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PRÉSENCE

Présents : 109 députés.

Absents et excusés : Mme Violaine de Montmollin, M. Nicolas de Pury, 
Mmes Marianne Ebel, Carol Gehringer, MM. Jean-Marc Jeanneret et Francis
Staehli. – Total : 6.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d'Etat :

1. Interpellations

02.119
21 mai 2002
Interpellation Adrien Laurent
Taxe déchets : boulette et révision ; les communes s’interrogent

La taxe «déchets» introduite en 1999 et mise en œuvre au 1er janvier 2001
par les communes pose plus de questions qu’elle n’en résout.

Récemment un recours dans une commune du Littoral met le feu aux
poudres. Une citoyenne refuse de payer la taxe en estimant que la com-
mune a outrepassé ses droits en exonérant les mineurs et les citoyens
majeurs en formation jusqu’à 25 ans. 

Or, la commune n’a fait que choisir entre taxe par habitant ou par ménage 
et a décidé – variantes possibles proposées par les services cantonaux –
d’alléger la taxe des familles par les deux dispositions rappelées.

SEPTIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 21, 22 et 23 mai 2002

Séance du mardi 21 mai 2002, à 13 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Roland DEBÉLY,
puis de M. Jean-Gustave BÉGUIN, présidents



Le Département de la gestion du territoire admet le recours! La commune
devrait reprendre la question! Cette dernière à son tour recourt, car elle n’a
jamais fait qu’appliquer les recommandations du service des communes et
du service de l’environnement...

Affaire devant le Tribunal administratif. Sur le fond on attend.

Mais sur la forme, première question: à quoi joue-t-on?

Un département donne raison à une recourante en ignorant purement et
simplement les préavis et conseils de deux services cantonaux et les 
sanctions de son Conseil d’Etat ! 

Boulette il y aurait eu. Soit. Mais comment redresser la barre sans obliger 
de très nombreuses communes à reprendre des arrêtés d’ores et déjà 
sanctionnés par le Conseil d’Etat – certains même deux fois?

Et deuxième question plus fondamentale : la taxe déchets n’a rien d’incitatif ;
c’est du moins comme cela que réagissent à tort ou à raison nos concitoyens.
Nous devons remettre l’ouvrage sur le métier. Il y a matière à reprendre la
réflexion qui, sauf erreur, est prévue dans le cadre de l’Association des 
communes neuchâteloises (ACN). Faut-il, même à contre-cœur, introduire la
taxe dite «au sac», ou variante éventuelle, une taxe mixte «sac + habitant»?

On introduirait enfin le seul moyen vraiment efficace de désemplir nos 
poubelles et de développer l’élimination par le tri dans nos déchetteries. Les
déchets sauvages devraient être combattus ; il faut s’en donner les moyens.
Cette crainte des indisciplinés ne devrait plus paralyser notre décision. 

Un développement est prévu.

Nous attendrons ensuite avec intérêt les réponses du Conseil d’Etat.

Signataires : J.-F. Badet, M. Debély et O. Duvoisin et M. Perroset.

02.120
21 mai 2002
Interpellation Isabelle Opan-Du Pasquier
Quelle politique de santé?

En février 1995, le Grand Conseil adoptait, par 104 voix sans opposition, une
nouvelle loi de santé. Cette loi avait  fait l’objet de l’examen attentif d’une
commission ad hoc, qui y avait travaillé 27 séances, de janvier 1992 à juin
1994. La loi supprimait les commissions et conseils disparates, pour les
coordonner et les hiérarchiser sous la houlette du Conseil d’Etat.

Présidé par le chef du département, « le Conseil de santé est consulté en
matière de politique et de planification du système de santé. Il préavise sur
la répartition des moyens et l'allocation des ressources, ainsi que sur les
projets de lois et de règlements. Il propose les mesures qui lui paraissent
nécessaires». Il s’organise en commissions pour l’étude de questions 
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particulières, dont cinq sont permanentes. La commission souhaitait au
moins deux séances par année. Sur l’insistance du Conseil d’Etat, la loi n’en
prévoit l’obligation que d’une seule, l’idée étant de le faire aussi souvent que
nécessaire, mais pas plus non plus. On constate que le conseil s’est réuni :

– une fois en 1997, cinq lignes dans le rapport de la santé publique;
– six fois en 1998, onze lignes dans le rapport ;
– trois fois en 1999, neuf lignes dans le rapport ;
– deux fois en 2000, cinq lignes dans le rapport.

Quant aux sous-commissions, on n’en trouve la trace ni sous forme de liste
des membres, ni sous forme de rapport d’activité. Faut-il en déduire que ces
réunions sont inutiles?

En mai 2001, la loi de santé bouclait sa première législature. C’est l’occasion
d’en faire le bilan. C’était le sens de notre question 01.304, du 5 février 2001,
«Fonctionnement des commissions régies par la loi de santé au terme d'une
législature», posée il y a une année aux comptes, dont la réponse ne nous a
pas satisfaite. Nous demandions un bilan sur une législature, et cela par
écrit. Nous suggérions d’y répondre dans le rapport du département ou du
service, en vain.

Ainsi les députés sont privés du résultat des réflexions de l’organe politique
principal d’appui au Conseil d’Etat en matière de santé. Les députés sont
aussi privés de tout pouvoir financier dans ce domaine puisque, au vote du
budget, en novembre, les sommes en cause sont déjà dépensées pour leur
dix douzièmes. Les commentaires aux dépenses de santé, figurant dans le
rapport bleu de la santé publique, parviennent au deuxième semestre pour
les comptes de deux ans auparavant. Par exemple, les députés ont en leur
possession aujourd’hui le rapport d’activité de l’an 2000, et les chiffres de
1999, les privant de tout moyen d’action, proposition ou réflexion dans ce
domaine en mouvance notoire.

Dès lors, qui réfléchit aux questions de santé, qui fait des choix, met des
priorités, renouvelle les priorités? C’était notamment le sens de notre ques-
tion 02.301, du 1er février 2002, «Ritaline : excès de zèle?», dont la réponse
écrite du Conseil d’Etat répondait à une question non posée.

Nous réitérons donc nos questions, dans un ordre différent, pour insister sur
la dernière :

1. De telles études sont-elles fréquentes? Nous rajoutons : maintenant 
qu’il est sorti, qu’est devenu ce rapport? Qui est chargé de faire des 
propositions?

2. Quel est le traitement «normal» d’un tel rapport? Qui l’analyse? Qui fait
des propositions? Le Conseil de santé est-il saisi? Est-il proposé aux
députés?

3. La collaboration avec l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) est-elle
fructueuse en terme de santé publique? Quelle est la collaboration dans
ces domaines avec les cantons voisins?
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4. Les problèmes de santé publique évoluent. Quelle est la réflexion (per-
manente) du Département de la justice, de la santé et de la sécurité pour
faire évoluer les priorités? L’analyse des risques permet-elle de prendre à
bras le corps la lutte contre de nouveaux risques et, dans un même
temps, d’en abandonner d’autres?

Nous savons que beaucoup de temps et d’énergie ont été investis dans la
planification hospitalière et sa mise en place. Ainsi, le but de notre interpella-
tion n’est pas de faire le procès du Conseil d’Etat, mais nous constatons 
que les charges de santé sont pour l’Etat seul de 200 millions de francs,
c’est-à-dire un septième des dépenses de l’Etat, sans compter la part des 
communes et de tout un chacun. C’est de plus un domaine sensible.

Que l’on ne nous réponde pas que la LAMal est fédérale et que nous n’y
pouvons rien. Les chiffres révélés par la LAMal nous montrent bien que les
Romands consomment davantage de prestations et que les Neuchâtelois
sont les plus chers pour un canton non universitaire. L’économie de la santé
est un domaine hautement politique et l’éloignement technique dans lequel
le Grand Conseil en est tenu n’est pas acceptable.

Nous interpellons donc le Conseil d’Etat sur sa politique générale de santé
publique, sur son appréciation de la pertinence de la législation mise en
place, sur les raisons qui font que le rapport de la santé publique soit le plus
obsolète de tous, sur la publicité à donner aux grandes options du Conseil
d’Etat et aux échanges qu’il entend avoir avec le Conseil de santé et le Grand
Conseil.

02.123
21 mai 2002
Interpellation Damien Cottier
Pour que les noces soient belles !

Cérémonies brèves, souvent fades, et se déroulant toujours en semaine, les
mariages civils dans notre canton ne représentent qu'un passage obligé,
purement formel, pour les mariés et leurs familles. Rien de comparable, sur
le plan symbolique et émotionnel, avec les mariages religieux... ou les
mariages civils que l'on connaît dans d'autres pays, notamment en France.

Pourtant de plus en plus nombreux sont les couples qui ne souhaitent pas se
marier à l'église. Qu'on le regrette ou non, c'est une évolution marquante.
Ces couples sont alors dans une situation un peu étrange. La «cérémonie»
du mariage civil ne pouvant pas, de par sa structure, remplacer la symbolique
forte distillée par le mariage religieux, les voilà en train de se demander s'ils
ne vont pas tout de même se marier devant Dieu, même sans avoir la foi,
s'ils vont organiser une cérémonie «privée» et un peu hybride à l'occasion
de l'apéritif du mariage... ou s'ils vont simplement renoncer à tout acte 
symbolique et se contenter d'inviter leurs proches pour des festivités.
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Devant cette situation, nous pensons qu'il serait judicieux que les autorités
innovent et proposent à leurs administrés la possibilité d'organiser une céré-
monie civile plus appropriée, c'est-à-dire plus fastueuse, plus symbolique,
plus marquante.

Suggérons quelques pistes pour une réforme qui pourrait s'effectuer assez
simplement et à peu de frais. Il suffirait certainement de permettre de tenir
ces cérémonies le samedi, de laisser aux mariés le soin de choisir une salle
qui leur convient, et de permettre d'y intégrer d'autres interventions que
celle de l'officier d'état civil telles que discours des parents, amis ou témoins,
interventions des mariés, intermèdes musicaux, etc. Si tout cela est parfois
possible aujourd'hui, tout dépend du bon vouloir des autorités locales et
aucune politique globale allant dans cette direction n'est menée. 

Naturellement, toutes ces interventions seraient organisées par les mariés et
leurs proches et non pas par les autorités! Quant aux coûts supplémentaires
de telles adaptations, ils seraient à charge des mariés et non de la collecti-
vité, l'opération doit être financièrement neutre pour l'Etat et les communes.
En outre, de telles options resteraient absolument facultatives ; les couples
n'en manifestant pas le désir seraient donc parfaitement libres d'opter pour
la procédure actuellement en vigueur.

Le Conseil d'Etat accepterait-il de lancer une «offensive» dans ce domaine
afin d'adapter, si nécessaire, la réglementation et d'inciter les autorités 
communales (ou intercommunales) à œuvrer dans ce sens?

Voilà qui redonnerait sûrement au mariage civil plus de lustre et, finalement,
plus de charme. 

Cosignataires : B. Zumsteg, J.-B. Wälti, J. Tschanz, C. Schallenberger, 
F. Loeffel, W. Haag, R. Comte, G. Pavillon, R. Debély, A. Gerber, M. Schafroth,
M.-L. Béguin et Y. Morel.

2. Motion

02.122
21 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Asseoir un nouveau comportement mutuel !

Des primes d'assurance-maladie trop élevées, un étouffement des budgets
cantonaux, communaux et surtout familiaux; la situation devient dramatique
pour la plupart d'entre nous. Plus de 30% de la population neuchâteloise est
subventionnée pour ses primes!

La santé fait partie des questions politiques les plus débattues. Preuve en est
le développement de plusieurs motions ou initiatives de cantons voisins.
Plusieurs sont irrecevables face à la Constitution suisse ou à la loi sur la libre
concurrence.
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En s'acharnant sur les effets de ces lourdes charges, on n'en soigne pas les
causes. Ce qu'il faut, c'est diminuer les coûts de la santé en faisant évoluer
les mentalités. Ce problème concerne autant les assurés, les prestataires, 
les assureurs que les collectivités publiques. Il faut donc qu'ils deviennent
partenaires pour améliorer la manière de dispenser les soins, sans en 
diminuer la qualité actuelle.

Nous proposons donc la mise sur pied d'un organisme patronné par l'Etat
qui réunirait les quatre partenaires principaux, soit les prestataires de soins,
les assureurs, les assurés et les pouvoirs publics, dont le but serait de 
trouver et promouvoir des solutions pour diminuer efficacement la charge
des assurés dans le canton.

Nous demandons donc au Conseil d'Etat de mandater une commission ad
hoc afin d'étudier la mise sur pied d'un tel organisme.

Signataires : J.-F. Badet, A. Laurent, O. Duvoisin, M. Debély, C. Mermet, 
G. Santschi, C. Bertschi, C. Siegenthaler, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. Bise, 
F. Jeanneret, A. Blaser, François Cuche, A. Crameri, C. Bovet, M. Guillaume-
Gentil-Henry, M. Perroset, F. Perrin-Marti, P. de Pury, Pierrette Erard, 
D. Schürch, Frédéric Cuche, C. Renevey, M. Juan, F. Berthoud, J.-C. Berger,
B. Bois, M. Giovannini, V. Houlmann, J.-N. Karakash, J. Oesch, R. Jeanneret,
G. Spoletini, S. Vuilleumier et G. Ory.

3. Postulat

02.121 ad 02.009
21 mai 2002
Postulat du groupe PopEcoSol
Personnel CFF et friches ferroviaires

La fermeture, programmée par les CFF, de la plupart de leurs guichets dans
le canton risque de réduire considérablement les services de proximité et le
sentiment de sécurité sur notre réseau ferroviaire. 

Le Grand Conseil, inquiet de cette évolution, demande au Conseil d'Etat de
mettre tout en œuvre pour maintenir une présence humaine dans nos gares
et de veiller :

1. à la réintroduction d'agents dans tous les trains circulant sur sol 
neuchâtelois ;

2. à ce que les bâtiments laissés libres par les CFF soient utilisés pour des
activités garantissant une présence maximale dans les gares (activités
commerciales ou d'habitation) ;

3. à ce que le patrimoine immobilier et les infrastructures inutilisés ne
soient pas irrémédiablement démantelés par les CFF, avant d'avoir
acquis la conviction qu'ils ne pourront plus servir à l'avenir dans la 
politique des transports du canton.
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Le Conseil d'Etat examine le coût de ces prestations et les moyens de les
mettre en œuvre.

Signataires : L. Debrot, D. Perdrizat, F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenni, 
J.-P. Veya, M. Droguett, G. Hirschy, C. Stähli-Wolf, A. Bringolf, J. Kuhn-
Rognon et D. de la Reussille.

4. Questions

02.324
21 mai 2002
Question Marcelo Droguett
Violence et armes factices

Depuis quelque temps, on assiste à une préoccupation pour la violence dans
laquelle les jeunes sont concernés. Malheureusement, il y a des exemples
tragiques, comme dernièrement en Allemagne.

L'étude de la violence dépasse largement le cadre d'une simple question,
mais la facilité avec laquelle les jeunes peuvent arriver en contact, par
exemple avec des armes factices, peut mettre en doute l'action de prévention
de la violence.

Ayant pris connaissance d'une correspondance entre un couple neuchâtelois
et les autorités à propos de la vente d'une arme factice à un enfant de 14 ans,
nous aimerions poser les questions suivantes :

1. Quelle est la définition légale de cet objet qui, pour le commerçant, n'est ni
une arme de défense ni un jouet, en vous rappelant que l'on ne pourrait
pas monter dans un avion avec un objet pareil?

2. Quel est l'âge légal dans notre canton pour acheter ces objets?

3. Est-ce que l'on est autorisé à porter des armes factices hors domicile?

4. Quels sont les contrôles existant pour ces ventes? Car «si le comporte-
ment judicieux (...) consiste à ramener l'arme factice au magasin et à en
exiger le remboursement», dans le cas d'une vente à un mineur, cela
nous semble une mesure très légère.

5. Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur la révision de la loi fédérale
sur les armes, les accessoires d'armes et les munitions (LArm) en cours?

02.325
21 mai 2002
Question Marcelo Droguett
Retrait du permis de conduire

Le retrait du permis de conduire est une sanction qui s'applique en cas de
faute grave ou aux conducteurs fautifs récidivistes.
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Nous avons pris connaissance qu'il existe la possibilité pour le fautif de 
choisir lui-même les périodes dans lesquelles le retrait du permis serait
effectué, de telle façon que, par exemple, un retrait de permis de quatre
semaines pourrait être effectué pendant une période de vacances de quatre
semaines à l'étranger.

1. Si cela est vrai, est-il logique que cette sanction perde tout son sens si le
fautif peut choisir la période de suspension?

2. Y a-t-il une base légale pour cette procédure?

3. Quels sont les critères pour que quelqu'un puisse profiter de cette 
solution?

02.326
21 mai 2002
Question Marc Juan
Péréquation financière – Contentieux avec les communes de
Cornaux et Cressier

Nous avons pris connaissance par les médias des différends entre l'Etat 
et les communes de Cornaux et de Cressier, concernant la péréquation
financière (PF).

Ces communes n'ont toujours pas réglé entièrement leur dû au fonds 
commun.

De plus, le Conseil général de Cornaux a refusé l'entrée en matière des
comptes 2001, car il estime que le montant dû à la PF, figurant dans les
comptes, est inexact et que les autorités attendent toujours une prise de
position et réponse claire de l'Etat.

Les questions que nous nous posons sont les suivantes :

– Pourquoi l'Etat, dans son calcul de la PF, n'est-il pas entré en matière au
sujet du remboursement à Shell d'impôts payés en trop suite au rachat
de la raffinerie par Petroplus? Les exécutifs de ces communes ont tenté à
maintes reprises, sans succès à ce jour, de convaincre le Conseil d'Etat
de tenir compte d'une somme qui en fait n’est passée que de manière
transitoire par les comptes communaux.

– Pourquoi l'Etat a-t-il pris en compte, dans son calcul de la PF, un bénéfice
2000 erroné (fictif) alors que les exécutifs desdites communes avaient
pris le soin d’annoncer le problème au préalable, en sachant bien qu'ils
devraient rembourser rapidement une somme importante?

– Pourquoi le système de calcul de la PF semble à ce point rigide qu’il ne
permette pas de tenir compte de situations exceptionnelles, comme il est
possible de le faire dans le cadre du calcul pour la perception des impôts
sur les personnes physiques et/ou morales (déclarations intermédiaires)?
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– Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer de quelle manière il pense régler
son différend avec les communes susmentionnées et dans quel délai?

Cosignataires : C. Borel, J.-C. Berger, A. Crameri et M. Bise.

02.327
21 mai 2002
Question Isabelle Opan-Du Pasquier
Nouveau système fiscal : quels effets ?

Lors du débat sur la péréquation intercommunale, il avait été affirmé que
son introduction ne devrait pas accroître la charge fiscale du contribuable.
Ainsi, si d'aucuns voyaient leur contribution fiscale communale augmenter,
d'autres, en revanche, en voyaient la diminution, la somme globale restant
la même.

Dans un même temps, d'autres modifications ont été introduites, notamment
des taxes causales, encaissées par les communes.

Après tous ces changements et tous comptes faits, à quelle sauce les 
contribuables du canton ont-ils été mangés?

A assiette fiscale communale équivalente, comment la somme des impôts et
taxes communaux des particuliers a-t-elle évolué entre 1999 et 2001?

En particulier, les communes bénéficiaires de la péréquation ont-elles 
répercuté les nouvelles recettes sur une baisse d'impôts?

L'introduction des taxes causales a-t-elle entraîné une baisse équivalente de
l'impôt direct?
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI

1. Bureau du Grand Conseil

Election du président du Grand Conseil, d’un premier et d’un second vice-
président et de deux secrétaires.

2. Elections judiciaires générales

Election

a) des magistrats de l’ordre judiciaire ;
b) des assesseurs et assesseurs-suppléants de l’autorité tutélaire ;
c) des jurés cantonaux.

02.007 DFAS
21 février et 15 avril 2002
Comptes et gestion 2001

Rapports du Conseil d’Etat et de la commission de gestion et des finances à
l’appui des comptes et de la gestion pour l’exercice 2001.

02.008 DJSS
10 et 16 avril 2002
Grâces

Rapports à l’appui de deux projets de décrets concernant deux demandes de
grâce.

02.009 DGT
16 avril 2002
Pétition Horaire CFF 2001-2002 Le Locle - La Chaux-de-Fonds -
Neuchâtel

Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant la pétition
de MM. Blaise Nussbaum et Victor Knuser, de La Chaux-de-Fonds, à propos
de l’horaire CFF 2001 Le Locle - La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel.
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II. RAPPORTS DE COMMISSIONS

Rapports oraux

1. Rapport de la commission législative concernant les objets soumis à son
examen.

2. Rapport de la commission «Affaires extérieures» concernant les objets
soumis à son examen.

3. Rapport de la commission «Fiscalité».

III. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

1. Interpellation

02.115 DGT
20 mars 2002
Interpellation Gilbert Hirschy
Augmentation de la population de chamois

Depuis les années 1990, où l’on comptait environ 200 chamois pour le 
canton de Neuchâtel, la population de cet ongulé n’a cessé d’augmenter
pour atteindre presque 700 têtes, soit plus du triple.

Conjugués avec les 1500 chevreuils, ces chamois occasionnent, par 
l’abroutissement, des dégâts de plus en plus graves au rajeunissement 
des forêts.

Avec une telle population, la pérennité de la forêt jardinée, qui est issue de
rajeunissement naturel, est remise en question.

Que peut faire le Conseil d’Etat pour stabiliser et ramener cette population à
un niveau supportable pour tout le monde?

Nos disciples de saint Hubert ne font-ils pas grève de la gâchette en raison
du coût élevé du permis, des amendes salées lorsque, par exemple, ils tirent
une femelle qui allaite encore?
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Peut-être ont-ils envie d’augmenter leur potentiel de chasse, en quel cas,
que peut faire le Conseil d’Etat?

Cosignataires : F. Bonnet, C. Gehringer, Patrick Erard, H. Jenni, L. Debrot, 
M. Ebel, D. de la Reussille, J.-P. Veya, N. de Pury et D. Perdrizat.

2. Motions (11)

01.135 DIPAC
20 juin 2001
Motion du groupe libéral-PPN
Promotion économique et scolarité : création d’un cursus scolaire
français-anglais

01.144 DGT
2 octobre 2001
Motion Philippe Matile
Ces arbres séculaires...

01.153 DFAS
3 octobre 2001
Motion du groupe socialiste
Encourager le travail à temps partiel

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier comment organiser le travail afin que
chaque personne, homme ou femme, employée par l’administration, les hôpi-
taux ou tout autre service public ait la possibilité de travailler à temps partiel.

Un nouveau système d’organisation du travail doit être mis en place afin
que tous les employé(e)s de l’Etat, quel que soit leur niveau hiérarchique,
puissent travailler à temps partiel. Il faudra en particulier étudier comment
gérer les problèmes posés par l’introduction généralisée d’une plus grande
souplesse dans les temps de travail et notamment voir comment résoudre
cette problématique pour les fonctions dirigeantes, comme par exemple les
cadres et les chefs de services.

Cette nouvelle organisation devrait concerner aussi bien les personnes
recrutées que les personnes déjà en place. Dans la mesure du possible, 
chacun devrait pouvoir bénéficier d’un taux d’occupation en rapport avec
ses disponibilités et ses choix de vie.

Les expériences faites dans ce domaine montrent qu’avec une autre organi-
sation du travail basée sur la communication et une meilleure planification, 
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il est tout à fait possible d’instaurer une plus grande souplesse dans les
temps de travail. Et même, ces expériences ont révélé que le travail à temps
partiel, et notamment le travail à mi-temps, est profitable tant sur le plan de
la rentabilité que sur celui de l’efficacité.

Le Conseil d’Etat est chargé d’examiner les mesures à mettre en place pour
rendre possible, dans tous les services et à tous les niveaux, le partage du
travail et de faire rapport sur les mesures qu’il a déjà prises dans ce sens.

Signataires : Pierrette Erard, M. Guillaume-Gentil-Henry, D. Schürch, 
G. Spoletini, A. Crameri, J.-F. Badet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. Giovannini, 
F. Perrin-Marti, M. Debély, S. Müller Devaud, C. Renevey, A. Bovet, 
A. Laurent, M. Perroset, C. Bertschi, C. Mermet, Frédéric Cuche, C. Borel, 
J.-C. Berger, G. Ory, M. Juan, P. de Pury, J.-N. Karakash, C. Siegenthaler,
François Cuche et R. Jeanneret.

Amendements du groupe radical, du 6 février 2002

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier la possibilité de permettre au personnel
du service public et des hôpitaux de travailler à temps partiel.

Un nouveau système d’organisation du travail doit être mis en place afin
que tous les employé(e)s de l’Etat, quel que soit leur niveau hiérarchique,
tout en tenant compte des exigences des services et des tâches de l’Etat,
aient la possibilité de travailler à temps partiel. Il faudra en particulier... (suite
sans changement).

Cette nouvelle organisation devrait concerner aussi bien les personnes
recrutées que les personnes déjà en place. (Fin du paragraphe supprimée.)

Les expériences faites... (paragraphe sans changement).

Le Conseil d’Etat est chargé d’examiner les mesures à mettre en place pour
rendre possible, dans tous les services et à tous les niveaux, le travail à temps
partiel et de faire rapport sur les mesures qu’il a déjà prises dans ce sens.

Amendement Marianne Ebel, du 19 mars 2002

Ajouter à la fin du troisième paragraphe:

Les salarié(e)s qui travaillent à temps partiel doivent bénéficier, proportion-
nellement, des mêmes droits et avantages sociaux que les salarié(e)s à
temps plein.

01.156 DGT
19 novembre 2001
Motion Jean-Bernard Wälti
Ouverture des marchés publics – Entreprises neuchâteloises
lésées?

SÉANCE DU 21 MAI 2002 15

Ordre du jour (suite)



01.167 DEP
21 novembre 2001
Motion Francis Monnier
Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs(trices),
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite

01.170 DJSS
4 décembre 2001
Motion du groupe radical
La prévention et la promotion de la santé sont une affaire privée
sous la responsabilité de l’Etat

02.101 DEP
25 janvier 2002
Motion populaire des JSN@

Pour un salaire de référence

02.107 DFAS
6 février 2002
Motion du groupe radical
Bouclements intermédiaires

02.112 DGT
19 mars 2002
Motion du groupe radical
Pour une mobilité professionnelle intégrée

Nous prions le Conseil d’Etat d’étudier, avec les entreprises de transport du
canton, la création d’un organe destiné à la gestion de parkings pour pendu-
laires dans les zones d’agglomérations du canton. Ceci favoriserait une
meilleure intégration de la mobilité professionnelle des pendulaires dans
ces zones.

Signataires : P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, R. Comte, G. Pavillon,
W. Haag, J. Tschanz, F. Rutti, D. G. Rossier, R. Tanner, B. Zumsteg, J.-B. Wälti,
E. Berthet, W. Geiser, D. Cottier, Y. Morel, B. Keller, F. Löffel, 
C. Schallenberger, S. Vogel, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber et Ph. Haeberli.
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Développement écrit

La mobilité professionnelle n’a cessé de croître ces dernières années. C’est
ainsi que les travailleurs se déplaçant en véhicules motorisés sont toujours
plus nombreux. Cette situation, qui va sans doute aller en s’accentuant, rend
la gestion des places de parc dans les villes et en agglomération toujours
plus compliquée.

A ce jour, aucune mesure prise n’a réellement donné entière satisfaction,
compte tenu de la complexité de la situation.

La première conséquence de cette croissance de la mobilité professionnelle
se fait sentir plus particulièrement dans les villes auprès des commerces 
qui ne disposent plus d’un taux de rotation de véhicule par place de parc 
suffisant pour permettre un accès satisfaisant aux magasins, conséquence
négative des places de parc dites «ventouses». Certains commerces ont
déjà choisi de quitter le centre des villes.

Une deuxième conséquence est un usage insuffisant des moyens de trans-
ports publics, ceux-ci n’étant pas facilement accessibles en voiture en partie
par manque de places de parc à proximité immédiate des transports publics,
mais aussi par l’absence d’une gestion cohérente des emplacements de 
parkings destinés aux pendulaires.

Rappelons par ailleurs que les transports publics sont largement subven-
tionnés par la Confédération, le canton et une partie des communes
urbaines et suburbaines de notre canton.

Compte tenu de cette situation, dont l’Expo.02 n’a été que l’élément déclen-
cheur, il nous semble opportun d’étudier des mesures incitatrices destinées,
d’une part, à permettre un accès facilité aux centres d’agglomérations 
pour des besoins commerciaux et à faciliter l’accès des pendulaires aux
transports publics, d’autre part.

Une piste de réflexion intéressante consisterait à la mise en place d’un
organe de gestion intercommunal des places de parc pour pendulaires. 
Cet organe aurait pour tâche de créer des conditions de tarification et de 
promotion identiques pour l’ensemble des places de parc pour pendulaires à
proximité immédiate des transports publics pour une zone d’agglomération
donnée; ceci pour les agglomérations de l’ensemble du canton.

Les avantages de ce type d’offre coulent de source :

– pour les pendulaires : offre unique et attractive, bon complément au
transport individuel, efficacité, gestion unique;

– pour les transports publics : croissance de la fréquentation, nouvelle
clientèle facile à fidéliser ;

– pour les pouvoirs publics subventionnant : meilleure rentabilité des
investissements et meilleure couverture des coûts des entreprises de
transports ;
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– pour les communes d’accueil : le contrôle de la gestion mais pas la charge
de son application, celle-ci pouvant revenir à l’organe de gestion choisi ;

– pour le citoyen et les commerçants : des centres d’agglomérations
agréables à vivre car pas surchargés de véhicules «ventouses».

Enfin, la forme juridique d’un tel organe devrait être également étudiée. Pour
notre part, nous pensons que toutes les variantes doivent être envisagées
avec leurs avantages et inconvénients afin de choisir la meilleure. Que l’organe
responsable soit une société indépendante privée, une entreprise de transports
établie ou qu’il s’agisse d’un syndicat intercommunal de gestion des parkings
pour pendulaires, l’objectif devrait rester le même, à savoir permettre une
cohabitation cohérente de la mobilité professionnelle des pendulaires avec
l’activité commerciale du centre des agglomérations du canton.

Nous remercions d’ores et déjà le Grand Conseil et le Conseil d’Etat de
l’accueil qu’ils réserveront à notre motion.

02.114 DJSS
20 mars 2002
Motion Silva Müller Devaud
Création d’une « table ronde» de la sécurité

Le sentiment d’insécurité parmi notre population découle de craintes 
fondées ou non, liées d’une part à la criminalité, mais également à des 
facteurs sociaux et économiques. La volonté de nos autorités de développer
la qualité de vie n’est plus à établir. Cependant, le besoin de sécurité, qui est
une caractéristique essentielle de la psychologie sociale, augmente au gré
des événements et des incertitudes. Nous ne pouvons plus nous appuyer
sur l’unique compétence de la police pour sanctionner, des hôpitaux pour
soigner et des tribunaux pour juger.

De nouveaux paramètres d’insécurité sont apparus et se développent :

– facteurs écologiques : la sauvegarde de l’environnement est devenue un
souci permanent ;

– facteurs socioculturels : perte de confiance et de repères dans nos 
institutions (Etat, Eglises, partis politiques, écoles, etc.) ;

– facteurs sociopsychologiques : changements importants dans le monde
du travail (innovations technologiques) ;

– évolution de la criminalité : criminalité organisée, économique et urbaine.

Un travail de recherche en amont des événements nous aiderait à mieux les
anticiper et à les gérer. En répertoriant les incidents qui surviennent dans
notre pays ou même à l’étranger, nous préparons notre propre prévention.
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Dans cette optique, la présente motion propose d’étoffer les partenariats
déjà existants (dans les domaines tels que jeunesse, mœurs, lutte contre la
toxicomanie) par d’autres partenariats possibles afin de mettre en place une
«table ronde» permanente de la sécurité.

La «table ronde» devrait être constituée d’une palette variée de représentants.
Nous pensons notamment aux services de l’action sociale, de la protection
de l’environnement, de la jeunesse, du corps de police et police scientifique,
de responsables de la communication, de psychologues, etc., ainsi que des
représentants de diverses associations qui seront consultés en fonction des
thèmes traités. Chacun des membres pourrait s’adjoindre les compétences
particulières de collaborateurs selon les besoins.

Les buts de la « table ronde» sont de disposer à terme d’un véritable outil de
mesure de la sécurité (qui permettrait de dépasser le constat d’infractions
diverses), de procéder à une évaluation du sentiment d’insécurité, puis, sur
cette base, de proposer à l’autorité politique un éventail de dispositions
adaptées aux situations.

Pour être clair, il ne suffit pas d’améliorer la gestion des conséquences de
l’insécurité, mais d’anticiper et démanteler dans les faits ses mécanismes de
propagation.

Cosignataires : C. Siegenthaler, C. Bertschi, D. Schürch, P. de Pury, A. Blaser,
François Cuche et M. Juan.

02.118 DJSS
20 mars 2002
Motion Bernard Matthey
Pour une information ferme et rigoureuse sur les dangers du 
cannabis

Au moment où l’on parle de la dépénalisation du cannabis et au vu de divers
discours visant à banaliser la consommation de joints, les motionnaires
demandent que l’on mène une campagne forte et ferme informant la 
population potentielle concernée des dangers du cannabis.

Une consommation supérieure à trois joints par jour, dès le début de l’ado-
lescence, nuit gravement à la santé mentale. Le cannabis, consommé jeune,
entraîne un effet d’indifférence, facteur de désinsertion sociale et d’échec
scolaire.

L’Académie française de médecine a, par exemple, démontré par des travaux
en neurobiologie sur les souris que le cannabis entraînait des désordres
physique, psychique, professionnel et social.

Même si les risques de dépendance sont modestes mais réels, il y a risque
d’altération irréversible de la santé du consommateur régulier.
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Il se trouve que la population n’est pas ou est très mal informée de ces
risques et que beaucoup ignorent le nombre élevé de fumeurs qui ont fait ou
feront un séjour en hôpital psychiatrique.

Bien des parents isolés et confrontés au problème pourraient dire les 
malheurs qui se sont abattus sur leur famille par l’arrivée des joints dans les
chambres d’adolescents.

Les motionnaires demandent que l’Etat organise au plus vite une campagne
de communication forte et efficace par des voies atteignant les consomma-
teurs potentiels. Les professionnels de la communication sauront dire les
voies et les moyens pour atteindre cette population.

L’enjeu est considérable en termes de santé publique et de bien-être de la
population. Nous demandons que les moyens consacrés soient à la hauteur
de cet enjeu.

Cosignataire : L. Amez-Droz.

Addendum: cette motion pourrait être traitée en même temps que la motion
du groupe radical 01.170, du 4 décembre 2001, «La prévention et la promo-
tion de la santé sont une affaire privée sous la responsabilité de l’Etat».
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous avons l'honneur de déclarer ouverte notre session ordinaire du prin-
temps au cours de laquelle nous désignerons les membres du nouveau
bureau, puis l'essentiel de nos débats sera consacré à l'examen des comptes
et de la gestion pour l'exercice 2001, ainsi qu'aux élections judiciaires.

Déroulements des débats

Nous commencerons notre session par l'élection du bureau qui sera 
immédiatement suivie par les allocutions de circonstance. Ensuite, nous
débuterons l'examen du rapport 02.007, Comptes et gestion 2001.

Nous terminerons nos débats à 16 heures au plus tard afin de respecter le
programme des festivités prévues pour la réception du futur nouveau 
président dans la mesure où le candidat est bien sûr élu! (Rires.)

Demain mercredi, nous commencerons par les élections judiciaires et, entre
les votes, les dépouillements et la communication des résultats, nous 
traiterons les rapports oraux et les rapports 02.008, Grâces, et 02.009,
Pétition Horaire CFF 2001-2002 Le Locle - La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel.

Ces deux rapports feront l'objet d'un débat de type réduit. Nous poursuivrons
ensuite l'examen des comptes et de la gestion pour l'exercice 2001. 

Nous vous signalons que, lors du dernier jour de la session, nous ne 
traiterons ni interpellations ni questions puisque celles-ci seront traitées lors
de l'examen de détail des comptes. Par contre, si nous en avons le temps,
nous prendrons des motions.

Utilisation de la tribune

La tribune sera utilisée, comme d'habitude, par les porte-parole des groupes
lors du débat d'entrée en matière et par les députés lors du développement
des interpellations, motions ou éventuelles résolutions.

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 20 juin, 3 juillet, 2, 3 octobre, 19, 20 
et 21 novembre 2001 sont déposés sur le bureau. S'ils n'appellent pas 
d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme adoptés.

Nous constatons, certainement comme vous avec plaisir, que le retard 
accumulé dans la remise des procès-verbaux est bien rattrapé. Nous remer-
cions la chancellerie et le service du Grand Conseil des mesures prises afin
de corriger cette situation qui ne devenait plus acceptable.

Séance de relevée

Nous ne croyons pas vous l'avoir déjà annoncé, mais vu les rapports dans le
pipe-line, le bureau, sur proposition du Conseil d'Etat, vous prie de noter
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qu'une séance de relevée est prévue le 18 juin 2002, durant l'après-midi,
après notre séance ordinaire et le temps de prendre un repas.

Rencontres interparlementaires

Le 26 avril dernier, s'est tenue la réunion des présidents des parlements des
cantons suisses à Glaris à laquelle ont participé MM. Jean-Gustave Béguin
et nous-même, réunion initialement prévue en septembre 2001, mais qui
avait été reportée vu les tragiques événements zougois. Notre délégation
s'était engagée il y a trois ans à organiser la prochaine réunion à Neuchâtel.
Celle-ci se tiendra vraisemblablement en septembre de cette année.

Le 29 avril 2002, le bureau a reçu le bureau du parlement de Bâle-Ville et le
19 juin 2002, nous recevrons le bureau du Grand Conseil du canton de
Zurich.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Comptes 2001 du parti radical, du parti ouvrier et populaire et du parti
Ecologie & Liberté, en prévision du versement de l'indemnité annuelle
aux partis politiques.

– Appel des paroisses catholiques romaines et des paroisses réformées du
canton de Neuchâtel, adressé au Conseil d'Etat et au Grand Conseil du
canton de Neuchâtel, muni de 1222 signatures, concernant la situation
des «sans-papiers» en Suisse, et lettre y relative, du 21 mars 2002.

Il en sera accusé réception et le dossier sera remis pour examen et 
traitement à la commission des pétitions et des grâces.

– Lettre de M. Naji Tawil et lettre de Mme Aleksandra Tawil, de Hauterive, du
2 avril 2002, suite à leur rencontre avec trois membres du bureau du
Grand Conseil.

– Lettre de M. Naji Tawil, de Hauterive, du 2 mai 2002, faisant suite à une
nouvelle audition par une délégation du bureau.

Il sera répondu à la correspondance des époux Tawil que nous 
regrettons que les propositions formulées n'aient rencontré aucun 
intérêt et qu'il n'est pas possible d'entrer en matière sur une réparation
matérielle.

– Lettre de M. Yves Merminod, de Neuchâtel, du 11 avril 2002, demandant
à pouvoir être entendu par un organe médiateur de l'Etat.

Il y sera répondu que nos dispositions actuelles ne connaissent pas une
instance de médiateur, mais que la question est à l'étude.

– Lettre de la direction de La Poste Suisse, du 18 avril 2002, adressée au
président du Grand Conseil, faisant état des principaux résultats d'un
sondage sur la satisfaction de la clientèle de La Poste.
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Il en sera accusé réception prenant acte de ces résultats et il sera rappelé
la teneur des résolutions votées les 9 février 2000 et 28 mars 2001.

– Copie d'une lettre du Conseil communal de la ville de La Chaux-de-Fonds
adressée le 19 avril 2002 à M. Alain Rufener, président du Tribunal 
correctionnel, relative à l'élection des jurés cantonaux pour le district de
La Chaux-de-Fonds.

– Copie de la réponse de M. Alain Rufener, du 23 avril 2002, à cette lettre 
et procès-verbal de la séance de la commission chargée d'élaborer la
liste préparatoire pour l'élection des jurés cantonaux du district de La
Chaux-de-Fonds, du 4 avril 2002.

– Copie d'une lettre des habitants du Prévoux adressée le 22 avril 2002 à la
présidente du Conseil général du Locle, concernant la fermeture de
bureaux de poste, et copies d'anciens courriers sur le même sujet.

– Copie d'une lettre de M. Jacques Sabalette, de La Chaux-de-Fonds, du 
29 avril 2002, adressée à l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, à propos des
problèmes hospitaliers et de maintenance qu'il a rencontrés lors de son
hospitalisation.

– Copie d'une lettre de M. François Bonnet, député, adressée en date du 
1er mai 2002 au Conseil d'Etat, marquant sa désapprobation face à la 
procédure choisie par le gouvernement pour informer le parlement et la
population du canton du programme de législature 2002-2005 et du plan
financier 2003-2005.

– Copie d'une lettre, du 3 mai 2002, de la commune de Peseux à M. Pierre
Hirschy, chef du Département de la gestion du territoire, concernant la
traversée de Peseux par la route cantonale.

– Lettre du groupe radical, du 6 mai 2002, demandant au bureau du Grand
Conseil d'envisager l'organisation de la session de septembre ou celle
d'octobre 2002 sur le site de l'Expo.02.

– La proposition n'a pas suscité l'enthousiasme du bureau. Il sera fait une
consultation auprès des groupes; ce point sera repris au mois de juin
2002.

– Lettre de la Croix-Bleue neuchâteloise, du 15 avril 2002, annonçant sa
présence lors de la pause de la séance du Grand Conseil du 4 septembre
prochain.

Il leur sera répondu qu'il est pris acte de leur présence.

– Lettre de M. Didier Coquoz, d'Avry-sur-Matran, du 24 avril 2002, 
concernant la prescription de Ritaline dans notre canton.

Nous y répondrons en précisant que ladite problématique a déjà été
débattue au sein de notre parlement.

– Lettre de M. Max-P. Forrer, de Neuchâtel, du 8 mai 2002, concernant le
pavillon de promotion du canton de Neuchâtel à l'Expo.02.
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Il y sera répondu que le Grand Conseil a voté un crédit pour ce pavillon,
mais que la réalisation opérationnelle est de la compétence du groupe de
pilotage désigné par le Conseil d'Etat.

Anniversaire

Nous avons le plaisir de souhaiter un joyeux anniversaire à M. le député
Laurent Amez-Droz qui trouvera dans son pupitre une attention qui 
accompagne nos vœux. Les libéraux sont vraiment en fête aujourd'hui !
(Applaudissements.)

ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU GRAND CONSEIL, 
D'UN PREMIER ET D'UN SECOND VICE-PRÉSIDENT 
ET DE DEUX SECRÉTAIRES

Le président : – Vous avez reçu sur votre pupitre les propositions des
groupes. Il y a une erreur qui figure dans le tableau dans le sens que le nou-
veau député qui entre au bureau, M. Gilles Pavillon, présenté par le groupe
radical, occupera le poste de 2e secrétaire. Il faut donc lire la composition du
bureau de la façon suivante :

Président : M. Jean-Gustave Béguin
1er vice-président : M. Frédéric Cuche
2e vice-président : M. Christian Blandenier
1re secrétaire : Mme Gisèle Ory
2e secrétaire : M. Gilles Pavillon

Nous constatons qu'il n'y a pas d'opposition et que le nombre de candidats
présentés par les groupes ne dépasse pas celui des membres à élire au sein
de notre bureau. Nous déclarons donc élus, sans scrutin, en application de
l'article 120 de la loi d'organisation du Grand Conseil, les cinq députés figu-
rant sur la liste que vous avez reçue et dont nous venons de faire le correctif. 

DISCOURS PRÉSIDENTIELS 
ET MÉDAILLE DU MÉRITE À M. ROLAND DEBÉLY

Discours de M. Roland Debély, 
président du Grand Conseil sortant de charge

Monsieur le nouveau président,
Mesdames et Messieurs les députés,
Madame la présidente ainsi que Madame et Messieurs les membres du 
gouvernement,
Mesdames et Messieurs,

Le nouveau bureau étant nommé, je félicite notre nouveau président pour
son élection et je te souhaite, Jean-Gustave, beaucoup de satisfaction.
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L'année 2002 a été proclamée par l’Organisation des Nations-Unies «Année
internationale de la montagne». Chacun perçoit la montagne à sa manière.
Par exemple, elle peut être un espace de sport, un lieu de retraite ou de 
travail, une ressource économique, un obstacle aux déplacements, une
source d’inspiration. 

Pour toi Jean-Gustave et pour ton épouse Anneli, le Mont-Dar a été votre
montagne, votre lieu de vie et de travail. Pour beaucoup de Neuchâtelois, 
ce Mont-Dar était un lieu de rencontres, un endroit renommé pour ses 
spécialités culinaires, un lieu pour se restaurer physiologiquement ou se
retaper moralement, parfois même un confessionnal, paraît-il ! C’est dire la
qualité de ses tenanciers et la variété de l’offre. 

Jean-Gustave, tu es descendu du Mont-Dar, pour monter au perchoir. C’est
une autre façon de voir ce beau pays de Neuchâtel que tu affectionnes tant
et de rencontrer ses habitants. Pour toi qui vis les relations avec aisance et
qui aimes à t’exprimer, toujours avec éloquence, tu seras gâté et tes hôtes en
seront charmés. Durant cette année, tu vas représenter notre canton avec
fierté et avec panache, cela nous en sommes certains.

Alors Monsieur le premier citoyen et Madame la First Lady, bonne chance et
beaucoup de plaisir.

(Applaudissements.)

Il m’appartient le plaisir de m’adresser une dernière fois à vous depuis ce
perchoir que je vais quitter dans quelques instants.

L’année a été si intense que je ne l’ai pas vu passer. C’est dire que je suis
presque surpris d’arriver déjà au terme de mon mandat dont je vous livre un
bilan succinct.

Quelques mots de reconnaissance pour l’honneur et la confiance octroyée.
Je vous remercie du cadeau que vous m'avez offert il y a une année, 
jour pour jour, en me désignant président de ce parlement. J’ai éprouvé
beaucoup de plaisir à préparer nos sessions, à diriger nos débats et à vous
représenter dans les invitations officielles. Par la coïncidence du calendrier,
cette honorable fonction s’est terminée en apothéose par l’ouverture
d’Expo.02, une cerise sur le gâteau. 

Ce cadeau n’était pas empoisonné. Il n’était pas indolore non plus, il a laissé
des traces, mais il est « formidable» selon l’expression chère d’un ex-autre
président. La fonction est gratifiante, valorisante. Le président, ce premier
citoyen, est l’objet de plein de sollicitudes. 

Au cours de cette année, j’ai pris de la «bouteille», c’est-à-dire de l’assurance
dans les relations humaines et mondaines. J’ai aussi pris quelques kilos 
et élargi un peu mon tour de taille! Finalement, je ressors grandi de cette
expérience enrichissante, formatrice en développement personnel et qui est
aussi une belle opportunité d’enrichir sa culture générale et de découvrir des
domaines pour lesquels on prête peu d’attention en temps normal.
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Ce siège au perchoir représente également une place privilégiée pour 
rencontrer vos 114 regards, pour partager un coup d’œil de complaisance,
un sourire amical et observer ses congénères députés dans leur impatience,
avec leurs mimiques, leurs gestes désapprobateurs, leur enthousiasme ou
leur déception. 

Brefs flashes sur l’année écoulée. Au printemps 2001, de nombreux indica-
teurs étaient au beau fixe. Les perspectives s’annonçaient réjouissantes. Dès
la mi-été, de façon aussi brusque qu’inattendue, un fort ralentissement de la
conjoncture freinait l’activité économique, recul accentué encore sous l’effet
d’événements tragiques : attentats-suicides du 11 septembre, guerre en
Afghanistan, puis tensions au Moyen-Orient.

Notre petit pays, habituellement tranquille et propre en ordre, connaît lui
aussi des événements d’une gravité hors norme.

Septembre noir pour la démocratie helvétique avec un forcené qui provoque
un massacre dans la salle du parlement zougois. Des comportements simi-
laires et d’autres, sous la forme de menaces, posent la problématique des
relations entre les autorités et ses citoyens désœuvrés, désespérés, qui
n’acceptent pas une décision du politique ou du judiciaire. 

2 octobre 2001: la Suisse est sous le choc devant les images d’avions cloués
au sol. Elles symbolisent la fin d’une aventure de légende, la fin de Swissair.
Comme de nombreux concitoyens, j’ai eu honte.

En octobre encore, catastrophes meurtrières dans le tunnel du Gothard et
aux abords de Kloten le mois suivant avec la chute d’un avion de Crossair.

Ces tragédies font prendre conscience aux Suisses que cela n’arrive pas
qu’aux autres ou à l’étranger. Nous sommes vulnérables, comme le sont nos
installations que l’on croyait plus sûres qu’ailleurs, comme nos dirigeants
d’entreprises que l’on croyait supérieurs aux autres. 

Peut-être que cette situation tragique a favorisé le vote du 3 mars 2002 sur
notre adhésion à l’ONU, faisant définitivement de nous un Etat comme les
autres. Il était temps!

Entre-temps, au 1er janvier 2002, entrait en vigueur notre nouvelle Constitu-
tion cantonale. Chez nos voisins, l’euro est introduit comme monnaie unique
dans douze pays, et cela dans la fête et sans aucune anicroche. Félicitations
Mesdames et Messieurs les Européens, et à bientôt puisque les sept accords
bilatéraux Suisse - Union européenne entreront en vigueur le 1er juin, dans
onze jours.

Aperçu des travaux parlementaires 2001-2002. Cette année a été celle de la
transition et cette année politique a finalement été assez tranquille, davantage
que pouvait le laisser croire la dernière campagne électorale.

Mais c’est certainement le calme avant de futurs débats qui semblent
s’annoncer  houleux avec le programme de législature et l’été politique 
neuchâtelois 2002 qui pourrait être chaud!
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Au niveau des finances publiques, j’avais espéré pouvoir présider  la session
du budget avec des résultats dans le noir. Hélas, il a fallu déchanter. Si l’on
en croit la nouvelle planification financière, nos futurs présidents devront
s’accommoder eux aussi de conduire les débats budgétaires avec des 
résultats dans les chiffres rouges. Malheureusement!

Au cours de cette année, nous avons traité trente-neuf rapports, les
demandes de crédit ont représenté une somme de 23 millions de francs.
Quatorze motions, douze postulats, vingt-quatre interpellations et quarante-
neuf questions ont été adressés au gouvernement. Nous avons été en session
durant seize séances, une petite année sur le plan quantitatif en tout cas!

Et, fait exceptionnel, du jamais vu de mémoire de députés en activité, nous
avons supprimé deux jours de session en février, faute de rapports ; un 
chômage technique en quelque sorte. Et, impensable encore dernièrement,
nous n’avons plus aucun retard dans le traitement de rapports ou de propo-
sitions de députés. Situation enviée par d’anciens présidents et par certains
cantons!

J'aimerais encore vous donner un bref compte rendu des tribulations et des
représentations présidentielles.

Le canton vit. La population bouge. Il y a foison d’activités associatives,
socio-économiques, culturelles, sportives et d’offres de loisirs. 

Les talents, la passion, le dévouement sont les moteurs de la richesse de
cette vie communautaire. L’année 2001 était déclarée «année internationale
de l’engagement bénévole». 

Aussi, au cours de mes 127 représentations, et j’ai dû décliner environ 
80 autres invitations pour raison de chevauchement de calendrier ou
d’horaire, j’ai souvent félicité ces personnes engagées pour assurer la 
pérennité des traditions et la vie de leur société. J’y ai découvert un idéal
commun: celui du bien-faire et de la générosité. Sans leur engagement,
sans bénévolat, la vie communautaire ne serait pas aussi belle et aussi riche.
Heureux canton!

Je ne peux passer sous silence l’événement de l’année Expo.02. Après des
années de controverses, de doutes, d’hostilité, de psychodrames, Expo.02
était au rendez-vous. Aménagée au croisement de deux cultures, deux
espaces linguistiques, entre trois lacs, au sein de quatre villes, avec cinq 
cantons et autant d’arteplages, cette 6e Exposition nationale joue la carte de
l’audace, de la diversité et montre aussi la créativité dont notre pays est
capable. 

Si l’Expo a existé dans l’esprit des protagonistes bien avant l’inauguration
officielle, depuis le 15 mai, il y a sept jours, cette Expo nous appartient. 

Je suis fier de cette réalisation. Je suis fier que notre canton y soit acteur. Cet
événement servira de plate-forme pour fortifier l’identité helvétique et le
cœur culturel de la Suisse va battre dans la région des Trois-Lacs durant 
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159 jours. «L’Expo existe, donc la Suisse existe aussi.» Ces propos de 
M. Kaspar Villiger, président de la Confédération, tenus lors de la cérémonie
d’inauguration de mardi dernier ont fait le tour du pays.

Selon Mme Nelly Wenger, «Chacun s’appropriera l’Expo». Le bureau du
Grand Conseil se l’est déjà appropriée en y invitant à plusieurs reprises des
bureaux d’autres parlements. Une première fois avec les sept cantons 
engagés dans le projet Aua extrema, ainsi que le Land du Bade-Wurtemberg
(une première, cette invitation d’un parlement d’une région étrangère),
ensuite avec les cantons du Valais, de Bâle-Ville et, en juin, de Zurich. 
C’était une façon de faire partager notre enthousiasme, de faire connaître ce
projet, d’inciter les gens à en parler positivement dans leur entourage et
conjointement de renforcer les amitiés confédérales.

Ce projet n’aurait pu se réaliser sans la contribution des collectivités
publiques locales. En votre nom, je remercie le Conseil d’Etat, l’ensemble
des chefs de service et des collaborateurs qui ont été ou qui seront encore
engagés pour permettre à cette exposition d’exister. Le travail réalisé se fait
souvent dans l’ombre, mais les missions qui incombent aux collectivités
locales sont de la plus haute importance et essentielles pour la réussite et 
la sécurité d’une manifestation, d’autant plus pour un événement d’une
envergure aussi exceptionnelle. Le challenge était ambitieux, vous l’avez
relevé, félicitations et merci. 

Quelques derniers remerciements également. Mes remerciements vont 
tout d’abord à ma famille pour sa compréhension pour les nombreuses
absences. Ma reconnaissance s’adresse aussi au Crédit Suisse et à mes 
collègues qui se sont accommodés de mon bureau souvent vide et de mes
dossiers en souffrance. Je n’oublie pas mes collègues radicaux qui m’ont
accordé leur confiance il y a quelques années en me proposant au bureau et
vous, Mesdames et Messieurs les députés, qui m’avez tacitement élu à cette
charge il y a une année.

Je remercie aussi la garde rapprochée présidentielle qui joue un rôle-clé
dans le bon déroulement de la vie parlementaire. Ainsi, ma reconnaissance
s’adresse aux membres du bureau pour leur constructive collaboration,
pour leur état d’esprit débordant de bonne humeur, d’humour aussi. J’ai
découvert au sein du bureau des passionnés du «chibre», jeu prisé et prati-
qué avec passion et gros rires, lors des déplacements nous ayant conduits
auprès d’autres parlements. Je remercie Madame la présidente du gouver-
nement qui a participé avec assiduité et de façon active aux séances du
bureau qui ont finalement été assez nombreuses si l’on y ajoute la douzaine
de séances de travail pour la révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil, loi qui vous sera présentée en juin, sans oublier les membres du
Conseil d’Etat avec qui la collaboration fut un plaisir.

Je remercie également Mesdames et Messieurs les représentants des
médias pour leur travail de relais entre les élus et les citoyens. Je remercie
Messieurs les huissiers de leur grande disponibilité, Mesdames et Messieurs
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les représentants de la force publique pour leur présence sécurisante ainsi
que Mesdames les tenancières de la buvette, le foyer de l’esprit républicain
selon l’expression de Raoul Jeanneret, de leur amabilité et souplesse face à
des horaires de pause parfois élastiques.

Ma tâche de président a été grandement facilitée par la proximité physique
et la présence rassurante de Monsieur le chancelier qui, avec des temps de
réaction très courts et quelques consignes bien senties, a su venir en soutien
discret mais efficace lors de moments d’hésitation sur une procédure ou
l’autre. Je remercie aussi Monsieur le chef du service juridique de sa dispo-
nibilité et de ses conseils avisés ainsi que Madame la cheffe du service du
Grand Conseil et ses collaboratrices et collaborateurs pour leur amabilité,
leur contribution efficiente au déroulement idoine de nos travaux et pour le
soutien très apprécié apporté au président.

J’accompagne le geste à la parole et remets à nos collaboratrices du service
du Grand Conseil présentes en session quelques fleurs et à Monsieur le
chancelier une spécialité maison, à consommer avec modération. 

(Applaudissements.)

Pour conclure, un rêve. Si je prends le risque de transposer, avec quelques
libertés, la fresque mythologique des héros du spectacle d’ouverture
d’Expo.02, la version neuchâteloise, assaisonnée à un thème politique
d’actualité, ne pourrait-elle pas voir en nos conseillers d’Etat autant de
Prométhée, ces figures de héros prêts à dérober le feu aux dieux pour le
donner aux hommes de bonne volonté peuplant le Pays de Neuchâtel, et
voir en nos conseillères d’Etat des Pandore, ces créatures de rêve, au
charme fatal et à l’intelligence vive, égales moitiés et muses inspiratrices de
nos hommes du gouvernement?

Ensemble, nos Prométhée et nos Pandore n’ont-ils pas pétri dans l’argile
une forme, une voie, une tour, une promesse de vie plus belle et plus 
prospère, faite d’ambition et d’audace? Tout cela, ils l'ont inscrit dans le 
programme d’une législature nouvelle, construit dans la douleur, dit-on,
mais annonciateur d’un monde meilleur, d'une Neuchâtel encore plus belle!

Cette mosaïque, ce domino, cette tour de Babel, ce lego assemblé sur la 
colline du Château est vite l’objet de nombreuses convoitises. Les femmes et
les hommes de ce parlement ne se comprennent plus, ne s’écoutent pas. Le
tonnerre gronde. Les uns parlent socialiste, les autres libéral, radical, ou
encore POP, SOL ou «écho». Ils ne parviennent plus à coopérer, l’hostilité les
mène à la dispute. La tour façonnée par les Prométhée et Pandore s’écroule,
le programme vole en éclats.

Alors quelques-uns d’entre eux, à gauche et à droite, s’interposent, se mettent
à traduire, ils cherchent le point d'entente, ils construisent le consensus. Les
belligérants enfin acceptent de s’écouter! Ils partageront la richesse de leur
diversité, un bon compromis helvétique somme toute, cette sagesse qui fait
la valeur et la fierté de nous autres, élus du peuple.
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Comme dans le spectacle d’ouverture de la 6e Exposition nationale, ma
transposition se termine par des Little Dreams et, en conclusion en tout cas,
par un beau rêve, celui que Neuchâtel reste bénie des dieux, certains diront
des « forces supérieures» symbolisées pour les uns par la main invisible,
pour les autres par leur bruyant hélicoptère. Que Neuchâtel reste donc bénie
des dieux et que ses atouts valorisés apportent bonheur et prospérité à
l’ensemble de ses habitants. C'est mon souhait le plus ardent!

Je vous remercie de votre attention et je prie le nouveau bureau de prendre
place.

(Applaudissements.)

(Le nouveau bureau prend place.)

M. Jean-Gustave Béguin, nouveau président du Grand Conseil,
prononce le discours suivant :

Monsieur l'ex-président,
Mesdames et Messieurs les députés,
Madame la présidente du Conseil d'Etat,
Madame et Messieurs les conseillers d'Etat,
Mesdames et Messieurs, 

Vous venez d'élire tacitement le bureau de votre assemblée. Vous me 
désignez également à la présidence. En espérant la mériter, merci de la
confiance que vous nous faites. Avant toute chose, j'aimerais me faire votre
interprète pour exprimer à M. Roland Debély, qui rentre dans le rang, toute
notre reconnaissance pour son engagement présidentiel durant cette 
première année de la 46e législature.

Mon cher Roland,

Tu viens de faire l'étal de tes qualités et de tes capacités et j'en suis un peu
sur le coup parce qu'il me semble qu'à ton contact, j'ai appris tes manières,
ta réflexion et aussi ta façon de penser. Le message que j'allais transmettre à
notre assemblée est imprimé du caractère de Roland Debély. Vous ne m'en
voudrez pas, c'est cela lorsqu'un président marque son bureau, il y a des
suites.

Aussi, mon cher Roland, connaissant le député Debély, ou pensant le
connaître de longue date, nous savions que ton passage à la tête de ce 
plénum serait celui de la rigueur, de l'ordre et du travail bien fait, mais nous
avons découvert un homme d'écoute et un homme de cœur, qu'une grande
sensibilité complétait agréablement le gestionnaire professionnel.

Sous ta houlette, nous n'avons pas chômé, même si nous avons pris de
l'avance et que nous avons pu suspendre quelques séances! Les débats, 
tu les as marqués du sceau de tes compétences. Parfois tu lui ajoutais un
peu de tes convictions et vous en avez eu la preuve aujourd'hui, soulignant
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l'actualité du jour, heureuse ou triste. Attentif, tu avais des propos personna-
lisés : félicitant celle-ci, formant des vœux pour celui-là. En dehors de notre
protocole austère, tu as su cultiver ce petit jardin dans lequel nos délibéra-
tions s'humanisent, celui de l'amitié. Tu n'as pas hésité, parfois, à avoir
recours aux bons offices de ta famille. Lorsque sur nos pupitres, par exemple,
nous découvrions quelques décorations très neuchâteloises, accompagnées
d'une friandise, ton épouse avait passé par là! Merci encore Madame Debély,
vous nous avez conquis et prouvé, comme le dit mon épouse d'ailleurs 
et aussi la sagesse populaire que derrière chaque grand homme il y a une
femme.

Pour être fidèle à la concision que tu nous enseignes, je cesse ici ces 
congratulations pour la tâche accomplie.

En mon nom personnel, j'ai cependant encore une agréable mission. C'est
un honneur pour moi, cher collègue, de te remettre au nom du peuple 
neuchâtelois la médaille du mérite. Très parcimonieusement, la République
et Canton de Neuchâtel l'accorde à celles et ceux de ses citoyens qui se sont
particulièrement engagés à servir sa cause.

(Applaudissements.)

En mon nom personnel, je laisse ces quelques fleurs sous ta bonne garde.
Elles traduiront à ton épouse l'estime que nous lui portons d'avoir été ton
meilleur soutien pendant ces douze derniers mois. Je te souhaite de retrouver
plus de présence autour de votre agréable table familiale. Tu y déposeras
cette «petite merveille». Elle est faite du bon lait de nos herbages. Des 
herbages des Montagnes neuchâteloises. Merci pour ton amitié.

(Applaudissements.)

Mesdames et Messieurs,
Chers collègues,

Lorsque l'on arrive à l'âge de la retraite et que l'on fait sa cinquième législa-
ture, on pourrait croire que des événements tels que celui d'aujourd'hui 
n'affectent pas son «ego». Eh bien, détrompez-vous, c'est avec une grande
émotion que j'accepte la tâche que vous me confiez. Conscient des respon-
sabilités, de l'honneur et de la confiance qui m'échoient, j'espère d'ailleurs
remplir mon mandat à votre satisfaction. Merci de votre estime.

A la considération qui m'est faite aujourd'hui, j'y associe ma famille et mes
amis. Particulièrement Anneli mon épouse. Sans elle, comment son politi-
cien de mari aurait-il pu, pendant tant d'années, s'investir dans la «chose
publique»? Je dois également une reconnaissance à ma commune La
Sagne. Vous verrez ce soir, là-haut, derrière Mont-Racine, la chaleur de l'hos-
pitalité rurale. Et puis c'est au parti libéral-PPN que j'aimerais dire merci. A
toutes celles et ceux que j'y ai côtoyés. Vous m'avez appris la tolérance, le
sens des libertés et des responsabilités.
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Un discours d'investiture à cette tribune serait bien incomplet si son auteur
n'affirmait pas publiquement quelques traits de son caractère ou de sa façon
de penser. Les sujets pour pratiquer cet exercice ne manquent pas et, j'en
conviens, tous n'en valent pas la peine. Je laisserai volontairement de côté
ceux qui nous occuperont durant une année.

Cette année débute «en fanfare» puisque nous aurons, comme l'a dit 
M. Roland Debély, au mois de juin une session marquée par des choix 
prospectifs du programme de législature. Exercices de style ou choix 
fondamentaux, nous nous réjouissons de conduire les débats ; expression
concrète d'activité politique démocratique. Peut-être que ce sera en juin,
peut-être à la rentrée des vacances, notre parlement se penchera sur sa 
nouvelle loi organique. Probablement, l'innovation marquante sera la 
mensualisation des sessions.

Venons-en plus particulièrement rapidement à mes préoccupations 
«philosophico-politiques» du moment. Les événements d'actualité nous
apportent chaque jour leur cortège de douleurs, de drames et de malheurs.
Pour supporter cela, il faut, comme le disait mon père, avoir la tête mieux
faite que la figure! Depuis le 11 septembre, le monde a-t-il changé? Est-il
devenu fou? Les tueries récentes d'Erfurt, de Nanterre ou de Zoug nous ont
bouleversés. Nous nous interrogeons sur les causes de ces violents dérègle-
ments du cerveau humain. Qu'on le veuille ou non, chaque fois des raisons
d'exclusion de l'individu sont évoquées. Elles nous interpellent sur nos
facultés de nous sentir concernés. Peut-être que des drames commencent
chez nous, devant notre porte? A force d'avoir à disposition des moyens
d'information, de communication, de nouvelles instantanées, nous exportons
très loin notre curiosité, nos intérêts pour le prochain, voire nos amitiés. Par
l'accès aux voyages lointains, accessibles à un très grand nombre, notre
société dilue ses propres problèmes. Elle ne voit plus les siens qui restent au
bord de la route ; nous visitons nos amis des îles Maldives, les internautes
japonais, nous échangeons nos logements avec des Californiens, nous nous
mobilisons pour la survie de l'ours blanc dans le Grand-Nord, nous nous
inquiétons des bovins australiens qui sont vermifugés et font de ce fait des
«beuses» sans microfaune! 

Mais, en même temps, on ne salue plus sa concierge et l'on ignore le coup
de main au voisin de palier ! On va vite se cacher à l'approche de la dame 
de l'Armée du Salut qui passe pour la collecte du printemps! On préfère
affectionner ses chiens et les gaver de boîtes de conserve, plutôt qu'inviter
quelquefois les bambins du quartier à un goûter! A part les «Peutch», les
vieux ne nous intéressent plus, on paie assez pour les placer. Heureusement
que l'on peut faire ses courses le samedi matin à Morteau, quitte à passer
chez notre épicière de village pour lui acheter les bouillons-cubes et les
lacets de souliers que l'on avait oubliés!

Caricatures que tout cela? Oui, peut-être, mais quand même souvent 
incapables de saisir le bonheur qui est quotidiennement à notre portée, tout
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près de chez nous, nous succombons aux chimères médiatiques. Nos sens
de jugement et d'autonomie intellectuelle sont altérés, agressés par un 
bien-être auquel nous avons tous aspiré un jour. Parfois, je me dis que nous
sommes victimes du syndrome du petit chat, veuillez m'excuser, je le cite
tout de même: « Il faut lui mettre le nez dans sa crotte pour qu'il apprenne à
être propre!»

Malgré ce tableau un peu grotesque, j'en conviens, osons-nous penser que
le monde redevienne raisonnable? Quels signes, proches ou lointains, nous
permettent d'espérer? Faisons un effort pour les découvrir, car, dans chaque
situation extrême, il y a une parcelle d'espoir. Sur le plan international par
exemple, jamais une si grande majorité de pays ne s'est unie pour traquer le
terrorisme, cette gangrène des démocraties. Bien entendu que la répression
armée et violente n'y suffira pas à l'éradiquer. Je vois pourtant dans
l'Organisation mondiale du commerce, tant chahutée, surtout par ceux
qu'on appelle les tiers-mondistes, une fenêtre ouverte pour améliorer d'une
façon durable les relations nord-sud. Plus de 160 pays sont réunis pour 
juguler les excès du néo-libéralisme et réaménager nos aises d'enfants
gâtés dans la perspective de permettre aux plus démunis de la planète
d'avoir une place à la grande table de l'économie mondiale.

Un élément encourageant, récent, important – comme le soulignait tout à
l'heure M. Roland Debély – pour la cohérence de la voix helvétique dans le
monde est l'adhésion de la Suisse à l'ONU. Nous sommes fiers que le
peuple ait compris que nos institutions devaient rattraper le vent de l'histoire.

Autre sujet de satisfaction – également comme M. Roland Debély – : Expo.02.
Elle nous en aura causé des doutes, des interrogations, des remises en 
question et des... sous! Depuis quelques jours, c'est parti et bien parti. 
Que le spectacle grandiose de M. François Rochaix soit le catalyseur de 
la compréhension confédérale. Nos espoirs sont à la hauteur des 
investissements consentis.

Pour conclure, je vous dirai que les ans m'ont appris à relativiser les événe-
ments. Pour dompter les tentatives d'une omniprésente vanité, rien de tel
qu'un peu d'autodérision, favorisant la recherche de l'équilibre qui me 
permet d'évoluer. 

Pour conclure, j'emprunterai à André Chédel, ce grand linguiste et philosophe
bien de chez nous, les conclusions de son ouvrage Pour un humanisme laïc :
«Notre vie personnelle ne doit pas être idéalisée, mais acceptée telle qu'elle
est, avec ses beautés et ses laideurs. Notre vie n'est rien dans l'Univers infini
et éternel, mais, néanmoins, puisque nous sommes engagés dans cette
aventure extraordinaire, il vaut la peine de vivre pour nos semblables, pour
nous-mêmes, pour ceux enfin qui nous succéderont, afin de leur préparer un
monde meilleur.»

Je vous remercie de votre attention.

(Applaudissements.)
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En exécution des dispositions constitutionnelles et légales, nous avons l’honneur de
vous soumettre les comptes de l’Etat pour l’année 2001.

CONDENSÉ

Le résultat des comptes 2001 est meilleur que ne le prévoyait le budget. Le compte
de fonctionnement clôture avec un excédent de charges de 18,9 millions de francs,
alors que le budget prévoyait un déficit de 33,2 millions de francs. L’amélioration du
résultat par rapport au budget est donc de 14,3 millions de francs. Elle s’explique
essentiellement par l’évolution positive du produit de l’impôt cantonal direct des 
personnes physiques et de l’impôt fédéral direct. L’excédent de charges des comptes
2001 est en revanche un peu plus élevé que celui de l’exercice précédent qui était de
12,3 millions de francs.

Le montant des investissements nets s’élève à 108,3 millions de francs, contre 
95,3 millions de francs au budget et 117,9 millions de francs en 2000. Avec 
31,9 millions de francs, l’insuffisance de financement est inférieure au montant 
initialement prévu qui était de 49,9 millions de francs. Le degré d’autofinancement
des investissements atteint 57,5% contre 46,9% dans le budget et 52,8% dans les
comptes 2000.

La dette consolidée a augmenté de 36,1 millions de francs. Au terme de l’exercice
2001, elle s’élevait à 1497,5 millions de francs.

Le Conseil d’Etat prend acte avec satisfaction de l’amélioration de la situation 
financière de l’Etat, tout en soulignant que la planification financière actuellement 
en préparation fait apparaître des perspectives bien moins favorables. Le Conseil
d’Etat n’entend donc pas relâcher ses efforts visant à rétablir durablement l’équilibre
budgétaire. Comme il l’a indiqué antérieurement, il présentera des propositions dans
le cadre du programme de législature et de la planification financière, sur lesquels le
Grand Conseil se prononcera en juin prochain.

COMPTES DE L’ÉTAT POUR L’EXERCICE 2001 02.007

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
à l'appui
des comptes de l’Etat pour l’exercice 2001
(Du 21 février 2002)
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INTRODUCTION

Compte de fonctionnement

Globalement, les revenus dépassent les prévisions budgétaires de 47 millions de
francs, dont 19,2 millions de francs provenant des recettes fiscales cantonales et 
16,6 millions de francs des parts aux recettes fédérales. Le produit de l’impôt sur le
revenu et la fortune dépasse le budget de 21,2 millions de francs, alors que la part
cantonale à l’impôt fédéral direct excède les prévisions budgétaires de 13,4 millions
de francs. En revanche, le produit de l’impôt des personnes morales, perçu pour la
première fois selon le nouveau barème fiscal, correspond au montant prévu. Il se
situe nettement en dessous de celui de l’exercice précédent qui avait été influencé
positivement par les fluctuations propres au système postnumerando. Parmi 
les autres recettes, les subventions acquises et à redistribuer de même que les 
contributions diverses ont également dépassé les prévisions budgétaires.

Dans l’ensemble, les charges de fonctionnement dépassent le budget de 32,7 mil-
lions de francs. Ce dépassement ne provient que dans une faible mesure des frais de
fonctionnement de l’administration cantonale. Il concerne plus particulièrement les
subventions accordées au titre de l’aide hospitalière, de l’AVS-AI et des prestations
complémentaires, les subventions redistribuées, les amortissements liés aux non-
valeurs fiscales et à l’assainissement de GANSA ainsi que les attributions aux fonds
et réserves que nous commentons ci-après.

Le résultat de l’exercice 2001 tient compte des dispositions que nous avons prises 
en ce qui concerne l’impôt anticipé, l’augmentation prévisible des charges pour 
les hospitalisations en division privée et mi-privée, la couverture des non-valeurs 
fiscales et les dotations à divers fonds.

Le produit de l’impôt anticipé est sujet depuis quelques années à de fortes fluctua-
tions tenant aussi bien aux particularités de cet impôt qu’à des modifications dans 
la procédure de perception introduites par la Confédération. Les comptes de l’Etat
enregistrent le versement effectué par la Confédération au titre des rentrées de
l’année précédente, soit le montant encaissé au début de 2001 pour l’exercice 2000.
Par rapport à la Confédération et d’autres cantons, ces recettes sont donc portées 
en compte avec une année de décalage. Le montant perçu au début de 2001 était 
de 26,7 millions de francs, contre 8,2 millions de francs une année auparavant et 
27 millions de francs en 1999. Pour 2002, notre canton n’a reçu au début de cette
année qu’un montant de 3,7 millions de francs.

Dès lors que le montant encaissé en 2001 (26,7 millions) dépassait nettement le 
budget (19 millions), nous avons prévu, lors de l’élaboration du budget 2002, que ce
montant serait réparti sur les deux exercices 2001 et 2002. Comme indiqué dans le
rapport à l’appui des comptes 1999, nous avions procédé de manière analogue pour
les années 1999 et 2000. Dans ce sens, nous avons reporté 8 millions de francs de
l’impôt anticipé encaissé en 2001 sur l’exercice 2002. Les comptes 2001 enregistrent
ainsi une recette de 18,7 millions de francs et les comptes 2002 comprendront 
un montant de 11,7 millions de francs (contre 24 millions au budget). Les fortes 
fluctuations d’un exercice à l’autre peuvent ainsi être quelque peu atténuées.
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Dans un arrêt de principe récent, le Tribunal fédéral des assurances (TFA) a confirmé
que les cantons doivent aussi participer aux frais d’hospitalisation en division privée
et mi-privée, en prenant en charge la même part que pour la division commune. 
En vertu d’une convention conclue entre les assureurs maladie et les cantons, ces
derniers n’ont pas eu à participer à la couverture de ces frais jusqu’à fin 2000. La
négociation d’une nouvelle convention a échoué. Suite à l’arrêt du TFA, les assureurs
demandent le versement rétroactif de la participation cantonale dès 2001. Cette 
question controversée fera sans doute l’objet d’un accord entre les cantons et les
assureurs.

En attendant que la participation des cantons soit précisée dans la loi sur l’assurance-
maladie actuellement en révision, les cantons souhaitent que les Chambres fédérales
adoptent un arrêté fédéral urgent en la matière. Pour l’arriéré 2001, en retenant
l’hypothèse la plus probable actuellement, la charge supplémentaire pour notre 
canton serait de 7,2 millions de francs, dont 4,3 millions de francs à charge de l’Etat et
le solde à charge des communes. Par mesure de précaution, nous avons constitué
une provision à hauteur de ce montant.

Lors de la clôture des comptes 1999, une provision de 8 millions de francs avait été
constituée pour couvrir les charges supplémentaires attendues en 2000 au titre du
contentieux. Avec l’introduction d’une nouvelle application informatique, l’exercice
2000 devait en effet enregistrer à la fois les non-valeurs fiscales de l’année 1999 (avec
une année de décalage) et celles de l’année 2000 (prises en compte dans l’année
avec la nouvelle application). En 2000, les actes de défaut de biens ont cependant été
moins nombreux que prévu et les non-valeurs fiscales sont restées inférieures au
budget. La provision n’a donc pas été utilisée.

Dans les comptes 2001, les remises et non-valeurs fiscales (9 millions) dépassent en
revanche le budget (+ 1 million). Au vu de ce dépassement budgétaire, nous avons
prélevé 1 million de francs sur la provision constituée en 1999.

Du fait de la réduction des dépenses pour les emplois temporaires en faveur des 
personnes ayant épuisé leur droit aux prestations de l’assurance-chômage, les
charges du fonds de crise ont diminué fortement. En revanche, celles du fonds de
promotion de l’économie sont plus élevées que prévu. Compte tenu de cette situa-
tion, la bonification budgétaire en faveur du fonds de crise a été réduite de 0,5 million
de francs, celle du fonds de promotion de l’économie étant augmentée de 1 million
de francs. La fortune de ce fonds peut ainsi être maintenue à un niveau suffisant.

Lors de l’élaboration du budget 2001, nous avions tenu compte de l’incidence 
négative qu’exerce sur les comptes de l’Etat l’amélioration de l’indice de capacité
financière du canton en 2000 et 2001. Cette incidence négative était estimée à
quelque 14 millions de francs. Elle s’est effectivement vérifiée pour les contributions
à l’AVS-AI, la participation cantonale à la réduction des primes d’assurance-maladie
ainsi que pour la part du canton au bénéfice de la Banque nationale. S’agissant 
de l’impôt fédéral direct, de l’impôt anticipé et des droits sur les carburants, cette 
incidence négative a toutefois été compensée par l’évolution très favorable des
recettes redistribuées par la Confédération.
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Compte des investissements

Avec 108,3 millions de francs, le montant des investissements nets dépasse l’enve-
loppe budgétaire de 13 millions de francs. Cette hausse s’explique principalement
par les dépenses plus élevées ou non prévues au budget engagées pour l’acquisition
d’un nouveau réseau radio destiné aux services de sécurité, l’assainissement de
GANSA, la restauration du Théâtre de La Chaux-de-Fonds et la restructuration de la
faculté des sciences au Mail. Pour ce dernier projet, les subventions versées par la
Confédération en 2001 sont demeurées nettement inférieures à nos attentes. Le
solde encore dû ne sera versé qu’en 2002 voire 2003.

Dans le domaine des constructions routières, les dépenses nettes sont globalement
inférieures aux prévisions. Les dépenses plus élevées engagées pour la route 
nationale A 5 sont compensées par le fait que celles prévues pour le gros entretien 
de l’A 5 et l’aménagement des routes cantonales n’ont globalement pas atteint le 
montant prévu. D’autres investissements n’ont pas non plus été réalisés ou n’ont pas
atteint le montant prévu (notamment halle de sport triple de la Riveraine, CIFOM,
HEP-BEJUNE).

Assurance-chômage

En vertu de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur l’assurance-chômage (LACI), la
Confédération et les cantons doivent accorder des prêts à parts égales au fonds de
compensation de l’assurance-chômage, lorsque les cotisations, bien que fixées au
taux de 2%, et les avances non remboursables de la Confédération, ne suffisent pas 
à couvrir les dépenses. La Confédération facilite le financement aux cantons, en
recueillant les fonds nécessaires sur le marché des capitaux et en les mettant à 
disposition de l’assurance-chômage en leur nom.

La créance qui en résulte envers le fonds de compensation de l’assurance-chômage
est portée à l’actif du bilan sous les prêts du patrimoine administratif. En contre-
partie, la dette correspondante envers la Confédération figure au passif du bilan sous
les dettes à moyen ou long terme.

En 2001, vu les remboursements intervenus, le montant des prêts accordés à 
l’assurance-chômage a passé de 62,1 millions de francs en début d’année à 
26,7 millions de francs au terme de l’exercice.

Aspects formels

Au début de l’exercice, un nouveau centre financier a été créé au DJSS pour le
Tribunal fiscal. Au DFAS, l’office de recouvrement et d’avance des contributions
d’entretien et l’office des établissements spécialisés pour enfants et adolescents ont
été transférés du service des mineurs et des tutelles au service de l’action sociale. 
Au DIPAC, les entités regroupées sous le sigle ECOS, dans le budget 2001, sont 
devenues l’Institut pédagogique neuchâtelois qui fait dorénavant partie de la 
HEP-BEJUNE. L’institut disparaît en tant qu’établissement cantonal et ne constitue
donc plus une entité budgétaire. Les contributions du canton à la HEP-BEJUNE, de
même que les contributions de celle-ci à l’Etat, notamment pour la location des
locaux, apparaissent dans le budget du service de la formation des enseignants, du
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secondaire 2 et de l’informatique. L’Ecole cantonale de laborantines-ins médicaux est
gérée depuis 2001 par le Centre professionnel du Littoral neuchâtelois. Elle n’apparaît
plus au budget sous un centre financier propre. Les contributions de l’Etat au titre du
mandat de gestion sont inscrites au budget du service de la formation profession-
nelle. Le nouvel office de la petite enfance, rattaché au service de la jeunesse, 
apparaît sous un centre financier distinct. Il en est de même pour le Parc et Musée
d’archéologie qui était auparavant intégré dans le service d’archéologie.
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Commentaires

Compte de fonctionnement

Ce compte enregistre l’ensemble des charges et des revenus courants de l’Etat.
L’exercice 2001 clôture avec un résultat plus favorable que prévu, grâce notamment 
à l’évolution positive de l’impôt cantonal sur le revenu et la fortune et de l’impôt 
fédéral direct.

COMPTE ADMINISTRATIF
(Comptes de fonctionnement et des investissements

               Comptes 2001 Budget 2001 Comptes 2000
Charges Revenus

Fr. Fr. Fr. Fr.

Compte de fonctionnement

1'422'491'039,07 Total des charges 1'389'746'000 1'404'956'766,04
1'403'607'329,50 Total des revenus 1'356'560'000 1'392'611'405,14

18'883'709,57 Excédent de charges 33'186'000 12'345'360,90
Excédent de revenus

Compte des investissements

283'432'596,16 Total des dépenses 269'142'000 316'779'979,78
175'097'415,75 Total des recettes 173'813'300 198'899'676,10
108'335'180,41 Investissements nets 95'328'700 117'880'303,68

Financement

108'335'180,41 Investissements nets 95'328'700 117'880'303,68
90'899'600,38 Amortissements 86'436'500 82'893'686,61

Comptes de fonctionnement
18'883'709,57   – excédent de charges 33'186'000 12'345'360,90

  – excédent de revenus
Mouvements avec les
   financements spéciaux

9'953'503,17   – attributions 2'525'000 15'721'692,89
5'566'537,98   – prélèvements 10'372'900 5'084'413,70

31'932'324,41 Insuffisance de financement 49'926'100 36'694'698,78

Variation de la fortune nette

31'932'324,41 Insuffisance de financement 49'926'100 36'694'698,78
275'950'519,30 Report au bilan (passifs) 262'774'800 297'515'055,60

288'999'134,14 Report au bilan (actifs) 279'514'900 321'864'393,48
18'883'709,57 Accroissement du découvert 33'186'000 12'345'360,90
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Les revenus dépassent les prévisions budgétaires de 3,5%, les charges respective-
ment de 2,4%.

D’un exercice à l’autre, les revenus augmentent de 0,8% et les charges de 1,3%. Les
recettes fiscales progressent globalement de 1,5%.

Compte des investissements

Ce compte groupe les dépenses et les recettes pour la construction ou l’amélioration
des infrastructures publiques et l’achat d’équipements. Le montant des dépenses
nettes à la charge du canton dépasse les prévisions initiales mais reste inférieur aux
dépenses de l’exercice précédent.

Les travaux relatifs à la route nationale A 5 et aux routes cantonales absorbent 
environ 62% des dépenses brutes et 23% des dépenses nettes, après déduction des
subventions fédérales.

Financement

Cette rubrique permet de comparer l’investissement net aux amortissements et au
résultat du compte de fonctionnement. Malgré l’augmentation des dépenses nettes
d’investissement, l’insuffisance de financement est inférieure à celle prévue au 
budget, de même qu’à celle de l’exercice précédent. Le degré d’autofinancement des
investissements est de 57,5%, contre 52,8% dans les comptes 2000 et 54% dans
ceux de 1999 (29,4% en 1998).

Variation de la fortune nette

Ce chapitre comprend les opérations de clôture de l’exercice. Le découvert du bilan
augmente de 18,9 millions de francs et atteint ainsi plus de 446 millions de francs au
terme de l’exercice 2001.
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COMPTE DE FONCTIONNEMENT

Résultats

Il présente les résultats suivants :

Fr. Fr.

Revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.403.607.329.—
Charges : dépenses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.331.591.439.—

amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90.899.600.— 1.422.491.039.—

Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.883.710.—

Comparaison des résultats des exercices précédents (en milliers de francs)

Comptes Budget Comptes
2001 2001 2000 1999 1998 1997 1996

Revenus  . . . . 1.403.607 1.356.560 1.392.611 1.323.798 1.228.363 1.191.111 1.167.128
Charges . . . . . 1.422.491 1.389.746 1.404.956 1.348.875 1.270.062 1.229.215 1.195.688

Excédent 
de charges  . . 18.884 33.186 12.345 25.077 41.699 38.104 28.560

Une présentation des chiffres détaillés des comptes 2001 figure en annexe du 
présent rapport.
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Evolution des charges et des revenus

Les tableaux ci-après donnent une vue d’ensemble de l’évolution des charges et des
revenus, selon leur nature et selon les départements.

Ainsi que nous l’avions relevé dans le rapport à l’appui du budget 2001, l’évolution
entre les deux exercices 2000 et 2001 est fortement influencée dans certains groupes
de charges et de revenus et dans certains départements par le premier volet du
désenchevêtrement des tâches et des charges entre l’Etat et les communes.

Charges et revenus par nature (en millions de francs)

Comptes Budget Comptes Différence Différence
2001 2001 2000 comptes 2001 comptes 2001

et budget 2001 et comptes 2000
Somme Somme Somme Somme % Somme %

Charges

Charges de personnel  . . . . . . . . . . . 346,3 356,8 336,4 – 10,5 – 2,9 + 9,9 + 2,9 
Biens, services et marchandises  . . 110,4 107,2 105,0 + 3,2 + 3,0 + 5,4 + 5,1 
Intérêts passifs  . . . . . . . . . . . . . . . . . 64,6 63,8 66,8 + 0,8 + 1,3 – 2,2 – 3,3 
Amortissements  . . . . . . . . . . . . . . . . 90,9 86,4 82,9 + 4,5 + 5,2 + 8,0 + 9,7 
Parts et contributions

sans affectation  . . . . . . . . . . . . . . 3,1 2,8 51,0 + 0,3 + 10,7 – 47,9 – 93,9 
Dédommagements 

aux collectivités  . . . . . . . . . . . . . . 59,1 47,8 43,4 + 11,3 + 23,6 + 15,7 + 36,2 
Subventions accordées  . . . . . . . . . . 623,1 614,0 596,2 + 9,1 + 1,5 + 26,9 + 4,5 
Subventions redistribuées . . . . . . . . 91,8 85,7 85,9 + 6,1 + 7,1 + 5,9 + 6,9 
Attributions aux fonds et réserves . . 9,9 2,5 15,7 + 7,4 +296,0 – 5,8 – 36,9 
Imputations internes  . . . . . . . . . . . . 23,3 22,8 21,6 + 0,5 + 2,2 + 1,7 + 7,9 

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1422,5 1389,8 1404,9 + 32,7 + 2,4 + 17,6 + 1,3 

Revenus

Impôts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 657,0 637,8 647,6 + 19,2 + 3,0 + 9,4 + 1,5 
Patentes et concessions  . . . . . . . . . 6,4 6,4 6,5 – 0,0 – 0,0 – 0,1 – 1,5 
Revenus des biens  . . . . . . . . . . . . . . 30,9 28,0 30,3 + 2,9 + 10,4 + 0,6 + 2,0 
Contributions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107,4 102,4 97,4 + 5,0 + 4,9 + 10,0 + 10,3 
Part à des recettes sans affectation 183,7 167,1 163,4 + 16,6 + 9,9 + 20,3 + 12,4
Dédommagements de collectivités 44,1 48,2 41,3 – 4,1 – 8,5 + 2,8 + 6,8 
Subventions acquises  . . . . . . . . . . . 253,4 247,8 293,5 + 5,6 + 2,3 – 40,1 – 13,7 
Subventions à redistribuer  . . . . . . . 91,8 85,7 85,9 + 6,1 + 7,1 + 5,9 + 6,9 
Prélèvements aux fonds et réserves 5,6 10,4 5,1 – 4,8 – 46,2 + 0,5 + 9,8 
Imputations internes  . . . . . . . . . . . . 23,3 22,8 21,6 + 0,5 + 2,2 + 1,7 + 7,9 

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1403,6 1356,6 1392,6 + 47,0 + 3,5 + 11,0 + 0,8 
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La répartition des charges selon leur nature met en évidence la progression des
dépenses de personnel et des dépenses pour biens et services par rapport aux
comptes précédents, sur laquelle nous revenons en détail dans les chapitres ci-après.
La hausse des amortissements concerne en particulier les non-valeurs fiscales,
l’assainissement de GANSA, les constructions scolaires et universitaires. La diminu-
tion des recettes versées aux communes s’explique par la suppression de leur part à
l’impôt fédéral direct et à la taxe des véhicules automobiles dans le cadre du premier
volet du désenchevêtrement. Elle va de pair avec une baisse correspondante des
subventions acquises, les communes ne participant plus au financement des charges
AVS-AI et des prestations complémentaires. L’augmentation des dédommagements
provient essentiellement des contributions que le canton verse à la HEP-BEJUNE et à
la HES-SO, de même que pour la gestion des maturités gymnasiale et profession-
nelles. La forte progression des subventions accordées est imputable aux charges
hospitalières, aux contributions cantonales à l’AVS-AI et aux prestations complémen-
taires. La diminution des attributions aux financements spéciaux, enfin, concerne
principalement les fonds de crise et de promotion de l’économie qui avaient bénéficié
de bonifications supplémentaires lors de la clôture précédente.

Au plan des recettes, nous avons déjà signalé la progression des recettes fiscales
(impôt sur le revenu et la fortune) ainsi que de la part du canton à l’impôt fédéral
direct et aux droits sur les carburants, tant par rapport aux comptes précédents qu’en
regard du budget. Les contributions sont également en hausse en raison principale-
ment de la perception pour une année entière de la redevance cantonale sur l’eau et
de l’évolution favorable de divers émoluments. Il en va de même des dédommage-
ments reçus d’autres collectivités publiques, notamment de la participation de la
HES-SO à la Haute école neuchâteloise.

Charges brutes par départements (en millions de francs)

Comptes Budget Comptes Différence Différence
2001 2001 2000 comptes 2001 comptes 2001

et budget 2001 et comptes 2000

Somme Somme Somme Somme % Somme %

Autorités . . 17,1 16,4 15,4 + 0,7 + 4,3 + 1,7 + 11,0 
DJSS  . . . . . 294,9 282,6 281,9 + 12,3 + 4,4 + 13,0 + 4,6 
DFAS  . . . . . 312,9 304,6 346,1 + 8,3 + 2,7 – 33,2 – 9,6 
DGT . . . . . . 113,2 111,0 111,8 + 2,2 + 2,0 + 1,4 + 1,3 
DEP  . . . . . . 262,4 252,0 241,6 + 10,4 + 4,1 + 20,8 + 8,6 
DIPAC  . . . . 375,3 371,2 351,5 + 4,1 + 1,1 + 23,8 + 6,8 
Fonds  . . . . 46,7 52,0 56,6 – 5,3 – 10,2 – 9,9 – 17,5 

Total  . . . . . 1422,5 1389,8 1404,9 + 32,7 + 2,4 + 17,6 + 1,3 
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Charges nettes par départements (en millions de francs)

Comptes 2001 Budget 2001 Différence des

Charges Charges charges nettes

Charges Revenus nettes Charges Revenus nettes Montant %

Autorités . . 17,1 4,3 12,8 16,4 3,2 13,2 – 0,4 – 3,0
DJSS  . . . . . 294,9 166,2 128,7 282,6 164,7 117,9 + 10,8 + 9,2
DFAS  . . . . . 312,9 915,5 – 602,6 304,6 874,5 – 569,9 – 32,7 – 5,7
DGT . . . . . . 113,2 50,9 62,3 111,0 48,1 62,9 – 0,6 – 1,0
DEP  . . . . . . 262,4 123,6 138,8 252,0 119,7 132,3 + 6,5 + 4,9
DIPAC  . . . . 375,3 96,4 278,9 371,2 94,4 276,8 + 2,1 + 0,8
Fonds  . . . . 46,7 46,7 0,0 52,0 52,0 0,0 – 0,0 – 0,0

Total  . . . . . 1422,5 1403,6 18,9 1389,8 1356,6 33,2 – 14,3 – 43,1

Par rapport au budget, les charges brutes progressent plus particulièrement au DJSS
(aide hospitalière, Hôpital psychiatrique de Perreux), au DFAS (action sociale, intérêts
passifs, non-valeurs fiscales, entretien des bâtiments) et au DEP (contributions à
l’AVS-AI, prestations complémentaires, subventions redistribuées dans l’agriculture).
L’écart apparaissant dans les fonds provient surtout de la diminution des dépenses
du fonds de crise (emplois temporaires).

La progression des charges brutes par rapport aux comptes 2000 s’explique en partie
par les mêmes facteurs. Comme indiqué ci-dessus, elle est toutefois influencée par
les transferts intervenus dans le premier volet du désenchevêtrement des tâches.

En charges nettes, il faut relever notamment l’écart favorable par rapport au budget
du DFAS, en raison de la croissance précitée des recettes fiscales.

Il faut relever, en outre, que l’Université dépasse l’enveloppe en charges brutes 
prévue au budget de 1,4 million de francs ; ses charges nettes progressent quant à
elles de 3,4 millions de francs.

Charges salariales et effectif du personnel

Charges salariales Comptes Comptes Variations Budget
2001 2000 par rapport 2001

aux comptes
2000

Fr. Fr. % Fr.

Autorités, magistrats 
et commissions . . . . . . . 7.557.252 7.116.904 + 6,2 7.759.700

Personnel administratif 
et d'exploitation  . . . . . . 203.865.225 193.848.077 + 5,2 203.849.000

Personnel enseignant  . . . 78.323.864 81.839.838 – 4,3 88.831.800
Charges sociales et divers 56.521.303 53.617.114 + 5,4 56.303.600

30 Total . . . . . . . . . . . . . . . 346.267.644 336.421.933 + 2,9 356.744.100
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Les charges salariales sont inférieures de 10,5 millions de francs aux prévisions 
budgétaires, mais dépassent celles de l’exercice précédent de 9,8 millions de francs.
La diminution par rapport au budget 2001 s’explique par le fait que l’Institut pédago-
gique neuchâtelois (ECOS dans le budget 2001) n’apparaît plus comme tel dans les
comptes de l’Etat. Il fait partie de la HEP-BEJUNE à laquelle le canton verse une
contribution globale au titre des charges d’exploitation. Il en va de même de l’Ecole
cantonale de laborantines-ins médicaux qui est gérée depuis 2001 par le Centre 
professionnel du Littoral neuchâtelois.

Autorités, magistrats, personnel administratif et d’exploitation

L’évolution intervenue sur le marché du travail au cours des deux dernières années
influence aussi la gestion des ressources humaines de l’Etat. La concurrence du 
secteur privé est perceptible au niveau salarial, en particulier lors du recrutement de
certains spécialistes. Par rapport à la fin des années nonante, les postes temporaire-
ment occupés par des personnes au chômage ont diminué fortement.

Evolution des coûts

Les charges salariales des autorités, magistrats ainsi que du personnel administratif
et d’exploitation sont globalement proches du budget. En fonction du renchérisse-
ment intervenu, le Conseil d’Etat a arrêté l’indice des salaires pour 2001 à 126,65,
alors que l’indice retenu pour le budget était de 126,0. Le coût de cette indexation
plus élevée a toutefois été compensé par la disparition du personnel administratif 
de l’Institut pédagogique neuchâtelois et de l’Ecole de laborantines-ins médicaux,
ainsi que par les écarts favorables constatés notamment dans divers postes de la
magistrature, à la police cantonale et dans l’entretien des ponts et chaussées.

Outre l’indexation, les dépassements budgétaires apparaissant dans certains services
peuvent provenir de remplacements de longue durée pour cause de maternité ou de
maladie, de la nécessité de doubler temporairement un poste afin de permettre la
mise au courant du successeur ou encore de transferts entre services qui n’étaient
pas connus lors de l’élaboration du budget. 

Par rapport aux comptes 2000, l’augmentation des charges salariales pour les 
autorités, les magistrats et le personnel administratif et d’exploitation est de 
10,4 millions de francs. Cette hausse provient de l’indexation des salaires, des 
augmentations individuelles de salaire et des variations de l’effectif du personnel.

L’indexation des traitements a entraîné une charge supplémentaire d’environ 
4,2 millions de francs pour les magistrats et le personnel administratif et d’exploita-
tion, charges sociales non comprises, dont 0,4 million de francs liés à l’augmentation
de la limite de revenu déterminante de 100.000 à 120.000 francs.

Les augmentations individuelles de salaire, dans le cadre du régime transitoire mis
en place par le Conseil d’Etat, se sont élevées à quelque 3,2 millions de francs,
charges sociales non comprises.

Abstraction faite de l’allégement au titre du personnel administratif de l’Institut 
pédagogique neuchâtelois et de l’Ecole cantonale de laborantines-ins médicaux, les
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variations de l’effectif du personnel ont provoqué une augmentation des charges 
de 4,3 millions de francs, charges sociales non comprises. Comme nous l’avions 
souligné dans le rapport à l’appui du budget, cette progression des charges ne 
grève pas entièrement le budget de l’Etat, car elle résulte partiellement de charges
salariales dont le financement est assuré par des subventions fédérales ou par
d’autres ressources provenant de tiers. Ces postes, qui sont compris dans les 
«effectifs hors dotation» dans la statistique du service des ressources humaines, ont
entraîné une hausse des charges salariales de quelque 3,1 millions de francs, dont
1,1 million de francs pour les salaires à charge de tiers et 2 millions de francs pour 
le personnel administratif de l’Université. Compte tenu des économies de salaires
dues à la rotation du personnel et aux postes temporairement vacants, les charges
supplémentaires résultant de l’augmentation des «effectifs selon dotation» se sont
élevées à 1,2 million de francs.

Variation de l’effectif

La statistique du personnel établie par le service des ressources humaines distingue
les «effectifs selon dotation» et les «effectifs hors dotation». Le premier groupe 
comprend les postes autorisés par le Conseil d’Etat ou inscrits au tableau des 
fonctions de l’administration cantonale et qui sont en principe à charge de l’Etat. 
Le second groupe comprend les postes qui ne sont pas à charge de l’Etat ainsi que
les apprentis, les stagiaires et les postes conjoncturels ou d’appoint. Le personnel
administratif et d’exploitation de l’Université que celle-ci gère dans le cadre de
l’enveloppe budgétaire figure aussi dans cette catégorie, de même que les aspirants
de la police cantonale.

Selon ladite statistique, les «effectifs selon dotation» se sont élevés en décembre à
1854,2 postes à temps complet, ce qui représente une augmentation de 4 postes par
rapport à l’année 2000 (1850,2 postes). Par rapport au budget 2001 (1867,7 postes),
l’écart est de –13,5 postes.

Les «effectifs hors dotation» comprenaient 445 postes de travail à fin 2001.

Le tableau ci-après présente les «effectifs selon dotation» d’après la statistique 
établie par le service des ressources humaines. Pour des indications plus détaillées,
nous nous permettons de vous renvoyer au rapport de gestion dudit service.

Personnel enseignant des écoles cantonales

Par rapport au budget, l’écart favorable est de 10,5 millions de francs. Comme 
indiqué, il s’explique principalement par les modifications intervenues dans le statut
de l’Institut pédagogique neuchâtelois et de l’Ecole cantonale de laborantines-ins
médicaux. Les traitements versés aux enseignants de la Haute école neuchâteloise 
(– 0,6 million) et aux professeurs de l’Université (– 2,8 millions), sont en outre restés
en deçà des prévisions.

Ces circonstances ont pour effet que les traitements du personnel enseignant 
apparaissent en définitive inférieurs à ceux de l’année précédente.
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Charges sociales

Par rapport aux comptes 2000, l’augmentation des charges sociales et diverses est
de 2,9 millions de francs.

Evolution de l'indexation des salaires

Année Indice des prix Indice des salaires1) Arrêté
Déc. 1982 = 100 Mai 1993 = 100 (100 dès le 1.1.1990) du Conseil d’Etat

1996 142,3 102,8 112 + 9,3% 18 décembre 1995
1997 143,3 103,5 112 + 10,15% 11 décembre 1996
1998 143,9 103,9 112 + 10,65% 10 décembre 1997
1999 143,8 103,8 112 + 10,65% 7 décembre 1998
2000 145,7 105,2 112 + 12,25% 8 décembre 1999
2001 148,5 107,2 112 + 14,65% 6 décembre 2000

1) Compte tenu des mesures prises dans le cadre des décrets des 20 mai 1992, 16 novembre 1992 et 
16 novembre 1993, de la loi sur le statut de la fonction publique, du 28 juin 1995  et du décret du 19 novembre
1997 (abandon de la compensation semestrielle du renchérissement, plafonnement de l'indexation des salaires).
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1) Sauf personnel administratif et d’exploitation de l’Université.
2) Y compris l'Université et les Conservatoires de musique. 

EFFECTIF DU PERSONNEL

            Situation en 2001              Situation en 2000
Départements Postes Postes Postes En valeur Postes Postes Postes En valeur

complets partiels occupés de postes complets partiels occupés de postes
complets complets

Autorités 5 – 5 5,0 5 – 5 5,0
Chancellerie 20 7 27 23,8 20 7 27 23,7
DJSS 629 133 762 708,3 643 119 762 717,0
DFAS 331 141 472 410,1 342 148 490 418,1
DGT 292 37 329 311,9 297 36 333 311,7
DEP 116 54 170 148,8 125 45 170 151,3
DIPAC1) 123 208 331 246,3 119 196 315 223,4

Total 1516 580 2'096 1’854,2 1551 551 2’102 1’850,2

Ecoles cantonales
- Personnel
enseignant 2)

(sans les assistants) 332 625 947 576,9 311 651 962 559,2

Hôpital psychiatrique cantonal, Perreux :
- Médecins et
universitaires 19,3 17,7

- Personnel
soignant 147,5 145,9

- Paramédicaux 56,8 54,4
- Personnel
administratif 12,1 11,4

- Personnel
exploitation 77,7 77,9

- Techniciens 11,6 12,6

Total 325,0 319,9
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Acquisitions de biens, de services et de marchandises

Comptes Comptes Variations par Budget
2001 2000 rapport aux 2001

comptes 2000

Fr. Fr. % Fr.

Imprimés, fournitures de bureau,
matériel d'enseignement  . . . 11.723.321 10.733.867 + 9,2 11.324.700

Mobilier, machines, véhicules  . 7.967.314 7.500.158 + 6,2 6.545.400
Eau, énergie, combustibles  . . . 8.430.293 8.062.794 + 4,6 8.378.400
Autres marchandises  . . . . . . . . 9.802.843 9.045.078 + 8,4 9.001.600
Entretien des immeubles 

et du réseau routier  . . . . . . . . 13.652.162 13.064.979 + 4,5 12.968.100
Entretien d'objets mobiliers  . . . 4.518.841 4.263.730 + 6,0 4.845.700
Loyers, fermages et redevances 10.689.376 11.283.011 – 5,3 10.993.400
Dédommagements pour frais  . 5.120.875 4.853.191 + 5,5 5.270.900
Honoraires et autres services . . 33.130.072 31.869.155 + 4,0 33.698.000
Biens, services divers  . . . . . . . . 5.319.122 4.279.877 + 24,3 4.205.800

31 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110.354.219 104.955.840 + 5,1 107.232.000

Les achats de biens, services et marchandises augmentent de 5,4 millions de francs
par rapport à l’exercice précédent.

Relativement, on peut constater une hausse très importante pour les biens et 
services divers. L’augmentation de 1,3 million de francs provient en bonne partie 
des nouvelles charges imputables au projet SUMUME (398.000 francs non prévus 
au budget) et aux frais URSP (285.000 francs). Citons encore les 229.000 francs 
supplémentaires concernant le recensement de la population, les indemnités LAVI 
(+ 134.000 francs), les expositions temporaires (+ 105.000 francs) et les 100.000 francs
débloqués à titre de charge extraordinaire suite à l’ouragan Lothar.

L’augmentation absolue la plus marquée intervient sous la rubrique «Honoraires et
prestations de services», avec 1,3 million de francs supplémentaires. Les principales
causes d’augmentation sont les frais de ports et affranchissement (+ 407.000 francs)
et dans une moindre mesure les charges de nettoyage (+ 213.600 francs), les 
frais d’honoraires et de mandats (+ 194.000 francs) et les frais liés aux entreprises
forestières (+ 193.000 francs). En compensation, on peut distinguer des diminutions
qui concernent la promotion industrielle (– 215.000 francs), les frais de perception
(– 153.000 francs) et d’emprunts (– 115.700 francs).

Les charges liées aux imprimés, fournitures de bureau et au matériel d’enseigne-
ment augmentent également de manière assez conséquente, soit d’environ 1 million
de francs.

Pour le reste, à l’exception des charges de loyers, fermages et redevances, présen-
tant une diminution de 594.000 francs par rapport à l’année 2000, toutes les autres
rubriques connaissent une augmentation relative égale en moyenne à 6%.
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Coût global de l’informatique

Le tableau ci-après présente un récapitulatif des coûts informatiques. Il recense 
l'ensemble des charges informatiques des services pour l'exercice 2001, à l'exception
de l'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux et de l'Arsenal de Colombier.

Comptes Comptes Variations par Budget
2001 2000 rapport aux 2001

comptes 2000

Fr. Fr. % Fr.

Charges de personnel  . . . . . . . . 7.246.059 6.773.200 + 7,0 7.358.400
Biens, services et marchandises 3.000.646 2.724.847 + 10,1 3.035.200
Equipements informatiques  . . . 1.029.559 1.094.949 – 6,0 943.400
Licences et logiciels  . . . . . . . . . . 491.367 299.330 + 64,1 361.700
Taxes téléinformatiques . . . . . . . 1.103.566 981.320 + 12,5 1.095.000
Formation (utilisateurs, 

informaticiens) . . . . . . . . . . . . . 284.745 233.800 + 21,8 222.900
Leasing équipement 

informatique  . . . . . . . . . . . . . . 536.709 590.230 – 9,1 525.000
Utilisateur ordinateur Université 71.016 70.950 + 0,1 66.000
Câblage des bâtiments . . . . . . . . 303.435 424.895 – 28,6 290.000
Assurance des ordinateurs  . . . . 13.273 12.718 + 4,4 13.500
Imputations internes  . . . . . . . . . 17.966 — — 22.000

Total des dépenses  . . . . . . . . . . . 14.098.341 13.206.239 + 6,8 13.933.100
Amortissements  . . . . . . . . . . . . . 5.255.992 3.826.292 + 37,4 4.446.600

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.354.333 17.032.531 + 13,6 18.379.700

Par rapport aux comptes 2000, le coût global de l’informatique progresse de 2,3 mil-
lions de francs. L’augmentation s’explique essentiellement par des amortissements
plus importants (+ 1,4 million). A part la hausse des coûts liés aux licences et logiciels
(+ 192.000 francs) et la diminution des charges de câblage (– 121.000 francs), les
autres rubriques restent plutôt stables.

Les charges de personnel, charges sociales incluses, concernent les collaborateurs
informatiques du service du traitement de l’information pour 5,9 millions de francs
ainsi que ceux rattachés à cinq services pour 1,4 million de francs.

La rubrique «Biens, services et marchandises» contient les frais de fonctionnement
du service du traitement de l’information. Les rubriques «Equipements informa-
tiques» et «Licences et logiciels» incluent le coût du système d’information du 
territoire neuchâtelois (SITN).

La formation concerne à la fois celle des utilisateurs (213.000 francs) et celle des
informaticiens (72.000 francs).

Deux services utilisent les ordinateurs du département de calcul de l’Université. Il
s’agit des mensurations cadastrales (pour 45.000 francs) et de la statistique scolaire
(26.000 francs).
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La rubrique «Câblage des bâtiments» est celle portée au budget du service du traite-
ment de l’information et de l’intendance des bâtiments pour installer les réseaux à
l’intérieur des immeubles.

Enfin, les amortissements concernent les crédits d’investissements qui ont été accordés
au service du traitement de l’information, à l’Université, aux offices de poursuites, au
registre foncier, au service de la formation des enseignants, du secondaire 2 et de
l’informatique, aux mensurations cadastrales, au service des contributions, ainsi qu’à
la police cantonale.

Intérêts passifs

Comptes Comptes Variations par Budget
2001 2000 rapport aux 2001

comptes 2000

Fr. Fr. % Fr.

Dettes à court terme  . . . . . . . . . . 55.132 10.191 + 441,0 5.000
Dettes à moyen et long terme . . 64.022.057 66.039.995 – 3,1 63.032.000
Disagios sur emprunts  . . . . . . . . 40.000 250.000 – 84,0 —
Dettes envers des institutions 

et fondations  . . . . . . . . . . . . . . 463.338 516.514 – 10,3 741.000
Autres intérêts passifs  . . . . . . . . 5.553 3.949 – 40,6 —

32 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64.586.080 66.820.649 – 3,3 63.778.000

La disparition progressive et massive d’emprunts à taux élevés contractés dans les
années 1990 à 1992 au profit d’emprunts à taux bas provoque une diminution des
intérêts passifs.

L’augmentation des dettes à court terme est consécutive à un emprunt contracté en
fin d’année en raison d’une insuffisance momentanée de liquidités.

La rubrique «Disagios sur emprunts» représente la différence de cours sur les
emprunts libérés au-dessous du pair (moins de 100%). Le montant des intérêts 
versés aux institutions et fondations est étroitement lié à la position de leurs comptes
courants à l’égard de l’Etat.
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Taux comparatifs des charges d'intérêt

Année Intérêts passifs payés Charges d'intérêt Taux d'intérêt moyen
par rapport de la dette consolidée

au total des charges

Fr. % %

1992 37.650.203 3,54 5,864
1993 55.417.536 5,03 5,798
1994 62.046.926 5,51 5,758
1995 64.562.921 5,69 5,649
1996 67.640.931 5,66 5,499
1997 67.596.601 5,50 5,362
1998 68.463.316 5,39 5,151
1999 66.850.473 4,96 4,825
2000 66.820.649 4,76 4,416
2001 64.586.080 4,54 4,120

Les taux des nouveaux emprunts à long terme de l'Etat se sont situés entre 3,5% 
et 4%. Ces conditions favorables ont contribué à réduire encore le coût moyen de la
dette consolidée.

Evolution de la charge nette d'intérêt et du produit de l'impôt direct (en milliers de
francs)

2001 2000 1999 1998 1997

Intérêts de la dette  . . . . . . . . . . . 64.586 66.820 66.850 68.463 67.597
./. intérêts actifs 

et revenus immobiliers  . . . . . 30.917 30.271 25.140 24.660 23.936

Charge nette  . . . . . . . . . . . . . . . . 33.669 36.549 41.710 43.803 43.661
Produit de l'impôt direct1)  . . . . . 554.925 528.857 501.568 472.319 468.551

Charge nette d'intérêt 
par rapport à l'impôt direct  . . 6,07% 6,91% 8,32% 9,27% 9,32%

1) Sans la contribution aux mesures de crise. 

L’augmentation importante du produit des recettes fiscales et la diminution des 
intérêts de la dette ont longuement contribué à réduire la charge nette d’intérêt.
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Dette consolidée

La répartition à fin 2000 selon les taux d’intérêt, les prêteurs et les échéances est la
suivante :

          Taux d'intérêt                     Créanciers Echéances
Taux Montant de la dette Montant Année de Montant

Fr. Fr. remboursement Fr.
 

2,900% 70'000'000 Banques 690'000'000 2002 76'000'000
3,100% 60'000'000     
3,140% 25'000'000 2003 92'500'000
3,175% 20'000'000 Emprunts publics 200'000'000
3,250% 10'000'000 2004 208'500'000
3,370% 50'000'000
3,440% 20'000'000 Placements privés et bons de caisse 160'000'000 2005 200'500'000
3,460% 8'000'000
3,500% 100'000'000 2006 215'000'000
3,520% 10'000'000 Diverses compagnies d'assurances 125'500'000
3,640% 40'000'000 2007 200'000'000
3,670% 50'000'000
3,770% 25'000'000 Caisse de pensions de l'Etat 120'000'000 2008 130'000'000
3,875% 30'000'000
3,990% 125'000'000 2009 60'000'000
4,000% 122'500'000 Centrale de compensation 65'000'000
4,100% 15'000'000 de l'AVS, Genève 2010 130'000'000
4,125% 50'000'000
4,140% 20'000'000 2011 185'000'000
4,250% 45'000'000 Caisse nationale suisse d'assurance 67'000'000
4,260% 30'000'000 en cas d'accidents, Lucerne
4,265% 100'000'000
4,320% 50'000'000
4,375% 35'000'000 Diverses caisses de pensions privées 70'000'000
4,500% 190'000'000
4,700% 100'000'000
4,750% 5'000'000
5,125% 2'000'000
6,500% 25'000'000
6,625% 15'000'000
6,875% 40'000'000
7,000% 10'000'000

1'497'500'000 1'497'500'000 1'497'500'000

Total de la dette consolidée 1'497'500'000,00

Montant dû à la Confédération dans le cadre des prêts aux
investissements agricoles, forestiers et exploitations paysannes 48'661'680,60

Montant dû à la Confédération pour le financement de
l'assurance chômage 26'716'200,00

Total 1'572'877'880,60  
 



54 SÉANCE DU 21 MAI 2002

Comptes de l’Etat pour l’exercice 2001

Amortissements

Comptes Comptes Variations par Budget
2001 2000 rapport aux 2001

comptes 2000

Fr. Fr. % Fr.

Patrimoine financier  . . . . . . . . . . 9.741.559 8.287.990 + 17,5 8.555.200
Patrimoine administratif  . . . . . . 81.158.041 74.605.697 + 8,8 77.881.300
– Immobilisations productives 19.712.776 20.828.690 – 5,3 13.616.300
– Immobilisations en cours  . . 61.303.764 53.652.999 + 14,3 64.141.800
– Installations et divers  . . . . . . 136.551 124.008 + 10,1 123.200
– Pertes sur participations  . . . 4.950 — — —

33 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90.899.600 82.893.687 + 9,7 86.436.500

Patrimoine financier

Le montant des remises et non-valeurs fiscales augmente de 1,5 million de francs 
par rapport aux comptes 2000. Les remises s’élèvent à 593.000 francs contre 
719.000 francs l’année précédente, les non-valeurs fiscales à 8,4 millions de francs
contre 6,7 millions de francs en 2000.

L’augmentation des non-valeurs fiscales provient essentiellement du fait que le 
développement de la nouvelle application informatique, en 2000, a pris plus de
temps que prévu. L’introduction des poursuites a pris du retard et les procédures
ayant débouché sur des actes de défaut de biens ont en partie été reportées sur
l’exercice 2001.

Comme indiqué dans l’introduction, un prélèvement d’un million de francs a été
effectué sur la provision pour contentieux.

Patrimoine administratif

Pour les immobilisations du patrimoine administratif, le montant des amortissements
dépasse globalement de 6,5 millions de francs ceux de l’exercice 2000. Cette 
augmentation s’explique notamment par l’amortissement effectué sur les dépenses
engagées pour l’assainissement de GANSA, ainsi que par les investissements 
réalisés en 2000 au titre des constructions scolaires, de la faculté des sciences au Mail
et de l’équipement informatique.

L’amortissement des subventions destinées au financement des installations de 
protection et d’évacuation des eaux est entièrement porté à la charge du fonds des
eaux. Il est dorénavant financé par la redevance cantonale sur l’eau potable.
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Part des communes aux recettes cantonales

Comptes Comptes Variations par Budget
2001 2000 rapport aux 2001

comptes 2000

Fr. Fr. % Fr.

Amendes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.559.140 2.325.282 + 10,1 2.300.000
Patentes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 497.499 484.125 + 2,8 494.800
Impôt fédéral direct  . . . . . . . . . . — 40.494.320 — —
Taxes sur les véhicules . . . . . . . . — 7.730.613 — —

34 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.056.639 51.034.340 – 94,0 2.794.800

En raison de l’entrée en vigueur du premier volet de la nouvelle répartition des tâches
et des charges entre l’Etat et les communes, la part des communes aux recettes canto-
nales diminue logiquement par rapport à l’exercice 2000. Dorénavant l’impôt fédéral
direct et les taxes sur les véhicules ne constituent plus une source de revenu pour elles.

La part des recettes provenant des amendes enregistre une hausse de 234.000 francs
par rapport à l’année 2000. Quant à la part en provenance des patentes, celle-ci reste
plutôt stable.

Subventions accordées

Comptes Comptes Variations par Budget
2001 2000 rapport aux 2001

comptes 2000

Fr. Fr. % Fr.

Confédération (AVS-AI, Alfa, LACI)  . . . . . . . . . . . 45.719.546 38.262.284 + 19,5 43.176.000
Cantons (coordination scolaire, 

écoles d'infirmières, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.204.221 3.219.014 – 0,5 3.222.600
Communes (hôpitaux communaux, 

écoles communales, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 190.170.119 178.975.284 + 6,3 189.121.000
Propres établissements (prestations complé-

mentaires AVS-AI, Cité universitaire, etc.)  . . . 87.860.088 85.111.977 + 3,2 85.344.900
Sociétés d'économie mixte (chemins de fer, 

hôpitaux privés et mixtes, homes Lespa, etc.) 78.271.573 76.258.101 + 2,6 77.077.400
Institutions privées (institutions spécialisées 

pour enfants et adolescents et AI, 
écoles diverses, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63.240.788 58.210.445 + 8,6 62.824.300

Personnes physiques et morales (assurance-
maladie, subsides d'hospitalisation, 
personnes âgées, bourses, etc.)  . . . . . . . . . . . 154.656.607 156.112.143 – 0,9 153.180.000

Etranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 0 — 5.000

36 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 623.122.942 596.149.248 + 4,5 613.951.200
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Les subventions accordées progressent de 27 millions de francs par rapport aux
comptes 2000.

Dans le domaine de la santé publique, les subventions aux hôpitaux communaux 
et aux hôpitaux privés et mixtes augmentent respectivement de 8,5 et 2,4 millions 
de francs. Cette progression, bien supérieure à celle prévue au budget, résulte
notamment de l’augmentation des charges de personnel liée au remplacement de
nombreuses absences, ainsi que des pertes de recettes consécutives au transfert des
patients des divisions privées et mi-privées vers la chambre commune. Les subsides
pour hospitalisations hors canton ont dépassé le budget de près de 2 millions de
francs, mais sont légèrement inférieures à celles versées l’année précédente. La
rubrique «Aide et soins à domicile» s’inscrit dans les limites du budget. Elle 
enregistre dorénavant les charges des services d’aide et de soins à domicile de
l’année précédente.

Les contributions versées à la Confédération progressent de 7,5 millions de francs.
Cette augmentation résulte principalement des contributions du canton à l’AVS 
(+ 3,2 millions), à l’AI (+ 5,1 millions) et au régime des allocations familiales pour 
travailleurs agricoles (+ 0,5 million). Au 1er janvier 2001, les rentes AVS-AI ont été 
augmentées en moyenne de 2,5%. Par contre, les subventions concernant les
mesures LACI ont diminué de 1,4 million de francs.

Outre l’évolution des subventions dans le secteur hospitalier, l’augmentation des 
versements aux communes résulte principalement des traitements subventionnés
par le service de la formation professionnelle (+ 2,7 millions suite au transfert des
charges concernant l’ESCOM/EPPS) et des subsides versés par le fonds d’aide aux
communes (+ 1 million).

Les subventions aux propres établissements augmentent de 2,7 millions de francs,
principalement au titre des prestations complémentaires AVS (+ 1,1 million) et AI
(+ 1,2 million) et de l’allocation de maternité (+ 0,2 million).

Les subsides aux sociétés d’économie mixte progressent de 2 millions de francs.
Outre la participation aux déficits des hôpitaux privés et mixtes mentionnée 
ci-devant, cette augmentation est due aux subventions accordées aux entreprises de
transports (+ 1,6 million) et à diverses autres institutions (Fondation neuchâteloise 
de formation aux professions de la santé, Ecole neuchâteloise de puéricultrice, lutte
contre la drogue). Elle est compensée partiellement par la diminution de la part aux
déficits des homes LESPA (– 1,4 million).

Les subventions aux institutions privées augmentent de 5 millions de francs par 
rapport aux comptes 2000. Les progressions les plus fortes concernent les établisse-
ments spécialisés (+ 1,7 million, compte tenu des subsides aux institutions qui figu-
raient auparavant sous une rubrique séparée au titre des «autres établissements
pour adultes»), les pertes sur cautionnements (+ 1,6 million) et les subsides pour la
création d’emplois (+ 0,7 million) du fonds de promotion de l’économie, ainsi que les
dépenses pour le placement du bétail (+ 0,5 million).

Les subsides versés aux personnes physiques diminuent de 1,5 million de francs.
L’augmentation du coût des réductions de prix des homes pour personnes âgées



SÉANCE DU 21 MAI 2002 57

Rapport du Conseil d’Etat (suite)

(+ 1,3 million) et de la réduction des primes d’assurance-maladie (+ 1,6 million) 
est compensée par la baisse des subsides du fonds de crise au titre des emplois 
temporaires pour personnes en fin de droit (– 3,5 millions) et des charges d’aide
matérielle (– 0,9 million).

Opérations internes, attributions et prélèvements aux financements 
spéciaux

L'examen de ces rubriques ne peut se faire que conjointement, car le virement ou 
le prélèvement à la fortune des fonds dépend de l'attribution par voie budgétaire
figurant dans les opérations internes.

Opérations internes

Comptes Comptes Ecarts Budget
2001 2000 2001

Fr. Fr. Fr. Fr.

Bonifications budgétaires aux
fonds  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.671.878 17.699.874 + 2.972.004 19.939.400

Transferts interservices  . . . . . . 1.135.109 1.338.505 – 203.396 1.397.400
Prélèvements budgétaires 

dans les fonds . . . . . . . . . . . . 1.501.363 2.607.802 – 1.106.439 1.455.000

39 et 49 Total . . . . . . . . . . . . . . 23.308.350 21.646.181 + 1.662.169 22.791.800

Globalement les bonifications et prélèvements dans les fonds sont proches du budget.
L’augmentation des bonifications budgétaires par rapport aux comptes 2000 est 
principalement due à l’octroi de bonifications plus importantes au fonds d’aide aux
communes en situation difficile, lequel bénéficie d’une augmentation de 1% à 3% de
la part à l’impôt fédéral direct, et au fonds de crise afin de compenser l’absence de
revenus consécutive à la suppression de la contribution aux mesures de crise.

Les bonifications budgétaires enregistrent les variations suivantes :

Comptes Comptes Ecarts Budget
2001 2000 2001

Fr. Fr. Fr. Fr.

Fonds d'aide aux communes 
en situation difficile  . . . . . . . . . . . 2.992.478 899.874 + 2.092.604 2.760.000

Fonds d’aménagement du territoire 150.000 150.000 — 150.000
Fonds des mensurations officielles 200.000 100.000 + 100.000 200.000
Fonds de promotion de l’économie 11.500.000 13.600.000 – 2.100.000 10.500.000
Fonds pour activités culturelles

et artistiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . 500.000 550.000 – 50.000 500.000
Fonds d’aide aux régions 

de montagne . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000.000 700.000 + 300.000 1.000.000
Fonds de crise  . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.329.400 1.700.000 + 2.629.400 4.829.400
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Attributions et prélèvements aux fonds

Comptes Comptes Budget
2001 2000 2001

Fr. Fr. Fr.

380 Attributions à la fortune des fonds 4.837.243 15.136.413 2.130.000
480 Prélèvements à la fortune des fonds 2.573.812 3.815.953 7.990.900

Variation annuelle de la fortune des fonds + 2.263.431 + 11.320.460 – 5.860.900

La rubrique 380 comprend la diminution de l’avance consentie au fonds des mensu-
rations officielles (2.423.256 francs). Abstraction faite de ce montant, la variation
annuelle de la fortune des fonds est de – 159.825 francs.

Attributions et prélèvements aux réserves

Comptes 2001 Comptes 2000 Budget 2001

Fr. Fr. Fr.

381 Attributions aux réserves  . . . 5.116.260 585.280 395.000
481 Prélèvements aux réserves . . 2.992.726 1.268.461 2.382.000

Variation annuelle des réserves  . . 2.123.534 – 683.181 – 1.987.000

Les attributions 2001 aux provisions et réserves sont les suivantes : Fr.

– Provision pour charges hospitalières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.300.000

– Réserve de la dîme de l'alcool  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 574.304

– Réserve de l’office d’aide aux demandeurs d’asile  . . . . . . . . . . . . . . . . 241.956

Les prélèvements aux réserves sont les suivants :

– Provision pour contentieux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000.000
– Réserve de la dîme de l'alcool  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.691
– Réserve de l'office d'aide aux demandeurs d'asile  . . . . . . . . . . . . . . . . 1.966.035

Les opérations concernant les provisions pour charges hospitalières et pour le
contentieux, qui n’étaient pas prévues au budget, sont commentées dans 
l’introduction du présent rapport.
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Imputations internes, vue d’ensemble

Depuis 1995, nous avons renoncé à passer dans les comptes la plupart des impu-
tations internes qui y figuraient antérieurement. Les services qui gèrent des crédits
globaux et fournissent des prestations pour d’autres services ont toutefois établi une
ventilation statistique de ces prestations lors de la clôture des comptes. 

Cette répartition qui donne une vue plus précise du coût réel des diverses prestations
de l’Etat est présentée dans des tableaux figurant à la suite des comptes 2001. Le
tableau ci-après en donne une vue d’ensemble.

Charges Produits Excédents de charges (+) / revenus (–)
à imputer à imputer avant imputation après imputation

Fr. Fr. Fr. Fr.

Autorités  . . . . . . 1.422.598 3.747.378 + 12.823.662 + 10.498.882
DJSS  . . . . . . . . . 10.011.944 — + 128.756.339 + 138.768.283
DFAS  . . . . . . . . . 17.941.911 59.465.157 – 602.658.661 – 644.181.907
DGT  . . . . . . . . . . 11.141.962 — + 62.207.526 + 73.349.488
DEP . . . . . . . . . . . 7.129.601 — + 138.795.300 + 145.924.901
DIPAC  . . . . . . . . . 15.564.519 — + 278.959.544 + 294.524.063

Total  . . . . . . . . . . 63.212.535 63.212.535 + 18.883.710 + 18.883.710

La rubrique «Taxes téléphone et Natel» du service du traitement de l’information 
est ventilée pour un montant global de 477.000 francs, soit 26,1% des charges 
émargeant aux comptes. Seuls sont pris en considération les centraux reliés au
réseau téléphonique de l’Etat.

Les rubriques «Ports et affranchissements», «Fournitures de bureau», « Imprimés et
reliure», «Achats de machines» et «Entretien de machines» de la chancellerie d’Etat
et de l’économat sont ventilées pour un montant global de 3,7 millions de francs, 
soit 90% des charges figurant aux comptes.

La rubrique « Intérêts passifs» du service financier est ventilée pour un montant 
global de 39,4 millions de francs, ce qui correspond à 61,5% des charges d’intérêt sur
les dettes à long terme. Sont pris en compte les intérêts passifs grevant le patrimoine
administratif au 1er janvier 2001. Le taux moyen de la dette consolidée en 2000
(4,416%) sert de référence.

Les rubriques «Achats de terminaux», «Maintenance des applications externes» 
et «Prestations informatiques» du service du traitement de l’information sont 
ventilées pour un montant global de 11,9 millions de francs, soit 75,6% des charges
ventilables.

Les acquisitions de biens, services et marchandises faites par l’intendance des 
bâtiments au titre de l’entretien et de l’exploitation des immeubles sont ventilées
pour un montant global de 7,7 millions de francs, ce qui équivaut à 83,2% des
charges figurant dans les comptes. Les charges sont ventilées par service selon les
chantiers et les surfaces brutes utilisées.
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Recettes fiscales

Comptes Comptes Variations par Budget
2001 2000 rapport aux 2001

comptes 2000

Fr. Fr. % Fr.

Impôt sur revenu et fortune 470.840.610 432.378.252 + 8,9 449.600.000
Impôt sur bénéfice et capital 84.084.821 96.478.249 – 12,8 84.000.000
Contribution aux mesures 

de crise . . . . . . . . . . . . . . . . — 10.542.415 — —
Impôt foncier  . . . . . . . . . . . . 4.021.868 2.138.654 + 88,1 3.667.700
Impôt sur gains en capital . . 9.301.104 11.877.733 – 21,7 10.150.000
Droits de mutation  . . . . . . . . 19.530.937 20.202.954 – 4,2 24.000.000
Impôt sur successions 

et donations  . . . . . . . . . . . 31.498.984 36.901.354 – 14,6 27.200.000
Taxes sur véhicules 

et bateaux  . . . . . . . . . . . . . 37.737.722 37.111.954 + 1,7 39.190.600

40 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . 657.016.046 647.631.565 + 1,5 637.808.300

Impôt direct cantonal

L’impôt direct des personnes physiques (y compris l’impôt à la source) enregistre 
de nouveau une forte hausse par rapport à l’exercice précédent. Il dépasse les 
prévisions budgétaires de 4,7%. Cette progression reflète l’évolution favorable de 
la conjoncture économique et des revenus durant l’année 2000, en particulier des
revenus provenant d’une activité indépendante. Par ailleurs, les taux d’intérêt sont
demeurés bas, ce qui a eu pour effet de limiter les intérêts passifs déductibles 
(intérêts hypothécaires). L’impôt à la source a augmenté d’environ 19% suite à 
l’augmentation générale des salaires et à la présence d’une main-d’œuvre étrangère
soumise à ce mode de taxation plus nombreuse. 

L’année fiscale 2001 marque le passage à la taxation postnumerando. En 2001, les
contribuables ont payé des acomptes à valoir sur la taxation proprement dite qui
interviendra en 2002. Les tranches facturées en 2001 ont été déterminées d’abord sur
la base de la taxation 2000 – laquelle se rapportait aux revenus acquis en 1999 – en
appliquant toutefois les nouvelles dispositions de la loi fiscale (barème de référence,
imposition entière des rentes AVS-AI, déductions sociales, etc.). Durant l’année, les
acomptes ont ensuite été adaptés sur la base des «déclarations 2000 bis» ou à la
demande des contribuables, pour tenir compte des charges et revenus extra-
ordinaires ou d’autres modifications importantes du revenu et de la fortune impo-
sables. Pour l’essentiel, les acomptes facturés reflètent donc la situation fiscale des
contribuables en l’année 2000.

Le produit de l’impôt direct des personnes morales correspond aux prévisions 
budgétaires. Comme l’on pouvait s’y attendre, la forte progression constatée l’année
précédente ne s’est pas reproduite. Nous avions souligné que cette progression était
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certes liée à la reprise économique, mais qu’elle résultait aussi d’un effet cumulatif
propre au système de taxation postnumerando. En effet, le bénéfice imposable de
plusieurs sociétés ayant augmenté pour la taxation 1999, ces entreprises avaient dû
s’acquitter en 2000 à la fois du bordereau solde de leur impôt 1999 et d’acomptes
majorés pour la taxation 2000. En 2001, en revanche, l’effet inverse à conduit dans
plusieurs cas à des restitutions d’impôt parfois importantes. Il faut souligner que
l’impôt des personnes morales perçu en 2001 reposait pour la première fois sur le
nouveau barème fiscal qui a atteint son objectif.

La contribution aux mesures de crise n’est plus perçue depuis 2001.

Impôt foncier

L’impôt foncier qui a remplacé l’impôt complémentaire sur les immeubles comprend
aussi le nouvel impôt cantonal sur les immeubles appartenant à des institutions de la
prévoyance professionnelle. Jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les
contributions directes, un tel impôt ne pouvait être perçu que par les communes.

Droits de mutation (lods) et impôt sur les gains immobiliers

Ni l’impôt sur les gains immobiliers, ni surtout le produit des lods n’ont atteint 
les prévisions budgétaires plutôt optimistes que nous avions fondées sur la reprise
des affaires attendue dans ce secteur. Dans le produit des impôts sur les gains en
capital figure un montant d’environ 330.000 francs représentant des contributions 
sur plus-values versées au fonds d’aménagement du territoire.

Impôts sur les successions et donations

Par nature imprévisibles, ces recettes avaient connu en 2000 une progression tout à
fait exceptionnelle. Celle-ci ne s’est pas reproduite, mais les recettes sont néanmoins
supérieures à celles des années précédentes.

Composition de l'impôt direct cantonal (en francs et pour-cent)

Impôt dû 2001 2000

Fr. % Fr. %

Personnes morales*  . . . . . . . . . . . . . 84.084.821 15,2 96.478.249 18,3
Personnes physiques*  . . . . . . . . . . . 467.784.326 84,3 429.529.581 81,2
Impôt travailleurs frontaliers  . . . . . . 3.056.284 0,5 2.848.670 0,5

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 554.925.431 100,0 528.856.500 100,0

* Y compris corrections de taxations antérieures, comptes d’insuffisance et amendes, bénéfices en capital,
imputations forfaitaires, etc.

En raison du passage au système d’imposition postnumerando, le produit de l’impôt des personnes 
physiques et des personnes morales enregistré dans les comptes de l’Etat ne permet plus de faire la 
distinction entre l’impôt sur le revenu et la fortune, respectivement le bénéfice et le capital. Pour plus de
détails, nous vous renvoyons au rapport de gestion du service des contributions.
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Evolution des principales recettes fiscales (en milliers de francs)

Année Impôt direct Contribution Part du canton Droits de mutation Taxes sur
cantonal aux charges à l'impôt (lods, timbre véhicules

sociales fédéral direct et successions)

1985 233.844 58.312 29.762 28.499 20.746
1986 242.545 62.222 36.244 37.575 21.553
1987 257.277 * 63.753 37.826 41.402 22.419
1988 270.004 * 66.996 49.742 46.391 23.415
1989 265.964 * 65.958 51.273 51.784 24.550
1990 292.967 * 72.585 55.343 79.317 25.326
1991 313.332 * 77.505 57.720 44.302 26.034
1992 409.704 * — 67.646 42.280 26.293
1993 420.606 * — 69.454 35.692 29.389
1994 434.493 * — 75.762 35.991 29.665
1995 449.359 * — 73.714 39.205 30.193
1996 467.280 * — 79.394 41.522 32.339
1997 468.551 * — 88.602 37.323 33.188
1998 472.319 * — 83.615 43.751 34.043
1999 501.568 * — 88.213 45.791 35.136
2000 528.857 * — 95.609 57.104 35.822
2001 554.925 * — 105.371 51.030 36.410

* Y compris l'impôt sur les travailleurs frontaliers (versements compensatoires).
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Contributions

Comptes Comptes Variations par Budget
2001 2000 rapport aux 2001

comptes 2000

Fr. Fr. % Fr.

Emoluments administratifs  . . . 28.887.056 28.521.387 + 1,3 30.166.300
Recettes hospitalières et 

d'établissements spécialisés, 
pensions  . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.940.362 17.109.724 – 1,0 16.679.500

Ecolages  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.515.438 6.514.302 + 0,1 6.575.200
Autres redevances d'utilisation 

et prestations de service . . . . 22.191.253 18.521.074 + 19,8 22.546.700
Ventes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.459.547 3.999.598 + 11,5 3.632.900
Dédommagements de tiers  . . . 13.687.411 9.393.107 + 45,7 10.672.400
Amendes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.729.018 7.726.485 + 0,1 6.800.000
Prestations effectuées 

par les collectivités 
pour investissements  . . . . . . 3.293.624 2.783.242 + 18,3 2.540.000

Autres contributions  . . . . . . . . . 3.645.519 2.869.698 + 27,0 2.792.100

43 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107.349.228 97.438.617 + 10,2 102.405.100

Par rapport à l’année 2000, ces recettes augmentent de 9,9 millions de francs. Le
résultat des comptes surpasse le budget d’environ 5 millions de francs.

La principale source de revenus reste encore une fois la rubrique des «Emoluments
administratifs» avec près de 29 millions de francs. Globalement, en considérant les
différents postes, les augmentations et les diminutions se compensent pour aboutir
finalement à une légère hausse de 366.000 francs (+ 1,3%) par rapport à 2000. Les
hausses les plus significatives proviennent des émoluments perçus par le service du
commerce et des patentes et par l’introduction des émoluments de soumissions.

Les autres rubriques connaissant une évolution stable sont les «Recettes hospita-
lières», les «Ecolages» et les «Amendes», ces deux dernières affichant presque un
montant identique à 2000. Les «Recettes hospitalières» sont néanmoins la seule 
catégorie à connaître une diminution.

La plus forte augmentation relative par rapport à 2000 concerne la rubrique
«Dédommagements de tiers» (+ 4,3 millions). Cette hausse provient essentiellement
du surplus de 2,5 millions de francs en remboursements de frais divers auprès de
l’office médico-pédagogique par les caisses-maladies.

Les autres résultats positifs proviennent des «Autres redevances d’utilisation et 
prestations de service» (en raison de la perception de la redevance sur l’eau potable
pour une année entière), mais aussi des «Autres contributions» et des «Prestations
effectuées par les collectivités pour investissements».



64 SÉANCE DU 21 MAI 2002

Comptes de l’Etat pour l’exercice 2001

Part à des recettes fédérales

Comptes Comptes Variations par Budget
2001 2000 rapport aux 2001

comptes 2000

Fr. Fr. % Fr.

Impôt fédéral direct  . . . . . . 105.370.982 95.609.079 + 10,2 92.000.000
Impôt anticipé  . . . . . . . . . . 18.744.171 16.212.992 + 15,6 19.000.000
Taxe d'exemption 

du service militaire  . . . . 847.141 751.052 + 12,8 750.000
Bénéfice de la Banque 

nationale suisse  . . . . . . . 31.645.776 31.768.200 – 0,4 31.637.000
Droits sur l'essence  . . . . . . 22.500.511 18.445.197 + 22,0 19.500.000
Régie des alcools 

(imposition des 
boissons distillées)  . . . . 578.308 590.254 – 2,0 400.000

Redevance poids lourds  . . 3.998.325 — — 3.825.000

44 Total  . . . . . . . . . . . . . . . 183.685.214 163.376.774 + 12,4 167.112.000

La part du canton à des recettes fédérales augmente de 20,3 millions de francs 
par rapport à l’exercice précédent. Elle dépasse en outre nettement les prévisions
budgétaires.

L’impôt fédéral direct a connu une évolution très positive. Contrairement à l’impôt
direct cantonal, celle-ci résulte avant tout de la forte progression des recettes de
l’impôt des personnes morales. Cette évolution a compensé largement l’effet négatif
résultant de la modification de l’indice de capacité financière pour les années 2000 et
2001.

Le produit de l’impôt anticipé correspond au montant porté au budget. Comme
prévu lors de l’élaboration du budget 2002, une partie du produit 2001 a été reportée
sur l’exercice 2002. Nous vous renvoyons à ce sujet aux explications figurant dans
l’introduction du présent rapport.

Les recettes provenant des droits sur les carburants augmentent fortement. Ce 
résultat s’explique par l’augmentation globale des recettes perçues par la Confédé-
ration à ce titre et la hausse de la charge nette du canton dans le domaine routier, au
cours de la période de référence 1996-1998.
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Subventions fédérales acquises

Comptes Comptes Variations par Budget
2001 2000 rapport aux 2001

comptes 2000

Fr. Fr. % Fr.

Mensurations officielles  . . . . 4.197.781 6.134.739 – 31,6 3.300.000
Aide complémentaire AVS-AI 29.946.246 29.114.235 + 2,9 29.120.000
Observatoire cantonal  . . . . . 462.618 362.162 + 27,7 448.100
Hôpital psychiatrique cant. . . 3.700.000 3.536.961 + 4,6 3.130.000
Réduction des primes 

d'assurance-maladie  . . . . . 65.516.759 60.606.208 + 8,1 65.517.200
Bourses d'études . . . . . . . . . . 2.000.734 2.038.930 – 1,9 1.900.000
Ecole d'ingénieurs ETS . . . . . 60.270 57.196 + 5,4 32.000
Centre professionnel 

des métiers du bâtiment 
(CPMB)  . . . . . . . . . . . . . . . . 1.237.748 1.203.976 + 2,8 1.170.000

Centre d'intégration 
professionnelle, Couvet  . . 26.141 21.091 + 23,9 120.000

Université  . . . . . . . . . . . . . . . . 19.828.781 18.599.175 + 6,6 20.880.000
Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.493.817 10.022.132 – 5,3 9.810.600

460 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . 136.470.895 131.696.805 + 3,6 135.427.900

Les subventions fédérales acquises augmentent de 4,8 millions de francs par rapport
aux comptes 2000.

La diminution la plus forte en comparaison de l’exercice précédent est enregistrée
pour le fonds des mensurations officielles.

Pour toutes les autres rubriques, les subventions versées par la Confédération sont
en hausse par rapport à 2000. A commencer par l’Observatoire cantonal qui, en 
raison du démarrage de certains projets durant l’année 2001, a vu ses subventions
augmenter de 100.000 francs.

Le Centre d’intégration professionnelle de Couvet voit ses subventions augmenter
légèrement. Rappelons tout de même que l’essentiel des subventions versées par
l’OFAS figurent sous la rubrique «Dédommagements de collectivités publiques».

Les subsides versés au titre de la réduction des primes d’assurance-maladie 
augmentent d’environ 5 millions de francs. Cette importante rubrique (plus de 
65 millions versés par la Confédération) se rapproche par conséquent du niveau qui
était le sien en 1999, avant la modification de l’indice de capacité financière du 
canton.
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Classification fonctionnelle

Le tableau ci-dessous, qui résume celui qui figure en fin de publication des comptes,
montre l’évolution des charges nettes selon les diverses tâches confiées à l'Etat.

Comptes 2001 Comptes 2000

En millions Part En millions Part
de francs en % de francs en %

Administration générale  . . . . . . . . . 70,1 8,5 65,8 8,9
Sécurité publique  . . . . . . . . . . . . . . . 69,1 8,4 65,6 8,8
Enseignement et formation  . . . . . . 265,4 32,2 252,6 34,1
Culture et loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . 14,0 1,7 12,8 1,7
Santé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111,4 13,5 99,9 13,5
Prévoyance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169,3 20,5 120,9 16,3
Trafic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71,2 8,6 70,7 9,6
Protection et aménagement

de l'environnement  . . . . . . . . . . . 18,0 2,2 17,7 2,4
Economie publique  . . . . . . . . . . . . . 36,4 4,4 34,5 4,7

Sous-total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 824,9 100,0 740,5 100,0
Finances et impôts  . . . . . . . . . . . . . . – 806,0 – 728,2

Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . 18,9 12,3

Comme indiqué précédemment, le désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les
communes a un impact considérable sur la répartition des charges par fonctions.

L’augmentation des charges de la fonction «Prévoyance» est sensible suite à la prise
en charge entière des coûts de l’AVS-AI et des prestations complémentaires par
l’Etat, tandis que celles de la fonction «Santé» intègre la prise en charge des coûts
hospitaliers qui par l’Etat s’éléve à 60% contre 50% précédemment.

Le produit de la fonction «Finances et impôts» est largement supérieur à l’exercice
2000 en raison de la suppression de la part des communes à l’impôt fédéral direct et
aux taxes automobiles.

Les autres fonctions fluctuent dans d’étroites limites, mis à part celle «Culture et 
loisirs» qui augmente plus fortement suite aux charges de fonctionnement et
d’amortissement liées au Musée d’archéologie.
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Classification économique

Cette classification ventile les charges brutes selon la nature des flux financiers
(rémunérations, biens et services, transferts, etc.) et selon les secteurs intéressés
(secteur privé ou collectivités publiques). Elle met en évidence l’interdépendance
financière entre la Confédération, notre canton et les communes.

Le tableau ci-après présente la synthèse des informations figurant à la suite des
comptes détaillés :

Comptes 2001 Comptes 2000
Charges Revenus Charges Revenus

En millions de francs Part en % En millions de francs Part en %

Charges de personnel  . . . . . . . . 346,3 24,3 336,4 23,9
Biens et services  . . . . . . . . . . . . . 110,3 7,8 105,0 7,5
Intérêts passifs . . . . . . . . . . . . . . . 64,6 4,6 66,8 4,7
Transferts à la Confédération 

et aux cantons . . . . . . . . . . . . . 84,8 5,9 65,5 4,7
Transferts aux communes  . . . . . 240,2 16,9 271,4 19,3
Transferts aux établissements 

et aux privés  . . . . . . . . . . . . . . 452,1 31,8 439,6 31,3
Autres charges  . . . . . . . . . . . . . . 124,2 8,7 120,3 8,6
Recettes fiscales  . . . . . . . . . . . . . 657,0 46,8 647,6 46,5
Transferts de la Confédération

et des cantons* . . . . . . . . . . . . 448,6 32,0 417,5 30,0
Transferts des communes  . . . . . 117,1 8,3 160,2 11,5
Autres revenus  . . . . . . . . . . . . . . 180,9 12,9 167,3 12,0

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1422,5 1403,6 100,0 100,0 1405,0 1392,6 100,0 100,0

* Y compris les parts à des recettes qui étaient comprises auparavant dans les autres revenus.

Le désenchevêtrement des tâches entre le canton et les communes modifie sensible-
ment les comparaisons entre les exercices 2000 et 2001.

Les transferts destinés aux communes diminuent aussi bien en valeur réelle qu’en
valeur relative suite à la suppression de leur part à l’impôt fédéral direct et aux taxes
automobiles. Dans les revenus, les flux financiers provenant des communes baissent
également suite à la suppresssion de leur part aux charges AVS-AI, aux prestations
complémentaires ainsi qu’à la diminution de leur participation en matière de charges
hospitalières.

Les transferts à la Confédération et aux cantons augmentent davantage que la
moyenne suite à la création de la HEP-BEJUNE. Pour cet établissement intercantonal,
la charge du canton apparaît dès maintenant sous ce groupe, alors qu’elle était 
répartie auparavant au chapitre de l’Institut pédagogique neuchâtelois (ECOS) 
principalement dans les charges de personnel et en biens et services.
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Une augmentation sensible apparaît dans les transferts de la Confédération et des
cantons, provenant notamment de notre part à l’impôt fédéral direct et aux 
redevances poids lourds.

COMPTE DES INVESTISSEMENTS

Résultats

Les résultats des derniers exercices ainsi que du budget 2001 se présentent comme
suit :

Compte des investissements (en milliers de francs)

Comptes Budget Comptes

2001 2001 2000 1999 1998 1997 1996

Dépenses 
d'investissements 283.432 269.142 316.780 293.379 267.383 221.723 175.074

./. Recettes . . . . . . . . 175.097 173.813 198.900 208.514 177.368 144.604 106.700

Dépenses nettes  . . 108.335 95.329 117.880 84.865 90.015 77.119 68.374
./. Amortissements 

portés au bilan  . . 81.016 75.864 74.482 68.903 66.278 66.699 63.928

Dépenses portées
au bilan  . . . . . . . . 27.319 19.465 43.398 15.962 23.737 10.420 4.446
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Commentaires

Le volume des investissements propres est globalement conforme aux prévisions
établies, notamment pour le réseau routier, qui enregistre une augmentation du
volume des travaux pour la route nationale A 5 compensée par une diminution pour
les routes cantonales. L’augmentation des dépenses provient principalement des
subventions à l’investissement, notamment pour l’assainissement de GANSA et la
restauration du Théâtre de La Chaux-de-Fonds.

Au chapitre des recettes, le manque à gagner provenant des routes cantonales et du
retard dans l’encaisement des subventions fédérales pour Unimail est compensé par
les subvensions fédérales pour la route A 5.

Le tableau ci-après mentionne les principaux écarts par rapport au budget :

Variation des investissements par rapport au budget (en milliers de francs)

Dépenses Recettes

Investissements propres :

Poste de gendarmerie + SIS et JI, La Chaux-de-Fonds, nouveau centre – 1.500 —
Acquisition d’un nouveau réseau radio destiné aux services de sécurité + 3.963 —
Part cantonale aux dépenses pour la route A 5  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 17.186 + 16.073
Part cantonale aux dépenses pour le gros entretien de la route A 5  . . . . – 6.813 – 6.200
Neuvième étape de correction et aménagements des routes  . . . . . . . . . + 1.819 + 1.904
Dixième étape de restauration et d’aménagement des routes . . . . . . . . . – 12.539 – 10.097
Onzième étape de restauration et d’aménagement des routes  . . . . . . . . – 3.959 —
HEP-BEJUNE, La Chaux-de-Fonds, acquisition et restructuration  . . . . . . – 1.231 —
Halle de sport triple de la Riveraine à Neuchâtel, part de l’Etat  . . . . . . . . – 3.000 —
Haute école neuchâteloise (HEN), crédit d’équipements  . . . . . . . . . . . . . – 1.674 – 100
Restructuration des bâtiments de la facultés des sciences au Mail à

Neuchâtel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 6.283 – 5.599
Université, équipements informatiques et scientifiques (tranche 

1999-2002)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 79 – 1.000

Subventions aux investissements :

Assainissement de Gaz neuchâtelois GANSA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 14.230
Lutte contre la pollution des eaux et adduction d’eau, subventions fédé-

rales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 2.378 + 2.378
Remise en état des forêts suite à l’ouragan Lothar, subventions fédé-

rales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 2.082 + 2.082
CIFOM, réaménagement de l’ancienne Ecole technique de La Chaux-

de-Fonds  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 1.350 –
Subvention pour la restauration du Théâtre de La Chaux-de-Fonds . . . . + 1.835 –
Autres objets  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 3.498 + 1.843

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 14.291 + 1.284
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Engagements

Le montant des engagements contractés au 31 décembre 2001 s’élève à 198,8 millions
de francs. Le détail de ce montant figure au compte des investissements et s’établit
de la manière suivante :

Fr.

– Montant des crédits accordés en cours à ce jour  . . . . . . . . . . . . . . . . 1.307.503.100
– Dépenses effectuées au 31 décembre 2001 sur ces crédits . . . . . . . . 1.108.672.600

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198.830.500

Les engagements augmentent de 36 millions de francs par rapport à la précédente
clôture. La différence s’explique notamment par les nouveaux décrets acceptés en
2001 pour l’acquisition d’un nouveau réseau radio pour les services de sécurité, les
améliorations foncières, les constructions rurales, les fosses à purin et l’informatique
scolaire.
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CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES ET COMPLÉMENTAIRES

Nous mentionnons ci-après les crédits supplémentaires et les compléments au compte
des investissements accordés par arrêté du Conseil d'Etat ou décret du Grand Conseil,
en précisant que des économies ou des recettes compensatoires ont été annoncées :

Compte de fonctionnement

Service Compte Libellé Montant

Fr.

Conseil d’Etat 310040 Réédition du livre «Le Pays de Neuchâtel» 59.200
319800 Achat de billets pour l’Expo.02 . . . . . . . . . . . 81.000
365100 Contribution à la Croix-Rouge suisse 

(réfugiés afghans)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000
365100 Contribution à la Croix-Rouge suisse 

(séisme en Inde)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000
365100 Contribution à la Croix-Rouge suisse 

(séisme au Salvador) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000

Service 301010 Rétribution du personnel engagé pour la
du Grand Conseil rédaction de procès-verbaux de commis-

sions parlementaires et de sessions  . . . . . . 50.000
310000 Frais d’impression du Bulletin des délibé-

rations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104.461

Economat 310620 Frais de la distribution de nouveaux
et matériel scolaire moyens d’enseignements . . . . . . . . . . . . . . . 150.000

Service de la santé Divers Prise en charge et suivi du projet CCT
publique Santé 21 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 182.000

Police cantonale 309200 Frais de formation des aspirants  . . . . . . . . . 25.000
311000 Acquisition de matériel pour la brigade 

d’observation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.000
311030 Acquisition de véhicules pour la brigade 

d’observation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160.000
314000 Aménagement de locaux pour la brigade 

d’observation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000

Service des affaires 319200 Moyens engagés suite aux dégâts causés
militaires par la tempête Lothar  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80.000

Service des 309300 Frais de recherche en personnel  . . . . . . . . . 250.000
ressources humaines

Service du traitement 311010 Crédit destiné à compléter le parc en maté-
de l’information riel informatique et logiciel . . . . . . . . . . . . . . 90.000

311300 Crédit destiné à permettre la diffusion des 
débats du Grand Conseil sur le réseau 
informatique de l’administration cantonale 80.000
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Service Compte Libellé Montant

Fr.

Entretien 314020 Frais d’aménagement d’une salle d’au-
et exploitation dience pour le Tribunal fiscal sis Léopold-
des bâtiments Robert 10, à La Chaux-de-Fonds  . . . . . . . . . 80.000

314020 Frais d’aménagement pour le Tribunal fiscal
sis Léopold-Robert 10, à La Chaux-de-Fonds 70.000

314020 Frais de déménagement N.Tec . . . . . . . . . . . 68.000
314020 Frais de déménagement de l’équipe 

support utilisateurs (STI) dans des locaux 
loués sis rue des Draizes 5, à Neuchâtel  . . . 216.000

314020 Installation de l’inspection des finances à 
Escalier du Château 6, à Neuchâtel  . . . . . . . 280.000

314020 Frais de rénovation de l’appartement situé 
dans le poste de gendarmerie de Môtiers . . 61.800

318350 Frais de nettoyages  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320.000
Office des transports 364400 Augmentation de la subvention pour la 

communauté tarifaire «Onde Verte» (décret
du Grand Conseil)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 478.000

Service des ponts 301000 Traitement du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . 164.000
et chaussées
Service 318440 Elimination des véhicules usagés  . . . . . . . . 300.000
de la protection 319800 Mandat confié pour la liquidation des
de l’environnement comptes de la société NASA de Travers . . . 70.000
Exploitation des bois 318400 Entreprises forestières, supplément dû aux 

travaux nécessaires à la sécurité de la route
H 20 dans les gorges du Seyon  . . . . . . . . . . 390.500

Service de la faune 365440 Dégâts aux cultures causés par les sangliers 92.000
Secrétariat général 365530 Subvention à la Commission paritaire neu-

châteloise des métiers de la construction . . 20.000
Service 350220 Supplément de taxes fédérales à ristourner 
des étrangers à l’OFE à Berne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62.746
Service de l’emploi 352000 Traitements et charges sociales des com-

munes pour le 4e trimestre 2000  . . . . . . . . . 135.000
Service de  365510 Contribution supplémentaire temporaire
l’économie agricole pour le placement du bétail  . . . . . . . . . . . . . 336.000
Service vétérinaire, 318040 Indemnisation des sociétés de fromagerie
épizooties touchées par l’assainissement de surface 

des pneumonies porcines . . . . . . . . . . . . . . . 80.000
Site de Cernier 314000 Travaux complémentaires indispensables 

effectués sur des bâtiments  . . . . . . . . . . . . . 150.000
Secrétariat général 364610 Subsides scolaires AI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90.000
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Service Compte Libellé Montant

Fr.

Office des bourses 366603 Bourses aux étudiants des écoles tech-
niques et professsionnelles, augmentation 
du nombre des bénéficiaires  . . . . . . . . . . . . 94.400

366607 Bourses d’apprentissage, augmentation du 
nombre des bénéficiaires  . . . . . . . . . . . . . . . 62.400

Service 352800 Dédommagements divers aux communes 450.000
de l’enseignement 
obligatoire

Serv. formation Divers Frais d’engagement du personnel informa-
enseignants, sec. 2, tique scolaire ainsi que frais d’installation,
info de matériel et de mobilier . . . . . . . . . . . . . . . 330.000

319675 «Projet SUMUME» Projet d’enseignement 
avec supports multimédias)  . . . . . . . . . . . . . 400.000

351800 Frais de fonctionnement du secrétariat 
général de la HEP-BEJUNE et exploitation 
de l’infrastructure informatique  . . . . . . . . . . 250.000

Service 365800 Centre de dialectologie de l’Université
de l’enseignement (projet ONOMA)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000
universitaire

Office Divers Frais d’aménagement à la mise en place
de la petite enfance de l’office de la petite enfance, rue du 

Château 19, à Neuchâtel  . . . . . . . . . . . . . . . . 31.155

Conservatoire 314000 Frais d’aménagement de nouveaux locaux
de musique loués à la rue de l’Ecole d’Horlogerie, à
de Neuchâtel Fleurier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70.000

Service d’archéologie 301620 Fouille du site de Marin-Les Piécettes et 
sondage du tracé de la H 10  . . . . . . . . . . . . . 210.000

301620 Sondages sur le tracé de la H 20  . . . . . . . . . 45.000

Fonds de crise 365563 Frais non prévisibles lors de l’établissement
du budget 2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120.000

366535 Prestations cantonales en cas d’insolvabi-
lité de l’employeur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150.000

Fonds de promotion 365551 Subvention extraordinaire à Tourisme neu-
de l’économie châtelois pour compenser la baisse de sa 

part aux patentes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 251.396
365551 Soutien financier au développement des 

activités de NLB SA (Navigation sur le lac 
des Brenets)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000

365540 Soutien financier au développement de 
l’Office du tourisme du Val-de-Travers  . . . . 71.000
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Service Compte Libellé Montant

Fr.

Fonds des sports 314020 Frais d’installation de la bulle des patinoires
du Littoral sur le terrain de Pierre-à-Mazel, 
à Neuchâtel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260.000

314020 Idem . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140.000

Conformément aux directives en vigueur, d’autres crédits supplémentaires dont le
montant ne dépassait pas 50.000 francs, ont été accordés par les départements en
accord avec le Département des finances et des affaires sociales. Ils sont mentionnés
dans les remarques accompagnant les comptes.
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Compte des investissements

Décret Arrêté Libellé Montant
Grand Conseil Conseil d’Etat Fr.

12.01.2001 Aménagement de locaux destinés à rece-
voir l’office des faillites  . . . . . . . . . . . . . . . . . 260.000

12.01.2001 Remplacement de la balayeuse NE 197 
div. 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360.000

17.01.2001 Université, financement comité neuchâte-
lois festival Sciences et Cité  . . . . . . . . . . . . . 150.000

25.01.2001 Université, Neuchâtel, Institut de physique, 
Breguet 1, assainissement, complément  . . 120.000

31.01.2001 Concours d’architecture pour la réalisation 
d’un nouveau bâtiment destiné à la police 
cantonale et au futur SIS des Montagnes 315.000

31.01.2001 STI, nouvelle application de gestion du 
système de lecture optique pour les contri-
butions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163.000

31.01.2001 Renforcement de la protection feu de la 
Ferme Robert  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108.000

14.02.2001 Université, Institut de chimie, réfection et 
ameublement de locaux  . . . . . . . . . . . . . . . . 160.000

21.02.2001 Equipement vaisselle au château de Boudry 125.000
14.03.2001 Université, réaménagement jardin du bâti-

ment principal, 1er-Mars 26  . . . . . . . . . . . . . . 160.000
14.03.2001 CNIP, Couvet, aménagement, rénovation et 

installation dans les locaux de l’ancienne 
usine Dubied, complément . . . . . . . . . . . . . . 250.000

21.03.2001 Subvention pour la transformation des 
abattoirs des Ponts-de-Martel  . . . . . . . . . . . 400.000

04.04.2001 Fouilles archéologiques sur le site de la 
route d’évitement de La Chaux-de-Fonds . . 300.000

25.04.2001 Construction d’un hangar à machines agri-
coles et installation du chauffage à distance
pour la ferme et le restaurant de la Grébille 106.500

23.05.2001 Regroupement des offices du registre fon-
cier du Locle et de La Chaux-de-Fonds à la 
rue D.-Jeanrichard 31, au Locle  . . . . . . . . . . 365.000

04.07.2001 Espace Agassiz, rayonnages mobiles + 
stores scolaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165.000

04.07.2001 HEP-BEJUNE, part cantonale provisoire à 
l’infrastructure informatique . . . . . . . . . . . . . 150.000

29.08.2001 Remplacement du central téléphonique du 
BAP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 377.000
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Décret Arrêté Libellé Montant
Grand Conseil Conseil d’Etat Fr.

29.08.2001 Château de Môtiers, crédit d’étude projet 
hôtelier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230.000

31.10.2001 Université, Institut de chimie, locaux de 
stockage des produits chimiques  . . . . . . . . 100.000

19.11.2001 Participation à la transformation de l’Ecole 
d’ingénieurs de Changins  . . . . . . . . . . . . . . . 250.000

28.11.2001 Economat et matériel scolaire, rempl. du 
système d’impression offset  . . . . . . . . . . . . 190.000

28.11.2001 Service des contributions, application infor-
matique pour la gestion des droits de muta-
tion et de l’impôt sur les gains immobiliers 380.000

28.11.2001 Sécurisation du Tribunal cantonal et du 
ministère public et mandat d’étude pour la 
réfection des édifices Pommiers 1 et 3  . . . . 145.000

05.12.2001 Acquisition d’un Unimog U 2150 pour la 
division 4, A 5 La Béroche . . . . . . . . . . . . . . . 340.000

05.12.2001 Equipement chasse-neige et faucheuse 
pour Unimog NE 30105 . . . . . . . . . . . . . . . . . 140.000

05.12.2001 Achat d’une saleuse et d’une lame desti-
nées à la division 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110.000

05.12.2001 Remplacement de la balayeuse rattachée à 
la division 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.000

05.12.2001 Aménagement et extension des locaux de 
l’Observatoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170.000

05.12.2001 STI, mise à jour des moyens informatiques 
de l’Observatoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220.000
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Dans le cadre du décret du 23 mars 1999 et de l’arrêté du Conseil d’Etat du 10 janvier
2000 (GESPA), les crédits budgétaires suivants ont été reportés sur l’exercice 2002:

Reports de crédits

Service Compte Libellé Montant

Fr.

Service 311000 Machines, mobilier et équipement  . . . . . . . 5.100
de la protection  318000 Mandats, expertises, études . . . . . . . . . . . . . 304.000
de l’environnement 318430 Elimination des déchets spéciaux  . . . . . . . . 2.000

Service  311010 Equipements informatiques  . . . . . . . . . . . . . 50.000
des mensurations 318405 Honoraires développement par des tiers  . . 45.000 
cadastrales 318415 Honoraires plans, triangulation, conserva-

tion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000

Laboratoire cantonal 301000 Traitements du personnel  . . . . . . . . . . . . . . . 25.000
311000 Machines, mobilier et équipement  . . . . . . . 10.000
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BILAN

Actif

Rubriques Situation au Situation au Variations
31 décembre 31 décembre

2001 2000

Fr. Fr. Fr.

Patrimoine financier  . . . . . . . . . . . . . . 546.398.524 545.652.369 + 746.155

Disponibilités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.735.794 33.237.693 – 7.501.899
Avoirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.921.793 413.332.817 – 12.411.024
Placements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73.018.082 74.053.986 – 1.035.904
Actifs transitoires  . . . . . . . . . . . . . . . . 46.722.855 25.027.873 + 21.694.982

Patrimoine administratif  . . . . . . . . . . 863.862.019 873.892.953 – 10.030.934

Investissements  . . . . . . . . . . . . . . . . . 468.577.693 455.447.650 + 13.130.043
Prêts et participations permanentes 216.545.797 253.987.378 – 37.441.581
Subvention d’investissements  . . . . . 178.738.529 164.457.925 + 14.280.604

Avances aux financements spéciaux — 987.968 – 987.968

Découvert  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 446.045.517 427.161.808 + 18.883.709

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.856.306.060 1.847.695.098 + 8.610.962

Patrimoine financier

Disponibilités

Les disponibilités diminuent de 7,5 millions de francs. Les liquidités entrées durant
les derniers jours de l’année n’ont pu faire l’objet de placements à terme.

Avoirs

Les avoirs diminuent de 12,4 millions de francs.

Le compte courant de la Confédération présente un solde créancier alors qu’il était
débiteur de 13,4 millions de francs un an plus tôt. 

Les avances faites aux hôpitaux augmentent de 14,2 millions de francs en fonction 
de la hausse des coûts. A l’inverse, les avances consenties au titre de l’aide aux
requérants d’asile et aux chômeurs en fin de droit diminuent respectivement 
d’environ 6 et 2 millions de francs.

Les sommes dues par les contribuables sont en faible augmentation puisqu’elles
atteignent, y compris les cas transmis au contentieux, 137,2 millions de francs, alors
qu’elles se montaient à 132,5 millions de francs à fin 2000. La part des communes à
l’impôt figure pour un montant débiteur de 6,6 millions de francs, provenant d’un
encaissement important par une commune peu avant la date de clôture.



80 SÉANCE DU 21 MAI 2002

Comptes de l’Etat pour l’exercice 2001

Au niveau des créances envers les collectivités publiques, la part des communes aux
charges AVS et AI consiste en un solde dû sur l’exercice 2000 de 2,3 millions de
francs, alors que le montant dû à fin 2000 se montait à 40,1 millions de francs, le
désenchevêtrement des tâches entre canton et communes étant entré en vigueur le
1er janvier 2001. Au contraire, cette modification de la législation a eu une influence
sur la compensation entre la part des communes à l’impôt fédéral direct et aux
charges de l’aide hospitalière et de la LESPA. A ce titre, apparaît un montant dû par
les communes de 5,2 millions de francs, alors que c’était l’inverse au 31 décembre
2000 pour une somme de 40,2 millions de francs. Les participations des communes
aux établissements spécialisés AI et non AI fluctuent en fonction de certains 
chevauchements en fin d’exercice, mais se compensent globalement.

L’augmentation des comptes à terme des services externes est imputable à
l’Université.

Placements

Les placements n’ont pas subi de variation significative durant l’exercice 2001.

Actifs transitoires

Ce poste contient des dépenses relatives à l’exercice 2001 payées en 2000 et des
recettes relatives à l’exercice 2000, mais qui sont entrées dans les caisses de l’Etat
après le 1er janvier 2001. Le calendrier de fin d’année a une influence importante 
sur les dates des paiements et des encaissements effectifs et par conséquent sur
l’évolution des postes transitoires, qui dépassent de plus de 20 millions de francs le
chiffre atteint l’année précédente.

Patrimoine administratif

Investissements

L’augmentation des investissements résulte de dépenses importantes de l’exercice
en matière de bâtiments et d’équipements. Le compte des investissements donne
toutes les explications utiles à ce sujet.

Prêts et participations permanentes

Suite à l’amélioration de la conjoncture, les prêts au fonds de compensation de
l’assurance chômage ont enregistré une baisse de plus de 35,4 millions de francs,
pour se situer à 26,7 millions de francs. Les prêts HLM sont en légère baisse. Ceux
destinés aux investissements agricoles sont en progression de 1,8 million de francs.

Subventions d’investissements

Les subventions d’investissements sont en augmentation de 14,3 millions de francs
principalement en raison des subsides versés à GANSA.
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Avances aux financements spéciaux

Le fonds des mensurations officielles présente à nouveau un solde créditeur suite au
remboursement d’avances de la part de la Confédération, des communes et des 
particuliers concernant les nouvelles mensurations.

Découvert

Le découvert augmente de 18,9 millions de francs correspondant au déficit de 
l’exercice. Les recettes provenant des dévolutions à l’Etat sont dorénavant englobées
dans les recettes courantes au chapitre des recettes diverses du service financier.

Passif

Rubriques Situation au Situation au Variations
31 décembre au 31 décembre

2001 2000

Fr. Fr. Fr.

Engagements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.792.387.698 1.785.052.199 + 7.335.499

Engagements courants . . . . . . . . . . . . 109.801.162 164.499.726 – 54.698.564
Dettes à court terme  . . . . . . . . . . . . . . 18.281.693 5.238 + 18.276.455
Dettes à moyen et long terme  . . . . . . 1.572.877.881 1.572.345.471 + 532.410
Engagements envers des entités part. 30.407.280 11.950.650 + 18.456.630
Provisions et réserves . . . . . . . . . . . . . 28.110.039 16.658.470 + 11.451.569
Passifs transitoires . . . . . . . . . . . . . . . . 32.909.643 19.592.644 + 13.316.999

Financements spéciaux  . . . . . . . . . . . 63.918.362 62.642.899 + 1.275.463

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.856.306.060 1.847.695.098 + 8.610.962

Engagements courants

Les engagements courants diminuent de 54,7 millions de francs. La part des 
communes à l’impôt fédéral direct, encore due à la fin de l’année 2000 pour 
40,1 millions de francs ne l’est plus à fin 2001 suite au désenchevêtrement des
tâches. Il en est de même de leur part aux taxes automobiles pour un montant de 
7,7 millions de francs. La rubrique « Indemnités forfaitaires ODR» a été ventilée. En
effet, durant les années nonante, les indemnités fédérales pour l’aide aux requérants
d’asile ont dépassé, suite à une bonne gestion, les coûts avancés par le canton. 
Cette part, a été transférée sous la rubrique «Provision ODR» qui sera utilisée durant
les prochaines années, car les remboursements futurs de la Confédération ne 
couvriront plus les charges effectives. Au 31 décembre 2001, cette provision se
monte à 8,3 millions de francs.

Dettes à court terme

Un recours à des crédits en comptes courants bancaires pour environ 18 millions de
francs a été nécessaire en fin d’année.
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Dettes à moyen et long terme

La dette à moyen et long terme reste stable dans l’ensemble. L’augmentation de 
la dette consolidée de 36 millions de francs est compensée par une diminution 
de notre dette envers la Confédération pour financer la part du canton au fonds de
compensation de l’assurance-chômage. Les principales variations sont résumées 
ci-après :

Millions 
de francs

Emploi de fonds

– Suppression de la part des communes à l’impôt fédéral direct  . . . . . . . . . 40,2
– Excédent de charges de l’exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,9
– Augmentation des subventions aux immobilisations  . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,9
– Augmentation des immobilisations propres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,8
– Augmentation du compte de liaison entre deux périodes comptables  . . . 19,7
– Augmentation des avances sur déficits des hôpitaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,2 

128,7

Sources de fonds

– Suppression de la part des communes aux charges AVS-AI . . . . . . . . . . . . – 37,8
– Diminution des disponibilités en comptes courants bancaires . . . . . . . . . . – 19,1
– Emprunts temporaires en comptes courants bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . – 18,3
– Augmentation de la dette envers la Caisse de pensions  . . . . . . . . . . . . . . . – 18,8

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,7

Engagements envers les entités particulières

Les engagements de l’Etat envers la Caisse de pensions ont augmenté de 
18,8 millions de francs, ce qui constitue la plus importante variation de cette position.

Provisions et réserves

Une provision de 4,3 millions de francs a été créée dans le but d’assumer partielle-
ment la prise en charge d’une participation du canton aux frais d’hospitalisation de
l’exercice 2001 des patients en division privée et demi-privée. Comme signalé au
chapitre des engagements courants, une position nouvelle apparaît sous «Provision
ODR» d’un montant de 8,3 millions de francs provenant d’un excédent d’indemnités
fédérales par rapport aux coûts effectifs liés à l’asistance des requérants d’asile
durant les années nonante.

Passifs transitoires

Les passifs transitoires augmentent de 13,5 millions de francs. Cette augmentation
provient notamment de la part d’impôt anticipé perçue de la Confédération en 2001,
qui, afin d’atténuer les fluctuations de cette recette, est reportée sur l’exercice 2002.
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Engagements envers les financements spéciaux

Les engagements envers les financements spéciaux représentent la fortune des
fonds. Ils sont en augmentation de 1,3 million de francs. Le fonds des mensurations
officielles dispose à nouveau d’une fortune pour une somme de 1,4 million de francs,
car les avances consenties par le canton ont été remboursées par la Confédération,
les communes et les particuliers.
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FONDS ADMINISTRÉS PAR L'ÉTAT

L'évolution de la situation financière des fonds est reprise dans les tableaux ci-après :

Fonds appartenant à l'Etat

Fortune nette au Variations
31 décembre 31 décembre

2001 2000

Fr. Fr. Fr.

Fonds des sapeurs-pompiers . . . . . 700.000,00 700.000,00 —
Fonds de compensation destiné à

venir en aide aux communes dont
la situation financière est difficile 14.865.354,05 13.969.082,05 + 896.272,00

Fonds des routes communales  . . . 4.199.311,05 5.177.704,50 – 978.393,45
Fonds d'aménagement du territoire 3.291.709,12 2.939.041,62 + 352.667,50
Fonds forestier de réserve  . . . . . . . 5.128.366,46 5.235.632,55 – 107.266,09
Fonds de conservation de la forêt . . 1.950.871,35 2.679.636,75 – 728.765,40
Fonds des mensurations officielles 1.435.288,60 — 1.435.288,60
Fonds des eaux  . . . . . . . . . . . . . . . . 1.270.661,25 924.966,85 + 345.694,40
Fonds de crise  . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.551.873,11 7.922.663,54 + 629.209,57
Fonds de promotion de l'économie 

neuchâteloise  . . . . . . . . . . . . . . . . 8.493.546,48 8.348.968,38 + 144.578,10
Fonds d'aide aux régions 

de montagne . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.170.677,25 5.803.791,95 – 633.114,70
Fonds viticole  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.548.632,45 3.503.067,50 + 45.564,95
Fonds pour encouragement 

aux études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.415.976,30 1.459.741,30 – 43.765,00
Fonds des sports  . . . . . . . . . . . . . . . 3.308.697,31 3.329.990,55 – 21.293,24
Fonds des activités culturelles 

et artistiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . 587.397,45 648.611,35 – 61.213,90

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63.918.362,23 62.642.898,89 + 1.275.463,34
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Fonds gérés par l'Etat

Solde du compte courant Variations
Situation au Situation au
31 décembre 31 décembre

2001 2000

Fr. Fr. Fr.

Fonds de retraite des membres du
Conseil d'Etat et de leurs familles – 745.401,60 – 1.399.639,10 + 694.237,50

Caisse de pensions de l'Etat  . . . . . – 25.780.445,87 – 6.955.458,40 –18.824.987,47
Fondation François-Louis Borel  . . + 2.133.462,87 + 2.179.879,17 – 46.416,30
Fondation des établissements can-

tonaux pour personnes âgées . . + 1.489.444,48 + 1.026.259,18 + 463.185,30
Fondation de l'œuvre 

de la Maison des jeunes  . . . . . . – 419.084,00 + 90.287,92 – 509.371,92
Fondation neuchâteloise 

de secours aux chômeurs  . . . . . – 2.652.908,65 – 1.874.582,85 – 778.325,80
Fondation de la Maison 

du Dr Leuba, Fleurier . . . . . . . . . . + 313,74 – 60.654,56 + 60.968,30
Fonds de réserve de la Caisse 

cantonale de compensation 
pour allocations familiales . . . . . + 1.437.255,97 – 847.022,18 + 2.284.278,15

Caisse cantonale de remplacement
du personnel des établissements
d'enseignement publics . . . . . . . + 90.857,41 + 536.319,46 – 445.462,05

– 24.446.505,65 – 7.304.611,36 –17.141.894,29

(+) Solde en faveur de l'Etat.
(–) Solde en faveur de l’institution.

Le tableau ci-dessus mentionne l’évolution du compte courant de l’Etat à l’égard de
ces institutions. Le compte d’exploitation et le bilan des fondations apparaissent
dans leur rapport annuel de gestion. Ces rapports sont également mis à la 
disposition du Grand Conseil.

CONCLUSIONS

Pour la deuxième année consécutive, les comptes de l’Etat clôturent avec un 
excédent de charges inférieur à 20 millions de francs. Au vu de l’évolution favorable
de la conjoncture au tournant du millénaire – du moins jusqu’au milieu de l’année
2001 – et du résultat de l’exercice précédent, ce résultat n’est pas tout à fait inattendu.

Ainsi que nous l’avons relevé précédemment, les mesures prises au cours des
années nonante ont permis de combler graduellement le déficit structurel apparu 
au début des années nonante, à la suite des allégements fiscaux accordés aux 
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contribuables, des tâches et des charges nouvelles confiées à l’Etat et de l’effort
d’investissement réalisé en vue d’améliorer les infrastructures du canton. En outre,
l’embellie conjoncturelle a favorisé la croissance des recettes fiscales dans le même
temps qu’elle réduisait les charges liées aux mesures de crise.

Comparativement au budget, le résultat des comptes peut donc être apprécié avec
satisfaction, tant en ce qui concerne l’excédent de charges ou l’insuffisance de finan-
cement que le degré d’autofinancement des investissements. Il s’inscrit par ailleurs
dans les objectifs fixés dans la planification financière 1999-2002. Le Conseil d’Etat se
réjouit de cette évolution positive.

Cela étant, l’augmentation du déficit par rapport à l’année précédente – malgré la
forte progression de certaines recettes fiscales – montre que l’embellie pourrait être
de courte durée. Les perspectives qui se dégagent des travaux en cours de la planifi-
cation financière 2003-2005 font apparaître une nouvelle et forte dégradation des
perspectives financières de l’Etat. Selon notre appréciation, l’Etat sera confronté à
brève échéance à un nouveau déséquilibre structurel, en partie selon les mêmes
mécanismes qu’au début des années nonante, si des mesures d’assainissement ne
sont pas prises en temps opportun.

Les améliorations salariales sur lesquelles le Conseil d’Etat et le Grand Conseil sont
entrés en matière entraîneront d’ici quelques années des dépenses supplémentaires
de l’ordre de 30 à 35 millions de francs. L’évolution qui se dessine dans d’autres
domaines, en particulier ceux de la santé et de l’instruction publique, de même que
l’introduction de nouvelles prestations, à l’instar de celles qui sont postulées dans les
initiatives en faveur de la famille, pourraient induire également d’importantes
charges supplémentaires. Au plan des recettes, les perspectives sont également 
préoccupantes : la révision de l’imposition des successions, selon le projet adopté
par la commission fiscalité, se traduira par une perte de recettes d’environ 
10 millions de francs, et les propositions avancées dans le cadre de l’initiative fiscale
risquent d’amputer plus gravement encore les ressources financières de l’Etat.

Il faut souligner, en outre, que la réforme de l’imposition du couple et de la famille et
celle des valeurs locatives, discutées actuellement par les Chambres fédérales,
auront elles aussi des incidences sur le budget de l’Etat. Elle affecteront en effet la
part cantonale à l’impôt fédéral direct mais aussi, au travers de la loi sur l’harmonisa-
tion fiscale, le rendement de l’impôt direct cantonal. En revanche, la redistribution
plus étendue du bénéfice de la Banque nationale pourrait, à partir de 2004, apporter
des recettes supplémentaires aux cantons.

Confronté à des revendications parfois contradictoires, le Conseil d’Etat réitère sa
volonté de ne pas relâcher les efforts visant à maîtriser les finances de l’Etat. Ainsi
qu’il l’a déclaré, il souhaite examiner les propositions ou revendications précitées
dans une perspective globale, en tenant compte des allégements fiscaux d’ores et
déjà consentis et en accord avec les objectifs qu’il se fixe pour la présente législature.
Sur le plan financier, la réduction progressive de la dette publique et du découvert
constitue, à nos yeux, un objectif incontournable. Cet objectif ne pourra toutefois 
être atteint que si les comptes de l’Etat dégagent progressivement un excédent de
financement.
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Le Conseil d’Etat conduit actuellement une réflexion approfondie sur les atouts et 
les faiblesses de notre canton, les choix politiques qui s’imposent pour assurer 
son rayonnement, les priorités à retenir dans la réalisation des tâches de l’Etat et,
enfin, sur la fiscalité et les mesures qui doivent être prises pour assurer à moyen
terme l’équilibre des finances publiques. Il vous fera part de sa vision politique et de
ses propositions dans le cadre du programme de législature et de la planification
financière, sur lesquels le Grand Conseil se prononcera lors de la session de juin
2002.

Le Conseil d’Etat relève toutefois d’emblée que les choix politiques à faire seront 
parfois difficiles. Ils n’iront pas sans remettre en cause des certitudes ou des situa-
tions acquises. Le Conseil d’Etat souhaite dès lors que la discussion du programme
de législature soit l’occasion d’une concertation active entre les milieux concernés,
dans le but de dégager des solutions fortes pour l’avenir de notre canton.

Dans ces perspectives et en conclusion du présent rapport et des rapports de gestion
du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et des départements de l’administration,
nous soumettons à votre approbation le projet de décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de notre
haute considération.

Neuchâtel, le 21 février 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 21 février 2002,

décrète :

Article premier Sont approuvés avec décharge au Conseil d’Etat,
les comptes de l’exercice 2001, à savoir :

Compte de fonctionnement Fr. Fr.

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . 1.422.491.039,07
Total des revenus  . . . . . . . . . . . . . 1.403.607.329,50
Excédent de charges  . . . . . . . . . . 18.883.709,57

Compte des investissements

Total des dépenses  . . . . . . . . . . . . 283.432.596,16
Total des recettes  . . . . . . . . . . . . . 175.097.415,75
Investissements nets  . . . . . . . . . . 108.335.180,41

Investissements nets  . . . . . . . . . . 108.335.180,41
Amortissements à charge
du compte de fonctionnement  . . 81.016.540,00
Solde reporté à l’actif du bilan  . . 27.318.640,41

Compte de variations de la fortune ou du découvert et bilan

au 31 décembre 2001, tels qu’ils figurent à la suite des comptes 
budgétaires de l’exercice 2001.

Art. 2 La gestion du Conseil d’Etat, durant l’exercice 2001, est
approuvée.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant approbation des comptes et de la gestion
pour l’exercice 2001
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ANNEXE

Compte de fonctionnement

Comptes 2001
Charges Revenus

Fr. Fr.

Par départements :

Autorités  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.102.911,15 4.279.249,02
Justice, santé et sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294.906.633,75 166.150.294,80
Finances et affaires sociales . . . . . . . . . . . . . . . 312.872.966,31 915.531.627,58
Gestion du territoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113.156.959,58 50.949.433,44
Economie publique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262.416.576,27 123.621.276,03
Instruction publique et affaires culturelles  . . . 375.346.138,23 96.386.594,85
Fonds appartenant à l’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . 46.688.853,78 46.688.853,78

Total des charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.422.491.039,07
Total des revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.403.607.329,50
Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.883.709,57

Par nature :

Charges de personnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 346.267.644,02
Biens, services et marchandises  . . . . . . . . . . . 110.354.218,72
Intérêts passifs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64.586.079,88
Amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90.899.600,38
Parts et contributions sans affectation  . . . . . . 3.056.638,65
Dédommagements aux collectivités . . . . . . . . 59.151.041,00
Subventions accordées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 623.122.941,70
Subventions redistribuées  . . . . . . . . . . . . . . . . 91.791.021,60
Attribution aux fonds et réserves  . . . . . . . . . . 9.953.503,17
Imputations internes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.308.349,95
Impôts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 657.016.045,55
Patentes et concessions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.410.323,10
Revenus des biens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.917.109,65
Contributions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107.349.227,60
Part à des recettes sans affectation . . . . . . . . . 183.685.213,65
Dédommagements de collectivités . . . . . . . . . 44.148.742,16
Subventions acquises  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253.414.758,26
Subventions à redistribuer  . . . . . . . . . . . . . . . . 91.791.021,60
Prélèvements aux fonds et réserves  . . . . . . . . 5.566.537,98
Imputations internes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.308.349,95

Total des charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.422.491.039,07
Total des revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.403.607.329,50
Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.883.709,57
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Graphiques I et II
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Graphiques III et IV
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Graphiques V et VI
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Graphique VII
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous soumettre le rapport de la commission de
gestion et des finances chargée de l’examen des comptes et de la gestion du
Conseil d’Etat pour l’exercice 2001. La constitution de la commission et la
répartition de ses travaux se sont faites de la manière suivante :

Bureau

Président : M. Claude Borel
Vice-président : M. Damien Cottier
Rapporteur : M. Michel Barben

Sous-commissions

1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité
M. Olivier Haussener, président, M. Jean-Bernard Wälti et M. Jean-
Nathanaël Karakash.

2. Département des finances et des affaires sociales – Autorités
M. Adrien Laurent, président, M. Damien Cottier et Mme Thérèse Humair.

3. Département de la gestion du territoire
M. Marcel Amstutz, président, M. Jean Oesch et M. Francis Staehli.

4. Département de l’économie publique
M. Philippe Haeberli, président, M. Michel Barben et M. Patrick Erard.

5. Département de l’instruction publique et des affaires culturelles
M. Claude Borel, président, Mme Odile Duvoisin et M. Bernard Matthey.

La commission plénière s’est réunie le 25 mars toute la journée pour 
l’examen des comptes et de la gestion et le 15 avril 2002 pour l’adoption du
présent rapport, toujours en présence du Conseil d’Etat.
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1. COMPTES

Le présent rapport se compose de trois chapitres :

– une partie reflète les aspects généraux examinés en séance plénière ;

– une deuxième partie concerne l’examen de détail effectué principale-
ment par les sous-commissions, elle est rédigée par les présidents des
sous-commissions ;

– une troisième partie résume l’examen de la gestion des différents 
départements effectué par les sous-commissions.

La commission et les sous-commissions ont pu disposer des rapports du
Conseil d’Etat et des divers départements pour l’examen des comptes.

1.1. Partie générale

La commission exprime sa satisfaction face au résultat des comptes 2001,
qui est meilleur que prévu par le budget, et l’objectif de la planification finan-
cière est atteint et ce bien que certaines baisses d’impôt aient été opérées. Le
déficit est certes moins important qu’annoncé, mais si l’on regarde l’amélio-
ration des rentrées – qu’il s’agisse de l’IFD ou des rentrées fiscales des 
personnes physiques –, on s’aperçoit que la situation du canton n’est pas
encore telle qu’on puisse s’en réjouir. Il faut aussi réaliser que le report d’un
certain nombre de charges de la Confédération sur les cantons a lieu et per-
durera ces prochaines années. Ce report de charges concerne évidemment
tous les cantons, mais les incidences ne sont pas les mêmes pour un canton
dit « faible», tel que le canton de Neuchâtel. On peut cependant imaginer et
espérer que la nouvelle péréquation intercantonale, qui devrait entrer en
vigueur en 2006, atténuera cette situation-là. La situation du canton de
Neuchâtel reste liée à une marge de manœuvre restreinte, et il s’agit de ne
pas relâcher les efforts visant à rétablir durablement l’équilibre budgétaire.
Dans ce but, il s’agira de faire des choix différents de ceux faits jusqu’à 
présent et le Conseil d’Etat présentera au Grand Conseil des propositions en
ce sens dans le cadre du programme de législature et de la planification
financière.

1.1.1. Revenus

Les recettes augmentent globalement de 47 millions de francs par rapport
au budget. Les recettes fiscales prouvent la bonne marche de la place 
économique neuchâteloise.

La déclaration d’impôt 2000 bis, sur laquelle sont basés les comptes 2001,
reflète la situation des contribuables pour l’année 2000. L’année 2000 a été
très florissante, notamment en raison de la forte progression de l’impôt
perçu, non seulement auprès des personnes morales, mais également
auprès des indépendants. Les conséquences du tassement conjoncturel et
des événements du 11 septembre ne sont donc pas comprises dans les
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chiffres des rentrées fiscales 2001 et il est possible qu’après la taxation défi-
nitive 2001, l’Etat doive rembourser une partie des acomptes prélevés sur la
base de la déclaration d’impôt 2000. Il n’est donc pas du tout certain que l’on
ait de bonnes surprises concernant les recettes fiscales des années 2002 et
2003.

Certains commissaires estiment que l’augmentation considérable des reve-
nus, notamment fiscaux (19,2 millions) et part à des recettes sans affectation
(16,6 millions) aurait permis que les comptes clôturent avec un meilleur
résultat.

1.1.2. Subventions à redistribuer

Ces subventions proviennent de la Confédération et ne font que transiter par
les services cantonaux et n’influencent pas le résultat final des comptes du
canton.

1.1.3. Charges

Les charges augmentent globalement de 32,7 millions de francs par rapport
au budget. Hormis les charges de personnel, moins 10,5 millions par rapport
au budget, l’ensemble des autres charges sont en augmentation. Il est
inquiétant de constater que dans les domaines de l’aide hospitalière, de
l’AVS, des prestations complémentaires et des subventions redistribuées les
chiffres sont en très nette augmentation. On peut s’en inquiéter, car cela
implique que lorsque certains éléments ne sont pas dirigés par ceux qui
paient, il y a risque de dérapage.

1.1.4. Amortissement

Le canton a un taux d’amortissement global par rapport à l’actif à amortir 
de 11% à 12%. Dans le nouveau modèle de comptes, la limite minimale
recommandée est de 10%. Il apparaît dès lors que le canton n’amortit pas de
façon excessive, mais se situe plutôt dans la norme inférieure.

Les taux d’amortissement varient selon la nature des biens figurant à l’actif
du bilan, dans les limites des taux indiqués dans le décret concernant
l’amortissement des différents postes de l’actif des bilans de l’Etat et des
communes, du 23 mars 1971. Les taux d’amortissement des principaux
actifs sont les suivants :

– 2,5% pour les acquisitions et constructions immobilières ;

– 2,5% à 10% pour les réfections et transformations immobilières, suivant
le volume des travaux;

– 10% pour les constructions de routes et l’aménagement du réseau 
routier (calculé sur les dépenses effectives de chaque année, de sorte
que l’amortissement s’étend sur une période allant du début des travaux
jusqu’à 10 ans après leur achèvement, respectivement après le 
règlement des derniers décomptes) ;
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– 10% pour les subventions aux investissements de tiers ;

– 20% pour les véhicules, l’informatique et les équipements financés par le
compte des investissements ;

– 25% à 33% pour les crédits d’études, selon l’importance du crédit.

Une réflexion concernant la politique d’amortissement et la mise à jour du
décret de 1971 est actuellement en cours.

1.1.5. Informatique

La commission se demande comment le Conseil d’Etat envisage l’avenir de
ce service afin de maîtriser ses coûts toujours plus conséquents? Réponse:
la conseillère d’Etat, cheffe du département, pense que la grande phase de
développement est pratiquement arrivée à son terme. Une analyse est 
également faite pour connaître les doublons entre les villes et l’Etat ce qui
pourrait engendrer des économies.

1.1.6. Logements de l’administration

Les montants nécessaires au logement de l’administration sont importants
et certains indices laissent supposer que les loyers payés à cet effet sont 
élevés ; la commission demande au Conseil d’Etat d’examiner cette 
question, notamment sous l’angle de la réaffectation des anciens locaux en
cas d’achat ou de location d’immeubles.

1.1.7. TVA

Il s’avère que certaines prestations facturées ou non à l’interne sont sou-
mises à la TVA sous certaines conditions. Dès 1995, l’Etat s’est efforcé
d’assujettir à la TVA les services qui devaient l’être. Mais il restera très atten-
tif aux services qui fournissent une prestation externe. Les communes ont
également été averties de cette question, par l’intermédiaire du service des
communes.

1.1.8. Compte des investissements

Les comptes des investissements sont en augmentation de 14,3 millions de
francs. On constate une progression des investissements cantonaux pour
l’autoroute A 5 – Expo.02 oblige – au détriment des dépenses de restaura-
tions et d’aménagements des routes cantonales. L’augmentation provient
principalement de l’assainissement de GANSA et du versement d’une
avance sur subvention pour la restauration du Théâtre de La Chaux-de-
Fonds. Quelques commissaires jugent trop nombreux les crédits accordés
par le Conseil d’Etat et non budgétisés, notamment en début d’année.

1.1.9. Politique budgétaire

Certains commissaires sont d’avis qu’un abattement fiscal et une non-
augmentation des impôts constituent aussi un des moyens de faire une 
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politique sociale et familiale, qui ne passe pas nécessairement par l’octroi de
subventions supplémentaires. Il est regrettable de constater que les comptes
sont toujours dans les chiffres rouges. Si l’on veut faire mieux, il faut 
diminuer certaines tâches, de manière à pouvoir ensuite s’attaquer au déficit
et à la dette. Concernant le secteur social, il y a certes des besoins et des
devoirs, mais il est nécessaire de s’interroger pour savoir si dans certains
domaines, les besoins sont toujours actuels. Si le report des charges de la
Confédération sur les cantons est réel, il ne faut pas oublier qu’il y a par
ailleurs aussi des améliorations de recettes.

D’autres commissaires estiment que l’attractivité du canton ne doit pas 
passer uniquement par une baisse de la fiscalité, mais également par une
certaine qualité de vie. Ils s’inquiètent d’entendre dire qu’une entreprise ne
peut tourner qu’en ne payant presque pas d’impôt. Pour vivre, une entre-
prise a besoin de toute une série d’infrastructures, telles que transports, 
formation, etc., ainsi que d’une paix sociale. La concurrence fiscale risque de
mettre à genoux les collectivités publiques et plutôt que de faire la course à
la baisse, il serait bien plus logique de passer des accords intercantonaux.
De plus, toutes les réalisations en cours dans le canton et touchant les sec-
teurs de la santé, de la famille et du social sont fondamentales, mais ont un
coût considérable. Ces projets ont été acceptés par le Grand Conseil et il est
nécessaire de se donner les moyens de les réaliser sans rabais. Une bonne
politique familiale se base sur de telles réalisations et non pas sur des
baisses fiscales qui favorisent principalement les moyens et hauts revenus.

La commission s’inquiète de l’évolution de l’action sociale, notamment de
la progression du nombre de nouveaux dossiers pour les personnes entre
18 et 39 ans.

1.1.10. Dettes

La commission souhaite débattre rapidement et réfléchir sur la dette
publique, de manière à savoir comment l’évaluer. Pour la suite des choix
qu’il s’agira de faire, il est souhaitable qu’une concertation ait lieu avec le
Conseil d’Etat, au sein des groupes et entre les groupes. La dette doit faire
l’objet d’une réflexion dans le cadre de la planification financière, car une
telle discussion est susceptible d’avoir des conséquences importantes sur
cette dernière. La commission se dit préoccupée des incidences à moyen
terme en cas d’augmentation des taux d’intérêt.

1.1.11. Désenchevêtrement

Suite à la première phase de désenchevêtrement des tâches, le bilan semble
être en faveur de l’Etat. Le Conseil d’Etat va actionner la deuxième phase du
désenchevêtrement des tâches, portant sur les domaines de la formation et
des transports. Concernant le domaine de la formation, il faut relever que les
montants traités pour ce dossier sont particulièrement élevés et qu’il y a de
grandes chances pour qu’à la fin de l’exercice, le bilan soit en défaveur de
l’Etat.
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1.1.12. Fonds

Une attribution supplémentaire a été faite au fonds de l’économie, car non
seulement en 2001, les pertes réelles sur cautionnement ont été nettement
plus élevées que celles budgétisées, mais en 2002, ce risque existe égale-
ment. Dès le moment où les sommes à verser sont supérieures à ce qui est
budgétisé, cela diminue les montants destinés au soutien des projets prévus
au budget et des éventuels autres projets. Il est nécessaire d’avoir une 
certaine fortune du fonds qui permette, suivant les accidents économiques
qui surviennent, d’agir rapidement sans devoir soumettre toutes les
demandes de crédit supplémentaire au Grand Conseil. Cela nécessiterait en
effet des explications et des précisions contraires à la confidentialité indis-
pensable au traitement des dossiers dans le cadre de la promotion écono-
mique. D’autres soutiens, non prévus au budget, sont également apparus,
tels que l’équipement de zones industrielles à Boudry et la reprise des 
bâtiments de Silicon Graphics. Ces projets sont intéressants et si l’on veut
les soutenir, il faudra dépenser davantage d’argent, en sachant qu’à la clé, il
y aura des créations d’emplois et des recettes fiscales.

Certains membres de la commission s’étonnent du fait qu’après clôture 
des comptes, le Conseil d’Etat ait la compétence d’attribuer ou non des 
montants aux fonds non prévus au budget, sans que le Grand Conseil
puisse intervenir sur ses décisions. Ils souhaiteraient avoir un contrôle et un
minimum de pouvoir de décision sur ces attributions.

Le Conseil d’Etat explique que les fonds ont une très grande importance
dans la gestion des comptes de l’Etat. Ils sont là pour parer aux fluctuations
de certaines dépenses et ont un effet régulateur et stabilisateur. Les attribu-
tions aux fonds sont faites de manière parfaitement transparente, puisque
toutes les explications utiles sont données aux députés. Certains commis-
saires estiment nécessaire de donner une telle marge de manœuvre au
Conseil d’Etat et ne voient pas la nécessité d’un contrôle sur ces attributions
si cela est fait de manière transparente et claire.

Quant à savoir si le Grand Conseil a la possibilité d’intervenir sur les 
écritures de bouclement des comptes et notamment l’attribution à des
fonds, selon la loi sur les finances, les comptes sont un constat que le Grand
Conseil peut approuver ou non mais sans possibilité de changement. Le
Grand Conseil pourrait refuser les comptes en en indiquant la raison et le
Conseil d’Etat devrait alors, s’il veut obtenir décharge, présenter les comptes
avec la modification demandée. Sur cette question, le Conseil d’Etat s’est
engagé à renseigner la commission dans le courant de l’automne.

1.2. Examen de détail

Autorités

La sous-commission au complet a rencontré le 11 mars 2002 la cheffe du
Département des finances et des affaires sociales, accompagnée du 
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secrétaire général et du directeur du service financier en présence du 
chancelier d’Etat et de la secrétaire générale de la chancellerie.

Elle a examiné les comptes des Autorités s’arrêtant principalement sur les
conséquences des changements au Conseil d’Etat et sur la mue de la Feuille
officielle !

Conseil d’Etat

Compte 365100, aide au Tiers-Monde: le rapport de gestion du secrétariat
général du Département des finances et des affaires sociales donne toutes
les explications nécessaires et détaillées sur le sujet «aide au Tiers-Monde
ou Pays en voie de développement».

Compte 365110, Radio locale : compte non budgétisé ; il s’agit d’une aide
ponctuelle demandée par RTN parvenue après l’acceptation du budget. Il en
est de même pour le compte 365120, mais la subvention demandée arrivée
dans les temps a été répartie sur trois ans et inscrite au budget.

Compte 436060, rembours. Fonds pensions Conseil d’Etat : compte non 
budgétisé ; les membres du Conseil d’Etat sont affiliés à une caisse de 
pensions particulière. Lorsqu’un membre du Conseil d’Etat abandonne ses
fonctions, cette institution verse à l’Etat la somme cotisée. C’est ensuite l’Etat
qui verse mensuellement la rente. Il s’agit donc d’une recette.

Chancellerie d’Etat, secrétariat

Compte 410110, Feuille officielle : l’édition de la Feuille officielle en couleur
va-t-elle engendrer un surcoût? Réponse: ce compte est un compte de
recettes (recettes récupérées pour publication d’avis payants). Les recettes
ont en fait diminué, car l’Expo.02 ne publie plus autant d’annonces de 
marchés publics qu’auparavant.

Service du Grand Conseil

Il est précisé que les comptes 2001 sont légèrement plus élevés que le 
budget 2001. Mais ce dépassement est modeste par rapport aux demandes
faites au service du Grand Conseil et à l’aide qu’il apporte aux députés.

1.2.2. Département de la justice, de la santé et de la sécurité

1.2.2.1. Généralités

La sous-commission du département s’est réunie au complet le 8 mars 2002
afin d’examiner les comptes et la gestion de l’exercice 2001.

La séance s’est déroulée en présence de la cheffe du département, 
Mme Monika Dusong, de la secrétaire générale, ainsi que de certains chefs de
service du département.
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Pour son travail, le département a mis à disposition les rapports suivants :

– le rapport de gestion du Département de la justice, de la santé et de la
sécurité ;

– un rapport spécifique des comptes 2001;

– un tableau des effectifs au 31 décembre 2001.

Ces documents ont permis à la sous-commission de mieux apprécier le
résultat comptable de l’exercice 2001.

La gestion courante ainsi que les principaux dossiers en cours dans les 
différents services et offices ont également été abordés dans le cadre de
cette séance.

1.2.2.2. Appréciation générale

Bien que les comptes du canton pour l’exercice 2001 bouclent par un 
résultat meilleur que prévu au budget, examiné dans sa globalité, cette 
amélioration ne se constate malheureusement pas dans les comptes du
département.

En effet, le résultat 2001 présente un excédent de charges de 128.756.338
francs, en progression de 10.857.139 francs (+ 9,20%) par rapport au budget,
et de 11.124.424,08 francs (+ 9,5%) par rapport aux comptes 2000. Si 
les revenus, avec un écart favorable de 1,5 million (+ 0,9%) peuvent être
considérés comme maîtrisés, les charges augmentent de 12,3 millions 
(+ 4,4%).

Le premier volet du désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les 
communes rend parfois la comparaison difficile entre certains comptes de
l’exercice 2001 et ceux de l’exercice 2000.

Les éléments suivants justifient l’écart important entre les comptes et le 
budget 2001:

Fr.
– une provision a dû être constituée pour la prise en charge

des incidences en 2001 de l’arrêt du TFA contraignant les
cantons à une participation financière pour les patients 
en division privée et semi-privée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.300.000.—

– augmentation des charges dans le domaine de l’aide 
hospitalière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.629.703.—

– diminution de recettes due au refus en votation populaire 
de l’augmentation de la taxe automobile  . . . . . . . . . . . . . . 1.454.169.—

– octroi de crédits supplémentaires de fonctionnement  . . . 490.000.—

Sans ces charges supplémentaires ou diminution de recettes difficilement
imputables au département, les objectifs financiers du département peuvent
être considérés comme atteints. Le résultat de l’exercice aurait pu être
aggravé si la dotation en personnel acceptée au budget avait été utilisée.
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Dans la classification fonctionnelle de l’Etat, la sécurité publique représente
les 8,4% (2000 = 8,8%) des charges nettes et la santé 13,5% (2000 = 13,5%).

Ressources humaines

Sans l’Hôpital psychiatrique de Perreux, une diminution de 3,6 postes est à
mettre en évidence en comparaison de l’exercice 2000, alors qu’en regard
du budget, nous assistons à une diminution de 25,18 postes. Cela provient
essentiellement de postes qui n’ont pas été repourvus immédiatement.

L’Hôpital psychiatrique de Perreux voit quant à lui sa dotation budgétaire
(317,7 postes) être dépassée de 7,2 unités pour le remplacement de person-
nel absent, pour causes de maladie ou de congé maternité.

Les charges de personnel varient de 0,2% entre le budget et le résultat des
comptes (205.000). Cette évolution est pour l’essentiel le fait d’une augmen-
tation des charges de l’Hôpital psychiatrique de Perreux de l’ordre de 
1,2 million de francs, liée aux mesures prises à la fin de l’année 2001 en
faveur du personnel soignant, ainsi qu’aux remplacements pour absences
de longue durée en raison de maladie ou de maternité. Les charges du
Tribunal cantonal accusent également une majoration de 250.000 francs. 
Ces hausses sont atténuées par une diminution d’approximativement
340.000 francs à la police cantonale, de 380.000 francs dans le secteur 
militaire, de 180.000 francs au service des poursuites et faillites, de 
180.000 francs également à la MET, et finalement par des diminutions, certes
plus modestes, dans plusieurs services.

La sous-commission tient une nouvelle fois à souligner le fort taux 
d’absentéisme dans certains secteurs et plus particulièrement ceux de la
santé.

De plus, de nombreux départs et arrivées ont été enregistrés dans
l’ensemble des services. Certains cadres occupant des postes importants
ont quitté ou quitteront le département prochainement. La sous-commission
espère que ces changements ne perturberont pas la bonne marche des 
services ainsi que les divers chantiers importants en cours.

Biens, services et marchandises

Une augmentation de 5,5% par rapport au budget est observée. Diverses
rubriques expliquent cette variation. Service de la justice, «détention 
injustifiée» (+ 50.000 francs) ; les rubriques «médecins et experts» auprès
du Ministère public et des juges d’instruction (+ 402.000 francs) ; les
rubriques «eau, gaz, chauffage et électricité» (augmentation du tarif du gaz
de chauffage) et «matériel médical» (augmentation des prix des médica-
ments) de Perreux (+ 285.000 francs) ; le poste «véhicules» de la police 
cantonale (+ 160.000) pour l’acquisition de véhicules pour la brigade
d’observation, et «marchandises diverses» (+ 43.000 francs) pour l’acquisi-
tion de munitions en conformité avec le concordat réglant la coopération en
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matière de police en Suisse romande (à noter que ces deux postes ont fait
l’objet de crédits supplémentaires), et finalement le service de la protection
civile (+ 120.000 francs) résultant de transferts depuis d’autres rubriques.

En revanche, l’ensemble des établissements de détention présente une
diminution des charges au titre des biens, services et marchandises de
288.000 francs.

Dédommagements aux collectivités publiques

L’intensité des placements de détenus et prévenus hors canton est extrême-
ment difficile à prévoir. En effet, elle dépend étroitement du type de condam-
nations prononcées et des besoins des juges d’instruction. Par ailleurs,
durant l’année 2001, il y a eu une augmentation des prix facturés au sein du
concordat romand. L’accroissement des charges par rapport au budget de
530.000 francs est expliqué par ces phénomènes, tout comme partiellement
par la réduction de la capacité d’accueil globale à l’EEP-Bellevue.

Subventions accordées

La progression des charges présente une hausse de près de 6,6 millions de
francs entre le budget et les comptes. La source de ce dépassement provient
quasi exclusivement des rubriques «Hôpitaux» (+ 6,9 millions), ainsi que
des hospitalisations hors canton (+ 1,7 million).

L’accroissement du déficit des hôpitaux est principalement le fait d’une 
augmentation des charges du personnel en raison du remplacement des
nombreuses absences, ainsi qu’à une diminution de revenus liée à la pour-
suite de la baisse des assurés privés et demi-privés. Toutefois, certains 
facteurs spécifiques, découlant de la sortie du système dit de « l’enveloppe
des caisses-maladie» pour la couverture de l’hospitalisation en division
commune, doivent également être pris en compte.

Cette forte hausse est toutefois atténuée par une amélioration au niveau des
subventions versées aux établissements pour personnes âgées (– 0,8 mil-
lion), ainsi qu’aux résultats favorables de plusieurs rubriques de l’aide 
hospitalière, à savoir institut d’anatomie pathologique (– 286.000), centre 
psycho-social neuchâtelois (– 281.000) et aide et soins à domicile (– 361.000).

Impôts

Les revenus sur impôts, au travers de la rubrique «taxe sur véhicule à
moteur», présentent un manco de l’ordre de 1,5 million de francs, consécutif
au refus d’augmentation de la taxe automobile de 4%.

Contributions

S’agissant des contributions, le résultat est également inférieur à celui
escompté dans le budget (– 1,6%). Cette catégorie comptable renferme de
nombreuses et importantes variations, dont les plus significatives sont 
développées ci-après.
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La rubrique «amendes» présente un excédent de 900.000 francs, 
accroissant par-là même la part communale d’un montant de l’ordre de
260.000 francs. De même, les taxes d’hospitalisation de l’Hôpital psychia-
trique de Perreux affichent un résultat favorable d’environ 260.000 francs, les
remboursements de frais divers de la police cantonale de 157.000 francs 
et les recettes diverses des établissements militaires de Colombier de 
97.000 francs.

En revanche, les remboursements de frais de justice accusent une baisse 
(– 100.000 francs), de même que les émoluments du Tribunal cantonal 
(– 157.000), du service et des offices des poursuites et des faillites 
(– 646.000), du registre du commerce (– 170.000), et du service et offices 
du registre foncier (– 458.000). De même, dans l’ensemble les rubriques
«pensions facturées hors canton» des établissements de détention 
présentent un solde négatif d’approximativement 200.000 francs.

Subventions acquises

Les subventions acquises présentent un résultat favorable de l’ordre de 
4,1 millions de francs, pour l’essentiel dû à la part des communes à l’aide
hospitalière (+ 4 millions), à mettre en relation avec le point 36 «subventions
accordées», ainsi qu’à la subvention versée par l’OFAS à l’Hôpital psychia-
trique de Perreux d’un montant de 570.000 francs supérieur à celui figurant
au budget. Ce montant inclut un paiement arriéré. A noter qu’en raison 
du résultat positif enregistré au niveau des subventions LESPA, la part 
communale correspondante diminue de 493.000 francs.

Attributions aux réserves

Dans le cadre de la participation financière des cantons aux hospitalisations
en secteur privé ou demi-privé et dans l’attente que la part des cantons soit
précisée dans la LAMal, actuellement en révision, les cantons souhaitent
que les Chambres adoptent une loi fédérale urgente. Pour l’arriéré 2001, en
retenant l’hypothèse la plus probable actuellement, la charge supplémen-
taire pour le canton serait de 7,2 millions de francs, dont 4,3 millions à la
charge de l’Etat, le solde étant à la charge des communes. Par mesure de
précaution, une provision à hauteur du montant à charge de l’Etat a été
constituée.

Investissements

Le volume des investissements nets 2001, pour un montant de 
10.618.918 francs, est inférieur de 1.306.562 francs aux prévisions. Ce 
montant comprend des crédits complémentaires accordés par arrêtés du
Conseil d’Etat pour un montant de 1.462.000 francs.

Ces montants d’investissements nets ont principalement été destinés aux
subventions et aux frais de construction d’agrandissement et de rénovation
des homes pour personnes âgées (1.120.000 francs), au nouveau concept de
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l’Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux (3.575.518 francs), à l’acquisition
d’un nouveau réseau radio destiné aux services de sécurité 
(4.363.142 francs), crédit voté en 2001 et ne figurant pas au budget, à 
l’achèvement de la construction du centre de la protection civile et du feu à
Couvet (– 625.405 francs), ainsi qu’à divers investissements en appareils et
équipement de la compétence du Conseil d’Etat (2.147.713 francs).

Si rien de particulier n’est à signaler quant au respect des montants 
accordés, le bouclement des comptes de construction du centre de Pci et du
feu de Couvet laisse apparaître actuellement une dépense supplémentaire
nette de 981.640 fr. 60. Cette différence devrait être couverte par la part du
syndicat intercommunal du Val-de-Travers à ce centre et l’imputation en
2002 de la réserve au bilan.

1.2.2.3. Examen de détail

Division de la justice

Service de la justice

La rubrique «amendes», avec une progression de 14% sur le budget reste
stable en comparaison des comptes 2000. Cela s’explique par le fait que lors
de l’élaboration du budget 2001, le département ne disposait pas encore des
chiffres de l’année 2000. Le ministère public ainsi que les communes 
délivrent plus d’ordonnances pénales et d’amendes d’ordre que par le
passé.

Tribunal fiscal

Bien que nouvellement créé, ce tribunal a mis quelque temps à trouver sa
vitesse de croisière. L’équipe, maintenant au complet, devrait pouvoir 
fonctionner et obtenir des résultats supérieurs à ceux enregistrés à ce jour.
Surtout que lors de la création de cette nouvelle instance, un certain retour
sur investissement avait plus ou moins été escompté.

Ministère public

Le compte «médecins et experts» tend à se stabiliser par rapport à la forte
progression depuis 1999. Il existe un problème de temporalité entre le
moment où ces frais sont payés et celui où ils sont refacturés et remboursés.
De plus, la sous-commission invite le département à réfléchir à un système
qui rendrait la gestion financière de ces frais plus transparente et surtout
permettrait d’éviter qu’un service encaisse des recettes liées à des charges
comptabilisées dans un autre service. Cette remarque va dans le même sens
que celle de la page 10, point 2.2.12 du rapport du Tribunal cantonal pour
l’exercice 2001.
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Service des poursuites et faillites

Ce service est toujours en voie de réorganisation. Le nouveau préposé de
l’office des faillites a pris ses fonctions le 1er janvier 2002 et le nouveau chef
de service est entré en fonction le 1er mars 2002.

Bien qu’un effort important ait été consenti afin de rattraper une partie des
retards pris dans le traitement des poursuites, la sous-commission ne peut
qu’encourager la nouvelle équipe à rapidement se mettre à jour. Ces retards
sont principalement visibles dans les notifications des commandements de
payer après les réquisitions de poursuites.

Aux yeux de la sous-commission, l’importance de la bonne marche de ce
service est prépondérante vis-à-vis du monde économique et des citoyens
qui s’acquittent régulièrement de leurs dûs.

Au vu de l’évolution et de la spécialisation dans le domaine des faillites, la
sous-commission tient à relever l’amélioration notoire dans le domaine de la
réalisation des biens immobiliers.

En ce qui concerne la forte baisse dans les émoluments administratifs, ceux-
ci ne sont pas proportionnels au nombre d’affaires traitées, mais sont à
mettre en relation avec le montant financier de celles-ci.

Office du registre du commerce

A l’instar des comptes 2000, la sous-commission regrette qu’à nouveau une
facture de 120.000 francs n’ait pas pu être prise dans les comptes. Afin de
respecter l’esprit du budget, un passif transitoire aurait pu être une solution.

Service du registre foncier

Les émoluments administratifs ont subi une forte diminution. Cela est dû 
au ralentissement du marché immobilier, aux valeurs des transactions
immobilières et hypothécaires, aux montants accordés à titre d’encourage-
ment à l’accession à la propriété en vertu de la loi sur la prévoyance profes-
sionnelle (effet sur le montant des hypothèques) et aux ventes immobilières
dans le cadre de lotissements et de propriétés par étage intervenant avant
construction des bâtiments.

Service pénitentiaire – Etablissements de détention

Ce service voit sa charge nette augmenter de 546.299 francs par rapport au
budget et de 3.056.724 francs en regard des comptes 2000. Cette différence
s’explique notamment par un transfert de la rubrique «placements hors 
canton» inscrits au service de la justice aux comptes 2000 et qui ont été
transférés au service pénitentiaire dès l’exercice 2001.

En consolidant les comptes de l’ensemble des établissements de détention
du canton et des frais de placements hors canton, nous pouvons constater
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que notre système carcéral présente une augmentation de charges de
508.415 francs par rapport au budget et de + 1.141.000 francs en relation
avec les comptes 2000.

Cette différence s’explique principalement par le compte «placements hors
canton». En effet, la capacité d’accueil à l’EEP-Bellevue est passée de 60 à 
48 places et l’augmentation du prix moyen des journées d’exécution de
peines présente des charges supplémentaires pour 140.000 francs. Ces
dépenses dépendent de la gravité des affaires traitées par les tribunaux 
neuchâtelois et des peines prononcées (+ de 3 ans = placement hors canton).
Ce compte prend encore à charge la détention préventive hors canton 
commandée par les juges pour éviter les risques de collusion.

De plus, les mesures d’urgence acceptées par le Grand Conseil (augmenta-
tion de la dotation en personnel accompagnée d’une diminution des places
disponibles de détention) devront être analysées dans le cadre de la réforme
du système carcéral neuchâtelois. En effet, au vu des coûts importants
engendrés par les placements hors canton, une réflexion devra être faite sur
les types de détention que notre canton entend encore garder et ceux que
nous pourrons sous-traiter.

Il est à noter que la Maison d’éducation au travail (MET), qui a fait l’objet
d’une information spéciale à tous les députés, n’a pas fonctionné à plein
durant l’année 2001. Certaines fonctions n’ont pas été repourvues, dans
l’attente de nouvelles structures et des solutions de replacement sont 
actuellement recherchées pour le personnel.

Service de probation

Le service de probation est très apprécié des magistrats qui y recourent 
fréquemment. Les premiers chiffres au niveau national montrent que, 
globalement, le taux de récidive des détenus qui sont suivis par un mandat
de probation est significativement plus bas que pour des personnes qui ne
peuvent pas profiter de ce genre de service.

Division de la santé

La division santé a particulièrement retenu l’attention de la sous-
commission. L’augmentation toujours importante des charges hospitalières
est inquiétante.

Une discussion s’est engagée sur le parallèle à tirer entre la nouvelle planifi-
cation hospitalière Santé 21, les coûts de la santé dans notre canton et le
montant des primes de l’assurance-maladie.

La sous-commission trouverait utile d’établir un bilan intermédiaire des
réformes de structures déjà entreprises et en cours. Ce bilan devrait pouvoir
démontrer que certaines économies ont déjà été réalisées dans certains 
secteurs et que l’augmentation des déficits des établissements hospitaliers,
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mise en relation avec le niveau des primes maladies, n’est pas seulement
liée à notre système de santé, mais également à des éléments extérieurs 
difficilement maîtrisables.

Santé publique

La sous-commission espère que le départ de la cheffe du service de la 
santé publique dans le courant de l’année 2002 ne retardera pas la mise en
œuvre de la planification sanitaire ainsi que les divers chantiers tels que la
convention collective de travail CCT Santé 21 et la mise en route du CIGES.

La sous-commission tient à relever l’importance et la qualité du travail
accompli par Mme E. Hirsch-Durrett dans ces dossiers sensibles et difficiles.

Suite à l’arrêt du Tribunal fédéral concernant la participation des cantons aux
frais d’hospitalisation privée ou demi-privée, les montants que devront ver-
ser le canton et les communes s’élèveront vraisemblablement à 7,2 millions
de francs pour 2001, 7,2 millions pour 2002, 9,8 millions pour 2003 et 12 mil-
lions pour 2004, dont 60% à la charge du canton et 40% à la charge des
communes. La commission souhaite que les communes soient rapidement
alertées à ce sujet, de manière à ce qu’elles puissent prendre les dispositions
financières nécessaires.

Un commissaire s’inquiète des difficultés de facturation des hôpitaux et se
demande au vu du coût de la nouvelle structure, si le CIGES ne devrait pas
faire l’objet d’un rapport au Grand Conseil, à tout le moins d’une attention
particulière de la part de la sous-commission.

Le Conseil d’Etat explique que le CIGES sera une structure qui va permettre
de donner la visibilité et le pilotage, d’économiser des postes et d’améliorer
la gestion. La difficulté provient du fait que le Conseil d’Etat n’est pas chez lui
et n’est qu’une autorité de subventionnement. Le Conseil d’Etat a mandaté
la gestion informatique à la FNIS et au CEG qui a mis en place HOSPIS, qui
est un produit fonctionnant bien dans les autres cantons, mais pas dans
celui de Neuchâtel, parce que les hôpitaux ont demandé une adaptation de
l’outil standard aux «neuchâteloiseries». Même si tout cela est connu, le
Conseil d’Etat n’arrive pas à gérer lui-même. C’est pour cette raison que le
Centre d’information et de gestion pour l’économie de la santé (CIGES) est
créé, de manière à ramener tout cela à un seul centre de décisions.
Toutefois, sur le plan financier et sur le plan de la gestion, il y a un problème
indéniable. La sous-commission obtiendra une information à ce sujet. Le
Conseil d’Etat estime à 12% les économies à réaliser.

Aide hospitalière

En faisant abstraction de la constitution d’une provision de 4.300.000 francs,
les comptes de l’aide hospitalière présentent une augmentation de 4,5% en
regard du budget et de 9% en fonction des comptes 2000.
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L’augmentation du subventionnement des hôpitaux en divisions com-
munes, privées et mixtes provient essentiellement de pertes enregistrées
dans le secteur stationnaire, du nombre toujours anormalement élevé 
de congés maladie et maternité nécessitant des remplacements, de 
l’augmentation ordinaire des salaires du personnel ainsi que certaines varia-
tions dans les investissements. Le rattrapage de prestations non facturées
sur l’exercice 1999 à l’Hôpital de la Providence est également à relever.

En ce qui concerne les hospitalisations hors canton, contrairement au 
commentaire de la page 7 des remarques concernant les comptes de fonc-
tionnement, une légère baisse est enregistrée par rapport aux comptes 2000.
Le budget 2001 avait certainement été sous-évalué.

La sous-commission a soutenu la constitution d’une provision de 
4.300.000 francs représentant la part probable du canton de Neuchâtel à
la participation des cantons aux hospitalisations en division privée. Ce 
problème est développé dans notre introduction au point «attributions 
aux réserves». La sous-commission a souhaité que les communes qui
devront également participer rétroactivement à payer cette participation
soient informées afin qu’elles puissent, si elles le veulent, constituer une
provision.

Il est à relever qu’une telle provision n’a pas été budgétisée pour 
l’année 2002, mais qu’elle figurera certainement aux comptes.

Etablissements pour personnes âgées

Si les coûts de ce secteur semblent se stabiliser, l’écart important entre les
comptes 2001 et ceux de 2000 provient du premier volet du désenchevêtre-
ment des tâches entre l’Etat et les communes.

Un renforcement dans le contrôle des homes, principalement privés, semble
nécessaire à la sous-commission. En effet, le système de gestion, la dotation
et la qualité du personnel dans certains établissements pourraient laisser
croire que le volume et la qualité des soins ne sont pas garantis en regard
des prestations facturées.

Hôpital psychiatrique de Perreux

Le poste «charges de personnel» (+ 1.218.711 francs par rapport au budget
et + 1.920.153 francs par rapport aux comptes 2000) n’a pas été maîtrisé
pour l’exercice 2001. Les traitements du personnel ont connu une progres-
sion de 852.014 francs entre le budget et les comptes 2001. Parmi les 
principales raisons de ce dépassement, nous signalerons l’incidence 
financière des mesures en faveur du personnel soignant prises à la fin de
l’année 2001 (non budgétisées) qui se montent à 336.016 francs, le rempla-
cement de personnel absent pour cause de maladie de longue durée ou
maternité pour 518.000 francs. Les frais d’annonces pour la mise au
concours des postes à repourvoir à Perreux ont également connu une 
progression importante.
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Division de la sécurité

En plus de la marche normale des affaires, la division sécurité, et plus 
particulièrement ses cadres, a été fortement mise à contribution dans la
mise en œuvre du dispositif de sécurité publique lié à l’Expo.02.

Police cantonale

Dans le cadre du projet POLYCOM, la police cantonale s’est attachée les 
services de spécialistes en technique de télécommunications. La collabora-
tion fonctionne bien. Le système sera déjà utilisable pendant l’exposition
nationale.

L’implantation d’antennes a rencontré certaines oppositions ce qui retarde
quelque peu le projet.

En ce qui concerne le personnel, 17 départs sont à signaler pour l’année
2001. En raison du niveau des salaires, des contraintes de services ainsi que
des plans de carrière, l’attractivité de notre police cantonale est mise en
concurrence avec la police fédérale qui rémunère de façon supérieure voire
excessive ses collaborateurs.

Le volume de la criminalité est en hausse, principalement dans les délits 
violents. La criminalité de la jeunesse est un phénomène inquiétant qui 
préoccupe le Conseil d’Etat. Nous vous renvoyons au rapport de gestion du
département, en page 93.

Bien que ne disposant pas de moyens budgétaires spécifiques à cet effet,
une brigade d’observation a été créée pour l’instant à l’interne. Cette brigade
qui n’a pas nécessité l’engagement de collaborateurs supplémentaires a
seulement vu l’achat de matériel et de véhicules.

Service des automobiles et de la navigation

En comparaison avec les comptes 2000 et en tenant compte du désenchevê-
trement des tâches entre l’Etat et les communes, l’exercice 2001 du service a
la particularité de voir ses charges diminuer et ses revenus augmenter.

Malgré le refus du peuple d’augmenter les taxes automobiles, le revenu des
taxes présente tout de même une progression de 2% par rapport aux
comptes 2000, correspondant à la progression du parc automobile.

Les émoluments administratifs n’atteignent pas le budget escompté. Malgré
une progression de 4% par rapport à l’année 2000, on peut constater une
surévaluation de ce poste. Au moment d’établir le budget, le département
ne disposait pas du résultat des comptes. Le budget des émoluments pour
2002 ne sera certainement pas atteint mais devrait enregistrer des recettes
supplémentaires non négligeables en raison de l’augmentation des
contrôles subséquents.

Malgré le changement de système de rémunération de la redevance poids
lourds, celle-ci enregistre une rentrée similaire à l’année 2000. En lieu et
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place d’un pourcentage sur le chiffre d’affaires, un montant forfaitaire
dégressif par véhicule est rétribué au canton.

Le service se penche actuellement sur le problème des échecs à l’examen de
conduite. Afin de mieux en cerner les causes, la mise en place d’un système
de statistiques à l’échelon national est en cours. Ce système permettra de
différencier les échecs à l’examen théorique, qui est le même dans toute la
Suisse, de l’examen pratique.

L’introduction, au niveau national, du permis de conduire en format «carte
de crédit» (projet FABER), rencontre certains problèmes d’incompatibilité
informatique dans certains cantons. La mise en œuvre de ce projet, 
initialement prévu pour la fin de l’année 2002 et reporté en 2003, pourrait
nécessiter l’échange de plus de 120.000 permis en deux ans pour notre 
canton.

Au niveau de l’apprentissage de la conduite, le modèle du permis provisoire
à partir de 16 ans en conduite accompagnée n’a pas été retenu au niveau de
la LCR.

Dans le but de rendre compatible le droit suisse avec le nouveau droit 
européen en matière de contrôles automobiles, le service entreprend 
actuellement les démarches afin d’obtenir la certification nécessaire.

Service des affaires militaires – établissements militaires exploit. et adminis-
tration – service de la protection civile et du feu

Pour la dernière fois, les services des affaires militaires et de la protection
civile et du feu présentent des comptabilités séparées. En effet, dès 2002, à la
suite d’une réorganisation, ceux-ci formeront un seul et même service.

Ce nouveau service de la sécurité civile et militaire aura ses bureaux au 
nouveau centre de Couvet.

L’avenir de la place d’armes de Colombier rentre dans le concept d’Armée XXI
et rien n’a été décidé quant à sa fonction future. Le chef des Forces terrestres
a informé les responsables des affaires militaires des cantons des prévisions
retenues pour les diverses places d’armes, casernes et arsenaux.

L’armée ne saurait prendre de décisions définitives quant à la régionalisation
sans connaître la position des Chambres fédérales qui commenceront 
l’examen du plan directeur de l’Armée XXI au mois de mars 2002.

Si des décisions contraires à l’actuel plan directeur devaient être prises,
notamment quant au principe des trois départs d’écoles de recrues par an et
partiellement quant à la durée de ces écoles, ces décisions ne manqueraient
pas d’influer sur la planification de l’occupation des places d’armes et 
l’engagement d’arsenaux.

La place d’armes de Colombier, en l’état de la planification actuelle, reçoit
une mission adaptée au site et permet une occupation correcte de la caserne
tout en maintenant des emplois à l’arsenal.
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Les conséquences sur le personnel et les finances, à la suite de la diminution
drastique des effectifs de l’armée de 360.000 hommes avec Armée 95 à
120.000 hommes avec Armée XXI, font que le volume des équipements, 
des matériels, des systèmes d’armes, des munitions et des véhicules,
comme les travaux de maintenance, vont également diminuer. Les 
structures des exploitations et leurs effectifs en personnel ne sauraient donc
être maintenues dans leur forme actuelle.

Après la mise en place de l’Armée XXI, il faut s’attendre à une réduction de
postes de travail. La réduction attendue de l’occupation de la caserne de
Colombier devrait être compensée financièrement par la prise en charge
complète par la Confédération des frais d’exploitation et par l’augmentation
des indemnités journalières par homme/jour.

Le nouveau centre de Pci et du feu de Couvet fonctionne bien. De nombreux
cours y ont déjà eu lieu. Après une ou deux années d’expérience, il sera inté-
ressant de faire un bilan sur les coûts des cours en comparaison de
l’ancienne organisation à Sugiez. De plus, le bouclement final des comptes
avec la répartition entre le canton et le syndicat devrait intervenir en 2002.

Le problème de l’obligation de construire un abri PC individuel dans toute
nouvelle habitation a été évoqué. Un assouplissement de la législation serait
la bienvenue, où le paiement d’une taxe compensatoire de remplacement ne
serait plus l’exception, mais la règle.

1.2.3. Département des finances et des affaires sociales

1.2.3.1. Généralités

La sous-commission au complet a rencontré le 11 mars 2002 la cheffe du
département accompagnée du secrétaire général et du directeur du service
financier.

La sous-commission relève que si les comptes 2001 de l’Etat présentent une
amélioration par rapport au budget de 14,3 millions de francs, c’est essen-
tiellement dû à une progression non prévue de l’impôt cantonal direct et des
recettes de l’impôt fédéral direct.

Ces améliorations sont bien visibles :

– rubrique 40, «service des contributions», compte 400300, « impôt direct
personnes physiques» : + 19 millions de francs ;

– rubrique 44, «parts à des recettes sans affectation», compte 440300,
«part à l’impôt fédéral direct» : + 13,3 millions de francs.

Globalement pour le département l’excédent de revenus est de 32,5 millions
de francs par rapport au budget.

Le produit de l’impôt anticipé enregistre de fortes fluctuations d’une année
sur l’autre. Le Conseil d’Etat a donc prévu de répartir ce produit sur les 
exercices 2001 et 2002 (comme lors des comptes 1999 et 2000).
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La sous-commission relève par ailleurs que les non-valeurs fiscales et 
les remises s’élèvent à 9 millions de francs dépassant donc le budget de 
1 million de francs.

L’office des établissements spécialisés pour enfants et adolescents a été
transféré  en 2001 du service des mineurs et des tutelles au service de
l’action sociale. Il a rejoint l’office de recouvrements et d’avances des 
contributions d’entretien au sein de ce service.

Dans l’ensemble, les comptes des services du département sont 
proches des cibles budgétaires, même si la part de l’aide sociale continue
d’augmenter pour un montant de 5 millions de francs et que « entretien et
exploitation des bâtiments» accuse des charges de 1 million de francs 
supplémentaires.

Pour mémoire, la sous-commission relève encore que pour l’Etat dans son
ensemble les revenus sont de 47 millions de francs au-dessus des prévi-
sions, mais que les charges progressent aussi d’un montant de 32,7 millions
de francs.

1.2.3.2. Remarques sur les comptes

Service financier

Compte 318335, impôts communaux: la sous-commission souhaite savoir
pourquoi les comptes sont beaucoup plus bas que ce qui avait été budgétisé
et non seulement de la moitié comme le prévoyait la nouvelle loi (passage
de 3O/OO à 1,5O/OO). Réponse: deux raisons plausibles :

a) certaines communes n’ont pas encore envoyé leurs factures ;

b) certaines communes ont renoncé à percevoir l’impôt foncier. Seul 
l’exercice 2002 pourra apporter la réponse à cette question.

Comptes 331001, amort. imm. prod. patr. administratif, et 331300, pertes sur
participations : amortissements des actions Swissair à 100%.

Compte 424300, bénéfice sur titres : vente de parts ENSA à l’entreprise 
fribourgeoise EEF dans le cadre du montage financier pour recapitaliser
GANSA.

Compte 440340, part au bénéfice de la BNS: quelle part à l’avenir au 
bénéfice de la BNS? Réponse: environ 20 millions de francs, mais 
seulement à partir de 2003.

Service des contributions

Compte 330300, remises et non-valeurs fiscales : la sous-commission 
souhaite savoir si ce compte augmentera toujours autant et s’il y a encore 
du retard? Réponse: l’augmentation est due au fait qu’il n’y a pas eu de 
procédure de poursuites en 2000, mais depuis la situation se stabilise.
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Un commissaire souhaite savoir si la motion du groupe radical 99.121, du 
19 mai 1999, «Perception des impôts», va bientôt être traitée. Mme Sylvie
Perrinjaquet, conseillère d’Etat, l’informe que la motion sera traitée
l’automne prochain.

Compte 436340, remboursement de frais, bordereau unique: quel est le
mode de calcul de la perception du bordereau unique (BU)? Réponse: l’Etat
perçoit, pour les communes qu’il gère, 18 francs pour les personnes 
physiques, 14 francs pour les personnes morales et 4 francs par contribuable
auprès des communes gérantes. L’augmentation est principalement due au
fait que l’Etat perçoit une contribution unique de 10 francs par contribuable
pour le développement SIPP (Système intégré des personnes physiques).

Il est précisé que l’Etat verse deux fois par semaine le montant entré du BU
aux communes et que les communes ont accès aux différentes données par
le nœud cantonal.

A une question sur l’effet réel de la suspension pour deux ans de la correc-
tion de la progression à froid, une réponse sera donnée ultérieurement par
écrit.

Inspection des finances

Compte 351800, dédommagements divers aux cantons : un collaborateur du
canton de Vaud travaille à 50% pour l’Etat de Neuchâtel.

Service des ressources humaines

Compte 434800, prestations de services diverses : pour le projet Système
application et produits informatiques (SAP), il était convenu avec les 
différents partenaires (Villes, Etat, Santé publique) que chacun refacture ses
prestations. Or, l’Etat a interrompu ce programme et a pour l’instant renoncé
à refacturer ses prestations.

Service du traitement de l’information

A la question de savoir pourquoi l’Université n’est jamais intégrée dans
l’entité neuchâteloise, il est répondu que l’Université ne veut pas y être 
intégrée, mais veut rester totalement indépendante.

La cheffe du département confirme que le calendrier du «guichet virtuel
unique» est tenu malgré les récentes déclarations de la Confédération, sur le
vote électronique.

Entretien et exploitation des bâtiments

Comptes 314020, aménagements de locaux et 318350, nettoyage: la sous-
commission souhaite connaître la raison de tels dépassements. Une
réponse est fournie dans le chapitre «gestion» du département des finances
et des affaires sociales.
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Service de la gérance des immeubles

Compte 301030, salaires à charge de tiers : pour quelle raison ce montant
est-il si élevé? Réponse: la gérance des immeubles est un service de l’Etat,
mais il gère des immeubles de la Caisse de pensions. Il faut également voir
le compte recettes 434800 «prestations de services diverses», car la gérance
des immeubles facture ses prestations.

La sous-commission débat brièvement de l’opportunité du fait que la
gérance des immeubles s’occupe d’immeubles de la Caisse de pensions.
Privatisation ou non? Mais on rappelle que c’est un service qui rapporte...

Administration de la Caisse de pensions

La sous-commission débat de la question de savoir si la Caisse de pensions
ne devrait pas être indépendante. Une étude qui fait partie du programme
de législature est en cours afin de pouvoir apprécier le pour et le contre d’un
accroissement de son autonomie.

Service de l’action sociale

Compte 390310, placements maison d’éducation au travail : la sous-
commission souhaite connaître la raison de la baisse de ce poste. Réponse:
cela est dû à toute la problématique de la MET, actuellement en cours de
restructuration. En effet, il y a moins de places pour les mineurs et par
conséquent moins de refacturations internes. Mais en contrepartie, le
compte 365365 « institutions hors canton» a fortement augmenté puisque
les jeunes ont dû être placés hors canton.

La sous-commission remarque qu’il est un peu difficile de s’y retrouver 
car la MET «appartient» au Département de la justice, de la santé et de la
sécurité, mais figure également dans les comptes du Département des
finances et des affaires sociales.

L’augmentation constante des dépenses du service de l’action sociale rend
la sous-commission inquiète. Il est relevé que notre canton se montre, en
cette matière, généreux et que la prise en charge est de qualité.

Service de l’assurance-maladie

La sous-commission relève les 16 millions de francs à charge de l’Etat, diffé-
rence entre les subventions reçues et les charges engagées. On observe que
l’Etat de Neuchâtel subventionnant bien ses administrés, les subventions
fédérales sont au maximum.

Service médico-social

Compte 481310, prélèv. réserve de la dîme de l’alcool : la baisse de revenus
pose problème. Réponse: opération oubliée ; la Confédération verse au 
service de l’action sociale un montant X. Le service médico-social doit en fin
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d’année établir une facture de toutes les prestations du chargé de prévention
et encaisser ce montant sur un compte bilan. Ensuite le service médico-
social doit faire une écriture du compte bilan sur le compte 481310 pour
compenser le compte salaire. C’est cette opération qui a été omise.

Service des communes

La sous-commission souhaite savoir si le Conseil d’Etat estime que la 
structure du service est suffisante par rapport aux importants dossiers qui lui
incombent?

La cheffe du département estime qu’à terme une analyse sera nécessaire.

1.2.4. Département de la gestion du territoire

1.2.4.1. Généralités

La sous-commission a siégé en date du 15 mars 2002, en présence du chef
du département, du secrétaire général et de plusieurs chefs de services,
pour analyser les comptes de l’exercice 2001. Elle relève que les comptes du
département sont dans l’ensemble bien maîtrisés.

La différence entre l’excédent de charges aux comptes et celui porté au 
budget est de moins 1%, soit en chiffres réels, moins 733.000 francs.
Toutefois, certaines différences comparées au budget sont à relever au
niveau des charges d’une part et, des revenus d’autre part.

Charges En millions 
de francs

Amortissements :

– 1er amortissement GANSA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 2,8
– Entretien, correct. Routes amort.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 0,5

Subventions aux entreprises de transports  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 0,5

Revenus

Parts aux droits sur les carburants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 3,0

Relevons également que pour la première fois en 2001, le canton a bénéficié
de la redevance sur trafic poids lourds pour un montant total de 4 millions
de francs.

La diminution dès 2002 des subventions fédérales à la construction des
routes principales qui passent de 75-78% à 65-68% aura les conséquences
ci-après sur les projets en cours.

En millions 
de francs

– Evitement de Corcelles, moins 10%  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,5
– Contournement de La Chaux-de-Fonds, moins 15% . . . . . . . . . . 6,0
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D’une manière générale, la réduction des subventions fédérales destinées 
à la construction des routes pour l’ensemble des cantons conduira à un 
étalement des travaux.

1.2.4.2. Examen de détail

Office des transports

La ligne La Chaux-de-Fonds - Le Locle - Besançon fait, depuis trois ans,
l’objet des diverses améliorations (prolongation de la ligne jusqu’à La
Chaux-de-Fonds, renouvellement du matériel roulant, coordination des
horaires avec le réseau des bus). Cette ligne garde toute son importance, en
plus du transport de frontaliers, par la liaison des Montagnes neuchâteloises
au TGV reliant Paris et dans la perspective du développement de la ligne
Rhône - Rhin. Toutefois, la diminution du temps de parcours nécessite de
nouvelles infrastructures sur sol français. Les contacts avec les autorités
régionales françaises et l’office des transports sont permanents.

Quelques investissements sont prévus en vue de l’amélioration de la ligne
Neuchâtel - La Chaux-de-Fonds - Le Locle. Un nouvel horaire dont l’entrée
en vigueur est prévue en décembre 2004 devrait notablement améliorer la
situation actuelle.

L’office des transports cherche des solutions au problème de correspon-
dance à Neuchâtel pour les voyageurs en provenance des Montagnes 
neuchâteloises se rendant à Lausanne. En cas de retard, même léger, du
train de La Chaux-de-Fonds, les 4 minutes sont insuffisantes et il n’est pas
rare que des voyageurs restent à quai.

Compte 318000, mandats, expertises, études : le dépassement de budget 
de 15.600 francs est justifié par des études complémentaires liées à l’aména-
gement de parkings pour Expo.02

Service des ponts et chaussées

Contournement de La Chaux-de-Fonds

Il subsiste à l’heure actuelle deux oppositions de personnes privées qui sont
sur le point d’être levées. L’Office fédéral des routes (OFRou) n’accorde
aucune subvention avant que toutes les oppositions soient levées.

Une réflexion générale devrait être conduite quant aux possibilités de 
diminuer le nombre d’oppositions auxquelles le canton doit faire face et à la
manière de les résoudre aux meilleures conditions.

Gorges du Seyon

Le déboisement des terrains surplombant la route des Gorges a suscité dans
le public diverses réactions négatives. On nous précise que:

– cette forêt n’a pas été élaguée depuis plus de 30 ans ;
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– les souches n’ont pas été enlevées, mais les troncs coupés à environ un
mètre du sol ;

– le reboisement se fera par des buissons plutôt que par de hautes 
futaies ;

– il subsiste un certain nombre de rochers en situation instable ;

– avant de refaire le tapis, il faut terminer les travaux de consolidation pour
la sécurité. Le projet de la piste cyclable projetée sur ce tronçon est à
l’étude;

– la Confédération, pour le moment, ne reconnaît pas ces travaux au
niveau du subventionnement.

Les commissaires estiment qu’une information devrait être diffusée pour
expliquer aux automobilistes les raisons du retard dans l’application d’un
nouveau tapis. Ils pensent que l’on pourrait éviter ainsi un certain nombre de
«rognes» à l’égard du service des ponts et chaussées.

Contournement du Locle

Le contournement du Locle en est au stade des études préliminaires. Selon
les premières estimations chiffrées le coût de ce chantier peut être estimé
entre 130 et 150 millions de francs. Considérant l’engorgement de cette ville
aux heures de pointes, un commissaire demande que soit envisagée la 
possibilité d’inverser l’ordre de priorité entre la deuxième étape du contour-
nement de La Chaux-de-Fonds et celui du Locle.

Assurance qualité

L’OFRou exige une qualification aux normes ISO des entrepreneurs 
auxquels sont confiés des travaux, donc aussi des services cantonaux. 
La situation dans le canton est la suivante pour le service des ponts et 
chaussées :

– mai 2002: préaudit,
– septembre 2002: audit.

Actuellement un technicien du service travaille à plein temps sur cette 
activité. En 2001 les coûts pour un conseiller externe se sont élevés à 
60.000 francs, auxquels il y a lieu d’ajouter le financement d’un certain
nombre de cours externes.

Les responsables du service estiment que cette préparation aux normes ISO
a une influence positive sur la marche du service.

Compte 331001, amortissements imm. prod. patr. administratif : les amortis-
sements sont calculés, dans le budget, sur une estimation des investisse-
ments qui seront réalisés dans l’année. En 2001, les investissements ayant
été plus élevés, la charge d’amortissement est également plus élevée dans
les comptes 2001.
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Compte 440400, parts aux droits sur les carburants : les revenus sur ce
compte sont en progression de 4 millions de francs par rapport aux 
comptes 2000.

Compte 440410, redevances sur trafic poids lourds : ces redevances, 
appliquées dès 2001, ont constitué un apport nouveau de 4 millions de
francs.

Compte 314420, entretien électromécanique des tunnels : l’opération 
consistant à engager 4 techniciens chargés d’assumer l’entretien électro-
mécanique des tunnels et à résilier les contrats privés s’est révélée, selon les
responsables du service des ponts et chaussées, positive, aussi bien du
point de vue financier que de la qualité de l’entretien. Seul point négatif : la
Confédération a refusé de subventionner les travaux effectués par les colla-
borateurs de l’Etat lors de la réfection des installations de sécurité dans le
tunnel sous la Vue-des-Alpes.

Service de la protection de l’environnement

En application de l’OF en cas d’accidents majeurs, les sites industriels 
dangereux dans le canton sont répertoriés. Ces entreprises font l’objet de
visites de contrôle régulières, basées sur un tournus de 2 à 3 ans.

C’est le transport par la route et le rail de matières dangereuses qui 
représente actuellement les plus grands risques.

Compte 318440, élimination de véhicules usagés : les coûts pour l’élimina-
tion de véhicules usagés sont en constante augmentation (+ 70.000 francs 
en 2001). Les raisons sont principalement dues à la chute des prix des 
matériaux recyclables. Les commissaires constatent que le produit des taxes
pour l’élimination des véhicules encaissées lors de chaque immatriculation
dans le canton n’est pas attribué au département. Ce revenu (1,392 million 
de francs pour 2001) figure sous la rubrique service des automobiles et 
navigation, sous compte 431280. Pour des raisons d’analyse et de clarté, les
commissaires estiment que les charges et revenus de nature identique
devraient figurer sous la même rubrique comptable.

Tri des déchets

Le taux de recyclage des déchets est en moyenne plus faible en Suisse
romande, donc aussi dans le canton de Neuchâtel, que dans le reste de la
Suisse. On peut y voir l’influence de la taxe au sac, introduite depuis 
plusieurs années déjà en Suisse allemande.

Selon les premières estimations, l’introduction de la taxe déchets n’a pas
notablement influencé le comportement du public qui continue de trier les
déchets dans des proportions identiques. Une commission, dont le but est
d’améliorer le système actuel, a été constituée.
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Service de l’aménagement du territoire

Compte 431000, émoluments administratifs : l’explication figurant dans les
comptes n’est pas claire. En fait, ce compte enregistre les émoluments 
cantonaux facturés aux communes. Ces émoluments sont basés sur un coût
de traitement de dossier de 900 francs en moyenne.

Service des mensurations cadastrales

Compte 311300, licences et logiciels : le dépassement de 50.000 francs par
rapport au budget est occasionné par le report d’un crédit de 70.000 francs
non utilisé en 2000. Cette pratique est autorisée par le Conseil d’Etat dans le
cadre du projet GESPA.

Service des forêts/Exploitation des bois

Les stocks de bois accumulés suite à Lothar diminuent régulièrement. Le lieu
de stockage de Couvet pourra être fermé au plus tard en juin 2003.

Le service forestier estime que les coupes normales pourront reprendre dès
l’automne 2003.

Suite à Lothar des attaques de bostryches ont été décelées. Les foyers 
infestés sont sous contrôle.

Service de la faune

Compte 301010, salaires occasionnels : les commissaires souhaitent que la
distinction entre le compte 301000, traitement du personnel, et le compte
301010, salaires occasionnels (21.000 francs en 2001) soit maintenue dans la
comptabilité.

Compte 318063, assurances RC des chasseurs : le contrat d’assurance a pu
être négocié à la baisse. Avancée par l’Etat, cette prime est refacturée aux
chasseurs et est intégrée dans le prix des permis de chasse.

Compte 365440, dégâts aux cultures : l’augmentation des charges de ce
compte (+ 94.000 francs par rapport au budget, + 74.000 francs par rapport
aux comptes 2000) est principalement due à la prolifération du sanglier. En
augmentant la durée de la période de chasse et en autorisant des tirs sélec-
tifs (129 sangliers abattus en 2001), l’on espère tenir cette population et par
conséquent également les frais de réparation des dégâts, sous contrôle.

Fonds appartenant à l’Etat

Les fonds appartenant à l’Etat et relevant du Département de la gestion du
territoire sont gérés conformément aux directives en vigueur.

1.2.5. Département de l’économie publique

La sous-commission s’est réunie le 11 mars 2002 pour l’examen des
comptes et de la gestion 2001.
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1.2.5.1. Généralités

Les comptes 2001 clôturent avec un excédent de charges nettes de 
138,8 millions de francs, alors que le budget prévoyait un excédent de 
132,3 millions. L’écart par rapport au budget est donc de 6,5 millions de
francs, soit une augmentation de 4,7%. Les charges brutes ont progressé 
de 10,4 millions de francs (+ 4,0%), les revenus bruts de 3,9 millions de
francs (+ 3,2%).

Au niveau des charges, l’écart est principalement imputable aux 
subventions accordées qui progressent de 5,7 millions de francs en raison
principalement de la progression des forfaits fédéraux et des prestations
complémentaires AVS et AI. Les forfaits fédéraux AVS et AI augmentent
ainsi respectivement de 1,0 et 1,4 million de francs, les PC AVS et AI de 
0,3 et 2,1 millions de francs. Le poste «placement du bétail» progresse de
340.000 francs.

Les subventions redistribuées augmentent de 2,9 millions de francs, princi-
palement en raison de la hausse des contributions fédérales accordées au
titre des paiements directs et écologiques. Ce montant est intégralement
compensé par une subvention à redistribuer équivalente.

Les biens, services et marchandises progressent de 816.000 francs 
(+ 6,6%), notamment en raison de la poursuite des travaux relatifs 
aux projets spatiaux et d’ajustements de stocks à l’Observatoire cantonal. 
Au Site de Cernier, l’augmentation de 226.000 francs est principa-
lement imputable à des charges non prévues relatives à l’aména-
gement d’une salle polyvalente et à des travaux d’entretiens obligatoires
urgents.

Les charges de personnel progressent globalement de 414.000 francs, d’une
part en raison de postes non inscrits, par erreur, au budget 2001 du service
de l’emploi (+ 284.000 francs), d’autre part en raison de l’engagement de
nouveaux collaborateurs à l’Observatoire (+ 287.000 francs).

Au niveau des revenus, la hausse est principalement due à l’évolution des
subventions à redistribuer en lien avec les paiements directs et écologiques
(+ 2,9 millions de francs).

Les contributions progressent de 1,2 million de francs en raison de:

– la progression des ventes à des tiers à l’Observatoire (+ 752.000 francs) ;

– la progression des émoluments perçus par le service du commerce 
et des patentes (+ 400.000 francs) et le service des étrangers 
(+ 136.000 francs).

Enfin, les subventions acquises augmentent de 1,2 million de 
francs, principalement en raison des versements de la Confédération 
au titre des prestations complémentaires AVS et AI (+ 1,1 million de 
francs).
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Budget 2001 Comptes 2001 Comptes 2000 Différence Diff. 
relative

Fr. Fr. Fr. Fr. %

Charges  . . . . . . . . . . . . . . . . 251.996.100.— 262.416.576,27 241.570.491,63 10.420.476,27 3,97

Charges de personnel  . . . . 24.763.700.— 25.177.435,74 23.427.552,68 413.735,74 1,64
Biens. serv.& march.  . . . . . 11.525.700.— 12.342.148,05 10.521.011,80 816.448,05 6,62
Amortissements . . . . . . . . . 4.111.400.— 3.910.521.— 4.042.536.— – 200.879.— – 5,14
Parts/contr. ss aff.  . . . . . . . . 494.800.— 497.498,90 484.124,70 2.698,90 0,54
Dédomm. coll. publ.  . . . . . 1.278.800.— 1.461.249,25 1.227.020,40 182.449,25 12,49
Subv. accordées  . . . . . . . . . 129.502.500.— 135.169.630,18 122.990.587,95 5.667.130,18 4,19
Subv. redistribuées  . . . . . . 63.600.000.— 66.552.748,60 62.655.504,70 2.952.748,60 4,44
Attr. fin. spéciaux  . . . . . . . . 0.— 241.956.— 0.— 241.956.— 100,00
Imputations internes  . . . . . 16.719.200.— 17.063.388,55 16.222.153,40 344.188,55 2,02

Revenus . . . . . . . . . . . . . . . . 119.730.100.— 123.621.276,03 161.369.871,91 3.891.176,03 3,15

Patentes/Concessions  . . . . 3.039.000.— 3.023.761.— 2.997.302,25 –15.238,60 – 0,50
Revenus des biens  . . . . . . . 595.000.— 660.959,70 586.152,70 65.959,70 9,98
Contributions  . . . . . . . . . . . 6.923.800.— 8.143.764,92 6.346.744,70 1.219.964,92 14,98
Dédomm. coll. publ  . . . . . . 5.053.700.— 3.635.300,85 4.224.531,65 –1.418.399,15 – 39,02
Subventions acquises  . . . . 38.348.600.— 39.557.389,16 83.877.679,91 1.208.789,16 3,06
Subv. à redistribuer  . . . . . . 63.600.000.— 66.552.748,60 62.655.504,70 2.952.748,60 4,44
Prél. fin. spéciaux  . . . . . . . . 2.000.000.— 1.797.351,40 531.956.— – 202.648,60 –11,27
Imputations internes  . . . . . 170.000.— 250.000.— 150.000.— 80.000.— 32,00

Charges nettes  . . . . . . . . . . 132.266.000.— 138.795.300,24 80.200.619,72 6.529.300,24 4,70

1.2.5.2. Examen de détail

Centre neuchâtelois d’intégration professionnelle (CNIP)

Compte 301030, salaires à charge de tiers : l’écart entre les comptes et le
budget est dû à des postes complémentaires prévus mais non repourvus.
Cet écart est en partie compensé par des mandats de formation supplémen-
taires émargeant au compte 318630.

Compte 302000, traitement du personnel enseignant : la diminution de
charges enregistrée est principalement imputable à la légère baisse des
effectifs observée en 2001, notamment en raison du déménagement du
CNIP dans ses nouveaux locaux. Par contre, il est à relever qu’entre 1994 et
2001, les effectifs ont été multipliés par plus de 15.

Compte 450500, indemnités AI : la baisse du produit de ces indemnités par
rapport au budget est due à une orientation différente des cas AI.

Service de l’emploi

Compte 460800, subventions fédérales diverses : les subventions fédérales
diverses comptabilisées sont liées d’une part aux charges du service, d’autre
part à des charges émargeant aux services centraux du Département des
finances et des affaires sociales. Or, certaines charges figurant dans les
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comptes du DFAS ont été inférieures aux prévisions, d’où une augmentation
des subventions fédérales moins importante que l’augmentation des
charges totales du service.

Laboratoire cantonal

Compte 434800, prestations de services diverses : la baisse de ces revenus
est imputable à la diminution de la demande de certificats pour 
l’exportation. Ces certificats sont établis à la demande des entreprises,
notamment des entreprises pharmaceutiques, désireuses d’exporter leurs
produits vers des pays où des preuves de conformité sont requises. La
demande de ces certificats est directement liée à l’exportation de nouveaux
produits.

Site de Cernier

Compte 319570, frais URSP: l’unité de réinsertion sociale et professionnelle
occupe entre 20 et 25 personnes. Ces personnes sont actives notamment
dans l’entretien des bâtiments et des terrains et la préparation des activités
culturelles. Ces charges sont entièrement remboursées par diverses 
contributions et subventions.

Observatoire

Comptes 313520/313530, matériel et fournitures SAV Masers/activités
Masers : les écarts par rapport au budget sont imputables aux corrections de
stocks comptabilisées ainsi qu’à la mise au rebut de divers équipements
obsolètes utilisés à fins propres.

Marché du travail

Il convient d’observer que, concernant le marché du travail, il y a, dans le
canton de Neuchâtel, de sérieux problèmes dans certains secteurs, 
comme par exemple dans celui de la restauration. Le Conseil d’Etat va 
procéder à une analyse à ce sujet. Les entreprises ne trouvent personne 
et se voient obligées d’engager des travailleurs «au gris» ou «au noir». 
Ces deux procédés constituent des infractions qui sont condamnées par 
la loi.

Promotion économique

Concernant la promotion économique exogène, le bureau neuchâtelois
fonctionne aujourd’hui avec un responsable intérimaire. Le poste a été mis
au concours et le Conseil d’Etat l’analysera avec M. Francis Sermet. Le
DEWS (Development Economic Western Switzerland) a suscité l’intérêt de
nombreuses personnes qui ont demandé à travailler pour la promotion 
économique neuchâteloise et plusieurs consultants étrangers se sont aussi
montré intéressés.
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Fonds de crise

Compte 366533, emplois temporaires fins de droit : les comptes 2001 ont
enregistré une baisse importante des charges à ce titre. Compte tenu de
l’augmentation du chômage au cours du second semestre 2001, une 
augmentation des charges est à prévoir dès 2003.

Fonds de promotion de l’économie

Compte 365541, pertes sur cautionnements et prêts : la loi sur la promotion
de l’économie permet au canton, en collaboration avec la Confédération, de
cautionner des prêts bancaires aux entreprises durant 8 ans. Le volume des
pertes y relatives est difficilement prévisible. Les pertes enregistrées en 2001
proviennent de 3 dossiers.

1.2.6. Département de l’instruction publique et des affaires 
culturelles

1.2.6.1. Généralités

La sous-commission s’est penchée sur les comptes 2001 du département
avec le chef du département et le secrétaire général lors de sa séance du 
15 mars 2002.

Les comptes (charges nettes : 279 millions de francs) présentent un 
dépassement de 2,2 millions de francs par rapport au budget (+ 0.79%) et
l’aggravation aurait même été de l’ordre de 3,4 millions de francs sans une
importante facturation 2000 différée en 2001 à l’office médico-pédagogique
(cf. OMP, compte 436020). Le DIPAC n’est donc pas à l’origine de l’améliora-
tion des comptes de l’Etat pour l’an 2001.

Les charges globales passent de 371,2 (budget 2001) à 375,3 millions de
francs (+ 4,1 millions de francs), alors que les revenus progressent de 94,4 
à 96,4 millions de francs (+ 2 millions de francs).

Pour l’essentiel, ces variations par rapport au budget concernent les
rubriques suivantes :

Millions de francs

– Service de la formation des enseignants, du secondaire 2 et 
de l’informatique scolaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 9,1

– Institut pédagogique neuchâtelois (N. B. Passe entièrement 
dans la rubrique précédente)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 9,4

– Université  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 3,4

– Haute école neuchâteloise  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 1,3

– Office médico-pédagogique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 1,1

– Ecole de laborantines et laborantins médicaux (N. B. Passe 
entièrement dans la rubrique du service de la formation profes-
sionnelle)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 0,8

– Service de l’enseignement universitaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 0,8
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Globalement, les charges de personnel (y compris les subventions sur 
traitements et les mandats de gestion) totalisent 267,9 millions de francs
(2000: 262,8), soit 71,9% des charges du DIPAC (2000: 74,8%). Budgétisés à
l’indice 126, les salaires ont été servis à l’indice 126,65 en 2001 (2000: 124,25
avec plafonnement de l’indexation dès 100.000 francs).

Le nombre de classes a poursuivi sa progression, passant de 1277 pour
l’année scolaire 2000/2001 (1999/2000: 1263) à 1295 en 2001/2002; c’est 
toujours l’enseignement secondaire inférieur qui justifie l’essentiel de cette
augmentation (+ 15 sur un total de + 18).

Le chapitre des biens, services et marchandises enregistre un dépassement
de 1,2 million de francs par rapport au budget 2001. Les dépenses nettes ont
passé de 21,9 millions de francs en 2000 à 25,1 millions de francs en 2001.

Quant aux amortissements, ils sont en forte progression par rapport 
aux comptes 2000 (+ 2,5 millions de francs), mais ils sont conformes aux
estimations budgétaires 2001. Notons qu’ils représentent à eux seuls près
de 16% de l’augmentation des dépenses nettes du DIPAC entre 2000 et 
2001 (+ 15,65 millions de francs). Ils sont bien sûr liés aux importants 
investissements effectués par le DIPAC ces dernières années.

Les investissements nets du DIPAC étaient budgétisés à 27,8 millions 
de francs pour 2001 (comptes 2000: 39,6 millions de francs) et ils se sont
montés en fait à 35,3 millions de francs (+ 7,5 millions de francs sur un
dépassement total de 13 millions de francs pour l’ensemble des comptes de
l’Etat). Il convient toutefois de souligner que l’augmentation des dépenses
effectives n’a été que de 1 million de francs et que ce sont les recettes qui
sont très nettement inférieures au budget et plus particulièrement le verse-
ment de la subvention fédérale sur le renchérissement intervenu sur le 
chantier du Mail depuis le début des travaux. En fait, la Confédération devra 
encore verser un solde de subventions de près de 19,5 millions de francs
(2002: 8 millions ; 2003: 8 millions ; 2004: solde de 3,48 millions de francs).

La sous-commission prend acte du respect du budget dans la plupart des
services, tout en regrettant l’évolution négative enregistrée aussi bien pour
le secteur universitaire que pour la Haute école neuchâteloise. Il est vrai que
les responsables de ces établissements ne maîtrisent pas tous les 
paramètres financiers et en particulier pas celui du nombre des étudiants.

La sous-commission a par ailleurs reçu le résumé d’un rapport de l’Office
fédéral de la statistique sur les dépenses publiques d’éducation en Suisse en
1999. Il en résulte notamment que nos dépenses par habitant pour
l’ensemble de l’éducation (Etat + communes) étaient alors proches de la
moyenne suisse (CH: 2476 francs/hab. ; NE: 2610 francs/hab.) et que la 
croissance des dépenses de l’instruction publique entre 1990 et 1999 a été
inférieure à Neuchâtel (+ 8%) à celle de l’ensemble de la Suisse (+ 10%),
inférieure aussi à l’augmentation de la totalité des dépenses publiques 
dans notre canton (+ 18%) et dans les autres cantons suisses (+ 15%). Cela
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apparaît d’autant plus remarquable que notre taux de maturité est 
nettement supérieur à la moyenne suisse (24,4% contre 17,9%) et que notre
canton offre une palette complète de formations. Le niveau relativement bas
des salaires neuchâtelois contribue certainement beaucoup à ce résultat.

Enfin, la sous-commission constate avec satisfaction la nette amélioration
de la qualité des commentaires apportés aux diverses rubriques des
comptes. Cela ne peut que faciliter son propre travail d’explication dans le
cadre de l’examen de détail et... abréger quelque peu son rapport !

1.2.6.2 Examen de détail

Service de l’enseignement obligatoire

Comptes 362620, traitements, ens. préscolaire à 362622, traitements, ens.
secondaire : le nombre des classes d’école enfantine (niveau – 1) a passé de
119 (août 2000) à 121 (août 2001) et le taux de fréquentation des enfants de 
5 à 6 ans reste de l’ordre de 99% en 2e année enfantine (2019 élèves).

Quant au nombre des élèves de l’école primaire, il a diminué de 10.350 en
2000-2001 à 10.190 en 2001-2002; parallèlement, le nombre des classes a
passé de 576 à 572. La moyenne des élèves par classe qui s’élevait à 18,76
en 1980 et s’était abaissée à 16,75 en 1990 est actuellement de 17,81.

Au niveau secondaire I, on compte en 2001-2002 7613 élèves répartis dans
433 classes (2000-2001: 418), soit une moyenne de 17,58 élèves par classe.

Compte 460000, subvention fédérale OFAS: la subvention fédérale est liée
au nombre d’élèves soutenus; ce n’est donc pas son taux qui a été modifié.

Service de la formation des enseignants, du secondaire 2 et de 

l’informatique scolaire

Compte 319675, projet SUMUME: ce projet «SUMUME» ne figurait pas au
budget et a été décidé par le Conseil d’Etat dans les limites de ses compé-
tences. Il visait à créer un logiciel éducatif « traduisant» l’enseignement de
plusieurs branches en support multimédias ; ce fut une intéressante collabo-
ration entre enseignants et informaticiens ; ce projet a rencontré un très vif
succès, mais il conserve un caractère expérimental, eu égard à l’importance
des coûts à engager si l’on souhaite généraliser un tel système.

Compte 351670, contribution à la HEP-BEJUNE: la sous-commission a
requis une comparaison exhaustive des dépenses de la HEP-BEJUNE au
niveau du budget et des comptes 2001.

Le budget 2001 comprenait la totalité des dépenses de l’institut pédago-
gique neuchâtelois (10.156.100 francs), auxquelles il convenait d’ajouter
diverses rubriques du SFE2IS: «351800: dédommagement aux cantons»
(200.000 francs), «316000: loyers de locaux IPN» (92.700 francs), 
«331001: amortissements IPN» (20.300 francs) et «331005: amortissements
imm. patr. administratif IPN» (131.800). Total 10.600.900 francs.
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Aux comptes 2001, les contributions à la HEP-BEJUNE (rubrique SFE2IS
351670), complétées par les autres rubriques ci-dessus, nous amènent à un
coût total de la HEP-BEJUNE de 9,9 millions de francs. Les dépenses nettes
s’élèvent toutefois à 9,5 millions de francs, si l’on tient compte d’une 
contribution de 386.000 francs versée à l’Etat de Neuchâtel pour l’utilisation
de ses infrastructures.
La sous-commission s’est néanmoins inquiétée de l’évolution à plus long
terme des coûts des nouvelles structures intercantonales, ce qui ne
concerne évidemment pas uniquement la HEP-BEJUNE, mais aussi les 
HES-SO et HES-S2, voire d’autres domaines tels que l’Université. Il existe en
effet d’importantes différences salariales d’un canton à l’autre (ex. : Berne
verse des salaires qui peuvent être jusqu’à 18% plus élevés qu’à
Neuchâtel !). Aujourd’hui, les enseignants restent rattachés contractuelle-
ment à Neuchâtel, même s’ils sont payés par BEJUNE... au tarif neuchâte-
lois. Par la force des choses, on aboutira nécessairement un jour à une 
certaine uniformisation salariale, mais ce qui s’imposera à l’interne comme 
équitable, créera ailleurs de nouvelles inégalités! Il sera difficile de trouver
des solutions à même de satisfaire chacun.

Ecole normale / ORDP

Le maintien de rubriques ORDP et Ecole normale uniquement pour y inscrire
les amortissements 2001 paraît un peu étonnant. Lesdites rubriques seront
toutefois supprimées dès 2003, une fois achevée la transition IPN-HEP.

La sous-commission a par ailleurs évoqué ici l’avenir de divers bâtiments
libérés du fait de nouvelles constructions ou d’achats d’immeubles 
(ex. : Ecole normale, site de Serrières, Hôpital des Cadolles, Conservatoire de
musique de Neuchâtel). Doit-on systématiquement y installer des services
administratifs qui ont ensuite tendance à se développer? Faut-il accorder
une priorité à l’Université voisine à qui l’on prête parfois quelques rêves de
belles «vieilles pierres» neuchâteloises? Où faut-il vendre au prix fort à des
entreprises en quête de sièges prestigieux? Il serait concevable que la com-
mission plénière sollicite du Conseil d’Etat une réflexion globale sur ce sujet.

Office de la recherche et de la statistique scolaire (ORESTE)

A un commissaire qui s’inquiétait d’une éventuelle surdotation de l’office
dans le secteur de la recherche statistique, il est répondu qu’un seul collabo-
rateur est affecté à cette tâche, alors qu’on en compte vingt-neuf à Genève,
vingt-cinq à Lausanne et sept à Fribourg.

Lycées

Il est intéressant de relever que les effectifs globaux (section maturité) des
trois lycées (Blaise-Cendrars, Denis-de-Rougemont, Jean-Piaget) ont assez
peu fluctué ces trois dernières années :
– 1999-2000: 2862 élèves ;
– 2000-2001: 2882 élèves ;
– 2001-2002: 2921 élèves.
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Dans ce contexte, le Lycée Blaise-Cendrars reste stable (– 1), le Lycée Denis-
de-Rougemont perd 80 étudiants et le Lycée Jean-Piaget en gagne 140.

Pour ce qui est des maturités professionnelles, le succès va croissant 
(1999: 1089 élèves ; 2000: 1231; 2001: 1443).

Formation professionnelle / HEN

La contribution 2001 versée à la HES-SO (compte 351640) s’est élevée à
11,62 millions de francs (budget 2001: 12,25 millions), car il y a eu moins
d’étudiants neuchâtelois que prévu sur l’un ou l’autre des sites de la 
HES-SO. Parallèlement, le nombre des étudiants sur les trois sites neuchâte-
lois a été inférieur aux prévisions (418 au lieu de 456), ce qui a réduit notre
contribution à la HES-SO basée sur l’avantage de site, mais aussi la partici-
pation de la HES-SO aux dépenses de la HEN (compte 451640, HEN).
Globalement, l’économie réalisée dans le premier cas (– 0,63 million de
francs) ne compense pas la diminution fort importante de nos recettes par
rapport au budget 2001 (– 1,61 million de francs).

Notons par ailleurs que la nouvelle filière en criminalité économique ouverte
en juin 2001, a rencontré un franc succès et que les coûts de mise en place et
d’exploitation seront largement couverts.

Service de l’enseignement universitaire

Compte 351600, autres universités suisses : les versements pour les 
étudiants neuchâtelois dans les autres universités suisses continuent 
d’augmenter (+ 1,2 million de francs par rapport aux comptes 2000, 
+ 0,8 million par rapport au budget 2001). L’évolution des effectifs est surtout
positive à Fribourg (+ 13) et Lausanne (+ 8).

Université

Une fois de plus, les comptes détaillés de l’Université font défaut au moment
de l’examen des comptes par la sous-commission. Il apparaît pourtant 
normal que le Grand Conseil puisse aussi suivre l’évolution des dépenses
par facultés, comme c’était le cas avant l’octroi d’une enveloppe budgétaire
à l’Université.

En ce qui concerne les dépassements budgétaires, il convient évidemment
de distinguer d’une part ce qui constitue une augmentation des dépenses
par rapport à l’enveloppe accordée à l’Université (+ 1.377.000 francs, essen-
tiellement au chapitre biens, services et marchandises) et, d’autre part, les
moins-values enregistrées au niveau des recettes. La responsabilité directe
des autorités universitaires n’est évidemment engagée que pour le premier
volet.

La sous-commission s’est demandé quelle était généralement la sanction
d’un dépassement d’enveloppe dans un système de nouvelle gestion
publique. En fait, la réponse n’est pas unique et dépend du degré 
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d’autonomie de l’institution subventionnée; aux Etats-Unis, une entreprise
autonome ne recevrait que l’enveloppe convenue; chez nous, les mandats
de prestations visent avant tout une gestion plus souple, notamment au
niveau commercial (ex. : vente de cartes à l’Office fédéral de cartographie) et
même les cantons les plus engagés dans le NPM (ex. : Zurich) couvrent les
éventuels dépassements d’enveloppes budgétaires de leurs universités.

Quant à la réduction des recettes par rapport au budget (comptes 433600,
451600 et 460800), elle est pour une grande part liée à la baisse du 
nombre des étudiants ; c’est ainsi qu’on a progressivement passé de 
3427 étudiant(e)s en 1997-1998 à 3142 en 2000-2001 (1999-2000: 3249) ; 
avec 3215 étudiant(e)s en 2001-2002, la courbe s’inverse quelque peu, mais
l’incidence n’est pas encore marquée sur les comptes 2001.

Conservatoires de musique

Les négociations avec les cantons de Vaud et Genève en vue du rattache-
ment des conservatoires neuchâtelois (sections professionnelles) à leur
future Haute école de musique (HEM) n’avancent que lentement. Les 
«politiques» sont plus ou moins convaincus, mais les professionnels 
vaudois et genevois suivent avec beaucoup moins d’enthousiasme...

Dans le contexte de la future HEM, il n’est pas sans intérêt de connaître le
coût de la section professionnelle. Grâce à la comptabilité analytique 
récemment introduite à La Chaux-de-Fonds, il a été possible d’aboutir à 
une première estimation pour 2002: 1,3 million de francs sur un coût net 
de 4,4 millions de francs (N. B. Conservatoire de La Chaux-de-Fonds 
uniquement).

Parc et musée d’archéologie

Compte 434630, finances d’entrée : notons le succès du nouveau musée
(44.200 visiteurs), ce qui a permis de sextupler les recettes des entrées par
rapport aux prévisions budgétaires!

Investissements

Relevons que plusieurs dossiers sont désormais bouclés (extension CPLN,
construction ETMN, etc.) et qu’il en sera bientôt de même pour celui de la
restructuration des bâtiments de la faculté des sciences au Mail (coût total :
120,85 millions de francs, soit un dépassement de 8,24 millions de francs dû
principalement au renchérissement).
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2. GESTION

2.1. Partie générale

Le président estime qu’il est nécessaire que la commission reste attentive au
sujet du traitement des motions et postulats, de manière à ne pas voir une
proposition être classée après dix ans, faute de traitement.

Un commissaire souligne qu’au sein du Département de la gestion du 
territoire, plusieurs services (services de la protection environnement, de
l’économie des eaux, de l’énergie et de la protection de la nature) travaillent
ensemble et parfois aussi l’un contre l’autre. Si le tout était regroupé sous
l’égide de l’environnement, il y aurait peut-être moins de contradictions ainsi
qu’une économie de quelques postes administratifs.

Le Conseil d’Etat informe que des réunions régulières rassemblant tous 
les chefs des services du département permettent de gérer les éventuelles
oppositions qui peuvent ainsi toujours être résolues. En cas de regroupement,
un chef pour chaque secteur devrait être maintenu, ce qui n’entraînerait
aucune économie. Le cahier des charges étant très précis pour chaque 
service, il n’y a pas possibilité de doublons. Ainsi, même si tout est perfectible,
un tel regroupement n’est donc pas prévu.

2.2. Département de la justice, de la santé et de la sécurité

2.2.1. Généralités

Pendant l’année 2001, la sous-commission du département s’est réunie à
quatre reprises, les 12 février, 13 et 25 septembre, et 6 novembre dans le
cadre du contrôle de la gestion.

Deux séances ont été consacrées à l’examen général de la gestion du dépar-
tement dans le cadre du budget 2002 et des comptes 2000, une séance avait
pour objet de traiter les problèmes de la division santé et plus particulière-
ment les mécanismes de financements des établissements hospitaliers,
l’état d’avancement de la planification sanitaire et la CCT 21, une autre
séance a été consacrée spécialement à l’organisation de la sécurité publique
pendant l’Expo.02.

La cheffe du département, la secrétaire générale, les chefs de services
concernés et leur état-major ont toujours participé à ces séances.

2.2.2. Santé publique

Lors de sa séance consacrée à la santé publique, la sous-commission a eu
l’occasion d’aborder les thèmes suivants :

1. L’état de situation du déroulement de la planification sanitaire cantonale

La mise en œuvre des mesures de planification sur la base du rapport 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil du 25 août 1999 se poursuit. Les 
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réorientations de missions des hôpitaux sont mises en œuvre selon le
déroulement dans le temps prévu. La commission a été informée des modes
de collaboration entre partenaires, en particulier dans le cadre de la mise en
services de lits B. Elle s’est plus particulièrement penchée sur les étapes à
venir en 2002, à savoir les transformations architecturales, en particulier 
à l’Hôpital du Locle, ainsi que le début de l’installation du NHP. Les 
travaux engagés sur le concept du centre de réadaptation de Landeyeux ont
également été évoqués.

2. L’état de situation de la planification sanitaire en psychiatrie

Un tour d’horizon a été dressé quant au concept de rénovation de l’Hôpital
psychiatrique cantonal de Perreux. De même, il a été évoqué la poursuite de
la planification sanitaire en psychiatrie et les problématiques juridiques qui y
sont associées, l’institution de Perreux ne disposant pas de personnalité 
juridique propre.

3. CCT Santé 21

La sous-commission a été informée des dispositions prises par le Conseil
d’Etat afin de doter la gestion du projet CCT Santé 21 (convention collective
de travail dans le secteur sanitaire subventionné) de ressources propres
affectées. La conduite de ce projet, qui répond également aux demandes 
formulées par le Grand Conseil, dans sa motion urgente interpartis 00.158,
du 3 octobre 2000, «Cause et conséquences de la pénurie de personnel 
soignant dans les hôpitaux neuchâtelois», implique de manière très forte le
service de la santé publique dans sa coordination. Une information générale
a été donnée quant à l’avancement de ce projet.

Finalement, les modalités d’introduction du TARMED dans les institutions
hospitalières cantonales ont été évoquées. L’ensemble des informations
concernant les dernières modifications et la date butoir pour l’introduction
de ce tarif unifié n’étaient pas encore disponibles. Il était d’ores et déjà 
certain que son déploiement dans les hôpitaux nécessiterait des travaux
importants pour revoir les modes de saisie des prestations et pour intégrer
l’outil aux plateformes informatiques existantes, ainsi que pour calculer une
valeur initiale du point cantonal. Les partenaires tarifaires devaient encore
faire connaître leur approbation définitive de la version finale du TARMED.

2.2.3. Police cantonale

A la suite de sa dernière visite à la police cantonale, la sous-commission
avait souhaité recevoir toutes les informations nécessaires quant au concept
de sécurité publique pendant l’Expo.02.

Sécurité publique Expo.02

Conformément au rapport de gestion à l’appui des comptes 2000, la sous-
commission s’est réunie le 6 novembre 2001 afin de s’informer dans sa
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phase concrète sur le concept de la sécurité publique liée à l’Exposition
nationale.

La cheffe du département accompagnée de l’ensemble de l’état-major de la
police cantonale et du chef du service des automobiles et de la navigation
ont participé à cette séance.

Les différents dispositifs mis en place ou planifiés ont fait l’objet de 
présentations complètes et détaillées.

Les sujets traités ont été les suivants :

– dispositif général de sécurité Expo.02 (coordination, appuis externes, 
collaborations, responsabilités, moyens, engagements) ;

– dispositif de sécurité publique Expo.02 – Neuchâtel ;

– convention relative à l’organisation des forces de police sur le territoire
de la ville de Neuchâtel dans le cadre de l’Expo.02 ;

– concept intercantonal et local de la police du lac (sécurité lacustre,
convention intercantonale, moyens, collaborations, responsabilités).

A la suite de ces divers exposés, la sous-commission s’est penchée sur 
le dimensionnement du concept et des dispositifs en regard des risques
potentiels inventoriés. Les mesures et moyens complémentaires lors de
journées ou d’événements spéciaux ont également fait l’objet d’explications.

En deuxième phase, la question de la coordination et de la subordination
entre les différents acteurs de la sécurité a aussi fait l’objet de discussions.

A la suite de cette séance et dans les limites de ses capacités d’appréciation
et de connaissances, la sous-commission a tiré les conclusions suivantes :

– Le concept global de sécurité répond à la mission légale et politique de
l’Etat quant au maintien de la sécurité et de l’ordre.

– Les différents dispositifs mis en place et testés répondent à l’analyse des
risques potentiels.

– Les moyens engagés sont proportionnés pour faire face à un déroule-
ment normal d’une telle manifestation. En cas de risques tels qu’attentats
terroristes, manifestations de grande envergure ou catastrophes natu-
relles importantes, des moyens externes ou l’engagement de réserves
seront nécessaires.

– Les collaborations entre la sécurité interne de l’Expo.02, la sécurité
externe, la ville de Neuchâtel et les diverses organisations sont en place
et ont fait l’objet de conventions.

– Le personnel de l’Etat et de certaines collectivités publiques engagé dans
la sécurité pendant la période de l’Expo.02 fera un effort dans le but de
garantir les diverses missions.

Les moyens financiers octroyés dans le cadre du budget 2002 sont 
indispensables.
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2.2.4. Conclusions

En conclusion, la sous-commission tient à relever l’engagement exem-
plaire et professionnel de l’ensemble des cadres de la division sécurité du
département, et plus particulièrement l’état-major de la police cantonale.

L’exposition nationale aura permis de mettre en valeur et en réseau les 
compétences de l’ensemble des organes cantonaux et externes de notre
sécurité.

De plus, de nouvelles collaborations voient ou verront le jour. Ces collabora-
tions devraient pouvoir perdurer dans le futur. Nous pensons principalement
aux relations entre la police cantonale et certaines polices communales, tout
comme à l’organisation de la police du lac entre les différents cantons 
bordiers du lac de Neuchâtel.

En espérant ne devoir recourir qu’aux mesures et scénarios standards de
sécurité et laisser les plans catastrophes au stade de la planification, la 
sous-commission estime que le département a tout mis en œuvre dans les
limites de ses moyens afin que la réussite ou non de l’exposition nationale
ne soit pas dépendante de la sécurité externe à cet événement.

2.3. Département des finances et des affaires sociales

2.3.1. Généralités

La sous-commission s’est réunie les 12 novembre 2001 et 11 mars 2002 pour
examiner plus particulièrement la gestion du service des mineurs et des
tutelles et celle de l’office du contentieux.

Hormis les deux visites résumées ci-après la sous-commission a évoqué 
lors de ses rencontres la situation du service de l’action sociale et l’explosion
des charges comparées entre 2000 et 2001; la sous-commission relève 
l’augmentation du nombre de dossiers et s’interroge sur le lien entre l’aug-
mentation des situations et le fonctionnement des services sociaux régionaux.

Elle a pris acte que dès 2001 le service de l’action sociale s’articule en 
trois offices : OES office des établissements spécialisés, ORACE office de
recouvrement et d’avances des contributions d’entretien (deux offices
anciennement rattachés au service des mineurs et des tutelles) et ODAS
office de l’aide sociale.

La sous-commission s’est également penchée sur les questions suivantes :

– L’avenir du service des communes dont la sollicitation et les responsabi-
lités dans la gestion des communes sont toujours plus importants ; la
question de savoir si ce service pourra dans un avenir proche assumer
toutes les tâches que l’Etat d’une part, mais aussi les communes de
moyenne et petite importance attendent de lui. La mise en place 
des législations découlant notamment du droit fédéral (taxes déchets 
par exemple) ou la collaboration avec l’Association des communes 
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neuchâteloises posent de nombreux problèmes qui exigent une 
disponibilité accrue de ce service. Pourra-t-il à terme faire face?

– La question générale de l’impôt des personnes morales qui repose en
fait sur un petit nombre d’entreprises.

– Le fonctionnement du service de l’intendance des bâtiments dont 
certains comptes, du moins en 2001, semblent bien difficiles à maîtriser ;
la sous-commission s’interroge sur la manière de budgétiser dans ces
cas précis et sur le processus de prise de décision dans le service ; 
elle pense nécessaire une prochaine visite et des entretiens avec les 
responsables de ce secteur.

Au sujet de l’avenir de divers bâtiments libérés du fait de nouvelles
constructions ou d’achats d’immeubles, le Conseil d’Etat explique que la
préoccupation principale dans ce domaine consiste à situer les services
de proximité à certains endroits précis du canton et des agglomérations
et ceux liés à la gestion de l’administration en dehors des villes, tout en
tenant compte des places de parc à disposition et de l’accessibilité par
les transports publics. Le Conseil d’Etat reste également attentif à libérer
des immeubles pour en faire des appartements. Jusqu’à présent, il n’y a
pas eu de «guerre» entre services désireux de s’agrandir ou d’occuper
tel ou tel bâtiment.

Un commissaire observe que parfois, l’Etat paie des montants de 
location assez conséquents. Le Conseil d’Etat est donc invité à examiner
ce dossier de plus près. Il s’agirait aussi d’étudier dans quelle mesure on
parviendrait, en déménageant certains services, à disposer de beaux
locaux dans des conditions plus favorables que celles liées à certaines
locations.

– Les questions qui se posent au service de l’assurance-maladie en relation
avec l’arrêt du Tribunal fédéral des assurances imposant aux cantons
une participation au financement des hospitalisations privées et demi-
privées ; la sous-commission a pris connaissance des décisions prises
entre les cantons et renvoie le lecteur aux chapitres du présent rapport
traitant des thèmes généraux. Elle souhaite que soient informées les
communes qui devront, elles aussi, participer aux paiements rétroactifs.

– Le rapport de l’inspection des finances et a relevé l’importance de ce
document pour le travail des sous-commissions ; elle a considéré que 
ce rapport comportait de nombreuses analyses très utiles au travail
d’examen de la gestion.

– L’avenir du service informatique (STI) et a souligné combien les indispen-
sables prestations de ce service engendraient des coûts de plus en plus
impressionnants ; elle s’est interrogée sur la collaboration informatique
entre STI et système informatique universitaire.

– Le fonctionnement et l’accroissement d’autonomie de la Caisse de 
pensions de l’Etat !
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2.3.2. Service des mineurs et des tutelles

En présence de la conseillère d’Etat, cheffe du Département des finances et
des affaires sociales, accompagnée du secrétaire général du département,
des directeurs de l’office des mineurs de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds
et du directeur de l’office des tutelles, le directeur du service des mineurs et
des tutelles présente à la sous-commission un panorama des activités du
service ; il lui remet un document intitulé «organisation et activité du service
des mineurs et des tutelles».

Les commissaires relèvent principalement dans l’exposé du directeur les
points suivants :

Office des mineurs et des tutelles

– La nuance importante qui existe entre le service des mineurs et des
tutelles de Neuchâtel et les instances semblables d’autres cantons :
nomination ad personam des tuteurs, curateurs et conseillers légaux.
Cette manière de faire inspire la législation fédérale en cours de révision.

– La nécessité impérieuse de collaborer pour le service des mineurs et 
des tutelles étroitement avec les autres services cantonaux tels que
l’office médico-pédagogique, mais aussi avec les services et institutions
privés.

– Le fait que l’office des mineurs et des tutelles a activement contribué aux
études au sujet de la violence chez les jeunes et de la violence à l’école.

– Les complexes prises en charge dites «mixtes», c’est-à-dire avec d’autres
intervenants publics ou privés.

– Le nombre de prises en charge «mineurs» pour l’année 2000 s’élève à

1579 mandats (augmentation de 5,9% par rapport à 1999).

Office des tutelles

– La situation de «non-monopole» de l’office qui agit en complément aux
tuteurs privés/non professionnels – référence à une motion à l’étude (!).

– Les problèmes liés aux risques physiques (et psychiques) encourus par
les tuteurs après l’épilogue judiciaire d’un exemple récent.

– Les questions liées aux addictions : traitement de l’alcoolisme et des 
toxicomanies chez de nombreux pupilles.

– La question de « l’assistance» et l’appui aux tuteurs privés/non 
professionnels.

– Le nombre de prises en charge «adultes» pour l’année 2000 s’élève à

569 mandats (augmentation de 5,1% par rapport à 1999).

Les commissaires visitent ensuite les locaux du faubourg de l’Hôpital 34 et
36 à Neuchâtel. Ils gagnent ensuite La Chaux-de-Fonds et visitent les locaux
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de la rue du Rocher 7. Sur les deux sites, ils ont l’occasion de rencontrer
inopinément des collaborateurs des deux secteurs.

Dans un entretien de clôture, les commissaires abordent avec les respon-
sables du service des mineurs et des tutelles :

– la question de la «qualité» des prestations offertes (GESPA?) ;

– le «recentrage» des activités du service des mineurs et des tutelles avec
la redéfinition de son champ de compétences ;

– les relations avec les autorités tutélaires et les tribunaux: mandats et
missions ; surcharge et transfert de charges ;

– la problématique des crèches-garderies et leur mise en place au niveau
des communes;

– la question des lieux de prises en charge psychiatriques et le fait que
dans ce domaine les intervenants ne sont pas toujours d’accord entre
eux!

La question «à la mode» des «doublons» est aussi abordée: pourquoi, par
exemple, existe-t-il deux salles d’entretien vidéo (une à l’OCM et une autre à
l’OMP)? Le directeur et ses adjoints ont l’occasion de préciser le sens des
interventions de ces deux services et de rendre attentifs les commissaires au
coût social à long terme de l’abandon de certaines de ces prestations.
Préoccupés par les éventuelles futures (!) économies de l’Etat, les commis-
saires évoquent la possibilité ou l’impossibilité d’abandonner des tâches
aujourd’hui dévolues au SMT en général.

2.3.3. Office du contentieux

La séance fait suite à la séance de l’examen des comptes 2001. Elle se
déroule en présence de la conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales, accompagnée du nouveau secrétaire général
du département, du directeur du service financier et du chef de l’office du
contentieux.

Le chef de l’office du contentieux remet à la sous-commission un document
intitulé «Présentation de l’office du contentieux (11 mars 2002)» et présente
le fonctionnement de son office.

Les commissaires relèvent principalement dans l’exposé du chef de l’office :

– les éléments historiques de cet office en fait récent, car créé en 1990;

– la dénomination exacte d’«office du contentieux général de l’Etat» ;

– le fonctionnement de l’office, véritable fiduciaire de recouvrement de
l’Etat ;

– l’importance comme «premiers clients» de l’office de l’impôt cantonal,
communal et de l’impôt fédéral direct ;
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– la collaboration avec les communes «clientes» et les communes
«gérantes» ;

– la description de la situation particulière des années 1999-2000 avec 
une application informatique déficiente, cause de retards importants à
l’origine d’une insatisfaction générale largement répandue au sein des
communes et... de la commission des finances!

– la situation particulière désormais absorbée et 2002 permettra de rétablir
la «normalité» ;

– l’examen actuel de la procédure dite «de relance», son amélioration et
sa nouvelle mise en place ; les réflexions du chef d’office sur ce sujet ;

– la complexité de la tâche eu égard aux habitudes de certaines com-
munes et à la constatation que la proximité des débiteurs peut être un
frein au bon déroulement d’une saine procédure de recouvrement.

La sous-commission relève :

– l’importance de l’office en terme de récupération d’arriérés : 6 ou 7 fonc-
tionnaires «rapportent» beaucoup plus qu’ils ne coûtent!

– elle s’interroge sur le sens d’une éventuelle «privatisation» de cet
office... ;

– la valeur de cet office dans son rôle de garant de la justice devant
l’impôt ;

– les liens étroits qui existent entre offices des poursuites et office du
contentieux;

– la nécessité de coordonner les méthodes de ces deux offices de l’Etat ;

– la méthode de «un fonctionnaire par catégorie de créancier» pourrait se
discuter ; on pourrait envisager «un fonctionnaire par débiteur!»

2.4. Département de la gestion du territoire

2.4.1. Généralités

Depuis mai 2001, date de sa constitution, la sous-commission du départe-
ment s’est réunie à trois reprises, les 10 septembre 2001, 25 janvier et 
15 mars 2002.

Deux séances ont été consacrées à l’examen général de la gestion du dépar-
tement dans le cadre du budget 2002 et des comptes 2001. Lors de la séance
du 25 janvier 2002, les commissaires ont rencontré le chef du département
accompagné des responsables des services des ponts et chaussées et de
l’aménagement du territoire. L’entretien des routes et les problèmes
annexes, de même que traitement des dossiers au service de l’aménagement
du territoire ont retenu plus particulièrement leur attention.
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2.4.2. Service des ponts et chaussées

Généralités

Le budget d’entretien des routes pour 2002 est le suivant :
Fr.

– Compte 313410, marchandises entretien routes, ouvrages 500.000.—
– Compte 314410, entretien des routes et ouvrages d’art  . . 2.000.000.—
– Compte 314440, renouvell., renforc. routes et ouvrages  . . 700.000.—

– Soit au total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.200.000.—

A cette somme s’ajoute un montant d’environ 2,3 millions à charge du 
budget d’investissement voté lors du 11e crédit routier. Ce sont donc au total
5.500.000 francs qui sont à disposition pour l’entretien des routes en 2002. A
relever que l’ouverture de nouvelles routes (H 10 ou routes nationales, par
exemple) évite d’entretenir les tronçons remplacés, voire permet de prendre
en charge divers entretiens liés à ces tronçons.

Organisation du service d’entretien

Trois divisions d’entretien couvrent le réseau des routes cantonales et une le
réseau autoroutier.

L’entretien des routes cantonales (déneigement, salage, etc.) est assuré de 
4 heures à 22 heures. Celui des autoroutes 24 heures sur 24. Il est relevé 
que les travaux courants d’entretien sur les autoroutes et les tunnels sont
effectués de plus en plus fréquemment de nuit, ceci pour assurer la fluidité
du trafic diurne.

Au total environ 130 collaborateurs travaillent dans ces divers centres.

Réorganisation en 2002 des ponts et chaussées, avec en particulier la 
création d’un office de l’entretien sous la direction de M. Aldo Cantoni

Les renseignements toujours plus détaillés exigés par la Confédération pour
l’attribution de subventions font que les tâches administratives sont en
constante augmentation.

Classement de la H 20 et taxes

H 20: La révision du plan sectoriel par la Confédération pour le classement
de la H 20 en route nationale sera traitée au plus tôt en 2003.

Taxes : Les taxes véhicules à moteur, taxes sur les carburants et RPLP ne
sont pas affectées au niveau cantonal. Leur produit figure au budget
général et ne peut servir principalement à augmenter les montants à
disposition pour l’entretien routier, par exemple.

Entretien des routes cantonales

L’ingénieur en chef de l’office des routes cantonales nous remet et 
commente le Programme 2002 des investissements et des travaux d’entretien
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budgétaire. De ce document ainsi que du rapport du Conseil d’Etat 00.034,
du 23 août 2000, nous relevons les points principaux ci-après :

Les besoins annuels pour la maintenance du réseau routier cantonal sont de
14,8 millions de francs.

Sur une échelle de 5, l’analyse de l’état moyen des routes cantonales est 
en 2000 à l’indice de 3.19. Le maintien de cet indice à ce niveau, minimum
selon les services de l’Etat, nécessite un investissement annuel d’au moins 
3 millions.

Sur un total de 347 km de routes cantonales analysés, l’indice d’état global est :

– 29% bon/suffisant ;
– 62% insuffisant ;
– 9% mauvais.

Soumissions / Attribution des travaux

Les demandes de soumissions pour les travaux d’entretien des routes 
cantonales sont envoyées en général à 5 ou 6 entreprises, dont 1 à l’extérieur
du canton.

La plupart des chantiers de travaux d’entretien n’entrent pas dans la régle-
mentation des marchés publics, les dépenses n’atteignent en effet pas les
valeurs limites minimales.

Sur la totalité des travaux prévus, les 85% environ vont être attribués au 
secteur privé.

Parc à véhicules

La valeur à neuf du parc à véhicules est de :
En millions de francs

– Véhicules attribués aux routes cantonales  . . . . . . . . 14,1
– Véhicules attribués aux autoroutes  . . . . . . . . . . . . . . 6,6

Le crédit annuel de renouvellement de 400.000 francs pour ces dernières
années est insuffisant.

De nombreux véhicules ont plus de 20 ans d’âge. Leur entretien, pour autant
que les pièces de rechange soient encore disponibles, est coûteux. La fiabilité
n’est pas toujours assurée.

Une analyse des besoins de remplacement montre qu’un investissement de
2,2 millions de francs en 2002 et de 2,3 millions en 2003 est nécessaire.

Avant de prévoir des investissements de cet ordre de grandeur, un commis-
saire souhaite que soit effectuée une étude déterminant dans quelle mesure
certains travaux peuvent être confiés à des entreprises privées et une analyse
du coût / rentabilité entre l’investissement à prévoir et la délégation des
tâches.
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Crédits complémentaires

Le département prépare un rapport à l’intention du Grand Conseil pour la
demande de deux crédits complémentaires de

– 4 à 5 millions pour l’entretien urgent d’ouvrages d’art et
– 4,5 millions pour le renouvellement du parc à véhicules.

2.4.3. Aménagement du territoire

Le chef du service de l’aménagement du territoire distribue à chaque 
commissaire un document intitulé «Présentation sommaire du service de
l’aménagement du territoire».

Compétences

Cinquante-neuf communes soumettent tous les dossiers au service de
l’aménagement du territoire, les trois villes sont indépendantes pour les
objets situés sur le territoire urbanisé.

Traitement des dossiers

La durée de traitement des dossiers a tendance à se rallonger. Elle a passé
en 2001 d’une durée moyenne de 30 à 50 jours à 50 à 80 jours. Les raisons
évoquées sont diverses :

– dérogation aux règlements en augmentation (100 cas en 2001) ;

– les procédures simplifiées prévues dans la LConstr n’ont pas permis de
diminuer les oppositions ;

– les demandes de compléments concernent 40 à 50% des dossiers ;

– il manque un collaborateur pour le traitement des dossiers de zones 
agricoles.

Les 8% des dossiers sont refusés.

L’introduction de la nouvelle loi fédérale sur l’aménagement du territoire
(LAT) a eu pour conséquence

– d’entraîner des retards dans le traitement des dossiers par l’augmentation
du nombre d’instances à consulter ;

– de durcir les positions entre autorités et requérants ;

– d’entraîner une augmentation d’effectifs dans pratiquement tous les 
cantons.

Eoliennes

Un dossier de montages photos montrant l’impact sur la nature du parc à
éoliennes prévu sur le site du Crêt-Meuron est présenté aux commissaires.
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Un comité d’opposition a rencontré le chef du département. Un certain
nombre de privés, directement concernés s’opposent également au projet.
Le délai d’opposition court jusqu’à fin janvier 2002.

Par contre, le WWF et Pro Natura ne s’opposent pas au projet.

Le chef du département estime que la procédure de levée des oppositions
durera quelques mois.

2.5. Département de l’économie publique

2.5.1. Généralités

Le 9 novembre 2001 une séance a été consacrée au secteur de l’asile et des
réfugiés et le 11 mars 2002 une séance a été consacrée au secteur du 
tourisme. Le 17 janvier 2002, la sous-commission a été associée à une 
information sur la promotion économique.

2.5.2. Secrétariat général

Espace Mittelland (EM)

Pour le chef du département, l’EM cherche son identité. A quelques excep-
tions (réseau culturel, réseau routier, etc.), il ne dispose aujourd’hui d’aucun
projet concret. Le fait que les cantons de Vaud et Valais l’aient rejoint fait qu’il
ne bénéficie plus d’une identité régionale forte. Une redéfinition de cette
identité devra obligatoirement passer par la fixation de nouveaux objectifs.

Promotion industrielle

Le 17 janvier 2002, le chef du département a informé la sous-commission de
la situation de la promotion industrielle et a rappelé la nécessaire réserve à
adopter dans la diffusion de ces informations qui concernent des entreprises
privées. Le bilan de l’exercice 2001 de la promotion industrielle a été large-
ment commenté lors de la session de février ; pour le surplus, le détail figure
dans le rapport de gestion du département. En ce qui concerne les projets en
cours, ceux-ci se montent à une quarantaine. La liste exhaustive de ces pro-
jets a été présentée aux membres de la sous-commission. La réorganisation
du service suit son cours.

Pour mesurer les effets de la collaboration avec le canton de Vaud, il faudra
attendre au moins une année. Un premier bilan figurera dans le rapport sur
la promotion économique qui sera présenté au Grand Conseil en 2003.

Prestations complémentaires AVS-AI

En la matière, le canton applique des normes maximales. Une diminution 
de ces montants induirait un report de charges sur l’action sociale et une
diminution des subventions de la Confédération qui participe à raison de
35% au financement de ces prestations.
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2.5.3. Service de l’asile et des réfugiés

Une analyse financière de l’ensemble du domaine de l’asile et des réfugiés
est en cours. Cette analyse devrait conduire à l’intégration, dès 2004, dans le
compte de fonctionnement du service, de l’ensemble des charges et revenus
liés à l’accueil des réfugiés. Actuellement, ce secteur est financé intégrale-
ment par une provision au bilan. La question des centres d’accueil, de leur
location et de leur éventuelle acquisition, sera également traitée dans le
cadre de cette analyse.

Les frais de déplacements accrus sont en particulier dus à l’intensification
des échanges avec la Confédération et les cantons (révision de la loi sur
l’asile), aux mesures de contrainte (clients plus difficiles placés dans les 
cantons de Berne et de Genève) et au développement d’un logiciel en 
collaboration avec le Valais.

2.5.4. Service de la viticulture

Dans le canton, la situation de la viticulture est préoccupante, certaines
vignes ayant de la peine à trouver preneur. Le chef du département informe
des projet de location des vignes de l’Abbaye.

Une enquête réalisée par le service de la viticulture sur les stocks dans les
caves neuchâteloises au 31 décembre 2000 révèle des stocks relativement
lourds en blanc (32.800 hl), alors que la consommation diminue (23.800 hl).
Pour les rouges, la situation est plus équilibrée. Dans la mesure où les 
productions neuchâteloises sont modestes depuis très longtemps, ce sont
les vins importés et les vins blancs excédentaires produits dans d’autres
cantons et vendus à des prix cassés qui expliquent en partie cette situation.
Le vigneron neuchâtelois constate donc un peu désabusé que limiter ses
propres productions est inefficace lorsque le marché est envahi par des vins
excédentaires bradés sur les marchés.

2.5.5. Site de Cernier

Un rapport sera soumis au Grand Conseil dans le courant de l’automne. Ce
rapport concernera à la fois les viabilités, le Mycorama et le statut juridique
du site.

2.5.6. Observatoire

Pour le chef du département, le rôle de l’Observatoire est à inscrire dans la
perspective d’une réflexion globale sur les relations entre la recherche et
l’économie. Diverses réalisations et projets sont présentés, notamment 
le projet Galiléo de l’Agence spatiale européenne, projet pour lequel 
l’Observatoire a décroché un contrat de cinq ans pour le développement 
d’horloges embarquées. La production de ces horloges devrait être assurée
par des entreprises suisses.
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Charges de personnel : l’augmentation enregistrée au titre des charges de
personnel est due à l’engagement de nouveaux collaborateurs en lien avec
de nouveaux projets.

2.6. Département de l’instruction publique et des affaires 
culturelles

2.6.1. Généralités

Dans le cadre de son examen de la gestion du département, la sous-
commission s’est penchée sur les secteurs d’activités suivants :

27 novembre 2001

– développement de l’école enfantine ;
– politique de protection des monuments et des sites ;

18 décembre 2001

– collaboration de l’Université avec des tiers (mise à disposition d’infra-
structures, cofinancement de recherches, etc.) ;

– collaboration de l’Université avec l’Office fédéral de la statistique;

9 janvier 2002

– rôle, missions et nouvelle organisation de l’office médico-pédagogique;
– activités du service des sports.

Le chef du département de l’instruction publique et des affaires culturelles et
le nouveau secrétaire général du département ont participé à toutes les
séances précitées.

2.6.2. Ecole enfantine

La sous-commission a visité les écoles enfantines du Landeron et de 
Thielle-Wavre et s’est entretenue avec le nouveau chef du service de l’ensei-
gnement obligatoire, l’inspectrice de l’école enfantine, ainsi qu’avec des
enseignantes.

Au Landeron, la sous-commission a assisté à l’accueil matinal des petits
élèves et au début d’une leçon, agrémentée d’un chant... en allemand. Elle a
été impressionnée par les dimensions et la qualité du complexe scolaire
(construction modulaire avec trois salles de classes et une salle de rythmique)
qui est de construction récente (1996) et a représenté un investissement de
l’ordre de 1.630.000 francs.

A Thielle-Wavre, l’enseignement porte déjà sur deux ans, ce qui facilite
notamment l’intégration des élèves suisses alémaniques du centre d’accueil
Don Camillo de Montmirail.
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Avec ses interlocuteurs de l’administration, la sous-commission a notamment
évoqué les problèmes suivants :

Fréquentation

Elle est en principe facultative. Pour le niveau – 1, elle approche néanmoins
de 100%, les rares exceptions concernant quelques élèves provenant de lieux
très isolés ou fréquentant une autre école ; au niveau – 2, la fréquentation
devrait s’élever à près de 50%.

Objectifs

Ils ont été fixés en 1992 par la Conférence intercantonale de l’instruction
publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP/SR+TI) et n’englobent pas
un apprentissage systématique de la mathématique et de la lecture ; les
acquis de l’école enfantine sont en principe homogènes pour l’ensemble du
canton. Certains cantons (ex. : Valais et Berne) voudraient aller plus loin dans
la scolarisation de l’école enfantine (Berne a même quelques velléités de
l’intégrer dans la scolarité obligatoire), mais ce n’est pas le cas à Neuchâtel.
Notons que l’institution de l’école enfantine (N. B. dès 1985) a renforcé 
l’efficacité de l’enseignement en première année primaire, a facilité le 
dépistage de certains troubles psycho-physiologiques et accéléré l’intégration
des élèves allophones.

Elèves allophones

On en compte une centaine par volée ; ils sont immédiatement intégrés dans
les classes, mais bénéficient d’un «appui langagier».

Classes à deux niveaux

Actuellement, seules quelques petites communes ont créé des classes
recouvrant les deux ordres ; il convient évidemment de bien y distinguer les
objectifs des niveaux – 1 et – 2, ce qui n’apparaît pas trop difficile dans la
mesure où les enfants travaillent beaucoup par «ateliers» ; de plus, la durée
de l’enseignement ne sera pas la même au niveau – 2 (50%). Le département
proposera d’ailleurs des cours de formation complémentaire pour la gestion
de telles classes.

Surdoués

Ils peuvent «gagner» une année, mais après un stage probatoire visant à
tester à la fois leur maturité et leurs connaissances. L’intégration de ces enfants
dans les classes n’est pas toujours facile. On compte dix à vingt cas par an.

Elèves anticipés

Ils peuvent «gagner» une année après avoir effectué un test visant à la fois
leur maturité et leurs connaissances. On compte une vingtaine d’élèves par
an qui bénéficient de ces mesures.
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Découverte du «monde du travail »

L’enseignement est souvent aussi lié à des visites : poste, gravière, ferme, etc.

Allemand «précoce»

La commune du Landeron, qui a des liens avec l’Ecole normale soleuroise,
effectue des expériences intéressantes dans ce domaine; quelques matinées
avec des normaliennes ont été consacrées à cet enseignement et cela se
prolonge notamment par des chants en allemand; cela implique toutefois
un engagement convaincu de la part des enseignants, de la commission
scolaire, etc.

De manière plus générale (scolarité obligatoire), les échanges de proximité
sont relativement coûteux et se heurtent à bien des résistances (enseignants,
parents). A Hauterive, il a fallu renoncer à des échanges de maîtres avec
Anet au profit d’échanges de classes.

Jardins d’enfants privés

L’extension de l’école enfantine au niveau – 2 aura évidemment une incidence
sur les jardins existants ; comme lors de l’introduction de l’école enfantine,
l’intégration de ces structures, avec éventuelle reprise des locaux, sera 
possible à certaines conditions (enseignants diplômés). Les titulaires de 
jardins d’enfants privés qui ne bénéficient pas d’un des titres reconnus par le
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles peuvent
demander jusqu’au 30 avril 2002 une autorisation d’enseigner qui ne leur
sera délivrée qu’à certaines conditions (dont par exemple un rapport positif
effectué par le service de l’enseignement obligatoire).

Rentrée 2001-2002

121 classes enfantines (niveau – 1) ont été subventionnées par le Départe-
ment de l’instruction publique et des affaires culturelles dès la rentrée 
d’août 2001; l’Etat couvre 45% des dépenses (traitement des enseignants).
N. B. le taux de 20%, évoqué dans le cadre du désenchevêtrement des
tâches Etat-communes, poserait problème.

On estime que quelque 30 classes de niveau – 2 (4 ans) seront subventionnées
à la rentrée d’août 2002.

Stages en emploi pour maîtresses enfantines

L’ouverture de nombreuses nouvelles classes entraînera évidemment la
réduction, voire la suppression de tels stages ; les allégements financiers ne
profiteront toutefois pas au Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles, mais au Département de l’économie publique, car il
s’agit de mesures de premier emploi.
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Nouvelles constructions

Dans la mesure où de nombreuses classes seront ouvertes presque simulta-
nément, se pose la question d’une éventuelle coordination/rationalisation
des constructions. Les responsables rassurent les commissaires : la réforme
n’impliquera qu’exceptionnellement de nouvelles constructions. La situation
pourrait en revanche être différente pour la création des structures d’accueil
requises par la nouvelle loi sur la petite enfance.

2.6.3. Monuments et sites

Suite à l’entretien avec le chef du service de la protection des monuments 
et sites, il résulte que les tâches du service sont multiples et englobent
notamment :

– les préavis sur les permis de construire en zone d’ancienne localité et sur
les transformations de monuments classés (aussi dans les villes) ; depuis
l’entrée en vigueur de la nouvelle loi fédérale sur l’aménagement du 
territoire, préavis sur les transformations et certaines constructions en
zone agricole ; les requêtes à traiter ont ainsi passé d’environ 250 à près
de 350 par an;

– l’établissement d’un inventaire systématique des bâtiments, de manière
à mieux connaître le patrimoine neuchâtelois ; on en est à 12.000 fiches,
et il faut inventorier encore 5000 à 10.000 bâtiments... Beaucoup de 
cas-limite : immeubles sans valeur patrimoniale, mais marquant le 
paysage, hameaux en zone agricole, etc. Notons qu’il y a 800 objets
«classés» (dont 250 bâtiments classés plus ou moins intégralement)
dans le canton;

– le suivi de chantiers ; notons qu’il existe une excellente brochure inter-
cantonale sur les travaux dans les bâtiments anciens et qu’elle aurait
mérité une plus large diffusion (conférence de presse, propriétaires des
800 «objets classés» dans le canton) ;

– la gestion des subventions ; elles totalisent un peu moins de 2 millions de
francs par an (Etat : 800.000 francs ; Confédération: 1.150.000 francs).
Dans le cadre de la nouvelle répartition des tâches Confédération-
cantons, les subventions fédérales « tomberaient» dès 2005-2006, sauf
pour les projets d’intérêt national subventionnés à 100%. Le service
s’active dès lors pour finaliser certains dossiers (ex. : peintures murales
d’Engollon) et pour... compléter une liste des bâtiments d’intérêt national
aujourd’hui plutôt lacunaire (seulement six mentions dont église
d’Engollon, théâtre et crématoire de La Chaux-de-Fonds). L’octroi de 
subventions n’implique pas d’obligation d’ouverture du site, mais certains
sont visitables lors des journées du patrimoine (N. B. 3000 personnes
cette année!) ;

– la conservation des biens culturels en cas de conflit et de catastrophe:
cette tâche a été confiée au service il y a une quinzaine d’années ; elle
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s’est notamment concrétisée par la construction d’abris au Château de
Valangin et au Musée d’archéologie et l’établissement de documentations
de sécurité (plans et photographies de bâtiments et d’œuvres d’art) ;

– des activités scientifiques : elles sont fort diverses (ex. : livre Le 
Landeron – Histoires d’une ville, études sur l’aile romane du Château de
Neuchâtel, sur les anciennes églises du canton) et bénéficient parfois 
de subventions de la Confédération ou du Fonds national suisse de la
recherche scientifique (FNRS).

Le service de la protection des monuments et des sites compte six postes de
travail, répartis sur 8 à 10 personnes.

La sous-commission a pris connaissance avec intérêt de ces diverses 
activités. Eu égard à l’ampleur des tâches, le service ne lui paraît pas 
surdimensionné!

2.6.4. Université

Entretien avec le vice-recteur et le chef du service de l’enseignement 
universitaire (SEU).

A côté du problème de la collaboration avec des tiers, la sous-commission a
élargi la discussion à trois thèmes d’actualité : nouvelle loi sur l’Université,
planification quadriennale et évolution des effectifs d’étudiants à la rentrée
2001-2002.

Loi sur l’Université

Le projet de loi n’a pas été combattu par les organes universitaires au niveau
de l’entrée en matière ; des critiques ont toutefois été émises, notamment 
en ce qui concerne la « toute-puissance» du recteur (on préférerait qu’il la
partage avec ses vice-recteurs) et la durée de son mandat (huit ans 
paraissent excessifs).

Veut-on l’Université d’Agassiz ou celle de Bill Gates?

Aujourd’hui, l’Université de Neuchâtel est encore plus proche du premier
que du second et elle craint de se voir imposer un recteur Jacobs ou Mac
Kinsey... Mais les contraintes fédérales (dites «Klébériennes») la portent à
s’éloigner d’Agassiz ! Les pôles de recherches nationaux, cela doit aussi être
utilitaire ; l’Université doit désormais en partie «gagner» ses subventions et
les filières «en panne» d’étudiants sont condamnées à moyen terme, ce qui
restreindra fatalement l’actuelle grande diversité des enseignements. On ne
pourra plus faire « tout partout» !

Pour ce qui est du renforcement du rectorat (ou du recteur), il s’agit d’une
tendance générale en Suisse. Par ailleurs, Vaud et Genève prévoient aussi la
mise au concours du poste de recteur.
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Planification financière quadriennale

La politique d’économie du canton concerne bien entendu aussi l’Université ;
d’ici 2004, il faudra renoncer à une ou deux filières, mais le programme de
l’Université ne comprend encore aucune proposition en ce sens. De prochains
entretiens avec les partenaires de BENEFRI et de l’Université de Lausanne
devraient permettre la définition de certaines priorités.

Effectifs des étudiants

L’Université commence à se préoccuper sérieusement de ce problème qui a
de fortes incidences financières et elle a engagé récemment un spécialiste
de l’information externe aux étudiants ; actuellement, 1200 étudiants d’autres
cantons (surtout Jura et Berne, mais aussi Valais et Tessin) fréquentent 
notre alma mater, alors que 600 Neuchâtelois étudient dans d’autres univer-
sités (surtout Lausanne et Genève, en psychologie, médecine humaine et
économie d’entreprise).

La sous-commission verrait d’un bon œil une enquête auprès des étudiants
choisissant une autre université sur les raisons de leur choix (N. B. la mobilité
a aussi ses avantages!), évidemment là où ce choix existe réellement.

Mandats et collaboration avec des tiers

Selon le vice-recteur, en aucun cas, les mandats ne doivent interférer sur la
liberté d’enseignement et de recherches (exemple à ne pas suivre : professeur
lausannois récemment révoqué pour avoir «manipulé» dans le sens de son
mandant ses recherches sur les effets du tabagisme). L’approche universi-
taire vise avant tout au développement scientifique et à la formation des
gens, ce qui la distingue des objectifs des bureaux privés, voire des HES. 
Les points de friction se trouvent évidemment au niveau des applications
(géologie, chimie, microtechnique, droit international privé, gestion d’entre-
prise, etc.), mais ces collaborations sont inévitables, car la pratique est la
meilleure «nourriture» de l’enseignement. S’il y a mandat, il est normal 
qu’il y ait rétribution, mais les honoraires sont parfois (trop) élevés, car ils
tiennent compte du prestige du professeur/expert. Pour ce qui concerne les
installations, on prévoit généralement la restitution du coût marginal.

Dans le cas des mandats en hydrologie (pris au hasard!), des liens étroits
(anciens étudiants) existent souvent entre l’institut et des bureaux privés ;
des entreprises mandatées sous-traitent alors certaines recherches scienti-
fiques à l’institut pour diverses raisons (qualité scientifique de l’institut, 
efficacité des appareils à disposition, etc.). L’un des sous-commissaires
estime que la formation pratique ne devrait pas passer par des mandats
octroyés à des instituts, mais bien plutôt par des stages en entreprise.

Les financements externes proviennent de trois sources :

– classiques : Fonds national, CTI, Fonds européens; il s’agit là de la part la
plus importante ;
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– mandats de collectivités publiques : BUWAL pour l’Institut de biologie,
communes et régions LIM pour l’IRER, etc. ;

– mandats du secteur privé : cours d’un ou deux jours (ex. : bail à loyer) et
expertises (chimie, géologie).

La transparence des coûts apparaît comme un élément important. Le problème
ne se posera toutefois plus vraiment dès 2002, puisque la Confédération
exige à partir de cette année une comptabilité analytique.

2.6.5. Statistique

Entretien avec le directeur de l’OFS, le chef du SEU, le vice-recteur et le 
professeur de statistique appliquée à l’Université.

A l’heure où le directeur de l’OFS quittait ses fonctions, la sous-commission
souhaitait faire le bilan du développement des relations de son office avec
l’Université de Neuchâtel ; rappelons que ce thème avait fait l’objet du 
postulat 99.122 «Pôle d’excellence en statistique» de la sous-commission 
de gestion et des finances du Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles, adopté par le Grand Conseil le 19 mai 1999.

Les débuts de la collaboration OFS-Université ont été extrêmement difficiles
pour des raisons structurelles, méthodologiques et personnelles. Depuis la
nomination du professeur de statistique appliquée en janvier 2001, puis celle
de sa collaboratrice en mars 2001, les relations bilatérales se sont très nette-
ment améliorées, ce qui a permis le développement de recherches communes
et l’organisation de divers séminaires à rayonnement international.

L’OFS, qui tient davantage du centre de recherches que de l’administration,
dépense chaque année près de 4 millions de francs pour l’octroi de mandats
de recherches à des universités et aux EPF (Lausanne et Zurich). Il a besoin
de partenariats stables et bénéficie du soutien convaincu du secrétaire d’Etat
Kleiber.

Selon M. Malaguerra, il conviendra de poursuivre la réflexion entre l’OFS 
et l’Université, de manière à développer encore les potentialités en matière
de recherches. Les liens avec les autres facultés mériteraient aussi d’être
renforcés, car il n’existe pour l’heure que quelques contacts avec les profes-
seurs Claude Jeanrenaud et Denis Maillat (économie régionale), Anne-Nelly
Perret-Clermont (compétences scolaires), Thomas Probst (droit) et François
Hainard (sociologie). L’idée lancée par le rectorat d’un Observatoire de la
société, regroupant l’OFS, le Pannel suisse des ménages et le Forum suisse
des migrations (tous deux à Neuchâtel), ainsi que l’institut de sociologie est
digne d’intérêt. En revanche, la réorientation de l’IRER ne suscite pas
l’enthousiasme du directeur de l’OFS.

Quant au postgrade en statistique, il est ouvert à tout licencié et quinze 
fonctionnaires de l’OFS ont suivi cette formation préparée par le professeur
Yadolah Dodge. Il est regrettable que les étudiants de l’Université ne se 
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sentent en revanche que peu impliqués par ce qui se passe à l’OFS où l’on
est prêt à ouvrir toutes les portes à l’enseignement. La même remarque vaut
pour la HEG avec laquelle l’OFS pourrait entretenir des liens plus étroits.
Selon le nouveau professeur de statistique, sa branche devrait devenir 
autonome par rapport aux autres disciplines. Un institut de statistique serait
un plus pour l’Université de Neuchâtel et serait un lieu idéal pour former des
doctorants.

A la suite de cet entretien, la sous-commission a tenu à exprimer tous ses
remerciements au directeur de l’OFS pour les efforts qu’il a déployés en vue
d’intégrer l’OFS dans le tissu économique et scientifique de notre canton. Sa
nouvelle charge de cours à l’Université devrait lui permettre de renforcer de
l’intérieur les synergies qu’il n’a pas pu valoriser en tant que partenaire
externe... Une mission passionnante!

2.6.6. Office médico-pédagogique

Lors de sa séance du 9 janvier 2002, la sous-commission s’est notamment
penchée sur les activités du service de la jeunesse (SJ) et plus particulière-
ment de l’office médico-pédagogique (OMP) et ce, en présence du chef du
SJ et de l’administrateur de l’OMP.

L’OMP déploie une activité essentiellement curative et non préventive.
S’appuyant sur ses antennes de Neuchâtel (2 entités), La Chaux-de-Fonds,
Le Locle, Couvet  et Fleurier, il traite les divers troubles (psychoaffectifs 
ou psychosomatiques, psychiatriques, liés au comportement ou au milieu 
familial) dont peuvent être affectés les enfants et adolescents.

La vue d’ensemble n’est pas évidente sur le plan financier dans la mesure où
les prestations de cet office se déploient dans différents offices, services ou
départements :

– DIPAC (service de la jeunesse) : enseignement, centre de psychomotricité
et centres d’orthophonie ;

– DFAS: institutions d’éducation spécialisée et service des mineurs et des
tutelles ;

– DJSS: service de pédiatrie et justice.

Ainsi, par exemple, dans le cadre des prestations utiles aux enfants des 
institutions d’éducation spécialisée, les effectifs font partie de la dotation du
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles, mais les
charges financières sont en fait supportées par le Département des finances
et des affaires sociales. Cela complique certes la gestion administrative et
financière, mais présente l’avantage d’une  cohérence de prise en charge
pédopsychiatrique dans le Canton.

L’OMP emploie actuellement 55 personnes, souvent en emploi partiel, ce qui
représente près de 34 postes de travail. On compte 5 médecins, 6 médecins
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assistants, 35 psychologues (20 postes) et 9 collaborateurs du secteur admi-
nistratif. Le docteur Raymond Traube ayant récemment quitté ses fonctions,
le poste de directeur de l’OMP est à repourvoir. La fonction pourrait être 
partagée en deux postes, soit 50% concernant la gestion des aspects 
médicaux de l’office, confiée à un pédopsychiatre en qualité de directeur et
50% pour celle des prestations psychologiques, confiées à un psychologue-
psychothérapeute en tant qu’adjoint à la direction.

En ce qui concerne le personnel, près de la moitié «circule» entre les
diverses institutions spécialisées. L’OMP est aussi un lieu de formation 
pour de nombreux psychologues. Notons aussi que cet office traite près de
3500 dossiers par an (N. B. 900 nouveaux cas chaque année).

Les tâches de l’OMP pourraient-elles être assumées par des praticiens 
privés? Les trois spécialistes que compte le canton ne traitent guère que 
certains adolescents et leurs délais d’attente sont aujourd’hui de l’ordre de 
6 mois (OMP: 1 mois), ce qui hypothèque sérieusement un engagement
pour des cas souvent placés sous le signe de l’urgence; de plus, le travail
des médecins et psychothérapeutes de l’OMP exige de nombreuses 
interventions non remboursées par les assureurs-maladie (à 33 francs le
quart d’heure de médecin et 15 francs le quart d’heure de psychologue,
selon la convention passée avec la FNAM en 1997), notamment tout le 
travail dit de réseau, avec l’école, la famille, les autres intervenants, etc. ; un
psychiatre installé ne pourrait guère s’assurer un revenu acceptable dans
ces conditions.

Où se trouvent par ailleurs l’équilibre optimum entre l’offre et la demande?
L’Etat ne va-t-il pas trop loin en développant ces services? La pénurie 
n’obligerait-elle pas à fixer certaines priorités?

Selon le chef du département, il est difficile d’établir ce qui constitue la 
prestation minimale en matière de soins. Il est clair qu’en sensibilisant les
enseignants à certains troubles, on a favorisé le développement de la
demande, l’exemple le plus frappant étant celui des orthophonistes dont les
listes d’attente en matière de traitements atteignent des sommets. On notera
ainsi au passage que le service de la jeunesse coordonne les activités des 
5 centres d’orthophonie (y compris des 3 dépendant des villes). Malgré 
tout, cela ne s’est pas manifesté par une forte augmentation du personnel
(+ 1,5 unité en 10 ans pour l’OMP), mais bien plutôt par une explosion des
heures supplémentaires non rémunérées depuis la mise en place de
l’annualisation des temps de travail.

La sous-commission s’est également intéressée aux résultats des «assises
de la santé» organisées en 1999 et ce tout particulièrement à la mise en
place d’une politique de santé et d’appui à la jeunesse (PSAJ) cohérente.
Sept à dix antennes régionales seraient appelées à répondre aux besoins au
niveau de la promotion de la santé, de la prévention et de l’appui, en plus de
la traditionnelle activité de contrôle du développement physique de l’enfant
(médecine scolaire), et à mettre en réseau l’ensemble de prestations utiles
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dans ce contexte ; il va de soi que l’on s’appuierait sur les structures exis-
tantes (ex. : Fondation pour la promotion de la santé à La Chaux-de-Fonds et
év. les centres de santé dans la Béroche ou à Fontaines, etc.).

La question des médecins scolaires a également été évoquée dans ce
contexte au sein de la sous-commission. Le système qui implique que
chaque commune et chaque centre secondaire passe une convention avec
un médecin a assuré longtemps un «socle minimal», mais il ne fonctionne
plus de manière satisfaisante parce qu’il y a de trop grandes différences 
d’un village à l’autre, mais surtout entre les villes et les campagnes, 
comme le signalait déjà la motion Michel Schaffter 95.124, du 15 mai 1995,
«Quelle médecine scolaire pour demain?». L’un des membres de la sous-
commission estime que, dans le cadre du désenchevêtrement, la médecine
scolaire devrait dépendre des communes, l’Etat se limitant à un contrôle de
cette activité. Pour des raisons d’égalité de traitement, ce n’est pas l’avis des
autres commissaires. Notons encore que la question du rôle accru que des
infirmières pourraient jouer en médecine scolaire a aussi été évoqué.

La Commission faîtière de la PSAJ, regroupant une quarantaine de 
partenaires, a effectué un exercice utile visant notamment à établir l’état des
lieux, les besoins, les doubles-emplois et a débouché sur un rapport au
Conseil d’Etat impliquant toutefois une augmentation des coûts. On peut
mettre en évidence trois démarches complémentaires :

– prestations minimales (contrôle du développement, etc.) ;

– médecine scolaire (promotion de la santé, etc.) ;

– mesures d’accompagnement pour accueillir les jeunes, les enseignants, les
parents, etc. (N. B. Tout ce qui va plus loin serait du ressort des soignants,
dont l’OMP, le Centre de psychomotricité ou les centres d’orthophonie).

Dans une première phase, le Conseil d’Etat se contentera peut-être de géné-
raliser les deux premiers niveaux, ce qui correspondrait aux intentions de la
motion Schaffter. Par rapport aux acquis actuels, l’amélioration porterait
avant tout sur le contrôle du développement psychologique de l’enfant et
sur la promotion de la santé en milieu non urbain. Les rationalisations
feraient plutôt partie de l’étape suivante.

2.6.7. Service des sports

Lors de sa séance du 9 janvier 2002, la sous-commission s’est par ailleurs
penchée sur l’activité du service des sports qui dépend également du service
de la jeunesse depuis l’été 2001. A cette occasion, elle a notamment entendu
le chef du service et son adjoint.

Le service gère les subventions du domaine sportif, en particulier pour les
halles de gymnastique. Divers projets sont en cours de réalisation ou à
l’étude, notamment pour CESCOLE qui ouvrira dix nouvelles classes et aura
besoin de deux salles de sports ; on constate aussi un certain manque de
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salles à La Chaux-de-Fonds; quant aux projets du Val-de-Travers, ils sont
quelque peu freinés par l’Etat au niveau des subventions, eu égard aux gros
investissements effectués récemment pour le centre sportif.

A Neuchâtel, la patinoire principale (investissement de 18 millions de 
francs) a fait l’objet de subventions cantonales ; en revanche, l’annexe 
(coût : 6 millions de francs) n’a pratiquement pas été soutenue par l’Etat, son
financement étant assuré par le syndicat intercommunal et par le Sport-Toto.

La sous-commission s’est également intéressée à l’enseignement de 
l’éducation physique, dont la qualité s’est fortement améliorée au niveau de
l’école enfantine et de la scolarité obligatoire ; en revanche, des progrès 
restent à faire au niveau du secondaire 2. Notons qu’à quelques exceptions
près, les trois heures d’éducation physique hebdomadaires prévues par 
la loi sont assurées lors de la scolarité obligatoire ; au secondaire II, à côté 
de l’enseignement de base (deux heures hebdomadaires), il faut prendre 
en compte les camps sportifs pour atteindre la moyenne de trois heures.
Selon le chef du service, il vaudrait la peine de relancer le sport scolaire
facultatif.

Dans le cadre du nouveau concept Jeunesse et Sport et du désenchevêtrement
des responsabilités financières entre la Confédération et les cantons, les
subventions fédérales aux camps de ski seront réduites de 100.000 francs,
qui seront à la charge de l’Etat dès 2003.

Notons que l’Etat possède ou loue neuf chalets dans cinq lieux différents et
qu’ils sont gérés par le service des sports de mi-décembre à mi-avril ; ces
lieux de séjour sont par ailleurs loués au public en dehors des camps de ski,
ce qui favorise leur bonne rentabilité (56.000 nuitées!) ; deux chalets sont
également à disposition à la belle saison pour les camps verts. La sous-
commission suggère de profiter davantage des activités J+S pour favoriser
certaines découvertes culturelles, notamment en liaison avec des séjours à
l’étranger.

Sur le plan financier, les camps de ski laissent un boni dans les comptes 
du département. Leur organisation et l’exploitation des infrastructures 
(24 personnes), concentrée sur quelques mois, impliquent toutefois de 
nombreuses heures supplémentaires qui réduiraient ce rendement si les 
calculations prenaient tout en considération.

La sous-commission a également évoqué le problème des classes réservées
aux sportifs d’élite. Il est prévu certains aménagements d’horaires, mais les
effectifs ne sont pas suffisants pour permettre une formation complète dans
des classes homogènes.

2.6.8. Traitement des motions et postulats

La sous-commission a examiné avec le chef du département le planning du
traitement des motions. La plupart des nombreuses motions et postulats en
suspens trouveront réponse en 2002.
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3. CONCLUSIONS

3.1. Généralités

L’analyse des comptes permet de constater que les incidences financières
des crédits ne sont toujours pas suffisamment connues au moment de leur
présentation. La commission de gestion et des finances exprime le désir que
dorénavant, les conséquences financières des objets soumis au Grand
Conseil soient mieux précisées.

Le canton de Neuchâtel a des atouts, mais sa situation financière reste pré-
occupante. La maîtrise des comptes dépend de plus en plus de phénomènes
extérieurs. L’examen de l’exercice comptable 2001 n’a pas permis de dégager
de nouvelles réorientations. La dette est équivalente à un exercice annuel
des comptes de l’Etat. Les analyses et comparaisons fiscales nous placent 
en queue de peloton. Les initiatives populaires au menu ne pourront pas
trouver de réponses satisfaisantes sans des réorientations de tâches ou de
fonctionnement dont les conséquences doivent être aussi examinées si 
possible en concertation. Des décisions et options devront être prises dans
le cadre de la planification financière et du programme de législature.

La commission tient à remercier le Conseil d’Etat et l’ensemble de l’adminis-
tration pour son engagement, son accueil lors des visites ainsi que ses
réponses à nos nombreuses questions.

3.2. Vote et recommandation

La commission a accepté les comptes 2001 à l’unanimité lors de sa séance
du 25 mars 2002 et recommande donc au Grand Conseil d’approuver ledit
décret et de donner décharge au Conseil d’Etat.

Le présent rapport a été accepté à l’unanimité des membres présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 15 avril 2002

Au nom de la commission
de gestion et des finances :

Le président, Le rapporteur,
C. BOREL M. BARBEN
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 21 février 2002, et de la 
commission de gestion et des finances,

décrète :

Article premier Sont approuvés avec décharge au Conseil d’Etat,
les comptes de l’exercice 2001, à savoir :

Compte de fonctionnement Fr. Fr.

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . 1.422.491.039,07
Total des revenus  . . . . . . . . . . . . . 1.403.607.329,50
Excédent de charges  . . . . . . . . . . 18.883.709,57

Compte des investissements

Total des dépenses  . . . . . . . . . . . 283.432.596,16
Total des recettes  . . . . . . . . . . . . . 175.097.415,75
Investissements nets  . . . . . . . . . . 108.335.180,41

Investissements nets  . . . . . . . . . . 108.335.180,41
Amortissements à charge du 
compte de fonctionnement  . . . . 81.016.540.—
Solde reporté à l’actif du bilan  . . 27.318.640,41

Compte de variations de la fortune ou du découvert et bilan

au 31 décembre 2001, tels qu’ils figurent à la suite des comptes 
budgétaires de l’exercice 2001.

Art. 2 La gestion du Conseil d’Etat, durant l’exercice 2001, est
approuvée.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant approbation des comptes et de la gestion
pour l’exercice 2001
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Discussion générale

M. Claude Borel, président de la commission de gestion et des finances pour
l'exercice 2001: – Dans notre bonne République, le budget est généralement
l'occasion d'un vif échange de vues au sujet d'un déficit trop élevé et les
comptes voient le retour à la sérénité ; ledit déficit ayant finalement retrouvé
des allures plus raisonnables.

C'est aussi le cas pour l'année 2001 qui avait connu un budget fort contesté,
néanmoins accepté par 82 voix contre 17, alors que les comptes ont été
accueillis ce printemps avec une satisfaction unanime par la commission de
gestion et des finances.

La réduction du déficit, qui a passé de 33 millions de francs au budget à 
19 millions de francs, au compte de fonctionnement explique bien sûr cette
attitude plus favorable. Les bonnes surprises ont avant tout été d'ordre 
fiscal, puisque les contribuables neuchâtelois, personnes physiques, ont
payé près de 21 millions de francs d'impôts sur le revenu et la fortune de
plus que budgétisés et que la part à des recettes fédérales, notamment à
l'impôt fédéral direct (IFD), a aussi augmenté de 16,6 millions de francs.
C'est là bien sûr le reflet de l'amélioration de la situation économique du
canton, mais aussi la conséquence logique d'une sous-estimation des
recettes. Lors de la discussion du budget 2001, nous avions d'ailleurs nous-
même regretté les estimations fiscales «prudentissimes» du Conseil d'Etat.

Cela dit, il faut aussi souligner que ces comptes 2001 ne sont pas entière-
ment consolidés sur le plan fiscal. Ils sont en effet basés sur la déclaration
2000 bis qui ne correspondra pas nécessairement à la déclaration 2001 
déposée au printemps 2002. Il n'est dès lors pas exclu que certains
acomptes 2001 devront être partiellement remboursés par l'Etat en 2002.

Dans ce contexte, il est, à notre avis personnel, regrettable que le service des
contributions ne soit pas à même de dégager la moindre tendance plus de
deux mois après le délai normal de dépôt des déclarations fiscales. Décidé-
ment, l'informatisation nous coûte cher, mais elle ne nous amène pas très
souvent les informations voulues au moment où nous en aurions besoin.

Le service concerné devrait pouvoir procéder par des sondages scientifiques
et nous espérons vivement que la commission disposera d'informations
plus précises sur les recettes fiscales 2001 consolidées lorsqu'elle se penchera
sur le budget 2002, pour ne pas parler du plan financier 2003-2005 dont le
volet fiscal a dû être construit sur des sables plutôt mouvants.

En ce qui concerne les investissements pour 2001, ils représentent le 
troisième plus fort montant de l'histoire de la République. Déjà très élevés
au budget, ils augmentent encore de 13 millions de francs à l'heure des
comptes, certes avec l'accord du Grand Conseil en ce qui concerne l'assai-
nissement de Gaz neuchâtelois S.A. (GANSA) et le nouveau réseau radio
cantonal, mais il est loisible au Conseil d'Etat d'accélérer ou de ralentir le
rythme des autres travaux pour tenir compte des impératifs budgétaires.
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On est en tout cas bien loin de la politique anticyclique souhaitée depuis 
des années par la commission et les nombreux crédits complémentaires 
et supplémentaires décidés par le Conseil d'Etat dans les limites de ses 
compétences n'améliorent pas la situation.

Il faut d'ailleurs être conscient que les énormes investissements consentis
ces dernières années ont des conséquences directes au niveau du compte
de fonctionnement aussi bien par le biais des charges d'intérêt que de celui
des amortissements.

Problème étroitement lié à celui des investissements, celui de l'augmentation
de la dette consolidée qui s'élève désormais à près de 1,5 milliard de francs.
La commission a décidé de lui consacrer quelques heures de réflexion 
l'automne prochain. Il va toutefois de soi qu'il n'est pas possible de
construire en vingt ans l'autoroute du Littoral et ses multiples tunnels, la
route des Gorges du Seyon, le tunnel sous la Vue-des-Alpes, de superbes
bâtiments pour la faculté des lettres et celle des sciences, toute une série
d'autres bâtiments scolaires, un nouveau Musée d'archéologie et des 
améliorations foncières tous azimuts sans laisser quelques traces indélébiles
au niveau de la dette publique.

Le véritable problème qui se posera à nous sera évidemment celui du choix
entre la multitude de nouveaux projets, tout aussi justifiés et urgents que les
précédents, qui nous seront soumis ces prochaines années.

Quelques mots encore au sujet des attributions aux fonds et réserves décidés
hors budget par le Conseil d'Etat ; cette pratique, qui n'est pas nouvelle et
qui porte cette fois-ci sur 12,3 millions de francs, a une double conséquence:
elle empêche un quasi-équilibre des comptes 2001 et elle permet au Conseil
d'Etat, en bon écureuil prévoyant, d'assurer une mine plus resplendissante
aux comptes 2002 et un bon fonctionnement à la promotion économique.

Cette manière de mettre en réserve de l'argent que l'on n'a pas, puisque les
comptes sont déficitaires, n'a pas plu à tout le monde et certains commis-
saires se sont interrogés sur les possibilités qu'avait le Grand Conseil
d'amender non pas les comptes en tant que tels, mais ces attributions de
dernière heure. Le gouvernement a promis une réponse juridiquement 
fondée pour cet automne.

Les comptes sont une chose et le contrôle de la gestion en est une autre. La
tâche de la commission est donc double. En tant que président sortant, nous
aimerions relever que notre commission, dans les délais extrêmement
courts qui lui sont généralement impartis, assume assez convenablement sa
première tâche, mais qu'elle n'a pas encore trouvé sa vitesse de croisière
pour le contrôle de la gestion, car ce contrôle revêt aussi une dimension
financière critique.

A notre avis, nous devrions collaborer de manière beaucoup plus étroite avec
le service de l'inspection des finances qui, au-delà des révisions annuelles de
comptes sectoriels, établit désormais des audits spécialisés sur les plus
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importants projets de construction; exemples : Musée d'archéologie, Centre
sportif de Couvet, routes cantonales. Au vu du dynamisme de notre politique
d'investissements, il y a peut-être d'intéressantes réflexions à mener dans
ces domaines et, pourquoi pas, de substantielles possibilités d'économies à
découvrir et, en tout cas, de nouvelles méthodes d'analyses à étudier.

Nous terminerons en remerciant le Conseil d'Etat et l'administration de leur
intéressante documentation sur les comptes et la gestion, en remerciant aussi
le rapporteur et les présidents-rapporteurs des sous-commissions de leur
travail et en vous recommandant d'adopter le décret portant approbation
des comptes et de la gestion pour l'exercice 2001.

M. Michel Barben, rapporteur de la commission: – En préambule, Monsieur
le président, nous vous adressons nos félicitations pour votre brillante 
élection; même Jacques Chirac vous envierait !

Mesdames et Messieurs, nous scinderons notre intervention en deux; tout
d'abord sur le fonctionnement de la commission et, ensuite, quelques 
commentaires sur les comptes présentés.

Le président de la commission a déjà été relativement complet ; les différents
rapports fournis par le Conseil d'Etat et le rapport de la commission vous
donnent d'importantes informations, raison pour laquelle nous essaierons
de ne pas plagier ce qui a été dit, mais de compléter éventuellement
quelques informations.

Tout d'abord, vous constaterez que près de la moitié des commissaires sont
nouveaux et n'ont pas élaboré le budget 2001 – ce dernier ayant été élaboré
par la commission en place pendant la législature précédente – et vous
constaterez également que deux membres du gouvernement ont changé.

Concernant le travail des sous-commissions, il faut comprendre que chacune
travaille à son rythme et que cela provoque quelques divergences normales
dans la conception du rapport. Il faut également noter que l'état d'esprit est
variable en fonction des personnes qui composent ces sous-commissions.
Certaines ou certains députés ont une approche plutôt critique; d'autres 
une approche de curiosité, et c'est majoritairement le cas pour ceux qui y
participent pour la première fois. Il est nécessaire de connaître avant de se
prononcer. D'autres deviennent de véritables sponsors des services, ce qui
pourrait provoquer, à terme, quelques dérapages. Il ne faut en aucun cas que
les sous-commissions se substituent à la gestion que doit avoir le Conseil
d'Etat. Il faut un contrôle de gestion, mais non pas une substitution.

Il ne faut pas également que les commissaires deviennent des confidents et
que le Conseil d'Etat néglige d'informer l'ensemble de la députation. 

Après un examen des comptes par l'ensemble des sous-commissions, la
commission plénière s'est réunie le 25 mars 2002 pour l'examen des
comptes en matinée et de la gestion l'après-midi, ainsi que le 15 avril 2002
pour l'adoption du rapport.
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Quelques chiffres par rapport au budget, car il faut rappeler que d'impor-
tantes modifications ont eu lieu, dues notamment au désenchevêtrement. Il
est donc important de consacrer budget et comptes 2001 et plus difficile de
se rendre compte des évolutions comptes 2000 / comptes 2001.

Les charges sont en augmentation par rapport au budget de 32,7 millions 
de francs. On peut donc constater que, contrairement aux années 1990,
l'amélioration du résultat par rapport au budget n'est malheureusement pas
le fait d'une gestion encore plus rigoureuse que le prévoit le budget, mais
est surtout due à une très nette augmentation des recettes : + 47 millions de
francs, dont 21 millions – cela a déjà été dit – d'impôts supplémentaires, ce
qui aurait pu conduire à un résultat proche de l'équilibre, en tout cas pour
une partie de la commission.

Nous pouvons également constater que l'augmentation des charges 
salariales décidée par le Grand Conseil et par le Conseil d'Etat n'a pas péjoré
l'exercice 2001, mais aura toute sa signification dans l'exercice 2002.

Des divergences, que nous qualifierions d'assez profondes, se font jour quant
à la situation financière du canton: son attractivité, son handicap fiscal, son
évolution démographique et socio-économique, sur les prestations offertes
par notre canton par rapport à d'autres cantons. Ce manque de convergence
pourrait rendre ardu le débat en plénum sur les objectifs de la planification
financière. La commission a demandé une séance consacrée à l'appréciation
des conséquences de la dette, si possible avant le débat de la planification.
Cela n'a pas été possible, faute de temps. Mais nous pouvons nous poser 
la question de savoir si le Conseil d'Etat veut ouvrir le débat, étant donné
qu'il nous a avisé par courrier que la séance de la commission de gestion et
des finances de juin 2002 était annulée, ceci sans en référer au bureau de 
la commission.

En page 51 du rapport du Conseil d'Etat, «Comptes de l'Etat pour l'exercice
2001» (p. 86 du BGC), le Conseil d'Etat mentionne: «Au plan des recettes,
les perspectives sont également préoccupantes : la révision de l'imposition
des successions, selon le projet adopté par la commission fiscalité, se 
traduira par une perte de recettes d'environ 10 millions de francs...» 

Veuillez nous excuser, Mesdames et Messieurs les conseillers d'Etat, on peut
parler de diminution de recettes mais, en aucun cas, de pertes. Les montants
qui doivent être versés ne vous appartiennent pas d'ores et déjà. Cessez de
considérer l'impôt comme un acquis qui ne peut être modifié ou adapté,
même à la baisse. Le Conseil d'Etat semble avoir beaucoup plus de peine à
admettre les augmentations de taxes qui chargent également les citoyens.

Quant au déséquilibre structurel dont on nous fait part, le Conseil d'Etat et
une partie de la commission l'estiment regrettable.

Nous pouvons également lire que la réduction progressive de la dette
publique est un objectif incontournable du Conseil d'Etat. Nous partageons
cette affirmation, mais cette phrase doit avoir échappé au Conseil d'Etat en

166 SÉANCE DU 21 MAI 2002

Comptes et gestion 2001



regard de la planification financière consultable sur Internet. La commission
souscrit aux remarques du Conseil d'Etat, nous citons : 

Le Conseil d'Etat révèle toutefois d'emblée que les choix politiques à
faire seront parfois difficiles. Ils n'iront pas sans remettre en cause des
certitudes ou des situations acquises. Le Conseil d'Etat souhaite dès lors
que la discussion du programme de législature soit l'occasion d'une
concertation active entre les milieux concernés, dans le but de dégager
des solutions fortes pour l'avenir de notre canton.

Nous souscrivons donc à ces propos.

Les comptes présentés ont été acceptés à l'unanimité par la commission qui
vous propose d'accepter le décret. Nous adressons au Conseil d'Etat nos
remerciements pour son travail, ainsi qu'à l'ensemble de l'administration
qui doit sentir, par nos remarques et la situation de notre canton, que nous
ne vivons pas en situation acquise et que de profondes évolutions devront
s'opérer dans la concertation. 

Mme Odile Duvoisin : – En préambule, nous désirons remercier le Conseil
d'Etat ainsi que les services de l'administration cantonale de la qualité des
documents qui nous ont été transmis pour l'examen des comptes 2001.
Comme documents, nous pensons également aux rapports des différents
départements qui comportent une foule de renseignements utiles et intéres-
sants pour tout député. Il est vrai que nous n'avons pas encore les petites
étoiles en face des numéros des comptes, éléments utiles qui nous rappelle-
raient qu'une remarque est rattachée à un compte, mais nous y arriverons
peut-être un jour et nous ne désespérons pas. Le jour où nous n'aurons 
plus que ce problème à résoudre, nous serons vraiment une population 
heureuse!

Sans entrer dans le détail des chiffres, nous désirons tirer quelques 
conclusions générales des comptes 2001 avant d'entrer dans des considé-
rations un peu plus politiques. Les comptes 2001 de l'Etat sont plus 
réjouissants que prévus, meilleurs que les prévisions budgétaires, meilleurs
que les prévisions de la planification financière et un peu supérieurs au
résultat des comptes 2000. Le groupe socialiste partage cette satisfaction. Le
compte de fonctionnement indique une augmentation plus importante des
recettes que des dépenses, par rapport au budget 2001, d'où l'amélioration
du déficit.

L'amélioration de la situation économique a permis une augmentation des
recettes fiscales, ainsi que de la part du canton à l'impôt fédéral direct et aux
droits sur les carburants, et a largement compensé les pertes enregistrées
sur les subventions de la Confédération dues à l'incidence de l'indice de
notre capacité financière.

En outre, nous enregistrons une constante augmentation des amortissements
qui est indéniablement induite par l'augmentation des investissements. 
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Le compte des investissements enregistre une augmentation par rapport 
au budget 2001, mais une diminution par rapport aux comptes 2000.
Continue-t-on d'appliquer une politique anticyclique? Il est peut-être difficile
d'être catégorique dans cette affirmation. Même si la volonté du Conseil
d'Etat est bien d'appliquer un tel objectif, elle a été quelque peu perturbée
par les dépenses non budgétisées et acceptées par le Grand Conseil telles
que l'assainissement de Gaz neuchâtelois S.A. (GANSA), l'acquisition d'un
nouveau réseau radio cantonal, la restauration du Théâtre de La Chaux-de-
Fonds et la restructuration de la faculté des sciences au Mail.

Les indicateurs tels que l'insuffisance de financement ainsi que le degré
d'autofinancement sont également réjouissants puisqu'ils sont inférieurs
aux prévisions budgétaires malgré l'augmentation des dépenses nettes 
d'investissements. 

Un point moins réjouissant est l'augmentation de la dette. Notons au 
passage qu'un débat sera organisé au sein de la commission de gestion 
et des finances, comme l'ont rappelé le rapporteur et le président de la 
commission. Que signifie une dette? Quelles sont les répercussions pour
une collectivité publique? Quels sont les points critiques sur l'évolution de la
dette? Ces éléments seront utiles pour le prochain débat que nous aurons
sur la planification financière.

Abordons un aspect peut-être un peu plus politique du résultat des comptes
de l'Etat 2001. Même si la politique financière ne se définit pas autour des
comptes, mais plutôt autour d'un budget, il est important de s'arrêter au 
31 décembre 2001 et de faire un arrêt sur image de la situation de notre 
canton. Cette photographie est d'autant plus nécessaire que, prochainement,
nous devrons débattre d'un programme de législature et des orientations
que nous désirons donner à notre canton.

Quelles options désirons-nous donner à notre canton? Avant de prendre de
grandes options, avant de freiner et de couper, regardons si notre canton a
retrouvé une vitesse de croisière raisonnable pour tout le monde. C'est 
pourquoi l'optimisme du groupe socialiste est teinté de prudence. En effet,
le résultat des comptes 2001 ne doit pas nous faire perdre de vue que même
si la situation économique est plus favorable aujourd'hui qu'il y a deux ans,
elle reste fragile et instable. Son évolution est rapide, souvent imprévisible
et, de plus, sectorielle. Nous avons bénéficié en 2001 d'une embellie écono-
mique et d'une augmentation partielle des salaires. Entre les comptes 2000
et ceux de 2001, les recettes fiscales ont progressé d'un peu moins de 
10 millions de francs mais, selon les renseignements du service financier 
de l'Etat, cette progression ne se retrouvera pas en 2002.

Le groupe socialiste est également sensible au fait que même si, aujourd'hui,
nous sortons d'un certain marasme économique, certaines catégories de la
population, notamment les bas revenus, les sans-emplois et les familles, ont
subi très fortement les incidences financières de cette période et elles n'ont
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pas toutes récupéré les sacrifices qu'elles ont dû consentir pendant cette
période. Cela va mieux, ouf, mais pour combien de temps et pour qui?

Contrairement aux remarques de certains commissaires de la commission
de gestion et des finances que l'on retrouve dans le rapport de la commission
en page 4 (p. 99 du BGC), le groupe socialiste pense que cette amélioration
financière ne doit pas être le prétexte de continuer la politique des rabatte-
ments fiscaux prônée par la droite de ce parlement ni même de diminuer les
prestations de l'Etat. Au contraire, le groupe socialiste veillera à garantir une
redistribution socialement équitable entre les différentes catégories de la
population de notre canton et à maintenir, voire même à améliorer, la qualité
de vie à travers des prestations et des structures de qualité. Mais ce 
programme a un coût et, pour utiliser un langage que tout le monde 
comprend, nous avons besoin de sous.

De plus, personne ici n'ignore les engagements que le Grand Conseil a pris
ces dernières années. Pour en nommer quelques-uns: planification sanitaire,
réforme pénitentiaire, réadaptation salariale de la fonction publique et du
personnel de la santé, développement de la formation professionnelle, 
création de plusieurs hautes écoles spécialisées, crédits routiers, structures
d'accueil pour la petite enfance. A peine l'embellie pointait à l'horizon que,
déjà, la majorité du Grand Conseil proposait des mesures diminuant les
recettes (les baisses fiscales, les forfaits fiscaux, le frein aux dépenses).
Même si ces trois derniers objets ont été combattus par le groupe socialiste,
la majorité du Grand Conseil les a acceptés et les incidences financières sont
répercutées dans les comptes de l'Etat. Soyons cohérents et assumons nos
choix. Nous l'avons déjà répété à plusieurs reprises et nous continuerons de
vous le servir : l'attractivité de notre canton ne se fonde pas uniquement sur
l'indice fiscal, mais également sur la qualité de ses structures et sa cohésion
sociale et régionale. Mais, encore une fois, ce programme nécessite des sous.

Une partie de nos charges et recettes est influencée par des décisions fédé-
rales et par notre indice de capacité financière intercantonal. Leur progression
est peu maîtrisable et imprévisible. La récente décision du Tribunal fédéral
des assurances sur la participation des cantons aux frais d'hospitalisation en
divisions privée et demi-privée en est un exemple flagrant.

Si nous avons comme mission de préparer une société pour les générations
futures, transmettons-leur une société acceptable pour tous. Mieux vaut
vivre dans une société moderne, ouverte vers l'avenir, construite sur des
fondements d'équité et d'équilibre et qui a une dette raisonnable et maîtrisée
que dans une société morne, repliée sur elle-même, sans avenir mais surtout
alors sans dette.

Nous reprendrons certainement ce débat lors de la discussion sur le 
programme de législature.

Gardons en mémoire nos engagements vis-à-vis de toute la population de
notre canton et ne perdons pas de vue que, comme nous l'avons souligné
précédemment, les indices de la situation économique actuelle ne sont pas
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tous aussi réjouissants que nous aurions tendance à croire en regardant les
chiffres des comptes de l'Etat.

Plusieurs membres de notre groupe interviendront lors du débat de détail,
mais nous désirons toutefois reprendre la question de l'action sociale dans
le débat d'entrée en matière.

Nous avons été interpellé par la phrase de la sous-commission du
Département des finances et des affaires sociales qui note, en page 22 du
rapport de la commission de gestion et des finances (p. 117 du BGC), qu'elle
est inquiète de l'augmentation constante des dépenses de l'action sociale et
que le canton est généreux. Nous aussi, nous sommes inquiet de l'évolution
de l'action sociale, pas seulement à travers les montants, mais également en
raison de leurs causes et, surtout, lorsque, prenant connaissance des 
statistiques des nouveaux dossiers par groupe d'âge, nous constatons que
la catégorie entre 18 et 39 ans représente 61,7% des nouveaux dossiers.
Nous devons nous donner les moyens d'agir en amont de ce problème par
des mesures préventives d'accompagnement et de réinsertion et nous
devons être conscients que ces mesures ont un coût.

Nous trouvons inadéquat d'utiliser le terme de «généreux» pour l'action
sociale. Rendre les mesures plus incitatives et adéquates pour éviter les
abus, veiller à maintenir un but éducatif et éviter le système de l'arrosoir,
certes, mais de grâce ne parlons pas de générosité.

Quant aux chiffres du poste subventions accordées, ils doublent entre les
comptes 2000 et les comptes 2001, mais pas à cause de l'aide matérielle
puisque, au contraire, celle-ci baisse suite à une amélioration de la situation
économique. Cette forte augmentation est provoquée par la réorganisation
du service de l'action sociale et au transfert de certains comptes dans ce 
chapitre tels que lutte contre la drogue, institutions hors canton et dans le
canton, institutions AI et non-AI, ce qui représente un montant supplémen-
taire de 38 millions de francs. Ces charges ont été budgétisées mais pas
comptabilisées en 2000.

Avant de tirer des conclusions parfois trop précipitées, n'oublions pas que,
derrière ces montants, il y a des programmes et des mesures préventives
accompagnés d'objectifs pour des personnes en marge de notre système.
Cet ensemble représente une des tâches de l'Etat.

Le groupe socialiste accepte donc les comptes 2001 et redéfinira ses 
objectifs et ses priorités lors du débat sur le programme de législature et le
plan financier.

M. Marcel Amstutz : – Monsieur le nouveau président, nous commencerons
par vous féliciter pour votre accession au perchoir.

Mesdames et Messieurs les députés, nous souhaitons, au nom du groupe
libéral-PPN, exprimer notre satisfaction pour le résultat obtenu aux comptes
2001 et adresser nos remerciements au Conseil d'Etat pour sa gestion ainsi
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qu'à tous les collaborateurs de l'Etat qui, par leur travail, ont contribué à ce
résultat que nous qualifierons, en comparaison au budget, de très satisfaisant.

Nous pouvons nous déclarer d'autant plus satisfait si nous prenons en
compte qu'une partie du groupe libéral-PPN avait refusé le budget 2001
parce que sa proposition d'amendement demandant un excédent de charges
au compte de fonctionnement d'un maximum de 16 millions de francs avait
été, pour des raisons juridiques, jugée irrecevable ; le budget ayant finale-
ment été adopté avec un excédent de charges de 33,2 millions de francs.
Avec un résultat déficitaire de 18,9 millions de francs, nous sommes en 
réalité beaucoup plus proche du souhait de la minorité qui a refusé le budget
que des chiffres du Conseil d'Etat adoptés par le Grand Conseil.

A la lecture des comptes, nous avons aussi la satisfaction de constater que
les recettes fiscales et les parts aux recettes sans affectation sont en nette
progression: + 35 millions de francs par rapport au budget ; + 78 millions de
francs si nous les comparons aux comptes 2000. 

Considérant l'évolution très favorable des revenus, nous pouvons néanmoins
nous étonner que le compte de fonctionnement n'ait pas atteint en 2001, à
l'instar de celui de nombreuses autres collectivités publiques, un résultat
positif. Force est de constater que l'entier de la maîtrise des coûts n'est pas
encore atteint dans le ménage cantonal. Si nous nous référons au pro-
gramme de législature 2002-2005, dont nous débattrons lors de la prochaine
session, il nous apparaît que l'équilibre du compte de fonctionnement n'est
pas a priori la préoccupation première du Conseil d'Etat. Pour le groupe 
libéral-PPN, cet équilibre reste et demeure une priorité.

Notre groupe est également satisfait de lire dans le rapport des comptes que
le nombre de postes de travail n'a augmenté que de quatre unités. C'est
bien, mais c'est insuffisant, pas l'augmentation bien sûr, mais le frein est
insuffisant, car l'équilibre des comptes auquel nous tenons tant passe aussi
par la simplification des méthodes de travail et par une réduction des tâches
de l'Etat entraînant, conséquence logique, une diminution des charges de
personnel. C'est aussi faire preuve d'audace que d'envisager ce point de 
vue là.

Ce ne sont pas les perspectives du budget 2002 ni celles du programme de
législature qui vont dans le sens préconisé par le groupe libéral-PPN. Les
charges salariales, compte tenu, d'une part, du renchérissement et, d'autre
part, du transfert du personnel de l'Institut pédagogique neuchâtelois dans
la HEP-BEJUNE, semblent bien maîtrisées. Il n'en est malheureusement pas
de même pour d'autres charges. Nous sommes particulièrement préoccupé
par l'évolution des coûts liés à la santé (+ 11,5% ou 11,4 millions de francs)
entre 2000 et 2001, ceux de la sécurité publique (+ 5,5%), ceux du secteur de
la formation et de l'enseignement (+ 5% ou 12,7 millions) et, enfin, ceux de
la prévoyance sociale avec une augmentation de 48,3 millions, + 40%, par
rapport à 2000 et + 7,6% par rapport au budget, cela pour ne citer que des
postes les plus marquants.
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Plus grave encore, cette tendance va se poursuivre en 2002 puisque, par 
rapport aux chiffres des comptes 2001, le budget de cette année prévoit
encore une augmentation moyenne de l'ordre de 10% pour les postes cités
précédemment, à l'exception toutefois des frais de prévoyance sociale qui,
eux, sont en légère régression. Il est vrai que durant la même période, les
recettes sont aussi en hausse, mais le malheur veut qu'elles augmentent
moins vite que les dépenses, d'où notre constat qui n'est pas nouveau: le
ménage cantonal vit et continue de vivre au-dessus de ses moyens. Notre
question: à quand des mesures efficaces pour une inversion durable de
cette tendance?

Ces déficits répétés ajoutés à l'insuffisance de financement du compte 
des investissements ont, pour conséquence inexorable, de générer une 
augmentation de la dette. A ce propos et sans vouloir anticiper sur les
réflexions de la commission de gestion et des finances qui va débattre 
prochainement sur l'endettement des collectivités publiques, nous voulons
dès maintenant rappeler notre préoccupation quant à l'endettement du 
canton: pour rappel 1,5 milliard de francs à fin 2001 en chiffres ronds.

Nous avons actuellement la chance de profiter de conditions d'intérêts 
favorables en constante baisse depuis dix ans puisque le taux moyen de 
refinancement a passé de 1992 à 2001 de 5,86% à 4,12%, soit une diminu-
tion de 1,74%. Même si une hausse massive des taux semble improbable à
court terme, on ne peut en aucun cas l'exclure purement et simplement. Un
retour au taux moyen de 1992 par exemple aurait pour conséquence une
augmentation des charges d'intérêts de 26 millions de francs, soit un total
annuel de 90 millions de francs. A titre de comparaison, en 1992, le service
de la dette absorbait 7,7% des rentrées fiscales. En 2001, ce sont 9,8% de ces
mêmes rentrées qu'il faut consacrer au paiement des intérêts. A taux égal à
celui de 1992, ce seraient 13,7% soit près du double de 1992 qui seraient
dépensés pour les intérêts et, plus concrètement, en chiffres, ce seraient
250.000 francs chaque jour de l'année.

Encore une fois, nous ne voulons pas anticiper les réflexions de la commis-
sion de gestion et des finances sur ce sujet, mais une simple analyse de ces
chiffres laisse songeur quant à augmenter encore le niveau d'endettement
du canton.

En comparaison intercantonale, à divers niveaux, tels que degré d'auto-
financement, capacité d'autofinancement, notre canton se classe dans le
peloton de queue. Par contre, nous le trouvons dans le top ten pour ce qui
concerne la dette par habitant, la quote-part de l'endettement et la quote-
part de l'impôt. Au risque de nous répéter, nous continuons d'affirmer que 
le développement de notre canton et sa compétitivité ne peuvent passer 
que par une adaptation de la pression fiscale, aussi bien pour les personnes
physiques que pour les personnes morales, à la moyenne des cantons
suisses. C'est surtout par ce moyen – ce n'est pas le seul, nous le concé-
dons – que nous pourrons attirer de nouveaux contribuables et de nouveaux
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centres de décisions industriels et commerciaux et, ainsi, exploiter un 
appareil étatique actuellement surdimensionné.

En conclusion, le groupe libéral-PPN, malgré les réserves et les préoccupa-
tions au sujet de l'évolution des coûts des secteurs cités, partage de manière
générale les conclusions de la commission de gestion et des finances. Il
réitère ses remerciements au Conseil d'Etat, à l'administration ainsi qu'à
tous les acteurs économiques (industriels, entrepreneurs, commerçants,
artisans) qui, par leur engagement, ont contribué à générer des ressources
et sans qui ce résultat n'aurait pu être atteint.

Notre groupe approuvera donc les comptes 2001 en acceptant le décret.
Plusieurs membres du groupe libéral-PPN interviendront lors de la discussion
de détail.

M. Damien Cottier : – Que faisiez-vous le 25 janvier à 6 h 38 du matin?
Personnellement, nous nous brossions paisiblement les dents bien incons-
cient que nous étions du drame qui se jouait au même moment. Et vous?
Etiez-vous, comme nous, les insouciants protagonistes d'un événement qui
n'aurait pas dû arriver si, nous autres élus, avions été plus prévenants?

Comment? Vous ne savez pas ce qui s'est passé ce 25 janvier 2002 au petit
matin? Eh bien c'est le moment précis, à 6 h 38, où la dette de notre canton 
a franchi la barre symbolique de 1,5 milliard de francs. Fini de flirter avec les
1 milliard 400 et quelques millions, dorénavant, nous parlons de 1,5 milliard.
Ce n'est donc pas un cap de bonne espérance, mais plutôt le cap des Aiguilles! 

Tel Ulysse Auberson, nous nous éloignons donc encore de notre port de
destination, l'Ithaque de l'équilibre budgétaire. Parviendrons-nous un jour à
regagner la patrie des chiffres noirs où nous attend patiemment notre
grande argentière Pénélope Perrinjaquet – Monsieur le président sortant, il
n'y a pas que vous qui ayez prévu de faire des allusions mythologiques –
qui file et défile tout le grand bas de laine cantonal?

C'est loin d'être certain que nous regagnerons ces paisibles paysages tant
les écueils sont nombreux et dangereux. Telles les sirènes charmeuses, ils
nous appellent de leur douce voix : «Des sous... des sous», chantent-ils sur
les flots financiers qui devancent la proue du navire République. Leur chant
est beau et émouvant, leur appel généreux. Comment refuser de céder à la
tentation: plus de sous pour une bonne cause? Mais si nous cédons et
entrons dans leur jeu dangereux, nous nous éloignerons toujours plus de
l'Ithaque, l'île aux chiffres noirs de la patiente Pénélope!

Alors oui, bien sûr, parmi tous ces 115 marins qui hissent les voiles du navire
République, le groupe des marins radicaux est satisfait du résultat de 
l'opération 2001. Nous sommes moins éloigné du but que ne le laissait 
prévoir un plan de route difficile à avaler, que nous appelions budget 2001.
Mais peut-on être vraiment content d'avoir fait mauvaise route et d'être allé
un petit peu moins loin que prévu? A vrai dire, bien sûr que non, d'autant
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moins si nous regardons les revenus supplémentaires tombés dans l'escar-
celle du capitaine : 47 millions de francs de revenus supplémentaires par 
rapport au budget. Si les charges étaient restées stables, c'est donc non pas
un déficit de 19 millions mais bien un bénéfice de 14 millions que le gouver-
nement nous proposerait aujourd'hui. Il importe donc de mieux maîtriser les
dépenses et de les maintenir au niveau fixé par le budget, car la question
suivante s'impose d'elle-même: que se serait-il passé avec une augmenta-
tion de charges de 39 millions de francs si les revenus n'avaient pas, fort
heureusement, suivi une courbe fortement ascendante?

Bien sûr, nous devons l'admettre, certaines dépenses supplémentaires ont
été approuvées par le Grand Conseil. C'est en particulier le cas de l'assainis-
sement de GANSA ainsi que du nouveau réseau radio cantonal. On peut
toutefois se demander pourquoi ces chiffres ne figuraient pas au budget
alors que les projets étaient dans l'air.

Nous ne pouvons dès lors que remercier tous les dieux de l'Olympe de nous
avoir accordé une bonne année économique, année qui a permis de belles
récoltes fiscales afin de nous sauver du naufrage! 

Mais prenons garde, car tout homme de bon sens le sait, si nous voulons
tirer trop de fruits de nos vergers et de nos champs fiscaux en maximisant le
rendement, nous risquons simplement de fatiguer le sol et d'obtenir l'effet
inverse. La modération fiscale est donc à l'ordre du jour. En somme, nous,
radicaux, plaidons pour une politique fiscale extensive après des années
d'une culture intensive, culture qui en a fatigué et découragé plus d'un.

Quelques constats encore. Nous remarquons que le petit «désenchevêtre-
ment» de 2000-2001 qui devait être financièrement équilibré tourne en 
défaveur des communes, comme de nombreux observateurs le craignaient.
C'est regrettable.

Nous notons que la valse habituelle des attributions aux fonds après clôture
des comptes péjore le résultat de 8 millions de francs non budgétisés. Nous
remercions la commission de gestion et des finances de se pencher sur la
délicate question du contrôle de ces attributions, comme le président de la
commission l'a rappelé tout à l'heure.

Nous nous inquiétons, avec le Conseil d'Etat, d'un probable nouveau 
déséquilibre structurel. Nous interviendrons plus longuement sur cet aspect
en juin 2002 à propos du programme de législature.

Nous relevons avec inquiétude que les charges sociales augmentent de
manière abrupte : de 16% en 2000, elles sont passées à 20% du montant
total des comptes 2001. C'est inquiétant pour notre société comme pour nos
finances.

Nous notons que les remises et non-valeurs fiscales augmentent à nouveau.
Pourtant, c'est simple : les gens doivent payer leurs impôts. Il s'agit donc
d'entreprendre toute démarche qui irait dans ce sens. La réorganisation de
l'office du contentieux ainsi que celle du service des contributions sont 
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bienvenues. Ces réorganisations ont eu lieu. L'étude de la motion radicale
pour l'imposition à la source doit être menée rapidement par le Conseil
d'Etat, cela peut être une réponse partielle. Enfin, nous avons remarqué qu'à
Genève, on voit de grandes affiches où il est tout simplement noté : «Payez
vos BVR!» Peut-être que cela marche, en tout cas nous pourrions essayer.

Au chapitre des investissements, nous notons que le canton ne parvient pas
à faire de l'anticyclique puisque les investissements augmentent alors que la
conjoncture était bonne et aurait donc dû pousser à les diminuer.

Au chapitre des subventions, avec 623 millions sur 1420 millions de francs
de comptes cantonaux, c'est de loin le poste de charges le plus important de
l'Etat. Il concerne une multitude d'acteurs et ne favorise évidemment pas la
transparence des coûts et le contrôle. Il est donc évident que nos collectivités
publiques n'appliquent pas le principe «qui commande paie», principe qui
paraît d'ailleurs tout bonnement inapplicable. Il s'agira d'étudier cette ques-
tion pour voir comment on arrive à mieux gérer les subventions de manière
à ce qu'elles n'augmentent pas encore et encore ces prochaines années.

Le non-respect du budget de l'Université sans raison majeure n'est pas
acceptable. Cette fois, ce ne sont pas les étudiants qui risquent d'être 
recalés, mais le rectorat.

Enfin, à nos yeux, l'explosion du budget du service de l'intendance des 
bâtiments prouve une mauvaise planification budgétaire. Le Conseil d'Etat
doit revoir cette question rapidement afin de mieux planifier et maîtriser 
les chiffres.

En conclusion, le groupe radical acceptera les comptes 2001. Bien sûr, qu'il y
aurait-il d'autre à faire? Mais il encourage le capitaine à prendre toutes
mesures utiles afin de corriger le cap! Nous devons retourner vers les
douces arteplages d'Ithaque l'île aux chiffres noirs et cesser de nous diriger
toujours d'avantage vers le Pont-Euxin financier, bordure du monde, où la
mer gronde et où nous sommes trop proches du gouffre infernal.

Nous devons tenter de corriger le cap si nous voulons que notre longue
odyssée sur la mer Rouge – entendez celle des chiffres rouges – pour que
notre odyssée se termine bien.

M. Patrick Erard : – «Dans la vie, rien n'est à craindre, tout est à 
comprendre», disait Marie Curie. Personnellement, quand nous essayons
d'intégrer l'entier des données qui interviennent dans la gestion et les
comptes de notre canton, nous craignons de ne pas tout comprendre, mais
heureusement, comme Léonard de Vinci, nous pouvons répliquer : «Qui ne
doute pas acquiert peu.»

Nous avons bien sûr reçu quantité de documents bien ficelés, de tableaux et
de graphiques. Nous ne pouvons que chaleureusement en remercier leurs
auteurs. Il émane du travail des collaborateurs de l'Etat un très bon niveau
de professionnalisme et une authentique volonté de transparence. 
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Cependant, si nous pensons que, sectoriellement, on peut suffisamment
simplifier les données de manière à les rendre compréhensibles, ce qui nous
semble bien plus difficile est la mise en relation des différents éléments en
un tout cohérent, et plus la situation est complexe, plus les simplificateurs
ont le beau jeu.

Le passage de la société industrielle à la société du savoir provoque une
poussée simplificatrice dans laquelle s'engouffre une partie des pouvoirs
avec plus ou moins de force. Si nous voulons être honnêtes, il va falloir 
arrêter d'asséner des soi-disant vérités qui ne sont en réalité que des hypo-
thèses. Pour paraphraser Martin Luther King, nous dirions : «Nous devons
apprendre à chercher des solutions ensemble comme des frères, sinon nous
allons tout perdre comme des idiots.»

En nous penchant sur les différents documents qui nous ont été remis, on
observe qu'une certaine forme de satisfaction balise le tout. L'heure n'est
pas à la jubilation, mais pas à la consternation non plus. Certainement que la
lecture n'est pas la même suivant les lunettes politiques que l'on porte, mais
globalement, ces comptes n'appellent pas de furieuses contestations. Ce qui
est dépensé l'est.

Cependant, l'image arrêtée que symbolise la présentation des comptes et 
de la gestion a des contrastes, des couleurs et des contours particuliers en
cette année de programme de législature et de planification financière, 
car c'est en regardant la photo de la première communion que l'on imagine
celle du mariage.

Arrive le moment de décrire ce que nous voyons sur cette image, cet instan-
tané de notre situation. On remarque que, globalement, les recettes fiscales
ont augmenté. Le corollaire suppose que nous avons payé plus d'impôts
alors que, généralement, le taux d'imposition diminuait un peu partout.
Nous, nous comprenons cela comme le résultat d'une amélioration des
revenus, comme l'atteste, en partie il est vrai seulement, l'amélioration de
l'indice de capacité financière du canton. 

Alors, cela grenouille sous prétexte que l'Etat continue de nous saigner, mais
nous, nous connaissons un tas de familles qui seraient heureuses de payer
25.000 francs d'impôts par année, car cela leur en laisserait 125.000 pour
vivre. S'il est indiscutable que, mathématiquement, notre fiscalité n'est pas
particulièrement attrayante, il faut également mettre dans la balance ce qu'il
est essentiel qu'elle permette. 

Après l'arrière-plan, on observe que notre cliché qui, s'il n'est certes pas tout
blanc ou tout noir, comporte de sérieuses taches grises. En effet, nos inves-
tissements font plutôt dans le béton. Alors que Tourisme neuchâtelois va
vendre la nature verdoyante de notre pays, nous observons que, dans une
vingtaine d'années, lorsque vous franchirez le panneau «Bienvenue dans le
canton de Neuchâtel», 30 minutes et force tunnels plus tard, vous passerez
le panneau «Merci de votre visite». 
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Ce qui nous frappe et qui est encore plus marquant dans le programme de
législature, c'est la répartition géographique des investissements. Peut-on
dire que les vallées et le Haut comptent pour des prunes? Non, bien sûr, car
on a prévu le Réseau urbain neuchâtelois (RUN)! 

Au plan du financement, si le degré d'autofinancement des investissements
en s'approchant des 60% reprend quelques couleurs, la politique d'amortis-
sement nous laisse parfois pantois, et il est fort vraisemblable que ce sujet
revienne sur le tapis en commission. La pédagogie étant la répétition, le
Conseil d'Etat pourrait très brièvement nous rappeler son credo à ce sujet.

La dette étant un sujet en soi, nous avons pris bonne note que la commis-
sion de gestion et des finances va prochainement empoigner ce problème
récurrent et délicat.

On affine encore un peu notre regard sur l'image, mais, si fin soit-il, il ne
peut tout voir. Sur les charges salariales et l'effectif du personnel, que nous
montre-t-on? Nous lisons que nous sommes globalement proche de ce qui
avait été budgétisé. En nombre absolu, le personnel augmente moins que ce
qui avait été prévu. 

Ce que nous pouvons également voir est le nombre élevé de départs et de
mutations dans la fonction publique. Que cela soit dans la police cantonale,
dans les hôpitaux, les écoles et ailleurs encore, les difficultés rencontrées
dans le recrutement s'avèrent élevées. Le fait que la situation dans l'économie
privée se soit améliorée a, en plus, joué un rôle amplificateur. 

Ce que nous comprenons est que les employés de l'Etat et des entreprises
paraétatiques ne sont pas les chouchous du dur monde du travail. Les 
exigences, le personnel compté au plus juste ou simplement insuffisant, les
tâches toujours plus nombreuses et complexes créent un climat d'incerti-
tude et progressivement de nombreuses situations de surmenage profes-
sionnel. Nous voudrions que cette situation soit comprise sur tous les bancs.
Surtout qu'aux demandes réitérées de supprimer les doublons et autres
postes inutiles, les études présentées démontrent systématiquement des
manques et non des situations pléthoriques.

Acceptons enfin qu'un climat serein, des conditions dignes, un personnel
suffisant et bien formé, une communication efficace soient les gages d'un
Etat fort et performant, mais comme le dit un proverbe irlandais : «Y penser
sans cesse ne labourera pas le champ.»

Il nous faut encore progresser pour parvenir à l'avant-plan, car, là devant
nous, ce sont nos concitoyennes et nos concitoyens qui entonnent : «Les
hommes politiques feraient bien d'écouter nos voix avant de les compter.» 

Avec 380 dossiers ouverts à l'action sociale pour les moins de 29 ans, soit
35,5% de nouveaux cas en 2001, les questions sont presque aussi 
nombreuses que les causes, mais plutôt que de s'attarder au pourquoi, le
Conseil d'Etat peut-il dévoiler les pistes concrètes qu'il compte suivre, et ce
au-delà des intentions louables que nous lui concédons?
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En prenant la réinsertion comme exemple, nous souhaitons stigmatiser une
dérive de l'économie privée qui, dans un contexte de compétition exacerbée,
ne tient plus compte d'une frange de la population qui se sent, à juste 
titre, complètement larguée. Les cas de mise à l'assurance-invalidité nous 
paraissent tout autant révélateurs. 

Ne plus se préoccuper des moins performants et, si possible, recevoir, du
monde de la formation qu'offre l'Etat, des professionnels calibrés aux
besoins, en offrant finalement que de bons conseils, même si cela n'est pas
une généralité, est une réalité souvent observée. Cette situation ne peut plus
perdurer, en tout cas dans le projet de société que nous imaginons. Nous
sommes personnellement persuadé qu'une majorité de nos concitoyennes
et de nos concitoyens partagent au moins l'objectif, à défaut des moyens d'y
parvenir, car l'individualisme latent qui larve les relations humaines n'est
pas forcément une fatalité. Pour reprendre la jolie métaphore de M. Francis
Staehli en commission qui demandait si nous voulions un canton de 
fourmis, dans le contexte de la politique culturelle et de la fable de La
Fontaine, nous répondons vigoureusement : «Non.» Mais après lecture du
Livre secret des fourmis de Bernard Werber, nous répondons: «Pourquoi
pas», car, et nous citons : 

Devant un obstacle, l'être humain a pour premier réflexe de se demander
pourquoi y a-t-il ce problème et de qui est-ce la faute? Dans la même
situation, la fourmi a pour premier réflexe de se demander comment et
avec l'aide de qui vais-je pouvoir le résoudre.

C'est pour ne pas entrer dans un débat sur le pourquoi que le groupe
PopEcoSol adoptera unanimement le décret et approuvera les comptes et la
gestion 2001. 

La discussion sur le comment qui se poursuivra dans un mois dans le 
cadre du programme de législature et de la planification financière risque de
s'avérer plus houleuse, à moins que nous arrivions, comme parlement, à
nous comporter comme un véritable capitaine et à nous souvenir de 
cette citation de William Arthur Word: «Le pessimiste se plaint du vent, 
l'optimiste espère qu'il va changer, le réaliste ajuste les voiles.»

M. Pascal Sandoz: – Nous nous permettons d'intervenir dans le débat d'entrée
en matière sur les comptes 2001 en adressant une question au Conseil d'Etat
portant sur le bilan. Certes, cette question pourrait être posée et débattue en
fin de session lorsque, chronologiquement, nous serions arrivés à la page
191 du rapport du Conseil d'Etat, mais après deux à trois jours de débats, il
est fort à parier que cette question passerait par pertes et profits devant les
mines fatiguées des députés souvent dépités comme chaque fois ou
presque par l'avalanche des questions des groupes et les réponses fouillées,
pour ne pas dire longues, du Conseil d'Etat.

C'est parce que notre question porte sur le bilan et donc qu'elle touche 
l'ensemble des comptes que nous vous la posons maintenant. La réponse
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du Conseil d'Etat sera par ailleurs intéressante car elle devrait nous éclairer
non seulement sur la santé des finances cantonales, mais aussi, et peut-être
surtout, sur le plafond que le Conseil d'Etat souhaite imposer au dossier
récurrent de nos comptes. 

Précision utile : rappelons qu'au contraire d'une commune, l'Etat n'a pas de
limite imposée par une autorité supérieure. Il peut donc dépenser sans
compter, sauf bien sûr s'il prend véritablement conscience de la fragilité de
la situation et s'il s'impose des limites.

Quelques chiffres : le découvert au bilan il y a cinq ans était de l'ordre de 
348 millions de francs. Aujourd'hui, il est de 446 millions, soit 98 millions de
francs de plus, presque 20 millions par année de découvert supplémentaire ;
chacun pourra calculer ce que cela représente par mois. La croissance du
découvert sur cinq ans est de l'ordre de 28%. Deux questions: premièrement,
comment le Conseil d'Etat entend maîtriser cette situation; deuxièmement,
quel est le découvert maximum avec lequel il entend gérer les affaires
publiques, en d'autres termes, où s'arrêtera-t-il ?

Le président : – Y a-t-il d'autres intervenants pour la discussion générale? 
Ce n'est pas le cas. Nous donnons la parole à Mme Sylvie Perrinjaquet,
conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires
sociales.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous désirons tout d'abord vous 
remercier d'entrer en matière sur le décret qui vous est soumis concernant
les comptes 2001. Nous avons pu constater qu'un nombre important de
remarques que vous avez formulées sont déjà fortement imprégnées du
programme de législature et du plan financier qui l'accompagne.

Raison pour laquelle certaines des questions seront reprises dans le 
cadre du débat de détail de chaque département. Ce que nous pouvons
confirmer, c'est qu'effectivement, le Conseil d'Etat proposera une rencontre
cet automne à la commission de gestion et des finances, comme cela a été
accepté par les députés membres de cette commission, concernant le 
dossier de la dette et nous présenterons toute une étude que nous sommes
en train d'établir. Nous demanderons également à une personne extérieure
au canton de nous indiquer comment elle voit la situation de la dette dans
notre canton et dans les cantons en particulier.

Concernant la dette, il est vrai qu'il y a une demande de la part de la
Confédération face aux cantons de porter un regard pointu sur la dette dans
chaque canton. Les cantons, pour la Confédération, sont trop endettés et il y
a une volonté effectivement que chaque canton présente des mécanismes
de frein à l'endettement de manière à pouvoir travailler en parallèle avec les
freins à l'endettement qui ont été acceptés au niveau de la Confédération. Il
est vrai que cela nous crée un deuxième problème: le frein à l'endettement
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de la Confédération se traduit, pour le moment, en terme de report de
charges sur les cantons et nous, il faut que nous actionnions ensuite d'autres
mesures pour pouvoir non seulement prendre en charge le report des
charges et en plus répondre aux prestations que nous avons dans notre 
canton.

C'est la raison pour laquelle, dans le programme de législature – mais nous
y reviendrons –, il vous sera proposé des mesures au niveau des prestations.

Il est vrai que l'augmentation des rentrées est importante, mais il y a aussi
eu, vous l'avez relevé, pour l'année 2001, une forte augmentation des inves-
tissements au travers de dossiers et de rapports qui ont été présentés au
Grand Conseil et sur lesquels le Grand Conseil a accepté d'entrer en matière.

Vous avez relevé que la situation du canton est fragile et instable. C'est exact.
Quel que soit le regard que l'on porte ou la sensibilité politique que l'on
puisse avoir, cette situation est de toute façon fragile et instable et nous
devrons, qu'il s'agisse des quatre initiatives pour lesquelles nous présente-
rons un contre-projet cet automne ou qu'il s'agisse des prestations que nous
devrons revoir avec vous, nous déterminer jusqu'où l'effort sera possible
dans notre canton.

Au niveau du bilan, Monsieur Pascal Sandoz, il est vrai que ce résultat ne
convient pas au Conseil d'Etat. Nous en avons largement discuté et nous
essayons de trouver des solutions. Nous verrons en juin le regard que le
Grand Conseil porte sur la proposition de mécanisme de frein aux dépenses
que nous pourrions mettre en place. Le Grand Conseil est-il prêt à cela? Le
montant de la dette n'est pas acceptable et nous laisserons, il est vrai, aux
générations futures, si nous ne trouvons pas ensemble des solutions, une
ardoise relativement élevée.

Comment entendons-nous maîtriser la situation? Nous entendons la maîtriser
par un premier choix de mesures que nous vous proposerons en juin – nous
nous réjouissons de vous entendre sur ces mesures-là – et nous verrons
quelle suite nous pourrons donner pour les années futures.

Une ou deux remarques ont été formulées disant que le précédent Conseil
d'Etat était venu avec des propositions ou des projets qui n'avaient pas 
forcément figuré dans le précédent programme de législature. Ce que nous
entendons déjà sur celui dont nous débattrons en juin, c'est qu'il y a tout 
et qu'il n'y a pas forcément certains choix. Nous pouvons vous dire que,
cette fois-ci, nous y avons tout mis. Dans ce qui est prévu pour les trois 
prochaines années, le Conseil d'Etat a effectivement indiqué tous les 
dossiers. A partir de là, nous aurons la possibilité de choisir et vous nous
ferez toutes les remarques que vous désirez.

Voilà ce que nous pouvions vous dire dans un premier temps. Nous pensons
que nous reviendrons, Monsieur le président, sur certains points parce
qu'un nombre important des remarques sont déjà les prémisses du débat du
mois de juin.
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M. Michel Barben, rapporteur de la commission: – Nous prenons bonne
note que le Conseil d'Etat veut nous réunir cet automne pour discuter de
l'endettement. Néanmoins, nous désirons que cette séance ait lieu à tout le
moins avant le budget, parce que nous croyons qu'il est important que nous
sachions où nous allons avec la dette. Nous croyons que l'information qui
pourra être donnée sera bénéfique à l'ensemble du parlement, non seulement
à ceux qui s'en préoccupent, mais aussi aux autres.

M. Alain Bringolf : – Depuis plusieurs années, nous constatons les pressions
de la Confédération pour faire reposer toute une série de tâches sur le dos
des différents cantons. Nous désirons savoir quelle attitude a prise le Conseil
d'Etat pour tenter de s'opposer à cette politique, à cette pratique. Par
exemple, dans le domaine des routes, lorsque l'on ne recevait pas ce que la
Confédération avait promis ou qu'il y avait des restrictions, on pouvait lire
dans la presse qu'il y avait des expéditions des Conseils d'Etat qui allaient
essayer de taper à la porte en disant que c'était inadmissible et scandaleux.
Or, nous n'avons pas le souvenir de telles démarches concernant l'ensemble
de la politique de la Confédération qui, effectivement, refait poser sur
d'autres les tâches qu'elle ne veut plus assumer. Nous souhaiterions soit
avoir des précisions sur ce que vous avez fait dans ce domaine-là et dans
cette direction-là, soit peut-être un engagement à intervenir avec beaucoup
plus de fermeté parce que, finalement, on connaît le refrain : Confédération
sur cantons / cantons sur communes / communes sur contribuables et, au
bout du compte, il n'y a plus qu'un mur! 

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Monsieur Alain Bringolf, concernant 
l'arrêt du Tribunal fédéral pour les assurances-maladie, nous pouvons vous
dire que notre collègue Mme Monika Dusong s'est très souvent rendue à
Berne pour tenter de faire comprendre à qui de droit qu'il était opportun
pour les cantons de trouver d'autres solutions.

Nous espérons que celle qui est retenue, même si elle ne nous arrange pas,
soit la moins mauvaise de toutes. Nous ne vous cachons pas que, sur
d'autres dossiers, le Conseil d'Etat, soit en délégation soit de manière 
individuelle, s'est rendu à Berne, mais nous vous dirons aussi que nous 
tentons, avec nos parlementaires fédéraux, de nous faire entendre. 

Nous constatons qu'à Berne, aux Chambres fédérales, les décisions qui se
prennent ou qui vont se prendre ont des incidences financières pour les 
cantons qui ne touchent en l'occurrence pas énormément les parlementaires
fédéraux. Ce n'est pas spécifique au canton de Neuchâtel, mais il est vrai
que le canton de Neuchâtel n'a pas actuellement de parlementaires siégeant
dans un exécutif cantonal. Il en est de même dans les autres cantons.
Aujourd'hui, les décisions qui sont prises à Berne ont des enjeux financiers
qui sont peu voire pas relevés dans le cadre des débats. Nous ne pouvons
que le relever. Nous allons à nouveau rencontrer les parlementaires 
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fédéraux demain en fin de journée et, sur un nombre important de dossiers,
à chaque fois nous les rendons attentifs à ce problème-là. Cependant, nous
devons dire que nous avons parfois le sentiment d'être peu entendu.

M. Alain Bringolf : – Une brève réaction par rapport à vos propos: finalement,
cela nous inquiète un peu ce que vous nous dites, parce que c'est un peu la
politique des petits copains! Si l'on en a qui sont bien placés, on obtient des
choses et si l'on n'en a pas, on en obtient moins.

En fait, si cela nous inquiète, c'est que, finalement, c'est assez normal
puisque, la Confédération et la plupart des cantons, vous appartenez tous 
à la même sensibilité politique. Donc, vous avez tous la même pratique,
c'est-à-dire essayer de faire reposer sur d'autres tout ce que l'on ne peut pas
accomplir soi-même.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – C'est bien là que nous vous reconnais-
sons, Monsieur Alain Bringolf, cela nous fait plaisir. Non, ce n'est pas la 
politique des petits copains, c'est le vécu politique des parlementaires qui
n'est pas un vécu d'exécutif. Donc, automatiquement, ils n'ont pas le déclic
budget/comptes/incidences au niveau d'un canton et au niveau des 
communes. Nous croyons que le problème est principalement là. Nous vous
rappelons que le canton est représenté par trois parlementaires de gauche et
deux de droite. Est-ce la politique des petits copains?

Le président : – Y a-t-il d'autres questions au niveau de la discussion 
générale. Ce n'est pas le cas. La discussion générale étant close, on passe à
la discussion par chapitre.

Discussion par chapitre

Département de l'économie publique

M. Willy Haag: – Rubrique secrétariat général. Si nous posons la question
qui va suivre, c'est parce que, selon l'accord du Conseil d'Etat, c'est le
conseiller d'Etat Bernard Soguel, chef du Département de l'économie
publique, qui est responsable de ce dossier.

L'entrée en vigueur très prochaine des accords bilatéraux aura une influence
probablement importante sur les comptes de l'Etat – par exemple, la création
de nouveaux postes, une incidence importante sur certaines assurances
sociales, etc. – et cette incidence financière pourrait se chiffrer à plusieurs
millions de francs pour le canton de Neuchâtel.

Notre question est la suivante: est-ce que le Conseil d'Etat a envisagé de faire
une première étude de ces coûts et, éventuellement, des nouvelles recettes
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que pourraient engendrer ces accords bilatéraux avant la présentation du
budget 2003? 

Le canton de Genève a fait un exercice de ce type-là et, si l'on compare les
coûts prévus engendrés par les accords bilatéraux pour le canton de Genève
et qu'on les adapte à la grandeur du canton de Neuchâtel, cela pourrait 
se chiffrer par une dizaine de millions de francs sur deux ans. Nous vous
remercions par avance de votre réponse.

M. Alain Bringolf : – C'est au sujet des prestations complémentaires que
nous aimerions intervenir en mettant en évidence ce que nous considérons
comme une injustice bien qu'elle soit légalement ou réglementairement
conforme.

Deux personnes au bénéfice des prestations complémentaires bénéficient
également d'une rente AI ; l'une reçoit une demi-rente et l'autre une rente
complète. La première doit s'acquitter d'un impôt de 27 francs par an; l'autre,
qui reçoit donc la rente complète de 1778 francs par an. Dans ces deux cas,
le calcul des prestations vise à faire obtenir, pour les deux personnes, le
minimum vital soit 1371 francs par mois, valeur 2000. Pour celle qui obtient
une rente complète de l'AI, la prestation complémentaire est de 65 francs alors
que pour l'autre elle est de 1527 francs. Voilà le fait qui nous a alerté. Nous
nous sommes dit que pour une situation ou un pouvoir d'achat de même
valeur, par rapport à la fiscalité, il y a véritablement quelque chose d'injuste.

Nous avons voulu intervenir non pas par un dépôt parlementaire, mais
directement par le biais des services et des départements en question, pour
ce qui concerne les contributions et les prestations complémentaires. Il y a un
hiatus entre ces deux services puisque les rentes AI sont considérées comme
un revenu, donc sont frappées d'impôt et c'est ce qui explique la différence.

Il faut trouver une solution parce que la situation n'est pas acceptable. Vu
que le temps passe sans réponse, nous nous sommes dit que nous devions
intervenir ici au parlement, mais nous vous rassurons, les personnes incri-
minées – nous en connaissons deux, mais elles doivent être plusieurs dans
cette situation-là parce qu'il s'agit de l'application d'un principe – continuent
de payer leurs impôts. Nous voudrions vraiment avoir une réponse quant à
cette situation. Nous voyons deux possibilités : une modification de la loi sur
les contributions directes, mais on nous dit qu'il est difficile de l'envisager, ou
le principe que les personnes au bénéfice d'une prestation complémentaire
ne paient plus d'impôt, ou alors avant de fixer la prestation complémentaire,
on prend en compte la charge d'impôt qui résulte de la situation pour
répondre à une situation de manière beaucoup plus équitable.

Mme Manuela Surdez : – Nous avons aussi une question à poser au sujet des
accords bilatéraux. Notre groupe désire savoir quelles seront, entre autres
éléments, les conséquences sur la politique de l'emploi ainsi que sur les
niveaux des salaires dans notre canton.
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Comme l'a dit tout à l'heure M. Willy Haag, si nous prenons l'exemple du
canton de Genève, nous savons que dans le cadre de l'Institut européen 
de l'Université de Genève et sur un mandat confié en août 1999 par le
Département de l'économie, de l'emploi et des affaires extérieures du 
canton de Genève, le Conseil d'Etat souhaitait, nous citons : « ... pouvoir 
disposer d'une étude prospective détaillant de manière la plus exhaustive
possible les conséquences probables des accords bilatéraux sectoriels sur la
région franco-genevoise prise dans son ensemble.»

L'étude a été faite, elle est extrêmement complète et permet ainsi à Genève
de s'interroger, de fixer ses objectifs, de déterminer les priorités et de
prendre les dispositions nécessaires à l'entrée en vigueur de ces accords.

Nous n'entrerons pas dans le détail, mais au vu des interrogations sur le
plan cantonal et surtout régional, nous aimerions savoir dans quelle mesure
le Conseil d'Etat a développé cette réflexion, notamment en ce qui concerne
les conséquences attendues et les dispositions à prendre pour notre canton
afin que ce dernier puisse ainsi anticiper la libre circulation des personnes,
les conséquences sur les salaires et sur l'emploi, sur la formation et 
l'enseignement, le développement économique, les marchés publics, les
transports, etc. ; cette liste n'étant pas du tout exhaustive.

Si nous prenons le seul exemple de la libre circulation des personnes, nous
devrons par exemple analyser les conséquences et les potentialités en
termes de développement économique pour notre région, de coûts sociaux
prévisibles liés à une libéralisation du marché du travail, d'une plus grande
mobilité intrarégionale, de l'influence sur le niveau des salaires. Nous
devrons aussi prendre en considération les influences en terme d'aménage-
ment du territoire, etc., toutes ces questions qui viennent s'ajouter aux
autres. Nous remercions par avance le Conseil d'Etat de ses réponses.

M. Christian Blandenier : – Dans le prolongement de la question posée par
M. Willy Haag, nous avons aussi un souci concernant en particulier les 
allocations familiales.

Selon la loi cantonale sur les allocations familiales, peuvent toucher des 
allocations les enfants jusqu'à 16 ans révolus et, ensuite, cette allocation
devient une allocation de formation si l'enfant poursuit des études ou un
apprentissage et ceci jusqu'à l'âge de 25 ans.

Actuellement, les étrangers qui travaillent en Suisse et dont les enfants sont
à l'étranger touchent des allocations familiales, mais pas des allocations de
formation. Avec l'entrée en vigueur des accords bilatéraux, ils pourront 
également toucher les allocations de formation. A-t-on une idée de ce que
cela va coûter pour les caisses en général et pour la caisse cantonale en 
particulier?

Deuxième problème: la question du montant différentiel. Si un étranger 
travaille en Suisse, il touche des allocations familiales, mais si sa femme ou
son mari qui est resté à l'étranger et qui élève les enfants travaille dans ce
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pays-là, c'est lui ou elle qui encaisse les allocations. Avec l'entrée en vigueur
des accords bilatéraux, il s'agira d'examiner si les allocations touchées à
l'étranger sont égales ou inférieures à ce qu'il pourrait toucher s'il travaillait
en Suisse. Si les allocations touchées à l'étranger sont inférieures, les
caisses devront payer la différence. A-t-on une idée de ce que cela pourra
coûter et comment cela va fonctionner?

Cela nous amène à notre troisième question: pour faire passer l'information
entre les différentes caisses des différents pays, il s'agira de passer par un
organe de liaison. Où en est l'organe de liaison dans notre canton; sera-t-il
prêt à fonctionner à l'ouverture de ces accords, c'est-à-dire au 1er juin 
prochain?

M. Yves Morel : – Nous avons une question à poser au sujet des accords 
bilatéraux. Nous pensions la poser au chapitre des autorités, mais nous 
pensons qu'il est mieux de la poser en même temps que toutes les autres.

Comme le président du Grand Conseil sortant l'a déjà rappelé, les sept
accords bilatéraux entreront en vigueur le 1er juin 2002. Un certain nombre
de modifications devront donc être faites au niveau des lois neuchâteloises.
Nos questions sont donc les suivantes : qui s'occupe, au niveau cantonal, 
de ces modifications législatives? Deuxième question: qui se charge de 
l'information au niveau des entreprises (PME, personnes morales) afin de
continuer d'être en règle dès le 1er juin 2002 malgré les nouvelles règles et le
peu d'informations qui ont filtré jusqu'ici? Nous vous remercions de vos
réponses.

M. André Gerber : – Rubrique office du chômage. Nous demandons que 
l'application de la loi vis-à-vis des personnes touchées soit nuancée si l'on a
affaire à une personne qui, à une année de la retraite, perd son emploi pour
cause de fermeture d'entreprise et qu'on l'oblige à rechercher un emploi
face à ceux qui s'intitulent «chômeurs de longue expérience».

Mme Thérèse Humair : – Rubrique Centre neuchâtelois d'intégration profes-
sionnelle (CNIP), Couvet. Il y a quelques années, nous avions voté un très
grand crédit de 7,5 millions de francs. Déjà à l'époque, plusieurs députés ont
rendu attentif le gouvernement aux frais d'exploitation que cela engendrerait
compte tenu du volume de l'ancienne usine Dubied. Nous avions bien pensé
que ces coûts pouvaient être très importants. 

Nous remarquons que c'est effectivement le cas. Les chiffres des comptes
2001 sont beaucoup plus importants que ceux prévus dans le budget 
puisqu'au compte 312000, eau, gaz, chauffage, électricité, ces frais sont de
25.000 à 30.000 francs de plus.

Nous avons un deuxième souci : malgré une direction qui est très 
ambitieuse, très présente – nous avons plusieurs fois eu l'occasion d'aller à
des inaugurations – quant aux mesures prises pour l'intégration, nous
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constatons que le poste 45, dédommagements de collectivités publiques,
indemnités AI, LACI et ODR, ne répond que partiellement aux attentes du
canton; les chiffres se situant à un peu plus de la moitié de ceux qui étaient
prévus au budget. Le Centre d'intégration professionnelle devait nous coûter
43.500 francs en 2001 et il nous coûte 920.706,60. Les questions que nous
aimerions poser sont les suivantes : quelle est la raison de ce déficit en
2001? Que pouvons-nous attendre pour l'année 2002.

Nous aimerions aussi aller un peu plus en avant – vous nous répondrez ou
non –, nous avons découvert dans le plan financier que nous allons discuter
au mois de juin 2002 que vous avez prévu des mesures d'économies à ce
sujet-là. A notre avis, ce ne sont pas vraiment des mesures d'économies, c'est
en fait plutôt un rétablissement de la volonté exprimée en 2001. Qu'en est-il?

M. Michel Grossmann: – Nous désirons compléter les remarques de 
Mme Thérèse Humair par une ou deux autres questions. Au regard des chiffres
qui ont été cités tout à l'heure, que nous n'allons pas répéter, ce qui nous
inquiète également, c'est de voir, sur les trois ans, la baisse de la fréquentation
au CNIP. Dans le rapport de gestion du Département de l'économie publique
pour l'exercice 2001, on remarque que, de 1999 à 2001, il y a une diminution
des journées de formation; celles-ci étaient de 16.450, alors qu'en 2001, elles
étaient de 13.500. Quant aux dossiers traités, il y en a eu 227 en 1999 et 166
en 2001. Ces constatations d'ensemble nous amènent à une préoccupation
quant à l'avenir du CNIP et de son adéquation aux besoins actuels et futurs.
Pourquoi ses activités sont-elles en diminution? On l'explique bien par une
diminution du taux de chômage, comme on peut le lire dans les remarques,
mais est-ce que c'est cela la seule raison? Pourquoi l'AI n'y met pas plus 
de monde? Est-ce qu'il y aurait éventuellement une concurrence ou une
complémentarité avec les activités de la Fondation Alfaset?

M. Francis Berthoud: – Rubrique service des étrangers. Nous intervenons 
à propos de de la soumission des personnes séjournant en Suisse sans
autorisation de séjour à l'assurance-maladie obligatoire.

A une question qui avait été posée au Conseil fédéral, ce dernier a précisé
que les personnes séjournant en Suisse sans autorisation de la police des
étrangers étaient également soumises à l'assurance-maladie obligatoire dans
la mesure où elles sont domiciliées en Suisse au sens du code civil. Cette
obligation découle de l'article 3 de la loi fédérale sur l'assurance-maladie
(LAMal) et de l'article premier de l'ordonnance sur l'assurance-maladie
(OAMal). Or, la teneur de l'article 24, alinéa 2, du code civil suisse est la 
suivante : 

2 Le lieu où elle – la personne – réside est considéré comme son domicile,
lorsque l’existence d’un domicile antérieur ne peut être établie ou
lorsqu’elle a quitté son domicile à l’étranger et n’en a pas acquis un 
nouveau en Suisse.
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Les personnes démunies d'autorisation de séjour ont les mêmes droits et les
mêmes obligations que les autres assurés lorsque les caisses les comptent
déjà dans leurs effectifs. Une exclusion en raison de leur absence d'autorisa-
tion de séjour est contraire au droit fédéral. Le Conseil d'Etat a ajouté que
laisser un pouvoir d'appréciation aux assureurs pour décider qui devait 
s'affilier et qui ne le devait pas et à quelles conditions était inapproprié.

Fondé sur cette réponse du Conseil fédéral, le Conseil d'Etat du canton de
Genève, en date du 13 mars 2001, est intervenu auprès des assureurs du
canton de Genève pour les rendre attentifs à ces dispositions et qu'ils devaient
donc répondre à des demandes d'assurance de personnes qui n'auraient
pas d'autorisation de séjour en Suisse, mais qui y seraient domiciliées.

En conséquence, nous souhaiterions savoir si une telle démarche a déjà été
entreprise dans le canton de Neuchâtel auprès des assureurs. Si tel n'est pas
le cas, est-ce que le Conseil d'Etat a l'intention de l'entreprendre. Si elle a
déjà été entreprise, nous souhaiterions qu'une copie de cette communica-
tion aux assurances soit transmise aux différents services sociaux et peut-
être plus particulièrement aux services sociaux privés qui ont peut-être plus
de chance – si nous osons le dire – de rencontrer des personnes qui sont en
Suisse sans autorisation de séjour. Si cette intervention est agendée pour
bientôt, nous souhaiterions évidemment que cette communication soit
envoyée aux services sociaux concernés.

Mme Manuela Surdez : – Rubrique service de l'asile et des réfugiés. Concer-
nant la politique de l'asile appliquée dans notre canton, il semblerait que,
par comparaison avec les autres cantons, nous passions pour extrêmement
généreux. Est-ce une réalité et, si oui, quels sont les arguments du Conseil
d'Etat qui justifient cet état de fait? Qu'en est-il alors de la transparence des
coûts dans ce domaine?

M. Bernard Zumsteg: – Rubrique service économique. Nous avons quatre
questions à l'intention du Conseil d'Etat. 

Première question: depuis le départ de M. Karl Dobler et le départ de 
M. Pierre Comte, nous avions cru comprendre qu'il n'y avait plus de contrat
de droit privé. Nos sources nous disent autre chose. Pouvez-vous nous dire
si, aujourd'hui, nous avons, au service économique, encore des contrats de
droit privé?

Deuxième question: quelles sont les expériences que vous avez faites 
au Conseil d'Etat dans le cadre de cette nouvelle association intra-
supracantonale, opération dirigée par M. Francis Sermet.

Troisième question: M. Francis Sermet est-il au bénéfice d'un contrat de
droit privé ou de droit public?

Quatrième et dernière question: est-ce que la structure actuelle du service
économique du canton de Neuchâtel est définitivement arrêtée? Si oui,
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quelle en est la structure, ses responsabilités et quel est le poids qu'a notre
service économique dans le cadre des associations avec l'organisation
supracantonale Vaud/Neuchâtel?

Mme Manuela Surdez : – Dans le cadre de la récente réorganisation du service
de la promotion économique, la collaboration avec les différentes communes
de notre canton est-elle un enjeu prioritaire? Quelles sont donc les relations
entretenues de part et d'autre? Y a-t-il collaboration et répondant de
manière globale et de manière réciproque ou rencontrons-nous certaines
réticences ou lenteurs qui, dans certains cas, pourraient pénaliser une 
commune au détriment d'une autre?

En outre, en ce qui concerne le Parc scientifique et technologique qui devrait
être implanté à La Chaux-de-Fonds, la collaboration est-elle performante et
répond-elle à toutes les exigences pour mener ce projet à bien rapidement et
sans restriction?

M. Michel Grossmann: – Au service économique, l'attribution du fonds de la
promotion économique a été augmentée de 1 million de francs par rapport
au budget. Elle est en diminution d'environ 2 millions par rapport aux
comptes 2000. Pourrions-nous connaître les facteurs qui ont influencé ces
variations et ces montants?

M. Daniel Perdrizat : – Rubrique service de l'inspection et de la santé au 
travail. Depuis qu'on l'a affublé d'une étiquette en langue anglaise, le harcè-
lement sur le lieu de travail est décidément très à la mode. Nous nous 
étonnons de ne pas constater dans les rapports concernant le service de
l'inspection et de la santé au travail, dont c'est la tâche de s'occuper de ce
domaine, la traduction de l'importance qu'il a prise. Nous nous expliquons:
on lit des statistiques sur des entreprises industrielles, les permis de travail
délivrés, les autorisations de toutes sortes, les approbations de plans, mais
au chapitre de la médecine du travail, on ne trouve pas un mot – ou nous ne
savons peut-être pas bien lire les documents en question – sur le phéno-
mène du harcèlement au travail. Est-ce à dire qu'il n'est pas ou pas suffisam-
ment pris en compte ou que ce service ne serait pas suffisamment doté en
personnel, équipé et formé, pour s'en occuper?

Le président : – L'heure avance et, pour deux bonnes raisons, nous nous
voyons contraint de suspendre nos délibérations. Premièrement, M. Bernard
Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique, doit
se rendre à l'extérieur et partir d'ici à 16 heures au plus tard et, deuxièmement,
avec un temps si merveilleux, nous aimerions plutôt vous demander de 
suspendre vos travaux pour venir goûter au magnifique panorama de la 
vallée de La Sagne et des Ponts. C'est avec plaisir que les autorités de notre
village et la population vous y recevront. Nous souhaitons à toutes celles et
à tous ceux qui pourront s'y rendre – et vous êtes un grand nombre – une
très bonne soirée là-haut. A bientôt!
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Nous voudrions encore vous dire que, demain matin, nous débuterons notre
séance par les élections judiciaires et, pendant ce temps-là, par les rapports
oraux des commissions.

A bientôt et bonne soirée.

Séance levée à 16 heures.

Les présidents,
R. DEBÉLY

J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 106 députés.

Absents et excusés : MM. Charles-Henri Augsburger, Pierre Bonhôte, 
Mme Violaine de Montmollin, M. Antoine Grandjean, Mme Françoise
Jeanneret, M. Jean-Marc Jeanneret, Mmes Gisèle Ory, Catherine
Schallenberger et M. Bernard Zumsteg. – Total : 9.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Projet de résolution

02.124
22 mai 2002
Projet de résolution du groupe radical
Expo.02 est ouverte : bienvenue chez vous !

L’Exposition nationale suisse de 2002 est ouverte! 

Le Conseil fédéral a fait l’honneur à la région des Trois-Lacs de lui attribuer
l’organisation de la première exposition nationale du XXIe siècle. C’est une
marque de confiance à laquelle les autorités et les habitants de la
République et Canton de Neuchâtel sont particulièrement sensibles.

Après plusieurs années de préparation et de rebondissements, Expo.02 est
aujourd’hui ouverte. Place donc à la fête, place au spectacle, place aux
artistes, place aux expositions, place à la joie, place, surtout, au public!

A cette occasion, le Grand Conseil neuchâtelois tient à adresser aux autorités
fédérales, aux autorités des vingt-cinq Etats confédérés et aux autorités des
régions limitrophes ce message solennel :

SEPTIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 21, 22 et 23 mai 2002

Séance du mercredi 22 mai 2002, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



A l’occasion de l’ouverture de l’Exposition nationale suisse, nous 
souhaitons la plus cordiale des bienvenues au Pays des Trois-Lacs et en
Terre neuchâteloise à tous les visiteurs de Suisse, ainsi qu’à ceux en 
provenance du reste de l’Europe et du monde.

C’est pour nous, Neuchâteloises et Neuchâtelois, un très vif plaisir et un
grand honneur de pouvoir accueillir chez nous nos amis des autres 
cantons suisses et ceux de l’étranger, en particulier ceux en provenance
des régions voisines.

Nous réitérons l’expression de notre profonde gratitude aux autorités
fédérales et aux cantons suisses pour la confiance qu’il nous ont 
témoignée en attribuant, à Neuchâtel, conjointement avec les cantons de
Berne, de Fribourg, de Vaud et du Jura et avec les quatre villes hôtes,
l’organisation de cette manifestation et en soutenant sa réalisation.

Nous profitons enfin de cet événement exceptionnel pour redire notre
attachement au lien confédéral et pour assurer les Confédérés et les
autorités fédérales de notre fidélité et de notre sincère amitié.

L’Expo.02 est ouverte. Elle est le symbole d’une Suisse moderne et
ouverte. Elle est notre fête à tous, Suisses et Etrangers.

Bienvenue en Terre neuchâteloise!
Bienvenue dans la région des Trois-Lacs!
Bienvenue chez vous!

Nous prions le Conseil d’Etat de transmettre cette résolution à l’Assemblée
fédérale et au Conseil fédéral suisse, ainsi qu’aux gouvernements et aux 
parlements des vingt-cinq Etats confédérés. Nous le prions de la transmettre
également aux autorités de la région de Franche-Comté (F) et à celles du
Land du Bade-Wurtemberg (D).

Signataires : D. Cottier, M. Grossmann, J.-B. Wälti, J. Tschanz, M. Desaulles-
Bovay, M.-L. Béguin, P. Sandoz, F. Rutti, R. Debély, S. Vogel, W. Haag, 
Y. Morel, E. Berthet, W. Geiser, F. Loeffel, Ph. Haeberli, A. Gerber, R. Tanner 
et R. Comte.

2. Motion

02.125
22 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les 
entreprises

Le service de l’action sociale et celui de l’emploi ont développé, souvent en
étroite collaboration, un dispositif de réinsertion sociale et professionnelle.
Après une durée variable, selon la diversité des situations, les bénéficiaires
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de ce dispositif souhaitent réintégrer le monde du travail. S’il leur est 
possible d’y accéder, par exemple sous la forme d’emplois temporaires,
dans l’administration cantonale ou communale et dans les institutions
paraétatiques, leur intégration dans les entreprises privées est beaucoup
plus problématique.

Les entreprises privilégient l’engagement de personnes qui n’ont pas 
été victimes de désinsertion sociale et professionnelle parce qu’elles 
sont susceptibles de s’adapter facilement à leur poste de travail et d’être
rapidement productives.

Les personnes éloignées du monde du travail, pendant une durée plus ou
moins longue, craignent de ne pas être suffisamment compétitives et
d’échouer.

Les critères de choix des entreprises et les sentiments des personnes à 
réinsérer, qui craignent l’échec, rendent aléatoires les tentatives de réinsertion
dans les entreprises concernées.

Elles seraient moins aléatoires si elles étaient préparées et conçues comme
la phase terminale du processus de réinsertion. Cette dernière pourrait être
préparée et suivie par un travailleur social, si possible issu de l’économie,
donc ayant, de ce fait, une bonne connaissance des exigences du travail en
entreprise et capable d’évaluer le potentiel, en termes de capacités profes-
sionnelles, des différentes personnes en voie de réinsertion. Il préparerait
l’accueil dans les entreprises et leur garantirait sa disponibilité pour intervenir
en cas de difficulté survenant en cours de réinsertion. Les personnes à 
réinsérer seraient moins insécurisées en sachant qu’elles peuvent bénéficier
de l’appui du travailleur social avec lequel elles auraient préparé leur 
réinsertion en entreprise.

On peut concevoir que la phase de réinsertion fasse l’objet d’un contrat
s’inspirant des contrats d’apprentissage. Ce contrat de réinsertion profes-
sionnelle pourrait avoir un caractère tripartite impliquant l’entreprise, la 
personne à réinsérer et le service responsable de la réinsertion.

Le Conseil d’Etat est prié :

– de favoriser une réinsertion professionnelle active en lien avec les entre-
prises complétant les dispositifs de réinsertion sociale et professionnelle
déjà en place ;

– d’étudier la possibilité de réaliser les suggestions de l’exposé de la motion.

Signataires : J.-C. Berger, François Cuche, F. Berthoud, M. Debély, A. Blaser,
C. Bertschi, A. Laurent, B. Bois, J.-N. Karakash, A. Crameri, S. Müller Devaud,
O. Duvoisin, C. Siegenthaler, M. Guillaume-Gentil-Henry, M. Giovannini, 
C. Mermet, G. Santschi, V. Houlmann, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. Juan, 
S. Vuilleumier, M. Perroset, M. Bise, F. Perrin-Marti, Frédéric Cuche, 
J.-F. Badet, P. de Pury, G. Spoletini, J. Oesch, D. Schürch, R. Jeanneret, 
A. Bovet et C. Renevey.
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3. Question

02.328
22 mai 2002
Question Frédéric Cuche
Pesticides dans les captages

Le rapport de gestion du Département de la gestion du territoire de 
l’exercice 2001 fait état au chapitre 3.4 (p. 103) des teneurs en atrazine qui
dépassent la norme de 100 ng/l dans les puits ou captages de Cornaux, de
Valangin et de Gorgier.

– Quels dangers ces produits peuvent-ils présenter?

– Quels moyens peuvent être mis en place pour les éliminer?

– Qu’en est-il de l’utilisation de l’atrazine en Suisse et dans le canton de
Neuchâtel en particulier, sachant qu’en Allemagne, son utilisation a été
bannie en mars 2001?

Le service de l’environnement est-il à même de déterminer la présence de
glyphosate et de ses métabolites dans les eaux des rivières et dans les eaux
de consommation? Nous souhaiterions que ce produit soit également
mesuré et les résultats publiés dans le rapport du service de la protection de
l’environnement à l’avenir.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous ouvrons cette séance du deuxième jour de la session de mai. Tout
d’abord, permettez-nous de vous remercier de votre présence pour ceux, et
très nombreux, qui étaient à La Sagne. Les autorités communales nous
prient de vous transmettre aussi tous leurs vœux. Nous croyons que nous
avons passé ensemble une belle soirée et que nous pouvons aborder cette
journée sereins.

ÉLECTIONS JUDICIAIRES

Le président : – Pour ces élections, les quatre scrutateurs ordinaires seront
renforcés par les deux suppléants et par quatre scrutateurs extraordinaires
désignés par les groupes. Il s’agit de M. Dominique Gilbert Rossier pour 
le groupe radical, Mme Elisabeth Bernoulli pour le groupe libéral-PPN, 
M. Christian Mermet pour le groupe socialiste et M. Hubert Jenni pour le
groupe PopEcoSol.

Vous êtes déjà en possession de la liste des candidats qui vous a été 
distribuée hier.
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Pour l’élection des jurés cantonaux, conformément à l’article 125, alinéa 2,
de la loi d’organisation du Grand Conseil, l’élection est tacite pour les six 
districts, le nombre de candidatures étant égal au nombre de sièges à
repourvoir.

Pour les élections des magistrats judiciaires et des assesseurs et assesseurs-
suppléants de l’autorité tutélaire, nous procéderons conformément aux
articles 119, alinéa 1, 123, et 124 de la loi d’organisation du Grand Conseil,
soit :

Art. 119 1 Les élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité 
absolue des bulletins délivrés aux deux premiers tours, puis à la majorité
relative aux troisième et quatrième tours.

Art. 123 1 Les candidats auxquels n’est opposé aucun concurrent
sont présentés ensemble, sur une seule liste.
2 Sont ensuite présentés, poste par poste, les candidats en compétition
et, pour le second tour de scrutin, les candidats sans concurrent qui n’ont
pas obtenu la majorité absolue au premier.

Art. 124 1 Lorsqu’un candidat sans concurrent n’obtient pas la 
majorité absolue après deux tours de scrutin, l’élection est renvoyée à
une session ultérieure.
2 De nouvelles candidatures peuvent alors être présentées.

Nous vous rendons attentifs au fait que, pour certaines élections, le bulletin
de vote est imprimé au recto et au verso.

Par ailleurs, pour être valables, vos bulletins de vote doivent être munis du
sceau du Grand Conseil en haut à gauche, ce qui les distingue des quelques
bulletins spécimens, sans sceau, qui ont été distribués aux groupes avant la
présente session.

Ces bulletins vous seront distribués tout à l’heure, avec des couleurs 
différentes, pour vous donner des points de repère et faciliter le 
dépouillement.

L’un des deux postes d’assesseur de l’autorité tutélaire pour le district du
Val-de-Travers est vacant, son ancien titulaire ayant atteint la limite d’âge.
Nous avons reçu les candidatures suivantes à ce poste, dans l’ordre de
réception: Mmes Chantal Robert-Tissot, Kathia Burnens, M. Eric Nusslé, 
Mmes Veronica Flütsch Dällenbach, Anne-Marie Jaeger et Christien Vuillemin.

Nous vous signalons que Mme Christien Vuillemin est candidate à ce poste
alors qu’elle occupe actuellement un poste d’assesseur-suppléant pour ce
même district.

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote.
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Election des magistrats judiciaires

à la majorité absolue des bulletins délivrés (art. 117 à 119 et 121 à 124 de la
loi d’organisation du Grand Conseil)

M. Christian Blandenier : – Permettez-nous d’intervenir au nom de la 
commission législative qui nous a chargé de le faire, lors de notre séance du
13 mai dernier, et ceci au sujet de l’élection des jurés cantonaux. Nous avons
entendu tout à l’heure que cette élection serait tacite, ce qui explique que
nous intervenions maintenant au début du processus d’élections judiciaires.

Nous tenons à donner quelques éléments de faits. La commission a été 
saisie d’un projet de loi Damien Cottier, du 21 novembre 2001, portant 
modification de la loi d’organisation judiciaire concernant l’élection des jurés
cantonaux. Ce projet de loi étant muni d’une clause d’urgence, la commis-
sion en a débattu lors de sa séance du 30 novembre 2001. Sans entrer sur le
fond – ce n’était alors pas notre mission –, nous avons refusé l’urgence à une
très forte majorité, considérant qu’il n’était matériellement et chronologique-
ment pas possible d’examiner le projet, cas échéant, d’entrer en matière, de
nous mettre d’accord sur un texte, d’adopter un rapport, de le transmettre 
au Conseil d’Etat, puis au plénum et ensuite d’adopter la nouvelle loi, cette
dernière entrant en vigueur à l’échéance du délai référendaire, tout ceci
avant les élections judiciaires que nous allons aborder. Cela ne signifie 
toutefois pas que la commission législative estime que le système actuel
d’élection des jurés soit satisfaisant. Nous vous avons dit que la commission
ne s’est pas encore prononcée sur le fond, mais ses membres sont sensibles
aux difficultés rencontrées ces dernières semaines, lors de la préparation
des listes dans les différents districts. Nul doute qu’ils auront ces difficultés à
l’esprit lorsque la commission débattra de ce sujet. Il est dès lors hautement
vraisemblable que les prochaines élections de jurés, dans six ans, seront
régies par de nouvelles dispositions légales apportant plus de clarté dans la
procédure.

Mme Valérie Schweingruber : – Nous voulons revenir brièvement sur l’élection
des jurés, dont M. Christian Blandenier vient de parler. Simplement, suite à
la volonté d’ouverture et à l’intervention de M. Damien Cottier, en 1998, des
annonces ont effectivement paru dans la Feuille officielle, dans L’Express
et dans L’Impartial, ce qui a permis à des jurés apolitiques de postuler 
directement auprès des tribunaux de districts concernés.

Dans le district de La Chaux-de-Fonds, il y a eu onze postulations spontanées
ou apolitiques et nous croyons qu’il y en a eu près de trente dans le district
de Boudry. Cela a posé un problème, parce que si la volonté d’ouverture
était certes remarquable, il était important que cette procédure s’ouvre 
ainsi – cela a posé problème dans le déroulement de la commission parce
que finalement, en tout cas dans le district de La Chaux-de-Fonds, le président
de tribunal du district a demandé aux députés présents s’ils souhaitaient que
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les jurés continuent d’être proposés par les partis politiques. Les députés ont
évidemment répondu oui et le président du tribunal en a conclu que la liste
des jurés au Grand Conseil était complète, ce qui de facto excluait toutes les
candidatures spontanées.

Le président a donc écrit aux jurés apolitiques en leur expliquant que la liste
était complète, qu’on les remerciait d’avoir postulé mais que malheureuse-
ment leur candidature ne serait pas soumise au Grand Conseil. Comme l’a
dit M. Christian Blandenier, il est important que la commission législative se
souvienne de ces éléments au moment où elle examinera le projet de loi de
M. Damien Cottier parce qu’il y a une sorte d’hypocrisie à vouloir ouvrir une
procédure pour finalement écarter de facto les postulations spontanées.

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 95
Majorité absolue: 48

Tribunal cantonal

Sont élus :

M. Christian Geiser, par 83 voix
M. François Delachaux, par 92 voix
Mme Geneviève Fiala, par 93 voix
M. Robert Schaer, par 91 voix
M. Claude Bourquin, par 89 voix
Mme Geneviève Joly, par 93 voix
M. Jacques-André Guy, par 94 voix
M. Jean-François Grüner, par 94 voix
M. Niels Sörensen, par 93 voix

Président du Tribunal cantonal (période 2002-2004)

Est élu :

M. François Delachaux, par 93 voix

Suppléants

Sont élus :

M. Philippe Schweizer, par 92 voix
M. Michel Bise, par 90 voix

Tribunal administratif

Sont élus :

M. Robert Schaer, par 91 voix
M. Christian Geiser, par 88 voix
M. Jean-François Grüner, par 94 voix
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Suppléante

Est élue :

Mme Dominique Wittwer-Droz, par 93 voix

Président du Tribunal pénal économique

Est élu :

M. François Delachaux, par 93 voix

Présidente du Tribunal fiscal

Est élue :

Mme Isabelle Althaus-Houriet, par 94 voix

Suppléant

Est élu :

M. Gilles de Reynier, par 93 voix

Présidents du Tribunal du district de Neuchâtel

Sont élus :

Mme Geneviève Calpini Calame, par 93 voix
M. Pierre Aubert, par 90 voix
M. Fabio Morici, par 93 voix
M. Nicolas Marthe, par 94 voix

Suppléant

Est élu :

M. Pierre Daniel Senn, par 94 voix

Présidents du Tribunal du district de Boudry

Sont élus :

M. Cyril Thiébaud, par 90 voix
M. Daniel Huguenin, par 87 voix

Suppléant

Est élu :

M. François Ott, par 92 voix

Président du Tribunal du district du Val-de-Travers

Est élu :

M. Laurent Margot, par 94 voix
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Suppléant

Est élu :

M. Charles-Henri Tolck, par 83 voix

Président du Tribunal du district du Val-de-Ruz

Est élu :

M. Daniel Jeanneret, par 90 voix

Suppléant

Est élu :

M. Pierre Bauer, par 94 voix

Président du Tribunal du district du Locle

Est élu :

M. Jean-Denis Roulet, par 87 voix

Suppléant

Est élu :

M. Jean Oesch, par 92 voix

Présidents du Tribunal du district de La Chaux-de-Fonds

Sont élus :

M. Alain Ribaux, par 92 voix
M. Yves Fiorellino, par 93 voix
M. Alain Rufener, par 94 voix

Suppléante

Est élue :

Mme Claire-Lise Mayor Aubert, par 92 voix

Procureur général

Est élu :

M. Pierre Cornu, par 89 voix

Substitut du procureur général

Est élu :

M. Nicolas Aubert, par 87 voix
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Suppléant du procureur général et de son substitut

Est élu :

M. Pierre Heinis, par 92 voix

Juges d’instruction

Sont élus :

M. Renaud Weber, par 94 voix
M. Daniel Hirsch, par 78 voix
Mme Sylvie Favre, par 93 voix
M. Yann Decnaeck, par 82 voix
M. Nicolas Feuz, par 94 voix

Juge d’instruction spécialisé dans la lutte contre la criminalité économique

Est élu :

M. Yann Decnaeck, par 77 voix

Présidente des autorités régionales de conciliation

Est élue :

Mme Isabelle Bieri, par 91 voix

Suppléante

Est élue :

Mme Florence Dominé Becker, par 93 voix

Election des assesseurs de l’autorité tutélaire, à l’exception du
poste comportant plusieurs candidats

à la majorité absolue des bulletins délivrés (art. 117 à 119 et 121 à 124 de la
loi d’organisation du Grand Conseil)

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 102
Majorité absolue: 52

District de Neuchâtel

Sont élues :

Mme Marie-Claude Hertig, par 99 voix
Mme Suzanne Challandes, par 102 voix
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District de Boudry

Sont élus :

Mme Béatrice Blunier Stauffer, par 101 voix
M. Dragan Bunic, par 92 voix

District du Val-de-Travers, un des postes

Est élue :

Mme Suzanne Weil, par 102 voix

District du Val-de-Ruz

Sont élus :

M. Jean-Paul Junod, par 102 voix
Mme Manuela Guyot, par 102 voix

District du Locle

Sont élus :

M. Jacques-André Choffet, par 102 voix
Mme Liliane Zennaro, par 98 voix

District de La Chaux-de-Fonds

Sont élus :

M. Pierre-Alain Guisan, par 99 voix
Mme Sylvie Humberset, par 95 voix

Election d’un assesseur de l’autorité tutélaire pour le district du
Val-de-Travers

à la majorité absolue des bulletins délivrés (art. 117 à 119 et 121 à 124 de la
loi d’organisation du Grand Conseil)

Premier tour de scrutin :

Bulletins délivrés : 95
Majorité absolue: 48
Bulletins nuls : 3

Est élue :

Mme Christien Vuillemin, par 60 voix

Obtiennent des voix :

Mme Anne-Marie Jaeger-Rumley: 29
M. Eric Nusslé : 2
Mme Veronica Flütsch Dällenbach: 1
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Election des assesseurs-suppléants de l’autorité tutélaire

à la majorité absolue des bulletins délivrés (art. 117 à 119 et 121 à 124 de la
loi d’organisation du Grand Conseil)

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 84
Majorité absolue: 43

District de Neuchâtel

Sont élus :

M. Jean-Michel Clerc, par 84 voix
Mme Martine Jacot, par 84 voix

District de Boudry

Sont élus :

M. Jurg-Andreas Schetty, par 84 voix
M. Jean-Daniel Ribaux, par 81 voix

District du Val-de-Travers

Est élu :

M. Julien Spacio, par 83 voix

(2e poste vacant, suite à l’élection de Mme Christien Vuillemin à un poste
d’assesseur)

District du Val-de-Ruz

Sont élus :

M. Claude-Alain Michel, par 83 voix
M. Serge L’Eplattenier, par 83 voix

District du Locle

Sont élues :

Mme Madeleine Vettiger, par 84 voix
Mme Nathalie Hurtlin, par 81 voix

District de La Chaux-de-Fonds

Sont élues :

Mme Luce-Andrée Steigmeyer, par 80 voix
Mme Danièle Laeng, par 82 voix
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Election des jurés cantonaux

En application de l’article 125, alinéa 2, de la loi d’organisation du Grand
Conseil, les jurés cantonaux sont élus sans vote pour tous les districts :

District de Neuchâtel (25 jurés)

Mme Françoise Bachmann
M. Daniel Barben
Mmes Françoise Bauer-Landry

Claude-Elaine Bovet
M. Jean Brunner
Mmes Fabienne Crelier

Corinne DuPasquier
M. Jocelyn Fragnière
Mmes Janine Gass

Laurence Gauchat
Mme Elisabeth Gugelmann
M. Serge Mamie
Mmes Mélanie Maridor

Micheline Martin
Elif Ongu

M. Michel Perriraz
Mmes Heidi Elsa Ramseyer-Christen

Mirella Richard-Roberti
M. Jean-Dominique Roethlisberger
Mme Marie-Thérèse Ruedin
M. Jean-François Sandoz
Mme Helen Stoeckli
M. Jean-Luc Ummel
Mme Marinette Villa
M. Albert Julien Widmer

District de Boudry (18 jurés)

Mmes Orietta Giovanna Clara Badet
Béatrice Bassi

M. Daniele Mario Bena
Mmes Alice Adelheid Benes

Anne-Laure Bucher
Françoise Cuany

MM. Claude Grosjean
Jean-Frédéric Imhof
Daniel Jaggi
Claude Jeanneret
Henri Edouard Lauener
Luzolo Raoul Lembwadio
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MM. Claude-Alain Mourot
Thierry Olivier Vincent Rothen
Bernard Luc Schumacher
Pierre-André Steiner
Jean-Jacques Wenger

Mme Jacqueline Zosso

District du Val-de-Travers (8 jurés)

Mmes Jacqueline Marie Auclair
Maria da Gloria Barbezat
Dominique Janine Lamy
Anne-Marie Olga Pavillon
Elisabeth Gertrude Spahr

MM. Bernard Cousin
Florian Stirnemann
Laurent Risse

District du Val-de-Ruz (8 jurés)

M. François Robert Allemann
Mme Michèle Denise Bandelier
M. Jean-Jacques Bolle
Mmes Marie-Claire Chassot

Jacqueline Debély
MM. Jean-Claude Guyot

Francis Waechter
Jean-Bernard Wälti

District du Locle (8 jurés)

Mme Danièle-Béatrice Leimgruber
MM. Daniel Maurice Porret

Claude-Roland Vermot
Luc Rochat

Mme Séverine Schneider
M. Michel-André Monard
Mmes Céline Tritten

Marianne Nardin

District de La Chaux-de-Fonds (19 jurés)

Mme Katia Babey
M. Philippe Baker
Mme Martine Blum
MM. Pierre-Alain Borel

Michel Delapraz
Mme Françoise Ducommun
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M. Willy Battiaz
Mmes Jacqueline Jeanmonod

Laurence Jeanneret-Berruex
Martine Nussbaumer-Thiébaud

M. Stéphane Schmid
Mme Laurence Hainard
MM. Claude Hehlen

Jean-Jacques Jeanmaire
André Greub
Henri Oppliger

Mme Luce Steigmeyer
M. André Chaboudez
Mme Catherine Gloor

RAPPORTS ORAUX DE COMMISSIONS

Rapport oral de la commission législative concernant les objets
soumis à son examen

M. Christian Blandenier, président de la commission: – Depuis notre rapport
du 19 novembre dernier, la commission législative s’est réunie à six reprises.
Concernant tout d’abord les dossiers en suspens, ils sont toujours suspen-
dus! Nous rappelons qu’il s’agit de modifications des lois sur le cinéma, sur
le statut de la fonction publique et sur les transports publics. Nous y avons
ajouté une modification de loi sur le droit de cité, un des sujets liés à la 
nouvelle Constitution et ceci jusqu’à ce que la réforme du droit fédéral sur ce
point arrive à terme. L’examen de la loi sur les subventions se poursuit.
Nous avons demandé différents documents que nous analyserons lors de
notre séance de juin prochain.

Nous vous disions la dernière fois que nous avons fait un paquet avec les
différents objets liés à la nouvelle Constitution. Par souci d’efficacité, nous
avons pris l’option de les regrouper par matières, n’hésitant pas à diviser un
projet de loi en deux pour n’en traiter dans un premier temps qu’une moitié,
conjointement avec un autre projet. Nous avons ainsi adopté un rapport sur
la modification de la formule du serment et la suppression du service divin
en début de législature. Nous traitons depuis plusieurs séances d’un projet
cantonal de partenariat enregistré. Nous allons prochainement adopter
notre rapport concernant l’accès à l’information du député. Nous avons
refusé l’urgence du projet de loi Damien Cottier concernant l’élection des
jurés, ce dont nous vous avons parlé tout à l’heure.

La commission législative avait délégué ses compétences au bureau du
Grand Conseil pour examiner la loi d’organisation du Grand Conseil en vue
d’optimiser le fonctionnement de notre parlement. Cette délégation de 
compétence était assortie de deux conditions : qu’au moins un membre de
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la commission législative siège au bureau et que le rapport du bureau soit
soumis à la commission législative avant d’être transmis au plénum. Ces
conditions ont été remplies. Notre commission a examiné le rapport du
bureau, puis rédigé un avis qui sera joint au rapport. Nous tenons à préciser,
volontairement et pour éviter de refaire le débat de commission deux fois,
que nous avons renoncé à discuter sur le fond les différentes propositions
énoncées par le bureau. La commission législative a ratifié le rapport du
bureau, mais cela ne signifie pas pour autant qu’elle souscrit sans réserve à
l’entier des propositions faites. Chaque commissaire – comme tout député
d’ailleurs – aura la possibilité d’intervenir en plénum lors du débat sur 
ce sujet.

La sous-commission élections judiciaires, renommée sous-commission 
judiciaire, a poursuivi ses travaux liés à la mise en place de la haute sur-
veillance par le Grand Conseil de la gestion du Tribunal cantonal, mission
que lui confie la nouvelle Constitution. La sous-commission a entendu la
représentante du Conseil d’Etat, puis une délégation du Tribunal cantonal,
pour mieux comprendre le fonctionnement actuel de la haute surveillance.
Elle a ensuite reçu une délégation judiciaire et politique du canton de Berne
qui lui a présenté le système mis en place dans ce canton et dont la
Constitution présente beaucoup d’analogies avec la nôtre dans ce domaine.
La sous-commission a d’ores et déjà fixé deux dates en juin pour s’atteler à
déterminer les principes de cette surveillance pour ensuite les concrétiser
dans un texte à l’intention de la commission législative. Le débat aura alors
lieu en commission plénière qui saisira le Grand Conseil d’un rapport.

Reprenant sa mission première, la sous-commission judiciaire s’est en outre
occupée des élections judiciaires. Elle a auditionné les candidats au poste
d’assesseur à l’autorité tutélaire du district du Val-de-Travers et examiné
avec l’autorité de surveillance des magistrats judiciaires, soit le Tribunal 
cantonal, la réélection de l’ensemble des magistrats.

Rapport oral de la commission des affaires extérieures concernant
les objets soumis à son examen

Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente de la commission: – La
commission des affaires extérieures s’est réunie déjà quatre fois en 2002. 
Le 22 janvier, elle a rencontré M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, qui l’a
informée de la réorganisation de la promotion économique. Mme Mireille
Gasser, secrétaire générale de la Communauté de travail du Jura (CTJ), a
présenté le dossier de la Conférence TransJurassienne. Le 25 janvier, la 
commission des affaires extérieures s’est rendue en force aux états généraux
Mont-d’Or - Chasseron, à Pontarlier, où 120 participants se sont retrouvés
pour parler du développement touristique et culturel de cette région. Suite
au Forum de l’Espace Mittelland, à Soleure, en août 2001, la commission 
a voulu en savoir plus sur la planification hospitalière intercantonale. Le 
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20 février, elle a accueilli Mme Elisabeth Hirsch Durrett, cheffe du service de la
santé publique, et M. Olivier Guillod, directeur de l’institut du droit de la santé,
pour débattre de ce sujet. Suite à ces entretiens, nous avons poursuivi la 
discussion avec trois parlementaires fédéraux: Mme Michèle Berger-Wildhaber,
MM. Jean Studer et Didier Berberat. La réflexion sur cette planification 
intercantonale se poursuit et la commission s’interroge sur la marge de
manœuvre du canton dans ce domaine.

Depuis le mois de février, Mme Karine Duthé, économiste au Département 
de l’économie publique, participe à nos travaux et nous informe régulière-
ment des dossiers en cours. Le 6 mai, Mme Duthé nous a présenté l’Accord
international sur l’élimination des entraves techniques au commerce.

Nous avons pris l’initiative d’écrire aux autres commissions des affaires
extérieures des parlements romands, afin de faire connaissance et de voir
dans quelle mesure nous pourrions travailler certains dossiers ensemble. La
commission se demande comment anticiper pour être informée de l’évolu-
tion des dossiers plus tôt dans leur réalisation, car elle a encore souvent
l’impression d’être placée devant le fait accompli.

Rapport oral de la commission «Fiscalité»

M. Martial Debély, président de la commission: – Le rapport sera très bref,
puisque la commission est en stand-by pour l’instant, attendant pour la suite
de ses travaux, que le Conseil d’Etat lui présente son contre-projet concer-
nant la fiscalité. Les travaux concernant les droits de succession sont arrivés
à leur terme. Le rapport a été transmis et nous attendons donc maintenant,
pour la suite de nos travaux, que le contre-projet soit présenté.

A ce propos, nous tenons à dire, pour la suite des travaux qui seront effectués
au sujet du contre-projet du Conseil d’Etat, que la commission fonctionnera
comme une commission consultative du Conseil d’Etat. Elle n’aura donc pas
la fonction habituelle de la commission fiscalité, puisque le Grand Conseil
seul peut donner des tâches à une commission et non le Conseil d’Etat. Il a
été choisi de travailler de cette manière-là. Le pilotage de la commission va
donc changer pendant la période de l’étude de ce contre-projet.

Ensuite, les travaux de la commission reprendront et nous étudierons à ce
moment-là si les projets de lois qui sont en attente ont été pris en compte
dans le contre-projet et si cela peut satisfaire leurs auteurs. Dans ce cas-là,
les auteurs seront invités à retirer ces projets de lois. Si ce n’est pas le cas, la
commission traitera les projets de lois qui ont été présentés.

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR

Le président : – Nous avons un petit problème dans la poursuite de l’ordre
du jour tel que nous l’avions prévu, notamment au niveau du rapport
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concernant les demandes de grâces, le rapporteur de la commission des
pétitions et des grâces, M. Serge Vuilleumier, étant aussi questeur. Dès 
lors, nous intervertissons les deux rapports et traitons maintenant le 
rapport 02.009, Pétition horaire CFF 2001-2002 Le Locle - La Chaux-de-
Fonds - Neuchâtel.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

Lors de la séance du 15 janvier 2002, la commission des pétitions et des
grâces a examiné, en présence du chef du Département de la gestion du 
territoire et du chef de l’office des transports, la pétition émanant de 
MM. Blaise Nussbaum et Victor Knuser de La Chaux-de-Fonds.

Trois représentants des pétitionnaires, dont les deux personnes précitées,
ont aussi participé à la séance.

La pétition, dont le texte est le suivant, a recueilli 1839 signatures.

Les soussignés déplorent les graves dégradations introduites dans
l’horaire 2001-2002 de la ligne Le Locle - La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel
et des liaisons annexes. Les voyageurs concernés demandent instamment
au gouvernement neuchâtelois et à la direction des CFF de s’atteler dès
maintenant à ce problème pour corriger un horaire très préjudiciable,
avec effet dès la nouvelle période de 2002-2003.

En particulier, les signataires de cette pétition demandent :

– le rétablissement (le plus rapidement possible) à 17 h 36 du train hors
cadence Neuchâtel - La Chaux-de-Fonds, adapté en régional express
(départ désormais à 16 h 54) ;

– l’instauration d’une cadence à la demi-heure en heures de pointe
(matin et soir) comme c’est désormais le cas dans le Jura entre
Porrentruy et Bienne;
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– la réintroduction des liaisons directes Le Locle - La Chaux-de-Fonds -
Berne;

– la restauration des correspondances entre Neuchâtel et Saint-Imier (à
La Chaux-de-Fonds) ainsi qu’entre Fribourg et Le Locle (à Neuchâtel) ;

– une meilleure desserte entre le Haut et Corcelles (modification de 
la marche de la navette Neuchâtel - Corcelles avec éventuel 
prolongement à Chambrelien) ;

– une consultation des milieux représentant les voyageurs.

Pétition adressée:

– au conseiller d’Etat Pierre Hirschy, chef du Département de la gestion
du territoire ;

– à M. Bénedict Weibel, président de la direction des CFF.

La Chaux-de-Fonds, le 10 juin 2001

Signé: Victor Knuser et Blaise Nussbaum

Plus explicite que la pétition elle-même, une lettre d’accompagnement était
jointe à la pétition. Nous vous en donnons également connaissance puisqu’elle
a servi de référence lors de la présentation du dossier par les pétitionnaires.

Introduction

Le nouvel horaire des CFF entré en vigueur le 10 juin 2001 a provoqué
une grave détérioration de la desserte ferroviaire dans le canton de
Neuchâtel et dans les régions voisines. La mise en circulation des 
nouvelles rames pendulaires ICN sur la ligne du Pied du Jura s’est
accompagnée d’un malencontreux allongement des temps de corres-
pondance en gare de Neuchâtel. Ainsi, le battement maximal est passé
de 17 à 23 minutes.

Dans un premier temps, les CFF ont proposé de maintenir le type de
grille valable entre Neuchâtel et Le Locle, mais en ne garantissant plus
les correspondances avec le réseau de bus du Val-de-Ruz, les Transports
régionaux neuchâtelois (TRN) pour Les Ponts-de-Martel et les Chemins
de fer du Jura (CJ) pour les Franches-Montagnes. Par l’office cantonal
des transports, le canton n’est pas entré en matière et les CFF ont 
bâti l’horaire bâtard actuel, rétablissant les correspondances susmen-
tionnées, mais portant préjudice à la desserte ferroviaire de la Côte
(Peseux - Neuchâtel) et provoquant d’autres ruptures de charge.

Ce nouvel horaire a suscité un vif mécontentement chez les voyageurs
concernés. Pas moins de trois pétitions ont été lancées : l’une dans
l’agglomération de Corcelles-Peseux; la deuxième à Yverdon-les-Bains
(suppression de la correspondance à Neuchâtel pour Berne) ; la troisième
et présente pétition a été lancée dans le haut du canton de Neuchâtel et
les régions avoisinantes.
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Requêtes

Les signataires ont mis l’accent sur les points précis cités dans le texte de
la pétition, mais cette démarche a révélé bien d’autres lacunes du nouvel
horaire. Les voici en résumé:

– Les pendulaires souhaitent le rétablissement du train hors cadence de
fin de journée Neuchâtel - La Chaux-de-Fonds à 17 h 36 (actuellement
départ à 16 h 54 à Neuchâtel, ne relevant aucune correspondance, 
faisant double emploi avec le train régional de 17 h 11 et partant trop
tôt pour les employés et les fonctionnaires). Dans la foulée, si l’on
veut un horaire compétitif, il faut envisager l’introduction de la
cadence à la demi-heure aux périodes de pointe (matin et soir),
comme le canton du Jura a pu l’instaurer ce printemps entre
Porrentruy et Bienne (un véritable exploit, après le démantèlement de
cette liaison directe par la grande régie il y a plusieurs années!).

– Ils demandent le rétablissement des correspondances à La Chaux-de-
Fonds, entre Neuchâtel et Saint-Imier toutes les deux heures (mesure
applicable immédiatement grâce à l’automotrice assurant quelques
navettes, mais avec 15 à 20 minutes d’attente). Il serait également
judicieux d’aménager de meilleures correspondances à Neuchâtel
entre La Chaux-de-Fonds et Fribourg (temps d’attente actuel de
l’ordre de 50 minutes, sauf au train du matin de 6 h 54!).

– Ils souhaitent le rétablissement des liaisons directes Le Locle - La
Chaux-de-Fonds - Berne (par Bienne et/ou Neuchâtel), totalement
supprimées au nouvel horaire. Ils demandent en particulier que le
train matinal des pendulaires travaillant dans la ville fédérale, Le
Locle - Bienne, soit prolongé hors cadence jusqu’à Berne, comme
c’était le cas jusqu’à l’entrée en vigueur du nouvel horaire, avec
retour le soir sans changement de train.

– Par ailleurs, ils suggèrent de remanier totalement la desserte ferro-
viaire notoirement insuffisante de Corcelles pour Neuchâtel, mais aussi
pour La Chaux-de-Fonds (plus que six liaisons directes en semaine,
quatre le week-end). On pourrait imaginer que la navette Neuchâtel -
Corcelles soit prolongée toutes les heures jusqu’à Chambrelien, avec
correspondance pour ou en provenance du Haut, ce qui permettrait
l’ébauche d’un RER neuchâtelois pour Marin/Le Landeron.

– En outre, certains pétitionnaires ont demandé l’amélioration des 
correspondances à Berne pour l’Oberland bernois et de réintroduire
des liaisons directes Bienne - Neuchâtel - Lausanne - Valais qui 
pourraient être assurées par les ICN en provenance de Zurich.

Mesures d’accompagnement

Le lancement de la pétition a mis au jour d’autres lacunes dans les 
services ferroviaires annexes. Désormais, presque tous les trains en 
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provenance ou à destination de La Chaux-de-Fonds arrivent ou partent 
à Neuchâtel sur le dernier quai (non rehaussé comme par hasard!). 
Il s’ensuit des changements de quais, longs et mal commodes, en 
particulier pour les voyageurs âgés ou chargés de bagages. Il serait 
parfaitement possible de recevoir les trains sur le troisième quai
rehaussé, avec correspondance pour Genève, Bâle et Zurich ; de garer 
la rame sur une voie de garage, puis de la ramener sur le troisième 
quai, après le départ des autres trains.

Signalétique et information

Depuis que l’on ne voit plus agent qui vive sur les quais, on ne compte
plus les voyageurs en quête d’information à Neuchâtel. Les panneaux de
téléaffichage sont activés parfois trop tardivement et les annonces 
enregistrées par haut-parleur sont souvent couvertes par le bruit des
convois! Plus grave, on n’annonce pas les correspondances avec les
trains régionaux pour le Val-de-Travers, Gorgier, Bienne, Fribourg et
Berne, alors qu’il faut précisément changer de quai. En outre, on n’a pas
pensé à mettre des panneaux de téléaffichage dans le passage sous-
voie (comme Bienne en dispose), alors que l’attribution des quais et des
voies n’est plus du tout systématique. A propos d’information, il serait
urgent de remplacer les «horloges de gare» manuelles et obsolètes à La
Chaux-de-Fonds et au Locle (qui n’en a plus depuis 1999!), en installant
par exemple de petits panneaux lumineux et bien lisibles, comme la gare
de Besançon en a été dotée récemment.

Matériel

Au cours de ces dernières années, le matériel ferroviaire desservant 
la ligne Le Locle - Neuchâtel n’a cessé de vieillir. D’abord, les rames
modernes et confortables du BLS ont été remplacées par des unités plus
anciennes du BLS. Puis cette année, des rames Colibri, souvent privées
de leur automotrice et tractées par de lourdes locomotives (excès de
poids mort inutile) ont pris le relais. Il devient urgent de les remplacer par
du matériel léger, rapide et confortable (de type Nina, comme entre
Neuchâtel et Berne), afin de réduire les temps de parcours qui n’ont
cessé de s’allonger, en particulier par des arrêts de trois à quatre minutes
(à Chambrelien, mais aussi aux Geneveys-sur-Coffrane et à La Chaux-de-
Fonds). Il est piquant de voir que le matériel des CFF date à nouveau d’une
quinzaine, voire d’une vingtaine d’années, alors que les CJ viennent de
recevoir leurs superbes rames à plancher surbaissé et que la région de
Franche-Comté vient d’acquérir des autorails confortables aux lignes
aérodynamiques. C’est dire à quel point les CFF se moquent des 
voyageurs du Jura neuchâtelois en leur offrant un matériel d’un autre
âge. La vénérable automotrice assurant les trajets entre La Chaux-de-
Fonds et Saint-Imier doit afficher au moins une quarantaine d’années!
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Conclusions

Alors que la nouvelle société des CFF promettait à sa clientèle des
horaires plus étoffés, des temps de parcours réduits, de meilleures 
correspondances, moins de changements de trains et un matériel plus
confortable, on pourrait croire qu’elle s’est efforcée par tous les moyens
pour qu’aucun de ces critères ne soit rempli pour le haut du canton de
Neuchâtel et les régions voisines. En outre, les CFF ne tiennent pas les
promesses de leur concept Rail-Bus 2000, qui prévoyait de bonnes
étoiles de correspondance, limitant à 5 ou 6 minutes les temps de 
battement. Sur ce plan, la situation s’est aggravée à Neuchâtel et ne s’est
pas améliorée à Bienne.

La séparation du trafic régional et du service de grandes lignes a montré
les limites de la «divisionnalisation». Dorénavant, il est indispensable
que ces deux unités se concertent au moment de l’élaboration de
l’horaire, en particulier pour les régions périphériques comme la nôtre.
Car si entre Zurich et Lenzbourg ou Zoug, où la cadence est au quart
d’heure, la rupture d’une correspondance ne porte pas à conséquence,
dans l’Arc jurassien, de telles pratiques signifient une heure d’attente. On
ne s’étonne plus dès lors que la fréquentation de la ligne Le Locle -
Neuchâtel ait subi une lente érosion depuis une dizaine d’années, alors
que la route devient de plus en plus chargée.

Il est donc temps de renverser la vapeur par des mesures appropriées,
portant sur l’horaire, la fréquence, les correspondances et le confort. Les
pétitionnaires invitent donc les autorités (Grand Conseil, Conseil d’Etat,
villes du canton et parlementaires neuchâtelois aux Chambres fédérales)
à intervenir énergiquement auprès des CFF et du Département fédéral
des transports pour qu’ils apportent dans Ies plus brefs délais les 
correctifs indispensables à une offre ferroviaire devenue indigne pour
une région de quelque 50.000 habitants.

Par un courrier daté du 28 février 2002, le Conseil municipal de Saint-Imier
manifestait son soutien à la pétition en ces termes:

Pétition pour une amélioration de la desserte ferroviaire dans l’Arc

jurassien et dans la région des Trois-Lacs

Mesdames, Messieurs,

En fin d’année dernière, une pétition dénonçant les lacunes de l’horaire
des CFF 2001-2002 et nantie de plus de 1800 signatures, vous était 
adressée par des citoyens inquiets de constater une détérioration de
l’offre ferroviaire dans l’Arc jurassien et dans la région des Trois-Lacs.

Nous aimerions appuyer, sans réserve, cette démarche, tant elle nous
paraît cohérente et frappée du bon sens. Les populations des régions
périphériques ont les mêmes droits que les habitants de grands centres
urbains. Privilégier les uns au détriment des autres consiste à tolérer 
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une entorse grave aux plus élémentaires règles démocratiques appliquées
dans ce pays.

Nos élus doivent impérativement en prendre conscience sous peine de
trahir le mandat qui leur est confié et qu’ils ont accepté, à savoir de
défendre les intérêts de leurs concitoyens.

Cette pétition peut leur servir d’utile rappel à leurs obligations, et 
comme nous estimons que cette prise de conscience politique est aussi
impérative qu’urgente, nous vous prions de relayer notre inquiétude
auprès des décideurs.

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées.

AU NOM DU CONSEIL MUNICIPAL

Le président Le secrétaire

2. PRÉAMBULE

La loi fédérale sur les chemins de fer (LCF) révisée est entrée en vigueur le 
1er janvier 1996. Une des principales innovations de cette loi intervient au
niveau de l’offre des transports publics régionaux, planifiée et commandée
conjointement par la Confédération et les cantons.

Ces derniers indemnisent les entreprises de transports des coûts non 
couverts négociés de l’ensemble du trafic régional.

La ligne Neuchâtel - La Chaux-de-Fonds - Le Locle a été définie par l’Office
fédéral des transports comme faisant partie des lignes du trafic régional. Il
en résulte que la couverture des coûts non couverts se répartit de la manière
suivante :

– à charge de la Confédération  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73%
– à charge du canton  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27%

L’indemnisation du trafic régional est fixé sur le plan cantonal en application
de la loi cantonale sur les transports publics (LTP) entrée en vigueur le 
1er janvier 1997. Cette même loi traite de l’ensemble des questions relatives
aux transports publics, le canton étant le seul responsable de son système
de trafic régional et par conséquent de la ligne Neuchâtel - Le Locle, principal
objet de la pétition.

3. STRUCTURE DE L’HORAIRE

Nous nous permettons de vous rappeler la structure de l’horaire actuel. Le
Grand Conseil en a déjà pris connaissance à l’occasion du traitement du 
rapport de la commisison des pétitions et des grâces 01.015, du 27 mars
2001, relatif au dépôt de la pétition concernant la desserte de la gare de
Corcelles-Peseux.
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Cet horaire est à la base du mécontentement des signataires de la pétition et
il influence directement les transports publics du canton. Il nous semble dès
lors opportun d’en faire à nouveau état dans le présent rapport.

Structure du «nœud» de correspondances de Neuchâtel

Horaire 2001-2005

Structure du «nœud» de correspondances de Neuchâtel

2001-2005

Comme schématisé, les trains en provenance des Montagnes neuchâte-
loises arrivent à Neuchâtel aux minutes 48 avec 4 minutes à disposition pour
changer en direction de Lausanne (départ aux minutes 52). Dans l’autre
sens, l’arrivée de la Suisse romande est programmée aux minutes 07 alors
que le train régional quitte Neuchâtel aux minutes 11.

Le matériel roulant stationne par conséquent plus longtemps à 
Neuchâtel que lors des périodes précédentes d’horaire soit 23 minutes
(minutes 48 - 11), ce qui réduit le temps à disposition pour couvrir le trajet
Neuchâtel - Les Geneveys-sur-Coffrane, lieu de croisement avec le train 
descendant, d’où la nécessité de supprimer les arrêts intermédiaires.

4. COMMENTAIRES RELATIFS À LA PÉTITION

De l’avis du chef du Département de la gestion du territoire, la pétition ne
constitue pas une surprise. L’offre actuelle sur cette ligne est insatisfaisante
et doit être améliorée. Il souscrit aux souhaits exprimés par les pétition-
naires. La marge de manœuvre du canton est réduite, en particulier du fait
que les décisions sur les investissements dans l’infrastructure relèvent de la
compétence des CFF, les investissements étant prioritairement dévolus aux
lignes du trafic à longue distance.

Sur le territoire cantonal, de notables améliorations de l’infrastructure sont
en voie d’achèvement si l’on pense aux travaux entrepris entre Neuchâtel et
Yverdon, qui autorisent une circulation à plus grande vitesse. En outre, la
mise en circulation de rames ICN (trains à caisse inclinable) sur ce tronçon
réduit le temps de parcours sur la ligne du Pied du Jura.
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Voyager sans rupture de charge entre Neuchâtel et Fribourg est devenu 
réalité ce qui est aussi à considérer comme une amélioration.

Par contre, un des motifs d’insatisfaction réside dans la mauvaise intégration
du trafic régional dans le réseau du trafic des trains directs à longue distance.
Avec l’entrée en force de l’horaire actuel en juin 2001, les correspondances
entre les trains directs et les trains régionaux se sont détériorées. Cette 
situation va perdurer jusqu’à la fin de la période d’horaire qui se terminera
en 2004.

Pour le chef du département, une évidence s’impose, celle qui consiste à
maintenir une ligne de chemin de fer existante et d’y faire circuler des trains
même aux heures creuses afin de garantir une cohérence dans le système
de transport visant à fidéliser les usagers.

De l’intervention du chef de l’office des transports, il ressort que les 
compétences sont clairement définies par la loi sur les chemins de fer (LCF)
révisée. L’entreprise CFF S.A. (ou d’autres entreprises concessionnaires) et 
la Confédération sont responsables du trafic à longue distance, tant en ce
qui concerne la définition de l’horaire que le financement. Par contre, la 
responsabilité du trafic régional, dont fait partie la ligne Neuchâtel - Le 
Locle, incombe aux cantons. Le canton définit les besoins en transport et
décide de l’offre mais il n’a pas la mainmise sur l’infrastructure. Pour cette
ligne, l’établissement de l’horaire ainsi que son exploitation se heurtent 
aux difficultés constituées notamment par la vétusté de l’infrastructure 
héritée des siècles passés. Pour s’en convaincre, il suffit de penser à la 
pente importante de 27‰ pour une adhérence «fer sur fer» pouvant
conduire à un phénomène de patinage lorsque les conditions atmos-
phériques sont mauvaises, au rebroussement de Chambrelien souvent 
cité, à la longueur des tunnels qui compliquent l’exploitation, aux distances
assez longues d’une gare à l’autre ce qui ne facilite pas les croisements 
de trains. Il faut toutefois relever que l’exploitation de la ligne en simple 
voie représente le principal handicap qui influence tout le système de 
transport.

5. COMMENTAIRES DE LA COMMISSION

Les derniers comptages démontrent que 3000 usagers utilisent journelle-
ment la ligne Neuchâtel - Le Locle. Selon l’avis d’un commissaire, le nombre
de signatures obtenu par les pétitionnaires, soit plus de 1800, est représentatif
d’un mécontentement important qui doit inciter le canton à améliorer la 
desserte de la ligne.

La lettre d’accompagnement, plus précise que la pétition, met en exergue 
5 points principaux pour lesquels la commission émet les commentaires 
suivants.
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5.1. Trains hors cadence

Force est de constater que la rigidité de l’horaire, ajoutée aux nécessités de
croisement dans les gares encore desservies par du personnel, ne permet
pas de trouver un meilleur sillon horaire pour les trains hors cadence de fin
d’après-midi.

Le taux d’occupation de ces trains, en baisse par rapport à l’horaire 
précédent, indique que cette solution n’est pas satisfaisante et que les
heures de circulation ne correspondent pas à la demande. Il faut toutefois
relever que la mise en circulation de ces trains hors cadence ont pour but de
concrétiser, à terme, un vœu souvent exprimé, à savoir d’introduire une 
circulation à la cadence de la demi-heure aux heures de pointe du matin 
et du soir. Appliquer ce principe de la cadence doit, aux yeux de la 
commission, figurer parmi les priorités si l’on veut réellement favoriser le
transfert modal de la route vers le rail. Si le prix du transport ou le 
confort sont des facteurs qui influencent le choix du moyen de transport, 
le critère le plus important reste celui de la cadence horaire. Les 
lignes à forte fréquence enregistrent des augmentations de fréquentation 
et du taux d’occupation. Ces dernières contribuent à la réduction des 
coûts non couverts. Le canton pourrait prendre comme référence la 
situation du canton du Jura, semblable à celle du canton de Neuchâtel, 
où une solution est en voie d’être trouvée afin de faire circuler les trains 
à la cadence semi-horaire entre Porrentruy et Bienne. Il y a quelques 
années, le maintien de la ligne était cependant fortement remis en 
question.

5.2. Mauvaises correspondances entre les lignes Bienne - Le
Locle et Neuchâtel - Le Locle

Il est exact que les correspondances sont rompues toutes les deux heures au
point de jonction de La Chaux-de-Fonds. Ici aussi, les contraintes liées à
l’horaire des trains directs circulant sur la ligne du Pied du Jura influencent
les correspondances d’une manière négative pour le terminus de la ligne.
Les trains arrivent de Bienne à La Chaux-de-Fonds aux minutes 18 alors que
le train pour Neuchâtel part aux minutes 16, soit avec environ 1 heure
d’attente pour l’utilisateur. Le haut du vallon de Saint-Imier est un peu mieux
desservi, ce qui atténue quelque peu ce temps d’attente, grâce à la mise en
circulation de trains, dont le matériel roulant, une automotrice, date du
début des années 1960(!). Elle assure quelques navettes entre Saint-Imier et
La Chaux-de-Fonds.

Il est vrai que le statut juridique des deux lignes n’est pas identique ce qui
peut conduire à des concepts de transport différents. Notons que l’offre de
transport dans le vallon de Saint-Imier est de la compétence du canton de
Berne, le canton de Neuchâtel ne peut qu’émettre des requêtes, acceptées
ou non par le canton voisin.
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5.3. Nouvelle liaison Neuchâtel - Fribourg

Tendant notamment à favoriser les déplacements des étudiant(e)s à 
l’intérieur du périmètre de recrutement des universités du concept BENEFRI
(Berne - Neuchâtel - Fribourg), des trains sans rupture de charge à Ins 
circulent entre ces deux capitales cantonales. Il s’agit là d’une amélioration
évidente que la commission salue avec satisfaction. L’enthousiasme est 
un peu plus modéré pour les usagers en provenance d’autres régions du
canton qui désirent utiliser cette nouvelle liaison. Un aménagement de
l’horaire à Neuchâtel est indispensable puisque le temps d’attente est de 
40 minutes, donc dissuasif, si l’on arrive des Montagnes neuchâteloises et
de 50 minutes pour les habitants du Val-de-Travers. La demande de 
modification émanant des pétitionnaires est tout à fait justifiée, mais pour
l’heure rendue impossible à réaliser par le trop faible nombre de quais en
gare de Neuchâtel.

5.4. Liaisons directes Le Locle - Berne par Neuchâtel ou par Bienne

Supprimées il y a quelques années, les liaisons directes Le Locle - Berne via
Neuchâtel ou via Bienne sont revendiquées dans la pétition. La circulation
des trains directs Le Locle - Berne se heurte à des problèmes techniques en
gare de Neuchâtel. Les trains arrivant du haut du canton sont réceptionnés
dans la partie nord de la gare alors que les trains en direction de Berne 
partent du côté sud. Cela signifie que ces trains directs devraient traverser
tout le faisceau des voies de la gare, coupant ainsi le trafic des trains à
longue distance. Compte tenu du nombre important de trains circulant 
en gare de Neuchâtel, CFF S.A. estime qu’il est plus logique de conserver 
le mode de faire actuel, vu que les usagers en transit ne sont pas très 
nombreux. En outre, les besoins en matériel roulant ne sont pas identiques
eu égard à l’occupation des trains Neuchâtel - Berne qui requièrent de plus
grandes compositions que celles circulant sur le parcours Le Locle -
Neuchâtel.

En ce qui concerne les relations par Bienne, on enregistre une augmentation
de la fréquence ce qui conduit à une plus grande utilisation des transports
publics, augmentation très significative entre Bienne et Berne. La cadence à
la demi-heure, pour satisfaire les besoins des pendulaires des deux villes,
est en inadéquation avec la mise en circulation d’un train direct hors
cadence comme le propose la pétition. Le canton de Berne n’a pas intérêt à
faire circuler un train supplémentaire, dont il devrait prendre à charge les
coûts, pour les pendulaires en provenance d’un canton limitrophe. Le pro-
blème du matériel roulant serait également difficile à résoudre par l’intro-
duction de voitures à deux étages sur la ligne de plaine alors qu’elles sont
interdites à la circulation, pour des questions de gabarit, dans les tunnels de
l’Arc jurassien.
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5.5. Mauvaise desserte de la gare de Corcelles-Peseux

Une solution à la très mauvaise desserte ferroviaire de la gare de Corcelles-
Peseux, mise en exergue par les pétitionnaires, doit être trouvée à l’occasion
du prochain changement d’horaire. Le canton avait tenté, en vain, de faire
modifier l’horaire 2001-2003. Il a mis en circulation des trains de substitution
entre Corcelles et Neuchâtel. Ceux-ci ne donnent pas satisfaction. La problé-
matique de cette gare s’inscrit dans le concept plus global des transports de
l’agglomération neuchâteloise incluant tous les moyens de transports dont
les trains, car postal et les transports urbains. A ce propos, la commission se
permet de vous renvoyer à son rapport 01.015 qui a traité du sujet.

5.6. Liaisons Neuchâtel - Valais

La réintroduction de relations directes à longue distance Neuchâtel - Valais
échappe à la compétence du canton. Les demandes de mobilité émises par
d’autres régions de Suisse ne sont pas forcément identiques à celles du 
canton de Neuchâtel donc avec des intérêts différents. Il faut reconnaître,
avec satisfaction, que les temps de parcours ont pu être réduits d’une
manière importante sur cette ligne (Neuchâtel - Lausanne: 41 minutes et
Neuchâtel - Genève Aéroport : 1 heure et 24 minutes) grâce aux travaux
entrepris entre Neuchâtel et Yverdon et grâce à la mise en circulation de
matériel roulant performant. Ces développements devraient inciter les 
usagers à modifier leurs habitudes tendant à une meilleure utilisation du rail.

6. PERSPECTIVES POUR L’AVENIR (HORAIRE 2004)

Nous devons constater qu’un horaire insuffisant ou inadapté conduit très
rapidement à une désaffection des usagers qui trouvent rapidement d’autres
solutions à leur besoin de mobilité. Il est justifié de craindre une diminution
de la fréquentation des trains et par conséquent une augmentation des coûts
non couverts à la charge du canton.

Conscientes du mécontentement généré par l’horaire 2001-2003 et en colla-
boration avec le canton, les autorités communales de La Chaux-de-Fonds
ont entrepris des démarches avec CFF S.A. en vue de parvenir à une amélio-
ration des transports publics interurbains. Il ressort de ces discussions que
tous les partenaires souhaitent développer une liaison performante entre Le
Locle et Neuchâtel, ligne qui représente l’épine dorsale interne au canton. Le
statu quo ne peut en aucune manière répondre aux besoins de transport des
usagers.

Le constat d’insatisfaction avéré et reconnu par les partenaires, à savoir par
les usagers, les pouvoirs publics ainsi que par l’entreprise prestataire de 
service doit permettre de trouver une solution à court terme pour la ligne
Neuchâtel - Le Locle et à plus longue échéance pour l’éventuel métro.
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6.1. Circulation à plus grande vitesse

Dans le but de pouvoir circuler à plus grande vitesse, des travaux devraient
être entrepris pour modifier, où cela est nécessaire, l’infrastructure des voies
existantes. Revitaliser la ligne, lui reconnaître l’importance qu’elle a dans la
conception directrice des transports collectifs ainsi que dans le plan direc-
teur, qui doit encore être défini par le Conseil d’Etat, tel est le vœu exprimé
par la commission. Il sera possible de mesurer la volonté de changement
par le niveau d’investissements qui sera consenti par les différents 
partenaires concernés. Il ne faudrait pas prendre le prétexte de l’étude de 
faisabilité d’un métro, projet prévu à plus long terme, pour ne plus maintenir
et surtout améliorer les horaires de la ligne actuelle.

6.2. Doublement de la fréquence

La rigidité d’un horaire en cours d’exploitation ne donne que peu de marge
de manœuvre pour des modifications immédiates. Il ne pourrait s’agir que
de changements mineurs qui ne donneront de toute manière pas satisfac-
tion, mieux vaut concentrer les efforts pour apporter des changements 
significatifs à l’occasion de l’horaire entrant en vigueur en 2004.

Ainsi, le canton a l’intention de présenter un projet ambitieux et espère que
le partenaire CFF S.A. saura être raisonnable dans les prétentions financières
et dans le calcul des coûts, prouvant par là son intérêt pour la revitalisation
de la ligne comme certains responsables de l’entreprise l’ont évoquée à
maintes reprises.

La proposition consiste à pratiquement doubler la fréquence avec 2 trains
chaque heure de 6 heures à 20 heures dont la circulation d’un train direct
avec arrêts aux Hauts-Geneveys et Chambrelien et d’un train régional. 
Les correspondances seraient assurées à Neuchâtel tant en direction de 
la Suisse romande qu’à destination de Bienne et au-delà (Bâle et Zurich). 
Les habitants des Montagnes auront toujours la possibilité d’emprunter la
ligne du vallon de Saint-Imier avec correspondance à Bienne pour se rendre
à l’est de la Suisse.

Si la commission salue cette volonté du canton de rendre la ligne plus attrac-
tive pour les utilisateurs, il faudrait toutefois veiller à ne pas trop isoler la
ligne Neuchâtel - Le Locle qui, dans sa structure actuelle, vit en quelque
sorte en autarcie. Différents concepts de RER deviennent opérationnels.
Trois de ces systèmes sont en fonction à Zurich, Berne et Saint-Gall. Trois
autres sont en phase d’introduction à Bâle avec l’intégration du canton du
Jura, dans la région lémanique comprenant les agglomérations de
Lausanne et Genève et en Suisse centrale. Du point de vue qualitatif les
concepts RER visent, parmi d’autres, des critères tels que la création de
lignes, une cadence à la demi-heure sur toutes les lignes ou au quart d’heure
dans les centres urbains, une vitesse commerciale moyenne de 50 km/h ou
encore un matériel roulant adapté à la desserte des agglomérations.
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Adhérer à l’un de ces regroupements d’exploitants de transports en 
commun doit faire partie de la réflexion globale à moyen terme. En matière
de transport, il est important de faire partie d’un réseau en y étant bien 
intégré. Sinon, eu égard à la situation d’isolement en dehors des grands
courants de trafic et externe au concept RER pour les trains régionaux, on
peut craindre que la pérennité de la ligne ne soit pas assurée à long 
terme, malgré la volonté politique clairement affirmée de maintenir la liaison
ferroviaire.

7. PROJET DE MÉTRO

La commission attend avec impatience l’étude devant aboutir à la réalisation
d’un métro entre les deux principales villes du canton. Cette innovation
constituera un nouveau maillon cantonal dans la chaîne des transports 
collectifs. Sa mise en circulation – nul doute qu’elle se concrétisera – ne sera
effective que dans une quinzaine d’années. Un rapport concernant une
demande de crédit d’étude de faisabilité du métro doit être présenté cette
année encore au Grand Conseil. Il est par conséquent prématuré d’ouvrir le
débat par le biais du présent rapport.

8. CONCLUSIONS

Comme cela a déjà été mentionné, l’amélioration des relations dans le bas du
canton a conduit à la dégradation des correspondances en gare de Neuchâtel
avec des incidences sur les lignes du trafic régional. La commission demande
au Conseil d’Etat de veiller à une juste répartition des moyens à disposition,
notamment financiers, afin de maintenir des transports publics performants
dans l’ensemble du canton. A cet égard, le doublement de la fréquence des
trains entre Neuchâtel et Le Locle est absolument indispensable. Il devrait
garantir une meilleure utilisation des transports publics, la fréquence étant
une des composantes favorisant une plus grande fréquentation.

Un des buts principaux de la conception directrice cantonale des transports
publics consiste à favoriser le transfert modal des transports privés vers 
les transports publics. Avec l’achèvement des travaux sur le tronçon routier
La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel et l’ouverture des tunnels dans les Gorges
du Seyon, on assiste, depuis plusieurs mois, à une accentuation de la
concurrence de la route.

La commission soutient un rééquilibrage des moyens mis à disposition des
différents modes de transport, par le biais des modifications proposées pour
l’horaire 2004. Elle conclut cependant au classement de la pétition qui 
propose des modifications impossibles à réaliser pour l’horaire actuel ce 
qui est aussi l’avis des pétitionnaires. Elle invite le Conseil d’Etat à 
prendre toutes les mesures correctives nécessaires dans la perspective de la
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réalisation du nouvel horaire 2004 qui devrait inclure la circulation de deux
trains par heure entre Le Locle et Neuchâtel, un train direct et un train 
régional.

Le présent rapport a été adopté le 16 avril 2002, à l’unanimité des membres
présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 16 avril 2002

Au nom de la commission des pétitions et des grâces :

Le président, La rapporteuse extraordinaire,
J. WALDER C. SIEGENTHALER
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En l’absence de Mme Claudine Siegenthaler, rapporteuse extraordinaire, 
M. Jean Walder, président de la commission, occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Armand Blaser : – Le rapport de la commission des pétitions et des grâces
appelle de notre part quatre affirmations et trois demandes. Première 
affirmation: le rapport de la commission le dit clairement, l’insatisfaction 
des signataires de la pétition concernant l’horaire CFF 2001-2002, entre
Neuchâtel et Le Locle, est reconnue par les partenaires, à savoir par les 
usagers, par les pouvoirs publics, ainsi que par l’entreprise prestataire de
services. Ceux-ci disent souhaiter développer une liaison performante entre
Le Locle et Neuchâtel, ligne qui représente l’épine dorsale interne au canton.
Ils semblent d’avis que le statu quo ne peut en aucune manière répondre
aux besoins en transport des usagers. Voilà une entrée en matière positive,
en regard de la pétition reçue.

Deuxième affirmation: voilà au moins deux décennies que le constat de 
certaines faiblesses de l’offre ferroviaire est périodiquement posé. Voilà
deux décennies aussi que l’offre en question n’évolue globalement pas.
C’est une déception, un constat d’échec objectivement inscrit dans les 
faits et qui pourrait faire douter de la crédibilité des promesses nouvelles
contenues dans le rapport.

Troisième affirmation: nous voulons cependant croire qu’aujourd’hui la
donne a changé sur deux points au moins. La loi sur les chemins de fer 
révisée définit des compétences claires. Disposition nouvelle, la responsabilité
du trafic régional, dont fait partie la ligne Neuchâtel - Le Locle, incombe aux
cantons. Pour dire les choses plus simplement, le canton établissait hier des
propositions constructives et demandait aux CFF de les mettre en œuvre. La
réponse était le plus souvent non sur toute la ligne. Dès maintenant ou plus
concrètement dès 2004, le canton définit les besoins en transport, décide de
l’offre et mandate le prestataire qui, contre quelques sous certes, s’exécute.
En quelque sorte, dès les prochaines périodes-horaires – et nous insistons
sur ce point –, nous n’aurons plus d’excuses si l’offre demeure insuffisante
et tel est devenu pour l’essentiel notre problème. Certes, l’infrastructure
existante n’est pas sans contrainte avec sa voie unique et ses seuls quatre
lieux de croisements, mais elle permet néanmoins, et sans problème majeur,
une cadence à la demi-heure. Nous ne devons pas accueillir – et tel est le
deuxième point de cette troisième affirmation –, simplement comme une
agréable surprise, les bonnes intentions qui prévoient un nouvel horaire 2004
incluant la circulation de deux trains par heure entre Le Locle et Neuchâtel.
C’est bien le Grand Conseil, en adoptant début 2000 la conception directrice
des transports publics, qui fixe l’objectif contraignant – que nous citons 
pour mémoire – d’introduire dans l’immédiat une cadence semi-horaire, en
particulier aux heures de pointe et de réduire les temps de parcours par
l’introduction de trains directs. Oui, la donne a changé, la nouvelle loi sur les
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chemins de fer et la conception directrice offrent au canton plus de pouvoirs
et soumettent ce dernier à plus d’obligations. Une fois encore, la balle est
pour l’essentiel dans notre camp.

Quatrième affirmation: la commission des pétitions et des grâces conclut au
classement de la pétition. Dans ce dossier, où l’immobilisme a longtemps
prévalu, il nous serait tellement plus agréable de classer la pétition sur la
base de faits plutôt que sur la base de promesses. Rien ne presse de classer
de bonnes idées, mais le groupe socialiste ne s’oppose pas à la proposition
de classement.

Nous en venons à nos trois demandes. Première demande: la commission
invite le Conseil d’Etat à prendre toutes les mesures correctives nécessaires
dans la perspective de la réalisation du nouvel horaire 2004 qui devrait
inclure la circulation de deux trains par heure entre Le Locle et Neuchâtel, un
train direct et un train régional. Le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer qu’il
s’agit bien là de son objectif?

Deuxième demande: comment le partenaire, que représentent les clients des
transports publics, est-il associé à la réflexion? Dans le même sens, quel est
l’état des démarches pour mettre sur pied le Conseil des transports, décou-
lant de l’adoption d’une récente révision de la loi sur les transports publics.

Troisième demande: deux requêtes des pétitionnaires peuvent être satisfaites
dès l’horaire 2003. Il s’agit du rétablissement du train hors cadence de fin de
journée Neuchâtel - La Chaux-de-Fonds, dont le départ de Neuchâtel devrait
être déplacé de 16 h 54 à 17 h 40 environ, ainsi que de l’amélioration des 
correspondances de La Chaux-de-Fonds pour Saint-Imier en aménageant
l’horaire de la navette qui fait La Chaux-de-Fonds - Saint-Imier. Nous serions
heureux que l’effort soit fait pour que ces deux points au moins entrent en
vigueur lors de l’horaire 2003.

M. Laurent Debrot : – La commission des pétitions et des grâces a fait un fort
bon travail et son tour de la problématique semble complet. Nous sommes
heureux – et les pétitionnaires aussi, croyons-nous – de voir l’engagement, à
la fois du Conseil d’Etat, des services des transports et des commissaires, en
faveur d’une amélioration de la situation des transports publics dans notre
canton. Dans un premier temps, notre groupe était donc prêt à accepter ce
rapport sans autre forme. Une lecture un peu plus critique a mis en lumière
un vieux réflexe de Confédéré qui teinte ce rapport.

En effet, durant plus de cent ans, nous avons vécu sous la houlette de la
toute puissante régie des CFF. A la fois bienveillante et efficace, elle n’en
demeurait pas moins suffisamment éloignée et hautaine pour attirer toute
notre grogne et être l’exutoire de toutes nos plaintes. Aussi, combien de fois
n’avons-nous pas entendu ce discours fataliste : «De toute façon, c’est Berne
qui décide, d’ici on ne peut rien faire!» Cela était assez pratique, on jetait la
pierre, sans jamais se poser la question de ce que l’on pourrait réellement
entreprendre.
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Or, la révision de la loi fédérale sur les chemins de fer, de 1996, nous renvoie
à nos responsabilités. Les cantons deviennent à la fois partenaires et clients
des CFF. Contrairement à ce que nous dit le rapport, la marge de manœuvre
du canton n’est pas réduite, elle est au contraire étendue. Le problème – qui
est nouveau – est que nous devons passer à la caisse partiellement. On peut
se lamenter de cet état de fait – et dans notre groupe, nous avons eu des 
discussions assez serrées par rapport à cela –, trouver que la Confédération
nous a lâché, mais on peut aussi se réjouir de pouvoir tenir enfin entre nos
mains l’avenir de nos transports ferroviaires. C’est cette conscience nouvelle
qui manque au rapport de la commission. Evidemment, notre refus de 
classer la pétition veut donc marquer notre soutien à la politique du Conseil
d’Etat. L’expérience de l’Expo.02 nous montre qu’une volonté affirmée de
soutenir les transports publics peut porter ses fruits.

Nous n’entrons pas dans les détails de la pétition. Nous désirons plutôt
montrer notre volonté d’encourager le Conseil d’Etat à entreprendre tout 
ce qui est possible pour améliorer la situation des transports dans notre 
canton. La ligne dont nous parlons aujourd’hui, Neuchâtel - Le Locle, 
correspond à un transfert modal d’environ 10% qui est l’un des rapports 
les plus faibles pour une ligne identique au niveau suisse. Nous avons
l’impression que le Conseil d’Etat, soutenu par le Grand Conseil, peut 
notablement améliorer la situation.

M. Jean Walder : – C’est bien le nouvel horaire des lignes nationales qui induit
ce battement maximal, qui passe de 17 à 23 minutes, et qui immobilise les
trains plus longtemps en gare de Neuchâtel, entraînant tous les tourments
de nos communications ferroviaires. Les CFF avaient proposé, à l’époque,
de maintenir une certaine grille-horaire avec Le Locle, mais le Département
de la gestion du territoire avait rejeté cette proposition parce qu’elle ne
garantissait plus les correspondances avec le Val-de-Ruz, les Transports
régionaux neuchâtelois (TRN) et les Chemins de fer du Jura (CJ), d’où cet
horaire bâtard avec ses ruptures de charges et ses baisses de cadence. On
relève néanmoins une mauvaise organisation en gare avec des départs sur
le dernier quai non rehaussé – par hasard –, des mauvaises annonces pour
les trains régionaux, etc. On relève également un appui sans réserve du
Conseil municipal de Saint-Imier – et c’est important – qui fustige au passage
l’attitude arrogante des CFF dans ce dossier. On relève également une 
non-réponse des CFF aux pétitionnaires.

La commission a donc entendu les pétitionnaires, ainsi que le département.
Elle comprend fort bien les revendications mais doit malheureusement
constater la marge de manœuvre étroite en raison du financement légal
actuel et de l’horaire 2001-2003.

Le groupe libéral-PPN fait siennes les conclusions du rapport mais émet 
toutefois quelques remarques. Les débats de la commission ont eu lieu
avant la publication du programme de législature et particulièrement de
l’élaboration d’un concept de réseau urbain neuchâtelois. Dans ce concept
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urbain, les envolées quasi littéraires sur l’audace et le repli rétrospective-
ment nous font – en tant que président de la commission – méditer sur ce
rapport qui nous paraît plus aller du côté du repli, tel qu’il est actuellement
écrit, et de la marge de manœuvre limitée que vers l’avant avec audace. Si
manifestement la volonté existe de changer les choses à court terme, il faut
alors montrer un signe de changement et initier une démarche avant 2004,
car les plaintes des pétitionnaires sont toutes justifiées et nous ne croyons
pas qu’il faille attendre 2004 pour mettre quelque chose sur le métier
comme par exemple ce train hors cadence du soir déjà cité auparavant. Il
faut pétrir cette matière maintenant et de manière audacieuse. Les libéraux-
PPN sont pour la mobilité professionnelle et l’espoir d’un métro n’est pour
l’instant qu’un oreiller de paresse.

M. André Gerber : – Comme à l’accoutumée, nous serons bref, voire très
bref. Tous nos collègues ont dit ce qu’il y avait à dire concernant cette
motion. Nous n’y reviendrons donc pas pour ne pas prolonger le débat plus
qu’il ne faut. En ce sens, le groupe radical se rallie aux conclusions de la
commission et souhaite qu’à l’avenir ce problème puisse être résolu et qu’il
y ait une meilleure correspondance entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds.

M. Alain Bringolf : – Nous nous permettons de prendre encore la parole afin
de bien expliquer la position d’une partie de notre groupe. Par rapport à une
politique générale, dont on a parlé hier – puisque la représentante du
Conseil d’Etat au niveau des finances a dit qu’il était de plus en plus difficile
de faire face au report de charges de la Confédération sur les cantons –, on
se trouve exactement dans ce cas de figure avec la politique des CFF.

Dès lors, on peut être content de dire que l’on va pouvoir décider de ce que
l’on veut, mais c’est faire fi des disparités qu’il y a entre la force financière des
différents cantons. De plus, il n’est pas toujours certain que nous pourrons
payer ce dont nous aurions envie, alors qu’il y avait par ailleurs une répartition
au niveau de la Confédération. Actuellement, cette volonté majoritaire de
vouloir en Suisse gérer les cantons et les collectivités publiques comme 
des entreprises signifie que chaque point et chaque secteur doivent être 
rentables pour eux-mêmes. Il n’y a plus de compensation entre un secteur
rentable qui viendrait gommer un secteur qui l’est moins, simplement pour
le respect du service au public. C’est quelque chose que nous voulons
dénoncer avec force. En effet, si nous rejoignons ceux qui ont dit qu’il était
bien que l’on décide nous-même, il faut quand même replacer cela dans une
réalité qui ne nous convainc pas du tout.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Comme cela a été relevé par les différents intervenants, et
comme cela figure aussi dans le rapport, le Conseil d’Etat n’est pas satisfait
de la situation que l’on connaît sur cette ligne et nous comprenons parfaite-
ment qu’une pétition ait pu être lancée. Comme nous l’avons dit aussi, nous

226 SÉANCE DU 22 MAI 2002

Pétition horaire CFF 2001-2002 Le Locle - La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel



souhaitons pouvoir améliorer les choses le plus rapidement possible et ce
dès l’horaire 2004. Voilà pour la trame de fond, mais cela ne doit pas nous
faire oublier que nous avons, maintenant déjà, des responsabilités dans le
cadre de ces différentes liaisons. Nous croyons que M. Alain Bringolf a très
bien résumé la situation.

Auparavant, avec les CFF on ne pouvait pas dire c’est Berne qui décide et
nous, on n’a rien à dire, nous avions de toute manière déjà des contacts.
Lors de l’établissement des horaires, nous avions une commission qui 
travaillait sur ces horaires, qui les soumettait et, parfois, n’étaient pas 
reçus – nous l’admettons volontiers –, mais on avait quand même un
contact. Il ne faut pas penser que le changement est tel qu’auparavant on
n’avait rien à dire et maintenant on a tout à dire.

Ensuite, dans la nouvelle situation, nous avons effectivement des désirs, des
souhaits et des nécessités auxquels nous devons faire face, mais, comme l’a
très bien dit M. Alain Bringolf, il ne suffit pas de dire : on souhaite ceci, on
souhaite cela, on devra en payer une partie. Il n’y aura plus cette compensa-
tion, c’est tout à fait vrai, parce que maintenant chaque ligne a la somme
réelle de ce qu’elle coûte. De ce fait, dans les demandes qui seront faites – et
vous avez pu le voir ici –, nous souhaitons pouvoir obtenir ces deux liaisons/
heure avec une ligne directe, une ligne régionale avec les arrêts nécessaires ;
eh bien, on va avoir une offre. A ce moment-là, il y aura un coût et comme
cela a aussi été dit, il faudra que le Grand Conseil soit d’accord qu’il y ait un
coût supplémentaire. Nous croyons que c’est clair et tout à fait nécessaire, il
ne suffit pas d’avoir des demandes, il faudra les assumer.

De plus, ce qui peut être intéressant dans la nouveauté, c’est que ce ne sera
pas nécessairement les CFF qui vont soumissionner, cela peut être aussi le
BLS, par exemple. Les entreprises régionales : pourquoi pas, mais c’est peut-
être un peu plus difficile parce qu’il faut avoir le matériel pour assumer. On
peut donc espérer que grâce à la concurrence, on ait un prix plus intéressant.
Nous n’en sommes pas totalement certain parce que nous avons vu derniè-
rement que le BLS nous demandait plus que ce qui était prévu à l’origine
pour la ligne Berne - Neuchâtel. Ces entreprises souhaitent pouvoir rentabili-
ser leurs lignes et quand elles font des offres, on n’est pas toujours certain
que l’on va vers des diminutions. Nous croyons que ce qui est important,
c’est de pouvoir continuer la discussion dans le cadre de l’amélioration de
ces lignes. C’est effectivement une suite au travail de la commission des
transports, comme vous l’avez dit. C’est aussi un travail qui sera présenté à
la commission des transports que nous n’avons pas encore réunie, il faut
bien sûr en déterminer maintenant les membres exacts et pouvoir ainsi la
réunir, mais on travaillera avec celle-ci sur ce sujet et ensuite on inclura les
demandes dans le cadre du budget qui vous sera présenté cet automne. Il y
a donc là une suite assez logique, mais avec des intentions précises.

Nous devons aussi dire qu’actuellement, nous ne basons pas notre avenir
seulement sur le métro, Monsieur Jean Walder, nous croyons que lorsque
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vous dites que le métro c’est un simple oreiller de paresse, ce n’est pas 
très aimable ni pour la commission des transports ni pour le Conseil d’Etat.
Le métro est un projet qui fait partie de ces utopies que l’on espère pouvoir
une fois réaliser, de ces rêves qui sont nécessaires à une région et notre
souci est d’arriver à un financement possible, mais techniquement, nous
savons parfaitement qu’il n’y aura pas de difficultés majeures. Par contre, le
financement doit nous préoccuper et ce sera aussi l’occasion d’en reparler
avec la commission des transports puis ensuite avec le Grand Conseil. Mais
ce n’est pas un oreiller de paresse parce que si effectivement nous aurons
dans le courant de l’automne, nous l’espérons en septembre, un rapport à
votre intention pour faire suite au postulat, nous continuons de travailler
avec les CFF - Infrastructures pour l’amélioration de la ligne Neuchâtel - La
Chaux-de-Fonds. Il y a des investissements qui sont nécessaires à différents
endroits pour améliorer la situation parce que l’on sait bien que, métro ou
pas, il y a quelques années qui vont passer. Les CFF s’intéressent à nos 
projets, mais ils savent très bien jusqu’où ils peuvent encore investir sur
cette ligne pour en améliorer l’efficacité. Donc, il ne faut pas dire que le
métro est un oreiller de paresse, le métro est un projet qui serait extrême-
ment profitable à notre canton, mais on ne pourra pas le réaliser à n’importe
quel prix, il faut que cela fasse partie d’un financement global et nous
croyons que nous allons pouvoir vous apporter des précisions à ce sujet dès
cet automne.

Pour Saint-Imier, nous discutons ensemble, mais la responsabilité de la
commande ferroviaire entre Saint-Imier et La Chaux-de-Fonds est du ressort
du canton de Berne. Si nous avons des contacts réguliers avec l’office des
transports de ce canton, cela ne veut pas dire que nous pouvons faire les
commandes à leur place. Mais ils sont au courant de la lettre du Conseil
communal de Saint-Imier et nous espérons pouvoir apporter une solution
satisfaisante, grâce aux contacts que nous avons entre cantons. Il faut bien
se rendre compte que lorsqu’on établit un horaire, on part des grandes lignes,
des lignes Intercity et ensuite on greffe le réseau régional sur ces lignes. Au
moment où l’on a encore une rupture de charges à La Chaux-de-Fonds pour
aller à un autre endroit, cela complique effectivement la situation. Cependant,
nous espérons vraiment pouvoir améliorer les liaisons en direction de Saint-
Imier et du Locle parce que c’est vrai qu’il y a du côté de ces deux cités une
collaboration qui s’est accrue, en particulier en matière de formation. Dès
lors, les transports publics doivent, si possible, y répondre.

En ce qui concerne la commission des transports, Monsieur Armand Blaser,
nous vous avons dit qu’elle sera réunie, mais on va en déterminer mainte-
nant qui en seront les membres. Au sujet de l’aménagement nous vous
avons déjà répondu, pour ce qui est du train hors cadence, la demande sera
faite. Il faut voir à quel prix et comment l’inclure dans l’horaire. On avait
aussi parfois quelques difficultés à savoir quelle était la bonne heure pour ce
train hors cadence, ce sont des discussions qui auront lieu avant de faire la
demande définitive.
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En résumé, si la commission propose effectivement le classement, nous
croyons que c’est raisonnable par rapport à la demande qui était faite dans
le cadre de la pétition, mais cela ne veut pas dire que l’on cesse les 
discussions. Au contraire, c’est une base tout à fait importante pour pouvoir
continuer d’améliorer ces structures et ces liaisons entre le haut et le bas du
canton. De plus, ce qui nous ferait aussi un énorme plaisir, c’est que ce soit
bien utilisé.

M. Alain Bringolf : – Nous sommes satisfait de la position du Conseil d’Etat
par rapport aux remarques que nous faisions précédemment. Nous avons
envie de lancer un vœu – dont nous espérons qu’il ne soit pas une utopie –
face à cette politique constante de report des charges, face à cette manière
de concevoir le bien public comme un commerce, est-ce que l’on ne devrait
pas, tous ensemble, partis et gouvernement, réagir beaucoup plus vite
auprès de Berne chaque fois que l’on pressent qu’une direction va dans ce
mauvais sens? Cela afin de faire entendre qu’il y a des voix discordantes,
sans quoi nous craignons que l’on se retrouve de plus en plus lié et soumis à
ce genre de direction.

Le président : – Nous examinons maintenant le postulat du groupe PopEcoSol
02.121, ad 02.009, du 21 mai 2002, «Personnel CFF et friches ferroviaires».

POSTULAT

02.121 ad 02.009
21 mai 2002
Postulat du groupe PopEcoSol
Personnel CFF et friches ferroviaires

La fermeture, programmée par les CFF, de la plupart de leurs guichets dans
le canton risque de réduire considérablement les services de proximité et le
sentiment de sécurité sur notre réseau ferroviaire.

Le Grand Conseil, inquiet de cette évolution, demande au Conseil d’Etat de
mettre tout en œuvre pour maintenir une présence humaine dans nos gares
et de veiller :

1. à la réintroduction d’agents dans tous les trains circulant sur sol 
neuchâtelois ;

2. à ce que les bâtiments laissés libres par les CFF soient utilisés pour des
activités garantissant une présence maximale dans les gares (activités
commerciales ou d’habitation) ;

3. à ce que le patrimoine immobilier et les infrastructures inutilisés ne
soient pas irrémédiablement démantelés par les CFF, avant d’avoir
acquis la conviction qu’ils ne pourront plus servir à l’avenir dans la 
politique des transports du canton.
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Le Conseil d’Etat examine le coût de ces prestations et les moyens de les
mettre en œuvre.

Signataires : L. Debrot, D. Perdrizat, F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenni, 
J.-P. Veya, M. Droguett, G. Hirschy, C. Stähli-Wolf, A. Bringolf, J. Kuhn-
Rognon et D. de la Reussille.

M. Laurent Debrot : – Notre postulat entend répondre à une crainte grandis-
sante des usagers des transports publics et des trains en particulier dans
notre canton. En effet, après la disparition des agents de train dans les trains
régionaux et maintenant dans tous les trains puisque nous n’avons quasi-
ment plus que des trains régionaux qui circulent dans notre canton, on nous
parle maintenant de la fermeture de toutes les gares, à l’exception de celles
de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, et il y a encore une incertitude
concernant la gare du Locle.

Or, que va-t-il se passer? Les usagers qui prendront le train se retrouveront
totalement seuls à la fois dans le train et à l’arrivée dans les gares. Aupara-
vant, nous avions régulièrement, à la fois un chef de gare qui était là en 
permanence et qui pouvait renseigner les usagers et à la fois un contrôleur
qui était sur le quai et à qui nous pouvions aussi demander des informations
soit sur le quai, soit dans le train. Or, maintenant, nous n’aurons ni l’un ni
l’autre. Cet état de fait n’est pas acceptable!

Nous remarquons qu’une grogne certaine et une insécurité sont en train de
naître parmi les usagers. Le rapport que l’on vient de voir tout à l’heure le
signale. On constate une baisse de la fréquentation des transports ferro-
viaires dans le canton, en tout cas sur la ligne La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel.

Aussi, nous demandons instamment au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité
de réintroduire des agents de train circulant sur le sol neuchâtelois au cas où
les fermetures seraient évidemment effectives.

Nous demandons au Conseil d’Etat, si cela est possible, de négocier à
l’avance la fermeture des gares.

Nous pensons qu’il est temps maintenant, puisque la fermeture est définie
pour 2004-2005, de prendre ces choses en main et de pouvoir négocier avec
les CFF le plus rapidement possible.

Un autre sujet de préoccupation est le fait que les bâtiments vont rester
libres. Là aussi, nous avons de grandes craintes que ce soient des friches 
ferroviaires, des bâtiments inutilisés ou des bâtiments utilisés comme des
entrepôts, ou on ne sait quelle activité tout à fait accessoire. Là aussi, nous
pensons que le canton pourrait se mobiliser pour que ces bâtiments CFF
soient affectés à des utilisations – disons – vivantes, commerciales ou 
éventuellement d’habitation.

Troisième point : nous avons également des craintes, avec la restructuration
des CFF, que le démantèlement des installations se fasse finalement à notre
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insu et qu’il ne prétérite éventuellement un développement des transports
dans notre canton. L’exemple de la gare de Perreux qui a été démolie,
l’exemple de voies de croisements au Crêt-du-Locle, sauf erreur qui ont été
retirées, prétéritent un développement des transports publics comme nous
pourrions le souhaiter à l’avenir. Nous demandons là aussi que le Conseil
d’Etat soit extrêmement attentif compte tenu de cette politique de la terre
brûlée des CFF qui regardent en avant et qui détruisent tout ce qui se passe
derrière pour être sûr que personne ne vienne les embêter après sur leurs
décisions.

Ces prestations pourraient évidemment engendrer des coûts. Nous ne
demandons pas obligatoirement maintenant au Grand Conseil de s’engager
à définir des coûts, mais nous demandons au Conseil d’Etat d’établir ce que
coûteront ces prestations et de nous faire des propositions le cas échéant.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Ce postulat part d’un bon sentiment, mais nous demandons au
Grand Conseil de le refuser, parce qu’il intervient dans un domaine dans
lequel nous travaillons déjà et que nous allons encore discuter avec la 
commission des transports et avec les différentes entreprises. Il nous demande
d’intervenir dans un domaine où nous n’avons pas de responsabilité à
prendre, en particulier dans la réaffectation des bâtiments.

Le problème n’est pas nouveau, M. Claude Borel l’avait déjà évoqué l’année
dernière concernant les gares de moins en moins desservies par du personnel
CFF. A cette occasion, nous avions déjà pu dire à M. Claude Borel que la 
politique des CFF est effectivement de diminuer le personnel dans les 
gares et dans les trains. Il faut bien se rendre compte que ces suppressions
entraînent des diminutions de coûts qui nous permettent d’assumer nos tâches
en trafic régional. Là, on se trouve à nouveau dans une discussion entre le
prix à payer pour des prestations ou alors de renoncer à ces prestations.

Si nous voulons prendre les différents domaines, le problème de la sécurité
dans les trains existe, vous avez raison, mais il faut se rendre compte que
parfois, pour les trains dans lesquels il y a beaucoup de monde, les gens
apprécient de n’avoir pas à présenter un abonnement lors du passage d’un
contrôleur. Il n’y a donc pas que des aspects négatifs ; par contre, la sécurité
est diminuée. Pour faire face aux problèmes de sécurité, qu’on le veuille ou
non, ce n’est plus un contrôleur qui peut intervenir. Pour faire face aux 
problèmes de sécurité dans les trains, que nous connaissons et que nous ne
voulons pas du tout écarter, il y a maintenant des personnes qui sont formées
pour cela, en particulier la police ferroviaire. Dans le cadre des transports
régionaux dans le canton, nous avons donné un mandat à la police ferro-
viaire pour intervenir, suivant un horaire qui est établi avec eux, dans les
trains qui paraissent les plus délicats vu les heures auxquelles ils circulent.
Nous avons donc une intervention concernant la sécurité. Dans le cadre des
gares, ces personnes peuvent aussi descendre des trains et intervenir.
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Nous admettons volontiers que l’on ne peut pas être partout à la fois, mais
avec un contrôleur, il ne faut pas penser que nous pourrions réintroduire un
élément supplémentaire de sécurité, simplement parce qu’une personne
passe dans le train en uniforme. Au contraire, on est étonné! Donc, l’aspect
de la sécurité nous préoccupe, nous avons déjà maintenant un mandat qui 
a été donné mais il ne s’agit pas de vouloir réintroduire le personnel de
contrôle dans les trains comme nous le connaissions, comme vous le
demandez dans votre postulat, parce que cela représenterait un coût que
nous ne pourrions pas supporter et une efficacité pas du tout démontrée par
rapport à la situation actuelle.

En ce qui concerne les bâtiments, c’est juste aussi, il y a une diminution
assez forte du personnel dans les gares. Les grandes gares resteront 
desservies, mais la plupart des petites gares n’ont déjà plus de personnel
permanent. Il faut aussi dire que dans tous les cas, les communes sont 
sollicitées et il y a lieu de voir s’il y a fermeture totale ou s’il y a collaboration
avec d’autres services qui pourraient être introduits dans la gare. On sait
qu’il y a des exemples où un kiosque, un magasin, une autre activité peut se
faire dans le cadre de la gare et où il y a, à ce moment-là, une présence qui
n’est pas totalement CFF, mais qui permet de renseigner les gens, ainsi que
d’assurer la distribution de billets.

Dans notre canton, nous n’avons pas d’exemple pour le moment où une
gare a été reprise avec une autre activité, mais c’est possible qu’il y ait
actuellement des discussions. Nous n’avons pas le renseignement, mais on
pourra toujours l’examiner avec la commission des transports. Nous ne
croyons donc pas que nous pouvons intervenir à ce niveau-là.

Maintenant, en ce qui concerne la vente de ces bâtiments, pour l’affectation
future, c’est un problème réellement CFF - Infrastructures. Ce n’est pas le
canton qui peut intervenir pour dire de ne pas vendre cette gare, mais de la
réaménager. C’est un problème qui dépend essentiellement des CFF. Nous
avons des discussions assez régulières avec les CFF et si un problème réel
se pose, nous pourrons en parler ensemble, mais pas intervenir à leur place.

Nous croyons que dans les exemples que vous avez mentionnés, vous avez
parlé de la ligne du Crêt-du-Locle où la deuxième voie a été effectivement
démontée. Il faut peut-être se dire que les projets avec Cartier, qui ont vu le
jour maintenant au Crêt-du-Locle – nous ne parlons pas encore du Biodôme –,
n’étaient pas connus au moment de la désaffection de la voie. Il aurait été
préférable – et on l’a aussi dit – que l’on puisse maintenir cette deuxième
voie quelques années avant de prendre une décision aussi définitive, parce
que le coût de la remise en état nous a été signalé et il est assez important,
non seulement à cause des voies, mais à cause des installations de sécurité.

Nous admettons volontiers la remarque, mais nous vous demandons de ne
pas prendre en considération ce postulat. Les problèmes dont nous avons la
responsabilité seront discutés avec la commission des transports et vous
aurez ensuite aussi l’occasion de vous exprimer par rapport au budget. Pour
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les autres points qui sont évoqués dans le postulat, vous le savez, il s’agit de
contacts que nous pouvons avoir avec les CFF, mais non de pouvoir les 
obliger à prendre différentes mesures. Voilà pourquoi le problème que vous
avez soulevé n’est pas faux quant à la sécurité en particulier, mais nous nous
en préoccupons et nous prendrons les mesures qui sont adéquates par 
rapport à une situation qui n’est pas celle que l’on connaissait il y a quelques
années où lorsque les gens voyaient le contrôleur, ils estimaient que la 
sécurité était garantie ; les choses changent aussi un peu.

Le président : – Monsieur le conseiller d’Etat, vous venez d’objecter à ce 
postulat, nous ouvrons donc la discussion.

M. Armand Blaser : – Le postulat nous est parvenu hier, si bien que nous
n’avons pas eu l’occasion d’en discuter en groupe, mais nous serions quand
même plus nuancé que le chef du Département de la gestion du territoire
quant à l’idée de rejeter ce postulat. Le postulat parle de trois objectifs et il
nous semble que le deuxième qui est lié aux activités dans les lieux des CFF
est un point intéressant. Vous savez que notre volonté de développer les
transports publics passe au fond par de multiples prestations. Il faut bien sûr
faire circuler des bus et des trains, mais il faut que l’accessibilité à ceux-ci
soit bonne, il faut que les tarifs soient attractifs, il faut aussi que les services
de conseils soient présents. Il faut savoir qu’à l’horizon 2004, les CFF se
seront retirés avec leur présence commerciale de la quasi-totalité des gares
neuchâteloises, à l’exception de La Chaux-de-Fonds, de Neuchâtel et éven-
tuellement du Locle. Il nous paraît quand même important d’avoir un élément
de réflexion et de voir dans quelles mesures le canton peut donner un coup
de pouce pour qu’une présence commerciale demeure, par exemple, au Val-
de-Ruz au moins à l’un ou deux des trois endroits qui sont encore desservis,
si l’on prend Chambrelien dans le district de Boudry, qu’il reste quelque
chose à l’est et l’ouest du Littoral neuchâtelois, ainsi qu’au Val-de-Travers et
ce sera vraisemblablement encore le cas par une présence TRN.

A notre avis, le postulat demande donc d’étudier, mais cela ne veut pas dire
encore que l’on doive donner suite concrètement aux trois objectifs qui sont
notés. Nous souhaiterions cependant ne pas refuser ce postulat et que le
point deux soit notamment l’objet d’une bonne attention de la part du canton.

M. Damien Cottier : – Tous les groupes sont un peu pris de court, car cela va
vite entre le dépôt du postulat et son traitement par le Grand Conseil. Nous
soutenons les propos du chef du Département de la gestion du territoire
lorsqu’il estime que la plupart de ces points concernent la politique de
l’entreprise et non pas celle du Conseil d’Etat, si bien que ce n’est pour
l’essentiel pas de sa compétence.

Nous estimons qu’il est nécessaire que les CFF présentent d’une manière
systématique aux autorités cantonales et communales leur politique ou leur
plan de désaffectation de certaines infrastructures, notamment de gares.
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Cela doit être fait de manière systématique et si possible pour l’ensemble du
canton. Nous invitons donc le Conseil d’Etat à intervenir dans ce sens auprès
des CFF pour qu’il y ait une bonne information qui soit faite. Il est notamment
important pour les communes de le savoir assez tôt de manière à ce qu’elles
puissent s’organiser. Ici et là, on peut citer des exemples de gares qui ont été
reprises, réaffectées à d’autres activités et au sujet desquels les autorités
communales sont intervenues.

Nous croyons que cela ne s’est pas trop mal passé dans la plupart des cas,
donc nécessité d’une bonne information. Lors d’une petite discussion avec les
personnes qui sont autour de nous, nous avons quand même mis le doigt
sur les gares de Colombier, Noiraigue, Les Geneveys-sur-Coffrane et Le
Landeron et il doit y en avoir encore certainement d’autres qui ont retrouvé
une nouvelle affectation. Il y a donc des possibilités, d’où l’importance d’une
information bien faite. Nous invitons le Conseil d’Etat à s’en préoccuper et à
prendre langue avec les CFF.

Néanmoins, pour les raisons qui ont été évoquées par le chef du département,
nous estimons que ce postulat ne relève pour l’essentiel pas des compé-
tences du Conseil d’Etat et du canton. Nous soutiendrons la position du 
gouvernement qui demande le refus de ce postulat.

M. Jean Walder : – Notre groupe n’a bien entendu pas eu la possibilité
d’entamer une longue discussion concernant ce postulat. Nous aimerions
simplement insister sur le problème de la sécurité. Nous venons d’un district
où, le week-end, des trains montent tardivement ou tôt le matin dans la
région. Nous avions cité, il y a quelques années, des histoires concernant
des bagarres et celle d’une jeune fille qui avait été violentée par deux 
énergumènes dans le train. Ceux-ci avaient pu descendre du train et
n’avaient pas été retrouvés, ce qui avait créé pas mal d’émoi dans la région.

Il y a donc des problèmes de sécurité manifestes et nous croyons que le
Conseil d’Etat doit vraiment s’en préoccuper. Il y a des problèmes de trains
vides, avec seul un conducteur isolé et bouclé à l’avant, donc sans aucun
contrôle. Il y a des trains bondés de jeunes qui saccagent systématiquement
les wagons. Il semble que l’on se trouve dans deux extrêmes. Il s’agit de
trouver des solutions avec des agents, qui ne sont bien entendu pas des
contrôleurs s’ils ne sont pas formés pour cela. Parfois, il suffirait même 
d’un peu de dissuasion et de présence. Cela pourrait être organisé assez 
facilement dans ce canton, s’agissant de cette sécurité.

A part cela, le groupe libéral-PPN soutiendra le Conseil d’Etat.

M. Laurent Debrot : – Nous sommes content de savoir que le Conseil d’Etat
réfléchit à toutes ces problématiques et que les autres groupes sont aussi
interpellés. Nous ne comprenons pas très bien pourquoi la conclusion est 
de refuser le postulat. Nous demandons simplement de nous faire un 
petit rapport sur le résultat de ces réflexions. Le rôle du Conseil d’Etat est
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d’informer à la fois le Grand Conseil, mais aussi la population de ce qu’il
entend entreprendre.

En ce qui concerne la sécurité, nous croyons que nous en avons vraiment
une vision différente. Si pour vous la sécurité consiste à mettre de temps en
temps, quand cela devient un peu chaud dans les trains du soir, deux flics
bien baraqués, si tel est votre notion de la sécurité, nous n’entrons à ce sujet
pas en matière. Selon nous, la sécurité est une présence régulière qui n’a
rien d’exceptionnel et de répressif. Quand vous êtes dans un train et que
vous vous demandez s’il y aura un contrôleur ou non, si vous essayez ou
non de ne pas prendre un billet, de tenter le coup, etc., évidemment que
chaque fois que vous vous trouverez en face d’un contrôleur et que vous
n’aurez pas votre billet, cela se traduira par un malaise... Mais si vous êtes
sûr qu’il y a un contrôle, qu’il y a quelqu’un, vous montrez votre billet ou
votre abonnement et le tour sera joué.

Nous croyons, depuis que l’on a supprimé les agents dans les trains, que
l’insécurité a augmenté. C’est une réalité et vous ne pouvez pas le nier. Ce
n’est pas la police ferroviaire qui va changer quelque chose. A notre sens,
c’est peut-être même le contraire, parce que s’il y a des voyous dans les
trains, ils vont justement profiter de la présence ou de l’absence de la police
ferroviaire pour entrer dans ce jeu de force.

C’est justement la question que nous vous posons: quel est le coût de
l’introduction de ces agents dans les trains? Vous nous dites que cela va
coûter cher, dès lors le Grand Conseil est en droit de savoir combien il en
coûtera au canton de vouloir réintroduire les agents dans les trains?

M. Bernard Matthey: – En deux mots, pour appuyer ce qui a été dit et qui
vient de la droite, nous croyons que la sécurité doit être faite dans les 
trains et il ne faut pas oublier qu’elle n’est pas l’affaire des contrôleurs.
Aujourd’hui, les contrôleurs se font cracher dessus, se font insulter et seul
un agent spécialisé dans la sécurité et dans l’intervention est à même 
d’amener cette sécurité contre ces voyous qui sont – mon Dieu – très peu
nombreux, mais qui y sont parfois. Nous croyons donc qu’une bonne 
politique de sécurité, contrairement à ce que pense M. Laurent Debrot, passe
par des agents spécialisés qui sont capables d’intervenir avec un équipe-
ment et une préparation à cette fin. L’inconvénient de ce postulat est qu’il est
hybride, c’est-à-dire qu’il mélange plusieurs points.

Pour ce qui concerne l’activité dans les gares, nous croyons que le marché
s’est très bien emparé de la possibilité de pouvoir les utiliser. Nous pensons
à la gare de Chambrelien – qui est chère à M. Laurent Debrot et à nous-
même –, car si un jour elle est désaffectée, à savoir qu’il n’y a plus de poste
et de gare, nous sommes sûr qu’elle trouvera des amateurs et qu’il y aura
une activité qui s’établira de par son site, de par le lieu où elle est située.
Nous pensons que le marché s’est très bien emparé, avec efficacité, de ces
gares.
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Nous croyons qu’il faut être attentif en ce qui concerne les infrastructures,
mais nous avons un office des transports et celui-ci l’est suffisamment. Si un
jour on construit un métro, et qu’on veut démanteler la ligne qui va des
Hauts-Geneveys jusqu’à Neuchâtel en passant par Chambrelien, on sait qu’il
y aura une ligne libre, on sait qu’il y aura une voie. Est-ce qu’on va la laisser,
est-ce qu’on va l’enlever, c’est une affaire de planification à long terme. C’est
l’affaire de l’office des transports et ce terrain ne nous appartenant pas, nous
croyons que cela sera plutôt le fait d’une négociation avec les CFF, même si
elle sera parfois difficile et à sens unique.

M. Claude Zweiacker : – A titre personnel, nous voterons ce postulat. En
effet, voyageant passablement en train, nous remarquons, surtout dans les
petites gares qui sont dotées d’un automate, que ceux-ci ne fonctionnent
pas. Cela met les voyageurs dans une situation délicate s’ils vont en train,
car ils risquent de payer une amende importante. Les CFF gèrent mal leur
système et nous croyons qu’il est temps de leur faire comprendre que la
population attend de meilleures prestations de leur part.

M. Alain Bringolf : – Encore un essai pour aller dans le sens d’une 
acceptation de ce postulat ! Nous aimerions apporter l’argument suivant : on
sait que tout le problème de l’insécurité est posé et est utilisé, parfois même
abusivement, mais c’est un problème qui existe. Cela a été reconnu par tous
les groupes et par tous les députés qui se sont exprimés jusqu’à présent. 
Il y a un problème et nous sommes tout à fait persuadé que le Conseil 
d’Etat – comme l’a dit son représentant – ne se désintéresse pas de cet
aspect-là et essaie d’y répondre à sa manière ou avec les possibilités qu’il a.
Mais ne pensez-vous pas qu’un appui du Grand Conseil, par cette demande
d’étude, pourrait être pour le Conseil d’Etat un poids qu’il pourrait utiliser
pour aller plus loin, afin d’obtenir un certain nombre de mises en place de
solutions qui répondraient à ce souci généralement admis? Nous craignons
que le refus du postulat serve ceux qui sont les concepteurs de cette 
politique dommageable et qui diront : «Finalement certes, notre politique a
quelques problèmes, mais ce n’est peut-être pas si grave que cela ; voyez-
vous même le Grand Conseil ne l’a pas voulu!» Nous regretterions que ce
soit utilisé de cette manière-là.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Oui, vous êtes tout à fait habile, Monsieur Alain Bringolf ! C’est
vrai que d’une manière peut-être légèrement ironique vous nous dites que le
Conseil d’Etat ne fait pas le poids, mais avec le Grand Conseil, ce serait
meilleur! C’est toujours possible, mais croyez bien que lorsqu’on discute
avec les CFF, nous, représentant du Conseil d’Etat, la population neuchâte-
loise peut être assurée qu’on défend ses intérêts. Il n’y a donc pas de 
difficulté. Nous croyons simplement qu’il ne faut pas se tromper. Dire que
c’est un postulat et que si on le refuse, on aura moins de poids et qu’on sera
mal compris sur notre politique ferroviaire, mais non! Les points qui sont
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demandés sont déjà en discussion, cela ne va rien apporter de plus. Au
contraire, cela peut créer la confusion, parce que vous nous demandez
d’intervenir dans des domaines où nous n’avons pas à le faire, il faut quand
même le savoir.

De plus, lorsque M. Armand Blaser dit qu’il y a trois points, mais il y en a un
qui mériterait d’être examiné! Tout de même, on va volontiers discuter, en
commission des transports, des problèmes qui sont soulevés. Vous avez des
représentants dans cette commission, eh bien, ces personnes peuvent très
bien faire les interventions que vous avez faites, même celle de M. Claude
Zweiacker, qui est connue.

En effet, soyons clair, si ce postulat était accepté et devait déboucher sur le
fait d’avoir un agent de train dans chaque gare – du personnel CFF – simple-
ment pour permettre de supprimer les automates à billets et redistribuer 
lesdits billets, mais Mesdames et Messieurs, nous retombons comme il y a
trente ans et, à ce moment-là, le coût serait vraiment énorme.

Dès lors, Monsieur Laurent Debrot, quand vous nous dites d’accepter ce
postulat, pour nous dire combien coûterait le rétablissement des contrôleurs
dans les trains, eh bien demain, c’est la discussion sur les comptes, nous
ferons faire une évaluation et nous vous répondrons, parce que c’est une
simple question! Ce n’est pas un postulat qui doit nous obliger à répondre.
C’est une question et nous y répondrons demain comme telle. Nous vous
dirons ce que cela représenterait comme personnel, si on voulait qu’il y ait
un contrôleur dans chaque train et là on aurait vite fait de calculer le montant
nécessaire. Donc, ne nous dites pas que ce postulat est nécessaire.

En ce qui concerne la sécurité, contrairement à ce que l’on pense, un contrô-
leur ne suffit souvent plus, mais quand vous dites que lorsqu’il y a un
contrôleur, tout le monde est gentil, tout le monde montre son billet, tout le
monde cache son couteau pour ne pas déchirer les sièges. Nous aimerions
vous dire, Monsieur Laurent Debrot, dans les bus, il n’y avait pas de contrô-
leur, il y avait un chauffeur de bus. Eh bien, il y a des chauffeurs de bus qui
se font agresser, qui se font injurier et qui se font même maltraiter !

Dès lors, ne nous dites pas que c’est parce qu’on a enlevé les contrôleurs
qu’il y a de la violence! Non, il y a un état de fait qui est certainement différent
de ce que l’on a connu et il faut essayer de trouver les moyens d’y répondre.
Le Conseil d’Etat agit puisque nous avons donné des mandats à des groupes
de sécurité, police ferroviaire en particulier, de pouvoir intervenir et avec des
gens qui sont formés pour ce genre d’exercice. Donc, il y a là une intervention.

De plus, dans le nouveau matériel ferroviaire, on se soucie aussi de cette
sécurité. Nous ne savons pas si vous avez déjà utilisé la nouvelle rame
«Nina», qui équipe le Val-de-Travers avec les TRN et qui arrive à Neuchâtel,
ce sont des rames où vous n’avez pas de cloisons entre les compartiments.
Donc, vous avez un seul compartiment pour toute la rame, ce qui fait que 
la personne seule qui, tout à coup, se sent un peu désécurisée, peut s’appro-
cher d’autres personnes, puisqu’il n’y a pas de cloisons, tout est ouvert et
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articulé. Vous l’avez aussi certainement vu à Paris, les nouvelles rames de
métro n’ont pas ces différents wagons dans lesquels on ne pouvait pas 
passer de l’un à l’autre. Maintenant, on offre la possibilité de se réunir, afin
que les gens qui se sentent éventuellement un peu seuls dans un endroit par
rapport à une situation qui leur paraît délicate. Donc, on s’en préoccupe.

Dès lors, si vous acceptez ce postulat, on aura le même débat dans une
année et on n’aura pas du tout avancé, parce que nous y travaillons et nous
vous assurons que nous nous préoccupons de ces problèmes.

M. Willy Haag: – Nous avons bien écouté la réponse du conseiller d’Etat, 
responsable des transports. Cependant, mais quand il dit qu’il pourra donner
demain une réponse facile concernant le coût des agents de sécurité qu’il
faudrait remettre dans les trains, cette réponse ne sera pas facile, parce qu’il
faudra mettre en opposition le coût de toutes les déprédations qui se chiffrent
par centaines de milliers de francs par année sur le réseau neuchâtelois.

Nous vous rappelons, par exemple, que toutes les vitres des trains du 
Val-de-Travers ont été rayées avec des instruments diamantés et des
molettes de briquets. Il a fallu changer ces vitres qui coûtent un prix colossal.
Dès lors, une réponse correcte devrait mentionner le coût des agents et, en
comparaison, l’économie que l’on pourrait faire sur les déprédations qui
sont de plus en plus nombreuses.

M. François Bonnet : – Nous n’allons pas rallonger le débat, nous avons juste
une question. Nous avons entendu parler le conseiller d’Etat Pierre Hirschy
d’une commission des transports. Nous croyions qu’il n’y avait pas de 
commission des transports dans ce parlement. Alors, est-ce qu’il y a ou 
est-ce qu’il n’y a pas une commission des transports?

M. Armand Blaser : – La commission des transports n’existe pas, pour 
l’instant. Il ne faut pas toujours faire référence à cette commission, dont sa
nomination est en attente depuis le début de la législature. Nous avons un
vœu, Monsieur Pierre Hirschy, dans le même sens que M. Willy Haag, si
vous nous donnez des chiffres demain, il faut savoir qu’aujourd’hui, prati-
quement un utilisateur sur dix, pour ne pas dire deux sur dix, ne paie pas
son titre de transport parce qu’il n’y a pas de contrôles. Donc, quand vous
nous donnerez le chiffre demain, vous nous donnerez le chiffre avec les 
économies réalisées sur le contrôle des titres de transport.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – La commission des transports, Mesdames et Messieurs, est
issue de la loi sur les transports que vous avez votée et vous savez très bien
que l’on n’a pas pu la nommer en début de législature, parce que nous
devions régler, l’année passée encore, l’aspect multimodal ou pas. Cela a été
réglé l’automne passé, on ne l’a pas encore réunie, il faut donc la nommer et
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cela va se faire incessamment. Il y a une commission des transports, mais
qui ne sera pas issue uniquement du Grand Conseil puisqu’on doit intégrer
les entreprises, les différents partenaires, les différentes régions, etc. Nous
en avons parlé l’automne passé et nous avons souhaité que cette commis-
sion – vous vous en souvenez – ne dépasse pas dix-neuf membres. Il est 
certain que cette commission va être nommée avant les vacances et être
réunie ensuite assez rapidement. Mais la commission des transports 
existera puisque la loi le prévoit ; commission des transports qui existait 
déjà auparavant.

Monsieur Willy Haag, mais oui, des déprédations! Vous avez déjà circulé
dans les bus? Dans ceux-ci, il y a un chauffeur, il est là et il voit. Eh bien, ne
nous dites pas qu’il n’y a pas de déprédations dans les bus. Quand vous
avez un contrôleur qui passe dans un train, au moment où il est devant, vous
pensez que l’on ne peut pas rayer une vitre à l’arrière? Vous nous direz que
de temps en temps il y en a qui seront pris, espérons simplement qu’on
puisse trouver d’autres moyens pour pouvoir diminuer les déprédations,
mais ce n’est pas en réintroduisant un contrôleur dans chaque train que
vous n’aurez plus de déprédations dans ceux-ci.

En ce qui concerne le coût, Monsieur Armand Blaser, mais vous pouvez, à ce
moment-là, prendre énormément d’éléments. Ce que demandait M. Laurent
Debrot, c’était au moment où on introduit un contrôleur dans chaque train,
combien cela coûte? C’était la question posée. Là, nous avons dit que nous
pouvions répondre. Au moment où vous voulez que nous vous donnions la
somme des déprédations dans tous les transports publics du canton, il nous
faudra peut-être un peu plus de temps, mais nous pouvons aussi trouver
auprès des entreprises où dans les rapports – nous pouvons demander à 
M. Nicolas Grandjean, chef de l’office des transports, qu’il recherche ces
montants dans les rapports – les sommes mentionnées. On y arrive, il ne
faut pas croire que c’est ce postulat qui va nous aider à obtenir une réponse
différente. Les éléments sont là, vous recevez tous les rapports des entre-
prises de transports, donc vous pouvez aussi prendre le temps de lire ce qui
est mentionné par rapport aux déprédations, cela existe.

M. Bernard Matthey: – Une brève question: nous aimerions demander à
l’auteur du postulat, parce qu’il y a une réponse à sa question sur la sécurité
qui n’est pas très chère, soit celle de mettre une caméra vidéo dans chaque
rame, s’il est d’accord avec cette solution qui a été expérimentée par les CFF,
qui fonctionne et est efficace. En effet, on limite très fortement les dépréda-
tions parce que les gens savent qu’ils sont filmés et qu’on les enregistre.
Nous aimerions sa réponse!

M. Laurent Debrot : – Nous n’avons pas l’impression que des caméras vidéo
vendront des billets ou répondront aux attentes, à des questions sur les
horaires ou quoi que ce soit d’autre, aux usagers.
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Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons nous prononcer
sur ce postulat.

On passe au vote.

Le postulat du groupe PopEcoSol 02.121 ad 02.009, du 21 mai 2002,

«Personnel CFF et friches ferroviaires», est accepté par 50 voix contre 45.

Le président : – Nous prenons maintenant rapidement les grâces et nous
demandons au président de la commission des pétitions et des grâces, 
M. Jean Walder, d’occuper le siège du rapporteur, en remplacement de 
M. Serge Vuilleumier qui occupe la fonction de questeur.

MOTION D’ORDRE

M. Alain Bringolf : – Motion d’ordre! Habituellement, on vote sur les rapports
des pétitions, on aurait d’ailleurs dû le faire avant de traiter le postulat. Alors,
il faut au moins qu’on vote après!

Le président : – Il n’y a pas eu d’opposition, Monsieur Alain Bringolf, et pour
une pétition, le plénum prend acte!

M. Alain Bringolf : – Non, il y a eu opposition!

Le président : – Nous allons simplement demander au Grand Conseil de se
prononcer sur le rapport concernant la pétition!

RAPPORT 02.009, PÉTITION HORAIRE CFF LE LOCLE - LA CHAUX-
DE-FONDS - NEUCHÂTEL (suite)

Le président : – Nous nous prononçons donc sur le rapport 02.009, Pétition
horaire CFF Le Locle - La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel.

MOTION D’ORDRE

M. Martial Debély : – Motion d’ordre, Monsieur le président! S’agit-il du 
classement ou de prendre acte? Est-ce que l’on classe ou non la pétition,
c’est la question qui était posée, c’est là qu’il y avait l’opposition? Prendre
acte, nous ne savons pas exactement ce que cela signifie!

Le président : – Nous concevons la chose suivante : c’est que vous prenez
acte du rapport qui classe la pétition!
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RAPPORT 02.009, PÉTITION HORAIRE CFF LE LOCLE - LA CHAUX-
DE-FONDS - NEUCHÂTEL (suite)

Le président : – Nous répétons – excusez-nous – nous mettons aux voix la
prise en considération de ce rapport, celles et ceux qui sont d’accord, sont
priés de le manifester en se levant!

On passe au vote.

La prise en considération du rapport est acceptée par 74 voix contre 11.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

La commission a siégé le 16 avril 2002 en présence de Mme Monika Dusong,
conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la
sécurité, de M. Etienne Robert-Grandpierre, directeur du service de la justice,
et de M. André Staehli, préposé à l’office d’application des peines.

La commission a statué sur les deux demandes de grâces qui lui étaient 
présentées. Elle a fait siennes les conclusions du Conseil d’Etat à l’unanimité
des membres présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 16 avril 2002

Au nom de la commission:

Le président, Le rapporteur,
J. WALDER S. VUILLEUMIER

Ce rapport, ainsi que celui du Conseil d’Etat, ont été envoyés en temps utile
aux députés.
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M. Serge Vuilleumier étant absent, M. Jean Walder occupe le siège du 
rapporteur.

Discussion générale

Le président : – Vous avez été saisis de deux projets de décrets concernant
deux demandes de grâce. Nous ouvrons la discussion concernant la 
première demande, celle présentée par M. Vittorio Belmonte concernant une
condamnation du 19 décembre 2000 par le Tribunal de police du district du
Val-de-Ruz. La discussion est ouverte. La parole n’est pas demandée.

Nous ouvrons la discussion sur la demande de grâce présentée par 
Mme Hélène Belli concernant la mesure d’expulsion prise à l’encontre de 
M. Amine Belli, son mari, par le Tribunal correctionnel du district de Boudry.
La discussion est ouverte.

M. Claude Borel : – Nous regrettons que le rapport du Conseil d’Etat ne 
précise pas expressément que M. Amine Belli a épousé une Suissesse, ce
qui rend discutable l’affirmation qu’une autorisation de séjour, nous citons :
« ... semble inéquitable en regard de la situation des innombrables étrangers
qui souhaitent venir ici et ne le peuvent pas.»

Une expulsion aurait pour conséquences soit la rupture du lien conjugal, soit
l’obligation d’émigrer imposée à une Suissesse. Nous tenons en outre à souli-
gner que la grâce ne porte pas sur la peine de prison qui a déjà été purgée,
mais seulement sur la mesure d’expulsion. Nous nous étonnons enfin que le
problème de la quasi-expulsion d’une Suissesse ne nous vaille pas une ligne
d’explication dans le rapport de la commission des pétitions et des grâces.

Mme Monika Dusong, présidente du Conseil d’Etat : – Il est vrai que les 
rapports que le Conseil d’Etat vous adresse concernant les grâces sont en
règle générale toujours très succincts.

Ils sont très succincts parce que nous pensons que nous n’avons pas à étaler
au grand jour, à la publicité, tous les faits que nous connaissons, notamment
lorsque nous préconisons un refus d’une grâce, ceci tout simplement parce
qu’il y a une protection des données personnelles.

Ainsi, par exemple, vous avez ici très peu d’éléments sur ce cas, mais les 
différents groupes ont été informés de manière très approfondie, tel que l’a
été d’ailleurs la commission des pétitions et des grâces. Il est important que
vous sachiez que cette dernière dispose d’un dossier, a bien sûr accès à
absolument toutes les données pour pouvoir se faire une idée des cas.
D’ailleurs, vous avez vu que ses rapports sont encore plus succincts que
ceux du Conseil d’Etat. Nous pensons que là, nous sommes dans une
demande privée et que nous n’avons pas à l’étaler au grand jour.

Nous sommes tout de même un peu surprise de votre remarque. Nous 
pensons que nous pouvons attendre des députés qu’ils sachent que
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lorsqu’une personne se marie avec une Suissesse, il obtient justement un
permis B. Ce sont des sous-entendus et nous serons plus claire la prochaine
fois.

Toutefois, il nous semble important d’attirer votre attention sur le fait que le
signal que nous pourrions donner en disant qu’il suffit de se marier pour
obtenir automatiquement un permis B pour pouvoir rester en Suisse. Ce
signal-là, vous ne pouvez pas le donner! Nous rappelons qu’il y a beaucoup
de jeunes gens, hommes et femmes, en âge de convoler en justes noces et à
même de trouver certainement une bonne âme pour contracter un mariage.
Ici, on nous dit que le mariage n’est pas blanc, nous en sommes ravie, mais
nous n’allons pas pouvoir le contrôler.

Nous aimerions surtout attirer votre attention – ceci est tout de même 
important pour le Grand Conseil – que cette personne a eu successivement
quatre nationalités, avant de déclarer sa réelle nationalité, à savoir la natio-
nalité algérienne. Elle a tout de même, pour le moins, dirions-nous, essayé
de biaiser les autorités par tous les moyens. De plus, ce n’était pas seule-
ment pour rester en Suisse honnêtement et gentiment, car elle a, vous le
savez, enfreint nos lois.

Dans ces conditions-là, nous croyons qu’il est important que l’on ne donne
pas un mauvais signal, mais que l’on dise clairement que cette personne ne
mérite pas une grâce.

Ceci dit, Monsieur Claude Borel, si la grâce n’est pas accordée à M. Amine
Belli, cela ne veut pas dire automatiquement qu’on l’expulse. Le problème
de l’expulsion est un autre problème. Lors de l’expulsion, concrètement,
nous allons évidemment examiner si cette personne encourt un risque pour
sa vie dans son pays d’origine. Là, il y a impossibilité d’expulser éventuelle-
ment sur le plan administratif. Cela va être examiné, mais ce n’est pas par
une grâce, c’est par d’autres moyens.

Nous croyons, encore une fois, que nous ne sommes pas ici en face d’une
personne qui n’était pas au courant des règles du jeu. La moindre des
choses que l’on puisse dire, c’est qu’il était, ainsi que sa femme, au courant
de ces règles. Est-ce que cette mesure peut rompre le lien conjugal? Est-ce
qu’on va l’expulser? Encore une fois, il s’agit d’une autre décision. Elle est
administrative, elle n’est pas le fait d’une grâce qui est vraiment un moment
d’exception pour une personne qui le mérite parce qu’aujourd’hui, une
mesure semble complètement injuste.

Ici, le Conseil d’Etat est d’avis qu’il n’y a pas d’injustice, mais qu’il s’agit
d’une personne qui a à peu près essayé toutes les tromperies et tous les
mensonges pour rester en Suisse.

M. Marcelo Droguett : – Nous désirons émettre quelques remarques à 
propos de la commission des pétitions et des grâces. Pendant la séance,
étaient présents les membres de la commission et les représentants de la
justice. Par contre, n’était présent ni le demandeur de la grâce ni son 
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représentant ou un avocat. Nous avions bien sûr le dossier, un énorme 
dossier, mais nous ne savons pas si quelqu’un a eu le temps ou l’envie de le
visualiser. Nous tenons à préciser qu’il est bien difficile de juger le repentir
d’une personne seulement sur un dossier. Nous pensons qu’il aurait été 
souhaitable que le demandeur de la grâce ait été présent à la séance afin
que nous puissions parler et échanger quelques mots avec lui.

M. Claude Borel : – Deux remarques encore. Concernant le fait d’étaler au
grand jour des faits personnels, il nous semble qu’une personne qui
demande une grâce au Grand Conseil fait une démarche publique et qu’il y a
tout de même un certain nombre d’éléments que l’on doit donner à ceux qui
sont priés d’accorder ou de ne pas accorder une grâce! Finalement, les 
dispositions sur la protection de la sphère privée ne sont pas, à notre avis, à
prendre en considération dans ce cas de la même manière que pour une
affaire purement privée. On accepte, en demandant une grâce, que des faits
privés soient révélés au public.

Deuxième remarque: le permis B, à notre connaissance, est aussi octroyé 
au conjoint d’un étranger titulaire d’un permis C. Dès lors, si le Conseil d’Etat
le dément, nous voulons bien entendre cette rectification. A notre avis, 
un étranger titulaire d’un permis, cela donne le droit à son conjoint de 
bénéficier également d’un permis B. Démonstration est faite que cette
phrase ne signifie pas encore que Mme Hélène Belli est Suisse!

Le président : – La parole est-elle encore demandée? Ce n’est pas le cas.
Nous allons donc passer au vote.

On passe au vote.

La demande de grâce présentée par M. Vittorio Belmonte est rejetée par

90 voix sans opposition.

La demande de grâce présentée par Mme Hélène Belli, pour son mari 

M. Amine Belli, est rejetée par 74 voix contre 5.

COMPTES DE L’ÉTAT POUR L’EXERCICE 2001 (suite)

M. Michel Barben occupe le siège du rapporteur.

Discussion par chapitre (suite)

Département de l’économie publique (suite)

Le président : – Nous revenons aux comptes de l’Etat pour l’exercice 2001.
Nous étions arrivés hier à la page 100 des comptes 2001, rubrique service de
l’inspection et de la santé au travail.

SÉANCE DU 22 MAI 2002 245

Discussion générale (fin)



M. Michel Grossmann: – Rubrique Observatoire cantonal. Nous désirons
avoir une explication au sujet du compte 313530, matériel et fournitures 
activités Masers. En quoi consistent ces sorties de stock et mises au rebut
pour un montant qui dépasse 800.000 francs?

M. Christian Blandenier : – Nous ne savions pas très bien à quelle rubrique
intervenir et, comme nous arrivons au terme du Département de l’économie
publique, nous intervenons maintenant concernant la question suivante.

Chaque employeur paie 20 francs par employé pour la formation profession-
nelle. La perception de ces montants engendre des complications adminis-
tratives pour les caisses de compensation chargées de ce travail. Que faire
notamment des emplois à temps partiel? L’argent est ensuite versé sur un
compte et utilisé par une commission ad hoc. Peut-on avoir des précisions
sur l’usage qui est fait de cet argent? Est-il vrai que l’argent a plutôt 
tendance à s’accumuler et, si oui, si les montants sont vraiment trop 
importants, les montants facturés aux employeurs ne devraient-ils pas être
revus à la baisse?

Le président : – Nous avons terminé au niveau des questions relatives à
l’examen de ce département. Le chef du Département de l’économie
publique répondra à vos questions après la pause que nous vous accordons
jusqu’à 10 h 55.

RÉUNION D’UNE COMMISSION

Le président : – Les membres de la commission fiscalité sont priés de se
retrouver dans l’antichambre juste avant la pause.

(Interruption de séance.)

COMPTES DE L’ÉTAT POUR L’EXERCICE 2001 (suite)

Discussion par chapitre (suite)

Département de l’économie publique (suite)

Le président : – Nous donnons la parole à M. Bernard Soguel, conseiller
d’Etat, chef du Département de l’économie publique, qui voudra bien
répondre aux questions que vous avez posées concernant son département.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous commençons par la série de questions concernant les
accords bilatéraux dont l’entrée en vigueur, vous le savez toutes et tous, est
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prévue pour le 1er juin 2002. Nous avons encore peu de précisions de la
Confédération, ce qui fait que les cantons naviguent un peu à vue. Nous
devrons être créatifs, imaginatifs, en ce qui concerne leur application au fur
et à mesure de nos travaux.

Nous vous informons également que le Conseil d’Etat présentera un rapport
au Grand Conseil en octobre prochain. Ce rapport, qui est déjà pratiquement
terminé, sera soumis à la commission des affaires extérieures à la fin du
mois de juin 2002.

Ce rapport comprendra un premier train de mesures législatives qui touche-
ront tous les départements. C’est le Département de l’économie publique
qui le pilote, qui coordonne le dossier, mais ceci en accord et conjointement
avec le service juridique du Département des finances et des affaires
sociales.

Nous répondons aux différentes questions qui ont été posées concernant ce
sujet. Tout d’abord, en réponse à la question de M. Willy Haag, l’estimation
des coûts de ces accords bilatéraux sera tentée, mais il s’agira uniquement
d’une estimation. Il est très difficile d’avoir un chiffrage exact et précis, en
tout cas en l’état actuel des choses, parce que les dépenses et les recettes
peuvent soit augmenter soit diminuer. Ce que nous pouvons dire, c’est que
les accords bilatéraux engendreront des coûts, mais qu’il y aura des consé-
quences financières positives, mais indirectes, pour l’économie. Voilà ce que
nous pouvons vous dire. Nous allons tenter d’établir un chiffrage et nous
vous donnerons des indications plus précises au mois d’octobre prochain.

Mme Manuela Surdez a posé une question au sujet des emplois et les
salaires. Nous sommes obligé de répéter que nous vivons actuellement
dans une grande incertitude et ceci caractérise aussi le domaine de l’emploi
et des salaires. Malgré tout, nous vous donnons les informations suivantes.

Les études scientifiques menées à ce sujet estiment qu’il ne faut craindre ni
une forte immigration en Suisse ni une pression générale sur le niveau des
salaires ni encore une augmentation du chômage, mais cela peut varier 
suivant les régions. Les mêmes études estiment, contrairement à l’idée la plus
répandue, que ce sont les personnes les plus hautement qualifiées, jusqu’ici
artificiellement protégées, et non celles faiblement qualifiées qui subiront
des pressions sur le niveau de leur rémunération. Ces conclusions, valables
pour l’ensemble de la Suisse, sont vraisemblablement applicables au canton
de Neuchâtel pour ce qui concerne le flux d’immigration. On peut toutefois
attendre de l’accroissement des mouvements au sein de la zone frontalière
une pression plus forte du fait de la proximité et des effets de change.

Ces phénomènes devraient, à nos yeux, être constatés surtout dans les 
premières années qui suivront la fin du délai transitoire de deux ans. Vous
savez qu’il y a un délai transitoire de deux ans à partir du 1er juin 2002, durant
lequel le contrôle des conditions de travail et la priorité à la main-d’œuvre
résidante seront maintenus pour les nouvelles entrées. Donc, pendant deux
ans, nous aurons à peu près le régime actuel.
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Du fait du droit à la mobilité acquis dès l’entrée en vigueur de l’accord pour
les travailleurs frontaliers, donc sans contrôle ni restriction autre que la
limite géographique de la zone frontalière, certains ajustements des niveaux
de salaire entre branches ne peuvent pas être exclus – nous n’en sommes
pas sûr, mais ils ne peuvent pas être exclus. Ils ne devraient toutefois pas
être d’une très grande ampleur vu les restrictions maintenues à l’entrée en
Suisse et la faible proportion de travailleurs frontaliers dans l’ensemble de
l’économie neuchâteloise. Il est vrai qu’il y a des concentrations locales à 
La Chaux-de-Fonds, mais, sur l’ensemble de l’économie, cela n’a pas une
énorme influence.

Pour prévenir toute sous-enchère abusive dans les salaires et les conditions
de travail, les Chambres fédérales ont par ailleurs adopté un train de
mesures d’accompagnement dont une partie entrera en vigueur en même
temps que l’accord. Il s’agit plus particulièrement de la constitution de 
commissions tripartites chargées d’observer le marché de l’emploi. La 
modification du code des obligations rendant ces commissions obligatoires
interviendra en principe le 1er juin 2002. Dans le canton, la commission est à
l’œuvre. Des mesures ont été prises pour disposer, dès 2003, de statistiques
de référence sur le niveau des salaires dans l’économie neuchâteloise. De
plus, l’engagement récent des deux contrôleurs de marchés de l’emploi 
permettra aussi de faire des observations sur le terrain. Vous savez qu’on 
a peu de statistiques concernant les salaires et l’emploi, mais il y a un 
programme qui est en cours d’établissement, en collaboration avec 
l’Office fédéral de la statistique et les cantons romands. Nous devrions avoir
davantage de chiffres à notre disposition.

La possibilité de rendre plus facilement obligatoires les conventions 
collectives ou d’adopter des contrats-types dans les branches où des abus
répétés seraient constatés. Cette nouvelle législation n’entrera en vigueur
que deux ans après l’entrée en vigueur de l’accord à l’abolition des 
mécanismes de contrôle des salaires à l’entrée en Suisse.

Il faut regretter cette introduction différée vu l’introduction immédiate d’un
droit à la mobilité géographique et professionnelle pour les travailleurs
étrangers ; nous risquons d’avoir des problèmes avec les contrôles.

Il faut relever encore que les effets à la hausse sur certains salaires pour-
raient se faire sentir du fait de la mobilité offerte dès le 1er juin 2002 aux 
travailleurs étrangers dès lors qu’ils ne seront plus attachés à un employeur.
En effet, actuellement, ils ne peuvent pas changer d’employeur quand ils ont
une autorisation de travail. Les travailleurs feront sans doute davantage
jouer la concurrence entre employeurs et entre régions contribuant à faire
remonter le niveau des salaires les plus faibles. Encore une fois, ce sont des
suppositions.

Par ailleurs, les partenaires sociaux se sont également préparés à l’entrée en
vigueur des accords bilatéraux en introduisant, dans certaines conventions
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collectives existantes, des références salariales, tel est notamment le cas
dans l’horlogerie.

Le canton encourage depuis quelques mois les partenaires sociaux à inclure
des conventions collectives là où il n’en existe pas – on est par exemple en
discussion pour toutes les entreprises de nettoyage – et il pourrait intensifier
son effort dans ce sens à l’avenir. On ne peut pas obliger les entreprises à
signer une convention collective de travail, mais on peut les encourager et
les inciter à le faire.

Par ailleurs, on peut relever, comme le font de nombreuses études, que la
libre circulation des personnes devrait aussi permettre aux entreprises de
disposer plus facilement des compétences qui leur sont utiles et contribuer 
à l’évolution des méthodes de travail, à la circulation de l’innovation et à
l’accroissement de la productivité. En contribuant de ce fait à la santé écono-
mique de la Suisse, cet accord devrait avoir un effet indirect positif sur les
salaires.

De la même manière, on peut penser qu’à plus ou moins long terme, la
région des Montagnes neuchâteloises profitera du décloisonnement du côté
français et verra son économie dynamisée par cette ouverture ; l’impact sur
les salaires en serait alors positif.

M. Yves Morel a posé une question au sujet des modifications législatives
qui devront être faites en raison de l’entrée en vigueur des accords bilaté-
raux. Comme nous l’avons dit tout à l’heure, ce sont le Département de
l’économie publique et le Département des finances et des affaires sociales,
par le service juridique, qui coordonnent le dossier, mais chaque départe-
ment traite ses dossiers spécifiques et chaque département, en octobre
2002, répondra sur ses propres dossiers. En ce qui concerne l’information,
chaque service, en liaison avec les entreprises et pour le domaine qui le
concerne, informera les entreprises du canton. Nous avons également prévu
une conférence de presse dès que le rapport sera remis aux députés. Nous
aurons de plus une information circonstanciée des entreprises ; nous 
pouvons par exemple y travailler dans le cadre de la commission tripartite
qui est déjà en fonction.

En ce qui concerne la question de M. Christian Blandenier au sujet des 
allocations familiales, nous dirons que la coordination communautaire des
systèmes de sécurité sociale s’applique effectivement au domaine des 
allocations familiales. Sont donc visées la loi fédérale sur les allocations
familiales dans l’agriculture et les législations cantonales sur les allocations
familiales. Les règlements qui devront être appliqués contiennent d’une part
des principes généraux de coordination internationale et, d’autre part, des
règles spécifiques pour les prestations familiales. Toutefois, les Etats ou 
cantons restent libres de définir le genre et le montant des allocations, les
ayants droit et les conditions d’octroi. Avec l’entrée en vigueur des accords
bilatéraux, des incidences importantes interviendront concernant le droit
aux allocations familiales des salariés et plus particulièrement pour toute
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personne exerçant une activité lucrative dans le canton de Neuchâtel dont le
conjoint ou le concubin travaille dans un pays membre de la Communauté
européenne.

Nous apportons encore des renseignements sur le droits aux allocations en
relation avec la loi sur les allocations familiales et de maternité. La règle de
base est la suivante : le salarié y compris le frontalier a droit aux prestations
de l’Etat dans lequel il travaille, même dans le cas où les enfants vivent dans
un autre Etat. Cependant, si les deux parents exercent une activité lucrative
dans des Etats différents, c’est l’Etat de résidence des enfants qui verse ces
prestations en priorité. Si les prestations prévues par l’autre pays sont plus
élevées, ce dernier est tenu de verser la différence; ce sont les accords 
bilatéraux.

Il y a un principe d’égalité de traitement qui est à respecter. La principale
conséquence de ce principe sera le versement de l’allocation de formation
professionnelle – nous croyons que vous l’avez relevé – aux salariés ressor-
tissant de la Communauté européenne domiciliés dans un pays membre de
l’Union européenne dont les enfants poursuivent des études ou un appren-
tissage. Toutefois, ils n’auront pas droit à l’allocation de naissance ou
d’accueil par la Caisse cantonale, étant donné que l’exportation de cette
prestation a été expressément écartée dans ces accords.

Lorsque les deux parents sont salariés l’un dans le canton de Neuchâtel et
l’autre dans un pays membre de la Communauté européenne, avec rési-
dence des enfants dans l’Union européenne, le droit communautaire prévoit
le paiement des allocations en priorité par le pays de domicile des enfants.
Toutefois, si le montant versé à l’étranger est inférieur à celui versé dans le
canton de Neuchâtel, nous devrons payer une allocation différentielle ; ceci
est clairement établi.

Le droit à l’allocation différentielle sera calculé sur la base des montants 
des prestations familiales versées par enfant par le régime prioritaire et 
comparés à ceux dus par enfant par le régime subsidiaire.

En ce qui concerne les coûts supplémentaires relatifs à l’entrée en vigueur
de ces accords, ils sont actuellement très difficiles, voire impossibles à 
chiffrer – parce qu’il faut avoir les informations de France, c’est principale-
ment par la France que nous sommes concernés –, nous sommes en relation
avec la France, mais cela ne veut pas dire que ce soit très efficace pour 
obtenir les informations. Cependant, nous y travaillons. Les dépenses 
supplémentaires y relatives seront à la charge des caisses d’allocations 
familiales, donc des employeurs, et non à la charge du canton.

Vous avez posé une question au sujet de l’organe de liaison. Pour le canton
de Neuchâtel, ce sera le secrétariat général du Département de l’économie
publique.

Nous répondons à la question de M. Alain Bringolf au sujet de la fiscalité des
prestations complémentaires, car il y aurait des disparités avérées qui
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devraient être corrigées. Nous sommes d’accord avec vous, Monsieur Alain
Bringolf, ces disparités existent et doivent être corrigées. Le dossier est en
main à la fois de la Caisse cantonale de compensation et du service des contri-
butions. Il est vrai que cela va un peu long pour vous donner une réponse,
mais nous ferons accélérer les choses et nous vous donnerons cette réponse.

Monsieur André Gerber, concernant votre question au sujet des personnes
au chômage qui sont proches ou à une année de la retraite, nous essayons
en principe d’agir avec souplesse. Il est vrai qu’il peut y avoir des cas parti-
culiers, mais nous vous proposons de nous donner le cas particulier dont
vous avez parlé, nous l’examinerons et vous répondrons de manière précise.
Il nous est difficile de vous donner une réponse plus précise sans avoir le
nom et l’adresse de la personne en question.

Plusieurs questions ont été posées au sujet du Centre neuchâtelois d’inté-
gration professionnelle (CNIP). Ce qu’il faut dire d’une manière résumée et
en général, c’est que l’année 2001 a été une année de transformation, de
construction et d’installation dans les nouveaux locaux. C’était une année 
un peu particulière avec la fermeture partielle de certains ateliers. Cela a
coïncidé avec une certaine baisse du chômage, il est ensuite remonté à la fin
de l’année 2001, mais avec des conséquences pour le début de l’année 2002.
De plus, nous avons constaté d’une manière générale que les tarifs de 
subventions fédérales étaient plus bas par rapport à ce qui se pratiquait dans
d’autres cantons. Nous sommes en discussion pour élever ces tarifs de 
subventions fédérales. De plus, il y a eu un rattrapage comptable parce 
que le CNIP a également changé de département – en 2001, il a passé 
du Département de l’instruction publique et des affaires culturelles au
Département de l’économie publique – et il y a eu des écritures qui ont été
mal passées, ce qui fait que dans le montant des charges supplémentaires, il
y a 250.000 francs de rattrapage dus à une erreur d’écriture.

Nous voulons bien vous donner des précisions sur les chiffres des charges
et des revenus – si vous le souhaitez, nous vous les donnerons par écrit –,
mais ce qui est plus intéressant, c’est de savoir ce que l’on va faire à l’avenir
de ce CNIP et comment cela va se passer pour son développement.

Tout d’abord, il y a une ferme volonté d’intensifier la collaboration avec les
entreprises. Nous croyons que les choses ont été bien prises en main ; la
commission du CNIP et notamment son bureau qui est présidé par le 
secrétaire général du Département de l’économie publique, mais qui a une
longue expérience du Département des finances et des affaires sociales. On
va donc analyser les chiffres. Plusieurs d’entre vous font partie, notamment
Mme Manuela Surdez et M. Yves Morel, de ce bureau et d’après les infor-
mations que nous en avons, il y a une participation et des propositions
réjouissantes dans le sens d’une dynamisation des collaborations entre le
CNIP et les entreprises neuchâteloises.

Nous pensons aussi qu’il faut élargir l’utilisation de cet instrument, qui est
un magnifique instrument ; la plupart d’entre vous l’avez probablement

SÉANCE DU 22 MAI 2002 251

Discussion par chapitre (suite)



visité. C’est donc un instrument efficace pour la réinsertion professionnelle.
On doit développer l’utilisation de cet instrument, il y a notamment tout le
secteur AI – nous croyons que M. Yves Morel a posé la question à ce sujet –
qui devrait pouvoir être développé. Des contacts plus étroits ont été assurés
avec l’office AI.

Nous étudions également la possibilité de procéder, pour le CNIP, par un 
système d’enveloppes budgétaires avec une planification qui aurait pour
objectif l’équilibre financier. L’équilibre financier est un objectif qui figure
dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil pour la demande de 
crédit et cet objectif doit être respecté.

Il y a une mise en route qui a été un peu difficile en 2001, mais nous devrions
obtenir de meilleurs résultats en tout cas pour 2002. Nous ne pouvons pas
assurer l’équilibre financier pour 2002, mais nous espérons que nous y 
arriverons pour cette législature.

Madame Thérèse Humair, vous avez demandé ce qu’il en était de la situation
pour 2002. Vous savez certainement que, dans ce secteur, nous parlons en
journées de travail ; en 2001, le CNIP avait assuré 14.500 journées de forma-
tion. A fin avril 2002, nous étions, pour la même période de quatre mois, par
rapport à 2001, à 1200 journées de plus, c’est une augmentation de 25%. Il y
a donc une amélioration et, si nous maintenons ce rythme pour l’ensemble
de l’année, ce qui est un objectif, nous devrions arriver en dessus de la
meilleure année du CNIP qui était, sauf erreur, 1999.

M. Francis Berthoud a posé une question relative à l’assurance-maladie des
étrangers en situation illégale, mais tolérée, en Suisse. Nous sommes en
train d’examiner leurs dossiers. Nous avons fait une lettre, comme celle qui
a été envoyée dans le canton de Genève, puisque vous faisiez référence au
canton de Genève, nous avons admis les mêmes principes que pour le 
canton de Genève. Cette lettre a été envoyée par le service de l’assurance-
maladie, c’est donc dans le département de Mme Sylvie Perrinjaquet, le 
16 août 2001. Nous pourrons donc donner une copie de cette lettre aux 
services sociaux.

Mme Manuela Surdez a posé deux questions concernant le service de l’asile
et des réfugiés, notamment sur la transparence des coûts. Le budget et les
comptes comprennent le service de l’asile et des réfugiés, mais n’englobent
que la cheffe de ce service, l’office de la procédure d’asile et la partie admi-
nistrative de ce service. L’office qui gère l’accueil et le logement des requé-
rants d’asile ne figure donc pas de manière détaillée dans le budget ainsi
que dans les comptes de l’Etat 2001. Cela a effectivement pour effet un
manque de transparence et vous avez parfaitement raison. Nous en avons
discuté assez longuement avec la sous-commission de gestion et des
finances du Département de l’économie publique, puisque nous avons visité
les centres et avons discuté de la question de l’asile et des réfugiés pendant
une journée à la fin de l’année passée. Notre volonté est d’insérer la totalité
des comptes et des frais de ce service dans les comptes de l’Etat pour assurer
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une certaine transparence. Pour des raisons techniques – il y a des 
problèmes d’ordinateurs –, nous ne pourrons pas les insérer en 2003, mais
nous préparons cela avec le service financier pour insérer la totalité de ces
chiffres dans les comptes de l’Etat pour 2004.

Vous avez demandé si la politique de l’asile appliquée dans le canton de
Neuchâtel n’était pas trop généreuse. Nous sommes – nous croyons que
nous pouvons l’affirmer et nous vous donnerons quelques chiffres – dans la
moyenne, ce qui veut dire qu’il y a des cantons qui sont plus hauts que le
canton de Neuchâtel et aussi certains cantons qui sont nettement plus bas.
Cependant, ces derniers ont des problèmes de délinquance plus importants
que le nôtre, problèmes liés à la population étrangère, notamment le canton
de Berne qui a des chiffres très bas et qui doit augmenter les services 
de police pour tenter de maîtriser cette délinquance. On essaie, non pas de 
réinsérer les gens s’ils n’ont pas de permis, mais de les occuper, de leur 
donner une certaine formation, de les suivre pour un retour dans leur pays.
Cela donne de bons résultats, mais ce n’est pas toujours possible, parce que
c’est extrêmement compliqué. Vous savez qu’il y a des pays, notamment une
grande partie des pays d’Afrique, dans lesquels on ne peut pas renvoyer les
gens parce que les pays africains ne les reconnaissent pas. On peut envoyer
des gens avec des gendarmes par avion en Afrique et ils reviennent avec le
requérant. C’est donc extrêmement difficile et, au niveau de la Confédération,
il doit y avoir des accords avec les pays africains. Ce que l’on a fait, parce 
que les gens qui restent ici occasionnent des coûts supplémentaires, on a
demandé que le quota qui est assuré par l’Office fédéral des réfugiés répar-
tisse les requérants d’asile dans les différents cantons également par 
nationalité. Nous avons 25% de plus de requérants africains que les autres 
cantons, ce qui nous provoque davantage de problèmes parce qu’on ne peut
pas les renvoyer et que l’on est obligé de les loger dans notre canton. Nous
avons donc entrepris des démarches auprès de la Confédération pour
qu’une répartition plus équitable entre cantons se réalise.

Nous vous donnons des chiffres pour un adulte seul, deux adultes et deux
adultes et deux enfants. Ce sont des exemples, des petits flashes sur des
conditions particulières. Pour un adulte seul, Neuchâtel verse 480 francs par
personne et par mois. Genève 503 fr. 50 ; Bâle 478 fr. 50, Valais 520 francs ;
Vaud 481 fr. 90, Berne est à 289 fr. 75, ce qui est beaucoup plus bas, mais
avec des frais considérables supplémentaires pour maîtriser la délinquance.

Pour deux adultes : Neuchâtel 960 francs ; Genève 922 francs, Bâle 
918 francs, Valais 1040 francs, Vaud 896 fr. 70. Berne 549 francs. Nous
sommes à peu près dans la moyenne.

Pour deux adultes et deux enfants : Neuchâtel 1560 francs; Genève 1428 fr. 50 ;
Bâle 1753 fr. 50 ; Valais 1640 francs ; Vaud 1698 fr. 20 ; Berne, qui est vraiment
au plancher par rapport à tous les cantons suisses, 976 francs.

Nous aimerions aussi vous dire que nous avons procédé à un audit du 
service de l’asile et des réfugiés, car nous avions quelques doutes quant à
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son fonctionnement. Nous allons améliorer le fonctionnement de ce service,
mais nous avons quelques soucis financiers parce que des montants ont été
pris en compte depuis deux ou trois ans par ce que l’on appelle la réserve
ODR. C’est un fonds qui a été créé durant les années où la Confédération
payait plus que l’on ne dépensait pour les requérants d’asile. Ensuite, la
Confédération s’est aperçue que l’ensemble des cantons faisait du bénéfice
sur le dos de sa politique d’asile. Elle a donc serré les cordons de la bourse, a
mis en place un programme de forfait par type de prestation, ce qui fait que
depuis l’année 2000 environ, on ne couvre plus les frais. Certains cantons,
quand ils faisaient du bénéfice, mettaient cela dans leur caisse générale et
d’autres, comme le canton de Neuchâtel, a eu la sagesse de créer un fonds
de réserve, ce qui fait que nous avons pu assumer les coûts supplémentaires
jusqu’à aujourd’hui en puisant dans ce fonds de réserve qui était de 12 à 
13 millions de francs. Il y a à chaque fois un décalage dans la présentation
des comptes par les rapports que nous avons avec la Confédération. Ce
décalage fait que nous avons reçu, il y a quelques mois les comptes 2000, et
nous avions un découvert de 4,5 millions de francs. Ces 4,5 millions de
francs, nous les avons pris dans le fonds de réserve ; ce sera à peu près 
la même chose en 2001 et en 2002, ce qui fait qu’en 2003, nous devrons 
discuter du budget. C’est la raison pour la raison pour laquelle nous avons
fait faire cet audit du service de l’asile et des réfugiés et qu’il y a certaines
mesures qui devront être prises pour ne pas avoir 5 ou 6 millions de francs
au budget du canton pour la politique de l’asile, parce que c’est à la
Confédération de couvrir ces frais.

Une analyse systématique est en train d’être faite, mais les chiffres que nous
vous avons donnés montrent que nous ne sommes pas plus généreux que
d’autres. Nous sommes plus généreux que ceux qui sont tout en bas, mais il
y a d’autres cantons qui sont en dessus de nous.

M. Bernard Zumsteg n’est pas dans la salle, mais nous répondons tout de
même à sa question. Il a posé une question concernant la promotion écono-
mique exogène. Tous les employés de la promotion économique exogène
sont engagés avec des contrats de droit privé ; il n’y a pas de contrat de droit
public. Quant aux expériences du DEWS (Development Economic Western
Switzerland), nous vous avions dit que nous ferions un bilan dans une
année. Nous pouvons le faire au bout de deux mois ou trois mois, mais ce
sera très succinct. Actuellement, les expériences s’avèrent bonnes. Après
trois mois d’existence, le DEWS bénéficie de dix-huit représentants. Nous
vous rappelons que nous en avions quatre auparavant dans le canton de
Neuchâtel et quatre dans le canton de Vaud. Nous en avons maintenant 
dix-huit. L’équipe est au complet à Neuchâtel, avec M. Alpaslan Korkmas qui
a été engagé – vous l’avez appris par la presse ou par communiqué de
presse –, et est donc complètement opérationnelle. L’idée du DEWS et de la
présentation de la Suisse occidentale à l’étranger fait son chemin et a déjà
des résultats positifs. C’est effectivement beaucoup plus efficace d’aller à
l’étranger et de se présenter comme représentant de la Suisse occidentale

254 SÉANCE DU 22 MAI 2002

Comptes et gestion 2001



plutôt que du canton de Neuchâtel ou du canton de Vaud. M. Francis Sermet
a été engagé avec un contrat de droit privé. La structure de la promotion
exogène devrait être avalisée par le Conseil d’Etat, s’il accepte nos proposi-
tions, au début du mois de juin 2002. Nous devrions donc avoir fermé la
boucle et travailler de manière très efficace.

Quel est le poids du canton de Neuchâtel dans cette collaboration avec le
canton de Vaud? Le poids du canton de Neuchâtel, dans la recherche de 
projets, dans la répartition des représentants à l’étranger, est de 50 / 50,
comme nous vous l’avions annoncé.

Nous répondons à la question de Mme Manuela Surdez concernant la promo-
tion économique et les communes. Nous pouvons dire que la promotion
économique est essentiellement le rôle des cantons et dépasse même celui
des cantons puisque l’on doit maintenant s’allier avec d’autres cantons pour
être le plus efficace possible et l’exemple du DEWS le montre. Ce qui est
souhaitable, c’est qu’il y ait un rapprochement entre le service économique,
la promotion économique du canton et les services économiques des villes.
Les gens, bien sûr, se connaissent mais nous croyons qu’ils ne travaillent
pas suffisamment ensemble. Les villes travaillent un peu en circuit fermé, le
service économique également, et il doit y avoir plus de relations entre les
villes et l’Etat. Nous pourrions même prévoir une structure commune pour
être véritablement efficace.

Concernant le Parc scientifique et technologique, une commission de 
19 membres a été nommée par le Conseil d’Etat et a commencé son travail.
Quatre groupes de travail ont été créés :

– un groupe de travail pour définir les besoins de ce Parc scientifique et
technologique avec des représentants des organismes de recherche;

– un groupe de travail pour définir la localisation du parc à La Chaux-de-
Fonds et là, les deux villes font partie de ce groupe, mais il est présidé
par le chef du service de l’aménagement du territoire ;

– un groupe de travail pour définir le statut de ce parc ; ce ne doit pas être
un statut étatique, mais quelque chose qui est bien sûr appuyé par l’Etat
parce qu’il ne pourrait pas démarrer sans une aide financière de l’Etat. Il
doit donc avoir un statut qui est séparé de l’Etat ou celui des organismes
de recherche, même s’il doit y avoir une collaboration étroite ;

– un groupe de travail qui planche sur le financement.

Le rapport de cette commission, qui est coprésidée par M. Thierry Béguin,
chef du Département de l’instruction publique et des affaires culturelles, et
nous-même, devrait parvenir au Conseil d’Etat à la fin du mois d’octobre
2002 et être inclus dans le rapport sur l’état de l’économie pour le premier
trimestre 2003.

Cela ne veut pas dire que nous devrons attendre jusque-là pour avoir des
premiers résultats. On peut agir par étapes et, déjà aujourd’hui, il y a des
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projets que l’on peut mettre en place. Il y a une spin-off qui est présenté par
le Centre suisse d’électronique et de microtechnique (CSEM) dans les
locaux. Donc, pour cela, on peut agir tout de suite et installer ce projet qui
fera partie ensuite du parc.

Pour ce qui concerne les Montagnes neuchâteloise, vous savez que l’entre-
prise Alfred Müller S.A. construit un bâtiment industriel de relais à la
Combettaz, à La Chaux-de-Fonds. Nous sommes en discussion avec cette
entreprise afin de pouvoir développer des projets dans ses locaux dès que
les bâtiments seront terminés. Ces projets doivent être développés par des
chercheurs. En effet, ce n’est pas l’Etat, le Département de l’économie
publique, qui va sortir des projets scientifiques, mais des organismes de
recherche ou de la Haute école spécialisée. On nous a dit qu’il y en avait et
nous les attendons pour les installer aussi à La Chaux-de-Fonds.

M. Michel Grossmann a demandé pour quelle raison l’attribution du fonds
de promotion de l’économie a été augmentée de 1 million de francs. On
trouve le détail au chapitre fonds appartenant à l’Etat, rubrique fonds de 
promotion de l’économie, au compte 365541, pertes sur cautionnements et
prêts. Nous avons dû payer des cautions alors que, pendant plusieurs
années, il n’y a pas eu de cautions à payer pour des entreprises qui s’instal-
laient. Nous avons payé des cautions pour un montant de 1.575.000 francs,
ceci pour des entreprises qui ont dû arrêter leurs activités, alors que nous
avions un montant de 600.000 francs au budget. Comme il n’est pas 
souhaitable que la fortune du fonds s’abaisse trop, parce que nous pouvons
être appelé très rapidement à financer quelques gros projets – il faut même
l’espérer –, il vaut mieux que la fortune de ce fonds soit maintenue au 
niveau où il est actuellement. Pour l’instant, cela est suffisant. Si l’on réussit
vraiment à développer les projets, il faudra effectivement les alimenter 
avec des montants supplémentaires, ce que nous pouvons pas dire
aujourd’hui.

M. Daniel Perdrizat a posé une question au sujet du mobbing en relation
avec le service de l’inspection et de la santé au travail. Il est vrai que ce 
service est appelé à traiter de plus en plus du mobbing. Cela ne figure pas
dans le rapport, mais c’est un fait. Actuellement, nous n’avons pas suffisam-
ment de personnes formées pour traiter ce mobbing. C’est d’ailleurs pour
cette raison qu’un poste de médecin du travail à 100% a été inscrit au 
budget 2002, poste qui était auparavant de 20%. Ce poste a été augmenté
précisément pour traiter davantage de cas, en particulier de mobbing, mais,
malheureusement, on rencontre de très grandes difficultés à trouver des
médecins du travail intéressés qui soient formés. Il y a pas mal de médecins
formés en France, mais il est très difficile de trouver des médecins suisses
formés pour la médecine du travail et, pour l’instant, nous n’avons pas
encore trouvé de solution.

Monsieur Michel Grossmann, vous avez posé une question au sujet de
l’Observatoire cantonal. Nous allons résumer la situation, parce qu’il est très
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compliqué de sortir les explications des comptes et de bien comprendre. Il y
a eu un dépassement de 850.000 francs par rapport au budget. Dans ces
850.000 francs, il y a des achats de matériel pour des projets. Qu’est-ce les
projets pour l’Observatoire? On fait de la recherche et ensuite on essaie de
vendre cette recherche soit dans l’industrie soit dans d’autres organismes de
recherche. L’Observatoire cantonal travaille beaucoup et de plus en plus
avec l’Agence spatiale européenne dont fait partie la Suisse avec quatorze
autres pays. Dernièrement, l’Observatoire cantonal a réussi à vendre 
quatre horloges à cette agence spatiale, horloges qui sont destinées à aller
dans des fusées. Ce sont des produits extrêmement rares et, pour les
vendre, il est nécessaire de faire des essais. De plus, il y a du matériel qui
n’est pas toujours vendu et qui reste dans les stocks. Nous croyons qu’il 
faut reconnaître que ces stocks ont été, ces dernières années, surestimé
dans les comptes de l’Observatoire. Il fallait donc amortir une partie de 
ces stocks parce qu’ils ne pourront probablement plus être vendus.
L’Observatoire cantonal n’est pas un service administratif comme un autre,
mais c’est un service qui fait de la recherche, qui vend, qui passe des
contrats.

C’est la raison pour laquelle nous pensons que, là aussi, nous devrions avoir
un système d’enveloppe budgétaire avec une enveloppe qui soit précisée
sur quatre ans, par exemple pour une législature, de manière à pouvoir
s’adapter au marché et aux besoins de la recherche, si l’on veut développer
les activités en matière spatiale, non seulement suisse, mais aussi euro-
péenne. Cette enveloppe pourrait comprendre un budget de fonctionnement
et un budget de recherche qui pourrait être couvert par la vente et par des
subventions de l’Agence spatiale européenne puisque c’est ce secteur qui
pourrait être davantage développé. En outre, les activités de l’Observatoire
cantonal devraient être coordonnées avec celles des autres organismes 
neuchâtelois de recherche qui sont connus loin à la ronde, au-delà des fron-
tières suisses. Un de nos atouts et même notre principale atout, c’est cette
recherche. Ce sont l’Institut de microtechnique de l’Université de Neuchâtel,
le Centre suisse d’électronique et de microtechnique et la HES du Locle.
Nous avons donc créé un groupe de travail avec M. Thierry Béguin, où nous
y avons inclus l’Observatoire cantonal, pour définir les besoins du Parc
scientifique et technologique. On retrouve la relation avec le Parc scienti-
fique et technologique parce que l’Observatoire devrait être inclus dans ce
parc pour être encore plus efficace et avoir une connotation avec les autres
activités de recherche dans le canton.

M. Christian Blandenier a posé une question concernant la formation profes-
sionnelle. C’est M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de
l’instruction publique et des affaires culturelles qui y répondra.

Le président : – Nous avons clos l’examen du Département de l’économie
publique. Nous passons à l’examen des comptes du Département de 
l’instruction publique et des affaires culturelles.
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Département de l’instruction publique et des affaires culturelles

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous avons examiné avec attention
l’ensemble du domaine et nous avons vu justement qu’il était un peu 
difficile de s’y retrouver. Indépendamment de la qualité du rapport des 
uns et des autres, nous demandons que les rédacteurs du rapport du 
département se mettent à la place des lecteurs en leur facilitant le décryptage,
s’il y a lieu.

Nous vous donnons un exemple concernant les coûts des gymnases.
Pardon, nous disons aujourd’hui les lycées. Alors, pour celui qui voudrait y
comprendre quelque chose, il trouve en 2001 sous 4.4 Denis-de-Rougemont,
4.5 Blaise-Cendrars, 4.6 Jean-Piaget. Nous cherchons la comparaison avec
2000, nous avons les numéros 5.3, 5.4, 5.5.

Ensuite, dans les comptes, le Lycée Jean-Piaget est à la page 107, au 
chiffre 35, c’est une ligne! Et encore faut-il savoir qu’il s’agit de cela, puisque
l’intitulé est «Dédommagements aux collectivités publiques». Il n’y a même
pas le nom de Jean-Piaget! Et à la page 109, nous retrouvons, pour une
demi-page chacun, les lycées Denis-de-Rougemont et Blaise-Cendrars.

Alors c’est comme ça! Comme le disait Mme Odile Duvoisin, si ce sont nos
seuls problèmes, ce n’est pas grand-chose. C’est pourtant un peu frustrant
pour le député qui cherche à s’y retrouver. Si l’on voulait semer la confusion
dans ces dossiers, on ne s’y prendrait pas autrement. Alors merci d’essayer
d’y réfléchir.

M. Marcel Amstutz : – Nous avons trouvé sur notre place, hier, un petit
mémento statistique fort intéressant. Simplement, et nous pensons que le
Conseil d’Etat l’a déjà constaté, mais enfin si cela n’était pas le cas, nous
nous permettons de lui suggérer de faire imprimer le verso avec les pages 1,
2, 3, 4 et 5.

En même temps, sur la page 6, nous avons un titre qui s’appelle «Ecoles
Filles» ; une deuxième colonne où il y a des chiffres qui s’appellent «Gar» ;
une troisième colonne qui s’appelle «çons» et puis une quatrième colonne
qui s’appelle «otal». Vous nous direz que ce sont des mystères de l’informa-
tique; c’est un peu comme la réponse du précédent conseiller d’Etat qui
nous dit que pour des raisons informatiques, on ne peut pas détailler un 
certain nombre de comptes.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous avions encore une question à la
rubrique secrétariat général. On a lancé une campagne «A pied, c’est
mieux», campagne que nous saluons des deux pieds! Nous aimerions en
connaître le résultat, non pas financier, mais sur les effets de cette cam-
pagne. Est-ce que les enfants vont plus souvent à l’école à pied, ce qui est
bon pour eux, pour leur curiosité et leur physique?
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M. Christian Mermet : – Nous intervenons à la rubrique service de l’ensei-
gnement obligatoire. Monsieur le conseiller d’Etat peut-il nous donner des
informations au sujet de la formation des futurs enseignants pour les 
activités créatrices sur textile, les activités créatrices manuelles et l’économie
familiale? Vu le manque actuel de possibilités de formation, la pénurie
d’enseignants se fait, semble-t-il, déjà sentir dans les écoles.

M. Alain Bringolf : – Sous rubrique service de formation des enseignants du
secondaire 2, au compte 319675, projet SUMUME, le rapport de la commis-
sion nous dit que ce projet ne figurait pas au budget, qu’il a été décidé par le
Conseil d’Etat dans la limite de ses compétences. Nous précisons que nous
félicitons le Conseil d’Etat qui, avec ses compétences de 400.000 francs, 
parvient à boucler cet effort avec 398.170 fr. 15. Toutes nos félicitations pour
cette précision.

Mais ce n’était pas l’objet de notre intervention, qui avait pour but de vous
demander combien cela pourrait coûter. En effet, on nous dit que ce logiciel
éducatif semble être très utile, qu’il répond à tout l’intérêt d’un support 
multimédia, que la collaboration a été bonne, mais que malheureusement,
on ne pourra pas l’appliquer parce que cela va coûter trop cher. Est-ce que
c’est vraiment trop cher si c’est aussi bien? Deuxième question: est-ce que
l’on n’aurait pas pu savoir, avant de dépenser les 400.000 francs, que de
toute façon cela ne serait pas possible, parce que cela serait trop cher?

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous avons été interpellé par les difficultés
qu’ont certains enseignants à vivre leur classe, objet qui a été discuté au
Conseil de santé. Si l’on ne peut pas changer les élèves – ce qui serait un
grand programme politique –, que fait-on pour bien sélectionner les futurs
enseignants? Des préstages sont-ils prévus avant d’entrer dans l’école?

M. Bernard Matthey: – Nous intervenons à la rubrique office de ressources
et de documentation pédagogiques, sujet sur lequel nous étions déjà 
intervenu au moment du budget. Vous savez que cet office sera déplacé
dans des bâtiments remarquables, derrière l’ancienne école de commerce 
à La Chaux-de-Fonds, et qu’il est prévu de laisser une base de l’office de
documentation pédagogique à l’endroit où cet office est à Neuchâtel.

En fait, et nous intervenons uniquement pour des questions budgétaires 
et financières, on a un poste au budget de cette année de l’ordre de 
400.000 francs pour maintenir cet office de documentation pédagogique à
Neuchâtel. Il se trouve que nous avons équipé, que nous équipons
l’ensemble des écoles de ce canton d’un système informatique et de 
transmission d’informations et qu’il existe par ailleurs des camionnettes 
qui circulent entre les écoles, en tout cas entre les bibliothèques des villes.
Nous étions déjà intervenu et nous rappelons ce fait, il y a de l’argent à 
économiser par la fermeture de l’office de documentation pédagogique à
Neuchâtel et son remplacement par des locaux beaucoup plus modestes,
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éventuellement un guichet ou un système de camionnettes qui distribue-
raient, dans les écoles de ce canton, la matière et les documents que 
souhaitent obtenir les enseignants. Nous intervenons uniquement par souci
d’économie et de rationalisation, l’office de documentation pédagogique
étant une affaire remarquable qui fonctionne bien.

Mme Viviane Houlmann: – Serait-il possible d’indiquer dans le mémento 
statistique de l’école neuchâteloise, les données concernant le Conservatoire
dont le président a vanté hier les qualités et mérites.

Mme Elisabeth Bernoulli : – Le groupe libéral-PPN s’est posé trois questions
concernant les lycées. Tout d’abord, il aimerait connaître, de manière à 
pouvoir faire des comparaisons objectives, les paramètres principaux pris
en compte s’agissant du coût d’un élève.

Deuxième question: nous aimerions savoir quelle est l’estimation globale
du coût brut de la section du Val-de-Travers du Lycée Denis-de-Rougemont.

Enfin, troisième question: le constat de la diminution du nombre d’élèves 
et du nombre proportionnellement plus élevé de 20%, en postes complets,
de professeurs au Lycée Denis-de-Rougemont par rapport au Lycée Jean-
Piaget, nous amène à vouloir connaître comment le chef du département
voit l’évolution contraire de cet état de fait entre ces deux lycées.

M. Olivier Mauler : – Rubrique Haute école neuchâteloise : la création des
hautes écoles entraîne des frais dans la formation des enseignants du 
primaire. Quel est le coût actuel sans les salaires en regard de ce qu’il était
en 2000 pour les Neuchâtelois?

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous faisons une remarque à la rubrique
Université : la Confédération nous doit encore 19 millions de francs pour
UNIMAIL et nous constatons qu’il y a malheureusement un dépassement
budgétaire. Dès lors, nous demandons comment fonctionne le système de
l’enveloppe puisque l’on avait décidé de donner une enveloppe à
l’Université. Que fait-elle avec le déficit et nous avec l’enveloppe?

M. Bernard Matthey: – Vous savez – nous croyons que c’est un secret de
polichinelle, cela a d’ailleurs été évoqué dans le plan de législature – que
l’Université envisage d’acheter, pour y placer son recteur, le bâtiment de
l’ancienne Société de banques suisses (SBS) à Neuchâtel. Il y a deux choses
qui nous frappent. La première est que l’Université vient derrière et en 
surenchère avec son offre sur celle de la ville de Neuchâtel. Il nous semble
que ce n’est pas très correct, s’agissant de deux communautés publiques,
on aurait pu imaginer de s’arranger. Qu’en est-il et y a-t-il eu surenchère de
l’Université?

Deuxième point, on nous dit que ces locaux, s’ils sont achetés, ne coûteront
pas cher parce qu’ils seront achetés avec les fonds. L’Université est une
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entité qui possède un certain nombre d’objets immobiliers et qui utiliserait
cet argent, ou des actions, pour acheter le bâtiment. Il faut savoir que ce 
bâtiment, s’il est occupé par le recteur et le rectorat, aura besoin de travaux
et d’aménagements qui vont coûter quelques millions de francs. On a 
évoqué un montant de l’ordre de 3 millions de francs.

Et enfin, puisque l’Université a un statut relativement autonome en 
matière budgétaire et financière – vous savez que l’Université a dépassé de 
3 millions de francs à peu près le budget qui lui était alloué en 2001 –, la
question que l’on se pose est la suivante : est-ce qu’il ne faudrait pas utiliser
les fonds dont dispose l’Université pour couvrir son déficit budgétaire ou,
autre question, est-ce que cette année l’Université va rembourser, puisqu’elle
a un statut autonome et indépendant, sur la somme qui lui a été allouée
cette année, les 3 millions qu’elle a dépensé en excès l’année passée?

Mme Carol Gehringer : – Sous rubrique service de la jeunesse, serait-il 
possible d’avoir le point de la situation du rapport de la politique de santé et
d’appui à la jeunesse (PSAJ)?

M. Olivier Mauler : – Nous intervenons à la rubrique office médico-pédago-
gique. La part des élèves ayant un traitement orthophonique est de 10%. Le
groupe libéral-PPN s’est posé la question de savoir si cela était vraiment
nécessaire et s’il n’y avait pas trop d’orthophonistes.

Mme Béatrice Bois : – Rubrique office de la petite enfance. En juin 2001, le
peuple neuchâtelois a accepté la loi cantonale sur les structures d’accueil de
la petite enfance. Cette loi donne la compétence au Conseil d’Etat de définir
un plan d’équipement cantonal et d’imposer aux communes de veiller à la
mise sur pied de places d’accueil en nombre suffisant.

Des subventions cantonales d’encouragement permettent d’abaisser le coût
de cet accueil. Si la volonté politique au Grand Conseil était parfaitement claire
l’année passée, plébiscitée par le peuple neuchâtelois, le groupe socialiste
constate aujourd’hui que ce projet en faveur des familles est en panne en
raison d’une absence de mise en vigueur d’un règlement d’application.

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat quelles sont les raisons de cette
non-entrée en vigueur, au 1er janvier 2002, de ce règlement. Nous constatons
avec regret que ce retard entraîne des charges supplémentaires pour 
certaines familles. C’est pourquoi nous insistons avec force pour que le
Conseil d’Etat mette au plus vite en application le règlement accompagnant
la loi sur les structures d’accueil de la petite enfance.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Sous rubrique office des bourses, nous
aimerions connaître les effets du désenchevêtrement, puisqu’il s’agit d’un
domaine désormais uniquement cantonal. Est-ce que cela marche bien? 
Est-ce que cela permet de faire peut-être quelques économies dans les 
communes?
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Deuxièmement, nous avions parlé, l’année dernière, d’une étude qui était
menée conjointement avec cinq autres cantons, sur l’impact à moyen terme
des bourses sur ses bénéficiaires. On nous avait promis des résultats, est-ce
que le Conseil d’Etat les a obtenus? Quels sont-ils? Peut-on en avoir
quelques éléments?

M. Jean-François Badet : – Rubrique Camps de sports, au compte 319800,
autres frais divers, le chef du département peut-il nous expliquer l’augmen-
tation de 67% qui correspond à l’achat d’équipements non prévus.

M. Bernard Matthey: – Rubrique Conservatoire de musique de Neuchâtel.
Sujet délicat, Monsieur le président! Vous avez évoqué la musique hier soir,
vous n’êtes pas sans savoir que l’Etat a de grands projets en matière de
musique, des projets de construction. Dans notre canton, la musique se
porte remarquablement bien – nous en sommes heureux et fier, ce d’autant
plus que cette musique concerne beaucoup de gens qui ne sont pas 
des professionnels, mais des amateurs – la qualité, en particulier de nos 
fanfares – comme vous avez pu le voir hier soir – est plutôt en amélioration
et la jeunesse s’intéresse à la musique.

Il se trouve tout de même que l’on a vu dans la planification financière – et
nous croyons que l’on va nous en saisir au mois de juin 2002 – une demande
d’étude et un concours d’architecture pour créer un conservatoire – l’actuel
étant trop petit, celui de La Chaux-de-Fonds l’étant, semble-t-il, aussi – à
Neuchâtel. Qu’il soit bien dit que nous ne sommes pas contre la musique,
mais que la dépense envisagée nous paraît importante, compte tenu de tout
ce que l’on nous a annoncé sur la planification financière et que l’on a
quelques soucis en matière d’investissements. Un nouveau conservatoire
de 30 millions de francs représente entre 3 et 4 millions de francs – en tout
cas 3 millions de francs – de budget de fonctionnement et d’amortissement
chaque année. Est-ce que nous sommes à même de supporter cette
dépense, en tout cas à court terme, car, à moyen et à long termes, nous ne
contestons pas l’idée d’y faire des améliorations? N’y a-t-il pas en fait
d’autres solutions? Nous n’allons pas parler de solutions de repli, car il s’agit
de problèmes de locaux. N’y a-t-il pas de solutions temporaires sur quelques
années qui permettraient d’occuper et de louer des locaux complémentaires
de manière à satisfaire les besoins en locaux de la formation musicale contre
laquelle – nous le répétons – nous n’avons rien? S’il s’agissait d’augmenter
l’offre de prestations en matière de musique, nous entrerions en matière,
mais en terme de construction, nous avons quelques doutes.

Il en va de même de l’institut d’ethnologie qui appartient à la ville de
Neuchâtel et qui est imbriqué dans l’Université. A nouveau, nous sommes
désolé de faire les «Cassandre» – Dieu sait si nous aimons notre ami
Jacques Hainard et que nous sommes désolé de devoir intervenir dans ce
sens –, mais la réalité et la contrainte des faits financiers nous font dire qu’il
faudra peut-être faire des choix. Nous aimerions que le Conseil d’Etat,
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appuyé par sa ministre des finances, nous dise ce qui est possible et ce qui
ne l’est pas.

Nous vous prions de nous excuser, un de nos collègues qui devait intervenir
à notre place s’est absenté, c’est la raison pour laquelle vous nous entendez
un peu souvent. Nous intervenons cette fois-ci sous rubrique service de 
protection des monuments et sites. Nous aimerions attirer l’attention du
Conseil d’Etat, qui doit être informé de cette situation, à propos de la ferme
du Grand-Cachot. La ferme du Grand-Cachot avait le statut d’une fondation,
sa gestion avait le statut d’une fondation. Cette fondation est tombée – par,
croyons-nous, la disparition de son animateur – à pas grand-chose. Elle n’a
plus de personnes, ni d’organisation, personne ne s’en occupe. Les fonda-
tions, en principe, quand elles tombent en désuétude, sont reprises par 
l’Etat et le service des monuments et sites est intervenu en catastrophe pour
étancher le toit, protéger un peu de mobilier qui se trouvait à l’intérieur de la
ferme. Mais faute d’animateur, il s’agit de décider, à terme, ce qu’on fera de
la ferme du Grand-Cachot.

Nous lançons un appel parmi vous si quelqu’un se sent l’âme de reprendre
cette fondation, cela serait quelque chose de fort utile pour la communauté
et une animation culturelle bienvenue dans le haut du canton et dans la 
vallée de La Brévine. Mais, en attendant, nous aimerions avoir de la part du
Conseil d’Etat une réponse sur le statut et les démarches qu’il entend faire
pour protéger ou régler le problème de cette fondation.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous commencerons par répondre à la
question qu’a posée M. Christian Blandenier tout à l’heure à propos du
fonds de la formation professionnelle, puisque effectivement cela concerne
notre département quand bien même, le fonds n’apparaît pas dans les
comptes, parce que ce n’est pas un compte de l’Etat.

C’est un compte géré de manière tripartite, par deux représentants des asso-
ciations professionnelles – dont un député présent dans cet hémicycle –, deux
représentants des syndicats – dont un député présent dans cet hémicycle –
et deux personnes représentant le département. Nous gérons les cotisations
prélevées auprès des employeurs, 20 francs par employé. Nous vous 
rappelons que la loi créant ce fonds pour la formation et le perfectionnement
professionnels a été adoptée par le Grand Conseil le 13 octobre 1999.

Alors, c’est clair, il a fallu que ce fonds se mette au travail. Il a fallu d’abord
recruter un directeur à plein temps, puis mettre en marche toute la machine
et aller expliquer aux associations professionnelles quels étaient les types 
de prestations que ce fonds pouvait offrir. L’activité vient donc à peine de
commencer, mais c’est vrai que les cotisations, elles, rentrent, ce qui fait que
nous sommes actuellement à la tête d’une fortune d’environ 3 millions de
francs au 31 décembre 2001 selon le rapport de gestion que nous avons reçu
récemment.
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Nous rappelons d’ailleurs que nous répondrons en automne au postulat du
groupe radical 99.150, du 17 août 1999, «Fonds pour la formation et le 
perfectionnement professionnels», qui demandait précisément qu’au début
de chaque législature on informe le Grand Conseil des activités de ce fonds
et de la manière dont l’argent était géré. Donc nous viendrons, Monsieur
Christian Blandenier, en automne avec un rapport qui vous donnera tous les
détails nécessaires.

Nous profitons également de répondre à deux questions qui nous avaient
été posées lors de la dernière session et auxquelles nous n’avions pas eu le
temps de répondre.

02.320
18 mars 2002
Question Patrick Erard
Filles et garçons dans les lycées : quelle répartition?

La répartition entre filles et garçons chez les étudiant-e-s dans les lycées du
canton de Neuchâtel évolue régulièrement.

Il nous semble que les études académiques attirent toujours plus de jeunes
femmes et moins de jeunes gens.

Le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer que cette tendance existe?

Comment apprécie-t-il cette situation?

Cosignataire : N. de Pury.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Effectivement, M. Patrick Erard met le
doigt sur un constat tout à fait réel ; c’est que l’on trouve beaucoup plus de
filles que de garçons dans les filières académiques des lycées. Depuis
l’année 1992-1993 jusqu’à aujourd’hui, la part moyenne des étudiantes dans
les lycées est globalement passée de 54% à 59,5%, alors que dans les
filières de maturités professionnelles la proportion des filles n’est que de
33%. Donc on voit qu’il y a encore une très grosse différence qui se corrige
au long des années.

Ce qui est curieux, c’est que si l’on a presque 60% de filles dans les lycées,
en revanche à l’Université, on est exactement, et depuis 1997 déjà, à 50-50%
filles-garçons globalement, avec évidemment des différences assez notables
d’une faculté à l’autre. Vous trouverez une majorité de filles en lettres et une
majorité de garçons en sciences.

Lors de la dernière session, on nous demandait quelle était l’appréciation du
Conseil d’Etat sur ce phénomène. Alors écoutez, pour nous ce n’est pas 
préoccupant, nous dirions même que c’est plutôt positif, pour autant que cela
se confirme, parce que l’élévation du niveau de qualifications professionnelles
des femmes est positive en terme d’égalité. Il faut rappeler que selon les
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chiffres publiés récemment par l’Office fédéral de la statistique, les femmes,
dans leur ensemble, ont bénéficié d’une progression du pouvoir d’achat de
leurs salaires de 3,1% contre 1,4% pour les hommes entre 1993 et 2001.

Il y a donc une progression plus forte de la rémunération des femmes que
des hommes. Cependant la disparité demeure, mais le rattrapage se fait 
progressivement. Et ces observations peuvent être mises en relation avec le
niveau de qualification des salariés. A long terme, cette évolution contribue
à réduire les différences entre hommes et femmes. L’enquête de l’OFS a
démontré que les femmes, pour l’année 2000, avaient encore en moyenne
gagné 20% de moins que leurs collègues masculins. Voilà les commentaires
que nous pouvons faire à propos de ce constat.

02.322
20 mars 2002
Question Raoul Jeanneret
De mal en pis(a)

Dans une enquête faite auprès de 265.000 jeunes de 15 ans, l’Organisation de
coopération et de développement économique (OCDE) dresse un palmarès
des résultats obtenus par les élèves de trente-deux pays. La Finlande, le
Japon et la Corée figurent en tête dans les trois disciplines concernées par
cette recherche: la compréhension de l’écrit, la culture mathématique et la
culture scientifique. Si la Suisse obtient une place honorable en mathéma-
tiques, elle se situe par contre en dessous de la moyenne pour les deux
autres domaines. Cette performance est jugée décevante par nos respon-
sables cantonaux de l’instruction publique, quand on la met en relation avec
l’effort financier consenti pour la formation. Le diagnostic est même parti-
culièrement sévère en ce qui concerne la maîtrise de la lecture, qui échappe
à une frange importante de la population scolaire. Les résultats moyens en
sciences ne sont pas très rassurants non plus quand on sait l’importance des
connaissances scientifiques en relation avec le développement des nouvelles
technologies et leur intégration dans l’économie. Après le choc de ces 
révélations, le temps est à la réflexion. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire
dans quelle direction celle-ci se dirige et quelles premières mesures il entend
choisir en collaborant avec les autres cantons, sachant que l’OCDE prévoit
une nouvelle enquête en 2003, puis en 2006. (On pressent que la concur-
rence intercantonale et internationale en matière d’éducation, comme celle
qui s’organise pour les universités et les hautes écoles, n’en est qu’à ses
débuts!) Que lui inspirent les constatations suivantes :

a) un niveau élevé de performance globale peut aller de pair avec un écart
faible entre les meilleurs élèves et les moins bons;

b) le lien entre le milieu social des élèves et leurs résultats scolaires n’est
pas automatique. Certains pays parviennent à limiter l’impact négatif du
milieu social et familial défavorisé sur la réussite ;
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c) la volonté politique est efficace pour réduire les inégalités sexuelles à
l’école. Mais «depuis que les élèves de sexe féminin ont réduit cet écart
et ensuite surpassé les garçons dans maints domaines, on observe de
nombreux cas où les performances trop faibles du sexe masculin sont
devenues à leur tour un sujet de préoccupation». Dans tous les pays, les
garçons sont surreprésentés dans la catégorie des élèves les plus
faibles ;

d) les résultats moyens d’un pays sont en général en relation avec le niveau
des dépenses, sans que ce lien soit systématique;

e) l’environnement dans lequel se déroule l’apprentissage, de la petite
enfance jusqu’à 15 ans, est primordial : la qualité des relations entre les
élèves et enseignants influe sur la réussite.

Nous remercions le Conseil d’Etat de sa réponse au moment des comptes
avec, si possible, des éléments de comparaison intercantonale.

Cosignataires : J. Oesch et G. Spoletini.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – La question de M. Raoul Jeanneret est
très complète, mais nous lui répondrons relativement brièvement parce
qu’entre-temps, nous lui avons fait parvenir – si d’autres députés sont 
intéressés, nous ferons suivre – l’analyse de cette enquête qui a été faite 
en ce qui concerne les cantons romands et publiée par l’Institut romand 
de recherches pédagogiques. C’est un petit livre extrêmement intéressant
avec l’analyse canton par canton sur l’appréciation un peu plus fine de ces
résultats.

Nous rappelons que trente-deux pays de l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE) ont été soumis à ces tests. Le premier
cycle, c’est-à-dire PISA 2000, concernait principalement la lecture, mais aussi
secondairement les mathématiques et les sciences. En revanche, l’accent
sera porté en 2003 sur les mathématiques et en 2006 sur les sciences. Donc
nous aurons plusieurs études successives.

Par ailleurs, vous avez vu parce que cela a été publié un peu partout que la
Suisse se situe dans la moyenne. Ce n’est pas brillant, mais ce n’est pas
mauvais non plus. C’est dans la moyenne, c’est très helvétique. Et puis, 
les cantons romands qui ont demandé une étude particulière par rapport
aux autres cantons alémaniques, se situent un peu mieux que les cantons
alémaniques. Il s’agissait de la lecture et vous savez qu’en Suisse aléma-
nique, il y a le problème du suisse allemand. La langue maternelle c’est le
suisse allemand et la première langue étrangère qu’on apprend c’est l’alle-
mand. Donc ils n’ont pas la chance des petits Romands d’avoir une seule et
même langue maternelle et d’étude et de communication plus large.

C’est clair qu’il est difficile de tirer des enseignements définitifs de ces
études et c’est la raison pour laquelle la Conférence suisse des directeurs

266 SÉANCE DU 22 MAI 2002

Comptes et gestion 2001



cantonaux de l’instruction publique (CDIP) a demandé que des enquêtes
complémentaires soient faites. Nous vous citons les points sur lesquels
nous avons demandé des enquêtes complémentaires pour pouvoir en tirer
des enseignements qui puissent nous être utiles, parce qu’il faut que ces
enquêtes soient utiles si possible à l’amélioration des prestations de l’école.

Les questions suivantes doivent être étudiées selon le mandat donné par la
CDIP.

Premier point : quelles caractéristiques sociales et quelles caractéristiques
relatives aux systèmes éducatifs permettent d’expliquer pourquoi les jeunes
en Finlande, au Canada, en Australie et en Nouvelle-Zélande obtiennent de
meilleurs résultats?

Il s’agira de voir quel est le système scolaire, quelles sont les structures 
scolaires, quel est le système d’évaluation aussi qui est pratiqué là-bas.
Nous savons aussi que dans ces pays-là, il y a moins d’enfants allophones,
c’est-à-dire qui parlent une autre langue à la maison, alors que nous, dans le
canton de Neuchâtel et à Genève, nous sommes un canton urbain et nous
avons environ 20% d’élèves dont la langue maternelle n’est pas le français
et qu’évidemment ils ont – et c’est tout à fait explicable – un peu plus de 
difficultés, mais finalement, nous trouvons assez remarquable que malgré ce
pourcentage important d’allophones, nous arrivions quand même à être dans
une moyenne honorable. Cela veut dire aussi que le pouvoir intégrateur de
l’école républicaine joue son rôle.

Ensuite, deuxième question. Est-ce que d’autres systèmes éducatifs dont les
conditions-cadres sont similaires aux nôtres parviennent à mieux s’intégrer
et à encourager les élèves allophones issus de milieux sociaux défavorisés,
si oui comment?

Compétences, plan d’études et moyens d’enseignement : quel lien y a-t-il
entre les exigences en matière de curricula, les attentes à l’égard des élèves
et le résultat en fin de scolarité obligatoire?

Quels résultats peut-on dégager après une analyse approfondie des 
compétences en lecture des élèves de neuvième année? Ensuite, s’agissant
du passage au secondaire 2 quels sont les projets de formation des jeunes
en fin de scolarité obligatoire et quelles sont leurs chances de réussite?

Voilà donc les questions qui seront traitées à la demande des cantons
suisses et dont nous exploiterons évidemment les résultats. Cette enquête a
été néanmoins intéressante pour d’autres raisons ; elle nous a démontré au
fond, le manque de pertinence de notre système actuel des sections – la 
section maturité, la section moderne et la section préprofessionnelle – et puis
on s’est aperçu qu’il y avait des recouvrements assez importants dans 
les compétences reconnues, ce qui remet en cause l’existence même des
ces filières. Et au fond, notre idée, notre projet que vous examinerez au 
mois de juin puisque c’est dans le programme de législature, de réunir une
filière – qu’il faudra encore baptiser, on l’appelle générale pour l’instant,
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mais ce n’est pas très bon – qui va regrouper les préprofessionnelles et 
les modernes, mais avec un nouveau concept pédagogique – il ne s’agit 
pas seulement de les mettre ensemble – à l’image de ce qui se fait dans
l’expérience en section préprofessionnelle à La Chaux-de-Fonds. C’est-à-dire
de constater les lacunes, il y a des élèves qui ont un certain nombre de
lacunes, eh bien les prendre par groupe, identifier leurs lacunes, faire des
«répétitoires» pour les mettre à niveau.

En revanche, pour ceux qui sont doués dans certaines branches, leur 
permettre de progresser et d’aller plus loin pour développer leurs propres
compétences dans l’idée d’arriver plutôt à un profil qui pourra être utile pour
s’orienter dans une profession ou dans une autre. Mais cela implique aussi
que maîtres généralistes et spécialistes travaillent ensemble, en groupe, en
équipe pédagogique comme l’on dit. Il y aura tout un travail de préparation à
faire pour que le corps enseignant adhère à cette nouvelle philosophie, pour
que les parents comprennent aussi que c’est une revalorisation générale 
de cette filière, qui a des perspectives ultérieures pour essayer de briser 
cette image mal ressentie par beaucoup d’élèves, beaucoup d’enseignants,
beaucoup de parents pour ce qui concerne la section préprofessionnelle.

Au fond, le programme international du suivi des acquis des élèves (PISA)
vient nous conforter dans ce que nous envisagions depuis un certain 
temps déjà. Voilà ce que nous pouvons dire brièvement, Monsieur Raoul
Jeanneret, sur ce que le Conseil d’Etat pense de ce rapport, très utile, mais
évidemment cela mérite une étude attentive et nuancée. Il faut étudier tous
les paramètres et puis constater finalement que, compte tenu d’un certain
nombre de choses, la situation n’est pas dramatique, mais vraisemblablement
qu’on peut faire mieux et si on peut faire mieux, on le fera.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier – et nous venons maintenant aux questions
qui nous ont été posées tout à l’heure – et la question «d’aide au décryp-
tage»; il n’est pas facile pour les députés de s’y retrouver. Nous comprenons
tout à fait, mais vous avez pris l’exemple du Lycée Jean-Piaget qui est un
lycée communal et qui ne figure donc pas dans les comptes de l’Etat, il y a
simplement une rubrique sur ce que nous payons au Lycée Jean-Piaget pour
la filière maturité qui, elle, est cantonalisée.

On a cette chose assez curieuse, à savoir deux lycées cantonaux, Blaise-
Cendrars et Denis-de-Rougemont – dont vous avez les comptes – et le Lycée
Jean-Piaget qui est un lycée communal, mais avec un mandat de gestion
pour la filière maturité qui, elle, est cantonalisée. C’est vrai que vous n’avez
pas tous les renseignements, il faudrait voir cela dans les comptes de la
commune de Neuchâtel et là vous auriez le détail, mais nous n’avons pas à
mettre les comptes d’entités qui n’appartiennent pas à l’Etat. Il s’agit d’une
certaine logique comptable que de procéder de cette manière.

Vous avez dit – et nous en sommes très heureux – que la campagne «A pied,
c’est mieux», c’est une campagne de sensibilisation auprès des élèves et
surtout de leurs parents, pour leur expliquer que ce n’est pas nécessaire de
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toujours tout faire en voiture, que pour la santé c’est bien de se déplacer à
pied, notamment pour venir à l’école. C’est tout un travail éducatif de per-
suasion en lien avec les parents, parce que c’est essentiellement les parents.
Il y a aussi des parents qui ont des craintes, qui disent : oui, mais avec tout ce
qui se passe, l’insécurité, les pédophiles qui courent à travers les rues, on
veut quand même amener nos enfants. Nous voulons leur montrer qu’il y a
des chemins balisés et qu’on peut s’organiser avec l’école pour que les
déplacements à pied se fassent avec un maximum de sécurité.

Dès lors, cela rencontre un écho très favorable avec les établissements qui
sont engagés dans cette action et il doit y avoir prochainement un bilan de
cette opération. Pour l’instant, nous en sommes à la sensibilisation et on ne
peut pas encore en tirer de bilan.

Nous avons l’impression aussi que c’est une chose qu’il faudra refaire régu-
lièrement, parce que vous convainquez peut-être une génération de parents
et, deux trois ans après, cela retombe et il faudra revenir. Il faudra donc avoir
un concept sur la durée. Nous relevons que c’est un projet piloté par la 
commission d’éducation routière et qui bénéficie de subventions de la
Fondation 19, donc c’est reconnu au niveau de l’Office fédéral de la santé
comme un projet valable puisqu’il est financé.

Monsieur Marcel Amstutz, nous sommes tout à fait d’accord avec vous. On
ne nous a pas distribué ce dépliant, mais effectivement, on nous a fait
remarquer que l’imprimeur n’avait pas tout à fait bien fait son travail
puisque le verso n’est pas imprimé. Nous nous en excusons et nous vous
distribuerons un exemplaire complet.

Au sujet de la lisibilité des colonnes, ce sont les mystères de l’informatique;
ce n’est pas le chef du Département qui décide du libellé des différentes
colonnes, c’est vrai que ce n’est pas toujours évident – nous vous le 
concédons – à déchiffrer, mais nous nous engageons à vous donner les
explications nécessaires, lorsque nous les aurons comprises.

Monsieur Christian Mermet a évoqué la formation des maîtres d’activités
créatrices sur textile, des activités créatrices manuelles et de l’économie
familiale, etc. C’est effectivement une question qui nous préoccupe notam-
ment au niveau de la HEP-BEJUNE. Nous sommes en train d’examiner 
comment résoudre cette question pour pouvoir former des maîtres dans ces
disciplines. C’est donc tout à fait à l’ordre du jour, même si nous n’avons pas
de solution clé en main pour l’instant.

Monsieur Alain Bringolf à propos de ce fameux projet SUMUME. C’est une
expérience que nous trouvons extrêmement intéressante parce que vous
savez qu’actuellement nous trouvons sur le marché des logiciels éducatifs
pour l’apprentissage des langues ou des maths ou de l’orthographe ou de la
grammaire. Ce sont des logiciels qui sont faits par des informaticiens, sans
doute très bien faits, mais ils ne correspondent pas du tout au contenu de
nos plans d’études.
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Donc, ce que nous avons voulu faire, étant donné que nous introduisions 
les technologies de l’information et de la communication, c’était de savoir
comment introduire nos programmes, ce qui a été fait en collaboration avec
une entreprise privée spécialisée. Nous avons réuni des enseignants, des
informaticiens, les compétences du secteur privé, pour fabriquer des didacti-
ciels en français, en maths, en géographie et en histoire pour le niveau de la
septième ou huitième année secondaire.

Ces professeurs ont travaillé et produit ces logiciels. Tout cela, sous l’exper-
tise de l’Université qui a examiné tout ce qui a été fait, élaboré un protocole
et l’a soumis ensuite à un groupe d’experts internationaux pour en vérifier la
validité. Une fois ces didacticiels mis au point, nous les avons utilisés, nous
avons fait une expérience-pilote à Marin pendant trois semaines. Nous
avons enseigné avec ces moyens-là et nous avons réuni des élèves de 
maturité, de moderne et de section préprofessionnelle.

En effet, c’est un enseignement qui permet l’individualisation, vous avez votre
programme, vous avancez, quand vous avez un problème et que vous êtes
bloqué, c’est à ce moment-là que vous appelez le maître. Le maître se
déplace et vient débloquer la situation. Ce n’est plus un enseignement frontal,
il y a quelques directives qui sont données en début de cours, mais ensuite
l’élève progresse à son rythme, doit pouvoir comprendre et assimiler une
notion avant de pouvoir aller plus loin dans son programme informatique.

Ce que nous avons constaté, c’est l’immense intérêt des élèves pour cette
expérience. Il fallait leur donner l’ordre de prendre la récréation parce qu’il y
a quelque chose de ludique pour les enfants. Nous avons constaté égale-
ment une parfaite harmonie, une parfaite cohabitation entre les élèves de
maturité, de moderne et de préprofessionnel.

C’est un module de démonstration, ce qu’il faut maintenant c’est le 
développer. Mais nous ne pouvons pas imaginer le développer au niveau du
canton, parce que nous avons fait des calculs, il y en aurait pour 8 à 10 mil-
lions de francs rien que pour développer les logiciels, ce n’est pas pensable.
Notre idée – et c’est en train de se faire – est de trouver des collaborations
d’abord au niveau romand, nous aimerions pouvoir convaincre nos collègues
romands. En effet, puisqu’on est en train d’imaginer des plans d’étude
cadres romands, – de les faire ensemble et de se répartir les frais de didacti-
ciels, ce qui permettrait d’utiliser les mêmes dans tous les cantons romands.
On peut imaginer également avoir des collaborations avec d’autres pays
francophones et trouver surtout des collaborations avec le secteur privé où il
pourrait – s’il y voit un intérêt pour l’avenir – aussi investir à côté des collecti-
vités publiques pour développer ce projet au plan romand au moins. C’est le
but que nous poursuivons, mais nous ne pourrons pas le réaliser dans
l’immédiat, mais c’est bien dans cet esprit que cette expérience a été faite,
nous pouvons vous rassurer.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier, que fait-on pour sélectionner les ensei-
gnants? Du temps de l’école normale, il y avait une procédure d’admission
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pour ce qui concerne le préscolaire-primaire. C’est vrai qu’il y avait une 
certaine élimination de candidats dont on estimait qu’ils n’avaient pas le 
profil, qu’ils n’étaient pas faits pour ce métier quelles que soient par ailleurs,
leurs compétences. En effet, il faut des compétences pour transmettre des
savoirs, c’est clair, mais il y a des aptitudes à transmettre le savoir, des 
aptitudes relationnelles notamment.

Dans la HEP, nous avions introduit aussi une phase de sélection que nous
avons provisoirement abandonnée dans l’idée que c’est au début de la 
formation que les formateurs vont se rendre compte si quelqu’un manifeste-
ment s’est fourvoyé. Ensuite, ils auront un dialogue avec l’intéressé, leur
disant que manifestement il n’est pas fait pour ce métier.

Cela ne veut pas dire que tout sera pour le mieux dans le meilleur des
mondes, parce que vous pouvez avoir des enseignants qui sont excellents
en début de carrière et qui se fatiguent et deviennent moins bons.
Inversement, vous en avez qui ne sont pas très bons en début de carrière et
qui s’améliorent. Donc, tout est possible, mais c’est vrai qu’on va insister
beaucoup sur ce point aussi dans les programmes de la HEP, c’est d’ailleurs
regretté par certains parce que cela se fait un peu au détriment des didac-
tiques de branches. On va beaucoup insister sur le côté relationnel : 
comment est-ce qu’on gère une classe aujourd’hui? C’est plus difficile qu’il 
y a 20 ou 30 ans, c’est une évidence, mais c’est un souci permanent et 
c’est une des raisons d’être de la réforme pédagogique de la HEP, c’est 
vraiment de préparer à la profession, parce que la HEP est une haute école
professionnelle ; c’est pour apprendre un métier d’enseignant.

Pour les instituteurs, les connaissances sont censées avoir été acquises au
lycée puisqu’il faut une maturité pour y entrer. C’est peut-être une vision de
l’esprit, puisqu’on nous dit que, dans certains cas, il y a beaucoup de lacunes
quand même. Pour ceux du secondaire, les connaissances ont été acquises ;
ils ont une licence universitaire, en principe, les connaissances, ils les ont!
On va mettre plus l’accent sur la psychopédagogie que sur les savoirs
savants, comme disent les pédagogues.

M. Bernard Matthey est revenu avec sa fixation sur l’antenne de l’office de
documentation et de ressources pédagogiques (ORDRP) à Neuchâtel. Nous
ne pouvons pas vous apporter une autre réponse que celle que nous vous
avons déjà donnée. Nous avons demandé d’étudier, afin de savoir si le
maintien de cette antenne est vraiment absolument indispensable. On nous
assure que c’est absolument indispensable, qu’il y a 60% du corps ensei-
gnant de ce canton qui va s’approvisionner là en moyens d’enseignement
(cassettes vidéos, etc.), et que ce n’est pas raisonnable de penser qu’il
devrait faire le voyage à chaque fois à La Chaux-de-Fonds. A ce moment-là,
il serait amené à délaisser les moyens mis à disposition, mais c’est unique-
ment un endroit où on peut aller louer des livres, des cassettes, des moyens
multimédias. Il y a un redimensionnement de l’antenne qui est prévu, qui
devrait nous valoir – nous a-t-on dit – une diminution du loyer d’environ
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40.000 francs par année avec le redimensionnement de cette antenne 
purement prêt. Mais nous n’envisageons pas de la supprimer pour l’instant
du moins.

Mme Viviane Houlmann demande que dans le mémento on indique les 
effectifs du conservatoire. Nous prenons note, pourquoi pas effectivement.

Mme Elisabeth Bernoulli, il y a plusieurs choses qui entrent en considération
pour le prix coûtant par élève. C’est vrai que parfois, on peut être étonné de
voir qu’un élève de CESCOLE coûte moins cher qu’un élève des Cerisiers
dans le secondaire 1. Mais c’est tout simplement que vous devez prendre 
en compte, non seulement les frais de fonctionnement qui eux sont 
semblables – ce sont les salaires –, mais vous devez prendre en compte 
également les infrastructures et les investissements. Si vous avez un collège
ou un lycée qui a dû investir, toutes les charges financières et d’amortisse-
ments viennent augmenter le prix coûtant ; ce qui fait que vous avez des 
différences d’un établissement à l’autre, c’est aussi simple que cela.

Nous avons demandé que l’on nous indique en gros les prix coûtants pour
les lycées. Cela comprend donc les frais de fonctionnement, les frais 
d’infrastructures et d’investissements. Un élève du Lycée Blaise-Cendrars
coûte environ 15.900 francs par année; au Lycée Denis-de-Rougemont
16.638 francs et au Lycée Jean-Piaget – c’est vrai que c’est inférieur –, 
10.983 francs. Il y a plusieurs raisons à cela : au Lycée Jean-Piaget vous avez
des professeurs qui enseignent aussi bien en maturité qu’au degré diplôme.
Il est clair que le coût pour l’enseignement en écoles de degré diplôme (EDD)
est moins élevé qu’en maturité. Vous avez par ailleurs plusieurs types
d’écoles dans le Lycée Jean-Piaget.

De plus, le Lycée Denis-de-Rougemont a des spécialités, des options spéci-
fiques à fortes exigences comme physique, application des mathématiques,
biologie, chimie qui sont des options qui à la fois coûtent plus cher en 
matériel et qui ont de plus petits effectifs pour pouvoir travailler plus effica-
cement que dans les sections langues modernes, par exemple. C’est cela qui
explique en grande partie les différences, indépendamment des investisse-
ments plus ou moins importants qui peuvent être faits ici ou là. Donc, il n’y a
rien de véritablement choquant.

Par ailleurs, vous vous êtes posé la question de savoir pourquoi il y avait des
différences entre le Lycée Jean-Piaget, qui connaît un certain succès dans
son recrutement, et le Lycée Denis-de-Rougemont qui voit ses effectifs 
légèrement à la baisse.

Il y a plusieurs pistes de réponses, nous ne prétendons pas tout expliquer
comme cela. D’abord, le Lycée Denis-de-Rougemont a une image, nous ne
disons pas que c’est la réalité, mais il se donne une image d’école exigeante.
Enfin, comme parents d’élève – nous avons eu plusieurs de nos enfants au
Lycée Denis-de-Rougemont –, c’est vrai que, lorsqu’on nous accueille, c’est
un peu le discours «churchillien». On vous promet des larmes, du sang et
de la sueur, n’est-ce pas! En vous disant qu’on est là pour travailler, que c’est
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sérieux. Ce n’est peut-être plus un langage qui plaît aux jeunes, alors qu’au
Lycée Jean-Piaget on a une politique beaucoup plus marketing.

En outre, au Lycée Denis-de-Rougemont, on a les options spécifiques à
hautes exigences. Il y a peut-être un certain nombre d’élèves qui préfèrent,
qui s’imaginent – nous disons que tout cela est au niveau de l’image, nous
ne disons pas que c’est la réalité, vous savez que l’image est plus importante
que la réalité –, qui ont le sentiment qu’au Lycée Jean-Piaget, c’est peut-être
un peu moins dur, c’est peut-être un peu moins difficile.

Ensuite, nous pensons qu’il y aussi l’effet du succès de la maturité profes-
sionnelle. Il y a aussi un certain assèchement du marché, parce que vous
avez des gens qui auparavant allaient au lycée et qui, maintenant, s’engagent
dans la voie professionnelle et nous nous en réjouissons. La voie profession-
nelle a beaucoup de succès, qu’elle soit technique, commerciale ou autre.
Voilà ce qui peut expliquer que les effectifs du Lycée Denis-de-Rougemont
sont en légère baisse, mais cela peut être aussi purement passager.

Evidemment, il n’y a pas ce phénomène à La Chaux-de-Fonds parce qu’il n’y
a pas de concurrence. Cela dit, avec la cantonalisation du secondaire 2, que
nous avons inscrit dans le programme de législature, nous devrions arriver à
gommer l’aspect le plus désagréable de cette concurrence entre les lycées
Jean-Piaget et Denis-de-Rougemont. Une certaine émulation, c’est bien,
mais une concurrence un peu aigre, nous pensons que ce n’est pas utile.
Quand tout sera cantonal et où l’Etat pourra décider seul, on pourra accentuer
les répartitions de filières entre les lycées et les regroupements d’options.
Actuellement, à notre avis, il y a une source d’économie – ce sera dans le
programme de législature –, il y a peut-être parfois certaines options où il y a
très peu d’élèves. On pourrait facilement les regrouper, en tout cas pour les
deux lycées du Bas, ce n’est pas compliqué de faire quelques centaines de
mètres : «A pied, c’est mieux!» Dans le Lycée Blaise-Cendrars aussi, il y a
peut-être des disciplines rares qui ne seront enseignées que dans un seul
lycée. Là nous pensons pouvoir rationaliser, dégager des économies, sans
pour autant porter atteinte à la qualité de l’enseignement.

Ensuite, et en réponse à la question de M. Olivier Mauler sur les frais de la
formation des enseignants de la HEN, pour le préscolaire primaire en tout
cas, on est à peu de chose près dans ce que cela nous coûtait auparavant.
On nous indique qu’en 1999, dernière année comptable complète de l’Ecole 
normale, le groupe des dépenses biens, services et marchandises s’élevait à
204.000 francs, au budget 2003 de la HEP, la part neuchâteloise se monte à
environ 250.000 francs. Donc, nous constatons l’augmentation de 204.000 
à 250.000 francs qui est due, en partie, aux frais de déplacements des 
formateurs, puisqu’il y a trois sites de formation.

Pour le secondaire, nous n’avons pas les chiffres, mais évidemment que
c’est plus cher, c’est normal puisque la formation est étendue sur deux ans,
alors qu’elle était étendue sur une année auparavant. Dès lors, cela coûte
forcément un peu plus cher, mais là aussi nous cherchons la rationalisation
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et le comité stratégique de la HEP-BEJUNE a d’ores et déjà arrêté le principe
de concentrer la formation des maîtres du secondaire 2 sur une seule des
plates-formes. On ne va donc plus dispenser l’enseignement sur les trois
sites, mais on va tout concentrer sur un site à cause des effectifs. On peut
parfaitement le faire sur un des sites, encore faut-il le choisir. Ce n’est 
pas encore fait, mais là on est dans une démarche de rationalisation, le
concordat nous le permet parfaitement.

Pour répondre à Mme Isabelle Opan-Du Pasquier au sujet de l’Université, il est
clair que nous avons eu une mauvaise surprise et que nous l’avons fait très
clairement savoir au rectorat que nous avons convoqué pour lui dire que
cela n’allait pas. Le rectorat en a pris acte, nous avons confirmé par écrit 
que des dispositions devaient être prises. Elles l’ont d’ores et déjà été pour
pouvoir mieux respecter l’enveloppe qui avait été attribuée à l’Université.

Cela étant dit, il y a quand même deux choses qu’il faut savoir. La première,
c’est que l’Université n’a pas eu de véritable directeur financier administratif
pour établir le budget 2001, ni pour en assurer l’exécution, parce que c’était
en pleine restructuration, il y a des personnes qui sont parties et il y a eu un
moment de flottement au niveau des ressources humaines à la direction de
l’Université. Maintenant, c’est réglé.

Ce qu’il faut aussi savoir, et c’est quand même positif – bon, ils dépensent
plus que ce qu’on leur avait octroyé, d’accord ce n’est pas bien, les
remarques ont été faites –, c’est que, au-delà de cet aspect des choses, les
crédits de recherche ont passé de 2000 à 2001 de 29,7 millions de francs à
38,3 millions de francs. Cela veut dire que, notamment pour le pôle de
recherche national (PRN) mais aussi pour d’autres projets présentés par nos
scientifiques, il y a eu des subventions fédérales importantes, mais ces 
subventions fédérales exigent que le canton en mette une petite partie, cela
exige d’avoir des locaux, cela exige aussi d’utiliser, notamment dans les
sciences, de l’eau, de l’électricité, etc. C’est pour cela que le poste «biens,
services et marchandises» explose, mais il explose en raison du succès
qu’ont nos chercheurs en obtenant des crédits de recherche.

Il faut savoir aussi – vous le verrez dans le rapport qui accompagne la 
révision de la loi sur l’Université – qu’actuellement, le subventionnement
fédéral tient compte de deux critères : le nombre d’étudiants et le volume
des crédits de recherche. Le nombre d’étudiants, c’est pour nous un mauvais
critère, car nous sommes une petite université et on stagne. En revanche,
nous sommes champion toutes catégories parce que les 49% de nos 
subventions viennent de la recherche. C’est le niveau le plus élevé des 
universités suisses. Qu’est-ce que cela signifie? Cela signifie que nous avons
des professeurs compétents qui déposent des projets reconnus et qui sont
subventionnés. Dès lors, cela développe évidemment l’activité scientifique,
mais cela génère aussi des dépenses supplémentaires, dépenses qui ne sont
pas toujours prévisibles dans le budget parce qu’il y a un certain nombre de
requêtes qui sont pendantes, par exemple au fonds national, et nous ne
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savons pas encore si nous allons décrocher ou non le contrat. Donc, nous
croyons qu’il faut aussi voir cet aspect positif : nous dépensons beaucoup
parce que nous sommes bon dans ces domaines-là.

Monsieur Bernard Matthey au sujet du projet d’acquisition de l’ancien
immeuble de la SBS par l’Université, l’Université cherche effectivement 
à regrouper non seulement le rectorat, mais l’ensemble des services 
administratifs, c’est-à-dire quand même 45 personnes qui sont actuellement
dispersées entre le bâtiment principal et des appartements loués notamment
à la rue des Beaux-Arts. Il s’agit vraiment d’un éclatement de l’administration
et il est rationnel de rassembler tout cela, ce qui était d’ailleurs prévu dans le
projet UNILAC, projet qui a été abandonné par le Conseil d’Etat. Le Conseil
d’Etat fait quand même des choix. Vous dites toujours qu’il faut faire des
choix et le Conseil d’Etat en fait : il a décidé de ne pas faire UNILAC.

Il y a le problème du regroupement de toute l’administration. L’administration
se développe et elle doit se développer. Nos universités sont en concurrence,
il faut des gens qui fassent du marketing. L’Université devient une entreprise
et n’est plus gérée à la «papa» comme autrefois. Il faut un minimum de 
ressources humaines à sa tête pour pouvoir faire sa place dans le paysage
universitaire suisse et il faut rassembler ces gens en un seul lieu.

Ce projet est considéré par l’Université comme une alternative partielle à
l’abandon d’UNILAC. L’Université a cherché un certain nombre de lieux, elle
les a examinés, et il s’est trouvé que cet immeuble de la SBS répond 
parfaitement aux besoins, moyennant évidemment un certain nombre de
réaménagements.

Il est vrai que l’Université a une fortune et qu’elle peut en disposer. Elle peut
l’aliéner ou la mettre en cautionnement avec l’autorisation d’une commis-
sion de gestion de la fortune de l’Université. Cela a été présenté à cette 
commission qui a trouvé l’opération parfaitement justifiée et intéressante. Il
faut savoir que cet immeuble est à vendre depuis plusieurs années. L’Etat s’y
était intéressé pour certains de ses services, mais nous y avions renoncé à
l’époque parce que c’était trop cher : il coûtait 7,5 millions de francs. Ensuite,
à un moment donné, la ville de Neuchâtel s’y était aussi intéressée, mais y
avait renoncé pour les mêmes raisons. Enfin, des particuliers ou des associa-
tions s’y étaient intéressés, et cela n’a rien donné. Maintenant, la banque est
d’accord de céder ce bâtiment à l’Université à moitié prix : 3 millions au lieu
de 7,5 millions de francs, il y a deux ou trois ans.

La SBS a dit qu’elle était d’accord de faire ce geste parce qu’il s’agit d’une
institution publique et que cela lui ferait plaisir qu’un bâtiment de cette 
qualité, qui fait partie du patrimoine architectural, soit en main publique 
plutôt qu’en main privée. Nous nous sommes renseigné auprès de la ville 
de Neuchâtel et nous pouvons vous dire qu’il n’y a pas du tout eu de 
surenchère. Nous ne savons pas d’où vous tenez vos renseignements, mais
nous avons posé la question au président de la ville de Neuchâtel qui nous a
dit : «Non, on s’y est intéressé il y a quelques années.» Nous ne sommes
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absolument pas en concurrence pour l’acquisition de ce bâtiment. Nous
pouvons donc vous rassurer sur ce point-là.

L’Université peut donc acheter ce bâtiment, mais évidemment – cela figure
dans le programme de législature –, cela coûtera entre 2 et 3 millions de
francs pour l’aménager.

Il y aura une demande de crédit devant le Grand Conseil et c’est vous qui
déciderez. Il faudra déduire les subventions fédérales car nous en recevrons
30 ou 40% sur l’opération. Voilà donc ce qui projeté. Nous signalons que le
Conseil d’Etat ne s’est pas encore prononcé formellement car l’Université
nous demande notre accord. Elle n’en a pas besoin, elle peut acquérir sans
autre, mais elle a besoin de savoir si l’on s’engage à présenter un crédit de
transformation. Cela, le Conseil d’Etat doit en décider tout prochainement.
Ce sont donc des projets, mais des projets qui paraissent avoir du sens.

Ensuite, vous avez demandé – nous pensons que c’était sous une forme
humoristique – si l’Université pouvait prendre dans ses fonds pour compenser
le déficit de cette année. Nous n’avons pas étudié la réglementation, mais
nous ne pensons pas que cela soit légalement possible. Légalement, ce sont
les revenus des biens qui peuvent être utilisés, mais l’on ne peut pas aliéner.
Nous ne sommes pas sûr qu’ils en auraient suffisamment pour combler le
déficit et cela manquerait quand même d’élégance. S’ils avaient vraiment
géré de manière malhonnête, nous serions d’accord, mais là, ils ont été
dépassés. Il y a une part de mauvaise gestion, nous sommes d’accord, mais
ils ont aussi été dépassés par le succès. Nous croyons qu’il ne faut pas les
punir car ils ont assez de difficultés à s’adapter à la nouvelle situation de la
concurrence entre universités. Nous ne croyons pas que l’on puisse exiger le
remboursement.

En ce qui concerne la PSAJ, pour répondre à Mme Carol Gehringer, elle a
abouti à un concept qui a reçu l’aval du Conseil d’Etat. Cela est dans le 
programme de législature et l’on en débattra donc au mois de juin 2002.
Vous avez l’essentiel résumé dans le dernier bulletin du DIPAC sur ce que
sera cette PSAJ. Cela est notamment la création de sept antennes régionales
où les établissements, notamment scolaires, pourront aller puiser les 
compétences nécessaires pour faire de l’appui à la jeunesse. Vous savez que
cela est aujourd’hui absolument indispensable. D’ailleurs, on s’inscrit dans
ce qu’il se passe dans les autres pays, dans ce qui est préconisé aujourd’hui
par l’Office fédéral de la santé publique et nous sommes en parfaite confor-
mité avec ces grands projets. Il y aura donc, pour résumer, un aspect de
médecine scolaire, au sens large, c’est-à-dire le contrôle du développement
et le dépistage d’éventuels dysfonctionnements psychiques, physiques et
relationnels. Il y aura un aspect de promotion de la santé, tant physique que
psychique et la prévention primaire des troubles physiques, psychiques et
relationnels. Ensuite, il y aura des mesures d’appui qui seront données dans
le cadre de ces antennes afin d’accueillir, de comprendre et d’orienter le
jeune, sa famille, son enseignant ou son éducateur. Tout le monde à besoin
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de ces ressources-là et l’on pourra en puiser quand celles de l’école ne 
suffiront plus. Il y aura ce qui se fera dans l’établissement et si cela ne 
suffit pas, on ira puiser dans ces antennes régionales. Si les problèmes 
sont vraiment pathologiques, ce sera alors l’office médico-pédagogique.
Aujourd’hui, tout cela est un peu mélangé et l’on estime que l’on psychia-
trise trop vite les cas. Il ne faut recourir à la psychiatrie que lorsqu’il y a 
vraiment une indication médicale à un traitement de longue durée. Il faut
dépsychiatriser, si l’on veut, aussi l’aide aux élèves.

Ces antennes seront à la disposition des élèves, mais aussi des parents et
des enseignants. Ce projet qui vous sera donc décrit et sera présenté devant
le Grand Conseil.

M. Olivier Mauler a parlé de l’orthophonie. Il est vrai que cela concerne les
13% des élèves. En comparaison intercantonale, il est vrai que l’on offre
beaucoup plus. Est-ce que c’est nous qui faisons dans le luxe ou est-ce que
ce sont les autres cantons qui font vraiment trop peu? Nous n’avons pas la
réponse. Ce que nous savons, c’est qu’il y a une attente et qu’elle se traduit
par des files d’attente. A Neuchâtel, à la fin de l’année dernière, il y avait 
200 personnes qui attendaient de pouvoir bénéficier d’un traitement. Il est
vrai que l’on a, ainsi que les centres communaux, beaucoup développé
d’orthophonie et c’est sans doute un bien. Il faut dire que nous avons la
chance d’avoir une formation d’orthophonistes à l’Université de Neuchâtel,
que beaucoup font des stages pendant leurs études et certains s’installent
par la suite. Cela signifie que l’on a une main-d’œuvre sur place. Est-ce que
c’est l’offre qui créée la demande ou est-ce que cela correspond véritablement
à un besoin? C’est une question à laquelle nous n’avons pas de réponse
définitive. Le statut de l’orthophonie sera aussi clarifié dans le cadre de la
PSAJ. D’après ce que nous pouvons voir, puisque nous présidons la 
commission de l’orthophonie, c’est que cela est quand même bien utile. 
On évite ainsi le développement de troubles graves qui peuvent affecter
l’individu pendant toute sa vie. A titre de prévention, nous pensons que 
cela est sans doute une bonne chose. En tout cas, les personnes qui s’y
investissent le font avec beaucoup de compétence.

Mme Béatrice Bois a dit, au sujet de la petite enfance, que le règlement était
en panne. Cela n’est pas de la mauvaise volonté de la part du département,
mais le projet de règlement, surtout son barème – puisque le problème 
était celui-là –, a été soumis en consultation et a provoqué un tollé 
des communes. Nous ne pouvions pas faire le forcing. Heureusement,
l’Association neuchâteloise des communes nous a proposé la création d’un
groupe de travail. Nous les avons rencontrés et nous nous sommes mis
d’accord. Nous sommes sur le point de finaliser ce règlement qui devra 
être adopté par le Conseil d’Etat d’ici fin mai début juin 2002, avec effet 
rétroactif au 1er janvier 2002. Cela fait que la situation sera régularisée. Nous
soulignons l’attitude très positive de l’Association neuchâteloise des 
communes qui a cherché une solution raisonnable.
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Ensuite, Mme Isabelle Opan-Du Pasquier a demandé l’effet du désenchevêtre-
ment sur les bourses. Cela fonctionne très bien et c’est l’Etat qui fait tout.
Comme l’on faisait ce travail à double avec les villes, cela ne change pas
grand-chose pour l’Etat. Cela fonctionne avec le personnel que l’on a et a
donc été une économie pour les communes. N’ayant pas encore reçu l’étude
à laquelle vous faisiez allusion, nous ne pouvons donc pas vous donner 
de renseignements, de même que nous ne pouvons pas vous en donner 
sur la modification du barème que l’on a récemment faite, où l’on prend en
compte différemment la fortune des parents pour les étudiants de plus de 
25 ans. Vous savez que l’on prenait en compte les 80% du revenu des
parents, mais maintenant nous ne prenons plus que les 70%. Comme cela
est en vigueur depuis le mois d’août 2001, nous n’avons pas assez de recul
pour en tirer des enseignements. Nous pensons que l’on en dira plus dans le
prochain rapport de gestion.

Monsieur Bernard Matthey, cela fait des années que le Conservatoire de
Neuchâtel cherche des locaux parce qu’il est actuellement totalement 
dispersé. Nous avons même dû louer des locaux à l’avenue des Alpes, 
ce qui est absolument irrationnel !

Nous avons étudié des possibilités. A un moment donné, nous nous
sommes notamment demandé si nous ne pourrions pas utiliser les Caves du
Palais. Avec le service de l’intendance des bâtiments, nous avons fait le tour
des bâtiments existants. Rien de satisfaisant du point de vue coûts/fonction-
nalité n’était intéressant. C’est finalement lorsque nous avons examiné la
relogement de la Haute école de gestion (HEG) que nous avons eu l’idée de
mettre ensemble la HEG et le Conservatoire de Neuchâtel dans le bâtiment
ECOPARC sur lequel vous aurez à vous prononcer. Nous vous rappelons 
que le Conservatoire n’occupera que les 40% du bâtiment ; les 60% seront
occupés par la HEG. Donc, de toute façon, la HEG étant actuellement dans
des Portakabin, il faut vraiment lui trouver des locaux décents vu son 
extension actuelle.

Nous avons étudié toutes les solutions et c’est la seule qui nous paraît
valable. Ce projet figure dans le programme de législature 2002-2005 et, au
moins de juin prochain, vous aurez le rapport pour la demande de crédit
d’étude. Nous aurons alors tout le loisir d’expliquer et d’échanger nos 
arguments à ce moment-là.

A propos de l’institut d’ethnologie, il est vrai qu’un développement est
prévu, développement qui nous paraît être tout à fait fondé. Vous savez 
certainement que notre Université et le musée de la ville de Neuchâtel 
collaborent depuis longtemps de manière très efficace, que cela a un renom
romand, voire international, et que nous avons actuellement 414 étudiants
immatriculés à Neuchâtel – 98 Neuchâtelois, 284 d’autres cantons et 32 étu-
diants étrangers – qui font de l’ethnologie. En plus de cela, nous en avons
encore une cinquantaine qui sont immatriculés à Genève et à Lausanne 
et qui viennent suivre des cours. Cela veut donc dire qu’en contributions
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intercantonales et en subventions fédérales, cela nous rapporte environ 
3 millions de francs par année. L’investissement que nous faisons là est donc
couvert par les contributions fédérales et intercantonales.

En plus de cela, il s’agit d’un des domaines où nous sommes excellent. La
politique que nous vous proposerons au mois de juin 2002, c’est celle de
développer et d’investir dans les domaines où nous sommes excellent et
celle de réduire, voire d’abandonner, là où nous ne sommes que bon. Des
propositions concrètes seront faites. Cela est vraiment un point fort et c’est
d’entente avec la ville de Neuchâtel qui a déjà voté sa part du crédit d’étude.

Monsieur Bernard Matthey, concernant la ferme du Grand-Cachot, elle est
effectivement propriété de la fondation et a été reprise par la banque 
détentrice de l’hypothèque. C’est donc une banque qui en est maintenant
propriétaire. Comme cette banque est sensible à la valeur culturelle de cette
ancienne ferme, c’est elle qui a financé les travaux de réfection du toit car il
fallait prendre des mesures conservatoires urgentes. Ces travaux ont été
faits en collaboration avec le service des monuments et sites, mais financés
par la banque. Actuellement, le service et la banque suivent ce dossier. 
Ils vont prendre leur bâton de pèlerin pour aller voir les communes et les 
institutions culturelles pour sauver définitivement ce bâtiment et lui redonner
une affectation culturelle.

Il y a une question de M. Jean-François Badet à laquelle nous n’avons 
pas répondu. Nous n’avons pas la réponse immédiate, mais nous vous la
donnerons très prochainement. Nous croyons avoir épuisé, sinon le Grand
Conseil, du moins nos questions.

Autorités

M. Willy Haag: – Nous intervenons à la rubrique Conseil d’Etat. Hier soir,
nous avons pour la plupart entonné l’hymne neuchâtelois, avec un certain
enthousiasme d’ailleurs, qui disait dans l’un de ses versets : « ... fait flotter
sur ses vieilles tours la croix helvétique.» Voilà pour le préambule.

Alors que notre capitale se présente sur ses plus beaux atours, que l’on
demande aux commerçants de pavoiser, de décorer, nous sommes étonné,
même peut-être un peu déçu, de voir que notre gouvernement ne hisse pas
le drapeau suisse, le temps de l’Expo.02, sur la tour des prisons, laquelle est
un lieu visible de la plupart des bords du lac. Si cela est une question
d’argent, M. Damien Cottier serait d’accord de mettre à disposition le t-shirt
qu’il arborait hier avec cette magnifique croix fédérale sur fond rouge suisse.
Solidarité confédérale oblige!

M. Claude Zweiacker : – Dans son édition du dimanche 19 mai 2002, le 
quotidien vaudois Le Matin a critiqué Expo.02 de manière ignominieuse. Les
trois premières pages de ce journal publient des articles qui déconsidèrent
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Expo.02 et, partant, déprécient la région des Trois-Lacs. Nous relevons, à
titre d’exemple seulement, quelques termes piqués au hasard dans les titres
et articles qui flétrissent la manifestation nationale que notre canton
accueille : «plaisir gâché; ampleur du mécontentement ; j’aimerais bien 
pisser dans le nuage; les gens qui croient qu’une exposition est faite pour
réfléchir sur l’identité suisse sont des abrutis ; Nelly a allumé la colère 
fédérale», entre autres.

Après nous être rendus d’ores et déjà deux demi-journées sur l’arteplage de
Neuchâtel, nous n’avons pu que constater des visiteurs satisfaits et heureux.
Notre nouvelle Constitution affirme avec raison les libertés de communica-
tion et d’information. Ces droits méritent d’être défendus par les élus du
peuple. Toutefois, comme aucune liberté ne s’exerce sans responsabilité, le
Conseil d’Etat ne doit-il pas affirmer au Grand Conseil qu’une certaine
presse, qui n’est heureusement pas celle de notre canton, n’a pas le droit
d’être irresponsable?

Mme Odile Duvoisin : – Nous aimerions intervenir au sujet de l’annuaire 
officiel 2002. Cherchez l’erreur! Est-ce le nouvel objectif de l’annuaire officiel
2002 de la République et Canton de Neuchâtel? Son objectif aurait-il changé
en même temps que son format et sa présentation?

Nous avons été surprise d’apprendre, en page 40, que nous avions un
deuxième conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie publique, en
la personne de M. Daniel Vogel qui est par ailleurs président du Conseil de
fondation de la Fondation des établissements pour personnes âgées, mais
cela tout le monde le sait. Pour rester dans le DJSS, la liste des représen-
tants de l’Etat à la commission paritaire de la convention neuchâteloise
d’hospitalisation ne semble pas très actuelle. Il paraît qu’il y a d’autres
exemples dans d’autres départements, mais nous nous arrêterons là.

Nous aurions donc un remerciement et un souhait à formuler au Conseil
d’Etat. Premièrement, nous vous remercions d’avoir donner un peu plus de
couleur à l’annuaire officiel qui se voulait austère et triste et par conséquent
peu attractif. Son nouveau format et sa nouvelle présentation nous en voient
ravie et nous vous remercions de cette initiative. Mais, nous souhaiterions
que vous actualisiez son contenu afin de garder son objectif primordial qui
est de fournir des renseignements officiels et actuels sur les institutions de 
la République et Canton de Neuchâtel. D’autre part, et là nous revenons
sérieuse, ce document est très utilisé et très précieux pour différentes admi-
nistrations, notamment les institutions paraétatiques des administrations
communales. Nous vous remercions d’en prendre note.

Le président : – Ce chapitre est clos quant aux questions.

Mme Monika Dusong, présidente du Conseil d’Etat : – Nous allons nous répartir
les tâches. Nous allons répondre concernant le drapeau et l’annuaire officiel.
Notre collègue, M. Thierry Béguin, répondra à la question de M. Claude
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Zweiacker puisque c’est lui qui est en charge du dossier Expo.02 et qu’il est
notre représentant auprès de l’Expo.02. Nous devons vous dire, tout comme
vous, que nous avons aussi flâné sur l’arteplage et que nous avons été
séduite.

Concernant la croix helvétique, Monsieur Willy Haag, comme cela, sponta-
nément, nous trouvons que votre proposition est bonne. Mais y a-t-il
quelque part une loi ou un règlement qui nous empêche de faire cela? Nous
allons mener cette étude, rapidement ne vous faites pas de souci, notre
juriste ne va pas plancher là-dessus pendant cinq jours, pour voir s’il y a
quelque chose qui nous empêcherait de donner suite à votre proposition.
Personnellement nous trouverions cela sympathique. Permettez-nous quand
même de nous concerter avec nos collègues pour voir si l’on peut donner
suite à votre demande. Il est vrai que nous sommes en train de vivre une
grande fête et, à ce sujet, nous partageons votre avis. Si nous ne donnons pas
suite à votre demande, c’est qu’il y a un problème réglementaire ou que
nous avons été «minorisée». Dans notre système collégial..., évidemment,
nous osons à peine le dire!

Concernant l’annuaire officiel, Madame Odile Duvoisin, nous aimerions vous
dire que nous ne sommes pas parfait. M. Daniel Vogel n’est assurément pas
notre collègue et il est bien le président de la FECPA. D’ailleurs, il a pris notre
succession. Merci de nous signaler les couacs et nous allons les rétablir lors
de la prochaine édition. Il faut aussi dire que cela montre les limites de la 
collaboration entre nos services. En effet, ce sont eux qui donnent les rensei-
gnements. Nous avons certainement manqué un peu de sérieux dans le
contrôle. Nous aimerions vous inciter à aller vous promener sur le site
www.ne.ch car l’annuaire y est actualisé et nous pouvons le corriger plus
rapidement que lorsqu’il est imprimé. Nous pensons que toutes les institu-
tions sont aujourd’hui reliées à Intranet et que c’est là que nous trouvons les
informations les plus fiables. Excusez-nous, nous ferons mieux la prochaine
fois. Merci à tout le monde de nous signaler si nous ne sommes pas tout à
fait parfait. En principe, nous continuons à viser la perfection, mais de temps
à autre, il y a effectivement des erreurs.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – La liberté de la presse est quand même
une des grandes conquêtes de la démocratie. Nous rappelons que Charles X
est tombé en 1830 parce qu’il avait voulu museler la presse et que Louis-
Philippe tomba plus tard, en 1848, parce qu’il avait aussi voulu la museler.
C’est une grande conquête et nous ne croyons pas qu’il faille la remettre en
cause. Evidemment que cette liberté donnée à la presse, celle d’apprécier
librement, notamment les activités de l’Etat, doit trouver son correspondant
dans la responsabilité – comme l’a dit M. Claude Zweiacker – et dans le 
respect d’une certaine éthique. Et bien, il y a des journalistes qui respectent
cette éthique et d’autres qui ne la respectent pas. Nous n’avons pas à porter
de jugement, à jeter l’anathème à un journal ou à un autre. Nous allons 
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simplement étudier, selon les canaux que nous offre la législation, la façon
de réagir. Peut-être saisirons-nous le Conseil suisse de la presse qui est 
précisément à la disposition du public en tant qu’instance de plainte pour
des questions relevant de l’éthique des médias.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous vous annonçons que nous allons clore nos débats et vous prions de
patienter encore quelques instants pour certaines communications. Nous
poursuivrons l’examen des comptes en début de séance demain par le
Département de la justice, de la santé et de la sécurité. Nous prendrons le
projet de résolution et si possible quelques motions à la suite de l’examen
des comptes de l’Etat.

Nous avons une communication de la part de la buvette. On nous informe
qu’il y a encore des sandwichs, croissants et autres pâtisseries. Il serait 
souhaitable que quelques députés ayant un creux particulièrement prononcé
à l’estomac passent vers ces charmantes dames. Par la même occasion, ils
rendraient service à tous pour demain, nous aurions de la boulangerie
fraîche! Nous vous souhaitons un bon après-midi et à demain.

Séance levée à 13 h 25.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 108 députés.

Absents et excusés : MM. Jean-Claude Baudoin, Nicolas de Pury, Patrick
Erard, Mme Carol Gehringer, M. Jean-Marc Jeanneret, Mme Gisèle Ory et 
M. Pascal Sandoz. – Total : 7.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Questions

02.329
23 mai 2002
Question Claude Borel
Eau de Bevaix : «un produit du terroir» ?

L’idée d’une éventuelle commercialisation par Nestlé de l’eau minérale de
Treytel avait suscité quelques vaguelettes dans le bénitier du Grand Conseil,
lors de la séance du 3 octobre 2001.

Entre-temps, la multinationale veveysanne, moins avide de publicité que
d’eau fraîche, s’est ressourcée sous d’autres cieux...

La qualité du «produit» étant incontestée, il apparaît regrettable que ce 
précieux breuvage ne profite qu’aux Bevaisans, eux qui voulaient le partager!
Ne serait-il pas concevable que l’Etat de Neuchâtel et la commune de Bevaix
unissent leurs forces pour en faire un «produit du terroir» dûment labellisé?

Cosignataires : O. Duvoisin, C. Bertschi, A. Laurent et J.-F. Badet.

SEPTIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 21, 22 et 23 mai 2002

Séance du jeudi 23 mai 2002, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



02.330
23 mai 2002
Question Hubert Jenni
Matériel informatique de l’Etat, où vas-tu?

En lisant le rapport du Département de la gestion du territoire, à la page 159,
nous lisons: «... la nécessité de remplacer une partie des PC existants dont les
performances (mémoires et puissance du processeur) ne suffisaient plus...»

Nos questions sont les suivantes :

– Que deviennent les «anciens PC» de l’Etat qui sont visiblement encore
utilisables pour des programmes courants, Excel, Word et Internet?

– Sachant que certaines enseignantes, de leur propre initiative, fournissent
gratuitement des PC dans leur classe, ne pourrait-on pas utiliser ces
«anciens PC» à cet effet-là et peut-être ailleurs?

2. Motion populaire

02.126
23 mai 2002
Motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de Peseux
Pour avancer dans la traversée de Peseux

Depuis plus de vingt ans, des entretiens ont lieu entre les autorités canto-
nales et les autorités communales de Peseux pour envisager des mesures à
entreprendre pour réduire les nuisances du trafic dans cette commune et
d’en faciliter la traversée, en particulier pour le trafic automobile.

Le Grand Conseil neuchâtelois, en date du 4 octobre 2000, a accepté, par 
94 voix sans opposition, un postulat Jean-Sylvain Dubois et Dominique
Gilbert Rossier pour le «Maintien de l’étude de la traversée de Peseux selon
le projet de décret portant octroi d’un crédit de 72,5 millions de francs pour
la onzième étape de restauration et d’aménagement des routes cantonales
et ouvrages pour piétons et cyclistes», amendé par le Conseil d’Etat.

Depuis cette date, à notre connaissance, aucune mesure n’a été entreprise
par le Conseil d’Etat pour favoriser l’avancement de cette étude.

Nous demandons que le Conseil d’Etat entreprenne rapidement toutes
études nécessaires pour permettre l’élaboration d’une traversée de Peseux,
si possible en tunnel.

Vu l’accroissement rapide et conséquent du nombre de véhicules traversant
cette localité, nous demandons également que des mesures d’accompagne-
ment, portant effet à court et moyen termes, soient envisagées par les 
autorités cantonales, en lien avec les autorités communales.

Premier signataire : Bertrand Nussbaumer.
Motion populaire munie de 225 signatures.
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COMPTES ET GESTION 2001 (suite)

M. Michel Barben occupe le siège du rapporteur.

Discussion par chapitre (suite)

Département de la justice, de la santé et de la sécurité

M. Christian Blandenier : – Rubrique Tribunal fiscal. Entre les tribunaux de
district et l’autorité de conciliation, permettez-nous d’intervenir une fois
encore – excusez notre obstination – concernant le Tribunal fiscal.

Vous vous souvenez que dès le début, nous nous sommes inquiété de la
composition de ce tribunal et surtout de la nécessité d’un greffier-rédacteur,
alors que d’autres tribunaux n’ont pas cette chance-là. On nous a dit que
compte tenu du nombre de dossiers qu’il y avait à traiter, il était indispen-
sable d’avoir deux personnes, comprenez le juge – en l’occurrence la juge –
et un greffier-rédacteur, pour pouvoir suivre. On nous annonçait à peu près
200 dossiers, cela était mentionné dans le rapport pour la création de ce 
Tribunal fiscal. En lisant les statistiques du Tribunal cantonal, on constate
que le Tribunal fiscal a reçu 170 dossiers en 2001 et qu’il en a traité 125. En y
regardant de plus près, on voit que sur les 125 dossiers, la moitié a été classée,
ce qui signifie que le tribunal a rendu à peu près 60 à 65 décisions pour 
un budget en salaires d’environ 300.000 francs, ce qui nous fait à peu près
5000 francs la décision! Nous nous inquiétons dès lors de ce gaspillage de
matière grise. N’y aurait-il pas possibilité, considérant le fait que finalement
le tribunal est moins engorgé que l’on pouvait le craindre, d’avoir un petit
peu de souplesse et cas échéant, puisque maintenant la greffière-rédactrice
a été engagée, de l’affecter à d’autres tâches, ne serait-ce qu’à temps partiel,
parce que l’on croit savoir qu’il y a d’autres instances judiciaires qui elles,
ont plus de peine à faire face au travail important qui leur est confié.

Mme Marianne Ebel : – Rubrique politique familiale et égalité, poste 30,
charges de personnel, compte 300230, office de conciliation, loi égalité.
Madame la conseillère d’Etat, comment analysez-vous l’absence de plainte?
Depuis que cet office existe, il y a eu deux séances – nous avons siégé deux
fois – et en fait il est clair que, dans ce canton pas plus qu’ailleurs, la question
de l’égalité n’est pas encore inscrite dans la réalité. C’est notamment vrai
pour la question salariale, qui est la question la plus claire du point de vue 
de la loi et qui permettrait effectivement à toutes les personnes qui ont pour
un travail de valeur égale un salaire non égal de porter plainte et de gagner.
Or, les femmes ne recourent visiblement pas – c’est essentiellement les
femmes qui sont visées – à cette possibilité de porter plainte quand elles
sont engagées pour un travail de valeur égale à un salaire inférieur.

Nous aimerions entendre votre appréciation de cette situation et aussi savoir
si nous ne pourrions pas faire quelque chose en termes d’information pour
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que les femmes soient plus souvent encouragées à recourir à ce droit et à
entrer ainsi dans leurs pleins droits.

Mme Marie-Laure Béguin : – Rubrique services et offices des poursuites et
faillites. Cela fait maintenant plus d’une année qu’ont été réalisés la réorga-
nisation et le regroupement des offices des poursuites et faillites. On sait
que les nouveaux offices ont eu des débuts relativement difficiles et d’après 
le rapport de la commission de gestion et des finances, le service des 
poursuites et faillites est toujours en voie de réorganisation et il y a encore
un certain retard dans le traitement des poursuites. Nous souhaiterions donc
savoir quand vous prévoyez que la situation sera normalisée au niveau de
ces nouveaux offices.

M. Jean-Frédéric de Montmollin : – Rubrique service pénitentiaire, poste 35,
dédommagement aux collectivités publiques, comptes 351260, placements
hors canton.

Peut-être est-ce parce que nous sommes jeune député et que nous n’avons
pas assisté au budget 2000, mais nous n’avons pas très bien compris 
pourquoi dans les comptes 2000, il y avait zéro et pourquoi maintenant il y a
2,9 millions de francs. Peut-être qu’ils ont changé de place dans les comptes.

Mme Muriel Desaulles-Bovay: – Rubrique Maison d’éducation au travail (MET).
Notre groupe souhaite connaître les perspectives qui sont envisagées par le
Conseil d’Etat pour cet établissement, en relation notamment avec les
besoins qui existent dans notre canton en structures avec section fermée
pour le placement des adolescents en difficulté.

M. Jean-Marie Haefliger : – Rubrique service de probation. Le service de 
probation se développe d’année en année. Selon les informations que le
rapport du Département de la justice, de la santé et de la sécurité fournit, il
semble que ce service se soit restructuré de façon remarquable et ceci pour
permettre une meilleure prise en charge continue. Nous souhaiterions
demander au Conseil d’Etat qui sont les bénéficiaires de ces prestations,
qu’en est-il pour les délinquants mineurs et particulièrement dans leur suivi,
pendant combien de temps les bénéficiaires d’aide sont-ils suivis et quels
sont les résultats obtenus en pour-cent de récidives d’actes délictuels chez
les gens suivis par rapport au groupe contrôle?

Mme Marianne Ebel : – Rubrique service de la santé publique. Nous avons ici
plusieurs questions que nous mettons ensemble.

La situation du personnel dans les hôpitaux et les établissements de la santé
du canton reste préoccupante. La CCT Santé 21 avance, c’est une chose
positive, mais elle avance à petits pas et nous sommes inquiets du rythme
par rapport aux conditions des personnes qui sont sur le terrain. Que se 
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passera-t-il au 1er janvier 2003 pour l’ensemble de ce personnel, étant
presque certaine que la CCT Santé 21 ne pourra pas être mise sous toit et
achevée à cette date? Que prévoit-on pour améliorer les conditions de 
travail en attendant que cette CCT puisse entrer en vigueur? En particulier,
que prévoit-on de plus que ce qui est déjà prévu par rapport aux salaires où
l’augmentation de 1% en 2003 et 1% en 2004 a été négociée l’année 
passée? Nous entendons poser cette question car il est évident, lorsque l’on
regarde le terrain – et nous pensons que tout le monde ici peut en être
conscient si l’on regarde les choses de près – que ce ne sont pas ces 1% de
salaire supplémentaire qui suffiront à lever le stress, à faire que le personnel
puisse se stabiliser sur sa place de travail et à travailler dans des bonnes
conditions et que nous puissions faire en sorte que le personnel ne soit pas
si souvent malade ou si souvent amené à quitter sa place de travail. Il y a là
une situation d’urgence qui nécessite que le Grand Conseil prenne de 
nouvelles mesures.

La question que nous aimerions vous poser aujourd’hui est la suivante : que
prévoyez-vous pour que les conditions de travail de ce personnel soient
immédiatement et dans l’urgence améliorées, en particulier par rapport au
temps de travail?

Nous posons encore cette question supplémentaire concernant la relève. Au
niveau de la Haute école spécialisée santé-social (HES-S2), il y a maintenant
des stages probatoires qui sont prévus pour les jeunes. Ce sont des stages
extrêmement importants qu’il faudra pouvoir conduire dans de bonnes
conditions. Or, sur le terrain encore, il apparaît qu’il est difficile de trouver
des stages et encore plus difficile d’encourager les jeunes qui s’y sont 
inscrits à véritablement rester dans le métier et à ne pas se voir décourager,
tant les conditions de travail des personnes qui les forment et qui font le
maximum pour les accueillir sont visiblement stressantes. Là, il y a quelque
chose qui nous inquiète et c’est une question qui s’adresse aussi aux 
responsables de la HES-S2 puisqu’il s’agit des conditions de travail des 
personnes formant ces jeunes. Sur le terrain, il est aujourd’hui difficile de
faire à la fois des soins de qualité et un accueil de qualité de ces jeunes, qui
doivent être formés. C’est une préoccupation, puisqu’il en va ici de la relève
au niveau de ces métiers liés à la santé.

M. Jean-Marie Haefliger : – Dans le rapport d’information du Conseil d’Etat
au Grand Conseil 99.036, du 25 août 1999, concernant la planification 
sanitaire, on nous laissait pressentir des économies dans la santé de l’ordre
de 11 millions de francs. Nous pouvons aujourd’hui faire abstraction des
adaptations de salaires, mais nous avons l’impression que cet objectif n’est
pour l’heure pas atteint. Est-ce que nous nous trompons? Si cet objectif
n’est pas atteint, quelles sont alors les perspectives pour atteindre le but fixé,
but qui paraissait important à l’ensemble de ce Grand Conseil? Dans ces 
circonstances, dans quel délai pensez-vous que le but fixé dans ce dit 
rapport sera atteint?
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Toujours dans le domaine de la santé publique, nous aurions une question
concernant l’informatisation dans les structures hospitalières. En effet, nous
lisons dans le rapport de la commission de gestion et des finances en 
page 15 (p. 110 du BGC), que la mise en place du système informatique
HOSPIS, qui fonctionne bien dans les autres cantons, pose problème 
dans notre canton de «neuchâteloiseries». Pourquoi? Dans ledit rapport, la
réponse donnée nous paraît laconique. Pourrions-nous disposer de
quelques renseignements complémentaires? Des mesures vont-elles être
prises et dans quel délai? Nous pourrions nous poser la question de savoir
si le système informatique de santé, actuellement régi par la Fondation 
neuchâteloise d’informatique de santé (FNIS) et le Centre électronique de
gestion (CEG), ne devrait pas être intégré aux structures cantonales.

C’est ce qui nous fait ajouter à notre question, et ceci accessoirement, que
nous serions en effet heureux de disposer de quelques informations 
complémentaires concernant le devenir du postulat libéral-PPN 01.143, du 
2 octobre 2001, «Pour une optimisation des prestations informatiques de
l’Etat», relatif à l’approche globale de l’informatique cantonale.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous aurions une question probablement
relative au poste 36, subventions accordées et concernant le Centre d’infor-
mation sur les professions de la santé (CIPS). Où en sont les réflexions? Où
figurent les 80.000 francs que coûte le fonctionnement? Quelle est l’efficacité
de ces 80.000 francs? Maintenant que toutes ces professions sont sous
l’égide de l’instruction publique et de la Confédération, n’y a-t-il pas lieu de
procéder à une fusion avec l’office régional d’orientation scolaire et profes-
sionnelle (OROSP), soit une fusion avec les CIPS des autres cantons si c’est
vraiment un travail si spécifique, soit avec la HES-S2? Le statut d’association
est-il toujours justifié?

M. Jean-François Badet : – Nous avons encore une question aux subventions
accordées. Au compte 365800, subsides organismes et institutions privées,
nous aimerions juste une explication de Mme la conseillère d’Etat concernant
la diminution de 43.000 francs. On retrouve cela dans les explications, mais
simplement nous préciser à quoi ce montant est reporté.

M. Jean-Frédéric de Montmollin : – Rubrique aide hospitalière, poste 36,
comptes 362200, hôpitaux communaux et 364200, hôpitaux privés et mixtes.
Nous avons deux questions à propos des hôpitaux. Les subventions accor-
dées aux hôpitaux ont présenté une charge supérieure de 7 millions de francs
au budget. Dans les explications, on parle de perte de recettes dans le secteur
stationnaire. S’agit-il des conséquences du bug informatique qui a touché
les hôpitaux et si oui, peut-on espérer récupérer cette somme dans l’avenir?

Nous avons une deuxième question, qui est en rapport avec l’actualité. Nous
avons appris il y a deux jours que les hôpitaux suisses ne seraient pas en
mesure d’introduire le tarif médical unifié (TARMED) en 2003, mais seulement
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en 2004 et que seuls deux cantons auraient été capables de l’introduire. Le
canton de Neuchâtel faisait-il partie de ces deux cantons?

M. Jean-Marie Haefliger : – La décision du Tribunal fédéral des assurances 
de novembre 2000 concernant la participation des cantons au financement
des hospitalisations en divisions privée et demi-privée a induit des charges
supplémentaires de plusieurs millions de francs. Nous nous étonnons que le
canton n’ait pas fait des provisions concernant cette charge supplémentaire
avant 2001, depuis au minimum 1999. En effet, selon les informations en
notre possession, en 1998 déjà les cantons avaient été informés que leur
interprétation de la LAMal était erronée et que leur refus de se soumettre à
leurs obligations légales ne pourrait que les conduire à devoir donner
l’impression aujourd’hui d’être les pauvres victimes d’un soi-disant flou 
juridique. Comment s’explique cette latence de prendre des mesures 
préventives et accessoirement, le Conseil d’Etat peut-il nous dire dans quelle
mesure cet arrêt du Tribunal fédéral des assurances pourrait interférer avec
la planification financière? De plus, est-ce que le citoyen devrait passer à la
caisse, comme l’a laissé sous-entendre une déclaration à la presse de notre
Conseil d’Etat, il y a de ceci quelques mois?

Mme Thérèse Humair : – Interpellée par une citoyenne, nous souhaitons 
intervenir concernant les hospitalisations de courte durée, soit les personnes
qui ne passent qu’une seule nuit à l’hôpital.

Dans le cas présent, la patiente est entrée à l’hôpital à 23 heures, en est 
ressortie le lendemain à 14 heures et est confrontée à une facture impossible
qui s’élève à 2775 francs, plus 176 francs pour le service hôtelier. Renseigne-
ments pris auprès d’un administrateur, celui-ci nous a confirmé qu’il s’agit
effectivement d’un forfait appliqué à toute personne qui entre à l’hôpital
pour son admission et sa première nuit, forfait qui diminuerait avec les nuits
suivantes et qui, au service chirurgie, coûterait même 2950 francs, plus le
service hôtelier. Bien que nous serions tenté de minimiser ce coût pour le
patient compte tenu que chaque personne doit disposer à présent d’une
caisse-maladie, rappelons ici que le 10% de la facture incombe au patient.
Dès lors, il est compréhensible que de tels frais supplémentaires, qui 
s’ajoutent aux primes de l’assurance-maladie déjà très élevées, peuvent
déstabiliser les budgets d’une partie de la population.

La personne qui nous a interpellée est bénéficiaire de l’AVS. Elle se
débrouille plutôt bien avec son budget, qui néanmoins ne supporte pas 
de tels imprévus. Elle est dotée d’une santé fragile, qui de temps à autre
nécessite et a déjà nécessité une hospitalisation urgente pour observation.
Ce n’est donc pas la première fois qu’elle a été confrontée à de tels coûts
supplémentaires.

En tant que députée interpellée, il nous est insupportable de savoir que l’on
applique dans notre canton de tels tarifs pour l’hospitalisation pendant une
seule nuit, ce qui représente à notre avis une injustice et nous entraînera
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inévitablement vers une santé à deux vitesses. Cela découle-t-il d’une
convention cantonale? Pourrait-on trouver une solution plus équitable pour
des personnes qui ne passent qu’une seule nuit à l’hôpital? Comme nous
avons pu le constater lors de la discussion avec la personne concernée, à
l’avenir et même en cas de pépin, elle hésitera longtemps avant de faire
appel à son médecin qui, probablement une nouvelle fois, lui conseillera de
passer une nuit à l’hôpital.

Nous avons une deuxième question concernant le lavage du linge des 
hôpitaux. Nous avons déjà souvent parlé de cette question ici. Le lavage du
linge des hôpitaux est effectué par la buanderie Blanchâtel à La Chaux-de-
Fonds et nous avions l’impression, lors d’une intervention antérieure, que
même le Conseil d’Etat n’était pas vraiment à 100% heureux de la solution
qui est appliquée à tous les établissements hospitaliers.

Lors d’une récente assemblée au Val-de-Travers, nous avons appris que la
solution Blanchâtel représente pour les deux établissements du Vallon une
augmentation du compte lessive de 40%. Nous nous permettons dès lors,
après que vous avez fait quelques expériences, de vous redemander si cette
solution donne satisfaction. Doit-elle être impérativement applicable à tous
les établissements du canton?

Mme Marie-Laure Béguin : – On peut constater des écarts assez importants
entre le budget et les comptes des hôpitaux, dus notamment au fait que l’on
ne budgétise pas les absences du personnel consécutives à la maladie et à la
maternité. Notre question est donc double. Pourquoi ne permet-on pas aux
hôpitaux d’en tenir compte dans leur budget alors que c’est faisable, car ils
savent à l’avance environ à combien de postes cela va correspondre? Cette
règle s’applique-t-elle uniquement aux hôpitaux, voire au domaine de la
santé ou s’applique-t-elle à toute l’administration cantonale?

M. Marcelo Droguett : – Poste 36, subventions accordées, compte 366200,
hospitalisations hors canton. La Confédération a décidé que les cantons 
doivent participer aux frais d’hospitalisation des malades en divisions privée
et demi-privée. Si, par convenance personnelle, un malade assuré en privé
décide de se faire opérer hors canton, le canton est-il obligé de participer aux
frais d’hospitalisation? Par exemple, si un malade présente un problème de
vésicule biliaire, soit une opération que l’on peut faire tranquillement dans le
canton de Neuchâtel, et que le malade veut se faire opérer ailleurs, le canton
est-il obligé de participer aux frais?

Mme Jacqueline Tschanz : – Rubrique établissements pour personnes âgées,
poste 36, subventions accordées.

C’est une réflexion après avoir été interpellée. Pour les comptes 366210,
réduction des prix de pension des homes LESPA, et 366220, réduction 
des prix de pension des homes privés, le Conseil d’Etat nous informe que
l’augmentation est due au nombre toujours plus important de pensionnaires
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bénéficiant du prix de pension réduit. Permettez, Madame la conseillère
d’Etat, que l’on s’inquiète sérieusement de la hausse constante des prix de
pension qui a pour conséquence une participation financière toujours plus
importante de la part de l’Etat.

Si l’on sait qu’actuellement les 80% des pensionnaires bénéficient de l’aide
de l’Etat, il ne faut pas être devin pour savoir qu’à l’avenir, il y aura de plus
en plus de personnes qui auront recours à l’aide financière de l’Etat. Dans un
établissement médico-social (EMS), les dépenses devraient viser essentielle-
ment au bien-être des pensionnaires, et non à satisfaire un autre besoin. Que
demande-t-on à un EMS? On demande un personnel affable et patient, de
manger simplement mais bien, pour certaines personnes de jouir de 
l’animation et pour la majorité des pensionnaires d’avoir une chambre à un lit.

On sait que les salaires représentent – vous nous l’avez déjà dit lors de la
dernière session – la part la plus importante des coûts, mais ce n’est pas une
raison pour ne pas limiter les investissements. C’est là que nous voulons en
venir : il faut éviter le luxe inutile!

Nous prenons pour exemple la transformation du plus grand home du 
canton, La Résidence au Locle, qui nous donne l’occasion d’intervenir en
faveur d’économies d’investissements. Notre intervention n’a pas pour but
de critiquer des personnes, mais de mettre en évidence les lacunes du 
système actuel, dont les structures sont peu propices aux économies.

Au départ, le but de la transformation de ce home était principalement
d’augmenter le nombre de chambres à un lit, en incorporant si possible les
sanitaires, et l’objectif était bien en faveur des pensionnaires. Une commission
de transformations a été nommée par le conseil de fondation. Malheureuse-
ment, cette commission n’a pu se prononcer que sur l’attribution des 
travaux, les choix étant faits par la direction, le personnel et l’architecte. Tous
les lavabos des chambres furent changés, bien que les anciens étaient encore
en très bon état. Des parois amovibles furent installées dans les chambres
pour cacher les installations électriques qui existent sous forme de canaux en
haut des lits et les carrelages ont également été remplacés. Pour changer les
couleurs, on a remplacé les armoires en bon état et on a encore transformé
la cafétéria, alors que l’ancienne satisfaisait très bien les pensionnaires, etc.

L’exemple le plus frappant d’investissement inacceptable est le suivant : le
conseil de fondation avait admis de ne pas réaliser une nouvelle salle à 
manger du personnel qui augmentait la surface de 42 m2 et dont le coût était
devisé à 275.000 francs. C’est ici que l’on met le doigt sur l’inefficacité du
système-contrôle. Le fonctionnaire du canton, par ailleurs une personne de
qualité, a fait revenir le conseil de fondation sur sa décision. Il a argumenté
qu’il se pourrait que la Confédération édicte dans le futur, des mesures
nécessitant que la vaisselle sale sorte par une autre porte que celle utilisée par
la vaisselle propre! Les spécialistes interrogés admettent le ridicule d’une
telle démarche et la création d’une salle à manger qui permettrait de répondre
à une demande future de la Confédération. Pourquoi toujours aller au-devant
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de projets non confirmés par la Confédération? Cette dernière n’aurait 
évidemment pas pu exiger un tel investissement après coup et il est tout de
même paradoxal que ce soit le canton qui pousse à la dépense. Les salles à
manger ne nécessitaient aucune augmentation de surface, car l’augmentation
des chambres à un lit engendre une diminution de pensionnaires et à terme
une diminution aussi de la quantité de personnel.

Pourquoi en arrive-t-on là, malgré la qualité des personnes concernées,
fonctionnaires et architectes-conseil? A notre avis, les fonctionnaires ont trop
d’influence par rapport au Conseil d’Etat qui n’exerce plus réellement son
autorité, la première préoccupation du fonctionnaire étant d’être en ordre
avec la Confédération. Les personnes impliquées dans un tel projet, nous le
constatons, n’ont pas le souci financier comme première préoccupation. Un
vieux dicton résume bien la situation: «Avec le cuir d’autrui, large ceinture.»

Le Conseil d’Etat a donc pris la décision par personnes interposées, sans
connaître sérieusement la situation. Le projet vous avait été envoyé, Madame
la conseillère d’Etat, le 11 décembre 2000 et l’autorisation écrite est parvenue
à l’institution le 29 novembre 2001, presque un an après, alors que les trois
quarts des travaux étaient déjà terminés, en ayant reçu uniquement une
autorisation orale du fonctionnaire cantonal. Comment voulez-vous qu’un
contrôle efficace ait pu limiter les investissements, qui se répercutent sur 
le prix de pension, prix qui bien sûr, a été revu à la hausse. Les 85% des 
résidants n’avaient pas les moyens financiers de payer le prix normal et
dans ce cas, c’est l’Etat qui supporte la différence.

D’autres institutions voudront aussi prévoir des transformations et ainsi les
dépenses d’exploitation augmenteront d’année en année, avec comme
répercussion des charges supplémentaires et importantes au budget de
l’Etat. Il faut donc casser cette spirale d’augmentation.

En conclusion, si l’on veut limiter les déficits de l’Etat, il faut changer l’état
d’esprit, mettre un frein aux dépenses exagérées et non nécessaires et ne
pas faire plus que l’on nous demande, même si c’est pour suivre les vœux
d’un fonctionnaire qui veut anticiper. Les projets doivent aussi être étudiés
par des personnes ayant comme souci premier les économies possibles, 
en éliminant le superflu. Le Conseil d’Etat doit prendre des mesures 
énergiques, pas seulement dans votre département, Madame la conseillère
d’Etat, mais par exemple principalement dans la gestion du territoire, où les
fonctionnaires ont énormément de poids. Si l’on veut vraiment améliorer la
situation financière de l’Etat, il faudra prendre des mesures.

Mme Marianne Ebel : – Rubrique Hôpital psychiatrique de Perreux. Nous
avons une question par rapport à l’engagement du personnel. A Perreux, qui
est un hôpital cantonal où le statut prévoit donc un contrat de droit public,
un certain nombre de personnes sont engagées par contrat de droit privé.
Est-ce normal? Combien y a-t-il de personnes qui sont ainsi engagées par
un contrat de droit privé plutôt qu’un contrat de droit public?
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Notre deuxième question, en rapport avec ces contrats, est la suivante : 
êtes-vous au courant, Madame la conseillère d’Etat, qu’un certain nombre
de personnes engagées par un contrat de droit privé sont engagées en 
dessous des 3400 francs qui avaient été décidés et négociés l’année passée
et si oui, combien de personnes sont dans ce cas et comment pensez-vous
remédier à cette situation que nous jugeons anormale?

Mme Muriel Desaulles-Bovay: – Rubrique police cantonale. Nous souhaitons
intervenir pour connaître quelles sont les intentions du Conseil d’Etat quant
à l’effectif de la police cantonale après Expo.02. Une partie de l’effectif 
complémentaire sera-t-elle affectée à la brigade de surveillance, dont le
Conseil d’Etat a décidé la mise sur pied et dont nous ne trouvons trace
jusqu’ici qu’au poste 31, biens, services et marchandises?

M. Bernard Zumsteg: – Une des sources de revenu de l’Etat se retrouve 
dans les amendes que la police nous met lorsque l’on n’est pas bien, lorsque
l’on n’est pas gentil, lorsque l’on n’est pas sage, lorsque l’on est des 
mauvais conducteurs, entre autres. Dès lors sous amendes, Madame la
conseillère d’Etat, dans le détail du passif du bilan à la page 201 des 
comptes de l’Etat pour l’exercice 2001, nous constatons quelque chose qui
nous interpelle.

Pour la clarté de notre question, il faut que les députés sachent que lorsque
la police cantonale met une amende en ville de Neuchâtel dans le territoire
de la circonscription de la commune politique de Neuchâtel ou en ville de 
La Chaux-de-Fonds dans la circonscription de la commune politique de La
Chaux-de-Fonds, 50% de l’amende sont rétrocédés à la ville de La Chaux-de-
Fonds, respectivement à la ville de Neuchâtel. Les décomptes se font 
simultanément et l’Etat rétrocède ces montants.

Si vous prenez les comptes de l’Etat pour l’exercice 2001 à la page 201, sous
le détail du passif du bilan, nous lisons sous «Amendes d’ordre, Ville de
Neuchâtel» que l’Etat doit rétrocéder – puisque l’on est au passif du bilan, 
la ville de Neuchâtel est un créancier –, donc que l’Etat doit payer à la ville 
de Neuchâtel 448.000 francs arrondis et à la ville de La Chaux-de-Fonds 
seulement 117.000 francs.

Dès lors, première question: la ville de La Chaux-de-Fonds ayant encore
4000 habitants de plus que celle de Neuchâtel ; les habitants de La Chaux-de-
Fonds sont-ils vraiment plus disciplinés, montrent-ils l’exemple dans le 
canton, peut-on porter un jugement de valeur sur la conduite ou sur ce beau
mot scientifique, le béhaviorisme du citoyen neuchâtelois?

Deuxième question, Madame la conseillère d’Etat : il y a un peu plus d’une
année, nous avons voté un grand crédit pour un nouveau système radio
multifonctionnel. D’abord naturellement pour la police cantonale – mais
nous savons que l’information est le pouvoir –, mais aussi multifonctionnel
avec le corps des gardes-frontière et l’Office fédéral des routes (OFROU),
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bref un système radio extrêmement sophistiqué. Où en est-on aujourd’hui?
Les premiers essais donnent-ils satisfaction?

Le président : – Merci, Monsieur Bernard Zumsteg, d’avoir mis au grand jour
la discipline des gens de la montagne, même si le premier magistrat du 
canton roule sur une route cantonale en tracteur sans plaques! (Rires.)

M. Jean Walder : – Nous étions intervenu effectivement longuement l’année
passée au sujet du rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 01.023, du 
16 mai 2001, à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de
9.100.000 francs en vue de l’acquisition d’un nouveau réseau radio cantonal
destiné aux services de sécurité et nous étions intervenu sous pression de
l’Exposition nationale.

Bien entendu, comme notre collègue Bernard Zumsteg, nous aimerions
savoir où en est aujourd’hui ce dossier. Un rapide téléphone au Col France
nous indique que les douaniers ne savent pas grand-chose et qu’ils n’ont
pas encore eu de cours. Nous en déduisons qu’ils ne communiquent pas
avec ce système. Nous croyons savoir également que les navettes ont été
équipées avec un système analogique, ce qui nous fait donc penser qu’elles
communiquent avec Chaumont, qui est l’ancien émetteur habituel de 
télécommunications ayant survécu à quelques orages, comme on nous
l’avait déjà dit l’année passée.

Nous avons une question un peu plus précise. Nous citons une lettre de
l’Office fédéral de la communication (OFCOM) à la maison Lier Electronique,
qui détaille le cercle des usagers Polycom qui peut comprendre : « les 
instances suivantes de la Confédération: armée, protection civile, etc., les
instances cantonales et communales: police, sapeurs-pompiers, états-majors
civils, organes publics ou privés chargés par les collectivités publiques de
tâches de sauvetage ou de services sanitaires» et sous autres instances, on
dit : «services d’entretien des routes, exploitations d’approvisionnement
énergétique (ENSA) et services de sécurité privés, mais uniquement pour
l’accomplissement de tâches de sécurité». Nous constatons simplement
qu’il y a plus d’un million de postes qui sont budgétisés, à savoir 223 postes
entre le Département de la gestion du territoire et l’ENSA, qui probablement
vont être très mal utilisés, compte tenu des impératifs de la loi sur les 
télécommunications.

Mme Muriel Desaulles-Bovay: – Rubrique service des affaires militaires. Nous
souhaitons intervenir au chapitre des affaires militaires qui est l’un de nos
domaines d’expertise, tout comme la dentelle de Saint-Gall l’est pour notre
collègue Bernard Zumsteg, comme tout le monde le sait ! (Rires).

Nous apprenons avec satisfaction et nous saluons le souci d’amélioration 
de la qualité de la caserne de Colombier. Notre groupe a néanmoins
quelques soucis sur l’avenir de cette place d’armes. Le Conseil d’Etat peut-il
nous rassurer?
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Le président : – Nous constatons que la grande gerbe des questions du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité est liée. A vous,
Madame la conseillère d’Etat, de la dénouer.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous sommes en plein dans le langage de
notre jardinier, mais nous ne sommes pas sûre ce matin de vous offrir 
le paradis!

Nous allons donc procéder aux réponses aux différentes questions. Evidem-
ment, on reprend le Département de la justice, de la santé et de la sécurité au
début des questions.

La première concernait le Tribunal fiscal. Monsieur Christian Blandenier,
nous savons que vous n’étiez pas très heureux à l’époque, sur la dotation du
Tribunal fiscal. Vous aviez l’impression que c’était une dotation relativement
luxueuse et en voyant le rapport du Tribunal cantonal, vous pensez que vous
aviez raison. Peut-être aviez-vous raison, mais en tout cas trop tôt, parce que
nous n’avons pas le recul. Nous n’avons pas le recul sérieux à un moment
où nous sommes en train de mettre en place ce tribunal fiscal, qui n’a 
fonctionné qu’à partir du mois de juin, qui a dû s’organiser, se répartir les
tâches et établir des liens.

Il nous semble, et vous l’avez d’ailleurs relevé, que le nombre de recours 
et de décisions prises n’est pas vraiment significatif, dans le sens que 
nous avons donné la possibilité à ce tribunal de mener des transactions,
d’avoir une médiation et justement de négocier. Lorsque l’on dit négocier,
cela prend du temps, car ce n’est pas quelque chose que l’on fait comme ça.
Il faut donc bien prendre l’ensemble des dossiers et s’ils sont classés, c’est
parce qu’ils ont été instruits et qu’il y a eu des contacts. Les contacts 
prennent souvent plus de temps, mais c’est ce que nous voulions. Nous 
voulions un tribunal proche de l’administré pour qu’il puisse avoir un
contact, s’expliquer et recevoir des explications. Nous dirions dès lors 
qu’au contraire, s’il y a autant de dossiers qui ont été classés, cela parle 
plutôt pour la performance de ce tribunal. Cela signifie que le tribunal a 
pris le temps de s’approcher du contribuable qui ne comprenait pas et de 
lui expliquer : «Mais voyez, vous ici, là et là, vous avez eu tort» ou «Nous
avons eu tort, on a pu effectivement s’arranger.» Nous proposerons 
donc d’attendre pour voir comment les choses se passent. Nous n’avons 
pas eu l’impression que la greffière soit au chômage technique, mais on 
y veillera, car dans notre département, vous avez raison, on a d’autres
besoins et nous n’avons jamais vu personne se tourner les pouces ou alors
dès que cela se remarque, on tombe à bras raccourcis sur les gens et on 
les happe.

Mais rappelez-vous aussi qu’à juste titre nous pensons, nous n’avons pas
voulu ce Tribunal fiscal quelque part dans le paysage, mais bien ancré déjà
dans un autre tribunal, pour qu’il puisse y avoir justement ces synergies. On
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y veillera donc, Monsieur Christian Blandenier, si jamais la greffière devait
être sous-occupée. Nous allons inaugurer les lieux sous peu et nous 
discuterons avec la magistrate à ce sujet.

Concernant l’autorité de conciliation, vous avez raison de dire que la loi n’est
certainement pas assez connue des employés, Madame Marianne Ebel, ou
bien qu’ils ou elles ne font pas usage de leurs droits. Il est vrai aussi 
que pour une employée ou un employé, se défendre contre ce genre de 
problèmes comporte des risques, à savoir perdre sa place – la protection est
certes là, mais si le cas échéant, l’employeur risque de devoir payer des
indemnités, il ne peut pas être obligé de garder les personnes – et les
affaires sont souvent très complexes et comportent des problèmes aussi
bien liés à la loi sur l’égalité qu’à la loi du travail. Dès lors, du moment qu’il
s’agit de la loi du travail, on oriente plutôt les gens vers les prud’hommes,
parce qu’il y a un problème plus vaste et les personnes sont alors mieux 
servies par cette autorité-là.

Néanmoins, il nous apparaît que la structure elle-même doit rester – ce n’est
pas que l’on se rassure, Monsieur Christian Blandenier, ce ne sont pas des
gens qui attendent la cliente, ils font autre chose pendant ce temps-là –, mais
il faut garder la structure. Lorsque l’autorité est saisie, fréquemment un coup
de fil à l’employeur suffit pour que cela n’aille pas plus loin.

Est-ce que la situation s’est normalisée à l’office des poursuites et faillites?
Pas encore, Madame la députée. Rappelez-vous que nous avions annoncé
qu’il nous fallait au moins deux ans pour mettre les structures en place. Vous
vous rappelez aussi que nous avons construit ces offices des poursuites et
faillites d’en bas, avec la réorganisation, les procédures, la répartition et que
nous avons engagé le chef de service seulement maintenant. Il est vrai aussi
qu’une première pêche n’a pas été miraculeuse et que la deuxième l’était.
Nous n’avions pas trouvé la personne idoine, avec le profil qu’il nous fallait
et nous avons renoncé à engager quelqu’un qui ne répondait pas à nos
attentes. Nous avons maintenant engagé un chef de service qui est très actif,
mais qui est aussi, nous le pensons, très au fait de tout ce qui est poursuites
et faillites. Il était de l’autre côté en tant que client, puisqu’il a travaillé dans le
secteur de la banque et c’est vraiment un spécialiste en ce qui concerne les
poursuites et faillites.

L’office des faillites a un nouveau préposé depuis le 1er janvier 2002. Nous
avons donné un mandat à l’ancien préposé de nous aider pour épurer les
anciennes faillites où nous avons réellement du retard. Nous allons donc
ainsi peu à peu pouvoir rattraper ce retard. Nous pouvons vous dire qu’à la
tête de ce service, nous avons quelqu’un qui est très structuré, qui met les
choses en place, mais qu’il faut tout construire. Il faut définir les profils ainsi
que les processus et écrire des cahiers des charges, ce que nous sommes en
train de faire. L’évaluation des fonctions est en cours et concernant les
cadres, c’est fait. Ensuite, nous descendrons dans les fonctions subalternes. Le
service s’est inscrit au processus GESPA pour 2004, car c’est à ce moment-là
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que l’on aimerait également mettre en place toute une comptabilité analytique
et les processus de qualité.

La cellule de réalisations immobilières, dont nous avions discuté à l’époque
de l’utilité, s’avère opportune. Elle va toutefois être déplacée des offices des
poursuites vers l’office des faillites, car c’est là que nous avons un centre de
compétences. C’est donc encore en mouvement. L’antenne au Locle va être
vraiment opérationnelle dans la deuxième partie de cette année, alors que
les autres antennes fonctionnent déjà. Cela est donc en mouvement et prend
du temps, mais nous pouvons vous dire que maintenant, c’est entre de
bonnes mains.

Il est vrai et c’est une réelle préoccupation – vous le verrez d’ailleurs dans 
les budgets –, que nous n’avons pas assez de personnel pour traiter les
poursuites et les faillites. Surtout pour les poursuites qui vont nous revenir,
puisque notre collègue du Département des finances et des affaires sociales
vous a informés que nous souhaitons réactiver les actes de défaut de biens
concernant des montants sur lesquels nous avions mis une croix. C’est dans
notre contentieux et il s’agit de 50 millions de francs. Nous pensons que si
nous réactivons des créances et que nous pouvons récupérer 8 à 10%, cela
est tout à fait profitable pour l’Etat.

Il faut rappeler aussi que l’Etat, notamment par le service de l’assurance-
maladie et les impôts, est créancier pour environ un cinquième, voire un
quart des créances. Donc, plus nous pouvons traiter de poursuites rapide-
ment, plus cela augmentera aussi les liquidités de l’Etat. Nous arrivons 
ainsi à récupérer de l’argent qui est perdu si l’on attend trop longtemps,
parce que les gens avaient d’autres priorités, ont oublié de payer les impôts
ou la caisse-maladie et c’est nous qui assumons le contentieux. Nous
devrons donc sans aucun doute demander du personnel supplémentaire
pour traiter ces poursuites qui vont nous arriver. Vous vous rappelez le
couac informatique d’il y a deux ans. Actuellement, nous sommes dans 
la phase des saisies. Cela vient donc avec du retard et nous avons certaine-
ment besoin de moyens supplémentaires, mais l’Etat va sans aucun doute
s’y retrouver.

Oui, Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, vous êtes un jeune député et
vous avez le droit de l’être. Ce montant des placements hors canton a été
transféré du service de la justice au service pénitentiaire, parce que cela
semble avoir plus de sens que de simplement le noyer quelque part au 
service de la justice. Il y a donc un montant qui a été transféré, mais il y a une
augmentation. Nous l’expliquons dans les remarques en rappelant que la
capacité d’accueil – si l’on peut dire –, d’hébergement, de résidence hôtelière
de l’Etablissement d’exécution des peines (EEP) de Bellevue a diminué de 
60 à 48 places, car nous étions la seule prison au versant nord des Alpes, à
avoir des cellules à deux lits. Lorsque l’on sait que l’enfer c’est l’autre, être
incarcéré avec quelqu’un que l’on ne connaît ni d’Eve ni d’Adam – surtout
d’Adam parce que là, il s’agit quand même d’hommes –, ce n’est vraiment
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pas opportun et par-dessus le marché, c’est relativement dangereux. Nous
avons donc diminué les cellules à deux lits et évidemment cela engendre
des placements ailleurs. De plus, nous devons vous dire que la structure est
utilisée. La même chose est vraie pour la prison préventive où nous avons
dû désaffecter certaines cellules parce qu’elles étaient insalubres. Car même
si cela ne va pas vous faire plaisir, cette prison préventive, il faut vraiment la
construire lors de la prochaine législature.

Concernant la Maison d’éducation au travail, qu’adviendra-t-il du bâtiment?
Premièrement, il va retrouver une mission que nous pensons mettre en
place à partir du mois de septembre pour la semi-liberté/semi-détention.
Vous savez que le nouveau code pénal, qui est en révision et va arriver 
incessamment, privilégie les peines de proximité qui évitent la désinsertion
sociale des gens. Nous pensons que c’est une bonne chose. Ces peines 
de semi-détention/semi-liberté sont actuellement purgées dans des cadres
hautement sécurisés, mais ce n’est pas nécessaire. Les gens sortent la 
journée, il n’y a donc pas besoin de les enfermer avec une haute sécurité,
que ce soit à l’EEP-Bellevue ou à la prison préventive et cela va donc être
regroupé. Il ne s’agira cependant pas simplement d’une «structure 
hôtelière», mais il y aura un encadrement psychosocial. On sait en effet, au
niveau de la criminalité et de la délinquance, que le taux de récidive est en
rapport avec la prise de conscience de la personne que ce qu’elle a fait n’est
franchement pas bien et qu’il faut qu’elle arrête. Il y a donc vraiment une
prise de conscience et un amendement qui doivent se faire – et c’était bien
au départ l’idée de la prison – et il doit souvent y avoir une structuration de la
personnalité. Les gens ne sont pas structurés : des règles ne sont pas les
règles ou bien elles sont là pour les autres. Il y a donc tout un travail qui doit
se faire pendant ce temps-là.

Maintenant, concernant nos propres besoins, nous rappelons que la MET
n’était pas utilisée pour les Neuchâtelois. C’est pour cela que l’on n’a pas
vraiment eu de difficultés, lorsque l’on a fermé la structure, avec les rési-
dents neuchâtelois. C’était majoritairement des jeunes d’autres cantons qui
étaient là, dans une structure en semi-liberté ou en semi-détention, mais
incarcérés quand même et nous vous rappelons à quel point nous avons fait
une analyse d’inadéquation. Toutefois vous avez bien sûr raison, nous avons
des jeunes délinquants et nous avons des besoins en places d’enfermement.
Tous les cantons connaissent ce même problème. Au niveau du concordat
romand, nous sommes en train de mener des travaux pour étendre le
concordat qui nous lie à un concordat pour des mineurs, pour savoir ce que
l’on en fait, parce que vous avez vu dans le rapport de gestion que c’est la
délinquance des mineurs qui nous préoccupe réellement. Concrètement, ce
qui va se passer, c’est que nous sommes en train d’aménager – bizarrement,
vous allez nous dire – des cellules à la prison préventive expressément pour
des jeunes, pour avoir quelques places, mais pour la prison préventive des
jeunes délinquants et criminels et où les jeunes resteront au maximum 
quatorze jours pas plus, car en principe, cela suffit pour une instruction. 
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Au-delà, on transférera les jeunes dans d’autres cantons. Pendant ces quinze
jours, il y a un encadrement psychosocial.

Nous nous permettons de faire directement le lien avec la question concer-
nant la probation, Monsieur Jean-Marie Haefliger. C’est la probation qui suivra
ces jeunes avec un encadrement psychosocial : psychologues, animations,
formations, etc. Il y a toute une équipe qui intervient, de nouveau toujours
pour cadrer, structurer et faire le point avec un jeune qui se trouverait là.
Nous sommes capables – pas de manière optimale –, mais nous sommes
capables de séparer ces jeunes et de les prendre en charge pour les besoins
de l’enquête et également pour des arrêts pénaux, mais pas pour des arrêts
disciplinaires civils. Cela, nous ne le faisons plus et c’est vrai que c’est un
problème que nous avons traité avec notre collègue Mme Sylvie Perrinjaquet.

En effet, la MET était aussi utilisée comme – si vous nous permettez l’expres-
sion – «Père Fouettard», lorsque des jeunes ne tournaient pas rond. Dans
les établissements où l’on n’arrivait plus à en faire façon, on les transférait
un petit moment au Département de la justice, de la santé et de la sécurité
qui, comme on le sait, est le service après-vente de la société et des établis-
sements. On devait recadrer ces jeunes, les remettre en boîte et ensuite, on
les redonnait à des institutions éducatives. Nous pensons que même sur le
plan éducatif, ce n’est pas une bonne solution. Il faut que les institutions soient
elles-mêmes capables d’assumer des jeunes jusqu’au bout. Dans les cas où
ces jeunes ont vraiment poussé le bouchon trop loin, où ils ont agressé, il y a
une plainte et un arrêt pénal et peut-être qu’au niveau signification, c’est
encore plus fort. Nous sommes donc en train de mettre en place une 
structure avec le Département des finances et des affaires sociales.

Concernant la probation, vous avez raison, elle se développe d’année en
année, encore qu’on y aille vraiment pas à pas, car il faut intégrer ces profes-
sionnels qui sont, d’une part des assistants sociaux, mais qui sont aussi des
psychologues, des formateurs et des animateurs. C’est l’équipe qui inter-
vient et nous dirions que la particularité de Neuchâtel, qui a d’ailleurs un rôle
de pionnier dans ce domaine-là – le nouveau code pénal reprend cela –, c’est
l’idée d’un suivi d’un bout à l’autre. C’est-à-dire que la probation intervient
déjà au niveau de la prison préventive. Certes, les premières occupations
consistent souvent à apporter le dentifrice, à s’occuper d’un logement laissé
vide ou bien du chat qui n’a plus rien à manger, mais cela sert aussi à voir
quelle est la personne. En effet, fréquemment, au moment où des personnes
sont incarcérées, il y a un certain stress. En fait, souvent au fond d’elles-
mêmes, les prévenues souhaitent que quelqu’un mette un point d’arrêt à
leurs activités délictueuses. Il y a donc tout un accompagnement qui se 
fait et ne parlons pas des gens qui sont incarcérés à tort, car cela arrive 
évidemment.

Il y a donc toute une chaîne de la prison préventive pendant l’exécution des
peines et vous posiez la question de savoir pendant combien de temps,
Monsieur Jean-Marie Haefliger. Cela dépend du mandat, puisque la probation
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travaille sur mandat d’un magistrat. Lorsque nous prenons la décision d’une
libération conditionnelle, souvent il y a mandat de probation sur une, deux
ou trois années, avec tel et tel critère. C’est donc le magistrat qui décide
combien de temps dure ce mandat. Quels sont les résultats? Les résultats,
on les connaît maintenant au niveau suisse et on voit que le taux de récidive
des personnes qui sont suivies par un mandat de probation, même si ce ne
sont pas des gros criminels, est nettement inférieur. Donc, si vous voulez,
nous avons un retour sur investissements. Vous ne pourrez jamais le 
chiffrer, car vous ne pouvez pas dire : «Cette personne, s’il n’y avait pas eu
de probation, elle aurait récidivé», mais la baisse est significative que nous
sommes en train de consolider ces résultats-là.

Madame Marianne Ebel, vous nous heurtez lorsque vous nous dites que la
CCT avance à petits pas! Nous sommes à même de témoigner qu’il y a une
énergie, une volonté et un engagement de ces groupes de travail concernant
la CCT Santé 21 qui forcent l’admiration. Nous recevons les procès-verbaux
des différents groupes pour savoir où en sont les discussions. Il s’avère que
les discussions sont évidemment vives, mais qu’elles sont respectueuses et
constructives, notamment en ce qui concerne la CCT et que la partie
«Conditions de travail» avance très bien. Nous voyons que le processus de
rapprochement a lieu pour trouver quelque chose qui soit réaliste – parce que
ce n’est pas Noël tous les jours! – et qui réponde aux besoins du personnel
de la santé, tout en étant en même temps économiquement supportable et à
peu près comparable à ce qui se passe dans d’autres cantons. Ce rapproche-
ment se fait bien. Nous avons en parallèle donné des mandats à l’Université
sur la structure même de la CCT. On se pose aujourd’hui la question de
savoir si c’est une CCT ou un contrat-cadre, contrat-type. Toute cette structure
juridique est en train d’être instruite et cette CCT avance très vite.

Là où vous avez raison, c’est que le volet de l’évaluation des fonctions a pris
un certain retard, parce que nous sommes partis avec un paradigme qui
était probablement erroné: c’était de penser que l’on pouvait prendre le 
système de l’administration et faire un copier-coller sur la santé. Ce que l’on
a vu, c’est que cela défavorisait la santé, parce que la spécificité dans notre
questionnaire-administration – qui est vraiment axé sur l’administration – ne
tient pas compte de spécificités de stress, de fatigabilité, de charges émo-
tionnelles et psychiques, ni de responsabilités et d’autonomie, non pas au
niveau budgétaire – c’est cela qui est valorisé dans l’administration –, mais
de responsabilités pour la vie, pour les soins. Il fallait donc refaire un 
système sur l’évaluation des fonctions et nous avons, avec notre collègue
Mme Sylvie Perrinjaquet, le lien pour que l’outil soit comparable et qu’il y ait
une équité interne malgré tout, même s’il n’est pas un copier-coller. Nous
avons donc subi un certain retard, parce qu’il fallait prendre conscience,
avoir le courage de dire : «On ne va pas dans le mur» et recommencer. Nous
avons engagé une personne – vous le savez – et nous avons les moyens
pour mener ce projet. Cette personne est là maintenant à plein temps, on a
l’encadrement pour et cela avance bien également.
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Que va-t-il se passer en 2003, Madame Marianne Ebel? Les personnels de la
santé, comme les autres personnes qui dépendent du budget de l’Etat, vont
avoir 1% d’augmentation en 2003 et 1% en 2004. Nous sommes un peu 
peinée, au nom du Conseil d’Etat, que vous pensiez que 1%, ce n’est rien!
Nous ne partageons pas ce point de vue. 1% est 1% et cela sera quand
même au minimum 4% en tout. Nous rappelons que l’effort était singulier
pour les personnels de soins, puisque cela allait jusqu’à 6,5% d’augmentation.
C’est vrai que l’on ne sera pas prêt en 2003, en tout cas pas au 1er janvier.
L’objectif que nous avons est de mettre la partie «conditions de travail» de 
la convention sous toit pour le deuxième semestre de 2003. La convention
va être rédigée cet été. Elle va passer devant le conseil de santé en automne,
ce qui me permet de dire à Mme Isabelle Opan-Du Pasquier que le conseil 
de santé ne chôme pas! Cette convention va bien sûr être négociée à ce
niveau-là – on verra si cela nécessite une ou deux séances – et elle passera
au Conseil d’Etat. Nous verrons ensuite quel va être le cheminement législatif,
si cheminement législatif il y a, nous verrons cela avec l’Université.

Nous croyons qu’il ne faut pas maintenant griller les étapes. Nous avons 
fait les choses les plus essentielles en accordant des mesures transitoires
substantielles et c’est vraiment donner ce bol d’air qui était significatif. Si
l’on dit : «Maintenant, on donne encore ceci, puis cela, etc.», nous pensons
que ce n’est pas une bonne idée, parce que cela ne permet pas la vision 
globale du donnant donnant, de quelque chose qui soit cohérent dans son
ensemble. Nous sommes en train de tirer quasiment le premier bulletin
d’information pour le personnel de la santé, de manière à ce qu’il sache où
nous en sommes dans ce dossier, car ce qui nous faisait encore défaut, c’est
toute cette information pour le personnel.

Concernant la relève des stages probatoires, notre collègue M. Thierry
Béguin nous dit qu’il est à même de vous répondre et cela nous permet de
faire une micropause.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Ce sera une pause très courte,
Madame la présidente du Conseil d’Etat.

Madame Marianne Ebel, vous avez soulevé un problème qui est réel : c’est
celui des préstages pour les filières HES-S2. Il a d’abord fallu – et ce n’était
déjà pas mal – négocier avec tous les établissements susceptibles de recevoir
des stagiaires pour qu’ils les acceptent. Ce dialogue a été engagé depuis un
certain temps déjà et nous avons ainsi pu dégager 70 à 80 places de préstage
dans l’espace BEJUNE, puisque l’on travaille sur l’espace BEJUNE. Les
places d’accueil sont donc là.

Effectivement, la question qui se pose est celle de la disponibilité du personnel
de ces établissements pour s’occuper utilement de ces stagiaires, parce 
que c’est, disons, une mission supplémentaire qui leur est attribuée. Cette
question a été identifiée évidemment assez rapidement. Elle est traitée dans le

SÉANCE DU 23 MAI 2002 301

Discussion par chapitre (suite)



cadre du bureau de la commission des utilisateurs, qui est une commission
mise en place par le Département de l’instruction publique et des affaires
culturelles, mettant en relation les directions des écoles avec les hôpitaux,
les EMS et toutes les institutions qui vont devoir travailler ou ensuite
employer les diplômés des HES. C’est donc au sein de cette interface de 
discussions que nous examinons cette question et nous y verrons plus clair
cet automne, lorsque nous aurons un peu de recul sur le sujet. Même s’il ne
faut pas en exagérer l’importance, le problème est toutefois réel et l’on
s’applique à le résoudre.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous continuons avec la santé.

Où sont les économies prévues dans la planification? En faisant le point de
la situation, vous aviez l’impression de ne rien voir. Quelque part, nous vous
comprenons, dans le sens où nous avons des mouvements au niveau de la
santé qui sont totalement contraires les uns aux autres.

En regardant les charges brutes de l’Hôpital du Locle, qui passent de 
11,5 millions de francs en 1999 à 8.150.000 francs, vous avez quand même
une différence de 3,4 millions de francs environ et ceci malgré l’évolution
des salaires. On voit bien là qu’il y a eu une véritable économie, tout comme
à la Béroche, où l’on a une réelle diminution d’environ 800.000 francs pour 
la fermeture de la maternité. Nous sommes donc aujourd’hui exactement
conforme à ce que nous avions annoncé, du moment que l’on compare 
ce qui est comparable. Nous dirions même que l’on avait prévu en fait 
des économies de 1,9 million de francs entre Le Locle et la Béroche et que
l’on a 2,25 millions de francs nets. Lorsque l’on examine les transferts qui
permettent de voir que telle personne est allée ici et là, on constate que l’on
est dans la cible.

Le problème, et il va nous préoccuper, c’est qu’en même temps, il y a non
seulement des mesures salariales, mais aussi – par exemple pour les comptes
dont on parlera par la suite – une augmentation du prix des médicaments de
800.000 francs dans les comptes des hôpitaux en l’an 2000, alors que ces
800.000 francs n’étaient pas budgétisés. Et cela va continuer, parce que 
par-dessus le marché maintenant pour 2002, les hôpitaux n’ont plus droit à
des rabais sur les médicaments. En effet, si Neuchâtel a toujours reporté 
ces rabais sur le prix de l’hospitalisation, en en faisant ainsi bénéficier les
caisses, les patients et l’Etat, d’autres hôpitaux ont biaisé. Ces rabais sont
allés dans les poches de nous ne savons qui et aujourd’hui, nous n’avons
plus droit à des rabais. Cela fait 150 à 250 millions de francs de plus pour les
hôpitaux de toute la Suisse et au niveau de la Conférence des directeurs 
cantonaux des affaires sanitaires (CDS), nous sommes en train de nous
battre contre cela. Nous ne voyons en effet pas sous quel prétexte l’industrie
pharmaceutique devrait disposer de ce pactole en plus et nous sommes en
train de chercher des moyens pour y remédier. Mais les économies pour la
planification sanitaire sont donc bel et bien là.
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Comment cela va-t-il continuer? A la fin de l’année, vous savez que nous
allons mettre un terme à l’activité de chirurgie de la Béroche. Il s’agira d’une
économie d’environ 1 million de francs. Ensuite, nous marquerons un 
certain temps d’arrêt, parce que la prochaine phase interviendra seulement
avec la mise en service du Nouvel hôpital Pourtalès (NHP). A ce moment-là,
nous pourrons désaffecter un des hôpitaux – car il s’agit bel et bien de la 
fermeture d’un hôpital – et nous allons pouvoir économiser quelque chose
comme des salaires de 78 postes qui étaient calculés à l’époque.

Il nous semble important de vous dire que quand vous avez des économies
structurelles au niveau du personnel – et l’on pense qu’elles représentent
environ 150 à 200 emplois –, lorsque les salaires et les conditions de travail
sont améliorés, cela amplifie encore le mouvement au niveau structurel.
Nous avons par exemple calculé, pour la séance de la commission de 
gestion et des finances de cet après-midi, que si l’on n’avait rien fait, unique-
ment pour les augmentations, il en résulterait 1 million de francs supplé-
mentaire, plus des charges du personnel évidemment. C’est donc vraiment
structurellement que l’on intervient. Mais cela ne veut pas dire pour autant
que l’on va pouvoir beaucoup baisser les coûts de la santé. Nous aimerions
aussi tordre le cou à ce rêve que nous partageons et que nous faisons 
parfois. Malheureusement, nous nous réveillons souvent en cauchemar,
parce que la technologie et les progrès continuent, le vieillissement est là 
et l’évolution demeure. Néanmoins, on doit tout faire pour contenir et
restructurer, partout où cela est possible.

Comment fonctionne ce logiciel HOSPIS, Monsieur Jean-Marie Haefliger?
Vous avez raison de dire qu’HOSPIS fonctionne mieux ailleurs que chez
nous, parce que l’on s’est inventé des «neuchâteloiseries». Mais cela nous
permet aussi de vous dire et de vous rappeler quels sont les responsabilités
et les différents rôles dans tout ce domaine de la santé, qui est terriblement
enchevêtré. Le rôle opérationnel, la gestion des hôpitaux n’est pas en mains
de l’Etat. Il est vrai que c’est une faiblesse, parce que l’on peut donner des
directives et des autorisations – et nous reviendrons sur votre intervention,
Madame Jacqueline Tschanz –, mais c’est bien les différentes fondations et
institutions propriétaires des structures, auxquelles incombe quand même
la responsabilité de mener les dossiers, dont HOSPIS. L’équipe de dévelop-
pement de HOSPIS a gentiment essayé d’être proche du client, de répondre
à différents besoins et de faire avec des «neuchâteloiseries», mais cela ne
pourra pas continuer ainsi, il faut dire les choses clairement. Heureusement,
nous avons appris – et nous nous sommes battue pour cela – que le
TARMED ne va pas être introduit en 2003, mais en 2004. Cela nous laisse
une marge pour savoir si l’on continue avec HOSPIS ou si l’on passe tous
sur OPALE qui est un autre logiciel qui semble plus convivial, dans lequel on
peut mieux introduire TARMED et surtout grâce auquel on peut arrêter les 
«neuchâteloiseries», car il n’y a pas de raison que l’on n’ait pas un dossier
standard comme tout le monde. Vous avez raison de dire que l’on ne pilote
pas vraiment cela du côté cantonal.
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Nous devons vous dire – vous l’avez vu dans le programme de législature –
que le Conseil d’Etat répond parfaitement au postulat libéral-PPN 01.143, du
2 octobre 2001, «Pour une optimisation des prestations informatiques de
l’Etat», en créant une structure qui va s’appeler NOVINE. NOVINE, qui 
signifie Nouvelle vision de l’informatique neuchâteloise, est une structure
qui va vraiment regrouper tout ce qui est informatique avec les villes, qui
vont garder des mandats, mais elle va être coordonnée au niveau de l’Etat.
L’informatique de la santé rejoindra également cette structure, avec le Centre
d’information et de gestion pour l’économie de la santé (CIGES) d’ailleurs,
qui va piloter le côté informatique de la santé, car il est vrai que sur ce plan,
la FNIS n’a peut-être pas montré toute son efficacité.

Qu’est devenu le Centre d’information sur les professions de la santé? C’est
déjà un centre intercantonal romand. Ce ne sont pas 80.000 francs, mais
110.000 francs que nous payons à une organisation romande. Donc, cette
coopération se fait. Tous les cantons, vous le savez, sont confrontés à la
même pénurie et pas seulement au niveau suisse, mais aussi international. Il
nous semble que ce n’est pas le moment de fusionner avec l’OROSP, car là
nous avons une force de frappe plus ciblée pour la promotion des profes-
sions de la santé. Pour l’instant, il n’est donc pas du tout prévu de fusionner.
Par contre, il faut peut-être voir comment le CIPS peut être au service des
HES. Il y a peut-être une étude à faire dans ce domaine, pour qu’il n’y ait pas
de doublons et de manière à ce que l’on puisse faire la promotion main dans
la main. Actuellement, on est plutôt en train de se chiper les potentielles 
candidates infirmières, puisque vous avez vu que La Source fait sa publicité
jusque dans notre canton. Il nous semble donc que ce n’est pas le moment
de démanteler cette structure, pas lorsqu’il y a cette pénurie-là.

Vous nous avez interpellée sur les écarts entre budget et comptes dans 
l’aide hospitalière. Là encore, nous pouvons vous tenir en haleine de façon 
palpitante en tout cas pendant trois heures, mais nous n’allons pas le faire,
car nous sommes charitable. Nous vous donnons quelques grands éléments
sur les différences. Il y a des modifications qui sont uniques et il y en a
d’autres qui sont structurelles.

Ce qui est unique – et c’est lié au bug informatique –, c’est la facturation
retardée de la Providence pour 900.000 francs. Cela est vraiment unique et
aurait dû en fait apparaître aux comptes précédents. Il y a également la fin
d’un système dit de l’enveloppe – et cela nous permet de répondre déjà
quelque peu à Mme Thérèse Humair – que nous avions avec les caisses-
maladie. Nous avions une particularité concernant les conventions avec les
caisses-maladie et les hôpitaux et nous rappelons toujours que ce sont les
utilisateurs qui négocient ces conventions que l’Etat ratifie. Il y avait donc
une enveloppe et grosso modo, les caisses payaient un montant fixe.
Ensuite, nous répartissions les enveloppes entre les hôpitaux. Seulement
pendant plusieurs années, cette enveloppe était gelée, car les caisses 
trouvaient que l’on avait une surcapacité et qu’il n’y avait pas lieu de 
l’augmenter. Evidemment, année après année, on perdait quelques pour-cent
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de la prise en charge par les caisses de nos coûts hospitaliers et naturellement
cela ne pouvait pas jouer. La commission paritaire s’est mise au travail, aussi
sous la houlette de la santé publique, pour trouver un moyen permettant
d’être plus proche des coûts, mais pour cela, il faut une transparence de
ceux-ci.

Avec les caisses et les hôpitaux, nous avons établi une convention basée 
sur des forfaits de coûts/cas par service. Mais un coût/cas par service, c’est 
évidemment relativement grossier, car on n’a pas les coûts de personne à
personne. On ne peut pas dire : «Vous, vous nous avez coûté exactement ça.»
Si on voulait faire cela, Madame Thérèse Humair, nous devrions quasiment
engager quelqu’un qui soit présent en permanence à côté des soignants et
qui enregistre sur un appareil probablement électronique toutes les actions
effectuées. Nous avons donc pris les coûts plus globalement et nous sommes
maintenant en train d’aller plus en détail. C’est en travail, mais actuellement
nous avons un coût par service, en sachant que les coûts dans un service de
soins intensifs ne sont pas les mêmes que dans une maternité et qu’une
maternité n’a pas les mêmes coûts qu’un service de chirurgie, etc. C’est donc
un coût global. Evidemment, cela peut paraître élevé pour une nuit, mais
c’est relativement bon marché lorsque l’on reste dix jours. Actuellement,
nous n’avons pas la possibilité d’aller plus en avant, mais c’est en travail.
Surtout, cette convention a obtenu l’accord des deux partenaires qui sont les
caisses-maladie et les prestataires de soins. Cela fait même école, puisque
les autres cantons sont en train de nous copier. Nous avons un taux de 
transparence plus élevé que bien d’autres cantons et c’est une bonne chose.

Maintenant, pour en revenir à votre question, Monsieur Jean-Frédéric de
Montmollin, nous étions à la fin d’un système d’enveloppes et il y avait un
solde. Lorsque nous avons vraiment fait les comptes, nous avons constaté
que dans ces enveloppes, les caisses avaient payé 400.000 francs de trop,
qu’on leur a remboursés. Cela est unique.

Il y avait également un litige avec un des hôpitaux, concernant l’interprétation
de ce qui est stationnaire ou ambulatoire, sachant que l’ambulatoire est
entièrement à la charge de la caisse-maladie et que le stationnaire est 
partagé relativement fraternellement, encore que nous soyons le grand frère
là-dedans car nous payons plus, mais néanmoins, nous nous le partageons.
Il y avait donc un hôpital qui a interprété comme ambulatoire ce qui était 
stationnaire et les caisses étaient en droit de nous demander 2 millions de
francs. Nous avons négocié ferme et nous avons payé 1,2 million de francs.
C’est donc un litige qui est clos et dont on ne parle plus. Nous avons surtout
tiré les sonnettes d’alarme à l’hôpital, en lui demandant de se conformer à
une bonne pratique.

Ensuite, il y a eu des intérêts pour 650.000 francs et des pertes de recettes.
Que signifient des pertes de recettes? C’est lorsque les assurés n’ont plus les
moyens de payer des assurances complémentaires en division privée ou
demi-privée, les résilient et sont ensuite soignés en salle commune. Dans le
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système de l’enveloppe dans lequel nous sommes encore, évidemment ces
gens-là coûtent, mais nous n’avons plus les rentrées des caisses. Là, nous
avons perdu 3.650.000 francs en perte de recettes et cela fait maintenant des
années et des années que ça dure. C’est pour cette raison que quelque part,
arriver avec une révision de la LAMal n’est peut-être pas si mauvais que
cela, même si évidemment, nous ne sommes pas très heureux malgré tout.
Il y a donc là une perte de recettes. Par ailleurs, il y a une activité ambulatoire
qui a été accrue et où nous avons eu des recettes supplémentaires. Voilà les
grands éléments que nous pouvons fournir.

Le subventionnement du compte 365800, subsides organismes et institutions
privées, Monsieur le député, est un pur report technique, puisque l’on aligne
une subvention sur les autres subventions qui sont payées avec une année
de retard. C’est purement technique et l’on ne perd rien pour attendre.

Pourquoi n’avons-nous pas fait des provisions? Mais parce que avant de
perdre un procès, on peut être de bonne foi et penser qu’on va le gagner.
Nous rappelons quand même que le litige date de très longtemps, en fait de
1996. Lorsque vous lisez les pourparlers des Chambres, des commissions et
le message du Conseil fédéral, il apparaît qu’à aucun moment il n’y a eu
cette volonté de report de charges, car dans l’ancienne loi, les cantons ne
payaient pas pour les hospitalisations en divisions privée et demi-privée.
Nous avons discuté avec Mme Ruth Dreifuss et avec les services de l’OFAS et
personne n’était conscient de cette charge! Il n’y avait pas une volonté de
cacher, mais c’était, si vous voulez, un effet collatéral dont on a découvert
par la suite la signification réelle. Toutefois, parler d’un report de 1 milliard
de francs sans en faire une ligne dans un message ni un mot dans une 
commission et devant le parlement, c’est quand même curieux!

Nous sommes donc partis de bonne foi, Monsieur Jean-Marie Haefliger, et
celle qui est devant vous s’est vraiment battue pour cela, en disant que ce
n’était pas la volonté et qu’il fallait corriger, parce que ce qui est privé est
privé et ce qui est public est public. Il est vrai que le Tribunal fédéral a rendu
un premier arrêt et que nous aurions alors pu dire : « Il est probable que...»
Cependant, nous rappelons que nous avions durement négocié un moratoire
jusqu’en 2000, nous permettant ainsi d’attendre pour voir ce que nous allions
faire. Ce n’est donc pas depuis 1999, mais depuis 2000 que nous aurions pu
faire des provisions. Ensuite ; l’année dernière, nous avons négocié très 
fermement avec les caisses-maladie, de manière à savoir comment on 
pouvait sortir de cette situation. Nous avions presque trouvé un accord et un
certain nombre de cantons ont alors pensé qu’on allait gagner devant le
Tribunal fédéral des assurances – nous n’étions pas de cet avis et nous
étions persuadée qu’on allait perdre, car cela nous paraissait vraiment assez
cohérent à ce moment-là –, mais malheureusement, comme il fallait une
majorité de cantons, la négociation a finalement échoué. Toutefois, si l’on
avait décidé d’entrée de faire des provisions, nous pensons que cela aurait
donné un très mauvais signal et qu’il ne fallait pas le faire.
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En revanche, nous avons constitué la provision lors du bouclement. Nous
pouvons d’ailleurs vous donner de bonnes nouvelles : la facture va être 
un peu moins élevée que prévu, car nous avons de moins de moins de 
personnes qui sont assurées en divisions privée et demi-privée. Nous ne
savons pas si l’on peut s’en réjouir, mais toujours est-il qu’il en est ainsi.

Les citoyens auront-ils à passer à la caisse? Monsieur Jean-Marie Haefliger,
n’ayant pas une caisse noire quelque part, s’il y a 12 millions de francs à
payer à terme, il faut bien les intégrer dans le budget. S’ils sont budgétisés,
la question est ensuite de savoir si l’on va accepter ou non des déficits des
comptes. Ces budgets sont couverts par le contribuable et nous ne voyons
pas d’autres moyens. Ce qui est vrai, c’est que nous avons des économies
structurelles d’environ 12 à 16 millions de francs et qu’elles vont être entière-
ment anéanties par cette charge supplémentaire. Seulement si on ne le 
faisait pas, ce serait encore en plus.

Madame Thérèse Humair, êtes-vous satisfaite des explications que nous
vous avons données? C’est un coût moyen. Il a été avalisé ainsi par les 
partenaires. Nous pouvons comprendre la grogne, mais par ailleurs, vous
allez peut-être rencontrer quelqu’un qui vous dira : «Moi j’ai subi une 
opération très grave, je suis resté trois semaines à l’hôpital et cela ne m’a
pas coûté cher.» Ce n’est pas étonnant que cela fasse des déficits. Pour 
l’instant, on est encore là, mais sachez qu’au niveau intercantonal, nous
sommes relativement bien placé. Mais on peut faire mieux et nous pensons
qu’à terme, nous arriverons à faire mieux.

Sommes-nous à 100% heureux de Blanchâtel? Non, nous ne sommes pas
heureux à 100%, mais la pérennité du pouvoir existe et le Conseil d’Etat s’est
engagé. Nous avons créé une structure privée. Nous pensions qu’elle était
moins chère. Nous n’avons pas vu dans nos comptes que cela coûtait moins
cher, si ce n’est à Neuchâtel. A Neuchâtel, cela a diminué à l’époque de 
1 million de francs, parce qu’il ne faut pas seulement voir le fonctionnement,
mais aussi les investissements. Nous avons maintenant négocié avec
Blanchâtel pour que le mandat leur soit transmis au moment où les investis-
sements seront amortis, car ce qui est bizarre, c’est que l’on passe à une
nouvelle structure, alors que l’on reste avec des machines à laver dont on ne
sait que faire et qui ne sont pas encore amorties. Nous y allons donc pas à
pas. Nous avons eu Blanchâtel dans nos bureaux et nous avons pu, nous
pensons, pacifier aussi quelque peu le climat. Il est vrai que dans un premier
temps, nous avons pour certains hôpitaux, pas pour tous, une augmentation,
mais elle est impérative.

N’avons-nous pas le droit de budgétiser les absences maladies? Nous aurions
presque tendance à dire que peu importe comment les hôpitaux font les
choses, parce qu’au niveau de l’Etat, nous corrigeons de toute manière.
C’est-à-dire que l’on compte avec un certain nombre d’absences et d’absences
remboursées et d’autres absences non remboursées. Les budgets qui nous
sont transmis ne sont donc pas exactement les budgets que nous inscrivons
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parce que l’on fait des corrections de cet ordre-là, par exemple. Cependant, il
est vrai que l’on pourrait donner des directives. Les directives qu’il nous
semble plus important de donner sont celles qui consistent à dire : «Quand
est-ce que vous pouvez remplacer et quand est-ce que vous ne pouvez pas
remplacer quelqu’un qui tombe malade.» Vous avez vu que l’on avait pas
mal d’absences de longue durée. Il y a des absences de longue durée qui
sont parfaitement heureuses, puisque la moitié à peu près représente des
maternités. On se plaint que l’on est une population vieillissante. Heureuse-
ment, notre personnel soignant nous fait des bébés! Environ la moitié des
absences de longue durée, une vingtaine, est due à des maternités. Une
vingtaine, il est vrai, sont des absences de longue durée, mais sur le nombre
de 4800 personnes engagées dans ce secteur, ce n’est peut-être pas si grave
que cela. On est en train d’évaluer quelles sont les causes de cet absentéisme.

Ce qui est intervenu en l’an 2000, c’est que les hôpitaux principaux ont pu
facilement remplacer le personnel. A notre sens, ils l’ont fait à bon escient,
parce que si quelqu’un est malade, la charge tombe sur les infirmières qui
restent et l’on est dans un cercle vicieux d’épuisement, de burn out, etc.
Nous croyons donc que c’est là qu’il faut peut-être voir comment est-ce que
l’on peut rectifier un peu le tir.

Concernant l’hospitalisation hors canton, Monsieur Marcelo Droguett, on ne
paie pas, pour convenance.

Concernant les investissements trop luxueux, nous dirions presque, Madame
Jacqueline Tschanz, que c’est une question de philosophie. Est-ce qu’au
moment où l’on décide de faire des travaux, on met à niveau une structure
de manière pérenne pour qu’elle puisse fonctionner pendant les cinquante
prochaines années ou est-ce que l’on rouvre le chantier encore et encore?
Lorsque vous dites : «Les lavabos faisaient l’affaire», il est vrai, et vous 
pouvez nous en faire le reproche, que nous ne sommes pas allée voir les
lavabos, car nous ne sommes pas sûre que ce soit vraiment notre rôle au
niveau opérationnel, nous n’avons pas cette impression-là. Nous croyons
que nous n’allons pas dire à M. Bertrand Parel que vous pensez qu’il n’a pas
le souci financier, parce qu’il va faire une syncope. S’il y a quelqu’un qui est
rigoureux, qui tient et qui négocie, c’est bien ce collaborateur-là, alors vous
nous peinez! Il est vrai que l’idée était de dire on rénove, on fait quelque
chose de bien et après, on n’en parle plus.

Ce qui se passait dans le temps, vous vous en rappelez, c’est que l’Etat 
subventionnait des investissements et dès lors cela apparaissait moins.
Aujourd’hui, l’Etat ne subventionne pas, mais – et c’était votre décision, nous
l’avions d’ailleurs proposé –, pour les personnes qui ne peuvent pas payer
les prix de pension, il y a un subside. Cela nous semble plus cohérent, car
c’est une aide à la personne. Ainsi, on ne provoque pas artificiellement une
diminution des coûts, qui biaisent la concurrence avec les homes privés,
parce qu’on ne le fait pas pour les homes privés, mais on le fait pour les
homes publics et cela ne nous semble pas juste. Le luxe n’est pas à l’ordre
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du jour. Nous n’avions pas l’impression que ce soit luxueux. Nous allons
inaugurer cela et nous aurons un œil sur les armoires.

Concernant la norme au niveau de la cuisine, elle n’est pas ridicule, Madame
Jacqueline Tschanz! Cette norme, elle existe déjà! Il y a des cheminements
du propre et du sale et dans un hôpital ou un home, notre premier souci est
toujours celui des toutes ces petites bestioles qui sont résistantes, etc. Nous
ne voulons pas défendre ceci et dire que tout était absolument extraordinaire
et bien-fondé, mais nous vous rassurons: premièrement, il n’y a pas de luxe
et deuxièmement, on a certainement voulu faire une fois pour toutes des 
travaux et on ne recommence plus. C’est aussi un peu bizarre vous savez,
lorsque vous êtes dans un nouveau bâtiment et qu’il y a encore des vieilleries.
Nous examinerons cette question et nous allons quand même demander à
notre fonctionnaire, qui, à notre avis, a trop de poids, de nous donner des
renseignements à ce sujet. Si une année s’est écoulée entre l’envoi du projet
et l’autorisation écrite, c’est qu’il fallait encore négocier certaines choses à la
baisse. Le fonctionnaire a donné son accord oral évidemment, mais que les
choses soient claires, nous étions quand même au courant.

Madame Marianne Ebel, le statut de droit privé à Perreux est-ce normal?
Cela ne nous semble pas vraiment normal. Nous allons étudier la question. Il y
a toujours des statuts de droit privé, partout. Là, nous avons des structures qui
sont en mouvement. En dessous de 3000 francs, non, ce n’est pas normal.
Ce n’est pas ce que nous avons convenu et nous allons voir ce qui se passe.

Concernant le TARMED, nous aurions été prêts pour l’automne 2003, soit
l’année prochaine, mais il nous a semblé que l’introduire au milieu de
l’année, cela n’était pas extraordinaire.

Concernant l’effectif de la police, vous vous rappelez que l’on a souhaité
avoir un sureffectif pendant l’Expo.02. Ce sureffectif a fondu comme neige
au soleil. Ceci est dû à de très nombreux départs, en partie parce que la
Confédération est en train de recruter, nous dirions presque «à tour de
bras». Nous avons perdu à ce stade cinq collaborateurs pour ces transferts.
Pour les comptes, c’est encore un peu moins, mais maintenant nous en
avons de nouveau perdu. On ne joue pas dans la même ligue et nous aime-
rions vous dire cela très clairement. Le salaire offert par la Confédération
représente 1000 à 2000 francs de plus par mois et franchement, nous
n’allons pas pouvoir tenir la concurrence. Il n’y a donc plus de sureffectif et
nous sommes plutôt ric-rac. Nous avons d’ailleurs fait une école d’aspirants
cette année, car vous vous rappelez que lorsque nous perdons des gens,
cela nous prend une année, voire une année et demie presque deux ans,
jusqu’à ce qu’un nouveau policier soit opérationnel. Malheureusement,
nous n’allons donc pas pouvoir affecter des gens à la brigade d’observation.
Nous rappelons simplement que cette brigade d’observation, – vous l’avez
vu – nous l’avons créée à l’interne. C’est du bricolage, cela ne donne pas
satisfaction et demande des heures supplémentaires à n’en plus finir, car
lorsque vous commencez un mandat d’observation, il faut rester sur l’affaire
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et cela peut durer de plusieurs jours à trois semaines où l’on observe. C’est
un outil indispensable pour l’instruction. Les juges d’instruction nous le
demandent aussi, car toute la chaîne judiciaire est plus facile. Lorsque l’on
prend quelqu’un en flagrant délit, il peut difficilement nous dire qu’il n’a pas
trafiqué ou qu’il n’a pas fait ceci ou cela. Nous avons donc une analyse de
criminalité. On sait quels sont les risques, quelles sont les filières, quels sont
les points principaux à mettre et l’on peut difficilement les mettre. C’est vrai
qu’à l’interne du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, nous
souhaitons créer cette brigade et donner au moins trois postes supplémen-
taires pour que l’on puisse créer quelque chose d’à peu près raisonnable et
qui permette de fonctionner, car actuellement cela ne va pas.

Non, Monsieur Bernard Zumsteg, les gens du Haut ne sont pas plus disci-
plinés, mais ils n’ont pas été vus. On nous dit que La Chaux-de-Fonds vient
d’engager trois agents supplémentaires, voyez-vous! Evidemment là aussi,
on peut avoir tout à coup une vision un peu erronée. Concernant les postes
transitoires que vous remarquez, on verse régulièrement des montants aux
villes. Elles nous ont d’ailleurs demandé de ne pas les verser uniquement à
la fin de l’année, parce qu’elles ont aussi besoin de liquidités, ce qui est juste
et cela dépend à quel moment on verse à la fin de l’année. Ne tirez pas des
conclusions au niveau de la criminalité. Malheureusement, nous devons
décevoir notre premier citoyen et nous aimerions dire au premier citoyen
que nous ne pouvons évidemment pas valider qu’il circule sans plaques!
(Rires.)

Le président : – Nous faisons remarquer à Madame la conseillère d’Etat que
nous avons notre immunité, n’est-ce pas. (Rires.)

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Eh non, malheureusement pas. Uniquement
sur ce que vous dites ici.

Nous répondons maintenant à la question suivante.

02.324
21 mai 2002
Question Marcelo Droguett
Violence et armes factices

Depuis quelque temps, on assiste à une préoccupation pour la violence dans
laquelle les jeunes sont concernés. Malheureusement, il y a des exemples
tragiques, comme dernièrement en Allemagne.

L’étude de la violence dépasse largement le cadre d’une simple question,
mais la facilité avec laquelle les jeunes peuvent arriver en contact, par
exemple avec des armes factices, peut mettre en doute l’action de prévention
de la violence.
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Ayant pris connaissance d’une correspondance entre un couple neuchâtelois
et les autorités à propos de la vente d’une arme factice à un enfant de 14 ans,
nous aimerions poser les questions suivantes :

1. Quelle est la définition légale de cet objet qui, pour le commerçant, n’est
ni une arme de défense ni un jouet, en vous rappelant que l’on ne pourrait
pas monter dans un avion avec un objet pareil?

2. Quel est l’âge légal dans notre canton pour acheter ces objets?

3. Est-ce que l’on est autorisé à porter des armes factices hors domicile?

4. Quels sont les contrôles existant pour ces ventes? Car «si le comporte-
ment judicieux (...) consiste à ramener l’arme factice au magasin et à en
exiger le remboursement», dans le cas d’une vente à un mineur, cela
nous semble une mesure très légère.

5. Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur la révision de la loi fédérale
sur les armes, les accessoires d’armes et les munitions (LArm) en cours?

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous aimerions vous dire, Monsieur Marcelo
Droguett, que nous partageons votre appréciation et votre analyse. Nous
sommes personnellement intervenue à plusieurs reprises au niveau de la
Conférence des chefs des Départements cantonaux de justice et police
(CCDJP) et nous dirions qu’heureusement, les mentalités et les esprits sont
en train d’évoluer, car il y a trois ans, nous n’avions pas beaucoup d’échos.
On banalisait le problème et Neuchâtel est et était d’ailleurs plus restrictif au
niveau de la loi sur les armes. L’événement tragique que nous avons vécu
hier nous a montré encore une fois combien cette loi sur les armes est 
erronée. Il y a une révision de la loi qui est vraiment sur le point de nous 
arriver en consultation. Nous avons donc travaillé avec le Département 
fédéral de justice et police. Nous avons alerté et un groupe de travail s’est
formé pour l’interdiction de ces armes factices. Actuellement, vous voyez
que l’on fait venir les gens, que l’on discute avec eux et qu’on leur dit qu’il ne
faut pas banaliser. Il y avait d’abord l’idée de dire : «On fait les armes et elles
sont peut-être roses fluo ou vertes fluo», mais nous y sommes également
opposée. Cela banalise et apprend les gestes. C’est donc faux. Nous
sommes totalement de votre avis.

Qu’en est-il de TETRAPOL? TETRAPOL, Monsieur le député, que cela vous
plaise ou pas, avance parfaitement selon la planification que nous vous
avions annoncée, à savoir qu’au 1er mai, tout est opérationnel sur le Littoral.
Nous pouvons vous dire que sont connectés la police cantonale, la police
locale, le SIS de Neuchâtel, TST S.A., le service des ponts et chaussées, les
polices communales du Littoral et les centres de secours du Landeron et de
Cortaillod. Ce regroupement s’est fait, les gens sont ravis et cela fonctionne.
Nous avons eu quelques ajustements pour des répétiteurs à l’entrée de 
tunnels, ce qui est absolument normal. La deuxième phase pour les
Montagnes – nous rappelons que dans les Montagnes, c’est le corps de
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gardes-frontière qui construit – va être mise en place le 1er juillet. Il est donc
normal que dans les Montagnes, cela ne soit pas encore là et vous avez 
raison, là-haut la formation n’a pas encore commencé. Notre priorité était
pour l’Expo et pour l’Expo, cela fonctionne et donne satisfaction. C’est
remarquable et tout baigne. Nous aimerions juste encore informer le Grand
Conseil que suite à vos interventions, nous nous sommes adjoint un expert
qui nous donne parfaitement satisfaction. Nous avons donc quelqu’un qui
nous épaule et puisque vous pensiez que la police était incapable de mener
ce projet, nous avons été chercher les compétences.

Vous dites que les navettes sont analogiques, c’est possible. Nous ne nous
rappelons pas qu’il figurait dans le rapport 01.023, du 16 mai 2001, à l’appui
d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 9.100.000 francs en vue de
l’acquisition d’un nouveau réseau radio cantonal destiné aux services de
sécurité, que les navettes Iris étaient connectées.

Concernant OFCOM, nous ne nous faisons aucun souci.

Nous répondons à la question suivante.

02.325
21 mai 2002
Question Marcelo Droguett
Retrait du permis de conduire

Le retrait du permis de conduire est une sanction qui s’applique en cas de
faute grave ou aux conducteurs fautifs récidivistes.

Nous avons pris connaissance qu’il existe la possibilité pour le fautif de choisir
lui-même les périodes dans lesquelles le retrait du permis serait effectué, de
telle façon que, par exemple, un retrait de permis de quatre semaines 
pourrait être effectué pendant une période de vacances de quatre semaines
à l’étranger.

1. Si cela est vrai, est-il logique que cette sanction perde tout son sens si le
fautif peut choisir la période de suspension?

2. Y a-t-il une base légale pour cette procédure?

3. Quels sont les critères pour que quelqu’un puisse profiter de cette 
solution?

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Monsieur Marcelo Droguett, concernant le
retrait du permis de conduire, nous devons dire que la LCR ne souffle mot ni
des délais, ni du moment où il faut retirer le permis «admonestatif». Ce qui
nous semble normal, c’est de donner un certain délai, parce que des 
personnes doivent s’organiser. Nous sommes très restrictif par exemple, à
reconnaître un besoin professionnel, très, très restrictif. Il faut vraiment se
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lever tôt pour que l’on dise à quelqu’un: «Oui, vous avez besoin, au niveau
professionnel de votre voiture», mais on laisse le temps aux gens de s’orga-
niser et c’est un maximum de six mois. Il est vrai qu’il y a des cantons qui
sont plus restrictifs. Tous donnent un délai qui peut être de deux mois,
quatre mois, etc. En Suisse alémanique, c’est plus restrictif, chez nous c’est
six mois. On peut en discuter, mais vous savez, même si les gens partent 
en vacances, un mois c’est déjà relativement rare, et nous pouvons vous
assurer que cela fait quand même un sacré arrêt et une réflexion.

Quid de la caserne après l’Expo.02? Les locaux que nous avions aménagés,
actuellement pour la centrale d’engagement et de coordination, vont être
repris par la police comme son centre de formation, puisque la formation de
la police cantonale ne se fera certainement plus à l’Institut suisse de police
(ISP). L’ISP est spécialisé pour la police des villes, plutôt des petits corps,
même pas des grandes villes mais des petites villes, et l’on forme des 
aspirants de toute façon à partir du mois de mai, toujours nous-mêmes.
Nous allons donc reprendre ces locaux-là. Les locaux que nous avions
actuellement vont être transmis au service des sports qui en loue en ce
moment ailleurs. Nous allons donc pouvoir réintégrer ce service et il y a là
des synergies sur lesquelles nous pouvons tabler. Par ailleurs à ce stade,
mais on ne sait pas ce qui va sortir du projet et quelle est l’Armée XXI qui 
va vraiment sortir des Chambres, Colombier sera le siège d’un état-major
militaire permanent, qui dirigera à partir de ce site l’instruction de toute
l’infanterie pour l’ouest de la Suisse. Cet état-major comprendra une quaran-
taine d’officiers de carrière qui travailleront en permanence sur le site, ce qui
est intéressant pour Neuchâtel. Il y a déjà une première équipe qui est là à
demeure. Ils sont d’ailleurs ravis. Une étude est en cours pour faire de
Colombier le centre de formation des cadres de l’infanterie. Donc, il s’agirait
plutôt d’une école de cadres. Nous verrons ce que cela signifie au niveau de
l’occupation et nous sommes en négociation pour être payés non pas à la
nuitée, mais de manière forfaitaire. C’est donc en cours. Evidemment, nous
ne pouvons pas vous donner des détails en ce moment, parce que c’est 
vraiment encore en mouvance. La seule assurance que nous pouvons vous
donner, c’est que nous suivons ce dossier de très près et qu’il n’y a pas un
fonctionnaire qui le fait à notre place.

Voilà, Mesdames et Messieurs les députés, pour les questions.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Merci, Madame la conseillère d’Etat. Nous avons un renseignement très
récent à vous communiquer : Mme Sylvie Perrinjaquet devant s’absenter
quelques minutes à l’Expo pour y faire une intervention, nous faisons une
rocade après l’examen des interpellations qui suivront dans le domaine du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité et nous prendrons le
Département de la gestion du territoire et cela probablement après la pause.

SÉANCE DU 23 MAI 2002 313

Discussion par chapitre (suite)



COMPTES ET GESTION 2001

Discussion en second débat (suite)

Département de la justice, de la santé et de la sécurité (suite)

Le président : – Nous passons maintenant justement à deux interpellations.
Nous invitons d’abord Mme Isabelle Opan-Du Pasquier pour l’interpellation
02.120 à nous faire un développement peut-être assez court, pour gagner du
temps.

02.120
21 mai 2002
Interpellation Isabelle Opan-Du Pasquier
Quelle politique de santé?

En février 1995, le Grand Conseil adoptait, par 104 voix sans opposition, une
nouvelle loi de santé. Cette loi avait fait l’objet de l’examen attentif d’une
commission ad hoc, qui y avait travaillé 27 séances, de janvier 1992 à juin
1994. La loi supprimait les commissions et conseils disparates, pour les
coordonner et les hiérarchiser sous la houlette du Conseil d’Etat.

Présidé par le chef du département, « le Conseil de santé est consulté en
matière de politique et de planification du système de santé. Il préavise sur
la répartition des moyens et l’allocation des ressources, ainsi que sur les
projets de lois et de règlements. Il propose les mesures qui lui paraissent
nécessaires». Il s’organise en commissions pour l’étude de questions 
particulières, dont cinq sont permanentes. La commission souhaitait au
moins deux séances par année. Sur l’insistance du Conseil d’Etat, la loi n’en
prévoit l’obligation que d’une seule, l’idée étant de le faire aussi souvent que
nécessaire, mais pas plus non plus. On constate que le conseil s’est réuni :

– une fois en 1997, cinq lignes dans le rapport de la santé publique;
– six fois en 1998, onze lignes dans le rapport ;
– trois fois en 1999, neuf lignes dans le rapport ;
– deux fois en 2000, cinq lignes dans le rapport.

Quant aux sous-commissions, on n’en trouve la trace ni sous forme de liste
des membres, ni sous forme de rapport d’activité. Faut-il en déduire que ces
réunions sont inutiles?

En mai 2001, la loi de santé bouclait sa première législature. C’est l’occasion
d’en faire le bilan. C’était le sens de notre question 01.304, du 5 février 2001,
«Fonctionnement des commissions régies par la loi de santé au terme d’une
législature», posée il y a une année aux comptes, dont la réponse ne nous a
pas satisfaite. Nous demandions un bilan sur une législature, et cela par
écrit. Nous suggérions d’y répondre dans le rapport du département ou du
service, en vain.
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Ainsi les députés sont privés du résultat des réflexions de l’organe politique
principal d’appui au Conseil d’Etat en matière de santé. Les députés sont
aussi privés de tout pouvoir financier dans ce domaine puisque, au vote du
budget, en novembre, les sommes en cause sont déjà dépensées pour leur
dix douzièmes. Les commentaires aux dépenses de santé, figurant dans le
rapport bleu de la santé publique, parviennent au deuxième semestre pour
les comptes de deux ans auparavant. Par exemple, les députés ont en leur
possession aujourd’hui le rapport d’activité de l’an 2000, et les chiffres de
1999, les privant de tout moyen d’action, proposition ou réflexion dans ce
domaine en mouvance notoire.

Dès lors, qui réfléchit aux questions de santé, qui fait des choix, met des
priorités, renouvelle les priorités? C’était notamment le sens de notre 
question 02.301, du 1er février 2002, «Ritaline : excès de zèle?», dont la
réponse écrite du Conseil d’Etat répondait à une question non posée.

Nous réitérons donc nos questions, dans un ordre différent, pour insister sur
la dernière :

1. De telles études sont-elles fréquentes? Nous rajoutons : maintenant 
qu’il est sorti, qu’est devenu ce rapport? Qui est chargé de faire des 
propositions?

2. Quel est le traitement «normal» d’un tel rapport? Qui l’analyse? Qui fait
des propositions? Le Conseil de santé est-il saisi? Est-il proposé aux
députés?

3. La collaboration avec l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) est-elle
fructueuse en terme de santé publique? Quelle est la collaboration dans
ces domaines avec les cantons voisins?

4. Les problèmes de santé publique évoluent. Quelle est la réflexion 
(permanente) du Département de la justice, de la santé et de la sécurité
pour faire évoluer les priorités? L’analyse des risques permet-elle de
prendre à bras le corps la lutte contre de nouveaux risques et, dans un
même temps, d’en abandonner d’autres?

Nous savons que beaucoup de temps et d’énergie ont été investis dans 
la planification hospitalière et sa mise en place. Ainsi, le but de notre inter-
pellation n’est pas de faire le procès du Conseil d’Etat, mais nous constatons
que les charges de santé sont pour l’Etat seul de 200 millions de francs,
c’est-à-dire un septième des dépenses de l’Etat, sans compter la part des
communes et de tout un chacun. C’est de plus un domaine sensible.

Que l’on ne nous réponde pas que la LAMal est fédérale et que nous n’y
pouvons rien. Les chiffres révélés par la LAMal nous montrent bien que les
Romands consomment davantage de prestations et que les Neuchâtelois
sont les plus chers pour un canton non universitaire. L’économie de la santé
est un domaine hautement politique et l’éloignement technique dans lequel
le Grand Conseil en est tenu n’est pas acceptable.
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Nous interpellons donc le Conseil d’Etat sur sa politique générale de santé
publique, sur son appréciation de la pertinence de la législation mise en
place, sur les raisons qui font que le rapport de la santé publique soit le 
plus obsolète de tous, sur la publicité à donner aux grandes options du
Conseil d’Etat et aux échanges qu’il entend avoir avec le Conseil de santé 
et le Grand Conseil.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Rassurez-vous, Monsieur le président, ce
que nous avions sur le cœur, nous l’avons écrit et nous n’allons pas vous le
répéter. Nous ferons juste un ou deux commentaires.

Une loi propose des règles. Si elles sont inapplicables, si elles ne mènent
pas au résultat escompté, il faut changer les règles, donc changer la loi, mais
avant, il faut une évaluation et une réflexion. La loi de santé, comme nous
l’avons écrit, a été vraiment l’expression de la volonté du Grand Conseil. Il
est temps, après une législature complète, de savoir si cette loi est celle dont
nous rêvions.

Deuxième point : à travers la loi, le Grand Conseil a voulu un Conseil d’Etat
fort, cela afin de lui donner les moyens d’action et non pas pour que la
réflexion de la santé publique, qui est aussi sociale, lui échappe. Par notre
interpellation, nous ne disons pas : «Que fait l’Etat?», mais : «Comment
pense-t-il ?», tout en rappelant la loi qui dit : «Elle s’appuie sur le privé aussi
bien que sur le public» et cette loi dit en son début, à l’article 3 : «Chacun est
responsable de sa santé.»

Encore un petit point : nous avons reçu entre-temps une motion socialiste,
qui parle de comportement mutuel. Il s’agit là d’assurance-maladie, de frais
de la santé et l’on voit que la solution évoquée par les socialistes sur ce point
est un lieu de dialogue. Nous ne savons pas si ce sera le Conseil de santé ou
d’autres, mais nous pensons qu’il faut rendre la parole au Grand Conseil sur
les réflexions de santé et sinon au Grand Conseil, du moins au Conseil de
santé et que l’on ait plus de détails sur ses réflexions.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Non, Madame Isabelle Opan-Du Pasquier,
nous n’avons pas l’impression d’enfreindre la loi, mais si jamais, dans notre
département, nous sommes bien fournie pour faire toute la procédure 
judiciaire, etc. Nous sommes relativement heurtée par l’idée que c’est une loi
qui n’est pas appliquée et nous allons vous expliquer pourquoi. Vous vous
plaignez du manque d’informations dont disposeraient les députés quant
aux travaux du Conseil de santé et de ses commissions. De plus, vous revenez
sur la question d’études qui seraient conduites sans un aval ou une informa-
tion au Conseil de santé et vous prenez pour cela l’exemple de la conduite
par le pharmacien cantonal d’une étude sur la Ritaline. Nous aimerions
reprendre dans l’ordre ce que nous considérons à la santé publique, 
peut-être à tort, comme un procès d’intention et dans une interpellation qui
nous paraît quand même assez touffue.
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Tout d’abord, la première exigence posée par la députée concerne la mise à
disposition des députés de rapports d’activité des commissions du Conseil
de santé, ainsi que de la synthèse des travaux du conseil lui-même. Vous
rappelez à juste titre, que la loi de santé a prévu la création de ce conseil afin
de donner des préavis au Conseil d’Etat en matière de politique sanitaire et
vous estimez que ce conseil n’est pas utilisé à bon escient et que les travaux
sont insuffisamment rapportés au Grand Conseil. Quelques rappels sont
indispensables.

Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, comme la commission à l’époque
aurait souhaité les séances du Conseil de santé au moins deux fois par an, ce
conseil a été créé à la fin de la législature 1997. Il n’a jamais siégé sous les
anciennes autorités. Nous l’avons activé à notre arrivée ici au département.
Ce conseil a déployé une activité très intense – et vous le savez – pour nous
accompagner dans la planification sanitaire. Le conseil a créé des sous-
commissions et ces sous-commissions sont très actives. L’idée était d’abord
que ce soit le Conseil de santé lui-même qui constitue les sous-commis-
sions, mais nous avons remarqué qu’ainsi, c’était quasiment un quart de
temps pour les pauvres commissaires, que cela n’allait pas jouer et que 
par-dessus le marché, on ne pouvait pas vraiment intégrer les différents
milieux qui étaient particulièrement concernés, que ce soit la commission
gériatrique, la commission de prévention, la commission des soins à 
domicile, etc. Nous avons donc opté pour des commissions très larges qui
représentent les différents acteurs de terrain et c’est le Conseil de santé qui 
a donné le mandat à ces sous-commissions des priorités à étudier et à 
travailler. Ces commissions font des rapports réguliers au Conseil de santé
et lui demandent son aval. Par exemple, lors de la dernière séance du 
début de l’année, ce sont les sous-commissions de gériatrie et de psychiatrie
qui se sont mises ensemble pour déterminer les besoins en psychiatrie
gériatrique de ce canton. En ce qui concerne les soins aigus, nous y avons
répondu par Le Locle, mais en ce qui concerne les longs séjours dans 
les Montagnes, il y a lacune de toute évidence. Mais là, c’est le Conseil de
santé qui fait sien, qui valide ou ne valide pas un rapport. La commission 
de gériatrie nous a parlé de homes genre «Temps Présent» sur le Littoral.
Nous avons fait toute une analyse très fouillée et très détaillée et le Conseil
de santé nous a dit : «La direction générale est bonne, mais étudiez mainte-
nant telle et telle voie pour la mettre en œuvre.» Il y a donc un pilotage très
étroit entre le Conseil de santé et ses sous-commissions, qui rapportent
régulièrement.

Où vous avez raison, c’est que certainement vous trouvez insuffisamment
trace de ces travaux, mais nous rappelons aussi que les commissions 
rapportent non pas au Grand Conseil, mais au Conseil de santé. Il faudrait
trouver un moyen pour informer les députés des travaux du Conseil de
santé. Vous avez certainement raison de dire que notre rapport de la santé
publique arrive tardivement, mais cela est dû au fait que les comptes 
des hôpitaux arrivent tardivement. Les comptes de certains petits hôpitaux
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arrivent maintenant. Ils sont en train de boucler actuellement et il faudra du
temps de compiler ces travaux.

Il est cependant vrai que ce n’était pas notre priorité, car – nous pensons
qu’il est peut-être bon de le rappeler – nous faisons une planification 
sanitaire et, contrairement à ce que laissent entendre certains députés qui
pensent que la planification sanitaire est faite, cette planification sanitaire
n’est pas faite! Vous l’avez décidée et nous sommes en train de la mettre en
œuvre. Demain, nous allons faire un pas important en créant un départe-
ment de chirurgie intégré pour les hôpitaux de la ville de Neuchâtel et de la
Providence. C’est le premier pas du NHPP. Mais cela ne se fait pas tout seul !
Ce sont des heures et des heures de travail, de réunions de groupes de travail
et il faut mettre les gens autour d’une table. Mettez donc des chirurgiens
autour d’une table et dites-leur : «Vous n’aurez plus ce titre-là, vous en aurez
un autre, mais vous êtes toujours le meilleur des chirurgiens dans ce
domaine-là.» Nous vous assurons que vous en avez pour un petit moment!
Il y a donc vraiment un travail de fond sur le terrain et il est vrai que nous
avons privilégié cela, parce que c’est là qu’il y a des économies à réaliser et
pas ailleurs.

Au niveau de l’information, nous prenons note de votre reproche et 
admettons que lors du prochain rapport de gestion, nous devrons faire
attention. Nous allons donner des directives à ce sujet pour que l’on vous
fasse un rapport sur ce qui s’est fait. Nous pouvons toutefois vous assurer
que le Conseil de santé ne chôme pas et que le service cantonal de la santé
publique ne chôme certainement pas non plus.

Vous dites que le Grand Conseil est dessaisi de la politique de la santé, 
mais Madame la députée, nous pourrions passer toutes les sessions sur la
politique de la santé! C’est tellement vaste comme domaine. Que ce soit la
prévention, que ce soient des priorités, etc., nous sommes constamment en
train de travailler là-dessus. De plus, vous êtes quand même représenté
dans ces sous-commissions. Regardez qui est dans ces sous-commissions
et regardez quel est le lien que vous avez. Nous ne pouvons pas squatter
constamment le débat du Grand Conseil sur la Ritaline. Vous vous en prenez
à la Ritaline. Non, Madame Isabelle Opan-Du Pasquier! Nos experts sont
reconnus au niveau national, nous en sommes ravie et nous les prêtons à
l’Office fédéral de la santé publique, parce qu’ils trouvent que notre pharma-
cien cantonal est un réel expert dans ce domaine-là. Il a fait ce rapport et
maintenant la directive de ce que l’on en fait au niveau national vient de
l’Office fédéral de la santé publique. Il semble donc vraiment important que
l’on voie que nos gens travaillent aussi au niveau national et comme vous le
savez, la cheffe de département également. Nous intervenons beaucoup à
ce niveau.

Nous avons discuté ensemble de la planification sanitaire dans les grandes
options. Nous discutons ensemble de la politique que nous voulons pour
nos personnes âgées. Si vous avez l’impression que l’on ne travaille pas
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assez, vous nous le faites remarquer, vous nous donnez des motions et ainsi,
vous aurez des rapports ciblés. Il ne nous semble simplement pas possible
de vous informer de tous les dossiers qui sont ouverts. C’est un très 
vaste chantier et nous restons un peu perplexe de cette attaque qui dit que
finalement le Grand Conseil est laissé-pour-compte. Nous croyons que les
acteurs sont impliqués dans tout ce qui est santé publique. Nous discutons
avec les acteurs sur le terrain. Nous aimerions vraiment que vous preniez
acte que l’on n’est pas en train de se tourner les pouces et que la loi n’est 
pas virtuelle.

Certes, chacun est responsable de sa santé et ainsi, Madame Isabelle Opan-
Du Pasquier vous avez raison, on aura peut-être besoin de moins en moins
de médecins, de physiothérapeutes, etc. Vous êtes cependant d’accord avec
nous qu’il ne suffit pas de le décréter dans une loi. Il est vrai que nous
sommes en train de mener toutes sortes d’actions pour responsabiliser et
sensibiliser les gens, en leur suggérant qu’il y a peut-être une autre réponse
à donner lorsqu’ils ont des bobos que de courir chez le médecin. Sur ce
point, nous sommes absolument d’accord, mais nous ne voyons pas 
comment nous allons pouvoir en discuter au Grand Conseil !

Nous vous donnons acte : nous ferons mieux pour les informations, 
assurément, pour que vous puissiez savoir où sont les problèmes. Posez-
nous les questions et dites-nous où vous avez besoin de plus d’informations.
Il ne s’agit pas d’une volonté d’exclure qui que ce soit, ce n’est pas dans 
le style de la maison.

Le président : – L’interpellatrice est-elle satisfaite?

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Partiellement, Monsieur le président.

Le président : – Nous passons à l’interpellation Damien Cottier 02.123. Nous
comptons sur votre concision que vous avez parfois bien maîtrisée,
Monsieur Damien Cottier, pour développer votre interpellation.

02.123
21 mai 2002
Interpellation Damien Cottier
Pour que les noces soient belles !

Cérémonies brèves, souvent fades, et se déroulant toujours en semaine, les
mariages civils dans notre canton ne représentent qu’un passage obligé,
purement formel, pour les mariés et leurs familles. Rien de comparable, sur
le plan symbolique et émotionnel, avec les mariages religieux... ou les
mariages civils que l’on connaît dans d’autres pays, notamment en France.

Pourtant de plus en plus nombreux sont les couples qui ne souhaitent pas se
marier à l’église. Qu’on le regrette ou non, c’est une évolution marquante.
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Ces couples sont alors dans une situation un peu étrange. La «cérémonie»
du mariage civil ne pouvant pas, de par sa structure, remplacer la symbo-
lique forte distillée par le mariage religieux, les voilà en train de se demander
s’ils ne vont pas tout de même se marier devant Dieu, même sans avoir 
la foi, s’ils vont organiser une cérémonie «privée» et un peu hybride à 
l’occasion de l’apéritif du mariage... ou s’ils vont simplement renoncer à tout
acte symbolique et se contenter d’inviter leurs proches pour des festivités.

Devant cette situation, nous pensons qu’il serait judicieux que les autorités
innovent et proposent à leurs administrés la possibilité d’organiser une 
cérémonie civile plus appropriée, c’est-à-dire plus fastueuse, plus symbolique,
plus marquante.

Suggérons quelques pistes pour une réforme qui pourrait s’effectuer assez
simplement et à peu de frais. Il suffirait certainement de permettre de tenir
ces cérémonies le samedi, de laisser aux mariés le soin de choisir une salle
qui leur convient, et de permettre d’y intégrer d’autres interventions que
celle de l’officier d’état civil telles que discours des parents, amis ou témoins,
interventions des mariés, intermèdes musicaux, etc. Si tout cela est parfois
possible aujourd’hui, tout dépend du bon vouloir des autorités locales et
aucune politique globale allant dans cette direction n’est menée.

Naturellement, toutes ces interventions seraient organisées par les mariés et
leurs proches et non pas par les autorités! Quant aux coûts supplémentaires
de telles adaptations, ils seraient à charge des mariés et non de la collecti-
vité, l’opération doit être financièrement neutre pour l’Etat et les communes.
En outre, de telles options resteraient absolument facultatives ; les couples
n’en manifestant pas le désir seraient donc parfaitement libres d’opter pour
la procédure actuellement en vigueur.

Le Conseil d’Etat accepterait-il de lancer une «offensive» dans ce domaine
afin d’adapter, si nécessaire, la réglementation et d’inciter les autorités 
communales (ou intercommunales) à œuvrer dans ce sens?

Voilà qui redonnerait sûrement au mariage civil plus de lustre et, finalement,
plus de charme.

Cosignataires : B. Zumsteg, J.-B. Wälti, J. Tschanz, C. Schallenberger, 
F. Loeffel, W. Haag, R. Comte, G. Pavillon, R. Debély, A. Gerber, M. Schafroth,
M.-L. Béguin et Y. Morel.

M. Damien Cottier : – Si nous sommes aussi bref qu’une cérémonie officielle
de mariage, cela risque effectivement de ne pas vous poser trop de 
problèmes d’horaire! Merci à M. Jean-Marc Nydegger qui nous a soufflé
cela dans l’oreille quand nous descendions le couloir.

Nous avons développé l’essentiel des questions que nous nous posions
dans le texte. Simplement quelques rappels : nous le savons tous, les
mariages civils dans ce canton, peut-être même dans ce pays sont pour le
moins simples, pour le moins sévères et rigoureux. Il s’agit en fait d’un
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simple acte administratif qui n’a rien de somptueux. Ce n’est pas trop gênant
pour les couples qui se marient également à l’église, puisque c’est là que les
symboles sont nourris et que la cérémonie prend une certaine pompe.
Cependant aujourd’hui, selon Le Temps du mois d’octobre 1998, un couple
sur cinq ne se marie plus à l’église et ces couples là se trouvent dans une
situation un peu plus gênante. Ils seraient certainement heureux d’avoir une
belle cérémonie civile, ce qui est aujourd’hui rarement le cas. Ce que nous
proposons donc dans cette interpellation, c’est d’envisager une espèce
d’offensive de charme cantonale dans ce domaine-là.

Il semble que nous ne soyons pas le premier à nous être posé cette 
question. Nous avons appris ces deux derniers jours que notamment Mme la
députée Pierrette Erard était intervenue au Conseil général de la ville de
Neuchâtel et que M. le député Bernard Matthey était intervenu dans ce 
plénum, il y a de cela quelques années. On voit donc que cette question 
préoccupe pratiquement tous les partis.

Nous proposons simplement quelques adaptations toutes simples de la
cérémonie de mariage. Il s’agit essentiellement du choix de la salle et peut-
être plus essentiellement encore, du choix du jour. Vous conviendrez tous
que si une cérémonie civile se tient le vendredi à 16 h 55 ou si elle peut se
tenir le samedi après-midi, cela risque de changer bien des choses. Bien sûr,
pour l’essentiel, ces questions-là ne sont pas de compétence cantonale. On
constate simplement aujourd’hui qu’il y a une certaine asymétrie. Tout
dépend de la bonne volonté de l’officier ou de l’officière d’état civil du lieu et
de sa compréhension. L’idée est donc, comme nous l’avons dit tout à l’heure,
d’envisager une offensive de charme et que le canton propose une certaine
politique coordonnée dans ce domaine-là, en prenant langue avec les auto-
rités concernées, notamment les communes, les autorités intercommunales
dans certains cas, pour proposer que l’on fasse certains aménagements qui
pourraient rendre les cérémonies de mariage civil plus plaisantes.

Vous savez que sur l’arteplage d’Yverdon-les-Bains, l’on peut dire oui pour
24 heures dans une ambiance charmante et dans un cadre coloré. Nous 
proposons simplement que dans le canton de Neuchâtel, on puisse dire oui
pour toujours dans un cadre tout aussi coloré.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Monsieur Damien Cottier, nous serons aussi
brève, peut-être comme un mariage civil. Voyez-vous, la question fonda-
mentale que l’on doit se poser est de savoir si c’est le rôle de l’Etat, lorsque
l’on doit faire des choix, de suppléer à une cérémonie dont les citoyens ne
veulent plus. Est-ce le rôle de l’Etat d’organiser des fêtes? Est-ce le rôle de
l’Etat de fournir un cadre festif? Nous pensons que non.

Il est vrai que le mariage est un acte administratif empreint d’une certaine
solennité et d’une certaine rigueur. Le législateur l’a voulu ainsi. Il l’a 
tellement voulu, qu’au niveau de la loi fédérale, le choix de la salle est par
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exemple tout à fait restrictif. Nous n’avons pas l’intention, au Conseil d’Etat,
de faire une initiative cantonale pour changer cette loi-là, afin que l’on puisse
choisir d’autres salles, parce que nous pensons qu’il n’y a là pas d’urgence et
nous sommes aussi dans une situation inconfortable. Vous dites, à juste
titre, que c’est le génie de l’officier civil du lieu, des communes, des arrondis-
sements. Oui, Monsieur Damien Cottier, vous avez raison. Il y a d’ailleurs un
officier civil qui s’est permis un cadre un peu moins solennel et rigoureux.
Les gens se sont plaints et nous avons dû lui taper sur les doigts, car la 
fantaisie n’était pas requise. Vous avez raison, nous sommes là dans l’auto-
nomie communale, de l’arrondissement. Nous, nous surveillons. Le canton
surveille. Si Mme Pierrette Erard a du succès auprès de la ville de Neuchâtel,
parce que cette dernière veut être attractive, et dit : «Venez habiter chez
nous, parce que chez nous le mariage c’est sympa!», cela appartient au
génie de la ville de le faire.

Nous savons, Monsieur Damien Cottier, que vous ne pouvez pas être 
satisfait de notre réponse. Vous ne pouvez pas l’être, car c’est le rôle des
communes, que nous avons un rôle de surveillance et que la loi est très 
restrictive. En revanche, si des communes peuvent répondre à votre vœu,
mettre quelques fleurs et laisser une place à une intervention musicale parce
que les officiers civils ont le temps, elles peuvent le faire, mais ce n’est 
certainement pas à l’Etat de légiférer. Nous n’avons pas cette intention-là et
si vous voulez nous obliger, vous déposerez un projet de loi dont vous avez
le secret.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Damien Cottier : – Monsieur le président, la conseillère d’Etat l’a dit 
elle-même: bien sûr que non!

Le président : – Eh bien, à notre grand désespoir également, puisque vous
n’êtes que partiellement satisfait, nous dirons que l’interpellation a duré
presque aussi longtemps, toutes proportions gardées, que certains mariages!

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous croyons maintenant qu’il est l’heure de prendre la pause. Il est à peine
10 h 45. Vous nous ferez le grand plaisir d’être là à 11 h 10 précises. Vous
êtes bien conscients qu’il reste encore deux départements dans l’examen
des comptes. Ces départements nous seront soumis dans l’ordre inverse de
celui que nous avions annoncé en début de session. Nous commencerons
avec le Département de la gestion du territoire et nous terminerons avec
celui des finances et des affaires sociales.

(Interruption de séance.)
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COMPTES ET GESTION 2001 (suite)

Discussion par chapitre (suite)

Département de la gestion du territoire

Le président : – Nous avons à peine le quorum, mais l’impératif de notre
séance nous conduit à donner la parole maintenant pour l’examen du
Département de la gestion du territoire et ceux qui désirent la prendre 
voudront bien s’annoncer.

M. Raoul Jeanneret : – Rubrique office des transports. Notre intervention va
dans le sens de réclamer la réactivation d’une relation directe, plus rapide
que celle existant actuellement entre le Val-de-Travers et les Montagnes 
neuchâteloises, donc Le Locle, La Chaux-de-Fonds, mais aussi vice versa
dans le sens Montagnes - Val-de-Travers.

En effet, avec le développement de centres de compétences décentralisés
par rapport à la capitale Neuchâtel, les doléances se multiplient sur les
temps de parcours et les horaires de transports publics, que ce soit le car
postal via La Brévine ou le train via Neuchâtel. Voyez plutôt : un car postal
partant de Fleurier à 5 h 52 – ce sont les horaires qui existent actuellement –
arrive à La Chaux-de-Fonds à 7 h 08. Un deuxième car postal part à 7 h 30 
et arrive à La Chaux-de-Fonds à 8 h 41. On peut déjà voir que cela ne 
correspond pas tellement avec les horaires des écoles. Le train part de
Fleurier à 6 h 27, arrive à La Chaux-de-Fonds à 7 h 49 et au Locle à 7 h 58.
Vous avez des étudiants qui font ces parcours aujourd’hui. Le train partant à
7 heures arrive à La Chaux-de-Fonds à 8 h 42 et au Locle à 8 h 51. Si vous
habitez Les Verrières ou La Côte-aux-Fées, vous pouvez constater que 
l’obstacle est encore plus dissuasif.

En effet, la mobilité dans notre canton s’étend, non seulement avec les cours
du CIFOM, le développement de la HES-SO au Locle, la Haute école pédago-
gique BEJUNE à La Chaux-de-Fonds, la localisation de plus en plus forte de
la formation continue des enseignants à La Chaux-de-Fonds, l’Ecole d’arts
appliqués et pourquoi pas d’autres services, comme le service des contribu-
tions, l’hôpital, etc., mais aussi avec tous les travailleurs de l’industrie privée.

Le déplacement va également dans l’autre sens, pour se rendre au Centre
neuchâtelois d’intégration professionnelle (CNIP) et au Centre cantonal de
protection civile de Couvet, voire au service cantonal des affaires militaires
et aux manufactures horlogères du Val-de-Travers.

Dans notre idée, il ne s’agirait pas de reconduire l’expérience un peu mal-
heureuse et sans doute mal préparée, mal soutenue au niveau du marketing,
des deux courses journalières dans les deux sens. Cette expérience a duré du
5 septembre 1988 au 13 juillet 1990 et a été abandonnée alors à l’époque en
raison du tarissement de la clientèle : il n’y avait guère plus de six voyageurs
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dans les derniers moments. Cette expérience a été abandonnée par les 
mandataires de l’époque, à savoir l’Association des licenciés Dubied – en fait
c’était une expérience pour reclasser les chômeurs et les licenciés de la
grande entreprise Dubied –, les autres mandataires étant l’Etat de Neuchâtel,
les communes de La Chaux-de-Fonds, Le Locle, Môtiers, Fleurier, Couvet et
Travers.

Nous demandons au Conseil d’Etat de mandater l’office des transports dans
le but de trouver une solution adaptée aux exigences de relations modernes,
rapides, cohérentes, tenant compte des nouveaux flux des étudiants et des
travailleurs et de leurs horaires de travail, selon un réseau performant et
répondant aux vœux d’usagers potentiels, sans doute plus nombreux 
qu’on ne le croit. C’est aussi, estimons-nous, inscrire intelligemment le 
Val-de-Travers dans le Réseau urbain neuchâtelois.

M. Alain Bringolf : – Rubrique service des ponts et chaussées. Nous inter-
venons suite au rapport de la commission de gestion et des finances à 
propos des Gorges du Seyon, où il est écrit : «avant de refaire le tapis, il faut
terminer les travaux de consolidation pour la sécurité. Le projet de la piste
cyclable projetée sur ce tronçon est à l’étude». On se rappelle toutes les 
discussions qui ont eu lieu. On avait prévu au départ et de toujours qu’une
piste cyclable ou des bandes cyclables auraient lieu en bas pour descendre
les Gorges du Seyon. Ensuite, il y a eu un projet du Conseil d’Etat disant :
«Les cyclistes qui descendent s’arrêtent à Valangin et après ils remontent aux
Cadolles et ils redescendent!» ce qui avait un peu posé des problèmes, déjà
à ceux qui doivent remonter après. Finalement, il a été dit que quelque chose
serait étudié. Quand on voit les travaux qui sont maintenant mis en place,
nous nous interrogeons toujours pour savoir où va passer cette piste cyclable
et nous aimerions avoir quelques précisions, si possible un peu techniques.

Nous prolongeons notre intervention au niveau des pistes cyclables. Nous
avions une interpellation ou même une motion de Mme Laurence Boegli à
l’époque, qui s’inquiétait des pistes cyclables. Comme nous en parcourons
quelques-unes de temps à autre, nous savons que sur les bandes cyclables,
nous sommes en butte à toutes sortes de bouteilles, de papiers de cigarettes
et de ce que l’on retrouve qui est sorti des voitures ou d’ailleurs. Nous nous
demandons s’il n’y a pas une intervention à faire pour qu’elles soient un peu
plus souvent nettoyées.

Enfin, on sait que les projets entre La Chaux-de-Fonds - Le Locle liés aux
constructions routières avancent cahin-caha, mais cela fait des dizaines et
des dizaines d’années que pour les cyclistes qui vont d’une ville à l’autre et
de l’autre ville à la première, ce n’est vraiment pas une situation idéale. Nous
nous demandons s’il n’y a quand même pas quelque chose à faire.

M. Willy Geiser : – Nous intervenons concernant le poste 44, parts à des
recettes sans affectation. On peut remarquer que les redevances liées à la
redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et la part aux droits sur
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les carburants augmentent de presque 4 millions de francs, soit plus que 
ce qu’aurait rapporté une augmentation des taxes sur les véhicules, on se
souvient d’une certaine votation.

Nous aurions une autre question: concernant le contournement du Locle et
comme le demandait un commissaire de la commission de gestion et des
finances, serait-il possible d’envisager la possibilité d’inverser l’ordre de
priorité entre la deuxième étape du contournement de La Chaux-de-Fonds 
et du Locle? Une simple question de logique? Non, mais pour améliorer la
fluidité du trafic dans cette zone.

M. Gilles Pavillon: – Rubrique ponts et chaussées, économie des eaux. Nous
ne savons pas si c’est le bon endroit pour poser notre question, mais vu que
l’on parle des eaux... L’Etat a racheté à l’époque le site de La Presta et nous
avions déposé le postulat 00.125 ad 00.013, du 22 mars 2000, Des mines
d’asphaltes à TARMAC, Projet d’un espace de loisirs et d’animation au 
Val-de-Travers, afin de savoir ce que deviendraient les bâtiments construits
sur ce site. Le chef du département nous avait dit que c’était avec plaisir qu’il
acceptait notre postulat. Nous apprenons fortuitement aujourd’hui qu’une
demande de démolition est adressée par le Conseil d’Etat à la commune de
Travers pour démolir les bâtiments pour lesquels nous avions déposé un
postulat. Nous allons croire qu’il s’agit évidemment d’un oubli et non pas
d’une volonté, afin qu’après le RUN (Réseau urbain neuchâtelois), on n’ait
pas le RON: le Réseau des oubliés neuchâtelois. Nous aimerions bien avoir
des informations à ce sujet-là.

M. Max Schafroth : – Rubrique service des ponts et chaussées, entretien 
et correction des routes. Avec le système de la péréquation, le taux de 
subvention pour les routes communales ne devrait-il pas être unique?

Si certaines économies ont été réalisées grâce à un hiver clément – nous
dirions même à des hivers cléments – l’Etat n’aurait-il pas en contrepartie su
ou pu entreprendre des travaux d’entretien sur certains tronçons de routes
cantonales.

M. Gérard Santschi : – Nous reprenons au vol une partie de la question 
de notre collègue M. Alain Bringolf, concernant la liaison entre Le Locle et 
La Chaux-de-Fonds, qui disait que cette liaison va cahin-caha. Cela fait 
plusieurs années que le chef de département nous promet un début des 
travaux imminent. Nous aimerions simplement savoir si le dossier en est
toujours à la même place et si c’est toujours imminent.

M. Marcel Amstutz : – A la lecture des comptes, nous constatons que les
sommes consacrées à l’entretien des routes demeurent insuffisantes. Selon
une estimation du service des ponts et chaussées, l’état du patrimoine 
routier se dégrade. Sur un total de 347 kilomètres de routes analysés, l’état
est jugé suffisant à bon à moins de 30%, 60% sont jugés insuffisants et près
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de 10% de routes sont en mauvais état. En 2001, le canton de Neuchâtel a
encaissé – M. Willy Geiser l’a cité tout à l’heure – pour la première fois près
de 4 millions de francs provenant de la taxe poids lourds. Toujours en 2001,
la part aux droits sur les carburants a passé de 18,4 à 22,5 millions de francs,
soit un revenu supplémentaire de 4 millions de francs également. Ces revenus
ne sont pas affectés et sont versés directement aux comptes de fonctionne-
ment. Compte tenu de ces éléments d’une part et d’autre part qu’il est
inconscient de laisser se dégrader le patrimoine routier, nous demandons au
Conseil d’Etat de mettre à disposition de cette rubrique de charges les moyens
nécessaires à maintenir au minimum nos routes dans un état suffisant.

On pourrait éventuellement faire quelques économies – ce sont des sugges-
tions – en diminuant le nombre d’îlots, gendarmes couchés et autres 
obstacles dangereux – nous citons par exemple la route des Geneveys-
sur-Coffrane à Malvilliers –, ainsi qu’accessoirement quelques giratoires 
tellement riquiqui, ovales ou biscornus, par exemple à l’avenue du 1er-Mars à
Neuchâtel – le Conseil d’Etat nous dira qu’il n’a pas d’influence là-dessus,
mais cela ne fait rien, car il y en a certainement d’autres dans le canton qui
sont cantonaux –, destinés à réduire, ô paradoxe, la fluidité du trafic plutôt
que de l’améliorer.

M. Adrien Laurent : – Nous avons deux questions à propos de cette rubrique.
D’abord au compte 312400, éclairage des routes et des tunnels. On nous
explique savamment dans les remarques que l’ensoleillement est la cause
de la charge moindre qui apparaît à ce compte. Nous aurions préféré quant
à nous comprendre ou savoir que les ponts et chaussées se préoccupaient
de l’abaissement de la luminosité de nos routes qui, de toute évidence, est
trop important. Nous sortons d’un débat de plusieurs années avec l’office et
nous sommes toujours perplexe lorsque l’on nous dit que l’éclairement ou
l’éclairage des routes est à ce point nécessaire. Nous aimerions savoir si
cette réflexion a enfin pu débuter au sein de l’office.

Nous aurions une deuxième question tout à fait technique entre le compte
313420, réparation dégâts lors d’accidents et 436400, recettes dégâts lors
d’accidents, relatifs aux frais occasionnés par les accidents. Nous croyons
comprendre que l’un des postes compense l’autre. Comme les recettes sont
plus importantes que les dépenses, le problème n’est pas à ce niveau-là. On
peut imaginer que les remboursements des assurances ne sont pas bien sûr
symétriques aux frais. Nous voudrions cependant avoir la confirmation du
Conseil d’Etat que ce type d’incidents et d’accidents devraient en principe être
totalement et systématiquement remboursés par les assurances des usagers
responsables. Le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer cette allégation?

M. Alain Bringolf : – C’est une petite intervention. C’est pour remercier 
M. Marcel Amstutz de son intervention pour demander que l’Etat dépense
plus pour l’entretien des routes. Et si nous sommes content, c’est que cela
fera certainement quelqu’un qui votera contre la baisse de la fiscalité!
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M. Bernard Zumsteg: – La question que nous adressons à M. le conseiller
d’Etat est la suivante: cela fait trente ans que nous sommes dans l’économie,
l’industrie et le business. Il nous est arrivé cette semaine, pour la première
fois dans le cadre de la fiduciaire, qu’un bloc locatif complet a refusé le
décompte de charges en prétendant que nous avons dû probablement nous
tromper sur la facturation de l’eau. L’Etat a chargé les communes d’encaisser
cette redevance de 70 centimes par mètre cube. Il s’agit d’un bloc que nous
gérons au Landeron. Il est vrai que la commune du Landeron a passé de 
2 fr. 20 à 3 fr. 80 en deux ans. C’est donc presque un doublement de l’eau et
nous pouvons vous assurer que pour des décomptes d’eau, quand on
n’adapte pas les charges en conséquence, cela représente des décomptes
extrêmement importants. Question: est-ce que ces 70 centimes sont une
taxe affectée? Dès lors, si elle est affectée, ce n’est que pour les services 
des eaux et que faites-vous, Monsieur le conseiller d’Etat, de ces sommes
assez importantes qui doivent être collectées auprès de l’ensemble des
soixante-deux communes du canton?

Deuxième question à ce sujet : s’agit-il d’une taxe – même qu’elle soit 
affectée – de durée provisoire ou est-ce une taxe qui, du moment qu’on l’a
admise et que cela rentre en revenus dans les comptes de l’Etat, est là pour
une période encore indéterminée?

M. Christian Mermet : – Rubrique service de la protection de l’environnement.
Nous aurions aimé avoir des précisions sur l’utilisation qui est faite du fonds
des eaux, notamment pour couvrir des frais de fonctionnement du service
de protection de l’environnement ou sous forme de dédommagement aux
communes. Nous sommes aussi particulièrement intéressé à connaître les
perspectives futures d’utilisation de ce fonds.

M. Adrien Laurent : – Rubrique service de l’aménagement du territoire. Tout
le monde tire à boulets rouges sur ce service. Tout le monde c’est essentiel-
lement les communes et les professionnels de la branche. Les récriminations
deviennent à la mode. On parle même sérieusement du dépôt imminent
d’une motion populaire sur ce sujet ou sur ce service. Cela gronde sérieuse-
ment. Mais au lieu de hurler avec les loups, nous souhaiterions savoir s’il est
exact que le service de l’aménagement du territoire est, proportionnellement
aux cantons voisins, sous-doté en matière de personnel. On parle d’un écart
du simple au double, si l’on se compare aux cantons voisins. On nous glisse
aussi l’information selon laquelle la nouvelle loi fédérale a entraîné des 
augmentations de personnel dans de nombreux cantons. Avant d’aller plus
en avant dans l’examen des mesures à prendre, le Conseil d’Etat peut-il
nous informer sur cette question précise du personnel?

M. Bernard Zumsteg: – Cela rejoint tout à fait ce que vient de dire notre 
préopinant, mais le problème du personnel est une chose. Nous aimerions
attirer l’attention de M. le conseiller d’Etat sur le fait qu’il y a vraiment dans ce
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service quelques roitelets qui n’ont pas compris la notion de service. C’est un
service de l’Etat en faveur des professionnels de la branche, des promoteurs
immobiliers. Lorsque dans une zone de construction, pour un cas précis, on
se permet de renvoyer pour une modification d’une seule phrase, un dossier
qui a été corrigé en vingt-quatre heures, retourné et qu’il a mis sept mois pour
revenir avec encore un deuxième complément d’information, nous n’appe-
lons pas cela, Monsieur le conseiller d’Etat, notion de service auprès – nous
le disons très clairement – même de votre collègue de la promotion écono-
mique. Lorsque nous faisons œuvre d’investisseurs, que nous prenons le
risque d’investir dans une zone de construction pour mettre à disposition
des appartements standing moyen à haut, de manière à aider et à favoriser
l’arrivée de personnes et de cadres supérieurs dans le canton, et que nous
sommes bloqués pendant plus de deux ans et demi pour une réalisation
dans une région admise et reconnue sur les plans du registre foncier comme
de construction, nous nous disons quand même qu’il y a peut-être un abus
de pouvoir.

En plus de la question qui vient d’être posée sur la notion d’une sous-dotation
éventuelle de l’effectif du personnel, nous aimerions savoir si ce service a
vraiment reçu l’image, le devoir d’accomplir sa tâche rapidement, sans
pinailler, pour servir ceux qui doivent faire appel légalement à ses presta-
tions pour pouvoir favoriser le développement et l’éclosion des vocations
d’investisseurs dans l’immobilier.

M. Christiane Bertschi : – Dans les remarques concernant le compte de 
fonctionnement, au compte 301020, salaires mandats limités, un aménagiste
a été engagé sur mandat pour établir le plan directeur cantonal. D’autre part,
dans les fonds appartenant à l’Etat, rubrique fonds d’aménagement du 
territoire, compte 318000, mandats, expertises, études, on peut lire : «La
volonté de réviser le plan directeur cantonal ne s’est pas traduite dans les
faits, faute de forces de travail suffisantes.» Notre question: qu’en est-il donc
de la révision du plan directeur cantonal?

M. Frédéric Cuche: – Rubrique service des forêts, postes 36, subventions
accordées et 37, subventions redistribuées, comptes 362415 et 372480,
réserves forestières. A ces comptes, nous avons les mêmes sommes. Cela
veut-il dire que le canton subventionne au même niveau que la Confédéra-
tion en ce qui concerne les réserves forestières ou est-ce simplement un 
système de comptes qui passe de l’un à l’autre?

M. Roger Burkhard: – Rubrique exploitation des bois. Nous avons une 
question au chef du département : qu’en est-il des réserves de bois stocké à
la suite de Lothar?

M. Frédéric Cuche: – Rubrique office de la conservation de la nature. On voit
au poste 37, subventions redistribuées, compte 376400, protection de la
nature, une forte diminution et l’explication est la suivante : «Moins de
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demandes, donc moins de redistributions.» Pourrions-nous avoir plus de
précisions sur ces moins de demandes et ces moins de redistributions?

M. Max Schafroth : – Rubrique service de la faune, poste 36, subventions
accordées, compte 365440, dégâts aux cultures, causés principalement par
les sangliers. Budget : 100.000 francs, indemnités : 194.000 francs, donc prati-
quement le double. On va nous répondre : «Hiver trop doux.» Dans l’Entre-
deux-Lacs, nombreux dégâts dans les cultures de maïs et de tournesol ce
printemps, dus aux corbeaux. Monsieur le chef du département, nous 
pouvons vous assurer – vous savez où nous habitons – que nous n’avons
jamais vu des vols de corbeaux aussi importants que cette année. Ce ne sont
pas dix, vingt ou trente, mais ce sont des centaines. On n’ose, paraît-il, plus
tirer. Sur le lac, il y a aussi un problème, les pêcheurs nous en parlent : ce
sont les cormorans. Nous dirons que la devise est : «Trop et trop peu gâtent
tous les jeux!»

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous répondrons d’abord à la question suivante.

02.328
22 mai 2002
Question Frédéric Cuche
Pesticides dans les captages

Le rapport de gestion du Département de la gestion du territoire de 
l’exercice 2001 fait état au chapitre 3.4 (p. 103) des teneurs en atrazine qui
dépassent la norme de 100 ng/l dans les puits ou captages de Cornaux, de
Valangin et de Gorgier.

– Quels dangers ces produits peuvent-ils présenter?

– Quels moyens peuvent être mis en place pour les éliminer?

– Qu’en est-il de l’utilisation de l’atrazine en Suisse et dans le canton de
Neuchâtel en particulier, sachant qu’en Allemagne, son utilisation a été
bannie en mars 2001?

Le service de l’environnement est-il à même de déterminer la présence de
glyphosate et de ses métabolites dans les eaux des rivières et dans les eaux
de consommation? Nous souhaiterions que ce produit soit également
mesuré et les résultats publiés dans le rapport du service de la protection de
l’environnement à l’avenir.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Il est vrai qu’avec l’atrazine, les dangers existent. C’est pour cette
raison que ce produit a été retiré du marché dès le début des années 1990.
Actuellement, si nous trouvons encore – on peut parler de traces, parce que
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ce n’est pas énorme – des traces d’atrazine dans certains captages, il s’agit
essentiellement des captages qui sont proches des lignes CFF. En particulier,
les puits que vous mentionnez le sont, à part celui de Valangin. Nous avons
effectivement eu quelques difficultés parce qu’il y avait eu stockage de ballast
à certains endroits, en particulier à Cornaux. La situation semble toutefois
vraiment s’améliorer et ce que l’on trouve actuellement, ce sont plutôt les
métaboliques que le produit de base. Il y a donc une ancienneté dans les
traces que l’on trouve, qui fait que nous pouvons affirmer que ce produit
n’est plus utilisé, conformément à la loi justement, et que l’amélioration
continue.

Vous posez la question de savoir si l’on veut aussi pouvoir déterminer les
glyphosates. Aujourd’hui, on contrôle déjà une trentaine de produits, mais
pour les glyphosates, nous mettons au point une méthode de recherches qui
permettra normalement dès l’année prochaine de pouvoir aussi déterminer
les taux de glyphosates.

Nous reprenons les questions dans l’ordre où elles ont été posées. Il y en a
de nombreuses et nous essaierons d’être complet.

Tout d’abord concernant l’office des transports. Monsieur Raoul Jeanneret,
votre question est tout à fait pertinente – ce n’est pas la première fois –, et le
Conseil d’Etat et l’office des transports se préoccupent de cette situation, vu
les sites de formation que nous avons au Val-de-Travers et aussi la réunion
de différents centres de formation dans les Montagnes neuchâteloises. Il est
vrai que le tracé est trop long et nous l’admettons avec vous. Quand on
pense que cela fait 1 h 10, voire 1 h 15, depuis Fleurier jusqu’à La Chaux-de-
Fonds, c’est beaucoup. Nous souhaitons pouvoir améliorer ces liaisons. Il
est difficile actuellement de prévoir d’autres moyens de transport que ceux
qui existent. Nous travaillons avec les entreprises concernées et nous 
voulons surtout essayer d’améliorer l’offre pour que le bus – que vous avez
mentionné d’ailleurs – qui s’arrête à 7 h 54 puisse au moins continuer
jusqu’à La Chaux-de-Fonds. C’est une chose à laquelle nous travaillons.

Nous savons également que la liaison ferroviaire n’est pas très favorable. Il
est vrai que dans le cadre du plan de législature, un de nos souhaits est qu’à
terme le métro puisse se faire. Ce métro profiterait au Val-de-Travers – nous
l’avons déjà dit –, parce qu’entre Couvet et Neuchâtel, ce sont 32 minutes,
c’est juste et M. Jean-Nathanaël Karakash nous avait rappelé à l’ordre en
commission de gestion et des finances. Si l’on admet qu’ensuite on peut
avoir une liaison très rapide entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, ce sera
vraiment moins d’une heure pour relier le Val-de-Travers à La Chaux-de-
Fonds. Comme c’est un projet qui demandera encore quelques années
avant d’être réalisé, nous admettons que nous devons absolument travailler
à l’amélioration des bus. Nous sommes tout à fait préoccupé par ce problème.
Vous demandez que l’on intervienne auprès de notre office. Croyez bien que
M. Nicolas Grandjean cherche déjà des solutions. Nous allons dans votre
sens, mais tout en sachant que cela ne peut pas être absolument excellent. Il
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serait souhaitable d’arriver si possible à une durée d’une heure pour la 
liaison entre Fleurier et La Chaux-de-Fonds. Cela serait à ce moment-là 
beaucoup plus convenable. Nous cherchons donc des solutions.

Concernant les ponts et chaussées, nous avons beaucoup de questions.

D’abord, M. Alain Bringolf qui s’inquiète des pistes cyclables, en particulier
dans les Gorges du Seyon, mais aussi du nettoyage de certaines pistes et de
la liaison cycliste entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds. Pour les Gorges du
Seyon, nous devons rappeler encore une fois que nous avions pensé créer
une piste cyclable dans les tunnels, ce qui, après discussion avec les milieux
cyclistes, n’a pas été retenu. On peut comprendre cela. Concernant la montée
aux Cadolles, ce n’est pas tellement dans le sens Valangin - les Cadolles 
que cela pose des problèmes, car c’est encore roulable. C’est plutôt dans
l’autre sens, si l’on devait monter par les Cadolles pour aller au Val-de-Ruz. Il
est vrai qu’il faut penser que les cyclistes doivent pouvoir pratiquer leur
sport en famille, avec des enfants. Entre nous, ce n’est pas la liaison Val-de-
Ruz - Littoral qui est la meilleure pour ce genre d’exercice. Pour le cycliste
sportif, c’est vraiment une bien petite ascension que celle des Cadolles. Hier
encore, nous en discutions avec une députée libérale-PPN qui fait beaucoup
de vélo, Mme Valérie Schweingruber. Nous lui demandions ce qu’elle avait
fait lundi. Elle nous a répondu qu’elle était allée jusqu’à Saint-Imier, qu’elle
était montée à Chasseral, qu’elle était redescendue de l’autre côté, puis
qu’elle avait fait Chaumont, qu’elle était redescendue au Val-de-Ruz,
qu’ensuite elle était montée à la Vue-des-Alpes et qu’elle était rentrée. Vous
voyez que quand on est une sportive cycliste, ce n’est pas la montée des
Cadolles qui fait peur! (Rires.)

Maintenant, nous souhaitons pouvoir apporter, dans le cadre multimodal
des transports, des solutions pour celui qui veut aller travailler à vélo. Cela a
été l’objet de notre réflexion. Il est vrai que pour aller travailler à vélo depuis
le Val-de-Ruz jusqu’à Neuchâtel, ce sont les Gorges du Seyon qui s’imposent.
Nous travaillons sur le projet, comme vous l’avez dit, puisque vous êtes au
courant. Nous sommes quelque peu inquiet, car cela va être un travail difficile
au niveau du génie civil. Il y a beaucoup de porte-à-faux sur le vallon du Seyon
depuis la route. Nous avons prévu de pouvoir avoir une piste bidirection-
nelle. C’est tout à fait possible, mais cela veut dire qu’il faut environ 3 mètres
de large pour éviter des collisions. Les montants qui ont été avancés jusqu’à
présent dépassent les 10 millions de francs. Il faudra vraiment que l’on se
pose la question une fois le projet terminé. Premièrement, voir si la
Confédération nous aide à le financer et deuxièmement à combien l’on peut
arriver. Il n’y a effectivement pas beaucoup d’autres solutions entre le Val-de-
Ruz et Neuchâtel que de passer par les gorges, sinon ce sont les Cadolles ou
alors Montmollin - Corcelles. C’est une inquiétude que nous avons. Nous
voulons toutefois mener à bien le projet, le chiffrer et ensuite, il est certain
que nous pourrons à nouveau vous informer de cette situation. C’est un
souci pour nous, mais cela reste dans nos projets.
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Ensuite, il y a la piste cyclable entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds et nous
répondons en même temps à la question de M. Gérard Santschi concernant
le début des travaux de la H 20. Lorsque nous aurons réalisé l’évitement dit
du Crêt-du-Locle, c’est-à-dire Haut-du-Crêt jusqu’à la Combe-à-l’Ours, la
route actuelle sera à disposition des cyclistes, des transports publics et du
trafic local. Les cyclistes seront beaucoup plus à l’aise. Pour la descente sur
Le Locle, il est vrai que la piste n’est pas très large – elle fait 80 centimètres –,
mais c’est suffisant. Il y a toutefois une ou deux grilles qui peuvent poser
problème, nous en avions déjà parlé, mais c’est possible.

Pour le début des travaux, le dossier avance, parce que avec une opposante,
nous sommes arrivé à trouver les solutions nécessaires. Pour un autre cas
d’opposant, nous allons lever l’opposition, car c’est en mains d’un avocat qui
n’a pas tout à fait bien compris les souhaits de sa cliente et l’on va pouvoir
s’arranger. Le dossier a été déposé à Berne, pour qu’il soit déjà examiné et
que nous puissions obtenir une réponse cet été encore. Si c’est positif, nous
pourrons commencer les travaux cet automne. Nous mettons malgré tout le
conditionnel, car nous avons vu que pour Corcelles, alors que l’on pensait
avoir résolu tous les problèmes neuchâtelois, Berne ne nous a pas donné 
le feu vert et a demandé que d’autres conditions soient respectées. Nous 
ne pouvons pas être certain de la décision fédérale. Nous avons déjà prévu
de retourner encore une fois à Berne pour bien expliquer ce que nous 
souhaitons réaliser sur ce tracé, de manière à éviter de nouveaux retards.

Concernant le nettoyage, vous avez raison, Monsieur Alain Bringolf, c’est
une de nos préoccupations. Si l’on a des pistes cyclables en bordure des
routes cantonales, il y a passablement de gravier ou d’autres petits déchets
qui sont sur la piste cyclable et cela n’est pas favorable. Si l’on a des pistes
qui sont en dehors, souvent elles n’ont pas la largeur suffisante pour les
balayeuses. Cela reste un réel problème. Nous comprenons parfaitement
que vous souhaitiez que l’on balaie au moins un peu plus. C’est vrai, en 
particulier au printemps, où l’on se trouve régulièrement confronté à des
résidus de gravier qui sont excessivement dangereux pour les cyclistes.
Nous avons actuellement un nouveau chef de l’office de l’entretien et nous
sommes sûr qu’il s’en inquiétera, car il fait aussi du vélo.

Monsieur Willy Geiser, concernant la RPLP, les 4 millions de francs qui 
figurent dans les comptes et aussi ce que nous avons reçu de la redevance
sur l’essence sont des montants qui vont de toute façon fluctuer. On nous
annonce pour l’année prochaine une diminution de 2,5 millions de francs
sur les redevances sur l’essence, puisque l’on est dans une classification
meilleure que l’on était auparavant sur le plan fédéral, ce qui nous inquiète
beaucoup mais c’est ainsi. La RPLP va dans les comptes de l’Etat, c’est vrai,
en sachant qu’elle peut nous aider à réaliser certaines tâches que nous
avons vis-à-vis de la route. La Confédération a cependant toujours insisté
pour que nous prenions en compte qu’elle est aussi destinée à couvrir les
coûts supplémentaires que nous devons assumer maintenant en transports
publics. La RPLP ne peut pas être dévolue simplement au trafic routier.
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Nous revenons sur la question de M. Marcel Amstutz, qui s’inquiète du
compte routier, en se demandant si les montants importants que nous avons
ne devraient pas suffire à un meilleur entretien. Vous parlez de montants
importants, mais nous vous rappelons que dans le rapport 00.034, du 
23 août 2000, à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 
72,5 millions de francs pour la onzième étape de restauration et d’aménage-
ment des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes, qui était
absolument détaillé, on arrivait en finalité à un manco de 5 millions de
francs. Nous avons la RPLP qui nous aide à financer une partie, mais le
manco existe quand même. Par contre, vous avez raison: l’entretien routier
doit être absolument amélioré. D’ailleurs dans le dernier contact que nous
avons eu avec l’Office fédéral des routes, le directeur nous a dit : «C’est bien
de venir me demander des crédits de construction, mais je trouve que les
routes cantonales principales du canton de Neuchâtel sont mal entretenues
et je ferai une remarque dans la prochaine lettre à l’intention du Conseil
d’Etat.» C’est un problème dont nous avons déjà débattu ici dans ce Grand
Conseil. Les commissions financières de ces dernières années s’en sont 
préoccupées. Nous allons essayer de trouver des solutions. Vous avez vu
dans le plan de législature que nous estimons que nous pourrions augmenter
quelque peu la taxe sur les automobiles, en affectant entièrement le produit
à l’entretien supplémentaire. C’est une possibilité qui nous paraît raisonnable
et l’on verra ce que vous déciderez.

Monsieur Marcel Amstutz, vous avez également parlé des îlots et des 
gendarmes couchés en disant qu’il y en a trop et que c’est peut-être des 
frais que l’on pourrait éviter. Vous avez parlé du Vanel, c’est un problème
communal. Nous avons d’ailleurs appris que la commune pensait l’éliminer
parce qu’il crée plus de nuisances que de bienfaits. Les gens ralentissent
certes, mais avec beaucoup de bruit et repartent à une vitesse trop élevée
parce que le tronçon n’est pas bon. Lorsqu’il s’agit de routes cantonales,
nous sommes appelé à intervenir. En principe les gendarmes couchés ne
s’installent pas sur des routes cantonales. Ce sont des affaires dans le réseau
urbain, des villes et des villages. Pour les îlots d’entrée dans certains 
villages, nous intervenons pour déterminer avec la commune ce qui est le
plus favorable. Ensuite, les frais qui sont dus à l’érection de ces îlots sont à la
charge des communes. Voilà la pratique que nous avons.

Monsieur Marcel Amstutz, vous parlez des giratoires. Tous n’ont peut-être
pas un gabarit suffisant, nous l’admettons volontiers. Il y en a qui sont de
gabarit insuffisant, mais qui sont dus à des chantiers et qui font partie d’une
zone de constructions, comme à Bevaix où il est vrai qu’il y en a qui ne sont
pas très grands, mais c’est vraiment pour le chantier qu’ils ont été faits. Vous
citez le 1er-Mars : ils sont peut-être un peu bizarres, mais nous aimerions
vous dire que – nous qui allons de temps à temps à Pourtalès 13, aux ponts
et chaussées – depuis qu’il y a le giratoire, nous n’attendons plus jamais à
cet endroit, alors qu’auparavant avec les feux, nous attendions toujours. La
fluidité y a donc gagné. On peut parler d’une forme bizarre, mais ce sont des

SÉANCE DU 23 MAI 2002 333

Discussion par chapitre (suite)



giratoires provisoires et il a bien fallu trouver des solutions pour permettre
aux bus de faire demi-tour et de repartir en direction du parc principal de
Marin. Il y a une circulation facilitée à cet endroit et nous ne croyons pas 
que ce soit si désagréable. Nous comprenons que l’on puisse faire des
remarques sur les giratoires, ce n’est pas la première fois.

Monsieur Max Schafroth, concernant les taux de subvention pour les routes
communales, vous demandez si l’on ne pourrait pas avoir un taux de 
subvention unique, vu les nouvelles dispositions de péréquation financière.
Nous ne pouvons pas appliquer un taux unique dans le canton pour le 
subventionnement des routes communales, puisque nous avons encore des
différences qui vont du simple au double dans l’imposition des communes
et que nous en tenons compte d’une certaine manière. Nous considérons
aussi le nombre d’habitants et les kilomètres des routes communales. Il faut
se rendre compte que la longueur des routes communales est excessive-
ment différente. Si vous prenez une commune comme Hauterive, qui a un
réseau urbain mais très peu de routes communales extérieures, c’est très
différent d’une commune comme La Brévine, qui a un réseau très étendu de
routes communales. Nous pouvons donc apporter une petite différence
dans le taux de subvention du fonds des routes communales.

Monsieur Adrien Laurent, concernant l’éclairage, nous avons beaucoup plus
de remarques pour nous dire que des tunnels sont trop sombres que le
contraire. Vous-même, vous trouvez qu’il y a trop d’éclairage. Vous êtes
quelque peu influencé par l’ouverture des tunnels sous la Béroche, car ils
sont tellement propres et tellement beaux qu’ils brillent. Mais cela disparaît
assez vite avec le trafic. Plaisanterie mise à part, nous rappelons que les 
tunnels sous Neuchâtel utilisent le 30% seulement de la puissance prévue.
Cette puissance est utilisée en cas d’accidents, d’incendies ou d’incidents
particuliers. Nous avons une réserve importante, mais en général, nous
essayons de faire avec le moins possible de lumière. Le système d’éclairage
lui-même a de l’influence par rapport à ce que l’on en perçoit. Le système de
néons en continu sous Neuchâtel est excellent pour la vision, beaucoup mieux
que ces lampes qui tous les 12 à 14 mètres créent des clignements qui ne
sont pas excellents. Malheureusement, quand on en avait parlé pour le tunnel
sous la Vue-des-Alpes, la Confédération n’avait pas accepté que l’on ait le
même système qu’à Neuchâtel, puisque c’était légèrement plus coûteux.

Vous nous avez également posé une question concernant les frais d’accidents
qui correspondent aux recettes, c’est vrai, en général ou à peu près, parce
que c’est sur deux exercices, vous l’avez très bien relevé. Par contre, comme
vous le laissez entendre dans votre question, il est juste que l’on ne récupère
pas tout. Parfois, nous avons des installations qui sont détruites par un choc
avec une voiture et l’on n’arrive jamais à savoir qui c’était, mais on doit quand
même réparer ces installations. C’est pour cette raison qu’il y a une différence.

Concernant l’eau, nous avons d’abord une question de M. Gilles Pavillon.
Nous ne vous avons pas oublié. Nous pensons apporter une réponse à votre
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postulat cet automne, qui prendra en compte votre projet de TARMAC, parce
que nous avons discuté avec les promoteurs et l’on se rend compte que ce
sera très difficile d’aller dans le sens prévu. Nous avons essayé de trouver
des solutions d’utilisation de ce bâtiment, mais il n’y en a pas vraiment qui
actuellement se profilent à l’horizon, si bien que notre collègue cheffe des
finances, qui s’occupe des bâtiments de l’Etat est allée voir sur place. Elle
nous a dit qu’il fallait déjà engager une procédure de démolition, car nous
aurions de la difficulté à avoir la responsabilité d’un tel bâtiment avec une
activité à cet endroit. C’est pour cette raison que la procédure a démarré,
mais comme il peut y avoir des oppositions, nous aurons le temps de vous
répondre avant d’entreprendre une démolition.

Pour M. Bernard Zumsteg, factures de l’eau trop élevées. Oui, les 70 centimes
de l’Etat n’ont rien arrangé, nous l’admettons volontiers, mais c’est une taxe
qui est affectée et qui n’entre pas dans les comptes de l’Etat. Contrairement
à ce que vous avez dit, cela n’entre pas dans le revenu des comptes de l’Etat,
mais dans le fonds des eaux. Le fonds est destiné à couvrir les subventions
que l’on accorde aux communes. Nous avons actuellement des rentrées
d’environ 9 millions de francs. Le solde à couvrir reste encore de 70 à 80 mil-
lions de francs. On peut dire que pour huit à dix ans, ce système devrait
nous permettre de pouvoir absorber l’amortissement des subventions que
l’on a accordées aux communes. C’est une taxe – et nous l’avons dit dans le
rapport – qui doit être rediscutée au moment où le compte serait à zéro.
Jusqu’à présent l’Etat n’avait jamais prélevé de taxe. Il a avancé un montant
d’environ 60 à 70 millions de francs auparavant, sans qu’il n’y ait aucune
contribution encaissée. L’assainissement de toutes les stations d’épuration
du canton a coûté environ 240 millions de francs et la charge de l’Etat était
tout à fait importante. C’est destiné à cela.

Il y a une chose qui est intéressante : c’est que le prix de l’eau a augmenté
dans la plupart des communes – peut-être moins qu’au Landeron dans 
certaines communes, c’est vrai –, mais le prix de l’eau est actuellement assez
élevé. On se rend compte tout à coup que l’eau a une valeur et cela doit
aussi nous conduire à mieux l’économiser ou à la récolter d’une manière 
différente. Lorsqu’il suffit de se brancher sur la conduite du village pour 
arroser son jardin, c’est un peu dommage, alors que si l’on installe simple-
ment un tonneau pour récupérer les eaux du toit, on arrosera son jardin
extrêmement facilement. Nous avons de plus en plus, dans les dossiers de
construction – ce n’est pas un tonneau, parce que c’est peut-être un peu 
bricolé –, mais nous avons des promoteurs, comme vous le dites, et des 
propriétaires qui mettent une petite citerne de 3000 ou 4000 litres en plastique
souvent, pour l’utilisation domestique de l’eau dans la maison. Nous 
pensons qu’ainsi, nous ferons une belle avance par rapport au respect de
l’eau que l’on doit avoir quant à son utilisation.

Pour le futur, et là nous répondons aussi à M. Christian Mermet, il est vrai que
dans sept ou huit ans, on se posera la question de savoir si l’on continue avec
une redevance de 70 centimes ou non. La question sera posée et vous aurez

SÉANCE DU 23 MAI 2002 335

Discussion par chapitre (suite)



l’occasion d’en discuter à ce moment-là. Actuellement nous devons avoir
cette possibilité-là, selon le rapport qui avait été présenté au Grand Conseil.

Service de l’aménagement du territoire, nous vous remercions, Monsieur
Adrien Laurent, vous avez raison, actuellement on tire bien assez sur ce 
service et, souvent, par ignorance. Le problème du personnel est important
et il est tout à fait juste qu’en comparaison intercantonale, notre service est
sous-doté tant dans la partie construction que dans la partie aménagement.
Nous vous avions donné des chiffres concernant la partie aménagement,
mais nous pouvons dire que pour la partie construction, c’est également le
cas et cela n’aide pas.

Cela n’aide pas non plus à répondre aux souhaits de M. Bernard Zumsteg
concernant le service public parce que nous avons actuellement environ 
900 dossiers de construction par année. Ce sont des dossiers souvent 
compliqués et il faut savoir que dans les dossiers de construction, nous
n’avons pas ceux des villes de La Chaux-de-Fonds, de Neuchâtel et du Locle
pour les zones urbaines. Nous n’avons, de ces trois communes, que les
zones agricoles, sinon ces dossiers-là sont traités par les villes. Il est quand
même bon de le préciser ici.

Cette sous-dotation est un peu corrigée par le fait que vous avez accepté,
dans le cadre du budget, d’augmenter de 2,5 postes le service de l’aménage-
ment du territoire. Cela nous permet de répondre à Mme Christiane Bertschi
en disant que, dès cet automne, nous devrions pouvoir commencer la révision
du plan directeur cantonal. C’est notre vœu et nous croyons que nous arrive-
rons à libérer un peu de temps pour certains collaborateurs pour effectuer
cette tâche. Il reste que le service est très chargé. Il est très chargé par 
les dossiers que nous avons, mais il l’est aussi par les sollicitations des 
communes. Cela, c’est un service public qui fonctionne très bien.

Nous aimerions pouvoir dire à M. Bernard Zumsteg qu’il s’adresse à son 
collègue qui faisait partie de la sous-commission du DGT lorsque nous
avons été visiter le service de l’aménagement du territoire pour montrer
combien de temps nous devons consacrer à l’information et aux conseils
aux communes. Cela, on peut très bien l’admettre, mais cela fait partie du
service public et on le fait très volontiers.

Donc, lorsque nous entendons qu’il y aurait des roitelets, nous croyons 
que ce terme est un peu abusif. Il faut bien se rendre compte que dans les
dossiers que nous avons à traiter, il peut y avoir parfois un peu d’impatience
par rapport à un dossier qui est mal préparé. Ensuite, quand vous parlez 
de deux ans et demi, nous aimerions quand même connaître le cas, parce
qu’il est obligatoire, s’il y a eu deux ans et demi de procédure, qu’il y avait
passablement de dérogations et qu’il y a eu des oppositions, sinon des
recours. C’est certain, car le service de l’aménagement du territoire ne met
jamais deux ans et demi pour un dossier que l’on peut considérer comme
normal. Il y a eu vraiment là des éléments différents dont on pourra 
peut-être discuter ensemble. Quand on parle de la lenteur de ce service,
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nous avons redemandé les chiffres et nous avons eu confirmation ce matin,
procédure de construction: deux mois. Deux mois, cela nous paraît quand
même assez raisonnable. Les 56% des dossiers obtiennent un avis définitif
favorable après deux mois. Bien sûr, il reste les cas difficiles, les cas à 
dérogation, les cas où tout à coup il y a une procédure d’opposition qui est
lancée. Là, cela va plus long, mais 56% des dossiers déposés ont la réponse
définitive dans les deux mois. Voilà les dossiers dont on ne parle pas. Les
autres nous préoccupent beaucoup plus. Vis-à-vis de M. Bernard Zumsteg,
les dossiers que nous connaissons où le promoteur a renoncé, sont toujours
des projets où il y a eu des oppositions qui n’ont pas pu trouver d’aboutisse-
ment, où il y a eu des recours et où il y a eu une incompréhension avec les
partenaires locaux parfois. Toutefois, dire que le service de l’aménagement
du territoire aurait été à l’origine d’une renonciation, nous ne connaissons
pas de cas. Nous pourrons toujours en discuter. Nous essayons d’avoir une
certaine souplesse, une certaine compréhension, mais nous avons – et cela
nous vous l’avons déjà dit dernièrement – une loi qui est excessivement 
précise et complète. En plus, lorsque l’on se permet quelques libertés, très
rapidement, nous pouvons avoir des oppositions. Quand on voit les 
décisions du Tribunal fédéral, lorsque les recours vont jusqu’au Tribunal
fédéral, nous pouvons vous assurer que l’on est très étonné de la manière
dont le tribunal réagit, tout simplement parce que la législation l’oblige à
prendre ces dispositions-là. Nous comprenons que l’on se pose beaucoup
de questions sur l’aménagement du territoire, car en général, tout le monde
est un peu touché par ces activités-là. Nous pouvons cependant vous assurer
que nos collaborateurs et nous-même faisons le maximum pour essayer de
comprendre. S’il y a encore quelque chose à améliorer, croyez bien que l’on
va s’y pencher. C’est volontiers ensuite que nous discuterons avec vous de
certains cas peut-être particuliers. Quand on nous parle des routes, c’est 
vrai que cela nous préoccupe et que c’est une de nos activités importantes.
Nous l’admettons volontiers, mais l’aménagement du territoire, c’est quasi
quotidiennement que nous avons des dossiers sur l’aménagement du 
territoire. Nous essayons vraiment de faire le maximum.

Pour les réserves forestières, Monsieur Frédéric Cuche. Nous n’avons pas 
eu le temps de retrouver la rubrique, mais normalement, si ce sont les 
subventions acquises et redistribuées, c’est le même montant exact. Si ce
sont les subventions que l’on accorde, subventions accordées, les subven-
tions ne sont pas absolument égales à celles de la Confédération, mais elles
sont en général inscrites au budget sur plusieurs années, car ce sont des
contrats de longue durée. Il faudra que l’on revoie le chiffre, mais si ce sont
les subventions acquises et redistribuées, c’est le même montant, c’est
celles que l’on reçoit de la Confédération que l’on redonne. Sinon, il y a 
toujours une subvention fédérale et une subvention cantonale et c’est lié. On
ne peut pas avoir qu’une subvention fédérale et aucune subvention cantonale.

Pour M. Roger Burkhard, stocks de bois. Pour les stocks qui ont été créés en
forêt et en général sous bâches, ils s’en vont gentiment sur le marché. Pour
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les stocks qui ont été faits à la souche, c’est-à-dire où les arbres renversés
sont restés sur place et ont été pris après, ils ont été travaillés l’année dernière
dans le cadre de chablis, dont des coupes qui sont hors contingent, et cela
s’est assez bien passé en général. Il y a eu aussi pas mal de bois-énergie à
cause des bris de fûts, mais enfin, cela n’était pas trop mauvais. Pour le 
stockage de Couvet, qui est sous aspersion, les livraisons ont commencé.
Vous savez que le bois qui est à Couvet ne nous appartient plus, ni à l’Etat de
Neuchâtel ni aux propriétaires neuchâtelois. Il a déjà été acheté par des
scieurs français. Nous avons mis des conditions pour que ce stockage dispa-
raisse d’ici juin 2003. Au printemps prochain, tout devrait disparaître. Pour
votre information, nos forestiers sont allés voir comment se faisait le sciage
de ces arbres et c’est absolument parfait. Ils sont très satisfaits de la qualité
retrouvée après le stockage sous aspersion.

Office cantonal de la nature, moins de demandes, moins de redistributions.
Nous croyons que le poste que vous avez indiqué, si nous avons eu le temps
de vérifier, ce sont des mandats qui avaient été attribués à des bureaux. Il est
vrai que pour l’année 2001, on en a eu moins, mais pour l’année 2002, nous
avons le projet ICOP, qui a augmenté ce poste et on retrouve donc les
chiffres que nous avions ces dernières années.

Pour M. Max Schafroth, il est vrai que les corbeaux posent un problème
dans certaines régions et que l’Etat ne dédommage pas les dégâts aux 
cultures faits par les corbeaux. Votre intervention nous permettra de 
demander à nos gardes-chasse d’aller tirer. La corneille, on peut la tirer, le
corbeau freux est protégé, mais dans le cas qui vous préoccupe, cela doit
être de la corneille, que nous pouvons tirer. Nous en tiendrons compte.

Le président : – Pour poursuivre la suite de l’examen du Département de la
gestion du territoire, des interpellations vont être traitées maintenant et nous
demanderons à M. Gilbert Hirschy qui a déposé l’interpellation 02.115
concernant l’augmentation de la population de chamois de bien vouloir
venir la développer.

02.115
20 mars 2002
Interpellation Gilbert Hirschy
Augmentation de la population de chamois

Depuis les années 1990, où l’on comptait environ 200 chamois pour le 
canton de Neuchâtel, la population de cet ongulé n’a cessé d’augmenter
pour atteindre presque 700 têtes, soit plus du triple.

Conjugués avec les 1500 chevreuils, ces chamois occasionnent, par 
l’abroutissement, des dégâts de plus en plus graves au rajeunissement 
des forêts.
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Avec une telle population, la pérennité de la forêt jardinée, qui est issue de
rajeunissement naturel, est remise en question.

Que peut faire le Conseil d’Etat pour stabiliser et ramener cette population à
un niveau supportable pour tout le monde?

Nos disciples de saint Hubert ne font-ils pas grève de la gâchette en raison
du coût élevé du permis, des amendes salées lorsque, par exemple, ils tirent
une femelle qui allaite encore?

Peut-être ont-ils envie d’augmenter leur potentiel de chasse, en quel cas,
que peut faire le Conseil d’Etat?

Cosignataires : F. Bonnet, C. Gehringer, Patrick Erard, H. Jenni, L. Debrot, 
M. Ebel, D. de la Reussille, J.-P. Veya, N. de Pury et D. Perdrizat.

M. Gilbert Hirschy: – Le canton de Neuchâtel est couvert de forêts sur 
environ 31.000 hectares. Cette forêt rend des services multiples, tels que 
stabilisation des sols, protection contre l’érosion, production de bois de 
service, d’industrie, bois de feu ou copeaux, sans compter les aspects de
délassement didactiques et sportifs tant demandés en ce moment. C’est
également un réservoir de biodiversité où la faune se réfugie et c’est là que
le bât blesse ou que la dent coupe.

Avec 1500 chevreuils et près de 700 chamois, le rajeunissement devient de
plus en plus problématique. Si le chevreuil est réparti de manière assez
homogène sur le territoire, il n’en va pas de même pour le chamois qui se
cantonne dans des zones rocheuses comme le Creux-du-Van, les Gorges de
l’Areuse, la Robella, les Côtes du Doubs et nous en passons.

Le chamois est également plus lourd que le chevreuil et plus exigeant en
volume de nourriture. Le cheptel qui était d’environ 200 bêtes dans les
années 1990 n’a pas cessé d’augmenter jusqu’à aujourd’hui, où il a plus que
triplé, au grand dam des sylviculteurs et agriculteurs qui nourrissent tout ce
petit monde.

Depuis environ une décennie les forestiers font de nombreux efforts pour
favoriser les buissons en forêt et dans les lisières en créant par exemple des
trouées afin d’augmenter le potentiel de nourriture pour le gibier, mais cela
ne suffit pas. Quant aux prédateurs naturels, pour l’instant le lynx, peut-être
un jour le loup, ils n’ont plus d’assez grandes surfaces tranquilles pour se
développer et réguler le gibier.

Pour nos forêts jardinées issues de rajeunissement naturel on utilise le 
phénomène de l’alternance des essences entre le sapin, le hêtre, l’érable et
l’épicéa, essences adaptées à notre climat mais qui supportent mal une trop
forte pression du gibier. Dans certains endroits de la Robella même le
Chèvrefeuille n’arrive plus à subsister et sèche à force d’abroutissement
répétitif. A court terme, c’est un appauvrissement de la biodiversité annoncé
car seules une ou deux essences ont une chance de s’en sortir.
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La Confédération, inquiète de ce phénomène, avertit que si aucune mesure
n’est prise pour enrayer ce phénomène elle pourrait baisser, voire supprimer
les subventions accordées pour les soins aux jeunes forêts ce qui, vous en
conviendrez, serait préjudiciable aussi bien pour les propriétaires de forêts
publiques que privées.

Que peut faire le Conseil d’Etat pour stabiliser puis diminuer cette population
à un niveau supportable pour tout le monde? Nos Nemrod, à peu près seuls
prédateurs du chamois, font-ils grève de la gâchette pour se doter d’un
potentiel de chasse le plus gros possible? En quel cas, que peut faire le
Conseil d’Etat? Est-ce le prix du permis ou les amendes salées lorsqu’un
chasseur tire par exemple une femelle qui allaite encore qui fait que l’on
n’utilise pas tous les boutons accordés?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Votre question est une préoccupation que nous partageons et
dont nous avons dernièrement parlé à la commission de la faune sauvage. 
Il faut bien se rendre compte que la population de chamois est certes impor-
tante dans le canton, mais que de cette population d’environ 550 animaux, la
moitié se trouve au Val-de-Travers. Il y a là un déséquilibre quant à l’habitat
d’une partie de ces ongulés.

Il faut bien se rendre compte que le lynx avait, il y a quelques années,
décimé un peu les grands troupeaux de chamois puisque l’on avait des 
troupeaux de 60 à 70 bêtes dans certaines régions. A cause des réserves, 
le lynx nous a apporté une dispersion de l’habitat, ce qui fait que l’on 
trouve aussi des chamois dans les Côtes du Doubs, dans d’autres endroits 
et passablement à la Combe-Diesse.

Si nous prenons l’ensemble du canton, l’abroutissement dont vous parlez
est conforme à ce que l’on peut souhaiter et correspond aux exigences fédé-
rales. Nous avons un rapport qui a été fait concernant ces abroutissements
où l’on nous dit que du point de vue quantitatif, le recrû est globalement 
suffisant. Cela est vrai pour l’ensemble du canton. Par contre, au Val-de-
Travers, vous avez raison, l’inspecteur d’arrondissement nous a signalé que
la situation était excessivement pénible et vous l’avez relevé dans les
exemples que vous avez donnés. De ce fait, nous allons prendre des
mesures pour pouvoir orienter la chasse aux chamois. L’année passée, 
83 bêtes ont été tuées et c’est toujours entre 80 et 90 animaux que nous 
souhaitons pouvoir maintenir le niveau de ces tirs. Il y avait eu des tirs plus
importants il y a quelques années – car nous avions autant de chamois dans
les années 1970 – et, comme vous l’avez mentionné, la population a baissé
aux environs de 200 bêtes. Ensuite, il y a eu une interruption des tirs et la
population a beaucoup augmenté. L’interruption de tirs n’est donc pas 
favorable, mais de tirer trop non plus. Ce que nous avons mis au point
depuis à peu près huit ans nous permet de maintenir légèrement à la baisse
les troupeaux de chamois et d’avoir des tirs réguliers chaque année. On va
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donc encore continuer puisque la tendance revient à la baisse, mais en
orientant la pression sur certaines régions.

Nous croyons que nous sommes parfaitement conscient de cela, nous 
travaillons en collaboration avec les milieux forestiers et les milieux de la
chasse et nous espérons vraiment permettre à ces régions que vous avez
mentionnées d’avoir un recrû tel que vous le souhaitez, soit en différentes
essences et aussi en taille. Il est vrai que nous avons de très belles forêts 
jardinées dans la région du Val-de-Travers et qu’il n’est pas correct qu’une
surpopulation d’ongulés met en péril cet équilibre. Nous partageons 
votre souci, mais nous avons pris des mesures avec les différents milieux
concernés pour pouvoir maîtriser la situation.

Le président : – Est-ce que l’interpellateur est satisfait?

M. Gilbert Hirschy: – Oui.

02.119
21 mai 2002
Interpellation Adrien Laurent
Taxe déchets : boulette et révision ; les communes s’interrogent

La taxe «déchets» introduite en 1999 et mise en œuvre au 1er janvier 2001
par les communes pose plus de questions qu’elle n’en résout.

Récemment un recours dans une commune du Littoral met le feu aux
poudres. Une citoyenne refuse de payer la taxe en estimant que la 
commune a outrepassé ses droits en exonérant les mineurs et les citoyens
majeurs en formation jusqu’à 25 ans.

Or, la commune n’a fait que choisir entre taxe par habitant ou par ménage 
et a décidé – variantes possibles proposées par les services cantonaux –
d’alléger la taxe des familles par les deux dispositions rappelées.

Le Département de la gestion du territoire admet le recours! La commune
devrait reprendre la question! Cette dernière à son tour recourt, car elle n’a
jamais fait qu’appliquer les recommandations du service des communes et
du service de l’environnement...

Affaire devant le Tribunal administratif. Sur le fond on attend.

Mais sur la forme, première question: à quoi joue-t-on?

Un département donne raison à une recourante en ignorant purement et
simplement les préavis et conseils de deux services cantonaux et les 
sanctions de son Conseil d’Etat !

Boulette il y aurait eu. Soit. Mais comment redresser la barre sans obliger 
de très nombreuses communes à reprendre des arrêtés d’ores et déjà 
sanctionnés par le Conseil d’Etat – certains même deux fois?
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Et deuxième question plus fondamentale : la taxe déchets n’a rien d’incitatif ;
c’est du moins comme cela que réagissent à tort ou à raison nos 
concitoyens. Nous devons remettre l’ouvrage sur le métier. Il y a matière 
à reprendre la réflexion qui, sauf erreur, est prévue dans le cadre de
l’Association des communes neuchâteloises (ACN). Faut-il, même à contre-
cœur, introduire la taxe dite «au sac», ou variante éventuelle, une taxe mixte
«sac + habitant»?

On introduirait enfin le seul moyen vraiment efficace de désemplir nos 
poubelles et de développer l’élimination par le tri dans nos déchetteries. Les
déchets sauvages devraient être combattus ; il faut s’en donner les moyens.
Cette crainte des indisciplinés ne devrait plus paralyser notre décision.

Un développement est prévu.

Nous attendrons ensuite avec intérêt les réponses du Conseil d’Etat.

Signataires : J.-F. Badet, M. Debély et O. Duvoisin et M. Perroset.

M. Adrien Laurent : – Nous n’irons pas par quatre chemins. La taxe déchets
pose problème à ceux qui sont censés l’appliquer et la mettre en œuvre,
c’est-à-dire les communes de ce canton.

Notre Conseil a en juin 1999 instauré la taxe des déchets. Il a fixé au 
1er janvier 2001 l’introduction de cette taxe, comme vous le savez. Il a 
chargé les communes d’appliquer ces dispositions communément appelées
taxes causales, la taxe dite du pollueur payeur. Les Conseils généraux très
disciplinés ont pris des arrêtés sanctionnés par le Conseil d’Etat et les
conseillers communaux, très responsables, ont entrepris l’application. Ces
instances ont été aidées en cela par le service des communes qui a préparé
le travail législatif en proposant des textes et des variantes. Le service de
l’environnement a aussi donné son avis et a édité des recommandations.
Pour les communes il a fallu choisir entre une taxe par habitant ou une taxe
par ménage. Le ménage n’étant pas une notion connue de notre informa-
tique communalo-cantonal, bon nombre de communes se sont rabattues
sur la notion d’habitant. Pour pondérer un peu cette charge, lourde pour les
familles et certains de nos concitoyens financièrement défavorisés, les 
communes ont généralement introduit un allégement social, principalement
l’exonération des mineurs. Certaines communes ont même exonéré les
jeunes adultes en formation et les bénéficiaires de prestations complémen-
taires AVS-AI. Mal leur en a pris. Ces malheureuses avaient commis le crime
d’introduire le critère fiscal.

Alors que les arrêtés communaux étaient régulièrement sanctionnés par 
le Conseil d’Etat, ce qui devait arriver arriva. Un recours fut interjeté, la 
première instance devant se prononcer, le Département de la gestion du 
territoire en l’occurrence, donna raison au recourant en alléguant du fait
qu’un critère social n’avait pas sa place dans l’instauration d’une telle taxe.
La commune, Boudry pour ne pas la nommer, prétendument fautive, a
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recouru à son tour et l’affaire se trouve devant le Tribunal administratif. A ce
stade, en vertu de la séparation des pouvoirs, nous avons seulement à
attendre. Mais tout de même, Mesdames et Messieurs, à y regarder de plus
près, nous nous étonnons. La commune attaquée, comme toutes les 
communes, a rigoureusement appliqué les directives du service des 
communes et du service de l’environnement. Or, c’est le Département de la
gestion du territoire qui donne raison au recourant, le bureau A du Départe-
ment des finances et des affaires sociales et le bureau B du Département 
de la gestion du territoire sont désavoués par le bureau C du même 
département. On s’interroge!

La confidentialité dans laquelle votre serviteur a cru nécessaire de maintenir
cette affaire a été battue en brèche par une intervention devant l’Association
des communes neuchâteloises. Il est donc possible et normal que nous 
soumettions officiellement au Conseil d’Etat notre préoccupation et ce
d’autant plus que nous étendrons nos propos à une deuxième question que
ce dossier exige.

Or donc, il y aurait eu boulette, selon les termes mêmes du représentant du
Conseil d’Etat. Le chef du Département de la gestion du territoire a même
été privé de vacances de Pâques, a-t-on pu lire dans la presse. Il est donc
urgent que le Conseil d’Etat, sans se prononcer bien entendu sur la question
pendante devant les instances judiciaires, puisse nous dire ce qu’il pense de
cette scène de cloche-merle et ce qu’il entend faire tout de même à son
niveau pour y remédier. Le fonctionnement de nos services cantonaux
semble, à plus d’un, des plus curieux. Comment se fait-il qu’un service en
désavoue un autre aussi facilement? Le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas que
pareil défaut de fonctionnement mérite son attention et exige des mesures
de réorganisation? Si oui, lesquelles?

Mais, et c’est là le second volet de cette interpellation, encore une fois 
au-delà de la décision judiciaire qui pourrait bien être en défaveur de la 
commune attaquée, n’y a-t-il pas lieu de revoir sérieusement les bases de
cette taxe et de procéder à un réexamen des modalités de sa perception? Car,
puisque l’on parle de déchets, allons jusqu’au bout. Au pied des maisons 
de nos villes et nos villages, devant les grilles des jardins, la collecte des
poubelles de ce canton ne se déroule plus sereinement. La taxe sur les
déchets, en principe incitative, ne fonctionne pas. Le raisonnement de nos
concitoyens est simple, même un peu simplet, mais il se répand: «Je paie
une taxe, je peux donc jeter ce que je veux à la poubelle.» L’effet de tri est
contrecarré par ces raisonnements un peu courts, mais très fréquents. Les
déchetteries stagnent et les poubelles ne diminuent pas. La taxe incitative
n’incite pas ou incite peu, nous le regrettons comme vous, mais nous le
constatons. Nous devons prendre en compte cet effet négatif et avoir le 
courage de remettre le travail sur le métier. La seule taxe incitative, simple et
réellement efficace, reste la taxe au sac. Nous savons que cette idée a été
écartée par la peur des dépôts sauvages dans nos forêts. D’aucuns parmi
vous crieront au blasphème, c’est encore bien mal vu dans nos contrées de
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dire tout haut ce que beaucoup pensent tout bas. Mais, nous lisons
aujourd’hui que, à Corcelles-Cormondrèche, des élus locaux s’apprêtent à
lancer une initiative communale sur ce sujet.

Revenons aux dépôts illicites. Sérieusement, une ou deux bonnes amendes
bien senties sauront remettre les idées en place des quelques indécrottables
qui ne voudront pas jouer le jeu. Il y a des sous-variantes : taxe au sac et à
l’habitant. Des voies existent pour trouver une solution la moins mauvais.

Vous avez compris, Mesdames et Messieurs les députés, nous souhaitons
que soit repris le débat sur le fond de la question et qu’une taxe au sac ou
l’une de ses variantes vienne le plus rapidement possible remplacer cette
taxe «déchets» qui n’a d’incitative que le nom. Sur ce sujet, nous croyons
d’ailleurs savoir qu’une réflexion devrait s’engager avec l’Association des
communes. Si cela est rondement mené, c’est bien. Si cela n’aboutit pas à
satisfaction, nous déposerons éventuellement un projet de loi. Dans cette
attente, nous voudrions connaître les intentions du Conseil d’Etat sur le
fond. Nous attendons avec intérêt ses explications sur les deux problèmes
soulevés.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Le terme de boulette a été effectivement relaté dans la presse.
Nous ne savons pas qui l’a prononcé, mais ce n’est en tout cas pas nous
puisque nous n’y étions pas.

Il faut bien se rendre compte que dans ce cas particulier – nous croyons que
cela est intéressant par rapport à la discussion que nous avons eue tout à
l’heure – nous avons voulu montrer de la souplesse et donner des possibilités
aux communes de pouvoir mettre en place cette taxe car cela n’était pas très
facile, nous l’admettons volontiers et vous l’avez très bien relevé, c’était la
taxe par ménage avec la possibilité de faire une pondération en fonction du
nombre de personnes formant le ménage ou une taxe par habitant. Il est vrai
que nous avons eu trente-deux communes qui ont opté pour une taxe par
ménage et trente communes pour une taxe par habitant.

Mais, ce que nous avons dit dans nos directives, c’est que l’on peut faire une
pondération partielle, essentiellement concernant les enfants et les bénéfi-
ciaires de prestations complémentaires. Dans le rapport du Grand Conseil,
dans les autres renseignements que nous indiquions à l’intention des com-
munes, nous avons bien dit qu’il n’est pas du tout possible de procéder à
des exonérations par rapport à la fiscalité. Cela a été la décision du Grand
Conseil, c’est ce que nous avons relevé dans les directives aux communes.
Alors, pourquoi y a-t-il eu recours, pourquoi cela continue-t-il et pourquoi
avons-nous dû donner raison à la recourante? C’est que la commune de
Boudry est allée jusqu’à 25 ans en disant pour autant que ces personnes
soient sans revenu imposable. Ils sont donc allé beaucoup plus loin que ce
que nous avions prévu et ils n’étaient pas du tout en accord avec la loi. Oui, il
y a eu un problème, c’est que le service des communes ne s’en est pas
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rendu compte. Le service des communes a donc fait la proposition, mais au
Conseil d’Etat nous n’avons pas l’arrêté en détail. On nous a indiqué simple-
ment : arrêté ratifiant la décision du Conseil général sur la taxe déchets à
Boudry, le service des communes l’ayant examiné, nous n’allons pas
prendre chaque arrêté sinon nous siégerions tous les jours de la semaine et
il n’a pas fait attention à cet aspect fiscal. Voilà, c’est peut-être là que l’on
peut parler de boulette comme vous le dites, mais c’est tout. Pour le reste,
les choses étaient très claires.

Quand on relit les débats du Conseil général de Boudry, le Conseil communal
l’avait très bien compris et il a très bien défendu le projet en disant qu’il ne
fallait pas aller dans ce sens, car il y avait eu un amendement et qu’il avait
été admis. Il arrive que les décisions d’un législatif ne soient peut-être pas
tout à fait en accord avec ce que pense l’exécutif, mais dans le cas particulier,
le Conseil communal a vraiment mis en garde le législatif en lui disant que
cela n’allait pas. Sur ce point on en est là et il est vrai qu’il faut maintenant
attendre la décision du Tribunal administratif pour savoir quelle sera la 
suite à donner. Nous avons l’impression que la commune de Boudry devra
revoir son arrêté. Cela mettrait les autres communes à l’aise par rapport aux
décisions qu’elles ont prises en accord avec nos directives.

En ce qui concerne la taxe au sac, vous avez raison, elle avait été écartée
puisqu’une commission avec été créée à ce sujet et où les communes
étaient largement représentées. La commission, à l’unanimité, avait conclu
au rejet de l’idée de la taxe au sac. Cela ne veut pas dire que les choses
soient parfaites. Cela ne signifie pas que l’on soit pleinement satisfait de la
situation et que le tri soit moins pratiqué. A ce sujet, cela ne va pas si mal,
nos citoyens ont encore quelque discipline.

Par contre, quand vous dites, pour les gens qui abandonnent leurs déchets
en forêt ou en d’autres lieux, qu’il suffit d’une amende pour les remettre
dans le droit chemin, ce n’est pas tout à fait ainsi que cela se passe dans la
pratique. Nous vous dirons simplement que nous passons tous les jours au
Bas-du-Reymond, que la commune de La Chaux-de-Fonds y a installé un
local pour la réception des sacs à poubelle et que, combien de fois, nous
avons des machines à laver, des frigos, des congélateurs et autres appareils
qui n’ont rien à y faire mais que les gens déposent là. Ils n’ont pas tellement
le souci de l’amende, ils savent trouver des heures où il n’y a pas trop de
monde pour déposer ces déchets. Cela est regrettable.

Nous croyons qu’il faut arriver à des systèmes qui soient mieux compris de
la population. Pour vous rassurer nous espérons, pour vous éviter de déposer
un projet de loi et pour éviter aussi à la commune de Corcelles de récolter
des signatures, nous avons constitué ce printemps une commission qui doit
s’occuper de l’avenir pour voir si le système que nous avons peut être 
maintenu, si l’on peut l’améliorer et si l’on va vers l’introduction d’une taxe
au sac. Cette commission va donc commencer ses travaux. Elle est formée
de différentes personnalités des communes, de différentes personnalités
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politiques – les partis représentés ici en font partie – et aussi des milieux qui
s’occupent de l’incinération et de la gestion des déchets. Cette commission
va donc s’en préoccuper et pour nous l’avenir n’est pas du tout bloqué à la
situation actuelle. Nous avons certainement une possibilité d’évoluer et
cette commission nous apportera les éléments nécessaires.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Adrien Laurent : – Malheureusement non.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Avant de passer au dernier département, nous aimerions faire une commu-
nication aux membres de la commission de gestion et des finances ainsi que
celle des pétitions et des grâces qui auraient peut-être tendance à s’évader
un peu trop vite. Ces deux commissions vont siéger cet après-midi et leurs
membres pourront, respectivement à la galerie Philippe-de-Hochberg et à la
salle des Chevaliers, s’y retrouver pour se restaurer avant de siéger.

COMPTES ET GESTION 2001 (suite)

Discussion par chapitre (suite)

Département des finances et des affaires sociales

M. Martial Debély : – Rubrique service financier. Nous aurions souhaité
connaître les résultats sur la taxe forfaitaire, s’il y en avait, donc la possibilité
au niveau fiscal qui a été introduite récemment de pouvoir donner un forfait
fiscal. En connaître, évidemment pas le nom de ces heureux bénéficiaires,
car nous comprenons bien que cela soit difficile et encore plus d’en
connaître le montant, mais d’avoir d’une manière générale le nombre et le
montant global de ce forfait fiscal qui est nouveau dans notre canton.

M. Yves Morel : – Nous intervenons à la rubrique service des contributions,
au compte 330300, remise et non-valeurs fiscales. Vous pensiez bien que
nous nous devions d’intervenir ici sans quoi vous auriez pensé que nous
étions fatigué, inattentif ou lassé de voir l’évolution de ce compte aller dans
le sens inverse de ce que nous nous évertuons de dire depuis maintenant
plusieurs années.

Nous nous devons donc de reposer les questions suivantes. Nous rappelons
juste les chiffres. Dans les comptes 2000, nous avons 7,5 millions de francs
de remise et non-valeurs fiscales, au budget 2001, 8 millions de francs et
effectif 2001, 9 millions de francs. Nous avons deux questions. Pourquoi un
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tel dépassement de 1 million de francs sur 8 millions, soit 12, 5% de plus que
prévu ou même 20% de plus qu’en 2000? Où en est le traitement de la
motion radicale sur un mode de perception des impôts à la source qui pourrait
être une piste à explorer et une solution à mettre rapidement sur pied?

Lors de nos dernières interventions, on nous a répondu que l’engagement
de ressources supplémentaires allait permettre non seulement de freiner,
mais d’inverser cette tendance inflationniste. Nous constatons que cela n’est
pas le cas. Est-ce dû au fait que les ressources supplémentaires ont quitté
l’administration ou ne sont pas encore totalement formées et performantes
ou alors quel est le point bloquant et l’élément perturbateur qui ne permet-
tent pas la baisse de ce poste pour lequel le budget 2002 est de 8 millions de
francs? Cela est bien sûr trop!

Mme Catherine Schallenberger : – Nous aimerions savoir, au poste 40, intitulé
impôts, l’effet réel de la suspension de la compensation de la progression à
froid. A l’époque nous nous étions opposée à l’introduction d’une telle mesure
transitoire qui devait rapporter 2,5 millions de francs en 2001. Qu’en est-il ?

M. Laurent Debrot : – Nous revenons un peu en arrière et intervenons par
rapport à la Banque cantonale neuchâteloise et le traitement du personnel.
Dans le canton de Vaud, le Conseil d’Etat a été surpris d’apprendre qu’il y
avait des contrats de droit privé qui offraient des indemnités de licenciement
somptuaires et l’on se demandait si, dans le canton de Neuchâtel, il existait
également des contrats de droit privé qui offraient des parachutes dorés à
nos dirigeants.

M. Bernard Zumsteg: – Nous intervenons à la rubrique service des contribu-
tions et nous aimerions poser la question suivante. Nous constatons, sous
actif, dans les impôts, où l’Etat a des débiteurs, trois postes qui nous 
ont interpellé. Tout d’abord, dans les débiteurs des impôts, entre le 
31 décembre 2000 et le 31 décembre 2001, il y a une augmentation de 
10 millions de francs des impôts à encaisser. Nous avons passé de 114 à 
124 millions de francs, pour ceux qui veulent suivre notre raisonnement.
Ensuite, droit des lods, nous avons passé de 4,9 à 5,9 millions de francs. Or,
pour chaque transaction, dans la nouvelle disposition du notariat neuchâte-
lois, il y a le 10% du montant de la transaction immobilière que le vendeur
doit laisser chez le notaire pour justement couvrir l’ensemble des impôts dus
à l’Etat. Il se peut qu’il y ait une transaction immobilière qui se soit faite entre
le 27 et le 31 décembre, mais également là, les impôts dus ont augmenté de
1 million de francs. Puis, débiteurs impôts sur les successions, où nous
avons passé de 220.000 francs à fin 2000 à 4,3 millions de francs à fin 2001,
là également il se pourrait qu’une grosse succession se soit passée dans le
courant du mois de décembre, mais il y a beaucoup d’hypothèses que nous
devons faire pour que tout se soit déroulé entre le 27 et le 31 décembre.
C’est toujours une aggravation pour la liquidité, pour la trésorerie de l’Etat.
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Mme Catherine Schallenberger : – Nous intervenons à la rubrique service du
traitement de l’information. Cela fait quelques années que l’on a entamé une
réorganisation de ce service avec comme objectif induit une maîtrise et une
stabilisation des coûts. Or, nous constatons une hausse constante des
charges. Si vous prenez les comptes 2000, nous arrivons à 14,3 millions de
francs, au budget 2001 15,4 millions de francs et comptes 2001 15,7 millions
de francs. Nous aimerions savoir quels sont les projets d’avenir du Conseil
d’Etat au niveau de l’organisation et au niveau de la maîtrise des coûts.

Mme Thérèse Humair : – Nous intervenons à la rubrique entretien et exploita-
tion des bâtiments. Nous avons trois questions. Nous allons abréger la 
première car nous croyons savoir que M. Gilles Pavillon a posé une question
similaire en parlant des locaux de La Presta. Nous étions juste dehors et
avons entendu la réponse, mais elle était tellement courte que nous voulons
juste revenir sur ce qui nous tient à cœur. Ce qui nous tient à cœur c’est 
que nous savons qu’il y a actuellement une demande de démolition de ce
bâtiment qui est en route et la population se demande pour quelle raison il y
a une telle hâte. Nous pensons que le bâtiment, tel qu’il est maintenant, ne
coûte pas cher – bien sûr que si l’on met un projet dedans, cela peut coûter
cher – et aimerions savoir s’il y a un projet d’utilisation du terrain au moment
où le bâtiment sera démoli.

La deuxième question concerne la Ferme Robert. Dans ce même chapitre
nous avons des questions sur les travaux d’investissement. Nous avons
découvert dans le plan financier une demande de crédit qui est planifiée. Si
nous pensons effectivement qu’il est nécessaire d’aménager la Ferme
Robert et d’y apporter des améliorations, notamment des douches, nous
nous posons des questions sur l’ampleur des travaux qui sont prévus et
notamment – c’est aussi une rumeur – sur les raisons qui font que la gérante
actuelle doit partir.

La troisième question concerne le compte 314020, aménagement de 
locaux. Ce compte nous étonne un peu puisqu’il prévoyait une dépense de
390.000 francs et que la facture finale s’élève à 1,2 million de francs. Si l’on
se réfère aux remarques, on trouve effectivement la mention «crédits 
supplémentaires accordés pour 830.000 francs». Si tous ces crédits que
nous avons étudiés sont très probablement justifiés et nécessaires, si nous
constatons aussi qu’ils sont de la compétence du Conseil d’Etat, ils nous
mettent tout de même un peu mal à l’aise. En effet, le coût du budget est 
triplé et il y a huit crédits supplémentaires. Nous nous demandons si cela
n’est peut-être pas une autre manière de dépenser de l’argent, une manière
un peu saucissonnée, sans se référer au législatif. Est-ce qu’aucun de ces
crédits n’était prévisible lors de l’établissement du budget?

Mme Catherine Schallenberger : – Nous intervenons à la rubrique administra-
tion de la Caisse de pensions. Dans le cadre d’une réflexion large sur les
assurances sociales, nous aimerions savoir, au sein du groupe radical, si la
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réserve mathématique de la Caisse de pensions est suffisante. Si oui, à quel
niveau est-elle? De plus, nous aimerions être certaine qu’elle est calculée de
façon adéquate par rapport aux critères actuels.

M. Bernard Zumsteg: – Il s’agit d’une remarque complémentaire à celle de
Mme Catherine Schallenberger car nous avons vraiment été intéressé par
l’analyse de ce bilan de l’Etat. A la page 202, au passif du bilan, c’est-à-dire
les dettes que l’Etat de Neuchâtel a vis-à-vis de tiers, nous avons constaté
que la Caisse de pensions a passé de 6,9 millions de francs à fin 2000 
à 25,7 millions de francs. Cela veut dire une augmentation, l’Etat doit 
19 millions de plus à la Caisse de pensions. Est-ce parce que l’on avait des
problèmes de liquidités? Cela veut dire que c’est dans le passif du bilan, que
vous les avez comptabilisées, mais comment allez-vous les payer?

M. François Cuche: – Nous intervenons à la rubrique service de l’action
sociale et il nous serait agréable d’obtenir quelques précisions de la part 
du Conseil d’Etat au sujet de l’évolution des charges d’aide matérielle de
l’exercice 2001, sachant que les charges d’aide matérielle qui figurent dans
les comptes qui nous sont soumis sont celles de l’exercice 2000. D’autre
part, l’application de la nouvelle loi sur l’action sociale a induit l’obligation
aux petites et moyennes communes de se doter aussi de services sociaux
professionnalisés. Si ces services fonctionnent en principe avec plus ou
moins de bonheur, nous savons en effet que toutes les communes n’ont pas
empoigné cette problématique avec le même enthousiasme, loin s’en faut.
Nous aimerions savoir si les services sociaux communaux ou intercommu-
naux offrent des prestations équivalentes à leurs usagers dans tout le 
canton, ce qui est bien le but de cette nouvelle loi.

M. Claude Zweiacker : – Nous intervenons à la rubrique service des 
communes et souhaitons interpeller le Conseil d’Etat à propos de la solide
brouille qui divise le Département des finances et des affaires sociales à la
commune de Cornaux dans l’application de la loi sur la péréquation finan-
cière intercommunale. Le litige porte sur un montant de 163.250 francs ainsi
que des intérêts moratoires réclamés de 10.945 francs ajoutés à la facture de
cette commune récalcitrante.

Notre propos n’est pas de dire que le Département des finances et des
affaires sociales applique mal la loi de péréquation, encore que lorsque le
Conseil d’Etat fait usage de l’article 28 de cette loi en affirmant que pour onze
communes il y a légère détérioration, il minimisait trop la réalité puisque la
contribution de Cornaux à la péréquation passait, selon le rapport du Conseil
communal au Conseil général de cette commune, d’environ 140.000 francs à
600.000 francs. La commune de Cornaux a peut-être des raisons objectives
de contester la facture de péréquation qui lui était adressée puisque la vente
de la raffinerie Shell à la société Petroplus a profondément bouleversé sa 
fiscalité. Face à la complexité du dossier, il nous paraît en revanche grave
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qu’un échange, qu’un dialogue, qu’une recherche commune vers une 
solution n’ait pas pu s’établir entre deux autorités censées être l’une et
l’autre des exemples pour des contribuables et que l’on arrive à la situation
actuelle.

Nous avons lu dans le rapport du Conseil communal de Cornaux, établi à
l’appui des comptes 2001 de cette commune, ces propos: «L’Etat nous a
poliment lu, reçu, écouté, ceci sans plus. Nous avons le sentiment que nous
ne sommes pas considérés en tant que partenaire.» De tels termes nous
heurtent et nous blessent car l’Etat a un devoir, comme qui dirait d’être
davantage un bon berger à l’égard des communes qu’un chien méchant. Le
Conseil d’Etat entend-il rétablir un dialogue constructif avec cette commune?

M. Christian Mermet : – Le rapport de la commission de gestion et des
finances nous informe que le bilan de la première phase du désenchevêtre-
ment semble être en faveur de l’Etat. Notre question est double. Pour 
l’évaluation de l’équilibre financier de la deuxième phase du désenchevêtre-
ment, va-t-on rattraper le déséquilibre présumé de la première phase? Et si
la deuxième phase devait à nouveau se révéler en faveur de l’Etat, quelles
mesures le Conseil d’Etat envisage-t-il de prendre?

M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions être rassuré par le Conseil d’Etat.
Nous reprenons toujours le bilan, à la page 201, il y a au passif du bilan 
c’est-à-dire des créanciers de l’Etat pour ceux qui ne comprennent pas 
bien la comptabilité, des dettes qu’il faudra payer. Nous lisons, au passif 
du bilan, sous amendes d’ordre, Etat de Neuchâtel et aimerions savoir 
comment, du point de vue purement comptable, l’Etat peut être son propre
créancier?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Tout d’abord, nous tenons à remercier
notre collègue de nous avoir permis d’inverser les rapports de nos deux
départements car il nous est demandé, dans le cadre d’Expo.02, d’aller
saluer des personnalités qui viennent sur l’arteplage, ce qui a été fait dans
l’heure qui a précédé.

En ce qui concerne les différentes questions posées au Département des
finances et des affaires sociales, nous commençons par celle de M. Yves
Morel concernant les remises et non-valeurs fiscales. Nous avons le sentiment
que pendant trois ans, à chaque fois, au budget ou aux comptes, on va se
retrouver sur ce dossier-là. Nous ne vous cachons pas qu’il nous inquiète
autant que vous et il est vrai que les montants mentionnés – 7,5 millions, 
8 millions et 9 millions de francs – pour les trois dernières années vont plutôt
en augmentant. Nous avons mis en place la cellule de relance, nous avons
engagé les personnes – elles sont entrées en fonction en janvier 2002. En
effet, il faut regarder avec les communes comment l’on peut régler les
contentieux qui sont du secteur de la commune, qui sont dans le domaine
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de l’Etat, et là nous sommes en train d’avancer. Cela fait que l’on a imaginé 
9 millions de francs pour le budget 2002, mais nous espérons que nous n’y
arriverons pas et qu’entre-temps l’on aura réussi à inverser la vapeur, mais
cela est plus long que ce que l’on pouvait imaginer. C’est la réponse que
nous pouvons vous donner aujourd’hui. Les personnes sont donc engagées
et nous avançons sur dossier tel que nous vous l’avions annoncé.

En ce qui concerne le service des contributions, M. Martial Debély avait posé
une question concernant les forfaits fiscaux. A ce sujet, nous dirions que
nous avons été étonnée car très peu de personnes ont sollicité les forfaits 
fiscaux dans le canton de Neuchâtel. Les fiduciaires ont reconnu qu’elles
n’avaient pas, jusqu’à ce jour, particulièrement «vendu» le produit. Cela fait
que ce qui est entré en action il y a une année est peu connu pour le canton
de Neuchâtel. Nous l’avons rappelé aux fiduciaires en les rendant attentives
au fait que la position «forfaitaire» maintenant existait, mais cela fonctionne
très peu pour le canton. Le service des contributions nous a indiqué qu’il y
aurait une demande pour moins d’une dizaine de personnes et que parmi
les personnes qui ont fait cette demande, celles qui sont depuis très peu de
temps dans le canton n’ont pas encore été fiscalement imposées. Nous
n’avons ni le montant ni les informations. Nous vous communiquerons 
très volontiers ces informations dans le cadre de la commission fiscalité dès
que les chiffres nous seront connus. A ce jour, c’est moins d’une dizaine de
personnes qui ont fait une approche pour s’intéresser à ce dossier-là.

Nous pouvons indiquer concernant l’effet réel de la correction de la progres-
sion à froid, pour répondre à Mme Catherine Schallenberger, ceci.

Selon l’article 45 de la loi sur les contributions directes, la correction de la
progression à froid intervient dès que l’indice des prix à la consommation
(IPC) a progressé de plus de 5% depuis la précédente correction. L’indice de
référence pour procéder à la correction est celui du 31 octobre de l’année
civile précédant celle de la période fiscale. Au 31 octobre 2001, l’IPC était de
148,7 (base 1982 = 100). La différence en pour-cent entre ces deux indices
était donc de 12,9%. C’est dire que sans les mesures de suspension, prise
par le Grand Conseil, la correction de la progression à froid aurait dû intervenir
deux fois, la première dès la taxation 1994 (IPC octobre 1993 = 139,0), la
seconde dès la taxation 2000 (IPC octobre 1999 = 145,8).

Au niveau du produit de l’impôt cantonal, le manque à gagner estimé de la
dernière correction de 1992 était de l’ordre de 14 millions de francs par an
pour l’impôt cantonal. Compte tenu de l’évolution de la matière imposable
et du produit de l’impôt au fil des ans, chacune des corrections de la pro-
gression à froid en 1994 et 2000 aurait provoqué un manque à gagner
d’environ 15 à 16 millions de francs par année.

En résumé, l’effet de la suspension de la correction de la progression à froid
a été pour l’Etat un produit de l’impôt direct sur le revenu des personnes
physiques plus important de 150 millions de francs sur une période de huit
ans (correct. 1994: 8�15 millions ; correct. 2000: 2�15 millions).
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En ce qui concerne le STI, nous avions la volonté de présenter un projet – nous
avons entendu notre collègue qui vous en parlait ce matin – qui s’intitule
«Nouvelle vision de l’informatique neuchâteloise» (NOVINE). Nous sommes
en train de discuter avec les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds
pour nous mettre ensemble et voir dans quelle mesure nous pouvons éviter
des doublons, faire des économies, même si le dossier informatique – cela a
été souvent relevé – est un dossier qui a plutôt tendance à augmenter. Ce
que nous pouvons vous indiquer, c’est qu’un rapport sur le dossier informa-
tique vous sera présenté et nous viendrons avec une enveloppe budgétaire
qui vous permettra de mieux vous rendre compte des coûts exacts de l’infor-
matique pour les prochaines années. Voilà pour la question qui concernait 
le STI. Enfin, nous vous donnerons cela par écrit car nous ne sommes pas
certaine que vous ayez écouté! Nous avons vu que vous étiez prise par
l’analyse que vous portez sur le résultat de la question précédente!

Nous répondons à la question de M. Laurent Debrot, à savoir s’il y a des
contrats de droit privé à la Banque cantonale neuchâteloise. Nous allons
contrôler s’il y en a qui sont proposés, sous quelle forme et s’il y a effective-
ment des ponts d’or qui sont imaginés. Nous n’avons pas le sentiment qu’il y
ait des ponts d’or, mais nous vous donnerons la réponse, on ne sait jamais!
Nous n’avons pas la réponse maintenant, il faut que nous contrôlions cela et
nous le ferons.

Monsieur Bernard Zumsteg, vous avez posé un premier groupe de questions
qui concernaient les lods et leurs impositions. Nous ne sommes pas sûre
que l’analyse que vous avez faite soit tout à fait exacte quant à l’imposition
sur les lods. Si vous le permettez, nous répondrons donc par écrit à vos 
différentes questions de manière à ne pas commettre d’erreur.

Nous répondons à M. Christian Mermet concernant le désenchevêtrement
des tâches. Il est vrai que la première phase du désenchevêtrement serait un
avantage pour l’Etat, dû au résultat de l’impôt fédéral direct, car nous avons
récupéré plus que ce que nous avions imaginé. En effet, et nous l’avons dit
dans le cadre de la rencontre avec l’Association des communes neuchâte-
loises, il y a 2 millions de francs en plus qui sont en stand-by et qui vous
seront donnés pour la deuxième phase du désenchevêtrement. Mais, la
deuxième phase du désenchevêtrement, qui va concerner les transports et
le DIPAC, coûtera très cher à l’Etat. Là, nous croyons que l’impôt fédéral
direct ne nous suffira plus pour la deuxième phase. L’Etat n’a pas l’intention
de garder des sous, comme vous le considérez, qui pourraient revenir aux
communes. Nous avons repris tout le secteur de la prévoyance AVS-AI que
vous aviez avant dans les communes et cela nous coûte actuellement plus
cher que cela coûtait précédemment. Il est vrai, au résultat de la facture, que
l’impôt fédéral direct nous a ramené un peu plus cette année, mais nous nous
en souviendrons pour la deuxième phase du désenchevêtrement des tâches.

En ce qui concerne La Presta au Val-de-Travers, il est vrai – cela a été dit par
notre collègue tout à l’heure – qu’un postulat Gilles Pavillon avait été déposé
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et demandait qu’un projet d’espace de loisirs et d’animation au Val-de-Travers
puisse se faire sur ce site. Nous aimerions indiquer la chose suivante : le 
projet TARMAC, qui demandait de pouvoir se situer sur La Presta, était au
départ un projet dit touristique. L’analyse faite par le Conseil d’Etat depuis
l’année passée a été de dire qu’un projet touristique, pour quelque région
que ce soit, doit être un projet qui permet à une population extérieure à la
région et extérieure au canton de Neuchâtel de venir en profiter. Ce projet
touristique-là a la volonté de créer et de valoriser un programme d’insertion
pour le groupe toxicomanie de Fleurier. A partir de là, il faut se rendre
compte qu’un projet touristique qui doit inciter une population suisse 
extérieure au canton à venir sur un projet tel que celui-là, pris en charge par
les personnes qui encadrent un programme d’insertion, l’enjeu n’est pas
tout à fait le même.

C’est pour cette raison que nous avons expliqué aux intervenants de TARMAC
et au comité Région Val-de-Travers, lorsque nous les avons rencontrés – aussi
bien M. Bernard Soguel, M. Pierre Hirschy que nous-même –, le regard que
nous portions sur ce dossier. Ce projet touristique devait être un projet
adopté par toute la région car il y a d’autres projets qui sont proposés ou
demandés par le Val-de-Travers ou par des entités résidantes dans le Val-de-
Travers, mais qui ne sont pas forcément des projets touristiques. Là, un
choix doit être fait par la région.

En ce qui concerne La Presta, nous croyons qu’il faut savoir que le coût
demandé pour la mise en place, la restauration et l’existence du lieu, était déjà
de 500.000 francs, uniquement pour le maintenir. Ensuite, plusieurs millions
de francs seraient nécessaires pour créer le site et, à cela, se rajoutent les
frais de fonctionnement. Tout cela est donc demandé à l’Etat. A partir de là, il
a été décidé que le Val-de-Travers devait se déterminer quant à savoir si le
projet TARMAC était le projet touristique porté par le Val-de-Travers et s’il 
fallait avancer avec ce dossier-là. Mais le bâtiment ne peut pas rester tel quel
car nous vous rappelons qu’il est en zone de protection des eaux puisqu’il y
a les eaux de la ville de La Chaux-de-Fonds en dessous.

Ce qui a été dit au groupe TARMAC, nous le répétons ici, c’est que le projet 
qui permettrait de valoriser un programme d’insertion n’est pas remis en
question, mais qu’il entre dans le cadre des programmes d’insertion. Le projet
touristique, s’il doit s’appeler TARMAC et être le projet du Val-de-Travers, est
possible, mais il n’a pas forcément besoin de se trouver sur le site de La
Presta, il peut être un projet qui se développe dans tout le Val-de-Travers et
pas en particulier sur ce site. Raison pour laquelle il a effectivement été
décidé de démolir le bâtiment de La Presta. Nous nous devons de valoriser
ce qui existe déjà, il y a le Château de Môtiers, et nous vous rappelons 
qu’il y a plusieurs sociétés, coopératives immobilières qui sont en faillite
aujourd’hui et que l’Etat là-aussi est sollicité.

En ce qui concerne la Ferme Robert, la situation est différente. Nous avons
réalisé un certain nombre de travaux. Le toit a été refait, le bâtiment a été
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assaini tel que cela nous avait été demandé, mais depuis quatre ans la 
fréquentation de la Ferme Robert diminue sans arrêt. Nous vous disons que
la tenancière actuelle n’a même pas de quoi vivre avec le bénéfice qu’elle fait
sur l’année et que la location n’est pas payée depuis deux ans. Les locations
ne sont donc pas payées et il n’est pas acceptable de la part de l’Etat de 
laisser quelqu’un dans cette situation-là, qui n’a à la limite même plus le
revenu qu’il faut pour vivre dans le bâtiment. Nous nous sommes donc vu
dans l’obligation de lui dire qu’il n’était plus possible de continuer ainsi.
Nous, par rapport au bâtiment, nous devons aussi faire un choix, mais le
Conseil d’Etat ne l’a pas encore fait. Nous avons demandé que l’on nous
fasse une estimation de la Ferme Robert pour savoir si nous allons la garder
et effectuer les transformations et travaux qui s’imposent pour que l’on
puisse repartir dans des conditions plus agréables – il y a vraiment des
choses à faire quant à la salubrité de la cuisine – ou si nous prenons l’option
de la vendre. L’analyse en est là.

Ce qui a été décidé à fin 2001, par rapport à la tenancière actuelle, c’est qu’à
fin 2002, son contrat sera terminé. Nous lui avons proposé un programme
d’accompagnement et avons, avec les services concernés, regardé comment
nous pouvions l’aider, soit pour trouver un appartement, soit pour trouver
un prochain travail, soit pour l’aider à vider la Ferme Robert avec toute la
partie musée qui s’y trouve et qui doit trouver une place. Là aussi elle doit se
déterminer. Nous sommes allé au bout de ce qui était possible, mais il faut
savoir qu’il n’est pas possible de continuer dans les conditions actuelles.

Vous avez aussi posé la question concernant l’aménagement de locaux pour
l’administration, voire si le Conseil d’Etat ne cherchait pas, en utilisant sa
compétence financière, à travailler par la bande. Vous avez d’ailleurs pu voir
dans le rapport du Département des finances et des affaires sociales la liste
complète des départements et des modifications qui se sont faites. Ce qu’il se
passe actuellement, c’est que nous avons un peu l’impression de travailler
avec un château de cartes, c’est-à-dire que l’on déplace un service ou un 
certain nombre de personnes. Cela entraîne que l’on peut aménager différem-
ment tel service, que l’on peut relocaliser de telle manière tel groupe de 
collaborateurs et collaboratrices pour améliorer la communication. Ce qui
s’est passé l’année dernière, c’est effectivement cela et vous avez pu voir
l’augmentation énorme qu’il y a eu au niveau de la recherche de collabora-
teurs et collaboratrices. C’est un enchevêtrement qui s’est mis en place. Il n’y
a pas la volonté de cacher quoi que ce soit, mais il est vrai que cela s’est 
présenté de cette manière-là. Dès que l’on a déplacé un service, cela a
amené des modifications et, à chaque fois, il y a eu des demandes. Nous ne
vous cachons pas que cela nous interpelle, car le montant qui a été prévu
pour le budget 2002 n’est déjà pas respecté aujourd’hui. Il va falloir que l’on
revoie ce dossier-là.

Nous répondons à M. François Cuche concernant les services sociaux, l’aide
matérielle et la nouvelle loi. Suite à ce qui figure dans le programme de
législature concernant les programmes d’insertion, nous avons effectivement
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mandaté le service de l’action sociale de nous faire des propositions sur la
suite à donner à ce dossier. Nous sommes en train de conduire une réflexion
qui est la suivante. On se rend compte qu’il y a plusieurs assistants sociaux
dans les communes qui démissionnent, qui sont épuisés et qui n’y arrivent
pas. A cela, il y a plusieurs facteurs, mais nous n’allons pas les développer
maintenant puisque l’on vous donnera un document et une information par
la suite. Il est vrai que l’on réfléchit quant à savoir s’il ne va pas falloir créer
des entités régionales plutôt que de laisser les personnes seules dans
chaque commune. Cela pourrait aussi aller avec des services sociaux plus
professionnels. Nous faisons une réflexion là-dessus, car nous faisons le
constat qu’il y a quelque chose qui ne joue pas aujourd’hui et qu’il faut que
l’on trouve des solutions. Cela figurera dans le dossier des programmes de
réinsertion.

En ce qui concerne l’aide matérielle, nous devrions réussir à avoir une dimi-
nution de 1 million de francs, mais cela ne joue pas par rapport à la situation
économique dans laquelle nous nous trouvons aujourd’hui : c’est-à-dire que
toutes les personnes qui pouvaient retrouver un emploi semblent en avoir
retrouvé un. Nous devrions donc voir une baisse de l’aide matérielle beau-
coup plus importante que ce qui est annoncé, mais pour le moment nous ne
l’avons pas. Là aussi, nous conduisons une analyse pour savoir ce qui se
passe. Le fait que les gens retrouvent une activité fait que l’on devrait voir
l’aide matérielle diminuer et ce n’est pas ce qui se présente. Il faudra donc
que l’on revoie les choses.

Concernant la nouvelle loi, nous sommes en train de voir s’il ne faudra pas la
modifier, cela en regard avec les travaux menés par le DEP et le DFAS
concernant tous les programmes d’occupation et les états généraux de la
réinsertion sociale.

Mardi, Mme Odile Duvoisin dans le cadre du débat général a formulé une
remarque en ce qui concerne le fait qu’il y ait une très forte augmentation
des jeunes de 18 à 25 ans à l’action sociale. Cela nous interpelle énormément.
Nous sommes actuellement confrontée à un pourcentage de jeunes qui 
préfèrent et qui disent : «Moi, mon job actuel? Je suis aux services sociaux.»
Il y a aussi ce discours-là qui commence à être tenu par une partie des
jeunes et là nous devons absolument porter un regard attentif. Cela nous est
relevé par les assistants sociaux et par ceux qui sont sur le terrain. Ils nous
disent qu’il y a là un nouveau phénomène, qu’il y a des jeunes qui doivent
faire un choix entre un apprentissage et une participation dans la vie active,
mais qu’ils se disent que la meilleure solution pour eux est celle-là. Cela
nous interpelle, une réflexion est en cours. Cela est effectivement relevé
dans le dernier rapport qui a été présenté à la commission de l’action sociale
il n’y a pas très longtemps. Nous allons nous y atteler.

Concernant le degré de couverture pour la Caisse de pensions, nous pouvons
vous indiquer que la réserve mathématique a passé de 2,181 milliards de
francs au 31 décembre 2000 à 2,289 milliards de francs au 31 décembre 2001
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et que le degré de couverture a passé de 78,9% à 78,1% aux mêmes dates.
Actuellement, nous sommes tout à fait dans la fourchette de ce qui est
demandé aux caisses de pensions en terme de couvertures.

Il y a encore une question qui concerne la commune de Cornaux. C’est 
à l’automne passé qu’elle a remis en question sa situation par rapport à 
la péréquation. Ce que nous pouvons vous indiquer, Monsieur Claude
Zweiacker, c’est que nous avons reçu les deux communes l’automne passé.
Il s’agissait de Cornaux et Cressier. Nous les avons reçues avec les chefs de
services concernés, soit le service financier, le service des contributions et 
le service des communes. Pourquoi le service des contributions? Parce que
la commune de Cressier remettait en question la situation fiscale de
Petroplus – qui a maintenant son siège social à Zoug –, cela a eu pour effet
de modifier le montant des rentrées fiscales dans la commune. En effet, les
conseillers communaux que nous avons rencontrés l’année passée remet-
taient en question le fait que Petroplus n’était plus à part entière dans leur
commune et que la manière dont la péréquation était calculée n’était certai-
nement pas juste, voire même fausse. Suite à cette rencontre, nous nous
sommes engagée à rencontrer la société Petroplus, à avoir une information
plus précise sur leur situation financière et à voir s’il y avait possibilité de
faire revenir le siège social dans le canton de Neuchâtel. La rencontre a 
été agendée, elle aura lieu début juin 2002 avec les représentants de la 
commune de Cressier et Petroplus.

Parallèlement à cette remarque-là, il y avait la remarque concernant la
méthode de calcul. Afin de leur démontrer que la méthode de calcul était
celle qui devait être appliquée, les administrateurs des communes de Cornaux
et Cressier ont été reçus une matinée complète au service des communes.
Tous les chiffres leur ont été montrés – ceux concernant leur commune et
ceux concernant les autres communes du canton – pour démontrer qu’il n’y
avait pas un regard différent envers les communes de Cornaux et Cressier
qu’envers les autres communes neuchâteloises. Quand vous indiquez :
«L’Etat nous a poliment lu, reçu, écouté, ceci sans plus», nous, nous vous
disons qu’il y a eu une suite et qu’il y en aura encore début juin 2002, tel que
cela a été demandé par les représentants des communes concernées.

L’Etat n’est pas, sur ce dossier, celui qui reçoit et qui garde l’argent. Nous
rappelons que la péréquation est un exercice horizontal entre les communes
et que si l’on veut que cela fonctionne, il faut que tout le monde joue le jeu,
sinon nous ne nous en sortirons pas. Nous rappelons simplement que
d’autres communes se sont aussi trouvées dans une situation semblable,
comme par exemple Boudry pour un montant de 104.000 francs, La Côte-
aux-Fées pour un montant de 739.000 francs et Marin-Epagnier pour un
montant de 440.000 francs, mais que ces communes ont payé les montants
pour l’année alors que, effectivement dans leur commune, les entreprises
qui avaient permis d’indiquer que les montants seraient plus importants les
ont aussi quittées. Ces communes savent aussi que, pour 2002 et 2003,
l’effet sera versé sur la durée.
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Nous pourrions tout à fait imaginer que l’une des communes citées, Cornaux
ou Cressier, devienne une commune bénéficiaire dans les années à venir,
contrairement à la situation d’aujourd’hui. L’Etat est simplement le garant du
système. Si nous voulons que chaque commune puisse avoir la situation
financière qui est annoncée dans le cadre de la péréquation, il faut que nous
ayons un système respecté de tous. Concernant le plan comptable : si l’on
veut qu’il y ait une confiance entre les communes – car l’enjeu est aussi là –,
si une commune commence à douter du plan comptable de la commune
voisine et que cette dernière est une commune bénéficiaire de la péréquation,
cela ne joue plus car il y aura toujours un doute sur la raison qui fait que l’on
«donne» de l’argent à une commune, et la question se posera de savoir si
elle le mérite vraiment car elle a peut-être pu cacher des montants.

Nous nous sommes donc vu dans l’obligation, et nous avons souvent dû le
réexpliquer, de faire en sorte que le système de la péréquation prévoie un
plan comptable identique pour toutes les communes. Si nous devons 
respecter les plans comptables, et là-dessus nous sommes très attentive, il
faut aussi que les communes, quand elles doivent payer le montant dû,
acceptent que nous fassions ce contrôle-là afin que le pot commun soit 
rempli tel qu’il doit l’être et tel que cela est indiqué au moment ou l’on fait
parvenir les chiffres aux communes. C’est pour cette raison, il est vrai, que 
la commune de Cressier a demandé un avis de droit. Ils veulent nous 
rencontrer parce qu’ils sont sur le point d’avoir le résultat. L’Etat les rencon-
trera, comme nous avons dit que nous le ferions avec Petroplus, cette 
rencontre aura lieu début juin 2002, mais nous vous rendons attentifs qu’il y
a une équité à avoir. Il y a des communes qui se donnent la peine de payer
dans les délais pour que tout le monde puisse avoir les montants au bon
moment et que les choses se passent correctement. Là, nous nous trouvons
en face d’une commune qui ne paie pas et se voit, par conséquent, facturer
des intérêts moratoires, intérêts qu’elle refuse aussi de payer. Si l’on veut
que le système fonctionne, nous, en tant que garant du système, nous nous
devons de répéter et de rappeler à chaque commune le rôle qu’elle joue
dans le dossier de la péréquation. Chaque année, il est tenu compte de la
modification et de la situation financière de chacune des communes dans le
décompte qui est proposé aux communes.

Vous nous demandiez, Monsieur Bernard Zumsteg, une réponse concernant
le montant de 257.000 francs qui apparaît à la rubrique amendes d’ordre,
Etat de Neuchâtel. Ce montant correspond aux amendes encaissées par
l’Etat entre novembre et décembre 2001. Ce montant sera en partie versé
aux autres communes en 2002.

Le président : – Nous remercions la conseillère d’Etat et nous remercions les
députés de cette conférence à bâtons rompus.

Mme Catherine Schallenberger : – Les députés de la commune de Cressier ne
pensaient pas intervenir sur la question de la péréquation des communes de
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Cornaux et Cressier vu les discussions qui sont menées actuellement entre
le Conseil d’Etat et les communes concernées. Vu toutefois les explications
apportées par la conseillère d’Etat en charge du dossier, nous nous devons
d’intervenir.

En effet, il y a un élément qui n’a pas été évoqué et nous tenons à ce qu’il
soit mentionné aujourd’hui dans le cadre de ce débat. Une fois n’est pas
coutume, nous citerons la question de M. Marc Juan. Elle est si bien rédigée
que nous ne voyons pas pourquoi nous ne vous la lirions pas : «Pourquoi
l’Etat, dans son calcul de la péréquation, n’est-il pas entré en matière au
sujet du remboursement à Shell de l’impôt payé en trop?» Il faut vous dire,
Mesdames et Messieurs, qu’une compagnie comme Shell a réussi à verser
deux fois l’impôt qui était dû à la commune de Cressier sans que les services
financiers ne s’en rendent compte. Cela laisse un peu songeur sur la gestion
d’un groupe pétrolifère international.

L’affaire ne s’arrête pas là puisque le calcul de l’Etat, pour le montant dû 
pour la péréquation, s’est basé sur cette erreur. C’est-à-dire que nous avons
dû payer deux fois sur un impôt versé en trop. C’est nous qui avons fait
remarquer à Shell qu’ils avaient payé deux fois. Une fois n’est pas coutume,
nous allons dire « je» car la commune de Cressier traite ce problème depuis
un certain temps déjà, puisque étant nous-même conseillère communale en
charge des finances, nous avions déjà abordé ce problème avant de quitter
le Conseil communal en juillet 2001. La question, concernant la péréquation
financière, est donc traitée depuis le début et nous pensons que quand un
montant est versé à double, que les calculs de la péréquation se basent 
là-dessus et que l’Etat n’est pas capable de prendre en considération 
l’erreur de versement, on peut se poser des questions sur le système de la
péréquation.

M. Daniel Schürch: – Nous n’avons pas une question complémentaire, mais
aimerions simplement demander à la conseillère d’Etat de donner ses
réponses par écrit à l’ensemble des députés car cela nous intéresse aussi.
Vous avez reporté bon nombre de réponses aujourd’hui et nous aimerions
bien aussi recevoir les réponses à ces questions.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous avions une question écrite concer-
nant les effets de la péréquation sur le porte-monnaie. Nous sommes prête à
ce que l’on ait la réponse par écrit car elle est probablement assez technique,
mais si vous voulez le faire tout de suite, cela nous est égal. Nous voulons
donc la réponse d’une manière ou d’une autre.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Pour répondre à l’intervention de 
Mme Catherine Schallenberger, nous contrôlerons encore car il est vrai que,
quand nous avons reçu les représentants des communes de Cornaux et
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Cressier l’automne passé, ils ont fait mention de remarques et d’interroga-
tions qu’ils avaient concernant un dossier précédent alors que nous n’étions
pas en place. On nous a assuré, au service des communes, qu’il avait été
tenu compte de ces éléments-là. Nous recontrôlerons encore cela. Pour nous,
on nous a dit qu’il en avait été tenu compte et que cela avait été rétrocédé.
Nous regarderons effectivement ce qu’il en est car cela est antérieur à notre
arrivée au Conseil d’Etat.

Pour les questions auxquelles nous répondrons par écrit, nous pouvons
volontiers vous faire parvenir une copie. L’intervention de M. Bernard
Zumsteg demande une réponse très technique, avec des reports, etc. Il faut
que nous puissions lui donner une réponse détaillée en lui mentionnant
exactement la façon dont les choses sont faites, à quel mois de l’année, etc.,
ceci pour que les choses jouent et qu’il ait l’information la plus complète.

En ce qui concerne les questions sur l’insertion sociale et l’aide matérielle
posées par M. François Cuche, vous aurez automatiquement un rapport. De
plus, nous vous rappelons que nous nous étions également engagée à donner
le résultat des travaux des états généraux de la réinsertion.

Concernant la péréquation, Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, votre souci
était de savoir si la péréquation avait un coût neutre, voire permettait de
diminuer la péréquation ou diminuer les impôts? Ce qu’il faut savoir, c’est
que la péréquation est une chose et le barème de référence en est une autre.
Cela ne sera pas le résultat de la péréquation, mais celui du barème unique
et du choix du coefficient dans les communes qui motive la baisse ou 
l’augmentation de la fiscalité. Nous croyons que c’est là où il faut faire la 
part des choses.

Il y a des augmentations d’impôts qui sont dues au fait que les communes
avaient précédemment un barème différent de celui du barème unique.
Donc, le fait d’avoir dû se mettre, quel que soit le coefficient, sur la courbe du
barème cantonal a modifié et a entraîné pour certains des augmentations.
Pour d’autres communes, il n’a pas toujours été tenu compte du fait que les
taxes causales étaient prises à part et que cela devait normalement amener
une diminution au niveau du coefficient. Nous n’avons pas encore les 
résultats de 2001, à savoir si, pour toutes les communes – nous pourrons
vous le dire d’ici à l’automne –, la péréquation et le barème unique amènent
une diminution pour le contribuable et lui permettraient effectivement de
voir son bordereau être plus positif.

M. Marc Juan: – Nous avons déposé mardi la question 02.326 «Péréquation
financière – Contentieux avec les communes de Cornaux et Cressier». Nous
croyons que la conseillère d’Etat a répondu à M. Claude Zweiacker qui nous
a coupé l’herbe sous les pieds. Nous attendons au minimum que l’on nous
demande si nous retirons notre question.

Le président : – Peut-on retirer une question?
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Mais Monsieur Marc Juan, nous croyons
que c’est de votre ressort de savoir si vous voulez la retirer ou pas! Si vous
avez le sentiment que les premières réponses que nous avons données 
ne vont pas dans le sens de ce que vous attendiez, vous maintenez votre
question et nous la reprendrons lors d’une prochaine session.

M. Marc Juan: – Nous retirons notre question.

Le président : – Nous en avons terminé avec l’examen de ce département.
Nous vous invitons maintenant à vous concentrer sur l’examen des fonds
appartenant à l’Etat. Nous allons à un rythme soutenu examiner les divers
titres et nous espérons que vous serez assez lests pour manifester votre 
intérêt.

Fonds appartenant à l’Etat

Pas d’observation.

Comptes des investissements

M. Laurent Amez-Droz : – Nous intervenons à propos du crédit que nous
avions voté le 17 mai 2000 pour soutenir la filière bois. Dans les commen-
taires à ces comptes, on nous dit que ce projet est en cours. Or, nous 
rappelons qu’il était prévu de subventionner les installations de chauffage à
bois jusqu’en 2002. Nous aimerions savoir si ce crédit est épuisé et dans
quelle mesure la population a bien accueilli cette mesure incitative. Peut-on
aussi nous donner des précisions sur l’importance du subventionnement?
S’est-il surtout dirigé sur les gros réseaux de chauffage à distance ou sur les
petits systèmes individuels? Au cas où ce crédit serait épuisé, puisqu’il est
mentionné que le crédit de 500.000 francs voté dans le cadre du crédit
d’assainissement de GANSA n’a pas encore été affecté, pourrait-on éven-
tuellement l’affecter à la poursuite de ce soutien à l’économie de la filière
bois?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Nous avons effectivement fait le point de la situation du crédit
Lothar. Il a été dépensé jusqu’à présent environ 2,574 millions de francs. Par
rapport au crédit qui a été voté, il reste encore un petit solde qui est déjà
affecté, mais en aucun cas nous ne dépasserons le crédit voté. Nous
sommes tout à fait dans les chiffres annoncés et les aides formulées.

Vous mentionnez le crédit de 1,5 million de francs que le Grand Conseil 
a accordé lors de la votation pour l’assainissement de GANSA et voilà 
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l’utilisation qui est prévue et discutée avec la commission de l’énergie,
puisque nous avions dit que nous en parlerions avant d’utiliser ces crédits.
Tout d’abord, concernant l’assainissement du barrage du Châtelot avec une
turbine de fond pour obtenir un débit de restitution de 2000 litres par
seconde, la sollicitation était de 450.000 francs. Nous avons demandé à la
commission de l’énergie si elle pouvait admettre que ce crédit soit prélevé
sur le montant de 1,5 million de francs, ce qu’elle a accepté. Il faut savoir
qu’il s’agit là d’une énergie extrêmement intéressante, non pas tellement
pour le barrage lui-même, mais pour la faune en particulier et pour l’environ-
nement autour du barrage. Au lieu de demander un crédit particulier au
Grand Conseil, la commission a accepté que les 450.000 francs soient pris
sur ce montant.

Ensuite, comme il est essentiellement destiné aux énergies renouve-
lables – l’eau en est une, le bois aussi –, nous pensons justement prolonger
les effets du crédit Lothar. Nous avons estimé que nous pourrions utiliser
environ 500.000 francs pour des projets qui sont déjà en discussion. Ce sera
donc une poursuite agréable que de pouvoir répondre à la demande.
Environ 400.000 francs seraient utilisés dès 2003, éventuellement 2004.

Pour la question de savoir quels sont les genres de chauffage qui ont 
bénéficié des aides de Lothar, il est vrai que nous avons pu entreprendre une
campagne particulière pour des chauffages de plus petites dimensions que
ce que nous avions précédemment. Cette campagne va certainement
s’achever cette année ou, au pire, l’année prochaine où nous reprendrons 
un rythme peut-être plus incitatif pour de plus grands chauffages.
Actuellement, nous avons passablement de projets en cours et il faut que
l’on fasse attention à ne pas se disperser. Ces deux crédits nous ont vraiment
permis de faire une avance très importante dans l’installation de chauffages
à bois dans notre canton.

M. Bernard Matthey: – Nous venons d’entendre que l’on veut subventionner
une turbine à la base du barrage du Châtelot. Nous croyons – vous nous
répondrez une autre fois – que nous mettons en principe cette turbine pour
des raisons environnementales. Le fait de mettre cette turbine fait que la
hauteur turbinée sera inférieure. Nous allons donc diminuer la production
du Châtelot. Nous utilisons l’argent d’une promotion en faveur des énergies
renouvelables pour régler un problème d’environnement et diminuer la 
production d’électricité du Châtelot. Nous aimerions connaître les chiffres,
mais si nos connaissances en hydraulique sont exactes, c’est cela qui se
passe. Nous sommes quand même étonné!

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Il est vrai que le rendement ne sera pas excellent. Non seulement
il y a la diminution de la chute, mais il y a le fait que l’on devra turbiner 
24 heures sur 24, ce qui est ennuyeux pour une société de forces motrices
puisqu’un barrage est justement destiné à pouvoir utiliser son énergie au
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moment des pointes et des demandes importantes. Il faut donc bien 
se rendre compte que si l’Etat de Neuchâtel investit ces 450.000 francs, 
c’est parce que la Confédération nous y a obligé puisqu’elle verse, elle,
515.000 francs. Il faut savoir que le Fonds suisse du paysage paie aussi
480.000 francs, mais que la Société des forces motrices investit 2,5 millions
de francs.

Le président : – Nous espérons que tout le monde aura compris ces discours
de spécialistes!

Bilan

Pas d’observation.

Le président : – Nous vous invitons à porter votre attention sur le projet de
décret.

Discussion en second débat

Décret
portant approbation des comptes et de la gestion 
pour l’exercice 2001

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret portant approbation des comptes et de la gestion

pour l’exercice 2001 est adopté, dans son ensemble, par 88 voix, sans

opposition.

Le président : – Nous arrivons au terme de cette session, session qui fut pour
nous une mise en train. Nous espérons ne pas vous avoir trop déçu.

MOTION D’ORDRE

M. Damien Cottier : – Excusez-nous de vous interrompre Monsieur le prési-
dent, mais nous avons déposé un projet de résolution et aurions souhaité le
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traiter aujourd’hui. Il nous semblerait un peu absurde que le débat sur 
cette résolution liée à l’ouverture de l’Expo.02 soit repoussé. Il est vrai que
notre loi d’organisation du Grand Conseil nous demande normalement de
consacrer au moins deux heures à chaque session aux propositions des
députés. Nous proposons que nous y consacrions un quart d’heure puisqu’il
est 13 h 45.

Le président : – Bien volontiers, pour vous répondre, Monsieur le président
du groupe radical, nous constatons effectivement que deux heures sont
consacrées aux propositions des députés, mais une demi-heure est réservée
d’abord aux interpellations et aux résolutions. Nous avons quand même
consacré plus d’une demi-heure aux réponses d’interpellations. Si le plénum
décide et que le Conseil d’Etat est d’accord, nous nous soumettons. Il était
aussi dans notre devoir de respecter le règlement du Grand Conseil.
Madame la conseillère d’Etat nous dit que le Conseil d’Etat serait d’accord de
prendre cette résolution. Nous obtempérons, à défaut d’être contrarié, et
demandons à son auteur de bien vouloir prendre place à la tribune pour
développer sa résolution.

PROJET DE RÉSOLUTION

02.124
22 mai 2002
Projet de résolution du groupe radical
Expo.02 est ouverte : bienvenue chez vous !

L’Exposition nationale suisse de 2002 est ouverte!

Le Conseil fédéral a fait l’honneur à la région des Trois-Lacs de lui attribuer
l’organisation de la première exposition nationale du XXIe siècle. C’est une
marque de confiance à laquelle les autorités et les habitants de la
République et Canton de Neuchâtel sont particulièrement sensibles.

Après plusieurs années de préparation et de rebondissements, Expo.02 est
aujourd’hui ouverte. Place donc à la fête, place au spectacle, place aux
artistes, place aux expositions, place à la joie, place, surtout, au public!

A cette occasion, le Grand Conseil neuchâtelois tient à adresser aux autorités
fédérales, aux autorités des vingt-cinq Etats confédérés et aux autorités des
régions limitrophes ce message solennel :

A l’occasion de l’ouverture de l’Exposition nationale suisse, nous souhaitons
la plus cordiale des bienvenues au Pays des Trois-Lacs et en Terre neuchâte-
loise à tous les visiteurs de Suisse, ainsi qu’à ceux en provenance du reste
de l’Europe et du monde.

C’est pour nous, Neuchâteloises et Neuchâtelois, un très vif plaisir et un
grand honneur de pouvoir accueillir chez nous nos amis des autres cantons
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suisses et ceux de l’étranger, en particulier ceux en provenance des régions
voisines.

Nous réitérons l’expression de notre profonde gratitude aux autorités 
fédérales et aux cantons suisses pour la confiance qu’il nous ont témoignée
en attribuant, à Neuchâtel, conjointement avec les cantons de Berne, de
Fribourg, de Vaud et du Jura et avec les quatre villes hôtes, l’organisation 
de cette manifestation et en soutenant sa réalisation.

Nous profitons enfin de cet événement exceptionnel pour redire notre atta-
chement au lien confédéral et pour assurer les Confédérés et les autorités
fédérales de notre fidélité et de notre sincère amitié.

L’Expo.02 est ouverte. Elle est le symbole d’une Suisse moderne et ouverte.
Elle est notre fête à tous, Suisses et Etrangers.

Bienvenue en Terre neuchâteloise!
Bienvenue dans la région des Trois-Lacs!
Bienvenue chez vous!

Nous prions le Conseil d’Etat de transmettre cette résolution à l’Assemblée
fédérale et au Conseil fédéral suisse, ainsi qu’aux gouvernements et aux 
parlements des vingt-cinq Etats confédérés. Nous le prions de la transmettre
également aux autorités de la région de Franche-Comté (F) et à celles du
Land du Bade-Wurtemberg (D).

Signataires : D. Cottier, M. Grossmann, J.-B. Wälti, J. Tschanz, M. Desaulles-
Bovay, M.-L. Béguin, P. Sandoz, F. Rutti, R. Debély, S. Vogel, W. Haag, 
Y. Morel, E. Berthet, W. Geiser, F. Loeffel, Ph. Haeberli, A. Gerber, R. Tanner 
et R. Comte.

M. Damien Cottier : – Nous vous remercions beaucoup d’accéder à cette
demande Monsieur le président. L’Expo.02 est ouverte et cela est génial.
C’est un plaisir pour les visiteurs, c’est un honneur pour les cantons et les
villes organisatrices, c’est un lien entre les Suisses, c’est un lieu de décou-
vertes, de joie et de dialogues. Nous souhaitions, au groupe radical, associer
le Grand Conseil à la fête, nous souhaitions l’associer à ce moment excep-
tionnel. C’est dans ce sens que nous proposons qu’il adopte une déclaration
solennelle dans laquelle il remercie les autres cantons suisses et les autori-
tés fédérales de la confiance qui lui a été accordée en tant que canton orga-
nisateur avec quatre autres cantons et quatre villes, déclaration dans
laquelle il souhaite une chaleureuse bienvenue aux Suisses et aux visiteurs
de l’étranger dans la région des Trois-Lacs. Souhaiter la bienvenue, c’est
courtois et sympathique. Déclaration solennelle, enfin, dans laquelle il rap-
pelle son attachement aux liens confédéraux, au fait que ce canton soit un
canton membre de la Confédération suisse, ce qui va peut-être de soi, mais
ce qu’il est utile parfois de rappeler. Nous autres radicaux, comme de nom-
breux concitoyens, nous aimons ce pays, nous n’avons pas honte de le dire.
Nous l’aimons sans nationalisme aucun, nous aimons une Suisse ouverte et
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moderne, une Suisse qui pense aussi à l’Europe et au monde, mais nous
aimons la Suisse et nous aimons le dire.

Alors, il y a parfois des moments privilégiés dans la vie et l’Expo.02 est 
un moment privilégié dans la vie publique de ce pays. Nous proposons 
que nous nous arrêtions un moment pour faire un acte un peu solennel,
purement symbolique certes, mais utile car il est utile d’avoir des symboles,
des repères dans la vie, également des signes d’amitié. Comme la politique,
c’est la vie, nous espérons que le Grand Conseil accédera à cette 
proposition.

M. Michel Barben: – C’est tellement beau quand cela ne sert à pas 
grand-chose, voire à rien. Le groupe libéral-PPN est un peu déçu que l’on
emploie le système de résolution pour cet acte. Nous estimons que nous
devons aussi prendre garde à la banalisation des outils démocratiques qui
nous sont proposés. Nous partageons également l’enthousiasme de cette
exposition, nous la trouvons extrêmement attrayante et pour ceux qui y sont
déjà allé, nous pensons que c’était un bonheur d’y être, il y a une ambiance
très particulière – hier, nous avons aussi déploré certains articles dans la
presse lémanique car nous pensons que cette exposition vaut la peine d’être
visitée et d’être vécue –, mais il nous apparaît ici que le groupe radical, dans
sa proposition, joue un peu la mouche du coche.

Nous ne nous opposerons pas forcément à cette résolution, mais il y a des
libéraux qui s’abstiendront de voter une résolution inutile. D’autres peut-être
la voteront.

M. François Bonnet : – Le groupe PopEcoSol ne peut pas soutenir le projet de
résolution, car ce projet aborde deux sujets, l’un sur lequel nous sommes
pleinement d’accord, l’autre qui nous paraît en revanche très discutable. De
plus, il omet des protagonistes qui auraient mérité d’être mentionnés.

Nous sommes parfaitement disposés, la fête ayant commencé, à souhaiter
la bienvenue à tous les visiteurs d’Expo.02, à présenter un canton de
Neuchâtel souriant, accueillant et festif. Si donc la résolution se bornait à
saluer, au nom des autorités neuchâteloises, les visiteurs de l’exposition et à
leur souhaiter de passer d’excellents moments dans notre canton, nous
pourrions la soutenir.

Mais lorsqu’elle adresse des remerciements aux autorités fédérales, nous ne
pouvons pas la suivre, car la manière dont Berne a mené cette affaire a été
pour le moins douteuse. Et plutôt que des remerciements, nous estimerions
plus légitime, en tant qu’élus du peuple, d’adresser à Berne des protestations
et des mises en garde.

Il ne nous paraît pas acceptable de dire notre satisfaction d’avoir vu notre
canton choisi parmi les sites possibles de l’exposition, en passant sous
silence les conditions dans lesquelles toute cette affaire a été montée. Nous
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voulons parler bien sûr du financement d’Expo.02. Rapide rappel. En 1996, le
conseiller fédéral Jean-Pascal Delamuraz demande au parlement et obtient
un crédit de 130 millions de francs, comme participation de la Confédération
à un exercice dont 90% environ du financement devaient être privés. Ces
130 millions de francs furent octroyés sur la promesse du Conseil fédéral
qu’il ne demanderait pas un sou de plus. Trois ans plus tard, le parlement 
est prié d’allonger encore 250 millions de francs. Rallonge votée. Six mois
plus tard, en juin 2000, le Conseil fédéral demande une garantie de déficit de
338 millions de francs. Garantie accordée. Quelque temps plus tard, il faut
transformer cette garantie de déficit en prêt. Demande satisfaite. Enfin,
quelques mois avant l’inauguration, il faut encore verser 120 millions de
francs. Nous en sommes donc aujourd’hui à une participation fédérale de
l’ordre de 840 millions de francs, soit la bonne moitié, voire plus, du budget
total de l’Expo.02. Qui plus est, comme on s’est rendu compte qu’on 
n’arriverait probablement pas à attirer les 10 millions de visiteurs qu’on
escomptait, on s’est organisé pour envoyer à l’Expo.02 tous les enfants des
écoles du pays, aux frais, en bonne partie, des contribuables cantonaux et
communaux. Et cette extraordinaire saga financière ne sera terminée qu’au
moment où les comptes finals seront connus, ce qui nous réservera 
peut-être encore quelques saumâtres surprises.

Cette affaire est un exemple magistral, et malheureusement pas uni-
que – pensons à l’affaire Swissair – de ce que nous pourrions appeler 
le « libéral-collectivisme». Définition du libéral-collectivisme: politique
consistant à mettre sur pied un projet économique en brandissant les 
grands principes de la libre entreprise et de l’investissement privé, à faire
intervenir les pouvoirs publics pour une part d’abord marginale, et à les
entraîner ensuite jusqu’à un point de non-retour à partir duquel ils sont 
piégés et de fait contraints de payer jusqu’au bout, quel que soit le montant
final de l’opération.

Mesdames et messieurs, la manière dont Expo.02 a été financée par la
Confédération relève, politiquement et moralement sinon pénalement,
d’une espèce d’extorsion de fonds. Vous comprendrez que dans ces 
conditions nous ne puissions nous joindre à ceux qui souhaitent remercier
les autorités fédérales.

S’il fallait adresser ici des remerciements, il nous semble que ce serait plutôt
à toutes les personnes à qui un durcissement des conditions de travail a été
imposé pour la durée de l’Expo.02, à savoir le personnel des commerces, et
en particulier celui des moyens et petits magasins, lesquels ont été placés
devant une alternative difficile : soit prolonger les heures d’ouverture et 
augmenter la fatigue d’un personnel impossible à augmenter, soit laisser les
grandes surfaces, où il est plus facile d’organiser une prolongation des
heures d’ouverture, tirer tout le profit de l’opération. Devraient également
être remerciées les entreprises qui ne se sont pas débinées et qui ont pris le
risque de contribuer au financement de cette aventure.
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En conclusion: oui à une exposition nationale. Oui même à une exposition
entièrement financée par les pouvoirs publics, voire gratuite pour les visiteurs.
Oui à 2 ou 3 milliards si nécessaire pour cet exercice, qui peut apporter 
beaucoup à un pays, à la connaissance qu’il a de lui-même et à l’image qu’il
donne de lui à l’étranger. Mais nous devons protester sans relâche contre
ces farces financières où l’on voit des chantres du libéralisme faire colmater
par les finances publiques les brèches béantes ouvertes par leurs montages
financiers aléatoires. Seule consolation dans le cas qui nous occupe: ce que
nous avons entendu dire des réalisations présentées sur les arteplages laisse
penser que, contrairement au proverbe, il peut arriver que bien mal acquis
profite parfois... Cela dit, encore une fois, cordiale bienvenue aux visiteurs!

M. Claude Borel : – Vous le savez, le groupe socialiste n’a pas d’aversion à
l’égard des résolutions. Toutefois, notre groupe trouve cela un peu pompeux
et trop solennel, mais il est favorable à un bon accueil dans notre canton,
dans le cadre de l’Expo.02, mais aussi à plus long terme. Il votera dès lors ce
texte dans la mesure où il est là, même si nous partons de l’idée que le
Conseil d’Etat a certainement déjà fait le nécessaire pour accueillir ces 
visiteurs venus d’ailleurs. En soutenant cette résolution, nous éviterons tout
au plus de faire les grands titres du Matin demain.

M. Damien Cottier : – Brièvement deux ou trois éléments sur la banalisation
de l’instrument démocratique ou résolution. La résolution, selon notre loi
d’organisation du Grand Conseil est là pour émettre un vœu, une protestation
ou un message et est un élément qui n’a pas d’effet obligatoire. Une résolu-
tion est toujours inutile, il s’agit simplement d’une adresse à quelqu’un. En
l’occurrence, il s’agit d’une adresse de félicitations et c’est l’instrument
même de la résolution. Si l’on estime qu’il est inutile d’avoir des résolutions,
c’est la loi qu’il faut à notre avis changer. Banalisation! Excusez-nous, la 
dernière Exposition nationale suisse était en 1964, cela fait 38 ans. Il nous
semble que l’on ne banalise pas trop si l’on fait une résolution toutes les
expositions nationales.

Nous remercions le groupe socialiste qui nous soutiendra. Il est vrai que cela
est solennel, peut-être un peu trop, mais il nous semble qu’une exposition
nationale, surtout dans notre région, est aussi l’occasion d’être un peu plus
solennel que nous le sommes d’habitude. Enfin, permettez-nous de regretter
que certains profitent de l’occasion pour polémiquer. Nous vous parlons fête
et vous nous répondez fric.

Le président : – Même si cela peut paraître, selon vos propos, inutile, nous
croyons qu’il est utile de voter pour savoir si nous allons prendre en compte
ce projet de résolution. Vous n’ignorez pas notre règlement qui dit : « Il est
accepté s’il réunit les deux tiers au moins des voix des membres présents
dans la salle.» Nous demandons donc à Messieurs les huissiers de fermer
les portes et aux scrutateurs de compter les députés présents.
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L’un des scrutateurs : – Il y a 75 députés dans la salle, d’où une majorité des
deux tiers de 50.

Le président : – La présidente du Conseil d’Etat aurait, mais très brièvement,
quelques mots à vous adresser.

Mme Monika Dusong, présidente du Conseil d’Etat : – Nous croyons que le
signal que vous donnez est politiquement important. Une résolution est
effectivement quelque chose qui peut être contesté dans sa forme. Peut-être
n’avez-vous que ce moyen-là pour souhaiter la bienvenue et il ne faut 
peut-être pas se crisper sur la forme elle-même. Du moment où vous avez à
vous prononcer sur un message de bienvenue, la portée est évidemment
importante par rapport à la répercussion que cela peut avoir à travers ce
pays. Voilà la raison pour laquelle la présidente du gouvernement ne peut
pas être insensible au résultat de ce projet de résolution.

Nous aimerions juste faire part de quelques remarques. Voyez-vous, nous
sommes des Neuchâtelois jusqu’à l’os, modestes, nous n’avons pas envie
de fanfaronner, de faire du bruit et dire : «Soyez les bienvenus.» Il est vrai
que l’on est modeste, mais cela se soigne peut-être. Ne nous faites pas
exploser les coûts de la santé!

Ce que nous voulons vous dire, Monsieur François Bonnet, c’est que le 
cheminement, au niveau de la Confédération, était fondamentalement
suisse, dans le sens où ce pays a de la peine à se ranger derrière un rêve, à
faire un projet, un projet qui au début coûte. Oui, il est vrai que cela coûte. Le
mythe était peut-être que d’autres allaient nous payer cela, mais sur le fond
de s’enthousiasmer pour un projet dont on ne connaît pas encore le
contenu, qui doit se faire, se créer, se mettre en œuvre, s’enthousiasmer peu
à peu, les Suisses prennent du temps pour être apprivoisés et c’était le 
cheminement à travers la Confédération. Aujourd’hui vous l’avez dit, la
Confédération s’est rangée, un peu tard, mais elle s’est rangée derrière ce
projet et nous croyons que notre région peut aussi adresser des remercie-
ments. Nous inclurons dans les remerciements, au nom du Conseil d’Etat,
toutes les personnes qui ont œuvré sans relâche et qui ont cru à la nécessité
d’avoir une exposition nationale dans ce pays. Même si vous pensez que
cela ne sert pas à grand-chose d’autre que de faire une déclaration, nous
vous invitons à vous ranger derrière cette déclaration, solennelle un peu,
pompeuse peut-être. Cela nous heurte dans notre modestie, mais rangez-vous
derrière.

On passe au vote.

Nombre de présents : 75

Majorité des deux tiers : 50

Le projet de résolution est accepté par 52 voix contre 1.
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous arrivons au terme de nos débats et nous voudrions encore vous 
faire deux communications. Nous réitérons l’information selon laquelle la 
commission de gestion et des finances et la commission des pétitions et des
grâces se retrouvent à la salle des Chevaliers où un banquet proportionnel
aux comptes de l’Etat de Neuchâtel leur sera servi avant qu’ils siègent.

Deuxièmement, nous en appelons encore à votre mission de député pour
aller accueillir samedi à 10 heures nos amis d’Appenzell qui arrivent. Vous
avez été convoqué pour cela et nous espérons que vous avez si possible
répondu par l’affirmative. Ils arrivent en gare de Neuchâtel. Nous formons le
souhait de voir une majorité de ce parlement accueillir avec son plus grand
sourire la délégation appenzelloise. Sur ce, nous vous remercions de votre
attention. Bon après-midi et bon retour chez vous.

Séance levée à 14 h 10.

Session close.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 113 députés.

Absents et excusés : MM. Jean-François Badet et Michel Barben. – Total : 2.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellation

02.129
17 juin 2002
Interpellation Gisèle Ory
Prévention des violences familiales

Le canton de Neuchâtel vient de vivre une série particulièrement noire. Les
tragédies familiales se succèdent. Ce ne sont pas de simples faits divers.
Même si elle est peu visible, la violence au sein de la famille est une des
formes les plus répandues de violence. On pense qu’une femme sur cinq y
est confrontée. Ces actes correspondent à une vision des rapports familiaux
reposant sur la domination et la possessivité. Les indices de tels comporte-
ments sont souvent nombreux. Ils peuvent être détectés avant que l’on en
arrive à des situations désespérées.

Vivre de telles scènes est très traumatisant pour les enfants, perturbe leur
développement et augmente leurs chances de tolérer ou de reproduire de
tels actes une fois adultes.

HUITIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 17, 18, 19 et 24 juin 2002

Séance du lundi 17 juin 2002, à 13 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



La prévention est donc extrêmement importante. D’une part, les victimes
doivent être prises en charge et protégées contre les récidives. D’autre part,
les personnes violentes doivent également faire l’objet d’un suivi afin de
pouvoir apprendre à contrôler leurs sentiments et leurs pulsions.

Quelle est la politique que le canton veut mettre en place pour lutter contre
la violence conjugale, améliorer l’accueil et la protection des victimes, et
rendre les interventions policières dans le cadre familial aussi rapides et 
efficaces que possible?

2. Postulat

02.128 ad 02.018
17 juin 2002
Postulat du groupe PopEcoSol
Parlement de milice : quels coûts pour la collectivité, quels coûts
pour les élus ?

En page 9 de son rapport, le bureau du Grand Conseil aborde le problème
des indemnités versées aux députés :

Ce point soulève le problème de la difficulté d’être député pour des 
personnes exerçant certaines fonctions peu rétribuées, respectivement il
met aussi en exergue l’aspect de la compensation équitable du manque
à gagner pour certains. La question de la rétribution des députés 
par l’intermédiaire d’une caisse de compensation, basée sur le même
principe que les APG pour le service militaire, a été débattue. Bien que
certains membres du bureau estiment que le système des APG est le
seul moyen de maintenir le fonctionnement d’un parlement qui soit
représentatif de la population, le problème du financement paraît trop
ardu pour pouvoir être abordé dans le cadre de cette révision.

L’ensemble des citoyennes et citoyens éligibles de notre canton n’ont pas 
la chance d’être au bénéfice d’une convention collective qui octroie des 
jours de congés payés pour l’exercice d’un mandat électif. Dès lors, certains
salariés, certains indépendants, ne peuvent pas se porter candidats lors
d’une élection ou ne peuvent pas, ou plus, exercer leur mandat du fait de la
perte financière que peut impliquer leur absence sur leur lieu de travail. Or, si
l’on souhaite que notre démocratie reste vivante et représentative, il est
anormal qu’une catégorie de citoyennes et citoyens soit, de fait, exclue du
système parlementaire pour des raisons financières.

Dès lors, le Conseil d’Etat est prié d’étudier la possibilité d’introduire une
indemnité compensatrice octroyée à celles et ceux qui détiennent un 
mandat public (député, juré, etc.) et qui, pour l’exercer, subissent une perte
financière attestée. Cette indemnité devrait être fixée en fonction de la perte
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effective et pourrait être plafonnée, par exemple, sur la base d’un revenu
annuel de 65.000 francs.

Signataire : J.-P. Veya.

3. Questions

02.331
17 juin 2002
Question Frédéric Cuche
Déplacements par transports publics du Val-de-Travers à La
Chaux-de-Fonds pour les étudiant-e-s de la HEP-BEJUNE

Le Conseil d’Etat envisage-t-il des mesures pour permettre aux étudiant-e-s
de la HEP-BEJUNE de se déplacer, dans un temps acceptable, au moyen de
transports publics du Val-de-Travers à La Chaux-de-Fonds?

La mise en place d’un transport par un petit bus reliant régulièrement et
directement le Val-de-Travers à La Chaux-de-Fonds pourrait aussi servir aux
déplacements d’autres usagers, par exemple pour des étudiant-e-s qui 
fréquentent l’Ecole d’art ou d’autres écoles situées à La Chaux-de-Fonds.

02.332
17 juin 2002
Question Jean-Pierre Veya
Encouragement des activités de jeunesse

Lors de sa session du 4 octobre 1995, le Grand Conseil acceptait, à une
majorité évidente, un postulat Laurence Boegli à propos de l’encouragement
aux activités de jeunesse. Ce postulat demandait notamment au Conseil
d’Etat d’étudier la création pour notre canton d’une loi d’encouragement

aux activités de jeunesse extrascolaires, à l’instar de celles qui existent

depuis 1991 au niveau fédéral, ainsi que dans divers autres cantons. Lors de
son développement, Mme Laurence Boegli faisait notamment les constats
suivants (procès-verbal de la séance du Grand Conseil, du 4 octobre 1995,
pages 1944 et suivantes) :

Le premier constat, c’est que la jeunesse ou du moins beaucoup 
de jeunes ont actuellement de la peine à se situer dans notre société, de
la peine à trouver leur place, bref, de la peine à s’épanouir dans 
l’environnement qui leur est donné.

Le deuxième constat, c’est qu’il existe des associations de jeunesse qui
proposent des structures, des activités, des liens qui, justement, favorisent
le développement personnel et un développement enrichissant, ainsi
qu’une intégration sociale des jeunes.
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Le troisième constat, ces associations de jeunesse ont souvent de gros
problèmes, en particulier financiers, pour travailler dans de bonnes
conditions, pour mettre sur pied toutes les activités qu’elles désireraient
ou pour lesquelles elles reçoivent une demande de la part du public.

En outre, elle soulignait également, comme le représentant du Conseil d’Etat
et d’autres intervenants, que le soutien aux activités de jeunesse est une
composante importante de la prévention primaire en matière de lutte contre
les toxicomanies.

Aujourd’hui, un peu moins de sept ans plus tard, les problèmes demeurent,
voire se sont accentués, et notre Conseil attend toujours désespérément, tel
Anne, ma sœur Anne, d’être enfin saisi du rapport qui doit répondre à ce
postulat. Dès lors, nous souhaitons que le Conseil d’Etat nous informe de
l’état du dossier et de ses réflexions à ce sujet.

Par avance nous remercions le Conseil d’Etat de sa réponse.

02.333
17 juin 2002
Question Gisèle Ory
Prise en charge du Tenofovir

Le Tenofovir est un nouveau médicament contre le sida. Il est commercialisé
dans l’Union européenne depuis le mois de février (il est connu en France
sous le nom de Viread). Le Tenofovir présente de nombreux avantages dans
le traitement de la maladie. Il est efficace dans les cas de résistances à
d’autres médicaments. Il est facile à prendre. Une seule pilule par jour suffit.
Il a peu d’effets secondaires. Il représente donc un espoir important pour de
nombreux malades.

Le canton de Genève a décidé de prendre à sa charge les coûts de ce 
nouveau médicament, car il ne sera pas remboursé par les caisses-maladie
avant 2003. Or, le coût de ce traitement se monte à 700 francs par mois et par
personne. C’est une somme importante pour les malades.

Le canton de Neuchâtel envisage-t-il de faire de même?

02.334
17 juin 2002
Question Gisèle Ory
Avenir de l’Ecole d’ingénieurs de l’Arc jurassien

L’Ecole d’ingénieurs de l’Arc jurassien compte trois sites : Le Locle, Saint-Imier
et Porrentruy. Porrentruy est pour l’instant une antenne au sein de l’école
professionnelle technique. La classe ouverte en octobre dernier a nécessité
des déplacements d’enseignants et d’élèves, qui ont été bien acceptés.
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Les écoles de Saint-Imier et du Locle dispensent un excellent enseigne-
ment. L’école du Locle est fort importante pour l’ensemble des Montagnes
neuchâteloises, non seulement à cause de l’enseignement qu’elle dispense,
mais aussi comme centre de vie et d’activités. Le fait que des étudiants de
tout le canton se retrouvent au Locle ne peut qu’améliorer la compréhension
entre les différentes parties du canton et favoriser le dynamisme de la
région.

Il semble pourtant qu’il soit envisagé de créer une extension de cette 
HE-Bejune sur le Littoral neuchâtelois. Le Conseil d’Etat peut-il nous en dire
un peu plus sur ce projet?

02.335
17 juin 2002
Question Michel Bise
Une aide opportune?

Après la ville de La Chaux-de-Fonds qui a apporté, il y a quelques années 
de cela, son aide à la ville de Genève pour déneiger ses rues, l’office de
l’assurance-invalidité (OAI) de Neuchâtel va participer à une action d’aide à
l’OAI de Genève, de manière à ce que celui-ci puisse résorber son retard.

Sur le principe et même si, grâce à des crédits de l’Office fédéral des 
assurances sociales (OFAS), du personnel supplémentaire doit pouvoir 
être engagé à cet effet, nous avons quelques doutes sur l’opportunité de
cette action. Même si nous sommes convaincu que tout est entrepris 
pour que les procédures AI suivent un cours normal, l’OAI de Neuchâtel 
a en effet besoin parfois de longs délais pour statuer sur les demandes 
de prestations déposées. En venant en aide à l’OAI de Genève, l’OAI de
Neuchâtel ne risque-t-il donc pas de prendre à son tour du retard dans la
gestion de ses dossiers?

S’il doit absolument y avoir collaboration, ne devrait-on pas alors profiter de
l’occasion pour transférer, ou plus exactement donner à l’OAI de Genève, le
médecin-conseil de l’OAI de Neuchâtel pour qui la majorité des demandeurs
de prestations sont des simulateurs ou, pis encore, des manipulateurs
encouragés par des médecins complaisants et incompétents?

02.336
17 juin 2002
Question Michel Bise
Juge martyr ?

Après un article paru dans L’Express du 11 juin 2002 relatant certains 
problèmes de collaboration entre justice et police et mettant éventuellement
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en cause le principe de la séparation des pouvoirs, M. Yann Decnaeck, 
premier juge d’instruction économique élu dans le canton, a ouvert la 
polémique en la portant d’emblée sur la place publique. Dans un article
publié dans l’édition du journal Le Matin du 13 juin 2002, M. Yann 
Decnaeck affirme en effet avoir été l’objet de démarches qui visaient à se
débarrasser de lui. A en croire cet article, il porte par ailleurs des accusations
graves et se plaint de dysfonctionnements institutionnels importants, 
justifiant même à ses yeux la mise sur pied d’une commission d’enquête
parlementaire.

Faute d’informations suffisamment précises, il n’est pas possible de se faire
une idée de la réalité des problèmes dénoncés et de leur importance. Il est
permis de s’étonner toutefois que ce «déballage» intervienne juste après les
élections judiciaires. La publicité donnée à cette affaire apparaît en outre
pour le moins surprenante. Si certains problèmes méritent d’être examinés
et réglés, ce n’est pas en effet par l’intermédiaire de la presse que la
demande aurait dû en être faite, mais bien par la voie institutionnelle. Cela
dit, il paraît nécessaire que le Grand Conseil reçoive des informations au
sujet de cette affaire, d’où les questions suivantes :

1. Peut-on savoir précisément sur quels faits le juge Yann Decnaeck fonde
ses accusations?

2. Qui a constitué et que contient le dossier en main du Conseil d’Etat qui
démontrerait que l’on a voulu la tête du juge Yann Decnaeck?

3. Que pense le Conseil d’Etat des problèmes dont se plaint le juge Yann
Decnaeck et que pense-t-il faire cas échéant pour y remédier?

4. Vu la gravité du malaise, paraît-il a priori imaginable de réinstaurer le 
climat de confiance indispensable au bon fonctionnement de la justice,
soit en l’occurrence à une instruction efficace et sereine?

02.337
17 juin 2002
Question Laurent Debrot
Arbres fruitiers à haute tige

Selon une source non encore officielle, il semblerait que le dernier recense-
ment fédéral des arbres fruitiers à haute tige ait mis en lumière une 
réduction de 43% de ces derniers durant ces dix dernières années dans le
canton de Neuchâtel.

Est-ce que le Conseil d’Etat peut confirmer ces chiffres alarmants et, si 
oui, que compte-t-il faire pour enrayer cette perte inestimable de notre 
patrimoine naturel?
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02.338
17 juin 2002
Question Philippe Haeberli
Vue panoramique

Dans le cadre de la construction de la tour de l’Office fédéral de la statistique
(OFS), nous avons appris avec consternation que la commission de
construction avait renoncé à permettre l’établissement d’un restaurant au
dernier étage du bâtiment.

La venue de l’OFS en ville de Neuchâtel avait été bien accueillie par la popu-
lation. Lors du projet de construction de la tour, diverses oppositions
s’étaient manifestées, notamment chez les habitants vivant à l’arrière de la
tour, côté Chaumont.

A l’époque, le projet de créer un restaurant au sommet de la tour avait été
bien accueilli.

L’idée d’offrir à la population un point de vue absolument extraordinaire du
sommet de la tour semblait séduire les constructeurs. Ce projet permettait
également de rapprocher la population de l’administration. Il donnait égale-
ment l’occasion de créer un centre touristique hors du commun à Neuchâtel
et devenir une attraction-phare de la région.

Depuis le haut de la tour, le panorama sera tout simplement merveilleux: 
le lac, les Préalpes avec dans le fond, les Alpes, les trois Bernoises et le
Mont-Blanc. Qui pourrait rester insensible à un tel tableau?

Nous avons également appris que le Conseil d’Etat et les autorités de la ville
de Neuchâtel avaient reçu un courrier, daté du 17 janvier 2002, et qu’à ce
jour aucune réponse, aucun accusé de réception n’avaient été faits à l’OFS,
ce qui nous étonne tout de même étant donné l’importance du sujet.

D’une part, nous souhaiterions savoir si effectivement aucune réponse n’a
été adressée par l’Etat à l’OFS. D’autre part, nous souhaitons que le Conseil
d’Etat fasse tout ce qui est en son pouvoir pour infléchir cette désastreuse
décision notamment, le cas échéant, qu’il suggère à la ville de Neuchâtel
d’intervenir également.

02.339
17 juin 2002
Question Bernard Matthey
Chasse au gibier d’eau : nécessité sanitaire ou plaisir sportif ?

La Feuille officielle du 12 juin 2002 donne l’arrêté concernant l’exercice de la
chasse pendant la saison 2002-2003. Plusieurs espèces d’oiseaux d’eau,
agréables à observer mais aussi relativement rares, font partie des espèces
qui peuvent être chassées : grèbe huppé, canards milouin, morillon, garrot
sonneur, chipeau, pilet, souchet, siffleur, sarcelles.
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Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si les individus des espèces mentionnées
sont à ce point nombreux qu’il est nécessaire de les chasser ou s’agit-il 
seulement de favoriser le tir sportif?

02.340
17 juin 2002
Question Jean Walder
Séparation des pouvoirs
Collaboration et soutien de l’Etat en faveur de l’instruction 
judiciaire

La lecture attentive de deux articles de presse récents qui concernent le 
juge d’instruction économique, en marge des réélections judiciaires de mai
dernier, nous amène à poser les questions suivantes :

– Le Conseil d’Etat est-il au courant d’éventuelles démarches entreprises
tendant à amener le Grand Conseil à ne pas réélire le juge d’instruction?
Si oui, d’où venaient-elles et sur quoi se basaient-elles?

– Le juge semble émettre des critiques graves sur l’efficacité de certains
services de l’Etat avec lesquels il est amené à travailler quotidiennement.
Base-t-il ses accusations sur des éléments concrets dont le Conseil d’Etat
a pu prendre connaissance? Si oui, que pense faire le Conseil d’Etat pour
remédier aux carences mises en évidence?

– Selon la question du député Michel Bise 02.336, le juge D. fait état de
dysfonctionnements institutionnels. S’ils existent, de quelle nature 
sont-ils? Sont-ils uniquement d’ordre institutionnel ou portent-ils aussi
sur des problèmes de gestion, de fonctionnement, voire, plus graves, 
de séparation des pouvoirs?

Cosignataire : B. Matthey.

4. Motion populaire

02.127
13 juin 2002
Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et
de l’industrie
Ouvrir mieux sans travailler plus

Les citoyens soussignés, électeurs et électrices dans le canton de Neuchâtel,
en vertu de l’article 41 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 25 avril 2000, et des articles 117 a et suivants de la loi 
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cantonale sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, invitent le Grand
Conseil à étudier

une révision de la loi sur la police du commerce

du 30 septembre 1991, soit les articles 9 et 10 (heures d’ouverture et ouver-
tures tardives et prolongées), articles 12 et 13 (fermetures hebdomadaires)
et articles 14 à 16 (dimanches et jours fériés).

Les milieux du commerce souhaitent «ouvrir mieux sans travailler plus».
L’expérience montre qu’il n’est guère opportun, sur le plan commercial,
d’augmenter le nombre d’heures où les magasins sont ouverts, la demande
n’étant pas extensible. La motion populaire a donc pour but de donner à
chaque commerçant la liberté d’adapter les heures d’ouverture de son (ses)
magasin(s) aux besoins des consommateurs tout en respectant la loi, en 
particulier les dispositions qui régissent les rapports de travail.

La présente motion populaire vise les objectifs suivants :

1. possibilité d’ouvrir les magasins du lundi au vendredi de 5 à 22 heures et
le samedi de 5 à 18 heures ;

2. possibilité d’ouvrir le dimanche à raison de 4 fois par année de 9 à 
17 heures.

Ces objectifs ont pour conséquence logique:

– la suppression des ouvertures tardives du jeudi jusqu’à 20 heures ;

– la suppression du demi-jour de fermeture hebdomadaire obligatoire ;

– la suppression des 26 décembre et 2 janvier comme jours de fermeture
obligatoire.

Motivation

Les modes de vie et les habitudes d’achat se sont considérablement modifiés
au cours des dix à quinze dernières années. Les milieux du commerce
constatent de façon unanime que:

1. les heures légales d’ouverture actuelles ne sont plus adaptées dans la
mesure où elles correspondent en grande partie aux horaires de travail
des consommateurs.

Les plages-horaires où il est possible de faire des achats sont par 
conséquent toujours plus réduites. Cette évolution est d’autant plus
regrettable que les consommateurs deviennent plus sélectifs, procèdent
à des comparaisons et ont, par conséquent, besoin de plus de temps
pour acheter. La proportion croissante de femmes qui ont une activité
lucrative joue un rôle important dans ces phénomènes;

2. les heures d’ouvertures telles qu’elles sont prévues dans la loi sur la
police du commerce font l’objet de nombreuses exceptions s’appliquant :

– aux commerces exerçant leurs activités sur le domaine des CFF et qui
échappent aux législations cantonales ;
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– aux stations-services vendant d’autres articles avec un assortiment 
toujours plus large;

– aux magasins bénéficiant des conditions liées à des exigences 
touristiques ;

– aux magasins liés à des établissements publics ou touristiques ;

– à certains magasins comme les boulangeries, laiteries, etc., ouverts
le dimanche et qui ne cessent d’élargir leur assortiment ;

– aux expositions commerciales ;

– aux magasins exploités en famille pouvant également ouvrir le
dimanche.

Il s’agit en réalité d’autant de possibilités d’échapper aux dispositions 
de base de la loi utilisées par un nombre toujours plus important de 
commerçants dont le succès démontre bien qu’il s’agit d’une nécessité ;

3. dans les cantons voisins et dans les villes françaises proches de la 
frontière, les dispositions en matière d’ouverture des magasins sont
généralement moins restrictives que dans le canton de Neuchâtel.

Ainsi, les régimes d’exceptions concédés en matière d’ouverture des 
magasins ont pris suffisamment d’ampleur pour que les commerçants qui
doivent respecter les règles fixées dans la loi sur la police du commerce se
sentent prétérités.

Premier signataire : Pierre Walder.
Motion populaire munie de 123 signatures.
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJET À TENEUR DE LA LOI

02.010 PRÉSIDENCE / DFAS
17 avril et 23 mai 2002
Programme de législature 2002-2005
Plan financier 2003-2005

Rapports du Conseil d’Etat et de la commission de gestion et des finances à
l’appui du programme de législature 2002-2005 et du plan financier 2003-2005.

II. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

02.011 DGT
8 mai 2002
Immeuble Tombet 24, à Peseux

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 
935.000 francs pour la réalisation d’une nouvelle installation de ventilation et
la mise en place d’un contrôle d’accès et de gestion des temps dans les
locaux de l’immeuble sis Tombet 24, à Peseux, où sont logés les services de
la protection de l’environnement et de l’inspection et de la santé au travail.

02.012 DIPAC
8 mai 2002
Bâtiment pour le Conservatoire de musique et la Haute école de
gestion

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit d’étude de
1.500.000 francs en vue de la construction d’un bâtiment destiné au
Conservatoire de musique de Neuchâtel et à la Haute école de gestion, sur le
site Crêt-Taconnet/Ecoparc, à Neuchâtel.
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02.013 DFAS
15 mai 2002
Immeubles Tivoli et Beaux-Arts, à Neuchâtel

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de
10.743.000 francs pour l’aménagement du bâtiment de Tivoli 5, son transfert
du patrimoine financier au patrimoine administratif ainsi que pour divers
aménagements des bâtiments de Tivoli 22 et des Beaux-Arts 13, à Neuchâtel.

02.014 DJSS
8 mai 2002
Profession d’avocat ou d’avocate

Rapport à l’appui d’un projet de loi sur la profession d’avocat ou d’avocate
(LAv).

02.015 DIPAC
15 mai 2002
Université

Rapport à l’appui d’un projet de loi sur l’Université (LU).

02.016 DIPAC
15 mai 2002
Formation professionnelle

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 
7 millions de francs destiné au Centre intercommunal de formation des
Montagnes neuchâteloises (CIFOM) pour la construction et la rénovation
d’un bâtiment pour les professions de l’automobile au Locle.

02.017 DIPAC
21 mai 2002
Formation professionnelle

Rapport relatif à la réorganisation des formations du domaine santé-social, à
l’appui

a) d’un projet de loi portant révision de la loi sur la formation 
professionnelle ;
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b) d’un projet de décret portant abrogation du décret érigeant l’Ecole de
laborantines médicales de l’Hôpital Pourtalès, à Neuchâtel, en Ecole 
cantonale de laborantines et laborantins médicaux;

c) d’un projet de décret portant abrogation du décret concernant la création
de la fondation du Centre neuchâtelois de formation aux professions de
la santé ;

d) d’un projet de loi portant révision de la loi sur la Haute école 
neuchâteloise ;

e) d’un projet de loi portant révision de la loi de santé.

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS

00.168 / 00.169 DFAS
Successions et donations entre vifs
15 janvier 2002

a) Rapport de la commission fiscalité à l’appui d’un projet de loi instituant
un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs ;

15 mars 2002

b) Rapport de la minorité de la commission fiscalité ;

21 mai 2002

c) Avis du Conseil d’Etat.

01.129 / 01.131 PRÉSIDENCE
Service divin et assermentation
5 mars 2002

a) Rapport de la commission législative à l’appui

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC) (service divin et assermentation) ;

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation judiciaire
neuchâteloise (OJN) (assermentation).

8 mai 2002

b) Avis du Conseil d’Etat.
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02.018 PRÉSIDENCE
Organisation du Grand Conseil
7 mars 2002

a) Rapport du bureau du Grand Conseil à l’appui

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC) (réforme du fonctionnement du parlement) ;

– d’un projet de loi portant révision de la loi sur les finances (sessions
du budget et des comptes).

13 mai 2002

b) Avis de la commission législative.

III. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

Motions (13)

01.135 DIPAC
20 juin 2001
Motion du groupe libéral-PPN
Promotion économique et scolarité : création d’un cursus scolaire
français-anglais

Les efforts faits par le service de la promotion économique pour favoriser
l’implantation d’entreprises étrangères dans le canton de Neuchâtel sont de
plus en plus souvent contrecarrés par l’absence de structures scolaires 
permettant aux collaborateurs et cadres de ces sociétés de maintenir leurs
enfants dans un cursus scolaire anglophone.

Trop souvent la décision d’élire le lieu de résidence dépendra des 
prestations offertes, notamment pour les enfants.

Si certaines infrastructures sont inexistantes ou ne correspondent pas à la
demande, les entreprises renoncent ou proposent à leurs collaborateurs 
un domicile externe au canton avec des conséquences déjà visibles sur
l’économie des communes et du canton.

L’image du cursus scolaire est l’un des éléments déterminants dans l’évalua-
tion comparative du site d’implantation. La présence d’écoles anglophones
sur le Littoral lémanique ou à Berne participe certainement au succès de la
promotion économique de ces régions.
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Le groupe libéral-PPN demande au Conseil d’Etat d’étudier la faisabilité d’un
programme pédagogique bilingue français-anglais pour les niveaux de 1 à 9
et ceci en utilisant les structures déjà existantes.

Cet enseignement devrait être compatible avec le retour des élèves dans le
cursus des pays anglophones. La possibilité de suivre cet enseignement
devrait également être offerte aux enfants résidant de manière permanente
dans le canton.

L’image du canton et sa volonté de renforcer son économie par une
demande-clé en seront ainsi valorisées.

Signataires : M. Surdez, B. Matthey, J.-M. Jeanneret, J.-M. Haefliger, 
M. Amstutz, M. Barben, V. de Montmollin, P. Castella, T. Humair, O. Mauler,
Ph. Bauer, J. Martin, A. Obrist, N. Aubert, E. Bernoulli, J. Walder, 
J.-C. Baudoin, O. Haussener, R. Burkhard, L. Amez-Droz et Ch. Häsler.

Amendements du Conseil d’Etat, du 21 mai 2002

Les efforts faits par le service de la promotion économique pour favoriser
l’implantation d’entreprises étrangères dans le canton de Neuchâtel semblent
souvent contrecarrés par l’absence de structures scolaires permettant aux
collaborateurs et cadres de ces sociétés de maintenir leurs enfants dans un
cursus scolaire anglophone.

Trop souvent la décision d’élire le lieu de résidence paraît dépendre des
prestations offertes, notamment pour les enfants.

Si certaines infrastructures sont inexistantes ou ne correspondent pas à 
la demande, les entreprises peuvent être amenées à proposer à leurs 
collaborateurs un domicile externe au canton, avec des conséquences sur
l’économie des communes et du canton. (Suppression des mots : «déjà
visibles».)

L’image du cursus scolaire semble être l’un des éléments déterminants dans
l’évaluation comparative du site d’implantation. Il convient d’étudier si et
comment la présence d’écoles anglophones sur le Littoral lémanique ou à
Berne contribue à l’attractivité et au succès de la promotion économique de
ces régions.

Le groupe libéral-PPN demande au Conseil d’Etat d’examiner les besoins
des cadres étrangers, et d’étudier la faisabilité d’un programme pédagogique
bilingue français-anglais du niveau – 2 au lycée. Les enseignements des
maturités bilingues introduites dans le canton, ainsi que les expériences réa-
lisées dans d’autres cantons, seront intégrés à la réflexion. Une éventuelle
intervention de l’Etat, soit par l’utilisation de structures déjà existantes ou la
mise à disposition d’infrastructures, sera également prise en considération,
de même que les éventuelles synergies avec des écoles internationales 
existantes.

Cet enseignement devrait être compatible avec le retour des élèves dans
leur pays d’origine.
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Il convient d’examiner si la possibilité de suivre cet enseignement doit
également être offerte aux enfants résidant de manière permanente dans le
canton.

L’image du canton et sa volonté de renforcer son économie en seraient ainsi
valorisées, en répondant à cette demande.

01.144 DGT
2 octobre 2001
Motion Philippe Matile
Ces arbres séculaires...

01.153 DFAS
3 octobre 2001
Motion du groupe socialiste
Encourager le travail à temps partiel

01.156 DGT
19 novembre 2001
Motion Jean-Bernard Wälti
Ouverture des marchés publics – Entreprises neuchâteloises
lésées?

01.167 DEP
21 novembre 2001
Motion Francis Monnier
Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs(trices),
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite

01.170 DJSS
4 décembre 2001
Motion du groupe radical
La prévention et la promotion de la santé sont une affaire privée
sous la responsabilité de l’Etat
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02.101 DEP
25 janvier 2002
Motion populaire des JSN@

Pour un salaire de référence1)

1) Salaire de référence: salaire économiquement viable.

02.107 DFAS
6 février 2002
Motion du groupe radical
Bouclements intermédiaires

02.112 DGT
19 mars 2002
Motion du groupe radical
Pour une mobilité professionnelle intégrée

02.114 DJSS
20 mars 2002
Motion Silva Müller Devaud
Création d’une « table ronde» de la sécurité

02.118 DJSS
20 mars 2002
Motion Bernard Matthey
Pour une information ferme et rigoureuse sur les dangers du 
cannabis

02.122 DJSS
21 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Asseoir un nouveau comportement mutuel !

Des primes d’assurance-maladie trop élevées, un étouffement des budgets
cantonaux, communaux et surtout familiaux; la situation devient 
dramatique pour la plupart d’entre nous. Plus de 30% de la population 
neuchâteloise est subventionnée pour ses primes!
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La santé fait partie des questions politiques les plus débattues. Preuve en est
le développement de plusieurs motions ou initiatives de cantons voisins.
Plusieurs sont irrecevables face à la Constitution suisse ou à la loi sur la libre
concurrence.

En s’acharnant sur les effets de ces lourdes charges, on n’en soigne pas les
causes. Ce qu’il faut, c’est diminuer les coûts de la santé en faisant évoluer
les mentalités. Ce problème concerne autant les assurés, les prestataires, les
assureurs que les collectivités publiques. Il faut donc qu’ils deviennent parte-
naires pour améliorer la manière de dispenser les soins, sans en diminuer la
qualité actuelle.

Nous proposons donc la mise sur pied d’un organisme patronné par l’Etat
qui réunirait les quatre partenaires principaux, soit les prestataires de soins,
les assureurs, les assurés et les pouvoirs publics, dont le but serait de 
trouver et promouvoir des solutions pour diminuer efficacement la charge
des assurés dans le canton.

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de mandater une commission ad
hoc afin d’étudier la mise sur pied d’un tel organisme.

Signataires : J.-F. Badet, A. Laurent, O. Duvoisin, M. Debély, C. Mermet, 
G. Santschi, C. Bertschi, C. Siegenthaler, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. Bise, 
F. Jeanneret, A. Blaser, François Cuche, A. Crameri, C. Bovet, M. Guillaume-
Gentil-Henry, M. Perroset, F. Perrin-Marti, P. de Pury, Pierrette Erard, 
D. Schürch, Frédéric Cuche, C. Renevey, M. Juan, F. Berthoud, J.-C. Berger,
B. Bois, M. Giovannini, V. Houlmann, J.-N. Karakash, J. Oesch, R. Jeanneret,
G. Spoletini, S. Vuilleumier et G. Ory.

02.125 DEP
22 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les 
entreprises

Le service de l’action sociale et celui de l’emploi ont développé, souvent en
étroite collaboration, un dispositif de réinsertion sociale et professionnelle.
Après une durée variable, selon la diversité des situations, les bénéficiaires
de ce dispositif souhaitent réintégrer le monde du travail. S’il leur est 
possible d’y accéder, par exemple sous la forme d’emplois temporaires,
dans l’administration cantonale ou communale et dans les institutions
paraétatiques, leur intégration dans les entreprises privées est beaucoup
plus problématique.

Les entreprises privilégient l’engagement de personnes qui n’ont pas été 
victimes de désinsertion sociale et professionnelle parce qu’elles sont sus-
ceptibles de s’adapter facilement à leur poste de travail et d’être rapidement
productives.
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Les personnes éloignées du monde du travail, pendant une durée plus ou
moins longue, craignent de ne pas être suffisamment compétitives et
d’échouer.

Les critères de choix des entreprises et les sentiments des personnes 
à réinsérer, qui craignent l’échec, rendent aléatoires les tentatives de 
réinsertion dans les entreprises concernées.

Elles seraient moins aléatoires si elles étaient préparées et conçues comme
la phase terminale du processus de réinsertion. Cette dernière pourrait être
préparée et suivie par un travailleur social, si possible issu de l’économie,
donc ayant, de ce fait, une bonne connaissance des exigences du travail 
en entreprise et capable d’évaluer le potentiel, en termes de capacités 
professionnelles, des différentes personnes en voie de réinsertion. Il prépa-
rerait l’accueil dans les entreprises et leur garantirait sa disponibilité pour
intervenir en cas de difficulté survenant en cours de réinsertion. Les 
personnes à réinsérer seraient moins insécurisées en sachant qu’elles 
peuvent bénéficier de l’appui du travailleur social avec lequel elles auraient
préparé leur réinsertion en entreprise.

On peut concevoir que la phase de réinsertion fasse l’objet d’un contrat
s’inspirant des contrats d’apprentissage. Ce contrat de réinsertion 
professionnelle pourrait avoir un caractère tripartite impliquant l’entreprise,
la personne à réinsérer et le service responsable de la réinsertion.

Le Conseil d’Etat est prié :

– de favoriser une réinsertion professionnelle active en lien avec les entre-
prises complétant les dispositifs de réinsertion sociale et professionnelle
déjà en place ;

– d’étudier la possibilité de réaliser les suggestions de l’exposé de la
motion.

Signataires : J.-C. Berger, François Cuche, F. Berthoud, M. Debély, A. Blaser,
C. Bertschi, A. Laurent, B. Bois, J.-N. Karakash, A. Crameri, S. Müller Devaud,
O. Duvoisin, C. Siegenthaler, M. Guillaume-Gentil-Henry, M. Giovannini, 
C. Mermet, G. Santschi, V. Houlmann, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. Juan, 
S. Vuilleumier, M. Perroset, M. Bise, F. Perrin-Marti, Frédéric Cuche, 
J.-F. Badet, P. de Pury, G. Spoletini, J. Oesch, D. Schürch, R. Jeanneret, 
A. Bovet et C. Renevey.
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous déclarons ouverte, en vous saluant toutes et tous, cette session de juin
2002. Nous commençons par cette chaleur caniculaire par vous donner
quelques communications et exprimer peut-être une volonté. Pour mettre
tout le monde à l’aise, nous croyons, pour des questions protocolaires, que
nous n’avons pas besoin, vu la grande chaleur, de rester en veston pendant
toute la session.

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 3, 4 décembre 2001 et 6 février 2002
sont déposés sur le bureau. S’ils n’appellent pas d’observations avant la fin
de la session, ils seront considérés comme adoptés.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Comptes 2001 des partis Socialiste et SolidaritéS/NE en prévision du 
versement de l’indemnité annuelle aux partis politiques.

– Lettre de M. Karl Muehlebach, du 30 avril 2002, adressée au Grand Conseil
neuchâtelois, concernant la taxe des déchets, et projet de réponse 
élaboré par le Département de la gestion du territoire à ladite lettre.

Cette lettre est donc renvoyée au Département de la gestion du territoire.

– Lettre de Me Mario Antonio Ghidoni, de Roveredo (Grisons), du 18 mai
2002, ainsi que diverses copies de courriers relatives à une réclamation à
propos d’une procédure en cours au Tribunal cantonal.

Ces pièces sont renvoyées au Tribunal cantonal en tant qu’autorité de
surveillance des magistrats.

– Lettre d’Union Vaud - Genève «Pour une Suisse des régions», du 28 mai
2002, demandant que les Grands Conseils des six cantons romands se
penchent sur l’idée d’un Observatoire des régions dont la vocation serait
de stimuler la réforme du fédéralisme et l’émergence d’une Suisse des
régions.

Ce dossier a été envoyé directement à la commission des affaires 
extérieures pour traitement.

– Courrier de M. Walter Irell, de Pfaffhausen, du 3 juin 2002, se plaignant
d’avoir été mal servi dans un établissement public du Val-de-Ruz. 

Pas de réponse.

– Lettre et dossier de Mme Aleksandra Tawil, de Hauterive, du 3 juin 2002, en
réponse à la lettre que lui avait adressée le président du Grand Conseil
en date du 23 mai 2002.

390 SÉANCE DU 17 JUIN 2002



Nous avons pris l’avis de M. André Simon-Vermot, chef du service 
juridique, et nous avons envoyé un accusé de réception.

– Courrier de M. Yves Merminod, de Neuchâtel, du 6 juin 2002, en réponse
à la lettre que lui avait adressée le président du Grand Conseil en date du
23 mai 2002, à propos de la création d’un poste de médiateur dans le
canton de Neuchâtel.

Nous avons également envoyé un accusé de réception.

Election dans une commission

A la commission des affaires extérieures, vu la démission de Mme Catherine
Schallenberger, le groupe radical propose Mme Françoise Rutti.

Carnets de deuil

Aujourd’hui, M. Michel Barben a un deuil dans sa famille et est excusé. Nous
aimerions aussi transmettre notre sympathie à notre collègue M. Giovanni
Spoletini qui a perdu sa maman.

Anniversaire

M. Pierre Bonhôte fête ses 20 ans... un petit peu plus et pour souligner nos
bons vœux, cher collègue, nous avons déposé sur votre pupitre un exem-
plaire du produit de l’exploitation de nos ouvrières. A consommer sans
arrière-pensées et sans risque d’être accusé de recel ! (Applaudissements.)

Modification de l’ordre du jour

Le bureau, après avoir consulté le Conseil d’Etat, vous propose l’ordonnance
suivante.

En premier point, nous suivrons l’objet à teneur de la loi, le programme de
législature. Ensuite, pour des questions de priorité, nous traiterons les 
rapports suivants :

– 02.017, Formation professionnelle ;
– 02.014, Profession d’avocat ou d’avocate ;
– 02.011, Immeuble Tombet 24, à Peseux.

Nous croyons qu’il y aura peut-être un changement qui interviendra, 
concernant le rapport 02.016, formation professionnelle, ce que nous le 
verrons plus tard.

De toute façon, nous avons prévu, vu l’importance du premier point, que
demain, lors de la pause, le bureau siégera pour prendre définitivement
l’ordre du jour qu’il convient après deux séances de débats.

Nous suivrons ensuite l’ordre du jour qui vous a été présenté.
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Monsieur le président,
Mesdames, Messieurs,

En conformité avec l’article 80 de la Constitution neuchâteloise,
nous vous adressons notre programme de législature pour les
années 2002-2005 ainsi que le plan financier qui l’accompagne.

En vous remerciant de prendre acte du présent document, nous
vous prions de croire, Monsieur le président, Mesdames,
Messieurs, à l’expression de notre haute considération.

Neuchâtel, le 18 avril 2002

Au nom du Conseil d’Etat:

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER

LE CONSEIL D’ÉTAT
DE LA RÉPUBLIQUE  ET

CANTON DE NEUCHÂTEL

N

E
NSIS

ETIORIV

ER



LISTE DES ABRÉVIATIONS (ordre alphabétique)

AI Assurance-invalidité
ALFA Allocations familiales
AVS Assurance vieillesse et survivants
BCN Banque cantonale neuchâteloise
BENEFRI Réseau réunissant les cantons de Berne, Neuchâtel et Fribourg
BNS – DFF Banque nationale suisse - Département fédéral des finances
CCNAC Caisse cantonale neuchâteloise d'assurance-chômage
CDIP Conférence Suisse des directeurs cantonaux de l'instruction

publique
CESANE Centre neuchâtelois de formation aux professions de la santé
CFC Certificat fédéral de capacité
CIES Centre international d'études du sport
CIFOM Centre intercommunal de formation des Montagnes neuchâ-

teloises
CIGES Centre d'information et de gestion en économie de la santé
CIIP Conférence intercantonale de l'instruction publique et du Tessin
CLOEE Logiciel développé dans le canton qui vise à faciliter la 

gestion administrative des écoles pour les directions et leur
administration

CNIP Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle
CPLN Centre professionnel du Littoral neuchâtelois
CPMB Centre cantonal de formation professionnelle des métiers du

bâtiment
CSEM Centre suisse d'électronique et de microtechnique
CSR Centre de soins et de réadaptation
DEP Département de l'économie publique
DJSS Département de la justice, de la santé et de la sécurité
ENPE Ecole neuchâteloise de puéricultrices-éducatrices
EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne
ERAF Ecole romande d'aides familiales
ESB Encéphalopathie spongiforme bovine
ESCEA Ecole supérieure de cadres pour l’économie et l’administration
EURES European employment services
EURES – T European employment services-tranfrontalier
GESPA Contrôle de gestion orienté sur les prestations
HE-BEJUNE Projet d’établissement commun aux cantons de Berne fran-

cophone, Neuchâtel et du Jura des filières de formation HES
HEG Haute école de gestion
HEG – ESNIG Haute école de gestion – Ecole supérieure neuchâteloise

d’informatique de gestion
HEN Haute école neuchâteloise
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HEP – BEJUNE Haute école pédagogique réunissant les cantons de Berne
francophone, Neuchâtel et du Jura

HES Haute école spécialisée
HES – SO Haute école spécialisée de Suisse occidentale
HES – S2 Haute école spécialisée du domaine santé-social
IFD Impôt fédéral direct
IMT Institut de microtechnique de l'Université de Neuchâtel
IPN Institut pédagogique neuchâtelois
ISO International organization for standardization
IST Institut universitaire de santé au travail
LACI Loi sur l'assurance-chômage
LESPA Loi sur les établissements spécialisés pour personnes âgées
LILIM Loi d'introduction de la loi fédérale sur l'aide aux investisse-

ments dans les régions de montagne
LIST Laboratoire intercantonal de la santé au travail
MNA Mineurs non accompagnés
NOVINE Nouvelle vision de l'informatique neuchâteloise
OARA Office d'accueil des requérants d'asile
ODR Office fédéral des réfugiés
OGM Organismes génétiquement modifiés
OFAS Office fédéral des assurances sociales
OFS Office fédéral de la statistique
OFSPO Office fédéral du sport
OMC Organisation mondiale du commerce
ORACE Office de recouvrement et d’avances des contributions

d’entretien de Neuchâtel
ORP Office régional de placement
ORTE Observatoire romand et tessinois de l'emploi
PAC Plan d'affectation cantonal
PC Prestations complémentaires
PECARO Plan d'études cadre romand
PIB Produit intérieur brut
PISA 2000 Programme international pour le suivi des acquis des élèves
R&D Recherche et développement
RUN Réseau urbain neuchâtelois
SECO Secrétariat d'Etat à l'économie
SICL Service d'inspection et de consultation en matière d'économie

laitière
SIS – POL Service d’intervention et de secours - police
SUMUME Enseignement avec support multimédia
UDC Union démocratique du centre
UE Union européenne
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RÉSUMÉ

UNE VISION, UNE VOLONTÉ, UN PARI SUR L’AVENIR

Une vision, une volonté, un pari sur l'avenir : c'est la ligne de force que le
Conseil d'Etat entend donner à son programme de législature 2002-2005.
Une vision du canton qui se base sur le constat d’une situation actuelle 
pour mieux esquisser son avenir. Une volonté ferme du gouvernement
d’inverser les tendances défavorables. Un pari sur un nouvel avenir pour le
canton de Neuchâtel, pari que le Conseil d'Etat veut lancer autour d'un projet
qui se veut mobilisateur et rassembleur. Un pari que le Conseil d'Etat a  la
ferme intention de relever avec l'ensemble des acteurs privés et publics 
du canton.

Le Réseau urbain neuchâtelois

Développer l'attractivité du canton, créer de nouvelles richesses, baisser la
fiscalité de façon ciblée, renforcer la cohésion sociale : tels sont les grands
objectifs du Conseil d'Etat pour la législature 2002-2005, dans le cadre du
Réseau urbain neuchâtelois (RUN). Aujourd'hui déjà, l'agglomération des
Montagnes neuchâteloises - Littoral est bien plus qu'un axe de développe-
ment majeur : c'est une réalité socio-économique quotidienne pour la 
majorité des Neuchâteloises et des Neuchâtelois. Avec ses 120.000 habitants
et ses trois agglomérations, le RUN constitue déjà le troisième centre urbain
de Suisse romande.

Une vision pour demain

L'urbanisation du canton est un atout, le point de départ d'une politique 
territoriale et économique forte, celle que le Conseil d'Etat entend lancer
pendant la présente législature. C'est ainsi que le gouvernement neuchâ-
telois veut rendre les prestations de l'Etat encore plus efficaces. C'est ainsi,
qu’avec une fiscalité attractive, une infrastructure de formation et de
recherche de haut niveau, le gouvernement neuchâtelois a la ferme volonté
d'améliorer la compétitivité de notre canton, pour qu'il soit à même de 
relever les défis du 21e siècle. Et puis, un centre fort permettra de mieux
répartir les retombées économiques sur l'ensemble de notre territoire. Il y va
de la cohésion sociale et régionale du canton.

C'est ce pari que le Conseil d'Etat entend lancer à la population neuchâte-
loise pour les quatre années à venir, une vision qui tire parti de nos forces
pour pallier nos faiblesses, une vision à long terme qui renforce la cohésion
cantonale et les prestations des pouvoirs publics. En bref, une image forte,
attractive, compétitive, qui nourrit un développement économique à la fois
durable et solide.
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L’audace plutôt que le repli

A l'image de la réorganisation de la promotion économique ou des Hautes
écoles, tous les secteurs de l'Etat et toutes les collectivités publiques 
fonctionnent aujourd'hui en réseaux. C'est pourquoi il serait vain de croire
que notre canton échappe à toute influence extérieure : aujourd'hui, le 
développement passe à la fois par la compétitivité, la complémentarité et la
collaboration entre les régions.

Autre point fort de la présente législature : arriver à terme à une maîtrise des
finances de l'Etat. A une politique de repli, le canton choisit celle de l'audace:
créer une forte mobilisation de tous les acteurs privés et publics concernés,
rendre Neuchâtel concurrentiel face aux cantons romands en matière de
salaires et d'impôts en présentant un contre-projet aux initiatives fiscales 
et de soutien aux familles. Le maintien et le renforcement de la cohésion
cantonale dépend à la fois d'une politique sociale basée sur l’autonomie et 
l'épanouissement de l'individu et sur une politique fiscale active comprenant
une réduction des impôts. Des allégements fiscaux qui s'inscrivent dans la
foulée de ceux déjà consentis pour les personnes morales et ceux qui le
seront en matière de successions. 

Pour veiller à un équilibre financier, le Conseil d'Etat a déjà défini un premier
train de mesures d'assainissement et poursuivra ses réflexions en la matière.
Il saisira en outre toutes les opportunités visant à revoir la répartition des
prestations entre le canton et les communes et éliminer les redondances,
ceci pour réaliser des économies d'échelle. Il lancera par ailleurs un 
nouveau processus de désenchevêtrement des tâches dans le secteur de
l'enseignement secondaire 2. 

La mise en œuvre de ces moyens consiste en une véritable mobilisation
générale de la population visant à insuffler un état d'esprit volontariste et
une volonté de dépassement. Il s'agit de régler le problème financier du 
canton pas seulement par la rigueur et la restriction, mais par la création 
de richesses et par le rayonnement des qualités des Neuchâteloises et
Neuchâtelois.

Fort de cet élan, fort de ce soutien, le Conseil d'Etat fera tout son possible
pour présenter ces prochaines années des budgets plus équilibrés au Grand
Conseil.

Nouveaux modes de vie, nouvelles exigences

Une société urbanisée pose de nouveaux défis à l'Etat : mobilité, redéfinition
de la famille, nouvelles exigences dans le domaine de la formation et de la
recherche, de l'habitat de la santé et des loisirs, mais aussi individualisme,
vieillissement de la population et problèmes sociaux nouveaux, à l'image de
l'augmentation inquiétante de la délinquance chez les mineurs.

C'est pourquoi, durant la législature, le Conseil d'Etat a la volonté de favoriser
la construction et la transformation de nouveaux logements, en étroit 
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partenariat avec l'économie et les communes. Il en ira de même avec le 
soutien à la culture et la promotion des sports et des loisirs, au plan cantonal
et régional. Parallèlement à la mise en place des structures d'accueil de la
petite enfance, une politique familiale et de l'égalité sera élaborée et les
réflexions dans le domaine de l'accueil parascolaire seront poursuivies. Par
ailleurs, une politique de santé et d'appui aux jeunes en difficulté sera mise en
œuvre. Un accent particulier sera porté sur le renforcement de la prévention
et de la répression. Il en est par exemple ainsi des mesures de lutte contre la
violence juvénile et l'incivilité, qui seront appliquées dans les établissements
scolaires. Enfin, les missions de proximité de la police seront revues, de
concert avec les communes et les villes. 

Imaginer et innover

Le développement économique ne peut se passer de l'imagination et de 
l'innovation, synonymes d'attractivité et de créativité. Aussi convient-il 
de tirer parti du potentiel de haut niveau que représentent nos hautes écoles
et nos instituts de recherche de pointe, largement reconnus sur le plan
suisse et européen. Telle est l'intention qui sous-tend la création d'un parc
scientifique et technologique de pointe à Neuchâtel et aux Eplatures et une
collaboration renforcée avec les universités romandes et l’EPFL.

Rester à la pointe, garder notre avenir en main

Plus qu'une réponse aux problèmes de notre temps, le programme de 
législature 2002-2005 est une vision du développement à long terme de
notre canton. Dans un monde globalisé, où la concurrence entre les régions
est devenue parfois acharnée, l'Etat doit tout mettre en œuvre pour rester à
la pointe de l'innovation et répondre aux besoins des habitants du canton.
L'urbanisation est un phénomène qui nous touche directement. Mais 
l'urbanisation constitue aussi un atout qui permettra, demain, à notre canton
de devenir plus attractif, plus compétitif, de garder son avenir en main, tout
simplement.

Un pari sur l'avenir. Un pari que le Conseil d'Etat vous propose de prendre
ensemble.
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INTRODUCTION

«Premier» programme de législature?

D’un point de vue formel, le présent rapport constitue le premier programme
de législature présenté à votre autorité. Il trouve son fondement dans
l’article 80 de la nouvelle Constitution qui prévoit que «dans la première
année de législature le Conseil d’Etat présente au Grand Conseil un 
programme politique dans lequel il annonce ce qu’il se propose de faire au
cours de cette législature».

Pour autant, ce n’est pas la première fois que le gouvernement informe 
globalement le parlement de ses principaux objectifs politiques. Il a en effet
déjà présenté à votre autorité quatre rapports à l’appui de la planification
financière (1987-1990; 1991-1994; 1995-1998; 1999-2002). A l’origine princi-
palement techniques, ces planifications financières quadriennales se sont,
au fil de leurs éditions successives, enrichies d’un volet politique toujours
plus important. C’est ainsi que la planification 1999-2002 exposait sur trente
pages les objectifs du Conseil d’Etat. Il s’agissait là assurément déjà d’un
programme de législature qui ne portait pas son nom, ce qui ne l’a pas
empêché d’être suivi et, pour la plus grande part de ses objectifs, réalisé.

Le présent document s’inscrit donc dans la continuité des précédents.

Plan financier

Comme l’article 80 de la Constitution le stipule également, le présent 
programme est accompagné d’un plan financier qui est un instrument très
précieux de prospective en matière d’évolution de nos finances cantonales.
Son utilité est aussi importante pour la planification des tâches des services
des départements qui ont été étroitement associés à l’élaboration de ce
document. Les montants figurant sous l’année 2002 étant ceux du budget, le
plan concerne les années 2003 à 2005.

Outre un récapitulatif des mesures d’assainissement décidées par le Conseil
d’Etat afin de réduire le déficit budgétaire, le plan financier comprend aussi
un chapitre relatif aux nouveaux mécanismes de maîtrise des finances sur
lesquels le gouvernement entend mener une réflexion.
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ÉTAT DE SITUATION

Situation géographique paradoxale

La situation géographique de Neuchâtel est paradoxale : d’une part, le 
canton est entouré d’agglomérations en devenir (Bâle-Delémont, Bienne-
Soleure, Berne-Fribourg, Lausanne-Genève) ; d’autre part, le canton jouit
d’une certaine proximité géographique avec les centres de décisions suisses
(distance), mais d’un éloignement en temps pour l’instant encore parfois 
dissuasif, compte tenu des liaisons avec les centres. Il ne peut donc pas
encore vraiment tirer profit de cet atout. 

Savoir-faire, recherche et qualité de vie

De petite taille et excentré, Neuchâtel est cependant riche d’atouts 
percutants, synonymes de progrès, d’innovation et de sérénité, puisant leur
fiabilité dans un savoir-faire reconnu, une expérience en matière de techno-
logie de haute précision de plusieurs siècles, une nature et une culture certes
un peu rudes, mais à la beauté sauvage appréciée.

Le savoir-faire des entreprises et de la population est constamment mis à
jour par des efforts en formation considérables. La qualité de la recherche
est prisée et valorisée par une intensification des collaborations inter-
cantonales. L’attractivité de la nature et de la culture nécessite des efforts 
de promotion pour qu’elle participe au rayonnement du canton.

Forte dépendance des exportations

L’économie dépend fortement des exportations. Elle est très sensible à une
conjoncture qui semble évoluer en cycles toujours plus courts : il est difficile
dans ce contexte d’envisager une reprise dans la durée et il en résulte de
nombreuses incertitudes.

Par ailleurs, la concentration croissante du pouvoir économique dans les
grandes agglomérations du Plateau prive notre région de sièges ou 
d’établissements tertiaires à hauts revenus.

Ce phénomène s’est aussi considérablement accéléré ces dernières années,
en raison de la concurrence fiscale appliquée par les cantons situés dans la
périphérie zurichoise (SZ, ZG, notamment). Il en résulte une concurrence
entre les régions tertiaires, industrielles – comme Neuchâtel – et de 
véritables paradis fiscaux. Il est par ailleurs fort peu probable que la nouvelle
péréquation fédérale gomme ces différences par une meilleure répartition
des richesses.

Le canton dispose toutefois d’excellents centres de recherche qui constituent
des pôles attractifs pour des entreprises de pointe. Il dispose d’une main-
d’œuvre très qualifiée, grâce à une offre de formation complète. Mais le 
secteur tertiaire est faible et il en résulte une fuite de nos cerveaux, qui 
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représentent des personnes à fort pouvoir d’achat et fiscal, dans les grands
centres du pays ou à l’étranger. Par ailleurs, les salaires neuchâtelois se
situent plutôt dans les faibles et moyens revenus, avec un potentiel fiscal
limité.

Fédéralisme coopératif ou fédéralisme de contrainte?

Le canton a lancé plusieurs projets de rapprochements avec ses voisins,
pour créer des partenariats ciblés, procéder à de nouvelles répartitions des
tâches, tirer parti de synergies ou constituer des réseaux d’alliances à géo-
métrie variable, ceci afin de préserver ses intérêts et sa marge de manœuvre
au niveau national.

On peut s’attendre à ce que la Confédération incite les cantons à une plus
grande coopération, notamment dans le cadre de la nouvelle péréquation
financière. La question est de savoir si ce nouveau système rééquilibrera
réellement la situation en faveur des régions en difficulté ou s’il ne fera
qu’entériner la compétition géopolitique et géoéconomique que la Suisse
traverse depuis le début des années nonante.

La Confédération aura en tous les cas tendance à recourir davantage aux
instances de coordination intercantonale, plutôt que de rechercher un
consensus avec vingt-six partenaires. Le canton pourrait dès lors être
contraint de mettre en œuvre des décisions de niveau supérieur contre son
gré, perdant ainsi une partie de sa marge de manœuvre.

Dans un fédéralisme ainsi revisité, Neuchâtel pourra constituer des réseaux
d’influence et des coalitions de circonstances avec d’autres cantons. Mais ses
principaux partenaires naturels ont perdu en influence, depuis une dizaine
d’années, dans le débat politique et économique suisse. Par conséquent, des
réseaux, à l’image d’Espace Mittelland, n’ont qu’une portée très limitée. Par
ailleurs, il est difficilement envisageable, à court terme, de nouer des alliances
de circonstance avec des cantons alémaniques comparables au nôtre.

Volontarisme et vieillissement

L’Etat et la population neuchâtelois ont su faire preuve d’un grand volonta-
risme et maintenir, malgré les difficultés, des infrastructures de haute qua-
lité. Grâce à ce dynamisme assez unique en Suisse, les effets des tendances
lourdes évoquées ci-devant ont pu être atténués.

Néanmoins, il faut constater que l’accroissement de la population neuchâte-
loise est faible (2,4%) et que le vieillissement est compensé aujourd’hui par
une immigration étrangère aux revenus généralement modestes.

Toutefois, le rôle pionnier de Neuchâtel, en matière d’intégration des 
étrangers, constitue un atout indéniable dont le potentiel mérite d’être
exploré. Car le vieillissement démographique risque de s’aggraver dans les
vingt années à venir, avec pour conséquence d’augmenter le nombre de 
personnes dépendant des prestations de l’Etat.
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Profil urbain

Du fait d’une industrialisation parfois ancienne, le canton présente déjà – en
partie – des caractéristiques similaires aux villes : forte fiscalité, revenu par
habitant modeste, forte population immigrée. Mais l’urbanisation du Littoral
et des Montagnes constitue un axe de développement régional potentiel,
compte tenu des infrastructures existantes et de la masse critique de la
population.

Ce potentiel peut être mis en valeur dans le sillage de la politique des 
agglomérations lancée par la Confédération. Mais cette valorisation, 
outre une prise de conscience de la population, se heurte à des obstacles
institutionnels et à des rivalités régionales qui n’ont pas de raison d’être,
notamment eu égard à la petite taille du canton.
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QUELS SCÉNARIOS D’ICI 2012 ?

Renforcement des tendances lourdes

Dans les dix années à venir, un premier scénario est à envisager. L’économie
continue d’évoluer en cycles courts et les effets de la globalisation renforcent
les effets de concentration dans les grands centres urbains du Plateau
suisse. Grâce à la coopération économique avec le canton de Vaud, le 
canton réussit à stabiliser la situation. Sur le plan suisse, Neuchâtel perd 
une grande partie de sa marge de manœuvre, au double plan interne et
extérieur. Parallèlement, la perte d’influence politique de nos grands voisins
se poursuit, au profit de l’axe Zurich-Bâle. L’effet de dumping fiscal renforce
la concentration des richesses dans la périphérie zurichoise. La nouvelle
péréquation financière ne rééquilibre pas la situation sur le plan fédéral.
Dans le canton, la croissance démographique est faible et on observe les
signes avant-coureurs d’un vieillissement accéléré de la population. Sur le
plan intérieur, les antagonismes régionaux traditionnels limitent la marge de
manœuvre de l’Etat.

Inversion partielle des tendances

Dans un deuxième scénario, contrairement aux prévisions, la conjoncture
repart sur des cycles longs, ouvrant la voie à une reprise durable. La coopé-
ration économique avec le canton de Vaud y gagne en efficacité. L’ouverture
de liaisons rapides avec l’Arc lémanique (A 5) permet d’attirer des sièges de
multinationales sur le territoire neuchâtelois. Sur le plan national, la Suisse
entre en matière sur l’évasion fiscale avec l’UE dans le deuxième cycle des
bilatérales, ce qui contribue à atténuer l’effet de dumping fiscal. Neuchâtel
redevient ainsi concurrentiel avec les autres cantons. La nouvelle péréqua-
tion offre un rééquilibrage satisfaisant entre les régions. Vaud, Genève et
Berne regagnent en influence et constituent les alliés privilégiés du canton.
Sur le plan intérieur, la politique des agglomérations réduit les rivalités
régionales. Le déclin démographique est stabilisé et les signes d’une 
inversion des tendances se manifestent.
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GRANDS AXES POLITIQUES 
ET OBJECTIFS GÉNÉRAUX

Pour répondre à cette situation générale, le Conseil d’Etat conduira pendant
la législature une politique fondée sur cinq grands axes.

Il entend exploiter les atouts du Réseau urbain neuchâtelois (RUN) afin
d’améliorer l’organisation structurelle et spatiale du canton. Ce premier axe
contribue à développer l’attractivité du canton et à créer de nouvelles
richesses, de même que des investissements ciblés sur des secteurs appor-
tant une haute valeur ajoutée, telle la recherche. Le RUN permet également
de renforcer la cohésion sociale, non seulement au sein de l’agglomération
neuchâteloise, mais également dans sa zone d’attraction, à savoir dans les
autres régions du canton. Afin de poursuivre cet objectif, le Conseil d’Etat
veillera à maintenir des services de qualité sur l’ensemble du territoire 
cantonal. A cet effet, grâce au RUN, il sera notamment possible d’exploiter
largement les synergies au sein de l’agglomération urbaine et entre les 
communes du reste du canton, en évitant la création de doublons et en 
éliminant ceux qui existent aujourd’hui. Cette perspective, alliée à une 
intensification des collaborations avec d’autres cantons, rendra, à n’en point
douter, les prestations de l’Etat encore plus efficaces et plus économiques.

Une politique ainsi bâtie autour de ces grands axes offre au Conseil d’Etat
l’opportunité de mieux cibler ses partenariats au niveau intercantonal, donc
d’élargir sa marge de manœuvre. Cette vision du canton tire parti de nos
forces et de nos atouts, pour contrer résolument nos faiblesses et initier une
inversion durable des tendances actuelles de notre situation géopolitique et
géoéconomique. Elle s’inscrit donc dans la perspective du deuxième scénario.

ORGANISATION STRUCTURELLE ET SPATIALE : LE RUN, UNE
IDÉE-FORCE, UN AXE MAJEUR

Les agglomérations s’affirment aujourd’hui de plus en plus comme les
moteurs du développement économique. Ce fait, avéré en Suisse depuis
une dizaine d’années, touche aussi notre canton, comme l’indique le rapport
sur l’aménagement du territoire, soumis au Grand Conseil en mars 2002.

Constitué en fait de deux agglomérations, celle de Neuchâtel (11 communes)
et celle de La Chaux-de-Fonds - Le Locle, le RUN regroupe une population de
120.000 habitants, soit 70% de la population cantonale. Plus de 80% des
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Le RUN, entité urbaine unique, faite de deux agglomérations :

� Neuchâtel et une partie du Littoral (11 communes)
� La Chaux-de-Fonds - Le Locle

Avec 120.000 habitants, le RUN constitue la troisième agglomération romande



emplois sont concentrés dans les 13 communes qui le forment. Il vise, à
terme, la mise en évidence d’une entité urbaine unique. Aujourd’hui, il est
déjà considéré comme une agglomération d’importance nationale dans 
le rapport du Conseil fédéral sur la politique des agglomérations du 
19 décembre 2001.

Aussi le RUN est-il susceptible de jouer un rôle de premier plan: ne serait-ce
que sur le plan démographique, il constitue la troisième agglomération de
Suisse romande, après Genève et Lausanne.

Le Réseau urbain neuchâtelois, un relais incontournable

Le RUN est déjà devenu une réalité quotidienne, depuis l’ouverture du 
tunnel routier sous la Vue-des-Alpes, en 1994. Ce potentiel urbain est dès
lors un axe dont le Conseil d’Etat entend tirer pleinement parti pour dessiner
le développement futur du canton. Une modification des relations entre les
villes du canton, dans le sens d’une plus grande collaboration, ainsi que
l’amélioration des conditions de mobilité dans et entre ces mêmes villes,
permet la constitution d’un réseau urbain structuré. Grâce au RUN, le canton
peut également affirmer sa présence et donc renforcer son attractivité au
double plan national et européen.

Elément moteur du développement, la mise en réseau des centres urbains
neuchâtelois a pour avantage indéniable de favoriser une régionalisation
adaptée des prestations, de maintenir des services de proximité de qualité 
et de renforcer l’efficacité des prestations de l’Etat : on peut d’ores et déjà
estimer que la création d’un tel pôle de développement permettra une 
redistribution de ses retombées sur l’ensemble du canton.

Les régions rurales du canton sont étroitement liées au RUN: elles forment
sa zone d’attraction immédiate. Elles bénéficient de la proximité de services
diversifiés et offrent un environnement de grande qualité dans lequel les
conditions de vie doivent permettre le maintien du niveau actuel de la 
population.

Pour le Conseil d’Etat, le RUN poursuit une double finalité : d’une part, il
structure le développement territorial du canton de Neuchâtel et oriente 
les politiques sectorielles. D’autre part, il ouvre de nouvelles perspectives
pour le canton, étant donné l’émergence des agglomérations de plus de
100.000 habitants.

Une vision à long terme, un objectif partagé

Le RUN constitue un axe fort de la législature 2002-2005. Toutefois, cet
objectif s’inscrit dans le long terme. Il doit faire l’objet d’un dialogue 
soutenu, que le Conseil d’Etat entend initier avec tous les acteurs du 
développement du canton, tant publics que privés.

Cette volonté se justifie non seulement par la réalité de facto du RUN. Elle
tient également compte de l’influence limitée de notre canton au double
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plan régional et national, de la nécessité de redéfinir certaines fonctions de
l’Etat, compte tenu d’une marge de manœuvre financière restreinte et de la
complexité croissante de la société. Il devient en outre nécessaire et urgent
de fédérer les régions du canton, pour le repositionner activement vis-à-vis
de l’extérieur, ceci en renforçant l’efficacité des prestations de l’Etat.

Le développement du canton doit de ce fait être conçu comme un véritable
projet de société. Le Conseil d’Etat tient donc à partager sa vision avec les
différents acteurs politiques, économiques, culturels et sociaux du canton
dans le cadre de cette législature. Ce dialogue permettra de définir des 
priorités communes et de cibler les actions dans une perspective globale et à
long terme.

FINANCES : LE CHOIX D’UN PARI SUR L’AVENIR

Situation générale

Au cours des dernières années, la situation financière de l’Etat s’est améliorée.
Sans les attributions complémentaires aux fonds, les comptes 2000 auraient
tendu vers l’équilibre. Le résultat des comptes 2001 est meilleur que ne le
prévoyait le budget en raison particulièrement d’une conjoncture favorable
influençant positivement les recettes fiscales.

Les mesures prises au cours des années 90 ont permis de résorber le déficit
structurel apparu au début de ces mêmes années, suite aux allégements 
fiscaux consentis, à l’accroissement des tâches et des charges nouvelles
confiées à l’Etat, sans oublier l’effort d’investissement réalisé en vue 
d’améliorer les infrastructures du canton. L’amélioration de la conjoncture a
contribué également au rétablissement de la situation financière. 

Bien que satisfait de cette évolution plutôt positive, le Conseil d’Etat ne
cache pas sa préoccupation quant à l’évolution à moyen terme des finances
cantonales. Le report de charges de la Confédération sur les cantons,
l’accroissement des prestations de l’Etat, les revendications conduisant à
des baisses de recettes, de même que le ralentissement conjoncturel sont
des facteurs à même de détériorer gravement les perspectives financières
de l’Etat.

Au niveau des charges, les mesures salariales approuvées par le Grand
Conseil occasionneront d’ici quelques années des dépenses supplémentaires
de l’ordre de 30 millions de francs. L’évolution qui se dessine dans d’autres
domaines, en particulier ceux de la santé et de l’instruction publique, ne tend
pas vers une réduction des charges. 

Sur le plan des recettes, la réforme de l’imposition du couple et de la famille
et celle des valeurs locatives, en discussion actuellement aux Chambres
fédérales, auront des incidences négatives sur le budget de l’Etat. En matière
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de santé, l’arrêt du Tribunal fédéral des assurances confirmant la participa-
tion financière des cantons aux frais d’hospitalisation en division privée et
mi-privée entraînera des répercussions en millions de francs chaque année
dans le meilleur des cas, en dizaines de millions dans le pire des cas.

Ces charges supplémentaires, effet induit de décisions de la Confédération,
pourraient trouver une compensation dans le cadre d’une redistribution plus
large du bénéfice de la Banque nationale suisse (20 millions de francs 
supplémentaires selon la convention BNS-DFF). De même, la nouvelle 
péréquation financière devrait nous être favorable à terme.

Il n’en reste pas moins que, dans les conditions actuelles, les perspectives de
la planification financière 2003-2005 sont pessimistes : de 57 (en 2003) à 
25 millions de francs (en 2005) de déficit au compte de fonctionnement,
après déduction des nouvelles mesures d’assainissement prévues, auxquels
il faudrait ajouter la prise en compte d’une partie des initiatives fiscales et de
soutien à la famille pour un montant à peu près équivalent, ce qui porterait
le déficit à plus de 100 millions de francs l’an. 

Cette situation est à la fois inquiétante et inacceptable. Inquiétante parce que
après une dizaine d’années d’efforts constants, la source d’économies sur le
fonctionnement de l’Etat est réduite. Inacceptable parce qu’un Etat ne peut
pas durablement dépenser plus que ses ressources le lui permettent.

Choisir entre le repli et l’audace

Deux chemins, un objectif

Face au constat ci-devant, le Conseil d’Etat doit choisir entre une politique 
de repli et une politique d’audace. La première a pour objectif d’atteindre
l’équilibre financier d’ici à la fin de la législature en coupant de manière 
draconienne dans les dépenses et refusant les initiatives fiscales et de 
soutien aux familles sans contre-projet. La seconde a pour objectif, en créant
une forte mobilisation de tous les acteurs privés et publics concernés, de
rendre Neuchâtel concurrentiel face aux cantons romands en matière de
salaires et d’impôts en présentant un contre-projet aux initiatives fiscales et
de soutien aux familles.

Dans les deux cas, l’objectif à terme est la maîtrise des finances des 
collectivités publiques.

Le repli

Le fonctionnement de l’Etat ayant été constamment allégé durant la dernière
décennie du XXe siècle, il s’agit aujourd’hui de sélectionner les prestations.
C’est possible dans certains cas. C’est ainsi que le Conseil d’Etat, parfois
avec l’appui du Grand Conseil, a engagé un certain nombre de réformes 
en matière de politique hospitalière, d’enseignement professionnel, de 
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réinsertion sociale et professionnelle, d’asile ou encore de promotion écono-
mique. Tout cela entre dans la tâche constante du Conseil d’Etat d’adapter
les besoins de l’Etat à ceux de la population en ayant soin de supprimer ce
qui n’est plus nécessaire. Mais cela ne suffit plus pour atteindre l’équilibre 
financier. Au déficit du compte de fonctionnement s’ajouteront encore les
conséquences des initiatives fiscales et de soutien aux familles chiffrées à
plusieurs dizaines de millions de francs. Le déficit annuel se situerait ainsi
au-dessus de 100 millions de francs, sans parler du remboursement de la
dette de 1,5 milliard de francs. Le Conseil d’Etat a conduit l’exercice consis-
tant à évaluer les conséquences d’une sévère suppression des prestations,
estimée à plus de 100 millions de francs. 

Il s’agirait, par exemple, d’amputer l’Université de une ou deux facultés, de
fermer un ou deux hôpitaux régionaux, de supprimer les redevances à
Tourisme neuchâtelois, les aides à l’agriculture, de réduire drastiquement 
les prestations sociales de toutes natures (prestations complémentaires,
assurances-maladie, emplois temporaires, bourses) et les subventions 
culturelles, de reporter des charges sur les communes, de renoncer à 
l’amélioration de notre réseau routier cantonal, de diminuer son entretien
ainsi que différer toute nouvelle infrastructure, etc.

Avec plus de 100 millions de francs de suppression de prestations, il serait
possible d’équilibrer le budget, de répondre aux initiatives et de commencer
à amortir la dette.

Cependant, le canton amorcerait une période de restrictions telle qu’il 
risquerait de ne pas s’en remettre. Cela signifierait en effet appauvrissement
général, précarisation de la population la plus faible, perte d’image, défiance
des investisseurs, abandon des campagnes, perte de substance en formation
et recherche, abandon d’investissements, conflits sociaux majeurs. 

Ce serait le repli du canton de Neuchâtel et de ses atouts, improbable 
banlieue industrielle de l’Arc lémanique.

L’audace

L’alternative au repli, c’est l’audace. Elle part du constat qu’il existe un lien
entre les trop bas salaires servis dans le canton de Neuchâtel, la fiscalité 
élevée pour certains contribuables et la proportion élevée de la population
qui dépend financièrement peu ou prou des collectivités publiques. Le 
renforcement de la cohésion cantonale dépend d’une part d’une politique
sociale basée sur l’autonomie et l’épanouissement de l’individu et non pas
son maintien au seuil de la précarité et d’autre part d’une politique fiscale
active comprenant une réduction des impôts.

C’est ainsi que le Conseil d’Etat veut tout mettre en œuvre pour atteindre les
objectifs de création de richesses, de cohésion sociale et d’aménagement du
Réseau urbain neuchâtelois, en conservant l’objectif de l’équilibre financier à
moyen terme. 
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Les moyens suivants sont à privilégier :

� valoriser les atouts du canton par une promotion volontariste ;
� intensifier la réinsertion sociale et professionnelle ;
� gérer rigoureusement et poursuivre les réformes organisationnelles ;
� appeler à une revalorisation des salaires ;
� diminuer les impôts.

Valoriser les atouts neuchâtelois consiste à engager une campagne de 
promotion afin de faire connaître la qualité du savoir-faire neuchâtelois au
travers d’entreprises prestigieuses par exemple et la qualité de la vie au 
travers de l’histoire, de la culture, de la nature ou encore par une promotion
de la qualité du logement.

Intensifier la réinsertion sociale et professionnelle consiste à mettre un accent
volontariste sur la réinsertion plutôt que sur l’occupation des personnes 
en difficulté, en tablant sur l’autonomie qui conduit à l’épanouissement 
personnel.

Gérer rigoureusement veut dire utiliser les deniers des contribuables avec
parcimonie et mener à bien les réformes nécessaires, tâche permanente et
attentive du Conseil d’Etat.

Appeler à une revalorisation des salaires comprend un volet public que le
Conseil d’Etat a déjà activé en décidant des hausses pour la législature 
2001-2005 et un volet privé où l’Etat peut jouer un rôle incitatif. Travailler à
Neuchâtel doit devenir un «must» et un privilège pour l’ensemble de la
Suisse.

Diminuer les impôts consiste à être compétitif avec les cantons romands et
les voisins immédiats du canton. Cette diminution doit s’accompagner d’un
effort sur la qualité des logements et sur l’accueil des nouveaux résidents,
notamment par le biais des entreprises.

La mise en œuvre de ces moyens nécessite non seulement la volonté du
Conseil d’Etat, clairement manifestée aujourd’hui, mais encore celle de
l’ensemble des milieux politiques et économiques. Il s’agit d’une véritable
mobilisation générale de la population visant à lui insuffler un état d’esprit
volontariste et une volonté de dépassement. Il s’agit de régler le problème
financier du canton, pas seulement par la rigueur et la restriction ou encore
par la privation, la suppression de prestations, mais par la création de
richesses et par le rayonnement de qualités des Neuchâteloises et des
Neuchâtelois.

Le Conseil d’Etat choisit l’audace. Si les résultats de cette politique ne sont
pas d’emblée visibles dans la planification financière, c’est qu’il s’agit
d’investir avant de récolter les fruits. En fin de législature, les premiers
signes devraient être perceptibles. La réinsertion sociale et professionnelle
devrait diminuer l’engagement en aide matérielle. La revalorisation des
salaires et la diminution ciblée de la fiscalité devraient augmenter les 
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rentrées fiscales et diminuer l’augmentation des charges en prestations
complémentaires ou en assurance-maladie.

C’est le choix de l’audace contre la menace de repli.

Mener une réflexion sur de nouveaux mécanismes de maîtrise des
finances

Le pari que le Conseil d’Etat fait sur l’avenir doit donc avoir pour conséquence
la maîtrise de nos finances publiques qui reste un objectif important de sa
politique. C’est dans cet esprit qu’il a l’intention, durant cette législature, de
mener une étude approfondie sur divers instruments de maîtrise des finances.
En fonction notamment des enseignements que l’on pourra tirer des 
expériences effectuées dans d’autres collectivités publiques, le gouverne-
ment jugera de l’opportunité d’introduire des mécanismes institutionnels
contraignants à même d’assurer l’équilibre budgétaire.

ATTRACTIVITÉ DU CANTON: 
CRÉER DURABLEMENT DES RICHESSES

A l’heure actuelle, le maintien, la création et la valorisation de richesses
constitue un défi majeur aux yeux du Conseil d’Etat. Par «durable», il faut
entendre la mise en place de structures économiques moins sensibles aux
fluctuations conjoncturelles. Il s’agit également de renforcer l’attractivité du
canton aux yeux de tous ceux qui souhaitent s’y établir durablement.

L’innovation, une richesse créatrice de richesses

L’un des facteurs essentiels du développement durable réside dans la capacité
d’innovation. C’est aujourd’hui une des clés de la réussite économique à
l’étranger : toutes les idées, dans tous les secteurs, y sont dignes d’intérêt et
attirent les investisseurs. On observe également une très grande mobilité
professionnelle entre les centres de recherche, publics ou privés, les incuba-
teurs d’idées proches des partis et des lobbies politiques et économiques,
les universités, les entreprises privées, les médias et les administrations
publiques. L’innovation fonctionne donc en réseaux très informels mais
d’une grande efficacité. En revanche, ces secteurs sont beaucoup plus 
cloisonnés en Europe et en Suisse, ce qui bride sérieusement la capacité
d’innovation et la diffusion de nouvelles idées. La fuite des cerveaux n’est
donc pas fortuite et peut, par voie de conséquence, être freinée par une 
politique résolue.

Notre canton dispose d’une importante capacité d’innovation grâce à ses
hautes écoles et aux instituts de recherche de pointe reconnus sur le plan
suisse et européen. Ce potentiel ne serait rien si notre canton ne disposait
pas d’un système de formation complet et performant, à même de garantir
une main-d’œuvre de haute qualité aux entreprises. Pour rendre notre 
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canton encore plus attractif, le Conseil d’Etat entend renforcer le secteur de
la recherche et de l’innovation en s’inspirant des modèles expérimentés 
par le CSEM, l’IMT et l’Observatoire, ceci afin de pousser plus en avant le
partenariat entre l’économie et la recherche. Les investissements prévus à
Neuchâtel et au Crêt-du-Locle pour créer un parc scientifique et techno-
logique permettront de renforcer ce type de relations entre l’économie et la
recherche.

Un système de formation global et de haut niveau

Le canton peut s’appuyer sur une infrastructure de formation particulière-
ment solide et adaptée aux défis futurs. Il convient néanmoins d’exploiter
toutes les synergies possibles entre les différentes filières, les établissements
régionaux et cantonaux. La compétitivité du canton passe également par la
poursuite des coopérations intercantonales, notamment dans les secteurs
des hautes écoles (Ecoles polytechniques, Université, HES).

Le Conseil d’Etat entend maintenir un système de formation de base 
complet dans notre canton, qui n’exclut pas des réorganisations, voire 
des réorientations, au double plan cantonal et intercantonal, dans les 
secteurs de pointe. La présence d’un système de formation complet, 
garantissant le même enseignement à tous les habitants du canton, est un
facteur d’attractivité pour ceux qui souhaitent s’y établir durablement avec
leur famille.

Le Conseil d’Etat n’a pas attendu les résultats de l’enquête PISA 2000 
pour étudier les moyens d’améliorer l’apprentissage du français. Des
mesures seront prises pour renforcer les performances de nos élèves en 
lecture et dans la connaissance du français. Par ailleurs, l’allemand, qui sera
introduit en troisième primaire à la rentrée 2002 permettra d’accroître les
compétences linguistiques dès le plus jeune âge. Ces mesures seront
accompagnées d’une formation linguistique initiale et continue du corps
enseignant.

En matière d’investissements, il conviendra également de renforcer l’accès
aux écoles fréquentées par les élèves d’autres cantons. Tel est notamment
l’objectif du projet ECOPARC, situé à proximité de la gare de Neuchâtel et qui
abritera la HEG, à côté du Conservatoire.

Culture et loisirs

La culture est une source d’innovation et de créativité. Elle contribue au
maintien d’une population résidante stable, au rayonnement et à l’image du
canton vis-à-vis de l’extérieur. Il en va de même pour le sport qui joue un
rôle économique et social croissant et qui fera l’objet d’une politique 
sectorielle du Conseil d’Etat pendant la législature.

Car la population s’urbanise dans sa relation avec la culture et le sport. C’est
pourquoi, il est essentiel, pour le Conseil d’Etat, de promouvoir et de renforcer
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ces deux secteurs par des investissements ciblés dans les villes et des 
infrastructures sportives de qualité, au niveau régional, à l’image du centre
sportif qui sera construit sur l’anneau d’athlétisme de Colombier pendant la
législature.

Il est certain que de telles infrastructures contribuent à renforcer l’image de
notre canton vis-à-vis de l’extérieur et sont attractives pour tous ceux qui
souhaitent s’y établir. 

Promotion économique et ouverture

Avec sa longue histoire et expérience industrielle, avec sa recherche, son
système de formation, sa politique culturelle et touristique, le canton de
Neuchâtel bénéficie de nombreux atouts. Sa petite taille et sa situation 
géographique périphérique sont cependant des obstacles à leur valorisation
optimale.

Les alliances avec les deux pôles économiques qui montent en puissance en
Suisse, Zurich et l’Arc lémanique, devraient permettre de renforcer la 
position neuchâteloise. La nature de la recherche de l’EPFL, la proximité
géographique et culturelle conduisent à privilégier l’Arc lémanique, sans
négliger la Suisse alémanique avec laquelle les échanges commerciaux sont
importants. Une première expérience a été lancée avec l’accord de promotion
économique passé avec le canton de Vaud.

Cette nécessité d’ouverture est confirmée par la mise en place d’un office
des affaires extérieures au service des cinq départements appelés à toujours
plus collaborer avec d’autres cantons. Cet office devrait aussi être à même de
développer une politique de promotion de Neuchâtel auprès des autorités et
de l’administration fédérale.

Construire des logements attractifs

Si l’on veut attirer de nouveaux habitants, il faut construire ou rénover 
des logements. Le développement et la rénovation du parc immobilier se
heurtent néanmoins à de nombreux obstacles, tels les procédures de permis
de construire, les oppositions et la fiscalité, qui ralentissent la procédure de
construction. Certaines régions se trouvant en situation de pénurie, le
Conseil d’Etat souhaite que de nouvelles procédures soient mises en 
place afin de favoriser à nouveau la construction et la transformation de
logements, et ainsi améliorer l’image du canton et son attractivité pour 
les investisseurs. Dans le cadre de partenariats avec l’économie et les 
communes, l’Etat participera à la promotion du logement, en facilitant, en
coordonnant et en mettant en réseau des partenaires concernés par de 
nouveaux projets. Le Conseil d’Etat assurera également le suivi de la 
nouvelle loi fédérale sur la promotion du logement qui entrera en vigueur 
en 2003. 
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Les 12 investissements principaux en un coup d’œil :

� SIS-POL des Montagnes (construction)

� Poursuite des grands travaux routiers en cours de réalisation (A 5,
H 10, H 20)

� Etude de la construction d’un métro reliant la ville de Neuchâtel aux
Montagnes neuchâteloises

� ECOPARC (étude et construction)

� Nouvel établissement pénitentiaire

� Parc technologique (financement mixte)

� Aménagement de Tivoli 5 pour l’installation de services de l’adminis-
tration cantonale

� Site de Cernier (infrastructures)

� Douzième étape de construction des routes cantonales

� CIFOM (filière mécaniciens et carrossiers au Locle)

� Centre sportif et anneau d’athlétisme de Colombier (nouvelle étape)

� Service cantonal des automobiles et de la navigation (déplacement
de Neuchâtel)

Investissements novateurs, images fortes

Le projet ECOPARC, qui abritera la HEG et le Conservatoire de musique 
de Neuchâtel, est un exemple de réhabilitation de friches industrielles. Son
caractère novateur et inédit suscite un vif intérêt au plan national. Le Conseil
d’Etat entend réaliser ce projet durant la présente législature.

En outre, les investissements prévus dans le secteur des transports entre
2003 et 2005 contribueront à n’en point douter à renforcer encore davantage
l’attractivité du RUN et de toutes les régions du canton.

COHÉSION SOCIALE

Tous ces développements ne sauraient se passer de mesures visant à 
renforcer la cohésion sociale. Cet axe est essentiel, tant pour garantir à long
terme la réussite du RUN, que pour renforcer l’attractivité du canton, dans
l’esprit de la nouvelle Constitution cantonale.

Un plébiscite de tous les jours

La cohésion d’un canton comme le nôtre est un «plébiscite de tous les
jours», pour reprendre cette observation qu’Ernest Renan faisait autrefois des
nations, et c’est en ce sens qu’il faut concevoir la cohésion sociale. A cet effet,
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les Neuchâteloises et Neuchâtelois ont joué un rôle pionnier en accordant,
dans la nouvelle Constitution, le droit de vote aux étrangers et aux apatrides
établis et résidant depuis plus de cinq ans dans le canton. Il convient donc
pour le Conseil d’Etat d’envisager la cohésion sociale au triple plan sociolo-
gique, régional et civique. Par exemple, la culture et le sport constituent des
facteurs de cohésion sociale sur le plan associatif et contribuent de manière
décisive à la vie locale et régionale. 

Par ailleurs, l’école républicaine demeure le véritable creuset de l’intégration
sociale et civique. C’est pourquoi le Conseil d’Etat tient à renforcer l’éducation
à la citoyenneté dans tout l’enseignement. L’évolution générale de la société
incite également le Conseil d’Etat à mettre en œuvre une politique de 
prévention dans les domaines de la santé, de la jeunesse et de lutte contre la
violence, en un tout cohérent.

Le Conseil d’Etat privilégiera également les mesures de réinsertion en faveur
des personnes en difficulté, en lieu et place de la seule aide financière.

Promouvoir la famille

Le Conseil d’Etat entend promouvoir une politique familiale active dans
notre canton. Le concept de la politique familiale et d’égalité élaboré par
l’office de la politique familiale et de l’égalité avec l’appui de la commission
consultative ad hoc constituera, pour les autorités politiques cantonales, un
document de référence général.

L’organisation du travail et de l’égalité de traitement entre hommes et
femmes sont des priorités mais le Conseil d’Etat exprimera au travers
d’autres actions encore son souci constant de promouvoir une politique
familiale active.

En tant qu’employeur, l’Etat, par sa propre gestion des ressources humaines,
veillera à la réalisation de ces principes au sein de l’administration cantonale. 

Pendant la législature 2002-2005, il s’agit de mettre en place les structures
d’accueil de la petite enfance, approuvées par le peuple le 10 juin 2001. Dans
ce secteur, la population neuchâteloise a montré un véritable esprit pionnier.
En permettant de mieux concilier vie familiale et vie professionnelle, ces
structures sont un moyen à la fois de renforcer la cohésion sociale et l’attrac-
tivité du canton, pour les femmes qui souhaitent poursuivre leur formation
ou leur carrière professionnelle. Car il est essentiel, aux yeux du Conseil
d’Etat de développer une politique familiale tenant compte des réalités
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sociales d’aujourd’hui. On ne saurait exclure du marché de l’emploi ou 
priver d’une carrière professionnelle, les femmes, toujours plus nombreuses,
qui ont suivi une formation de haut niveau et qui contribuent aussi aux
recettes de l’Etat.

Le Conseil d’Etat entend donc améliorer les structures d’accueil para-
scolaires (cantines) et harmoniser les horaires scolaires, ceci afin de concilier
les exigences de la vie professionnelle et familiale. 

Réponses aux initiatives allocations familiales et fiscalité :

Déposées au début de décembre 2000 par le parti socialiste neuchâtelois sous
l’appellation «Mieux vivre en familleS», trois initiatives sont actuellement
pendantes.

La première demande la création d’une assurance-maternité cantonale, la
deuxième l’organisation de structures d’accueil allant de la petite enfance à
l’adolescence et la troisième la mise en place d’une contribution éducative
concernant les jeunes en formation jusqu’à 25 ans.

Le Conseil d’Etat observe que pour ce qui est de l’assurance-maternité, la
question devrait heureusement être résolue sur le plan de la Confédération.
Dès lors, cette initiative perdrait sa raison d’être.

Quant aux structures d’accueil, le Conseil d’Etat est d’avis que la loi y relative
et mise en œuvre dès le début 2002, même si elle ne va pas aussi loin que
l’initiative, va dans le sens souhaité par les initiants.

Il s’agit, pour l’heure, de poursuivre et d’achever ces prochaines années la
mise en place de ces structures et d’examiner un nouveau développement
du dispositif mis en place étalé dans le temps, ceci en collaboration avec 
les communes. C’est pourquoi, le Conseil d’Etat estime que les initiants
pourraient également retirer leur initiative.

Reste la demande d’une contribution éducative. Le Conseil d’Etat souhaite 
y répondre partiellement tout au moins en se proposant d’étudier une 
augmentation significative des allocations familiales actuelles.

Par ailleurs, les familles doivent être à ses yeux parmi les principaux béné-
ficiaires des allégements fiscaux qui seront consentis aux contribuables 
neuchâtelois.

Des services de proximité de qualité

Le maintien de services de proximité de qualité constitue la condition sine
qua non de la cohésion sociale sur tout le territoire cantonal. Ainsi, le 
développement de soins à domicile constitue une priorité pour le maintien
de la population âgée dans son cadre de vie quotidien. La mise en œuvre
d’une politique de santé et d’appui à la jeunesse sera fondée sur la réalisa-
tion de sept antennes régionales offrant les mêmes prestations à tous les
habitants.
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RENFORCER L’EFFICACITÉ DES PRESTATIONS DE L’ÉTAT

Intensification des collaborations

Compte tenu des contingences financières, le Conseil d’Etat intensifiera ses
collaborations avec les autres cantons de manière ciblée, à l’image de
l’accord passé avec le canton de Vaud, en matière de promotion économique
ou de formation. D’autres collaborations sont envisageables. Les prestations
de plusieurs cantons pourraient être regroupées afin d’en accroître leur 
efficacité et de réduire les coûts. Ainsi, plusieurs laboratoires collaborent
avec les cantons de Vaud, Fribourg et Jura déjà depuis plusieurs années, 
certaines analyses étant réalisées à un seul endroit. Il en découle une
meilleure spécialisation et, partant, une rentabilité plus grande d’appareils
coûteux. D’autres collaborations existent également dans le domaine du
contrôle des chauffages entre Neuchâtel et le canton du Jura. En matière de
transports publics notamment, ces deux cantons ont par ailleurs engagé
conjointement un responsable de projets, dont le temps est partagé entre 
les deux administrations.

Dans un autre domaine, le projet de la nouvelle loi sur la taxe d’exemption de
l’obligation de servir prévoit que plusieurs cantons puissent percevoir la taxe
en commun, moyennant entente sur la procédure applicable, l’organisation
de la perception et la composition de la commission de recours. Si une 
collaboration devait être retenue, elle permettrait de réaliser des économies.

Le Conseil d’Etat s’emploiera donc à développer des réseaux de coopération
à géométrie variable, comme c’est déjà le cas dans le secteur universitaire
ou de la formation des enseignants, ainsi que dans le cadre de la 
HE-BEJUNE. Le secteur de la recherche fait déjà l’objet d’un tel dialogue
dans le cadre du réseau BENEFRI et des contacts ont été pris avec les
Universités de Lausanne et de Genève, ainsi qu’avec l’EPFL.

Le partenariat, une nouvelle forme de collaboration

Le Conseil d’Etat entend revoir les modes de collaboration entre le canton 
et les communes, et entre les communes, à un niveau régional. Sous forme
de partenariats, ces collaborations seront conduites par exemple dans les
domaines de l’économie, de la culture et des sports. Le réseau urbain 
permettra ainsi d’optimiser l’allocation des ressources disponibles et
d’atteindre une masse critique. Ces partenariats avec les collectivités locales
seront développés sous une forme proche de celle des contrats d’agglomé-
ration et des contrats de pays du gouvernement français. La régionalisation
des prestations et la nouvelle organisation spatiale cantonale faciliteront 
la définition et le développement d’une nouvelle forme de collaboration
interinstitutionnelle.

Pour le RUN, le Conseil d’Etat consolidera ainsi progressivement les actions
coordonnées des communes dans les domaines de l’habitat, de l’industrie et
des services, des loisirs et du tourisme, des transports, ainsi qu’au niveau
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institutionnel. La concentration des moyens publics au bénéfice de presta-
tions de haute qualité conduira à une certaine spécialisation territoriale, 
traduite par l’émergence de pôles de développement. De bonnes conditions
d’accessibilité de ces pôles sont donc indispensables au fonctionnement
d’ensemble du RUN. De même, cela permettra de l’inscrire et de le posi-
tionner dans le réseau des villes suisses, grâce à des liaisons performantes 
avec les centres urbains voisins. Les transports, autre champ de coopération
intercantonale, jouent ainsi un rôle clé dans la collaboration intercommunale
et la mise en place du RUN, au triple plan cantonal, régional et national.

La réinsertion sociale et professionnelle : 
un exemple de collaboration interinstitutionnelle

Les législations sur l’action sociale, sur l’emploi et l’assurance-chômage et
sur l’asile ont considérablement évolué au cours de ces dernières années. A
l’instar de l’AI, les réformes ont conduit à un développement des mesures de
réinsertion en complément aux aides financières versées aux personnes.
Sur le terrain se sont développées de manière importante des mesures dites
«actives», telles que les programmes d’occupation, de réinsertion sociale et 
professionnelle, de réadaptation professionnelle et de formation.

Une plus grande coordination entre les différents secteurs des assurances
sociales et de l’aide sociale est aujourd’hui indispensable si l’on veut renforcer
l’efficacité de ces mesures.

Les orientations suivantes ont été fixées :

� meilleure coordination par une planification commune des 
programmes de chaque secteur et au partage des ressources ;

� harmonisation des règles de fonctionnement et des normes 
financières ;

� mise en évidence des missions différentes de chaque secteur et des
distinctions entre les objectifs d’occupation, d’insertion sociale,
d’intégration professionnelle et de formation;

� attention prioritaire à l’insertion des jeunes ;

� collaboration meilleure et simplifiée entre services cantonaux et 
communaux;

� renforcement de l’encadrement psychosocial au sein des différents
programmes;

� développement conséquent des relations entre services publics et
entreprises privées et du réseau de soutien mis en place avec celles-ci.

Ces orientations visent à un taux accru de réinsertion sociale et profes-
sionnelle, une réduction du nombre de bénéficiaires et une diminution
conséquente des charges d’aide matérielle.
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La conduite de ce projet de collaboration interinstitutionnelle a été confiée 
à un groupe de pilotage réunissant les cadres des principaux services
concernés. De plus, trois axes prioritaires ont été retenus: 

1. coordination des programmes d’insertion développés par l’office de
l’aide sociale et les programmes d’emploi temporaire placés sous la
responsabilité du service de l’emploi ;

2. coordination des mesures destinées à favoriser l’insertion sociale et
professionnelle des jeunes ;

3. réflexion quant à la collaboration à mettre en œuvre avec les 
communes et développement des relations et de la collaboration
avec les entreprises privées en vue d’une meilleure intégration 
professionnelle.

Seuls trois grands axes ont été retenus dans un premier temps car la volonté
est d’aboutir rapidement à des résultats concrets. D’autres pistes seront 
intégrées ultérieurement dans la planification élaborée par le groupe de 
pilotage. En outre, les possibilités d’améliorations ponctuelles qui se 
présenteront dans l’intervalle seront étudiées indépendamment de cette 
planification.

NOVINE, exemple de collaboration canton-communes

En matière informatique, le projet NOVINE que le Conseil d’Etat s’emploiera
à mettre en œuvre durant la présente législature constitue un exemple de
collaboration entre le canton et les communes. Il poursuit plusieurs 
objectifs, à savoir :

� revoir le fonctionnement des centres informatiques existants (STI,
CEG, SIC) afin d’augmenter les synergies et d’éliminer les doublons ;

� assurer une coordination politique centrale et globale sur l’ensemble
des projets informatiques neuchâtelois ;

� créer une nouvelle structure fédérative capable d’offrir des prestations
informatiques de qualité pour l’ensemble des partenaires cantonaux,
communaux et paraétatiques ;

� harmoniser les coûts, le système de facturation et les procédures de
travail.

Cette nouvelle vision repose sur le constat que les services existants ont fait
leur travail correctement jusqu’à aujourd’hui. Individuellement, ils n’ont 
toutefois plus la possibilité d’opérer une maîtrise complète de l’ensemble
des domaines de gestion. La quasi-totalité des nouveaux projets ont en 
effet des incidences au niveau cantonal et nécessitent des participations
financières et des prises de position d’un nombre important d’autorités 
différentes. Par ailleurs, les nouveaux besoins en informatique exigent des
investissements très importants qu’il ne sera plus possible d’assumer sans
une vision cantonale du problème. Enfin, l’harmonisation des procédures et 

SÉANCE DU 17 JUIN 2002 419

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



des prestations informatiques ne peuvent être effectives que si les décisions
sont centralisées et soutenues politiquement.

Le projet NOVINE sera mis en œuvre pendant les quatre prochaines années
par ses partenaires (Etat, ville de Neuchâtel, ville de La Chaux-de-Fonds).

L’établissement hospitalier cantonal : un pas supplémentaire dans
la planification sanitaire

Dans le cadre de la planification sanitaire, l’ensemble des infrastructures
hospitalières cantonales est maintenu. Toutefois, il a été requis des hôpitaux
périphériques des modifications de missions et des sacrifices importants,
visant à une meilleure répartition et synergie du dispositif sanitaire cantonal.
Ce dernier est par ailleurs construit sur la base du maintien de deux centres
principaux en matière de soins aigus, qui doivent conserver une orientation
généraliste pour les services à haut volume, mais concevoir leur offre de
manière intégrée afin d’offrir une couverture des besoins en prestations 
spécialisées conçue à l’échelle cantonale.

La création d’un Etablisssement cantonal de droit public pour les soins 
physiques et d’une structure analogue en psychiatrie est aujourd’hui 
indispensable afin d’assurer la mise en œuvre d’une planification sanitaire
cantonale cohérente. Au vu de son histoire, l’existence de structures juri-
diques multiples au sein du système sanitaire cantonal est compréhensible.
Toutefois, l’amélioration du fonctionnement du dispositif sanitaire cantonal
passe dorénavant obligatoirement par la résolution du hiatus existant entre
les objectifs visés par les autorités politiques cantonales et la possible 
traduction de ces objectifs dans la gestion des institutions.

Le Conseil d’Etat est d’avis que seule la création d’une structure juridique
unique permettra une approche systématique des synergies ainsi qu’une
conception de la répartition des tâches judicieuse et performante. L’objectif
est de mettre à disposition des citoyens neuchâtelois un réseau hospitalier
de qualité à un coût acceptable. La politique de mise à niveau et de moderni-
sation systématiques de deux centres hospitaliers principaux évoluant en
parallèle doit être remplacée au profit d’une conception conjointe et intégrée
de la couverture cantonale des besoins en soins aigus. Elle devra reposer 
sur des structures dont la forme juridique et les modes de décision seront
adaptés à ces nécessités.

Etat-citoyens-usagers : un nouveau type de relations

Etablir de nouvelles relations avec les citoyens et citoyennes de ce canton,
offrir une nouvelle qualité de prestations aux usagers des services publics, le
Conseil d’Etat s’y emploiera ces prochaines années.

Ces intentions sont déjà d’actualité et une partie d’entre elles, relatives
notamment aux concepts de «cyberadministration» et de vote électronique,
ont déjà fait l’objet d’un rapport l’automne 2001.
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Il importe cependant de rappeler que l’adoption par les collectivités publiques
de nouvelles technologies de l’information et de la communication concerne
tous les cantons suisses, ces derniers ayant signé avec la Confédération une
convention relative à l’ouverture d’un guichet virtuel unique.

Grâce à ce dernier, il sera bientôt possible à l’usager relié à Internet de 
communiquer avec les administrations et d’opérer depuis son domicile un
certain nombre de transactions sans contraintes, comme c’est le cas jusqu’à
présent, de temps ou de lieu.

Le canton de Neuchâtel est en avance dans cette évolution et il a été 
notamment retenu comme canton pilote pour des tests de vote électro-
nique. Ainsi, dans le courant 2003, il devrait être possible d’opérer ses choix
démocratiques depuis son domicile par le biais d’Internet.

Si le Conseil d’Etat est donc convaincu que la technique doit permettre de
nouveaux progrès dans les prestations offertes par les collectivités publiques
à leurs interlocuteurs et interlocutrices, il ne limitera cependant pas son
intervention à ce secteur.

C’est ainsi que respectant la nouvelle Constitution, il présentera un projet de
loi, déjà en chantier, sur l’accès à l’information et la transparence des 
activités étatiques.

Il a également entrepris une révision conséquente de la loi sur la protection
des données qui est très importante elle aussi dans le domaine des relations
entre les pouvoirs publics et les citoyens.

Comment éviter un certain nombre de recours inutiles? Comment éviter un
certain nombre de frustrations auxquelles sont sujettes des personnes
consécutivement à des décisions de l’administration et cela du fait d’un
manque de communication entre les services et leurs usagers?

Pour répondre à ces questions le Conseil d’Etat étudiera l’opportunité et la
possibilité d’introduire, à l’image de ce qui existe déjà dans plusieurs 
cantons et grandes villes, un «ombudsman» ou office de la médiation admi-
nistrative qui permettrait de privilégier une démarche de conciliation à la
place d’une logique d’affrontement souvent stérile.
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Nouveau type de relations Etat-citoyens-usagers, en bref :

� Guichet virtuel unique

� Vote électronique

� Transparence

� Protection des données

� Médiation administrative

� Meilleur accueil



Enfin, le Conseil d’Etat poursuivra ses efforts pour améliorer l’accueil dans
ses services, notamment par une conscientisation accrue de son personnel
au travers de la formation continue.

Adapter le fonctionnement des services

De manière permanente, le Conseil d’Etat veille à adapter le fonctionnement
des services de l’administration cantonale, afin de répondre aux besoins de
la population neuchâteloise de la manière la plus efficace. En outre, l’évolution
des moyens de communication, des technologies de l’information et des
comportements sociaux imposent également une adaptation permanente
des modalités de fonctionnement de notre administration.

Dans la vision unifiée du canton que met en exergue le RUN, la tendance à 
la centralisation d’activités permettant d’offrir une meilleure efficacité des
services et l’octroi de prestations améliorées pour l’ensemble de la population
neuchâteloise sera renforcée. Plusieurs expériences menées ces dernières
années ont déjà démontré la pertinence de la démarche, concernant en 
particulier la spécialisation réalisée pour l’office centralisé des faillites et les
offices des poursuites.

Les activités du registre foncier, dont l’informatisation permet un accès 
aux informations quel que soit le lieu de domicile du demandeur, seront 
également centralisées. Une seconde phase de concentration des offices de
Boudry et de Neuchâtel en un office du Littoral sera réalisée en 2003.

Dans ce sens et en tenant également compte des effets de l’entrée en
vigueur des accords bilatéraux, le fonctionnement du service cantonal des
automobiles et de la navigation devra par ailleurs être largement revu, ce qui
engendrera des investissements qui – en regard au réseau routier interne au
canton – tendront à une unification du site sur lequel s’exercent les activités
de ce service.

Au sujet de la réorganisation de la justice des mineurs, une réflexion quant
aux mesures à prendre pour lutter contre l’augmentation de la délinquance
chez les jeunes devra être menée durant la législature. De même, il conviendra
d’étudier la création d’un tribunal cantonal pénal des mineurs.
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OBJECTIFS SECTORIELS

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

Le Conseil d’Etat entend poursuivre ces prochaines années la mise en place
de la nouvelle politique de gestion des ressources humaines acceptée par le
Grand Conseil en 1995. Plusieurs projets et activités sont associés à cette
réforme. Certains d’entre eux sont achevés, alors que d’autres sont en phase
d’entretien, de développement ou de réflexion.

En parallèle, le service des ressources humaines poursuit ses efforts afin de
garantir aux titulaires de fonctions publiques des conditions de travail 
favorables, tout en visant à doter notre canton d’une administration efficace,
performante et à l’écoute des besoins et attentes de la population qu’elle sert.

Les principaux points qui méritent d’être relevés ici sont présentés en deux
volets : le premier traite des activités en lien avec la nouvelle politique de
gestion des ressources humaines, et le second aborde des sujets parallèles
ou d’accompagnement.

Nouvelle politique de gestion des ressources humaines

Les projets qui ont découlé de la nouvelle politique de gestion des ressources
humaines sont principalement la nouvelle loi sur le statut de la fonction
publique et ses règlements d’application, la description et l’évaluation des
fonctions, la nouvelle politique de rémunération, la mobilité professionnelle
interne, la création du groupe de confiance chargé de la prévention et de la
lutte contre le harcèlement psychologique et sexuel, ainsi que la formation
continue.
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Appréciation des prestations des collaborateurs

L’évaluation des prestations des collaborateurs est pour l’instant laissée à
l’initiative des chefs de service. Aucun outil n’est à leur disposition pour les
aider à effectuer cette tâche primordiale de gestion et d’encadrement de
leurs collaborateurs.

Des entretiens périodiques d’appréciation des collaborateurs seront 
introduits, qui permettront à ces derniers de manifester et de discuter leurs
intérêts et leurs attentes, autant en ce qui concerne leur situation personnelle
que celle du fonctionnement de l’entité à laquelle ils sont rattachés. 

424 SÉANCE DU 17 JUIN 2002

Programme de législature 2002-2005 – Plan financier 2003-2005

é
des fonctions

é
des fonctions

Projets réalisés, en phase de développement ou de réflexion

Le tableau ci-dessus illustre l’articulation et les relations entre les différents projets qui ont été 
réalisés. Les projets en phase de développement ou de réflexion sont également positionnés, mais
aucune relation n’a pour l’heure été établie. A terme, l’ensemble des outils constituera un
ensemble complémentaire et interconnecté d’informations et de prestations.

Avantages

� Actions de formation
� Mobilité interne efficace
� Mise à jour de compétences
� Valorisation des prestations
=

Renforcement de la motivation individuelle ou collective



Ces entretiens périodiques auront un impact important sur les autres volets de
la nouvelle politique de gestion des ressources humaines. Selon les résultats
des discussions, des actions de formation pourront en effet être entreprises; la
mobilité interne sera quant à elle plus efficace, et des compétences pourront
être mises à jour, ainsi que des prestations particulières valorisées. 

En finalité, la motivation individuelle ou collective sera renforcée, et 
l’efficience de l’organisation pourra être améliorée, dans le sens d’un
meilleur service à la collectivité.

Pour atteindre ces buts, il s’agit de développer et de mettre en place un outil
au cours de ces prochaines années. Un premier projet a été développé 
l’an dernier, qui n’a pas satisfait le groupe d’accompagnement mis en place.
Il a donc été décidé de repartir sur une autre base, plus simple et plus 
pragmatique.

Le développement, la réalisation et la consolidation de ce projet va s’étendre
sur une période de deux à trois ans. Une première phase concrète sera 
développée en fin d’année 2002, avec les premiers entretiens individuels.

Gestion des compétences

La gestion des compétences va venir se greffer sur l’outil précédent avec un
certain recul. Il s’agit en fait d’une vision plus générale de l’appréciation des
collaborateurs, qui vise l’identification des compétences des titulaires de
fonctions publiques, et une mise en relation de ces dernières avec les 
compétences requises par la fonction occupée ou par d’autres fonctions de
l’administration.

Positive, cette démarche veut permettre au titulaire de mieux gérer son
propre développement, qu’il pourra mettre en relation avec des objectifs
individuels. Ce projet est en phase de réflexion, mais ne devrait pas débuter
à proprement parler avant l’année prochaine.

Mobilité professionnelle interne

Le bureau de la mobilité professionnelle interne offre son appui à tout 
titulaire désirant changer d’orientation au sein de l’administration cantonale.
De nombreuses mutations internes ont pu être favorisées grâce à l’appui 
de cette structure. Ces résultats encourageants ont permis d’éviter que 
trop de compétences ne quittent l’administration pour d’autres secteurs 
économiques.

Il est important de continuer l’effort de sensibilisation auprès des cadres
recruteurs et des titulaires qui, pour diverses raisons, souhaitent changer
d’orientation.

Afin de permettre un meilleur fonctionnement de la mobilité professionnelle
interne, un renforcement de la collaboration avec les autres grands
employeurs publics du canton (villes, hôpitaux) est envisagé. L’élargissement
du potentiel de recrutement et de placement est dans l’intérêt de tous les
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partenaires, puisque toutes nos administrations sont confrontées aux mêmes
problèmes de concurrence par rapport au domaine privé.

Ces prochaines années, un effort particulier sera fourni dans l’exploitation
des informations issues des autres outils de gestion développés dans le
domaine des ressources humaines.

Autres projets

D’autres réflexions sont également menées au gré de l’évolution de notre
environnement social, économique ou politique. Les éléments suivants
méritent d’être cités :

Aménagement du temps de travail

De plus en plus de collaborateurs émettent le souhait de pouvoir bénéficier
de plus de souplesse en ce qui concerne l’aménagement de leur horaire de
travail. En parallèle, dans le souci de mieux répondre aux sollicitations des
administrés, l’administration demande toujours davantage de flexibilité à
ses titulaires.

C’est donc naturellement qu’est apparue la nécessité d’une réflexion appro-
fondie sur le thème de la flexibilisation du temps de travail. Diverses pistes
sont actuellement examinées, et ces prochaines années, les options suivantes
seront vraisemblablement introduites :

� système de menus permettant de générer des jours de congé 
supplémentaires moyennant augmentation de l’horaire de travail
hebdomadaire ;

� annualisation du temps de travail ;

� mise en place d’un système moderne de gestion des temps et des
accès permettant aux titulaires et à leurs supérieurs de gérer les 
différents aménagements en question. L’ensemble de l’administration
devrait être équipé de ce nouvel outil d’ici à fin 2003.

Accès à la retraite anticipée

Lors des discussions et négociations intervenues en 2002 entre le Conseil
d’Etat et les associations de personnel, une solution visant à favoriser les
départs en retraite anticipée avait été proposée par le Conseil d’Etat aux
associations. Celles-ci avaient alors donné leur priorité aux mesures de 
revalorisation salariale acceptées par le Grand Conseil à fin 2001.

Le Conseil d’Etat souhaite continuer la réflexion sur ce point afin d’être en
mesure de proposer une nouvelle solution dans les prochaines années.

Une étude approfondie devra notamment être menée afin de déterminer
l’impact d’une telle offre, tant sur le personnel concerné que sur les finances
de l’Etat. Un projet concret sera proposé aux associations de personnel et
aux titulaires de fonctions publiques une fois que ces éléments seront évalués.
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Santé et sécurité

Afin de respecter les directives fédérales en matière de protection de la santé
et de la sécurité des travailleurs, notre administration a le devoir d’appliquer
une solution dite «de branche» pour tout son personnel.

Cette solution de branche – élaborée en collaboration avec les autres cantons
romands, la Confédération et l’IST à Lausanne – implique qu’un ingénieur de
sécurité soit engagé par l’Etat de Neuchâtel, et qu’un important effort de
sensibilisation et de formation soit mené au sein de notre administration.

L’impact de cette action se traduira par une amélioration des conditions 
de travail, une meilleure sécurité et des actions de prévention. Elle aura 
également des conséquences financières puisque sa mise en place générera
des coûts directs (salaires, mandats) et indirects (formation, mesures correc-
trices, etc.). Toutefois, on peut s’attendre à des résultats positifs sur la santé
et l’absentéisme des collaborateurs.

Le service des ressources humaines entend mener à bien cette action afin de
respecter les obligations fédérales en la matière. Quelques années seront
nécessaires au déroulement de l’opération dans toute l’administration, alors
que son entretien deviendra une activité ordinaire à long terme.

Apprentissages

En collaboration avec les autres employeurs publics du canton et le 
service de la formation professionnelle, l’office de la formation continue a
développé un nouveau concept visant à améliorer la formation des 
apprentis administratifs.

Les conditions de rémunération des apprentis devraient être revues afin 
de mieux correspondre à l’évolution de l’environnement. Par ailleurs, un
concept de tournus des apprentis entre les services formateurs sera 
instauré. Il permettra à ces jeunes personnes d’avoir une vision plus large 
de l’administration et de la profession qu’ils ont choisie d’apprendre. Un
effort de promotion de l’apprentissage sera également entrepris afin 
d’augmenter le nombre de places offertes par l’Etat. Une filière de formation
professionnelle spéciale devrait enfin être matérialisée par la création de
classes spécialement réservées aux apprentis du secteur public.

GESPA

Tout en étant rattaché au service des ressources humaines, l’office 
d’organisation mène avec une large autonomie plusieurs projets. 

Parmi ces projets, GESPA, dont l’année 2002 marquera la finalisation en tant
que projet et la préparation de son élargissement opérationnel, qui dépas-
sera certainement le cadre du programme de législature actuel. L’intérêt
manifesté par les services et offices de l’administration pour ce projet est
grand, et il a été nécessaire de se procurer un nouvel applicatif pour la saisie
des prestations et activités. 
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SÉCURITÉ PUBLIQUE

Protection de la population : une conception cantonale

Dans la perspective de mise en œuvre du programme «Protection de la
population» sur territoire neuchâtelois, un concept de «sécurité civile» au
niveau cantonal sera élaboré. Il visera à protéger la population dans le 
cadre de l’objectif fixé, soit des coopérations accrues entre communes 
mais aussi entre l’Etat et les communes. La vision territoriale permet notam-
ment de préconiser d’abord qu’en matière de sécurité, il soit visé la plus
grande souplesse d’intervention possible et la spécialisation des moyens
d’intervention.

Sur la base d’un concept de sécurité, fondé sur un diagnostic des risques
encourus par la population et sur un bilan des exercices déjà menés en cas
de crise ou de catastrophes, le Conseil d’Etat entend préconiser des mesures
incitant à l’économie des moyens à engager et d’autres concernant les
modalités de leur engagement pour les corps d’intervention.

Les collaborations intercommunales déjà existantes seront augmentées, dès
lors qu’une vision cantonale pourra se dégager d’une analyse approfondie
des risques auxquels le canton, comme les communes doivent faire face.

Renforcer la prévention et la répression

Les phénomènes de société constatés dans les plus grandes villes, portant
notamment sur l’augmentation de la délinquance des mineurs, sont égale-
ment une réalité dans notre canton. A ce titre, toute mesure allant dans le
sens d’un renforcement des moyens tant préventifs que répressifs doit être
privilégiée. L’accent devra être également porté sur l’encadrement et le suivi
des jeunes qui s’adonnent à des actes délictueux et violents répétés, souvent
commis en bande.

La statistique de la criminalité établie annuellement montre que si le canton
de Neuchâtel ne se trouve pas au carrefour de toutes les violences et de
toutes les incivilités, il n’est pas épargné par l’augmentation constante et
régulière du nombre de délits. 

Une mission de proximité

La mission de proximité de la police cantonale étant par définition incontes-
table, elle maintiendra sa présence dans tous les districts.

Les missions respectives des polices, tant au niveau communal que cantonal,
devront faire l’objet d’un examen intégrant les besoins de proximité et de
police judiciaire. A ce titre, la collaboration entre la police locale de la ville de
Neuchâtel et la police cantonale expérimentée pendant les six mois d’Expo.02
constituera une expérience dont il conviendra de s’inspirer pour la définition
plus précise de l’évolution à envisager.
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Dans ce cadre, les travaux en cours avec les autres communes que les villes,
visant à aménager les structures de police locale, constituent un chantier
important. La volonté de consolider l’existence d’une police de proximité est
confirmée mais celle-ci ne saurait exister sans qu’une coordination effective
et structurée ne la relie à l’ensemble des organes en charge de la sécurité
publique. 

Il conviendra en particulier de s’interroger sur l’opportunité d’une vision qui
privilégiera certains regroupements sous une autorité hiérarchique unique.
La volonté du Conseil d’Etat d’adapter les compétences actuelles aux moyens
dont disposent les communes devra inciter à rechercher une organisation
qui, rassemblant la sécurité publique dans une seule structure à vision 
cantonale, générerait simultanément une meilleure efficacité opérationnelle,
une unité de conception de l’engagement et des économies d’échelle pour
l’ensemble des collectivités neuchâteloises.

La répression mais la réinsertion aussi

La réorganisation pénitentiaire dont la partie centrale sera constituée par la
construction d’un nouveau centre carcéral cantonal s’accompagne aussi
d’un axe renforcé quant aux moyens engagés dans notre canton en faveur
de la réinsertion ou la non-désinsertion. A ce titre, la réaffectation de La
Ronde décidée en début d’année 2002 constitue la première transition
d’importance. L’accentuation des moyens alternatifs à la détention ferme, tels
que le recours à la semi-détention ou au travail d’intérêt général constitue
non seulement une amélioration de la réinsertion mais aussi une économie
financière. Un suivi et un contrôle social accentué représentent également
une voie prometteuse en matière de prévention des récidives.

Dans ce contexte, la collaboration neuchâteloise au sein du concordat
romand devra s’exprimer de manière résolue, afin de pouvoir continuer à
bénéficier, mais aussi à offrir une contrepartie à la répartition territoriale des
établissements de détention fermée sur le plan romand.
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ENSEIGNEMENT ET FORMATION, RECHERCHE

Aujourd’hui déjà, l’enseignement, la formation et la recherche sont dans leur
grande majorité organisés en réseaux, au double plan cantonal et romand
(voir figure ci-dessus). Cette situation recèle de nombreux atouts dans la
dynamique spatiale actuelle du RUN, dont le Conseil d’Etat tirera imman-
quablement parti, par exemple dans la perspective d’une nouvelle étape du
désenchevêtrement des tâches entre le canton et les communes, d’une
intensification des collaborations, dans le soutien à la recherche et dans le
développement de la politique familiale.

Entre 2003 et 2005, il s’agit notamment, au travers du RUN, de poursuivre la
réorganisation des formations supérieures, en cantonalisant le secondaire 2
et en renforçant la recherche dans les secteurs de l’électronique et de la

430 SÉANCE DU 17 JUIN 2002

Programme de législature 2002-2005 – Plan financier 2003-2005

Enseignement, formation et recherche aujourd’hui :
des réseaux à géométrie variable



microtechnique. En coordination avec les villes notamment, le soutien à la
culture comme facteur d’identification et de promotion du canton, sera 
également développé. Dans le même esprit, une politique de promotion du
sport sera élaborée, sur la base du «Concept du Conseil fédéral pour une
politique du sport en Suisse».

Ces développements ne se feront pas au détriment de services de proximité
de qualité, sur l’ensemble du territoire cantonal. En effet, les résultats
récents de l’enquête PISA 2000 et l’élaboration du PECARO, au sein de la
CIIP, démontrent la nécessité de maintenir des structures d’enseignement
obligatoire performantes et compétitives, ceci en tenant compte de 
l’impact actuel et futur des nouvelles technologies de l’information et de la
communication.

Anticiper les besoins futurs

Les besoins futurs en matière de formation et d’enseignement doivent être
prévus et anticipés pour suivre les développements au niveau national et
l’évolution de la société en général. L’enquête PISA 2000 a démontré la 
pertinence d’indicateurs sur les performances atteintes par les élèves.
Toutefois, la statistique est également utile pour prévoir et planifier les
besoins futurs de l’éducation. Aussi, le domaine de la statistique scolaire
doit-il être réorganisé et développé pour devenir un outil de conduite 
politique. Il ne s’agit pas ici de mettre en place un vaste système de pilotage,
mais de mieux exploiter les informations et les outils existants. De tels
moyens seront également développés dans le secteur de la formation 
professionnelle, pour évaluer les besoins des entreprises.

Réaménager les structures d’enseignement

Durant la législature, la réorganisation des structures du secondaire 2, sera
poursuivie, afin d’en améliorer le rendement. En particulier, le Conseil 
d’Etat souhaite cantonaliser l’ensemble de ce secteur. Cette mesure sera
accompagnée de la suppression des filières de formation à plein temps
conduisant au seul CFC, qui seront remplacées par des formations duales.
Celles qui conduisent à la maturité professionnelle seraient quant à elles
maintenues. Toutefois, cette mesure dépend de deux conditions préalables :
le secondaire 2 devrait être cantonalisé dans son ensemble et la nouvelle 
loi sur la formation professionnelle devrait être adoptée par les Chambres
fédérales. Par ailleurs, il faudra développer le partenariat flexible école-
entreprises, à titre transitoire, afin de créer les places d’apprentissages qui
permettront de compenser la suppression des filières à plein temps.

Il faut ajouter que la nouvelle législation fédérale en matière de formation
professionnelle devra être mise en œuvre au niveau cantonal. La nouvelle loi
cantonale devra vraisemblablement s’adapter aux nouvelles filières de 
formation et à l’évolution des modes d’enseignement. La formation continue
fera l’objet d’une démarche distincte. Durant la législature, le Conseil d’Etat
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entend également finaliser l’intégration des formations santé-social, à tra-
vers la convention relative à la HES-S2 et en transférant l’école d’infirmières
CESANE à la HEN, puis à la HE-BEJUNE, en 2004. La relocalisation de cette
formation à Neuchâtel donnera un maximum d’atouts au site cantonal. En
contrepartie, le Conseil d’Etat envisage de créer à La Chaux-de-Fonds un 
établissement cantonal regroupant les formations du domaine santé-social
des degrés secondaire 2 et tertiaire non-HES. Ces formations sont actuelle-
ment dispensées à CESANE, à l’ERAF, à l’ENPE et au CPLN. La création 
d’un établissement cantonal et les modalités de dissolution des fondations
de CESANE, de l’ERAF et de l’ENPE sont actuellement à l’étude. Le nouvel
établissement permettra de renforcer les performances en matière de 
formation, avec des charges de fonctionnement comparables à celles
d’aujourd’hui.

La profession d’employé de commerce a considérablement évolué au cours
des dernières années. La Confédération a élaboré un concept novateur en la
matière, visant à sensibiliser les apprentis à la complexité des processus de
travail en entreprise. Canton pilote depuis 1999, pendant la phase expéri-
mentale, Neuchâtel appliquera, dès la rentrée 2003, un nouveau règlement
d’apprentissage pour les employés de commerce, les employés de bureau
et la maturité commerciale. Tous les degrés seront soumis aux nouvelles
prescriptions dès août 2006. Le Conseil d’Etat entend garantir le nombre de
places d’apprentissage découlant de cette réforme. Enfin, le Conseil d’Etat
suivra avec attention le développement des filières d’Ecole de degré diplôme
(EDD), selon le projet mis en place au niveau suisse.

La réalisation d’un nouveau bâtiment sur le site d’ECOPARC, destiné à abriter
la Haute école de gestion et le Conservatoire de musique de Neuchâtel, doit
être menée durant la législature. Cet édifice, proche de la gare et des 
transports publics, sur un site cité en exemple dans le rapport du Conseil
fédéral sur la politique des agglomérations, contribuera, d’une part, à 
renforcer l’attractivité de ces deux écoles et, d’autre part, à lancer plus en
avant la réhabilitation de la friche industrielle du Crêt-Taconnet.

Anticiper l’impact des nouvelles technologies de l’information et
de la communication

Le Conseil d’Etat attache la plus haute importance aux nouvelles technolo-
gies de l’information et de la communication. D’ici à la fin 2004, le projet ICT
01-04 approuvé par le Grand Conseil en 2001 sera complètement mis en
œuvre. Dans le secteur scolaire néanmoins, il s’agira de prévoir comment
ces technologies influenceront l’enseignement et l’organisation scolaire à
long terme. La révolution technologique dans les affaires scolaires pourrait 
à terme redéfinir le rôle de l’enseignant dans la classe, comme l’a démontré
le projet-pilote SUMUME. Le Conseil d’Etat entend poursuivre ce dernier
pendant la législature et analyser s’il convient de le généraliser sur
l’ensemble de la scolarité.
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De nouvelles applications informatiques seront également mises en place
dans tout le secteur des contrats d’apprentissage. Un site Internet sera éga-
lement créé à cet effet. Enfin, le déploiement de l’informatique de gestion
scolaire (CLOEE), un exemple frappant de mise en réseau, sera poursuivi.

Répondre aux besoins de la société neuchâteloise

Outre la mise en place des structures d’accueil de la petite enfance et la
deuxième année d’école enfantine avec, en parallèle, une amélioration des
structures d’accueil parascolaires et une harmonisation des horaires 
scolaires, la réforme des structures du secondaire 1 doit également aboutir
pendant la législature à la fusion des sections moderne et préprofessionnelle.
Elle permettra aux élèves de la section préprofessionnelle d’avoir accès aux
formations du secteur tertiaire et de mieux coordonner l’enseignement
secondaire 1 avec les filières de la formation professionnelle.

Dans le secteur de la formation continue, le Conseil d’Etat a l’intention 
d’étudier la possibilité d’élaborer une loi cantonale sur la formation continue.

Santé et appui à la jeunesse

Pendant la législature, le Conseil d’Etat mettra en œuvre une politique 
globale de santé et d’appui à la jeunesse pour rénover la médecine scolaire,
promouvoir la santé auprès des jeunes et appuyer les jeunes en difficulté,
leurs parents ou leurs éducateurs. La réalisation de ce programme se base
sur sept antennes régionales, réparties dans toutes les régions du canton. Ce
dispositif complétera les mesures déjà prises pour prévenir la violence et
permettra d’intégrer à la vie des écoles les principes de l’éducation-
prévention appelés par la CIIP.

Cette mise en place clarifiera aussi les missions des soignants de l’office
médico-pédagogique, du Centre de psychomotricité ou des centres d’ortho-
phonie publics ou privés. Elle répondra de façon réaliste aux demandes des
écoles en matière d’appui socioéducatif et de psychologie scolaire.

Au niveau de l’enseignement obligatoire, un dispositif global d’enseignement
spécialisé relatif aux questions d’intégration, à la dysphasie, la dyslexie et
aux classes AI sera également déployé.

L’Université, un pôle essentiel de rayonnement

Durant la législature, le Conseil d’Etat entend mettre en œuvre la nouvelle 
loi sur l’Université qui innove sur deux points essentiels : d’une part l’intro-
duction du contrat d’objectifs qui permettra au gouvernement, et en dernier
ressort au parlement, de définir une stratégie de développement ; et d’autre
part, le renforcement du pouvoir rectoral chargé de réaliser la planification
universitaire basée sur le contrat d’objectifs.

Il appartiendra donc au pouvoir politique, en étroite concertation avec 
les organes compétents de l’Université, de faire des choix en renforçant les
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centres d’excellence et en réduisant ou supprimant certains secteurs
d’enseignement.

Le réseau BENEFRI, qui a reçu un soutien financier de la Confédération, doit
encore se renforcer et de nouvelles collaborations s’établir avec les autres
universités romandes. L’accent sera mis sur une répartition des filières entre
les hautes écoles qui permette à la fois une meilleure identification de chacune
d’entre elles fondée sur son excellence et la maîtrise des coûts.

Dans cette optique, le Conseil d’Etat mettra notamment l’accent sur 
l’importance de l’Institut de microtechnique, dans le cadre d’une collabora-
tion plus étroite, sur le plan cantonal, avec le CSEM, l’Ecole d’ingénieurs et
l’Observatoire cantonal et, sur le plan national, avec l’EPFL.

Développer et affiner les réseaux de formation

Le canton participera activement à l’élaboration du PECARO couvrant
l’ensemble des degrés – 2 à + 9. Il évaluera également la possibilité d’un
redécoupage des cycles. Les statuts du personnel de la HEP-BEJUNE seront
harmonisés. La HE-BEJUNE et la HES-S2 seront mises en place. Il s’agira
également d’adhérer à la Haute école de théâtre de Suisse romande et à la
Haute école de musique de Suisse occidentale, toutes deux fonctionnant 
en réseau.

Au sein de la HEP-BEJUNE, la qualité de la formation des enseignants fera
l’objet d’un projet d’évaluation. Dans le secteur professionnel, la certification
ISO des écoles sera complétée par le système EDUQUA. Enfin, le système
de l’inspection sur les lieux d’apprentissage sera amélioré.

Revaloriser la profession d’enseignants, améliorer la formation et
mieux gérer le personnel enseignant

Toutes ces mesures ne sauraient être conçues sans une meilleure gestion du
personnel enseignant. Pendant la législature, de nouveaux instruments de
conduite seront développés pour mieux gérer le personnel enseignant pour
faire face aux éventuelles pénuries ou pléthores. A cet effet, des mesures
visant à réguler le marché de l’emploi des enseignants devront être mises en
place.

Les formations initiales et continues des enseignants seront renforcées dans
le cadre de la HEP-BEJUNE et de l’IPN. Par ailleurs, le système de formation
des maîtres d’apprentissage sera révisé.

Enfin, de nouvelles conditions relatives au statut du corps enseignant seront
étudiées pour garantir l’attractivité de la profession, le niveau de formation
et de rémunération, parallèlement aux processus identiques mis en place
par la CDIP.
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CULTURE ET LOISIRS

Développer une politique des sports

A fin 2000, le Conseil fédéral a publié un concept sur la politique du sport en
Suisse. Ces lignes directrices ont été matérialisées par un catalogue de
mesures en novembre 2001. Sur la base de ce programme, le Conseil d’Etat
entend développer une politique cantonale du sport visant à contribuer à la
promotion de la santé, en augmentant la part de la population active sur le
plan physique et à favoriser la carrière sportive des sportifs d’élite. Il s’agira
également d’exploiter les infrastructures sportives à des fins touristiques 
ou de les mettre à disposition de manifestations sportives nationales ou
internationales.

Une telle politique sera conçue et mise en œuvre durant la législature, en
étroite collaboration avec les villes et les communes, les départements de
l’administration cantonale, l’Université, notamment le CIES, les associations
sportives de droit privé, l’OFSPO et la HES de sport, ainsi que les entreprises
privées et la promotion touristique.

Soutenir les activités culturelles

La création et la recherche artistiques sont des facteurs importants d’inno-
vation et de renouvellement. C’est pourquoi il s’agit durant la législature, en
collaboration avec la Loterie romande, de favoriser la création par un 
soutien ciblé accru aux plans financier, logistique et promotionnel. Par
ailleurs, il entend promouvoir les créations neuchâteloises à travers les 
relations intercantonales.

La promotion des activités culturelles passera également par la création 
d’un site Internet intégré au portail de l’administration cantonale. Des 
plates-formes de rencontre entre la culture et l’économie seront également
mises en place. Enfin, toutes ces mesures seront accompagnées par une
sensibilisation au sein des écoles et auprès de la jeunesse.

Pendant la législature, le Conseil d’Etat entend renforcer ses réseaux de
coopération en matière de formation et contribuer encore davantage au
rayonnement du canton en adhérant à la Haute école de théâtre de Suisse
romande et à la Haute école de musique de Suisse occidentale.

Le Conseil d’Etat apportera un soutien accru au Théâtre populaire romand. Il
appuiera le Musée international de l’horlogerie et le Château des Monts, par
l’Institut «L’homme et le temps».

Enfin, le Conseil d’Etat entend réviser la loi sur l’encouragement des activités
culturelles. Il développera dans ce domaine également la collaboration 
entre les villes et le canton et renforcera le rôle des institutions culturelles
cantonales. 

Cette politique prend aussi en compte que la culture participe au rayonnement
du canton et accompagne les efforts de promotion économique.
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Mettre en valeur les biens culturels

Sur le plan culturel, le Conseil d’Etat définira une politique en matière de
protection des biens culturels. La promotion du Laténium sera poursuivie.
Une carte archéologique du canton, ainsi que les résultats des fouilles
archéologiques seront publiés.

La mise en valeur du patrimoine historique du canton passera par un 
développement du service de la protection des monuments et des sites et
des archives cantonales.

SANTÉ

Les tendances lourdes de vieillissement et de concentration de la population
et de territorialité évoquées dans les chapitres précédents du présent rapport
doivent être liées aux évolutions prévues du système de santé. Une partie de
ces mesures est déjà en phase de mise en œuvre, suite aux décisions
concernant la planification sanitaire dont les caractéristiques figurent dans 
le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil de 1999. D’autres évolutions
doivent maintenant retenir l’attention des pouvoirs publics ; elles découlent
des mêmes préoccupations : pourtant, les constats les plus récents qui 
forment l’introduction au programme de législature les mettent également
en lumière de façon toute particulière.

Objectifs et déroulement de la planification sanitaire

La planification de 1999 visait en particulier à réduire les surcapacités en
matière de soins aigus, à mettre à disposition des patients neuchâtelois des
infrastructures spécifiques de suite de traitement et de réadaptation et à
concentrer les activités les plus spécialisées dans des centres de compétences
plus restreints. Cette planification suit son cours et les mesures prévues se
déroulent sur le terrain dans de bonnes conditions et en respectant les
échéances.

Pour le domaine hospitalier, les défis les plus importants concernent :

� la mise en commun d’activités de gestion et d’administration afin
d’en améliorer l’efficience; 

� la répartition en centres principaux d’activités très spécifiques
concernant un nombre de patients stationnaires restreint ;

� la poursuite de la planification du secteur psychiatrique afin 
d’assurer une articulation constante entre les activités stationnaires
et ambulatoires.

Mise en commun d’activités de gestion

La mise en place du CIGES – organisme prévu par le rapport de 1999 – est
aujourd’hui imminente. Cette société anonyme à but non lucratif regroupant
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des institutions publiques et subventionnées permettra une meilleure utilisa-
tion de ressources administratives et techniques spécialisées pour le secteur
sanitaire et étendra son action à brève échéance aux autres partenaires du
secteur subventionné de la santé. 

Répartition des activités spécifiques entre centres principaux

Ainsi qu’il l’a déjà exprimé plus haut, le Conseil d’Etat préconise explicitement
la création d’une structure porteuse unique pour les hôpitaux de soins 
physiques sous la forme d’un établissement cantonal de droit public. En
parallèle, il faut imaginer la mise en place d’un organisme similaire regrou-
pant le secteur des soins psychiatriques hospitaliers et ambulatoires publics.
Seule une structure porteuse unifiée, permettant de poursuivre des objectifs
communs négociés avec les partenaires de terrain, fournira des opportunités
pour une rationalisation effective de l’utilisation des infrastructures actuelles
et futures et l’allocation de moyens prenant en compte l’ensemble du 
dispositif hospitalier cantonal. 

Une telle structure ne dispensera bien entendu nullement les autorités et les
acteurs du terrain d’une attention constante à la problématique du travail en
réseau. Les interactions, en particulier régionales, entres centres principaux,
CSR, institutions de moyen ou de court séjour, hébergement institutionnel,
soins à domicile et autres structures intermédiaires doivent être améliorées.
Quant à la conception intégrée du réseau de soins, elle remplacera une prise
en charge encore trop souvent fragmentée et caractérisée par les difficultés
de transmission d’informations et de vision globale.

En particulier, et ceci dans l’esprit du RUN, un tel dispositif permettrait 
également de dépasser une vision par trop centrée sur chacune des deux
régions – haut et bas – de notre canton qui a caractérisé le développement
hospitalier sur deux sites gérés par les deux villes. 

Prise en charge des personnes âgées

Le vieillissement démographique joue un rôle fondamental dans l’avenir de
notre canton et il doit être pris en compte dans les projets futurs d’adaptation
du dispositif sanitaire.

Dès lors que notre canton est relativement bien doté en lits institutionnels de
long séjour, l’entrée en institution est quelque peu plus précoce chez nous
que chez nos voisins romands, et la proportion de personnes âgées en insti-
tutions y est comparativement élevée. Le Conseil d’Etat s’est fixé comme
objectif de ramener le taux d’institutionnalisation à la moyenne suisse. Pour
agir, il faut tenir compte de plusieurs facteurs afin de répondre au souhait
légitime de la plupart des personnes âgées de pouvoir rester chez elles, avec
des aides et des appuis adéquats le cas échéant.

Tout d’abord, les structures intermédiaires permettant de retarder ou d’éviter
le placement doivent être développées. En particulier, la création d’une insti-
tution de court séjour offrant des séjours de répit pour soulager les familles
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s’occupant d’un proche et pour permettre un bon aiguillage lors de sorties
d’hôpital ne nécessitant pas un transfert en lits B. Ce «Temps présent» du
Littoral devrait idéalement inclure une offre intégrée d’accueil de jour. En
effet, organisé de manière autonome, un tel accueil s’est avéré coûteux et
peu justifié ; il se révèle en revanche utile et financièrement plus abordable
couplé à un dispositif d’hébergement.

Parallèlement, l’action des services d’aide et de soins à domicile doit être
renforcée et assouplie. Plusieurs études récentes de la commission aide et
soins à domicile du Conseil de santé confirment que la couverture en aide et
en soins dans notre canton souffre d’un manque d’intensité et d’un déficit de
flexibilité. La fédération des fondations d’aide et de soins à domicile a lancé
d’importants travaux de restructuration de l’action des services, considérant
que l’aide et les soins doivent être mieux intégrés dans des équipes mixtes.
Par ailleurs, les moyens globalement mis à disposition devront certainement
être renforcés. La réponse du gouvernement à la motion Guillaume-Gentil
concernant les horaires des services devra esquisser des pistes allant plus
loin que la simple extension des horaires en soirée. La collaboration avec les
intervenants indépendants, spécialisés ou non, devra également être accrue. 

De plus, les centres de santé prévus par loi de 1996 n’ont que partiellement
été réalisés. Le volet «action sociale» n’a pas été intégré avec succès dans
ces centres qui diffèrent dès lors de ceux qui existent dans les cantons les
plus performants en la matière tels que Vaud et le Valais. Ces derniers
incluent en effet un dispositif spécifique d’évaluation des besoins sociaux
des clients et organisent de façon concertée l’ensemble de l’appui requis,
qu’il soit fourni par des bénévoles, par des fournisseurs de repas à domicile,
des services sociaux spécialisés ou autres.

Amélioration de la promotion de la santé

Un leadership en matière de campagnes de prévention primaire et de 
promotion de la santé s’avère aujourd’hui crucial pour rendre les citoyens
attentifs aux comportements qui ont un effet délétère en matière de santé,
ainsi qu’aux habitudes de consommation peu appropriées des ressources
du secteur sanitaire. Dans ce but, le dispositif permettant de conduire de
telles actions et de les coordonner devra être renforcé ; il fait partie des
tâches fondamentales de santé publique et est porté par une volonté claire
des autorités. De toute évidence, les partenaires associatifs jouent un rôle
très important dans ce domaine. Pourtant, le pilotage et la coordination 
spécifiques doivent être assurés par le service de la santé publique afin de
garantir une bonne cohérence entre les actions et pour permettre que les
priorités retenues par le Conseil d’Etat en la matière soient effectivement
mises en exergue par les campagnes ou les activités prévues.

Les objectifs de la politique de soutien et d’appui à la jeunesse axés sur
l’éducation à la santé des enfants et des jeunes, s’intégreront directement
dans ces buts. En parallèle, les actions de promotion de la santé visant les
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adultes et la population en général devront être coordonnées par les 
instances sanitaires avec les partenaires de terrain.

Protection de la consommation

Les problèmes de qualité et de fraudes rencontrés ces dernières années
(OGM, ESB, dioxine, salmonelles, etc.) dans le domaine des denrées alimen-
taires, des eaux et d’autres marchandises montrent la nécessité d’inspections
régulières et de contrôles analytiques bien ciblés. Le besoin de disposer de
compétences techniques très pointues pour assumer les missions de protec-
tion des consommateurs est manifeste. L’utilisation optimale des ressources
humaines et techniques est impérative.

Les collaborations intercantonales doivent être renforcées, afin d’améliorer
les compétences des laboratoires concernés et la protection des consomma-
teurs. Les vingt laboratoires cantonaux actuels permettent d’être proches du
terrain, ce qui est en soi une bonne chose, mais ils ne parviennent pas à 
maîtriser suffisamment l’ensemble des problèmes scientifiques de protection
de la santé des consommateurs et de répression des fraudes. Ces collabora-
tions constituent une solution à ce problème, et il existe d’ailleurs la volonté
d’autres cantons d’agir de même et d’institutionnaliser une pratique existant
déjà, bien que de façon limitée, entre plusieurs laboratoires cantonaux.

La législation de 1975 sur les eaux de baignade, qui ne tient pas compte des
nouvelles techniques de traitement des eaux et des nouveaux types de 
piscines, doit être revue. Il s’agit également de donner une base légale au
contrôle de la qualité des eaux de plage des deux lacs, Littoral neuchâtelois
et Le Landeron.

Après l’optimalisation des processus et de l’organisation (1re étape) et la
mise en place d’un instrument de gestion des prestations et de controlling
(2e étape), la démarche qualité en cours au sein du laboratoire cantonal doit
être approfondie. La troisième étape sera mise en œuvre, en tenant compte
de nouveaux critères de mesure de la performance du service, fondés sur
l’autoévaluation.

Sécurité vétérinaire

Depuis plusieurs années, de nombreuses collaborations intercantonales ont
été scellées, qui ont toutes permis d’améliorer les résultats financiers du 
service vétérinaire. Citons en particulier le mandat d’analyse des examens

SÉANCE DU 17 JUIN 2002 439

Rapport du Conseil d’Etat (suite)

Actions en trois points :

� Renforcement des collaborations intercantonales

� Révision de la législation sur les eaux de baignade

� Approfondissement de l’opération qualité menée au laboratoire cantonal



vétérinaires officiels du canton du Jura, l’engagement d’un vétérinaire 
officiel commun aux cantons de Neuchâtel et de Fribourg ou la mise sur pied
d’une banque de données centralisée pour le contrôle du trafic du bétail.

Dans le but de réaliser des économies et d’accroître encore l’efficacité du
service, il est prévu de renforcer les collaborations intercantonales existantes,
dans le sens d’une participation au système informatique en réseau que les
services vétérinaires suisses mettent actuellement sur pied.

Une accréditation est envisagée pour le domaine de l’inspection des 
exploitations agricoles, qui s’inscrit dans la continuité de la collaboration
avec le SICL Neuchâtel-Fribourg. L’accréditation permettra aux inspecteurs
de travailler selon les mêmes règles certifiées. Une collaboration intercanto-
nale est également envisagée pour la création d’un clos d’enfouissement
des animaux.

Un programme de sensibilisation aux chiens dangereux sera également mis
en place, en commençant par sensibiliser les enfants en âge de scolarisation
enfantine et primaire et les détenteurs de chiens dangereux.

La rénovation du bâtiment nord du centre collecteur de Montmollin, qui
relève de la compétence financière du Grand Conseil, constitue également
un objectif pour la législature.

PRÉVOYANCE, ACTION SOCIALE

Chômage : développer les prestations de la CCNAC

Depuis janvier 2000, la Caisse cantonale neuchâteloise d’assurance-
chômage (CCNAC) est soumise à un mandat de prestations passé entre le
canton et la Confédération. Afin d’atteindre les critères de performance 
exigés par le SECO, desquels dépendent la prise en charge des frais de 
fonctionnement, la caisse poursuivra ses efforts tout en fournissant des
prestations de qualité aux entreprises ainsi qu’aux personnes sans emploi.
La course à la performance ne doit nullement occulter cet aspect du contact
avec les usagers et l’exactitude du travail accompli. Il est ainsi prévu d’entre-
prendre les démarches nécessaires en vue de certifier les activités de la
CCNAC aux normes ISO.

Les compétences du Centre de microfilmage sont reconnues au-delà des
frontières du canton et plusieurs entités ont sollicité des offres pour l’archi-
vage de leurs documents (Office fédéral des routes, Organisation des Nations
Unies). Aussi est-il prévu de mettre en place un réseau de collaboration
entre l’Etat de Neuchâtel, le SECO et la Fondation Alfaset. Ce projet devrait
permettre le développement de synergies entre les acteurs et d’améliorer 
la complémentarité des équipements actuels et des investissements futurs.
La clarification du rôle de chacun pourrait se faire au travers d’un mandat 
de prestations.
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Dans le cadre des relations avec les employeurs, la mise en place d’un
«chèque emploi» devrait à l’avenir permettre de déclarer facilement aux
assurances sociales une personne ayant travaillé quelques heures. Il s’agit
d’une simplification des procédures existantes, dont la complication justifie
souvent les «oublis» des employeurs. C’est un instrument de lutte contre le
travail au noir et au gris. Un groupe de travail devra être mis sur pied avec
l’Office fédéral des assurances sociales et le SECO, qui ont des préoccupa-
tions similaires. Une des solutions prévues au niveau de la Confédération a
été mise au point par la CCNAC, qui pourrait ainsi jouer le rôle de pionnière
et de canton pilote dans ce domaine.

La CCNAC améliorera les structures d’accueil de ses agences, afin de garantir
la confidentialité des entretiens et de tenir compte de la restructuration 
réalisée ces années passées. Les modifications envisagées prendront en
compte également l’aspect sécurité des usagers et des collaborateurs.

La CCNAC a en outre l’intention de mettre sur le marché les prestations
offertes par le Centre de formation des caisses latines de chômage, en
créant, en collaboration avec le CIFOM, une nouvelle entité de formation
complémentaire à l’offre des écoles professionnelles et de l’office de la 
formation continue de l’Etat.

AVS et AI : révisions en cours

La 11e révision de l’AVS est en cours et si les démarches parlementaires vont
bon train, son introduction pourrait voir le jour vers la fin de la législature
2001-2005. A priori, cette révision n’apportera pas de grandes modifications
du droit matériel et elle ne devrait porter que sur le seul financement de
l’AVS. Un report de charges sur les cantons est à prévoir.

Dans le cadre de l’assurance-invalidité, la quatrième révision entrera 
probablement en vigueur le 1er janvier 2003 puisque les Chambres fédérales 
examinent actuellement ce dossier. D’importants changements sont 
annoncés, notamment, dans le domaine des allocations d’impotence et des
rentes. Ceci se traduira par un transfert de charges financières de la
Confédération sur les cantons et notamment sur le compte des prestations
complémentaires AI comme nous l’avons prévu dans le cadre de 
l’élaboration du plan financier.
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Intégration professionnelle : vers une certification EDUQUA

Le CNIP projette d’acquérir la certification EDUQUA, reconnaissance 
officielle des institutions de formation continue. EDUQUA permettra au 
CNIP d’obtenir un certificat complémentaire à ISO, qu’il a déjà réalisé. Le
CNIP obtiendra ainsi une reconnaissance officielle en tant qu’institution de
formation continue et renforcera son positionnement face aux instances
fédérales compétentes. Cette certification pourrait par ailleurs lui être utile
dès lors qu’elle pourrait constituer une condition à l’octroi de subventions et
d’aides financières par la Confédération.

L’image du CNIP doit être renforcée, afin de lui assurer une clientèle. Pour
atteindre les publics cibles et les sensibiliser aux activités du CNIP, il est
prévu de réaliser une documentation de présentation et d’être plus présent
sur le terrain.

Pour assurer une formation essentiellement basée sur les réalités indus-
trielles, les possibilités d’échanges entre entreprises et personnes en 
formation doivent être accrues et les surfaces disponibles sur le site doivent
être rentabilisées. Dans ce but, l’aménagement de surfaces non encore 
utilisées sur le site Dubied pour les entreprises partenaires est nécessaire.

Un fonds doit également être mis en place pour l’équipement lourd du CNIP,
dont le principe a été accepté lors du vote par le Grand Conseil du crédit
d’investissement sur le site Dubied. Ce fonds doit permettre au CNIP de
financer la mise à jour continuelle du matériel de formation, rendue 
nécessaire par l’évolution rapide de la technologie moderne.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

La concrétisation du réseau urbain impose que le canton se dote d’un 
certain nombre d’instruments de planification. Ceci nécessite qu’il révise en
particulier la conception directrice cantonale de l’aménagement du territoire
dans la perspective de la révision du plan directeur cantonal. 

En parallèle à ces actions, le Conseil d’Etat établira avec les villes et toutes
les communes concernées un «projet d’agglomération». Ce nouvel instru-
ment, prévu dans le rapport du Conseil fédéral sur la politique des agglomé-
rations, est indispensable à la concrétisation du réseau urbain. Il permettra
d’atteindre les objectifs qui s’inscriront résolument dans la durée. Le Grand
Conseil sera saisi d’un projet de décret révisant la conception directrice 
cantonale, d’ici le milieu de la législature. Néanmoins, le projet de révision
du plan directeur et le projet d’agglomération ne pourront être déposés qu’à
l’approche du terme de la législature.

Réaliser des bases de développement solides

Le développement et la mise en œuvre des moyens indispensables à un
développement économique performant doivent être assurés.
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La disponibilité actuelle en zones à bâtir destinée au développement écono-
mique n’est pas suffisante pour assurer la couverture des besoins. Par
ailleurs, la localisation des zones à bâtir n’est pas toujours adaptée aux
intentions de développement et aux exigences de la promotion économique.

Par ailleurs, pour que les effets du rapprochement de Neuchâtel et Vaud en
matière de développement exogène soient performants, il y a lieu de se
doter d’instruments et de moyens de gestion comparables à ceux de nos
partenaires.

Une dotation adaptée en zones industrielles de qualité, bien localisées, 
équipées et disponibles doit être entreprise et requiert entre autres un 
certain nombre d’actions de planification.

Par ailleurs, la volonté du Conseil d’Etat de créer un pôle technologique à La
Chaux-de-Fonds doit se traduire par la mise en place d’une procédure
d’affectation coordonnée avec les activités prévisibles.

Notre territoire dans son ensemble offre une qualité avérée qu’il s’agit de
conserver, malgré la ferme volonté de développement économique. Ces
deux objectifs ne sont d’ailleurs pas incompatibles. Dans ce contexte, le
Conseil d’Etat garantira le maintien de la qualité générale par l’intégration et
la prise en compte des aspects environnementaux et naturels dès que les
réflexions sur des projets concrets seront connues. Pour ce faire, il entend 
se doter des instruments indispensables à une bonne connaissance du 
territoire, afin de favoriser une prise de décision rapide.

ENVIRONNEMENT

Dans le cadre de l’objectif du RUN de promotion d’un canton urbain, il
convient de jouer la carte de l’environnement comme un atout, puisque le
canton de Neuchâtel a la chance de bénéficier d’un environnement de qualité.

Les objectifs prioritaires de la législature sont donc le maintien de la qualité
de cet environnement, en particulier dans les domaines suivants :

Il s’agit d’assurer une adduction d’eau sûre et de qualité, en planifiant les 
travaux nécessaires et en veillant au respect des zones de protection, à
l’interconnexion des réseaux d’adduction et à une exploitation quantitative
des ressources en eau adaptées à leur capacité. Il convient de protéger 
les cours d’eau de manière globale, ainsi que d’améliorer les systèmes
d’évacuation et de traitement des eaux, notamment et en priorité par la mise
en place des plans généraux d’évacuation et d’épuration des eaux par les
communes.
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Il faut veiller à ce que le sol puisse conserver sa fertilité et remplir ses fonc-
tions protectrices. L’élaboration du cadastre des sites pollués a pour but
l’identification des endroits où le sous-sol est pollué (anciennes décharges,
sites industriels) et de préciser lesquels doivent être assainis dans la mesure
où ils présentent un risque, en particulier pour les ressources d’eau potable.

Dans le cadre de la lutte contre les excès établis ou prévisibles, il y aura lieu
de réviser le Plan des mesures, en partant du diagnostic de la situation
actuelle et des développements à en attendre à futur, en proposant un
ensemble d’actions, en particulier dans le domaine de la mobilité.

Dans le but d’optimiser la gestion, il y a lieu, d’une part, de disposer des 
installations nécessaires au traitement de tous les types de déchets et,
d’autre part, de promouvoir la prévention, respectivement le tri et la valori-
sation des déchets. C’est dans cette orientation que le plan cantonal de 
gestion des déchets doit être revu.

Par la promotion des démarches volontaires, l’action en faveur de l’environ-
nement ne doit pas résulter uniquement d’interventions du service de la 
protection de l’environnement. Il s’agit notamment de définir et de mettre 
en place une politique coordonnée avec les communes, de promouvoir les
systèmes de management environnemental dans les entreprises et de 
sensibilisation du grand public à la protection de l’environnement et à la
bonne gestion des ressources. Il s’agit enfin de réaliser un programme
d’actions qui fasse du canton de Neuchâtel un leader reconnu en matière
d’application concrète des principes du développement durable.

ÉNERGIE

Comme par le passé, la politique cantonale de l’énergie doit s’articuler selon
les deux priorités suivantes :

1. utilisation rationnelle de tous les agents énergétiques, en particulier
par la réduction de la demande et la diminution de la consommation
des agents énergétiques fossiles ;

2. promotion de l’utilisation des énergies renouvelables.

Ces deux axes prioritaires peuvent s’exercer dans les trois secteurs de
consommation principaux que sont l’habitat, l’industrie et les services, ainsi
que les transports (environ un tiers de la consommation totale d’énergie
chacun).

La nouvelle loi cantonale sur l’énergie est entrée en vigueur le 1er janvier
2002 et son règlement général d’exécution le sera vraisemblablement le 
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1er juillet 2002. L’année 2002 sera donc une année de transition entre les deux
législations. La nouvelle loi, harmonisée sur le plan suisse, produira une
diminution de la consommation d’énergie dans les bâtiments ainsi qu’une
augmentation de l’utilisation des énergies renouvelables. Dans le domaine
de l’engagement volontaire, la promotion du label MINERGIE pour les 
bâtiments neufs et assainis représente également un élément significatif de
la politique énergétique de cette législature.

La nouvelle loi cantonale sur l’énergie devra déployer ses effets, en général
sur la qualité des bâtiments et en particulier par le biais de l’article 
concernant les gros consommateurs. Ceux-ci seront soumis à une nouvelle
procédure d’analyse et d’optimisation de la consommation et à la fixation
d’objectifs de réduction. Cette exigence cantonale sera appliquée de concert
avec les mesures volontaires suscitées par la loi fédérale sur le CO2.

La politique énergétique a été jusqu’ici peu influente dans ce secteur. Sous
l’égide du programme fédéral SuisseEnergie, la Confédération entend
réduire la consommation spécifique des voitures individuelles importées et
lancer différentes actions de promotion des transports publics, de véhicules
alternatifs et de modification des comportements.

C’est cependant par des mesures générales d’organisation du territoire que
la consommation d’énergie relative aux transports peut être gérée le plus
efficacement. S’il est basé sur un réseau de transports publics performant
dans l’ensemble du territoire considéré, le RUN concourra aux objectifs
d’économies d’énergie cités ci-dessus.

La conception directrice cantonale de l’énergie pourra tenir compte de ce
projet de Réseau urbain neuchâtelois et évaluer ses effets sur la consommation
cantonale d’énergie.

TRAFIC

La mobilité est un critère fondamental du réseau urbain et du quotidien pour
l’ensemble de la population neuchâteloise. Un gros effort a été fourni depuis
de longues années pour aller dans ce sens. Le tunnel de la Vue-des-Alpes 
a permis de matérialiser réellement le RUN et d’ouvrir cette perspective
d’avenir pour notre canton. Suite aux débats sur la conception directrice des
transports publics, il a été admis d’approcher la question des transports
dans un sens global. Il y a lieu de rappeler que c’est dans ce document que la
dimension urbaine du canton a été mise en évidence. Le Conseil d’Etat
veillera à établir ce plan directeur des transports durant la législature. Il 
procédera en parallèle à l’établissement des études d’opportunité et de 
faisabilité pour une liaison rapide des transports publics entre les agglomé-
rations composées du Littoral et de La Chaux-de-Fonds - Le Locle, déjà 
évoqué sous la dénomination de «Projet Métro».
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Ces études et les réalisations qu’elles proposeront auront nécessairement
des effets sur l’organisation du territoire. A cet égard, elles méritent d’être
coordonnées avec celles relatives aux instruments de planification et 
d’organisation du territoire.

Les travaux de l’A 5 sont bien engagés et ceux de la H 10 et de la H 20 en
cours. Un réseau routier performant participe au désenclavement du canton
et offre une accessibilité adéquate au réseau urbain.

Le 11e crédit routier retient un certain nombre d’aménagements, respective-
ment de réalisations qui participeront au renforcement du réseau urbain. 
Le Conseil d’Etat entend privilégier et favoriser la réalisation de la H 20 en
direction du Locle et l’évitement de La Chaux-de-Fonds avec une proposition
différente et moins coûteuse, même s’il est vraisemblable que ce projet sera
repris.

ÉCONOMIE ET EMPLOI

Développement économique : renforcer la promotion

Les évolutions récentes de l’organisation du service économique et de la
promotion économique impliquent plusieurs mesures, qui devront être
mises en place durant la législature. 

Le renforcement de la promotion exogène, qui s’est notamment traduit 
par l’accord de collaboration intercantonale en matière de prospection à
l’étranger, fera l’objet d’un premier rapport en 2003, dans le cadre du 
rapport quadriennal du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la promotion
économique.

La création d’un parc scientifique et technologique, destiné à devenir le 
nouveau pilier des activités de promotion économique endogène en 
valorisant les activités de R&D et le développement de nouvelles entreprises
dans le canton, constitue le volet endogène de la promotion économique. Le
parc scientifique et technologique permettra la mise à disposition de locaux
pour start-up, puis la diffusion de ces nouvelles entreprises dans les zones
industrielles du canton.

Parallèlement, un inventaire des locaux industriels et commerciaux 
disponibles sera créé en collaboration avec les communes et les régions et
installé sur un site Internet mis à jour régulièrement. Avec ce système, il sera
possible pour les personnes intéressées de connaître à tout moment la liste
des locaux disponibles.

La LiLIM, entrée en vigueur en 1999, prévoit que le Conseil d’Etat définisse
un règlement d’application. C’est également une tâche qui devra être 
remplie durant cette législature.
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Observatoire cantonal :

Durant la dernière législature, l’effort principal a porté sur la consolidation
des activités spatiales de l’Observatoire. Ceci a abouti à un renforcement
substantiel de la production de masers embarqués. Un effort tout particulier
sera porté à l’avenir sur la réactivation de la recherche de base, notamment
des activités césium et à leur implication potentielle dans le segment 
embarqué.

Parallèlement, un renforcement de l’intégration entre la recherche et 
l’économie est un des objectifs de l’Observatoire cantonal et ce point fera
l’objet d’une étude attentive dans le cadre d’une évaluation du futur de
l’Observatoire.

En dernier lieu, il faut mentionner que l’Observatoire dispose d’un certain
nombre de pièces historiques, qui témoignent de son histoire et de l’histoire
de Neuchâtel comme capitale de l’horlogerie et de la précision. Ces pièces
seront recensées et mises en valeur.

Tourisme : positionner l’Arc jurassien

L’image du canton qui est véhiculée à travers le monde est très importante,
notamment pour le tourisme. L’organisation d’Expo.02 donne une occasion
unique de promouvoir la région auprès de millions de visiteurs mais aussi
de prendre quelques mesures simples destinées à améliorer l’accueil dans
les établissements publics neuchâtelois. Des propositions pourraient aussi
être formulées à moyen et à plus long terme.

«Watch Valley» doit être mise en place comme destination touristique 
couvrant l’Arc jurassien de Genève à Bâle. Ce concept devra permettre de
positionner plus clairement l’Arc jurassien, de coordonner les efforts de 
promotion et d’augmenter les moyens financiers à disposition.

Afin de disposer d’une vision globale de la question du tourisme et de
concentrer les efforts sur des projets qui disposent d’un véritable potentiel
touristique, un inventaire des projets touristiques prioritaires et s’inscrivant
dans la politique de développement touristique cantonal doit être réalisé.
Cet inventaire permettra une meilleure orientation et un renforcement de
l’utilisation des ressources disponibles en matière touristique.

«Neuchâtel Canton Vert» devra également faire l’objet d’études quant au
concept pour poser les conditions favorables à l’application des mesures
choisies dans le cadre de ce projet.
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Site de Cernier :

Le Site de Cernier peut devenir un attrait touristique cantonal. Pour cela, le
rôle des groupements privés qui développent des projets sera primordial.
Aussi, un changement de statut est envisagé, comme le prévoit le décret du
2 octobre 1995. Cela facilitera la réalisation des projets de développement
sur des bases financières élargies. La formule à choisir devrait permettre de
rendre le site autonome et indépendant de l’Etat.

Il conviendra de définir une ligne politique lisible pour garantir une évolution
cohérente dans la conduite des projets importants déjà engagés, Mycorama
et Evologia notamment. En matière culturelle, l’exploitation de la Grange
aux concerts devra veiller à ce que les activités artistiques à venir s’intègrent
aux manifestations existantes (Festival des jardins musicaux, Festival de 
jardins extraordinaires et Fête la Terre).

Au plan des infrastructures, l’assainissement des viabilités constitue égale-
ment un objectif pour cette législature ; il s’agira non seulement de respecter
les normes actuellement en vigueur, mais également de réaménager les 
installations de chauffage obsolètes afin de rendre possible une répartition
des frais effectifs entre les divers partenaires présents sur le Site de Cernier.

Economie agricole : aider le monde paysan

L’économie agricole suisse poursuit sa réforme dans la perspective de
l’ouverture des marchés et de l’intégration européenne (OMC, bilatérales
Suisse-Union européenne) dans le contexte de la globalisation économique.
Déjà, la Politique agricole 2007, planifiée pour la période 2004 à 2007, se 
profile : poursuite de la baisse des prix à la production, adaptation des 
paiements directs au seul renchérissement, abandon progressif du contin-
gentement laitier et du soutien des marchés indigènes et d’exportation,
accélération de l’évolution des structures agricoles...

Cette réforme intervient dans un climat économique difficile pour l’agri-
culture, avec une production finale et un revenu du travail à la baisse qui,
selon l’Office fédéral de l’agriculture, met sérieusement en péril un tiers au
moins des exploitations agricoles. 

A l’échelle cantonale, les préoccupations des paysans ne se distinguent
guère de celles de leurs collègues suisses. Le souci principal reste de 
s’adapter aux nouvelles conditions-cadre (extensification de la production,
écologisation des cultures, adaptation de la détention des animaux aux 
exigences de l’espèce, etc.) pour bénéficier au mieux des paiements directs,
afin de pouvoir faire face économiquement aux besoins financiers de
l’exploitation et de la famille. 

C’est dans ce climat d’incertitude que s’inscrit l’action de l’Etat dans le 
secteur agricole. Il s’agit de conseiller et de soutenir les paysans dans leur
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quotidien et dans leurs projets, afin d’en assurer la pérennité. Car leur 
mission essentielle ne se limite plus à la production de denrées alimentaires
actuellement en abondance sur le marché ouvert, mais également à 
l’entretien de la nature et du paysage, ainsi qu’à l’occupation décentralisée
du territoire sans lesquels Neuchâtel ne serait pas aussi accueillant pour les
résidents et les hôtes. 

La loi sur la promotion de l’agriculture prévoit que le Conseil d’Etat présente
au cours de chaque législature un rapport d’information au Grand Conseil. Il
est prévu d’évaluer en 2004 la situation socio-économique du secteur agricole
(suite à la mise en œuvre de la Politique agricole 2002), ainsi que les effets
découlant des mesures introduites par la loi sur la promotion de l’agriculture.

De plus, afin d’assurer le financement des entreprises d’améliorations struc-
turelles collectives et individuelles (en cours et futures) découlant de la loi
sur les améliorations structurelles dans l’agriculture, il sera nécessaire de
solliciter un nouveau crédit extraordinaire de 5 millions de francs à fin 2003.

Produits du terroir : consolider un réseau

L’objectif à atteindre dans ce programme de législature est de constituer et
consolider un véritable réseau du terroir neuchâtelois. Celui-ci doit impliquer
tous les groupes de prestataires concernés, à savoir les producteurs-
artisans, y compris les encaveurs, les restaurateurs et les revendeurs poten-
tiels. Ce réseau doit pouvoir à terme renforcer l’image des produits du terroir
neuchâtelois, tant auprès de la population cantonale que vis-à-vis des 
touristes, et augmenter le volume des ventes des produits au bénéfice d’une
AOC, IGP ou du label «Neuchâtel – Produit du terroir». Des projets partiels
tels que l’élargissement du matériel de communication existant, la mise en
place d’un service de livraison et de distribution commun, ou encore la 
création d’une «Maison du Terroir» cantonale, sauront y contribuer.

D’autre part, pour aider à sauvegarder les parts de marché actuelles dans la
branche viti-vinicole, soumise à une rude concurrence depuis l’ouverture de
nos frontières, il est nécessaire de coordonner les efforts et les moyens de
promotion des vins suisses entre les régions viticoles de notre pays. Il faut
ainsi mettre en place une structure professionnelle de communication.

Viticulture : rechercher le haut de gamme

La situation de l’économie viti-vinicole est aujourd’hui fortement influencée
par une libéralisation presque totale des importations, ce qui se traduit par une
attitude toujours moins fidèle du consommateur à l’égard des productions
locales. En effet, l’intérêt pour tout ce qui est neuf ou différent et le grand
choix de vins du monde entier à des prix souvent très attractifs éloignent
tout naturellement le consommateur de son fournisseur traditionnel.
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Par ailleurs, compte tenu des coûts de production qui restent très élevés en
Suisse, il n’est guère envisageable de tabler sur des productions de masse à
des prix attractifs. Ce type de marché n’a guère d’intérêt pour nous et même
s’il devait se développer, il resterait certainement marginal. 

Il semble donc que le salut soit davantage à rechercher dans des productions
de haut de gamme. A cet égard, une étude des terroirs viticoles qui devrait
permettre à terme de définir des zones particulièrement aptes à produire des
grands crus serait un atout certain pour la viticulture neuchâteloise.

Emploi : poursuivre et diversifier les partenariats

Les services de conseil et de placement professionnels développés au cours
de la législature précédente (ORP) ont trouvé leur vitesse de croisière et
offrent désormais des prestations spécialisées. Les mesures de perfection-
nement, de reconversion et d’emploi temporaire développées dans le même
temps ont également été améliorées. 

Le savoir-faire et les mesures développés dans le domaine de la réinsertion
professionnelle doivent être mis à disposition ou coordonnés dans le cadre
de collaborations interinstitutionnelles avec ceux d’autres secteurs tels que
l’action sociale, l’AI et l’asile, notamment.

Avec l’entrée en vigueur prochaine des accords bilatéraux, et notamment de
l’accord bilatéral sur la libre circulation des personnes, il est nécessaire de
mettre en place les mesures d’accompagnement, et en particulier une base
statistique cantonale sur les salaires et les conditions de travail. L’intégration
des ORP au réseau européen des services publics de l’emploi (EURES) fait
également partie de la mise en œuvre de ces accords, de même que, dans les
régions frontalières, le développement des guichets d’information (EURES-T). 

En outre, la participation neuchâteloise à l’ORTE va être développée. Cela
implique notamment la participation du canton aux enquêtes sectorielles de
l’ORTE, ainsi que le développement du réseau de collaboration romand. Des
études particulières pourraient ainsi être réalisées à Neuchâtel.

L’introduction d’une nouvelle législation fédérale sur le travail au noir et la
révision de la LACI nécessiteront des adaptations de la législation neuchâte-
loise, voire de l’organisation ou des prestations cantonales.

Les institutions de perfectionnement qui sont subventionnées devraient 
progressivement être obligatoirement certifiées. Cette nouvelle exigence,
prévue à l’horizon 2004-2005, est mise en œuvre en collaboration avec
l’orientation et la formation professionnelles ainsi qu’avec plusieurs cantons
romands.
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L’avenir, les productions haut de gamme

� Lancer une étude des terroirs viticoles pour définir les zones aptes à
produire de grands crus



En matière de surveillance des sociétés de placement et location de services,
une phase de consolidation des principes de révision expérimentés en 
2001 est nécessaire. Des contrôles réguliers dans les locaux mêmes des
sociétés doivent être organisés et une coordination des procédures au plan
intercantonal est envisagée.

Santé au travail : élargir la collaboration intercantonale

Le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil à l’appui d’un projet de loi
concernant la médecine et l’hygiène du travail, du 25 août 1993, relevait 
déjà la nécessité de maintenir, voire d’intensifier, les activités en médecine 
et en hygiène du travail, notamment en engageant une collaboration 
intercantonale.

Cette collaboration dans le cadre du LIST, qui fonctionne au profit des 
cantons de Neuchâtel, Fribourg et du Jura, depuis 1994, a besoin d’être 
élargie, notamment en raison des velléités du canton de Fribourg de se 
retirer de ce projet. Un nouveau partenaire qui, idéalement, doit se trouver
géographiquement proche, pourrait être le canton de Berne. Des contacts
ont déjà eu lieu avec les personnes concernées à Berne.

Afin d’assurer la protection de la santé dans les entreprises et de mieux
cibler les actions dans le domaine de la médecine du travail, il est nécessaire
de renforcer le poste de médecin-inspecteur du travail en le faisant passer 
à un temps complet, tout en maintenant une étroite collaboration avec
l’Institut universitaire romand de santé au travail à Lausanne.

Statistiques : les salaires sous la loupe

En ce qui concerne les besoins d’information sur la situation économique
générale et au niveau de l’emploi, il est prévu d’introduire dans le canton
l’enquête de l’OFS sur le niveau et la structure des salaires. Cette statistique,
qui fournit des informations régionales sur les conditions de travail et 
sur les salaires pratiqués dans les différentes branches, devrait aider la 
commission tripartite à observer le marché du travail et à combattre le 
dumping salarial. Cette adaptation des statistiques relatives au marché 
du travail s’avère indispensable dans le cadre de l’entrée en vigueur des
accords bilatéraux, notamment liés à la libre circulation des personnes 
entre la Suisse et l’UE. 

Une révision de la forme et du contenu du bulletin conjoncturel doit être
entreprise, afin de tenir compte des exigences actuelles de la communication
et de la nécessité de mieux percevoir les perspectives conjoncturelles de
l’économie neuchâteloise. 

Pour satisfaire aux différents besoins de planification, l’élaboration régulière
de prévisions de population et de ménages est nécessaire. Dans cette
optique, il est envisagé de participer à la création d’un centre intercantonal
chargé d’élaborer des perspectives à l’usage de plusieurs cantons.
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En dernier lieu, il est prévu de réaliser une enquête concernant la création
d’emplois dans les entreprises soutenues dans le cadre de la promotion 
économique, afin de véritablement connaître le nombre d’emplois créés par
ce biais. Cette enquête pourrait ensuite être réalisée annuellement.

MIGRATIONS ET INTÉGRATION

Contrôle des étrangers : solutions au problème des cabarets

L’entrée en vigueur de l’accord sur la libre circulation des personnes, qui 
doit intervenir dans le courant de l’année 2002, entraînera de nombreux
changements pour le service des étrangers. Les procédures d’octroi 
d’autorisations de travail devront par ailleurs à l’avenir tenir davantage
compte des difficultés conjoncturelles et des difficultés pratiques auxquelles
les entreprises sont confrontées.

La situation des employées de cabaret n’est pas satisfaisante et il apparaît
nécessaire d’envisager des mesures d’assainissement, comme le demande
le Grand Conseil. Un groupe de travail est d’ores et déjà à l’œuvre.

Intégration des étrangers : renforcer la cohésion sociale

Les grands équilibres sociaux du canton dépendent d’une combinaison
complexe de facteurs structurels (économiques, sociaux, politiques, culturels
et démographiques) et de facteurs subjectifs (sentiment d’appartenance
identitaire, attachement à une région, etc.). La politique d’intégration des
étrangers a pour objectif d’assurer la cohésion sociale et de veiller à une
bonne qualité des relations intercommunautaires.

Dans ce domaine très sensible de la vie en commun de populations 
provenant d’horizons passablement diversifiés, les équilibres et la cohésion
sociale ne sont jamais faciles à trouver, ni définitifs, et il faut veiller en 
permanence à les renouveler.

L’action «programmes d’accueil» sera poursuivie. Ces programmes 
permettent aux nouveaux arrivants suisses et étrangers dans les communes
du canton de se mouvoir dans leur nouvel environnement avec plus d’aise
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Actions en quatre points :

� Poursuite de l’action «programmes d’accueil»

� Organisation de cours de français et d’apprentissage 
du contexte neuchâtelois

� Poursuite de l’action «Salut l’étranger», 
mise en place d’actions de communication publique 
et de prévention du racisme

� Attention portée aux jeunes migrants



et de s’intégrer plus facilement. Soutenue par la Communauté de travail
pour l’intégration des étrangers et la Commission fédérale des étrangers,
cette action contribue aussi de façon significative à améliorer l’information
des nouveaux arrivants sur leur commune et le canton. C’est un élément qui
permet de surmonter les appréhensions et les malentendus d’ordre linguis-
tique et socioculturel qui surgissent parfois entre institutions publiques et
nouveaux arrivants. Après un test au Landeron, le projet se poursuit dans les
villes de Neuchâtel et de Boudry. Il devrait s’étendre, dans une prochaine
étape, aux villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle.

L’organisation de cours de français et de cours d’apprentissage du contexte
neuchâtelois permet d’assurer les connaissances élémentaires du français,
pour permettre de surmonter les difficultés liées à la communication avec
l’environnement et à la réalisation de démarches administratives et profes-
sionnelles.

L’avenir et l’essor économique, culturel et social du canton de Neuchâtel
dépend dans une large mesure de son ouverture au monde, de ses relations
avec l’étranger et de la participation de personnes immigrantes et étrangères
sur son territoire. La circulation toujours plus importante des personnes
nécessite une adaptation réciproque. Afin de prévenir l’émergence de frac-
tures sociales, il faut éviter la marginalisation et la ségrégation de certaines
parties de la population. Dans cette optique, il y a lieu de poursuivre l’organi-
sation de manifestations comme «Salut l’étranger» et d’entreprendre des
actions de communication publique et de prévention du racisme.

Une attention particulière sera portée aux jeunes migrants, dans le but de
renforcer leur intégration en proposant des projets socio-professionnels ou
socioculturels concrets. Un deuxième volet sera adressé aux parents des
jeunes migrants, afin de leur donner les clés pour surmonter les fractures
intergénérationnelles qui peuvent surgir entre parents et enfants immigrés.

Asile et réfugiés : humanité et rigueur

Selon la Confédération, organe de décision en la matière, la situation sur le
plan de la politique d’accueil nécessite la mise en place d’un plan qui 
permette de recevoir 500 nouveaux requérants par année en moyenne (pour
un total de 2000), pour peu qu’un nouveau conflit régional du type Bosnie ou
Kosovo n’éclate pas. Parallèlement, des mesures seront prises concernant
les modalités d’octroi de l’aide matérielle, l’accès à la formation et au 
marché du travail et la mise sur pied d’un réseau de soins cohérent pour
rationaliser la prise en charge médicale des requérants d’asile.

L’intégration de l’asile dans les mesures de collaboration inter-institutionnelles
d’insertion sociale devrait en outre permettre de mieux maîtriser les coûts.

Dans le domaine de l’asile, le canton continuera à appliquer les décisions de
renvoi avec humanité et rigueur. Il s’agit de respecter les directives fédérales,
tout en optant pour des solutions qui soient humainement soutenables. La
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communication concernant l’aide au retour et l’encouragement des départs
volontaires est à renforcer.

La vigilance sera également de mise pour la défense auprès de la Confédéra-
tion d’une politique sociale de qualité, et de son corollaire, le principe de la
couverture des coûts effectifs. Le principe de la neutralité des coûts prôné
par l’ODR dans son projet de révision de la loi sur l’asile ne suffit pas pour
couvrir les charges des cantons ; il n’est en effet pas respecté dans le projet
de forfait global soumis aux cantons pour discussion et simulation. Appliqué
en l’état, ce forfait générerait en effet une perte supplémentaire d’environ
100 millions de francs pour les cantons, soit de 3 à 5 millions pour Neuchâtel.

Enfin, l’OARA sera intégré au budget de l’Etat dès 2004, dans le but
d’accroître la transparence.
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PLAN FINANCIER 2003-2005

BUTS ET MÉTHODES

Le plan financier est un instrument de prospective et d’information. Il sert à
prévoir l’évolution probable des finances de l’Etat et à déceler les déséqui-
libres éventuels. Les autorités politiques peuvent ainsi prendre à temps 
les options et les mesures susceptibles d’assurer à long terme l’équilibre
budgétaire.

Le plan financier a un caractère indicatif et de proposition. Il ne doit toutefois
pas être une simple extrapolation du budget ou l’addition des réalisations
souhaitables. Cadre de référence pour l’élaboration des budgets futurs, le
plan financier doit tenir compte du contexte économique et social et refléter
les priorités retenues dans le programme de législature, notamment pour
les nouveaux projets législatifs et d’investissements.

Le plan financier donne une image chiffrée des tâches de l’Etat. Les tâches
actuelles y occupent nécessairement une place importante. Les objectifs et
les nouveaux projets de la législature sont pris en compte dans la mesure où
leurs incidences financières peuvent d’ores et déjà être évaluées. Le Conseil
d’Etat y présente en outre les diverses options qui se présentent aux autorités
politiques et propose des choix préalables en fonction de l’urgence des
tâches et des ressources disponibles. Le plan financier n’est cependant pas
un acte contraignant engageant le Conseil d’Etat ou le Grand Conseil. Ce
dernier prend acte du plan financier ; il ne l’approuve pas au sens d’un 
budget pluriannuel.

Sur le plan interne, le plan financier est utile aux départements et à leurs 
services non seulement en matière budgétaire, mais aussi pour la planifica-
tion de leurs tâches. Il leur permet de mieux appréhender les perspectives
financières dans lesquelles leur activité se déroulera à moyen terme et de
prendre des dispositions adéquates, sous réserve toutefois des décisions 
qui seront prises lors de l’élaboration des budgets annuels. Dans cette 
perspective, le plan financier a été élaboré en y associant étroitement les
départements et leurs services qui ont procédé eux-mêmes aux estimations
initiales. Par la suite, ces propositions ont été revues en fonction des choix
effectués par le Conseil d’Etat.

APPRÉCIATION DE LA PLANIFICATION FINANCIÈRE 1999-2002

Dans le cadre des budgets annuels, le Conseil d’Etat a présenté régulière-
ment les écarts par rapport aux objectifs fixés dans la planification financière
1999-2002. Toujours par rapport à ces objectifs, nous relevons ci-après les
écarts les plus significatifs en regard du résultat effectif des comptes. Le 
graphique 1 en annexe donne une vue d’ensemble.
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Compte de fonctionnement

Le graphique 1 précité montre que le résultat du compte de fonctionnement
a été plus favorable que l’objectif fixé pour les années 1999, 2000 et 2001.
Durant ces trois exercices, le déficit s’est en outre inscrit en dessous des 
prévisions du budget. Cette évolution réjouissante s’explique principalement
par la croissance des recettes fiscales dans le sillage de la reprise écono-
mique. Elle n’aurait toutefois pas été possible sans une maîtrise avérée des
charges, en particulier des dépenses de fonctionnement de l’administration.

L’excédent de charges du budget 2002 dépasse toutefois l’objectif initial.
Cette perspective résulte avant tout de nouvelles contraintes financières qui
n’étaient pas prévues dans la planification financière (augmentation réelle
des salaires de la fonction publique, dépenses engendrées par Expo.02, 
nouvelle loi fiscale, nouvelles tâches de l’Etat au titre du soutien de la petite
enfance, de l’école enfantine, de l’allocation de maternité).

Compte des investissements

Durant la période 1999-2001, les dépenses brutes d’investissement ont
dépassé très nettement les chiffres de la planification financière. A l’exception
de 1999, année où les recettes ont été plus importantes que prévu, il en est
allé de même des investissements nets, mais dans une bien moindre mesure.

Ces écarts s’expliquent tout d’abord par les travaux menés sur le chantier de
l’autoroute A 5, pour lequel les crédits mis à disposition par la Confédération
ont dépassé les montants initialement annoncés. Pour les années 1999 à
2001, les dépenses brutes pour ces travaux ont dépassé la planification
financière de plus de 100 millions de francs. Compte tenu des subventions
fédérales, le dépassement en charges nettes n’a toutefois atteint que 12 mil-
lions de francs. Après la pointe des travaux en 1999, les dépenses pour la
construction de l’autoroute A 5 ont diminué. Au cours de cette même
période, deux autres projets ont notamment entraîné des dépenses supé-
rieures aux prévisions. Il s’agit de la restructuration des bâtiments de la 
faculté des sciences au Mail et de la construction du Musée cantonal
d’archéologie à Hauterive.

Au budget 2002, les dépenses brutes et nettes d’investissement dépassent
celles de la planification financière de respectivement 25 et 11 millions 
de francs.

Plusieurs projets qui avaient été prévus dans la planification financière n’ont
pas encore été entrepris :

� acquisition et aménagement des locaux pour le Tribunal du district de
Neuchâtel ;

� transformation et restructuration des locaux de la prison de Neuchâtel ;

� construction d’une prison préventive ;

� suppression du passage à niveau de Bregot sur la H 10;
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� création de nouveaux abattoirs (projet abandonné) ;

� chaufferie au bois et viabilités liées au Site de Cernier ;

� agrandissement de l’ESCEA (un crédit d’étude a été accordé) ;

� crédit d’étude lié aux nouveaux bâtiments de l’Université pour la
faculté de droit et des sciences économiques (projet UNILAC) ;

� agrandissement de l’Institut d’ethnologie.

A l’inverse, d’autres investissements, non prévus dans la planification finan-
cière 1999-2002, ont dû être entrepris en raison des besoins nouveaux qui
sont apparus. Nous rappelons ci-après les principaux objets :

� modification de la ventilation et amélioration de la sécurité du tunnel
sous la Vue-des-Alpes ;

� subvention pour la remise en état des forêts suite à l’ouragan Lothar ;

� acquisition, restructuration et construction d’une annexe de
l’immeuble Beauregard à La Chaux-de-Fonds pour la HEP-BEJUNE;

� intégration des technologies de l’information et de la communication
dans les écoles ;

� assainissement de Gaz neuchâtelois S.A., GANSA;

� acquisition d’un nouveau réseau radio pour les services de sécurité ;

� acquisition du capital-actions de Neuchâtel-Asphalte S.A.

Dette publique

L’insuffisance de financement est restée nettement inférieure aux prévisions
durant les années 1999 à 2001. Au budget 2002, elle dépasse toutefois celle
prévue dans le plan financier. Dans ce dernier, la dette consolidée avait été
estimée à 1446 millions de francs à fin 2001 – compte tenu des objectifs
financiers retenus – et à 1460 millions de francs à fin 2002. Elle s’est 
effectivement inscrite à 1497 millions de francs à fin 2001 et pourrait
atteindre 1541 millions de francs à fin 2002 selon les prévisions budgétaires. 

CONTEXTE GÉNÉRAL DU PLAN FINANCIER 2003-2005

Perspectives économiques

L’année 2001 a été marquée par le fléchissement de la conjoncture 
américaine, auquel les autres régions du monde n’ont pu échapper. Les
attentats terroristes du 11 septembre sont venus assombrir encore le climat
économique mondial.

L’Europe, du fait de la dépendance de ses exportations, de l’internationa-
lisation croissante des entreprises et de la globalisation des marchés 
financiers, a connu à son tour un fléchissement de la conjoncture. Les
craintes suscitées par le contexte économique et politique incertain ont 
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pesé sur les investissements et la consommation. Le ralentissement a
affecté aussi la zone asiatique et, au Japon, le marasme économique
s’accompagne d’une déflation persistante.

En Suisse, l’activité économique n’a cessé de fléchir dans le courant de 2001,
en raison principalement de la forte contraction des exportations. Les inves-
tissements de construction et d’équipement ont diminué. L’impact négatif
sur l’emploi de la débâcle de Swissair et d’autres restructurations ont 
également contribué au ralentissement. En revanche, la consommation des
ménages est demeurée bien orientée.

Tant aux Etats-Unis qu’en Europe, les signes de reprise sont toutefois 
perceptibles. L’assouplissement des politiques monétaires rendu possible
par une faible inflation et la baisse des prix pétroliers – une nouvelle flambée
n’étant pas exclue – créent des conditions favorables à un redressement de
l’économie mondiale. Les Etats-Unis en seront le moteur, tout comme ils ont
été le principal facteur du ralentissement. L’économie américaine pourrait
toutefois connaître un rythme de croissance plus modeste comparé à
d’autres cycles, l’utilisation des capacités de production étant très inférieure
à la moyenne.

En Europe, les consommateurs et les entreprises semblent également
reprendre confiance. L’amélioration des perspectives d’exportation devrait
stimuler les investissements. La consommation a certes marqué le pas, mais
elle est soutenue par le recul de l’inflation depuis le milieu de l’année 
dernière. De ce fait, on s’attend généralement à une sensible reprise de la
croissance au second semestre 2002. En revanche, l’embellie de l’économie
mondiale n’apportera sans doute qu’un faible soulagement à l’économie
japonaise.

En Suisse, les signes d’amélioration sont là, même s’ils paraissent pour 
l’instant plus timides qu’aux Etats-Unis et dans la zone euro. Les conditions
sont réunies pour qu’une reprise conjoncturelle se manifeste dans le courant
de cette année. Avec des taux d’intérêt favorables, une faible inflation et une
probable reprise de la demande mondiale, la croissance du PIB devrait
reprendre dans le courant de l’année. La récession traversée par l’économie
suisse aura ainsi été brève et finalement peu marquée comparativement à la
longue période de crise des années nonante.

Le chômage a augmenté récemment mais la situation de l’emploi devrait
s’améliorer en 2003. Le risque d’inflation paraît maîtrisé même si le renché-
rissement s’accélérera quelque peu avec la reprise économique.

Ces prévisions optimistes sont en principe valables aussi pour notre 
canton dont la prospérité dépend essentiellement de ses exportations. Les
restructurations qui ont eu lieu dans nombre d’entreprises au cours de la
décennie écoulée ont amélioré leur compétitivité et leur capacité d’innova-
tion. Elles devraient donc être en mesure de tirer profit des perspectives plus
favorables qui se dessinent au plan de la conjoncture mondiale. Par ailleurs,
notre région bénéficiera des retombées économiques favorables d’Expo.02.
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Nous avons retenu les hypothèses suivantes pour l’élaboration du plan
financier :

Evolution démographique et emploi

Au cours des années nonante, la population résidante du canton s’est 
accrue de plus de 6000 habitants, passant de 160.300 à 166.800 habitants
entre 1990 et 1999. La croissance a toutefois ralenti dans la seconde partie de
la décennie, l’année 2000 enregistrant même une légère diminution de la
population. Durant la même période, l’indice de l’emploi s’est détérioré avec
la dégradation de la conjoncture économique. Pour les années couvertes par
le plan financier, nous avons admis une légère croissance de la population et
une amélioration de l’emploi.

Décisions et projets pris en compte

Le plan financier reflète les grands axes politiques et les objectifs généraux
définis dans le programme de législature : améliorer l’organisation structu-
relle et spatiale du canton; renforcer son attractivité par les efforts consacrés
à l’encouragement de la recherche et de la formation, à la promotion de
l’économie et à l’amélioration des infrastructures ; renforcer la cohésion
sociale par une politique familiale active et le maintien de services de 
qualité ; enfin, renforcer l’efficacité des prestations de l’Etat par des collabo-
rations permettant de mieux maîtriser les contraintes financières.

Dans cette perspective, le plan financier tient compte des besoins accrus
résultant des décisions récentes prises au plan cantonal (structures d’accueil
de la petite enfance, deuxième année d’école enfantine, informatique 
scolaire, allocation de maternité) ou dans le cadre de collaborations inter-
cantonales (HES-SO, HEP-BEJUNE). Il prend en compte les charges 
croissantes pour l’aide hospitalière et les homes, les contributions du canton
à l’AVS-AI et les prestations complémentaires, les établissements spécialisés
pour enfants et adolescents et les institutions AI. Enfin, il tient compte de
l’amélioration progressive des salaires de la fonction publique et para-
publique – secteur de la santé – sur laquelle le Conseil d’Etat et le Grand
Conseil sont entrés en matière. Celle-ci entraînera en 2004-2005 des
dépenses supplémentaires d’environ 30 millions de francs.
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Tableau 1

Prévisions concernant l’évolution économique 2001 2002 2003 2004-2005

% % % %
Croissance du revenu cantonal
– nominale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,3 2,0 3,0 3,5
– réelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,3 1,2 1,8 2,0

Renchérissement annuel moyen  . . . . . . . . . . . . . . 1,0 0,8 1,2 1,5



Le plan financier 2003-2005 comprend en outre diverses charges 
nouvelles par rapport au budget 2002, notamment :

� les charges résultant de l’échéance du décret du 18 novembre 1998
ayant suspendu temporairement l’attribution au fonds des routes
communales d’une partie de la taxe des véhicules automobiles 
(1,1 million dès 2003) ;

� les charges résultant de l’échéance du décret du 19 juin 1999 ayant
modifié temporairement la répartition des cotisations à la Caisse de
pensions. La cotisation de l’employeur a de nouveau été calculée à
11% au lieu de 10,5% (environ 2 millions dès 2003) ;

� les charges résultant de la mise en place de la Haute école spécialisée
du domaine santé-social (HES-S2, 5,7 millions en 2003, 4,2 millions
dès 2004, compensés par les contributions provenant de la HES-S2 et
la diminution des contributions versées à d’autres institutions) ;

� les charges liées à la mise en œuvre d’une politique globale de santé
et d’appui à la jeunesse (augmentation de 1,2 million dès l’année 
scolaire 2004-2005) ;

� les charges brutes grevant l’aide hospitalière en raison de la partici-
pation du canton au coût des hospitalisations en division privée 
et mi-privée (non prévues au budget 2002, 7,2 millions en 2003, 
9,6 millions en 2004, 12 millions en 2005) ;

� les charges liées à la quatrième révision de l’assurance-invalidité
fédérale, en particulier dans le domaine des prestations complémen-
taires (environ 3 millions dès 2003) ;

� les pertes de recettes qui résulteront de la réforme de l’imposition
des successions, selon le projet examiné par la commission fiscalité
(environ 10 millions dès 2003) ;

� les pertes de recettes au niveau de l’impôt fédéral direct qui 
résulteront de la réforme de l’imposition du couple et de la famille 
(10 à 15 millions dès 2004, selon la variante retenue).

Le plan financier prend d’autre part en considération:

� l’augmentation de recettes résultant de la nouvelle convention relative
à la distribution d’une partie du bénéfice de la Banque nationale
(environ 21 millions dès 2003).

Projets non pris en compte

Le plan financier ne tient en revanche pas compte :

� des incidences du contre-projet par lequel le Conseil d’Etat souhaite
répondre à l’initiative fiscale déposée par la Chambre neuchâteloise
du commerce et de l’industrie ;
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� des incidences de la réponse qu’il souhaite donner à l’initiative
«Contribution éducative» déposée par le parti socialiste neuchâtelois
en même temps que les initiatives «Assurance-maternité cantonale»
et «Structures d’accueil»;

� des mesures d’assainissement que le Conseil d’Etat évoque dans le
présent rapport pour améliorer les perspectives financières de l’Etat.

Les réflexions au sujet de ces trois volets sont en cours et doivent être pour-
suivies. En l’état actuel, il n’est donc pas possible d’en évaluer les incidences
financières, ni de prévoir précisément à quel moment ils pourraient entrer
en vigueur.

Diverses mesures touchant les relations entre la Confédération et les 
cantons sont par ailleurs à l’étude au niveau fédéral. On citera en particulier :

� la prochaine révision de l’indice de capacité financière des cantons
qui prendra effet en 2004;

� la révision de la loi sur l’assurance-maladie où il est question 
notamment de prévoir une nouvelle réglementation quant aux 
cotisations des assurés de condition modeste (plafond égal à 8% du
revenu de l’assuré) ; par ailleurs, elle accroîtra encore la participation
des cantons au coût des hospitalisations en division privée et 
mi-privée ;

� la onzième révision de l’AVS;

� la révision de la loi sur la prévoyance professionnelle où il est notam-
ment question d’étendre le cercle des assurés (réduction du seuil
d’accès au deuxième pilier) ;

� la modification éventuelle du système d’imposition de la propriété du
logement (imposition des valeurs locatives) qui, en raison de la loi
sur l’harmonisation fiscale, aurait des incidences tant sur l’impôt
fédéral direct que sur l’impôt cantonal direct ;

� les projets concernant l’utilisation des réserves d’or excédentaires de
la Banque nationale (initiative sur l’or de l’UDC et contre-projet des
Chambres fédérales, sur lesquels la votation populaire aura lieu cet
automne) ;

� la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches
entre la Confédération et les cantons (à partir de 2006).

Les incidences de ces mesures sur les finances de notre canton ne peuvent
être évaluées pour l’instant. En partie, elles n’interviendront qu’après
l’échéance du présent plan financier. Le cas échéant, nous en tiendrons
compte dans les budgets annuels.
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RÉSULTATS DU PLAN FINANCIER 2003-2005

Vue d’ensemble

Le tableau ci-après donne une vue d’ensemble de l’évolution probable des
finances de l’Etat, en fonction des prévisions économiques retenues et des
décisions ou projets dont nous avons tenu compte.

Les incidences financières des réformes en cours de réalisation sont 
intégrées dans le plan financier, particulièrement pour ce qui concerne le
DJSS. En revanche, nous rappelons que ni les initiatives fiscales et en faveur
de la famille, ni les mesures d’assainissement citées en annexe, ne sont
prises en compte.

Le plan financier comporte inévitablement des incertitudes et des lacunes.
Les incertitudes proviennent surtout de l’évolution économique future et 
des dispositions nouvelles que la Confédération pourrait prendre lors de la
révision de certaines lois. Il faut de plus toujours compter avec des circons-
tances imprévisibles. Des dépenses nouvelles ou des investissements 
peuvent ainsi s’imposer en raison des besoins sans qu’ils soient compris
dans le plan financier.
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Tableau 2

Compte administratif B 2002 PF 2003 PF 2004 PF 2005

(en millions de francs)

Compte de fonctionnement

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.468,4 1.570,9 1.616,3 1.658,7
Total des revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.431,2 1.497,6 1.555,0 1.604,0

Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,2 73,3 61,3 54,7

Compte des investissements

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246,2 224,1 250,9 234,2
Total des recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157,0 115,5 141,8 146,6

Investissements nets  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89,2 108,6 109,1 87,6

Financement

Investissements nets  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89,2 108,6 109,1 87,6
Excédent de charges du compte de fonc-
tionnement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,2 73,3 61,3 54,7
Solde des mouvements avec les finance-
ments spéciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,4 0,5 – 2,8 – 3,0

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133,8 182,4 167,6 139,3
./. Amortissements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90,0 93,7 95,1 98,2

Insuffisance de financement  . . . . . . . . . . . . 43,8 88,7 72,5 41,1



Le plan financier fait apparaître un déséquilibre préoccupant du compte 
de fonctionnement. Au vu de ces perspectives et des allégements envisagés
au titre de l’impôt cantonal direct, il est peu probable que l’Etat retrouve
l’équilibre financier au cours de la présente législature. Au contraire,

� le découvert du bilan continuera à croître à hauteur de l’excédent de
charges du compte de fonctionnement ;

� la dette consolidée augmentera elle aussi au rythme de l’insuffisance
annuelle de financement.

Les prévisions établies mettent ainsi clairement en évidence la nécessité de
nouvelles mesures d’assainissement.

Nous analysons ci-après les raisons de cette dégradation des perspectives
financières, en nous bornant toutefois à mettre en évidence les faits les plus
significatifs.
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Compte de fonctionnement Tableau 3

Charges et revenus par nature B 2002 PF 2003 PF 2004 PF 2005

(en millions de francs)

Charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.468,4 1.570,9 1.616,3 1.658,7

Charges de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 376,8 391,8 406,1 420,1
Biens, services et marchandises  . . . . . . . . . . 114,3 117,8 120,0 122,4
Intérêts passifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,6 63,1 66,2 70,0
Amortissements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90,1 93,7 95,1 98,2
Parts et contributions sans affectation  . . . . . 2,9 3,1 3,0 3,0
Dédommagements aux collectivités  . . . . . . 68,1 77,5 78,2 79,9
Subventions accordées  . . . . . . . . . . . . . . . . . 639,3 700,9 716,3 733,3
Subventions redistribuées  . . . . . . . . . . . . . . . 91,3 94,3 98,5 98,5
Attributions aux financements spéciaux  . . . 2,4 3,2 6,5 6,7
Imputations internes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,6 25,5 26,4 26,6

Revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.431,2 1.497,6 1.555,0 1.604,0

Impôts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 677,0 691,9 729,5 762,7
Patentes et concessions  . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,6 6,7 6,4 6,5
Revenus des biens  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,9 28,3 28,7 29,2
Contributions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104,3 104,6 105,5 107,8
Parts à des recettes sans affectation . . . . . . . 189,0 212,0 217,5 222,5
Dédommagements de collectivités  . . . . . . . 50,0 54,9 57,0 58,7
Subventions acquises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254,7 275,7 281,9 287,8
Subventions à redistribuer . . . . . . . . . . . . . . . 91,3 94,3 98,4 98,5
Prélèvements aux fonds et réserves . . . . . . . 9,8 3,7 3,7 3,7
Imputations internes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,6 25,5 26,4 26,6

Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,2 73,3 61,3 54,7



Les charges augmentent de 190,3 millions de francs entre 2002 et 2005, soit
de 13%. La progression est particulièrement forte pour les charges de 
personnel (+ 43,3 millions) et les subventions accordées (+ 94 millions).

Dans les charges de personnel, il est tenu compte de l’augmentation réelle
des salaires prévue en 2003 (1%) et 2004 (1%), de l’indexation des traite-
ments (indice des salaires de 128,0 en 2003, 129,5 en 2004 et 131,5 en 2005)
et des augmentations individuelles de salaire. Les cotisations d’employeur 
à la Caisse de pensions sont calculées au taux de 11%. L’augmentation 
probable des effectifs est prise en compte par un montant forfaitaire de 
2 millions (2003) à 3 millions de francs (2005).

L’augmentation des amortissements découle du volume élevé des investis-
sements prévus. Quant aux intérêts passifs, ils ont été évalués en fonction
de l’insuffisance de financement annuelle et de l’évolution de la dette, le
taux moyen retenu pour les nouveaux emprunts étant de 4 1/2 %. L’évolution
des dédommagements aux collectivités résulte notamment des contribu-
tions à la HES-SO, à la HEP-BEJUNE et à la HES-S2.

Comme le montre le tableau ci-après, la progression des subventions 
accordées est particulièrement importante en 2003. D’une manière générale,
il faut relever la forte croissance des contributions à l’AVS-AI et des presta-
tions complémentaires ainsi que des subventions pour l’aide hospitalière et
LESPA (hôpitaux communaux, privés et mixtes, homes), les traitements du
corps enseignant communal, les entreprises de transport, les établissements
spécialisés pour la jeunesse, les institutions AI et les institutions de la petite
enfance. Les charges d’aide matérielle s’inscrivent au-dessus du budget
2002 alors que les subsides en faveur de l’assurance-maladie restent 
relativement stables.
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Tableau 4

Subventions accordées B 2002 PF 2003 PF 2004 PF 2005

(en millions de francs)

Confédération (AVS-AI, Alfa, LACI)  . . . . . . . . 43,8 48,8 50,1 51,5
Cantons (coordination scolaire, etc.)  . . . . . . . 3,4 2,7 2,6 2,5
Communes (hôpitaux, écoles, etc.)  . . . . . . . . 202,2 220,9 230,3 236,8
Propres établissements (PC AVS-AI, etc.)  . . . 89,3 99,4 98,2 101,2
Sociétés d’économie mixte (entreprises de
transport, hôpitaux privés et mixtes, homes
LESPA, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82,3 88,9 91,4 94,9
Institutions privées (institutions pour enfants
et adolescents et AI, etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . 69,3 77,8 81,3 84,0
Personnes physiques et morales (assurance-
maladie, hospitalisation hors canton, per-
sonnes âgées, bourses, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . 149,0 162,4 162,4 162,4

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 639,3 700,9 716,3 733,3



Entre 2002 et 2005, les revenus progressent de 172,8 millions de francs 
ou de 12,1%. La plus forte augmentation provient des recettes fiscales
(+ 85,7 millions), des parts à des recettes fédérales (+ 33,5 millions) et des
subventions acquises (+ 33,1 millions).

L’évolution prévue des recettes fiscales apparaît dans le tableau ci-après. Le
renchérissement étant présumé faible, une correction de la progression à
froid ne devrait pas intervenir avant 2006. Quant à l’impôt des personnes
morales, le montant prévu au budget 2002 ne sera vraisemblablement pas
atteint, d’où les prévisions en retrait pour 2003. Rappelons qu’il a été tenu
compte de la révision prévue des droits de successions, mais non des 
allégements envisagés au titre de l’impôt cantonal direct.

L’évolution des parts aux recettes fédérales se présente favorablement. Pour
l’impôt fédéral direct, il est tenu compte de l’entrée en vigueur de la réforme
de l’imposition du couple et de la famille, prévue en 2004 et, en 2005, d’une
probable correction de la progression à froid. Quant à l’imposition des
valeurs locatives, il a été admis qu’un changement éventuel n’aura pas
d’incidence durant la période du plan financier. Comme indiqué précédem-
ment, la part du canton au bénéfice de la Banque nationale augmentera de
21 millions de francs dès 2003 dans le cadre de la nouvelle convention 
passée entre la banque et le Département fédéral des finances.

L’augmentation des subventions acquises est directement liée à la forte
hausse des subventions accordées. Il s’agit principalement de la participation
des communes aux charges de la santé (aide hospitalière et homes LESPA)
ainsi qu’aux dépenses d’aide matérielle, des entreprises de transport et 
du fonds de crise. Ce groupe comprend aussi les subventions fédérales
(assurance-maladie, prestations complémentaires, service de l’emploi,
Université, fonds de crise).
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Tableau 5

Recettes fiscales B 2002 PF 2003 PF 2004 PF 2005

(en millions de francs)

Impôt sur revenu et fortune  . . . . . . . . . . . . . . 466,1 496,6 522,1 547,7
Impôt sur bénéfice et capital . . . . . . . . . . . . . . 105,0 100,0 110,0 115,0
Impôt complémentaire sur immeubles  . . . . . 3,7 4,5 5,0 5,5
Impôt sur gains en capital  . . . . . . . . . . . . . . . . 11,9 11,4 11,9 12,4
Droits de mutation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,0 20,5 21,0 22,0
Impôt sur successions et donations  . . . . . . . 30,0 20,0 20,0 20,0
Taxes sur véhicules et bateaux  . . . . . . . . . . . 38,3 38,9 39,5 40,1

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 677,0 691,9 729,5 762,7
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Tableau 6

Charges nettes par secteurs d’activité B 2002 PF 2003 PF 2004 PF 2005

(en millions de francs)

Administration générale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76,6 81,6 83,7 85,3
(Législatif, exécutif, administration générale, tâches
non ventilables, etc.)

Sécurité publique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77,0 79,7 83,1 86,8
(Offices des poursuites, registre foncier, justice, police,
exécution des peines, militaire, protection civile,
mineurs et tutelles, mensurations cadastrales, etc.)

Enseignement et formation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 292,5 307,8 316,9 325,8
(Enseignement obligatoire, secondaire 2, formation 
professionnelle, Conservatoire, Université et recherche,
etc.)

Culture et loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,7 18,0 18,2 18,3
(Encouragement de la culture, monuments et sites,
sports, etc.)

Santé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118,4 135,2 139,6 144,6
(Hôpitaux, homes pour personnes âgées, prophylaxie
et lutte contre la drogue, soins à domicile, etc.)

Prévoyance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168,6 194,3 199,7 205,5
(AVS-AI, PC, assurance-maladie, établissements spécia-
lisés, institutions AI, aide sociale, mesures de crise, etc.)

Trafic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73,6 76,7 79,5 82,4
(Routes nationale et cantonales, entreprises de trans-
port régionales, etc.)

Protection et aménagement de l’environnement . . . . 18,6 19,6 20,0 20,4
(Protection de l’environnement, correction des cours
d’eaux, aménagement du territoire, etc.)

Economie publique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,8 37,0 37,5 37,0
(Economie agricole, sylviculture, tourisme, promotion
de l’économie exogène et endogène, etc.)

Sous-total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 873,8 949,9 978,2 1.006,1

Finances et impôts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 836,6 – 876,6 – 916,9 – 951,4
(Impôts, taxes sur véhicules, parts à l’IFD, à l’impôt
anticipé, aux droits sur l’essence, au bénéfice BNS,
au bénéfice BCN, intérêts passifs, etc.)

Déficit  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,2 73,3 61,3 54,7



Le tableau ci-devant montre l’évolution des charges nettes de fonctionne-
ment selon les diverses tâches dévolues à l’Etat. Il met en évidence la forte
progression des dépenses consacrées à l’enseignement et la formation, à la
santé et à la prévoyance sociale. Avec des taux d’au moins 3% par an, tous
les secteurs se développent plus rapidement que la croissance du revenu
cantonal estimée pour les prochaines années. D’une manière générale, on
constate un saut marqué des dépenses entre 2002 et 2003.

La part relative de chaque secteur à l’ensemble des dépenses ne change
cependant pas de manière significative. Formant chacun environ un tiers
des dépenses, l’enseignement et la formation, d’une part, la santé et la 
prévoyance sociale, d’autre part, absorbent toujours une part prépondérante
des dépenses de l’Etat. Côté recettes, le groupe finances et impôts progresse
quant à lui d’un peu moins de 3% par an.

La croissance du secteur de l’enseignement et de la formation s’explique
essentiellement par l’amélioration progressive des salaires, dont profitent
aussi les enseignants, qu’ils soient employés par l’Etat ou par les communes.
Elle provient aussi de l’introduction de la deuxième année d’école enfantine
et de la croissance de la population scolaire au niveau du secondaire 1. A
cela s’ajoutent les charges résultant du développement ou de la mise en
place des Hautes écoles spécialisées (HES-SO, HEP-BEJUNE, HES-S2), ainsi
que d’une politique globale de santé et d’appui à la jeunesse.

Les charges de la santé sont influencées par la revalorisation des salaires 
du personnel de ce secteur. Celle-ci se répercute pour la première fois sur 
les déficits d’exploitation pris en charge par l’Etat (et les communes) en
2003. La hausse des charges est également liée à la participation du canton
au coût des hospitalisations en division privée et mi-privée, laquelle n’avait
pu être prise en compte dans le budget 2002. En matière de prévention, 
le plan financier tient compte d’une intensification de la lutte contre la 
toxicomanie.

Dans le secteur de la prévoyance sociale, la hausse est surtout imputable
aux contributions versées à l’AVS-AI et aux prestations complémentaires. La
quatrième révision de la loi fédérale sur l’AI, en particulier, entraînera des
charges supplémentaires dès 2003. Par ailleurs, nous avons déjà cité la
croissance des subventions pour les établissements spécialisés et les 
institutions AI, l’aide matérielle et les institutions de la petite enfance. Les
dépenses portées au compte de fonctionnement au titre des réfugiés 
augmentent elles aussi du fait que les provisions constituées dans les
années nonante par le biais des contributions fédérales s’épuisent.

Compte des investissements

Comme le montre le tableau 2 ci-devant, le volume des investissements 
prévus au cours des prochaines années varie entre 225 et 250 millions de
francs. Le montant des investissements nets à la charge du canton dépasse
100 millions de francs en 2003 et 2004.
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En ce qui concerne les crédits en cours de réalisation, les dépenses pour la
construction de la route nationale A 5 diminuent en 2003 et 2004 pour
reprendre en 2005 avec le début des travaux du tunnel de Serrières.
D’importants travaux de gros entretien sont en outre prévus à partir de 2004.
S’agissant des routes cantonales, les dépenses augmentent fortement du
fait de la mise en chantier des projets qui ont été retardés (évitement de
Corcelles, évitement de La Chaux-de-Fonds). Le subventionnement des 
installations pour l’épuration et l’adduction des eaux se poursuivra au
niveau actuel, de même que les travaux de rénovation de l’Hôpital psychia-
trique de Perreux. Enfin, les dernières factures et subventions fédérales 
relatives à Unimail devraient être réglées en 2003 et 2004.

Les crédits à solliciter les plus importants sont les suivants :

Début des travaux ou investissement envisagé en 2002 Fr.

� HEG-ESNIG, Conservatoire, Neuchâtel, nouveaux 
bâtiments  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36.000.000.–

� CIFOM, relocalisation secteur automobile au Locle  . . . . 7.000.000.–
� Haute école neuchâteloise (HEN), crédit d’équipements 6.174.000.–
� Tivoli 5, Neuchâtel, achat et transformation  . . . . . . . . . . 5.700.000.–
� Site de Cernier, chaufferie + assainissement infra-

structure  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.500.000.–
� Cité universitaire, Neuchâtel, assainissement cuisine 

+ ventilation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.500.000.–
� Université, agrandissement de l’Institut d’ethnologie  . . 5.000.000.–
� Immeuble Tribunal cantonal et ministère public, réno-

vation façades, isolation des combles et système de 
sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500.000.–

� Fondation neuchâteloise en faveur des handicapés 
mentaux, construction d’un centre pour handicapés 
graves à Fleurier, participation du canton  . . . . . . . . . . . . 1.500.000.–

� Faubourg Hôpital 68 + 61/63, Neuchâtel, aménagement 
de locaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500.000.–

� Deuxième étape de rénovation du centre Alfaset de La 
Chaux-de-Fonds  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.200.000.–

� Travaux de réfection des ouvrages sur la Basse-Areuse 
à Cortaillod et Boudry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.200.000.–

� Maison de Pontareuse, Boudry, rénovation  . . . . . . . . . . 1.000.000.–

Début des travaux ou investissement envisagé en 2003 Fr.

� Ponts et chaussées, renouvellement équipements 
électromécaniques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.930.000.–

� Renouvellement véhicules et machines d’entretien 
(routes cantonales et A 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.800.000.–

� Université, équipement informatique et scientifique 
(2003-2006) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000.000.–
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� Château de Môtiers, extension hôtelière et transforma- Fr.
tions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.700.000.–

� Université, Institut de microtechnique, Breguet 2, 
Neuchâtel, assainissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.500.000.–

� HEN, Le Locle, rénovation des façades + aménagements
extérieurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000.000.–

� Université, rectorat, réaménagement locaux ex-SBS  . . 3.000.000.–
� CPMB, Colombier, assainissement self-service + cuisine

et cafétéria  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.550.000.–
� Le Devins, Saint-Aubin, assainissement  . . . . . . . . . . . . . 2.000.000.–
� Archéologie, construction et mise en place d’une base 

de fouilles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000.000.–
� La Ferme Robert, Noiraigue, assainissement  . . . . . . . . . 1.500.000.–
� Etablissements militaires, Colombier, assainissement 

bâtiment A 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.100.000.–
� Travaux de réfection du barrage des Esserts-Grand-

champ à Cortaillod  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.070.000.–
� Université, Institut de physique, rénovation fenêtres, 

stores, portes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 800.000.–

Début des travaux ou investissement envisagé en 2004-2005 Fr.

� Nouvelle prison cantonale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.000.–
� Aménagement et protection contre le bruit  . . . . . . . . . . 23.000.000.–
� Subventions pour améliorations structurelles agricoles 5.000.000.–
� CPMB, Colombier, assainissement ateliers nord + venti-

lation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.400.000.–
� Université, av. du 1er-Mars 26, restructuration des locaux 2.500.000.–
� Château de Valangin, réaménagements intérieurs  . . . . 1.500.000.–
� Douzième crédit de restauration et d’aménagement des

routes cantonales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000.000.–

Le Conseil d’Etat propose une variante différente pour le contournement de
La Chaux-de-Fonds qui permet une économie d’environ 40 millions de
francs tout en permettant de terminer les travaux en une seule étape.

Cet inventaire ne tient compte ni des investissements des communes 
que l’Etat subventionne par le fonds des routes communales et le fonds
d’aide aux communes en situation financière difficile, ni des subventions
d’exploitation consécutives aux investissements des communes ou d’autres
organismes (hôpitaux, entreprises de transport, etc.). La participation de
l’Etat figure dans ces cas au compte de fonctionnement.
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Evolution de la dette

En fonction de l’insuffisance annuelle de financement qui se dégage du plan
financier, la dette consolidée augmenterait de 246 millions de francs entre
2001 et 2005. Elle atteindrait ainsi 1743 millions de francs à fin 2005, comme
le montre le tableau ci-après :

L’évolution de la dette ne dépend pas uniquement de l’insuffisance de 
financement. Les mouvements de fonds affectant le bilan (par exemple les
opérations sur débiteurs et créanciers, les variations des placements à court
terme) doivent aussi être pris en considération. De plus, les emprunts sont
émis si possible lorsque les conditions du marché sont favorables. Il peut
donc se produire un certain décalage par rapport à l’exercice comptable.
L’évolution de la dette consolidée ne peut ainsi être évaluée précisément.

Mesures d’assainissement

Au vu de ces résultats, le Conseil d’Etat a prévu un nouveau train de mesures
d’assainissement dont certaines ont été évoquées dans le programme de
législature et qui sont énumérées en annexe du présent rapport. En tenant
compte de ces mesures d’assainissement, les perspectives financières se
présentent comme suit :

Compte tenu des mesures d’assainissement citées dans l’annexe, la dette
consolidée évoluerait comme suit :
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Tableau 7

Evolution de la dette consolidée

B 2002 PF 2003 PF 2004 PF 2005

Situation au 31 décembre 2001 (en millions de francs)

1.497 1.541 1.630 1.702 1.743

Tableau 8

Résultats avec mesures d’assainissement B 2002 PF 2003 PF 2004 PF 2005

(en millions de francs)

Excédent de charges

Excédent selon plan financier . . . . . . . . . . . . . 37,2 73,3 61,3 54,7
./. Mesures d’assainissement  . . . . . . . . . . . . . — 16,4 23,4 30,1

Excédent avec mesures d’assainissement  . . 37,2 56,9 37,9 24,6

Insuffisance de financement

Insuffisance selon plan financier  . . . . . . . . . . 43,8 88,7 72,5 41,1
./. Mesures d’assainissement  . . . . . . . . . . . . . — 16,4 23,4 30,1

Insuffisance avec mesures d’assainissement 43,8 72,3 49,1 11,0



NOUVEAUX MÉCANISMES DE MAÎTRISE DES FINANCES

Les mesures ponctuelles d’assainissement, telles qu’énumérées dans
l’annexe, peuvent certes améliorer durablement les perspectives financières
de l’Etat. Cependant, l’expérience montre qu’elles ne sont généralement
acceptées que sous la pression des circonstances, soit lorsque la situation
financière s’est déjà considérablement dégradée. C’est pourquoi le Conseil
d’Etat entend mener une réflexion sur de nouveaux mécanismes de maîtrise
des finances. Nous mentionnons ci-après les pistes qui retiendront plus 
particulièrement notre attention.

Maîtrise des subventions

Les subventions accordées représentent plus de 40% des dépenses inscrites
au budget. Elles jouent donc un rôle central dans la politique financière de
l’Etat. Le Grand Conseil a adopté en février 1999 une loi sur les subventions.
La nouvelle loi vise à apporter cohérence, efficacité, sécurité et équité dans
le système des subventions cantonales. Elle doit permettre de mieux 
maîtriser les subventions accordées, d’harmoniser les conditions d’octroi et
de versement et de garantir un meilleur contrôle de leur utilisation.

L’application de la loi nécessite des dispositions complémentaires d’exécution,
en particulier l’élaboration d’un inventaire des subventions qui entrent dans
son champ d’application. Cet inventaire a été arrêté récemment par le Conseil
d’Etat. La loi peut dès lors déployer pleinement ses effets. Conformément au
mandat reçu, le Conseil d’Etat contrôlera périodiquement que la législation
applicable en matière de subventions réponde aux critères fixés.

Vu la dégradation des perspectives financières, le Conseil d’Etat a aussi 
évoqué une réduction générale des taux de subventions, différenciée toutefois
selon les secteurs.

En 1994 et 1995, la réduction des taux de subventions, de 10% en règle
générale, avait apporté un allégement temporaire des charges de près de 
13 millions de francs. Quelque 10 millions de francs grevaient le budget des
communes.

Si l’on veut éviter un report de charges sur les communes, le potentiel d’éco-
nomies diminue considérablement. Une part prépondérante des subven-
tions est en effet versée directement aux communes (traitements du corps
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Tableau 9

Evolution de la dette consolidée

(avec mesures d’assainissement)
B 2002 PF 2003 PF 2004 PF 2005

Situation au 31 décembre 2001 (en millions de francs)

1.497 1.541 1.613 1.662 1.673



enseignant) ou concernent des tâches financées conjointement par l’Etat et les
communes (aide hospitalière, LESPA, aide sociale, établissements spécialisés
et AI, entreprises de transport, mesures de crise, etc.). Dans les deux cas, la
réduction de la part de l’Etat se ferait au détriment des communes. Pour éviter
ce transfert de charges, il est nécessaire d’agir directement sur les coûts et les
prestations des institutions subventionnées ou sur le droit aux subventions
lorsqu’il s’agit d’aides allouées aux particuliers (par exemple l’aide sociale).

Hormis ces domaines, la réduction des taux de subventions pourrait 
constituer une mesure d’appoint. Le potentiel d’économies ne dépasserait
guère quelques millions de francs.

Enveloppes budgétaires

Le Conseil d’Etat utilise couramment le système des enveloppes budgétaires
en tant que cibles dans la phase d’élaboration du budget. Des enveloppes
sont généralement prévues pour chaque département, pour des groupes de
charges spécifiques et pour les investissements. Une enveloppe budgétaire
est en outre fixée pour l’Université, en application de la loi du 26 juin 1996.
La nouvelle loi devrait reprendre ce principe en y associant toutefois 
l’exigence d’un accord de prestations.

Le Conseil d’Etat est convaincu que des gains d’efficacité pourraient encore
être réalisés par cette méthode si elle était utilisée plus systématiquement.
En application de la loi sur les subventions, il examinera notamment la 
possibilité d’octroyer des subventions sous forme d’enveloppe budgétaire
globale dans le domaine des institutions paraétatiques.

Par ailleurs, le développement du projet GESPA pourrait déboucher sur une
nouvelle présentation du budget de certains services, fondée sur des
groupes de prestations plutôt que sur les diverses lignes de crédits. Cette
nouvelle présentation budgétaire impliquerait également le recours à des
enveloppes budgétaires.

Amortissement du découvert du bilan

A fin 2001, le découvert du bilan de l’Etat (excédent des engagements sur les
actifs) dépassait 446 millions de francs, suite aux déficits accumulés depuis
le début des années nonante. La loi sur les finances (art. 3) prescrit que le
budget de fonctionnement doit être équilibré à moyen terme. L’Etat doit
amortir le découvert de son bilan, en tenant compte de la situation écono-
mique. Ces dispositions signifient qu’il y a lieu, lors de l’établissement du
budget, de prendre en compte ses répercussions sur l’activité économique
et sociale et de pratiquer une politique financière adaptée à la conjoncture.

Des dispositions semblables existent pour la Confédération, à l’article 126 de
la Constitution fédérale et dans la loi fédérale sur les finances. Il en est de
même dans la plupart des cantons.

Ces dispositions s’appuient sur la constatation qu’il est illusoire de prévoir
un amortissement du découvert en période d’excédents de charges, s’il
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entraîne une augmentation correspondante du déficit : en fin de compte,
l’exercice se réduit à une opération comptable et le découvert reste inchangé.
La réduction effective du découvert passe par une diminution des dettes,
laquelle suppose un excédent de financement du compte administratif
durant plusieurs années. Pour y parvenir, il faut soit réduire les dépenses,
soit augmenter les impôts, ou encore diminuer fortement le volume des
investissements. Or, ces mesures sont inadéquates en période de difficultés
économiques. Indépendamment de leurs conséquences sociales, elles ne
seraient assurément pas favorables à la relance de l’économie.

La loi cantonale sur les communes et le règlement d’exécution sont plus 
restrictifs. En principe, le budget de fonctionnement des communes doit 
être équilibré. Il peut être refusé par le Conseil d’Etat s’il présente un déficit
supérieur à la fortune nette. Selon le règlement, le découvert doit être amorti
au plus vite. Le taux d’amortissement est de 20% au minimum. Ces disposi-
tions ne prennent pas en compte l’aspect conjoncturel. Mais celui-ci ne joue
pas le même rôle que pour la Confédération et les cantons. La situation des
communes – du moins des petites communes – se présente différemment.
Leur budget est dans une moindre mesure un budget de transferts. Il est
composé essentiellement de charges de fonctionnement. Les sources de
financement des communes sont en partie différentes : les taxes, redevances
et contributions y jouent un rôle important.

Quelques cantons connaissent toutefois des dispositions plus précises
concernant l’amortissement du découvert, généralement sous la forme
d’une durée d’amortissement maximum ou d’un taux d’amortissement
minimum (AR, BE, GR, LU, NW, SG, SO, TG, UR, ZG, ZH). La Confédération
et d’autres cantons ont envisagé ou pris des dispositions visant également à
la maîtrise de l’endettement et du découvert, mais par d’autres instruments
(frein à l’endettement, frein aux dépenses).

L’utilité d’un amortissement annuel du découvert, indépendamment du
contexte économique, réside dans le fait de le rendre plus visible. Cet 
amortissement augmente d’autant l’excédent de charges du compte 
de fonctionnement et crée ainsi une contrainte supplémentaire lors de 
l’élaboration du budget.

Frein à l’endettement et frein aux dépenses

De nouveaux mécanismes visant à freiner l’endettement ou les dépenses
ont été introduits récemment tant au niveau de la Confédération que de 
certains cantons (FR et BE). Le canton de Saint-Gall connaît un frein à
l’endettement depuis 1929. Des projets ont été proposés mais rejetés par le
Grand Conseil ou le peuple dans les cantons de Bâle-Ville, Vaud et Genève.
Le canton du Valais étudie la question.

Les mécanismes de frein à l’endettement visent à agir au niveau des budgets
et des comptes des collectivités publiques. Leur but est de stabiliser le montant
de la dette en empêchant les déficits chroniques. Il est donc moins ambitieux
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que la politique d’amortissement du découvert souvent jugée irréaliste.
Stabiliser le niveau de la dette à son niveau actuel implique toutefois que
l’endettement diminuera progressivement en valeur relative, par rapport au
budget annuel aussi bien qu’en pour-cent du PIB ou du revenu cantonal.

Sans entrer dans le détail des réglementations prévues, on peut relever que
la plupart d’entre elles fixent un plafond au déficit budgétaire admis (généra-
lement en pour-cent des revenus), assortis de mécanismes institutionnels
plus ou moins contraignants en cas de non-respect.

Le frein à l’endettement de la Confédération s’applique au déficit du compte
financier qui englobe aussi bien les charges et les revenus de fonctionne-
ment que les investissements. La plupart des dispositifs cantonaux se 
réfèrent en revanche à l’excédent de charges du compte de fonctionnement.
L’endettement induit par le biais du compte des investissements n’est 
généralement pas pris en compte. Le Valais semble toutefois s’acheminer
vers un instrument agissant tant sur le compte de fonctionnement que sur
celui des investissements.

Les mécanismes imaginés tolèrent dans certaines limites des déficits afin 
de tenir compte de la réalité conjoncturelle ou d’autres circonstances 
exceptionnelles. Ainsi, le dispositif de la Confédération autorise expressé-
ment certains déficits en période de récession. Ceux-ci doivent cependant
être compensés par des excédents en période de haute conjoncture. Le frein
à l’endettement vise donc à éviter les déficits structurels tout en autorisant
passagèrement un déficit conjoncturel. L’équilibre financier doit toutefois
être atteint sur l’ensemble d’un cycle conjoncturel. Le canton de Saint-Gall
connaît depuis longtemps la règle la plus stricte : tout déficit du compte
d’Etat, s’il n’est pas couvert par des fonds propres, doit être amorti dans le
deuxième exercice suivant.

Certaines dispositions cantonales imposent une hausse de la quotité d’impôts
pour rétablir l’équilibre ou, en cas de refus par le législatif ou par le peuple,
l’obligation faite au Grand Conseil, sur proposition du gouvernement, de
réduire les charges de fonctionnement.

La Confédération prévoit en plus du frein à l’endettement, un mécanisme
institutionnel distinct de frein aux dépenses. Le propre de ce mécanisme est
d’agir sur les dépenses prises individuellement, en imposant, à partir d’un
certain seuil, une majorité qualifiée comme préalable à leur approbation par
le Parlement. Ainsi, toute nouvelle dépense unique de plus de 20 millions de
francs ou toute dépense périodique de plus de 2 millions de francs doit être
approuvée à la majorité des membres de chacune des deux Chambres.

Le frein aux dépenses agit donc en amont, lors de la naissance de nouvelles
dépenses. Dans ce sens, il a un caractère préventif reposant sur le fait que
les décisions concernant des dépenses importantes requièrent un large
consensus du Parlement.
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ANNEXE
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous soumettre le rapport de la commission de
gestion et des finances chargée de l’examen du programme de législature 
et du plan financier 2003-2005. La composition de la commission pour 
l’exercice 2002 est la suivante :

Président : M. Damien Cottier
Vice-président : M. Michel Barben
Rapporteur : M. Jean Oesch
Membres : M. Jean-Bernard Wälti

M. Philippe Haeberli
M. Marcel Amstutz
M. Olivier Haussener
Mme Thérèse Humair
M. Bernard Matthey
M. Claude Borel
Mme Odile Duvoisin
M. Adrien Laurent
M. Jean-Nathanaël Karakash
M. Francis Staehli
M. Patrick Erard

La commission s’est réunie à trois reprises selon le calendrier suivant :

– 23 avril 2002: le Conseil d’Etat a présenté et commenté le résultat de 
ses travaux à la commission qui a fait ensuite ses premiers commen-
taires à chaud sur la base des explications et documents dont elle a pris
connaissance le jour même.

– 6 mai 2002: la commission s’est réunie toute la journée pour examiner
en détail le programme de législature et le plan financier.

– 23 mai 2002: la commission a discuté et approuvé le rapport.
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(Du 23 mai 2002)



1. PRÉAMBULE

Le programme de législature présenté est le premier depuis l’adoption de la
nouvelle Constitution cantonale qui prévoit que le Conseil d’Etat présente au
Grand Conseil un programme politique accompagné d’un plan financier
dans lequel il annonce ce qu’il se propose de faire au cours de la législature.
Il s’agit par conséquent tant pour le Conseil d’Etat que pour la commission
d’une innovation, même si les précédents rapports sur la planification 
financière comportaient déjà un important volet politique.

Après discussion, la commission a renoncé à résumer dans son rapport le
contenu du programme de législature pour s’en tenir uniquement à son
appréciation des intentions gouvernementales.

2. APPRÉCIATION DE LA COMMISSION

2.1. Programme de législature

2.1.1. Discussion générale

La commission exprime au Conseil d’Etat ses remerciements pour l’ampleur
du travail qu’il a accompli, en «pionnier», et se montre reconnaissante 
pour les efforts de réflexion et le souci mis à envisager des solutions coura-
geuses pour l’avenir de notre canton et de sa population, en prenant en
considération le plus grand nombre de paramètres essentiels.

D’une manière générale, les commissaires ont salué l’état d’esprit qui se
dégage du programme de législature sinon le pari et l’audace des proposi-
tions faites par le Conseil d’Etat qui consistent à développer une politique
volontariste pour accroître l’attractivité du canton, mettre en valeur ses
atouts et richesses et contrer ses faiblesses. Ce choix permet de sentir qu’un
vent nouveau d’espoir souffle sur notre canton qui lui permettra de valoriser
ses richesses qui sont bien réelles et d’avoir confiance en l’avenir. Parmi les
motifs de satisfaction figurent l’option de favoriser les programmes de 
réinsertion permettant une réintégration dans la société de la population en
difficulté et de diminuer l’octroi d’une aide matérielle, celle de diminuer la
fiscalité afin de rester compétitif par rapport aux cantons voisins et celle de
l’ouverture aux collaborations intercantonales. La réinsertion des jeunes
dans la vie active est également une mesure saluée. Certains apprécient les
choix qui ont été faits, tout en soulignant la difficulté de concilier l’urbanisa-
tion préconisée par le RUN, l’accueil de nouvelles industries et constructions
de logements – alors que les terrains sont de plus en plus rares et précieux –,
avec un maintien d’une bonne qualité de vie.

Après la constatation faite qu’il est difficile de dissocier le programme de
législature du plan financier, l’aspect financier du document suscite des avis
partagés.
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Pour certains commissaires, la politique de l’audace aurait pu être appliquée
d’une manière plus incisive par le Conseil d’Etat. Ils attendaient des mesures
touchant au rôle de l’Etat et entraînant une stabilisation, voire une diminu-
tion du personnel. Il est constaté que les tâches deviennent de plus en plus
importantes et les restructurations n’impliquent pas forcément une politique
de repli mais plutôt une adaptation des prestations. Ils regrettent le peu
d’économies opérées dans le domaine de la santé et sont d’avis que le pro-
gramme de législature fait passer le problème préoccupant de l’endettement
et du découvert au deuxième plan. Ils s’inquiètent de la progression des
charges de 190 millions de francs jusqu’en 2005, en remarquant qu’une 
augmentation limitée à 100 millions de francs permettrait de retrouver
l’équilibre financier et ne constituerait pas un repli, même si dans certains
cas cela devait impliquer quelques modifications des structures de base par
rapport à la situation actuelle.

La majorité de la commission regrette que l’option du repli n’ait pas été 
chiffrée et ses conséquences pas vraiment détaillées.

Plusieurs commissaires estiment que certaines suppressions de prestations
auraient plus relevé de l’audace que du repli. Ils craignent que l’application
du programme de législature présenté conduise rapidement au retour d’une
politique d’austérité.

Pour d’autres, le pari de l’audace signifie que l’équilibre financier ne peut pas
être immédiat et qu’il faut en attendre des résultats à long terme. Le slogan:
« Il fait bon vivre dans le canton» ne doit pas seulement être un slogan fiscal,
mais également un label de qualité attribué à des structures de vie associa-
tives et familiales et à une redistribution équitable des biens et des services.
Ces commissaires considèrent que, si le seul objectif est d’obtenir un équi-
libre financier et une réduction de la dette, il ne s’agit pas d’une position
financière, mais d’une position politique qui mène au repli. L’option du défi
n’implique pas de faire abstraction du domaine financier, mais de nuancer
les positions de chacun et d’en mesurer les conséquences. Un endettement
raisonnable est supportable pour les générations futures, à condition qu’il
soit lié à des prestations de l’Etat et à des infrastructures de qualité, absolu-
ment nécessaires à la cohésion sociale et à la construction de l’avenir. La
fonction redistributive de l’impôt ne doit pas être occultée afin de maintenir
une cohésion sociale indispensable. Certains remarquent encore que les
projections financières pour l’impôt direct semblent sous-estimées et 
pessimistes en regard de la progression des recettes fiscales en 2000-2001 
et de l’arrivée de nouveaux contribuables que la dynamique du programme
de législature implique. Ils fondent également quelques espoirs dans 
l’augmentation des salaires.

Concernant la fiscalité, la majorité de la commission est d’avis qu’il est
temps d’agir et qu’il est même urgent de ne plus attendre. Elle regrette que
des projections au sujet de l’initiative fiscale «Pour une réduction des impôts
pour tous» de la Chambre du commerce et de l’industrie (CNCI) ou du
contre-projet n’ait pas été faites et chiffrées.
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D’autres commissaires remarquent que la planification financière comprend
déjà 30 à 35 millions de francs de baisses d’impôts (baisses accordées aux
entreprises, imposition des successions, incidences des décisions fédérales
relatives aux augmentations des déductions sociales), et qu’il a donc déjà
été répondu à l’initiative de la CNCI dans cette mesure.

2.1.2. Organisation structurelle et spatiale : RUN

L’idée du réseau urbain neuchâtelois (RUN), qui réduira les clivages et aug-
mentera la mobilité dans tous les domaines est généralement bien accueillie
par les commissaires même si certaines craintes sont émises quant au main-
tien de l’équilibre régional. La commission partage la vision du Conseil
d’Etat qui entend par ce moyen introduire un état d’esprit nouveau dans le
canton et ainsi transcender les rivalités en réalisant des économies
d’échelles, en mettant mieux en valeur les atouts du canton à l’extérieur et
en se profilant dans le débat ouvert par la politique fédérale des aggloméra-
tions au niveau de plus grandes villes telles que Lausanne, Lucerne, Berne
ou Saint-Gall. Les commissaires approuvent également le but du Conseil
d’Etat qui vise à favoriser par le RUN des restructurations, comme par
exemple dans le domaine hospitalier. La commission relève toutefois que ce
projet impliquera une urbanisation plus poussée et que les zones rurales,
dans lesquelles des entreprises performantes et dynamiques existent aussi,
semblent écartées du programme de législature. Qu’est-ce qui sera entrepris
concrètement pour les relier au réseau? Les commissaires se demandent
par ailleurs comment le RUN sera mis en place dans la pratique, alors que la
collaboration intercommunale n’est déjà pas aisée et si une politique de
fusion de communes ne devrait pas être privilégiée. Ils se demandent aussi
si l’objectif concret est la construction du métro (ou d’un RER moins 
coûteux) et si le RUN impliquera la création d’un échelon supplémentaire de
structures administratives et une politique d’harmonisation fiscale.

2.1.3. Finances : le choix d’un pari sur l’avenir

La commission s’est déjà largement exprimée sur ce chapitre dans la discus-
sion générale. En résumé, la majorité de la commission estime que le
Conseil d’Etat n’a pas suffisamment visé l’équilibre des finances et que
l’augmentation de l’endettement de 250 à 300 millions de francs en trois ans,
représentant 10 millions de francs supplémentaires d’intérêts, n’est pas
acceptable. Pour elle, l’audace aurait dû consister à proposer des mesures
courageuses, touchant la fonction publique, les prestations dans le domaine
scolaire et universitaire et la planification sanitaire. Pour une autre partie de
la commission, l’endettement n’est pas le même suivant ce que l’on en fait. Il
est raisonnable d’envisager une augmentation des investissements si c’est
pour accroître l’attractivité du canton. Par contre, si l’on doit s’endetter pour
le fonctionnement de l’outil administratif, on prend un risque pour l’avenir,
qui n’est pas directement lié à l’objectif du programme de législature. La
commission prend acte que pour le Conseil d’Etat, le pari sur l’avenir a
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consisté à établir un lien entre les trop bas salaires versés dans le canton, le
grand nombre de personnes dépendant des services sociaux et la fiscalité
trop élevée pour certains contribuables. Il entend attaquer le mal à la racine
et vise bien à la diminution de la dette à terme, en remarquant que le train de
mesures proposées dans le plan financier est un premier train de mesures
pour un montant de 30 millions de francs par an dès 2005.

2.1.4. Attractivité du canton : créer durablement des richesses

La commission approuve en général les propositions du gouvernement
visant à se donner les moyens permettant d’améliorer et de maintenir
l’attractivité du canton en favorisant le maintien, la création et la valorisation
des richesses de manière durable, en mettant en place des structures écono-
miques moins sensibles aux fluctuations conjoncturelles et en renforçant
l’image du canton aux yeux de ceux qui souhaitent s’y établir durablement.
Certains estiment cependant que des choix doivent encore être faits en
matière de prestations. Si le canton doit certes offrir des prestations de 
qualité, il n’est pas nécessaire de les offrir toutes dans le canton. La collabo-
ration intercantonale doit être également encouragée dans ce domaine et le
désenchevêtrement des tâches entre Etat et communes clarifié. La commis-
sion souhaite que le deuxième train de désenchevêtrement soit rapidement
mis en route. La politique d’achat de terrains industriels adéquats (une des
faiblesses du canton) et l’offre en logements doivent aussi être intensifiées
tout en résolvant l’équation d’une trop forte urbanisation et du manque de
terrains, en favorisant l’habitat groupé, selon certains commissaires.
D’autres commissaires soutiennent vivement la nouvelle politique du
Conseil d’Etat en matière de construction et de rénovation de bâtiments.

Certains commissaires sont d’avis que dans un premier temps, la priorité
doit être donnée aux investissements qui renforcent l’attractivité du canton
par rapport à ceux qui servent à accomplir des tâches administratives.
D’autres rappellent que si les investissements subventionnés peuvent être
intéressants pour l’Etat, ils entraînent ensuite des frais de fonctionnement
très importants. Une partie de la commission voudrait une approche plus
critique du volume des investissements, notamment routiers et rappelle que
l’objectif devrait viser à ne pas trop investir en période de haute conjoncture.
Pour d’autres, il faut rester attentif à ne pas faire uniquement des investisse-
ments qui rapportent. La culture permet aussi de rendre une société 
attractive. Une meilleure coordination entre le canton et les communes 
permettrait de ne pas augmenter les dépenses dans ce domaine-là, en tout
cas durant cette législature. Ils admettent avec le Conseil d’Etat qu’une vie
culturelle et sportive dynamique fait cependant aussi partie de l’attractivité
du canton.

Un commissaire constate qu’en matière d’investissements, l’effort d’imagi-
nation et de compression n’est pas le même que celui qui prévaut au niveau
du compte de fonctionnement. L’audace ne doit pas toujours viser à
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construire tout en même temps. Il y a actuellement quatre projets de grands
chantiers routiers dans le canton. C’est trop, surtout lorsque l’on crie misère
au niveau du compte de fonctionnement.

D’autres estiment que les investissements en matière routière sont 
importants pour l’attractivité du canton.

Toujours au chapitre des investissements, le Conseil d’Etat relève que si l’on
vise un gain structurel, il faut souvent d’abord consentir des investisse-
ments, ce qui a notamment été le cas en matière de santé et ce qui sera le
cas pour l’aménagement du bâtiment de Tivoli 5. Il tient également à 
souligner que des choix ont d’ores et déjà été faits, comme par exemple
l’abandon du projet Unilac.

2.1.5. Cohésion sociale

La commission salue les options prises par le gouvernement afin de renfor-
cer la cohésion sociale. Elle félicite le Conseil d’Etat de ses choix concernant
la promotion de la famille, notamment la mesure qui tend à ce que les
familles soient les principales bénéficiaires des allègements fiscaux. Elle
prend acte que la déduction fiscale des frais de garde dépend de la décision
des Chambres fédérales en cette matière. Certains commissaires souhaitent
également que l’on envisage la manière d’améliorer le dialogue entre
parents et enseignants.

2.1.6. Renforcer l’efficacité des prestations de l’Etat

Les options prises par le Conseil d’Etat sous cette rubrique sont en général
bien accueillies par la commission. Les collaborations dans le cadre du RUN,
avec les communes également, doivent être encouragées afin de profiter de
toutes les synergies possibles de manière à éviter les doublons. Un commis-
saire observe que la collaboration avec l’ensemble des communes devrait
être plus prudente et peut-être renforcée au niveau informatique, afin que
des décisions prises entre l’Etat et les grandes communes ne soient pas
imposées obligatoirement aux autres petites communes. Un autre regrette
que le coût du projet NOVINE n’ait pas été chiffré et se demande si l’on doit
s’attendre à quelques investissements colossaux.

S’agissant de l’établissement hospitalier cantonal, la commission estime
qu’il s’agit d’un bon projet si l’on veut procéder à des économies et gagner
en efficacité. Elle prend acte que, selon le Conseil d’Etat, pour avoir une
vision cantonale et éviter que les intérêts régionaux individuels prévalent, un
établissement hospitalier cantonal de droit public est nécessaire. La difficulté
sera de faire admettre le besoin de concertation entre les différents organes
décisionnels et le contrôle parlementaire que l’on entend instaurer. Les inci-
dences financières des restructurations n’interviendront qu’en 2006-2007 et
n’apparaissent pas dans la planification financière. Elles représenteront 
8 millions de francs d’économies et 23 millions de francs de recettes 
supplémentaires d’ici 2007 selon les indications du Conseil d’Etat.
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Enfin, les commissaires saluent l’effort du gouvernement visant à introduire
un nouveau type de relations entre l’Etat, les citoyens et les usagers, en
remarquant que l’Ombudsman pourrait être utile également dans les rela-
tions entre certaines communes et l’Etat. Un commissaire observe qu’il
devrait être possible d’améliorer l’information du citoyen autrement que par
internet vu la complexité d’expliquer certains dossiers. La commission
prend note que le Conseil d’Etat essaie de simplifier encore les documents
administratifs.

Un autre s’étonne que la répartition équitable des services de l’Etat entre les
régions ne soit pas évoquée.

2.2. Plan financier

2.2.1. Discussion générale

Le plan financier aborde la concrétisation des projets du programme de
législature. Si pour certains, l’enjeu paraît possible, il faudra garder un
regard critique et porter une attention particulière sur les indicateurs finan-
ciers et l’insuffisance de financement, d’autant plus que la réalité engendre
parfois d’autres imprévus. Suivant les circonstances, les investissements
devront être différés et des questions demeurent sur les priorités à donner
aux différentes mesures d’amélioration prévues. Les mesures de réduction
sur la prévoyance sont ambitieuses et il n’est pas certain qu’elles soient vrai-
ment réalisables. Les appréciations faites ci-devant en ce qui concerne la
progression préoccupante de la dette, des intérêts et des subventions, le
niveau insuffisant des mesures d’économies pour les uns, les prévisions
trop pessimistes des rentrées fiscales et le niveau trop élevé de certains
investissements en période de haute conjoncture pour d’autres, restent
valables en ce qui concerne le plan financier. La majorité de la commission
estime qu’il n’est pas acceptable de mettre en place l’ensemble des mesures
prévues dans le programme de législature qui conduisent à un déficit de
56,9 millions de francs, avant qu’une réponse ait été donnée aux initiatives
fiscale et familiales.

A la crainte formulée par certains que l’Etat doive emprunter pour fonction-
ner, le Conseil d’Etat répond que ça ne sera pas le cas selon le plan financier
présenté. En effet, pour 2003 par exemple, le plan prévoit un montant à
financer de 182,4 millions de francs duquel il convient de déduire les amor-
tissements par 93,7 millions de francs. On arrive ainsi à une insuffisance de
financement de 88,7 millions, inférieure aux investissements nets (108,6 mil-
lions). Cela signifie qu’une partie des investissements nets peuvent être
financés par les ressources ordinaires et non pas par l’emprunt. Le plan
financier comprend toutes les mesures de restrictions qui découlent du pro-
gramme de législature. Cependant, si les mesures d’amélioration complé-
mentaires qui figurent en annexe sont prises, le taux d’autofinancement
peut encore s’améliorer. L’impact fiscal de l’Expo.02 n’a pas été chiffré en ce
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qui concerne les recettes, car trop difficiles à estimer. Le gouvernement 
précise également que les revenus provenant des RPLP sont pris en compte
dans la planification.

S’agissant des recettes fiscales, la prudence du Conseil d’Etat provient de
l’incertitude qui demeure concernant la taxation des personnes physiques,
les acomptes facturés en 2001 pouvant être trop élevés. Certains commis-
saires relèvent à ce sujet que les prévisions fournies aux communes pour la
progression de l’impôt ont été régulièrement inférieures aux résultats 
effectifs ces dernières années et que par ailleurs les salaires ont progressé,
ce qui devrait permettre plus d’optimisme.

La commission prend également acte, au sujet des comparaisons intercan-
tonales des coûts et prestations (benchmarking), qu’un premier rapport
indique que dans le secteur social, le canton de Neuchâtel présente une offre
supérieure aux autres cantons. Le Conseil d’Etat fera donc des propositions
au Grand Conseil à ce sujet.

En ce qui concerne les investissements, la commission souhaite une réparti-
tion équitable de ceux-ci et que l’on examine les problèmes que cela pose.
S’il n’est pas possible de corriger complètement cet écart, il ne doit pas
s’amplifier. Certains commissaires se demandent, en matière de travaux
routiers, s’il est bien sage de prévoir un si grand nombre de chantiers en
même temps (aménagement de Corcelles, évitement de La Chaux-de-Fonds,
tunnel de Serrières, pont de Rochefort). Ils prennent acte de l’intention du
gouvernement de ne pas mener ces chantiers en parallèle. L’évitement du
Locle, dont la traversée est très problématique de l’avis de plusieurs 
commissaires, entrera dans le 12e crédit de restauration et d’amélioration
des routes cantonales. Un commissaire doute de l’opportunité de réaliser le
pont de Rochefort.

2.2.2. Mesures d’amélioration

Une majorité de la commission entre en matière sur les mesures d’améliora-
tion qui accompagnent le plan financier, tout en regrettant que le Conseil
d’Etat ne soit pas allé plus loin dans ses propositions et que l’effort le plus
important soit fait dans le social. Elle s’est penchée sur les différents projets.
Les remarques suivantes ont été formulées :

– Le paiement par avance des frais de procédure de recours en première
instance ne devrait pas conduire à fermer la porte des contestations aux
administrés.

– L’adaptation des émoluments de 10% en moyenne du service des 
automobiles correspondra à l’adaptation aux coûts réels des prestations.

– Certains commissaires doutent de l’opportunité de la suppression de
l’antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et de la concentra-
tion à Neuchâtel. D’autres se demandent s’il ne serait pas opportun de
fusionner les deux lycées de Neuchâtel.
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– La suppression des filières CFC de formation à plein temps et le rempla-
cement par des formations duales (maintien des filières à plein temps
conduisant à la maturité professionnelle) est saluée. Il faudra veiller à ce
que le monde économique se dynamise en faveur des apprentissages en
entreprises et que chaque jeune ait une garantie de formation.

– En ce qui concerne les relations Etat-communes, le plan financier laisse à
nouveau apparaître un report de charges sur celles-ci (lutte contre la toxi-
comanie et répartition de l’impôt des frontaliers). Un autre commissaire
forme le souhait que cela ne conduise pas à une diminution des presta-
tions dans le domaine de la toxicomanie. De plus, le deuxième volet du
désenchevêtrement des tâches en l’Etat et les communes n’est pas
abordé, tout comme une vision globale de la fiscalité cantonale.

– Plusieurs membres de la commission émettent des réserves quant au
projet de réduction des subventions en matière de primes d’assurance-
maladie. Ils estiment notamment qu’une réduction des prestations de
l’Etat dans ce domaine va toucher de plein fouet une série non 
négligeable des concitoyens neuchâtelois, en les privant au surplus de
subventions fédérales quatre fois plus importantes que les subventions
cantonales. Ils se disent choqués de constater que les mesures 
entraînant les plus importantes incidences financières aient été prises
dans le domaine de la prévoyance. Ils pensent que la question doit être
étudiée mais qu’elle n’aurait pas dû être déjà chiffrée.

– Certains commissaires se montrent réservés concernant l’augmentation
de la taxe automobile deux ans à peine après que la population se soit
prononcée à ce sujet, en remarquant que cette mesure ne permet pas un
équilibre des comptes. D’autres pourraient l’accepter à condition qu’il y
ait par ailleurs une diminution de la fiscalité, que l’augmentation couvre
effectivement les frais du compte routier et que l’entretien des routes 
soit bon.

– S’agissant de la nouvelle répartition de l’impôt sur les frontaliers entre
l’Etat et les communes, un commissaire demande qu’une étude soit faite
sur le nombre de frontaliers par commune.

3. AUTRES ASPECTS

La commission regrette de ne pas avoir été informée des projets concernant
les domaines suivants :

– réorganisation des entreprises de transports publics ;
– réorganisation du service des ponts et chaussées ;
– conception générale de la politique extérieure du canton;
– mouvements financiers dans le domaine des rénovations de bâtiments ;
– deuxième volet du désenchevêtrement des tâches.
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4. CONCLUSIONS

Parvenue à l’issue de ses travaux, la commission salue l’effort remarquable
du Conseil d’Etat visant à imprégner la politique cantonale d’un élan 
nouveau et ambitieux qui tend dans son principe, peut-être avant tout, 
à obtenir de nos concitoyens un autre regard sur eux-mêmes et sur le 
potentiel de développement dont nous sommes pourvus. Le programme de
législature trace ainsi des lignes directrices fortes dont la mise en œuvre ne
sera pas aisée.

Toutefois, pour la majorité de la commission, le volet de la planification
financière n’est pas satisfaisant et elle attend du Conseil d’Etat qu’il affine sa
position à ce sujet.

La commission renonce à émettre une recommandation de vote et soumet
le présent rapport à la réflexion et aux débats du parlement.

Le présent rapport a été accepté à l’unanimité des membres présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 23 mai 2002

Au nom de la commission
de gestion et des finances :

Le président, Le rapporteur,
D. COTTIER J. OECH
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M. Jean Oesch occupe le siège du rapporteur.

Le président : – Pour l’examen de l’approche de ce grand dossier, le bureau
vous propose les débats suivants divisés en quatre parties :

– un débat général sur le programme de législature et plan financier 
avec une réponse circonstanciée, bien entendu, du ou des conseillers
d’Etat ;

– un examen des axes politiques et objectifs généraux selon l’ordre suivant :

– organisation structurelle et spatiale ;
– attractivité du canton: créer durablement des richesses ;
– cohésion sociale ;
– renforcement de l’efficacité des prestations de l’Etat.

Ces points seront pris séparément. Les réponses du Conseil d’Etat se feront
à l’issue des questions et des commentaires sur ces quatre points.

Quant au point des finances du cinquième axe, le choix d’un pari sur l’avenir
sera traité au point 3, c’est-à-dire le plan financier 2002-2005, appréciation de
la planification 1999-2002, contexte général du plan financier 2003-2005,
résultats du plan financier 2003-2005, nouveaux mécanismes de maîtrise
des finances. Nous aurons là les réponses du Conseil d’Etat.

Le quatrième point concernera les mesures d’améliorations avec discussions,
les réponses du Conseil d’Etat, et nous terminerons nos débats, que nous
souhaiterions tout de même larges mais concis, afin de pouvoir procéder,
demain à l’issue de la première séance, à un vote de prise en considération
ou de non-prise en considération de ce rapport.

Nous ouvrons la discussion sur le programme de législature 2002-2005 et le
plan financier 2003-2005.

Discussion générale

M. Damien Cottier, président de la commission de gestion et des finances : –
Nous vivons un moment important de notre vie politique. Nous ne disons
pas historique, mais presque, puisqu’il s’agit du premier débat sur un 
programme de législature que notre Grand Conseil a à mener. Un débat de
politique générale, c’est nouveau et comme c’est motivant!

Permettez-nous de commencer par tracer un parallèle tout à fait actuel.
Imaginons que nous soyons à l’Assemblée nationale française. L’Assemblée
mènerait un débat de politique générale sur la base des propositions du
gouvernement Hirschy qui vient d’être nommé par le président de la
République. Le gouvernement aurait l’occasion de développer ses projets,
ses idées, ses grandes lignes politiques. Le parlement et les partis auraient la
possibilité de donner leur sensibilité sur ce projet. A la fin de ce débat, il y
aurait un vote de confiance et si l’Assemblée nationale ne votait pas la
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confiance au gouvernement, celui-ci serait tout simplement dissout car il
n’obtiendrait pas le soutien de l’Assemblée.

Retournons en Suisse, dans notre Grand Conseil neuchâtelois. Telle ne 
sera dans tous les cas pas la conséquence puisque nos institutions sont 
différentes. Néanmoins, il va de soi que le vote que nous serons amenés 
à faire certainement demain sur la prise en considération du rapport aura
des conséquences politiques, d’où l’importance du débat que nous 
commençons maintenant.

Il va être difficile pour le président de la commission de gestion et des
finances de résumer l’opinion de celle-ci, puisque – vous l’imaginez bien –
différents courants se sont exprimés pendant nos débats, courants qui ne
représentaient d’ailleurs pas toujours deux blocs monolithiques, mais plutôt
des faisceaux d’opinions qui se rapprochaient ou s’éloignaient en fonction
des objets.

Nous allons donc essayer de nous baser sur le rapport de ladite commission
et d’interpréter l’esprit des débats de la commission en espérant ne pas 
trahir celle-ci.

Parvenue à l’issue de ses travaux, la commission salue l’effort remar-
quable du Conseil d’Etat visant à imprégner la politique cantonale d’un
élan nouveau et ambitieux qui tend dans son principe, peut-être avant
tout, à obtenir de nos concitoyens un autre regard sur eux-mêmes et 
sur le potentiel de développement dont nous sommes pourvus. Le 
programme de législature trace ainsi des lignes directrices fortes dont 
la mise en œuvre ne sera pas aisée.

Toutefois, pour la majorité de la commission, le volet de la planification
financière n’est pas satisfaisant et elle attend du Conseil d’Etat qu’il affine
sa position à ce sujet.

Cette citation des conclusions de la commission de gestion et des finances,
Monsieur le président, résume très bien sa position. Elle remercie le Conseil
d’Etat de son grand travail, appuie avec enthousiasme l’esprit gagneur 
insufflé par le gouvernement, met le doigt sur les difficultés à appliquer ce
programme ambitieux et émet de vives réserves, voire, pour sa majorité,
une attitude de refus face au déficit prévu par le plan financier.

Reprenons ces éléments en essayant de ne pas nous y perdre. Difficile de
trouver un juste équilibre dans ce débat, car si l’on est trop court, on risque
de ne rien dire, si l’on est trop long, on risque bien sûr d’être ennuyeux.
Nous allons essayer de trouver un juste équilibre. Nous espérons que nous 
y parviendrons.

Remerciements tout d’abord: comme la commission le souligne dans son
rapport, il y a un travail de grande ampleur et une grande qualité de
réflexion de la part du Conseil d’Etat, mais aussi des services de l’administra-
tion. Le programme de législature est vaste et c’est une œuvre qui a permis à
chacun de placer son action dans un contexte global. Il a permis une mise en
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perspective des projets des différents services et des différents départe-
ments et cela est riche. Nous tenons donc à remercier le Conseil d’Etat et
l’administration, tous ceux qui ont participé à cet effort de réflexion.

En tant que président de la commission, nous aimerions également remercier
les membres de la commission de gestion et des finances. La commission
n’a pas chômé. Elle a étudié rapidement et très intensément – c’est le moins
que l’on puisse dire – ce programme de législature. Il a même parfois fallu
être un peu brutal dans les débats pour que l’on avance. Au départ, il était
prévu un jour et demi de travail. Finalement, nous avons siégé deux jours
répartis en trois séances et ce n’était pas encore assez. Nous aurions même
dû exiger une quatrième séance pour avoir le temps de faire le tour du
débat, mais nous étions sous la pression du temps et du calendrier de la
Constitution et du Conseil d’Etat.

Un merci particulier à notre rapporteur, M. Jean Oesch, qui a travaillé de
manière remarquable dans des conditions difficiles. Il y avait une masse
d’informations énorme à synthétiser dans un délai très court. De plus, nous
devons lui présenter des excuses, en notre nom et au nom de la commission.
En effet, il y a une petite phrase qui ne vous dit pas tout à la page 2 du 
rapport de la commission (p. 486 du BGC) : «Après discussion, la commis-
sion a renoncé à résumer dans son rapport le contenu du programme de
législature.» Cette phrase sous-entend plus qu’on pourrait l’imaginer. Le
résumé a été fait, mais la commission a estimé qu’il n’était pas opportun
qu’il figure dans son rapport, notamment de manière à vous alléger la 
lecture, chers collègues. Un résumé de 35 pages a donc été préparé par 
M. Jean Oesch et nous avons refusé de le mettre dans notre rapport. Merci,
cher collègue, de votre travail. Merci de votre compréhension vis-à-vis de
l’attitude de la commission et pardon pour ce douloureux travail de censure.

Deuxième point : la commission soutient la vision du Conseil d’Etat. Le 
gouvernement veut faire souffler un vent d’espoir. Il est l’ambitieux état-major
qui motive ses troupes et appelle à la mobilisation générale du canton.

Mobilisation générale : Mesdames et Messieurs, si les mots ont un sens,
mobilisation générale veut dire quelque chose de très fort dans notre pays.
C’est donc une image ambitieuse qu’a choisi le gouvernement. Nous ne 
verrons bien sûr pas des affiches blanches barrées de rouge dans notre 
canton ces prochaines années, mais nous verrons un gouvernement qui 
rappellera sans cesse les Neuchâteloises et les Neuchâtelois à leurs obliga-
tions. Nous verrons un gouvernement volontariste qui a bien compris que
l’Etat ne doit pas se confondre avec la divine providence. Il ne peut pas tout
pour nous. Il est là pour placer un cadre, fixer des lignes et des objectifs,
mais ce sont nous, les élus, les citoyens, les contribuables, les entreprises,
les salariés, ce sont nous, les associations, les commerces, les syndicats, les
chambres professionnelles, ce sont nous, la société civile – comme on le dit,
mais on imagine de société que civile –, donc finalement ce sont nous, la
société neuchâteloise, qui devrons nous engager dans un esprit positif pour
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notre canton aux côtés du gouvernement. L’Etat ne peut pas tout et le
Conseil d’Etat nous rappelle à notre devoir envers la République et envers
nos semblables. Il s’inspire de ce qui est marqué à l’entrée du Musée de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge: «Chacun est responsable de tout
devant tous.» Il nous rappelle donc à nos responsabilités. Espérons que 
les Neuchâtelois répondront dans le même esprit positif. L’engagement de
l’Etat pour faire réussir notre canton est une condition nécessaire, mais 
pas suffisante et, pour paraphraser Aristote, il faut également que la société
soutienne l’effort de l’Etat.

Troisième chapitre, celui des difficultés. La commission montre en effet les
limites et les difficultés de l’exercice proposé par le programme de législature.
Elle pose une multitude de questions. Quelques-unes: qu’est-ce qu’un Réseau
urbain neuchâtelois (RUN)? Concrètement, qu’est-ce qu’il va apporter? Que
se passera-t-il pour les communes qui ne sont pas dans le RUN? Quelles
seront les structures de ce nouveau regroupement, de ce nouveau projet?
L’Etat aura-t-il les moyens d’être aussi attractif que le gouvernement le 
souhaite? Arriverons-nous à concilier équilibre du budget et amélioration de
l’attractivité, etc.? Autant de questions, d’interrogations, qui montrent les
difficultés du débat qui nous attend. Nous n’allons pas en rappeler plus ;
nous vous renvoyons au rapport de la commission.

La commission rappelle qu’il ne faut pas se bercer d’illusions ; le Conseil
d’Etat est ambitieux et il lui faudra rester lucide, et nous croyons qu’il l’est.
Nous ne pourrons pas tout faire et Neuchâtel ne sera pas demain le nouveau
triangle d’or.

La commission met également le doigt sur un des gros défauts, si ce n’est le
défaut majeur du programme de législature : il ne répond pas aux priorités
politiques des différents partis, à savoir aux quatre initiatives qui ont été
déposées pendant la campagne électorale l’année dernière. La commission
insiste pour dire qu’il faut baisser la fiscalité pour améliorer l’attractivité de
notre canton et qu’il faut faire un effort envers les familles. Y parviendrons-
nous avec les déficits qui sont prévus? C’est là toute la difficulté de la 
question et il faudra bien évidemment tenter de réduire ces déficits.

Nous passons donc naturellement au volet financier. La commission le dit
très clairement : les déficits prévus ne sont pas acceptables. La dette de notre
canton est passée récemment à 1,5 milliard de francs. Si nous suivons les
propositions du plan financier du Conseil d’Etat, nous arriverons au bout 
de la législature à près de 1,7 milliard de francs. Il faudra donc choisir les
priorités. Notamment en matière d’investissements, il s’agira de favoriser
ceux qui sont liés à l’augmentation de l’attractivité de notre canton et revoir
peut-être leur volume global.

Il s’agira également de chiffrer les options d’assainissement supplémen-
taires que le Conseil d’Etat évoque dans son rapport. A ce titre, la commis-
sion de gestion et des finances a reçu avant hier une liste de mesures 
supplémentaires possibles. Il sera certainement opportun – là, nous nous
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exprimons à titre personnel – qu’elle reprenne cette liste et l’analyse de
manière détaillée, car la liste brute telle qu’elle nous a été livrée ne nous 
permet pas d’établir une analyse plus détaillée pour le débat d’aujourd’hui.

Avant de conclure, nous allons encore citer le rapport de la commission pour
dire que cette dernière a regretté certaines absences dans le programme de
législature. On ne nous parle pas de la réorganisation par exemple des
entreprises de transports publics qui est au programme du Conseil d’Etat.
On ne nous parle pas de la réorganisation par exemple du service des ponts
et chaussées qui est au programme. On n’a aucune vision générale de la
politique extérieure et des stratégies de politique extérieure de notre canton
et nous le regrettons. On n’évoque pas la question du mouvement financier
dans le domaine de la rénovation des bâtiments dont on sait qu’elle pose
des problèmes budgétaires auxquels le Conseil d’Etat s’attache, tel est
d’ailleurs le cas en matière informatique. Enfin et surtout, le grand absent de
ce programme, le deuxième volet du désenchevêtrement des tâches et des
charges entre le canton et les communes ne figure pas dans le programme
de législature. La commission le regrette et prie le Conseil d’Etat de ne pas
oublier ce désenchevêtrement et de l’entreprendre avec vigueur.

Difficile de conclure, la commission elle-même n’a pas conclu, elle a laissé le
choix au plénum et à chaque député de se prononcer.

Nous rappellerons simplement que la commission de gestion et des finances
soutient l’esprit positif du Conseil d’Etat et les cinq grandes lignes qu’il déve-
loppe dans son projet, insiste sur la nécessité d’entreprendre des réformes
fiscales et en matière de politique familiale, demande dans sa majorité qu’on
revoie la copie du plan financier qui n’est en adéquation ni avec l’esprit ni
avec la lettre – nous devrions dire les chiffres – du programme de législature.

Ce programme de législature est marqué sous le triple sceau de la volonté,
de la solidarité et de la responsabilité. Permettez-nous de conclure en disant
que nous vivons dans un monde toujours plus globalisé, où la concurrence
est vive entre les pays et les régions. Nous sommes entourés d’un marché
unique de 370 millions d’habitants, bientôt peut-être 470 millions dont nous
ne faisons pas partie. Difficile pour un petit pays, difficile pour une petite
région dans un petit pays de se battre. Il faut alors de la volonté, un esprit
positif, une mentalité d’entrepreneur. Le Conseil d’Etat en fait preuve.
Espérons que cela suffira afin que nos petits-enfants puissent dire de nous:
« Ils furent les bons travailleurs qui, pour les autres, ensemençaient afin
qu’au souffle des étés, la moisson du peuple grandisse, moisson d’amour et
de justice au soleil de la liberté.»

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, ce programme de législature
est placé sous le sceau avant tout de la responsabilité. Chaque groupe 
politique, chaque député, est maintenant placé devant les siennes.

M. Philippe Haeberli : – Premier essai, premier rapport de législature
post/nouvelle Constitution; premier rapport du siècle qui sera bientôt suivi
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de beaucoup d’autres. Dès lors, il convient de trouver ses marques et c’est
ce qui a caractérisé ses premières semaines de vie.

L’exécutif l’a mis en œuvre, élaboré avec conviction et enthousiasme. Les
services de l’administration ont été mis à contribution, ce qui a certainement
permis à tous les acteurs de se poser des questions, de stimuler positivement
l’ensemble de l’administration. Il faut remercier les protagonistes de ce 
chef-d’œuvre. Nous utilisons ce mot à dessein, mais dans son utilisation
ancienne. Autrefois, les compagnons aspirant à la maîtrise devaient 
soumettre leurs ouvrages à un jury pour être admis. Le programme de 
législature doit être présenté au Grand Conseil qui en prend acte et – comme
mentionné dans la Constitution – en fait un débat.

Mesdames et Messieurs, nous pensons que rarement un rapport n’a été
autant discuté par autant de monde avant le débat parlementaire. La 
commission de gestion et des finances, les conférences de presse, les 
conférences, Internet, tous les moyens ont été utilisés par le gouvernement
pour donner à son programme la diffusion la plus large possible afin de – ce
qui est légitime – le vendre le mieux possible.

Le groupe radical n’a pas échappé à la règle et a passé beaucoup de temps à
discuter de vos propositions.

Après de nombreuses interventions et d’échanges assez musclés parfois, il a
décidé majoritairement de soutenir le programme de législature que vous
nous proposez. Toutefois, il assortit son soutien de nombreuses réserves
dont nous vous ferons part ci-après pour les principales. Quant à nos 
collègues, ils vous communiqueront leurs remarques particulières lors de la
lecture détaillée du rapport.

Les députés radicaux saluent la première partie du rapport. L’analyse socio-
économico-géographique qui est faite de notre canton a plu à l’ensemble de
nos collègues. Ils ont relevé l’ouverture, le pari fait sur le futur. Ils souscrivent
à l’esprit gagneur insufflé par le gouvernement, cet état d’esprit qui consiste
à développer une politique volontariste pour accroître l’attractivité du 
canton, mettre en valeur ses atouts et ses richesses. Cette volonté peut faire
passer le canton d’une période de crainte à une période de désir. Une fois la
lecture générale effectuée, il faut bien passer à la lecture détaillée.

A la fin de notre lecture, nous nous sommes subitement senti comme dans
un centre commercial. Nous nous promenions avec notre caddie et, au gré
des pages-rayonnages, nous le remplissions des bonnes idées du gouverne-
ment : un paquet de développement économique, un paquet de fiscalité trop
élevée, un paquet de recherche, un paquet d’accroissement de la population,
un paquet de RUN, un paquet de repli et enfin un paquet d’audace.

Malheureusement, il n’y avait pas de paquet d’initiatives socialistes et
encore moins d’initiatives fiscales. Arrivé à la caisse, notre chariot débordant
de tous ces produits, au moment de payer, nous avons bien dû nous
résoudre à constater que nous n’avions pas assez d’argent pour payer tout
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cela. C’est bien ce que le groupe radical a relevé, le programme de législa-
ture est une série de propositions parmi lesquelles il faudra bien faire des
choix le moment venu. Sur le plan financier, le consensus n’a pas été trouvé
dans le groupe. Nous aurions aimé que la rigueur financière qui a prévalu
durant la dernière décennie continue jusqu’à ce que l’on trouve un équilibre
financier indispensable à notre Etat. Les lourds déficits annoncés ne peuvent
pas être acceptés par le groupe radical. Nous sommes véritablement devant
une décision difficile dans la mesure où le programme de législature ne peut
qu’être accepté ou refusé, avec bien sûr des nuances, avec des «oui mais»
et des «non mais».

Le déficit financier important qui s’accentuera ces prochaines années ne
tient pas compte de l’initiative fiscale de la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l’industrie, ce qui est regrettable et considéré par certains
comme un piège que nous tend le gouvernement, mais un piège dangereux
pour lui parce qu’il pourrait bien se retourner contre lui lors des votations
populaires.

Les radicaux n’oublient pas leurs promesses électorales, à savoir l’améliora-
tion de l’attractivité fiscale par une baisse des impôts directs et l’amélioration
de la situation financière et fiscale des familles. Pour ces deux propositions,
nous sommes conscient que ces mesures généreront également, dans un
premier temps, une augmentation des coûts. Dès lors, comment envisager
de les mettre en place alors que les budgets prévoient d’ores et déjà des
déficits importants?

Notre groupe constate également que le montant des investissements de
ces dernières années est très important et qu’il y aurait lieu de mettre en
place un système de validation des investissements. Dans le jargon financier,
on appelle cela – nous a-t-on dit – «challenger». Cela veut dire qu’une étude
doit être effectuée pour chaque investissement pour en vérifier son utilité.
Ne pourrait-on pas faire autrement si des collaborations avec d’autres 
organismes ou services permettaient d’économiser ou d’investir moins ou
mieux? Par exemple, lorsque l’on veut dépenser 5,5 millions de francs pour
les chaufferies du site de Cernier ou améliorer l’infrastructure des cuisines
de la Cité universitaire, on peut légitimement se demander s’il n’y aurait pas
lieu de «challenger» ces investissements.

Dans le secteur des mesures d’amélioration prévues, nous nous sommes
demandé si certaines mesures faisaient toujours part d’une grande audace.
Quelques exemples au hasard: diminution des subventions pour les fosses à
purin, est-ce de l’audace? Convention avec la France, modification du partage
Etat/communes, faire perdre près de 2 millions de francs à trois communes
limitrophes, est-ce de l’audace? Mettre dans les mesures d’amélioration
l’aide aux réfugiés alors que l’on sait déjà que la Confédération diminuera
ses subventions en reportant les charges sur les cantons, est-ce de l’audace?
Lutter contre la drogue, créer un enchevêtrement en faisant payer les 
communes à raison de 40%, est-ce de l’audace?
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D’autres propositions font quant à elles preuve d’un peu plus d’audace, 
par exemple, la suppression de l’antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont ou la suppression des décharges pour les enseignants ayant
atteint un certain âge. Vous l’aurez compris, le groupe radical ne peut donner
sa caution aux déficits annoncés et à l’augmentation de 202 millions de
francs de la dette d’ici à fin 2005. Dès lors, nous demandons au Conseil
d’Etat de se concentrer sur les investissements qui sont directement liés à
l’amélioration de l’attractivité du canton et de renoncer à redimensionner en
retardant les mesures qui n’y sont pas directement liées.

Nous demandons également que les subventions soient mieux maîtrisées.
Elles représentent environ la moitié du budget de l’Etat et seront en 
augmentation de 94 millions de francs d’ici à fin 2005.

Reprenons maintenant les cinq grands axes politiques.

Le Réseau urbain neuchâtelois (RUN) : quant à nous, on peut dire que le
RUN nous plaît bien. Certes, le texte du Conseil d’Etat est un peu vague: 
projet de société, dialogue, vision à long terme sont des notions qui nous
ont laissé sur notre faim. Nous attendons que l’on nous explique quels sont
les objectifs assignés aux 49 communes qui ne font pas partie du RUN. Dans
une agglomération urbaine, il faut que les liaisons entre un bout et l’autre de
l’agglomération soient rapides, mais pas uniquement du point de vue de la
durée, parce que nous sommes conscient que le temps que l’on met pour se
rendre d’un bout à l’autre du canton est court. Toutefois, dans notre canton,
nous devons vaincre une distance qui ne se mesure pas en kilomètres, 
mais une distance psychologique qui prendra quant à elle encore du temps
à se réduire.

Les finances : le Conseil d’Etat nous propose deux solutions : le repli ou
l’audace. Dans l’hypothèse du repli, il dresse une liste tellement pessimiste
que même les plus acharnés des grippe-sous n’oseraient pas nous dire par
où commencer. Pourtant, à titre d’exemple, nous pensons que l’Université
doit pouvoir faire des économies, mais nous nous demandons si le mot
«économie» est bien compris de la part des instances de notre alma mater.
Economie ne veut pas dire acheter le bâtiment de l’ancienne SBS pour 
3 millions de francs et mettre l’Etat devant le fait accompli de transforma-
tions de l’ordre de 3 millions de francs. Non, Mesdames et Messieurs de
l’Université, ce n’est pas ce genre d’économies que nous attendons. L’audace
relate d’une façon angélique tous les avantages : création de richesses, 
renforcement de la cohésion sociale, diminution des impôts, épanouissement
de l’individu. Malheureusement, aucune voie médiane ne nous est présentée,
pas un mot de l’audace pour donner une réponse aux initiatives fiscales et
de soutien aux familles. Dans ce cas précis, le Conseil d’Etat a adopté une
position de repli. Ainsi, le groupe radical demande au Conseil d’Etat de se
concentrer sur les investissements qui sont directement liés à l’amélioration
de l’attractivité du canton et de renoncer à redimensionner en retardant les
mesures qui n’y sont pas directement liées.
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Concernant l’attractivité du canton, la liste des améliorations à apporter est
longue et complexe. Le groupe radical encourage vivement le gouvernement
à entreprendre sans tarder les réformes prévues. Notre groupe s’est parti-
culièrement intéressé aux problèmes de construction ou de rénovation des
appartements. Si nous voulons attirer de nouveaux habitants dans le canton,
il est impératif non pas d’attendre 2005 que nous soyons reliés à l’ouest avec
l’autoroute, mais d’entreprendre immédiatement des réformes administra-
tives pour faciliter l’implantation de nouvelles zones à bâtir et favoriser la
construction d’appartements ou de maisons d’un standing moyen ou élevé.

Concernant la cohésion sociale, là également les idées sont bonnes. Une
partie de celles-ci sont d’ores et déjà en voie de réalisation, par exemple les
structures de la petite enfance. Nous constatons qu’une réponse est faite aux
initiatives socialistes, alors que rien n’est dit en ce qui concerne la fiscalité
des classes moyennes, la fiscalité des familles, les déductions fiscales pour les
dépenses de garde d’enfants. A notre avis, la cohésion sociale consiste aussi
à faire avancer les dossiers et à ne pas toujours créer un groupe de travail
pour ne pas répondre aux questions de société. Anticiper nous semble être
un terme à utiliser plus souvent par les leaders de l’administration.

Renforcer l’efficacité des prestations de l’Etat : notre groupe encourage vive-
ment ces collaborations intercantonales. Plusieurs relations extracantonales
existent déjà dans le domaine de la recherche et dans l’enseignement. Nous
pensons qu’il convient de développer d’autres partenariats dans les secteurs
de l’administration. Toutefois, il nous semble important qu’une réflexion de
fond soit entreprise pour mettre en place des structures décisionnelles à
échelle humaine. En effet, même si la rationalisation est souhaitée et souhai-
table, nous pensons que le pouvoir décisionnel, tant au niveau politique
qu’opérationnel, doit être maîtrisé. Dans la mesure du possible, il est très
important de ne pas créer un déséquilibre régional, voire de veiller à un
rééquilibrage lorsque celui-ci existe déjà. Dans le cadre du RUN, nous
sommes favorable aux partenariats, aux collaborations. Toutefois, nous avons
le désir express que l’Etat fasse preuve d’un peu plus d’imagination lorsqu’il
propose notamment de désenchevêtrer. Il faut avoir une vraie réflexion sur
la répartition des tâches. La cosmétique de répartition canton/communes du
genre : «c’était 50% - 50%, maintenant on passe à 60% - 40%», doit être
oubliée. L’Etat doit veiller à prendre la main pour les tâches relevant à 
l’évidence de sa compétence, par exemple les écoles de niveau supérieur, 
la santé, et laisser de vraies compétences aux communes. De l’avis des 
radicaux, l’Etat ne doit pas avoir une vision globale centralisatrice, mais une
vision tenant compte de l’efficacité et non pas en terme uniquement financier,
mais aussi quant à l’action sur le terrain. A contrario, les communes doivent
également changer de mentalité, c’est-à-dire prendre leur vraie responsabilité
non pas comme des victimes, mais comme partenaires.

Concernant la réinsertion sociale, nous devons relever que les intentions
sont bonnes. Toutefois, il nous semble très hasardeux de vouloir mettre en
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adéquation la réinsertion des personnes bénéficiant de l’action sociale et
une diminution conséquente des charges d’aide matérielle. Même si nous
pouvons adhérer à l’envie du Conseil d’Etat de créer une forme de contrat
social disant : «En quelque sorte, l’Etat vous aide, mais en contrepartie vous
faites une démarche de réinsertion», nous pensons qu’il faut tenir compte
de la réalité corroborée par les statistiques et qu’en matière sociale, la
méthode du « il n’y a qu’à» n’est pas de mise.

La réunion des différents hôpitaux du canton sous le même chapiteau est
soutenue par le groupe radical. Nous pensons qu’il est maintenant temps de
procéder à cette étape supplémentaire de planification hospitalière visant à
une meilleure répartition des forces dans ce domaine. L’efficacité des presta-
tions de l’Etat peut et doit être améliorée dans les grands enjeux stratégiques
comme dans les petites choses de la vie de tous les jours du citoyen-
contribuable. A titre d’exemple, nous pourrions imaginer, sans faire de cas
particuliers, que les gens reçoivent des réponses à leurs questions dans des
délais acceptables, que les procédures de toutes sortes soient simplifiées,
que l’Etat, sous prétexte de s’offrir une couverture juridique totale, fasse un
effort pour rendre ses textes compréhensibles par la majorité des habitants
de ce canton. Une piste de réflexion supplémentaire pourrait être la réduction
de la production de longs documents de toutes sortes.

Nous avons été surpris de ne rien trouver dans votre document concernant
la justice. En effet, si la volonté de l’Etat est d’améliorer son efficacité, nous
pensons que nous ne pouvons pas faire l’impasse sur toute l’organisation
judiciaire.

Concernant le plan financier, repli ou audace? Le groupe radical appert à ces
déficits importants et tient d’entrée de cause à vous informer qu’il ne va pas
soutenir la présentation future des budgets prévus sous cette forme.
Comme nous l’avons dit tout à l’heure, nous apprécions l’esprit de battant et
de gagneur du programme de législature. Malheureusement, nous devons
relever que nous ne retrouvons pas cet esprit dans le plan financier. Celui-ci
est comme déconnecté du programme de législature. Les déficits prévus,
sans qu’y soient intégrés les résultats des quatre initiatives populaires 
pendantes, sont incompatibles avec les projets politiques du Grand Conseil
et avec le programme des radicaux.

En conclusion, nous voulons prioritairement améliorer l’attractivité de notre
canton par des baisses substantielles de la fiscalité, améliorer la situation
financière et fiscale des familles et maintenir une formation de première
qualité. Pour l’heure, le groupe souhaite écouter les différentes interventions
de nos collègues ainsi que les réponses du Conseil d’Etat et reviendra
devant vous avant le vote final pour vous faire part de sa prise de position.

M. Antoine Grandjean: – Le groupe libéral-PPN a apprécié l’esprit du 
programme de législature. Audace, volonté, optimisme, innovation, c’est
bien et nous tenons à remercier le Conseil d’Etat de l’effort qui a été fait.
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Nous tenons aussi à remercier le Conseil d’Etat de l’effort de communication
assez remarquable qui a été également soutenu.

Néanmoins, à y regarder de plus près, nous aurions aussi aimé trouver 
maîtrise, efficacité, cohérence, courage, travail. Nous aurions aimé un 
programme qui soit un peu plus fourmi et un peu moins cigale.

Le groupe libéral-PPN est bien évidemment satisfait de la forme du 
programme de législature qui se lit fort bien et qui répond à notre souci de
voir plus loin et qui surtout propose de nouvelles pistes qui sont très souvent
originales, comme par exemple dans le domaine du logement.

Le groupe libéral-PPN est par contre insatisfait des résultats financiers que
nous pouvons qualifier de catastrophiques et ne peut pas laisser le Conseil
d’Etat naviguer de la sorte en l’absence de véritables choix stratégiques.
Améliorer l’attractivité du canton pour gagner en places de travail, en forces
vives, pour freiner notre vieillissement et améliorer nos revenus, c’est assu-
rément une bonne politique parce que l’on s’attaque, à ce moment-là, à la
racine de deux maux qui minent la santé de ce canton. Mais croire améliorer
l’attractivité du canton par une descente dans l’enfer des lourds déficits 
chroniques alors que nous connaissons l’une des fiscalités les plus élevées
de ce pays est assurément une mauvaise politique.

Vouloir donner un signe clair pour les acteurs économiques afin de les
séduire est une bonne politique, mais présenter d’énormes déficits et 
souhaiter en plus des projets audacieux, pour ne pas dire pour certains 
pharaoniques est incompréhensible et incohérent. C’est donc une mauvaise
politique. Montrer du volontarisme, c’est bien, c’est même fort bien, tel est
même le rôle du Conseil d’Etat, mais se montrer volontariste sans arriver
finalement à opérer les choix tient presque du péché d’orgueil. Le groupe
libéral-PPN ne prendra donc pas acte du programme de législature ni bien
évidemment du plan financier.

En réalité, nous constatons que ce programme recèle trois types de 
problèmes. Il y a quelques erreurs de diagnostic, il y a une insuffisance en
matière d’objectifs et il y a quelques difficultés de cohérence.

Les erreurs de diagnostic tout d’abord: le Conseil d’Etat met le Grand Conseil,
de manière un peu simpliste, devant le choix de l’audace, c’est-à-dire de
l’ouverture – c’est un mot qui est à la mode –, de la qualité de vie, ou celui 
du repli, synonyme de restriction, d’appauvrissement, de précarisation,
d’abandon des régions périphériques, et nous en passons. Evidemment,
lorsque l’on fait le choix sous cette forme-là, il paraît relativement simple,
mais nous ne sommes pas d’accord de nous laisser enfermer dans ces
contre-vérités, comme le diraient nos voisins français.

Le plan financier démontre que de 2002 à 2005, les recettes vont progresser
de plus de 12%, à savoir de 172 millions de francs. C’est considérable et ce
n’est en tout cas pas de nature à provoquer un repli avec des restrictions
insupportables, bien au contraire.
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Par contre, le drame se joue au niveau des dépenses que le Conseil d’Etat ne
peut ou ne veut simplement pas maîtriser. Nous ne sommes pas dans une
période de récession où il faut choisir entre le déficit lié à la relance et les 
restrictions. Nous sommes en période favorable où les recettes augmentent
et ce de manière importante.

Le Conseil d’Etat, non content finalement de pouvoir déjà surfer sur cette
bonne vague économique, arrive à nous faire plonger dans les déficits en
l’absence de toute priorité mais sur la base d’un programme qui embrasse
toutes les activités de l’Etat, mais nous savons trop bien que qui trop
embrasse mal étreint.

Nous sommes bien évidemment déçu de ces propositions qui n’ont pas 
véritablement osé s’attaquer aux déficits structurels de l’Etat parce que c’est
bien là que se trouve la source du mal. Puis – puisque nous sommes entre
nous, nous pouvons le dire –, si le Conseil d’Etat avait fait les efforts néces-
saires dans ce sens pour diminuer ses problèmes structurels, nous aurions
soutenu un programme qui tend vers l’équilibre avant la prise en compte
des conséquences financières de l’initiative de la Chambre neuchâteloise 
du commerce et de l’industrie, parce que nous sommes convaincu qu’une
diminution sensible de cette fiscalité, et notamment pour les familles, aurait
un effet important sur notre attractivité, synonyme d’activité et finalement
d’augmentation des ressources.

Dès lors, même si c’est au prix d’un léger déficit, l’enjeu en aurait valu la
chandelle car nous devons regagner aujourd’hui les contribuables qui nous
boudent.

L’audace, dont il est si souvent question dans ce programme, aurait été de
libérer des moyens financiers en revoyant le rôle de l’Etat et en gagnant en
efficacité pour se donner les moyens de réaliser les projets que nous voyons
comme prioritaires pour notre canton et dont d’ailleurs la très grande majorité
se trouve dans le programme du Conseil d’Etat. En cela, nous vous donnons
volontiers acte.

Vous nous parlez de développer l’attractivité, de développer de nouvelles
richesses, de renforcer la cohésion sociale alors que, finalement, vous nous
proposez une hausse de l’endettement, une fiscalité toujours trop élevée,
une administration alourdie et un ménage de l’Etat encore plus déséquilibré.
Quels investisseurs sérieux voulez-vous convaincre? Comment voulez-vous
redonner confiance aux acteurs économiques de ce pays avec un pari qui
ressemble plus à une roulette russe et encore avec trois balles dans le
barillet?

Nous voyons dans ce programme une insuffisance en matière d’objectifs 
et nous voulons dénoncer en premier lieu le manque de continuité de la 
politique du Conseil d’Etat. Dans la précédente planification financière, que
nous avions soutenue, nous tendions vers l’équilibre et nous savons 
combien cet objectif nécessite de volonté et d’opiniâtreté. Depuis 1991, le
canton cumule uniquement des déficits et creuse une dette dont le coût, si
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rien n’est entrepris, sera de 200.000 francs par jour en 2005, et ceci encore
pour autant que les taux restent bas.

Chaque fonctionnaire supplémentaire nous prive d’une capacité importante
d’investissement. Or, la croissance de l’administration est un long fleuve
tranquille, 2 à 3 millions de francs par an, c’est-à-dire 20 à 30 fonctionnaires
de plus par année. Cela est l’objectif que nous lisons dans le programme de
législature. Lorsque l’on est dans cette situation financière, nous croyons
que de ne rien faire est indécent.

La mise en valeur de nos atouts, nous souhaitons tous y arriver, nous 
souhaitons tous qu’elle passe par la mise à disposition de moyens d’inves-
tissements. Or, si nous ne faisons rien, nous allons étrangler purement et
simplement la machine de l’Etat.

L’absence d’objectifs financiers nous a également quelque peu sidéré. Cette
absence d’objectifs est incompatible avec la volonté affichée de mettre sur
pied un frein aux dépenses ou à l’endettement. Nous sommes favorable à
cet outil, mais encore faut-il pouvoir l’utiliser sans bloquer le fonctionnement
même de l’Etat. Le frein aux dépenses est un complément à une politique de
rigueur et non pas un moyen miracle pour corriger l’absence de politique.

Le canton est encore trop faible. En matière de secteur tertiaire, nous
connaissons encore une perte de cerveaux qui désertent le canton pour 
des centres urbains voisins après avoir suivi leur formation chez nous. Le
vieillissement de la population est également encore un problème lourd et
fondamental de notre société. Nous aurions aimé découvrir, pour ces objets,
un plan de bataille pour inverser ces tendances et des objectifs qui soient
chiffrés afin que l’on puisse les mesurer et les vérifier.

Le Conseil d’Etat veut améliorer l’attractivité du canton. Nous en sommes
fort aise, c’est la moindre des choses. La diminution des impôts est certes
citée, mais aucun objectif chiffré n’est avancé alors qu’il s’agit d’un enjeu
fondamental pour l’avenir de ce coin de pays. L’initiative de la Chambre 
neuchâteloise du commerce et de l’industrie n’a même pas été intégrée à la
planification financière.

Le Conseil d’Etat essaie aussi de donner une nouvelle image du canton, une
image urbaine et unitaire. Là, nous y souscrivons pleinement. Nous pensons
que ce canton est de plus en plus confronté à une problématique urbaine,
que ce soit en matière sociale, de transports, de loisirs ou de sécurité, mais
le projet du Conseil d’Etat ne va pas jusqu’au bout de sa réflexion. Il ne 
propose rien par exemple de concret en matière de trafic sur le Littoral alors
que les insuffisances en matière d’infrastructures de transports publics sont
connues, principalement en ce qui concerne la liaison entre Neuchâtel et les
communes de l’est du Littoral. Rien n’apparaît non plus en matière de 
relations avec le Plateau et les centres urbains voisins. De même, l’image
unitaire nous paraît juste, mais elle est tout de même quelque peu battue en
brèche par la proposition de réaliser deux parcs technologiques, un dans le
Haut et un dans le Bas.
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Le RUN: le RUN est un principe intéressant. C’est un outil important de 
coordination, mais finalement, au niveau du concept, c’est tout de même un
petit peu creux, parce que la découverte de la proximité de La Chaux-de-
Fonds et de Neuchâtel, nous devons le dire, ne nous a pas renversé! Par
contre, le principe qui arrête, qui ne sera plus acceptable, de construire un
certain nombre d’infrastructures en deux exemplaires, ou plus, nous paraît
raisonnable. Gagner en efficacité en cherchant à rassembler pour obtenir
une masse critique et optimiser les investissements, c’est juste. L’équili-
brage, un petit peu à la petite semaine, entre les villes et qui, par ailleurs, 
se fait souvent au détriment des autres régions du canton devrait avoir 
vécu, mais nous traiterons, dans cette même session, du déplacement de
certaines formations de La Chaux-de-Fonds au Locle pour terminer une
«juste répartition» des activités de formation entre ces deux villes.

Une fois de plus, cette coordination voulue par le RUN, nous la croyons
indispensable, du moins pour certains équipements particulièrement 
onéreux, mais nous souhaiterions encore connaître des exemples concrets
et leurs incidences financières.

Ce programme se heurte – nous l’avons dit – à un obstacle majeur d’ordre
financier. Le Conseil d’Etat, dans sa vision du RUN, nous propose d’étudier
la construction d’un métro champêtre qui butinerait à travers le Val-de-Ruz
pour la modique somme d’un demi-milliard de francs. Veuillez nous excuser,
nous avons de la peine à trouver là la cohérence nécessaire.

Pour les libéraux-PPN, la priorité doit aller à l’utilisation optimale des 
infrastructures existantes. C’est déjà le début de la rigueur. Dès lors, nous
soutenons aussi le postulat de la nécessité d’une liaison de qualité entre
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. Le choix de l’axe routier a été fait voici
quelques années à tort ou à raison – nous pensons quant à nous à raison –,
mais aujourd’hui, il est là, utilisons-le, y compris pour les transports publics
dont la fréquence et la rapidité devront être améliorées.

Le Conseil d’Etat nous propose ensuite d’améliorer la cohésion sociale. Nous
aimerions rappeler que ce canton à majorité de droite – certains diront :
encore – est des plus généreux. Il aurait été intéressant de savoir où se situe
le canton de Neuchâtel dans ce domaine par rapport aux autres cantons. 
Y a-t-il des cantons où plus de 35% de la population bénéficie au moins
d’une aide sociale? Dans ce domaine aussi, nous soutiendrons le Conseil
d’Etat dans la mesure où il propose une amélioration qui se fait au moyen de
dépenses plus ciblées.

Le désenchevêtrement est un de ces thèmes qui apparaît et réapparaît de
temps à autre. Une fois de plus, nous y sommes très favorable – nous vous
rappelons d’ailleurs que ceci avait déjà fait l’objet d’une motion Jean-Pierre
Authier voici de longues années – parce que nous croyons qu’en matière de
gestion, nous devons clarifier les responsabilités. Le programme n’est pas très
transparent sur ce point non plus. On veut désenchevêtrer dans l’instruction
publique et la santé, c’est bien, puis on nous propose de répartir des recettes
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pour améliorer la situation financière. Somme toute, on veut désenchevêtrer,
mais on commence d’abord par enchevêtrer un petit peu plus.

La mise en réseau de nos institutions, c’est la mise en valeur de nos atouts,
c’est l’innovation, mais nous pourrions prendre d’autres exemples comme
la promotion de la famille. A tous ces domaines-là, tout le monde dans cette
salle certainement y est favorable. La question n’est pas là. La question est
bien de savoir comment et avec quels moyens. C’est là que se porte le choix
politique, c’est là que se trouve le problème et que le programme reste en
l’occurrence désespérément muet.

Avec une dette publique augmentée en quatre ans de 250 millions de francs,
une augmentation des charges de 13% qui, malgré une bonne conjoncture
(des recettes nouvelles, des reports sur les communes et quelques mesures
d’économies), laisse le déficit doubler, tripler, voire quadrupler par rapport à
2001, selon les années, avec une charge fiscale parmi les plus élevées du
pays, avec des mesures d’améliorations financières dont certaines sont
incertaines et dont une large part représente en fait une augmentation des
prélèvements sur le dos des contribuables, avec des dépenses par habitant
en matière de santé publique, de culture, de loisir et d’aide sociale qui restent
largement au-dessus de la moyenne suisse, avec une forte croissance de
l’administration et lorsque l’on sait que sur les douze principaux investisse-
ments prévus, six n’ont véritablement aucun rapport avec une éventuelle
amélioration de notre attractivité, nous pensons que le canton n’est pas prêt
à répondre aux enjeux de ce siècle.

Il n’est dès lors finalement pas très étonnant que la planification financière
ne prenne pas en compte l’initiative de la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l’industrie, parce qu’il faut être clair, pour une baisse
d’impôts, dans la situation où nous nous trouvons et dans celle qu’on veut
bien nous préparer, nous ne sommes pas sûr que le canton en ait les
moyens et, au fond, la gravité est là. Nous nous enlevons, avec ce projet tel
qu’il est conçu aujourd’hui, les moyens de réagir.

C’est peut-être là le calcul, à notre avis le très mauvais calcul du Conseil
d’Etat, car nous sommes encore convaincu que l’objectif de diminuer la 
fiscalité est incontournable si l’on veut gagner en attractivité. En période de
haute conjoncture, où les recettes sont appréciées avec optimisme, une 
planification telle qu’elle est prévue dans ce programme n’est simplement
pas acceptable. Comme le Conseil d’Etat, nous pensons que le succès est un
enfant de l’audace, mais le tact dans l’audace, comme le disait Jean Cocteau,
c’est de savoir jusqu’où on peut aller trop loin.

Le programme de législature et sa planification financière sont inacceptables
sur le plan financier et quant au manque de priorités. Ils ne répondent pas
aux attentes des Neuchâtelois.

Nous demandons au Conseil d’Etat de fixer rapidement un objectif financier,
de donner une réponse favorable à l’initiative de la Chambre neuchâteloise
du commerce et de l’industrie, de mettre en œuvre les mesures améliorant
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indiscutablement l’attractivité du canton et de présenter, au travers d’un 
gain d’efficacité dans ses prestations et dans la définition des priorités, de
nouvelles mesures d’économies qui soient de véritables alternatives à la
fuite en avant proposée dans ce rapport.

M. Martial Debély : – Nous voilà au pied du mur avec devant nous des 
propositions et même des visions pour l’avenir de notre canton ces 
prochaines années, car si le programme de législature ne porte que sur la
période de 2002 à 2005, il nous propose des choix qui marqueront bien plus
longtemps notre canton. Mais avant de donner notre avis sur ce document,
il nous paraît intéressant de se demander en fait quel est le but de ce travail
et surtout à qui il doit donner satisfaction.

Tenter de répondre à cette question, c’est déjà donner des réponses aux
choix qui nous sont proposés. Pour le groupe socialiste, il est clair et essentiel
que c’est à l’ensemble de la population neuchâteloise que ce projet apporte
des conditions dignes d’une société qui doit continuer de penser que ce
n’est pas exclusivement son bien-être personnel qui compte, mais aussi
celui de son voisin.

Nous persistons à penser, et même si visiblement et malheureusement il
semble que nous soyons de moins en moins à le faire, que la réussite et la
valeur d’une société se mesurent à la qualité de vie de son élément le plus
fragile ou le plus faible, ce qui implique de continuer de promouvoir des 
instruments de redistribution des richesses et de tendre vers une égalité
plus grande des citoyens de notre canton.

C’est avec cette ligne conductrice que nous avons essayé d’analyser les 
propositions qui nous sont faites. En premier, nous souhaitons féliciter le
Conseil d’Etat pour son travail de réflexion et, surtout, pour sa vision coura-
geuse. En effet, nous aurions pu craindre une réflexion la tête dans le guidon
avec, comme préoccupation majeure, voire unique, l’équilibre des comptes,
ce dogme si à la mode dans certains milieux.

Le Conseil d’Etat, avec ses propositions, a dépassé cet obstacle à la pensée
créatrice. A-t-il pour autant réussi à nous convaincre? Y répondre simplement
par oui ou par non n’est évidemment pas possible.

Nous allons maintenant vous donner notre appréciation générale. Malgré de
notables manques, par exemple dans le développement durable, le désen-
chevêtrement des tâches entre communes et canton entre autres, les idées-
forces de ce programme trouvent notre soutien de principe. Il n’en est pas
tout à fait de même avec les moyens mis en œuvre pour la réalisation de
ceux-ci dans le plan financier. Notre appréciation définitive est donc encore
soumise à des prises de position du Conseil d’Etat par rapport à plusieurs de
nos remarques. Nous aurons l’occasion de les préciser au cours de ce débat.

Nous approuvons l’analyse faite par le Conseil d’Etat qui indique que notre
avenir est dans la coopération et le travail en réseau avec nos voisins, soit les
autres cantons, la Confédération, voire les régions de France voisine, mais
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aussi avec l’économie de notre canton, non pas avec une économie pleurni-
charde et revendicative de meilleures conditions-cadres et fiscales seulement,
mais avec une économie partenaire prête à assumer ses responsabilités aussi
en terme de salaires versés à ses employés par exemple. En effet, dans les
comparaisons intercantonales dont l’économie est friande pour nous montrer
que le canton de Neuchâtel est mal placé dans le domaine fiscal et concernant
les salaires versés pour les Neuchâtelois – c’est aussi valable pour les fonc-
tionnaires et les enseignants –, nous sommes aussi dans le peloton de queue.

De même, cette économie devra fournir un appui indispensable si l’on veut
pouvoir augmenter de matière notable la formation duale proposée dans 
le programme de législature. La réponse ou les réponses qu’apportera 
l’économie locale seront déjà des signes qui permettront de juger d’une
volonté commune de permettre au canton de Neuchâtel de relever le défi
que le Conseil d’Etat fixe dans son programme.

Nous nous devons aussi de donner des conditions favorables aux investis-
seurs potentiels, principalement à ceux qui désirent construire des logements
dans notre canton, par exemple en accélérant les démarches administratives,
ce qui veut peut-être dire qu’il faudrait mieux doter certains services de l’admi-
nistration, car on n’a rien sans rien. Il faudra aussi imaginer d’autres moyens,
par exemple des fondations de droit public, pour répondre au manque
d’appartements qui devient difficilement supportable pour la population
d’une région de notre canton et qui pénalise la création de places de travail.

Nous soutenons également le Conseil d’Etat quand il souhaite innover en
développant la recherche et la réalisation des résultats de celle-ci dans la
création d’un Parc scientifique et technologique bipolaire. Une politique
claire et engagée en la matière est nécessaire et nous sommes persuadé 
que la réorganisation de la promotion économique engagée amènera des
résultats à la hauteur de nos attentes.

Pour le groupe socialiste, le programme de législature doit principalement
tenir compte des besoins de notre population et tenter d’y répondre, non
pas dans son intégralité car la demande est infinie, mais dans tous les cas de
manière suffisante et équitable ; notre nouvelle Constitution nous l’imposant
par ailleurs, car nous osons croire que les droits énoncés dans celle-ci ne
sont pas là juste pour la forme. Ce sont donc des moyens suffisants que doit
conserver notre Etat pour y répondre. Ce n’est pas ce qu’il pourrait rester de
ces moyens qui doit définir ce que l’Etat peut encore faire.

C’est donc bien évidemment que nous approuverons la volonté de remplacer
une aide sociale passive, autant que faire se peut, par une réinsertion la plus
grande possible des laissés-pour-compte de notre société et de sa vision 
unilatérale du succès et du profit.

Ce défi, car cela en est un, ne sera pas facile à réussir et il faudra se donner
des moyens pour l’atteindre, mais cette volonté est saluée par notre groupe.
Nous sommes certain que cela aura lieu à terme, mais cela peut-il être
encore entendu dans notre société du «tout tout de suite»? Des résultats
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qui, en plus de redonner à des êtres humains une place dans notre société,
ce qui est l’essentiel, apporteront aussi des retombées positives sur le coût
de l’aide sociale.

Venons-en maintenant au Réseau urbain neuchâtelois, de son petit nom le
RUN, qui est de loin la proposition la plus innovatrice du programme. Même
si ses applications pratiques et ses conséquences sont encore difficiles à
appréhender pour bon nombre d’entre nous, elle permet de voir d’un autre
œil une même réalité et, par là même, de découvrir des possibilités nouvelles
de développement. Notre groupe soutient fermement une étude poussée 
et rapide des perspectives présentées dans ce projet afin de mieux cerner 
les enjeux et spécialement les conséquences pour ceux qui n’en seraient 
pas convaincus, car il serait malheureux de remplacer un antagonisme 
Haut / Bas par un antagonisme IN-RUN / OUT-RUN. De même, il faudrait
aussi éviter que le Val-de-Ruz ne devienne le Central Park du RUN.

Nous reviendrons plus en détail sur le sujet dans le développement des axes
du programme, mais nous voyons, nous aussi, dans ce projet un axe majeur
de la politique neuchâteloise. De manière générale, nous avons trouvé que
le développement durable n’apparaît que dans le chapitre de l’écologie,
alors qu’il doit être pris en compte comme clé de lecture de l’ensemble des
projets proposés. Cela met en évidence, à notre avis, la nécessité pour le
canton de Neuchâtel d’adopter au plus vite un agenda 21.

Pour en venir maintenant dans le cadre du plan financier, notre appréciation
des propositions est plus nuancée. Comme nous l’avons déjà dit, notre 
satisfaction est grande de voir que le Conseil d’Etat a préféré une approche
politique de la situation plutôt qu’uniquement financière. Nous regrettons
qu’aucune projection concernant les différentes initiatives n’ait été faite dans
cette planification par le Conseil d’Etat, alors qu’il a déjà intégré dans celle-ci
une diminution de rentrées de l’ordre de 10 millions de francs dans les 
successions, alors que le Grand Conseil n’a pas encore pris de décision. Pour
nous, cette possible diminution de rentrées doit être prise en compte dans la
diminution globale de la fiscalité dans notre canton.

Il est donc très difficile de pouvoir évaluer les conséquences de ces épées 
de Damoclès financières que sont ces initiatives. De plus, le fait de ne pas
disposer des comptes 2001 consolidés sur le plan fiscal rend un peu 
hasardeuses les recettes fiscales projetées.

Nous constatons également que les investissements consentis, une fois de
plus, se trouvent essentiellement sur le Littoral. Cette situation ne fait
qu’aggraver les inégalités dans les différentes régions du canton. Si l’on a pu
admettre que les aménagements liés à l’Exposition nationale ont forcément
influencé les investissements de la précédente législature, il doit maintenant
y avoir un mouvement de correction, mais nous ne le voyons pas poindre.

Notre groupe est aussi réjoui par le fait que le Conseil d’Etat n’ait pas foncé
tête baissée vers l’adoption rapide d’un mécanisme de frein à l’endettement
ou aux dépenses, car – nous tenons à le redire – ces mécanismes sont une
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solution de facilité indigne de responsables politiques qui doivent assumer
leurs responsabilités face aux choix. Il est d’ailleurs toujours incompréhen-
sible pour nous que ceux qui proposent ces mécanismes soient ceux-là
mêmes qui disposent depuis très – probablement trop – longtemps du 
pouvoir dans ce canton. Cela montre en tout cas la difficulté pour la majorité
d’assumer des décisions de coupes dans les budgets.

Une appréciation plus complète sera évidemment faite par notre porte-parole
lors du débat sur l’axe financier du programme, mais nous tenons déjà à dire
que nous sommes pour le moins étonné de voir que les efforts consentis
pour rechercher des économies dans les départements sont pour le moins
inégaux et que l’effort fait dans le domaine des routes par exemple est très
homéopathique. Les lignes repeintes une fois sur deux par exemple, c’est
comme de ne plus sucrer le thé des personnes hospitalisées pour faire des
économies dans le domaine de la santé, mais évidemment, dans la
construction et les routes, même les libéraux-PPN les plus adeptes d’un
régime extramince pour l’Etat trouvent de bonnes raisons pour augmenter
ces budgets.

Nous pensons également que les transferts de charges canton / communes
doivent être réglés dans des mesures de désenchevêtrement non dans le
plan financier et encore moins des mesures de ce type qui ne touchent pas
de la même manière toutes les communes. A ce sujet, notre groupe trouve
malvenue la proposition de modifier le partage, entre communes et canton,
de la compensation financière versée par la France pour les travailleurs 
frontaliers, cette mesure allant à l’encontre de tous les efforts entrepris avec
la péréquation intercommunale.

En conclusion, vous aurez compris que notre groupe apprécie très modéré-
ment ce plan financier, car l’essentiel des mesures d’améliorations proposées
touchent l’éducation et la prévoyance. Si toutes les mesures proposées
devaient être conservées dans ces domaines, en particulier pour ce qui
concerne les prestations de l’Etat pour l’assurance-maladie – un véritable
autogoal incompréhensible –, vous pouvez être assuré que notre groupe
s’opposera fermement aux budgets futurs, car notre groupe ne pourra
admettre que l’on prive les plus démunis de notre canton d’une aide indis-
pensable à une survie digne d’une société dite évoluée dans le seul but
d’équilibrer un budget rendu encore plus déficitaire par des mesures fiscales
privilégiant les plus nantis de ce même canton.

M. Francis Staehli : – Avant d’analyser, d’une part, le projet de législature qui
témoigne de la réflexion et des intentions politiques du Conseil d’Etat et,
d’autre part, le plan financier qui devrait les mettre en pratique, pour enfin
vous donner la position du groupe PopEcoSol sur l’ensemble du rapport,
nous aimerions avant tout cela revenir, tant soit peu, sur la campagne qui a
précédé les élections cantonales et dont on connaît les résultats. Cette cam-
pagne s’est pour beaucoup construite autour d’initiatives, celle en faveur de
la famille au sens large du terme déposée par le parti socialiste et la gauche,
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et celle fiscale proposant de significatives réductions, tant pour les personnes
physiques que pour les personnes morales, déposée par la Chambre 
neuchâteloise du commerce et de l’industrie. Bien que ces initiatives aient
toutes rencontré un beau succès, et bien qu’il soit fort possible que des
citoyens les aient toutes signées, force est cependant de constater au moins
un point de vue budgétaire contradictoire entre elles, puisque l’une
demande davantage de prestations de l’Etat et par conséquent de moyens
pour celui-ci, alors que l’autre a comme conséquence de nettement les 
diminuer. Ce problème n’a – vous l’imaginez – pas échappé au Conseil d’Etat
et bien qu’il ne nous fasse pas encore de propositions précises sur ces deux
initiatives, on sent bien qu’il est parti de la contradiction que nous avons
signalée pour construire la proposition qu’il a appelée celle de l’audace, du
défi et refusé ainsi celle du repli. Pourquoi parle-t-il de repli?

Eh bien, si l’on intègre les reports de charges faits par la Confédération sur les
cantons, les diminutions fiscales demandées, si l’on veut également maintenir
ce qu’exigent ces mêmes milieux, l’équilibre financier et voire même le recul
de la dette, il faudrait au bas mot faire 100 millions de francs d’économie par
an. Cela doit être clairement dit, 100 millions de francs de prestations en
moins. C’est à la fois mathématique et politique et cela conduirait, par
exemple, à l’amputation de l’Université, à la fermeture d’hôpitaux, à la 
suppression de prestations sociales et culturelles de toutes natures, presta-
tions complémentaires, assurance-maladie, emplois temporaires, bourses et
cela conduirait aussi au report de charges sur les communes, à renoncer à
des dépenses d’entretien, comme celui des routes, et à diminuer les investis-
sements de manière nette. Bref, cela conduirait à un démantèlement et ce
n’est pas un petit popiste qui le dit, mais en substance, le Conseil d’Etat 
lui-même. Lequel, conformément à ses responsabilités, propose donc un
autre projet intéressant au niveau de ses intentions. Comme il est largement
connu, nous nous contenterons d’en souligner les axes qui sont le maintien
de la cohésion cantonale, la volonté de construire un espace urbain dyna-
mique et ouvert, c’est-à-dire de mieux nous positionner aussi par rapport à
d’autres entités extérieures. C’est aussi l’accent mis sur nos qualités, à savoir
par exemple, l’aptitude à créer des produits à hautes valeurs ajoutées, ce qui
implique des liaisons entre la recherche, la recherche appliquée et la mise au
point industrielle et commerciale impliqueront aussi le maintien et le 
développement d’une formation de qualité. Bref, voilà les grands axes avec
un dernier, mais qui n’est pas le moins important, celui de la continuation
d’un véritable contrat social. Tout cela demande sans doute des moyens et
demande des paris sur l’avenir avec des investissements qui permettent
ensuite des retours.

Nous aimerions dire deux mots sur l’endettement et deux autres sur la 
fiscalité. D’abord, il est bien clair que si l’on veut maintenir des prestations,
faire des investissements, mais diminuer aussi la fiscalité, on est conduit à
s’endetter. Par ailleurs, si l’on veut diminuer la fiscalité, diminuer l’endette-
ment, on est conduit donc à diminuer des prestations ou des investissements.
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Et quand on nous dit qu’il suffit de faire des choix, d’accord il faut en faire,
d’accord il faut fixer des priorités, mais on a l’impression que jusqu’à 
maintenant on a dépensé, c’est-à-dire fait des prestations qui ne sont pas
nécessaires et que nos investissements sont tous des doublons, ce qui est
assurément faux.

Certains prétendent que la situation du canton est catastrophique du point
de vue de l’endettement, alors qu’il faut se demander pour quelle réalisation
exactement on emprunte, quels seront ensuite leurs apports et s’il y a des
limites au fait d’emprunter. Constatons tout de même que notre canton est
en situation de trouver des prêteurs et ceci aux taux d’intérêts habituels, ce
qui signifie que ces prêteurs ne considèrent pas qu’il y a un risque inconsi-
déré. Par ailleurs, contrairement à ce qui a été écrit ici ou là et notamment
dans l’éditorial libéral Réalités neuchâteloises, nous ne finançons pas nos
dépenses de fonctionnement par l’emprunt, ce qui n’est pas le cas de toutes
les collectivités publiques.

S’agissant de la fiscalité, nous aimerions souligner que la politique des
cadeaux fiscaux – associée au slogan «du moins ou du mieux d’Etat» mis en
place depuis longtemps au niveau fédéral et qui se répercute maintenant 
ici – met en danger à plus d’un titre notre pays et qu’elle finit – pour ne citer
qu’un exemple – par handicaper gravement des secteurs comme celui de la
recherche.

Nous aimerions aussi souligner que les baisses d’impôt linéaires ou le 
passage à des taxes sont injustes socialement. Par exemple : la réduction 
de 12% proposée par la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l’industrie permet une réduction de 160 francs annuels pour des revenus 
de 25.000 francs, de 1483 fr. 05 pour des revenus de 100.000 francs et de
3600 francs pour ceux de 200.000 francs. On nous dira peut-être qu’il s’agit
précisément de retenir ou d’attirer des contribuables de ce type. Nous, nous
en demandons simplement la démonstration parce que soit le phénomène
n’a et n’aura pas l’ampleur prétendue, soit il l’aura mais à ce moment les
cantons limitrophes feront la même chose et ceux qui pourraient vraiment 
y gagner – permettez-nous cette boutade –, ce sont les entreprises de démé-
nagements allant dans un sens, puis dans l’autre. La concurrence fiscale va
finir par mettre à genoux les collectivités publiques. La voie de la raison serait
de trouver des accords au moins avec nos cantons partenaires, ceci dans
l’intérêt de tous. Quant aux entreprises qui – il est vrai – doivent se battre sur
des marchés difficiles, elles doivent aussi se dire que l’activité économique
n’est plus guère possible dans un pays à l’infrastructure délabrée.

Vous l’avez compris, notre groupe considère que la voie, dite du repli, conduit
donc au démantèlement et il souscrit pour l’essentiel à l’esprit du plan de
législature, sous réserve bien sûr d’en analyser l’application, ce que nous
allons tantôt faire. Auparavant toutefois, une question critique. Le projet 
proposé par le Conseil d’Etat postule la croissance avec un circuit en spirale,
production – consommation et le modèle urbain avec le projet de métro,
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même si – et c’est tout de même à souligner – c’est un projet qui privilégie
pour une fois les transports publics, favorise la mobilité mais aussi la 
satisfaction de mille et un désirs en produits de tous types. Que restera-t-il
des citoyens dans ces consommateurs citadins, du citoyen du monde qui
sait que nos ressources ne sont pas inépuisables et qu’une telle conception
du progrès a de très sérieuses contre-finalités, lesquelles se produiront si
l’on continue comme nous le faisons? Vous nous direz que nous posons une
question qui dépasse de loin le canton de Neuchâtel et cela est vrai, mais ce
n’est pas une raison pour ne pas introduire cette dimension dans le cadre
d’une réflexion générale et passer sous silence des contradictions telles 
que: vouloir plus de logements, plus de terrains industriels – ce qui se 
comprend – et la protection nécessaire des espaces non construits. Nous
aurions au moins souhaité que l’on parle, par exemple, d’habitats groupés et
de zones économiques véritablement structurées. L’un de nos représentants
reviendra d’ailleurs sur le sujet.

Passons maintenant au plan financier. Pour l’essentiel, il s’agit de mesures
pour certaines dites d’améliorations, d’autres d’économies. On justifie ces
dernières sans doute par l’impossibilité d’augmenter encore plus l’endette-
ment – ce qui n’est pas totalement faux – et parce que l’on veut tout de
même des diminutions fiscales, même si celles-ci – comme nous essayons
de le dire – ne sont pas véritablement rationnelles.

Nous avons analysé ces mesures du simple point de vue suivant : quelles
sont pour chacune d’entre elles leurs conséquences prévisibles? Sont-elles
en accord ou au contraire en contradiction avec les grands principes 
énoncés dans le plan de législature. Poser ces deux questions nous semble
des plus logique. Prenons le critère de cohésion cantonal qui est important
puisque la nécessité de veiller à l’équilibre du canton est inscrite dans la
Constitution et qu’il est revendiqué comme une priorité justement dans le
plan de législature.

Nous examinons une première mesure : nouvelle répartition des impôts
frontaliers entre communes et Etat, passage de 75 à 60% aux communes.
Posez-vous une simple question: dans quelles communes se trouvent le
plus de frontaliers et quels seront les effets sur celles-ci? 800.000 francs pour
La Chaux-de-Fonds, 500.000 francs pour Le Locle, 140.000 francs pour Les
Brenets, 58.000 francs pour Neuchâtel. Comment peut-on proposer une
pareille mesure et prétendre défendre l’équilibre cantonal? Ce n’est pas 
le seul point, le Val-de-Travers voit son gymnase fermé. C’est une perte 
de substance sans qu’aucune compensation ne soit envisagée. Par ailleurs,
une série de mesures d’économies dans le domaine social – nous y revien-
drons – ou de nouvelles répartitions dans la lutte, par exemple contre 
la toxicomanie, accroîtront également les écarts. Sur le même sujet, les
investissements prévus ne corrigent pas les déséquilibres, ce qui n’est certes
pas facile puisque le développement attire le développement, mais n’est pas
impossible, comme l’Institut de recherches économiques et régionales
(IRER) le propose, lorsqu’il suggère par exemple des soutiens particuliers à
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des projets porteurs, lesquels existent bel et bien, comme l’ont démontré les
commissions prospectives et intercommunales du Locle et de La Chaux-de-
Fonds. Nous passons sur d’autres points, mais vous entrevoyez peut-être
déjà notre conclusion.

Examinons maintenant le paramètre de la cohésion sociale. Première
mesure que nous examinerons: diminution des allocations à l’assurance-
maladie. Franchement, pour nous, c’est catastrophique quand on sait que la
problématique de la hausse des primes d’assurances n’est pas réglée au
niveau de la Confédération, quand on sait que certains préconisent des
hausses substantielles de la franchise et quand on connaît la structure de
notre population tant au niveau des revenus que des âges. Cette structure-là
est une des explications des différences qu’il peut y avoir entre certains 
cantons et nous du point de vue de nos dépenses sociales ; dépenses
sociales que nous considérons comme un honneur pour notre canton de 
les assurer. Donc, pour ces personnes qui verront leurs allocations à 
l’assurance-maladie diminuées, elles auront peut-être de petites baisses 
fiscales, mais tout compte fait, leur pouvoir d’achat va encore diminuer
contrairement à d’autres catégories de la population.

Deuxième mesure que nous examinerons, c’est la diminution de l’aide en
relation avec la volonté de renforcer les mesures de réinsertion sociale et
professionnelle. Vous diminuez l’aide alors qu’il faudrait pour parvenir à
votre but, en premier temps à notre avis, augmenter les moyens mis à 
disposition, sauf si votre projet est d’utiliser la contrainte. De toute façon, la
réinsertion a ses limites parce que les suppressions de postes d’une manière
générale continuent, parce que les apprentissages deviennent de plus en
plus abstraits, ce qui en exclut certaines catégories de jeunes et parce que
les exigences de qualifications professionnelles et de rendement vont en
s’accroissant. D’accord pour aider à réinsérer, mais des diminutions impor-
tantes d’aides ne sont pas à effectuer ni à espérer, sinon cela risque tout 
simplement de reporter certains effets sur d’autres services ou de les reporter
dans la rue. D’autres mesures passent d’ailleurs par des augmentations de
taxes ou demandent alors des efforts supplémentaires aux parents sans
tenir compte de leur situation. On est aussi un peu étonné, que contraire-
ment aux discussions pourtant bien parties avec les syndicats sur la pénibilité
du travail enseignant et le manque d’attractivité croissante de ce secteur,
que l’on puisse prévoir la suppression des décharges d’âge – ce qui écono-
miserait 900.000 francs – sans avoir préalablement mis en place des disposi-
tions de retraites anticipées, lesquelles, outre des avantages sur le renouvel-
lement du corps enseignant et sa composition, auront aussi des coûts. Nous
espérons qu’il n’y aura pas là un malentendu dans la négociation.

Nous ne poursuivons pas, d’autres interviendront sans doute sur des
aspects plus précis dont nous n’avons pas parlé. Vous nous direz peut-être
que nous sommes par principe contre toutes les mesures. Ce n’est pas vrai :
par exemple, l’idée d’aller vers des apprentissages qui se dirigent davantage
sur un mode dual est une piste qui nous paraît devoir être explorée. En effet,
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elle pourrait permettre de meilleures liaisons entre la théorie et la pratique et
éviter des redoublements d’investissements en équipement, ce qui n’est pas
sans intérêt quand on connaît les efforts consentis par les collectivités
publiques particulièrement dans les domaines techniques, mais cela
demande un développement du partenariat – et on verra qui sera preneur –
et aussi des assurances pour que la formation reste de qualité, par exemple
dans sa dimension d’ouverture culturelle et dans ses garanties d’accès à
tous les jeunes de notre canton. Cette mesure ne doit donc pas être prise
tout de suite d’un coup, mais celle-ci pourrait être porteuse d’avenir.

Nous arrivons à notre conclusion, il nous semble qu’elle coule de source.
Dans son ensemble, le plan financier contredit sur des points essentiels
l’esprit du programme de législature qui perd dès lors sa crédibilité au point
qu’à ce stade de la discussion, notre groupe ne pourra prendre acte – et nous
le regrettons parce que nous n’avions pas de préjugés – du rapport du
Conseil d’Etat.

M. Roland Debély : – Nous faisons partie du groupe des députés qui ne 
prendront pas acte du rapport du Conseil d’Etat, nous en expliquons 
succinctement les raisons puisque sur l’essentiel nous partageons le point
de vue du groupe libéral-PPN.

En préambule, nous voudrions nous joindre à celles et ceux qui ont félicité le
Conseil d’Etat pour l’intelligence du rapport, pour la qualité et la clarté de
celui-ci et nous nous réjouissons aussi de l’esprit entrepreneurial qui
s’exprime par des visions et une dialectique talentueuse. Au travers de ce
document, nous avons interprété la volonté du Conseil d’Etat de trouver des
compromis qui permettent aux uns et aux autres, à gauche comme à droite,
de se reconnaître politiquement dans une série d’objectifs. La volonté de
chercher à ne pas mettre le canton à feu et à sang est louable et, ayant
côtoyé au cours de notre année de présidence les membres de notre 
gouvernement plus que d’habitude, nous avons la conviction que les 
préceptes de l’unité cantonale, de la cohésion sociale, de l’équilibre régional
et du bien-être général de notre population ont été prépondérants. Mesdames
et Messieurs les membres du gouvernement, nous vous en savons politi-
quement gré, mais nous croyons que l’heure des choix, l’heure des choix
douloureux ne peut plus être reportée, financièrement le canton est dans
l’impasse.

Notre opposition au rapport s’exprime donc en particulier à l’égard du plan
financier, au manque de choix prioritaires et au manque de mesures permet-
tant l’équilibre des finances publiques. Les stratégies mises en opposition,
l’audace ou le repli, ont éveillé notre enthousiasme et notre soif de découvrir
un canton qui entrait dans le troisième millénaire en créant de véritables
conditions-cadres propres à favoriser le développement économique de la
communauté neuchâteloise. Lorsque nous avons entendu parler de ce projet
pour la première fois, nous avons pensé que le Conseil d’Etat avait solutionné
la quadrature du cercle. Nous nous rappelons avoir pris connaissance de ce
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programme de législature par bribes d’informations alors que nous n’avions
pas encore pu le consulter. Nous avions interprété l’audace en termes 
financiers comme le pari de réduire la fiscalité en acceptant, sur quelques
années, une baisse des recettes, donc une augmentation des déficits qui serait
compensée ensuite par l’arrivée de nouveaux contribuables. Mais lorsque
nous avons pris conscience que cette planification financière, avec ses 
déficits déjà alarmistes, ne comprenait pas les conséquences financières 
de l’initiative fiscale, alors notre déception a été à la hauteur de notre
enthousiasme initial.

Nous ne pouvons nous imaginer d’entrer en matière sur le plan financier
avec des déficits aussi élevés que ceux qui sont présentés, déficits auxquels
il faudra encore ajouter – comme cela a déjà été dit – les conséquences de
l’initiative fiscale de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie
et celles de dépenses supplémentaires des initiatives du parti socialiste.

Nous n’interprétons dès lors pas cette stratégie comme étant celle de
l’audace, mais celle de la fuite en avant, la stratégie de l’autruche qui reste
aveugle et qui fait fi à la dure réalité des finances publiques de notre canton.
Swissair avait opté aussi pour la stratégie de l’audace, mais elle s’est révélée
suicidaire.

Nous sommes même un peu surpris d’une certaine faiblesse du rapport du
Conseil d’Etat en ce qui concerne les finances publiques. Les analyses 
d’instituts financiers, les comparatifs de l’EDA et celles de magazines écono-
miques sont généralement affligeantes pour notre canton, les indicateurs
financiers nous placent toujours dans les cantons derniers de classe. Les
prévisions du Conseil d’Etat ne feront qu’empirer cette situation, sans 
corriger la charge fiscale. A ce sujet, le rapport est muet et nous aimerions
entendre le Conseil d’Etat sur son appréciation des finances cantonales, sur
le diagnostic qui est posé sur ses finances cantonales au travers des indica-
teurs financiers comparatifs et cela dans le débat d’entrée en matière ou
dans la rubrique du plan financier.

Mesdames et Messieurs les député(e)s, nous avons entendu plusieurs inter-
venants – et en coulisse plusieurs députés – qui s’exprimaient favorablement
sur le programme de législature tout en s’opposant au plan financier, mais
tout en déclarant qu’ils prendraient acte du rapport du Conseil d’Etat. Nous
ne partageons pas cette logique, car nous interprétons que le plan financier
est le prolongement chiffré du programme de législature. Dès lors, si l’on ne
peut cautionner le plan financier, l’on ne peut adhérer au programme de
législature. D’ailleurs, textuellement le Conseil d’Etat le mentionne dans son
rapport à la page 67 (p. 455 du BGC), nous citons : «Cadre de référence pour
l’élaboration des budgets futurs, le plan financier doit tenir compte du
contexte économique et social et refléter les priorités retenues dans le 
programme de législature...». Ce rapport manque d’audace pour la maîtrise
et la réduction des charges, il manque d’audace pour rétablir l’équilibre des
finances, il manque finalement de mesures pour éviter que les générations
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qui nous suivent doivent payer les dettes que nous n’avons pas su, pas pu,
pas voulu éviter, par manque d’ambition et de courage politique.

Pour ces raisons, nous ne prendrons pas acte du rapport du Conseil d’Etat,
avec d’autres députés de notre groupe. Pour nous, l’ambition financière de
cette législature est celle de viser l’équilibre budgétaire tout en réduisant la
fiscalité et, de cette option, il en découle l’impérative nécessité de réduire 
les charges et de repenser le rôle de l’Etat. L’attractivité durable du canton
pour ses habitants, pour le développement de son économie et pour les
investisseurs passe par ces conditions-cadres, c’est notre conviction.

M. François Bonnet : – Nous aimerions insister sur quelques aspects qui ont
été évoqués au passage par les porte-parole du groupe socialiste et de notre
groupe PopEcoSol, aspects qui nous paraissent essentiels.

Vision globale, action locale : tel est l’un des préceptes fondamentaux de la
politique des Verts, et tel devrait être, à notre avis, l’un des préceptes fonda-
mentaux de tout gouvernement responsable à notre époque. Examinons
rapidement trois aspects seulement de la problématique planétaire actuelle :
la démographie, l’alimentation, l’épuisement des ressources non renouve-
lables, et voyons dans quelle direction le programme de législature du
Conseil d’Etat nous pousse.

Démographie. La planète croule littéralement sous le poids des humains, et
la courbe démographique est toujours, globalement, sur une trajectoire
exponentielle tout à fait intenable à moyen terme déjà. Dans ce contexte
explosif, chaque village de nos paisibles régions ne rêve que d’atteindre la
taille du bourg voisin, chaque bourg ambitionne d’être une ville, chaque ville
d’être grande ville! Pour des raisons aussi compréhensibles à l’aune des
soucis immédiats que dommageables à longue échéance pour tout le monde,
en termes de qualité de vie générale. C’est dans cet esprit que, semble-t-il,
on conçoit aujourd’hui l’avenir de notre canton, par RUN interposé. Nous
parlons plutôt de R U N que de RUN, parce que nous ne voyons pas 
pourquoi il faudrait courir, en anglais! Nous n’avons pas de ville de 
100.000 ou 150.000 habitants, «masse critique» à atteindre absolument?
Qu’à cela ne tienne, faisons du Locle, de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel
une seule ville! Et faisons tout pour attirer du monde, les Lémaniques (si
possible riches) qui ne trouvent plus à se loger parce que leur région affiche
complet, ainsi qu’une main-d’œuvre étrangère pour remplir les vides de ces
banlieues encore trop clairsemées que sont le Val-de-Ruz et le Crêt-du-Locle!
Et quand «Neuchaulocle» sera enfin comme Lausanne, nous aviserons pour
voir comment faire du canton entier quelque chose comme Milan ou Paris,
pour rester dans la course économique telle qu’on la conçoit aujourd’hui.
Vous l’aurez compris : nous estimons que dans le contexte global actuel,
toute politique visant à augmenter la population et en particulier dans un
pays tel que le nôtre, soit l’un des pays les plus densément peuplés de la 
planète, est une erreur.
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Alimentation. Comme nous l’ont rappelé les participants à un forum 
mondial qui se tenait la semaine dernière à Rome, 30 millions de personnes
meurent de faim annuellement sur notre planète. Nous ne pouvons nous
empêcher de penser que dans une telle situation, à moins de décider 
cyniquement que les crève-la-faim n’ont qu’à crever, aucun gouvernement
ne devrait avoir pour ambition de poursuivre sur le territoire dont il a la 
responsabilité l’urbanisation, soit la soustraction au domaine agricole ou
forestier de 1 m2 environ à la seconde que nous connaissons depuis plus
d’un demi-siècle en Suisse. Certes, à première vue, il peut sembler qu’il n’y a
pas de rapport entre les deux phénomènes. Nos moyens financiers actuels
gomment en effet le problème. Nous importons plus de la moitié de notre
nourriture, nous payons, et le tour est joué. Nous sommes convaincu pour
notre part que les jours de ce tour sont comptés. Et que les décennies à venir
seront celles, soit d’une violence toujours plus grande faite par les riches
que nous sommes pour prélever dans le Tiers Monde les produits dont nous
avons besoin, notamment les produits alimentaires qui sont les premiers 
et les plus immédiatement indispensables, soit d’un rééquilibrage dans la
distribution des ressources alimentaires qui aura pour corollaire inévitable
que ceux qui se servaient ailleurs devront se débrouiller avec ce qu’ils 
produisent chez eux, ou en tout cas devront resserrer fortement leur rayon
d’approvisionnement. Dans ce contexte donc, nous estimons que malgré 
les apparences actuelles, toute réduction des surfaces agricoles dans notre
canton est non seulement une erreur, mais encore, à terme, un facteur
d’augmentation de la violence planétaire.

Il en va de même pour ce qui concerne l’épuisement des ressources non
renouvelables de la planète. Certes, par exemple, les voitures consomment
toujours moins d’essence et les appareils ménagers toujours moins 
d’électricité. Mais, curieux paradoxe, comme il y a toujours plus de voitures,
et de toujours plus puissantes, et toujours plus d’appareils, la consommation
d’énergie par habitant continue d’augmenter! Ne nous voilons donc pas 
la face. Pousser à la réalisation d’un projet tel que le RUN, c’est activer en
particulier l’augmentation d’une mobilité présentée comme une demande
populaire alors qu’au fil des dernières décennies, elle a pris en Occident le
sens presque exclusif d’un élargissement des bassins de recrutement 
économique. Encourager cette mobilité, c’est encourager du même coup une
régression sociale et environnementale. Rappelons-nous en effet qu’une
proportion croissante de nos concitoyens passent plus d’heures par jour à
leur travail que leurs grands-parents, compte tenu de la durée du transport
depuis leur domicile, en souffrant de plus de stress et en polluant activement
l’air. Ne serait-ce que pour le pétrole, nous considérons encore une fois que
dans le contexte global actuel, la tâche d’un gouvernement et d’un peuple
responsables serait de tout mettre en œuvre pour réduire la consommation au
lieu de mettre en place des infrastructures qui ne serviront qu’à l’augmenter.

En résumé, nous considérons que le projet de législature du Conseil d’Etat
est, à de nombreux égards, représentatif d’une vision du siècle passé, d’une
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vision d’avant la prise de conscience que nous vivons dans un monde fini,
un monde qui a des limites. Peut-être sommes-nous contraints de nous ruer
vers l’avenir comme si de rien n’était, comme si le mur vers lequel nous fon-
çons n’était pas visible et toujours plus proche. Mais si au moins le Conseil
d’Etat nous disait, et faisait savoir urbi et orbi, que c’est forcé et contraint
qu’il propose ce qu’il propose, au moins contribuerait-il à préparer, avec tous
les Conseils d’Etat du monde, le virage de civilisation qui nous pend au nez.
Identifier et nommer les contraintes et les rapports de force, c’est déjà 
commencer de changer. Mais si chacun continue, sous prétexte de respon-
sabilités immédiates, à agir comme si de rien n’était, alors on peut craindre
qu’il n’y ait pas d’espoir de réforme non violente de notre civilisation.

M. Charles-Henri Augsburger : – En nous transmettant son programme de
législature 2002-2005, le Conseil d’Etat nous offre un document qui, en fait, a
plus de consistance qu’un simple catalogue de propositions puisqu’il définit
la volonté politique de l’exécutif cantonal et qu’il présente un véritable concept
de développement du canton. Il est évident que cette démarche mérite d’être
saluée, car le Conseil d’Etat se situe dans un contexte socio-économique
contemporain et développant de nouvelles réflexions et en s’appuyant sur
une vision plus actuelle du canton mise en perspective par rapport à l’évolu-
tion générale du pays et notamment avec la prise en compte du phénomène
des agglomérations.

Disons-le franchement, nous avons été séduit par l’affirmation très volonta-
riste des intentions de l’exécutif cantonal ainsi que par l’exposé très réaliste
des nouvelles données auxquelles nous avons à faire face dans ce canton,
de même que par la détermination marquée de ne pas subir l’avenir, mais
de structurer une véritable politique tout en prenant en compte, bien
entendu, la contrainte financière. C’est ainsi qu’il nous apparaît que le RUN
constitue une nouvelle approche intelligente et pragmatique pour revoir nos
concepts d’aménagement du territoire et également promouvoir l’image du
canton sur l’extérieur. Ainsi, on s’inscrit dans la ligne droite des préoccupa-
tions et de la volonté des autorités fédérales de soutenir les coûts engendrés
par les agglomérations, par exemple, en matière de trafic interurbain et de
charges sociales.

A l’échelle suisse, les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds ont une
taille très modeste et ne présentent en soi que peu d’attractivité dans 
ce sens. Dans le cadre du RUN, impliquant directement de nombreuses
communes, le canton apparaît, face à l’extérieur, avec une communauté
urbaine qui dépasse largement les 100.000 habitants et qui peut s’inscrire
dans les revendications en faveur des agglomérations et finalement affirmer
une image très attractive de l’ensemble du canton. Cette démarche, inté-
ressante sur le plan de la concurrence intercantonale, présente aussi des
avantages à l’interne, car elle apporte des solutions aux antagonismes 
Haut - Bas, assure une meilleure cohérence dans la répartition des activités,
crée des synergies et permet aux parties du canton non directement 
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impliquées de s’y rattacher par des modes de communications et de 
transports qui peuvent être mieux adaptés aux besoins réels. Le Conseil
d’Etat innove donc, il fait preuve d’originalité, de lucidité et les grands axes
et objectifs de sa politique générale méritent, à notre sens, d’être pris en
compte comme une véritable opportunité pour le canton de rebondir. Cela
signifie aussi que le travail de réflexion doit être approfondi, qu’un rapport
spécifique doit être présenté au Grand Conseil à ce sujet et que l’intégration
de toutes les parties du canton à ce nouveau concept doit être analysée 
soigneusement pour que la prise en compte de leurs besoins soit également
satisfaite. Comme déjà dit précédemment par certains porte-parole de
groupe – et c’est le regret que nous voudrions émettre –, le programme 
lui-même ne correspond pas à la doctrine présentée et débouche même sur
des résultats absolument choquants et à effet totalement inverse.

Ainsi, à titre d’exemple, le remaniement imaginé pour économiser 40 mil-
lions de francs sur la H 20 modifie très largement le plan de mobilité de 
la ville de La Chaux-de-Fonds et ne peut plus s’inscrire dans le concept du
RUN, sans compter qu’il remet en question un démarrage rapide des 
travaux et qu’il crée des reports de charges insupportables sur la ville. 
Par ailleurs, ce nouveau projet de contournement de La Chaux-de-Fonds ne
correspond pas au tracé présenté à la population lors de la votation popu-
laire. Même la première étape des travaux doit faire l’objet d’une nouvelle
mise à l’enquête publique, car les raccordements prévus ne sont plus les
mêmes et se transformeront en tronçons de la H 20.

Sur un autre plan, celui de l’imposition des frontaliers, on assiste à une
volonté délibérée du Conseil d’Etat de mettre sur pied un système anti-
péréquatif qui pénalise spécifiquement les communes du Jura neuchâtelois
et du Val-de-Travers. En préconisant une telle mesure, on aura de la peine à
nous convaincre que le Conseil d’Etat ignorait que la ponction financière
opérée ne touchait que certaines parties du canton, à savoir celles à fiscalité
élevée, à gros problèmes financiers et pas les autres.

Certes, on peut aussi imaginer qu’au niveau du Conseil d’Etat on a fait le 
calcul que ce que perdraient ces communes pourrait être récupéré par le
biais de la péréquation financière intercommunale et que ce sont finalement
les communes du bas du canton qui paieraient la différence. Quel que soit le
calcul, relevons que la péréquation financière intercommunale ne devait pas
servir à des objectifs de cette nature et que ce résultat est particulièrement
malsain et injuste.

Enfin, les rapports établis par l’Université de Neuchâtel – qui ont fait l’objet
de la très grande attention des conseillers généraux du Locle et de La Chaux-
de-Fonds et qui viennent d’être discutés dans une réunion plénière de ces
deux autorités la semaine dernière – montraient l’impact négatif de l’inégalité
en matière d’investissements dans le canton. Le programme, tel qu’il nous
est présenté, confirme une localisation particulièrement inquiétante de la
politique des investissements du canton. Cela dit, même si nous ne sommes
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pas partisan d’un saupoudrage et de la politique de l’arrosoir, nous ne 
pouvons pas admettre qu’un effort de rattrapage ne soit pas effectué pour
rééquilibrer dans le domaine du développement régional les différentes 
parties du canton, ceci dans le but de ne pas laisser s’accroître les disparités
et de montrer aussi que le concept du RUN est tout à fait conforme à un
développement équitable. Pour le surplus, nous nous inquiétons encore de
ne pas trouver de montants affectés, même des estimations très approxima-
tives, à l’implantation d’un parc scientifique et technologique dans la région
des Eplatures et du Crêt du Locle.

Bien d’autres sommes ont été inclues dans cette planification sans que leurs
montants puissent être établis avec plus de précisions, plus de sécurité.
Nous savons fort bien qu’elles ont, pour une bonne part d’entre elles, un
caractère indicatif. Y a-t-il là une contradiction entre la politique exprimée
par le Conseil d’Etat dans le domaine économique et ses intentions en
termes de réalisations?

Nous relèverons en outre que le problème de l’application des accords 
bilatéraux ne semble pas avoir été pris en compte, alors qu’il en découlera
sans aucun doute des conséquences non négligeables pour toutes les 
communes frontalières, ce qui devrait impliquer à notre sens certainement
des mesures d’accompagnement pour éviter, d’ici quelques années, de se
retrouver confronté à un accroissement des difficultés financières de celles-ci.

Nous sommes donc particulièrement perplexe et déçu et nous souhaitons
que le Conseil d’Etat fasse une déclaration significative en retirant certaines
des mesures qu’il a envisagées. En effet, tous les milieux qui ont pris
connaissance de ce programme – nous pourrions même dire au niveau des
autorités communales également – sont très préoccupés par la nouvelle
orientation prise par le Conseil d’Etat dans les faits, alors même que dans la
volonté générale exprimée il n’y a rien à redire. Nous vous demandons donc
de mettre, Mesdames et Messieurs les conseiller(ère)s d’Etat, les actes en
harmonie avec vos intentions.

M. Rolf Graber : – Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, accepterez-
vous pour 2003 un budget qui présente un déficit de 73 millions de francs?
Accepterez-vous l’augmentation de la dette telle qu’elle est prévue dans 
la planification financière? Si vous répondez oui, vous pouvez adhérer à la
planification financière qui vous est présentée. Si vous répondez non, c’est
tout de même plus problématique et cela pour une raison fort belle.
Incontestablement, nous ne sommes plus en période de crise, nous n’avons
plus de résultats positifs depuis 1991. Il n’y a donc pas un problème spéci-
fique juste à la période que nous vivons maintenant. C’est donc dans cette
perspective d’une situation «normale», en tout cas sur le moyen terme, que
nous devons voir la planification financière.

Nous croyons que la planification financière, telle qu’elle nous est présentée,
ne correspond simplement pas à la volonté du législateur. Nous allons
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essayer de vous expliquer pourquoi. Les problèmes politiques, les options
ont été déclarés tout à l’heure, mais il y a un problème de fond qui reste et
c’est celui-ci : la loi prévoit effectivement que la deuxième année de chaque
législature – et c’est une citation – : «Le Conseil d’Etat porte à la connais-
sance du Grand Conseil, en même temps que le projet de budget, un plan
financier embrassant la période de quatre ans». Nous sommes tout à fait
dans la «plaque» jusqu’à présent, mais que contient ce plan financier sur un
plan purement légal?

Tout d’abord, il donne une vue d’ensemble des charges et des revenus 
du compte de fonctionnement – jusque là il n’y a pas de problème –, des
possibilités d’autofinancement. Le deuxième point est plus important, il fixe
l’ordre d’urgence des tâches à exécuter par l’Etat. Cet ordre d’urgence, nous
ne le voyons pas dans la planification qui nous est présentée. Il apprécie les
effets financiers des actes à élaborer : nous n’avons qu’une vue très partielle
des actes législatifs à élaborer, notamment pour la maîtrise des charges. Il
fixe le programme des investissements. Là, cela pose un problème parce
que tant au niveau du fonctionnement qu’au niveau des investissements, si
vous acceptez aujourd’hui la planification financière, vous en acceptez les
conséquences. Cela pose donc problème, car lorsque l’Etat vient pour son
budget ou des investissements, il les situe par rapport à la planification
financière qui a été déposée, les jugeant conformes ou non à la planification
financière. Notre choix va donc aujourd’hui au-delà d’une liste à explorer
simplement, au-delà d’une liste des conséquences qui pourraient en résulter,
notamment sur le plan financier il y a un engagement que nous ne 
pouvons pas accepter aujourd’hui. En effet, lorsqu’il est question des
besoins financiers futurs à prévoir, l’article nous dit aussi que nous devons
prévoir le moyen de les couvrir par rapport notamment à ce qui se passe 
sur le plan fiscal, nous n’avons pas ces éléments de réponse. Il ne nous 
semblerait aujourd’hui pas correct de donner notre adhésion à un prochain
budget qui se traduit déjà par plus de 73 millions de francs d’excédents 
de charges.

M. Jean-Pierre Veya: – Nous allons revenir sur un sujet qui a déjà été abordé
mais qui nous apparaît suffisamment important pour supporter plusieurs
interventions. Vous le savez, l’Institut de recherches économiques et régio-
nales (IRER) a mené une étude sur l’impact du budget et des investisse-
ments de l’Etat sur les différentes régions de notre canton. Les Conseils
généraux des villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds ont chacun mandaté
une commission pour étudier ce rapport et émettre des propositions pros-
pectives pour le développement des Montagnes neuchâteloises. Comme
vous le savez également, le 12 juin dernier, les deux législatifs des villes des
Montagnes étaient réunis ensemble...

Le président : – Pardon, Monsieur Jean-Pierre Veya, vous abordez là déjà
peut-être l’un des examens des axes politiques.
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M. Jean-Pierre Veya: – Monsieur le président, le sujet a été abordé par notre
préopinant et, de plus, les points que nous souhaitons souligner concernent
finalement l’ensemble des points du programme de législature!

Le président : – D’accord, merci !

M. Jean-Pierre Veya: – Nous reprenons. Comme vous le savez donc, le 
12 juin dernier, les deux législatifs des villes des Montagnes réunis pour une
première historique, afin de se pencher sur les travaux de ces commissions
qui ont travaillé, pour partie, en commun. Pour mémoire – et il est peut-être
bon de le rappeler dans cette enceinte –, l’étude de l’IRER mettait en exergue
les faits suivants :

– Plus de 70% de la masse salariale est versée sur le Littoral ou au 
Val-de-Ruz, alors que les districts des Montagnes n’en reçoivent que 29%.

– Concernant les achats de biens, de services et de marchandises, 40% 
des achats sont effectués hors des frontières cantonales. Le district de
Neuchâtel reçoit à lui seul près du tiers des commandes. La part des
achats effectués dans les Montagnes reste extrêmement modeste, un
peu plus de 10%, et est bien inférieure au poids économique de la
région.

– La répartition des subventions entre Le Littoral et les Montagnes traduit
assez fidèlement le poids démographique des deux régions. Le Littoral
touche près de la moitié des montants versés, soit 3200 francs par 
habitant. Les Montagnes 29%, soit un peu moins de 3000 francs par
habitant. Quant au Val-de-Travers, il touche un peu moins de 2200 francs
par tête. Il apparaît donc que les régions qui devraient être favorisées ne
le sont pas. Elles le sont même légèrement pour les Montagnes, voire
fortement désavantagées pour le Val-de-Travers. Le système de transfert
entre le canton et les communes ne remplit visiblement pas sa principale
fonction de rééquilibrage.

– La majorité des investissements en bâtiments et équipements sont 
réalisés dans le district de Neuchâtel, là où sont implantés la plupart 
des services administratifs, de même que l’Université. Par habitant, le
volume des travaux est quatre fois plus élevé à Neuchâtel qu’à La Chaux-
de-Fonds. De 1993 à 1997, les dépenses de bâtiments et d’équipements
dans le district du Locle ont été pratiquement inexistantes. Le déséqui-
libre en faveur du Littoral est aussi important pour les travaux des routes
cantonales et la correction des eaux. De 1993 à 1997, les travaux y on été
presque deux fois plus importants que dans les Montagnes.

En outre, le rapport de l’IRER propose, dans son «sommaire conclusif», trois
formes de rééquilibrage entre régions en ces termes: «Les retombées du
budget de l’Etat sur l’économie neuchâteloise sont inégalement réparties
entre les régions. Le Littoral bénéficie largement de la répartition actuelle
des dépenses de l’Etat, alors que les districts des Montagnes sont clairement
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désavantagés. L’arrivée de l’Office fédéral de la statistique en ville de
Neuchâtel, à fin 1998, a encore accentué les disparités entre les districts du
Littoral et ceux des Montagnes. Le Littoral sera par ailleurs le principal béné-
ficiaire des travaux entrepris pour l’Exposition nationale 2002, ce qui va sans
aucun doute encore creuser les écarts. C’est pourquoi la question d’un
rééquilibrage mérite d’être sérieusement posée. Il s’agit dès lors de trouver
des mesures compensatoires ponctuelles et efficaces. Ainsi, trois formes de
rééquilibrage entre régions sont possibles :

– politique de décentralisation des services de l’administration cantonale 
a donné de bons résultats. Encore faut-il déterminer s’il reste d’autres
services susceptibles d’être transférés sans qu’il en résulte des surcoûts
disproportionnés pour l’administration ou les usagers ;

– un deuxième type de mesures compensatoires serait la réalisation ou le
financement par l’Etat de projets particuliers et originaux d’infrastructures
ou d’équipements dans les Montagnes. L’accent devrait être mis sur 
des projets susceptibles de renforcer l’attractivité des districts du Jura
neuchâtelois pour les entreprises et d’améliorer la qualité de vie de leurs
habitants ;

– une contribution forfaitaire sans affectation serait une troisième forme de
compensation possible. Elle offre l’avantage d’être simple et d’éviter les
risques d’effets secondaires négatifs.

Lors de notre session du 21 novembre dernier, Mme la présidente du 
Conseil d’Etat, répondant à une question du groupe PopEcoSol à propos 
de la répartition des investissements cantonaux 2002 dans les régions, 
indiquait notamment que:

«... vos préoccupations, concernant l’équilibre politique, l’équilibre en
général de ce canton, sont certainement l’une des priorités du Conseil
d’Etat. Nous sommes parfaitement conscient de l’élément important que
cet équilibre demande et pensons que notre politique, même si vous
regardez dans le passé, s’est toujours inscrite et inspirée de cette volonté
d’amener un équilibre.»

«Actuellement, il y a un forum qui est en train de réfléchir et nous allons
certainement pouvoir nous pencher sur ce concept lors du programme
de législature.»

«En fait, nous aimerions, au nom du Conseil d’Etat, vous inviter à sortir
de cette vision qu’a ce canton, d’opposer le Haut et le Bas.»

«Nous devons sortir de cette opposition, nous devons nous réunir et être
fort ensemble.»

Cette vision du Conseil d’Etat nous laissait penser que, dans le programme
de législature 2003-2005, nous pourrions voir s’écrire en actes l’expression
de cette volonté d’équilibre entre les régions et ce vœu d’être fort ensemble,
expression et vœu auxquels nous souscrivons tout à fait.
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Or, à la lecture du programme de législature et du plan financier, force est de
constater les faits suivants :

– investissements envisagés en 2002, 80 millions de francs environ répartis
comme suit : pour le Littoral 53,5 millions, les Vallées 7 millions et les
Montagnes 8,2 millions de francs ;

– investissements envisagés en 2003, 45 millions de francs environ répartis
comme suit : pour le Littoral 40,5 millions, les Vallées 1,5 million et les
Montagnes 3 millions de francs ;

– en ce qui concerne 2004-2005, la somme prévue est de l’ordre de 
125 millions de francs, grosso modo 5,9 millions pour le Littoral, 1,5 mil-
lion pour les Montagnes, pour les investissements routiers – dont on ne
peut pas encore savoir aujourd’hui comment ils seront affectés – qui
représentent 88 millions et 30 millions pour une prison cantonale dont
nous ne savons encore pas où elle sera localisée.

De plus, pas une ligne dans ce programme à propos de la décentralisation
de l’administration cantonale, et – cerise sur le pain noir – proposition de la
suppression de l’antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. Nous
ne revenons pas sur la H 20, ce qui devait être dit a été dit.

Vous en conviendrez, nous sommes loin, trop loin, d’un rééquilibrage de
l’impact du budget et des investissements de l’Etat entre les différentes
régions du canton. Pour le groupe PopEcoSol, cela n’est pas acceptable, 
car il y va d’une certaine conception de la République, ainsi que de l’unité
cantonale. Il ne s’agit en rien de relancer une querelle de clocher stérile, mais
de prendre en compte des réalités objectives et chiffrées. Si l’on a la volonté,
comme le disait Mme la présidente du Conseil d’Etat, d’être fort ensemble,
cela implique qu’une certaine équité, qu’une certaine justice règne dans le
canton. Faudra-t-il attendre la prochaine législature pour voir se traduire
dans les faits une volonté du Conseil d’Etat à laquelle nous voulons croire?

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Mesdames et Messieurs, 
M. Damien Cottier – tout à l’heure président – a estimé que si l’on était en
France, il y aurait vote sur le programme et s’il n’était pas accepté, on 
pourrait dissoudre le gouvernement. D’une part, nous ne sommes pas en
France et, d’autre part, le système ne veut pas d’une décision comme celle-ci.
Nous aimerions quand même rappeler la Constitution. Celle-ci dit bien que
dans la première année de législature – et non la deuxième, Monsieur Rolf
Graber, parce que vous vous référez à une loi qui va être remaniée vu la
Constitution – le Conseil d’Etat présente au Grand Conseil un programme
politique dans lequel il annonce ce qu’il propose de faire au cours de cette
législature et qu’il accompagne ce programme d’un plan financier. Le Grand
Conseil prend connaissance du programme et du plan, il en fait l’objet d’un
débat. De plus, la commission «Constitution» disait bien – et c’est pour cette
raison qu’il n’y a pas de vote qui est mentionné – dans ses recommandations
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au Grand Conseil (rapport 00.009 Constitution cantonale, du 22 novembre
1999, alinéa 2) : «La commission recommande de ne pas soumettre le 
programme de législature ni le plan financier à un vote formel du Grand
Conseil, qui lierait juridiquement le Conseil d’Etat. Le Grand Conseil en
prend connaissance, il en débat, il ne les fait pas siens.»

Le Conseil d’Etat pensait qu’il était important de le préciser et pour quelles
raisons. Après avoir entendu les développements de MM. Roland Debély et
Antoine Grandjean, ils ont émis des raisons de ne pas entrer en matière sur
le plan de législature et cela d’un point de vue financier. Tout à l’heure, 
M. Francis Staehli en particulier a aussi dit qu’il ne faudrait pas voter ce plan
de législature, mais pour des raisons diamétralement opposées. On entendra
encore certainement dans la discussion plus détaillée des personnes qui
diront : «Si vous fermez le Val-de-Travers, je ne vote pas le plan de législature!
Si vous modifiez le projet de la H 20 à La Chaux-de-Fonds, je ne vote pas le
plan de législature!» C’est pour cette raison que les constituants ont eu 
la sagesse de dire que le vote qui pourrait être final ne doit pas engager le
Grand Conseil et que le Conseil d’Etat vous donne simplement la possibilité
d’en prendre connaissance. Nous croyons qu’il y a là quand même quelques
interprétations qui aujourd’hui ont été annoncées et qui démontrent bien
que l’importance du vote final n’est pas incluse, selon les décisions qui ont
été édictées lors de la préparation de la Constitution. Car, à ce moment-là, on
est à peu près sûr que si l’on procède à un vote final, le plan de législature
pourrait être refusé. Donc, il est bien dit qu’il y a une prise de connaissance.
Dès lors, pour nous Conseil d’Etat, ce qui est important, c’est bien le débat, le
dialogue, vos interventions, la manière dont vous aborderez les différents
points et là, nous souscrivons parfaitement à l’échange qui peut avoir lieu,
aux réflexions, suggestions et remarques qui peuvent être faites par le
Grand Conseil.

Mesdames et Messieurs, il y a eu beaucoup de questions. Des questions 
sur les finances et nous en évoquerons une ou deux, mais ensuite, c’est
notre collègue du Département des finances et des affaires sociales qui
s’exprimera sur l’ensemble du débat concernant le plan financier. Il y a eu
aussi déjà passablement de questions que l’on peut qualifier de sectorielles
qui seront reprises dans le deuxième débat et où le Conseil d’Etat – par les
différents chefs de départements – pourra vous apporter des réponses tout 
à fait précises.

Notre intervention sera donc plus générale et englobera des réflexions sur la
façon dont nous avons voulu conduire ce plan de législature. Hier soir à la
radio, il y avait l’interview d’un écrivain français, Jacques Perrier. Jacques
Perrier disait : « Il y a mille façons d’aimer!» Pas seulement l’amour tel qu’on
l’estime assez normal entre différentes personnes, mais il y a aussi tant de
façons d’aimer son pays, son canton.

Nous pouvons très bien comprendre que certains membres du Grand
Conseil n’envisagent pas l’avenir de notre canton de la même manière que
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le Conseil d’Etat, mais nous croyons que nous devons ensemble se rappeler
que nous travaillons pour le bien et le futur de ce canton. Si nous n’avons pas
voulu le repli – ce repli dont on a peut-être trop parlé – c’était venir avec des
mesures rétrogrades, c’est vouloir fermer notre canton. Nous avons préféré
l’audace, dont on pourra reparler aussi, mais nous avons voulu plutôt une
approche ouverte, plus ambitieuse, plus dynamique et plus attractive. A
vous entendre, Mesdames et Messieurs, nous nous posons la question de
savoir si notre message a été bien compris, parce que vous nous avez fait
l’amitié de qualifier ce plan de législature d’intéressant, de courageux, voire
d’intelligent, mais très rapidement, il y a eu des négations ; ce furent des
«mais», des «néanmoins», des «nonobstant».

Dès lors, nous devons effectivement en tenir compte et nous demander : 
est-ce que notre message a été bien compris? En page 15 du rapport 
(p. 404 du BGC), nous avons voulu indiquer dans quel cadre nous voulions
travailler, entre un scénario plutôt sombre ou un scénario avec un dévelop-
pement souhaitable, favorable pour notre canton, et nous avons choisi le
développement favorable. Est-ce que nous avons raison? Nous l’espérons.
Les critiques qui ont été émises par certains députés, croyez-bien que nous en
avons aussi parlé au Conseil d’Etat et nous avons aussi cherché la limite afin
de savoir jusqu’où nous pouvions aller avec des mesures d’assainissement.
Le plan financier ne convient effectivement pas à certains, c’est certainement
là qu’il y a le plus de critiques. Notre collègue vous dira tout à l’heure ce
qu’elle pense de ce plan financier, mais nous aimerions simplement vous
confirmer que ce n’est en tout cas pas un budget 2003.

Lorsque M. Rolf Graber disait tout à l’heure : si nous acceptons ce qui nous
est présenté, cela veut dire que nous acceptons le budget 2003! Tout de
même, après le débat qui a déjà eu lieu, mais qui aura encore lieu aujour-
d’hui et demain, nous saurons en tirer les enseignements et travailler pour
que ce budget puisse correspondre à ce que vous souhaitez, tout en sachant
que nous ne pourrons pas aller aussi loin que certains le voudraient. Vous
avez vu le graphique 3 du programme de législature, en page 93 (p. 481 du
BGC), nous croyons que cela doit déjà nous donner les éléments de
réflexion essentiels. Qu’est-ce qui augmente énormément sur les prochaines
années? Qu’est-ce qui nous pose des difficultés et pour lesquelles on a eu
énormément de discussions? C’est la formation, c’est ensuite la santé et
c’est la prévoyance sociale.

Nous aimerions vous dire que le Conseil d’Etat n’a pas arrêté ses travaux, à
la suite de l’établissement de ce rapport, et qu’il cherche actuellement
encore des pistes pour essayer d’améliorer la situation. Mais en ce qui
concerne l’enseignement, nous sommes liés aux programmes HES, c’est 
la collaboration intercantonale, c’est ce que nous avons souhaité, c’est ce
que vous-même avez dit qu’il était important de favoriser. C’est un constat
peut-être désagréable, mais pour le moment ces filières HES nous coûtent
plus cher qu’auparavant. Nous ne désespérons pas – et notre collègue vous
en dira tout à l’heure l’importance – arriver à une meilleure situation, 
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car c’est cela qui a été voulu à l’origine. Dans l’enseignement on a en plus
maintenant les mesures concernant la petite enfance, certains nous dirons
effectivement ici : nous ne le voulions pas. Toujours est-il que le Grand
Conseil les a votées et croyez-bien que même dans le groupe où il y avait 
le plus d’oppositions, il y a eu dans le journal de ce parti des interventions
pour dire : enfin, vous avez pris une mesure d’avenir pour les familles qui 
travaillent et pour s’occuper des enfants.

La santé : oui, on est parti avec un programme de restructurations. Ici, au
Grand Conseil, on avait trois variantes. Nous vous avons présenté la plus
légère, mais il fallait déjà la faire accepter et il ne faut pas l’oublier parce 
que si nous avions présenté la version la plus lourde, on aurait rien fait du
tout, car tout aurait été refusé. Dès lors, on a réussi à faire admettre cette
première version et malheureusement, depuis que l’on a pris ces mesures,
les coûts de la santé ont augmenté suffisamment pour annuler les effets
financiers attendus. Et maintenant vous avez encore les mesures imposées
par la Confédération, dont notre collègue vous dira encore quelques mots
durant le débat. Donc, la situation dans le domaine de la santé n’est pas 
du tout favorable, mais vous connaissez le dossier, vous savez avec quelles
difficultés nous avons déjà dû travailler pour faire accepter la première 
version.

Concernant la prévoyance sociale, un bilan a été établi sur le plan suisse ;
oui, Neuchâtel est le canton qui consacre le plus de montants à l’aide
sociale, à la prévoyance sociale – à part Genève qui est un cas particulier – et
cela n’a pas laissé le Conseil d’Etat indifférent et nous souhaitons arriver à
des propositions qui permettent de retrouver une certaine moyenne.

Nous aimerions avoir aujourd’hui toutes les réponses à ces questions. Le
Conseil d’Etat, depuis décembre jusqu’en mars, a travaillé de manière 
extrêmement suivie et engagée pour arriver à préparer ce rapport. Nous
admettons volontiers qu’il a quelques lacunes, que nous n’avons pas
répondu à toutes les questions, mais nous pouvons vous assurer que nous
l’avons fait dans un esprit extrêmement soucieux de préserver l’avenir de
notre canton et de trouver les solutions qui soient les plus favorables.

Nous avons entendu de presque tous les bancs la remarque: mais vous
deviez aussi nous apporter les réponses aux initiatives! Nous croyons que
chacun ici est conscient qu’il y a actuellement un groupe de travail qui 
prépare un rapport pour cet automne, afin d’arriver à un contre-projet, dans
le cadre de l’initiative de la Chambre neuchâteloise du commerce et de
l’industrie, et à des propositions mais qui ne sont pas occultées, que vous
retrouvez ici à la page 27 du rapport (p. 416 du BGC), où l’on parle des 
initiatives dites socialistes, allocations familiales et fiscalité.

Nous apportons ici les éléments de réponses où nous estimons que l’initia-
tive pour l’assurance-maternité devrait être retirée, que celle des structures
d’accueil – on y a répondu – devrait être aussi retirée. On examinera de
quelle manière on peut aider les familles de façon un peu plus substantielle
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mais pas aussi importante que ce qui est demandé pour les contributions
éducatives. On vous dit dans quel sens on veut aller, mais quand on entend
des députés dire qu’il n’y a pas un mot sur les initiatives, nous nous sommes
dit qu’il s’agissait de phrases que l’on n’a pas assez mises en évidence. On a
mentionné comment nos réflexions s’orientaient pour vous apporter des
réponses cet automne. En effet, en page 20 du rapport (p. 409 du BGC), 
on écrit que, si ces initiatives étaient acceptées telles quelles, ce seraient 
plusieurs dizaines de millions de francs de déficits supplémentaires. On n’a
pas indiqué de chiffres précis parce qu’on ne voulait pas être prisonnier de
certains chiffres, alors qu’une commission travaille sur ces initiatives.

Pour nous, il a été effectivement tenu compte de ce que nous avons fait
jusqu’à présent parce que le Conseil d’Etat avait, au cours de cette dernière
décennie, étudié aussi avec beaucoup de soin la façon dont il pouvait préparer
l’avenir du canton. Si vous relisez la dernière planification financière – on en
parle en page 9 du rapport (p. 399 du BGC) –, nous avions trente pages qui
expliquaient la vision du Conseil d’Etat à ce moment-là pour ce canton. Ces
trente pages étaient une introduction au plan financier, mais c’était en fait
déjà un programme de législature.

On n’a pas maintenant quelque chose de tout à fait nouveau, mais on a une
suite. Nous croyons que c’est cela qui est important aussi à souligner, le
Conseil d’Etat, quels que soient les membres qui le composent et au fil des
élections où il y a des changements, a la même volonté d’arriver à faire que
dans ce canton on puisse vivre d’une manière satisfaisante, normale, agréable
et attractive. Attractive : dans les principales critiques que nous avons enten-
dues aujourd’hui, nous aimerions vous rappeler que nous avons une vision
pour plusieurs années, des objectifs rapides et des mesures qui seront 
présentées pour la plupart – pas toutes parce qu’il y en a qui dépendent du
Conseil d’Etat, mais les grandes options – au Grand Conseil.

Dans le cadre de la fiscalité, nous avons effectivement mentionné ce souci
d’améliorer notre image, mais ce que nous n’avons pas entendu de la part
des députés, c’est que les efforts qui ont été faits, il y a quelques années en
matière de révision de la loi fiscale, portent maintenant leurs fruits. Même si
ce n’est pas extraordinairement important, c’est quand même toujours
mieux que ce qui existait, il y a deux ans. L’image du canton s’est améliorée.

Nous nous souvenons des critiques que nous avions entendues, il y a deux
ou trois ans, et qui disaient : «Ce n’est pas assez, regardez le canton reste à
la traîne!» Eh bien, il est quand même dans une position bien meilleure. Il
faut donc aussi se rendre compte que pour notre canton il y a là des amélio-
rations qui ont été apportées et qui font que nos structures, qui ne sont pas
comparables avec celles des cantons très favorables au niveau fiscal, sont
comparables avec celles de nos voisins. Cela a été dit par plusieurs d’entre
vous, nous devons d’abord nous comparer avec nos voisins et c’est cela qui
nous permet de prendre les bonnes dispositions vis-à-vis de la charge fiscale
de notre canton.
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Dès lors, nous pensons que le débat sera certainement intéressant tout à
l’heure dans le deuxième tour des axes qui vous sont présentés. Nous 
estimons que le Grand Conseil doit aussi essayer de comprendre que nous
ne pouvons pas, simplement dans le cadre d’un programme de législature
comme celui-ci et d’un plan financier qui est extrêmement important et difficile
à maîtriser, vous apporter des réponses totalement élaborées et complète-
ment abouties. Nous avons effectivement dit qu’il y a des choix qui doivent
être encore mieux précisés. Nous vous entendrons encore avec intérêt sur
ce sujet et, ensuite, croyez-bien que nous saurons en tenir compte.

En matière de conclusion, nous aimerions vous dire que nous avons voulu
une vision du canton qui se base sur le constat d’une situation actuelle pour
mieux esquisser son avenir. En fait, c’est un projet qui est rassembleur et
mobilisateur et c’est de cela que nous avons aussi besoin. On n’écarte pas du
tout les difficultés de la mise en place que cela peut représenter, mais nous
estimons que d’être positif dans un dossier comme celui-là nous rapportera
beaucoup et beaucoup plus que si nous envisageons de prendre des
mesures qui pourraient rendre notre canton quasi-orphelin d’espoir. C’est
ainsi qu’avec une fiscalité attractive – et nous le répétons parce que le
Conseil d’Etat le veut –, une infrastructure de formation et de recherche de
haut niveau, le gouvernement neuchâtelois a la ferme volonté d’améliorer la
compétitivité de notre canton pour qu’il soit à même de relever les défis.
Ensuite, un centre fort – et c’est peut-être le RUN cette colonne vertébrale –
permettra de mieux répartir les retombées économiques que nous pouvons
espérer. Ce que nous souhaitons, c’est que les régions qui n’en font pas
directement partie soient portées par les résultats d’une agglomération qui
soit meilleure. Nous n’allons pas faire une ville avec les trois villes que l’on
connaît actuellement – Le Locle, La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel – mais, 
M. Charles-Henri Augsburger l’a dit, La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel ne
représentent malgré tout que peu de choses sur le plan suisse, même si La
Chaux-de-Fonds est la troisième ville de Suisse romande. Avec le Réseau
urbain neuchâtelois – qui est une agglomération et non une «super-
commune» –, cette agglomération représente 120.000 habitants. On entre
dans le cadre des buts de la Confédération et c’est bien avec cette structure-là
que nous espérons pouvoir être mieux reconnu, être intéressant pour 
l’extérieur mais aussi que cela nous apporte des aides qui nous permettent
de mieux gérer cette entité.

En ce qui concerne les transports – nous reviendrons sur le métro parce qu’il
y aura sûrement d’autres questions – quand nous entendions M. Antoine
Grandjean qui disait : «ce projet champêtre», avec un peu d’ironie, nous
aimerions simplement lui rappeler que le postulat de ce projet vient de la
commission des transports et que ce sont les députés libéraux-PPN qui l’ont
proposé. Enfin, il y a des députés un peu plus «champêtres» que d’autres
chez les libéraux-PPN! Toujours est-il que le projet est extrêmement intéres-
sant. Nous n’avons jamais caché que nous devions trouver le financement,
mais ce projet métro ou en tout cas des améliorations sensibles des 
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transports publics sont nécessaires dans le cadre du fonctionnement du
RUN. Il ne faut pas oublier que la ligne actuelle a 150 ans et tous les 150 ans
on peut avoir une idée.

Maintenant, nous aimerions aussi rappeler que l’on ne peut pas, à l’inverse de
ce qui a été dit, penser simplement que l’on organise des trafics bus par le
tunnel de la Vue-des-Alpes actuel, il n’en supporterait pas l’augmentation de
trafic et serait très rapidement engorgé. Cela voudrait dire, si l’on fait passer
les transports bus par les tunnels de la Vue-des-Alpes, que l’on va vers un
deuxième tube autoroutier et là le débat sera sûrement encore plus difficile.

Nous croyons que M. Damien Cottier a bien dit qu’il y a une volonté, une
solidarité et une responsabilité. Nous espérons que vous comprendrez ce
message et c’est cela que nous souhaitons partager avec vous, c’est cela qui
doit nous motiver à trouver les solutions du futur. C’est pour cette raison que
nous aimerions vous dire que si nous admettons les critiques, les interroga-
tions, les remarques, nous devons ensemble nous tourner vers une ambition
qui n’est pas une fuite en avant mais qui est simplement une image d’avenir
qui doit être dynamique et attractive. C’est un pari important sur l’avenir,
nous l’admettons volontiers, mais nous croyons que nous pouvons prendre
ensemble ces possibilités de donner à notre canton une image qui soit
meilleure que ce que nous pouvions envisager avec des mesures d’extrêmes
restrictions. Voilà le message que nous voulions vous apporter au nom du
Conseil d’Etat en préambule. Notre collègue Sylvie Perrinjaquet vous parlera
maintenant de l’aspect financier qui fait partie de sa responsabilité.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Dans la réflexion que le Conseil d’Etat a
conduite concernant le plan financier, la première remarque qu’il a formulée
et que nous disons à chaque fois haut et fort : nous refusons que le canton
de Neuchâtel devienne la banlieue industrielle de l’Arc lémanique. Cela a
sous-tendu pour chacune de nos réflexions. A partir de là, nous nous
sommes dit : il est vrai que ce nous vous proposons, le prix en est cher, mais
nous désirons avoir cette audace, car nous ne pouvons pas inverser la
vapeur en trois ans. Nous ne pouvons pas demander à la population 
neuchâteloise de continuer – alors que nous sommes en compétitivité avec
les autres cantons –, lui demander de remettre la compresse sur des efforts
qui lui ont déjà été demandés en trois ans, durant ces dix dernières années.
Raison pour laquelle le Conseil d’Etat, lui non plus n’est pas satisfait du plan
financier. Nous vous rappelons que ce plan n’est pas un prébudget et que ce
n’est pas un budget non plus. C’est la tendance dans laquelle nous nous
trouvons aujourd’hui, au vu des reports de charges de la Confédération sur
les cantons et au vu d’un certain nombre de votes qui se sont faits au travers
du Grand Conseil, voire de la population, et que nous devons honorer pour
les futures années. Il y a également un certain nombre d’attentes que nous
avons et c’est la raison pour laquelle, en ce qui concerne l’initiative fiscale,
vous n’avez pas de montants. Vous savez que des travaux sont également
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conduits aux Chambres fédérales et nous attendons – et attendions – de
pouvoir savoir dans quelle direction partiraient des dossiers tels que la 
politique familiale, la valeur locative, etc., il y a encore d’autres éléments.

Nous sommes convaincu que nous devons créer des richesses, nous
sommes convaincu que nous devons garder des contribuables et nous
devons en faire venir d’autres, raison pour laquelle nous avons maintenu
effectivement notre volonté de présenter un contre-projet sur l’initiative 
fiscale et sur les trois initiatives socialistes. Cela doit faire au moins trois 
sessions qu’on le répète – et nous le redisons pour la dernière fois –, le
contre-projet sera présenté au mois d’octobre, vous le savez, et nous ne 
pouvons que le confirmer.

Ce qui nous a conduit à vous présenter le plan financier que vous avez sous
les yeux, c’est parce que les mesures d’assainissement entre 1992 et 2001
ont été d’un montant de 380 millions de francs. Ces 380 millions se sont
répartis de la manière suivante : nous avons demandé un effort à la fonction
publique à hauteur de 200 millions ; nous avons demandé un effort aux
bénéficiaires de subventions et aux communes à hauteur de 70 millions et
nous avons demandé un effort aux contribuables à hauteur de 100 millions.

Nous considérons que là nous avons fait l’action qui devait être faite ces 
dix dernières années mais qu’il n’est pas possible de réactiver de la même
manière. Nous rappelons qu’en ce qui concerne simplement le domaine des
subventions : 600 millions de francs. Nous aurions pu décider – Conseil
d’Etat – : diminution de 10%, on trouvait les 60 millions et la chose était
réglée, ce que nous n’avons pas voulu. Nous voulons avoir une vision 
politique pour le canton de Neuchâtel, nous venons avec des projets, nous
venons avec des pistes et malgré certaines et certains dans cet hémicycle
qui considèrent que nous n’avons pas proposé suffisamment de mesures,
nous en proposons un premier train et ce premier train de mesures touche
des prestations et des tâches de l’Etat et nous vous serions reconnaissant
d’en prendre acte.

Comme cela vous a déjà également été indiqué par le président du Conseil
d’Etat, les trois secteurs sur lesquels nous devons porter un regard particulier,
il s’agit de l’enseignement et de la formation, de la prévoyance sociale, de la
santé et des autres domaines aussi. Nous n’avons pas attendu cette session
pour prendre déjà des options. Les chefs de service planchent sur les dossiers,
ils conduisent des réflexions de manière à ce que nous puissions, relativement
rapidement et dès cet automne, venir avec des mesures devant le Grand
Conseil pour qu’elles puissent déjà vivre leur pleine action à partir de 2003.

Nous vous rappelons que ce plan financier base sa réflexion sur le fait que
nous devons pouvoir maintenir des pools d’excellences et ceux-ci doivent
être basés sur une masse critique. Nous rappelons que nous sommes un
canton faible, mais par contre notre indice de capacité s’est amélioré ; du
vingt-sixième canton, nous sommes passé au vingt-troisième grâce aux 
différentes mesures qui ont déjà été actionnées depuis 2001. Nous sommes
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un canton périphérique, raison pour laquelle nous désirons devenir un 
canton agglomérations. Vous avez tous pu constater que ces dix dernières
années la Suisse s’est partagée en deux grandes régions. Il y a le grand
Zurich avec les sièges sociaux et l’Arc lémanique Genève-Lausanne. Nous
voulons faire partie et de l’un et de l’autre et pour ce faire, nous devons
actionner des mesures rapidement – c’est vrai – qui ne permettent pas de
réduire le déficit tout de suite et de diminuer la dette. Nous rappelons qu’en
ce qui concerne la dette, la commission de gestion et des finances aura une
séance au mois d’août qui sera entièrement dévolue à ce thème-là.

Nous aurions pu aller beaucoup plus loin, raison pour laquelle nous 
avons remis aux membres de la commission de gestion et des finances un
document – nous nous étions engagé à le faire – qui s’appelle «Potentiel
d’économies supplémentaires dans les cinq départements» et qui vous
démontre jusqu’où nous aurions pu aller. Mais il est vrai, et cela a été 
rappelé par le président, que nous prenions le risque de totalement 
démanteler le canton et également de n’arriver à aucun résultat.

Nous n’en dirons pas plus en ce qui concerne le plan financier, nous revien-
drons sur les parties sectorielles entre aujourd’hui et demain, mais nous
considérons que c’est le premier train de mesures – nous le répétons – avec
lequel nous devons pouvoir avancer avec vous, avec tous les partenaires. Le
fait que nous ayons organisé la rencontre avec les milieux économiques,
pour nous, était justement une action qui allait dans ce sens-là. Nous 
voulons travailler avec toutes celles et ceux qui représentent la société civile,
il n’y a pas que « le politique seul» qui peut avancer entre son exécutif et son
législatif, mais c’est un changement d’état d’esprit et nous sommes
convaincu que nous pourrions y parvenir.

Le président : – La discussion est ouverte après la réponse du Conseil d’Etat.
Si la parole n’est pas demandée, nous prenons le point suivant. Il s’agit de
l’examen des grands axes politiques et des objectifs généraux, à savoir :
organisation structurelle et spatiale.

M. Pascal Sandoz : – Le groupe radical se félicite des premiers effets de
l’article 80 de notre Constitution cantonale votée – faut-il le rappeler – à une
très forte majorité. Cet article dit bien que le Conseil d’Etat présente au
Grand Conseil un programme politique dans lequel il annonce ce qu’il se
propose de faire au cours de chaque législature. C’est ce que fait le Conseil
d’Etat en proposant le Réseau urbain neuchâtelois. Son intention est claire,
le Conseil d’Etat non seulement veut le bien du canton, ce qui est légitime
nous direz-vous, mais en plus il nous dit qu’il veut – et là nous citons, car
nous avons parfois le sentiment que nous n’avons pas tous le même texte –
créer de nouvelles perspectives pour le canton, fédérer les régions du canton,
pour le repositionner activement vis-à-vis de l’extérieur, affirmer la présence
du canton, réaliser ceci sur le long terme avec le RUN. Pour cette vision,
pour cette intention, pour ce concept, nous félicitons le Conseil d’Etat.
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Alors que le gouvernement se retrouvait sur la voie de la routine, qu’il
remettait à notre autorité des plans financiers de comptable, c’est-à-dire des
plans financiers sans réelles intentions politiques, des plans financiers bien
souvent résultant de l’addition des reports de charges de la Confédération et
des obligations d’entretien du ménage cantonal, il vient maintenant avec
une stratégie de développement, des axes clairs, un élan nouveau dont il
souhaite imprégner l’ensemble du canton. Alors qu’il gouvernait presque à
l’aveugle, sans grands plans pour l’avenir, hormis ce qu’il avait annoncé lors
de la dernière législature, le Conseil d’Etat a choisi de voir loin, d’anticiper,
de prendre l’initiative, d’agir, de sortir de l’ornière, de créer des richesses
pour l’ensemble du canton, de faire savoir que le canton de Neuchâtel
existe, qu’il dispose d’atouts forts, les agglomérations qui sont de véritables
outils de création de richesses à condition bien sûr de savoir les aménager,
les développer, les coordonner entre elles et enfin les exporter sur le plan
fédéral et international.

Le Conseil d’Etat se donne ainsi un outil. Enfin, une vision qui dépasse le
niveau des pâquerettes, enfin une vision d’avenir, enfin une dynamique à
laquelle chacun est invité à contribuer. Nous espérons vivement que la 
politique proposée par le Conseil d’Etat aura les faveurs du Grand Conseil,
que la politique d’avenir aura le dessus sur la politique du rétroviseur.

Pour l’essentiel, le groupe radical dit donc oui au RUN, il entend toutefois 
en souligner une faiblesse majeure ainsi qu’un risque évident. La faiblesse
tout d’abord: une véritable politique d’agglomérations se doit à notre sens
d’être accompagnée d’une politique du trafic tous modes de transports.
C’est une condition sine qua non sans laquelle la richesse de l’urbanité ne
peut se développer. Comment imaginer une politique d’agglomérations
sans transports individuels et publics coordonnés, judicieusement planifiés,
sans priorité de développement. La force d’une agglomération passe par 
un réseau de transports efficace, entretenu, multifonctionnel, offrant des 
possibilités de transports publics de qualité en terme de dessertes et de 
fréquences, aussi en termes de liaisons porte à porte, c’est-à-dire du 
domicile à l’entreprise et retour.

Or, que nous dit le Conseil d’Etat : pas grand-chose, du moins qui aille dans
le sens de sa vision d’un véritable développement pour l’avenir. Le groupe
radical émet sur la politique du trafic du Conseil d’Etat un grand point
d’interrogation. Il est même très déçu: quatre paragraphes dans le rapport
du Conseil d’Etat pour exprimer ce qui donnera ou ne donnera pas vie au
Réseau urbain neuchâtelois.

Nous aurions voulu voir une véritable vision du trafic de ce canton. Nous
attendons du Conseil d’Etat des solutions au développement des transports
de ce canton en adéquation parfaite avec la politique d’agglomérations du
RUN. Nous voulons d’une politique des transports au sein des aggloméra-
tions, d’une politique des transports entre les agglomérations et enfin d’une
politique des transports des agglomérations vers l’extérieur du canton.
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Or, le Conseil d’Etat ignore que le développement des transports publics
d’agglomérations est à bout de souffle, la Confédération s’étant pratique-
ment retirée du financement du trafic d’agglomérations. Il ignore aussi, qu’à
très court terme, le RUN aura pour conséquence d’exiger des moyens 
supplémentaires de transports entre les agglomérations.

Le tunnel sous la Vue-des-Alpes sera alors insuffisant, la capacité des chemins
de fer aussi, simplement par manque d’investissements dans l’infrastructure,
et le métro arrivera – s’il arrive –, certes entre la capitale et la métropole 
horlogère en quinze minutes, mais sans doute vingt ans trop tard.

Quant aux liaisons de nos agglomérations vers l’extérieur du canton, elles
ne sont pas même évoquées. A quoi bon une agglomération forte dans le
haut du canton si elle ne peut même pas être reliée avec la Franche-Comté.
Le résultat serait une agglomération pour elle-même qui ne devrait compter
que sur les seuls atouts du Locle et de La Chaux-de-Fonds dans un monde
qui veut un réseau à l’échelle de la planète.

Il en va de même pour le bas du canton. Comment ne pas faire des liaisons
ferroviaires et routières vers le plateau – respectivement vers Berne –, un axe
de développement prioritaire? Comment tolérer encore plus longtemps que
les liaisons entre Berne et Bienne se développent au détriment de celles
entre Berne et Neuchâtel? Quand bien même le Conseil d’Etat affirme sa
volonté de développer les transports – il l’a dit tout à l’heure –, pourquoi tant
de modestie, alors que nous débattons de l’avenir du canton à moyen, voire
à long terme, de son réseau d’agglomérations pour lequel la pièce maîtresse
est celle des transports individuels et publics?

En clair, bien sûr cela signifie aussi que devront figurer au budget d’exploita-
tion et des investissements des moyens supplémentaires, notamment et
peut-être surtout au budget des investissements, s’agissant de l’améliora-
tion de l’infrastructure entre autres ferroviaire. Il est en effet bien trop 
fréquent de constater que de tels doublements de chemins de fer manquent
pour améliorer l’offre. Alors, que l’on agisse et que l’on planifie ces amélio-
rations, en collaboration bien sûr avec les propriétaires des infrastructures
concernées et la Confédération, sans quoi rien ne changera.

Certes, vous nous dites que le Conseil d’Etat veillera à établir le plan 
directeur des transports durant la législature. Nous espérons bien et nous
l’attendons de suite. Nous aurions voulu voir non pas la liste des projets 
bien engagés tels qu’ils figurent dans le rapport du Conseil d’Etat – dont le
métro –, mais bien une politique des transports qui constituera à n’en pas
douter la clé de voûte du RUN. Sans cette pierre à l’édifice, les ponts des
agglomérations, les ponts du Réseau urbain neuchâtelois ne pourront
jamais être construits.

S’agissant du volet trafic du programme de législature, nous proposons au
Conseil d’Etat d’approfondir et attendons avec impatience le plan directeur
des transports.
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Passons maintenant au risque évident dont nous parlions tout à l’heure.
Beaucoup s’inquiètent pour les vallées ; seront-elles absentes du Réseau
urbain neuchâtelois? Ce souci légitime peut gripper les meilleures intentions
du Conseil d’Etat, comme d’ailleurs le fait que certains investissements
n’étaient pas toujours les intentions du Conseil d’Etat.

Dès lors, nous proposons que le gouvernement prenne son bâton de pèlerin
et qu’il se rende dans les régions afin de définir au mieux avec les régions 
la vocation qu’elles entendent développer. Ce n’est pas à nous de dire si le
Val-de-Travers a une vocation touristique ou si le Val-de-Ruz est idéalement
placé entre l’agglomération des Montagnes et celle du Littoral, mais bien
aux régions elles-mêmes de prendre leur destin en main. Cessons de croire
que tout est dû et fonçons ensemble, Etat et régions, pour analyser nos
forces et nos faiblesses et tirer parti de nos potentiels. Et si ce qui se trouve
dans l’assiette du voisin paraît plus alléchant, posons-nous plutôt la question
de savoir si c’est bien dans l’assiette du voisin qu’il faut regarder ou s’il ne
convient pas plutôt de s’inquiéter de ce qui se prépare dans les cuisines du
triangle d’or ou de la région lémanique.

En conclusion, nous redirons que nous espérons vivement que la politique
d’avenir inscrite dans le RUN, que cette ambition aura le dessus sur la 
politique du rétroviseur.

M. Pierre Bonhôte : – De l’ensemble des projets que nous soumet le Conseil
d’Etat dans son programme de législature, celui du Réseau urbain neuchâte-
lois est certainement le plus visionnaire et le plus nécessaire. Ici, mieux que
partout ailleurs, l’alternative entre le repli et l’audace prend une signification
très concrète. Le choix du repli est en l’occurrence celui qui consiste à nier
l’évidence et à cultiver une image rustique et fragmentée du canton. C’est le
choix de perpétuer nos petites rivalités internes, éminemment pittoresques
mais fort peu productives. C’est le choix d’entretenir notre marginalité en
continuant à opposer entre elles deux agglomérations classées comme
d’importance régionale, c’est-à-dire de peu d’importance. C’est le choix de
perdre notre substance au profit des grands centres voisins qui les aspireront
d’autant plus aisément que les voies de communication s’améliorent.

Quant au choix de l’audace, il est celui de la réunification du canton. Il est à
la fois celui de reconnaître l’évidence et de savoir bâtir sur elle notre image.
Notre canton quel que remarquablement vert qu’il soit est un canton urbain,
comme celui de Genève. Il ne compte pas deux agglomérations, mais une
seule qui avec 120.000 habitants peut s’affirmer comme d’importance natio-
nale au même titre que Lausanne ou Lucerne. Nulle part ailleurs en Suisse,
ne peut aujourd’hui s’affirmer une agglomération nouvelle de plus de
100.000 habitants.

Or, dans la concurrence qu’exercent entre eux les territoires, ce sont les
agglomérations de plus de 100.000 habitants qui tirent leur épingle du jeu,
les zones urbaines plus petites étant vouées au rôle de satellites de ces
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agglomérations. Dans notre pays, comme partout, le phénomène de 
métropolisation a conduit au renforcement constant des lieux centraux, en
particulier Zurich et l’Arc lémanique, et à l’extension de leurs zones
d’influences. Zurich a englobé Argovie, Thurgovie et Schwyz, Bâle s’est
annexé une bonne partie du Jura. Quant au canton de Fribourg, il se situe à
l’intersection des aires d’influences de Berne et du Bassin lémanique. Nous,
dans tout cela, nous restons à l’écart de ces aires métropolitaines au même
titre que les cantons alpins. Plus la puissance des métropoles s’accroît, plus
ce statut devient inconfortable. La concentration du pouvoir économique
allant croissant, notre marginalité conduit à l’érosion de notre leadership.
Les centres de décisions s’éloignent de nous.

A l’aune du dynamisme helvétique, notre évolution démographique est
poussive. Pour éviter le déclin, nous devons sortir des schémas qui nous
affaiblissent, nous renforcer vers l’intérieur et accroître nos collaborations
extérieures. Au contraire du Jura, qui ne dispose que d’un faible potentiel
interne et a choisi l’option stratégique de son rattachement à l’aire métropo-
litaine de Bâle, nous disposons d’un potentiel interne suffisant pour nous
affirmer. Nous devons dès lors nous constituer comme lieu central attrayant.
C’est peut-être manquer de modestie que de le penser, mais nous en avons
certainement les moyens. Notre potentiel pour ce faire est intellectuel, naturel
et urbain. Notre potentiel intellectuel provient de la densité de compétences
que recèle ce canton. Notre potentiel naturel est celui d’un environnement
préservé. Notre potentiel urbain, enfin, doit se concrétiser à travers le RUN.
On se déplace aussi vite aujourd’hui de Neuchâtel à La Chaux-de-Fonds que
de Boudry à Marin, pour une distance égale. Notre marché du travail et des
biens et services tend à s’intégrer sur l’ensemble du canton. Accélérons
cette évolution en l’affirmant et en la pilotant. Si l’intégration existe déjà 
de fait par les infrastructures routières et les flux de pendulaires qui les
empruntent, elle ne pourra être complète que lorsque les axes de transports
publics efficaces permettront de parcourir rapidement le réseau urbain du
nord au sud et d’est en ouest.

Le Conseil fédéral, dans son rapport de décembre 2001, affirme sa volonté de
soutenir les agglomérations en les incitant à se constituer et à se structurer. Il
entend financer le développement des transports publics d’agglomérations
pour autant que ces agglomérations se constituent et élaborent un projet
commun. Aussi, l’enjeu est clair : si nous voulons bénéficier de l’appui indis-
pensable à la réalisation de l’axe rapide Haut - Bas et de l’extension est du
Littorail pour lesquels le canton sollicite la Confédération, nous devons 
élaborer un projet d’agglomérations réunissant les aires urbaines des
Montagnes et du Littoral. Cela ne signifie pas, évidemment, que les régions
non urbaines du canton, et les vallées en particulier, doivent être considérées
comme des banlieues ou des parcs de délassement de ce réseau urbain,
même si ce sont des Central Park, comme l’a dit notre collègue tout à
l’heure. Il est également nécessaire qu’elles enclenchent ou poursuivent une
dynamique interne de rapprochement et de renforcement. Ce que les zones

540 SÉANCE DU 17 JUIN 2002

Programme de législature 2002-2005 – Plan financier 2003-2005



urbaines doivent réaliser en terme d’intégration, les régions non urbaines
doivent également le concrétiser à leur échelle.

Le programme de législature est incomplet dans ce domaine. Le précédent
affirmait clairement la nécessité des fusions de communes. Quelques instru-
ments incitatifs ont été mis en place. Ils restent toutefois manifestement
insuffisants. En deux ans, vingt communes fribourgeoises ont fusionné,
mais chez nous rien ne bouge.

En parallèle au réseau urbain, le renforcement du canton nécessite également
que les petites communes se regroupent sous peine de les voir perdre encore
de l’autonomie et l’écart se creuser entre les villes et les autres communes.
La meilleure incitation aux fusions est peut-être le transfert de compétences.
Le programme de législature affirme dans plusieurs domaines des volontés
coordinatrices ou centralisatrices de l’Etat. Le Conseil d’Etat devrait aussi
réfléchir aux tâches qu’il pourrait déléguer aux communes pour autant
qu’elles aient une taille suffisante pour pouvoir les assumer. Et disons-le 
clairement, pour nous, dans la perspective d’une deuxième étape de 
désenchevêtrement, le regroupement de communes constitue un préalable
indispensable à tous transferts de charges importants aux communes qui,
dans l’état actuel des choses, seraient bien souvent – il faut le reconnaître –
incapables de les assumer en raison d’une taille trop petite et de compétences
techniques à disposition insuffisantes.

Venons-en maintenant aux objectifs sectoriels dans les domaines de l’amé-
nagement du territoire, de l’environnement, de l’énergie et des transports.
Dans le premier de ces domaines, nous approuvons la volonté manifestée
de doter le canton d’instruments nouveaux ou de mettre à jour ceux qui le
nécessitent. Aussi, attendons-nous avec impatience le plan directeur et le
projet d’agglomérations.

Nous sommes, par contre, nettement plus sceptique concernant les inten-
tions du Conseil d’Etat en matière de zones à bâtir, la politique proposée
s’apparente à une extension sans limite de l’offre. Nous sommes d’avis que
globalement les surfaces consacrées à l’urbanisation ne doivent plus être
étendues. L’incessant grignotage des terres agricoles doit être enrayé. Nous
l’avions déjà relevé, lors de la discussion du rapport sur l’aménagement du
territoire, notre canton ne brille pas par son souci d’économiser les terrains,
ressources non renouvelables s’il en est. La consommation de surfaces a
ainsi été, au regard de l’évolution de la population, plus forte chez nous qu’en
moyenne suisse. L’extension continue des zones urbanisées est coûteuse
aussi bien en termes environnementaux, par les atteintes portées au sol et par
l’accroissement des besoins en déplacement, qu’en termes économiques,
car elle suppose la construction de nouvelles infrastructures publiques.

Au lieu de songer à étendre les zones constructibles, il convient d’y mettre de
l’ordre et de faire des choix. Si l’économie nécessite plus de surfaces, il faudra,
par exemple, sacrifier quelques zones promises à la construction de villas.
Notre sol est trop précieux pour qu’on laisse un habitat pavillonnaire continuer
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à s’étendre à loisir. L’urbanisation du canton doit être contenue dans ses
limites actuelles ou développée uniquement le long d’axes de transports
publics performants. La densification du milieu bâti offre encore le potentiel
de loger plusieurs dizaines de milliers de personnes sans que les gens ne se
marchent dessus et toujours à proximité de milieux naturels de qualité.

Au chapitre de l’environnement, nous relèverons que souvent protéger ne
suffit pas, mais qu’il faut parfois réhabiliter, par exemple, les cours d’eau.
Nous nous réjouissons de voir des actions annoncées dans le domaine de la
mobilité qui constituent la source de nuisances la plus importante, tant pour
l’environnement que pour la population. Nous doutons qu’il faille vraiment
que le canton dispose des installations nécessaires au traitement de tous les
types de déchets et invitons le Conseil d’Etat à envisager aussi souvent que
possible des solutions intercantonales.

Enfin, nous attendons toujours avec impatience la conception directrice de
protection de la nature prévue par loi, non sans commencer à nous impa-
tienter. L’énergie a fait l’objet récemment d’un débat si complet que nous
pourrons nous contenter d’être économe et rationnel dans notre propos. Les
objectifs fixés par le Conseil d’Etat emportent notre adhésion. Toutefois,
nous doutons qu’ils puissent être atteints, en particulier dans le secteur du
bâtiment, vu que les mesures les plus efficaces que proposait le gouverne-
ment dans son projet de loi ont été sacrifiées par la majorité de ce parlement
sur l’autel de multiples intérêts sectoriels.

En matière de trafic enfin, nous avons été heureux de lire que les transports
seraient approchés dans un sens global, comme l’a demandé le Grand
Conseil, au travers d’un postulat et d’une modification de la loi sur les 
transports publics. Nous estimons qu’il subsiste dans le domaine des inves-
tissements routiers des possibilités d’économies, dont nous déplorons 
que la majorité de ce Grand Conseil ait systématiquement refusé l’examen,
lors des débats sur les crédits routiers. Nous pensons, par exemple, au 
merveilleux pont de Rochefort. Il est regrettable qu’il faille, pour nous 
ramener à une juste mesure dans ce domaine, que la Confédération exerce
parfois la censure de nos excès. Il est regrettable également que les
contempteurs de la dette de l’Etat refusent systématiquement de faire
preuve d’esprit critique à ce sujet.

Dans le domaine des transports publics, nous attendons évidemment avec
intérêt les résultats des études relatives à la ligne appelée à relier rapidement
le RUN nord et le RUN sud. D’ici la réalisation éventuelle d’une nouvelle
infrastructure, il conviendra au plus vite de renforcer la desserte de cet axe
en passant à la cadence demi-horaire.

Nous regrettons que le programme de législature ne dise rien à propos du
Littorail qui constitue également un projet d’infrastructures de transports
publics particulièrement important pour le développement de notre canton.
Pour le reste, nous nous en remettons à la conception directrice que nous
venons d’adopter.
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Notre canton regroupe, déplace et rationalise passablement : dans la santé,
la formation et l’administration. Nous souhaitons qu’il garde à l’esprit la
croissance des besoins de mobilité qu’engendre cette politique. Ces besoins
doivent pouvoir être couverts par les transports publics, comme le prévoit la
conception directrice que nous avons récemment adoptée. Nous serons 
particulièrement vigilant sur ce point et n’hésiterons pas à refuser des projets
qui failliraient à cette exigence.

Enfin, nous conclurons par une pensée émue pour les piétons qui attendent
toujours de pouvoir cheminer, par les rives du lac, de Bevaix à Vaumarcus ;
peut-être sera-t-on prêt pour la prochaine Exposition nationale! Le Conseil
d’Etat partage-t-il notre optimisme?

M. Gilbert Hirschy: – Nous avons de la chance, nous habitons à dix minutes
du RUN, nous pourrons donc en bénéficier, mais qu’en est-il des autres 
vallées ou villages plus ou moins éloignés? Il est indéniable que le canton
s’urbanise au détriment de l’agriculture seule – cela a déjà été relevé –, indé-
niable également le fait que le développement économique profite peu ou
prou à tous. Mais nous avons un sentiment de malaise pour les régions en
dehors de l’entité urbaine qui sont considérées seulement comme le poumon
vert et de détente des villes.

Or, il n’y a pas que cela. La cohésion sociale, pour nous, englobe tous les
habitants de ce canton et pas seulement le Littoral et les deux grandes 
communes du Haut, 165.000 habitants et non pas 120.000. Or, nous ne
voyons rien dans ce programme pour les petites communes, si ce n’est un
report de charges ou plus de dividendes à payer, notamment avec l’impôt
des frontaliers.

L’environnement est le grand exclu de ce programme, par exemple, page 55
du rapport (p. 444 du BGC), nous lisons que la priorité est à la réduction de la
consommation des énergies fossiles. C’est beau, mais page suivante, page 56
du rapport (p. 445 du BGC) : «La mobilité est un critère fondamental ...», et
qui dit plus de mobilité, dit immanquablement plus de consommation!

M. Charles Häsler : – Sur le principe, et selon la forme très générale sous
laquelle il nous est présenté, le RUN ne peut que rencontrer l’accord de notre
groupe. Renforcement de la cohésion sociale, amélioration de l’organisation
structurelle, évitement et élimination des doublons dans le fonctionnement
de notre République, constitution d’une agglomération forte vis-à-vis de
l’extérieur, sont autant de thèmes qui rejoignent nos préoccupations. Dans
les faits, et au-delà des grandes idées que nous venons de citer, nous nous
posons cependant un certain nombre de questions quant à l’application
concrète de ce RUN et nous saurions gré au Conseil d’Etat de bien vouloir
éclairer notre lanterne.

Le RUN et ECOPARC, par ailleurs, sont cités au titre de projets modèles dans
le rapport du Conseil fédéral, du 19 décembre 2001, relatif – et nous citons – à
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la politique des agglomérations de la Confédération. Pour ces projets, la
Confédération prévoit un soutien technique et financier à la mise en œuvre
de ces projets novateurs émanant des communes, des villes et des cantons.
Dans la réalité, que représentent ces appuis pour notre canton? Sont-ils liés
impérativement à la création officielle du RUN et des démarches, études,
voire réalisations concrètes? Ont-elles déjà vu le jour ou sont-elles pour le
moins en bonne voie?

Le RUN nous est présenté comme une entité urbaine faite de deux agglomé-
rations : Neuchâtel - Littoral et La Chaux-de-Fonds - Le Locle, regroupant le
70% de la population neuchâteloise. Nous nourrissons dès lors certaines
craintes, à notre avis fondées, quant à l’avenir des 30% de la population 
restante. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire de quelle manière l’application
du RUN peut éviter la marginalisation de ces autres régions qui couvrent
quand même la majorité du territoire de notre République?

En ce qui concerne les objectifs sectoriels liés à l’organisation structurelle et
spatiale, nous avons les remarques et questions suivantes. Aménagement
du territoire : le Conseil d’Etat propose un vaste chantier de révisions de la
conception directrice de l’aménagement du territoire, puis du plan directeur
avec l’adjonction encore d’un projet d’agglomérations. Nous demandons
que ces nouvelles réflexions ne débouchent pas sur une véritable usine à
gaz et que l’objectif premier soit une simplification et une accélération des
procédures de permis de construire en particulier, outils indispensables à
accroître l’attractivité de notre canton.

En ce qui concerne la création d’un parc technologique, il s’agira de définir
clairement les attentes du Conseil d’Etat vis-à-vis des communes concernées
et de fixer sans ambiguïté les rôles de chacune et de chacun.

Environnement, au chapitre des sites pollués : il est à nos yeux indispen-
sable, avant d’entreprendre toute démarche de recensement de ces 
derniers, de déterminer au plan légal les attributions de responsabilités en
cas de nécessité d’assainissement. A défaut, les charges financières retom-
beront inévitablement sur les collectivités publiques et, dans ce domaine, les
montants à engager ne seront de loin pas négligeables et c’est là un doux
euphémisme.

En ce qui concerne les déchets – et la remarque est valable pour d’autres
volets d’activité –, s’il est peut-être nécessaire de disposer des installations
indispensables au traitement de tous les types de déchets, il est encore plus
évident – et là nous rejoignons le préopinant socialiste de tout à l’heure – que
des collaborations devront se développer au-delà des frontières cantonales,
sachant que nous ne pouvons pas tout avoir chez nous.

Energie : à ce chapitre, nous aurions voulu voir figurer, au titre des priorités
et même en premier rang, la garantie de fourniture d’énergie en quantités
suffisantes et à des prix concurrentiels, en particulier pour l’industrie et 
l’économie en général que nous souhaitons voir se développer.
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Trafic : la mobilité est un critère fondamental du réseau urbain et du quotidien
pour l’ensemble de la population neuchâteloise. Cette affirmation n’émane
pas de notre groupe, mais est reprise textuellement du rapport du Conseil
d’Etat. La mise en place du RUN va donc exiger une amélioration des voies
de communication, tant pour les transports publics que privés. A ce chapitre,
le Conseil d’Etat peut-il nous préciser dans quelles mesures la concrétisation
du RUN va accélérer la procédure au plan fédéral pour la réalisation de la H 20
entre le Bas du Reymond et le Col des Roches et dans quelles proportions la
Confédération est prête à s’engager pour les études et la réalisation du projet
de métro prévu? A notre connaissance, le Conseil fédéral veut maintenant
porter ses efforts sur le subventionnent du trafic d’agglomérations en réaction
au dépôt de l’initiative AVANTI et compte tenu des problèmes réels de trafic
qui existent dans les agglomérations et à leurs abords.

Il faut savoir toutefois que cette conception se fait, à nos yeux, au détriment
des moyens mis à disposition des routes principales dont les ressources 
fondent comme neige au soleil, année après année, dans les budgets de la
Confédération. Cela signifie en clair que les agglomérations, ou plutôt les
grandes villes dans notre pays, qui ont bénéficié de la manne fédérale 
pour être reliées entre elles par un réseau autoroutier, sont pour l’essentiel
les mêmes qui seront à nouveau favorisées pour la résolution de leurs 
problèmes internes de trafic qu’ils soient de nature publique ou privée.

Dès lors, si les liaisons H 20 et H 10 ne sont pas prises en compte dans l’aide
que la Confédération entend apporter aux nouvelles agglomérations, notre
canton – excusez-nous l’expression – ressortira cocu de l’opération. Le
Conseil d’Etat peut-il nous apporter des assurances dans ce domaine et
nous confirmer si la Confédération inclut bien nos deux routes principales
dans son concept d’agglomérations?

Avant de terminer, et à propos de la H 20, nous aimerions saisir l’occasion
qui nous est donnée ici de poser quelques questions au Conseil d’Etat à 
propos de l’évolution de ce dossier. Premièrement, de qui ou de quelle 
instance émane l’idée de remise en cause du projet de l’évitement et, en 
particulier, quel est le rôle de la Confédération dans cette évolution?

Deuxièmement, ce tracé nouveau, à notre connaissance, supprime le 
raccordement au réseau local du Temple St-Jean. Dans quelles mesures les
répercussions au plan du trafic ont-elles été prises en considération et analy-
sées, que ce soit pour le trafic urbain ou pour l’effet de délestage de réseau
que peut apporter l’une ou l’autre des variantes en étude?

Troisièmement, au plan du programme de réalisation, ce nouveau tracé
aura-t-il des conséquences sur le démarrage des travaux de la première
étape le Haut du Crêt - La Combe à l’Ours et si oui, quel est le retard auquel
on doit s’attendre?

Enfin, quatrième question, quelle est la position de la Confédération sur cette
évolution du projet? Voilà les quelques réflexions et questions principales
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que la lecture du programme de législature a suscitées au sein de notre
groupe au sujet de l’organisation structurelle et spatiale.

M. Pascal Sandoz : – Suite aux différentes prises de positions des groupes,
nous aimerions compléter le point de vue du groupe radical, s’agissant de
l’aménagement du territoire, du logement, de l’énergie et de l’environne-
ment, ceci de manière brève. S’agissant de l’aménagement du territoire, le
groupe radical est favorable à la notion de projet d’agglomérations. C’est en
effet ainsi que l’on parviendra à un aménagement du territoire cohérent et
profitable à tous. Nous assortissons toutefois cette position d’entrée en
matière d’une condition importante. Afin de garantir le succès de l’opéra-
tion, nous prions le Conseil d’Etat d’associer les communes dès le départ du
processus. Une consultation après coup nous semble déjà être une erreur et
vraisemblablement vouée à l’échec.

Nous sommes également favorable à de nouvelles affectations en zones à
bâtir dans le canton. Nous ne pouvons pas croître sans mettre du terrain à
disposition. Tout sera évidemment question d’équilibre. Le canton devra
veiller à cet équilibre au risque de surdimensionner ses agglomérations et
d’empiéter ainsi sur ce qui fait une bonne partie de son attractivité, sa nature
sauvage préservée.

S’agissant du logement, nous disons oui à la construction de logements de
qualité, afin d’améliorer l’attractivité du canton, notamment auprès des cadres
qui pourraient ainsi y élire domicile avec toutes les conséquences, pas seule-
ment fiscales, que cela pourrait avoir. Nous disons oui à la diversification de
l’offre en logement, c’est-à-dire que nous souhaitons un équilibrage du 
type de logements nouvellement construits, en d’autres termes, pas que 
des villas ni que des logements subventionnés type HLM.

En outre, nous disons cette fois non à la création de ghettos du logement,
nous ne voulons pas avoir que des HLM en ville ou en agglomérations et
que des villas à la campagne. Ne répétons pas les erreurs que l’on constate
dans certains pays et cantons voisins.

Enfin, nous disons que le canton doit promouvoir le logement au sens où il
l’entend dans son programme de législature. Il pourrait d’ailleurs inciter la
Banque cantonale à en faire davantage encore, afin de faciliter l’accès à la
propriété. En revanche, l’Etat ne doit pas, à notre sens, financer l’achat de
logements.

S’agissant de l’énergie, si le RUN devait fonctionner – ce que nous appelons
de nos vœux –, il y a fort à parier que la consommation d’énergie devra être
revue à la hausse, ce qui est tout à fait normal et plutôt de la meilleure des
vitalités. Il nous semble toutefois que la promotion des énergies renouve-
lables, qui en soi est une bonne chose, est une voie quelque peu étroite pour
parvenir au développement énergétique du RUN.

Enfin, et en conclusion au chapitre environnement, le groupe radical partage
les préoccupations du Conseil d’Etat en matière de développement durable,
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il refuse toutefois, par le biais d’une législation plus royaliste que le roi, de
contraindre les entreprises de ce canton à devoir, sous prétexte que nous
devrions être les premiers de classe, laver plus blanc que blanc.

M. Roland Debély : – Une question concernant le RUN relative à la politique
de subventionnement de la Confédération. Le député Charles Häsler l’a 
rappelé, des démarches sont en cours pour faire reconnaître l’axe
Neuchâtel - le Col des Roches, comme route nationale, avec une augmenta-
tion du taux de subventionnement de la Confédération et l’argumentation
était basée sur le fait que nous avions un trafic régional, voire international.
Maintenant, si nous sommes dans un réseau d’agglomérations, on peut
imaginer que le type de subventionnement est différent ; est-ce que le
Conseil d’Etat a des informations en la matière?

Le président : – Nous passons maintenant à l’attractivité du canton: créer
durablement des richesses.

Mme Pierrette Erard : – Pour le groupe socialiste, renforcer l’attractivité du
canton est un élément particulièrement important du programme de législa-
ture. Les objectifs fixés par le Conseil d’Etat vont dans la bonne direction,
mais certains éléments doivent encore être précisés, renforcés, améliorés,
voire modifiés. Le groupe socialiste attache une importance particulière aux
six points que nous allons développer ci-après.

Le premier point concerne la promotion économique qui joue un rôle 
fondamental pour renforcer l’attractivité de notre canton. Dans un canton
périphérique tel que le nôtre, c’est d’abord la qualité de vie, l’environnement
scolaire et culturel et bien entendu la qualité de la main-d’œuvre disponible
qui sont des critères déterminants. Mais l’environnement technologique, la
qualité des services et des sous-traitants, en d’autres termes, la richesse 
du tissu économique constitue aussi des facteurs extrêmement importants.
Le RUN doit notamment permettre à ce que les Vallées et les Montagnes
neuchâteloises soient mieux intégrées. En effet, tel qu’il est conçu, le RUN
devrait avoir pour conséquence de rapprocher ces régions du reste de la
Suisse.

En matière de promotion économique, l’Etat a un rôle important à jouer
dans le secteur du développement technologique, notamment par son 
soutien à la formation et à la recherche, en particulier à la recherche 
appliquée et aux institutions telles que le Centre suisse d’électronique et de
microtechnique (CSEM), l’Institut de microtechnique et les autres instituts
universitaires.

Le deuxième point concerne l’emploi. En matière d’emplois, l’Etat doit
s’engager encore davantage dans cinq domaines qui nous semblent 
prioritaires. Tout d’abord, il est indispensable de se donner les moyens
d’améliorer la réinsertion professionnelle, afin d’obtenir de réels progrès.
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Puis, il faut se donner les moyens de lutter contre le travail au noir. Ensuite,
le gouvernement doit tout mettre en œuvre pour encourager les partenaires
sociaux à élaborer des conventions collectives de travail afin d’éviter le 
dumping social lié à la libre circulation des personnes et à la suppression du
statut des saisonniers.

De plus – et c’est un point prioritaire sur le plan de l’emploi –, l’Etat doit
mener une politique résolument volontariste, non seulement dans tout le
RUN, mais aussi en faveur des vallées neuchâteloises. Des emplois doivent
y être créés, y compris aussi dans le secteur public ; nous attendons de l’Etat
un effort particulier dans ce sens.

Enfin, un dernier point dans le domaine de l’emploi doit être accentué, celui
du renforcement de la protection de la santé des travailleurs et des
employés. Il ne s’agit pas seulement de renforcer les mesures de protection
contre les accidents du travail mais aussi d’agir sur les conditions de travail
elles-mêmes afin notamment d’éviter des situations de stress qui peuvent
être engendrées par des rythmes de travail et des pressions psychologiques
exagérées nuisibles à la santé des travailleurs. Les taux d’absentéismes ont
souvent une corrélation avec le rythme de travail exigé et l’organisation du
travail mise en place. Une attention particulière à ces phénomènes pourrait
profiter aussi bien aux employeurs qu’aux salariés.

Le troisième point concerne la question du logement qui est importante pour
rendre notre canton attractif. En effet, si nous voulons accueillir plus de gens
chez nous, nous devons mettre des logements à leur disposition. Nous ne
devons pas attendre d’être en situation de pénurie pour agir. Les exemples
de Genève et de Lausanne doivent nous inciter à prendre les mesures néces-
saires pour ne pas nous retrouver dans la même situation. Le Conseil d’Etat
doit donc promouvoir la construction de nouvelles habitations. Pour cela, il
pourrait notamment participer à la création de fondations de droit public ou
éventuellement de fondations mixtes et soutenir celles de coopératives
prêtes à investir dans des projets immobiliers destinés à l’habitation.

De plus, afin d’encourager la construction, il pourrait agir au niveau des 
procédures d’autorisation qui peuvent être perçues par certains comme 
des freins à l’élaboration de nouveaux projets. Il ne s’agit pas de supprimer
les contraintes liées au développement durable, mais de veiller à accélérer
les procédures. Une meilleure organisation dans les services devrait 
permettre de raccourcir les délais entre les différentes étapes des formalités
administratives à accomplir.

Le quatrième point que nous aimerions aborder, toujours sous l’angle de
l’attractivité de notre canton, est celui du tourisme. Notre canton recèle de
véritables potentialités en matière de tourisme et nous aurions tort de ne pas
les développer. Nous avons de grands atouts et nous nous devons de les
exploiter, car c’est un moyen d’augmenter la richesse de notre canton. Des
projets sont en train de se mettre en place. Le Conseil d’Etat doit leur apporter
un soutien matériel, mais il doit aussi maintenant intervenir sur la stratégie
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du développement touristique. Il n’est, par exemple, pas acceptable que l’on
développe un projet comme «Watch Valley», sans miser sur le rôle central et
les atouts de La Chaux-de-Fonds, du Locle et du haut du canton. Comment
est-il possible que le Musée international de l’horlogerie de La Chaux-de-
Fonds ne figure ni sur la carte de «Watch Valley» ni dans la liste des musées
de «Watch Valley»? Il est seulement nommé dans la liste des vingt-sept
points de la route de l’horlogerie, sans commentaire particulier, alors que ce
musée, avec celui du Château des Monts au Locle, devrait jouer un rôle 
central dans un projet tel que «Watch Valley». Qu’une cité horlogère de
l’importance de celle de La Chaux-de-Fonds ne soit pas mise en évidence
dans une carte destinée à guider des touristes dans le pays de la précision
n’est pas admissible!

«Watch Valley» est un projet qui a du souffle, encore faut-il le développer de
façon intelligente et judicieuse. Donner une liste de choses à visiter est un
bon point de départ, mais encore faut-il donner aux personnes qui passent
dans notre canton l’envie de les visiter. Pour cela, il faut les présenter dans
leur contexte, leur donner un poids et les faire vivre. Il ne suffit pas de donner
un produit à consommer «Watch Valley» dans un bel emballage, il faut aussi
lui donner un contenu. Ce qui manque à «Watch Valley» aujourd’hui, ce sont
les éléments qui permettraient de comprendre ce que l’on visite. Il est indis-
pensable de cadrer l’offre «Watch Valley» dans notre canton, par rapport à
son contexte historique, économique et social.

Nos musées et notre offre touristique sont les témoins de la vie de notre
région et les présenter sans en tenir compte n’a pas de sens. Pour devenir
une véritable offre touristique, il faut que «Watch Valley» devienne un 
programme que des tours-opérateurs puissent vendre en Europe, mais
aussi aux Etats-Unis et au Japon. Il faut également qu’il soit beaucoup mieux
ancré dans notre région, que les différents acteurs se l’approprient et en 
fassent un élément de leur action et de leur engagement. Il est indispensable
que le touriste qui visite La Chaux-de-Fonds et Le Locle sache que la
fabrique devant laquelle il passe est un élément de notre histoire horlogère.
Il est aussi nécessaire qu’il comprenne que ces deux villes, leur architecture,
leurs monuments, en un mot leur existence, sont au cœur de l’histoire du
temps.

D’un autre côté, il faut que la population de notre canton se sente concernée,
sache que nous avons joué un rôle essentiel dans l’histoire de la montre et
sache que cela intéresse le monde.

Mais «Watch Valley», ce sont aussi les beautés naturelles de notre canton,
ses paysages, son panorama unique, ses pâturages, le Doubs et l’Areuse,
nos métairies et les produits du terroir. Promenades et randonnées, vélos et
VTT, navigation et sports nautiques sont autant d’atouts qu’il faut aussi
mettre en valeur. Nous avons d’énormes potentialités de développement
dans d’autres projets, tels que notamment ceux de Neuchâtel, canton vert ou
de Neuchâtel, pays des trois lacs ou encore celui du Parc naturel du Doubs.
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La Salamandre vient, par exemple, de consacrer son numéro de juin/juillet
au Doubs et nous voyons qu’avec les superbes photographies présentées
dans ce numéro, nous pouvons rivaliser avec les régions qui ont les plus
beaux sites naturels. Pour mémoire, nous aimerions rappeler qu’en France,
pendant longtemps, le Saut du Doubs était le deuxième site naturel le plus
visité de France, après la Fontaine de Vaucluse. Le Conseil d’Etat a un rôle
fondamental à jouer, c’est à lui qu’il revient de concevoir une stratégie
d’ensemble face à toutes les potentialités dans notre canton. Le Conseil
d’Etat doit coordonner et piloter les projets et veiller à développer
l’ensemble de nos richesses touristiques.

Il y a encore également des efforts à faire pour développer de nouvelles
appellations d’origine contrôlée (AOC) et des labels. Le tourisme dans notre
canton doit donc faire l’objet d’une approche globale. Il faut coordonner
l’ensemble de notre offre, rechercher de nouvelles synergies et apprendre à
tous les acteurs du tourisme à travailler ensemble. Nous proposons au
Conseil d’Etat de convoquer des assises du Tourisme neuchâtelois qui
seraient l’occasion d’un vaste débat et le départ d’une approche mieux 
coordonnée de l’exploitation de l’ensemble de nos richesses touristiques.

Le cinquième point de notre prise de position concerne l’enseignement, la
formation et la recherche. Si nous apprécions les objectifs fixés par le
Conseil d’Etat, nous sommes d’avis que certains éléments doivent encore
être précisés.

Tout d’abord, nous devons nous donner les moyens d’assurer l’avenir de
l’Université de Neuchâtel qui joue un rôle essentiel pour l’image, l’attractivité
et la vie de notre canton. Nous devons faire les réformes nécessaires pour
développer une Université viable, attractive et de qualité. Nous devons nous
donner les moyens de faire les bons choix et de déterminer les priorités qui
assureront la pérennité de notre institution.

La nouvelle loi sur l’Université devrait nous permettre d’atteindre cet objectif.
Il est vital pour notre canton de conserver une Université forte et dynamique,
comme aussi de renforcer les filières que nous avons développées au sein
de la HES. A l’Université, nous ne pouvons plus travailler en vase clos et la
coordination et surtout le partage des tâches au sein de BEJUNE, et avec les
Universités romandes, doivent être renforcés. Nous devons aussi réorganiser
nos programmes, conformément aux décisions prises à Bologne et donc
définir les différentes étapes de la formation universitaire.

Nous devons en particulier choisir dans quels domaines développer des
spécialisations, des filières de deuxième et de troisième cycles. Nous devons
aussi déterminer dans quels domaines d’études nos étudiants iront pour-
suivre leurs études dans d’autres Universités. Cela ne peut pas simplement
dépendre du départ à la retraite de l’un ou l’autre professeur. Ces choix,
nous devons les faire en fonction des points forts de notre Université, mais
aussi en fonction des synergies possibles dans notre canton et des besoins
de notre économie. Le développement de la microtechnique, de l’économie
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régionale ou encore de la statistique n’est pas dû au hasard, mais à des 
décisions stratégiques qu’ont prises nos prédécesseurs et, par conséquent, à
des décisions que nous devrons encore prendre.

Nous devons aussi mieux coordonner nos instruments de formation et de
recherche et en particulier éviter les doubles emplois entre l’Université et la
HES. Il nous faut aussi renforcer la coordination, la complémentarité et les
synergies. Que ce soit en matière de formation ou de recherche, ces deux
hautes écoles seront étroitement complémentaires et doivent apprendre à
travailler ensemble. Le Grand Conseil va examiner la loi sur l’Université, il
s’agira de trouver un équilibre entre, d’une part, une nécessaire liberté 
académique et une large autonomie sans lesquelles une saine recherche ne
peut se développer et, d’autre part, la nécessité de faire des choix et d’établir
des priorités dans l’intérêt de notre canton et l’avenir de nos hautes écoles.

Or, ces choix, il est important de les faire en large consultation avec les
milieux concernés de notre économie et surtout les acteurs même des
hautes écoles, les professeurs, le corps intermédiaire et les étudiants.

En matière de formation, l’absence de stratégies a souvent de graves 
conséquences. Nous en voulons pour preuve ce qui se passe avec la HEP où
de compromis en adaptations, nous en sommes aujourd’hui à imposer une
formation en moyenne de sept à huit ans aux enseignants du secondaire, ce
qui décourage même les plus motivés. On ne peut pas éternellement ajouter
des matières et des enseignements sans en mesurer les effets et ne jamais
rien simplifier. Au lieu de tout le temps additionner, on ferait bien de temps
en temps aussi d’apprendre à soustraire.

Nous espérons que nous saurons utiliser le modèle de Bologne à bon
escient en coordonnant une formation universitaire de trois ans en premier
cycle, avec une formation pédagogique et spécialisée de deux ans en
deuxième cycle.

L’absence de stratégie pour la HEP conduit également aujourd’hui à envoyer
à Bienne, pour l’année 2002-2003, nos futurs enseignants de première année
provenant de Neuchâtel, du Littoral est et des autres cantons. Cette forma-
tion aurait dû se donner à La Chaux-de-Fonds et cela nous le regrettons.
Aussi, à l’avenir, nous devons tenir compte des expériences passées, des
collaborations avec les autres cantons. Les concordats intercantonaux sont
des progrès indéniables, mais il est indispensable de revoir avec un esprit
critique les formations qui se mettent en place et il est nécessaire de 
recentrer les projets.

Concernant les apprentissages, notre groupe est aussi partisan de la forma-
tion duale, l’apprentissage en entreprises a été un des atouts de l’économie
suisse et une raison de son efficacité. Force est cependant de constater
qu’aujourd’hui les besoins de notre économie ont beaucoup changé; on
n’apprend plus un métier pour la vie, mais on doit développer chez nos
apprentis la capacité de continuer à apprendre, de s’adapter à des progrès
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techniques toujours plus rapides. La culture générale, les connaissances
scientifiques et techniques, la capacité de comprendre et d’apprendre ont
pris toujours plus d’importance et cela, les entreprises comme les apprentis
le savent.

La part de la formation théorique en école a donc augmenté, c’est probable-
ment une des raisons pour lesquelles toujours plus d’entreprises renoncent
à engager des apprentis qui deviennent une charge au lieu d’être, comme
c’était longtemps le cas, une main-d’œuvre à disposition à moindre coût.
C’est donc souvent par manque de places d’apprentissages et nécessité d’une
formation plus poussée que la formation au CFC en écoles s’est développée.
Elle coûte plus cher, c’est vrai, mais elle est aussi mieux adaptée aux besoins
d’aujourd’hui. Ce n’est pas un hasard si l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE) nous a classé en matière de formations
à l’avant-dernier rang des pays occidentaux, juste avant la Grèce.

Pour nous, ce qui est essentiel, c’est que tous les adolescents et toutes les
adolescentes de notre canton puissent avoir une formation au-delà de
l’école obligatoire et puissent bénéficier d’une formation adaptée à leurs
vœux et à leurs capacités, mais aussi d’une formation qui réponde aux exi-
gences et aux besoins futurs de notre économie. Les personnes mal formées
seront demain des chômeurs et ils nous coûteront bien plus cher.

L’investissement dans le système de formations est absolument essentiel
dans un canton comme le nôtre. Nous avons aujourd’hui un système perfor-
mant, il n’est pas question de le démanteler comme risquent de le faire 
certaines propositions du Conseil d’Etat en matière d’apprentissages. Nous
sommes prêt à renforcer le soutien de l’Etat au système dual, par exemple
en offrant une première année de formation en école avant l’apprentissage
en entreprises, mais il est essentiel d’avoir un bon niveau de formation en
écoles et de bonnes conditions de travail pour les apprentis afin de bien
coordonner la formation duale. Il est cependant aussi indispensable, là où il
manque des places d’apprentissages, de continuer d’offrir la possibilité de
préparer un CFC en écoles voire, là où il existe, un besoin de développer de
nouvelles filières. Il ne s’agit donc pas de concurrencer l’apprentissage dual,
mais de compléter là où cela est nécessaire.

La qualité de l’enseignement que nous dispensons tant au niveau primaire
qu’au niveau secondaire doit aussi retenir l’attention du Conseil d’Etat. Sous
prétexte d’équivalences, l’Ecole romande s’est efforcée d’imposer partout
les mêmes programmes et les mêmes méthodes d’enseignement.

Or, dans l’enquête du Programme international du suivi des acquis des
élèves (PISA), l’exemple finlandais montre qu’on doit au contraire laisser plus
de libertés aux enseignants, qu’il faut bien davantage leur faire confiance.
Cela signifie évidemment aussi moins d’administration, peut-être moins
d’heures de cours, mais plus de temps pour se former, pour parler avec les
élèves et les parents, pour motiver plutôt que sélectionner. Ce système
n’empêche pas une évaluation régulière de l’efficacité des différentes
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approches. Il s’avère qu’une sélection plus tardive et une filière unique sont
manifestement plus efficaces que notre système de couperet qui traumatise
tant d’enfants et de parents.

Concernant le statut des enseignants, nous sommes d’accord avec toutes les
mesures qui visent à revaloriser la profession d’enseignant. L’enseignement
est un métier difficile, exigeant, actuellement moins attractif et où l’on doit
sans cesse s’adapter. Les possibilités de recyclage et de formation continue
doivent être largement soutenues et notamment encouragées par des
décharges de cours. Etant donné la pénibilité croissante de cette profession,
il est aussi normal que les allégements d’horaires pour raison d’âge soient
maintenus et le groupe socialiste est d’avis que ce n’est pas dans ce
domaine que le Conseil d’Etat doit faire des économies.

Le sixième et dernier point concerne le sport et la culture. Notre canton et nos
communes s’engagent dans ces domaines. Malheureusement, trop souvent,
en période de déficits budgétaires, ce sont des domaines vite sacrifiés.

Or, les infrastructures et les activités sportives et culturelles sont des éléments
essentiels pour l’attractivité du canton pour attirer et conserver des entre-
prises, pour attirer et conserver une main-d’œuvre qualifiée, pour garder les
meilleures. Le sport et la culture sont importants dans la vie de chacun et de
chacune des habitants de ce canton. Cela correspond à un besoin réel, nous
en voulons pour preuve le succès du Théâtre du Passage à Neuchâtel et
celui des diverses manifestations culturelles. Nous le voyons aussi bien dans
le nombre de personnes actives dans les chorales, les troupes de théâtre
amateur, les associations sportives, etc.

Le soutien de l’Etat et des collectivités publiques joue donc un rôle moteur
dans le développement de toutes ces activités et nous comptons sur le Conseil
d’Etat pour renforcer sa politique de soutien en matière de culture et sport.

A propos de sport, nous aimerions faire une dernière remarque: il y a encore
trop d’accidents qui surviennent lors de la pratique des sports et ils pourraient
diminuer si une meilleure politique en matière de prévention d’accidents
était menée. Nous invitons le Conseil d’Etat à prendre des mesures pour 
instaurer une meilleure prévention dans le domaine sportif.

En conclusion, nous remercions le Conseil d’Etat de nous présenter cette
vision d’ensemble de l’avenir de notre canton. Si pour nous, cela est 
l’occasion de marquer notre accord sur de nombreux objectifs, cela nous
donne aussi la possibilité de nous exprimer sur un certain nombre de points
de la politique cantonale de ces prochaines années qui nous semblent 
particulièrement importants.

M. Jean-Claude Baudoin : – Pour ce chapitre, notre groupe partage bien sûr
une bonne partie de la littérature du Conseil d’Etat. Il va de soi que notre
pensée libérale est réconfortée lorsque le gouvernement nous dit qu’il faut
créer des richesses pour mieux les distribuer. Pas de problème. Oui aussi
pour dire qu’une fois les richesses créées, il faut les valoriser. Impeccable!
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Oui aussi si les richesses deviennent des facteurs durables et que cela
devient même des capacités d’innovation. Bravo! L’intention est donc récon-
fortante, nous sentons le Conseil d’Etat devenir une onde consensuelle entre
nos ondes politiques et qu’il décline des volontés ordinaires sur un mode
extraordinaire.

Nous avons donc tout compris. L’attractivité passe par une économie libre,
par une pesée d’intérêts où économie privée et cohésion sociale travaillent
main dans la main.

Dans ce chapitre, nous intégrerons quelques éléments supplémentaires
parce que nous croyons que l’attractivité passe par la paix entre partenaires.

Au plan de la cohésion sociale, il n’y a donc rien à redire. Nous sommes
l’exemple de compréhension et de générosité. Cela signifie aussi que nos
partis politiques neuchâtelois traditionnels assument bien leurs responsabi-
lités, repoussent les égoïsmes et savent parfaitement éviter les pièges du
sectarisme.

Au plan de l’attractivité économique du canton, notre groupe est satisfait
jusqu’à 80%. Il en manque encore 12% pour être totalement satisfait et
euphorique. Qu’est-ce qu’un canton attractif? Vous y répondez largement et
nous allons confirmer : un canton ouvert vers l’extérieur, qui offre une haute
qualité de formation, de vraies perspectives d’innovation, un vrai partenariat
renouvelé, mais c’est aussi un canton qui offre à l’économie, donc à ceux qui
créent des richesses et qui les valorisent, c’est aussi un canton qui offre et
qui sait offrir des conditions-cadres optimales.

On pourra toujours réécrire un tel programme de législature, nous en 
convenons. On pourra même, pour une prochaine fois, le peindre aux 
couleurs neuchâteloises plutôt qu’en bleu, mais rien n’y fera, pas même une
dictature intellectuelle différente qui relèvera davantage de la cohabitation de
circonstances que de l’union sacrée. Aussi longtemps que les investisseurs
hésiteront avant de franchir les frontières fiscales dissuasives, les contri-
buables de ce canton resteront seuls avec leurs charges et un bel état d’esprit.

La belle audace, pour rendre attractif notre canton, serait à coup sûr d’intégrer
jusqu’en 2005 une baisse réelle de la fiscalité. Nous l’attendons et vous le
savez. Nous espérons même, sur ce plan-là, que le gouvernement ne lâchera
pas le souverain.

Nous avons entendu le président du Conseil d’Etat tout à l’heure. Nous
savons maintenant qu’un groupe de travail planche sur les initiatives fiscales
et socialistes. Nous avons trois questions précises à poser au Conseil d’Etat :
quel groupe planche sur ces initiatives? Depuis quand et avec quels objectifs?
Si l’objectif est de combler la différence qui manque entre 88 et 100, nous
applaudissons des deux mains.

Toujours pour l’attractivité économique et sociale, nous aussi, nous avons
fait quelques choix et nous partageons plusieurs des convictions du 
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gouvernement. Oui, pour attirer des nouveaux contribuables, il faut
construire des logements. Dès lors, profitons-en pour changer l’état d’esprit
et donnons une consigne au service de l’aménagement du territoire ; soyons
plutôt missionnaires que fonctionnaires.

Nous sommes aussi d’accord pour mettre en place un réseau de relations,
comme dans la promotion économique, pour favoriser les contacts entre
propriétaires, architectes, promoteurs privés ou institutionnels. C’est dire
que nous apprécions à sa juste valeur le rôle nouveau de l’office cantonal du
logement, lequel office devra aussi savoir appliquer la nouvelle loi sur la
promotion du logement qui entrera en vigueur l’année prochaine. Cette loi
va dans le bon sens : elle n’oblige pas l’Etat à construire, elle oblige l’Etat à
mettre en place des conditions-cadres pour favoriser les investissements 
privés. Cela est très bien.

Nous sommes aussi d’accord pour que le gouvernement intensifie les 
collaborations avec d’autres cantons, avec d’autres pôles économiques,
pour renforcer notre seule position neuchâteloise. Valoriser nos atouts, cela
est bel et bien faire de la promotion économique positive.

Le gouvernement écrit aussi que la culture et les sports sont sources d’inno-
vation et de créativité. Il va de soi que nous partageons de telles conclusions.
Pour la culture, nous soumettons une réflexion bien modeste qui pourrait
être prise en compte si l’on recherche ici ou là quelques économies. Il faut
savoir prendre garde aux soutiens culturels organisés, voire subventionnés
à tous crins, parce que nous croyons que les œuvres de qualité se défendent
très bien toutes seules. Nous l’avons observé, l’attractivité économique et
sociale est garante d’une certaine qualité de vie. Si on fait de l’attractivité et
si on l’accompagne de cohésion sociale, on se prémunit aussi politiquement
contre les extrêmes. On évite ainsi les affrontements partisans, à droite
comme à gauche et qui sont par définition doctrinaires et donc souvent 
stériles.

Sans toucher au volet de l’enseignement et de la formation, nous parta-
geons les convictions du Château lorsqu’il affirme qu’il préfère des mesures
de réinsertion professionnelle en lieu et place de la seule aide financière.
Alors d’accord, non, le chômage, la précarité d’une certaine jeunesse, ne
sont pas des fatalités irréversibles. Oui, il faut lutter contre toutes les formes
d’exclusion, il faut donc bel et bien que tous les services et toutes les institu-
tions réunissent leurs compétences et leurs expériences. Dès lors, nous
nous réjouissons d’ores et déjà de lire les réussites du groupe de pilotage
mis en place au Château.

Nous profitons encore de dire que la mise en place d’un réseau de collabora-
tion entre l’Etat, le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) et la Fondation
Alfaset va naturellement rendre les synergies meilleures et on pourra ainsi
mieux clarifier le rôle de chacun des partenaires. Enfin, toujours pour le
même domaine, nous applaudissons la mise en place d’un «chèque
emploi» et sommes fier que l’idée vienne d’un libéral de Montézillon.
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En revanche, l’avis libéral que nous émettons aujourd’hui est mitigé sur deux
points qui touchent l’économie et le partenariat. Nous ne croyons pas à la
création d’une nouvelle entité de formation complémentaire à l’offre des
écoles professionnelles et de l’office de formation continue de l’Etat. Nos
ambitions ne peuvent pas être si gourmandes d’investissements. Par ailleurs,
nous restons toujours – et nous le répétons – dans l’attente de résultats 
tangibles lorsque l’on parle du Centre neuchâtelois d’intégration profession-
nelle (CNIP). Pour l’heure, le bâtiment ne fait pas le plein et son coût n’est de
loin pas amorti. Notre réflexion devra se poursuivre avec d’autres réponses
à nos questions.

Pour conclure, parler de l’attractivité économique du canton, c’est bien natu-
rellement aborder le problème des emplois et des salaires. Nos innovations
en matière de recherche et de développement passent certainement par la
création d’un Parc scientifique et technologique. Les perspectives sont allé-
chantes à condition bien sûr de ne pas se perdre en chemin entre le Haut et
le Bas. Pour cela, nous attendons du Conseil d’Etat un éclairage particulier.

Nous approuvons tout ce qui est dit sur le tourisme, la viticulture et 
l’agriculture qui sont bel et bien des parties prenantes de notre arc-en-ciel
économique. Rien à redire là-dessus. Nous pourrions même dire que la vie
continue bien.

Il y a un point du programme que nous ne comprenons pas et nous prions
instamment le Conseil d’Etat d’éclairer notre lanterne. Que signifie l’idée que
les salaires versés par l’économie sont trop bas et que s’ils étaient plus
hauts, la capacité contributive de l’Etat serait renforcée? Jusqu’à preuve du
contraire, le tissu économique neuchâtelois n’est pas encore nationalisé. De
plus, dans notre République, plus de la moitié des salaires versés relève de
conventions collectives approuvées par les partenaires sociaux. C’est dire
que la marge de manœuvre est bien étroite pour doper les salaires des
acteurs de l’économie. Le Conseil d’Etat entend-il par là promouvoir le Smig
(salaire minimum national interprofessionnel garanti)? Nous attendons une
réponse avec une certaine impatience.

Enfin, rendre attractif le canton revient à choisir une politique d’intégration
des étrangers, facteur de cohésion sociale s’il en est. Les efforts de notre
canton sont connus en la matière. Le programme ne fait en l’occurrence que
confirmer la volonté d’offrir à l’autre un cadre fait d’humanisme et d’équité.

Nous conclurons comme suit : que notre belle volonté humanitaire ne se
confonde pas avec une absence de rigueur qui confine au laxisme. Au fil des
débats, nous aurons à préciser nos points de vue.

Mme Thérèse Humair : – Pour notre part, nous voulons nous exprimer 
sur l’enseignement et la formation, compte tenu que le chapitre est 
particulièrement volumineux.

A la page 23 du rapport du Conseil d’Etat (p. 412 du BGC), nous lisons que le
canton peut s’appuyer sur une infrastructure de formation particulièrement
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solide et adaptée aux défis futurs. Nous partageons cet avis et nous nous
réjouissons de tous les résultats positifs, notamment aussi dans le cadre des
maturités professionnelles.

Sur l’ensemble de l’enseignement et de la formation, nous souhaitons faire
les remarques suivantes.

Ecoles primaire et secondaire : nous avons pris note que le Conseil d’Etat
souhaite apporter une réforme au secondaire 1 en fusionnant les sections
préprofessionnelle et moderne. Cela ne plaît pas vraiment à tous les députés.
Certains jugent qu’il s’agit d’un nivellement vers le bas, mais nous pensons
que le débat aura encore lieu. Nous avons aussi lu que vous avez la volonté
d’améliorer les performances de nos élèves en lecture et en français, mais il
est bien évident, Monsieur le conseiller d’Etat, que nous approuvons votre
volonté d’une adaptation continuelle aux besoins spécifiques, voire une 
correction des lacunes ; ceci fait partie de votre tâche pour autant que l’on
soit aussi capable d’abolir d’autres habitudes ou des mesures devenues
obsolètes.

Pour le secondaire 2, à travers le Réseau urbain neuchâtelois (RUN), vous
souhaitez poursuivre la réorganisation des formations de base et notamment
cantonaliser ce secteur. Si telle est la volonté du gouvernement à travers 
une deuxième étape de désenchevêtrement des tâches entre canton et 
communes – nous croyons que cela a déjà été dit –, le groupe libéral-PPN
s’en réjouit. Il est donc vrai que l’un des reproches que nous avons à l’égard
de ce programme est que le deuxième train du désenchevêtrement ne soit
pas ciblé dans le temps. Il n’y a aucun engagement quant au délai. A notre
avis, et nous l’avons affirmé à maintes reprises, la poursuite de ce processus
est nécessaire et urgente. Dès lors, quelques questions s’imposent. A 
quand les propositions du deuxième train du désenchevêtrement des
tâches? Deuxièmement, la gestion et le financement des écoles primaires
reviendront-ils alors en contre-partie aux communes. Troisièmement, ne
devrait-on pas profiter du désenchevêtrement des tâches pour repositionner
le pouvoir des commissions scolaires qui, de l’avis de nombreux libéraux,
devient trop important? N’appartient-il pas plutôt aux exécutifs communaux
de répondre aux questions des parents?

Concernant la formation, par manque de choix, c’est précisément ce chapitre
qui nous pose problème. Pourquoi? Nous pensons sincèrement que l’offre
de formation dans notre canton est magnifique et qu’elle est abondante.
Lorsque vous affirmez, à travers ce programme, qu’il y a lieu d’exploiter
toutes les possibilités, lorsque vous parlez de réorientation, de réorganisation,
d’implantations nouvelles, nous souhaitons apporter quelques nuances. 
Le groupe libéral-PPN soutient fermement toutes les collaborations inter-
cantonales. Au moment de l’ouverture de nos frontières nationales, une 
harmonisation de nos formations au niveau suisse, de nos diplômes et titres
professionnelles devient une priorité. Ainsi, notre participation aux accords
intercantonaux ne fait aucun doute. Cependant, et c’est là que le bât blesse,
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de l’avis des libéraux, il est illusoire de croire qu’à moyen terme, nous 
pourrons héberger sur sol neuchâtelois l’ensemble ou la quasi-totalité des
Hautes écoles spécialisées. Il est peu probable que la nouvelle loi sur la 
formation qui sortira en 2004 apportera les moyens suffisants aux cantons
pour leur permettre de conserver l’ensemble des structures professionnelles.
Pourquoi ne pas anticiper les décisions de la Confédération?

Le groupe libéral-PPN aurait souhaité de la part du Conseil d’Etat une prise
de position plus claire, une vision d’ensemble à long terme, une prise en
compte de l’ensemble des formations et une certaine audace dans les choix.

Le groupe libéral-PPN pense, et ceci est notamment valable pour la nouvelle
Haute école spécialisée du domaine santé-social (HES-S2), qu’il est absolu-
ment normal et nécessaire que l’un des établissements soit implanté dans
l’Arc jurassien. Cependant, une implantation parallèle dans les trois cantons
proches, à savoir à Delémont, à Saint-Imier et à Neuchâtel, nous semble
quand même excessive. Inévitablement, l’un des trois établissements 
sera meilleur que les autres, ce qui conduira à une école crédible et deux
filiales-alibis et, plus tard probablement, à l’abandon de deux établissements
sur les trois.

Notre argumentation est évidemment valable pour d’autres HES et même
pour d’autres formes non-HES de formation. La lutte qui existe actuellement
pour le maintien de l’Ecole d’ingénieurs au Locle est bien une preuve que
l’avenir nous réservera des décisions douloureuses. Par conséquent, notre
position est la suivante : oui à la collaboration et aux accords intercantonaux,
oui au maintien ou à l’implantation des HES et filières de formations ciblées
avec l’objectif de l’excellence, mais non à l’offre complète telle que proposée
par le programme, car insupportable financièrement à moyen terme.

Bien sûr, vous allez nous demander qui fait le choix. Quant à la réponse 
qui s’avère évidemment très difficile, le groupe libéral-PPN est vraiment
d’avis que la réponse appartient au Conseil d’Etat, car c’est bien lui qui est en
possession de tous les chiffres et outils de comparaison, c’est bien lui qui a
certainement conduit de nombreuses séances avec les cantons voisins.
Nous avons donc des questions concrètes dans ce domaine. Est-ce que des
réflexions qui tiennent compte du nombre des jeunes, de l’ensemble de
l’offre existante, de l’équilibre entre les formations universitaires et CFC 
ont-elles été conduites? Des négociations avec les cantons voisins ont-elles
eu lieu et quel en est le résultat? Quel sera à votre avis, Monsieur le
conseiller d’Etat, le visage de notre canton dans le domaine de la formation
dans dix ans?

Le manque de choix de la part du Conseil d’Etat, l’intérêt régional pour 
certains députés et l’impossibilité pour nous d’avoir une image complète de
l’offre de la formation dans notre canton ont largement influencé nos
débats. C’est ainsi que la quasi-totalité du groupe libéral-PPN soutiendra le
regroupement des métiers de la santé conduisant au CFC à La Chaux-de-
Fonds; l’un de nos députés a soulevé que l’on aurait même pu penser, par
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exemple, à une formation d’ambulancier. Vous allez bien sûr nous dire que
c’est contradictoire, ils veulent moins, ils nous demandent plus, mais c’est
une question toute simple que nous vous posons parce qu’on aurait pu 
également imaginer, parmi ces métiers liés à la santé, les ambulanciers.

Une bonne partie du groupe libéral-PPN donnera son aval au CIFOM – pour-
quoi? Parce qu’ils jugent qu’il s’agit d’un processus logique qui est déjà
engagé – et seulement quelques députés libéraux-PPN voteront le crédit de
la HES-S2. Là, nous devons dire que c’est peut-être dommage, mais en
l’absence de choix de la part du Conseil d’Etat, les députés ont choisi et peut-
être que leur choix n’est pas le meilleur. Nous étions obligé de faire comme
cela. En effet, nous avons entendu tout à l’heure M. Pierre Hirschy dire que le
programme de législature n’engageait personne, qu’en fait, il nous l’amène
et nous donnons notre avis. Cependant, vous reconnaîtrez que les crédits
que vous nous demandez sont à l’ordre du jour de cette session. Il est donc
assez difficile de donner notre avis et de vraiment avoir le choix.

Quant à l’étude pour l’implantation de l’ECOPARC, nous reconnaissons 
que l’exiguïté des locaux du Conservatoire de musique de Neuchâtel et 
de la Haute école de gestion est une réalité connue de chacun. L’endroit
d’implantation tel que prévu sur le site du Crêt-Taconnet nous semble 
idéal. Il reste évidemment le souci de la très grande taille du bâtiment, de
son coût très élevé, des frais futurs d’exploitation et, finalement, la question
relative aux différents locaux laissés libres par les anciennes structures.
Dans le souci de ne pas bloquer d’emblée l’avenir, nous sommes d’avis que
l’étude nous fournira tous les renseignements utiles et nos porte-parole 
respectifs poseront les questions qui nous préoccupent. L’embêtant, avec
ces études, c’est au moment où elles reviennent, il y a tout de suite derrière
une proposition.

Apprentissages : en préambule, nous aimerions exprimer notre soutien 
aux apprentissages en mettant toujours la priorité sur l’excellence de 
l’enseignement avant de la mettre sur l’excellence des locaux. A travers ce
programme, vous nous faites une proposition concrète : l’abandon de
l’enseignement à plein temps conduisant aux seuls CFC qui sera remplacé
par des formations duales. Le groupe libéral-PPN apportera son plein 
soutien à cette mesure pour autant que la capacité dans l’économie et dans
l’industrie soit suffisante pour accueillir tous les jeunes qui souhaitent suivre
une telle formation. Par conséquent, nous encourageons le Conseil d’Etat à
poursuivre cette piste en mettant en place une large consultation à l’adresse
de l’économie et de l’industrie.

L’Université : tout d’abord, nous aimerions confirmer que nous souhaitons
une université forte, mais pour l’Université, les mêmes remarques que nous
avons formulées pour les HES sont aussi valables. Le Conseil d’Etat vise le
renforcement et l’excellence; nous partageons cet objectif. Une nouvelle loi
adaptera cet établissement aux règles modernes du marché des universités,
ce qui est bien, mais le Conseil d’Etat renonce à donner des pistes pour les
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choix futurs. Il se contente de dire : « Il appartiendra donc au pouvoir poli-
tique, en étroite concertation avec les organes compétents de l’Université,
de faire des choix en renforçant les centres d’excellence et en réduisant ou
supprimant certains secteurs d’enseignement.» Nous constatons qu’il s’agit
d’une fuite en avant. Depuis un certain temps déjà, le pouvoir politique 
se pose des questions, notamment sur la pertinence de maintenir deux 
formations parallèles conduisant au titre d’économiste ou, par exemple, 
de maintenir la faculté de théologie. Le manque de pistes, de délais ou
d’engagements à travers le programme de législature nous fait douter de la
vraie volonté du gouvernement d’empoigner cette question qui est tout de
même très épineuse.

Dans le chapitre de l’Université, certains accusent encore le dépassement de
l’enveloppe budgétaire sans aucune conséquence pour l’Université et
d’autres le fait que l’Université puisse acquérir des bâtiments par sa propre
fortune certes, mais en ayant besoin par la suite d’un crédit émanant du 
budget de l’Etat.

Revalorisation et harmonisation du statut du personnel enseignant : si les
libéraux-PPN réservent un accueil favorable à la volonté du Conseil d’Etat
d’améliorer les instruments de conduite à disposition des enseignants et
d’apporter continuellement des développements, une petite phrase anodine
nous annonce de grands bouleversements. En effet, harmoniser le statut du
personnel BEJUNE veut d’abord dire harmoniser leurs salaires par ce premier
geste. Une machine lourde se mettra en marche et touchera les traitements
du personnel BEJUNE tout d’abord, tout le personnel de toutes les HES par
la suite, l’ensemble des enseignants après, la fonction publique, et ainsi de
suite. L’argent, ce n’est pas le seul attrait du canton; c’est bien le Conseil
d’Etat qui le dit en relation avec la diminution des impôts que nous récla-
mons. Dès lors, faut-il se précipiter pour créer des conditions salariales 
équitables pour une partie de nos concitoyens tandis que tous les autres se
débattent face aux inégalités fiscales?

Les libéraux-PPN pensent que le mouvement dans ce sens sera inévitable,
mais qu’il ne s’agit pas vraiment d’une priorité. Une adaptation salariale
dans ce domaine doit se faire d’une manière échelonnée dans le temps.

Quant à l’annonce de la suppression de l’antenne du Lycée Denis-de-
Rougemont, les libéraux-PPN en ont pris acte, certains avec intérêt – c’est
toujours une mesure, une petite mesure, mais une mesure – et d’autres 
avec tristesse et colère. Si l’on peut comprendre le souci d’une cohérence
cantonale et si cette démarche représente un pas dans la direction 
réclamée par les libéraux-PPN, force est de constater que l’on s’attaque 
tout d’abord aux plus faibles, à défaut de grandes et de vraies solutions. Le
Val-de-Travers est-il à l’abandon? Le RUN ne lui réserve rien; le programme
de législature ne le mentionne jamais. Cependant, il figure au tout premier
rang dans le plan financier. Cette dernière intervention reflète le sentiment
des Vallonniers.
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Mme Marianne Ebel : – L’attractivité du canton, la cohésion sociale, n’en
déplaise à Mme Thérèse Humair et à M. Jean-Claude Baudoin, passent sans
doute aussi par une attention plus grande au personnel. Les conditions 
de travail, les conditions de vie, ce sont des choses qui sont liées. A chacun
sa lecture du programme. Pour le groupe PopEcoSol, nous sommes 
heureux qu’il y ait une volonté de cohésion sociale affirmée, mais nous nous
inquiétons du peu d’occurrence que le terme «personnel» trouve dans le
programme de législature 2002-2005.

Nous nous interrogeons sur la place qui est réservée dans le programme au
personnel et, plus généralement, aux salariés du canton et nous observons
en particulier que, à part le projet GESPA qui est contesté, il n’y a pas de 
propositions concrètes par exemple sur la manière de faciliter une démarche
participative des salariés. Travailler moins mais travailler tous, c’est aussi
une manière d’être attractif. Le Conseil d’Etat pense-t-il qu’il pourrait, sur ce
terrain-là, se montrer aussi audacieux que sur d’autres points?

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Notre intervention ne ressemblera certainement
pas aux précédentes, car nous n’avons pas établi notre propre programme
de législature ni d’ailleurs celui qui serait politiquement correct pour notre
groupe. Cependant, nous relevons un certain nombre de choses à la lecture
que nous avons eue des différentes rubriques sous «Attractivité du canton»
et à beaucoup d’endroits dans le programme de législature. Nous relevons
combien nous pouvons donner notre accord sur les principes et combien
leur application est décevante. C’est à l’occasion de cette rubrique-là que
nous avons eu un mouvement de recul par rapport aux attentes que nous
avions de ce programme de législature.

On rencontre, dans ces rubriques, la question de la formation qui est très
importante – et nous partageons l’attention que le Conseil d’Etat y apporte –,
la promotion économique – chacun sait que c’est également quelque chose
de fondamental –, ajoutez à cela le RUN et nous avions en main toutes
sortes de cartes pour la solidarité cantonale. Mais à ce stade et au stade de 
la liste des investissements et des éléments qui sont mis en avant dans 
ces rubriques-là, nous avons constaté qu’il y avait quelque chose d’un peu
piégeant dans cette unité proposée, dans cette volonté d’audace et qu’un
certain déséquilibre quand même relativement inquiétant se dessinait.

Dans la liste des investissements, chacun a pu constater que l’on trouve des
investissements relativement répartis. Nous relevons simplement, en appui
à notre raisonnement, que:

– SIS-POL des Montagnes est en construction. C’est donc un projet qui
existe, mais c’est un vrai investissement, personne ne le nie ;

– CIFOM, filière mécaniciens sur automobiles, est un projet qui date de
cinq ans. Il a été annoncé au moment des travaux qui ont eu lieu pour le
regroupement de la filière tertiaire et chacun savait qu’à un moment
donné et avant 2005, il faudrait sortir les mécaniciens sur automobiles de
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la filière tertiaire afin de pouvoir toucher les subventions fédérales. Si on
ne le fait pas, cela va coûter très cher au canton. C’est donc un ancien
projet.

Les éléments concernant des développements sur le plan économique pour
la ville sont à l’étude, mais ne sont pas concrétisés dans les propositions qui
sont faites par le Conseil d’Etat. Il s’agit principalement du Parc scientifique
et technologique et de l’étude pour la construction d’un métro, ou pour un
autre système puisque le président du Conseil d’Etat, qui est en même
temps le chef du Département de la gestion du territoire, a dit que ce serait
peut-être quelque chose d’autre.

Nous relevons donc à ce stade beaucoup d’idées très bonnes que nous 
partageons et une déception au niveau de leur concrétisation. Comme l’a 
dit notre porte-parole, certains auront l’occasion, dans notre groupe, de le
relever dans d’autres secteurs, car il y en a d’autres.

M. Yves Morel : – Quand une autorité fédérale, cantonale ou communale
constate un ralentissement économique – tel est le cas aujourd’hui – on veut
redonner une place prépondérante à son économie qui aurait perdu du 
terrain par rapport aux autres entités voisines. Tel est le cas pour Neuchâtel,
il est nécessaire d’appliquer une politique budgétaire déficitaire afin de
relancer cette économie.

Après dix ans de résultats négatifs, nous voyons que nous n’arriverons pas à
redresser la barre avec les approches traditionnelles. Il faut donc s’orienter
différemment pour se sortir de cette routine qui nous amène dans une
impasse. Il est donc urgent d’agir et la lecture est différente que celle 
évoquée par M. Rolf Graber tout à l’heure.

L’approche choisie par le Conseil d’Etat est donc correcte et nous pouvons y
souscrire dans la grande majorité de notre groupe. Des déficits consécutifs
doivent donc être acceptés. Par contre, ce qui est important, c’est la qualité
et le contenu de ces déficits. A ce sujet, nous restons sur notre faim en 
parcourant les chapitres qui ont trait à l’économie, la recherche et le marché
du travail. Les aspects principaux qui devraient être la consolidation des
postes de travail existants et la création de nouveaux postes sont lacunaires.
Les autorités cantonales doivent mettre sur pied des conditions-cadres 
favorables au développement de l’économie afin que le tissu s’étende, se
diversifie et même qu’il se densifie. Il ne s’agit pas de dire que le politique
doit être au service de l’économie, mais il faut réaliser que si l’on veut un
Etat fort et sain qui puisse remplir ses missions avec succès, il a besoin
d’une économie solide avec un potentiel de développements importants afin
qu’elle offre des places de travail à nos concitoyens.

Si ce premier paramètre est consolidé par une bonne collaboration entre
l’économie et l’Etat, des rôles bien définis, des contraintes administratives
optimalisées au strict nécessaire, il est alors possible de tabler sur des ren-
trées fiscales des personnes physiques et morales importantes globalement,
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mais diminuées individuellement car basées sur un plus grand nombre.
Ainsi, nous pouvons financer tous les autres pans de l’action de l’Etat tels
que la formation, le social, la santé, la sécurité, le culturel notamment.

Dans les différents chapitres que nous pouvons parcourir, nous ne décou-
vrons pas de vision globale, de stratégies et de moyens actionnés pour
atteindre les objectifs fixés dans le préambule intéressant du dossier 
soumis. Si nous parlons de l’innovation, le Parc technologique et scienti-
fique est un bon projet, mais nous ne savons pas ce que cela coûtera ni
l’impact que l’on peut escompter.

De plus, au niveau de la formation et de la recherche, nous n’avons pas 
une bonne vision de l’orientation des efforts prévus. Nous ne devons pas
disperser nos efforts et une liste de pistes possibles n’est pas un plan
d’actions.

Au niveau de la promotion économique, il s’agit d’être attentif au retour sur
investissements, sachant que notre part est identique à celle du canton de
Vaud qui est plus grand et plus peuplé que le canton de Neuchâtel. Nous
devons aussi souligner qu’il est primordial d’entamer une réforme complète
du service de l’aménagement du territoire qui souffre actuellement de 
dysfonctionnements et qui fonctionne plus comme un frein que comme un
élément stimulateur et moteur de nouvelles expansions ou implantations.

Nous devons absolument aussi éviter les tracasseries administratives qui
bloquent, voire dissuadent la réalisation de tout nouveau projet.

Ensuite, toute la partie liée au tourisme (Site de Cernier, économie agricole,
produits du terroir et viticulture) n’est qu’une suite de généralités énumérées
pour montrer que l’on se préoccupe de ces vecteurs importants de notre
économie régionale, mais sans y apporter des propositions novatrices, utiles
et stimulantes pour leur développement. Pour ce faire et essayer de donner
de la substance, on nous dit que l’on va faire des statistiques, des recense-
ments, des études qui nous paraissent plus bloquantes que stimulantes.
Pourquoi créer un carcan contraignant là où l’initiative privée ou associative
fonctionne bien ou pourrait initialiser les projets énumérés? Si une étude
des terroirs viticoles est utile pour définir les zones aptes à produire de
grands crus – que nous n’aurions pas semble-t-il – la profession elle-même
doit entreprendre cette analyse et non un service cantonal avec ses modes
de fonctionnement lourds ainsi que ses contrôles et procédures compliqués
et bloquants.

Il en est de même en ce qui concerne le chapitre de l’emploi. Le programme
ne parle pas de moyens à activer pour créer des emplois et consolider 
ceux qui existent, mais il veut plutôt faire par exemple des statistiques sur 
le niveau des salaires pour éviter le dumping salarial. De tels contrôles
nécessaires et salutaires pour les conditions de travail sont déjà faits par la
plupart des syndicats et des associations patronales. De plus, les conven-
tions collectives de travail qui se généralisent assurent le respect de cet
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aspect-là. L’Etat disperse donc son énergie et ses moyens en se lançant dans
ce créneau qui va au-delà de ce qu’il fait actuellement, qui est suffisant et qui
correspond à ce que les lois fédérales exigent. Alors, n’en faisons pas plus
que nécessaire!

Nous redisons que ce n’est pas à l’Etat de créer des emplois. Nous ne
sommes pas dans une économie planifiée. En effet, l’économie privée doit
se développer et se renforcer à l’intérieur d’un environnement donné et fait
notamment des conditions-cadres posées par l’Etat et dont nous avons parlé
tout à l’heure.

Au niveau de l’emploi, un programme de législature ambitieux et tourné
vers l’audace a d’autres paramètres à analyser et implanter pour aider à
créer et développer ces emplois nouveaux indispensables par exemple et
notamment à l’insertion des jeunes au sortir de leur formation ou à la 
réinsertion des travailleurs qui ont perdu leur emploi suite, notamment, aux
difficultés sur les marchés de la télécommunication, de l’électronique ou des
machines et qui ont un certain âge.

C’est ce que le nouveau gouvernement français issu des urnes hier soir va
faire pour dynamiser la création d’emplois sans en créer artificiellement
comme c’était le cas sous le gouvernement sortant pour des raisons électo-
ralistes, mais le peuple n’a pas été dupe et cette approche a été sanctionnée
comme il se doit puisque, dans la débâcle, même Mme Martine Aubry n’a pas
été réélue.

Nous pourrons nous inspirer de ces futures mesures pour nous rendre
compte que l’on peut être un gouvernement de droite et stimuler l’économie
et l’emploi sans fausser le jeu de la concurrence de l’initiative privée et de
l’économie de marché, seule orientation possible pour créer des richesses
durables qui peuvent être ensuite redistribuées selon les priorités et les
objectifs fixés. L’emploi et sa précarité est une des préoccupations majeures
de nos concitoyennes et concitoyens, du gouvernement et du législatif.
Ensemble, nous devons nous y pencher sérieusement. Cela passe entre
autres par une économie forte.

Dans cette même lignée, l’exécutif cantonal doit donc se concentrer sur 
ces éléments indispensables qui ont un important effet multiplicateur et ne
pas mentionner dans son programme toute une série de points de gestion
courante qui viennent bien souvent de normes fédérales à appliquer telles
que, par exemple, nous citons la loi sur la médecine et l’hygiène au travail,
MSST, ou le suivi de l’efficacité de la promotion économique, la situation des
employés de cabarets ou la surveillance de la bonne qualité des relations
communautaires dans les localités du canton, comme nous pouvons le lire
dans le texte.

Nous considérons donc que toute la partie sur l’économie présentée dans ce
rapport est une introduction à un rapport plus complet qui devra comprendre
une vision globale de développement économique, les stratégies choisies,
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décrites, concrètes et chiffrées, ainsi qu’un inventaire des moyens à mettre
en place. Ces derniers seront également décrits, chiffrés et intégrés dans un
plan d’actions qui fera partie d’un calendrier de mesures échelonnées 
tout au long de cette législature afin qu’à la fin de cette politique budgétaire
déficitaire, nous puissions mesurer les effets positifs de cette orientation
expansionniste et que nous retrouvions les eaux plus calmes et les exercices
profitables, ceci dans un horizon de quatre ans. Le budget 2003 devra déjà
être construit en tenant compte de ce rapport complémentaire.

Nous remercions le Conseil d’Etat de prendre en compte nos recommanda-
tions et de s’engager dans cette voie, ce qui nous permettra de soutenir
positivement le programme.

M. Willy Haag: – Le député libéral-PPN Jean-Claude Baudoin, par ailleurs
ardent footballeur, s’est fait une drôle d’idée de l’aide financière à la culture
en disant que les œuvres de qualité se défendent toutes seules. Il oublie les
royaux mécènes, princiers mécènes, remplacés aujourd’hui en Europe par
les Etats démocratiques. Sans artistes, sans œuvres, que la vie sur cette
Terre serait terne! Il n’y aurait peut-être même pas de club de football !

M. Patrick Erard : – Le paquebot enseignement et formation poursuit sa route
avec l’inertie propre aux grands navires. Son capitaine fixe l’horizon 2005 et,
sans viser le ruban bleu, ses chaudières ne le permettraient d’ailleurs pas, il
dirige son solide bateau avec autorité.

Il a prévu 33 millions de francs de plus jusqu’en 2005 pour accueillir les
moussaillons dès l’âge de 4 ans, améliorer la solde des enseignements qui,
malgré ce bonus, resteront toujours à la poupe, pour faire face à l’arrivée
massive à bord des enfants du baby-boom et, finalement, donner des
moyens importants à la mise en place des HES.

Mais pour ne pas couler son bateau, le seul maître à bord a choisi des
options que nous connaissons tous aussi et qui font déjà jaser jusque dans
les soutes. Pour éviter l’émeute, voire la mutinerie, nous pensons qu’il
conviendrait de ne pas négliger la position des matelots qui, pour certains,
vivent leur job comme la galère.

Toutes les mesures visant à péjorer la situation du personnel de l’enseigne-
ment et de la formation, alors que la pénurie guette en particulier dans 
certaines formations spéciales comme AMT, AMB, EVA, etc., ont un impact
et risquent de provoquer des effets secondaires très négatifs à moyen terme,
d’où notre demande de bien entendre et s’entendre avec les personnes
concernées afin de ne pas vivre des manifestations de tout ordre dans notre
République.

Le Conseil d’Etat peut-il nous présenter sa position et l’indice de 
fermeté avec lequel il va entrer en négociation, en particulier avec le corps 
professoral et sur les mesures qui indéniablement vont pour le moins 
psychologiquement avoir un impact négatif?
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Question un peu plus précise : peut-il également nous renseigner sur l’évolu-
tion du burn out dans le corps professoral et, s’il peut nous renseigner, en
particulier si celui-ci a augmenté, de nous dire quelle mesure il a imaginée
pour soigner ce mal rampant?

M. Michel Grossmann: – Il ne fait aucun doute à nos yeux que s’il est un
domaine qui doit être capable d’anticiper les besoins futurs et de s’adapter
aux exigences à venir en la matière, c’est bien le domaine de l’enseignement
et de la formation. Cependant, compte tenu des moyens tout de même 
limités de notre canton, cela ne peut être envisagé et c’est une ligne de force
importante de ce programme qu’un développement des collaborations, des
organisations en réseau, voire même en procédant à des fusions, que ce soit
au niveau cantonal et intercantonal, soit entrepris.

Nous adhérons au principe que nous ne pouvons pas tout faire et qu’il faut
consolider les domaines où nous sommes performant et efficace, qui 
desserviront nos besoins, ainsi que rechercher un partenariat pour les autres.

Si nous ne contestons pas la nécessité d’avoir certains indicateurs de perfor-
mances ou d’utiliser des enquêtes telles que l’enquête PISA pour identifier
les besoins futurs de formation et d’enseignement, ce ne sont de loin pas les
seuls moyens nécessaires à la prospective, et nous nous demandons quelle
serait la plus-value réelle du développement de la statistique scolaire.

Il nous paraît opportun, tel que cela a été suggéré, de redonner plus d’impor-
tance à l’acquisition des branches de base avec un accent particulier pour la
connaissance des langues. En effet vu l’importance pour notre canton, de son
ouverture vers l’extérieur, notre capacité de communiquer est essentielle. Le
principe d’avoir un système de formation de base complet efficace jusqu’au
niveau gymnase ou formation professionnelle dans le canton n’est en soi
pas contestable sinon qu’en ce qui concerne la formation professionnelle,
deux facteurs sont déterminants ; d’une part, de s’assurer qu’une masse 
critique suffisante existe pour telle ou telle formation et, d’autre part, que la
réforme de l’apprentissage proposée vers des formations en partenariat
avec les entreprises (formations duales généralisées) le permette.

Une collaboration étroite avec les associations professionnelles nous paraît
incontournable si l’on veut assurer la réussite de cette réforme. La nouvelle
loi fédérale sur la formation professionnelle qui devrait être prochainement
adoptée permettra en outre une plus grande souplesse dans le sens des 
formations modulaires qu’il conviendra d’exploiter dans cette idée de 
développement d’un partenariat écoles/entreprises.

Dans ce sens, la cantonalisation du secondaire 2 avec – comme cela est 
précisé – un renforcement des secteurs de l’électronique et de la micro-
technique nous paraît être une bonne chose. En ce qui concerne le rappro-
chement des lycées de Neuchâtel, il s’agit d’étudier attentivement les
meilleures solutions ; pour certains, la fusion n’est pas d’office synonyme de
baisse de coûts.
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Dans le cursus de cette formation de base, le dialogue entre parents et ensei-
gnants doit aboutir à une complémentarité du rôle de chacun et nous paraît
fondamental. Il devrait être une piste pour remettre en évidence la notion de
citoyenneté, redonner du sens à certaines valeurs telles que par exemple le
respect d’autrui, la courtoisie, le sens des responsabilités et du service. Si
l’intégration des formations santé-social répond aux principes souhaités,
nous avons à cœur que l’intégration des écoles HES-S2 de l’Arc jurassien
soit optimale.

Compte tenu de son rôle-clé dans notre système de formation, la mise en
évidence de la Haute école de gestion ne peut être que bénéfique. Nous ne
pouvons émettre un avis pertinent à la nécessité de reloger le Conservatoire
de musique. L’importance de l’investissement quant à l’intégration sur le site
d’ECOPARC de ces deux écoles nous laisse cependant perplexe.

L’importance de nouvelles technologies de l’information et de la communi-
cation n’échappe à personne. La question est de savoir à quel moment de 
la scolarité et avec quel impact elles doivent influencer l’enseignement. 
Les expériences qui se font avec l’introduction de l’informatique à l’école 
primaire seront à ce titre riches d’enseignement.

Nous comprenons bien les objectifs recherchés par la fusion des sections
moderne et préprofessionnelle qui sont entre autres de redynamiser et coor-
donner les filières de formation professionnelle. Nous sommes cependant
soucieux du risque de nivellement par le bas qu’un tel regroupement com-
porte en ce qui concerne les exigences et des mesures qu’il faudrait alors
prendre, par exemple classes modulaires qui pourraient alors finalement
coûter plus cher.

Le principe d’une politique globale de santé et d’appui à la jeunesse, traduite
dans les faits par la création de sept antennes régionales, nous paraît
répondre au souci de proximité nécessaire au succès d’un tel appui. Nous 
ne pouvons cependant pas émettre une opinion à la lecture du rapport 
quant au fonctionnement de ces antennes ; seules quelques pistes étant 
succinctement évoquées.

La mise en œuvre de la nouvelle loi sur l’Université, les choix visant à 
renforcer les centres d’excellence et la réduction voire la suppression de 
certains secteurs ne peuvent que renforcer l’affirmation du titre de ce 
chapitre qui est : «L’Université, un pôle essentiel de rayonnement». Il est 
évident que c’est particulièrement dans ce domaine que l’organisation en
réseau et les collaborations intercantonales prennent toute leur importance,
celles entre autres de nos hautes écoles ou institutions techniques avec
l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) nous paraissent vitales.

Les actions visant à l’harmonisation des programmes ou de statuts, pour
autant que cela soit raisonnablement faisable, nous paraissent également
être une bonne chose. Des mesures allant dans le sens des objectifs visant à
revaloriser les professions de l’enseignement, améliorer la formation et
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mieux gérer le personnel enseignant nous paraissent dignes d’intérêt, mais
le rapport est trop général et vague à ce sujet pour que nous puissions
prendre position, sinon d’être d’accord avec les domaines qui seront pris en
compte.

Nous nous associons au principe qu’une incitation d’une plus grande part de
la population à une pratique bien comprise du sport contribue à la promotion
de la santé. Il est particulièrement important de réactiver la notion de l’effort
et de l’esprit de corps ; le sport est un excellent vecteur pour développer
ceux-ci. De plus, nous sommes persuadé que la politique sportive, comme
d’ailleurs la politique culturelle, contribuent à l’attractivité du canton. Donc, à
raison, notre politique a toujours visé également un soutien à la culture.
Nous nous posons la question de savoir si des hausses dans ces deux
domaines correspondent vraiment à nos moyens alors que nous en faisons
déjà beaucoup.

RÉUNION DU BUREAU ET D’UNE COMMISSION

Le président : – Les membres du bureau sont priés de se réunir dès 
maintenant devant nous et les membres de la commission de gestion et des
finances sont convoqués vers la tribune.

Chers collègues, vous avez bien travaillé. Nous avons eu aujourd’hui une
intéressante séance. Nous allons vous libérer en levant la séance. Nous 
vous souhaitons une bonne soirée et vous disons à demain matin. Nous
reprendrons nos débats sur l’axe cohésion sociale.

Séance levée à 18 h 35.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 111 députés.

Absents et excusés : MM. Jean-François Badet, Roger Burkhard et Francis
Staehli. – Total : 3.

Absent non excusé: M. Gérard Bosshart. – Total : 1.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellation

02.130
18 juin 2002
Interpellation du groupe radical
Le régime du délai dans le canton de Neuchâtel

Le 2 juin dernier, le peuple suisse a décriminalisé l’avortement en adoptant
le régime du délai (art. 118 à 120 du code pénal suisse) à 72%, et à 85% dans
le canton de Neuchâtel.

Cette révision du code pénal visait à responsabiliser la femme plutôt que la
pénaliser, mais pas à banaliser l’avortement. Lors de la campagne, le parle-
ment et le Conseil fédéral ont préconisé des mesures d’accompagnement,
notamment le développement des activités des centres de consultation et la
multiplication des efforts dans les domaines de la prévention et de l’éducation
sexuelle.

HUITIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 17, 18, 19 et 24 juin 2002

Séance du mardi 18 juin 2002, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Les nouveaux articles 119 et 120 du code pénal introduisent un certain
nombre d’obligations pour le médecin qui pratique l’intervention. Il doit
notamment :

– s’entretenir lui-même de manière approfondie avec la femme enceinte ;

– la conseiller ;

– l’informer sur les risques médicaux de l’intervention;

– lui remettre un dossier comportant :

– la liste des centres de consultation qui offrent gratuitement leurs 
services,

– une liste d’associations et organismes susceptibles de lui apporter
une aide morale ou matérielle,

– des informations sur les possibilités de faire adopter l’enfant.

Mais le nouvel article 119 CP donne également une nouvelle tâche aux 
cantons : celle de désigner « les cabinets et les établissements hospitaliers
qui remplissent les conditions nécessaires à la pratique de l’interruption de
grossesse dans les règles de l’art et au conseil approfondi de la femme
enceinte».

Nous souhaitons donc interpeller le Conseil d’Etat et savoir quelles
démarches le canton de Neuchâtel entend entreprendre pour remplir cette
tâche, en particulier :

– de quelle manière le Conseil d’Etat pense déterminer si un cabinet ou un
établissement hospitalier remplit « les conditions nécessaires (...) au
conseil approfondi de la femme enceinte» ;

– si le Conseil d’Etat pense contribuer à ce que les médecins du canton
soient dûment informés et qu’ils possèdent un matériel adéquat pour
donner à la femme les informations nécessaires d’une façon égale ;
notamment s’il a l’intention de recenser les centres de consultation 
gratuite ainsi que les associations et organismes qui peuvent apporter
une aide morale ou matérielle à la femme enceinte, et d’en transmettre la
liste aux médecins concernés ;

– si le Conseil d’Etat entend garantir à toutes les femmes l’accès aux
centres de consultation gratuite, en permettant aux femmes étrangères
ne sachant pas le français d’avoir un entretien dans leur langue;

– si le Conseil d’Etat prévoit de contribuer au développement des centres
de consultation existants et de renforcer la prévention et l’éducation
sexuelle, comme le préconisent les autorités fédérales.

Le Conseil d’Etat peut répondre par écrit.

Signataires : M.-L. Béguin, W. Haag, D. Cottier, F. Rutti, E. Berthet, 
M. Grossmann, M. Desaulles-Bovay, F. Löffel, J. Tschanz, B. Zumsteg, 
P. Sandoz, A. Gerber, Y. Morel, B. Keller, J.-B. Wälti, R. Tanner et G. Pavillon.
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2. Postulats

02.131 ad 02.010
18 juin 2002
Postulat du groupe radical
Canton – communes
Poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les compétences,
pour réduire les coûts de fonctionnement et les investissements

Vu la faible taille du canton, vu les déficits chroniques et les perspectives 
préoccupantes du plan financier, toutes les possibilités de collaborations 
(en priorité en vue de réduire les coûts) doivent être examinées, évaluées,
exploitées.

Une première étape de désenchevêtrement a été acceptée par le parlement.
Le nouveau programme de législature 2002-2005 comprend quelques idées
de modification des compétences et de répartitions financières.

Nous prions le Conseil d’Etat de saisir le Grand Conseil d’un nouveau paquet
de mesures permettant un désenchevêtrement des tâches entre le canton 
et les communes. Nous souhaitons une approche globale et non pas des
propositions au coup par coup.

La réalité des faits ne confirme-t-elle pas, avec les années, que l’autonomie
communale doit être appréhendée de façon dépassionnée et qu’un désen-
chevêtrement conséquent des tâches bénéficierait à toute la collectivité 
neuchâteloise? Une modification de l’imposition cantonale et communale
pourrait en être une des conséquences.

Nous prions le Conseil d’Etat d’entreprendre cette étude sans tabou, en y
associant des représentants des communes et d’y travailler en partenariat.

Comme complément ou en alternative, nous invitons le Conseil d’Etat à 
présenter son projet de contrat d’agglomérations.

Signataires : R. Debély, M. Desaulles-Bovay, D. Cottier, Y. Morel, 
M.-L. Béguin, E. Berthet, W. Geiser, M. Schafroth, F. Löffel, J.-B. Wälti, 
A. Gerber, F. Rutti, D. G. Rossier, R. Tanner, B. Zumsteg, Ph. Haeberli, 
M. Grossmann, P. Sandoz, C. Schallenberger, S. Vogel et W. Haag.

02.132 ad 02.010
18 juin 2002
Postulat du groupe radical
Plus de lobbying, plus de travail en réseau

A l’heure actuelle, chaque région doit promouvoir ses atouts et doit
défendre ses droits activement. Les nouvelles politiques fédérales exigent
notamment souvent d’être rapidement candidat à une aide ou d’être très
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proactif dans sa défense pour voir ses projets soutenus par la Confédéra-
tion. Le Conseil d’Etat émet d’ailleurs ce constat dans son programme de 
législature.

Devant cette évolution, nous demandons au Conseil d’Etat de prendre des
mesures dynamiques pour améliorer le lobbysme du canton auprès des
autorités et de l’administration fédérale. Pourquoi pas un «ambassadeur»
du canton à Berne?

En outre, nous demandons au Conseil d’Etat d’envisager la création d’un
réseau informel d’appuis avec les régions et villes environnantes. Partant du
constat que «ensemble on est plus fort», pourquoi ne pas organiser un 
soutien mutuel des projets des uns et des autres afin de renforcer la 
structure de toute la région?

Bienne défendant la localisation d’un office fédéral à Neuchâtel, Neuchâtel
soutenant activement un projet d’implantation culturelle à Yverdon, Yverdon
soutenant vigoureusement la localisation d’un tribunal fédéral à Fribourg,
Fribourg..., etc. Voilà quelle pourrait être à l’avenir l’image d’une région qui
«en veut».

Si de tels soutiens existent déjà parfois, nous envisageons qu’un réseau,
informel mais structuré, liant les cantons et villes des Trois-lacs et de l’Arc
jurassien pourrait rendre ces actions plus systématiques, plus précoces et
plus efficaces.

Signataires : D. Cottier, B. Zumsteg, J. Tschanz, R. Debély, A. Gerber, 
R. Tanner, F. Löffel, E. Berthet, J.-B. Wälti, M.-L. Béguin, P. Sandoz, F. Rutti, 
W. Geiser et M. Schafroth.

3. Questions

02.341
18 juin 2002
Question Claude Zweiacker
Envol du Papiliorama à Chiètres

Lors de la séance du Grand Conseil, du 3 octobre 2001, en réponse à l’inter-
pellation libérale-PPN relative à l’avenir du Papiliorama, développée par le
député Laurent Amez-Droz, le gouvernement a répondu par la voix de deux
conseillers d’Etat.

Le conseiller d’Etat Pierre Hirschy a notamment déclaré :

Deux conseillers d’Etat qui répondent, ce n’est pas habituel, mais cela
montre bien le soutien que nous voulons apporter au Papiliorama (...). Le
Conseil d’Etat travaille pour le maintien du Papiliorama dans ce canton,
et nous sommes à peu près sûr que, d’ici la fin de l’année, vous aurez la
réponse souhaitée.
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Puis, le conseiller d’Etat Bernard Soguel est intervenu en ajoutant particuliè-
rement :

Si nous pouvons le conserver à Marin, nous le conserverons parce que
c’est là que le Papiliorama a ses racines. Tant mieux si nous pouvons 
le conserver à Marin, tant mieux si nous pouvons le réaliser au Petit-
Montmirail, si c’est possible.

Au moment où l’on apprend que la commune de Chiètres marque par une
cérémonie la pose de la première pierre du Papiliorama implanté sur son
territoire, le Conseil d’Etat a-t-il la conviction d’avoir tout entrepris pour que
ce fleuron du tourisme demeure dans notre canton?

A-t-il été invité à la manifestation de Chiètres? Si tel est le cas, par qui 
sera-t-il représenté?

Cosignataires : J.-M. Jeanneret, O. Haussener, O. Mauler et L. Amez-Droz.

02.342
18 juin 2002
Question Stéphanie Vogel
Route et tunnel entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel

Avec le retour des beaux jours, d’éventuels détournements du trafic entre La
Chaux-de-Fonds et Neuchâtel par le col de la Vue-des-Alpes paraissent
moins « tragiques». L’augmentation du trafic entre les deux agglomérations
du Littoral et des Montagnes est importante et le détournement du trafic trop
régulier et fréquent sur le col amène des désagréments et conséquences
insupportables pour les riverains (dangers pour les enfants, bruits, pollution...)
et les utilisateurs de la route (vitesse, accidents, tronçons routiers inadaptés...).

Cependant, depuis l’ouverture de la liaison autoroutière entre La Chaux-de-
Fonds et Neuchâtel, on peut s’interroger sur le nombre effectif de jours de
fermeture de la totalité et/ou portion de cet axe routier.

La mobilité intracantonale est prônée et affirmée avec force dans le 
programme de législature avec le réseau urbain neuchâtelois (RUN) mais
qu’en serait-il sur le terrain dans les années à venir?

Quels sont les dates et les temps de fermeture de cette liaison entre le haut
et le bas du canton prévus ces prochaines années?

Qui est à l’origine des décisions de fermetures et prévoit leur durée?

Pourquoi une telle disparité de traitement entre les tunnels du bas et du haut
du canton?

Le Conseil d’Etat est-il convaincu que ces fermetures sont toujours absolument
indispensables et que l’on ne cède pas à la facilité ou au perfectionnisme?

Cosignataires : Y. Morel, W. Geiser, E. Berthet, B. Zumsteg, R. Tanner, 
C. Schallenberger et B. Keller.
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous ouvrons cette séance qui va nous conduire à poursuivre l’ordre du jour
par le point que nous avons laissé en suspens hier soir. Auparavant nous
aimerions vous faire quelques communications, notamment pour vous 
inviter à signer les listes de présence à l’entrée de la séance cet après-midi,
c’est une séance de relevée et il y a donc deux signatures. Ensuite, nous
aimerions excuser M. Serge Vuilleumier qui arrivera avec un peu de retard,
de même que M. François Cuche qui nous a averti qu’il partira dès 17 heures
cet après-midi.

Vu que L’Impartial nous a déjà annoncé qu’il n’y aurait pas de vote à la suite
du rapport que nous sommes en train de vous soumettre, nous aimerions
vous dire maintenant la décision du bureau qui s’est consulté hier soir au 
vu de l’analyse de notre organisation du Grand Conseil actuel qui dit, à
l’article 62 : «Lorsqu’il est saisi d’un rapport d’information, le Grand Conseil
se prononce sur sa prise en considération.» Or, nous sommes maintenant
sous le coup de notre nouvelle Constitution qui dit à l’article 80, concernant
le programme de législature et le plan financier : «Le Grand Conseil prend
connaissance du programme et du plan. Il en fait l’objet d’un débat.» Dans
son rapport de commission, dans son analyse, la commission constitution,
en date du 6 mars 2000, disait ceci : «La commission recommande de ne pas
soumettre le programme de législature ni le plan financier à un vote formel
du Grand Conseil qui lierait juridiquement le Conseil d’Etat. Le Grand Conseil
en prend connaissance, il en débat, il ne les fait pas siens. Un programme
décidé par le Grand Conseil s’accorderait mal, en effet, avec le droit d’initiative
que la Constitution reconnaît au Conseil d’Etat.» Le bureau a fait siennes les
conclusions de la Constitution et vous proposera donc de ne pas voter sur le
programme de législature. Ceci dit, nous vous invitons maintenant à revenir
au point où nous en étions restés hier soir.

M. Alain Bringolf : – La presse peut être rapide, c’est son rôle, mais parfois
fausse et cela n’est pas son rôle. Aujourd’hui nous constatons qu’elle dit que
le bureau du Grand Conseil, également bien aise de l’aubaine, s’est rangé
unanimement à l’avis de cette commission. Or, il n’y avait pas unanimité, s’il
faut le dire, puisque notre groupe était partisan de rester sur la logique qui
avait prévalu, en estimant par ailleurs que, vote ou pas vote, nous avions
bien compris le sens des débats. Entre nous, chers collègues, Monsieur le
président, Mesdames, Messieurs, supposons que les grands partis aient été
unanimes à soutenir l’avis du Conseil d’Etat, pensez-vous vraiment que l’on
aurait rechigné à voter? Nous vous laissons répondre à cette question.

Le président : – Dont acte, Monsieur Alain Bringolf, il est clair que nous 
souscrivons entièrement à votre rectification puisque c’est à la majorité que
le bureau du Grand Conseil a pris cette décision. Quant à la transmission de
l’information à la presse, cela n’est pas venu de la présidence.
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Nous en avons terminé pour ces quelques communications et nous vous
prions maintenant de reprendre vos travaux à l’axe du point 2, cohésion
sociale. Nous ouvrons la discussion.

RAPPORTS 02.010, PROGRAMME DE LÉGISLATURE 2002-2005 –
PLAN FINANCIER 2003-2005 (suite)

Discussion générale (suite)

M. Gilles Pavillon: – La cohésion sociale, un plébiscite de tous les jours. Le
Conseil d’Etat l’envisage sur trois plans : sociologique, régional et civique.
Les radicaux approuvent. Lorsque le Conseil d’Etat dit vouloir renforcer
l’éducation à la citoyenneté dans l’enseignement, dit vouloir prendre des
mesures de prévention dans les domaines de la santé, la jeunesse, lutte
contre la violence et désire contraindre la réinsertion en lieu et place d’aide
financière, nous applaudissons. Le groupe radical dit que cela suffit, que le
non-respect des règles de citoyenneté ne peut plus continuer et que la 
violence doit être contenue. Il en va de même des personnes sans emploi
qui pourraient être reconnues par leurs semblables en pratiquant une activité
au service de la collectivité, éviter ainsi ce rejet de la personne en recherche
d’emploi, oisive et entretenue, qui bien souvent transforme en maladie son
manque d’activité. L’idée générale est bonne. Sous l’application, nous avons
quelques éléments à mettre sous la loupe.

Promouvoir la famille. Nous nous interrogeons sur la volonté du Conseil
d’Etat qui dit vouloir promouvoir la politique familiale, égalité de traitement
hommes et femmes dans le travail et ajoute qu’il exprimera son souci dans
d’autres actions. Lesquelles et quand?

Le groupe radical souscrit à la mise en place des structures d’accueil de la
petite enfance. Toutefois, attention aux dérapages de la spécialisation à
outrance des personnels. Pour être parents, il ne faut pas d’examen ni de
permis. Développons les emplois de proximité après une courte formation
et concernant les horaires scolaires, il est temps d’oser le changement.
Alors, osons-le!

Concernant les initiatives familiales et fiscalité, assurance maternité canto-
nale, le groupe radical dit non, il préfère une réponse nationale, mais il dit
aussi que cinquante-deux ans d’attente devient un délai inacceptable.

Les structures d’accueil, de la petite enfance à l’adolescence, nous disons
aussi non. Assimilons déjà la prise en charge de la petite enfance, ensuite
nous verrons les nécessités et les possibilités financières. Quant à la contri-
bution éducative, non aussi. Nous préférons un soutien par l’augmentation
des allocations familiales et un allégement fiscal pour tous, et les familles en
particulier.
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Pour le service de proximité et de qualité, nous soutenons le développement
des soins à domicile et d’une politique de la santé et d’appui à la jeunesse
par des antennes régionales.

La réinsertion professionnelle. Nous souhaiterions connaître des résultats
d’une étude qui démontreraient l’efficacité des programmes de réinsertion,
réadaptation et formation. Nous pensons que cela permettrait des réorienta-
tions plus justes. Concernant les orientations fixées pour l’avenir : harmoni-
sation des règles, mise en évidence des missions, meilleures collaborations,
développement conséquent des relations de services publics et entreprises
privées, pourquoi découvre-t-on seulement aujourd’hui ces évidences? A
quand un système de qualité? Renforcement de l’encadrement psycho-
social : attention aux dérapages et au nombrilisme! Un «psy» derrière
chaque personne, c’est un appel à la dépendance. Nous préférons parfois un
déséquilibre harmonieux à un équilibre à tout prix ou à tous les prix. Oui à
une plus forte réinsertion sociale et professionnelle. Premièrement pour
contraindre la personne à exister de nouveau, ensuite pour diminuer les
coûts. Ne pas idéaliser des résultats concrets rapides car cela ne sera pas
possible, mais nous disons qu’il est juste de commencer le mouvement. La
Caisse cantonale neuchâteloise d’assurance-chômage (CCNAC) veut répondre
aux normes International Organization for Standardization (ISO)? Nous disons
enfin, il était temps! Toutes les collaborations possibles sont intelligentes :
Etat, Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) et la Fondation Alfaset.

Le chèque emploi, nous en serions très satisfaits. Il y a longtemps que les
radicaux en sont convaincus. Quant au transfert des charges de la Confédé-
ration sur les cantons pour les prestations complémentaires AI, même si
cela était prévu, nous le regrettons, un système que nous connaissons par
trop bien: le report des charges sur les autres.

Intégration professionnelle, Centre neuchâtelois d’intégration profession-
nelle (CNIP), certification EDUQUA! Une reconnaissance aléatoire pour les
subventions, comme l’entier du financement de ce centre. Gagner une 
nouvelle clientèle? Nous croyons rêver! Répondre aux besoins ou les créer
pour garantir quelques emplois aux enseignants? L’image du CNIP doit être
renforcée pour lui assurer une clientèle. Cela est l’aveu d’une mauvaise 
estimation du projet dès le départ. Les surfaces disponibles doivent être 
rentabilisées! Quelle rentabilité? Coûter encore plus? Un fond pour financer
l’équipement lourd dont le principe avait été accepté par le Grand Conseil.
Pour mémoire, la neutralisation des coûts aussi et non pas hypothétique-
ment à cinq ans. A titre personnel, permettez que nous ajoutions ceci. Nous
n’accepterons pas de faire 1 million de francs d’économie en fermant
l’antenne du Lycée Denis-de-Rougemont à Fleurier pour engloutir de 
nombreux et inutiles OCNP.

Les indications financières, au chapitre de la prévoyance, assurance-maladie
et réduction des prestations de l’Etat, le groupe radical s’inquiète des risques
pour les familles principalement. En gagnant 2,5 millions de francs par an,
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combien le canton va-t-il perdre en subventions venant de la Confédération?
10, 11 millions de francs?

Action sociale, aide matérielle : une projection d’économie est difficile. Un
maximum de mesures est déjà pris. Faire des économies en 2003 alors que
le budget 2003 est le résultat des comptes 2002, déjà dépensé pour la moitié
à fin juin, est illusoire.

Institutions spécialisées : augmentation logique du prix de journée, mais
lorsque l’on sait que les communes règlent 70% des factures, est-ce une
économie ou un transfert de charges?

Domaine de l’asile : oui à une réflexion pour appliquer ce qu’exige la loi et
maîtriser sérieusement les coûts engendrés par les tricheurs. Il nuit à l’image
du réfugié qui a droit à notre soutien dans les limites strictes de la loi. Nous
répétons : dans les limites strictes de la loi.

Nous pouvons dire que, globalement, nous sommes heureux d’avoir décou-
vert ce programme, mais que nous serons intransigeants sur les options qui
se feront ultérieurement. Une remarque ferme n’empêche pas notre soutien
à un programme que nous qualifierons de courageux, inventif et visionnaire.

M. Alain Bringolf : – Si notre groupe avait présenté le programme de législa-
ture, dans les cinq grands axes, assurément, il aurait mis le thème cohésion
sociale en haut de la page, car tout ce qui se fait devrait avoir pour but la
cohésion sociale. Cela est le seul objectif qui soit important dans tout ce que
nous faisons. Dès qu’il y a un risque de désécuriser socialement la population,
un pays ne fonctionne pas.

Nous avons beaucoup parlé d’audace. Nous comprenons et nous l’avons
dit, il faut faire face au monde qui nous entoure, on ne peut pas y échapper,
mais pour nous, audace aurait pu être : faire naître un autre état d’esprit.
Faire naître, ne pas forcément assumer directement, en nous basant par
exemple sur l’indice du développement humain, qui est un critère organisé
par l’une des divisions de l’ONU où il apparaît que le Kerala, en Inde, est un
pays pauvre, au sens habituel où nous l’entendons, économiquement parlant,
mais qui, au plan du développement humain, est en tête de liste. C’est un
pays où les rapports entre les différentes couches de la population sont bons.
L’audace, c’est sortir – nous dirions – du syndrôme du rasoir électrique. Ce
syndrome qui veut que l’on ait des appareils qui rasent de plus en plus vite
pour nous laisser un peu plus de temps pour inventer un rasoir qui rase
encore plus vite! Il faut essayer de se sortir de là et cela nous paraît possible.

Nous aimerions citer l’exemple de la ville du Locle qui vient de retrouver,
après plusieurs mois de recherche d’un dentiste scolaire pour la commune,
un couple de dentistes qui sont sortis d’une position économique très
confortable qu’ils avaient à Paris. Pourquoi ces deux personnes sont-elles
venues au Locle, dans cette ville qui n’est souvent même pas connue?
Simplement parce qu’ils ont trouvé qu’il y avait, à cet endroit, des relations
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humaines correctes, qu’ils avaient le temps de travailler et de s’occuper de
leurs enfants. Ils ont trouvé un climat de développement humain qui répon-
dait à leurs désirs, avec un revenu moindre de ce qu’ils avaient à Paris. Tout
ce que nous avons entendu jusqu’à présent, en ce qui concerne la course à
faire venir ici ceux qui gagnent plus à condition qu’ils paient moins d’impôts,
devrait être au moins relativisé et l’audace serait peut-être, pour le gouver-
nement et pour le Réseau urbain neuchâtelois (RUN), d’essayer de mettre
aussi ce critère-là dans les offres d’un canton, canton qui aura beaucoup 
de peine à rivaliser avec les régions économiquement fortes. Nous 
voulions témoigner que cela fait aussi partie d’une audace qui nous paraît
prometteuse.

M. Francis Berthoud: – Nous intervenons pour donner l’avis du groupe
socialiste à propos du contenu des deux derniers grands axes qui concer-
nent la cohésion sociale et le renforcement de l’efficacité des prestations de
l’Etat. En ce qui concerne les objectifs sectoriels sur le thème migrations et
intégration, c’est Mme Béatrice Bois qui interviendra.

Le groupe socialiste se réjouit de la volonté du Conseil d’Etat de donner un
caractère prioritaire aux mesures visant à renforcer la cohésion sociale, telles
qu’elles sont mentionnées dès la page 26 du programme de législature 
2002-2005. Nous prenons acte de la volonté du Conseil d’Etat de promouvoir
la famille en développant une politique familiale qui tienne compte des 
réalités sociales d’aujourd’hui, notamment en améliorant les structures
d’accueil parascolaires et en harmonisant les horaires scolaires afin qu’il soit
possible de concilier les exigences de la vie professionnelle et familiale.

Nous estimons que la réalisation des initiatives «Mieux vivre en familleS»
est susceptible de contribuer à la promotion de la famille voulue par le
Conseil d’Etat. A ce jour, nous ne pouvons que maintenir les trois initiatives.
Le retrait de l’une ou l’autre d’entres-elles ne serait envisageable qu’en cas
de modification de la législation sociale qui réaliserait de manière satisfai-
sante les objectifs fixés. Le groupe socialiste ne pourrait envisager le retrait
de l’une ou l’autre de ces initiatives qu’en faveur de contre-projets jugés 
suffisants. Le groupe socialiste soutien la volonté du Conseil d’Etat de 
développer les services de proximité. Il appuie les mesures de prise en
charge des personnes âgées, exposées par le Conseil d’Etat en page 48 et 49
du programme de législature et notamment le développement des soins à
domicile. Le renforcement de ces derniers est susceptible non seulement de
répondre aux souhaits de la population âgée de demeurer le plus longtemps
possible dans son cadre de vie, mais aussi de maîtriser les coûts induits 
par la construction et l’exploitation des homes pour personnes âgées. Le
développement des soins à domicile est un investissement intelligent qui 
se révèlera, à terme, rentable. Le groupe socialiste espère que le Conseil 
d’Etat appliquera le même raisonnement dans d’autres secteurs de l’action
sociale.
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Le groupe socialiste soutient aussi le Conseil d’Etat dans ses intentions de
saisir toutes les opportunités d’intensifier les collaborations intercantonales
et le partenariat avec les communes. Nous réservons nos commentaires sur
la réinsertion sociale et professionnelle pour notre conclusion.

Nous approuvons le projet Nouvelle vision de l’informatique neuchâteloise
(NOVINE) ainsi que les intentions du Conseil d’Etat de poursuivre la planifi-
cation hospitalière en proposant d’étudier la possibilité de créer une struc-
ture juridique unique, cela même de permettre une approche systématique
des synergies ainsi qu’une conception conjointe et intégrée de la couverture
cantonale des besoins en soins aigus. Le groupe socialiste appuie le Conseil
d’Etat dans ses intentions de relever les défis de la planification sanitaire,
particulièrement par la mise en place du Centre d’information et de gestion
en économie de la santé (CIGES), la répartition des activités spécifiques
entre centres principaux, impliquant la création de structures porteuses
uniques, aussi bien dans le secteur des soins physiques que dans celui des
soins psychiatriques.

Le groupe socialiste apporte son soutien aux mesures envisagées par le
Conseil d’Etat pour établir un nouveau type de relation entre l’Etat et les
citoyens. Dans la même perspective, le groupe socialiste attend avec intérêt
les propositions que le Conseil d’Etat a l’intention de faire pour encore
mieux adapter le fonctionnement des services. Il se réjouit de la volonté du
Conseil d’Etat de soutenir et coordonner les campagnes de prévention 
primaire et de promotion de la santé et prend acte de sa prise de conscience
de l’importance des partenaires associatives dans ce domaine. Le soutien à
des projets, même modestes, peut se révéler efficace en étant peu coûteux,
dans la mesure où ils permettent de susciter la collaboration de bénévoles
compétents et motivés. Toujours dans une perspective de prévention, le
groupe socialiste est particulièrement satisfait de la mise en œuvre de ces
propositions pour une politique de soutien et d’appui à la jeunesse axée sur
l’éducation à la santé des enfants et des jeunes.

En ce qui concerne les considérations du Conseil d’Etat, dans la partie 
objectifs sectoriels, à propos de la prévoyance et de l’action sociale, le
groupe socialiste n’a pas de remarque particulière à formuler, si ce n’est que
d’approuver ce qui est projeté concernant le CNIP.

Pour conclure, nous ferons quelques commentaires à propos de la réinsertion
sociale et professionnelle. Vous ne serez pas étonnés si le groupe socialiste
et son porte-parole s’estiment particulièrement heureux des intentions du
Conseil d’Etat en la matière. Enfin, nous avons été entendus et nous avons
convaincu le Conseil d’Etat que le développement de la politique de réinser-
tion est un investissement productif, seul à même de permettre la maîtrise
des coûts de l’aide sociale et, à terme, sa réduction. Mieux vaut tard que
jamais. Nos interventions, pour faire augmenter les montants prévus au
budget pour la réinsertion n’auront donc pas été inutiles, même si elles n’ont
pas toutes été couronnées de succès.
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Au cours de la discussion à propos du budget 2002, le Conseil d’Etat s’était
engagé à proposer dans son programme de législature un développement
de la politique de la réinsertion sociale et professionnelle. Nous constatons
avec une grande satisfaction que le Conseil d’Etat a tenu parole. Il reste, et
cela n’est pas rien, à prendre des dispositions pour la mise en place de 
dispositifs efficaces susceptibles de permettre d’atteindre dans un délai 
raisonnable les objectifs ambitieux de diminution des coûts de l’aide sociale.
Sans anticiper sur les questions que nous serons amenés à poser lorsque
nous examinerons le plan financier, et particulièrement les mesures d’amé-
lioration, nous aimerions que le Conseil d’Etat nous confirme, à ce stade de
la discussion, que les économies qu’il a prévues au poste de l’aide sociale,
sont quasi exclusivement le fait des conséquences de la réussite des
mesures de réinsertion et ne sont pas dues à des intentions de modifications
importantes des normes actuelles de l’aide sociale. Si les intentions du
Conseil d’Etat à propos des mesures de réinsertion sociale et professionnelle
sont pour nous un sujet de grandes satisfactions, nous devons rappeler que
les intentions ne suffisent pas, il convient de passer aux actes, c’est-à-dire
tirer les conclusions de quelques initiatives pratiques prises depuis 1997 et
mettre en place un dispositif cohérent et coordonner qui est cela même de
permettre d’atteindre les résultats escomptés.

M. Gilles Pavillon a demandé tout à l’heure que le Grand Conseil soit saisi
d’une étude et de propositions qui démontreraient l’efficacité des mesures
de réinsertion déjà prises et surtout les dispositions qui seraient prises pour
rendre encore plus efficace ce dispositif. Le 3 décembre 2001, Mme la
conseillère d’Etat avait souhaité que nous retirions un postulat en disant :

..., nous vous demandons de retirer votre postulat. Par contre, nous nous
engageons à faire parvenir aux députés le rapport de la commission 
cantonale sur les programmes d’insertion, un rapport qui indiquera les
lignes directrices que nous mettrons au point suite aux différentes 
rencontres que nous aurons dans le cadre des états généraux et, avec
cela, il nous semble que nous devrions pouvoir nous entendre et avancer
sereinement dans ce dossier, ...

Nous avions accepté, compte tenu des assurances données, de retirer notre
postulat. Nous comprenons parfaitement, vu le volume du plan de législature,
que l’on n’ait pas encore mis en annexe les documents en question, mais
nous croyons qu’il est temps d’envisager de les mettre à disposition des
députés de telle façon qu’ils puissent, comme le Conseil d’Etat, être convaincus
par le bien-fondé et l’efficacité possible de mesures de réinsertion.

Le Conseil d’Etat indique qu’il a constitué un groupe de pilotage pour mettre
en place un dispositif performant. Ce groupe de pilotage réunit les cadres
des principaux services concernés. Nous convenons qu’il fallait le faire et
nous ne doutons pas des compétences de ces différents chefs de services.
Par contre, nous doutons que ces différents chefs de services, très chargés
par leurs tâches ordinaires, disposent du temps qui leurs permettrait de
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mener à bien très rapidement la tâche qui leur est confiée. Nous n’entrerons
pas maintenant dans les nombreux problèmes complexes qui doivent être
résolus pour disposer d’un dispositif de réinsertion performant, le rapport de
la sous-commission de l’action sociale en fait l’inventaire. Nous voulons
simplement attirer l’attention du Conseil d’Etat sur la nécessité de doter le
groupe de pilotage de moyens susceptibles de lui permettre de mener 
rapidement à bien la tâche qui lui a été confiée. Il est indispensable, soit
d’adjoindre au groupe de pilotage une personne chargée de tâches opéra-
tionnelles, soit de décharger l’un des chefs de services connaissant bien les
problèmes de la réinsertion pour lui permettre de consacrer le temps néces-
saire à l’avancement du projet. Selon notre estimation, cette décharge devrait
être d’au moins un tiers et plus probablement d’un mi-temps pendant ces
deux prochaines années. Le Conseil d’Etat confirme son intention de déve-
lopper la réinsertion. C’est un bon début, il reste cependant à se doter des
moyens de passer de l’intention à la réalisation.

Nous ne résistons pas à la tentation de conclure d’une manière un peu 
facétieuse en espérant que vous nous pardonnerez. Nous nous adresserons
au Conseil d’Etat en lui disant, à propos de ses intentions et de la nécessité
de se donner les moyens de les mettre en pratiques : vos bonnes intentions
ne sont qu’un début, continuez le combat!

Mme Thérèse Humair : – La cohésion est un ensemble harmonieux quand
toutes les parties sont intimement liées, mais également une organisation
logique. Il est évident que les objectifs décrits dans ce sens dans le pro-
gramme de législature sous le chapitre cohésion sociale récoltent le soutien
du groupe libéral-PPN. Ainsi nous partageons l’idée du Conseil d’Etat quant
au rôle essentiel que joue l’école républicaine dans le domaine et l’intégra-
tion sociale et civique. Nous partageons son avis s’il affirme que culture et
sport, intégration de la population étrangère et mesures de réinsertion en
faveur des personnes en difficulté en lieu et place de la seule aide financière
constituent pour lui-même et pour notre canton des intentions à maintenir
ou à renforcer.

En ce qui concerne les structures d’accueil de la petite enfance, il est inutile
de nous étendre trop longuement sur ce sujet, compte tenu que tous les
groupes du Grand Conseil, ainsi que la population, ont donné leur accord à
la mise en place de cette structure. Cependant, il est peut-être utile de rappeler
que notre groupe était le seul à avoir rendu attentif à un excès dans ce
domaine. Aujourd’hui, les communes nous donnent raison, étant appelées à
faire face aux exigences qui découlent de cette loi. Sans vouloir remettre en
cause le principe même, elles constatent que, effectivement, le profession-
nalisme demandé au personnel pose problème et que le coût pour les 
collectivités publiques s’avère plus important que prévu. C’est pourquoi, une
fois de plus, le groupe libéral-PPN souhaite affirmer son plein soutien à la
famille, tout en rendant attentif qu’il n’y a pas lieu de priver les parents de
leurs responsabilités. Ainsi, plusieurs députés libéraux ont été choqués que
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l’on ne réserve aucune place dans ce chapitre à tous ceux et celles qui 
souhaitent s’occuper eux-même de l’éducation de leurs enfants au détriment
ou parallèlement à une carrière professionnelle. Il existe toujours la phrase
qui dit : «L’on ne saurait exclure du marché de l’emploi ou priver d’une 
carrière professionnelle les femmes, toujours plus nombreuses, qui ont suivi
une formation de haut niveau et qui contribuent aussi aux recettes de
l’Etat.» Cette phrase aurait quand même dû être suivie par une autre à
l’adresse de tous ceux et celles qui consacrent quelques années à leurs
enfants et qui, par là, contribuent très largement à la cohésion sociale. Nous
pensons qu’ils contribuent à aider leurs enfants à une meilleure maîtrise 
de tous les problèmes qui sont liés aux troubles du comportement, à la 
violence, à la délinquance juvénile. Nous l’oublions trop souvent. Le groupe
libéral-PPN souhaite que l’on consacre aussi, dans la réflexion sur la 
politique familiale, un chapitre sur ces personnes-là et que l’on prévoit 
également une déduction pour elles, afin de leur permettre d’envisager cette
alternative, à savoir rester quelque temps auprès de leurs enfants.

Pour l’harmonisation des horaires scolaires, le groupe libéral-PPN dit oui à
toutes propositions raisonnables et pour autant que le libre choix des
parents reste intact. Par contre, nous sommes réservés en ce qui concerne
les structures d’accueil pour les grands enfants et les adolescents, compte
tenu que l’offre, aussi à travers nos sociétés locales – gymnastique,
musique, etc. –, est déjà très présente.

Nous rejoignons le Conseil d’Etat, en ce qui concerne l’assurance maternité.
Nous sommes évidemment pour, mais uniquement au plan fédéral, toujours
dans ce souci d’une plus grande cohérence et d’un rapprochement entre
cantons. Quant à la contribution éducative, telle que proposée par le groupe
socialiste, elle est inacceptable. Si l’on se réfère au minimum d’existence,
telle que stipulée par l’initiative, cela représenterait en tout cas un cinquième
du budget annuel. Il ne faut donc pas rêver. Là aussi, nous suivons donc le
Conseil d’Etat. Nous souhaitons un canton Familienfreundlich. Que le
Conseil d’Etat réponde par une augmentation des allocations, nous trouvons
cela bien, nous lui faisons confiance, mais nous lui recommandons de ne
pas oublier de consulter l’économie. En effet, il faut quand même savoir que
si cela est par le biais de l’augmentation des allocations, en même temps
nous prenons un engagement envers l’économie, c’est-à-dire envers les
patrons qui paient les allocations familiales.

La politique de santé et l’appui à la jeunesse : relevons tout d’abord l’esprit
positif et la volonté de venir en aide aux élèves, aux parents, aux ensei-
gnants. Nous croyons que personne dans cet hémicycle ne peut contester
une telle mesure. Pourtant, le groupe libéral-PPN s’interroge en lisant le
texte où sont exprimées quelques craintes. Ne parle-t-on pas de compléter
et de déployer cette antenne régionale? Des termes qui nous impression-
nent quand même. Nous sommes d’avis que des mesures ciblées, partielle-
ment déjà en place, doivent exister pour tous ceux et celles qui approuvent
la nécessité de se confier où qui, par leur comportement, appellent à l’aide,
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ceci évidemment dans les domaines de la santé, de la dépendance, des
troubles psychologiques, de la violence ou de la délinquance. Nous sommes
d’avis que les parents et les enseignants en difficulté doivent avoir accès à
tout soutien nécessaire pour améliorer les relations avec les jeunes, mais
nous refusons l’idée que des mesures doivent être étendues sur l’ensemble
de nos enfants. Faut-il rappeler que la majeure partie de nos jeunes sont en
parfaite santé physique et psychique?

Nous terminerons avec quelques mots pour dire que nous apportons tout
notre soutien aux mesures d’insertion. Nous saluons les trois axes qui ont
été retenus dans un premier temps car nous pensons que le chômage ou la
précarité des jeunes n’est pas une fatalité irréversible, que les populations
provenant des secteurs chômage et action sociale représentent, pour une
grande partie d’entre eux, les mêmes symptômes et par conséquent peuvent
bénéficier des mêmes programmes et que les collaborations Etat-communes,
respectivement Etat-entreprises doivent être renforcées. Nous n’allons donc
pas prolonger. Nous soutenons entièrement cette piste et nous encourageons
le Conseil d’Etat à poursuivre sur cette voie.

Mme Béatrice Bois : – Migrations et intégration, voici deux thèmes qui sont
chers au groupe socialiste. Nous constatons que les efforts fournis par le
canton en la matière portent leurs fruits actuellement et nous sommes satis-
fait de voir que le programme de législature va dans le bon sens. L’action
novatrice pour les étrangers intitulée «programmes d’accueil» est une
excellente initiative qui doit être poursuivie. Néanmoins, il faudrait s’assurer
que ces mesures se répercutent également dans le domaine de l’asile. Autre
suggestion: il nous paraît fondamental de fournir aux requérants d’asile qui
se trouvent en deuxième accueil des informations les concernant dans leur
langue en recourant à des interprètes qualifiés. Cela peut éviter des malen-
tendus entre parents et autorités scolaires. En effet, des parents d’autres 
cultures ont souvent des difficultés à comprendre nos notions d’éducation. Il
va sans dire qu’il ne s’agit pas là d’un jugement de valeurs de notre part.
Une meilleure communication devrait contribuer à faire diminuer l’absen-
téisme, la violence et/ou la marginalisation chez certains adolescents.
Précisons que les parents suisses ne sont pas à l’abri de ces difficultés. Il
serait également souhaitable que les adolescentes et adolescents admis
individuellement, à titre provisoire, puissent avoir accès à une formation
professionnelle, ce qui n’est que rarement le cas, pourtant la pratique
montre que bien souvent ces jeunes restent définitivement en Suisse. Une
bonne formation est un excellent garant d’une bonne intégration. On l’aura
compris, toutes ces mesures ont un prix et ce n’est pas, comme le Conseil
d’Etat l’a annoncé lors des comptes, le forfait alloué par l’Office fédéral des
réfugiés qui permettra de les réaliser. Contrairement à ce que certains porte-
parole de groupes ont laissé entendre, nous pensons qu’il est courageux,
voire audacieux d’investir dans le domaine de l’asile, domaine où l’Office
fédéral des réfugiés n’assume plus sa mission à satisfaction.
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En ce qui concerne les procédures d’autorisation de travail, nous nous 
trouvons devant un fait accompli. Cependant, le Grand Conseil souhaite être
informé des résultats de l’application des accords bilatéraux dans le canton
et des éventuels problèmes qui pourraient survenir, notamment en matière
de dumping social et salarial, Mme Pierrette Erard y a d’ailleurs fait allusion
dans son intervention.

De même que le Conseil d’Etat, nous pensons que la situation des employés
de cabaret est insatisfaisante, voire scandaleuse. Nous aimerions avoir des
précisions concernant le postulat que nous avons déposé à ce sujet.

Nous avons une dernière interrogation. Nous sommes étonné que le pro-
gramme de législature ne fasse aucune mention des intentions du Conseil
d’Etat pour trouver enfin une solution quant au problème récurrent de
l’accueil des gens du voyage.

Le président : – Nous passons au dernier point de l’examen des axes 
politiques, c’est-à-dire le renforcement de l’efficacité des prestations de l’Etat.

M. Bernard Zumsteg: – S’il est un sujet qui a intéressé le groupe radical, et
dans les aspects sectoriels un point particulier sur cette notion de renforce-
ment de l’efficacité des prestations de l’Etat, il s’agit, vous l’avez tous deviné,
du problème de la sécurité publique. Notre beau grand voisin, à l’ouest de la
Suisse, nous a d’ailleurs montré, depuis le 21 avril 2002, que tous les
groupes politiques, quelles que soient leur tendance, leur sensibilité et leur
philosophie, ont parlé de ces problèmes de la protection de la population.

Au travers du document de cette planification, nous aimerions dire au
Conseil d’Etat que le groupe radical a pris connaissance avec intérêt et tient
à mettre en exergue les idées fondamentales pour augmenter la protection
de la population, nous en savons gré au Conseil d’Etat. Si nous analysons à
la lumière un peu plus fine ce document, nous constatons qu’il y a les trois
éléments fondamentaux d’une appréciation plus rigoriste – que nous souli-
gnons au passage –, à savoir : un objectif, une stratégie et une tactique.
L’objectif est clair, nous voulons renforcer la protection de la population.
L’objectif est simple, il a l’avantage d’être clair. En matière de stratégie, la
stratégie adoptée par le Conseil d’Etat est de renforcer la prévention et la
répression. Cela est également une stratégie claire et la tactique est : les
moyens que l’on doit mettre en œuvre pour atteindre, à travers la stratégie
que nous venons de développer, l’objectif fixé.

Dès lors, nous soulevons un certain nombre de points, pour autant que le
Conseil d’Etat veuille déjà répondre à un certain nombre de questions qui ne
sont pas très précises, mais qui ont l’avantage de soulever un certain
nombre de points. En gros, nous dirions qu’il s’agit d’un nouveau concept
de sécurité civile au niveau cantonal. Les polices locales vont se regrouper
par district, ce qui augmentera la masse critique et par là, nous espérons,
leur efficacité. Mais, comme la police cantonale est déjà présente par district,
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il faudra non seulement engager une collaboration accrue entre les polices
locales, regroupées comme on vient de le voir, et la police cantonale, mais
également clarifier les compétences de l’un et de l’autre de ces corps de
police structurés. Les polices locales vont ainsi prendre de l’importance, mais
qui va les diriger? Un syndicat intercommunal, par exemple? Comment va
se faire la répartition des tâches? Voilà comme première question de base
car nous craignons qu’il y ait des problèmes de susceptibilité, d’influence, de
compétence.

Ensuite, dans le texte, le Conseil d’Etat met en exergue, à un certain moment,
une phrase que nous n’avons pas très bien comprise. Il veut faire recours à
une autorité hiérarchique unique! Deux corps de police, autorité hiérarchique
unique! Quand l’on doit clarifier la distribution des responsabilités, nous ne
voyons pas très bien ce que cela signifie.

Le plan de législature préconise ce renforcement dans le cadre de la stratégie,
des moyens tant préventifs que répressifs, notamment pour combattre
l’augmentation de la délinquance des mineurs. Envisage-t-on également de
créer un organe pluridisciplinaire qui réunisse toutes les entités concernées
et qui chapeauterait l’ensemble du processus de la lutte contre cette délin-
quance? Le renforcement de la prévention et la répression va-t-il entraîner
une augmentation des effectifs? Ou, est-ce que, grâce à ce que nous avons
dit au début de notre exposé, grâce à la masse critique, nous allons dégager
un certain nombre de potentialité en espérant que l’on puisse augmenter
l’efficacité sans en augmenter les charges directes?

Nous terminerons par cette question qui est un peu lancinante. Il y a
quelques années, Mesdames et Messieurs du Conseil d’Etat, vous nous
aviez dit qu’il y avait à l’étude un nouveau cahier des tâches pour les
diverses polices locales, les trois villes disposant de leurs corps de police
structurés, hiérarchisés, subordonnés à un Conseil communal étant exclus,
mais pouvant être regroupés dans le cadre d’une fonction revue des 
fonctions des diverses polices locales ou, plus communément appelé,
l’agent de police du village.

Le président : – Nous voulons saluer Me Eric Merlotti qui fait partie de l’Institut
international des hautes études notariales et qui organise cette année des
visites en Suisse pour des notaires étrangers. Ils nous font l’amabilité et
l’honneur de faire un passage dans notre parlement. Nous les saluons, ce
sont des Moldaves qui sont invités dans les cantons de Neuchâtel et
Fribourg. Qu’ils soient les bienvenus dans notre parlement et qu’ils passent,
dans notre pays de Neuchâtel, une agréable et ensoleillée journée.

M. Roland Debély : – Toutes les possibilités de collaboration doivent être 
examinées, évaluées, exploitées, cela pour trois raisons principales. Tout
d’abord notre canton, et cela est une grande vérité, est petit en surface et en
distance entre ses localités. Deuxièmement, la démographie est faible, la
grandeur d’une ville moyenne suisse, mais avec une structure politique 

SÉANCE DU 18 JUIN 2002, À 8 H 30 585

Discussion générale (suite)



fractionnée en six districts et soixante-deux communes. Troisièmement, le
déséquilibre récurrent des finances publiques est important avec des déficits
chroniques persistants qui doivent dès lors inciter à être ouvert à toutes les
formes de collaboration permettant de réduire des coûts et d’atteindre ainsi
des tailles critiques.

Une taille critique peut s’obtenir de deux façons: en fusionnant ou en 
collaborant. La fusion de cantons est une notion qui est en quelque sorte
morte-née, en tout cas pour notre génération si l’on en croît la récente vota-
tion populaire concernant les cantons de Genève et de Vaud. Reste, comme
alternative, la collaboration. Nous sommes ainsi d’avis que la collaboration
entre cantons et communes doit être renforcée pour obtenir des économies
d’échelle, des réductions de coût de fonctionnement. La collaboration avec
d’autres cantons doit être renforcée, dans le même but, quitte à y perdre en
autonomie. Dès lors, la collaboration au sein de la communauté neuchâte-
loise et avec d’autres cantons est une alternative et/ou un complément aux
autres mesures visant à réduire les coûts. Nous saluons dès lors les options
relevées par le Conseil d’Etat qui vont dans ce sens et souhaiterions même
une politique davantage volontariste dans ces collaborations.

Nous avons quelques remarques et questions concernant les relations ou
collaborations avec d’autres cantons et autres régions. Nous faisons tout
d’abord un constat en relevant, qu’en matière de politique extérieure, le
Conseil d’Etat n’a pas une stratégie très claire. Les collaborations ont été
faites et sont prévues selon les opportunités et les circonstances. Dans son
rapport, le Conseil d’Etat relève les différentes collaborations dans le
domaine de l’enseignement et de plusieurs autres services. Cela est bien,
mais à nos yeux, insuffisant. Nous souhaiterions que le Conseil d’Etat ait une
stratégie mieux définie, davantage ciblée et plus volontariste.

Nous avons quelques questions de détail. Nous nous étonnons du silence
radio concernant l’Espace Mittelland. Ce projet de collaborations avait été
construit, certes un peu – à nos yeux – dans la précipitation et de façon 
spontanée, sans référence au Grand Conseil ni à la commission Europe, qui
a donné suite à la commission des affaires extérieures. Nous constatons le
peu de réalisations véritables. Nous considérions toutefois que ce projet était
intéressant vu la collaboration de proximité, vu les relations assez naturelles
que Neuchâtel entretient avec ses cantons voisins et vu l’apport complé-
mentaire, sous l’angle socioculturel, de cette région bilingue. Nous sommes
dès lors surpris que le Conseil d’Etat ne parle pas de cette collaboration avec
l’Espace Mittelland dans son programme de législature. Est-ce le signe que
nous assistons à l’agonie programmée de cet espace de collaboration?
Nous aimerions entendre le Conseil d’Etat à ce sujet.

En ce qui concerne la collaboration Berne - Neuchâtel - Fribourg (BENEFRI),
avec les universités dans le domaine de la recherche, nous nous réjouissons
également des contacts développés avec les universités de Lausanne et de
Genève, ainsi qu’avec l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL).
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Nous avons une question concernant la promotion économique où il est
mentionné que Neuchâtel devra se doter d’instruments, de moyens de 
gestion comparables à ceux de nos partenaires. Neuchâtel s’adapte à Vaud,
pourquoi pas l’inverse? Quelles sont les incidences financières?

Le Conseil d’Etat relève également ses intentions d’intensifier les collabora-
tions avec des cantons pour regrouper des prestations de plusieurs cantons
pour augmenter l’efficacité et réduire les coûts. Nous appuyons sans réserve
cette démarche. Toutefois, nous souhaiterions une approche globale et être
saisi des axes stratégiques en la matière.

Le Conseil d’Etat donne également plusieurs exemples de collaboration: les
laboratoires, la sécurité vétérinaire, le contrôle des chauffages. En complé-
ment aux collaborations, le Conseil d’Etat a-t-il aussi envisagé d’autres
pistes? Par exemple : la fusion de services cantonaux pour en faire ensuite
des centres de prestations et des centres de profits qui travailleraient sur la
base de mandats de prestations. Est-ce une piste qui a été exploitée?

Nous avons une question dans la collaboration pour la santé au travail.
Pourquoi Fribourg se retire-t-il de la collaboration? Pourquoi augmenter à
temps complet le poste de médecin-inspecteur dans ce service si la collabo-
ration intercantonale se réduit et cela d’autant plus que ce domaine ne s’inscrit
pas dans les priorités de l’audace du programme de législature? Il est 
également envisagé de créer un centre intercantonal chargé d’élaborer des
perspectives statistiques. Pourquoi ne pas confier un mandat de prestations
à l’Office fédéral de la statistique (OFS)?

Nous avons également quelques réflexions sur les collaborations entre le
canton et les communes. La première phase du désenchevêtrement a été 
un exercice sans enjeu véritable ni conséquence importante. L’opération
était presque indolore. La deuxième partie du désenchevêtrement n’a pas
suivi. Cela ne semble plus être un sujet d’intérêt pour le Conseil d’Etat,
excepté au niveau de l’enseignement du secondaire 2. Le groupe radical en
est surpris. Le Conseil d’Etat veut saisir les opportunités pour une répartition
des prestations visant les redondances. Cela est bien, mais insuffisant 
aussi. Nous souhaitons également une politique plus volontariste et pas
d’attentisme. Le groupe radical est opposé à entériner des mesures 
ponctuelles dans les flux financiers canton-communes. Ces adaptations, 
ces changements de règles du jeu doivent se faire globalement dans le
cadre du désenchevêtrement et non pas au coup par coup. Nous sommes
dès lors opposé à l’augmentation du soutien culturel aux institutions 
actuellement locales, opposé aux financements différents de la lutte contre
la drogue, opposé à la nouvelle répartition des recettes d’imposition des
frontaliers.

Le groupe radical souhaite un nouveau paquet de mesures de désenchevê-
trement et non pas des propositions au coup par coup. Dans ce domaine 
des relations canton-communes, nous sommes d’avis que le potentiel 
d’économie doit être étudié, exploité et évalué au maximum.
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Le groupe déposera tout à l’heure un postulat dans l’idée de lier le Conseil
d’Etat à entreprendre sans délai la suite du désenchevêtrement. Avec le
RUN, le langage change, mais l’enchevêtrement subsiste. Exemple : la 
nouvelle organisation spatiale facilitera la définition d’une nouvelle forme de
collaboration interinstitutionnelle. Mais en fait, de quoi s’agit-il ? Le Conseil
d’Etat évoque la régionalisation des prestations. Nous avons des doutes 
sur l’idée. Cela pourrait constituer ipso facto un pouvoir régional et nous
pensons que cela n’est pas souhaitable vu la taille du canton. Nous 
préférons un véritable désenchevêtrement.

Le Conseil d’Etat parle également de nouveaux modes de partenariat en
développant des idées de contrats d’agglomérations et des contrats de pays
du gouvernement français. En fait, de quoi s’agit-il ?

Nous aimerions terminer notre intervention dans le cadre des relations ou
des collaborations entre le canton et les institutions paraétatiques. Considé-
rant les volumes importants de soutien à ces institutions au travers de la
politique de subventionnement, nous invitons le Conseil d’Etat à examiner
les moyens d’optimiser le réseau de ces institutions et les relations entre
elles. Le nombre de ces institutions est important et nous déplorons le
manque de transparence au niveau des budgets et des comptes de l’Etat.
Dans ce domaine, le Conseil d’Etat est très vague, il fait mention dans le 
rapport de projets de collaboration interinstitutionnelle, mais de quoi s’agit-il
donc? Un regroupement de nombreuses institutions et fondations de même
nature est-il une piste envisageable ou souhaitable?

Le président : – Nous avons encore une précision. Nous avons omis de saluer
tout à l’heure, outre 18 Moldaves, il y a 4 Bulgares. Peut-être pour votre infor-
mation, chers amis qui nous visitez, nous examinons un très gros dossier
qui est voulu par la constitution et qui concerne le programme de législature
du Conseil d’Etat. Nous en sommes à une discussion sur un des axes 
politiques, celui sur le renforcement de l’efficacité des prestations de l’Etat.

M. Jean-Bernard Wälti : – Nous avons encore quelques remarques radicales
à propos de ce chapitre efficacité renforcée des prestations de l’Etat.
NOVINE, économie, collaboration canton-communes. Non seulement le
groupe radical y est favorable, mais le groupe radical l’estime indispensable.
La collaboration sous le nom entité neuchâteloise existe déjà actuellement,
mais celle-ci n’est plus adaptée dans sa structure actuelle aux nombreux
projets transversaux que nous développons actuellement et qui touchent
l’ensemble des communes neuchâteloises.

Efficacité administrative, adaptation des techniques et maîtrise des coûts
informatiques passent par une harmonisation des procédures et sont donc
dans l’intérêt de l’ensemble des communes et des citoyens. Par conséquent,
la «cyberadministration» – Etat, citoyens, usagers – n’aura d’effet qu’avec
un NOVINE efficace. Pourquoi ne pas intégrer le réseau informatique de
l’Université à NOVINE?
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Ecole, cantonalisation des lycées : attention à la taille critique avant de
regrouper! Démontrez que seront engendrées des économies, ce dont nous
ne sommes pas convaincus.

Structures juridiques, établissements hospitaliers cantonaux: un grand oui
du groupe radical avec cependant des regrets de votre serviteur qui, avec
ses collègues du Val-de-Ruz, n’a pas eu assez de poids à l’époque pour faire
passer le message d’un hôpital physique cantonal unique au centre du 
canton. Ne nous dites pas « la grêle après les vendanges»! Au vu et au su de
la comparaison intercantonale des primes d’assurances, on peut espérer
que le siècle prochain, avec un Conseil d’Etat courageux, avec un RUN réel
et non virtuel, verra cette idée se réaliser.

Description et évaluation des fonctions : la nouvelle politique de la gestion
des ressources humaines doit être poursuivie dans la ligne fixée, qui n’était
que le début d’un processus de modernisation de l’administration.

Accès à la retraite anticipée: «CCCC» comment et combien ça coûte? Il faudra
alors également se poser la question: ce poste abandonné est-il encore 
justifié? Quand nous parlons d’adapter le fonctionnement des services, 
sans commentaire, il est également urgent de ne pas attendre, l’état ne date
pas d’hier.

Santé, sécurité au travail : il s’agit donc ici de se mettre en concordance avec
la loi fédérale. La loi est en vigueur depuis le 1er janvier 2001 et cela devrait se
révéler au bénéfice du travailleur et d’une diminution de l’absentéisme.

Concernant la politique de l’apprentissage dual à l’interne de l’administration,
nous sommes favorable au principe du tournus au sein des services de
l’Etat, mais de loin pas convaincu par la création de classes spécialement
réservées aux apprentis du secteur public. Il faut favoriser la mobilité entre
public et privé et ne pas délivrer des diplômes de fonctionnaires. A tout à
l’heure pour la partie financière.

M. Olivier Haussener : – Dans les grands axes définis par le Conseil d’Etat,
l’axe traitant du renforcement de l’efficacité des prestations nous a paru
incomplet. En effet, il est regrettable, voire irresponsable que ne ressorte pas
clairement de ce rapport la remise en question de certaines prestations ainsi
que la révision du cahier des charges de certains services ou offices, tout au
plus la centralisation de secteurs est évoquée afin d’optimiser et améliorer
certaines de ces prestations, ceci principalement dans le domaine de la
santé, la sécurité et de l’informatique. Nous aurions aimé voir apparaître un
développement plus détaillé et mieux équilibré de ce fameux repli qui fait
tellement peur en regard des développements et des louanges qui décrivent
l’audace. Il est évident que ce repli pourrait très bien s’intituler : courage, 
tout comme l’audace: inconscience. Il s’agit simplement d’une question de
sensibilité.

Une liste de mesures d’économies possibles à l’interne des départements
est bien parvenue aux membres de la commission de gestion et des
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finances deux jours avant la session. De cette liste, d’ailleurs incomplète,
peu de nouvelles pistes ressortent. Il s’agit autant de la modification de
répartition de charges, souvent au détriment des communes, que de
remises en cause de structures et d’économies réelles.

A nos yeux, dans son rapport, l’exécutif cantonal exprime clairement sa
volonté de ne pas revoir le rôle de l’Etat, de l’administration ou de ses 
institutions. Bien au contraire, l’augmentation importante chaque année de
la dotation en personnel, qui préoccupe toujours d’avantage notre groupe,
ne semble pas être une priorité.

En ce qui concerne justement le personnel de l’Etat, et plus particulièrement
dans la nouvelle politique de gestion des ressources humaines, notre groupe
peut souscrire aux différents projets visant à l’amélioration des conditions
de travail. Cependant nous devons veiller à ce que ces conditions ne créent
pas une situation de concurrence ou de déséquilibre en comparaison avec 
le secteur privé de l’économie. Jusqu’à maintenant, jusqu’à preuve du
contraire, c’est principalement le produit de l’économie privée qui finance
nos institutions. La mobilité interne des collaborateurs, tout comme 
l’aménagement du temps de travail, devra se faire sans que les citoyens,
donc nos clients, se voient pénalisés quant à la qualité des prestations. Bien
au contraire, cela devra permettre de mieux équilibrer les charges de travail
de chaque collaborateur à l’interne des services et entre les départements.
De cette manière, une meilleure efficacité devra à terme dégager des 
économies dans le secteur de l’administration en général.

Les relations Etat-communes: nouveaux reports de charges. Comme 
déjà relevé auparavant par le groupe radical, tant le rôle de l’Etat que le
désenchevêtrement des tâches entre le canton et les communes ne sont pas
abordés dans ce rapport, alors que nous pouvons observer de nouveaux
reports de charges sur les communes. Nous sommes déçu de ne pas voir
apparaître dans ce programme de législature, tout comme dans la planifica-
tion financière, les prochains volets de désenchevêtrement. Nous osons
espérer que cela est un oubli. En ce qui concerne les nouveaux reports 
de charges, nous faisons les commentaires suivants. Si les montants des
subventions de la lutte contre la drogue ont été rattachés au système de
répartition des charges de la santé, nous constatons qu’il est maintenant
nécessaire d’avoir les comptes détaillés du premier volet du désenchevêtre-
ment des tâches entre l’Etat et les communes. Nous voyons que le secteur
de la santé, tout comme celui de l’impôt fédéral direct et les charges AVS-AI,
est en constante évolution et que dans les perspectives des prochains 
dossiers, un état de la situation est indispensable.

En ce qui concerne le rééquilibrage du partage de la compensation financière
versée par la France dans le cadre de l’accord sur l’imposition des 
travailleurs frontaliers, nous avons de la peine à comprendre la nouvelle clé
de répartition proposée. En effet, il nous serait utile que le Conseil d’Etat
nous motive sa proposition en comparaison avec d’autres types de fiscalité.
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A peine la nouvelle péréquation intercommunale en application, que l’on
pénalise déjà les régions à qui cette péréquation profite. Le groupe libéral-
PPN demande donc une accélération dans le processus de désenchevêtre-
ment ou les priorités ne seront pas que des répartitions de coût, mais bien la
responsabilité et les compétences qui devront prédominer.

En ce qui concerne le projet NOVINE, pour notre groupe, s’il nous semble
normal de suivre l’évolution des moyens de communications, des techno-
logies de l’information et des comportements sociaux, les modalités 
d’adaptation des fonctionnements de l’administration doivent être mises en
relation avec nos capacités financières. De plus, notre canton ne doit pas
toujours se sentir obligé de jouer le rôle de précurseur ou d’être toujours à la
pointe dans chaque domaine. Le projet NOVINE a retenu toute l’attention de
notre groupe. Celui-ci est décrit comme un exemple de collaborations entre
le canton et les communes. Notre groupe souhaite que cela soit bien le cas
et non pas seulement une collaboration entre le canton et les villes de
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. S’il est évident que seules ces trois entités
possèdent un service informatique, le projet NOVINE ne doit pas oublier les
autres utilisateurs que sont les autres communes ou institutions, comme
l’Université, et dont les besoins ne sont pas forcément les mêmes. NOVINE
devra non seulement veiller à éliminer les doublons, mais également éviter
de créer des besoins dont nous savons les coûts toujours élevés. Nous
regrettons que dans les buts poursuivis par ce projet, l’harmonisation des
coûts n’aille pas de paire avec une diminution de ceux-ci.

En ce qui concerne le guichet virtuel unique, le vote électronique et la 
«cyberadministration» en général, notre groupe voit dans ce projet une
amélioration des relations entre l’Etat et ses citoyens en émettant tout de
même une réserve quant aux possibilités d’accès de certaines populations,
telles que personnes âgées, étrangers, citoyens sans formation dans l’utili-
sation des outils informatiques. Ce nouveau type de relation devra tenir
compte de tous nos citoyens et ne pas seulement être à disposition d’une
élite. L’idée d’études pour l’introduction d’un ombudsman afin de privilégier
la conciliation est intéressante. Cette éventuelle nouvelle instance devrait
également permettre d’accélérer certaines procédures et de réaliser des 
économies. Mais, au regard du programme de législature, cette étude ne
revêt pas un caractère urgent.

Secteur de la santé, établissement hospitalier cantonal. Dans l’attente des
résultats de la planification CCT Santé 21, notre groupe serait favorable à la
création d’un établissement hospitalier cantonal. Ce type de structure, tout
comme le nouveau Centre d’information et de gestion en économie de la
santé (CIGES), s’inscrit bien dans les réformes de notre système de santé.
Cependant, il faudra veiller à ce que les buts de la planification en cours
soient toujours d’actualité et puissent évoluer en fonction des différentes lois
fédérales. Jusqu’à maintenant, si la planification suit normalement son cours,
aucune garantie ne nous est donnée quant aux économies sur les coûts 
de la santé de notre canton. Les missions d’un établissement hospitalier 
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cantonal devront également comprendre la prise en compte des établisse-
ments privés de ce canton. De plus, cet établissement ne devra pas être une
immense machine administrative qui veut tout centraliser, mais, au contraire,
d’un fonctionnement simple et efficace qui devra permettre de supprimer les
doublons administratifs dans les établissements hospitaliers de ce canton en
leur redonnant leurs vocations premières qui sont les soins. Notre groupe a
également poussé sa réflexion sur le rôle des communes dans le système de
la santé et qu’un désenchevêtrement des tâches ne serait pas inutile, car
actuellement seule la répartition financière des charges de ce secteur fait
l’objet d’une répartition alors que celle-ci n’a aucune influence sur les coûts.

En ce qui concerne la prise en charge des personnes âgées, le renforcement
des structures d’accueil intermédiaire, tout comme le maintien des homes
simples, nous sont indispensables, tant du point de vue qualitatif de la prise
en charge que du point de vue des coûts. Pour notre groupe, de telles 
structures peuvent être des structures privées et qu’il n’est pas souhaité
d’étatiser l’ensemble du secteur des établissements pour personnes âgées.
Ces remarques vont donc dans le sens des discussions que notre groupe a
eues lors de la motion sur les homes simples.

Sécurité publique: le domaine de la sécurité en général a fait l’objet de 
plusieurs réflexions de notre part. La mise en œuvre du programme de la
protection de la population ou un programme de sécurité civile devra être
élaboré, devra permettre d’économiser les moyens d’intervention existants,
de réduire, voire d’éliminer certaines structures au profit d’autres plus 
performantes et moins coûteuses. Le rôle des corps de sapeurs-pompiers
communaux, déjà en voie d’intercommunalisation dans plusieurs districts,
devra être redéfini en fonction des missions des services d’incendie et de
secours (SIS). Le renforcement de la prévention et de la répression, liés au
phénomène de la société et plus particulièrement sur l’encadrement et le
suivi des jeunes, devra tenir compte de la responsabilité des parents. Le
besoin en structures d’accueil préscolaires et scolaires, qui peuvent être
considérées dans une certaine mesure comme des moyens de prévention
de la délinquance doivent répondre à l’évolution de notre société et être un
appui à l’éducation mais ne doivent pas amener à une aggravation de la
démission des parents.

Au niveau des missions de proximité de la police cantonale et de la redéfi-
nition des rôles et missions des polices locales, il conviendra de faire la 
différence entre les villes, certaines communes déjà dotées en police locale
et les autres communes dont la nécessité de police de proximité n’est pas 
clairement démontrée. En effet, les risques et les besoins ne sont pas les
mêmes partout. Le fait de définir un quota de policiers en relation avec un
bassin de population aurait pour risque d’augmenter dans plusieurs 
communes, de façon disproportionnée, les effectifs et par conséquent les
coûts pour certaines collectivités. Cette augmentation des coûts correspon-
drait à un nouveau report de charges. De plus, la centralisation de l’appareil
policier ne devrait pas conduire à la constitution d’un Etat dans l’Etat. 
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Il conviendra également de ne pas laisser les communes sans pouvoirs 
politiques liés à la sécurité publique et que l’autonomie communale en
matière de sécurité de proximité soit clairement définie.

Une fois de plus, nous constatons dans ce domaine que le non désenchevê-
trement des tâches, entre l’Etat et les communes, particulièrement dans la
police, est un réel problème. Une question s’est également posée à notre
groupe quant à savoir qui dirigerait la police du RUN. Au vu des relations
actuelles entre le Conseil d’Etat et la justice cantonale, il nous semblerait
judicieux de revoir le fonctionnement des relations entre ces deux instances.
En effet, trop souvent les services de la police cantonale ainsi que des
polices locales se plaignent des décisions de justice quant à la remise en
liberté de personnes, parfois même récidivistes, ayant causé des délits 
relatifs à l’ordre public. De plus, l’application de la séparation des pouvoirs,
entre l’Etat et la justice, mérite d’être revu.

En ce qui concerne la réforme pénitentiaire, notre groupe attend les conclu-
sions du département quant à la structure et au rôle que jouera notre canton
en regard du concordat romand et des missions carcérales que nous
devrons de toute façon assumer. Ces éléments seront déterminants quant à
la priorité que donnera notre groupe au dossier de la réforme pénitentiaire,
quant à la construction ou non d’un éventuel établissement pénitencier avec
son dimensionnement. Notre groupe est conscient des conditions de nos
établissements de détention, mais dans la suite logique des débats, il entend
donner à ce dossier la priorité qu’il mérite en relation avec l’attractivité de
notre canton et ses moyens financiers.

Toujours au niveau carcéral et en regard de l’origine étrangère d’une partie
importante des prévenus, il conviendra également d’adapter les mesures de
migrations et d’intégration de ces populations. Ces mesures vont dans le
sens d’une meilleure prévention des risques liés à la mauvaise intégration
d’une partie des étrangers de notre canton ainsi qu’à prévenir une montée
du racisme.

En conclusion, le groupe libéral-PPN, par ses développements, ne tient pas
seulement à refuser ce rapport, mais il entend bien justifier ses positions et
donner ses lignes directrices répondant à ses sensibilités et préoccupations.

M. Adrien Laurent : – En complément au développement de l’axe de renfor-
cement de l’efficacité des positions de l’Etat, nous nous exprimerons sur
deux points particuliers : administration générale et sécurité publique.

Le groupe socialiste note, avec satisfaction, les efforts réalisés dans le
domaine de l’organisation de l’administration de l’Etat grâce à la nouvelle
politique des ressources humaines instaurée dès 1995. Nous admettons que
les conditions de travail favorables poussent l’administration à l’efficacité et
à la performance. Toutefois quelques questions se posent au sujet des règle-
ments d’application de la nouvelle loi sur le statut de la fonction publique.
Au chapitre de l’évaluation des fonctions, l’appréciation des collaborateurs
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permettrait l’élaboration d’un plan de carrière. Fort bien, mais ne serait-il pas
nécessaire de mettre en œuvre cette disposition en imaginant une mise en
route par paliers? En matière de progression des collaborateurs, est-il envi-
sagé de prévoir une réflexion et une procédure qui favorisent la progression
des collaborateurs, indépendamment de la question salariale?

Au chapitre de la mobilité interne des collaborateurs de l’Etat, de l’évaluation
des compétences et des bilans, on ne cite pratiquement pas le centre de
bilan et de préparation à la validation des acquis (CBVA). Certes, il s’agit d’un
service à moitié public et à moitié privé, mais il s’agit d’un outil de valeur qui
devrait être mis en exergue dans la gestion des ressources humaines, au
sens large.

Sur les projets futurs, nous restons pour le moins sceptique quand l’on parle
de flexibilisation du temps de travail. Nous approchons cette notion avec 
circonspection. Le service public doit rester un service au public. La flexibili-
sation ne nous déplait pas en soi, naturellement, mais elle doit s’articuler
autour du service public et l’améliorer et non l’entraver en lui faisant perdre
de sa souplesse.

Nous disons un oui massif aux dispositions à étudier en matière de retraite
anticipée. Nous admettons, en raison des dispositions légales fédérales, les
mesures proposées pour améliorer santé et sécurité au travail et nous soute-
nons cette mesure qui peut éventuellement même aussi contribuer à lutter
contre un certain absentéisme. Nous nous interrogeons sur la création d’une
filière service publique dans la formation des apprentis. Si nous avons bien
compris, il s’agirait de spécialiser, en fonction publique, des apprentis
d’administration ou de commerce. Si cette façon de voir est la bonne, 
comment articuler cette idée avec l’esprit de la modification des formations
duales? Nous observons aussi, avec un peu de recul et un zeste de critique,
les effets de GESPA. Nous pensons qu’une autonomie de gestion peut 
être une arme à double tranchant bien délicate à manier. Une trop grande
autonomie va souvent à fins contraires.

Dernière question, enfin, sur ce sujet : nous nous étonnons que la décentrali-
sation, tant souhaitée par nos régions montagneuses et périphériques, ne
soit pas évoquée. Le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas qu’un plan de la décen-
tralisation ne devrait pas être mis sur pied afin de planifier ces mesures dont
la légitimité n’est pas contestée? Nous attendons avec intérêt les réponses
du Conseil d’Etat sur ces sujets.

En matière de sécurité publique, le groupe socialiste apprécie dans la 
description faite dans ce chapitre la cohérence de l’effort demandé aux
polices cantonales et communales. Nous comprenons et nous souscri-
vons aux efforts qui tendent à éviter les fameux doublons ou doublets 
que représentent les corps de police concurrents ou les corps de pompiers
par trop voisins. Nous soutenons le Conseil d’Etat lorsqu’il prend dans 
ces affaires-là un rôle leader et un rôle de coordination. Réorganiser les
polices de notre canton est une tâche utile et bienvenue. Nos concitoyens
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souhaitent une présence policière. Elle est possible si nous laissons nos 
policiers sortir de leur poste en les autorisant à abandonner leurs ordina-
teurs et leurs fichiers. Nous apprécions la recherche d’efficacité qui prévaut
sur d’hypothétiques recherches d’économies, même si ces dernières ne sont
pas à dédaigner.

Au chapitre de la réorganisation pénitentiaire, nous suivons le Conseil d’Etat
dans ses recherches sur la réinsertion, bien entendu indispensable, et sur la
notion subtile de non-désinsertion. Nous croyons comprendre que La Ronde,
plus communément appelée la MET, va se réorganiser pour mieux répondre
aux problèmes de la semi-détention, pivot central de la non-désinsertion.
Nous demeurons tout de même sceptique lorsque le rapport parle d’écono-
mies grâce à la semi-détention et à la généralisation des travaux d’intérêt
général (TIG), mais nous ne demandons qu’à être démenti. Par contre, le
nouveau centre carcéral nous laisse sur notre faim. On croit comprendre
qu’il devra répondre aux exigences du concordat romand d’exécution des
peines, et bien entendu nous nous en félicitons, mais le projet n’est pas très
développé, c’est le moins que l’on puisse dire. Est-ce que l’absence de
détails provient du fait que notre parlement a déjà été abondamment
informé dans le dernier rapport sur les prisons? On veut le croire, mais 
30 millions de francs d’investissement, cela n’est toujours pas une pecca-
dille. Dans cette optique, le député de l’Ouest, que nous sommes, ne peut
pas ne pas se demander de ce qu’il adviendra de l’EEP Bellevue à Gorgier.
Cette prison, sera-t-elle démantelée ou sera-t-elle recyclée en centre de
détention pour vraies petites peines? En effet, nous nous souvenons que la
structure a déjà coûté cher, et pas seulement en argent!

Cinq questions au moins ne sont pas évoquées par le programme.
Premièrement, vers quelle pratique pour les délinquants hospitalisés en 
psychiatrie nous orientons-nous? Et surtout, vers quelle tendance nous 
dirigeons-nous? Soins obligatoires ou contraintes? Soins obligatoires et
contraintes? Des observations dans ce domaine ne manquent pas de nous
interpeller. Deuxièmement, qu’en est-il de la formation spécialisée des
ambulanciers? Un manque évident existe, les écoles de l’Arc lémanique ne
suffisent pas. Que projette-t-on dans ce domaine? Troisièmement, les armes.
Rien sur les armes et sur le renforcement ou l’amélioration du contrôle de
leur détention ou de leur usage. Vers quoi allons-nous dans ce domaine 
sensible? Quatrièmement, rien ou presque au sujet de la violence familiale
ou domestique ne surgit du programme. Ce fléau de notre société, dont 
certaines conséquences dramatiques nous ont bien entendu interpellé, n’est
pas abordé. Quels moyens le Conseil d’Etat entend-t-il se donner pour
affronter cette difficulté toujours plus visible? Cinquièmement, qu’en est-il
de la commission de surveillance des prisons? Cette commission qui devrait
compter sur la participation de professionnels et de politiques est toujours
attendue. Elle n’est du moins pas toujours sur pied et opérationnelle. La
requête est toujours pendante. Pouvons-nous avoir quelques idées des 
raisons de cette gestation prolongée?
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M. Bernard Matthey: – Nous voulions parler des problèmes de l’environnement
qui sont traités à la page 54 du programme de législature. Nous apprécions
que le Conseil d’Etat poursuive ses efforts en vue de protéger l’environnement.
S’il ne le faisait pas, la multitude des lois fédérales et cantonales lui rappellerait
ses devoirs. Permettez-nous ici de faire quelques remarques au programme
esquissé en page 54 du programme de législature. Des efforts considérables
ont été faits ces dernières décennies en vue de réaliser des adductions d’eau.
La sécurité de nos réseaux est remarquable et les grandes agglomérations
neuchâteloises ainsi que le Val-de-Ruz disposent de dispositifs d’alimentation
interconnectés et sécurisés. Il n’y a donc pas urgence à investir, même si le
patrimoine doit être naturellement entretenu. La séparation des eaux usées et
pluviales doit être poursuivie à son rythme, mais aussi au rythme des moyens
financiers dont nous disposons. L’épuration des eaux par des équipements
compliqués n’est pas toujours la panacée, nous l’avons dit ici depuis long-
temps. Une panne de la STEP du Val-de-Ruz vient d’ailleurs de confirmer nos
réserves. En revanche, nous pensons qu’un effort doit être fait pour revitaliser
un certain nombre de cours d’eau, même modestes. Là, on économisera de
l’argent bienvenu, en renonçant à certains aménagements correcteurs 
coûteux, en acceptant plus souvent l’inconvénient d’une inondation décennale,
pour autant qu’elle soit prévue et que l’on informe les bordiers.

Dans la recherche des sites pollués, il faut également savoir raison garder et
ne pas tomber dans une bureaucratie excessive. Au Conseil d’Etat de freiner
les velléités des intégristes de l’assainissement. Réservons les interventions
là où il y a seulement danger.

Avant de revoir le plan de valorisation des déchets, nous demandons que
celui-ci fasse l’objet d’un débat politique et ne soit pas seulement le fruit des
cogitations de l’administration.

En matière de protection de l’environnement, le canton de Neuchâtel est un
bon élève reconnu. Evitons les excès de zèle coûteux et recherchons, comme
le demande le rapport, des voies volontaires, simples et pragmatiques. A 
ce titre, nous pensons qu’il devrait être possible d’améliorer l’efficacité 
de l’administration par une réorganisation des services en les regroupant
sous le chapeau d’un service qui serait celui du développement durable.
Conservation de la nature, forêts, économie des eaux, service de la faune,
protection des eaux, protection contre le bruit pourraient être regroupés. Il
en résulterait une économie d’échelle dans les frais de fonctionnement et
l’on casserait aussi le pouvoir de quelques baronnets aux décisions souvent
coûteuses pour l’Etat et handicapantes pour le citoyen.

M. Gérard Santschi : – Nous intervenons sur un point particulier de ce 
programme, à savoir la ligne de chemin de fer Le Locle - Les Brenets. Il ne
vous étonnera pas forcément que l’on prenne la parole à ce sujet-là!

Nous nous étonnons tout d’abord, en page 89 du programme de législature,
que ces mesures d’amélioration concernant cette ligne de chemin de fer
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soient : pour 2003, 0 franc, pour 2004, 0 franc et 2005, 0 franc. A la limite,
nous nous demandons franchement ce que viennent faire ces améliorations
pour cette ligne dans ce programme puisqu’il n’y aurait rien avant 2006.
Nous avons l’impression que cela a été mis pour noircir du papier. Nous
espérons ne pas trop fâcher le Conseil d’Etat en disant cela. De plus, il y a
une dizaine d’année, suite à un éboulement sur cette ligne, il avait été fait de
gros investissements. Cela assurait, avons-nous cru à l’époque, la pérennité
de cette ligne. L’été passé, concernant le prolongement de cette ligne
jusqu’au centre de la gare du Locle, un postulat a été accepté grâce à la voix
prépondérante du président de l’époque concernant l’étude de la pose d’un
troisième rail entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds pour relier Delémont et
Les Brenets. Tous ces éléments nous incitaient à croire en cette ligne. Puis,
en juin 2002, purement et simplement, la suppression de cette ligne en 
invoquant notamment la problématique des tunnels, que nous reconnaissons,
mais nous vous signalons tout de même que les tunnels routiers menant
aux Brenets ont également un certain nombre de problèmes à régler, 
notamment au niveau du nœud du Col-des-Roches. De plus, sous forme de
boutade, peut-on être sûr que, dans les tunnels reliant Le Locle aux Brenets,
les appels téléphoniques sont possibles en cas de problèmes?

Le président : – La parole n’étant plus demandée concernant la discussion de
l’examen numéro 2 de ces quatre axes politiques, nous vous donnons une
pause. Vous être priés de revenir précisément à 10 h 25, heure à laquelle
nous rouvrirons les débats. Nous donnerons la parole au Conseil d’Etat pour
les réponses.

Nous reprenons nos travaux avec, trois fois hélas, sept minutes de retard!
Elles vont compter ces minutes-là, d’autant plus que nous avons encore un
long cheminement à faire dans le premier point inscrit à l’ordre du jour.

Pour la pause de midi, nous vous proposons de lever la séance à midi et de
recommencer à 13 h 30. Prenez vos dispositions, pour ceux qui vont manger
en ville, pour que l’on vous réserve la table assez tôt.

Vu les longs débats que nous avons, nous nous sommes mis à folâtrer, seul à
notre pupitre, et nous avons pensé qu’il était bon de vous soumettre la pensée
d’un sage. Nous avons l’habitude de plonger dans l’antiquité! Nous avons
pris celle d’un contemporain célèbre, un ami, M. Jean-François Aubert, qui
disait ceci : «Heureux celui qui n’a rien à dire et qui néanmoins se tait».
(Rires.) Nous reprenons le cours de nos travaux et nous donnerons la parole
au Conseil d’Etat pour la réponse aux questions posées sur ces quatre axes.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – M. Jean Monnet, peu avant de mourir,
recevait un journaliste à qui il a fait cette confidence: «Voyez-vous, nous
avons commencé la construction de l’Europe par l’économie. Et bien, nous
nous sommes trompés, nous aurions dû commencer par la culture.» Plus
proche de nous, le candidat conservateur aux élections allemandes et par
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ailleurs ministre président du Land de Bavière confiait récemment à des
journalistes, pour expliquer le développement économique extraordinaire
de sa région, qu’il fallait développer certains points d’attractivités. Il mettait
en parallèle la fiscalité et l’offre culturelle. Tout cela pour répondre à ceux 
qui pensent que l’on en fait peut-être trop dans ce canton. D’une manière
générale et avant de répondre aux questions qui concernent notre départe-
ment, nous aimerions dire ceci : la philosophie, que le Conseil d’Etat a essayé
de faire passer avec son plan de législature, peut tout à fait se résumer dans
cette observation de M. André Conte-Sponville qui vient d’éditer un diction-
naire philosophique, un effort de redéfinition des notions, indispensables 
évidemment à notre époque, et sous le chapitre économie, il termine par
cette phrase – nous avons fait, comme Monsieur Jourdain, de la prose sans
le savoir – : «L’économie est un art qui consiste moins à réduire les dépenses
qu’à créer les richesses.»

Cela étant dit, Mme Pierrette Erard est intervenue hier sur le chapitre de
l’Université en disant que cette dernière devait être viable, attractive, qu’elle
devait définir ses priorités et qu’un partage des tâches, en fonction de ces
pôles d’excellences, devait être envisagé. Cela est exactement ce que nous
disons et cela est en cours. Même si Mme Thérèse Humair a des doutes,
puisqu’elle est aussi intervenue à ce sujet, nous pouvons vous dire que ces
prochains jours vous prendrez connaissance du mandat donné au rectorat
de l’Université de Neuchâtel et de Lausanne par Mme Anne-Catherine 
Lyon – notre collègue vaudoise – et nous-même, pour une restructuration de
nos Universités et un partage des filières avec des points précis et des points
plus généraux. Il est évident que cela suscitera évidemment pas mal de
remous dans le landerneau, mais cela arrive.

En ce qui concerne la mise en œuvre du processus de Bologne, cela est
essentiellement l’affaire des recteurs. Les recteurs des universités suisses
sont loin de s’entendre sur la notion qu’il faut donner au bachelor et au 
master. Dernièrement, nous avons assisté à la rencontre BENEFRI et nous
avons constaté que le recteur de l’Université de Fribourg a une idée très 
personnelle de ce découpage entre bachelor et master et que l’on n’est pas
sorti de l’auberge! Néanmoins nous poussons, nous les politiques, à ce que
l’on puisse effectivement concevoir une formation de base à l’Université sur
trois ou quatre ans maximum, mais que cela puisse évidemment déboucher
sur certaines qualifications qui vous permettent d’aborder le marché du tra-
vail. L’idée de Bologne, c’est cela, c’est qu’avec une première certification
vous puissiez trouver un emploi. Chez nous, en Suisse, nous avons plutôt
des formations longues et pointues qui correspondent plutôt au master
qu’au bachelor. Comme nous vous l’avons déjà dit, nous avons – le comité
stratégique de la HEP-BEJUNE – donné la mission à l’Université de
Neuchâtel de prévoir des licences d’enseignement pour ceux qui se destinent
à l’enseignement avec des études plus courtes de manière à ce que cela reste,
avec la formation professionnelle subséquente, un parcours raisonnable en
terme de durée.
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Vous avez aussi parlé de la nécessaire collaboration entre universités et HES.
Cela est vrai, c’est une nécessité. D’ailleurs, vous savez que le nouvel article
constitutionnel, actuellement en consultation, définit les Hautes écoles sur
un même pied et il comprend les écoles polytechniques, les universités et
les HES. Il est évidemment nouveau de faire collaborer les HES et les univer-
sités car il s’agit de deux mondes différents, de deux cultures différentes. Il
faut qu’ils s’apprivoisent! Nous pouvons vous dire que dans ce canton l’on
s’est déjà apprivoisé et que nous avons même une première à vous annon-
cer si nous ne vous l’avons pas encore dit : c’est que l’Ecole d’ingénieurs du
Locle, qui sort d’ailleurs extrêmement bien dans la Peers review – vous aurez
pu le constater en lisant Le Temps – se lance dans l’élaboration d’un master
dans le domaine microtechnique et qu’elle a fait appel aux professeurs de
l’Université et que ces derniers ont répondu positivement. C’est donc
l’Université et l’Ecole d’ingénieurs qui travaillent ensemble à la construction
de ce master. Les professeurs de l’Université sont engagés à enseigner à
l’Ecole d’ingénieurs dans le cadre de ce master. Cela est une collaboration
tout à fait exemplaire.

Ensuite, vous avez évoqué la HEP qui aurait une absence de stratégie. Nous
n’avons pas très bien compris. Vous avez également relevé que certains 
étudiants devraient aller à Bienne. Oui, elle a beaucoup de succès et vous
savez que la plate-forme 1, préscolaire et primaire, est offerte aussi bien à
Porrentruy, à La Chaux-de-Fonds qu’à Bienne. Nous n’avons pas voulu faire
de numerus clausus. Le concordat nous y autoriserait, mais nous n’avons
pas voulu faire cela. Nous avons un peu trop d’étudiants à la rentrée, mais
comme une certaine pénurie se profile, nous préférons accueillir tout le
monde. Bien entendu, cela signifie que nous devons les répartir sur les diffé-
rents sites. Le concordat prévoit que l’on peut inviter un certain nombre
d’étudiants à changer de lieu. S’il n’y a plus de place à La Chaux-de-Fonds,
on peut être inviter à aller à Bienne puisque l’enseignement y est le même.
C’est donc la même école, mais sur trois sites. Il faut donc aussi accepter ce
genre d’inconvénient.

Vous avez, Madame Pierrette Erard et d’autres – nous profitons de répondre
à ceux qui ont abordé la même question –, abordé le problème de l’appren-
tissage en entreprise. Nous avons enregistré avec satisfaction que la plupart
des intervenants sont favorables à notre idée. Nous précisons qu’il ne s’agit
pas de démanteler et de mettre à la rue les 400 jeunes qui peuplent actuelle-
ment nos deux écoles techniques, mais simplement d’envisager leur trans-
fert progressif en apprentissage dual, pour autant que les entreprises
concernées puissent les accueillir. Cela est la condition sine qua non. Des
premiers entretiens que nous avons eus avec des responsables des associa-
tions professionnelles, il y a une entrée en matière, avec des modalités bien
sûr. Il est aussi vrai que nos entreprises ne peuvent pas toutes offrir
l’ensemble de la palette exigée pour l’obtention du CFC. Nous avons 
certaines entreprises assez spécialisées dans le canton, raison pour laquelle
l’on nous demande quand même de maintenir certains enseignements en
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école : ceux que ne peuvent pas donner les entreprises. Nous en arrivons à
l’idée d’un partenariat entre écoles et entreprises. Il faut diminuer la partie
école, augmenter la partie en entreprise dans le cadre d’un partenariat
souple et adapté, à la carte, en fonction de ce que l’on peut faire avec les
entreprises. Nous ne pouvons rien faire sans les entreprises, mais nous
avons enregistré un intérêt et une bonne volonté évidente. Ce n’est donc pas
du tout de démantèlement qu’il s’agit.

Vous avez aussi parlé du traumatisme de la sélection. Vieux problème! 
Faut-il maintenir ou non, sous la forme actuelle, la sélection? De toute façon,
la sélection orientation doit bien se faire à un moment. Pour l’instant, nous
en restons au système actuel. Nous avons déjà tellement d’autres réformes
en cours que nous préférons bien faire celles qui sont en cours et qui vous
sont présentées dans le programme de législature. Il est évident que nous
devrons aussi aborder ultérieurement ce problème.

Plusieurs sont intervenus, y compris avec passablement d’humour – M. Patrick
Erard – sur la condition du corps enseignant et du burn out et des mesures
que nous proposons. Nous avons été chagriné de l’article un peu simplet
paru dans L’Express et L’Impartial où l’on vous donne l’avis unilatéral des
syndicats et où l’on n’a même pas pris la précaution de demander le nôtre.
De plus, on n’a même pas pris la précaution de lire le programme puisque,
sous la mesure, il est mis : en dialogue avec les syndicats et couplé avec la
retraite anticipée du corps enseignant. Voyez-vous, le burn out est un fait
avéré. D’après une enquête suisse, il y a environ 30% du corps enseignant
qui est victime de burn out. D’après cette même enquête, il n’y a que 15% qui
se sentent bien dans leur peau. Le reste, ce sont des gens qui sont entre deux
eaux et cela est assez inquiétant. Cela est une réalité que le département
reconnaît et est prêt à traiter, mais nous pensons que ce que les syndicats
nous demandent, c’est-à-dire d’augmenter les décharges pour raison d’âge,
sont des emplâtres sur des jambes de bois. Quand vous êtes très fatigué, ce
n’est pas d’enseigner une heure de moins qui va résoudre le problème. Si
nous avons des enseignants très fatigués, et il y en a, voyons comment l’on
peut leur faciliter une prise à la retraite anticipée. Il y a un modèle, celui du
Jura, que nous allons étudier très sérieusement. Dans le Jura, ils ont fait un
programme sur deux ans, en permettant aux enseignants et aux fonction-
naires de prendre leur retraite à 57 ans et de leur verser un pont AVS jusqu’à
ce qu’ils touchent l’AVS, soit 1500 francs par mois. Cela leur permet de
prendre leur retraite, légèrement amputée il est vrai, mais enfin, cela est aussi
un choix de vie que l’on fait. Cette mesure a eu un coût neutre parce que,
vous le savez, les enseignants en fin de carrière gagnent plus que ceux que
l’on engage. Ces enseignants à salaires relativement élevés s’en allant, nous
engageons des jeunes au bas de l’échelle. Cela permet donc de payer ces
1500 francs. Voilà des solutions qui nous paraissent un peu plus imaginatives
que simplement des décharges. Cela est un problème que nous prenons au
sérieux. D’ailleurs, le service de l’enseignement obligatoire a déjà réfléchi à
la question et à des propositions à faire. Dans le cadre de la Politique de
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santé et d’appui à la jeunesse (PSAJ), dans les antennes régionales, il y aura
des psychologues qui s’occuperont non seulement des enfants en difficultés,
des parents des enfants en difficultés, mais également des enseignants en
difficultés. Nous allons généraliser cela sur le plan de la scolarité obligatoire.
Cela existe déjà d’une certaine manière pour l’enseignement primaire. Vous
voyez donc que l’on s’occupe sérieusement de ce problème.

Mme Thérèse Humair a parlé de la collaboration – nous reprenons l’essentiel
sinon nous en aurions pour la journée – intercantonale en disant que cela
était très bien. Elle voulait savoir si l’on allait offrir toutes les filières HES
dans ce canton et disait qu’il fallait faire des choix. Nous ne réfléchissons
qu’à cela, que cela soit au comité stratégique de la HES-SO, au comité straté-
gique de la HES-S2 et au comité stratégique de la HEP-BEJUNE. De toutes
les filières dans la HES santé-social, et il y en a dix, nous en avons une, c’est
celle des infirmières. Pourquoi voulons-nous la maintenir? Parce qu’elle
existe. Nous avons une école d’infirmières – actuellement le Centre neuchâ-
telois de formation aux professions de la santé (CESANE) – qui est d’un tout
à fait bon niveau et qui peut parfaitement passer au stade HES, moyennant
évidemment qu’elle s’adapte et qu’elle développe la recherche appliquée et
la formation postgrade.

Pour ce qui est des autres filières que nous avons dans le canton, nous
avons l’Ecole d’ingénieurs qui sort très bien dans la Peers review, et la 
Haute école de gestion qui, elle, doit faire des efforts. Savez-vous ce que
sont ces efforts? Elle doit avoir des locaux plus spacieux et ensuite elle pas-
sera dans le vert si vous acceptez Ecoparc. Puis, il y a une filière qui est mal
notée, surtout en fonction de ses effectifs trop restreints, c’est la filière Haute
école d’arts appliqués (HEAA) à La Chaux-de-Fonds. Nous vous rappelons
qu’il y a deux filières dans cette école : la conservation-restauration, d’une
part d’objets archéologiques, d’autre part d’objets techniques et horlo-
gers. Cette filière-là n’est pas menacée car elle est unique en Suisse, il n’y 
a donc pas de problème de concurrence. L’autre filière, celle qui est 
menacée, c’est la bijouterie design objets. Pourquoi? Parce que nous
sommes en concurrence avec Genève. Là, il est effectivement possible, 
au niveau du comité stratégique de la HES-SO, que cet automne ou 
l’année prochaine, il soit décidé de fermer cette filière-là, faute d’avoir des
effectifs suffisants.

Notre Ecole d’ingénieurs est très bien notée et nous pouvons même vous
donner des exemples concrets. Qu’est-ce qu’une Ecole d’ingénieurs HES, à
part l’enseignement? C’est la recherche appliquée, recherche et développe-
ment, transfert de technologie, formation postgrade, conseils aux entre-
prises. En ce qui concerne la recherche et le développement, régulièrement
le comité stratégique de la HES-SO doit distribuer une enveloppe de la
réserve stratégique, c’est le 10% du budget global de la HES, soit 17 millions
de francs qui sont distribués pour des projets de recherche des écoles du
réseau. C’est une commission d’experts externes qui juge les projets et qui
dit si le projet est bon et accorde que l’on débloque certaines sommes, pour
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autant qu’il y ait aussi un financement privé ou d’une autre institution,
comme par exemple la commission de technologie et d’innovation (CTI). A
la dernière répartition, les écoles neuchâteloises, c’est-à-dire essentiellement
l’Ecole d’ingénieurs et la Haute école de gestion, ont reçu 25% de l’enve-
loppe consacrée à la recherche et au développement alors que nos écoles ne
représentent que les 10%, en terme d’étudiants, de l’ensemble du réseau.
C’est là la démonstration que ces deux écoles ont un haut niveau. Nous
n’envisageons pas, pour des raisons idéologiques, de supprimer ces offres
de formation. En revanche, ce que nous devrons faire, c’est sélectionner des
filières à l’intérieur de ces établissements. Cela se fera avec Saint-Imier
puisque nous travaillons à regrouper en un seul établissement intercantonal
BEJUNE toutes les filières HES. C’est lorsque nous réaliserons la fusion 
avec Saint-Imier, ce qui nous donnera enfin la masse critique nécessaire,
puisque cela est notre seul point faible à l’Ecole d’ingénieurs, qu’il faudra
faire une sélection des filières. Cela sera évidemment délicat car il faudra
que chacun fasse des sacrifices. Cet exercice-là devra se faire sur l’ensemble
du réseau.

Nous pouvons donc vous dire, Madame Thérèse Humair, que nous avons
quand même une vision à long terme, mais qu’il n’est pas facile d’aller dire
aux genevois qu’ils doivent regarder leur classement, fermer leurs écoles et
venir au Locle. Cela ne peut pas se faire ainsi, ce serait trop simple. Il faut
laisser aux cantons et aux directions d’écoles le temps de digérer tout cela et
petit à petit entrer dans la voix de la raison et de la rationalisation. On le
devra puisque ce sont les conditions posées par le Conseil fédéral et que
d’ici 2003 cela devra être fait. Nous y travaillons activement et en novembre
nous devrons nous prononcer sur un certain nombre de choix. Evidemment
que cela va provoquer des grincements de dents. On ne peut pas non plus
faire cela en deux coups de cuillère à pot et trop rapidement. Cela est une
œuvre de longue haleine, mais nous nous y employons, de même que nous
nous employons à la même réflexion dans le cadre de la formation santé-
social. Nous en dirons plus lorsque nous aborderons le rapport sur la 
réorganisation des professions de la santé. Il est clair que la seule filière HES
que nous ayons dans l’espace BEJUNE est la formation des infirmières.
Actuellement nous avons trois écoles : une à Delémont, une à Moutier et une
à La Chaux-de-Fonds. Cela est trop! Si l’on regarde les inscriptions pour la
rentrée qui vient, nous sommes inquiets. Nous n’avons que onze inscrip-
tions pour Neuchâtel, trois pour Saint-Imier et trois pour Delémont. Le délai
court jusqu’à fin août 2002 et nous avons décidé, au comité stratégique de la
HE-BEJUNE, de nous réunir début septembre 2002 pour faire le point de la
situation et regarder si l’on ouvre sur trois, sur deux ou sur un seul lieu. Le
souci que vous avez, nous l’avons aussi. Nous pouvons vous dire que si l’on
décide d’ouvrir que sur un seul site, il y aura des négociations assez délicates
avec nos partenaires. Nous sommes prêt à prendre nos responsabilités.

En ce qui concerne la formation d’ambulanciers, cela se fait à Lausanne et il
n’y a pas encore de certificat fédéral de capacité (CFC). Nous n’avons pas
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d’effectif suffisant pour imaginer l’intégrer à La Chaux-de-Fonds. Nous n’avons
pas non plus de tradition, mais Fribourg songe à ouvrir cette filière-là.

Vous avez parlé de l’harmonisation du statut du personnel BEJUNE et nous
en parlerons lors de l’examen du rapport. Il est clair que l’on ne peut pas, si
vous avez une seule école comme la HEP-BEJUNE, et la HE-BEJUNE pro-
chainement, maintenir des statuts différents. Nous sommes obligés d’avoir
des statuts communs. Cela se fera par paliers, nous n’allons pas le faire d’un
coup. Nous n’échapperons pas à cette logique.

Pour l’antenne du Val-de-Travers, voyez-vous, là aussi, nous essayons d’avoir
une réflexion cohérente. Nous nous disons que la proximité est évidemment
nécessaire pour l’école enfantine, l’école primaire et le secondaire 1, mais
que le secondaire 2 peut quand même exiger que les gens se déplacent. Il
n’est pas dramatique que les quelque 40 élèves de Fleurier aillent étudier à
Neuchâtel ou à La Chaux-de-Fonds. La capacité d’accueil est là et permet
une économie substantielle. Nous sommes d’accord que ce n’est pas cela
qui va régler le problème du déficit, mais cela a quand même un certain
sens. Nous vous rappelons qu’en compensation, si vous acceptez le projet
PSAJ, qu’il y aura une antenne PSAJ au Val-de-Travers, c’est-à-dire une
antenne de proximité pour la médecine scolaire, la psychologie scolaire,
l’orthophonie, pour tous ces services pour les écoles de proximité.

Vous avez aussi dit : à quand le désenchevêtrement? Nous pouvons vous
dire que c’est pour bientôt. Le DIPAC planche depuis plusieurs semaines
avec ses services financiers pour examiner un certain nombre de scénarios.
Quel est le problème? Si nous cantonalisons l’ensemble du secondaire 2,
c’est-à-dire essentiellement la formation professionnelle, cela nous coûte
une trentaine de millions de francs. Il faut donc que nous récupérions cette
somme ailleurs. Evidemment qu’il y a des mesures simplettes qui consiste-
raient à baisser le taux de subvention pour l’enseignement obligatoire. On
baisse de 15% et l’on y arrive, mais alors, attention les dégâts pour les 
communes. Il y a d’autres scénarios, c’est de dire : ne pourrait-on pas 
s’inspirer du New Public Management – qui est à la mode – et faire ce que la
Confédération fait avec les cantons, soit déterminer un forfait par élève,
comme nous faisons pour les HES ou l’Université, et se débrouiller avec
cela? Si cela coûte plus cher, c’est vous qui mettez la différence et si vous ne
voulez pas que cela coûte plus cher, débrouillez-vous autrement. Ce que
nous avons découvert, en faisant faire l’étude très sérieuse des subventions
que nous versons, c’est que nous subventionnons les salaires de l’enseigne-
ment obligatoire à hauteur de 45%. En moyenne, l’Etat débourse donc 
2200 francs par élève pour l’école enfantine, 2750 francs pour un élève à
l’école primaire. Cela est la moyenne, mais la fourchette pour l’école 
enfantine va de 1082 francs pour une commune à 4160 francs pour une
autre. Pour l’école primaire, cela va de 1997 francs à 6357 francs. Pourquoi?
Cela tient aux effectifs. Un petit village avec un petit effectif et un corps
enseignant âgé représente des frais considérables. Si nous en arrivions à la
moyenne de 2750 francs, que devront faire ceux qui en sont à 6357 francs?
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Soit ils mettent la différence parce qu’ils estiment qu’il est important de 
garder leur école ou ils vont chercher à se regrouper avec d’autres villages.
Si l’on entrait dans la logique de ce scénario, il faudrait faire sauter le statut
de l’école primaire communale pour créer des ressorts et à ce moment-là on
pourrait également se poser la question des commissions scolaires. Le sujet
des commissions scolaires n’est pas tabou pour le DIPAC, nous sommes
prêt à larguer tout cela et à faire que ce soit le DIPAC qui fasse la surveillance
générale. Il est vrai qu’aujourd’hui il y a de tout dans les commissions 
scolaires, il y en a d’excellentes, qui font un boulot magnifique et il y en a 
qui ne sont pas à la hauteur. Cela entre aussi dans les scénarios. Nous vous
donnons quelques pistes. Ces scénarios sont actuellement étudiés par les
services financiers, nous les examinerons au Conseil d’Etat, nous en retien-
drons quelques-uns et nous viendrons à la commission de gestion et des
finances pour monter les différentes pistes qui s’offrent à nous et choisir
celle qui plaît le plus. A supposer qu’il y ait une majorité sur un scénario – ne
désespérons jamais – ou qu’il y ait un scénario qui ait plus de chances de 
passer, nous consulterons les communes car c’est la moindre des choses 
de les consulter sur un sujet aussi important. Les répercutions pour les 
communes seront dures. Nous ne sommes pas sûr, après examen des 
scénarios, que les communes nous réclament à corps et à cris le désenche-
vêtrement! L’enchevêtrement est quand même pratique, nous avons 
l’habitude de vivre avec, il n’a pas que des inconvénients. Nous verrons bien
où se situe la volonté politique, pour autant que l’on puisse en discerner une.
Nous viendrons donc très prochainement avec ces différents scénarios.

Certains se sont inquiétés de ce projet de regroupement des sections
modernes et préprofessionnelles en disant qu’il ne faut pas que cela soit un
nivellement par le bas. Bien sûr, évidemment, cela n’aurait pas de sens.
D’ailleurs, on ne va pas simplement les mettre ensemble comme cela, c’est
tout un concept pédagogique nouveau. On veut en faire une section profes-
sionnelle qui prépare aux métiers. On va les mettre ensemble parce que l’on
s’aperçoit que les meilleurs en préprofessionnelle sont parfois du même
niveau que les meilleurs en moderne, que cette distinction que l’on fait
aujourd’hui n’a plus tellement de légitimité et cela, le programme inter-
national du suivi des acquis des élèves (PISA) nous a aidé à nous en
convaincre. Nous allons les mettre ensemble, mais nous allons développer
un nouveau concept pédagogique, c’est-à-dire que l’on va notamment créer
des niveaux par discipline, on va prendre les élèves qui ont accumulé des
difficultés en français pour essayer de les attirer à niveau. Ceux qui sont
bons en français pourront avoir un programme différent pour aller plus loin.
Nous voulons mettre en valeur les compétences des élèves, un profil élève
un peu comme l’on fait dans la maturité gymnasiale. On va aussi introduire
l’enseignement de l’anglais, car l’anglais devient quelque chose d’essentiel
dans les métiers. Nous voulons surtout en finir avec cette section préprofes-
sionnelle qui est extrêmement mal ressentie par les élèves, les parents, les
employeurs et les enseignants. Il faut vraiment revaloriser, redonner sa
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dignité à une filière qui prépare au métier. Ce nouveau concept pédagogique
exigera évidemment quelques moyens supplémentaires : il faudra former le
corps enseignant, il faudra qu’ils travaillent en équipe et qu’ils apprennent à
se parler. Il y a tout un effort à faire du côté du corps enseignant et c’est pour
cela que nous nous donnons le temps. Nous voulons préparer le terrain,
labourer profondément pour que les graines, quand elles tomberont, puissent
pousser. Nous ne pouvons pas balancer une réforme comme cela, sans qu’il
y ait une acceptation du milieu enseignant et des parents. Le rôle des parents
sera aussi pris en compte dans ce nouveau concept pédagogique. Nous ne
voulons pas niveler par le bas, soyez-en certains. Un groupe de travail
planche sur ce projet depuis quatre ans, il n’a pas encore totalement abouti,
mais avant d’aller plus loin, le groupe de travail a demandé la sanction du
Conseil d’Etat, à savoir s’il faut continuer sur cette voie ou pas. Le Conseil
d’Etat a dit de continuer sur cette voie, mais le projet n’est pas terminé.

Nous croyons avoir répondu aux questions qui nous paraissaient les 
plus importantes dans ce qui a été dit. Il y a encore deux questions écrites
auxquelles nous profitons de répondre.

02.332
17 juin 2002
Question Jean-Pierre Veya
Encouragement des activités de jeunesse

Lors de sa session du 4 octobre 1995, le Grand Conseil acceptait, à une
majorité évidente, un postulat Laurence Boegli à propos de l’encouragement
aux activités de jeunesse. Ce postulat demandait notamment au Conseil
d’Etat d’étudier la création pour notre canton d’une loi d’encouragement aux
activités de jeunesse extrascolaires, à l’instar de celles qui existent depuis
1991 au niveau fédéral, ainsi que dans divers autres cantons. Lors de son
développement, Mme Laurence Boegli faisait notamment les constats 
suivants (procès-verbal de la séance du Grand Conseil, du 4 octobre 1995,
pages 1944 et suivantes) :

Le premier constat, c’est que la jeunesse ou du moins beaucoup 
de jeunes ont actuellement de la peine à se situer dans notre société, 
de la peine à trouver leur place, bref, de la peine à s’épanouir dans 
l’environnement qui leur est donné.

Le deuxième constat, c’est qu’il existe des associations de jeunesse qui
proposent des structures, des activités, des liens qui, justement, favorisent
le développement personnel et un développement enrichissant, ainsi
qu’une intégration sociale des jeunes.

Le troisième constat, ces associations de jeunesse ont souvent de gros
problèmes, en particulier financiers, pour travailler dans de bonnes
conditions, pour mettre sur pied toutes les activités qu’elles désireraient
ou pour lesquelles elles reçoivent une demande de la part du public.
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En outre, elle soulignait également, comme le représentant du Conseil d’Etat
et d’autres intervenants, que le soutien aux activités de jeunesse est une
composante importante de la prévention primaire en matière de lutte contre
les toxicomanies.

Aujourd’hui, un peu moins de sept ans plus tard, les problèmes demeurent,
voire se sont accentués, et notre Conseil attend toujours désespérément, tel
Anne, ma sœur Anne, d’être enfin saisi du rapport qui doit répondre à ce
postulat. Dès lors, nous souhaitons que le Conseil d’Etat nous informe de
l’état du dossier et de ses réflexions à ce sujet.

Par avance nous remercions le Conseil d’Etat de sa réponse.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Le soutien effectif des activités de 
jeunesse est à l’heure actuelle du ressort prioritaire des communes. Il est
vrai que les jeunes ne sont pas, à l’heure actuelle, privés de prestations de ce
type, mais il est vrai que les animateurs professionnels souhaiteraient une
reconnaissance officielle de l’Etat, de l’intérêt de leurs prestations en faveur
de la jeunesse.

Nous sommes tout à fait sensible à cette demande, mais devant faire des
choix, le Conseil d’Etat n’a pas mis cela en avant, quand bien même il a cité
le postulat Laurence Boegli dans le rapport concernant la mise en place de
mesures de lutte contre la délinquance juvénile et la violence à l’école. Mais
pour l’instant, nous ne voulons pas venir avec un projet car à travers la PSAJ
on pourra aussi répondre partiellement aux attentes. Sachez qu’à l’initiative
du service de la jeunesse, un groupe de travail réunissant les animateurs des
centres de loisirs importants prépare un projet de plate-forme cantonale
d’informations destinées aux jeunes et il est prévu que ce projet soit soumis
à la Fondation promotion santé Suisse – ex Fondation 19 – pour trouver un
financement. Nous allons utiliser cette fondation pour trouver un financement
pour aller dans le sens de ce que demandait le postulat Laurence Boegli.

02.334
17 juin 2002
Question Gisèle Ory
Avenir de l’Ecole d’ingénieurs de l’Arc jurassien

L’Ecole d’ingénieurs de l’Arc jurassien compte trois sites : Le Locle, Saint-
Imier et Porrentruy. Porrentruy est pour l’instant une antenne au sein de
l’école professionnelle technique. La classe ouverte en octobre dernier a
nécessité des déplacements d’enseignants et d’élèves, qui ont été bien
acceptés.

Les écoles de Saint-Imier et du Locle dispensent un excellent enseigne-
ment. L’école du Locle est fort importante pour l’ensemble des Montagnes
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neuchâteloises, non seulement à cause de l’enseignement qu’elle dispense,
mais aussi comme centre de vie et d’activités. Le fait que des étudiants de
tout le canton se retrouvent au Locle ne peut qu’améliorer la compréhension
entre les différentes parties du canton et favoriser le dynamisme de la
région.

Il semble pourtant qu’il soit envisagé de créer une extension de cette 
HE-Bejune sur le Littoral neuchâtelois. Le Conseil d’Etat peut-il nous en dire
un peu plus sur ce projet?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous vous rassurons tout de suite ; il
s’agit d’une idée émise au comité stratégique de la HE-BEJUNE. Nous avons
une antenne de l’Ecole de Saint-Imier à Porrentruy pour la première année et
il est vrai qu’elle connaît un certain succès. Cela avait été demandé par le
canton du Jura. Les étudiants font une année à Porrentruy, puis ils vont à
Saint-Imier. L’idée a été émise car la localisation de l’Ecole d’ingénieurs au
Locle n’est pas toujours très favorable. Vous avez des jeunes qui habitent le
Littoral, qui font leur maturité professionnelle technique à l’école du Bas et
qui ensuite vont plutôt étudier à Yverdon qu’au Locle car cela est plus 
pratique pour eux. Evidemment que cela est un problème qui nous inter-
pelle et nous cherchons comment faire pour qu’au moins nos Neuchâtelois
aillent au Locle. Nous ne pouvons pas les contraindre car dans le secteur ter-
tiaire, c’est la liberté et la concurrence. Nous avons alors demandé une étude
pour savoir si les jeunes neuchâtelois vont vraiment à Yverdon à cause de la
localisation ou si c’est pour suivre des filières que l’on ne donne pas au
Locle, mais nous n’avons pas encore les résultats. Si cela est pour suivre des
filières que l’on ne donne pas au Locle, il n’y a rien à dire, mais dans le cas
inverse, il y a à dire. Quelqu’un a lancé l’idée de faire une antenne sur le
Littoral pour la première année, ainsi l’on garderait les Neuchâtelois dans le
canton, le temps de les chauffer pour qu’ils continuent après au Locle. Cela est
une idée qui a été lancée, elle n’a pas été retenue par le comité stratégique
de la HE-BEJUNE. Cela nous paraît dangereux comme démarche.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous allons répondre sur trois axes, tout
d’abord au niveau de la santé publique sur l’établissement cantonal hospi-
talier neuchâtelois de droit public, sur la sécurité publique puis un petit bout
sur la justice.

Concernant l’établissement cantonal de droit public pour les hôpitaux 
neuchâtelois, nous vous remercions de votre soutien, nous en avions besoin.
Cela ne sera pas un projet facile car il s’agira de fédérer des institutions qui
ont toutes sortes de statuts juridiques, soit des hôpitaux qui «appartiennent»
à des villes, soit des fondations privées ou de droits publics. Nous sommes
convaincue que si nous voulons faire un pas supplémentaire dans la planifi-
cation sanitaire, que si nous voulons avoir un moyen pour les sortir de leurs
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difficultés, bien compréhensibles, de tenir compte de leur intérêt partiel 
et limité à leur institution et en même temps de l’intérêt cantonal, nous
avons besoin d’une telle structure, ceci afin d’avoir une politique de la santé
cohérente et bien répartie. Cela sera vraiment un pas significatif supplémen-
taire dans la planification sanitaire. A l’époque, nous avions envisagé de
créer des associations de gestion, mais nous avons vu que sur le plan 
juridique, cela est extrêmement difficile car l’on ne peut pas faire un contrat
entre un service de l’Etat et une fondation privée, par exemple, comme cela
devrait être le cas à Perreux et Préfargier. Cette nouvelle structure doit donc
se mettre en place.

Toutefois, nous aimerions attirer votre attention sur un langage un peu
ambigu que certains de vous tiennent au moment où ils disent oui à un 
établissement cantonal sous un contrôle parlementaire. Mesdames et
Messieurs les députés, ce n’est pas parce que l’on veut vous enlever quoi
que ce soit de votre contrôle parlementaire, mais si nous voulons ne pas
avancer, c’est exactement cela qu’il faut faire. Nous vous rappelons
qu’actuellement la loi sur l’aide aux institutions de la santé (LAIS) donne
encore un semblant de contrôle parlementaire, dans les villes notamment, à
travers les Conseils généraux. En fait, que constatent les Conseils généraux
et communaux d’ailleurs? C’est que la loi leur laisse extrêmement peu de
latitude. Cela est la réalité. Nous croyons que si l’on veut sortir de cette vision:
«Je veux garder ma chirurgie, je veux garder cette spécialité, je veux aussi
avoir un IRM parce que l’autre l’a», il n’y a qu’une manière de faire, c’est de
vraiment avoir une direction cantonale forte. Mais nous ne voulons surtout
pas, et là les choses sont aussi claires, faire un hôpital cantonal. D’ailleurs,
sur le plan du bilan, cela nous poserait deux, trois problèmes et notre 
endettement exploserait simplement. Une structure, où chaque hôpital peut
amener son génie, son savoir-faire et la gestion performante qui a lieu sur le
terrain, avec une vision cantonale, permet ainsi de répartir les spécialités et
l’on peut réellement se mettre en réseau. Actuellement, nous sommes 
finalement en train de tester ces structures, sans qu’elles soient formalisées,
entre l’hôpital de La Chaux-de-Fonds et celui du Locle. Nous aimerions vrai-
ment rendre hommage à ces deux hôpitaux qui ont réussi à se comprendre
comme un réseau: l’hôpital du Locle, comme une suite de traitement avec
une collaboration exemplaire. Tout cela est bénéfice pour le patient et pour
les deniers publics également. Ceci dépend d’hommes et de femmes et nous
voulons encore l’ancrer dans la loi. Nous vous remercions du soutien car
nous aurons peut-être deux ou trois combats à régler dans ce domaine.
Toutefois, nous sommes convaincue que cela est indispensable.

Toujours dans le domaine de la santé, l’appui que vous nous apportez, en ce
qui concerne notre vision pour les personnes âgées, le développement des
soins à domicile, comme services de proximité, est d’une part respectueux
des personnes âgées et d’autre part respectueux des deniers publics.

Nous n’ouvrirons plus de débat, Monsieur Olivier Haussener, sur les homes
simples, que vous dites indispensables. Ce n’est pas parce qu’on le dit dix
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fois que cela est vrai. Nous sommes en train de faire une étude à ce sujet et
vous connaissez nos réticences.

En ce qui concerne le Val-de-Ruz, pour répondre à M. Jean-Bernard Wälti, la
durée de vie d’un hôpital est grosso modo de cinquante à septante ans.
Laissons ceci à nos successeurs. Enfin, vous l’avez dit, nous viendrons voir
depuis les nuages si les Neuchâtelois prennent le bon virage ou pas!

Vous voulez savoir si le CIGES sera encore nécessaire. Oui, il le sera. Nous
rappelons que le CIGES est une société anonyme qui fournit des prestations
pour les établissements de soins, pas seulement pour les hôpitaux, mais
également pour les homes et les soins à domicile. A terme, on regroupe ce
qui peut l’être en améliorant l’efficacité et la qualité, en évitant des doublons,
mais tout en gardant les compétences de soins là où ils sont, c’est-à-dire
dans les institutions.

Encore dans le domaine de la santé, on nous dit qu’il y a un problème au
niveau de la formation des techniciens ambulanciers. Il n’existe que deux
centres de formation de la Croix-Rouge: à Lausanne et à Genève. Cette 
formation se fait en emploi sur une période de quatre ans, ce qui pose à tous
les services un gros problème de personnel puisqu’il s’agit de remplacer les
personnes en formation sur une longue durée. De nouveau, c’est réellement
là une fuite en avant, où l’on a qualifié une formation, où l’on a mis la barre
très haut – personnellement nous nous étions battue pour que l’on ne nous
fasse pas une formation de trois ou quatre ans – et les problèmes ne sont
pas résolus. Nous prenons acte que vous partagez notre souci, mais nous ne
pouvons malheureusement pas vous apporter de réponse à ce sujet.

Concernant la sécurité publique, il y a là aussi toute une série de questions
qui se posent. Vous voulez bien sûr, tout naturellement, être tenus au courant
de projets que nous avons en cours concernant la redéfinition des missions
et l’organisation des polices locales. Nous parlons maintenant des polices
locales des communes et non pas des villes. Nous vous rappelons que la loi
actuelle est virtuelle car elle n’est pas appliquée, en tout cas pas par un 
certain nombre de communes puisque la loi dit que les communes sont 
responsables de la sécurité et de l’ordre public. Nous aimerions savoir 
comment font les communes, lorsqu’il y a un tiers d’agent ou parfois même
pas d’agent du tout, pour maintenir la sécurité et l’ordre public. Comme
nous vous l’avons déjà dit, il y a d’autres communes qui font parfaitement
bien leur travail.

Il y a un groupe de travail en cours et nous avons impliqué tous les
conseillers communaux dans ce dossier : tous nos collègues, au niveau des
communes, ont été saisis de ce dossier et nous ont délégué dix-huit
conseillers communaux avec lesquels nous sommes en train de travailler.
Ce groupe de travail a déjà fait un point de la situation avec la plénière en
automne et ils ont dit qu’il fallait absolument permettre la collaboration
entre les corps de police. Il faut permettre le groupement car actuellement la
loi ne nous le permet pas, mais nous fermons les yeux pour que cela puisse
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se faire car cela est intelligent. Il faut évidemment que les policiers exercent
leur mandat à plein temps sinon cela n’a pas non plus de sens. Il faut que les
gens soient formés et cela d’autant mieux lorsqu’ils portent des armes. Il doit
aussi y avoir une possibilité de conclure des mandats de prestations, soit avec
des villes, soit avec d’autres communes, soit avec la police cantonale pour
les communes qui ne veulent ou peuvent remplir leur mission de sécurité.

Nous avons fait le point de la situation lors d’une plénière et nous avons
donné mandat au groupe de travail de procéder maintenant au changement
de loi, et nous sommes en dernière lecture. Cela arrivera au Conseil d’Etat
sans aucun doute vers l’automne. Ensuite, on partira en procédure de
consultation et vous serez certainement saisis de ce projet dans le premier
semestre 2003. Il s’agit de clairement redéfinir les missions, de dire qui fait
quoi. Il n’est pas question que les polices locales soient tout à coup nanties
de compétences qu’elles n’auraient pas en ce moment, par exemple dans le
domaine de la police judiciaire, mais que l’on dise aussi clairement ce
qu’elles peuvent faire et ce qu’elles ne peuvent pas faire. Quelle va être la
conduite? Actuellement, voilà comment la conduite se passe et cela va vous
amuser, en tant que colonel ! Il y a des communes qui ont fait des conven-
tions pour la durée de l’Expo.02 et nous l’avons admis ainsi parce que cela
urgeait et nous trouvions important que l’on s’apprivoise. Actuellement,
lorsque la police intervient sur le territoire d’une commune – appelons-la B –,
c’est l’agent B qui conduit alors qu’il y a des agents de A, C, etc. et lorsqu’il
passe la frontière et sont sur la commune A, c’est l’agent A qui conduit. Cela
ne peut évidemment pas fonctionner. Il est clair que l’on va devoir constituer
une police regroupée, avec une hiérarchie, avec un commandant, avec un
remplaçant. Il doit y avoir quelque chose de constitué. Après, nous avons un
problème à savoir qui dirige la police. Vous avez parfaitement raison,
Monsieur Olivier Haussener, nous ne voulons pas un Etat dans l’Etat et une
police doit être conduite, quelle qu’elle soit et à tous les niveaux. Il est 
évident qu’elle doit être conduite politiquement. Pour être conduite politi-
quement, il faut que la police puisse parler à son autorité politique. Pour 
parler, cela pose un problème car les conseillers communaux ne sont pas
assermentés. Le Conseil d’Etat est assermenté, mais pas les conseillers 
communaux, alors comment voulez-vous que le policier parle à son conseiller
communal. Cela nous pose un problème et l’on devra probablement, si l’on
veut cela, assermenter les conseillers communaux. Nous pensons que cela
ne leur donnerait que plus de poids, pas seulement pour la police, mais de
manière générale. Cela est une discussion que l’on devra ouvrir. Il est clair
qu’il ne peut pas avoir cinq conseillers communaux pour conduire une
police intercommunale. Il faudra que les communes s’arrangent et nous leur
donnerons des canevas pour indiquer la façon de faire.

Il est aussi vrai que les besoins ne sont pas partout les mêmes. Dans une
commune suburbaine comme Saint-Blaise par exemple, le problème n’est
pas le même qu’aux Planchettes ou à La Brévine. En règle générale on peut
fixer des quotas pour dire qu’il nous faut tant de policiers pour 10.000 ou
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12.000 habitants. Le chiffre de 12.000 tombe bien car il y a le Val-de-Travers
et le Val-de-Ruz. Cela a un sens et l’on peut constituer un corps que l’on peut
organiser 24 heures sur 24. Ceci n’est pas possible pour Le Cerneux-
Péquignot, pour La Brévine, Les Planchettes, ce qui fait que l’on devra certai-
nement passer par des mandats de prestations et il faudra encore voir à quel
prix. Il n’est bien sûr pas question pour Les Planchettes, non seulement de
leur retirer la fiscalité des frontaliers mais encore les faire payer pour les
policiers. Il faudra voir comment les choses vont se passer. Cela est un peu
de la musique d’avenir.

Que signifie l’autorité hiérarchique unique, Monsieur Bernard Zumsteg?
Cela signifie qu’une police regroupée a un chef – ce que nous venons de 
dire –, mais aussi qu’il y ait de toute évidence une collaboration différente
avec la police cantonale. Il faut que ces polices locales soient intégrées dans
un système, ne serait-ce que d’information, au niveau de la police cantonale.
Au moment où la police cantonale intervient dans des opérations d’enver-
gure, lorsqu’elle est subsidiairement là, il est clair et net que les opérations
sont conduites par la police cantonale. Lorsque l’on arrive dans un événe-
ment d’envergure, il y a la police judiciaire et l’on doit disposer de la totalité
des compétences qui sont uniquement dans les mains de la police canto-
nale. Cela semble avoir un sens et ne pose pas de problème au niveau des
communes qui sont tout à fait conscientes du degré de qualification et aussi
de la mission. La mission est effectivement celle de la proximité.

Maintenant, vous posez la question au niveau des effectifs. Cela dépendra. Il y
a des communes qui ont déjà actuellement des forces de police largement
suffisantes. Nous pensons à Peseux, à Fleurier, à Couvet, qui sont des villages
qui remplissent complètement leur rôle. Il y en a d’autres qui n’ont qu’un tiers
d’agents et là il y aura comme un problème car cela ne suffira probablement
pas. On ne peut donc pas vous dire si les effectifs suffiront ou pas. En revanche,
nous aimerions attirer votre attention sur un sujet et nous vous donnons un
scoop. Au niveau de la ville, nous sommes en train de faire un exercice d’une
brigade intégrée police cantonale, police des villes, police confédérée. Vous
devez savoir que la petite criminalité en ville, en ce qui concerne les vols
simples, les actes de violence – pas les graves –, les tags, les déprédations, a
diminué dans certaines catégories jusqu’à 80%. Cela doit nous interpeller.
Cela ne veut pas dire que l’on va « fliquer» notre canton, mais la présence,
visiblement, a réellement un effet préventif. Nous sommes navrée pour les
Montagnes, mais le taux de criminalité est resté exactement stationnaire à
La Chaux-de-Fonds et au Locle. Nous n’avons donc pas observé la même
chose. Chaque jour, nous avons environ quinze mille personnes de plus en
ville et nous avons une baisse de la criminalité. Ceci doit nous interpeller car
ce que nous visons, c’est l’efficacité et pas forcément des économies.

Comment allons-nous pouvoir faire les choses intelligemment, à quel
moment allons-nous faire des brigades, à quel moment allons-nous éviter
des doublets, à quel moment allons-nous permettre aux polices d’être 
présentes sur le terrain? Cela est évidemment à voir et nous avons eu une
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séance la semaine dernière avec les villes pour approfondir ces questions-là.
Laissez-nous encore deux ou trois mois d’expérience car les résultats étaient
peut-être un hasard. Nous ne pouvons pas encore le dire.

Concernant les pénitenciers, il est vrai que l’on était relativement bref dans
ce chapitre. Nous pensons que le Grand Conseil est largement informé de la
réforme pénitentiaire et nous ne voulions pas remettre ici tout un chapitre à
ce sujet. Il est vrai que nous avons mis 30 millions de francs pour l’investis-
sement, mais à ce stade, nous ne savons pas ce que cela sera. Assurément,
cela sera une prison préventive. Nous vous rappelons l’état de délabrement,
indigne, qui enfreint les règles mêmes de la commission internationale de
lutte contre la torture. Ce qu’il y aura en plus, nous le saurons lorsque nous
saurons la mission que l’on nous donne. Notre canton ne partira pas seul et
peut-être qu’il n’y aura pas de mission! Nous vous donnons la garantie que
l’on ne va pas faire quelque chose juste parce que l’on veut le faire. Nous
allons faire ce que le concordat nous dira de faire, ceci pour que l’on puisse
rester dans le concordat, puisque nous avons vu, sur le plan économique,
que cela avait un sens et que cela coûtait moins cher. Cet automne, il y aura
une conférence au niveau des chefs de départements romands de justice et
police, où le groupe ad hoc va nous donner un rapport, et par la suite, nous
verrons ce que cela sera. Il y aura certainement aussi un volet de concordat
des mineurs, car là des structures nous manquent vraiment à tous. Voilà la
raison pour laquelle le chapitre est relativement succinct. A ce stade, il nous
semble que l’on ne doit pas aller plus vite que le vent, avant que l’on ait
quelques certitudes, afin d’éviter que l’on se trouve avec une structure que
l’on devrait fermer par la suite, selon le nouveau code pénal.

Il est vrai que cet investissement-là ne sera certainement pas un élément
d’attractivité. De plus, si nos médias se déchaînent sur des conditions 
absolument indignes que nous faisons subir à nos concitoyens qui sont en
préventive ou détenus dans des conditions inacceptables, cela n’est pas bon
non plus pour l’image. Toujours est-il que nous avons une approche très
pragmatique de la chose et c’est pour cela que nous commencerons à vous
demander des crédits seulement à la fin de la législature.

Concernant les délinquants psychiatriques, les soins obligatoires et les soins
de contraintes, cela est vraiment un vaste débat et nous ne croyons pas que
l’on puisse y répondre ici. Cela est tellement délicat. Nous n’avons que peu
de structures et nous n’avons malheureusement pas de psychiatre carcéral.
Nous avions une collaboration avec Genève, mais malheureusement la 
personne a été surchargée et elle s’est retirée.

Nous vous proposons, en ce qui concerne la violence domestique, conjugale
et familiale, de vous répondre demain. Puisque nous avons une interpellation
à ce sujet, nous pouvons ainsi gagner un peu de temps, si vous êtes d’accord.
Concernant la commission de surveillance du tribunal, là aussi, laissez-nous
avancer un petit peu pour fixer le cadre, de consolider ce qui existe avant de
mettre une commission qui ne sera pas forcément parlementaire.
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Que va devenir l’EEP-Bellevue? Franchement, il est prématuré d’en parler,
mais le moment venu – et c’est peut-être cela que vous voulez entendre –, la
commune sera associée pour que l’on ne vous fasse pas une structure que
vous ne souhaitez pas.

Vous dites : rien sur les armes. Excusez-nous, mais il n’y a rien non plus 
sur les agents conservateurs des aliments! Il y a beaucoup de choses 
qui manquent, mais cela ne veut pas dire que l’on est absent. Peut-être 
avez-vous vu l’émission «Droit de cité» et ainsi vous savez quelle est l’action
neuchâteloise. Nous rappelons aussi que cela est fédéral et que nous nous
butons plutôt sur la législation fédérale que cantonale. A notre niveau, nous
avons une position très claire et restrictive à ce sujet et nous intervenons
surtout au niveau de la Conférence des chefs des Départements de justice et
police (CCDJP) pour pousser à cette révision.

Concernant la collaboration que vous souhaitez entre la police et la justice
pour pouvoir mieux tenir compte de l’évolution de la société pour pouvoir
trouver des réponses rapides, etc., nous en prenons acte. Nous verrons 
cela dans le procès-verbal et nous verrons comment nous pouvons faire 
les choses. De toute évidence, vous avez là un sujet extrêmement délicat 
car vous imaginez bien, en principe, qu’il y a des gens qui ne souhaitent 
pas que d’autres soient autorisés à porter un quelconque regard sur leur
fonctionnement et leur pratique.

En ce qui concerne les sapeurs-pompiers et le SIS, nous sommes effective-
ment en train d’élaborer un concept cantonal en ce qui concerne la sécurité
civile globale, qui inclut les pompiers, le SIS et la protection civile. En effet, il
ne faut pas que chacun pense qu’un sinistre est le sien, qu’il doit, lui, éteindre
le feu de cette voiture, etc. Là, il y a du gaspillage, mais là autour, il y a beau-
coup d’émotions car les sapeurs-pompiers sont des enfants chéris dans
beaucoup de communes. Nous entendons souvent qu’ils sont le lien et la
cohésion de la cohésion. Nous allons devoir regrouper car nous avons 
des missions claires. Il faut pouvoir intervenir dans le quart d’heure avec dix
personnes. Ceux qui ne savent pas faire cela doivent se regrouper. Il y a deux
ou trois ans nous avions mis un article incitatif concernant le regroupement
et sachez que cet article incitatif va devenir impératif. Nous avons donc 
intérêt à nous presser car du fait que cela était incitatif, il y avait des taux de
subventionnement différents. Une fois que cela est obligatoire, il n’y a plus
lieu que ce taux soit différent, qu’on se le dise! Nous sommes en train de
travailler là-dessus. Cela sera une décharge pour les communes lorsque, par
ailleurs, en ce qui concerne la sécurité police ils vont être chargés un peu plus.

Vous dites également que l’on ne dit rien sur la justice. Il y a un élément, qu’il
fallait trouver il est vrai, à la page 33 du programme de législature (p. 422 du
BGC), où l’on dit que l’on va créer un tribunal cantonal pénal des mineurs,
pour répondre à la motion Haefliger, tâche que vous nous aviez confiée. En
revanche, pour le reste de l’ordre judiciaire, nous attendons le nouveau code
de procédure pénal fédéral, pour savoir dans quelle direction nous devons
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aller. De toute manière, il demandera une réforme de l’ordre judiciaire. En ce
qui concerne les mineurs, nous savons où nous allons, c’est-à-dire qu’il y
aura des peines accrues de privation de liberté jusqu’à quatre ans. Nous
savons donc que nous devrons réagir autrement, ce qui nous permet
d’avancer dans la réforme. Pour les autres domaines, nous allons gentiment
attendre que l’obligation de faire ces réformes nous soit demandée.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous reprenons rapidement le dossier
concernant l’initiative fiscale puisqu’une question demandait quel était le
groupe de travail qui planchait sur ce dossier. Nous pouvons vous confirmer
que nous avons effectué une comparaison entre les cantons qui nous 
entourent et les prestations que nous offrons en matière fiscale dans le 
canton de Neuchâtel. Cela nous a permis de réaliser un tableau qui nous
indique dans quel secteur nous sommes en avance, dans lequel nous
sommes dans la moyenne et dans lequel nous sommes en retard. Cela nous
permettra de constituer le contre-projet. Il est réalisé en partie avec le service
des contributions et également avec la Caisse de compensation qui fait 
tout le travail en ce qui concerne les allocations familiales. Avec cela, nous
réaliserons donc un dossier qui sera prochainement présenté au Conseil
d’Etat. Ensuite, nous vous rappelons que la commission de gestion et des
finances verra également son contenu. Il est également proposé que la
chambre puisse avoir un regard sur le dossier et il est clair que nous nous
approcherons également du groupe socialiste, puisque nous tenons à
répondre à leurs trois initiatives. Voilà pour l’initiative fiscale. Nous le disons
pour la dernière fois : le contre-projet arrive au mois d’octobre 2002.

En ce qui concerne le secteur du logement, effectivement, comme vous
l’avez relevé, l’office du logement va prendre une nouvelle direction pour une
partie de sa mission. Cette nouvelle direction sera, pour le chef de l’office,
d’être la «plaque-tournante» et le référentiel entre l’Etat, les investisseurs 
et les institutionnels. Aujourd’hui, nous nous trouvons dans la situation 
suivante : le canton de Neuchâtel fait partie de la liste noire, nous n’intéres-
sons pas les investisseurs et nous n’intéressons pas les institutionnels. Nous
savons que nous sommes dans une période où il y a justement, dans la
région de Genève et Lausanne, des difficultés à construire ou, simplement, à
trouver des terrains. Au vu de l’ouverture du tronçon autoroutier dans le
Nord vaudois pour 2005, nous devons mettre en place, entre aujourd’hui et
les mois à venir, un concept qui incitera les uns et les autres à regarder le
canton de Neuchâtel avec un autre œil, pour que nous puissions modifier
notre image, redonner confiance et pouvoir avancer sur ce dossier.

Il y avait le souci, de la part d’un certain nombre d’entre vous, que nous ne
tenions pas compte du concept de l’habitat groupé, de choses comme cela.
Nous ne nous sommes absolument pas déterminée là-dessus. Nous n’avons
absolument pas un regard non intéressé sur l’habitat groupé ou quoi que ce
soit. Au contraire, nous désirons parvenir à ce que les communes, entre
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elles, avec l’aménagement du territoire, puissent se définir et se déterminer
sur un concept. Effectivement, en fonction des régions et en fonction des 
terrains à disposition, nous pourrons ensuite favoriser l’un ou l’autre type
d’habitat. Là-dessus, il n’y a aucun tabou et nous serons attentive à tous les
modes de répartition de l’espace qui est à notre disposition.

Il a également été fait mention du fait que nous devrions pouvoir financer
des projets originaux. Nous tenons à dire que lors de la rencontre que nous
avons eue avec l’exécutif de la ville du Locle, nous leur avons dit, puisque
c’est une région, avec d’autres régions dans le canton, qui a actuellement des
appartements vides, que nous devrions effectivement pouvoir concevoir un
concept original, aussi bien extérieur qu’intérieur, qui donne envie à une partie
de nos contribuables d’habiter ces régions-là, en leur changeant aussi l’image.
Dans le cadre des discussions que nous avons eues avec l’exécutif du Locle,
nous avons dit que l’on pourrait imaginer, autour du Centre intercommunal
de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM), un campus estudiantin.
Le fait de mettre en place un parc technologique ou scientifique va faire venir
des personnes qui vont travailler dans cette région. Le fait que l’on appuie la
présence du CIFOM dans les montagnes neuchâteloises, fera que des
jeunes, des étudiants devraient pouvoir trouver un habitat correspondant à
leur situation et à leur demande. La situation dans laquelle nous sommes
aujourd’hui pour les logements vides, c’est qu’il s’agit entre 1,5 pièce et 
3,5 pièces. Voilà le constat que nous devons faire aujourd’hui. Précédemment,
nous avions pensé qu’un étudiant était intéressé à loger dans un appartement
de ce genre-là. Mais non, aujourd’hui, dans l’air du temps, c’est de prendre
de grands appartements et d’y être à plusieurs. On prend donc acte de ce
changement de fonctionnement et nous devons pouvoir y répondre au 
travers de propositions que nous sommes prête à concevoir. Il est clair que
nous ne nous permettrons pas de prendre la place des villes. Ce sont elles
qui ont la charge et la responsabilité de concevoir et d’imaginer. Nous
serons là pour les aider à réaliser les choix qu’elles feront.

Cohésion sociale. Oui Monsieur Francis Berthoud, nous vous confirmons les
programmes d’insertion. Nous en avons déjà largement parlé, nous ne
reprendrons donc pas la totalité du dossier. Il est vrai que nous nous étions
engagée, l’année passée, à vous présenter un rapport. Cela ne figure peut-être
pas dans les propos que vous avez lus, mais nous croyons avoir relevé dans
le débat que ce rapport serait prêt cet automne. Pour ce qui est des états
généraux de la réinsertion sociale, il y a eu une première rencontre l’année
passée et il y en aura une deuxième cet automne. Depuis l’année passée, nous
sommes en train de mettre sur pied tous les tenants et aboutissants de la
suite des états généraux. Cela aboutira à un rapport qui sera prêt cet automne.

Pour aller dans le même sens que votre réflexion, nous savons que les chefs
de services en place ne pourront pas, avec l’emploi du temps qu’ils ont
actuellement, mettre la pression pour que le dossier démarre. Nous leur
avons donc demandé de nous soumettre des propositions jusqu’à la fin de
ce mois, ceci afin de déterminer comment nous allons répartir les rôles, 
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est-ce que nous aurons un chef de projet et si nous donnerons la mission
aux chefs de services. Il est vrai que ce dossier est lourd, qu’il est énorme et
que nous devons réussir à convaincre les partenaires professionnels, les
communes ainsi que le Grand Conseil. Comme vous l’avez dit, il y a un
moment que vous vous acharnez et l’on n’est jamais au bout de nos peines.
Pour réussir à atteindre l’objectif que nous nous sommes fixé, nous avons
demandé aux chefs de services de nous présenter un projet pour la fin de 
ce mois, quant à savoir comment nous pourrions aller de l’avant avec les
personnes en place.

Toujours sur ce dossier-là, il a été mentionné la volonté de faire naître 
un autre état d’esprit, cela a été indiqué par M. Alain Bringolf. Oui, nous 
voulons faire naître un autre état d’esprit. L’analyse que nous portons sur ce
dossier – cela a déjà été largement dit –, c’est qu’il y a malheureusement,
chez les 18 à 25 ans, une population pour laquelle, dû à des parcours de vie,
dû à la volonté qu’ils n’expriment pas forcément toujours très bien, l’objectif
professionnel est d’aller aux services sociaux. Là, effectivement, nous 
voulons absolument faire naître un autre état d’esprit. Pour aller de l’avant
avec ce dossier – nous savons bien que ce n’est pas ce que vous vouliez dire,
mais cela ne vous empêche pas de voir le regard que nous portons sur la
même phrase, Monsieur Alain Bringolf – nous ne pouvons pas accepter que
des jeunes de 18 à 25 ans n’aient pas de projets de vie, ni de projets profes-
sionnels. Nous savons, entre 18 et 25 ans, que nous les trouverons à l’aide
matérielle et à l’action sociale et qu’à partir de 40 à 45, nous les retrouverons
à l’AI. Ces jeunes ne parviennent pas, pour des problèmes psychologiques,
psychiques, parcours de vie qui va d’échecs en échecs, à s’en sortir. Nous
sommes consciente de cela et c’est la raison pour laquelle nous mettons
effectivement un regard pointu sur ce dossier et que nous le soutenons, ce
qui a déjà été largement débattu dans cet hémicycle les mois précédents
dans différentes sessions.

Il a été relevé le problème de la décentralisation des services. Nous 
travaillons actuellement sur le plan directeur de la commission du logement
de l’administration (CLA) qui a prévu un certain nombre de mises en place
de services dans le canton. Il y aura un nouveau plan directeur de la CLA
2003-2006. Pour aller dans le sens de la remarque formulée, nous serons
attentive à voir effectivement dans quelle mesure un certain nombre de 
services peut être décentralisé. Dans la réflexion que nous conduisons, nous
mettons en parallèle quels sont les services de proximité, c’est-à-dire les 
services qui doivent pouvoir permettre à tout un chacun d’avoir les informa-
tions le plus près possible de l’endroit où il réside et les services qui peuvent
effectivement donner des informations exclusivement au travers du guichet
virtuel unique qui se met en place. La réflexion qui est actuellement conduite
par la CLA, c’est de pouvoir différencier les services qui doivent être proches
de transports en commun et de la population et ceux de l’Etat qui se dépla-
cent énormément dans le canton et qui, à ce moment-là, peuvent se situer à
un autre endroit que dans un centre d’agglomérations.
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Concernant le dossier drogue, il faut savoir que le montant qui figure dans
les mesures qui vous sont proposées, est un montant qui était jusqu’à 
présent pris en charge par la Confédération. Ce montant correspond au 
programme d’aide à la survie que la Confédération avait mis en place en
disant que les cantons qui présenteraient un programme d’aide à la survie
seraient financièrement aidés pour le mettre en place. Nous nous trouvons
maintenant, concernant ce dossier, dans la situation suivante : la Confédéra-
tion a dit qu’il s’agissait d’un report de charges sur les cantons puisque nous
avons mis en place ce programme, qu’il fonctionne et que nous y sommes
acquise, maintenant nous devons prendre en charge les coûts. Nous avions
deux alternatives. La première était de dire que l’on ne rentrait pas en
matière avec le montant de plus de 900.000 francs et que l’on arrêtait le 
programme d’aide à la survie. Il est clair que pour le Conseil d’Etat cela était
exclu, nous ne nous sommes donc pas posé la question très longtemps.
Nous avons pris la deuxième option et cela est très bien. Nous mettrons ce
montant au budget pour 2003, mais nous portons sur ce montant-là le
regard de la santé, répartition communes-Etat, et c’est la raison pour
laquelle nous vous faisons cette proposition.

Par contre, nous avons entendu les remarques qui ont été formulées 
concernant le désenchevêtrement des tâches et le fait que l’on revoie et que
l’on conduise une réflexion concernant le rôle des communes et celui de
l’Etat. Nous rappelons que vous avez voté une loi sur le fonds d’aide aux
communes au mois de novembre de l’année passée, que cette loi était
accompagnée d’interventions de beaucoup d’entre vous demandant à ce
que la collaboration et la fusion entre les communes soient plus incisives de
la part de l’Etat. Nous avions dit que nous le ferions et partout où il est 
possible d’avancer sur des dossiers favorisant la collaboration ou permet-
tant d’imaginer une fusion dans quelques années, nous sommes présente.
Nous en voulons pour exemple le dossier SISPOL. Il y aura encore un vote
qui concerne une société au niveau de l’électricité pour les villes du Locle et
de La Chaux-de-Fonds. Le Conseil d’Etat soutient le fait que les deux villes se
mettent ensemble sur ce dossier-là. Ce n’est que comme cela que nous y
parviendrons. Par contre, un réel désenchevêtrement sera possible si nous
parvenons à inciter relativement rapidement des communes à se regrouper.
Dès le moment, où dans le cadre du désenchevêtrement, on répartira ce qui
est de la responsabilité politique de proximité des communes et politique de
l’Etat, la place et le rôle des conseillers communaux seront beaucoup plus
importants. Raison pour laquelle, pour parvenir à cette situation-là, nous
nous rendons compte que nous devons avancer en parallèle sur les deux
dossiers et que c’est un dossier qui prendra du temps.

Il a été relevé l’exemple du canton de Fribourg. Nous ne savons pas par cœur
ce qui se passe pour Fribourg, mais nous pouvons simplement vous rappeler
que le canton de Fribourg comptait 257 communes pour 230.000 habitants
et que ces dernières années, l’effort qui a été fait pour parvenir à ce que 
des communes se regroupent a fait qu’il a passé à 200 unités. Il y a donc 
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57 communes qui se sont groupées. Nous sommes 62 et pouvons espérer y
arriver assez rapidement, mais lorsque l’on entend certains propos, cela
prendra du temps, même s’il y a la volonté du Conseil d’Etat de faire avancer
les choses.

Le frein aux dépenses. Oui, nous proposons qu’il y ait une réflexion sur les
mécanismes de frein aux dépenses ou de frein à l’endettement. Nous rappe-
lons que la commission de gestion et des finances a demandé de pouvoir
conduire une réflexion sur le dossier de la dette. Au mois d’août, nous
aurons une journée qui ne visera que cet objectif-là, où nous partagerons la
journée de la manière suivante : nous ferons venir une personne extérieure
au canton de Neuchâtel qui nous présentera la problématique de la dette.
Ensuite, nous aurons quelqu’un du canton qui présentera la commission de
gestion et des finances et qui nous indiquera le problème de la dette pour le
canton. Puis, effectivement, il y aura une palette de propositions possibles et
susceptibles d’être exécutées dans le canton pour la mise en place d’un frein
aux dépenses ou d’un mécanisme de frein aux dépenses ou de frein à
l’endettement. Le Conseil d’Etat a déjà entendu qu’un certain nombre
d’entre vous ne sont pas favorables à ce mécanisme et qu’ils préfèrent que
le Conseil d’Etat fasse des choix et présente un calendrier dans lequel nous
pourrions répartir les investissements et que nous soyons surtout attentifs
au fait que les principaux investissements pour les prochaines années
devraient être ceux qui permettent à ce canton de se développer.

En ce qui concerne le contrôle de gestion orienté sur les prestations (GESPA),
nous rappelons que ce dossier a été présenté à la commission représentée
par les syndicats. M. Pierre Briner est venu présenter ce projet. Un question-
naire du Syndicat des services publics (SSP) a été envoyé à un certain
nombre de collaborateurs pour qu’ils donnent leur avis sur la mise en place
dans les services pilotes. Nous rappelons que GESPA est actuellement
conduit dans un certain nombre de services pilotes et n’est pas encore
réparti dans toute l’administration cantonale. Nous aurons, dans le cadre de
la séance qui a lieu cette semaine ou la semaine prochaine – nous n’avons
plus l’agenda en tête, les jours passant trop vite – un ordre du jour dans
lequel le questionnaire du SSP sera analysé et nous saurons exactement à qui
le questionnaire s’est adressé. Il semble que nous ayons des collaborateurs
qui actuellement ne font pas partie de services pilotes qui auraient reçu ce
questionnaire et qu’ils ne savaient absolument pas au-devant de quoi ils
allaient. Ensuite, nous irons de l’avant avec ce dossier, mais nous aurons 
largement le temps d’en reparler dans le cadre du budget ou dans le cadre
des comptes. Nous vous rappelons que c’est un des dossiers qui est suivi
dans la commission avec les syndicats.

En ce qui concerne NOVINE, oui, c’est une présentation et une proposition
dans le secteur informatique. Nous en avion déjà parlé. Sachez que ce projet
doit regrouper les villes et l’Etat et surtout pouvoir arriver à un résultat qui
correspondrait à une entité cantonale avec des responsabilités données aux
villes et à l’Etat et que la répartition se fasse de manière plus claire afin 
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d’éviter les doublons et des coûts supplémentaires. Nous savons que l’infor-
matique coûtera toujours, mais nous devons pouvoir cadrer ses coûts en
ayant une entité et un regard plus transparent. Oui, l’Université devrait faire
partie du projet, mais actuellement, les discussions qui ont été conduites
l’ont été avec les deux villes.

Concernant la retraite anticipée, toujours en discussion avec les syndicats, ce
n’est pas un dossier qui a été oublié. Nous avons décidé avec les syndicats
de réaliser un questionnaire qui sera envoyé à la fonction publique. Ce ques-
tionnaire est en train d’être élaboré avec un sous-groupe de travail de la
commission qui est constitué du chef du service des ressources humaines,
de son adjoint et des représentants des syndicats. Une fois que le question-
naire sera prêt, il sera envoyé à la fonction publique et nous en attendrons
les résultats.

Santé, sécurité 2001, il s’agit d’un dossier que nous souhaitons pouvoir 
réaliser avec d’autres cantons. Nous avons les mêmes enjeux. Vous avez
relevé que c’est un dossier où nous sommes un des derniers cantons à
l’avoir signé et nous voulons pouvoir travailler avec d’autres cantons afin
d’éviter les doublons et des coûts supplémentaires. Pour être très claire,
nous sommes donc en train de négocier avec le Jura et nous regardons
comment nous pouvons mettre en place un poste qui permettrait à un
chargé de sécurité santé de travailler sur les deux cantons.

Mobilité interne, flexibilité du temps de travail. L’objectif premier, Monsieur
Olivier Haussener, c’est le citoyen et l’administration cantonale. Nous savons
que le citoyen sait nous le dire, il considère que parfois, certains jours à 
certaines heures, il n’a pas forcément une réponse à son téléphone. Nous
devons pouvoir favoriser, au travers de la mobilité interne, le fait que nous
puissions lui répondre aux heures d’ouvertures des services concernés et
que nous puissions aussi favoriser la présence. Cela avait été indiqué par le
groupe socialiste, quant à savoir ce que nous allions faire comme politique
familiale et l’égalité hommes et femmes. Nous savons que si nous voulons
pouvoir avoir des collaborateurs et des collaboratrices – il y a aussi des pères
qui s’occupent de leurs enfants – ayant un temps de travail qui convienne et
qui veulent pouvoir, selon l’organisation scolaire de leurs enfants et leur
emploi du temps, réaliser un horaire qui permette cette flexibilité, elle doit
pouvoir répondre aux modes de vie de celles et ceux qui travaillent dans la
fonction publique et également aux attentes de la citoyenne et du citoyen
qui veut sa réponse. Malgré tous les points d’interrogations que vous avez
au-dessus de la tête, Monsieur Olivier Haussener, nous devons pouvoir
répondre aux attentes du citoyen.

Centre de bilan et de préparation à la validation des acquis (CBVA). Il est vrai
que nous ne l’avons pas mis dans le programme de législature car ce n’est
pas une nouveauté, il existe déjà. Par contre, nous faisons souvent appel à
ce centre et nous en reconnaissons les compétences. Il est vrai, pour un
nombre important d’engagements de collaborateurs et de cadres, que nous
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leur avons demandé de réaliser, ce qui fait leur force et qui nous permet de
mettre évidence, les capacités et les compétences des collaborateurs. Nous
croyons avoir répondu aux questions.

Le président : – Voyez que nous arrivons à midi, avec un petit coup de pouce
à l’horloge du fond de la salle par l’huissier. Nous allons lever cette séance
en vous priant d’être très ponctuels et de reprendre vos travaux au plus tard
à 13 h 25. Nous croyons que l’avance que nous avons faite témoigne qu’il
faut encore se cracher dans les mains pour arriver au bout de nos travaux.

RÉUNION DU BUREAU

Le président : – Nous prions les membres du bureau de se rendre devant
nous pour une courte consultation.

TRANSFORMATION D’UNE PROPOSITION

Le président : – Le postulat du groupe radical 02.131 ad 02.010, du 18 juin
2002, est transformé en motion du groupe radical 02.131, «Canton – com-
munes / Poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les compétences,
pour réduire les coûts de fonctionnement et les investissements.

Séance levée à 12 h 05.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 109 députés.

Absents et excusés : MM. Jean-François Badet, Roger Burkhard, Pascal
Sandoz, Giovanni Spoletini et Francis Staehli. – Total : 5.

Absent non excusé: M. Gérard Bosshart. – Total : 1.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Motion

02.133
18 juin 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Linux ou Microsoft

Le gouvernement allemand vient de décider d’installer la plate-forme Linux
sur son parc informatique. Cette mesure a des répercussions financières 
évidentes ; ce programme d’exploitation étant en distribution libre. De plus,
le code source étant ouvert, les utilisateurs peuvent l’adapter à leurs propres
besoins.

HUITIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 17, 18, 19 et 24 juin 2002

Séance de relevée du mardi 18 juin 2002, à 13 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Le monde de l’informatique étant en constante évolution, les mises à jour des
logiciels ont un coût qui ne laisse personne indifférent. De plus, la situation
quasi monopolistique du géant de Redmond nous inspire quelques craintes
qui justifient notre demande d’étude.

Ce sujet étant aussi technique que politique, nous souhaitons que le Conseil
d’Etat établisse un catalogue des avantages et inconvénients de faire tourner
notre parc informatique sous Linux. Les collaborations avec les communes
étant d’actualité, et dans ce domaine en particulier, il conviendrait d’associer
ces dernières à la démarche.

Signataires : Patrick Erard, C. Gehringer, F. Bonnet, G. Hirschy, L. Debrot, 
M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la Reussille, C. Stähli-Wolf, M. Droguett, J.-P. Veya
et H. Jenni.

2. Postulat

02.134 ad 02.010
18 juin 2002
Postulat du groupe radical
Pour une meilleure attribution de l’aide sociale

La professionnalisation de l’aide sociale par la création des services sociaux
intercommunaux a notablement amélioré la qualité des prestations dans ce
secteur. Toutefois, il convient de pouvoir assurer une parfaite équité dans
l’ensemble du canton lors des décisions relatives à l’attribution d’une aide
matérielle.

Dès lors, le Conseil d’Etat est prié d’étudier les voies et moyens de créer des
organes de surveillances régionaux qui auraient pour tâche de superviser
l’attribution et l’application de la loi sur l’aide sociale.

Signataire : Ph. Haeberli.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Pour la suite de l’examen du programme de législature, après la réponse de
respectivement MM. Bernard Soguel et Pierre Hirschy, conseillers d’Etat,
nous vous proposons de ne prendre aucune réplique du Grand Conseil et de
passer directement au plan financier. Si jamais, vous aviez véritablement
encore quelque chose à dire au Conseil d’Etat sur les quatre axes, vous inter-
viendrez à la suite de la prise en compte du plan financier qui se déroulera
globalement par les interventions des représentants des groupes et sur quoi
le Conseil d’Etat répondra. Nous terminons, nous l’espérons, dans les
meilleurs délais ce programme de législature par les mesures d’amélioration
et la discussion et réponses définitives du Conseil d’Etat.
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RAPPORTS 02.010, PROGRAMME DE LÉGISLATURE 2002-2005 –
PLAN FINANCIER 2003-2005 (suite)

Discussion générale (suite)

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous répondrons d’une manière générale aux différentes ques-
tions et remarques qui ont été faites et qui concernent le Département 
de l’économie publique et ensuite à quelques questions plus précises qui
relèvent plutôt d’un débat sur les comptes ou sur le budget.

Pour ce qui concerne l’économie, nous groupons les réponses aux diffé-
rentes questions, MM. Yves Morel et Jean-Claude Baudoin sont notamment
intervenus. Nous aimerions rappeler d’une manière générale quelle est la
politique du département en matière économique, mais c’est aussi celle du
Conseil d’Etat. Il y a un ou deux constats à faire ; le premier, c’est qu’on
assiste à une série de délocalisations d’activités économiques et industrielles
dans le canton, pas seulement dans le canton de Neuchâtel, mais dans
l’ensemble des pays industrialisés. Ce sont des activités, pour chez nous, qui
ne concernent pas seulement la haute précision, mais c’est par exemple 
le décolletage ou la mécanique qui délocalise simplement parce que l’on
produit à bien meilleur marché sur d’autres continents ou dans d’autres
pays européens que chez nous. Il faut prendre en considération ce fait et il
faut savoir que ces délocalisations continueront. 

Il faut donc faire face à cette situation en mettant en valeur les atouts 
neuchâtelois qui se trouvent dans la recherche, notamment la recherche en
microtechnique. Cela veut dire, pour l’économie endogène, créer un parc
scientifique et technologique – vous l’avez bien compris, nous n’allons pas
développer ce thème maintenant, mais nous y reviendrons tout à l’heure en
répondant à d’autres questions –, et c’est en appliquant, pour l’économie
endogène, les mêmes critères d’aides et de soutiens qu’à l’économie 
exogène, ce qui signifie qu’un industriel neuchâtelois qui se présente avec
un projet d’innovation a droit aux mêmes conditions que celles données par
la politique exogène. En ce qui concerne l’exogène – on en a longuement
parlé au début de l’année –, c’est assurer son efficacité avec plus de 
présence, plus de représentants à l’étranger, dans davantage de pays. Après
quatre mois, c’est le cas puisque nous avons dix-huit représentants, contre
quatre au début de l’année, dans une douzaine de pays.

Eviter les tracasseries administratives : cela, c’est depuis longtemps la 
spécialité du canton de Neuchâtel. Nous savons être très rapides parce qu’il
y a des collaborations entre les départements, entre les services, qui doivent
intervenir pour accueillir une entreprise ou un nouveau projet. Nous sommes
toujours plus rapides que d’autres cantons. Il n’y a pas de tracasseries 
administratives en matière d’aménagement du territoire pour les entreprises.
Au contraire, le service d’aménagement du territoire est plutôt un allié dans

SÉANCE DE RELEVÉE DU 18 JUIN 2002, À 13 H 30 623



les différentes tractations. Nous vous rappelons que nous vous présenterons
un rapport sur l’état de l’économie lors du premier trimestre 2003, comme
cela a été annoncé.

Il y a eu quelques questions plus précises concernant l’économie, questions
de MM. Yves Morel et Jean-Claude Baudoin. Il y a eu tout d’abord la
remarque suivante : « l’économie seule crée des richesses». L’économie crée
effectivement des richesses, mais elle n’est pas seule à les créer, et nous
aimerions nous associer à l’introduction de M. Thierry Béguin ce matin
lorsqu’il a parlé de la culture, parce que la culture crée aussi des richesses,
elle est aussi utile à la promotion économique parce que les industriels qui
viennent s’installer dans le canton sont aussi attentifs à ce qui se passe 
culturellement dans le canton. Cela fait partie de cet environnement comme
en font partie l’école, l’accueil des étrangers qui viennent travailler chez
nous, l’insertion sociale, la formation continue, le paysage et la qualité de
l’urbanisme en général. Ce sont des qualités qui sont aussi appréciées par
les entreprises qui viennent s’installer chez nous et qui sont aussi créatrices
de richesse.

Il est vrai que la fiscalité est un élément important pour attirer des entre-
prises ou pour favoriser de nouvelles activités, mais en matière d’entreprises,
depuis l’été 2000, c’est-à-dire depuis que le Grand Conseil a voté quelques
modifications à la loi fiscale, nous sommes tout à fait compétitifs par rapport
aux autres cantons suisses en matière de fiscalité des personnes morales.
Nous aimerions aussi rappeler qu’en plus de la fiscalité, il y a d’autres 
critères qui doivent être remplis pour attirer des entreprises à Neuchâtel :
c’est le savoir-faire de la main-d’œuvre et des entreprises, c’est la qualité 
de la recherche – c’est l’un des atouts neuchâtelois – c’est la qualité de la
sous-traitance – autre atout neuchâtelois –, les mesures d’accompagnements
dont nous avons parlé tout à l’heure et l’environnement, notamment en
matière de formation. 

Ensuite, nous confirmons que le Conseil d’Etat fait confiance à l’économie
privée, qu’il a des relations très régulières avec cette économie privée et que
nous travaillons véritablement dans le même sens.

Nous aimerions dire aussi que l’on ne peut pas constamment opposer le
public au privé surtout pour la réalisation de grands projets, il n’y a pratique-
ment plus de grands projets qui ne concernent pas les deux et qui ne peuvent
se réaliser qu’avec une collaboration entre les pouvoirs publics et l’économie
privée. On ne peut pas opposer les uns et les autres, il faut assurer une
excellente collaboration et c’est ce que nous nous efforçons de faire.

Vous avez critiqué le fait qu’il y ait plusieurs analyses et études qui figurent
dans les différents rapports du Conseil d’Etat concernant le programme de
législature. Nous vous promettons qu’il y a peu d’analyses qui sont faites.
Celles que nous faisons ou que nous décidons de faire, c’est parce qu’elles
sont nécessaires ou parce que la Confédération nous oblige à les faire. S’il y
a relativement peu de détails dans le programme de législature, c’est parce
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que nous travaillons avec des équipes réduites et que nous préférons créer
des emplois, faire venir des entreprises, aller sur le terrain, plutôt que de
noircir du papier.

Donc, Monsieur Yves Morel, nous vous prions d’attendre le rapport du
Conseil d’Etat sur l’état de l’économie qui sera présenté au cours du premier
trimestre 2003. Nous ne ferons pas un prérapport, parce que cela demande
un certain travail et que nous devrions soustraire des forces de travail sur le
terrain pour faire des rapports. Dans le rapport sur le budget 2003, il y aura
bien sûr des informations, des indications, mais qui iront dans le sens 
que nous vous donnons aujourd’hui et que nous avons présenté au début
de l’année. 

Les quelques analyses que nous devons faire – et nous devons en faire 
pour être en règle avec la Confédération – concernent, par exemple, la 
sécurité au travail – nous en avons déjà parlé, c’est la législation fédérale 
qui nous oblige à en faire –, les statistiques sur les salaires qui nous seront
utiles pour l’entrée en vigueur des accords bilatéraux. C’est d’ailleurs
demandé par la Confédération, cela fait partie de ces accords bilatéraux et 
ce sera utile à la fois pour l’administration, mais aussi pour les entreprises 
et les salariés. 

Vous avez introduit – nous ne savons pas pourquoi – dans votre intervention
les cabarets. Le Grand Conseil a accepté un postulat de Mme Béatrice Bois.
On est en train de l’instruire, mais on ne va pas faire de tracasserie pour rien,
on va essayer d’assainir une situation qui peut être parfois dangereuse.

En ce qui concerne les grands crus, ce sont les organisations profession-
nelles qui nous demandent de travailler avec elles pour essayer de créer un
grand cru. Il faut d’abord se mettre d’accord si l’on veut créer un grand 
cru, parce que les viticulteurs et les encaveurs ne sont pas forcément
d’accord avec cette idée, même si ce sont eux qui nous ont demandé de faire
quelque chose. Nous aimerions aussi vous donner l’exemple de l’Autriche
qui, il y a une quinzaine d’années, avait une viticulture en plein marasme 
et se demandait si elle allait encore faire du vin. Eh bien c’est par une 
législation très restrictive et un engagement financier avec des subventions
très importantes que l’Autriche a sauvé son vignoble et qu’elle exporte
aujourd’hui 80% de sa production. Cela ne veut pas dire que nous allons
faire cela, nous sommes en train d’examiner, avec la profession, ce que nous
pouvons faire, mais nous ne ferons pas plus que ce qu’il faut et que ce que
nous demande la profession.

Il y a eu plusieurs interventions concernant le Parc scientifique et technolo-
gique. Depuis la fin de l’année passée, une commission de dix-neuf membres
a été constituée. Celle-ci comprend des représentants des organes de
recherches neuchâtelois – ce sont des scientifiques –, les services de l’Etat
concernés aussi bien du Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles que du Département de l’économie publique; les villes y
sont également représentées.
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Madame Claudine Stähli-Wolf, le projet est en cours de concrétisation, nous
sommes en train de faire les calculs, nous sommes en train de monter le
projet, mais on ne peut pas aller plus vite que le vent. Nous avons annoncé
ce projet à la fin de l’année passée, nous le mettons en place, il se réalisera
sur deux sites : à Neuchâtel pour ce qu’on appelle un incubateur, parce qu’il
est en relation avec les organismes de recherche qui sont situés sur le
Littoral neuchâtelois, ce sera sur le site du CSEM parce que l’incubateur
existe pratiquement en tant que tel aujourd’hui – et à La Chaux-de-Fonds
avec une unité de recherche et développement qui est en train d’être définie
par la commission dont nous vous avons parlé tout à l’heure, et la partie
technologique du parc, parce qu’il y a davantage de place dans les Montagnes
neuchâteloises que sur le Littoral et parce qu’il y a une relation directe avec
la HES qui fait aussi de la recherche. M. Thierry Béguin a dit ce matin que la
qualité de cette HES était remarquable. C’est donc pour utiliser ces qualités
remarquables que nous souhaitions avoir un projet sur deux sites.

Concernant le rôle des villes, c’est l’urbanisme, la mise à disposition des 
terrains – mais nous travaillons déjà aujourd’hui avec la ville de Neuchâtel 
et la ville de La Chaux-de-Fonds – et c’est aussi le financement, car nous 
pensons qu’il serait utile, qu’il serait même civique, que les villes puissent
participer à la réalisation de ce projet.

Donc là aussi, nous vous informerons d’une manière beaucoup plus 
précise dans le courant du premier trimestre 2003 puisqu’un rapport sur ce
projet de Parc scientifique et technologique figurera dans le rapport sur 
l’état de l’économie.

Mme Pierrette Erard, MM. Jean-Claude Baudoin et Yves Morel sont intervenus
au sujet du tourisme. Tout d’abord, la politique générale du Conseil d’Etat : il
y a un constat à faire, c’est que nous avons d’excellentes activités en matière
touristique, en matière de tourisme de congrès, de tourisme d’affaires, mais
il est vrai qu’il est plutôt implanté sur le Littoral. Nous avons un deuxième
élément qui est favorable, c’est le succès d’Expo.02 et les performances de
Tourisme neuchâtelois qui sont reconnus par tous les visiteurs et visiteuses
qui viennent à Neuchâtel et qui apprécient les services de Tourisme neuchâ-
telois concernant l’accueil. Cela veut dire que l’on sait accueillir les gens à
Neuchâtel. On a longtemps dit que l’on ne savait pas accueillir, que l’on ne
savait pas sourire, mais on sait maintenant que l’on peut accueillir comme
dans toute autre région touristique.

Ce que nous allons faire, c’est poursuivre les projets qui sont en cours, qui
sont lancés, et qui ont tout de même un certain succès, qui ont pris de la
bouteille et qui ont un certain fondement culturel, comme Watch Valley et
ses différentes filières qui se développent. Il y a par exemple la route de
l’horlogerie reconnue par Suisse Tourisme ou la route design et horlogerie.
Ensuite, il y a une filière neuchâteloise, en vous rappelant que Watch Valley
est un projet qui émane des villes de l’Arc jurassien et non pas des cantons.
Ce projet est bien sûr soutenu par les cantons, mais les promoteurs de ce
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projet sont les villes de l’Arc jurassien. La filière neuchâteloise de Watch
Valley, c’est effectivement – vous y avez fait allusion – Neuchâtel Canton
Vert, que nous sommes en train d’étudier, de conceptualiser et qui fera
l’objet d’une large consultation d’ici la fin de l’année.

Il y a un autre principe que nous avons admis et que nous sommes en train
de mettre en vigueur, c’est le ciblage des projets en admettant, tout d’abord,
que faire du tourisme c’est faire venir des gens de l’extérieur du canton et 
ce n’est pas améliorer le confort des Neuchâteloises et Neuchâtelois. Cela 
ne veut pas dire qu’il ne faille pas améliorer ce confort, mais ce n’est pas du 
tourisme, c’est autre chose.

Donc pour attirer des gens de l’extérieur, il faut des projets qui soient 
vraiment séduisants, qui attirent les gens et on ne peut pas poursuivre cette
politique un peu «d’arrosoir» sur tout ce qui paraît être du tourisme. Par
conséquent, avec les régions concernées, nous allons cibler un projet, éven-
tuellement deux projets par région, les mettre en valeur, mettre les moyens
qu’il faut pour les réaliser et ainsi développer le tourisme. Nous notons la
proposition d’assises du tourisme qui est une proposition à discuter.

Concernant l’emploi, il y a eu quelques questions aussi de Mme Pierrette
Erard et de M. Yves Morel. Tout d’abord la situation générale de l’emploi. Le
constat est que nous avons un bon système de réinsertion professionnelle,
un bon système de chômage, un bon système d’assurance-invalidité et ce
système a été mis en place au cours des années 1990 avec une certaine 
efficacité qui est reconnue notamment par les instances fédérales. Ce 
que nous constatons aujourd’hui, c’est un manque de coordination inter-
institutionnel. Cela veut dire quoi? Quelqu’un a posé la question. Cela veut
dire que chacun dans son secteur a développé ses mesures de réinsertion
sociale et professionnelle, il y a par exemple l’action sociale qui est dans 
un autre département, celui des finances et des affaires sociales. Il y a le
DJSS avec le service de probation, il peut y avoir aussi le département 
de l’instruction publique et des affaires culturelles, pour l’insertion ou la 
réinsertion des jeunes.

Donc il y a tout un système qui s’est mis en place, mais de manière un peu
verticale. Ce que nous souhaitons faire, avec notamment les états généraux
de la réinsertion sociale et professionnelle, c’est de supprimer les doublets
et d’être plus efficace dans la réinsertion. C’est un élément dont Mme Sylvie
Perrinjaquet a déjà parlé et c’est une vraie volonté du Conseil d’Etat, il faudra
mettre des moyens dès le départ pour réussir cela parce que ce n’est pas
simplement en appliquant la loi, mais c’est aussi en accompagnant les gens,
que l’on réussit à augmenter le taux de réinsertion. Il y a des expériences qui
ont été faites dans certains programmes d’occupation et de réinsertion, il
faudra plutôt parler maintenant de programmes de réinsertion et pas
d’occupation. Il s’agit vraiment de réinsérer les gens et nous voyons que 
le taux de réinsertion monte lorsque l’on accompagne les gens qui sont 
vraiment très cabossés par la vie. Donc ce que l’on vise, c’est l’autonomie
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personnelle, l’épanouissement personnel et cela aura évidemment un effet
sur les dépenses sociales qui devraient diminuer, mais l’objectif c’est 
l’autonomie et la réinsertion que nous devons viser d’une manière plus 
précise et la collaboration entre département et services devraient permettre
d’y arriver.

Madame Pierrette Erard, vous avez suggéré de créer des emplois sur tout le
territoire et non pas simplement dans le RUN, c’est bien la volonté du
Conseil d’Etat, nous ne voulons pas répéter ce qu’a dit M. Pierre Hirschy,
mais le RUN a pour gros avantage de donner une image à l’extérieur 
beaucoup plus positive avec cette image d’agglomération de plus de
100.000 habitants. Cela ne veut pas dire que nous ne ferons plus rien au 
Val-de-Travers ou que nous allons demander à Chopard Manufacture S.A.
ou à Parmigiani S.A. de quitter le Val-de-Travers et de s’installer dans
l’espace du RUN. Nous pouvons prendre des exemples du Val-de-Ruz pour
faire plaisir à M. Jean-Bernard Wälti aussi, mais nous allons évidemment
continuer à travailler avec les entreprises qui veulent s’implanter sur
l’ensemble du territoire, il n’est pas question de tout démonter.

Vous avez aussi suggéré de favoriser les conventions collectives de travail,
c’est vrai comme quelqu’un l’a dit, il y a 50% des emplois qui sont actuelle-
ment sous convention collective, mais cela veut aussi dire qu’il y a 50% qui
ne le sont pas. Et c’est précisément ces emplois-là qui provoquent quelques
soucis, qui ont un lien également avec le social et c’est dans ces professions-
là qu’il y a salaires qui sont souvent trop bas par rapport à d’autres régions.
C’est par exemple la vente, ce sont de grandes entreprises d’agroalimentaires
qui nous le disent, Neuchâtel et Jura sont très nettement plus bas que la
région lémanique ou le canton de Fribourg. Ils ne s’en plaignent pas, ils 
souhaitent régulariser la situation, mais ce n’est pas à l’Etat de le faire, nous
n’allons pas nationaliser ou cantonaliser l’industrie et les salaires. Dans les
discussions régulières que nous avons avec les entreprises ou avec la
Chambre neuchâteloise du commerce, nous pouvons mettre le doigt sur
certains secteurs qu’il faudrait améliorer, où il faudrait insister pour avoir des
conventions collectives. C’est donc des appels et du dialogue que nous 
souhaitons entreprendre et non pas imposer.

Politique extérieure, il s’agit de questions de M. Damien Cottier et de 
M. Roland Debély. Le programme en parle, de la politique extérieure, mais
de manière disséminée dans plusieurs secteurs, parce que nous avons une
politique extérieure à géométrie variable. Nous aurions peut-être pu faire un
chapitre sur la politique extérieure, mais pour vous nous allons résumer
quelles sont les intentions du Conseil d’Etat dans ce domaine.

Nous l’avons esquissé lorsque nous avons parlé de la réorganisation de la
promotion économique exogène. Pourquoi pouvons-nous dire que cette
politique est à géométrie variable? Parce qu’il y a différentes donnes à cette
politique. Il y a les liens de l’économie et de la recherche, nous dirions 
surtout de la recherche, avec l’Arc lémanique, notamment avec l’école 
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polytechnique fédérale (EPFL), ce qui ne veut pas dire que nous ignorons
Zurich, mais simplement, la nature de la recherche de Lausanne est plus
proche de celle de Neuchâtel que le contraire. C’est la raison pour laquelle
nous favorisons les discussions plutôt avec Lausanne, et M. Thierry Béguin
est d’ailleurs en pleine discussion actuellement à la fois avec l’EPFL et
l’Université de Lausanne pour resserrer les liens au niveau de la recherche et
il se pourrait bien que nous ayons un petit bout de la belle EPFL dans le parc
scientifique et technologique que nous essayons de mettre en place.

Ensuite, il y a des liens commerciaux avec la Suisse alémanique qui sont 
évidents, qui sont importants, qui sont même plus importants qu’avec la
Suisse romande et c’est pour cela que les liens avec la Suisse alémanique
doivent être conservés. Il y a des liens culturels, historiques, industriels, de
culture industrielle avec les cantons de l’Arc jurassien et il y a des liens trans-
frontaliers avec la France, notamment par la Conférence TransJurassienne
(CTJ) puisqu’elle s’appelle comme cela aujourd’hui

Les institutions qui sont concernées sont donc la CTJ, toutes les conférences
intercantonales et l’Espace Mittelland. Nous reviendrons à l’Espace Mittelland
tout à l’heure. Les collaborations intercantonales sont déjà aujourd’hui 
nombreuses et nous croyons qu’elles vont s’additionner au cours des 
mois et des années à venir, parce que chaque canton a intérêt à collaborer
essentiellement pour des questions financières et que les tâches cantonales
se régionalisent toujours davantage. Nous citons à nouveau la promotion
économique, parce que c’est tout de même un élément qui est important.
Cependant, pour l’enseignement, il y a des collaborations intercantonales
très importantes. Pour les laboratoires, nous vous informons que nous
avons un projet – nous croyons que quelqu’un a parlé de centres 
d’excellence intercantonaux, nous ne savons pas si c’est comme cela que
vous les avez appelés –, nous sommes en train de mettre sur pied une 
collaboration pour les laboratoires vétérinaires entre tous les cantons
romands, pour avoir deux pôles qui sont Lausanne et Neuchâtel pour
l’ensemble de la Suisse romande avec une répartition des tâches. Nous
allons donc dans ce sens-là quand nous pouvons le faire. Il faut trouver les
interlocuteurs qui veulent bien nous écouter, qui ont un intérêt commun et il
faut des circonstances un peu particulières. Si tous les cantons romands
avaient assaini leurs laboratoires vétérinaires il y a deux ou trois ans comme
nous l’avons fait, cela ne serait pas possible. Mais c’est possible parce 
qu’il y a plusieurs cantons qui doivent entreprendre des investissements
importants. Ainsi, chaque fois que nous pouvons le faire, nous le ferons
dans chacun des départements.

Espace Mittelland a effectivement un problème d’identité, parce qu’il y a
deux ou trois ans sont arrivés Vaud et Valais. Lorsque Vaud et Valais sont
ajoutés à Fribourg, Neuchâtel, Jura, Berne et Soleure, cela ne s’appelle plus
le Mittelland. On ne sait pas comment cela s’appelle, mais cela ne s’appelle
plus le Mittelland. Il faudra donc que Espace Mittelland se pose la question
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de son identité, de ses objectifs. Il a tout de même réussi Expo.02, ce 
qui n’est pas si mal, mais maintenant il faut fixer d’autres objectifs. La
Conférence des chefs de départements d’Espace Mittelland prendra ce 
sujet-là dès cet été.

Réinsertion sociale et professionnelle. Il y a également plusieurs intervenants,
Mme Thérèse Humair, MM. Gilles Pavillon, Francis Berthoud. Nous en avons
parlé tout à l’heure, il s’agit de la collaboration interinstitutionnelle, la 
collaboration avec le Département des finances et des affaires sociales.
Nous n’y reviendrons pas et nous ferons l’économie de cette intervention.

Ensuite, il y a eu des questions et des interventions concernant les migra-
tions et la réinsertion ou insertion des étrangers, ce sont Mme Béatrice Bois 
et M. Gilles Pavillon. Tout d’abord d’une manière générale, un constat 
aussi pour ce sujet-là : l’immigration augmente, pas seulement à Neuchâtel,
mais dans tous les cantons et tous les pays industrialisés. Il y a le fait des 
travailleurs clandestins, puisque l’on n’a pas suffisamment de main-d’œuvre
pour assurer le fonctionnement de l’économie, il y a une demande qui 
est plus forte que l’offre de main-d’œuvre que l’on a. Cela c’est la politique
vraiment de la Confédération. Nous essayons d’influencer cette politique
mais c’est un travail de longue haleine.

Et il y a la question de l’asile qui est aussi en augmentation, qui change aussi
de pays en pays. Les provenances de l’asile changent. Actuellement, nous
avons beaucoup plus en Suisse et en Suisse romande, et à Neuchâtel plus
particulièrement, de requérants africains. Cela pose différents problèmes,
notamment pour les retours parce que les pays africains ne les reconnais-
sent pas. Nous pouvons envoyer des gendarmes, nous croyons que nous
l’avons déjà dit, avec les gens que l’on doit expulser, ils reviennent parce
qu’ils sont refusés par les pays qui devraient les reconnaître.

Le deuxième constat est que c’est vraiment de la politique fédérale et que
c’est la Confédération qui toutes les fois prend les décisions pour chaque
cas. Nous instruisons les cas, nous pouvons insister et expliquer, mais 
c’est la Confédération qui décide. Les principes sont de gérer l’asile avec
rigueur et humanité, comme cela se fait depuis plusieurs années et de lancer
aujourd’hui le débat politique de la politique migratoire de Suisse au niveau
fédéral. La Confédération ne veut pas reconnaître que nous sommes un
pays de migration avec 25% d’étrangers (plus de 30% dans les villes 
neuchâteloises), mais nous sommes un pays de migration. Il faut regarder
les choses en face et mettre une politique migratoire en place pour améliorer
la situation. L’objectif du Conseil d’Etat est d’assurer le fonctionnement 
de l’économie d’une autre manière qu’avec du travail au noir ou avec des
travailleurs clandestins.

Quelques questions ont été posées sur les accords bilatéraux. Vous aurez 
un rapport en octobre à ce sujet. Le projet de rapport sera présenté à la 
commission des affaires extérieures d’ici la fin du mois. Cela signifie qu’il est
prêt. Le niveau des salaires est effectivement un souci du Conseil d’Etat,
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parce que nous sommes dans une zone frontalière, ce qui pourrait avoir des
influences sur les salaires à la baisse. D’où la nécessité de mettre en place un
Observatoire de l’emploi, comme le demande d’ailleurs la Confédération. La
commission tripartite, qui s’occupera du problème de l’emploi pour ce qui
concerne les accords bilatéraux, est en place et a déjà eu deux séances. Elle
entrera véritablement en force dans deux ans, lorsque les premiers barrages
auront été levés.

Madame Béatrice Bois, pour les artistes de cabarets, une commission 
interdépartementale a été créée à la fin de l’année passée et elle prépare
activement une réponse à votre postulat.

Dernière question, dernier sujet : l’efficacité des prestations concernant le
service de l’inspection et de la santé au travail. Un poste de médecin du 
travail est au budget 2002 et nous avons donc déjà eu le débat. Pourquoi un
poste de médecin du travail? Parce qu’il y a une augmentation des demandes
de la part des entreprises et des salariés pour des consultations du médecin
du travail, notamment des augmentations des cas de mobbing et de stress.
Il y a aussi la nécessité de répondre à la législation fédérale – nous en 
avons parlé tout à l’heure – et une des conséquences est d’avoir un médecin
du travail à plein temps. Pour ce qui concerne Fribourg, le Conseil 
d’Etat neuchâtelois rencontrera le Conseil d’Etat fribourgeois la semaine
prochaine et nous rencontrerons notre homologue, M. Michel Pittet,
conseiller d’Etat fribourgeois, directeur de l’économie, des transports et de
l’énergie, une semaine après pour régler des questions plus précises,
comme par exemple celle-là. Fribourg fait donc toujours partie de cette 
collaboration. C’est vrai qu’ils se posent des questions et nous essaierons de
les résoudre ensemble.

Concernant l’Office fédéral de la statistique (OFS), Neuchâtel collabore à 
plusieurs projets de cet office, notamment l’étude STATEM qui représente
des statistiques trimestrielles de l’emploi dans les secteurs industriels et 
tertiaires avec d’autres cantons. Une autre étude est la structure des salaires
par branche et catégorie d’employés et concerne l’application des accords
bilatéraux. Ce qu’il faut savoir, c’est que l’OFS est bien sûr un office fédéral,
qui a la charge d’établir différents travaux de comparaisons internationales
ou régionales, nous parlons ici des grandes régions d’Europe. L’OFS peut
être parfois utile aux cantons lorsque l’on peut lui commander des études
particulières, comme les deux que nous venons de citer. Cependant, le rôle
de l’OFS n’est pas d’être au service des cantons. Parce qu’il est situé sur le
territoire neuchâtelois, cet OFS est utile à Neuchâtel, en permettant une
meilleure connaissance des données qui sont à disposition de tout un 
chacun et l’utilisation de ses locaux et de sa bibliothèque. Mais cet office
n’est pas au service du canton et une collaboration intercantonale pour 
les besoins des statistiques cantonales est à l’étude avec Vaud, Genève,
Tessin et Neuchâtel. Nous n’avons pas un nombre de postes effrayant 
par rapport aux autres cantons, puisque nous avons 1,2 poste pour les 
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statistiques dans le canton de Neuchâtel, alors que Vaud en a 25, le Tessin 18,
Genève 29. Nous avons d’autres chiffres à votre disposition si vous en 
souhaitez davantage.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous allons essayer de terminer à 14 h 30 pour respecter votre
horaire.

Pour notre département, une des préoccupations majeures se situe autour
de l’approche que l’on veut faire vis-à-vis du RUN. C’est vrai que certains
députés s’inquiètent de savoir comment les collectivités locales sont 
associées à ce RUN. La mise en place de ce Réseau urbain neuchâtelois 
se fera avec les communes, dans un partenariat. Il faut savoir que, dans la
première approche qui a été faite, les trois villes ont déjà été consultées et
sont intéressées par ce projet, vous avez aussi eu l’occasion de l’entendre hier.

Nous aimerions aussi rappeler que ce Réseau urbain neuchâtelois a été 
présenté au Conseil d’Etat aux mois d’août et septembre de l’année passée.
C’est alors que nous avons pu informer nos collègues de notre projet. Tout
de suite, nos collègues ont trouvé cette idée extrêmement intéressante et
susceptible d’être la trame de fond sur laquelle notre projet pouvait être greffé.

Nous avons dit que le RUN se consolide progressivement par des actions
coordonnées dans les domaines de l’habitat, de l’industrie et des services,
des loisirs et du tourisme, ainsi que des transports. De bonnes conditions
d’accessibilité de ces pôles sont indispensables au fonctionnement du RUN.
Nous estimons qu’avec une certaine spécialisation, nous arriverons à des
pôles dits d’excellence, des pôles qui permettent en tous cas de mieux 
valoriser notre canton.

Nous aimerions aussi signaler au Grand Conseil que la Confédération trouve
ce projet extrêmement intéressant. Elle dispose d’un budget de 500.000 francs
pour la promotion de la politique des agglomérations, si bien qu’elle nous a
alloué un montant de 45.000 francs pour cette année, pour pouvoir mettre
en place différentes dispositions. C’est bien plus que la part à laquelle nous
pourrions prétendre. C’est même environ le double de ce que pourra espérer
le canton de Zurich. Il faut savoir que nous avons là une tâche intéressante et
importante et que l’intérêt de la Confédération porte entre autres sur la
volonté de mettre en réseau les trois villes du canton ainsi que la proche
agglomération, et de développer une approche de cette problématique au
moyen d’outils de type contrats, basés sur le modèle de nos voisins français.
Nous avons parlé ce matin des contrats de pays et effectivement, les
contrats de pays sont les contrats que l’on retrouve entre villages, entre
agglomérations. Ici, nous aurions quelque chose d’extrêmement intéressant
pour la Confédération.

La plupart des groupes se sont inquiétés de savoir comment nous allons
pouvoir intégrer les autres régions intéressées à nos projets. Nous avons la
ferme volonté de soutenir les autres régions. M. Gilbert Hirschy l’a évoqué
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en disant que cela concerne 165.000 habitants, que l’on ne peut pas prendre
un canton et créer une agglomération, car il faut que cela réponde à
quelques règles. Les autres régions ne seront pas oubliées. En promotion de
l’économie, M. Bernard Soguel vient de vous en parler. Nous rencontrerons
très prochainement les Vallées, en particulier le Val-de-Travers la semaine
prochaine, et nous avons des contacts avec d’autres régions. Nous conti-
nuons les développements qui sont prévus dans ces régions. Nous suivons
aussi leurs projets – M. Pascal Sandoz a dit hier qu’il fallait aussi que les
régions se prennent en main –, et il y a donc un partenariat. Nous souhaitons
avoir un réseau urbain fort, mais également des régions qui soient suffisam-
ment renforcées. C’est pour cette raison que nous ne les oublions pas. Les
régions qui ne font pas partie du RUN ne seront pas simplement le poumon
vert du canton. Nous croyons qu’elles seront portées par le dynamisme du
Réseau urbain neuchâtelois.

Il y a également des inquiétudes quant à la durabilité. Le développement
durable est à la mode, mais la durabilité est tout à fait manifeste, car au
moment où l’on veut améliorer les infrastructures dont nous disposons,
c’est du développement durable. N’est-ce pas durable de vouloir faire profiter
le plus grand nombre de nos citoyens des forces du canton qui doivent
générer d’autres intérêts ailleurs? N’est-ce pas durable aussi de penser à 
la vision d’avenir de notre canton en sauvegardant un environnement?
N’est-ce pas durable de maintenir également, il ne faut pas l’oublier, une
agriculture forte? Ce sont dans les buts que nous nous sommes fixés.

La mobilité peut certes augmenter. Cependant, croyez bien que nous 
partageons tout à fait le souci de M. Pascal Sandoz, malheureusement
excusé aujourd’hui, mais à qui l’on dira certainement qu’il a fait une inter-
vention allant entièrement dans le sens du Conseil d’Etat. Nous devons
assurer une mobilité qui soit multidisciplinaire. C’est pour cette raison 
que tout à la route ne nous paraît pas favorable et que l’amélioration des
transports publics par le rail est une nécessité.

Nous aurons à répondre à un postulat concernant le Métro cet automne,
nous en avons déjà parlé. C’est un projet d’avenir. Nous avons une ligne
actuelle qui, nous l’avons dit hier, a 150 ans et qui pourrait aussi être améliorée.
On nous a demandé également si d’autres améliorations étaient possibles
au cas où le Métro ne pourrait pas se faire. Oui, il y a des améliorations qui
seraient beaucoup moins performantes, mais qui seraient quand même 
possibles. Il faut en estimer le coût. Pour améliorer la ligne actuelle, il faut
penser au rebroussement de Chambrelien. Cela représente plusieurs millions
pour peut-être seulement quelques petites minutes gagnées. Le Métro est un
projet novateur et il apportera énormément à notre canton. Restera le moyen
de le financer. Nous savons que le canton seul ne pourrait pas le faire.

De même, dans l’avant-projet esquissé pour le moment, nous aimerions 
plutôt pouvoir développer l’utilisation des convois conventionnels et per-
mettre ainsi de pouvoir relier Le Locle et, dans le bas du canton, d’autres
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régions, que ce soit vers Berne, Bienne ou la Béroche. C’est vraiment un 
projet extrêmement intéressant. Nous espérons que nous arriverons à 
trouver une solution et que dès cet automne, nous pourrons lancer une
étude pour un projet définitif.

Il y a aussi eu des questions concernant le bâti. Notre canton est-il trop 
généreux en matière de zones à bâtir? La question peut se poser. 
Chaque commune – c’est un conseiller communal qui s’est exprimé à ce
sujet – souhaite avoir une réserve de terrains pour l’habitat, l’industrie ou
encore les loisirs. Si nous arrivons à regrouper certaines communes – vous
savez que nous soutenons l’idée du regroupement du Val-de-Travers –, il est
possible que les zones de développement soient un peu différentes et que
l’on ne pense pas à faire tout et partout, mais pour l’instant, ce n’est pas le
cas. Par contre, nous essayons de maîtriser cette demande de terrains. Vous
avez raison quand vous dites, Monsieur Pierre Bonhôte, que c’est aux dépens
des terres agricoles que se font les développements. Il faut toutefois peut-être
aussi souligner ici que dans la conception globale de l’aménagement, nous
avons un secteur qui n’arrête pas d’augmenter en surface : ce sont les forêts.
Vous le savez certainement, nous sommes nous-même un ardent défenseur
de la forêt. Toutefois, il faut se rendre compte qu’en 1902, lorsque l’on a
demandé, par la nouvelle loi instaurée à ce moment-là, de préserver l’aire
forestière – il y avait alors vraiment une diminution –, on n’a jamais pensé
que cette aire forestière irait en augmentant chaque année. C’est peut-être 
là qu’il y aurait des mesures à prendre. Une des mesures envisageables
serait de ne pas compenser les défrichements dus à des ouvrages d’utilité
publique. Actuellement, lorsque des ouvrages d’utilité publique (corrections
de rivières, routes, bâtiments publics, installations électriques ou autres)
entraînent un déboisement, on doit toujours reboiser, bien que l’on sache
parfaitement que dans notre canton, le boisement est très important. On
parle d’une augmentation de la forêt d’environ 40 hectares par année. Il faut
prendre conscience de ce problème et il y a éventuellement des choses à
corriger à ce niveau-là.

Vous nous avez posé différentes questions concernant les sites pollués,
contaminés. Contrairement à l’idée qui a été émise hier par l’intervenant, 
M. Charles Häsler, ce n’est pas par souci de préserver l’Etat et les collectivités
que nous le faisons, mais de manière à permettre un développement normal
des projets dans ce canton. Nous ne jouons pas les bons élèves. Nous 
voulons simplement éviter que des projets qui voient le jour se trouvent tout
à coup confrontés à une décontamination coûtant extrêmement cher et qui
aurait pu être évitée si l’on avait eu connaissance du cadastre des sites
contaminés. Nous avons des exemples : dans le canton de Fribourg, lorsque
la station d’incinération de Posieux a été construite, au moment du dépôt de
plans, quand tout était prêt, ils se sont aperçus qu’il y avait une contamina-
tion du site et il a fallu décontaminer à la charge de l’Etat. Notre but, en 
faisant cette enquête, est de répondre au plus près au principe du pollueur-
payeur et de trouver, si possible, les causes de ces sites pollués. Soyons
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clair : il arrive que l’on ne puisse pas les retrouver ou plutôt que ces entre-
prises aient disparu. A ce moment-là, il va de soi que nous ne pouvons pas
engager des recherches pour pouvoir couvrir les frais de décontamination.
C’est donc bien dans le sens de prémunir les collectivités publiques et les
requérants des conséquences d’une méconnaissance que nous intervenons.
Le contraire n’est pas exact.

Nous avons eu des remarques concernant les piétons le long du lac. Il est
vrai que cela n’a pas avancé aussi vite que nous l’aurions voulu, mais nous
vous défions de trouver beaucoup de cantons dans ce pays, où l’on puisse,
le long du lac, suivre un sentier qui soit aussi long que le nôtre. Nous avons
fréquemment eu l’occasion d’aller au bord des lacs des Quatre-Cantons, de
Zoug et de Zurich et les tronçons à disposition des piétons sont extrêmement
courts. Chez nous, nous avons cette possibilité et l’on arrivera à rejoindre
Vaumarcus certainement dès cet automne ou l’année prochaine, car les 
travaux de la route nationale libèrent des routes et des terrains qui peuvent
être utilisés pour les piétons.

La conception nature est engagée. Nous espérons avoir la primeur d’ici une
année. Les travaux sont en cours.

Quant aux déchets, on nous dit qu’il faut voir avec d’autres cantons, mais
c’est ce que nous faisons régulièrement. Nous ne nous occupons pas du
recyclage des piles ni du recyclage des pneus. Nous avons des contrats avec
d’autres cantons pour l’élimination de différents déchets spéciaux. Cela
existe déjà et nous aimerions ici pouvoir le souligner.

Concernant les procédures à accélérer au service de l’aménagement du 
territoire, nous n’allons pas vous faire une fois encore la démonstration 
que dans notre canton, cela ne se passe pas si mal et qu’en fait, il y a des
dossiers qui, contrairement à ce que l’on entend, sont traités d’une manière
très rapide. Lorsque l’on continue de dire sans cesse que l’aménagement du
territoire ne remplit pas son rôle, nous devons vous répondre que cela n’est
pas exact et que c’est aussi mettre en cause la crédibilité des gens qui 
travaillent dans ce service. Le personnel est peu nombreux dans ce service.
Les comparaisons – nous vous les avons déjà données et nous n’allons pas
y revenir –, montrent bien que nous sommes sous-dotés. Cela a malheureu-
sement provoqué le fait que la conception directrice, elle, prend du retard,
car nous n’avons pas pu y consacrer les forces nécessaires. Par contre, 
pour ce que l’on appellerait la clientèle, pour les personnes qui ont besoin de
décisions de ce service, nous mettons tout en œuvre pour ne pas retarder
plus que nécessaire les décisions.

Concernant le désenchevêtrement, M. Thierry Béguin vous a expliqué ce
matin ce qu’il en est de son secteur. Chez nous, ce sont les transports
publics. Vous aurez un rapport au mois de novembre. Nous pensons que
nous aurions dû l’indiquer dans le plan de législature, mais c’est pour 
cette année. Au mois de novembre, vous aurez un rapport sur le désenche-
vêtrement concernant les transports, transport régional, transport urbain et 
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aussi les nouvelles dispositions vis-à-vis de la Compagnie des transports 
publics du Littoral neuchâtelois (TN), qui a un système qui n’est maintenant
plus compatible avec les nouvelles règles en matière de subventionnement
fédéral.

Nous avons eu différentes questions concernant l’environnement, en parti-
culier de savoir si nous pouvons simplifier les rénovations des stations
d’épuration des eaux (STEP), si Neuchâtel est aussi un trop bon élève. Non,
Neuchâtel n’est surtout pas un bon élève. Au contraire, par rapport aux
Suisses alémaniques, nous sommes tout à fait à la traîne. En Romandie,
nous sommes à peu près dans la moyenne, mais les autres cantons de
Suisse romande sont alors très avancés dans certains secteurs. Nous ne
sommes donc pas du tout le bon élève que l’on devrait montrer du doigt
d’après vous.

La réorganisation des services est un sujet qui a été abordé aux comptes et
nous y avons déjà répondu.

Concernant toujours les transports, pour Le Locle - Les Brenets, Monsieur
Gérard Santschi, si nous n’avons rien de mieux comme amélioration prévue
dans les différents tableaux, c’est que nous sentons que cela ne sera pas
possible à ce moment-là d’avoir déjà des résultats. C’est pour cette raison
que les investissements qui ont été faits, tant à la gare du Locle que dans les
tunnels après l’éboulement qui avait eu lieu il y a trois ans, se justifiaient.
D’ailleurs, les travaux qui ont été faits dans le tunnel ont simplement 
permis aux trains de circuler à nouveau normalement, mais n’ont pas été
des interventions qui préparaient l’avenir pour un changement du gabarit
des tunnels.

Pour quelles raisons sommes-nous favorable à un changement de statut de
cette ligne? C’est tout simplement qu’actuellement, le train relie la gare du
Locle à la gare des Brenets, mais que cette gare est dans le haut du village et
n’est pas dans la zone touristique. Le bus permettrait une irrigation bien
meilleure de tout le village et en particulier de la zone touristique. Ensuite,
les voitures qui composent – il y en a deux – le matériel roulant sont des 
voitures qui ont 40 ans. Cela représente environ 4 millions de francs la pièce
lorsque l’on veut les remplacer. Il faut savoir qu’actuellement, elles ont un
gabarit spécial, puisque l’angle dans les tunnels est trop fermé et que l’on 
ne pourrait pas – nous l’avons appris dernièrement – avec les nouvelles
compositions que nous avons achetées sur la ligne La Chaux-de-Fonds - Les
Ponts-de-Martel ou même en utilisant des voitures des Chemins de fer du
Jura (CJ), passer dans les tunnels des Brenets. Il faudrait donc agrandir les 
tunnels des Brenets. Nous n’avons pas de chiffres exacts concernant le 
troisième rail pour notre région, mais pour Glovelier - Delémont – vous voyez
la distance, ce n’est pas énorme – ce sont 30 millions de francs qui sont 
prévus pour un troisième rail. En faisant le calcul par rapport à La Chaux-de-
Fonds - Le Locle, ce sont plusieurs millions de francs qui seraient nécessaires.
Si en plus des frais importants du troisième rail, il faut agrandir le gabarit
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des tunnels actuels ferroviaires, cela reviendrait à des dizaines de millions 
de francs! C’est pour cette raison qu’il nous paraît beaucoup plus sage de
choisir un système de transport par bus, qui fasse centre du Locle - Col-des-
Roches - Les Brenets. A ce moment-là, nous devrons intervenir sur les petits
tunnels routiers qui actuellement, posent d’énormes problèmes avec tous
les transports aux gabarits un peu importants et qui ne sont donc pas du
tout au gabarit conventionnel de la Vereinigung schweizerischer Strassen-
fachleute (VSS). Nous savons que les montants qui seront économisés
après 2005 seront alors tout à fait significatifs.

Il y a encore le dossier concernant les gens du voyage pour Mme Béatrice
Bois. Nous avons pris ici le dossier qui, comme vous pouvez le voir, est très
conséquent. Ce n’est donc pas que nous ne nous en occupions pas. Dans ce
dossier, nous avons une des dernières lettres des Jenisch suisses. Ils sont
très satisfaits de la rencontre que nous avons eue en avril ici à Neuchâtel,
lors de laquelle nous avons pu discuter et chercher les possibilités de pou-
voir les héberger. Il faut bien se rendre compte qu’il y a différentes catégo-
ries de gens du voyage. Il y a les gens du voyage suisses, qui ne posent
aucun problème à leurs dires, ne font aucune saleté et se conduisent très
bien. Il y a les gens d’ailleurs, où ce n’est pas exactement la même chose.
L’avocat des Jenisch suisses disait que s’ils font des saletés, c’est pour se
protéger de la population. C’est possible, mais toujours est-il que cela pose
des problèmes particuliers. On nous demande si possible une dizaine de ter-
rains petits pour les gens du voyage suisses et un grand terrain pour les
gens du voyage étrangers. On ne sait pas encore si l’on pourra y répondre
de cette manière et l’on attend de leur part – ils nous l’ont promis – une liste
des endroits qui par tradition, leur étaient attribués dans le canton de
Neuchâtel. Ce qu’il faut savoir, c’est que nous avons repris l’étude. Nous
sommes maintenant sur des terrains où il faut trouver l’accord. Nous aime-
rions aussi dire au Grand Conseil que l’on ne pourra pas installer ces gens
du voyage sur un terrain s’il y a une décision populaire qui doit être obtenue.
Nous pensons qu’il faut être clair à ce sujet. On doit trouver un terrain qui
corresponde si possible à tous les critères pour en faire un terrain d’accueil,
mais sans décision populaire, sinon il n’y a aucune possibilité. Nous ne les
abandonnons pas et nous souhaitons que pour l’année prochaine – cette
année, l’été est déjà là –, on puisse répondre à leur demande.

Pour la H 20, M. Roland Debély nous en a parlé. Est-ce une route nationale?
Pas encore. M. Didier Berberat n’a semble-t-il pas pu développer sa motion.
Si elle devient route nationale, cela pose-t-il un problème de changer la
variante? Non, pas du tout. Au contraire, cela nous aidera de toute manière.
Nous souhaitons vraiment que cette route devienne route nationale. Comme
M. Didier Berberat l’a dit dans sa demande, c’est un oubli de la part des 
autorités fédérales. Nous espérons pouvoir le corriger.

Plusieurs personnes sont intervenues en nous demandant ce que c’était que
ces projets. Qui en a eu l’idée? C’est le Conseil d’Etat. Nous avons travaillé
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sur le fonctionnement, mais aussi sur différents investissements. Dans le
cadre de ces investissements, nous nous sommes rendu compte qu’il était
assez tôt pour ce projet d’envisager autre chose. Nous aimerions rappeler au
Grand Conseil que le projet ne change pas la liaison qui doit être faite à l’est
et à l’ouest : relier le Bas-du-Reymond à Polyexpo, à la zone Eplatures. Au
lieu d’avoir un tunnel à trois voies qui parvient au Temple Saint-Jean avec
un échangeur souterrain, c’est un tunnel à deux voies qui va directement 
sur Polyexpo. Le but de desservir la zone industrielle, l’ouest de La Chaux-
de-Fonds, Le Locle et la France est parfaitement rempli. Il faut se dire qu’il
n’y a pas de modification maintenant pour le premier projet, parce qu’il y en
a qui ont beaucoup d’inquiétudes pour le premier projet. Celui-ci peut tout 
à fait se réaliser tel qu’il a été prévu, avec l’amélioration entre Le Locle et 
La Chaux-de-Fonds, car il y a vraiment urgence. Ensuite, si cette variante 
est celle qui est retenue et si l’on pense construire encore un tronçon 
de quatrième voie, le tout sera remis à l’enquête avec l’ensemble de la 
première variante. Pour le moment, nous maintenons le premier projet 
sans changement. Il faut admettre qu’avec ce premier projet, nous en avions
de toute façon pour quinze ans au minimum. Il ne faut pas dire maintenant 
que parce que l’on présente cette variante, on ne pourra pas faire face au 
flot de circulation entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds. C’était de toute
manière pour de nombreuses années que l’on devait se contenter des trois
pistes prévues.

Il faut encore savoir que l’on n’aura pas de troisième étape. On arrive à tout
régler en cette deuxième étape. L’aménagement en direction du Locle sera
fait. C’est un bien, car les demandes de crédit sont de plus en plus difficiles à
obtenir et à être admises de la part de la Confédération. Ainsi, nous pouvons
régler les choses en une seule fois. Il faut mentionner aussi que c’est une
économie de 40 millions de francs. Dans la masse d’investissements prévue,
cela n’est pas rien.

La Confédération suit cela avec beaucoup d’intérêt. Nous vous rappelons les
difficultés que nous avons eues pour Corcelles. Après deux ans de travail
pour lever les oppositions, nous avons dû négocier une année avec Berne, qui
nous a imposé les deux pistes! Qu’on le veuille ou non, nous n’avons pas pu
réaliser le projet qui avait toutes les justifications d’être à trois pistes à cet
endroit. Nous avons dû réduire le tunnel, la tranchée couverte de Corcelles.
Maintenant, les travaux peuvent commencer au giratoire. Le reste est encore
examiné, car c’est sur le plan des subventions que l’on nous retient parfois
certaines choses, en nous disant : «Vous avez fait un petit bout de route 
communale ici, vous avez fait une sortie par là, cela on ne va peut-être pas le
subventionner.» On réduit, on réduit, mais toujours est-il que le projet n’est
pas celui que nous avions présenté au peuple non plus. On doit s’adapter
aux dispositions restrictives de la Confédération. Le projet que nous présen-
tons pour La Chaux-de-Fonds doit être un projet qui soit compris et qui nous
permettra certainement de gagner du temps. C’est notre intime conviction.
Bien entendu, nous en reparlerons encore avec les autorités du lieu.
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Voilà, Mesdames et Messieurs les député(e)s, les différents points que 
nous souhaitions évoquer aujourd’hui. Dans le cadre du Réseau urbain 
neuchâtelois, vous avez manifesté un intérêt que nous ne voulons vraiment
pas ignorer et pour nous, c’est un encouragement à continuer dans le 
développement de ce canton.

TRANSFORMATION D’UNE PROPOSITION

Le président : – Nous voudrions vous donner une information que nous avons
omise en début de séance. Le bureau, conformément à la loi d’organisation
du Grand Conseil (OGC), a transformé en motion – vous l’avez sûrement
deviné avec les amendements qui sont sur vos tables – le postulat du
groupe radical 02.131, du 18 juin 2002, «Canton – communes: Poursuivre le
désenchevêtrement pour clarifier les compétences, pour réduire les coûts de
fonctionnement et les investissements».

RAPPORTS 02.010, PROGRAMME DE LÉGISLATURE 2002-2005 –
PLAN FINANCIER 2003-2005 (suite)

Le président : – Comme promis au début de cette discussion, il n’y aura pas 
à ce stade-là de réplique et de duplique. Nous passerons directement à 
l’examen du quatrième axe qui est fondu dans le plan financier. Le cinquième
axe qui est «Finances : le choix d’un pari sur l’avenir» sera traité maintenant
au point 3 que nous nous étions fixé : «Plan financier 2003-2005» avec des
sous-chapitres : «Appréciation de la planification financière 1999-2002»,
«Contexte général du plan financier 2003-2005», «Résultats du plan 
financier 2003-2005» et «Nouveaux mécanismes de maîtrise des finances».
Il y aura alors la réponse du Conseil d’Etat et nous interviendrons dans les
répliques en fin d’examen.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Hier, le Conseil d’Etat par la voix de son président,
nous demandait de considérer le programme de législature dans ses inten-
tions politiques générales et de remettre à plus tard les débats portant sur
des dossiers plus concrets à mener, à évoluer. C’était oublier les mesures 
du plan financier de la compétence du Conseil d’Etat, mesures qui pour 
certaines apparaîtront déjà au budget 2003 et sur lesquelles le Conseil d’Etat
attend certainement que nous nous prononcions.

Pour le groupe PopEcoSol, une des mesures sur lesquelles nous insisterons
est celle de l’économie de 2,5 millions de francs sur le dos des assurés-
maladie modestes, mesure qui marquerait non seulement un recul social
grave, pour ne pas dire indécent, mais encore qui serait une aberration poli-
tique. En effet, peut-on appeler «économie» une mesure qui entraîne une
coupe de 10 à 11 millions de francs des subventions fédérales allouées à
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l’assurance-maladie? D’autre part, comment a-t-on pu envisager que les 
30 à 35% de la population qui bénéficient de l’aide à l’assurance-maladie
pourraient supporter une baisse de 13,5 millions de francs, alors même 
que les cotisations devraient augmenter d’environ 10% en 2003? La propo-
sition que le Conseil d’Etat nous fait est donc objectivement irréalisable 
voire – comme nous l’avons déjà dit – irrationnelle. Nous nous y opposons
avec détermination.

Néanmoins, c’est avec une certaine sérénité que nous abordons la question.
En effet, nous avons déjà entendu dans cet hémicycle que d’autres voix que
les nôtres, et pas seulement à gauche, s’élèvent contre ce qu’il faut bien
appeler un déni des valeurs républicaines et des mandats sociaux fixés par
la Constitution. Nous pouvons même aller jusqu’à remercier le Conseil
d’Etat pour l’occasion qu’il nous donne d’ouvrir le débat sur la politique
sociale à mener durant la prochaine législature et réaffirmer notre volonté
commune de pallier la précarité dans laquelle encore trop d’habitants de ce
canton doivent se débattre. Sans vouloir reprendre tous les aspects de la
question, permettez-nous de soulever quelques problèmes.

Le programme de législature du Conseil d’Etat fait le constat et regrette que
dans notre canton l’on serve – nous citons – «de trop bas salaires» et qu’une
partie importante de la population ne puisse pas assurer sa subsistance 
sans l’aide des collectivités publiques. C’est une réalité qu’il faut chercher à
améliorer et nous appuyons le Conseil d’Etat quand il affirme vouloir appeler
les milieux économiques à une revalorisation des salaires. Cependant, plutôt
que d’attendre les fruits de cette politique, le Conseil d’Etat propose de 
diminuer les prestations sociales, ce qui revient à économiser sur le dos 
des personnes aux bas revenus. Nous nageons en pleine contradiction! Les
personnes dans l’incapacité de faire front à de nouvelles charges – aussi
minimes qu’elles puissent paraître pour certains députés qui semblent
méconnaître la réalité des familles aux bas revenus –, les non-bénéficiaires
de l’aide à l’assurance-maladie seront bien obligés de s’adresser aux services
sociaux, dont on nous dit vouloir diminuer les prestations matérielles déjà à
partir de 2003. Qui devra alors faire face à ces demandes? Les communes?
Et l’on nous parle de cohésion cantonale! Comme nous le disions, que de
contradictions!

Pourtant, le groupe PopEcoSol, considérant qu’il n’a pas l’apanage de la 
raison, attendra avec confiance l’issue de ce débat. En effet, nous sommes
certain que le Conseil d’Etat, fort du soutien de la majorité du Grand Conseil,
reviendra sur cette proposition, préférant à la précarité la solidarité, à la 
division la cohésion sociale et cantonale.

Mme Marianne Ebel : – Un point aussi en rapport avec cette prévoyance: nous
aimerions intervenir sur l’action sociale. Il est vrai – et Mme la conseillère
d’Etat l’a souligné – qu’à la sortie de l’école, trop de jeunes n’ont pas de 
projets, ni d’objectifs professionnels. Nous soutenons le Conseil d’Etat dans
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son souci de réagir à cette situation dramatique. Dramatique elle l’est,
lorsque l’on considère les chiffres : 36% des dossiers de l’action sociale
ouverts en 2001 l’ont été pour les tranches d’âge entre 18 et 29 ans. Ce n’est
pas une exception, puisque ce n’est qu’une série commencée à la fin des
années 1980-début des années 1990, et qui va en augmentant dans cette
dynamique. Il est donc effectivement urgent de réagir.

Il est vrai qu’à long terme, on peut espérer une économie. On sait qu’il faut
en moyenne – et ce sont des statistiques qui nous sont données en particu-
lier du Revenu minimum d’insertion (RMI) français et d’études qui ont été
faites en France, mais cela doit bien être quelque chose de semblable chez
nous – autant d’années pour se réinsérer ou pour s’insérer tout court et pour
trouver un emploi assez stable permettant d’être en dehors de l’aide sociale,
que l’on en a passé sans travail. Il faut donc autant d’années d’aide dans le
meilleur des cas, que d’années passées sans travail. Si l’on pense à cette
seule réalité, il est effectivement très important de faire un effort énorme
pour que dès la sortie de l’école, les jeunes trouvent des issues positives et
puissent former des projets de vie, des projets qui leur permettent d’avoir
une insertion professionnelle.

Tout cela est une réalité dans laquelle nous sommes et cela implique un
encadrement. Un encadrement qui signifie beaucoup de temps, de disponi-
bilités et de patience de la part du monde des adultes, de ceux qui ont eux
des objectifs et une vision plus optimiste et plus ouverte pour le monde. Il
faut que des professionnels accompagnent l’insertion et la mise en place de
projets. Accompagner l’insertion, accompagner ces jeunes ou moins jeunes,
parce qu’entre-temps combien de ces jeunes ont malheureusement vieilli et
ont vieilli dans cette vision qui est une vision sans avenir.

Combien de personnes faudra-t-il accompagner? Cela nécessite un encadre-
ment supplémentaire. D’où notre étonnement – alors que nous soulignons
et que nous sommes d’accord avec l’analyse de fond qu’il faut effectivement
modifier cette situation – : comment pouvez-vous envisager dès maintenant
une réduction concernant l’action sociale de 3 millions de francs d’abord,
4,125 millions et 6,125 millions ensuite? Nous pensons qu’il faudrait déve-
lopper d’abord et davantage – en parallèle bien sûr, on peut espérer que l’on
permettra de sortir de cette aide – les moyens mis en place pour favoriser
cette insertion sociale.

M. Laurent Debrot : – Le Conseil d’Etat nous dit que la création du Réseau
urbain neuchâtelois (RUN) apportera des subventions fédérales au titre de
soutien aux agglomérations. Le Conseil d’Etat a-t-il pensé qu’une fois le RUN
reconnu à Berne, nous risquons de perdre des subventions destinées elles
aux régions périphériques? Le Conseil d’Etat est-il sûr que le bilan sera 
favorable pour notre canton? D’autre part, la Confédération acceptera-t-elle
de prendre en charge l’entretien de la H 20, si celle-ci devient avec le RUN
neuchâtelois, une artère d’agglomération?
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M. Jean-Bernard Wälti : – Le Conseil d’Etat fait un pari sur l’avenir. Il veut
valoriser les atouts neuchâtelois, intensifier la réinsertion sociale et profes-
sionnelle afin de faire disparaître tant que faire se peut, la mentalité d’assisté.
Il veut se donner de nouveaux outils de maîtrise de finances. Bravo!

Premier constat : comparé au jeu des chiffres et des lettres de la télévision, le
document reçu fait la part belle aux lettres et laisse le groupe radical sur sa
faim en ce qui concerne les chiffres.

Deuxième constat : à la lecture et à l’analyse de ce rapport, il y a comme une
coupure entre la philosophie développée et le plan financier proposé. Nous
avons l’impression que le rapport a été écrit en deux temps, avec peu de
concordance entre les deux parties. On n’y trouve – mais peut-être cela a-t-il
déjà été dit – aucune proposition chiffrée concernant les réalisations envisa-
gées dans le cadre du RUN neuchâtelois, sauf une annonce de diminution
drastique dans le programme routier du haut du canton, crédits qui ont
pourtant déjà été accordés par le peuple neuchâtelois.

Les chiffres manquent cruellement, en particulier en ce qui concerne la prise
en compte d’un contre-projet du Conseil d’Etat à l’initiative «Moins d’impôts
pour tous» et les initiatives du parti socialiste que nous radicaux considérons
comme une des ripostes irréalistes à la première, lancées dans la précipitation,
sans vision globale et sans analyse financière. Et pourtant!

Initiative sur l’assurance-maternité cantonale : les radicaux neuchâtelois 
se sont toujours prononcés avec la plus absolue clarté en faveur d’une 
assurance-maternité, mais fédérale. Ils ont lutté avec acharnement afin que
ce projet obtienne un soutien populaire. Après l’échec de 1999, ils se sont
engagés pour qu’un nouveau projet soit préparé rapidement. Ils s’opposent
par contre fermement à l’idée d’une assurance cantonale, Neuchâtel n’ayant
simplement pas la masse critique suffisante pour créer une véritable 
assurance dans ce domaine. Notons que le projet déposé au Conseil national
par le radical Pierre Triponez et consorts a de grandes chances de succès.

Initiative sur les structures d’accueil pour la jeunesse : notre canton a adopté
l’an dernier une loi ambitieuse en matière de structures d’accueil de la petite
enfance. Ce projet, qui a obtenu notre soutien, est indispensable mais 
financièrement lourd et délicat à mettre en place, en particulier pour les
communes. Il nous semble donc qu’il est impensable d’imaginer d’aller plus
loin dans ce domaine pour ces prochaines années et qu’il est indispensable
de mettre d’abord l’effort dans la réalisation du projet actuel, projet qui 
pourrait d’ailleurs connaître des adaptations si cela s’avérait nécessaire.

Initiative sur la contribution éducative : cette initiative méritera un vrai débat
sur le soutien de l’Etat aux parents et les montants des allocations familiales.
Nous entrons en matière pour une réforme du système, en notant qu’une
partie de l’effort peut et doit se faire à travers la réforme fiscale. Nous relevons
toutefois que répondre à la lettre aux exigences de l’initiative socialiste
impliquerait des dépenses qui pourraient approcher les 200 millions de
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francs annuellement. Il va de soi que cette exigence est absolument irréaliste.
En outre, si l’Etat doit soutenir les familles, il ne doit en aucun cas assumer la
totalité des frais des enfants. La responsabilité individuelle n’est pas un
concept vain!

Le Conseil d’Etat également dit vouloir diminuer les impôts afin d’améliorer
l’attractivité du canton, ce que nous appuyons bien sûr fortement. Il fallait
donc d’autant plus chiffrer l’opération.

L’optimisme, l’audace, le pari sur l’avenir : d’accord, mais un optimisme 
réaliste s’impose. On s’interroge tout de même lorsque l’on constate que le
gouvernement, pourtant dans la même composition politique que pendant la
précédente législature, fait un virage à 180o en ce qui concerne les objectifs
budgétaires et la maîtrise de la dette. C’est le rouge et le noir, le rouge vif
plutôt que l’équilibre.

Pour rappel, les buts visés par la planification financière 1999-2002 étaient
clairement les suivants : améliorer les budgets de l’Etat afin d’atteindre en
2002 un maximum de 20 millions de francs de déficit pour les comptes 
cantonaux et l’équilibre budgétaire en point de mire pour les années 
suivantes. Cet objectif à terme devait être réalisé grâce aussi à des réformes
de structures qui amèneraient des économies et non pas seulement en
visant le porte-monnaie du citoyen contribuable et des communes. En ce qui
concerne les réformes fiscales, nous devions avoir la sagesse de nous diriger
vers une fiscalité équitable, compréhensible et qui n’étouffe pas les citoyens
ni les entreprises. Economies : c’était le maître mot, objectif prioritaire pour
les années à venir. Pour réaliser des économies qui seront des économies 
et non des ponctions supplémentaires, il faut véritablement nous poser en
particulier les questions suivantes : existe-t-il des prestations de l’Etat qui
pourraient être faites autrement, plus simplement, par d’autres personnes à
l’intérieur des services? Les prestations de l’Etat sont-elles toujours faites par
les bonnes personnes, en tant que qualifications? Existe-t-il des prestations
de l’Etat susceptibles d’être abandonnées? Quelles prestations ne seraient-
elles pas plus efficacement dispensées par le privé? Quel rôle peut-on
attendre du projet GESPA dans la gestion des services et des prestations de
l’Etat?

Revenons un instant sur l’attractivité du canton que nous appelons de nos
vœux, cela a déjà été dit. Chacun sait – et pourrait citer des cas précis – qu’un
certain nombre d’entreprises et de contribuables importants ne se gênent
plus pour déplacer leurs papiers dans des cantons de la Suisse profonde,
afin d’y bénéficier d’une fiscalité très nettement plus favorable et, cerise 
sur le gâteau, de taxes automobiles plus basses et de primes d’assurance-
maladie inférieures également. Les contribuables des classes moyennes et
supérieures, comparativement, sont les plus tentés de faire le grand saut. La
fiscalité des familles est également beaucoup trop lourde dans notre canton
et nous devons y remédier, même si ces familles n’ont quant à elles pas
toutes la possibilité de s’expatrier.
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Mesdames et Messieurs, chers collègues députés, il est urgent de ne plus
attendre pour jouer notre rôle, le Conseil d’Etat son rôle d’exécutif, nous
notre rôle de législatif, en ce qui concerne cette fiscalité. Le contre-projet à
l’initiative «Moins d’impôts pour tous» devrait être actuellement sur nos
pupitres et nous devrions en tenir compte, avec des chiffres à l’appui, en
même temps que le programme dont nous avons discuté et le plan financier
dont nous discutons maintenant.

Optimisme, audace, pari sur l’avenir : d’accord. Le scénario que le Conseil
d’Etat nomme repli – entre parenthèses, nous n’apprécions pas vraiment ce
terme, le réalisme financier n’est pas forcément un repli – n’est pas chiffré lui
non plus. Erreur : on aurait peut-être pu se rendre compte que sur quelques-
uns de ces aspects, le repli devient courage et audace. Ce n’est pas 
M. Olivier Haussener qui nous contredira!

Les déficits présumés annoncés qui ne tiennent pas compte – comme déjà
dit – de la réponse aux initiatives et qui aggravent la dette publique, montrent
à l’évidence que des mesures supplémentaires d’assainissement seront
nécessaires et qu’en ce qui concerne les investissements, il faudra se
concentrer sur ceux d’entre eux qui sont directement liés à l’amélioration 
de l’attractivité du canton et dont nous pouvons attendre un retour sur 
investissements.

Le groupe radical considère la planification financière, le plan financier 
du Conseil d’Etat, comme un catalogue d’intentions, dont la réalisation 
va dépendre de divers paramètres, et non comme un budget que notre
Grand Conseil serait censé adopter pendant cette session ou plus tard. Le
parti radical ne pourra d’ailleurs soutenir des budgets aussi déficitaires que
ceux prévus.

Nous constatons néanmoins que diverses mesures qui aggraveront les 
budgets futurs sont provoquées par des décisions fédérales sur lesquelles
nous n’avons pas de prise : participation aux coûts hospitaliers privés et
demi-privés, révision de l’assurance-invalidité, réforme de l’impôt fédéral
direct (IFD). Les méthodes de subventionnement, comme déjà dit souvent 
par le groupe radical, ne doivent pas continuer à inciter à la dépense. Une
stratégie doit être mise en place, afin d’assurer un meilleur contrôle des coûts
et de l’utilisation de ces subventions. Les subventions accordées – surtout
aux domaines de la santé, du social, de l’instruction publique – ne sont
d’ailleurs pas contrebalancées par les subventions reçues (participation des
communes aux charges de la santé, entreprises de transports, bourses) et le
Conseil d’Etat n’a pas de marge de manœuvre, à l’exception d’un contrôle
sévère de la gestion des institutions. Jusqu’où pouvons-nous aller et où est
le point de non-retour?

Maîtrise des finances par des enveloppes budgétaires : oui, mais avec des
objectifs précis à atteindre et des contre-prestations en retour. A propos,
même si c’était hors enveloppe – mais cela engendrera des frais de transfor-
mations pour plus de 3 millions de francs –, est-il vrai que le bâtiment 
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de l’UBS, convoité par le rectorat de l’Université, a déjà été acheté par 
l’alma mater?

Nous en venons aux tableaux des pages 74 et 75 (pp. 462-463 du BGC)
concernant l’insuffisance de financement et le compte de fonctionnement.
Constat 2002-2005: augmentation du coût de personnel de 43,4 millions de
francs votés par le Grand Conseil, augmentation des subventions accordées
de 94 millions de francs, augmentation des intérêts et amortissements de 
16 millions de francs. L’augmentation des dépenses n’est pas balancée par les
recettes. Prévisions : augmentation des impôts sur le revenu et la fortune de
85 millions de francs – ceci est justement un pari sur l’avenir –, augmentation
des subventions acquises de 33 millions de francs et part des recettes fédé-
rales, redistribution des bénéfices de la Banque nationale suisse. L’indice de
capacité financière des cantons dès 2004 est une grande inconnue, comme
d’ailleurs la réforme de la péréquation financière fédérale 2006.

Nous en venons aux pages 80 et 81 (pp. 468-469 du BGC) : investissements 
envisagés. Les chiffres donnés (crédits à solliciter) nous paraissent, pour 
certains d’entre eux, totalement déraisonnables. Ce sont des estimations
certes, mais pour citer seulement trois exemples : 5,5 millions de francs pour
la chaufferie et l’assainissement du site de Cernier, est-ce bien raisonnable?
5,5 millions de francs pour l’assainissement des cuisines et ventilations de la
Cité universitaire, est-ce bien raisonnable? Anecdotique mais quand même:
1,5 million de francs pour la Ferme Robert, ne vaudrait-il pas mieux songer 
à la vendre? Un privé ne la ferait-il pas tourner? En ce qui concerne la 
politique des investissements, le temps est peut-être venu de réfléchir à la
création d’une commission permanente (commission des investissements)
qui serait chargée d’examiner toutes les demandes de crédits adressées par
le Conseil d’Etat au Grand Conseil – et qui sont à inscrire au compte des
investissements –, d’analyser le bien-fondé de ces demandes de crédits et
les variantes possibles au projet et de se prononcer sur les crédits urgents
qui sont à inscrire au compte des investissements.

Nous en venons au report de charges sur les communes, nous ne croyons
pas que ce soit le titre que vous avez donné. Ces reports ne sont plus 
acceptables. Exemples :

– Santé, lutte contre la drogue: dans le cadre du premier volet du désen-
chevêtrement, la lutte contre la drogue avait été laissée au canton. Le
report de 40% de la charge sur les communes n’est donc pas acceptable,
toute la politique de la drogue étant menée par le canton et le report est
de 1,5 million de francs.

– Convention fiscale avec la France, part attribuée aux communes:
aujourd’hui, 75% aux communes, 25% à l’Etat. Nouveau: 60% aux 
communes et 40% à l’Etat, ce qui représente un gain pour le canton 
de 1.920.000 francs en 2003, ceci aux dépens des communes. Ces
1.920.000 francs pénaliseront les communes suivantes en particulier : La
Chaux-de-Fonds 800.000 francs, Le Locle 500.000 francs, Les Brenets
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140.000 francs. Total pour ces trois communes: 1.420.000 francs, ce 
qui représente les trois quarts de la somme économisée par l’Etat. 
Nous citons encore quelques communes: Couvet 42.000 francs, Fleurier
35.000 francs, Fontainemelon 31.000 francs, Fontaines 25.000 francs,
Neuchâtel 58.000 francs. Ces montants sont basés sur les impôts 2000, le
solde environ 310.000 francs est réparti entre les autres 54 communes.

Nous ne pouvons pas considérer ces mesures comme des économies faites
par l’Etat, puisque l’Etat s’attribue en fait des recettes supplémentaires aux
dépens des communes. Et n’oublions pas que l’augmentation des salaires
du personnel sera partiellement reportée à la charge des communes (les
enseignants, les soignants, etc.). Les frais supplémentaires induits par les
coûts hospitaliers privés et demi-privés seront aussi partiellement reportés
sur les communes.

Après l’énoncé de nos remarques et critiques, nous aimerions encore une
fois affirmer que le groupe radical ne donne pas un blanc-seing au Conseil
d’Etat. Il se déclare d’accord avec la philosophie du rapport, en conservant
toute liberté d’accepter ou non et bien entendu d’amender les mesures
concrètes lorsqu’elles nous seront proposées par le gouvernement. Les
comparaisons intercantonales, le benchmarking, seront alors utiles au plus
haut point.

Le groupe radical demande donc avec insistance au gouvernement de
prendre en compte ces considérations. Nous demandons au Conseil d’Etat
de se concentrer sur les politiques et investissements qui sont directement
liés à l’attractivité du canton. Il faudra peut-être renoncer, redimensionner ou
retarder les mesures qui ne sont pas directement liées à ces priorités. Nous
demandons d’entreprendre de nouvelles démarches afin de diminuer les
coûts de l’administration en traquant les inefficacités, les surcoûts ou autres
doublets. Nous demandons également de proposer une liste de mesures
d’assainissement supplémentaires à celles qu’il présente dans son plan
financier. Nous demandons d’élaborer une stratégie afin de réviser les
méthodes de subventionnement. Les subventions qui représentent près 
de la moitié du budget de l’Etat sont plus difficilement contrôlables que 
les dépenses employées directement par l’administration cantonale. Dans 
le même état d’esprit, nous invitons le gouvernement à entreprendre un
vigoureux désenchevêtrement des tâches entre Etat et communes afin de
mieux répartir les responsabilités et diminuer les tâches subventionnées ou
cofinancées pour lesquelles le contrôle strict des coûts et de la gestion est
plus diffus.

Nous affirmons donc que nous entendons mener à bien durant cette législa-
ture nos projets prioritaires en ce qui concerne la politique familiale et la
baisse de la fiscalité. C’est là la clé de voûte de notre programme politique et si
ces priorités ne devaient pas se retrouver dans les actes du gouvernement,
le groupe radical adapterait ses positions en conséquence. Les pistes sont
esquissées, il faudra encore les dessiner.
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M. Adrien Laurent : – Le président nous a recommandé d’être court, nous le
voulons bien, mais nous l’aurons fait avec notre marqueur bleu! Cependant,
il aurait été utile de faire plus largement cette recommandation, nous
semble-t-il !

Nous abordons là en fait le dernier axe politique du programme de législa-
ture que le bureau a décidé de traiter en dernier. Ouvrant la discussion des
mesures d’amélioration, nous prenons donc le risque de nous répéter, et 
largement. La manière de découper la discussion induit cette fâcheuse 
tendance. Quant à nous, nous assumerons tout de même ces redites.

Nous entrons dans l’axe finances avec une certaine perplexité. Passé le
moment avec une lecture sereine et de l’approche bienveillante avec un 
certain angélisme, nous avions été saisi par le doute. Cette démarche n’est
pas un mal, le doute – vous le savez – est indispensable à ceux qui veulent
avancer avec détermination, mais aussi avec un minimum de sécurité.

Nous partageons l’analyse du Conseil d’Etat quand il affirme que les
dépenses de l’Etat vont augmenter. C’est l’analyse lucide de ceux qui ne
cherchent pas à enfouir leur tête sous le sable, contrairement à ce qu’a dit
hier un préopinant admirateur de ces curieux volatiles qui ne volent pas.
Oui, il est vrai qu’il y a des mesures salariales qui pèsent lourd, elles sont
indispensables. Oui, il est vrai que le Tribunal fédéral a confirmé des charges
supplémentaires pour les cantons en matière hospitalière, cette mesure 
est coûteuse, elle est incontournable. Oui, il est vrai que l’on ne peut plus
économiser sans attenter aux prestations de l’Etat, nous en sommes
convaincu. Mais il est vrai aussi que la pression fiscale est lourde et très
lourde. Franchement, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, ne
sommes-nous pas surtout d’impénitents perfectionnistes?

Cela dit, le groupe socialiste pense surtout que l’Etat de Neuchâtel doit 
rester un Etat fort, car un Etat fort est la garantie d’une redistribution 
équitable d’une meilleure justice sociale et peut envisager d’investir dans
des réalisations pour sa collectivité. Un Etat faible, dont les moyens par 
trop étriqués, ne le peut pas. En un mot, un Etat fort peut se donner les
moyens de sa politique, car il faut le répéter, lorsqu’un Etat fonctionne, 
qu’il répartit, qu’il investit, il ne jette pas l’argent par les fenêtres. Il crée des
services, il crée des infrastructures qui bénéficient à toute la communauté.
Oui, il y a des investissements qui coûtent cher! Oui, les infrastructures
pèsent lourd dans les comptes cantonaux et communaux, mais elles 
sont utiles à nos concitoyens qui y retrouvent leur argent et le fruit de 
leurs efforts.

L’Etat de Neuchâtel n’emprunte pas pour vivre. Ceux qui prétendent cela ne
savent pas lire les comptes de notre canton. On l’a déjà dit, mais on le
répète, certains voisins prétendument plus forts et surtout plus malins ont
recouru à l’emprunt pour fonctionner, Neuchâtel : non! Que l’on ne vienne
pas encore nous refaire la leçon de l’agression sur le modèle du ménage
privé, un Etat ne peut être systématiquement comparé à un ménage, la vie
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d’un ménage est limitée dans le temps, la vie de l’Etat ne l’est pas ; cela crée
une différence fondamentale.

On retombe maintenant sur le slogan, comme dans toutes les bonnes 
campagnes publicitaires – ce slogan qui tue, diraient nos adolescents –, 
ce pari, plutôt l’audace que le repli. Ce slogan que certains ont déjà brocardé
en retournant le propos dans le style : l’audace devrait être le repli, eh bien,
s’il en laisse certains dubitatifs, il marque une direction dans laquelle nous
pouvons nous engager avec circonspection, mais nous engager quand
même. On aurait pu dire : la volonté ou le confinement! Ou bien encore : la
marche en avant ou le point mort ! Certains ont déjà dit que cette audace-là
s’apparente à de la fuite en avant. Nous ne partageons pas cette thèse, nous
voyons même, comme le président du gouvernement hier, dans cette
audace de l’ambition. «Ma grand-mère me répétait souvent que la fortune
sourit aux audacieux!» Nous voudrions être de ceux-là.

Cela dit, nous devons maintenant malheureusement revenir aux doutes qui
assaillent le groupe socialiste. Des réponses aux interrogations qui vont
suivre dépendra la position de bon nombre d’entre nous. Le ralliement au
programme de législature 2003-2005 n’est pas acquis, beaucoup s’en faut.
Nous connaissons des abstentionnistes et des opposants. Le Conseil d’Etat
saura-t-il les convaincre? Nous pensons que l’Etat et son administration
peuvent encore être améliorés, le service d’organisation a du pain sur la
planche, saura-t-il relever le défi?

Le groupe socialiste ne dédaigne pas l’idée d’une comparaison avec les 
cantons voisins et l’usage des enseignements que l’on pourrait en tirer, mais
ces études urgent. Qu’attend-on pour mettre en œuvre ces projets? Nous
partageons bien entendu l’idée que le privé doit emboîter le pas à l’Etat dans
l’amélioration des salaires, mais sur ce point particulièrement, nous ne 
voudrions pas que l’audace s’apparente à la méthode Coué. Nous répétons
que cela doit marcher et même quand cela ne va pas, il faut que cela aille!
Le bon docteur de Reims a fait fortune, lui !

Nous regrettons surtout de ne pas disposer de l’aspect fiscal des comptes
2001 consolidés. Ce manque de données rend hasardeuse la lecture de la
planification qui nous est proposée et, plus grave à nos yeux, tel est le choix
délibéré du Conseil d’Etat de ne pas englober dans la présente réflexion les
quatre initiatives que tout le monde connaît. La planification s’étend sur trois
ans, les initiatives devront être traitées avant la fin de cette année, on s’inter-
roge – une fois de plus – sur le bien-fondé de ce refus d’aborder des ques-
tions dont l’imminence n’échappe à personne et dont le lien avec ce dont on
parle est plus qu’évident.

Nous ne partageons toujours pas l’évaluation un peu simpliste qui est faite en
page 27 du rapport (p. 416 du BGC), contrairement à l’avis du représentant
du gouvernement. Nous constatons surtout beaucoup de sacrifices, beau-
coup trop pour la plupart d’entre nous, et 30 millions de francs de réductions
ont déjà été incorporés dans le calcul global. Or, la plupart de ces coupes
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sont entreprises dans le domaine social. Il va être très difficile, voire 
impossible d’admettre que les plus modestes et les plus faibles d’entre nos
concitoyens doivent, une fois encore, voir leur petite part de gâteau 
diminuer. L’exemple flagrant est bien entendu l’assurance-maladie. La cure
d’amaigrissement imaginée pour les subsides est simplement inadmissible.
C’est là que les initiatives restent indispensables et gardent toute leur valeur
et leur importance. On relève par ailleurs plusieurs mauvais choix faits sur le
plan fiscal. Un exemple : prévoir de réduire de 10 millions de francs l’impôt
sur les successions est une erreur, alors que l’impôt direct joue un rôle 
beaucoup plus important pour l’image fiscale du canton. On constate aussi
que la planification ne semble pas assez tenir compte des effets positifs 
prônés par le programme lui-même, cela nous laisse plus que songeur.
Pourquoi ne retrouve-t-on pas cette dynamique favorable, notamment dans
l’augmentation de la masse salariale, fonction publique plus employeurs 
privés, qui devrait produire des recettes supplémentaires?

Par ailleurs, on ne parle peu ou pas du coût du rallongement des études et
de l’influence de l’application du processus de Bologne. Le Conseil d’Etat
doit pouvoir se positionner face à ces inéluctables et peut-être coûteux 
changements. Qu’en est-il des décisions intercantonales à propos de 
programmes supracantonaux auxquels Neuchâtel est associé? Quels coûts
seront générés par ces entités que nous ne remettons pas en cause, mais
nous voudrions voir des chiffres? On ne parle guère non plus des dépenses
liées à la mise en place des structures d’accueil votées par notre parlement.
Le financement de ces structures a eu bien de la peine à voir le jour. Quelles
seront les incidences exactes sur les finances du canton et ce dans les
années à venir? On parle aussi, sur le plan fédéral, de la révision de la loi sur
l’assurance-chômage. Quels seront les effets de ces nouvelles dispositions,
émanant des Chambres fédérales promptes à se décharger sur les cantons,
sur les finances de Neuchâtel?

Dans le domaine des investissements, on s’interroge sur l’absence d’une
vision anticyclique et sur l’examen et la rediscussion des répartitions des
investissements dans le temps. Pourquoi le Département de la gestion du
territoire et le Conseil d’Etat ne remettent-ils pas en cause, comme déjà 
évoqué, le fantasmagorique pont de Rochefort et même pour certains le 
tunnel de Serrières? Pourquoi ne réexamine-t-on pas effectivement 
l’investissement dans les cuisines de la Cité universitaire? On ne semble
guère prêter attention aux intérêts et aux amortissements de ces investisse-
ments qui grimpent de 60 à 70 millions de francs pour les uns et de 90 à 
98 millions de francs pour les autres en alourdissant les charges courantes.
Toujours dans les investissements, même si ceux-ci sont faits en grande 
partie par les communes, que penser des crédits importants qui devraient
être accordés pour agrandir, rénover, restructurer les hôpitaux du Locle, de
La Chaux-de-Fonds, de Landeyeux et des incidences sur le plan cantonal.

Sur un tout autre plan, nous redisons aussi que le Conseil d’Etat doit 
se montrer plus attentif et même plus interventionniste s’il le faut, pour
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regrouper les communes, pour aider fermement à la fusion, car les 
communes ce sont aussi des finances, ce sont aussi des impôts, ce sont
aussi des charges qui ne sont pas toujours très édifiantes. Pourquoi les 
communes restent-elles un sujet intouchable? Et nous croyons savoir de
quoi nous parlons. Il faut aussi que le Conseil d’Etat mette tout son poids
dans les conventions collectives de travail, aussi dans d’autres domaines
que celui de la santé et cela à chaque occasion possible. Et nous disons oui à
l’observatoire de l’emploi, nous soutenons cette piste. Nous souhaitons, à
l’instar de certains de nos contradicteurs, que nous puissions aussi baisser
les impôts, mais nous le rappelons, jamais nous n’appuierons des mesures
dans ce sens si l’Etat s’affaiblit et que la justice sociale est menacée d’y 
laisser des plumes. Quant au frein aux dépenses, nous nous opposerons à
cet outil inadéquat avec détermination. Les données disponibles actuelle-
ment nous y poussent. La politique d’un Etat fort ne peut et ne doit pas 
être uniquement financière. Nous ne souscrirons pas à l’équilibre pour
l’équilibre, ce n’est pas pour nous un but en soi.

Nous demandons au Conseil d’Etat de reconnaître et de publier l’indice de
capacité financière qui n’est pas aussi mauvais qu’on veut bien le dire. Un
célèbre analyste politique de notre bord qui fit d’ailleurs les beaux jours de
ce parlement, avant que nous y siégions, parle de mélancolie. Il fait allusion
aux décennies de restrictions d’un canton, le nôtre, qui fut riche et qui se voit
pauvre. Certes, du statut de pauvre parmi les riches, Neuchâtel a passé au
statut de riche parmi les pauvres. Il est vrai que Neuchâtel est relativement
pauvre, parce que ses recettes fiscales moyennes sont moindres que celles
des autres cantons, mais si ces recettes sont moindres, c’est aussi parce que
les salaires sont plus bas. Mais le Conseil d’Etat ne nous propose rien de
moins qu’un changement de mentalités. Eh bien nous aimerions avoir le
courage d’essayer. Il s’agirait pour nous de passer de la culture vestimentaire
de la ceinture à serrer toujours un peu plus et qui nous coupe le souffle, à
l’ère de la chemise ouverte pour mieux respirer. Puissions-nous y adhérer.

Le président : – Merci Monsieur Adrien Laurent, malgré votre exposé
condensé, la classe du Gymnase de Saint-Gall qui nous rendait visite s’en
est allée sans que nous la saluions, mea culpa! (Rires.)

M. Francis Berthoud: – Vous ne serez pas étonné de l’importance que le
groupe socialiste a accordée aux mesures d’améliorations et plus particuliè-
rement à celles qui concernent la prévoyance. Avant d’en venir à ce sujet,
nous aimerions réagir brièvement aux propos de M. Jean-Bernard Wälti
pour lui dire que le groupe socialiste considère que ces initiatives existent,
elles sont, comme nous l’avons dit précédemment, maintenues en attendant
des contre-projets que nous espérons satisfaisants. M. Jean-Bernard Wälti a
dit qu’il se ralliait, d’une certaine manière, aux contributions éducatives, il 
a beaucoup parlé de politique familiale et de baisse de la fiscalité. Il y a 
peut-être un moyen d’unir très étroitement et très efficacement la politique
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familiale et la politique fiscale. Elle consiste peut-être à renoncer aux 
déductions dans le cadre de la déclaration pour en venir à un système qui
est peu utilisé, mais qui est grandement efficace, celui du rabais fiscal.

Nous osons espérer que notre commission de gestion et des finances aura
l’occasion d’intégrer cet élément dans ses réflexions.

Avant d’en venir aux questions les plus importantes, qui concernent la 
prévoyance, nous aimerions poser deux questions qui sont de l’ordre de la
compréhension, à la page 89 du programme de législature. Le montant total
de l’aide sociale, qui a été ces dernières années de 35 millions de francs, est
pour 60% à la charge des communes et pour 40% à la charge de l’Etat. Nous
aimerions demander – c’est notre première question – si les montants 
figurant dans les trois colonnes des mesures d’améliorations concernent
l’ensemble de l’aide sociale ou seulement la part cantonale? S’ils ne concer-
nent que la part cantonale, cela veut dire, si l’on se réfère au montant actuel
de 35 millions de francs, que l’on espère ramener ce montant à 27 millions
de francs la première année, à 23 millions la deuxième et à 20 millions la
troisième. Il s’agit, à notre avis, d’objectifs trop ambitieux pour qu’il soit 
possible de les atteindre par le seul effet des mesures de réinsertion, à
moins qu’un dispositif coordonné particulièrement important, parfait et 
performant, soit à la veille d’être totalement opérationnel. Mais nous avons
cru comprendre, dans la réponse de la conseillère d’Etat, que cela n’était pas
encore tout à fait le cas. Cela sera, dans le meilleur des cas, opérationnel
dans le courant 2003, voire même à la fin 2003, le temps que le groupe de
pilotage mis en place rende sa copie et soit agréé par le Conseil d’Etat et
éventuellement le Grand Conseil.

C’est à dessein que nous avons utilisé les formules: «première»,
«deuxième» et « troisième année». En effet, il nous semble qu’il doit y avoir,
dans le document qui nous a été remis, une faute de frappe, car il n’est pas
possible de prévoir une diminution de l’aide sociale au budget 2003 dans la
mesure où l’aide sociale est comptabilisée avec une année de décalage. Il
s’agit de l’aide accordée en ce moment, soit en 2002, qui figurera aux
comptes 2003. La situation économique étant ce qu’elle est, l’aide sociale
accordée en 2002 sera sensiblement la même que ces dernières années.
C’est pourquoi l’inscription au budget 2003 d’un montant d’aide sociale infé-
rieur à 33 millions de francs relèverait de la cosmétique budgétaire et serait
inévitablement démentie par les comptes, d’où notre deuxième question.
Pouvez-vous nous confirmer l’exactitude de notre interprétation et donc que
les montants figurant dans les mesures d’améliorations doivent être décalés
d’une année et concernent désormais les années 2004, 2005 et 2006.

Nous en venons maintenant à quelque chose de plus important, à savoir la
diminution des dépenses à caractère social. Vous annoncez des économies
sur le montant de l’aide sociale en expliquant que cette diminution est en
relation avec la volonté de renforcer les mesures de réinsertion sociale et
professionnelle. Si nous vous lisons bien, Madame la conseillère d’Etat, cela

SÉANCE DE RELEVÉE DU 18 JUIN 2002, À 13 H 30 651

Discussion générale (suite)



signifie que les diminutions de l’aide sociale ne seront que la conséquence
de la réussite des mesures de réinsertion. Elles ne seront dues qu’à une
baisse des sollicitations dues à la réussite des mesures de réinsertion et
espérons-le, à une amélioration de la situation économique, à l’exclusion de
toutes modifications à la baisse des normes de l’aide sociale. Cela est donc 
l’occasion de poser notre troisième question. Pouvez-vous confirmer notre
compréhension de vos propositions, à savoir qu’il n’est pas dans l’intention
du Conseil d’Etat de porter atteinte aux normes de l’aide sociale?

Nous en venons à une remarque qui concerne le président du Conseil d’Etat.
Au cours de son intervention, dans le débat d’entrée en matière, il a fait allu-
sion à un rapport révélant que le canton de Neuchâtel était le canton qui
dépensait le plus par habitant en matière sociale. Cette allusion a été reprise
par la presse. Il convient d’apporter des précisions à propos de ce qui a été
dit de la générosité neuchâteloise et qui a donc attiré l’attention de la presse.

Nous avons entendu parler du rapport auquel le président du Conseil d’Etat
a fait allusion et nous avons cherché à en prendre connaissance. Le chef du
service de l’action sociale nous a informé qu’il ne pouvait pas nous le
remettre car ce rapport a un caractère confidentiel. Pour confirmer ses dires,
il nous a cependant remis – il ne portait pas atteinte à la confidentialité en 
faisant cela – la lettre d’accompagnement qui était la preuve que ce qu’il
nous déclarait sur la confidentialité de ce rapport était bien réel. Il était 
intéressant de prendre connaissance des raisons invoquées pour conserver
à ce rapport son caractère confidentiel. Nous lisons : «La Conférence
romande des affaires sanitaires et sociales (CRASS) demande cependant
que l’utilisation de ce rapport soit restreinte à l’usage interne des services
cantonaux. Cette restriction se justifie par le caractère partiel des explica-
tions apportées et par les difficultés liées aux comparaisons en francs par
habitant.» Selon la lettre accompagnant donc ce fameux rapport, ses
auteurs n’accordent aucun crédit aux résultats des comparaisons en francs
par habitant. Il n’est donc pas possible d’en tirer argument comme l’a fait le
président du Conseil d’Etat.

Nous revenons brièvement et enfin aux économies déjà évoquées que le
Conseil d’Etat a l’intention de faire sur le subventionnement des primes
d’assurance-maladie et nous serons bref.

Si l’intention du Conseil d’Etat se réalisait, les subventions de la Confédéra-
tion seraient réduites d’au moins 10 millions de francs. La réduction totale
des subventions accordées à la partie la plus modeste de la population 
neuchâteloise serait d’au moins 13 millions de francs. Sachant qu’une 
augmentation importante des primes nous sera signifiée en octobre, nous
vous laissons imaginer la réaction des bénéficiaires de subsides lorsqu’on
leur dira, en mars prochain, que le subside est diminué, voire même 
supprimé. Compte tenu de la composition sociologique des bénéficiaires de
cet argent, ces bénéficiaires n’auraient pas investi les montants des subsides
en bourse, mais les auraient dépensés dans l’économie neuchâteloise. Cet
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argent aurait contribué au maintien de la conjoncture. Compte tenu de ces
considérations, nous posons une dernière question. Indépendamment de
toutes considérations étiques, auxquelles nous accordons une certaine
importance, le Conseil d’Etat s’est-il livré à une étude afin de déterminer
l’influence sur l’évolution de l’économie neuchâteloise qu’aurait le retrait de
ces 13 millions de francs sur les revenus imposables des commerçants 
neuchâtelois? En conséquence, le Conseil d’Etat ne va-t-il pas enfin acquérir
la conviction que son intention d’économiser 2,5 millions de francs sur 
les subventions de primes d’assurance-maladie est une fausse bonne idée 
et qu’il serait donc sage d’y renoncer. Nous attendons avec intérêt la
réponse du Conseil d’Etat. Si elle n’était pas de nature à nous satisfaire, le
groupe socialiste envisagerait sérieusement de refuser des budgets qu’il
considérerait comme antisociaux.

M. Philippe Haeberli : – Nous nous permettons de revenir sur ces fameuses
réductions de coûts de l’action sociale puisque c’est un domaine que nous
connaissons quelque peu. M. Francis Berthoud vous a rappelé l’importance
des montants, importance qui reflète à peu près le 20% des économies 
prévues et qui vous ont été soumises dans le programme de législature. Dès
lors, nous pensons que l’on peut prendre encore cinq minutes pour essayer
de bien comprendre si ces montants tiennent réellement la route.

Cela a été dit, nous pensons qu’il est absolument illusoire d’espérer 
économiser plus de 1 ou 2 francs en 2003, dans la mesure où les dépenses
sont partiellement déjà effectuées. Pour les années suivantes, nous aime-
rions poser le problème que nous avons déjà soulevé lors de l’introduction
du débat et qui concerne la réinsertion sociale et professionnelle. En 
préambule, nous aimerions dire que nous sommes tout à fait favorable à la
réinsertion et nous soutenons ce que M. Francis Berthoud a dit lors de sa
précédente intervention. Néanmoins, il faut quand même se rendre compte
que la réinsertion demande, avant toute chose, des investissements. Sur les
5241 cas de personnes aidées l’année passée, 356 ont bénéficié de contrats
d’insertion sociale et professionnelle. Sur ces 356 personnes, nous pouvons
estimer globalement qu’il y a les 10% qui ont pu être réinsérées profession-
nellement. Nous ne voyons donc pas comment, par ce biais-là, quand on
parle de la réinsertion sociale et professionnelle dans le cadre de l’action
sociale, nous allons pouvoir économiser près de 43% des charges d’aide
sociale dans trois ans.

Ensuite, nous aimerions encore dire que nous pensons que l’aide sociale
peut être mieux attribuée qu’elle ne l’est actuellement. A ce sujet, nous 
pensons que la loi votée il y a maintenant quelques années et qui arrive au
terme de son application dans les communes, puisqu’elles avaient cinq ans
pour la mettre en vigueur, demande certainement quelques améliorations.
Nous allons proposer, au moyen d’un postulat, d’améliorer l’efficacité de
l’application de la loi dans les communes et nous pensons que nous aurons
l’occasion tout à l’heure de vous expliquer de quoi il s’agit.
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Mme Claudine Stähli-Wolf : – Chacun a relevé sous cette rubrique ce qui avait
été apprécié par sa vision politique dans le programme de législature.
D’ailleurs, nous constatons que beaucoup ont répété ce qu’ils avaient déjà
dit. Nous avons aussi observé ce qui nous convenait dans ce programme de
législature et avons relevé, comme beaucoup d’autres, le manque de
concordance entre le programme lui-même et les mesures proposées pour
le réaliser. Pour la droite : de l’audace. Oui, mais cela est trop cher. Il faut
baisser les impôts, cela est audacieux et, nous ajoutons même: novateur et
original. Pour la gauche: de la solidarité cantonale et sociale qui s’étiole au
moment de passer aux actes.

Nous vous apportons notre commentaire sur deux secteurs d’application de
ces mesures, en contradiction avec le sens du programme de législature : le
report de charges sur les communes – déjà cité par d’autres préopinants – et
le report de charges sur les personnes et les familles. Le Conseil d’Etat nous
propose diverses mesures qui constituent des reports de charges de l’Etat
ou de la Confédération sur les communes, reports directs ou indirects, mais
qui sont dans tous les cas des reports.

Tout d’abord, parlons des reports directs : la lutte contre la drogue, d’autres
l’ont cité. L’Etat propose de renoncer à reprendre la mission qui était 
assumée par la Confédération et la transmet aux communes, selon ce que
nous a expliqué la représentante du Conseil d’Etat ce matin. Comme il y aura
un rapport au Grand Conseil, nous ne développerons pas, mais relevons
simplement que notre groupe ne peut pas souscrire à des modifications 
sectorielles. Le désenchevêtrement doit être pensé globalement, en terme
de mission et, comme promis, il doit être neutre financièrement. Le Conseil
d’Etat semblait d’ailleurs partager ce point de vue ce matin.

Limitation des versements au fonds des routes communales. Nous ne
sommes pas sûre qu’il s’agit d’une mesure de report, mais avons constaté
que le taux de subventionnement pour l’entretien des routes communales a
baissé cette année. Nous en concluons qu’il s’agit peut-être – le Conseil d’Etat
nous éclairera – d’une conséquence de cette limitation du versement budgé-
taire au fonds des routes communales. Nous constatons d’ores et déjà qu’il
s’agit d’une économie pour l’Etat, mais elle n’est pas très économique pour
les communes.

Impôt sur les frontaliers. Le Conseil d’Etat veut récupérer une partie de 
cet impôt, environ 2 millions de francs. Alors, de deux choses l’une, soit 
cette nouvelle répartition retire des moyens à quelques communes plus ou
moins judicieusement choisies, soit cet élément est repris et réparti dans la
péréquation. Là alors, les communes vont payer le plus pour l’Etat.

Parmi les reports indirects, signalons le plus grave: la diminution de l’aide 
à l’assurance-maladie. Notre collègue en a parlé tout à l’heure. Il n’est 
pas pensable qu’une diminution d’aide sociale à l’assurance-maladie de 
12,5 millions de francs n’amène pas davantage de sollicitations auprès 
de l’aide sociale. C’est là qu’il est intéressant de se rappeler que l’aide à
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l’assurance-maladie relève du canton et de la Confédération alors que l’aide
sociale relève du canton et des communes. Nous sommes passé, en peu
d’années, de 60% pour le canton et 40% aux communes à mezzo-mezzo.
Mais aujourd’hui, nous sommes à 40% pour le canton et 60% pour les 
communes. Cherchez l’erreur! Le canton risque de perdre plus qu’il ne va
gagner dans l’opération et les communes vont devoir participer à couvrir les
coûts de cette curieuse opération.

Autre rubrique qui pourrait constituer un report de charges indirectes, c’est
la diminution de l’entretien des routes, hivernal ou non. Pour cette proposi-
tion du Conseil d’Etat, nous avons besoin de quelques garanties, car un tel
report serait inacceptable.

Le dernier point qui pourrait constituer un tel report, c’est-à-dire inaccep-
table, c’est le renoncement à la ligne CFF Le Locle - Les Brenets avec un 
passage au bus. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire comment cette modifica-
tion, si elle se fait, sera financée, chacun sachant que les CFF paient en général
leurs lignes – le canton y contribue –, mais que pour les lignes de bus, la
répartition n’est pas tout à fait la même.

En résumé, comme d’autres l’ont dit, notre groupe n’acceptera pas de 
nouveaux reports de charges sur les communes. Une autre répartition 
Etat-communes oui, mais pas un allégement des charges de l’un au détriment
des autres.

Manque de concordance encore en matière de reports de charges sur les
personnes. Beaucoup dans cette enceinte ont parlé de baisser les impôts.
Notre question est : pour qui et pourquoi? Les mesures proposées par le
Conseil d’Etat impliquent, pour toute une série d’entre elles, un report de
charges sur les personnes et les familles : augmentation des émoluments au
registre foncier, au service des automobiles et dans divers services imprécis
que nous ne connaissons pas – l’augmentation des taxes autos ne nous
dérange pas trop –, le paiement des frais de justice en avance, augmentation
de la participation des responsables légaux pour les soins donnés à l’office
médico-pédagogique (OMP) et pour la prise en charge des pensionnaires
des instituts spécialisés – relevons une fois encore que ces mesures vont
toucher, dans beaucoup de cas, les plus faibles socialement d’entre nous –,
frais de déplacement pour les élèves du Val-de-Travers – puisqu’il semble
que l’antenne du Lycée Denis-de-Rougemont – va être fermée, et pour les
élèves des trois lycées restants suite à la répartition des enseignements, 
suppression de subventions pour les bourses pour l’impression des thèses
et, bien sûr, la suppression des subventions pour l’assurance-maladie.
Ajoutez à cela qu’il faut maintenant payer pour chaque prestation de l’admi-
nistration, qu’il faut payer des taxes pour l’élimination des déchets. A qui et
à quoi cela sert-il de faire baisser les impôts, surtout de manière linéaire?
Les petits revenus sont soulagés petitement, les gros revenus grossement!
Les taxes, les émoluments, les frais de déplacement pèsent sur chacun de la
même manière, ce qui est injuste. Cela est une des raisons qui amène notre
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groupe à refuser les baisses d’impôts, en tout cas telles que conçues par la
droite de ce parlement.

M. Gilbert Hirschy: – Les objectifs de ce programme sont nobles.
Malheureusement cela se gâte avec les mesures proposées. Nous ne 
reviendrons pas sur le rééquilibrage du partage de l’impôt sur les frontaliers,
nous croyons que tout a été dit.

Nous nous arrêtons sur l’agriculture à qui est dévolu l’entretien du territoire
décentralisé selon le Conseil d’Etat, qui prend acte des effets de la Politique
agricole 2007 (PA 2007). Un tiers des exploitations agricoles passera à la
trappe, pas moins, voire plus.

Nous ne partageons donc pas l’avis de ce député libéral-PPN qui disait, pas
plus tard qu’hier soir que, dans le programme de législature, l’agriculture se
porte bien et qu’il n’y avait rien à dire. Nous en voulons pour preuve une
motion venant de son parti qui demande l’intervention de la Confédération
pour aider les agriculteurs à se doter d’une caisse de retraite. Curieux 
paradoxe!

PA 2007, c’est la baisse des prix à la production, l’abandon des contingents
laitiers, l’accélération de l’évolution des structures, etc. La politique agricole
est du ressort de la Confédération, cela est clair, et le canton n’a que peu
d’influence sur celle-ci. Mais, quand nous lisons que l’Etat veut soutenir 
les paysans dans leur quotidien et leurs projets et quand on leur rabote
350.000 francs pour les fosses, nous ne nous y retrouvons pas.

Agrandir les structures, c’est plus de travail pour le même revenu, voire
moins. Cela est aussi une forte mécanisation et l’abandon des petites 
surfaces. Il s’agit donc d’une perte pour le paysage et pour la biodiversité.

Le réseau du terroir neuchâtelois est une niche à ne pas négliger, mais le
volume de vente potentiel reste anecdotique en regard de la production.
Nous voyons mal quand les agriculteurs trouveront le temps d’aller vendre
leur production de lait, de fromage ou de viande aux touristes sur les bords
du RUN.

Le programme de législature, le RUN et les mesures en particulier, sont
peut-être le Graal pour certains, mais nous craignons que cela soit plutôt des
factures et des larmes pour les autres.

Nous nous arrêtons car pendant la minute de notre intervention, 1 m2 de 
terrain agricole a été bétonné.

M. Antoine Grandjean: – Nous n’allons pas trop nous étendre puisque
l’aspect financier a déjà été largement débattu hier et c’est le principal
reproche que le groupe libéral-PPN avait à faire au Conseil d’Etat quant à
son programme. De toute façon, les chiffres ne sont finalement que le reflet
de nos actes.
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Ce que nous voudrions rappeler, c’est que pour le groupe libéral-PPN, le
Conseil d’Etat, au travers du programme qu’il nous a soumis, ne se donne
pas les moyens de le réaliser et nous pensons que c’est l’aspect le plus
important.

La dette qui s’augmentera de 250 millions de francs représentera 10 millions
d’intérêts en plus chaque année. Nous croyons et espérons que même les
représentants au fond de la salle seront d’accord avec nous pour dire qu’il y
a mieux à faire de cet argent que de le mettre pour enrichir les banques.

Nous constatons aussi, dans le cadre du programme financier, qu’une 
limitation de l’augmentation des charges à 100 millions de francs – cela 
n’est pas une paille – nous permettrait d’équilibrer nos comptes, pour autant
que la situation économique se maintienne. Il est vrai que d’y arriver sera
difficile. Nous avons entendu les différents groupes et croyons qu’il ne sera
pas possible d’y arriver si tout un chacun n’admet pas un certain nombre de
heurts quant à sa conscience et si chacun n’admet pas un projet qui, quelque
part, devra être équilibré. Il faudra donc, il est vrai, augmenter des taxes. Il
faudra donc freiner, voire stopper, l’augmentation du personnel. Il faudra
donc diminuer certaines subventions. Il va également falloir rééchelonner 
un certain nombre d’investissements. Et puis, il faudra prendre un 
certain nombre de mesures structurelles, dont quelques-unes ont déjà été
annoncées, mais nous savons que ces mesures ne sont pas suffisantes. Des
sacrifices : oui, il y en aura et oui, il faudra en faire. Nous croyons qu’il est
faux d’encore laisser croire le contraire.

Nous aimerions dire que, après dix ans de déficit, nous constatons que la
dette de ce canton est supérieure à la planification financière précédente et
que si nous n’arrivons pas à remettre le train sur les rails, si nous n’arrivons
pas à faire les efforts nécessaires aujourd’hui, ceux que nous devrons faire
demain seront encore bien plus violents et c’est une politique d’austérité qui
nous attend si nous n’arrivons pas à réagir assez tôt. Nous croyons que 
personne, dans cette salle, ne le veut.

Il nous semble aussi important de dire que nous savons que des efforts 
substantiels ont déjà été faits. Ils ne sont pas suffisants, mais certains ont
déjà été faits. Changer de politique aujourd’hui et ne plus retenir ces objectifs
à caractère financier serait jeter aux orties tous les efforts qui ont déjà été
faits à ce jour et cela, nous ne l’acceptons pas. Nous attendons donc pour
l’avenir des budgets qui tendent vers l’équilibre, sans – nous l’avons déjà dit
hier et nous le comprenons très bien – la prise en compte des baisses 
fiscales que nous pourrions tout à fait admettre comme étant un effort 
ponctuel que nous faisons dans le but de rénover et de relancer notre 
canton. Le groupe libéral-PPN examinera toutes les propositions qui sont
faites par le Conseil d’Etat, sans tabou, mais en faisant attention que les
mesures prises aient un véritable impact sur l’attractivité de notre canton.
Nous croyons que ce sont les conditions sine qua non pour réussir le pari
qui a été fait par le Conseil d’Etat dans ce programme de législature.
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Nous avons également pris acte que le Conseil d’Etat ne souhaite pas qu’il y
ait un vote concernant votre projet, c’était une lecture – nous croyons juste –
de la Constitution. Nous devons dire qu’il y a une conséquence à cela, c’est
que le Conseil d’Etat ne pourra pas non plus justifier ses projets par la 
planification financière qui nous est soumise aujourd’hui. Nous aurons donc
l’occasion de rediscuter les projets du Conseil d’Etat au cas par cas.

Pour terminer, nous aurions voulu poser une question technique toute
simple. Le Conseil d’Etat utilise, semble-t-il, de plus en plus le principe de
l’enveloppe dans le travail de ses départements. Nous croyons que cela est
une bonne solution. Nous aimerions savoir ce qu’il se passe lorsque 
l’enveloppe n’est pas respectée? Nous avions un cas dans les comptes 2001,
avec notamment l’Université de Neuchâtel qui avait dépassé son enveloppe
de manière assez importante, puisque cela représentait en moyenne le 
cinquième du déficit de l’Etat pour cette année-là. Nous aimerions savoir 
si, techniquement, le Conseil d’Etat entend faire en sorte, lorsqu’il y a des
dépassements de ce type-là, qu’il y ait un report sur les budgets suivants?

Le président : – L’heure avance. Nous allons prendre la pause. Mme la
conseillère d’Etat, cheffe du Département des finances et des affaires
sociales, répondra au lot de questions qui ont été posées après la pause.

RÉUNION DU BUREAU

Le président : – Nous demandons au bureau de bien vouloir se réunir avant
la pause pour vous proposer un programme d’ordre du jour, afin de mieux
maîtriser ce dernier.

(Interruption de séance.)

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR ET FIXATION D’UNE
SÉANCE DE RELEVÉE

Le président : – Nous reprenons nos travaux et aimerions vous commu-
niquer les décisions du bureau. Nous aurons une séance de relevée le 
mardi 3 septembre 2002 au soir pour prendre les propositions de députés,
interpellations et motions que nous ne traiterons pas du tout demain.

Demain matin par contre, une demi-heure ou moins si possible sera réservée
aux quelques questions qui ont été posées.

Quant à la suite de notre programme d’aujourd’hui, nous avons quand
même le secret espoir de terminer le programme de législature avant
l’échéance de 18 heures - 18 h 15 et nous prendrions le rapport 02.014,
Profession d’avocat ou d’avocate. Nous devons impérativement terminer vers
18 h 15, car nous avons une petite commémoration sympathique à faire.
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Demain, nous continuerons, après les réponses aux questions, par les deux
rapports 02.016 et 02.017, Formation professionnelle, et le rapport 02.011
Tombet 24. Nous envisageons aussi de terminer à 13 heures précises, car
nous avons la visite de nos homonymes zurichois. En effet, le bureau du
Grand Conseil vient nous rendre visite. A 13 heures, nous avons décidé
d’aller manger avec nos amis de Zurich. Nous rappelons encore aux
membres du bureau que l’on se rendra à la salle Marie-de-Savoie après la
cérémonie que l’on aura ici en fin de séance.

RAPPORTS 02.010, PROGRAMME DE LÉGISLATURE 2002-2005 –
PLAN FINANCIER 2003-2005 (suite)

Discussion générale (suite)

Le président : – M. Adrien Laurent a oublié de nous dire quelque chose dans
sa brève intervention! (Rires.) Nous lui cédons encore la parole.

M. Adrien Laurent : – Nous ne voudrions pas laisser passer l’intervention du
porte-parole libéral-PPN. Ce n’est pas une méthode recevable, Monsieur le
porte-parole – qui n’est pas là d’ailleurs –, de peindre le diable sur la muraille
à grands coups de rouleaux noirs. C’est inexact surtout! Il existe d’autres
moyens, plus subtiles et plus fins, d’analyser la situation. Nous ne vous 
donnons que quelques exemples. Il faudrait examiner la quotité des intérêts
en pour-cent des revenus du compte de fonctionnement. Il faudrait prendre
en compte la quotité en pour-cent de la charge financière. La première de
ces fourchettes est bien plus favorable de 2000 à 2005 qu’elle ne l’a été de
1995 à 1998. La seconde de ces fourchettes est aussi plus favorable selon
nos calculs dans la période examinée que pendant les années 1994 à 1997.
On pourrait continuer en vous rappelant la capacité d’autofinancement et les
calculs d’insuffisance. Le Conseil d’Etat peut-il confirmer ces appréciations?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous arrivons effectivement sur le dossier
qui concerne le plan financier et qui interpelle tout un chacun de la même
manière qu’il a interpellé le Conseil d’Etat tout au long de ces travaux.

Nous voudrions vous indiquer que la situation du canton est grave, même si
nous ne voulons pas noircir le tableau, Monsieur Adrien Laurent. Malgré
tout, il y a une réalité, nous l’avons déjà dit hier, c’est que l’effort auquel
nous avons tous consenti durant ces dix dernières années ne suffit plus.
Autour de nous, les autres cantons ont évolué, ils se sont modifiés, ils ont
effectué un certain nombre de choix et la société a également changé. A 
partir de là, la situation dans laquelle nous nous trouvons aujourd’hui fait
que nous ne parvenons toujours pas à jouer dans la même ligue qu’un 
certain nombre de cantons qui nous entourent.
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Sans aucune modification, et c’est ce que voulait ce plan financier – nous
vous rappelons que ce n’est ni un budget ni un prébudget –, avec ce qui a été
voté ces dernières années, avec le report de charges de la Confédération sur
les cantons, nous nous trouvons effectivement avec les déficits qui vous
sont pronostiqués. Ce que nous refusons, c’est de ne pas pouvoir, dans les
futures années, participer à l’avenir de ce pays, et c’est un risque que nous
ne voulons pas prendre. C’est pour cette raison que nous n’avons pas voulu
mettre comme objectif premier le fait de résorber le déficit dans les trois 
prochaines années. A ce moment-là, nous nous serions trouvé, il est vrai,
dans une situation qui aurait fait que nous nous serions refusé un certain
nombre de choix en terme de formation, en terme d’enjeux politiques et
économiques, qui auraient fait que l’on aurait pris encore plus de retard sur
un certain nombre de dossiers.

Nous voulons nous donner les moyens de choisir. Un certain nombre
d’entre vous ont trouvé que nous n’avions pas fait suffisamment de choix.
Vous aimeriez que nous étalions un certain nombre d’investissements dans
les années futures. Nous vous avons entendu, le Conseil d’Etat y sera 
attentif.

Oui, nous plaçons chacun et chacune dans cette société. Nous reviendrons
après avec le dossier de l’assurance-maladie. Par contre, nous sommes 
également attentif aux abus. Malheureusement, ceux qui tentent et qui
savent profiter des abus desservent celles et ceux qui ont réellement besoin
d’aide dans ce canton.

Un autre élément qu’il ne s’agit pas de négliger, c’est le vieillissement de la
population. Nous vous avons dit que nous vivons, comme dans d’autres
cantons, l’inversion de la pyramide des âges, mais elle est plus forte dans le
canton de Neuchâtel qu’ailleurs. Cela signifie pour notre canton qu’il y aura
des augmentations de coût dans le domaine de la santé. Quant aux succes-
sions, oui, Mesdames et Messieurs, la classe moyenne, celles et ceux qui ont
économisé un certain nombre d’années, qui sont affiliés à la LPP et qui ont
mis de l’argent de côté, considèrent que dans le canton de Neuchâtel, il n’est
pas intéressant d’y rester. Ils préfèrent donc partir – nous en parlerons lors
de la discussion de la loi sur les successions – dans d’autres cantons. Vous
nous dites que cela n’est pas vrai, que vous voyez votre voisin. Oui, physi-
quement vous voyez votre voisin, mais savez-vous comment il règle son
problème fiscal? Il faut savoir que nous avons un certain nombre de
citoyens et citoyennes qui quittent le canton, d’autres qui ont une fiscalité
mixte avec 20% d’imposition dans le canton de Neuchâtel, 80% en Valais et
d’autres qui ont reporté leurs montants sur leur société dont les sièges
sociaux ne sont plus dans le canton. Voilà la réalité et malheureusement elle
est ainsi. Nos retraités deviennent de plus en plus mobiles et leur pouvoir
d’achat aussi. Nous sommes en train de nous envoyer un autogoal.

Ce qui nous manque actuellement, la présence de dirigeants qui devraient
être impliqués socialement dans le canton. Oui, nous avons des entreprises,
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oui nous avons des emplois, mais une partie de la main-d’œuvre qualifiée
est frontalière. Si le dirigeant, le cadre, le chef d’entreprise qui prend les
décisions et qui travaille dans le canton n’y habite pas, il n’a aucune raison
de se préoccuper de nos états d’âmes, des projets politiques que nous avons
et de la vision que nous aimerions développer dans ce canton.

Nous devons également nous donner les moyens de négocier avec les
autres cantons. Si nous n’avons pas les conditions-cadres avec les entre-
prises qui pourraient venir dans le canton de Neuchâtel, ce n’est même pas
la peine de tenter de négocier. Nous ne les intéressons absolument pas.

Pour quelle raison voulons-nous nous donner les moyens de choisir? Parce
que si nous ne le faisons pas, c’est la Confédération qui nous l’imposera. La
Confédération a fait des choix, la population suisse a voté le frein aux
dépenses, ce qui entraîne un certain nombre de reports de charges sur les
cantons. Cela signifie que les cantons doivent se débrouiller ! Nous en avons
déjà largement parlé et nous en parlerons encore au budget cet automne.
Mais d’un autre côté, la Confédération a également fait des choix au niveau
des HES, des HEP et elle en fera au niveau de l’Université. A un moment
donné, si ce n’est pas nous qui nous donnons les moyens de choisir quelle
Université nous voulons garder, quelle HEP nous voulons, quelle HES nous
voulons dans ce canton, la Confédération choisira. Vous avez tous lu Le
Temps aujourd’hui, avez-vous regardé le nombre de HES qu’il y a dans le
canton de Genève? La liste est vite faite et le choix est aussi vite établi. 
A partir de là, mobilité des personnes, canton-agglomérations, vous voyez
au-devant de quoi nous allons.

Nous vous proposons, dans les mesures qui vous sont amenées dans ce
programme de législature, des mesures que nous pouvons prendre au
niveau du canton. D’autres mesures seront prises avec d’autres cantons de
manière à pouvoir nous répartir, les pools d’excellence, et la facture qui va
avec. Pour cela, comme nous sommes en négociation avec les autres 
cantons, nous ne pouvons pas, noir sur blanc, vous en indiquer tous les
paramètres. C’est pour cette raison qu’un certain nombre d’entre vous
considère effectivement que nous ne sommes pas allé assez loin dans la
réflexion. Nous ne pouvions pas aller plus loin au moment où nous avons
imprimé le programme de législature. Nous savons que des efforts doivent
encore être faits, nous voulons que le canton de Neuchâtel reste un canton
libre de ses choix, de ses décisions, nous voulons avoir des jeunes qui 
puissent se former, nous voulons aussi faire revenir des centres décisionnels
de manière à ce que cette responsabilité sociale et les prises de décisions se
réalisent dans le canton. C’est une des raisons pour lesquelles nous avons
rencontré les partenaires économiques, car nous voulons pouvoir, comme
nous l’avons déjà dit hier au MIH, communiquer avec eux, les rendre attentifs
aux enjeux du canton. M. Damien Cottier a dit hier que le Conseil d’Etat 
parlait de mobilisation. Oui, nous en sommes au stade de la mobilisation. Si
nous ne savons pas faire des choix, si nous ne parvenons pas à nous

SÉANCE DE RELEVÉE DU 18 JUIN 2002, À 13 H 30 661

Discussion générale (suite)



entendre sur un certain nombre de dossiers, nous pensons que l’avenir du
canton sera plus noir que ce que certains ont pu imaginer. Le voir trop rose
n’est pas responsable non plus.

Nous revenons maintenant sur les différentes remarques que vous avez 
formulées. Diminuer les impôts? Oui, nous en sommes convaincu. En ce qui
concerne les droits de successions, le rapport de la commission fiscalité est
prêt et le Conseil d’Etat le soutient. Vous considérez, Monsieur Jean-Bernard
Wälti, que le projet devrait être sur les tables, qu’il y ait baisse ou pas de la
fiscalité, nous devrons de toute façon faire des choix. Comme nous 
vous l’avons dit auparavant, si ce n’est pas nous qui le faisons, d’autres s’en
chargeront. La pire des situations est de se voir imposer par l’extérieur un
certain nombre de décisions.

En ce qui concerne le report de charges sur les communes, nous en prenons
acte et nous y serons attentif. Vous vous êtes exprimé concernant l’impo-
sition des frontaliers et dans l’analyse que nous avions conduite, cette 
imposition pouvait se répartir de manière différente, compte tenu du fait
qu’il y a effectivement la libre circulation des personnes. Cela signifie que
des collaborateurs étrangers peuvent travailler dans tout le canton et pas
exclusivement dans des communes dites frontalières. Il est vrai que nous
conduisions aussi la réflexion en relation avec le dossier de la péréquation et
avec le RUN, entité agglomération, entité canton. Ce dossier sera repris,
nous avons noté les remarques que vous avez formulées.

Certains ont relevé que la liste des mesures supplémentaires n’est pas 
suffisante. Nous reprendrons alors cette liste car il y a quand même des
montants importants qui sont proposés. Si cette liste ne vous suffit pas,
nous en rajouterons encore. Nous pensons que l’on peut déjà aller un bout
avec les mesures complémentaires qui ont été envoyées au Grand Conseil
et aux députés qui sont dans la commission de gestion et des finances.

Monsieur Andrien Laurent, vous indiquiez un certain nombre de chiffres
lorsque vous êtes intervenu juste avant que nous prenions la parole. Il faudrait
que nous les contrôlions car nous ne les avons pas notés. Nous voyons de
quoi vous parlez et nous pensons que les chiffres que vous indiquez sont
justes, mais n’ayant pas le document sous les yeux, il faudrait que nous
puissions en avoir confirmation en ayant le document. Si vos chiffres sont
issus des services concernés, comme nous connaissons les chiffres, nous
vous dirions oui, cela est juste, les montants sont exacts.

Vous avez également mis en parallèle un Etat fort et un Etat faible. Il y aura
des choix à faire pour que nous restions fort et que nous redevenions 
plus fort. Nous vous rappelons que vous avez relevé qu’il n’avait pas été fait 
mention de l’indice de capacité financière. Nous l’avons dit hier, nous
sommes passé de la 26e à la 23e position. Nous devons encore monter, mais
nous sommes toujours un canton faible. Cela, nous ne pouvons que le
regretter.

662 SÉANCE DE RELEVÉE DU 18 JUIN 2002, À 13 H 30

Programme de législature 2002-2005 – Plan financier 2003-2005



Concernant les structures d’accueil, vous avez indiqué que le financement
n’avait pas été compté dans le plan financier. Oui, il y figure. Les montants
budgétisés, les montants imaginés pour les années futures concernant ce
dossier se trouvent dans le plan financier qui vous a été remis.

Concernant les montants des programmes d’insertion, M. Francis Berthoud,
vous avez imaginé qu’ils n’étaient pas réalisables. Nous vous dirons que nous
n’attendrons pas fin 2003 pour actionner un certain nombre de mesures. Dès
l’automne, nous redémarrerons, en respectant les normes de la Conférence
suisse des institutions d’action sociale (CSIAS) ainsi que les différents para-
mètres auxquels nous désirons porter un regard pointu. Nous devrons 
ou aurions dû, à 17 h 15, nous trouver à La Fontenelle avec les conseillers
communaux en charge du secteur social pour leur présenter le programme,
pour leur présenter la réflexion que nous menons dans le secteur social.

Il est vrai et nous vous l’avons dit ce matin, concernant les postes, que nous
conduisons la réflexion. Vous nous avez dit qu’il faudrait 50% pour le projet
d’insertion. Nous vous avons répondu que c’était soit un chef de projet, soit
le chef de service en place qui prendrait le dossier. Nous vous confirmons
qu’une décision sera prise prochainement et que dès cet automne nous
actionnons tous les éléments qui doivent permettre à ce dossier d’avancer.
C’est un dossier énorme, il concerne les assistants sociaux, les communes et
les professionnels de la branche sociale. Nous reprenons tout. Cela ne signifie
pas que ce qui existe est faux, cela signifie que nous voulons tout revoir, afin
d’être sûre que nous sommes attentive à tous les éléments.

Concernant le rapport CRASS, vous n’avez pas réussi à l’avoir ! Il est vrai que
c’est un dossier interne avec lequel nous travaillons. Il avait été demandé
que l’on puisse effectuer une étude qui nous permette de nous rendre
compte si le canton Neuchâtel, au niveau de l’offre sociale, était plus perfor-
mant, s’il en offrait plus, etc. Nous avons fait deux démarches. Nous en
avons conduit une première par rapport à quatre cantons. Il s’est avéré que
pour le canton de Neuchâtel par rapport à Fribourg ou à d’autres cantons,
Soleure et Saint-Gall, nous étions déjà le canton qui avait l’offre sociale la
plus haute. Ensuite, nous avons reçu le rapport CRASS qui a confirmé cela et
nous a montré que dans toute une série d’offres, nous sommes un des 
cantons qui en offrent le plus. Genève nous bat de temps en temps, mais
parfois nous sommes plus haut qu’eux. Maintenant, nous avons demandé
au chef du service de l’action sociale du canton de Fribourg de venir 
contrôler la manière dont nous fonctionnons, de manière à ce que nous
puissions effectuer les modifications qui s’imposent. L’analyse a démarré.
On peut toujours faire parler les chiffres. On peut avoir raison, on peut avoir
tort sur les chiffres, mais toujours est-il, en ce qui concerne ce rapport qui
indique que le canton de Neuchâtel a une offre particulièrement attractive,
que nous voulons pouvoir confirmer ces éléments-là.

En ce qui concerne les montants qui figurent dans les mesures, vous nous
dites que pour 2003 nous n’y arriverons pas et qu’il faudrait décaler sur 2004.
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Nous, nous avons le sentiment que nous pouvons y parvenir car dès cet
automne nous mettons tout en œuvre pour toucher tous les différents
domaines de l’aide sociale et pas uniquement l’aide matérielle. Nous allons
revoir tout le dossier avec les communes et les partenaires concernés.

Concernant les émoluments, il nous a été dit qu’il faudra maintenant tout
payer. Ce qui est important au niveau des émoluments, c’est le changement
d’état d’esprit. Il faut absolument que la population réalise que chaque fois
qu’elle s’adresse à la fonction publique pour des informations qui concer-
nent la gestion, il n’y a aucun problème, mais il faut vous rendre compte 
que nous avons des demandes: «J’ai droit à, il n’y a qu’à.» Ces dernières
demandes entraînent qu’un nombre important de nos collaborateurs et 
collaboratrices passent leur temps à chercher des solutions alors que le
citoyen lui-même pourrait trouver la solution au problème qu’il pose. En
plus, aujourd’hui, les recours tombent les uns après les autres. Ils ralentis-
sent la procédure, ils nous empêchent d’être performants, ils nous empêchent
de prendre rapidement des décisions sur un certain nombre de dossiers. Si
nous voulons relancer le logement, si nous voulons être à nouveau attractif
dans toute une série de domaines, il faut absolument que nous rendions
attentif le citoyen contribuable que dès le moment où il actionne un proces-
sus, il ralentit le tout. Parfois cela est justifié, parfois vous avez des recours
qui sont déposés uniquement parce que l’on aimerait une information.
L’information peut être donnée sans qu’il y ait forcément un recours. Le
recours entraîne automatiquement un ralentissement des procédures. Nous
considérons que le canton ne peut plus se payer ce type de luxe.

Une question a été posée concernant l’enveloppe de l’Université. Nous 
laissons là notre collègue y répondre.

En ce qui concerne l’assurance-maladie, nous terminerons par ce point-là,
car nous avons entendu plusieurs députés s’exprimer. Oui, cela est un 
dossier important, Madame Claudine Stähli-Wolf. Oui, c’est à vous que nous
nous adressons car c’est vous qui avez le plus développé le dossier. Les
autres députés l’ayant peut-être moins développé allaient dans le même
sens que vous, nous l’imaginons. Raison pour laquelle nous nous adressons 
particulièrement à vous.

L’analyse que nous faisons aujourd’hui concernant les subsides de 
l’assurance-maladie, c’est que nous avons le principe de l’automaticité et
nous sommes convaincue, au niveau de l’automaticité, qu’il y a des gens qui
n’ont pas forcément besoin des subsides à l’assurance-maladie. Cela ne
signifie pas que l’on ne veut pas aider les plus démunis. Cela signifie qu’il y a
des personnes qui ont aujourd’hui accès aux subsides et qui n’en ont pas
forcément besoin, en terme de pouvoir d’achat, par rapport à la vie et au
train de vie qu’ils ont. Nous voulons pouvoir cibler ceux qui en ont 
réellement besoin. Nous voulons également pouvoir favoriser le fait que les
bénéficiaires qui paient aujourd’hui les primes d’assurance-maladie les plus
élevées, nous puissions les inciter à changer d’assurance puisque c’est nous,
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l’Etat, qui payons les subsides. Ils ne le font pas automatiquement. Un certain
nombre d’entre eux sont toujours dans les assurances avec les primes les
plus élevées. Nous serons attentive aux bénéficiaires de prestations complé-
mentaires AVS-AI, nous serons attentive à l’aide sociale matérielle. Nous
sommes un des cinq cantons suisses qui participons actuellement à hauteur
des 100% du montant, alors qu’une partie importante de cantons subven-
tionnent à raison de 50% et un autre à hauteur de 80%. Nous voulons
conduire la réflexion et nous avons également posé ce dossier-là dans les
mesures.

Nous rappelons que 35% de la population a accès à ces aides, sans compter
les contribuables qui ne paient pas d’impôts. Nous alignons tous les 
éléments qui font et qui nous permettent d’établir les dossiers les plus 
clairs sur un certain nombre de personnes habitants dans ce canton. Nous le
répétons : il n’y a pas la volonté de la part du Conseil d’Etat de démanteler le
système social, mais il y a la volonté de favoriser celles et ceux qui en ont
réellement besoin dans ce canton.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – S’agissant de l’enveloppe de l’Univer-
sité, nous constatons tout d’abord que l’interpellateur n’est pas là. Ensuite,
nous constatons que nous avons déjà répondu à cette question lors des
comptes. Par souci d’économie de temps, nous répondrons aux deux autres
questions qui nous ont été posées tout à l’heure, dont celle de l’achat de
l’immeuble de l’Union de banques suisses par l’Université.

Comme nous l’avons déjà dit lors du débat sur les comptes, c’est la compé-
tence de l’Université qui a reçu le feu vert de la commission de gestion de
fortune de l’Université. Cela va se faire incessamment. L’Université a été 
prévenue qu’elle prenait un risque quant au crédit de rénovation car l’accord
du Grand Conseil n’était pas acquis d’avance d’après ce que nous avons pu
entendre dans l’hémicycle. Comme le prix d’acquisition est extrêmement
favorable, soit 180 francs le mètre carré avec le parc attenant à cet
immeuble, l’Université pourrait, le cas échéant, le revendre. Encore une fois,
cela est son problème.

Ensuite, cuisines de la Cité universitaire : «Est-ce bien raisonnable 5,5 millions
de francs?» Non, cela n’est pas raisonnable. Nous avons mis ce chiffre par
souci de transparence. Nous ne sommes pas du tout enclin à vous présenter
sans autre ce crédit. Actuellement nous étudions la question de savoir si
nous allons faire une rénovation plus légère ou si nous allons carrément
abandonner sa restauration. Cela nous coûte extrêmement cher, mais égale-
ment à l’Université. De plus, ce n’est pas le rôle de l’Université de payer pour
des repas. Par ailleurs, il y a d’autres étudiants qui viennent y manger, comme
par exemple ceux de lycées ou du CPLN, mais grâce aux subventions de
l’Université. Si l’on ne trouve pas d’accords avec les écoles qui y envoient
leurs élèves, peut-être que nous fermerons les cuisines et que nous n’aurons
pas à vous présenter ce crédit. Rien n’est donc sûr dans ce domaine.
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Le président : – Nous vous remercions. Est-ce que d’autres membres du 
gouvernement désirent s’exprimer?

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Ce sera très bref. Mme Claudine Stähli-Wolf s’est
interrogée sur la mesure concernant le registre foncier (RF) et le service des
automobiles et de la navigation (SCAN) en disant que c’était imprécis. A ce
sujet, vous serez saisi le moment venu, en tout cas en ce qui concerne le RF,
mais sachez qu’il est dans notre intention d’augmenter le tarif d’émolument
ad valorem de 0,25 ‰ à 0,5 ‰ pour une valeur jusqu’à 800.000 francs – il
s’agit donc d’une augmentation maximale de 200 francs –, puis de 0,6 ‰ à
0,8 ‰ pour ce qui excède les 800.000 francs. Dans un benchmarking que
nous avons évidemment entrepris, nous avons vu que l’on ne serait encore
pas le canton le plus cher. En ce qui concerne les autres émoluments du
SCAN, sachez qu’ils sont le fruit de GESPA. GESPA nous permet effectivement
de savoir combien coûte une prestation et il n’est pas juste que ce soit 
le contribuable qui paie des prestations faites spécifiquement pour un 
utilisateur. C’est pour cette raison que les émoluments sont adaptés par 
rapport aux coûts.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous répondons rapidement à deux questions concernant les
5,5 millions de francs pour le chauffage du Site de Cernier. Cela n’est pas
non plus raisonnable. Ce montant n’est pas uniquement pour le chauffage.
Nous vous présenterons un rapport prochainement, encore cette année 
probablement. Ces 5,5 millions de francs représentent des estimations. Ils
concernent le chauffage, mais aussi les eaux usées, l’alimentation en eau,
l’alimentation en énergie, les accès et le stationnement. Ce sont des nécessités
pour l’essentiel financières car cela permet de faire des économies dans les
comptes de fonctionnement. Ce sont également des nécessités légales,
notamment pour les eaux usées ou des nécessités pratiques. L’objectif poli-
tique est de sortir le Site de Cernier du budget de l’Etat car les activités qui
s’y passent n’entrent pas dans le rôle de l’Etat. Nous allons donc vous 
proposer un changement de statut, hormis pour l’école qui restera une école
de la République – l’Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature –
et le service de l’économie agricole qui est un service de l’Etat.

En ce qui concerne l’agriculture et l’intervention de M. Gilbert Hirschy, nous
croyons que vous avez pu lire dans le programme de législature et dans le
plan financier la réaffirmation du soutien du Conseil d’Etat, à l’agriculture,
d’une manière générale. L’essentiel des aides qu’elle obtient aujourd’hui 
du canton subsiste, car nous savons que l’agriculture subit une période
extrêmement difficile. La plupart de ces mesures doivent être considé-
rées comme une aide sociale à l’agriculture pour lui permettre de s’en 
sortir et pour pallier les effets, dans certains cas désastreux, de la politique
fédérale.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Concernant notre département, nous avions aussi quelques
questions particulières. Tout d’abord, M. Jean-Bernard Wälti se pose des
questions concernant la H 20, au moment où elle serait considérée comme
artère d’agglomérations. Or, elle restera une route cantonale principale. Elle
est classée comme telle et il n’y a pas de raison qu’il y ait un changement
quant à son financement. Il faut bien vous rendre compte que l’autoroute sous
Neuchâtel est une route nationale qui aide aussi à la desserte d’aggloméra-
tions et la Confédération n’a jamais fait d’histoire pour cela, de même pour
Genève, Lausanne et les grandes villes que nous connaissons ici en Suisse.

Pour Mme Claudine Stähli-Wolf, le taux de subventionnement du fonds 
des routes communales a légèrement baissé. Est-ce du fait de la dotation?
Non, ce n’est pas la dotation du fonds qui détermine le taux de subvention,
c’est bien la situation financière des communes qui peut générer quelques
variations.

Ensuite, en ce qui concerne la diminution de l’entretien hivernal des routes,
cela ne sera pas fait au détriment des communes. Si nous pensons ne pas
entretenir certaines routes, elles seront à l’abandon pendant un certain
temps, comme cet exemple, assez compréhensible par chacun, de la route
Fontaines - Chézard. En effet, puisque nous avons trois routes parallèles,
nous pouvons très bien admettre que l’on n’entretienne pas cette route 
pendant la période hivernale. Nous ferons le tour du canton car il y a encore
d’autres possibilités. De toute manière, nous en parlerons avec les 
communes concernées et ce ne sera pas à elle de pallier cette absence de
déneigement.

En ce qui concerne la ligne CFF Le Locle - Les Brenets, n’ayez crainte, ce 
n’est pas une ligne CFF, c’est une ligne TRN. A ce moment-là, les travaux
d’infrastructure qui devront être entrepris sur la ligne, sont pris en charge
par la compagnie, avec l’aide de l’Etat de Neuchâtel. Voilà pourquoi nous
nous préoccupons de trouver des économies dans ce secteur.

Le président : – Nous constatons que le Conseil d’Etat a largement répondu à
cette série de questions sur le plan financier. Est-ce que cela appelle, de la
part des députés, des remarques?

M. Jean-Pierre Veya: – Avons-nous été distrait ou est-ce que le Conseil d’Etat
ne nous a pas donné son sentiment par rapport à deux questions que nous
avons soulevées hier, à savoir la politique de décentralisation de l’adminis-
tration cantonale et la répartition spatiale des investissements prévus ces
prochaines années dans le canton de Neuchâtel?

M. Michel Barben: – Nous excusons tout d’abord notre collègue qui avait
pris des engagements en pensant que le débat serait véritablement terminé.
Il s’excuse donc de ne pas être là pour la fin de ce débat.
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Nous ne partageons manifestement pas la vue socialiste qui est simplement
de prendre un pourcentage car l’on pourrait aussi dire que plus on 
augmente le budget de l’Etat, moins la dette aura d’influence, ce qui n’est
pas acceptable. Pour nous, c’est bien le montant effectif qui nous inquiète, à
savoir les 10 millions de francs.

Nous avons un deuxième point qui a déjà été relevé une fois. Il s’agit de la
fiscalité dans notre canton, notamment en ce qui concerne les charges
reportées sur les communes, qui ne doit pas uniquement être estimée 
cantonalement. La fiscalité communale et la fiscalité cantonale font effet de
charges fiscales globales. C’est bien cette charge fiscale globale qui nous
inquiète.

En ce qui concerne le dernier point, M. Thierry Béguin a dit qu’il avait
répondu au problème des enveloppes et notre collègue avait mis en exergue
le problème de l’Université. Il nous apparaît que le problème est plus 
général lorsqu’il y a enveloppe de la part du Conseil d’Etat et qu’elle n’est
pas respectée. Qu’entend faire le Conseil d’Etat? Entend-il prendre des
mesures sur le budget suivant? Cela est bien l’objet de cette question.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – La cheffe du Département des finances et des
affaires sociales nous a fait un grand honneur en s’adressant directement à
nous à propos de la baisse préconisée dans les subventions d’assurance-
maladie. Nous avons entendu, tout comme la cheffe du département, le
groupe radical et le groupe socialiste s’élever contre cette baisse de 
subventions.

Il n’est pas coutume de rappeler des mots prononcés par un membre du
Conseil d’Etat. Nous nous permettrons quand même de rappeler la phrase
que M. Thierry Béguin a placée au début de son intervention, phrase tirée 
du nouveau dictionnaire de la philosophie de M. André Conte-Sponville :
«L’économie est un art qui consiste moins à réduire des dépenses qu’à 
créer des richesses.»

Nous aurions souhaité que la réponse de Mme la cheffe du Département des
finances et des affaires sociales s’inspire de ce principe. Or, nous devons
déplorer que le Conseil d’Etat, par sa voix, soit davantage inspiré par 
l’idéologie néo-libérale et son corollaire, le démantèlement des services
publiques et des prestations sociales et n’ait pas davantage joué l’audace en
refusant de rentrer dans la logique de l’exclusion.

Mme la cheffe du DFAS nous fait un exercice de style qui navigue entre 
abus, concurrence fiscale avec les autres cantons, liberté, responsabilité,
mobilisation, restriction. Nous ne pouvons pas accepter ses propos qui sont
tissés de contre-vérités.

Première contre-vérité : on nous parle d’abus pour justifier la baisse de 
prestations sociales, justifier une politique antisociale. Or, il s’avère, et 
Mme la cheffe du département le sait fort bien, que ces abus représentent des
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pourcentages minimes. On nous parle de mieux cibler les subventions à
l’aide à l’assurance-maladie. Mais Madame la conseillère d’Etat, le principe
de l’automaticité a été justement accordé parce que des personnes dans la
nécessité d’être aidées ne réclamaient pas leur droit. C’est en fonction de ces
omissions, pour faciliter le travail de l’aide sociale, que cette automaticité a
été introduite et non pas pour qu’il y ait des abus de gens malhonnêtes.
Nous trouvons qu’il y a affront à un pourcentage important de notre popula-
tion, fait de contribuables, que de les traiter de malhonnêtes alors qu’en fait
ce sont des gens qui travaillent ou qui ont travaillé et qui font partie des
forces vives de ce canton.

Deuxième contre-vérité : on nous dit que 30% de la population doivent subir
des restrictions car nos finances vont mal. Mais Madame la conseillère
d’Etat, croyez-vous que dans le canton de Vaud, qui n’utilise que 50% des
subventions fédérales pour la baisse des assurances-maladie, les finances
publiques vont mieux? Non.

On nous dit aussi, dans le même programme de législature, que l’on est prêt
à accorder un cadeau fiscal d’un montant de 10 millions de francs en faveur
des héritiers de grosses fortunes. Nous le précisons, car il faut le dire, ce
n’est pas seulement des personnes à fortune moyenne comme vous l’avez
dit. Là de nouveau, il y a tromperie. Ou les finances de l’Etat permettent des
cadeaux fiscaux privilégiés ou alors les finances de l’Etat permettent d’aider
les familles, les personnes, les communes qui se trouvent dans le besoin
d’avoir un petit peu d’air frais. Il faudrait savoir, et en l’occurrence nous
demandons au Conseil d’Etat de prendre une position claire, en tout cas par
rapport à cette baisse de l’aide en matière d’assurance-maladie.

Nous nous permettrons encore une remarque que nous intitulerons :
«Troisième erreur politique». La cheffe du DFAS semble oublier que pour
les habitants du canton, la solidarité n’est pas un vœu pieux. Ils l’ont montré
pendant les années de crise, par l’impôt de solidarité dont ils se sont acquittés
et vous l’avez rappelé. Nous sommes certaine qu’ils aspirent à un peu de
justice dans la redistribution des richesses et qu’un grand nombre d’entre
eux s’opposeraient aux mesures qui aggraveraient la précarité dans laquelle
vivent certains de leurs concitoyens.

Permettez-nous une courte parenthèse à propos de l’impôt, et surtout à 
propos de la vision que certains députés ont et cherchent à propager à propos
de l’impôt. Pour ces milieux, qui se sont largement exprimés hier et aujour-
d’hui, l’impôt est présenté comme une charge – hier, on a même entendu
une charge indécente –, comme un frein au développement. Nous ne
sommes pas dans le troisième millénaire, nous voici revenus au XIXe siècle,
non pas dans les cercles progressistes et radicaux de l’époque, mais dans
ceux qui défendaient les idées les plus réactionnaires. Comment peut-on
souhaiter le renforcement de l’éducation à la citoyenneté auprès de la 
jeunesse et présenter un si mauvais modèle de citoyenneté? Fort heureuse-
ment, et nous le savons tous, nombreux sont encore les contribuables
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modestes ou plus aisés pour qui s’acquitter de l’impôt est un acte civique
honorable.

En bref, pour revenir à l’objet de notre intervention, nous serons directe. Nous
vous demandons d’avoir un peu plus de visibilité politique. Quels intérêts
défendez-vous? L’intérêt général, la cohésion sociale ou ceux des nantis? De
la décision que nous prendrons aujourd’hui dépend la cohésion sociale et
cantonale. Il s’agit non seulement d’émettre des intentions – vous l’avez
montré tout au long de la journée –, mais surtout de s’engager par des actes
concrets. Le retrait de cette mesure antisociale qui touche les bénéficiaires
de l’aide à l’assurance-maladie peut être cet acte politique non pas audacieux
mais indispensable au maintien d’une petite once de justice sociale.

M. Daniel Schürch: – En voulant réduire les prestations de l’aide matérielle,
vous trouverez avec nous un farouche adversaire. D’ailleurs, nous vous 
proposons de descendre une fois du Château et d’aller voir un de ces bénéfi-
ciaires qui est un peu plus gâté que dans un canton voisin et d’essayer de
faire avec lui son budget, en lui trouvant un appartement décent et en lui
permettant de manger correctement et de simplement s’habiller.

Vous nous parlez des accords bilatéraux et vous nous peignez le diable sur la
muraille. Vous êtes bien la première politicienne à le faire dans ce pays!
Nous avons quelques documents distribués par la Confédération et l’on ne
nous dit pas cela.

Pour ce qui est de votre département, nous croyons que vous devriez 
vous mettre dans la tête qu’il va certainement, et pour plusieurs raisons,
avoir des augmentations de charges. La première, c’est que dans ce 
secteur, dans celui des institutions en tout cas, on négocie maintenant une
nouvelle convention collective et que lorsqu’on les renégocie, elles 
apportent généralement quelques améliorations pour les travailleurs.

L’autre aspect, c’est que la planification hospitalière – nous le disons car
nous le vivons – transfère sur le social un certain nombre de personnes 
qui sont des cas lourds et qu’il faudra bien un jour encadrer correctement.
Sans cela, ils nous créeront un problème de sécurité.

L’aspect citoyen assisté par la fonction publique, nous n’y croyons pas trop.
Il suffit d’ailleurs de voir à quel point les prestations complémentaires sont
automatiquement distribuées.

M. Laurent Debrot : – Nous croyons qu’il n’a pas été répondu à notre 
question concernant les subventions fédérales liées à la création du RUN 
en guise de soutien aux agglomérations en proportion aux pertes liées aux
subventions aux régions périphériques que l’on pourrait faire.

Nous avons une autre intervention à faire concernant l’endettement. Notre
groupe a une position diverse et nuancée face à l’endettement de notre Etat.
La dette publique crée un niveau d’incertitude dans les budgets et plus 
particulièrement dans des prévisions sur quatre ans. Le Conseil d’Etat
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semble ignorer ce phénomène. Le plan financier présenté par le Conseil
d’Etat prévoit un taux moyen de 4% sur les intérêts de sa dette. Or, ce taux
n’a été aussi bas qu’une fois depuis 1982, c’était en 1992, il était de 3,9%. 
Il est à relever que, deux ans plus tard, il atteignait le sommet de 5,5%. 
L’histoire récente n’a jamais présenté des taux d’intérêts aussi bas et aussi
longtemps. Alors, comme nul n’est prophète, la prudence aurait voulu que
le Conseil d’Etat soit moins optimiste. Nous pourrions raisonnablement
reprendre le taux moyen de ces vingt dernières années de 4,74%, ce qui 
fait que depuis 2003 les comptes de l’Etat se verraient alors péjorés de 
40 millions de francs. En cas de crise identique à celle de 1994, avec un taux
d’intérêts de 5,5%, le plan financier, uniquement sur 2005, se verrait péjoré,
à lui seul, de 25 millions de francs.

Une partie de notre groupe pense que la position de l’Etat face à la dette est
un peu légère. Son coût est probablement sous-estimé. Nous devrons donc
veiller, à l’avenir, à faire des choix dans nos investissements. Les choix se
feront sur des critères environnemental, social et économique, mais le déve-
loppement durable sera en tout cas un critère décisif. Certains chantiers
devront être supprimés ou reportés. Ainsi, ces prochaines années, il y aura
lieu autant d’étudier l’opportunité de certains projets que de contrôler
l’urgence de ceux-ci.

M. Raoul Jeanneret : – Nous intervenons maintenant car nous avons une
question un peu liée à la première de M. Laurent Debrot. Notre interrogation
porte sur le rêve un peu angélique de voir un jour un canton urbain dans sa
totalité. Le président du Conseil d’Etat n’a pas été clair à ce sujet. Cette vision
d’un canton urbain à 170.000 habitants serait-elle possible, surtout par 
rapport à l’ordonnance ou la loi fédérale sur les agglomérations, plutôt
qu’une barrière entre les 120.000 habitants, travailleurs du RUN, et les 
40.000 poètes et paysans champêtres. On ferait ainsi l’unité du canton, 
derrière une idée de développement dynamique. Qu’en est-il de la définition
des agglomérations, à Genève, à Lausanne, à Bâle ou Zurich par exemple?
Quelle est l’extension de leur arrière-pays englobé dans l’agglomération?

Nous vous remercions de votre réponse à une question que nous avons déjà
souvent posée et à laquelle nous n’avons jamais eu de réponse satisfaisante,
quelle soit positive ou négative d’ailleurs. Quitte à – pure provocation de
notre part – englober le Val-de-Ruz dans le RUN et à laisser se développer
l’esprit périlleux d’une région autonome au pays de l’absinthe! Car l’on voit
bien, par rapport au RUN, qu’il a fallu mettre OUT-RUN deux régions, une
seule n’était pas défendable, d’où le sort étrange du Val-de-Ruz, pourtant 
faisant le lien entre les deux zones principales IN-RUN.

Nous regrettons aussi amèrement – non disons douceâtrement, le fait avoué
aujourd’hui que l’on a consulté les villes, mais pas les zones en dehors 
du RUN, puisque l’on va les rencontrer prochainement. En conclusion,
Mesdames et Messieurs, quand le Val-de-Travers et le Val-de-Ruz toussotent,
le canton de Neuchâtel «s’enrun»!
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M. Jean-Claude Baudoin : – Nous aimerions apporter un éclairage un peu
différent que celui apporté à la tribune par Mme Joëlle Kuhn-Rognon. Chacun
a le droit de s’exprimer en politique et nous entendons aussi le faire
aujourd’hui par rapport à ce que vous avez dit, mais avec un peu de respect.
Nous ne voyons pas dans ce programme de législature et dans la conduite
des affaires de ce canton la moindre trace de néolibéralisme – pas la
moindre trace, disons-nous bien – à moins que l’on ne comprenne pas ce
que signifie ce mot. Nous avons quelques propositions du Conseil d’Etat à
mettre en débats au Grand Conseil. Nous avons des choix à faire et nous
croyons qu’il n’y a pas une proposition qui ne devrait pas être faite, il n’y a
pas de propositions taboues. Il y a un certain nombre de mesures, un
constat qui est fait par le gouvernement sur les difficultés actuelles du 
canton de Neuchâtel à rester concurrentiel, à attirer et à être attractif pour
mieux se développer, pour créer des richesses. Nous rappelons simplement
qu’un des principes de base, si l’on entend créer des richesses, ce n’est pas
pour nous en «foutre plein les fouilles», Madame Joëlle Kuhn-Rognon, c’est
bien pour distribuer cette richesse. Nous sommes tous acquis à cette idée.

Nous aimerions simplement rappeler ceci. Vous parlez d’impôts. Notre 
discours est qu’il n’y a pas de baisse fiscale pour baisse fiscale. La baisse 
fiscale est faite en fonction d’un projet de société. Nous croyons que si nous
réussissons à donner des conditions-cadres optimales à l’économie neuchâ-
teloise, elle se portera mieux, pourra mieux vivre, pourra mieux être concur-
rentielle et nous pourrons mieux récolter les fruits de ces conditions-cadres
optimales. Puis, nous aussi dans les communes, quand nous parlons de
l’impôt, nous ne disons pas que cela est une charge, nous disons que cela
correspond à des prestations que l’Etat entend servir. Or, nous l’avons dit
depuis le début de ce débat, quelles prestations voulons-nous continuer de
servir? C’est là la grande interrogation. Est-ce être néolibéral de se poser 
la question de savoir si nous avons les moyens de tout acheter et de tout
redistribuer? Voilà la question centrale. Nous ne croyons pas que ce soit être
néolibéral que de se poser ces questions-là.

Nous aimerions encore simplement dire que l’on parle souvent de «moins
d’Etat et de mieux d’Etat», mais ce n’est pas pour l’abattre. Nous croyons
que dans aucune prose, dans aucun programme électoral des deux partis de
droite il n’a été fait mention de démanteler l’Etat. Nous vous sortons les
textes : quand nous disons que nous voulons un Etat moins lourd, un mieux
d’Etat, c’est parce que nous croyons que le rôle de l’Etat est plus de réguler,
d’être la vision de l’équité que celui d’un supermarché. Voilà pourquoi 
nous avons un discours différent. Si le Conseil d’Etat propose, par son 
programme, des mesures, il faut les discuter, même si elles ne plaisent pas à
tout le monde, mais il n’y a pas à faire de procès d’intention aujourd’hui.
C’est simplement cela que nous voulions vous dire et nous ne nous sentons
pas néolibéral ni dans ce programme ni dans le programme de nos partis de
droite. Nous ne nous sentons pas comme cela et nous n’avons pas de leçon
de générosité à recevoir de quiconque.
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Le président : – Nous croyons qu’il y a une gerbe de questions qui est nouée
et Madame la conseillère d’Etat va la délier.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous répondons à M. Jean-Pierre Veya
concernant la décentralisation. Nous en avons parlé tout à l’heure en parlant
du plan directeur de la CLA 2003-2006. Nous vous avons indiqué que l’on
verrait effectivement dans quelle mesure l’on pourrait décentraliser des 
services. Actuellement nous travaillons encore sur le plan directeur des
années 2000-2002. Toujours est-il qu’il y aura un nouveau plan directeur
2003-2006 qui sortira.

En ce qui concerne la répartition spatiale des investissements, nous n’y
avons effectivement pas répondu. Nous la regarderons avec le Conseil
d’Etat. Vous l’avez effectivement énumérée dans votre présentation et vous
avez donné les pourcentages en terme d’investissement pour chaque région
du canton. Nous reprendrons ce dossier.

Monsieur Michel Barben, vous avez parlé des enveloppes budgétaires. Pour
le moment, cela est un projet. Il est vrai que l’Université a une enveloppe
budgétaire, mais tous les services de l’Etat ne travaillent pas actuellement
avec une enveloppe budgétaire. C’est une demande qui a été faite par le
forum des cadres, nous en avions parlé dans le cadre du budget, et les 
services concernés sont en train d’y travailler. Actuellement, la plupart des
services ne travaillent pas avec une enveloppe budgétaire, mais nous avons
noté les remarques en cas de dépassement. Nous y répondrons au moment
où l’on vous présentera le projet.

Madame Joëlle Kuhn-Rognon, vous vous êtes exprimée en ce qui concerne
l’assurance-maladie. Nous aimerions vous dire ceci : le projet doit être étudié,
nous l’avons dit. Il sera de toute façon présenté à la séance prébudget à la
commission de gestion et des finances que nous avons en septembre, il sera
représenté à la commission de gestion et des finances et les membres de
cette commission, au travers de vos représentants, s’exprimeront et il y aura
un vote. A partir de là, le Conseil d’Etat, dans son budget 2003, verra où il en
est sur cette mesure, mais aussi sur d’autres qui devront également être 
traitées. Nous aimerions simplement vous dire que, dans ce dossier-là,
comme dans d’autres, le Conseil d’Etat n’est pas malhonnête et le Conseil
d’Etat ne cherche pas à tromper les députés. Nous conduisons une réflexion
et vous n’avez peut-être pas le même regard que nous, mais quant à nous
traiter de malhonnête et à nous traiter de tromper l’Etat, vous vous trompez.
Ce sont vos mots, nous reprenons exactement ce que vous avez dit.

Monsieur Daniel Schürch, nous nous réjouissons de vous rencontrer pour
discuter du dossier de la réinsertion sociale, de l’aide matérielle et de ce qui
va avec. Effectivement, nous allons reprendre tout le dossier. Nous serions
ravie de savoir que vous avez dans vos dossiers et chez les personnes avec
qui vous travaillez des dossiers qui n’auront pas besoin d’être revus, mais ce
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n’est pas le cas partout. Nous avons décidé que l’on conduirait une réflexion,
mais c’est très volontiers que l’on sera à l’écoute de vos remarques.

En ce qui concerne le travail pour la CCT, cela concerne la description de
fonction et cela a été relevé. Nous relevons également qu’au moment où les
travaux ont démarré, il avait été indiqué que – nous ne pouvons que le répéter
ici – les coûts seraient neutres. Nous en rediscuterons avec grand plaisir.

M. Laurent Debrot, concernant les subventions fédérales pour le RUN, 
M. Pierre Hirschy y répondra. Vous avez parlé de la dette et vous avez 
indiqué que vous mettiez l’augmentation de la dette en parallèle avec des
investissements routiers et autres. Nous rappelons que le dossier de la dette
sera traité au mois d’août en commission de gestion et des finances. Là
aussi, vos représentants pourront nous indiquer toutes les remarques que
vous désirez mentionner concernant ce dossier. Votre analyse est juste 
et il est vrai que les taux d’intérêts sont particulièrement bas et que s’ils 
augmentaient, la dette augmenterait d’autant.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Sur cette dernière question
concernant l’agglomération et les montants qui pourraient y être alloués,
tant à M. Raoul Jeanneret qu’à M. Laurent Debrot, il n’est pas question que
cela prétérite d’autres aides fédérales. En fait, on se rend compte qu’il y a
déjà des cantons qui touchent des montants par rapport à leur situation, les
cantons de montagne en particulier et nous n’en faisions pas partie.
Maintenant, c’est une nouvelle perspective qui s’ouvre de la part de la
Confédération. Certes, cela fait partie d’un contre-projet pour l’initiative
Avanti, mais les engagements sont tellement forts que, quels que soient le
contre-projet et l’initiative Avanti, la Confédération devra bien entrer en
matière. Les positions sont extrêmement claires, il y a un manque qui doit
absolument être comblé. Cela ne doit donc pas prétériter d’autres aides.

Maintenant, pour répondre à M. Raoul Jeanneret et la question encore plus
précise d’une agglomération à 170.000 habitants, comme nous vous l’avons
dit – peut-être pas assez clairement –, nous ne remplissons pas les condi-
tions pour que l’ensemble du canton soit reconnu comme une aggloméra-
tion. Pour nous, croyez bien que les personnes qui n’en font pas partie, vous
parlez de 40.000 paysans champêtres – nous vous laissons la paternité de ce
qualificatif –, sont des gens qui méritent que l’on s’occupe d’eux, qu’ils
soient paysans ou champêtres, ils peuvent être fiers de l’être. Encore faut-il
que nous les aidions à vivre, mais cela nous y veillerons. Dans votre calcul, il
manque 10.000 habitants et nous pensons que ce sont ceux de la vallée de
La Brévine, de La Sagne et des Ponts-de-Martel et éventuellement ceux 
de la Béroche. Voyez qu’il y a encore d’autres régions, il n’y a pas que le 
Val-de-Travers, et nous n’allons pas les oublier.

La question qui doit se poser, c’est de se demander : si ces régions vivent sans
le RUN, vivront-elles mieux? Là, le Conseil d’Etat est très clair, la réponse 
est non, ils vivront plutôt moins bien. C’est pour cette raison que nous 
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souhaitons que le RUN les aide à mieux vivre par cet effet de dynamique.
Nous croyons qu’il ne faut pas l’oublier. D’ailleurs nous en avons déjà parlé
avec certains responsables de régions constituées qui comprennent très
bien le message.

Le président : – Nous voyons qu’aucune main ne se lève. Nous pourrions
considérer que ce large débat sur le programme de législature touche à sa
fin. Il nous a occupé près de onze heures de travaux. Le président du Conseil
d’Etat, pour marquer la clôture de ce projet, va nous adresser quelques mots.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous avons vécu un exercice
que l’on peut qualifier d’intéressant, mais, comme il a été dit dans différents
milieux «mais», un exercice quand même difficile. Nous pouvons estimer
que deux jours de débat sont peut-être excessifs. En fait, nous avons eu
l’impression que l’on vous a pris un peu trop de votre temps et que les 
discussions ont parfois retrouvé un esprit propre à la lecture des comptes ou
à la préparation du budget. Ceci doit nous engager à une réflexion pour
l’avenir. Le prochain plan de législature sera présenté en 2005, nous devrons
faire une réflexion, vous et nous aussi, sur la présentation de ce plan financier
et également sur la procédure de la discussion. Certes, le débat a été riche
d’enseignements et c’est à nous maintenant d’en tirer la quintessence.

On a entendu: volonté, solidarité, responsabilité. Ce sont des termes qui
nous plaisent. On espère qu’ils nous conduisent vers les chemins qui puissent
nous rassembler. L’avenir de notre canton nous intéresse tous, heureuse-
ment! Les diverses remarques nous poussent à penser que nous aurons
encore de belles empoignades dans cet hémicycle.

Il y a peut-être une seule mesure qui aurait fait l’unanimité aujourd’hui, et
encore! Cela aurait été de décréter qu’à partir de 30° C à midi, on imposait
une sieste obligatoire jusqu’à 16 heures.

Le président : – Nous vous remercions. Ce dossier étant clos, nous pensons
examiner, avec vous chers collègues, deux postulats qui ont été déposés.

POSTULATS

02.132
18 juin 2002
Postulat du groupe radical
Plus de lobbying, plus de travail en réseau

A l’heure actuelle, chaque région doit promouvoir ses atouts et doit défendre
ses droits activement. Les nouvelles politiques fédérales exigent notamment
souvent d’être rapidement candidat à une aide ou d’être très proactif dans sa
défense pour voir ses projets soutenus par la Confédération. Le Conseil
d’Etat émet d’ailleurs ce constat dans son programme de législature.
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Devant cette évolution, nous demandons au Conseil d’Etat de prendre des
mesures dynamiques pour améliorer le lobbysme du canton auprès des
autorités et de l’administration fédérale. Pourquoi pas un «ambassadeur»
du canton à Berne?

En outre, nous demandons au Conseil d’Etat d’envisager la création d’un
réseau informel d’appuis avec les régions et villes environnantes. Partant du
constat que «ensemble on est plus fort», pourquoi ne pas organiser un 
soutien mutuel des projets des uns et des autres afin de renforcer la 
structure de toute la région?

Bienne défendant la localisation d’un office fédéral à Neuchâtel, Neuchâtel
soutenant activement un projet d’implantation culturelle à Yverdon, Yverdon
soutenant vigoureusement la localisation d’un tribunal fédéral à Fribourg,
Fribourg..., etc. Voilà quelle pourrait être à l’avenir l’image d’une région qui
«en veut».

Si de tels soutiens existent déjà parfois, nous envisageons qu’un réseau,
informel mais structuré, liant les cantons et villes des Trois-Lacs et de l’Arc
jurassien pourrait rendre ces actions plus systématiques, plus précoces et
plus efficaces.

Signataires : D. Cottier, B. Zumsteg, J. Tschanz, R. Debély, A. Gerber, 
R. Tanner, F. Löffel, E. Berthet, J.-B. Wälti, M.-L. Béguin, P. Sandoz, F. Rutti, 
W. Geiser et M. Schafroth.

M. Damien Cottier : – Nous pouvons effectivement développer brièvement
ce postulat. Nous vivons dans un monde où il faut défendre ses positions,
où il faut se battre pour avoir raison et être entendu ou écouté. Il faut essayer
de défendre ses positions là où les décisions se prennent.

Pour notre canton, cela signifie : se faire entendre, faire du lobbysme. Cela
signifie aussi traîner un peu dans les couloirs du Palais fédéral pour obtenir
un soutien ou pour faire ses propositions au bon moment, de manière à ce
qu’elles puissent être soutenues. On peut être malheureux de cette évolution
de la société, où il faut se battre de plus en plus, faire des pressions pour se
faire entendre. Néanmoins, cela est un fait, c’est une évolution de notre
société et de nos systèmes. On peut le déplorer, mais il faut faire avec. Nous
préférerions que Neuchâtel soit bien placé dans ce domaine-là.

Notre postulat reprend donc une idée qui avait été en son temps développée
par notre collègue M. Jean-Bernard Wälti, celle d’avoir un lobbyste du 
canton de Neuchâtel auprès des autorités fédérales. Le Conseil d’Etat a 
évoqué cette question – seulement évoqué – dans son programme de légis-
lature et nous souhaitons appuyer fermement l’idée que notre canton
défende vigoureusement ses intérêts du côté de la Berne fédérale, c’est la
raison de la première partie de ce postulat.

La deuxième partie nous est venue en disant que pour défendre nos intérêts,
autant le faire ensemble. Nous vivons dans une région qui bouge et qui a
beaucoup de projets, on le voit très bien cette année avec l’Expo.02 qui se
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passe sur quatre sites et qui est organisée par cinq cantons. Alors, nous
envisagerions que nos autorités puissent avoir une approche régionale pour
soutenir des projets, c’est-à-dire que nous pourrions soutenir les projets des
autres et que peut-être ceux-ci pourraient soutenir les nôtres. Il s’agirait là de
solidarité entre les villes, entre les régions, dans la région des Trois-Lacs et
dans l’Arc jurassien. Voilà les raisons de ce postulat.

Pour le reste, nous vous renvoyons au texte et espérons qu’il pourra être
soutenu. Ce postulat a fait l’objet d’un amendement du groupe PopEcoSol.
Très rapidement, il s’agirait de déterminer le coût d’un tel réseau, nous dit-on.
Il se trouve que l’article 4, alinéa 2, de la loi sur l’organisation du Conseil
d’Etat et de l’administration cantonale stipule : « Il veille à ce que tout projet
soit apprécié quant à ses conséquences financières et juridiques.» Cela est
donc déjà le cas. Comme disait l’autre : «Ça va bien sans le dire, mais ça va
mieux en le disant.» Nous ne nous opposerons donc pas à cet amendement,
même s’il fait redondance. Concernant le deuxième amendement, si ce réseau
informel est fortement structuré plutôt que d’être structuré, c’est tant mieux.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Le groupe radical a les mêmes idées que le Conseil d’Etat. Le
Conseil d’Etat avait déjà annoncé ce projet de création d’un poste d’ambas-
sadeur à la Confédération. Nous y réfléchissons, ce projet est actuellement à
l’étude et un poste est en description. Ce poste sera probablement proposé
au Conseil d’Etat à la rentrée, mais nous pensons qu’il faut l’étendre. Cela ne
devrait pas seulement être un poste d’ambassadeur à Berne auprès des
autorités fédérales, mais un poste général d’ambassadeur du canton auprès
de la Confédération, des autres cantons, des entreprises, des autres pays,
des autres régions transfrontalières, puisque l’on travaille au sein de la
Conférence TransJurassienne (CTJ). Son rôle pourrait être la mise en valeur
des atouts du canton dans plusieurs domaines, comme l’économie par
exemple, avec l’histoire horlogère ou la présentation des marques presti-
gieuses. Vous savez que beaucoup de marques horlogères, qui comprennent
Genève sur leurs cadrans, sont en réalité fabriquées à Neuchâtel. On ne sait
pas toujours cela, mais il y en a des dizaines et on pourrait le faire savoir.

On peut mettre en valeur la culture, la tradition théâtrale du canton de
Neuchâtel, certains écrivains et architectes, mettre aussi en valeur la nature,
en ciblant les projets – comme nous l’avons dit pour la politique touristique –
comme le Creux-du-Van, le Saut-du-Doubs, les crêtes, les lacs, etc. En bref, il
s’agirait pour le poste en question de faire briller Neuchâtel. Encore une fois,
il est en description, ce qui fait que l’on peut très bien accepter votre postulat
et il y sera répondu.

Concernant la deuxième partie du postulat, soit la création d’un réseau
régional de soutien et de promotion mutuels, cela nous paraît une idée intéres-
sante qui peut être creusée. Peut-être que cela pourrait être un objectif fixé
pour l’Espace Mittelland puisque nous sommes à la recherche de projets. Le
Conseil d’Etat peut également accepter l’amendement du groupe PopEcoSol.
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Le président : – Nous sommes donc en présence de l’amendement suivant
du groupe PopEcoSol :

Troisième paragraphe:

En outre, nous demandons au Conseil d’Etat d’envisager la création d’un
réseau informel d’appuis avec les régions et villes environnantes et d’en
déterminer le coût. (Suite sans changement.)

Cinquième paragraphe:

Si de tels soutiens existent déjà parfois, nous envisageons qu’un réseau,
informel mais fortement structuré... (Suite sans changement.)

M. Alain Bringolf : – Nous remercions les auteurs du postulat d’accepter
notre amendement qui est évidemment venu en réaction à tout ce que nous
avons entendu sur la crainte des dépenses nouvelles. Forcément, en fonction
des objectifs, il se trouve que l’on peut dépenser plus, ce qui nous réjouit.
Cela veut dire que les dépenses doivent toujours être liées à des objectifs et
non pas pour elles-mêmes, comme on l’entend trop souvent. A «fortement»,
la chancellerie avait enlevé un point d’exclamation. On trouvait que de 
structurer de l’informel méritait une réflexion!

Le président : – Le postulat est-il combattu?

M. Philippe Bauer : – A titre personnel, nous sommes un peu surpris par ces
postulats. Nous n’entendons pas le combattre, ni celui-là ni les autres, mais
il nous apparaît toutefois, au moment où l’on a un programme de législature
qui amène un certain éclairage quant à la vision du Conseil d’Etat, que ce
programme ne mérite pas de vote. Nous regrettons que l’on vienne avec des
postulats pour y faire un certain nombre de changements.

Le président : – C’est un commentaire, Monsieur Philippe Bauer, ce n’est pas
une opposition. Normalement, quand le postulat n’est pas combattu, il n’y a
pas de discussion. L’amendement du groupe PopEcoSol n’étant pas 

combattu, nous considérons qu’il est accepté.

Le postulat du groupe radical 02.132, du 18 juin 2002, «Plus de lobbying,

plus de travail en réseau», amendé, est accepté, non combattu.

02.134 ad 02.010
18 juin 2002
Postulat du groupe radical
Pour une meilleure attribution de l’aide sociale

La professionnalisation de l’aide sociale par la création des services sociaux
intercommunaux a notablement amélioré la qualité des prestations dans ce
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secteur. Toutefois, il convient de pouvoir assurer une parfaite équité dans
l’ensemble du canton lors des décisions relatives à l’attribution d’une aide
matérielle.

Dès lors, le Conseil d’Etat est prié d’étudier les voies et moyens de créer des
organes de surveillances régionaux qui auraient pour tâche de superviser
l’attribution et l’application de la loi sur l’aide sociale.

Signataire : Ph. Haeberli.

M. Philippe Haeberli : – Nous aimerions saluer la volonté du Conseil d’Etat 
de réfléchir à l’action sociale, de réfléchir à l’attribution des prestations
sociales, sans tabou, sans a priori. Nous n’avons pas lu dans le programme,
comme Mme Joëlle Kuhn-Rognon l’a fait, qu’il y aurait un démantèlement
social ni qu’il y avait une volonté du Conseil d’Etat d’intensifier l’exclusion
d’une partie de nos concitoyens. Comme nous l’avons dit tout à l’heure,
nous ne croyons pas que nous pourrons faire près de 43% d’économies 
sur l’aide sociale en trois ans. Par contre, nous croyons que nous pouvons
avoir une approche plus pragmatique de l’attribution des fonds de l’aide
sociale.

Dans l’attribution et l’organisation proposées dans la dernière loi sur l’aide
sociale, les assistants sociaux se retrouvent parfois bien seuls devant leurs
clients. Souvent, ils sont surchargés par beaucoup de tâches administratives
et lors de l’attribution des fonds, il est souvent plus facile de dire oui que de
poser des questions aux clients ou de dire non. Dès lors, nous souhaiterions
que l’attribution de l’aide sociale passe à travers une sorte de filtre. Comme
nous l’avons dit, le filtre n’existe actuellement pratiquement pas et nous
aimerions offrir la possibilité de pouvoir mettre un filtre qui serait une 
lecture des situations proposées vues de l’extérieur. Nous souhaiterions
pouvoir proposer à l’Etat la possibilité de créer dans l’ensemble du canton
des commissions ou des groupes de travail qui auraient pour mission de
conseiller les communes dans la difficile tâche de l’attribution des aides
sociales.

Ces commissions pourraient être composées de gens provenant presque
uniquement du milieu social. Dès lors, nous vous avons proposé ce postulat
et pouvons d’ores et déjà dire que nous acceptons la petite modification 
que pourrait proposer le groupe socialiste à la dernière phrase, où il entend
ajouter le terme équitable après : « ... l’attribution et l’application...»

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Monsieur Philippe Haeberli, sans tabou et
sans a priori, le Conseil d’Etat dit oui à votre postulat.

Le président : – Merci de cette réponse brève et claire. Y a-t-il des oppositions
à prendre en compte ce postulat?
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M. Alain Bringolf : – Notre groupe ne pourra pas soutenir ce postulat pour
différentes raisons. Tout d’abord, il nous semble que l’on donne une mauvaise
réponse à une vraie situation. Le signataire vient de nous dire que les assis-
tants sociaux étant surchargés, il est plus facile de dire oui que d’examiner
en détail certains dossiers. Il a raison. Il faudrait donc engager quelques
assistants sociaux pour qu’ils puissent faire leur travail. Cela est la bonne
réponse. Or, au lieu de nous donner cette réponse-là, on nous dit qu’il faut
mettre un organe de l’Etat qui va surveiller un peu mieux ce qui se passe
dans les communes. Il est vrai que l’on va créer un emploi, cela va aussi
sûrement faire un doublon puisqu’il va faire une partie de ce que les assis-
tants sociaux devraient faire et qu’ils ne font quand même pas parce qu’ils
ne sont pas assez nombreux pour le faire.

Nous ne pouvons donc pas entrer en matière sur cette façon de régler les
problèmes. Ce qu’il faut faire – nous en avons parlé longuement aujour-
d’hui –, c’est chercher à améliorer la situation des gens, les réinsérer profes-
sionnellement dans le tissu. En faisant ce travail-là, il faut que ces gens
soient accompagnés, soient conduits. Ce n’est pas avec des solutions de 
surveillance que l’on va faire un pas plus humain. Nous refuserons donc ce
postulat.

Le président : – L’entrée en matière est combattue. Nous ouvrons la 
discussion à ce sujet.

M. Francis Berthoud: – Lorsque nous avons pris connaissance de ce postulat,
nous avons été un peu heurté par la manière dont est libellé le dernier para-
graphe: «organes de surveillances régionaux». Nous nous en sommes
expliqué avec M. Philippe Haeberli et, dans le développement de son postulat,
il a un peu nuancé ce qu’il y a de trop sec dans ces deux lignes et demie et
explicité ce qu’il souhaitait qu’il soit fait.

Dans la conversation que nous avons eue avec lui, il nous a fait valoir la 
pratique d’un service d’une grande ville, d’un service comme celui qu’il
dirige, où les assistants sociaux, parce qu’ils travaillent en équipe, ont la 
possibilité aux colloques journaliers réguliers de présenter les situations
qu’ils ont eues le jour précédent et sur lesquelles ils n’ont pas pris 
nécessairement de décisions définitives. Ainsi, ils bénéficient, dans ces
entretiens d’équipe, des conseils de leurs collègues. Précisément, il nous 
faisait remarquer que les assistants sociaux créés dans les régions sont 
souvent seuls et n’ont pas cette possibilité d’échanges. Il nous a indiqué 
que, dans son esprit, les organes dont il était question n’étaient pas 
nécessairement des organes de surveillance, mais des organes qui 
permettraient de venir en appui aux assistants sociaux isolés. Nous 
imaginons que cet appui n’est pas nécessaire à Neuchâtel, à La Chaux-
de-Fonds et où il y a plusieurs assistants sociaux, puisqu’ils travaillent déjà
en équipe.
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Dans la mesure où ce postulat va dans le sens des explications qui nous ont
été données et que nous venons de rappeler, le groupe socialiste ne peut
pas s’y opposer.

M. Michel Barben: – Nous savons qu’il y a quelques différences d’appréciation
dans les attributions au service de l’aide sociale. Or, il nous apparaît qu’il y a
le service cantonal d’aide sociale et que c’est lui qui devrait être l’organe de
contrôle et donner des directives claires afin que chacun puisse, chaque
assistant social qui travaille sur le terrain, appliquer les règles de l’aide
sociale. Pour nous, ce postulat est superfétatoire, raison pour laquelle nous
nous y opposerons.

M. Philippe Haeberli : – Nous donnons rapidement deux réponses. Monsieur
Alain Bringolf, nous aimerions quand même vous dire que notre postulat ne
va pas du tout contre la profession, mais que nous ne pouvons pas toujours
demander tout en même temps. Cet appui, bien relevé par M. Francis
Berthoud, va également dans le sens de vos propos, c’est-à-dire de mieux
encadrer et pourquoi ne pas, à terme, puisque l’aide sociale est quand même
une réalité, engager parfois, selon les régions, du personnel supplémentaire.

M. Michel Barben, dans son intervention, fait preuve d’une méconnaissance
complète du système. Nous aimerions juste lui rappeler que nous avons
effectivement la haute surveillance de la part de l’Etat, mais qu’elle se fait a
posteriori. Cela veut dire que les fonds ont déjà été engagés, que souvent les
clients ne sont même plus dans les services sociaux quand les fonds ont été
engagés. Quand vous avez une cinquantaine de personnes qui travaillent de
façon séparée dans tout le canton, il est toujours très difficile d’admettre et
de penser que tout le monde va apprécier toutes les situations de la même
manière. Dès lors, c’est bien pour cette raison que nous faisons notre propo-
sition. C’est pour que la réflexion se fasse avant l’ouverture des dossiers. Il
faut aussi dire qu’une fois le dossier ouvert, c’est souvent une assurance,
pas à vie, mais une assurance pour plusieurs années, où les gens peuvent
revenir car le dossier est ouvert. Il est donc très important, avant l’ouverture
du dossier, que toute la réflexion soit faite. En effet, il y a souvent d’autres
voies et d’autres moyens que d’ouvrir un dossier d’aide sociale.

M. Christian Blandenier : – Nous amenons le commentaire suivant. Ce qui
nous dérange et qui dérange – nous en sommes certain – plusieurs parmi
notre groupe, c’est le fait de créer un organe supérieur, intermédiaire, à
l’organe régional. On se croirait dans un immense canton où il faut pouvoir
régler cela par région. Nous vous rappelons que nous avons voté, il y a
quelques années, une loi qui a fait que les communes, seules, ne pouvaient
plus s’occuper d’aide sociale. Nous avons imposé aux communes de se
regrouper et d’engager des professionnels. Dans les districts, il y a un syndicat
par district, donc un syndicat régional. Maintenant, vous voulez créer un
organe régional qui surveille le syndicat régional. Qu’il y ait un problème et
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des inégalités entre l’aide sociale distribuée dans ce canton, cela est possible,
cela est vrai, mais si l’on doit créer une égalité et si l’on veut régler cela par
des règles uniques, ce n’est qu’un organe cantonal qui doit le faire et pas un
organe régional. Il est complètement aberrant, dans une si petite région,
avec les structures imposées il y a quelques années, de vouloir créer des
organes régionaux. C’est pour cette raison, à titre personnel – nous pensons
que d’autres aussi –, nous nous opposerons à ce postulat.

M. Alain Bringolf : – Sur ce dossier, nous n’avons jamais été aussi proche
que les libéraux-PPN.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons passer au vote.

On passe au vote.

Le postulat du groupe radical 02.134, «Pour une meilleure attribution de

l’aide sociale», est refusé par 42 voix contre 23.

M. Armand Blaser : – Nous étions l’une des personnes refusant ce postulat et
nous aimerions bien connaître l’interprétation de ce vote. Cela signifie-t-il :
«Pas de problème, il y a eu une proposition et elle est balayée»? Ce n’est
pas l’interprétation que nous aimerions faire.

M. Michel Barben: – Que l’on s’entende, Monsieur le président, il y a eu vote,
on ne revient pas sur l’interprétation du vote. Cela ne s’est jamais fait. Une
fois qu’un postulat est voté, la discussion est close. Le vote clôt la discussion.
Si M. Armand Blaser veut rouvrir un débat, il redépose un autre postulat ou
une question au Conseil d’Etat. Sans cela, on ne finit jamais.

Le président : – Ou alors une ouverture de discussion générale, ce qui serait
totalement impensable.

M. Armand Blaser : – Nous finissons par une phrase : pour nous, la préoccu-
pation doit quand même être prise en compte par le département. C’est cela
que nous voulons dire.

Le président : – Nous vous remercions. Ce seront les derniers mots de cette
séance d’aujourd’hui. Avant de clore la séance, nous aimerions encore vous
donner rendez-vous demain matin pour les questions en début de séance et
nous continuerons l’ordre du jour par la profession d’avocat 02.014.

ADIEUX AUX DAMES DE LA BUVETTE

Le président : – Nous avons maintenant une agréable mission et il nous est
plaisant de nous exécuter concernant Mme Thérèse Magne et Mme Suzanne
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Ballet. Nos fidèles tenancières de la buvette du Grand Conseil nous annon-
cent leur départ. Nous les prions de venir devant l’assemblée, elles l’ont bien
mérité. A notre grand regret, nous comprenons qu’après plus de vingt ans
de très bons et loyaux services, elles entendent reprendre un peu de temps
au temps. Certes, on ne quitte pas un engagement aussi riche de rapports
humains, de plaisir de servir et de nombreuses amitiés nouées sans un 
léger pincement au cœur. Nous voudrions par conséquent dire à nos deux
sympathiques dames tout ce que nous leur devons.

Un parlement sans buvette, c’est un peu comme un village sans église, c’est
comme une pièce de théâtre sans décor. Vous avez fait partie de notre quoti-
dien lors de très nombreuses sessions avec toujours la même humeur, la
même ponctualité et le même sourire. A telle ancienne, qu’il nous semble,
pour les plus âgés d’entre nous, que le temps ait peu de prise sur vous. Vous
n’êtes pas des habituées de cette salle en activité et nous avons voulu, au
jour de votre départ, vous inviter un bref instant à cette place d’honneur
pour vous dire merci, pour vous souhaiter le meilleur et surtout pour vous
dire nos amitiés. (Applaudissements.)

Mme Thérèse Magne: – Nous n’avons pas l’habitude de prendre la parole
dans cet hémicycle, mais nous avions préparé un petit texte. Un regret ! On
ne regrette pas ce que l’on a fait avec plaisir. Vingt-deux ans au service de la
buvette du Grand Conseil, c’est long et c’est court. Que de souvenirs, que de
beaux et bons souvenirs. Cela représente plus de cinq législatures, des cen-
taines de députés et dix-huit conseillers d’Etat, dont les deux premières
dames accédant à cette prestigieuse fonction. Pour nous deux, ce fut un
honneur que d’être au service de cette République. Toujours fidèles à notre
poste, nous n’avons manqué aucune session. Nous quittons ces lieux avec
des sentiments partagés : d’un côté la satisfaction du devoir accompli, de
l’autre une certaine amertume de savoir que nous ne vivrons plus ces
moments si particuliers que sont ces sessions. Certes, nous reviendrons 
au Château, juste pour vous dire un petit bonjour et faire découvrir ce
magnifique lieu à nos petits enfants, nos familles, nos amis, mais rien ne
sera vraiment comme avant.

Nous aurons un regard externe sur ce qui se passe, alors que, jusqu’à
aujourd’hui, nous avions vraiment et sincèrement le sentiment, à notre
niveau et sans ambition, de faire partie de cette grande famille politique de
notre République. Merci de nous avoir accordé votre confiance tout au long
de ces vingt-deux années. Merci pour tous les agréables moments partagés
avec vous tous. Merci pour tous les merveilleux souvenirs qui resteront 
gravés dans nos mémoires. (Applaudissements.)

Le président : – Nous vous remercions, chère Thérèse, cela venait du cœur 
et ce témoignage nous émeut. Nous profitons encore de vous redire tout 
le meilleur pour votre avenir, pour cette pseudo-retraite, ainsi qu’à 
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Mme Suzanne Ballet. Nous nous permettons, pour accompagner ces fleurs,
de vous remettre un ouvrage sur Neuchâtel qui est dédicacé de la grande
partie des députés présents dans cette salle. Nous pourrions ajouter que là,
l’emballage, contrairement aux fleurs, on le laisse avec. (Applaudissements.)

Séance levée à 18 h 05.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 106 députés.

Absents et excusés : M. Jean-François Badet, Mme Elisabeth Berthet, 
MM. Roger Burkhard, Marcelo Droguett, Jean Oesch, Giovanni Spoletini et
Francis Staehli. – Total : 7.

Absents non excusés: MM. Jean-Claude Baudoin et Gilbert Hirschy. – Total : 2.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous vous rappelons notre ordre du jour tel que nous l’avons conçu pour
cette matinée. Il y aura, immédiatement après nos communications, les
réponses aux questions qui seront limitées à une demi-heure. Aujourd’hui,
nous ne traiterons ni motion ni interpellation.

Nous vous rappelons que le bureau du Grand Conseil a invité son homologue
du canton de Zurich, si bien que cela conditionne quelque peu notre horaire
puisque nous aurons le plaisir de les saluer à la pause, qui aura lieu vers 
10 h 15, et qu’impérativement, nous devrons lever cette séance à 12 h 50.

Nous demandons à tous les intervenants d’être le plus bref possible pour
que l’on puisse prendre ce matin les rapports suivants :

– 02.014, Profession d’avocat ou d’avocate,
– 02.017, Formation professionnelle,
– 02.016, Formation professionnelle,
– 02.011, Immeuble Tombet 24, à Peseux.

Nous espérons que nous pourrons arriver à nos fins et ceci dans les délais
impartis.

Séance de relevée

Le bureau a fixé une séance de relevée le 3 septembre 2002 de 18 h 30 à 
21 heures.

HUITIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 17, 18, 19 et 24 juin 2002

Séance du mercredi 19 juin 2002, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



RÉPONSE AUX QUESTIONS

02.333
17 juin 2002
Question Gisèle Ory
Prise en charge du Tenofovir

Le Tenofovir est un nouveau médicament contre le sida. Il est commercialisé
dans l’Union européenne depuis le mois de février (il est connu en France
sous le nom de Viread). Le Tenofovir présente de nombreux avantages dans
le traitement de la maladie. Il est efficace dans les cas de résistances à
d’autres médicaments. Il est facile à prendre. Une seule pilule par jour suffit.
Il a peu d’effets secondaires. Il représente donc un espoir important pour de
nombreux malades.

Le canton de Genève a décidé de prendre à sa charge les coûts de ce 
nouveau médicament, car il ne sera pas remboursé par les caisses-maladie
avant 2003. Or, le coût de ce traitement se monte à 700 francs par mois et par
personne. C’est une somme importante pour les malades.

Le canton de Neuchâtel envisage-t-il de faire de même?

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Il s’agit effectivement d’un médicament qui
inhibe la réplication du VIH et qui a été approuvé récemment aux Etats-Unis
ainsi qu’en France. Selon nos informations, il est en cours d’homologation
devant l’Institut Swissmedic.

A l’époque, nous nous étions insurgé contre ce cheminement extrêmement
lourd, à savoir qu’un médicament qui est homologué au niveau européen ne
puisse pas automatiquement l’être également en Suisse. En effet, en Suisse,
on doit recommencer le tout, ce qui est regrettable. Ce médicament sera
sans doute sur le marché en 2003. Toutefois, il a effectivement des propriétés
qui font que, pour certaines personnes atteintes, ce sont quelques-unes, il
apporte un réel soulagement. Nous allons en attendant le prendre en charge.

Nous répondons de manière groupée aux questions suivantes de 
MM. Michel Bise et Jean Walder.

02.336
17 juin 2002
Question Michel Bise
Juge martyr ?

Après un article paru dans L’Express du 11 juin 2002 relatant certains 
problèmes de collaboration entre justice et police et mettant éventuellement
en cause le principe de la séparation des pouvoirs, M. Yann Decnaeck, 
premier juge d’instruction économique élu dans le canton, a ouvert la 
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polémique en la portant d’emblée sur la place publique. Dans un article
publié dans l’édition du journal Le Matin du 13 juin 2002, M. Yann Decnaeck
affirme en effet avoir été l’objet de démarches qui visaient à se débarrasser
de lui. A en croire cet article, il porte par ailleurs des accusations graves et se
plaint de dysfonctionnements institutionnels importants, justifiant même à
ses yeux la mise sur pied d’une commission d’enquête parlementaire.

Faute d’informations suffisamment précises, il n’est pas possible de se faire
une idée de la réalité des problèmes dénoncés et de leur importance. Il est
permis de s’étonner toutefois que ce «déballage» intervienne juste après les
élections judiciaires. La publicité donnée à cette affaire apparaît en outre
pour le moins surprenante. Si certains problèmes méritent d’être examinés
et réglés, ce n’est pas en effet par l’intermédiaire de la presse que la
demande aurait dû en être faite, mais bien par la voie institutionnelle. Cela
dit, il paraît nécessaire que le Grand Conseil reçoive des informations au
sujet de cette affaire, d’où les questions suivantes :

1. Peut-on savoir précisément sur quels faits le juge Yann Decnaeck fonde
ses accusations?

2. Qui a constitué et que contient le dossier en main du Conseil d’Etat qui
démontrerait que l’on a voulu la tête du juge Yann Decnaeck?

3. Que pense le Conseil d’Etat des problèmes dont se plaint le juge Yann
Decnaeck et que pense-t-il faire cas échéant pour y remédier?

4. Vu la gravité du malaise, paraît-il a priori imaginable de réinstaurer le 
climat de confiance indispensable au bon fonctionnement de la justice,
soit en l’occurrence à une instruction efficace et sereine?

02.340

17 juin 2002

Question Jean Walder
Séparation des pouvoirs
Collaboration et soutien de l’Etat en faveur de l’instruction 
judiciaire

La lecture attentive de deux articles de presse récents qui concernent le 
juge d’instruction économique, en marge des réélections judiciaires de mai
dernier, nous amène à poser les questions suivantes :

– Le Conseil d’Etat est-il au courant d’éventuelles démarches entreprises
tendant à amener le Grand Conseil à ne pas réélire le juge d’instruction?
Si oui, d’où venaient-elles et sur quoi se basaient-elles?

– Le juge semble émettre des critiques graves sur l’efficacité de certains
services de l’Etat avec lesquels il est amené à travailler quotidiennement.
Base-t-il ses accusations sur des éléments concrets dont le Conseil d’Etat
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a pu prendre connaissance? Si oui, que pense faire le Conseil d’Etat pour
remédier aux carences mises en évidence?

– Selon la question du député Michel Bise 02.336, le juge D. fait état de
dysfonctionnements institutionnels. S’ils existent, de quelle nature sont-
ils? Sont-ils uniquement d’ordre institutionnel ou portent-ils aussi sur
des problèmes de gestion, de fonctionnement, voire, plus graves, de
séparation des pouvoirs?

Cosignataire : B. Matthey.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Vous nous avez transmis un certain nombre 
de questions en relation avec deux articles de presse concernant le juge
d’instruction économique. Effectivement, ces articles soulèvent une série de
questions fondamentales et nous allons volontiers, de manière circonstanciée,
vous informer comment le Conseil d’Etat traite actuellement ce dossier.

Bien entendu, nous ne pouvons pas entrer dans tous les détails de cette
affaire, d’ailleurs cela n’ajouterait rien à la compréhension des problèmes
posés. Toutefois, nous aurons besoin d’un peu plus de temps – nous serons
rapide quand même, le plus rapide possible, Monsieur le président – pour
apporter des réponses qui puissent éclairer le Grand Conseil. Nous vous
répondrons sur quatre axes : d’abord l’origine des problèmes, le fonctionne-
ment des services, notamment de la brigade spécialisée de lutte contre le
crime organisé et la criminalité économique, qui est abrégée CRECO et
l’office des poursuites et faillites, puis les questions fondamentales portant
sur le secret de fonction et la séparation des pouvoirs, finalement les interro-
gations quant à l’élaboration même d’un tel dossier par un juge d’instruction
et de ses conséquences éventuelles.

Concernant l’origine des problèmes, le problème que nous rencontrons
aujourd’hui débute avec la démission, après dix-huit mois d’activité, de
l’analyste financier que nous avions engagé pour seconder le juge d’instruc-
tion économique. Dans un cas pareil, il est normal que l’on veuille savoir ce
qui s’est passé, car la perte d’un spécialiste n’est évidemment pas anodine. Il
se trouve que cet analyste a formulé un certain nombre de critiques dont
certaines, mais pas toutes, étaient liées au fonctionnement du juge et de son
comportement. Par ailleurs, les autres membres de la brigade ont demandé
un entretien de service au chef de la sûreté, lui faisant part de leur refus de
poursuivre leurs activités professionnelles dans ce contexte. Le chef de la
sûreté a été chargé de mener une analyse et de faire des propositions afin
d’éviter que des difficultés similaires n’apparaissent par la suite. Il l’a menée
sans rien enjoliver, en incluant aussi des réflexions des autres membres de
la CRECO.

En ce qui concerne le juge, nous constations que le climat était extrêmement
tendu. Le juge, contesté sur le plan technique, est craint sur le plan humain,
certains collaborateurs refusant de se rendre seuls chez le juge. Ceci persiste
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aujourd’hui. Nous avons donc bel et bien un problème de gestion de 
ressources humaines. Nous enregistrons des démissions, des mutations
internes et l’on nous parle de collaborateurs en pleurs. Or, la gestion des 
ressources humaines est de la responsabilité de la cheffe de Département,
qui doit garantir des conditions de travail basées sur le respect et la dignité.
Il est aussi clair que de telles constatations sont extrêmement délicates
s’agissant d’un juge. Malheureusement, il nous semble que le Tribunal 
cantonal n’a pas joué pleinement son rôle institutionnel pour permettre
l’assainissement de la situation. Nous pouvons nous tromper à ce sujet,
mais nous ne le croyons pas. Toujours est-il que le climat reste aujourd’hui
tendu et force est de constater que les modes de communication et de 
collaboration entre les enquêteurs et ce juge sont fort différentes de celles
entretenues avec les autres juges d’instruction.

Pour sortir de l’impasse, nous avons procédé à une réorganisation de la 
brigade afin de permettre aux inspecteurs de ne pas s’occuper exclusivement
d’affaires de criminalité économique, mais de l’ensemble de l’activité crimi-
nelle. Puis, nous avons procédé à la redéfinition du profil de l’analyste finan-
cier, afin de tirer des enseignements de l’échec constaté. Tous les spécialistes
économiques bénéficient aujourd’hui également d’une formation policière.

Lors de la réélection des magistrats judiciaires, la sous-commission judiciaire
de la commission législative a voulu savoir si celle-ci posait un problème à
notre avis. Nous lui avons fait part des difficultés rencontrées. En agissant
ainsi, nous n’avons fait que notre devoir de magistrate et de cheffe de dépar-
tement et c’est à juste titre que vous auriez pu nous reprocher notre silence
si nous n’étions pas intervenue. Libre au juge d’instruction concerné de
croire qu’en donnant ces informations, nous avons voulu sa tête. Son 
analyse de la situation n’engage que lui-même et non les institutions qu’il
est censé servir.

Concernant le fonctionnement des services incriminés, notamment la
CRECO et l’office des poursuites et faillites, aujourd’hui nous pouvons 
affirmer que la CRECO fonctionne, elle a des collaborateurs de très haut
niveau. Il y a un licencié de l’Institut de police scientifique et de criminologie
de l’Université de Lausanne, qui est en train de faire son deuxième semestre
de la formation postgrade HEG de lutte contre la criminalité économique.
Nous avons deux licenciés en sciences économiques qui sont en formation
policière en ce moment et un diplômé de la HEG gestionnaire d’entreprises
également en formation policière, tous trois avec de longues années d’expé-
rience professionnelle réussie dans les secteurs bancaire et fiduciaire, en
Suisse et à l’étranger. Après une longue période de tergiversations – nous
n’entrons pas dans le détail ici – nous avons enfin pu mettre au concours le
poste spécifique pour le juge d’instruction pour un expert-comptable. Nous
pouvons ainsi donner l’assurance au Grand Conseil quant aux qualifications
des spécialistes, ce qui est sans doute un élément positif pour le futur. Quant
au fonctionnement de l’office des poursuites et faillites, nous restons pantois
devant les pièces en notre possession et le contenu du dossier constitué par
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le juge. Un volet par exemple, concerne le problème relatif aux procès-
verbaux d’interrogatoires, qui n’étaient pas à sa convenance, et qui a été
résolu depuis belle lurette tout normalement, en collaboration d’ailleurs
avec l’office des faillites et le juge concerné.

Dans ce dossier, figurent également des copies de procès-verbaux d’auditions
comme témoins devant le juge d’instruction, qui visent nommément des
collaborateurs des offices des poursuites et faillites. Est-ce normal que des
copies de procès-verbaux d’auditions, qui sont des pièces d’un dossier 
judiciaire, soient transmises dans un dossier à une instance, fût-elle une
sous-commission judiciaire de la commission législative, qui n’a pas encore
un mandat spécifique? Ceci étant dit, le chef du service des offices des 
poursuites et faillites, qui est entré en fonction ce printemps, nous a fait un
rapport dans lequel il décrit les mesures qu’il est en train de prendre pour
résorber des retards qui sont réels et pour instaurer une saine collaboration
avec toutes les instances concernées. Il a rencontré d’ores et déjà évidem-
ment le juge d’instruction économique, les autorités de surveillance de
deuxième instance, le procureur général et les juges de siège. Nous pensons
aujourd’hui qu’en ce qui concerne en tout cas notre volonté de collaborer
sainement, c’est parti sous de bons auspices. Notons encore qu’en tant
qu’autorité inférieure de surveillance, nous avons connaissance des plaintes
qui nous sont adressées et nous pouvons aussi vous dire ici haut et fort qu’il
n’y a rien de pendable. Il y a des imprécisions, il y a parfois des retards et des
interprétations qui peuvent diverger. Il nous arrive de casser les décisions de
nos offices, rarement, comme il nous arrive de casser les décisions de nos
offices dans d’autres domaines également. Il n’y a rien de grave ou de 
pendable évidemment. Ces décisions partent ensuite chez le chef de service
pour qu’il puisse rectifier le tir si besoin est.

Mais toute cette histoire soulève des questions beaucoup plus fondamen-
tales, portant sur le secret de fonction et la séparation des pouvoirs. Le 
dossier constitué soulève en effet toutes ces questions et nous constatons
une interprétation divergente entre le Tribunal cantonal et le Conseil d’Etat et
ceci depuis plus de dix ans. Il nous importe donc de sortir définitivement des
impasses que nous constatons encore et encore. Nous avons ainsi mandaté
Me Alain Bauer, ancien juge cantonal et ancien chef du service juridique,
pour l’établissement d’un avis de droit externe à l’administration qui devrait
nous permettre de déterminer pour le Tribunal cantonal et le Conseil d’Etat,
mais aussi à futur pour l’instance du Grand Conseil chargée de la haute 
surveillance du Tribunal cantonal, une ligne de conduite et un mode de 
communication où chaque tentative de dialogue n’est pas considérée
comme une ingérence inadmissible entre les pouvoirs.

L’avis de droit doit traiter entre autres des questions suivantes :

– la séparation des pouvoirs entre pouvoirs exécutif et judiciaire : ses prin-
cipes, son étendue, ses limites et les moyens de résoudre des éventuels
conflits pouvant surgir entre les deux pouvoirs concernés en la matière ;
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– le secret de fonction d’un juge d’instruction: ses principes, son étendue,
ses limites et aussi par rapport à la double voie hiérarchique judiciaire et
administrative dont il dépend;

– le rôle du Tribunal cantonal en matière de secret de fonction et 
notamment en ce qui concerne sa levée;

– les relations entre nous-même, en qualité de cheffe de Département de 
la justice, de la santé et de la sécurité et la police, toujours sous l’angle
particulier du secret de fonction.

Puis il y a les interrogations quant à l’élaboration même d’un tel dossier par
un juge d’instruction et ses conséquences éventuelles. Nous répondrons ici
plus précisément à la première question de M. Michel Bise. Partant d’un dos-
sier volumineux qui comporte nombre de documents n’ayant que peu de
relations entre eux, il nous paraît difficile de dire que le juge Decnaeck se
base sur des faits précis pour fonder ses accusations. Au contraire il tire,
d’un ensemble de faits et de situations relatés dans les documents compo-
sant le dossier qu’il a lui-même établi, des conclusions qu’il est le seul à 
pouvoir imaginer et qui n’ont aucun fondement dans la réalité. Le jugement
que porte le juge Decnaeck sur les faits ou les documents dont il a connais-
sance est la conséquence d’une approche intellectuelle erronée. Convaincu
qu’il est persécuté et que d’aucuns veulent sa tête, il a constitué un dossier
pour tenter de le prouver. Une telle démarche est partiale et ne correspond à
rien de logique. Le juge Decnaeck a constitué son dossier non pas pour faire
ressortir des dysfonctionnements éventuels qui existent entre lui et la police
ou nous-même, mais il a établi son dossier uniquement pour justifier que
l’on cherchait à lui nuire dans le cadre restreint de sa réélection. La significa-
tion d’une telle démarche est importante car elle place le débat à un niveau 
personnel et non institutionnel.

Nous constatons donc que le dossier contient un nombre assez impression-
nant de pièces, cent dix-huit exactement, dont on ne perçoit pas toujours la
pertinence et l’intention. Il commence par exemple par le certificat de travail
élogieux que la directrice des finances de la ville de Neuchâtel, que nous
étions alors, lui a adressé, ainsi que nos félicitations. Ceci prouve au moins
que le juge n’a pas commencé sa carrière sous de mauvais auspices.
Cependant, il y a aussi des pièces qui font référence à des enquêtes où l’on
trouve des noms des personnes impliquées, ce qui doit quand même nous
interpeller fortement.

Nous constatons par ailleurs avec surprise que les députés ne posent pas 
la question d’une éventuelle violation du secret de fonction par le juge d’ins-
truction. Cela nous étonne, dans la mesure où les déclarations du juge à la
presse devaient, ou au moins pouvaient, soulever l’intérêt de ces députés
quant au respect des obligations incombant au juge d’instruction en matière
de secret professionnel. La question est pourtant grave, car elle met en jeu le
fonctionnement normal de l’institution judiciaire. Pour l’analyse de ce volet,
nous avons également demandé à Me Alain Bauer qu’il nous apporte un
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éclairage juridique averti sur la constitution même d’un tel dossier. Son avis
de droit traitera entre autres des aspects suivants :

– les obligations du juge d’instruction en matière de fidélité, de loyauté et
notamment sous l’angle des actes pouvant mettre en cause la dignité de
la magistrature ;

– l’établissement à des fins personnelles, par un juge d’instruction d’un
dossier à charge sur un magistrat du pouvoir exécutif dont il dépend,
administrativement du moins, et la transmission de pièces qui ne lui
étaient pas destinées ;

– sous un angle plus général, la constitution d’un tel dossier – on ne sait
pas combien il y en a – par un juge d’instruction sur ces personnes,
quelles que soient leurs fonctions, et hors de toute procédure ;

– la remise par un juge d’instruction d’un tel dossier au Tribunal cantonal,
l’autorité de surveillance des magistrats sous l’angle du secret de fonction;

– la mise à contribution des services administratifs, du greffe des juges
d’instruction pour l’établissement de pièces contenues dans un tel 
dossier, l’établissement proprement dit, le multicopiage de ce dossier, au
regard du secret de fonction et de l’utilisation sans droit des services
administratifs ;

– la remise d’un tel dossier à la sous-commission judiciaire de la 
commission législative et ses conséquences ;

– la remise d’un tel dossier à la presse et ses conséquences.

Ces analyses seront très précieuses pour le Conseil d’Etat afin de définir la
suite à donner à cette affaire, qui dépasse la simple mésentente. Elles seront
également très utiles pour situer la nouvelle mission du Grand Conseil,
auquel il incombe dorénavant d’exercer la haute surveillance du Tribunal
cantonal. Dans ce contexte, il importe que cette instance ne se trouve pas
devant un blocage rendant sa mission impossible en ce qui concerne la
manière dont elle pourra être saisie et tenue au courant d’éventuels conflits
et dysfonctionnements.

Le Conseil d’Etat sera nanti de cet avis de droit dans la première quinzaine
du mois d’août. Il tirera alors toutes les conclusions qui s’imposent, quelles
qu’elles soient, pouvant aller jusqu’à des dénonciations pénales pour 
violation du secret de fonction au Ministère public et la saisine du Tribunal
cantonal en qualité d’autorité disciplinaire, la dignité de la magistrature 
pouvant être concernée par les comportements relevés.

En matière judiciaire, il appartiendra au Tribunal cantonal, comme autorité
de surveillance, d’agir pour assurer à l’avenir le bon fonctionnement de 
l’instruction pénale dans notre canton.

Ayant été saisie par la sous-commission de la commission législative, nous
informerons celle-ci de la suite donnée par le Conseil d’Etat et des réponses
circonstanciées dont nous disposons d’ores et déjà de la part des services
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concernés. Il lui appartiendra alors d’examiner si d’autres mesures sont
nécessaires.

02.323
20 mars 2002
Question Bernard Matthey et consorts
De l’eau en containers, est-ce bien raisonnable ?

Les communes où sont implantées les administrations cantonales font des
efforts considérables pour distribuer de l’eau de qualité au robinet. Nous
pensons en particulier aux villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds qui
distribuent essentiellement de l’eau de source à leurs abonnés.

Nous constatons ce jour qu’une entreprise installant des systèmes de distri-
bution d’eau de source par containers est présente dans la cour du Château.

Sachant que ces systèmes de distribution exigent toute une chaîne
d’embouteillage et de transport, sachant que la consommation d’électricité
des distributeurs est significative et que les communes, avec l’aide finan-
cière de l’Etat pour leurs investissements, assurent la distribution d’eau de
qualité équivalente à celle des containers, le Conseil d’Etat ne juge-t-il pas
déraisonnable et gaspilleur d’argent et d’énergie la pose de ce type de distri-
bution? Il est certain qu’à la cafétéria de l’entreprise Henniez, on ne distribue
pas d’eau Perrier.

Il devrait en être de même pour les bâtiments cantonaux où l’eau du robinet
est d’excellente qualité de par les efforts d’un grand nombre de profession-
nels motivés et soucieux de distribuer de l’eau de première qualité.

Cosignataires : F. Bonnet, L. Amez-Droz, O. Haussener, Frédéric Cuche, 
F. Rutti et W. Haag.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Ce que nous pouvons vous indiquer,
Monsieur le député, c’est qu’effectivement, lorsque vous vous êtes trouvé
dans la cour du château le 20 mars 2002, une entreprise de distribution d’eau
de source par containers venait livrer un distributeur d’eau qui était destiné
aux collaboratrices et collaborateurs du service juridique qui désiraient 
pouvoir tester ce système.

Nous pouvons vous dire que ce système est actuellement à l’essai au
Château. Cet essai est dû au fait qu’à l’étage où se trouve le service juridique,
il y a de l’eau uniquement dans les toilettes. Le service juridique recevant du
monde et désirant offrir un accueil agréable, a souhaité tenter l’expérience.

Nous comprenons votre interrogation. Vous vous dites que l’on pourrait 
utiliser uniquement l’eau du robinet, mais c’est le choix du service juridique
qui conduit cette démarche et qui paie les montants qu’oblige l’installation
de cette distribution d’eau.
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02.326
21 mai 2002
Question Marc Juan
Péréquation financière – Contentieux avec les communes de
Cornaux et Cressier

Nous avons pris connaissance par les médias des différends entre l’Etat 
et les communes de Cornaux et de Cressier, concernant la péréquation
financière (PF).

Ces communes n’ont toujours pas réglé entièrement leur dû au fonds 
commun.

De plus, le Conseil général de Cornaux a refusé l’entrée en matière des
comptes 2001, car il estime que le montant dû à la PF, figurant dans les
comptes, est inexact et que les autorités attendent toujours une prise de
position et réponse claire de l’Etat.

Les questions que nous nous posons sont les suivantes :

– Pourquoi l’Etat, dans son calcul de la PF, n’est-il pas entré en matière au
sujet du remboursement à Shell d’impôts payés en trop suite au rachat
de la raffinerie par Petroplus? Les exécutifs de ces communes ont tenté à
maintes reprises, sans succès à ce jour, de convaincre le Conseil d’Etat
de tenir compte d’une somme qui en fait n’est passée que de manière
transitoire par les comptes communaux.

– Pourquoi l’Etat a-t-il pris en compte, dans son calcul de la PF, un bénéfice
2000 erroné (fictif) alors que les exécutifs desdites communes avaient
pris le soin d’annoncer le problème au préalable, en sachant bien qu’ils
devraient rembourser rapidement une somme importante?

– Pourquoi le système de calcul de la PF semble à ce point rigide qu’il 
ne permette pas de tenir compte de situations exceptionnelles, comme 
il est possible de le faire dans le cadre du calcul pour la perception 
des impôts sur les personnes physiques et/ou morales (déclarations
intermédiaires)?

– Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer de quelle manière il pense régler
son différend avec les communes susmentionnées et dans quel délai?

Cosignataires : C. Borel, J.-C. Berger, A. Crameri et M. Bise.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous avions répondu en partie à cette
question au travers de celles qui avaient été posées lors de la dernière 
session par M. Claude Zweiacker.

Nous pouvons vous confirmer que la rencontre avec les communes a eu lieu
il y a quinze jours. Les communes sont arrivées avec leurs mandataires et un
avis de droit. Lors de cette rencontre, étaient présents les chefs des services
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juridique, financier, des contributions et des communes. Nous avons repris
le dossier de la péréquation. Nous rappelons que nous avions rencontré les
communes en automne de l’année passée, que nous leur avions confirmé le
contenu de cette rencontre au mois de janvier 2002, que les deux adminis-
trateurs des communes ont été reçus également au mois de janvier 2002 où
il leur a été expliqué tout le système de la péréquation et le fait qu’au fil des
ans, il est tenu compte des montants qui pourraient être «payés en trop»
l’année où l’on tient compte de la situation de la commune et il en est tenu
compte les années suivantes.

Nous allons encore le confirmer par écrit et nous vous proposons de vous
en donner un exemplaire de manière à ce vous ayez la réponse complète.
Vous aurez également ainsi la réponse du Conseil d’Etat en ce qui concerne
l’avis de droit.

02.330
23 mai 2002
Question Hubert Jenni
Matériel informatique de l’Etat, où vas-tu?

En lisant le rapport du Département de la gestion du territoire, à la page 159,
nous lisons: « ... la nécessité de remplacer une partie des PC existants dont les
performances (mémoires et puissance du processeur) ne suffisaient plus...»

Nos questions sont les suivantes :

– Que deviennent les «anciens PC» de l’Etat qui sont visiblement encore
utilisables pour des programmes courants, Excel, Word et Internet?

– Sachant que certaines enseignantes, de leur propre initiative, fournissent
gratuitement des PC dans leur classe, ne pourrait-on pas utiliser ces
«anciens PC» à cet effet-là et peut-être ailleurs?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Vous avez posé deux questions. Première
question: que deviennent les «anciens PC» de l’Etat qui sont visiblement
encore utilisables? Ils servent de pièces de rechange en cas de défaillance
des anciens PC encore en fonction dans l’administration. Il existe encore
aujourd’hui toujours de vieux PC à l’Etat.

Autre possibilité : ils sont recyclés pour des fonctions secondaires dans 
les laboratoires ou pour du contrôle de processus derrière une machine
d’analyses ou un robot. Ils peuvent également partir dans des écoles ou 
des institutions. Ils sont parfois offerts ou sont parfois vendus à raison de
100 francs la pièce s’ils sont équipés d’un CD-ROM. Ils sont parfois vendus
aux collaborateurs pour un montant de 300 francs. Ceux qui sont trop vieux
et qui ne sont pas recyclables finissent à Job-Eco, la société que vous
connaissez qui démonte les PC.
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Deuxième question: sachant que certaines enseignantes, de leur propre 
initiative, fournissent gratuitement des PC dans leur classe, ne pourrait-on
pas utiliser ces «anciens PC» à cet effet-là et peut-être ailleurs? Cela a été
fait à de nombreuses reprises tant et aussi longtemps qu’il était possible de
le faire, mais, aujourd’hui, au vu de l’informatisation des écoles, les vieux PC
n’ayant plus la puissance nécessaire, on se voit dans l’obligation d’acheter
de nouveaux outils.

02.329
23 mai 2002
Question Claude Borel
Eau de Bevaix : «un produit du terroir» ?

L’idée d’une éventuelle commercialisation par Nestlé de l’eau minérale de
Treytel avait suscité quelques vaguelettes dans le bénitier du Grand Conseil,
lors de la séance du 3 octobre 2001.

Entre-temps, la multinationale veveysanne, moins avide de publicité que
d’eau fraîche, s’est ressourcée sous d’autres cieux...

La qualité du «produit» étant incontestée, il apparaît regrettable que ce 
précieux breuvage ne profite qu’aux Bevaisans, eux qui voulaient le partager!
Ne serait-il pas concevable que l’Etat de Neuchâtel et la commune de Bevaix
unissent leurs forces pour en faire un «produit du terroir» dûment labellisé?

Cosignataires : O. Duvoisin, C. Bertschi, A. Laurent et J.-F. Badet.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Monsieur Claude Borel, un produit du terroir doit avoir quelque
chose de spécifiquement neuchâtelois et reconnaissable comme tel. La
labellisation n’intervient qu’à la fin d’un processus, lorsque le produit est
reconnu est apprécié. C’est une commission cantonale, la commission des
vins et des produits du terroir, qui octroie le label.

Le marché des eaux minérales est en main de grands groupes internatio-
naux. Il faut beaucoup d’argent pour mettre en valeur le produit et, pour
l’instant, il n’y a pas de promoteur en vue à Bevaix.

Votre idée est généreuse, mais n’est pas réalisable en l’état.

02.335
17 juin 2002
Question Michel Bise
Une aide opportune?

Après la ville de La Chaux-de-Fonds qui a apporté, il y a quelques années 
de cela, son aide à la ville de Genève pour déneiger ses rues, l’office de
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l’assurance-invalidité (OAI) de Neuchâtel va participer à une action d’aide à
l’OAI de Genève, de manière à ce que celui-ci puisse résorber son retard.

Sur le principe et même si, grâce à des crédits de l’Office fédéral des 
assurances sociales (OFAS), du personnel supplémentaire doit pouvoir être
engagé à cet effet, nous avons quelques doutes sur l’opportunité de cette
action. Même si nous sommes convaincu que tout est entrepris pour que les
procédures AI suivent un cours normal, l’OAI de Neuchâtel a en effet besoin
parfois de longs délais pour statuer sur les demandes de prestations dépo-
sées. En venant en aide à l’OAI de Genève, l’OAI de Neuchâtel ne risque-t-il
donc pas de prendre à son tour du retard dans la gestion de ses dossiers?

S’il doit absolument y avoir collaboration, ne devrait-on pas alors profiter de
l’occasion pour transférer, ou plus exactement donner à l’OAI de Genève, le
médecin-conseil de l’OAI de Neuchâtel pour qui la majorité des demandeurs
de prestations sont des simulateurs ou, pis encore, des manipulateurs
encouragés par des médecins complaisants et incompétents?

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Monsieur Michel Bise, la solidarité est toujours opportune pour le
Conseil d’Etat. Le canton de Genève étant en difficulté, il est normal de l’aider,
ce d’autant plus que cela ne coûte rien au canton de Neuchâtel puisque les
forces supplémentaires et les locaux sont payés par l’office AI de Genève. De
toute manière, c’est la Confédération qui décide. Nous pouvons vous citer
l’article 9 de la loi d’application de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et
survivants et de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité, qui stipule :

Art. 9 1 L’office AI accomplit toutes les tâches qui lui sont confiées par
la Confédération en vertu de l’article 57 LAI.

C’est donc en vertu de cet article que la Confédération a décidé. Nous
aurions évidemment pu refuser, mais nous n’avions pas véritablement de
raison de le faire. L’office AI neuchâtelois a un excellent taux de liquidation
des demandes, comparé aux autres cantons.

En ce qui concerne l’affaire du médecin-conseil, à laquelle vous faites allu-
sion dans votre question, elle fait l’objet d’une enquête. Nous attendons les
résultats de celle-ci qui devraient nous parvenir prochainement, mais cette
affaire n’a rien à voir avec la collaboration avec le canton de Genève.

02.337
17 juin 2002
Question Laurent Debrot
Arbres fruitiers à haute tige

Selon une source non encore officielle, il semblerait que le dernier recense-
ment fédéral des arbres fruitiers à haute tige ait mis en lumière une réduc-
tion de 43% de ces derniers durant ces dix dernières années dans le canton
de Neuchâtel.
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Est-ce que le Conseil d’Etat peut confirmer ces chiffres alarmants et, si oui,
que compte-t-il faire pour enrayer cette perte inestimable de notre 
patrimoine naturel?

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Monsieur Laurent Debrot, depuis 1993, la Confédération verse
des paiements directs pour les arbres fruitiers à haute tige des vergers
exploités par les exploitations agricoles bénéficiant de tels paiements.

La contribution était de 10 francs par arbre en 1993 et 1994 et a passé à 
15 francs par arbre depuis 1995. Pour le canton de Neuchâtel, c’est un
nombre stable d’environ 190 exploitations annonçant environ 10.500 arbres
qui bénéficient de contributions.

On ne peut que constater que la diminution des arbres fruitiers à haute tige
exploités par l’agriculture du canton est stable. Par contre, l’évolution des
vergers exploités hors agriculture ne nous est pas connue. Rien ne nous
laisse supposer aujourd’hui qu’ils sont en diminution.

Les renseignements que vous avez ne sont pas confirmés. Si un jour ils
l’étaient, vous pourriez réintervenir, mais en l’état actuel des choses et
d’après les chiffres que nous avons, c’est stable.

02.338
17 juin 2002
Question Philippe Haeberli
Vue panoramique

Dans le cadre de la construction de la tour de l’Office fédéral de la statistique
(OFS), nous avons appris avec consternation que la commission de
construction avait renoncé à permettre l’établissement d’un restaurant au
dernier étage du bâtiment.

La venue de l’OFS en ville de Neuchâtel avait été bien accueillie par la 
population. Lors du projet de construction de la tour, diverses oppositions
s’étaient manifestées, notamment chez les habitants vivant à l’arrière de la
tour, côté Chaumont.

A l’époque, le projet de créer un restaurant au sommet de la tour avait été
bien accueilli.

L’idée d’offrir à la population un point de vue absolument extraordinaire du
sommet de la tour semblait séduire les constructeurs. Ce projet permettait
également de rapprocher la population de l’administration. Il donnait égale-
ment l’occasion de créer un centre touristique hors du commun à Neuchâtel
et devenir une attraction-phare de la région.

Depuis le haut de la tour, le panorama sera tout simplement merveilleux: 
le lac, les Préalpes avec dans le fond, les Alpes, les trois Bernoises et le
Mont-Blanc. Qui pourrait rester insensible à un tel tableau?
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Nous avons également appris que le Conseil d’Etat et les autorités de la ville
de Neuchâtel avaient reçu un courrier, daté du 17 janvier 2002, et qu’à ce
jour aucune réponse, aucun accusé de réception n’avaient été faits à l’OFS,
ce qui nous étonne tout de même étant donné l’importance du sujet.

D’une part, nous souhaiterions savoir si effectivement aucune réponse n’a
été adressée par l’Etat à l’OFS. D’autre part, nous souhaitons que le Conseil
d’Etat fasse tout ce qui est en son pouvoir pour infléchir cette désastreuse
décision notamment, le cas échéant, qu’il suggère à la ville de Neuchâtel
d’intervenir également.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Votre question concerne le restaurant au haut de la tour de
l’Office fédéral de la statistique (OFS). Le projet de restaurant coûtait 
500.000 francs à l’OFS. On a pu trouver des subventions privées pour environ
100.000 francs. La ville et l’Etat de Neuchâtel auraient pu donner chacun
25.000 francs pour l’espace culturel, et non pas pour le restaurant parce que
si l’Etat se met à subventionner des restaurants, pourquoi ne pas les subven-
tionner tous? Nous avons quand même un problème de réserve et il y a une
base légale qui fait que nous ne pouvons pas subventionner un restaurant.

Il manquait donc 350.000 francs à l’OFS pour réaliser ce projet, mais la
Confédération étant soumise au frein aux dépenses – on en a parlé –, elle est
dans l’impossibilité d’investir cette somme, même si elle l’avait voulu.

02.331
17 juin 2002
Question Frédéric Cuche
Déplacements par transports publics du Val-de-Travers à La
Chaux-de-Fonds pour les étudiant-e-s de la HEP-BEJUNE

Le Conseil d’Etat envisage-t-il des mesures pour permettre aux étudiant-e-s
de la HEP-BEJUNE de se déplacer, dans un temps acceptable, au moyen de
transports publics du Val-de-Travers à La Chaux-de-Fonds?

La mise en place d’un transport par un petit bus reliant régulièrement et
directement le Val-de-Travers à La Chaux-de-Fonds pourrait aussi servir aux
déplacements d’autres usagers, par exemple pour des étudiant-e-s qui 
fréquentent l’Ecole d’art ou d’autres écoles situées à La Chaux-de-Fonds.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Comme nous en avions déjà parlé lors de la dernière session, les
trains ne sont pas très performants, les bus non plus. Nous admettons tout
de même qu’en 1 h 12, on peut, de Fleurier, se rendre à La Chaux-de-Fonds
avec les bus actuels. Il faut savoir que si une demande était faite par les 
étudiants, nous pourrions nous approcher de Car postal qui, par PubliCar,
peut très bien organiser des transports à la demande. Cela est prévu dans
leurs conditions et, de ce fait, nous suggérerions que la direction de la 
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HEP-BEJUNE et les étudiants concernés du Val-de-Travers s’approchent de
l’office des transports afin que l’on examine ensemble les moyens qui pour-
raient être favorables à ces étudiants pour se rendre à La Chaux-de-Fonds de
la manière la plus rapide et confortable possible.

02.339
17 juin 2002
Question Bernard Matthey
Chasse au gibier d’eau : nécessité sanitaire ou plaisir sportif ?

La Feuille officielle du 12 juin 2002 donne l’arrêté concernant l’exercice de la
chasse pendant la saison 2002-2003. Plusieurs espèces d’oiseaux d’eau,
agréables à observer mais aussi relativement rares, font partie des espèces
qui peuvent être chassées : grèbe huppé, canards milouin, morillon, garrot
sonneur, chipeau, pilet, souchet, siffleur, sarcelles.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si les individus des espèces mentionnées
sont à ce point nombreux qu’il est nécessaire de les chasser ou s’agit-il 
seulement de favoriser le tir sportif?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Il faut savoir que la chasse sur le lac est autorisée et qu’il n’y a
aucune difficulté à tirer quelques centaines de canards alors qu’il y en a des
milliers. Il faut se rendre compte que nous avons énormément d’oiseaux sur
le lac et qu’en fait, pour le canton, en 2002, il y a 39 permis de chasse aux
canards qui ont été demandés dont seulement une dizaine pour le lac de
Neuchâtel. Ce n’est donc vraiment pas grave du tout. Les milieux ornitholo-
giques ne contestent d’ailleurs pas la chasse. Ils contestent parfois un peu le
dérangement qu’elle procure, mais pas la chasse elle-même.

Concernant le dérangement, il y a une très grande quantité de réserves sur
le lac de Neuchâtel, en particulier sur la rive sud. La tranquillité des oiseaux
est donc tout à fait assurée dans ces régions-là.

De plus, contrairement à ce que vous mentionnez dans votre question, il n’y
a que six espèces autorisées à être chassées sur le lac : il s’agit du canard
colvert, la sarcelle d’hiver, les fuligules milouin et morillon, le grèbe huppé et
la foulque macroule. Il n’y a donc pas lieu de s’inquiéter de ce problème qui
est bien maîtrisé.

02.342
18 juin 2002
Question Stéphanie Vogel
Route et tunnel entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel

Avec le retour des beaux jours, d’éventuels détournements du trafic entre La
Chaux-de-Fonds et Neuchâtel par le col de la Vue-des-Alpes paraissent
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moins «tragiques». L’augmentation du trafic entre les deux agglomérations
du Littoral et des Montagnes est importante et le détournement du trafic 
trop régulier et fréquent sur le col amène des désagréments et consé-
quences insupportables pour les riverains (dangers pour les enfants, bruits,
pollution...) et les utilisateurs de la route (vitesse, accidents, tronçons 
routiers inadaptés...).

Cependant, depuis l’ouverture de la liaison autoroutière entre La Chaux-de-
Fonds et Neuchâtel, on peut s’interroger sur le nombre effectif de jours de
fermeture de la totalité et/ou portion de cet axe routier.

La mobilité intracantonale est prônée et affirmée avec force dans le 
programme de législature avec le réseau urbain neuchâtelois (RUN) mais
qu’en serait-il sur le terrain dans les années à venir?

Quels sont les dates et les temps de fermeture de cette liaison entre le haut
et le bas du canton prévus ces prochaines années?

Qui est à l’origine des décisions de fermetures et prévoit leur durée?

Pourquoi une telle disparité de traitement entre les tunnels du bas et du haut
du canton?

Le Conseil d’Etat est-il convaincu que ces fermetures sont toujours 
absolument indispensables et que l’on ne cède pas à la facilité ou au 
perfectionnisme?

Cosignataires : Y. Morel, W. Geiser, E. Berthet, B. Zumsteg, R. Tanner, 
C. Schallenberger et B. Keller.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Madame Stéphanie Vogel, nous pouvons admettre que vous
ayez été un peu impressionnée par ce qui s’est passé ces dernières années
puisqu’il y a eu des travaux concernant la ventilation, mais ceux-ci sont 
terminés. Ce printemps, la fermeture du tunnel a été demandée afin que les
travaux d’entretien de l’année 2002 se fassent avant l’Exposition nationale.
C’est pour cette raison qu’il y a eu des fermetures au printemps; celles-ci,
auparavant, se passaient toujours en été, car les fermetures d’entretien ont
lieu généralement en été.

Nous essayons de limiter au strict maximum les nuisances, car nous savons
combien cet axe est important. Les fermetures d’entretien se passent 
pendant les vacances d’été et les autres travaux se font très souvent de nuit.

De plus, s’il y a une différence avec l’A 5, cela est dû au fait que, le tunnel de
la Vue-des-Alpes étant bidirectionnel, on ne peut pas faire circuler les 
véhicules dans un autre tunnel, alors que pour ce qui concerne les tunnels
sous Neuchâtel, lorsque des travaux d’entretien sont entrepris, on peut faire
circuler les véhicules en bidirectionnel dans l’autre tube, ce qui perturbe
beaucoup moins la circulation. Ces travaux se font en général de nuit, évitant
ainsi les heures de pointe, et les gens les remarquent beaucoup moins.
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N’ayez crainte, ces travaux sont regroupés pour éviter les nuisances et sont
faits en général dans des moments creux de circulation. Il n’y a en tout cas,
pour la fin de cette année, aucune fermeture prévue, à moins bien sûr d’un
accident.

02.341
18 juin 2002
Question Claude Zweiacker
Envol du Papiliorama à Chiètres

Lors de la séance du Grand Conseil, du 3 octobre 2001, en réponse à 
l’interpellation libérale-PPN relative à l’avenir du Papiliorama, développée
par le député Laurent Amez-Droz, le gouvernement a répondu par la voix de
deux conseillers d’Etat.

Le conseiller d’Etat Pierre Hirschy a notamment déclaré :

Deux conseillers d’Etat qui répondent, ce n’est pas habituel, mais cela
montre bien le soutien que nous voulons apporter au Papiliorama (...). Le
Conseil d’Etat travaille pour le maintien du Papiliorama dans ce canton,
et nous sommes à peu près sûr que, d’ici la fin de l’année, vous aurez la
réponse souhaitée.

Puis, le conseiller d’Etat Bernard Soguel est intervenu en ajoutant 
particulièrement :

Si nous pouvons le conserver à Marin, nous le conserverons parce que
c’est là que le Papiliorama a ses racines. Tant mieux si nous pouvons 
le conserver à Marin, tant mieux si nous pouvons le réaliser au 
Petit-Montmirail, si c’est possible.

Au moment où l’on apprend que la commune de Chiètres marque par une
cérémonie la pose de la première pierre du Papiliorama implanté sur son
territoire, le Conseil d’Etat a-t-il la conviction d’avoir tout entrepris pour que
ce fleuron du tourisme demeure dans notre canton?

A-t-il été invité à la manifestation de Chiètres? Si tel est le cas, par qui 
sera-t-il représenté?

Cosignataires : J.-M. Jeanneret, O. Haussener, O. Mauler et L. Amez-Droz.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Le Conseil d’Etat estime,
avec vous, que c’est un échec et il le regrette.

Le Conseil d’Etat a-t-il la conviction d’avoir tout entrepris pour que ce fleuron
du tourisme demeure dans notre canton? Nous vous répondrons par la
négative. Nous avons l’impression que nous n’avons peut-être pas tout
entrepris, mais que nous ne sommes peut-être pas les seuls.
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Nous citons M. Jean-Louis Rochat, président de l’Association des amis du
Papiliorama, qui disait :

Dans cet échec, nous citerons le Conseil d’Etat, mais la direction du
Papiliorama, la commune de Marin-Epagnier, la Fondation du Papiliorama
et, enfin, l’association que nous présidons.

Vous voyez que les responsabilités sont assez larges. Le Conseil d’Etat fera
un bilan de situation et fera peut-être une information à ce sujet.

Le Conseil d’Etat a-t-il été invité à la manifestation de Chiètres? Nous 
répondons évidemment que non!

Le président : – Nous avons terminé la demi-heure, largement dépassée, des
questions. Nous reprenons notre ordre du jour.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

CONDENSÉ

L’assemblée fédérale a adopté, le 23 juin 2000, la loi fédérale sur la libre 
circulation des avocats (LLCA). Elle règle les modalités de la libre circulation
des avocat-e-s ressortissant-e-s des Etats membres de l’Union européenne
(UE), conformément aux accords bilatéraux, ainsi que ceux de l’Association
européenne de libre-échange (Convention AELE). Sur le plan fédéral, elle
unifie les règles applicables à la profession d’avocat-e en instituant des
registres cantonaux, ce qui permet aux personnes qui y sont inscrites de 
pratiquer le barreau dans toute la Suisse, sans autorisation. Elle fixe exhaus-
tivement les règles professionnelles, le secret professionnel, ainsi que les
mesures disciplinaires applicables aux avocat-e-s.

La nouvelle loi qui vous est proposée permet d’atteindre les objectifs suivants :

– respecter le nouveau partage de compétences entre la Confédération et
les cantons ;

– introduire les nouvelles dispositions indispensables à l’application de la
LLCA;

– conserver les dispositions de la loi cantonale actuelle compatibles avec
le droit fédéral.

La nouvelle loi tient compte, dans la mesure du possible, des remarques 
formulées lors de sa mise en consultation. Elle présente les caractéristiques
essentielles suivantes :

– elle règle l’exercice de la profession d’avocat-e dans le cadre du monopole
qu’elle institue, c’est-à-dire définit les avocats et avocates qui peuvent
seules recevoir le mandat d’assister et de représenter les parties devant
les juridictions cantonales ;

– elle protège le titre d’avocat-e au barreau ;
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– elle crée une autorité de surveillance dont les décisions sont susceptibles
de recours auprès de l’Autorité de recours des avocates, des avocats et
du notariat ;

– elle conserve, pour l’essentiel, les dispositions actuelles concernant le
stage, l’examen et la délivrance du brevet ;

– elle règle les conditions que doivent remplir les avocats et les avocates
des Etats membres de l’UE et de l’AELE en vue de leur inscription au
registre cantonal des avocats et des avocates ;

– elle réglemente la tenue des registres officiels, les publications et 
l’inscription au rôle officiel du barreau neuchâtelois ;

– elle fixe les tâches et les compétences de l’autorité de surveillance ;

– elle institue une procédure de conciliation facultative concernant les
contestations des honoraires et débours de l’avocat-e ;

– elle règle enfin les voies de recours.

I. INTRODUCTION

La loi actuelle sur la profession d’avocat (abrégée ci-après ALAv) (voir
annexe), du 26 mars 1986, est entrée en vigueur le 1er septembre 1986. Elle a
été modifiée une première fois, le 28 juin 1993, sur proposition de la 
commission législative, pour offrir la possibilité d’effectuer une partie du
stage auprès du service juridique d’une commune. Elle a été modifiée une
seconde fois sur proposition du Conseil d’Etat, le 29 septembre 1998, pour
procéder à certaines adaptations nécessaires, notamment en ce qui concerne
les conditions d’admission au barreau et l’organisation des examens.

Le 23 juin 2000, l’Assemblée fédérale a adopté la loi fédérale sur la libre 
circulation des avocats (Loi sur les avocats, LLCA). Le délai référendaire s’est
achevé le 12 octobre 2000, sans avoir été utilisé. L’entrée en vigueur de la
LLCA est de la compétence du Conseil fédéral et dépend, notamment, de
celle des accords bilatéraux (libre circulation des personnes). La loi a été
modifiée le 22 mars 2002 suite à l’Accord amendant la Convention instituant
l’Association européenne de libre-échange (Convention AELE), du 21 juin
2001, étendant les accords sectoriels conclus avec l’Union européenne aux
Etats de l’AELE.

En bref, la loi fédérale réalise la libre circulation des avocat-e-s en développant
les registres cantonaux des avocates et des avocats pour remplacer le
contrôle exercé aujourd’hui au moyen du système des autorisations canto-
nales. L’avocat-e qui entend pratiquer la représentation en justice demandera
à être inscrit-e dans le registre des avocates et des avocats du canton dans
lequel se situe son étude. A cette fin, il ou elle devra produire un brevet attes-
tant des qualifications professionnelles répondant à certaines exigences de
formation (licence en droit, stage d’une année au moins suivi d’un examen)
et apporter la preuve que certaines conditions personnelles sont remplies.
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Une fois inscrit au registre de son canton, cet avocat ou cette avocate pourra
pratiquer le barreau dans toute la Suisse sans autre autorisation. La loi
contient des dispositions sur la tenue et la mise à jour permanente des
registres cantonaux, ainsi que sur la collaboration à instaurer entre les 
autorités de surveillance.

En outre, la loi règle aussi les principes essentiels de l’exercice de la profes-
sion d’avocat-e. Il s’agit d’une unification, au niveau fédéral, des règles 
professionnelles figurant aujourd’hui dans les législations cantonales. L’uni-
fication des mesures disciplinaires constitue une autre mesure accessoire à
la libre circulation.

Enfin, la loi règle l’essentiel des modalités de la libre circulation des avocat-e-s
ressortissant-e-s des Etats membres de l’Union européenne (UE), sur la base
de l’Accord entre la Confédération suisse, d’une part, et la Communauté
européenne (CE) et ses Etats membres, d’autre part, sur la libre circulation
des personnes. Il en est de même pour les Etats membres de l’Association
européenne de libre-échange (AELE) en vertu de l’Accord amendant la
Convention AELE, du 21 juin 2001.

Si la LLCA a l’avantage d’unifier, sur le plan fédéral, les règles applicables à
la profession d’avocat ou d’avocate, elle restreint, en revanche, la liberté des
cantons de légiférer en la matière.

Les cantons sont encore compétents pour édicter des dispositions portant,
notamment, sur :

– l’étendue du monopole des avocat-e-s ;

– les conditions de la délivrance du brevet d’avocat ou d’avocate ;

– la procédure d’inscription au registre cantonal des avocates et des 
avocats ;

– l’institution et l’organisation d’une autorité de surveillance ;

– l’épreuve d’aptitudes et l’entretien de vérification des compétences 
professionnelles (art. 31 et 32 LLCA) ;

– les honoraires.

En revanche, les règles professionnelles sont unifiées au niveau fédéral. Les
cantons ne peuvent plus édicter d’autres règles professionnelles. Seules les
règles déontologiques peuvent continuer à être adoptées par les ordres des
avocat-e-s. Elles ne sont toutefois applicables que pour les membres de
l’association, même si ces règles peuvent être utilisées par les autorités 
de surveillance et les tribunaux pour l’interprétation de la portée des règles
professionnelles.

De même, le droit fédéral a unifié les mesures disciplinaires qui peuvent être
prises à l’encontre des avocat-e-s. En revanche, la procédure reste de la
compétence des cantons.

Enfin, la LLCA règle également exhaustivement le secret professionnel.
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Afin d’examiner l’adaptation de notre législation à la LLCA et l’avant-projet
établi par le service juridique, un groupe de travail a été constitué. Présidé
par M. Etienne Robert-Grandpierre, directeur du service de la justice, il était
composé, de M. Claude Bourquin, juge cantonal, de Me Claire-Lise 
Oswald, avocate, membre de la commission d’examen du barreau, de 
Me Marc-André Nardin et de Me Philippe Bauer, tous deux avocats et, respec-
tivement, bâtonnier et vice-bâtonnier de l’Ordre des avocats neuchâtelois,
de Me François Bohnet, avocat, président des Juristes progressistes neuchâ-
telois, chargé de cours à l’Université de Neuchâtel, de Me André Simon-
Vermot, avocat, chef du service juridique, et de Me Jean-Pierre Veuve, avocat
au service juridique. Le groupe de travail s’est réuni à treize reprises, du 
2 novembre 2000 au 19 décembre 2001.

Le projet a été mis en consultation, du 1er février au 29 mars 2002, auprès du
Tribunal cantonal, des partis politiques représentés au Grand Conseil, de
l’Ordre des avocats, de l’Association des juristes démocrates, de l’Université
de Neuchâtel, ainsi que des Villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds.

Ont répondu le Tribunal cantonal, le Parti radical, les Juristes progressistes
neuchâtelois, l’Ordre des avocats, la Commission d’examen du barreau,
l’Université, ainsi que les Villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds.

Un groupe de travail, interne à l’administration, a repris le projet en 
tenant compte, dans la mesure du possible, des remarques et suggestions
résultant de la consultation, d’une part, en introduisant la forme épicène,
d’autre part.

II. PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Dans la mesure où la profession d’avocat-e est désormais régie principale-
ment par le droit fédéral, une simple révision de la loi actuelle a été écartée
d’emblée. La possibilité de se limiter à une loi cantonale d’introduction de 
la LLCA a également été rejetée pour des raisons d’opportunité et de 
simplification.

Sur la base d’une réflexion d’ensemble, il a donc paru préférable d’élaborer
un nouveau projet de loi qui permette d’atteindre les principaux objectifs
suivants :

– respecter le nouveau partage de compétences entre la Confédération et
les cantons ;

– introduire les nouvelles dispositions indispensables à l’application de la
LLCA;

– conserver les dispositions de la loi actuelle compatibles avec le droit
fédéral et qui ont donné satisfaction;

– au besoin, apporter les améliorations ou les compléments nécessaires.
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En un mot, il s’est agi d’élaborer une loi conforme au droit fédéral tout en
gardant une certaine empreinte neuchâteloise.

Le projet de loi est divisé en treize chapitres et comprend 58 articles.

III. COMMENTAIRES DU PROJET

Les principales remarques et suggestions formulées lors de la consultation
seront mentionnées et commentées à propos des articles concernés.

Titre

Le titre de la loi actuelle a été conservé. Il est complété par son abréviation
(LAv).

Chapitre premier : Dispositions générales

Compte tenu des changements intervenus au niveau de la législation 
fédérale, il a paru utile de préciser et de rappeler à l’article premier le 
champ d’application de la loi cantonale : elle règle l’exercice de la profession
d’avocat-e uniquement dans le cadre du monopole qu’elle institue et 
seulement dans la mesure où le droit fédéral ou international n’est pas 
directement applicable.

Peuvent seuls jouir du monopole consistant à recevoir le mandat d’assister
et de représenter les parties devant les juridictions cantonales, d’une part les
titulaires d’un brevet d’avocat-e cantonal et qui sont inscrits à un registre
cantonal des avocates et des avocats, d’autre part les avocates et avocats
ressortissants d’un Etat membre de l’Union Européenne (EU) et de
l’Association européenne de libre-échange (AELE) habilités à exercer dans
leur Etat de provenance et remplissant les conditions fixées par la LLCA.
C’est ce que rappelle l’article 2, alinéa 1. Selon l’alinéa 2, les exceptions
expressément prévues par une loi sont réservées. Tel est le cas, par exemple,
devant le Tribunal des prud’hommes où les parties qui comparaissent 
personnellement peuvent se faire assister par un ou une mandataire choisie,
soit parmi les avocates et les avocats autorisés à plaider dans le canton, 
soit parmi les représentant-e-s de l’association professionnelle à laquelle
appartient la partie (art. 16, al. 1, de la loi sur la nomination et la juridiction
des prud’hommes, du 23 mai 1951, RSN 162.221). Il convient en outre de
préciser que seules les exceptions au monopole expressément prévues par
le droit fédéral ou cantonal sont réservées.

Enfin, pour les avocat-e-s qui jouissent du monopole, la loi s’applique à
toute leur activité, c’est-à-dire non seulement à la représentation devant les
juridictions cantonales, mais également pour les conseils donnés, par
exemple (art. 9, al. 2).

En revanche, elle ne s’applique pas aux avocat-e-s qui ne pratiquent que 
le conseil. En effet, dans la mesure où cette activité peut être exercée 
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également sans restriction non seulement par des titulaires d’une licence 
en droit, mais aussi par des personnes ne jouissant pas d’une formation 
juridique complète, tels que les agentes et les agents d’affaires, il n’y a
aucune raison de vouloir être plus restrictif pour les titulaires d’un brevet
d’avocat-e mais ne jouissant pas du monopole.

Enfin, précisons que lorsque l’Etat ou une commune doit comparaître
devant une juridiction, en tant que partie, cette fonction de représentation
est généralement confiée au chef, à la cheffe, à un collaborateur ou à une
collaboratrice du service juridique. Ce faisant, cette personne, même si elle a
une formation d’avocat-e, intervient en tant que partie et non comme avocat
ou avocate. Il en est de même pour les personnes morales de droit privé. En
effet, une société anonyme citée en justice peut se faire représenter, par
exemple, par le président ou la présidente de son conseil d’administration,
mais peu importe, en revanche, que celle-ci ou celui-ci ait ou non une 
formation juridique, voire un brevet d’avocat-e.

L’article 3 précise que seul l’avocat-e inscrit-e au rôle officiel du barreau 
neuchâtelois peut se prévaloir du titre d’avocat ou d’avocate au barreau 
neuchâtelois. Ce titre constitue une distinction suffisante d’avec les avocates
et les avocats qui ne jouissent pas du monopole, c’est-à-dire, notamment,
celles et ceux qui ne pratiquent pas ou plus le barreau, par exemple retraite,
autre activité dans le secteur privé (banques, assurances, etc.) ou public
(administrations, enseignement, etc.). Il n’en demeure pas moins que ces
personnes sont en droit de mentionner qu’elles ou ils sont avocat-e-s. Lors
de la consultation, il a été proposé que celles-ci et ceux-ci ne puissent 
invoquer que le titre «titulaire d’un brevet d’avocat-e». Or, il ne s’agit préci-
sément pas d’un titre. Si l’on est « titulaire d’un brevet d’avocat-e» c’est que
l’on est avocat ou avocate – et c’est cela le titre – comme le ou la « titulaire
d’un permis de conduire» est un conducteur ou une conductrice! Si une
telle obligation était acceptée dans la loi, celle-ci ne pourrait que pénaliser
les Neuchâteloises et les Neuchâtelois, puisqu’elle ne saurait interdire à un
Zurichois ou à une Danoise de s’intituler avocate, même en ne pratiquant
que du conseil. En effet, ce qui distingue ces deux catégories d’avocat-e-s,
c’est précisément la mention AU BARREAU dont seule peut se prévaloir
celle ou celui qui jouit du monopole, puisque les deux sont également 
« titulaires du brevet d’avocat-e». Enfin, remarquons qu’il en est de même
dans d’autres professions. C’est ainsi que l’on distingue l’architecte, de
l’architecte ETS, EPFZ ou EPFL.

Chapitre 2 : Autorités d’application et de nomination

Pour l’essentiel, l’article 4 énumère les compétences actuelles du Conseil
d’Etat.

La nouveauté concerne la nomination de l’autorité de surveillance (art. 4,

lettre b). Jusqu’à aujourd’hui, l’autorité de surveillance des avocates et des
avocats a été une section du Tribunal cantonal (art. 4, al. 1, ALAv). Rappelons
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que l’article 14 LLCA dispose que chaque canton désigne une autorité chargée
de la surveillance des avocats qui pratiquent la représentation en justice sur
son territoire. Cette autorité est donc appelée à exercer une surveillance 
globale sur les avocat-e-s qui pratiquent sur le territoire cantonal, à savoir :

– les avocat-e-s inscrit-e-s à un registre cantonal ;

– les avocat-e-s de l’UE et de l’AELE qui pratiquent sous forme de 
prestation de services ou qui sont établi-e-s sous leur titre d’origine.

La question de savoir si les cantons peuvent prévoir une autorité de 
surveillance judiciaire qui, comme c’était le cas jusqu’à aujourd’hui, statue
en instance unique, est controversée. Dans un arrêt du 8 juillet 1998, non
publié aux ATF mais dans la Semaine judiciaire, avec un commentaire 
(SJ 1999 I 49-54), le Tribunal fédéral semble exiger que les cantons instituent
une instance judiciaire de recours lorsque la cause est susceptible de
recours de droit administratif. Il se fonde sur l’article 98 a OJF, alinéa 1, selon
lequel les cantons instituent des autorités judiciaires statuant en dernière
instance cantonale, dans la mesure où leurs décisions peuvent directement
faire l’objet d’un recours de droit administratif devant le Tribunal fédéral.
Dans une directive adressée aux cantons, l’Office fédéral de la justice 
recommande d’instituer une autorité de première instance dont les 
décisions soient susceptibles de recours devant une autorité judiciaire.

Dans ces conditions, il est proposé d’adopter une solution semblable à 
celle qui a été retenue pour le notariat. En effet, les décisions rendues par 
la commission de surveillance du notariat (art. 25 de la loi sur le notariat, 
du 26 août 1996, RSN 166.10) sont susceptibles de recours au Tribunal 
cantonal, section autorité de recours du notariat (art. 15, al. 1, lettre i , OJN,
RSN 161.1). Il convient de rappeler que la commission de surveillance des
notaires est nommée par le Conseil d’Etat au début de chaque période 
administrative. Elle comprend un ou une juge de carrière, qui la préside,
deux notaires, un-e représentant-e du département et un professeur ou une
professeure de l’Université de Neuchâtel (art. 25, al. 2, de la loi sur le notariat).

En conséquence, l’article 5, alinéa 1 prévoit que le Conseil d’Etat nomme, 
au début de chaque période législative, les membres de l’autorité de 
surveillance des avocats et des avocates ainsi que leurs suppléantes et leurs
suppléants.

Afin d’assurer l’impartialité et l’efficacité de cette autorité, il est proposé de la
limiter à trois membres et de choisir ceux-ci parmi :

– les magistrat-e-s de l’ordre judiciaire, notamment les président-e-s de 
tribunaux de district, qui ont l’habitude d’instruire et de statuer et qui
connaissent bien les conditions d’exercice de la profession d’avocat-e ;

– les avocat-e-s inscrit-e-s au rôle officiel du barreau qui sont à même
d’apprécier les droits et obligations liés à leur profession;

– l’administration cantonale.
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C’est pourquoi, l’alinéa 2 dispose que cette autorité est composée d’un
magistrat ou d’une magistrate de l’ordre judiciaire qui la préside, d’un-e 
avocat-e inscrit-e au rôle officiel du barreau et d’un représentant ou d’une
représentante de l’administration cantonale.

Lors de la consultation, il a été proposé que le nombre de membres soit
porté à cinq, comme pour la commission de surveillance du notariat, avec la
possibilité, dans certains cas, de ne fonctionner qu’à trois membres. Nous
ne partageons pas ce point de vue, d’une part pour des raisons d’efficacité
déjà mentionnées et, d’autre part, parce que le nombre d’avocat-e-s, partant
le nombre prévisible d’affaires à traiter par l’autorité de surveillance, est trois
fois plus important que celui des notaires.

Les décisions de la commission de surveillance sont susceptibles de recours
auprès d’une section du Tribunal cantonal qui portera le nom d’autorité de
recours des avocates, des avocats et du notariat (cf. art. 53).

Le souhait a été émis qu’il soit expressément précisé que le président ou la
présidente de l’autorité de surveillance doit être un ou une juge de district.
On éviterait ainsi ce qui existe actuellement déjà dans deux autres cas, celui
de la Cour d’assises et celui du Tribunal pénal économique, dont le président
ou la présidente est un ou une juge cantonale, et dont les jugements sont 
susceptibles de recours «horizontaux», c’est-à-dire devant une cour formée
de trois autres juges cantonales et cantonaux (Cour de cassation pénale). A
notre sens, même si l’autorité est présidée par une ou un juge cantonal, la
décision rendue émane d’une autorité constituée de trois membres, dont
deux non-magistrats, de sorte que rien ne s’oppose à ce qu’elle soit revue,
sur recours, par le Tribunal administratif, composé de trois membres du
Tribunal cantonal. En tous les cas, nous vous proposons de laisser au
Conseil d’Etat le choix du président ou de la présidente.

Les articles 6 et 21 concernant la nomination et la composition de la 
commission d’examen des avocats et des avocates correspondent à 
l’article 31 LAv, sans modification.

Il appartiendra au Conseil d’Etat de désigner le département chargé 
d’assumer les tâches dévolues à l’Etat en matière d’exercice de la profession
d’avocat-e (art. 7).

Chapitre 3 : Exercice de la profession d’avocat ou d’avocate

Il a paru utile de rappeler en quoi consistent la fonction et le mandat de
l’avocat-e. C’est l’objet des articles 8 et 9.

L’avocat-e est soumis-e aux règles professionnelles, exhaustivement 
énumérées à l’article 12 LLCA; il convient de le mentionner expressément 
à l’article 10.

L’article 11 prévoit que l’avocat-e inscrit-e à un registre cantonal des 
avocates et des avocats peut, sous sa responsabilité, se faire représenter
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devant les tribunaux ou les autorités du canton par un avocat-stagiaire ou
une avocate-stagiaire. L’article 12, consacré aux stagiaires et à la responsabi-
lité de l’avocat-e, correspond à l’article 16 ALAv. Relevons que, selon le droit
fédéral (art. 12, lettre f, LLCA), l’avocat ou l’avocate doit être au bénéfice
d’une assurance responsabilité civile professionnelle offrant une couverture
adaptée à la nature et à l’étendue des risques liés à son activité. C’est ce que
prévoit la loi actuelle (art. 16 a ALAv introduit en 1998).

Chapitre 4 : Stage

L’article 13 énumère les conditions pour être admis au stage d’avocat-e. 
Il reprend pour l’essentiel le contenu des articles 22 et 24 ALAv. Toutefois, 
sa rédaction a été adaptée ; elle tient compte, notamment des accords 
bilatéraux avec l’UE et de l’Accord amendant la convention AELE.

L’article 14 concernant l’autorisation de stage correspond à l’article 25 ALAv.

Le contenu de l’article 15 a donné lieu à d’âpres discussions. En effet, aujour-
d’hui, le stage peut débuter auprès d’un magistrat ou d’une magistrate de
l’ordre judiciaire, du service juridique de l’Etat ou d’une commune, ou d’un
autre organisme agréé par l’autorité de surveillance des avocates et des 
avocats, puis, après six mois, être continué pendant dix-huit mois auprès
d’un, d’une ou plusieurs avocat-e-s, ou l’inverse. Il a été proposé que le stage
devait obligatoirement débuter et se poursuivre pendant dix-huit mois
auprès d’un-e avocat-e. La principale raison invoquée, résultait du fait qu’un
avocat-stagiaire ou une avocate-stagiaire doit d’abord acquérir les notions
élémentaires de sa profession auprès d’un-e avocat-e, avant de pouvoir
compléter de manière optimale celles-ci par un stage auprès du Tribunal
cantonal ou du service juridique de l’Etat, par exemple.

Fortement critiquée, cette proposition a été abandonnée par le Conseil
d’Etat, qui s’en tient donc au statu quo.

Par «autre organisme», agréé par l’autorité de surveillance, il ne peut s’agir
que d’un organisme qui garantit la formation d’avocat-e à la ou au stagiaire.
Il appartiendra à l’autorité précitée d’en tenir compte lorsqu’elle aura à se
prononcer dans un cas concret.

Par rapport à l’article 27 ALAv, le second alinéa de l’article 16 prévoit 
également la rémunération de la ou du stagiaire par une commune, en cas
de stage auprès de son service juridique, par exemple. La consultation de
l’autorité de surveillance permettra de garantir une certaine uniformité de la
rémunération.

L’article 17, alinéa 2 précise, par rapport à l’article 28 ALAv, que le stage est
exclusivement consacré à la formation professionnelle d’avocat-e.

Les articles 18 et 19, consacrés à la formation et à la discipline des stagiaires,
correspondent aux articles 29 et 29 a ALAv.

712 SÉANCE DU 19 JUIN 2002

Profession d’avocat ou d’avocate



Chapitre 5 : Examen

Sous réserve de la remarque faite à propos de l’article 6, les articles 20 et 21

concernant les modalités d’examen remplacent les articles 30 et 31, alinéas 1
et 2, ALAv.

Chapitre 6 : Brevet d’avocat ou d’avocate

La teneur de l’article 22, alinéas 1 et 2, est identique à celle de l’article 23
ALAv. Toutefois, le troisième alinéa prévoit que l’autorité de surveillance 
inscrit l’avocat-e, titulaire du brevet neuchâtelois, sur la liste des avocates et
des avocats. En effet, il est indispensable, pour des raisons de contrôle,
notamment en cas de demande de la part d’autorités de surveillance
d’autres cantons ou de l’étranger, de connaître la liste des personnes 
auxquelles un brevet neuchâtelois d’avocat-e a été délivré.

Chapitre 7: Epreuve ou entretien de vérification des compétences profes-

sionnelles des avocates et des avocats des Etats membres de l’UE et de

l’AELE en vue de leur inscription au registre des avocates et des avocats

Ce nouveau chapitre est nécessaire à l’application des articles 30 à 32 LLCA.

Rappelons qu’en vertu de l’article 30, alinéa 1, LLCA, l’avocat-e ressortissant-e
d’un Etat membre de l’UE ou de l’AELE peut être inscrit-e au registre cantonal
des avocates et des avocats sans avoir effectué en Suisse un stage d’une
durée d’un an au moins, sanctionné par un examen portant sur les connais-
sances juridiques théoriques et pratiques (art. 7, al. 1, lettre b, LLCA), mais à
condition:

– soit d’avoir réussi une épreuve d’aptitude (art. 31 LLCA) ;

– soit de justifier d’une activité effective et régulière d’une durée moindre
en droit suisse et avoir passé avec succès un entretien de vérification de
ses compétences professionnelles (art. 32 LLCA).

C’est l’objet des articles 23 et 24, consacrés à l’épreuve d’aptitude, et des
articles 25 et 26, relatifs à l’entretien de vérification des compétences profes-
sionnelles. Dans les deux cas, la requête, accompagnée des justificatifs
nécessaires, est adressée au département compétent qui, après vérifications
et compléments éventuels, la transmet à la commission d’examen.

Chapitre 8 : Registres officiels

L’article 27 énumère les registres officiels.

La liste des avocates et des avocats titulaires d’un brevet neuchâtelois 
(lettre a) a déjà été évoquée à propos de l’article 22, alinéa 3 LAv.

En vertu de l’article 5 LLCA, chaque canton a l’obligation d’instituer un
registre des avocates et des avocats qui disposent d’une adresse profession-
nelle sur le territoire cantonal et qui remplissent les conditions de formation
(art. 7 LLCA) et personnelles (art. 8 LLCA). C’est l’objet de l’article 27, lettre b.
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Notre canton connaît le rôle officiel du barreau qui correspond au registre
exigé par le droit fédéral. C’est pourquoi, la disposition précitée précise que
le rôle officiel du barreau constitue le registre cantonal des avocates et des
avocats.

L’article 28, alinéa 1, LLCA impose également aux cantons de tenir un
tableau des avocates et des avocats des Etats membres de l’UE et de l’AELE
autorisés à pratiquer la représentation en justice en Suisse de manière 
permanente sous leur titre d’origine et qui disposent d’une adresse profes-
sionnelle dans notre canton. Pour être inscrits dans le tableau, il leur suffit de
s’annoncer à l’autorité de surveillance et de produire à cette dernière une
attestation d’inscription auprès de l’autorité compétente de leur Etat de 
provenance. Le tableau public, objet de la lettre c, est donc une liste des
noms et adresses des avocat-e-s des Etats membres de l’UE et l’AELE 
pratiquant sous leur titre professionnel d’origine ; il ne doit pas être
confondu avec le rôle officiel du barreau (cf. art. 29 LAv).

Ces registres officiels sont tenus à jour par l’autorité de surveillance 
(al. 1) qui statue sur les inscriptions, leurs modifications et leurs radiations
(al. 3).

Les avocates et avocats inscrits au rôle officiel du barreau ou au tableau
public jouissent du monopole au sens de l’article 2, alinéa 1, LAv et sont
seuls à être autorisés à recevoir le mandat d’assister et de représenter les
parties devant les juridictions cantonales. Dans ces conditions, il est impor-
tant, pour la sécurité du public, que l’autorité de surveillance fasse publier
dans la Feuille officielle (art. 6, al. 3, LLCA) les inscriptions, les modifications
et les radiations concernant ces deux registres officiels. En outre, l’autorité
de surveillance doit également informer l’autorité compétente de l’Etat de
provenance des inscriptions dans le tableau public des avocates et des 
avocats (art. 28, al. 3, LLCA). C’est le but de l’article 28.

Chapitre 9 : Inscription au rôle officiel du barreau neuchâtelois

En vertu de l’article 6 LLCA, l’avocat-e titulaire d’un brevet cantonal qui
entend pratiquer la représentation en justice doit demander son inscription
au registre du canton dans lequel elle ou il a son adresse professionnelle.
L’autorité de surveillance l’inscrit si les conditions de formation (art. 7 LLCA)
et personnelles (art. 8 LLCA) sont remplies. Il s’agit donc des avocat-e-s
jouissant du monopole, au sens de l’article 2 LAv.

Peut être également inscrit-e au rôle officiel du barreau neuchâtelois selon
l’article 30 LLCA, l’avocat-e ressortissant-e d’un Etat membre de l’UE ou de
l’AELE si l’épreuve d’aptitude (art. 31 LLCA) a été réussie ou un entretien 
de vérification de ses compétences professionnelles (art. 32 LLCA) passé
avec succès. Elle ou il jouit alors des mêmes droits et obligations qu’un-e
avocat-e titulaire d’un brevet cantonal inscrit-e au registre.

C’est ce que prévoit l’article 29.
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Chapitre 10 : Surveillance des avocates et des avocats

Rappelons que le droit fédéral régit exclusivement les règles professionnelles
(art. 12 LLCA), le secret professionnel (art. 13 LLCA), ainsi que les mesures
disciplinaires (art. 17 à 20 LLCA). En revanche, il appartient au droit cantonal
d’en régler la procédure (art. 34 LLCA).

L’article 30 décrit la tâche de l’autorité de surveillance qui est de veiller au
respect, par les avocat-e-s, des dispositions de la LLCA et de la loi cantonale.
Elle agit d’office ou sur requête.

En vertu de l’article 13, alinéa 1, LLCA, l’avocat-e est soumis-e au secret 
professionnel pour toutes les affaires qui lui sont confiées par ses client-e-s
dans l’exercice de sa profession; cette obligation n’est pas limitée dans le
temps et est applicable à l’égard des tiers.

Sur plainte, la violation du secret professionnel est punissable pénalement
de l’emprisonnement ou de l’amende (art. 321, ch. 1, CPS). En revanche, la
révélation ne sera pas punissable si elle a été faite avec le consentement de
l’intéressé-e, ou si, sur la proposition du détenteur ou de la détentrice du
secret, l’autorité supérieure ou l’autorité de surveillance l’a autorisée par
écrit (art. 321, ch. 2, CPS).

L’article 13 LLCA prévoit que le fait d’être délié-e du secret professionnel
n’oblige pas l’avocat-e à divulguer des faits qui lui ont été confiés.

L’article 31 concrétise les principes qui viennent d’être rappelés, en précisant
qu’il faut encore que la révélation paraisse indispensable à la protection
d’intérêts prépondérants, public ou privés, pour que l’autorité de surveil-
lance puisse autoriser, par écrit, un-e avocat-e à révéler un secret.

Selon l’article 15, alinéa 1, LLCA, il appartient aux autorités judiciaires et
administratives de communiquer sans retard à l’autorité de surveillance les
faits susceptibles de constituer une violation des règles professionnelles.
C’est l’objet de l’article 32 qui rappelle cette obligation.

C’est l’autorité de surveillance qui est compétente pour ouvrir une procédure
disciplinaire, pour prononcer les mesures et pour procéder à leur inscription
ou à leur radiation dans le rôle officiel du barreau (art. 33).

Il convient de rappeler encore une fois que les mesures disciplinaires, qui ne
sont applicables qu’aux avocat-e-s jouissant du monopole, sont exhaustive-
ment énumérées à l’article 17 LLCA, y compris le retrait de l’autorisation de
pratiquer qui peut être provisoire (art. 17, al. 2, LLCA), temporaire pour 
une durée maximale de deux ans (art. 17, al. 1, lettre d, LLCA) ou définitive
(art. 17, al. 1, lettre e, LLCA), ainsi que sa portée (art. 18 LLCA).

Concernant le retrait de l’autorisation de pratiquer, il s’agit de préciser que
cette mesure correspond au retrait du brevet de l’article 38 ALAv. Toutefois,
la façon de procéder prévue par le droit fédéral paraît plus appropriée. En
effet, le brevet est un titre délivré à la personne qui, après un stage pratique
de deux ans, a subi avec succès un examen portant sur les connaissances
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juridiques, théoriques et pratiques, et les aptitudes professionnelles (art. 20
et 22 LAv). Le brevet d’avocat-e est donc essentiellement un certificat 
d’aptitudes attestant d’une formation professionnelle spécialisée, comme
peut l’être le diplôme fédéral de médecine. Or, si l’autorité doit prendre, pour
protéger le public, une mesure à l’encontre d’un ou d’une médecin qui a
manqué à ses devoirs professionnels, elle pourra lui retirer son autorisation
de pratiquer la médecine (art. 16 de la loi de santé, du 6 février 1995, 
RSN 800.1), non lui retirer son diplôme de médecin. Il doit en être de même 
de l’avocat-e. Il ne faut pas oublier que si l’autorité de surveillance peut 
également prononcer une peine disciplinaire contre un-e avocat-e inscrit-e
dans le registre officiel d’un autre canton ou d’un autre pays (art. 16 LLCA),
elle ne pourrait évidemment pas lui retirer son brevet. Il n’y a ainsi aucune
raison de traiter différemment l’avocat-e titulaire d’un brevet neuchâtelois,
inscrit-e au rôle officiel du barreau neuchâtelois.

Compte tenu que des avocates et des avocats extérieurs au canton, suisses
ou étrangers, peuvent pratiquer la représentation en justice devant les 
tribunaux neuchâtelois ou, l’inverse, que des avocates et des avocats 
neuchâtelois peuvent pratiquer à l’extérieur, en Suisse ou à l’étranger, il
convient que les diverses autorités appelées à veiller au respect des règles
professionnelles applicables aux avocat-e-s, collaborent et se communiquent
les informations nécessaires. C’est l’objet de l’article 34.

La teneur de l’article 35 est identique à celle de l’article 34 ALAv. Il convient
de permettre aux autorités, après un rappel à l’ordre, de pouvoir dénoncer
l’avocat-e à l’autorité de surveillance en cas de manquement grave.

De même que c’est déjà le cas aujourd’hui (art. 35 ALAv), l’article 36 permet
à toute personne ayant à se plaindre d’une violation par un-e avocat-e de ses
devoirs professionnels ou de la loi de s’adresser à l’autorité de surveillance.
Cette dernière qui, rappelons-le, peut agir d’office ou sur requête (art. 30, 
al. 2, LAv), instruit la dénonciation, puis statue. L’auteur-e de la dénonciation,
qui n’a pas qualité de partie, est avisé-e de la suite qui lui a été donnée 
(art. 37). Il ne faut pas perdre de vue qu’il s’agit, le cas échéant, d’ouvrir une
procédure disciplinaire et de prononcer des peines disciplinaires. C’est 
pourquoi, nous ne pouvons nous rallier à la proposition émise à l’occasion
de la consultation selon laquelle il conviendrait de permettre au Ministère
public de pouvoir recourir contre le prononcé de l’autorité de surveillance si
celui-ci estime la sentence trop clémente ou inappropriée, parce qu’il agirait
au nom de l’intérêt public. C’est d’abord faire preuve d’une défiance injustifiée
à l’égard d’une autorité. Ensuite, c’est oublier que le comportement d’un-e
avocat-e peut donner lieu, non seulement à une procédure disciplinaire,
mais également à une procédure civile ou pénale. Dans ce dernier cas, le
procureur ou la procureure intervient déjà en tant que garante de l’ordre
public et de la bonne exécution des lois au nom de la société, de sorte 
qu’il serait inopportun de lui donner la compétence d’intervenir dans la 
procédure disciplinaire.
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L’article 38 correspond à l’article 42 ALAv. Il appartient à l’autorité de 
surveillance de prendre les mesures nécessaires à la sauvegarde des 
intérêts des client-e-s d’un-e avocat-e lorsque les circonstances l’exigent.

Chapitre 11: Honoraires

Dans la mesure où certaines règles professionnelles de droit fédéral 
concernent déjà les honoraires (art. 12, lettres e et i ), l’article 39 reprend la
teneur de l’article 17, alinéas 1 et 2, ALAv uniquement.

La question s’est posée de savoir s’il convenait, comme aujourd’hui (art. 18 
à 21 ALAv), de régler dans la loi sur la profession d’avocat ou d’avocate,
c’est-à-dire par des règles de droit public, les contestations relatives aux
honoraires et débours de l’avocat-e. En effet, les relations contractuelles
entre l’avocat-e et son client ou sa cliente relèvent du droit privé et plus 
précisément des règles concernant le mandat (art. 394 ss CO), de sorte 
que les litiges qui peuvent en résulter sont de la compétence des tribunaux
civils ordinaires. Il en est de même, par exemple, dans les relations de 
mandat entre un-e architecte et son client ou sa cliente. Il y a toutefois une
différence entre ces deux professions : l’inscription au rôle officiel du barreau
confère à l’avocat-e un monopole dont ne jouit pas un-e architecte, même si
elle ou il est inscrit dans un registre professionnel. C’est pourquoi, après
réflexion, il a paru souhaitable, tant dans l’intérêt de l’avocat-e que dans
celui de son client ou sa cliente, d’instaurer une procédure de conciliation
facultative devant la commission de surveillance, un peu à l’instar de la 
procédure de conciliation que connaît le droit du bail ou le droit du travail.
C’est ce que prévoit l’article 40. En revanche, nous ne pouvons suivre à
l’idée que la procédure soit gratuite. Il n’y a aucune raison que les frais
soient supportés par l’ensemble des contribuables, ni de privilégier, par 
rapport à d’autres professions, les avocat-e-s dont les client-e-s rechignent 
à payer les horaires. C’est d’ailleurs une raison supplémentaire pour que
cette procédure de conciliation reste facultative. La procédure doit être 
aussi simple et rapide que possible. Après un échange d’écritures (art. 41),

l’autorité de surveillance cite les parties à une audience de conciliation 
(art. 42). Si l’une ou l’autre des parties fait défaut, la conciliation est réputée
avoir échoué (art. 43). A l’audience, l’autorité de surveillance s’efforce
d’amener les parties à un accord. Si elle y parvient, l’accord est inscrit au
procès-verbal et signé par les parties et par les membres de l’autorité ; il vaut
transaction judiciaire (art. 44). En revanche, si aucun accord n’est trouvé, 
le procès-verbal constate l’échec de la conciliation. Le requérant ou la 
requérante qui persiste dans sa demande doit alors saisir l’autorité judiciaire
compétente (art. 45).

Contrairement à ce que prévoit l’article 158 CPC et afin d’éviter toute 
ambiguïté, notamment quant au calcul du délai de la prescription, l’article 46

précise expressément que la requête en conciliation n’est pas introductive
d’instance.
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Chapitre 12 : Procédure et voies de droit

La rédaction de l’article 47 est identique à celle de l’article 32 ALAv: pour
l’essentiel, la procédure est régie par la loi sur la procédure et la juridiction
administratives (LPJA), du 27 juin 1979 (RSN 152.130).

L’article 48 prévoit que les décisions de la commission d’examen et du
département peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal administratif,
alors que celles de l’autorité de surveillance doivent être déférées à
l’Autorité de recours des avocates, des avocats et du notariat. Cette double
voie de recours se justifie par la nature même des décisions rendues par ces
deux autorités.

Chapitre 13 : Dispositions transitoires et finales

Conformément aux exigences du droit fédéral (art. 6 LLCA), il appartient aux
avocat-e-s, titulaires d’un brevet, ayant leur adresse professionnelle dans le
canton de Neuchâtel et pratiquant selon le droit en vigueur (ALAv), dans le
cadre du monopole, la représentation en justice, de solliciter, si elles et ils
désirent jouir du monopole, leur inscription au rôle officiel du barreau dans
un délai de trois mois (art. 49).

Il convient de préciser que les autorisations de stage, délivrées sous l’empire
de la ALAv, demeurent valables à l’entrée en vigueur de la LAv. En revanche,
les dispositions de cette dernière s’appliquent pour le surplus (art. 50).

Il va de soi que l’autorité de surveillance et la commission d’examen, instituées
par l’ancien droit, doivent être dissoutes. Conformément aux dispositions de
la LAv, il appartiendra au Conseil d’Etat de nommer l’autorité de surveillance
et la commission d’examen, dès l’entrée en vigueur de la nouvelle loi et pour
la fin de la législature. Ces deux organes reprendront les dossiers et les
affaires en suspens (art. 51). Précisons que la commission d’examen doit
être dissoute parce que seules les avocates et les avocats qui se seront 
inscrits dans le délai au rôle officiel du barreau pourront en faire partie.

Les articles 52 à 56 ont pour objet d’adapter à la nouvelle LAv la loi d’organi-
sation judiciaire (OJN) et les codes de procédure (LPJA; CPCN; CPPN) en 
ce qui concerne, principalement, le secret professionnel (art. 31 LAv), 
l’institution de l’autorité de recours des avocates, des avocats et du notariat
(cf. commentaire ad art. 4 et 5 LAv) et le monopole des avocat-e-s (art. 2 LAv).

Les articles 57 (abrogation de la ALAv) et 58 (publication et entrée en
vigueur de la LAv) n’appellent pas de remarques particulières.

IV. CONCLUSIONS

Nous pensons avoir ainsi montré les raisons essentielles pour lesquelles
nous vous soumettons un projet de nouvelle loi sur la profession d’avocat
ou d’avocate.
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La nouvelle loi est conforme aux dispositions du droit international et de 
la nouvelle loi fédérale. Elle conserve néanmoins, dans la mesure où 
celles-ci le permettent, les caractéristiques propres à notre conception de 
la profession d’avocat-e.

Afin de pouvoir appliquer le droit fédéral dès son entrée en vigueur, cette
dernière devant intervenir dans les mois qui viennent, il serait souhaitable
que la loi cantonale puisse entrer en vigueur dans des délais raisonnables et
ce, d’autant plus qu’elle devra encore être complétée par les dispositions
nécessaires à son application.

Pour l’ensemble de ces motifs, nous vous prions en conclusion de bien 
vouloir prendre en considération le présent rapport, puis adopter le projet 
ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 8 mai 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu la loi fédérale sur la libre circulation des avocats (loi sur les avocats,
LLCA), du 23 juin 2000;

vu les articles 26 et 55 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 24 septembre 2000;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 8 mai 2002,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Champ Article premier La présente loi règle l’exercice de la profession
d’application d’avocat et d’avocate dans le cadre du monopole qu’elle institue, dans

les limites du droit fédéral et international.

Monopole Art. 2 1 Les avocat-e-s titulaires d’un brevet cantonal inscrit-e-s à
un registre cantonal et les avocat-e-s ressortissant-e-s d’un Etat
membre de l’Union Européenne (EU) et de l’Association européenne
de libre-échange (Convention AELE) habilités à exercer dans leur Etat
de provenance et remplissant les conditions fixées par la LLCA, 
peuvent seul-e-s recevoir le mandat d’assister et de représenter les
parties devant les juridictions cantonales.
2 Les exceptions prévues par la loi sont réservées.

Avocat-e Art. 3 L’avocat ou l’avocate inscrite au rôle officiel du barreau 
au barreau neuchâtelois peut seule se prévaloir du titre d’avocat-e au barreau neuchâtelois

neuchâtelois.

CHAPITRE 2

Autorités d’application et de nomination

Conseil d’Etat Art. 4 Le Conseil d’Etat est l’autorité compétente pour :

a) arrêter les dispositions nécessaires à l’exécution de la présente loi ;
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b) nommer l’autorité de surveillance des avocates et des avocats 
(ci-après : l’autorité de surveillance) ;

c) nommer la commission d’examen des avocates et des avocats 
(ci-après : la commission d’examen) ;

d) désigner le département compétent ;

e) délivrer le brevet d’avocat ou d’avocate ;

f) arrêter les divers émoluments et débours de chancellerie résultant
de l’application de la présente loi ;

g) fixer le tarif des frais entre plaideurs et plaideuses.

Autorité Art. 5 1 Le Conseil d’Etat nomme, au début de chaque période
de surveillance législative, les membres de l’autorité de surveillance et leurs 

suppléantes ou suppléants.
2 Elle est composée d’un-e magistrat-e de l’ordre judiciaire qui la 
préside, d’un-e avocat-e inscrit-e au rôle officiel du barreau neuchâtelois
et d’un-e représentant-e de l’administration cantonale.

Commission Art. 6 Le Conseil d’Etat nomme, au début de chaque période 
d’examen législative, le président ou la présidente de la commission d’examen et

douze membres choisis parmi les magistrat-e-s de l’ordre judiciaire,
les professeur-e-s de droit de l’Université de Neuchâtel et les avocat-e-s
inscrit-e-s au rôle officiel du barreau neuchâtelois.

Département Art. 7 Le département désigné par le Conseil d’Etat assume les
tâches dévolues à l’Etat en matière d’exercice de la profession d’avocat
ou d’avocate.

CHAPITRE 3

Exercice de la profession d’avocat ou d’avocate

Fonction Art. 8 L’avocat-e participe à l’administration de la justice.

Mandat Art. 9 1 L’avocat-e assiste et représente ses client-e-s en justice.
2 En outre, l’avocat-e conseille ses client-e-s et exécute les mandats
qu’elles ou ils lui confient pour la sauvegarde de leurs intérêts.

Règles Art. 10 L’avocat-e est soumis-e aux règles professionnelles établies
professionnelles par la LLCA.
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Stagiaire Art. 11 1 L’avocat-e inscrit-e à un registre cantonal des avocates et
des avocats peut, sous sa responsabilité, se faire représenter devant
les tribunaux ou les autorités du canton par un avocat-stagiaire ou une
avocate-stagiaire.
2 Cette faculté s’étend à la signature des actes cantonaux de procédure.

Responsabilité Art. 12 La responsabilité de l’avocat-e envers sa cliente ou son
client relève du droit privé.

CHAPITRE 4

Stage

Conditions
d’admission

Art. 13 Pour être admis au stage d’avocat-e, il faut :

a) être titulaire soit d’une licence ou d’un doctorat en droit d’une 
université suisse, soit d’un diplôme équivalent délivré par une 
université de l’un des Etats qui ont conclu avec la Suisse un accord
de reconnaissance mutuelle des diplômes;

b) ne pas avoir échoué de manière définitive à l’examen du barreau
dans un autre canton, dans un autre Etat membre de l’UE et de
l’AELE, ou dans un autre Etat ;

c) avoir l’exercice des droits civils ;

d) ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pénale pour des faits
incompatibles avec l’exercice de la profession, dont l’inscription
n’est pas radiée du casier judiciaire ;

e) ne pas se trouver en faillite ou en sursis concordataire et ne pas
faire l’objet d’un acte de défaut de biens ;

f) justifier d’un maître ou d’une maîtresse de stage pratiquant depuis
deux ans au moins.

Autorisation
de stage

Art. 14 L’autorisation de stage est délivrée par le département.

Durée du stage Art. 15 1 Le stage dure deux ans, en règle générale sans interruption.
2 Il s’effectue durant dix-huit mois au moins auprès d’un, d’une ou de
plusieurs avocat-e-s inscrit-e-s au rôle officiel du barreau neuchâtelois.
Pour les six mois restants, il peut se faire auprès d’un-e magistrat-e de
l’ordre judiciaire, du service juridique de l’Etat ou d’une commune, ou
d’un autre organisme agréé par l’autorité de surveillance.
3 Celle-ci peut réduire de six mois au plus la durée du stage pour qui a
exercé, durant une année au moins, une activité juridique utile à la 
formation de l’avocat-e, mais la durée du stage auprès d’un-e avocat-e
inscrit-e au rôle officiel du barreau ne saurait être inférieure à dix-huit
mois.
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Rémunération Art. 16 1 La rémunération des stagiaires par l’avocat-e relève du
droit privé.
2 Le stage auprès de la magistrature de l’ordre judiciaire ou d’une
administration est rémunéré par l’Etat, le cas échéant par la commune
concernée, selon un tarif fixé par le Conseil d’Etat ou le Conseil 
communal, après consultation de l’autorité de surveillance.

Modalités Art. 17 1 Le stage ne commence pas avant la délivrance de 
l’autorisation de stage.
2 Il est exclusivement consacré à la formation professionnelle d’avocat-e.
3 Il ne peut avoir lieu simultanément avec le stage de notaire.

Formation Art. 18 1 La ou le stagiaire doit suivre la formation organisée par
les avocat-e-s inscrit-e-s au rôle officiel du barreau neuchâtelois dans
les matières arrêtées par le Conseil d’Etat, après consultation de la
commission d’examen.
2 Le maître ou la maîtresse de stage veille à ce que la ou le stagiaire
reçoive une formation pratique aussi complète et diversifiée que 
possible, notamment en lui enseignant les règles et la déontologie 
professionnelles.

Discipline Art. 19 Les dispositions de la LLCA et de la présente loi sur les
règles professionnelles et sur la surveillance des avocat-e-s s’appliquent
par analogie aux stagiaires.

CHAPITRE 5

Examen

Admission Art. 20 1 A l’issue du stage, sur présentation des certificats et 
à l’examen attestations exigés par le règlement, le département admet à l’examen

le candidat ou la candidate qui remplit les conditions de l’article 13.
2 L’examen porte sur les connaissances juridiques, théoriques et pra-
tiques, et les aptitudes professionnelles du candidat ou de la candidate.
3 Sur proposition de la commission d’examen, le Conseil d’Etat fixe, par
règlement, l’admission à l’examen, son programme, son organisation
générale et la période des sessions.

Commission Art. 21 1 La commission siège à cinq membres, y compris son
d’examen président ou sa présidente. Elle comporte toujours deux magistrat-e-s

de l’ordre judiciaire, un-e professeur-e de droit et deux avocat-e-s 
inscrit-e-s au rôle officiel du barreau.
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2 En cas d’empêchement du président ou de la présidente, la commission
lui désigne un-e suppléant-e parmi ses membres.

CHAPITRE 6

Brevet d’avocat ou d’avocate

Délivrance Art. 22 1 Le brevet d’avocat ou d’avocate est délivré par le Conseil
du brevet d’Etat sur la base de l’attestation délivrée par la commission d’examen.

2 La délivrance du brevet est publiée dans la Feuille officielle par les
soins de la chancellerie d’Etat.
3 L’autorité de surveillance inscrit l’avocat-e, titulaire du brevet 
neuchâtelois, sur la liste des avocates et des avocats.

CHAPITRE 7

Epreuve ou entretien de vérification des compétences 
professionnelles des avocat-e-s des Etats membres de l’UE
et de l’AELE en vue de leur inscription au registre cantonal
des avocates et des avocats

Epreuve Art. 23 1 L’avocat-e qui remplit les conditions fixées à l’article 31,
d’aptitude alinéa 1, lettres a et b, LLCA adresse sa requête écrite au département,a) requête

accompagnée des justificatifs nécessaires.
2 Après vérifications et compléments éventuels, le département statue
et, cas échéant, transmet la requête à la commission d’examen.

b) épreuve Art. 24 La commission d’examen établit le contenu de l’épreuve
conformément aux prescriptions de l’article 31, alinéa 3, LLCA,
convoque le candidat ou la candidate et lui fait passer l’épreuve.

Entretien
de vérification

Art. 25 1 Pour l’évaluation de ses compétences professionnelles en

des compétences vue de son inscription au rôle officiel du barreau, l’avocat-e adresse 
professionnelles sa requête écrite au département, accompagnée des justificatifs 
a) requête

nécessaires.
2 Après vérifications et compléments éventuels, le département statue
et, cas échéant, transmet la requête à la commission d’examen.

b) entretien Art. 26 La commission prépare l’entretien, convoque le candidat ou
la candidate et évalue ses compétences professionnelles conformément
aux prescriptions de l’article 32, alinéas 2 et 3, LLCA.
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CHAPITRE 8

Registres officiels

Registres officiels Art. 27 1 L’autorité de surveillance tient à jour :

a) la liste des avocates et des avocats titulaires d’un brevet 
neuchâtelois ;

b) le rôle officiel du barreau qui constitue le registre cantonal des 
avocates et des avocats (art. 5 LLCA) ;

c) le tableau public des avocates et des avocats des Etats membres de
l’UE et de l’AELE autorisés à pratiquer la représentation en justice
en Suisse de manière permanente sous leur titre d’origine (art. 28,
al. 1, LLCA).

2 Elle statue sur les inscriptions, leurs modifications et leurs radiations.

Publications Art. 28 1 L’autorité de surveillance fait publier dans la Feuille 
officielle les inscriptions, les modifications et les radiations au rôle 
officiel du barreau et au tableau public des avocates et des avocats.
2 Elle informe l’autorité compétente de l’Etat de provenance des 
inscriptions dans le tableau public des avocates et des avocats.

CHAPITRE 9

Inscription au rôle officiel du barreau neuchâtelois

Requête Art. 29 1 L’avocat-e qui dispose d’une adresse professionnelle
dans le canton et qui désire pratiquer la représentation en justice doit
s’inscrire au rôle officiel du barreau neuchâtelois.
2 L’avocat-e adresse une requête écrite au département, accompagnée
des pièces justificatives nécessaires, démontrant que les conditions
légales prévues aux articles 7 et 8, voire 30 LLCA, sont remplies.
3 Après vérifications et compléments éventuels, le département 
transmet la requête à l’autorité de surveillance qui statue.

CHAPITRE 10

Surveillance des avocates et des avocats

Autorité Art. 30 1 L’autorité de surveillance veille au respect par les avocat-e-s
de surveillance des dispositions de la LLCA et de la présente loi.

2 Elle agit d’office ou sur requête.
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Levée du secret Art. 31 1 Lorsque la révélation paraît indispensable à la protection
professionnel d’intérêts prépondérants, publics ou privés, l’autorité de surveillance

peut autoriser par écrit un-e avocat-e à révéler un secret.
2 Le fait d’être délié du secret professionnel n’oblige pas l’avocat-e à
divulguer des faits qui lui ont été confiés (art. 13, al. 1, LLCA).

Devoir d’informer Art. 32 Les autorités judiciaires et administratives communiquent
des autorités sans retard à l’autorité de surveillance les faits susceptibles de 

constituer une violation des règles professionnelles.

Procédure Art. 33 1 L’autorité de surveillance est compétente pour ouvrir une
disciplinaire procédure disciplinaire et pour prononcer les mesures disciplinaires.

2 Elle procède à l’inscription ou à la radiation des mesures disciplinaires
dans le rôle officiel du barreau.

Communications Art. 34 En cas de procédure disciplinaire dirigée contre un-e 
avocat-e inscrit-e dans un autre canton ou dans un Etat membre de
l’UE et de l’AELE, l’autorité de surveillance veille à transmettre les 
communications et les informations à l’autorité compétente, et
coopère avec cette dernière conformément aux dispositions des
articles 15, 16, 26 et 29 LLCA.

Rappel à l’ordre Art. 35 1 L’avocat-e qui se comporte de manière inconvenante ou
et police qui recourt à des procédés incorrects est rappelé-e à l’ordre par d’audience

l’autorité saisie de la cause.
2 Si, en audience, malgré un tel rappel, l’avocat-e persiste dans son 
attitude, l’autorité peut, tout en sauvegardant les droits du client ou de
la cliente, retirer la parole à l’avocat-e.
3 Si la gravité du manquement le requiert, l’autorité dénonce l’avocat-e
à l’autorité de surveillance, sans préjudice des sanctions prévues par
d’autres lois.

Dénonciation Art. 36 Toute personne ayant à se plaindre d’une violation par 
un-e avocat-e de ses devoirs professionnels ou des dispositions de la
présente loi peut s’adresser à l’autorité de surveillance.

Procédure Art. 37 1 Si la dénonciation n’apparaît pas d’emblée mal fondée,
l’autorité de surveillance informe l’avocat-e des reproches qui lui sont
faits et l’invite à se prononcer ; s’il y a lieu, elle procède à une enquête.
2 La décision est rendue par écrit et notifiée à l’avocat-e.
3 L’auteur-e de la dénonciation n’a pas qualité de partie, mais est 
avisé-e de la suite qui lui a été donnée.
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Protection Art. 38 1 En cas de retrait provisoire de l’autorisation de pratiquer,
des client-e-s d’interdiction temporaire ou définitive de pratiquer, l’autorité de sur-

veillance prend les mesures nécessaires à la sauvegarde des intérêts
des client-e-s.
2 Elle peut prendre les mêmes mesures lorsqu’un-e avocat-e est 
empêché-e de façon durable d’exercer sa profession sans qu’elle-
même, lui-même ou ses ayants droit ne soient à même de prendre les
mesures commandées par les circonstances.
3 Les frais de ces mesures sont à la charge de l’avocat-e ; l’Etat les
avance en tant que besoin.

CHAPITRE 11

Honoraires

Notion Art. 39 1 L’avocat-e a droit à des honoraires et au remboursement
de ses débours.
2 Ses honoraires sont fixés en tenant compte du temps nécessaire à la
cause, de sa nature, de son importance, de sa difficulté, de la valeur 
litigieuse, du résultat obtenu, ainsi que de la responsabilité encourue
par l’avocat-e et de la situation financière de la cliente ou du client.

Contestations Art. 40 Les contestations relatives aux honoraires et débours de
l’avocat-e peuvent être soumises à l’autorité de surveillance, quel que
soit le montant litigieux, en vue de tenter une conciliation.

Conciliation Art. 41 1 La procédure s’ouvre par une requête motivée, même
facultative : simplement, adressée à l’autorité de surveillance, en deux exemplaires,a) échange

avec pièces à l’appui.d’écritures

2 Le président ou la présidente transmet un double de la requête à
l’autre partie et lui fixe un délai pour déposer sa réponse par écrit, 
avec pièces à l’appui, en deux exemplaires dont l’un est transmis au
requérant ou à la requérante.

b) audience Art. 42 L’autorité de surveillance cite les parties à une audience de
conciliation.

c) défaut Art. 43 Si l’une ou l’autre des parties fait défaut, la conciliation est
réputée avoir échoué.

d) conciliation Art. 44 1 A l’audience, l’autorité de surveillance s’efforce d’amener
les parties à un accord.
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2 Si elle y parvient, l’accord est inscrit au procès-verbal et signé par les
parties et par les membres de l’autorité.
3 L’accord vaut transaction judiciaire.

d) échec de la Art. 45 1 Si aucun accord n’est trouvé, le procès-verbal constate
conciliation l’échec de la conciliation.

2 En cas d’échec de la conciliation, le requérant ou la requérante qui
persiste doit saisir l’autorité judiciaire compétente ; le procès-verbal 
qui constate l’échec le rappelle.

Introduction
de l’instance

Art. 46 La requête en conciliation n’est pas introductive d’instance.

CHAPITRE 12

Procédure et voies de droit

Procédure Art. 47 Sous réserve des prescriptions particulières de la présente
loi et de ses dispositions d’exécution, la procédure est régie par la loi
sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979.

Voies de droit Art. 48 Les décisions de la commission d’examen et du départe-
ment peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal administratif, celles
de l’autorité de surveillance à l’Autorité de recours des avocates, des
avocats et du notariat.

CHAPITRE 13

Dispositions transitoires et finales

Dispositions Art. 49 1 Les avocat-e-s, titulaires d’un brevet qui pratiquent en
transitoires vertu de l’ancien droit, dans le cadre du monopole, la représentationa) inscription

en justice dans le canton de Neuchâtel où elles et ils ont leur adresseau rôle officiel

professionnelle, sont tenu-e-s de se faire inscrire au rôle officiel du 
barreau neuchâtelois dans un délai de trois mois, à compter de l’entrée
en vigueur de la présente loi.
2 Les avocat-e-s adressent à cet effet une requête au département,
conformément aux modalités et instructions fixées par ce dernier.

b) autorisations Art. 50 1 Les autorisations de stage délivrées sous l’empire de
de stage l’ancien droit demeurent valables à l’entrée en vigueur de la présente

loi.
2 Les dispositions du nouveau droit s’appliquent pour le surplus.
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c) autorité Art. 51 1 L’autorité de surveillance et la commission d’examen en
de surveillance fonction sont dissoutes dès l’entrée en vigueur de la présente loi.et commission

2 Dès l’entrée en vigueur de la présente loi et pour la fin de la législa-
d’examen

ture en cours, le Conseil d’Etat nomme l’autorité de surveillance et la
commission d’examen qui reprennent tous les dossiers et affaires en
suspens.

Modification
de lois

Art. 52 La loi sur la procédure et la juridiction administratives 

a) loi sur la (LPJA), du 27 juin 1979, est modifiée comme suit :
procédure
et la juridiction

Art. 16, lettre badministratives

b) ... Toutefois, le fait d’être délié du secret professionnel n’oblige 
pas l’avocat-e à divulguer des faits qui lui ont été confiés (art. 13, 
al. 1, LLCA).

b) loi Art. 53 La loi sur l’organisation judiciaire (OJN), du 27 juin 1979,
d’organisation est modifiée comme suit :judiciaire

Art. 17, al. 1, lettres h à j

h) l’autorité de recours des avocates, des avocats et du notariat ;

i) l’autorité cantonale supérieure de surveillance des offices des
poursuites et faillites.

j) abrogée.

c) loi Art. 54 L’expression «l’Autorité de recours du notariat» figurant
sur le notariat à l’article 97, alinéa 1 de la loi sur le notariat, du 26 août 1996, est 

abrogée et remplacée par «l’Autorité de recours des avocates, des 
avocats et du notariat».

d) code Art. 55 Le code de procédure civile, du 30 septembre 1991, est
de prodédure modifié comme suit :civile

Art. 45

Le mandat de soutenir le procès est soumis aux règles générales
du droit fédéral et à celles de la loi sur la profession d’avocat ou
d’avocate, du......, sous réserve des dispositions suivantes.

Art. 47, al. 1
1 A moins que la loi n’en dispose autrement, la ou le mandataire ne
peut être choisi que parmi les avocat-e-s autorisé-e-s à plaider dans
le canton.
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Art. 144, al. 2
2 En cas de contestation sur le montant des honoraires, la ou le juge
l’apprécie sans autre instruction.

Art. 236, al. 2 et 3
2 Cependant, le fait d’être délié du secret professionnel n’oblige pas
l’avocat-e à divulguer des faits qui lui ont été confiés (art. 13, al. 1,
LLCA).
3 Le second alinéa actuel devient le troisième alinéa.

e) code
de procédure

Art. 56 Le code de procédure pénale, 19 avril 1945, est modifié

pénale comme suit :

Art. 7 d, al. 1
1 Lorsque l’enquête préalable est confiée à la juge ou au juge 
d’instruction, les personnes suspectes et les personnes lésées 
peuvent se faire assister par un-e avocat-e autorisé-e à plaider dans
le canton; la ou le juge les informe de ce droit.

Art. 54, al. 1
1 La ou le juge invite le prévenu ou la prévenue à se faire assister
d’un-e avocat-e autorisé-e à plaider dans le canton dès qu’il 
apparaît qu’elle ou il n’est manifestement pas en mesure de se
défendre elle-même ou lui-même, pour des raisons qui tiennent à
sa personne, à la nature ou à la gravité de l’affaire.

Art. 147, chiffre 2

2. ... toutefois, le fait d’être délié du secret professionnel n’oblige
pas l’avocat-e à divulguer des faits qui lui ont été confiés 
(art. 13, al. 1, LLCA) ;

Art. 279, al. 2
2 Elle comprend un ou une juge de carrière, qui la préside, la ou 
le médecin cantonal, le chef ou la cheffe du service chargé de 
l’exécution des peines, un assistant social ou une assistante sociale
et un avocat ou une avocate inscrite au rôle officiel du barreau 
neuchâtelois.

Abrogation Art. 57 La loi sur la profession d’avocat (LAv), du 26 mars 1986, est
abrogée.
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Publication Art. 58 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
et entrée

2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à en vigueur

l’exécution de la présente loi dont il fixe la date d’entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 14 novembre 1984, et de la
commission législative,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Notion Article premier 1 Les avocats titulaires d’un brevet d’avocat 
neuchâtelois ou d’une autorisation de plaider peuvent seuls recevoir le
mandat d’assister et de représenter les parties devant les juridictions
cantonales.
2 Les exceptions prévues par le droit fédéral et le droit cantonal sont
réservées.

Protection Art. 2 Seul le titulaire d’un brevet délivré par l’autorité peut 
du titre s’intituler avocat.

Avocat Art. 3 1 L’avocat établi dans le canton pour y exercer professionnel-
au barreau lement le barreau, à titre indépendant ou comme collaborateur d’un

avocat indépendant, peut se faire inscrire au rôle officiel du barreau.
2 L’avocat inscrit au rôle officiel du barreau peut seul se prévaloir du
titre d’avocat au barreau neuchâtelois.

Autorité Art. 4 1 L’autorité de surveillance des avocats est une section du
de surveillance Tribunal cantonal.

2 Elle tient à jour :

a) la liste des avocats titulaires d’un brevet d’avocat ou d’une 
autorisation générale de plaider ;

b) le rôle officiel du barreau.
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Consultations Art. 5 L’autorité de surveillance et les avocats au barreau neuchâ-
telois organisés professionnellement se consultent et s’informent
régulièrement.

Autorisation Art. 6 1 Les avocats titulaires d’un brevet délivré par un autre 
de plaider canton ont droit à une autorisation générale ou limitée de plaider pour

autant qu’ils ne fassent pas l’objet d’une procédure disciplinaire, d’une
suspension ou d’un retrait du brevet.
2 Les avocats titulaires d’un brevet étranger ne peuvent recevoir qu’une
autorisation limitée.
3 L’autorisation est délivrée par l’autorité de surveillance qui fixe les
preuves à produire par le requérant.

CHAPITRE 2

Droits et devoirs de l’avocat

Fonction Art. 7 L’avocat participe à l’administration de la justice.

Mandat Art. 8 1 L’avocat assiste et représente ses clients en justice.
2 En outre, il les conseille et exécute les mandats qu’ils lui confient pour
la sauvegarde de leurs intérêts.

Indépendance Art. 9 L’avocat exerce son activité professionnelle en toute 
indépendance, tant à l’égard des autorités et des tiers que, dans les
limites de son mandat, à l’égard de ses clients.

Exécution Art. 10 L’avocat exerce son activité professionnelle avec diligence
du mandat et observe les règles de la courtoisie dans ses interventions.

Dignité Art. 11 1 L’avocat s’abstient d’activités et de procédés incompa-
du barreau tibles avec la dignité de sa profession.

2 En particulier, il ne soutient pas les causes qu’il sait téméraires, il ne
travestit pas sciemment les faits et ne cherche pas à égarer les juges
par des artifices.

Mandats exclus Art. 12 1 L’avocat ne peut se mettre au service d’intérêts contra-
dictoires.
2 Il lui est interdit de soutenir une cause dans laquelle il a été 
mandataire de la partie adverse et d’accepter de celle-ci, directement
ou indirectement, des dons ou des avantages quelconques.
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3 Il peut cependant accepter un mandat conjoint, notamment en
matière de partage, de divorce ou de séparation de corps, si telle est la
volonté des parties. En ce cas, il sauvegarde équitablement les droits
de chacune d’elles.

Procédés exclus Art. 13 L’avocat ne peut se rendre cessionnaire des droits litigieux
dans la cause dont il est chargé, ni se réserver, en cas de gain du 
procès ou de l’affaire, une part quelconque du capital ou de l’objet
contesté.

Secret Art. 14 1 L’avocat ne peut révéler les secrets qui lui sont confiés en
professionnel vertu de sa profession, cette obligation subsistant après la fin de son

mandat et s’imposant à ses héritiers ou ayants droit.
2 Il doit inviter ses auxiliaires à observer la même interdiction et veiller
à ce qu’elle soit respectée par eux.
3 L’avocat peut toutefois révéler un secret si l’intéressé y consent ou 
si l’autorité de surveillance des avocats l’y autorise, parce que la 
révélation paraît indispensable à la protection d’intérêts prépondérants,
public ou privés.

Stagiaire Art. 15 1 L’avocat peut, sous sa responsabilité, se faire représenter
devant les tribunaux ou les autorités du canton par un avocat-stagiaire.
2 Cette faculté s’étend à la signature des actes cantonaux de procédure.

Responsabilité Art. 16 L’avocat est responsable envers son client selon les règles
du droit civil.

Assurance Art. 16 a 1 Pour garantir la réparation des dommages dont il
responsabilité répond à raison de l’exercice de sa profession, l’avocat qui pratiquecivile

professionnellement la représentation en justice dans le canton doit
être assuré pour sa responsabilité professionnelle.
2 Le Conseil d’Etat fixe les modalités et l’étendue de l’assurance.

CHAPITRE 3

Honoraires de l’avocat

Notion Art. 17 1 L’avocat a droit à des honoraires et au remboursement de
ses débours.
2 Ses honoraires sont fixés en tenant compte du temps nécessaire à la
cause, de sa nature, de son importance, de sa difficulté, de la valeur 
litigieuse, du résultat obtenu, ainsi que de la responsabilité encourue
par l’avocat et de la situation financière du client.
3 L’avocat peut exiger une provision suffisante.
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4 Il est tenu de fournir à son client, sur demande, l’indication détaillée
de ses vacations, accompagnée de toutes les pièces justificatives.

Contestations Art. 18 Les contestations relatives aux honoraires et débours de
l’avocat sont tranchées par l’autorité de surveillance, quel que soit le
montant litigieux.

Procédure Art. 19 1 La procédure s’ouvre par une requête motivée adressée à
l’autorité de surveillance, en deux exemplaires.
2 Le président transmet un double de la requête à l’autre partie et lui
fixe un délai pour se prononcer par écrit.
3 La réponse doit être faite en deux exemplaires dont l’un est transmis
au requérant.

Instruction Art. 20 1 Si les circonstances le justifient, le président ou le juge
instructeur qu’il désigne peuvent autoriser les parties à procéder à un
échange complémentaire d’écritures.
2 Ils peuvent ordonner des preuves et prendre d’office tous les 
renseignements qui leur paraissent nécessaires.
3 La décision est rendue alors même que la réponse ne serait pas 
intervenue.
4 Pour le surplus, les règles du code de procédure civile sont 
applicables par analogie, dans la mesure compatible avec le caractère
simple et rapide de la procédure.

Décision Art. 21 1 La décision de l’autorité de surveillance statue définitive-
ment sur l’existence de la créance et sur son montant.
2 Si le client est domicilié dans le canton ou s’il a admis expressément
ou tacitement sa juridiction, la décision vaut en outre jugement exécu-
toire au sens de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite.
3 Lorsque le client invoque l’exception de compensation, la décision lui
fixe un délai pour agir devant le juge ordinaire, cette action suspendant
le caractère exécutoire de la décision.

CHAPITRE 4

Brevet d’avocat

Conditions Art. 22 1 Pour obtenir le brevet d’avocat, il faut :

a) être de nationalité suisse ou au bénéfice d’un permis d’établisse-
ment ;

b) avoir l’exercice des droits civils ;
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c) être licencié ou docteur en droit d’une université suisse ;

d) ne pas avoir échoué de manière définitive à l’examen du barreau
dans un autre canton;

e) avoir accompli le stage légal et réussi l’examen;

f) ne pas se trouver en faillite ou en sursis concordataire et n’avoir
aucune dette constatée par acte de défaut de biens ;

g) présenter des garanties suffisantes d’honorabilité.
2 Exceptionnellement, le Conseil d’Etat peut accorder une dérogation à
un étranger qui n’est pas titulaire d’un permis d’établissement, mais
qui remplit les autres conditions fixées par l’alinéa 1.

Obtention Art. 23 1 Le brevet d’avocat est délivré par le Conseil d’Etat sur la
base de l’attestation délivrée par la commission d’examen.
2 La délivrance du brevet est publiée dans la Feuille officielle par les
soins de la chancellerie d’Etat.

CHAPITRE 5

Stage

Admission
au stage

Art. 24 Pour être admis au stage d’avocat, il faut :

a) remplir les conditions fixées par l’article 22 à la réserve de sa 
lettre e ;

b) justifier d’un maître de stage pratiquant depuis deux ans au moins.

Autorisation Art. 25 L’autorisation de stage est délivrée par le département
de stage désigné par le Conseil d’Etat (ci-après : le département).

Durée du stage Art. 26 1 Le stage dure deux ans, en règle générale sans 
interruption.
2 Il s’effectue durant dix-huit mois au moins auprès d’un ou de 
plusieurs avocats au barreau neuchâtelois. Pour le surplus, il peut se
faire auprès d’un magistrat du pouvoir judiciaire, d’un service juridique
de l’Etat ou d’une commune, ou d’un autre organisme agréé par 
l’autorité de surveillance des avocats.
3 Celle-ci peut réduire de six mois au plus la durée du stage pour qui 
a exercé, durant une année au moins, une activité juridique utile à la
formation de l’avocat, mais la durée du stage auprès d’un avocat ne
saurait être inférieure à dix-huit mois.

Rémunération Art. 27 1 La rémunération du stagiaire par l’avocat relève du droit
privé.
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2 Le stage auprès d’un magistrat ou de l’administration est rémunéré
par l’Etat, selon un tarif fixé par le Conseil d’Etat, après consultation de
l’autorité de surveillance.

Modalités Art. 28 1 Le stage ne commence pas avant la délivrance de 
l’autorisation de stage.
2 Il ne peut avoir lieu simultanément avec le stage de notaire.

Formation Art. 29 1 Le stagiaire doit suivre la formation organisée par les 
avocats au barreau neuchâtelois dans les matières arrêtées par le
Conseil d’Etat, après consultation de la commission d’examen.
2 Le maître de stage veille à ce que le stagiaire reçoive une formation
pratique aussi complète et diversifiée que possible. Il lui enseigne la
déontologie professionnelle.

Discipline Art. 29 a Les dispositions de la présente loi sur les droits et
devoirs des avocats et sur la surveillance du barreau s’appliquent par
analogie aux stagiaires.

CHAPITRE 6

Examen

Admission Art. 30 1 A l’issue du stage et sur présentation de certificats et
à l’examen attestations exigés par le règlement, le département admet à l’examen

le candidat qui remplit les conditions de l’article 22.
2 L’examen porte sur les connaissances juridiques et les aptitudes 
professionnelles du candidat.
3 Sur proposition de la commission d’examen, le Conseil d’Etat fixe par
règlement l’admission à l’examen, son programme, son organisation
générale et la périodicité des sessions.

Commission Art. 31 1 Le Conseil d’Etat nomme, au début de chaque période
d’examen administrative, le président de la commission d’examen du barreau et

douze membres choisis parmi les magistrats du pouvoir judiciaire, les
professeurs de droit de l’Université de Neuchâtel et les avocats au 
barreau neuchâtelois.
2 La commission siège à cinq membres, y compris son président. Elle
comporte toujours deux magistrats du pouvoir judiciaire, un professeur
de droit et deux avocats.
3 En cas d’empêchement du président, la commission lui désigne un
suppléant parmi ses membres.
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CHAPITRE 7

Procédure et voies de droit

Procédure Art. 32 Sous réserve des prescriptions particulières de la présente
loi et de ses dispositions d’exécution, la procédure est régie par la 
loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 
27 juin 1979.

Voies de droit Art. 32 a Les décisions du département et de la commission 
d’examen peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal administratif.

CHAPITRE 8

Surveillance des avocats

Autorité Art. 33 1 L’autorité de surveillance des avocats veille au respect par
de surveillance les avocats des dispositions de la présente loi et de leurs devoirs 

professionnels.
2 Elle agit d’office.

Autres autorités Art. 34 1 L’avocat qui se comporte de manière inconvenante ou qui
recourt à des procédés incorrects est rappelé à l’ordre par l’autorité 
saisie de la cause.
2 Si, en audience, malgré un tel rappel, l’avocat persiste dans son 
attitude, l’autorité peut, tout en sauvegardant les droits du client, retirer
la parole à l’avocat.
3 Si la gravité du manquement le requiert, l’autorité ou son président
dénonce l’avocat à l’autorité de surveillance, sans préjudice des 
sanctions prévues par d’autres lois.

Plainte Art. 35 Toute personne ayant à se plaindre d’une violation par 
un avocat de ses devoirs professionnels ou des dispositions de la 
présente loi peut s’adresser à l’autorité de surveillance.

Procédure Art. 36 1 Si la dénonciation n’apparaît pas d’emblée mal fondée, le
président ou le juge instructeur qu’il désigne informe l’avocat des
reproches qui lui sont faits et l’invite à se prononcer ; s’il y a lieu, il 
procède à une enquête.
2 La décision est rendue par écrit et notifiée à l’avocat.
3 L’auteur de la dénonciation n’a pas qualité de partie, mais est avisé de
la suite qui lui a été donnée.
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Prescription Art. 37 1 La poursuite disciplinaire se prescrit par un an dès 
la connaissance de l’acte fautif par l’autorité de surveillance et par 
cinq ans dès sa commission.
2 Si l’acte est punissable pénalement, la poursuite disciplinaire est 
possible tant que la prescription pénale n’est pas acquise.
3 Les dispositions du code pénal sur l’interruption de la prescription
des contraventions s’appliquent par analogie.

Peines Art. 38 1 Sans préjudice d’éventuelles sanctions civiles ou pénales,
disciplinaires les peines disciplinaires sont les suivantes :

a) le blâme;
b) l’amende disciplinaire jusqu’à 5000 francs ;
c) la suspension jusqu’à deux ans ;
d) le retrait du brevet ou de l’autorisation de plaider.
2 L’autorité de surveillance peut, en outre, prononcer la dévolution à
l’Etat des avantages procurés à l’avocat par l’activité sanctionnée.
3 Si l’avocat relève aussi de l’autorité disciplinaire d’un autre canton, la
décision et, si elle le demande, le dossier, sont communiqués à cette
dernière.

Suspension Art. 39 1 L’avocat déclaré en faillite, en sursis concordataire ou
d’office contre lequel un acte de défaut de biens définitif a été délivré est de

plein droit suspendu.
2 Il ne peut reprendre l’exercice de sa profession qu’après la révocation
de la faillite, la fin du sursis ou le retrait de l’acte de défaut de biens.

Retrait du brevet Art. 40 Le brevet ou l’autorisation de plaider sont retirés par 
l’autorité de surveillance lorsque l’avocat cesse de remplir les conditions
de l’article 22.

Retrait provisoire Art. 41 Lorsqu’un avocat est l’objet d’une poursuite pénale, 
l’autorité de surveillance peut retirer provisoirement le brevet ou
l’autorisation de plaider jusqu’à droit connu au pénal, lorsque la 
gravité de la prévention le justifie.

Protection Art. 42 1 En cas de suspension ou de retrait d’un brevet ou d’une
des clients autorisation de plaider, l’autorité de surveillance prend les mesures

nécessaires à la sauvegarde des intérêts des clients.
2 Elle peut prendre les mêmes mesures lorsqu’un avocat est empêché
de façon durable d’exercer sa profession sans que lui-même ou ses
ayants droit ne soient à même de prendre les mesures commandées
par les circonstances.
3 Les frais de ces mesures sont à la charge de l’avocat ; l’Etat les avance
en tant que besoin.
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Publication Art. 43 Le retrait définitif ou provisoire du brevet ou de l’autori-
sation de plaider, de même que la suspension d’un avocat et sa 
réintégration, sont publiés dans la Feuille officielle.

Restitution Art. 44 Le brevet retiré peut être restitué par l’autorité de 
du brevet surveillance des avocats si :

a) les conditions d’obtention du brevet sont réunies ;

b) le requérant établit avoir réparé tout le dommage causé à des tiers
par l’activité sanctionnée;

c) un délai de dix ans en principe s’est écoulé depuis le retrait du brevet
ou la fin de la privation de liberté prononcée par un tribunal pénal ;

d) le requérant établit qu’il a mené une vie professionnelle et sociale
permettant de faire un pronostic favorable sur sa conduite future
comme avocat ;

e) la restitution du brevet n’est pas de nature à porter atteinte à la
dignité du barreau.

CHAPITRE 9

Dispositions pénales

Pénalités Art. 45 1 Quiconque prend le titre d’avocat ou d’avocat au barreau
neuchâtelois ou tout titre équivalent ou exerce la profession d’avocat
sans y être autorisé ou en violation des articles 38 à 41 de la présente
loi ou d’une décision de l’autorité de surveillance, sera puni des arrêts
ou de l’amende.
2 Les deux peines peuvent être cumulées.

Procédure Art. 46 1 La poursuite s’exerce conformément aux dispositions du
code de procédure pénale.
2 Si l’intérêt public l’exige, le juge ordonne la publication du jugement
dans un ou plusieurs journaux, aux frais du condamné.

CHAPITRE 10

Dispositions transitoires et finales

Stagiaires Art. 47 1 Les stagiaires qui ont commencé valablement leur 
stage avant l’entrée en vigueur de la présente loi restent soumis aux
dispositions de la loi du 20 mai 1914.
2 L’examen est cependant régi par la présente loi dès son entrée en
vigueur.
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Modification Art. 48 1 L’article 17, alinéa 1, de la loi d’organisation judiciaire
de lois (OJN) est complété par une lettre h ainsi libellée :

h).
2 L’article 55, alinéa 1, du code de procédure civile (CPCN), du 7 avril
1925, est modifié comme suit.

Abrogations Art. 49 La loi sur le barreau, du 20 mai 1914, et toutes autres 
dispositions contraires à la présente loi sont abrogées.

Délégation Art. 50 1 Le Conseil d’Etat arrête les divers émoluments et débours
au Conseil d’Etat de chancellerie résultant de l’application de la présente loi.

2 Il fixe le tarif des frais entre plaideurs.

Entrée en vigueur Art. 51 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à 
l’exécution de la présente loi dont il fixe la date d’entrée en vigueur.
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Discussion générale

M. Bernard Matthey: – Il fallait ouvrir la profession d’avocat et la rendre 
praticable dans toute la Suisse. L’Assemblée fédérale l’a fait, sans référen-
dum, par une loi sur la libre circulation des avocats. Nous devons saluer ce
progrès, d’autant plus que, maintenant, l’on prévoit son adaptation aux
accords bilatéraux.

Le corporatisme professionnel cède ainsi le pas à l’ouverture à la Suisse et à
l’Europe. Il était temps! Le groupe libéral-PPN salue cette évolution.

La profession d’avocat garde un caractère monopolistique. Elle doit donc
être contrôlée par une loi, dont une version modernisée nous est soumise.
Le projet a été préparé par un groupe de travail regroupant les professions
et les magistrats concernés à l’exception – il faut le regretter – des 
justiciables, c’est-à-dire des clients. Il aurait été utile de consulter des 
représentants des consommateurs. Dommage d’avoir raté cette occasion!

Pour le reste, cette loi, à l’exception de deux amendements qui seront discutés
en deuxième débat, convient aux députés du groupe libéral-PPN qui l’accep-
teront. Puisse cette nouvelle loi corriger définitivement l’image vieillotte et
corporatiste de la profession d’avocat que nous en a donnée Honoré Daumier
avec ses dessins qui garderont malgré tout quelque actualité. Voilà pour la loi.

En revanche, Mesdames et Messieurs, vous venez de tester pour la première
fois une loi rédigée avec le souci de respecter et de mettre à égalité les
hommes et les femmes. Initiative louable et sympathique, mais quel gâchis
au plan linguistique et que voilà une langue française alourdie et trahie!

Cette nouvelle grammaire a une histoire politique et loin de nous l’idée de
vouloir réintroduire l’axiome des trois «K»: Kinder, Küche, Kirche. En effet,
nous avons le devoir de défendre la langue française, mais aussi de faciliter
les travaux de rédaction et de lecture des lois. Nous vous proposerons un
amendement disant simplement que le mot «avocat» s’adresse aussi bien
aux hommes et aux femmes. Qu’il soit bien clair que nous n’en ferons pas
un objet de combat politique, mais tout simplement un combat linguistique.

Mme Marie-Laure Béguin : – C’est suite à la conclusion des accords bilatéraux
et à l’adoption de la loi fédérale sur la libre circulation des avocats que tous
les cantons suisses ont dû réviser leur loi cantonale. Dans le canton de
Neuchâtel, on a choisi de réviser totalement la loi sur la profession d’avocat
en travaillant en collaboration avec les associations professionnelles et
notamment l’Ordre des avocats. Le groupe radical tient à féliciter les auteurs
du projet de loi qui ont fait de l’excellent travail.

Notre groupe votera donc cette loi, mais souhaite adresser quelques 
questions et remarques au Conseil d’Etat.

Tout d’abord, à l’article 15, alinéa 1, du projet de loi, il est dit que: «Le stage
dure deux ans, en règle générale sans interruption», alors que la loi actuelle
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parle de deux ans, au minimum. En fait, ce terme «au minimum» a été 
introduit dans la loi lors de la révision de septembre 1998 et, à l’époque, le
Conseil d’Etat qui avait proposé cette adjonction argumentait dans son 
rapport de la manière suivante, nous citons :

Le statut du candidat au barreau entre la fin de son stage et l’examen
n’est pas clairement défini. On s’en est toutefois accommodé jusqu’à
présent. L’usage a ainsi permis de laisser le stagiaire continuer à agir
comme tel, moyennant l’accord de son maître de stage. Cette situation
n’est pourtant pas satisfaisante. Il est en effet douteux que le statut de
stagiaire, avec les prérogatives de droit public qui s’y attachent, puisse
encore être reconnu après l’expiration de la durée légale du stage. C’est
la raison pour laquelle l’article 26, alinéa 1, du projet prévoit une durée
de deux ans au minimum de manière à légitimer la prolongation du
stage, avec l’accord des intéressés, jusqu’à l’examen d’admission au 
barreau, voire au-delà en cas d’échec.

Nous ne comprenons donc pas très bien pourquoi le Conseil d’Etat souhaite
maintenant supprimer des termes qu’il a rajoutés pour de bonnes raisons en
1998. Peut-être est-ce pour éviter que les stagiaires ne prolongent exagéré-
ment leur stage? Mais le règlement d’application actuel prévoit qu’un 
stagiaire ne peut pas prolonger son stage de plus de trois mois sans l’accord
du département.

Cependant, nous ne nous opposerons pas à la formulation proposée si le
Conseil d’Etat nous garantit qu’entre le moment où le stagiaire a derrière lui
deux ans de stage et le moment où il passe avec succès les examens du 
barreau, il a encore le statut de stagiaire et peut encore continuer à travailler
comme tel, car il ne faudrait pas que, sur la base de ce nouveau texte, on
empêche un stagiaire de continuer son stage en attendant la prochaine 
session d’examen sous prétexte qu’il a déjà fait deux ans.

Nous trouvons que c’est une excellente idée de mettre à la fin du rapport la
loi actuelle, mais il serait encore mieux de mettre une version qui soit à jour,
car celle qui se trouve dans ce rapport ne tient pas compte des modifications
qui ont été votées par le Grand Conseil en septembre 1998.

Le groupe radical s’est étonné que cette nouvelle loi sur la profession d’avocat
ne lui soit soumise que maintenant alors que la loi fédérale a été votée par le
parlement le 23 juin 2000. Cela fait donc deux ans que le Conseil d’Etat sait
dans quel sens il doit réviser la loi cantonale et il était même prévu au départ
que les accords bilatéraux entrent en vigueur en 2001. Après plusieurs
reports de leur entrée en vigueur, ces accords bilatéraux sont finalement
entrés en force, comme la loi fédérale d’ailleurs, le 1er juin dernier. Nous nous
trouvons donc, depuis le début du mois, dans une situation de vide juridique.
Notre loi cantonale actuelle est largement contraire au droit fédéral : nous
n’avons actuellement pas d’autorité de surveillance des avocats et notre 
canton ne dispose pas des registres dans lesquels les avocats venant
d’autres cantons ou de l’étranger pourraient demander leur inscription. Le
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groupe radical souhaite donc que le Conseil d’Etat explique les raisons de 
ce retard.

En ce qui concerne les différents amendements qui ont été déposés, nous y
reviendrons en temps utile.

M. Michel Bise : – Nous croyons que le type de débat qui a été choisi pour ce
projet de loi est parfaitement justifié, tant il est vrai que nous comprenons
qu’une loi sur la profession d’avocat ou d’avocate ne peut pas soulever les
passions.

Deux raisons à cela, nous semble-t-il. La première raison est que, derrière
cette loi, il n’y a pas véritablement d’enjeu politique. Nous en voulons 
pour preuve que tous les amendements qui ont été déposés sont d’ordre
technique ou linguistique pour ce qui concerne les derniers amendements
déposés. La deuxième raison est que, finalement, la législation fédérale ne
laisse que fort peu de marge de manœuvre aux cantons. Il est donc difficile
aux cantons, dans ce domaine, de faire preuve d’originalité.

En préambule, il nous paraît utile de relever qu’il est tout de même un peu
cocasse d’avoir dû attendre que la Confédération soit obligée, en quelque
sorte, de s’adapter à la construction européenne pour que les barrières 
cantonales, qui cloisonnaient, qui isolaient les avocats de notre canton, 
tombent enfin. On peut donc dire, paradoxalement, que c’est grâce à la
construction de l’Union européenne que, désormais, les avocats suisses
peuvent circuler librement dans leur pays.

Le projet de loi qui nous est soumis appelle de notre part ou du groupe socia-
liste une question, suscite un regret et mérite, selon nous, une amélioration.

Pour ce qui est de la question, elle a trait à la composition de l’autorité de
surveillance. Dans la législation actuelle, l’autorité de surveillance est 
composée de juges du Tribunal cantonal, c’est en fait une section du Tribunal
cantonal qui fonctionne en qualité d’autorité de surveillance. A l’avenir, il 
est prévu que cette autorité de surveillance sera ouverte aux avocats et à
l’administration. Nous nous étonnons de la présence d’un représentant de
l’administration cantonale dans cette autorité. Est-ce que l’on pourrait nous
donner des explications sur ce qui a motivé ce choix?

Le regret que suscite ce projet de loi a trait au fait que les avocats qui ne
seront pas inscrits au registre cantonal des avocats et qui ne bénéficieront
de ce fait pas du monopole ne sont soumis à aucune surveillance ni même
surtout – et cela est véritablement regrettable – à aucune règle profession-
nelle. Nous croyons savoir que la commission qui a planché sur ce projet a
essayé de voir s’il était possible de trouver une solution à ce problème. Il est
apparu que les choses étaient beaucoup trop compliquées pour essayer
d’en proposer une.

Pour ce qui est de l’amélioration que ce projet devrait apporter, elle a trait à
la procédure qui est prévue en cas de contestation d’honoraires. En fait,
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nous sommes confronté à un double choix : le premier choix est de savoir si
la procédure de conciliation qui est prévue doit être obligatoire ou si elle doit
être facultative, et le deuxième choix est de savoir si cette procédure doit être
payante ou gratuite. Dans le projet de loi, il est question d’une procédure
facultative. A notre avis, elle doit effectivement rester facultative, mais il
nous apparaît qu’elle devrait être gratuite et non payante si l’on veut que
cette procédure soit, un tant soit peu, utilisée par les avocats et peut-être 
surtout même par les justiciables. Vous avez vu que ce problème fait l’objet
de quelques amendements. Nous reviendrons peut-être tout à l’heure sur
les questions que soulève ce problème.

M. Daniel Perdrizat : – Nous allons vous faire extrêmement plaisir parce que
tout ce que nous aurions pu dire sur ce projet de loi au stade de l’entrée en
matière a été dit. Nous nous bornerons donc à vous apporter officiellement
le soutien du groupe PopEcoSol au principe même de cette loi qui – cela a
été dit – est nécessaire, est imposée par le droit fédéral, est urgente. Le droit
fédéral est entré en vigueur le 1er juin 2002. Par conséquent, sur le principe,
nous nous y rallions.

En revanche, nous reviendrons tout à l’heure avec une série de questions et
d’objections, ainsi que des amendements.

Le président : – Monsieur le député, nous vous félicitons de votre brièveté!
Madame la conseillère d’Etat, vous avez la parole.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous vous remercions du débat d’entrée en
matière qui était bref. Vous savez que nous avons peu de marge de
manœuvre. Il y a quelques «neuchâteloiseries» et c’est d’ailleurs sur ces
«neuchâteloiseries» que porteront les différents amendements que vous
avez déposés.

Concernant les questions posées par le groupe radical, au sujet de la durée
des stages, nous pouvons évidemment vous donner des assurances. L’idée
n’est pas de demander aux stagiaires de s’inscrire au chômage s’ils n’ont
pas immédiatement une session d’examens. Nous pouvons vous donner
l’assurance qu’il y aura évidemment de la souplesse à ce sujet. Nous 
réglerons ceci.

Quant à l’ancienne version de la loi qui se trouve dans le rapport, cela nous
amuse parce que nous n’avions pas vu qu’il s’agissait de l’ancienne version.
Nous avons juste demandé que l’on en mette une pour votre confort. Eh
bien voilà, c’était raté, nous ferons mieux la prochaine fois!

En ce qui concerne les délais qui étaient longs, il est vrai que lorsque l’on
consulte, ce n’est pas toujours évident, notamment parce que tout le monde
n’est pas extraordinairement discipliné. Il y a des prolongations, etc., mais il
est vrai que c’est tard, mais au moment où l’on savait que cela n’allait pas
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venir immédiatement, nous vous rappelons tout de même que la dernière
session était très chargée, ce qui fait que nous avons repoussé ce dossier.

Le Conseil d’Etat a déposé un amendement vous indiquant comment nous
allons régler la période transitoire. Ceci nous permet de vous l’expliquer
directement. Il y aura donc une entrée en vigueur réotractivement au 1er juin
2002, ce qui nous permet d’éviter le vide juridique, de constituer les organes
de surveillance, de mettre en place tout le fonctionnement. La loi sera 
promulguée après le délai référendaire et, à ce moment-là, elle sera réelle-
ment en application. On peut déjà régler ainsi toute la période transitoire. Il y
aura un arrêté du Conseil d’Etat qui stipulera que la loi fait effet de juridiction
transitoire. Donc, avec cela, on est sorti de cette difficulté-là, mais nous
admettons que c’était plus long que prévu.

Concernant la composition de l’autorité de surveillance et pour quelle raison
l’administration en fait partie, c’est parce que l’Etat doit y être représenté.
L’Etat a un rôle à jouer dans toute l’histoire de l’avocat qui bénéficie certes
d’un monopole, mais c’est tout de même l’Etat qui enregistre les inscriptions,
qui tient les registres des avocats inscrits au barreau, etc., et aussi, permettez-
nous de le dire, peut-être pour une question d’efficacité et de coûts. Vous
savez que l’on demande beaucoup aux magistrats judiciaires, on leur
demande beaucoup de commissions. Là, on se dit qu’il y aura un magistrat,
un avocat, ce qui nous semble juste, et un membre de l’administration qui
ne sera probablement pas une secrétaire ou un cuisinier, mais qui sera
quelqu’un de proche de la profession ou qui a des connaissances spécifiques.

Nous partageons votre regret, Monsieur Michel Bise, en ce qui concerne la
non-réglementation des avocats hors barreau, qui ne sont pas inscrits. Nous
n’avons tout simplement pas réussi à le faire. Ce n’est donc pas un manque
de volonté. Il est vrai que c’est extrêmement gênant. Il faudra apprendre au
public à être très attentif au titre : avocat inscrit au barreau. C’est cela le titre
qui donne une garantie de déontologie, etc.

Quant aux autres, ce sont les free-lances, et il faudra faire attention à cela,
mais ce sont des gens qui peuvent donner des conseils plus ou moins bien
sentis.

Ensuite, sur le plan des honoraires, nous discuterons de ce point lors de la
discussion des amendements.

Dernier point : la formulation épicène. Il est vrai – et nous entrons directe-
ment dans le débat au niveau de l’amendement déposé par le groupe 
libéral-PPN – que nous n’avons pas la prétention de faire un texte littéraire
qui mérite un prix quelconque. Une loi doit tenir compte de la société, de
l’ensemble de la société. Nous avons bien aimé la fin de votre intervention,
Monsieur Bernard Matthey, lorsque vous avez parlé de l’image vieillotte et
corporatiste de la profession d’avocat. Votre question est surannée, n’est
plus d’actualité. Les femmes existent, elles sont là. Une loi n’est pas un livre
de chevet. Qui va lire cette loi? Ce sont les avocats, tous les avocats une 
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fois – nous vous prions de le faire – et les stagiaires lorsqu’ils vont devenir
avocats. Ils vont en prendre connaissance, mais ce ne sera pas leur livre de
chevet. Les femmes avocates, qui représentent aujourd’hui en tout cas la
moitié des avocats, se sentiront concernées.

A ce sujet, nous aimerions vous dire ce que dit la commission législative
lorsqu’elle se prononce, non pas sur cette loi-là, mais sur un autre rapport
qui est également devant le Grand Conseil, à savoir le rapport 02.018,
Organisation du Grand Conseil :

Dans la rédaction du texte, les nouvelles règles de la formulation épicène
ont été respectées. Cette nouvelle façon de rédiger les articles de loi peut
paraître un peu fastidieuse à certains, mais elle correspond à une évolu-
tion de la société. Le langage joue un rôle fondamental dans la question
de l’égalité entre hommes et femmes dans la mesure où elle permet de
visualiser des femmes dans des fonctions relevant traditionnellement du
monde masculin.

C’est la raison pour laquelle nous vous prions, dans ce débat restreint, de ne
pas faire une guerre sur une formulation qui, certes, va être améliorée au fur
et à mesure lorsque nous prendrons l’habitude de rédiger d’entrée des
textes de loi avec cette formulation, et non pas de les traduire par la suite. Ne
faites pas un combat à ce sujet.

Le président : – Nous constatons que l’entrée en matière n’est pas combattue.
Nous passons à la discussion en second débat.

Discussion en second débat

Loi
sur la profession d’avocat ou d’avocate (LAv)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. –

M. Daniel Perdrizat : – Madame la conseillère d’Etat, nous avons une question
concernant l’étendue du monopole des avocats. C’est un avocat qui plaide
en ce moment pour la non-extension de ce monopole.

A l’alinéa 2 de l’article 2, nous lisons ceci : «Les exceptions prévues par la loi
sont réservées.»

Nous voyons un problème dans l’interprétation de cette phrase parce que,
dans le commentaire du projet, en page 5 (p. 708 du BGC), il est mentionné:
« Il convient en outre de préciser que seules les exceptions au monopole
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expressément prévues par le droit fédéral ou cantonal sont réservées.» Il y a,
à notre avis, une contradiction au niveau de l’interprétation de ces textes. En
effet, si l’on entend dire que seules les exceptions expressément prévues par
la loi sont réservées, cela signifiera de fait une extension du monopole actuel,
ce qui déplaît au groupe PopEcoSol. Pourquoi une extension du monopole
actuel? Parce qu’il faut savoir que la jurisprudence a étendu les cas d’excep-
tions au monopole expressément prévus par la loi. Nous en voulons pour
preuve, pour les spécialistes, un arrêt paru au Recueil de jurisprudence neu-
châteloise (RJN) 1984, page 48, où le Tribunal cantonal écrit ceci : «Le mono-
pole de la représentation en justice ne s’étend cependant pas aux causes
visées à l’article 13 de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise (OJN).»

Les causes visées à cet article 13, OJN, ce sont les attributions qui sont
conférées aux tribunaux par la loi d’introduction du code civil suisse, par la
loi pour l’exécution de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite,
par le code de procédure pénale et par d’autres lois. On voit donc que ces
exceptions au monopole des avocats sont potentiellement très larges.

Rassurez-vous, le législateur a restreint ces exceptions puisque, si nous 
les reprenons l’une après l’autre, on constate, s’agissant de la dernière
exception relevant du code de procédure pénale, qu’en réalité, le code de
procédure pénale a bel et bien conféré le monopole aux avocats. Donc, cette
exception saute.

S’agissant en revanche de la loi d’exécution de la loi fédérale sur la poursuite
pour dettes et la faillite, on constate que le monopole existe dans certains
domaines, mais il n’existe pas dans tous ceux qui sont soumis à la procé-
dure sommaire, en particulier les cas de mainlevée d’opposition devant le
président du tribunal de district. Dans ces cas-là, il n’y a pas de monopole.
Avec votre formulation et, surtout, avec le commentaire du projet de loi, on
aurait une extension du monopole.

Enfin – et c’est peut-être le plus important –, à l’article 2 de la loi concernant
l’introduction du code civil suisse, il y a plus d’une vingtaine de cas dans 
lesquels on peut saisir un président de tribunal. Nous en citons un ou deux:
avis aux débiteurs et fourniture de sûretés, autorisation de représenter
l’union conjugale au-delà des besoins courants de la famille, etc. Dans 
tous ces domaines-là, il n’y a pas de monopole des avocats et, avec votre
formulation, vous l’introduiriez.

Nous aimerions des assurances de la part du Conseil d’Etat – nous n’avons
pas déposé de proposition d’amendement à ce sujet – que, malgré le 
commentaire qui figure à l’appui du projet de loi, il n’y a pas de volonté de
sa part d’étendre le monopole des avocats.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Vous avez raison. Il y a effectivement une 
certaine extension. Ce que nous visons avant toute chose – vous le savez
très bien –, ce sont les prud’hommes.
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Concernant la procédure sommaire des mainlevées, il est vrai que là, on
peut s’imaginer, jusqu’à ce stade-là, qu’il y ait quelqu’un d’autre qu’un avocat
au barreau qui puisse en faire la demande.

Concernant le code civil, il n’y a pas de volonté de notre part d’étendre cela à
tout va. Nous vous remercions de votre question, nous allons la revoir dans
le règlement d’application pour voir où nous pouvons cadrer, où cela fait un
sens et où cela n’en fait pas.

Article 2. – Adopté.

Article 3. –

Le président : – A cet article 3, nous sommes en présence d’un amendement
et d’un sous-amendement. Ceux-ci sont de la teneur suivante :

Amendement du groupe libéral-PPN

Art. 3 L’avocat ou l’avocate1) inscrite... (Suite inchangée.)
1) Cette profession convenant pareillement aux femmes et aux hommes, on utilisera par la
suite, pour des raisons de lisibilité, la forme masculine uniquement. On en fera de même 
pour tous les autres termes dont la féminisation n’est pas indispensable à la compréhension
de la loi.

Sous-amendement du groupe PopEcoSol à l’amendement du groupe

libéral-PPN

Art. 3 L’avocat ou l’avocate1) inscrite... (Suite inchangée.)
1) Cette profession convenant pareillement aux femmes et aux hommes, on utilisera par la
suite, pour des raisons de lisibilité, la forme féminine uniquement. On en fera de même pour
tous les autres termes dont la forme masculine n’est pas indispensable à la compréhension 
de la loi.

M. Bernard Matthey: – Nous l’avons déjà dit, il ne s’agit pas de faire un 
combat politique, mais de défendre la langue française. Nous ne partageons
pas l’avis de la cheffe du département. Nous croyons que, dans la langue
française, la clarté et la simplification priment, parce que l’on peut continuer
le politiquement correct, mais cela va nous amener dans des choses épou-
vantables. Voyez les Etats-Unis qui parlent correctement, mais ils sont 
bourrés d’obèses. Ils ne luttent pas contre les sources de l’obésité, mais il 
est interdit de dire que quelqu’un est gros, il est simplement de forte taille.
Nous allons continuer avec cela et cela deviendra insupportable. Nous nous
opposons à cette société-là.

Que ce soit bien clair, nous n’en faisons pas un objet de combat politique,
c’est un objet de combat linguistique. Nous avons déposé un amendement.
S’il est refusé, eh bien il sera refusé, mais nous aurions mauvaise conscience,
des années après, à lire ces lois en nous disant : «J’ai été député et je ne me
suis pas opposé à ces lourdeurs-là.»
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M. François Bonnet : – Personnellement, nous soutiendrons l’amendement
du groupe libéral-PPN. Nous considérons en effet que la féminisation systé-
matique de la langue française est au combat féministe ce que l’interdiction
des feux de feuilles mortes ou l’interdiction des torrées est au combat écolo-
giste. Cela fait théoriquement partie du combat, mais c’est ridicule et cela va
à fins contraires compte tenu des inconvénients que cela apporte dans la
fluidité de la langue.

Notre société entière est bourrée de contradictions et de choses théorique-
ment intolérables. Le Grand Conseil même siège dans un château qui, à ce
que nous sachions, n’est pas un symbole de démocratie et nous le suppor-
tons. Nous siégeons à côté d’une collégiale qui, à ce que nous sachions,
n’est pas le symbole de la laïcité de la société que nous défendons, et nous
le supportons. Dans la toponymie neuchâteloise, nous avons gardé le grand
Frédéric, nous n’en faisons pas une maladie. On aurait pu en faire le grand
Fritz, ce serait très bien allé, mais cela va aussi comme cela.

Nous considérons que la langue française est un objet tel que celui-ci mérite
d’être défendu dans sa fluidité, dans son élégance et donc, à ce sujet-là,
quitte à passer pour un vieux rétrograde, nous considérons qu’il est ridicule
de féminiser à outrance la langue compte tenu des inconvénients que cela
apporte.

Mme Marie-Laure Béguin : – Nous n’avons pas pu consulter notre groupe à
propos de ces propositions d’amendement. Nous parlerons donc en notre
nom personnel.

Pour notre part, nous trouvons également que l’épicénéisation de cette loi 
la rend lourde et peu lisible et cela nous gêne que l’on mette dans une 
loi cantonale des phrases qui sont contraires aux règles de grammaire 
enseignées dans nos écoles. Là, nous faisons référence à l’article 3 du projet
de loi.

Cependant, pour cette loi, maintenant que le travail a été fait, on ne va tout
de même pas tout recommencer. Nous ne voterons donc pas l’amendement
libéral-PPN ni d’ailleurs le sous-amendement PopEcoSol. Par contre, à 
l’avenir, il ne nous semble pas absolument nécessaire de mettre autant
d’énergie dans l’épicénéisation des lois.

M. Michel Bise : – La très grande majorité des membres du groupe socialiste
ne sont certainement pas les seul-e-s à ne pas être satisfait-e-s des amende-
ments proposés en relation avec l’article 3 du projet de loi. Ils et elles ont le
sentiment que même si cela n’est pas forcément leur objectif, ces amende-
ments se moquent d’une certaine manière non pas des magistrat-e-s ou des
professeur-e-s de droit dont il est question à l’article 6 de ce projet par
exemple, mais d’un combat légitime mené pendant de nombreuses années,
qui a fini par être gagné et qu’il n’y a donc pas lieu de remettre aujourd’hui
en question.
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Cela signifie donc que même si ce texte est effectivement, sinon indigeste,
du moins un peu lourd dans certaines de ses parties, le groupe socialiste, en
fin de compte, le préfère aux amendements qui ont été déposés. Si l’un des
amendements est inacceptable, l’autre l’est évidemment tout autant. Raison
pour laquelle le groupe socialiste défendra le projet tel qu’il a été rédigé, en
tout cas pour ce qui est de sa forme.

Vous vous souvenez peut-être que, hier ou avant-hier – sauf erreur de notre
part –, M. Francis Berthoud a terminé une de ses interventions en rappelant
un slogan politique qui doit remonter à mai 1968, si notre mémoire est
bonne. En lisant ces amendements, cela nous a rappelé une pièce de théâtre
de Boulimie, du début des années 1970, où ils avaient repris ce slogan en le
dénaturant quelque peu. Nous croyons que c’était M. Lova Golovtchiner qui
finissait par dire : «Ce n’est qu’une début, continuons la combat.»

En guise de conclusion, nous dirons que, pour le groupe socialiste, nous
nous opposerons à un mauvais texte de loi en la forme que lorsque l’on y
retrouvera des anomalies de ce genre-là.

M. Bernard Zumsteg: – Nous ne nous battrons pas personnellement sur la
féminisation. Par contre, Madame la conseillère d’Etat, s’il vous plaît, à
l’article 3 qui stipule : «L’avocat ou l’avocate inscrite au rôle officiel du 
barreau neuchâtelois peut seule...», il n’y a pas de «e» à seul, respectez la
règle de grammaire!

M. Daniel Perdrizat : – Nous avons apprécié sur la forme l’humour de notre
collègue-confrère-camarade, mais nous ne l’apprécions pas tellement sur 
le fond.

Sur le fond, nous partageons l’avis du Conseil d’Etat, à savoir que la fémini-
sation est importante parce que le fait d’oublier la moitié de l’humanité dans
nos textes légaux est non seulement regrettable, mais c’est méprisant. Cela
fait partie de l’oppression des femmes et vous savez que le groupe
PopEcoSol est attaché à l’égalité entre hommes et femmes, non seulement
dans les textes, mais aussi à sa traduction dans la réalité.

Or, il y a un moyen simple de concilier cette volonté de féminisation, de
prendre en compte la moitié de l’humanité, et les intérêts de ceux qui 
prêchent pour la fluidité et la beauté de la langue française. Ce moyen, c’est
notre amendement. Nous pensons en effet qu’après des siècles d’oppres-
sion masculine et d’oubli de la moitié de l’humanité, il est temps de tordre le
bâton dans l’autre sens, de marquer symboliquement et de montrer aux
hommes ce que cela signifie d’être oubliés complètement dans les textes
légaux. Nous préconisons, comme nous le préconisons aussi en matière
nucléaire ou en matière d’OGM, une sorte de moratoire dans l’épicénéisation
un petit peu lourde telle que celle qui nous est proposée. Nous proposons
donc que, pendant, disons, une génération, on mette systématiquement les
textes au féminin et lorsqu’une génération d’hommes aura pris conscience
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de ce que cela représente d’être les laissés-pour-compte, nous pourrons
réfléchir à une meilleure formulation des textes.

Raison pour laquelle nous vous invitons vivement à accepter notre 
sous-amendement.

M. Charles Häsler : – C’est à titre personnel que nous intervenons. Ce débat
sur la rédaction des textes masculin/féminin ne date évidemment pas
d’aujourd’hui et revient à intervalles réguliers. Cet état de fait nous agace au
plus haut point.

Le projet de loi tel qu’il est rédigé est un exemple manifeste de l’effet
d’alourdissement de texte et – excusez-nous de le dire – du côté un peu 
ridicule auquel on arrive dans cette manière d’écrire.

En ce qui nous concerne, il nous est parfaitement égal de savoir quel est 
le genre qui est choisi pour rédiger un texte de loi. Nous allons jusqu’au 
bout du raisonnement et nous soutiendrons, à titre personnel, le sous-
amendement du groupe PopEcoSol qui demande de rédiger cette loi 
uniquement au féminin. Cela n’a rien à voir avec un quelconque besoin de
pardon par rapport à une pseudo-oppression dont a fait preuve la gent 
masculine par rapport à nos consœurs féminines.

Mme Pierrette Erard : – On parle de formulation épicène. Il est vrai que c’est
quelque chose qui va changer puisque cela change les textes de loi, mais on
doit s’habituer à avoir une autre formulation. Nous croyons que c’est
quelque chose d’important. Il est vrai que c’est beaucoup plus confortable
de ne rien changer. Malheureusement, le monde change, le monde évolue.
Les rôles des gens dans la société changent. La langue n’est pas quelque
chose d’immuable, elle s’est toujours adaptée, il y a toujours eu des mots
nouveaux, elle a toujours évolué et elle s’est transformée. Rappelez-vous
que l’on ne parle que de 58 articles.

Il faut aussi ne pas oublier une chose, c’est que les mots sont importants.
Nous allons prendre un exemple : si vous avez un enfant qui n’arrive pas à
faire quelque chose et que vous lui dites : «Qu’est-ce que tu es bête», il va
penser qu’il est bête. Si vous le dites souvent, il va être persuadé qu’il est
vraiment bête. Nous croyons que, dans la langue française, la formulation
du mot est importante parce qu’elle montre que les choses existent.

Si les femmes n’ont pas leur place dans les textes de loi, si les femmes ne
peuvent pas être visualisées dans certaines fonctions et dans certains
métiers, comment voulez-vous que les jeunes générations trouvent leur
place et puissent exister dans notre société?

Nous aimerions vous rappeler une petite enquête qui a été faite, il y a
quelques années, dans la ville de Zurich. On a recensé les professions fémi-
nines et on s’est rendu compte que les trois quarts des femmes qui avaient
une activité professionnelle dans la ville de Zurich l’avaient dans seulement
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six professions. Ces professions étaient coiffeuses, infirmières, enseignantes
et institutrices, secrétaires et datatypistes, vendeuses, serveuses.

Ce que nous croyons, c’est que la langue change et que nous ne devons pas
rester dans une vision passéiste. Nous croyons que cela nécessite une petite
explication. Si l’on remonte aux origines de notre langue, qui est le latin, on
voit très bien que, dans le latin, il y avait une formulation féminine et mascu-
line très aisée. Vous aviez la terminaison «us» qui passait en «a» ou «tor»
qui allait en « trix», etc. Donc, dans le Moyen Age, toutes les professions
étaient dites indifféremment au masculin et au féminin. Ainsi, nous avions
des aiguillères, des boursières, des chanteresses, des maréchales, des 
teinturières, des tavernières, etc. Vous aviez cette formulation à tous les
niveaux de l’échelle sociale.

Au XVe et au XVIe siècles, nous avons eu un changement dans l’ordre social
et les professions féminines ont été acceptées simplement au plus bas de
l’échelle. Nous avions des lavandières, des sombrières, etc. Les professions
intellectuelles étaient mal vues pour les femmes. Nous vous rappelons 
simplement la pièce de Molière Les femmes savantes.

Au XIXe siècle, les femmes ont été réduites au rôle de conjointe. Avocate
signifiait femme d’avocat ; présidente signifiait femme de président, etc.
Aujourd’hui, nous avons passé le XXe siècle où il y a une revendication des
femmes à être reconnues et la formulation qui reste dans nos textes de loi
actuels sont des formulations qui sont héritées du XIXe siècle.

Nous croyons que, maintenant, au début du XXIe siècle, il est temps que
nous passions à une formulation plus moderne. Depuis soixante ans, les
grammairiens et les linguistes encouragent la féminisation des mots. La
requête des femmes d’être nommées par des termes rendant compte de
leur sexe et de leur rôle dans notre société est totalement justifiée.

En conclusion, nous citerons simplement le guide de la documentation 
française Femme, j’écris ton nom.

Vouloir féminiser les noms des métiers, de titres, de grades et de fonctions
ne relève pas d’une sorte de mode ni du goût de quelques femmes fémi-
nistes. Non seulement la féminisation n’est pas interdite par la langue, mais
elle est avant tout l’expression naturelle qui permet de rendre compte,
puisque les mots existent pour dire les choses, d’une situation désormais
irréversible.

Le président : – Nous vous rendons attentifs, chers collègues, des priorités 
et du temps que l’on met. Nous espérons que vous êtes conscients de
l’importance de notre ordre du jour!

M. Damien Cottier : – Monsieur le président, nous allons dans le même sens
que vous. Il s’agit d’un débat réduit. C’est un thème de société intéressant,
mais nous pourrions le refaire dans chaque loi. Nous souhaiterions que le
Grand Conseil ne refasse pas ce débat à chaque fois.
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Par conséquent, nous nous appuyons sur l’article 101 de la loi d’organisation
du Grand Conseil : nous sommes cinq députés radicaux à demander la 
clôture de la discussion sur ce point.

Le président : – Nous allons obtempérer en opposant le sous-amendement
PopEcoSol à l’amendement libéral-PPN.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Le Conseil d’Etat souhaite s’exprimer.

Le président : – Si elle juge nécessaire de s’exprimer, nous vous donnons la
parole, Madame la conseillère d’Etat.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous serons brève, Monsieur le président,
mais nous croyons qu’il y a deux ou trois choses que nous devons 
simplement dire.

Vous avez réussi à faire une Constitution avec une formulation épicène 
réussie. Ce n’était pas une mince affaire, mais c’était une volonté. Depuis
nous ne savons pas combien de fois, ici, chaque fois on fait ce débat lorsqu’il
y a des modifications de loi. Le Conseil d’Etat a toujours dit que lorsqu’il
s’agit d’une modification de loi, cela semble difficile parce qu’au milieu
d’une loi, tout à coup, il y aurait des formulations épicènes.

Nous vous rappelons le débat sur les sapeuses-pompières où le Conseil
d’Etat vous a donné la garantie que chaque fois qu’il y aura une nouvelle loi,
celle-ci tiendrait compte de ces personnes que vous appelez obèses,
Monsieur Bernard Matthey. Nous sommes là, nous sommes peut-être
lourdes, mais nous sommes là. Nous en tiendrons compte, et nous ferons
encore une cure d’amaigrissement, si vous le voulez.

Cela pour dire que c’est la société et il y a des mots pour le dire et des mots
pour exister et cela en fait partie. Encore une fois, ne faites pas un combat
linguistique tout simplement parce que ce ne sera pas votre livre de chevet,
mais ce sera simplement clair, les unes et les autres se sentiront concernées
et ce sera simplement juste.

Ce que nous pouvons vous dire pour terminer, c’est que lorsque l’on écrit
une loi d’entrée au féminin, que l’on y pense d’entrée, on a des possibilités, il
y a des mots qui englobent le tout, mais il est vrai que lorsqu’on la traduit
après coup, cela devient plus lourd et c’est ce qui s’est passé ici. Tout à coup,
on s’est dit : «Nom de bleu, il y a des femmes.» On la traduit, ce n’est pas
extraordinaire.

Nous aimerions maintenant discuter sur le fond de la loi et nous vous 
prions vraiment, au nom du Conseil d’Etat, d’enterrer la hache de guerre et
d’accepter qu’un texte de loi ne soit pas d’une beauté extraordinaire, mais
qu’il soit utile et soit l’expression de l’évolution de la société.
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MOTION D’ORDRE

M. Damien Cottier : – Motion d’ordre, Monsieur le président. Nous avons
demandé la clôture de la discussion et vous devez mettre cette proposition
au vote. Si la clôture de la discussion est acceptée, il n’y a plus que le Conseil
d’Etat et éventuellement une commission – mais en l’occurrence, il n’y 
en a pas – qui peuvent s’exprimer, ainsi que les gens qui se sont inscrits au
préalable.

Le président : – Nous mettons cette proposition au vote.

On passe au vote.

La clôture de la discussion au sujet des amendements à l’article 3 est

acceptée à une majorité évidente.

RAPPORT 02.014, PROFESSION D’AVOCAT OU D’AVOCATE (suite)

Discussion en second débat (suite)

Le président : – Nous allons maintenant opposer l’amendement du groupe
libéral-PPN au sous-amendement du groupe PopEcoSol.

On passe au vote.

L’amendement du groupe libéral-PPN obtient 22 voix alors que le 
sous-amendement du groupe PopEcoSol en obtient 50.

Le président : – Nous allons maintenant nous prononcer sur le sous-
amendement du groupe PopEcoSol.

On passe au vote.

Le sous-amendement du groupe PopEcoSol est refusé par 39 voix 

contre 25.

Article 3. – Adopté.

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement suivant du
groupe libéral-PPN visant à ajouter un article 3 a :

Consultation Art. 3 a (nouveau) Le Tribunal cantonal et les avocat-e-s
au barreau neuchâtelois par leurs associations profession-
nelles se consultent et s’informent régulièrement.
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M. Bernard Matthey: – L’amendement que vous avez sous les yeux
demande qu’à l’occasion et lorsque c’est nécessaire, le Tribunal et les 
avocats, par leurs associations, se rencontrent pour évoquer quelques 
problèmes de relations administratives qui pourraient se poser. Ce que nous
demandons, c’est que les gens se reconnaissent et se parlent, comme on le
dit, à la «bulle».

Nous pouvons citer trois exemples : c’est, par exemple, traiter du paiement
des témoins. Aujourd’hui, le paiement des témoins se fait en cash. Les 
avocats aimeraient que cela se fasse par bulletin de versement ou par 
carte de crédit. Il y a des choses comme cela, qui sont simples et qui doivent
pouvoir être discutées à un niveau informel.

Ensuite, il semble qu’il y ait un problème de photocopies entre la justice et
les avocats. Est-ce que l’on envoie des photocopies? Est-ce qu’il faut faire
chercher les documents au tribunal, etc.?

Il y a un autre problème que l’on nous a cité, celui de la notification durant
les vacances des avocats. Par exemple, on convoque des gens et ils ne sont
pas là. On ne sait pas s’ils sont en vacances, etc., il faut donc organiser ce
genre de choses et c’est simplement pour que l’on puisse organiser ce genre
de choses que nous avons proposé cet article 3 a.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Au moment où les gens se parlent, c’est 
toujours positif. Le Conseil d’Etat ne s’oppose pas à cette particularité.

M. Daniel Perdrizat : – Nous remercions le groupe libéral-PPN d’avoir pensé
à cette adjonction. Nous le remercions doublement parce que non seule-
ment il a pensé au dialogue, mais il a en plus mis les associations profes-
sionnelles au pluriel n’omettant pas, de ce fait, les juristes progressistes 
neuchâtelois.

Mme Marie-Laure Béguin : – Le groupe radical soutient bien sûr cet amende-
ment. Toutefois, nous avons une remarque à formuler. Le groupe libéral-
PPN propose d’introduire un article 3 a, mais ne serait-il pas plus adéquat de
le nommer «article 4» et, ensuite, de décaler la numérotation? Nous ne
savons pas dans quelle mesure cela est possible.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous allons régler cela avec la commission de
rédaction.

Article 3 a. – Adopté.

Articles 4 à 14. – Adoptés.
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Article 15. –

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement suivant du
groupe PopEcoSol :

Art. 15 1 En règle générale, le stage dure deux ans sans interruption.
L’autorité de surveillance peut autoriser l’accomplissement du stage à
temps partiel en prolongeant sa durée en conséquence. Toutefois, le
stage ne peut s’accomplir à un taux d’activité inférieur à 50%.

Alinéas 2 et 3 : sans changement.

M. Daniel Perdrizat : – Avant de parler de cet amendement, nous avons 
une question à poser au Conseil d’Etat. Celle-ci concerne l’alinéa 2 de cet
article 15. Nous avons cru déceler une forme de contradiction entre le texte
de cet alinéa et le commentaire qui en est fait.

En effet, dans le commentaire, il est dit qu’après d’âpres discussions, il a été
renoncé à la volonté, qui s’était dans un premier temps exprimée, d’obliger
les stagiaires à effectuer les dix-huit premiers mois de leur stage auprès d’un
avocat et les six mois restants auprès d’un tribunal ou d’une administration.
C’est la version qui avait été imaginée dans un premier temps – si nous
sommes bien informé – à la demande du Tribunal cantonal.

Le commentaire nous dit qu’après d’assez âpres discussions, on a aban-
donné cette version, mais nous constatons que l’on ne l’a pas tout à fait
abandonnée dans la formulation. Lorsque l’on compare en effet l’ancien
article 26 au nouvel article 15, alinéa 2, on constate qu’à l’article 26, il était
dit : «Le stage s’effectue durant dix-huit mois au moins auprès d’un ou de
plusieurs avocats au barreau neuchâtelois. Pour le surplus, il peut se faire
auprès d’un magistrat» et, maintenant, on indique: « Il s’effectue durant 
dix-huit mois au moins auprès d’un, d’une ou de plusieurs avocat-e-s 
inscrit-e-s au rôle officiel du barreau neuchâtelois. Pour les six mois 
restants...» Notre crainte est que l’on introduise une ambiguïté avec cette
formulation « les six mois restants». En ayant pu consulter le texte de
l’avant-projet, nous avons constaté que cette expression « les six mois 
restants» découle précisément des discussions qui ont eu lieu. Il nous appa-
raît que c’est un reliquat inutile. Nous aimerions que le Conseil d’Etat – nous
n’avons pas formellement déposé d’amendement – accepte un amende-
ment que nous ferons maintenant oralement, que l’on en revienne à
l’ancienne version, puisque l’on ne veut rien changer, ou alors qu’il nous
donne vraiment toutes les assurances que l’on n’a rien voulu véritablement
changer à l’ancienne version de l’article 26.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Il s’agit effectivement d’une scorie. On peut
sans autre modifier cet article et reprendre, pour le surplus, l’ancienne 
version sachant qu’ici, nous sommes dans un domaine qui a soulevé des
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passions. Nous ne savions pas que le monde judiciaire était capable de 
passions pareilles, qu’il y avait vraiment des guerres de tranchée. Pour sortir
de là, nous avons tout simplement rebroussé chemin. On garde l’ancienne
version.

M. Daniel Perdrizat : – Nous vous remercions, Madame la conseillère d’Etat.
Nous en venons à l’amendement que le groupe PopEcoSol a déposé à
l’article 15, alinéa 1.

Tout d’abord, pour faire un mea culpa, il est vrai que nous avons été inattentif,
car nous n’avons pas vu que la préoccupation qui était la nôtre et qui nous a
amené à déposer cet amendement était également celle du Conseil d’Etat
puisque, dans le règlement actuel de la loi sur la profession d’avocat, ce
souci de permettre aux stagiaires d’effectuer leur stage à temps partiel avait
été pris en compte. Il nous apparaît qu’il est effectivement nécessaire de
prendre en compte la nécessité qu’ont certains étudiants, tout d’abord 
pendant leurs études, ou certains stagiaires pendant qu’ils effectuent leur
formation auprès d’un avocat ou d’un tribunal, de pouvoir financer leurs
études ou leur perfectionnement professionnel en gagnant leur vie à côté.

Il est clair que nous continuons à tenir à ce que cette modification soit dans
la loi plutôt que dans un règlement, puisque c’est une modification suffisam-
ment importante à nos yeux et essentielle pour qu’elle figure dans un texte
qui est voté par le Grand Conseil lui-même et non pas laissé à la libre dispo-
sition du Conseil d’Etat. En revanche, nous pourrions tout à fait admettre de
modifier notre formulation pour reprendre celle qui se trouve actuellement
dans le règlement du Conseil d’Etat.

Le président : – Monsieur Daniel Perdrizat, vous modifiez donc votre 
amendement.

M. Daniel Perdrizat : – Oui, Monsieur le président.

Le président : – Vous voudrez bien le faire par écrit et en donner la nouvelle
version.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Si vous nous le permettez, nous vous 
lisons l’ancienne version (art. 6 du règlement d’exécution de la loi sur la 
profession d’avocat), afin que vous sachiez de quoi l’on parle :

Art. 6 1 Le stage s’effectue en principe à plein temps.
2 Le département peut autoriser une réduction du temps de travail pour
de justes motifs. Cette réduction ne doit cependant pas excéder 50%.
3 En cas de réduction du temps de travail, la durée minimum du stage est
prolongée en proportion.

Désirez-vous le mettre dans la loi en tant qu’amendement?
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M. Daniel Perdrizat : – Oui, Madame.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Puisque telle est notre volonté, cela ne nous
pose pas de problème. Nous aimerions simplement vous dire que c’est en
cas de nécessité et que ce n’est pas une question de confort, que les choses
soient claires. Il y a des circonstances de vie qui font en sorte que quelqu’un
veut, pour au moins une période, diminuer son temps de travail. Nous 
pouvons l’accepter.

Le président : – Il s’agit donc d’ajouter à l’amendement du groupe
PopEcoSol, à l’alinéa 1 de l’article 15 : «Le département peut autoriser une
réduction du temps de travail pour de justes motifs. Cette réduction ne doit
cependant pas excéder 50%. En cas de réduction du temps de travail, la
durée minimum du stage est prolongée en proportion.»

Cette modification annule...

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Il y a un sous-amendement, ce n’est pas le
département, mais c’est l’autorité de surveillance.

«L’autorité de surveillance peut autoriser...»

Le président : – Nous constatons que le président doit faire le travail des
députés. Nous aimerions que l’on dépose un amendement qui soit écrit et
valable, parce qu’on est en train de pétouiller et que l’on ne sait plus où on
en est.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous vous proposons simplement de revenir
à l’amendement du groupe PopEcoSol que nous pouvons accepter, à 
condition que l’on ajoute : « En cas de nécessité, l’autorité de surveillance
peut autoriser l’accomplissement du stage à temps partiel en prolongeant sa
durée en conséquence. Toutefois, le stage ne peut s’accomplir à un taux
d’activité inférieur à 50%.»

Les choses sont ainsi claires, c’est formulé, vous l’avez sous les yeux. Nous
ajoutons, si vous le voulez bien, Monsieur Daniel Perdrizat, «en cas de
nécessité». Comme cela, nous mettons des garde-fous.

M. Daniel Perdrizat : – Nous vous remercions, Madame la conseillère d’Etat,
et nous prions encore le président de nous excuser de cette confusion.

Le président : – Nous vous en excusons, Monsieur le député. Est-ce que l’on
est au clair là-dessus?
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M. Bernard Matthey: – Le groupe libéral-PPN s’opposera à cet amendement.
Notre motivation est la suivante : vous pouvez vous retrouver avec deux 
stagiaires qui doivent faire des procédures ; l’un travaille le matin, l’autre
l’après-midi, ce qui, pour les réunir dans un tribunal, posera certains 
problèmes. Ce genre de multiplication des mi-temps finit par créer des 
lourdeurs et des délais qui sont insupportables.

M. Daniel Perdrizat : – C’est là que l’on voit que, finalement, la droite reste la
droite. Les mêmes qui se sont opposés tout à l’heure à la féminisation sont
les mêmes qui s’opposent aujourd’hui à ce que les personnes puissent
effectuer leur stage à mi-temps.

Or, qui fait usage souvent de cette possibilité de faire son stage à mi-temps?
Ce sont précisément les femmes. Il se trouve que lorsque notre fille est née,
nous avions bénéficié nous-même de la possibilité, de terminer notre stage
à mi-temps. Nous croyons que nous pouvons en être reconnaissant au
Conseil d’Etat de l’époque, et nous croyons que notre fille aussi.

M. Michel Bise : – Vous savez que, de manière générale, le groupe socialiste
est favorable au travail à temps partiel. Nous sommes donc favorable à
l’amendement qui a été déposé. Nous observons simplement que les 
problèmes pratiques soulevés par M. Bernard Matthey ne se posent pas
dans ces termes et qu’il est toujours extrêmement simple de trouver des
solutions aux quelques petits problèmes de détail qui peuvent survenir en
cas de partage d’un poste à temps complet.

M. Philippe Bauer : – Nous nous étions juré de ne pas intervenir, mais nous le
faisons tout de même. Par rapport à l’amendement, on nous propose
aujourd’hui que ce soit l’autorité de surveillance qui donne cette autorisation-
là. Ce qui nous gêne un peu, c’est l’article 14 qui dit que l’autorisation de
stage est délivrée par le département. Pourquoi pas? Les juristes réfléchis-
sent avant de parler. En la matière, nous n’avons pas eu le temps de réfléchir
avant de parler, mais il nous semble qu’il y a un problème entre une autori-
sation donnée par le département sur le principe du stage et une réduction
qui serait donnée par l’autorité de surveillance.

Mme Marie-Laure Béguin : – Nous allons vous donner la position du groupe
radical sur ce sujet. Le groupe estime, comme le groupe PopEcoSol, qu’il
faut laisser la possibilité à une personne de faire son stage à temps partiel
s’il ne lui est tout simplement pas possible de le faire à temps complet. Il faut
savoir qu’un avocat stagiaire est payé en général environ 1000 francs par
mois, ce qui ne donne pas la possibilité à tout le monde de faire le stage
d’avocat pour une simple question financière.

Il est donc plus démocratique de laisser la possibilité aux stagiaires de 
travailler à côté pour subvenir à leurs besoins. Il peut également y avoir
d’autres situations où un stage à temps partiel se justifie.
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Il est bien sûr beaucoup plus difficile de suivre cette formation à temps 
partiel et il faut encore trouver un maître de stage qui soit d’accord avec cela,
mais le groupe radical pense qu’il faut que cette possibilité existe et qu’elle
soit mentionnée dans la loi et pas seulement dans le règlement d’exécution,
comme c’est le cas aujourd’hui.

Le groupe radical votera donc l’amendement du groupe PopEcoSol tout en
précisant que l’autorité compétente ne devra autoriser un stage à temps 
partiel que de manière exceptionnelle et si les circonstances le justifient. Il ne
s’agit pas d’assouplir la pratique, mais bien d’inscrire le principe dans la loi.

Mme Valérie Schweingruber : – Le point de vue du groupe libéral-PPN, s’agis-
sant des stages à temps partiel, à 50%, est opposé à celui du groupe radical.
Ce principe n’a pas à être inscrit dans la loi. Il figure dans le règlement d’exé-
cution, ce qui est suffisant, car il est assez exceptionnel qu’un stagiaire fasse
son stage à 50%. Pour nous, cela n’a donc pas à être inscrit dans la loi.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Concernant l’autorité qui doit statuer, Monsieur
Philippe Bauer, ce n’est pas la même chose. Au niveau du département, c’est
purement administratif, c’est pour voir si les pièces ont été données, si la
licence a été faite, etc. et la possibilité est donnée à l’autorité pour voir, parce
qu’elle n’est pas obligée d’y accéder. C’est pour cela que nous avons mis «en
cas de nécessité». Comme cela, on sait que ce n’est pas une question de pur
confort. Ce ne sera pas confortable. Quelqu’un qui va faire son stage à 
mi-temps va donner de sa vie pendant quatre ans. De plus, nous aimerions
vous dire qu’il y a des échecs. Il y a des personnes qui ne réussissent pas
leur brevet d’avocat.

Nous avons actuellement – le chef du service judiciaire nous l’a dit – une 
stagiaire qui a eu l’outrecuidance d’avoir un bébé! Elle l’allaite et ce bébé ne
veut pas décrocher du sein de sa mère. Nous citons le chef du service 
juridique qui nous a dit : «Je fais quoi à ce moment-là?» Laissez-nous un
peu de souplesse afin que nous puissions tenir compte des circonstances de
la vie. Cela ne nous gêne pas que ce soit inscrit dans la loi. Nous croyons
que nous avons répondu juste. Notre service nous confirme que nous avons
répondu juste spontanément, ce qui fait que nous faisons des progrès!

Le président : – Nous allons nous prononcer sur l’amendement du groupe
PopEcoSol sous-amendé par le Conseil d’Etat.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 15, sous-amendé par le

Conseil d’Etat, est accepté à une majorité évidente.

Article 15. – Adopté.
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COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Comme promis en début de séance, nous allons vous donner la pause
puisque nous allons recevoir le bureau du Grand Conseil pour un café-
croissant. Nous vous donnons rendez-vous à 10 h 40 pour l’examen des
articles 15 à 40. Celles et ceux qui ont des observations à formuler au sujet
de ces articles, soyez présents à 10 h 40.

(Pause.)

RAPPORT 02.014, PROFESSION D’AVOCAT OU D’AVOCATE (suite)

Discussion en second débat (suite)

Le président : – Nous continuons nos débats.

Articles 16 à 39. – Adoptés.

Article 40. –

Le président : – A l’article 40, nous sommes en présence des amendements
suivants :

Amendement du groupe libéral-PPN

Conciliation Art. 40 Les contestations relatives aux honoraires et
préalable débours de l’avocat-e sont soumises à l’autorité de 

surveillance, quel que soit le montant litigieux, en vue de
tenter une conciliation.

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 40 1 Les contestations relatives aux honoraires et débours de
l’avocat-e peuvent être soumises à l’autorité de surveillance, quel que
soit le montant litigieux, en vue de tenter une conciliation.
2 La procédure est gratuite.

Amendement du groupe socialiste

Art. 40 1 ...
2 La procédure est gratuite.

M. Bernard Matthey: – Il s’agit de discuter de la contestation des honoraires
des avocats. Notre proposition vise à dire que la procédure de conciliation
qui est suggérée dans la loi soit obligatoire pour la simple raison que nous
pensons que 80% des problèmes pourraient se régler devant une autorité
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de conciliation et que si l’on se contente d’une autorité de conciliation, on
gagnera du temps, de l’argent et on évitera de déranger d’autres organismes
et la justice en particulier. Le but de cette obligation n’est pas de donner un
pouvoir supplémentaire à une autorité, mais c’est vraiment de dire : «Vous
avez l’obligation de passer devant une autorité de conciliation, si vous ne
vous arrangez pas, vous pourrez prendre la procédure normale.»

Notre motivation vise à ce que tout le monde demande cette procédure de
conciliation, c’est aussi simple que cela.

M. Daniel Perdrizat : – Notre amendement est encore plus simple. Nous
avons repris l’idée qui avait été émise lors des travaux préparatoires de
rendre cette procédure gratuite, parce que nous n’avons pas été convaincu
par les arguments du Conseil d’Etat dans son rapport lorsqu’il dit que la 
procédure gratuite favoriserait les avocats. A nos yeux, elle favoriserait 
surtout les clients des avocats et ce sont ces personnes-là, et non les avocats,
que notre groupe entend défendre, parce que ce sont elles qui, lorsqu’elles
trouvent le mémoire d’honoraires de leur mandataire trop élevé, ont intérêt
à avoir à leur disposition une procédure gratuite pour tenter d’en obtenir, par
la voie de la conciliation, la modération.

Quant aux avocats, nous ne voyons pas vraiment en quoi ils sont favorisés.
Soit, ils discutent de leur mémoire d’honoraires qui peut éventuellement
poser problème hors procédure avec leurs clients, mais lorsque, décidément,
le client ne veut pas payer, qu’il est récalcitrant, mauvais payeur, ou qu’il a
quasiment disparu dans la nature, même la procédure de conciliation
devient inutile. C’est d’ailleurs une des raisons qui nous pousse à refuser
l’amendement libéral-PPN tendant à la rendre obligatoire, l’avocat dans une
telle situation ira directement, si tant est qu’il puisse retrouver l’adresse de
son ancien client, devant la justice.

Le président : – Nous avons été vite en besogne. Nous aurions dû ouvrir la
discussion au sujet de l’amendement du groupe libéral-PPN.

M. Michel Bise : – Nous croyons qu’il faut être conscient du fait que la déno-
mination qui est donnée à cette procédure est quelque peu trompeuse. On
parle de procédure de contestation, mais, en fait, il s’agit d’une procédure
qui devrait être suivie à chaque fois qu’un avocat ne parvient à encaisser les
honoraires qui lui sont dus. Fort souvent, ces honoraires ne sont pas payés
non pas parce qu’ils sont contestés, mais simplement parce que le client ne
veut ou ne peut pas payer pour des raisons qui lui sont propres.

Dès lors, il nous apparaît totalement inutile de prévoir, dans ce cadre, une
procédure de conciliation obligatoire, ceci pour toute une série de raisons.
La première, c’est que dans une très grande majorité des cas, cette procédure
ne servira strictement à rien. Donc, pourquoi obliger les gens à aller devant
une autorité dont il ne ressortira rien de concret?
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Deuxième motif : la conciliation, si les honoraires ne sont pas payés, sera 
de toute manière tentée dans la deuxième phase, la phase judiciaire, que
l’avocat va devoir engager pour essayer d’obtenir l’encaissement de ses
honoraires. On alourdit donc toute une procédure inutilement.

Nous prendrons un exemple tout simple : le client d’un avocat qui habite
Genève doit un solde d’honoraire de 1000 francs. Si l’on rend la procédure
de conciliation préalable obligatoire, cette personne va devoir, le cas échéant,
se déplacer une fois à Neuchâtel pour arriver à la conclusion que la concilia-
tion a échoué, va devoir se déplacer une deuxième fois à Neuchâtel devant
un tribunal dans le cadre, cette fois-ci, d’une audience de conciliation et une
troisième, voire une quatrième fois ensuite pour instruire la demande en
paiement que l’avocat aura dirigée contre lui. Vous conviendrez que cette
situation ne serait pas raisonnable. Voilà pour ce qui est de l’amendement
proposé par le groupe libéral-PPN.

En ce qui concerne l’amendement déposé par le groupe PopEcoSol, nous
l’appuyons. Nous avions d’ailleurs l’intention d’en déposer un identique.
Nous considérons effectivement qu’il est dans l’intérêt non pas de l’avocat
mais du justiciable que cette procédure, qui resterait facultative, soit gratuite.
Pour quelle raison? Si l’avocat est convaincu d’avoir calculé ses honoraires
correctement, nous ne voyons pas a priori ce qui pourrait le conduire à faire
des concessions dans le cadre de la conciliation qui serait tentée. Donc,
l’avocat, lui, si cette procédure de conciliation est facultative, ira dans la 
très grande majorité des cas directement devant le tribunal, surtout que 
le problème qui se posera sera un problème non pas de contestation 
d’honoraires, mais d’encaissement, comme nous le relevions tout à l’heure.

Par contre, si le justiciable, pour différentes raisons, a quelques difficultés, il
pourrait être tenté de saisir l’autorité de conciliation en espérant arriver à
trouver un arrangement, par exemple simplement sous la forme d’un plan
de paiement qu’il proposerait au mandataire. Donc, encore une fois, il est
dans l’intérêt du justiciable que cette procédure soit gratuite. Si elle reste
facultative mais payante, on peut être certain qu’elle ne sera pratiquement
pas utilisée. On mettrait donc sur pied une institution qui ne servirait 
finalement à rien.

Mme Marie-Laure Béguin : – Tout d’abord, en ce qui concerne l’amendement
libéral-PPN, dans un premier temps, le groupe radical pensait le soutenir,
mais suite au dépôt hier d’un certain nombre d’amendements concernant la
procédure de conciliation, nous avons pris contact avec M. François Bonnet,
avocat et professeur de procédure civile à l’Université de Neuchâtel, qui faisait
partie du groupe de travail. Or, M. François Bonnet a attiré notre attention
sur le fait que les règles du chapitre 11 sur les honoraires avaient été faites
en partant du principe que la procédure de conciliation serait facultative et
que si l’on veut la rendre obligatoire, il ne suffit pas de modifier l’article 40.
Ce n’est pas si simple. Il faudrait par exemple modifier l’article 46 en rendant
la requête en conciliation introductive d’instance. Donc, en acceptant
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l’amendement libéral-PPN, on risque de faire du bricolage et de mettre sur
pied un système boiteux.

C’est pourquoi le groupe radical refusera finalement cet amendement 
libéral-PPN, bien qu’il ne soit pas formellement opposé à ce que la procédure
de conciliation soit obligatoire, et suggère au groupe libéral-PPN de trans-
former son amendement en projet de loi de manière à ce que la commission
législative puisse examiner les tenants et les aboutissants de sa proposition.

Pour ce qui est des amendements des groupes PopEcoSol et socialiste
visant à rendre cette procédure gratuite, le groupe radical s’y opposera.

Mme Valérie Schweingruber : – S’agissant de la conciliation qui est introductive
d’instance ou pas, nous rappelons simplement que, dans l’ancienne procé-
dure en divorce, la conciliation qui était obligatoire n’était pas introductive
d’instance. C’était la demande qui était déposée plus tard en cas d’échec qui
l’était et cela n’a jamais posé de problèmes particuliers.

M. Bernard Matthey: – En ce qui concerne l’amendement du groupe
PopEcoSol visant à rendre la procédure gratuite, le groupe libéral-PPN s’y
opposera. Si les justiciables nécessiteux ont besoin de moyens financiers
pour ce faire, il existe toujours l’assistance judiciaire. Si cette procédure est
gratuite, c’est aussi évidemment un encouragement à recourir et à demander
une conciliation alors qu’un arrangement par téléphone aurait suffit.

Le président : – Nous allons nous prononcer tout d’abord... Veuillez-nous
excuser, Madame la conseillère d’Etat.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Si vous le permettez, nous sommes tout de
même encore la marraine de cette loi. Nous aimerions amener cette loi
jusqu’au bout. Nous pensons qu’un éclairage du gouvernement pourrait
peut-être être utile ou peut éclairer certains députés.

Nous avons choisi la voie facultative, mais si l’on veut rendre cette procé-
dure obligatoire, la voie qui nous est tracée par Mme Marie-Laure Béguin
demandant s’il y a d’autres modifications qui seraient nécessaires, faisons
un projet de loi et on l’examine tranquillement pour avoir notre accord. Nous
ne pensons pas, tout comme Mme Valérie Schweingruber, que ce soit intro-
ductif d’instance. Nous pensons que là, il y a un débat entre juristes. Vous
savez que nous ne sommes pas juriste, nous n’allons donc pas nous mêler à
ce débat d’experts. Peut-être la chose la plus sage à faire est effectivement
de dire que l’on accepte la loi telle quelle, mais on fait un projet de loi pour
examiner si, oui ou non, l’obligation est opportune ou non. Au niveau du
Conseil d’Etat, nous ne ferons pas un combat à ce sujet.

En revanche, nous ferons un combat au niveau de la gratuité, parce qu’ici,
nous ne faisons pas du social, mais ici, nous avons une expérience puisque la
procédure existe. Dans 90% - 95% des cas, ce sont les avocats qui choisissent
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cette voie, qui laissent à la personne qui se penche sur cette conciliation 
plus de marge de manœuvre qu’un juge en cours de procédure. Là, on 
peut négocier, on peut trouver un plan de paiement, etc. Ce n’est 
pas la même chose, il y a une marge de manœuvre, mais nous sommes
dans des intérêts privés et il est absolument clair que le contribuable ne doit
pas, à notre sens, être mis à contribution pour défendre des intérêts privés.
Les avocats ont un monopole, ils sont les auxiliaires de la justice. Nous
sommes d’accord avec cela, ils ont certains avantages, ils ont une protection,
mais pas pour cette procédure-là qui doit être payante. Il faut être aussi
cohérent à un moment donné pour ne pas faire payer des prestations de
l’Etat lorsqu’elles touchent des intérêts privés. Nous ne sommes pas dans 
le social et, comme l’a rappelé M. Bernard Matthey, s’il y a un justiciable 
ou un client d’un avocat qui se trouve dans des difficultés, on peut trouver
des solutions. Dans 90% - 95% des cas, ce sont des avocats et nous n’avons
pas à les protéger davantage de ce que nous faisons très volontiers avec
cette loi.

Le président : – Nous vous remercions, Madame la conseillère d’Etat, et vous
présentons nos excuses.

M. Bernard Matthey: – Pour la paix des ménages, le groupe libéral-PPN
retire son amendement à l’article 40.

Le président : – C’est une bonne chose, nous vous en remercions. 
L’amendement du groupe libéral-PPN à l’article 40 est donc retiré.

Nous passons à l’examen des amendements des groupes PopEcoSol 
et socialiste qui visent tous les deux à ajouter un alinéa 2 à l’article 40 : 
« 2 La procédure est gratuite.»

M. Michel Bise : – Nous aimerions encore intervenir sur le problème de la
gratuité. Nous croyons qu’il y a un problème dans la conception de cette loi.
On a finalement repris une institution de la loi actuelle qui n’aurait pas 
forcément dû l’être. A l’heure actuelle, il y a une procédure d’homologation
qui est absolument obligatoire puisque, s’il veut encaisser ses honoraires,
l’avocat doit d’abord les faire homologuer pour ensuite, dans le cadre par
exemple d’une mainlevée, pouvoir obtenir des saisies, donc le paiement
effectif de ses honoraires. A l’avenir, le système est tout différent. On est en
présence d’un litige pécunier comme il en existe dans tous les domaines et
on oblige en quelque sorte les avocats à passer par cette procédure de
conciliation dont on pourrait, sans aucun doute, se passer. Nous sommes
convaincu, pour ce qui nous concerne, que si cette procédure, qui est finale-
ment un avantage offert aux justiciables, est payante, elle ne sera jamais 
utilisée, donc elle ne servira strictement à rien. On peut faire des lois qui ne
servent à rien, mais autant le savoir d’entrée!
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Le président : – Nous allons nous prononcer sur les amendements des
groupes PopEcoSol et socialiste à l’article 40, alinéa 2.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol et l’amendement du groupe 

socialiste, à l’article 40, alinéa 2, sont refusés par 45 voix contre 44.

Article 40. – Adopté.

Article 41. –

Le président : – Le groupe libéral-PPN a déposé l’amendement suivant :

a) échange Art. 41 (Inchangé.)
d’écritures

M. Bernard Matthey: – L’amendement libéral-PPN à l’article 41 était lié à
celui de l’article 40. Nous retirons donc notre amendement à l’article 41. 
Pour les mêmes raisons et en fonction du débat qu’il y a eu, nous retirons
également notre amendement à l’article 43.

Le président : – Nous prenons note que les amendements du groupe 

libéral-PPN aux articles 41 et 43 sont retirés.

Article 41. – Adopté.

Article 42. – Adopté.

Article 43. –

Le président : – A l’article 43, les groupes libéral-PPN et radical avaient
déposé les propositions suivantes :

Amendement du groupe libéral-PPN

c) défaut Art. 43 1 Si le requérant ou la requérante ne comparaît
pas, la procédure est suspendue et le président ou la 
présidente fixe au défaillant ou à la défaillante un délai de
dix jours pour en demander la reprise.
2 Si l’intimé ou l’intimée fait défaut, le président ou la 
présidente constate l’échec de la conciliation.
3 Le défaillant ou la défaillante est condamné-e à payer les
frais et les dépens occasionnés par son défaut.
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Sous-amendement du groupe radical à l’amendement du groupe 

libéral-PPN

c) défaut Art. 43 1 Si l’une ou l’autre des parties fait défaut, la
conciliation est réputée avoir échoué.

Alinéa 2 : supprimé.

Alinéa 3 devient alinéa 2.

Le président : – L’amendement du groupe libéral-PPN à l’article 43 ayant été

retiré, le sous-amendement du groupe radical l’est également.

Article 43. – Adopté.

Article 44. – Adopté.

Article 45. –

Le président : – A l’article 45, nous sommes en présence des amendements
suivants :

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 45 1 Sans changement.
2 Supprimé.

Amendement du groupe socialiste

Art. 45 1 Si aucun accord n’est trouvé, le procès-verbal constate
l’échec de la conciliation et mentionne que l’avocat-e peut faire valoir ses
droits devant l’autorité judiciaire compétente.

Alinéa 2 : supprimé.

M. Daniel Perdrizat : – Nous avons déposé un amendement visant à supprimer
l’alinéa 2 de l’article 45. En effet, cet alinéa 2, tel que proposé, prévoit qu’en
cas d’échec de la conciliation, le requérant qui persiste dans ses prétentions
doit – nous soulignons le «doit» – saisir l’autorité judiciaire compétente.

Il nous apparaît que cette obligation faite tant à l’avocat qu’à son client en
cas d’échec de la conciliation de saisir l’autorité judiciaire compétente est
erronée.

Nous allons nous en expliquer maintenant. C’est totalement erroné s’agissant
du client, c’est partiellement erroné s’agissant de l’avocat. Commençons par
l’avocat. Ce n’est que partiellement vrai qu’un avocat qui persiste dans sa
prétention doit saisir l’autorité judiciaire, c’est partiellement vrai parce que
cet avocat n’a pas d’obligation et de délai pour saisir cette autorité judiciaire.
Il est soumis à une seule restriction: c’est la prescription de son droit au
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paiement de son mémoire d’honoraires. Il est donc peu judicieux d’introduire
dans une loi – certes pour un avocat, cela ne pose peut-être pas tellement 
de problème parce qu’il corrigera de lui-même – une obligation de saisir la 
justice alors que cette obligation n’existe pas.

S’agissant des clients des avocats, cette obligation devient carrément
fausse. Elle induit le justiciable en erreur parce que – là, nous vous avouons
humblement que nos sources sont les mêmes que celles de Mme Marie-Laure
Béguin, nous n’aurions probablement pas découvert cette inadvertance du
projet de loi nous-même –, selon les sources qui nous sont communes,
c’est-à-dire M. François Bonnet, professeur de procédure civile à l’Université
de Neuchâtel, il apparaît que le client de l’avocat qui aurait échoué dans la
conciliation et qui voudrait saisir la justice ne serait tout simplement pas
recevable à le faire. En effet, pour le client qui ne veut pas payer le mémoire
d’honoraires de son avocat, il lui suffit tout simplement de continuer à ne
pas le payer et c’est à l’avocat, dans sa demande, qu’il incombera, s’il persiste,
de saisir la justice. Par conséquent, nous proposons la suppression pure et
simple de cette disposition qui n’est, encore une fois, que partiellement vraie
pour les avocats et totalement fausse pour les clients.

SOUHAITS DE BIENVENUE

Le président : – Sous la conduite du président du Grand Conseil, M. Thomas
Daeler, nous avons le plaisir de saluer la délégation du bureau du Grand
Conseil zurichois. Nous leur prions de croire en nos meilleures salutations.
Nous leur souhaitons une cordiale bienvenue en Pays de Neuchâtel. Nous
vous prions de les applaudir. (Applaudissements.)

Nous remercions également nos deux collègues, MM. Roland Debély et
Frédéric Cuche, qui ont bien voulu servir de guides à nos homologues 
zurichois pendant cette séance.

RAPPORT 02.014, PROFESSION D’AVOCAT OU D’AVOCATE (suite)

Discussion en second débat (suite)

Le président : – Nous revenons aux amendements concernant l’article 45.
Nous avons entendu le développement de l’amendement PopEcoSol par 
M. Daniel Perdrizat. Le groupe socialiste a déposé un amendement différent.

M. Michel Bise : – Pour les mêmes motifs que M. Daniel Perdrizat vient de
nous exposer, nous vous demandons de bien vouloir purement et simplement
supprimer l’alinéa 2 de l’article 45. La rédaction en est malheureuse, effecti-
vement, mais nous avons pu comprendre que, finalement, on avait rédigé
cet alinéa 2 à titre informatif en quelque sorte pour le client de l’avocat.
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Comme on veut supprimer une incongruité au niveau juridique, nous propo-
sons donc de compléter le libellé de l’article 45 et de faire en sorte que, sur le
procès-verbal de non-conciliation, il soit précisé que l’avocat «peut» et non
pas «doit» faire valoir ses droits devant l’autorité judiciaire compétente 
ultérieurement. Cela à titre purement informatif pour son client ou son
ancien client puisque, s’il y a litige, ce n’est plus forcément son client!

Mme Marie-Laure Béguin : – C’est effectivement à propos de cet article que
nous avions contacté M. François Bonnet, car il circulait des avis contradic-
toires sur les suites de l’échec de la conciliation et nous voulions en avoir le
cœur net.

Pour ce qui est de l’amendement du groupe PopEcoSol, l’alinéa 2 de l’ar-
ticle 45, n’est pas correct, car il donne l’impression que l’avocat, comme le
client, peuvent porter l’affaire devant le juge civil ordinaire alors que ce n’est
pas le cas. En effet, l’avocat pourra toujours faire une action en paiement
pour qu’un tribunal constate sa créance et condamne son ancien client à la 
payer. Par contre, si le client agit en justice, sa demande a de très forts
risques d’être déclarée irrecevable, faute d’intérêt, à moins qu’il y ait des 
circonstances tout à fait exceptionnelles.

Pourquoi le client n’a-t-il pas d’intérêt juridique à agir en justice, donc pas de
possibilité d’obtenir un jugement? C’est parce que tant que l’avocat n’a pas
une reconnaissance de dette ou un jugement, il ne peut pas obliger son
ancien client à payer la note d’honoraires. C’est un peu technique, nous nous
en excusons auprès des non-juristes. Tout cela était pour dire que l’on ne
peut pas voter l’article 45, alinéa 2, car il donne une information qui est
incorrecte.

Mais on ne peut pas non plus accepter la formulation proposée par le groupe
socialiste, car elle laisse entendre que seul l’avocat peut agir devant le juge
civil, alors que, dans des cas exceptionnels, son ancien client le peut aussi.

L’article 45, alinéa 2, partait d’une bonne intention, car il visait à informer les
parties au litige, comme les lecteurs de la loi, de la possibilité de faire appel
au juge civil, mais nous croyons qu’il faut se résigner et renoncer à mettre
un tel alinéa dans la loi, car aucune formulation ne permet de traduire 
fidèlement la situation juridique.

C’est pourquoi le groupe radical acceptera l’amendement du groupe
PopEcoSol et rejettera l’amendement du groupe socialiste.

M. Bernard Matthey: – Pour les mêmes raisons, nous accepterons l’amende-
ment du groupe PopEcoSol, mais si l’amendement du groupe socialiste était
accepté, il faudrait alors effectivement faire quelques corrections en disant :
«Si aucun accord n’est trouvé, le procès-verbal constate l’échec de la conci-
liation et les parties peuvent faire valoir leur droit devant l’autorité judiciaire
compétente.» Mais nous préférons l’amendement du groupe PopEcoSol qui
est simple, clair et efficace.
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Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Le Conseil d’Etat est d’accord avec la suppres-
sion de l’alinéa 2 de l’article 45. Effectivement, les avocats savent qu’ils 
peuvent faire recours, qu’ils peuvent porter l’affaire devant une instance
judiciaire. Nous nous alignons sur le raisonnement qui a été tenu par 
Mme Marie-Laure Béguin.

M. Michel Bise : – Nous dirons encore un mot au sujet de cet amendement. Il
est admis que l’avocat, s’il le souhaite, pourra faire valoir, après l’échec de la
conciliation, ses droits par la voie judiciaire en saisissant le tribunal compé-
tent. On nous dit que la formulation de l’amendement n’est pas heureuse
parce que, dans des cas tout à fait exceptionnels, le client pourrait lui aussi
avoir intérêt à saisir la justice. Nous avons réfléchi pour essayer de trouver
une situation qui répondrait à ce critère exceptionnel, mais nous n’en avons
pas trouvé. Dès lors, pour l’instant et tant et aussi longtemps que l’on ne
nous cite pas d’exemple, nous considérons que nous pouvons maintenir
notre amendement.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons opposer
l’amendement du groupe socialiste à l’amendement...

M. Daniel Perdrizat : – Nous ne sommes pas sûr que la procédure que vous
proposez soit la bonne. On ne peut pas opposer deux amendements qui ne
portent pas sur le même alinéa.

Le président : – Le Conseil d’Etat admet que l’on supprime l’alinéa 2. Les

amendements du groupe socialiste et du groupe PopEcoSol visant à sup-

primer l’alinéa 2 de l’article 45 n’étant pas combattus, ils sont donc acceptés.

Nous allons mettre au vote l’amendement du groupe socialiste à l’article 45,
alinéa 1.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste, à l’article 45, alinéa 1, est refusé par

48 voix contre 32.

Article 45. – Adopté.

Articles 46 à 57. – Adoptés.

Article 58. –

Le président : – A l’alinéa 2 de l’article 58, nous sommes en présence de
l’amendement suivant du Conseil d’Etat : « 2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y
a lieu, à la promulgation et à l’exécution de la présente loi qui entre en
vigueur le 1er juin 2002. »
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Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous allons être brève puisque, dans le débat
d’introduction, nous vous avons expliqué les raisons qui nous ont incitée à
vous présenter cet amendement-là. Il nous permet simplement de gérer la
période transitoire avec élégance.

Le président : – Il n’y a pas d’opposition à cet amendement, nous allons
voter...

M. Michel Bise : – Sur le principe, il est évident que l’on doit ou que l’on peut
donner un effet rétroactif à cette loi sur la profession d’avocat ou d’avocate,
mais nous attirons tout de même l’attention du Conseil d’Etat sur un 
problème. Dès l’entrée en vigueur de cette loi, les autorités existantes sont
dissoutes, ce qui signifie qu’il faudra tout de même se poser la question de
savoir ce qui va advenir des dossiers qui sont devant ces autorités. Or, la
solution à ce problème ne se trouve pas dans la loi que nous allons voter
vraisemblablement sans difficulté tout à l’heure. Il faudrait donc, assez 
rapidement, nous semble-t-il, prendre des dispositions dans le règlement.

Nous attirons votre attention sur le fait que comme la procédure de 
conciliation sera finalement facultative, il se posera la question de savoir 
s’il faudra transmettre les dossiers qui sont en homologation à cette autorité
ou s’il faudra les retourner aux mandataires, libres à eux d’en faire ce 
qu’ils veulent par la suite. Cela donne lieu à certaines questions assez 
intéressantes.

M. Christian Blandenier : – Nous nous sommes fait couper la parole par un
artifice de procédure lorsque nous discutions de l’article 3. Permettez-nous
d’en utiliser un autre, soit celui prévu à l’article 104 de la loi d’organisation
du Grand Conseil. Nous vous demandons, avant le vote final, de revenir sur
l’article 3. Nous devons motiver notre demande. Le Grand Conseil se 
prononcera.

Si nous avons bien entendu différents de nos collègues, notamment 
M. Bernard Zumsteg, le problème de l’article 3 n’est pas tellement de savoir
si l’on met des tirets ou pas ou de se pencher sur l’accord de l’adjectif qui est
manifestement contraire aux règles de grammaire. En relisant cette loi, nous
constatons qu’à de nombreux endroits, notamment aux articles 8 et 9, on
résout le problème en écrivant l’avocat-e. A l’article 3, bizarrement, on écrit
l’avocat ou l’avocate et c’est ce qui nous amène à ces difficultés d’accords
d’adjectifs. Nous proposons un amendement qui vise à utiliser en substance
à l’article 3 ce que l’on a utilisé pour les autres articles, c’est-à-dire les 
tirets, ce qui deviendrait, nous le déposerons formellement si l’on accepte 
la discussion:

Art. 3 L’avocat-e inscrit-e au rôle officiel du barreau neuchâtelois peut
seul-e se prévaloir du titre d’avocat-e au barreau neuchâtelois.
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Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous pouvons nous rallier à cet amendement.
Nous nous étions imaginé que la commission de rédaction pouvait le faire. 
Il semble que c’est déjà trop important comme changement. Donc, merci de
nous avoir dit cela.

Cela étant dit, il y a des règles grammaticales qui changent avec 
l’épicénéisation. Nous vous l’expliquerons une autre fois.

Le président : – Nous croyons que nous devons, pour des raisons de principe,
savoir si la proposition prévue par l’article 104 de la loi d’organisation du
Grand Conseil concernant la réouverture de la discussion est admise. Y a-t-il
des oppositions? Ce n’est pas le cas. La réouverture de la discussion est

acceptée.

Article 3. –

Le président : – S’il n’y a pas d’opposition et que le Conseil d’Etat est
d’accord, nous prenons note que l’amendement Christian Blandenier à

l’article 3 est accepté, non combattu.

Article 3. – Adopté.

Article 58 (suite). –

M. Alain Bringolf : – Nous proposons le sous-amendement suivant à 
l’amendement du Conseil d’Etat à l’article 58, alinéa 2 : « 2 Le Conseil d’Etat
pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à l’exécution de la présente loi 
qui entre en vigueur avec effet rétroactif le 1er juin 2002.»

En effet, cela nous gêne vraiment, aujourd’hui 19 juin 2002, de voter une loi
qui est déjà entrée en vigueur le 1er juin 2002! Il y a quelque chose qui nous
paraît illogique alors que si l’on indique que c’est avec effet rétroactif, cela
simplifie les choses.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Au sujet de l’article 58, «... qui entre en vigueur
le 1er juin 2002», cela veut bien dire cela. Nous n’allons pas faire un combat
sur le terme de «avec effet rétroactif», cela tombe sous le sens.

Le président : – L’amendement du Conseil d’Etat et le sous-amendement

Alain Bringolf, à l’alinéa 2 de l’article 58, n’étant pas combattus, ils sont

donc acceptés.

Article 58. – Adopté.

SÉANCE DU 19 JUIN 2002 773

Discussion en second débat (suite)



M. François Bonnet : – Un petit détail formel : avocat – avocat-e avec un trait
d’union, ce n’est pas un tiret. Un tiret est un objet un peu plus long suivi et
précédé d’un espace! (Rires.)

Le président : – Nous vous remercions, Monsieur François Bonnet. Aucune
main ne se lève. Nous en déduisons que nous pouvons procéder au vote
d’ensemble du projet de loi sur la profession d’avocat ou d’avocate (LAv).

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 96 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

La révision de 1999 de la Constitution fédérale a comme conséquence que
les formations du domaine santé-social doivent dorénavant s’inscrire dans
la systématique qui prévaut pour les autres secteurs de la formation 
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professionnelle. Les cantons romands ont aussitôt manifesté la volonté
d’harmoniser et de coordonner leur offre de formation. Il en va de même
dans l’espace BEJUNE.

Le Conseil d’Etat constate par ailleurs que les besoins en personnel des 
établissements et institutions offrant des prestations sanitaires et sociales
sont considérables. Le canton ne parvient de loin pas à former le personnel
qui lui est nécessaire. L’expérience montre cependant que les personnes 
formées dans le canton y exercent ensuite plus volontiers une activité 
professionnelle durable. Il est donc essentiel de donner maintenant une nou-
velle impulsion aux formations concernées et de les rendre plus attractives
tant pour les jeunes à la recherche d’une première formation professionnelle
que pour les personnes plus âgées qui veulent réorienter leur activité.

La réforme structurelle que nous envisageons devra permettre d’utiliser au
mieux les ressources présentes dans les écoles actuelles par leur mise en
commun.

Concrètement, dès la rentrée de l’automne 2002, les formations suivantes du
domaine santé-social seront proposées :

1. Au Centre neuchâtelois des formations du domaine santé-social :

– aide en gériatrie (attestation cantonale) ;

– aide soignant-e (future attestation fédérale de formation pratique) ;

– aide familial-e (CFC) ;

– gestionnaire en économie familiale (CFC), en collaboration avec le
Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) ;

– assistant-e en soins et en santé communautaire (nouvelle formation,
nouveau CFC) ;

– éducateur-trice de la petite enfance (nouvelle formation, futur
diplôme fédéral d’école supérieure spécialisée) ;

– diverses formations continues et complémentaires liées à ces 
professions.

2. Au sein du site neuchâtelois de la future HE-BEJUNE (membre de la 
HES-S2) :

– infirmier-ère HES (nouvelle formation) ;

– formations postgrades, perfectionnement professionnel et activités
de recherche appliquée.

Le coût des formations réorganisées ne devrait pas excéder le montant 
global consacré actuellement aux trois écoles formatrices. Nous pouvons 
en outre escompter dès 2004 des subventions fédérales nettement plus 
élevées. En fait, seule la formation d’assistant-e en soins et santé commu-
nautaire s’ajoute aux filières actuelles. On peut être certain qu’elle assurera
une partie de ce personnel qualifié dont les hôpitaux, les homes et les 
services d’aide et de soins à domicile du canton ont besoin.
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I. INTRODUCTION

Le Grand Conseil a débattu du projet de décret portant adhésion du canton
de Neuchâtel à la convention intercantonale créant la Haute école spécialisée
santé-social de Suisse romande (HES-S2) lors de sa séance du 2 octobre
2001. Adopté par 70 voix contre 12, le décret ne fait toutefois que traduire la
volonté du canton de Neuchâtel de participer à la HES santé-social de Suisse
romande. Il doit être maintenant suivi d’un ensemble de propositions
concrètes qui ancreront dans le terrain les formations concernées par la loi
fédérale HES et la loi fédérale sur la formation professionnelle, toutes deux
en voie de révision. Ces propositions ont été brièvement évoquées dans 
le rapport à l’appui du projet de décret susmentionné, le Conseil d’Etat
s’engageant par ailleurs à présenter au courant de 2002 un rapport complet
et étayé sur les options qu’il préconise.

C’est ce rapport que nous vous soumettons aujourd’hui.

II. SITUATION ACTUELLE DES ÉCOLES CONCERNÉES

Dans notre canton, les institutions formatrices du domaine santé-social 
relèvent encore en ce moment de fondations dont l’Etat est partie prenante,
notamment en raison de l’article 74, alinéa 1, de la loi de santé, du 6 février
1995 qui stipule que l’«Etat assure ou favorise la formation de base et 
les formations complémentaires dans les professions nécessaires du
domaine de la santé». Sans entrer dans trop de détails historiques, nous
tenons néanmoins à présenter chacune des institutions concernées par la
réorganisation proposée.

1. Centre neuchâtelois de formation aux professions de la santé
(CESANE)

Le 15 février 1995, le Conseil d’Etat présente un projet de décret concernant
la création de la fondation du Centre neuchâtelois de formation aux profes-
sions de la santé (CESANE). Confrontées aux nouvelles prescriptions de la
Croix-Rouge suisse (CRS) réduisant les filières à la formation d’infirmier-ère
diplômé-e de niveau I et II et à celle d’aide soignant-e, les écoles touchées
avaient préparé ensemble et avec le concours du service de la santé
publique, le projet CESANE. Celui-ci devait rassembler les formations 
dispensées jusqu’alors par :

– l’Ecole neuchâteloise de soins infirmiers (ENSI) préparant depuis 1994
des infirmier-ère-s en soins généraux, école issue de celle d’aides 
soignant-e-s créée en 1963 à La Chaux-de-Fonds;

– l’Ecole d’aides-soignantes de l’Hôpital de la Providence à Neuchâtel,
reconnue par l’Etat en 1972;
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– l’Ecole neuchâteloise de soins infirmiers psychiatriques (ENSIP), créée 
en 1985 et elle-même issue de la fusion des écoles d’infirmières et 
d’infirmiers en psychiatrie des Hôpitaux de Perreux et de Préfargier.

L’acte notarié créant la nouvelle fondation est signé le 20 juin 1995. Il 
mentionne en particulier les conclusions résumées d’une étude intitulée
«Des besoins en personnel soignant et mission des écoles» qu’il vaut la
peine de rappeler ici :

«D’ici l’année 2005, le canton aura besoin de 1493 personnes diplômées
(diplômes et certificats) qui se répartiront comme suit :

– 56% dans le secteur des soins aigus ;
– 11% dans le secteur des soins psychiatriques ;
– 26% dans le secteur des soins aux personnes âgées ;
– 7% pour les soins à domicile.

Le canton ne formant actuellement que le 25% de ses besoins en 
personnel diplômé, la formation portera en priorité sur la préparation au
diplôme CRS de niveau II».

L’article 2 des statuts de CESANE prévoit que «la fondation a son siège à La
Chaux-de-Fonds: elle y dispense son enseignement ainsi qu’à Neuchâtel et
en d’autres lieux déterminés par les besoins du centre.»

Aux deux formations retenues d’emblée, soit celle menant au diplôme
d’infirmier-ère de niveau II et celle menant au certificat d’aide soignant-e
(filière en école) est venue s’ajouter en 2000 la formation d’aide soignant-e
en cours d’emploi.

Le Centre de formation des aides en gériatrie (CEFAG), établi à La Chaux-de-
Fonds et que l’Etat a reconnu en 1981, a rejoint CESANE en 2001. La filière
d’aides en gériatrie, une formation en emploi d’un an offerte dorénavant à
CESANE, permet d’obtenir un certificat reconnu uniquement dans le canton.

Les trois écoles fondatrices de CESANE ont mené leurs volées respectives
jusqu’au terme de la formation entreprise et ce n’est qu’en 1999 que
CESANE a pu délivrer ses premiers diplômes d’infirmier-ère-s de niveau II.

Nous fournissons ci-après quelques indications chiffrées relatives à la 
fréquentation de CESANE (au 25 mars 2002).

Formation d’infirmier-ère-s niveau II

Volée Canditat-e-s admis-e-s Diplômes délivrés

1995-1999  . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 13
1996-2000  . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 23
1997-2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 20
1998-2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . 27
1999-2003  . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
2000-2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . 24
2001-2005  . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
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Au total, CESANE comptabilise 186 personnes entrées dans le programme
de formation menant au diplôme d’infirmier-ère de niveau II ; 56 d’entre elles
ont déjà obtenu un diplôme et 79 doivent encore achever leur formation.
Leur domiciliation au moment de l’inscription à l’école indique que 162 can-
didates et candidats proviennent du canton de Neuchâtel, 10 du canton du
Jura, 7 du canton de Berne, 6 d’autres cantons et 1 de l’étranger.

Dans le canton, les besoins en infirmier-ère-s ne sont de loin pas satisfaits.
Le renouvellement ne suffit pas à faire face à la pénurie.

Formation d’aides-soignant-e-s en école

Volée Candidat-e-s admis-e-s Certificats délivrés

1996-1997  . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 15
1997-1998  . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 18
1998-1999  . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 19
1999-2000  . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 18
2000-2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 16
2001-2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Formation d’aide-soignant-e-s en emploi

Volée Candidat-e-s admis-e-s Certificats délivrés

2000-2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 21
2001-2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Au total, de 1996 à 2001, 154 personnes ont entamé une formation d’aide-
soignante en école ou en emploi, dont 108 proviennent du canton de
Neuchâtel.

Formation d’aides en gériatrie

Avant son rattachement à CESANE, le CEFAG a formé 308 personnes, soit
une moyenne de 15 certificats délivrés par le Département de la justice, de la
santé et de la sécurité (DJSS) chaque année.

Volée Candidat-e-s admis-e-s Attestations délivrées

2001-2002 . . . . . . . . . . . . . . . 15 —

Toutes les personnes admises l’année dernière sont domiciliées dans le 
canton.

CESANE a constamment essayé d’améliorer et d’affiner son offre globale de
formation afin de l’adapter dans toute la mesure du possible aux besoins
des établissements dispensateurs de soins. C’est dans le même état d’esprit
que l’école s’est efforcée d’analyser les nouvelles perspectives de la forma-
tion HES en santé-social dans le but de préserver et de renforcer l’acquis.
Compte tenu des efforts importants consentis tout particulièrement ces sept
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dernières années en matière de formation du personnel soignant, il a paru
évident au conseil de fondation et à la direction de CESANE que le canton de
Neuchâtel ne devait pas renoncer à offrir sur place une formation de type
HES aux jeunes filles et jeunes gens sortant du degré secondaire II. Il n’y a
donc pas eu d’hésitation au cours de l’année 2000 à décider de présenter la
candidature de CESANE à l’homologation HES.

2. Ecole romande d’aides familiales (ERAF)

Créée en 1952, la commission romande pour la formation des aides fami-
liales prend aussitôt la décision de mettre sur pied une véritable école
d’aides familiales. Il faut toutefois attendre le 30 octobre 1959 pour voir le
projet aboutir à l’acte de naissance de la fondation qui préside aujourd’hui
encore aux destinées de l’Ecole romande d’aides familiales et d’aides fami-
liaux (ERAF). La fondation achète alors un immeuble à Neuchâtel grâce à
l’appui financier de l’Etat et de la Ville de Neuchâtel, des cantons de Vaud, de
Genève et de Berne. Le caractère romand de l’institution s’affirme d’emblée
en raison de la provenance des élèves qui viennent de toutes les régions de
la Suisse romande. La convention intercantonale BEJUNE et VD est signée
en 1979 et c’est en 1980 que la Conférence suisse des directeurs des écoles
d’aides familiales demande la reconnaissance officielle de la formation à
l’Office fédéral de l’industrie, des arts et métiers et du travail (OFIAMT).
Après de nombreuses séances de travail rassemblant des représentants de
l’OFIAMT, de l’Association suisse des services d’aide familiale (ASOAF), des
associations professionnelles d’aides familiales et des quatorze écoles
suisses, les aides familiales obtiennent en 1993 le droit de se voir octroyer
un certificat fédéral de capacité (CFC) à l’issue d’une formation réussie. Tout
récemment, en 2001, le règlement de formation est mis à jour et c’est ce 
dernier qui sert de base au contenu de la nouvelle formation approuvée par
les cantons romands dans le cadre de l’arrêté fédéral 2 sur les places
d’apprentissage (APA 2).

L’ERAF offre aujourd’hui trois filières de formation qui relèvent déjà toutes
trois de la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr) et bénéficient
par conséquent d’une subvention de la Confédération. Ce sont le cours de
base, le cours en emploi et la préparation à l’examen final selon l’article 41
de la LFPr.

Le cours de base est offert aux personnes justifiant d’un ou deux ans de 
formation de gestionnaire en économie familiale ou d’une formation 
équivalente. La formation théorique s’acquiert en douze mois alors que la
formation pratique s’effectue sous la forme de quatre stages de trois mois
chacun. Le titre délivré après réussite de l’examen final est le CFC d’aide
familial-e.

Le cours en emploi est offert aux personnes ayant plus de vingt-cinq ans et
qui travaillent dans un service d’aide et de soins à domicile, à condition que
la formation soit admise par l’employeur et l’école. La formation théorique

780 SÉANCE DU 19 JUIN 2002

Formation professionnelle



s’acquiert à raison de deux jours par semaine pendant deux ans, alors que la
formation pratique s’effectue dans un service d’aide et de soins à domicile
(trois jours par semaine) et en institutions (deux stages de quatre semaines).
Le titre délivré après réussite de l’examen final est le CFC d’aide familial-e.

La préparation à l’examen final selon l’article 41 de la LFPr est possible à 
certaines conditions. A l’entrée en formation, il faut :

– une pratique dans l’aide à domicile de trois ans et demi à plein temps;

– l’accord de l’employeur ;

– être âgé-e de 25 ans au moins ;

– avoir terminé sa scolarité obligatoire avec succès ;

– jouir d’un certificat d’aide-soignant-e ou d’une autre formation en soins
(au minimum un certificat d’auxiliaire de santé).

Après la reconnaissance des acquis, la formation requiert un travail individuel
intensif et la fréquentation des cours de l’ERAF un jour par semaine durant un
an. Le titre délivré après réussite de l’examen final est le CFC d’aide-familial-e.

Nous donnons ci-après quelques indications chiffrées relatives à la fréquen-
tation de l’ERAF au cours des dernières années.

Formation d’aide familial-e par cours de base

Volée Candidat-e-s admis-e-s Certificats délivrés

1997-1999  . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 12
1998-2000  . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 14
1999-2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 18
2000-2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

Formation d’aide familial-e par cours en emploi

Volée Candidat-e-s admis-e-s Certificats délivrés

1997-1999  . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 10
1998-2000  . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 10
1999-2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . 09 06
2000-2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

Formation d’aide familial-e selon article 41 LFPr

Volée Candidat-e-s admis-e-s Certificats délivrés

1999-2000  . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 12
2001-2002  . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

De sa fondation à 1979, l’ERAF a formé environ 160 aides familiales/aides
familiaux et 550 de 1980 à 2002, soit en tout 710 personnes, dont deux
hommes. Sur les 68 personnes actuellement en formation, 19 proviennent
du canton de Neuchâtel.
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3. Ecole neuchâteloise de puéricultrices-éducatrices (ENPE)

L’association de la pouponnière neuchâteloise, constituée en 1923, crée la
même année l’Ecole de nurses des Brenets, sans doute la plus ancienne 
institution de formation du domaine santé-social dans le canton. L’école
forme 24 à 30 nurses par année jusqu’à son transfert au Locle en 1983, où
elle prend le nom d’Ecole neuchâteloise de nurses. La formation est alors
étendue à deux ans, le nombre de candidates aux examens d’admission
demeurant cependant toujours très élevé (plus d’une cinquantaine pour une
capacité d’accueil de vingt élèves).

Diverses études menées de 1993 à 1996 concluent à la nécessité d’introduire
une nouvelle formation de puéricultrice-éducatrice en trois ans qui entre en
vigueur à la rentrée d’août 1998.

Une première volée de 11 diplômées a quitté l’école en juillet 2001. Toutes
ont trouvé un emploi : 6 dans notre canton, 3 dans le canton de Vaud, 1 dans
le canton de Fribourg, 1 dans celui de Genève.

Etudiantes en cours de formation

Début de la formation Candidat-e-s admis-e-s Effectif au 01.03.2002

Volée 1999-2002  . . . . . . . . . . . 18 17
Volée 2000-2003  . . . . . . . . . . . 18 15
Volée 2001-2004  . . . . . . . . . . . 18 16

Sur l’effectif total actuel de 48 étudiantes, 31 sont domiciliées dans le 
canton.

4. Autres écoles du domaine santé-social (non concernées par le
projet de réorganisation)

4.1. L’Ecole cantonale de laborantines et laborantins médicaux (ECLM)

L’ECLM est rattachée depuis le printemps 2001, sous mandat de gestion, 
au Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN). Ce rattachement 
est motivé par le fait que la formation de laborantin-e-s médicaux vise à
développer essentiellement des compétences scientifiques et techniques 
et que le CPLN offre pour cela un environnement et des équipements 
favorables. De plus, des synergies avec la formation des laborantin-e-s en
chimie sont envisagées.

Année Candidat-e-s admis-e-s Certificats délivrés

1997  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 18
1998  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 12
1999  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 17
2000  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 19
2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 20
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4.2. Formation de gestionnaires en économie familiale

La formation de gestionnaires en économie familiale par la voie de l’appren-
tissage est organisée grâce à une bonne collaboration des employeurs
(hôpitaux, homes, institutions, etc.).

Les cours professionnels sont dispensés au CPLN qui dispose d’équipements
adéquats, en particulier d’une cuisine et d’une buanderie pour collectivités.

Début de la formation Candidat-e-s en formation

Volée 2000  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08
Volée 2001  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

Résumé

Les écoles du domaine santé-social situées dans notre canton sont restées
relativement modestes. Elles ont cependant démontré leur utilité tant pour
les personnes à la recherche d’une formation intéressante que pour leurs
employeurs potentiels.

III. LÉGISLATION FÉDÉRALE RELATIVE 
AU DOMAINE SANTÉ-SOCIAL ; 
COLLABORATIONS INTERCANTONALE ET RÉGIONALE

1. Confédération

La révision de la Constitution fédérale adoptée en 1999 donne désormais à
la Confédération la compétence de légiférer dans tous les domaines de la
formation professionnelle, y compris dans ceux de la santé et du social. Le
changement ainsi décidé entraîne l’adaptation de la loi sur la formation 
professionnelle (nouvelle loi sur la formation professionnelle, nLFPr) que 
le Parlement traite en ce moment et de la loi sur les HES (LHES) dont la 
révision est actuellement mise en consultation (mai-juin 2002), le message
du Conseil fédéral relatif à cet objet étant prévu pour novembre-décembre
de cette année. La nLFPr devrait quant à elle passer le cap de la votation
finale aux Chambres fédérales lors de la session d’automne.

Les formations de la santé et du social doivent dorénavant être conformes 
à la systématique qui prévaut dans les autres secteurs de la formation 
professionnelle (voir schéma 1). On s’aperçoit que la Confédération prévoit
de situer au degré tertiaire la phase aboutissant à l’obtention d’un diplôme
professionnel. Les formations du degré secondaire II permettent d’obtenir
un certificat fédéral de capacité (CFC). Le dispositif fédéral règle en outre les
conditions de passage du degré secondaire II au degré tertiaire.

Par ailleurs, la Conférence des directeur-trice-s des affaires sanitaires (CDS)
et la Croix-Rouge suisse ont organisé une vaste consultation de juin à 
septembre 2001 en vue de préparer l’application des nouvelles dispositions.
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Cette consultation relative aux soins concerne en particulier le profil de
l’infirmier-ère et une nouvelle conception des formations du degré secon-
daire II, avec notamment le titre et le profil de compétences envisagés pour
la profession de soignant-e titulaire d’un CFC. Elle aborde également les
questions de la répartition spécifique du champ d’activité par rapport à
l’infirmier-ère et de la responsabilité civile.

La dénomination de «Fachangestellte Gesundheit» a finalement été traduite
par les termes d’«assistant-e en soins et santé communautaire». Le groupe
de travail chargé de fixer les profils et les descriptifs de compétences qui
seront valables sur tout le territoire suisse n’a pas achevé ses travaux au
moment de la rédaction du présent rapport. Les grandes lignes en sont 
toutefois suffisamment claires pour qu’elles puissent servir de base au plan
d’étude qui sera appliqué à la rentrée scolaire de l’automne 2002.

2. Collaboration intercantonale romande

Les cantons romands, y compris Berne, ont manifesté très rapidement la
volonté d’harmoniser et de coordonner l’organisation des formations du
domaine santé-social. Ainsi :

– ils ont élaboré la convention intercantonale créant la HES santé-social de
Suisse romande (HES-S2), à laquelle tous les cantons concernés ont
adhéré ou le feront prochainement. La HES-S2, au sein de laquelle les
sites de Delémont, St-Imier et Neuchâtel ont obtenu l’homologation pour
dispenser la formation d’infirmier-ère HES, pourra ainsi s’ouvrir à
l’automne 2002;

– ils ont décidé de mettre sur pied un programme comprenant un 
tronc commun pour les formations d’aide-familial-e, de gestionnaire en
économie familiale et d’assistant-e en soins et santé communautaire, en
vue de l’obtention d’un CFC. La nouvelle organisation doit permettre de
développer une culture commune entre ces professions et de favoriser la
mobilité de ces futur-e-s professionnel-le-s ;

– ils ont convenu d’harmoniser les formations d’éducateur-trice de la petite
enfance sur le plan romand dans le but de les rendre conformes aux futures
normes fédérales relatives aux écoles supérieures spécialisées (ESS).

3. Collaboration régionale BEJUNE

Les cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel ont procédé à l’analyse 
commune des besoins en formation en particulier dans le domaine de la
petite enfance. Ils ont préparé un projet de répartition des options au niveau
des CFC, pour le cas où les effectifs ne seraient pas suffisants dans l’une ou
l’autre d’entre elles. Une convention BEJUNE fixe les modalités financières
de la collaboration régionale. Les trois cantons ont également prévu 
l’intégration, à l’horizon 2004, des sites HES de l’Arc jurassien au sein de
l’établissement intercantonal HE-BEJUNE. Un projet de convention à ce
sujet sera soumis, en temps voulu, aux parlements des trois cantons.
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Résumé

La Confédération a désormais la compétence de légiférer en matière de 
formation professionnelle dans les domaines de la santé et du social. Les
cantons romands et la région BEJUNE se sont organisés pour répondre aux
nouvelles exigences en harmonisant et en coordonnant leurs offres de 
formation.

IV. MÉTHODES DE TRAVAIL

Le Département de l’instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC)
et son service de la formation professionnelle (SFP) ont voulu associer le
plus grand nombre possible de représentantes et représentants des milieux
concernés par la réorganisation des formations santé-social. C’est pourquoi
plusieurs groupes de travail ont été institués sitôt après que le Grand Conseil
a accepté l’adhésion du canton de Neuchâtel à la convention intercantonale
créant la HES-S2. Le rapport que nous vous soumettons se fonde largement
sur les contributions de ces différents groupes de travail qui ont touché un
nombre important de personnes dans le canton et dans l’espace BEJUNE.

Pour le canton, nous avons formé les quatre groupes de travail suivants :

– Groupe 1, «Etude actualisée des besoins dans les domaines de la santé
et du social» ;

– Groupe 2, «Besoins en locaux du futur Centre neuchâtelois des forma-
tions du domaine santé-social» ;

– Groupe 3, «Structures administratives et juridiques»;

– Groupe 4, «Formation d’éducatrice de la petite enfance».

Pour l’espace BEJUNE, nous avons constitué un groupe spécifique chargé
d’examiner la problématique des «Formations du domaine de la petite
enfance».

Nous détaillons ci-après la ou les missions confiées à ces groupes de travail
et la manière dont ils s’en sont acquittés.

1. Groupe 1, «Etude actualisée des besoins dans les domaines de
la santé et du social »

C’est à la commission consultative des utilisateurs du domaine santé-social
(homes, hôpitaux, etc.), active depuis l’été 2000, qu’a été confiée la mission
d’inventorier les besoins du canton en personnel des domaines de la 
santé et du social. Cette tâche étant d’importance prioritaire, nous avons
également recouru, pour mener à bien ce processus, à une experte externe,
en la personne de Mme Pierrette Gander, infirmière sage-femme, licenciée en
pédagogie, enseignante à l’Ecole de cadres pour le personnel infirmier à
Stabio, conseillère dans de nombreuses institutions du secteur de la santé.
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Elle a recouru à une démarche tout à fait participative avec les membres 
du bureau de la commission des utilisateurs pour rédiger le rapport final.
Chaque membre du bureau a été chargé de contacter le plus grand nombre
possible de collègues et de collaboratrices et collaborateurs de son secteur
d’activité, ces personnes étant priées de s’organiser pour répondre dans un
bref délai aux questions posées. On peut estimer que des contacts ont ainsi
été pris avec tous les établissements et institutions d’une certaine importance
dans le canton et qu’un nombre élevé de personnes actives dans le domaine
des soins et dans celui du travail social ont eu la possibilité d’exprimer leurs
attentes face aux nouvelles formations professionnelles envisagées.

2. Groupe 2, «Besoins en locaux du futur Centre neuchâtelois des
formations du domaine santé-social »

Ce groupe est parti de l’idée que le canton continuerait à dispenser au moins
les formations qu’il offre actuellement, tout en les adaptant aux exigences
qui se font jour. Il a également admis que diverses formations continues et
complémentaires pourraient s’organiser progressivement, en fonction des
besoins.

3. Groupe 3, «Structures administratives et juridiques»

Ce groupe a examiné les dispositions légales et statutaires à respecter pour
procéder à la dissolution et à la liquidation des fondations si le Grand Conseil
adopte le projet de loi que nous lui soumettons. Il a en outre dressé l’inven-
taire des dispositions légales et réglementaires à modifier afin d’insérer la
filière HES en soins infirmiers dans la Haute école neuchâteloise (HEN) et de
créer un établissement cantonal des formations du domaine santé-social.

4. Groupe 4, «Formation d’éducatrice de la petite enfance»

Ce groupe a été chargé d’élaborer le nouveau plan d’études qui sera 
appliqué dès la rentrée 2002 et qui devra garantir la reconnaissance de
l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) à
la formation donnée.

5. Groupe de travail BEJUNE «Formations du domaine de la
petite enfance»

Ce groupe de travail a réuni des responsables issus de la pratique, de la 
formation et des services administratifs cantonaux. Il a en particulier dû 
évaluer les incidences qu’auront la loi sur les structures d’accueil de la petite
enfance adoptée en juin 2001 par le peuple neuchâtelois et la nouvelle loi sur
l’action sociale entrée en vigueur le 1er janvier 2002 dans le canton du Jura.

Résumé

Afin d’assurer au mieux la participation des milieux concernés, le
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles a mis sur
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pied deux groupes de travail chargés de cerner les besoins en personnel des
établissements et institutions du domaine santé-social dans le canton ou
l’espace BEJUNE. Trois groupes ont travaillé directement au projet de Centre
neuchâtelois des formations du domaine santé-social qui devrait pouvoir
offrir les formations retenues dès la rentrée 2002 si le Grand Conseil en
décide ainsi.

V. BESOINS EN PERSONNEL ET PROFILS DEMANDÉS

A l’exception des nurses de l’école des Brenets, le canton de Neuchâtel 
n’a formé que la portion congrue du personnel dont ses établissements et
institutions du domaine santé-social avaient besoin. Des considérations
financières ont aussi conduit à engager des personnes peu formées, voire
non formées et/ou à des effectifs considérés comme insuffisants par le 
personnel en charge des postes existants. Ce sont des situations difficiles à
certaines périodes (par exemple la pénurie de personnel soignant, le fait
qu’une partie de la jeunesse était confrontée à l’insuffisance de débouchés
dans des professions habituelles) qui ont progressivement modifié l’état
d’esprit à l’égard de ces formations et qui ont notamment abouti à la 
création de CESANE.

Déterminer les formations que nous devrions offrir dans le canton pour
répondre aux besoins en personnel des établissements et institutions du
canton et/ou de l’espace BEJUNE n’est pas chose aisée à cause du manque
de données fiables. Pour parvenir à des coûts de formation supportables,
tout en améliorant les conditions de travail et les salaires d’une partie des
enseignants, nous devons nous assurer des effectifs raisonnables en début
de formation. Nous avons par ailleurs le devoir d’offrir des formations en
emploi à toutes les personnes qui peuvent les souhaiter et nous devons
combler des retards en matière de formation continue et de perfectionne-
ment professionnel. Ce sont donc finalement les expériences accumulées
ces dernières années à CESANE, à l’ERAF et à l’ENPE qui guideront le choix
des formations offertes dans le canton.

Nous aborderons ci-après les besoins en personnel exprimés dans les
domaines d’activité de la santé, du travail social et de l’éducation de la petite
enfance.

1. Domaine de la santé

Les informations chiffrées restent lacunaires dans le canton et les recherches
qui ont dû être effectuées dans un très court laps de temps permettent tout
au plus d’indiquer des tendances. La pénurie de main-d’œuvre dans le
domaine de la santé reste toutefois un fait acquis. Les hôpitaux occupent
actuellement un important pourcentage de personnel infirmier en posses-
sion d’un diplôme étranger. Ils n’arrivent pas à recruter le nombre 
d’infirmier-ère-s nécessaire. Le personnel en place en subit les effets 
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négatifs. On observe des signes d’épuisement, ce qui se traduit par un fort
taux d’absentéisme. On sait que tous les pays de l’Union européenne (UE)
sont également confrontés à une grave pénurie de personnel soignant. Par
ailleurs, la loi sur le travail (LT) a des effets importants sur les effectifs,
notamment en ce qui concerne le travail de nuit. On peut donc affirmer sans
grand risque que les besoins en personnel soignant ne fléchiront pas les
prochaines années dans notre canton, ne serait-ce qu’en raison du vieillisse-
ment de la population (pour rappel : en l’an 2000, le canton comptait 
28.469 personnes de plus de 64 ans pour une population totale de 
165.731 personnes, alors que la tranche d’âge des actifs en représentait
99.094). Le rapport de dépendance des plus de 64 ans (= rapport des 
personnes âgées de plus de 64 ans à celles entre 20 et 64 ans) s’élevait à
29%. Le canton n’était dépassé que par Bâle-Ville et Schaffhouse et se situait
à égalité avec Appenzell A. Rh. La moyenne suisse était de 25%. (Source :
Annuaire statistique de la Suisse 2002).

Quoi qu’il en soit, notre canton doit avoir le souci de préparer une relève
professionnelle de qualité pour les hôpitaux, les homes, les services d’aide
et de soins à domicile qui offrent actuellement l’équivalent de 1720 postes
de travail à plein temps.

Une autre difficulté réside dans l’absence de décisions concernant les profils
de compétences de l’infirmier-ère, titulaire du diplôme HES et de l’assistant-e
en soins et santé communautaire, titulaire du CFC. Les classifications 
salariales de ces deux catégories de personnel ne manqueront pas non plus
d’avoir une incidence sur la politique d’engagement que pratiqueront les
employeurs.

On sait déjà que face aux deux types de formation, celle de la HES qui
requiert des capacités d’abstraction élevées et celle du CFC qui exige davan-
tage de sens pratique, la première attirera un nombre relativement restreint
de candidates et candidats (comme c’est maintenant le cas pour le diplôme
de niveau II), alors que la seconde rencontrera l’intérêt d’un nombre bien
plus grand de jeunes filles et de jeunes gens. Tant le canton du Valais que
celui de Vaud en ont fait l’expérience en 2001, soit depuis que cette filière de
formation est offerte. 50 personnes sont en formation dans le canton de
Vaud et 90 dans le canton du Valais.

Identification des besoins en personnel par type de services (rapport

Gander)

1.1. Services d’aide et de soins à domicile

Les services d’aide et de soins à domicile du canton occupent actuellement
environ 350 collaboratrices. Les prestations des aides familiales ont diminué
avec l’introduction de la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal). Il faut
souligner que l’offre est actuellement limitée aux personnes âgées ; ces 
services n’interviennent ni dans des actions de prévention et/ou d’éducation
à la santé ni en matière de protection de la mère et de l’enfant. Les services
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comprennent actuellement environ un tiers d’infirmières et deux tiers
d’aides familiales, soit 110 à 120 infirmières et 230 à 240 aides familiales
pour le canton de Neuchâtel.

Les caractéristiques à retenir pour ces services sont notamment les suivantes:

– leur mission implique un travail en équipe pluridisciplinaire ;

– les lieux d’intervention sont disséminés ;

– l’individu n’est pas le seul bénéficiaire, les proches et la collectivité sont
également les cibles de l’action (notion de santé communautaire) ;

– les services doivent être disponibles le soir et les fins de semaine;

– les interventions doivent s’articuler avec celles d’autres acteurs du 
secteur médico-social ;

– la qualité des prestations et des services doit faire l’objet d’une évaluation
continue, conformément aux exigences de la LAMal.

Les effectifs des services d’aide et de soins à domicile et les qualifications du
personnel qu’ils occupent devront en outre être adaptés aux changements
sociaux qui se dessinent, à savoir :

– l’augmentation du nombre de personnes du quatrième âge qui peuvent
rester chez elles à condition d’assurer un accompagnement quantitatif et
qualitatif important ;

– l’augmentation du nombre de personnes isolées ou de personnes qui ne
peuvent pas compter sur une aide de la famille ou de proches pour des
soins simples ;

– le raccourcissement des durées de séjours hospitaliers, le nombre 
croissant d’interventions en hôpital de jour ou en service ambulatoire ;

– l’hospitalisation à domicile de plus en plus fréquente pour les enfants.

Le personnel en place devra par ailleurs s’occuper des candidat-e-s durant
les pré-stages et accompagner les «apprenti-e-s» (CFC) ainsi que les 
étudiant-e-s (HES). Il devra aussi pouvoir consacrer davantage de temps 
à sa formation continue (formation permanente, formation spécialisée, 
formation de cadre).

L’étude menée dans le groupe des utilisateurs montre qu’à partir de la 
situation actuelle (un tiers d’infirmières, deux tiers d’aides familiales), on
devrait parvenir progressivement à des effectifs constitués de 40% d’infir-
mières HES et de 60% de titulaires d’un CFC d’aide familiale ou d’assistante
en soins et santé communautaire.

1.2. Homes LESPA

Les représentants des homes souhaitent reconduire au moins la composition
moyenne actuelle du personnel qu’ils occupent et pouvoir s’appuyer à l’avenir
sur des équipes comportant 30% d’infirmières HES, 50% d’employées 
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titulaires d’un CFC et 20% de personnes engagées dans l’optique d’une
future formation en emploi. Outre une bonne prise en charge des pension-
naires, cette répartition doit permettre de répondre aux exigences de la
LAMal en ce qui concerne l’évaluation de la qualité des prestations. Elle doit
au surplus assurer que l’encadrement des étudiant-e-s satisfait aux normes
fédérales et que la formation des praticiens formateurs est elle aussi 
possible dans de bonnes conditions.

1.3. Homes privés

Les données recueillies permettent d’arriver aux conclusions suivantes
quant aux vœux des responsables de homes privés : 10 à 30% d’infirmières
HES, le reste des équipes étant constitué de personnel titulaire d’un CFC et
d’aides soignantes titulaires de l’attestation de formation.

1.4. Hôpitaux

Le questionnaire élaboré à l’intention des hôpitaux a été soumis aux respon-
sables des soins dans les hôpitaux de la Béroche, Cadolles-Pourtalès, La
Chaux-de-Fonds, Couvet, Landeyeux, Le Locle, Perreux, la Providence, ainsi
qu’à la clinique de La Rochelle. Les réponses fournies montrent que l’offre
en soins actuelle présente notamment les caractéristiques suivantes :

– les situations ou événements présentent une charge émotionnelle
importante nécessitant une certaine maturité et expérience de vie ;

– la notion de soignant référent d’un patient implique de pouvoir envisager
la situation de manière globale, en prenant en compte les personnes de
l’entourage et éventuellement du réseau thérapeutique;

– il y a nécessité de couvrir des horaires sur 24 heures ;

– il faut pouvoir confier une unité de soins à une seule personne à certains
moments de la journée, la nuit et en fin de semaine. Cette personne doit
pouvoir assumer les urgences qui pourraient se présenter ;

– la difficulté d’équilibrer les professionnels de différents niveaux de 
compétence dans de petites équipes ou des structures hospitalières de
faible dimension est considérable.

L’application des nouvelles dispositions concernant l’accueil et le suivi des
«apprenti-e-s» et des étudiant-e-s obligera les praticiens-formateurs à
consacrer davantage de temps à leur propre formation, temps qui devra 
être compensé. Il faudra également prendre en compte le nombre de 
pré-stagiaires (pour l’entrée en HES), d’apprenti-e-s et d’étudiant-e-s que
chaque unité de soins peut recevoir simultanément. L’âge de l’apprenti-e au
moment du stage peut aussi faire problème.

Le groupe des utilisateurs estime qu’à partir de 2005, et pour les dix années
suivantes, il faudra :

– pour les unités de soins aigus des hôpitaux, 100% d’infirmier-ère-s HES;
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– pour les autres unités de soins, qui sont les plus nombreuses, 80%
d’infirmier-ère-s HES et 20% de titulaires d’un CFC, cette proportion 
pouvant être de 60% d’infirmier-ère-s HES et de 40% de titulaires d’un
CFC dans certains hôpitaux, en fonction des missions que la planification
sanitaire leur confie.

Les infirmier-ère-s chef-fe-s pensent qu’il faudra considérer les dix années
suivant l’arrivée des soignant-e-s issu-e-s des nouvelles formations dans 
les services hospitaliers comme une période d’adaptation. Ils estiment en
particulier que l’âge des titulaires d’un CFC qui arriveront sur le marché 
du travail pose problème et que les personnes qui auront commencé leur
formation à 16 ans n’auront pas encore suffisamment d’expérience de vie 
et de maturité pour travailler de manière autonome dans les structures 
hospitalières. Il faudra donc renforcer leur encadrement dans les unités 
de soins, ce qui exigera des postes supplémentaires si l’on veut assurer la
réussite de la restructuration des professions soignantes. Il faudra également
réexaminer la question de la responsabilité de chacune des catégories 
professionnelles.

Cette phase d’adaptation achevée, il pourrait être possible de revoir la 
répartition de titulaires HES et CFC au profit d’un plus grand nombre de 
personnes porteuses du CFC. On juge qu’après quelques années d’expé-
rience et après avoir suivi une formation continue régulière, les titulaires 
du CFC pourraient s’avérer être des soignant-e-s aux compétences aussi
complètes que les infirmier-ère-s HES qu’ils pourraient alors remplacer dans
certaines situations. Il faudrait toutefois éviter de nuire ainsi à la reconnais-
sance et à la valorisation du niveau HES.

Les infirmier-ère-s chef-fe-s estiment par ailleurs que les titulaires d’un 
CFC issus de la région pourraient constituer un pool de personnel stable,
comparativement au personnel arrivant de l’étranger et désireux de ne
s’engager que pour une période limitée.

2. Domaine du travail social

Il faut premièrement rappeler que ce secteur, qui concerne les professions
d’assistant-e social-e, d’éducateur-trice, d’animateur-trice et de maître-sse
socio-professionnel-le, ne possède aucun lieu de formation dans le canton.
Ainsi, la personne qui désire suivre les cours nécessaires à l’acquisition d’un
diplôme pour l’une de ces professions doit fréquenter une école qui se
trouve à l’extérieur du territoire neuchâtelois et qui est rattachée dorénavant à
la HES-S2 (à l’exception de la formation de maître-sse socio-professionnel-le
qui ne fait pas partie des hautes écoles spécialisées).

Dans ce domaine aussi, les informations chiffrées sont lacunaires. On notera
toutefois que la professionnalisation des services sociaux publics et privés
demandée par la loi sur l’action sociale entrée en vigueur le 1er janvier 1997,
à laquelle vient s’ajouter une augmentation du nombre de dossiers ouverts
dans ce secteur en raison de la mauvaise situation économique et de ses
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conséquences sociales, a accru les besoins en assistant-e-s sociaux/sociales
diplômé-e-s au cours de ces dernières années. Il en résulte actuellement des
difficultés certaines à trouver des personnes formées pour occuper les
emplois offerts par les services sociaux, publics, voire privés. Le risque
actuellement vécu est une sous-dotation en personnel qualifié conduisant à
une surcharge de travail peu propice à une prise en charge sociale adéquate,
rationnelle et financièrement rigoureuse.

Identification des besoins par type de services (rapport Gander)

2.1. Secteur de l’action sociale

Pour le groupe des utilisateurs, l’adoption d’un nouveau dispositif de 
formation avec le passage à la HES-S2 ne représente pas une modification
fondamentale.

Les besoins en personnel et les qualifications que ce dernier devrait 
présenter ont été discutés et évalués avec des représentants de la Fondation
neuchâteloise pour la coordination de l’action sociale (FAS), l’Association
professionnelle de l’action sociale (ASPAS), le service médico-social, le 
service des mineurs et des tutelles, le Centre social protestant, Caritas, Pro
Infirmis.

Le domaine du travail social se trouve actuellement dans une situation de
pénurie dont les causes devront faire l’objet d’une analyse plus approfondie
étendue à l’ensemble de la Suisse romande.

Les réserves émises par le groupe des utilisateurs à l’encontre de la HES-S2
concernent notamment les exigences requises pour l’encadrement des 
candidat-e-s en pré-stage et des étudiant-e-s en formation, exigences qui
nécessitent une formation complémentaire pour le personnel en place, déjà
surchargé.

2.2. Secteur de l’éducation et des institutions spécialisées

On a ici une longue expérience d’intégration dans les fonctions éducatives
des personnels ayant d’autres formations jugées équivalentes. La perspec-
tive d’avoir des titulaires de CFC, de diplômes ESS ou HES ne pose guère 
de problèmes pour autant que la formation pratique garde une importance
primordiale.

La prolifération des stagiaires inquiète aujourd’hui déjà les directions parce
qu’elle suscite des récriminations de la part des résidants. Ce problème se
posera avec davantage d’acuité avec l’instauration du nouveau dispositif de
formation.

Il est très difficile de déterminer comment évolueront les besoins en 
personnel, compte tenu en particulier du nombre important de maîtres
socioprofessionnels qui travaillent dans les institutions. On y compte en
outre un nombre non négligeable de personnes sans formation.
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3. Domaine de la petite enfance

L’analyse des besoins dans l’espace BEJUNE a fait l’objet d’un rapport 
spécifique. On y souligne que l’acceptation par le peuple neuchâtelois, en
juin 2001, de la loi sur les structures d’accueil de la petite enfance et l’entrée
en vigueur, au 1er janvier 2002, d’une nouvelle loi sur l’action sociale dans le
canton du Jura engendreront des besoins accrus en formations de différents
niveaux. Les structures d’accueil de la petite enfance ont besoin d’un 
personnel aux larges compétences, apte à agir de façon autonome. Elles ont
déjà actuellement des difficultés à recruter en suffisance du personnel ayant
ce niveau de qualification.

Dans les cinq ans à venir, le canton de Neuchâtel devra créer 55 à 80 nou-
veaux postes de travail d’éducatrices de la petite enfance pour réaliser les
objectifs fixés dans la nouvelle loi.

Dans le canton du Jura, le nombre de nouveaux postes à créer est estimé à
une trentaine dans les cinq prochaines années. Dans la partie francophone
du canton de Berne, ce nombre se situe entre 20 et 30.

La formation continue des directrices de crèches est proposée actuellement
à l’Ecole d’études sociales et pédagogiques de Lausanne (EESP). Toutefois,
en raison des besoins temporairement accrus dans l’espace BEJUNE, il 
sera probablement judicieux de demander à l’EESP d’organiser un cours
décentralisé dès l’automne 2003, durant une période permettant de former
une ou deux volées de directrices.

La mise en place de nouvelles formations comportant d’importantes
périodes de stages pratiques dans les structures d’accueil de la petite
enfance implique que le personnel diplômé de ces dernières soit préparé à
l’encadrement de stagiaires. C’est là une condition essentielle si l’on veut
tirer le meilleur profit des stages dans l’acquisition de réelles compétences
professionnelles. Ici aussi, les futures praticiennes formatrices peuvent se
tourner vers les offres qui existent déjà en particulier à l’EESP. Si la demande
s’avère importante, un cours décentralisé dans l’espace BEJUNE pourrait
être envisagé.

L’analyse des besoins a également fait apparaître la nécessité de former un
personnel d’assistance (agissant sous la responsabilité des éducatrices
diplômées), tant il paraît préférable que ce personnel soit formé au niveau
d’un CFC plutôt qu’il travaille, comme c’est trop souvent le cas actuellement,
sans aucune formation spécifique. Pour éviter des spécialisations trop
étroites, la formation conduisant au CFC d’assistante-éducatrice de la petite
enfance doit être tout à fait polyvalente. Elle pourra donc se construire 
ultérieurement à partir d’un large tronc commun avec les autres CFC 
proposés dans le domaine santé-social. Des modules de formation 
complémentaire devront être organisés afin de permettre au personnel non
diplômé des actuelles structures d’accueil de la petite enfance de régulariser
sa situation.
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Des ateliers de sensibilisation à l’accueil des enfants devront être prévus à
l’intention des mamans de jour. Il s’agira également de pouvoir proposer
aux coordinatrices des mamans de jour des modules de formation continue,
voire l’accès à une formation de base dans l’espace BEJUNE, telle qu’elle est
proposée actuellement par Pro Juventute et le service de protection de la
jeunesse dans le canton de Vaud.

Résumé

Malgré les gros efforts accomplis ces dernières années en matière de 
formation de personnel soignant, les établissements et institutions du 
canton restent toujours dépendants d’un important apport extérieur de 
personnel qualifié. On constate par ailleurs que les personnes formées sur
place ont davantage tendance à s’établir dans le canton. Il est donc essentiel
de maintenir et de développer les filières actuelles et d’y ajouter celle
d’assistant-e en soins et santé communautaire, qui connaît un grand succès
dans les cantons où elle est offerte depuis peu de temps. Il convient égale-
ment d’adapter les autres formations santé-social aux exigences actuelles
afin de les rendre attractives pour les jeunes et les adultes à la recherche
d’une nouvelle voie professionnelle. Il faudra en outre porter une attention
toute particulière aux besoins en formation continue dans tous les secteurs
professionnels. Enfin, les formations relatives à l’accueil de la petite enfance
pour l’espace BEJUNE seront développées en relation et collaboration avec
les autres écoles de Suisse romande.

VI. PROPOSITIONS POUR LE CANTON: SEPT FILIÈRES ET DEUX
SITES DE FORMATION

Comme nous l’avions évoqué lors du débat relatif au projet de décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention intercantonale
créant la Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande (HES-S2),
nous vous proposons d’offrir sept filières de formation dans le canton, soit
une seule de plus que l’offre actuelle, en les rassemblant sur deux sites au
lieu des quatre que nous connaissons (voir schéma 2).

1. Site neuchâtelois de la future HE-BEJUNE à Neuchâtel (membre
de la HES-S2)

1.1. Filière d’infirmier-ère diplômé-e HES

Durée de formation à plein temps de quatre ans. Admissibilité directe, 
avec stage pratique préalable, pour les personnes titulaires d’une maturité
gymnasiale, d’un diplôme d’une école de degré diplôme avec option para-
médicale et de la maturité professionnelle «santé-social» combinée aux
futurs CFC des domaines santé-social.
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L’admissibilité est également possible pour les titulaires d’autres titres
(maturité professionnelle, diplôme d’une école de degré diplôme avec autre
option, diplôme d’une école de commerce) moyennant un complément de
formation. Des personnes de plus de 30 ans sont admissibles sur dossier,
selon une procédure de reconnaissance des acquis validée.

On offrira progressivement des formations postgrades, du perfectionnement
professionnel et des activités de recherche appliquée, conformément aux
exigences de la LHES.

Il faut rappeler que les autres filières du secteur «Soins et éducation à la
santé» et du secteur «Mobilité et réhabilitation» inscrites dans la HES-S2
seront offertes pour l’essentiel à Lausanne et à Genève. Il s’agit de la 
formation des :

– sages-femmes;
– ergothérapeutes ;
– physiothérapeutes ;
– diététicien-ne-s ;
– technicien-ne-s en radiologie médicale ;
– psychomotricien-ne-s.

2. Centre neuchâtelois des formations du domaine santé-social à
La Chaux-de-Fonds

2.1. Assistant-e en soins et santé communautaire : nouveau CFC

Formation en école, à plein temps, d’une durée de trois ans avec d’impor-
tantes périodes de stages pratiques. Sont admis à cette formation les élèves
qui ont terminé leur scolarité obligatoire. La première année s’effectue sous
forme d’un tronc commun aux trois professions d’assistant-e en soins et santé
communautaire, d’aide familial-le et de gestionnaire en économie familiale.

L’assistant-e en soins et santé communautaire est un-e professionnel-le du
domaine de la santé qui assure des soins de base et médico-techniques sous
la responsabilité du personnel diplômé. Il-elle exerce son activité notam-
ment dans les services d’aide et de soins à domicile, les hôpitaux, les homes
pour personnes âgées et les institutions médico-éducatives.

2.2. Aide-soignant-e : certificat CRS

Formation en école avec stages pratiques ouverte aux personnes ayant
achevé la scolarité obligatoire ou formation ouverte aux personnes qui sont
déjà en emploi ; dans les deux cas, la durée de la formation est d’un an à
plein temps.

2.3. Aide en gériatrie : attestation cantonale

Formation ouverte aux personnes ayant achevé la scolarité obligatoire et qui
sont déjà en emploi, d’une durée d’un an. La qualification obtenue permet
de travailler dans les milieux prenant en charge des personnes âgées.
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2.4. Aide familial-e : CFC

Cette formation peut être suivie en école (cours de base) ou en emploi, ou
encore par le cours de préparation à l’examen final (art. 41 LFPr).

Dès la rentrée 2002, le nouveau plan d’études romand avec tronc commun
d’une année pour les formations d’aide familial-e, de gestionnaire en 
économie familiale et d’assistant-e en soins et santé communautaire sera
appliqué.

A titre transitoire, et afin d’éviter une année où aucun CFC d’aide familial-e
ne serait distribué, l’ERAF ouvre cette année encore les trois formations
menant au même CFC: le cours de base de deux ans (âge d’entrée 17 ans), le
cours en emploi et le cours de préparation à l’examen final (art. 41 LFPr).

2.5. Gestionnaire en économie familiale : CFC

Sont admis dans cette formation les élèves ayant terminé leur scolarité 
obligatoire. La formation dure trois ans et peut être acquise soit par la voie
de l’apprentissage, avec des cours professionnels dispensés par le CPLN,
soit par la voie d’un tronc commun en école à plein temps. Ce tronc 
commun d’une année au moins sera dispensé dans le centre de La Chaux-
de-Fonds et suivi de cours professionnels qui continueront à être donnés au
CPLN.

2.6. Educateur-trice de la petite enfance: futur diplôme fédéral d’école 
supérieure spécialisée

Précisons qu’un accord est intervenu entre les trois cantons partenaires pour
que l’espace BEJUNE dispose d’un unique centre de formation, situé à La
Chaux-de-Fonds. L’OFFT a en outre accepté de considérer que la future 
formation d’éducatrice de la petite enfance de l’espace BEJUNE représen-
tera une expérience pilote en Suisse romande, à mener en partenariat avec
d’autres écoles, notamment l’Ecole d’éducateur-trice-s du jeune enfant de
Genève et l’Institut pédagogique de Lausanne (IPGL). L’Ecole d’études
sociales et pédagogiques de Lausanne (EESP) et le Centre de formation
pédagogique et sociale de Sion (CFPS) participent également aux travaux 
en cours. Il a été admis que la formation pourrait rester orientée sur les
besoins du très jeune enfant. La formation à plein temps d’une durée de
trois ans comprend environ 2000 heures de cours et quatorze mois de stages
(quatre stages différents de deux à six mois). Le plan d’études proposé est
conforme aux dispositions en vigueur à l’EESP. Les lieux de stage devront
répondre aux objectifs des futures ordonnances fédérales et de l’école afin
d’assurer une qualité optimale et professionnelle à la prise en charge des
stagiaires.

Des compléments de formation sous forme de modules seront organisés
pour le personnel déjà en place qui souhaiterait acquérir les nouveaux titres.
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Rappel

D’une manière générale, le centre de La Chaux-de-Fonds devra progressive-
ment mettre en place des formations continues et complémentaires liées à
toutes les professions qu’il couvrira.

Par ailleurs, il n’y aura pas de formation du degré HES dans le canton 
s’agissant des :

– assistantes sociales et assistants sociaux;
– éducatrices spécialisées et éducateurs spécialisés ;
– animatrices socioculturelles et animateurs socioculturels.

La durée de la formation est dans tous ces cas de trois ans mais elle est 
précédée d’une année d’«expérience professionnelle de qualité» (quarante
semaines dont vingt semaines au moins d’activités spécifiques au domaine
santé-social au sens large) incluse dans le parcours de formation, dont la
durée totale est donc de quatre ans. L’admissibilité se règle de manière 
analogue à celle des infirmier-ère-s HES. Ces formations pourront s’acquérir,
comme jusqu’ici, à Fribourg, Genève, Lausanne et Sion.

Résumé

Le rapprochement voulu entre toutes les filières conduisant au CFC 
(assistant-e en soins et santé communautaire, aide familial-e, gestionnaire
en économie familiale) s’instaurera en particulier durant la première année
de formation en raison du plan d’étude commun (tronc commun). Les 
titulaires de ces CFC tireront un profit certain à mieux se connaître puisque le
travail sur le terrain exige une aptitude développée à agir en équipe pluri-
disciplinaire. La mobilité personnelle en sera également améliorée. Quant à
la filière d’éducateur-trice de la petite enfance conduisant au diplôme fédéral
d’ESS, on sait qu’elle sera aussi très sollicitée ces prochaines années pour
offrir des compléments de formation au personnel en place dans les 
structures d’accueil de la petite enfance.

VII. COÛTS D’INVESTISSEMENT ET DE FONCTIONNEMENT DU
NOUVEAU DISPOSITIF DE FORMATION

Le nouveau dispositif de formation proposé ci-dessus entraînera un regrou-
pement des formations sur deux sites qu’il faudra aménager en conséquence.

1. Site neuchâtelois de la future HE-BEJUNE à Neuchâtel

En ce qui concerne les charges de fonctionnement du site neuchâtelois 
de formation des infirmier-ère-s HES, une première appréciation 
permet d’estimer qu’elles seront comparables au coût de la formation des
infirmier-ère-s de niveau II dispensée par CESANE. Le nouveau programme
HES ne s’écartera pas fondamentalement de la pratique actuelle. De plus, à
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partir de l’année 2004, cette formation sera subventionnée par la Confédé-
ration, ce qui n’était pas le cas jusqu’ici. Au terme de la période transitoire, 
la capacité d’accueil du bâtiment occupé actuellement par CESANE à
Neuchâtel se révélera insuffisante, raison pour laquelle la recherche de 
nouveaux locaux est en cours.

2. Centre neuchâtelois des formations du domaine santé-social à
La Chaux-de-Fonds

Evaluation des coûts d’investissement pour le centre neuchâtelois

Nous avons fait examiner la possibilité d’agrandir le bâtiment qu’occupe
CESANE à La Chaux-de-Fonds en vue d’accueillir les futures volées d’assis-
tant-e-s en soins et santé communautaire, d’aides familiaux/familiales, de
gestionnaires en économie familiale et d’éducateurs-trice-s de la petite
enfance, ainsi que pour faire face à l’augmentation prévisible des effectifs.

L’étude et le devis ont été réalisés par le bureau d’architecture qui a construit
l’aile est du bâtiment actuel situé rue de la Prévoyance 82, à proximité de
l’hôpital. Cette partie du bâtiment, réalisée en piliers-dalles, a été construite
sur trois niveaux. Des projets d’extension existaient déjà à l’époque et la
construction a été conçue de manière à recevoir deux étages supplémen-
taires si nécessaire. On peut donc rehausser le bâtiment en reprenant les
structures verticales, sans avoir à modifier leur état actuel. Il est également
prévu de renoncer à tous travaux importants dans l’aile ouest, où se 
trouvent une trentaine de chambres destinées en priorité aux élèves et 
étudiant-e-s. Ces chambres sont toujours occupées et le seront tout autant 
à l’avenir, avec la mise en place des nouvelles formations et l’arrivée 
supplémentaire d’élèves provenant de l’espace BEJUNE.

Le rehaussement de l’aile est se réalisera sur deux niveaux, soit environ 
860 m2 de surface totale, y compris les circulations et services et 750 m2 de
surfaces modulables, soit un volume de 3870 m3. Douze salles de cours
pourront y être créées.

Cette solution présente les avantages suivants :

– les étages inférieurs ont une structure à piliers dimensionnés pour 
recevoir la structure supérieure ;

– l’ascenseur existant peut être entièrement réutilisé ; seuls les câbles
seront à changer ;

– les cages d’escalier sont conservées ; des éléments préfabriqués 
traditionnels identiques à ceux existants seront ajoutés ;

– les gaines techniques sanitaires, chauffage et électricité sont déjà en
attente dans la dalle de toiture actuelle ;

– les façades restent intactes et peuvent être complétées avec des 
éléments préfabriqués identiques.
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L’estimation établie par l’architecte sur la base des éléments décrits 
ci-dessus atteint un coût global de 2 millions de francs, montant auquel il
faut ajouter l’équipement complémentaire des salles de cours et quelques
aménagements dans les locaux existants. Tout ce qui pourra être réutilisé le
sera. Ces équipements et travaux mineurs ont été évalués à 200.000 francs. Il
faut ajouter 200.000 francs pour la TVA et les divers. On parvient ainsi à un
montant total de 2,4 millions de francs. Le service de l’intendance des 
bâtiments de l’Etat juge que les chiffres indiqués sont corrects.

Le financement de ces investissements sera en grande partie assuré par
l’attribution des fortunes des fondations au nouveau Centre neuchâtelois
des formations du domaine santé-social, complétées par un crédit extra-
ordinaire du Conseil d’Etat. L’ENPE a une fortune de 850.000 francs au bilan
et l’ERAF une fortune évaluée à 900.000 francs. CESANE pour sa part dispose
d’un capital inscrit à son bilan de 100.000 francs, mais d’une fortune réelle de
250.000 francs. La somme de ces fortunes, à savoir 2 millions de francs,
complétée par un crédit de 400.000 francs relevant de la compétence du
Conseil d’Etat, assure ainsi la couverture totale des investissements à réaliser.

Il faut d’emblée préciser que les trois conseils de fondation ont d’ores et déjà
décidé du principe de proposer la dissolution des fondations à l’autorité de
surveillance, en l’occurrence le Conseil d’Etat, si le Grand Conseil accepte la
constitution du Centre neuchâtelois des formations du domaine santé-
social. Les conseils de fondation ont en outre décidé de proposer au Conseil
d’Etat que les fortunes des fondations soient alors attribuées au finance-
ment de l’agrandissement du bâtiment de CESANE à La Chaux-de-Fonds. Il
appartiendra au Conseil d’Etat de veiller au bon déroulement de toutes ces
opérations, étant entendu qu’il sera aussi le maître d’œuvre des travaux à
entreprendre.

Evaluation des coûts d’investissement pour le Centre neuchâtelois des 
formations du domaine santé-social

Investissement : Fr.

Gros œuvre :

Rehaussement du bâtiment sur deux niveaux, soit environ 
860 m2 de surface totale et 750 m2 de surfaces modulables, soit
3870 m3

(Création possible de douze salles avec circulation et services)

Devis architecte (arrondi)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000.000.—

Transformations :

Travaux d’aménagement dans bâtiments existants :

1. Extension cafétéria
2. Aménagement cuisines aides familiales  . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000.—
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Equipement : Fr.

Salle d’enseignement (réutilisation ancien matériel + achats 
complémentaires)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000.—

Renforcement médiathèque pris en charge, comme prévu, par
crédit informatique voté par le Grand Conseil

TVA et divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000.—

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.400.000.—

Financement :

Fortune ENPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850.000.—
Fortune ERAF (estimation)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 900.000.—
Fortune CESANE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250.000.—
Crédit Conseil d’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.000.—

Total financement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.400.000.—

Evaluation des coûts de fonctionnement pour le centre neuchâtelois

La réalisation du Centre neuchâtelois des formations du domaine santé-
social ne devrait pas entraîner de coûts supplémentaires tant pour le 
personnel administratif que pour les frais d’exploitation en général, et ce
malgré l’augmentation prévisible du nombre des élèves et l’introduction 
des nouveaux programmes.

Des contacts ont été établis avec le Centre intercommunal de formation des
Montagnes neuchâteloises (CIFOM) pour signer avec lui une convention de
collaboration (mandat de prestations) sur le plan administratif afin qu’il
prenne en charge la gestion financière et le traitement administratif des 
dossiers du personnel qu’assume actuellement l’administration des institu-
tions médicales spécialisées (AIMS) pour CESANE et l’ERAF. Comme
jusqu’ici, la gestion du personnel, les engagements et les nominations des
collaborateur-trice-s du centre resteront de la compétence de la direction et
du service de la formation professionnelle. Enfin, le service informatique
technique (SIT) du CIFOM pourrait assumer l’exploitation et la maintenance
de tout le matériel informatique implanté dans le futur centre, au niveau
administratif et pédagogique.

Sans pouvoir le démontrer aujourd’hui, nous estimons que le rapprochement
des écoles existantes se traduira plutôt par une réduction des coûts de 
fonctionnement. Ce sera notamment le cas en matière d’équipement géné-
ral et informatique. Un seul secrétariat remplacera les trois existants et il
fonctionnera avec le personnel administratif actuel, une personne pouvant
d’ailleurs être affectée au secrétariat du site HES-S2 de Neuchâtel. Il n’y aura
donc globalement pas d’engagement supplémentaire. Les coûts de location
que supportent actuellement l’ENPE, et CESANE pour le bâtiment qu’il
occupe en ville de Neuchâtel, étant entendu que cette dernière location 
restera à charge de la HES, seront supprimés. Le bâtiment de La Chaux-de-
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Fonds étant largement amorti et les fortunes des fondations assurant presque
la totalité des nouveaux investissements, les coûts de fonctionnement 
resteront peu influencés par des charges financières nouvelles (intérêts et
amortissements).

Ce sont essentiellement les coûts relatifs au personnel enseignant qui 
augmenteront à l’avenir, surtout pour deux raisons :

1. Augmentation du nombre d’heures d’enseignement due à l’augmentation
des effectifs en formation.

2. Adaptations des traitements d’une partie du corps enseignant non
encore intégré dans les normes et échelles du DIPAC. En effet, si le corps
enseignant de l’ERAF bénéficie déjà de cette intégration, il n’en va pas de
même pour les enseignants de l’ENPE et de CESANE. Il faut toutefois
rappeler que des améliorations, prises en compte dans les budgets, sont
intervenues depuis le début de cette année. L’évaluation précise du coût
de ces adaptations reste difficile car elle dépend des titres des ensei-
gnants, des niveaux d’enseignement et du nombre d’heures à rétribuer.

Le service de la formation professionnelle s’est cependant attelé à cette
tâche et il arrive aux résultats suivants :

Comptes 2001 Prévisions
Fr. Fr.

ENPE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 518.606.— 639.000.—
CESANE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 857.417.— 872.000.—

Il faut relever, à l’examen de ces chiffres, les éléments suivants :

1. Une révision des traitements actuellement servis aux enseignants des
secteurs de la santé et du social est nécessaire par souci d’équité avec les
autres catégories d’enseignement. Cette adaptation n’est dès lors pas
liée à la réalisation du nouveau Centre neuchâtelois des formations du
domaine santé-social. Elle dépend essentiellement des exigences qui
seront formulées pour enseigner dans les filières menant au CFC et dans
celles du degré tertiaire (HES et ESS). Rappelons que la Confédération
subventionnera l’ensemble des formations du domaine santé-social, ce
qui n’est pas le cas actuellement. Cette participation probable de la
Confédération dès 2004 aura pour incidences au moins de stabiliser les
coûts salariaux et de formation, au mieux de réduire ceux qui sont à
charge du canton.

2. Tous les coûts doivent être rapportés au nombre de personnes qui 
seront en formation dans le centre. Or, si aujourd’hui, abstraction faite
des étudiant-e-s en soins infirmiers niveau II de CESANE, on recense 
170 élèves ou étudiant-e-s, ce sont 250 à 280 élèves ou étudiant-e-s qui
seront concernés, soit un accroissement d’au moins 50% par rapport à
l’effectif actuel. Il est clair que cette augmentation d’effectif nécessitera

SÉANCE DU 19 JUIN 2002 801

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



l’engagement de formateurs supplémentaires. Toutefois, grâce aux 
économies d’échelle qui pourront être réalisées, on peut raisonnable-
ment estimer que le coût de formation par élève restera comparable à
celui d’aujourd’hui.

3. Il est évident que les coûts seront partagés en fonction du nombre d’élèves
provenant des cantons du Jura et de Berne, eu égard aux conventions
intercantonales relatives à la facturation des coûts de formation entre
écoles des différents cantons.

On peut dès lors, sans grand risque de se tromper, affirmer que le coût
moyen de formation par élève sera sensiblement le même que celui enregistré
au cours de ces dernières années.

A titre d’information, nous reproduisons deux tableaux indiquant les
comptes détaillés de 2001 pour chacune des institutions et la situation 
financière de CESANE, de l’ERAF et de l’ENPE telle qu’elle apparaît aux
comptes 2001 et au budget 2002.
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Résumé

Les investissements à consentir resteront dans des limites tout à fait raison-
nables compte tenu des frais de loyer qu’il sera possible d’économiser par la
suite. Si les frais de fonctionnement s’accroissent, ce sera surtout en raison
de l’intégration de tous les enseignants dans l’échelle des traitements du
DIPAC. Le coût moyen par étudiant-e et élève devrait par contre diminuer 
car nous aurons vraisemblablement un plus grand nombre de personnes en
formation et l’ensemble des formations seront subventionnées par la
Confédération.

VIII. ORGANISATION DE LA FORMATION PENDANT LA PÉRIODE
TRANSITOIRE

1. Personnes en formation

Toutes les personnes qui ont commencé leur formation à CESANE, à l’ENPE
et à l’ERAF pourront la mener à chef en principe dans les locaux actuels.

A l’automne 2002, le site de La Chaux-de-Fonds assurera la formation 
intégrée d’aide familial-e, de gestionnaire en économie familiale et 
d’assistant-e en soins et santé communautaire conduisant au CFC. Après la
première année effectuée en tronc commun, les élèves opteront pour la 
préparation à l’un des trois CFC proposés. La durée complète de leur 
formation sera de trois ans.

Ensuite, les élèves remplissant les conditions d’admission pourront se 
préparer à la maturité professionnelle santé-social (qui sera dispensée au
CIFOM), conformément à l’ordonnance fédérale sur la maturité profession-
nelle, ce qui leur donnera un accès direct aux HES santé-social.

La nouvelle formation d’éducateur-trice de la petite enfance débutera dès la
rentrée 2002 à La Chaux-de-Fonds.

Les formations d’aide-soignant-e et d’aide en gériatrie seront dispensées 
à La Chaux-de-Fonds dès l’automne 2002 ou 2003, sans changement par
rapport aux conditions d’admission et aux plans d’étude actuels.

2. Personnel enseignant

Le corps enseignant de toutes les écoles a reçu des informations détaillées
sur la réorganisation en cours. Au moment de la dissolution des fondations,
les contrats que les enseignants ont conclus avec chacune d’elles devront
être remplacés par des contrats relevant du statut du personnel de l’Etat.

3. Direction

Les structures de direction actuelles seront simplifiées à mesure que les 
formations dispensées dans les écoles distinctes disparaîtront. Une structure
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de direction semblable à celle d’autres écoles cantonales (Centre cantonal de
formation professionnelle des métiers du bâtiment (CPMB) à Colombier),
sera instituée. De même, le Conseil d’Etat désignera une commission
d’école composée de représentants des utilisateurs des futurs élèves pour
assurer et superviser la marche de l’école.

IX. DISSOLUTION ET LIQUIDATION DES FONDATIONS

Une fondation n’a pas la possibilité de se dissoudre elle-même. Une telle
procédure implique donc en tous les cas l’intervention de l’autorité de 
surveillance, sur proposition du conseil de fondation.

Les dispositions statutaires des différentes écoles concernées par la 
réorganisation des domaines santé-social (CESANE, ENPE, ERAF) sont fort
similaires, puisqu’elles signalent que la fondation ne peut être dissoute
qu’en application des articles 80 et suivants du code civil, notamment les
articles 88 et 89 dudit code.

L’article 88, alinéa 1, prévoit que la fondation est dissoute de plein droit
lorsque son but a cessé d’être réalisable. Le conseil de fondation rend 
une décision spécifiant pour quels motifs le but ne peut plus être réalisé.
L’autorité constate que les conditions justifiant la dissolution sont réalisées
et prend une décision en bonne et due forme.

En l’espèce, les étapes à respecter sont donc les suivantes :

– le conseil de fondation informe le Conseil d’Etat que le but de la 
fondation ne peut plus être atteint ;

– le Conseil d’Etat décide par arrêté de la dissolution.

En ce qui concerne la gestion et l’utilisation de la fortune, CESANE et l’ENPE
prévoient qu’en cas de dissolution, les biens sont gérés par l’Etat de
Neuchâtel, auquel ils reviennent pour être affectés à une œuvre similaire.
Les statuts de l’ERAF précisent qu’en cas de dissolution, les biens sont 
provisoirement gérés par la commune de Neuchâtel puis affectés à une
œuvre destinée à soutenir la vie de famille, cela d’entente entre les cantons
représentés au conseil de fondation. En aucun cas le capital de la fondation
n’est restitué. La ville de Neuchâtel a cependant d’ores et déjà accepté que,
parallèlement aux deux autres fondations, ce soit l’Etat qui gère la fortune de
l’ERAF. L’école comporte une difficulté supplémentaire puisqu’elle se fonde
sur une convention intercantonale. Les cantons de Berne, du Jura et de Vaud
ont cependant déjà dénoncé ladite convention pour 2003.

Ces décisions pourront intervenir dès que le Grand Conseil aura adopté les
modifications légales qui suivent.

Nous profitons en outre de mettre à jour tant la loi sur la Haute école 
neuchâteloise que la loi sur la formation professionnelle.
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X. INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES À CLASSER

00.158
3 octobre 2000
Motion interpartis
Causes et conséquences de la pénurie de personnel soignant
dans les hôpitaux neuchâtelois

1. Conditions de travail pour le personnel soignant des hôpitaux

Les conditions de travail pour le personnel soignant des hôpitaux se sont
détériorées ces dernières années dans la plupart des cantons. Les efforts
consentis par les collectivités publiques pour réaliser leur planification
sanitaire n’ont pas bénéficié aux employés des hôpitaux qui sont
contraints souvent de se déplacer ou de faire évoluer leur carrière sans
l’avoir souhaité.

Notre canton a consenti un effort important pour accompagner les muta-
tions qu’implique notre planification pour le personnel de nos hôpitaux.
Cependant, il devient de plus en plus difficile de trouver du personnel
soignant, notamment spécialisé, car les conditions-cadres que nous
offrons ne sont pas concurrentielles sur le plan salarial.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les voies et moyens pour
maintenir dans nos hôpitaux le personnel formé en valorisant le cadre de
sa rémunération et ses conditions de travail.

2. Recrutement des écoles d’infirmières

L’annonce de la suppression de nombreux emplois dans le secteur 
hospitalier suite aux mesures de planification sanitaire est reconnue
comme étant l’un des facteurs qui éloigne les candidats à cette formation.

Les conditions-cadres et le salaire ne sont pas non plus attirants pour des
jeunes sortant de quatre ans d’études.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les moyens permettant de
garantir la présence d’un nombre suffisant d’élèves dans nos écoles de
soins en repensant par exemple les conditions d’accès à la formation.

Si des réponses efficaces ne sont pas trouvées rapidement à cette double
question, nous courons le risque de ne plus pouvoir trouver de personnel
du tout d’ici quelques années.

L’urgence est demandée.

Signataires : I. Opan-Du Pasquier, C. Stähli-Wolf, M. Desaulles-Bovay, 
B. Soguel et M. Giovannini.

Le rapport que nous vous soumettons ne répond que partiellement à la
motion susmentionnée. Nous tenons à fournir ultérieurement des informa-
tions détaillées sur tous les points importants qu’elle soulève. Nous ne 
proposons donc pas le classement de la motion 00.158.
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XI. AUTRES MODIFICATIONS DE LA LOI SUR LA FORMATION
PROFESSIONNELLE (TOILETTAGE)

En conséquence des propositions du Conseil d’Etat exposées dans le 
présent rapport, nous vous demandons de modifier l’article 14 de la loi sur la
formation professionnelle, du 23 juin 1981, en y mentionnant explicitement
le Centre neuchâtelois des formations du domaine santé-social (CFS2) et
l’Ecole cantonale de laborantines et laborantins médicaux (ECLM).

En plus de la mention explicite de ces écoles, nous vous proposons, au
même article 14, de confirmer le changement d’appellation de l’actuelle
Ecole supérieure de gestion commerciale (ESGC) en Ecole supérieure 
d’économie (ESECO). Cette modification n’a aucun rapport direct avec la
nouvelle organisation des formations du domaine santé-social. Elle est 
rendue nécessaire par un changement de nomenclature intervenu lors de la
promulgation d’une nouvelle ordonnance fédérale relative précisément aux
écoles supérieures d’économie, catégorie d’écoles dont fait partie notre
actuelle ESGC. Lors de sa séance de décembre 2001, la commission de
l’ESGC a demandé que le nouveau nom de l’école soit introduit dès la 
prochaine rentrée scolaire et que la loi soit modifiée en conséquence dès
que possible.

XII. CONCLUSION

Ces dernières années, notre canton a fourni un effort considérable pour 
former une partie du personnel qualifié dont il a besoin dans le domaine
santé-social. Il s’agit maintenant d’adapter les formations dispensées aux
nouvelles dispositions fédérales en matière de formation professionnelle.
Pour ce faire, nous voulons d’une part travailler en étroite collaboration avec
les cantons romands et développer, d’autre part, des projets communs à
l’espace BEJUNE. Connaissant les besoins en personnel qualifié des établis-
sements et institutions des secteurs sanitaire et social, nous estimons qu’il
est essentiel d’offrir à la jeunesse du canton et de la région des possibilités
de formation qui lui permettront par la suite d’exercer une activité profes-
sionnelle intéressante et utile sur place. Nous ne devons pas négliger non
plus toutes les personnes plus âgées à la recherche d’une nouvelle activité
professionnelle ni celles qui doivent pouvoir compter sur des compléments
de formation ou des formations permanentes pour être à même de
répondre aux exigences du marché du travail.

La réorganisation que nous vous proposons correspond à l’objectif de
rendre les formations du domaine santé-social plus attractives tout en 
restant dans une enveloppe financière raisonnable.

Dans cette perspective, nous vous prions de prendre acte du présent rapport
et d’adopter la loi portant révision de la loi sur la formation professionnelle,
le décret portant abrogation du décret érigeant l’Ecole de laborantines 
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médicales de l’Hôpital Pourtalès, à Neuchâtel, en Ecole cantonale de labo-
rantines et laborantins médicaux, le décret portant abrogation du décret
concernant la création de la fondation du Centre neuchâtelois de formation
aux professions de la santé, la loi portant révision de la loi sur la Haute école
neuchâteloise ainsi que la loi portant révision de la loi de santé.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 21 mai 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 21 mai 2002,

décrète :

Article premier La loi sur la formation professionnelle, du 23 juin
1981, est modifiée par les articles suivants :1)

Art. 14 1 Les établissements de formation suivants sont soumis à
la présente loi :

a) les écoles cantonales, à savoir :

– le Centre cantonal de formation professionnelle des métiers
du bâtiment (CPMB) ;

– le Centre neuchâtelois des formations du domaine santé-
social (CFS2).

b) les écoles cantonales sous mandat de gestion, à savoir :

– l’Ecole cantonale de laborantines et laborantins médicaux
(ECLM);

– l’Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature
(ECMTN) ;

– l’Ecole technique du soir (ECOTS) ;

– l’Ecole supérieure d’économie (ESECO) ;

– l’Ecole supérieure neuchâteloise d’informatique de gestion
(ESNIG) ;

– les lycées d’enseignement professionnel cantonaux (LEP).

c) les centres communaux ou intercommunaux, à savoir :

– le Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) ;

– le Centre intercommunal de formation des Montagnes 
neuchâteloises (CIFOM).

2 Après consultation des autorités compétentes, le Conseil d’Etat
peut prendre toutes mesures utiles pour favoriser la collaboration
de deux ou plusieurs écoles.

1) Les mots nouveaux sont en italique.
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Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à 
l’exécution de la présente loi. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 21 mai 2002,

décrète :

Article unique Le décret érigeant l’Ecole de laborantines 
médicales de l’Hôpital Pourtalès, à Neuchâtel, en Ecole cantonale de
laborantines et laborantins médicaux, du 3 mars 1975, est abrogé.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 21 mai 2002,

décrète :

Article unique Le décret concernant la création de la fondation 
du Centre neuchâtelois de formation aux professions de la santé, du 
28 mars 1995, est abrogé.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 21 mai 2002,

décrète :

Article premier La loi sur la Haute école neuchâteloise, du 
24 mars 1998, est modifiée par les articles suivants :1)

Etablissement Article premier 1 Il est créé une entité de formation qui prend le
neuchâtelois nom de Haute école neuchâteloise (ci-après : HEN).

2 La HEN comprend quatre écoles cantonales :

a) l’Ecole d’ingénieurs (EI), au Locle ;
b) la Haute école d’art appliqué (HEAA), à La Chaux-de-Fonds;
c) la Haute école de gestion (HEG), à Neuchâtel ;
d) La Haute école de soins infirmiers (HESI), à Neuchâtel.
3 Les prestations de ces écoles s’inscrivent prioritairement dans le
prolongement d’une formation professionnelle de base sanctionnée
par une maturité professionnelle.

Statut Art. 2 3 Cet établissement s’inscrit dans les structures de la Haute
école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) et de la Haute
école spécialisée santé-social (HES-S2).

Mission Art. 3 1 La HEN a pour mission de représenter les écoles neuchâ-
teloises au sein de la HES-SO et de la HES-S2.

Droit applicable Art. 4 1 La HEN est régie par le droit applicable à la HES-SO, 
respectivement la HES-S2 pour l’école mentionnée à l’article 
premier, alinéa 2, lettre d de la présente loi.

Collaboration Art. 5 3 Elle privilégie également la collaboration avec les entre-
prises et les institutions culturelles et du domaine de la santé.

Statut Art. 8 2 Il se compose de treize personnes qui disposent du droit
et composition de vote et sont extérieures à la HEN.

1) Les mots nouveaux sont en italique.
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Compétences Art. 9 1 Le conseil dispose des compétences qui lui sont délé-
guées par le concordat intercantonal (HES-SO) et la convention
intercantonale (HES-S2). Il adresse son préavis au Conseil d’Etat
sur les objets suivants :

a) les plans de développement ;

b) les budgets, les plans financiers et les comptes ;

c) la nomination des directeurs de chaque école composant la
HEN sous réserve du préavis du comité directeur de la HES-SO
respectivement de la HES-S2;

d) la nomination des autres membres de la direction, du personnel
d’enseignement et de recherche;

e) la conclusion d’accords locaux, régionaux ou bilatéraux.

Statut Art. 10 1 Le comité de direction comprend:
et composition

a) les directeurs de chaque école ;
b) le représentant cantonal au comité directeur de la HES-SO;
c) le représentant cantonal au comité directeur de la HES-S2;
d) le responsable financier.

Compétences Art. 11 1 Le comité de direction a en particulier pour mission
d’établir les relations avec la HES-SO, respectivement la HES-S2. 
A ce titre, il :

a) propose au comité directeur de la HES-SO, respectivement de
la HES-S2, le plan de développement de la HEN après avoir
consulté son conseil et obtenu l’approbation du Conseil d’Etat ;

b) propose au comité directeur de la HES-SO, respectivement de
la HES-S2, les budgets, les plans financiers et les comptes de la
HEN après avoir consulté son conseil et obtenu l’approbation
du Conseil d’Etat ;

c) assume la responsabilité de la marche générale de la HEN;

d) assume la responsabilité globale des programmes de formation,
de perfectionnement, de recherche et de développement ;

e) assume la responsabilité globale de l’évaluation et des examens;

f) propose au conseil de la HEN la nomination des autres
membres de la direction, du personnel d’enseignement et de
recherche conformément aux conditions cadres de la HES-SO,
respectivement de la HES-S2, et aux dispositions cantonales ;

g) gère les ressources humaines de la HEN et en particulier en
assure le perfectionnement ;

h) gère les ressources matérielles de la HEN;
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i) propose au conseil de la HEN l’engagement du personnel 
technique et administratif conformément aux dispositions 
cantonales sur la fonction publique;

j) assure les contacts avec les milieux économiques, scientifiques,
culturels locaux ou régionaux;

k) conclut des accords régionaux, locaux ou bilatéraux avec des
institutions de formation et de recherche;

l) coordonne les projets et mandats de recherche.

Direction d’école Art. 12 3 Chaque directeur d’école relevant de la HES-SO siège
dans la Conférence des directeurs de son domaine.

Contacts avec Art. 13 1 Chaque directeur d’école assure les contacts directs
les milieux avec les milieux économiques et institutionnels locaux ou économiques

régionaux.

Art. 14 Une structure de liaison écoles-entreprises et institutions
est créée au niveau de la HEN en étroite collaboration avec les 
services compétents du Département de l’économie publique et du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité.

Statut Art. 16 2 Le personnel d’enseignement et de recherche peut 
être soumis aux conditions cadres particulières de la HES-SO, 
respectivement de la HES-S2.

Direction Art. 17 1 Les directeurs des écoles composant la HEN sont 
nommés par le Conseil d’Etat, sur proposition du conseil et 
sous réserve du préavis du comité directeur de la HES-SO, 
respectivement de la HES-S2.

Conditions Art. 21 1 Sont admis à la HEN comme étudiants les titulaires
d’admission d’une maturité professionnelle en relation avec le programmeaux écoles

d’études choisi. A certaines conditions, la maturité gymnasialerelevant

ou d’autres diplômes jugés équivalents peuvent être pris en 
de la HES-SO

considération.
2 Les organes de la HES-SO édictent des directives en matière
d’admission, de promotion, de passage, d’examens finals et de
diplôme.
3 Une réglementation cantonale en fixe les modalités.
4 L’accès aux études est, en principe, libre pour tous les candidats
remplissant les conditions d’admission de la HES-SO.
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d’admission aux

Art. 21 bis 1 Sont admis à la HEN les candidats remplissant les

écoles relevant conditions d’admission de la HES-S2.
de la HES-S2 2 Les dispositions édictées par la HES-S2 sont applicables.

Taxes de cours, Art. 22 1 La HEN prélève une taxe de cours uniforme pour
contributions chaque filière d’études, correspondant au montant décidé par la

HES-SO, respectivement la HES-S2.
2 Avec l’accord de la HES-SO, respectivement de la HES-S2, la HEN
peut prélever des contributions aux frais d’études pour certaines
prestations particulières.

Diplômes Art. 23 Les diplômes sont signés par le président ou un membre
du comité stratégique de la HES-SO, respectivement de la HES-S2,
et par le directeur de l’école ou du site de formation. Ils sont 
délivrés par la HES-SO, respectivement la HES-S2.

Rapports avec Art. 24 1 La HEN assure les liens financiers avec la HES-SO, 
la HES-SO respectivement la HES-S2.et la HES-S2

2 Elle assure le versement à la HES-SO, respectivement à la HES-S2,
des contributions cantonales neuchâteloises, conformément à 
l’art. 40 du concordat et l’art. 43 de la convention intercantonale
créant la HES-S2, du 6 juillet 2001.
3 Elle perçoit les forfaits par étudiant et les montants d’inclusion
attribués par la HES-SO, respectivement la HES-S2.

Ressources de la HEN Art. 26 Les ressources de la HEN sont :

a) sommes perçues directement :

– taxes de cours et contributions aux frais d’études payés par
les étudiants ;

– participation financière des cantons non-membres de la
HES-SO, respectivement de la HES-S2.

b) sommes provenant de la HES-SO, respectivement de la 
HES-S2:

– montant forfaitaire par étudiant, différencié selon les filières
d’études ;

– montants d’impulsion provenant de la réserve stratégique,
et du fonds stratégique de développement.

Subvention Art. 27 La subvention fédérale est perçue par la HES-SO, respec-
fédérale tivement la HES-S2, et incorporée aux montants versés par ces 

dernières à la HEN.
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Enveloppe financière Art. 30 Les écoles de la HEN se voient attribuer par le comité 
des écoles de la HEN de direction de la HEN une enveloppe financière globale composée

de:

a) montant forfaitaire par étudiant, différencié selon les filières
d’études, provenant de la HES-SO, respectivement de la 
HES-S2, des cantons non-membres de la HES-SO et de la 
HES-S2 et des taxes et contributions aux frais d’études payés
par les étudiants ;

b) montants d’impulsion provenant de la réserve stratégique 
de la HES-SO, respectivement du fonds stratégique de dévelop-
pement de la HES-S2 ;

c) revenus de travaux de recherche, mandats et autres activités
pour des tiers encaissés directement ;

d) solde des dépenses non couvertes par les sources mentionnées
aux lettres a à c du présent article.

Gestion financière Art. 31 1 La gestion financière et budgétaire de la HEN est 
et budgétaire assurée selon les principes définis par la HES-SO, respectivement

HES-S2.
2 Les budgets, les plans financiers, les comptes de la HEN et de ses
écoles sont soumis au préavis du conseil et à l’approbation du
Conseil d’Etat.
3 La HEN assume la gestion comptable des crédits qu’ils soient
attribués directement ou par l’intermédiaire de ses professeurs,
notamment par les institutions qui financent la recherche.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à 
l’exécution de la présente loi. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 21 mai 2002,

décrète :

Article premier La loi de santé, du 6 février 1995, est modifiée par
l’article suivant :1)

Intervention de l’Etat Art. 74 1 A côté de ses engagements en matière universitaire et
a) principe en matière de formation aux professions réglementées par l’Office

fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT),
l’Etat assure ou favorise la formation de base et les formations
complémentaires dans les professions nécessaires du domaine de
la santé.
2 Le Conseil d’Etat désigne les professions concernées. Il détermine
de quelle manière et dans quelle mesure leur formation est prise en
charge.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à 
l’exécution de la présente loi. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

1) Les mots nouveaux sont en italique.
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Annexe 4

LISTE DES ABRÉVIATIONS

AIMS Administration des institutions médicales spécialisées
APA2 Arrêté fédéral 2 sur les places d’apprentissage
ASOAF Association suisse des services d’aide familiale
ASPAS Association professionnelle de l’action sociale
BEJUNE Berne-Jura-Neuchâtel
CDS Conférence des directeur-trice-s des affaires sanitaires
CEFAG Centre de formation des aides en gériatrie
CESANE Centre neuchâtelois de formation aux professions de la santé
CFC Certificat fédéral de capacité
CFPS Centre de formation pédagogique et sociale
CFS2 Centre neuchâtelois des formations du domaine santé-social
CIFOM Centre intercommunal de formation des Montagnes neuchâte-

loises
CPLN Centre professionnel du Littoral neuchâtelois
CRS Croix-Rouge suisse
DIPAC Département de l’instruction publique et des affaires culturelles
DJSS Département de la justice, de la santé et de la sécurité
ECLM Ecole cantonale de laborantines et laborantins médicaux
EESP Ecole d’études sociales et pédagogiques de Lausanne
ENPE Ecole neuchâteloise de puéricultrices-éducatrices
ENSI Ecole neuchâteloise de soins infirmiers
ENSIP Ecole neuchâteloise de soins infirmiers psychiatriques
ERAF Ecole romande d’aides familiales et d’aides familiaux
ESS Ecole supérieure spécialisée
FAS Fondation neuchâteloise pour l’action sociale
HE-BEJUNE Haute école intercantonale BEJUNE
HEN Haute école neuchâteloise
HES Haute école spécialisée
HES-S2 Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande
IPGL Institut pédagogique de Lausanne
LAMal Loi fédérale sur l’assurance-maladie
LFPr Loi fédérale sur la formation professionnelle
LHES Loi fédérale sur les Hautes écoles spécialisées
LT Loi sur le travail
nLFPr Nouvelle loi sur la formation professionnelle (encore en 

discussion)
OFFT Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
OFIAMT Office fédéral des arts et métiers et du travail
SFP Service de la formation professionnelle
SIT Service informatique technique
UE Union européenne
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Discussion générale

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Voici donc le retour de l’aventure HES et de ses
corollaires. Notre groupe a pris connaissance de l’évolution de ce dossier
avec intérêt. Nous relevons tout d’abord que le paysage s’est notablement
précisé et que ce qui séparait la formation HES des autres formations du 
secteur santé-social a maintenant pris corps, alors qu’à l’époque M. François
Bourquin, responsable de la formation professionnelle cantonale, décrivait
le processus à rebours utilisé pour restructurer ce domaine comme un toit
haut perché avec un grand vide en dessous. Aujourd’hui, l’édifice apparaît
plus clairement. Selon nous, s’il doit être concrétisé, il doit alors l’être dans
sa globalité, filières HES et non HES.

En effet, même si la mise en commun des sites de formation et la répartition
de leurs compétences dans le cadre BEJUNE sont importants, il est tout
aussi important de garantir la cohérence de l’offre et l’accès à des processus
complets de formation dans notre canton. Nous sommes donc satisfaite de
l’effort consenti. De plus, nous savons que des groupes de travail ont été mis
sur pied, ce qui a peut-être permis un meilleur échange avec le terrain. Nous
avions regretté que cela n’ait pas été le cas lors de la première phase de
l’élaboration du projet HES. Il est donc normal que nous relevions en positif
cet élément aujourd’hui.

Les propositions qui nous sont faites pourraient recevoir notre aval, mais il
nous manque quand même quelques éclaircissements généraux qui – nous
l’espérons – pourront nous être fournis par le Conseil d’Etat et permettre
notre adhésion. Nous constatons ainsi que de nombreuses questions restent
ouvertes. Nous nous interrogeons sur la vitesse, pour ne pas dire la précipi-
tation, qui a été imposée à la conduite de ce dossier et à tous ceux qui ont
tenté d’en assurer les orientations. Le traitement de ce rapport a même 
été avancé dans notre ordre du jour. Il y a apparemment eu une nouvelle
accélération entre l’édition de l’ordre du jour et aujourd’hui. Comment 
avoir quelques certitudes sur la justesse des décisions qui nous sont 
proposées alors même que certaines lois de références ne sont pas encore
définies à l’échelon fédéral? Il en va ainsi, selon ce qu’en dit le rapport du
Conseil d’Etat, de la nouvelle loi sur les HES, dont la révision est en consulta-
tion, et de la loi sur la formation professionnelle. Plus anecdotiquement, la
question du profil définitif pour les assistants et assistantes en soins et santé
communautaire n’est pas davantage arrêtée.

Même si le Conseil d’Etat déclare que son projet s’inscrit dans un cadre 
suffisamment connu, nous restons légèrement dubitatif sur l’introduction de
modifications importantes dans notre système de formation sans plus de
précision. Quelles assurances le Conseil d’Etat peut-il nous apporter?
D’autres domaines nous semblent insuffisamment traités et nous interpel-
lent dans la mesure où ils vont entraîner des coûts, vraisemblablement non
négligeables, qui ne sont pas suffisamment définis. Pour que le projet tienne
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la route, selon nous, il est fondamental que l’Etat prenne position sur les
constats des groupes de travail de tous les secteurs. Ceux-ci relèvent que
des engagements complémentaires de personnel seront nécessaires à la
concrétisation de toutes les formations dans les établissements du secteur
santé-social, nouvelles ou non, pour assurer la formation continue du 
personnel d’encadrement ou leur capacité pratique d’assurer à leur tour
l’encadrement des étudiants lors de leurs stages. Comme nous sommes en
phase de pénurie, nous sommes inquiète de savoir quelle possibilité
concrète il pourra y avoir d’augmenter les effectifs, car il faudra bien
entendu le faire.

Les remarques de tous les secteurs sont certes citées dans le rapport, mais
aucune solution n’est esquissée, qu’il s’agisse des besoins signalés pour les
hôpitaux, les homes publics ou privés, l’aide et les soins à domicile, les 
institutions éducatives spécialisées ou non accueillant des enfants, des ado-
lescents ou des adultes. Qu’est-ce que le Conseil d’Etat va mettre en œuvre,
en matière d’effectif du personnel, pour rendre possible la concrétisation de
son projet?

Un autre domaine est cité sans chiffrage et qui nous paraît mériter davantage
de clarté, c’est celui de la remise à niveau des salaires des enseignants des
secteurs santé-social par rapport à ceux de leurs collègues d’autres secteurs
mieux rémunérés, voire nettement mieux rémunérés. Où sont prévus ces
montants? Ont-ils été calculés dans la planification financière sans être cités
nommément? Hier, nous avons entendu Mme Thérèse Humair demander que
l’on n’aille pas trop vite, que l’on aligne ces salaires progressivement. Pour
notre part, nous souhaiterions que le Conseil d’Etat prenne des options
claires car les enseignants de ces secteurs, le secteur santé surtout, sont
pénalisés depuis toujours en matière de salaires, comme d’horaires, et ce
n’est pas la moindre des qualités du projet proposé ce jour d’enfin résoudre
la question.

Le Conseil d’Etat nous annonce également qu’une convention sera soumise
aux parlements des trois cantons BEJUNE. Nous ne saurions trop insister
pour qu’elle soit soumise au préalable aux commissions des affaires exté-
rieures de ces cantons dans sa phase d’élaboration et non lorsque tout sera
dit. Notre inquiétude est donc réelle que l’on introduise très vite un appareil
légal dont les effets ne sont pas complètement maîtrisés et parfois même
prévus.

Nous avons encore quelques questions subsidiaires à poser au Conseil
d’Etat. Nous souhaiterions que la formation des directrices de crèches
puisse inclure des équivalences ou prévoir des passerelles lorsque les 
personnes ont une expérience reconnue. Il ne nous paraît en effet pas 
efficace – comprenez lent et coûteux – de prévoir une formation complète
pour ces personnes. Comment les interrogations des responsables 
soignants des hôpitaux seront-elles prises en compte en ce qui concerne
l’âge des stagiaires et des personnes en formation duale CFC? De même,
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comment va-t-on régler les difficultés relevées par les responsables du 
secteur social concernant la multiplication des stagiaires dans les institu-
tions en relation avec la situation des pensionnaires? Dans le corps de la loi
sur la Haute école neuchâteloise (HEN), quels sont les articles qui vont 
permettre la remise à niveau des salaires des enseignants du secteur santé-
social et le paiement de leur formation continue? De même, quel article
pourra permettre la prise en charge de la formation complémentaire du 
personnel d’encadrement dans les sites, telle qu’elle est demandée par les
responsables de ces sites justement?

En conclusion, si le présent rapport nous apporte des éclaircissements 
bienvenus sur la structure future des sites de formation HES et non HES,
nous relevons que des zones obscures persistent et appellent des précisions
de la part du Conseil d’Etat. Et, si vous le permettez, Monsieur le président,
Mesdames, Messieurs, nous attendrons les réponses du Conseil d’Etat pour
nous prononcer définitivement.

Mme Jacqueline Tschanz : – A la session d’octobre 2001, le Grand Conseil
acceptait le décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention
intercantonale créant la Haute école spécialisée du domaine santé-social
(HES-S2) de Suisse romande. Les députés ont été informés que cette
convention intercantonale obligerait le canton de Neuchâtel à réorganiser
l’ensemble des structures en place pour s’adapter aux nouvelles exigences
fédérales de la formation professionnelle. La révision de la Constitution
fédérale adoptée en 1999 donne désormais à la Confédération la compé-
tence de légiférer dans tous les domaines de la formation professionnelle, y
compris ceux du social et de la santé. Le changement ainsi décidé entraîne
l’adaptation de la loi sur la formation professionnelle. Ainsi, la Confédération
prévoit de situer au degré tertiaire la phase aboutissant à l’obtention d’un
diplôme professionnel, les formations du degré secondaire 2 permettant
d’obtenir un certificat fédéral de capacité (CFC). Le décor est dressé et main-
tenant place aux acteurs. Les formations de la santé et du social doivent
dorénavant être conformes aux systèmes valables dans les cantons, secteur
de la formation professionnelle. Il faut savoir que la majorité des personnes
engagées dans les homes, environ 60%, sont sans formation. Par la suite, ce
personnel sera mieux reconnu et bénéficiera de salaires adaptés à leur 
formation avec une meilleure qualité de vie.

En ce qui concerne la collaboration intercantonale, les cantons romands et la
région BEJUNE se sont organisés pour répondre aux nouvelles exigences
en harmonisant et en coordonnant leurs efforts de formation qui auront
l’avantage d’ouvrir de nouveaux horizons professionnels de valeur et de
qualité. Ainsi, nous pourrons assurer la relève avec un personnel qualifié,
dont nous avons besoin, avec le souci de la rationalisation et de l’économie.
Le Conseil d’Etat propose, avec ce rapport, de finaliser l’intégration des 
formations de la santé à travers la convention que ce parlement a acceptée.
Nous avons donc aujourd’hui la possibilité de donner le feu vert à cette 
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nouvelle structure et à rendre plus performantes les filières de formation
dont nous disposons. Ce projet novateur est cohérent, il garantit une forma-
tion de qualité nécessaire si nous voulons rester compétitif dans le domaine
santé-social. Les diplômes délivrés seront eurocompatibles et permettront 
la mobilité des diplômés suisses. Malgré les gros efforts accomplis ces 
dernières années en matière de formation de personnel soignant, les établis-
sements et institutions du canton restent toujours dépendants d’un impor-
tant apport extérieur de personnel qualifié. Par ailleurs, on constate que les
personnes formées sur place ont davantage tendance à s’établir dans le 
canton. Il est donc essentiel de maintenir et de développer les filières
actuelles et d’y ajouter celle d’assistante en soins de santé communautaire
qui connaît un grand succès dans les cantons où elle est offerte depuis 
peu de temps. Ces nouvelles filières permettent, sans aucun doute de faire
face à la pénurie en personnel soignant. Les exigences professionnelles
dans le domaine de la santé évoluent rapidement, il faut rester attractif et
répondre aux attentes des divers partenaires. La profession doit donc
s’adapter continuellement à l’évolution.

Venons-en aux coûts d’investissement et de fonctionnement du nouveau
dispositif de formation. En ce qui concerne les charges de fonctionnement
du site neuchâtelois de formation des infirmières HES, une première 
appréciation permet d’estimer qu’elles seront comparables aux coûts de 
formation des infirmières du niveau 2 dispensée au Centre neuchâtelois de
formation aux professions de la santé (CESANE). De plus, à partir, en prin-
cipe, de 2004, cette formation sera subventionnée par la Confédération. Il
faut également mentionner que les coûts seront partagés en fonction du
nombre d’élèves provenant du canton du Jura et de Berne. Ce sont essen-
tiellement les coûts relatifs au personnel enseignant qui augmenteront à
l’avenir, surtout en raison de l’augmentation du nombre d’heures d’ensei-
gnement due à l’augmentation des effectifs en formation et à l’adaptation
des traitements d’une partie du corps enseignant non encore intégré dans
les normes et l’échelle du DIPAC.

Nous avons pris note, en page 27 du rapport (p. 801 du BGC), que l’évalua-
tion précise de ces coûts, des adaptations, reste très difficile à chiffrer car elle
dépend des titres des enseignants et du nombre d’heures à rétribuer. Par
contre, le Conseil d’Etat nous rappelle que la Confédération subventionnera
l’ensemble des formations du domaine santé-social, ce qui n’est pas le cas
actuellement. Cette participation aura pour incidence, au moins, de stabiliser
les coûts salariaux et de formation, au mieux, de réduire ceux qui sont à la
charge du canton. Quant aux coûts d’investissement dans le centre neuchâ-
telois, nous prenons acte du fait que le bâtiment de CESANE à La Chaux-de-
Fonds peut être rehaussé pour un montant de 2,4 millions de francs. Le
financement des ces investissements sera en grande partie assuré par l’attri-
bution des fortunes des fondations au nouveau Centre neuchâtelois des 
formations du domaine santé-social complété par un crédit extraordinaire
de 400.000 francs qui est de la compétence du Conseil d’Etat.
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En ce qui concerne l’école d’infirmières à Neuchâtel, nous n’aurons pas
d’investissement puisque le bâtiment sera loué et que si, dans deux ou trois
ans, nous constatons qu’il n’est pas nécessaire de garder cette filière à
Neuchâtel, on dénoncera tout simplement le bail. Nous prenons note avec
satisfaction que la réalisation du Centre neuchâtelois de formations du
domaine santé-social ne devrait pas entraîner des coûts supplémentaires de
fonctionnement, tant pour le personnel administratif que pour les frais
d’exploitation en général et ce malgré la prévisible augmentation du nombre
des élèves et de l’introduction des nouveaux programmes.

Regroupement = rationalisation. Nous pouvons espérer que le rapproche-
ment des écoles existantes se traduira par une réduction des coûts de 
fonctionnement. Le groupe s’est posé les questions que nous vous 
transmettons, Monsieur le conseiller d’Etat. Trois écoles d’infirmières HES,
Saint-Imier, Delémont, Neuchâtel, n’est-ce pas trop? Sachant que les cours
débuteront au mois d’octobre 2002, pouvez-vous nous dire où en sont les
inscriptions aujourd’hui? Y a-t-il une demande suffisante de formation
d’infirmière HES? Sachant que le programme de formation est un pro-
gramme commun disposé sur trois sites, qu’en sera-t-il de la spécialisation
dans les divers secteurs (recherche, clinique, technologique, etc.)? Par 
esprit d’économies, a-t-on pensé à regrouper ces différentes possibilités de
perfectionnement?

En conclusion, le groupe radical soutient ce projet qui offre à notre canton
une belle palette de formations dans le domaine santé-social. Néanmoins,
nous insistons ardemment auprès du Conseil d’Etat, toujours dans un esprit
d’économies et de rationalisation, afin qu’il examine avec attention la possi-
bilité de regroupement des trois sites. Ce sera le dernier acte d’une belle
mise en scène qui se veut efficace. Cette nouvelle organisation permettra de
renforcer la performance en matière de formation. Elle répond à un besoin
urgent de personnel soignant qualifié et diplômé. Ce projet est réaliste,
cohérent. Il s’inscrit dans un contexte financier raisonnable qui devrait être
ni plus ni moins lourd qu’aujourd’hui. Il permettra à des jeunes et à des
moins jeunes qui veulent reprendre un emploi d’acquérir une profession
avec une formation reconnue par la LAMal sur le plan européen. A l’heure
actuelle, beaucoup trop de personnes travaillent sans qualification, sans
diplôme. Voilà un projet qui remet les pendules à l’heure, un pas en avant
vers un avenir, une vie que l’on veut de qualité, tant pour le personnel 
soignant que pour le bien des patients.

Mme Odile Duvoisin : – Excusez-nous des redites, mais nos remarques et
questions rejoignent souvent celles des précédentes intervenantes. Lors des
débats en octobre dernier sur l’adhésion à la convention intercantonale pour
la HES-S2, le groupe socialiste s’était exprimé en faveur de ce projet et était
conscient qu’une telle formation était nécessaire. Il saluait ce projet novateur.

Inquiète de prendre en compte seulement les formations de type tertiaire,
nous nous étions interrogée sur l’évolution des formations du personnel du
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terrain, c’est-à-dire proche du lit des malades, étant plutôt favorable au nivel-
lement des formations par le bas. Ce rapport répond en grande partie à nos
préoccupations. Sans faire un résumé, nous relèverons quelques éléments
importants du projet et nous finirons par quelques questions.

Comme nous l’avons vu dans le précédent rapport et qui est rappelé en 
préambule dans celui-ci, la Confédération a dorénavant la compétence de
légiférer en matière de formation professionnelle et la nouvelle Constitution
fédérale demande que les formations de la santé et du social aient la même
systématique que les autres domaines de la formation professionnelle.
Partant de ce constat et connaissant les problèmes de recrutement dans le
domaine de la santé, le Conseil d’Etat nous propose une réactualisation que
nous considérons comme une revalorisation des professions de la santé
dans notre canton et dans l’espace BEJUNE. Tout le monde est touché de
près ou de loin par la pénurie du personnel de la santé, que l’on soit bénéfi-
ciaire ou prestataire de soins. Nous appuyons les démarches du Conseil
d’Etat qui prend le problème en amont et qui propose de concentrer les
centres de formation et d’élargir les professions de la santé aux niveaux
secondaire 2 et tertiaire. Il est effectivement urgent que nous renforcions et
élargissions notre offre cantonale et régionale. Tout le monde sait également
que les centres de formation de qualité deviennent rapidement des centres
de référence, des centres de compétence et de recherche et que, par consé-
quent, ils sont attractifs. Voilà pourquoi le canton de Neuchâtel doit main-
tenir et développer des centres de formation de qualité. Les établissements
du canton seront également bénéficiaires de cet investissement.

Le groupe socialiste est satisfait de constater que les changements évoqués
tiennent non seulement compte des modifications des lois sur les forma-
tions professionnelles et sur les HES, mais également de l’évolution des
besoins de la population, du vieillissement de la population, de l’évolution
technique médicale, des exigences de la LAMal sur la qualité des soins et sur
la qualification professionnelle du personnel soignant. Les besoins des 
différents partenaires ont également été pris en compte. Ce rapport nous
présente donc sept formations sur deux sites, tout en respectant l’équilibre
régional puisque CESANE se situera à La Chaux-de-Fonds et la HES à
Neuchâtel, cela sans jugement de valeur.

Pourquoi une HES? Une des réticences qu’avait le groupe socialiste lors des
débats d’octobre 2001 était de savoir si nos institutions avaient un réel
besoin d’infirmiers et d’infirmières universitaires, de superinfirmiers et 
infirmières. Après renseignements pris, il nous a été répondu que la HES
n’est pas conçue comme une formation-cadre, mais comme la formation
professionnelle complète, normale, pour la fonction d’infirmière. La durée
de la formation HES est identique à celle de la formation actuelle dispensée
par CESANE, soit quatre ans et correspond au niveau 2 actuel. Les arguments
valorisants sont : la reconnaissance HES, donc l’eurocompatibilité, la forma-
tion postgrade et les possibilités de recherche. Il est également souhaitable
de ne pas créer des formations au rabais. Nous savons tous que les 
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établissements et les institutions ont renoncé à engager des infirmiers et des
infirmières de niveau 1 car leur formation ne répondait pas aux exigences 
du terrain.

Alors, pourquoi une HES dans le canton de Neuchâtel? La pénurie de 
personnel dans le domaine de la santé est mondiale et tous les pays
connaissent les mêmes problèmes. Les mesures salariales et les améliora-
tions de conditions de travail renforcent certes notre attractivité, mais nos
voisins les mettent également en œuvre. En sachant que seulement moins
de la moitié du personnel formé à l’extérieur de notre canton revient travailler
dans les institutions neuchâteloises, nous trouvons la situation préoccupante.
Il est indispensable d’offrir une formation complète et de qualité à proximité
des lieux de travail, faute de quoi nous serons contraints de diminuer nos
offres de prestations dans nos institutions et devenir par conséquent un 
terrain de seconde zone dans le domaine médical et par conséquent dans le
domaine de la formation. D’autre part, la proximité des centres de formation
permet un meilleur suivi des programmes et une meilleure adaptation de
ces derniers au besoin des institutions et des établissements. Les centres de
formation devront également avoir une taille critique si nous désirons les
maintenir, mais pour avoir une taille critique, il faut être attractif. La qualité
des enseignants est bonne, le canton de Neuchâtel est un lieu de formation
de bonne réputation et la gamme des stages offerts dans la région est un
atout. Donnons-nous les moyens de les maintenir.

Il est vrai que les coûts de la formation professionnelle prennent l’ascenseur.
Plutôt que d’envisager des mesures d’économies sur la qualité, ne pourrions-
nous pas envisager dans un premier temps, si les trois sites sont maintenus,
de diminuer les coûts de fonctionnement en prévoyant une direction unique
entre les sites de Delémont, Saint-Imier et Neuchâtel?

Le deuxième site de formation est le Centre neuchâtelois des formations du
domaine santé-social, il s’agit du regroupement de plusieurs écoles, CESANE,
Ecole romande d’aides familiales (ERAF) et l’Ecole neuchâteloise de puéri-
cultrices-éducatrices (ENPE), cinq formations existantes et une nouvelle filière
d’assistante ou assistant en soins et santé communautaire. Cette dernière
formation est la concrétisation d’une réactualisation des formations de la
santé, tout en tenant compte de l’évolution des soins, du système sanitaire
et d’une revalorisation des professions qui jusqu’alors étaient considérées
comme des sous-professions. Ce personnel est indispensable dans les insti-
tutions sanitaires et il est temps, après les avoir purement et simplement rayés
de la carte, de les réintégrer dans notre système. Nous sommes également
sensible, surtout en connaissant les besoins en personnel que suscitera
l’ouverture prochaine de plusieurs structures d’accueil dans le canton, que le
Centre cantonal de formations du domaine santé-social soit également
reconnu comme un lieu de formation pilote pour les éducateurs et éduca-
trices de la petite enfance de l’espace BEJUNE, en notant au passage que
cette formation donnera accès à un diplôme fédéral de l’Ecole supérieure
spécialisée. Là aussi, nous soulignons la revalorisation de cette filière.
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Si nous nous réjouissons de ce projet de revalorisation pour les formations
de la santé, tant tertiaire que secondaire 2, quelques doutes et quelques
questions subsistent. Le Conseil d’Etat nous indique que les transformations
du bâtiment de CESANE sont presque autofinancées par la réalisation des
fortunes des trois écoles ERAF, ENPE et CESANE. Pouvons-nous également
parler de neutralité des coûts de fonctionnement, surtout après une réadap-
tation des salaires du personnel de CESANE et de ENPE? Plusieurs d’entre
nous ont été interpellés par la phrase de la page 17 du rapport (p. 791 du
BGC) qui stipule que, après plusieurs années d’expérience, les titulaires des
CFC pourraient s’avérer être des soignantes ou soignants aux compétences
aussi complètes que les infirmiers ou infirmières HES. N’existe-t-il pas là un
risque de confusion entre les tâches et les responsabilités des infirmières ou
infirmiers et les aides avec CFC? Ne risque-t-on pas d’employer plutôt du
personnel avec CFC par souci d’économies? Nous sommes d’avis que, 
pour éviter ce genre de dérapage, les directives et les tâches de chaque 
professionnel devront être clairement définies.

Une autre question se pose également sur l’encadrement – à nos yeux indis-
pensable – en particulier pour les stagiaires et préstagiaires. Cette mesure
d’accompagnement doit être de qualité, les personnes de référence doivent
être disponibles. Comment envisagez-vous cette mesure dans une période
de pénurie de personnel, comme l’a aussi soulevé l’intervenante du groupe
PopEcoSol? Comment se fait-il qu’il y ait autant de retraits de formation à
CESANE, information qui est donnée dans le rapport? Il est indiqué que
douze élèves par volée se retirent. Quelles en sont les raisons? Existera-t-il
des passerelles pour les formations actuelles et les nouvelles formations?

Le volet social est très peu présent dans ce rapport car ces filières existantes
se trouvent à l’extérieur du canton. Mais si, dans le domaine de la santé, les
personnes formées cherchent plus volontiers un lieu de travail près du lieu
de formation, en est-il de même pour les assistants sociaux? Est-ce une 
raison de pénurie de personnel dans le canton? Qu’advient-il de la filière de
formation paramédicale du Lycée Jean-Piaget? Où est prévue la nouvelle
HES à Neuchâtel?

En conclusion, nous soutiendrons ce rapport. Hier, le groupe libéral-PPN, dans
la discussion du plan de législature, demandait de veiller à maintenir dans le
canton les sources de richesse que sont les entreprises. Nous estimons que
les centres de formation proposés dans ce rapport sont également des
sources de richesse. Alors, donnons-nous les moyens de les maintenir.

Mme Ursula de Meuron: – L’avenir de nos jeunes nous tient à cœur. C’est avec
beaucoup d’intérêt que le groupe libéral-PPN s’est penché sur ce rapport
concernant la formation professionnelle. Ce projet s’inscrit dans l’harmoni-
sation et la coordination des offres de formation concernant le domaine
santé-social. Nous pensons en effet qu’il est indispensable d’offrir à nos
jeunes des formations professionnelles qui sont reconnues dans toute la
Suisse.
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Nous saluons aussi la restructuration prévue qui rassemblera toutes les 
formations du domaine de la santé sous un seul toit dans le bâtiment de
CESANE à La Chaux-de-Fonds. Six types de formation, qui ne font pas partie
des filières HES, seront dorénavant réunies et engendreront certainement
une synergie bénéfique pour l’ensemble des étudiants.

Nous saluons aussi l’étroite collaboration entre les cantons BEJUNE et
remercions nos partenaires de confier leurs jeunes à ce centre de forma-
tion établi à La Chaux-de-Fonds, notamment pour la nouvelle formation
d’éducateurs et d’éducatrices de la petite enfance.

Les nouveautés de cette restructuration méritent quelques réflexions.
D’abord la nouvelle formation d’assistante en soins et santé communautaire,
qui donne la possibilité d’acquérir un CFC dans ce domaine, comble une
lacune. Ce CFC permettra aux jeunes qui n’ont pas d’accès à la formation
d’infirmière d’apprendre un métier touchant les soins généraux qui, par la
suite, pourra être valorisé par une formation continue. Cette nouvelle forma-
tion a déjà trouvé un très bon accueil parmi les candidats dans d’autres 
cantons. Nous voudrions encore relever, concernant les formations d’aujour-
d’hui qui ne se contentent plus de former les jeunes, mais prévoient aussi
diverses formations continues, que l’intention est très certainement bonne,
mais à condition qu’un excès de zèle ne dépasse pas le bon sens humain.

Pour la filière des assistantes en soins et santé communautaire, nous avons
été sensible aux réponses données par les responsables de soins dans les
hôpitaux. Comme cette formation est axée sur la pratique, il y aura beaucoup
de stages, ce qui impliquera une collaboration étroite entre les hôpitaux et
l’école. Les stagiaires seront jeunes pour faire face aux situations difficiles
qu’ils vont rencontrer. L’expérience montrera si certaines adaptations seront
nécessaires.

La nouvelle formation d’éducateurs et d’éducatrices de la petite enfance
répond à un besoin. L’acceptation de la loi sur les structures d’accueil pour la
petite enfance par le peuple neuchâtelois a pour conséquence logique un
besoin de personnel qualifié. Le fait que cette formation soit une expérience
pilote en Suisse romande induit un enthousiasme très modéré dans le
groupe. Est-ce que les modalités de cette formation répondent aux normes
suisses ou fixent-elles des objectifs plus élevés? Quels sont les critères
d’admission? Toute une série de types de formations sera dispensée pour
les directrices, les éducatrices de la petite enfance, le personnel d’assistance
et il y aura des modules de formation pour le personnel actuel non diplômé
et qui devrait effectivement – comme cela a été relevé – tenir compte des
acquis des personnes. Enfin, il y aura une formation continue, ainsi qu’une
sensibilisation pour les Mamans de jour. Nous avons pris note que plusieurs
groupes de travail ont collaboré afin de définir les besoins. Par contre, force
est de constater que l’aspect financier n’a pas été approfondi. Les buts,
certes nobles, de l’enseignement ne dispensent pas le Conseil d’Etat de sa
responsabilité de gestionnaire.
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Le groupe libéral-PPN est conscient que ces nouvelles filières vont certaine-
ment attirer plus de candidats – et nous l’espérons –, mais cela va induire 
un certain coût. Nous estimons que notre canton doit pouvoir offrir ces 
formations, si bien que nous soutenons le projet du Conseil d’Etat. Il faut
tout de même souligner que le présent rapport est très lacunaire en ce qui
concerne les frais de fonctionnement de cette nouvelle structure et c’est
pour cela que nous souhaitons vivement que les aspects financiers découlant
d’une réorganisation dans l’enseignement soient dorénavant mieux évalués.

Venons-en maintenant à l’autre projet, celui concernant la création d’une
Haute école de soins infirmiers (HESI) à Neuchâtel. En effet, les qualités de
l’enseignement de notre école d’infirmières sont reconnues par la nouvelle
HES-S2. Depuis l’automne 2001, notre canton participe à la HES-S2 de
Suisse romande. Ce nouveau concordat donne la possibilité à nos jeunes 
de fréquenter une formation de niveau tertiaire dans le secteur soins et 
éducation à la santé et dans celui de la mobilité et de la réhabilitation. Nous
rappelons que les Hautes écoles spécialisées reposent sur trois piliers, à
savoir : la Confédération, la collaboration intercantonale et les cantons. Elles
sont basées sur la volonté d’augmenter la qualité de la formation et 
d’amener nos jeunes à un diplôme qui est reconnu dans toute la Suisse et en
Europe. Un tel projet ne peut être réalisé que s’il règne un véritable esprit de
collaboration. Nous ne pouvons pas admettre que chaque canton cherche à
maintenir un maximum de filières. Par contre, chaque canton est appelé à
faire un choix en fonction de ses centres de compétences et des synergies
possibles. Nous n’avons pas les moyens d’être compétitifs partout. Le
Conseil d’Etat nous a assuré qu’une telle réflexion était en route, mais il 
faudrait la partager avec le Grand Conseil. C’est pourquoi nous regrettons
que le Conseil d’Etat nous soumette successivement des rapports concernant
les HES sans nous donner un concept qui nous permettrait d’établir les 
priorités. En effet, c’est le Conseil d’Etat qui possède tous les éléments
nécessaires pour nous orienter vers un choix.

Actuellement, CESANE forme au maximum vingt infirmières par année.
Environ la moitié des effectifs venant de notre canton choisit de faire ses
études dans un canton avec un hôpital universitaire. Le petit nombre d’élèves
que nous formons a pour conséquence que cette formation coûte cher. Le
rapport nous dit que les nouvelles formules HES-S2 ne devraient pas alourdir
notre budget. Evidemment, le coût global d’un étudiant HES-S2 est estimé à
24.000 francs par année. Or, notre formation revient à 35.000 francs par année
et par étudiant vu que nous n’avons pas assez d’élèves. Nous n’avons aucune
garantie que l’implantation de CESANE à Neuchâtel attirera plus de candidats.
Le rapport ne nous dit pas ce que pourrait être l’économie si nous confions
nos futures infirmières à un autre canton. Bien sûr, nous avons besoin
d’infirmières formées et c’est là le principal argument pour garder cette filière
dans le canton. Seulement la situation a changé, nous faisons maintenant
partie d’un concordat, ce qui amènera forcément une collaboration entre
nos hôpitaux et les Hautes écoles de la santé.
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Maintenir à tout prix une filière reviendrait à un isolement de notre canton.
Or, le groupe libéral-PPN souhaite une véritable ouverture. Pour cette raison,
nous pourrons soutenir un projet qui prévoit un site, et un seul site HES-S2
pour l’Arc jurassien. Le rapport nous donne très peu d’informations à ce
sujet. On nous annonce un projet qui ne serait soumis, qu’en temps voulu,
au parlement des trois cantons BEJUNE.

Avant de prendre une décision, nous avons besoin d’un concept clair qui nous
donne la possibilité de peser les enjeux en ce qui concerne les filières HES.
Premièrement, nous souhaitons plus de clarté en ce qui concerne les coûts
des différentes options possibles. Deuxièmement, quelles sont les collabora-
tions prévues dans l’espace BEJUNE? Troisièmement, quelle est la stratégie
que le Conseil d’Etat entend appliquer pour intégrer notre canton dans
l’ensemble des HES? Nous souhaitons avoir le choix en connaissant les
paramètres. La création des HES implique pour tous une restructuration. C’est
pourquoi il est impératif que l’on ait connaissance des différentes options
possibles. Ensuite, nous pourrons définir quelles sont les priorités pour notre
canton et enfin nous pourrons faire un choix. L’enseignement étant un
domaine très important, nous ne pouvons pas nous permettre de naviguer à
vue. Nous devons soigneusement examiner tous les paramètres pour trouver
les solutions les plus favorables en terme de qualité et en terme de coûts.

Pour ces raisons, le groupe libéral-PPN propose de renvoyer ce rapport au
Conseil d’Etat. Ce renvoi nous permettrait par la suite de discuter le large
dossier de l’ensemble des HES avec plus de sérénité. Si le rapport n’est pas
renvoyé, nous serons contraints de faire un choix aujourd’hui, sans avoir
des conditions-cadres qui engagent véritablement le Conseil d’Etat. Il est
vrai que nous sommes sensible à l’effort que les responsables de notre
Ecole d’infirmières ont fourni. Il s’agit d’une jeune institution et elle a obtenu
l’homologation pour dispenser la formation d’infirmières HES. Nous ne 
mettons nullement en doute la compétence des enseignants, mais pour les
raisons mentionnées auparavant, nous devons faire preuve de fermeté.
Nous sommes convaincue qu’une véritable collaboration intercantonale
nous permettrait de faire des économies importantes. Pour cette raison,
nous avons déposé l’amendement suivant :

Article premier ...

Article premier 1 ...
2 La HEN comprend quatre écoles cantonales. La liste des filières et
des sites de formation de la HEN est établie périodiquement en vue
d’une collaboration intercantonale optimale :

a) ...

b) ...

c) ...

d) une Haute école spécialisée santé-social (HES-S2), dans l’espace
BEJUNE.
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Pour donner un petit bout de réponse à Mme Claudine Stähli-Wolf, nous 
pouvons vous informer que le groupe libéral-PPN est prêt à entrer en
matière pour investir cet argent économisé dans une revalorisation des
salaires de nos infirmières.

M. Jean-Marie Haefliger : – Nous voudrions intervenir à titre personnel dans
la mesure où la représentante du groupe libéral-PPN a engagé l’ensemble
du groupe. Nous voudrions dire pourquoi nous ne pouvons pas suivre 
cette solution. Nous voudrions aussi dire, puisque ce sont des dames qui 
se sont jusqu’ici exprimées, qu’il y a aussi des hommes qui sont sensibles 
à la formation dans le domaine de la santé. C’est pour cela que nous 
n’utiliserons pas le «e» au bout de nos phrases!

Nous voudrions tout d’abord dire que le projet présenté par le Conseil d’Etat
est bon. Il regroupe dans notre canton des formations de niveau CFC et la
formation d’infirmières HES-S2. Ce projet nous paraît cohérent. Il est globa-
lisé, il rationalise et stimule les synergies. Ce projet est également mûrement
réfléchi. En effet, à notre avis, il vise à l’attractivité du canton d’une part pour
nos étudiants et, d’autre part, pour nos enseignants. Par cette approche,
nous pensons qu’il y a aussi une certaine responsabilité sociale qui est
accomplie, nous en avons beaucoup parlé lors de nos onze heures de débat
ces derniers jours.

Nous disons aussi que le projet présenté par le canton présente une vision
libérale, sachant que le groupe libéral-PPN a toujours largement défendu la
formation. A notre avis, le projet du Conseil d’Etat nous renforce parce qu’il
vise à faire bénéficier notre canton, à terme, dans le cadre BEJUNE, d’une
structure globale qui prend tout le concept des formations de la santé, aussi
bien dans le domaine HES que dans le domaine CFC. Il nous paraît aussi
important aujourd’hui de soutenir largement CESANE, sachant que cette école
a des qualités de structure que nous ne rencontrons pas forcément ailleurs.

Nous voudrions souligner que de différer la décision nous pénaliserait à
terme. En effet, il nous paraît important que nous nous renforcions dès le
début, c’est-à-dire dès la création de cette nouvelle structure et ceci pour
chercher à être gagnants ultérieurement, c’est-à-dire lors de l’homologation
définitive de la HES-S2 qui devrait intervenir vers 2006-2007. C’est la raison
pour laquelle – à notre avis –, il paraît essentiel aujourd’hui d’avoir une
vision à long terme pour chercher dans toute la mesure du possible à prévenir
des décisions qui pourraient nous être défavorables, décisions qui seraient
prises par la Confédération. Par conséquent, nous soutenons le fait qu’il 
soit important que nous prenions aujourd’hui des décisions justes, non 
louvoyantes et correctes d’emblée.

Accepter ce projet favorise aussi le maintien dans notre canton de jeunes qui
se destinent aux professions de la santé. Ceci est important car, d’après les
statistiques dont nous avons connaissance, nous savons que 80% des jeunes
qui se forment dans ce canton finissent par y rester. Par contre, seuls 25%
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des jeunes qui se forment hors de notre canton y reviennent et ceci nous
pénalise. En effet, nous savons aujourd’hui qu’il est absolument essentiel
que l’on réponde au besoin en personnel soignant. La quantité de personnel
soignant est aujourd’hui exsangue et ce n’est pas seulement dans notre
pays ou notre région, mais également sur le plan européen et mondial. Nous
voudrions rappeler qu’une récente publication américaine est très soucieuse
sur cet objet. Nous devons donc chercher, par tous les moyens dont nous
disposons, à satisfaire les besoins de tous les secteurs de la santé, que ce
soient les hôpitaux, les homes, les soins à domicile, etc. Nous devons en
effet lutter contre le fait que plus de 60% du personnel des homes n’ont pas
de formation idoine.

Il est vrai que, initialement, certains coûts de fonctionnement pourront un
peu augmenter, mais cette augmentation est plus liée à la nécessité de
mettre à niveau les salaires des enseignants qui sont aujourd’hui nettement
moins bien salariés que les enseignants d’autres secteurs de la formation.
Notons que les salaires du personnel soignant pourront aussi augmenter
plus tard, mais – à notre avis – le rapport n’a rien à voir avec cette probléma-
tique, sachant que nous nous trouvons actuellement sur une voie suivant ce
mouvement un peu partout. Certes, des inconnues subsistent, peut-être le
Conseil d’Etat pourra-t-il nous éclairer dans ce domaine?

Nous devons nous souvenir que de ne pas avoir d’école d’infirmières ne
nous dispensera pas de participer financièrement à la HES-S2 puisqu’une
convention a été signée. Nous devrons participer financièrement si nous
voulons garder un certain droit de codécision.

En conclusion, il nous paraît important d’accepter aujourd’hui ce rapport qui
valorise notre canton dans les diverses formations du domaine de la santé.
Cette approche favorisera la recherche de proximité nécessaire dans notre
volonté de mise en place de processus d’évaluation de qualité. Il répond au
besoin de nos étudiants. Nous ne pouvons dès lors pas accepter le renvoi 
de ce rapport au Conseil d’Etat. A notre avis, les réponses que ce renvoi
induirait arriveraient certainement trop tard pour que nous puissions encore
prendre le bon wagon. Cela nous pénaliserait. Nous ne pouvons pas non
plus nous permettre de céder à un pur mercantilisme qui pourrait nous
conduire à de mauvaises décisions, décisions qui seraient regrettables plus
tard. Il y va, à notre avis, de notre responsabilité de formateur et de notre
responsabilité sociale.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous remercions les rapporteurs des
différents groupes, même celle du groupe libéral-PPN, pour la hauteur du
débat. Nous allons nous économiser une introduction puisque les interve-
nants ont largement rappelé le contexte dans lequel ce rapport vous est 
présenté, en ont souligné les mérites et ont également posé quelques 
questions qui sont tout à fait justifiées. Nous allons directement plonger
dans les questions qui nous ont été posées.
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Tout d’abord, Madame Claudine Stähli-Wolf, contrairement à ce que 
vous avez affirmé, le profil définitif pour les assistants en soins et santé 
communautaire est adopté après avoir fait l’objet d’une large consultation
de tous les milieux professionnels au plan Suisse. De plus, lors de son
assemblée plénière du 6 juin 2002 à Herisau, la Conférence des directeurs
cantonaux des affaires sanitaires (CDS) a adopté l’ordonnance pour la 
formation des assistants en soins. C’est en effet la CDS qui est encore 
compétente en la matière, jusqu’à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur 
la formation professionnelle, soit en principe jusqu’au 1er janvier 2004.
L’autorité actuellement compétente a donc sanctionné l’ordonnance.

En ce qui concerne le cadre général du domaine santé-social, la proposition
du Conseil d’Etat s’inscrit pleinement dans les concepts développés, aussi
bien par la CDS que par l’Office fédéral de la formation professionnelle et de
la technologie (OFFT). Nous pouvons vous informer que Mme Monika Dusong
et nous même nous sommes rendus à Berne le 4 juin dernier pour rencontrer
M. Eric Fumeaux, chef de l’OFFT, M. Blaise Roulet, responsable de HES et 
M. Johannes Flury, responsable des formations de la santé et qui travaillait
auparavant à la Croix-Rouge. Il nous a été confirmé que tout notre projet
s’inscrivait parfaitement dans ce qui se prépare à Berne. Nous avons un 
procès-verbal de cet entretien, nous savons donc que nous sommes en 
parfaite adéquation avec ce qui se passe sur le plan fédéral et avec ce qui 
va venir.

La pénurie de personnel dans les institutions de soins, donc dans les lieux
de stage, est bien réelle, vous avez raison et cela n’a pas manqué de nous
inquiéter. Cette pénurie démontre encore le caractère urgent de la réforme
qui vous est proposée. La mise en place du nouveau CFC rencontre heureu-
sement un succès réjouissant puisque nous avons déjà 41 inscriptions à ce
jour alors que ce système est vraiment tout récent. Cela devrait constituer
une première réponse au problème de la pénurie.

D’une façon plus générale, il s’agira aussi de redonner un caractère attractif
à l’ensemble de ces professions et cela passe, entre autres, par une réforme
du système de formation, par une campagne de promotion qui aura lieu au
plan fédéral dès l’automne 2002, mais bien évidemment aussi par une reva-
lorisation du statut des professions soignantes qui, par ailleurs, est en cours.

L’engagement de nouveaux enseignants dans ces secteurs sera naturellement
dépendant de l’évolution des effectifs des personnes en formation. Pour la
rentrée 2002, les filières des niveaux secondaire 2 et tertiaire non HES 
affichent pratiquement complet. L’état des inscriptions dans la filière infir-
mières HES est encore incertain puisque le délai d’inscription est fixé au 
31 août 2002. Il y a encore des étudiants potentiels qui doivent accomplir
leur préstage. Aux dernières nouvelles, il y a douze candidatures enregistrées.
Bien entendu, nous en attendons plus.

Concernant la mise à niveau des statuts des enseignants des écoles du 
secteur santé-social, elle doit être considérée sur deux niveaux. Aux niveaux
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secondaire et tertiaire non HES, les enseignants devront avoir un statut
conforme à celui des enseignants de la formation professionnelle en général.
Ce statut fait actuellement l’objet d’études auxquelles les associations sont
pleinement associées. L’objectif est bien une harmonisation complète, mais
sa réalisation se fera progressivement. Le rattrapage qui devra être effectué
au niveau salarial est pris en compte dans la planification financière, du moins
pour ce que nous en connaissons aujourd’hui. Nous avons donc anticipé
dans la planification financière. Il faut relever que ce rattrapage ne concerne
pas toutes les écoles de la même manière. En effet, les enseignants de
l’ERAF ont déjà un statut d’enseignant de la formation professionnelle, ce
qui n’est pas le cas de ceux de l’ENPE et de CESANE. Vous voyez donc que
l’on a une extraordinaire diversité et une extraordinaire inégalité aussi de
statuts, de conditions de travail et de rémunérations. L’immense avantage
de notre projet est d’avoir un établissement cantonal avec un statut et des
rémunérations qui soient au niveau de celui de la formation professionnelle.

Au niveau des HES, des conditions-cadres pour tous les enseignants des HES
romandes sont en voie d’adoption. Les décisions des comités stratégiques
sont en principe programmées pour l’automne 2002.

En ce qui concerne la convention relative à la HE-BEJUNE, conformément aux
dispositions du concordat des concordats, elle sera soumise aux commissions
des affaires extérieures durant sa phase d’élaboration. La planification a été
adoptée. Nous sommes réglé par le concordat des concordats. Cela viendra
donc naturellement devant les commissions des affaires extérieures. Nous
rappelons que, car nous sommes d’accord que cela est un peu compliqué,
indépendamment des deux HES – HES-SO et HES-S2 qui couvrent
l’ensemble de la Suisse romande plus le canton de Berne – nous formons
une HE-BEJUNE à l’intérieur, c’est-à-dire que nous, Jura, Berne francophone
et Neuchâtel, regroupons toutes nos filières HES pour avoir une direction
unique, pour être une école. Cela sera une école intercantonale qui sera le
répondant. Nous allons donc supprimer la HEN, car il n’y en aura plus
besoin et il y aura une école intercantonale. Cela a du sens car nous allons
pouvoir rationaliser. Au niveau des directions, il y aura une direction unique
pour les trois cantons, pour toutes les filières HES. Puis, il y aura des respon-
sables par domaine ou par filière. Il y aura une seule école et nous faisons là
des économies de structure. C’est dans cette structure-là que l’on pourra
insister pour que l’on ait les coûts les moins chers.

La formation des directrices de crèches est à l’étude au plan romand et
devrait effectivement tenir compte des connaissances d’acquis antérieurs.
L’accueil de nombreux stagiaires dans les institutions est une préoccupation
prise en compte dans le projet HES-S2, plus précisément, un fonds pour la
formation pratique doit être mis en place dès le 1er janvier 2004. Ce fonds
doit permettre de donner aux institutions accueillant des stagiaires les
moyens de mettre en place un encadrement de qualité. Cela est absolument
indispensable et fait défaut aujourd’hui.
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La formation des praticiens formateurs est également en voie de réalisation. En
ce qui concerne l’accueil des apprentis et stagiaires des degrés secondaire 2
et tertiaire non HES, une formation du personnel d’encadrement est offerte
dès cette année dans le cadre d’un projet pilote subventionné par la Confé-
dération, via l’arrêté fédéral pour les places d’apprentissage (APA2). Voilà
pour répondre à l’essentiel des préoccupations de Mme Claudine Stähli-Wolf.

Mme Jacqueline Tschanz a aussi évoqué quelques questions. Trois écoles
d’infirmières dans l’espace BEJUNE! Nous sommes donc en discussion et
nous pensons que cela est trop. Nous avons d’ailleurs eu l’occasion de le
dire puisque nous sommes président du comité stratégique HE-BEJUNE. A
l’assemblée du 10 juin 2002, nous avons évoqué cette question et nous
avons demandé que l’on examine un scénario, qui avait été un peu mis de
côté par ceux qui avaient préparé le dossier, qui prévoit un seul site pour la
formation des infirmières et cela compte tenu aussi du nombre d’inscriptions.
Nous avons décidé de nous retrouver début septembre 2002 pour faire le
point sur les candidatures des trois écoles et de décider à ce moment-là, déjà
par anticipation, si l’on va ouvrir. Il faut bien se dire que l’on travaille à
construire cette HE-BEJUNE, mais que, juridiquement, elle n’existe pas
encore. On collabore, on parle ensemble et l’on pourrait anticiper en disant
par exemple que Neuchâtel renonce à ouvrir si l’on en reste à 12 candida-
tures. Cela nous ferait des coûts de formation qui, dans le système actuel,
seraient déraisonnables. La question est donc ouverte et ce scénario doit
nous être présenté. Il y a d’autres scénarios, à savoir comment l’on se répar-
tit les choses si l’on ouvre que sur deux ou trois sites. Est-ce que l’on fait la
même chose dans les trois sites? Non. On pourrait se répartir un certain
nombre de spécialisations. En matière de recherche, nous n’allons pas faire
les mêmes recherches sur les trois sites. En matière de postgrade non plus.
Cela se discute au niveau HE-BEJUNE, mais aussi au niveau de la HES-S2.
Les regroupements sont donc à l’ordre du jour.

Mme Odile Duvoisin s’est aussi inquiétée du problème des coûts de fonction-
nement. En principe, et cela vous est dit dans le rapport, cela ne devrait pas
entraîner des coûts très différents, bien que nous offrions quand même des
formations, notamment avec le nouveau CFC, de qualité supérieure, avec
une durée d’études supérieure pour certaines filières. Grâce à la rationalisa-
tion et à la cantonalisation, nous arrivons à des coûts qui seront à peu près
semblables. Nous ne voulons pas vous le jurer dur comme fer, mais c’est
notre objectif. D’après notre appréciation actuelle, on devrait pouvoir y 
arriver. Nous vous demandons un peu de compréhension si jamais nous
étions un petit peu en dessus, mais notre objectif est celui-là. Au comité 
stratégique du 10 juin dernier, nous avons d’ailleurs dit, en ce qui concerne
la filière HES, qu’il ne fallait pas oublier le dogme de la neutralité des coûts. Il
ne faut pas que la HES santé-social nous coûte plus cher dans l’espace
BEJUNE que la formation actuelle. On aura là quand même un plus puisque
ce sera une formation HES et non plus la formation actuelle. Nous croyons
qu’il y a là une volonté partagée par nos collègues bernois et jurassiens.
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Vous savez que les finances bernoises et jurassiennes sont assez comparables
aux nôtres. C’est donc une obsession permanente, soyez-en convaincus.

Vous avez aussi relevé, Madame Odile Duvoisin, une affirmation malheureuse
dans le rapport, où l’on parle effectivement d’une égalité entre un CFC avec
pratique et un titre HES. En fait, c’est une affirmation qui a été reprise sans
censure d’un des groupes de travail – du groupe des utilisateurs –, mais
vous avez raison, cela n’est pas pertinent et le DIPAC et le DJSS ne sont non
plus pas d’accord avec cette affirmation. Vous avez bien fait de soulever la
question.

Vous vous êtes aussi étonnée du nombre d’échecs et du nombre de retraits
par volée. Nous voudrions simplement insister sur le fait que les tableaux
des pages 4, 5, 7 et 8 du rapport (pp. 778, 779, 781 et 782 du BGC) doivent
être interprétées en fonction de la durée de formation. Ainsi, le nombre de
certificats délivrés n’est pas représentatif des effectifs d’une volée, à une
année donnée, pour les formations dépassant un an. Il y a un décalage 
qui fait que cela ne correspond pas nécessairement. Cela n’apparaît pas
immédiatement, nous vous l’accordons.

Vous avez aussi parlé des passerelles. La reconnaissance des anciens titres
fera l’objet de directives fédérales. Si des compléments de formation pour
l’obtention des nouveaux titres sont nécessaires, nous veillerons à ce que
nos écoles soient en mesure de les proposer, en collaboration avec les 
cantons voisins. Il y a des directives très claires qui ont été données par la
CDS à ce sujet.

Vous avez également soulevé la question de l’avenir des Ecoles de degré
diplôme (EDD). Nous pouvons vous donner la position du Conseil d’Etat
puisque nous avons récemment répondu à une consultation de la Conférence
suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) au plan
suisse. Cela est un grand sujet. Quel est l’avenir des EDD qui se trouvent
entre les deux grands piliers, la maturité gymnasiale qui conduit à l’université
et la maturité professionnelle qui conduit aux HES? Il y a une évolution 
qui devrait se faire et nous avons dit que, par souci de cohérence, nous 
estimons que, sous réserve d’une évolution favorable des nouvelles filières
en formation professionnelle, le maintien de la troisième voie offerte par les
EDD ne se justifie plus à long terme. On les garde pour l’instant car ce sont
quand même elles qui nous fournissent les personnes qui vont entrer dans
les formations de la santé, mais, à long terme, il faut bien comprendre que
c’est une formation qui devra se professionnaliser, se rapprocher du pilier de
la formation professionnelle. Pour l’instant, nous disons oui, mais à long
terme, c’est une transformation de ces EDD vers le secteur professionnel.
Nous ne pouvons pas l’abandonner tout de suite. Bien entendu, nous n’en
avons pas les moyens.

Vous nous avez aussi parlé de la localisation de la filière HES à Neuchâtel.
Comme cela a été relevé tout à l’heure, nous avons décidé de louer un 
bâtiment pour ne pas nous lier selon l’évolution des choses. Des tractations
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avancées sont en cours, mais nous ne vous en dirons pas plus car cela reste
assez confidentiel pour l’instant. Nous sommes en passe de pouvoir signer
un bail pour des locaux tout à fait intéressants au centre-ville et proches des
hôpitaux.

Nous constatons que certains députés aiment bien les métaphores marines.
L’autre jour, M. Patrick Erard comparait le DIPAC à un supertanker et mainte-
nant Mme Ursula de Meuron nous dit que nous naviguons à vue. Nous 
pouvons vous dire que lorsque l’on conduit un supertanker, on ne peut pas
naviguer à vue car il faut beaucoup anticiper. Quand vous avez décidé d’arrêter
un supertanker, vous stoppez les machines, vous mettez «arrière toute» et il
vous faut 45 kilomètres pour l’immobiliser. Il faut donc un peu anticiper!

Vous dites que l’on n’a pas fait de choix, que vous ne voyez pas la stratégie.
Nous vous trouvons vraiment sévère, Madame Ursula de Meuron. On a une
vision. D’abord, la vision est donnée par les HES romandes. Nous copilotons
cela avec tous les cantons et avec la Confédération. Nous avons décidé, les
cantons de l’Arc jurassien, de nous rassembler pour défendre en commun
nos intérêts par rapport au poids de l’Arc lémanique. Là aussi, nous avons
pas mal anticipé en disant : «Regroupons-nous car nous allons tous mourir
si nous continuons à défendre chacun, dans nos petits cantons, nos petites
filières.» Même en se mettant ensemble, remarquez que nous sommes
encore le plus petit de tous. On est plus petit que Genève, que Vaud, que
Fribourg et que Valais, mais on a quand même une existence avec des
masses critiques qui nous permettent d’aborder l’avenir HES avec une 
certaine sérénité. Nous appelons donc cela de la conduite et de la vision.

Vous savez que la vision suivante nous sera imposée par la Confédération,
on s’y prépare, c’est de fusionner toutes ces HES: HES-S2, HES-SO, HEM en
construction, la Haute école de théâtre. Tout cela va se fondre dans une
seule et même administration pour faire des économies d’organisation.
Nous n’aurons qu’un seul système informatique. Puisque c’est le même 
système comptable, autant mettre ensemble nos forces. Cela doit se faire
petit à petit, mais c’est bien le but final. Après, nous allons vraisemblable-
ment changer complètement l’organisation, supprimer le comité straté-
gique, puis donner un mandat de prestations à la HES de Suisse romande,
toutes filières confondues, avec un contrat d’objectifs, comme on le fait pour
l’Université. Actuellement, ce sont les conseillers d’Etat qui se réunissent
régulièrement – cela nous prend énormément de temps – pour faire de la
gestion opérationnelle qui normalement relèverait d’un rectorat de la HES
centralisée. Cela est bien la prochaine étape. Aujourd’hui, nous devons
encore ménager les susceptibilités cantonales et les directeurs d’établisse-
ments des différentes écoles, nous ne pouvons pas le faire d’un coup, mais
c’est bien là la volonté affichée. On a donc quand même quelques idées, on
a quand même une certaine vision, on ne navigue pas totalement à vue!

Vous contestez, Madame Ursula de Meuron, au nom de votre groupe,
l’ouverture d’une filière HES. Nous pensons que cela est dommage car cela
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signifierait peut-être la condamnation de l’école actuelle. Si l’on renonce à
ouvrir une filière HES, va-t-on garder CESANE actuel? Ecole supérieure 
spécialisée : est-ce que cela aurait encore un sens? Nous n’en sommes pas
convaincu parce que l’attractivité des HES va faire que l’on aura de moins en
moins d’étudiants et que cela nous coûtera de plus en plus cher pour un
marché hypothétique et nous serons conduit à fermer. Là, on fera des 
économies! Quand nous n’aurons plus de formation d’infirmières du tout,
nous n’allons pas économiser des tonnes, mais dans les 800.000 francs.
Nous avons fait faire les calculs, Madame Ursula de Meuron, si l’on renonce
à toute formation d’infirmières, on économise cette somme-là, mais quelle
perte de substance par rapport à ce que l’on connaît aujourd’hui et que l’on a
quand même voulu.

Nous rappelons que l’argument déterminant est que les gens formés chez
nous, dans ces écoles, restent. Nous avons une pénurie dramatique. Nous
allons donc pénaliser nos hôpitaux et nos homes si nous renonçons à ouvrir
une filière HES. Encore une fois, nous sommes tout à fait sensible au fait
qu’il faudra vraisemblablement prendre des décisions assez drastiques pour
concentrer. Nous sommes plutôt favorable à la concentration, voire à une
école, mais nous ne pouvons pas le décider tout seul. Nous sommes des
partenaires, nous devons discuter avec nos collègues des cantons du Jura et
de Berne et nous n’avons pas encore de concordat. Cela fait que votre amen-
dement est irrecevable, il met la charrue avant les bœufs. Il est là comme si
nous avions déjà un concordat. Nous ne pouvons pas travailler comme cela
sinon nous allons recevoir des téléphones qui vont nous demander ce qu’est
cette histoire et pourquoi l’on parle déjà d’une école spécialisée dans l’espace
BEJUNE alors que ce dernier est virtuel pour l’instant. Nous ne pouvons donc
pas faire comme vous le suggérez. C’est pour cette raison que nous invitons
le groupe libéral-PPN à bien réfléchir à sa position. Il est vrai que l’on devra
faire des efforts de rationalisation. Une infirmière conforme à CESANE,
d’après nos chiffres, coûte 33.000 francs. Vous, vous dites 35.000 francs,
mais peu importe, cela est cher, nous le reconnaissons. Le forfait HES-S2
sera de 24.000 francs et il faudra que l’on arrive à cette somme-là sinon cela
n’aura pas de sens. Peut-être qu’il y a actuellement à CESANE un peu de
luxe. Il faudra resserrer, nous y sommes extrêmement sensible et attentif.

Nous vous prions de bien vouloir entrer en matière, de ne par renvoyer cela
aux calendes grecques par un renvoi au Conseil d’Etat. Nous ne vous disons
pas dans quelle situation se trouverait le canton par rapport à ses partenaires
de la HES-S2, mais surtout nos partenaires jurassiens et bernois s’il y avait
ce coup d’arrêt de toutes les discussions et de tous les projets que nous
avons ensemble. Cela serait un signe extrêmement négatif, politiquement
désastreux. Nous vous invitons à entrer en matière.

Mme Ursula de Meuron: – Nous souhaitons donner quelques réponses à ce
qui nous a été adressé. En ce qui concerne «naviguer à vue», il est vrai que
le Conseil d’Etat nous a dit qu’il sait à peu près où il va, sauf qu’il ne partage
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pas suffisamment ses visions avec nous. Si nous acceptions aujourd’hui
cette loi, telle qu’elle nous est proposée, nous ne savons pas s’il y aura par la
suite un seul site dans l’Arc jurassien, s’il y aura un système multisites avec
multidirecteurs ou si l’on va de nouveau créer un mammouth. Nous n’avons
aucune garantie de ce qui va être fait et nous ne savons pas non plus à quel
prix va nous revenir cette école si nous acceptons. Nous serons mis en
temps voulu, comme dit le Conseil d’Etat, devant un choix quand nous
n’aurons plus le choix. Nous devrons dire oui ou non puisqu’il s’agira d’un
concordat. Or, nous souhaitons, par notre amendement d’aujourd’hui, 
donner une ligne claire, qui ne nous semble pas excessive, qui veut dire que
nous ne voulons qu’un seul site pour l’Arc jurassien. Nous ne voulons pas
un enseignement donné au rabais parce que chaque canton veut tirer la 
couverture de son côté.

En ce qui concerne les frais, il est effectivement regrettable que le rapport ne
nous dise pas exactement les incidences d’économies. Il est vrai que le coût
d’un élève HES est estimé à 24.000 francs, mais nous croyons savoir qu’il
revient à 17.000 francs si l’élève va ailleurs, c’est du simple au double par
étudiant. La masse critique est donc très importante.

Nous voudrions encore ajouter que nous votons aujourd’hui une loi comme
si nous étions les maîtres à bord. Or, en réalité, ce sera la Confédération qui
appliquera certainement des critères très stricts avant de subventionner les
HES. Ce seront des critères de qualité, mais aussi des critères concernant
l’effectif des étudiants. Si nous voulons rester les maîtres, il nous semble
important de conduire maintenant une réflexion qui nous amène vers un
choix, sinon ce choix nous sera imposé par l’extérieur.

Aujourd’hui, nous ne faisons pas de choix, nous disons que l’on continue
comme jusqu’à présent, que nous donnons simplement une autre étiquette
à chaque site, celui de Delémont, celui de Saint-Imier et celui de Neuchâtel. Il
nous semble que notre amendement va dans le bon sens. Nous sommes
d’accord d’entrer en matière sur ce rapport si par la suite le Conseil d’Etat est
aussi d’accord d’entrer en matière sur nos amendements. Nous voulons
aussi souligner que les amendements laissent une certaine souplesse vu
qu’ils demandent que ces filières soient adaptées en fonction d’une bonne
collaboration entre les cantons.

Le président : – Vous nous voyez navré, mais nous vous avions dit en début
de séance que les débats seraient clos à 12 h 50, mais il y a encore trois inter-
venants et Monsieur le conseiller d’Etat qui veulent prendre la parole dans le
débat d’entrée en matière. Exceptionnellement, nous nous verrons dans
l’obligation de suspendre nos travaux après l’entrée en matière.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Quelle punition! Il est vrai qu’il y a parfois des
interventions un peu longues, mais nous espérons que la nôtre ne fera pas
partie de celles-là.
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Tout d’abord, nous tenons à remercier de la part de notre groupe le Conseil
d’Etat de ses explications et de ses éclaircissements. Pour beaucoup des 
éléments qu’il a relevés, nous partageons la manière dont il analyse ce 
dossier. Néanmoins, le descriptif qu’il a donné des futures concentrations
autour des principes HES nous laisse songeuse, nous y voyons une chose 
tentaculaire qui devrait être beaucoup plus économique et qui ne sera 
certainement pas plus facile à diriger que les systèmes que nous avons
actuellement. Dans notre dos, nous entendions dire à la fin du descriptif des
concentrations : prochaine étape, la cotation en bourse!

Pour revenir au sujet qui nous préoccupe, le groupe PopEcoSol souhaite que
l’on maintienne le site HES du canton de Neuchâtel, même s’il est en synergie
avec d’autres et même s’il doit y avoir des répartitions. On pourrait imaginer
un regroupement provisoire en fonction des effectifs, mais supprimer 
complètement la filière neuchâteloise et avoir un seul site jurassien, pour
notre groupe, cela est vraiment mettre la charrue avant les bœufs. Une des
raisons pour lesquelles la pénurie existe, c’est à cause des flottements des
changements de formation, mais surtout à cause des difficultés d’un site
dans les lieux de travail. Il faut donc mettre en place quelque chose qui
ouvre. Concentrer et réduire le nombre de postes de formation est vraiment
un choix erroné. Nous allons nous-même dans le mur en faisant cela. Nous
préférerions que l’on maintienne, malgré tout, des sites, même s’ils ne sont
pas complets, pour permettre l’accès des étudiants, pour montrer qu’il est
nécessaire de se former dans ces secteurs.

Par ailleurs, la proximité des sites de formation est un élément fondamental,
pour les hôpitaux en particulier. Nous trouvons beaucoup plus difficilement
du personnel qui va venir chez nous depuis des écoles comme la Source ou
d’autres sites de formation que depuis les sites cantonaux. Cela est donc un
élément à prendre en compte.

Dernier élément auquel le Conseil d’Etat n’a pas répondu, c’est celui de
l’encadrement dans les sites. Nous n’avons pas demandé comment l’on
engagerait les enseignants dans les écoles, mais quel personnel d’encadre-
ment dans les sites de formation de terrain – les hôpitaux, les homes, les 
institutions sociales – est prévu pour que la formation se déroule dans de
bonnes conditions? Monsieur le conseiller d’Etat a relevé qu’il était prévu
des formations complémentaires pour le personnel et des aides pour que
l’accueil soit bon, mais cela suppose des engagements et nous voudrions
avoir la certitude qu’ils auront lieu. Il faut savoir que les hôpitaux sont 
amenés à engager des responsables de formation dans leur site pour pouvoir
assurer l’encadrement des étudiants et des stagiaires. Avec le nouveau 
système qui se met en place, cela sera certainement encore plus lourd. Dans
les sites eux-mêmes, nous avons donc besoin de savoir comment cela va
fonctionner et nous demandons à ce que le personnel soit mis à disposition
pour que cela marche. Comme il y a une pénurie, nous avons quelques
inquiétudes et c’est ce que nous avons dit. C’est un peu la quadrature du
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cercle, nous direz-vous. Néanmoins, il faut au moins avoir l’ouverture et dire
oui, il y aura une aide. Sinon le système va se gripper tout seul.

M. Jean Walder : – C’est la même chose que le gymnase du Val-de-Travers.
On va le fermer parce que l’on sait que la moitié des gens qui suivent un lycée
vont déjà dans le bas du canton. Pour l’école de CESANE, il n’y a pas que 
20 inscriptions par année pour le canton de Neuchâtel, il y a beaucoup
d’infirmières qui vont se former ailleurs. Elles vont se former dans le canton
de Vaud ou celui de Genève. Actuellement, on subventionne ces formations.
On subventionne donc très lourdement une école, qui est CESANE, et de
l’autre côté, on subventionne des infirmières qui, actuellement et depuis 
toujours, vont à Lausanne et à Genève. Nous nous posons la question de
savoir pourquoi ces gens vont à Lausanne et à Genève? Il serait opportun que
le département fasse une petite enquête – il est facile de repérer les gens qui
gardent leurs papiers dans notre canton et qui vont se former là-bas – pour
savoir pourquoi ces gens préfèrent aller à la Source, au Bon Secours ou
ailleurs. Cela fait partie, à notre avis, d’une étude détaillée sur une future HES.

Mme Jacqueline Tschanz : – Le groupe radical soutient le Conseil d’Etat. Il le
remercie pour ses explications qui ont vraiment répondu à toutes les 
questions que l’on se pose. Il refusera le renvoi du rapport et il refusera les
amendements. Ce projet arrive à temps. Il est attractif pour notre canton.
C’est un plus pour les professions de la santé et du social. Renvoyer ce 
rapport – nous sommes du même avis que le député Jean-Marie Haefliger –
nous pénaliserait, nous participerions financièrement à travers la convention
intercantonale que notre parlement a acceptée. Pas d’école d’infirmières
dans notre canton: quelle aberration! Nous avons besoin de personnel 
soignant. Nous voulons garder nos étudiants dans notre canton. Ceux qui 
se forment dans notre canton, encore une fois, restent dans notre canton.
Nous devons monter dans le train au bon moment et il en va de notre 
responsabilité de député.

Mme Odile Duvoisin : – Nous tenons également à remercier le Conseil d’Etat
pour les éléments de réponse qui nous satisfont. Nous n’acceptons pas non
plus le renvoi du rapport au Conseil d’Etat et nous refuserons aussi les
amendements. Au risque de nous répéter, il est vrai que si l’on ne garde pas
des centres de compétences dans notre canton, nous sommes relayé en
seconde zone. Nous croyons que l’attractivité ne passe pas seulement par
des taux fiscaux, mais également par la qualité de nos structures. Nous
croyons qu’il y a vraiment des discours de deux niveaux au niveau du
groupe libéral-PPN qui veut à la fois une attractivité du canton, le mettre à la
tête, mais pas seulement à la tête au niveau fiscal, également à la tête de nos
structures et de notre qualité de vie.

Mme Ursula de Meuron: – On oublie, dans la discussion d’aujourd’hui, que
cette nouvelle formation est justement axée sur la pratique et la collaboration
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avec les hôpitaux. Cela ne sera pas autant endommageable que vous le
dites, si nos infirmières se déplacent à Saint-Imier ou à Bienne. Elles vont de
toute façon collaborer avec nos hôpitaux, elles vont de toute façon aussi
développer la recherche dans nos hôpitaux. Il faut quand même tenir
compte des nouveautés qui nous sont offertes. On ne peut pas continuer
comme s’il n’y avait pas eu de concordat.

Le président : – L’entrée en matière est combattue, nous allons donc voter.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 69 voix contre 21.

Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi sur la formation professionnelle

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 93 voix sans opposition.

Décret
portant abrogation du décret érigeant l’Ecole de laborantines
médicales de l’Hôpital Pourtalès, à Neuchâtel, en Ecole cantonale
de laborantines et laborantins médicaux

Titre et préambule. – Adoptés.

Article unique. –

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous aimerions faire une remarque sur
ces deux objets, sur le fond et non pas sur la forme propre de ces deux
articles. Nous voterons l’abrogation des deux décrets proposés, autorisant
ainsi la dissolution formelle de l’Ecole cantonale de laborantines et de la
Fondation CESANE. Formellement, le parti libéral-PPN en est particulière-
ment satisfait. En effet, Neuchâtel est farci, pour des raisons historiques, de
fondations et associations de toutes sortes, dont l’indépendance statutaire
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n’est que formelle et alourdit les décisions, brouille la vision à long terme et
complique la compréhension financière. On le sait dans le domaine de la
santé puisque cela nous pose de gros problèmes. Ces situations s’expli-
quent bien pour les anciennes institutions qui sont le fruit de l’initiative 
privée, mais cela s’explique moins pour des réalisations récentes. En effet, il
y a dix ou quinze ans, l’Etat a créé lui-même des fondations, dont CESANE,
les centres de santé et autres, au mépris du bon sens juridique qui veut
qu’une fondation gère d’abord un capital et alourdissant ainsi fortement la
gestion de ces centres de service. Nous nous étions d’ailleurs déjà inquiétée à
l’époque de cette manière de faire. Nous sommes donc particulièrement
heureuse des propositions faites et espérons que désormais le Conseil
d’Etat tournera sept fois sa plume dans l’encrier avant de créer une nouvelle
fondation. On a entendu que Cernier cherchait des solutions, alors soyez
extrêmement prudent.

Article unique. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 92 voix sans opposition.

Décret
portant abrogation du décret 
concernant la création de la fondation du Centre neuchâtelois 
de formation aux professions de la santé

Titre et préambule. – Adoptés.

Article unique. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 93 voix sans opposition.

Loi
portant révision de la loi sur la Haute école neuchâteloise

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. –

Article premier de la loi sur la Haute école neuchâteloise. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du groupe libéral-PPN:
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Article premier ...

Article premier 1 ...
2 La HEN comprend quatre écoles cantonales. La liste des filières et
des sites de formation de la HEN est établie périodiquement en vue
d’une collaboration intercantonale optimale :

a) ...

b) ...

c) ...

d) une Haute école spécialisée santé-social (HES-S2), dans l’espace
BEJUNE.

Mme Ursula de Meuron: – Nous essaierons juste d’ajouter quelque chose.
Accepter d’office une filière qui se trouverait dans notre canton impliquerait
aussi que l’on devrait par la suite tout mettre en œuvre pour qu’elle soit
reconnue par la Confédération. Comme nous pouvons le constater, par
exemple pour la HEG, on nous dit qu’il y a une nécessité d’accroître le
nombre de personnel enseignant et de rechercher des employés à plein
temps afin de valoriser cette école. Si nous voulons poursuivre le même
esprit pour la HES dans le canton de Neuchâtel, cela voudrait dire que l’on
dit oui aujourd’hui, que l’on voudrait garder cette école dans le canton, mais
cela veut aussi dire que demain l’on va commencer une petite guerre,
d’abord avec notre partenaire pour savoir qui va gagner, savoir qui pourra
mettre le plus de moyens et, seulement dans un troisième temps, on va se
décider pour faire un seul site. Un seul site sera de toute façon le résultat
final. Nous ne voyons pas très bien pourquoi il faut d’abord investir des
sommes que l’on aurait pu d’office mettre en collaboration. C’est pourquoi
nous vous prions, Mesdames et Messieurs, d’accepter ces amendements.
D’ailleurs, ils sont protégés par le premier amendement qui ne fige pas
d’office toutes les décisions.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous demandons au Grand Conseil 
de rejeter massivement cet amendement. Nous rappelons que c’est une
modification de la loi sur la HEN et que de toute façon, dans deux ans, nous
reviendrons avec un concordat et tout sera repris. C’est donc une législation
provisoire. Il est inutile de dire que les filières seront évaluées périodique-
ment, ne vous en faites pas, le Conseil fédéral s’en charge et le comité 
stratégique des deux HES aussi, sinon nous n’aurons pas la reconnaissance
en 2003.

Ensuite, à la lettre d, une école spécialisée dans l’espace BEJUNE, on ne peut
pas anticiper, comme nous l’avons dit tout à l’heure. Nous vous demandons
donc de rejeter.
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Le président : – Nous allons voter la prise en compte de cet amendement ou
de son refus.

Nous passons au vote.

L’amendement du groupe libéral-PPN est refusé par 70 voix contre 20.

Article premier de la loi sur la Haute école neuchâteloise. – Adopté.

Articles 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 16, 17, 21, 21 bis, 22, 23, 24 26, 27,

30, 31 de la loi sur la Haute école neuchâteloise. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Article 2 de la loi de révision. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 75 voix contre 19.

Loi
portant révision de la loi de santé

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. –

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement Isabelle 
Opan-Du Pasquier visant à abroger les articles 74, 75 et 76 de la loi de santé,
du 6 février 1995.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous annonçons d’office qu’il ne s’agit pas
du tout d’un amendement politique, mais technique. Par notre amendement,
nous proposons de rayer, purement et simplement, le chapitre 6 «formation»
de la loi de santé qui compte donc trois articles. L’idée n’est pas de retirer
purement et simplement l’idée de formation dans le domaine de la santé,
mais d’adapter la loi à l’actualité structurelle des cantons. En effet – nous
connaissons bien cette loi de santé puisque nous faisions partie de la 
commission –, en 1991, date du vote de la loi de santé, d’une part les forma-
tions des professions soignantes étaient réglementées par la Croix-Rouge,
sur mandats des cantons et, d’autre part, ces formations dépendaient du
département de la santé et non pas du DIPAC comme aujourd’hui. Il fallait
donc une base légale tenant compte de cette situation particulière pour éviter
un vide juridique. Aujourd’hui, la formation des professions de la santé est
de la responsabilité du DIPAC et n’est donc plus une exception. Il n’y a pas
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de chapitre « formation» dans la loi sociale ni dans la loi sur l’école par
exemple. Par ailleurs, les juristes de l’Etat nous expliquent, aussi souvent
que nécessaire, qu’il faut éviter de redire ce qui figure déjà dans une loi.
C’est pourquoi nous proposons une simplification et une clarification de
notre législation, en retirant dans la loi, comme elle l’est dans les faits, le
domaine de la formation des compétences du département de la santé pour
éviter un doublon juridique, ce qui bien entendu ne doit pas supprimer le
dialogue, mais clarifier les responsabilités.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous saluons le souci de Mme Opan-
Du Pasquier, mais nous vous demanderons quand même de refuser cet
amendement parce qu’il nous paraît utile de maintenir le chapitre 6 de la loi
de santé. En effet, les articles 74, 75 et 76 rappellent ce que sont les missions
de l’Etat en matière de formation aux professions de la santé. Ces articles ne
donnent pas de précisions quant à l’organisation des écoles car elles sont
données dans la loi sur la formation professionnelle. Ce sont donc deux
choses distinctes, ce ne sont pas des doublons. Par ailleurs, la loi de santé
devra de toute façon être modifiée en fonction des accords bilatéraux. On
pourra examiner la question à ce moment-là. De toute façon, pour la loi de
santé, il faut que le Conseil de santé se prononce préalablement. Il n’y a pas
d’urgence, il n’y a pas le feu et pour la sécurité juridique, nous préférons que
l’on refuse l’amendement.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous retirons notre amendement.

Le président : – Nous prenons note que l’amendement Isabelle Opan-

Du Pasquier est retiré.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 92 voix sans opposition.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous arrivons au terme de nos travaux pour cette session. Nous voudrions
donner une précision au sujet des amendements que M. Jean-Bernard 
Wälti a déposés concernant le projet de loi instituant un impôt sur les 
successions. Au chapitre 7, calcul de l’impôt, c’est à l’article 23 que la lettre a
est supprimée.
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RÉUNION DU BUREAU

Le président : – Nous voudrions également demander au bureau de se 
rassembler immédiatement.

MOTION D’ORDRE

M. Martial Debély : – Nous souhaiterions ne pas terminer la session. Il y a
une proposition qui pourrait permettre éventuellement de terminer la 
session, ce serait que le bureau puisse se réunir avant que vous clôturiez 
la session.

Le président : – Nous croyons que c’est une bonne chose. Le bureau doit
prendre une décision importante. Nous allons proposer, pour quand même
donner suite à deux rapports qui sont importants, mais principalement celui
du CIFOM, dont sa réalisation devrait se programmer tout soudain, de faire
une séance de relevée courte, un soir, et le bureau en décidera. Nous profite-
rions aussi, nous pensons, d’examiner le projet du Tombet pour le service de
l’environnement qui mériterait d’être engagé cet été. Un petit moment de
patience, le bureau se réunit pour en décider.

SÉANCE DE RELEVÉE

Le président : – Le bureau vient de décider une session supplémentaire très
courte, de 18 heures à 20 heures, le lundi 24 juin 2002. Prenez-en note, il y
aura deux dossiers : le CIFOM et le Tombet.

Nous vous remercions infiniment de votre compréhension et nous levons la
séance en vous souhaitant un bon après-midi.

Séance levée à 13 h 05.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 99 députés.

Absents et excusés : Mmes Elisabeth Berthet, Béatrice Bois, Ursula de Meuron,
MM. André Gerber, Antoine Grandjean, Olivier Haussener, Mme Françoise
Jeanneret, Isabelle Opan-Du Pasquier, M. Francis Staehli, Mme Claudine
Stähli-Wolf, M. Jean-Pierre Veya et Mme Stéphanie Vogel. – Total : 12.

Absents non excusés : MM. Gérard Bosshart, Roger Burkhard, Rolf Graber et
François Löffel. – Total : 4.

PROPOSITION DE DÉPUTÉS

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie
aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

Motion

02.135
24 juin 2002
Motion Giovanni Spoletini et Viviane Houlmann
Mise en valeur du patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel

Le patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel n’est pour l’instant mis en
valeur que par les musées, sans véritable synergie avec les lieux où s’est
déroulée cette histoire légendaire.

HUITIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 17, 18, 19 et 24 juin 2002

Séance du lundi 24 juin 2002, à 18 heures,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Nous souhaitons que le canton de Neuchâtel mette en place une étude pour
procéder d’abord à l’identification, puis à la mise en valeur des contenus
industriels et culturels de notre histoire horlogère. Il s’agit d’identifier et de
classer par époque tant les acteurs que les lieux: maîtres horlogers, créateurs
de marques, fondateurs d’industries horlogères ainsi que les ateliers, comp-
toirs horlogers, maisons-usines, usines, de même que les activités qui sont
directement liées à cette industrie, par exemple les graveurs et leurs ateliers,
les écoles d’horlogerie, l’Ecole d’art appliqué.

Nous proposons que l’étude chronologique soit faite en commençant à la
moitié du XVIIIe siècle par tranches de 50 ans ; exemples 1700 - 1750 / 1750 -
1800 / 1800 - 1850, etc., ou selon les indications des spécialistes de ce sujet.

L’environnement architectural de cette industrie ainsi que l’habitat caracté-
ristique de nos deux cités horlogères et des autres centres horlogers du 
canton seront mis en valeur et présentés de manière interactive afin d’être
inclus dans un véritable circuit de visite historique, culturel et touristique.

Il faudra aussi faire appel aux nombreuses familles du Pays de Neuchâtel
dépositaires de documents et témoignages de cette véritable culture horlo-
gère. Il s’agit de créer une synergie entre les musées de l’histoire de la
mesure du temps et le véritable musée vivant qu’est le Pays de Neuchâtel en
la matière avec un tiers des emplois liés à la branche horlogère.

Ce travail devra servir à terme à l’élaboration d’un concept et label neuchâte-
lois qui illustrent notre grande tradition ainsi que notre originalité par 
rapport aux autres lieux horlogers de l’Arc jurassien. Son contenu se veut
plus spécifique et ciblé que ne peut l’être le concept régional et grand public
de Watch Valley. Cependant, il doit s’inscrire dans ce concept touristique de
l’Arc jurassien.

L’accent sera mis sur l’aspect culturel et technique du savoir-faire neuchâtelois
dans ce domaine. Cela permettra de mieux accompagner les projets de la
promotion économique et l’offre de formation nationale et internationale de
nos écoles ciblées sur l’horlogerie et la microtechnique.

Dans l’optique du développement d’un produit touristique basé sur le patri-
moine horloger, l’étude devra être complétée par une réflexion sur le cadre
institutionnel (association, fondation, etc.) le plus à même de gérer et de
développer ce concept.

L’envergure de l’étude implique une large collaboration avec les villes du
Locle, de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, ainsi que toutes les 
institutions publiques et privées concernées par la problématique (musées,
institut L’homme et le temps, écoles d’horlogerie, Université, promotion 
économique et tourisme, etc.).

Cosignataires : Pierrette Erard, M. Debély, F. Perrin-Marti, Patrick Erard, 
Ch.-H. Augsburger, R. Jeanneret, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, O. Duvoisin, 
C. Gehringer, M. Giovannini, H. Jenni, F. Bonnet, J.-N. Karakash, B. Bois, 
D. de la Reussille et C. Borel.

856 SÉANCE DU 24 JUIN 2002

Proposition de députés (fin)



COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous vous saluons et vous remercions d’avoir consacré une partie de votre
soirée pour continuer à traiter l’ordre du jour que nous avions laissé «en
panne» à notre dernière session.

Nous vous faisons part de l’excuse de la conseillère et du conseiller d’Etat
Monika Dusong et Bernard Soguel.

Nous allons donc passer à l’ordre du jour de notre soirée, en espérant ne pas
dépasser 20 heures et, si possible, terminer bien avant.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Comme annoncé dans de précédents rapports au Grand Conseil relatifs à la
création et à la mise en place du Centre intercommunal de formation des
Montagnes neuchâteloises (CIFOM), les autorités fédérales exigent que le
secteur des professions de l’automobile localisé jusqu’ici dans le bâtiment
de la rue du Progrès 38-40 à La Chaux-de-Fonds soit déplacé afin de réserver
ces locaux exclusivement aux formations du secteur tertiaire. Cette exigence
rejoint par ailleurs les préoccupations des responsables de la formation 
professionnelle qui cherchent au travers de restructurations successives à
regrouper et rationaliser les formations dispensées dans notre canton. Le
présent rapport présente la proposition d’une nouvelle localisation du 
secteur auto du CIFOM au Locle, sur le site de l’ancien technicum, soit 
à proximité immédiate de l’Ecole technique du CIFOM et de l’Ecole 
d’ingénieurs du canton de Neuchâtel (EICN). Cette proposition cohérente,
approuvée à l’unanimité par le Conseil général de la ville du Locle dans sa
séance du 24 avril 2002, implique un investissement de 13.866.000 francs
donnant lieu à une subvention cantonale d’un montant estimé à 
6.993.400 francs.
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I. INTRODUCTION

Le rapport 98.013, du 18 février 1998, relatif au réaménagement du bâtiment
de l’ancienne Ecole technique de La Chaux-de-Fonds, situé rue du 
Progrès 38-40, précisait en outre :

«Ainsi donc et conformément aux exigences des autorités fédérales,
l’entier du bâtiment de la rue du Progrès 38-40 sera, à terme, réaffecté
exclusivement à la filière tertiaire. En clair, cela signifie également que 
le secteur de la mécanique automobile devra trouver une nouvelle 
localisation géographique en conformité avec l’application des normes
en matière d’environnement mais aussi en regard de la transformation et
de l’extension de certaines installations.

L’examen de cette question interviendra également en fonction de 
l’évolution des métiers de l’automobile (passage de la mécanique à
l’informatique et à l’électronique, recherche des diagnostics), des 
relations avec les autres métiers et domaines de formation compris 
dans le CIFOM.

Il s’agit, on l’aura compris, de réaménagements successifs dont le terme
peut être fixé entre les années 2003 et 2005.»

Conformément aux intentions dudit rapport, accepté en février 1998 par le
Grand Conseil, le bâtiment de la rue du Progrès 38-40 à La Chaux-de-Fonds a
été en grande partie réaménagé et affecté à l’école du secteur tertiaire
(ESTER) du CIFOM. Toutefois, actuellement, une partie du secteur automo-
bile de l’Ecole technique du CIFOM est toujours localisée dans ce bâtiment
en dépit des exigences des autorités fédérales qui n’ont pas changé depuis
1998. De plus, les formations aux métiers de la carrosserie sont dispensées
dans un autre bâtiment de La Chaux-de-Fonds, situé rue du Collège 6, dans
des conditions qui ne correspondent plus aux exigences d’une formation
professionnelle moderne et performante.

Le Département de l’instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) a
par conséquent confié à une commission composée de représentants du
CIFOM, des autorités communales des villes du Locle et de La Chaux-de-
Fonds, et des services concernés de l’Etat, le mandat d’étudier les modalités
d’un regroupement des formations du secteur automobile.

Deux éléments ont en outre poussé le DIPAC à fixer un délai relativement
court à la commission pour mener ses travaux:

– d’une part les besoins en locaux de l’ESTER se font de plus en plus 
pressants en raison de hausses d’effectifs constantes dans les formations
du secteur tertiaire ;

– d’autre part, on sait qu’avec l’entrée en vigueur de la nouvelle loi 
fédérale sur la formation professionnelle, prévue pour le 1er janvier 2004,
le système de subventionnement des constructions de bâtiments 
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affectés à la formation professionnelle sera abandonné et remplacé par
un subventionnement fédéral versé aux cantons sur la base de forfaits
par apprenti.

Le présent rapport présente un bref rappel du contexte général et une analyse
sommaire des conséquences financières pour l’Etat des propositions faites
par la commission ad hoc et retenues par le Conseil d’Etat. La présentation
détaillée de ces propositions est contenue dans le rapport adressé par le
Conseil communal au Conseil général de la ville du Locle à l’appui des
demandes de crédits nécessaires. Ce rapport, joint en annexe, a été accepté
à l’unanimité par le Conseil général lors de sa séance du 24 avril 2002.

II. RAPPEL DU CONTEXTE

La présente demande de crédit s’inscrit dans la double perspective de 
l’évolution générale de la formation professionnelle et de l’achèvement de la
mise en place du CIFOM.

Rappelons que depuis une dizaine d’années, l’évolution de la formation 
professionnelle et l’augmentation de ses effectifs ont généré dans notre 
canton d’importants investissements en matière de constructions et 
d’équipements. Parallèlement, une vaste réforme des structures des écoles
professionnelles a été menée avec pour objectifs principaux:

– le regroupement au sein du DIPAC de l’ensemble des secteurs de 
formations ;

– la répartition des formations entre les écoles du canton et le regroupe-
ment des élèves et apprentis afin d’éviter, autant que possible, les 
doublons et d’atteindre les tailles critiques nécessaires ;

– la mise en place d’une offre de formation la plus complète possible, à
l’échelle du canton ou de l’Arc jurassien, tout en maîtrisant les coûts de
ce développement.

Ainsi, les vastes efforts de rationalisation entrepris ont permis de passer,
dans notre canton, de quatre à deux écoles techniques, de trois à deux
écoles professionnelles commerciales, de deux écoles d’arts et métiers à
une seule et très probablement cette année encore de trois écoles du
domaine santé-social à une seule.

La création du CIFOM, avec ses trois filières, technique, artistique et tertiaire,
a évidemment été une pièce maîtresse dans le dispositif performant et
rationnel que notre canton met progressivement en place.

Lors d’étapes précédentes, qui ont été acceptées par le Grand Conseil, le
regroupement et la relocalisation des formations du secteur automobile ont
été dûment programmés et annoncés. Aujourd’hui, nous vous soumettons
un projet cohérent qui permet de répondre aux exigences des autorités 
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fédérales par rapport à l’affectation complète du bâtiment de la rue du
Progrès 38-40 à la filière tertiaire du CIFOM. Les parties du bâtiment 
occupées actuellement par le secteur automobile seront transformées et
aménagées dès que possible sur la base d’une étude réactualisée des
besoins de l’ESTER qui sont importants et urgents. En effet, installée 
depuis la rentrée d’août 1999 dans le bâtiment partiellement rénové de
Progrès 38-40, l’ESTER manque actuellement de locaux pour accueillir
l’ensemble de ses formations. Certains cours spécifiques pour vendeurs et
gestionnaires de vente ont dû être délocalisés et sont dispensés dans
d’autres bâtiments à La Chaux-de-Fonds.

L’évolution de l’effectif des élèves et apprentis est en augmentation. Il passe
de 789 en 1999 à 873 à la rentrée d’août 2001 et devrait atteindre 950 élèves
et apprentis à la rentrée d’août 2002. Les statistiques démographiques 
prévoient en outre un pic pour la rentrée 2004. Il est dès lors indispensable
que l’ESTER dispose dans les meilleurs délais de nouveaux locaux. Les
besoins sont prioritairement les suivants : salles de classes et salles 
d’informatique supplémentaires, salles de travail pour les élèves, une salle
polyvalente et une aula.

De plus, la localisation du secteur auto à proximité immédiate de l’Ecole
technique du CIFOM et de l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel, 
est de loin, parmi les solutions envisagées par la commission, la plus 
intéressante et la plus rationnelle au vu des nombreuses synergies qu’elle
permet.

A partir de ce constat, un concours d’architecture a été organisé, selon les
règles en vigueur et sous la responsabilité du Conseil communal de la ville
du Locle. Le rapport annexé rend compte de cette procédure, de l’évaluation
des projets et des résultats obtenus. Il présente en détail le projet retenu par
le jury, commente ses principales caractéristiques architecturales et décrit
les principaux travaux à réaliser.

Comme relevé dans l’introduction, les délais de concrétisation de ce projet
sont impératifs et relativement serrés. Ainsi, les travaux de préparation du
chantier devraient pouvoir débuter en été 2002 pour que le secteur auto du
CIFOM puisse entrer dans ses nouveaux locaux au plus tard en décembre
2003.

III. ASPECTS FINANCIERS – PERSPECTIVES

Si les frais de démolition de la partie est de l’ancien technicum et la démoli-
tion de la toiture de la partie du bâtiment qui sera conservée sont à la charge
de la seule commune du Locle, les frais de rénovation de l’aile ouest du bâti-
ment et la construction du nouveau bâtiment bénéficieront de subventions
fédérale et cantonale conformément aux règles en vigueur. Le descriptif des
dépenses peut être résumé comme suit :
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1. Descriptif des dépenses

Les travaux auront trait à : Fr.

– la démolition du bâtiment incendié (entièrement à charge 
de la ville du Locle) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 511.000.—

– la construction d’un nouveau bâtiment, aménagement et 
transformations du bâtiment ouest  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.866.000.—

– frais du concours  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260.000.—

2. Subvention fédérale

Le projet de construction et de rénovation du bâtiment pour les professions
de l’automobile a déjà fait l’objet de diverses démarches auprès des respon-
sables de l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
(OFFT). Selon les renseignements obtenus de la part des personnes compé-
tentes, la subvention fédérale sera conforme aux dispositions légales et
réglementaires en vigueur jusqu’à fin 2003. Le montant exact de cette 
subvention ne sera connu qu’au terme de la réalisation des travaux. En 
l’état actuel du développement du projet, ce montant est estimé à 
5.031.000 francs.

3. Subvention cantonale

Sur la base du descriptif des dépenses, la subvention cantonale se 
détermine comme suit :

Fr.
a) Bâtiment (13.866.000 francs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Investissements basés sur le devis forfaitaire établi par 
l’Office des constructions fédérales 
(50% de 13.597.300 francs)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.798.600.—

Remarque:

Le montant indiqué dans le rapport de la ville du Locle est
basé sur le subventionnement du solde après subvention
fédérale, alors que la subvention cantonale sera bien
octroyée à raison de 50% de l’ensemble des montants 
déterminants.

b) Subvention extraordinaire de travaux de démolition et de 
déflocage d’amiante (308.800 francs)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 154.400.—

c) Subvention de l’Etat au titre du pourcent culturel  . . . . . . . 40.000.—

Subvention cantonale totale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.993.000.—

Arrondie à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.000.000.—
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IV. CONCLUSION

En considérant les quelques éléments suivants :

– le soutien unanime de la commission du CIFOM au projet de construc-
tion et de rénovation d’un bâtiment pour les professions de l’automobile
sur le site de l’ancien technicum au Locle ;

– l’approbation unanime du Conseil général de la ville du Locle relative au
rapport du Conseil communal sur cet objet, du 24 avril 2002;

– le fait que cet investissement vient compléter, comme prévu et annoncé
lors de rapports précédents au Grand Conseil, le processus de mise en
place du Centre intercommunal de formation des Montagnes neuchâte-
loises et qu’il s’inscrit pleinement dans le cadre de la réorganisation 
cantonale de la formation professionnelle,

nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le présent 
rapport et d’adopter le projet de décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 15 mai 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 15 mai 2002,

décrète :

Article premier Un crédit maximum de 7 millions de francs est
accordé au Conseil d’Etat pour subventionner la construction et la
rénovation d’un bâtiment pour les professions de l’automobile au
Locle.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif des
bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit s’il y a lieu à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXE

VILLE DU LOCLE

RAPPORT DU CONSEIL COMMUNAL AU CONSEIL GÉNÉRAL

à l’appui

d’une demande de crédits pour la construction et la rénovation d’un
bâtiment pour les professions de l’automobile et la démolition de
l’aile est de l’ancien Technicum

Madame la présidente, Mesdames, Messieurs,

Voilà déjà quatre ans que le bâtiment du CIFOM-ET a été inauguré. Les
quelques années qui nous séparent de l’inauguration de cette importante
réalisation regroupant la quasi-totalité de la filière technique sur un seul site,
nous ont permis de faire le constat qu’en plus de mettre à disposition des
locaux modernes et fonctionnels pour la formation professionnelle, la ville
pouvait se présenter au travers de cette construction sous un éclairage 
nouveau et positif.

Cette réalisation valorise incontestablement l’image de la ville et a des
retombées bénéfiques dans les milieux industriels. C’est à dessein que nous
avons utilisé le terme quasi-totalité de la filière technique. En effet, comme
nous avons déjà eu l’occasion de vous en faire part, la conception de la 
politique cantonale en matière de formation professionnelle a souhaité,
après avoir étudié plusieurs variantes d’implantation sur des sites différents,
compléter le site de la filière technique du Locle par le secteur automobile,
actuellement installé à la rue du Progrès à La Chaux-de-Fonds pour les
mécaniciens et à la rue du Collège également à La Chaux-de-Fonds pour les
carrossiers et peintres en carrosserie.

Un groupe de travail, mandaté par le DIPAC, avait à l’époque été chargé
d’examiner plusieurs solutions : le maintien des professions de l’automobile,
dans le cadre du CIFOM, à La Chaux-de-Fonds ou au Locle, le transfert au
Centre professionnel du Val-de-Travers à Couvet ou encore la suppression
pure et simple de la formation, les élèves et apprentis devant se rendre alors
dans un autre canton (voir annexe 3).

Il est indéniable que le choix proposé en ville du Locle est de loin le plus 
intéressant tant par sa situation géographique dans le périmètre scolaire que
toutes les synergies offertes par l’école technique, à savoir le secrétariat, la
cafétéria, la médiathèque ainsi que les bancs d’essais.

De plus, il est à noter que conformément aux exigences des autorités 
fédérales, le bâtiment de la rue du Progrès 36-40 sera réaffecté exclusivement
à la formation tertiaire avec pour conséquence le départ de la formation des
mécaniciens et les locaux où sont enseignés les métiers de la carrosserie,
situés Collège 6, ne correspondent plus du tout à ce qui peut être demandé
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quant à une formation professionnelle de qualité de par la vétusté du 
bâtiment et d’un manque de place évident.

Par conséquent, les autorités des deux villes ont étroitement collaboré et sont
arrivées à la conclusion qu’il est logique que le secteur des professions de
l’automobile doit élire domicile au Locle. Il est à souligner que La Chaux-de-
Fonds a un besoin urgent de locaux d’enseignement et le projet d’implanta-
tion au Locle du CIFOM secteur auto lui permettra de résoudre ce problème.

Les formations suivantes sont concernées par ce projet.

1. Tôliers en carrosserie

CFC en quatre ans, formation duale, 80% de Neuchâtelois, 18 à 20 contrats
nouveaux par année dont 3 à 4 Bernois.

2. Peintres en automobiles

CFC en trois ans, formation duale, 80% de Neuchâtelois, 15 à 20 contrats
nouveaux par année, dont 2 Bernois et 2 à 3 Jurassiens.

3. Mécaniciens en cycles et cyclomoteurs

CFC en trois ans, formation duale, forte dominante neuchâteloise, 1 à 
2 contrats nouveaux par année dont de temps en temps 1 Bernois, voire 
1 Jurassien. Par manque de place, les cours d’introduction se déroulent
actuellement à Cortaillod, dans un garage privé.

4. Mécaniciens en motocycles

CFC de quatre ans, formation duale, 80% de Neuchâtelois. Effectif en dents
de scie, 4 à 5 contrats nouveaux par année, dont de temps en temps 
1 Bernois ou 1 Jurassien.

Même remarque pour les cours d’introduction.

Certains cours sont regroupés avec les mécaniciens en cycles et cyclo-
moteurs.

5. Mécaniciens d’automobiles – automobiles légères

CFC en quatre ans, formation duale, 100% de Neuchâtelois, une trentaine de
contrats nouveaux par année.

6. Mécaniciens d’automobiles – véhicules lourds

CFC en quatre ans, formation duale, 5 à 6 contrats nouveaux par année,
100% de Neuchâtelois.

7. Réparateurs d’automobiles – automobiles légères

CFC en trois ans, formation duale, 10 à 13 contrats nouveaux par année,
90% de Neuchâtelois, 1 à 2 Jurassiens, voire Jurassiens bernois.
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8. Réparateurs d’automobiles – véhicules lourds

CFC en trois ans, formation duale, 100% de Neuchâtelois, 1 à 2 contrats 
nouveaux occasionnellement.

Ce qui représente un peu moins de 300 apprentis au total.

Cette proposition de regroupement apparaît effectivement comme la plus
cohérente dans le contexte global de la conception de mise en place de la
formation professionnelle des Montagnes neuchâteloises.

C’est l’installation progressive des diverses branches d’enseignement dans
le cadre du CIFOM tant à La Chaux-de-Fonds qu’au Locle qui a généré une
réflexion sur la réorganisation et l’affectation des locaux, engendrant de fait
le début des demandes relatives au déplacement du secteur automobile sur
le site du Locle.

Une commission du «secteur auto», composée des personnes suivantes, a
été constituée:

Alessandri Flavio, représentant la commission du Cifom
Berberat Didier, conseiller communal La Chaux-de-Fonds
Clerc Denis, architecte ville de La Chaux-de-Fonds
Cramatte Jean-Marie, architecte ville du Locle
Delémont Jean-Jacques, directeur général du Cifom
Donner Philippe, architecte cantonal
Gubler François, représentant du Service de la formation professionnelle
L’Eplattenier Jean-Paul, enseignant
Leimgruber Claude, conseiller communal Le Locle
Meier Philippe de l’entreprise Meier & associés architectes, Genève
Roche-Meredith Françoise, secrétaire
Tissot Claude, enseignant
Triponez Gérard, directeur Cifom-ET

Pour répondre notamment aux problèmes inhérents à ce transfert, elle est
rapidement arrivée à la conclusion que pour obtenir un projet fonctionnel de
qualité et satisfaire aux marchés publics, seul le concours d’architecture était
envisageable.

C’est sur la base du principe général préconisant la filière technique sur un
seul site en y intégrant le secteur automobile et avec pour objectif principal
une réalisation architecturale de qualité, que votre Conseil accordait en date
du 27 septembre 2000 un crédit de 350.000 francs pour l’organisation d’un
concours de projet à deux degrés répondant aux exigences du règlement
SIA 142 et selon une procédure ouverte conforme à l’accord international
sur les marchés publics (AIMP).

Le premier degré du concours correspond aux prestations d’architecture
pour une recherche de parti, le second degré aux prestations d’architecture
d’un avant-projet.
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CONCOURS

Problèmes posés aux concurrents

L’organisation du concours a été faite sous la responsabilité du Conseil 
communal de la ville du Locle.

L’ensemble des aspects préparatoires concernant le déroulement du
concours a été confié au bureau d’architecture Benoit et Tschoumy à 
Bienne.

Ce concours, lancé en novembre 2000, s’est déroulé jusqu’en mai 2001.
Après l’enregistrement de 44 inscriptions, 34 projets ont été finalement 
examinés par le jury.

Sur la base du programme élaboré conjointement par le bureau mandaté 
et le jury, les concurrents devaient répondre aux objectifs principaux en 
proposant des solutions urbaines architecturales et fonctionnelles de qualité.
Par ailleurs, les préoccupations liées à des constructions compatibles avec le
développement durable devaient être intégrées dans la problématique du
projet et traitées comme un des thèmes principaux du concours.

La difficulté relative à l’intégration urbaine a demandé de la part des 
concurrents une réflexion exigeant une lecture et une compréhension du
périmètre d’école. En effet, comme cela a déjà été mis en exergue, ce lieu
manque de cohérence entre les différents espaces extérieurs et dans les
affectations. La clé pour présenter un projet intéressant passait obligatoire-
ment par une compréhension du site comme nous l’avons déjà dit, mais
également par une analyse étayée du fonctionnement et de l’organisation
des différents types d’enseignement du secteur automobile.

C’est sur la base de critères présentés ci-dessous que le jury du concours
s’est proposé de rechercher les projets répondant à ces objectifs de qualité
souhaités et définis par :

1. Une proposition urbaine qui détermine clairement les espaces publics,
l’aménagement des espaces extérieurs (places, cheminements, espaces
verts, parkings, plantations, etc.), les circulations et les accès, ainsi que
leur rapport aux diverses institutions ; la potentialité de la proposition
urbaine (optimalisation du domaine bâti et développement futur), ainsi
que l’harmonisation des volumes bâtis.

2. La qualité architecturale de la proposition spécifique à la typologie des
bâtiments (la qualité distributive, structurelle et de lumière, ainsi que la
fonctionnalité des espaces) ; le caractère représentatif de l’institution et
son rapport aux autres écoles et à la ville.

3. Le développement durable. A ce stade du concours, sont pris spécifique-
ment en considération: l’impact du domaine bâti dans le territoire, la 
permanence et la modification des réseaux, les espaces de parking et les
aménagements extérieurs.

868 SÉANCE DU 24 JUIN 2002

Formation professionnelle



En référence à ces critères de jugement, le jury a proposé de retenir pour le
second degré sept projets d’un parti architectural séduisant mais également
différent. Dix-sept concurrents ont été écartés à ce stade. A l’issue du 
jugement du second degré et compte tenu de la difficulté du problème posé,
le jury s’est réjoui de la diversité et de la qualité des projets présentés.

Il a recommandé au maître de l’ouvrage la suite de l’étude en vue d’une 
réalisation, à l’équipe lauréate, le bureau Meier et associés à Genève, classé
au premier rang pour son projet «dans la ville haute».

Attribution des prix

Le jury, au terme de ses travaux, a attribué sept prix et une mention.

1er rang 1er prix 30.000 francs 03. DANS LA VILLE HAUTE

Auteurs Meier & associées architectes, Genève
Philippe Meier, arch. EPFL – Ariane Poncet, arch. EAUG

Collaborateur Martin Jaques, arch. EPFL
Ing. civil Amsler et Bombeli SA, M. David Amsler
Ing. électricité Technic’s Energy SA, M. Mabillard
Ing. chauff.-ventil. Technic’s Energy SA, M. Bois
Ing. sanitaire Technic’s Energy SA, M. Rumo
Autres collab AAB Stryjenski et Monti SA, arch. acousticiens, M. Monti

2e rang  2e prix 20.000 francs 33. À VOUS D’INVENTER LA VIE QUI VA AVEC

Auteurs Jacqueline Pittet & Blaise Tardin, arch. EPFL/SIA, 
Lausanne

Collaborateurs Yves Chrétien, arch., Guy Loude, arch., Julien Grisel, arch.
Ing. civ. ESM Sarrasin ing. SA, Hazem Charif, St-Sulpice
Ing. électricité Betelec SA, D. Chambettaz, Lausanne
Ing. chauff.-ventil. Chammartin & Spicher SA, Romain Chammartin, 

Lausanne
Ing. sanitaire Saniplans SA, Pierre Tissières, Pully

3e rang  3e prix 11.000 francs 20. PANOPTICUM

Auteurs Vincent Mangeat, arch. EPFL/FAS/SIA, Nyon
Bureau d’architecture Vincent Mangeat SA

Ing. civil Bongini, La Chaux-de-Fonds
Ing. CVSE Tecnoservic eng. SA, Marin

4e rang  4e prix 10.000 francs 30. CATALYSEUR

Auteurs Decroux + Piccolo Sàrl, arch. EPFL/SIA, Bulle
Ing. civil Chablais et Poffet SA, Estavayer-le-Lac
Ing.électricité Josef Piller SA, Fribourg
Ing. CVS Weinmann énergies SA, Echallens
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5e rang  5e prix 9.000 francs 27. DES JOURNÉES ENTIÈRES

Auteurs Maria et Bernard Zurbuchen-Henz, arch. FAS, Lausanne
Prof. Martin Steinmann, arch. FAS

Ing. civil Prof. Th. Keller, Lausanne
Ing. électricité Amstein et Walthert SA, Lausanne
Ing. chauff.-ventil. Sorane SA (Prof. P. Chuard), Lausanne
Ing. sanitaire H. Schumacher SBHI SA, Lausanne
Artiste plasticien H. Suter, Birrwil/AG
Autres collab. Nicolas Gross, arch. stagiaire EPF

Raphaël Burkhardt, arch. stagiaire EPF

6e rang  6e prix 8.000 francs 25. FRAISES ET CHOCOLAT

Auteur Luigi de Stefano, Neuchâtel
Ing. civil C. Häsler, AJS, Neuchâtel
Ing. chauff.-ventil. P. Renaud Planair, La Sagne
Autres collab. C. Presset, arch.-paysagiste, Lausanne

P. Longo, arch. Fribourg
G. Monay, acousticien, Lausanne

7e rang  7e prix 7.000 francs 01. EN PARALLÈLE

Auteurs H. Robert-Charrue, Delémont, P.-A. Maire, Le Locle
Architrave SA, Delémont

Ing. civil P. Beuret, La Chaux-de-Fonds
Ing. CVSE Suiselectra, Bâle

Critique du projet «dans la ville haute» formulée par le jury

Le projet sauvegarde la partie ouest du bâtiment du Technicum, l’agrandit
par l’adjonction d’une nouvelle construction haute et surélève le tout par
une superstructure en attique. Le nouveau bâti ainsi obtenu délimite des
espaces extérieurs distincts : au sud, un jardin paysager dialogue avec le 
collège des Jeanneret et renforce l’axe piétonnier qui relie l’Hôtel de Ville au
CIFOM; au nord, un préau minéral dessert simultanément l’école secondaire,
l’école d’ingénieurs et le nouveau bâtiment.

Le traitement des espaces publics est ainsi bien caractérisé, même s’il faut
regretter qu’une solution franche du parking n’ait pas été intégrée dès la
conception paysagère de ce lieu.

Le projet résout de façon excellente la fonctionnalité des espaces, eu égard à
la verticalité proposée. La nouvelle stratification verticale des différentes
activités fonctionne bien et il faut saluer la disposition intéressante de la 
juxtaposition par étage et en continuité, d’une salle de cours, des espaces de
travaux et des ateliers de manutention des véhicules.

La structure est rationnelle : des grandes portées en béton pour l’ancien 
bâtiment et en métal pour l’adjonction libèrent l’espace et permettent
notamment les mouvements aisés des voitures.
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L’intérêt de ce projet provient aussi de la nouvelle image qu’il propose, 
fondée à la fois sur la réhabilitation de l’ancien bâtiment – dans un souci de
continuité historique avec le tissu de la ville du Locle – et sur la construction
d’une nouvelle adjonction dont la contemporanéité repose sur l’utilisation
du verre et du métal. La transparence de cette nouvelle construction met
ainsi en scène la verticalité des espaces – d’une façon dramatique par le
mouvement visible des lifts – et donne à voir vers l’extérieur les activités
d’enseignement et de travail de l’école.

Une interrogation quant au langage adopté demeure néanmoins : dans la
formulation actuelle, l’expression est basée sur le contraste entre la façade
massive et industrielle de l’ancien bâtiment et la légèreté un peu high-tech
de la nouvelle peau de verre. Une autre solution plus nuancée pourrait être
envisagée, où la nouvelle façade – en référence à la spécificité de l’usage
ainsi qu’au monde industriel et horloger du Locle – revêt un aspect industriel
et, par là, demeure dans l’esprit du lieu et du bâtiment conservé.

L’attitude générale du projet va dans le sens du développement durable, 
mis à part quelques grands volumes et une certaine sophistication des
façades vitrées. Son caractère compact induit une réelle économie d’occupa-
tion du sol et sauvegarde un potentiel d’extension conséquent, même 
s’il faut admettre que le traitement actuel du pignon en attente est peu 
satisfaisant. Par ailleurs, l’accès pour handicapés n’est pas complètement
réalisé.

Enfin, comme nous l’avons évoqué, la proposition s’insère dans une conti-
nuité historique de ce lieu, tout en proposant des innovations typologiques
distributives – une école technique disposée verticalement, représentative
de nouvelles pratiques d’enseignement clairement orientées vers l’avenir,
mais dont la teneur rappelle le passé et les usines dressées à la verticale du
Locle.

ORGANISATION INTÉRIEURE

Le choix audacieux de proposer une organisation verticale du programme
scolaire s’est révélé payant. Même s’il repose sur des moyens mécaniques
importants, le principe d’affecter chaque niveau à une branche de l’ensei-
gnement permet une lecture aisée du concept fonctionnel recherché.

De plus, les cellules clairement définies par étage permettent d’éviter des
interférences entre l’enseignement théorique et les différents corps de
métiers.

Nous préciserons encore que, bénéficiant de la proximité immédiate du 
bâtiment principal du CIFOM, des locaux tels que secrétariat, cafétéria,
médiathèque, etc. ne sont pas nécessaires dans ce nouveau volume d’où un
effet de synergie permettant de réaliser des économies importantes.
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Au début des années 1990, les premières négociations visant à promouvoir
une nouvelle politique régionale en matière de formation professionnelle
jetaient les bases d’un concept général ambitieux. Rapidement, s’en est suivi
une série de réalisations concrètes, dont certaines importantes, confirmant la
mise sur pied progressive des divers éléments constitutifs de l’entité CIFOM.

Le «secteur auto» dont l’aspect technique n’est pas à démontrer reste 
le dernier élément qui n’est pas «physiquement» rattaché au pôle de la 
formation technique.

La concrétisation de ce projet intégré au sein même du périmètre des 
écoles permet de clore à satisfaction et de façon élégante le centre de 
compétences techniques du CIFOM au Locle.

Comme cela a été mis en exergue dans ce rapport, la prestance et la qualité
de cet objet positionné de façon envieuse au cœur du site des écoles va
urbanistiquement réclamer une identité et une consistance au lieu.

De surcroît l’image séduisante du bâtiment va avoir pour effet de revaloriser
les professions de l’automobile qui, aujourd’hui sont un peu délaissées au
profit d’autres professions.

Notice architecturale

Préambule

Lors de la constitution du Centre Intercommunal de formation des 
Montagnes neuchâteloises (CIFOM), il a été décidé que l’ensemble de la
filière technique devait être regroupé sur un seul site, soit le «secteur des
écoles», au Locle. Le projet d’architecture décrit ci-après est élaboré afin 
de permettre le transfert de la formation des professions de l’automobile de
La Chaux-de-Fonds au Locle pour finaliser cet ensemble. L’implantation 
du secteur auto à proximité de l’actuel bâtiment du CIFOM permettra 
ainsi de profiter de l’infrastructure existante et favorisera une collaboration
technique intéressante.

Contexte urbain

Le périmètre de réflexion du projet s’inscrit au sein du tissu urbain de façon
dominante. D’un point de vue topographique, il forme une articulation entre le
fond de la vallée – étroit et largement construit à l’est – et son élargissement
vers l’ouest (plaine du Col-des-Roches). Ce secteur définit un trait d’union
entre le tissu orthogonal du XIXe siècle et le secteur industriel plus récent.

Il est constitué de plusieurs bâtiments à vocation d’enseignement (école 
primaire, collège secondaire, école d’ingénieurs, CIFOM, ancien Technicum)
qui déterminent des espaces publics actuellement mal définis. De plus, le
premier bâtiment du Technicum, construit en 1902, a été incendié récem-
ment, entraînant la fermeture de son annexe (bâtiment projeté et construit
par les architectes Oesch et Rossier en 1950).
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Le projet du concours proposait de clarifier la situation urbaine en définissant
des espaces extérieurs différenciés :

– Agrandissement du jardin du Collège des Jeanneret au sud en suppri-
mant les places de stationnement situées sur l’avenue du Technicum.
Ces dernières devraient être remplacées par un axe piétonnier qui relie
l’Hôtel de Ville avec le CIFOM, en continuation du cheminement existant.

– Réfection du revêtement de sol de la rue qui sépare le bâtiment de
l’ancien Technicum et l’Ecole d’ingénieurs, définissant ainsi un nouveau
préau minéral sur lequel se grefferaient les entrées des bâtiments 
environnants.

– Création de nouvelles places de stationnement dans la continuité est du
nouveau bâtiment. Il est à préciser que le projet libère une partie de la
surface construite de l’ancien bâtiment du Technicum et permet ainsi
l’utilisation ultérieure de cet espace à des fins constructibles. Dans ce
cas, les places de stationnement proposées devraient se retrouver en
sous-sol de la nouvelle construction.

LE PROJET

Le projet conserve et surélève l’aile ouest du bâtiment de l’ancien
Technicum, l’agrandit par l’adjonction d’un nouveau bâtiment en lieu et
place du bâtiment de 1902 à démolir, et surélève le tout par une nouvelle
superstructure en attique.

La proposition de réhabilitation du bâtiment de 1950 fait référence à la
mémoire de cet ouvrage. En effet, la typologie même du bâtiment et son
ancienne affectation sont en parfaite adéquation avec le nouvel usage du
bâtiment : l’enseignement de la mécanique automobile dans des espaces
largement ouverts et généreusement éclairés de lumière naturelle.

D’un point de vue programmatique, l’ancien bâtiment accueille par étage les
4 secteurs d’enseignement (tôlerie au rez inférieur, peinture au rez supérieur,
électricité au 1er étage et mécanique au 2e étage) selon une continuité
d’usage identique à chaque étage: juxtaposition d’une salle de cours 
théorique, d’un local de préparation, de locaux de sanitaires et de vestiaires,
d’un grand atelier bénéficiant de 12 places de travail individuelles en façade
sud et de salles d’enseignement d’atelier et de dépôts en façade nord.

Le nouveau bâtiment prend le parti d’une expression plus contemporaine :
une façade largement vitrée en façade sud (protégée du soleil par des stores
extérieurs) met en scène la verticalité des espaces et donne à voir vers 
l’extérieur les activités d’enseignement et de travail de l’école. Le nouvel
ouvrage contient les espaces d’ateliers qui nécessitent de grandes hauteurs
d’étage pour l’utilisation de lifts, ceci en alternant les doubles hauteurs de
part et d’autre de la circulation centrale. La superposition en alternance 
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de ces espaces à double hauteur permettra de mettre en relation les 
différents secteurs du bâtiment, chaque étage donnant en mezzanine sur
l’étage inférieur.

L’étage d’attique accueille les dépôts nécessaires au stockage des véhicules
d’enseignement et du matériel divers ainsi que deux salles de culture 
générale disposées devant une large terrasse orientée sur le parc du Collège
des Jeanneret.

Le principe de stratification verticale proposé par ce projet s’insère dans une
continuité historique du lieu tout en proposant des innovations typologiques
distributives : une école technique disposée verticalement, représentative de
nouvelles pratiques d’enseignement, mais dont la teneur rappelle le passé et
les usines dressées à la verticale du Locle.

Le caractère compact du projet induit une économie d’occupation du sol et
permet un potentiel d’extension du bâtiment à long terme, soit en tant
qu’agrandissement de l’école, soit destiné à une autre affectation.

Structure

Dans la logique de l’image «mécanistique» de l’extension, la structure 
est imaginée sous la forme d’un grand «mécano»: assemblage à sec et 
préfabrication sont de rigueur et de raison, en accord avec la destinée de
l’ouvrage. La structure sera perceptible à travers la façade vitrée au sud en
accentuant cette connotation liée à la mécanique, dans une ville qui s’est fait
une renommée sur les notions de précision et d’assemblage.

Les fondations de la nouvelle extension sont similaires à celles du bâtiment
existant : des pieux supportant une longrine périphérique pour reprendre les
charges de façade et des semelles de fondation pour les charges ponc-
tuelles. La structure hors-sol appartient au registre de l’ossature métallique.
Elle est faite de poteaux et de poutres boulonnées permettant, le cas
échéant, la transformation, voire le démontage. Des chevêtres métalliques
sont prévus au droit des fosses et autres décaissements.

Les planchers sont prévus en dalles alvéolées préfabriquées auto-portantes.
Ce type de mise en œuvre n’a pas besoin d’étayage et permet de réaliser des
locaux de grande hauteur d’étage sans difficultés. Ces éléments sont posés
sur l’ossature avec un joint souple permettant d’absorber les problèmes
phoniques. Une chape bien isolée et une finition en sol coulé (entretien)
complètent l’entablement.

Le choix de la structure porteuse en construction métallique et dalles alvéolées
préfabriquées permet un montage extrêmement rapide et indépendant des
conditions météorologiques.

A l’exception de la toiture, la structure porteuse de l’ancien Technicum est
conservée. La nouvelle toiture est constituée d’une superstructure en
construction métallique, à l’image de l’extension.
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Rénovation

Le bâtiment existant montre une usure courante mais présente un bon état.
Le parti de sa rénovation est de conserver un maximum de sa structure 
pour préserver son identité et tenir compte de ses spécificités typologiques.
Ainsi, les salles d’enseignement théorique trouvent naturellement leur 
place en tête du bâtiment, les places de travail individuelles sont réparties
selon la trame de structure, la travée structurelle plus large du côté est
accueille les bureaux des enseignants. Les locaux techniques sont situés 
au rez inférieur, à l’endroit où le sous-bassement ne présente pas 
d’ouvertures.

Sur l’extérieur, les façades seront nettoyées et repeintes, les encadrements
de fenêtres défectueux seront refaits, les vitrages et les stores remplacés. A
l’intérieur, après démolition et évacuation des cloisons et de l’équipement
technique existant, les revêtements de sols seront évacués pour faire place 
à un sol coulé sur tous les locaux (à l’exception éventuelle des ateliers du
secteur peinture). Le niveau du rez inférieur (secteur tôlerie) bénéficiera
d’une nouvelle chape flottante, afin d’atténuer les bruits solidiens. De 
nouveaux galandages seront montés pour séparer les différents locaux 
de l’atelier principal en façade nord. Par endroits, ces galandages seront
équipés de parties vitrées. Les locaux seront équipés de faux plafonds
acoustiques entre sommiers, la structure du bâtiment restant apparente.
Toutes les parties d’ouvrage conservées seront rafraîchies.

Equipement d’exploitation

La formation des professions de l’automobile nécessite un équipement
conséquent. En plus du mobilier spécifique (établis, table de colorimétrie,
rampes de mélange, ...) et de l’outillage (ponceuses, tours, meuleuses, petit
outillage, ...), le bâtiment sera doté d’un équipement fixe destiné au travail
sur les véhicules (lifts à colonnes, bancs d’essai et de puissance, cabine 
de giclage, mesure sur marbre, etc.). Un monte-voiture sera également
nécessaire pour le déplacement des véhicules d’un étage à l’autre du 
bâtiment.

Il est à préciser qu’une partie de cet équipement sera récupéré et déménagé
du site actuel de La Chaux de Fonds.

Installations techniques

La plupart des installations techniques seront traitées en apparent. L’amenée
des fluides (électricité, eau, air comprimé) fera l’objet d’une ceinture en 
périphérie des bâtiments pour apporter l’énergie au droit des places de 
travail. La poutraison métallique du nouveau bâtiment sera ajourée pour
permettre le passage des fluides. La distribution verticale de ces derniers
s’effectuera au moyen de deux courettes verticales : dans la gaine du 
monte-charge existant et en tête du bâtiment, du côté est.
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Installations sanitaires
Pour des questions de sécurité, il est prévu de doter le bâtiment d’une 
installation de Sprinkler pour la totalité des locaux.

Le local technique sanitaire situé au rez inférieur du bâtiment contiendra une
station de traitement des eaux industrielles pour reprendre toutes les eaux
usées du bâtiment, un adoucisseur d’eau ainsi que la production de l’eau
chaude sanitaire. Une centrale de production d’air comprimé est également
prévue dans ce local. Une station de distribution oxy-acétylénique (gaz de
soudure) sera disposée à l’extérieur, dans la courette anglaise située au pied
de la façade sud.

Le reste des appareils sanitaires est standard.

Installations de chauffage-ventilation
La production d’énergie calorifique sera effectuée par une sous-station 
alimentée par le chauffage à distance. Elle sera située dans le local technique
du rez inférieur. Le chauffage des locaux sera assuré par des corps de
chauffe (panneaux acier ou convecteurs) situés sur les contre-cœurs du 
bâtiment existant et au pied des façades du nouveau bâtiment.

La ventilation nécessaire au renouvellement de l’air des locaux sera assurée
par des monoblocs situés en superstructure de toiture. En plus de la ventila-
tion générale, une installation d’aspiration des gaz d’échappement sera 
fournie pour chaque étage, ainsi qu’une installation d’aspiration des gaz 
de soudure pour l’atelier de tôlerie. L’équipement spécifique (cabine de 
peinture, cabines de giclage, parois aspirantes) sera raccordé en vue du
refoulement vers l’extérieur.

Lors de cette construction, les critères Minergie devraient être appliqués mais
sans avoir une garantie totale sur le résultat vu la structure du bâtiment.

Programme des locaux (voir annexe 2)
Calcul du cube SIA

Ancien bâtiment

Surface  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51,20 � 14,40 m = 737,30 m2

Cube volume  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 737,30 � 15,40 m = 11.354,00 m3

Suppl. sol  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 737,30 � 00,50 m = 369,00 m3

1.2.1. Total ancien bâtiment  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.723,00 m3

Nouveau bâtiment

Sous-sol – 2e étage

Surface  . . . . . . . . . . . . . . . (26,20 � 14,40) + (30,90 � 6,00) = 562,70 m2

Cube volume  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 562,70 � 15,40 m = 8.666,00 m3

Suppl. sol  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 562,70 � 00,50 m = 281,00 m3

Suppl. terrasse accessible  . . . . . . . . 30,90 � 6,00 � 01,00 m = 185,00 m3

1.2.2.  Total étages . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.132,00 m3
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Attique

Surface  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77,40 � 14,40 m = 1.115,00 m2

Cube volume  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.115 � 03,70 m = 4.126,00 m3

1.2.3. Total attique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.126,00 m3

Toiture

Surface local technique  . . . . . . . . . . . . 18,20 � 7,40 m = 135,00 m2

Cube local technique . . . . . . . . . . . . . . . 135 � 3,30 m = 444,00 m3

Suppl. toiture non accessible . . . . . . . . 1.115 � 0,50 m = 558,00 m3

1.2.4. Total toiture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.002,00 m3

Total nouveau bâtiment  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.260,00 m3

1.3 . TOTAL ANCIEN + NOUVEAU BÂTIMENT  . . . . . . . . . . . . . . 25.983,00 m3

Notice explicative

Suite au concours d’architecture, les architectes ont développé le projet 
lauréat de concert avec les autres mandataires et élaboré un premier devis
qu’ils ont présenté le 22 octobre 2001 à la commission de construction. Le
montant de ce premier devis s’élevait à environ 16 millions de francs TTC,
démolition du bâtiment de 1902 non comprise, déterminant un prix de 
400 francs/m3 SIA (CFC 2, rénovation et nouveau bâtiment confondus).

Sur la base de ce devis, la commission de construction a demandé aux
architectes de retravailler le projet en réduisant son volume afin d’atteindre
l’objectif financier énoncé antérieurement aux autorités cantonales et 
communales.

Les architectes ont donc retravaillé le projet issu du concours en tentant 
de ne porter atteinte ni au fonctionnement intérieur, ni à la cohérence 
architecturale du bâtiment. Ils ont présenté au bureau de la commission de
construction une variante réduite en février 2002. Cette variante a obtenu
l’approbation du bureau qui a estimé qu’elle offrait un potentiel d’utilisation
très proche de la situation initiale et qu’elle n’en prétéritait pas le bon 
fonctionnement.

Economie

Les principales modifications ont porté sur les points suivants :

1. Suppression de toutes les démolitions et modifications de la structure du
bâtiment existant.

2. Suppression du sous-sol du nouveau bâtiment.

3. Suppression d’une travée structurelle du nouveau bâtiment.

4. Changement d’affectation du niveau de l’attique: les salles de classes ont
été redistribuées dans le bâtiment existant, libérant des surfaces de
dépôt en attique.
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Cette variante fait l’objet du présent devis général. Il apparaît que pour 
une réduction du volume de l’ordre de 10%, le montant total de l’opération 
a baissé de 22%. Les nouveaux montants déterminent un prix de 
366 francs/m3 SIA (CFC 2, rénovation et nouveau bâtiment confondus), soit
298 francs/m3 pour la rénovation et 389 francs/m3 pour le nouveau bâtiment.

Les montants énoncés nécessitent les remarques suivantes :

– Le présent devis général est effectué selon l’art. 4/4.2.5 de la norme 
SIA 102. A ce titre, la marge d’approximation des montants énoncés est
de +/– 10%.

– L’aire de chantier est prévue sur le parking de l’avenue du Technicum
ainsi que sur une partie de la ruelle entre le bâtiment et l’école 
d’ingénieurs.

– Les montants relatifs à l’installation de chantier (baraquements, vestiaires
et bureau de la direction des travaux) ont été estimés sur la base de 
l’utilisation de locaux existants, soit dans le bâtiment à transformer, soit
dans des locaux du CIFOM, pour autant que les locaux de ce type soient
mis à disposition.

– Les coûts se référant aux travaux spéciaux (pilotage) et aux terrasse-
ments ont été calculés sur la base d’un rapport géotechnique existant
effectué en 1995 à proximité du site.

– Une partie du mobilier et de l’équipement d’exploitation sont récupérés
du site actuel de l’école de La Chaux-de-Fonds.

– Certaines options n’ont pas été totalisées dans le présent devis 
(plus-value pour cabine de peinture plus grande, pavillon d’entrée) pour
des questions d’économie. Ces options seront néanmoins incluses dans
la mise en soumission. Suite au retour des soumissions, une décision sur
la faisabilité de ces deux options sera prise.

– Les montants relatifs aux travaux des aménagements extérieurs
n’incluent pas le travail paysager proposé lors du projet du concours
d’architecture pour l’avenue du Technicum.

– Il a été tenu compte d’un montant de 30.000 francs destiné au déména-
gement de l’équipement d’exploitation du site actuel de l’école de La
Chaux-de-Fonds.

– Il a été tenu compte d’un montant destiné à une intervention artistique
pour un montant correspondant à 1% des montants du CFC 2, 
honoraires non compris.

– Les travaux de construction du nouveau bâtiment nécessitent le déplace-
ment de la conduite de chauffage à distance située actuellement dans
l’ancien Technicum. Le coût de cette opération, estimée à 185.000 francs
par les Services industriels de la ville du Locle, fait l’objet d’une demande
de crédit indépendante.
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– La taxe d’équipement globale est prévue à la charge de la ville du Locle.
A ce titre, elle n’est pas totalisée dans le présent devis.

– Il a été tenu compte que la ville du Locle prendrait à sa charge la 
démolition du bâtiment de 1902, les remblais nécessaires à la mise à
niveau du terrain naturel après démolition du bâtiment de 1902, la 
démolition de la toiture du bâtiment conservé. Les montants de ces 
travaux font l’objet du 2e arrêté.

– Il a été pris en compte une participation financière de l’Ecole d’ingénieurs
de 70.000 francs pour l’utilisation d’un banc d’essai.

– Il a été tenu compte d’une subvention de l’ECAI de 20% sur tout 
l’équipement relatif à la prévention contre l’incendie, soit un total de
49.400 francs.

– Il n’a pas été tenu compte d’une subvention éventuelle de l’UPSA, 
organisation qui semble intéressée par une participation mais qui ne
s’est pas encore prononcée sur la teneur de cette participation.

– Les mandataires ont consenti un rabais de 9% à 16.5% sur l’ensemble de
leurs prestations (cf. récapitulatifs d’honoraires).

Devis général Montants

CFC Libellé Fr.

1 Travaux préparatoires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 939.585.—

11 Déblaiements, préparation du terrain  . . . . . . . . . . . . . . 405.610.—
12 Protections, aménagements provisoires . . . . . . . . . . . . 333.000.—
13 Installations de chantier communes  . . . . . . . . . . . . . . . 32.000.—
19 Honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168.975.—

2 Bâtiment  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.516.700.—

20 Excavation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56.000.—
21 Gros œuvre 1  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.372.818.—
22 Gros œuvre 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 637.968.—
23 Installations électriques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.055.000.—
24 Installations chauffage, ventilation, cond. d’air  . . . . . . 764.500.—
25 Installations sanitaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 471.050.—
26 Installations de transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.150.—
27 Aménagements intérieurs 1  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 598.645.—
28 Aménagements intérieurs 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.020.760.—
29 Honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.479.820.—

3 Equipement d’exploitation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.867.500.—

33 Installations électriques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150.280.—
34 Chauffage, ventilation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123.700.—
35 Installations sanitaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174.000-—
36 Installations de transport . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 242.000.—
39 Honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177.490.—
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Montants
CFC Libellé Fr.

4 Aménagements extérieurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 252.000.—

40 Mise en forme du terrain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.000.—
41 Constructions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.290.—
42 Jardins  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.300.—
46 Voies de circulation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144.700.—
49 Honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.710.—

5 Frais secondaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310.400.—

51 Autorisations et taxes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64.400.—
52 Frais de reproduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55.000.—
55 Prestations du maître de l’ouvrage  . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.—
58 Comptes d’attente, provisions et réserves  . . . . . . . . . . 161.000.—

9 Ameublement et décoration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.—

(Ameublement partiellement récupéré du site de La
Chaux-de-Fonds)
(Ameublement complémentaire prévu sous CFC 339)

COÛT TOTAL ESTIMATIF

Montant H.T.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.886.185.—

TVA 7,6%  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 979.350.—
Montant TTC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.865.535.—

Arrondi 13.866.000.—

PRIX m3 SIA CFC2 Y C. HONORAIRES  . . . . . . . . . . . . . . 366,25

Pour déterminer les subventions cantonales et 
fédérales, le montant total demandé ci-dessus sera
augmenté de 260.000 francs. Cette somme représente
le montant déjà engagé par la ville du Locle pour
l’organisation du concours d’architecture (crédit
alloué par votre conseil en date du 27 septembre
2000, de 350.000 francs).

EN OPTION:

VOLUME D’ENTRÉE (HT, y c. honoraires) . . . . . . . . . . . 173.250.—
Construction du volume d’entrée, façades en tôle
d’aluminium, y c. finitions intérieures et escalier 
extérieur.

CABINE DE PEINTURE (HT, sans honoraires)  . . . . . . . . 45.000.—
Plus-value pour la fourniture et les raccordements
d’une cabine de peinture de 10,50 � 5,00 m en lieu et
place de la cabine de 8,50 � 4,50 m prévue au devis.
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À LA CHARGE DE LA VILLE DU LOCLE:

DÉMOLITIONS (HT, y c. honoraires)
Démolition ancien Technicum  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 360.000.—
Remblais sous bâtiment démoli . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.000.—
Démolition toiture bâtiment conservé . . . . . . . . . . . . . . 46.300.—
Honoraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44.190.—
Total HT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 474.490.—

TVA 7,6%  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36.061.—
Montant TTC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 510.551.—

Arrondi 511.000.—

TAXE D’ÉQUIPEMENT GLOBALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.000.—

TRACE CHAUFFAGE À DISTANCE  . . . . . . . . . . . . . . . . . 185.000.—

Changement tracé du chauffage à distance:
(1 rapport séparé 4.6.2.)

Planning des études et planning intentionnel de chantier

Novembre 2000 Lancement du concours d’architecture.

Janvier 2001 Rendu des projets de concours, 1er degré.

Mai 2001 Rendu des projets de concours, 2e degré.

Juin 2001 Proclamation des résultats.

Juillet 2001 La ville du Locle, sur recommandation du jury du
concours d’architecture, confie la poursuite de l’étude à
l’équipe lauréate du projet «Dans la ville haute» en vue
de la réalisation.

Octobre 2001 Présentation du devis estimatif à la commission de
construction sur la base du projet du concours.

Février 2002 Présentation du devis estimatif définitif à la commission de
construction sur la base d’une variante réduite du projet.
Envoi du devis général à la commission de construction.

24 avril 2002 Vote du crédit de construction par le Conseil général de la
ville du Locle.

Avril 2002 Contrats mandataires.
Procédure de demande d’autorisation de démolir.
Procédure de demande d’autorisation de construire.
Plans préparatoires d’exécution.

Mai 2002 Approbation des plans préparatoires d’exécution.
Envoi des soumissions démolitions.
Envoi des soumissions déflocage.
Envoi des soumissions équipement d’exploitation.

24 juin 2002 Vote du crédit de construction par le Grand Conseil.
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Juin 2002 Adjudication démolition bâtiment 1902.
Adjudication équipement d’exploitation.
Adjudication modification du tracé de chauffage à distance.

Juillet 2002 Autorisation de démolir délivrée par les autorités 
cantonales.
Envoi des soumissions gros œuvre et CVSE.
Début des travaux de démolition du bâtiment de 1902.
Début des travaux de déflocage de l’ancien bâtiment.
Début des travaux de modification du tracé de chauffage
à distance.

Septembre 2002 Autorisation de construire délivrée par les autorités 
cantonales.
Adjudications gros œuvre et CVSE.
Début des travaux de gros œuvre du nouveau bâtiment.

Octobre 2002 Envoi des soumissions second œuvre.

Décembre 2002 Adjudications second œuvre.
Ancien bâtiment hors d’eau hors d’air.

Janvier 2003 Début des travaux second œuvre ancien bâtiment.

Juin 2003 Nouveau bâtiment hors d’eau hors d’air.

Juillet 2003 Début des travaux second œuvre nouveau bâtiment.

Décembre 2003 Déménagement équipement d’exploitation.
Fin des travaux ancien et nouveau bâtiment.

Mars 2004 Fin des travaux aménagements extérieurs.

DÉMOLITION BÂTIMENT EST

Planifié dès 1900, c’est entre 1901 et 1902 que fut construit le «Tech». Tout
ne fut pas facile car ce n’est pas loin de sept variantes qui ont été demandées
à l’architecte Jean Crivelli.

En 1901, un référendum demande de prévoir l’édifice plus au centre de la
ville (dans une zone comprise entre le quartier du Progrès et le cœur de la
cité) et l’organisation d’un concours ; on y renonce car seule la décoration
des façades entre encore en ligne de compte.

L’aménagement a lieu en 1902. «Château» avec un imposant avant corps
central, niveau supérieur en plat de ciment bicolore produit par une fabrique
zurichoise. Poutraison en fer et en béton armé, clocheton sommant le 
corps central plus une coupole de l’observatoire. Les salles de classes se
trouvaient dans les ailes, percées de grandes fenêtres tramées.

Au cours des années, ce bâtiment vit plusieurs modifications dues aux 
progrès ; différentes activités s’y dérouleront.
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Durant presque un siècle ce symbole de la formation a vu passer plusieurs
milliers d’apprentis dans un large panel de professions.

La demande se faisant sentir dès l’après-guerre, une étude a été menée 
afin d’augmenter la capacité de cet établissement et c’est en 1950 que fut
inaugurée la partie ouest de ce bâtiment.

Ce lieu fut désaffecté à la suite de la construction de l’école technique.

C’est le 13 juillet 1999 que ce bâtiment fut la proie des flammes et qu’il ne fut
plus possible de trouver une autre affectation, celui-ci ayant tout de même
subi différentes dégradations conséquentes de tout ordre dues notamment
aux problèmes de stabilité du sous-sol. Cette aile du bâtiment construite au
début du siècle repose sur des pilotis de bois.

En 2000, lors de l’élaboration du concours d’architecture pour l’implantation
du secteur auto dans le périmètre des écoles, les concurrents avaient libre
choix quant à la disposition des projets.

Le travail primé conserve le bâtiment ouest (1950) avec une extension sur le
bâtiment incendié.

C’est pour cette raison que nous vous demandons ce jour de nous octroyer
un crédit pour cette démolition, ceci afin de tenir compte des délais impartis
quant à la mise en place du secteur auto.

FINANCEMENT

Le calcul des subventions est basé sur le programme des locaux qui peut
être revu lors de l’acceptation des plans définitifs (sans le CFC 5).

Fr.

Confédération 37% des montants reconnus env. . . . . . . . . 5.031.000.—
Canton 50% des montants reconnus par l’OFFT env. . . . . . . . . 4.351.800.—
Participation de l’Etat % culturel env. . . . . . . . . 40.200.—

Sous-total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.423.000.—

Commune du Locle y compris concours  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.702.500.—
ayant déjà fait l’objet d’un crédit

Part de la ville du Locle sans participation au concours  . . . . . . 4.442.500.—

La charge de cet investissement, soit l’amortissement et les intérêts seront
refacturés au CIFOM (Centre Intercommunal de Formation des Montagnes
neuchâteloises) selon les principes définis dans le rapport relatif à la création
du CIFOM.

Les charges financières du secteur auto, refacturées au CIFOM seront :

Amortissement 2% sur 4.442.500 francs env. . . . . . . . . 90.000.—
Intérêt 4,75% (taux moyen sur 4.442.500 francs) env. . . . . . . . . 210.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000.—
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Par ailleurs, nous avons sollicité une demande de prêt LIM, ce qui devrait
diminuer la charge communale.

Un crédit de construction a été ouvert auprès de la BCN. Les subventions
viendront en déduction de ce compte.

CONCLUSION

L’investissement se situe à un moment opportun en tenant compte des
coûts de construction et de la baisse des intérêts sur le marché.

En 1994, votre Conseil acceptait à l’unanimité le projet de l’école technique
pour un montant de 42.600.000 francs dont 11.225.000 francs à la charge de
notre ville.

Ce centre regroupe sous le même toit la plus grande partie de la filière 
technique.

Aujourd’hui, nous vous demandons la finalisation des formations techniques
sur un seul site avec l’apport des professions de l’automobile.

Pour notre ville, la possibilité d’accueillir une population jeune, avec les
retombées sociales, culturelles et économiques que cela suppose revêt 
un caractère important surtout avec la mise en valeur du périmètre où le
bâtiment trouvera son implantation.

Pour terminer, nous tenons à remercier sincèrement tous les membres de la
commission de construction du secteur auto, qui ont participé à l’élaboration
de ce projet.

En conclusion et au vu des explications qui précèdent, nous vous invitons,
Madame la présidente, Mesdames, Messieurs, à bien vouloir voter les 
arrêtés suivants :
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Le Conseil général de la Commune du Locle,

vu le rapport du Conseil communal, du 10 avril 2002,

vu la loi sur les Communes, du 21 décembre 1964,

sur proposition du Conseil communal,

arrête :

PREMIER ARRÊTÉ

Article premier Un crédit de 13.866.000 francs est accordé au Conseil
communal pour la construction dans le cadre du CIFOM du secteur des 
professions de l’automobile.

Art. 2 La dépense sera portée au compte 590 650 503 630.

Art. 3 Les dépenses seront couvertes par la trésorerie courante et par les
subventions cantonales et fédérales.

Art. 4 Le Conseil communal est chargé de se procurer le financement
nécessaire.

Art. 5 La dépense sera amortie au taux de 2%.

Art. 6 Le présent arrêté sera soumis à la sanction du Conseil d’Etat.

Art. 7 Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté.

DEUXIÈME ARRÊTÉ

Article premier Un crédit de 511.000 francs est accordé au Conseil
communal pour la démolition de l’aile est de l’ancien Technicum neuchâtelois.

Art. 2 La dépense sera portée au compte 590 650 503 635.

Art. 3 La dépense sera couverte par une indemnisation de l’ECAI.

Art. 4 Le présent arrêté sera soumis à la sanction du Conseil d’Etat.

Art. 5 Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Le Locle, le 10 avril 2002

Au nom du Conseil communal :

Le président, Le secrétaire,
D. DE LA REUSSILLE J.-P. FRANCHON
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Annexe 2

CIFOM ET
Centre intercommunal de formation Ecole technique
des Montagnes neuchâteloises

PROJET DE CONSTRUCTION Programme des locaux

du secteur des automobiles

Le Locle, le 23 juin 2000

Résumé général du programme des locaux

Le projet consiste à réunir au Locle, dans une construction nouvelle, le 
secteur de la mécanique automobile actuellement implanté à la rue du
Progrès 38-40 à La Chaux-de-Fonds et le secteur de la carrosserie et de la
peinture automobile installé jusqu’à présent à la rue du Collège 6, également
à La Chaux-de-Fonds.

Le programme des locaux couvre l’ensemble des besoins pour dispenser
l’enseignement dans les domaines concernés, mais il ne mentionne pas les
locaux sanitaires ou techniques, ni les voies de circulation et de détente
nécessaires au bon fonctionnement du bâtiment.

Les surfaces indiquées sont des surfaces utiles brutes pouvant encore être
adaptées à la construction. Toutefois, les ordres de grandeurs sont à respecter.

Préambule

Le programme des locaux dépend essentiellement de deux critères : les
effectifs des élèves et la surface attachée à un poste de travail déterminé.
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Désignation Surface (m2) Commentaire
Salles pour l’enseignement théorique 530 Culture générale et connaissances 

professionnelles
Ateliers de mécanique automobile – Moteurs et éléments de voitures
hauteur 3 m 408 et technologie
Ateliers de mécanique automobile – 
hauteur 4,5 m 280 Véhicules sur lifts

Atelier de carrosserie et de peinture 
automobile – hauteur 3 m 630 Travaux sur éléments et technologie

Atelier de carrosserie et de peinture 
automobile – hauteur 4,5 m 140 Véhicules sur lifts et cabine de peinture

Atelier pour cycles, cyclomoteurs 
et motocycles 100 Véhicules, éléments et pièces détachées

Locaux d’entreposage – surface brute Voitures et éléments de châssis
et sans infrastructure

570
et de carrosserie 

Locaux de service 200 Vestiaires et locaux techniques
Surface totale utile des locaux 2858



Il convient également de tenir compte des éléments suivants :

– Dans le secteur de la mécanique automobile et de la peinture en automo-
biles, les effectifs devraient rester stables dans les prochaines années.

– Dans le secteur de la carrosserie, les effectifs pourraient augmenter de 
5 à 6 apprentis si un regroupement était opéré au plan de BEJUNE.

– La durée de la formation des apprentis peintres en automobiles passera
de trois ans à quatre ans dès 2002-2003.

– Observation des recommandations de l’Union professionnelle suisse de
l’automobile (UPSA) et de l’Union suisse des carrossiers (USIC).

– Observation des règlements relatifs à l’organisation des cours 
d’introduction.

– Evolution de la profession de la mécanique automobile vers 
l’électronique, l’informatique et le diagnostic.

– Evolution de la profession de carrossier et de peintre en automobiles
vers les produits synthétiques.

– L’utilisation en commun de certains locaux d’enseignement et de 
préparation.

– La suppression de la formation à plein temps, mais avec la perspective
de formation duale et prise en charge de l’apprenti à plein temps au
début de sa formation (partenariat).

Effectifs

Dans les professions concernées par le présent projet de construction, les
effectifs sont relativement stables d’année en année en dépit de quelques
variations accidentelles comme, par exemple, les peintres en automobile au
niveau de la deuxième année 1999-2000, dont l’effectif est de moitié par 
rapport à la situation normale.

Généralement, une évaporation des effectifs est enregistrée entre la 
première et la deuxième année. Ensuite, la situation a tendance à se 
stabiliser mais, là aussi, des exceptions se produisent.

Les valeurs relevées dans le tableau ci-après serviront de base pour élaborer
le programme des locaux.
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Nombre de classes

Le programme des locaux doit être établi pour dispenser l’enseignement à
un effectif global de 276 apprentis.

L’organisation des classes dépend du genre d’enseignement dispensé.

Pour la culture générale (ECG) l’effectif recommandé pour une classe est
d’environ 18 élèves.

Pour les connaissances professionnelles l’effectif maximum admis par
classe est de 24 élèves.

Toutefois, l’organisation des cours doit tenir compte d’un effectif moyen de
18 élèves en général, pour permettre de conduire l’enseignement dans des
classes parallèles en coordination avec l’enseignement ECG.

Pour la pratique d’atelier, une classe réunit en principe 12 élèves.

Des regroupements sont envisagés pour tous les cours communs et en 
particulier pour la culture générale.

Les effectifs de l’année 1999-2000 figurant ci-dessus, sont repris pour 
déterminer le nombre de périodes hebdomadaires à enseigner dans les 
différentes branches :
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Année 1998-1999 Année 1999-2000
Professions

1re 2e 3e 4e Total 1re 2e 3e 4e Total
Mécanicien d’automobiles  
légères et véhicules lourds 22 26 34 30 112 39 23 22 40 124

Réparateur d’automobiles  
légères et véhicules lourds 12 09 11 — 032 11 06 12 — 029

Mécanicien en cycles 
et cyclomoteurs 03 01 00 — 004 03 — — — 003

Mécanicien en motocycles 03 01 05 05 014 04 03 02 06 015

Total secteur mécanique auto 162 171

Peintre en automobiles 12 16 16 — 044 20 08 15 0121) 055
Tôlier en carrosserie 18 10 10 11 049 20 09 09 12 050

Total secteur 
carrosserie - peinture 0

93 105

Effectifs totaux 70 63 76 46 255 97 49 60 70 276

1) Prévision de �12 apprentis supplémentaires pour tenir compte du passage de trois à quatre ans de 
formation pour les peintres en automobile.



Locaux d’enseignement

Le nombre de locaux nécessaires est directement dépendant du nombre de
périodes hebdomadaires à enseigner aux classes telles qu’elles ont été
configurées ci-dessus en ce qui concerne l’enseignement théorique.

Pour la pratique d’atelier, il conviendra de déterminer le nombre de classes
comportant généralement 12 élèves destinées à suivre le nombre de jours
de formation prescrits par les associations professionnelles.

Enseignement théorique

Les recommandations de l’OFFT précisent que la dimension d’une salle de
culture générale est de 60 m2 et celle d’une salle pour l’enseignement des
connaissances professionnelles de 80 m2.

Il est admis également, qu’un local destiné à la formation est chargé 
normalement lorsqu’il est occupé 30 à 35 périodes par semaine.

Le nombre de locaux ainsi que la surface totale nécessaire figurent dans le
tableau ci-après :
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Effectif Branche d’enseignement Nombre Effectif Pér. hebdo. Pér. hebdo.
de classes par classe totales

Secteurs regroupés:
276 Culture générale 16 17,25 3 48

Secteur mécanique auto :
171 Connaissances professionnelles 

communes 10 17,10 2 20

171 Connaissances professionnelles 
spécifiques 15 11,40 3 45

Secteur carrosserie – peinture :
105 Connaissances professionnelles 06 17,50 5 30

Périodes Nombre Surface Surface totaleDésignation
hebdomadaires de salles m2 m2

Secteurs regroupés:
Culture générale 48 2 60 120
Local de préparation — 1 20 020
Secteur mécanique auto :
Connaissances professionnelles 
communes 20 1 80 080

Connaissances professionnelles 
spécifiques 45 2 80 160

Local de préparation — 1 40 040
Secteur carrosserie - peinture :
Connaissances professionnelles 30 1 80 080
Local de préparation — 1 30 030
Surface totale pour l’enseignement théorique 530



Enseignement de la pratique d’atelier

L’enseignement de la pratique est dispensé dans le cadre des cours 
d’introduction et de complément.

Le nombre de jours de cours est fixé par les associations professionnelles
dans le respect de la réglementation fédérale – article 16 LFP. Une journée de
cours comporte 9 périodes d’enseignement.

Dans l’occupation des locaux il faut tenir compte également de l’organisation
des examens de fin d’apprentissage.

Secteur mécanique automobile

Partant des effectifs vus sous point 2, et du principe que les classes 
comportent 12 apprentis, le nombre de jours de cours est établi et résumé
dans le tableau ci-dessous:

A raison de 38 semaines d’occupation effective des ateliers, 257 jours 
représentent 6,8 jours de travail hebdomadaire.

Il est donc nécessaire de disposer de 2 ateliers pour enseigner la pratique

dans le secteur automobile.
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Niveau1) Effectif Nombre classes Jours de cours Total jours de cours
1A – 1R 50 5 10 050
2A 30 3 14 042
2R 12 1 14 014
3A 30 3 14 042
3R 12 1 12 012
4A 30 3 18 054
4Avl 06 1 09 009
Brevets 12 1 10 010
Examens 36 4 06 024
Total des jours de cours du secteur mécanique automobile 257

1) A = mécanicien d’automobiles Avl = mécanicien véhicules lourds R = réparateur d’automobiles



Configuration des 2 ateliers du secteur mécanique automobiles :

L’activité prévue dans les locaux de la mécanique automobile impose des
conditions particulières à la construction:

– Ancrage des lifts dans la dalle (environ 30 cm)
– Encastrement dans la dalle du lift pour la géométrie (environ 40 cm)
– Aspiration des gaz d’échappement
– Traitement des eaux usées avec séparateur d’huile
– Insonorisation du secteur moteurs
– Encastrement dans la dalle du banc d’essai de freins (environ 30 cm).

Secteur carrosserie – peinture automobile

Partant des effectifs vus sous point 2, et du principe que les classes 
comportent 12 apprentis, le nombre de jours de cours est établi et résumé
dans les deux tableaux ci-dessous:
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Description S (m2) S (m2) Remarquesh = 3 m h = 4,5 m
Atelier mécanique comprenant :
12 espaces pour travaux sur moteurs 144 Etablis et châssis mobiles
3 espaces véhicule avec lift 120 Accès extérieur direct
11 espaces théorie - technologie 060 Tables et pupitre – 12 places
Atelier électricité – diagnostic comprenant :

12 espaces pour travaux sur éléments voiture 144 Etabli et éléments assemblés 
mobiles

3 espaces véhicule avec lift 120 Accès extérieur direct
1 espace théorie - technologie 060 Tables et pupitre – 12 places
Local de préparation avec lift 040 Accès extérieur direct
Surface totale secteur mécanique auto – h = 3 m 408

Surface totale secteur mécanique auto – h = 4,5 m 280

Niveau Effectifs Nombre de classes Jours de cours Total jours de cours
Secteur carrosserie
1re année 20 2 16 032
2e année 16 2 12 024
3e année 12 1 15 015
4e année 12 1 03 003
Examens 12 1 06 006
Brevets 12 1 20 020
Total des jours de cours du secteur carrosserie 100



Les valeurs relevées dans les deux tableaux ci-dessus montrent que:

Un atelier de tôlerie - carrosserie sera occupé en moyenne 100 jours par

année, soit environ 3 jours par semaine.

Un atelier de peinture automobile sera occupé en moyenne 75 jours par

année, soit environ 2 jours par semaine.

En complément des cours mentionnés ci-dessus, les tôliers-carrossiers et les
peintres en automobiles sont astreints à suivre des cours complémentaires
dans le domaine des techniques nouvelles telles que:

– Mise en forme et réparation des matériaux composites
– Assemblage des matières plastiques
– Elaboration, découpe et pose de motifs
– Colorimétrie, formes et couleurs.

La dispense de l’enseignement dans ces disciplines spéciales, en pratique et
en théorie, requiert une salle équipée en conséquence.
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Niveau Effectifs Nombre de classes Jours de cours Total jours de cours
Secteur peinture
1re année 20 2 07 14
2e année 16 2 07 14
3e année 16 2 07 14
4e année 12 1 07 07
Examens 12 1 06 06
Brevets 12 1 20 20
Total des jours de cours du secteur peinture 75



La configuration des deux ateliers et de la salle spéciale commune est
décrite dans le tableau suivant :

L’activité prévue dans les locaux de carrosserie et de peinture impose des
conditions particulières à la construction:

– Insonorisation poussée du secteur carrosserie
– Ventilation et aspiration au poste de travail
– Traitement des eaux usées
– Ancrage d’un lift dans la dalle
– Installation de la cabine de peinture avec accès pour véhicule.

Secteur cycles – cyclomoteurs – motocycles

Les effectifs dans ces professions sont réduits et peuvent être consultés
dans le tableau sous point 2 ci-dessus. Une analyse pour déterminer le
nombre de locaux et les surfaces nécessaires est superflue.

Un local est donc prévu pour conduire les cours d’introduction et de 
complément dans les trois professions :
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Description
S (m2) S (m2) Remarquesh = 3 m h = 4,5 m

Atelier de tôlerie - carrosserie comprenant :
12 espaces pour travaux sur châssis 180 Etablis et châssis mobiles
1 espace pour mesure sur marbre 040
1 espace véhicule avec lift 040 Accès extérieur direct
1 espace mécanique et débit matières 040
Atelier de peinture comprenant :

12 espaces pour travaux sur châssis 180 Poste de travail et châssis
mobiles

1 espace préparation et nettoyage 040 Aspiration spéciale
1 espace colorimétrie 050 Isolé de l’atelier principal

1 cabine de peinture 060 hauteur > 4,5 m 
(à déterminer)

Locaux communs comprenant :
1 espace théorie - technologie 060 Tables et pupitre – 12 places

1 salle matériaux et techniques nouvelles 080 Tables et équipements 
spécifiques

Surface totale secteur carrosserie - peinture h = 3 m 630

Surface totale secteur carrosserie - peinture h = 4,5 m 140

Description Surface (m2) Remarques
Atelier cycles - cyclomoteurs - motocycles :
6 espaces de travail 72 Etablis et supports spécifiques
1 espace pièces détachées 28 Etagères et bureau
Surface totale cycles - cyclomoteurs - motocycles 100



La charge réduite d’utilisation de cet atelier sera profitable lors d’évènements
ponctuels tels que des examens, des tests et autres activités du domaine des
véhicules.

Locaux d’entreposage

Cette catégorie de locaux peut se trouver en sous-sol, avec surfaces brutes
et sans aménagement particulier.

Locaux de service

Les vestiaires sont dimensionnés en fonction de l’occupation hebdomadaire
du bâtiment et non pas en fonction de l’effectif total des apprentis.

La dimension des locaux techniques est estimée. La valeur définitive sera
déterminée par le projet d’architecture.

Remarques générales

– Le présent programme des locaux ne tient compte d’aucune étude 
relative ni à l’architecture ni à l’infrastructure du bâtiment. Aussi, des
adaptations touchant les surfaces et les volumes des locaux seront 
certainement nécessaires dans le projet final.

– Des locaux de conciergerie tels que le local du personnel et du matériel,
les vestiaires et les douches, ne sont pas prévus. Le service dans ce 
secteur sera assuré par le personnel de conciergerie de l’ET, rue Klaus 1,
où ces infrastructures existent.

– Une attention particulière doit être accordée à la question des zones de
détente.
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Description S (m2) Remarques
Mécanique auto – Stock moteurs et pièces 150 Moteurs sur châssis et pièces sur palettes – Etagères
Carrosserie – Stock pièces de carrosserie 100 Une partie séparée et fermée à clef. Etagères – Racks
Peinture – Stock pièces de carrosserie 100 Etagères – Racks
Carrosserie – peinture : stock matériel 020 Produits – Fournitures – Accessoires
Parc couvert et fermé pour voitures 180 Véhicules pour l’enseignement
Local pour déchets spéciaux 020 Huiles usées, métaux, ...
Surface totale d’entreposage 570

S (m2)Description Nombre S (m2) totale Remarques

Vestiaires garçons 3 25 075 20 armoires et lavabos
Vestiaires filles 1 15 015 4 armoires et lavabo
Local technique informatique et TT 1 30 030 Raccordements, distribution

Chauffage, ventilation, compresseurs,
Locaux techniques immeuble 1 80 080 distribution électrique, 

traitement eaux usées
Surface totale des locaux de service 200



– Le problème de la circulation des véhicules et notamment celui du 
transfert entre les locaux d’entreposage et les locaux d’enseignement
ainsi que celui de l’accès aux emplacements de lifts, doit faire l’objet
d’une réflexion approfondie.
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Coût financier annuel

CHARGES

Charges de personnel spécifique à la branche 1 570 600                  
BSM (spécifiques + partagés) 384 700                     
Part  aux charges indirectes 78 600 

TOTAL DES CHARGES 2 033 900                  

REVENUS

Ventes et diverses contributions 82 400 
Contribution BEJUNE 99 200 
Subvention fédérale (cours d'intro inclus) 459 600                     
Subvention cantonale + part cours d'intro 714 500                     
Contribution des communes (ch. rés. incluse) 678 200                     

TOTAL DES REVENUS 2 033 900                  

Effectifs actuels
Effectifs 2001-2002 dont hors canton

toutes provenances (Berne-Jura)

      - mécan. autos, 4 ans à plein temps1) 7
104-  mécan. autos, 4 ans en dual 1

      - mécan. cycles & cyclomot., 3 ans en dual 3 2
      - mécan. motocycles, 4 ans en dual 15 4
      - mécan. véh. lourds, 4 ans en dual 15
      - réparateurs autos, 3 ans en dual 31 3
      - réparateurs véh. lourds, 3 ans en dual 2
      - peintres en automobiles 54 17
      - tôliers, carrossiers 41 5

TOTAL D'ELEVES 272 32

      1) aucun élève en 1re année

CIFOM-ET  -  coût des professions sur automobiles

Estimation sur la base du budget 2002:
- avec les cours d'introduction
- sans les charges financières

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

M. Alain Bringolf : – Nous nous bornerons à lire le texte qu’avait préparé 
M. Jean-Pierre Veya, retenu d’abord par des obligations professionnelles – il
est cuisinier et, à cette heure-ci, les gens mangent – et par le Conseil 
général – là, nous ne disons pas si les gens digèrent!

Disons-le d’emblée, le groupe PopEcoSol acceptera le rapport et la demande
de crédit qui nous est soumise, car cet investissement nous est en quelque
sorte imposé par la Confédération, mais aussi par le bon sens, ce qui ne va
pas toujours ensemble.

La lecture du rapport du Conseil d’Etat ainsi que celle du rapport adressé au
Conseil général de la ville du Locle n’a suscité que peu de remarques ou de
questions au sein de notre groupe. C’est pourquoi nous nous bornerons à
souligner quelques points importants et à poser deux questions.

Voilà plusieurs années, en fait dès l’origine du projet du Centre intercommunal
de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM), que nous savons que
l’implantation du secteur automobile dans les locaux de la filière tertiaire, 
à savoir l’Ecole du secteur tertiaire (ESTER) à La Chaux-de-Fonds, pose 
problème. D’une part pour la Confédération qui avait posé d’emblée 
l’exigence du regroupement des filières pour subventionner le projet, et
d’autre part pour l’ESTER qui a absolument besoin de récupérer ces espaces
pour pouvoir enfin rapatrier certains cours spécifiques qui sont actuellement
délocalisés. De plus, ces locaux et leurs équipements sont désuets et ne 
permettent plus de donner aux élèves et apprentis une formation qui 
corresponde pleinement aux exigences nouvelles de la profession.

Plusieurs solutions ont été étudiées, par exemple, le transfert du secteur
automobile au Centre professionnel du Val-de-Travers ou encore la suppres-
sion pure et simple de cette formation, les élèves et les apprentis devant
alors se rendre dans un autre canton.

La possibilité d’installer le secteur automobile dans l’ancien garage des PTT
au Crêt-du-Locle a aussi été examinée, mais finalement abandonnée, car la
remise en état des locaux s’avérait extrêmement coûteuse. De plus, des
locaux de ce type, à savoir un hangar, ne se prêtent pas bien à l’enseigne-
ment, en particulier théorique. Il eût été absurde, alors que l’on recherchait à
regrouper les filières, de dispenser l’enseignement pratique dans un endroit
et la théorie dans un autre. La solution retenue finalement nous apparaît
comme cohérente et rationnelle, celle qui consiste à localiser le secteur 
automobile à proximité immédiate du CIFOM et de l’Ecole cantonale 
d’ingénieurs afin de profiter des synergies qu’elle permet et, ainsi, elle reçoit
le soutien du groupe PopEcoSol.

Nous tenons aussi à souligner qu’un tel projet, subventionné par le canton et
la Confédération, est important pour la ville du Locle, car il renforce l’Ecole
technique; car il donne à la mère-commune la possibilité d’accueillir une
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population jeune avec les retombées que cela suppose; car il permet de
mettre en valeur le périmètre où le bâtiment trouvera son implantation. De
plus et pour revenir une fois encore sur un sujet sensible, la réalisation de 
ce projet dans les Montagnes neuchâteloises permettra de réduire quelque
peu le déséquilibre entre les régions de notre République en matière
d’investissements cantonaux.

Enfin, les deux questions : il devient urgent de commencer les travaux pour
pouvoir bénéficier des subventions fédérales. Pourquoi n’a-t-on pas pu 
finaliser ce projet un peu plus rapidement? La seconde question est à propos
des subventions fédérales et nous aimerions connaître le sentiment du
Conseil d’Etat sur cette pratique de la Confédération qui fixe un délai impératif
au-delà duquel la source se tarit. Cela induit aussi bien dans le projet qui
nous occupe que dans d’autres domaines, par exemple les stations d’épura-
tion des eaux (STEP), un phénomène de goulet d’étranglement. En effet,
chacun se précipite pour pouvoir bénéficier de la manne fédérale, ensuite, la
Confédération n’a pas les moyens de respecter ses engagements et ne verse
les subventions acquises que bien plus tard, obligeant ainsi les communes
et les cantons à emprunter plus et à voir le poids de leur dette s’alourdir.

M. Michel Grossmann: – Le groupe radical appuie la formation qui est un
des thèmes-clés de notre politique. Sans cesse, on nous en rappelle l’impor-
tance et dans son édition du 16 juin dernier, L’Express titrait encore que la
formation est une condition à la prospérité. Le rapport que nous traitons
aujourd’hui porte précisément sur ce domaine avec la relocalisation du 
secteur mécanique automobile de La Chaux-de-Fonds au Locle.

Nous en prenons acte et nous relevons que le développement de ce projet
est la conséquence d’une exigence des autorités fédérales de libérer les
locaux actuellement occupés à La Chaux-de-Fonds pour les réaffecter à
l’enseignement du secteur tertiaire ESTER. Il est une suite logique au principe
de regroupement et de répartition des formations adopté antérieurement
par le Grand Conseil. Les effectifs de l’ESTER sont en forte hausse et il y a
urgence de libérer les locaux occupés actuellement à La Chaux-de-Fonds. La
réalisation doit être menée rapidement, car dès 2004 il y aura suppression
de subventionnement fédéral pour les bâtiments affectés à la formation 
professionnelle.

Nous avons pris note que, dans ce cas, nous parlons d’un montant de 
5 millions de francs environ. L’idée de concentrer les métiers de l’automobile
au Locle afin de tirer parti des synergies avec l’Ecole technique et l’Ecole
d’ingénieurs nous est acquise. Nous soulignons également la recherche des
collaborations régionales – et intercantonales avec l’Arc jurassien – que ce
projet prend en compte. De plus, nous considérons cet apport bienvenu
pour la ville du Locle.

Quant au projet lui-même, à la lecture du rapport nous avons quelques
considérations et questions. Nous pouvons y apprendre que la démolition
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du bâtiment incendié, emplacement du futur bâtiment, est à la charge de la
commune du Locle. N’y a-t-il pas une participation de l’assurance-incendie 
à cette réhabilitation? Avec une aide financière pour la démolition et le 
déflocage, la subvention du canton se monte à 7 millions de francs sur un
investissement total de 14 millions de francs. Cela comprend la rénovation
du bâtiment existant – de la partie ouest non incendiée – et le nouveau 
bâtiment qui y sera accolé.

Nous avons pris bonne note de la fréquentation de cette école qui dépasse
270 élèves, des effectifs par classe qui paraissent raisonnables mise à part 
la filière mécanicien véhicule poids lourds avec seulement deux élèves 
et mécanicien cycles et cyclomoteurs avec seulement trois élèves. Une
recherche plus large de synergies ne serait-elle pas envisageable dans ces
deux cas?

Enfin, nous relevons avec intérêt le vaste effort de rationalisation cité en
page 3 du rapport (p. 860 du BGC) concernant le regroupement opéré des
écoles techniques, des écoles professionnelles commerciales, des arts et
métiers et du domaine santé-social. Est-il possible de connaître un peu
mieux les effets structurels d’efficacité et de coût que cette opération
engendre ou engendrera?

Parce que ce projet est lié aux contraintes évoquées précédemment ; parce
qu’il va dans le sens de synergies et de collaborations intercommunales, de
formation duale avec un partenariat efficace avec l’Union professionnelle du
secteur automobile, principe que nous avons salué lors du programme de
législature ; enfin parce qu’il fait suite à un engagement de principe déjà pris
par le Grand Conseil, le groupe radical porte un regard positif à ce projet et
au subventionnement cantonal demandé.

En ce qui concerne sa réalisation, compte tenu que le projet sera réalisé par
un architecte genevois, il souhaite vivement que, dans le cadre des marchés
publics, le maître d’ouvrage soit attentif à ce que les entreprises régionales
soient sollicitées et qu’outre le critère de prix, les aspects de qualité, de
proximité de services, de formation d’apprentis, par exemple, soient des 
critères de sélection aussi pris en compte.

Si nous insistons sur ce point, c’est pour éviter des adjudications trop globales
de prestations qui peuvent prétériter certains soumissionnaires potentiels.

M. Claude Zweiacker : – Les députés libéraux-PPN considèrent que le crédit
demandé s’inscrit bien dans la logique de restructuration des formations
professionnelles de notre canton. Toutefois, en regard de la position émise
par notre parti quant au volet financier du programme de législature 
2002-2005, les députés libéraux-PPN auraient souhaité que le Conseil d’Etat
étale mieux les crédits qu’il veut engager, ce qu’il n’a pas fait, puisqu’au cours
de la session actuelle, nous étions appelés à voter des crédits dépassant 
20 millions de francs. Alors que souffle aussi un vent de BEJUNE sur le
DIPAC, s’est-on demandé si ces formations n’auraient pas pu être toutes
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centralisées à Bienne, cité qui a toujours marqué une forte vocation pour
l’automobile.

Le rapport, et nous le regrettons, ne contient par ailleurs pas une réflexion
sur l’avenir de ces professions. On sait par exemple que la fréquence des
réparations et des services dans le domaine de l’automobile a fortement
régressé. Il en va de même dans celui de la carrosserie où la diminution du
nombre des accidents ne contribue plus autant que naguère au bonheur des
carrossiers.

On sait aussi que les porteurs des titres délivrés dans ces professions en
cause sont très nombreux à quitter rapidement le métier qu’ils ont appris,
peut-être plus que dans d’autres professions. En d’autres termes, l’investis-
sement élevé de 7 millions de francs a-t-il vraiment un avenir? Plusieurs
d’entre nous en doutent, et c’est pour ces raisons que nous vous dirons que le
groupe libéral-PPN a un avis mitigé et est très partagé face au crédit demandé.

Mme Viviane Houlmann: – Dûment programmé et annoncé précédemment,
le déplacement du secteur automobile au Locle permettra de finaliser le 
programme de regroupement de la formation professionnelle et la mise 
en place du CIFOM. Un énorme chantier qui a été mené avec efficacité. Les
nouveaux bâtiments qui s’insèrent judicieusement dans l’urbanisme régional
nous ont séduits par leurs aspects verre et métal et l’utilisation appropriée
de la partie ouest de l’édifice du Technicum. La structure est rationnelle, 
fonctionnelle et la localisation à proximité immédiate de l’Ecole technique et
de l’Ecole d’ingénieurs est judicieuse au vu des synergies qu’elle permet.

Les carrossiers qui se forment aujourd’hui à la rue du Collège 6 travaillent
dans des locaux où n’entrent que des pièces de voitures détachées. Avec ces
nouvelles installations, ils pourront enfin se former dans des conditions qui
correspondent véritablement aux exigences de leur profession. Les locaux
de 1938-1940 seront consacrés aux besoins de la formation tertiaire dont 
les effectifs augmentent. Aujourd’hui déjà des cours sont délocalisés en ville
de La Chaux-de-Fonds. Cette décentralisation de la formation correspond à
une nécessité et à un équilibrage souhaité et voulu pour notre canton. Ainsi,
le groupe socialiste acceptera ce rapport. Toutefois nous avons encore
quelques questions et souhaits à vous soumettre.

En premier lieu, le déplacement des apprentis au sein du canton et de la
région, de même que le problème du parking pendant toute la durée des 
travaux, nous invite à proposer au Conseil d’Etat de mettre en place un
concept jeune qui favorise encore mieux le déplacement des apprentis 
par les transports publics. D’autre part, le Conseil d’Etat peut-il nous dire 
quelles sont les intentions pour les réfections des locaux de l’ESTER et de 
la rue du Collège 6? Nous aimerions également des informations au sujet 
de l’utilisation du pourcentage culturel.

En considérant l’importance de l’investissement et les difficultés financières
de la ville du Locle, l’Etat pourrait-il prévoir et veiller à verser ces subventions

908 SÉANCE DU 24 JUIN 2002

Formation professionnelle



dans les meilleurs délais? Notre groupe souhaite avoir des informations 
prévisionnelles sur la provenance et le nombre des apprentis et savoir si, à
terme, la capacité des locaux est suffisante.

Au sujet du changement de la loi fédérale sur la formation professionnelle
qui entrera en vigueur le 1er janvier 2004, nous aimerions connaître les 
objectifs qui motivent cette modification du système de subventionnement
et les implications pour nos établissements scolaires.

Enfin, concernant le temps de formation des apprentis et mécaniciens 
automobiles, nous sommes surpris de constater que la durée de la formation
passe de trois à quatre ans. Même si elle se justifie sûrement par d’excellents
arguments, cette tendance générale à la prolongation des études nous 
interpelle. Est-il envisagé une formation accélérée sur deux ans comme il en
existe une, selon nos informations, à Colombier?

M. Jean-Bernard Wälti : – Nous nous permettons de prolonger la dernière
remarque de notre collègue rapporteur radical, M. Michel Grossmann, par
les remarques et questions suivantes : le concours d’architecture gagné par
le bureau Meier & associés – architectes, de Genève lui attribue également les
mandats d’ingénieur CVSE (ingénieur civil, thermique, chauffage, ventilation,
sanitaire, électricité). M. Meier arrive donc dans le canton avec, sous le bras,
tous les mandataires techniques d’un bureau d’ingénieurs.

Cette démarche est légale selon la loi sur les marchés publics, mais défavorise
les bureaux d’ingénieurs du canton qui n’ont pas la réelle possibilité de 
remplir des devis. La procédure appliquée au CIFOM avait déjà été pratiquée
pour l’Hôpital du Locle, adjugée à un architecte de La Chaux-de-Fonds pour-
tant, mais qui avait dû recourir à des bureaux hors canton, les Neuchâtelois
étant en pool avec d’autres architectes.

A titre d’information – ce n’est pas du benchmarking, mais c’est de la 
comparaison quand même –, pour cette année 2002, les cantons de Genève et
Vaud n’ont procédé à aucune demande ouverte de soumission pour ce genre
de mandataire CVSE, les appels d’offre ayant été fait, dans cette branche,
toujours sur invitation et à l’interne des cantons concernés bien entendu.

Le canton de Neuchâtel – Le Locle en tant que maître de l’ouvrage dans ce
cas – ne lave-t-il pas, à nouveau, plus blanc que blanc?

M. Gilles Pavillon: – Nous voterons non à ce crédit. Par ce vote négatif, nous
voulons rappeler que c’est une promesse de plus faite au Val-de-Travers qui
n’est pas tenue. Il y maintenant neuf ans, le Conseil d’Etat de l’époque, pour
mieux faire passer la pilule de la fermeture de l’Ecole professionnelle, 
promettait aux Vallonniers un bouquet de réalisations qui se sont peu à peu
transformées en sucettes à l’anis, bientôt à l’absinthe.

Notre tort a été de croire que ce que disait le Conseil d’Etat était pure vérité.
C’est beau l’innocence du député débutant! Avec ce vote, vous enterrez une

SÉANCE DU 24 JUIN 2002 909

Discussion générale (suite)



des dernières promesses faites, à l’époque, au Val-de-Travers : à la place
d’un centre de compétences, le Centre neuchâtelois d’intégration profes-
sionnelle (CNIP) – bravo pour la compétence! – et la décentralisation des
professions de l’automobile non pas à Couvet, mais au Locle! Peut-être
devrions-nous présenter nos excuses de ne pas être dans le réseau urbain
neuchâtelois (RUN), mais dans le RON, le réseau des oubliés neuchâtelois. Il
y a parfois des ras-le-bol qui provoquent des cris dont la violence n’a d’égal
que le silence!

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et affaires culturelles : – Nous remercions les rapporteurs des
groupes pour leur entrée en matière favorable pour l’essentiel, à part les
hésitations du groupe libéral-PPN. Nous croyons que c’est un beau projet
qui a du sens et qui, surtout, favorise une formation duale et qui ne sera
bientôt plus que duale, puisque, comme vous l’aurez vu dans les tableaux, il
y a encore sept élèves à plein temps, mais à partir de l’année prochaine, il
n’y aura plus que du dual. C’est là aussi le fruit du dialogue constructif que
nous avons eu avec l’Union professionnelle suisse de l’automobile (UPSA),
qui a joué parfaitement son rôle en offrant les places d’apprentissage 
nécessaires. Et cela va tout à fait dans le sens de ce que nous avons pu 
vous dire lors du débat sur le programme de législature.

Il est normal aussi de consolider le CIFOM en lui donnant la masse critique
nécessaire, il y a là une synergie, en plus avec l’Ecole technique, qui fait 
parfaitement sens. Il est normal aussi que l’on songe à investir dans un 
secteur qui n’est pas celui des hautes écoles ; on fait beaucoup pour les
hautes écoles et on a bien raison de le faire, mais il ne faut pas non plus
négliger les formations de base dans ces professions essentiellement
manuelles, encore que les exigences deviennent de plus en plus importantes.

Monsieur Alain Bringolf, pourquoi pas plus tôt? Eh bien imaginez-vous que
contrairement à ce que certains pensent, le Conseil d’Etat se pose de temps
en temps des questions, essaie d’avoir une vision d’avenir, essaie de piloter
et il a demandé une étude sur l’avenir de ces professions. Est-ce que cela a
un sens de continuer de former des mécaniciens automobile, poids lourds,
tôliers en carrosserie, etc.? Le Conseil d’Etat a voulu savoir quel est le 
recrutement, d’où viennent les étudiants, si dans la situation professionnelle
actuelle il y a encore un intérêt pour les jeunes à suivre ce type de formation,
et ce qu’ils deviennent par la suite.

Il y a eu un premier rapport en mai 1999 et un second au mois de septembre,
parce que nous avons posé des questions complémentaires, toutes les
questions qu’a posées M. Claude Zweiacker, mais évidemment dans le 
rapport, nous n’avons pas retranscrit toutes les interrogations et toutes les
réponses qui ont été apportées à l’époque, parce que c’est un rapport de
subventionnement relatif à un crédit qui a été voté par le Conseil général 
du Locle.
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Alors cela a pris un certain temps et ensuite la ville du Locle et le CIFOM 
ont fait la procédure de mise au concours pour le concours d’architecture et
c’est ce qui explique que nous ne sommes pas allés plus rapidement dans 
ce dossier.

Vous demandez, Monsieur Alain Bringolf, s’il est normal que la Confédéra-
tion nous donne des délais impératifs pour réaliser certaines choses et
conditionne ainsi les subventions fédérales. Il faut bien voir que nous avions
obtenu l’autorisation de transformer l’ancien Technicum de La Chaux-
de-Fonds pour ESTER à la condition expresse que, dans les cinq ans, on
déménage le secteur automobile qui s’y trouvait. Nous nous sommes 
engagés à cela, mais la Confédération a mis comme condition qu’il fallait
réaliser ce transfert exigé par la loi fédérale dans un délai donné. Et nous
devons dire que nous ne trouvons rien de particulièrement choquant dans
cette manière de faire.

Monsieur Michel Grossmann vous avez demandé si la ville du Locle avait
touché une indemnité de l’ECAI. Eh bien, évidemment, à hauteur de 1 million
de francs qui servira à la commune du Locle à démolir la partie incendiée.
Nous supposons que si cela ne coûte pas le montant touché par l’assurance,
le solde pourra être affecté en diminution du coût global de la nouvelle
construction.

Concernant les effectifs des mécaniciens véhicules lourds et mécaniciens
cyclomoteurs, il faut préciser que ces apprentis suivent une majorité de
cours en commun avec les mécaniciens automobile. Plus de 80% des cours
sont donnés en tronc commun. En outre, pour les mécaniciens sur cycles et
cyclomoteurs, les associations professionnelles sont en train d’étudier un
éventuel regroupement au plan romand, étant donné, effectivement, la 
faiblesse des effectifs.

Les effets structurels et le bénéfice de cette restructuration sont toujours diffi-
ciles à chiffrer. Mais au niveau des regroupements opérés dans le cadre du
CIFOM, on peut estimer l’économie annuelle réalisée sur les coûts de fonc-
tionnement à environ 1 million de francs – mais c’est un ordre de grandeur.

S’agissant des marchés publics, il y a une loi, Monsieur Michel Grossmann,
et nous répondons aussi au député Jean-Bernard Wälti. Il est évident qu’il y
a peut-être différentes manières de l’appliquer. Sommes-nous plus royaliste
que le roi dans notre canton? Certains le prétendent! Ce qui est important,
c’est que lorsque l’on prépare les soumissions, il faut avoir un certain
nombre de critères. Il faut bien penser les critères à l’avance et la pondération
que l’on va leur donner. Il est clair que le prix n’est pas le seul critère et de
loin pas le plus important. C’est un critère important, mais il y a aussi la 
proximité, le service après-vente, etc. Nous pouvons donc parfaitement 
le mettre dans les critères.

En l’espèce, c’est vrai que, comme vous l’avez vu en page 12 du rapport 
(p. 869 du BGC), les architectes qui ont participés au concours ont pris avec
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eux un certain nombre d’ingénieurs pour calculer un certain nombre de
choses, ce qui est tout à fait légal, vous l’avez relevé vous-même. Il est 
évident que lorsqu’il y aura la mise en soumission auprès des maîtres d’état
pour la réalisation, que les entreprises neuchâteloises auront toutes les
chances d’y participer pour autant qu’elles répondent aux critères. D’ailleurs,
nous avons regardé cela de près en ce qui concerne Unimail et le Musée
d’archéologie, nous pouvons vous dire que l’immense majorité des entre-
prises qui ont été retenues sont des entreprises de proximité. Cela
s’explique et c’est tout à fait normal, mais enfin, il y a quand même un cadre
légal à respecter. On peut être pour ou contre la loi sur les marchés publics,
de toute façon il y a une législation, il y a un concordat, il y a une législation
cantonale que nous reverrons peut-être, sauf erreur il y a une intervention
parlementaire en cours à ce sujet.

M. Claude Zweiacker a fait part des réticences du groupe libéral-PPN au sujet
de l’étalement des crédits. Ecoutez, il y a un certain nombre de dossiers qui
arrivent quand ils sont mûrs. Et en l’espèce, il y a le problème du subven-
tionnement fédéral et il fallait que cela passe assez rapidement, mais il fallait
aussi que le CIFOM et la commune du Locle aient le temps de bien préparer
leur dossier, de trouver le financement, d’organiser le concours, etc. Il y a
d’autres dossiers qui arrivent en même temps parce que les besoins sont là.
Nous pouvons comprendre que pour certains cela fasse beaucoup à la fois,
mais il n’est pas toujours aisé simplement de remettre à plus tard ce que 
l’on peut faire et ce qui est exigé par les circonstances. En tout cas, nous
pouvons vous dire que nous avons étudié de près l’avenir des professions
dans l’automobile, comme nous vous le disions tout à l’heure.

Nous avons supprimé le plein-temps, et il faut voir que les effectifs sont 
suffisants pour les classes. Nous avons entre 22 et 23 élèves par volée en
mécanique automobile, 15 en réparation automobile, section qui exige un
encadrement un peu plus élevé. Mais si vous avez consulté l’annexe 3, vous
constaterez que nous avons déjà fait beaucoup d’effort de «bejunisation».
Vous constaterez que pour les peintres en automobiles, mécaniciens en cycles
et cyclomoteurs, mécaniciens en motocycles, nous avons une formation, au
CIFOM, des trois cantons. Mais il y a encore effectivement et notamment
pour les mécaniciens sur automobile, plusieurs sites de formation parce
qu’il y a beaucoup d’apprentis. Nous ne pourrions pas, en terme d’effectifs,
les mettre tous sur un seul site. Donc nous examinons cela à chaque fois.
Chaque fois que nous le pouvons, si les effectifs sont trop réduits, nous 
cherchons à les concentrer. Mais nous faisons cela dans toutes les profes-
sions : les gestionnaires en logistique de notre canton vont tous à Delémont,
les bouchers à Moutiers, les charpentiers, les paveurs et les peintres en
lettres à Lausanne, les photographes à Vevey. Nous avons déjà organisé sur
le plan BEJUNE, d’une part, et même romand si c’est nécessaire, la concen-
tration des filières à petits effectifs. Mais quand vous avez des classes de 20,
22 ou 23, c’est parfaitement justifié de les maintenir et l’étude que nous
avons faite à l’époque nous démontre qu’il y a réellement une demande de
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formation dans ces professions-là que nous avons, encore une fois, 
rassemblée puisque actuellement les tôliers-carrossiers ne sont pas au
même endroit que les mécaniciens sur automobile.

Il faut voir que cette volonté de regroupement à proximité de l’Ecole 
technique du Locle répond aussi à un souci de rationalisation. La mise en
commun de cours théoriques représente environ 40% pour l’ensemble des
professions dispensées à l’Ecole technique, auxquels il convient d’ajouter
5% (matériaux électroniques) pour les professions apparentées au secteur
véhicule. Donc manifestement on peut créer des cours communs, parce 
qu’il y a beaucoup de choses qui sont communes à plusieurs professions
techniques.

C’est aussi une réponse qui vaut pour M. Gilles Pavillon qui s’est indigné
tout à l’heure. C’est vrai qu’à l’époque, avant que nous n’arrivions aux
affaires, on avait imaginé que cette profession pourrait aller au Val-de-
Travers. Cela a été discuté et finalement après pesée des intérêts, on a 
considéré qu’il était beaucoup plus rationnel de rassembler cela au CIFOM,
au Locle, précisément pour les synergies avec l’Ecole technique. Alors nous
comprenons que les habitants du Vallon puissent le regretter, mais ce sont là
des critères de rationalité qui l’ont emporté.

L’évolution technologique des voitures a aussi été prise en compte, bien
entendu, il est clair qu’aujourd’hui il y a un aspect technique, électronique
qui est beaucoup plus développé qu’autrefois. C’est précisément grâce aux
compétences de l’Ecole technique du Locle que l’on peut répondre à ces
nouveaux besoins.

Vous avez dit que beaucoup de ces jeunes gens qui faisaient cette 
formation-là la quittaient pour une autre, c’est vrai d’après le rapport que
nous avons commandé, après cinq ans de pratique, 50% de ces jeunes
changent de profession. Mais ce n’est pas seulement dans le secteur 
automobile, dans le secteur du bâtiment c’est exactement la même chose.
On peut le regretter. Pourquoi? Parce que c’est un métier difficile et parce
que ce n’est pas terriblement bien payé. Mais toujours est-il que ces 
jeunes-là ont reçu une formation professionnelle de base de qualité, avec
une certification qui leur permet ensuite d’entreprendre une autre formation
ou une formation complémentaire. Ils sont au moins intégrés dans le circuit
professionnel. Cela est extrêmement important, et si on le supprimait, on
aurait peut-être encore plus de jeunes qui auraient de la peine à s’insérer
dans la vie professionnelle. Cela n’est donc pas un argument décisif.

Et enfin nous rappellerons que l’Union professionnelle suisse de l’automobile
(UPSA), qui a tenu récemment son assemblée générale, est parfaitement
heureuse de la solution que nous avons proposée, qu’elle la soutient et
qu’elle s’engage également elle-même à offrir, en entreprise, la part qui
revient aux formateurs. C’est donc en parfait accord avec l’association 
professionnelle que ce projet a vu le jour.
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Madame Viviane Houlmann, comme nous l’avons déjà dit, les collaborations
intercantonales ont été prises en compte. Elles ne concernent que les 
tôliers en carrosserie et les peintres en automobiles. En cas de collabora-
tions cantonales dans d’autres secteurs, les nouveaux locaux permettraient 
d’intégrer sans problème les apprentis supplémentaires venant de Berne et
du Jura. Nous avons la possibilité d’accueillir quelques apprentis supplé-
mentaires. Vous avez parlé du problème du parking, c’est vrai qu’il s’agit
d’un problème assez difficile, en tout cas durant les travaux, mais il y a des
places disponibles à proximité. Il a été question du parc de l’entreprise
Werthanor qui pourrait être mis à disposition et nous croyons qu’une séance
avec la ville du Locle aura lieu ces prochains jours pour faire le point de la
situation et trouver d’autres solutions.

Vous avez regretté que nous prolongions la durée de certains apprentis-
sages. Ecoutez, cela n’est vraiment pas de la maîtrise du canton, c’est au
niveau de la Confédération que cela se décide et généralement à la 
demande des associations professionnelles. Donc ce sont les associations
professionnelles, essentiellement, qui ont leurs exigences, qui sont agréées
ou non au niveau de la Confédération, et nous n’avons pas grand-chose 
à dire. S’agissant de formation plus légère, la nouvelle loi prévoira 
effectivement une formation pratique qui sera un peu en dessous du 
CFC, mais qui pourra être une première marche de formation élémentaire 
pratique qui pourra ensuite permettre, si la personne le désire, d’arriver au
stade du CFC.

Ensuite s’agissant du financement, il faut savoir que le financement est
actuellement assuré par le biais des prix coûtants pour les apprentis neuchâ-
telois. Un apprentissage dual dans ce domaine, c’est 3828 francs. Et puis,
pour les apprentis bernois et jurassiens, la convention BEJUNE que nous
avons signée s’applique et la participation de ces cantons s’élève à 
3100 francs. Il y a une différence entre 3100 et 3800 francs, mais c’est un 
prix dit «politique», nous sommes obligés, dans le cadre des ces accords-là,
de faire un prix un peu en dessous de ce que cela nous coûte réellement,
mais qui peut être considéré comme le prix à payer pour l’avantage de 
site, car cela fait quand même des jeunes qui viennent chez nous et qui
dépensent dans notre région. C’est ce que l’on appelle l’avantage de site
dans toutes les mécaniques financières intercantonales, et notamment dans
celles des HES.

Nous croyons que ce qui nous est demandé là est quelque chose qui a été
bien pensé. Nous nous sommes assurés que nous avions suffisamment
d’étudiants pour justifier cet investissement. Il n’y a pas de raison que les
chiffres de 1999 soient démentis aujourd’hui. Il y a beaucoup de synergies
avec l’Ecole technique du Locle. On favorise l’apprentissage dual et nous
pouvons aussi réaliser un investissement dans le haut du canton ce qui,
d’après ce qui a été dit précédemment, n’est pas forcément un désavantage,
donc il y a, à notre avis, toutes les raisons pour appuyer cette demande 
de crédit.
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M. Olivier Mauler : – Nous aimerions nous exprimer au sujet des marchés
publics. Nous saisissons cette occasion, nous ne pensions pas nous exprimer,
mais il a été dit certaines choses qui nous ont étonné. En particulier, lorsque
l’on parle de concours d’architecture, nous aimerions dire que les métiers
techniques liés à la construction d’un bâtiment, comme par exemple les
ingénieurs CVSE ou les ingénieurs civils, ne sont en général pas évalués
dans un concours d’architecture et lorsque, dans un marché public, on 
attribue dans un paquet avec l’architecte les métiers techniques, on ne
donne pas la possibilité aux ingénieurs, par exemple, de se faire évaluer sur
la qualité de leurs prestations. On voit cela dans de nombreux concours,
nous aimerions saisir l’occasion pour l’exprimer.

Par exemple, en page 10 du rapport (p. 867 du BGC), nous remarquons,
dans la commission du secteur automobile qui est composée de certaines
personnes, qu’il n’y a aucun représentant des domaines techniques, par
exemple des ingénieurs CVSE ou des ingénieurs civils. En l’occurrence dans
ce projet, on donne un mandat qui nécessite certaines compétences à des
personnes qui n’ont pas été évaluées pour ce mandat ou pour ces compé-
tences. Nous nous étonnons aussi, et puisque nous avons la parole, toujours
à la même page du rapport, du fait que M. Philippe Meier fait partie de la
liste des personnes constituant le jury et qu’il est aussi le premier prix de ce
même jury – voir page 12 du rapport (p. 869 du BGC).

M. Bernard Matthey: – Nous avons débattu, il y a quelque temps, durant 
onze heures du programme de législature et de la planification financière.
Nous espérons que le Conseil d’Etat a entendu un certain nombre de voix 
de droite, y compris des libéraux-PPN qui se sont effrayés de l’augmenta-
tion prévue et prévisible de la dette cantonale. En deux mots, ce que l’on va
voter ce soir représente une dépense annuelle de l’ordre de 500.000 francs
par an supplémentaires pour l’Etat dans les vingt ou vingt-cinq ans qui 
viennent.

Nous aurions aimé voir un signe, un tout petit signe disant : «Ecoutez, nous
vous avons entendus, nous reportons tout d’une année, intérêts interca-
laires, construction, etc., nous ferons comprendre aux futurs utilisateurs de
ce bâtiment que l’Etat n’est pas aussi riche qu’ils pourraient le croire.» Nous
savons bien qu’il faut faire ces travaux. Nous connaissons une entreprise 
qui doit faire de grosses transformations dans ce canton de Neuchâtel, un
gros agrandissement. Le seul critère consiste à regarder le cours de l’euro
vis-à-vis du dollar, et le cours du franc suisse vis-à-vis de l’euro et ainsi 
de suite. Le directeur de l’entreprise dit : «Si cette parité du franc suisse
continue à se dégrader, je ne pourrai pas embarquer la construction parce
que 99% de mon produit est exporté.»

Nous trouvons que l’Etat devrait exprimer un signe en disant : «Nous
sommes dans la même situation, le cours de notre dette est tel qu’il nous
faut peut-être reporter ces investissements d’une année.» Nous aurions
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aimé voir ce petit signe qui vienne dans notre sens, pour dire que le 
message que nous avons donné lors de dernière séance a été compris.

M. Alain Bringolf : – Nous voulons préciser à M. Bernard Matthey que reporter
d’un an ce projet, c’est l’annuler, c’est, au niveau du canton, ne pas respecter
le contrat qui a été conclu avec la Confédération. Et nous insistons au risque
de nous répéter : on ne peut pas conduire un Etat comme une entreprise.
Dans une entreprise, on peut dire : «Ces travaux, on les fera l’année pro-
chaine.» Dans un canton, cela n’est pas possible, il y a des contingences,
nous croyons que cela a été expliqué. Mais en fait, si nous voulions prendre
la parole, c’était pour dire que nous nous étonnons que ceux qui prônent
sans cesse la concurrence, l’ouverture, la bataille, la guerre économique
pour être performant, s’en plaignent lorsqu’ils ne sont pas vainqueurs.
D’abord, nous nous étonnons, puis nous réfléchissons et puis finalement
cela ne nous étonne pas!

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et affaires culturelles : – Nous désirons répondre à M. Olivier
Mauler. Effectivement cela peut paraître curieux de voir M. Philippe 
Meier – de l’entreprise Meier & associés, architectes – dans la commission,
alors que c’est lui qui a gagné. En réalité, il n’est entré dans la commission
qu’après avoir gagné le concours. Sinon évidemment que cela serait un peu
gros! Mais il est vrai qu’à lire le rapport comme ça, on peut avoir des doutes.

Quant à ce que vous avez dit sur les marchés publics, nous ne sommes pas
un spécialiste de ce domaine et cela concerne essentiellement la ville du
Locle, mais d’après nos renseignements, la manière dont cela a été conduit
correspond à la loi, cela n’est pas illégal. Peut-être que l’on pourrait faire
autrement et que cela serait plus opportun. C’est une discussion que nous
pourrons avoir ensuite, mais ce n’est pas illégal, et par conséquent, nous
n’avons pas non plus à juger de la manière dont la ville du Locle traite ses
affaires.

M. Bernard Matthey aimerait un signe. Mais donner un signe qui nous fait
perdre une subvention fédérale importante, nous trouvons que ce n’est pas
un bon signe! Nous sommes talonnés par le temps, tout est prévu, on doit
commencer les travaux de démolition cet été pour être prêt à temps,
l’ESTER attend que les locaux se libèrent pour pouvoir faire les aménage-
ments nécessaires et avoir de nouvelles classes, il y a vraiment une certaine
urgence. Pour des investissements programmés, que le Conseil d’Etat
tienne compte de ce qui a été dit avec des portes de granges par le groupe
libéral-PPN la dernière fois, c’est possible, mais pour quelque chose qui est
aussi engagé et avancé, cela ne nous paraîtrait vraiment pas raisonnable et
ce serait même économiquement et financièrement un peu stupide.

Le président : – L’entrée en matière n’est pas combattue, nous allons passer
au deuxième débat.
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Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit de 7 millions de francs 
destiné au Centre intercommunal de formation 
des Montagnes neuchâteloises (CIFOM) 
pour la construction et la rénovation d’un bâtiment 
pour les professions de l’automobile au Locle

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 90 voix contre 4.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Afin de garantir des conditions de travail satisfaisantes et de créer un climat
permettant d’assurer la qualité des analyses faites, l’installation de ventilation
prévue permettra :

– de réduire fortement les variations de température des locaux ainsi que
les courants d’air ;

– de disposer d’un air interne de qualité suffisante à exclure des 
contaminations des échantillons soumis à analyse.

C’est pourquoi l’assainissement complet de l’installation de ventilation du
bâtiment doit être envisagé, ce d’autant plus que la gérance des immeubles,
copropriétaire du bâtiment sis rue du Tombet 24 à Peseux, envisage l’assai-
nissement partiel de l’enveloppe de celui-ci, en particulier le remplacement
des fenêtres existantes.

Profitant de cette double opération, il est également prévu de renforcer 
les mesures de sécurité tant au niveau des exigences de l’Etablissement 
cantonal d’assurance immobilière (ECAI) que du contrôle d’accès aux locaux.
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Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
à l'appui
d'un projet de décret
portant octroi d’un crédit de 935.000 francs 
pour la réalisation 
d’une nouvelle installation de ventilation 
et la mise en place d’un contrôle d’accès 
et de gestion des temps dans les locaux 
de l’immeuble sis Tombet 24, à Peseux, 
où sont logés les services 
de la protection de l’environnement 
et de l’inspection et de la santé au travail
(Du 8 mai 2002)



I. INTRODUCTION

Le 7 mai 1980, le Conseil d’Etat prend la décision de créer un service cantonal
de la protection de l’environnement (SCPE). Le service d’organisation est
chargé de trouver les locaux nécessaires à l’installation de ce nouveau 
service.

En mars 1981, octroi d’un crédit d’investissement de 680.000 francs par le
Grand Conseil pour l’aménagement des étages 3 et 4 de l’immeuble. Les
laboratoires du service sont installés au 3e étage de l’immeuble et les autori-
sations nécessaires ont été obtenues auprès du propriétaire du bâtiment
pour placer les sorties des conduits de ventilation en toiture.

Les locaux transformés sont inaugurés le 17 décembre 1981.

Le 6 novembre 1985, accord du Conseil d’Etat pour louer le 2e étage de
l’immeuble pour l’extension du SCPE; un nouveau crédit d’investissement
de 800.000 francs est sollicité pour l’aménagement complet de cet étage et
pour améliorer les installations des laboratoires du 3e étage. Ces travaux
sont achevés en juillet 1987.

En 1996, le 1er étage de l’immeuble étant libre, le Conseil d’Etat, sur proposi-
tion de la commission du logement de l’administration, installe provisoire-
ment l’office du registre du commerce avec l’option de pouvoir occuper ces
locaux par une autre entité lorsque cet office sera définitivement installé
dans l’immeuble sis rue du Musée 1 à Neuchâtel.

En date du 17 février 1999, un nouveau crédit de 390.000 francs, de la 
compétence du Conseil d’Etat, est accordé pour l’aménagement des locaux
du 1er étage visant à permettre l’implantation du service de l’inspection et 
de la santé au travail (SIST) et du laboratoire intercantonal de la santé au 
travail (LIST).

Considérant les investissements d’équipement décrits dans l’historique 
ci-dessus et par souci d’avoir des garanties à long terme, le Conseil d’Etat
avait signé en 1988, un pacte de préemption inscrit au registre foncier.

Suite à la location du 1er étage en 1996 et toujours dans le but de garantir à
long terme les investissements particuliers payés par le locataire, une
demande a été faite à la Caisse de pensions de l’Etat (CPEN) d’acquérir les
étages loués. Après négociation, le comité de la CPEN, dans sa séance 
du 2 décembre 1996, a confirmé son accord pour acquérir une part de cet
immeuble en copropriété. La vente est devenue effective par acte du 
24 novembre 1998.

II. LES SERVICES ET LEURS MISSIONS

1. Le service de la protection de l’environnement (SCPE)

Fondée essentiellement sur deux grandes législations fédérales, d’une part
sur la protection des eaux, d’autre part sur la protection de l’environnement,
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la vocation du SCPE est de protéger l’air, les eaux et le sol des diverses
atteintes dont ils peuvent faire l’objet, avec pour but d’obtenir une qualité de
ces milieux qui fasse que ni les hommes ni leur environnement ne soient,
sur la base des connaissances disponibles, menacés, ou pour le moins de
tendre à cette qualité.

A cette fin, le SCPE s’attache à appliquer les dispositions légales en ces
matières, mais aussi à tenter de promouvoir les actions favorables à la 
protection de l’environnement prises sur des bases volontaires.

De par le large spectre de domaines touchés, les missions du SCPE sont
nombreuses et diverses. Elles peuvent être résumées de la manière suivante:

– acquérir des informations pertinentes sur l’état et l’évolution de la 
pollution de l’air, des eaux et du sol ;

– veiller à une utilisation du territoire (notamment nouvelles zones à 
bâtir, extraction de matériaux et d’énergie) et à une réalisation des 
nouvelles constructions conforme aux exigences de la protection de
l’environnement ;

– limiter au mieux les émissions de toutes natures (émissions dans l’air,
rejets d’eaux usées, utilisation de substances dangereuses telles que
phytosanitaires) de toutes provenances (habitat, agriculture, industrie,
trafic) pouvant porter atteinte à la santé de l’homme et à l’environnement ;

– limiter le plus efficacement possible l’exposition de la population au bruit
et à certains rayonnements, (rayonnement radioactif dû au radon et
rayonnement électromagnétique produit notamment par les antennes
de téléphonie mobile) ;

– promouvoir une adduction d’eau suffisante et sûre ainsi que veiller à la
mise en place et au bon fonctionnement des systèmes d’évacuation et
d’épuration des eaux y compris la valorisation et l’élimination des boues
de STEP;

– promouvoir une bonne gestion des déchets tant ménagers que spéciaux
(essentiellement industriels), électriques et électroniques, de chantiers et
hospitaliers et exploiter deux places officielles pour véhicules hors d’usage;

– identifier, cas échéant assainir, les sites pollués par des déchets ou
d’autres substances suite à des accidents, à l’exploitation d’anciennes
décharges ou encore à des activités industrielles ;

– surveiller l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés ou non tant
en milieu confiné qu’en cas de disséminations dans l’environnement ;

– veiller à ce que les mesures soient prises pour prévenir des événements
accidentels allant des épandages d’hydrocarbures à des accidents qui
peuvent se produire tant auprès d’installations fixes, en particulier dans
certaines entreprises que sur les voies de communication et qui peuvent
conduire à des atteintes aiguës à l’homme et à l’environnement ;
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– informer, conseiller et développer des actions encourageant l’adoption,
sur une base volontaire, de décisions et d’actions favorables à la 
protection de l’environnement.

Pour mener à bien plusieurs activités relevant des missions susmentionnées,
le SCPE doit effectuer des prélèvements en vue d’analyses. A cette fin, son
laboratoire, occupant un étage du bâtiment, dispose d’un équipement 
performant. Dans la mesure où des appareils de plus en plus sophistiqués 
et coûteux sont nécessaires pour répondre à certains besoins analytiques, 
le SCPE a cherché et cherche encore à développer des collaborations inter-
cantonales. Ainsi, depuis quelques années, une collaboration a pu être
conclue avec le canton de Vaud qui prend en charge les analyses des rejets
des STEP neuchâteloises alors que le SCPE exécute les analyses des phyto-
sanitaires prélevés dans les cours d’eaux vaudois. D’autres collaborations
plus épisodiques ont lieu avec les cantons du Jura, de Berne et de Fribourg.
Si les cantons doivent maintenir dans leurs laboratoires les équipements
nécessaires aux analyses de base, l’avenir est certainement dans le dévelop-
pement, pour les analyses pointues, de centres de compétences mis en
réseau. Dans cette perspective, le SCPE prévoit de consolider sa qualification
déjà reconnue en matière d’analyses de polluants organiques.

En complément à cette recherche de meilleure efficacité, l’aspect qualité des
travaux de laboratoire mérite une attention soutenue dans la mesure où les
résultats obtenus ont fréquemment des conséquences très importantes. 
En effet, ils sont rendus publics à l’exemple de la qualité de l’air dans nos
villes et déterminent dans divers secteurs les priorités d’action du SCPE. Les
résultats du laboratoire peuvent aussi conduire à des dépenses importantes
tant pour les collectivités publiques que pour les privés, en particulier pour
les entreprises lors de demandes de mise en place ou d’amélioration 
d’installations de traitement d’eaux usées ou de rejets dans l’atmosphère.
Très conscient de ce besoin de qualité, le laboratoire du SCPE a élaboré un
système qualité et obtenu l’accréditation ISO 17025.

2. Le service de l’inspection et de la santé au travail (SIST)

Le SIST s’occupe de la sécurité et de la protection de la santé des travailleurs
au travers de deux législations, soit :

– la loi fédérale sur l’assurance-accidents (LAA) et l’ordonnance sur la 
prévention des accidents et des maladies professionnelles (OPA) ;

– la loi fédérale sur le travail dans l’industrie, l’artisanat et le commerce
(LTr) et ses ordonnances.

Outre l’aspect de conseils, le SIST est amené à effectuer des contrôles dans
les entreprises pour vérifier le respect des dispositions sur la protection de la
santé. A ce titre, il peut procéder à des prélèvements et à des mesures visant
à déterminer le taux d’exposition à certaines substances pouvant mettre en
danger la santé des travailleurs. 
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L’analyse de la plupart de ces prélèvements est effectuée par le laboratoire
intercantonal de la santé au travail (LIST)1), dans ses locaux de la rue du
Tombet 24.

C’est sur la base de ces résultats que des mesures d’assainissement peuvent
être imposées aux entreprises. Il faut donc que ces procédures d’analyse ici
également correspondent à l’état de la technique et qu’elles présentent un
degré de fiabilité suffisant. 

Dans ce but, le LIST examine actuellement la question d’une accréditation
selon ISO 17025.

Pour les laboratoires des deux services, au vu des conséquences des 
analyses effectuées, apparaît clairement l’importance de la qualité des 
résultats. Force est de constater que celle-ci n’est aujourd’hui pas assurée en
raison d’un système de ventilation incomplet.

3. La ventilation des laboratoires du SCPE et du LIST

Pour assurer la qualité des analyses faites, il faut que le climat des locaux
dans lesquels des analyses sont effectuées respecte des exigences élevées,
en particulier en ce qui concerne la température et la teneur en substances
polluantes, gazeuses et particulaires.

La ventilation actuelle des locaux comprend une extraction d’air par les
hottes de laboratoire dont le but est de protéger la santé du personnel lors
de manipulations de produits chimiques. Mais le grand problème est qu’il
n’existe aucun système de pulsion d’air, ce qui fait que les laboratoires sont
généralement en dépression et que la compensation de l’air extrait se fait
tant bien que mal par les couloirs et les inétanchéités des portes et fenêtres,
respectivement en été par les fenêtres ouvertes. 

En raison des procédés qui s’y déroulent, avec la production de chaleur de
divers appareils tels qu’étuves, fours, réfrigérateurs, équipements analytiques
et en fonction des saisons, la température dans les locaux peut varier dans
une plage très large, avec pour conséquence des instabilités voire même un
blocage des appareils. Il s’ensuit des difficultés de travail et des erreurs 
analytiques inacceptables. La ventilation des locaux par les portes et les
fenêtres a également pour conséquence des courants d’air qui perturbent
certaines mesures, en particulier les déterminations gravimétriques. Il n’y a
donc aucun doute que la maîtrise de la température dans les locaux est une
exigence incontournable de la qualité des travaux exécutés. 

Les besoins qui se sont fait de plus en plus sentir ces dernières années 
de mener des analyses de traces de métaux et de substances organiques

1) Ce laboratoire résulte de la fusion de l’ancien service neuchâtelois de médecine du travail et
d’hygiène industrielle (SNMTHI) et de l’inspection cantonale du travail (cf. rapport du Conseil d’Etat
au Grand Conseil à l’appui d’un projet de loi concernant la médecine et l’hygiène du travail, du 
25 août 1993 – 93.031).
La collaboration intercantonale s’est matérialisée par une «Convention en matière d’hygiène du
travail en la République et Canton de Neuchâtel, la République et Canton du Jura et le Canton de
Fribourg», du 3 octobre 1994.
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révèlent l’importance du deuxième paramètre qu’est la teneur en substances
polluantes de l’air ambiant. Cette dernière pose problème avec le simple
apport d’air extérieur tel qu’il se déroule actuellement. Lorsqu’on cherche à
mesurer des concentrations qui s’approchent des limites de détection des
appareils, il faut pouvoir exclure toute contamination des échantillons par l’air
ambiant. Il faut aussi pouvoir être sûr que le nécessaire conditionnement 
de certains échantillons, en particulier la préconcentration, sera exempt de
perturbations. La maîtrise de la qualité de l’air ambiant constitue donc une
deuxième exigence incontournable.

En résumé, une installation de ventilation complète pour les laboratoires du
SCPE et du LIST permettra :

– de réduire fortement les variations de température des locaux ainsi 
que les courants d’air, gage du bon fonctionnement des appareils de
laboratoire ;

– de disposer d’un air interne de qualité suffisante à exclure des 
contaminations des échantillons soumis à analyse.

Elle est en fait indispensable pour assurer aujourd’hui et dans l’avenir des
analyses fiables, tout particulièrement en relation avec la détermination de
traces de métaux et de substances organiques, dont les conséquences sont
importantes. Ces résultats orientent souvent les actions des services et ils
peuvent se traduire par de lourdes dépenses pour les collectivités publiques
et les privés, en particulier pour les entreprises lors de demandes d’assainis-
sements. Une telle ventilation permettra d’assurer pour l’avenir le niveau de
qualité requis par la norme ISO 17025.

III. DESCRIPTIF DES TRAVAUX

Lors de l’acquisition de l’immeuble par la CPEN, il avait été prévu 
que la rénovation de l’enveloppe du bâtiment ne serait pas entreprise 
immédiatement.

Mais, soucieux de maintenir un parc immobilier bien entretenu, et aussi
pour répondre à la demande des utilisateurs, le propriétaire a planifié des
travaux d’entretien et d’amélioration de l’enveloppe (remplacement des
fenêtres, pose des stores, isolation et assainissement des façades, etc.).

De plus, le propriétaire prendra en charge des travaux liés à la sécurité 
du bâtiment exigés par l’Etablissement cantonal d’assurance immobilière
(éclairage de sécurité, exutoire de fumée, escaliers de secours, etc.).

Lors de la dernière intervention en 1999, il avait été prévu de compléter très
modestement l’installation de ventilation existante. Mais après analyse de
l’ensemble de celle-ci, il a été décidé, vu certaines nouvelles exigences légales
tant au niveau de l’énergie, de l’environnement que de la santé au travail, 
de reprendre globalement cette problématique, ce d’autant plus que le
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copropriétaire envisageait de remplacer toutes les fenêtres de l’immeuble. 
A cet effet, une étude technique complète a été confiée à un bureau spécialisé.

Initialement, la centrale de traitement d’air (monobloc) devait se trouver 
sur la toiture de l’attique mais vu les réticences justifiées du copropriétaire
face à cette implantation, une autre variante a été étudiée en implantant
toute l’installation en façade est et notamment le monobloc sur la toiture 
de la station service. Par des contacts préalables avec l’administration 
communale et son architecte-conseil, il a été souhaité d’implanter le mono-
bloc sous la dalle du parking, ce pour des raisons esthétiques. Des études
complémentaires permettront de déterminer la solution optimale.

Pour répondre aux exigences de la norme ISO 17025, il convient de renforcer
la sécurité et le contrôle d’accès.

Ainsi, les principales mesures de rénovation du bâtiment comprennent les
quatre domaines distincts suivants :

– amélioration thermique de l’enveloppe du bâtiment (CPEN) ;

– renforcement de la sécurité feu (CPEN) ;

– assainissement de l’installation de ventilation (Etat de Neuchâtel) ;

– mise en place d’une installation de contrôle d’accès et de gestion du
temps (Etat de Neuchâtel).

Globalement, l’objectif est d’atteindre les standards MINERGIE. Ce projet 
a été soumis à la Commission cantonale de l’énergie, lors de sa séance du 
18 avril 2002, qui a formulé un préavis favorable.

a) Assainissement de l’enveloppe – depuis l’extérieur – comprenant :

– le remplacement des fenêtres existantes (U = 2,6 W/m2K) par de 
nouvelles fenêtres plus performantes (U = 1,4 W/m2K avec vitrage 
U = 1,1 W/m2K) ;

– l’installation d’une protection solaire efficace avec des stores extérieurs à
lamelles claires pour éviter les surchauffes en été, cela plus particulière-
ment en façade sud;

– la pose d’une isolation extérieure de 14 cm avec crépissage, sur les
contrecœurs des façades sud et nord, permettant d’atteindre la valeur 
U = 0,3 W/m2K.

b) Amélioration de la sécurité feu

Pour l’exploitation des laboratoires, les services qui occupent cet immeuble
utilisent passablement de liquides inflammables et combustibles qui sont
stockés dans les étages.

Suite à une visite effectuée par les experts de l’ECAI avec la commission du
feu de Peseux, un rapport fixant les exigences à respecter pour l’exploitation
particulière de ces locaux a été dressé.
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Pour répondre aux exigences de l’ECAI, les mesures suivantes sont 
prévues :

– construction d’un escalier métallique de secours en façade est pour 
améliorer les conditions d’évacuation des occupants ;

– installation d’un éclairage de sécurité pour tous les chemins de fuite ;

– installation d’un nouvel exutoire de fumée dans la cage d’escaliers 
existante ;

– diverses mesures particulières de prévention, s’agissant du stockage de
liquide inflammable ou de gaz.

c) Ventilation du bâtiment

Le principe de ventilation actuel est de type «extraction directe de l’air» sur
l’extérieur en toiture et en façade; l’air chaud est ainsi évacué en hiver sans

récupération!

Les différents locaux sont, lors de l’utilisation des chapelles des laboratoires,
en très forte dépression sans apport d’air neuf!

L’air neuf de compensation provient de l’inétanchéité des fenêtres actuelles
et de l’ouverture de celles-ci, toute l’année.

Les travaux prévus ont pour objectif de collecter les différentes sources
d’évacuation d’air provenant des chapelles, fours, etc. sur un bloc de 
traitement d’air central comportant un dispositif de récupération de chaleur
incorporé.

Un réseau de pulsion d’air neuf prétraité et chauffé par récupération de 
chaleur de l’air chaud évacué des chapelles et des fours, sera intégré au 
plafond de chaque étage. La récupération de chaleur sur l’air évacué, 
combinée avec une pompe à chaleur sur les rejets thermiques, permettra de
chauffer l’air neuf de pulsion sans raccordement à la distribution de chaleur
existante.

Pour diminuer au maximum les nuisances sonores à l’intérieur des locaux,
la grande partie des installations de ventilation sera située, à l’extérieur, en
façade est.

Seuls les réseaux de pulsion/extraction chemineront au plafond des 
corridors des différents étages.

L’air extrait des laboratoires sera rejeté directement en toiture après 
récupération de chaleur.

Les principaux avantages de cette nouvelle conception de l’installation de
ventilation sont :

– la fiabilité des analyses effectuées grâce à un air ambiant de qualité ;
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– l’économie d’énergie par la récupération de la chaleur évacuée, ce à quoi
il convient d’ajouter une amélioration des conditions de travail.

Pour améliorer le bilan énergétique de l’immeuble, l’intégration d’énergie

renouvelable au niveau des installations techniques existantes a été étudiée
et nous sommes arrivé aux conclusions suivantes :

– l’intégration de capteurs solaires en toiture pour la production d’eau
chaude sanitaire n’est pas envisageable compte tenu de l’impact sur
l’attique habité par un tiers (PPE) et vu la très faible consommation d’eau
chaude dans ce bâtiment ;

– la production de chaleur par combustion de bois en lieu et place de 
la récente chaufferie à mazout n’est pas envisageable car il n’y a pas 
de place disponible sur le site, et les surcoûts sont beaucoup trop 
importants.

d) Contrôle d’accès et de gestion du temps

Au vu des travaux et assainissement planifiés sur le site, et afin de renforcer
la sécurité, une installation centrale de contrôle d’accès et de gestion du
temps sera posée pour l’ensemble des services situés dans les quatre
niveaux de l’immeuble.

Il s’agit en fait d’une extension d’un système déjà installé sur le site mais ne
comprenant que la gestion des temps.

Il faut principalement équiper les portes d’accès de l’immeuble, des 
différents services, par des terminaux de badgeage.

IV. ÉVALUATION DU COÛT DES TRAVAUX

a) Travaux prix en charge par la CPEN

4.1. Les coûts liés à l’assainissement de l’enveloppe sont devisés à

780.000 francs

Ces coûts seront partiellement répercutés sur les loyers selon le droit du
bail ; le solde étant pris en charge par le propriétaire.

4.2. Les coûts spécifiques aux exigences imposées par l’ECAI, sont 

devisés à 143.000 francs.

Ces coûts seront entièrement répercutés sur les loyers dans la mesure où ils
sont directement liés à l’exploitation spécifique des laboratoires.

Le prix de location du premier étage (SIST) est actuellement de 180 francs 
le m2/an. Ce prix correspond à la part d’investissement pour l’acquisition
ainsi que les frais d’aménagements intérieurs (sans les frais d’équipement
spécifique du locataire).
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Celui des trois étages du SCPE est actuellement de 135 francs le m2/an, avec
la rentabilisation des travaux à plus-value. Le prix passera à 184 francs le
m2/an après transformation. L’augmentation total est de 46.101 francs.

Ces prix sont comparables à ceux payés dans la région pour la location de
locaux administratifs et comprennent de plus la rentabilisation spécifique
des mesures exigées par l’ECAI.

b) Travaux faisant l’objet de la présente demande de crédit

4.3. Installation de ventilation Fr. Fr.

Démontage et évacuation des conduits . . . . . . . . . 10.000.—
Centrale de traitement d’air avec récupération de 
chaleur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 205.000.—
Pompe à chaleur sur rejets thermiques  . . . . . . . . . 105.000.—
Canaux de ventilation, pulsion, reprise d’air  . . . . . 220.000.—
Automate de régulation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.000.—
Raccordements électriques et hydrauliques de 
l’installation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80.000.—
Travaux de second œuvre, liés à l’installation  . . . 85.000.—
Honoraires prestations d’ingénierie Ventilation  . . 100.000.—
Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.000.—

Total TTC (y compris TVA 7,6%)  . . . . . . . . . . . . . . . 880.000.—

4.4. Contrôle des accès et de gestion des temps

Appareillages, terminaux, contrôleur . . . . . . . . . . . 25.000.—
Installation des lecteurs et mise en service  . . . . . . 10.000.—
Câblage et raccordements électriques du système 15.000.—
Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000.—

Total TTC (y compris TVA 7,6%)  . . . . . . . . . . . . . . . 55.000.—

Total global . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 935.000.—

V. CONCLUSION

L’assainissement partiel de l’enveloppe combinée avec la nouvelle installa-
tion de ventilation permet une importante réduction de la consommation
d’énergie fossile, soit de 28 litres de mazout/m2/an à 7 litres de mazout/m2/an,
ainsi qu’une réduction des émissions de CO2, gaz à effet de serre, d’environ
82,1 tonnes par année. Par contre, une légère augmentation de la consom-
mation électrique est attendue. Globalement, l’indice de dépense d’énergie
pondérée s’élève à environ 70 kwh/m2/an.

Convaincu que l’amélioration proposée permet de garantir la qualité des 
travaux de laboratoire des deux entités cantonales qui sont logées dans 
cet immeuble et que par ailleurs une nette amélioration de l’enveloppe 
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énergétique mais aussi la sécurité des locaux est nécessaire, nous souhaitons
que votre autorité accepte le présent rapport ainsi que le décret octroyant un
crédit d’investissement à hauteur de 935.000 francs.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 8 mai 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 8 mai 2002,

décrète :

Article premier Un crédit de 935.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour réaliser une nouvelle installation de ventilation et 
la mise en place d’un contrôle d’accès et de gestion des temps dans 
les locaux de l’immeuble sis Tombet 24, à Peseux.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, le cas échéant
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif des
bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

Le président : – Nous rappelons que ce rapport fait l’objet d’un débat réduit,
selon les vœux du bureau.

M. André Obrist : – La lecture du rapport 02.011 a généré beaucoup de 
questions, de remarques et même des suggestions au groupe libéral-PPN.
Tout d’abord, nous constatons, à la lecture de ce rapport, que le service de la
protection de l’environnement, telle une plante que l’on arrose bien, grandit
régulièrement. Cet agrandissement a eu pour effet de générer des frais. En
1981, premier crédit d’investissement de 680.000 francs. En 1985, premier
agrandissement de 800.000 francs. Et maintenant, nous devons traiter une
demande de crédit de 935.000 francs.

Dans ce rapport, nous apprenons également que l’immeuble Tombet 24, à
Peseux, a été constitué en PPE. Nous nous demandons si l’installation de
services de l’Etat dans lesquels on installe des laboratoires d’analyses a 
vraiment sa place dans ce genre d’immeuble. Nous pensons que non, car si 
les services concernés par ce rapport étaient seuls dans cet immeuble, la
pose d’une ventilation sur le toit aurait pu se faire sans problème. Nous 
imaginons que l’installation de la centrale du traitement d’air sous la dalle
du parking engendrera certainement un surcoût.

Le laboratoire du service cantonal de la protection de l’environnement a
obtenu l’accréditation ISO 17025 avec la ventilation actuelle. Est-il vraiment
nécessaire de la modifier aujourd’hui? Nous pensons que pour faire une
analyse de la propreté de l’eau du lac, par exemple, la qualité de la 
ventilation est tout à fait secondaire. C’est pourquoi nous suggérons de
créer une ou deux petites cellules de type salle blanche qui nécessiteraient
une ventilation beaucoup moins onéreuse.

En page 5 du rapport (p. 922 du BGC), nous apprenons que le service de
l’inspection et de la santé au travail examine actuellement la question d’une
accréditation selon ISO 17025. Le Conseil d’Etat peut-il nous informer si,
dans d’autres cantons, les services d’hygiène du travail sont déjà accrédités
ISO ou s’ils sont en voie de le faire? Nous demandons également si ce genre
d’accréditation est obligatoire, car nous savons qu’elles ont un coût et nous
ne sommes pas totalement convaincu de leur utilité.

Nous apprenons avec plaisir que des collaborations intercantonales ont 
été conclues. Nous soutenons ce genre de démarches et les encoura-
geons. D’autres synergies ont-elles été cherchées avec les villes de
Neuchâtel ou de La Chaux-de-Fonds ou même avec l’Université qui, à notre
connaissance, sont aussi bien équipées en laboratoires? Une collaboration
avec des entreprises privées pourrait également être envisagée, ce qui 
permettrait au service de l’environnement de se spécialiser dans certaines
analyses.
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Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer le coût du service de l’environnement
par habitant et nous renseigner sur le coût dans d’autres cantons pour un
service offrant les mêmes prestations?

Pour terminer, une majorité du groupe libéral-PPN acceptera la demande de
crédit afin de permettre au service de fonctionner dans de bonnes conditions.

M. François Bonnet : – Dans sa majorité en tout cas, le groupe PopEcoSol
votera le crédit demandé, qui répond à un besoin manifeste en ce qui
concerne surtout les conditions dans lesquelles les analyses du service de la
protection de l’environnement sont effectuées.

Pour ce qui est de l’utilisation judicieuse des compétences et des équipe-
ments, nous partageons la conviction que la meilleure solution passe par
l’intensification des collaborations intercantonales, plutôt que, comme nous
nous en étions posé la question, par la mise en commun de locaux avec le
laboratoire cantonal. C’est ainsi que le service neuchâtelois de la protection
de l’environnement s’est spécialisé dans, par exemple, les analyses de 
polluants organiques, alors qu’il confie à son homologue vaudois le
domaine des stations d’épuration. Cette politique de collaboration va dans 
la bonne direction sur le plan de l’utilisation rationnelle des ressources 
financières au niveau supracantonal et nous ne pouvons que souhaiter son
développement.

Les améliorations du bâtiment touchant à l’isolation et à sa consommation
d’énergie nous incitent également à considérer ce projet positivement. Nous
nous posons cependant une question quant au déplacement de l’intérieur
vers l’extérieur du bâtiment d’une partie des installations de ventilation dont
il est question en page 8 du rapport (p. 925 du BGC). Les nuisances sonores
des ventilations sont en effet l’une des plaies de notre société. Que l’on
veuille protéger le personnel du service concerné, l’intention est louable et
nous l’approuvons. Mais qu’en sera-t-il de la nuisance ainsi reportée à 
l’extérieur? Comment les installations en question seront-elles insonorisées,
de façon à ne pas provoquer de gêne pour les voisins?

M. Jean-Claude Berger : – Suite à l’examen attentif de ce rapport, notre
groupe a pris la position d’accepter le projet de décret, et ceci pour les 
raisons suivantes : tout d’abord, nous estimons qu’il est important de 
donner des conditions de travail correctes, qui correspondent aux besoins
des employés concernés. Nous nous rallions aux arguments exprimés dans
le rapport concernant l’importance des mandats confiés au service de 
l’inspection et de la santé au travail et au service de la protection de 
l’environnement qui utilisent des appareils sophistiqués, mais dont les
contraintes pour garantir la qualité des analyses exigent une température
stable des locaux et un air interne de qualité pour ne pas contaminer les
échantillons soumis à analyse imposant, dès lors, une installation de 
ventilation très performante.
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Par ailleurs, le fait que des produits utilisés et stockés sont inflammables – et
compte tenu de la situation géographique du bâtiment qui se situe dans un
quartier d’habitations – justifie d’autant plus que toutes les mesures soient
prises pour garantir la meilleure sécurité feu possible.

Enfin nous relevons avec satisfaction l’objectif qui est d’atteindre les 
standards MINERGIE. Cependant, constatant que ce sont des services de
l’Etat qui occupent tous les locaux de cet immeuble, hormis bien sûr 
l’appartement en attique, nous demandons s’il ne serait pas préférable que
l’Etat ou la Caisse de pensions de l’Etat ne devienne seul propriétaire de cet
immeuble afin d’éviter de parler de loyer et d’augmentation de loyer pour
travaux à plus-value.

Pour conclure, nous relevons avec intérêt la volonté de développer des 
collaborations intercantonales, créant ainsi de nouvelles synergies pour
offrir un meilleur service à la population.

M. Roland Tanner : – Le groupe radical est favorable à cette demande de 
crédit. Donc, nous ne reviendrons pas sur l’utilité et sur les différents volets
qui sont développés dans ce rapport. Néanmoins, il subsiste quelques 
interrogations. Tout d’abord, en ce qui concerne toute l’installation de la 
ventilation. Il nous est donné, comme justification d’investissement, que l’un
des objectifs est de garantir une qualité d’air suffisante. Il est également fait
mention que l’un des buts à atteindre est une forte réduction des variations
de température ainsi que des courants d’air dus à une étanchéité partielle
des portes et fenêtres et respectivement des fenêtres ouvertes en été.

Nous pouvons lire dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
qu’une accréditation ISO 17025 a été obtenue. Donc, en ce qui concerne 
la qualité de l’air, est-ce que celle-ci n’est d’ores et déjà pas d’une qualité 
suffisante étant donné que l’on a réussi à obtenir une accréditation ISO? En
ce qui concerne les courants d’air, sommes-nous certains que ceux-ci, dus à
des fenêtres et des portes ouvertes, ne seront pas simplement remplacés
par une nouvelle ventilation plus performante?

Finalement, nous sommes heureux de constater que, suite à cet investisse-
ment, une économie d’énergie sera réalisée. En effet, dans les conclusions
de ce rapport, on nous cite que la consommation de mazout passera de 
28 litres à 7 litres par mètre carré par an, ce qui représente une diminution de
75%, ce qui est énorme. Dernière question, par rapport à cette diminution 
de consommation d’énergie, est-ce qu’il n’y aurait pas eu différentes
mesures, plus ou moins simples, qui auraient pu être prises par le passé afin
de réaliser certaines économies d’énergie? Pour terminer, nous dirons que
toutes les économies même petites sont bonnes à prendre.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Merci de votre entrée en matière sur ce crédit qui, vous l’avez bien
compris, est vraiment essentiel pour le bon fonctionnement des installations
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que nous possédons à la rue du Tombet. Vous avez compris que, dans le
cadre des travaux qui doivent être réalisés, il est nécessaire de pouvoir 
travailler dans de bonnes conditions. Et comme souvent on compare le privé
et le public, pour avoir visité quelques usines, pour avoir pu nous rendre
compte dans certains secteurs de recherche et développement, combien le
privé faisait attention aux qualités que nous voulons mettre en évidence ici,
nous pouvons admettre aussi que vous avez bien saisi l’importance de ces
installations.

Aussi, nous nous bornerons à répondre aux différentes questions. Mais tout
d’abord concernant M. Roland Tanner et sa question à propos de consom-
mation de mazout de chauffage, effectivement que l’on y avait déjà pensé. Et
lorsque l’immeuble avait été acheté par la Caisse de pensions, le service de
l’environnement a tout de suite demandé qu’il y ait une réfection des
fenêtres et justement un certain confort de chauffage pour diminuer la
consommation d’énergie.

Or là, sans que M. Bernard Matthey ait fait une intervention, l’Etat a dit :
«Non, on ne le fait pas tout de suite, il y a d’autres urgences dans les travaux
et donc nous n’investissons pas pour le moment dans ces isolations et chan-
gement de fenêtres.» Mais c’est vrai que nous aurions pu le faire plus tôt,
mais la question s’était posée et nous avons renvoyé ces travaux parce qu’il
y avait d’autres urgences en 1997.

Maintenant, effectivement que l’idée que nous pourrions faire une ou deux
salles blanches plutôt que de créer simplement cette ventilation, croyez bien
que ce serait le contraire qui se passerait. Nous vous demanderions beau-
coup plus d’argent. Nous avons eu l’occasion de visiter les salles blanches
du Centre suisse d’électronique et de microtechnique (CSEM). Mais créer
une salle blanche représente des coûts énormes. Dès lors, dire que l’on 
réalise une petite cellule d’une ou deux salles blanches, non! Nous croyons
vraiment que nous irions vers des dépenses que nous ne pourrions pas
assumer et qui seraient, en fait, disproportionnées par rapport aux besoins.
Les besoins ont été analysés avec beaucoup de soin par le service concerné
et l’intendance des bâtiments, et également en relation avec la propriétaire
qui, bien sûr, a conservé cet attique, on ne peut pas lui en vouloir, chacun est
libre de vendre une partie de son bâtiment et d’en conserver la partie qui lui
rend service. Mais nous avons beaucoup discuté sur la meilleure façon
d’équiper ces laboratoires.

De même vous avez aussi souligné – et nous en sommes heureux – la colla-
boration avec d’autres laboratoires cantonaux, avec d’autres laboratoires
concernant l’environnement et à l’intérieur du canton aussi. Nous avons
l’assurance de pouvoir vous dire qu’il n’y a pas de doublon dans ces
domaines-là entre les services des villes et de l’Etat, que ce soit le laboratoire
cantonal ou le laboratoire de l’environnement. Nous avons donc admis que
les équipements qui nous étaient nécessaires, lorsque l’on avait à renouveler
certains appareils, devaient être étudiés non seulement dans le cadre de nos
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besoins, mais dans le cadre des besoins du canton et des autres cantons. 
Et c’est pour cette raison qu’il y a une collaboration qui fonctionne 
extrêmement bien dans le cadre de différentes analyses.

Alors, la qualification ISO, est-ce que c’est nécessaire? C’est une grande
question! Nous n’allons pas dire que c’est une mode, pour beaucoup c’est
une nécessité, mais que voulez-vous, les entreprises chez lesquelles nous
intervenons se conforment à des normes de qualité, à des labels. Nous, en
tant que services de l’Etat, nous ne voudrions pas freiner cela en prétextant
qu’il y a trop de contraintes. Nous croyons que ce serait incompris et le 
service des ponts et chaussées aussi, maintenant, va terminer sa qualifica-
tion ISO parce que, dans le cadre des relations que nous avons avec les
entreprises de construction, elles sont également soumises à ces critères 
de qualité. Donc, nous avons pour nous, dans le cadre de l’environnement,
les critères ISO qualités environnementales qui ont été préparés et qui ont
été acceptés. Cet effort n’est pas des moindres, cela nécessite une très
grande discipline de travail de la part de nos collaborateurs et nous 
croyons quand même que nous nous y retrouvons dans les résultats que
nous pouvons obtenir quant au travail qui est effectué, en particulier au
laboratoire.

Donc, si nous pouvons trouver mieux à futur, pourquoi pas, mais pour le
moment ce label de qualité ISO correspond à une demande tant de la part
du public que du privé pour un haut niveau de qualité et nous croyons qu’en
Suisse, nous en avons certainement besoin, c’est un des phénomènes qui
fait que nos produits ont certainement, sur le marché international, une
reconnaissance particulière.

Voilà pour quelles raisons nous vous remercions d’entrer en matière. Le
loyer de base sera effectivement augmenté pour le service de l’environne-
ment. Vous avez lu dans le rapport que pour le service de l’inspection et de la
santé au travail (SIST) cela avait déjà été fait lors des transformations avec
un prix mensuel d’environ 180 francs ; pour le service de l’environnement, ce
seront environ 184 francs en tenant compte d’une partie des investisse-
ments, tout n’est pas pris en compte. Par ailleurs, il y a la lutte contre 
l’incendie, ou plutôt pour la sécurité de ceux qui travaillent lorsqu’il y a un
incident majeur, et la construction d’un escalier de secours extérieur est
quand même quelque chose que l’on doit admettre, ainsi que différentes
mesures concernant le stockage des produits.

Est-ce que cela va générer du bruit? Cela a été étudié avec beaucoup de soin
et en fait la ventilation, là où elle est placée, a été déterminée pour pouvoir
être bien isolée par rapport au bruit qu’elle pourrait produire dans l’environ-
nement proche. Il a aussi été étudié une possibilité d’installer le tout sur le
toit, mais qui a été écartée parce que nous aurions alors eu des nuisances
vraiment trop importantes. La solution qui a été retenue est celle qui ne
devrait pas créer de nuisances pour les voisins. C’est ce que nous a dit le
groupe de travail qui s’est occupé de cela.
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Alors, dans ces conditions, nous vous remercions Mesdames et Messieurs
d’entrer en matière et de faire confiance à ceux qui ont bien voulu attendre
pour avoir des installations conformes, à ceux qui ont travaillé sur ce projet
pour pouvoir le présenter de manière à ce qu’il soit raisonnable et aussi de
faire confiance à ceux qui vont l’installer parce que nous croyons que nous
avons affaire à des spécialistes et nous espérons que dans le cadre des 
marchés publics, ce seront des entreprises de chez nous.

M. André Obrist : – Nous avions posé la question au conseiller d’Etat s’il 
pouvait donner le coût du service de l’environnement par habitant et nous
renseigner en comparaison avec d’autres cantons.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous n’arrivons pas à faire un coût du service ou du laboratoire
par habitant par rapport à d’autres cantons, tout simplement parce que les
activités sont tellement hétérogènes qu’on n’arrive pas à déterminer ce que
chacun des services de l’environnement cantonaux – Neuchâtel, Vaud,
Fribourg – coûte. De plus, les analyses que l’on fait au laboratoire sont aussi
tellement différentes qu’on ne peut pas dire vraiment précisément par 
habitant combien cela coûte. Par contre, ce que l’on sait, c’est que nous
avons un service de l’environnement qui, malgré ce que l’on entend parfois,
est très modeste par rapport aux tâches qui lui sont demandées, cela nous
pouvons vous le garantir.

M. Jean Walder : – Nous revenons toujours à la question que nous 
avions déjà posée. Y a-t-il des redondances avec le laboratoire cantonal? 
On ne peut probablement pas faire de comparaisons, pourquoi? Parce 
qu’il y a des tâches qui sont relativement communes entre les deux et 
c’est difficile de faire un désenchevêtrement. Est-ce qu’il y a une des raisons
qui peut faire en sorte que l’on ne puisse pas répondre à ce genre de 
question?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous avons répondu à cette question tout à l’heure, mais peut-
être un peu trop rapidement. Il n’y a aucune difficulté, nous pouvons vous
garantir, dans ce cadre-là, que ce que l’on fait au laboratoire du service de
l’environnement ne se fait pas au laboratoire cantonal et vice versa. Ces
gens se parlent, ils savent très bien quelles sont les tâches qui leur sont
déterminées. Le laboratoire cantonal a un rôle essentiel sur les branches 
alimentaires, tandis que le service de l’environnement a des tâches beau-
coup plus vastes concernant la qualité de l’air, de l’eau et de la terre. Nous
avons donc des tâches très précises et il n’y a vraiment aucune redondance
entre le laboratoire cantonal et le laboratoire du service de l’environnement.
Ce sont des services de l’Etat qui ont des collaborations, qui discutent entre
eux, n’ayez pas ce souci-là!
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Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit de 935.000 francs pour la réalisation
d’une nouvelle installation de ventilation et la mise en place d’un
contrôle d’accès et de gestion des temps dans les locaux de
l’immeuble sis Tombet 24, à Peseux, où sont logés les services de
la protection de l’environnement et de l’inspection et de la santé
au travail

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

L’un des scrutateurs : – Le projet de décret est accepté par 83 voix contre 2.

(Voix.)

Le président : – Il y a vraisemblablement erreur. Il semble qu’il y ait plus
d’opposants que cela.

L’un des scrutateurs : – Pas de problème, Monsieur le président, suite à une
rectification de nos collègues scrutateurs, nous arrivons à 83 voix contre 4.

Le président : – Y a-t-il contestation?

Voix : – Oui!

Le président : – Nous demandons aux scrutateurs de refaire le comptage.

M. Jean Walder : – Nous avions déjà eu beaucoup de difficultés à 
comprendre le premier vote, où il nous semblait que le nombre d’abstentions
était beaucoup plus important que celui que, d’après les décomptes, on 
pouvait imaginer, qui était de cinq. Dès lors, compte tenu des difficultés des
scrutateurs que nous avons aujourd’hui, nous serions presque à proposer
que l’on revote le premier document où on avait le même genre de problème.

Le président : – Mais vous n’exigez pas que l’on revote les votes de la session
passée? (Rires.) Puisqu’il y a litige sur le projet 02.011, nous allons revoter.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 83 voix contre 5.
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Le président : – Nous arrivons au terme de cette courte séance. Nous vous
remercions d’y avoir participé et d’avoir été bref, car cela dépasse nos espé-
rances. Gardons ce rythme, nous croyons qu’il nous servira pour la suite.
Nous vous souhaitons un bon été et d’agréables vacances, qu’elles ne soient
pas trop teintées d’orages, comme vous en avez eus la nuit dernière. 
M. Bernard Zumsteg en était tout ébranlé encore tout à l’heure!

Séance levée à 19 h 20

Session close.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 110 députés.

Absents et excusés : M. Nicolas de Pury, Mmes Odile Duvoisin, Carol
Gehringer, MM. Willy Geiser et André Gerber. – Total : 5.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellations

02.141
3 septembre 2002
Interpellation du groupe radical
Tests de paternité

Au début de l’année 2002, la société Sun Store S.A. a annoncé son intention
de vendre en Suisse, dans ses pharmacies, un test de paternité produit par
une société située en Valais.

Ce test, qui se présente sous forme de kit, contient des bâtonnets destinés 
à recueillir un échantillon de salive de l’enfant et du père (ou de la mère) 
présumé(e). Ces bâtonnets sont ensuite transmis à un laboratoire pour ana-
lyse, afin de déterminer s’il existe un lien de sang entre les deux personnes
testées.

Cette commercialisation, qui est imminente (elle a été annoncée pour 
septembre 2002), soulève pourtant de graves questions éthiques et juridiques.
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En fait, la vente de ces kits n’est conforme à la loi que si elle respecte un 
certain nombre de conditions strictes qui permettent notamment de sauve-
garder les droits de la personnalité des différentes personnes concernées.
Or, les déclarations du directeur de la société Sun Store, notamment lors
d’une émission radiophonique, laissent penser que ces conditions ne seront
pas remplies. En effet, il a par exemple affirmé que la mère juridique et
l’enfant ne seraient pas obligés de se rendre à la pharmacie, ni pour le 
prélèvement ni pour le consentement.

Et le sujet est d’autant plus délicat que le résultat du test peut avoir des
conséquences catastrophiques sur une famille et sur le bien-être d’un
enfant. Ce n’est donc pas une démarche à entreprendre à la légère.

D’ailleurs, les problèmes posés par ces kits sont tels que la Société suisse des
pharmaciens a recommandé à ses membres de renoncer à proposer de tels
tests jusqu’à nouvel avis (communiqué de presse du 29 janvier 2002). Et la
semaine dernière, le comité directeur de la Conférence des directeurs 
cantonaux des affaires sanitaires (CDS) a décidé d’inciter le Conseil fédéral à
adopter au plus vite le projet de loi fédérale sur l’analyse génétique humaine
(sous l’empire de cette loi, la mise sur le marché des tests de paternité dans
les conditions évoquées par Sun Store serait non seulement illégale, mais
constituerait même une infraction pénale!) et d’adresser une recommandation
aux cantons dans le but de soumettre la vente des tests à certaines conditions.

Dans ces circonstances, nous souhaitons demander au Conseil d’Etat :

– s’il est, comme la Société suisse des pharmaciens et le comité directeur
de la CDS, interpellé par la vente imminente de ces tests de paternité ;

– s’il pense prendre des mesures pour préserver les droits de la personnalité
des parents et des enfants ; si oui, quel genre de mesure?

En annexe à ce document, vous trouverez un exemple d’arrêté qui pourrait
permettre aux autorités cantonales de contrôler que la vente des tests de
paternité par des professionnels de la santé se fasse dans le respect des
conditions légales.

Signataire : M.-L. Béguin.

Annexe

Arrêté
concernant la vente de tests de paternité par les professionnels
de la santé

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’article 72 de la loi de santé, du 6 février 1995;

vu l’article 11 du règlement sur les autorités sanitaires cantonales, du 
29 avril 1969;
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vu l’article 2 du règlement provisoire d’exécution de la loi de santé, du 
31 janvier 1996;

sur la proposition de la conseillère d’Etat, cheffe du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité,

arrête :

Champ Article premier Le présent arrêté s’applique à tous les profes-
d’application sionnels de la santé soumis à autorisation et réglementés par la loi de

santé.

Devoir Art. 2 Tout professionnel de la santé qui souhaite vendre des tests de
d’information paternité doit en informer le service de la santé publique.

Conditions Art. 3 1 Le professionnel de la santé doit respecter l’ensemble des
conditions posées par l’ordre juridique.
2 A cet effet, il doit notamment :

a) s’assurer qu’il existe un intérêt particulier à effectuer le test, notam-
ment en droit de la filiation, et qu’il ne semble pas à première vue
contraire aux intérêts de l’enfant ;

b) identifier toutes les personnes concernées par le test ou ses résultats
(au minimum les père et mère juridiques et l’enfant), à l’aide de 
documents officiels ;

c) identifier les liens de filiation, à l’aide d’un document officiel dont il
conserve une copie ;

d) informer les personnes concernées de la signification du test et de
ses conséquences possibles pour chacune d’elles, notamment en
matière de droit de la filiation;

e) récolter le consentement exprès et écrit de toutes les personnes
concernées (au minimum les père et mère juridiques de l’enfant, et
l’enfant s’il est capable de discernement) ;

f) récolter le consentement des représentants légaux de l’enfant, si
celui-ci est incapable de discernement, voire d’un curateur ad hoc 
s’il y a conflit entre l’intérêt de l’enfant et celui d’un représentant
légal ;

g) transmettre le résultat du test individuellement à chacune des 
personnes concernées (au minimum les père et mère juridiques de
l’enfant, voire le curateur ad hoc, et l’enfant s’il est capable de 
discernement) ;

h) s’assurer que ce soit la même personne qui identifie les personnes
concernées et les liens de filiation, qui les informe, qui recueille 
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leur consentement, qui prélève les échantillons et qui leur trans-
mette – directement et personnellement – les résultats.

3 En matière de tests de paternité, l’enfant est présumé capable de 
discernement seulement dès l’âge de 16 ans révolus.

Contrôle Art. 4 1 Le service de la santé publique s’assure que le professionnel
de la santé respecte les conditions légales.
2 Il peut déléguer cette tâche au pharmacien cantonal.

Sanctions Art. 5 Si le professionnel de la santé ne respecte pas ses obligations
légales, il est passible des sanctions pénales et administratives prévues
aux articles 122 et 123 de la loi de santé.

Entrée Art. 6 1 Le présent arrêté entre en vigueur dès son adoption.
en vigueur

2 Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation
neuchâteloise.

02.142
3 septembre 2002
Interpellation du groupe libéral-PPN
Clause du besoin à l’installation des médecins

Depuis début juillet 2002, l’installation de médecins est soumise sur
l’ensemble de la Suisse à la clause du besoin, et l’application de cette
mesure dépend des autorités cantonales.

La justification de cette mesure coercitive n’est pas évidente. Elle est surtout
une sanction injuste pour les jeunes médecins en voie d’installation et un
risque de glissement des soins du domaine privé aux institutions hospitalières.

Le Conseil d’Etat est prié d’expliquer ce qu’il compte faire pour :

1. Utiliser des critères un peu plus cohérents que les chiffres de santésuisse
montrés dans la presse pour apprécier les besoins du canton.

2. Faire participer les organisations professionnelles et de patients à la
recherche d’une solution concertée.

3. Eviter l’interdiction professionnelle qui pourrait frapper les jeunes 
médecins.

4. Eviter que cette mesure ne conduise de facto à un transfert des soins du
domaine privé aux institutions de soins ambulatoires.

Signataires : J.-F. de Montmollin et T. Humair.
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02.143
3 septembre 2002
Interpellation Jean-Claude Baudoin
Les emplois passent à la trappe et ce n’est pas fini...

En une année, jour pour jour, trois grandes entreprises du secteur principal
de la construction, à pied d’œuvre dans le canton de Neuchâtel, ont fermé
leurs portes, à savoir Pizzera, Porr Suisse romande et Freiburghaus. Ces trois
entreprises, entre autres raisons, sont aussi les victimes d’une politique des
prix dictée par les «casseurs de prix».

Au total, quelque 250 personnes ont perdu leur emploi et le pire est peut-être
encore à venir !

Si l’outil de production pèse toujours d’un bon poids parce que la taille du
marché neuchâtelois du gros œuvre et du second œuvre est modeste, il faut
d’emblée préciser qu’entre 1990 et aujourd’hui, le personnel de la branche 
a fondu comme neige au soleil : de 4200 travailleurs en 1990 à moins de
2000 en 2002... C’est dire si les entreprises, en douze ans, ont d’ores et déjà
restructuré leur appareil de production!

Personne ne peut rester insensible à cette sorte d’exclusion professionnelle,
comme chacun voudra tout mettre en œuvre pour contrer une spirale 
négative qui ampute l’économie neuchâteloise d’importantes richesses
sociales.

A titre d’information, d’autres chiffres et d’autres constats valent mieux
qu’une longue dissertation:

– au 1er janvier 2002, pour le seul secteur du génie civil, les réserves de 
travail ont chuté de 55% dans notre canton;

– pour le secteur du bâtiment, entre 1999 et 2002, le chiffre d’affaires a
baissé de 5%;

– former des apprentis reste une vraie priorité, mais au fil des soubresauts
conjoncturels les entreprises les perdent en route, voire dans le caniveau;

– les prix du marché sont au plus bas et toute la législation sur les marchés
publics rend bel et bien difficile l’appréciation politique des dossiers
d’adjudication.

Dans la balance, certes, nous avons tous le devoir de dépenser avec parci-
monie l’argent consacré aux investissements. Et nous savons aussi que
l’Etat, en la matière, doit mener une politique anticyclique. L’a-t-il réussi? La
question reste ouverte, bien sûr. Mais l’important est ailleurs : la recherche
d’économies qui consiste à ne prendre en compte que le prix de telle ou telle
soumission publique est une erreur d’appréciation souvent fatale!

En effet, inviter des entreprises externes au canton à rendre des offres 
alors que la législation ne l’exige pas, c’est faire fi de quelques données 
fondamentales :

SÉANCE DU 3 SEPTEMBRE 2002, À 13 H 30 947

Propositions de députés (suite)



– l’entreprise externe au canton, lorsqu’elle rend une soumission, mène
aussi une politique de promotion. Elle aura tendance à «casser les prix»
pour pouvoir mettre un pied dans la porte du marché neuchâtelois. Dans
ce cas de figure, les prix ne correspondent plus à une seule prestation: ils
sont dictés par un besoin de propagande. Plus loin, il faut encore savoir
que les entreprises qui agissent ainsi ressemblent souvent à des
météores : elles ne font que passer ;

– chaque franc «neuchâtelois» qui tombe dans l’escarcelle d’une entreprise
d’un autre canton appauvrit l’économie neuchâteloise. Comment passer
sous silence que le retour fiscal des travailleurs et des familles d’ici, qui
vivent du fruit des chantiers neuchâtelois, s’élève à quelque 15 millions
de francs par année? Pour l’exemple, les entreprises neuchâteloises du
bâtiment et du génie civil distribuent chaque année une masse salariale
de près de 200 millions de francs! Ce n’est pas rien, sinon entre 10 et
15% du produit cantonal brut.

Dans ces conditions, à la lumière de la conjoncture difficile, et parce que
l’entretien du patrimoine cantonal routier, d’une part, et l’ouverture des
chantiers de la H 20 d’autre part devraient ouvrir des perspectives encoura-
geantes, nous prions le Conseil d’Etat de bien vouloir tout entreprendre pour
apporter un réel soutien, un soutien massif aux entreprises de la place
lorsque la loi lui laisse une marge de manœuvre.

Il en va des emplois, de la formation professionnelle et de la sécurité au 
travail.

L’urgence est demandée.

02.150
3 septembre 2002
Interpellation François Bonnet
Parc éolien du Crêt-Meuron

Compte tenu des derniers développements du dossier, en particulier de la
«note» de 11 pages (jointe au courrier de deux associations remis ce jour
aux députés) rédigée par M. J.-F. Aubert sur la signification actuelle du décret
de 1966 sur la protection des sites naturels du canton, nous souhaitons 
interpeller le Conseil d’Etat pour lui demander :

– de rappeler les éléments principaux de la réflexion juridique qui l’a
conduit à juger le projet d’éoliennes du Crêt-Meuron compatible avec le
décret sur la protection des sites naturels du canton;

– de se déterminer sur les suites à donner à cette affaire, en admettant 
qu’il serait très regrettable de laisser planer des doutes sur la légitimité
juridique du projet d’éoliennes du Crêt-Meuron.

Cosignataires : Patrick Erard, C. Stähli-Wolf, G. Hirschy, H. Jenni, J.-P. Veya et
A. Bringolf.
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2. Projets de lois

02.138
3 septembre 2002
Projet de loi Jean-Pierre Veya
Loi portant révision de la Constitution de la République et Canton
de Neuchâtel

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel,
du 24 septembre 2000, est complétée par la disposition suivante :

Art. 95 5 La loi détermine le corps électoral communal et règle la pro-
cédure électorale, de même que ce qui a trait à l’initiative, au référendum
et à la motion populaires.

Art. 2 La présente loi est soumise au vote du peuple.

Art. 3 1 Le Conseil d’Etat fixe la date de son entrée en vigueur.
2 Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

02.139
3 septembre 2002
Projet de loi Jean-Pierre Veya
Loi portant révision de la loi sur les droits politiques

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, est
complétée par la disposition suivante :
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CHAPITRE 2

Initiative et motion populaires en matière communale

Motion Art. 117 a (nouveau) Des électrices ou électeurs, dont le nombre est
populaire fixé dans le règlement général de la commune, mais au minimum vingt

et au maximum cinquante, peuvent adresser une motion au Conseil
général de leur commune. Le Conseil général traite la motion populaire
comme l’initiative d’un de ses membres.

Art. 2 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Art. 3 1 Le Conseil d’Etat fixe la date de son entrée en vigueur.
2 Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Motivation succincte

Dans son article 41, la nouvelle Constitution cantonale octroie un nouveau
droit populaire sur le plan cantonal :

Motion populaire

Cent électrices ou électeurs peuvent adresser une motion au Grand Conseil.
Le Grand Conseil traite la motion populaire comme l’initiative d’un de ses
membres.

Or, comme ni la Constitution ni la loi sur les droits politiques ne prévoient
l’exercice de ce droit au niveau communal, il est actuellement impossible
aux communes de consacrer ce droit à leur niveau. Dès lors, il apparaît indis-
pensable de corriger cette lacune, d’une part, pour que les citoyennes et
citoyens de ce canton bénéficient des mêmes droits populaires tant au
niveau cantonal que communal et, d’autre part, pour d’évidentes raisons de
cohérence entre la Constitution cantonale et les règlements généraux des
communes.

Sur le fond il y a deux possibilités :

– rédiger un article de loi qui donne la possibilité aux communes d’appliquer
ce nouveau droit populaire ;

– obliger les communes à appliquer ce nouveau droit à leur niveau. Cette
formule est retenue dans la proposition de loi qui vous est soumise par
simple souci de cohérence. En effet, dès lors qu’un nouveau droit 
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populaire est accordé à la population, il apparaîtrait pour le moins 
saugrenu qu’une commune refuse de l’appliquer à son niveau. Les droits 
d’initiative et de référendum sont appliqués identiquement par le canton
et les communes.

En ce qui concerne le nombre d’électrices et d’électeurs requis pour 
faire aboutir une motion populaire au niveau communal, il existe deux 
alternatives :

– la loi prévoit un nombre donné de signatures au niveau communal ce
qui évite à chaque commune neuchâteloise de devoir corriger son 
règlement général. Deux possibilités peuvent être étudiées :

– par exemple vingt signatures pour les communes de moins de 
3000 électeurs, cinquante pour les communes de plus de 3000 élec-
teurs,

– ou un nombre fixe quelle que soit la grandeur de la commune;

– soit la loi fixe un cadre général et laisse aux communes le soin de décider
du nombre de signatures requises. Cette formule, qui est celle retenue
dans la proposition de loi soumise à votre approbation, permet aux 
communes d’ajuster le nombre de paraphes exigés en fonction du
nombre d’électrices et d’électeurs. Par contre, elle oblige ces dernières 
à corriger leur règlement général.

02.151
3 septembre 2002
Projet de loi du groupe libéral-PPN
Loi portant révision de la loi d’organisation du Grand Conseil

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’article 52, alinéa 3, de la Constitution cantonale ;

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 
22 mars 1993, est complétée par les dispositions suivantes :

Suppléance Art. 1 a 1 En cas d’empêchement, les membres du Grand Conseil
a) titularité peuvent se faire remplacer, lors des sessions, par les suppléants de la

liste électorale sur laquelle ils ont été élus.
2 Les suppléants sont appelés dans l’ordre des suffrages nominatifs 
obtenus.
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3 Lorsque la liste est épuisée, le parti politique ou le groupement 
d’électeurs intéressé désigne les suppléants nécessaires. Les suppléants
ainsi désignés ont rang de candidats supplémentaires, au sens de
l’article 65, alinéa 1, de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre
1984.

b) statut Art. 1 b 1 Les suppléants sont assermentés. L’article 43, alinéa 4, de la
présente loi s’applique par analogie.
2 Ils reçoivent une carte de légitimation valable pour la durée de leur
mandat.

c) exercice Art. 1 c 1 Le recours à la suppléance n’est admis que pour toute la
de fonction durée d’une session.

2 Il est exclu pour les séances des commissions, ainsi que pour l’exercice
des fonctions au bureau du Grand Conseil et de scrutateurs.
3 Un membre du Grand Conseil ne peut recourir à la suppléance qu’au
maximum pour trois sessions par année de législature.

d) modalités Art. 1 d 1 Les membres du Grand Conseil qui entendent recourir à la
suppléance s’annoncent par écrit à la chancellerie d’Etat douze jours au
moins avant le début de la session.
2 La chancellerie pourvoit à leur remplacement.
3 Si le premier suppléant de la liste n’est pas en mesure de siéger, la 
chancellerie fait appel au deuxième. Si celui-ci n’est pas non plus en
mesure de siéger, le membre du Grand Conseil empêché n’est pas 
remplacé durant la session.

e) renonciation Art. 1 e 1 Les candidats non élus figurant sur les listes électorales 
peuvent renoncer à leur statut de suppléants.
2 Ils sont alors rayés de la liste à laquelle ils appartiennent.
3 La renonciation doit être déclarée par écrit à la Chancellerie d’Etat.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.
Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Signataires : Ph. Bauer et M. Barben.

952 SÉANCE DU 3 SEPTEMBRE 2002, À 13 H 30

Propositions de députés (suite)



02.152
3 septembre 2002
Projet de loi du groupe radical
Loi sur la suppléance au sein du Grand Conseil

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’article 52, alinéa 3, de la Constitution cantonale ;

sur la proposition de la commission...

décrète :

Chapitre 1 : Principe

Article premier – Principe

Une suppléance en vue du remplacement des membres empêchés du
Grand Conseil est organisée.

Chapitre 2 : Election des suppléant-e-s

Art. 2 – Principe
1 Les électrices ou électeurs élisent les suppléant-e-s en même temps que les
membres du Grand Conseil.
2 Il sera établi une seule liste pour l’élection des député-e-s et des
suppléant-e-s.

Art. 3 – Désignation des suppléant-e-s
1 La liste qui obtient de un à six sièges a droit à un-e suppléant-e. Celle qui
obtient plus de six sièges a droit à deux suppléant-e-s.
2 Les suppléant-e-s élu-e-s sont les premiers et premières «viennent
ensuite» après les député-e-s.
3 En cas de vacance concernant les suppléant-e-s, sont applicables les
mêmes règles que pour les député-e-s.

Art. 4 – Renvoi

Pour le surplus, les dispositions qui régissent l’élection du Grand Conseil
sont applicables à l’élection des suppléant-e-s, y compris les dispositions sur
les incompatibilités.
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Chapitre 3 : Statut des suppléant-e-s

Art. 5 – Droits et devoirs des suppléant-e-s
1 Les suppléant-e-s ont les mêmes droits et devoirs que les député-e-s.
Toutefois, ils ou elles ne peuvent être ni membre du bureau du Grand
Conseil, ni scrutateur ou scrutatrice, ni scrutateur suppléant ou scruta-
trice suppléante, ni membre d’une commission permanente du Grand
Conseil.
2 Ils ou elles remplacent les membres du Grand Conseil lors des séances 
plénières. Ils ou elles ne peuvent remplacer que les député-e-s du district
dans lequel ils ou elles ont été élu-e-s.
3 Ils ou elles peuvent représenter leur groupe dans les commissions non 
permanentes.
4 Ils ou elles participent aux séances de groupe.
5 Ils ou elles reçoivent la même documentation et les mêmes indemnités que
les député-e-s.

Art. 6 – Renvoi
1 Pour le surplus, les dispositions légales relatives aux député-e-s s’appliquent
aux suppléant-e-s.
2 En cas de litige relatif au statut des suppléant-e-s, le bureau du Grand
Conseil tranche.

Chapitre 4 : Dispositions finales

Art. 7 – Référendum et entrée en vigueur
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle entre en vigueur dès les prochaines élections cantonales. Elle est 
applicable durant deux législatures puis devient caduque. Le Grand Conseil
décide de l’éventuelle reconduction de la loi.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à l’exécution de
la présente loi.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Signataires : R. Comte et D. Cottier.
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3. Projet de décret

02.149
3 septembre 2002
Projet de décret du bureau du Grand Conseil
Décret instituant une commission d’enquête parlementaire (CEP)
chargée d’examiner les relations entre le Conseil d’Etat et le
Département de la justice, de la santé et de la sécurité d’une part
et les autorités judiciaires de l’autre

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’article 22 de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars
1993;

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier Une commission d’enquête parlementaire de quatre
membres, représentant tous les groupes représentés au Grand Conseil, est
constituée pour examiner les rapports entre le Conseil d’Etat et le Départe-
ment de la justice, de la santé et de la sécurité d’une part et les autorités 
judiciaires de l’autre, notamment sur la base des déclarations du Conseil
d’Etat lors de la session du Grand Conseil de juin 2002 et de la lettre du
Tribunal cantonal au Grand Conseil du 30 août 2002. Elle prépare un rapport
et, cas échéant, des recommandations à l’intention du Grand Conseil.

Art. 2 La commission est autorisée à confier à des tiers tout mandat utile
à ses travaux.

Art. 3 Tout magistrat ou fonctionnaire cantonal est tenu de fournir les
renseignements demandés par la commission ainsi que de répondre à ses
convocations et, dans ce cadre, est délié du secret de fonction.

Art. 4 La commission a accès à tout document en possession du Conseil
d’Etat ou des autorités judiciaires qui est susceptible de l’intéresser dans ses
investigations.

Art. 5 Les membres de la commission, les rédacteurs des procès-
verbaux, les mandataires et tout autre collaborateur sont soumis au secret
de fonction. Ils ne peuvent révéler les faits et documents portés à leur
connaissance dans le cadre de l’enquête et qui n’ont pas été rendus publics
par la commission.

Art. 6 Le présent décret n’est pas soumis au référendum facultatif. Il
entre en vigueur immédiatement.
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Art. 7 Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

L’urgence est demandée.

Signataires : J.-G. Béguin, F. Cuche, C. Blandenier, G. Ory, G. Pavillon, 
D. Cottier, M. Barben, M. Debély et A. Bringolf.

4. Motion

02.140
3 septembre 2002
Motion du groupe radical
Apprentissage dual en crise : le bon moment pour moderniser le
système

Vu la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle (projet du Conseil
fédéral du 6 septembre 2000), dont l’adoption par les Chambres est prévue
en 2003;

vu la nécessité de revoir complètement l’actuelle loi cantonale sur la 
formation professionnelle, dans les limites offertes par la future loi fédérale
et les ordonnances d’application;

vu les ouvertures qu’offrent ces dernières pour un concept nouveau de
l’apprentissage,

le groupe radical demande au Conseil d’Etat d’étudier toutes les possibilités
que lui offrent la future loi et les ordonnances pour moderniser le système
actuel de l’apprentissage dual, dans le but de rendre ce dernier plus attrayant,
plus souple, plus complet, en particulier dans les domaines suivants :

– formation professionnelle sanctionnée à mi-chemin du parcours par une
«Attestation fédérale de formation professionnelle pratique» (AFFPP) ;

– formation sur mesure permettant de prendre en compte les qualités 
individuelles ; plus courte pour les apprenants doués, plus longue pour
ceux qui ont de la peine ;

– souplesse dans la répartition école et pratique (partenariat flexible
école/entreprise ; exemple : 1 année d’école + 3 ans de pratique) ;

– formation pratique en réseau pour les métiers à plusieurs branches 
spécifiques ;

– toutes autres dispositions permettant la promotion de la formation duale
et l’augmentation de son attrait pour les jeunes.
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Le groupe radical est d’avis que ce projet de loi cantonale devrait être confié
à une commission spéciale composée d’experts de la formation profession-
nelle, des représentants des principaux domaines professionnels concernés
et des groupes politiques. Cette commission devrait accepter de travailler à
un rythme soutenu pour présenter rapidement ce projet en accord avec la
nouvelle législation fédérale.

Nous remercions d’avance le Conseil d’Etat de l’intérêt qu’il voudra bien 
porter à nos propositions.

L’urgence, évidente!, est demandée.

Signataires : W. Haag, R. Comte, Y. Morel, B. Zumsteg, J.-B. Wälti, 
J. Tschanz, D. Cottier, B. Keller, F. Rutti, D. G. Rossier, R. Tanner, W. Geiser, 
Ph. Haeberli, M.-L. Béguin, G. Pavillon, F. Löffel, P. Sandoz et 
C. Schallenberger.

5. Postulats

02.144 ad 02.013
3 septembre 2002
Postulat du groupe radical
Plan directeur de l’organisation spatiale des services de l’Etat

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la mise sur pied d’un plan
directeur de l’organisation spatiale des services de l’Etat dans l’optique de la
présentation d’un rapport que le Grand Conseil serait amené à approuver.

Cette étude devrait comprendre une analyse de l’évolution prévisionnelle
des mouvements des services de l’administration et de leurs incidences sur
les besoins en locaux et leur organisation spatiale.

Le plan directeur sera accompagné d’un plan financier.

Signataire : R. Comte.

02.145 ad 02.020
3 septembre 2002
Postulat du groupe radical
Assouplissement du délai de 30 jours de l’article 6 c de la loi sur
les droits politiques

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’assouplir le
délai de 30 jours fixé à l’article 6 c de la loi sur les droits politiques (LDP) et
valable aux niveaux cantonal et communal. Le Conseil d’Etat est notamment
prié d’étudier la possibilité d’offrir aux électrices et électeurs concernés de

SÉANCE DU 3 SEPTEMBRE 2002, À 13 H 30 957

Propositions de députés (suite)



pouvoir voter le dimanche matin au bureau de vote ou de venir chercher
leur matériel de vote au bureau communal.

Signataires : R. Comte, M. Grossmann, B. Zumsteg, Ph. Haeberli, D. Cottier,
C. Schallenberger, G. Pavillon, R. Debély et P. Sandoz.

02.146 ad 02.020
3 septembre 2002
Postulat du groupe radical
Ordinateurs ou bornes dans les bureaux de vote

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’installer des
ordinateurs ou des bornes dans les bureaux de vote, en complément du
vote électronique.

Signataires : R. Comte, B. Zumsteg, R. Tanner, F. Rutti, J.-B. Wälti, G. Pavillon,
S. Vogel, R. Debély, C. Schallenberger et D. Cottier.

02.147 ad 02.015
3 septembre 2002
Postulat du groupe radical
Université : quels scénarios de développement?

Depuis quelques années, le paysage universitaire suisse est en pleine muta-
tion; le rapport du Conseil d’Etat à l’appui de la nouvelle loi sur l’Université
le démontre bien.

Dans ce nouveau contexte, certains établissements procèdent à des 
réorganisations en profondeur et élaborent des scénarios de collaboration
particulièrement avancés. On a ainsi vu l’Université de Lausanne se poser
ouvertement la question d’une fusion avec celle de Genève à futur.

Les futurs choix stratégiques concernant l’Université de Neuchâtel seront
particulièrement importants : de certains choix dépendra peut-être simplement
la survie de l’institution à moyen terme!

Nous demandons dès lors au Conseil d’Etat d’étudier, en collaboration 
avec les autorités universitaires, différents scénarios de développement 
de l’Université de Neuchâtel, en n’ignorant pas les solutions les plus
«extrêmes». De la version du statu quo à celle d’une Université unique et
multisite Berne - Neuchâtel - Fribourg ou Genève - Lausanne - Neuchâtel,
nous souhaitons que la panoplie des développements envisagés soit large.

Il importe de se poser ouvertement les bonnes questions, sans a priori, afin
de préparer des choix judicieux. Cette étude pourra servir de cadre aux
futurs plans d’intentions du rectorat prévus par la loi.

Signataires : D. Cottier, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, B. Zumsteg, 
Ph. Haeberli, P. Sandoz, Y. Morel, R. Debély, B. Keller, S. Vogel, 
C. Schallenberger, J.-B. Wälti et R. Tanner.
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02.148 ad 02.015
3 septembre 2002
Postulat du groupe radical
Vers une faculté des sciences humaines, économiques et sociales ?

Considérant que la nouvelle loi sur l’Université consacre la création de la
faculté de droit et de celle de sciences économiques et sociales, qui étaient
jusqu’à ce jour deux divisions d’une seule et même faculté ;

Considérant que la faculté de lettres et sciences humaines est, en nombre
d’étudiants, de loin la plus grande faculté de l’Université (1500 étudiants sur
les 3100 que compte l’Université, la faculté des sciences en comptant 850 et
les deux nouvelles facultés de droit et de sciences économiques et sociales
se répartissant 750 étudiants) ;

Estimant qu’une collaboration entre les sciences économiques et sociales
d’une part et les sciences humaines de l’autre pourrait favoriser d’intelli-
gentes collaborations et d’intéressantes synergies dans des domaines 
naturellement proches et complémentaires ;

nous prions le Conseil d’Etat d’étudier, en collaboration avec les autorités de
l’Université, l’opportunité de procéder à une scission de la faculté des lettres
et sciences humaines qui déboucherait :

– d’une part sur la création d’une faculté des lettres et

– d’autre part, sur le regroupement des sciences humaines et des sciences
économiques et sociales au sein d’une seule faculté.

L’Université serait ainsi composée des cinq facultés suivantes :

– faculté des lettres
– faculté des sciences 
– faculté de droit
– faculté des sciences humaines, économiques et sociales
– faculté de théologie

Signataires : D. Cottier, M. Desaulles-Bovay, B. Zumsteg, Ph. Haeberli, 
P. Sandoz, R. Debély, M. Schafroth, J. Tschanz, S. Vogel, Y. Morel, J.-B. Wälti,
W. Haag, R. Tanner, B. Keller, S. Schallenberger et F. Löffel.

6. Questions

02.343
3 septembre 2002

Question Bernard Matthey
Séchage solaire des boues d’épuration
Les boues des stations d’épuration du canton de Neuchâtel sont 
séchées à Cottendart en utilisant de la vapeur produite par du gaz butane 
et l’incinération des ordures. Il s’ensuit un gaspillage d’énergie de haute 
qualité.
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Le canton de Glaris vient d’expérimenter un système de séchage solaire,
complété par de la chaleur à basse enthalpie.

Le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas qu’il serait raisonnable d’utiliser des 
systèmes comparables dans le canton? Peut-il nous dire quelle est la 
quantité d’énergie primaire annuelle actuellement nécessaire au séchage
des boues cantonales?

Notre référence: article dans ENET-NEWS de juillet 2002.

02.344
3 septembre 2002

Question Bernard Matthey
Utilisation des matériaux recyclables dans la construction et le
génie civil

On trouve aujourd’hui de nombreux matériaux recyclés utilisables dans la
construction et le génie civil. Leurs propriétés physiques sont connues, ainsi
que leurs domaines d’application.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si les ingénieurs et architectes des services
de l’Etat, ainsi que leurs mandataires, mettent tout en œuvre pour utiliser 
le plus souvent possible des matériaux recyclés en lieu et place de maté-
riaux neufs, souvent plus coûteux mais aussi plus lourds à produire pour 
l’environnement?

Ne serait-il pas judicieux d’établir des recommandations simples définissant
les applications où l’usage de matériaux recyclés est toléré, encouragé,
recommandé, imposé?

Les filières de recyclage existent et sont plutôt sous-utilisées. Notre question
vise à le rappeler et à encourager les communautés publiques à y recourir
chaque fois que cela est possible.

02.345
3 septembre 2002
Question Bernard Matthey
Faciliter l’accès aux transports publics neuchâtelois en mettant à
disposition leurs horaires sur un site en permettant la duplication
sur agenda électronique

Un Suisse sur douze possède un agenda électronique. L’accès aux trans-
ports publics exige d’en connaître l’horaire, que les usagers occasionnels ne
possèdent pas toujours.

De manière à encourager et faciliter l’usage des transports publics neuchâte-
lois, ne serait-il pas judicieux de développer et tenir à jour un programme
chargeable depuis Internet qui pourrait être implanté sur les modèles les
plus courants d’agendas électroniques? Y figureraient par exemple les
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horaires des bus de La Poste, des Chemins de fer neuchâtelois, des bus des
villes, des bateaux sur les Trois-Lacs, ainsi que les départs et arrivées des
trains CFF dans les gares neuchâteloises.

Le Conseil d’Etat peut-il suggérer une action dans ce sens aux sociétés de
transport dont il est partenaire sous l’égide de l’office des transports?

02.346
3 septembre 2002
Question Frédéric Cuche
Faut-il réellement généraliser l’interdiction d’épandre les boues
d’épuration?

Sous la pression des grands distributeurs paraît-il, le Conseil fédéral a
décidé d’interdire totalement l’épandage des boues d’épuration sur les sols
agricoles. Et pourtant, les substances qui posent problème (métaux lourds,
hormones, substances actives...) s’échappent aussi par les eaux de rejet.

Avec l’interdiction d’épandre les boues, tout le système de gestion des eaux
usées doit être reconsidéré dans nombre de communes. Le coût de l’épura-
tion des eaux va prendre l’ascenseur. Il est connu que les boues ont aussi
une valeur fertilisante! On va donc sécher, déshydrater, incinérer et déposer
en décharge des éléments nutritifs pour les plantes (phosphore, azote,
potassium...).

C’est en amont qu’il ne faut pas laisser faire, mais interdire et contrôler. On
peut craindre que l’abandon de l’utilisation des boues risque d’affaiblir les
contrôles.

Quel est l’avis du Conseil d’Etat au sujet de ce problème de «civilisation-
qui-ne-veut-plus recycler-ses-déchets»?

Quelle sera l’augmentation du prix de l’épuration des eaux usées à l’avenir si
cette décision est appliquée?

02.347
3 septembre 2002
Question Jean-Claude Baudoin
Hôpital psychiatrique de Perreux

Chaque semaine, chaque mois et depuis trop longtemps, des kilos et des
tonnes d’aliments non consommés sont jetés à l’Hôpital psychiatrique de
Perreux.

Cela heurte nos convictions. Ne pourrait-on pas, dès lors, encourager les
responsables à planifier mieux l’organisation des services idoines de cet 
établissement?

Nous remercions le Conseil d’Etat d’alerter qui de droit.
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02.348
3 septembre 2002
Question Jean-Frédéric de Montmollin
Les familles d’accueil de personnes âgées sont-elles vraiment des
institutions?
Dans la Feuille officielle du 28 août dernier, on a pu prendre connaissance du
règlement sur l’autorisation d’exploitation et la surveillance des institutions
(RASI).
On a ainsi pu découvrir que les familles qui accueillent de une à quatre 
personnes âgées sont considérées comme des établissements spécialisés. 
A ce titre, elles doivent :
– avoir à leur tête une personne responsable de la gestion de moins de 

70 ans :
– qui puisse justifier d’un diplôme dans le domaine sanitaire ou social,

d’un CFC ou diplôme de commerce, d’un diplôme en gestion ou d’un
titre universitaire en gestion ou en sciences humaines ;

– qui jouisse d’une expérience de direction;
– au bénéfice d’un certificat validé par la Conférence romande des

affaires sanitaires et sociales (CRASS) ;
– justifiant d’une activité de 80% au moins au bénéfice de l’institution;
– ayant à son service du personnel employé à 30% par personne hébergée.

Nous laissons de côté les exigences architecturales tout aussi normatives.
Une proposition avait été faite au Conseil de santé pour alléger le statut de la
famille d’accueil en ne lui laissant que deux exigences, celle de s’annoncer
au service de la santé publique et celle d’accepter le contrôle de l’infirmière
du service de la santé publique. Cette proposition n’a pas été retenue par le
Conseil d’Etat.
Nos questions sont les suivantes :
– Le Conseil d’Etat appliquera-t-il ce règlement si l’idée étonnante venait à

certains d’héberger leurs parents ou leur voisine devenus dépendants?
– Le Conseil d’Etat, plus généralement, a-t-il pour but à terme de renforcer

l’hébergement dans les homes au détriment des familles d’accueil?
– Enfin, sans être juriste, nous rappelons que les familles d’accueil ne sont

pas citées dans la loi de santé au titre des établissements spécialisés
pour personnes âgées (art. 91). Peut-on introduire dans un règlement
une nouvelle catégorie d’institution sans base légale?

02.349
3 septembre 2002
Question Claude Zweiacker
Caisse de pensions – Actions volatilisées?

Lors de la session du Grand Conseil de mars 2002, nous avions demandé 
au Conseil d’Etat si la situation de la Caisse de pensions de l’Etat était 
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«préoccupante» comme le laissait entendre le magazine économique suisse
Bilan dans son édition du même mois.

Le Conseil d’Etat nous avait répondu que, malgré des moins-values substan-
tielles (28 millions en 2000, 133 millions de francs en 2001) couvertes par des
provisions effectuées précédemment, il n’y avait pas lieu de s’alarmer et
que, partant, la situation de la Caisse de pensions n’était pas préoccupante.

Cependant, dans le rapport du Conseil d’administration 2001 de la Caisse de
pensions de l’Etat, il est précisé que « la réserve sur placements mobiliers a
été dissoute au 31 décembre 2001».

Or, depuis le début de cette année, le repli boursier fut encore très sévère.

Le Conseil d’Etat peut-il communiquer au Grand Conseil la valeur des
moins-values sur les actions détenues par la Caisse de pensions depuis le
début de 2002, cas échéant si des pertes ont été faites sur des ventes
d’actions? Sans redressement marqué des valeurs boursières, quel effet ces
moins-values et pertes pourraient-elles avoir sur le degré de couverture de
la caisse puisqu’elles ne pourront plus être atténuées par un prélèvement
dans la réserve sur placements mobiliers désormais épuisée, réserve qui
atteignait encore 165 millions de francs en décembre 1999?

Même si des normes plus flexibles de la LPP pour gérer les Caisses de 
pensions par la LPP sont entrées en vigueur, le 1er avril 2000, pour gérer les
actifs, le Conseil d’Etat n’estime-t-il pas que le comité du Conseil d’adminis-
tration de la Caisse de pensions «qui a mis l’accent sur les actions suisses et
étrangères» selon rapport de gestion, devrait faire preuve de moins de
témérité dans sa politique de placement?

Cosignataires : J. Walder et E. Bernoulli.

02.350
3 septembre 2002
Question Daniel Schürch
Politique de la Confédération en matière de stupéfiants

Depuis 1996 l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) a fait savoir,
suite à une décision du Tribunal fédéral des assurances, qu’il n’assurerait
plus le financement des maisons de cure et postcure. Dès lors, la
Confédération a assumé un financement transitoire de ces institutions.

Pendant l’été nous apprenons l’abandon de ce mode de financement et le
transfert de la totalité des charges aux cantons et ceci dès janvier 2003. La
Confédération abandonne ainsi un des quatre piliers de sa politique en
matière de stupéfiants.

Suite à cette décision, les questions suivantes se posent.

Sur quels critères l’OFAS peut-il prétendre que les toxicomanes ne sont 
pas handicapés? L’expérience du terrain nous démontre que ceux-ci ont
généralement des problèmes psychiatriques.
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Après plusieurs années de prise en charge des différentes institutions, ils
obtiennent majoritairement une rente AI. Pourquoi?

Comment le Conseil d’Etat a-t-il réagi à cette décision?

Comment le Conseil d’Etat compte-t-il assurer le financement des institutions
citées?

02.351
3 septembre 2002
Question Serge Vuilleumier
Crédits sans intérêt : est-ce fréquent ?
La presse s’est fait l’écho de la visite que le chef du Département de 
l’économie publique, accompagné de représentants des milieux intéressés,
a effectuée dans certaines exploitations agricoles ayant bénéficié d’une aide
aux investissements.

Des lecteurs de l’article précité se sont étonnés de l’octroi de crédits sans
intérêt pour des infrastructures agricoles et/ou viticoles.

Bien qu’existant depuis de nombreuses années, cette pratique reste ignorée
de la population... et des député-e-s.

Afin de pouvoir renseigner nos concitoyens, il nous intéresserait de connaître :

– les conditions à remplir pour l’obtention d’un tel crédit ;
– le nombre de crédits accordés ces cinq dernières années ;
– le montant total que cela représente.

Cosignataire : M. Debély.

02.352
3 septembre 2002
Question Maurice Perroset
Ecole normale : que deviendront les bâtiments?
L’Ecole normale a quitté les locaux qu’elle occupait depuis de nombreuses
années à Neuchâtel pour rejoindre l’Institut pédagogique neuchâtelois (IPN)
de La Chaux-de-Fonds au collège de Beauregard.

Que deviendront les bâtiments ainsi abandonnés par l’Ecole normale et y
aura-t-il des frais de rénovation de ces bâtiments?

02.353
3 septembre 2002
Question Philippe Bauer
Dépenses somptuaires de l’Université ?
La presse a révélé que l’Université de Neuchâtel s’était offert l’ancien bâti-
ment de la Société de banque suisse, à Neuchâtel, faubourg de l’Hôpital 8,
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pour y loger ses autorités ainsi que ses services administratifs, ou une partie
de ceux-ci, et qu’elle entendait en outre solliciter l’aide de l’Etat pour financer
les aménagements nécessaires.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire ce qu’il pense de cette acquisition, notam-
ment au regard des besoins de l’enseignement et de la recherche, et des
contingences budgétaires auxquelles ils sont soumis, et s’il envisage, le cas
échéant, de saisir le Grand Conseil d’une demande de crédit pour financer
l’aménagement du bâtiment?

Cosignataires : M. Barben, B. Matthey, O. Haussener et I. Opan-Du Pasquier.

7. Motions populaires

02.136
10 juillet 2002
Motion populaire de la section locloise du parti libéral-PPN
A quand le bout du tunnel ?
Les citoyens soussignés, électeurs et électrices dans le canton de Neuchâtel,
en vertu de l’article 41 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 25 avril 2000, et des articles 117 a et suivants de la loi canto-
nale sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, invitent le Grand Conseil à
étudier les moyens d’accélérer la réalisation du tunnel d’évitement du centre
du Locle.

Motivation
Chaque jour ouvrable, 21.000 véhicules traversent la ville du Locle 
selon l’axe est-ouest... Cela entraîne d’importantes perturbations en ville,
notamment en début et en fin de journée. De plus, le désenclavement de
notre région passe par le renforcement de l’axe routier Berne - Besançon.

La fluidité du trafic entre Marin et le Col-des-Roches en est une condition
essentielle. Or, Le Locle se trouve sur cette artère vitale pour le développe-
ment des Montagnes neuchâteloises. A titre d’information, les plans du 
projet du tunnel d’évitement datent de 1995.

Premier signataire : Hermann Widmer.
Motion populaire munie de 177 signatures.

02.137
12 juillet 2002
Motion populaire du Comité «Motion populaire SAT»
Fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du 
territoire
Les personnes soussignées, sur la base de l’article 41 de la Constitution 
neuchâteloise, déposent une motion populaire auprès du Conseil d’Etat 
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en vue d’améliorer le fonctionnement du service de l’aménagement du 
territoire (SAT, Département de la gestion du territoire).

Les acteurs et les praticiens concernés par l’importante branche économique
de la promotion de l’habitat et sa construction constatent que ce service 
cantonal ne répond pas aux besoins des intéressés et de la collectivité
publique en général.

Il fait régulièrement obstruction au bon déroulement du contrôle des projets
par un excès d’exigences de détails présentés beaucoup trop longtemps
après le dépôt des dossiers.

Les signataires constatent également que certains dossiers sont traités 
prioritairement, hélas au détriment de tous les autres ; ils estiment injuste un
tel traitement.

Les mêmes signataires relèvent que le dialogue n’existe pratiquement pas
avec les responsables du service et que les décisions se prennent unilatéra-
lement, sans tenir compte des besoins ou des exigences spécifiques de telle
ou telle implantation immobilière.

Ils estiment être traités en adversaires et non en partenaires, ce qui est regret-
table. Les relations sont ainsi aujourd’hui mauvaises et non constructives.

Le fait que le service communique trop tardivement sa décision ou ses exi-
gences a déjà lourdement pénalisé les acteurs du marché en particulier, le
canton de Neuchâtel en général. Cette situation a déjà fait échouer plusieurs
constructions d’immeubles. Les promoteurs privés ou institutionnels, au vu
des difficultés et des délais incompréhensibles imposés pour obtenir une
réponse, ont préféré investir dans un autre canton!

Cette situation ne peut durer.

Les acteurs du développement du patrimoine immobilier estiment que 
l’avenir économique de notre canton doit être construit harmonieusement,
avec la collaboration de tous et principalement celle des serviteurs de l’Etat.
Par conséquent, ils prient le Conseil d’Etat d’étudier les voies et moyens
pour :

– améliorer le fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du
territoire ;

– exiger des employés de l’administration qu’ils considèrent les citoyens
de ce canton, responsables de dossiers de constructions ou non, en 
partenaires et concitoyens, non plus en quantité négligeable.

Les signataires remercient le Grand Conseil et le Conseil d’Etat de l’accueil
qu’ils réserveront à cette motion et espèrent vivement qu’elle sera acceptée
puis traitée dans les meilleurs délais.

Premier signataire : Jacques Balmer.
Motion populaire munie de 142 signatures.
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI

Assermentation

Assermentation d’une députée.

Election judiciaire

Election d'un-e suppléant-e des assesseurs de l'autorité tutélaire pour le 
district du Val-de-Travers.

02.019 DJSS
19 juin 2002
Pétition Jean-Luc Portmann

Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant la pétition
de M. Jean-Luc Portmann réclamant plus de soins psychothérapeutiques
ambulatoires dans notre canton.

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ÉTAT

02.012 DIPAC
8 mai 2002
Bâtiment pour le Conservatoire de musique et la Haute école de
gestion

Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'étude de
1.500.000 francs en vue de la construction d'un bâtiment destiné au
Conservatoire de musique de Neuchâtel et à la Haute école de gestion, sur le
site Crêt-Taconnet/Ecoparc, à Neuchâtel.

02.013 DFAS
15 mai 2002
Immeubles Tivoli et Beaux-Arts, à Neuchâtel

Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de
10.743.000 francs pour l'aménagement du bâtiment de Tivoli 5, son transfert
du patrimoine financier au patrimoine administratif ainsi que pour divers
aménagements des bâtiments de Tivoli 22 et des Beaux-Arts 13, à Neuchâtel.
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02.015 DIPAC
15 mai 2002
Université

Rapport à l'appui d'un projet de loi sur l'Université (LU).

02.020 PRÉSIDENCE
26 juin 2002
Droits politiques

Rapport à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi sur les droits
politiques.

02.021 DJSS
3 juillet 2002
Lutte contre la drogue

Rapport en réponse à la motion Didier Burkhalter 96.110, du 25 mars 1996,
«L'argent des trafiquants pour lutter contre la drogue».

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS

00.168 / 00.169 DFAS
Successions et donations entre vifs
15 janvier 2002

a) Rapport de la commission fiscalité à l’appui d’un projet de loi instituant
un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs ;

15 mars 2002

b) Rapport de la minorité de la commission fiscalité ;

21 mai 2002

c) Avis du Conseil d’Etat.

01.129 / 01.131 PRÉSIDENCE
Service divin et assermentation
5 mars 2002

a) Rapport de la commission législative à l’appui

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC) (service divin et assermentation) ;
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– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation judiciaire
neuchâteloise (OJN) (assermentation) ;

8 mai 2002

b) Avis du Conseil d’Etat.

02.018 PRÉSIDENCE
Organisation du Grand Conseil
7 mars 2002

a) Rapport du bureau du Grand Conseil à l’appui

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC) (réforme du fonctionnement du parlement) ;

– d’un projet de loi portant révision de la loi sur les finances (sessions
du budget et des comptes) ;

13 mai 2002

b) Avis de la commission législative.

IV. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

1. Interpellations (2)

02.129 DJSS
17 juin 2002
Interpellation Gisèle Ory
Prévention des violences familiales

Le canton de Neuchâtel vient de vivre une série particulièrement noire. Les
tragédies familiales se succèdent. Ce ne sont pas de simples faits divers.
Même si elle est peu visible, la violence au sein de la famille est une des
formes les plus répandues de violence. On pense qu’une femme sur cinq y
est confrontée. Ces actes correspondent à une vision des rapports familiaux
reposant sur la domination et la possessivité. Les indices de tels comporte-
ments sont souvent nombreux. Ils peuvent être détectés avant que l’on en
arrive à des situations désespérées. 

Vivre de telles scènes est très traumatisant pour les enfants, perturbe leur
développement et augmente leurs chances de tolérer ou de reproduire de
tels actes une fois adultes. 
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La prévention est donc extrêmement importante. D’une part, les victimes
doivent être prises en charge et protégées contre les récidives. D’autre part,
les personnes violentes doivent également faire l’objet d’un suivi afin de
pouvoir apprendre à contrôler leurs sentiments et leurs pulsions.

Quelle est la politique que le canton veut mettre en place pour lutter contre
la violence conjugale, améliorer l’accueil et la protection des victimes, et
rendre les interventions policières dans le cadre familial aussi rapides et 
efficaces que possible?

02.130 DJSS
18 juin 2002
Interpellation du groupe radical
Le régime du délai dans le canton de Neuchâtel

Le 2 juin dernier, le peuple suisse a décriminalisé l’avortement en adoptant
le régime du délai (art. 118 à 120 du code pénal suisse) à 72%, et à 85% dans
le canton de Neuchâtel.

Cette révision du code pénal visait à responsabiliser la femme plutôt que la
pénaliser, mais pas à banaliser l’avortement. Lors de la campagne, le parle-
ment et le Conseil fédéral ont préconisé des mesures d’accompagnement,
notamment le développement des activités des centres de consultation et la
multiplication des efforts dans les domaines de la prévention et de l’éducation
sexuelle.

Les nouveaux articles 119 et 120 du code pénal introduisent un certain
nombre d’obligations pour le médecin qui pratique l’intervention. Il doit
notamment :

– s'entretenir lui-même de manière approfondie avec la femme enceinte ;

– la conseiller ;

– l’informer sur les risques médicaux de l’intervention;

– lui remettre un dossier comportant :

– la liste des centres de consultation qui offrent gratuitement leurs 
services ;

– une liste d’associations et organismes susceptibles de lui apporter
une aide morale ou matérielle ;

– des informations sur les possibilités de faire adopter l’enfant.

Mais le nouvel article 119 CP donne également une nouvelle tâche aux 
cantons : celle de désigner « les cabinets et les établissements hospitaliers
qui remplissent les conditions nécessaires à la pratique de l’interruption de
grossesse dans les règles de l’art et au conseil approfondi de la femme
enceinte».
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Nous souhaitons donc interpeller le Conseil d’Etat et savoir quelles
démarches le canton de Neuchâtel entend entreprendre pour remplir cette
tâche, en particulier :

– de quelle manière le Conseil d’Etat pense déterminer si un cabinet ou un
établissement hospitalier remplit « les conditions nécessaires (...) au
conseil approfondi de la femme enceinte» ;

– si le Conseil d’Etat pense contribuer à ce que les médecins du canton
soient dûment informés et qu’ils possèdent un matériel adéquat pour
donner à la femme les informations nécessaires d’une façon égale ;
notamment s’il a l’intention de recenser les centres de consultation 
gratuits ainsi que les associations et organismes qui peuvent apporter
une aide morale ou matérielle à la femme enceinte, et d’en transmettre la
liste aux médecins concernés ;

– si le Conseil d’Etat entend garantir à toutes les femmes l’accès aux
centres de consultation gratuits, en permettant aux femmes étrangères
ne sachant pas le français d’avoir un entretien dans leur langue;

– si le Conseil d’Etat prévoit de contribuer au développement des centres
de consultation existants et de renforcer la prévention et l’éducation
sexuelle, comme le préconisent les autorités fédérales.

Le Conseil d’Etat peut répondre par écrit.

Signataires : M.-L. Béguin, W. Haag, D. Cottier, F. Rutti, E. Berthet, 
M. Grossmann, M. Desaulles-Bovay, F. Löffel, J. Tschanz, B. Zumsteg, 
P. Sandoz, A. Gerber, Y. Morel, B. Keller, J.-B. Wälti, R. Tanner et G. Pavillon.

2. Motions (18)

01.135 DIPAC
20 juin 2001
Motion du groupe libéral-PPN
Promotion économique et scolarité : création d'un cursus scolaire
français-anglais

Les efforts faits par le service de la promotion économique pour favoriser
l'implantation d'entreprises étrangères dans le canton de Neuchâtel sont de
plus en plus souvent contrecarrés par l'absence de structures scolaires 
permettant aux collaborateurs et cadres de ces sociétés de maintenir leurs
enfants dans un cursus scolaire anglophone.

Trop souvent la décision d'élire le lieu de résidence dépendra des 
prestations offertes, notamment pour les enfants.

Si certaines infrastructures sont inexistantes ou ne correspondent pas à la
demande, les entreprises renoncent ou proposent à leurs collaborateurs 
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un domicile externe au canton avec des conséquences déjà visibles sur
l'économie des communes et du canton.

L'image du cursus scolaire est l'un des éléments déterminants dans l'évalua-
tion comparative du site d'implantation. La présence d'écoles anglophones
sur le Littoral lémanique ou à Berne participe certainement au succès de la
promotion économique de ces régions.

Le groupe libéral-PPN demande au Conseil d'Etat d'étudier la faisabilité d'un
programme pédagogique bilingue français-anglais pour les niveaux de 1 à 9
et ceci en utilisant les structures déjà existantes.

Cet enseignement devrait être compatible avec le retour des élèves dans le
cursus des pays anglophones. La possibilité de suivre cet enseignement
devrait également être offerte aux enfants résidant de manière permanente
dans le canton.

L'image du canton et sa volonté de renforcer son économie par une
demande-clé en seront ainsi valorisées.

Signataires : M. Surdez, B. Matthey, J.-M. Jeanneret, J.-M. Haefliger, 
M. Amstutz, M. Barben, V. de Montmollin, P. Castella, T. Humair, O. Mauler,
Ph. Bauer, J. Martin, A. Obrist, N. Aubert, E. Bernoulli, J. Walder, 
J.-C. Baudoin, O. Haussener, R. Burkhard, L. Amez-Droz et Ch. Häsler.

Amendements du Conseil d'Etat, du 21 mai 2002

Les efforts faits par le service de la promotion économique pour favoriser
l'implantation d'entreprises étrangères dans le canton de Neuchâtel semblent
souvent contrecarrés par l'absence de structures scolaires permettant aux
collaborateurs et cadres de ces sociétés de maintenir leurs enfants dans un
cursus scolaire anglophone.

Trop souvent la décision d'élire le lieu de résidence paraît dépendre des
prestations offertes, notamment pour les enfants.

Si certaines infrastructures sont inexistantes ou ne correspondent pas à 
la demande, les entreprises peuvent être amenées à proposer à leurs 
collaborateurs un domicile externe au canton, avec des conséquences sur
l'économie des communes et du canton. (Suppression des mots : «déjà
visibles».)

L'image du cursus scolaire semble être l'un des éléments déterminants dans
l'évaluation comparative du site d'implantation. Il convient d'étudier si et
comment la présence d'écoles anglophones sur le Littoral lémanique ou à
Berne contribue à l'attractivité et au succès de la promotion économique de
ces régions.

Le groupe libéral-PPN demande au Conseil d'Etat d'examiner les besoins
des cadres étrangers, et d'étudier la faisabilité d'un programme pédagogique
bilingue français-anglais du niveau – 2 au lycée. Les enseignements des
maturités bilingues introduites dans le canton, ainsi que les expériences 
réalisées dans d'autres cantons, seront intégrés à la réflexion. Une éventuelle
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intervention de l'Etat, soit par l'utilisation de structures déjà existantes ou la
mise à disposition d'infrastructures, sera également prise en considération,
de même que les éventuelles synergies avec des écoles internationales 
existantes.

Cet enseignement devrait être compatible avec le retour des élèves dans
leur pays d'origine.

Il convient d'examiner si la possibilité de suivre cet enseignement doit
également être offerte aux enfants résidant de manière permanente dans le
canton.

L'image du canton et sa volonté de renforcer son économie en seraient ainsi
valorisées, en répondant à cette demande.

Sous-amendement du groupe PopEcoSol à l'amendement du Conseil

d'Etat, du 17 juin 2002

L'amendement du Conseil d'Etat est complété comme suit :

Les efforts faits par le service de la promotion économique pour favoriser
l'implantation d'entreprises étrangères dans le canton de Neuchâtel semblent
souvent contrecarrés par l'absence de structures scolaires permettant aux
collaborateurs et cadres de ces sociétés de maintenir leurs enfants dans un
cursus scolaire anglophone.

Trop souvent la décision d'élire le lieu de résidence paraît dépendre des
prestations offertes, notamment pour les enfants.

Si certaines infrastructures sont inexistantes ou ne correspondent pas à la
demande, les entreprises peuvent être amenées à proposer à leurs collabo-
rateurs un domicile externe au canton, avec des conséquences sur l'économie
des communes et du canton. (Suppression des mots : «déjà visibles».)

L'image du cursus scolaire semble être l'un des éléments déterminants dans
l'évaluation comparative du site d'implantation. Il convient d'étudier si et
comment la présence d'écoles anglophones sur le Littoral lémanique ou à
Berne contribue à l'attractivité et au succès de la promotion économique de
ces régions.

Le groupe libéral-PPN demande au Conseil d'Etat d'examiner les besoins des
cadres étrangers, et d'étudier la faisabilité d'un programme pédagogique
bilingue français-anglais du niveau – 2 au lycée. Les enseignements des
maturités bilingues introduites dans le canton, ainsi que les expériences 
réalisées dans d'autres cantons, seront intégrés à la réflexion. Une éventuelle
intervention de l'Etat, soit par l'utilisation de structures déjà existantes ou la
mise à disposition d'infrastructures, sera également prise en considération,
de même que les éventuelles synergies avec des écoles internationales 
existantes.

Cet enseignement devrait être compatible avec le retour des élèves dans
leur pays d'origine.
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Il convient d'examiner si la possibilité de suivre cet enseignement doit 
également être offerte aux enfants résidant de manière permanente dans le
canton.

L'étude comprendra, cas échéant, une évaluation des moyens supplémen-
taires – et donc des coûts – qu'engendrerait la mise en place d'une telle 
prestation. Il s'agira en particulier d'évaluer :

– quels seraient les besoins en formation complémentaire des ensei-
gnant-e-s  et comment ils pourraient être satisfaits ;

– quel matériel pédagogique nouveau serait requis pour garantir un 
enseignement bilingue de qualité (achat de livres, élaboration de cours,
etc.) et qui en supporterait les frais ;

– quels allégements pourraient être concédés au programme et/ou à 
l'horaire des élèves inscrits dans cette filière bilingue.

L'image du canton et sa volonté de renforcer son économie en seraient ainsi
valorisées, en répondant à cette demande.

Signataire : J.-P. Veya.

01.144 DGT
2 octobre 2001
Motion Philippe Matile
Ces arbres séculaires...

01.153 DFAS
3 octobre 2001
Motion du groupe socialiste
Encourager le travail à temps partiel

01.156 DGT
19 novembre 2001
Motion Jean-Bernard Wälti
Ouverture des marchés publics – Entreprises neuchâteloises
lésées?
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01.167 DEP
21 novembre 2001
Motion Francis Monnier
Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs(trices),
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite

01.170 DJSS
4 décembre 2001
Motion du groupe radical
La prévention et la promotion de la santé sont une affaire privée
sous la responsabilité de l'Etat

02.101 DEP
25 janvier 2002
Motion populaire des JSN@

Pour un salaire de référence

02.107 DFAS
6 février 2002
Motion du groupe radical
Bouclements intermédiaires

02.112 DGT
19 mars 2002
Motion du groupe radical
Pour une mobilité professionnelle intégrée

02.114 DJSS
20 mars 2002
Motion Silva Müller Devaud
Création d'une « table ronde» de la sécurité
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02.118 DJSS
20 mars 2002
Motion Bernard Matthey
Pour une information ferme et rigoureuse sur les dangers du 
cannabis

02.122 DJSS
21 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Asseoir un nouveau comportement mutuel !

02.125 DEP
22 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les 
entreprises

02.126 DGT
23 mai 2002
Motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de Peseux
Pour avancer dans la traversée de Peseux

Depuis plus de vingt ans, des entretiens ont lieu entre les autorités 
cantonales et les autorités communales de Peseux pour envisager des
mesures à entreprendre pour réduire les nuisances du trafic dans cette 
commune et d'en faciliter la traversée, en particulier pour le trafic automobile.

Le Grand Conseil neuchâtelois, en date du 4 octobre 2000, a accepté, par 
94 voix sans opposition, un postulat Jean-Sylvain Dubois et Dominique
Gilbert Rossier pour le «Maintien de l'étude de la traversée de Peseux selon
le projet de décret portant octroi d'un crédit de 72,5 millions de francs pour
la onzième étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales
et ouvrages pour piétons et cyclistes», amendé par le Conseil d'Etat.

Depuis cette date, à notre connaissance, aucune mesure n'a été entreprise
par le Conseil d'Etat pour favoriser l'avancement de cette étude.

Nous demandons que le Conseil d'Etat entreprenne rapidement toutes
études nécessaires pour  permettre l'élaboration d'une traversée de Peseux,
si possible en tunnel.
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Vu l'accroissement rapide et conséquent du nombre de véhicules traversant
cette localité, nous demandons également que des mesures d'accompagne-
ment, portant effet à court et moyen termes, soient envisagées par les 
autorités cantonales, en lien avec les autorités communales.

Premier signataire : Bertrand Nussbaumer.
Motion populaire munie de 225 signatures.

02.127 DEP
13 juin 2002
Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et
de l'industrie
Ouvrir mieux sans travailler plus

Les citoyens soussignés, électeurs et électrices dans le canton de Neuchâtel,
en vertu de l'article 41 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 25 avril 2000, et des articles 117 a et suivants de la loi cantonale
sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, invitent le Grand Conseil à 
étudier une révision de la loi sur la police du commerce du 30 septembre
1991, soit les articles 9 et 10 (heures d'ouverture et ouvertures tardives et
prolongées), articles 12 et 13 (fermetures hebdomadaires) et articles 14 à 16
(dimanches et jours fériés).

Les milieux du commerce souhaitent «ouvrir mieux sans travailler plus».
L'expérience montre qu'il n'est guère opportun, sur le plan commercial,
d'augmenter le nombre d'heures où les magasins sont ouverts, la demande
n'étant pas extensible. La motion populaire a donc pour but de donner à
chaque commerçant la liberté d'adapter les heures d'ouverture de son (ses)
magasin(s) aux besoins des consommateurs tout en respectant la loi, en 
particulier les dispositions qui régissent les rapports de travail. 

La présente motion populaire vise les objectifs suivants : 

1. possibilité d'ouvrir les magasins du lundi au vendredi de 5 à 22 heures et
le samedi de 5 à 18 heures ; 

2. possibilité d'ouvrir le dimanche à raison de 4 fois par année de 9 à 
17 heures. 

Ces objectifs ont pour conséquence logique: 

– la suppression des ouvertures tardives du jeudi jusqu'à 20 heures ; 

– la suppression du demi-jour de fermeture hebdomadaire obligatoire ; 

– la suppression des 26 décembre et 2 janvier comme jours de fermeture
obligatoire. 
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Motivation

Les modes de vie et les habitudes d'achat se sont considérablement modi-
fiés au cours des dix à quinze dernières années. Les milieux du commerce
constatent de façon unanime que: 

1. Les heures légales d'ouverture actuelles ne sont plus adaptées dans la
mesure où elles correspondent en grande partie aux horaires de travail
des consommateurs.

Les plages horaires où il est possible de faire des achats sont par consé-
quent toujours plus réduites. Cette évolution est d'autant plus regrettable
que les consommateurs deviennent plus sélectifs, procèdent à des 
comparaisons et ont, par conséquent, besoin de plus de temps pour
acheter. La proportion croissante de femmes qui ont une activité 
lucrative joue un rôle important dans ces phénomènes.

2. Les heures d'ouvertures telles qu'elles sont prévues dans la loi sur 
la police du commerce font l'objet de nombreuses exceptions 
s'appliquant : 

– aux commerces exerçant leurs activités sur le domaine des CFF et qui
échappent aux législations cantonales ;

– aux stations-services vendant d'autres articles avec un assortiment
toujours plus large; 

– aux magasins bénéficiant des conditions liées à des exigences 
touristiques ; 

– aux magasins liés à des établissements publics ou touristiques ; 

– à certains magasins comme les boulangeries, laiteries, etc., ouverts
le dimanche et qui ne cessent d'élargir leur assortiment ; 

– aux expositions commerciales ; 

– aux magasins exploités en famille pouvant également ouvrir le
dimanche. 

Il s'agit en réalité d'autant de possibilités d'échapper aux dispositions 
de base de la loi utilisées par un nombre toujours plus important de 
commerçants dont le succès démontre bien qu'il s'agit d'une nécessité.

3. Dans les cantons voisins et dans les villes françaises proches de la 
frontière, les dispositions en matière d'ouverture des magasins sont
généralement moins restrictives que dans le canton de Neuchâtel. 

Ainsi, les régimes d'exceptions concédés en matière d'ouverture des 
magasins ont pris suffisamment d'ampleur pour que les commerçants qui
doivent respecter les règles fixées dans la loi sur la police du commerce se
sentent prétérités. 

Premier signataire : Pierre Walder.
Motion populaire munie de 123 signatures.
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02.131 DFAS
18 juin 2002
Motion du groupe radical (préalablement déposée sous forme de 
postulat)
Canton – communes : poursuivre le désenchevêtrement pour 
clarifier les compétences, pour réduire les coûts de fonctionne-
ment et les investissements

Vu la faible taille du canton, vu les déficits chroniques et les perspectives 
préoccupantes du plan financier, toutes les possibilités de collaborations 
(en priorité en vue de réduire les coûts) doivent être examinées, évaluées,
exploitées.

Une première étape de désenchevêtrement a été acceptée par le parlement.
Le nouveau programme de législature 2002-2005 comprend quelques idées
de modification des compétences et de répartitions financières.

Nous prions le Conseil d'Etat de saisir le Grand Conseil d'un nouveau paquet
de mesures permettant un désenchevêtrement des tâches entre le canton et
les communes. Nous souhaitons une approche globale et non pas des 
propositions au coup par coup.

La réalité des faits ne confirme-t-elle pas, avec les années, que l'autonomie
communale doit être appréhendée de façon dépassionnée et qu'un désen-
chevêtrement conséquent des tâches bénéficierait à toute la collectivité 
neuchâteloise? Une modification de l'imposition cantonale et communale
pourrait en être une des conséquences.

Nous prions le Conseil d'Etat d'entreprendre cette étude sans tabou, en y
associant des représentants des communes et d'y travailler en partenariat.

Comme complément ou en alternative, nous invitons le Conseil d'Etat à 
présenter son projet de contrat d'agglomération.

Signataires : R. Debély, M. Desaulles-Bovay, D. Cottier, Y. Morel, 
M.-L. Béguin, E. Berthet, W. Geiser, M. Schafroth, F. Löffel, J.-B. Wälti, 
A. Gerber, F. Rutti, D. G. Rossier, R. Tanner, B. Zumsteg, Ph. Haeberli, 
M. Grossmann, P. Sandoz, C. Schallenberger, S. Vogel et W. Haag.

Amendement des groupes radical et libéral-PPN, du 18 juin 2002

Le postulat du groupe radical 02.131 a été transformé en motion par le
bureau du Grand Conseil.

Nous demandons que la motion soit munie de la clause d'urgence.

Signataires : R. Debély et O. Haussener.

Amendements du groupe socialiste, du 18 juin 2002

Titre : « ... les compétences» (Suite supprimée.)

Premier paragraphe: supprimé.

Signataire : M. Debély.
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Amendement du groupe libéral-PPN, du 18 juin 2002

Troisième paragraphe – complément :

Le principe de base du désenchevêtrement sera la clarification des respon-
sabilités et des compétences et non pas des transferts de coûts.

Signataires : O. Haussener, J.-C. Baudoin, J. Walder, F. Monnier, L. Amez-
Droz, E. Bernoulli, L. Aquilon, J. Martin, C. Zweiacker, U. de Meuron, 
J.-M. Jeanneret, M. Surdez, J.-M. Nydegger, I. Opan-Du Pasquier, T. Humair,
J. Besancet, O. Mauler, P. Castella, V. de Montmollin, M. Barben, R. Graber, 
A. Obrist, V. Schweingruber et J.-F. de Montmollin.

02.133 DFAS
18 juin 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Linux ou Microsoft

Le gouvernement allemand vient de décider d'installer la plate-forme Linux
sur son parc informatique. Cette mesure a des répercussions financières 
évidentes, ce programme d'exploitation étant en distribution libre. De plus,
le code source étant ouvert, les utilisateurs peuvent l'adapter à leurs propres
besoins.

Le monde de l'informatique étant en constante évolution, les mises à jour
des logiciels ont un coût qui ne laisse personne indifférent. De plus, la 
situation quasi monopolistique du géant de Redmond nous inspire quelques
craintes qui justifient notre demande d'étude.

Ce sujet étant aussi technique que politique, nous souhaitons que le Conseil
d'Etat établisse un catalogue des avantages et inconvénients de faire tourner
notre parc informatique sous Linux. Les collaborations avec les communes
étant d'actualité, et dans ce domaine en particulier, il conviendrait d'associer
ces dernières à la démarche.

Signataires : Patrick Erard, C. Gehringer, F. Bonnet, G. Hirschy, L. Debrot, 
M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la Reussille, C. Stähli-Wolf, M. Droguett, J.-P. Veya
et H. Jenni.

02.135 DEP
24 juin 2002
Motion Giovanni Spoletini et Viviane Houlmann
Mise en valeur du patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel

Le patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel n'est pour l'instant mis en
valeur que par les musées, sans véritable synergie avec les lieux où s'est
déroulée cette histoire légendaire.
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Nous souhaitons que le canton de Neuchâtel mette en place une étude pour
procéder d'abord à l'identification, puis à la mise en valeur des contenus
industriels et culturels de notre histoire horlogère. Il s'agit d'identifier et de
classer par époque tant les acteurs que les lieux: maîtres horlogers, 
créateurs de marques, fondateurs d'industries horlogères ainsi que les 
ateliers, comptoirs horlogers, maisons-usines, usines, de même que les 
activités qui sont directement liées à cette industrie, par exemple les 
graveurs et leurs ateliers, les écoles d'horlogerie, l'Ecole d'art appliqué.

Nous proposons que l'étude chronologique soit faite en commençant à la
moitié du XVIIIe siècle par tranches de 50 ans ; exemples 1700-1750 / 1750-
1800 / 1800-1850, etc., ou selon les indications des spécialistes de ce sujet.

L'environnement architectural de cette industrie ainsi que l'habitat caracté-
ristique de nos deux cités horlogères et des autres centres horlogers du 
canton seront mis en valeur et présentés de manière interactive afin d'être
inclus dans un véritable circuit de visite historique, culturel et touristique. 

Il faudra aussi faire appel aux nombreuses familles du Pays de Neuchâtel
dépositaires de documents et témoignages de cette véritable culture horlo-
gère. Il s'agit de créer une synergie entre les musées de l'histoire de la
mesure du temps et le véritable musée vivant qu'est le Pays de Neuchâtel en
la matière avec un tiers des emplois liés à la branche horlogère.

Ce travail devra servir à terme à l'élaboration d'un concept et label neuchâte-
lois qui illustre notre grande tradition ainsi que notre originalité par rapport
aux autres lieux horlogers de l'Arc jurassien. Son contenu se veut plus 
spécifique et ciblé que ne peut l'être le concept régional et grand public de
Watch Valley. Cependant, il doit s'inscrire dans ce concept touristique de
l'Arc jurassien. 

L'accent sera mis sur l'aspect culturel et technique du savoir-faire neuchâte-
lois dans ce domaine. Cela permettra de mieux accompagner les projets de
la promotion économique et l'offre de formation nationale et internationale
de nos écoles ciblées sur l'horlogerie et la microtechnique.

Dans l'optique du développement d'un produit touristique basé sur le 
patrimoine horloger, l'étude devra être complétée par une réflexion sur le
cadre institutionnel (association, fondation, etc.) le plus à même de gérer et
de développer ce concept.

L'envergure de l'étude implique une large collaboration avec les villes du
Locle, de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, ainsi que toutes les 
institutions publiques et privées concernées par la problématique (musées,
institut L’homme et le temps, écoles d'horlogerie, Université, promotion 
économique et tourisme, etc.).

Cosignataires : Pierrette Erard, M. Debély, F. Perrin-Marti, Patrick Erard, 
Ch.-H. Augsburger, R. Jeanneret, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, O. Duvoisin, 
C. Gehringer, M. Giovannini, H. Jenni, F. Bonnet, J.-N. Karakash, B. Bois, 
D. de la Reussille et C. Borel.
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Mesdames et Messieurs, nous déclarons ouverte cette session du mois de
septembre «nouvelle formule», si l’on peut dire, puisque nous nous retrou-
verons deux jours. Nous espérons que vous avez fait le plein pendant vos
vacances, que l’été vous fut propice et nous avons du plaisir à vous retrouver.

Si nous avons du plaisir, nous avons néanmoins eu de la peine à constater
que des amis avec qui nous avons fraternisé au mois de mai ont été grave-
ment touchés dimanche dernier, le canton d’Appenzell et particulièrement
celui de Rhodes-Extérieures. Nous voudrions leur adresser notre sympathie.
Vous savez qu’il y a plus de 2000 sinistrés, et même une famille à Lutzenberg
dont trois membres sont décédés. Quand on fait la fête avec des amis, on est
en pensée avec eux lorsqu’ils sont dans le chagrin.

ASSERMENTATION D’UNE DÉPUTÉE

Le président : – M. Charles-Henri Augsburger, président de la ville de La
Chaux-de-Fonds, a démissionné de son mandat de député par lettre du 
23 août 2002. Nous demandons à la secrétaire de lire cette lettre.

Lecture de la lettre de démission de M. Charles-Henri Augsburger, du 
23 août 2002

Mme Gisèle Ory, secrétaire : –

Monsieur le président du Grand Conseil,
Mesdames, Messieurs, chers collègues,

Ce n’est pas sans une certaine émotion que je vous adresse par la 
présente ma démission du Grand Conseil avec effet à fin août 2002.

En effet, j’ai procédé à l’évaluation de l’ensemble de mes activités qui
représentent sur le plan professionnel et politique une charge non négli-
geable à assumer et je suis arrivé à la conclusion qu’actuellement il est
nécessaire de disposer de plus de temps pour mieux accomplir les
tâches relatives à la fonction que j’occupe au sein des Autorités de la
Ville de La Chaux-de-Fonds.

Je conserve un excellent souvenir de toutes ces années que j’ai passées
au sein du Législatif cantonal, des contacts extrêmement nombreux qui
ont pu être noués et du travail très constructif que nous avons pu y faire
pendant près de trois décennies. Je quitte néanmoins cette enceinte avec
la préoccupation de voir les moyens financiers des Autorités cantonales
être quelque peu restreints et avec le souci que dans cette optique le
développement du canton soit pénalisé, faute de ressources suffisantes
pour les investissements futurs.
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Je formule mes vœux les meilleurs pour l’avenir du canton et vous prie
de croire, Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames, Messieurs,
à l’expression de mes sentiments distingués.

Signé: Charles-Henri Augsburger.

Le président : – Nous remercions M. Charles-Henri Augsburger de son 
engagement dans ce parlement.

Nous allons procéder à l’assermentation de Mme Anne-Catherine Bolay
Bauer, domiciliée à La Chaux-de-Fonds, suppléante de la liste socialiste pour
le collège de La Chaux-de-Fonds, qui a accepté le siège devenu vacant par
lettre du 2 septembre 2002.

Nous prions un huissier de faire entrer la nouvelle députée dans la salle et
invitons le public et l’assemblée à se lever.

(Entre Mme Anne-Catherine Bolay Bauer.)

Madame la députée, nous vous donnons lecture de la formule du serment. 
A l’appel de votre nom, vous voudrez bien lever la main droite et déclarer
« je le promets» ou « je le jure».

Je promets devant Dieu de respecter les droits et les libertés du peuple et
des citoyens, d’observer strictement la Constitution et les lois constitu-
tionnelles et de remplir fidèlement et consciencieusement les devoirs de
ma charge.

Mme Anne-Catherine Bolay Bauer : – Je le jure.

Le président : – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans
ce parlement.

Nous vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Une précision concernant l’ordre du jour : la séance de relevée de ce soir, 
qui débutera à 19 heures, sera consacrée aux motions, précédées des 
interpellations. Au préalable, il y aura un débat-information au cours duquel
vous pourrez poser vos questions, auxquelles le Conseil d’Etat répondra,
concernant l’affaire qui agite la presse et la République ces jours, soit
l’affaire des plaintes pénales, celles du Conseil d’Etat et celle du Tribunal 
cantonal. Sur ce sujet, le bureau proposera de nommer une commission
d’enquête. Il le fera par un décret adéquat, mais il doit d’abord consulter la
commission législative et dans un délai de 12 heures, c’est-à-dire demain
matin à la première heure, nous rouvrirons le dossier de cette affaire pénale
pour avoir une discussion générale pour nommer les membres de la 
commission. Le bureau vient de prendre maintenant ces décisions. Nous
espérons les avoir fidèlement reportées.
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Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 18, 19, 20 mars et 21 mai 2002 sont
déposés sur le bureau. S’ils n’appellent pas d’observation avant la fin de la
session, ils seront considérés comme adoptés.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Lettre de Mme Anne-Carole Benguerel, de Neuchâtel, du 19 juin 2002,
demandant au Grand Conseil de la soutenir dans ses démarches auprès
du Conseil d’Etat pour l’octroi d’une autorisation pour la vente de fleurs
de chanvre dans son magasin, ainsi que diverses copies de courriers y
relatives.

– Lettre de remerciements du bureau du Grand Conseil zurichois, du 
24 juin 2002, pour la réception organisée par le bureau du Grand Conseil
le 19 juin 2002.

– Lettre de M. Bernard Woeffray, aménagiste cantonal, du 28 juin 2002, au
sujet d’une motion populaire concernant le service de l’aménagement du
territoire.

– Copie de la réponse du président du Tribunal cantonal à la réclamation
déposée par Me Mario Antonio Ghidoni, de Roveredo, le 12 juillet 2002, à
propos d’une procédure en cours au Tribunal cantonal.

– Copie d’une lettre du 18 juillet 2002 de Mme et M. Germaine et Jean-
Samuel Fivaz-Garciaz, de Peseux, adressée à l’office de perception de
l’Etat de Neuchâtel demandant des délais de paiement pour le solde de
leurs impôts 2001.

– Lettre du 14 août 2002 des trois signataires du rapport de la minorité de
la commission fiscalité – Mme Marianne Ebel, MM. Denis de la Reussille et
Adriano Crameri –, demandant de pouvoir intervenir tous les trois, à tour
de rôle, lors du débat d’entrée en matière sur le rapport 00.168/00.169,
«Successions et donations entre vifs».

Nous pouvons directement donner une réponse à ces trois intervenants,
réponse qui est la décision du bureau du Grand Conseil : seul un repré-
sentant de la minorité de ladite commission apporterait, depuis la 
tribune, les propos de cette commission de minorité, ceci à la suite de
l’intervention du président de la commission.

– Lettre de M. Adriano Crameri, député, du 15 août 2002, demandant, en
raison de son absence à partir de 17 h 15 lors de la séance du 3 sep-
tembre 2002, que le rapport 00.168/00.169, «Successions et donations
entre vifs», soit traité mercredi matin 4 septembre.

Cette demande devient sans objet – vous en conviendrez – puisque le
présent rapport n’est agendé que pour demain matin, au mieux!
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– Communiqué de la République et Canton du Jura, du 16 août 2002, 
invitant toutes les élues et les élus des cantons et des communes de
Suisse, des exécutifs et des législatifs à signer le formulaire de soutien à
la Déclaration «Du Jura à Johannesburg» en vue du Sommet mondial
du développement durable qui se déroule à Johannesburg du 26 août au
4 septembre 2002.

– Lettre du Tribunal cantonal, du 30 août 2002, concernant une dénonciation
pénale au ministère public contre inconnu(s).

Modification de l’ordre du jour

Comme M. Serge Vuilleumier est aussi rapporteur de la commission des
pétitions et des grâces, nous vous demandons si nous pouvons, pendant
que nous procédons aux élections judiciaires, commencer à traiter le rapport
du Conseil d’Etat 02.012 «Bâtiment pour le Conservatoire de musique et la
Haute école de gestion» et prendre la pétition de M. Jean-Luc Portmann
entre le rapport 02.012 et le rapport 02.013, « Immeubles Tivoli et Beaux-Arts,
à Neuchâtel». Il n’y a pas d’opposition.

ÉLECTION JUDICIAIRE

Election d’un-e suppléant-e des assesseurs de l’autorité tutélaire
pour le district du Val-de-Travers

Le président : – Nous avons cinq candidatures au poste de suppléant-e des
assesseurs de l’autorité tutélaire pour le district du Val-de-Travers à repourvoir
à la suite de l’élection de la titulaire à un poste d’assesseur. Il s’agit des 
candidatures de Mmes Anne-Marie Jaeger, Veronica Flütsch Dällenbach,
Chantal Robert-Tissot, Sonia Rey et M. Michel Régis.

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons
pas lecture des lettres de candidature.

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote.

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisa-
tion du Grand Conseil, ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité
absolue des bulletins délivrés aux deux premiers tours, puis à la majorité
relative aux troisième et quatrième tours.

On passe à l’élection.

Premier tour de scrutin :

Bulletins délivrés : 105
Majorité absolue: 53
Bulletins blancs : 0
Bulletins nuls : 1
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Est élue :

Mme Anne-Marie Jaeger, par 101 voix.

Obtiennent des voix :

Mme Veronica Flütsch Dällenbach: 1
Mme Chantal Robert-Tissot : 1
M. Michel Régis : 1
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Les infrastructures dont disposent actuellement le Conservatoire de musique
de Neuchâtel (CMN) et la Haute école de gestion (HEG) sont insuffisantes et
ne permettent pas à ces deux établissements de faire face à leurs missions
et aux développements prévisibles de celles-ci.

Installé à Clos-Brochet depuis 1989, dans deux bâtiments aménagés pour
accueillir 1000 élèves, le CMN compte aujourd’hui près de 1400 étudiants. Le
nombre restreint de studios d’enseignement a conduit le CMN à louer divers
locaux et plusieurs professeurs sont contraints d’enseigner à leur domicile.

La salle d’auditions louée au faubourg de l’Hôpital ne permet d’accueillir que
85 personnes et seuls 2 ou 3 musiciens peuvent prendre place sur la scène.

Actuellement des négociations sont en cours en vue d’intégrer le Conserva-
toire neuchâtelois à une Haute école de musique de Suisse occidentale en
réseau (HEM). Ce statut, à l’avenir, sera indispensable pour la reconnaissance
des titres professionnels qu’il délivre.

Créée en 1982, la HEG a obtenu en 1998 la reconnaissance en tant que Haute
école spécialisée (HES). Ce statut entraîne un élargissement important des
missions de l’école. L’effectif des étudiants connaît un accroissement très
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significatif dans les filières de formation de base HES ainsi qu’au niveau des
formations postgrades qui constituent un domaine clé de l’évolution de la
HEG. Aux étudiant(e)s suivant les filières officielles conduisant à des diplômes
reconnus s’ajoutent les participants à des cours de perfectionnement 
organisés principalement en soirée. Globalement, la HEG accueille plus de
450 personnes en formation.

Logée depuis 1991 dans le collège de Sainte-Hélène, à La Coudre, la HEG
occupe la totalité de ce bâtiment communal depuis 1994. Ultérieurement,
des pavillons préfabriqués ont été édifiés en contrebas du bâtiment. 

Malgré cela, l’enseignement de l’informatique de gestion a dû être décen-
tralisé dans les locaux du CPLN et la HEG devra trouver, à court terme, de
nouveaux locaux destinés à accueillir des bureaux. Les infrastructures liées
aux activités de recherches ne permettent pas de répondre aux besoins.

Le bureau Bauart Architectes remporte en 1990 le concours lié à l’implantation
de l’Office fédéral de la statistique à Neuchâtel, d’une part, et celui consistant
à définir une perspective de densification pour l’ensemble du secteur Gare/
Crêt-Taconnet, d’autre part.

En 1994, le plan directeur de la ville de Neuchâtel entérine les propositions
élaborées par le bureau Bauart Architectes, conférant au plateau Gare/
Crêt-Taconnet le statut de «pôle de développement stratégique». Dès 1996,
les quatre propriétaires des terrains concernés (une régie fédérale et trois
partenaires privés) mandatent Bauart Architectes en vue de la poursuite du
projet et de l’élaboration de deux plans de quartier assurant une mise en
valeur de ce secteur. Ces documents de référence, aujourd’hui sanctionnés,
définissent les aspects réglementaires de toute construction projetée dans
ce périmètre. Le projet de bâtiment destiné au CMN et à la HEG s’inscrit dans
l’édifice rectiligne dont la construction est prévue le long des voies CFF (sur
la parcelle CFF).

Les nombreux atouts du secteur couvert par les deux plans de quartier et les
besoins immobiliers du CMN et de la HEG ont conduit l’Etat de Neuchâtel à
confier à Bauart Architectes une étude de faisabilité et un avant-projet relatif
à l’implantation du CMN et de la HEG dans la barre arrière du plan de 
quartier «Crêt-Taconnet Est, Ecoparc».

La préétude confiée à Bauart Architectes démontre une adéquation claire
entre les potentialités du plan de quartier et les besoins du CMN et de la HEG.
Toutefois, un certain nombre d’éléments doivent encore être approfondis
dans la perspective d’une réalisation. Le Conseil d’Etat n’entend par requérir
d’emblée un crédit global de construction mais propose l’octroi d’un crédit
d’étude pour l’établissement du projet définitif et l’évaluation précise de son
coût.

Le projet d’implantation du CMN et de la HEG sur le site de Crêt-Taconnet/
Ecoparc répond à des besoins reconnus. La construction envisagée permettra,
en outre, de renforcer la position du CMN et de la HEG dans la situation de
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concurrence intercantonale et nationale où ils sont et seront de plus en plus
amenés à se situer.

La réalisation de ce projet, proche de la gare et des transports publics, sur un
site cité en exemple dans le rapport du Conseil fédéral sur la politique des
agglomérations, contribuera, d’une part, à renforcer l’attractivité de ces deux
écoles et, d’autre part, à promouvoir la réhabilitation de la friche industrielle
du Crêt-Taconnet.

1. INTRODUCTION

Le projet d’implantation commune du Conservatoire de musique de
Neuchâtel (CMN) et de la Haute école de gestion (HEG) sur le site Crêt-
Taconnet/Ecoparc s’inscrit dans une double perspective :

– Celle de la situation insatisfaisante des infrastructures actuellement à 
disposition des deux institutions qui, déjà aujourd’hui, ne leur permet
que difficilement de faire face dans des conditions normales à leurs 
missions1).

– Celle des évolutions fondamentales que connaît actuellement le système
éducatif suisse au travers du développement des Hautes écoles spécia-
lisées (HES) qui modifie considérablement aussi bien les missions 
des écoles concernées que la situation concurrentielle dans laquelle
s’insèrent leurs offres de prestations.

Le projet du site Crêt-Taconnet/Ecoparc prend donc une importance parti-
culière pour le CMN comme pour la HEG, au plan quantitatif – surfaces
mises à disposition par rapport aux besoins – comme au plan qualitatif –
localisation et qualité intrinsèque de l’avant-projet architectural proprement
dit et de l’ensemble du site –. De plus, la proximité des deux institutions
entraînera, au-delà du simple partage d’infrastructures communes, des 
collaborations et synergies particulièrement enrichissantes entre deux
mondes à priori peu destinés à vivre ensemble.

C’est donc avec détermination et confiance que le CMN et la HEG s’engagent
ensemble dans un projet ambitieux et porteur d’avenir.

2. SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES DU CONSERVATOIRE
DE MUSIQUE

2.1. Statut et missions

Depuis sa création, en 1917, le CMN n’a cessé de connaître une prospérité
réjouissante. L’intérêt de la population neuchâteloise pour la musique,

1) La question des besoins en locaux de la HEG a déjà été mentionnée au chapitre 4 du rapport au
Grand Conseil No 00.011 «Formation professionnelle».
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l’enseignement et sa pratique s’est concrétisé par l’acceptation d’une loi sur le
Conservatoire neuchâtelois en décembre 1981 donnant à cette école le statut
d’établissement de droit public doté de la personnalité morale. Une révision
de la loi intervenue en 1995 lui a conféré le statut d’établissement cantonal.

La mission du CMN est plurielle : elle comprend l’enseignement de la musique
en vue de former des amateurs, d’une part et la formation des musiciens
professionnels diplômant et post diplômant, d’autre part. Le CMN participe
activement au développement de la culture musicale de toute une région.

Depuis quelques années, l’on observe une certaine stabilité quant au
nombre de périodes d’enseignement en classes non professionnelles. En
revanche, les classes professionnelles connaissent un important développe-
ment lié à la restructuration des études musicales professionnelles en
Suisse. Actuellement, des négociations intercantonales sont en cours, elles
visent à intégrer le Conservatoire neuchâtelois dans une «Haute école de
musique de Suisse occidentale en réseau» (HEM). Ce statut à l’avenir sera
indispensable pour la reconnaissance des titres professionnels qu’il délivre.

En outre, pour répondre à sa mission de développement de la culture 
musicale dans le bas du canton, le CMN a développé toute une série de
manifestations le plaçant actuellement parmi les principaux acteurs culturels
de Neuchâtel et de sa région.

2.2. Filières, profils des étudiant(e)s et effectifs

En octobre 2001, le CMN comptait 1358 étudiants dont :

Au niveau de l’enseignement non professionnel :

– 1077 étudiants dont 116 dans le cadre des fanfares et harmonies neuchâ-
teloises suivant des cours conduisant au certificat d’études non profes-
sionnelles et/ou au certificat supérieur d’études non professionnelles ;

– 160 étudiants bénéficiant d’un enseignement en classe libre ouverte aux
adultes, sans limite d’âge.

Au niveau de l’enseignement préprofessionnel :

– 24 étudiants suivant les cours conduisant au certificat d’entrée en classe
professionnelle.

Au niveau des classes professionnelles :

– 55 étudiants fréquentant les cours conduisant au diplôme d’enseignement
instrumental ou vocal ;

– 6 étudiants suivant les cours conduisant au diplôme d’enseignement des
branches théoriques, option solfège.

Au niveau des classes postdiplôme:

– 20 étudiants fréquentant les cours conduisant à l’attestation de perfec-
tionnement instrumental ou vocal et/ou d’accompagnement et/ou de
musique de chambre;
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– 1 étudiant suivant les cours conduisant au diplôme de musicien
d’orchestre2);

– 15 étudiants fréquentant les cours conduisant aux classes de virtuosité
instrumentale et/ou vocale.

2.3. Bassin de recrutement, localisation et concurrence

Le bassin de recrutement des classes non professionnelles couvre les districts
de Neuchâtel, de Boudry, du Val-de-Ruz et du Val-de-Travers. Quant aux
classes professionnelles, le bassin de recrutement est élargi au territoire de
l’Arc jurassien franco-suisse, aux cantons suisses ainsi qu’aux étudiants
étrangers.

L’implantation du CMN sur le site de Crêt-Taconnet/Ecoparc, donc à 
proximité des transports publics (bus, train) serait donc particulièrement
favorable et faciliterait grandement le déplacement des personnes vers leur
lieu d’enseignement.

Au niveau de l’enseignement professionnel, la localisation de l’école revêt
une importance essentielle car la mobilité des étudiants comme celle du
corps professoral est un élément primordial tant dans le développement des
échanges à l’intérieur du Conservatoire neuchâtelois que dans la perspective
d’une Haute école de musique en réseau.

2.4. Locaux et infrastructures actuels

Implantations

En juin 1987, le Grand Conseil allouait un crédit de 2,9 millions de francs 
destiné à la rénovation et à la construction des locaux occupés actuellement
par le CMN, à Clos-Brochet 30 et 32. Le site de Clos-Brochet s’avérera très
vite exigu et, dans l’urgence, des solutions provisoires ont dû être recher-
chées (occupation de studios au Lycée Denis-de-Rougemont, location de
salles au temple de la Maladière, au collège de la Maladière, à l’Ecole secon-
daire régionale de Neuchâtel, etc.).

Dès 1999, pour pallier partiellement ce manque de locaux, six studios ont été
aménagés dans un immeuble de l’avenue des Alpes, à Neuchâtel, loués par
le CMN.

Malgré cela, le nombre de studios d’enseignement reste toujours insuffisant
pour répondre aux besoins et, actuellement, plusieurs professeurs sont
même contraints d’enseigner à domicile.

L’actuelle salle d’auditions louée au faubourg de l’Hôpital 24 permet
d’accueillir 85 personnes seulement. La surface de la scène est restreinte et
ne permet qu’à 2 ou 3 musiciens d’y prendre place. La dimension de cette
salle, la hauteur des plafonds ne répondent en rien à la qualité acoustique
nécessaire à la pratique musicale.

2) Nouvelle filière.
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De même, l’absence d’une salle de concert de capacité moyenne (250 places),
répondant aux exigences acoustiques oblige le CMN à louer divers locaux
(le Temple du Bas, le Théâtre, la Collégiale, la chapelle Saint-Marc, l’église
rouge, l’aula des Jeunes-Rives, l’aula de l’ESRN, celle du Lycée Denis-de-
Rougemont) pour toutes les activités de musique d’ensemble et la plupart
des examens des classes de virtuosité.

La multiplicité des lieux d’enseignement en ville de Neuchâtel, l’absence de
salles d’auditions adaptées, d’une salle de capacité moyenne provoquent un
éparpillement peu propice à la cohésion de l’institution et en complique
grandement la gestion.

Vue d’ensemble du Conservatoire de musique de Neuchâtel.

2.4.1. Réponse aux besoins

Actuellement le CMN ne parvient pas, tant sur le plan quantitatif que qualitatif,
à répondre aux besoins qui lui sont propres.

S’agissant des locaux et infrastructures liés aux activités de l’enseignement
musical, leur insuffisance (et dans bien des cas leur inadaptation) obligent à
limiter les inscriptions et/ou à tolérer l’enseignement à domicile. De plus, à
l’exception d’une salle de rythmique, les salles dévolues à l’enseignement
des cours collectifs sont insuffisantes ou inadaptées au nombre d’utilisa-
teurs (cours de 10 à 12 élèves dans des salles conçues pour 6 à 8 élèves) et
au mobilier (même salle de cours pour enfants âgés de 5 ans et adultes de
tous âges).
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Pour maintenir des activités de concerts, d’examens et d’auditions, le CMN
est contraint régulièrement de louer des salles en ville de Neuchâtel.

2.5. Besoins futurs

Types de locaux

Pour faire face à ses besoins actuels et futurs, le CMN doit pouvoir disposer
de différents types de locaux selon l’enseignement. L’énumération figurant 
à l’annexe 1 renseigne précisément sur les besoins spécifiques en locaux
d’un conservatoire. Cependant nous tenons à relever quelques éléments,
notamment :

– qu’une importance toute particulière doit être portée sur les proportions
volumétriques des salles d’enseignement instrumental et vocal, des
cours théoriques et de la musique d’ensemble ;

– qu’il est indispensable de disposer d’une salle de concerts d’une capacité
de 250 places avec scène modulable pouvant servir aux concerts, aux
récitals mais aussi à l’enseignement de l’art lyrique avec préfiguration
d’une scène de théâtre ;

– que le nombre croissant d’auditions (plus de 170 auditions en 2000)
nécessite au moins deux salles à cet effet, de 80 à 100 places.

– qu’outre les espaces administratifs, les espaces pour les étudiants, pour
les professeurs, la bibliothèque et la médiathèque, il est indispensable
que les étudiants professionnels puissent bénéficier de petites salles
d’exercice.

Possibilités d’extension sur le site de Clos-Brochet et/ou en ville

Depuis plusieurs années, diverses solutions d’agrandissement du conserva-
toire ont été envisagées et ont fait l’objet d’études approfondies :

– sur le site même de Clos-Brochet, un projet d’implantation de bâtiments
supplémentaires a été étudié par l’Intendance des bâtiments de l’Etat.
Outre le fait que les besoins ne pouvaient être que partiellement 
couverts, la ville de Neuchâtel a donné un préavis défavorable sur cet
avant-projet, en raison des dérogations qu’il y aurait eu lieu d’obtenir au
plan de l’urbanisme;

– une implantation en ville de Neuchâtel sur l’actuel emplacement des
Caves du Palais a aussi été envisagée. Le bâtiment aurait permis de 
couvrir les besoins actuels en nombre de salles d’enseignement mais
n’offrait aucune extension ou réserve en matière de locaux;

– une implantation dans les bâtiments occupés actuellement par l’Ecole
normale a aussi été évaluée; là aussi, les surfaces disponibles étaient
suffisantes pour les salles d’enseignement. Par contre, ni la salle de
concerts, ni les salles d’auditions ne pouvaient être réalisées.
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2.6. Incidences

L’implantation du CMN sur le site Crêt-Taconnet/Ecoparc permettrait la
construction de locaux adaptés quant à leur nombre et répondant aux 
exigences volumétrique et acoustique.

La proximité immédiate de la gare est un atout important tant sur les plans
régional et cantonal que pour toutes les communications entre le Conser-
vatoire neuchâtelois et les autres conservatoires romands. La création d’un
nombre de locaux suffisant permettra l’accueil et l’échange de cours, ce qui
n’est actuellement pas envisageable. Ces éléments sont essentiels, en parti-
culier dans le cadre actuellement discuté d’une Haute école de musique en
réseau.

2.7. Réaffectation des locaux actuels

La valeur du terrain et des bâtiments occupés actuellement par le CMN à la
rue de Clos-Brochet est estimée à 4.250.000 francs selon expertise confiée à
un bureau spécialisé indépendant. Ces immeubles pourraient être vendus et
le produit de la transaction porté en diminution du coût de la construction
prévue sur le site Crêt-Taconnet/Ecoparc.

Autre solution qui pourrait être envisagée: utiliser les bâtiments de 
Clos-Brochet pour une autre activité de l’Etat et réduire ainsi les frais 
d’investissements immobiliers.

Une réflexion approfondie devra être faite quant à l’avenir et à l’utilisation de
ces bâtiments.

3. SITUATION ACTUELLE ET PERSPECTIVES DE LA HAUTE
ÉCOLE DE GESTION

3.1. Statut et missions

La HEG a été créée en 1982, sous l’appellation Ecole supérieure de cadres
pour l’économie et l’administration (ESCEA), au sein du Centre professionnel
du littoral neuchâtelois (CPLN). En 1996, elle devient Haute école de gestion
(HEG) et, après avoir été cantonalisée, rejoint la Haute école spécialisée de
Suisse occidentale (HES-SO), par l’intermédiaire de la Haute école neuchâte-
loise (HEN), qui comprend également l’Ecole d’ingénieurs du canton de
Neuchâtel (EICN) sise au Locle et la Haute école d’arts appliqués (HEAA)
localisée à La Chaux-de-Fonds.

En 1998, la HEG obtient de la Confédération sa reconnaissance en tant que
Haute école spécialisée (HES). Allant bien au-delà d’un simple changement
d’étiquette, le statut HES entraîne un élargissement important des missions
de l’école. En effet, au-delà de leurs activités d’enseignement dans la 
formation de base conduisant au diplôme HES, il est attendu des écoles un
développement :
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– De l’offre dans le domaine des formations postgrades et du perfectionne-
ment.

– Des activités de recherche appliquée axée principalement sur les services
aux entreprises et le transfert des connaissances.

Comme pour toutes les autres écoles, la reconnaissance HES accordée par la
Confédération à la HEG de Neuchâtel n’est que provisoire. Il lui appartiendra
de démontrer en 2003 qu’elle dispose des compétences, ressources et 
infrastructures lui permettant d’assumer durablement ses missions.

Ces dernières années ont vu, outre le développement des activités de 
formation, les premières concrétisations en matière de recherche appliquée
ainsi qu’une forte intensification des collaborations avec les écoles du
réseau HES-SO. En 2001, l’école a été soumise à une évaluation externe, dite
Peers Review, qui met notamment en évidence les aspects sur lesquels elle
doit encore se développer et se consolider. Il s’agit en particulier de l’intensi-
fication du développement des activités de recherche et de la nécessité
d’accroître le nombre de membres du personnel d’enseignement et de
recherche employés à plein temps. Ces deux aspects ne sont pas sans 
incidence sur les besoins en infrastructures destinées à accueillir ces 
ressources humaines supplémentaires.

3.2. Filières, profils des étudiant(e)s et effectifs

Depuis sa création, la HEG n’a cessé de croître et accueille actuellement :

a) Au niveau des formations de base conduisant au diplôme HES, ouvertes
aux porteurs de maturités professionnelle et gymnasiale, les filières 
suivantes :

– économiste d’entreprise HES à plein temps: environ 3500 heures
d’enseignement sur trois ans (+ travail de diplôme). Effectif à la ren-
trée 2001: 144 étudiant(e)s ;

– économiste d’entreprise HES en emploi : environ 3000 heures
d’enseignement sur quatre ans (+ travail de diplôme), réparties sur
deux soirs et un jour d’enseignement par semaine. Effectif à la ren-
trée 2001: 78 étudiant(e)s ;

– informaticien de gestion HES, filière post-ES3): environ 2000 heures
d’enseignement dispensées en emploi sous forme modulaire en 
journées et en soirées. Effectif à la rentrée 2001: 33 étudiant(e)s. La
rentrée 2002 verra l’offre complétée par une filière à plein temps de
3500 heures d’enseignement environ sur trois ans (+ travail de
diplôme).

Il est à noter qu’au cours des cinq dernières années, l’effectif des étu-
diants des filières conduisant au diplôme HES a connu un accroissement
de plus de 80% et de plus de 35% entre 2000 et 2001.

3) Filière ouverte en 2000, spécifiquement destinée aux diplômé(e)s d’Ecoles supérieures en 
informatique de gestion de niveau ES souhaitant compléter leur formation pour obtenir un titre HES.
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Compte tenu de la très bonne acceptation de ces formations par le 
marché de l’emploi, de l’attractivité des études HES courtes orientées sur
la pratique, des possibilités de suivre les études parallèlement à une 
activité professionnelle et du développement important de la filière de
maturité professionnelle, on peut tabler sur une poursuite de la hausse
des effectifs dans les filières de formations de base HES actuellement
dispensées par la HEG de Neuchâtel. Il est également possible que
d’autres filières viennent compléter l’offre de formations de base HES.

b) Au niveau des formations postgrades conduisant au diplôme d’études
postgrades HES, ouvertes aux porteurs d’un titre délivré par une Haute
école (HES ou Université), les filières suivantes :

– études postgrades HES en gestion pour ingénieurs : environ 700 heures
d’enseignement sur vingt-quatre mois (+ travail de diplôme), suivies
en emploi en soirées et en journées. Effectif 2001: 55 étudiant(e)s ;

– études postgrades HES en lutte contre la criminalité économique, 
développées en collaboration avec les universités de Neuchâtel et 
de Lausanne et l’Institut suisse de police : environ 700 heures 
d’enseignement sur seize mois environ (+ travail de diplôme), suivies
en emploi en journées. Effectif 2001: 24 étudiant(e)s, auxquels 
s’ajoutent une volée supplémentaire de 35 étudiant(e)s commençant
leurs études début 2002.

Les études postgrades constituent un domaine clé de l’évolution des
HES. La HEG de Neuchâtel est déjà bien implantée sur ce marché très
concurrentiel ; son offre devrait se développer par la mise sur le marché
de nouvelles offres, déjà reconnues par la Confédération, et développées
en collaboration avec des écoles de la HES-SO ou d’autres hautes écoles.

Aux étudiant(e)s suivant des filières officielles conduisant à des diplômes
reconnus s’ajoutent les participants à des cours de perfectionnement, qui
constituent actuellement un volume de l’ordre d’une centaine de personnes,
principalement en cours du soir.

Au plan global, la HEG de Neuchâtel, qui accueille plus de 450 personnes en
formation, atteint une taille d’un niveau comparable à celui des autres écoles
similaires de Suisse occidentale.

3.3. Bassin de recrutement, localisation et concurrence

Le bassin de recrutement «naturel» de la HEG de Neuchâtel couvre le 
territoire de l’Arc jurassien. La majorité des étudiant(e)s suivant les forma-
tions de base provient du canton de Neuchâtel, de la partie francophone du
canton de Berne et de la République et Canton du Jura.

Cependant, le bassin de recrutement de l’école s’élargit, tout particulièrement
au niveau des études postgrades, comme le montre en particulier la nouvelle
filière d’études postgrades en lutte contre la criminalité économique, dont
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moins d’un cinquième des étudiant(e)s provient du bassin de recrutement
«naturel» de l’école.

Dans ces conditions, la question de la localisation de l’école revêt une 
importance toute particulière. Il est en effet indispensable que l’école puisse
disposer d’une localisation appropriée, c’est-à-dire située à proximité de la
gare CFF de Neuchâtel, bien reliée aux principales régions du pays, sans
nécessiter un trajet supplémentaire de plus de dix minutes, et offrant des
possibilités suffisantes de parcage pour les étudiant(e)s, en majorité en
emploi, pour lesquel(le)s le transport privé constitue souvent le seul moyen
de rejoindre, dans des conditions de temps acceptables, l’école depuis leur
lieu de travail.

Il est également important de souligner que l’instauration du système HES a
entraîné une complète mobilité des étudiant(e)s, qui peuvent désormais
suivre leurs études aux mêmes conditions financières dans n’importe quelle
école, ce qui met également en évidence l’importance de la localisation des
sites et leur accessibilité.

L’offre de la HEG de Neuchâtel s’adresse donc à un marché sensiblement
plus ouvert et concurrentiel que par le passé. En plus de la qualité 
intrinsèque des prestations offertes et des infrastructures d’accueil et de 
travail, la localisation et l’accessibilité du site revêtent donc une importance
déterminante pour les étudiant(e)s ne résidant ou n’exerçant pas leur activité
professionnelle à proximité immédiate de l’école.

3.4. Locaux et infrastructures actuels

3.4.1. Implantations

Après avoir occupé dans les années suivant sa création divers locaux dans
l’enceinte du CPLN à la Maladière, la HEG s’est établie sur le site de Sainte-
Hélène dans le quartier de La Coudre :

– En 1991, elle occupe l’étage supérieur, puis, à partir de 1994, la totalité du
bâtiment.

– Depuis la rentrée 1996, elle dispose de la moitié de la partie centrale des
combles, aménagées en espace de travail pour les étudiant(e)s.

– Dès la rentrée 1998, elle dispose d’une surface additionnelle sous forme
d’un pavillon préfabriqué édifié en contrebas du bâtiment principal.

– Les années 2000 et 2001 voient l’aménagement de la totalité des combles
et la construction d’un second étage au pavillon préfabriqué.

– En 2000, l’enseignement de l’informatique de gestion de la nouvelle
filière : informaticien de gestion ainsi que les activités de recherche dans
ce domaine prennent place sur le site du CPLN à la Maladière, faute
d’espaces disponibles sur le site de Sainte-Hélène.
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– La HEG devra en outre trouver à court terme des locaux destinés à
accueillir des bureaux, ajoutant ainsi un site supplémentaire à son
implantation actuelle.

Aux cours dispensés à Neuchâtel, s’ajoute la classe de première année
décentralisée sur le site de l’Ecole supérieure de commerce de Delémont, en
vertu des accords BEJUNE.

S’agissant de la bibliothèque, il est à noter que les étudiant(e)s de la HEG ont
accès à la bibliothèque des sciences économiques, au même titre que les
étudiant(e)s de l’Université.

Depuis sa cantonalisation, la HEG est devenue locataire du bâtiment de
Sainte-Hélène, propriété de la ville de Neuchâtel, alors que les pavillons sont
sous contrat de leasing.

Vue d’ensemble du site de Sainte-Hélène.

3.4.2. Réponse aux besoins

Actuellement, la HEG parvient, au plan quantitatif, à faire face à ses besoins
à court terme pour ce qui est des activités d’enseignement. La situation est
cependant insatisfaisante au plan qualitatif. En effet, de nombreux étu-
diant(e)s suivent leurs cours dans des pavillons préfabriqués et certains
enseignements se déroulent sur le site éloigné du CPLN.
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S’agissant des locaux et infrastructures liés aux activités de recherche, les
besoins ne peuvent être couverts par manque de locaux (bureaux) pour les
professeurs et assistants.

3.4.3. Besoins futurs

Types de locaux

Pour faire face à ses besoins futurs, la HEG, outre les salles de cours, aura
besoin des divers types de locaux suivants :

– salles à grande capacité ;
– salles de travaux de groupe;
– salles informatiques ;
– salles de réunion;
– places de travail étudiant(e)s ;
– salle des professeurs ;
– cafétéria-espace étudiant(e)s ;
– bureaux pour le personnel d’enseignement et de recherche;
– espace secrétariat-réception;
– bureaux de direction et d’administration.

La quantification de ces besoins figure à l’annexe 1.

Possibilités d’extension sur le site de Sainte-Hélène

En 1999, le Conseil d’Etat a constitué une commission, composée de repré-
sentants du canton, de la HEG, du CPLN et de la ville de Neuchâtel, chargée
d’étudier la question des besoins en locaux de la HEG et les possibilités de
transformation et d’extension du site de Sainte-Hélène. Dans ce cadre et sur
mandat de la ville de Neuchâtel, une étude de faisabilité d’un bureau d’archi-
tectes a montré que le site permet une extension par la construction d’un
bâtiment supplémentaire situé en contrebas du bâtiment actuel.

Cependant, considérant qu’une nouvelle construction sur le site de Sainte-
Hélène ne permettrait de ne répondre qu’aux fourchettes basses des évalua-
tions de besoins et ne présenterait aucune possibilité d’extension à plus
long terme, les autorités cantonales ont décidé de renoncer à la poursuite du
projet et d’étudier d’autres solutions.

UniLac

A l’initiative du chef du Département de l’instruction publique et des affaires
culturelles, un groupe de travail formé de représentants du canton, de
l’Université et de la HEG a également étudié les possibilités d’implantation
de la HEG dans le complexe UniLac, susceptible de prendre place à moyen
terme sur les Jeunes-Rives.

Dans son rapport de juin 1997, le groupe de travail conclut que «sauf cas
particuliers, les collaborations envisagées ne nécessitent pas de proximité
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physique immédiate» et que « le potentiel du volume constructible, qui ne
semble pas permettre à la Division économique et au droit de se rassembler
complètement, constitue un argument de poids contre l’intégration de
l’ESCEA».

Ce projet a été abandonné.

3.4.4. Incidences de la création de la Haute école de l’Arc jurassien

(BEJUNE)

L’implantation de la HEG sur le site Crêt-Taconnet/Ecoparc permettra égale-
ment une mise à disposition de locaux susceptibles d’être utilisés ponctuel-
lement par d’autres écoles de la Haute école de l’Arc jurassien (BEJUNE),
pour le développement de prestations destinées à des publics dispersés au
plan géographique et pour lesquels une localisation à la gare de Neuchâtel
constituera un atout très appréciable. Il s’agit d’activités, telles que sémi-
naires et cours particuliers ou réunions de travail dans le cadre de projets de
recherche et de l’activité générale des centres de compétences.

3.4.5. Réaffectation des locaux actuels

Dès le début des travaux et études, la question des infrastructures et de la
localisation de la HEG a été placée dans le contexte global des besoins et
disponibilités en locaux d’enseignement en ville de Neuchâtel.

C’est ainsi que la réaffectation des locaux et infrastructures libérés par le
déménagement de la HEG sur un nouveau site a d’emblée été prise en consi-
dération dans la planification à long terme des besoins du CPLN. Dans le
cadre du développement général des activités du centre et en particulier dans
le contexte d’une reprise possible par le CSEM de l’actuel bâtiment D (Ecole
professionnelle commerciale, Maladière 73) ainsi que de la concentration
des activités de la section de formation continue, aujourd’hui partiellement
dans des locaux loués, les locaux du site de La Maladière se révèlent 
insuffisants.

4. SITE CRÊT-TACONNET/ÉCOPARC ET ÉTUDE D’AVANT-PROJET

4.1. Chronologie du projet

Si une première étude relative à l’évaluation des possibilités de création d’un
parking souterrain, lancée au milieu des années quatre-vingt par le canton
de Neuchâtel en étroite collaboration avec la ville de Neuchâtel, les CFF et
les PTT, avait déjà mis en exergue l’important potentiel urbanistique du 
secteur situé à l’est de la gare de Neuchâtel, c’est en 1990 seulement que ce
dernier trouve sa première véritable concrétisation. Le bureau Bauart
Architectes remporte en effet, cette année-là, les deux concours liés à
l’implantation de l’Office fédéral de la statistique à Neuchâtel. Le premier
concerne la réalisation du bâtiment administratif de l’OFS, le deuxième
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consiste à définir une perspective de densification pour l’ensemble du 
secteur Gare/Crêt-Taconnet.

En 1994, le plan directeur de la ville de Neuchâtel entérine les propositions
élaborées par le bureau Bauart, lauréat du concours, en conférant au plateau
Gare/Crêt-Taconnet le statut de «pôle de développement stratégique». Des
lignes directrices, basées sur les éléments du concours, sont alors édictées
pour l’ensemble de la zone.

Dès 1996, durant la réalisation de l’OFS, Bauart Architectes est mandaté par
les quatre propriétaires des terrains concernés, une régie et trois privés,
pour poursuivre le développement du projet et élaborer deux plans de 
quartier assurant une mise en valeur cohérente de ce secteur. Aujourd’hui
sanctionnés, ces documents de référence définissent les aspects réglemen-
taires pour toute construction projetée dans ce périmètre. Ils prévoient
notamment la réalisation d’un édifice rectiligne le long des voies CFF (sur
parcelle CFF), ainsi que la transformation et la réalisation de divers 
bâtiments au sud du plateau.

De 1994 à 1999, Bauart Architectes développe parallèlement une importante
activité de planification (plans, maquettes, dossiers immobiliers, etc.) tant
auprès de la ville de Neuchâtel que des quatre propriétaires susmentionnés,
pour concrétiser l’idée originale du concours.

Les nombreux atouts du secteur couvert par les deux plans de quartier 
susmentionnés mettent en exergue l’adéquation du quartier avec un 
processus de régénération d’une friche urbaine :

– un emplacement stratégique, à proximité immédiate de la gare et 
idéalement situé par rapport à la ville et aux transports publics ;

– une intégration multidirectionnelle aux réseaux de la ville de Neuchâtel,
en liaison avec les principaux pôles de formation;

– une première construction emblématique constituée par l’Office fédéral
de la statistique, renforcée par la réalisation d’une tour de 15 niveaux,
bâtiment repère au niveau urbain et novateur au niveau de la construction
à haute qualité environnementale ;

– un potentiel urbanistique unique à Neuchâtel, qui prévoit au travers des
deux plans de quartier la mise en service à terme de près de 85.000 m2 de
surface brute de plancher (en incluant l’OFS).

La synthèse de ces multiples atouts conduit Bauart Architectes à convier en
1998 une quinzaine de personnes représentant notamment la ville et le 
canton de Neuchâtel, la Confédération, les CFF et l’Université de Neuchâtel
pour proposer de dynamiser le développement de ce futur quartier en prenant
le développement durable comme thème fédérateur. Le concept prend alors
l’appellation d’Ecoparc Neuchâtel. Centre consacré au développement
durable de l’environnement construit, il consiste simultanément en une
association favorisant l’information, la formation et la recherche dans ce
domaine et en un quartier pilote basé sur une mixité d’activités.
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En 1999, suite à une situation de saturation observée au CMN, un premier
contact est établi entre le bureau d’architectes et l’institution, afin de prendre
en considération le potentiel unique que représente la Barre arrière planifiée
selon le plan de quartier «Crêt-Taconnet Est». Suite à une première 
pré-étude favorable, Bauart Architectes est mandaté en avril 2000 par l’Etat
de Neuchâtel pour conduire une étude de faisabilité relative au transfert 
sur le site de trois entités cantonales, à savoir le CMN, la HEG et l’Ecole 
supérieure neuchâteloise d’informatique de gestion (ESNIG). Cette étude
met clairement en exergue le potentiel important offert par le site 
Crêt-Taconnet/Ecoparc pour la création d’un tel centre de formation.

4.2. Etude d’avant-projet

Les résultats de l’étude de faisabilité confirmant l’intérêt de la solution 
envisagée, le Conseil d’Etat octroie en date du 5 octobre 2000 un crédit
d’étude de 300.000 francs et mandate Bauart Architectes pour réaliser un
avant-projet relatif à l’implantation du Conservatoire de musique et de la
HEG, incluant un pôle de compétences en informatique de gestion et une
section postgrade, dans la Barre arrière du plan de quartier «Crêt-Taconnet
Est». Un groupe de travail réunissant l’architecte cantonal, le secrétaire
général du DIPAC, les directeurs des écoles concernées, un représentant du
Service de la formation professionnelle et des CFF ainsi que les architectes
de Bauart est alors formé pour cette phase d’avant-projet.

Le rapport final rendu en mai 2001, met en évidence la possibilité concrète
de répondre avec satisfaction aux besoins des deux institutions. Les études
réalisées durant cette phase démontrent par ailleurs qu’il est possible
d’assurer une gestion satisfaisante des immiscions induites par la proximité
du trafic ferroviaire, tant au niveau du bruit (exigences de l’OPB) que des
champs magnétiques (exigences de l’ORNI). S’appuyant directement sur les
démarches importantes de planification de Bauart Architectes entre 1994 et
1999, sans dérogations par rapport aux exigences réglementaires,
l’approche architecturale conduit au développement d’un bâtiment de
quatre étages comportant deux parties clairement délimitées :

– une partie principale au nord, comportant 20% de transparence (espaces
vitrés), conformément aux exigences du plan de quartier, qui regroupe
dans une structure relativement répétitive tous les espaces usuels des
deux écoles (salles d’enseignement, espaces administratifs, zones de
services, etc.) ;

– une partie secondaire au sud, constituée de volumes ponctuels rattachés
à la barre principale, qui accueille les espaces ayant des exigences 
particulières en terme de hauteur ou d’accès public (salle de concerts,
salles de grande capacité, cafétéria, etc.).

Le parti architectural s’inscrit par ailleurs dans la volonté de ne pas exprimer
expressément deux écoles distinctes, mais plutôt une structure évolutive
dédiée à la formation. Dans ce sens, le regroupement des espaces à 
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vocation semi-publique permet de créer une zone particulière, source de
synergies d’utilisation entre les deux écoles (bibliothèque, cafétéria, salles
de grande capacité). Directement en contact avec la place centrale du 
quartier, cette zone peut également être accessible de manière indépendante
en dehors des heures d’école. Sa polarité est accentuée par la position de la
grande salle, qui crée par son porte-à-faux un vaste couvert marquant
l’entrée principale du bâtiment.

Par ailleurs, l’implantation des écoles cantonales au sein du quartier Ecoparc
s’inscrit dans une volonté de réaliser une opération exemplaire en matière
d’intégration des critères du développement durable. Dans la continuité des
expériences réalisées à l’Office fédéral de la statistique, un soin particulier
est ainsi accordé notamment à la gestion des ressources, au choix des 
matériaux et au bien-être des usagers.

On relèvera enfin que l’avant-projet rendu en mai 2001 reprend l’essentiel
des caractéristiques élaborées par Bauart dès 1996 pour les propriétaires
fonciers, tant au niveau du dimensionnement des différentes parties du 
bâtiment, de leur hiérarchie spatiale, des ouvertures garantissant la transpa-
rence que du positionnement des espaces annexes (parking, place et zone
de détente).

4.2.1. Procédure suivie dès l’avant-projet

Il est incontestable que le projet intéressant le canton de Neuchâtel est dû
aux efforts et au travail conséquents fournis par Bauart Architectes depuis
1990 et qu’il présente plusieurs éléments d’originalité susceptibles de lui
conférer la protection résultant de la loi sur les droits d’auteur. Il ne serait dès
lors pas admissible que ce projet soit développé en violation de ces droits et
de l’investissement consenti par Bauart Architectes. En d’autres termes, une
mise en concurrence ouverte sur la base du projet Bauart constituerait une
démarche qui contreviendrait à la problématique des droits d’auteur.

L’article 4 du règlement d’exécution de la loi cantonale sur les marchés
publics détermine à quelles conditions les marchés publics cantonaux 
peuvent être adjugés selon la procédure de gré à gré. Les conditions parti-
culières prévues aux lettres c et f dudit article 4 et qui ont trait au droit de
propriété intellectuelle et à la notion de prestations complémentaires sont
applicables.

Nous relevons, au surplus, que les terrains sur lesquels se situe le projet
Ecoparc (Crêt-Taconnet Est notamment) appartiennent à quatre propriétaires
privés et non pas à l’Etat de Neuchâtel. Ce sont ces propriétaires privés qui
ont mandaté Bauart Architectes S.A. pour réaliser de multiples démarches
de planification et développer le plan de quartier Crêt-Taconnet Est, plan de
quartier qui a été approuvé en 1999 déjà. Dans ces circonstances, on peut
exclure que l’Etat de Neuchâtel impose aux propriétaires fonciers un autre
mandataire choisi selon les règles propres aux marchés publics.
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Dès lors, tant et aussi longtemps que l’Etat de Neuchâtel n’aura pas acquis,
en toute propriété ou en droit de superficie distinct et permanent inscrit au
Registre foncier, les terrains nécessaires à la construction du bâtiment 
destiné au CMN et à la HEG, les règles relatives aux marchés publics ne lui
sont pas opposables, car hors de leur champ d’application.

Une procédure de gré à gré portant adjudication, à Bauart Architectes S.A.,
du solde des prestations de planification concernant le projet CMN/HEG sur
le site Crêt-Taconnet/Ecoparc, peut donc intervenir.

Les procédures de gré à gré devront céder le pas à la procédure ouverte ou à
la procédure sélective dès l’instant où le choix des marchés, qu’ils soient de
construction ou de service, ne pourra plus être imposé à l’Etat par des tiers
en raison des droits de propriété dont il pourra alors se prévaloir.

5. ARGUMENTS EN FAVEUR DE L’IMPLANTATION SUR LE SITE
CRÊT-TACONNET/ÉCOPARC

Compte tenu de l’ensemble des paramètres liés à l’évolution du CMN et de
la HEG de Neuchâtel et de son environnement, il est fondé d’affirmer que
l’implantation de l’école sur le site Crêt-Taconnet/Ecoparc permettra de
répondre aux besoins en locaux et infrastructures à moyen et long termes.
Au-delà de cette réponse, cette implantation présentera également des
avantages importants, voire déterminants, sur quatre plans :

– Localisation unique: la proximité immédiate de la gare CFF ainsi que les
possibilités de parcage pour les utilisateurs (ceux de la HEG notamment)
pour lesquels le transport privé constitue le seul moyen rationnel de 
rallier le site constituent un avantage déterminant, compte tenu de 
l’élargissement du bassin de recrutement des écoles, du profil de ses
divers types de clients et de l’accroissement important de la pression
concurrentielle.

– Qualité des infrastructures et de l’environnement : au-delà de la réponse
apportée au plan fonctionnel, le projet d’implantation sur le site 
Crêt-Taconnet/Ecoparc présente une incontestable qualité architecturale
qui, additionnée à celle de l’ensemble du site, apporte une valeur ajoutée
tangible pour une haute école.

– Synergies de proximité : l’implantation commune (CMN et HEG) présente
d’importants avantages au niveau du partage d’infrastructures qui seraient
difficilement envisageables dans des localisations séparées ainsi qu’à
celui du développement de projets interdisciplinaires communs dans le
domaine du management et de la gestion culturels. A ces synergies
s’ajoutent celles qui se développeront entre la HEG et les autres écoles
de la Haute école de l’Arc jurassien (BEJUNE) qui pourront tirer parti
d’une localisation favorable lorsqu’elles s’adressent à des publics plus
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éloignés. De même, sur la base des contacts ayant déjà eu lieu avec
l’OFS, des synergies nouvelles sont attendues.

– Image: le projet d’implantation du CMN et de la HEG sur le site 
Crêt-Taconnet/Ecoparc présente enfin des avantages importants au plan
de l’image même des écoles, par le modernisme et le dynamisme global
de l’ensemble du site ainsi que par une diminution de la «distance 
psychologique» qui affecte à tort ou à raison la région de Neuchâtel et de
l’Arc jurassien par rapport aux autres régions du pays.

Au-delà des avantages respectifs que le CMN et la HEG trouveraient 
dans une implantation sur le site Crêt-Taconnet/Ecoparc, leur installation 
commune entraînerait au surplus d’importants effets de complémentarité 
et de synergies.

6. CRÉDIT D’ÉTUDE

Si l’avant-projet démontre une adéquation claire entre les potentialités 
du plan de quartier et les besoins des deux institutions cantonales, il faut
relever qu’un certain nombre d’éléments doit encore être approfondi en vue
d’une réalisation, notamment les aspects suivants :

– le développement définitif des différentes entités constituant le projet, au
niveau spatial, constructif et technique, ainsi que l’établissement d’un
devis général détaillé ;

– l’étude coordonnée d’éléments concernant l’ensemble du secteur (par
ex. les aménagements extérieurs et les places de parc) ;

– l’étude des mesures techniques à mettre en œuvre pour répondre aux
exigences en matière de gestion des émissions liées aux activités 
ferroviaires (bruit, rayonnement non ionisant) et d’utilisation rationnelle
de l’énergie ;

– la détermination définitive des aspects fonciers, le terrain étant actuelle-
ment propriété des CFF, qui envisagent de le mettre à disposition de
l’Etat de Neuchâtel sous la forme d’un droit de superficie dont le principe
est admis par les CFF;

– l’estimation précise des possibilités de financements annexes, qui soula-
geront la part d’investissement propre à l’Etat de Neuchâtel (subventions
fédérales sur la partie HEG, contributions et collaborations privées, 
soutien de l’Association des amis du CMN, etc.).

Compte tenu de ces différents aspects, le Conseil d’Etat n’entend pas 
requérir d’emblée un crédit global de construction, mais propose l’octroi
d’un crédit d’étude pour l’établissement du projet définitif et l’évaluation 
précise de son coût.
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A ce stade d’avant-projet, une estimation sommaire des coûts de construc-
tion a été faite sur la base de la méthode des Codes de frais par éléments
(CFE). Dans ce cadre, un certain nombre d’équipements ont été par ailleurs
estimés à titre d’options, sur lesquelles la suite des études doit permettre de
se déterminer (plus-value pour label Minergie, système centralisé pour
l’humidification des salles de musique, dispositif scénique à haute flexibilité
et galerie dans la salle de concerts).

Fr.

Bâtiment (y compris frais liés au terrain)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 43.500.000.—
Options techniques supplémentaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.200.000.—
Equipements et mobilier spécifiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.700.000.—

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.400.000.—

Relevons cependant que trois éléments sont susceptibles de diminuer 
notablement la part de financement revenant au canton: les subventions
fédérales (attendues pour la partie HEG), la vente potentielle du bien fonds
abritant le CMN, à Clos-Brochet, ainsi que d’éventuels apports privés.
Compte tenu des éléments étudiés par le groupe de travail, la charge nette
du canton peut être estimée comme suit :

Fr. Fr.

Coût estimatif du projet  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.400.000.—

Recettes attendues:

– Subventions fédérales pour la part HEG 
(estimation)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000.000.—

– Vente des bâtiments du CMN (y compris 
terrain) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.250.000.—

– Soutiens privés (y compris l’Association 
des Amis du Conservatoire) . . . . . . . . . . . . 750.000.—

13.000.000.— 13.000.000.—

Montant estimatif de la charge du canton  . . 36.400.000.—

Le présent rapport et le projet de décret qui y est joint ont pour but d’obtenir
de votre Conseil l’octroi d’un crédit d’étude couvrant les frais d’honoraires
des architectes et des mandataires spécialisés chargés d’établir les plans et
devis définitifs permettant de justifier ultérieurement un crédit global de
construction. Sur la base de l’estimation sommaire réalisée en phase
d’avant-projet, le montant de ce crédit d’étude, estimé à hauteur de
1.500.000 francs, comprend les éléments suivants :

Fr.

Honoraires (architectes et mandataires spécialisés) . . . . . . . . 1.300.000.—
Expertises techniques spécifiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110.000.—
Frais annexes (reprographie, maquettes, etc.)  . . . . . . . . . . . . 90.000.—

Montant total du crédit d’étude  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500.000.—
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Il est à relever que le montant d’honoraires considéré ici tient compte d’une
part à risque d’environ 24%, qui sera assumée par Bauart Architectes S.A. et
ne sera rétribuée ultérieurement qu’en cas de poursuite du projet.

La planification prévue à l’heure actuelle pour la réalisation du projet se base
sur les échéances suivantes, sous réserve de procédures administratives
particulières ralentissant le processus de planification:

– Juin ou septembre 2002: demande du crédit d’étude
– Juin 2003: demande du crédit de construction
– Eté 2003: début de la réalisation (durée vingt-sept mois).

7. CONCLUSIONS

La situation immobilière du CMN et de la HEG est insatisfaisante et 
insuffisante.

Aujourd’hui déjà elle ne permet que difficilement à ces deux établissements
cantonaux de faire face à leurs missions. En outre, elle n’offre aucune 
possibilité de développement à moyen et à long termes.

Le projet d’implantation du CMN et de la HEG sur le site de Crêt-Taconnet/
Ecoparc, à Neuchâtel, s’inscrit dans une perspective de partage d’infra-
structures, de collaborations et de synergies, dans un emplacement 
stratégique par rapport à la ville et aux transports publics.

Il répond à des besoins reconnus depuis plusieurs années déjà et la
construction envisagée permettra de renforcer la position du CMN et de la
HEG dans la situation de concurrence intercantonale et nationale où il sont
et seront de plus en plus amenés à se situer.

Pour l’ensemble des motifs décrits ci-dessus, nous vous prions de bien 
vouloir prendre en considération le présent rapport, puis adopter le projet de
décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 8 mai 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 8 mai 2002,

décrète :

Article premier Un crédit de 1.500.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour la réalisation d’une étude en vue de la construction
d’un bâtiment destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel et à
la Haute école de gestion, sur le site Crêt-Taconnet/Ecoparc, à
Neuchâtel.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 La dépense de 1.500.000 francs sera portée au compte des
investissements et amortie selon les modalités du décret concernant
l’amortissement des différents postes de l’actif du bilan de l’Etat et des
communes, du 23 mars 1971, modifié le 21 octobre 1980.

Art. 4 Le présent décret est soumis au référendum facultatif. Le
Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi  d’un crédit d’étude 
de 1.500.000 francs en vue de la construction
d’un bâtiment destiné 
au Conservatoire de musique de Neuchâtel 
et à la Haute école de gestion, 
sur le site Crêt-Taconnet/Ecoparc, à Neuchâtel



ANNEXES Annexe 1

Besoins en locaux
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Programme Surfaces nettes

Espaces spécifiques CMN 2094 m2

Administration 87 m2

Salles de cours 1273 m2

Salles d’enseignement spécifiques 389 m2

Salles de réunion 98 m2

Salle d’exercice / espace étudiants 150 m2

Dépôt archives 45 m2

Autres 52 m2

Espaces spécifiques HEG 3028 m2

Administration 505 m2

Salles de cours collectifs 1484 m2

Salles de réunion 393 m2

Salle d’exercice / espace étudiants 388 m2

Salles de gestion informatique 42 m2

Section postgrade 216 m2

Espaces partagés / synergies 1444 m2

Cafétéria 140 m2

Bibliothèque-médiathèque 145 m2

Salles informatiques 177 m2

Salles à grande capacité 982 m2

TOTAL sans garage souterrain 6566 m2

Garage souterrain (80 places) 1996 m2

Source : Bauart Architectes, mai 2001



Annexe 2

Localisation

Localisation du site Ecoparc, en liaison avec les principaux pôles de formation 
supérieure.

Source : Bauart Architectes, Rapport final de l’avant-projet, Neuchâtel, mai 2001.
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Annexe 3

Vue du projet Ecoparc Neuchâtel

Vue du projet Ecoparc Neuchâtel, avec en gris clair le bâtiment CMN / HEG.

Source : Bauart Architectes, Rapport final de l’avant-projet, Neuchâtel, mai 2001.
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Annexe 4

Plan de situation du quartier Ecoparc

Plan de situation du quartier Ecoparc et du concept de parking global projeté au
niveau – 1.

Source : Bauart Architectes, Rapport final de l’avant-projet, Neuchâtel, mai 2001.
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Annexe 5

Plan de situation du quartier Crêt-Taconnet Est

Plan de situation du quartier «Crêt-Taconnet Est».

Source : Bauart Architectes, Rapport final de l’avant-projet, Neuchâtel, mai 2001.
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Annexe 6

Répartition fonctionnelle

Axonométrie fonctionnelle mettant en évidence les espaces spécifiques aux
deux institutions et les espaces partagés (synergies).

Source : Bauart Architectes, Rapport final de l’avant-projet, Neuchâtel, mai 2001.
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Discussion générale

Mme Violaine de Montmollin : – Oui, la Haute école de gestion (HEG) ne 
dispose pas des infrastructures adéquates compte tenu de son développe-
ment considérable et de sa reconnaissance au niveau fédéral en tant que
HES. Oui, le Conservatoire de musique de Neuchâtel est à l’étroit dans les
différents locaux occupés actuellement et ne parvient pas à répondre aux
besoins qui lui sont propres.

Le groupe libéral-PPN ne remet pas en cause cette réalité et est conscient
que ces deux institutions, aussi importantes l’une que l’autre dans notre
région, tant au niveau de la formation que de la culture, méritent de 
pouvoir travailler et évoluer dans des locaux décents. Mais pas à n’importe
quel prix.

La proposition du Conseil d’Etat, aussi tactique qu’elle puisse être, ne nous
convient pas. Premièrement : parce qu’elle lie habilement deux projets en un
et ne nous permet pas de nous prononcer sur deux crédits distincts et leurs
besoins propres. Deuxièmement : au vu de la situation financière du canton
et après le débat houleux sur le plan de législature, il n’est pas acceptable et
pas raisonnable que le Conseil d’Etat nous propose un projet «Palafitte»,
donc beaucoup trop coûteux et luxueux et évidemment au-dessus de nos
moyens. Nous vous rappelons juste que ce projet prévoit un coût de plus 
de 5000 francs le mètre carré, ce qui est gigantissime. Troisièmement : 
nous savons tous pertinemment, et sans avoir besoin de siéger des 
années dans cet hémicycle, qu’une acceptation d’un projet d’étude découle
systématiquement sur l’acceptation de la réalisation du projet par la suite.

Dans le programme de législature, nous avions demandé au Conseil d’Etat
de faire des choix et de mettre des priorités, ce qui n’a pas été clairement
fait. Il en revient donc au Grand Conseil de choisir et, comme on le sait, choisir,
c’est renoncer. Et ceci même quand l’on parle de culture et de formation,
thèmes qui sont chers au groupe libéral-PPN.

C’est pour ces raisons de priorité qu’une grande partie du groupe 
libéral-PPN va donc refuser l’entrée en matière de ce projet de décret. Il va
demander au Conseil d’Etat de considérer le Conservatoire de musique 
neuchâtelois et la HEG comme deux projets distincts et ceci pour les raisons
suivantes. Au niveau du Conservatoire, il nous semble prématuré de
construire de nouveaux locaux flambant neufs quand les négociations 
intercantonales en vue d’intégrer la Haute école de musique occidentale
(HEM) en réseau ne sont pas terminées. Le groupe libéral-PPN demande
d’ailleurs où en sont les négociations, s’il n’est pas possible d’intégrer un
bâtiment commun avec un autre canton et s’il y a vraiment urgence de partir
maintenant avec un tel projet.

Dans le cadre du projet du RUN, il nous paraît aussi primordial d’envisager
une meilleure collaboration et coordination entre le Conservatoire du Haut
qui vient juste d’être rénové et celui du Bas où il manque de la place.
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Troisième point : vu que le rectorat renonce définitivement à aller dans le
bâtiment de l’Ecole normale, ne pourrait-on pas réenvisager d’y mettre une
partie du Conservatoire, en tout cas pour une période déterminée et en
attente des négociations pour la HEM?

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier des propositions dans ce sens,
qui permettraient au Conservatoire de respirer un peu et Dieu sait comme le
souffle est important dans ce type d’établissement.

Au niveau de la HEG, le groupe libéral-PPN est conscient qu’il n’est pas
admissible de dispenser des cours dans un pavillon préfabriqué pour une
école reconnue HES par la Confédération et de plus en pleine évolution.
Certes, la localisation d’un bâtiment sur le site Crêt-Taconnet nous paraît être
judicieuse, car bien reliée aux principales régions du pays, mais pas dans le
sens du projet, trop coûteux à notre sens. Nous demandons donc une étude
séparée et meilleur marché pour un projet de construction unique pour la HEG.
Nous demandons également que cette étude soit ouverte au marché public.

Une partie du groupe libéral-PPN regrette l’abandon du projet UniLac, tout
aussi bien situé, qui aurait coûté moins cher et aurait permis une collaboration
étroite et en réseau avec l’Université.

En conclusion, une majorité du groupe libéral-PPN demande au Conseil
d’Etat de faire un inventaire des locaux vacants dans le canton et de nous
faire une proposition rapide pour le Conservatoire dans le sens de nos
remarques et dans l’attente de l’évolution du dossier de la Haute école de
musique. Nous lui demandons aussi de nous proposer un projet de
construction moins onéreux pour la HEG uniquement.

M. François Bonnet : – Les destinations du bâtiment, l’emplacement choisi et
les grandes lignes du projet au niveau urbanistique incitent l’essentiel du
groupe PopEcoSol à accepter la demande de crédit. Sur le plan du principe, en
ce qui concerne le Conservatoire, quelques-uns d’entre nous se sont demandé,
compte tenu d’un bassin de recrutement des élèves couvrant quatre districts,
si une solution décentralisée aurait été concevable. Renseignements pris,
nous nous sommes rendu à l’évidence que la décentralisation était déjà 
très largement exploitée par les succursales du Conservatoire, à Peseux, à
Fleurier et Cernier notamment, et que le besoin d’un nouveau Conservatoire
à Neuchâtel, bien doté à divers points de vue, était une exigence défendable.

Quant à l’idée de grouper dans le même bâtiment la Haute école de gestion
et le Conservatoire, nous la trouvons intéressante. A nos yeux, elle vise à
concrétiser la nature multiple de l’action des pouvoirs publics dans la
société. Elle rappellera à ceux pour qui la vie se résume à la boutique, que
l’art est l’une des composantes les plus riches et les plus profondes du 
phénomène humain, et à ceux qui auraient tendance à déconnecter les 
inspirations artistiques des réalités concrètes, que la marge de l’économie
conditionne en bonne partie celles des activités artistiques.
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Encore une chose en conclusion. Afin d’éviter les regrettables cafouillages
dont nous avons été témoins dans la gestion des problèmes thermiques 
du bâtiment des SIS et des juges d’instruction à La Chaux-de-Fonds, nous
invitons le Conseil d’Etat à veiller à ce que la plus grande attention, dès
maintenant et non pas lorsqu’un projet architectural peut-être séduisant
esthétiquement mais quelque peu «évaporé» techniquement aura vu le
jour, soit portée aux aspects techniques du bâtiment, en particulier la 
thermique. En matière de projets architecturaux, nous estimons que le 
XXIe siècle devrait consacrer la fin de l’hégémonie des architectes sur les
projets de construction pour faire place à une collaboration beaucoup plus
étroite entre architectes et ingénieurs, considérés comme des égaux dès les
premières esquisses. Nous invitons en particulier le Conseil d’Etat à impliquer
dès le début de tout projet cantonal un membre du service de l’énergie en
plus de l’architecte cantonal, afin qu’à défaut d’un travail conjoint, un cahier
des charges énergétiques très précis soit au moins soumis aux architectes,
en relation – précision importante – avec les coûts de construction. Nous
devrons être convaincus sur ce plan lorsque la demande de crédit de
construction nous sera soumise.

Mme Muriel Desaulles-Bovay: – Compte tenu de l’ampleur des montants en
jeu, le groupe radical a jugé indispensable de lier dans sa réflexion étude et
réalisation. Y a-t-il, oui ou non, besoin avéré de locaux pour les deux écoles
en question? La solution proposée est-elle bonne? Le crédit prévu en finalité
est-il adéquat et surtout assumable? Si les réponses aux deux premières
questions sont positives, celle apportée à la troisième est largement plus
nuancée et conduira à une proposition sur laquelle nous reviendrons plus
loin dans notre intervention.

La majorité du groupe radical estime que les besoins en locaux sont une 
réalité pour le Conservatoire de musique qui doit louer des surfaces à 
l’extérieur, notamment en matière de studios d’enregistrement et de salles
de concert, et dont le nombre d’élèves et d’étudiants dépasse largement
celui pour lequel le bâtiment de Clos-Brochet a été conçu. L’insuffisance des
volumes à disposition induit un enseignement sur trois sites, certains 
professeurs enseignent à domicile, un problème aigu en matière de salles
d’audition pour les ensembles dont la fréquence rend problématique le
recours à des salles externes, auquel s’ajoute la difficulté à déplacer du
matériel encombrant et très coûteux, difficile par ailleurs à laisser dans des
locaux ouverts à d’autres activités.

L’accès à la Haute école musicale de Suisse occidentale est déterminant pour
maintenir la présence de musiciens de haut niveau dans le canton qui est
non seulement essentiel pour la qualité de la vie culturelle, mais aussi et 
surtout pour l’émulation induite sur la qualité de l’enseignement offert aux
enfants et aux étudiants. Notre groupe est rassuré d’apprendre que d’autres
projets ont été étudiés avant de proposer la variante Crêt-Taconnet, comme
les anciens locaux de l’Ecole normale, les Caves du Palais, l’Hôpital des
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Cadolles ou encore un agrandissement sur place, tous proportionnellement
coûteux, sans apporter une solution globale au problème endémique des
locaux du Conservatoire. Nous nous interrogeons sur les possibilités
d’accueil du projet Crêt-Taconnet ; l’écueil de Clos-Brochet, sous-dimensionné
d’emblée, nous paraît devoir être absolument évité.

Des besoins sont également reconnus pour la Haute école de gestion dont le
statut de HES a rélargi la mission et qui est aujourd’hui à l’étroit dans ses
locaux de Sainte-Hélène, ce qui la contraint à décentraliser une partie de 
ses cours. La situation actuelle tient du camping avec des bâtiments pré-
fabriqués et le recours à des locaux décentralisés ne satisfait toutefois pas 
à tous les besoins. Pour cette école aussi, d’autres possibilités ont été 
étudiées, sans donner satisfaction.

Nous sommes également heureux d’apprendre que les locaux de Sainte-
Hélène sont d’ores et déjà prévus pour accueillir l’Ecole professionnelle
commerciale de manière à permettre une extension du Centre suisse 
d’électronique et de microtechnique (CSEM). Nous sommes heureux qu’une
solution soit offerte par rocade à cette infrastructure de pointe de notre 
canton.

L’avis du groupe radical sur le projet commun: la synergie entre Conser-
vatoire et HEG a rencontré le scepticisme de plusieurs membres de notre
groupe. Nous fondons toutefois de grands espoirs sur la cohabitation dans
une cafétéria commune d’économistes et de musiciens qui, au carrefour de
leurs cultures respectives, entonneront certainement dans un enthousiasme
partagé le très célèbre Blues du businessman. Trêve de plaisanterie et,
synergie mise à part, il n’en demeure pas moins que la localisation prévue
s’inscrit dans le concept d’agglomération développé par la ville de Neuchâtel
et constitue un emplacement particulièrement privilégié pour les écoles.
L’attrait de ces deux structures – la HEG qui est d’ores et déjà HES et le
Conservatoire de musique dont nous pouvons souhaiter qu’il soit intégré à
la HEM-SO – qui sont en concurrence avec les structures d’autres cantons,
est fondamental. Le choix est stratégique pour l’attractivité du canton et 
de la formation dans la mesure où il s’agit bel et bien d’infrastructures de
développement. Le Conseil d’Etat peut-il par ailleurs nous renseigner sur les
motivations du calendrier proposées pour la suite, avec une demande de
crédit en 2003 et une à la fin de la réalisation en 2005, et notamment sur
l’urgence de telles réalisations?

En résumé, besoins avérés, solutions proposées intéressantes, il reste à
aborder le troisième point évoqué au début de notre intervention, soit la 
problématique financière. Au sujet du crédit d’étude tout d’abord, dont le
montant, bien que répondant certainement aux très respectables normes
SIA, il nous paraît élevé dans la mesure où foule d’études préalables ont
déjà été effectuées. Sur le crédit qui sera sollicité en finalité, l’ordre de 
grandeur doit être revu à la baisse, de l’avis du groupe radical, par rapport à
l’estimation sommaire qui nous est proposée, cela avant même d’aller plus en
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avant dans l’étude. Il nous paraît effectivement plus responsable de donner
aujourd’hui un signal au Conseil d’Etat en lui demandant de viser l’objectif
de 35 à 40 millions de francs – nous parlons du coût total avant subventions
et autres recettes prévues – plutôt que d’attendre que la demande de crédit
nous soit présentée, d’amputer arbitrairement un projet abouti et de rendre
son fonctionnement bancal pour des décennies. Par ailleurs, notre groupe
encourage le Conseil d’Etat à renforcer le cofinancement du projet des privés.

En conclusion, le groupe radical soutiendra dans sa majorité la demande de
crédit d’étude qui nous est soumise, fort de l’assurance que l’objectif visé en
terme de crédit final ne dépassera pas le montant déjà exprimé de 35 à 
40 millions de francs qui correspond à un prix au mètre carré plus adapté à
ce type de bâtiment.

Mme Claudine Siegenthaler : – Voici le rapport du groupe socialiste sur l’octroi
d’un crédit de 1,5 million de francs en vue de la réalisation du projet Ecoparc.
L’essentiel en bref : le projet Ecoparc, à savoir la construction d’un bâtiment
destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel et à la Haute école de
gestion s’inscrit dans la logique du développement urbain du canton et dans
un contexte du développement de la Suisse romande.

En effet, le bâtiment construit à proximité immédiate de la gare permettra 
de renforcer l’attractivité de deux établissements de pointe : la HEG et le
Conservatoire. La localisation du Conservatoire dans ce même complexe
constitue un atout décisif dans la perspective d’une Haute école de musique
suisse romande fonctionnant en réseau. Ce projet est actuellement en phase
d’élaboration au sein de la Conférence des chefs de l’instruction publique de
Suisse romande et du Tessin. La participation de notre canton à ce projet est
vitale au maintien d’une vie musicale de haut niveau. Sinon, notre Conser-
vatoire menace de devenir un établissement périphérique. Nos meilleurs
professeurs et élèves pourraient alors quitter notre région. Nous devons tout
mettre en œuvre pour éviter cet appauvrissement culturel. En terme d’attrac-
tivité et dans un environnement très concurrentiel, l’accès à ces écoles sera
nettement facilité par rapport à la situation actuelle. Pour la comparaison
avec le projet Ecoparc, on relèvera l’exemple de la gare de Lucerne qui abrite
des infrastructures de formation, telle une HEG. Ajoutons que la Haute école
de musique de Lucerne se situe aussi à proximité immédiate de la gare.
Ecoparc, un exemple de politique urbaine.

Dans le rapport du Conseil fédéral, du 19 décembre 2001, intitulé : «Politique
des agglomérations», le projet Ecoparc constitue un exemple de projet
modèle que la Confédération pourrait soutenir, notamment en raison de la
problématique urbaine et de l’innovation dans les partenariats. Relevons que
ce document cite le réseau urbain neuchâtelois Ecoparc en disant, nous citons:

... un pôle de développement stratégique basé sur la concrétisation 
du concept de développement durable. Ce projet de régénération 
d’une friche urbaine comprendra un centre de compétence consacré au
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développement durable favorisant l’information, la formation et la
recherche dans le domaine du développement durable, ainsi qu’un 
quartier pilote basé sur la mixité des activités (surfaces d’habitat, de 
formation et de travail, parc d’entreprises spécialisées dans le dévelop-
pement durable). Le projet a déjà suscité l’intérêt d’un certain nombre
d’investisseurs...

Outre ce soutien d’ordre technique, la Confédération pourrait contribuer à
ces projets modèles au moyen d’un crédit d’impulsion.

La HEG: une école en phase de décollage. Formations de base: la HEG 
a connu, à la rentrée 2001, une forte hausse de l’effectif d’étudiants et 
étudiantes, répercutée sur l’effectif total de 256 élèves. Il est acquis que le
phénomène se répétera en 2002 et les années suivantes, en raison notam-
ment du nombre élevé de maturités professionnelles commerciales 
décernées dans la région. A cela s’ajoutera l’ouverture en 2003 de la filière
informatique de gestion HES à plein temps. Formations postgrades : les 
formations postgrades pour ingénieurs connaissent un développement
important ; il y a actuellement 75 inscriptions fermes pour cet automne. La
formation postgrade de lutte contre la criminalité économique connaît 
un grand succès ; troisième volée cet automne. Un nouveau site «études 
postgrades» destiné aux femmes diplômées et bénéficiant du soutien du
programme fédéral pour l’égalité, sera lancé officiellement après les
vacances d’été. D’autres études postgrades, en collaboration avec d’autres
écoles et dans lesquelles la HEG de Neuchâtel joue un rôle important sont 
en préparation avancée. On peut légitimement considérer que la HEG 
de Neuchâtel est actuellement dans une situation nettement supérieure 
à la moyenne dans le domaine postgrade, ceci malgré une situation 
géographique peu favorable.

Conformément aux nouvelles missions HES, la HEG a fortement développé
depuis deux ans ses activités de recherche appliquée dans le domaine de
l’informatique de gestion, puis dans la gestion d’entreprise. Ces nouvelles
activités ont entraîné et entraîneront encore un accroissement du nombre de
professeurs HES permanents et à plein temps actifs dans la formation et
dans la recherche, ainsi que l’engagement d’assistants et d’assistantes
scientifiques en fonction des projets. Le financement des projets est assuré
en majeure partie par le crédit de la réserve de la HES-SO, répercussion sur
les besoins en locaux et infrastructures, exigences de reconnaissances et
évaluations externes. La HEG souffre actuellement de l’insuffisance de
locaux et d’infrastructures pour accueillir correctement les étudiants :
pavillon provisoire au CPLN. Notons que ces infrastructures, en terme de
locaux, sont restées en l’état.

En résumé, la HEG à connu un décollage très sensible dans l’ensemble des
missions HES et dans un environnement concurrentiel très rude. Qu’il
s’agisse d’étudiants en formation, nous devons noter que la HEG se trouve
déjà actuellement dans cette infrastructure que l’on peut qualifier de précaire
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et peu avantageuse face à ses concurrentes de la HES-SO. Par exemple, à
Sierre, des bâtiments neufs, un nouveau bâtiment rénové à Fribourg et des
bâtiments récents à Lausanne. On doit confirmer sa reconnaissance HES 
et assurer sa capacité d’accueil en termes de ressources humaines et 
d’infrastructures appropriées.

Le Conservatoire de Neuchâtel, en 1988, lors de son installation à Clos-
Brochet, accueillait un peu plus de 900 élèves et les bâtiments avaient été
aménagés en tenant compte du nombre effectif. Aujourd’hui, le Conserva-
toire de musique de Neuchâtel compte environ 1400 élèves, dont 1270 au
sein de l’Ecole de musique et 130 aux niveaux préprofessionnel et profes-
sionnel. On peut donc aisément comprendre que les locaux actuels soient
largement insuffisants. Nonante professeurs enseignent au Conservatoire.
La formation musicale implique l’organisation d’auditions. En 2001, le
Conservatoire a mis sur pied 181 séances. Or, la seule salle permettant
d’accueillir une telle organisation est celle que le Conservatoire loue au fau-
bourg de l’Hôpital. Celle-ci est totalement insuffisante et ne correspond pas
aux caractéristiques que l’on pourrait attendre d’un tel équipement. Tout
conservatoire doit pouvoir disposer d’une salle permettant d’accueillir environ
200 à 250 personnes. C’est un outil indispensable au fonctionnement d’une
école de musique. Cette salle doit permettre d’organiser des auditions, des
séances, des examens publics, des concerts, des chœurs d’ensemble, les
concerts de l’orchestre du Conservatoire de Neuchâtel, ainsi que de nombreux
récitals tout au long de l’année. Nous relevons donc, au surplus, que la Salle
de musique de La Chaux-de-Fonds serait trop grande pour accueillir nos
élèves. Il serait important d’avoir à Neuchâtel une salle de 200 à 250 places,
située au même endroit. La salle prévue sur le site Crêt-Taconnet permettrait
une géométrie variable, soit des possibilités d’utilisation comme salle de
cours, salle de répétitions et de concerts. Cette salle sera pratiquement 
utilisée tous les jours pour les besoins du Conservatoire. De plus, en dehors
de l’occupation, la HEG et l’Office fédéral de la statistique sont intéressés à
un tel équipement.

Cependant, ce projet appelle quelques questions. Existe-t-il des doublons
entre la HEG Université et l’ancienne Ecole de commerce? Le mélange
d’enfants et d’adultes est-il souhaitable? Pourquoi les surfaces administra-
tives sont-elles si différentes entre la HEG et le Conservatoire de musique?
L’architecte est déjà choisi, quelle a été la procédure et cela respecte-t-il la loi
sur les marchés publics?

En conclusion, le groupe socialiste recommande l’approbation de l’octroi du
crédit de 1,5 million de francs en vue de la réalisation du projet Ecoparc.

M. Roland Debély : – Nous nous opposerons à ce crédit d’étude et nous 
rejoignons la porte-parole du groupe libéral-PPN. Nous comprenons la
démarche de cohérence de ce projet avec la stratégie de l’audace qui ressort
du programme de législature, programme qui donne les priorités aux
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mesures qui permettent de renforcer l’attractivité du canton. Nous opposons
à cette cohérence les jérémiades persistantes exprimées lors de chaque 
examen de budget, de comptes ou de planification financière, jérémiades
qui consistent à réclamer davantage de priorités, de réductions de coûts de
fonctionnement et de la retenue dans les investissements.

Nous observons dès lors une certaine incohérence entre les débats de type
budgétaire et ceux traités lors de l’examen des projets du Conseil d’Etat. Ces
derniers rapports, traités les uns après les autres, rencontrent tous de
bonnes raisons d’être suivis et acceptés.

A nos yeux, la situation des finances des collectivités neuchâteloises est 
préoccupante, elle est grave, elle ne nécessite pas seulement de la considé-
ration, mais surtout des actes. Nous considérons que l’équilibre des
finances, ainsi que la baisse de la fiscalité et de l’impôt direct, représentent
l’objectif incontournable pour améliorer l’attractivité du canton. Les effets
collatéraux qui en découlent résident dans la réduction des charges de 
fonctionnement et dans une plus grande retenue dans les investissements.

Le projet que nous débattons est trop ambitieux, il n’est pas ou il n’est plus à
la portée financière du canton. A nos yeux, ce projet doit être redimensionné
pour ce qui concerne la Haute école de gestion et pour le Conservatoire de
musique, nous considérons qu’il est sage de renoncer à une implantation
sur le site de Crêt-Taconnet, en tout cas pour les formations des non-profes-
sionnels, considérant au passage que l’emplacement engendre des surcoûts
afin de réduire les nuisances induites par la proximité du trafic ferroviaire.

Nous sommes modestement d’avis que même pour les investissements
dans les domaines de la formation et dans le domaine culturel il y a une 
certaine limite dans les investissements, limite qu’il ne faut pas dépasser.

La raison et l’audace ne sont pas antinomiques, la raison permettra des 
opérations d’audace lorsque le canton en aura davantage les moyens. Dès
lors, nous nous opposons à ce crédit d’étude tout en invitant le Conseil
d’Etat à présenter un nouveau projet dont le cahier des charges est 
davantage en adéquation avec les moyens et les possibilités financières 
du canton.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous constatons que tout le monde ou
presque est d’accord sur un certain nombre de choses importantes, d’abord
la qualité et l’existence de nos écoles, en particulier la HEG et le Conserva-
toire pour ce qui nous occupe maintenant, et est d’accord sur les besoins qui
ont été recensés et qui sont exprimés dans le rapport. Là où se marque la
fracture, c’est évidemment de savoir si l’on peut, si l’on doit y mettre le prix
qui vous est indiqué de manière encore assez grossière dans le rapport. Le
but de ce crédit d’étude est précisément d’affiner les coûts effectifs que cela
engendrera. Nous sommes satisfait de constater que même le porte-parole
du groupe libéral-PPN admet que les besoins sont là.
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Mme Violaine de Montmollin nous accuse, mais nous prenons cela comme un
compliment, d’habileté. C’est une qualité l’habileté! Nous ne voulons pas
vous décevoir, mais nous ne pensons pas avoir été habile, le Conseil d’Etat
n’est pas habile, il est simplement rationnel. Il est simplement rationnel de
vous proposer de faire d’une pierre deux coups puisque nous avons le 
problème lancinant depuis plusieurs années : des locaux pour la HEG et des
locaux pour le Conservatoire. Voilà que dans le cadre de ce concept Ecoparc,
nous avons la possibilité de les rassembler et de faire des économies,
Mesdames et Messieurs les députés. Les fameuses synergies dont nous 
parlons dans le rapport et qui ont été évoquées par certains d’entre vous,
avec optimisme ou avec scepticisme c’est selon, concernent les parties 
communes. Les synergies obtenues par le regroupement des écoles a 
permis de prévoir des locaux partagés par les deux institutions, par exemple
les grandes salles, la bibliothèque et la cafétéria, ce qui conduit à une 
réduction de la surface totale d’environ 18% par rapport à celle de deux
écoles séparées. A titre estimatif, ces synergies correspondent déjà à une
réduction des coûts de l’ordre de 5 millions de francs par rapport à deux
bâtiments séparés. Il y a une autre synergie qui nous paraît particulièrement
intéressante : en fonction de l’évolution des effectifs de chacune de ces
écoles, on pourrait jouer les vases communicants. Cela veut dire que si tout
à coup il y avait une baisse des effectifs au Conservatoire et que la HEG
connaisse un succès encore plus grand qu’aujourd’hui, on pourrait affecter
des locaux qui étaient au Conservatoire à la HEG ou inversement. Il y a donc
une souplesse très facile à réaliser puisque l’on est dans le même bâtiment.
C’est donc l’ensemble de ces raisons qui nous ont aussi conduit à vous 
présenter ce projet.

Mme Violaine de Montmollin nous dit que cela est finalement bien indiqué
dans le programme de législature, mais qu’elle ne perçoit pas les priorités
du Conseil d’Etat. Vous avez dit : choisir, c’est renoncer. Et, le Conseil d’Etat a
fait ce choix. Vous pouvez le contester, mais le choix a été fait. Effectivement,
nous avons abandonné UniLac. Normalement, nous aurions dû venir avec le
projet UniLac d’un montant à peine inférieur. Nous avons cherché, il y a
quelques années déjà, et notre prédécesseur en particulier s’était investi
dans ce projet-là, une synergie entre l’Université, la division des sciences
économiques notamment, et la HEG. Cela n’a pas abouti et il s’est avéré, de
la part des deux parties, qu’il était très difficile de concevoir quelque chose
en commun. Dès lors, ce projet a été abandonné, après d’ailleurs que l’on en
eut examiné d’autres. Nous avons examiné d’autres possibilités de localisa-
tion et finalement nous avons considéré qu’il fallait faire des choix, que
l’Université avait été «gâtée» avec la construction d’UniMail, qu’elle avait
reçu un cadeau magnifique pour les sciences et que l’émergence des HES
exigeait qu’il y ait aussi des investissements pour cette filière-là qui a 
vocation de se développer à côté de celle de l’Université, mais que nous 
ne pouvions pas investir dans les deux Hautes écoles que nous avons 
dans notre canton. Nous avons donc privilégié l’investissement HEG et c’est
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un choix. En même temps, nous avons voulu résoudre le problème du
Conservatoire qui actuellement déborde dans ses locaux et qui est dispersé
en ville, ce qui rend l’enseignement extrêmement difficile. Il est vrai que l’on
a beaucoup de succès avec le Conservatoire et l’on ne peut que s’en réjouir.

Le problème de la construction de la HEM en réseau sur la Suisse romande
n’est pas un critère déterminant pour reloger le Conservatoire. De toute
façon, on ne sait pas exactement ce que cela va donner, nous sommes en
négociations. Nous avons demandé à la Conférence des chefs de
Départements de l’instruction publique de Suisse romande et du Tessin que
l’on nous inclue dans une réflexion pour une HEM en réseau parce que
Genève et Lausanne avaient déjà leur projet et n’étaient pas particulière-
ment intéressées à s’occuper des cantons périphériques comme Fribourg 
et Neuchâtel. Politiquement, nous avons obtenu de la conférence que 
nous soyons inclus dans l’étude. Il y a certaines résistances au niveau des
directeurs de conservatoires lémaniques, mais nous avons obtenu cette
étude pour voir dans quelle mesure nous pouvons nous insérer dans un
réseau, avoir une ou deux filières reconnues. On ne va pas tout revendiquer
car nous sommes petits par rapport à Lausanne et à Genève. Il ne faut pas
rêver, mais nous avons des atouts et nous pouvons espérer avoir une ou
deux filières reconnues.

Nous pensons que c’est un combat qui est juste et nécessaire. Si nous nous
en désintéressions, comme l’a dit Mme Claudine Siegenthaler, nos meilleurs
professeurs et nos meilleurs élèves professionnels iraient directement dans la
HEM lémanique ou la HEM bernoise ou bâloise. Finalement, il y aurait une
perte de substance, une perte de qualité alors que nous avons aujourd’hui
une qualité qui nous permet de prétendre à la qualification HES. Nous esti-
mons que nous n’avons pas le droit de gaspiller les atouts que l’on peut
avoir. Ceci étant dit, HEM ou pas, les 1400 étudiants du Conservatoire de
Neuchâtel ne peuvent plus vivre dans les locaux actuels et les conditions de
travail des professeurs ne sont pas non plus respectées. Cela doit de toute
façon être fait, c’est une revendication ancienne du Conservatoire et elle a
été reconnue comme parfaitement justifiée par le Conseil d’Etat.

Vous avez parlé du Conservatoire du Haut qui fonctionne très bien, qui est
dans les magnifiques locaux de l’ancienne préfecture, avec une salle de
musique, la fameuse Salle Faller, et là, pour l’instant il y a assez de place,
mais il est inconcevable d’imaginer de mettre ensemble les effectifs du Haut
et du Bas. Il faudrait là construire quelque chose de nouveau. Nous profitons
des localisations actuelles avec une direction renforcée. Nous rappelons que
les collaborations musicales entre le Conservatoire des Montagnes et celui
de Neuchâtel sont de plus en plus fréquentes, cela est très heureux et nous
nous en réjouissons.

Vous avez parlé de l’affectation de l’Ecole normale. Imaginez-vous que nous y
avions pensé, que l’on a étudié cette possibilité, mais cela est manifestement
trop petit, cela ne répond pas aux besoins et il y aurait peut-être des 
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transformations importantes à faire alors qu’il faut aussi préserver une 
certaine unité architecturale. Vous savez que c’est un bâtiment magnifique,
avec quelques salles aussi magnifiques qu’il faut conserver dans leur état.
Nous vous rassurons tout de suite, ce bâtiment de l’ancienne Ecole normale
a suscité de grandes convoitises, mais finalement le Conseil d’Etat a décidé
de l’affecter au secrétariat général de la Conférence romande des chefs de
Départements de l’instruction publique qui a son siège à Neuchâtel. Il 
partage actuellement ses locaux avec l’Institut romand de recherche et de
documentation pédagogique qui est lui aussi trop à l’étroit. Ainsi, le secrétariat
général va prendre possession des locaux rénovés de l’Ecole normale.

Monsieur François Bonnet, vous avez dit : «N’oublions pas la thermie, d’impli-
quer un membre du service de l’énergie.» Nous prenons note de votre 
suggestion. Nous précisons que dans le coût estimatif des 49,4 millions de
francs de l’avant-projet, il y a des options techniques supplémentaires pour
3,2 millions de francs et que dans ces options techniques, il y a 1,8 million de
francs pour le label Minergie. C’est donc dire que cela est pris en compte.
Après, peut-être que d’autres dans cet hémicycle nous diront que c’est un
poste sur lequel on pourrait économiser pour réduire la facture. Enfin, il y a
une loi sur l’énergie et tout le monde est d’accord sur le fait que les 
collectivités publiques devraient quand même donner l’exemple. Nous 
incitons les particuliers à le faire, alors que l’Etat montre l’exemple et c’est ce
que nous essayons de faire! Tout cela a un coût, c’est évident et c’est estimé
à 1,8 million de francs.

Madame Muriel Desaulles-Bovay, nous avons déjà répondu aux synergies,
au scepticisme. Motivation du calendrier : urgence. Oui, il faut faire cela
assez rapidement. Nous n’avons pas voulu précipiter les choses non plus,
nous avons voulu que cela puisse commencer après les chantiers d’Expo.02
pour qu’il y ait aussi un peu de travail après Expo.02. Cela nous paraissait
quand même assez intelligent pour qu’il n’y ait pas de dépression brusque. Il
faut que la HEG puisse au moins démontrer à l’autorité fédérale qu’elle
prend les initiatives nécessaires pour pouvoir répondre aux critères de 
qualité et aux remarques de la Peers Review. La revue des pairs qui a eu lieu
en 2001 a souligné un certain nombre de faiblesses de notre HEG, faiblesses
qui peuvent parfaitement être corrigées et qui le sont d’ailleurs déjà en 
partie ou qui le seront d’ici 2003, mais parmi ces faiblesses, il y a justement
un manque de locaux adéquats qui ne permet pas non plus d’avoir tout le
personnel nécessaire pour remplir les missions HES. Cela ne sera donc pas
prêt pour 2003, cela est clair, mais le fait que le Grand Conseil donne les
moyens à la HEG, c’est un signe positif qui ne pourra être interprété que
favorablement par la Confédération.

Vous voudriez que le crédit d’étude soit revu à la baisse. Le crédit de 
1,5 million de francs est calculé en fonction du prix global estimé, selon des
normes qui sont établies, les normes SIA. Nous avons fait vérifier cela par
l’architecte cantonal et il nous a dit que cela était parfaitement conforme à ce
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qu’il se passe dans la branche. Il faudrait même préciser – cela est aussi dit
dans le rapport – que le montant final intègre en outre une réduction de plus
des 24% des honoraires sous forme d’une part à risque, c’est-à-dire qu’elle
ne serait rétribuée ultérieurement qu’en cas de réalisation de l’ouvrage. Les
architectes ont donc déjà fait un effort sur leurs honoraires, à la demande
d’ailleurs du département. Ils assument ainsi un certain risque. Nous ne
voyons pas que l’on puisse réduire ce montant-là.

Quant au montant du crédit qui sera sollicité, le but de l’étude que l’on vous
demande maintenant, ce sera d’établir beaucoup plus précisément le 
montant total à financer. Là, nous savons que l’on peut avoir une marge de
manœuvre que l’on peut estimer à plus ou moins 10% et il y aura peut-être
un certain nombre d’options à définir aussi, de savoir si l’on va retenir tout
ce qui est prévu, comme par exemple le label Minergie, va-t-on le mettre ou
pas? Nous pensons que nous le mettrons. Il y a aussi le système centralisé
pour l’humidification des salles de musique, le dispositif scénique à haute
flexibilité et la galerie dans la salle de concerts et là, il y a peut-être des
choses auxquelles nous pourrions renoncer qui sont souhaitables, mais
peut-être pas absolument indispensables. Là, nous disons qu’il y a une 
certaine marge.

Arriver au montant que vous indiquez voudrait alors dire que vous souhaitez
un autre projet. Un projet fondamentalement réduit et qui ne répondrait plus
au but que nous nous assignons. Nous ne voulons pas vous faire de 
promesse, nous ne voulons pas vous arracher un consentement et vous dire
que nous allons baisser le montant à 40 millions de francs. Ce à quoi nous
pouvons nous engager honnêtement, c’est d’examiner très attentivement là
où nous pourrons réduire les coûts et arriver si possible à 10% en dessous
du montant qui est indiqué dans le rapport. Cela est dans l’ordre du 
possible, mais nous ne pouvons pas vous promettre plus.

Nous aimerions aussi dire que nous allons nous trouver en bonne compagnie
dans ce concept Ecoparc puisque la société d’assurances Helvetia-Patria
nous a récemment écrit pour nous confirmer qu’elle allait construire, en 
plusieurs étapes, un certain nombre d’appartements. Les perspectives d’enga-
gements financiers directs de sa part, dans le quartier de Crêt-Taconnet Est,
pour les trois à cinq prochaines années, avoisinent en gros 30 millions de
francs. Elle va donc investir considérablement pour des appartements, soit
42 appartements pour la première étape, avec des travaux qui débutent à fin
2002, ensuite, un immeuble locatif de 10 appartements et une option sur une
troisième étape de 30 appartements. Ce seront des appartements qui ne
seront pas des HLM, mais d’un certain standing. Heureusement car c’est un
type d’appartement qui manque dans l’offre neuchâteloise. Ce qui est aussi
espéré dans le cadre de ce concept Ecoparc, c’est qu’il y ait également 
un certain nombre d’entreprises, liées au développement durable, qui s’y
installent. Ainsi, on redonnerait une vie à cette friche industrielle. Nous
aurions l’Office fédéral de la statistique (OFS), ne l’oublions pas, qui est aussi
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très intéressée à notre projet et qui pourrait aussi bénéficier de certains
locaux et vice versa, les écoles, des appartements, des entreprises et tout
cela dans un concept d’agglomération fondé sur le développement durable,
salué par le Conseil fédéral dans le rapport que nous citons dans le pro-
gramme de législature. C’est dire qu’il y a une cohérence dans tout cela et
qu’il y a une association entre les efforts publics et les efforts privés. Même
l’Helvetia-Patria nous confirme qu’elle est disposée, à la fin des travaux, à
examiner la possibilité de fournir une aide financière par le biais de prêts aux
collectivités publiques ou de prêts hypothécaires et que si le parking devait
être constitué en société, qu’une participation de sa part au capital-actions
pourrait être envisageable. Voilà donc des perspectives de collaboration
entre public et privé qui nous paraissent aussi aller dans le bon sens. Nous
ne sommes donc pas les seuls à investir, à partir dans un projet mirifique.
Nous sommes en collaboration avec le privé, avec l’OFS et nous nous 
inscrivons dans un projet urbanistique qui a été approuvé par la ville de
Neuchâtel.

Mme Claudine Siegenthaler demande s’il y aura un doublon entre la HEG et
l’Ecole de commerce. Non, car à la HEG nous sommes au niveau du tertiaire,
tandis qu’à l’Ecole de commerce nous n’y sommes pas. Ce sont donc deux
choses tout à fait différentes. Comme d’autres, vous avez évoqué le problème
des marchés publics. C’est une question qui a retenu notre attention: savoir
si l’on pouvait ainsi utiliser la procédure de gré à gré. A l’aide du service 
juridique de l’Etat, nous sommes arrivés à la conclusion que cette solution
était effectivement parfaitement conforme à la loi puisque notre règlement
d’exécution de la loi cantonale sur les marchés publics – nous le rappelons –
prévoit que, exceptionnellement et à certaines conditions, l’on peut utiliser
la procédure gré à gré. En effet, ce règlement stipule :

Les marchés publics peuvent être adjugés selon la procédure de gré à
gré lorsque l’une des conditions suivantes est remplie :

a) ...

b) ...

c) un seul soumissionnaire entre en considération en raison des 
particularités techniques ou artistiques du marché ou pour des motifs
relevant du droit de la propriété intellectuelle, et il n’existe pas de
solution de rechange adéquate.

Sur la base de ce que nous avons pu examiner en l’espèce, il y a effective-
ment eu un travail considérable fait par le bureau Bauart Architectes qui peut
être considéré au sens de la jurisprudence du Tribunal fédéral comme
devant être protégé par la loi sur les droits d’auteur, ce qui nous permet de
déroger à la loi sur les marchés publics. Cela est assez complexe, mais si
cela vous intéresse, nous pouvons tenir à votre disposition l’entier des
réflexions avec les références à la doctrine et à la jurisprudence.
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M. Roland Debély a exprimé des considérations semblables à celles du 
rapporteur du groupe libéral-PPN. Il y a une certaine cohérence dans ce qu’il
dit : «On se plaint finalement chaque fois, au budget, que l’on investit 
trop. Eh bien maintenant, sur un cas concret, nous disons que cela est trop
cher pour nous, que l’on ne peut pas se le payer.» Ce n’est pas l’appréciation
du Conseil d’Etat, mais c’est votre appréciation. Elle est évidemment 
défendable.

Nous aimerions quand même observer qu’il nous paraît difficile de vouloir
dire tout à coup non à tout investissement. Nous avons entendu le message
sur les investissements et nous pensons que vous pourrez constater dans le
budget 2003, en ce qui concerne les investissements, que le Conseil d’Etat
fait un effort considérable et que le Département de l’instruction publique et
des affaires culturelles, de plus de 25 millions de francs d’investissements
prévus pour 2003, ramène cette somme à 9 millions de francs. On serre donc
très fort pour des travaux qui ne sont pas encore commencés, qui sont 
souhaitables mais qui ne sont pas absolument indispensables. Par contre,
des investissements tels que ceux-ci, nous disons qu’ils sont vraiment 
vitaux pour l’attractivité de notre canton, pour développer des potentialités 
existantes et reconnues sur le plan intercantonal et sur le plan national. C’est
la raison pour laquelle nous vous remercions par avance de nous donner 
ce crédit.

Nous avons entendu les préoccupations de certains et nous ferons tout ce
que nous pouvons faire pour que la facture finale soit la plus faible possible.

Mme Muriel Desaulles-Bovay: – Nous cherchions, par la fixation d’un objectif
financier, à éviter de revenir avec des propositions chirurgicales et doulou-
reuses au moment du vote de crédit. Compte tenu de la position, que nous
qualifions d’un peu tiède, du Conseil d’Etat, nous examinerons le moment
venu le dossier à l’appui de la demande de crédit et nous proposerons, si
l’effort d’économie nous paraît insuffisant, un amendement formel visant à
la baisse du crédit, quand bien même nous jugeons aujourd’hui ce type de
démarche peu opportun. Nous n’aimerions donc pas avoir à faire ce type de
proposition au moment de la proposition du crédit.

Le président : – A ce stade de l’étude du rapport, nous constatons que la
parole n’est plus demandée. Nous constatons qu’il y a un refus d’entrée en
matière. Nous allons donc nous prononcer sur cela.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 74 voix contre 28.

Le président : – Nous allons examiner maintenant ce projet de décret en
deuxième débat.
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Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit d’étude de 1.500.000 francs 
en vue de la construction d’un bâtiment 
destiné au Conservatoire de musique de Neuchâtel 
et à la Haute école de gestion, 
sur le site Crêt-Taconnet/Ecoparc, à Neuchâtel

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 73 voix contre 27.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

Lors de la séance du 23 mai 2002, la commission des pétitions et des grâces
a examiné la pétition émanant de M. Jean-Luc Portmann de Neuchâtel, du
15 janvier 2002.

Le pétitionnaire, ainsi que le médecin cantonal, ont partiellement participé à
la séance.

Le texte de la pétition est le suivant :

Concerne: pétition réclamant plus de soins psychothérapeutiques 
ambulatoires

Mesdames et Messieurs les députés au Grand Conseil de la République
et Canton de Neuchâtel,

Schizophrène et maniaco-dépressif, je suis suivi depuis 1996 par le 
docteur Duc Lhe Quang dépendant du Centre psycho-social de La Chaux-
de-Fonds et je suis au bénéfice d’une rente d’invalidité à 100% depuis
1996 (à 50% de 1994 à 1996) et de prestations complémentaires qui me
permettent de vivre dans la dignité ; je suis infiniment reconnaissant à
l’Etat latu senso qui finance ces diverses prestations.

C’est un illogisme dans les prestations médicales dans notre canton qui
me pousse à vous écrire.

Je consulte le docteur Lhe Quang normalement toutes les trois
semaines ; sujet par nature et de manière incurable à des crises
d’angoisses et de dépressions, je suis dans l’obligation d’avoir recours 
à lui plus souvent, disons, cinq fois par année; c’est alors que je lui 
téléphone et que je peux – si tout va bien – converser un moment avec
lui ; mais, souvent, cela n’est pas suffisant et je dois lui demander s’il
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peut me donner un rendez-vous pendant la semaine. Mais, générale-
ment, il se dit surchargé et ses collègues aussi, ce qui m’oblige à être
hospitalisé à la Clinique de Préfargier. Cela me semble devoir entraîner
des coûts supplémentaires pour les caisses publiques ou parapubliques.
M. Lhe Quang m’a confié que je n’étais pas la seule personne à me 
trouver dans cette situation.

En espérant que vous conviendrez que ma requête revêt un intérêt 
financier pour la communauté et en réitérant ma reconnaissance d’être
pris en charge par l’Etat social et médical, je vous prie d’agréer,
Mesdames et Messieurs les députés au Grand Conseil de la République
et Canton de Neuchâtel, mes salutations distinguées.

Signé: J.-L. Portmann.

2. AUDITION DU PÉTITIONNAIRE

M. Jean-Luc Portmann tient d’emblée à remercier le canton de Neuchâtel
pour le soutien qui lui est apporté par le biais des soins qui lui sont prodigués,
d’une part, et pour la rente AI dont il est bénéficiaire, d’autre part. Il reconnaît
que les soins dispensés dans le canton sont de qualité, mais dit se sentir mal
à l’aise par rapport aux coûts que cela représente pour la communauté. Sa
démarche s’inscrit dans le but de contenir ces coûts en évitant l’hospitalisa-
tion de patients dont la pathologie pourrait être traitée par la psychiatrie
ambulatoire moins onéreuse que les séjours en milieu hospitalier.

D’après l’expérience vécue par M. Portmann, il manquerait un maillon 
dans la chaîne des soins de la planification sanitaire, celui de la psychiatrie
ambulatoire d’urgence. Il souhaite obtenir un accès plus facile aux soins
d’urgence plutôt qu’une hospitalisation, après plusieurs jours d’attente, à
Préfargier où, par ailleurs, les soins ambulatoires ne sont pas dispensés. De
plus, ayant eu recours à des cabinets de psychiatres privés, il affirme que les
délais imposés pour l’obtention de rendez-vous ne permettent pas l’accueil
de patients en urgence. Il s’avère que la situation est un peu meilleure dans
le cadre du Centre psycho-social, bien que ce service soit aussi à saturation
selon les dires de M. Portmann.

3. AUDITION DU MÉDECIN CANTONAL

Le médecin cantonal fait part à la commission de son inquiétude quant à
l’évolution de la psychiatrie dans le canton. Il apparaît que les cas sont 
devenus plus complexes, plus lourds et beaucoup plus nombreux.

Le médecin cantonal confirme que la pétition met le doigt sur un 
problème réel, avéré et qu’il conviendrait de trouver une solution tendant 
à l’amélioration de ce secteur particulier de la santé publique.
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Si la géronto-psychiatrie est intégrée dans la planification sanitaire avec la
création d’une structure à l’Hôpital du Locle, l’accueil des jeunes nécessitant
des soins psychiatriques mérite une attention plus soutenue. Le nombre
d’admissions de jeunes patients est en constante augmentation (de 15% à
20% pour les quatre dernières années).

L’expérience démontre qu’un seuil incompressible de 2% de patients poten-
tiels est à prendre en considération dans les prévisions de mise en place
d’infrastructures pour la prise en charge des maladies psychiatriques et,
comme dans d’autres secteurs de la santé publique, la dotation minimale en
personnel permet difficilement un accroissement des tâches et des missions
dans le domaine très difficile de la psychiatrie.

Il y a aussi lieu de relever, selon le médecin cantonal, que la couverture des
besoins en soins psychiatriques en milieu carcéral est insuffisante.

Il faut aussi savoir que le coût moyen d’un jour d’hospitalisation se monte à
1100 francs alors qu’il se situe à 310 francs pour les hôpitaux psychiatriques.

En conclusion, le médecin cantonal soutient le bien-fondé de la pétition car il
manque effectivement un centre de crise pour les cas d’urgence en psychiatrie.

4. SITUATION DANS LE CANTON

Les besoins en soins psychiatriques sont couverts par :

– le Centre psycho-social neuchâtelois avec deux localisations, une
antenne à Neuchâtel et une à La Chaux-de-Fonds;

– la Clinique de Préfargier ;

– l’Hôpital psychiatrique de Perreux;

– les psychiatres privé-e-s.

Les principales missions de ces différentes institutions sont réparties de la
manière suivante.

La psychiatrie ambulatoire est de la compétence du Centre psycho-social. A
titre d’information, nous publions ci-après un tableau du nombre de patients
traités :

1990 Indice 1995 Indice 2000 Indice

– Nombre de patients traités  . . . . . . . . . . 2.669 100 3.330 125 4.818 81
– Nombre d’actes médicaux  . . . . . . . . . . . 23.244 100 28.735 124 38.243 165
– Nombre de consultations par médecin 1.261 100 1.440 114 1.410 112
– Nombre de patients par médecin  . . . . . 225 100 248 110 277 123
– Médecins psychiatres exerçant dans le 

canton  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 30 43
– dont exerçant dans le secteur privé

(équivalent plein-temps)  . . . . . . . . . . 8 10 16
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La Clinique de Préfargier prend principalement en charge les patients 
souffrant de dépression grave ainsi que les jeunes, tandis que les cas de
toxicomanie, les placements à la suite de condamnation pénale et les cas
lourds et/ou dangereux sont traités par l’Hôpital psychiatrique de Perreux.

Force est de constater que peu de psychiatres exercent leur profession dans
des cabinets privés. A titre d’exemple, selon le médecin cantonal, si l’on en
recense environ 400 dans le canton de Genève leur nombre représente 
vingt-cinq personnes dans le canton. Il en résulte que le secteur privé ne
peut pas suppléer les services existants et qu’il arrive même que des
patients soient refusés par les psychiatres privés pour cause de surcharge.

5. COMMENTAIRES DE LA COMMISSION

De l’avis de la commission, il ressort qu’il y a lieu de faire le point sur la
situation de la psychiatrie dans le canton et que la pétition arrive à un
moment opportun. Si le service des urgences est en voie de réalisation dans
le cadre du SMUR (service médical d’urgence et de réanimation), il apparaît
aux commissaires qu’il pourrait y avoir nécessité de mise en place de centre
de crise pour les cas d’urgence en psychiatrie. La commission reconnaît 
une surcharge dans ce secteur de soins qui ne permet pas de répondre à
satisfaction aux besoins d’urgence.

Un membre de la commission relève toutefois que les patients devraient
mieux se prendre en charge et éviter dans la mesure du possible d’avoir
continuellement recours aux services de la psychiatrie.

6. CONCLUSION

Par 9 voix contre 1, la commission accepte la pétition et demande au Grand
Conseil d’approuver cette décision et de la transmettre au Conseil d’Etat en
vue de son traitement.

Le présent rapport a été adopté le 19 juin 2002, à l’unanimité des membres
présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 19 juin 2002

Au nom de la commission
des pétitions et des grâces :

Le président, Le rapporteur,
J. WALDER S. VUILLEUMIER

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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M. Serge Vuilleumier occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Jean Walder, président de la commission: – C’est bien pour éviter une
hospitalisation inutile que le pétitionnaire s’adresse à la commission. Faisant
partie d’un corps de malades nécessitant parfois des soins d’urgence ambu-
latoires, M. Jean-Luc Portmann pose des questions qui touchent de plus en
plus de patients atteints psychiatriquement. L’audition du médecin cantonal
confirme l’absence de couverture de soins dans ce réseau particulier qu’est
la psychiatrie ambulatoire d’urgence. Or, l’hospitalisation, à notre sens 
également, ne nous semble pas opportune, car si elle permet le règlement
de cas dans l’urgence, elle n’apporte pas aux malades ce qu’ils demandent
souvent : un peu d’écoute spécialisée.

Compte tenu des renseignements pris, la commission propose, par 9 voix
contre 1, d’accepter la pétition, permettant ainsi au Conseil d’Etat de se 
pencher sur ce problème en tenant compte bien évidemment des éléments
de soins psychiatriques déjà à disposition dans le canton.

M. Serge Vuilleumier, rapporteur de la commission: – En tant que rapporteur,
nous vous demandons de bien vouloir faire une correction au rapport, à
savoir en page 3 (p. 1033 du BGC), dans le tableau des indices, sous
«Nombre de patients traités», dans la dernière colonne. En effet, il s’agit de
lire «181» et non pas «81».

En tant que porte-parole du groupe socialiste, nous aimerions remercier 
M. Jean-Luc Portmann pour sa pétition parce qu’il n’est pas évident de 
recevoir une pétition d’une personne qui est contente. En principe, nous
recevons toujours des pétitions de concitoyens qui ont quelque chose 
à demander au canton. Dans le cas particulier, il était très satisfait des 
soins qu’il recevait de la part du canton. Néanmoins, il reconnaissait qu’il y
avait une lacune, lacune qui a aussi été reconnue par les membres de la
commission des pétitions et des grâces. La psychiatrie fait partie de la 
planification sanitaire, beaucoup d’efforts ont été faits pour les soins dit
«normaux» de la planification sanitaire, il est temps maintenant que le 
canton s’occupe un petit peu des problèmes liés à la psychiatrie, problèmes
qui deviennent de plus en plus actuels, évidents, lourds et longs à traiter. 
A cela, on peut encore ajouter qu’il y a aussi des lacunes dans le domaine 
de la psychiatrie carcérale.

Le groupe socialiste acceptera les conclusions de la commission des pétitions
et des grâces et demande au Grand Conseil d’en faire de même.

M. Alain Bringolf : – Le groupe PopEcoSol soutiendra la pétition Jean-Luc
Portmann, remercie l’auteur de la pétition pour sa démarche et invite le
Conseil d’Etat à donner suite à ce qu’elle demande dans le meilleur délai
possible.
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Mme Stéphanie Vogel : – Dans le cadre de la planification hospitalière et dans
le but de réduire les coûts de la santé, il nous a paru intéressant, pour le
groupe radical, de se pencher sur la création de centres de crises pour les
cas d’urgence en psychiatrie.

Nous voulions juste brièvement signaler une chose, c’est dire qu’en 2001,
2,7% des diagnostics concernaient des maladies psychiques et des troubles
du comportement. Il apparaît donc que les patients s’autorisent de plus en
plus à évoquer ouvertement leurs maux psychiques au lieu de les exprimer
en maux physiques. Comme on peut aussi le remarquer pour d’autres types
de problématiques médicales, les patients n’arrivent pas à se cantonner à
des rendez-vous pris plusieurs mois à l’avance ou à des heures d’ouvertures
de cabinets. De ce fait, on peut remarquer que le système actuel n’est plus
adapté aux besoins de la population. Il nous parait important de faire un
inventaire de tout ce qui est déjà en place en psychiatrie adulte, d’envisager
peut-être de nouvelles collaborations avec d’autres types de professions, par
exemple les psychologues, afin de continuer d’offrir les services de qualité
que nous avons actuellement dans notre canton. De ce fait, nous pensons
que si aucune démarche n’est entreprise et si rien n’est proposé pour
répondre aux plaintes des patients, ceci risque de transformer leur mal 
psychique en mal physique et peut-être aussi engendrer une multiplication
des consultations chez les médecins.

Nous allons donc soutenir le rapport pour demander au Conseil d’Etat de
faire une étude dans le domaine de la psychiatrie adulte dans le canton.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous vous remercions des réflexions que
vous avez apportées et nous vous disons d’ores et déjà que le Conseil d’Etat
se penchera très volontiers sur cette pétition, pétition qui est de bon sens et
qui est, de toute évidence, cohérente puisqu’elle souhaite tout naturellement
pouvoir bénéficier de soins au moindre coût à un endroit donné et d’éviter
des hospitalisations.

Ceci étant dit, vous avez raison, il y a des lacunes ici, mais il y en a d’autres.
Comme M. Serge Vuilleumier l’a dit, il y a par exemple une lacune au niveau
de la psychiatrie carcérale. A ce sujet, nous disons que si nous devons 
passer par des priorités, ce sera certainement une de nos priorités à mettre
en place.

Tout ce domaine, Madame Stéphanie Vogel, est bien sûr déjà en étude. Nous
ne découvrons pas seulement maintenant que l’on a un problème au niveau
des soins psychiatriques.

Sachez que la planification sanitaire, Monsieur Serge Vuilleumier, ne s’arrête
évidemment pas aux soins physiques, puisque nous avons déjà pu établir des
collaborations entre Préfargier et Perreux dans la répartition des spécialités.
Nous avons déjà pu, par exemple, et heureusement, développer dans l’Hôpital
du Locle le premier centre de secours de jour pour la psychiatrie gériatrique.

1036 SÉANCE DU 3 SEPTEMBRE 2002, À 13 H 30

Pétition Jean-Luc Portmann



Il y a donc toute une réflexion qui est en cours dans ce domaine. Par ailleurs,
vous avez malheureusement raison, nous avons une augmentation assez
forte de la demande en soins psychiatriques.

Nous avons toujours dit qu’il nous manquait aussi des psychiatres installés
qui pourraient finalement offrir cette écoute, dont vous parlez Monsieur
Jean Walder, au niveau ambulatoire. Toutefois, il faut se garder des recettes
« il n’y a qu’à».

Peut-être qu’il y aura davantage de psychiatres qui vont s’installer, car c’est
certainement un des secteurs où la clause du besoin dans le canton ne va
pas être appliquée puisque nous en aurons besoin. De permettre aux psy-
chiatres de venir s’installer ici ne va peut-être pas en lui-même réduire les
hospitalisations. Il faut effectivement avoir un concept de mise en réseau. Le
rôle du centre psycho-social peut et doit être redéfini. En ce sens, un centre
ou une cellule de crise ou de garde est probablement une bonne réponse
pour pouvoir intervenir à un certain moment. Nous voyons cela au niveau
sécurité, quand les gendarmes font du porte-à-porte entre Préfargier et
Perreux pour demander qui va prendre en charge la personne qui est en
train de décompenser et qui a visiblement besoin d’aide, d’une manière ou
d’une autre.

Nous aimerions rappeler que, dans la planification sanitaire, nous avons des
éléments pour mettre les soins en réseau: il s’agit d’abord de la fusion 
des hôpitaux psychiatriques en une seule unité – vous l’avez vu dans le 
programme de législature –, l’organisation du centre psycho-social avec un
système de garde, nous venons de le dire, et le fonctionnement en réseau
qu’il faut instaurer. A ce sujet, la commission de psychiatrie est en travail et
nous attendons un rapport à ce sujet.

Nous aimerions aussi dire au Grand Conseil que nous avons un ensemble
de problèmes au niveau de la psychiatrie. Au niveau de la santé publique et
de la portée de santé publique, nos priorités doivent évidemment aller là où
quelqu’un pourrait porter atteinte ou mettre en danger la société ou d’autres
personnes. Ici, nous avons un problème d’efficacité, un problème individuel
certes, mais pas un problème de santé publique. Toutefois, nous allons
volontiers accepter cette pétition et l’étudier.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons voter.

On passe au vote.

La prise en considération du rapport est acceptée par 92 voix sans 

opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Après le départ de l’entreprise Philip Morris au début de l’année 2002, le
bâtiment de Tivoli 5 devient disponible. L’Etat manquant de locaux en ville
de Neuchâtel pour répondre aux besoins de ses services, il est projeté de
l’utiliser pour :

– désengorger le Château de Neuchâtel avec le déplacement du service de
l’intendance des bâtiments et de l’office des transports ;

– finaliser la mise en place de l’office des poursuites du Littoral par son
déménagement des Beaux-Arts 13 à Tivoli 5 ;

– libérer de la place dans le bâtiment de Tivoli 22 en déménageant le 
service de l’aménagement du territoire qui est lui-même dans une 
situation spatiale défavorable.

La place rendue disponible dans l’immeuble des Beaux-Arts 13 va permettre
le regroupement du service des ponts et chaussées en rapatriant sur ce site
la section électromécanique qui est aujourd’hui dans les locaux de
Tunnelorama (Les Hauts-Geneveys).

De même, la concentration du registre foncier des districts de Neuchâtel et
de Boudry à Tivoli 22 sera rendue possible.
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Ce projet nécessite de transférer du patrimoine financier au patrimoine
administratif le bâtiment de Tivoli 5. Des aménagements sont prévus dans
les bâtiments de Tivoli 5, de Tivoli 22 et de Beaux-Arts 13. Il est aussi prévu
d’acquérir à Tivoli 22 du terrain pour avoir une dizaine de places de parc 
supplémentaires.

L’ensemble de ces dispositions nécessite de demander l’octroi d’un crédit de
10.743.000 francs dont 5.468.000 francs pour le transfert du patrimoine.

1. INTRODUCTION

L’Etat de Neuchâtel, par sa commission du logement de l’administration
(CLA) a toujours plus de peine à répondre aux demandes des services/offices
concernant des locaux supplémentaires, surtout en ville de Neuchâtel.

Par ailleurs, un certain nombre d’opérations de regroupement (office des
poursuites, service du registre foncier, ponts et chaussées) nécessite de
revoir les localisations de services directement ou indirectement concernés
par celles-ci.

Pour pallier le manque de locaux, pour éviter de louer trop de surfaces 
administratives à des tiers et pour éviter de multiplier les sites, il est projeté,
de récupérer le bâtiment de Tivoli 5 qui a été loué à l’entreprise Philip Morris
jusqu’à fin février 2002.

A part la description plus détaillée de ce projet, le but de ce rapport est 
aussi de dépeindre l’incidence économique des opérations de localisation
associées à celle du bâtiment de Tivoli 5.

Enfin, ce document mentionne quelques réflexions en rapport avec le sec-
teur de Tivoli et l’évolution des localisations des services de l’administration
sur un plan cantonal au-delà de 2003.

2. HISTORIQUE

Dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 90.026, intitulé
«Réorganisation et décentralisation de l’administration cantonale» (mai
1990), il est mentionné clairement la volonté d’éviter la dispersion en ville de
Neuchâtel des services de l’administration.

Les mesures préconisées sont de :

a) regrouper les services qui entretiennent des liens de collaboration ou qui
partagent des équipements coûteux;

b) regrouper dans des bâtiments administratifs fonctionnels les services
actuellement isolés ;

c) améliorer les conditions de logement des services à l’étroit ou occupant
des bâtiments inadaptés à leurs besoins.
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Même si depuis 1990 les conditions-cadres ont changé et même si le crédit de
46 millions de francs pour la réorganisation et la décentralisation de services
de l’Etat a été refusé par le peuple, il convient de relever que le regroupement
de plusieurs services de l’Etat à Tivoli 5 était prévu dès cette date.

Le rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil 91.027, du 
24 avril 1991, fait allusion au plan de quartier, élaboré par l’architecte
Rodolphe Lüscher à la demande de la ville de Neuchâtel pour l’ensemble du
secteur Tivoli, qui permettrait une extension intéressante des possibilités 
de construire et partant de regrouper encore davantage l’administration 
cantonale sur ce site.

Le regroupement des services dans le bâtiment de Tivoli 5 mentionné dans
le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 92.003, du 18 décembre 1991,
à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 11,1 millions de
francs pour le transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif
des terrains et bâtiments sis rue de Tivoli 16 et 22 à Neuchâtel, n’est plus
d’actualité au vu des changements qui sont intervenus depuis lors.

Dans le rapport de gestion de l’exercice 1993, il est énoncé que la décision
du Conseil d’Etat de louer jusqu’en l’an 2000 l’ensemble du bâtiment de
Tivoli 5 à l’entreprise Philip Morris a eu plusieurs conséquences dont celle 
de reporter à l’an 2000 l’occupation de cet immeuble par l’administration
cantonale.

Dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 94.023, du 11 mai 1994, à
l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 9,8 millions de
francs pour la construction d’un bâtiment administratif pour le service des 
contributions à La Chaux-de-Fonds ainsi que pour son aménagement, le
déplacement du service de l’intendance des bâtiments du Château à Tivoli
est déjà évoqué.

Dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 94.024, du 11 mai 1994, à
l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 975.000 francs 
pour le transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif du
terrain et du bâtiment sis rue de Tivoli 1, à Neuchâtel, ainsi que pour son
aménagement, il était fait mention que le Conseil d’Etat avait une réserve
avec le bâtiment de Tivoli 5 qui a été loué à l’entreprise Philip Morris jusqu’à
février 2002.

3. PLAN DIRECTEUR DE LA COMMISSION DU LOGEMENT DE
L’ADMINISTRATION (CLA)

La commission du logement de l’administration a présenté au Conseil d’Etat
en automne 2000 un plan directeur décrivant l’évolution prévisionnelle des
mouvements des services de l’administration et leurs incidences sur les
locaux durant la période 2000-2003. Ce plan a été adopté par le Conseil
d’Etat en octobre 2000.
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Les axes stratégiques du plan directeur sont :

a) faciliter l’accès aux services de l’administration par le public concerné;

b) réduire les coûts de fonctionnement par une utilisation judicieuse des
infrastructures et des équipements ;

c) essayer de regrouper les services :

– appartenant à un même domaine d’activités pour faciliter leur accès
par les usagers et pour leur permettre de partager leurs compétences
et leurs équipements ;

– participant à un processus «usager» pour minimiser le temps de
l’usager ;

d) synchroniser les mouvements «associés».

Les points principaux du plan directeur sont :

– l’aménagement pour les services de l’Etat du bâtiment sis rue de Tivoli 5
qui vient d’être libéré et qui permet d’accueillir :

– l’office des poursuites du Littoral qui quitte le bâtiment des Beaux-
Arts 13 ;

– le service de l’intendance des bâtiments et l’office des transports qui
quittent le Château de Neuchâtel ;

– le service de l’aménagement du territoire qui quitte le bâtiment de 
Tivoli 22 ;

– le regroupement des offices du registre foncier du Littoral dans le 
bâtiment de Tivoli 22 ;

– le regroupement des ponts et chaussées en utilisant les locaux de
Beaux-Arts 13 libérés par l’office des poursuites. Celui-ci s’inscrit dans la
perspective que le parking des Jeunes-Rives sera remis en service après
l’Exposition nationale 02 ;

– le réaménagement des locaux de Louis-Favre 39 à Boudry après le
départ du registre foncier du district de Boudry à Tivoli 22.

Comme on le perçoit à la lecture de cette liste d’opérations envisagées, 
l’élément central de ce plan directeur est l’affectation de l’immeuble de 
Tivoli 5 à l’administration cantonale. Ce transfert du patrimoine financier au 
patrimoine administratif est soumis à l’accord du Grand Conseil.

Les justifications de tous les mouvements mentionnés sont les suivantes :

– Pour des raisons de manque de place, il est urgent de sortir du Château
de Neuchâtel quelques services qui n’ont pas de liens quotidiens avec le
Conseil d’Etat.

– Le regroupement des offices des poursuites et des faillites n’est pas 
terminé. L’installation de l’office des poursuites du Littoral à Beaux-
Arts 13 est temporaire. La place est insuffisante à long terme. Les 
conditions de travail y sont très difficiles.
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– Le regroupement du registre foncier devrait aussi s’achever sur le Littoral
avec le départ de l’équipe de Boudry pour l’immeuble de Tivoli 22 qui est
aussi actuellement presque saturé. La réaffectation des locaux de
Boudry, propriété de la CPEN n’est pas encore définie mais la commune
de Boudry a d’ores et déjà manifesté son intérêt. Notons que ce regrou-
pement, comme celui des Montagnes, permettra une diminution de
l’effectif.

– Le service de l’aménagement du territoire est en pleine croissance
d’effectifs pour répondre aux nouvelles exigences. Il a un besoin
d’espace qui ne peut pas être satisfait à moyen terme dans les locaux de
Tivoli 22.

Le service des ponts et chaussées désire être regroupé en un seul lieu. La
section électromécanique est installée provisoirement à Tunnelorama aux
Hauts-Geneveys. Avec le départ de l’office des poursuites du Littoral, le
regroupement du service à Beaux-Arts 13 est rendu possible. Toutefois,
d’autres solutions peuvent être envisagées. Il convient de relever que 
l’analyse de l’implantation de l’ensemble du service des ponts et chaussées
dans l’immeuble de Tivoli 5 a été faite. Il a été constaté que la surface à 
disposition est nettement insuffisante.

4. TRAVAUX PRÉVUS DÈS 2002 À TIVOLI 5

Immeuble rue de Tivoli 5

Le bâtiment rue de Tivoli 5 est situé sur une parcelle de 3288 m2. Il comprend
quatre niveaux dont la surface globale hors œuvres s’élève à 2768 m2 brut.
Le volume total du bâtiment est de 8304 m3.

Le bâtiment est en bon état ; toutefois des travaux d’assainissement 
de l’enveloppe (fenêtres, toiture) sont envisagés afin d’améliorer très 
sensiblement le bilan thermique du bâtiment. A cette fin, une étude a été
conduite.

Afin d’analyser les caractéristiques thermiques de cet immeuble, une étude
a été confiée à trois jeunes étudiants dans le cadre d’un cours postgrade
Energie-bâtiment 2000/2001. Leur rapport déposé en juillet 2001 met en 
évidence les mauvaises caractéristiques thermiques des fenêtres et de la 
toiture non isolées. Les moyens d’obscurcissement sont désuets et la qualité
de la lustrerie existante n’est guère économe en énergie électrique. De
même, les deux chaudières à gaz sont surdimentionnées et il conviendrait
de remplacer le système de régulation.

Un résumé de ce rapport figure en annexe.

Les travaux de transformation répondront aux standards Minergie, avec les
améliorations suivantes :

– renforcer l’isolation thermique de la toiture en conservant la notion de
«toiture froide» existante ;
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– remplacer toutes les fenêtres ainsi que les stores extérieurs ;

– améliorer les faux plafonds (niveau acoustique et stockage thermique) ;

– remplacer la lustrerie avec une gestion centralisée tenant compte des
présences ;

– remplacer les chaudières par une seule chaudière à gaz dont le 
rendement est optimalisé ;

– installer une ventilation contrôlée douce avec récupération permettant
un contrôle du renouvellement d’air.

Le projet a été soumis à la commission cantonale de l’énergie qui a formulé
un préavis favorable dans sa séance du 18 avril 2002.

Pour l’ensemble des locaux intérieurs, des travaux d’adaptation (rénovations
légères) sont à prévoir. Par contre, les réseaux internes de téléphone et infor-
matique sont à remplacer pour répondre aux besoins des nouveaux occu-
pants des locaux et aux techniques actuelles du traitement de l’information.

Les aménagements intérieurs comprennent les travaux de rafraîchissement
des murs, plafonds et boiseries, de même les revêtements de sols seront
remplacés et une nouvelle lustrerie plus performante sera installée dans
l’ensemble des locaux.

Valeur immobilière

Fr.

Le prix d’acquisition de cet objet est de 6.851.257,30
Amortissement au 31 décembre 2001 1.382.928,30

Valeur figurant au patrimoine financier au 31 décembre 2001 5.468.329,00

Regroupement

Pour mémoire, les services qu’il est prévu de regrouper dans ce bâtiment
sont les suivants :

– office des poursuites du Littoral ;
– service de l’aménagement du territoire ;
– office des transports ;
– service de l’intendance des bâtiments de l’Etat.

A terme, l’immeuble Tivoli 5 pourrait accueillir quelque 70 places de travail.

Occupation du bâtiment

Sous-sol

Le sous-sol est essentiellement destiné aux locaux d’archives ; ces derniers
devront être réaménagés en fonction des besoins des services qui seront
logés dans ce bâtiment, mais aussi pour d’autres services cantonaux situés à
proximité (Tivoli 1, Tivoli 16 et Tivoli 22).
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Les rayonnages mobiles existants sont trop anciens ; leur motorisation
désuète est souvent en panne. Ils ne donnent plus satisfaction et ils devront
être remplacés.

La chaufferie sera entièrement assainie et une nouvelle régulation sera 
installée. Le central téléphonique et la distribution informatique pour
l’ensemble du site de Tivoli devront être remplacés par des installations de
la nouvelle génération.

Rez-de-chaussée

Cet étage sera occupé par l’office des poursuites du Littoral. Pour son
implantation, la configuration des locaux pour l’ensemble de l’étage devra
être revue; l’ensemble des cloisons devra être réaménagé pour mieux 
adapter les locaux aux besoins fonctionnels du service.

Une salle des ventes directement accessible depuis le hall d’entrée est 
prévue, ce qui permettra de résilier le bail actuel.

L’ensemble des installations techniques telles que courant fort, courant
faible et informatique devra être totalement remplacé.

De nouveaux locaux sanitaires seront aménagés au nord-est, y compris
pour les handicapés.

Par ailleurs une plateforme élévatrice extérieure sera installée pour 
permettre aux personnes handicapées un accès aisé à l’ensemble des
locaux de l’immeuble.

1er étage

Cet étage sera occupé par le service de l’aménagement du territoire et
l’office des transports. Les locaux sont dans l’ensemble appropriés pour ces
deux unités administratives, seules quelques modifications mineures
devront être faites. Les installations techniques telles que le réseau de 
courant fort, courant faible et informatique devront être remplacées.

Les locaux sanitaires seront réaménagés.

Dans un premier temps, quelques locaux ne seront pas attribués. Ils
devraient constituer une réserve pour ce service ou pour d’autres petites
unités administratives.

2e étage

Le 2e étage sera occupé par le service de l’intendance des bâtiments de
l’Etat. Quelques modifications des cloisonnements devront être réalisées
pour permettre l’implantation de ce service.

La distribution du réseau courant fort étant encore dans les normes, elle 
sera simplement complétée. Par contre, en ce qui concerne le réseau 
informatique et téléphonique, il devra être complètement remplacé.
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Dans un premier temps, quelques locaux ne seront pas attribués. Ils
devraient constituer une réserve pour ce service ou pour d’autres petites
unités administratives.

3e étage

Au troisième étage (ancien appartement de service : 94 m2), il est prévu 
d’installer un concierge en charge de l’ensemble du parc immobilier de
Tivoli qui devient important.

5. AUTRES TRAVAUX PRÉVUS

Immeuble rue de Tivoli 22

Avec le déplacement du service de l’aménagement du territoire à Tivoli 5, les
locaux du 3e étage ouest libérés par ce service seront attribués au registre
foncier qui regroupera ainsi l’office de Neuchâtel et celui de Boudry.

L’ensemble des locaux est en bon état, seule une adaptation de ces derniers
est nécessaire par un rafraîchissement des peintures et le remplacement
partiel de certains revêtements de sols.

Une extension du rayonnage mobile existant nécessitera le renforcement
ponctuel de la dalle existante pour recevoir les archives du registre foncier,
ces travaux sont relativement lourds et coûteux.

Immeuble rue des Beaux-Arts 13

Avec la libération des locaux du rez-de-chaussée et du 1er étage, due au
départ de l’office des poursuites du Littoral à Tivoli 5, le service des ponts et
chaussées peut ainsi se réorganiser en se regroupant.

Des travaux d’adaptation devront être entrepris pour permettre l’implanta-
tion de la section électromécanique.

6. AUTRES PERSPECTIVES DANS LE SECTEUR DE TIVOLI

6.1. Plan directeur sectoriel de Tivoli

Un plan directeur sectoriel est actuellement en cours de discussion entre le
service d’urbanisme de la Ville de Neuchâtel, le secteur privé et les services
de l’Etat. La recherche de conditions pour faciliter le redéveloppement de
Tivoli a conduit à la décision d’établir un plan sectoriel. Deux zones sont ainsi
clairement identifiées : Tivoli nord et Tivoli sud.

L’Etat n’est pas directement concerné par les développements prévus à
Tivoli hormis le parking envisagé à Tivoli nord (impact indirect) et les 
chemins piétons (impact direct pour le passage entre Tivoli 22 et Tivoli 16).
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Il faut néanmoins relever que les projets envisageables à Tivoli sud voire à
Tivoli nord pourraient se révéler très intéressants au cas où l’Etat déciderait
de développer un site administratif encore plus important dans ce secteur.

Nous rappelons les principes directeurs qui ont été exprimés dans les divers
rapports produits depuis 1990 sur l’organisation de la localisation des 
services de l’Etat :

– facilliter l’accès aux services de l’administration par le public concerné;

– éviter la concentration de tous les services dans un seul bâtiment 
administratif ;

– favoriser la décentralisation des activités ;

– favoriser le regroupement de plusieurs services/offices ayant des 
synergies professionnelles ou non dans des bâtiments communs ou
proches ;

– éviter autant que possible la location à des tiers.

La création de pôles administratifs dans des bâtiments propriétés de l’Etat
ou de la caisse de pensions va dans le sens de ces principes. Tivoli pourrait
certainement être un des pôles administratifs à développer.

6.2. Mobilité

En terme de mobilité, le site de Tivoli est bien desservi par les transports
publics. Néanmoins pour faciliter la mobilité professionnelle en ville de
Neuchâtel et dans le canton, nous sommes contraints de réfléchir aux places
de parc. La plupart des services (gérance des immeubles, mensurations
cadastrales, intendance des bâtiments, office des poursuites du Littoral,...) se
déplacent en effet dans tout le canton.

Les services de l’Etat localisés à Tivoli 1/16/22/26/28 utilisent pour des raisons
professionnelles (visiteurs, déplacements professionnels) 30 places de parc
sur le terrain de l’Etat et 17 places de parc louées au promoteur de Tivoli
Center. 10 places de parc sont louées à cette société par des collaborateurs 
à titre privé. Par ailleurs, cela signifie qu’actuellement l’Etat a besoin de 
47 places de parc à Tivoli.

Avec l’installation de nouveaux services dans ce secteur (service de 
l’intendance des bâtiments, office des poursuites du Littoral et office des
transports), il faut s’attendre à un besoin supplémentaire d’une quinzaine de
places de parc.

Il est prévu de racheter à la société Tivoli Center l’équivalent de 10 places de
parc en modifiant la parcelle nord-ouest de Tivoli 22. Le prix envisageable 
(à confirmer) est de 45.000 francs.

Il pourrait manquer une dizaine de places de parc pour des besoins 
professionnels qui pourraient être louées à Tivoli sud ou dans le nouveau
parking d’environ 300 places prévues à Tivoli nord.
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Dans tous les cas, l’arrivée de nouveaux services dans ce secteur ainsi que
les projets immobiliers prévus de Tivoli sud justifieront un réexamen complet
de l’attribution des places de parc en privilégiant les besoins professionnels.

6.3. Tivoli 16

Le bâtiment de Tivoli 16 est actuellement occupé par le service de l’énergie
sauf une salle de formation attribuée au STI. Pour l’instant, nous ne 
recommandons pas la démolition de cet immeuble pour le remplacer par un
immeuble plus conséquent, comme cela avait été esquissé il y a quelques
années dans le plan directeur initial. Des réflexions sont en cours concernant
par exemple la gestion des archives qu’on avait, à un certain moment, 
projetées de mettre à cet endroit. Il est trop tôt pour déterminer les services
qui pourraient tirer profit d’une offre supplémentaire en locaux.

6.4. Tivoli 26 et 28

Le bâtiment de Tivoli 26 et 28 est actuellement occupé par le service des
étrangers, le service de l’asile et des réfugiés ainsi que par une partie de
l’office de la formation continue.

L’Etat est locataire. Le bâtiment nécessiterait des travaux d’entretien très
conséquents. Pour des raisons économiques, nous n’en envisageons pas
l’acquisition.

7. ÉLÉMENTS FINANCIERS

7.1. Nature des travaux

Tivoli 5

Aménagement intérieur des locaux Fr. Fr.

Gros œuvre / maçonnerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165.000.—

Installations électriques, courant fort et lustrerie  . 420.000.—

Installations informatiques et téléphones  . . . . . . . 300.000.—

Chauffage, ventilation, locaux sanitaires, 
régulation, vannes thermostatiques . . . . . . . . . . . . 260.000.—

Installation ventilation contrôlée . . . . . . . . . . . . . . . 150.000.—

Installations sanitaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85.000.—

Sécurité ascenseur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75.000.—

Aménagements intérieurs (plâtrerie-peinture, 
plafonds, sols)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 825.000.—

Honoraires (architecte + ingénieur CVSE)  . . . . . . . 425.000.—

Divers et imprévus (taxes, émoluments, 
autorisations, etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.850.000.—
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Réfection de l’enveloppe du bâtiment Fr. Fr.

Gros œuvre / échafaudages, maçonnerie  . . . . . . . 80.000.—

Nouvelles fenêtres, stores  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 415.000.—

Isolation combles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000.—

Traitement des façades  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70.000.—

Ferblanterie, révision toiture, paratonnerre . . . . . . 100.000.—

Accès handicapés, plateforme extérieure  . . . . . . . 35.000.—

Aménagements extérieurs, jardinage  . . . . . . . . . . 70.000.—

Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850.000.—

Equipement et mobilier

Mobilier (tables, bureaux, chaises, tableaux)  . . . . 150.000.—

Rayonnages mobiles pour archives + vestiaires . . 235.000.—

Signalisation, rideaux intérieurs, extincteurs, etc. 95.000.—

Déménagements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.000.—

Œuvre d’art  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000.—

Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 605.000.—

Renforcement du central téléphonique et informatique pour l’ensemble du 
site

Nouveau central, appareils  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 390.000.—

Matériel informatique, éléments actifs . . . . . . . . . . 80.000.—

Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 490.000.—

Total Tivoli 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.795.000.—

Tivoli 22

Aménagement des locaux

Gros œuvre / maçonnerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.000.—

Aménagements intérieurs (plâtrerie-peinture, plafonds, sols) 120.000.—

Sécurité portes entrées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.—

Mobilier (tables, bureaux, chaises, rayonnages mobiles)  . . . . 65.000.—

Divers et imprévus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.—

Total Tivoli 22  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 270.000.—
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Beaux-Arts 13

Aménagement des locaux Fr.

Gros œuvre / maçonnerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.000.—

Installations électriques, lustrerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.—

Aménagement intérieurs (menuiserie, peinture) . . . . . . . . . . . . 100.000.—

Divers et imprévus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

Total Beaux-Arts 13  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165.000.—

Remarque: Ce coût ne comprend pas du nouveau mobilier et des dépenses
informatiques. Ces dernières doivent être prises en charge par le service des
ponts et chaussées dans le cadre des routes nationales.

Total crédit à solliciter (travaux / équipements)  . . . . . . . . . . . . 5.230.000.—

7.2. Frais d’exploitation

Les frais d’exploitation prévisionnels pour l’immeuble de Tivoli 5 sont les
suivants :

Energie (électricité, gaz, eau)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55.000.—

Entretien courant (abonnements, services, etc.)  . . . . . . . . . . . . 20.000.—

Service de conciergerie (1 intendant)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70.000.—

Assurances, taxes, etc.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.—

Total frais d’exploitation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160.000.—

Le montant présenté comprend un poste de concierge à plein temps qui
s’occupe de l’ensemble du parc Tivoli.

7.3. Récapitulatif des éléments financiers

Les investissements à prévoir sont donc les suivants :

Transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif 5.468.000.—

Travaux et équipements

– Tivoli 5  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.795.000.—

– Tivoli 22  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 270.000.—

– Beaux-Arts 13  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165.000.—

Achat du terrain pour les places de parc (Tivoli 22) . . . . . . . . . . 45.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.743.000.—

Au niveau des économies effectuées par ces opérations, il convient de citer
la suppression du loyer payé par le registre foncier à Boudry, Louis-Favre 39
soit : 61.302 francs/an pour 280 m2, et la diminution en effectif de 1,5 postes
évaluée à 96.000 francs.
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8. CALENDRIER

Avec l’accord du Grand Conseil, nous pourrons lancer les travaux pour 
installer les services concernés dans leurs nouveaux locaux durant le 
1er semestre 2003.

9. CONCLUSION

Sur le plan de la relocalisation des services de l’Etat, la situation est difficile
et les locaux de l’Etat ou de la caisse de pensions en ville de Neuchâtel 
insuffisants pour répondre à tous les besoins. Pour terminer les regroupe-
ments projetés (offices des poursuites, registre foncier, ponts et chaussées),
pour répondre à quelques demandes de locaux supplémentaires (service de
l’aménagement du territoire, office des transports) et pour gagner de la
place au Château (avec le départ du service de l’intendance des bâtiments)
sans chercher à louer de nouveaux locaux à des tiers, il convient de
transférer l’immeuble de Tivoli 5 du patrimoine financier au patrimoine
administratif.

Outre le coût de cette opération, il faut aussi prendre en compte le coût 
des travaux dans trois autres immeubles, à savoir : Tivoli 5, Tivoli 22 et
Beaux-Arts 13.

Nous proposons de joindre à ces investissements l’achat de terrain au 
nord-ouest de l’immeuble de Tivoli 22 pour augmenter le nombre de places
de parc.

Grâce à ces mesures, nous devrions être capable d’offrir en 2003 aux 
services concernés un outil de travail plus adapté.

Ces dispositions ne sont pas suffisantes sur le long terme. Il conviendra
durant la législature de dessiner un nouveau plan directeur de la localisation
des services de l’Etat intégrant la notion de pôle administratif dont le secteur
de Tivoli devrait être le modèle.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 15 mai 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 15 mai 2002,

décrète :

Article premier Un crédit global de 10.743.000 francs est accordé
au Conseil d’Etat pour l’aménagement de Tivoli 5, son transfert du
patrimoine financier au patrimoine administratif ainsi que pour divers
aménagements à Tivoli 22 et à Beaux-Arts 13.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorité à se procurer, le cas échéant
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif des
bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi d’un crédit de 10.743.000 francs 
pour l’aménagement du bâtiment de Tivoli 5, 
son transfert du patrimoine financier au 
patrimoine administratif ainsi que pour divers
aménagements des bâtiments de Tivoli 22 
et des Beaux-Arts 13, à Neuchâtel
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ANNEXES Annexe 1

Coût des travaux / équipements dans le bâtiment de Tivoli 5



Annexe 2

RAPPORT DU SERVICE CANTONAL DE L’ÉNERGIE

(Du 16 avril 2002)

PRÉAMBULE

Dans le cadre d’une formation  postgrade Energie-Bâtiment, des participants
ont souhaité consacrer leur travail de fin d’étude à un cas réel qui puisse être
utilisable par la collectivité publique. Le service de l’énergie leur a proposé
comme sujet l’assainissement du bâtiment administratif sis à Tivoli 5, 
2000 Neuchâtel.

CONCEPT ÉNERGÉTIQUE

Fort de ce rapport, nous avons déterminé, selon la méthode de calculs 
officielle (norme SIA 380/1), la demande d’énergie de chauffage théorique de
ce bâtiment dans sa situation actuelle. Cette demande s’élève à 450 MJ/m2a
(figure 1).

Ces données ont également été utilisées pour étudier différentes variantes
d’assainissement visant à proposer une solution optimisée tant au niveau
énergétique que financier.

1) La demande d’énergie de chauffage ne peut pas être obtenue par simple addition et soustraction
des valeurs mentionnées dans les figures 1 et 2.
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Figure 1: Demande d’énergie de chauffage1) avant rénovation.



Le concept énergétique proposé s’articule en 5 points :

– Isolation de la toiture

Actuellement, le bâtiment est muni d’une charpente métallique trian-
gulée supportant une toiture pannes-chevrons non isolée (toiture froide).
Une nouvelle isolation d’une épaisseur de 15 à 18 cm posée sur la dalle
existante permettra d’obtenir un coefficient de transmission thermique
de 0,25 contre 1,28 W/m2K. L’isolation utilisée favorisera en outre une
inertie thermique permettant d’améliorer le confort thermique estival.

– Remplacement des fenêtres

Les vitrages actuels (double vitrage non isolant) seront remplacés 
par des fenêtres conformes à l’état de la technique tant au niveau du
coefficient de transmission thermique (1,5 contre 2,46 W/m2K) que de la
perméabilité à l’air. Au vu des surfaces vitrées et afin de réduire le risque
de surchauffe en été, le bâtiment sera équipé de protections solaires
mobiles, particulièrement en façade sud.

– Installation d’une aération douce et automatique

Une fois rénovée et munie de nouvelles fenêtres et portes extérieures,
l’enveloppe du bâtiment sera presque étanche à l’air. L’intégration d’une
aération douce et automatique permettra de garantir un taux de 
renouvellement d’air suffisant, même en l’absence des utilisateurs. Cette
installation offre de multiples avantages tant au niveau énergétique
qu’au niveau du confort : pas de refroidissement des pièces causé par
une aération excessive, récupération de chaleur sur l’air vicié, diminution
des frais de chauffage, bonne qualité de l’air, protection contre les bruits
extérieurs.

– Installation de chauffage

Les deux chaudières à gaz actuelles seront remplacées par une chau-
dière à gaz à condensation, d’où une amélioration de la fraction utile 
(� 95% contre � 75% actuellement). Des vannes thermostatiques seront
posées sur tous les radiateurs. La régulation sera remplacée et les
pompes de circulation des différents groupes de chauffage redimension-
nées. Ces différents travaux permettront : d’optimaliser le réglage de la
température des groupes de chauffage, de diminuer la consommation
électrique, de valoriser les apports solaires passifs.

– Eclairage

L’éclairage actuel sera remplacé par de nouveaux luminaires de classe
énergétique A permettant de garantir une intensité lumineuse en rapport
avec l’affectation des locaux. Pour utiliser au mieux la lumière naturelle
et réduire la durée de fonctionnement de l’éclairage, les luminaires
seront régulés automatiquement par une sonde de luminosité et un
détecteur de présence. L’utilisateur pourra régler manuellement ses
luminaires à l’aide d’un potentiomètre. La demande d’énergie électrique
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pour l’éclairage sera calculée selon la méthode SIA 380/4 et devra
répondre à la valeur-limite.

Compte tenu de la très faible consommation d’eau chaude sanitaire du
bâtiment, l’intégration de capteurs solaires en toiture n’est pas envisagée.

Les différentes mesures d’assainissement susmentionnées permettront de
réduire la demande d’énergie de chauffage à 264 MJ/m2a (figure 2) soit
une diminution de 41% par rapport à l’état actuel, ce qui correspond à une
économie de gaz d’environ 13.800 m3. Au niveau de la protection de l’envi-
ronnement, on peut relever que ces mesures entraîneront une réduction
des émissions de CO2, gaz à effet de serre, d’environ 27 tonnes par année.

Les différentes mesures d’assainissement envisagées permettent de
s’approcher de la valeur-limite du standard MINERGIE (63 kWh/m2a ou 
227 MJ/m2a pour bâtiment administratif rénové, sans eau chaude sanitaire).
Pour que le bâtiment réponde à ce standard il faudrait améliorer l’indice de
dépense d’énergie thermique. Pour ce faire, on peut soit diminuer les pertes
thermiques en isolant certaines parties de l’enveloppe, soit utiliser un 
chauffage au bois. La demande d’énergie électrique pour l’éclairage doit
quant à elle correspondre à l’exigence Minergie.

Afin que les bâtiments assainis appartenant au canton servent d’exemple et
incitent la population à poursuivre les buts de la politique énergétique 
fédérale et cantonale, le bureau d’ingénieurs mandaté pour finaliser le 
dossier énergétique étudiera la faisabilité technique, les contraintes 
d’exploitation et les aspects économiques liés aux exigences du standard
Minergie pour ce bâtiment.

1) La demande d’énergie de chauffage ne peut pas être obtenue par simple addition et soustraction
des valeurs mentionnées dans les figures 1 et 2.

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Discussion générale

M. Armand Blaser : – Que nous rappelle le Conseil d’Etat sur l’origine de sa
réflexion? Volonté de regrouper les services qui entretiennent des liens de
collaboration, volonté de regrouper les services qui partagent des équipe-
ments coûteux, volonté de regrouper dans des bâtiments administratifs
fonctionnels les services actuellement isolés, volonté d’améliorer les 
conditions de logement des services à l’étroit ou occupant des bâtiments
inadaptés à leurs besoins.

Toutes ces volontés rappelées ont toujours valeur d’objectifs que le groupe
socialiste partage pleinement. Concrètement, les mouvements des services
de l’Etat qui s’articulent autour de l’utilisation de l’immeuble Tivoli 5, pivot
de toute l’opération, sont en accord avec les volontés précitées. Les collabo-
ratrices et collaborateurs concernés disposeront de bonnes conditions de
travail, le plus d’optimisation qui en découlera améliorera encore un peu les
prestations à la collectivité.

Dès l’instant où nous sommes d’accord avec le principe, nous savons le
Conseil d’Etat et les services de l’administration compétents pour régler les
détails, ceux des travaux en particulier. Nous ne voulons donc pas passer à
la loupe les différents postes budgétisés. Toutefois, nous relevons l’effort fait
en matière énergétique, en particulier au moment où se tient le Sommet de
la Terre en Afrique du Sud. En effet, les travaux prévus permettront de
réduire de 41% la demande d’énergie de chauffage par rapport à l’état
actuel. Ce sont par exemple 27 tonnes de moins de CO2 envoyées par année
dans notre environnement immédiat. C’est du concret, bravo!

Concernant cet aspect énergétique encore, l’annexe 2 du rapport nous dit que,
avec les mesures d’assainissement envisagées, on s’approchera de la valeur
limite du standard Minergie. Afin que les bâtiments assainis appartenant au
canton servent d’exemples et incitent la population à poursuivre les buts 
de la politique énergétique fédérale et cantonale – nous citons toujours le
rapport –, le bureau d’ingénieurs mandaté pour finaliser le dossier énergé-
tique étudiera la faisabilité technique, les contraintes d’exploitation et les
aspects économiques liés aux exigences du standard Minergie pour ce 
bâtiment. Le Conseil d’Etat travaille vite, le bureau d’ingénieurs probable-
ment aussi. A-t-on, depuis le dépôt du rapport, des nouvelles relatives au
complément d’étude mis en œuvre?

Venons-en maintenant à deux lacunes du rapport. Première lacune: le 
traitement de l’aspect financier. Il est impératif – et nous le demandons
expressément pour les prochains rapports de ce type – de connaître plus
précisément les incidences financières à moyen terme de ce genre d’exer-
cice. Certes, on connaît aujourd’hui le montant total de l’investissement,
10,743 millions de francs, somme de départ – dirions-nous – de l’opération.
Par rapport à une situation sans changement, indépendamment d’une 
efficacité améliorée, des conditions de travail meilleures, que nous coûtera,
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en plus, chaque année, la nouvelle organisation? Il eut été nécessaire de
faire cette analyse, pas parce que nous ne voulons pas dépenser un peu plus
pour des mesures rendues nécessaires, mais simplement pour savoir ce 
que nos décisions impliquent durablement. Les quelques montants cités
dans le rapport ne sont pas suffisants. Pour notre analyse, nous ne pouvons
tout simplement pas mettre en rapport les frais d’exploitation mentionnés
avec les économies effectuées par le registre foncier de Boudry. D’autres
paramètres financiers interviennent en effet, par exemple ceux liés aux
investissements, à la rémunération du crédit sollicité, à l’entretien à long
terme de ce nouvel objet du patrimoine administratif. Que deviendra, par
exemple, le bâtiment des Hauts-Geneveys après le départ de la section 
électromécanique? Compte-t-il pour beurre parce qu’il est aujourd’hui 
entièrement amorti?

Deuxième lacune: la vue d’ensemble sur l’avenir de la localisation des 
services de l’Etat. Rien n’est dit de concret et nous aurions aimé en savoir
plus. Nous comprenons volontiers que tout ne puisse pas être pensé et dit
de manière exhaustive dans un seul et même document. Des intentions,
plus tellement d’actualité, sont certes évoquées dans le rapport. Par ailleurs,
depuis la dernière session, par la bouche de Mme Sylvie Perrinjaquet, nous
savons que la commission du logement de l’administration planche sur de
nouvelles propositions pour la période 2003-2006. Dans cette perspective
pour laquelle les enjeux sont importants, financiers, politiques, avec en toile
de fond la mise en place progressive du RUN, le Grand Conseil devrait être
mieux associé à la réflexion, par exemple par le biais de la commission de
gestion et des finances.

Ces remarques étant faites, le groupe socialiste acceptera, dans sa grande
majorité, le projet de décret soumis.

M. François Bonnet : – Disons-le d’emblée et sans fausse honte : il est 
impossible à un non-initié de juger du bien-fondé des mesures envisagées
pour ce qui concerne le détail du choix des locaux et des types d’aménage-
ment. C’est donc essentiellement sur la base des intentions présentées et
d’une confiance de principe que le groupe PopEcoSol acceptera ce crédit
relativement important. Nous retenons en particulier la volonté de faciliter
l’accès aux services de l’administration par le public, grâce notamment au
regroupement des services appartenant à un même domaine d’activité.
Nous nous sommes cependant demandé si une décentralisation n’aurait pas
été possible. Le Conseil d’Etat y a-t-il songé? Si non, pourquoi? Si oui, quels
sont les arguments qui l’ont fait renoncer?

Sur le plan des intentions encore, nous approuvons les mesures énergétiques
prévues à Tivoli 5. Nous sommes moins enthousiasmé par le chapitre
«Mobilité», page 9 du rapport (p. 1046 du BGC), qui fleure un peu la 
contradiction. En effet, on y affirme d’une part que le site de Tivoli est bien
desservi par les transports publics, mais d’autre part que l’Etat aurait besoin
de 47 places de parc. N’est-ce pas un peu exagéré?
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Enfin, pour ce qui est de l’ensemble de cette affaire, nous nous demandons
si l’urgence du projet est telle qu’il soit indispensable de le voter maintenant
déjà. Quelles seraient, aux yeux du Conseil d’Etat, les conséquences d’un
report d’un an ou deux?

M. Olivier Mauler : – Pour ne pas faire de mystère, le groupe libéral-PPN,
presque unanimement, est contre ce crédit et ceci pour plusieurs raisons.
D’abord, pour respecter la volonté du peuple neuchâtelois qui, comme le
mentionne le rapport, a refusé en 1990 le crédit de 46 millions de francs pour
réorganiser et décentraliser l’administration cantonale. Comme l’immeuble
de Tivoli 5, fraîchement acquis par l’Etat, y figurait déjà et comme les dispo-
sitions préconisées aujourd’hui ne sont pas suffisantes à long terme, ce crédit,
suppose le groupe libéral-PPN, ne constitue de fait qu’un pas vers la réalisation
du crédit refusé de 1990. Deuxièmement, les libéraux-PPN ont de la difficulté
à considérer que l’attractivité du canton sera améliorée par ce crédit. Bien
qu’il s’agisse de l’un des douze investissements principaux prévus par le
plan de législature, ils sont d’avis que c’est l’un des moins audacieux.

Mais encore, le groupe libéral-PPN s’étonne que 4,8 millions de francs de
travaux soient nécessaires pour la réfection du bâtiment de Tivoli 5, jugé par
le rapport en bon état. Cet immeuble a été occupé jusqu’à aujourd’hui par
une entreprise privée. Doit-on conclure que le collaborateur de l’administra-
tion publique a besoin de plus de confort que celui du privé? Quoi qu’il en
soit, le prix d’environ 150.000 francs à investir par poste de travail à Tivoli 5
est trop élevé aux yeux des libéraux-PPN. Bien sûr, ils reconnaissent le rôle
que joue l’Etat, par exemple pour promouvoir le label Minergie. Toutefois, ce
rôle n’est pas à ériger en dogme. Une limitation aux bâtiments neufs peut
déjà constituer une incitation non négligeable.

Une raison encore : le secteur de Tivoli est en pleine mutation. Sa vocation
industrielle est-elle enterrée à jamais et son avenir administratif tracé irrévo-
cablement? Peut-être. Pour s’en convaincre, notre groupe préfère attendre
les résultats de l’étude en cours du plan directeur sectoriel.

Quant au crédit qui ne touche pas directement le bâtiment Tivoli 5, comme
par exemple celui attribué au service des ponts et chaussées, le groupe 
libéral-PPN y voit là encore un inconvénient. S’il est indispensable que
chaque service de l’Etat soit regroupé pour tirer toutes les synergies 
possibles, il apparaît que l’endroit adéquat n’est pas en ville de Neuchâtel,
dans un quartier de luxe, là où les loyers sont les plus chers et pas sans
savoir ce qu’il adviendra du parking des Jeunes-Rives après l’Expo.02.

Pour conclure, le groupe libéral-PPN, qui souhaite une administration 
performante, reconnaît l’importance qu’un crédit peut revêtir pour améliorer
la situation d’un service et de ses collaborateurs et ainsi offrir aux citoyens
de meilleures prestations encore. Cependant, chaque investissement doit
répondre à des besoins strictement nécessaires et être prévu dans l’optique
de synergies pour bénéficier d’une diminution future des coûts.
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M. Roland Tanner : – Certes, l’Etat doit s’organiser afin de mieux desservir la
population. Néanmoins, le groupe radical émet certaines réserves concernant
le crédit de 10,743 millions de francs pour l’aménagement de Tivoli.

Tout d’abord, une commission du logement a présenté en 2000 un plan
directeur pour 2000-2003 et en page 8 du rapport (p. 1045 du BGC) présenté
par le Conseil d’Etat, l’on nous dit qu’un plan sectoriel est en discussion
entre la ville de Neuchâtel, les secteurs privés et les services de l’Etat. Ce
plan divise Tivoli en deux zones, soit Tivoli sud et Tivoli nord. On nous dit
également que Tivoli pourrait devenir un des pôles administratifs de l’Etat.
Ne faudrait-il donc pas attendre la finalité de ce rapport et ne pas précipiter
les choses? Dans la demande de crédit que l’on a précédemment passée, de
1,5 million de francs pour le Crêt-Taconnet, l’on peut voir dans le rapport
qu’il y a un bâtiment qui deviendra vide, ainsi qu’un terrain. On nous dit 
également que l’on pourrait soit vendre ce terrain et ce bâtiment, soit l’utiliser
pour une activité de l’Etat. Aucune précision n’est faite, vraisemblablement
qu’aucune réflexion approfondie n’a été faite à ce sujet.

A propos de locaux disponibles, il nous semble aussi que les anciennes 
prisons du Château sont toujours vides et qu’il n’y a toujours pas d’affectation
concrète prévue.

En ce qui concerne le bail officiel des bâtiments concernés, il se terminait en
l’an 2000. Toutefois, il a été heureusement prolongé jusqu’en février 2002.
Sachant qu’il aurait été théoriquement libre en 2000, n’aurait-il pas été 
possible d’anticiper et de prévoir ces rénovations un peu plus tôt? Cette
absence de planification fait que, depuis février, nous nous retrouvons avec
un bâtiment vide, inoccupé, et donc qui nous coûte.

En ce qui concerne le montant de 10,743 millions de francs, il est compté un
transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif de 5,468 millions
de francs. Nous comprenons ce transfert comme une opération blanche.
Pouvons-nous avoir des précisions à ce sujet?

En guise de conclusion et vu les réserves précitées, le groupe radical 
s’opposera, dans sa majorité, à cette demande de crédit. Il est encore à relever
que nous avons déposé un postulat par rapport à l’absence de planification
des services de l’Etat.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous vous remercions pour les différentes
questions que vous avez posées.

Nous rappelons effectivement les éléments qui ont animé la réflexion du
Conseil d’Etat. Nous rappelons que le patrimoine, dont nous parlons
aujourd’hui, est un ancien patrimoine Suchard, qui, en 1990, a quitté la
région de Tivoli. Il s’est avéré nécessaire à l’époque de trouver un certain
nombre de personnes qui puissent racheter ce patrimoine immobilier. En
outre, l’Etat a racheté, ou plutôt placé, raison pour laquelle M. Roland Tanner
a soulevé le fait que nous passions d’un patrimoine financier à un patrimoine
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administratif. Il s’agissait tout d’abord d’un placement et il est vrai que nous
activons ce placement et que nous le mettons maintenant dans le patrimoine
administratif, tel que cela nous est demandé par la loi sur les finances. Nous
n’avons pas la possibilité de faire autrement.

Ce que nous tenons à relever, c’est que nous voulons pouvoir associer 
tous les services qui ont effectivement une connotation en relation avec les
services de la gestion du territoire. Nous vous rappelons qu’aujourd’hui un
nombre important de collaborateurs passent du temps pour les déplace-
ments. Nous vous rappelons que nous nous étions engagée, par rapport à 
la ville de Neuchâtel, à désengorger le centre-ville et à pouvoir rendre un 
certain nombre d’appartements qui sont actuellement occupés par l’admi-
nistration à ses habitants. Vous nous direz que, dans ce qui est proposé
aujourd’hui, vous n’en voyez pas forcément la réalisation. La raison est que
ce n’est que le début d’une modification et de relocalisation de services qui
figureront dans le plan directeur 2003-2006.

Vous avez demandé à connaître le contenu du plan directeur 2003-2006 et nous
entrons en matière sur cette proposition. Nous le présenterons et nous en
discuterons à la commission de gestion et des finances. Nous avions discuté
dans cette commission du plan directeur 2000-2002, raison pour laquelle,
Monsieur Armand Blaser, les membres de cette commission ont reçu un 
listing de l’emplacement actuel des services. Il y a plus de 70 adresses.

Ce que nous vous proposons, c’est un projet qui permette à un certain
nombre d’offices et de services de se retrouver ensemble, pour du long
terme, c’est une volonté du Conseil d’Etat de maintenir à cet endroit-là les
services concernés.

Il a été relevé le plan sectoriel nord-sud ou sud-nord, selon l’endroit où l’on
se situe par rapport à Tivoli Center! Là aussi, vous avez eu une question,
Monsieur Roland Tanner. Nous avons rencontré les investisseurs et nous
vous rappelons qu’il y a actuellement un projet, de la part de Tivoli Center,
de présenter un projet à hauteur de 100 millions de francs d’investissement.
Dans cette région, à côté du centre administratif que nous concevons pour
l’administration cantonale, il est prévu des immeubles avec des apparte-
ments, il est prévu une zone qui serait plutôt destinée à l’économie et il est
également prévu en bas, où se trouve La Serrière, de reconstituer une partie
villageoise avec la volonté de remettre La Serrière au su et au vu de chacun,
telle qu’elle existait au siècle passé.

Il n’est donc pas question pour nous de créer une concurrence face à Tivoli
Center qui veut développer ce centre, raison pour laquelle nous n’avons pas la
volonté de vendre le bâtiment. Cette question avait été abordée par plusieurs
d’entre vous, à savoir pourquoi nous n’avions pas revendu ou vendu Tivoli 5.
Nous tenons à maintenir un centre administratif de l’Etat sur ce site.

Le Conseil d’Etat avait la volonté de remettre les services et les offices
concernés ensemble pour pouvoir favoriser un lieu centralisé, ceci pour
répondre aux attentes du Grand Conseil. Nous vous rappelons que vous
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nous demandez d’être plus efficaces, de mettre ensemble des synergies et
les services qui doivent être ensemble, et vous nous demandez de décentra-
liser. Nous croyons qu’il y a eu, à un moment donné, un projet qui consistait
à dire : pourquoi ne construisons-nous pas, quelque part dans le canton de
Neuchâtel, un centre administratif? Vous l’avez relevé, vous continuez 
de le dire et vous nous posez régulièrement, ceux et celles d’entre vous 
qui représentez des régions hors de la ville de Neuchâtel, la question: que
mettez-vous chez nous? Qu’avez-vous l’intention de déplacer? Nous nous
sommes donc engagée, par rapport à la ville de Neuchâtel, à désengorger le
centre-ville, raison pour laquelle nous présentons ce projet sur la région de
Tivoli et nous sommes convaincue que, avec les transports en commun et
avec les places de parc, nous pouvons améliorer la situation.

Concernant l’ancienne prison du Château, le problème que nous avons, c’est
que c’est un bâtiment qui a été conçu pour que les gens n’en sortent pas et
actuellement si nous envisageons un projet, quel qu’il soit, nous devrons
tout mettre en œuvre pour que les gens puissent entrer, mais qu’ils puissent
également sortir. Un avant-projet a été imaginé à hauteur de 3 millions de
francs à investir dans cet endroit.

Nous nous sommes posé la question, Monsieur Roland Tanner, quant à
savoir si nous ne pourrions pas mettre un hôtel, comme cela se fait aux
Etats-Unis, où vous pouvez passer une nuit exotique dans une ancienne 
cellule, où l’on vous amène à manger dans une gamelle et vous pouvez,
comme cela, tenter de vivre, tel un détenu ou un prévenu, l’ambiance du
milieu carcéral ! Mettre un hôtel à cet endroit? Il n’y a pas de places de parc
et il y aurait une circulation nettement plus dense à la rue Jehanne-de-
Hochberg. Nous nous sommes donc plutôt imaginé qu’il fallait trouver une
autre solution pour les prisons. Nous en sommes donc là aujourd’hui. Mais
imaginer de mettre des services qui, en plus, doivent être des services
mobiles – nous voyons que les prisons animent les conversations, il y en a
qui s’y voient déjà et aimeraient peut-être y passer une nuit –, et doivent
avoir des places parc... Car une des qualités de Tivoli Center est que les 
collaborateurs et collaboratrices qui y travailleront doivent pouvoir très 
rapidement se déplacer dans le canton et avoir une relation particulière et
avec les communes et avec les citoyens et citoyennes concernés.

Vous avez parlé du bail et demandé pourquoi la décision, en 2000, n’avait
pas été prise. En 2000 – si nous travaillons sur les documents qui nous ont
été communiqués –, le Conseil d’Etat avait bien dans l’idée de présenter une
demande de crédit, mais Philip Morris S.A. a désiré pouvoir rester deux
années de plus, ce qui était le laps de temps dont ils avaient besoin pour 
réaliser les travaux et l’extension au bord du lac. Il est clair que le Conseil
d’Etat n’avait pas l’intention d’empêcher Philip Morris S.A. de s’agrandir.
Nous vous rappelons que, à l’époque, nous étions plutôt soucieux que Philip
Morris S.A. quitte le canton de Neuchâtel. Nous sommes entré en matière
pour que le report du dossier se fasse deux ans plus tard et nous arrivons
maintenant avec cette demande de crédit.
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Nous signalons également que le rapport est prêt depuis la fin de l’année
passée, au même titre que Ecoparc, dont vous avez parlé précédemment.
Nous avons voulu parler de ces dossiers à la commission de gestion et des
finances, nous avons voulu en parler dans le cadre du programme de 
législature et nous confirmons que le choix que nous faisons sur ce dossier
nous paraît important. Oui, le bâtiment est vide depuis février 2002, nous
considérons que cela ne peut pas continuer comme cela et que nous devons
effectivement pouvoir démarrer et entamer les travaux. Vous avez déposé
un postulat et nous le reprendrons tout à l’heure.

Monsieur Armand Blaser, vous avez demandé un certain nombre d’informa-
tions financières et nous vous proposons d’y être attentive pour un prochain
rapport ou un prochain dossier. Nous proposons également de pouvoir y
répondre dans le cadre de la commission de gestion et des finances. Cela est
un point qui pourrait être traité par la sous-commission du Département des
finances et des affaires sociales, nous pourrions informer, par son président
M. Adrien Laurent, des conséquences financières.

Nous avons indiqué qu’il y aurait un concierge. Nous travaillons donc en
toute transparence. Nous avons indiqué les frais de fonctionnement que
vous auriez pour les années futures, nous avons également mis, pour les
Beaux-Arts et Tivoli 22, des demandes qui auraient pu passer dans des 
crédits à solliciter auprès du Conseil d’Etat, mais nous n’avons pas voulu le
faire, raison pour laquelle nous avons mis l’entier des coûts concernant ce
dossier et nous vous prions au moins de nous reconnaître cette démarche-là.
Nous serons attentive à être encore plus claire et plus précise la prochaine fois.

Concernant les Hauts-Geneveys, rien n’a été décidé à ce jour. Il est vrai qu’il
y a une partie de l’électromécanique qui va venir sur Neuchâtel, mais une
autre partie reste encore aux Hauts-Geneveys. Cela fait partie de la réflexion
2003-2006 qui sera présentée à la commission de gestion et des finances,
mais à ce jour, aucune décision n’a été prise concernant, soit le maintien de la
localisation, soit le départ du secteur électromécanique des Hauts-Geneveys.

Vous avez également demandé de pouvoir connaître l’avenir de la localisation
des services de l’Etat. Nous ne pouvons que confirmer que nous le ferons
dans le cadre de la commission de gestion et des finances. La suite de la
réflexion de la localisation dépend du résultat du vote d’aujourd’hui. Nous
croyons qu’il faut se rendre compte que dès le moment où nous pourrons
mettre les services que nous avons l’intention de mettre à Tivoli, nous 
pourrons ensuite faire jouer tous les autres paramètres.

Nous avons un autre élément que nous avons totalement laissé en attente,
c’est le Château. Nous vous rappelons que nous devons absolument sécuriser
le Château, mais nous nous rendons compte que nous ne pouvons pas le
sécuriser à l’entrée uniquement. Si nous le sécurisons à l’entrée, cela ne per-
met plus aux touristes de venir. Bref, cela nous crée une série de problèmes.
Si nous parvenons à sortir du Château un certain nombre d’offices ou de ser-
vices, nous pourrons à ce moment-là imaginer que le rez-de-chaussée du
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Château sera ouvert aux séances, au tourisme et aux sociétés et associations
qui désirent avoir un accès direct avec le Château et que toute la partie
Conseil d’Etat, départements, administration, démarreraient à partir des 
premiers étages. Là, nous pourrions sécuriser chacune des portes. Là aussi,
nous devrions pouvoir le réaliser relativement rapidement. Nous ne vous
cachons pas que nous sommes dans une situation difficile. Nous avons 
malheureusement, dans cette République et Canton de Neuchâtel, un certain
nombre de citoyennes et de citoyens qui ont – dirons-nous – des envolées
nerveuses qui font qu’ils viennent dans nos bureaux et cela crée effectivement
un certain nombre de difficultés pour nos collaboratrices, nos collaborateurs
et pour nous-même, dans le cadre des travaux que nous conduisons.

Monsieur François Bonnet, votre question concernant la décentralisation,
nous y réfléchissons. Nous pouvons vous dire que dans le cadre des
séances de groupes, et même à la commission de gestion et des finances, il
avait été relevé le fait que, par un certain nombre de députés d’un certain
nombre de régions, puisque l’on parle de RUN, l’on ne va pas parler de RUN
et tout mettre au même endroit, le RUN ayant été accepté dans le cadre du
programme de législature, nous partons du principe que nous pourrons
effectivement avoir une vision globale, cantonale et imaginer qu’un certain
nombre de services se déplacent alors que ces derniers sont en ville de
Neuchâtel actuellement.

En ce qui concerne l’urgence du projet, oui il y a urgence car nous considé-
rons que nous n’arrivons plus, aujourd’hui, à répondre aux attentes des
communes, à vos attentes. Vous avez su relever un certain nombre de points
et un certain nombre d’interrogations concernant des services qui avaient, à
vos yeux, soit des lenteurs administratives, soit des résolutions ou réactions
par rapport à certains dossiers. Nous sommes convaincue que, dès le
moment où nous parviendrons à mettre les personnes au bon endroit et à
favoriser les synergies, nous pourrons ainsi réaliser plus rapidement vos
objectifs et vos attentes. Attendre un an ou deux, cela ne résoudra rien du
tout car, comme nous l’avons dit précédemment, tous les autres services en
attente seront bloqués.

M. Olivier Mauler a parlé du service des ponts et chaussées situé dans la
ville de Neuchâtel. Oui, nous avons une grosse interrogation concernant la
localisation de ce service. Il est clair que, si la ville de Neuchâtel prend
l’option de ne pas créer ou recréer les places de parc, le problème sera 
effectivement urgent pour ses collaborateurs. De plus, ils sont, eux aussi,
mobiles, ce n’est pas un service qui est très proche du citoyen parce que
c’est un service qui est plutôt à la disposition des communes; les collabora-
teurs et collaboratrices se déplacent donc énormément. Aujourd’hui, il y a, il
faut le dire, une perte de temps pour un certain nombre d’entre eux qui
déposent leur voiture à l’extérieur de la ville, prennent un scooter ou un vélo
pour se rendre à leur place de travail et repartir prendre leur voiture pour
repartir dans le canton. Nous ne vous cachons pas que pour le moment la
situation n’est pas extraordinaire. Nous savions que durant la période de
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l’Expo.02 il y aurait ce problème-là, raison pour laquelle le déplacement aux
Beaux-Arts reste une interrogation avec la localisation du service des ponts
et chaussées, en fonction de ce qui se décidera en ville de Neuchâtel.

Concernant Tivoli, nous croyons l’avoir déjà indiqué, il y a ce très grand projet.
Nous n’avons pas l’intention, nous vous le répétons Monsieur Olivier Mauler,
de nous mettre en concurrence avec Tivoli Center et ses investisseurs. Au
contraire, nous soutenons le projet Tivoli Center. Une délégation du Conseil
d’Etat a rencontré les investisseurs, ils nous ont présenté le projet et nous leur
avons dit que nous étions prêts à les suivre et que nous mettrions tout en
œuvre pour que le projet avance. Nous avons le sentiment qu’il y a là un projet
novateur, un projet audacieux. En effet, ce mélange entre logements – une
grande partie avec vue sur le lac, avec cette partie économie, industrie, tech-
nologie et la possibilité de mettre des éléments de recherche, La Serrière,
ainsi qu’avec cette volonté de créer, en dessous, une région plutôt village, va
redonner une connotation sociale et agréable à ce quartier qui l’avait perdue.
Nous n’avons donc vraiment pas l’intention de nous mettre en concurrence.

Voilà, Mesdames et Messieurs, ce que nous désirions vous indiquer dans un
premier temps. Nous vous prions et vous recommandons d’accepter le 
crédit qui vous est demandé.

Le président : – La parole n’étant plus demandée et un refus d’entrée en
matière exprimé, nous allons voter sur l’entrée en matière.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 53 voix contre 47.

Le président : – Nous passons maintenant à l’examen du décret en second
débat.

Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit de 10.743.000 francs 
pour l’aménagement du bâtiment de Tivoli 5, 
son transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif
ainsi que pour divers aménagements des bâtiments de Tivoli 22
et des Beaux-Arts 13, à Neuchâtel

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. –

M. Bernard Matthey: – Vous êtes entrés en matière sur ce projet, Mesdames
et Messieurs. Les libéraux-PPN y étaient opposés. Nous avons analysé ce
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projet et puisque nous devons y aller et que, probablement, nous y irons,
nous allons essayer de développer devant vous quelques arguments, avec
un seul souci, mais vraiment le seul – ce n’est pas d’embêter le monde –
d’essayer d’économiser un peu d’argent.

Nous vous donnons un exemple. Nous allons dépenser 143.000 francs 
par poste de travail. Nous avons lu un article qui disait que le bâtiment de
l’organisation météorologique mondiale (OMM) à Genève, nouveau bâtiment
de prestige construit de toutes pièces, coûte 166.000 francs par poste de 
travail. Là, on dispose d’un bâtiment dans lequel des gens travaillaient il y a
encore quelques mois pour une industrie, industrie qui n’était pas « les 
chiffonniers d’Emmaüs». La preuve aussi, avant que Philip Morris S.A. soit
dans ce bâtiment, il y avait d’autres personnes qui y travaillaient, c’étaient
des fonctionnaires et on les a chassés. A l’époque, M. Francis Matthey avait
dû, d’urgence, trouver des locaux pour Philip Morris S.A. et avait chassé les 
services qui occupaient ce bâtiment pour le mettre à disposition de cette
entreprise qui est hautement précieuse dans cette région.

Nous aimerions encore dire que ce bâtiment a été conçu à une époque 
où Suchard avait de l’argent. Il a donc été conçu par un architecte, tant à
l’intérieur qu’à l’extérieur, et est un bâtiment de qualité. Il a une unité 
architecturale à l’intérieur et à l’extérieur. Nous avons peur que l’on vienne,
dans vingt ans, nous dire qu’il faut protéger ce bâtiment parce que c’est une
architecture des années 50. Aujourd’hui, nous n’en sommes pas encore là,
mais nous pouvons vous dire que ce que nous ne faisons pas aujourd’hui,
nous l’apprécierons dans trente ans parce que nous avons maintenu l’unité
architecturale de ce bâtiment. Nous aimerions aussi dire que bien des 
sociétés se contenteraient de ces locaux. Un rafraîchissement est évidemment
nécessaire : un coup d’aspirateur et un coup de pinceau, mais on peut, 
dans une administration, jouer et vivre avec certains inconvénients d’une
planification qui ne correspondait pas exactement aux besoins que l’on avait.

Parlons maintenant d’énergie. Nous avons demandé à trois jeunes ingénieurs
de faire une étude. Cela est fort sympathique, mais ce sont trois jeunes ingé-
nieurs qui se sont dit : «On fait le plus». Le plus était de dire que l’on allait
faire un bâtiment Minergie. Magnifique! Quand il s’agit d’un bâtiment neuf
et qu’il faut mettre 1 ou 2% du coût du bâtiment pour le concevoir pratique-
ment sans consommation d’énergie, voire même 3%, cela est raisonnable,
mais quand il faut fracasser pour 400.000 francs de fenêtres qui ne sont pas
en mauvais état, simplement pour faire passer un coefficient de 2,4 à 1,5,
nous vous disons que cela n’est pas raisonnable, c’est de l’argent gaspillé. Si
les fenêtres tombent en ruine, que l’on profite d’en mettre des meilleures est
un raisonnement élémentaire en matière d’investissement et de revalorisation
de l’investissement. Sur le plan pratique, poser de l’isolation dans la toiture
rapporte beaucoup et ne coûte pas grand chose: il faut le faire. Revoir la
régulation: évidemment. Tourner des boutons pour abaisser les consomma-
tions : il faut le faire. Equilibrer les radiateurs et mettre des vannes thermo-
statiques : il ne faut pas hésiter une seconde. Ce sont des mesures où le
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bénéfice sera présent dans quelques années. Nous avons parlé de 30 ou
40% d’économie et nous sommes convaincu que, simplement, la régulation
de ce bâtiment nous permettrait déjà de jouer sur les premiers 25%. Ce sont
les derniers 10% qui vont coûter très cher.

Enfin, on a complètement oublié que, dans ce site, il y a une rivière – on en 
a parlé – qui s’appelle La Serrière. Elle a une température moyenne qui 
varie de 8,5 à 9,5 degrés selon l’année. Cette source de La Serrière a été
reconnue dès le départ comme une très grosse source énergétique à basse
enthalpie – puisqu’il faut utiliser un argument – pour une pompe à chaleur.
On va faire un site Tivoli Center, il y avait déjà un premier projet et si l’on
veut faire quelque chose d’intelligent sur le plan énergétique – et c’est ce que
nous reprocherions à ces jeunes ingénieurs, à moins qu’ils ne l’aient prévu –,
le premier élément que l’on a, la première ressource énergétique que l’on a,
c’est La Serrière et il faut en tenir compte. Le fait de l’utiliser permet,
d’entrée, d’économiser 40% d’énergie sur ce site. Bien sûr que cela coûtera,
mais si nous le faisons dans un contexte global, en prenant l’autre bâtiment
de Tivoli, nous arriverions à faire une chaufferie intelligente. La preuve est
qu’une partie des bâtiments, anciennement Suchard, aujourd’hui Philip
Morris, au bord de La Serrière, sont déjà chauffés par cette source-là. Voilà
donc pour l’énergie.

Il y a encore d’autres éléments, comme la lustrerie par exemple. Nous
ferions attention à cela, car même si elle est ancienne, elle fait partie de
l’architecture du bâtiment. Il y a des éléments qu’il faut conserver.

Sur le plan financier, nous avons essayé de faire un exercice rapide, mais
nous pensons qu’en étant très modeste et très restrictif sur les investisse-
ments que l’on a à faire, en faisant comprendre aux gens qui vont aller dans
ces bâtiments que l’Etat n’est pas riche à millions, au contraire, que son
endettement ne cesse pas d’augmenter, tout le monde peut faire un 
sacrifice. Puisqu’il faut y aller, puisque nous avons décidé de mettre cette
administration sur ce site, faisons-le avec un coût modeste. Si quelqu’un ou
un service veut un aménagement un peu plus luxueux, qu’il réserve quelque
chose à son budget de fonctionnement et fasse quelques investissements
en s’achetant des armoires un peu plus belles ou quelques luminaires 
supplémentaires, mais qu’il en assume le coût. Il y a des gens qui ne sont
pas très bien logés et – nous vous le disons – tant dans l’administration
qu’ailleurs, la moindre entreprise, même Philip Morris S.A., se contenterait
de ce bâtiment.

Nous revenons encore avec un point concernant le patrimoine administratif
et le patrimoine financier. Nous croyons qu’il faut se réserver la possibilité
de faire quelques transformations modestes si dans un, deux ou trois ans,
on se retrouve à devoir rapidement loger quelqu’un. On reste en patrimoine
financier pendant un certain temps et dans deux, trois ou quatre ans, une fois
que les choses se sont calmées et les transformations effectuées, on passe
cette fois ce bâtiment en patrimoine administratif. Il existe des bâtiments où
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les fonctionnaires travaillent et qui ne font pas partie du patrimoine financier,
comme le bâtiment de la police. A ce sujet, on nous a fait là une petite
entourloupe. En effet, il fallait construire un nouveau bâtiment pour la police,
c’est la Caisse de pensions qui l’a construit et c’est l’Etat qui le loue. Il ne
nous gênerait pas que l’Etat loue un bâtiment à son patrimoine financier, en
tout cas pendant quelques années.

Pour cette raison, nous vous proposons et nous déposons l’amendement
suivant :

Article premier Un crédit global de 1.800.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour l’aménagement de Tivoli 5 ainsi que pour divers 
aménagements à Tivoli 22 et à Beaux-Arts 13.

Si nous le faisons, ce n’est pas pour embêter le monde, mais c’est pour que
l’on puisse économiser un peu d’argent et être relativement raisonnable
dans nos dépenses.

Le président : – Au vu de l’amendement déposé par le préopinant, la 
discussion continue sur l’article premier. Cet amendement modifierait le titre
du décret. Nous ouvrons la discussion au sujet de cet amendement.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Il est bien entendu que le Conseil d’Etat ne
peut pas entrer en matière sur la demande d’amendement qui est formulée.
C’est un montant de 1,8 million de francs qui part de où pour arriver où?
Personne ne le sait.

Nous aimerions quand même relever que, dans un premier temps, ce qui
provoque les coûts qui vous sont proposés : Nous allons poser des
Compactus au sous-sol – nous aurons là le centre des archives pour tout
Tivoli Center – et cela a forcément un coût. Nous rappelons que nous 
placerons dans Tivoli 5 toute la centrale informatique des quatre bâtiments
qu’occupe actuellement l’administration cantonale et cela génère aussi des
coûts. Nous vous rappelons que vous avez voulu le label Minergie, que 
vous nous l’avez demandé et que si nous mettons Minergie dans le bâtiment
que nous vous proposons, automatiquement nous nous devons de changer
les fenêtres. Ce n’est pas la peine de faire Minergie si nous ne changeons
pas les fenêtres qui ont plus de trente ans d’âge et nous devons égale-
ment – nous reprenons la formule car nous ne sommes pas une spécialiste –
installer une ventilation contrôlée qui nous est obligatoire. Quand vous 
commencez à aligner les chiffres qui vous sont proposés : Minergie, coûts
des travaux: 615.000 francs, télécommunications : 490.000 francs, si vous
prenez les installations techniques : 485.000 francs, si vous prenez encore les
transformations que nous devons faire, et au sous-sol et au premier étage,
cela a aussi un coût. Nous rappelons qu’au rez-de-chaussée, nous devons
totalement descendre toutes les cloisons car c’est là que nous mettrons
l’office des poursuites et faillites et ne peut absolument pas utiliser l’espace
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tel qu’il lui est présenté. L’office des poursuites et faillites aura une salle des
ventes et doit avoir des locaux avec des cloisons beaucoup plus renforcées
parce que les personnes qui viennent doivent pouvoir s’exprimer en toute
confidentialité. De plus, il doit avoir des guichets d’accueil et il n’y a rien de
tout cela qui existe actuellement. Cela génère donc des coûts. La démolition
des murs a un coût car nous devons payer la démolition des déchets. En
n’ayant rien fait, rien transformé, nous arrivons déjà aux 2,6 millions de francs
qui vous sont proposés, entre le sous-sol, le rez-de-chaussée et les étages.

Nous vous demandons donc de ne pas entrer en matière sur cet amende-
ment. Nous vous demandons d’accepter le décret tel qu’il vous est proposé.
La lustrerie, c’est vrai Monsieur Bernard Matthey, a trente ans d’âge. Il est
vrai qu’elle a un certain cachet et qu’elle va avec le bâtiment, mais le 
problème est que nous mettrons dans ces bureaux des personnes qui 
travaillent avec des ordinateurs. Avec ce type de lustrerie, le faseillage,
comme on nous l’a expliqué, entraîne la fatigue au niveau des yeux et au
niveau des personnes qui vont y travailler et cela n’est pas compatible. Vous
pouvez hocher du chef, mais nous ne tenons pas particulièrement à ce que
les collaboratrices et les collaborateurs aient des problèmes de vue dus au
fait que nous ayons évolué en trente ans! Il y a trente ans, l’informatique
n’était pas ce qu’elle est aujourd’hui et cela entraîne automatiquement à ce
que l’on arrive avec d’autres propositions au niveau de la lumière.

Vous nous parlez de transformations modestes et à ce sujet, au premier et
au deuxième étage, les transformations sont modestes, c’est uniquement
une répartition des espaces avec de nouvelles peintures et une amélioration
des moquettes. Nous devons refaire des WC car il y a des étages – cela plaira
aux femmes – où il n’y a que des WC pour hommes. Nous allons donc
devoir poser des WC, et pour dames et pour hommes.

Vous avez indiqué que Philip Morris avait vécu dans ces locaux pendant plus
de huit ans, mais si nous comparons – c’est à vous que nous nous adressons,
Monsieur Bernard Matthey – la situation dans laquelle Philip Morris fait
maintenant évoluer ses collaborateurs, au niveau de la transformation du
bâtiment et de l’annexe qui a été construite, nous pensons que cela est 
nettement plus adéquat pour les collaborateurs. Ils ont certainement
Minergie. Nous rappelons qu’ils n’ont effectué aucune transformation et ils
ont eu raison de le faire. Il n’y avait pas de raison à ce qu’ils transforment le
bâtiment de Tivoli alors qu’ils savaient qu’ils ne resteraient que huit ans et
qu’ensuite ils iraient se loger à l’endroit où ils se trouvent maintenant.

Isoler les combles : oui nous le ferons. Ce n’est pas un des crédits les plus
importants, raison pour laquelle nous vous prions et nous vous recomman-
dons de ne pas entrer en matière sur l’amendement déposé par M. Bernard
Matthey.

Concernant le bâtiment administratif des Poudrières (BAP), c’est effectivement
la Caisse de pensions qui a payé une partie de sa réalisation. Nous vous
signalons que c’est le bâtiment qui nous coûte le plus cher actuellement. En
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terme de location, nous battons tous les records, alors nous n’allons pas
faire, à Tivoli, ce que l’on regrette au BAP d’autant plus que le bâtiment est
déjà dans notre patrimoine. Nous allons simplement le faire changer de
patrimoine, soit du patrimoine financier au patrimoine administratif, et nous
n’allons pas nous couper le nez pour nous faire encore plus beau. S’il vous
plaît, nous vous demandons de ne pas entrer en matière sur cet amendement.

M. Roland Tanner : – Après avoir entendu les argumentaires de la conseillère
d’Etat et de M. Bernard Matthey, le groupe radical acceptera l’amendement
de M. Bernard Matthey.

M. Laurent Amez-Droz : – Par rapport à Minergie, nous aimerions juste
appuyer avec un argument légal les déclarations de M. Bernard Matthey.
Dans la loi sur l’énergie, à l’article 5 – la récente loi entrée en vigueur, mais
dont son règlement d’exécution ne l’est pas encore –, on dit bien que ce sont
les bâtiments publics neufs qui doivent respecter les standards énergétiques
définis par le règlement, à savoir Minergie, et pas des bâtiments que l’on
transforme. Là, nous appuyons: un bâtiment neuf, le faire Minergie, n’a pas
un surcoût énorme, mais pour un bâtiment existant que l’on transforme, 
installer une aération contrôlée est beaucoup trop onéreux dans un contexte
comme celui-là. Nous appuyons formellement l’amendement de M. Bernard
Matthey.

M. Alain Bringolf : – Au niveau de l’environnement, si l’on peut améliorer un
vieux bâtiment, il ne faudrait pas le faire puisque ce ne sont que les neufs qui
doivent être aménagés! Ce sont des propos qui nous dépassent et l’on ne
peut pas suivre de tels raisonnements. Nous invitons M. Bernard Matthey à
faire ses offres de service au président George W. Bush car ce sont un peu
les même arguments qu’il devait tenir à Johannesburg.

Le président : – Revenons à notre plénum, nous ne sommes pas en Afrique
du Sud. La discussion continue.

M. Armand Blaser : – Si l’on veut être un peu rigoureux dans la gestion de
cette proposition, on ne peut pas, comme cela, en plénum, tout d’un coup
voter un montant dont on ne sait pas d’où il vient. Bien sûr, vous avez fait 
un certain nombre de remarques où l’on peut faire des économies. Nous
pensons que, avec ce décret, le Conseil d’Etat est naturellement tenu à une
limite qui est ces 10,743 millions de francs, mais il appartient effectivement
au Conseil d’Etat de regarder si, dans l’application du projet, l’on peut faire
encore, ici ou là, une économie. D’emblée, parler de cette manière signifie
que l’on pourrait le faire avec n’importe quel rapport qui nous est présenté.
On pourrait, au feeling, les diviser par dix et dire : débrouillez-vous! Pour
nous, ce n’est pas une façon de se saisir de manière rigoureuse de ce 
dossier. Nous ne pourrons malheureusement pas accepter cet amendement.
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M. Michel Barben: – Le groupe libéral-PPN apprend aujourd’hui l’amende-
ment de notre collègue M. Bernard Matthey, mais nous croyons qu’il faut
quand même faire attention quand l’on propose un amendement de cette
nature. Effectivement, comme l’a dit M. Armand Blaser, nous ne pouvons
pas inventer des chiffres. De plus, selon les explications de la conseillère
d’Etat, nous n’arriverions en tout cas pas à l’objectif établi et aux vœux 
de déplacement du rapport puisque certains services exigent des aménage-
ments locaux. M. Bernard Matthey a parlé d’énergie, mais n’a pas parlé de
transformations spatiales.

Nous pensons que nous faisons quelque chose de mal alambiqué, avec un
crédit qui est très réduit et qui n’arriverait pas aux objectifs que l’on veut se
donner pour loger l’administration, raison pour laquelle nous invitons le
groupe libéral-PPN à refuser cet amendement, à ensuite reprendre le cours
des choses et également à refuser le crédit, tel que notre porte-parole s’est
exprimé.

M. Bernard Matthey: – Kramer contre Kramer! M. Michel Barben a été
informé de cette proposition il y a deux jours, la conseillère d’Etat 
également.

L’élément était le suivant – nous voulons être clair –, c’est que nous pensions
que ce crédit ne passerait pas. Dès le moment où il passe, pour des raisons
financières, il faut essayer de le freiner. Nous sommes entrés en matière et
cela veut dire qu’il risquait de passer.

Une fois cette situation-là, vous l’examinez et vous allez trouver des moyens
d’économiser, ce que nous vous avons proposé. L’élément clé qui nous a fait
réagir, c’est de voir, vendredi dernier, dans une revue, le montant des crédits
de la place de travail à l’OMM à Genève, dans un bâtiment de prestige, et le
montant dans un bâtiment existant à Neuchâtel. Cela nous a choqué et nous
avons regardé où nous pourrions économiser. Ce montant de 1,8 million de
francs est effectivement arbitraire, mais l’argument que nous tenons est que
si nous voulons plus, prenons sur un budget de fonctionnement et pas sur
un budget d’investissement. C’est comme cela que nous économiserons,
sou après sou, l’argent de l’Etat et que l’on diminuera ou que l’on stabilisera
la dette de l’Etat. Voilà la seule raison pour laquelle nous intervenons.

Pour ce qui est de l’aspect énergétique, nous en connaissons un bout 
là-dessus et nous avons été choqué de voir que l’on ne tenait pas compte de
La Serrière qui permettrait de faire d’entrée de ce bâtiment, un bâtiment
Minergie.

M. Damien Cottier : – Cela devient un peu compliqué et le groupe radical
souhaiterait une suspension de séance. Comme nous sommes presque à
l’heure de la pause, ne pourrait-on pas faire coordonner les deux et
reprendre la discussion ensuite?
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Le président : – Il nous semblait pourtant que les choses étaient très claires!
Mais enfin, si vous y tenez, Monsieur le président du groupe radical, c’est
volontiers que nous allons donner la pause, mais à la condition expresse
que, dans une demi-heure, nous soyons en plein dans les débats.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Réunion d’une commission

Avant de donner la pause, nous aimerions vous signaler que la commission
législative se réunira tout à l’heure avant d’aller à la buvette.

Communiqué sportif

Nous avons encore une agréable communication à vous transmettre, c’est
celle de nos sportifs d’élite du Grand Conseil au tournoi de football des 
parlements de Suisse, dont l’entraîneur, coach, manager et digne représen-
tant, M. Jean-Luc Besancet, nous a remis tout à l’heure le trophée 2001 pour
une deuxième place. Rassurez-vous, on nous a privé d’eau, mais la coupe est
également vide! De plus, chose extraordinaire qui effacera toutes les misères
que l’Europe a eues au Championnat du monde, pour la postérité, cette
année, le week-end dernier, les représentants des autorités neuchâteloises
au tournoi de football suisse sont sortis premiers. (Applaudissements.)

(Interruption de séance.)

RAPPORT 02.013, IMMEUBLES TIVOLI ET BEAUX-ARTS, À
NEUCHÂTEL (suite)

Discussion en second débat (suite)

Le président : – Nous reprenons nos débats où nous les avions laissés avant la
pause, pause qui vous permettait de vous concerter au sujet de l’amendement
de M. Bernard Matthey.

M. Roland Tanner : – Après discussion et délibérations durant la suspension
de séance que nous avons eue, le groupe radical est toujours d’accord avec
l’argumentaire de M. Bernard Matthey. Simplement, le fait d’avoir sorti un
chiffre de 1,8 million de francs est sans grand étayement, son amendement
sera refusé par la majorité du groupe. De plus, le crédit sera également
refusé par la majorité du groupe.

M. Francis Staehli : – Nous souhaiterions, quant à nous, un petit peu plus de
cohérence. Nous sommes d’accord avec le fait que certains aménagements
liés à ce projet puissent être discutés, mais ces critiques-là ne permettent en
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aucune façon – à notre avis – de diminuer simplement par dix le crédit
demandé. Nous souhaiterions que le groupe libéral-PPN retire tout simple-
ment cet amendement. Qu’il propose de refuser le projet ou de le renvoyer
au nom d’un complément d’étude, d’accord, mais pas d’arriver à cette 
position où l’on verrait cette modification d’article irrationnelle acceptée, ce
qui rendrait en plus, pour nous, impossible l’acceptation d’un crédit de 
1,8 million de francs pour un tel projet.

M. Bernard Matthey: – Nous sommes heureux d’entendre M. Francis Staehli.
Dès le moment où l’on était entré en matière, nous pensions que l’affaire
était entendue. En effet, dans l’histoire de ces débats, nous avons toujours
vu que, une fois que l’on était entré en matière, l’on changeait quelques iota
dans les projets de lois ou les arrêtés et qu’ensuite on votait le crédit.

Si le groupe PopEcoSol dit qu’il aimerait aussi, pour les raisons que nous
venons d’évoquer, renvoyer ce crédit au Conseil d’Etat pour qu’il soit amaigri
un peu, ce que nous croyons tout à fait possible – nous avons peut-être 
été un peu draconien –, nous retirons volontiers notre amendement, mais
seulement avec cette garantie-là. Sinon, le crédit va passer tel qu’il est.

Nous aimerions entendre M. Francis Staehli et le groupe PopEcoSol 
là-dessus. Si nous retirons notre amendement, êtes-vous d’accord, dans ce
parlement, de renvoyer, en fonction des arguments évoqués, ce crédit à la
prochaine session pour amaigrissement?

Le président : – Monsieur Bernard Matthey, malgré tout le talent que vous
mettez en conciliabule avec M. Francis Staehli, nous vous rappelons que
l’entrée en matière à été votée. Nous ne revenons pas là-dessus, à moins
que le plénum se déjuge, ce que nous trouverions bizarre.

M. Francis Staehli : – Nous avons simplement demandé au groupe libéral-
PPN et à son représentant qu’ils prennent un chemin qui soit cohérent pour
atteindre son objectif. Libre à eux de proposer un refus du projet au nom
d’un complément d’étude. Cela ne veut pas nécessairement dire que nous
partageons leur point de vue, ni notre groupe.

M. Michel Barben: – Tout d’abord, nous disons à notre collègue Francis
Staehli que l’amendement est bien de M. Bernard Matthey et non pas du
groupe libéral-PPN. Nous croyons que cela doit être dit.

L’entrée en matière est acceptée, à moins que le plénum en décide autrement.
Pour les libéraux-PPN, notre collègue Olivier Mauler est intervenu et nous
n’allons pas répéter ce qu’il a dit, le Conseil d’Etat l’a entendu.

Ce projet est onéreux pour y placer l’administration. Peut-être avons-nous
fait de mauvais choix quant à l’administration que l’on voulait mettre dans
ce bâtiment puisque cela nécessite d’énormes transformations, raison pour
laquelle quelques-uns, par sympathie, soutiendront notre collègue Bernard
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Matthey. Pour d’autres, comme cela a déjà été annoncé, nous ne pouvons
pas sortir ainsi un chiffre du chapeau. Il faut avoir, au titre de la cohérence
aussi, des montants clairs ou des réductions claires. On ne peut pas dire
comme ça que cela coûte 1,8 million ou 2,3 millions de francs. C’est pour
cette raison qu’une majorité du groupe libéral-PPN refusera l’amendement
de M. Bernard Matthey, tout en maintenant son opposition au crédit, car
nous estimons que le Conseil d’Etat aurait pu faire des choix pour des 
administrations nécessitant des transformations moins lourdes. Il continuera
à refuser ce crédit.

M. Jacques Besancet : – Nous aimerions quand même rappeler dans cet
hémicycle qu’un bâtiment transformé Minergie nous coûtera beaucoup plus
cher qu’un bâtiment neuf sur un lieu qui serait peut-être beaucoup plus 
adéquat. C’est pour cela que nous voterons non aujourd’hui pour ce crédit.

Le président : – La parole n’est plus demandée. Nous vous rappelons que
nous sommes toujours à l’article premier du deuxième débat et que cet
article fait l’objet d’un amendement de M. Bernard Matthey. Nous en avons
suffisamment discuté et nous allons le mettre à votre appréciation.

On passe au vote.

L’amendement Bernard Matthey, à l’article premier, est refusé par 66 voix

contre 19.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 53 voix contre 52.

POSTULAT

02.144 ad 02.013
3 septembre 2002
Postulat du groupe radical
Plan directeur de l’organisation spatiale des services de l’Etat

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la mise sur pied d’un plan
directeur de l’organisation spatiale des services de l’Etat dans l’optique de la
présentation d’un rapport que le Grand Conseil serait amené à approuver.
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Cette étude devrait comprendre une analyse de l’évolution prévisionnelle
des mouvements des services de l’administration et de leurs incidences sur
les besoins en locaux et leur organisation spatiale.

Le plan directeur sera accompagné d’un plan financier.

Signataire : R. Comte.

M. Raphaël Comte: – Le rapport 02.013, « Immeubles Tivoli et Beaux-Arts, à
Neuchâtel», que nous venons de voter à l’appui d’un projet de décret relatif
à Tivoli a interpellé le groupe radical et l’a poussé à déposer le présent 
postulat.

En effet, si le Conseil d’Etat bénéficie sans doute d’informations sur l’organi-
sation spatiale future des services de l’Etat, il n’en est pas toujours de même
pour les députés qui manquent parfois d’une vision à moyen terme des
locaux nécessaires à l’avenir pour l’administration. De même, les investisse-
ments nécessaires au réaménagement de certains bâtiments, suite à des
déplacements des services de l’administration, sont souvent présentés aux
députés sans que ceux-ci aient une idée claire des investissements ultérieurs
qui leur seront présentés.

Le présent postulat ne devrait pas occasionner des travaux excessifs de la
part du Conseil d’Etat, celui-ci disposant selon toute vraisemblance des
informations nécessaires, le rapport faisant mention d’un rapport de la 
commission du logement de l’administration de 2000, accepté par le Conseil
d’Etat. La représentante du gouvernement a rappelé que cette commission
allait présenter un plan directeur pour 2003-2006. Notre postulat a pour 
but de demander au Conseil d’Etat de partager ces informations avec les
députés afin de leur permettre d’avoir une vision claire des investissements
et des changements structurels à venir, et notamment de la question de la
décentralisation de l’administration.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat n’entre pas en matière
sur le postulat qui lui est soumis. Compte tenu du fait que nous vous avons
déjà indiqué que nous présenterions un plan directeur 2003-2006 pour la
localisation des services concernés, nous le ferons et nous nous engageons
à le faire. Il n’y a donc pas de raison de créer encore un postulat qui
demande automatiquement un débat. Il en sera débattu à la commission de
gestion et des finances avec le plan financier qui l’accompagnera. Comme
nous l’avons déjà dit, l’administration cantonale est une administration qui
bouge, même beaucoup, avec 20 modifications pour 2001. Nous vous
demandons donc de ne pas encore introduire le contenu du postulat.
Laissez-nous vous présenter ce plan directeur, nous nous engageons à le
faire.

Le président : – Ce postulat est contesté, nous ouvrons donc une discussion.
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M. Adrien Laurent : – Contrairement aux propos de la conseillère d’Etat, en
notre qualité de président de la sous-commission de gestion et des finances
du DFAS particulièrement, nous soutiendrons ce postulat. C’est un sujet que
la sous-commission a déjà abordé récemment, notamment en recevant
l’architecte cantonal, et c’est un sujet qui, effectivement, doit se retrouver
devant notre autorité. Nous soutiendrons donc ce postulat à titre personnel,
en proposant que notre position soit suivie le plus largement possible.

M. Olivier Mauler : – Sur la base des engagements du Conseil d’Etat, le
groupe libéral-PPN refusera le postulat.

M. Alain Bringolf : – Notre groupe, dans sa majorité en tout cas, refusera ce
postulat. Le travail est déjà en partie fait, on s’étonnerait qu’il ne le soit pas,
le Conseil d’Etat n’est pas né d’hier et sait quand même où il va avec son
organisation. De plus, on a entendu qu’il fallait faire des économies, alors ce
n’est pas le moment de demander des travaux de ce type-là.

M. Raphaël Comte: – Nous remarquons que le Conseil d’Etat est tout à fait
d’accord de faire ce travail, qu’il s’y engage, mais quel plus bel engagement
que d’accepter le postulat? Nous avons de la peine à comprendre ce discours
qui consiste à dire que nous sommes tout à fait d’accord avec ce que vous
proposez, mais nous disons non.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Si le Conseil d’Etat n’avait pas eu cette
idée-là en tête, il est clair que nous serions entrée en matière, mais le travail
est déjà en route, on le fait, on attendait le résultat d’aujourd’hui pour pou-
voir concrétiser la suite des travaux. Les personnes concernées sont à la
galerie et savent ce qu’elles doivent faire. Il n’y a pas de raison de vouloir
encore un postulat alors que le travail se fait déjà actuellement. Il est vrai,
toute motion, tout postulat a un coût.

Le président : – Aucune main ne se lève. Nous en déduisons que nous allons
procéder au vote de ce postulat.

On passe au vote.

Le postulat du groupe radical 02.144, du 3 septembre 2002, «Plan 

directeur de l’organisation spatiale des services de l’Etat», est accepté

par 46 voix contre 41.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

La nouvelle loi sur l’Université que nous vous présentons s’inscrit sans
doute dans le plus important mouvement de réformes que nos hautes
écoles auront jamais eu à connaître. Sur le plan national, l’enseignement
supérieur est en effet en pleine mutation et repose dorénavant sur trois
piliers : les universités cantonales, les écoles polytechniques fédérales et 
les hautes écoles spécialisées (HES), dont il s’agit de définir le rôle et les
objectifs respectifs ainsi que le financement.

Le domaine des universités cantonales est désormais régi par une nouvelle
loi fédérale, du 8 octobre 1999, et par un régime conventionnel comprenant
deux concordats intercantonaux et une convention avec la Confédération.
Une révision de la Constitution fédérale est envisagée pour consolider 
une telle structure. Le projet d’un nouvel article a été mis récemment en
consultation.

Dans un tel contexte, le rôle des universités est appelé à subir de profondes
transformations. La définition de leur stratégie ne sera plus en effet laissée
aux cantons siège seulement mais confiée également à des organes 
communautaires.

Notre Université n’échappera évidemment pas à une telle évolution qui rend
nécessaire une certaine concentration du pouvoir de décision. La présente
loi a pour but d’offrir à l’Université cette capacité de réaction en améliorant
et en simplifiant son mode de direction. A cette fin, elle modifie la procédure
de choix du recteur, sa durée de fonction et ses compétences en lui confiant
des tâches spécifiques. Elle fusionne les deux organes consultatifs actuels
en un Conseil de l’Université qui jouera le rôle d’un organe de contrôle à
l’égard du rectorat. Elle clarifie les rapports entre Université, Gouvernement
et Parlement en prévoyant l’élaboration d’un contrat d’objectifs passé entre
le Conseil d’Etat et l’Université mais ratifié par votre Conseil. Elle complète
enfin les missions de l’Université en mentionnant la valorisation de la
recherche.
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I. INTRODUCTION

En date du 26 juin 1996, votre Conseil a adopté une loi sur l’Université. 
Il peut paraître étonnant que, cinq ans plus tard, une nouvelle loi soit néces-
saire. Avec un peu de recul, nous constatons toutefois que la loi actuelle 
est incomplète. Elle n’a en effet pas modifié substantiellement le mode de
direction de l’Université en laissant subsister les autorités universitaires de
1971. Elle crée au surplus un vide entre l’Etat et l’Université sur les objectifs
concrets que l’Université doit s’assigner, lacune que le vote du budget ou de
la planification ne suffit pas à remplir. Sur le plan national des évènements
nouveaux sont survenus qui rendent également nécessaire la présente
réforme. La loi qui vous est proposée constitue donc la seconde étape d’un
processus de réforme.

Le présent rapport est tout d’abord consacré à la restructuration de l’ensei-
gnement supérieur sur le plan national (chapitre II). Il s’attache ensuite à en
définir les conséquences pour les universités cantonales (chapitre III).
Il introduit enfin la nouvelle loi sur l’Université en rappelant les réformes
antérieures et celles qui sont en cours dans d’autres cantons, en retraçant la
genèse du projet qui vous est présenté et en en commentant les différentes
parties (chapitre IV).

II. UNE RESTRUCTURATION DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
SUR LE PLAN NATIONAL

1. Le statut actuel des hautes écoles

Les hautes écoles, soit : les écoles polytechniques fédérales, les universités
et les hautes écoles spécialisées, ont actuellement des statuts fort différents
et relèvent tantôt de la Confédération, d’un canton ou d’un ensemble de 
cantons. Cette différence de statut est commune à tous les Etats fédéraux.
Elle rend toutefois complexe l’élaboration d’une politique nationale qui 
suppose des objectifs et des actions concertés.

a) Les universités cantonales

Les universités relèvent des cantons.

La nouvelle Constitution fédérale, du 18 avril 1999, n’a en rien modifié le 
partage des compétences entre la Confédération et les cantons dans le
domaine universitaire. L’article 63, alinéa 2, Cst déclare simplement que la
Confédération peut soutenir des établissements d’enseignement supérieur
en subordonnant au besoin cette aide à des mesures de coordination. Il 
proroge donc un système de subventionnement, introduit en 1966, en
l’assortissant, il est vrai, de certaines conditions.
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En dépit de cette base constitutionnelle limitée, Confédération et cantons ont
décidé de faire un pas de plus et de gérer ensemble, sur une base conven-
tionnelle, l’enseignement supérieure. Le régime actuel est donc complexe.
Il repose sur une nouvelle loi fédérale, du 8 octobre 1999, deux concordats,
l’un consacré au financement des universités cantonales, l’autre à la coopé-
ration, et sur une convention passée le 14 décembre 2000 entre la
Confédération et les cantons universitaires. S’y ajoutent évidemment les lois
cantonales qui régissent chaque université.

Confédération et cantons se sont doté d’un organe commun disposant de
certains pouvoirs de décision: La Conférence universitaire suisse. Le concor-
dat sur la coordination confère à cet organe un statut intercantonal et la
convention avec la Confédération lui donne le droit de s’immiscer dans 
des domaines qui relevaient jusqu’à présent de la Confédération, les écoles
polytechniques fédérales par exemple.

La Conférence universitaire suisse (CUS) est composée des chefs de 
département de l’instruction publique des cantons universitaires, de deux
représentants de la Confédération et de deux représentants des cantons non
universitaires. Elle dispose d’un organe académique consultatif : la
Conférence des recteurs suisses (CRUS). La tâche principale consiste à
reconnaître les nouvelles institutions d’enseignement supérieur (accrédita-
tions), à déterminer une structure d’études commune à l’ensemble des
hautes écoles, le cas échéant sur le modèle de Bologne, et à soutenir et
financer les projets communautaires.

b) Les écoles polytechniques fédérales

La gestion des EPF incombe à la Confédération (art. 63, al. 2, Cst).

Une loi fédérale du 4 octobre 1991, déjà en révision, confie aux deux écoles
de Zurich et de Lausanne une large autonomie. L’activité des écoles est régie
par un mandat de prestations délivré par le Conseil fédéral. Leur domaine
relève en principe des sciences de l’ingénieur, des sciences naturelles, de
l’architecture, des mathématiques et des autres sciences apparentées (art. 7,
al. 1), mais elles peuvent aussi dispenser des enseignements de sciences
humaines et sociales (art. 7, al. 2).

Sur le plan national, la CUS est chargée d’assurer une collaboration des 
EPF avec les universités. Chaque école peut signer des conventions de
coopération avec l’un ou l’autre établissement d’enseignement supérieur.
Mentionnons l’accord qui lie encore l’EPFL et notre Université dans le
domaine de la microtechnique et qui est en voie de renégociation.

c) Les hautes écoles spécialisées

La Confédération légifère sur la formation professionnelle (art. 63, al. 1, Cst).

Cette phrase laconique de la nouvelle Constitution fédérale revêt une double
signification, à savoir :
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– Le champ de compétences de la Confédération ne se limite pas aux
domaines traditionnels (art. 34 de l’ancienne Cst) mais embrasse tous les
secteurs de la formation professionnelle ;

– La Confédération peut créer et réglementer des établissements d’ensei-
gnement supérieur dans le domaine de la formation professionnelle 
(art. 63, al. 1 et 2).

En fait, la Confédération a renoncé à faire un usage extensif de ses
compétences. La loi sur les HES, du 6 octobre 1995, est une loi cadre qui
émet un certain nombre de lignes directrices sur la mission, la formation 
et les diplômes délivrés par les HES et laisse aux cantons le soin de les 
organiser en bénéficiant de subventions fédérales. Les HES se voient 
confier une formation de niveau universitaire. A ce titre, elles doivent mener
des activités de recherche et de développement et seront probablement
autorisées à délivrer un diplôme supérieur (master) dans des domaines bien
spécifiques. C’est dire que le champ d’activités des HES se rapproche
d’avantage de celui des universités et des EPF que ce n’était prévu 
initialement.

2. Vers un cadre juridique commun (révision constitutionnelle)

Au cours des débats parlementaires ayant trait à la LAU, il est apparu claire-
ment qu’une majorité de députés ne donnaient à cette loi qu’une valeur tran-
sitoire et qu’ils souhaitaient un nouvel article constitutionnel qui donnerait à
la Confédération des pouvoirs plus globaux sur l’ensemble des hautes
écoles.

La validité de la loi fut donc limitée au 31 décembre 2007 et le Conseil fédéral
accepta une motion de la commission de la science, de l’éducation et de la
culture (CSEC) du Conseil des Etats tendant à une révision constitutionnelle.
En date du 3 octobre 2001, le Conseil fédéral a chargé le Département de
l’intérieur et le Département de l’économie d’ouvrir une procédure de
consultation sur le nouvel article constitutionnel.

En bref, le nouveau texte proposé (art. 63 a, Cst) a pour objectifs :

– de traiter de l’ensemble des hautes écoles ;

– d’élargir considérablement le domaine conventionnel entre la Confédé-
ration et les cantons en lui donnant une base constitutionnelle.

Désormais des conventions peuvent être passées avec les cantons sur de
nombreux sujets tels que l’accès, la reconnaissance des filières d’études, la
mobilité et le financement. Le partage actuel des compétences n’est pas
modifié et un canton peut se soustraire à une convention qui lui déplaît. 
Il faut toutefois admettre que la liberté d’action des cantons universitaires
sera restreinte.
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3. Une réorganisation des études supérieures sur le plan national
(Déclaration de Bologne)

La position dominante que les Etats-Unis occupent actuellement dans le
monde par leur démographie, leur importance politique et leur force écono-
mique et technologique ne peut que donner au système universitaire améri-
cain un attrait supplémentaire qui se traduit actuellement par un exode des
cerveaux vers le nouveau monde.

Sur le plan européen, la Déclaration de Bologne témoigne de l’inquiétude
qu’un tel phénomène engendre. Réunis dans cette ville, les ministres de
l’éducation nationale de 29 pays européens ont signé le 19 juin 1999 une
déclaration tendant à créer en Europe un espace universitaire commun par
une harmonisation de leurs systèmes d’enseignement respectifs. Ce qui
n’aurait pu être qu’une pieuse déclaration, a rencontré un écho profond.
L’idée de rapprocher les systèmes nationaux et de permettre une meilleure
mobilité des étudiants et des chercheurs s’impose de plus en plus.

L’origine du modèle envisagé est clairement anglo-saxonne. Il régit actuelle-
ment les universités américaines et s’est implanté en Angleterre et en
Scandinavie notamment. En bref, il s’agit :

– d’introduire dans chaque filière d’études deux cursus successifs : le 
premier menant à un diplôme de base (bachelor) après trois ou quatre
ans d’études, l’autre à un diplôme complémentaire (master) après une
année ou deux de plus ;

– de généraliser le système d’enseignements capitalisables (crédits) sur la
base du système ECTS;

– d’appliquer un système d’évaluation à l’ensemble des établissements
d’enseignement et à leurs filières d’études.

L’objectif consiste à donner plus de transparence dans le choix des études, 
à faciliter la mobilité des étudiants, notamment à l’issue du bachelor, et à
obtenir la reconnaissance générale et réciproque des titres, tant sur le plan
européen qu’international.

La Conférence des recteurs des universités suisses (CRUS) est actuellement
chargée d’examiner l’introduction d’une telle réforme des études. Il apparaît
d’emblée que certains inconvénients peuvent contrebalancer les avantages
qu’on attend d’un tel système. Il existe notamment un risque de prolonga-
tion des études et une finalité peu claire pour le titre de bachelor dont on 
ne sait s’il sera simplement un titre intermédiaire ou s’il donnera accès 
au marché du travail. La réforme en cours déborde sur d’autres sujets 
tels que les méthodes d’enseignement ou le degré de professionnalisation
qu’il convient de donner aux études universitaires. En tout état de 
cause, et sans trop attendre, un certain nombre d’universités suisses
s’apprêtent à proposer ces nouveaux diplômes. Le train est lancé et il est 
certain que notre Université devra s’y conformer dans des délais 
relativement courts.
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III. CONSÉQUENCES POUR LES UNIVERSITÉS CANTONALES

L’université cantonale n’est plus seule à fixer ses missions et ses orientations
d’enseignement et de recherche.

D’une manière directe ou indirecte, la loi fédérale d’aide aux universités
(LAU) et le régime conventionnel instauré entre la Confédération et les 
cantons influencent les activités des universités cantonales. Plus générale-
ment l’apparition des HES et l’extension du champ d’activités des écoles
polytechniques fédérales créent une nouvelle concurrence, obligent à des
choix et rendent nécessaires de plus étroites collaborations.

Rester attractif justifie un réexamen du mode de direction de l’Université.
Nous nous contenterons de mentionner ici certains mécanismes, injonctions
et incitations qui, à l’heure actuelle déjà, et de l’extérieur, influencent le 
fonctionnement de notre Université.

1. Le mode de répartition des subventions de base

L’aide fédérale se traduit par des subventions de base destinées à couvrir
une partie des frais de fonctionnement, des subventions d’investissements
ainsi que des contributions liées à des projets, mesures de nature plus inter-
ventionniste qui apparaissent surtout avec la loi fédérale du 8 octobre 1999
(LAU).

Les subventions de base en sont l’élément principal. Réparties jusqu’en 1999
au pro rata de certaines dépenses de fonctionnement, elles le sont doréna-
vant selon le nombre de places d’études occupées (forfait par étudiant et par
catégorie de disciplines) et selon le volume des crédits de recherche obtenus
globalement et par professeur. Un tel système est évidemment de nature à
stimuler la concurrence entre universités qui se disputent étudiants et
crédits de recherche sur un marché qui n’est guère extensible.

Afin de mieux comprendre le modèle actuel de subventionnement, nous en
reproduisons ici le résultat pour l’année 2000.

Universités Subventions de base Répartition selon Répartition selon 
(montant arrondi au forfait par étudiant volume de recherche

million) (en %) (en%)

Bâle 53 64 36
Berne 57 64 36
Fribourg 42 70 30
Genève 59 64 36
Lausanne 46 70 30
Lucerne 01 — —
Neuchâtel 18 51 49
Saint-Gall 17 73 27
Tessin 06 83 17
Zurich 72 77 23
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Ce tableau donne lieu à deux commentaires :

– L’Université de Neuchâtel n’est pas favorisée par le subventionnement
au nombre d’étudiants. Sa zone de recrutement de proximité est en effet
exiguë. A l’avenir, seul le maintien ou la création de filières d’études 
fréquentées par de nombreux étudiants pourraient se justifier si d’autres
aides fédérales ne viennent pas au secours des petites disciplines.

– L’Université se révèle en revanche un centre de recherche actif et dyna-
mique. L’ampleur des crédits de recherche par professeur en témoigne. 
Il en résulte que la moitié des subventions sont acquises à ce titre, alors
que cette proportion est moindre dans les autres universités (un tiers). La
faculté des sciences joue dans ce domaine un rôle prépondérant ; elle
obtient à elle seule trois quarts des crédits de recherche. A lui seul
l’Institut de microtechnique recueille le tiers de l’ensemble des crédits.

2. L’aide fédérale aux projets de coopération

La vie universitaire n’est pas faite que de concurrence. Un certain nombre de
projets de coopération sont actuellement soutenus par la Confédération.
Pour notre Université, mentionnons le renforcement du réseau BENEFRI qui
a obtenu un soutien de la Confédération de l’ordre de 9 millions de francs en
date du 2 mai 2001 et pour la période 2001-2003. Cette aide doit notamment
permettre :

– une répartition et un renforcement des langues et littératures romanes
entre les trois universités concernées ;

– la création et l’extension de trois instituts de droit, soit : le World Trade
Institute à Berne, l’Institut de droit européen à Fribourg, l’Institut de droit
de la santé à Neuchâtel.

Le projet transfrontalier de création d’un Laboratoire européen associé entre
notre Université, l’EPFL et l’Université de Franche-Comté est également 
soutenu par la Confédération.

3. Les actions ciblées du FNSRS

a) Les pôles nationaux de recherche (PNR)

La répartition d’un certain nombre de pôles nationaux de recherche entre les
universités et les écoles polytechniques, au début de l’année 2001, a fait
grand bruit et a déclenché des protestations au sein des sciences humaines.
En obtenant la direction de l’un des pôles intitulé «Survie des plantes en
milieu naturel et agricole» en en participant à trois autres pôles, l’Université
de Neuchâtel a obtenu un succès indéniable qui la place à égalité avec
d’autres universités suisses plus importantes. Un tel exploit suppose 
néanmoins la mise à disposition de locaux, d’équipement et de moyens
financiers durant un temps relativement long puisque les pôles peuvent être
soutenus par la Confédération durant deux ou trois périodes de quatre ans.
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La création d’un pôle, encouragée par l’Université qui l’accueille, influence
donc directement, et de manière sensible, son orientation. Le mérite en
revient évidemment aux talents et au dynamisme du corps professoral 
qui y participe. Un soutien déterminé de la direction de l’Université est 
toutefois aussi nécessaire pour franchir les derniers obstacles face à une
vive concurrence.

b) Les professeurs boursiers

La relève académique est un problème récurent de la politique universitaire
suisse. Nos hautes écoles disposent de trop peu de postes intermédiaires
pour assumer la relève. Le recours à des professeurs étrangers est incessant
et peut être jugé excessif dans certaines disciplines. La Confédération a donc
lancé, en 1992 déjà, un programme d’encouragement à la relève acadé-
mique dans le but d’élargir les possibilités de formation. Ce programme doit
être fondu dans un plan d’action plus ambitieux lancé par le Fonds national
et qui consiste à choisir, à doter de moyens financiers pour une période de
trois ou quatre ans et à intégrer dans une université de jeunes professeurs.
Une telle intervention est évidemment favorable aux hautes écoles. Encore
faut-il que les professeurs boursiers qu’elles accueillent et qu’elles sont sup-
posées intégrer à leur corps professoral correspondent à leurs orientations.

IV. LA NOUVELLE LOI SUR L’UNIVERSITÉ

1. Rappel des réformes antérieures

Toute réforme s’inscrit dans le temps; elle a donc un passé et un avenir. Il est
utile dès lors de situer le mouvement actuel de réforme des universités, de le
rattacher aux évènements écoulés et d’en esquisser les perspectives.

Un survol de la période qui s’est écoulée depuis1950 à nos jours permet de
distinguer trois stades d’évolution.

a) Une université encore traditionnelle (1950-1966)

Cette période prend fin avec la démocratisation progressive des études, les
revendications estudiantines et l’aide fédérale aux universités. C’est celle
d’une université encore traditionnelle dont beaucoup d’éléments sont restés
les mêmes depuis le XIXe siècle. En Suisse les effectifs estudiantins restent
modestes jusqu’en 1958. A Neuchâtel, ils ne dépassent nettement le demi-
millier d’étudiants qu’à partir de 1962. La majeure partie de l’Université est
cantonnée dans le bâtiment-mère de l’avenue du 1er-Mars qui abrite des 
disciplines qui vont de la théologie à la chimie. Au Mail, deux disciplines ont
pris le large : la géologie et la botanique, laquelle est seule à disposer d’un
bâtiment neuf. Le second édifice moderne dont dispose l’Université, à savoir
celui de l’institut de physique, a été construit grâce au soutien de l’industrie
horlogère.
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Le choc en retour n’en est que plus violent. Dès 1964, l’on prend conscience
que nos chercheurs rejoignent les Etats-Unis et que nos universités ne sont
pas en mesure d’accueillir des volées croissantes d’étudiants et encore
moins d’abriter les laboratoires de recherche dont nous avons besoin. La
réaction vient du pouvoir politique. Un régime provisoire de subventions est
mis sur pied pour la période 1966-1968. Parallèlement, et dès 1965, le Fonds
national suisse de la recherche scientifique se voit doté d’une contribution
fédérale substantielle destinée à toutes les sciences.

Sur le plan cantonal, un rapport sur le développement de l’Université est
adopté par le Conseil d’Etat en date du 5 mars 1965 et présenté pour 
adoption au Grand Conseil. Il prévoit enfin une véritable extension de
l’Université et en fixe une implantation géographique qui demeure encore
actuellement valable.

Durant cette période, le mode de direction peut se définir comme un
mélange d’autonomie académique et de tutelle étatique. Dès le 17 juin 1963,
l’Université est régie par une nouvelle loi. Le recteur n’exerce toutefois
qu’une fonction symbolique de représentation et de liaison. Il est élu pour
deux ans seulement. Le pouvoir qui subsiste au sein de l’Université appar-
tient aux facultés et parmi elles au noyau de professeurs influents qui défi-
nissent les orientations et les négocient avec l’administration. L’Université
est en effet soumise à un contrôle administratif et financier étroit. Elle ne
peut faire des propositions impliquant des dépenses nouvelles, fussent-elles
modestes, sans l’accord de l’administration, laquelle confectionne de toute
pièce le budget. C’est le sort de toutes les écoles publiques mais pour
l’Université cette situation est particulièrement paralysante et empêche
toute réflexion stratégique et tout projet ambitieux.

b) Une université plus communautaire et mieux intégrée à la cité 

(1966-1996)

Paradoxalement, la crise estudiantine des années 70 coïncide avec un 
développement très rapide des hautes écoles et se déroule dans un climat
que l’on pourrait qualifier aujourd’hui d’euphorique. Dès 1965, les dépenses
consacrées aux universités cantonales s’accroissent à un rythme supérieur à
10% par année. De 1970 à 1975, elles doublent encore. Rien ne paraît limiter
le nombre des disciplines nouvelles et des spécialisations qu’il faut 
enseigner. Cet âge d’or prendra fin en 1975 avec la première crise pétrolière
et la récession économique qui s’en suivra.

La période de 1975 à nos jours sera marquée par des phases de stagnation,
voire de récession (1975-1980; 1992-1998). Entre deux, la décennie des
années 80 permet un développement modéré quand bien même elle sera
marquée, pour le canton, par une nouvelle crise horlogère. Il faut néanmoins
faire face à une progression notable du nombre des étudiants. C’est à l’orée
et à la fin de cette décennie que l’Université pourra se doter de deux 
complexes de bâtiments qui lui confèrent aujourd’hui son identité et sa
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modernité, à savoir : celui de la faculté des lettres aux Jeunes-Rives, dont le
crédit est adopté en votation populaire le 27 février 1981, et celui de la
faculté des sciences au Mail, approuvé massivement les 22 et 23 septembre
1990. Entre temps, un pas décisif a été accompli pour l’implantation et le 
renforcement de l’Institut de microtechnique qui disposera enfin d’un 
bâtiment autonome par l’achat et la transformation de l’immeuble apparte-
nant à la Fondation en faveur d’un laboratoire de recherches horlogères, 
sis rue A.-L.-Breguet 2.

Cette période débute par une nouvelle loi sur la réorganisation des autorités
universitaires, du 23 mars 1971. Face à une contestation générale de
l’Université traditionnelle, la réforme tente de répondre à trois sortes de 
préoccupations, soit :

– un renforcement du pouvoir central et notamment du rectorat,

– une intégration des étudiants et du corps intermédiaire au Conseil 
rectoral et aux conseils de faculté (participation),

– une association des représentants de la cité au fonctionnement de la
haute école (Conseil de l’Université).

Cette réforme a eu le mérite de rétablir la paix au sein de l’Université. Elle a
rendu son attrait à la fonction de recteur et a incité un certain nombre de 
personnalités remarquables à assumer cette fonction.

c) Une université plus autonome et plus apte à se gérer selon une 

stratégie d’ensemble (période actuelle)

Le rôle et la fonction des universités sont perçus depuis une décennie d’une
manière un peu différente. Il faut sans doute en voir la cause dans le courant
de réformes tendant à donner aux services publics, et particulièrement à
l’administration, plus d’autonomie, d’efficacité et de dynamisme, en la
décentralisant et en la rapprochant des usagers (New Public Management).

Sur le plan universitaire, la loi sur les écoles polytechniques fédérales du 
4 octobre 1991 a été sans doute le modèle précurseur et a entraîné la 
révision de la plupart des lois cantonales sur les universités.

La loi actuelle neuchâteloise, du 26 juin 1996, s’inscrit dans ce mouvement
de réformes et entraîne la fusion des deux lois antérieures : celle de 1963 et
celle de 1971. Elle a un double aspect. Elle est novatrice en ce qui concerne
les rapports entre l’Etat et l’Université en ce sens qu’elle allège considérable-
ment la tutelle administrative et financière exercée jusqu’à présent par
l’administration. Désormais l’Université est autonome dans la mesure où
elle édicte sa propre réglementation, y compris le statut de ses collabora-
teurs, qu’elle établit et gère elle-même le budget qui lui est octroyé sous
forme d’enveloppe par le Conseil d’Etat et le Grand Conseil.

La loi en revanche est conservatrice en ce sens qu’elle maintient les autorités
universitaires créées par la loi de 1971. La volonté est certes affirmée de 
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renforcer le pouvoir des organes centraux mais la politique générale de
l’Université continue de s’établir en collaboration avec les facultés. Le 
partage des rôles n’est pas résolu avec clarté et les conflits sont latents. Ils
absorbent une part importante du temps que le rectorat peut consacrer à la
gestion de l’établissement. Le rectorat a néanmoins déjà la compétence de
répartir les sources budgétaires entre les facultés et de financer des actions
temporaires ou des projets spéciaux en disposant de moyens qui lui sont
propres.

2. La réforme en cours dans les autres universités

La plupart des cantons universitaires ont profondément remanié leur 
propre loi, comme en témoigne l’énumération suivante, selon un ordre 
chronologique:

– Saint-Gall : Loi sur l’Université, du 26 mai 1988, 
statuts du 3 novembre 1997;

– Bâle : Loi sur l’Université, du 8 novembre 1995, 
statuts du 6 mars 1996;

– Berne: Loi sur l’Université, du 5 septembre 1996, 
statuts du 17 décembre 1997;

– Fribourg: Loi sur l’Université, du 19 novembre 1997;

– Zurich : Loi sur l’Université, du 15 mars 1998.

Dans les cantons de Vaud et de Genève, la révision de la législation 
universitaire est en cours.

Cette législation a un point commun; elle octroie à l’Université plus d’auto-
nomie et renforce le pouvoir de décision des autorités centrales. Si d’une
manière générale chaque université conserve un rectorat de type plus ou
moins collégial, la nature de l’organe de contrôle (Conseil de l’Université)
varie notablement. A Bâle et à Zurich, il s’agit d’une sorte de conseil d’admi-
nistration auquel un ou deux membres du gouvernement participent et qui
dispose de pouvoirs de décision importants. D’autres cantons sont enclins à
régler de manière différente les rapports entre Etat et Université en pré-
voyant l’élaboration et la signature de contrats d’objectifs qui assignent aux
autorités universitaires des missions pour une période déterminée. C’est la
solution choisie par Berne, Genève et Vaud. C’est aussi celle que nous vous
proposons avec la nouvelle loi sur l’Université de Neuchâtel.

3. Genèse du projet de loi cantonale

a) Les propositions d’un groupe de travail constitué par le département

(DIPAC)

En date du 3 juillet 2000, le Département désigne un groupe de travail
chargé d’émettre des propositions en vue d’une révision de la loi sur
l’Université du 26 juin 1996. Le groupe reçoit notamment pour mission de
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réexaminer le mode de direction de l’Université, les rapports entre les
organes centraux et les facultés ainsi que le rôle des conseils consultatifs. 
Il est également prié de compléter la loi dans le domaine de la propriété
intellectuelle et d’envisager un contrat d’objectifs entre l’Etat et l’Université.

Le groupe est composé du recteur et de deux professeurs, du président de la
commission de gestion et des finances, de la présidente et d’un autre
membre du Conseil de l’Université ainsi que de deux membres externes, l’un
ancien président de l’EPFL, l’autre président du Conseil d’administration du
CSEM. Il est présidé par le chef du Service de l’enseignement universitaire.

Le groupe achève ses travaux le 12 décembre 2001 et remet au Conseil
d’Etat un rapport tendant à une refonte complète des dispositions 
consacrées aux autorités centrales. En bref, il propose un système de type
directorial, ou présidentiel, qui exclut le maintien d’un organe collégial
comme le rectorat. Il renforce le statut et le rôle du recteur et fusionne les
organes consultatifs. Il complète également les missions de l’Université en
lui confiant la valorisation de la recherche et en émettant des règles en
matière de propriété intellectuelle.

b) La mise en œuvre d’un projet complet de loi

Pour sa part, et comme il en avait été convenu, le rectorat a transmis au
département un certain nombre de modifications de la loi qui traitent
d’autres sujets que le mode de direction. Devant l’ampleur et le nombre des
propositions nouvelles, le département décide alors de renoncer à une 
révision partielle et d’élaborer une nouvelle loi.

Le projet est mis en consultation dès le mois de septembre 2001 auprès de la
communauté universitaire, des partis politiques et des syndicats. Il reprend
les propositions du groupe de travail et y ajoute, à la demande du Conseil
d’Etat, la notion de contrat d’objectifs qui lierait dorénavant l’Etat et
l’Université.

c) Bilan de la consultation

Réactions de la communauté universitaire

Relevons tout d’abord qu’un certain nombre d’éléments novateurs ont été
admis à la quasi-unanimité. Il s’agit :

– du contrat d’objectifs que le Conseil d’Etat confiera dorénavant à
l’Université ;

– de la mise au concours du poste de recteur, de la possibilité de choisir un
candidat externe, d’en confier enfin la nomination au Conseil d’Etat ;

– de la fusion des deux conseils actuels en un conseil unique qui sera
désormais l’organe de contrôle interne.

Pour l’essentiel, la communauté universitaire accepte également l’introduction
de textes relatifs à la valorisation de la recherche et la propriété intellectuelle.
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Force en revanche est de constater que l’Université ne souhaite pas que la
direction soit confiée à une seule personne, le recteur, comme le projet du
groupe de travail le propose. Elle craint une dérive autoritaire, un isolement
de la direction et une méconnaissance du terrain. Elle propose donc le main-
tien d’un organe collégial (rectorat). Elle reconnaît toutefois la prédominance
du recteur soit par un droit de veto, soit par une voix prépondérante. La
faculté de droit et des sciences économiques va plus loin en élaborant des
propositions définissant les compétences propres du recteur par rapport à
l’organe collégial qui est le rectorat. L’Université se refuse également à 
choisir un recteur pour une période initiale de huit ans. Elle souhaite 
soumettre à évaluation un tel poste et pouvoir remettre en cause éventuelle-
ment son choix. Elle accepte en revanche le renouvellement du recteur pour
une période totale de douze ans, par tranches de quatre ans.

Mentionnons la réaction positive de la Fédération des étudiants neuchâtelois
qui approuve, pour l’essentiel, le projet en proposant toutefois que 
l’existence et le rôle des associations d’étudiants soient reconnus 
officiellement.

La consultation a aussi porté, rappelons-le, sur un certain nombre de 
propositions du rectorat qui ne concernent pas le mode de direction de
l’Université. L’accueil a été également positif. Ainsi ont été acceptées 
notamment la scission de la faculté de droit et des sciences économiques
ainsi qu’un certain nombre de dispositions relatives au statut du corps 
professoral (évaluation, renouvellement, obligations de services, activités
annexes).

Relevons également l’introduction de la catégorie des maîtres d’enseigne-
ment et de recherche dont le mandat n’est plus limité dans le temps et la
création possible d’administrateurs de facultés. Le principe selon lequel le
recteur nomme l’ensemble du personnel administratif et technique n’a pas
non plus soulevé d’objection particulière.

En revanche, la communauté universitaire rejette l’idée d’une charte à
laquelle le corps professoral serait soumis et la fixation de l’âge maximal
d’admission des assistants et maîtres-assistants.

Réactions des partis politiques, de la Chambre du commerce et de l’industrie
ainsi que des syndicats

A une exception près, les partis politiques entrent en matière sur le projet de
loi avec diverses remarques, nuances et critiques. Comme une partie 
substantielle de ces réserves ont été prises en compte dans l’élaboration du
projet final, nous n’estimons pas nécessaire de donner ici trop de détails.

Le parti libéral-PPN entre en matière en relevant que l’Université aura encore
à l’avenir un double visage: celui traditionnel du modèle de Humboldt
tourné vers la science fondamentale et l’universalisme et celui d’une 
université de type anglo-saxon attentive à l’évolution de notre société. 
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Il souhaite donc qu’une certaine flexibilité soit réservée dans les évolutions
possibles. Le parti radical démocratique craint une dérive autoritaire du
mode de direction et souhaite le maintien d’un contre-pouvoir sous la forme
d’un organe de contrôle. Le parti socialiste, le parti POP et le parti Ecologie et
Liberté font part des mêmes remarques et proposent que le contrat 
d’objectifs (mandat de prestations) soit ratifié par le Grand Conseil. Le
Syndicat autonome des enseignants neuchâtelois émet des réserves 
similaires tandis que la Chambre du commerce et de l’industrie regrette que
le texte proposé n’ait pas davantage le caractère d’une loi-cadre.

Seuls le groupe Solidarités et le Syndicat suisse des services publics –
Enseignants neuchâtelois sont enclins à rejeter le projet tel qu’il leur a été
soumis.

Le Conseil d’Etat a pris acte de l’ensemble de ces réactions et en a tenu
compte dans une large mesure. Il vous propose dès lors le projet de loi tel
qu’il est commenté dans le chapitre suivant.

4. Présentation du projet de loi

Le projet de loi comprend 13 chapitres et présente la même structure que la
loi actuelle. Chapitre par chapitre, nous présenterons les dispositions 
nouvelles qui donnent lieu à la présente réforme.

a) Chapitre premier – Les dispositions générales

Liens avec l’Etat

La loi confirme l’Université dans son statut d’établissement de droit public
doté de la personnalité juridique (art. 1, al. 1). Elle fixe à la fois le degré
d’autonomie (art. 3) et les liens de dépendance que notre Université
conserve à l’égard de l’Etat (surveillance au sens des art. 7 et 8). Dans un tel
contexte, l’introduction d’un contrat d’objectifs confié tous les quatre ans à
l’Université par le Conseil d’Etat, et soumis à la ratification de votre Conseil,
est de nature à clarifier et à rééquilibrer les liens entre l’Etat et l’Université.
Ce n’est certes pas une idée totalement nouvelle puisque actuellement déjà
la planification doit être approuvée par votre Conseil mais le contrat aura
une forme et un contenu nouveaux; elle devrait permettre l’élaboration
d’une stratégie commune. Mentionnons qu’un tel contrat, ou mandat, a déjà
été introduit dans certains cantons universitaires (Bâle, Saint-Gall, Berne,
Vaud).

Mission

Le projet de loi confie une mission nouvelle à l’Université qui consiste à 
participer à l’effort de valorisation de la recherche sous des formes qui 
restent encore à préciser (art. 2, al. 5). A cette mission est liée l’introduction
dans la loi d’un texte sur la propriété intellectuelle (art. 69).
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b) Chapitre 2 – La communauté universitaire

Egalité des chances entre femmes et hommes 

La loi consacre la volonté de l’Université de contribuer à promouvoir 
l’égalité des chances entre femmes et hommes (art. 12). Elle reprend ainsi un
des objectifs visés par la nouvelle loi fédérale d’aide aux universités, du 
8 octobre 1999, concrétisée par un programme fédéral d’impulsion permet-
tant de soutenir financièrement l’engagement de femmes professeurs, la
création de crèches et l’encadrement de la relève féminine. Relevons à 
ce propos l’ouverture à Neuchâtel d’une crèche destinée aux enfants du 
personnel de l’Université et des étudiants.

Relève académique

L’Université s’engage également à favoriser la relève académique (art. 14).
Cela signifie le maintien d’un corps intermédiaire de qualité qui, pour une
partie au moins, puisse accéder à une véritable carrière universitaire. En
s’engageant dans ce sens, l’Université va à la rencontre du Fonds national
suisse de la recherche scientifique qui devrait créer d’ici une année ou deux,
150 postes de professeurs boursiers, lesquels sont affectés aux universités
de leur choix, qui veulent bien les accueillir. La création d’écoles doctorales
sur les plans suisse et romand, ainsi que les filières post-grades qui devraient
se répartir entre les universités contribueront également à favoriser une
relève académique autochtone.

c) Chapitre 3 – Les autorités centrales de l’Université

Il s’agit là du chapitre clé qui est au cœur de la réforme que nous vous 
proposons. La rédaction des articles 15 à 30 qu’il contient est entièrement
nouvelle et tend à établir un nouveau mode de direction de l’Université.

Recteur – Rectorat

La loi met l’accent sur le rôle central du recteur qui agit tantôt dans le cadre
d’un organe collégial (rectorat) tantôt seul (art. 15).

Le rectorat demeure composé du recteur et de deux ou trois vice-
recteurs (art. 16, al. 1). Il est présidé par le recteur qui dispose d’une voix 
prépondérante (art. 16, al. 3) et qui confie aux vice-recteurs qu’il a lui-même
proposés, des dicastères bien définis (art. 16 et art. 28, al. 2, lettre a). 
Autre nouveauté : le recteur est nommé par le Conseil Etat (art. 18, al. 1)
après mise au concours (art. 18, al. 2). Il peut être désigné en dehors de
l’Université (art. 18, al. 1). La proposition émane du Conseil de l’Université
(art. 28, al. 2, lettre a) qui joue le rôle de commission de nomination. Afin de
donner à l’autorité du recteur une assise plus durable, la loi prévoit que la
fonction directoriale peut être exercée pendant douze ans, par tranches de
quatre ans (art. 19-20).
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Le partage des compétences entre l’organe collégial et le recteur s’opère 
au travers des articles 17 et 21. En bref, la stratégie générale ainsi que les pro-
blèmes structurels et académiques sont confiés au rectorat qui peut juger sur
une base plus large les singularités de chaque faculté et de chaque filière
d’études. La responsabilité financière incombe également au rectorat (art. 1/9).

Le recteur assume, quant à lui, la responsabilité principale de la gestion. Il
doit mettre en œuvre une politique de recrutement des étudiants, de soutien
à la valorisation de la recherche et de prospection de fonds de tiers (art. 21,
al. 1 et 2). Il remplit donc des tâches directoriales. Parmi ses compétences
nouvelles relevons également le pouvoir de nommer le personnel de
l’Université étendu notamment au personnel administratif et technique 
(art. 21, al. 6 ; art. 70). Le Conseil Etat conserve pour sa part le droit de 
nommer les différentes catégories de professeurs et les directeurs de
recherche (art. 47, al. 2).

Pour assumer sa mission, le recteur peut déléguer certaines tâches à un
vice-recteur (art. 21, al. 9), à des commissions consultatives (art. 22, al. 2) ou
à des collaborateurs personnels (art. 22, al. 1). Sur proposition de la Faculté
des sciences, le recours à une commission d’experts externes appelée à
juger de la stratégie scientifique de l’Université est possible (art. 22, al. 3).

Le Conseil de l’Université (nouvelle formule)

La mention d’un organe interne devant lequel le rectorat devrait rendre des
comptes mais aussi obtenir un soutien et recevoir des impulsions et des
conseils n’a jamais été remise en question. D’un canton universitaire à
l’autre, la formule varie. La loi que nous vous proposons opte pour la fusion
des deux conseils actuels, soit le Conseil de l’Université, qui comprend les
membres externes, et le Conseil rectoral qui représente la communauté 
universitaire. Cette formule a été bien accueillie en consultation; elle devrait
permettre une prise de décision plus rapide et plus efficace. Afin d’assurer
une représentation équitable des milieux intéressés à l’Université, la loi opte
pour un Conseil de dix-neuf membres dont, sous réserve du président, la
moitié des membres sont externes, nommés par le Conseil d’Etat, et 
l’autre moitié désignés par l’Université ou ses corps constitués (art. 27). Les
compétences du nouveau Conseil de l’Université ne différent guère de celles
attribuées actuellement aux deux conseils existants. En cas de désaccord
entre le Conseil de l’Université et le rectorat, le Conseil d’Etat peut être
appelé à trancher (art. 28, al. 2, lettre e). C’est déjà le cas actuellement si les
deux conseils ont des avis différents.

Le Sénat

Le Sénat est désormais composé de l’ensemble du corps professoral défini à
l’article 39. Il comprend donc non seulement les professeurs ordinaires et
extraordinaires mais aussi les autres catégories d’enseignants ainsi que les
directeurs de recherche. Ses compétences actuelles sont maintenues. S’il ne
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peut plus choisir parmi ses membres les candidats qu’il entend proposer pour
l’élection aux postes de recteur et de vice-recteur, il peut néanmoins donner
son avis sur les candidats qui ont postulé (art. 30, al. 1, lettre b). Pour le sur-
plus, il désigne le représentant du corps professoral au Conseil de l’Université
(art. 30, al. 1, lettre c) et dispose d’un droit de proposition (art. 30, al. 2).

d) Chapitre 4 – Les facultés

Ce chapitre introduit une nouveauté : la création d’une faculté des sciences
économiques et sociales distincte de la faculté de droit (art. 31, al. 1). Cette
scission déjà envisagée lors de l’élaboration de la loi actuelle, a fait l’objet
d’une proposition de la faculté adressée au chef du Département de 
l’instruction publique et des affaires culturelles en date du 19 février 2001. Il
ressort du rapport qui y est joint que les circonstances historiques qui ont
dicté le choix d’une seule faculté pour le droit et les sciences économiques,
politiques et sociales ne sont plus remplies. Sur le modèle des autres univer-
sités, le corps professoral souhaite séparer les deux divisions et en faire
deux facultés distinctes. Cette proposition a été incorporée au projet de loi
mis en consultation et n’a soulevé aucune opposition.

Pour l’histoire, mentionnons que la section des sciences commerciales a été
crée en 1910 et était destinée aux élèves des écoles de commerce. Dès 
l’origine et jusqu’en 1975, nombre d’enseignements étaient communs à la
section commerciale et à la section juridique et justifiaient la réunion du
corps professoral en une seule faculté. Actuellement, chaque filière d’études
a gagné son autonomie et présente des caractères trop différents pour 
justifier le maintien d’une seule faculté.

e) Chapitre 5 – Le corps professoral

La loi ne modifie pas les différentes catégories d’enseignants qui composent
le corps professoral (art. 39). Elle confirme la procédure d’évaluation qui doit
intervenir pour tout nouveau professeur après une période de quatre ans
(art. 49, al. 1) et qui peut être répétée en cours de carrière (art. 49, al. 2). Pour
les catégories d’enseignants dont la durée du mandat est limitée, le renou-
vellement peut dépendre aussi de considérations académiques, au maintien
ou à la suppression de certaines filières d’études ou de certaines disciplines
(art. 49, al. 3).

S’agissant des droit et obligations du corps professoral, mentionnons 
l’obligation pour chaque titulaire d’accepter une modification de sa charge si
les nécessités de l’enseignement l’imposent (art. 50, al. 2). Reste le problème
des activités et gains annexes qui constituent encore un domaine en pleine
évolution. Nous relèverons en effet que la mission confiée à l’Université et
au corps professoral de contribuer à la valorisation de la recherche est de
nature à modifier certains cahiers des charges et à faire d’activités annexes
jusqu’à présent tolérées des activités encouragées et relevant de la charge
normale du corps professoral. Une récente enquête menée par la Conférence
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universitaire suisse révèle que la situation est fort différente d’une université
à l’autre. A Saint-Gall, les activités annexes telles que formation continue,
expertises et mandats sont encouragées et les sources de financement
qu’elles procurent complètent les budgets des instituts et permettent le ver-
sement de compléments de salaire. D’une manière générale, les activités
annexes sont néanmoins sujettes à autorisation de la part de l’Université et
doivent faire l’objet de rétrocessions si elles entraînent l’utilisation de l’infra-
structure universitaire. Le texte qui vous est proposé (art. 51) satisfait à ces
conditions et est conforme aux principes généraux qui régissent sur ce point
la fonction publique (art. 30, Lst). En cas de nécessité, le Conseil d’Etat pourra
réglementer la rétrocession partielle des gains importants que certains 
professeurs pourraient avoir reçus à titre personnel et privé (art. 51, al. 4).

f) Chapitre 6 – Le corps des collaborateurs de l’enseignement et de la

recherche

La loi crée une nouvelle fonction: les postes de maîtres d’enseignement et
de recherche qui pourraient être occupés par la relève académique et qui
constituent le stade préliminaire à la nomination comme professeur ordi-
naire ou extraordinaire. Il est prévu que ces postes ne seront pas limités
dans le temps (art. 55 et 76). La fonction de lecteur est par ailleurs rétablie
(art. 58).

g) Chapitre 7 – Etudiants, doctorants et auditeurs

Sur le modèle de la plupart des cantons universitaires, le Conseil d’Etat a
décidé de reconnaître la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN)
comme organe représentatif des étudiants neuchâtelois et de la faire bénéfi-
cier d’une taxe perçue par le rectorat (art. 65-67). Cette reconnaissance est
toutefois subordonnée à l’approbation de ses statuts par le rectorat (art. 65,
al. 2). Un avis de droit donné par le professeur Pascal Mahon spécifie que
cette approbation suppose l’engagement de respecter une certaine neutra-
lité politique de manière à ce que la FEN puisse véritablement représenter
l’ensemble des étudiants.

h) Chapitre 11 – Financement

L’article 73 rappelle la notion de contrat d’objectifs déjà mentionnée à
l’article 8. Il précise en outre qu’au terme de chaque période de quatre ans,
un bilan sera établi par l’Université et présenté par le Conseil d’Etat à votre
Conseil sous forme d’un rapport (art. 73, al. 2).

V. CONCLUSIONS

Le canton de Neuchâtel ne peut guère concevoir son avenir sans une
Université dynamique attractive et capable de s’adapter à un environnement
politique et scientifique en pleine évolution.
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La réforme qui vous est proposée ne s’effectue pas au profit de telle ou telle
partie de la communauté universitaire. Elle ne fait qu’adapter à notre société
moderne des structures remontant parfois à l’université traditionnelle du
XIXe siècle et qui font obstacle aux réformes actuellement nécessaires. Elle
est indispensable. C’est la raison pour laquelle nous vous prions de bien
vouloir prendre en considération le présent rapport et d’adopter la loi sur
l’Université que nous vous soumettons.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 15 mai 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 15 mai 2002,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Statut Article premier 1 L’Université de Neuchâtel (ci-après : l’Université)
est un établissement de droit public doté de la personnalité juridique
qui dépend du canton de Neuchâtel.
2 Son siège est à Neuchâtel.
3 Son nom est protégé par la loi.

Tâches Art. 2 1 L’Université a pour tâches fondamentales l’enseignement
fondamentales supérieur et la recherche.

2 Par son enseignement, elle assure la transmission des connaissances
nécessaires aux professions qui exigent une formation académique 
et prépare les étudiant-e-s au travail scientifique. Elle contribue 
également à la formation continue de niveau supérieur et offre des
études post-grades.
3 Elle peut exécuter des mandats ou fournir des services dans la
mesure où il n’en résulte aucun préjudice pour l’accomplissement de
ses tâches premières.
4 Par ses recherches, elle contribue à l’élargissement des connais-
sances et à leur mise en valeur au sein de la société.
5 A cette fin, elle peut créer des organismes de valorisation de droit
public ou de droit privé et prendre des participations dans des 
sociétés. Elle peut aussi déléguer à des tiers certaines tâches liées à
cette valorisation.

Autonomie Art. 3 1 L’Université est autonome dans les limites de la loi.
2 Elle édicte les règlements internes nécessaires à son activité et à son
organisation.
3 Elle décide de l’affectation des moyens que l’Etat met à sa disposition.
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Conventions Art. 4 1 L’Université coordonne ses activités avec celles des autres
de coordination universités ou établissements d’enseignement supérieur de Suisse, en

particulier en Suisse occidentale, et favorise la collaboration avec des
institutions étrangères.
2 Elle collabore avec les hautes écoles spécialisées.

Langue Art. 5 1 La langue officielle de l’Université est le français.
2 Les facultés peuvent accepter des cours et des travaux présentés
dans une autre langue.

Rapports Art. 6 1 L’Université informe le public de ses objectifs et des 
avec le public résultats de ses travaux scientifiques.

2 Elle peut ouvrir au public des cours d’intérêt général.

Surveillance Art. 7 L’Université est placée sous la surveillance du Conseil d’Etat
de l’Etat qui l’exerce par l’intermédiaire du département de l’instruction

publique et des affaires culturelles (ci-après : département).

Contrat d’objectifs Art. 8 1 Le Conseil d’Etat conclut tous les quatre ans avec
l’Université un contrat d’objectifs qui est ratifié par le Grand Conseil.
2 Le contrat détermine les objectifs et les priorités de l’Université
durant la période en cours ; il en fixe le cadre financier.
3 Il fait l’objet d’une consultation préalable au sein de l’Université.
4 Le Conseil d’Etat confie au département la tâche d’en vérifier 
l’exécution.

CHAPITRE 2

La communauté universitaire

Composition Art. 9 La communauté universitaire comprend:

– le corps professoral ;

– les collaborateurs et collaboratrices de l’enseignement et de la
recherche;

– les étudiant-e-s, doctorant-e-s, auditeurs et auditrices ;

– le personnel administratif et technique.

Liberté Art. 10 1 La liberté de l’enseignement et de la recherche est 
académique garantie dans les limites de la loi.

2 Chaque étudiant-e a le libre choix de ses études dans le cadre des
règlements universitaires.
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Participation Art. 11 1 Les membres de la communauté universitaire disposent
d’un droit de participation.
2 Leur représentation au sein des organes universitaires découle de la
présente loi, du règlement général et des règlements internes.

Egalité Art. 12 L’Université contribue à promouvoir l’égalité des chances
des chances entre femmes et hommes.

Evaluation Art. 13 L’Université procède à l’évaluation périodique de la 
qualité de ses activités d’enseignement et de recherche, ainsi qu’à celle
des prestations de son corps enseignant.

Formation Art. 14 1 L’Université favorise la relève académique.
du personnel

2 Elle encourage la formation continue de son personnel.

CHAPITRE 3

Les autorités centrales de l’Université

Section 1: Principes

Organes centraux Art. 15 1 La direction de l’Université est confiée au recteur ou à la
rectrice qui agit tantôt à la tête d’un organe collégial, tantôt seul-e.
2 Le Conseil de l’Université contrôle et soutient la direction de
l’Université dans le cadre de ses compétences.
3 L’avis du Sénat est requis dans les limites de la loi.

Section 2 : Le rectorat

Composition Art. 16 1 Le rectorat comprend le recteur ou la rectrice qui le 
préside et deux ou trois vice-recteurs ou vice-rectrices.
2 Les dicastères des vice-recteurs ou vice-rectrices sont définis par le
recteur ou la rectrice d’entente avec les intéressé-e-s.
3 Le recteur ou la rectrice dispose d’une voix prépondérante.
4 Le ou la secrétaire général-e de l’Université assiste aux séances avec
voix consultative.

Compétences Art. 17 1 Le rectorat élabore la politique générale de l’Université, à
savoir notamment :

– les conditions d’accès aux études ;

– la structure des facultés et la nature des institutions interfacultaires ;
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– les filières d’études menant à un diplôme ainsi que la formation 
continue;

– l’évaluation de l’enseignement et de la recherche;

– le statut du corps professoral ainsi que des collaborateurs et 
collaboratrices de l’enseignement et de la recherche;

– la politique de sélection et de recrutement des candidat-e-s au
corps professoral.

2 Il est responsable de la stratégie générale de l’Université et établit
tous les quatre ans le plan d’intentions destiné au Conseil d’Etat qui
sert à élaborer le contrat mentionné à l’article 8.
3 Il exécute le contrat d’objectifs passé avec le Conseil d’Etat qu’il
informe de son degré d’exécution par un rapport d’activité annuel.
4 Il élabore le budget annuel et procède à la répartition des ressources
que l’Etat alloue à l’Université sous forme d’enveloppe financière.
5 Il requiert l’avis des facultés chaque fois que cela est nécessaire.

Choix et Art. 18 1 Le recteur ou la rectrice est nommé-e par le Conseil d’Etat
nomination sur proposition du Conseil de l’Université. Il ou elle peut être choisi-e

en dehors de l’Université.
2 Après mise au concours, le Conseil de l’Université examine les 
candidatures et adresse une proposition au Conseil d’Etat.
3 L’avis du Sénat est au préalable requis.

Nature et durée Art. 19 1 Le recteur ou la rectrice peut exercer ses fonctions pendant
des fonctions une durée maximale de douze ans, soit trois périodes de quatre ans,

au terme de chacune desquelles sa nomination doit être confirmée.
2 Le recteur ou la rectrice exerce ses fonctions à plein temps.

Reconduction Art. 20 1 La reconduction de la fonction pour une nouvelle période
de quatre ans intervient au terme d’une procédure simplifiée.
2 Elle implique une proposition du Conseil de l’Université et un avis du
Sénat.

Compétences Art. 21 1 Le recteur ou la rectrice dirige l’Université et est 
propres responsable de sa gestion.

2 A ce titre, ses compétences sont :

– l’information au public ;
– la politique de recrutement des étudiant-e-s ;
– le soutien à la valorisation de la recherche;
– la prospection et la collecte de fonds de tiers.
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3 Au surplus, le recteur ou la rectrice :

– représente l’Université auprès des autorités, en particulier du
département, de même qu’auprès des autres établissements
d’enseignement et des tiers ;

– négocie et signe les conventions de coordination avec d’autres 
établissements d’enseignement et de recherche, sous réserve de
ratification par le département ;

– ratifie les règlements organiques des facultés et de leurs subdivi-
sions ainsi que les règlements d’examens et les plans d’études ;

– nomme le personnel de l’Université, sous réserve des compé-
tences du Conseil d’Etat (art. 47, al.1) ;

– finance les actions temporaires ou des projets spéciaux et dispose
à cet effet d’un montant fixé chaque année;

– exerce au surplus toutes les compétences qui ne sont pas 
attribuées à un autre organe.

4 Il ou elle peut déléguer l’une ou l’autre de ses tâches à un vice-recteur
ou une vice-rectrice.
5 En cas d’urgence, le recteur, la rectrice ou un autre membre du recto-
rat prend les mesures nécessaires au maintien ou au rétablissement de
l’ordre.

Encadrement Art. 22 1 Le recteur ou la rectrice s’entoure des cadres administra-
tifs nécessaires à l’accomplissement de ses tâches et peut s’adjoindre
un-e ou deux collaborateurs ou collaboratrices personnelles.
2 Il ou elle désigne des délégué-e-s pour les tâches particulières et crée
des commissions de consultation.
3 Avec l’accord du Conseil d’Etat, il ou elle peut désigner un comité
externe appelé à se prononcer sur la stratégie scientifique de
l’Université.

Fin de mandat Art. 23 A la fin de son mandat, le recteur ou la rectrice peut 
bénéficier d’un congé scientifique ou d’une indemnité fixée par le
Conseil d’Etat.

Section 2 b : Les vice-recteurs et vice-rectrices

Nomination Art. 24 1 Le recteur ou la rectrice propose les vice-recteurs ou vice-
rectrices.
2 Le Conseil de l’Université procède à leur nomination.
3 Les vice-recteurs ou vice-rectrices sont déchargé-e-s d’une partie de
leur enseignement et de leurs recherches.
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Durée de fonction Art. 25 La durée de fonction des vice-recteurs ou vice-rectrices est
de quatre ans renouvelable deux fois.

Fin de mandat Art. 26 A la fin de leur mandat, les vice-recteurs ou vice-rectrices
bénéficient d’un congé scientifique pour favoriser leur retour dans
l’enseignement et la recherche.

Section 3 : Le Conseil de l’Université

Composition Art. 27 1 Le Conseil de l’Université est composé:

a) d’un ou d’une président-e, nommé-e par le Conseil d’Etat ;

b) de neuf membres externes à l’Université, que le Conseil d’Etat
nomme pour une période de quatre ans en tant que représentant-e-s
du monde culturel, économique et politique;

c) des doyens ou doyennes de faculté;

d) d’un-e représentant-e du corps professoral, d’un-e représentant-e
des collaborateurs et collaboratrices de l’enseignement et de la
recherche et de deux représentant-e-s des étudiant-e-s, doctorant-e-s,
auditeurs et auditrices.

2 Le recteur ou la rectrice, les vice-recteurs ou vice-rectrices, ainsi
qu’un-e représentant-e du département, assistent aux séances avec
voix consultative.
3 Le Conseil de l’Université se réunit au moins trois fois par année.
4 Il peut créer en son sein un bureau.

Compétences Art. 28 1 Le Conseil de l’Université contrôle et soutient la direction
de l’Université.
2 Il dispose des compétences suivantes :

a) Il propose le recteur ou la rectrice à la nomination du Conseil d’Etat
et nomme les vice-recteurs ou vice-rectrices.

b) Il examine et transmet au Conseil d’Etat, avec son avis, le plan
d’intention quadriennal du rectorat.

c) Il approuve le budget et la répartition des ressources allouées à
l’Université.

d) Il se prononce sur le rapport d’activité et le degré de réalisation du
contrat d’objectifs conclu avec le Conseil d’Etat.

e) Il se prononce sur la politique générale élaborée par le rectorat en
vertu de l’article 17, alinéa 1; en cas de désaccord, il appartient au
Conseil d’Etat de trancher.
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Section 4 : Le Sénat

Composition Art. 29 1 Le Sénat est formé de l’ensemble du corps professoral au
sens de l’article 39.
2 Il élit son président ou sa présidente, pour une période de quatre ans
renouvelable.
3 Il se réunit au moins une fois par an.

Compétences Art. 30 1 Le Sénat assume les compétences suivantes :

a) Il veille au respect de la liberté académique et de l’éthique scienti-
fique.

b) Il donne son avis sur les candidatures au poste de recteur, rectrice
et se prononce sur la reconduction de la personne en place pour
une nouvelle période de quatre ans.

c) Il désigne le ou la représentant-e du corps professoral au Conseil
de l’Université.

d) Il confère le titre de professeur-e honoraire à d’ancien-ne-s 
professeur-e-s.

e) Sur proposition des facultés, et avec l’accord du recteur ou de la
rectrice, il confère les doctorats honoris causa.

f) Il prend connaissance du plan d’intentions du rectorat sur lequel il
peut donner son avis au Conseil de l’Université.

2 Le Sénat peut soumettre au recteur ou à la rectrice des propositions
d’intérêt général.

CHAPITRE 4

Les facultés

Facultés Art. 31 1 L’Université comprend cinq facultés :

a) la faculté des lettres et sciences humaines ;
b) la faculté des sciences ;
c) la faculté de droit ;
d) la faculté des sciences économiques et sociales ;
e) la faculté de théologie.
2 D’autres unités distinctes peuvent être placées sous la responsabilité
du rectorat ou rattachées à une ou plusieurs facultés, notamment pour
la gestion des formations interfacultaires et interuniversitaires.

Définition Art. 32 1 La faculté est constituée d’un ensemble coordonné 
et structure d’unités d’enseignement et de recherche.
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2 Certaines de ces unités peuvent être communes à deux ou plusieurs
facultés ; un règlement précise de quel organe elles dépendent.
3 L’institut est une subdivision définie par un champ commun 
d’enseignement et de recherche.
4 D’autres subdivisions peuvent être créées avec l’approbation du 
rectorat.
5 Les subdivisions des facultés et les subdivisions communes à plus
d’une faculté sont administrées par des organes composés de manière
équitable de représentant-e-s de tous les membres de la communauté
universitaire.

Organes Art. 33 Les organes de faculté sont :

a) Le Conseil de faculté ;
b) Le décanat ;
c) Le Conseil des professeur-e-s.

a) Le Conseil Art. 34 1 Le Conseil de faculté, présidé par le doyen ou la doyenne,
de faculté est composé en nombre égal :

a) des professeur-e-s ordinaires et extraordinaires de la faculté ;

b) de représentant-e-s :

– d’autres membres du corps professoral ;

– des collaborateurs et collaboratrices de l’enseignement et de la
recherche;

– des étudiant-e-s et des doctorant-e-s ;

– du personnel administratif et technique.
2 Le règlement de faculté assure une représentation équitable des
diverses orientations de l’enseignement et de la recherche, ainsi que
des différents corps de l’Université énumérés sous lettre b.

Compétences Art. 35 1 Le Conseil de faculté se prononce sur toutes les questions
relatives aux intérêts généraux de la faculté, notamment à ses activités
d’enseignement et de recherche.
2 En particulier :

a) il nomme les membres du décanat ;

b) il adopte le règlement organique définissant les structures et le
fonctionnement de la faculté et de ses subdivisions ;

c) il adopte, à la majorité des deux tiers des membres présents, un
règlement des examens;

d) il adopte les plans d’études ;
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e) il définit la nature des chaires d’enseignement avant la mise au
concours des postes ;

f) il participe à l’élaboration du plan d’intentions mentionné à l’ar-
ticle 17, alinéa 2 ;

g) il prépare à l’intention du rectorat une proposition de budget
annuel, dans le cadre des ressources disponibles et du contrat
d’objectifs du Conseil d’Etat ;

h) il encourage les études interdisciplinaires en collaboration avec les
autres facultés et les autres universités.

b) Le décanat Art. 36 1 Le décanat, présidé par le doyen ou la doyenne, dirige et
administre la faculté.
2 Il comprend trois à cinq membres, dont le doyen ou la doyenne 
et le vice-doyen ou la vice-doyenne qui sont des professeur-e-s 
élu-e-s par le Conseil de faculté pour une période de deux ans et 
rééligibles.
3 Le doyen ou la doyenne est déchargé-e d’une partie de son 
enseignement et bénéficie d’un congé scientifique à l’issue de son
mandat.
4 Le règlement de faculté fixe la composition du décanat et précise 
ses compétences. Le décanat est notamment responsable de 
l’organisation et du déroulement régulier des examens.

Administrateur Art. 37 1 Un administrateur ou une administratrice de faculté
ou administratirice peut être nommé-e par le recteur ou la rectrice, sur proposition dude faculté

décanat. Il ou elle participe aux séances du décanat et du Conseil de
faculté avec voix consultative.
2 Sous la responsabilité du doyen ou de la doyenne, il ou elle dirige les
services administratifs de la faculté.
3 Il ou elle assure la coordination avec les services du domaine 
central.

c) Le Conseil des Art. 38 1 Le Conseil des professeur-e-s est formé des professeur-e-s
professeur-e-s ordinaires et extraordinaires de la faculté et est présidé par le doyen ou

la doyenne.
2 Il propose la nomination des membres du corps professoral. Il 
soumet à l’approbation du Sénat les propositions de doctorats 
honoris causa.
3 Il constitue les jurys de thèse et, sur la base de leurs rapports, confère
les doctorats.
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CHAPITRE 5

Le corps professoral

Section 1: Composition

Membres Art. 39 1 Le corps professoral comprend:

a) les professeur-e-s ordinaires et extraordinaires ;
b) les directeurs et directrices de recherche;
c) les professeur-e-s associé-e-s ;
d) les professeur-e-s assistant-e-s ;
e) les professeur-e-s invité-e-s ;
f) les chargé-e-s de cours ;
g) les privat-docent-e-s.
2 Le corps professoral peut, en outre, comprendre d’autres catégories
particulières.

Définition Art. 40 1 Les professeur-e-s ordinaires assument, à titre principal et
a) Professeur-e-s en principe à plein temps, la responsabilité de l’enseignement et de laordinaires et

recherche dans une discipline. Ils ou elles assument les tâches de extraordinaires

gestion et d’organisation qui y sont liées.
2 Les professeur-e-s extraordinaires assument à temps partiel la 
responsabilité d’un enseignement et de recherches. Ils ou elles 
participent aux tâches de gestion et d’administration qui y sont liées.

b) Directeurs Art. 41 1 Les directeurs ou directrices de recherche préparent, 
ou directrices dirigent et administrent des recherches au sein d’une unité de recherche

d’enseignement et de recherche ou d’une autre subdivision.
2 Ils ou elles sont appelé-e-s à enseigner.

c) Professeur-e-s Art. 42 Le titre honorifique de professeur-e associé-e peut être
associé-e-s conféré à une personne qui participe à un enseignement ou partage la

responsabilité de recherches tout en exerçant, à titre principal, une
fonction à l’extérieur ou à l’intérieur de l’Université.

d) Professeur-e-s Art. 43 Le poste de professeur-e assistant-e a pour but de favoriser
assistant-e-s la relève académique. Il prévoit en règle générale une participation à

plein temps à l’enseignement et à la recherche.

e) Professeur-e-s Art. 44 Le titre de professeur-e invité-e est conféré temporairement
invité-e-s à un ou une professeure d’une autre université appelée à assurer une

suppléance ou à enseigner occasionnellement.
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f) Chargé-e-s Art. 45 Les chargé-e-s de cours assurent un enseignement 
de cours spécialisé qui constitue au plus la moitié d’un poste à plein temps.

g) Privat- Art. 46 Les privat-docent-e-s, à leur demande motivée, sont 
docent-e-s autorisé-e-s à donner des cours non rétribués.

Autorité Art. 47 1 Sur proposition de la faculté concernée et avec le préavis
de nomination du recteur ou de la rectrice, le Conseil d’Etat nomme les professeur-e-s

ordinaires, extraordinaires, associé-e-s, assistant-e-s et invité-e-s ainsi
que les directeurs et directrices de recherche.
2 Sur proposition de la faculté concernée, le recteur ou la rectrice
nomme les chargé-e-s de cours.
3 Sur proposition de la faculté concernée, le recteur ou la rectrice
accorde l’autorisation d’enseigner aux privat-docent-e-s.
4 Après avoir pris l’avis de la faculté concernée, le recteur ou la rectrice
peut accorder aux professeur-e-s l’autorisation d’enseigner à l’extérieur
de l’Université.

Conditions Art. 48 1 Les membres du corps professoral sont titulaires d’un
doctorat ou d’un titre équivalent.
2 Les postes vacants font l’objet d’une mise au concours publique.
Exceptionnellement, avec l’accord du département, la faculté peut 
procéder par voie d’appel.
3 Le rectorat détermine par voie réglementaire le déroulement de la
procédure d’examen des candidatures.

Durée de fonction Art. 49 1 Les professeur-e-s ordinaires, les professeur-e-s extra-
et évaluation ordinaires ainsi que les directeurs et directrices de recherche sont

nommé-e-s pour une première période de quatre ans au maximum. La
confirmation de leur engagement est subordonnée au résultat d’une
évaluation à laquelle les étudiant-e-s sont associé-e-s. La procédure 
fait l’objet d’un règlement spécial qui précise notamment les critères
d’évaluation.
2 Après la confirmation de leur engagement pour une période indéter-
minée, ils ou elles font l’objet d’une évaluation périodique qui porte
sur leurs activités d’enseignement et de recherche, ainsi que le respect
de leurs obligations.
3 Les professeur-e-s associé-e-s, les professeur-e-s assistant-e-s, les
chargé-e-s de cours et les privat-docent-e-s sont nommé-e-s pour des
périodes de quatre ans au plus, renouvelables. L’acte de nomination
peut prévoir un engagement de plus courte durée. Le renouvellement
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peut être subordonné au résultat d’une évaluation des prestations du
titulaire et à un examen de l’opportunité du maintien de la charge par
rapport à la politique universitaire et à la structure des études.
4 Le renouvellement du mandat des professeur-e-s assistant-e-s est
limité à une seule période.

Section 2 : Obligations et droits

Obligations Art. 50 1 Les membres du corps professoral doivent exercer leurs
fonctions personnellement, selon un cahier des charges établi par le
Conseil de faculté.
2 Si les nécessités de l’enseignement l’exigent, ils peuvent proposer, ou
être tenus d’accepter, des modifications de leur cahier des charges
compatibles avec leur formation scientifique. En cas de désaccord, le
recteur ou la rectrice décide.
3 Dans le cadre de la coordination universitaire, un membre du corps
professoral peut être tenu de donner une part de son enseignement
dans une ou plusieurs autres universités partenaires.

Activités Art. 51 1 Les membres du corps professoral à plein temps qui
et gains annexes exercent une activité annexe rémunérée doivent l’annoncer au recteur

ou à la rectrice.
2 Si l’activité annexe est importante et durable, le recteur ou la rectrice
peut exiger une réduction du taux d’occupation académique de 
l’intéressé-e. Si l’activité compromet l’accomplissement des prestations
et obligations de l’intéressé-e, le recteur ou la rectrice peut refuser
d’accorder son autorisation.
3 Si l’infrastructure de l’Université est utilisée pour les besoins de 
l’activité annexe, une redevance proportionnée à l’utilisation qui en est
faite est perçue.
4 Le Conseil d’Etat peut prévoir une rétrocession partielle des gains
annexes importants.

Tâches Art. 52 1 Les membres du corps professoral participent à la gestion
administratives de la faculté et de l’Université.

2 Le doyen ou la doyenne est déchargée d’une partie de son 
enseignement.

Congé Art. 53 1 Sur demande justifiée et avec l’accord de leur faculté, les
scientifique professeur-e-s ordinaires et extraordinaires peuvent obtenir un congé

scientifique après huit années d’enseignement au moins.
2 Le recteur ou la rectrice statue en fonction d’un règlement.
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Renvoi à la loi Art. 54 Sous réserve des dispositions de la présente loi et d’autres
sur le statut règlements universitaires, notamment de règlements spéciaux régissantde la fonction

le statut du corps professoral, la loi sur le statut de la fonction publiquepublique

est applicable au corps professoral de l’Université.

CHAPITRE 6

Le corps des collaborateurs et collaboratrices de l’enseigne-
ment et de la recherche

Membres Art. 55 Les collaborateurs et collaboratrices de l’enseignement et
de la recherche sont :

a) les maîtres-ses d’enseignement et de recherche;
b) les maîtres-ses-assistant-e-s ;
c) les lecteurs et lectrices ;
d) les chargé-e-s d’enseignement ;
e) les assistant-e-s.

Maîtres-ses
d’enseignement

Art. 56 1 Les maîtres-ses d’enseignement et de recherche participent

et de recherche sous la responsabilité d’un-e professeur-e, à l’enseignement ainsi qu’à
la recherche.
2 Ils ou elles sont titulaires d’un doctorat ou au bénéfice de compétences
particulières reconnues. Leur mandat est de quatre ans, renouvelable.

Maîtres-ses Art. 57 Les maîtres-ses assistant-e-s participent à l’enseignement
assistant-e-s et à la recherche sous la responsabilité d’un ou d’une professeure. Ils

ou elles sont titulaires d’un doctorat ou d’un titre équivalent. Leur
mandat est de quatre ans, renouvelable une seule fois.

Lecteurs Art. 58 Les lecteurs et lectrices assurent l’enseignement pratique
et lectrices des langues et ne sont pas nécessairement au bénéfice d’un doctorat.

Leur mandat est de quatre ans, renouvelable.

Chargé-e-s Art. 59 Les chargé-e-s d’enseignement assurent un enseignement
d’enseignement spécialisé et ne sont pas nécessairement au bénéfice d’un doctorat.

Leur nomination porte sur une période d’une année au plus. Leur
engagement est renouvelable.

Assistant-e-s Art. 60 1 Les assistant-e-s sont subordonné-e-s à un ou une 
professeure.
2 En règle générale, une partie de leur temps est consacrée à la 
préparation d’un doctorat.
3 Leur engagement est d’une année, renouvelable. Il ne peut dépasser
cinq ans au total.
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Statuts Art. 61 1 Le recteur ou la rectrice nomme les collaborateurs et les
et évaluation collaboratrices de l’enseignement et de la recherche. Leur statut est

régi par des règlements spéciaux. Pour le surplus, la loi sur le statut de
la fonction publique est applicable.
2 Le renouvellement des engagements peut être subordonné au 
résultat d’une évaluation des prestations du ou de la titulaire. Il dépend
également des moyens mis à disposition d’une filière d’étude.

Collaborateurs Art. 62 Les membres du corps professoral peuvent engager des
et collaboratrices collaborateurs et collaboratrices sur la base de contrats de droit privésous statut

si ils ou elles sont rémunéré-e-s par des fonds hors-budget de l’Etat ;de droit privé

des directives sont édictées à ce sujet.

CHAPITRE 7

Les étudiant-e-s, doctorant-e-s, auditeurs et auditrices

Définitions Art. 63 1 Est étudiant-e chaque personne admise à l’Université en
vue d’y obtenir une licence ou un autre grade universitaire.
2 Est doctorant-e chaque personne admise à l’Université en vue d’y
obtenir un doctorat.
3 Est auditeur ou auditrice quiconque suit des cours sans avoir 
l’intention d’obtenir une licence ou un autre grade universitaire.
4 Quiconque participe à un programme d’études post-grade a le statut
d’étudiant-e.
5 Quiconque participe à un programme de formation continue a, selon
les cas, le statut d’étudiant-e ou le statut d’auditeur, d’auditrice.

Conditions Art. 64 1 Est admis-e à l’Université, comme étudiant-e, quiconque
d’admission est en possession d’une maturité fédérale ou d’un titre reconnu et taxes

équivalent par le recteur ou la rectrice et dispose de connaissances 
suffisantes en français. L’admission des personnes qui ne sont pas 
titulaires d’une maturité fédérale de même que le contrôle des
connaissances suffisantes en français font l’objet d’un règlement 
spécial de l’Université.
2 Les conditions et les modalités d’admission à l’Université sont 
précisées dans le règlement général.
3 Lorsque les conditions de l’enseignement l’exigent, le recteur ou la
rectrice peut restreindre le nombre des auditeurs et auditrices, après
avoir entendu la faculté intéressée.
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4 Le Conseil d’Etat fixe les finances d’inscription et les émoluments 
universitaires pour les enseignements réguliers.
5 Le rectorat fixe les finances d’inscription et les émoluments universi-
taires pour les formations particulières.

Fédération Art. 65 1 Les étudiant-e-s immatriculé-e-s à l’Université de Neuchâtel
des étudiants forment la Fédération des étudiants neuchâtelois. Les personnes quineuchâtelois

ne souhaitent pas y adhérer en informent le rectorat de l’Université a) Statut

par écrit.
2 La Fédération des étudiants neuchâtelois est une corporation de droit
public dotée de la personnalité juridique, dont les statuts doivent être
adoptés par le rectorat de l’Université.

b) Mission Art. 66 1 La Fédération des étudiants neuchâtelois représente et
défend les intérêts des étudiant-e-s.
2 Elle peut proposer des services et des activités à l’intention des 
étudiant-e-s et des autres membres de la communauté universitaire.

c) Financement Art. 67 1 L’Université perçoit une taxe auprès des étudiant-e-s pour
financer les activités de la Fédération des étudiants neuchâtelois.
2 Le rectorat peut en outre lui octroyer une subvention.

CHAPITRE 8

Titres, grades et diplômes

Liste des titres,
grades

Art. 68 1 L’Université confère des titres, des grades et des diplômes

et diplômes protégés par la loi, notamment le certificat, la licence et le doctorat.
2 Les conditions d’octroi des titres, grades et diplômes sont définies par
les règlements des facultés.
3 Le rectorat peut créer des titres, grades et diplômes autres que ceux
prévus par des règlements de facultés, avec l’approbation du Conseil
d’Etat, notamment dans le domaine de la formation continue.
4 Certains titres, grades et diplômes peuvent être décernés conjoin-
tement par deux ou plusieurs facultés de l’Université de Neuchâtel ou
en commun avec d’autres facultés, universités ou établissements
d’enseignement supérieur.
5 Le Sénat peut conférer le grade de docteur-e honoris causa.
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CHAPITRE 9

Administration

Organisation Art. 69 1 L’Université se dote des services administratifs et 
générale techniques dont elle a besoin.

2 Le rectorat en fixe l’organisation et désigne les responsables des ser-
vices au sens de l’article 80 de la loi sur le statut de la fonction publique.

Nomination Art. 70 1 Le recteur ou la rectrice nomme les membres du personnel
et statut administratif et technique.

2 Il ou elle peut engager du personnel par contrat de droit privé.
3 Pour le surplus, ce personnel est soumis à la loi sur le statut de la
fonction publique et à son règlement d’application.

CHAPITRE 10

Propriété intellectuelle

Propriété Art. 71 1 L’Université est titulaire des droits de propriété intellec-
intellectuelle tuelle portant sur toutes les créations intellectuelles techniques ainsi

que les résultats de recherche obtenus par les personnes dans 
l’exercice de leurs activités au service de l’Université.
2 Elle peut assurer la valorisation des résultats de la recherche, notam-
ment par leur exploitation commerciale. A défaut, les droits dont elle
est investie retournent aux personnes qui sont à l’origine des créations
considérées.
3 Les personnes qui sont à l’origine d’une création intellectuelle au
sens de l’alinéa 1 participent de manière appropriée aux revenus 
générés par la valorisation des résultats de leurs recherches. Si elle
assume elle-même la valorisation des résultats conformément au 
2e alinéa, l’Université peut être associée aux revenus ainsi générés
dans la mesure de l’utilisation de son infrastructure.
4 Les dispositions particulières prévues par les organismes de
recherche sont réservées.

CHAPITRE 11

Financement

Financement Art. 72 1 Le canton fournit à l’Université les moyens nécessaires à
son fonctionnement. Il met à sa disposition les bâtiments dont elle a
besoin et en assure l’entretien.
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2 Le financement de l’Université est assuré par l’apport cantonal, les
subventions fédérales, les contributions des autres cantons, les taxes,
les contributions de tiers et les ressources propres.

Contrat Art. 73 1 Le Grand Conseil ratifie le contrat d’objectifs que le
d’objectifs Conseil d’Etat conclut avec l’Université ainsi que le plan financier qui

en découle.
2 Il prend acte du bilan de chaque période que le Conseil d’Etat lui 
présente sous forme d’un rapport de gestion.

Enveloppe Art. 74 Le Grand Conseil, sur proposition du Conseil d’Etat, vote
budgétaire l’enveloppe budgétaire annuelle qui peut être allouée à l’Université en

se référant au contrat d’objectifs.

Autonomie Art. 75 1 L’Université gère l’enveloppe budgétaire qui lui est 
de gestion attribuée en décidant de l’affectation des fonds qui lui sont alloués.

2 Elle bénéficie, pour chaque période quadriennale, d’un crédit 
d’engagement pour ses équipements, ouvert par le Grand Conseil et
dont elle détermine, en accord avec le Conseil d’Etat, les tranches de
paiement annuelles.
3 Elle publie chaque année des comptes détaillés dans le rapport de
gestion de l’Etat.

Fonds de tiers Art. 76 L’Université assume la gestion comptable des crédits qui
lui sont attribués directement, ou par l’intermédiaire de ses membres,
notamment par les institutions qui financent la recherche.

Fortune Art. 77 1 L’Université a la capacité de recevoir des libéralités avec
ou sans affectation spéciale.
2 Elle gère les fonds dont elle est propriétaire.
3 Elle institue à cette fin une commission de cinq membres que le 
rectorat désigne.

CHAPITRE 12

Procédure de recours

Autorité Art. 78 1 Les décisions prises par une faculté peuvent faire l’objet
de recours d’un recours auprès du rectorat, celles prises par le rectorat d’unet droit applicable

recours au département.
2 Les décisions prises par le recteur ou la rectrice peuvent faire l’objet
d’un recours au département dans la mesure où elles visent un
membre de la communauté universitaire.
3 La loi sur la procédure et la juridiction administratives est applicable.
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CHAPITRE 13

Dispositions transitoires et finales

Abrogation Art. 79 La loi sur l’Université, du 26 juin 1996, est abrogée.

Mesures Art. 80 1 L’Université édicte les règlements internes nécessaires à
d’application son activité et à son organisation, sous réserve de ratification par le

département.
2 Dans la mesure où ils ne sont pas contraires à la présente loi, les
règlements actuels demeurent en vigueur.

Référendum Art. 81 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Promulgation Art. 82 1 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation
et entrée et à l’exécution de la présente loi.en vigueur

2 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Le président : – Nous donnons la parole au conseiller d’Etat Thierry Béguin,
responsable du Département de l’instruction publique et des affaires 
culturelles, qui va nous faire une déclaration.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous avons fait un projet largement
consensuel puisque nous avons organisé une consultation et que nous avons
tenu compte des résultats de cette consultation. Nous espérions peut-être
un peu naïvement que le débat devant le Grand Conseil en serait facilité et
que nous aurions quelques amendements que nous pourrions examiner
relativement rapidement.

Or, nous avons reçu des batteries d’amendements de tous les groupes.
Nous les avons reçus relativement tardivement pour certains d’entre eux. Le
groupe PopEcoSol les avait déjà déposés depuis un certain temps, mais les
amendements radicaux et libéraux-PPN sont parvenus hier au Conseil
d’Etat. Il y a en tout 83 amendements. Le Conseil d’Etat n’a pas pu en 
discuter et se prononcer, et les groupes non plus puisqu’ils n’ont pas pu être
distribués assez rapidement et c’est aujourd’hui que nous les avons reçus
officiellement.

Il nous paraît difficile, dans ces conditions, d’engager un débat sur des séries
d’amendements qui, parfois, sont très proches les uns des autres, dont 
certains pourraient être fusionnés, qui auraient peut-être besoin d’être 
reformulés, d’autant plus que certains amendements pourraient passer alors
qu’ils seraient en contradiction avec d’autres dispositions de la loi sans
qu’on s’en soit aperçu dans le feu de l’action et du vote. Tout cela incline le
Conseil d’Etat à vous faire la proposition suivante : c’est que nous ayons le
débat d’entrée en matière et que le Grand Conseil décide, comme la loi
d’organisation du Grand Conseil le permet à son article 102, alinéa 3, de 
renvoyer la discussion en second débat et l’examen de tous les amendements
à la prochaine session. Voilà la proposition que fait le Conseil d’Etat vu les
circonstances.

Le président : – Merci, Monsieur le conseiller d’Etat, voilà une proposition
claire qui – pensons-nous – va rencontrer votre assentiment. Nous déclarons
ouverte la discussion générale sur le rapport 02.015, «Université».

Discussion générale

M. Claude Borel : – C’est avec un grand intérêt que le groupe socialiste a 
pris connaissance de ce projet de loi sur l’Université et il sait gré au 
Conseil d’Etat d’avoir déjà répondu à de nombreuses critiques des milieux
politiques en adaptant son projet soumis en consultation sur de nombreux
points litigieux. Il faut croire qu’il en reste encore puisqu’il y a autant
d’amendements.
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Le monde universitaire a beaucoup évolué ces dernières années et la plus
petite université suisse ne peut pas ignorer ce qui se passe autour d’elle :
mise en réseau, mais aussi mise en concurrence des divers établissements
d’enseignement, modification des critères fédéraux de subventionnement,
émergence des hautes écoles spécialisées, mobilité des étudiants, pour ne
citer que ces quelques exemples.

Dans l’intérêt de la place universitaire neuchâteloise, pour assurer l’avenir
de notre alma mater, des choix devront être faits, des priorités devront être
fixées. On ne pourra plus se contenter de saupoudrer un quart de professeur
ici, un huitième de professeur, un demi-poste à titre de super-priorité, mais 
il faudra aussi renoncer en contrepartie à certaines filières en nette perte 
de vitesse, partager un enseignement avec une autre faculté ou une autre
université.

Cette nouvelle approche ne manquera pas d’égratigner la toute puissance
des facultés et elle implique un renforcement du pouvoir central, celui du
recteur et du rectorat.

C’est avant tout à ce titre-là que la nouvelle loi s’avère nécessaire. Elle doit
améliorer la capacité de réaction de l’Université dans un monde en pleine
évolution.

Deux seuls exemples : notre fleuron scientifique, la microtechnique, a raté le
tournant des programmes nationaux de recherche – ce qui n’est peut-être pas
dramatique en soi, puisque l’Institut de microtechnique (IMT) poursuit ses
recherches avec une grande efficacité –, mais le poids des investissements
fédéraux à l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) modifie les
rapports de force symbolisés par le nombre de chaires en microtechnique,
quatre à Neuchâtel, une quinzaine à Lausanne. Le vent est en train de 
tourner et il faut être fort au moment des négociations, il faut être capable 
de réagir rapidement lorsque de nouvelles propositions sont sur la table.

Deuxième exemple : la collaboration avec le nouveau siège neuchâtelois de
l’Office fédéral de la statistique (OFS) a longtemps été victime de querelles
de clocher. Il a fallu des années pour débloquer la situation et pour aboutir 
à une solution satisfaisante. Dans de telles circonstances, le rectorat doit
pouvoir donner les impulsions nécessaires.

Si nous approuvons ce renforcement du recteur et du rectorat, nous estimons
aussi qu’un contrepoids est nécessaire et la fusion du Conseil rectoral et 
du Conseil de l’Université nous paraît être une bonne solution à même de
raccourcir aussi les processus de décision.

Nous mettons toutefois un bémol en soulignant qu’un véritable contrepoids
à un rectorat professionnel ne saurait être assuré par un organe ne siégeant
que trois fois par an. Nous avons dès lors déposé un amendement en vue de
renforcer cet organe par une plus grande régularité de ses séances.

Si l’on veut que le Conseil de l’Université devienne par ailleurs un véritable
lieu de débats et de négociations, il ne faut pas en écarter les doyens de
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faculté et les remplacer par d’autres professeurs libres de toutes charges et ne
représentant qu’eux-mêmes. Nous nous opposerons donc à l’amendement
du groupe PopEcoSol qui va dans ce sens et qui affaiblirait sensiblement la
réforme proposée.

Nous saluons par ailleurs l’institution d’un contrat d’objectifs ratifié par le
Grand Conseil. Il implique évidemment un certain retour du politique dans le
domaine universitaire, mais il constitue la juste contrepartie de l’autonomie
accordée à l’Université.

L’article 4, alinéa 2, prévoit la collaboration de l’Université avec les hautes
écoles spécialisées. Cela nous paraît essentiel, aussi bien par rapport à
l’Ecole d’ingénieurs que pour la Haute école de gestion. Les ambitions,
désormais nourries pour les HES, sont de niveau universitaire et englobent
aussi la recherche. Une coordination et une claire répartition des tâches
nous paraissent indispensables si l’on ne veut pas assister à une explosion
des coûts de chaque côté.

L’ouverture de nouvelles filières doit être soigneusement pesée et la problé-
matique des bâtiments à construire implique aussi une solide réflexion, eu
égard au coût des investissements. Dans ce contexte, il paraît difficile d’envi-
sager, parallèlement ou même à dix ans d’intervalle, la construction de la
nouvelle Haute école de gestion et celle, réclamée depuis longtemps, d’un
nouveau bâtiment pour les sciences économiques de l’Université. Un canton
de 165.000 habitants se doit de faire des choix.

Enfin, nous tenons à souligner l’importance que revêtent à nos yeux plusieurs
autres acquis de la loi : la valorisation de la recherche, l’évaluation des ensei-
gnants et des enseignements, la séparation en deux facultés distinctes du
droit et des sciences économiques, la reconnaissance de la Fédération des
étudiants neuchâtelois.

Une remarque encore concernant le processus de Bologne évoqué à la 
page 5 du rapport (p. 1080 du BGC) : si la Conférence des recteurs des 
universités suisses (CRUS) fonce tête baissée dans ce projet, cela rallongera
encore les études universitaires, que l’on trouve déjà trop longues – voir
l’unanimité avec laquelle le Grand Conseil a accepté la motion Pierrette
Erard 01.116, du 28 mars 2001, «Pour des licences universitaires en quatre
ans» –, et cela entraînera une très forte hausse des coûts de l’enseigne-
ment. On parle aujourd’hui – mais aujourd’hui, on ne sait pas ce que 
l’on dira demain – de 200 millions de francs d’augmentation des coûts 
au niveau suisse. Cinq ans plus tard, tout le monde viendra se plaindre 
que l’on ne parvient plus à équilibrer les budgets de la Confédération et 
des cantons.

La pierre angulaire du débat sera bien sûr de savoir si le titre intermédiaire,
bachelor, sera suffisant pour entrer sur le marché du travail ou continuer 
certaines formations, telles que celle d’avocat ou d’enseignant. Nous savons
gré au Conseil d’Etat de suivre ce dossier avec la plus grande attention.
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En conclusion, le groupe socialiste entrera en matière sur le projet du
Conseil d’Etat tout en défendant un certain nombre d’amendements qui ne
bouleverseront toutefois pas la systématique proposée par le gouvernement.

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN soutient la formation et soutient
particulièrement l’Université de Neuchâtel. Il souhaite dès lors que celle-ci,
dans un monde en mutation continue, soit toujours un phare du savoir et 
un phare de la recherche en Suisse, voire en Europe. Ce poids a toutefois
des conséquences financières importantes pour notre canton puisque
l’Université représente, bon an mal an, 5% du budget annuel de l’Etat ou 
80 millions de francs par année.

De plus, l’Université est aussi un des domaines où, finalement, le Grand
Conseil a de grandes compétences. Ce n’est pas encore un des domaines
où, finalement, nous devons nous référer pour l’essentiel à la législation
fédérale.

Oui, l’Université doit être modernisée et ses structures doivent être 
mieux adaptées à celles de la société, à celles de la recherche, au début du
XXIe siècle. A ce titre, les propositions du Conseil d’Etat, dans leurs options
fondamentales, ont recueilli l’agrément des députés libéraux-PPN.

Malheureusement, et nous sommes satisfait de constater que le Conseil
d’Etat s’y est rallié, il y a 83 amendements à ce projet de loi. Dès lors, il 
apparaît au groupe libéral-PPN impossible d’en discuter en plénum. Nous
aurions souhaité la constitution d’une commission, mais l’option choisie par
le Conseil d’Etat, qui permettra peut-être d’aller plus vite, nous semble la
bonne. Dès lors, le groupe libéral-PPN entre en matière sur la modification
de loi proposée et soutiendra le Conseil d’Etat dans son souhait de renvoyer
la discussion en second débat à la session prochaine.

Si, malgré tout, ce souhait n’était pas suivi par la majorité d’entre nous, 
le groupe libéral-PPN demandera alors le renvoi du projet de loi à une 
commission ad hoc chargée de faire le tri des amendements.

Mme Marianne Ebel : – Nous commencerons par une citation de M. Charles
Kleiber, secrétaire d’Etat à la recherche et à la science, pour indiquer
d’emblée dans quel esprit le groupe PopEcoSol vous propose de renvoyer le
projet de loi sur l’Université au sein d’une commission spéciale du Grand
Conseil. M. Charles Kleiber écrit ceci dans UniCité No 11:

Il doit être possible qu’instances politiques et universitaires se rendent
mutuellement intelligents – ce n’est pas désespéré – et conviennent
ensemble d’un partage des rôles qui renforce l’Université et le service
public.

Renforcer l’Université, renforcer le service public, nous sommes d’accord
avec ces objectifs, mais le projet de loi qui nous est soumis n’y répond que
très imparfaitement et les nombreux amendements en sont sans doute un
des indices.
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Nous remercions le Conseil d’Etat de la proposition qu’il fait de ne pas 
examiner aujourd’hui même ce projet de loi vu les nombreux amendements
qui sont ajoutés à ceux du groupe PopEcoSol déposés lors de la session de
juin 2002, mais nous estimons que c’est une commission qui doit travailler
et nous aimerions vous expliquer pourquoi.

Pour répondre aux besoins de la communauté universitaire et plus largement
de toute la cité, il est nécessaire de remettre l’ouvrage sur le métier un peu
calmement. Cela ne veut pas dire longuement et jusqu’à la saint glin-glin. On
peut travailler rapidement, mais calmement en commission et, par rapport à
ces formulations, il y a un certain nombre de formulations – M. Thierry
Béguin l’a dit tout à l’heure – qui se recoupent et il est sûr que le nettoyage
cosmétique pourra mieux se faire dans une commission, mais bien plus
important encore que le nettoyage cosmétique, c’est le débat de fond que
nous pourrons reprendre au niveau du Grand Conseil sur la base d’un projet
de loi examiné en commission.

Avant d’expliquer plus en détail, pourquoi demandons-nous le renvoi de ce
projet de loi à une commission du Grand Conseil? Nous aimerions dire que
nous sommes convaincu de l’importance de l’Université pour le canton de
Neuchâtel. Concernant l’Université et son impact régional, nous pensons au
rapport qui nous a été présenté par le rectorat daté du 6 juin 2002. Nous
sommes non seulement convaincu et sensible aux chiffres, mais également
convaincu par les arguments avancés par le rectorat qui nous montrent que
l’Université a certes un coût, mais qu’elle coûte moins qu’elle ne nous 
rapporte. Cela, c’est sur le plan économique, mais nous estimons aussi 
que, sur le fond, c’est une institution extrêmement riche, qui nous apporte
beaucoup, et que nous devons prendre tout notre soin pour lui donner une
loi qui lui permette de bien fonctionner.

Bref, nous tenons à notre Université et nous voulons qu’elle puisse 
jouer pleinement son rôle de développement et de transmission du savoir. 
C’est bien pourquoi nous sommes prêt à examiner de près ce qu’il s’agit de
réformer, dans quel sens et pourquoi.

Dans le monde actuel, nous assistons à une extraordinaire explosion des
savoirs, des savoirs qui ne sont pas enseignés une fois pour toutes aux
générations qui se suivent, mais des savoirs qui doivent pouvoir être 
transmis au quotidien, aussi bien dans des salles de classe, dans des salles
de l’Université, que dans des laboratoires ou – comme on le dit aujourd’hui –
sur les autoroutes de l’information. Les défis qui sont lancés à l’Université
impliquent que seules une cohésion interne et une capacité de faire 
coopérer toutes les intelligences à tous les niveaux permettront de répondre
à ce qu’il faut dans cette institution. C’est là notre point de départ.

Mais quel modèle d’organisation? Quelle loi sera la mieux à même de 
favoriser le développement de l’Université et son insertion dans la cité?
Quelle loi aidera le mieux notre Université à relever les défis de demain?
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A ce sujet, il est intéressant de savoir que les dirigeants d’Economiesuisse –
vous voyez que nous ne cherchons pas nos arguments et nos exemples chez
nos amis politiques – ont récemment modifié leur vision en ce qui concerne
la politique suisse de la formation, de la recherche et de la technologie.

Dans les perspectives qu’ils tracent à l’horizon 2007, ils parlent aujourd’hui de
la nécessité de mettre en place un système des hautes écoles décentralisées.
Or, hier, ils proposaient exactement une idée inverse. Le plan 2003, c’est-à-dire
horizon 2003, parlait d’un système des écoles centralisées. Ils prônaient 
cette idée d’une centralisation forte. Ce changement de position interroge. A
lire les arguments, on voit que les dirigeants d’Economiesuisse jugent
aujourd’hui nécessaire, pour le système des hautes écoles, de mettre en
place un modèle d’organisation qui renonce à une direction simplifiée allant
du haut vers le bas. Pour quelles raisons ont-ils changé? Tout simplement
parce que le modèle auquel ils avaient donné leur préférence dans un premier
temps ne fonctionne pas. L’Université forme une communauté dans laquelle
toutes les intelligences souhaitent être reconnues et veulent disposer à 
leur niveau des moyens et du pouvoir nécessaire pour mettre à profit leurs
compétences.

Cela semble assez logique: avec un système centralisé sur le plan national,
avec un pouvoir qui va tendancieusement du haut vers le bas, de Berne dans
les différents cantons universitaires, cela ne fonctionne pas, d’où ces 
nouvelles propositions des dirigeants d’Economiesuisse : la décentralisation.

Vous comprenez où nous voulons en venir. Ce qui est vrai à l’échelle nationale
l’est par analogie aussi au niveau d’une seule université. Une université est un
ensemble d’écoles, pourrions-nous dire par image. Une organisation forte-
ment centralisée et hiérarchisée risque de produire les mêmes effets négatifs,
en l’occurrence, au niveau de l’Université, démotivation, démobilisation ou
résistance plus ou moins passive.

Avec un modèle fortement hiérarchisé où le pouvoir va essentiellement du
haut vers le bas, de nombreux acteurs se sentent exclus et réduits au rang
de pion sur un échiquier. Voilà qui est peu favorable à la créativité, à l’esprit
critique et d’initiative qui sont nécessaires aussi bien à l’enseignement qu’à
la recherche.

Le projet de loi qui avait été mis en consultation l’automne dernier se situait
aux antipodes d’une conception favorisant la décentralisation du pouvoir,
puisqu’il donnait tous les pouvoirs de décision au recteur, donc à une seule
personne, et allait jusqu’à exclure le maintien d’un organe collégial : le 
rectorat. La communauté universitaire, même consultée dans des délais très
brefs, a réagi vivement à cette proposition. Le Sénat, les Conseils de faculté
et de nombreux professeurs ont manifesté leurs inquiétudes face à ce qu’ils
ont appelé une dérive autoritaire.

Comme l’explique très bien M. Charles Kleiber, toujours dans UniCité No 11,
nous citons :
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Le modèle classique de l’organisation hiérarchique ne convient pas à
l’Université. Dans une université, on n’ordonne pas, on incite ; on ne
commande pas, on oriente ; on ne contrôle pas, on évalue. Les ensei-
gnants et les chercheurs ne sont pas les employés de l’Université mais
sont l’Université. Avec les étudiants et le personnel administratif.

Première conclusion: il est faux de croire qu’un pouvoir simplifié, concentré
sur quelques personnes, ou pire sur une seule, puisse être à même de
résoudre des tâches complexes auxquelles l’Université est aujourd’hui
confrontée.

L’actuel projet de loi réintroduit l’idée d’un organe collégial, le rectorat, et, en
ce sens, il est vrai que la consultation a été partiellement prise en compte. Il
paraît ainsi corriger l’erreur d’un pouvoir exercé par le seul recteur. Or, un
examen attentif permet de mettre en évidence que les auteurs du projet actuel
ne se sont pas beaucoup éloignés d’un modèle qui privilégie le pouvoir du
recteur. C’est la raison pour laquelle le groupe PopEcoSol, après lecture du
projet de loi, mais surtout après des discussions approfondies avec de nom-
breux représentants de la communauté universitaire, en particulier avec des
étudiants, mais aussi avec des professeurs doyens ou ex-doyens de plusieurs
facultés, a déposé une série d’amendements avec le souci de mettre en place
une loi qui permette à l’Université de fonctionner de façon démocratique et
de tirer véritablement le meilleur de chacun en lui accordant du pouvoir et
des moyens là où doivent être et là où sont ses compétences.

Pour que ce débat important n’échappe pas de fait au Grand Conseil, il nous
paraît nécessaire d’examiner ces propositions et toutes les autres qui ont été
déposées entre-temps au sein d’une commission ad hoc qui pourra prendre
tous les contacts utiles avant de prendre telle ou telle option. La faculté 
des sciences a regretté, nous citons : «Le peu de temps à disposition pour
effectuer une consultation idéale sur cet important objet et, plus encore, la
période choisie pour la consultation qui a empêché d’atteindre correctement
de nombreuses personnes, en particulier les étudiants.» Si vous acceptez le
renvoi en commission, cela aussi pourrait être corrigé. Un tel examen ne
durera pas des mois, mais au vu de la complexité des problèmes, il serait
bon que nous nous laissions un peu de temps et d’espace pour la réflexion
et l’examen des divergences et des convergences.

Il faut bien reconnaître que nous sommes face à des questions délicates et qui
méritent de ne pas être traitées à la hâte. Il n’est pas facile de réformer une
telle institution mais, une chose est sûre, le projet de loi qui nous est proposé
a insuffisamment pris en compte les divers avis émis par la communauté
universitaire et ne pas le reconnaître pourrait être fort dommageable.

Nous pourrions donner toute une série d’exemples, mais nous ne voulons
pas le faire pour ne pas allonger. Nous allons simplement renvoyer au
nombre d’amendements qui sont sur nos tables pour mettre en évidence 
la difficulté qu’il y aurait à débattre en plénum, point par point, de ces 
différentes options qui nous sont soumises.
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Ce dossier est important. Il mérite toute notre attention. Ce dossier est difficile,
il mérite que nous prenions le temps nécessaire pour mettre en place un
modèle d’organisation qui devrait donner au rectorat la légitimité acadé-
mique, la capacité de conduite et de décision, tout en garantissant à
l’ensemble de la communauté universitaire un fonctionnement démocratique.
Cette tâche n’est pas aisée, mais un tel modèle n’a rien d’utopique.

Il reste une question: l’urgence. Y a-t-il urgence pour traiter ce lourd dossier?
Nous ne le pensons pas et voici, très brièvement, pourquoi. Tout d’abord,
comme on le voit dans le rapport du Conseil d’Etat en page 11 (p. 1086 du
BGC), la plupart des cantons suisses ont remanié leur propre loi avant l’entrée
en vigueur des nouvelles dispositions fédérales auxquelles tout le monde est
soumis. Il est bien évident que Neuchâtel n’échappe pas à cela, mais les autres
non plus. Comme Neuchâtel, les autres universités disposent quasiment
toutes d’une loi qui date soit de la fin des années 1980, soit de la fin des
années 1990, mais contrairement à Neuchâtel, ils n’ont pas, dans leur très
grande majorité, entrepris de réformer leur loi et ils n’en vivent pas plus mal.

Le Conseil d’Etat vaudois, qui, lui, réfléchit dans le sens de ce qu’il appelle
une mue académique, se donne quatre ans pour cette réforme. Un nouveau
texte de loi est disponible sur Internet depuis janvier 2002, une première
consultation a eu lieu en mars, mais c’est en 2006 que le gouvernement 
prévoit la fin de cette révision.

Pourquoi serions-nous si pressés et pourquoi serions-nous les premiers? On
pourrait d’ailleurs se demander sérieusement s’il ne serait pas de toute façon
plus opportun de légiférer au plan cantonal après l’adoption de l’article
constitutionnel qui est actuellement en préparation au plan fédéral.

On pourrait bien sûr objecter, et certains l’ont fait, que la fin du mandat 
rectoral est prévu à Neuchâtel en 2003 et qu’il faudrait mettre cette loi en
tout cas sous toit avant cette échéance. Il est probable que même un renvoi
en commission nous permettrait de tenir ces délais, mais nous trouvons 
surtout que cette objection est totalement mineure, pas très importante, en
regard du gain qu’il y aurait à réfléchir par deux fois avant de trancher sur la
composition des organes de décision et la façon de répartir les droits et les
devoirs des différents acteurs et actrices de la communauté universitaire. 
La loi de 1996 mérite certes d’être améliorée, mais rien ne presse. En l’état
actuel, elle permet parfaitement à l’Université de travailler et n’entrave
aucune échéance.

Juste pour rappel : actuellement, recteur et vice-recteur sont élus pour une
période de quatre ans et sont rééligibles ; ce qui ne veut pas dire réélus. Donc
tout va bien: soit l’actuel recteur est réélu, soit il ne l’est pas. Une nouvelle
loi, qui nécessite un débat, ne permettrait pas de répondre à cette importante
question: qui voulons-nous comme recteur après 2003?

A notre sens, il est très important de se donner une bonne loi. Ce serait
d’ailleurs un cadeau drôlement empoisonné pour le nouveau recteur que de
lui donner une loi qui ne satisfait pas aux besoins de l’Université d’aujourd’hui.
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Sans remettre en cause une certaine autonomie de l’Université, qui, à notre
sens, doit rester un lieu de réflexion, de recherche critique et où le doute a
toute sa place, nous estimons que le Grand Conseil – et nous terminerons
par là – doit prendre le temps nécessaire pour examiner les multiples ques-
tions qui se posent dans l’Université et lui donner une loi qui lui permette de
rester vivante. Un bon dialogue entre la cité et la science paraît à ce prix.
C’est avec cette conviction que nous vous invitons à voter le renvoi en 
commission du projet de loi sur l’Université.

M. Damien Cottier : – L’Université de Neuchâtel, c’est :

– 3500 étudiants dont la plupart habitent ou s’installent dans notre région;

– 300 doctorants ;

– plus de 500 diplômes chaque année;

– 770 postes de travail à plein temps pour 1300 fonctions ;

– un budget annuel d’environ 130 millions de francs ;

– plus de 35 millions de francs de crédits de recherche et de subsides du
fonds national qui sont attirés dans notre canton chaque année;

– des dizaines de cours et des dizaines de programmes de recherche 
internationaux;

– un impact très important sur le capital humain, soit la présence de 
savoir-faire dans notre région;

– une stimulation économique non négligeable en termes d’emplois, de
pouvoirs d’achat et d’attractivité de la région;

– et, bien sûr, nous ajoutons que c’est un apport en formations et en 
culture extrêmement important pour le canton de Neuchâtel.

Dès lors, peut-on imaginer Neuchâtel sans son Université? Eh bien oui,
comme on peut imaginer aujourd’hui Neuchâtel sans Suchard, Neuchâtel
sans Dubied, Neuchâtel sans Silicon Graphics ; nous n’osons pas continuer
la liste.

On peut imaginer Neuchâtel sans Université, mais alors Neuchâtel aurait
perdu ou perdrait une partie de son âme, une partie de son attractivité et une
partie de son dynamisme.

L’Université est essentielle pour ce petit canton qui, avec les cantons de
Fribourg, du Tessin et de Saint-Gall, est seul à s’aligner auprès des grands
centres urbains de notre pays avec une académie.

Nous voulons donc une Université et nous voulons la conserver, mais il 
ne suffit pas de le vouloir, encore faut-il être bons et, dans le monde
d’aujourd’hui, il faut même vouloir être les meilleurs. Or, que constate-t-on?
On constate qu’actuellement, l’Université n’a pas une structure qui lui 
permette de se moderniser rapidement, d’être suffisamment dynamique et
suffisamment concurrentielle ; nous savons que ce mot va faire bondir 
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derrière la salle, mais à l’heure actuelle, il est nécessaire d’être concurrentiel.
Nous ne pouvons pas prendre le risque que notre Université soit trop peu
attractive de manière à devenir dans quelques années finalement trop 
coûteuse et que nous soyons contraint tout simplement d’y renoncer. Oh,
certes pas demain, pas après-demain, mais dans dix ans ou dans vingt ans.
Qui peut nous prédire que le canton aura encore les moyens de maintenir
une Université si celle-ci n’est pas suffisamment attractive. Or, que constate-
t-on aujourd’hui – nous citons non pas le secrétaire d’Etat à la recherche et à
la science, mais le rectorat de l’Université dans les lignes directrices qu’il a
publiées en avril 2000:

Une des raisons bien souvent évoquées pour justifier les modestes 
croissances budgétaires attribuées à l’Université réside dans le manque
de véritables projets que ladite institution propose.

Ce reproche est malheureusement fondé. La recherche de consensus, 
la volonté de partager de manière quasi linéaire le budget et l’absence 
de coordination véritable au sein de l’Université permettent rarement de
dégager d’authentiques projets d’université ou de faculté. Les autorités
politiques font d’ailleurs le même constat et elles attendent de
l’Université les signes d’une véritable attitude prospective.

C’est le rectorat qui le dit. Eh bien oui, les autorités politiques attendent les
signes d’une attitude prospective, et pour cela, il faut donner des moyens 
à l’Université.

Le constat que nous venons de citer de la part du rectorat n’est tout 
simplement pas admissible, pas raisonnable et, finalement, pas sérieux.

Si nous voulons garder notre Université, nous devons nous en donner les
moyens. Nous le ferons en renforçant ses structures et surtout en renforçant
le pouvoir central, à savoir le recteur et le rectorat.

Nous étions sceptique quant à l’avant-projet qui évoquait un recteur-manager
un peu trop omnipotent. Il y a eu consultation et ces craintes, qui étaient
notamment celles du parti radical, ont été écoutées, ont été entendues, et le
projet a été modifié. A nos yeux, aux yeux du groupe radical, le projet
aujourd’hui est équilibré. Le recteur se voit attribuer un certain nombre de
compétences, le rectorat d’autres compétences plus importantes. A tout
pouvoir, il faut un contre-pouvoir, le Conseil de l’Université en constitue un,
crédible et solide.

Puis finalement, si cet équilibre interne ne marchait pas, il appartiendrait aux
politiques de trancher et tel serait le rôle du Conseil d’Etat.

La nouvelle loi nous propose également d’introduire un contrat de prestations
en plus d’une enveloppe budgétaire. Les radicaux – nous le disons de longue
date – sont favorables à ce type de système et la loi clarifie utilement les
compétences de chacun.

Nous n’allons pas entrer dans le détail. Nous dirons simplement que le renvoi
en commission proposé par certains sera fermement combattu par le
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groupe radical. Le processus de création de cette nouvelle loi sur l’Université
a été relativement long. Il y a eu consultation avec l’avant-projet et il y a eu
modification pour aboutir au projet d’aujourd’hui. Nous ne pouvons pas
nous permettre le luxe de tergiverser. Nous devons donner – eh oui, rapide-
ment – à l’Université les moyens de retrouver un nouveau dynamisme et
nous souhaitons que ce que nous pourrions appeler la nouvelle législature
académique, à savoir l’élection du nouveau rectorat l’année prochaine,
puisse se faire dans les conditions de la nouvelle loi.

Le travail en commission, si une commission devait se créer, durerait au
minimum une année, ce qui est, à nos yeux, trop long. De plus, Madame
Marianne Ebel, vous êtes bien placée pour savoir que le travail en commission
n’est pas toujours plus facile que le travail en plénum; quelques événements
récents nous l’ont démontré.

En réalité, le groupe PopEcoSol nous propose le renvoi en commission parce
qu’il s’oppose au fondement même de cette nouvelle loi sur l’Université, il
nous l’a démontré tout à l’heure. Pour notre part, nous soutenons cette loi
car nous estimons qu’elle est bonne.

Nous soutiendrons par contre la proposition du Conseil d’Etat de renvoyer le
deuxième débat à une session ultérieure de manière à s’accorder le temps
d’étudier les amendements qui ont été proposés.

Cette loi est bonne, cette loi est nécessaire. Le groupe radical la soutiendra
avec toute la vigueur dont il est capable et il ne nous reste plus qu’à espérer
que, comme dans la pub: «Rectorat, ne nous lâche pas!»

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il y a au moins un point sur lequel tous
les groupes sont d’accord: c’est le caractère indispensable de l’Université
pour la vie et le développement intellectuel et économique de ce pays. Ce
consensus-là est déjà quelque chose d’important et nous vous remercions
de l’avoir dit aussi clairement.

Il y a bien sûr une opposition qui se dessine ; c’est celle qu’a présentée 
Mme Marianne Ebel. Les autres groupes sont d’accord avec l’entrée en matière,
sont d’accord, sur les options fondamentales, ont bien compris l’esprit dans
lequel nous avions imaginé cette réforme: de pouvoir donner plus d’efficacité
aux organes de décision, de pouvoir réagir plus rapidement en tenant compte
de ce qui se passe autour de nous en Suisse et sur le plan international afin
de donner les meilleures chances à notre Université de non pas simplement
survivre, mais d’exister à l’égal d’universités plus grandes que la nôtre parce
que nous avons un certain nombre d’atouts et de créneaux qu’il faut renforcer
et auxquels ils faut donner des moyens.

Il est assez piquant de constater que, finalement, c’est le groupe PopEcoSol
qui se fait l’avocat de ce que nous n’hésitons pas à appeler les conservateurs
de l’Université, ceux qui veulent vraiment que rien ne change et qui veulent
continuer à assurer le subtil équilibre des impuissances qui caractérisent la
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politique actuelle des universités, où, comme certains l’ont rappelé, notam-
ment M. Claude Borel, on est obligé de se partager la manne sans pouvoir
faire de vrais choix stratégiques, sans pouvoir analyser le plus lucidement
possible la situation et dire : «Voilà un domaine dans lequel nous sommes
bon, nous sommes même très bon, parce que nous avons des crédits de
recherche et qu’il faut développer en matière notamment d’encadrement, 
de professeurs, d’assistants, etc.» Et puis d’autres secteurs où, sans être
vraiment mauvais, nous sommes disons dans la moyenne et où l’on fait
mieux ailleurs. C’est tout simplement cela, c’est pour s’adapter à la mutation.
On peut bien sûr regretter cette espèce de climat de concurrence qui s’est
instauré et qui a été consacré par la loi fédérale, on peut le regretter, mais
c’est comme cela, c’est la réalité, et il y a une règle qui a été posée par un
anthropologue qui est : «Ou bien on s’adapte, ou bien on disparaît.» Eh
bien, nous ne voulons pas que l’Université de Neuchâtel disparaisse faute
d’avoir su s’adapter.

On nous dit : «On veut un fonctionnement plus démocratique.» Nous ne
voulons pas que le rectorat agisse comme une espèce de Bokassa qui impo-
serait des solutions stupides, autoritaires et sans fondement. Nous rappelons
qu’il y a quand même un Conseil de l’Université nouveau qui rassemble les
doyens des facultés plus des gens de l’extérieur. Le rectorat n’est pas tout
seul, mais il est vrai qu’il aura, ainsi que le recteur, un certain nombre de
pouvoirs parce que, à un moment donné, quand on a consulté, quand on a
tout pesé, que l’on a entendu tout le monde, vient le moment de la décision,
et la décision peut faire mal parce qu’elle peut signifier l’abandon, par
exemple, de certaines filières ou de certains enseignements. Bien sûr que
tout cela ne pourra fonctionner que dans la concertation, ce qui va de soi.

Démocratique: le projet de loi est une avancée démocratique. Puisque l’on
va demander au Grand Conseil d’approuver les lignes directrices, c’est ce
que l’on appelle le contrat d’objectifs, c’est vous qui allez dire : «Oui, nous
estimons que l’Université doit développer tel secteur plutôt que tel autre.»
Vous n’allez évidemment pas entrer dans le détail, mais donner les grandes
orientations. Jusqu’à présent, vous ne pouviez pas le faire ; vous aviez 
simplement à approuver le budget, ce qui était peut-être un peu frustrant.
Là, il y aura une négociation du contrat d’objectifs entre l’Université et le
département, où l’on se mettra d’accord sur les grandes options et, ensuite,
cela sera soumis à la sanction du Grand Conseil. Vous pourrez en discuter et
vous pourrez même faire des amendements. Nous appelons cela une percée
démocratique et cela nous paraît tout à fait normal que le politique ait son
mot à dire parce que c’est tout de même grâce à l’argent public que
l’Université peut vivre et se développer. Vous êtes les représentants du
peuple et il est normal que vous ayez à vous prononcer sur les grandes
orientations de l’Université et dire : «Ce qui fait notre force et ce qui est utile
au développement de notre économie, c’est tel ou tel secteur et c’est celui-là
qu’il faut d’abord soigner, lui donner les moyens nécessaires pour affronter
la concurrence qui existe entre hautes écoles.»
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Vous avez dit, Madame Marianne Ebel, qu’Economiesuisse plaidait pour des
hautes écoles décentralisées. Absolument, nous sommes aussi tout à fait de
cet avis. Que veut dire «décentralisées»? C’est par exemple ce qui existe avec
les HES où nous avons un réseau. Le réseau de la HES de Suisse occidentale,
c’est une vingtaine d’établissements sur toute la Suisse romande. Cette
décentralisation est utile parce qu’il faut que les écoles, surtout dans le cadre
HES, soient présentes dans le terrain puisqu’une de leurs missions principales
est de faire de la recherche appliquée au profit des petites et moyennes
entreprises (PME). Il faut qu’elles soient proches des PME pour faire cette
recherche appliquée. Cela signifie aussi que ces différents sites décentralisés
vont se spécialiser et que des filières vont être attribuées. Normalement, cela
va déjà se faire à la fin de l’année par le comité stratégique de la HES-SO. En
fonction des compétences de chacun, telle filière sera dans telle école et telle
autre filière dans telle autre école, parce que l’on ne peut pas faire tout 
partout. Il faut donc que l’espace soit occupé par beaucoup de sites, mais il
faut qu’il ait une coordination, une répartition des compétences et une répar-
tition des moyens. Pour l’Université, à l’avenir, il faudra considérer la Suisse
romande comme une région et imaginer qu’il y aura une université de
Suisse romande avec des sites dans les différents cantons et on ira vers une
certaine spécialisation, non pas une spécialisation complète – nous ne 
voulons pas que l’Université de Neuchâtel soit réduite un jour à un seul 
institut –, mais il y a certaines choses, vraisemblablement, qu’il faudra 
donner à d’autres. Cependant, il y aura des négociations et peut-être que
d’autres universités abandonneront certaines filières à notre profit. Cela
dépendra des compétences en place à un moment donné.

Il n’y a donc aucune contradiction avec ce que déclare Economiesuisse. Ce
que nous voulons obtenir avec cette loi – et nous croyons que les rapporteurs,
à part Mme Marianne Ebel, l’ont bien compris –, c’est la définition d’options
fondamentales pour donner de meilleures chances à l’Université de se 
développer et d’être toujours au service de la communauté.

S’agissant de la suite de la procédure, comme nous l’avons dit tout à l’heure,
le renvoi en commission n’agrée pas trop le Conseil d’Etat parce que nous
craignons que cela dure un peu longtemps. Nous avons besoin de cet 
instrument parce que – et vous le savez – les décisions doivent être prises. Il
faut vraiment que l’on puisse donner cet instrument à l’Université et nous
souhaiterions que cela puisse entrer en vigueur au début de l’année 
prochaine. Nous préférons de loin le renvoi à la prochaine session de la 
discussion de détail, ce qui permettra aux groupes d’examiner les différents
amendements, de voir ceux auxquels ils se rallient, éventuellement de voir
si certains amendement ne pourraient pas, pour simplifier les débats, être
fusionnés. Nous vous disons tout de suite qu’il y a un certain nombre
d’amendements qui peuvent parfaitement être acceptés par le Conseil
d’Etat, mais qu’il y en a un ou deux qui sont au cœur de la discussion et que
nous ne pourrons pas accepter ; ce sont un certain nombre de propositions
du groupe PopEcoSol, mais il y a un tas d’autres amendements qui peuvent
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parfaitement être intégrés, mais encore faudrait-il peut-être les formuler
d’une autre manière et, surtout, s’assurer qu’ils ne sont pas en contradiction
avec d’autres dispositions.

C’est la raison pour laquelle nous plaiderions pour le renvoi de la discussion
de détail à la session d’octobre 2002.

Mme Marianne Ebel : – PopEcoSol, avocat des conservateurs? Certainement
pas. Maintenir le subtil équilibre des impuissants et des impuissances?
Encore moins. Exclure de vrais choix stratégiques? Mais pas du tout. Rendre
impossible le travail parce que, au sein d’une commission, les choses se 
bloquent? Cela dépend des sujets.

Nous pensons que nous sommes face à un débat important qui, justement,
nécessite une commission. Nous avons toute une série de propositions. Il
suffit bien sûr de dire qu’on les combat et l’on a fini de discuter. On est une
minorité, mais quand ces propositions sont faites avec sérieux, nous
croyons que cela vaut la peine de prendre le temps – et ce ne sont pas des
années – de les examiner.

Nous donnerons trois exemples qui montrent que nous voulons innover et
que nous ne sommes pas du côté de ceux qui veulent garder le même;
d’ailleurs, autrement, nous aurions proposé une non-entrée en matière par
rapport à une loi qui existe, qui fonctionne, qui va plus ou moins et qui ne
nous plaît pas non plus complètement.

Premier exemple : nous proposons de donner une vraie place à ce que nous
appelons le Conseil scientifique. Nous vous dirons tout de suite que ce n’est
pas une invention de Marianne Ebel, ni même du groupe PopEcoSol, mais
que nous avons pris le temps et la peine de discuter nous aussi avec des 
universitaires et que cette question, aujourd’hui sérieuse, importante, et 
qui précisément doit permettre de faire ces choix en termes de contrats
d’objectifs. Nous ne sommes nullement contre les contrats d’objectifs. Il n’y
a aucun amendement déposé sur ce point, mais pour pouvoir définir des
objectifs, nous vivons aujourd’hui dans un monde où il est nécessaire
d’avoir des experts.

L’article 22, alinéa 3, intègre trop timidement cette idée pourtant essentielle :
la nécessité, pour la communauté universitaire, en particulier pour le rectorat,
de disposer d’une commission d’experts externe appelée à juger de la 
stratégie scientifique de l’Université, une stratégie bien scientifique, ni 
politique ni économique, mais scientifique. Face à la complexité des décisions
à prendre sur le plan scientifique – quelle recherche, quel objectif privilégier,
quelle limite respecter, quels écueils éviter, quelle coopération susciter, etc. –,
il est illusoire de penser que tout peut être décidé avec pertinence sans le
recours régulier et prévu par la loi d’un Conseil scientifique qui doit justement
aider l’Université à définir sa politique, ses orientations, ses options générales.
Quelle que soit l’excellence du recteur, quelle que soit l’excellence d’un 
rectorat, la mise en place d’un Conseil scientifique nous paraît nécessaire et
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c’est un vrai débat. Ne pas le reconnaître, simplement renvoyer à la minorité
que nous sommes numériquement, il est vrai, serait une erreur.

Deuxième exemple : l’idée de contrepoids, qu’est-ce que le Conseil de
l’Université? Comme le dirait M. de la Palice, quand tout va bien, tout va bien,
et, si tout va bien, il n’y a pas besoin de loi. D’ailleurs, quand tout va bien, on
ne regarde même pas la loi, on n’y pense même pas! Les lois, par contre,
deviennent indispensables pour régler ce qui doit l’être et, en particulier, les
conflits. Nous le savons nous aussi, tout le monde le sait, l’Université n’a
jamais été un havre de paix réservé à la culture et à l’esprit. Neuchâtel
n’échappe pas à la règle. Son développement a toujours été guidé par de
multiples motivations où le goût du pouvoir, le prestige, la réussite sociale,
voire l’appât du gain, font bon ménage et se trouvent aussi présents que
l’amour du travail, la passion de la recherche ou le souci de transmettre et de
développer des savoirs. Tout cela pour vous dire que si nous acceptons l’idée
d’une fusion du Conseil rectoral et du Conseil de l’Université – cela nous
paraît une bonne idée –, il est en même temps très important de réfléchir
tranquillement à la composition du Conseil de l’Université. Nous ne donne-
rons qu’un seul élément – mais c’est un débat de commission et il est très
difficile de le mener comme cela dans un plénum – : avoir, au sein d’un
organe qui doit être un organe de conseils et de contrôle, des doyens qui
font partie d’un exécutif, c’est un mélange qui, ailleurs, dans d’autres lieux –
on pense à Swissair –, a conduit à des catastrophes. Nous pensons qu’il est
nécessaire que nous réfléchissions pour donner aux doyens leurs places 
aux côtés du rectorat, mais avec voix consultative, et que le Conseil de
l’Université, en tant que Conseil de l’Université, soit véritablement réfléchi
en terme de contrepoids si nécessaire. Mais il est évident que la loi doit 
prévoir un fonctionnement aussi quand cela est nécessaire.

Nous ne vous donnerons pas le troisième exemple, parce que cela suffit,
mais nous pensons que la démonstration commence à être faite de ce à quoi
ressemblera le débat d’octobre. Si en octobre 2002, en session, nous devons
prendre les amendements, nous vous promettons que nous défendrons les
arguments et les amendements déposés et nous prendrons le temps qu’il
faut. Mais nous ne pensons pas que ce soit le meilleur lieu d’une sereine
écoute et, pourtant, nous pensons que nous avons besoin de cela, d’où
l’importance d’aller en commission.

Dans une commission, nous pensons que nous aurons aussi la possibilité de
prendre des contacts avec le monde universitaire, de faire des consultations
un peu plus approfondies que cela a pu être le cas dans la manière dont les
choses se sont faites il y a une année.

M. Damien Cottier : – Mais, Madame Marianne Ebel, on vous entend bien!
Vous défendez bien votre credo politique. Nous sommes navré de vous dire
que vous n’avez pas emporté la majorité dans ce parlement aux élections
cantonales de l’année dernière et que vous vous ferez battre! Si vous voulez
maintenir le statu quo dans la loi sur l’Université et ne pas permettre d’avoir
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un pouvoir central fort, vous vous ferez battre, parce que nous combattrons
vivement ces amendements-là, que vous les argumentiez pendant deux
heures à chaque amendement au mois d’octobre, ou que vous le fassiez une
fois pour toutes. Ce n’est pas le renvoi en commission qui va changer quoi
que ce soit à cela. Nous tenons, parce que c’est la proposition du Conseil
d’Etat et que nous estimons que c’est une bonne proposition, à ce que le
pouvoir central de l’Université soit renforcé et nous voterons dans ce sens-là.
On peut renvoyer en commission, débattre et débattre, le résultat sera le
même, nous sommes navré de vous en avertir.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste était initialement favorable à un 
traitement de la loi en plénum. La pluie d’amendements tombée aujourd’hui
a quelque peu tempéré cet enthousiasme et cet optimisme et notre groupe
se divisera entre partisans du renvoi en commission et partisans de la 
discussion en octobre 2002.

Le président : – La parole n’est plus demandée. Le Conseil d’Etat ne jugeant
pas nécessaire de reprendre la parole, nous allons nous prononcer sur le
renvoi en commission.

On passe au vote.

Le renvoi en commission est refusé par 61 voix contre 25.

Le président : – Par ce vote, nous considérons que nous entrons en matière

sur ce rapport et que nous suivons la proposition de M. Thierry Béguin,

conseiller d’Etat, relative au renvoi de la discussion en second débat à la

session d’octobre 2002.

M. Damien Cottier : – Motion d’ordre! Il nous semble que l’on doit tout de
même voter l’entrée en matière maintenant, sauf erreur.

Le président : – Nous considérions peut-être à tort que ce vote négatif 
pour une commission était signe d’une entrée en matière, mais si vous le
désirez... Il n’y a pas eu d’opposition quant à l’entrée en matière, il y a eu une
proposition de renvoi en commission.

Est-ce que nous devons convoquer le bureau afin de voir la façon de 
procéder? Non. Il n’y a pas d’opposition. Nous considérons donc que

l’entrée en matière est acceptée.

1130 SÉANCE DU 3 SEPTEMBRE 2002, À 13 H 30

Université



Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. GÉNÉRALITES

Par motion déposée le 25 mars 1996 et développée le 30 septembre 1997, le
député Didier Burkhalter a demandé l’étude de la création d’un fonds destiné
à la lutte contre la toxicomanie. Ce fonds devrait être alimenté, selon le
motionnaire, par l’argent confisqué aux trafiquants de drogue.

Le groupe socialiste a déposé un amendement portant sur la référence à la
création d’un fonds, en supprimant la fin du paragraphe «... éventuellement
en créant un fonds».

Le groupe PopEcoSol a déposé un amendement ayant la teneur suivante :

Deuxième paragraphe: Ces montants, certes aléatoires, viendraient 
renforcer le financement des actions existantes ou nouvelles en la matière 
et conformes au concept cantonal de lutte contre la drogue.

Le 30 septembre 1997, la cheffe du Département de la justice, de la santé et
de la sécurité a, au nom du Conseil d’Etat, fait siennes les considérations
développées par le motionnaire et a proposé au Grand Conseil d’accepter la
motion amendée.

La motion a été acceptée sans opposition.

Rappel du texte de la motion amendée:
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96.110
25 mars 1996
Motion Didier Burkhalter
L’argent des trafiquants pour lutter contre la drogue

Le Conseil d’Etat est prié d’examiner l’opportunité de consacrer l’argent
confisqué aux trafiquants de drogue à la lutte contre la toxicomanie.

Ces montants, certes aléatoires, viendraient renforcer le financement des
actions existantes ou nouvelles en la matière et conformes au concept
cantonal de lutte contre la drogue.

L’étude prendra en compte les réalisations ou expériences en cours dans
d’autres cantons.

Cosignataires : F. Reber, R. Debély, G. Pavillon, P. Guenot, M. Berger-
Wildhaber, A. Calame, W. Willener, H. Helfer, R. Châtelain, F. Löffel, 
E. Berthet, B. Jaquet, M. Garin, W. Haag, M. Bovay, A. Rutti, F. Javet, 
W. Geiser, P. Meystre, P. Cattin, J.-B. Wälti et M. Schafroth.

2. LES FLUX DE L’ARGENT DE LA DROGUE

Parler des drogues c’est aussi se pencher sur des problèmes tels que les
Droits de l’homme et des minorités, l’environnement, les relations Nord-
Sud, le commerce des armes et bien entendu les conflits régionaux.
Générant des profits considérables, la drogue exacerbe les affrontements
dont elle devient l’enjeu. Les cas de l’Afghanistan, du Liban ou de la
Birmanie sont à cet égard exemplaires. La désarticulation récente de 
certains ensembles étatiques, et les bouleversements qu’elle a provoqués,
en particulier la flambée des nationalismes, sont des terrains particulière-
ment propices au développement des flux financiers illicites. En outre,
l’abandon par les grandes puissances de certains de leurs protégés depuis 
la chute du mur de Berlin ne fait qu’accentuer la recherche par ces derniers
de sources de financement alternatives. Or, les dérivés du cannabis, de 
la coca ou du pavot sont les seules matières premières dont le commerce
est aujourd’hui encore très rémunérateur sur le marché international. 
L’augmentation des surfaces sur lesquelles sont cultivées ces plantes est en
relation directe avec la chute des cours de l’arachide, du café, du cacao ou
du coprah, et l’accroissement de la dette. Les paysans du Tiers Monde ne
s’enrichissent pas pour autant. On estime que réunis, ils perçoivent moins
de 1‰ des 150 à 300 milliards de dollars de bénéfices générés par le 
commerce international des drogues. Les grands pays producteurs et/ou 
trafiquants eux-mêmes – la Colombie, le Pérou, la Bolivie, le Pakistan,
l’Afghanistan, la Birmanie, le Maroc – ne voient rester ou revenir dans leurs
économies que de 10% à 15% de ces profits dont la plus grande partie
irrigue les systèmes bancaires et les économies des pays développés.
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Paradoxalement, les sommes saisies par la police sur les trafiquants 
demeurent minimes et ceci pour deux raisons. L’une tient à la structure des
organisations criminelles, qui font en sorte que le produit de la vente des
stupéfiants reste le moins de temps possible entre les mains des vendeurs et
quitte aussi rapidement que possible notre pays. Lors d’une vaste opération
menée au début de l’année 1998, la police cantonale a pu vérifier que
l’argent était récolté quotidiennement par un homme de main avant d’être
acheminé sans délai par porteur vers les Balkans. Pour cette raison, les 
saisies opérées par la justice dépassent rarement quelques milliers de
francs. D’autant plus que les trafiquants arrêtés se situent bien souvent au
bas de l’échelle hiérarchique de l’organisation pour laquelle ils sont actifs, et
qu’à ce titre leur participation aux bénéfices demeure infime.

Il arrive également que l’argent quitte tout aussi rapidement notre pays,
mais par des voies bancaires et en toute légalité. Grâce à la collaboration
d’intermédiaires non impliqués dans un trafic, l’argent récolté peut être viré
quasi instantanément sur un compte à l’étranger grâce à un système mis 
au point par une grande banque d’outre-Atlantique. Même si en certaines
occasions, des relevés bancaires sont saisis, il est extrêmement difficile de
prouver que la somme virée provenait de la vente de produits stupéfiants.

L’autre raison tient principalement à la stratégie développée par la police
dans la lutte contre le trafic de stupéfiants. Dans la mesure du possible une
opération sera déclenchée au moment où une livraison importante de
drogue s’opère, ce qui signifie que le chiffre d’affaire est encore à réaliser.

3. STRUCTURE DU MARCHÉ DES PRODUITS STUPÉFIANTS
DANS LE CANTON DE NEUCHÂTEL

L’année 1998 avait été marquée par plusieurs tentatives de la mafia de
l’héroïne d’instaurer des scènes ouvertes de la drogue dans le canton de
Neuchâtel, de casser les prix et d’habituer les clients à l’achat de plusieurs
grammes (5 grammes au minimum) en lieu et place des traditionnelles
doses (0,2 gramme). Ces tentatives ont échoué et il n’existe aucun lieu dans
notre canton où l’on peut acheter et consommer ouvertement de l’héroïne.
Ce juteux marché n’appartient pas à une organisation criminelle déterminée.

Durant les premiers mois de l’année 1999, les efforts de la police se sont 
portés quasi essentiellement sur le trafic de cocaïne dans les villes de
Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds organisé par des organisations crimi-
nelles originaires de l’Afrique de l’Ouest. L’offre de cocaïne dans le canton
avait augmenté de manière importante. Comme ce fut le cas pour la mafia
albanaise, la mafia africaine a tenté à réitérées reprises de remplacer les 
dealers arrêtés par de nouveaux acteurs. Parallèlement, la lutte contre le 
trafic d’héroïne réorganisé par la mafia albanaise s’est poursuivie.

Malgré les nombreuses arrestations réalisées, l’offre de cocaïne n’a pas 
pour autant baissée dans le canton, en raison de l’émergence de bandes de
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trafiquants originaires d’Amérique du Sud. Les enquêtes de la police ont
ainsi mené sur un trafic de cocaïne détenu par la mafia colombienne dont
quelques acteurs alimentaient par kilos le marché de la ville de Neuchâtel.

Durant l’année 1999, il a également été constaté un regain d’activité d’un
multirécidiviste suisse et neuchâtelois dans la vente au détail de toutes
sortes de drogues, dont la cocaïne, les amphétamines, les ecstasy, le
haschisch, le LSD. Un véritable réseau de distribution entre Berne, Bienne et
le canton de Neuchâtel a pu ainsi être démantelé. Plusieurs arrestations ont
eu lieu dans notre canton pour la vente de plusieurs centaines de grammes
de cocaïne, des kilos de haschisch, des milliers de pilules d’amphétamines et
d’ecstasy, des centaines de doses de LSD.

La situation de l’année 2001 est très similaire à celle de l’année 2000. Le 
bouleversement marquant survenu dans le trafic de stupéfiants durant
l’année 1999, à savoir une substitution de l’héroïne par la cocaïne et, ce,
même auprès de la population des héroïnomanes de longue date, s’est
confirmé durant l’année 2001. Ce phénomène se mesure également sur le
marché illicite de la drogue dans le canton de Neuchâtel où l’accès à la
cocaïne est actuellement plus aisé qu’à l’héroïne.

Les conséquences de ce changement sont dramatiques dans la mesure où 
il n’existe pas de médicament de substitution à cette drogue et par le fait 
que les toxicomanes la consomment de manière compulsive (jusqu’à 
30 injections par jour). Ils deviennent particulièrement agressifs, s’exposent
à nouveau au SIDA et aux hépatites par l’échange des seringues et décom-
pensent psychologiquement de manière sévère. Leur insertion sociale est
ainsi fortement menacée.

En matière de lutte contre le trafic illicite des produits stupéfiants, la police
poursuit depuis cinq années consécutives deux buts importants définis par
le procureur général, en accord avec la cheffe du département :

1. empêcher systématiquement tout embryon de scène ouverte de la
drogue dans le canton de Neuchâtel ;

2. empêcher que le marché de la vente de l’héroïne et de la cocaïne soit
détenu par un nombre restreint de criminels.

Il est en effet préférable que les marchés de l’héroïne ou de la cocaïne appar-
tiennent aux toxicomanes eux-mêmes et que ceux-ci s’organisent entre eux
pour l’achat et la couverture de leurs besoins sans bénéfices substantiels.
Une autorégulation peut ainsi s’instaurer sans risque de grande expansion.

Aujourd’hui, il est possible d’affirmer que les efforts ont été récompensés et
que les deux buts ont été atteints pour le marché de l’héroïne et de la
cocaïne. La plupart des opérations de police se sont concentrées sur des 
ressortissants africains de l’ouest qui détiennent une grande partie du 
marché de la cocaïne (et tout récemment de l’héroïne), et dans le milieu 
sud-américain, qui, de manière traditionnelle, est très lié à la diffusion de la
cocaïne ; ces efforts ont permis d’empêcher systématiquement l’émergence
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de scènes ouvertes de distribution de cocaïne et d’héroïne en main des
bandes organisées de trafiquants.

Durant l’année 2001, les actions policières se sont poursuivies. Outre le fait
que tout a été mis en œuvre pour maintenir la pression sur les dealers de
cocaïne et d’héroïne, les efforts ont porté sur le plan de la lutte contre les
drogues synthétiques, notamment l’amphétamine thaï (en fait de la
méthamphétamine). Il a été constaté une consommation très importante de
cette drogue, qui, même si elle est vendue sous la forme de pilules, est
consommée par fumigation par des toxicomanes très jeunes (16-25 ans).
Cette drogue a largement supplanté l’ecstasy, vraisemblablement à cause de
la fumigation représentant, chez les jeunes, une symbolique plus forte que
l’ingestion par voie digestive.

La méthamphétamine est une drogue très dangereuse (30 à 100 fois plus
puissante que l’amphétamine), notamment et en particulier lorsqu’elle est
fumée, parce que l’accès par les artères permet de saturer très rapidement et
massivement les récepteurs du cerveau. Elle engendre une dépendance
physique et des dégradations psychiques très marquées.

La lutte contre le trafic de méthamphétamine est difficile à mener parce que
les dealers (pratiquement tous toxicomanes) ont, dans un premier temps, un
profil social qui ne permet pas d’identifier leur activité délictueuse. Ils ont
souvent un travail, un bon statut social et sont de ce fait inconnus de la
police. Les effets psychiques liés à la consommation de ce produit n’appa-
raissent pas immédiatement. Le milieu dans lequel se vendent les pilules
est, de plus, restreint à des groupes d’initiés.

L’importation des amphétamines thaïes se trouve dans les mains du milieu
thaïlandais ou vietnamien. Ce milieu est particulièrement imperméable à la
surveillance policière. Les trafiquants utilisent également des compatriotes
ayant obtenu la nationalité suisse pour servir d’intermédiaires avec les petits
revendeurs.

La lutte contre ce type de trafic a été une des priorités durant toute l’année.
Si plusieurs dizaines de revendeurs et consommateurs ont été identifiées et
dénoncées aux autorités pénales durant l’année 2000, il est un peu navrant
de souligner que l’on a retrouvé les mêmes acteurs dans le trafic en 2001. Ce
type de trafic ne semble étonnamment pas être considéré comme aussi
grave, devant les tribunaux, que celui de la cocaïne ou de l’héroïne, alors
qu’il engendre une forte dépendance.

4. SAISIES OPÉRÉES AU COURS DES DERNIÈRES ANNÉES DANS
LE CANTON DE NEUCHÂTEL

Les très importantes sommes saisies dans plusieurs cantons au cours des
dernières années, se trouvaient en fin de processus, dans cette phase qui 
est communément appelée blanchiment. Jusqu’à ce jour, le canton de
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Neuchâtel n’a jamais pu se prévaloir d’un tel succès. Néanmoins, nous ne
pouvons exclure qu’un jour où l’autre une enquête dans le domaine du trafic
de stupéfiants trouve pareille conclusion dans un établissement financier de
notre région.

En se référant aux cinq dernières années, on constate qu’annuellement ce
sont quelque 20.000 francs qui sont confisqués auprès des trafiquants. Il est
vrai que ce montant est insignifiant si on le compare aux sommes dépen-
sées quotidiennement par les toxicomanes neuchâtelois pour l’acquisition
de drogues dures, soit plus de 30.000 francs. La dernière saisie d’importance
remonte à 1987 ou près de 60.000 francs, provenant d’une seule affaire,
avaient été dévolus à la caisse de l’Etat.

De manière générale, le juge prononce la confiscation des valeurs patrimo-
niales en cas de trafic illicite de stupéfiants ou, le cas échéant, le remplace-
ment de celles-ci par des créances compensatrices de l’Etat en vertu de
l’article 59 CPS. Mais les plus récentes affaires traitées dans notre canton ont
montré qu’à l’heure du jugement, les trafiquants n’ont aucune fortune per-
sonnelle rendant le recouvrement des créances compensatoires illusoires.

5. EXPÉRIENCES RÉALISÉES DANS LE CANTON DE FRIBOURG

Le 13 février 1996, le Grand Conseil du canton de Fribourg a adopté une loi
instituant un fonds pour la lutte contre les toxicomanies, lequel est alimenté
par les valeurs patrimoniales confisquées et par le produit des créances
compensatrices fixées par les juges pénaux en cas de trafic illicite de 
stupéfiants.

Les montants disponibles ont pour but, dans la mesure du possible, de 
renforcer le financement :

– de l’information et des mesures de prévention en matière de toxico-
manies, notamment à l’école ;

– des moyens policiers et judiciaires affectés à la lutte contre la drogue;

– de la prise en charge médico-sociale des toxicomanes;

– des programmes de production et d’activités alternatives dans les pays
où l’on cultive et/ou transforme des plantes à drogues.

Après l’adoption de la loi, la direction de la justice, de la police et des affaires
militaires a élaboré des directives qui définissent clairement les modalités
d’application, précisant notamment les tâches respectives des autorités 
judiciaires et administratives. Il est ainsi prévu que les montants confisqués
disponibles servent en priorité au remboursement des frais pénaux et à la
restitution aux ayants droit en application des articles 59 et 60 CPS.

Au cours des années ayant suivi l’entrée en vigueur de la loi fribourgeoise,
les montants suivants ont été affectés au fonds créé :
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– 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.500 francs
– 1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.751 francs
– 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164.955 francs

(dont 156.294 francs reçus du DFJP à la suite d’une répartition)
– 2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.978 francs
– 2001 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.400 francs

On constate donc que les montants résultant des affaires propres au canton
se montent en moyenne à un peu plus de 11.000 francs par an.

6. PRÉAVIS DE LA COMMISSION CANTONALE DE LUTTE CONTRE
LA DROGUE

Consultés, le bureau de la commission cantonale de lutte contre la drogue et
la commission elle-même ont examiné cette question lors de leurs séances
respectives des 2 et 16 novembre 2000.

Le préavis émis par ces instances consiste à dire qu’«au vu de l’importance
peu significative des montants qui pourraient être saisis sur le plan cantonal,
il ne paraît pas rationnel de créer un fonds particulier mais ces saisies 
pourraient être attribuées à la réserve de la dîme de l’alcool dont le règle-
ment permet également le subventionnement d’actions de prévention ou 
de traitement contre la toxicomanie».

7. OPPORTUNITÉ DE LÉGIFÉRER

La lutte contre la délinquance en matière de stupéfiants constitue une des
priorités majeures de la politique criminelle de notre canton. L’action de la
police, de la justice et des intervenants médico-sociaux doit tendre à maîtriser
le phénomène de la drogue autant que faire se peut en limitant l’accès au
produit, en accentuant les mesures de prévention et en perturbant les filières
du trafic de stupéfiants.

Au cours des dernières années, le Conseil d’Etat a clairement manifesté sa
volonté politique de lutter de manière coordonnée contre le fléau de la
drogue, que ce soit en édictant des directives pour l’organisation de mani-
festations à risques, sans oublier la concertation permanente de tous les
intervenants au sein de la commission cantonale de lutte contre la drogue.

Ces mesures ne peuvent être efficaces que si elles sont appliquées dans la
durée et s’inscrivent dans un plan. Le motionnaire reconnaît que les mon-
tants saisis, susceptibles d’être affectés à la lutte contre la toxicomanie sont
aléatoires et que sa démarche est dans une certaine mesure symbolique.
L’argent confisqué servirait à financer des actions précises et ponctuelles,
dans le cadre du concept cantonal. Nous comprenons bien que la réalisation
de la motion redonnerait une certaine légitimité à ces montants acquis au
travers d’activités criminelles.
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Derrière cette volonté plus que louable, il y a néanmoins la froide réalité 
des chiffres et du fonctionnement de la justice. En effet, quel que soit le
mécanisme adopté, l’argent confisqué doit avant tout servir à couvrir les
frais de justice et si nécessaire à indemniser les victimes directes de l’activité
délictueuse. Dans ce domaine, il faut bien admettre que nous sommes large-
ment déficitaires. Car les frais de justice générés par les enquêtes pénales
liées au trafic de drogues sont sans commune mesure avec les quelque
20.000 francs confisqués annuellement auprès des trafiquants.

Ainsi, en 1998, la Cour d’assises a été appelée à juger une des plus grosses
affaires de trafic de stupéfiants qu’ait connu notre canton. Les principaux
accusés ont été reconnus coupables d’avoir écoulé de très importantes
quantité d’héroïne durant un laps de temps très court. Au vu de la procédure
relativement complexe qui a dû être menée, les frais judiciaires s’élèvent à
51.000 francs, auxquels il faut encore ajouter 26.000 francs pour les frais
d’avocats d’office. Pour cette même affaire un peu moins de 10.000 francs
ont pu être saisis.

Par ailleurs, les éventuels montants saisis devraient également servir au 
traitement des toxico-dépendants. Or, à ce sujet, nous rappelons que les
structures ambulatoires génèrent des charges de fonctionnement inscrites
au budget de l’Etat dont le montant s’élevait à 3.725.000 francs en 2001 et
que les structures institutionnelles pour toxico-dépendants ont coûté pour le
même exercice 1.850.000 francs.

Récemment la presse s’est fait l’écho des saisies réalisées dans le canton de
Genève depuis 1995. En cinq ans ce sont 31 millions de francs provenant 
du trafic des stupéfiants qui ont pu être saisis dont 7 millions ont pu être
dévolus à la lutte contre la toxicomanie. De tels montants justifient la mise
en œuvre d’une législation spéciale.

Si une affaire très importante devait déboucher sur la saisie de centaines 
de milliers de francs, voire plus, nous pensons qu’il serait alors opportun
d’attribuer une partie de cette somme comme le souhaite le motionnaire à la
lutte contre la toxicomanie ou à quelque action ponctuelle. Mais en l’état
actuel, nous estimons que vouloir légiférer sur cette question rendrait l’exer-
cice quelque peu académique dans la mesure où les éventuelles ressources
d’un fonds seraient sans rapport direct avec les coûts assumés de manière
régulière par les collectivités publiques.

Au vu de ces considérations, le Conseil d’Etat estime qu’il n’y a pas lieu de
légiférer.

8. CONCLUSION

Le Conseil d’Etat vous invite à prendre acte du présent rapport et à classer la
motion Didier Burkhalter 96.110, du 25 mars 1996, «L’argent des trafiquants
pour lutter contre la drogue» pour les raisons décrites ci-devant. La 
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première ayant trait, nous le rappelons, à la disproportion entre les frais de
justice et les montants confisqués, la seconde, tout aussi évidente, relevant
des engagements extrêmement importants consentis pour le traitement des
toxico-dépendants dans les institutions spécialisées que pour les traitements
ambulatoires.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 3 juillet 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Discussion générale

M. Gilles Pavillon: – Nous tenons tout d’abord à remercier le Conseil d’Etat
d’avoir finalement décidé de se pencher sur la motion plus de six ans après
son dépôt par le député Didier Burkhalter : rapport court, intéressant, dont 
le contenu nous interroge, parfois voire nous inquiète, dans sa réelle signifi-
cation, et nous y reviendrons. Cela dit, l’objectif n’était pas de remplacer,
même très partiellement, le financement existant des dépenses liées à la
lutte contre la drogue, mais bien de la renforcer. Nous voulions que le 
montant, même mineur, soit affecté à une action existante ou nouvelle.
Notre volonté était de faire un blanchiment à l’envers : l’utilisation pour
l’espoir de cet argent du désespoir. Mettre en exergue l’expérience fribour-
geoise et passer sous silence celle de Genève, c’est une manière qui
exprime bien la volonté de mener l’étude.

Revenons au contenu du rapport. En page 5 du rapport (p. 1135 du BGC), à
la fin du chapitre 3, nous lisons :

La lutte contre ce type de trafic – les amphétamines qui étaient citées – a
été une des priorités durant toute l’année. Si plusieurs dizaines de reven-
deurs et consommateurs ont été identifiées et dénoncées aux autorités
pénales durant l’année 2000, il est un peu navrant de souligner que l’on a
retrouvé les mêmes acteurs dans le trafic en 2001. Ce type de trafic ne
semble étonnamment pas être considéré comme aussi grave, devant les
tribunaux, que celui de la cocaïne ou de l’héroïne, alors qu’il engendre
une forte dépendance.

Nous souhaiterions comprendre l’intention du Conseil d’Etat dans cette
phrase qui, en fonction de ce dossier, pourrait être qualifiée d’une phrase
hallucinante, voire stupéfiante!

Par contre, au chapitre 6, Préavis de la commission cantonale de lutte contre
la drogue, en page 7 du rapport (p. 1137 du BGC), nous lisons :

... ces saisies pourraient être attribuées à la réserve de la dîme de l’alcool
dont le règlement permet également le subventionnement d’actions de
prévention ou de traitement contre la toxicomanie.

Nous sommes déçu, nous avions imaginé que cette commission avait plus
d’idées et nous espérons que, le cas échéant, elle saura en avoir.

Au chapitre 7, au bas de la page 7 du rapport (p. 1137 du BGC), nous lisons :

Nous comprenons bien que la réalisation de la motion redonnerait une
certaine légitimité à ces montants acquis au travers d’activités criminelles.

Derrière cette volonté plus que louable, il y a néanmoins la froide réalité des
chiffres et du fonctionnement de la justice. Nous trouvons que c’est un peu
vite balayer l’esprit même de la motion.

A la page 8 du rapport (p. 1138 du BGC), nous lisons :
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Par ailleurs, les éventuels montants saisis devraient également servir au
traitement des toxico-dépendants. Or, à ce sujet, nous rappelons que 
les structures ambulatoires génèrent des charges de fonctionnement 
inscrites au budget de l’Etat dont le montant s’élevait à 3.725.000 francs
en 2001 et que les structures institutionnelles pour toxico-dépendants
ont coûté pour le même exercice 1.850.000 francs.

Là, nous ouvrons une parenthèse. Ces chiffres ne seront plus vrais demain,
car les institutions pour toxico-dépendants vont voir leurs subventions 
fédérales supprimées et de 1.850.000 francs, cela coûtera aux cantons 
énormément plus.

Mme la conseillère fédérale Ruth Dreifuss, par lettre du 5 juillet 2002, informait
de sa décision. Il est vrai que nous sentions le vent venir depuis deux ans.
Quel est l’objectif? Simple! Faire porter aux cantons l’éventuelle fermeture
des centres d’abstinence alors que pour faire passer la distribution d’héroïne,
c’est la politique des quatre piliers qui était mise en avant : prévention,
répression, traitement, aide à la survie. La Berne fédérale, simplement, nous
ayant menti, nous ne pouvons plus que nous réjouir de ce qu’il nous reste, à
savoir un gouvernement neuchâtelois opposé à la dépénalisation de la
consommation du cannabis et qui n’a pas peur de l’affirmer, même en débat
public, ce que nous avons vécu en compagnie de la cheffe du Département
de la justice, de la santé et de la sécurité, où nous défendions ensemble la
même position à la Case à chocs.

Nous ajouterons que notre activité professionnelle nous plonge journellement
dans les conséquences de la toxicomanie. Nous en voyons les dégâts et la
douleur. Nous ne serons pas de ceux qui réciteront la nouvelle incantation du
soir : «Donne-nous notre héroïne quotidienne contrôlée ou notre méthadone
sans jamais en diminuer la dose, et notre œil de cannabis légalisé, tout ceci
payé par les citoyens qui travaillent et paient leurs impôts.»

Notre cri se veut alarmiste, mais nous nous savons quelque peu visionnaire
et, malheureusement, souvent dans le vrai. Nous fermons la parenthèse.

Au vu du rapport, concernant le classement de la motion 96.110, nous 
pourrions et nous pourrons y adhérer si la cheffe du département s’engage
formellement, le cas échéant, lors de grosses crises financières, non pas à
demander seulement l’avis de la commission cantonale de lutte contre la
drogue, mais de suivre son avis, ce qui sera pour nous une garantie de 
préserver le sens de notre motion. En fonction de la réponse de la cheffe 
du département et soucieux de ne pas engendrer des frais inutiles, le groupe
radical acceptera le classement de la motion Didier Burkhalter.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – En réponse à la motion Didier Burkhalter, le
Conseil d’Etat relève que la drogue occasionne d’énormes profits qui ne
vont ni dans les régions de consommation – le terrain, en somme – ni chez
les producteurs, les paysans du sud.
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En parfaite contradiction avec la publicité directement du producteur au
consommateur, il constate que le passage du producteur au consommateur
se fait particulièrement indirectement par des méandres politico-économico-
bancaires à la fois transparents, puisque l’on peut les décrire, et impossibles
à maîtriser en l’état actuel de la législation.

Déconcertant constat, ne trouvez-vous pas? Notre canton s’inscrit dans cet
opaque combat, construit sa stratégie de la manière la plus efficace possible
et connaît d’ailleurs certains succès en la matière. Il consacre à la gestion du
problème de la drogue, prévention et traitement, enquêtes et sanctions, des
sommes très importantes. L’analyse nous semble pertinente.

Notre groupe accepte de renoncer à institutionnaliser sous forme de fonds la
capitalisation très aléatoire des saisies financières liées au trafic des drogues.
Il accepte que lorsque des saisies pécuniaires seront plus significatives, elles
soient éventuellement affectées à des actions dans le cadre de la politique
de la drogue menée par l’Etat.

Notre groupe accepte le rapport et le classement de la motion.

Mme Elisabeth Berthet : – Le groupe libéral-PPN remercie le Conseil d’Etat du
rapport de réponse à la motion Didier Burkhalter ainsi que du développement
et des éléments portés à sa connaissance. Au travers des recherches effec-
tuées au niveau national, nous avons toutefois trouvé quelques éléments
complémentaires aux explications données que nous relaterons ci-après.

Une initiative parlementaire a été déposée au Conseil national en 1998 sur le
même thème, à savoir «Argent saisi dans le trafic de drogue à des fins de
traitement des toxicomanes». Le Conseil national a décidé de donner suite 
à cette initiative en 1999 et un projet de loi est actuellement en travail pour la
session du printemps 2004.

Par ailleurs, toujours au Conseil national, une question ordinaire a été posée
sur le même sujet en mars 1999. Vous voyez donc que le sujet est d’actualité.
Dans le cadre des réponses apportées à cette question, nous apprenons que,
nous citons :

La recherche des montants confisqués dans les différents cantons s’est
révélée extrêmement difficile, car les comptes cantonaux ne contiennent
pas de rubrique portant sur les valeurs confisquées. En règle générale,
tant les cantons que la Confédération versent le produit des confiscations
dans leurs caisses générales. Seuls les cantons de Genève, de Fribourg
et de Vaud ont adopté des dispositions sur l’utilisation de l’argent de la
drogue en créant un fonds spécial pour la lutte contre la toxicomanie.
Ces cantons peuvent fournir des chiffres. De plus, on admet que les
bases légales en la matière sont rares et insuffisantes.

Enfin, dans son rapport concernant l’initiative parlementaire citée plus avant,
la commission de la sécurité sociale et de la santé publique relève «un
manque de transparence quant au montant total des sommes confisquées
tant au niveau de la Confédération que des cantons».
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Dès lors, le groupe libéral-PPN, sachant ce qui est en cours au plan fédéral,
déplore que le rapport du Conseil d’Etat n’en fasse aucunement mention. 
De plus, il relève que l’utilisation de l’argent de la drogue à des fins de 
prévention, de traitement ou de réinsertion des drogués est un sujet de
grande préoccupation partout en Suisse et prioritaire pour beaucoup sur 
les frais de justice et l’indemnisation directe des victimes de l’activité 
délictueuse souvent difficile à réaliser.

En outre, il s’étonne du faible montant d’argent confisqué annuellement en
comparaison avec les montants déclarés par d’autres cantons, alors qu’il est
de notoriété publique que notre canton sert aussi de plaque tournante à ce
type de trafic.

C’est pourquoi, dans l’attente des effets d’un projet de loi fédérale sur ce
sujet et de manière à maintenir le dynamisme décrit par le rapport dans le
domaine de la lutte contre la drogue dans notre canton, le groupe libéral-PPN
prend acte du rapport du Conseil d’Etat, mais s’opposera au classement de
la motion Didier Burkhalter.

Mme Patricia de Pury : – Le groupe socialiste remercie le Conseil d’Etat de 
son rapport à propos de la motion déposée en 1996 intitulée «L’argent des
trafiquants pour lutter contre la drogue». Cette motion a quelque chose de
séduisant. Utiliser l’argent confisqué aux trafiquants de drogue pour lutter
contre la toxicomanie, c’est un peu le concept du pollueur-payeur et, à ce
titre, cette idée a quelque chose de séduisant, mais ce premier sentiment ne
résiste pas longtemps à l’analyse.

Le Conseil d’Etat, dans son rapport, nous suggère de classer la motion 
invoquant deux faits : premièrement, les montants confisqués, en moyenne
de 20.000 francs par année, sont très insignifiants en regard des frais de 
justice et des indemnités dues aux victimes. Le deuxième argument invoqué
par le Conseil d’Etat consiste à relever que les traitements des personnes
toxico-dépendantes nécessitent des structures spécialisées qui impliquent
des charges de fonctionnement conséquentes – M. Gilles Pavillon nous a
rappelé qu’elles vont devenir encore plus conséquentes – et que les 
structures coûtent également.

Là encore, il y a une telle disproportion entre les coûts effectifs et les recettes
aléatoires qu’il n’y a guère de sens à vouloir créer un tel fonds.

Le groupe socialiste partage, sur ces deux premiers points, l’avis du Conseil
d’Etat, mais le classement de cette motion nous paraît se justifier pour
d’autres raisons encore. En effet, il ne nous paraît pas judicieux de réserver
les sommes confisquées à la lutte contre la toxicomanie et à cet objectif 
uniquement, car si les deux premiers arguments qui ont été invoqués avaient
trait à des saisies d’argent insignifiantes, ou presque, nul ne peut exclure
qu’une fois une somme d’importance puisse être saisie. Si tel devait être le
cas et si nous acceptions cette motion, nous courrions le risque de voir ce
montant bloqué pour une utilisation très spécifique alors que, parallèlement,
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nous pourrions nous trouver confronté à la nécessité d’engager des moyens
massifs dans la lutte contre un autre type de criminalité.

Pour cette raison, le groupe socialiste préfère que des stratégies de lutte
contre la criminalité soient définies, mais qu’ensuite, les autorités disposent
de la latitude d’utiliser les moyens à disposition dans les domaines requis et
en fonction des circonstances rencontrées.

Enfin, le groupe socialiste craint que la création d’un tel fonds ne soit un 
véritable autogoal en matière de lutte contre la toxicomanie. En effet, suite à
l’acceptation de cette motion, ce parlement pourrait parfaitement refuser
ultérieurement l’octroi de moyens à la lutte contre la toxicomanie invoquant
qu’un fonds aurait déjà été créé spécialement à cet effet. Des besoins impor-
tants en matière de lutte contre la drogue existent. L’évolution des habitudes
et des modalités de consommation de la drogue dans notre canton est 
extrêmement inquiétante. L’augmentation du nombre de personnes qui
consomment de la cocaïne ou qui consomment des drogues synthétiques
pose des problèmes majeurs. La prise en charge de personnes dépendantes
de ces substances pose des problèmes totalement différents de ceux qui se
posaient avec la prise en charge d’héroïnomanes . Il n’est plus possible, face
aux dépendances engendrées par la consommation de la cocaïne, de pilules
thaï par exemple, de recourir à des produits de substitution. Ces drogues
engendrent des comportements compulsifs avec, à la clé, un risque majeur
de contamination d’hépatite B, de sida. Nous avons donc un problème de
santé publique. Ces drogues induisent aussi des comportements agressifs et
il importe que toute l’attention requise soit portée à ces questions.

Pour conclure, nous partageons l’avis de la commission cantonale de lutte
contre la drogue dans sa proposition d’attribuer l’argent confisqué à la
réserve de la dîme de l’alcool, étant donné que son règlement permet, entre
autres, de subventionner des actions de prévention ou de traitement contre
la toxicomanie. Le groupe socialiste, considérant que la motion est une
fausse bonne idée, prend acte du rapport du Conseil d’Etat et accepte de
classer la motion.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Ce rapport était l’occasion, de manière très
succincte, de rappeler quelles sont les priorités de lutte contre la toxicomanie
sur le plan de la sécurité, quelles peuvent être les origines de tout ce marché
de désespoir, d’où viennent finalement les pressions, qui profite vraiment de
ce marché et quels sont les problèmes qui se posent, mais il est bien clair que
ce rapport n’a pas la vocation de faire une thèse complète sur la toxicomanie
dans notre canton, mais simplement de la situer.

Nous aimerions vous remercier de vos interventions. Ce que nous pouvons
constater, c’est qu’aucun parti ne banalise la toxicomanie, d’aucune
manière, et nous vous en savons gré. Nous pensons qu’aujourd’hui, trop
souvent, on laisse tomber, on se dit que cela fait partie de la société si les
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gens ont envie de «se péter», de se transformer, de changer leur réalité, etc.,
et que l’on ne peut rien faire.

Nous avons établi des stratégies au niveau de la lutte contre la toxicomanie
d’entente avec le procureur général. Cette stratégie porte ses fruits puisque,
à aucun moment, nous n’avons accepté de laisser se développer une scène
ouverte à Neuchâtel. Ceci a un inconvénient : c’est que nous n’attrapons
jamais de grosses sommes parce que nous intervenons avant, au moment
où la transaction a lieu, au moment où la drogue passe d’une main à une
autre, parce que, à ce moment-là, les personnes sont prises en flagrant délit
et elles peuvent difficilement nier les faits. Nous vous assurons que c’est
important, également pour les frais de justice, parce qu’on ne peut pas nous
raconter n’importe quoi, mais il est vrai que la transaction financière ne se
fait pas souvent à ce moment.

En même temps, nous avons veillé à ce que le marché soit entre les mains
des consommateurs eux-mêmes. Il s’agit donc d’un marché très dilué. Nous
ne voulons pas, dans notre canton, avoir de grands bonnets de la drogue.
C’est un marché qui est finalement moins nocif de cette manière-là, encore
que tout soit évidemment relatif.

Madame Patricia de Pury, vous l’avez relevé dans votre intervention,
l’énorme souci que nous avons en ce moment, c’est la modification de la
consommation, d’où le danger de banalisation de n’importe quelle drogue.
Aujourd’hui, tout se fume, que ce soit la cocaïne, les amphétamines, l’héroïne,
et cela banalise évidemment le geste de la fumée et l’entrée dans une drogue
quelconque. Nous avons une polytoxicomanie qui nous fait réellement
souci. Le plus grand souci que nous avons actuellement, c’est certainement
la lutte contre la cocaïne, laquelle – vous l’avez relevé – engendre des 
comportements compulsifs, où des personnes sont dans un tel stress, dans
un tel besoin, pour se procurer leur drogue rapidement qu’elles s’adminis-
trent des piqûres jusqu’à trente fois par jour, évidemment sans prendre
aucune précaution en ce qui concerne les seringues et en ce qui concerne
l’hygiène.

Ce que nous craignons actuellement, au niveau de la santé publique, c’est
une réelle épidémie larvée d’hépatite C qui ne se déclare pas immédiatement
et nous avons vraiment de très gros soucis à ce sujet, au point que la 
commission de lutte contre la drogue a admis maintenant la mise en place
de distributeurs de seringues alors que, jusqu’à maintenant, le canton s’était
toujours opposé à cela.

Nous revenons plus précisément sur vos interventions. Monsieur Gilles
Pavillon, nous comprenons vos remarques lorsque vous dites que nous avons
pris du temps. Il est vrai que nous avons pris du temps. Nous vous faisons
une confidence: il s’agit ici du troisième ou du quatrième rapport. Nous
avons tout vu. Nous avons d’abord respecté l’esprit de la motion. Nous
avions élaboré un projet de loi, nous pouvions vous le transmettre, nous
avions tout légiféré, mais nous nous sommes dit : «Ceci n’est pas raisonnable.
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Nous n’allons tout de même pas mettre toute une structure en place pour
des montants qui sont réellement très modestes, que l’on peut gérer 
autrement.» Nous reviendrons sur ce sujet. Nous avions donc plusieurs 
versions. Nous avions également plusieurs versions émanant de la 
commission de lutte contre la drogue, jusqu’à ce que nous puissions 
avoir une position très claire, et, aujourd’hui, nous pouvons nous ranger 
derrière celle-ci, mais ce n’est surtout pas parce que nous avons oublié cette
préoccupation et que nous n’aurions rien fait pendant ce temps pour lutter
contre la drogue.

Oui, vous avez raison, la phrase à la page 5 du rapport (p. 1135 du BGC) est
hallucinante, mais nous ne pouvons que vous dire ce que nous constatons.
Nous constatons que les infractions à la loi sur les stupéfiants commises par
de gros trafiquants de méthamphétamines (ou pilules thaïes) ne sont pas
qualifiées par la justice de la même manière que celles liées à la cocaïne ou à
l’héroïne. C’est comme si l’on disait : «Ce ne sont que des pilules thaïes!»
Or, il faut savoir que la méthamphétamine fait des dégâts vraiment majeurs
au niveau psychiatrique. Ceci est constat. Ce qui fait que l’on doit recom-
mencer et que l’on rattrape toujours les mêmes. Peu à peu, on les connaît et
peut-être ceci facilite cela.

Les subventions de l’Office fédéral des assurances sociales dans ce domaine
vont être supprimées. Une question a été posée à laquelle notre collègue
répondra demain, puisque les institutions pour le traitement de la toxico-
manie font partie de son domaine, mais nous aimerions vous dire aussi
notre perplexité devant ce retrait de la Confédération. Nous pensons que 
la politique des quatre piliers que nous avons fait accepter au peuple, à
laquelle on a cru, où finalement il y a eu les moyens que nous voulions 
donner en ce moment, est vraiment mise en péril tout simplement parce
que, de ces quatre piliers, il y en a en tout cas un, celui du traitement, qui est
maintenant reporté uniquement sur les cantons, et il s’agit de montants
importants.

Mme Sylvie Perrinjaquet vous en dira plus demain sur les modalités, mais
vous avez raison, ceci est un réel souci. Dans d’autres cantons, de telles 
institutions ont fait faillite. Ce n’est pas encore le cas dans notre canton, mais
le report est parfaitement là et cela nous semble une mauvaise politique que
de se retirer des traitements.

Sachez que, dans le canton de Neuchâtel, si nous sommes très sévère, au
niveau de la lutte contre la toxicomanie, à l’encontre des trafiquants, même
parfois à l’encontre des consommateurs, nous avons aussi une pratique, au
niveau de la justice, qui privilégie les traitements, ce qui est juste parce que
ce sont souvent des gens qui sont malades, qui ont besoin d’aide, qui ont
besoin d’un traitement et le meilleur traitement n’est certainement pas la 
prison. Nous sommes un des cantons recourant le plus aux mesures et aux
traitements et, en même temps, on nous enlève les moyens de pratiquer
cette politique-là et nous le déplorons.
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Prenons l’hypothèse que l’on fasse une monstre prise de drogue. Nous 
rappelons tout de même que lorsque l’on boucle les comptes, de temps à
autre, vous nous avez vu faire des provisions ou attribuer un montant à
quelque chose de spécifique. A ce moment-là, nous pouvons vous donner la
garantie que nous nous approcherons de la commission de lutte contre la
drogue pour dire : «Est-ce que vraiment le tout va dans la caisse générale?»
Mais il est vrai que les montants sont relativement ridicules en ce moment.
Les saisies sont aléatoires. Nous ne pouvons donc pas faire dépendre une
lutte contre la toxicodépendance de ces saisies-là, évidemment.

Du côté du groupe libéral-PPN, vous avez fait des investigations sur le plan
national. Sur le plan national, nous vous donnons parfaitement raison. Nous
nous réjouissons d’ailleurs que, peu à peu, on commence à s’en rendre
compte – à moins que ce soit pour avoir bonne conscience, à moins que l’on
se dise que, finalement, si jamais il y a des prises à Zurich, à Genève, avant
toute chose, à Berne, à Bâle, au moins on va blanchir à l’envers, comme
vous l’avez si joliment dit, Monsieur Gilles Pavillon. Nous soutiendrons 
évidemment ce genre de mise en place d’une loi au niveau fédéral, mais
nous ne pensons pas que l’instauration de notre fonds de 20.000 francs par
année, au maximum, puisse vraiment faire une pression.

En revanche, nous pouvons vous dire vous pouvez amplement compter sur
la pression que le canton de Neuchâtel exerce parce qu’il est présent à 
travers sa cheffe de département, notamment dans des hearings, dans des
consultations, au niveau de la lutte contre la toxicomanie. Quant au manque
de transparence que vous avez évoqué, nous ne partageons pas cette 
opinion. Nous pensons que l’on connaît le montant total des sommes qui
ont été saisies. On vous a parlé d’une affaire qui a coûté 51.000 francs en
frais de justice, etc., alors que l’on a saisi 10.000 francs. Ce montant va 
simplement en diminution des frais de justice. Il faut vraiment se rendre
compte que lorsque l’on est dans ces ordres de grandeur-là, cela va 
effectivement dans la caisse, non pas de la police, mais de la justice, 
prioritairement en diminution de frais de justice.

Nous pouvons comprendre, encore une fois, votre avis. Nous le prenons
comme appui pour dire que, oui, il faut maintenir la pression, nous pensons
que ce n’est pas le bon moyen. Toutefois, nous pouvons vous promettre que
la pression va être maintenue parce que le Conseil d’Etat se sent tout à fait
soutenu dans sa politique de lutte contre la drogue par le Grand Conseil, tel
que vous l’avez manifesté lors de ce débat.

Vous avez donc vu que nous aurions bien voulu entrer en matière, mais que
cela ne nous semblait pas être le bon moyen. Néanmoins, nous resterons
attentif, nous continuerons à lutter et, si jamais, nous touchions le jackpot,
nous viendrions devant vous, nous ferions immédiatement une petite loi
pour nous permettre d’affecter les 5 millions de francs que nous aurions 
touchés. Nous ferons non pas des crèches avec ce montant, mais peut-être
quelque chose dans le domaine de lutte contre la drogue.
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M. Gilles Pavillon: – En fonction des commentaires de la cheffe du Départe-
ment de la justice, de la santé et de la sécurité et les quasi-garanties qui nous
sont données, nous pouvons accepter le classement de la motion.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons nous prononcer
sur la prise en considération du rapport et le classement de la motion Didier
Burkhalter.

On passe au vote.

La prise en considération du rapport est acceptée par 66 voix contre 25.

Le président : – Nous nous sommes trompé, nous devrions vous faire voter
maintenant sur le classement de la motion. Erreur commise, erreur réparée!

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Motion d’ordre, Monsieur le président!
Vous ne suggériez qu’un seul vote. C’est pour cela que nous n’avons pas pris
acte du rapport. Or, notre porte-parole l’a bien dit, nous sommes d’accord
avec le contenu du rapport, mais pas avec le classement de la motion. Nous
ne croyons pas qu’il faille revoter, vous le savez.

Le classement de la motion Didier Burkhalter 96.110, du 25 mars 1996,

«L’argent des trafiquants pour lutter contre la drogue», est accepté.

RÉPONSES ÉCRITES À DES QUESTIONS
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En date du 21 mai 2002, M. Marc Juan posait une question, au Conseil
d’Etat, dont la teneur était la suivante :

02.326
21 mai 2002
Question Marc Juan
Péréquation financière – Contentieux avec les communes de
Cornaux et Cressier

Nous avons pris connaissance par les médias des différends entre l’Etat
et les communes de Cornaux et de Cressier, concernant la péréquation
financière (PF).

Ces communes n’ont toujours pas réglé entièrement leur dû au fonds
commun.

De plus, le Conseil général de Cornaux a refusé l’entrée en matière des
comptes 2001, car il estime que le montant dû à la PF, figurant dans les
comptes, est inexact et que les autorités attendent toujours une prise de
position et réponse claire de l’Etat.

Les questions que nous nous posons sont les suivantes :

– Pourquoi l’Etat, dans son calcul de la PF, n’est-il pas entré en matière
au sujet du remboursement à Shell d’impôts payés en trop suite au
rachat de la raffinerie par Petroplus? Les exécutifs de ces communes
ont tenté à maintes reprises, sans succès à ce jour, de convaincre le
Conseil d’Etat de tenir compte d’une somme qui en fait n’est passée
que de manière transitoire par les comptes communaux.
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– Pourquoi l’Etat a-t-il pris en compte, dans son calcul de la PF, d’un
bénéfice 2000 erroné (fictif) alors que les exécutifs desdites communes
avaient pris le soin d’annoncer le problème au préalable, en sachant
bien qu’ils devraient rembourser rapidement une somme importante?

– Pourquoi le système de calcul de la PF semble à ce point rigide qu’il
ne permette pas de tenir compte de situations exceptionnelles,
comme il est possible de le faire dans le cadre du calcul pour la 
perception des impôts sur les personnes physiques et/ou morales
(déclarations intermédiaires)?

– Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer de quelle manière il pense régler
son différend avec les communes susmentionnées et dans quel délai?

Cosignataires : C. Borel, J.-C. Berger, A. Crameri et M. Bise.

I. COMMENTAIRES

Nous pouvons répondre comme suit aux différentes questions.

– Il y a toujours des remboursements d’impôts ou des révisions de taxation:
ce qui compte, c’est le montant comptabilisé et dans les comptes de
l’Etat et dans ceux de la commune. Ils doivent coïncider sinon cela fausse
l’indice de charge fiscale (effort fiscal) puisque l’on compare deux produits.
Si l’on commence à tenir ou à ne pas tenir compte des montants qui 
figurent dans les comptes, c’est la porte ouverte à toutes les manipula-
tions, sans possibilité de contrôle par les communes des chiffres de la
péréquation.

– Le résultat 2000 était certes influencé par les impôts payés en trop par
Shell mais il ne s’agit pas d’un résultat fictif. Les sommes ont bel et bien
été encaissées.

– Le système est rigoureux et non rigide pour la bonne raison que l’on 
ne peut pas changer de méthode au gré des problèmes car la péréqua-
tion doit être fiable, vis-à-vis des communes qui paient et non soumise 
à des négociations particulières. Les cas de Cornaux et Cressier ne 
sont – rappelons-le – pas du tout exceptionnels quant à leur nature. Ils ne
sont importants que quant à leurs montants. On ne peut commencer à
discuter avec 62 communes pour savoir ce qui est particulier dans chaque
cas et comment il faut modifier le calcul de la péréquation (au demeurant,
les interventions de Cornaux et Cressier se sont développées après que
le Conseil d’Etat avait adopté le décompte définitif en octobre 2001).

– Les communes ont sollicité un avis de droit pour la fin du mois de mai et
elles indiqueront ensuite si elles se plient aux règles définies par l’Etat.
Pour l’Etat, il n’y a rien à négocier. Des explications ont été données, tous
les calculs ont été détaillés dans la plus grande transparence. Mais on ne
peut faire plus, sous peine de léser les autres communes.
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II. CONCLUSIONS

Cornaux et Cressier n’ont pas été lésées : elles sont au même régime que les
autres communes et les effets négatifs de la taxation Shell seront corrigés
automatiquement dans la péréquation dans les prochains exercices.

Nous joignons à la présente, copie d’un courrier adressé aux communes 
de Cornaux et Cressier. Ce dernier répond également aux interrogations 
formulées par Mme Schallenberger.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 3 septembre 2002

La conseillère d’Etat
Cheffe du Département des finances
et des affaires sociales
S. PERRINJAQUET
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ANNEXE

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHÂTEL

DÉPARTEMENT DES FINANCES

ET DES AFFAIRES SOCIALES

LA CONSEILLÈRE D’ÉTAT
CHEFFE DU DÉPARTEMENT DES FINANCES
ET DES AFFAIRES SOCIALES

Au Conseil communal
Clos-St-Pierre 1
2087 Cornaux

Au Conseil communal
Case postale 4
2088 Cressier

Neuchâtel, le 8 juillet 2002

Concerne: Péréquation financière

Messieurs les présidents,
Mesdames et Messieurs,

Comme convenu lors de notre rencontre du 10 juin 2002, nous vous adres-
sons ci-joint un document indiquant pour chacune de vos deux communes
le produit des impôts communaux et cantonaux des personnes morales,
pour 2000 et 2001.

Ce document, établi par l’office de perception, devrait vous convaincre que
vos deux communes ne sont aucunement lésées par la péréquation, comme
nous l’avons soutenu dès le début.

Il en ressort en effet que l’impôt cantonal de Shell (Switzerland) en 2001
(idem pour l’impôt communal) est inférieur de 669.386 fr. 85 à celui de 
2000 à Cornaux et de 1.004.112 fr. 90 à Cressier.

Il est donc démontré que les rétrocessions faites à Shell (Switzerland) sont
bel et bien prises en compte et interviendront dans le calcul des produits 
des impôts cantonaux et communaux qui détermineront la péréquation en
2002 et 2003.

Nous vous remettons également six tableaux, donnant pour chaque 
commune une simulation basée sur la moyenne des produits de l’impôt
1999-2000. Dans une première hypothèse (tableaux 1 à 3), il a été tenu
compte des chiffres de l’impôt figurant dans les comptes 2000, y compris la
taxation Shell pour douze mois, et de la rétrocession ressortant du document
annexé. Il en ressort que les sommes dues à la péréquation seraient les 
suivantes :
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2001 2002 2003 Total

Fr. Fr. Fr. Fr.

Cornaux  . . . . . . . . . 571.912.— 435.714.— 435.714.— 1.443.340.—
Cressier . . . . . . . . . . 647.924.— 536.472.— 536.472.— 1.720.868.—

Dans la seconde hypothèse (tableaux 4 à 6), la taxation de Shell a été 
calculée en 2000 sur la période de quatre mois et il n’y a pas de rétrocession
en 2001.

Il en ressort que les sommes dues à la péréquation seraient les suivantes :

2001 2002 2003 Total

Fr. Fr. Fr. Fr.

Cornaux  . . . . . . . . . 435.714.— 435.714.— 571.912.— 1.443.340.—
Cressier . . . . . . . . . . 536.472.— 536.472.— 647.924.— 1.720.868.—

Pour cette simulation et afin de démontrer les effets pour vos deux seules
communes, il a été supposé que ni les produits d’impôt ni les indices fiscaux
des autres communes ni les dotations de la péréquation n’étaient modifiés

Ces chiffres démontrent clairement que sur trois années, avec ou sans
l’affaire Shell, le montant total dû à la péréquation est le même.

Il résulte par conséquent de ce qui précède, comme nous l’avons déjà 
souligné lors de la rencontre précitée, que l’avis de droit du professeur
Claude Rouiller était bel et bien établi sur des prémisses fausses. Nous ne
reviendrons pas ici en détail sur les divers éléments de cet avis, qui ont été
abondamment discutés lors de la rencontre.

Nous rappelons toutefois ci-après notre position sur les points mentionnés
dans vos correspondances respectives des 28 et 26 avril 2002:

Solde 2001

Il nous paraît que vous disposez maintenant des éléments vous permettant
de régler votre dû.

Acompte 2002

Notre département a certes accepté qu’une rubrique spéciale soit ouverte 
au budget pour essayer d’approcher le plus possible le montant réel de la
péréquation. Mais il n’a jamais été question de ne pas appliquer les disposi-
tions légales et réglementaires, et pour la détermination de l’acompte 2002
et pour celle du décompte définitif 2002.

Nous vous prions par conséquent de verser le solde dû sur l’acompte facturé.
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Compensation

Les bases légales (art. 120 et ss du CO) et jurisprudentielles (BVR 1984, 
pp. 423 à 432) vous ont été communiquées : la compensation est tout à fait
possible.

Intérêts moratoires

Les intérêts moratoires sont dus en application de l’article 6 du règlement
d’application de la loi sur la péréquation financière intercommunale, du 
13 décembre 2000. L’Etat versant les sommes dues aux communes bénéfi-
ciaires à l’échéance, il est normal qu’un intérêt moratoire soit facturé aux
communes versant avec du retard leur contribution à l’Etat.

La perception d’intérêts moratoires n’a aucune connotation particulière. Le
fait que vos communes aient contesté les sommes dues – il ne s’agit au
demeurant pas d’une procédure de recours, qui pourrait, elle, entraîner
éventuellement un effet suspensif – n’y change rien.

Nous vous prions donc de payer également les intérêts facturés.

En conclusion, nous espérons que les documents annexés vous convaincront
que la péréquation fonctionne correctement, même dans des cas de révisions
de taxation entraînant d’importantes restitutions d’impôt. La rectification a
certes lieu sur les années subséquentes mais elle a lieu et aucune commune
n’est lésée.

Nous vous prions donc instamment de régler dans les meilleurs délais les
sommes encore dues par vos deux communes à l’Etat.

Veuillez agréer, Madame la présidente, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs, l’assurance de notre considération distinguée.

SYLVIE PERRINJAQUET
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En date du 21 mai 2002, Mme Isabelle Opan-Du Pasquier posait une question,
au Conseil d’Etat, dont la teneur était la suivante :

02.327
21 mai 2002
Question Isabelle Opan-Du Pasquier
Nouveau système fiscal : quels effets ?

Lors du débat sur la péréquation intercommunale, il avait été affirmé 
que son introduction ne devrait pas accroître la charge fiscale du 
contribuable. Ainsi, si d’aucuns voyaient leur contribution fiscale 
communale augmenter, d’autres, en revanche, en voyaient la diminution,
la somme globale restant la même.

Dans un même temps, d’autres modifications ont été introduites, 
notamment des taxes causales, encaissées par les communes.

Après tous ces changements et tous comptes faits, à quelle sauce les
contribuables du canton ont-ils été mangés?

A assiette fiscale communale équivalente, comment la somme des impôts
et taxes communaux des particuliers a-t-elle évolué entre 1999 et 2001?

En particulier, les communes bénéficiaires de la péréquation ont-elles
répercuté les nouvelles recettes sur une baisse d’impôts?

L’introduction des taxes causales a-t-elle entraîné une baisse équivalente
de l’impôt direct?
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COMMENTAIRES

Nous n’avons pas encore répertorié les impôts des communes perçus en
2001 (ils sont pris dans les comptes des communes, que nous n’avons pas
encore tous reçus à ce jour, et doivent être vérifiés).

Il n’est donc pas possible de dire comment les sommes ont évolué entre
1999 et 2001. On peut toutefois relever que jusqu’en 2000 l’effort fiscal de
l’ensemble des communes était de 102% environ (102,3 en 2000 et 102,5 en
1999). Il sera certainement inférieur en 2001 puisque le coefficient d’impôt
moyen des communes en 2001 est de 95,4% (l’effort fiscal 2001 ne tiendra
plus compte des taxes hospitalières – supprimées – ni des taxes d’épuration
perçues sur l’impôt – plus admises). Ce n’est pas étonnant car toutes les
communes ont dû introduire des taxes causales couvrant totalement les
chapitres concernés en 2001, ce qui a évidemment diminué les charges
financées par l’impôt.

Ce que l’on constate actuellement, c’est qu’un nombre élevé de communes
ont baissé, ou vont le faire, leur coefficient d’impôt. Dire que c’est en raison ou
non de la péréquation serait audacieux (ce sont des communes contributrices
qui baissent). Il faut rappeler que celle-ci ne concerne que le 2,2% des 
revenus du compte de fonctionnement de l’ensemble des communes et
qu’elle a simplement passé de 20 à 30 millions de francs.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 3 septembre 2002

La conseillère d’Etat
Cheffe du Département des finances
et des affaires sociales
S. PERRINJAQUET
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RENVOI D’UN PROJET DE DÉCRET EN COMMISSION

Le président : – Le projet de décret du bureau du Grand Conseil 02.149, du 
3 septembre 2002, instituant une commission d’enquête parlementaire (CEP)
chargée d’examiner les relations entre le Conseil d’Etat et le Département de
la justice, de la santé et de la sécurité d’une part et les autorités judiciaires de
l’autre, est renvoyé à la commission législative.

RÉUNION DU BUREAU

Le président : – Nous demandons au bureau de se réunir rapidement.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

L’heure tourne, il est 18 h 30. C’est l’heure où nous allons lever cette séance
pour vous permettre d’aller vous restaurer jusqu’à 19 h 30.

Nous voudrions encore dire que le groupe socialiste se retrouvera, après la
séance de relevée, à 21 h 30 environ, à la galerie Philippe-de-Hochberg.

Si vous désirez une indemnité pour la séance de relevée, il serait souhaitable
que vous signiez la liste de présence à l’entrée de la salle.

Séance levée à 18 h 30.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 101 députés.

Absents et excusés : Mme Christiane Bertschi, MM. Gérard Bosshart, Alain
Bringolf, Adriano Crameri, Nicolas de Pury, Mmes Muriel Desaulles-Bovay,
Marianne Ebel, Carol Gehringer, MM. Willy Geiser, André Gerber, 
Mme Thérèse Humair, MM. Jean-Marc Jeanneret, Christian Mermet et
Giovanni Spoletini. – Total : 14.

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR

Le président : – Mesdames et Messieurs, chers collègues, nous vous prions
de prendre place, nous avons une séance de relevée importante – enfin, elles
le sont toutes – et particulière puisque son ordre du jour est un peu modifié.
Au début, nous allons procéder à l’examen – et nous espérons pouvoir y
consacrer environ trois quarts de tour d’horloge – des dénonciations
pénales. Le bureau du Grand Conseil s’est mis d’accord pour structurer cette
partie qui doit être principalement informative. Nous donnerons déjà la parole
au Conseil d’Etat, par son président, qui nous communiquera sa position en
guise d’introduction. Ensuite, nous donnerons la parole aux présidents de
groupes, puis au président de la commission législative, ceci afin que chacun
puisse s’exprimer et éventuellement poser certaines questions auxquelles il
ne sera pas nécessairement répondu ce soir, parce que nous vous rappelons
que demain, après la demi-heure des questions, nous reprendrons nos
débats par l’étude du décret qui est déposé sur vos pupitres par le bureau 
du Grand Conseil concernant la mise sur pied d’une commission d’enquête
parlementaire. A ce moment-là, nous aurons une ouverture de discussion
où l’on pourra peut-être avoir des réponses plus précises aux questions que
l’on se pose ce soir. Après, nous pensons donner la parole au Conseil d’Etat
pour clôturer cette partie consacrée aux dénonciations pénales. S’il n’y a pas
d’opposition au déroulement proposé, nous donnons la parole au président
du Conseil d’Etat.

NEUVIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 3 et 4 septembre 2002

Séance du mardi 3 septembre 2002, à 19 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



DÉNONCIATIONS PÉNALES

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Le Conseil d’Etat regrette 
la situation dans laquelle nous nous trouvons. Néanmoins, nous sommes
arrivés à un stade où il est nécessaire de faire toute la lumière sur ces 
événements et il est nécessaire aussi de retrouver un climat de respect et 
de confiance pour l’avenir. Nous avons regretté que le dialogue ne puisse se
faire d’une manière correcte avec le pouvoir judiciaire, le Tribunal cantonal,
en particulier. Par ailleurs, le Tribunal lui-même le regrette aussi dans la
lettre, donc il doit y avoir quelque incompréhension. Ce que nous voulons
dire, c’est que la séparation des pouvoirs ne doit pas être cause d’ignorance
des uns et des autres et c’est vraiment dommageable pour la crédibilité de
nos institutions.

Aussi, nous tenons à rappeler qu’au mois de juin, nous vous avions expliqué,
par la voix de Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département
de la justice, de la santé et de la sécurité, la situation dans laquelle nous étions
et un avis de droit avait été demandé à notre ancien chef du service juridique
de l’Etat. Cet avis de droit nous est parvenu pendant l’été. Nous l’avons analysé
et nous avons pris différentes dispositions. L’avis de M. Alain Bauer est donc
divisé en deux parties bien distinctes : l’une sur la séparation des pouvoirs,
l’autre sur divers points que nous souhaitions voir éclaircis et précisés.

En ce qui concerne la séparation des pouvoirs, l’avis de droit ne fait que
confirmer ce que nous savions, soit que l’indépendance du juge envers 
l’Etat doit être absolue et que le secret de fonction auquel le magistrat, ou 
les membres de la police judiciaire, sont tenus ne les autorise pas à 
communiquer au Conseil d’Etat des informations ou des documents couverts
par ce secret. De plus, cet avis de droit souligne également que M. le juge
d’instruction économique, Yann Decnaeck, a constitué son dossier en 
violation des obligations qui entourent le secret de fonction auquel sont
astreints les magistrats du pouvoir judiciaire.

En plus, la remise de ce dossier à la sous-commission judiciaire de la 
commission législative constitue également une violation du secret de 
fonction et cela est punissable, selon l’article 320 du code pénal suisse. La
remise d’informations à la presse constitue également une violation manifeste
du secret de fonction.

Ainsi, le Conseil d’Etat a décidé d’intervenir auprès du Tribunal cantonal
comme autorité de surveillance et disciplinaire. Il était également nécessaire
que le Conseil d’Etat dénonce au Ministère public les infractions dont il avait
connaissance et ceci en application de l’article 6 du code de procédure
pénale neuchâtelois. Nous avons donc fait ses interventions, elles répondaient
aussi aux engagements que le Conseil d’Etat avait pris devant vous lors de la
session de juin. Nous pensions également que cela avait peut-être le mérite
de replacer cette affaire dans le camp des autorités judiciaires que ladite
affaire n’aurait jamais dû quitter.
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Le Tribunal cantonal a décidé de vous écrire, justification de sa part ou contre-
attaque? Nous croyons surtout que le Tribunal cantonal souhaite avoir votre
arbitrage, c’est assez particulier, mais par rapport à la Constitution et à la
structure de nos institutions, cela se comprend aisément. C’est pour cette
raison que le Conseil d’Etat ne s’opposera pas à la constitution d’une 
commission d’enquête. Ce soir, nous vous entendrons avec intérêt et demain
vous prendrez certainement la décision de constituer cette commission, le
Conseil d’Etat sera à votre disposition pour tous les renseignements que
vous souhaiterez.

M. Damien Cottier, président du groupe radical et président de la commission
de gestion et des finances : – Notre canton et nos autorités se retrouvent
aujourd’hui quelque peu dans la tourmente. Ils se retrouvent dans une 
situation comme on ne les aime pas. On assiste depuis quelque temps, 
par médias interposés, à une petite guéguerre entre le gouvernement et le
pouvoir judiciaire. La crédibilité de nos autorités et du monde politique dans
son entier en souffre ; l’image de notre canton aussi, et cela nous attriste.

Devant cette situation, il importe de prendre les choses en main et – comme
on dit – de crever l’abcès. Il revient au parlement de le faire, tel est son rôle
défini par la Constitution. Ce rôle, nous devons l’assumer sans faiblir. Il ne
s’agit pas de préjuger, mais de constater, sur la base de déclarations sans
ambiguïté, tant de la part du Conseil d’Etat que du Tribunal cantonal, que les
rapports entre ces deux pouvoirs sont mal en point ; la confiance est brisée,
il y a même eu des plaintes pénales.

Il appartient donc au parlement de se donner les moyens d’investiguer et 
de chercher des solutions à cette crise. Aux yeux du groupe radical, une 
commission ad hoc est l’outil le plus adapté pour le faire, car elle dispose de
moyens forts pour mener ces investigations. Bien évidemment, cette 
commission d’enquête parlementaire, que nous appelons de nos vœux, ne
s’occupera pas des aspects pénaux. Elle devra investiguer sur les questions
de rapports entre les deux pouvoirs et sur les rapports entre le Département
de la justice, de la santé et de la sécurité, et la police, d’une part, et les 
autorités judiciaires, de l’autre. Il s’agit donc de questions institutionnelles.
Cette commission pourra également tirer des leçons des différentes affaires, à
l’issue de la procédure judiciaire et en tirer, si elle le souhaite, des conclusions
politiques et institutionnelles. Il ne s’agit donc pas de se substituer à l’exercice
normal de la justice. Le groupe radical aborde cette question que nous 
traitons aujourd’hui avec gravité, sérieux, mais sérénité, car il a confiance en
nos institutions et il est convaincu que notre canton en sortira renforcé.

En tant que président de la commission de gestion et des finances, nous
tenons également à vous informer quant à la manière dont la commission
s’est jusqu’à présent saisie de ce dossier. La sous-commission du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité s’est renseignée sur
ce dossier auprès de la cheffe dudit département et a cherché à obtenir le
maximum d’informations, en particulier en accédant au rapport établi par le
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juge d’instruction économique. La commission plénière a entendu le rapport
du président de la sous-commission, M. Olivier Haussener, elle a également
entendu la cheffe du DJSS. Elle a demandé et obtenu ces jours par courrier,
le rapport, l’expertise juridique de M. Alain Bauer.

Nous l’avons dit clairement devant la commission – et nous le répétons –,
nous souhaitions que la commission de gestion et des finances soit saisie du
dossier et ait les moyens de mener une investigation de manière à ce que
nous puissions éviter la création d’une commission d’enquête parlementaire.

Néanmoins, nous avons clairement dû constater en séance de la commission
plénière que la sous-commission DJSS et la commission de gestion et des
finances ne pouvaient pas accéder de manière aisée à l’entier de la documen-
tation à laquelle elle souhaitait accéder. En particulier, la sous-commission a
dû se battre – et nous croyons que le mot n’est pas trop fort – pour obtenir le
rapport du juge Yann Decnaeck ; l’accès aux documents n’était pas aisé et ce
ne sont pas de bonnes conditions pour mener une investigation.

De plus, on nous a clairement expliqué, en séance de la commission plénière,
que les questions de séparation des pouvoirs n’entraient pas dans le mandat
de la commission, à savoir qu’il ne s’agissait pas de questions de gestion et
que, par conséquent, notre commission n’avait pas à se préoccuper de cet
aspect-là du dossier. La commission plénière a donc donné mission à la
sous-commission DJSS de se renseigner dans la mesure de ses possibilités,
de suivre cette affaire et de faire rapport à la commission qui elle-même 
se chargerait d’en informer le Grand Conseil. Mais nous avons dû 
constater que la commission de gestion et des finances n’avait pas les
moyens institutionnels de mener l’investigation souhaitée.

Nous passons donc aujourd’hui à l’étape suivante, celle de la création d’une
commission d’enquête parlementaire. A titre personnel, nous le regrettons,
nous aurions souhaité que la commission de gestion et des finances, qui
nous semblait être l’organe le mieux adapté pour le faire, puisse se saisir de
la question. Cela n’a pas été le cas. Eh bien, nous le regrettons, mais
aujourd’hui, nous ne pouvons nous dérober à nos responsabilités.

M. Jean-Pierre Veya, remplaçant du président du groupe PopEcoSol : – Pour
le groupe PopEcoSol, ainsi d’ailleurs que pour l’ensemble des groupes, le
problème qui nous occupe – ou pour certains qui nous agite – n’est pas tout
à fait nouveau et nul ne peut prétendre que le législatif a été pris par surprise.
Sans être exhaustif, rappelons seulement que la sous-commission judiciaire,
qui planche actuellement sur les moyens dont doit se doter le parlement, en
application de l’article 59 de la Constitution, article qui stipule que le Grand
Conseil exerce la haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal, a eu
l’occasion d’entendre le Conseil d’Etat et les magistrats et, par conséquent,
d’aborder une partie de la problématique dont nous débattons. Chacun 
se souvient également de l’interpellation développée, suite aux élections 
judiciaires, ainsi que des réponses données par le Conseil d’Etat. De même,
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nous avons tous en mémoire la plainte déposée par l’exécutif, ainsi que le
courrier qu’il nous a adressé à ce propos. Au surplus, plusieurs articles 
ont paru à ce sujet dans la presse neuchâteloise et, enfin, chacun a pris
connaissance de la lettre adressée par le Tribunal cantonal à la députation.

Le groupe PopEcoSol ne peut, par conséquent et sans préjugé aucun, que
constater qu’il y a manifestement un problème. Ce constat étant posé, que
faire? Eh bien, compte tenu de l’article 59 de la Constitution que nous avons
évoqué précédemment, ce législatif ne peut pas ne rien faire.

Or, en l’état actuel de la législation et faute d’autres moyens, le groupe
PopEcoSol estime que seule une commission d’enquête parlementaire 
permettra d’y voir clair et de faire le tri entre les rumeurs et les faits, les 
accusations et les contre-accusations. Elle sera manifestement confrontée à
un problème qu’il ne faut pas sous-estimer, soit le risque d’interférences
entre les enquêtes pénales en cours et sa propre enquête ; notre préopinant
l’a également évoqué.

En conclusion, le groupe PopEcoSol tient à souligner un dernier point. Selon
la lettre qui nous est parvenue et si nous nous référons également à ce que
vient de dire le président du Conseil d’Etat, les contacts réguliers entre le
Conseil d’Etat et les magistrats du Tribunal cantonal, qui étaient de tradition,
ont cessé complètement et n’ont jamais pu être rétablis depuis lors. Chacun
le regrette de son côté, semble-t-il ! Eh bien, à nos yeux, il est clair, quelle
que soit la nature des problèmes ou des dysfonctionnements, que le préalable
indispensable pour les résoudre est évidemment de dialoguer.

M. Michel Barben, président du groupe libéral-PPN: – Le groupe libéral-PPN
est préoccupé de l’évolution et de la tournure des relations entre le pouvoir
judiciaire et le Conseil d’Etat. Le sujet devient malheureusement empirique
et il convient de préciser que le Grand Conseil n’a pas à s’immiscer dans les
affaires pénales qui sont en cours. Le groupe libéral-PPN est favorable à la
création d’une commission ad hoc qui contient un membre de chaque
groupe politique du Grand Conseil. Il est également favorable à ce que cette
commission puisse s’adjoindre les services d’un expert pour l’aider dans ses
travaux. Les buts de cette commission sont, bien entendu, de faire la lumière,
notamment sur l’affaire Decnaeck et sur les relations entre le pouvoir exécutif
et le pouvoir judiciaire, et savoir si, dans le fonctionnement des institutions,
cette situation est due à des sensibilités ou à des conflits de personnes.

Nous pensons que nous devons nommer cette commission ad hoc 
maintenant et qu’il ne faut pas attendre la fin de l’enquête pénale, pour 
éviter ainsi de rallumer une mèche plus tard. Nous pensons également que
cette commission devra pouvoir travailler avec sérénité afin d’arriver à des
conclusions et des propositions constructives. Il faut rappeler que le Grand
Conseil a déjà eu ici des débats, notamment la question Jean Walder et
l’interpellation Michel Bise, et – comme l’a rappelé son président – que la
commission de gestion et des finances et la sous-commission judiciaire ont
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déjà travaillé sur les objectifs de la nouvelle Constitution cantonale en ce qui
concerne la séparation entre les différents pouvoirs et la haute surveillance
du Tribunal cantonal.

Il convient ce soir d’apporter notre soutien au principe de projet de décret
qui – nous croyons – sera examiné demain matin par la commission 
législative et non de prendre position sur le fond et les faits. Ce sera le rôle à
la fois de l’enquête pénale et de la commission parlementaire. Cette 
commission – comme nous l’avons déjà dit – a pour but d’éviter que la 
situation devienne empirique. Le canton n’a rien à gagner des conflits de
pouvoirs. C’est donc dans un désir de sérénité et de confiance que nous
accepterons cette commission d’enquête parlementaire.

M. Martial Debély, président du groupe socialiste : – La grande interrogation
que nous avons eue, en suivant le dossier qui s’est quelque peu emballé, via
les médias ces derniers temps, c’est qu’est-ce que la population neuchâteloise
peut bien penser de cette situation? On lui dit que sa justice..., on a des 
interrogations! On lui dit que la séparation des pouvoirs n’est plus très
claire, il y aurait des influences de l’un sur l’autre et vice-versa. Cette situation
est grave. Il est difficile et même impossible actuellement de savoir quelle est
la dimension et quel est le contenu de ce qui est dit, de ce qui est contredit et
de ce qui est amplifié. Mais en dehors de cela, il faut savoir qu’effectivement
les institutions neuchâteloises sont mises à mal par ce qui se passe actuelle-
ment. Il s’agit donc, pour le troisième pouvoir que nous représentons, de
prendre les choses en main peut-être de manière plus importante que cela
avait déjà été fait.

En effet, le Grand Conseil n’était pas resté absolument sourd aux bruits qui
se passaient dans la République. Il avait mis en place de manière modérée,
peut-être trop modérée, peut-être avions-nous sous-estimé le volcan qui
allait se déclencher et, visiblement, les solutions qui avaient été adoptées ne
suffisent plus. Face à cela, il faut intervenir rapidement et de manière claire
pour montrer que toute la lumière doit effectivement être faite. Une fois de
plus, il est extrêmement difficile de savoir quel est le véritable fond de ce 
qui se passe, et cela, c’est véritablement la commission d’enquête parlemen-
taire – que nous soutenons – qui devra l’indiquer. En effet, dans cette 
situation, des moyens forts d’investigations doivent être donnés, des moyens
que seule une commission peut avoir, contrairement aux sous-commissions
diverses qui traitaient ce sujet-là.

Nous reviendrons dans le débat de demain matin, suite aux propositions de
la commission législative, sur la raison du soutien à cette voie choisie – ou
en tout cas proposée par le bureau – d’une commission d’enquête parle-
mentaire. Nous croyons qu’il s’agit pour nous de déclarer ce soir l’intention
claire et nette du groupe socialiste de donner la possibilité de faire toute la
lumière sur cette situation, afin que l’on puisse rapidement retrouver une
situation normale quant à la crédibilité que doivent avoir les institutions 
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neuchâteloises face au peuple neuchâtelois et surtout savoir si se sont les
règles du jeu qui ne fonctionnent pas ou s’il y a un problème avec les joueurs.

M. Christian Blandenier, président de la commission législative : – Nous
n’allons pas vous donner notre avis personnel, mais bien l’avis de la 
commission, tout le monde l’aura compris. Nous allons débattre demain sur
la création d’une commission d’enquête parlementaire suite aux événements
récents qui ont opposé et qui opposent le gouvernement à la magistrature et
qui ont entraîné le dépôt de deux plaintes pénales.

La commission législative va examiner le projet de décret du bureau du
Grand Conseil demain à l’aube, avant le début de la session, pour être en
mesure de faire un rapport oral au Grand Conseil.

Ce soir, nous tenons toutefois à préciser le travail d’ores et déjà effectué
dans cette affaire par la commission législative et par la sous-commission
judiciaire de cette commission législative pour que l’on ne donne pas
l’impression – impression qui serait fausse – que le Grand Conseil, et par là
l’une ou l’autre de ses commissions sont restés inactifs jusqu’à aujourd’hui
dans cette affaire.

Dans le cadre de l’examen de diverses propositions législatives découlant de
la nouvelle Constitution cantonale, la commission législative a pris note de
la nouvelle compétence – on en a parlé tout à l’heure – donnée au Grand
Conseil par l’article 59 de la Constitution et qui consiste à exercer la haute
surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal. La commission législative a
mandaté sa sous-commission judiciaire pour examiner le contenu de cette
surveillance, ainsi que les moyens de l’exercer. La sous-commission a
consacré sur ce sujet plusieurs séances à un rythme soutenu.

Lors de l’audition de Mme la cheffe du Département de la justice, de la santé
et de la sécurité, dans ce cadre-là, il a été porté à la connaissance de la 
sous-commission judiciaire que le courant ne passait pas bien entre le juge
d’instruction économique et la police judiciaire, avec laquelle il est amené à
collaborer. Des reproches ont été formulés sur la personnalité du magistrat
et sur ses méthodes de travail. Comme la sous-commission élections 
judiciaires de l’époque l’avait fait, il y a quatre ans avant les précédentes
réélections judiciaires générales, la sous-commission judiciaire 2002 a
décidé, en changeant de casquette, en n’étant plus la commission technique
chargée d’élaborer la surveillance, mais en redevenant la sous-commission
élections judiciaires, a décidé d’entendre Mme la cheffe du Département en 
sa qualité de responsable de la police, le Tribunal cantonal en sa qualité
d’autorité de surveillance du juge d’instruction, puis le juge Yann Decnaeck,
cela dans le but de se forger une opinion quant à la réélection de ce juge,
opinion qu’elle pourrait ensuite transmettre aux députés par l’intermédiaire
de la commission législative. La position de la sous-commission – vous la
connaissez tous – a été de dire que rien ne s’opposait à la réélection du juge
Yann Decnaeck qui, d’ailleurs, a été réélu par cette assemblée.
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Quelques jours avant d’être reçu par la sous-commission judiciaire, le juge
Yann Decnaeck a adressé à ses membres un dossier assez volumineux, 
comprenant des documents en relation avec les reproches formulés à
l’encontre de lui-même, ainsi que d’autres documents touchant plus particu-
lièrement différents services rattachés au Département de la justice, de la
santé et de la sécurité. Les membres de la sous-commission ont lu ce 
dossier qu’ils n’avaient au demeurant pas sollicité.

Estimant que ce dossier pouvait contenir des événements relatifs au 
fonctionnement de l’administration, la sous-commission a pris la décision,
avec l’aval du Tribunal cantonal, autorité de surveillance du juge d’instruction,
de le transmettre au Conseil d’Etat comme objet de sa compétence, considé-
rant au surplus qu’elle – la sous-commission – n’avait pas le mandat de 
traiter elle-même ces sujets.

En parallèle, constatant qu’au-delà du cas Decnaeck, la question plus 
générale de la séparation des pouvoirs était mise en cause et mise en 
évidence, la sous-commission a fait part à la commission législative des 
soucis exprimés par le Tribunal cantonal sur ce point. La prochaine séance
que la commission législative aura avec une délégation du Tribunal 
cantonal, le 22 octobre 2002, sera l’occasion d’un échange de vues entre 
les pouvoirs législatif et judiciaire sur ce sujet. Le dialogue, qui existe depuis
de longues années entre la commission législative et la magistrature, est
maintenu et ceci dans l’intérêt du bon fonctionnement de nos institutions
cantonales.

La sous-commission judiciaire continue pour sa part son travail sur la mise
en place de la haute surveillance de la gestion du Tribunal cantonal. Elle
transmettra le résultat de ses travaux à la commission législative qui, bien
entendu, saisira le Grand Conseil d’un rapport.

Le président : – Est-ce que les présidents des sous-commissions judiciaires
et du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, veulent prendre
la parole? Cela ne paraît pas être le cas. Nous admettons que nous pouvons
donner la parole au Conseil d’Etat pour une rapide conclusion, puis nous
reprendrons le cours normal de notre séance, le reste étant reporté à demain,
comme cela a été émis dans les divers commentaires des préopinants.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous n’allons pas être longue ce soir, nous
l’avions été au mois de juin, vous avez entendu à ce moment quels étaient
les problèmes que nous rencontrions. Ce soir, avec vous, nous devons 
également – et le président l’a dit tout à l’heure – regretter cette situation que
nous n’avons pas l’impression d’avoir provoquée ou en tout cas pas de cette
ampleur-là. Nous devons regretter cette absence de dialogue et nous restons
convaincue qu’entre pouvoirs, on ne peut pas se mépriser, entre pouvoirs,
on ne peut pas s’ignorer et entre pouvoirs, la séparation de pouvoirs, cela
veut dire aussi se parler, sinon il y a un cloisonnement qui ne peut pas 
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exister dans une démocratie. Dans une démocratie, les différents pouvoirs
doivent pouvoir se parler. Nos deux autorités – le législatif et l’exécutif –,
nous nous parlons, nous avons une longue expérience. Les choses sont
peut-être un peu différentes au niveau de l’autorité des magistrats judiciaires.

Nous aimerions déclarer, au nom du Conseil d’Etat, qu’à de très nombreuses
reprises, nous avons essayé ce dialogue et ce soir, c’est avec une certaine
amertume que nous constatons l’échec. Pour dialoguer, il faut être deux,
pour dialoguer, il faut avoir la capacité de se remettre en question, les uns et
les autres. Il faut avoir la volonté de comprendre et la volonté d’entendre et
d’expliquer, d’approcher des points de vue, pour autant qu’ils soient séparés.

Le Conseil d’Etat a essayé ce dialogue, il y a des pièces qui seront dans le
dossier que la commission d’enquête parlementaire (CEP) verra et qui 
pourront l’étayer. Nous avons essayé d’avoir l’appui du Tribunal dans l’affaire
Decnaeck, non pas récemment, mais début 2001, nous n’avons malheureu-
sement pas pu instaurer ce dialogue et nous le regrettons amèrement. Ce
qui fait que nous pensons effectivement que l’arbitrage par votre autorité est
certainement à même de nous apporter des éclairages. Il s’agit, avant toute
chose à notre avis, de trouver quels sont les moyens pour que l’on puisse
s’interpeller les uns et les autres, parce que les uns et les autres, on a des
choses à se dire. Et comment est-ce que l’on peut s’interpeller sans que cela
soit ressenti immédiatement comme une ingérence insupportable des uns
dans les affaires des autres.

Nous appelons également la haute surveillance du Tribunal cantonal de 
nos vœux, nous attendons avec impatience cet outil qui nous manque
aujourd’hui. Nous pensons que là aussi, si on avait déjà eu cet outil, on
aurait probablement pu ne pas arriver jusqu’à ce point-là. Or, peut-être que
cela va nous stimuler d’autant plus de le mettre en œuvre lorsqu’il viendra
après devant votre autorité.

Nous n’allons pas nous prononcer sur la lettre, qui a été une partie de 
l’instruction judiciaire, nous n’allons évidemment pas nous prononcer à ce
sujet. Vous avez raison, la séparation va être relativement délicate à faire,
pour dire à quel moment il s’agit de l’enquête judiciaire et il y aura probable-
ment une juxtaposition. Nous souhaitons que vous puissiez vraiment faire la
lumière. Nous souhaitons que vous puissiez vraiment entendre les gens et
que vous puissiez les entendre et prendre connaissance de leur vécu, leur dire
qu’est-ce qui se passe sur le terrain, non pas dans une approche théorique
virtuelle, mais sur le terrain et où le bât blesse, comment doit-on pouvoir
trouver des liens, les uns avec les autres pour pouvoir se parler. C’est 
dans ce sens-là que nous dirons juste cela à M. Damien Cottier : si la sous-
commission n’a pas reçu le dossier tel quel, c’est tout simplement parce
qu’on ne voulait pas enfreindre, à notre tour, le secret de fonction. Nous
croyons que la sous-commission l’a bien compris, puisqu’elle a eu le dossier
caviardé, il y a deux ou trois noms qu’il ne faut peut-être pas divulguer à
toute la République, à moins qu’ils n’y soient déjà. Il y avait cette hésitation-là
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que nous avions. Nous avons rencontré la sous-commission à deux reprises,
on va certainement en tout cas continuer l’investigation en ce qui concerne
le domaine de la gestion proprement dit. Vous avez raison, Monsieur
Damien Cottier, le dossier ne pouvait pas être complet dans la commission
de gestion et des finances, puisqu’il s’arrêtait à la séparation de pouvoirs et
c’est là qu’est probablement quand même le nœud.

A l’avenir, on devra probablement le clarifier. Sachez que vous n’êtes pas seul
dans ce dossier, au niveau du Conseil des Etats, il y a actuellement un groupe
d’experts qui planche également sur la haute surveillance des Tribunaux
fédéraux. Il y a un rapport à ce sujet et nous croyons qu’on peut le trouver
sur Internet, il est fort intéressant. Vous verrez, pour ceux qui s’y intéressent,
que la réflexion va loin. Elle vaut bien sûr pas seulement au niveau des
Chambres fédérales avec les Tribunaux fédéraux, mais également pour les
cantons. Il y a donc là aussi le parlement qui veut se doter des moyens, nous
le saluons.

En conclusion, nous attendons donc le mandat que vous allez discuter
demain matin, vous voyez que de notre part, au niveau du Conseil d’Etat,
nous n’avons pas d’opposition à ce que l’on joue la totale transparence dans
cette affaire.

Le président : – Nous remercions tous les intervenants de la concision dont
ils ont fait preuve et l’à-propos de leurs paroles. Nous croyons que c’était
nécessaire et nous l’apprécions beaucoup dans ce dossier qui s’agite.

Nous voudrions maintenant vous inviter à reprendre le cours normal de
notre séance de relevée qui nous conduit aux interpellations.

INTERPELLATIONS

Le président : – Le bureau du Grand Conseil vous propose de ne pas prendre
en compte ce soir les interpellations déposées aujourd’hui. L’une d’entre
elles portait la mention «clause d’urgence», soit l’interpellation Jean-Claude
Baudoin 02.143, «Les emplois passent à la trappe et ce n’est pas fini...». 
M. Jean-Claude Baudoin nous a dit, pendant la pause, vouloir retirer cette
clause d’urgence de son interpellation, pour autant que celle-ci puisse être
traitée au mois d’octobre 2002, ce que nous lui garantissons.

02.129
17 juin 2002
Interpellation Gisèle Ory
Prévention des violences familiales

Le canton de Neuchâtel vient de vivre une série particulièrement noire. Les
tragédies familiales se succèdent. Ce ne sont pas de simples faits divers.
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Même si elle est peu visible, la violence au sein de la famille est une des
formes les plus répandues de violence. On pense qu’une femme sur cinq y
est confrontée. Ces actes correspondent à une vision des rapports familiaux
reposant sur la domination et la possessivité. Les indices de tels comporte-
ments sont souvent nombreux. Ils peuvent être détectés avant que l’on en
arrive à des situations désespérées.

Vivre de telles scènes est très traumatisant pour les enfants, perturbe leur
développement et augmente leurs chances de tolérer ou de reproduire de
tels actes une fois adultes.

La prévention est donc extrêmement importante. D’une part, les victimes
doivent être prises en charge et protégées contre les récidives. D’autre part,
les personnes violentes doivent également faire l’objet d’un suivi afin de
pouvoir apprendre à contrôler leurs sentiments et leurs pulsions.

Quelle est la politique que le canton veut mettre en place pour lutter contre
la violence conjugale, améliorer l’accueil et la protection des victimes, et
rendre les interventions policières dans le cadre familial aussi rapides et 
efficaces que possible?

Mme Gisèle Ory : – Le printemps dernier, les tragédies familiales se sont 
multipliées dans notre canton. Malheureusement, vous savez bien que les
faits qui sont rapportés par la presse sont seulement les plus douloureux, les
plus marquants et ce que nous savons n’est que la pointe de l’iceberg. La
violence familiale est une des formes de violence les plus répandues et les
chiffres sont alarmants. La police neuchâteloise effectue quelques quatre
cents interventions pour violence familiale par année et elle n’intervient 
évidemment pas tout le temps.

Bien sûr, il n’y a pas de solution miracle. Plusieurs pistes peuvent être 
explorées, autant du point de vue de la prévention de la violence, du 
soutien aux victimes que de la prise en charge des personnes violentes. La
prévention joue un rôle important. Une bonne partie des drames les plus
douloureux pourraient être évités, car ils n’arrivent pas par hasard. Ils sont
souvent l’aboutissement d’une lente détérioration des relations entre les
personnes. Il y a des signes précurseurs et il est important d’agir déjà à ce
moment-là.

Au niveau fédéral, une modification de la loi sera nécessaire. Actuellement,
les menaces, voies de faits et lésions corporelles simples commises sans
instruments dangereux ne sont pas poursuivies d’office. Et là, nous parlons
de strangulations, de coups de poings, de traumatismes crâniens, par
exemple. Leur auteur n’est poursuivi que sur plainte, or c’est bien là que se
situe le problème. Il est rare que les victimes portent plainte. Le champ des
violences poursuivies d’office devra donc être étendu et une initiative parle-
mentaire a été déposée dans ce but. Mais on peut aussi imaginer d’autres
dispositions destinées à protéger les victimes.
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L’Autriche dispose d’une interdiction de périmètre. Cette mesure est destinée
à empêcher la personne violente de s’approcher de sa victime, sous peine
d’être interpellée. Genève a mis en place des mesures spéciales : la plainte
déposée par la victime peut être suspendue. Elle sert alors d’épée de
Damoclès sur la tête de la personne violente. Genève connaît aussi la carte
de protection, les personnes menacées peuvent l’obtenir auprès du parquet
et la présenter au poste de police de leur quartier. La police est ainsi en
mesure de réagir plus rapidement. La police peut aussi évidemment recevoir
une information circonstanciée dans ce domaine, en particulier de manière à
mieux comprendre les victimes et leur situation et à poser les bonnes ques-
tions pour pouvoir cerner les délits qui sont poursuivis d’office comme, par
exemple, la contrainte ou la séquestration. Il faut aussi envisager également
la prise en charge et le suivi des personnes violentes de manière à les aider à
contrôler leurs pulsions. Dans L’Express de ce matin d’ailleurs, vous avez pu
lire qu’un centre d’information pour personnes violentes est en passe de
voir le jour à Zurich.

Sachant que la violence a tendance à se répéter de génération en génération,
que des enfants, qui ont subi un environnement familial perturbé, auront
aussi plus de peine à gérer leurs émotions et pourront plus facilement repro-
duire des comportements qu’ils ont vécus, il est particulièrement important
d’intervenir à titre préventif et de mettre en place une véritable politique de
prévention de la violence familiale ; c’est ce à quoi nous engageons le canton
aujourd’hui.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – L’interpellation de Mme Gisèle Ory tombe au
milieu d’un dossier que nous avons ouvert en 1998 déjà – fin 1998, nous
l’admettons –, lorsque nous avons, au nom du Conseil d’Etat, instauré un
groupe de travail chargé de nous faire des propositions pour une prise en
charge interdisciplinaire interdépartementale de cette problématique, qui est
une problématique réelle. Si vous avez compté quatre cents interventions
par an au niveau de la police, c’est vrai que ce n’est probablement que la
pointe de l’iceberg parce que lorsque les gens viennent déposer plainte,
nous vous assurons qu’ils n’ont pas toujours très bonne façon. Il est vrai
qu’en ce moment, au niveau fédéral – et nous croyons que les mentalités
évoluent très rapidement –, la question de modifier le code pénal suisse afin
de permettre de poursuivre d’office ce genre de délits avance bien et nous
avons bon espoir de voir ce dossier aboutir parce que très souvent, il est
vrai, les personnes violentes agissent en cycles. Une fois qu’une catharsis a
eu lieu elles sont honteuses, elles sont amadouées et regrettent leur geste,
demandent pardon en assurant que cela ne leur arrivera plus. Mais les gens
s’aiment – et nous pensons que c’est beau de s’aimer – et se disent : on
essaie encore une fois. Ensuite, il y a encore des montées jusqu’à ce que cela
éclate de nouveau... Les faits divers nous ont malheureusement montré que
c’est souvent des femmes qui ont un passé de femme violentée derrière
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elles et le jour où elles arrivent à la police, c’est vraiment déjà très tard avec
tous les dégâts au niveau psychique également.

La prise en charge devait se faire, à nos yeux au niveau du Conseil d’Etat, de
manière interdisciplinaire et là nous avons un groupe de travail avec des
membres issus de la justice et de la police. Nous vous dirons que ces gens
travaillent bien ensemble – heureusement que sur le terrain cela travaille
bien – : des relais, de l’accompagnement des victimes, des autorités canto-
nales en matière de jeunesse, des mineurs, la médecin cantonal et le délégué
aux étrangers. Ces gens-là ont formé plusieurs groupes, suivi et accompa-
gnement, justice et police et information. Nous sommes maintenant au
stade où les trois groupes ont rédigé la partie de leur mission et font des 
propositions. Nous sommes en train de mettre ces trois rapports ensemble,
d’en faire un seul rapport. Après la plénière, va se prononcer sur ce rapport
qui viendra sur le bureau du Conseil d’Etat très certainement soit à la fin de
l’année, soit au début de l’année prochaine.

Nous pouvons vous dire que les axes qui ont été étudiés sont effectivement
ceux que vous avez mentionnés. Les préventions de la violence conjugale,
par des campagnes, mais aussi une sensibilisation parce que nous rencon-
trons, encore et encore, des personnes qui sont étonnées de savoir que l’on
ne peut pas taper l’autre : «Ma foi, cela m’appartient et lorsque je suis très 
en colère, j’ai le droit de...» Eh bien, on n’a pas le droit de... et nous croyons
que déjà là il faut faire quelque chose, mais aussi une prévention tout à fait
primaire au niveau de l’école, sans aucun doute aussi.

Ensuite, il y a la protection des victimes, vous avez esquissé certaines voies,
mais il y en a d’autres. D’ores et déjà par exemple, à la police, l’auteur doit
signer un engagement sachant que si jamais on le reprend, il sera incarcéré
rapidement. Mais ce qui est aussi vrai et qui peut être choquant, par
exemple, c’est qu’en ce moment avec notre code actuel, nous n’avons pas
tellement les moyens de procéder à des gardes à vue un peu plus longues.
Sachez à ce sujet que le canton d’Appenzell vient de légiférer. Là, c’est la
police qui peut décider d’une garde à vue jusqu’à dix jours. Nous ne
sommes pas sûre que nous aurions envie d’avoir cette compétence-là, mais
toujours est-il qu’il y a quand même d’autres cantons qui ont réagi à ce sujet.
Ce qui est choquant, c’est qu’en principe c’est la victime qui sort de la maison,
souvent avec les enfants, alors que l’auteur reste, s’installe et après, à la
limite, il faut faire des démarches pour que l’on puisse aller chercher
quelques menus objets dans le logement familial.

La police et la justice sont donc ensemble en train de réfléchir sur d’autres
manières de faire et vont nous faire des propositions. Vous devez aussi savoir
qu’au niveau de la police nous avons décidé sur le plan national – nous 
participons à la commission de prévention contre la criminalité – de mettre
l’accent et l’action en 2003 sur la lutte contre les violences familiales. Le
concept est prêt, mais nous voulions d’abord, avant de le lancer, former les
policiers parce que nous nous attendons alors à des dénonciations accrues
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lorsqu’on aura fait toute une campagne au niveau national sur ce thème-là.
Nous voulions donc que les policiers soient d’abord formés pour répondre
de manière adéquate, de pouvoir poser les bonnes questions, qualifier les
actes et aussi aider les différentes personnes. Lorsque cela arrivera, nous
devrons en même temps disposer d’un réseau. La police ne peut pas assurer
l’hébergement des personnes. On a quelques maisons – vous le savez –,
quelques emplacements où nous pouvons protéger les gens, mais il faut
tout un réseau qui puisse se mettre en place pour intervenir le cas échéant.
Mais il est vrai, et c’est souvent ressenti comme choquant, que l’on se dit
qu’il faut aussi s’occuper des auteurs, parce que ce sont des gens qui ne
savent pas faire avec leur violence. Ils sont quelque part malades de leur 
violence et cela doit se piloter. On ne peut pas, comme cela, simplement
taper sur les doigts et dire : maintenant on sort de l’engrenage de la violence.
Il faut une prise de conscience et tout ce concept est en train de se mettre en
place avec ce groupe.

Actuellement, le canton de Genève n’a pas encore vraiment légiféré, mais il
y a un canton qui l’a fait, c’est celui de Saint-Gall et le canton d’Appenzell,
comme nous venons de le dire. Le canton de Bâle est en train de le faire, cela
va être fait d’ici la fin de l’année. En fait, au niveau des différents cantons,
nous sommes dans cette même réflexion-là. Nous pouvons donc dire à 
Mme Gisèle Ory que c’est un sujet qui est tout à fait présent, c’est un sujet
prioritaire et il vous sera présenté en 2003, sans aucun doute.

Le président : – L’interpellatrice est-elle satisfaite?

Mme Gisèle Ory : – Tout à fait !

02.130
18 juin 2002
Interpellation du groupe radical
Le régime du délai dans le canton de Neuchâtel

Le 2 juin dernier, le peuple suisse a décriminalisé l’avortement en adoptant
le régime du délai (art. 118 à 120 du code pénal suisse) à 72%, et à 85% dans
le canton de Neuchâtel.

Cette révision du code pénal visait à responsabiliser la femme plutôt que la
pénaliser, mais pas à banaliser l’avortement. Lors de la campagne, le parle-
ment et le Conseil fédéral ont préconisé des mesures d’accompagnement,
notamment le développement des activités des centres de consultation et la
multiplication des efforts dans les domaines de la prévention et de l’éducation
sexuelle.

Les nouveaux articles 119 et 120 du code pénal introduisent un certain
nombre d’obligations pour le médecin qui pratique l’intervention. Il doit
notamment :
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– s’entretenir lui-même de manière approfondie avec la femme enceinte ;

– la conseiller ;

– l’informer sur les risques médicaux de l’intervention;

– lui remettre un dossier comportant :

– la liste des centres de consultation qui offrent gratuitement leurs 
services ;

– une liste d’associations et organismes susceptibles de lui apporter
une aide morale ou matérielle ;

– des informations sur les possibilités de faire adopter l’enfant.

Mais le nouvel article 119 CP donne également une nouvelle tâche aux 
cantons : celle de désigner « les cabinets et les établissements hospitaliers
qui remplissent les conditions nécessaires à la pratique de l’interruption de
grossesse dans les règles de l’art et au conseil approfondi de la femme
enceinte».

Nous souhaitons donc interpeller le Conseil d’Etat et savoir quelles
démarches le canton de Neuchâtel entend entreprendre pour remplir cette
tâche, en particulier :

– de quelle manière le Conseil d’Etat pense déterminer si un cabinet ou un
établissement hospitalier remplit « les conditions nécessaires (...) au
conseil approfondi de la femme enceinte» ;

– si le Conseil d’Etat pense contribuer à ce que les médecins du canton
soient dûment informés et qu’ils possèdent un matériel adéquat pour
donner à la femme les informations nécessaires d’une façon égale ;
notamment s’il a l’intention de recenser les centres de consultation 
gratuits ainsi que les associations et organismes qui peuvent apporter
une aide morale ou matérielle à la femme enceinte, et d’en transmettre 
la liste aux médecins concernés ;

– si le Conseil d’Etat entend garantir à toutes les femmes l’accès aux
centres de consultation gratuits, en permettant aux femmes étrangères
ne sachant pas le français d’avoir un entretien dans leur langue;

– si le Conseil d’Etat prévoit de contribuer au développement des centres
de consultation existants et de renforcer la prévention et l’éducation
sexuelle, comme le préconisent les autorités fédérales.

Le Conseil d’Etat peut répondre par écrit.

Signataires : M.-L. Béguin, W. Haag, D. Cottier, F. Rutti, E. Berthet, 
M. Grossmann, M. Desaulles-Bovay, F. Löffel, J. Tschanz, B. Zumsteg, 
P. Sandoz, A. Gerber, Y. Morel, B. Keller, J.-B. Wälti, R. Tanner et G. Pavillon.

Mme Marie-Laure Béguin : – Le vote du 2 juin dernier a exprimé une forte
volonté du peuple suisse et plus particulièrement du peuple neuchâtelois de
faire confiance aux femmes en leur laissant décider si elles peuvent ou non

SÉANCE DU 3 SEPTEMBRE 2002, À 19 H 30 1173

Interpellations (suite)



mener une grossesse à terme. Mais il ne s’agit en aucun cas de banaliser
l’avortement et les cantons ont un rôle important à jouer pour que le nouveau
système se mette en place de façon optimale. On a d’abord le texte de loi 
lui-même qui attribue une tâche aux cantons. Il s’agit du nouvel article 119,
alinéa 4, du code pénal qui dit que les cantons doivent désigner les cabinets
et les établissements hospitaliers qui remplissent les conditions nécessaires
à la pratique de l’interruption de grossesse dans les règles de l’art et, ce 
qui nous intéresse plus particulièrement, aux conseils approfondis de la
femme enceinte. Pour cela, le canton doit tenir compte de l’obligation des
médecins de s’entretenir avec la femme enceinte, de la conseiller, de l’informer
sur certains points et de lui remettre un certain nombre de documents, 
obligations que l’on trouve aux nouveaux articles 119 et 120 du code pénal.

Le groupe radical souhaite donc savoir de quelle manière le canton de
Neuchâtel compte remplir sa nouvelle tâche et, notamment, s’il a l’intention
de contribuer à ce que les médecins du canton soient dûment informés et 
à ce qu’ils possèdent un matériel adéquat pour donner à la femme les infor-
mations nécessaires d’une façon égale. Et si l’on veut que toutes les femmes
puissent bénéficier du même soutien, il faut que les femmes étrangères ne
parlant pas le français puissent avoir un entretien dans leur langue dans un
centre de consultation gratuit. Est-ce que le Conseil d’Etat peut nous dire
quelle est sa position sur ce point? Et puis à côté du nouveau texte législatif,
on a le message du Conseil fédéral relatif à la votation du 2 juin dernier qui
nous dit, en page 11, sous le chapitre «mesures d’accompagnement» et
nous citons : «Le Conseil fédéral et le parlement ont eux aussi le souci de
maintenir le nombre d’interruptions de grossesse à un niveau aussi bas que
possible. Cela suppose la mise en place de mesures d’accompagnement
destinées à aider les femmes, les hommes et les familles pour qui une 
grossesse est source de difficultés. Le Conseil fédéral se mobilisera donc
pour que, dans les cantons, les centres de consultation en matière de 
grossesse développent leurs activités et que la population soit mieux 
informée de leur existence. Il importera aussi de multiplier les efforts 
dans les domaines de la prévention et de l’éducation sexuelle.» Le groupe
radical souhaite également savoir ce que le canton de Neuchâtel entend
entreprendre dans ces domaines-là.

Le régime du délai a été adopté le 2 juin dernier et c’est le 18 juin que notre
interpellation a été déposée. A ce moment-là, le Conseil d’Etat n’avait sûre-
ment pas encore eu le temps de se pencher sur la question, mais maintenant
trois mois se sont écoulés depuis le vote du peuple, le régime du délai
entrera en vigueur, sauf erreur, dans un mois et nous nous réjouissons
d’entendre ce qu’a prévu le Conseil d’Etat.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Non seulement le Conseil d’Etat gouverne,
mais gouverner c’est prévoir et le 18 juin déjà, Madame la députée, nous
aurions pu vous donner la même réponse que nous vous donnons
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aujourd’hui, parce que nous sentions quand même la chose arriver. Nous
l’avons d’ailleurs soutenue – vous le savez – et dans notre canton en tout
cas, l’issue du scrutin ne faisait aucun doute. Nous nous sommes donc 
évidemment préparé à l’échéance et à l’instauration du régime du délai dans
le canton de Neuchâtel. Nous ne sommes pas démuni face à cette question
et nous croyons qu’il faut le dire clairement, nous avons des centres de
consultations qui sont bien implantés, qui sont d’accès facile et qui sont très
utilisés. A ce stade, leur développement ne nous paraît pas nécessaire, mais
vous connaissez notre pragmatisme. Si jamais les centres devaient être 
submergés et sollicités, on adaptera alors la dotation. Mais nous avons
l’impression que d’ores et déjà ce dialogue prévu par la loi a eu lieu, parce
qu’il y a dans notre canton une pratique quand même très libérale qui était
déjà accompagnée souvent par des consultations au niveau des centres 
de consultations.

Cependant, il est clair que nous pensons qu’il faut surtout mettre l’accent sur
la population étrangère parce que nous partons du principe que les femmes
suisses ont un fort et haut niveau d’information et de connaissance. C’est 
au niveau des femmes étrangères que nous pouvons avoir un problème et
là, la collaboration avec le délégué aux étrangers est amorcée. Il faudra bien
sûr – et vous avez raison, la loi nous le dit d’ailleurs – donner des informations
évidemment aussi dans les différentes langues. Cette traduction est donc en
cours en ce moment. Au niveau du service cantonal de la santé publique,
nous allons faire une sorte de kit d’informations. On demande aux différentes
associations actives pour les femmes de donner leurs informations, d’en
faire des kits qui seront remis dans les centres de consultations et chez les
gynécologues également. On est donc très proche de la pratique pour dire
ce qu’il faut faire, à quel moment on doit intervenir parce qu’il est vrai, et
cela n’a jamais été la volonté de personne de banaliser l’acte. On ne veut pas
pénaliser mais on ne va certainement pas banaliser parce que ce n’est pas
une méthode de contraception, vous en conviendrez évidemment. C’est 
suffisamment grave pour que les personnes soient accompagnées.

Dès lors, au mois de juin, la médecin cantonal a sensibilisé les gynécologues
aux conséquences de la solution des délais et a pris l’engagement de les
informer de manière plus précise maintenant que l’entrée en vigueur se
détermine.

Il y a donc les documents du centre de planning, association SOS futures
mères, un document ad hoc rappelant que l’office des mineurs et des tutelles
est le service qu’il convient de contacter si la femme souhaite des
renseignements concernant la possibilité de faire adopter l’enfant. Ensuite,
nous devrons désigner au niveau du canton les centres, les cabinets médicaux
qui remplissent les conditions nécessaires à la pratique de l’interruption
volontaire de la grossesse dans les règles de l’art et aux conseils approfondis
de la femme enceinte. Nous avons l’intention de satisfaire à cette exigence
légale par un arrêté du DJSS désignant l’ensemble des gynécologues 
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autorisés à pratiquer ainsi dans tous les services hospitaliers de gynécologie
et d’obstétriques également.

En effet, il nous semble que les femmes ont souvent une relation de
confiance avec leurs gynécologues qui sont des professionnels. Si par la
suite, on voit que les conditions ne sont pas remplies, on peut toujours 
retirer l’autorisation, mais au début nous avons une pratique dans ce canton
et il n’y a pas lieu de se défier finalement d’un gynécologue ou d’un autre qui
ne jouerait pas le jeu. On a l’impression que là on crée une chicane si tout à
coup une femme doit quitter son gynécologue avec lequel elle a un contact
de confiance pour aller chez un autre gynécologue qui est homologué, cela
ne nous semble pas une bonne chose.

A ce stade, c’est ce que nous pouvons vous dire, mais posez-nous la question
dans une année, peut-être lors des comptes, comment les choses se sont
concrètement mises en place. Nous dirons que nous sommes dans les 
starting-blocks, on va partir pour répondre aux questions que vous avez 
soulevées et tout à fait dans le sens que vous les avez soulevées.

Le président : – L’interpellatrice est-elle satisfaite?

Mme Marie-Laure Béguin : – Oui, Monsieur le président!

MOTIONS AVEC DÉVELOPPEMENT ÉCRIT

Le président : – Avant de commencer l’ordre de ces motions, nous vous 
soumettons maintenant la motion du groupe radical 02.112, du 19 mars
2002, «Pour une mobilité professionnelle intégrée», qui fait l’objet d’un
développement écrit. Quelqu’un s’oppose-t-il à ce développement? Ce n’est
pas le cas. La motion du groupe radical 02.112, du 19 mars 2002, «Pour une

mobilité professionnelle intégrée», est donc acceptée ainsi.

CLAUSE D’URGENCE

Le président : – Nous avons une motion du groupe radical 02.131, du 
18 juin 2002, (préalablement déposée sous forme de postulat), «Canton – 
communes: poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les compétences,
pour réduire les coûts de fonctionnement et les investissements».

Cette motion fait l’objet d’une clause d’urgence. Quelqu’un s’y oppose-t-il ?
Cela n’est pas le cas. Dès lors, la motion du groupe radical 02.131, du 18 juin

2002 (préalablement déposée sous forme de postulat), «Canton – communes:

poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les compétences, pour

réduire les coûts de fonctionnement et les investissements» sera examinée

au début du traitement des motions ce soir.
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MOTION D’ORDRE

M. Martial Debély : – Une brève motion d’ordre concernant votre intervention
au sujet de la motion du groupe radical 02.112! Il est vrai que nous aurions
souhaité que vous avertissiez, en tout cas au niveau du bureau, que vous
alliez poser cette question. Nous vous demandons de pouvoir reporter notre
réponse, car vous n’avez pas du tout parlé du fait qu’on allait donner un avis
sur cette motion et nous n’avons pas discuté. Nous souhaitons pouvoir le
faire avant d’admettre le développement écrit comme une acceptation de
cette motion.

Le président : – Nous nous en excusons. Effectivement, nous n’en avons 
pas parlé au bureau. Nous pensons en effet que nous aurions dû le faire,
c’est une lacune. Nous voulons donc bien revenir sur notre conclusion, 
mais nous devons le faire à la prochaine session. Selon votre avis, c’est
d’accord.

Monsieur Damien Cottier : l’urgence?

M. Damien Cottier : – Non, Monsieur le président, ce n’est pas l’urgence,
c’est juste pour dire qu’il est vrai que vous ne l’avez pas précisé au bureau,
mais cela figure dans l’ordre du jour, donc tous les groupes, lorsqu’ils 
ont reçu l’ordre du jour à la maison, ont pu remarquer qu’il y avait un 
développement écrit et on sait, en général, à quoi s’en tenir quand il y a un
développement écrit. Nous sommes donc un peu surpris de la position du
groupe socialiste. Nous n’allons pas faire le forcing, parce que ce n’est pas le
but des motions, mais nous devons dire que nous sommes un peu surpris
de la démarche.

CLAUSE D’URGENCE (suite)

Le président : – Nous revenons à la motion du groupe radical 02.131, du 
18 juin 2002 (préalablement déposée sous forme de postulat), «Canton –
communes: poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les compé-
tences, pour réduire les coûts de fonctionnement et les investissements» 
et la clause d’urgence qui lui est liée. Il n’y a pas d’opposition à cette 

clause d’urgence, dès lors la motion du groupe radical 02.131, du 18 juin

2002 (préalablement déposée sous forme de postulat), «Canton – 

communes: poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les compé-

tences, pour réduire les coûts de fonctionnement et les investissements»,

sera prise au début selon l’ordre du jour des motions. Mme Sylvie
Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des finances et des
affaires sociales, n’étant pas là pour l’instant, nous prenons d’abord la
motion 02.135.
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MOTIONS

01.135
20 juin 2001
Motion du groupe libéral-PPN
Promotion économique et scolarité : création d’un cursus scolaire
français-anglais

Les efforts faits par le service de la promotion économique pour favoriser
l’implantation d’entreprises étrangères dans le canton de Neuchâtel sont 
de plus en plus souvent contrecarrés par l’absence de structures scolaires
permettant aux collaborateurs et cadres de ces sociétés de maintenir leurs
enfants dans un cursus scolaire anglophone.

Trop souvent la décision d’élire le lieu de résidence dépendra des prestations
offertes, notamment pour les enfants.

Si certaines infrastructures sont inexistantes ou ne correspondent pas à 
la demande, les entreprises renoncent ou proposent à leurs collaborateurs
un domicile externe au canton avec des conséquences déjà visibles sur
l’économie des communes et du canton.

L’image du cursus scolaire est l’un des éléments déterminants dans l’évalua-
tion comparative du site d’implantation. La présence d’écoles anglophones
sur le Littoral lémanique ou à Berne participe certainement au succès de la
promotion économique de ces régions.

Le groupe libéral-PPN demande au Conseil d’Etat d’étudier la faisabilité 
d’un programme pédagogique bilingue français-anglais pour les niveaux 
de 1 à 9 et ceci en utilisant les structures déjà existantes.

Cet enseignement devrait être compatible avec le retour des élèves dans le
cursus des pays anglophones. La possibilité de suivre cet enseignement
devrait également être offerte aux enfants résidant de manière permanente
dans le canton.

L’image du canton et sa volonté de renforcer son économie par une
demande-clé en seront ainsi valorisées.

Signataires : M. Surdez, B. Matthey, J.-M. Jeanneret, J.-M. Haefliger, 
M. Amstutz, M. Barben, V. de Montmollin, P. Castella, T. Humair, O. Mauler,
Ph. Bauer, J. Martin, A. Obrist, N. Aubert, E. Bernoulli, J. Walder, 
J.-C. Baudoin, O. Haussener, R. Burkhard, L. Amez-Droz et Ch. Häsler.

Amendements du Conseil d’Etat, du 21 mai 2002

Les efforts faits par le service de la promotion économique pour favoriser
l’implantation d’entreprises étrangères dans le canton de Neuchâtel semblent
souvent contrecarrés par l’absence de structures scolaires permettant aux
collaborateurs et cadres de ces sociétés de maintenir leurs enfants dans un
cursus scolaire anglophone.
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Trop souvent la décision d’élire le lieu de résidence paraît dépendre des
prestations offertes, notamment pour les enfants.

Si certaines infrastructures sont inexistantes ou ne correspondent pas à la
demande, les entreprises peuvent être amenées à proposer à leurs collabo-
rateurs un domicile externe au canton, avec des conséquences sur l’économie
des communes et du canton. (Suppression des mots : «déjà visibles».)

L’image du cursus scolaire semble être l’un des éléments déterminants dans
l’évaluation comparative du site d’implantation. Il convient d’étudier si et
comment la présence d’écoles anglophones sur le Littoral lémanique ou à
Berne contribue à l’attractivité et au succès de la promotion économique de
ces régions.

Le groupe libéral-PPN demande au Conseil d’Etat d’examiner les besoins
des cadres étrangers, et d’étudier la faisabilité d’un programme pédagogique
bilingue français-anglais du niveau – 2 au lycée. Les enseignements des
maturités bilingues introduites dans le canton, ainsi que les expériences 
réalisées dans d’autres cantons, seront intégrés à la réflexion. Une éventuelle
intervention de l’Etat, soit par l’utilisation de structures déjà existantes ou la
mise à disposition d’infrastructures, sera également prise en considération,
de même que les éventuelles synergies avec des écoles internationales 
existantes.

Cet enseignement devrait être compatible avec le retour des élèves dans
leur pays d’origine.

Il convient d’examiner si la possibilité de suivre cet enseignement doit 
également être offerte aux enfants résidant de manière permanente dans 
le canton.

L’image du canton et sa volonté de renforcer son économie en seraient ainsi
valorisées, en répondant à cette demande.

Sous-amendement du groupe PopEcoSol à l’amendement du Conseil

d’Etat, du 17 juin 2002

L’amendement du Conseil d’Etat est complété comme suit :

Les efforts faits par le service de la promotion économique pour favoriser
l’implantation d’entreprises étrangères dans le canton de Neuchâtel semblent
souvent contrecarrés par l’absence de structures scolaires permettant aux
collaborateurs et cadres de ces sociétés de maintenir leurs enfants dans un
cursus scolaire anglophone.

Trop souvent la décision d’élire le lieu de résidence paraît dépendre des
prestations offertes, notamment pour les enfants.

Si certaines infrastructures sont inexistantes ou ne correspondent pas à la
demande, les entreprises peuvent être amenées à proposer à leurs collabo-
rateurs un domicile externe au canton, avec des conséquences sur l’économie
des communes et du canton. (Suppression des mots : «déjà visibles».)
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L’image du cursus scolaire semble être l’un des éléments déterminants dans
l’évaluation comparative du site d’implantation. Il convient d’étudier si et
comment la présence d’écoles anglophones sur le Littoral lémanique ou à
Berne contribue à l’attractivité et au succès de la promotion économique de
ces régions.

Le groupe libéral-PPN demande au Conseil d’Etat d’examiner les besoins
des cadres étrangers, et d’étudier la faisabilité d’un programme pédagogique
bilingue français-anglais du niveau – 2 au lycée. Les enseignements des
maturités bilingues introduites dans le canton, ainsi que les expériences 
réalisées dans d’autres cantons, seront intégrés à la réflexion. Une éventuelle
intervention de l’Etat, soit par l’utilisation de structures déjà existantes ou la
mise à disposition d’infrastructures, sera également prise en considération,
de même que les éventuelles synergies avec des écoles internationales 
existantes.

Cet enseignement devrait être compatible avec le retour des élèves dans
leur pays d’origine.

Il convient d’examiner si la possibilité de suivre cet enseignement doit 
également être offerte aux enfants résidant de manière permanente dans 
le canton.

L’étude comprendra, cas échéant, une évaluation des moyens supplémen-
taires – et donc des coûts – qu’engendrerait la mise en place d’une telle 
prestation. Il s’agira en particulier d’évaluer :

– quels seraient les besoins en formation complémentaire des 
enseignant-e-s et comment ils pourraient être satisfaits ;

– quel matériel pédagogique nouveau serait requis pour garantir un 
enseignement bilingue de qualité (achat de livres, élaboration de cours,
etc.) et qui en supporterait les frais ;

– quels allégements pourraient être concédés au programme et/ou à
l’horaire des élèves inscrits dans cette filière bilingue.

L’image du canton et sa volonté de renforcer son économie en seraient ainsi
valorisées, en répondant à cette demande.

Signataire : J.-P. Veya.

Mme Manuela Surdez : – L’esprit dans lequel notre groupe a déposé cette
motion est le suivant : la motion devrait permettre, premièrement, à la 
promotion économique d’apporter un atout supplémentaire dans ses
démarches auprès des entreprises étrangères, soit de répondre à des
demandes régulières de certains cadres étrangers et leur famille de s’établir
dans notre canton, en offrant à leurs enfants dans le contexte de l’école
publique un cursus scolaire bilingue français-anglais.

Deuxièmement, dans la lancée de l’étude, cette motion devrait permettre,
dans un esprit d’ouverture et de dynamisme, d’examiner la possibilité pour
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les enfants scolarisés de manière permanente dans notre canton d’être
éventuellement intégrés au cursus scolaire bilingue français-anglais, en 
supprimant ainsi tout contexte élitaire.

La société d’aujourd’hui est certes changeante, parfois incertaine quant à
l’avenir et demande une capacité d’adaptation de plus en plus flexible. Nous
avons tous en tête les événements de ces derniers mois en ce qui concerne
la restructuration de la promotion économique de notre canton. Longtemps
leader et montrée en exemple par les autres cantons pendant de nombreuses
années, notre service de la promotion économique exogène ne semblait
plus correspondre aux exigences d’aujourd’hui, car de nombreuses variables
se sont modifiées et continuent de changer. Nous croyons savoir, qu’alors
déjà, les demandes étaient régulières en ce qui concerne la scolarisation
d’enfants de cadres étrangers, ces derniers ne faisant alors qu’un passage
de quelques années dans notre canton pour poursuivre ensuite leur activité
professionnelle et leur vie familiale dans un autre pays en fonction des choix
de carrières offerts par leur société. Il est donc important que les enfants en
âge de scolarité issus de ces familles puissent poursuivre leur instruction
sans trop de difficultés lors du changement de résidence des parents. Des
écoles privées qui proposent un enseignement privé en anglais existent
dans les cantons de Berne, Vaud et Genève, Neuchâtel ne répondant pas de
manière complète à la demande.

Du point de vue économique, il serait extrêmement intéressant de savoir si,
en fonction de la nouvelle structure adoptée par la promotion économique
et dans le cadre de cette collaboration avec le canton de Vaud, Neuchâtel
n’aurait pas aussi intérêt à proposer un cursus scolaire qui donne satisfaction
aux cadres d’entreprises, de sociétés étrangères, ainsi qu’à leurs enfants,
alors qu’on sait que le canton de Vaud possède déjà cet atout. Ne serait-il
pas intéressant d’analyser dans quelles mesures notre canton effectuerait 
un gain économique en fonction du nombre de cadres qui décideraient
d’habiter le canton de Neuchâtel, plutôt que Vaud ou Berne? Ne serait-il pas
pertinent, dans le cadre de cette étude, de déterminer si cette option de 
cursus scolaire déciderait certains cadres étrangers à rester dans le canton
plutôt que de repartir lorsque leurs enfants atteignent l’âge de scolarité? En
matière de promotion économique, notre canton n’aurait-il pas à y gagner,
en terme d’image, en proposant en plus de ses nombreux atouts, celui de
permettre un cursus bilingue français-anglais avec une immersion dans
l’école publique de jeunes étrangers.

La motion devrait également signaler si ce manque actuel n’a pas incité une
entreprise ou l’autre à s’implanter de l’autre côté des frontières de notre 
canton. Donc, cette motion, utopiste pour certains, audacieuse et irréalisable
pour d’autres, permettrait simplement de se poser des questions actuelles
en proposant d’aller plus loin, en étudiant les possibilités de mettre en place
un cursus scolaire bilingue répondant aux demandes des sociétés et 
cadres étrangers qui désirent s’établir dans notre canton et, dans un esprit
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d’ouverture et de dynamisme, d’examiner dans quelles mesures il serait
possible de proposer aux élèves résidant de manière permanente dans
notre canton de suivre un tel cursus, si tel est leur désir. Et ceci, nous tenons
à le préciser sans aucunement remettre en question ou vouloir supplanter
l’enseignement en français traditionnel. Cette dernière proposition ne tombe
pas du ciel non plus, lorsque l’on sait qu’à l’Ecole Montessori de Neuchâtel,
plus de 50% d’enfants en classe préprimaire, de trois à six, sont issus 
de familles francophones. Certes, cette école offre des atouts importants,
notamment une scolarisation de trois à dix ans, soit dans un cadre pré-
scolaire, primaire et avec un horaire continu et – semblerait-il – pour des
coûts comparables à ceux de l’école publique, mais cela reste encore à
démontrer.

Il resterait ainsi le niveau secondaire à couvrir puisque nous avons la chance
de proposer dans notre canton une maturité bilingue au Lycée Denis-de-
Rougemont, à Neuchâtel et au Lycée Blaise-Cendrars, à La Chaux-de-Fonds.
N’oublions pas que nous sommes le canton précurseur en la matière, en
proposant via l’enseignement public une maturité bilingue français-anglais.
Pourquoi, par exemple, dans le cadre de la motion, ne pas essayer de 
trouver des synergies au travers d’une collaboration entre écoles privées et
publiques, afin de répondre de manière satisfaisante aux besoins de chacun?
Il semblerait également que des enseignants neuchâtelois bilingues soient
prêts à tenter l’expérience, dès lors pourquoi ne pas profiter du savoir-faire
existant?

Nous évoquions tout à l’heure les moyens d’adaptation, le dynamisme.
Aujourd’hui, et si l’étude le confirme, nous pourrions profiter de la synergie
entre deux départements : économie publique, qui pourrait utiliser un 
nouvel atout dans son démarchage auprès des entreprises étrangères, et
instruction publique, qui nous permettrait d’être le canton précurseur dans
un domaine particulier de l’instruction publique. L’étude devrait donc se 
faire de manière concertée, chaque département apportant les éléments
nécessaires à l’autre, afin de présenter un projet cohérent et répondant aux
besoins actuels.

Le bref descriptif que nous venons de vous présenter permet de mettre en
évidence aujourd’hui de nombreux éléments qui constituent différentes 
parties d’un grand puzzle. Certaines pièces manquent, certes, à nous de les
créer ou tout au moins d’en étudier les tenants et aboutissants de leur mise
en place et de reconstituer l’ensemble dans un cadre non rigide permettant
une adaptation en fonction de la demande et de l’environnement, tant
interne qu’externe, de notre canton.

Enfin, nous tenons à dire que le choix de l’anglais n’a rien de partisan. Il
s’avère simplement qu’aujourd’hui l’anglais est la langue pour laquelle ce
genre de demandes revient constamment et très fortement. Et nous 
insistons, pour autant que toute chose reste égale par ailleurs et que les
enjeux soient identiques, si la même demande devait être démontrée 
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pour une autre langue, nous pourrions tout aussi bien procéder au même
raisonnement en nous posant les mêmes questions. Mais la sagesse veut
que le sujet soit traité par étapes et selon les besoins.

En conclusion, nous ne pouvons nous empêcher de profiter de l’occasion de
dire : last but not least, le dernier et non des moindres, le coût! Il est évident
pour notre groupe que la neutralité des coûts doit être l’élément déterminant
dans ce genre d’étude si elle est acceptée. C’est uniquement dans ce sens-là
que doit se faire la démarche. Il existe certainement des pistes que la motion
pourrait développer et mettre en évidence, afin de tendre vers cet objectif.
Alors même, si ce dernier point peut paraître utopiste, le fait de faire l’exer-
cice de l’étude pourra certainement nous éclairer sur les possibilités d’action
dans ce domaine qui, tout en répondant à la demande, pourraient même
être différentes de celles énoncées ci-après. Si la motion est acceptée ce soir,
c’est donc au niveau du rapport qu’aura lieu le débat. Nous sommes
conscient que ce sujet est extrêmement sensible, que nous lançons un pavé
dans la mare, mais nous sommes convaincu que le fait de se poser certaines
questions fait parfois déjà avancer passablement la réflexion.

En ce qui concerne les amendements, nous acceptons donc celui du Conseil
d’Etat, puisqu’il complète finalement le texte de notre motion et va dans la
même idée de réflexion. Concernant le sous-amendement du groupe
PopEcoSol : personnellement, il nous paraissait évident que dans le cadre de
l’étude de cette motion, l’évaluation des moyens et des coûts doive être
prise en compte et que les éléments qui y sont apportés en plus doivent
effectivement faire partie de l’étude. Nous ne voyons donc pas d’opposition
à entrer en matière, mais avant que notre groupe puisse se prononcer, nous
aimerions entendre les arguments du Conseil d’Etat en la matière.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Le Conseil d’Etat est tout à fait
conscient du problème soulevé par cette motion. Nous avons eu, à plusieurs
reprises, des témoignages de cadres d’entreprises de la promotion écono-
mique qui ont souligné cette lacune. Jusqu’à présent, le Département de
l’instruction publique et des affaires culturelles était plutôt réticent à entrer en
matière sur la favorisation pour les anglophones d’un cursus scolaire, parce
que nous avions en vue d’abord le fait que nous sommes dans un pays de
langue française et que c’est d’abord la langue française qui doit être 
défendue et qu’ensuite nous avons aussi des communautés étrangères,
autres qu’anglophones dans ce canton – nous avons des Italiens, des
Espagnols, des Portugais, etc. – et que c’était peut-être un peu problématique
de donner une préférence à une communauté plutôt qu’à une autre pour des
raisons essentiellement liées à l’économie et à la promotion économique.

Finalement, il faut savoir ce que l’on veut : nous voulons développer
l’implantation d’entreprises étrangères sur notre sol et ces entreprises ont
souvent des cadres anglophones. Nous voulons, non seulement attirer 
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l’activité économique chez nous mais aussi, si possible, fixer les gens qui y
travaillent et notamment les cadres et il est vrai que la question scolaire est
souvent une raison qui pousse les cadres à aller habiter en dehors du canton
pour pouvoir bénéficier des écoles internationales qui peuvent exister à
Berne, à Lausanne ou à Genève. C’est donc un vrai problème et si l’on veut
se placer dans la perspective qui est celle du programme de législature, de
défendre au maximum tous nos atouts et de rendre notre canton attractif,
nous sommes arrivé à la conclusion que la réflexion qui nous était proposée
était incontournable.

Donc, nous acceptons d’étudier – nous voulons d’abord voir quels sont les
besoins réels – et ensuite d’examiner quelles solutions imaginer. Il y deux
types de solutions : soit intégrer un enseignement bilingue dans le cursus
ordinaire de la scolarité de l’école publique ou éventuellement trouver des
collaborations avec des écoles privées. Le Conseil d’Etat qui a décidé 
d’entamer cette réflexion reviendra au Grand Conseil pour dire : voilà la
situation, voilà les solutions qui s’offrent et nous suggérons de suivre telle
ou telle piste. Nous avons donc décidé d’accepter cette étude et nous avons
même un peu anticipé la démarche puisque d’ores et déjà un groupe de 
travail s’est créé entre le DIPAC et le DEP pour commencer les études et
notamment prendre les contacts avec les écoles internationales situées en
dehors de notre canton pour voir dans quelles mesures elles seraient 
intéressées à décentraliser, à ouvrir une succursale chez nous et, de plus,
voir quelles sont les ressources dont nous disposons dans l’école obligatoire
pour imaginer une section de ce genre. Il faut évidemment avoir des 
enseignants capables d’enseigner un certain nombre de branches en
anglais, que cela soit au niveau primaire ou au niveau secondaire.
Finalement, les premières estimations que nous avons faites sont plutôt
encourageantes, on a plus de ressources que ce que l’on aurait pu imaginer
au premier abord. Donc, on a déjà commencé le travail, nous reconnaissons
la pertinence de la question et de l’étude à effectuer.

Nous acceptons donc cette motion avec l’amendement que nous avons 
proposé et qui nuance un petit peu les affirmations peut-être un peu trop
péremptoires du texte initial. Nous pouvons aussi vous dire que le Conseil
d’Etat accepte le complément du groupe PopEcoSol. Disons que cela va de
soi que l’on va étudier les conséquences financières, mais c’est encore
mieux en le disant, de toute façon rien ne nous gêne dans ces amendements
complémentaires. Cependant, il y a juste une chose, Madame la motion-
naire, quand vous parlez de neutralité des coûts, nous avons l’impression
qu’on est un peu dans le domaine du rêve, cela aura certainement un coût.
Nous allons faire en sorte, si c’est possible de le faire, que ce coût soit 
raisonnable et proportionné et c’est vous qui, finalement, en déciderez.

Le président : – La motion du groupe libéral-PPN 01.135, du 20 juin 2001,

«Promotion économique et scolarité : création d’un cursus scolaire français-

anglais», amendée, n’étant pas combattue, elle est donc acceptée.
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02.131
18 juin 2002
Motion du groupe radical (préalablement déposée sous forme de postulat)
Canton – communes : poursuivre le désenchevêtrement pour cla-
rifier les compétences, pour réduire les coûts de fonctionnement
et les investissements

Vu la faible taille du canton, vu les déficits chroniques et les perspectives 
préoccupantes du plan financier, toutes les possibilités de collaborations 
(en priorité en vue de réduire les coûts) doivent être examinées, évaluées,
exploitées.

Une première étape de désenchevêtrement a été acceptée par le parlement.
Le nouveau programme de législature 2002-2005 comprend quelques idées
de modification des compétences et de répartitions financières.

Nous prions le Conseil d’Etat de saisir le Grand Conseil d’un nouveau paquet
de mesures permettant un désenchevêtrement des tâches entre le canton 
et les communes. Nous souhaitons une approche globale et non pas des
propositions au coup par coup.

La réalité des faits ne confirme-t-elle pas, avec les années, que l’autonomie
communale doit être appréhendée de façon dépassionnée et qu’un désen-
chevêtrement conséquent des tâches bénéficierait à toute la collectivité 
neuchâteloise? Une modification de l’imposition cantonale et communale
pourrait en être une des conséquences.

Nous prions le Conseil d’Etat d’entreprendre cette étude sans tabou, en y
associant des représentants des communes et d’y travailler en partenariat.

Comme complément ou en alternative, nous invitons le Conseil d’Etat à 
présenter son projet de contrat d’agglomération.

Signataires : R. Debély, M. Desaulles-Bovay, D. Cottier, Y. Morel, 
M.-L. Béguin, E. Berthet, W. Geiser, M. Schafroth, F. Löffel, J.-B. Wälti, 
A. Gerber, F. Rutti, D. G. Rossier, R. Tanner, B. Zumsteg, Ph. Haeberli, 
M. Grossmann, P. Sandoz, C. Schallenberger, S. Vogel et W. Haag.

Amendement des groupes radical et libéral-PPN, du 18 juin 2002

Le postulat du groupe radical 02.131 a été transformé en motion par le
bureau du Grand Conseil.

Nous demandons que la motion soit munie de la clause d’urgence.

Signataires : R. Debély et O. Haussener.

Amendements du groupe socialiste, du 18 juin 2002

Titre : « ... les compétences» (Suite supprimée.)

Premier paragraphe: supprimé.

Signataire : M. Debély.
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Amendement du groupe libéral-PPN, du 18 juin 2002

Troisième paragraphe – complément :

Le principe de base du désenchevêtrement sera la clarification des 
responsabilités et des compétences et non pas des transferts de coûts.

Signataires : O. Haussener, J.-C. Baudoin, J. Walder, F. Monnier, L. Amez-
Droz, E. Bernoulli, L. Aquilon, J. Martin, C. Zweiacker, U. de Meuron, 
J.-M. Jeanneret, M. Surdez, J.-M. Nydegger, I. Opan-Du Pasquier, T. Humair,
J. Besancet, O. Mauler, P. Castella, V. de Montmollin, M. Barben, R. Graber, 
A. Obrist, V. Schweingruber et J.-F. de Montmollin.

Urgence acceptée le 3 septembre 2002.

M. Roland Debély : – Nous vous remercions d’avoir accepté implicitement 
la clause d’urgence qui nous permet maintenant de débattre du fond de la
motion. Celle-ci avait effectivement été déposée préalablement comme 
postulat lors de l’examen du programme de législature discuté au mois de
juin 2002. Alors, à la grande surprise de nombreux députés, nous n’avions
pas trouvé dans le programme de législature, l’intention du Conseil d’Etat de
poursuivre et de présenter la deuxième phase du désenchevêtrement. Le
programme de législature comprend certes des propositions de clarification
de tâches, mais les motionnaires sont opposés à des mesures au coup par
coup. Nous souhaitons une approche globale. Le Conseil d’Etat est-il amné-
sique ou le gouvernement cantonal, dans sa nouvelle composition, ne veut-il
pas poursuivre et assumer les engagements pris par l’exécutif précédent?

Nous rappellerons que nous avons examiné, lors de la législature précédente,
un premier train de mesures de désenchevêtrement et qu’il était prévu une
deuxième phase de clarification des tâches et des compétences. Nous
sommes d’avis que la situation actuelle reste insatisfaisante et que cet 
objet constitue un sujet de préoccupation, un sujet de politique cantonale
d’actualité dont le traitement doit se poursuivre sans délai selon les engage-
ments pris par le Conseil d’Etat précédent et cela avec, un paquet de
mesures de désenchevêtrement.

Une nouvelle motion sur cet objet est-elle nécessaire? Nous y répondons
par l’affirmative pour deux raisons. La première : le travail de désenchevêtre-
ment/mise en chantier n’est de loin pas terminé. Deuxième raison – et nous
l’avons déjà mentionnée – : nous ne trouvons pas trace, dans le programme
de législature 2002-2005 du gouvernement, des intentions clairement 
exprimées en la matière.

Dès lors, en acceptant cette motion, le parlement confirmerait impérativement
au Conseil d’Etat la mission de réactualiser cette étude et de présenter un
nouveau paquet de mesures visant à clarifier justement les compétences et
les tâches respectives du canton et des communes, et cela dans le cadre des
travaux actuels du gouvernement en relation avec le programme de législa-
ture et en souhaitant de nos vœux un rigoureux désenchevêtrement, qui
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permettrait aussi de mieux maîtriser les tâches subventionnées ou cofinan-
cées par le canton. Nous voyons dans la finalité de cette étude une réponse
politique à la complexité des processus de gestion. Nous y voyons un poten-
tiel d’économie d’énergie pour les élus et un potentiel d’économie de coûts
pour la collectivité publique. Nous souhaitons une approche globale et non
pas des propositions au coup par coup, comme celles glissées par le Conseil
d’Etat dans son programme de législature.

Vu l’évolution des habitudes de vie de la population, vu l’évolution de la
mobilité individuelle, vu la faible taille du canton sur les plans démogra-
phique et géographique, vu les déficits chroniques des finances de nos 
collectivités publiques, la question de l’autonomie communale doit vérita-
blement être repensée et réinventée si nécessaire. En tous les cas, l’aspect
de l’autonomie communale devrait être traité sans tabou et pourquoi ne pas
examiner la cantonalisation de certains services publics, quitte à répartir
ensuite différemment l’impôt cantonal et communal. Nous invitons le
Conseil d’Etat à poursuivre cette réflexion sans tarder en y associant les
représentants des communes.

La piste nouvelle du contrat d’agglomération, formulée par le Conseil d’Etat
dans le programme de législature, pourrait être intégrée dans cette étude
comme complément ou comme alternative au désenchevêtrement. En
demandant cette étude et le deuxième paquet de mesures, nous enfonçons
peut-être une porte entrouverte, mais le soutien à cette motion permettrait – il
serait même une injonction au Conseil d’Etat – d’ouvrir sans tarder tout
grand cette porte et de faire entrer dans le loft de nos institutions les acteurs
et les partenaires représentant le canton, les villes et les communes.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat entre en matière avec la
motion qui lui est soumise pour la simple et bonne raison que nous n’avons
pas le sentiment d’entrouvrir une porte, mais que la porte est ouverte. Nous
l’avons indiqué dans le cadre des débats concernant le programme de 
législature. Peut-être avons-nous été mal compris ou mal entendu. Il est clair
que si nous cantonnons le désenchevêtrement des tâches exclusivement au
dossier du Département de l’instruction publique et des affaires culturelles
concernant les écoles et à celui des transports publics, cela nous paraît trop
court. Nous avons relevé que dans le cadre de la loi sur le fonds d’aide aux
communes, nous voulions mettre en œuvre tout ce qui était nécessaire d’être
fait pour favoriser la collaboration, voire la fusion entre des communes.

Nous avons déjà commencé la réflexion et nous sommes convaincu que
nous pouvons avancer. Nous avons déjà rencontré le président de l’Associa-
tion des communes neuchâteloises, pour voir avec lui quelles méthodes de
travail il nous fallait trouver, parce que nous sommes persuadé que nous
devons travailler avec les communes et que ce sont elles qui doivent être
absolument convaincues que ce dossier-là ne peut être qu’à leur avantage.
Vous l’avez souvent relevé dans cet hémicycle : vous avez le sentiment que
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l’Etat décide et que les communes ne sont là plus que pour payer, voire pour
se partager les pourcentages de subventionnement des uns et des autres. Il
est cependant clair que nous avançons et que nous sommes prêt à modifier
les compétences des communes. Il est certain que cela demandera de la part
de l’Etat et de celle des communes d’accepter de lâcher certaines choses et
d’en prendre d’autres. Nous sommes convaincu que les communes ont un
rôle de proximité à jouer dans toute une série de domaines et il nous paraît
important de pouvoir différencier ces domaines pour l’Etat et pour les 
communes.

C’est la raison pour laquelle, Monsieur le député, la porte est grande ouverte.
Nous nous réjouissons de pouvoir travailler ensemble. Nous acceptons la
motion.

Le président : – Cette motion est acceptée, mais elle faisait l’objet de trois
amendements, le premier étant la clause d’urgence. Nous avons cependant
un amendement socialiste concernant le titre qui demande que le titre s’arrête
à « ... les compétences.» Nous mettons cet amendement en discussion et
nous prions l’auteur de le développer.

M. Martial Debély : – Le groupe socialiste ne s’opposera évidemment pas 
à cette motion sur le fond, sur le désenchevêtrement, pour autant bien
entendu qu’elle soit amendée dans le sens de notre amendement qui
concerne les deux points, à savoir – comme vous l’avez dit, Monsieur le 
président – que le titre s’arrête à « ... compétences.» et que le premier 
paragraphe soit supprimé.

Il va de soi pour nous que le désenchevêtrement ne doit pas avoir comme
but premier la réduction des coûts de fonctionnement et des investisse-
ments, ce qui est repris dans le premier paragraphe. Si notre accord va à une
poursuite du désenchevêtrement, il ne va pas à une idée fixe qui doit guider
toute discussion sur ce sujet-là. Pour nous, il est absolument clair que la 
discussion doit être ouverte, que peut-être on peut faire mieux avec la même
chose et que l’on ne doit pas forcément chercher à faire pour absolument
moins cher, quels que soient les résultats. Vous comprendrez donc bien 
que l’acceptation de cette motion va pour nous de pair avec l’acceptation de
nos amendements.

M. Roland Debély : – Nous remercions le Conseil d’Etat d’entrer en matière
sur notre motion. Par contre, concernant l’amendement socialiste, nous avons
quelques réticences en la matière.

Un désenchevêtrement sans objectif financier serait bien sûr déjà préfé-
rable au statu quo. Nous sommes toutefois convaincu qu’un bon désenche-
vêtrement doit également permettre d’éviter les doublons, permettre des
économies d’échelle et cela doit conduire alors à une réduction des coûts de
fonctionnement et d’investissements.
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Politiquement, nous ne pouvons pas, dans la situation des finances actuelle,
nous satisfaire d’un objectif qui viserait une opération globalement neutre
en termes de ressources financières. Nous appelons de nos vœux des 
objectifs d’économies financières.

Ensuite, l’utilisation des économies est un autre débat. Ces économies
devraient-elles permettre une réduction des charges en vue de réduire des
déficits ou devraient-elles être utilisées pour des affectations différentes, afin
d’améliorer ou d’élargir des prestations publiques? Cette alternative de
l’allocation des ressources économisées est un débat ultérieur. Mettons déjà
de l’ordre dans les rôles respectifs du canton et des communes et dans les
flux financiers entre ces deux institutions, puis viendra le temps de se
prendre la tête pour utiliser les économies réalisées.

Nous considérons qu’un objectif d’économies financières dans l’opération
de désenchevêtrement, et cela sans transfert de coûts sur les communes, est
une nécessité primordiale. C’est une nécessité primordiale, car la situation
de nos finances est préoccupante et elle est grave. On ne peut pas feindre de
l’ignorer en pensant que les améliorations viendront par elles-mêmes. On ne
peut dès lors pas se contenter de mesures occasionnelles à dose homéo-
pathique. La recherche d’économies de frais de fonctionnement et une 
retenue dans les investissements est une importante mission de conduite
des affaires cantonales et communales, une mission de la plus haute impor-
tance politique. A nos yeux, le désenchevêtrement est une opportunité de
réduction des charges. C’est la conviction des motionnaires. Pour cette 
raison, nous ne pouvons pas soutenir l’amendement socialiste qui vise à
supprimer tout objectif et toute référence d’ordre financier.

Le groupe radical soutiendra par contre l’amendement libéral-PPN.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Le désenchevêtrement et la répartition des
tâches est un problème qui préoccupe aussi le groupe PopEcoSol. Comme
d’autres intervenants, nous sommes soucieux d’avoir une réflexion et une
répartition judicieuse des compétences et des charges entre l’Etat et les
communes. Il n’est pas question pour nous d’écarter l’hypothèse de modifi-
cations sur la structure des communes ou de mise en commun d’un certain
nombre de choses et d’ailleurs, ces éléments se déroulent déjà dans le 
canton, ici ou là. L’ouverture existe donc et la pratique est en marche.

Néanmoins pour nous, le désenchevêtrement ne doit pas avoir pour objectif
des économies et des réductions d’investissements, mais des conséquences
éventuelles des économies et des réductions d’investissements. Il est très
différent de concevoir un projet en ayant pour objectif d’économiser, ou de
concevoir un projet sur l’intelligence, sur la répartition, sur l’analyse, sur la
consultation, sur la mise en commun et de constater ensuite des économies.

Pour le groupe PopEcoSol, nous ne pourrions accepter cette motion que
munie de l’amendement du groupe socialiste. Bien entendu, l’amendement
du groupe libéral-PPN nous intéresse aussi et nous l’acceptons. Le fait de
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vouloir maintenir impérativement l’objectif d’économies représente pour
nous un pas vers une idéologisation de cette réflexion, ce qui est ennuyeux,
car le désenchevêtrement est nécessaire, mais le faire sous cette forme rend
les choses idéologiques. Il n’existe aucune espèce de démonstration qui
nous démontre que nous ferons un franc d’économie en allant vers le 
désenchevêtrement. Toutes les phases de désenchevêtrement qui se sont
déroulées ont consisté jusqu’ici à répartir les coûts – d’ailleurs plus ou moins
équitablement –, mais on ne peut pas effacer les coûts. Cela n’est pas
magique de faire du désenchevêtrement. Nous en appelons donc à nos 
collègues radicaux pour qu’ils admettent que l’on accepte le désenchevêtre-
ment en ayant pour objectifs de mieux fonctionner, d’éviter les doublons, de
plus travailler ensemble, d’être moins en opposition les uns avec les autres
et en espérant qu’il en découlera des économies.

Voilà! Nous espérons qu’au nom du groupe PopEcoSol, nous avons été une
porte-parole convaincante, parce qu’il serait important pour nous que de
pouvoir nous associer à la démarche.

Le président : – Madame la députée, vous avez été très convaincante quant à
la marche à suivre. Nous voyons que l’opposition à l’amendement confirme
votre opposition à la motion. Nous nous permettrons donc de mettre au vote
cet amendement... Il y a encore M. Olivier Haussener qui désire s’exprimer.

M. Olivier Haussener : – En fait, pour le groupe libéral-PPN, il n’est pas 
question d’effectuer un désenchevêtrement uniquement pour clarifier des
compétences. Il est évident pour notre groupe que des économies d’échelle,
autant en ce qui concerne le fonctionnement que les investissements, doivent
être faites. C’est pour cette raison que le groupe libéral-PPN ne soutiendra
pas l’amendement socialiste, qui viderait de sa substance le texte original.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat n’acceptera pas l’amen-
dement socialiste. Pour avoir déjà eu un certain nombre de rencontres 
avec des communes, vous avez toutes et tous, représentants de communes,
des problèmes de budget, des problèmes à régler et vous cherchez des 
économies, vous voulez éviter les doublons.

Il est des domaines – c’est vrai, Madame Claudine Stähli-Wolf – où il n’y aura
peut-être pas d’économies, mais il n’y aura pas non plus d’augmentation.
Par contre, il y a d’autres secteurs – et ce seront de grandes négociations –
où nous devrons pouvoir éviter des doublons. Cela incitera et devra amener,
dans certaines communes, un choix en termes de services qui n’existeront
peut-être plus, en termes de collaborateurs qui devront être déplacés, qui
devront être mis dans d’autres secteurs etc. Cela amènera automatiquement,
il est vrai, des économies et c’est quand même un objectif financier des 
exécutifs. C’est la raison pour laquelle nous ne pouvons pas entrer en
matière avec le titre qui s’arrêterait exclusivement aux compétences.
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Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous n’allons sûrement convaincre personne.
Néanmoins, nous relevons que dans l’amendement libéral-PPN à cette
motion, il est dit : «Le principe de base du désenchevêtrement sera la clarifi-
cation des responsabilités et des compétences et non pas des transferts de
coûts.» Disons que si l’on s’en tient au texte sur le plan de la signification,
notre groupe comprend vraiment peu l’intervention de M. Olivier Haussener.

Par ailleurs, nous nous souvenons et nous prenons par exemple l’interpella-
tion de M. Jean-Claude Baudoin sur les entreprises et leur situation dans le
canton ainsi que d’autres interventions qui ont eu lieu de part et d’autre dans
cet hémicycle, qui rappelaient combien les entreprises ont besoin d’investis-
sements. La difficulté est que si on entre par trop sur le terrain idéologique
avec un vœu d’économies qui n’est pas réaliste et qui est simplement là
pour dire : «L’Etat est dépensier» et que l’on renonce à des investissements
sur le papier, en tout cas sous cette forme-là, on est en pleine contradiction
avec toute une série d’autres débats que nous avons eus. Cela est un peu
ennuyeux. Nous regrettons que la tournure des débats prenne dans cet
hémicycle trop souvent un aspect gauche-droite, en dehors d’une réflexion
commune.

M. Martial Debély : – Si effectivement nous ne sommes pas extrêmement
surpris du rejet de notre amendement de la part des groupes radical et 
libéral-PPN, nous sommes plus étonné de ce même rejet du Conseil d’Etat.
Nous trouvons regrettable que le Conseil d’Etat accepte de mettre des
lunettes indiquant déjà réduction des coûts, avant d’étudier sereinement et
avec une ouverture plus large, l’effet du désenchevêtrement qui est recherché.

Le président : – Plus personne ne demande la parole. Nous allons procéder
au vote sur l’amendement socialiste.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste, du 18 juin 2002, est refusé par 

52 voix contre 44.

Le président : – Si nous nous souvenons bien du désir du porte-parole 
socialiste, c’est le refus d’entrer en matière concernant cette motion si
l’amendement est refusé. Nous allons donc mettre au vote la prise en
compte de cette motion.

M. Olivier Haussener : – Il nous semble qu’il y a un deuxième amendement
libéral-PPN.

Le président : – Il a été accepté.

On passe au vote.
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La motion du groupe radical 02.131 (préalablement déposée sous forme de

postulat), du 18 juin 2002, «Canton – communes: poursuivre le désenchevê-

trement pour clarifier les compétences, pour réduire les coûts de fonction-

nement et les investissements», amendée par le groupe libéral-PPN, est

acceptée par 55 voix contre 40.

01.144
2 octobre 2001
Motion Philippe Matile
Ces arbres séculaires...

Jadis, en bordure des routes, on plantait des arbres de manière à ombrager
les chevaux tirant les calèches, les attelages et les piétons marchant fort
nombreux sur les chemins caillouteux.

Aujourd’hui, nous sommes-nous posé la question de la véritable fonction de
ces arbres et de leur emplacement? A notre époque où toutes personnes
nous parlent de sécurité, de modération du trafic, il nous semble opportun
que le Conseil d’Etat se penche sur le problème.

Est-il judicieux de maintenir beaucoup d’arbres en bordure des routes 
cantonales, surtout dans des secteurs sinueux?

Nous invitons le Conseil d’Etat à étudier les mesures qui seraient envisa-
geables pour que ces arbres soient abattus dans des délais respectables et
ceci dans l’unique but de préserver des vies humaines. En contrepartie, ils
seraient replantés dans des endroits plus appropriés.

Pensons à nos enfants, à cette jeunesse pleine de vie. Si l’abattage d’un
arbre peut sauver une vie, c’est un devoir, une obligation d’y réfléchir, de
réagir.

Cosignataires : J.-B. Wälti, M. Grossmann, W. Geiser, S. Vogel, F. Löffel, 
A. Gerber, D. Cottier, M. Schafroth, B. Zumsteg et Ph. Haeberli.

Amendement du groupe libéral-PPN, du 2 octobre 2001

A ajouter après le dernier paragraphe de la motion:

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier également d’autres mesures
comme, par exemple, des glissières de sécurité afin de préserver aussi le
monde végétal des agressions répétées de certains utilisateurs de la route.

Nous demandons également que soient revus rapidement l’éducation 
routière ainsi que l’octroi du permis à la jeunesse pour éviter le carnage lié 
à l’inexpérience et au manque de maturité.

Signataires : J. Walder, O. Haussener, E. Bernoulli, J.-M. Jeanneret, 
L. Aquilon et M. Surdez.

1192 SÉANCE DU 3 SEPTEMBRE 2002, À 19 H 30

Canton – communes : poursuivre le désenchevêtrement



Amendement Frédéric Cuche, du 4 décembre 2001

Au quatrième paragraphe: «En contrepartie, des buissons composés
d’aubépines, de sorbiers des oiseleurs, de sureaux... seraient plantés en lieu
et place des arbres abattus.»

M. Jean-Bernard Wälti : – Nous ne sommes pas sûr de jouer à domicile, mais
nous avons pris beaucoup de courage!

Les jeunes et moins jeunes automobilistes ou passagers qui paient de leur
vie une sortie de route due – il est vrai dans la plupart des cas – à un excès de
vitesse suivi d’une perte de maîtrise, cela n’arrive pas qu’aux autres.
Mesdames et Messieurs les députés, dans notre proche entourage, dans nos
familles même, nous connaissons certainement au moins un cas de tragédie
de famille brisée. Une faute de la circulation mérite-t-elle une chaise roulante
ou une condamnation à mort? L’auteur de la motion vous aurait dit
qu’aujourd’hui en France, des groupes de citoyens abattent des platanes
responsables d’accidents mortels. Leur motivation est liée aux statistiques
alarmantes qui signalent que chaque année, sur 7000 décès dans des 
accidents de la route, plus de 1000 surviennent après des chocs contre 
les arbres. Pour l’Allemagne, il en est de même. Les statistiques sont 
choquantes : pour l’année 1998, 1810 personnes sont mortes suite à un choc
contre un arbre en bordure de la route. Cela représente 23% de tous les 
accidents mortels.

Notre pays et notre canton ne sont pas épargnés. Est-il véritablement judi-
cieux de maintenir et surtout de replanter des arbres en bordure des routes?
Des buissons ne seraient-ils pas une solution avantageuse de remplacement,
Monsieur Frédéric Cuche, même composée d’aubépines, de sorbiers, des
oiseleurs et de sureaux? Il est reconnu qu’en déviant de la route, le risque
d’accident mortel est cinq fois plus grand en cas de collision avec un arbre
que sur une chaussée sans obstacle. En agglomération, il y a inévitablement
une perte de visibilité, aussi bien pour les automobilistes que pour les 
piétons. D’autre part, compte tenu de la croissance des arbres, cette visibilité
diminue toujours plus. C’est également un danger pour les enfants. Ils
jouent, se cachent derrière les arbres, réapparaissent brusquement, on ne
les voit pas. Hors agglomération, le problème va grandissant. Pour exemple,
en Valais, certains arbres plantés en bordure de l’autoroute A 9 menaçaient la
sécurité des usagers. Le département des transports et de l’environnement
valaisan a donc procédé à l’abattage de 3200 arbres. Ces arbres abattus 
ont été ou seront remplacés. Le coût total de ces travaux était estimé à
530.000 francs subventionnés à raison de 96% par la Confédération. En
période automnale, le fait que des fruits, des feuilles tombent des arbres peut
distraire les automobilistes – comme vous le pensez – et surtout provoquer
des situations de glissement du véhicule, même conduit à une allure 
modérée. Les espèces de hautes futaies, les peupliers en particulier, repré-
sentent un double danger : d’une part, en vieillissant, leurs branches tombent
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fréquemment sur la chaussée, d’autre part, ils nuisent au revêtement 
routier. Les racines détériorent fortement le caisson de la route, abîment le
revêtement bitumineux.

Ceci, à court et à long termes, rend onéreux l’entretien du réseau routier.
Mesdames et Messieurs, chers collègues députés, les accidents routiers
dont nous avons parlé coûtent très cher à la société également. Les proches
d’une personne décédée toucheront selon leur contrat d’assurance des
sommes très importantes, chiffrées en millions. Un exemple précis : une per-
sonne de 35 ans, mariée avec deux enfants, avec revenu annuel AVS de
72.000 francs, coûtera en cas d’invalidité 2,3 millions de francs et en cas de
décès 1,7 million aux assurances, dont nous sommes tous les payeurs de
primes. Et le drame familial lui, n’est pas chiffrable.

Concernant maintenant l’amendement farfelu, enfin retiré, de notre collègue
et néanmoins ami M. Bernard Matthey, nous le prenons de toute manière
d’où il vient, à part le fait que sa plaisanterie de mauvais goût n’était pas très
élégante vis-à-vis du jeune nouveau et maintenant ancien député Philippe
Matile, auteur de la motion, dont certains amis ont vécu le pire l’an passé.
Des familles de l’est du Val-de-Ruz ont été anéanties encore récemment. Près
des Planchettes, un accident semblable s’est également produit dernièrement,
comme vous le savez.

Le groupe radical demande également, mais sans commentaire supplémen-
taire, le retrait de l’amendement du groupe libéral-PPN. Il acceptera cepen-
dant – comme nous l’avons dit tout à l’heure – l’amendement du député
Frédéric Cuche.

En conclusion, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les pistes 
suivantes.

– Après analyse, avec nuance et dans un esprit sélectif, prendre les dispo-
sitions nécessaires à l’abattage des arbres dans des secteurs dangereux,
tels les virages ou les intersections sans visibilité.

– Réglementer une distance minimale entre la route et de nouvelles plan-
tations, avec comme exemple, cette belle allée entre Boudevilliers et
l’intersection de Bottes.

– Remplacer ces arbres abattus par des buissons, comme proposé par
l’amendement Frédéric Cuche.

– Eviter la plantation de nouveaux arbres en bordure de toutes nos routes
cantonales.

Mesdames et Messieurs, chers collègues députés, vous aurez compris que
le groupe radical soutiendra dans sa grande majorité la motion 01.144 et
vous prie de ne pas la rejeter vous non plus, sans avoir mesuré les consé-
quences d’un refus. Encore une fois, une faute de la circulation ne mérite pas
une chaise roulante ou une condamnation à mort.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – C’est un problème qui nous préoccupe, nous l’admettons volon-
tiers, Monsieur le député, mais qui ne mérite pas que l’on prenne des
mesures aussi draconiennes – pour ne pas dire radicales – que celles que
vous préconisez.

Il faut se rendre compte que ce qui est demandé à l’Etat, c’est de prendre les
dispositions nécessaires à l’abattage des arbres dans des secteurs dange-
reux, tels les virages, intersections sans visibilité, et ceci dans les plus brefs
délais. Nous admettons qu’il y a des obstacles que nous devons essayer de
supprimer, mais pour aller aussi loin que vous le demandez, il faudrait 
faire des ouvertures énormes, en particulier dans les forêts et cela ne corres-
pondrait pas du tout à ce que nous souhaitons voir dans nos paysages 
neuchâtelois.

Bien entendu, on peut sensibiliser les gens, et parler de «chaises roulantes»
et «d’enfants» donne davantage d’intérêt à la motion. Cependant, vous
avez, dans un même temps, chiffré la mort et nous estimons que cela n’est
pas du tout à révéler ici, dans cet hémicycle, pour donner des arguments en
faveur de cette motion. On n’a pas à plaisanter sur le sujet, mais l’on peut
tout de même dire que c’est rarement l’arbre qui vient sur la route, c’est
presque toujours l’automobiliste qui a perdu la maîtrise de son véhicule.

Toutefois, nous sommes préoccupé par cette situation et nous examinons
avec énormément de soin les endroits où nous devons intervenir.
Cependant, on a aussi pu constater que les allées d’arbres contribuent à la
sécurité. D’une part par l’effet de guidage qu’elles procurent et d’autre part,
par son effet modérateur du trafic, qu’on le veuille ou non. A l’entrée de loca-
lités, ce sont des éléments qui sont plutôt favorables. Ne voyons donc pas
partout un arbre comme étant un danger potentiel.

Il est vrai que dans les replantations, dans la création de nouvelles haies,
nous avons pris les dispositions nécessaires – vous avez parlé de la route
Boudevilliers - Bottes – et la plantation des arbres en bordure de la route
s’est faite à une distance dite respectable, mais si une voiture sort de la route
à plus de 2 mètres, elle trouvera quand même des obstacles.

Notre rôle est bien de pouvoir conduire les travaux nécessaires à l’entretien
et à la rénovation des routes, en tenant compte de la circulation
d’aujourd’hui et nous y veillons.

Lorsque l’on pense que l’on pourrait remplacer ces arbres par des planta-
tions adéquates de buissons, ainsi que le demande M. Frédéric Cuche, nous
aimerions dire que cela n’est pas très favorable, d’une part, parce que les
surfaces nécessaires seraient plus grandes et, d’autre part, parce que
d’autres dangers seraient provoqués. Si l’on crée des zones où la petite
faune est davantage présente, on met en péril cette petite faune ainsi que
l’automobiliste surpris par le détalement d’un de ces petits animaux. Cela
n’est pas favorable non plus.
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Concernant l’amendement du groupe libéral-PPN, nous comprenons 
aisément que nous devons mettre des glissières de sécurité à différents
endroits, ce que nous faisons. Par contre, concernant l’éducation routière,
vous parlez de l’octroi de permis à la jeunesse – vous allez sûrement y 
revenir tout à l’heure – et du manque de maturité. La Confédération a pris les
mesures nécessaires quant aux permis pour les jeunes. Par contre, qu’il
nous soit autorisé de dire ici notre étonnement et notre incompréhension
par rapport aux nouvelles mesures que la Confédération se propose de 
présenter au parlement fédéral. Nous ne les connaissons pas toutes encore,
nous n’en avons pas reçu la liste, mais ce sont le blocage de la vitesse à 
80 km /h pour les motos et la vitesse généralisée à 70 et 110 km/h dont on
parle, soit des mesures répressives et extrêmement fortes.

La Confédération s’engage dans un système de répression à tous vents et
sans beaucoup de discernement. Ce qui nous étonne beaucoup de la part de
la Confédération, c’est qu’elle n’intervient pas dans une augmentation des
crédits pour améliorer la sécurité de nos routes. En effet, lorsque nous 
présentons une demande de crédit au Grand Conseil, nous tenons toujours
compte des points noirs de notre réseau routier. Comme exemple – vous le
connaissez tous –, la région des Chaumes où il y avait des virages très 
dangereux – un accident par semaine et plusieurs accidents mortels ces 
dernières années. Depuis que la route a été restaurée et les virages 
supprimés, nous n’avons plus à déplorer d’accidents sur ce tronçon. Voilà
une pratique positive que la Confédération pourrait engager.

Par ailleurs, la Confédération ne parle pas de formation. Si nous avons dit
qu’elle s’est préoccupée des permis pour jeunes conducteurs, d’accord,
mais on ne parle pas de « formation» lorsque l’on présente des mesures
aussi graves. Nous l’avons déjà dit dans cet hémicycle, nous n’arrivons pas à
comprendre comment, dans une activité commune à chacun d’entre nous,
on n’ait aucun cours de formation permanente, aucun recyclage. Cela est
absolument incroyable. C’est une des seules activités dans ce monde où l’on
ne s’entraîne pas, où l’on ne se corrige pas, où l’on ne s’informe pas. Dès
lors, il ne faut pas travailler de manière répressive. Il faudrait simplement
que, tous les huit ou dix ans, l’automobiliste prenne deux à trois heures de
leçons d’auto-école avec sa voiture, pour corriger ses défauts et s’adapter
aux nouvelles règles de la circulation. Nous sommes un conducteur qui a le
permis depuis près de quarante ans et nous vous assurons qu’à part ce que
nous avons reçu au service militaire – le service militaire a parfois quelque
chose de bon –, nous n’avons jamais eu de cours de conduite de notre vie
qui nous ait été exigé. Il aurait peut-être fallu s’inscrire au Touring club suisse
(TCS), c’est une possibilité que nous admettons volontiers. La Confédération
ne parle pas du tout de formation, ce qui nous paraît extrêmement grave.

Mesdames et Messieurs, pour toutes ces raisons, en particulier par le fait
que la demande de cette motion est excessive et que les amendements
n’apportent pas de correction satisfaisante, nous vous demandons de la
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refuser, en restant persuadé que le Conseil d’Etat n’est pas insensible à la
sécurité dans ce canton.

Le président : – La motion est combattue. La discussion est ouverte et nous
nous empresserons de donner la parole aux responsables des amendements.
Nous allons prendre l’amendement Frédéric Cuche.

M. Frédéric Cuche: – Les allées de poiriers qui participent au charme du 
Val-de-Ruz n’ont qu’à bien se tenir ! En effet, la motion Philippe Matile, si elle
était acceptée, pourrait être, à leur sujet, plus violente qu’un Lothar et cela
serait bien regrettable.

L’an passé, nous faisions partie d’un groupe de travail pour le développement
de l’image de la région du Val-de-Ruz. On imaginait des slogans pour la 
promotion de notre vallée et nous avons évoqué notamment « la Vallée
verte», « la Vallée des allées», « la Vallée des poiriers». Quand ces arbres
sont en fleurs, c’est réellement magnifique. Le groupe de réflexion constatait
aussi que certaines allées souffrent ici et là, au fil des saisons, d’abattages
plus ou moins réguliers. Ailleurs, certaines communes ou l’Etat remplacent
avec soin les arbres devenus vieux. Sur ce point, il serait souhaitable de définir
une politique à long terme entre l’Etat et les communes sur l’ensemble de la
région, afin qu’elle conserve ses allées qui la caractérisent.

La régénération du patrimoine arborisé mérite que l’on s’en occupe. A ce
sujet, le Conseil d’Etat pourrait-il nous informer sur les directives qui existent?
A la faveur d’une gestion réfléchie de cet aspect du paysage, nous imagi-
nons que quelques arbres peuvent être remplacés par des buissons, s’ils se
trouvent à un endroit jugé inadéquat par rapport au danger. Mais nous
dirions que le travail a déjà été fait par rapport aux arbres qui présentent
vraiment des dangers dans des secteurs particuliers.

D’autre part, certains arbres ont été plantés entre les localités, au centre de la
route, sur des refuges piétonniers. L’ensemble crée un réflexe de ralentisse-
ment et participe à la modération du trafic. Ils signalent à l’automobiliste
qu’il entre dans la localité. Ces arbres risquent-ils l’abattage? Sur certains
tronçons, les routes traversent les forêts – on l’a dit –, à quelle distance les
arbres seraient-ils supprimés?

Si nous pouvons comprendre qu’un accident dramatique jette une famille
dans le deuil et la douleur, nous ne pouvons pas entrer dans la logique de la
motion. Nous pensons qu’il existe d’autres moyens pour prévenir les 
accidents : l’éducation routière, le respect des limites de vitesse dans les
endroits sinueux, notamment. Les motionnaires sont-ils prêts à défendre 
les nouvelles mesures prévues pour diminuer de moitié – semble-t-il – les
accidents mortels sur les routes suisses? Nous en doutons. Avant, il faudrait
peut-être respecter celles qui existent au niveau des règlements. Il n’y a qu’à
respecter ces règlements actuels et ainsi les arbres seront moins menacés et
certainement moins menaçants.
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En ce qui concerne la motion des arbres séculaires, le groupe socialiste ne la
soutiendra donc pas. Si elle avait des chances d’aboutir, nous demandons
aux signataires – et merci – d’accepter notre amendement pour adoucir
quelque peu les effets trop radicaux sur le paysage.

M. Olivier Haussener : – C’est avec un intérêt mitigé que notre groupe s’est
penché sur cette motion Philippe Matile. Si la sécurité est une préoccupation
de tous, cette motion confond ou mélange les véritables causes des accidents
avec leurs conséquences. C’est en fait comme si, pour éviter les noyades, on
proposait de vider l’eau de nos lacs! (Rires.)

Par contre, c’est avec satisfaction que nous pouvons remarquer dans les 
statistiques routières de ces dernières années, que la mortalité routière, en
relation avec l’augmentation croissante du parc de véhicules, se stabilise,
voire régresse. Notre groupe préconise la responsabilisation individuelle des
conducteurs, une formation des élèves-conducteurs par immersion (rires),
avec un modèle de permis de conduire provisoire dès 16 ans, en conduite
accompagnée – modèle qui ne semble pas être retenu au niveau national –,
ou encore des mesures de prévention routière adaptées. De plus, les crédits
routiers cantonaux – comme l’a dit le chef du département – prennent déjà
en compte la correction et l’amélioration, ainsi que l’assainissement de notre
réseau, toutes ces mesures favorisant la sécurité.

Par contre, notre groupe est conscient que les services compétents de notre
Etat doivent dans chaque projet intégrer cette notion de sécurité, tout en 
respectant le paysage, qui pourrait très rapidement subir des agressions 
disproportionnées par rapport au but poursuivi. Cette motion, si elle était
acceptée, devrait alors aller jusqu’au bout de son raisonnement, en construi-
sant des bandes de sécurité avec un dégagement dépourvu de tout obstacle,
des bacs à sable ou encore des pare-chocs avec des pneus.

Notre groupe estime que cette motion est excessive et qu’une question bien
posée aurait été suffisante. De cette façon, nous aurions peut-être pu éviter
cette séance de relevée! (Rires.)

A la suite de la réponse du chef du département, en ce qui concerne les
amendements proposés, notre groupe est disposé à retirer le sien et invite
également le groupe socialiste à en faire de même. En conclusion, notre
groupe invite également le motionnaire à retirer sa motion, afin que nous ne
soyons pas dans l’obligation d’en faire de même.

M. Gilbert Hirschy: – Une vie perdue, jeune ou moins jeune, restera toujours
un drame, que ce soit au travail, en pratiquant un sport à hauts risques, sur
la route et nous comprenons l’émotion des parents après une telle épreuve.
Mais décidément, les arbres ont bon dos, ou plutôt bonne écorce, puisqu’ils
se voient désignés responsables des irresponsables.

Il est vrai que parfois, après une soirée plutôt bucolique, nous avons eu la
vision d’arbres traversant la route en grand nombre! (Rires.) Mais grâce à nos
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talents de conducteur et à nos réflexes, nous avons toujours pu les éviter,
tout comme la marée-chaussée, qui sans nul doute nous aurait confisqué à
juste titre ce petit papier bleu si indispensable. Mais restons de bois et
sérieux: même si l’on coupait tous les arbres, comblait les fossés, rasait les
falaises, les rochers et ôtions toutes les autres automobiles, nous parions
qu’il y aurait malheureusement encore et toujours des vies perdues par
excès de vitesse et abus de toutes sortes.

Petite suggestion: si comme les motos où l’expérience a été concluante, la
puissance des moteurs de voiture était limitée pour deux voire quatre ans aux
jeunes conducteurs, alors là, ce serait penser à nos enfants, qui n’ont aucune
notion de la maîtrise d’un bolide, comme on en trouve actuellement sur le
marché. Mais nous en voyons déjà qui embouchent les trompettes à trois tons
de la liberté! Quant à replanter les arbres coupés, est-ce à 20, 50, 100 mètres
de la route, en plein champ? Nos collègues agriculteurs apprécieront.

Pour notre part, nous levons le pied avant d’être dans la zone rouge ou dans
un platane et au nom du groupe PopEcoSol, vous invitons, Mesdames et
Messieurs les députés, à refuser fermement une motion qui ne tient vraiment
pas la route!

Le président : – Y a-t-il encore dans cette salle un député ou une députée qui
soutient cette motion?

M. Jean Walder : – Nous ne soutenons absolument pas cette motion, mais
ayant signé l’amendement, nous voulions simplement faire remarquer que
l’agressivité de la jeunesse se traduit d’une manière ou d’une autre. Elle se
traduit maintenant, non pas à la conduite de 2 CV, comme il en existait, ou
de Solex, quand on rentrait de la Golée il y a trente ou quarante ans, mais
avec des petits bolides qui, malheureusement, ont énormément de puissance
et peuvent, avec arbres ou sans, créer de gros dégâts. Maintenant, l’agressi-
vité se manifeste autrement, que ce soit avec une voiture ou sans voiture.
Par exemple, on nous a signalé que de plus en plus de jeunes s’asseyent sur
les voies de chemins de fer, attendent que le direct passe et se lèvent au 
dernier moment. C’est une manière ou une autre de manifester, peut-être,
un certain courage et ils essaient de le faire derrière un volant. Il y a de plus
en plus de jeunes qui prennent l’autoroute dans l’autre sens et que l’on doit
arrêter. Le problème n’est donc pas au niveau des arbres le long des routes,
mais c’est un épiphénomène.

M. Laurent Debrot : – Nous revenons sur les paroles du conseiller d’Etat qui
nous disait que les mesures de sécurité qui étaient préconisées par la
Confédération ne lui plaisaient pas. Dans le débat qui a eu lieu ces derniers
temps dans la presse, nous avons entendu quelqu’un qui disait que le senti-
ment d’impunité était extrêmement important parmi les automobilistes et
que nombre d’entre nous n’avons jamais été contrôlés pour la vitesse ou en
tout cas très peu. Nous-même n’avons jamais eu, par exemple, l’occasion de
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souffler dans un ballon. Nous pensons donc que si le Conseil d’Etat voulait
améliorer la sécurité de nos routes, il devrait déjà lutter contre ce sentiment
d’impunité qu’ont les automobilistes qui prennent le volant.

On passe au vote.

La motion Philippe Matile 01.144, du 2 octobre 2001, «Ces arbres 

séculaires... » est refusée à une majorité évidente.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Le président : – Avant de vous libérer, nous communiquons au groupe radical
que demain matin à 7 h 45, le groupe se réunira à la salle des Etats.

Merci de votre participation. Nous vous souhaitons une bonne soirée, une
bonne rentrée chez vous et une bonne nuit. A demain matin.

Séance levée à 21 h 45.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 110 députés.

Absents et excusés : MM. Nicolas de Pury, Mme Carol Gehringer, MM. Willy
Geiser, André Gerber et Pascal Sandoz. – Total : 5.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Motion

02.153
4 septembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Interdiction de l’affichage en faveur du tabac et de l’alcool

A Genève, le parlement a adopté, en juin 2000, une loi interdisant l’affichage
publicitaire en faveur du tabac et de l’alcool. Après quelques péripéties
administratives, cette loi va pouvoir entrer en vigueur.

L’interdiction de la publicité est un des moyens de prévenir les dégâts du
tabagisme et de l’alcoolisme. Si le peuple suisse a déjà pu se prononcer sur ce
sujet (initiatives jumelles), force est de constater que la situation a largement
évolué depuis. Cette mesure doit également être un signe que les pouvoirs
publics sont conscients de se trouver devant un authentique problème de
société, où la liberté individuelle est en conflit avec l’intérêt public.
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Session du Grand Conseil des 3 et 4 septembre 2002
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au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Actuellement, l’ensemble de la prévention du tabagisme dispose en Suisse
de 5 millions de francs alors que l’industrie du tabac investit environ 26 fois
ce montant pour de la publicité. Si nous transposions les moyens dont 
disposent les instituts de prévention aux Etats-Unis à la Suisse, ce n’est pas
moins de 45 à 144 millions de francs que nous devrions dépenser. Ces
chiffres sont les résultats d’une étude du professeur Jean-François Etter de
l’Institut de médecine sociale et préventive de l’Université de Genève.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les possibilités d’interdire 
rapidement tout affichage sur la voie publique incitant à la consommation
du tabac et de l’alcool.

Signataires : Patrick Erard, F. Bonnet, H. Jenni, G. Hirschy, L. Debrot, M. Ebel,
D. Perdrizat, D. de la Reussille, J. Kuhn-Rognon, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf,
M. Droguett et J.-P. Veya.

2. Questions

02.354
4 septembre 2002
Question du groupe PopEcoSol
Congrès des Italiens de l’extérieur

Des bruits courent selon lesquels, au mois d’octobre, la salle du Grand
Conseil pourrait accueillir le congrès des Italiens de l’extérieur. Nous nous en
félicitons. Cependant, ce congrès se doit d’inviter son ministre de tutelle 
M. Tremaglia au passé fasciste notoire, passé qu’il n’a nullement renié.

Si tel était le cas, quelle serait l’attitude des autorités cantonales? Recevraient-
elles ce personnage avec les honneurs, dans ce lieu ou ailleurs, par exemple
au mois culturel italien à La Chaux-de-Fonds? Cela pose problème, à nos
yeux, pour une République attachée aux valeurs démocratiques.

L’urgence est demandée.

Signataires : M. Ebel, J. Kuhn-Rognon, F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenni, 
J.-P. Veya, M. Droguett, C. Stähli-Wolf, A. Bringolf, D. de la Reussille et 
D. Perdrizat.

02.355
4 septembre 2002
Question Gisèle Ory
Conception directrice de la protection de la nature?

La loi cantonale sur la protection de la nature date du 22 juin 1994.
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A son article 13, il est spécifié :

Art. 13 1 Dans le cadre de la présente loi, le Conseil d’Etat définit la
politique cantonale de la protection de la nature. A cet effet, il :

a) évalue la situation actuelle ;

b) élabore une conception directrice, qui lie l’autorité cantonale après
avoir été approuvée par le Grand Conseil ;

c) arrête les dispositions d’application nécessaires.

Or, jusqu’à ce jour, le Grand Conseil n’a toujours pas été saisi de la conception
directrice de la protection de la nature. Huit ans paraissent pourtant large-
ment suffisants pour élaborer un tel document. Le Conseil d’Etat pense-t-il
fournir rapidement au Grand Conseil l’élément précité?

Cosignataires : P. Bonhôte, C. Bertschi, A. Blaser, F., Cuche, A. Crameri et 
D. Schürch.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous vous saluons et nous vous souhaitons une bonne matinée. Nous
allons entreprendre nos travaux par le point de l’ordre du jour des réponses
aux questions et nous espérons y consacrer trente minutes, si possible, au
maximum.

RÉPONSE AUX QUESTIONS

02.352
3 septembre 2002
Question Maurice Perroset
Ecole normale : que deviendront les bâtiments?

L’Ecole normale a quitté les locaux qu’elle occupait depuis de nombreuses
années à Neuchâtel pour rejoindre l’Institut pédagogique neuchâtelois (IPN)
de La Chaux-de-Fonds au collège de Beauregard.

Que deviendront les bâtiments ainsi abandonnés par l’Ecole normale et y
aura-t-il des frais de rénovation de ces bâtiments?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous répondons à la question 02.352,
de M. Maurice Perroset au sujet de l’affectation des locaux de l’Ecole normale.
Nous y avons déjà répondu par anticipation hier dans le cadre du débat sur
le crédit concernant Ecoparc, mais nous redisons volontiers qu’il a été décidé
récemment par le Conseil d’Etat d’affecter les locaux de l’ancienne Ecole
normale au secrétariat général de la Conférence romande et tessinoise des
chefs de Département de l’instruction publique qui siège déjà à Neuchâtel,
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avec l’Institut romand de recherches et de documentation pédagogiques
(IRDP), au faubourg de l’Hôpital. Y aura-t-il des frais de rénovation? Oui, 
évidemment, il y en aura, mais ils seront compris dans un crédit inférieur à
400.000 francs, de la compétence du Conseil d’Etat.

02.353
3 septembre 2002
Question Philippe Bauer
Dépenses somptuaires de l’Université ?

La presse a révélé que l’Université de Neuchâtel s’était offert l’ancien bâti-
ment de la Société de banque suisse, à Neuchâtel, faubourg de l’Hôpital 8,
pour y loger ses autorités ainsi que ses services administratifs, ou une partie
de ceux-ci, et qu’elle entendait en outre solliciter l’aide de l’Etat pour financer
les aménagements nécessaires.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire ce qu’il pense de cette acquisition, notam-
ment au regard des besoins de l’enseignement et de la recherche, et des
contingences budgétaires auxquelles ils sont soumis, et s’il envisage, le cas
échéant, de saisir le Grand Conseil d’une demande de crédit pour financer
l’aménagement du bâtiment?

Cosignataires : M. Barben, B. Matthey, O. Haussener et I. Opan-Du Pasquier.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Le Conseil d’Etat estime que cette
acquisition est une bonne opération, parce que l’Université manque de
locaux. Vous savez que nous avons renoncé à UniLac – nous vous l’avons
expliqué hier – et que nous avons actuellement des difficultés.

En effet, l’Université déborde dans des appartements privés, notamment à la
rue des Beaux-Arts où se trouvent le rectorat, l’institut du droit de la santé,
etc. Ce nouveau bâtiment nous permettrait, non seulement de rassembler
toute l’administration générale de l’Université, mais également de dégager
des locaux pour les professeurs boursiers du Fonds national. Vous savez que
beaucoup de jeunes chercheurs choisissent l’Université de Neuchâtel – tant
mieux – pour assurer ensuite la relève universitaire. Ces jeunes professeurs-
boursiers ont besoin de locaux, engagent du personnel, il faut donc des
bureaux, etc. Cela permettrait donc de loger tout ce monde et cela 
nous a paru tout à fait raisonnable, d’autant plus que le prix obtenu par
l’Université – qui l’a donc acheté avec les fonds de sa fortune avec l’aval de
la commission de gestion de l’Université – était tout à fait concurrentiel,
puisque par rapport aux 7 millions de francs environ qui étaient demandés à
l’époque, la Société de banque suisse a réduit son prix de moitié. Ce qui fait
que même si, dans la pire des hypothèses, on n’arrivait pas à utiliser ce 
bâtiment conformément à ce qui est prévu, il pourrait facilement être
revendu au prix d’achat. Cela nous paraît donc une bonne affaire.
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S’agissant maintenant des frais de transformations, il était en effet prévu
que l’on demande un crédit au Grand Conseil de l’ordre de 2 à 3 millions de
francs, mais finalement le Conseil d’Etat a fait savoir au rectorat qu’il ne 
présenterait pas de crédit au Grand Conseil et que l’Université devait se
débrouiller avec sa fortune pour financer ces transformations. Il n’y aura
donc pas de demande de crédit au Grand Conseil.

02.347
3 septembre 2002
Question Jean-Claude Baudoin
Hôpital psychiatrique de Perreux

Chaque semaine, chaque mois et depuis trop longtemps, des kilos et des
tonnes d’aliments non consommés sont jetés à l’Hôpital psychiatrique de
Perreux.

Cela heurte nos convictions. Ne pourrait-on pas, dès lors, encourager les
responsables à planifier mieux l’organisation des services idoines de cet 
établissement?

Nous remercions le Conseil d’Etat d’alerter qui de droit.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous avons également à répondre à deux
questions et nous aimons bien les heures de questions, parce que nous
apprenons un tas de choses qui se passent dans nos services entre autres,
par exemple, que l’Hôpital psychiatrique est devenu une décharge pour des
tonnes d’aliments non consommés et jetés. Evidemment cela vous heurte, et
nous aussi. Nous avons donc mené une enquête et celle-ci dégonfle quelque
peu l’émotion que nous pouvions avoir au départ en lisant cette question,
car c’est un problème qui touche tous les établissements. Combien met-on à
disposition d’aliments ou de repas dans n’importe quel hôpital? Nous ne
connaissons pas les chiffres des autres hôpitaux, mais nous nous donnerons
les moyens pour le savoir, parce qu’il pourrait éventuellement y avoir quelque
chose à creuser à ce sujet. Une étude a été faite en 1999, pendant trois mois,
on a pesé les aliments venus en retour. Le problème avec ce système, c’est
que dans ces aliments on trouve aussi de l’eau, du sirop, du thé, des os de
poulet et autres côtelettes. On peut donc vous dire que pour les repas de
midi 12% de la marchandise a été retournée et pour les repas du soir 15%.
On a fait un benchmarking, parce que c’est toujours dans l’air du temps. On
a vu que dans un autre établissement romand, les retours étaient de 33%.

Donc, on n’est pas si mal que cela, mais cela ne veut pas dire que l’on ne va
pas pouvoir s’améliorer. Comment va-t-on pouvoir le faire? Il y a d’ores et déjà
des possibilités pour les soignants de demander des demi-portions, des quarts
de portions, des trois quarts de portions, mais aussi des doubles portions, que
les choses soient claires. On ne va pas affamer des gens qui ont envie de bien
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se nourrir dans nos hôpitaux évidemment. De plus, il y a en ce moment des
tests qui sont réalisés dans deux pavillons où un choix plus étendu d’aliments
est proposé dans le menu de base et on enregistre de la satisfaction liée à ce
changement, mais on n’a pas encore des données quantifiables. On restera
attentif au concept des déchets, mais vous savez aussi que c’est un hôpital et
que nous ne pouvons pas en faire n’importe quoi. A l’époque, on les donnait
par exemple à une porcherie, mais ceci n’est plus possible aujourd’hui.

02.348
3 septembre 2002
Question Jean-Frédéric de Montmollin
Les familles d’accueil de personnes âgées sont-elles vraiment des
institutions?

Dans la Feuille officielle du 28 août dernier, on a pu prendre connaissance du
règlement sur l’autorisation d’exploitation et la surveillance des institutions
(RASI).

On a ainsi pu découvrir que les familles qui accueillent de une à quatre 
personnes âgées sont considérées comme des établissements spécialisés. 
A ce titre, elles doivent :

– avoir à leur tête une personne responsable de la gestion de moins de 
70 ans :

– qui puisse justifier d’un diplôme dans le domaine sanitaire ou social,
d’un CFC ou diplôme de commerce, d’un diplôme en gestion ou d’un
titre universitaire en gestion ou en sciences humaines ;

– qui jouisse d’une expérience de direction;

– au bénéfice d’un certificat validé par la Conférence romande des
affaires sanitaires et sociales (CRASS) ;

– justifiant d’une activité de 80% au moins au bénéfice de l’institution;

– ayant à son service du personnel employé à 30% par personne 
hébergée.

Nous laissons de côté les exigences architecturales tout aussi normatives.

Une proposition avait été faite au Conseil de santé pour alléger le statut de la
famille d’accueil en ne lui laissant que deux exigences, celle de s’annoncer
au service de la santé publique et celle d’accepter le contrôle de l’infirmière
du service de la santé publique. Cette proposition n’a pas été retenue par le
Conseil d’Etat.

Nos questions sont les suivantes :

– Le Conseil d’Etat appliquera-t-il ce règlement si l’idée étonnante venait à
certains d’héberger leurs parents ou leur voisine devenus dépendants?

– Le Conseil d’Etat, plus généralement, a-t-il pour but à terme de renforcer
l’hébergement dans les homes au détriment des familles d’accueil?
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– Enfin, sans être juriste, nous rappelons que les familles d’accueil ne sont
pas citées dans la loi de santé au titre des établissements spécialisés
pour personnes âgées (art. 91). Peut-on introduire dans un règlement
une nouvelle catégorie d’institution sans base légale?

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Les familles d’accueil des personnes âgées
sont-elles vraiment des institutions? Oui, d’une certaine manière, non d’une
autre. Nous aimerions vous dire que nous nous attendions à une question
concernant les normes, parce qu’on a toujours l’impression que les normes
sont là pour chicaner le monde. Nous aimerions juste vous signaler, parce
que nous avons déjà eu un débat à ce sujet, que nous avons trouvé des 
compromis qui ont satisfait 96% des homes et autres établissements. Il y en
a toujours quatre qui ne sont pas heureux, c’est leur droit le plus absolu. Le
Conseil d’Etat a pris ces deux arrêtés après avoir entendu, consulté, intégré,
fait la part des choses, arbitré et nous avons l’impression que nous avons là
un texte qui est largement porté.

Maintenant, en ce qui concerne les familles d’accueil, il avait été souhaité de
les intégrer, mais ce n’est pas un scoop, parce que nous l’avions déjà fait en
2000 et cela n’avait pas posé de problème. Ce que l’on veut éviter, c’est que
l’on commence à faire un commerce sordide avec l’accueil de personnes
âgées. Il y a donc deux articles qui leur sont dévolus : On se prononce sur le
nombre de personnes qui peuvent être accueillies – à savoir quatre – et sur
la dotation en personnel. Ce que nous voulons éviter, c’est que l’on se
demande tout à coup ce que l’on peut faire lorsqu’il y a des appartements
devenus trop grands et que l’on se décide à accueillir deux, trois ou quatre
personnes âgées, sans aucun contrôle. De contrôler cela nous semble être le
moindre respect dû à nos personnes âgées.

Voyez-vous, les arrêtés sont parfois difficiles à lire et tout ce que vous 
énumérez ne s’applique pas, seul l’article 30 s’applique en ce qui concerne 
la dotation. Les autres articles concernent les autorisations particulières et
touchent les homes. On ne fait donc pas dans quelque chose de virtuel,
n’ayez crainte.

Le président : – Nous avons encore une ou deux annonces à vous faire avant
de passer la parole à Mme Sylvie Perrinjaquet, il s’agit de deux questions qui
ont été déposées directement aux départements et dont nous ne connaissons
pas leurs auteurs. Elles n’ont donc pas de numéro et ne peuvent pas être
traitées correctement. La première question concerne le règlement général
type de communes «Où en est le désenchevêtrement?». La deuxième est
une question traitant de la politique d’asile «Système du bonus-malus». Nous
pensons que les auteurs vont s’y reconnaître et sont priés de s’approcher du
chancelier ou du service du Grand Conseil.

Nous continuons l’examen des questions.
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02.349
3 septembre 2002
Question Claude Zweiacker
Caisse de pensions – Actions volatilisées?

Lors de la session du Grand Conseil de mars 2002, nous avions demandé 
au Conseil d’Etat si la situation de la Caisse de pensions de l’Etat était 
«préoccupante» comme le laissait entendre le magazine économique suisse
Bilan dans son édition du même mois.

Le Conseil d’Etat nous avait répondu que, malgré des moins-values substan-
tielles (28 millions en 2000, 133 millions de francs en 2001) couvertes par des
provisions effectuées précédemment, il n’y avait pas lieu de s’alarmer et
que, partant, la situation de la Caisse de pensions n’était pas préoccupante.

Cependant, dans le rapport du Conseil d’administration 2001 de la Caisse de
pensions de l’Etat, il est précisé que: « la réserve sur placements mobiliers a
été dissoute au 31 décembre 2001».

Or, depuis le début de cette année, le repli boursier fut encore très sévère.

Le Conseil d’Etat peut-il communiquer au Grand Conseil la valeur des
moins-values sur les actions détenues par la Caisse de pensions depuis le
début de 2002, cas échéant si des pertes ont été faites sur des ventes
d’actions? Sans redressement marqué des valeurs boursières, quel effet ces
moins-values et pertes pourraient-elles avoir sur le degré de couverture de
la Caisse puisqu’elles ne pourront plus être atténuées par un prélèvement
dans la réserve sur placements mobiliers désormais épuisée, réserve qui
atteignait encore 165 millions de francs en décembre 1999?

Même si des normes plus flexibles de la LPP pour gérer les Caisses de 
pensions par la LPP sont entrées en vigueur, le 1er avril 2000, pour gérer les
actifs, le Conseil d’Etat n’estime-t-il pas que le comité du Conseil d’adminis-
tration de la Caisse de pensions «qui a mis l’accent sur les actions suisses et
étrangères» selon rapport de gestion, devrait faire preuve de moins de
témérité dans sa politique de placement?

Cosignataires : J. Walder et E. Bernoulli.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Monsieur le député, vous aviez déjà, lors
d’une précédente session, posé des questions concernant la Caisse de 
pensions et nous pouvons vous confirmer les éléments suivants. Nous 
rappelons que, au cours des années 1996-1999, la politique de placements
de la Caisse de pensions a effectivement permis de réaliser d’importantes
plus-values, dont le montant cumulé a atteint 260 millions de francs. A fin
1999, cette réserve atteignait 165 millions de francs – vous l’avez indiqué
dans votre question –, le solde des plus-values est allé en augmentation de
la fortune nette de la caisse. En 2000, nous avons effectivement enregistré
des moins-values pour 28 millions de francs et en 2001, suite à la forte chute
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des marchés boursiers, pour quelque 133 millions de francs. Ces moins-
values ont pu être couvertes par les réserves constituées précédemment et
n’ont affecté ni la fortune de la Caisse de pensions, ni le degré de couverture.
Par contre, aujourd’hui, la Caisse de pensions n’a plus de réserve pour 
couvrir les moins-values futures. Malgré ces moins-values, la fortune nette
de la caisse a augmenté de 64 millions de francs en 2001. Le rendement
négatif pour 2001 de 4,2% est moins mauvais que la moyenne des caisses
suisses, puisqu’elles ont eu un rendement négatif de 7%.

Concernant le degré de couverture, nous pouvons vous indiquer qu’il 
était de 78,4% en 1996 et qu’aujourd’hui nous sommes à 78,1%, avec des
fluctuations qui ont passé à 80%. Nous sommes encore dans la fourchette
qui peut être acceptée.

Globalement, un montant de plus-values d’environ 100 millions de francs a
été porté en augmentation de la fortune. Sans cette attribution partielle à la
fortune, notre degré de couverture se situerait aujourd’hui à peu près à 75%.
Ce n’est pas pour autant que nous en restons là, nous trouvons effectivement
que la situation est préoccupante. Pour nous, nous considérons que la
Caisse de pensions doit mener une politique sur le long terme et ne pas se
focaliser sur la situation actuelle même si elle est grave cette année et l’a été
l’année passée, mais nous devons évoluer sur le long terme.

Nous n’avons pas vendu de titres parce qu’à ce moment-là nos pertes
seraient définitives. Cette année, nous avons suspendu nos placements en
actions et en obligations étrangères. Voilà ce que nous pouvons vous donner
actuellement comme réponse concernant les choix réalisés par la Caisse de
pensions sur ce dossier-là.

02.350
3 septembre 2002
Question Daniel Schürch
Politique de la Confédération en matière de stupéfiants

Depuis 1996 l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) a fait savoir, suite
à une décision du Tribunal fédéral des assurances, qu’il n’assurerait plus le
financement des maisons de cure et postcure. Dès lors, la Confédération a
assumé un financement transitoire de ces institutions.

Pendant l’été nous apprenons l’abandon de ce mode de financement et le
transfert de la totalité des charges aux cantons et ceci dès janvier 2003. La
Confédération abandonne ainsi un des quatre piliers de sa politique en
matière de stupéfiants.

Suite à cette décision, les questions suivantes se posent.

Sur quels critères l’OFAS peut-il prétendre que les toxicomanes ne sont 
pas handicapés? L’expérience du terrain nous démontre que ceux-ci ont
généralement des problèmes psychiatriques.
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Après plusieurs années de prise en charge des différentes institutions, ils
obtiennent majoritairement une rente AI. Pourquoi?

Comment le Conseil d’Etat a-t-il réagi à cette décision?

Comment le Conseil d’Etat compte-t-il assurer le financement des institutions
citées?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous ne vous cachons pas que nous
sommes stupéfiée par l’attitude du Conseil fédéral sur ce dossier, parce que 
la majorité des cantons ont exprimé leur désaccord auprès de Mme Ruth
Dreifuss en lui disant qu’il n’était pas possible qu’elle applique les mesures
qu’elle désire mettre en place et qu’elle a présentées.

Depuis 1997, il est vrai que l’OFAS se désengage progressivement du
domaine de la toxicomanie en argumentant un point de vue uniquement
juridique qui indique que le problème de la toxicomanie ne constitue pas un
enjeu primordial à leurs yeux dans le secteur qu’ils traitent. Ils ont alors décidé
de n’octroyer des subventions qu’aux institutions pour toxico-dépendants
qui accueillent des personnes bénéficiaires de rentes AI. Ces subventions
sont versées proportionnellement au nombre de cas reconnus par l’AI, mais
uniquement si cette proportion est supérieure ou égale à 50%. Au-dessous
de cette limite, elles n’ont droit à aucune subvention de la Confédération.

Pour répondre à ce problème-là, la Confédération a décidé de proposer un
modèle de Financement des thérapies de la dépendance (Fide-Fisu), modèle
de financement qui, il faut être clair, implique comme objectif premier et
unique, un report de charges sur les cantons. Ce système Fide-Fisu est
actuellement à l’étude dans certains cantons. Les cantons qui utilisent ce
modèle en ont indiqué les côtés pervers, ce qui signifie qu’il n’est pas
reconnu, mais la Confédération veut quand même appliquer ce modèle et
désire quand même l’intégrer dans les cantons. Nous avons dit que cela
était exclu. Nous avons une rencontre le 9 septembre 2002 pour confirmer
que nous n’entrons pas en matière avec le projet qui a été proposé.

Pour le canton de Neuchâtel, il est vrai que les institutions de l’Auvent, du
Devens et du Foyer André, qui ont des taux d’invalides très élevés, soit 80 à
100%, ce qui leur assure de continuer à recevoir des subventions OFAS, ne
seraient pas touchées. Les autres institutions qui n’auraient pas le même
pourcentage, c’est le canton qui devrait totalement prendre en charge les
coûts.

Nous l’avons dit et Mme Monika Dusong l’a rappelé hier concernant un autre
dossier, nous soutenons la politique des quatre piliers. Nous entrons en
matière avec le programme pour la survie et nous nous rendons effective-
ment compte que la Confédération reporte maintenant totalement les enjeux
financiers de cette politique-là sur les cantons. Nous avons réagi au travers
d’une lettre commune envoyée par tous les cantons romands et tessinois au
travers et par l’intermédiaire de la Conférence romande des affaires sanitaires
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et sociales (CRASS). La CRASS aura une rencontre le 9 septembre 2002.
Nous considérons que le financement qui avait été proposé était un finance-
ment qui devait entrer en matière en 2006 et qui devait faire partie du paquet
concernant le dossier de la nouvelle péréquation fédérale. C’était là une
répartition qui devait se faire entre la Confédération et les cantons et nous ne
comprenons pas pourquoi le Conseil fédéral n’attend pas 2006 pour entrer
en matière avec ce projet et amène déjà cela pour 2003 alors que le modèle
et le projet de financement proposés ne sont pas acceptés par les cantons
qui en sont pilotes. Voilà où nous en sommes aujourd’hui et les réponses
que nous pouvons vous donner sur ce dossier.

SOUHAITS DE BIENVENUE

Le président : – Nous vous signalons que nous avons de jeunes visiteurs à la
galerie, des futures citoyennes et futurs citoyens du collège de la Maladière.
Ils nous font signe et sont avec leur maître, M. Lucas Ballabene, et nous les
remercions de leur attention. Nous leur disons simplement que nous
sommes à l’heure des questions. Ces questions ont été déposées auprès des
conseillers d’Etat et ils y répondent actuellement.

RÉPONSE AUX QUESTIONS (suite)

02.351
3 septembre 2002
Question Serge Vuilleumier
Crédits sans intérêt : est-ce fréquent ?

La presse s’est fait l’écho de la visite que le chef du Département de 
l’économie publique, accompagné de représentants des milieux intéressés,
a effectuée dans certaines exploitations agricoles ayant bénéficié d’une aide
aux investissements.

Des lecteurs de l’article précité se sont étonnés de l’octroi de crédits sans
intérêt pour des infrastructures agricoles et/ou viticoles.

Bien qu’existant depuis de nombreuses années, cette pratique reste ignorée
de la population... et des député-e-s.

Afin de pouvoir renseigner nos concitoyens, il nous intéresserait de connaître :

– les conditions à remplir pour l’obtention d’un tel crédit ;
– le nombre de crédits accordés ces cinq dernières années ;
– le montant total que cela représente.

Cosignataire : M. Debély.

SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002 1211

Réponse aux questions (suite)



M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Il y a deux formes de crédits : les crédits sans intérêt et les autres
aides à l’investissement à fonds perdus. Les premiers sont remboursables
sans intérêt et les deuxièmes ne sont pas remboursables. Plusieurs bases
légales sont existantes et certaines depuis longtemps, au niveau fédéral
comme au niveau cantonal, nous les citons rapidement :

– loi fédérale sur l’agriculture ;

– loi fédérale concernant l’amélioration du logement dans les régions de
montagne;

– ordonnance sur les améliorations structurelles dans l’agriculture ;

– ordonnance sur l’échelonnement des taux forfaitaires de l’aide à l’inves-
tissement ;

– loi cantonale sur les améliorations structurelles dans l’agriculture ;

– règlement d’exécution de la loi sur les améliorations structurelles dans
l’agriculture.

Les crédits sans intérêt se trouvent sous deux formes: les crédits d’investis-
sement agricole et une aide aux exploitations paysannes.

Les crédits d’investissement agricole sans intérêt sont une mesure de droit
fédéral avec des fonds avancés par la Confédération. Ils relèvent de l’ordon-
nance sur les améliorations structurelles de l’agriculture, du 7 décembre
1998, ainsi que de l’ordonnance sur l’échelonnement des taux forfaitaires de
l’aide à l’investissement.

Le rapport de gestion du Département de l’économie publique, de l’exercice
2001, rend compte de cette mesure aux pages 148 et 149. Vous trouvez 
donc de nombreux détails dans ce rapport. En 2001, 46 demandes ont été
enregistrées, 44 crédits ont été accordés à des personnes physiques et 7 à
des personnes morales, pour un montant total de 6,354 millions de francs.
Les montants versés en 2001 ont représenté 7,504 millions de francs pour 
50 crédits payés.

Depuis l’institution de cette mesure par la Confédération en 1963 – cela date –,
exécutée au niveau cantonal par la commission foncière agricole, 2806 prêts
ont été versés et 583 sont en cours. Les sommes versées accumulées ont
atteint 197 millions de francs – un peu plus –, alors que les prêts en cours
représentent à fin 2001 un montant d’environ 40 millions de francs. Depuis la
mise en vigueur de cette mesure, le canton, débiteur de la Confédération
pour les sommes avancées, a eu des pertes cumulées de 38.784 francs,
représentant 0,02% des sommes engagées.

Pour l’aide aux exploitations paysannes, il s’agit d’une action cofinancée par la
Confédération et le canton. Il s’agit également d’une mesure qui vient en aide
aux agriculteurs dans la gêne financière, indépendamment de leur faute. Au
total, 382 prêts ont été versés pour 12,150 millions de francs. Actuellement,
34 prêts sont en cours pour un montant de 1,725 million de francs.

1212 SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002

Crédits sans intérêt : est-ce fréquent ?



Les aides à fonds perdus sont la deuxième forme d’aide. Il s’agit, de la part
de la Confédération et des cantons, d’octroyer des aides sous forme de 
subventions dans le cadre des améliorations structurelles. Pour 2001 – vous
trouvez également les détails dans le rapport précité –, la part cantonale
s’élevait à 3,39 millions de francs. Il s’agit de crédits que votre Conseil accorde
régulièrement au Conseil d’Etat pour suivre cette politique. Pour les construc-
tions rurales – ruraux, fermes, fosses à purin et fumières –, le montant est de
1,455 million de francs. Pour les logements, la somme est de 217.200 francs.
Pour les fromageries et laiteries, c’est 100.000 francs. Pour les remanie-
ments, drainages, chemins, citernes, adductions d’eaux, cela représente
1.266.800 francs. Pour la part fédérale, nous avions 2.777.000 francs. Pour les
constructions rurales, 1.492.400 francs. Pour les logements, 120.000 francs et
pour les améliorations foncières, 1.164.778 francs.

02.343
3 septembre 2002
Question Bernard Matthey
Séchage solaire des boues d’épuration

Les boues des stations d’épuration du canton de Neuchâtel sont séchées à
Cottendart en utilisant de la vapeur produite par du gaz butane et l’incinéra-
tion des ordures. Il s’ensuit un gaspillage d’énergie de haute qualité.

Le canton de Glaris vient d’expérimenter un système de séchage solaire,
complété par de la chaleur à basse enthalpie.

Le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas qu’il serait raisonnable d’utiliser des 
systèmes comparables dans le canton? Peut-il nous dire quelle est la quantité
d’énergie primaire annuelle actuellement nécessaire au séchage des boues
cantonales?

Notre référence: Article dans ENET-NEWS de juillet 2002.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Après l’analyse de ce document, nous nous rendons compte que
ce séchage solaire ne contribue pas à sécher totalement les boues comme
nous le faisons dans notre canton. Il s’agit donc simplement de faire passer la
siccité des 25% de matière sèche à 40 à 50% pour une utilisation éventuelle.
Dans notre canton, les boues sont donc déshydratées dans les stations
d’épuration des eaux et ensuite séchées à la Société anonyme d’incinération
des ordures et déchets (SAIOD) pour arriver à 90% de matière sèche. Puis,
elles sont brûlées dans les cimenteries. Il faut dire que la filière de l’incinéra-
tion en cimenterie est intéressante car la partie minérale des boues est
incluse dans le clinker. Il n’y a donc pas du tout de déchets alors que, souvent,
par l’élimination que l’on rencontre ailleurs, il faut gérer les scories et
ensuite les éliminer.
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02.344
3 septembre 2002
Question Bernard Matthey
Utilisation des matériaux recyclables dans la construction et le
génie civil

On trouve aujourd’hui de nombreux matériaux recyclés utilisables dans la
construction et le génie civil. Leurs propriétés physiques sont connues, ainsi
que leurs domaines d’application.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si les ingénieurs et architectes des services
de l’Etat, ainsi que leurs mandataires, mettent tout en œuvre pour utiliser le
plus souvent possible des matériaux recyclés en lieu et place de matériaux
neufs, souvent plus coûteux mais aussi plus lourds à produire pour 
l’environnement?

Ne serait-il pas judicieux d’établir des recommandations simples définissant
les applications où l’usage de matériaux recyclés est toléré, encouragé,
recommandé, imposé?

Les filières de recyclage existent et sont plutôt sous-utilisées. Notre question
vise à le rappeler et à encourager les communautés publiques à y recourir
chaque fois que cela est possible.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Effectivement, nous trouvons actuellement passablement de
matériaux recyclés et dans la mesure du possible, lorsque les conditions
sont remplies, nous demandons que l’on utilise ces matériaux. Cela n’est pas
très facile et en particulier du côté des graves. Vous connaissez la concurrence
que nous avons avec la frontière, c’est-à-dire avec les carrières de Franche-
Comté. De plus, il faut se rendre compte que certains ont essayé d’utiliser
des matériaux recyclés, en particulier le verre pilé. Vous savez certainement
que, avant de rendre les armes, Neuchâtel-Asphalte avait fait du verre pilé,
mais ne trouvait pas preneur. Il est donc assez difficile, parfois, de convaincre
des utilisateurs. Enfin, dans la mesure du possible, nous sommes sensible
aux matériaux recyclés et nous les prenons lorsqu’il y a des possibilités.

02.345
3 septembre 2002
Question Bernard Matthey
Faciliter l’accès aux transports publics neuchâtelois en mettant à
disposition leurs horaires sur un site en permettant la duplication
sur agenda électronique

Un Suisse sur douze possède un agenda électronique. L’accès aux trans-
ports publics exige d’en connaître l’horaire, que les usagers occasionnels ne
possèdent pas toujours.
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De manière à encourager et faciliter l’usage des transports publics neuchâte-
lois, ne serait-il pas judicieux de développer et tenir à jour un programme
chargeable depuis Internet qui pourrait être implanté sur les modèles les
plus courants d’agendas électroniques? Y figureraient par exemple les
horaires des bus de La Poste, des Chemins de fer neuchâtelois, des bus des
villes, des bateaux sur les Trois-Lacs, ainsi que les départs et arrivées des
trains CFF dans les gares neuchâteloises.

Le Conseil d’Etat peut-il suggérer une action dans ce sens aux sociétés de
transport dont il est partenaire sous l’égide de l’office des transports?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Vous savez certainement qu’actuellement il y a déjà des horaires
qui sont sur Internet, les grands horaires des grandes liaisons, les horaires
CFF en particulier. Pour le canton de Neuchâtel, nous allons suggérer à Onde
Verte en particulier de mettre sur Internet les horaires locaux, c’est-à-dire les
horaires urbains et les horaires des lignes régionales. Effectivement, cela a
un coût et il faudra qu’Onde Verte fasse l’évaluation. Nous sommes à peu
près certain que cela va se faire parce que c’est dans le cours de l’histoire. Le
service Internet à la clientèle est très apprécié puisqu’il ne fournit pas seule-
ment les horaires, mais précise d’autres détails tels que quais, changements
de trains, etc.

02.346
3 septembre 2002
Question Frédéric Cuche
Faut-il réellement généraliser l’interdiction d’épandre les boues
d’épuration?

Sous la pression des grands distributeurs paraît-il, le Conseil fédéral a
décidé d’interdire totalement l’épandage des boues d’épuration sur les sols
agricoles. Et pourtant, les substances qui posent problème (métaux lourds,
hormones, substances actives...) s’échappent aussi par les eaux de rejet.

Avec l’interdiction d’épandre les boues, tout le système de gestion des 
eaux usées doit être reconsidéré dans nombre de communes. Le coût de
l’épuration des eaux va prendre l’ascenseur. Il est connu que les boues ont
aussi une valeur fertilisante! On va donc sécher, déshydrater, incinérer et
déposer en décharge des éléments nutritifs pour les plantes (phosphore,
azote, potassium...).

C’est en amont qu’il ne faut pas laisser faire, mais interdire et contrôler. On
peut craindre que l’abandon de l’utilisation des boues risque d’affaiblir les
contrôles.

Quel est l’avis du Conseil d’Etat au sujet de ce problème de «civilisation-
qui-ne-veut-plus recycler-ses-déchets»?
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Quelle sera l’augmentation du prix de l’épuration des eaux usées à l’avenir si
cette décision est appliquée?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Vous mentionnez avec pertinence que c’est en amont qu’il ne faut
pas laisser faire, mais interdire et contrôler. On peut craindre que l’abandon
de l’utilisation des boues risque d’affaiblir les contrôles. Vous avez tout à fait
raison et le Conseil d’Etat regrette que nous devions actuellement prendre
des dispositions de ce genre – enfin, c’est la Confédération –, mais nous
avions, dans notre canton, largement favorisé l’utilisation des boues d’épu-
ration. Les dernières stations que nous avons subventionnées ont inclu des
systèmes pour l’utilisation des boues afin de fumure.

Il faut bien se dire que, depuis plus de 20 ans, les partisans et les détracteurs
de l’utilisation agricole des boues d’épuration s’opposent et que, malgré
tous les efforts qui sont faits, il y a maintenant une inquiétude dans les
milieux des utilisateurs que l’on peut comprendre. L’épisode de l’encéphalite
spongiforme bovine (ESB) a certainement encore accentué cette inquiétude.
L’utilisation que l’on rencontre dans la population de produits, médicaments,
antibiotiques, etc., fait que l’agriculteur et le viticulteur n’ont pas tellement
envie que leurs terrains soient les réceptacles de tous ces déchets que les
gens éliminent parfois sans trop de discernement.

Nous admettons que nous devons prendre des mesures et c’est pour 
cette raison qu’il y a un séchage des boues, pour l’élimination en cimen-
terie – comme nous venons de le dire –, mais le Conseil d’Etat a demandé
que cela ne soit pas irréversible et que nous puissions quand même espérer,
par une pratique peut-être plus disciplinaire, par un respect peut-être de 
certaines éliminations et par le contrôle que l’on fait dans les différentes 
stations d’épuration, pouvoir réutiliser au moins une partie des boues d’épu-
ration ou éventuellement celles provenant de certaines stations d’épuration
qui ont des conditions qui leur permettent de mieux respecter des conditions
d’hygiène suffisantes.

Pour le moment nous devrons donc appliquer ces règles, mais on espère
bien pouvoir réutiliser un jour ces boues d’épuration qui, comme vous le
soulignez, constituent un engrais tout à fait correct.
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Le président : – L’encre est à peine séchée que nous passons maintenant,
conformément à ce qui a été décidé par le bureau, à l’examen du projet de
décret instituant une commission d’enquête parlementaire (CEP) chargée
d’examiner les relations entre le Conseil d’Etat et le Département de la justice,
de la santé et de la sécurité d’une part et les autorités judiciaires de l’autre.

En préambule, nous donnerons la parole au président de la commission
législative qui voudra bien nous faire un rapport.

M. Christian Blandenier, président de la commission législative : – Effective-
ment, l’encre est à peine sèche, nous avons fini d’écrire notre rapport oral !

La commission législative s’est penchée ce matin sur le projet de décret du
bureau du Grand Conseil, relatif à la création d’une commission d’enquête
parlementaire, décret dont vous avez reçu une copie hier. Le Conseil d’Etat,
par son vice-président, ainsi que le chef du service juridique, ont participé à
notre séance de ce matin.

La commission est entrée en matière sur le projet de décret sans discussion,
le débat en plénum d’hier soir ayant révélé l’unanimité des groupes pour la
création d’une telle commission d’enquête. La commission législative estime
que le mandat confié à la commission d’enquête parlementaire doit être
large et permettre de faire toute la lumière dans cette affaire qui nuit à
l’image de nos institutions cantonales. La commission législative relève 
que la commission d’enquête parlementaire ne devra pas empiéter sur les
enquêtes pénales en cours, ce qui ne sera pas forcément aisé. La commis-
sion d’enquête parlementaire devra être attentive à cet aspect des choses
dans l’exécution de son travail.

SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002 1217

CRÉATION D’UNE COMMISSION
D’ENQUÊTE PARLEMENTAIRE (CEP) 02.149

Rapport oral de la commission législative
à l'appui
d'un projet de décret instituant
une commission d’enquête parlementaire (CEP)
chargée d’examiner les relations entre le Conseil d’Etat
et le Département de la justice, de la santé 
et de la sécurité d’une part 
et les autorités judiciaires de l’autre
(Du 4 septembre 2002)



La commission législative a ensuite procédé à l’examen, article par article,
du décret et vous propose un texte qui a été modifié sur certains points,
texte que vous venez de recevoir. Vous nous permettrez de reprendre, 
point par point, ces différentes modifications pour que le Grand Conseil
puisse se faire une opinion claire sur les modifications que nous avons
apportées.

Tout d’abord et pour l’anecdote, dans le titre, nous avons corrigé une erreur
de frappe, le texte initial parlait d’un décret instituant une commission 
chargée d’enquête, nous avons enlevé le mot «chargée», ceci pour vous
montrer que la commission législative, même à sept heures et demie le
matin est attentive.

Le titre pose également la question du mandat général qui est confié à la
commission. Nous avons discuté de la question de savoir s’il fallait mettre
simplement comme le texte le propose: «examiner les relations» ou alors
préciser «examiner le dysfonctionnement dans les relations ou l’éventuel
dysfonctionnement dans les relations». Nous ne souhaitions pas, à ce stade,
préjuger des choses et nous avons renoncé à faire mention de manière
express du mot «dysfonctionnement» dans le titre. Nous sommes toutefois
conscient que si nous mettons sur pied une commission d’enquête parle-
mentaire, qui est un fait tout de même assez exceptionnel dans la
République, celle-ci est là pour répondre à un fait aussi exceptionnel et que
cela va de soi que la commission s’attachera en particulier à résoudre les
dysfonctionnements qu’elle pourrait constater.

Dans le préambule, nous avons ajouté une référence à l’article 64 de la
Constitution cantonale, c’est l’article qui précise que l’initiative appartient à
chaque membre du Grand Conseil, ainsi qu’au bureau. C’est l’article qui 
permet au bureau de proposer un décret.

A l’article premier, tout d’abord des modifications cosmétiques. Nous avons
ajouté, après la commission parlementaire de quatre membres « (ci-après la
commission)», puisque, après, on ne parle que de la commission. Nous
avons dit qu’elle avait le but d’examiner les «relations» et non pas les 
«rapports», puisqu’on avait mis «relations» dans le titre. Nous avons pré-
cisé que c’était lors de la session du Grand Conseil, du 19 juin 2002 – nous
voyons qu’il y a une petite coquille, ce n’est pas «de», mais «du» 19 juin
2002 – et, finalement, nous avons remplacé le mot «préparer» un rapport
par «établir» un rapport, ceci pour les petites corrections.

Plus sérieusement et sur le fond, la commission législative approuve le fait
que la commission d’enquête parlementaire soit composée de quatre
membres dont un par groupe politique.

S’agissant du mandat confié à la commission, nous estimons que la 
référence, d’une part, au débat ici au Grand Conseil, du 19 juin 2002 et,
d’autre part, la référence à la lettre du Tribunal cantonal, du 30 août 2002,
permettent et impliquent un mandat large et indiquent assez clairement à la
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commission qu’elle devra analyser les faits au regard de la séparation des
pouvoirs, sans qu’il soit nécessaire de l’indiquer précisément dans le décret.

Bien qu’il n’en soit pas fait mention express, la commission d’enquête
pourra également se référer au dossier constitué par le juge Yann Decnaeck,
dossier qui a été remis à la sous-commission judiciaire.

Nous avons modifié le terme «recommandations à l’intention du Grand
Conseil» en faisant figurer la formule suivante : « ... formule, le cas échéant,
des propositions à l’intention du Grand Conseil», ceci par analogie avec
l’article 21, de la loi d’organisation du Grand Conseil qui, définissant les
mandats de la nouvelle commission de gestion et des finances, lui donne
notamment comme mission de relever les dysfonctionnements qu’elle
constate et proposer les moyens d’y remédier. C’est dans cet esprit-là que la
commission devra faire des propositions.

A propos des propositions qu’elle devra faire, nous en attendons de deux
types. Tout d’abord des propositions que l’on pourrait qualifier en relation avec
le passé, c’est-à-dire, par exemple, des propositions de sanctions pour ce qui
a été fait, mais aussi et surtout des propositions en relation avec l’avenir, soit
par exemple des propositions de modifications légales ou institutionnelles
qui permettraient d’éviter, à l’avenir, que de tels problèmes se retrouvent.

Nous avons ajouté un nouvel article 2 qui précise les choses et qui dit que
chaque groupe désigne son représentant au sein de la commission. C’est
pour que les choses soient claires et pour donner aux représentants, dans
cette commission, une légitimité particulière puisqu’ils auront été désignés
par leur groupe.

A l’article 4, et vous relèverez au passage que la commission n’a pas lésiné
sur le travail et elle est allée, dans les dix minutes qu’on lui a données,
jusqu’à «épicénéiser» le décret. La commission a bégayé et ainsi indiqué:
«Tout magistrat-e, etc.», nous appliquons les principes de ce XXIe siècle. 
Par contre, et ceci est plus important, nous avons précisé que par le terme
«magistrat», nous entendions aussi bien les magistrats que sont les
membres du Conseil d’Etat que les magistrats de l’ordre judiciaire. Nous
avons encore ajouté, en plus des fonctionnaires, les députés. Nous avons
pensé à l’hypothèse où la commission d’enquête souhaiterait entendre 
un membre, ou le président d’une sous-commission, que ce soit la sous-
commission judiciaire ou la commission du DJSS, sur le travail qui a été
effectué par ses sous-commissions, eh bien que ce député-là soit délié de
son secret de fonction lorsqu’il parlera à la commission d’enquête.

Nous avons évoqué la question d’une éventuelle sanction dans l’hypothèse
où, un magistrat ou un fonctionnaire, ou un député, refuserait de témoigner
ou refuserait de répondre aux demandes de la commission d’enquête et
nous sommes arrivés à la conclusion que, dans un cas comme celui-là, des
sanctions disciplinaires s’appliqueraient en fonction de la fonction du 
fonctionnaire ou de la fonction du magistrat.
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A l’article 5, nous avons ajouté, pour que les choses soient claires : « ... tout
document en possession du Conseil d’Etat...» et nous avons rajouté : « ... de
l’administration cantonale...», que nous avons intégré avant les autorités
judiciaires. On pourrait imaginer que cela va de soi que par Conseil d’Etat,
on entend l’administration, nous avons préféré le préciser.

Nous avons ensuite introduit un nouvel article 7. Cet article a pour but de
définir clairement les missions des différentes commissions et sous-
commissions et éviter les doublons, éviter que le travail soit fait en parallèle
par la sous-commission judiciaire ou la sous-commission du DJSS et la
commission d’enquête. Ce travail en parallèle ne serait, d’une part, pas 
efficace et, d’autre part, serait susceptible de créer le doute auprès des 
personnes concernées qui devraient répondre aux sollicitations de deux
commissions, sans compter les sollicitations dont elles pourront faire l’objet
dans le cadre de l’enquête pénale. Il est donc précisé, à l’article 7, que la
sous-commission judiciaire et la sous-commission du DJSS sont déchargées
de leur mandat particulier relatif à l’objet dorénavant confié à la commission.

Par contre, la commission législative estime que la sous-commission judi-
ciaire continuera son travail dans le cadre de l’établissement d’un règlement
en relation avec la haute surveillance du Tribunal cantonal par le Grand
Conseil.

Nous avons finalement évoqué la question du délai dans lequel la commis-
sion d’enquête devrait rendre son rapport. Evidemment, la commission
législative souhaite que la commission d’enquête fasse diligence. Il est
nécessaire que la situation soit régularisée assez rapidement dans l’intérêt
du bon fonctionnement de nos institutions. Cependant, comme déjà dit, la
commission d’enquête devra veiller à ne pas empiéter sur les enquêtes
pénales en cours, enquêtes qui vont d’ailleurs permettre d’établir les faits
sur lesquels la commission d’enquête pourra ensuite baser son travail et
tirer ses conclusions. Il est donc difficile de donner un délai précis à la 
commission d’enquête pour rédiger son rapport, nous vous proposons de la
laisser maître de son agenda.

Voilà, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, les considérations de la
commission législative qui a examiné ce décret. Nous concluons bien sûr en
vous proposant d’adopter le décret tel qu’il vous est proposé.

Le président : – Merci, Monsieur le président de la commission législative de
ce rapport complet, qui a dû être fait dans la hâte. Maintenant, nous ouvrons
une discussion générale d’entrée en matière concernant ce décret.

Discussion générale

Le président : – La parole n’est pas demandée, nous passons à la lecture en
second débat.
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Décret
instituant une commission d’enquête parlementaire (CEP) 
chargée d’examiner les relations entre le Conseil d’Etat 
et le Département de la justice, de la santé et de la sécurité 
d’une part et les autorités judiciaires de l’autre

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’article 64 de la Constitution cantonale, du 24 septembre 2000;

vu l’article 22 de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars
1993;

sur la proposition de la commission législative, du 4 septembre 2002,

décrète :

Article premier Une commission d’enquête parlementaire de quatre
membres (ci-après la commission), représentant tous les groupes représentés
au Grand Conseil, est constituée pour examiner les relations entre le Conseil
d’Etat et le Département de la justice, de la santé et de la sécurité d’une part
et les autorités judiciaires de l’autre, notamment sur la base des déclarations
du Conseil d’Etat lors de la session du Grand Conseil du 19 juin 2002 et de la
lettre du Tribunal cantonal au Grand Conseil du 30 août 2002. Elle établit un
rapport et formule, le cas échéant, des propositions à l’intention du Grand
Conseil.

Art. 2 Chaque groupe désigne son représentant au sein de la 
commission.

Art. 3 La commission est autorisée à confier à des tiers tout mandat utile
à ses travaux.

Art. 4 Tout-e magistrat-e, magistrat-e de l’ordre judiciaire, fonctionnaire
cantonal-e ou député-e est tenu-e de fournir les renseignements demandés
par la commission ainsi que de répondre à ses convocations et, dans ce
cadre, est délié-e du secret de fonction.

Art. 5 La commission a accès à tout document en possession du Conseil
d’Etat, de l’administration cantonale ou des autorités judiciaires qui est 
susceptible de l’intéresser dans ses investigations.

Art. 6 Les membres de la commission, les rédacteurs ou rédactrices des
procès-verbaux, les mandataires et tout-e autre collaborateur ou collabora-
trice sont soumis-es au secret de fonction. Ils ou elles ne peuvent révéler les
faits et documents portés à leur connaissance dans le cadre de l’enquête et
qui n’ont pas été rendus publics par la commission.
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Art. 7 La sous-commission judiciaire de la commission législative et la
sous-commission de la commission de gestion et des finances, chargée du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité sont déchargées de
leur mandat particulier relatif à l’objet dorénavant confié à la commission.

Art. 8 Le présent décret n’est pas soumis au référendum facultatif. Il
entre en vigueur immédiatement.

Art. 9 Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le 4 septembre 2002

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Discussion en second débat

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Nous aimerions juste faire remarquer qu’une
coquille s’est glissée dans l’article 4, il s’agit de mettre entre parenthèse le e
qui suivrait le tout, soit : «Tout-e magistrat-e de l’ordre judiciaire...».

Articles 5 et 6. – Adoptés.

Le président : – Accompagnée d’un tiret, nous prenons note de votre
remarque, Madame.

Article 7. –

M. Olivier Haussener : – C’est au nom de la présidence de la sous-commission
de gestion et des finances du DJSS que nous nous exprimons. Pour revenir
aux propos tenus par M. Christian Blandenier en ce qui concernait la
décharge qui est donnée dans le mandat particulier, où M. Blandenier a dit
que la sous-commission judiciaire poursuivait ses travaux, mais nous aime-
rions qu’il clarifie également les travaux ordinaires de la sous-commission
qui est également chargée du contrôle de la gestion dans le Département 
de la justice, de la santé et de la sécurité où là nous n’avons pas très bien
compris si c’est uniquement le mandat particulier qui avait été donné par la
commission plénière de gestion et des finances qui est frappée de l’article 7,
et que la sous-commission peut continuer à faire ses visites ordinaires dans
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le cadre de son mandat. Nous aimerions avoir un éclaircissement sur le
mandat qui sera donné ou non à notre sous-commission.

M. Christian Blandenier, président de la commission législative : – Dans
l’esprit de la commission législative, il va de soi que l’on ne va pas museler
la sous-commission du DJSS et qu’elle continue d’effectuer son travail – nous
dirions – habituel. Ce que nous avons souhaité, c’est que le mandat particulier
relatif, notamment à la séparation des pouvoirs et tel qu’il résulte de la 
décision prise par la commission de gestion et des finances le 1er juillet, ce
mandat-là tombait implicitement de par la création de la commission
d’enquête pour éviter que les deux commissions travaillent en parallèle.

M. Damien Cottier : – C’est un petit peu dans le même sens et nous remercions
M. Olivier Haussener d’avoir posé cette question, parce que l’on parle de la
sous-commission et nous interprétons cela comme concernant aussi la 
commission plénière de gestion et des finances qui est normalement char-
gée de se préoccuper de ce type de questions. Cependant, il nous apparaît
important de prévoir – pour ne pas dire un mécanisme mais – un système
d’information, à savoir que si dans le cadre de ses travaux courants, la sous-
commission du DJSS ou la commission de gestion et des finances obtient
des informations qui sont susceptibles d’intéresser la commission d’enquête
parlementaire. Il nous apparaît important de dire qu’on la remercierait de
transmettre ces informations à la commission d’enquête parlementaire
parce que, inévitablement, même si elle n’a plus son mandat spécifique, elle
va continuer de travailler plus ou moins dans le même domaine, parce
qu’elle surveille la gestion courante du département. Il nous semble qu’il
faut prévoir là quand même la possibilité pour le président de la sous-
commission de transmettre spontanément des informations, s’il en a, à la
commission d’enquête parlementaire, sans forcément que cela figure dans
le décret.

Article 7. – Adopté.

Articles 8 et 9. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 104 voix sans opposition.

M. Raoul Jeanneret : – Nous aurions une remarque à faire en général, par
rapport au conflit institutionnel, donc à l’intérieur de l’Etat, ou entre l’Etat et
les privés. Nous posons la question de savoir si ce ne serait quand même
pas le moment d’instituer un ombudsman dans notre canton. Nous aime-
rions savoir si du Conseil d’Etat la réflexion a avancé à ce sujet. En effet, le
débat avait été initié à la commission «Constitution», on avait finalement
refusé de mettre un article dans la Constitution concernant l’ombudsman.
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Depuis, plusieurs interventions ont été faites en plénum sous la forme de
questions, soit par rapport à des rapports, soit par rapport à des questions
ordinaires. Le Conseil d’Etat s’est toujours montré sensible à l’utilité d’un 
tel poste...

MOTION D’ORDRE

Le président : – Il y a une motion d’ordre!

M. Christian Blandenier : – Nous sommes désolé, Monsieur le président, 
surtout désolé pour M. Raoul Jeanneret, mais il y a une motion d’ordre et
nous croyons que l’on ne peut pas discuter de cela maintenant. Le débat sur
le décret est terminé, on reprend l’ordre du jour, on ne peut pas commencer
maintenant d’ouvrir un débat sur l’ombudsman, cela ne nous paraît pas,
même si le sujet est intéressant, pas le moment de le faire ici.

M. Raoul Jeanneret : – C’est-à-dire que nous ne voulions pas mêler notre
intervention au problème strictement de la CEP, c’est pour cela que nous
sommes intervenu après le décret.

Le président : – Justement, Monsieur le député, cela n’entre pas dans l’ordre
du jour et nous vous invitons à suivre, comme le reste des parlementaires,
l’ordre du jour au point 02.020, «Droits politiques».
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

CONDENSÉ

La révision de la loi sur les droits politiques qui vous est soumise a deux
objectifs. Le premier vise à supprimer diverses imperfections de la loi actuelle,
le second à mettre sur pied sur le plan cantonal un système d’organisation
des scrutins plus performant permettant également les essais de vote 
électronique. Le projet de loi porte essentiellement sur le rôle des commis-
sions de répartition, l’annonce des scrutins ou l’affichage des listes de 
candidats sur les murs, l’annulation ou non de certains bulletins de vote et le
sort de la signature et de la date de naissance des électrices et électeurs sur
l’enveloppe de transmission ainsi que le dépouillement du dimanche matin.

Quant aux nouveautés relatives au système de scrutins, elles consistent
essentiellement en la constitution d’un registre cantonal des électrices et des
électeurs sur la base des registres communaux, l’impression centralisée 
du matériel de vote ainsi que son envoi aux électrices et électeurs par la
chancellerie d’Etat. Enfin, il est prévu le remplacement de la carte d’électrice
et d’électeur par la carte de vote valable pour un seul scrutin, système qui
sera également utilisé lors de la mise en place du vote électronique.

1. PARTIE GÉNÉRALE

1.1. Introduction

D’une portée essentiellement technique, ce projet de révision de la loi sur les
droits politiques a deux objectifs principaux.

Il s’efforce en premier lieu de corriger un certain nombre d’imperfections de
la loi causées ou rendues plus évidentes du fait de l’évolution de la société,
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des techniques et notamment des habitudes électorales de la population.
Qui pouvait prévoir, il y a quelques années, qu’actuellement plus de 90%
des personnes qui votent dans notre canton le font par correspondance?

Notre second objectif est de mettre sur pied à l’échelle du canton un 
système d’organisation des scrutins plus performant que l’actuel et 
permettant dès que possible des tests de vote électronique.

1.2. Les imperfections de la loi

Même si la loi sur les droits politiques ne date, pour sa dernière révision
complète, que de 1984, quelques-unes de ses dispositions ont déjà vieilli.

Certaines sont devenues inutiles. Ainsi, le rôle des commissions de 
répartition est devenu de plus en plus difficile à cerner, surtout depuis qu’un
logiciel informatique effectue les répartitions en un éclair, réduisant les 
commissions dans chaque district au chômage technique.

Quel sens a encore l’annonce de scrutins ou l’affichage de candidats sur les
murs alors que toutes les citoyennes et tous les citoyens reçoivent person-
nellement à domicile le matériel de vote et les instructions concernant les
objets soumis au verdict populaire?

La question de l’annulation ou non de certains bulletins lors du dépouille-
ment d’élection suscite sinon la passion, en tous cas la controverse. Celle-ci
est attisée lorsque la loi, par un certain flou, autorise des interprétations
diverses quand elles ne sont pas contradictoires. La présente révision 
est l’occasion de préciser le sort qui doit être fait à l’attribution de plus en
plus fréquente de suffrages restants ou complémentaires sur des bulletins
imprimés à d’autres listes.

L’introduction du vote par correspondance généralisé a mis en lumière
quelques défauts de la loi qui rendent inapplicables certaines de ses disposi-
tions. Il en va ainsi, par exemple, de l’obligation faite actuellement pour
l’électrice ou l’électeur votant par correspondance d’apposer sa signature 
et sa date de naissance sur l’enveloppe de transmission. Ayant suscité 
de très nombreuses réactions défavorables, pour ne pas dire indignées,
cette obligation n’est pour l’instant que peu respectée par les électrices et 
électeurs. Pour autant, la loi ne prévoyant aucune sanction précise en cas
d’inobservation de cette prescription, les choses en sont restées là. Même si
elle n’a donc eu pour l’instant aucune conséquence sur les scrutins, cette
situation n’est juridiquement guère acceptable et ce projet de loi propose
une solution respectant à la fois le désir de contrôle exprimé précédemment
par le Grand Conseil et le respect de la protection de la personnalité.

Le projet prend par ailleurs en compte le rôle effectif important des adminis-
trations communales dans le traitement du vote par correspondance. Il 
prévoit, ce qui n’est pas le cas actuellement, le dépouillement des votes par
correspondance le dimanche matin sous certaines conditions.
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1.3. Une nouvelle organisation des scrutins

Il nous est apparu que cette révision ne devait pas se limiter à un toilettage
de la loi mais qu’elle devait dépasser les questions purement juridiques en
effectuant une réflexion sur le système actuel d’organisation de nos scrutins
qui a relativement peu changé ce dernier demi-siècle. Un groupe de travail
présidé par le chancelier a conduit cette étude par, d’une part, l’analyse des
expériences faites à l’occasion de l’introduction du vote par correspondance
généralisé et, d’autre part, dans la perspective de la mise sur pied de tests de
vote électronique dont votre autorité a accepté le principe par un décret, le 
3 octobre 2001.

Ont été associés à ces travaux les responsables de la chancellerie, du 
service du traitement de l’information (STI) et du service juridique, pour
l’Etat, les chefs de service compétents des villes de Neuchâtel et de La
Chaux-de-Fonds ainsi que des représentants de quatre communes petites et
moyennes que sont Rochefort, Montmollin, Bôle et Bevaix.

A l’automne 2001, le groupe de travail a rendu un important rapport 
concernant ses propositions pour améliorer la situation existante en matière
de vote par correspondance généralisé et pour adapter cette dernière 
aux exigences d’un futur vote électronique. Un résumé mis à jour de ce
document est annexé au présent rapport (annexe 4). Il éclaire de façon 
complète les articulations du nouveau système proposé même si, sur
quelques points, notre réflexion a évolué depuis lors et si l’une ou l’autre
proposition du projet présenté aujourd’hui est légèrement différente de celle
primitivement esquissée en automne 2001.

Une séance d’information regroupant des représentants de toutes les 
communes du canton a été organisée par les auteurs du rapport le 
25 octobre 2001.

Les 62 Conseils communaux ont ensuite été officiellement consultés et 
58 d’entre eux ont répondu au questionnaire qui leur était adressé. Les 
propositions faites ont reçu un accueil très favorable de la part de la quasi-
totalité ou de la très grande majorité d’entre eux. On trouvera en annexe la
synthèse de cette consultation (annexe 1).

1.4. Innovations

Le détail du projet – très technique – figurant en annexe, nous nous 
bornerons à signaler ici les principales innovations qu’il contient. Nous 
revenons par ailleurs plus complètement sur celles-ci dans le commentaire
article après article ci-après.

Une première constatation s’impose: il n’est pas concevable, étant donné sa
nature, de mettre sur pied un vote électronique sans registre cantonal des
électrices et électeurs. Nous rappelons qu’à l’heure actuelle, ces registres
sont communaux et l’Etat n’interfère pas dans leur gestion.
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Tel que prévu, le futur registre central sera en quelque sorte la réunion des
registres actuels et sa mise à jour continuera à être le fait des communes qui
enregistrent les mutations dans leur population.

Comme c’est le cas dans les autres cantons qui nous sont proches, à 
l’exception des arrivées provenant d’autres cantons, les mutations ne seront
prises en compte que jusqu’à 30 jours ouvrables avant le scrutin. Ce délai 
est impératif pour le calendrier des opérations. Il permettra par ailleurs 
d’éviter que certaines personnes puissent voter deux fois, comme c’est le
cas actuellement, suite à un déménagement d’une commune dans une autre
commune du canton peu de temps avant le scrutin (annexe 3).

La seconde innovation que nous mettrons en évidence concerne la mise sous
pli et l’expédition du matériel de vote aux électrices et électeurs. Actuellement,
ce travail se fait par l’intermédiaire des communes auxquelles l’économat
livre le matériel nécessaire. Cette pratique décentralisée, si elle devait 
perdurer, ne permettrait pas d’éviter les quelques couacs relatifs au matériel
envoyé et qui ont suscité un grand émoi dans les formations politiques et
dans la presse lors des dernières élections cantonales (annexe 2).

De plus, malgré les délais légaux et les directives envoyées, les citoyennes et
citoyens neuchâtelois ne votent pas simultanément. Selon que l’on habite
une petite commune ou une ville, on reçoit actuellement son matériel de
vote pour une votation deux ou trois semaines plus vite ou plus tard quand
l’écart n’est pas encore plus important.

Lorsqu’on sait qu’un vote par correspondance sur deux s’effectue par retour
du courrier, on mesure combien la situation actuelle n’est pas idéale.

Un envoi simultané par le Centre d’impression de Fleurier à toutes les 
communes du canton permettrait de mieux maîtriser le contenu des 
enveloppes et de faire en sorte que toute la population du canton reçoive le
matériel de vote au cours de la même semaine.

Il faut enfin signaler l’instauration de la carte de vote valable pour un scrutin
qui remplace la traditionnelle carte d’électrice ou d’électeur. Cette carte devra
être utilisée aussi bien lors d’un vote par correspondance que pour un vote
traditionnel. Elle sera ultérieurement également utile au vote électronique.
En outre, pour éviter tout risque de tricherie, elle sera munie de signes 
distinctifs rendant sa reproduction très difficile.

Pour les autres points du projet de révision qui, soit découlent de ces 
innovations importantes, soit n’ont qu’un caractère secondaire, nous 
renvoyons leur exposé au commentaire détaillé de la loi.

1.5. Vote électronique

Le présent projet ne traite pas directement la problématique juridique du
vote électronique. Il se contente de poser les bases organisationnelles qui
permettront la mise sur pied de tests. Si ces derniers s’avèrent concluants et
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que la Confédération accepte la pérennité de ce nouveau mode de vote , la
loi sur les droits politiques devra alors subir les modifications nécessaires.
Pour l’heure, rappelons que les tests sont régis par le décret d’octobre 2001.

1.6. Formulation non sexiste

Nous avons adopté pour les articles révisés une formulation non sexiste.
Cela implique que lorsque la présente révision technique aura, d’une part
été adoptée et que, d’autre part, les propositions, celles-là politiques 
émanant des divers groupes de députés et actuellement à l’examen de la
commission législative, auront à leur tour été traités, un toilettage généralisé
de la loi ne portant que sur sa forme rédactionnelle s’imposera afin que le
texte retrouve une unité formelle.

2. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DU PROJET

La nouvelle organisation des scrutins n’engendre aucun coût financier 
supplémentaire pour les communes. Elle les décharge même des coûts
d’impression des cartes de vote ainsi que de la mise sous pli du matériel,
pour les communes qui sous-traitent actuellement ces opérations. Ces 
coûts sont reportés sur l’Etat dans la mesure où des économies peuvent 
être réalisées sur d’autres éléments, tels que la suppression des affiches
mondiales de l’arrêté de convocation des électrices et électeurs ainsi que
l’utilisation d’une enveloppe d’expédition à double rabat permettant l’aller et
le retour des votes.

Ainsi, par rapport au système actuel, le surcoût à charge de l’Etat pour
l’organisation d’une votation fédérale est d’environ 10.000 francs. Le surcoût
pour l’organisation d’une votation cantonale est, quant à lui, d’environ
13.000 francs, le nombre d’électrices et d’électeurs étant plus important 
(+ 22.000 étrangères et étrangers).

Le surcoût peut donc se révéler relativement faible par rapport aux 
avantages que l’on peut retirer du nouveau système et que nous avons
exposés ci-dessus.

3. CONSÉQUENCES DU PROJET SUR LE PERSONNEL

Au niveau des communes, le projet de nouvelle organisation des scrutins
n’a pas d’incidence sur le personnel. Au contraire, les administrations 
communales sont plutôt déchargées de lourdes tâches administratives,
telles que l’impression des cartes de vote ainsi que la mise sous pli du 
matériel de vote. De ce fait, les communes n’ont plus besoin de faire appel à
du personnel surnuméraire pour effectuer ces tâches ou à les sous-traiter.
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Au niveau de l’Etat, les besoins en personnel supplémentaire sont égale-
ment nuls. La seule tâche qui pourrait exiger du personnel est la mise sous
pli du matériel de vote. Selon le Centre d’impression de Fleurier (CIFL), qui
effectuera la mise sous pli, cette dernière est considérée comme complexe.
De ce fait, le CIFL a besoin de sept personnes pour assurer cette mission.
Toutefois, aucun engagement durable de personnel n’est nécessaire. Pour
faire le travail, le CIFL fera appel à trois de ses collaborateurs, à trois collabo-
rateurs du service de l’économat et du matériel scolaire ainsi qu’à une seule
personne auxiliaire engagée occasionnellement selon les besoins.

4. APPROBATION PAR LA CONFÉDÉRATION

A titre de précaution, nous avons soumis le présent projet à la section des
droits politiques de la chancellerie fédérale qui a examiné l’ensemble des
dispositions proposées et nous a fait savoir que celles-ci étaient conformes 
à la législation fédérale et, le cas échéant, recueilleraient l’approbation du
Conseil fédéral.

5. PARTIE SPÉCIALE

5.1. Commentaire article par article

Article premier, alinéa 2

La phrase actuelle «pour autant qu’il n’existe pas de prescriptions fédérales
obligatoires» est maladroite. Sa rédaction doit être modifiée pour réserver
l’application du droit fédéral lorsque celui-ci réglemente lui-même la matière
de manière impérative.

Article 5, alinéas 1 à 3

Les alinéas 1 et 2 sont rédigés selon une formulation non sexiste utilisant les
formes féminine et masculine. Ils ne comportent aucune autre modification.

A l’alinéa 3, le domicile politique d’une électrice ou d’un électeur se confond
avec le domicile civil, tel qu’il est défini aux articles 23 et suivants du code
civil suisse (CCS).

Des exceptions à ce principe ont été reconnues en ce qui concerne:

a) les personnes sous tutelle dont le domicile civil est au siège de l’autorité
tutélaire, quel que soit le lieu où elles résident le plus souvent (art. 25, 
al. 2, CCS). Il sied dès lors de reconnaître à ces personnes le droit de
s’inscrire comme électrices à leur lieu habituel de résidence, qui n’est pas
nécessairement celui du siège de l’autorité tutélaire ;

b) les époux, femme ou homme, qui résident ailleurs qu’au domicile du
ménage commun. Depuis l’entrée en vigueur du nouveau droit matrimo-
nial en 1988, l’épouse comme l’époux est autorisé à se constituer un
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domicile indépendant. Le lieu du domicile d’un époux n’est dès lors 
pas exclusivement déterminé d’après le lieu de la demeure commune,
même si habituellement le centre de l’existence des deux époux se
trouve en ce lieu ;

c) les personnes séjournant à leur lieu de travail durant la semaine. Ces 
personnes, de façon durable, résident alternativement à deux endroits.
Elles doivent donc être habilitées à se constituer un domicile politique à
l’un ou l’autre des endroits concernés selon leur libre appréciation.

Au surplus, le droit fédéral reconnaît aux mêmes catégories de personnes le
droit de se constituer un domicile politique qui ne correspond pas au domi-
cile tel qu’il est défini par le droit civil (art. 1er de l’ordonnance fédérale sur les
droits politiques, du 24 mai 1978) (RS 161.11). Il y a dès lors équivalence
entre le droit fédéral et le droit cantonal en la matière.

Article 6, note marginale ; alinéas 1 à 4

La note marginale et les alinéas 1 et 2 sont rédigés selon une formulation
non sexiste.

La phrase «nul ne peut être inscrit dans plus d’une commune» est enlevée de
l’alinéa 2 pour former un nouvel alinéa 3, sans modification de son contenu.

L’alinéa 3 devient l’alinéa 4, rédigé selon une formulation non sexiste, sans
autre modification.

Quant à l’alinéa 4 ancien, il a été supprimé. La carte d’électrice ou d’électeur
n’existe plus. Elle est remplacée par une carte de vote dorénavant envoyée à
l’électrice ou l’électeur à chaque scrutin.

Article 6 a

Chaque commune gère de manière indépendante et continue l’ensemble
des données du registre des électrices et des électeurs dans son système
d’information. Cette gestion par les communes ne subit aucun changement
par rapport à la gestion actuelle. Seule la commune a les compétences 
pour traiter les dossiers des droits électoraux des citoyennes et des 
citoyens domiciliés dans la commune ou des Suissesses et des Suisses 
de l’étranger.

Pour pouvoir créer le registre central des électrices et des électeurs, la 
chancellerie d’Etat doit donc demander par écrit à chaque commune, avant
chaque élection ou votation, d’établir un registre électoral spécifique au
scrutin que celle-ci tire du registre communal des électrices et des électeurs.

Article 6 b

Les électrices et électeurs n’étant pas les mêmes pour chaque élection ou
votation, il est nécessaire que la loi fixe le contenu du registre électoral pour
chaque type d’élection ou de votation.
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En matière fédérale, la qualité d’électrice et d’électeur est déterminée par
l’article 136 de la Constitution fédérale (RS 101) et par l’article 3 de la loi fédé-
rale sur les droits politiques des Suisses de l’étranger (RS 161.5).

En matière cantonale, la qualité d’électrice et d’électeur est régie par 
l’article 37 de la Constitution cantonale (RSN 101), repris par l’article 2 de la
loi sur les droits politiques (RSN 141) (ci-après : LDP).

Enfin, en matière communale, la qualité d’électrice ou d’électeur est régie
par l’article 95, alinéa 5, de la Constitution cantonale (RSN 101) et par 
l’article 3 LDP.

Il est nécessaire de rappeler que, pour que les étrangères et les étrangers
ainsi que les apatrides puissent être électrices ou électeurs, elles ou ils 
doivent être au bénéfice d’une autorisation d’établissement (livret C pour
étrangers) (art. 2).

Article 6 c

Les trente jours ouvrables dont fait état l’alinéa 1 sont nécessaires pour 
permettre aux diverses instances administratives concernées d’accomplir
leurs tâches respectives (annexes 2 et 3). La durée nécessaire à l’accomplis-
sement de certaines de ces tâches est incompressible (annexe 3). Le délai 
de trente jours ne peut donc être réduit sans mettre en péril le processus
d’élection ou de votation.

Au plan fédéral, l’inscription de l’électrice ou de l’électeur en vue d’une 
élection ou d’une votation sur le registre des électeurs intervient jusqu’au
cinquième jour qui précède le jour fixé pour l’élection ou la votation. Dès 
que l’électrice ou l’électeur est inscrit sur le registre des électrices et des
électeurs, il peut donc voter sur le plan fédéral. Cependant, pour la personne
qui change de domicile politique au cours des quatre semaines précédant la
date d’un scrutin fédéral, celle-ci doit, pour recevoir le matériel de vote de la
commune de son nouveau domicile, prouver qu’elle n’a pas déjà voté à
l’ancien domicile politique. Une simple attestation émanant de l’ancien
domicile politique suffit (al. 2).

Dans le système actuel, l’électrice et l’électeur sont inscrits d’office sur le
registre des électeurs, lequel est clos à 17 heures le mercredi qui précède 
le scrutin (art. 3, al. 1, du règlement d’exécution de la loi sur les droits 
politiques, du 15 mai 1985 (RSN 141.01). Bien que permettant l’exercice du
droit de vote plus rapidement, cette manière de faire, notamment avec le
développement du vote par correspondance, crée des conditions favorables
à la multiplication des fraudes en permettant à une électrice ou à un électeur
qui déménage dans le canton de voter plusieurs fois (al. 3 à 5).

Pour une application correcte de la législation fédérale, les dernières 
mutations au registre central dans le cadre des scrutins fédéraux doivent
intervenir jusqu’au mardi précédant le scrutin à 17 heures (al. 6).
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Le vote par correspondance dans notre canton a connu un succès aussi
remarquable que surprenant. Depuis l’introduction du vote par correspon-
dance généralisé, au 1er janvier 2001, à chaque scrutin plus de 90% des
votant-e-s ont voté par correspondance. Le taux cantonal le plus élevé, soit
95,35%, a été réalisé lors de la dernière votation fédérale du 2 juin 2002. Lors
de ce scrutin, certaines communes du canton ont même connu des taux plus
élevés que la moyenne cantonale, à savoir Le Locle : 97,83%; Neuchâtel :
97,50%, Cortaillod : 97,44%; Hauterive : 97,21%; Peseux: 97,14%; La Chaux-
de-Fonds: 96,64%. Il est donc impératif qu’un délai minimum de trente jours
soit prévu avant que les personnes nouvellement établies puissent jouir du
droit de vote, que cela soit au niveau cantonal ou communal. Bien que ce
délai puisse paraître long, il s’inscrit parfaitement dans le cadre constitutionnel
de l’article 39, alinéa 4, de la Constitution fédérale (RS 101), lequel stipule
que les cantons peuvent prévoir que les personnes nouvellement établies ne
jouiront du droit de vote au niveau cantonal et communal qu’au terme d’un
délai de trois mois au plus. Il s’agit donc là d’une atteinte mineure aux droits
politiques des électrices et des électeurs permettant de lutter efficacement
contre la fraude électorale (al. 3 à 5).

En outre, ce délai est nécessaire pour la création du registre central des 
électrices et des électeurs dans des conditions de sécurité normale. Sans
celui-ci, le nombre élevé de mutations que connaissent les communes sur
un délai d’un mois rendrait l’établissement du registre central des électrices
et des électeurs par trop aléatoire quant à son contenu (al. 3 à 5).

Il est à signaler que de nombreux cantons ont institué un tel délai sans que
celui-ci n’ait entraîné des contestations par les intéressés. En ce qui concerne
la Suisse romande, il s’agit notamment des cantons de Fribourg, Vaud, Jura
et Genève.

Article 6 d

Bien que techniques, les dispositions de l’article 6 d doivent être prévues par
la loi elle-même. En effet, le délai de trente jours ouvrables pour l’envoi du
registre électoral par la commune est incompressible et le support retenu
pour son envoi est de droit impératif pour celles qui sont reliées au Nœud
cantonal (al. 1).

En conséquence, seules les communes qui ne sont pas reliées au Nœud 
cantonal sont autorisées à utiliser un autre support pour l’envoi du registre
électoral (al. 2).

Article 6 e

A réception des registres électoraux des communes, la chancellerie d’Etat
crée le registre central des électrices et des électeurs, pivot du nouveau 
système d’élections et de votations. En outre, ce système permettra, le
moment venu, l’introduction du vote électronique, lequel ne peut se 
concevoir sans registre central cantonal des électrices et des électeurs.

SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002 1233

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



Article 6 f

La carte de vote remplace la carte d’électeur ou d’électrice, laquelle était 
délivrée par l’autorité communale et était permanente. La carte de vote 
fait partie du matériel de vote (art. 9). Elle n’est valable que pour un seul
scrutin.

Afin de ne pas pénaliser l’électrice ou l’électeur négligent, il est cependant
prévu que, sur demande, la commune de domicile fournisse un duplicata en
cas de perte selon des modalités qui seront détaillées dans le règlement
d’exécution. Ces dispositions valent également pour l’électrice ou l’électeur
qui n’aurait pas reçu son matériel de vote en temps utile.

Article 6 g

Le délai de deux mois prévu pour l’annonce du scrutin est nécessaire et 
permet à la chancellerie d’Etat d’inclure une votation communale dans 
le processus de centralisation mis en place, de toute manière, pour une 
votation fédérale et/ou cantonale.

Il n’en demeure pas moins que la commune qui organiserait une élection ou
une votation en dehors des échéances fédérales et/ou cantonales peut 
continuer à le faire. Elle devra toutefois l’organiser elle-même et sous sa
propre responsabilité.

Article 8, alinéa 1

Dans le cadre de la nouvelle organisation, il incombe dorénavant à la 
chancellerie d’Etat d’envoyer les bulletins électoraux ou les bulletins de vote
aux électrices et électeurs. Le délai de cet envoi est déterminé à l’article 9,
lettre a.

Article 9, alinéas 1 à 3

Cet article définit la composition du matériel de vote. Il définit également le
contenu de la carte de vote, laquelle est appelée à recevoir la signature et la
date de naissance de l’électrice ou de l’électeur. Il était en effet très peu
conforme aux dispositions légales protégeant la personnalité que ces 
indications continuent de figurer sur l’enveloppe de transmission au vu et au
su de tous. Les nombreuses protestations reçues à ce propos suffisent 
à démontrer qu’il s’agit là d’indications sensibles qui doivent se trouver à
l’intérieur de l’enveloppe de vote et être traitées avec confidentialité.

Article 9 a

La chancellerie d’Etat est chargée de faire parvenir le matériel de vote aux
électrices et aux électeurs. Ce ne sont donc plus les communes elles-mêmes
qui le font. Celles-ci délèguent cette tâche à la chancellerie d’Etat. Les envois
du matériel de vote ne se font donc pas globalement, mais en respectant
l’individualité des communes (al. 1).
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Le délai d’envoi du matériel de vote respecte les délais fixés par la
Confédération en matière d’élections ou de votations fédérales. Il n’y a donc
pas lieu de fixer d’autres délais sur les plans cantonal ou communal, l’unicité
de ces délais permettant une simplification dans l’organisation des scrutins.
Au surplus et dans la mesure où il appartient désormais à la chancellerie
d’Etat d’expédier le matériel de vote, toutes les électrices et électeurs le 
recevront simultanément, aux dires mêmes des services de La Poste. En
tous les cas, il ne pourra plus y avoir de délai important de réception du
matériel de vote entre les électrices et les électeurs des petites ou des
grandes communes, comme cela a été le cas jusqu’à présent (al. 2).

Pour autant que la chancellerie d’Etat ait fait parvenir à La Poste le matériel
de vote à envoyer dans les délais, ni l’Etat ni les communes ne peuvent être
tenus responsables pour les envois reçus tardivement par les électrices et
les électeurs (al. 3). Seule La Poste peut en répondre dans les limites des
conditions générales d’utilisation de ses services (art. 11 de la loi fédérale
sur La Poste (LPO) (RS 783.0).

Cette exclusion de la responsabilité de l’Etat et des communes n’influe en
aucune manière sur le droit de recours des électrices et des électeurs prévu
aux articles 134 et suivants de la loi sur les droits politiques (RSN 141).

La mise à disposition des bulletins électoraux ou de vote auprès des 
administrations communales et dans les locaux de vote est usuelle (al. 4).

Article 10, alinéas 1 et 2

Les frais de convocation des bureaux électoraux et de dépouillement ont
toujours été pris en charge par la chancellerie d’Etat, bien que la loi actuelle
prévoie que ces frais sont à la charge des communes. La chancellerie d’Etat
continuera dorénavant à supporter ces frais. Seuls les frais relatifs au 
fonctionnement des bureaux électoraux et de dépouillement sont laissés,
comme par le passé, à la charge des communes (al. 1).

Les alinéas 2, 3, 4 et 5 reprennent les dispositions contenues à l’article 8 a du
règlement d’exécution de la loi sur les droits politiques (RSN 141.01).

Il était anormal que ces dispositions répartissant les frais entre les 
communes et l’Etat se trouvent dans le règlement d’exécution de la loi. La
matière traitée doit avoir son siège dans la loi. Au surplus et pour des 
raisons pratiques évidentes, les frais postaux liés au renvoi des votes par
correspondance déposés à un bureau de poste étranger sont pris en charge
par les électrices et les électeurs. Pour une question d’égalité de traitement
avec les Suissesses et Suisses de l’étranger, les électrices et électeurs qui
déposeraient leur vote par correspondance à un bureau de poste étranger
prennent les frais postaux à leur charge (al. 2 à 5).

Pour les autres frais du scrutin, aucune modification n’a été apportée à la
pratique actuelle (al. 6).
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Dans la mesure où la chancellerie d’Etat est désormais chargée des moda-
lités d’envoi du matériel de vote aux électrices et aux électeurs, elle en 
supporte les frais supplémentaires liés à la mise sous pli automatique. Par
contre, la centralisation de l’impression et de l’expédition au Centre
d’impression de l’Etat, à Fleurier, permet non seulement plus de rigueur
dans l’expédition du matériel de vote, mais aussi d’obtenir des coûts 
vraisemblablement réduits par rapport à la situation actuelle.

Article 11, alinéa 1

Le délai de huit semaines est nécessaire pour assurer un déroulement 
normal du processus nouveau mis en place. Par ailleurs, pour des raisons
d’économie et parce que son utilité n’est plus démontrée dans la mesure 
où toutes les électrices et électeurs reçoivent le matériel de vote à domicile,
la publication de l’arrêté de convocation au scrutin par voie d’affiche est 
supprimée. En revanche, la publication de l’arrêté de convocation sur le site
Internet de l’Etat est prévue et n’occasionne aucun frais.

Article 12 a

Cet article consacre une situation de fait rendue nécessaire depuis l’introduc-
tion du vote par correspondance généralisé. Pour que le canton soit en
mesure de donner les résultats des élections ou des votations dans les
mêmes délais que les autres cantons suisses, les travaux de dépouillement
doivent pouvoir commencer le dimanche matin avant la clôture du scrutin.
Jusqu’ici, cette possibilité de dépouillement avancée n’était pas prévue par
la loi. Elle était cependant tolérée. Il est donc important que cette possibilité
de dépouillement avancé soit dorénavant clairement prévue par la loi et 
soumise à des conditions strictes garantissant la confidentialité du scrutin et
l’exclusion de toute manœuvre pouvant l’influencer.

Article 20, alinéas 1 et 2

L’alinéa 1 est rédigé selon une formulation non sexiste. Il ne comporte
aucune autre modification.

L’expérience du vote par correspondance généralisé a démontré que le 
timbrage du bulletin de vote ne présentait aucune garantie de sécurité 
significative. En revanche, cette opération était source d’un travail inutile.

Après concertation avec les communes, il est apparu que cette exigence
pouvait être supprimée sans conséquence négative particulière, bien au
contraire. Le maintien de cette exigence aurait compliqué singulièrement
l’exploitation du système centralisé.

Article 21, alinéas 1 à 3

L’alinéa 1 est rédigé selon une formulation non sexiste. Au surplus, la 
carte d’électrice ou d’électeur est remplacée par la carte de vote qu’il est 
obligatoire de présenter pour voter.
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L’actuel alinéa 2, qui permet à l’électrice ou l’électeur de pouvoir voter sans
présenter sa carte d’électrice ou d’électeur s’il peut justifier de son identité et
s’il est inscrit au registre des électeurs, ne rencontre plus l’approbation des
autorités fédérales compétentes en matière de droits politiques. En effet, ce
mode de faire implique que soit imprimée une liste d’électrices et d’élec-
teurs avec laquelle il est facile de voir qui a voté ou qui n’a pas voté. Ce 
système permet en effet des manipulations peu compatibles avec l’exercice
des droits politiques. Il est facile, sur la base de la liste des électrices et 
électeurs en main du bureau de vote, d’influencer les électrices et électeurs
qui n’ont pas encore voté en sollicitant d’une manière ou d’une autre leur
participation à la votation ou à l’élection en cours sur la base d’un simple
appel téléphonique. Une telle manipulation s’est déjà déroulée dans le cadre
d’une élection cantonale dans le canton de Bâle-Ville. Forte de cette consta-
tation, la Confédération, par l’intermédiaire de sa section des droits politiques,
a décidé d’harmoniser la pratique cantonale en la matière et d’exclure 
l’établissement de la liste d’électrices et d’électeurs. En conséquence, seul
l’électeur ou l’électrice qui présente sa carte de vote pourra participer à
l’élection ou à la votation en cours.

Dès lors, le maintien dans notre législation sur les droits politiques de
l’actuel alinéa 2 conduira le Conseil fédéral à émettre une réserve et à refuser
son approbation aux modifications apportées à la loi sur les droits poli-
tiques. Il est dès lors inutile d’engager un bras de fer avec le Conseil fédéral à
ce sujet et ce, d’autant plus que le raisonnement qui est le sien est frappé au
coin du bon sens. L’alinéa 2 doit donc être abrogé.

Les nouveaux alinéas 2, 3 et 4 reprennent, en les formulant différemment,
les règles énoncées dans l’ancien article 22. La validation du vote par l’appo-
sition du timbre du bureau électoral sur l’enveloppe de vote permet d’éviter
les fraudes électorales, notamment les tentations que d’aucuns pourraient
avoir de glisser plusieurs enveloppes de vote dans l’urne.

Article 22, note marginale, alinéas 1 à 3

Seul l’ancien alinéa 3 de l’article 22 subsiste sous une forme rédactionnelle
différente, mais sans en modifier le fond qui a trait à la surveillance du vote.

Article 23, alinéas 1 à 4

L’introduction de la carte de vote justifie les modifications apportées aux 
alinéas 1 et 2.

Jusqu’à présent, il n’y avait pas de clôture du vote par correspondance. Il
était seulement précisé que le vote devait parvenir au bureau électoral avant
la clôture du scrutin. Cette rédaction n’était pas très heureuse et laissait
entendre que l’on pouvait voter par correspondance le dimanche en confiant
son envoi à un porteur notamment. Une telle interprétation ne pouvait, à
terme, qu’apporter incertitudes et difficultés. Une analogie de mauvais aloi
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pouvait être faite avec le vote par procuration, inconnu de notre législation.
Dès lors et afin d’éviter toute équivoque, il est prévu que le vote par 
correspondance soit clos à 12 heures le samedi précédant le scrutin. Il est
également prévu que l’enregistrement de l’enveloppe de transmission doit
intervenir au plus tard avant l’ouverture du bureau de vote (al. 3).

Dans le cadre de la consultation sur le projet de loi, huit communes ont
exprimé le vœu que la clôture du vote par correspondance intervienne le
vendredi précédant le scrutin, à 17 heures, 16 heures voire même 12 heures
au plus tard, heure de fermeture des administrations communales. En 
effet, ces communes auraient souhaité ne pas devoir contraindre leur 
administrateur communal à se rendre à la poste le samedi après-midi pour y
recueillir les éventuels votes par correspondance arrivés à la case postale
jusqu’à midi. Cette opinion très minoritaire n’a pas été suivie et la date 
du samedi précédant le scrutin à 12 heures a été maintenue. La date et
l’heure retenues sont manifestement opportunes dans la mesure où il peut
arriver que les électrices et électeurs affranchissent eux-mêmes l’enveloppe
de transmission en courrier A, ce qui entraîne la distribution de cette 
enveloppe le samedi. Au surplus, dans l’hypothèse d’un second tour 
d’une élection, il n’est pas exclu que les enveloppes de retour ne soient 
prévues en courrier A. Enfin, il est à relever qu’actuellement déjà de 
nombreuses communes relèvent leur courrier le samedi en cas de scrutin
(al. 3).

L’enregistrement des votes par correspondance avant le début du scrutin est
impératif si l’on veut éviter que des électrices ou des électeurs votent deux
fois. Enfin, à réception de l’enveloppe de transmission, le bureau communal
doit attester la qualité d’électrice ou d’électeur du votant et déposer les 
enveloppes de vote dans une urne spécialement destinée au vote par 
correspondance (al. 4).

Article 24

A mesure que le scrutin doit être ouvert le dimanche de 10 heures à 
12 heures au moins (art. 9 du règlement d’exécution de la loi sur les droits
politiques (RSN 141.01)), il est nécessaire de retarder l’heure à laquelle 
la demande de vote au lieu de résidence peut être faite. Actuellement, 
56 communes ouvrent les bureaux électoraux de 10 heures à 12 heures (al. 1).

Les enveloppes de vote recueillies au lieu de résidence des électrices et des
électeurs doivent être timbrées, car toutes les enveloppes de vote contenues
dans l’urne du local de vote doivent être timbrées sous peine de n’être pas
prises en compte. De plus, ces enveloppes de vote doivent être introduites
dans l’urne du local de vote avant la clôture du scrutin (al. 2).

Article 25, alinéa 2

Cet alinéa forme maintenant l’alinéa 2 de l’article 24.

1238 SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002

Droits politiques



Article 26, alinéa 2, lettres a, b et g ; modification des lettres c à h en raison de
la suppression de la lettre b

La rédaction de l’alinéa 2, lettre a, est précisée. En effet, seront maintenant
nuls tous les bulletins qui n’ont pas été imprimés spécialement pour 
l’élection ou la votation.

Quant à la lettre b de l’alinéa 2, elle a été supprimée purement et simple-
ment. En effet, les bulletins de vote ne doivent plus porter le timbre du
bureau de vote. En outre, les bulletins qui ne sont pas contenus dans une
enveloppe de vote et qui sont trouvés dans les urnes ne sont pas pris en
compte (art. 26, lettre b).

Article 26 a

La loi actuelle, en son article 23, alinéa 2, prévoit que l’électeur signe l’enve-
loppe de transmission et y indique sa date de naissance. En cas d’omission
de ces obligations, aucune sanction n’est prévue. Il est donc nécessaire que
la loi précise avec clarté quel est le sort qui est réservé au vote de l’électrice
ou de l’électeur qui ne signe et/ou n’indique pas sa date de naissance sur sa
carte de vote. La solution proposée est logique et conforme à celle appliquée
par les cantons ayant les mêmes exigences (lettre a). Elle consiste à ne pas
prendre en compte le vote par correspondance.

Quant à l’actuel article 26, alinéa 2, lettre b, il sanctionnait de nullité les deux
autres cas particuliers (lettres b et c). Or, cela présupposait à tort que les
votes en question étaient réguliers. Tel n’est cependant généralement pas le
cas, d’où la nécessité de ne pas prendre en compte ces cas particuliers. Une
électrice ou un électeur peut fort bien glisser dans l’urne, au moment du
vote, plusieurs bulletins de vote non timbrés ou plusieurs bulletins de vote
ou électoraux non contenus dans une enveloppe de vote en sus de son
propre vote. Ces enveloppes ou bulletins supplémentaires ne doivent pas
être frappés de nullité, mais tout simplement pas pris en compte. De plus,
cela a le mérite de ne pas fausser les statistiques portant sur les bulletins
nuls tels qu’ils sont définis à l’article 26, alinéa 2, de la loi.

Article 27, alinéa 1, lettres a et f

La pratique actuelle de la chancellerie d’Etat comporte déjà la distinction
entre électrices et électeurs.

Quant aux données statistiques requises par la chancellerie d’Etat, elles 
sont destinées à faciliter l’analyse d’un scrutin. Par exemple, ces données
statistiques portent sur le nombre d’enveloppes de vote reçues par corres-
pondance, le nombre d’enveloppes de vote déposées au bureau électoral, le
nombre d’enveloppes de vote non prises en compte, etc.

Article 40

Cette disposition relative aux armoiries et aux couleurs des collectivités
publiques peut être purement et simplement abrogée. L’impression 
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centralisée des bulletins par la chancellerie d’Etat, respectivement par le
Conseil communal, exclut tout abus dans l’usage éventuel des armoiries des
collectivités publiques. Bien plus, il est envisagé d’en faire un usage systé-
matique à l’avenir.

Article 45, note marginale ; alinéas 1 et 2

Le délai de dépôt a été porté de six à sept semaines. Ce rallongement 
du délai est rendu nécessaire par les contingences du nouveau système
d’élections et de votations (al. 1).

Dorénavant, les listes seront publiées dans la Feuille officielle et sur le site
Internet de l’Etat. Elles ne seront pas affichées. D’ailleurs, elles ne l’ont
jamais été par le passé faute de temps et d’utilité (al. 2).

La note marginale et les deux alinéas sont au surplus rédigés selon une 
formulation non sexiste.

Article 50, alinéa 1

Le délai pour la déclaration d’apparentement passe de cinq semaines à six
semaines pour les besoins du nouveau système.

Article 51, alinéas 1 et 2 ; article 52 ; article 53, alinéa 2

Ces articles sont rédigés selon une formulation non sexiste. Au surplus, les
délais qui étaient jusqu’ici de cinq semaines passent à six semaines, pour les
besoins du nouveau système.

Article 54

Pour des raisons d’économies et parce que son utilité n’est plus démontrée
dans la mesure où toutes les électrices et électeurs reçoivent le matériel de
vote à domicile, la publication des listes définitives par voie d’affiche est 
supprimée. En revanche, il est prévu qu’elles soient publiées sur le site
Internet de l’Etat, ce qui n’occasionne pas de frais. Au surplus, le délai de
trois semaines est porté à quatre semaines, pour les besoins du nouveau
système.

Article 55, alinéa 2

L’adjonction du mot «spécialement» poursuit le même but que celui exposé
sous article 26, alinéa 2, lettre a, de la loi.

Article 57, alinéa 3

La formulation actuelle de la loi est inadéquate. En effet, les suffrages blancs
sont comptés et récapitulés comme tels (al. 3).

Dans le but d’éviter qu’un bulletin imprimé sur lequel a été ajoutée manus-
critement par l’électrice ou l’électeur l’attribution des suffrages complémen-
taires à une ou plusieurs autres listes soit considéré comme nul, cette 
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disposition prévoit que les suffrages complémentaires ainsi attribués le
soient à la liste figurant sur le bulletin. Cette manière de faire ne dénature pas
la volonté de l’électrice ou de l’électeur et permet ainsi de sauvegarder, dans la
plus large mesure possible, la réalité de l’expression de la volonté populaire.

L’alinéa 6 nouveau est rédigé par analogie avec l’alinéa 5 et permet d’éviter
toute confusion dans le traitement de bulletins manuscrits sans dénomination
octroyant des suffrages complémentaires à plusieurs listes.

Article 59, lettres a et b

Les commentaires sont les mêmes que ceux faits à l’article 27, auquel il est
renvoyé. Au surplus, il est prévu à la lettre b le comptage des bulletins
valables, ce qui n’était pas prévu jusqu’ici. Néanmoins, un tel comptage des
bulletins valables était systématiquement réalisé lors de chaque scrutin.

Article 60, alinéa 1, 1re phrase, et alinéa 3

L’origine des commissions nommées par le Conseil d’Etat pour répartir les
sièges entre les listes date de l’introduction du suffrage proportionnel pour
l’élection du Grand Conseil dans le canton (loi du 28 octobre 1891). A
l’époque, ces commissions, présidées par un préfet, s’occupaient du travail
réalisé actuellement par la chancellerie d’Etat. Ces dispositions ont été
reprises sans changement important au cours des différentes révisions de 
la loi sur les droits politiques. Au surplus, en raison de l’introduction de
l’informatique, le travail de ces commissions a été réduit à la portion
congrue, pour ne pas dire plus.

En conséquence, les commissions de répartition n’ont aujourd’hui plus
aucune justification. Depuis que la répartition des sièges se fait instantané-
ment grâce à un logiciel informatique, elles n’ont guère d’autre rôle que de
signer les procès-verbaux de répartition établis par la chancellerie d’Etat et
de tirer au sort les éventuels cas d’égalité. Or, pour cette tâche aussi, une
seule commission pour tout le canton doit maintenant suffire. Le système
qui est proposé est simple, efficace et adapté aux moyens informatiques 
utilisés pour procéder aux répartitions.

Article 68

Cet article est rédigé selon une formulation non sexiste. De plus, il porte 
le délai de dépôt des listes à sept semaines pour les besoins du nouveau
système. Il prévoit également la publication des listes de candidats sur le 
site Internet de l’Etat.

Article 73 ; article 74, alinéas 2 et 3 ; article 75

Ces articles sont rédigés selon une formulation non sexiste. Les délais qu’ils
prévoient sont augmentés d’une semaine, pour les besoins du nouveau 
système.
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Article 76

Pour des raisons d’économies et parce que son utilité n’est plus démontrée
dans la mesure où toutes les électrices et électeurs reçoivent le matériel de
vote à domicile, la publication des listes définitives par voie d’affichage est
supprimée. Elle est remplacée par la publication sur le site Internet de l’Etat
et n’occasionne de ce fait aucun frais supplémentaire.

Le délai est également augmenté d’une semaine pour les besoins du 
nouveau système.

Article 79, lettre a

Il y a lieu de se référer au commentaire de l’article 27.

Article 94, alinéas 1, 3 et 4

Ces dispositions sont rédigées selon une formulation non sexiste.

Au surplus, les délais prévus aux alinéas 3 et 4 sont allongés d’une semaine
pour répondre aux contingences du nouveau système.

Article 117, alinéa 2

La modification rédactionnelle de cet alinéa découle des nouveaux termes
utilisés par la Constitution cantonale en matière d’initiative populaire. En
effet, l’article 40, alinéa 3, de la Constitution prévoit que l’initiative revêt la
forme d’un projet rédigé ou celle d’une proposition générale. Il y a donc lieu
d’utiliser dans la loi les mêmes termes que dans la Constitution cantonale.

6. CONCLUSION

Cette révision se veut une mise à jour nécessaire de la loi sur les droits 
politiques afin que cette dernière soit adaptée à l’évolution des pratiques
électorales et prête à intégrer le vote électronique lorsque, les problèmes
techniques ayant été maîtrisés, il sera organisé des tests significatifs. C’est
pourquoi nous vous prions d’adopter le projet de loi ci-après. Enfin, pour
faciliter la lecture du projet de loi, un tableau comparatif des anciennes et
nouvelles dispositions légales est joint au présent rapport.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 26 juin 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 26 juin 2002,

décrète :

Article premier La loi sur les droits politiques, du 17 octobre
1984, est modifiée comme suit :

Article premier, al. 2
2 Elle s’applique à l’organisation des votations fédérales et des 
élections au Conseil national, ainsi qu’aux initiatives populaires et
aux demandes de référendum en matière fédérale, le droit fédéral
étant réservé.

Art. 5, al. 1 à 3
1 Les électrices et les électeurs sont inscrits dans la commune où ils
ont leur domicile civil et où ils se sont annoncés à l’autorité.
2 Celle ou celui qui dépose dans une commune d’autres papiers
(certificat de nationalité, papiers provisoires, etc.) que son acte
d’origine n’acquiert le domicile politique qu’à la condition de 
prouver qu’elle ou il n’est pas inscrit au registre des électrices et
des électeurs du lieu où l’acte d’origine est déposé.
3 Peuvent se constituer un domicile politique qui ne correspond pas
au domicile tel que le définit le droit civil :

a) les personnes sous tutelle ;

b) les époux qui, avec l’accord de leur conjoint, parce que le juge
le leur a ordonné ou que la loi les y autorise directement, 
résident, avec l’intention de s’y établir, ailleurs qu’au domicile
du ménage commun;

c) les personnes séjournant à leur lieu de travail durant la
semaine, notamment les étudiants.

Registre des électrices Art. 6, note marginale ; al. 1 à 4
et des électeurs

1 Chaque commune tient un registre des électrices et des électeurs.
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2 Les électrices et les électeurs y sont inscrits d’office lorsqu’ils 
remplissent les conditions légales ou lorsqu’il est établi qu’ils les
rempliront le jour du prochain scrutin.
3 Nul ne peut être inscrit dans plus d’une commune.
4 Le registre peut être consulté par les électrices et électeurs.

Registre électoral : Art. 6 a
communal

Avant chaque élection ou votation, la chancellerie d’Etat demande1. Création

par écrit à chaque commune d’établir un registre électoral 
spécifique au scrutin par extraction du registre des électrices et 
des électeurs.

2. Contenu Art. 6 b

Ce registre électoral doit contenir :

A. Pour les élections au Conseil national et les votations fédérales :

1. les Suissesses et les Suisses inscrits sur le registre des 
électrices et des électeurs ;

2. les Suissesses et les Suisses de l’étranger inscrits sur le
registre des électrices et des électeurs.

B. Pour les élections au Conseil des Etats, les élections au Grand
Conseil et au Conseil d’Etat et les votations cantonales :

1. les personnes nommées sous lettre A, chiffres 1 et 2, 
ci-dessus ;

2. les étrangères et les étrangers ainsi que les apatrides 
inscrits sur le registre des électrices et des électeurs et 
domiciliés dans le canton depuis au moins cinq ans.

C. Pour les élections au Conseil général et au Conseil communal et
les votations communales :

1. les personnes nommées sous lettre A, chiffre 1, ci-dessus ;

2. les étrangères et les étrangers ainsi que les apatrides 
inscrits sur le registre des électrices et des électeurs et 
domiciliés dans le canton depuis au moins un an.

3. Etablissement Art. 6 c
1 Le registre électoral doit être établi trente jours ouvrables avant 
la date du scrutin pour les élections et les votations fédérales, 
cantonales et communales.
2 L’électrice ou l’électeur inscrit sur le registre électoral peut voter
immédiatement sur le plan fédéral.
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3 L’électrice ou l’électeur qui arrive de l’étranger ou d’un autre 
canton ne peut voter sur les plans cantonal et communal que si elle
ou il est réellement domicilié dans le canton depuis trente jours
ouvrables au moins avant le scrutin.
4 L’électrice ou l’électeur qui arrive d’une autre commune du canton
peut continuer de voter sur les plans fédéral et cantonal dans son
ancienne commune de domicile politique jusqu’à ce qu’elle ou il
puisse voter dans sa nouvelle commune.
5 Si elle ou il veut pouvoir voter sur le plan communal dans sa 
nouvelle commune politique, l’électrice ou l’électeur qui arrive
d’une autre commune du canton doit y être domicilié depuis au
moins trente jours ouvrables avant le scrutin.
6 Pour les scrutins fédéraux, les mutations au registre central des
électrices et des électeurs faites par l’administration communale
sont prises en compte jusqu’au mardi qui précède le scrutin à 
17 heures.

Délai d’envoi Art. 6 d
1 Le registre électoral doit être envoyé via le Nœud cantonal par la
commune à la chancellerie d’Etat trente jours ouvrables avant la
date fixée pour le scrutin.
2 Pour les communes non reliées au Nœud cantonal, le registre
électoral est envoyé sur un support papier ou informatique à la
chancellerie d’Etat qui procède à son intégration dans le registre
central des électrices et des électeurs.

Création du Art. 6 e
registre central

Les registres électoraux des communes sont fusionnés par la des électrices

chancellerie d’Etat pour former le registre central des électrices et
et des électeurs

des électeurs.

Carte de vote Art. 6 f
1 L’électrice ou l’électeur reçoit lors de chaque scrutin une carte de
vote lui permettant d’exercer son droit de vote.
2 La chancellerie d’Etat procède pour chaque scrutin à l’impression
des cartes de vote.
3 En cas de perte de la carte de vote et sur demande de l’électrice ou
de l’électeur, la commune de domicile délivre un duplicata.
4 Le Conseil d’Etat fixe les conditions de délivrance du duplicata.
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Votation communale Art. 6 g

La commune qui veut organiser une votation communale en
même temps qu’une votation fédérale et/ou cantonale doit 
l’annoncer par écrit à la chancellerie d’Etat au moins deux mois
avant la date du scrutin.

Art. 8, al. 1
1 La chancellerie d’Etat fait imprimer les bulletins électoraux et les
bulletins de vote pour les élections et les votations fédérales et 
cantonales, ainsi que pour les votations des syndicats inter-
communaux.

Art. 9, al. 1 à 3

Le matériel de vote se compose d’une enveloppe de transmission
contenant les bulletins électoraux ou de vote, les enveloppes de
vote, la documentation relative au scrutin ainsi qu’une carte de
vote indiquant les noms et prénoms de l’électrice ou de l’électeur,
son adresse, la date du scrutin et les emplacements nécessaires
pour l’apposition de sa signature et l’indication de sa date de 
naissance.
2 Abrogé.
3 Abrogé.

Envoi du matériel Art. 9 a
de vote

1 La chancellerie d’Etat, pour le compte des communes et de
manière individualisée, fait parvenir simultanément aux électrices
et électeurs de chacune d’entre elles, le matériel de vote néces-
saire pour exercer leur droit de vote au bureau de vote ou par 
correspondance.
2 Le matériel de vote doit parvenir aux électrices et électeurs des
communes:

a) pour les élections fédérales, cantonales et communales : 
dix jours au plus tard avant le scrutin ;

b) pour les votations fédérales, cantonales et communales : au
plus tôt quatre semaines mais au plus tard trois semaines avant
le scrutin.

3 Ni l’Etat ni les communes ne peuvent être tenus responsables
pour les envois arrivés tardivement.
4 Les bulletins électoraux ou de vote fournis par la chancellerie
d’Etat sont également mis à disposition des électrices et des 
électeurs par les communes dans les administrations communales
et les locaux de vote.
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Art. 10, al. 1 et 2
1 Les communes supportent les frais relatifs au fonctionnement des
bureaux électoraux et de dépouillement.
2 Les frais postaux liés à l’envoi du matériel de vote aux électrices et
électeurs se répartissent par moitié entre l’Etat et les communes.
3 Les frais postaux liés au renvoi des votes par correspondance
déposés par les électrices et électeurs à un bureau de poste suisse
sont pris en charge en totalité par l’Etat.
4 Les frais postaux liés au renvoi des votes par correspondance
déposés par les électrices et électeurs à un bureau de poste 
étranger sont pris en charge par ceux-ci.
5 Pour les scrutins communaux et des syndicats intercommunaux
uniquement, ces frais postaux sont pris en charge en totalité par
chacune des communes ou chacun des syndicats intercommunaux
concernés.
6 Tous les autres frais du scrutin sont à la charge:

a) du canton, pour les scrutins fédéraux et cantonaux;
b) de la commune, pour les scrutins communaux;
c) du syndicat intercommunal, pour les scrutins du syndicat.

Art. 11, al. 1
1 Huit semaines au moins avant chaque scrutin, l’autorité compé-
tente convoque les électrices et électeurs par arrêté publié dans la
Feuille officielle et sur le site Internet de l’Etat.

Vote par Art. 12 a
correspondance:

Les travaux de dépouillement peuvent commencer le dimanchetravaux

matin à condition que toutes les mesures soient prises pour garantir
de dépouillement

la confidentialité du scrutin et exclure toute manœuvre pouvant
l’influencer.

Art. 20, al. 1 et 2
1 L’électrice ou l’électeur peut voter au bureau de vote ou par 
correspondance.
2 Le droit de vote est exercé au moyen de bulletins électoraux ou de
vote introduits dans les enveloppes de vote reçues par l’électrice
ou l’électeur.

Art. 21, al. 1 à 3
1 Pour voter, l’électrice ou l’électeur doit présenter la carte de vote
relative au scrutin ou à défaut son duplicata.
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2 L’électrice ou l’électeur présente son matériel de vote et le bureau
de vote valide son vote par l’apposition du timbre du bureau 
électoral sur l’enveloppe de vote.
3 Si son matériel de vote n’est pas en sa possession, l’électrice ou
l’électeur le reçoit du bureau de vote.
4 L’électrice ou l’électeur dépose personnellement son matériel de
vote dans l’urne du local de vote.

Surveillance Art. 22, note marginale, al. 1 à 3
du vote

Un membre du bureau contrôle le dépôt par l’électrice ou 
l’électeur de l’enveloppe de vote dans l’urne.
2 Abrogé.
3 Abrogé.

Art. 23, al. 1 à 4
1 L’électrice ou l’électeur signe la carte de vote du scrutin et y inscrit
sa date de naissance.
2 L’électrice ou l’électeur introduit les bulletins électoraux ou de
vote dans les enveloppes de vote correspondantes et les met, avec
la carte de vote, dans l’enveloppe de transmission.
3 L’enveloppe de transmission est adressée au bureau communal.
Elle doit lui parvenir au plus tard le samedi précédant le jour du
scrutin à 12 heures, heure de clôture du vote par correspondance et
son enregistrement doit intervenir au plus tard avant l’ouverture du
bureau de vote.
4 Le bureau communal atteste la qualité d’électrice ou d’électeur 
du votant. Il ouvre l’enveloppe de transmission et dépose les 
enveloppes de vote, après les avoir timbrées, dans une urne 
spécialement destinée au vote par correspondance.

Art. 24
1 S’ils en font la demande au bureau électoral, les électrices et 
électeurs âgés, malades ou handicapés, peuvent exercer leur droit
de vote à leur lieu de résidence, pour autant que celui-ci se trouve
dans leur commune politique, jusqu’au dimanche matin à 11 heures.
2 Les enveloppes de vote recueillies à domicile sont timbrées et
introduites dans l’urne du local de vote avant la clôture du scrutin.

Art. 25, al. 2
2 Abrogé.
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Art. 26, al. 2, lettres a, b et g ; modification des lettres c à h en raison
de la suppression de la lettre b
2 Sont nuls :

a) les bulletins qui n’ont pas été imprimés spécialement pour le
scrutin par la chancellerie d’Etat ou le Conseil communal, sous
réserve des bulletins électoraux manuscrits ;

b) abrogé;

c) devient lettre b ;

d) devient lettre c ;

e) devient lettre d ;

f) devient lettre e ;

h) devient lettre f.

Non prise en Art. 26 a
compte d’un vote

Ne sont pas pris en compte :

a) les enveloppes de vote accompagnées d’une carte de vote ne
contenant pas la signature et/ou la date de naissance.

b) les enveloppes de vote non timbrées découvertes dans l’urne
du local de vote.

c) les bulletins électoraux ou de vote non contenus dans une
enveloppe de vote ainsi que tous autres documents étrangers
au vote trouvés dans les urnes.

Art. 27, al. 1, lettres a et f

a) le nombre des électrices et électeurs, y compris celui des
Suissesses et des Suisses de l’étranger ;

f) l’ensemble des données statistiques requises par la chancellerie
d’Etat.

Art. 40

Abrogé.

Dépôt des listes Art. 45, note marginale ; al. 1 et 2
des candidates

1 Pour chaque district, les listes des candidates et des candidats et des candidats

doivent être déposées à la chancellerie d’Etat au plus tard à midi le
lundi de la septième semaine qui précède l’élection.
2 La chancellerie d’Etat publie sans délai dans la Feuille officielle et
sur le site Internet de l’Etat les listes déposées.
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Art. 50, al. 1
1 Deux ou plusieurs listes peuvent être apparentées par une 
déclaration écrite concordante de leur mandataire faite à la 
chancellerie d’Etat au plus tard jusqu’au lundi de la sixième
semaine qui précède l’élection.

Art. 51, al. 1 et 2
1 Nul ne peut être candidate ou candidat sur plus d’une liste.
2 La chancellerie d’Etat invite, s’il y a lieu, la candidate ou le 
candidat à opter pour une liste au plus tard jusqu’au jeudi à midi de
la sixième semaine qui précède l’élection. A défaut d’option dans 
le délai fixé, il tire au sort en présence du mandataire des listes 
intéressées.

Art. 52

Toute électrice ou tout électeur proposé comme candidate ou 
candidat peut décliner sa candidature par une déclaration écrite
adressée à la chancellerie d’Etat jusqu’au jeudi à midi de la sixième
semaine qui précède l’élection.

Art. 53, al. 2
2 Sous réserve des candidatures en surnombre, le mandataire de la
liste peut remplacer les candidatures biffées par la chancellerie
d’Etat jusqu’au vendredi à midi de la sixième semaine qui précède
l’élection. La proposition de remplacement doit être accompagnée
d’une déclaration écrite de la nouvelle candidate ou du nouveau
candidat acceptant sa candidature.

Art. 54

La chancellerie d’Etat publie dans la Feuille officielle et sur le site
Internet de l’Etat les listes définitives, pourvues de leur dénomina-
tion et du numéro d’ordre qu’elle leur attribue, au plus tard le lundi
de la quatrième semaine qui précède l’élection.

Art. 55, al. 2
2 Les seuls bulletins imprimés valables sont ceux qui ont été 
spécialement imprimés pour l’élection par la chancellerie d’Etat.

Art. 57, al. 3
3 Si le bulletin ne porte ni dénomination, ni numéro d’ordre, si
ceux-ci ont été biffés ou si le bulletin en porte plusieurs, les 
suffrages non utilisés sont blancs.
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5 Sur un bulletin imprimé, la mention ajoutée manuscritement par
l’électrice ou l’électeur et attribuant des suffrages complémentaires
à une ou plusieurs autres listes n’est pas prise en compte ; les 
suffrages complémentaires sont attribués à la liste figurant sur le
bulletin.
6 Sur un bulletin manuscrit sans dénomination, la mention attribuant
des suffrages complémentaires à plus d’une liste n’est pas prise en
compte ; les suffrages non utilisés étant blancs.

Art. 59, lettres a et b

a) le nombre des électrices et électeurs, y compris celui des
Suissesses et des Suisses de l’étranger ;

b) le nombre total des bulletins déposés dans les urnes, celui des
bulletins blancs, celui des bulletins nuls et celui des bulletins
valables ;

i) l’ensemble des données statistiques requises par la chancellerie
d’Etat.

Art. 60, al. 1, 1re phrase, et al. 3
1 La chancellerie d’Etat répartit les sièges entre les listes selon les
règles suivantes :

...
3 Le Conseil d’Etat nomme une commission formée de trois
membres pour procéder au tirage au sort prévu à la lettre d du 
présent article.
4 La chancellerie d’Etat tient à disposition des mandataires des
listes le détail des opérations.

Art. 68

Les listes des candidates et des candidats doivent être déposées à
la chancellerie d’Etat au plus tard à midi le lundi de la septième
semaine qui précède l’élection. La chancellerie d’Etat publie sans
délai dans la Feuille officielle et sur le site Internet de l’Etat les listes
déposées.

Art. 73

L’électrice ou l’électeur proposé comme candidate ou candidat peut
décliner sa candidature par une déclaration écrite, adressée à la
chancellerie d’Etat jusqu’au vendredi à midi de la septième
semaine qui précède l’élection.
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Art. 74, al. 2 et 3
2 La ou le mandataire de la liste peut la corriger jusqu’au lundi à
midi de la cinquième semaine qui précède l’élection.
3 La ou le mandataire de la liste ne peut la compléter que si une
candidate ou un candidat devient inéligible ou a décliné sa 
candidature.

Art. 75

Si une candidate ou un candidat devient inéligible entre le lundi à
midi de la cinquième semaine qui précède l’élection et la clôture du
scrutin, l’élection est annulée et reportée. Le Conseil d’Etat prend
les mesures nécessaires et fixe les délais.

Art. 76

La chancellerie d’Etat publie dans la Feuille officielle et sur le site
Internet de l’Etat les listes définitives, pourvues de leur dénomination
et d’un numéro d’ordre qu’elle leur attribue, au plus tard le lundi de
la quatrième semaine qui précède l’élection.

Art. 79, lettre a

a) le nombre des électrices et électeurs, y compris celui des
Suissesses et des Suisses de l’étranger ;

f) l’ensemble des données statistiques requises par la chancellerie
d’Etat.

Art. 94, al. 1, 3 et 4
1 Les listes des candidates et des candidats doivent être signées par
au moins trois électrices ou électeurs domiciliés dans la commune.
3 L’électrice ou l’électeur proposé comme candidate ou candidat
peut décliner sa candidature par une déclaration écrite jusqu’au
jeudi à midi de la sixième semaine qui précède l’élection.
4 La ou le mandataire de la liste peut remplacer la candidature 
déclinée jusqu’au vendredi à midi de la sixième semaine qui 
précède l’élection. La proposition de remplacement doit être
accompagnée d’une déclaration écrite de la nouvelle candidate 
ou du nouveau candidat acceptant sa candidature.

Art. 117, alinéa 2
2 Toutefois, si l’initiative a recueilli dans les délais le nombre 
prescrit de signatures valables, le Conseil communal la transmet au
Conseil général, accompagnée d’un rapport, dans les six mois qui
suivent la publication des résultats et lorsque l’initiative revêt la
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forme d’une proposition générale et qu’elle est soumise au vote 
du peuple, le Conseil général a un an pour y satisfaire si elle est
acceptée.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXES Annexe 1

CHANCELLERIE D’ÉTAT

Résultats de la procédure de consultation sur la nouvelle 
organisation des scrutins

Neuchâtel, avril 2002
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PRÉAMBULE

La chancellerie d’Etat a entrepris une consultation sur une nouvelle organi-
sation des scrutins auprès des Conseils communaux du canton de Neuchâtel
dans la perspective d’adapter la loi cantonale sur les droits politiques aux
réalités actuelles et futures des scrutins populaires.

Dans cette optique, il y a également lieu de tenir compte des expériences
faites depuis l’introduction, au 1er janvier 2001, du vote par correspondance
généralisé.

Enfin, le Grand Conseil a récemment autorisé, par décret, le Conseil d’Etat à
entreprendre des tests en matière de vote électronique.

Un groupe de travail «Etat-Communes» s’est penché sur cette question et,
après une longue réflexion, est arrivé à la conclusion que, pour s’adapter
aux nouvelles circonstances, il convenait de modifier, sur un certain nombre
de points, l’organisation actuelle des scrutins.

C’est pourquoi il était important que les autorités communales puissent
s’exprimer sur ce projet qui permet de faire coexister intelligemment les
trois formes de vote, à savoir le vote aux urnes, par correspondance et 
électronique.

INTRODUCTION

Notre consultation sur la nouvelle organisation des scrutins en relation 
avec l’introduction du vote par correspondance généralisé ainsi que le vote
électronique a été adressée aux soixante-deux Conseils communaux du 
canton de Neuchâtel.

La consultation a été envoyée aux Conseils communaux le 30 octobre 2001
avec un délai de réponse fixé au 30 novembre 2001. Ce délai a été par la
suite prolongé jusqu’au 11 janvier 2002.

Nous avons reçu les réponses de cinquante-huit communes, ce qui 
correspond à un taux de retour de 93,5%, soit un échantillon tout à fait
représentatif.

Les communes n’ayant pas répondu à cette consultation sont Hauterive,
Cortaillod, Peseux et Bôle.

Nous pouvons encore préciser que les communes des Brenets, du Cerneux-
Péquignot, de La Brévine, de La Chaux-du-Milieu, des Ponts-de-Martel, de
Brot-Plamboz, des Planchettes et de La Sagne se sont consultées et ont
toutes répondu de la même manière aux différentes questions posées.

Ainsi, dans les résultats que nous présentons ci-après, chaque question est
représentée par un graphique comprenant le nombre de sans réponse ainsi
que le nombre de communes ayant un avis favorable ou défavorable.
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Ces graphiques sont également explicités en résumant les remarques et
commentaires apportés par les communes tant au niveau des opinions 
positives que des opinions négatives.

RÉSULTATS DE LA CONSULTATION

Appréciation générale

Projet de nouvelle organisation des scrutins

1. Dans l’ensemble, êtes-vous satisfait du projet?

Parmi les communes ayant répondu à notre consultation (58), près de la
totalité (56) affirment que leur entité est favorable à cette nouvelle organisa-
tion des scrutins. Seules deux communes, à savoir Fresens et Les Verrières
sont défavorables à cette nouveauté. La commune des Verrières nuance 
toutefois quelque peu son opinion défavorable.

L’argument des deux communes défavorables concerne la relative rapidité
du projet alors que le canton vient juste d’instaurer le vote par correspon-
dance généralisé.

Sur l’ensemble des communes ayant répondu favorablement à cette 
question, il ressort le plus fréquemment que cette nouvelle organisation
aura pour avantages :

– une gestion logistique facilitée pour l’envoi du matériel de vote aux 
électrices et électeurs ;

– une décharge de travail au niveau de l’administration communale ;

– la garantie de l’unicité du vote de l’électrice ou de l’électeur ;

– l’uniformité des documents pour l’ensemble des communes du canton.

En d’autres termes, les communes y voient une amélioration du système
actuel, tant au niveau des administrations communales que des électrices et
électeurs.
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Faisabilité du projet

2. De manière générale, estimez-vous que les aspects vous concernant sont
réalisables?

Une quasi-totalité des répondants (55) s’estiment favorables au projet 
présenté, notamment en relation avec sa faisabilité au sein de leur adminis-
tration. Par contre, trois communes, à savoir Saint-Sulpice, Les Verrières et
Engollon, pensent que ce projet n’est, à leur point de vue, pas réalisable. Ces
communes n’ont toutefois pas argumenté la raison de leur désapprobation.

Selon les communes favorables, les points suivants sont à retenir :

– volonté de disposer pour chaque scrutin d’un calendrier détaillant toutes
les tâches à effectuer par chacun des partenaires ;

– nécessité d’avoir des systèmes informatiques compatibles au niveau des
registres électoraux;

– obligation de se relier au Nœud cantonal ;

– obligation pour les communes d’un suivi régulier.

Propositions des communes

3. Souhaiteriez-vous que la révision prenne compte d’autres aspects? Si
oui, lesquels et pour quelles raisons?
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Très peu de communes (4) ont fait des propositions sur ce projet de nouvelle
organisation.

Les propositions suivantes ont été émises :

– Saint-Aubin-Sauges: étudier la possibilité de supprimer le vote du
dimanche au bureau électoral.

– Fresens: inquiétude sur le domaine virtuel et la notion de sécurité qui en
découle.

– Les Geneveys-sur-Coffrane: mise à disposition des électrices et électeurs
d’un ordinateur dans le bureau de vote.

– Les Geneveys-sur-Coffrane: prévoir des séances de formation pour les
administrations communales.

– Le Locle : modifier le délai de trente jours pour les nouveaux arrivants.

A l’heure actuelle, nous pouvons donner les réponses suivantes aux cinq
propositions émises ci-dessus :

– Il n’est pas prévu que le vote du dimanche au bureau électoral soit 
supprimé, et ceci malgré le succès du vote par correspondance. Ce mode
de vote traditionnel doit subsister.

– La Confédération a été claire sur les notions de sécurité en ce sens 
que les solutions de vote électronique doivent apporter au minimum 
le même niveau de sécurité que les autres modes de vote (bureau 
électoral et vote par correspondance). Une attention particulière doit
cependant être apportée sur certains points, comme le fait que les 
suffrages exprimés électroniquement ne doivent pas pouvoir être 
interceptés, modifiés ou détournés ; le contenu des suffrages exprimés
électroniquement ne doit pas pouvoir être connu par des tiers ; seules 
les personnes ayant le droit de vote doivent pouvoir prendre part au
scrutin ; chaque personne ayant le droit de vote ne dispose que d’une
seule voix.

– Des réflexions sont en cours en ce qui concerne la mise à disposition de
bornes dans les bureaux communaux mais il est encore trop tôt pour
donner plus de précisions. Avec la mise en production du Guichet Virtuel
Unique (GVU), nous aurons certainement une meilleure vision.

– Cet élément a déjà été pris en compte dans le projet et il est effective-
ment prévu d’organiser des séances de formation à l’intention des 
personnes responsables dans les administrations communales.

– Le délai de trente jours pour les nouveaux arrivants est la base même de
la nouvelle organisation et du vote électronique. S’il fallait le modifier, 
le projet ne serait plus réalisable selon le concept étudié par les groupes
de travail.
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NOUVELLE ORGANISATION DES SCRUTINS

Centralisation du registre électoral

4. Création d’un registre électoral central comprenant les Suisses de
l’étranger

Toutes les communes ayant répondu à la consultation, à l’exception d’une
seule, à savoir Travers, sont favorables à la création d’un registre électoral
centralisé.

La réponse défavorable n’a pas été argumentée.

En revanche, du point de vue des opinions favorables, les commentaires 
suivants peuvent être relevés :

– simplification pour l’envoi du matériel aux électrices et électeurs ;
– investissement en temps pour la saisie des Suisses de l’étranger.

Il est toutefois à préciser que la saisie des Suisses de l’étranger ne devra se
faire qu’une seule fois dans le registre électoral de la commune. Ensuite, ces
données devront simplement être mises à jour comme c’est le cas pour
toute autre électrice ou électeur.

Les modifications des systèmes informatiques gérant le contrôle des habi-
tants sont également prises en compte dans le projet, d’un point de vue
technique et d’un point de vue financier. Cela signifie que le service du traite-
ment de l’information de l’Etat (STI) est chargé de prendre contact avec les
différents fournisseurs de logiciels afin de mettre à jour les applications.
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Extraction du registre préélectoral

5. Extraction du registre préélectoral trente jours ouvrables avant la date du
scrutin

Deux avis défavorables sont exprimés sur les cinquante-huit communes
ayant répondu à cette question. Les avis négatifs proviennent des 
communes des Verrières et du Locle.

L’argument de ces deux communes est que ce délai de trente jours
ouvrables avant la date du scrutin est trop long. Pas d’autres explications ni
de propositions n’ont été présentées.

Du point de vue des avis favorables, les remarques suivantes ont été 
enregistrées :

– indispensable pour garantir le succès de la nouvelle organisation;

– évite de multiples interventions dans le registre centralisé ;

– engendre moins de tâches administratives pour les moyennes et
grandes communes;

– définition claire et précise de la commune compétente lors d’un 
changement de domicile à l’intérieur du canton.
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Matériel de vote

6. Standardisation du matériel de vote

Sur ce point, les communes ayant répondu sont unanimement favorables à
une standardisation du matériel de vote.

Les remarques apportées sont les suivantes :

– permet à l’électrice ou l’électeur de disposer d’un matériel toujours 
identique;

– matériel facile à utiliser ;

– facilite l’envoi du matériel de vote aux électrices et électeurs.

Nouvelle carte de vote

7. Suppression de la carte d’électeur au profit d’une carte de vote

L’ensemble des répondants sont à nouveau unanimes sur ce point. La 
suppression de la carte d’électeur au profit d’une carte de vote n’a fait l’écho
que d’avis favorables.

Nous pouvons retenir les commentaires suivants :

– bonne solution ayant déjà fait ses preuves dans les cantons voisins ;
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– simplification pour les communes;

– solution qui évite la date de naissance et la signature apparentes sur
l’enveloppe de transmission;

– la carte d’électeur n’est déjà quasiment plus utilisée dans certaines 
communes.

Nouveau bulletin de vote

8. Nouveau format du bulletin de vote en prévision du dépouillement 
électronique

Cinquante-cinq communes ont un avis favorable à la création d’un nouveau
format de bulletin de vote permettant le dépouillement électronique tandis
que trois communes, à savoir Môtiers, Les Verrières et Les Hauts-Geneveys,
expriment des réticences, particulièrement au niveau de la taille du bulletin
et des encoches.

Nous avons donc déjà étudié ce problème afin de rectifier le tir. Il est vrai que
dans les modèles que nous avions initialement présentés, les encoches sur
les bulletins de vote avaient été supprimées. C’est maintenant chose faite
puisque nous avons réintroduit les encoches afin de faciliter le travail des
communes qui continueront à dépouiller manuellement.

Le second point négatif exprimé par les communes réside dans la taille du
bulletin. En effet, ces dernières estiment que lorsqu’on découpe les objets, il
en résulte des bulletins trop petits et donc difficiles à manipuler. A nouveau,
nous avons réétudié cette question et modifié le format des bulletins de vote
afin de permettre la plus grande aisance aux communes dépouillant
manuellement. Ainsi, pour les scrutins comprenant jusqu’à 3 objets, le 
bulletin de vote sera de format A5 et pour les scrutins de plus de 3 objets, 
le bulletin de vote sera de format A4.

Au niveau des avis positifs, nous pouvons mentionner les remarques 
suivantes :

– gain de temps et de personnel pour le dépouillement en cas d’utilisation
de lecteurs optiques ;
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– proposer un choix de lecteurs optiques pour les communes intéressées ;

– investissement en matériel et logiciel en cas de dépouillement électro-
nique;

– conserver les découpes;

– conserver les encoches.

Centralisation de l’impression et de la mise sous pli

9. Impression et mise sous pli du matériel de vote centralisées

Parmi les répondants à la consultation, cinquante-cinq communes sont 
favorables à cette centralisation tandis que trois communes émettent plutôt
des avis négatifs. Les communes défavorables sont Couvet, La Côte-aux-
Fées et Les Geneveys-sur-Coffrane.

Les communes défavorables émettent surtout des réserves du point de 
vue financier. Toutefois, nous rappelons que les coûts d’impression et de
mise sous pli par le Centre d’impression de Fleurier (CIFL) ne seront à la
charge des communes que lorsque ces dernières organiseront un scrutin
communal seul, ce qui est de plus en plus rare.

Des craintes sont également exprimées au niveau des petits bureaux de
poste par lesquels ne passeront plus les envois de matériel aux électrices et
électeurs ou le fait de ne plus pouvoir sous-traiter la mise sous pli à des
organismes sociaux.

Par contre, le côté positif de la centralisation est largement plébiscité au vu
des commentaires formulés :

– simplification dans la logistique de préparation d’un scrutin ;

– diminution des possibilités d’erreurs ;

– libère les communes d’une lourde tâche;

– satisfaction du fait de la prise en charge par l’Etat des coûts relatifs à
l’impression et à la mise sous pli, à l’exception d’un scrutin communal
seul.
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Evolution du registre électoral centralisé

10. Evolution du registre électoral centralisé gérée par les communes et
connexion obligatoire au Nœud cantonal

Quatre communes expriment des réticences quant à la gestion de l’évolution
du registre centralisé. Il s’agit de Lignières, Gorgier, Buttes et Les Planchettes.
Ces réticences sont essentiellement liées à l’obligation de se connecter au
Nœud cantonal. Toutefois, on peut préciser qu’à l’heure actuelle, soixante
communes sont reliées. Il ne reste donc plus que deux communes non
reliées, à savoir Engollon et les Planchettes. La commune d’Engollon a,
quant à elle, soulevé la question du financement. Ainsi, dans le cas où ces
deux communes ne souhaitent pas se connecter au Nœud cantonal, il faudra
trouver d’autres solutions pour assurer l’évolution du registre électoral 
(disquette, fax, téléphone).

Le deuxième aspect négatif réside dans le fait qu’il n’y a pas de ligne de
conduite unique pour tous les scrutins, qu’ils soient fédéraux, cantonaux ou
communaux. Cependant, nous devons préciser que si la procédure est 
différente selon le type de scrutin, c’est que notamment pour les scrutins
fédéraux, nous sommes soumis à la loi fédérale sur les droits politiques qui
précise qu’une électrice ou un électeur nouvellement arrivé doit pouvoir
voter, sur le plan fédéral, immédiatement mais au plus tard jusqu’au 
cinquième jour précédant le scrutin, soit le mercredi. Ce n’est pas le cas 
pour les scrutins cantonaux et communaux puisque la loi fédérale laisse la
possibilité aux cantons de pouvoir fixer un délai de trois mois au maximum
avant qu’une nouvelle électrice ou un nouvel électeur puisse voter.

Quant aux remarques des communes émettant un avis favorable, nous 
pouvons souligner les éléments suivants :

– indispensable pour la parfaite gestion du registre électoral centralisé ;
– prévoir une formation pour les utilisateurs au sein des communes.
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Votes par correspondance

11. Traitement du retour des votes par correspondance

Une très grande majorité des communes sont favorables à la procédure 
proposée pour le traitement des votes par correspondance. En effet, 
cinquante-six communes s’estiment satisfaites alors que seulement deux
communes, à savoir Môtiers et Travers, sont défavorables, notamment
parce qu’elles pensent que le travail de contrôle sera plus conséquent pour
elles. Une des deux communes estime également, qu’à l’instar de la mise
sous pli, le retour des votes par correspondance ainsi que leur traitement
devraient être centralisés.

Cependant, nous devons à ce stade rappeler que la gestion des registres
électoraux et du contrôle de l’habitant est de la compétence des communes
et non du canton. C’est pourquoi le retour des votes par correspondance
doit continuer d’être géré par les administrations communales.

Au niveau des remarques favorables, voici quelques éléments à souligner :

– fournir une offre globale pour les communes souhaitant s’équiper de
douchette ;

– reconnaissance de la volonté de prendre en compte le plus de votes 
possibles.

Malgré le fait d’avoir bien compris la volonté de prendre en compte le plus
de votes possibles, les communes favorables émettent, en règle générale,
un petit bémol au système. En effet, la gestion des personnes qui n’auront
pas rempli correctement leur carte de vote pourrait surcharger quelque peu
leur travail.
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Clôture du registre des électeurs

12. Clôture du registre des électeurs le vendredi précédant le scrutin, à 
17 heures

Le principe de clôture du registre des électrices et électeurs le vendredi 
précédant le scrutin, à 17 heures, a été bien accueilli par une grande majorité
des communes. En effet, sur les communes ayant répondu à la consultation,
cinquante-trois sont favorables à ce nouvel horaire puisqu’il n’engendre,
selon elles, que peu de changements par rapport à la pratique actuelle.

D’un autre côté, les cinq communes émettant un avis négatif estiment que 
la clôture du registre des électrices et électeurs prévue au vendredi, à 
17 heures, est fixée trop tard et proposent plutôt une clôture toujours le 
vendredi mais plutôt à 16 h 30, voire même à 12 heures. Il s’agit des 
communes d’Enges, Corcelles-Cormondrèche, Gorgier, Saint-Sulpice et
Fontainemelon.

Cependant, nous avons à rectifier le jour de cette clôture qui n’est pas en
accord avec la loi fédérale sur les droits politiques. En effet, nous étions 
partis de l’idée, qu’en matière fédérale, une nouvelle électrice ou un nouvel
électeur pouvait voter immédiatement. C’est bien le cas mais la loi fédérale
précise encore que l’inscription dans le registre des électrices et électeurs 
ne peut se faire que jusqu’au cinquième jour précédant le scrutin, soit le
mercredi. De ce fait, nous sommes obligés de modifier le jour de clôture du
registre et donc prévoir la clôture au mercredi précédant le scrutin, à 
17 heures, comme c’est le cas aujourd’hui.
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Clôture du vote par correspondance

13. Clôture du vote par correspondance le samedi précédant le scrutin, à 
12 heures

Cinquante communes sur les cinquante-huit ayant répondu sont favorables
à une clôture du vote par correspondance le samedi précédant le scrutin, à
12 heures. Seules huit communes sont défavorables à cet horaire qui sont
Cornaux, Lignières, Colombier, Auvernier, Corcelles-Cormondrèche, Gorgier,
Môtiers et Les Verrières.

Les arguments des communes défavorables sont :

– engagement de personnel pour travailler le samedi ;

– les électrices et électeurs ont suffisamment de temps pour voter ;

– l’horaire proposé doit uniquement être une exception pour un éventuel
second tour aux élections ;

– propositions d’avancer la clôture au vendredi à 17 heures, voire 12 heures.

Du côté des avis positifs, les remarques formulées sont les suivantes :

– les horaires prévus sont en adéquation avec ceux fixés par La Poste ;

– certaines communes relèvent déjà leur boîte aux lettres le samedi matin
donc pas de changement dans la procédure actuelle.
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Enregistrement des votes par correspondance

14. Enregistrement des votes par correspondance jusqu’au samedi précédant
le scrutin, à 24 heures

Sur ce point, quarante-six communes ont émis une opinion favorable alors
que douze communes sont défavorables à l’horaire fixé. Les communes
défavorables sont Cornaux, Cressier, Lignières, Colombier, Auvernier,
Corcelles-Cormondrèche, Bevaix, Gorgier, Môtiers, La Côte-aux-Fées (avis
nuancé), Saint-Sulpice et Les Verrières.

Les remarques formulées par les communes sur ce point sont les mêmes
que celles mentionnées à la question 13.

Les communes défavorables ont toutes fait des propositions en vue de
modifier ce délai et le fixer plutôt au vendredi, à 16 heures, 17 heures ou 
18 heures.

Nous pouvons cependant apporter quelques précisions à cette question 14.
En effet, il est indéniable que la clôture du vote par correspondance et 
l’enregistrement de ces votes sont deux éléments intimement liés. Le vote
par correspondance se terminant le samedi précédant le scrutin, à 12 heures,
le délai pour enregistrer ces votes ne peut être fixé qu’au-delà.

Toutefois, pour les communes plutôt défavorables, nous désirons rappeler
qu’au lieu de se déplacer le samedi pour relever la case postale et enregistrer
les éventuels derniers votes par correspondance, elles peuvent sans autre le
faire le dimanche matin avant l’ouverture du bureau électoral en les traçant
sur la liste et en les comptabilisant comme des votes par correspondance.
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Listes des électeurs

15. Transmission de la liste des électeurs ayant déjà voté et de la liste des
électeurs pouvant encore voter le dimanche matin

Cinquante-trois communes sont favorables à la procédure proposée. Ces
dernières n’ont pas apporté de commentaires particuliers à leur approbation.

Les cinq communes qui ont un avis négatif ont, en règle générale, émis 
les mêmes remarques qu’aux questions 13 et 14. Elles estiment également
que le système proposé est trop lourd par rapport à ce qui se pratique
actuellement. Il s’agit de Bevaix, Môtiers, La Côte-aux-Fées, Les Verrières 
et Le Locle.

Nous tenons à signaler que la problématique de la transmission de la liste
des électeurs est un thème encore à l’étude afin de trouver la solution la 
plus rationnelle qui soit et faciliter au maximum la gestion au niveau des
communes.

Affiches de l’arrêté de convocation des électeurs

16. Suppression des affiches mondiales de l’arrêté de convocation des 
électeurs ; ce dernier étant uniquement publié dans la Feuille officielle et
sur le site Internet de l’Etat
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Finalement, pour ce dernier point mis en consultation, quarante-neuf 
communes sur les cinquante-huit ayant répondu sont tout à fait favorables 
à la suppression des affiches mondiales de l’arrêté de convocation des 
électrices et électeurs.

Les communes ont émis un certain nombre de justifications que l’on peut
résumer ainsi :

– dépense jugée inutile en fonction des autres moyens d’information;

– les établissements publics ne jouent pas le jeu ;

– l’affichage ne se justifie plus du moment que chaque électrice et électeur
reçoit personnellement son matériel à domicile.

Les dix communes, à savoir Saint-Blaise, Montalchez, Môtiers, Couvet,
Travers, Buttes, Les Verrières, Savagnier, Les Geneveys-sur-Coffrane et
Montmollin, défavorables à la suppression de ces affiches mondiales 
présentent les arguments suivants :

– les affiches sont un rappel utile de l’imminence d’une votation;

– oubli des personnes âgées qui n’ont pas aussi bien accès aux informations
que les autres personnes;

– toute la population n’est pas équipée en informatique;

– diminution de la qualité d’information.

REMARQUES COMPLÉMENTAIRES

En plus des questions que nous avons présentées ci-avant, nous avons
laissé la possibilité aux communes de faire des remarques complémentaires
sur le projet.

En voici un résumé:

– Neuchâtel : importance du délai de trente jours, sans quoi l’application
du vote électronique serait irréalisable et il serait également impossible
de respecter les délais de distribution du matériel de vote ;

– Bevaix : une modification de la loi sur les droits politiques s’impose 
en ce qui concerne la possibilité laissée aux communes de pouvoir 
commencer le dépouillement le dimanche matin déjà ;

– Fresens: inquiétude sur le domaine quelque peu virtuel de l’informatique,
la sécurité des données ainsi que la protection de la personnalité ;

– Fresens: crainte d’une perte progressive de la commune en tant
qu’entité individuelle face aux recentralisations ;

– Boudevilliers : souhait d’utiliser du papier recyclé et toute autre mesure
permettant de favoriser la protection de l’environnement ;

– Les Geneveys-sur-Coffrane: en cas de vote électronique, les frais relatifs
à la transmission du vote sont à la charge de l’électrice ou de l’électeur
contrairement au vote par correspondance;
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– Les Brenets, Le Cerneux-Péquignot, La Brévine, La Chaux-du-Milieu, Les
Ponts-de-Martel, Brot-Plamboz, Les Planchettes et La Sagne: quelques
doutes sur l’utilisation des enveloppes à double rabat.

A l’heure actuelle, nous pouvons apporter les réponses suivantes aux 
différents commentaires émis ci-dessus :

– Il est vrai que le délai de trente jours ouvrables pour les nouveaux 
arrivants est la base de toute cette nouvelle organisation et également
celle du futur vote électronique. Sans ce délai, le projet ne serait donc
pas réalisable selon le concept présenté.

– La révision de la loi sur les droits politiques contiendra une nouvelle 
disposition laissant la possibilité aux communes de pouvoir commencer
le dépouillement le dimanche matin.

– Vous pouvez vous référer à la réponse donnée à la commune de Fresens
à la question 3.

– Pour mettre en place un système de vote électronique, il est absolument
indispensable d’avoir un registre des électrices et électeurs centralisé.

– L’utilisation du papier recyclé se fait déjà et continuera de se faire. En
effet, les enveloppes de transmission ainsi que les enveloppes de vote
sont produites en papier recyclé. Les bulletins de vote fédéraux fournis
actuellement par la Confédération sont en papier recyclé. Si nous devons
les produire nous-mêmes en vue du dépouillement électronique, ils
seront aussi en papier recyclé. Nous pouvons encore signaler que les
carnets contenant les bulletins électoraux des dernières élections 
cantonales ont été imprimés sur du papier recyclé.

– Le vote électronique s’inscrit dans un ensemble de prestations aussi bien
cantonales que communales qui seront offertes dans le cadre du Guichet
Virtuel Unique (GVU). L’électrice ou l’électeur réagira plutôt en fonction
des avantages que ces prestations pourront lui apporter, comme un gain
de temps ou une simplification.

– Des simulations grandeur nature seront effectuées sur les enveloppes 
à double rabat afin de vérifier leur efficacité et leur résistance. En effet,
les enveloppes suivront la totalité du cheminement auquel elles sont
destinées, à savoir la mise sous pli du matériel de vote, l’envoi par La
Poste, la réception par l’électrice ou l’électeur et son ouverture ainsi que
le renvoi de l’enveloppe.

CONCLUSION

Dans son ensemble, on peut dire que ce projet de nouvelle organisation des
scrutins a été très bien accueilli par toutes les communes du canton de
Neuchâtel.
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En effet, tous les points mis en consultation ont été, à chaque fois, approuvés
par une large majorité des communes ayant répondu.

Aucun sujet n’a fait l’objet d’un désaccord massif de la part de nos 
partenaires communaux.

Nous tenons également à remercier tous les participants à cette consultation
pour le temps qu’ils ont consacré à répondre aux différentes questions.

La secrétaire générale
S. DESPLAND
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Annexe 2

Tâches incompressibles

Tout le processus d’une votation est basé sur des tâches incompressibles qui
représentent environ 30 jours ouvrables. Parmi ces dernières, on peut citer :
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Impression des cartes de vote 2 jours ouvrables

Mise sous pli du matériel de vote 4 jours ouvrables

Expédition par La Poste 3 à 6 jours ouvrables

Délai pour le vote par l’électeur 21 à 28 jours



Annexe 3

Exemple de planification pour la votation fédérale du 24 novembre
2002

1274 SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002

Droits politiques

P
L

A
N

IF
IC

A
T

IO
N

 D
E

 L
A

 V
O

T
A

T
IO

N
 F

É
D

É
R

A
L

E
 D

U
 2

4 
N

O
V

E
M

B
R

E
 2

00
2

L
u

M
a

M
e

Je
V

e
L

u
M

a
M

e
Je

V
e

L
u

M
a

M
e

Je
V

e
L

u
M

a
M

e
Je

V
e

L
u

M
a

M
e

Je
V

e
L

u
M

a
M

e
Je

V
e

14.10.2002

15.10.2002

16.10.2002

17.10.2002

18.10.2002

21.10.2002

22.10.2002

23.10.2002

24.10.2002

25.10.2002

28.10.2002

29.10.2002

30.10.2002

31.10.2002

01.11.2002

04.11.2002

05.11.2002

06.11.2002

07.11.2002

08.11.2002

11.11.2002

12.11.2002

13.11.2002

14.11.2002

15.11.2002

18.11.2002

19.11.2002

20.11.2002

21.11.2002

22.11.2002

Constitution 
registre

Dépôt à La 
Poste

S
em

ai
ne

 3
S

em
ai

ne
 6

S
em

ai
ne

 5

Jour de réserve

D
is

tr
ib

u
ti

o
n

 d
u

 m
at

ér
ie

l

D
él

ai
 a

u
x 

él
ec

te
u

rs
 p

o
u

r 
vo

te
r

Im
p

re
ss

io
n

ca
rt

es
C

IF
L

M
is

e 
so

u
s 

p
li

C
IF

L

S
em

ai
ne

 2
S

em
ai

ne
 1

S
em

ai
ne

 4



Annexe 4

NOUVELLE ORGANISATION DES SCRUTINS EN RELATION AVEC
L’INTRODUCTION DU VOTE PAR CORRESPONDANCE GÉNÉRALISÉ
ET DU VOTE ÉLECTRONIQUE

Rapport explicatif

Avril 2002

TABLE DES MATIÈRES
Pages

LEXIQUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

GROUPE DE PILOTAGE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

CONSTITUTION DU REGISTRE PRÉÉLECTORAL CENTRALISÉ  . . . . . . 55

Création du registre préélectoral . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55
Transmission des données à la chancellerie d’Etat . . . . . . . . . . . . . . 56
Coûts pour l’adaptation des procédures  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

MATÉRIEL DE VOTE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

IMPRESSION DES CARTES DE VOTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57

MISE SOUS PLI CENTRALISÉE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

EXPÉDITION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

FACTURATION  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59

ÉVOLUTION DU REGISTRE ÉLECTORAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59

DÉBUT DU VOTE ET PRIORITÉ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62

RETOUR DES VOTES PAR CORRESPONDANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62

CLÔTURE DU VOTE PAR CORRESPONDANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63

VOTE ÉLECTRONIQUE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64

Connexion au Guichet Virtuel Unique (GVU)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64
Accès à la prestation vote électronique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
Présentation d’une votation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
Présentation d’une élection  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
Validation et cryptage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
Confirmation du vote électronique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66

SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002 1275

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



Pages

CLÔTURE DU VOTE ÉLECTRONIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66

Listes du registre des électeurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
Transmission des listes du registre des électeurs . . . . . . . . . . . . . . . 67

VOTE AU BUREAU ÉLECTORAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

CLÔTURE DU BUREAU ÉLECTORAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

DÉPOUILLEMENT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

Dépouillement des votes par correspondance  . . . . . . . . . . . . . . . . . 68
Dépouillement du vote électronique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68
Dépouillement des votes au bureau électoral  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

TRANSMISSION DES RÉSULTATS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

PUBLICATION DES RÉSULTATS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

STATISTIQUES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

MISE EN ŒUVRE DU NOUVEAU PROCESSUS DE PRÉPARATION
D’UN SCRUTIN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

MODÈLES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71

Modèle 1: carte de vote  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71
Modèle 2 : enveloppe d’expédition aller-retour . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

1276 SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002

Droits politiques



LEXIQUE

Tout au long de ce rapport de nombreuses abréviations sont utilisées par
souci de simplification. Ainsi, pour permettre une meilleure compréhension,
nous avons jugé utile d’en établir une liste avec leur signification.
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BDP Base de données personnes

CdH Contrôle de l’habitant

CEG Centre électronique de gestion de la ville de Neuchâtel

CIFL Centre d’impression de Fleurier

FTP File transfert protocole

GVU Guichet virtuel unique

LDP Loi sur les droits politiques

NCN Nœud cantonal neuchâtelois

OFS Office fédéral de la statistique

OGBD Bureau de gestion des bases de données de Fleurier

RexLDP Règlement d’exécution de la loi sur les droits politiques

STI Service du traitement de l’information



INTRODUCTION

Un certain nombre de dispositions de la loi sur les droits politiques sont
aujourd’hui désuètes pour diverses raisons, notamment d’évolution des
techniques. De plus, cette révision doit tirer les conclusions des expériences
qui ont été faites dans le canton lors des premiers exercices où le vote par
correspondance était généralisé.

Enfin, nous devons prendre en compte le futur vote électronique qui
s’annonce pour le premier semestre 2003, si la Confédération nous donne le
feu vert nécessaire.

Par conséquent, depuis plusieurs mois un groupe de travail a mené de
larges réflexions et est arrivé à la conclusion que pour répondre aux défis
qui se présentent à nous aujourd’hui, nous devions mettre sur pied une
organisation légèrement différente que celle que nous connaissons pour
l’organisation des scrutins.

Ce rapport présente donc en détail tout le processus organisationnel lié à la
mise en place de nouveaux concepts en matière de votations et d’élections.

GROUPE DE PILOTAGE

Pour mener à bien l’objectif visé par ce groupe de travail, c’est-à-dire la large
révision technique de la loi sur les droits politiques, nous avons jugé 
indispensable d’y intégrer des représentants des communes.

Ainsi, ce groupe de pilotage est composé des membres suivants :

– M. Jean-Marie Reber, chancelier d’Etat, président ;

– Mme Séverine Despland, secrétaire générale de la chancellerie d’Etat ;

– M. André Simon-Vermot, chef du service juridique;

– Mme Corinne Tschanz, chargée de communication;

– M. Willy Debély, chef du service de l’économat et du matériel scolaire ;

– M. Cyril Apothéloz, adjoint au chef du service de l’économat et du matériel
scolaire ;

– M. Jean-Luc Abbet, chef du service du traitement de l’information;

– M. Danilo Rota, chef de développement au service du traitement de
l’information;

– M. Rémy Voirol, chancelier de la ville de Neuchâtel ;

– M. Christian Grandjean, préposé au contrôle des habitants de la ville de
Neuchâtel ;

– M. Serge Attinger, chef du centre de compétence Administrations au
CEG de la ville de Neuchâtel ;
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– M. François-Xavier Jobin, préposé au contrôle des habitants de la ville de
La Chaux-de-Fonds;

– M. Claude-Alain Flury, adjoint au préposé au contrôle des habitants de la
ville de La Chaux-de-Fonds;

– M. Renato Migliorini, chef de projet au service informatique de la ville de
La Chaux-de-Fonds;

– M. Claude Gerster, administrateur de la commune de Rochefort ;

– Mme Marie-Claire Dey, administratrice de la commune de Montmollin ;

– M. Jean-Daniel Gerber, administrateur de la commune de Bôle ;

– M. Nicolas Pfund, employé d’administration à la commune de Bevaix.

Ce projet de nouvelle organisation des scrutins touchant des domaines bien
spécifiques, trois sous-groupes de travail ont aussi été créés, à savoir :

– un sous-groupe «Organisation», présidé par Mme Séverine Despland;
– un sous-groupe « Informatique», présidé par M. Danilo Rota ;
– un sous-groupe «Juridique», présidé par M. André Simon-Vermot.

CONSTITUTION DU REGISTRE PRÉÉLECTORAL CENTRALISÉ

Cette phase de constitution du registre préélectoral consiste en:

– la création du registre préélectoral des électeurs par chacune des 
communes;

– la transmission de ce registre à la chancellerie d’Etat ;

– la constitution du registre préélectoral pour l’ensemble des communes
du canton (registre préélectoral centralisé).

Création du registre préélectoral

Chaque commune gère de manière continue l’ensemble des données du
registre des électeurs dans son système d’informations. Cette gestion ne
subit aucun changement par rapport à la gestion actuelle. En effet, seule la
commune a les compétences pour traiter les dossiers des droits électoraux
des citoyens domiciliés dans la commune ou des Suisses de l’étranger. Cette
dernière remarque signifie bien que ce nouveau système implique que
l’ensemble des communes doit gérer un registre des électeurs complet,
c’est-à-dire en y intégrant aussi les Suisses de l’étranger.

Pour chaque votation ou élection, la chancellerie d’Etat informera par écrit
toutes les communes de la date à laquelle ces dernières devront créer et 
lui transmettre le registre préélectoral. Que ce soit pour une votation ou 
une élection, le registre préélectoral doit être créé environ trente jours
ouvrables avant la date du scrutin. Ce délai de trente jours ouvrables a été
fixé en fonction de tâches incompressibles engendrées par ce nouveau 
système.
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Ce registre préélectoral centralisé contient ainsi toutes les informations
nécessaires à l’expédition du matériel de vote, au contrôle des droits de vote
pour le vote électronique, à la décharge des votes par correspondance ainsi
qu’à la décharge des votes au bureau électoral.

Transmission des données à la chancellerie d’Etat

Le trentième jour ouvrable avant la date du scrutin, toutes les communes
transmettent le registre préélectoral à la chancellerie d’Etat. Un planning
détaillé des opérations est présenté dans les points suivants.

Dans tous les cas, la chancellerie d’Etat informera les communes par écrit 
de la date précise à laquelle elles devront lui transmettre le registre 
préélectoral.

La transmission du registre préélectoral est réalisée par chaque commune
en utilisant une prestation disponible sur Intranet. Les fichiers des électeurs
sont ainsi transférés sur le serveur de la chancellerie d’Etat. A réception du
fichier de chaque commune, les données sont importées dans la base de
données vote électronique.

Afin de garantir le vote unique, des contrôles sont réalisés en comparant le
registre électoral centralisé avec la Base de Données Personnes (BDP). Les
anomalies éventuelles sont signalées au Bureau de gestion des bases de
données (OGBD) pour contrôle et correction.

Coûts pour l’adaptation des procédures

Pour l’aspect financier, les coûts d’adaptation des logiciels communaux sont
pris en charge par le projet de vote électronique. Des contacts sont actuelle-
ment en cours avec les quatre fournisseurs de logiciels, à savoir le Centre
électronique de gestion de la ville de Neuchâtel, Dubois Informatique SA,
Infoservice SA et Data Consulting SA.

MATÉRIEL DE VOTE

Par rapport à la situation actuelle, les documents vont principalement
connaître des modifications techniques, notamment au niveau de leur format.
Toutefois, quelques innovations ont été prévues en ce qui concerne la carte
d’électeur. En effet, il a été décidé de supprimer la carte d’électeur au profit
d’une carte de vote envoyée à l’électeur à chaque scrutin. Cette décision se
base sur le fait qu’avec l’introduction du vote par correspondance généralisé,
on constate que plus de 90% des votants votent par correspondance. Très
peu d’électeurs se déplacent encore aux urnes le dimanche et qui plus est, 
la carte d’électeur n’est pas systématiquement demandée, surtout dans 
les petites communes. La carte d’électeur devient donc superflue d’où
l’introduction d’une carte de vote envoyée à chaque scrutin.

Un modèle de la carte de vote est présenté à la fin du document (modèle 1).
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Un autre changement se situe dans les enveloppes d’expédition puisqu’il n’y
en aura plus qu’une au lieu de deux comme maintenant. Il a été étudié le
principe d’avoir une enveloppe d’expédition aller-retour sauf pour les
Suisses de l’étranger qui garderont une enveloppe pour l’aller et une
seconde pour le retour. En effet, dans ce cas précis, l’enveloppe souffre
beaucoup plus du voyage.

Un modèle de l’enveloppe d’expédition aller-retour est présenté à la fin du
document (modèle 2).

Finalement, en ce qui concerne le bulletin de vote, ce dernier conserve son
apparence actuelle. Les bulletins fédéraux sont fournis par la Confédération.
Pour les bulletins cantonaux, le format sera différent selon le nombre
d’objets soumis à votation. Jusqu’à trois objets, le bulletin sera de format A5
et pour plus de trois objets, il sera de format A4, selon le même principe que
la Confédération. Le bulletin de vote comporte un prédécoupage qui permet
de séparer chaque objet ainsi que des encoches afin d’offrir un traitement
facilité pour le dépouillement manuel.

Une solution de dépouillement électronique pourra être étudiée pour les
communes intéressées à ce nouveau système.

Pour toutes les élections, les bulletins électoraux se présenteront sous la
forme d’un petit carnet contenant les listes prédétachables de chacun 
des partis représentés dans le district ainsi qu’une liste blanche pour les 
électeurs qui désirent établir un bulletin manuscrit. Nous avons déjà utilisé
ce système lors des dernières élections cantonales du 8 avril 2001. Quelques
petites adaptations seront toutefois étudiées.

Afin de garantir une automatisation du processus d’impression, de mise

sous pli et d’expédition, il est nécessaire de standardiser tous les 

documents. En effet, il faut comprendre qu’il est inconcevable de pouvoir

gérer des particularités pour les soixante-deux communes neuchâteloises. Il

en découlerait sans aucun doute de très nombreuses erreurs d’impression

et de mise sous pli. Le système étant déjà complexe à la base, il faut pouvoir

le rationaliser au maximum pour éviter une gestion trop lourde derrière.

Cela signifie donc que dans le cas d’une votation communale seule, la 

commune devra se conformer aux directives émises par la chancellerie

d’Etat en ce qui concerne la forme du matériel de vote.

IMPRESSION DES CARTES DE VOTE

Sur la base du registre préélectoral centralisé, les cartes de vote sont 
générées pour tous les électeurs par une procédure d’impression.

Le code personnel (secret) pour l’accès à la prestation vote électronique est
généré de manière aléatoire (mélange de chiffres et de lettres) au moment
de l’impression des cartes de vote. Au vu de l’intégration de la prestation
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vote électronique au sein même du concept GVU, il n’a pas été retenu 
nécessaire d’utiliser une zone à gratter comme dans le canton de Genève. 
Ce code secret à lui seul ne permet pas de voter ni de s’introduire dans 
le GVU.

L’impression des cartes de vote se fera directement par le Centre 

d’impression de Fleurier (CIFL) et ce ne sont donc plus les communes qui

auront à gérer cette tâche, comme elles le font actuellement.

MISE SOUS PLI CENTRALISÉE

Comme pour l’impression des cartes de vote, la mise sous pli est prise en
charge par le Centre d’impression de Fleurier (CIFL).

Les machines permettant cette automatisation sont programmables et par
conséquent capables de gérer une mise sous pli différente suivant les 
communes, notamment dans le cas où on se trouve en présence d’un 
scrutin communal fixé à la même date qu’un scrutin fédéral et/ou cantonal.

Des tests de mise sous pli ont déjà été réalisés à Fleurier et on peut 
conclure que ces derniers sont tout à fait positifs. En effet, nous avons 
testé le cas présentant le matériel de vote le plus volumineux, à savoir une
élection cantonale avec une votation communale qu’une commune 
organiserait en même temps. C’est le cas extrême qui présente le plus 
de matériel et les tests ont démontré que la machine est capable de gérer 
ce volume.

Finalement, les tests démontrent également qu’il n’y a pas de problèmes de
déchirures au niveau de l’enveloppe à double rabat.

Il est encore important de signaler à ce stade que la mise sous pli du 

matériel de vote ne sera plus effectuée par les communes mais par le 

canton via le CIFL. Les communes y gagnent donc au niveau du temps de

travail engendré par cette tâche et également au niveau du coût pour les

communes qui sous-traitent actuellement cette opération.

EXPÉDITION

La centralisation de la mise sous pli permettra d’améliorer la situation
actuelle en ce sens que l’expédition du matériel de vote interviendra 
simultanément pour tous les électeurs de l’ensemble des communes 
neuchâteloises. En effet, La Poste prendra en charge toutes les enveloppes
d’expédition directement au CIFL par camion. La distribution sera assurée
dans un délai de trois à six jours ouvrables. On peut ainsi éliminer les 
différences connues jusqu’à ce jour au niveau de l’envoi du matériel entre
les petites et les grandes communes.
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FACTURATION

En ce qui concerne la facturation, le CIFL établira un bordereau au nom de la
chancellerie d’Etat pour l’ensemble des envois. Un décompte sera imprimé
avec le détail des envois par commune et sera ensuite transmis à la chancel-
lerie pour la refacturation aux communes de la participation de 50% aux
frais de port de l’envoi du matériel de vote aux électeurs.

Finalement, l’envoi centralisé du matériel de vote à l’ensemble des électeurs
du canton nous permet de bénéficier d’un rabais supplémentaire de 6% en
plus des rabais déjà accordés pour les envois en nombre. De plus, une étude
est également en cours pour obtenir également des rabais sur les envois à
l’étranger.

ÉVOLUTION DU REGISTRE ÉLECTORAL

Durant la période qui sépare la constitution du registre préélectoral centra-
lisé et celle du registre final (heure de clôture du registre des électeurs 
prévue par la loi), de nombreux événements surviennent au niveau des 
électeurs. Pour chacun de ces événements, il est impératif d’avoir une 
solution pour permettre à chaque électeur d’exercer son droit de vote
conformément à la loi sur les droits politiques.

Toutefois, afin d’éviter une gestion à double des événements tant au niveau
du Contrôle de l’habitant que du registre central des électeurs, il est impératif
de fixer des règles précises pour une gestion simple au niveau des 
communes. Pour cela, nous préconisons que la loi sur les droits politiques
(LDP) stipule désormais que si l’électeur arrive de l’étranger ou d’un autre
canton, il peut voter sur le plan fédéral mais il doit être domicilié depuis 
trente jours ouvrables au moins dans le canton pour obtenir le droit de vote 
cantonal et communal.

D’un autre côté, si l’électeur déménage d’une commune neuchâteloise à une
autre commune neuchâteloise, il garde ses droits dans son ancienne 
commune au niveau fédéral et au niveau cantonal mais il doit être domicilié
depuis trente jours ouvrables au moins dans la nouvelle commune pour
obtenir le droit de vote communal.

Cette solution apporte les avantages suivants :

– Elle évite une grande partie des événements qui surviennent entre la
création du registre préélectoral centralisé et le jour du scrutin. Il faut
avoir à l’esprit qu’à l’heure actuelle, les mutations sont beaucoup plus
importantes qu’il y a quelques années. De ce fait, on fige le registre à une
date donnée et on évite une lourde tâche administrative aux communes.
Ainsi, on supprime aussi le fait que de trop nombreuses personnes
apportent des modifications à ce dernier.
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– Elle permet d’améliorer le système actuel en évitant et contrôlant le
double vote ainsi que le « tourisme électoral». Ce délai doit donc être fixé
pour une raison morale et légale.

De plus, le fait de fixer un tel délai n’est pas un élément nouveau car il est
déjà appliqué dans d’autres cantons comme Genève, Fribourg, Jura ou
Vaud.

Sur le plan des communes, les mutations du registre central des électeurs
seront prises en compte jusqu’au mercredi précédant le scrutin, à 17 heures.
Cela correspond en fait à la date de clôture du registre des électeurs. Cet
horaire reste donc inchangé par rapport à la situation actuelle.

Dans le tableau ci-dessous, nous retrouvons tous les événements possibles
qui surviennent après la constitution du registre préélectoral. La commune
mettra à jour son système d’informations (CdH et registre des électeurs)
avant de procéder aux éventuelles modifications au niveau du registre 
central des électeurs :

Type Evénement Procédure

Départ Décès La commune de domicile ne modifie pas le registre
central des électeurs :

– Si le citoyen a déjà voté, le vote reste valable.

– Si le citoyen n’a pas encore voté, le vote qui 
interviendrait après le décès est pris en compte.

Départ dans La commune de domicile ne modifie pas le registre
une autre central des électeurs :
commune

– Si le citoyen a déjà voté, le vote reste valable.neuchâteloise
– Si le citoyen n’a pas encore voté, le vote qui

interviendrait après le départ est pris en compte.

Départ dans La commune de domicile ne modifie pas le registre
un autre central des électeurs :
canton ou

– Si le citoyen a déjà voté, le vote reste valable.à l’étranger
– Si le citoyen n’a pas encore voté, le vote qui

interviendrait après le départ est pris en compte.

Arrivée Arrivée d’une – Etant donné que l’électeur qui change de 
commune commune a déjà reçu son matériel de vote, il peut
neuchâteloise voter normalement au niveau fédéral, cantonal et

communal sur la base de son inscription dans le
registre électoral de son ancienne commune. La
nouvelle commune peut vérifier le registre central
des électeurs en utilisant son accès Intranet.
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Type Evénement Procédure

– Il se peut que le citoyen quitte sa commune avant
l’extraction et qu’il dépose ses papiers dans sa
nouvelle commune après l’extraction. Dès lors, il
se trouve à cheval et il n’a à priori aucun droit de
vote. Pour éviter cette situation, la nouvelle
commune de domicile doit l’enregistrer dans le
registre central des électeurs avec le droit de vote
fédéral et cantonal.

Arrivée d’un En provenance de l’étranger ou d’un autre canton,
autre canton la commune fournit au nouveau citoyen les
ou de documents nécessaires pour qu’il puisse voter par
l’étranger correspondance ou au bureau électoral au niveau

fédéral. Pour cela, la commune vérifie et saisit le
dossier dans le registre central au moyen d’une
procédure sur l’Intranet.

Radiation Radiation La commune de domicile ne modifie pas le registre
du droit central des électeurs :
de vote – Si le citoyen a déjà voté, le vote reste valable.

– Si le citoyen n’a pas encore voté, le vote qui inter-
viendrait après la radiation est pris en compte.

Suppression La commune fournit au nouveau citoyen les
de la radiation documents nécessaires pour qu’il puisse voter par
du droit correspondance ou au bureau électoral au niveau

de vote fédéral, cantonal et communal. Pour cela, la
commune modifie les droits politiques de l’électeur
(s’il existe déjà) ou saisit le dossier dans le registre
central au moyen d’une procédure sur l’Intranet.

Naturalisation Obtention de La commune fournit au nouveau citoyen les
la nationalité documents nécessaires pour qu’il puisse voter par 
suisse correspondance ou au bureau électoral au niveau

fédéral, cantonal et communal. Pour cela, la
commune modifie les droits politiques de l’électeur
(s’il existe dans le registre) ou saisit le dossier dans
le registre au moyen d’une procédure sur l’Intranet.

Perte de La commune de domicile ne modifie pas le registre
la nationalité central des électeurs :
suisse – Si le citoyen a déjà voté, le vote reste valable.

– Si le citoyen n’a pas encore voté, le vote qui
interviendrait après la perte de la nationalité
suisse est pris en compte.
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Type Evénement Procédure

Erreur Erreur – Si la commune constate que le citoyen ne devait
du registre pas figurer dans le registre préélectoral, elle saisit
préélectoral une date de fin au niveau du registre central des

électeurs :

– Si le citoyen a déjà voté, le vote reste valable.

– Si le citoyen n’a pas encore voté, le vote qui
intervient après le blocage est écarté.

– Si la commune constate qu’il manque un citoyen
dans le registre préélectoral, elle fournit au
citoyen les documents nécessaires pour qu’il
puisse voter par correspondance ou au bureau
électoral au niveau fédéral, cantonal et commu-

nal. Pour cela, la commune saisit le dossier dans
le registre central au moyen d’une procédure sur
l’Intranet.

Perte Perte – Il se peut qu’un électeur n’ait pas reçu son
de matériel matériel de vote ou qu’il l’ait égaré. Dans ce cas

de figure, la commune a la possibilité de rééditer
un duplicata de la carte de vote et de donner tout
le matériel de vote mais ceci pour autant que
l’électeur n’ait pas déjà voté.

Dans le cas où ces règles de gestion sont retenues, la connexion au Nœud 

cantonal (NCN) est une condition de base pour permettre un suivi assidu des 

dossiers des électeurs.

DÉBUT DU VOTE ET PRIORITÉ

Dès réception de son matériel de vote, l’électeur peut immédiatement utiliser
son droit de vote en votant par Internet grâce à sa connexion au GVU (et 
dès le moment bien sûr où le vote électronique sera entré en vigueur), par 
correspondance ou alors en se rendant le dimanche matin au bureau électoral.

Dans le concept neuchâtelois, le premier mode de vote enregistré bloque
toutes les autres possibilités.

RETOUR DES VOTES PAR CORRESPONDANCE

Comme nous venons de l’expliquer, dès réception du matériel de vote,
l’électeur peut utiliser un des trois moyens de vote qui lui sont offerts,
comme le vote par correspondance:
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– en remplissant le(s) bulletin(s) de vote puis en glissant ce(s) dernier(s)
dans l’enveloppe de vote ;

– en remplissant la carte de vote (signature et date de naissance) ;

– en plaçant le tout dans l’enveloppe d’expédition tout en vérifiant que
l’adresse de l’administration communale apparaisse bien dans la fenêtre
de l’enveloppe.

A réception des enveloppes de transmission, l’administration communale
doit décharger le registre central des électeurs. Cette opération doit se faire
au fur et à mesure de l’arrivée des enveloppes afin d’éviter le double vote
(correspondance et vote électronique).

Une fonction sur l’Intranet permet la saisie des références de l’électeur. Pour
cela, l’administration communale doit ouvrir l’enveloppe de transmission et
vérifier que la signature et la date de naissance figurent bien sur la carte de
vote. Si la carte de vote est dûment remplie, le vote est enregistré dans le
registre central des électeurs. Par contre, dans le cas contraire, le vote n’est

pas pris en considération et l’administration communale doit s’efforcer

d’informer l’électeur que son vote n’a pas été enregistré et qu’il peut revoter

le dimanche matin.

En effet, cette solution nous paraît la plus adéquate dans le sens où l’on ne
peut pas considérer le vote nul si la carte de vote ne contient pas la date de
naissance et/ou la signature. D’une part, le bureau communal n’a pas la
compétence d’annuler un vote. Seul le bureau de dépouillement est habilité
à procéder à des annulations. D’autre part, si l’on prenait quand même le
vote en considération malgré l’absence de ces mentions, cela reviendrait à
dire que ces dernières ne servent à rien alors que ces deux notions relèvent
d’une volonté expresse du Grand Conseil.

Pour faciliter la saisie de masse, les références de l’électeur sont imprimées
sur la carte de vote en clair (chiffres) mais également sous forme de codes-
barres (sur toutes les cartes de vote). Cette codification permet l’utilisation
de douchette qui remplace la saisie manuelle au clavier.

L’acquisition des douchettes est à la charge des communes (environ 
700 francs pour une douchette simple ou environ 3000 francs pour une 
douchette omnidirectionnelle).

Une fois cette saisie terminée, l’enveloppe de vote est timbrée puis glissée
dans l’urne du vote par correspondance et la carte de vote est conservée
jusqu’à l’expiration du délai de recours. Passé ce délai, la carte de vote peut
être détruite.

CLÔTURE DU VOTE PAR CORRESPONDANCE

La clôture du vote par correspondance est fixée au samedi précédant le 
scrutin, à 12 heures. Ce délai doit tenir compte de la problématique des 
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élections et notamment des seconds tours de scrutin. En effet, lors d’un
second tour, les délais étant relativement serrés, les envois de matériel
devront être gérés en courrier A. Le courrier A étant délivré également le
samedi, le bureau communal devra absolument relever sa case postale le
samedi précédant le scrutin car de nombreux votes par correspondance arri-
veront encore à ce moment-là. Par conséquent, pour tenir compte de ces
cas, la clôture du vote par correspondance doit intervenir le samedi précé-
dant le scrutin, à 12 heures.

Toutefois, l’enregistrement de ces votes par correspondance arrivés le
samedi matin peut intervenir jusqu’au samedi précédant le scrutin, à 
24 heures et pour faciliter la tâche des communes, deux cas de figure leur
sont présentés :

– Les communes qui procèdent à l’enregistrement avant le samedi 
24 heures disposent le dimanche matin à l’ouverture du bureau de vote
de listes des électeurs complètement à jour.

– Les communes qui ne désirent pas mettre à jour le registre des électeurs
(ceci jusqu’au samedi 24 heures) sur la base des votes par correspon-
dance parvenus le samedi jusqu’à 12 heures disposent le dimanche
matin avant l’ouverture du bureau de vote de listes incomplètes. La 
première tâche pour ces communes consiste à décharger le registre 
des électeurs :

– soit en saisissant dans l’application vote électronique la date de
réception des votes par correspondance parvenus le samedi matin.
Cette saisie doit intervenir avant l’ouverture du bureau de vote. Cette
solution est valable uniquement pour les communes qui disposent
d’un bureau de vote connecté au NCN;

– soit en déchargeant les votes par correspondance parvenus le
samedi matin directement sur les listes des électeurs avant l’ouver-
ture du bureau de vote. De plus, ces votes par correspondance 
doivent être comptabilisés séparément des votes effectués au bureau
électoral pour ne pas fausser les statistiques.

VOTE ÉLECTRONIQUE

Connexion au Guichet Virtuel Unique (GVU)

Dès réception du matériel de vote, l’électeur qui possède un accès GVU peut
aussi utiliser la prestation vote électronique. Il se connecte à Internet et saisit
l’adresse http ://gvu.ne.ch/vote. Sur la page d’accueil, l’électeur doit
s’authentifier en saisissant un code utilisateur et un mot de passe. Si ces
codes d’accès sont corrects, le système demande aléatoirement un code
(carte GVU). Une fois connecté, l’électeur peut choisir la prestation vote 
électronique.
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Accès à la prestation vote électronique

Dans le cas où l’électeur aurait déjà voté soit par Internet, soit par correspon-
dance, le message suivant est affiché :

«L’accès à la prestation de vote par Internet n’est pas possible du fait que
vous avez déjà voté par Internet (ou par correspondance)».

Présentation d’une votation

Pour une votation, le système donne accès aux éléments suivants :

– à la (aux) brochure(s) d’explication,
– au(x) bulletin(s) de vote.

L’électeur aura accès aux bulletins de vote (fédéral, cantonal, communal)
uniquement en fonction de ses droits politiques. Chaque objet sera repré-
senté par son intitulé et par deux cases à cocher «oui» et «non». Seule une
case à cocher peut être sélectionnée pour un objet.

Une fois que l’électeur a terminé sa saisie, il transmet son vote en cliquant
sur le bouton «Transmettre». Le système analyse le vote et retourne une
page avec une confirmation des différents votes. Si l’électeur n’a pas voté
sur tous les objets, le système demande à l’électeur s’il veut reprendre son
vote pour le compléter ou sinon de confirmer son vote en saisissant son
code personnel qui figure sur la carte de vote.

Si la saisie du code est erronée, le système demande une nouvelle saisie du
code personnel. Au bout de la troisième tentative infructueuse, la prestation
vote électronique est définitivement bloquée par mesure de sécurité.

Au niveau du vote électronique, l’accent sera donné, dans un premier
temps, sur les votations fédérales. Si une votation cantonale ou une votation
communale a lieu en même temps, ces scrutins bénéficieront bien sûr 
aussi de cette prestation. Toutefois, pour un scrutin communal seul, le vote
électronique n’est pour l’instant pas prévu. Il faudra attendre de faire un 
certain nombre d’expériences avant de se prononcer.

Présentation d’une élection

Pour une élection, le système donne accès aux éléments suivants :

– à la brochure d’explication «Comment voter?»,
– aux bulletins électoraux.

L’électeur aura accès aux listes de partis représentés dans son district. Sur 
le même principe que pour un bulletin de vote, l’électeur aura affaire à un
système de cases à cocher. Ce dernier aura donc la possibilité de :

– choisir un bulletin de parti sans le modifier ;

– choisir un bulletin de parti sur lequel il pourra supprimer des candidats
(latoisage) ou sélectionner des candidats d’autres partis (panachage) ;
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– faire son propre bulletin comme un bulletin manuscrit en sélectionnant
les candidats choisis et éventuellement d’attribuer les suffrages complé-
mentaires au parti de son choix.

Une fois que l’électeur a terminé sa saisie, la procédure reste la même que
celle expliquée ci-dessus dans le cas d’une votation.

En ce qui concerne les élections communales, il est encore trop tôt pour dire
si ces dernières bénéficieront du vote électronique. En effet, il faudra
attendre les premières applications au niveau des votations pour se rendre
compte des possibilités d’adapter le vote électronique également aux 
élections. Cette question reste donc encore en suspens.

Validation et cryptage

Avec la confirmation du vote, le système enregistre ce dernier dans la base
de données. Le lien entre le votant et le vote n’est pas conservé ; le vote
devient ainsi anonyme.

Afin de garantir la confidentialité des résultats jusqu’au dimanche midi du
scrutin, le système de vote électronique crypte toutes les données des votes.
Cette sécurité est constituée par un double cryptage basé sur des clés
publiques. Dès ce moment, seules les données relatives à l’électeur sont
visibles (identité de l’électeur, date et heure du vote, mode du vote).

C’est au moment du dépouillement du vote électronique que les données
sont décryptées au moyen de deux clés privées correspondant aux clés
publiques. Ces clés privées sont conservées séparément et en lieu sûr tout
au long du scrutin.

Confirmation du vote électronique

Une fois le vote enregistré, l’application vote électronique doit retourner un
mail en s’appuyant sur l’adresse e-mail connue au niveau du GVU.

Le mail doit contenir uniquement les rubriques suivantes accompagnées
des remerciements et des salutations d’usage:

– Numéro électeur, Numéro scrutin, Titre de l’électeur, Nom, Prénom, Date
de naissance, Date et heure du vote.

CLÔTURE DU VOTE ÉLECTRONIQUE

Lors de l’initialisation d’un scrutin, de nombreux paramètres sont saisis pour
gérer l’ensemble du système. Parmi ces paramètres se trouvent la date et
l’heure de la clôture du vote électronique. Sur la base des premières
réflexions, le vote électronique sera clôturé le samedi à minuit qui précède le
dimanche du scrutin.
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Listes du registre des électeurs

Deux listes du registre des électeurs sont imprimées en format A4 paysage.
Elles sont triées par ordre alphabétique avec un saut de page à chaque chan-
gement de lettre. Cette impression peut intervenir aussitôt la clôture du vote
électronique mais avant l’ouverture des bureaux de vote le dimanche matin.

Transmission des listes du registre des électeurs

Les deux listes du registre des électeurs doivent parvenir au bureau 
communal au plus tard le dimanche du scrutin à 7 heures. Pour cela, 
plusieurs techniques sont possibles :

– Par Intranet

Pour les communes équipées de postes de travail dans les bureaux de
vote, il est possible d’utiliser la solution sur l’Intranet pour consulter et
mettre à jour le registre des électeurs.

Afin d’éviter tout problème technique pendant l’ouverture du bureau de
vote, il est indispensable de disposer des listes du registre électoral 
(format PDF, voir ci-dessous) et de conserver une trace papier des
citoyens qui votent le dimanche matin.

– Par téléchargement

Ce moyen de communication consiste dans le téléchargement sur
Intranet des deux listes du registre des électeurs sous un format PDF. 
Les communes doivent cependant pouvoir garantir l’impression des
documents en fonction du nombre d’électeurs (environ 100 pages pour
les communes de 2500 à 3000 électeurs et environ 1000 pages pour
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds).

Dans le cas de problèmes techniques pour l’impression des listes du
registre des électeurs, il est possible de les imprimer dans la commune la
plus proche.

– Par fax

Ce moyen de communication est possible mais il ne peut être utilisé
qu’en cas d’urgence et uniquement pour les petites communes avec un
maximum de 500 électeurs (environ 20 pages).

VOTE AU BUREAU ÉLECTORAL

Comme pour la transmission des listes du registre des électeurs, il existe
plusieurs possibilités pour le vote au bureau électoral :

– Le bureau de vote est équipé de poste(s) de travail connecté(s) au NCN ce
qui permet de saisir directement par une fonction sous Intranet le fait qu’un
électeur vote. Comme pour le vote par correspondance, il est possible
d’utiliser les douchettes pour faciliter la saisie des références de l’électeur.
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– Le bureau électoral n’est pas équipé et va donc travailler directement sur
les listes papier du registre des électeurs en traçant les noms des
citoyens qui se présentent au bureau électoral.

CLÔTURE DU BUREAU ÉLECTORAL

Il n’y a pas de changement au niveau du vote au bureau électoral. En effet, 
la clôture de ce dernier intervient toujours le dimanche du scrutin, à 
12 heures.

Une fois cette clôture opérée, les communes peuvent immédiatement passer
au dépouillement des votes.

DÉPOUILLEMENT

Dépouillement des votes par correspondance

Au niveau du dépouillement des votes reçus par correspondance, la 
procédure reste la même que celle en vigueur actuellement.

En effet, les travaux de dépouillement des votes reçus par correspondance
peuvent commencer le dimanche matin du scrutin à condition que toutes les
mesures de sécurité soient prises pour garantir la confidentialité du scrutin
et exclure toute manœuvre pouvant influencer l’issue de ce dernier.

Les membres du bureau doivent se conformer aux directives émises par la
chancellerie d’Etat pour satisfaire aux règles de dépouillement.

Dépouillement du vote électronique

Le dépouillement du vote électronique ne peut intervenir que le jour du 
scrutin à 12 h 01. Le système de vote électronique procède au décryptage
des données et au comptage des votes. Les résultats sont publiés sur
l’Intranet à l’attention de chaque commune. Une page récapitulative sera
imprimée pour chaque type de votation (fédéral, cantonal et communal).

Dépouillement des votes au bureau électoral

La procédure actuelle concernant le dépouillement des votes au bureau 
électoral reste en vigueur.

Ce dépouillement débute dès la clôture du bureau de vote, c’est-à-dire le
dimanche du scrutin, à 12 heures.

Les membres du bureau de dépouillement doivent se conformer aux 
directives émises par la chancellerie d’Etat pour satisfaire aux règles de
dépouillement.
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TRANSMISSION DES RÉSULTATS

Dans un premier temps, le système actuel de transmission des résultats est
maintenu. La quasi-totalité des communes saisissent toutes les données
relatives aux résultats du dépouillement dans un environnement Intranet.
Cette transmission concerne les élections fédérales et cantonales ainsi que
les votations fédérales et cantonales.

PUBLICATION DES RÉSULTATS

La publication des résultats sur Internet est basée sur les résultats transmis
par les communes. Elle est réalisée automatiquement au fur et à mesure des
saisies effectuées par les communes.

STATISTIQUES

Pour les votations, quelques statistiques sont réalisées par la chancellerie
d’Etat, notamment en ce qui concerne:

– le pourcentage des différents types de vote (bureau électoral, vote par
correspondance et vote électronique lorsqu’il sera introduit) ;

– les heures de transmission des résultats par les communes.

De nombreuses analyses sont également réalisées au niveau des élections
fédérales et cantonales par M. Jean-Paul Debrot, doyen de la Haute Ecole de
Gestion (HEG) de Neuchâtel.

Des statistiques complémentaires (tableaux et graphes) pourront être 
réalisées sur le plan communal, notamment au niveau du sexe et de l’âge
des électeurs.

Voici quelques exemples de ce qu’il est possible de faire :

– statistique de tous les électeurs par classe d’âge;
– statistique des électeurs suisses par classe d’âge;
– statistique des électeurs étrangers par classe d’âge;
– statistique des Suisses de l’étranger par classe d’âge;
– statistique des électeurs étrangers par nationalité.

MISE EN ŒUVRE DU NOUVEAU PROCESSUS DE PRÉPARATION
D’UN SCRUTIN

Cette nouvelle organisation des scrutins sera mise en œuvre indépendam-
ment du vote électronique. En tout état de cause, elle sera testée avant
l’introduction du vote par Internet.
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Le vote électronique, quant à lui, ne connaîtra qu’un premier test au niveau
de la population dans le courant du premier semestre 2003. Il faut de toute
façon aussi attendre que la Confédération et le Conseil d’Etat donnent leur
feu vert à ce sujet.
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Modèle 1: Carte de vote MODÈLES

Recto
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Modèle 1: Carte de vote

Verso
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Modèle 2 : Enveloppe d’expédition aller-retour

Recto
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Modèle 2 : Enveloppe d’expédition aller-retour

Verso
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Discussion générale

Mme Silva Müller Devaud: – Le groupe socialiste remercie le Conseil d’Etat
ainsi que la chancellerie de ce rapport qui relate, de manière bien détaillée, les
changements provoqués par l’entrée en vigueur du vote par correspondance.
Notre groupe souhaite y ajouter quelques remarques.

Premièrement, aujourd’hui, les électeurs sont conviés aux urnes par la Feuille
officielle et par voie d’affiches placardées dans le canton. Dorénavant, les
convocations se feront toujours par la Feuille officielle, mais aussi par le site
Internet de l’Etat ; l’affichage étant supprimé. De nombreuses personnes 
ne s’abonnent pas à la Feuille officielle et ne sont pas reliées à Internet. 
L’affichage, bien que d’apparence un peu mortuaire, est leur seule source
d’information. Est-ce que la suppression de cet affichage apporte une grosse
économie?

Aujourd’hui, l’électeur appose sa signature et inscrit sa date de naissance sur
l’enveloppe. L’oubli de l’une ou de l’autre n’entraîne aucune conséquence.
Dans la loi révisée, cette omission invalide le vote. Cette sanction nous paraît
exagérée. Néanmoins, le fait que la signature et la date de naissance n’appa-
raissent à l’avenir plus sur l’enveloppe rend le vote plus confidentiel. Les
adeptes de la discrétion seront rassurés. Mais pour avoir une évaluation 
précise de ces bulletins rendus invalides par l’absence de signature ou de
date de naissance, nous demandons à la chancellerie de communiquer
publiquement leur nombre lors de prochaines votations ou élections.

Quant au vote des Suisses de l’étranger, nous pensons que le matériel
devrait leur parvenir avant celui des habitants du canton. Nous devons nous
assurer que les délais d’acheminement leur permettent de voter dans les
temps.

Certaines institutions dans le canton font ou faisaient jusqu’à hier de la mise
sous pli pour le compte des communes lors de votations et élections. Nous
pensons notamment aux Perce-Neige. Est-ce que l’Etat peut envisager de
partager le travail et donner des mandats de mise sous pli également à ces
institutions? Ces dernières pourraient être complémentaires au Centre
d’impression de Fleurier.

En page 5 (p. 1229 du BGC), le rapport mentionne qu’un toilettage généralisé
de la loi s’imposera ultérieurement, notamment pour y garantir une formula-
tion non sexiste. Nous ajouterons à cela qu’un bon toilettage numérique
serait également le bienvenu.

Les époux peuvent, selon le nouveau droit matrimonial, se constituer un
domicile indépendant ou résider à deux endroits. Il en va de même pour les
personnes séjournant à leur lieu de travail durant toute la semaine.

La question se pose: faut-il faire un lien entre le lieu de domicile et l’imposi-
tion fiscale? L’électeur ne devrait-il pas exercer son droit dans la commune
où il paie ses impôts?
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L’article 12 a prévoit que les travaux de dépouillement peuvent commencer
le dimanche matin avant la clôture du scrutin à condition que toutes les
mesures soient prises pour garantir la confidentialité et exclure toute
manœuvre pouvant influencer le vote. Dans le rapport, on nous parle de
mesures. Quelles sont elles? Nous ajoutons «moyens», quels moyens
seront mis à disposition des communes pour que les enveloppes et les
cartes de vote soient comptés et timbrés dans le respect de la loi?

Enfin, vous pouvez lire en page 22 du rapport (p. 1246 du BGC), à l’article 9 a,
que pour les votations fédérales, cantonales et communales, le matériel de
vote doit parvenir à l’électeur au plus tôt quatre semaines avant et au plus
tard trois semaines avant le scrutin. Pour les élections, qu’elles soient fédé-
rales, cantonales ou communales, on nous dit que les électeurs recevront le
matériel dix jours au plus tard avant l’élection, un point c’est tout. Nous
sommes tous conscients que les délais sont primordiaux pour situer une
campagne électorale dans le temps. Pourquoi nous donne-t-on une fourchette
temporelle pour les votations et seulement une échéance pour les élections?

Mme Valérie Schweingruber : – Le groupe libéral-PPN a pris connaissance
avec intérêt de ce rapport et entrera évidemment en matière. Ce rapport a
une nature essentiellement technique. Il tient compte en particulier du fait
que les votants votent aujourd’hui à 90% par correspondance. Il a également
pour but de faciliter la mise en place du eVoting. Dans ce cadre-là, notre 
canton a un rôle précurseur que notre groupe apprécie.

Ceci dit, nous avons quelques questions à poser au Conseil d’Etat. En premier
lieu, nous souhaiterions être assuré que le nom du votant n’apparaîtra plus
sur les enveloppes de vote. Dans certaines petites communes, à l’époque,
cette question-là avait posé quelques problèmes. Il était en effet possible de
deviner, même sans ouvrir les enveloppes, qui avait voté quoi.

Notre groupe souhaite également savoir pourquoi seules quatre communes
du bas du canton, au surplus du même district, c’est-à-dire Rochefort,
Montmollin, Bôle et Bevaix, ont été associées aux travaux menés par la
chancellerie et pourquoi aucune commune du haut du canton n’y a été 
associée. Nous souhaiterions également être renseigné sur les coûts de la
centralisation prévue. Le rapport indique que le surcoût à charge de l’Etat se
montera à 10.000 francs pour une votation fédérale et à 13.000 francs pour
une votation cantonale. Peut-on être certain que ces chiffres ne seront pas
dépassés à l’avenir?

S’agissant de la mise en place du registre central cantonal, nous souhaiterions
également savoir si cette mise en place pourra être assumée par les fonc-
tionnaires déjà en place, et ceci aussi bien au niveau des cantons que des
communes.

Le rapport indique, en page 13 (p. 1237 du BGC), que les bureaux de vote ne
recourront plus à la liste des électeurs. Cette liste permettait de voir qui avait
voté et qui n’avait pas encore voté ; cela avait entraîné des manipulations,
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notamment dans le canton de Bâle-Ville. Notre groupe s’est dès lors
demandé comment les bureaux de vote allaient procéder à l’enregistrement
des votes. Est-ce que cela se fera directement sur le système informatique
et, si c’est le cas, est-ce que cela nécessitera des investissements pour les
communes?

S’agissant des duplicata qui seront délivrés, des duplicata de la carte de
vote, nous souhaiterions savoir combien de duplicata pourront être délivrés.
De même, nous souhaiterions savoir comment l’électeur devra justifier de
son identité au bureau de vote s’il indique qu’il a perdu sa carte de vote. Le
domicile est évidemment ici fondamental. La carte d’identité et le passeport
ne contiennent pas l’adresse du votant. Est-ce que l’on recourra alors à la
notion du permis de domicile?

S’agissant de l’organisation des scrutins, notre groupe s’est demandé s’il
était nécessaire que les bureaux de vote fonctionnent jusqu’au samedi à
midi précédant le scrutin, ce qui entraîne une surcharge au niveau de 
l’organisation. Ne serait-il pas plus judicieux de s’en tenir au vendredi 
précédant le scrutin à 17 heures?

Enfin, nous souhaiterions savoir, au vu du projet de loi qui est présenté, s’il
est admissible que les électeurs se présentent aux bureaux de vote avec leur
enveloppe de vote et l’enveloppe des membres de leur famille ou de leurs
connaissances. Il semble que les communes, aujourd’hui, refusent la validité
d’un tel vote et qu’elles admettent seulement l’enveloppe du votant qui se
présente dans le bureau de vote. Qu’en sera-t-il à l’avenir?

Mme Catherine Schallenberger : – Le groupe radical s’est partagé le travail.
Nous reviendrons de manière générale sur le rapport et M. Raphaël Comte
vous présentera un certain nombre de propositions d’amendements. Nous
soutenons ce projet de loi puisque les deux objectifs principaux qui sont 
présentés, soit de supprimer diverses imperfections de la loi actuelle – nous
pensons que vous avez tous participé notamment à des séances de
dépouillement dans vos communes respectives où l’on constate qu’il y a
certains problèmes – et de mettre sur pied, sur le plan cantonal, un système
d’organisation des scrutins plus performant permettant également les essais
de vote électronique, comme cela a été dit par nos prédécesseurs.

Le groupe radical reviendra sur ce sujet par le biais d’un postulat.

Nous soulèverons simplement ici les nouveautés relatives aux systèmes de
scrutin qui consistent essentiellement en trois points.

– l’institution d’un registre cantonal des électrices et des électeurs ;

– l’impression centralisée du matériel de vote ainsi que son envoi aux 
électrices et aux électeurs par la chancellerie d’Etat ;

– le remplacement de la carte d’électrice et d’électeur par la carte de vote
valable pour un seul scrutin, système qui sera également utilisé lors du
vote électronique; c’est son intérêt principal.
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Concernant le registre cantonal des électrices et des électeurs, vous vous
imaginez bien que pour mettre sur pied un vote électronique, il faut un
registre cantonal central des électrices et des électeurs. Actuellement, c’est
du domaine des communes. Les communes continueront à jouer un rôle
important puisque ce sont elles qui enregistreront les modifications et qui
les transmettront afin de pouvoir alimenter, actualiser ce registre cantonal
central.

Concernant la mise sous pli, nous aimerions dire que nous soutenons cette
centralisation par la chancellerie afin d’éviter deux problèmes principaux:
tout d’abord, les problèmes qui se posent dans le contenu de cette mise
sous pli et, deuxièmement, un envoi simultané. Vous savez que ce moment
d’envoi est important, particulièrement avec le rôle des médias. Vous savez
également que, peut-être, les électrices et les électeurs renvoient par retour du
courrier leur vote et que, par conséquent, l’envoi est un moment important.

Nous soutenons toutefois la proposition de la députée socialiste concernant
le mandat qu’avaient et qu’auront – nous l’espérons – encore les Perce-
Neige. Nous pensons que là, il y a quelque chose à voir, toujours en collabo-
ration avec cette institution, puisqu’elle s’occupait d’environ 10% de la mise
sous pli pour les élections et les votations.

Concernant le vote électronique, vous avez constaté que le présent projet ne
traite pas directement du vote électronique, mais qu’il se contente de poser
les bases organisationnelles qui permettront la mise sur pied de tests. Si ces
derniers s’avèrent concluants et que la Confédération accepte la pérennité
de ce nouveau mode de vote, la loi sur les droits politiques devra alors subir
les modifications nécessaires. Vous savez que, pour l’heure, les tests sont
régis par un décret d’octobre 2001. Il y aura un premier test au niveau de la
population dans le courant du premier semestre 2003.

Le groupe radical a constaté avec satisfaction que les communes ont été
étroitement associées à cette révision. Vous avez certainement pu lire que,
sur 62 communes, seules quatre n’ont pas répondu à la consultation. On peut
donc conclure que les communes participent avec intérêt aux travaux d’une
révision d’une loi qui les concerne très directement et nous souhaitons que
le Conseil d’Etat continue dans cette voie et associe très étroitement les
communes lors de ce type de révision.

En conclusion, nous reprendrons un slogan d’un grand quotidien romand
qui dit : «Un jour, le temps vous donnera raison.» C’était un député radical
qui avait demandé que l’on introduise à Neuchâtel la carte de vote dite
«genevoise». A l’époque, son idée n’avait pas été retenue. Nous constatons
avec plaisir que la carte de vote dite «genevoise» est actuellement dans le
rapport neuchâtelois.

De plus, ce n’est pas sans une certaine fierté et avec plaisir que nous vous
rappelons que le vote par correspondance et le eVoting ont été proposés sur
la base d’une motion radicale.
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M. Daniel Perdrizat : – Le groupe PopEcoSol a examiné ce projet extrême-
ment technique en ayant, en réalité, présent à l’esprit un souci permanent
chez lui de faciliter, tant que faire se peut, la manifestation de la volonté de
l’électeur, de faciliter son vote et la prise en compte également de cette
volonté. Deux soucis qui se sont exprimés récemment par le dépôt de 
projets de lois qui vous sont encore présents à vos esprits, projets de loi sur
les bulletins multiples, d’une part, et projet de loi sur la réduction du nombre
de signatures à l’appui des listes de candidats d’autre part.

Nous ne revenons pas, par souci de concision et de clarté, sur ce qui a déjà
été abordé par les préopinants et nous nous contenterons de poser trois
questions au Conseil d’Etat.

La première est relative à la possibilité pour l’électeur négligent, comme 
on l’appelle dans le rapport, celui qui a oublié sa carte de vote, carte qui 
sera désormais unique, de se légitimer au bureau de vote. Actuellement,
l’article 21, alinéa 2, de la loi sur les droits politiques stipule :

2 L’électeur qui, à défaut de pouvoir présenter sa carte, peut justifier de
son identité et est inscrit au registre des électeurs est néanmoins admis
au vote.

Le Conseil d’Etat propose de supprimer cette disposition et prévoit que, pour
voter, il faut présenter sa carte de vote unique. C’est l’article 21, alinéa 1, du
projet de loi qui le stipule.

Dans son rapport, le Conseil d’Etat précise que, pour les négligents et les
étourdis, il y aura toujours possibilité d’établir un duplicata, mais le duplicata
sera établi par la commune, donc, nous l’imaginons, pendant les heures de
bureau, c’est-à-dire précisément pas le dimanche matin à l’heure du vote.

Nous posons la question suivante au Conseil d’Etat : comment concilie-t-il
cette volonté apparente que nous lisons dans le projet de loi avec le texte
même du projet de loi qui mentionne, à l’article 21, alinéa 3 :

3 Si son matériel de vote n’est pas en sa possession, l’électrice ou 
l’électeur le reçoit du bureau de vote.

Or, quelques articles plus haut, à l’article 9, on nous apprend que le matériel
de vote se compose d’un certain nombre de choses, dont la carte de vote.
Est-ce qu’il continuera donc d’être possible – c’est là notre question – pour
l’électeur de se faire délivrer la carte unique de vote ou son duplicata le jour
du vote puisque cet élément fait partie du matériel de vote. Si telle n’est pas
votre volonté, ce serait la nôtre, si telle n’est pas votre volonté, il faudra
modifier l’article 9 qui fait figurer la carte de vote parmi le matériel de vote.

Notre deuxième question a trait au dépouillement le dimanche matin. C’est
l’article 12 a du projet de loi qui règle cette question dans les termes suivants :

Art. 12 a Les travaux de dépouillement peuvent commencer le dimanche
matin à condition que toutes les mesures soient prises pour garantir la
confidentialité du scrutin et exclure toute manœuvre pouvant l’influencer.
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Nous saluons cette volonté de faire vite, de s’aligner sur les autres cantons.
Bien sûr, nous craignons, comme tout un chacun, pensons-nous, des éven-
tuelles manœuvres ou fraudes possibles, et nous serions très intéressé de
savoir quelles sont ces mesures qui devraient être prises pour garantir la
confidentialité du scrutin et exclure toute manœuvre pouvant l’influencer.
Nous devons dire que nous avons été déçu et frustré de constater que le 
rapport ne répond pas à cette question puisqu’il ne fait que reprendre ces
termes de la loi en disant qu’il faudra prendre toutes les mesures de garantir
la confidentialité. Nous aimerions que le Conseil d’Etat nous donne des
exemples concrets de ces mesures et nous garantisse qu’elles seront 
précisées dans le règlement d’application.

Notre troisième question a trait à la distinction qui est introduite entre les
bulletins nuls d’une part et les bulletins non pris en compte d’autre part. Ce
sont les articles 26 et 26 a. Cette distinction a été introduite pour prévoir une
sanction au fait qu’un citoyen ne signerait pas ou n’indiquerait pas sa date
de naissance sur sa carte de vote. Nous comprenons l’intention, mais, nous
comprenons mal pourquoi il a été introduit la même distinction concernant
des bulletins qui ne portent pas le timbre du bureau de vote ou qui ne sont
pas contenus dans une enveloppe timbrée. Nous avons le sentiment, sous
réserve de la question d’une amélioration des statistiques des bulletins nuls,
que cela va faire diminuer le nombre des bulletins nuls, ce qui permet 
peut-être de penser que la volonté des citoyens a été mieux prise en compte.
Sous cette réserve statistique, il n’y a pas véritablement d’amélioration dans
cette distinction. Nous aimerions des explications à ce sujet.

Pour conclure, nous dirions encore que, toujours dans le même souci qui est
le nôtre d’assurer un strict respect de la volonté des citoyens et la facilitation
de leur vote, nous pourrons en principe nous rallier, sous réserve de la 
position que prendra le Conseil d’Etat, aux différents amendements qui
visent à continuer de permettre aux communes de pratiquer l’affichage sur
les murs.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Merci de votre accueil 
favorable. Nous sommes tous à souhaiter que les conditions de vote, les
conditions de dépouillement et la compréhension du vote soient améliorées.
Dans ce cadre-là, vous avez admis aussi que nous avons travaillé pour 
pouvoir régler différents détails et changer quelques dispositions. Peut-être
à l’avenir, se rendra-t-on compte qu’il y en a encore une ou deux qui auraient
mérité d’être améliorées. C’est un travail qui prend un peu de temps.

Nous ne reviendrons pas trop sur des détails qui ont été évoqués ici, parce
que nous les reprendrons certainement lors des amendements. Nous 
voulons tout d’abord vous parler de quelques généralités.

Il est vrai que le nom du votant sur l’enveloppe et sa date de naissance ont
posé pas mal de problèmes. C’est là que l’on voit que lorsque l’on présente
un amendement au Grand Conseil dans le cadre d’un débat, sans y avoir
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trop réfléchi, on crée certains problèmes. Vous voyez, Madame Catherine
Schallenberger, si vous avez répété que les radicaux avaient eu quelques
bonnes idées, ils en ont parfois aussi de moins bonnes! Toujours est-il que
cela implique que le débat est peut-être plus intéressant. Le nom et l’âge du
votant ne figureront plus sur l’enveloppe de transmission depuis le votant
jusqu’au bureau communal. Toutefois, le nom et la date de naissance 
figurent sur la carte de vote et cette dernière n’est pas visible par le facteur
ou celui qui porte l’enveloppe au bureau communal. La discrétion est donc
assurée, mais on doit savoir qui a voté et qui est la personne qui a voté. Cela
devrait être tout à fait satisfaisant.

Un autre des problèmes évoqués concerne l’affichage. Nous disions en
aparté que, personnellement, il est rare que nous regardions une affiche
pour savoir qu’il y a une votation. On a tellement d’autres éléments qui nous
font savoir qu’il y aura un scrutin. En particulier par le fait que l’on envoie 
à tous les électeurs et électrices l’enveloppe contenant le matériel de vote. 
Si vous pensez vraiment que les affiches sont lues d’une manière aussi
attentive, on pourrait peut-être les rétablir, mais à notre avis, cela ne sert à
rien. Le Conseil d’Etat estime que les moyens à disposition pour faire
connaître la date et les sujets de scrutin sont suffisants et que c’est toujours
l’économie de quelques milliers de francs. C’est pour cette raison que nous
n’avons pas prévu le maintien des affichages tels qu’ils existent aujourd’hui.

S’agissant du vote des étrangers, il est vrai, Madame Silva Müller Devaud,
que l’on souhaite que les étrangers qui peuvent exercer ce droit depuis leur
domicile hors de nos frontières aient le temps nécessaire, mais cela dépend
du droit fédéral. Nous verrons dès lors ce que la Confédération peut apporter
comme solution. Toutefois, il faut au moins avoir le matériel à leur envoyer.
Il ne suffit pas de dire les Suisses et Suissesses pouvant exercer leur droit de
vote depuis l’étranger reçoivent leur matériel vingt jours avant les autres, il
faut l’avoir ! Ce sera aussi un problème pratique. De plus, si pour la plupart
des pays de ce monde, les transmissions sont rapides, il y a des pays où
même si vous envoyez le matériel de vote vingt jours avant, il n’arrivera pas
à temps. Nous avons eu l’occasion d’aller au Tchad dire bonjour à notre fille
l’année dernière. Celui qui passe à N’Djamena prend le courrier du mois
pour le transmettre à la mission et il se déroule parfois entre quinze jours 
et trois semaines, voire même un mois, avant que le courrier n’arrive à la
mission. Dans ce cas-là, on ne peut de toute manière pas mettre des délais
qui soient suffisants puisque cela dépend de la distribution dans le pays où
le courrier arrive. Mais enfin, cela est l’affaire de la Confédération.

Ensuite, un des problèmes que vous avez souligné concerne le contrôle et 
le dépouillement. Pour le dépouillement, il est prévu que cela se fasse si 
possible assez tôt le dimanche, mais avec des conditions de confidentialité.
Elles ne sont pas dans la loi et cela paraît tout à fait normal. La loi est déjà
assez chargée pour que le règlement d’application fixe les conditions de
confidentialité. Nous ne pensons pas que cela pose un problème.
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Madame Valérie Schweingruber et Monsieur Daniel Perdrizat, le duplicata
de la carte de vote se fera par le bureau communal et non par le bureau de
vote. Vous ne pouvez pas penser qu’un dimanche matin une personne arrive
et dise «Ecoutez, je suis Pierre Hirschy, je n’ai pas de carte de vote. Pouvez-
vous me trouver dans les registres?», qu’on lui demande: «On ne sait pas,
qu’avez-vous comme pièce d’identité?», qu’elle réponde: «Je n’ai rien du
tout, j’ai juste ma carte de supporter au FC La Sagne» et qu’on lui rétorque:
«Ce n’est pas suffisant, qu’est-ce qu’on peut faire?». Cela n’est pas possible.
Un duplicata est une pièce officielle. La carte de vote sera vraiment la pièce 
officielle et c’est le bureau communal qui peut composer un duplicata, ou
plusieurs si la personne est vraiment très négligente. Ce n’est pas le bureau
de vote qui sera chargé de cela. Il faut bien se rendre compte que l’on n’est
pas dans la situation que l’on connaît maintenant, où avant un scrutin 
vous vous dites : «Mais où ai-je mis ma carte d’électeur?». Non! Là nous
recevrons cette carte de vote dans le courrier qui nous sera adressé pour le
scrutin particulier et il y aura chaque fois une carte de vote par scrutin. C’est
donc une pièce de légitimation tout à fait claire, pour un but précis. C’est
pour cette raison que l’on ne peut pas penser que quelqu’un aille au bureau
de vote sans cette carte. Pour le matériel, c’est celui qui arrive au bureau de
vote et qui a oublié de prendre les bulletins concernant l’élection, comme
par exemple, si M. Daniel Perdrizat va au bureau de vote et qu’il n’a pris que
les bulletins libéraux-PPN. Il s’est peut-être trompé et à ce moment-là, on 
lui remettra d’autres bulletins, s’il a envie de voter pour un autre parti. Cela
c’est le matériel, mais la carte de vote sera vraiment la carte personnelle 
de légitimation.

Concernant les enveloppes, – c’est Mme Valérie Schweingruber qui posait la
question –, peut-on apporter les enveloppes de toute la famille (ou de ses
proches) le dimanche matin? Non! La loi dit bien que le vote par correspon-
dance se fait au bureau communal et cela se trouve à l’article 23, alinéa 3,
qui stipule :

3 L’enveloppe de transmission est adressée au bureau communal. Elle doit
lui parvenir au plus tard le samedi précédant le jour du scrutin à 12 heures,
heure de clôture du vote par correspondance et son enregistrement doit
intervenir au plus tard avant l’ouverture du bureau de vote.

Il n’y a donc pas possibilité d’aller amener quelques enveloppes le dimanche
matin, en disant : «J’ai réuni les enveloppes de la famille, les voilà!». Cela
ne se fait pas de cette manière. Le vote par correspondance doit être envoyé
au bureau communal.

Le Conseil d’Etat est persuadé que nous allons ainsi pouvoir améliorer les
choses. Le registre centralisé devrait permettre d’avoir une transmission
plus rapide des documents – on sait que dans certaines communes, 
c’était assez inégal par rapport à d’autres – et on devrait avoir ainsi une
meilleure possibilité d’être efficace. Nous reviendrons certainement sur 
différents points de détail, puisqu’il y a différents amendements. Nous vous
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remercions déjà de prendre en considération ces modifications de la loi sur
les droits politiques.

Le président : – Nous remercions le président du Conseil d’Etat. Nous voyons
que nous n’avons pas de refus d’entrée en matière. Nous allons donc passer
à la discussion en second débat.

Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi sur les droits politiques

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. –

Article premier de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Articles 5, 6 et 6 a de la loi sur les droits politiques. – Adoptés.

Article 6 b. –

Le président : – Le groupe radical a déposé un amendement visant à 
supprimer l’article 6 b.

M. Raphaël Comte: – Le groupe radical a déposé un amendement à 
l’article 6 b. Ce n’est pas un amendement de fond, nous sommes tout à 
fait d’accord avec ce qui est inscrit dans cet article, mais c’est plutôt un
amendement relatif à la technique législative.

Cet article reprend en fait la définition de la qualité de l’électeur aux niveaux
communal, cantonal et fédéral, que l’on peut retrouver aux articles 2 et 3 de
la loi sur les droits politiques pour ce qui est de la qualité de l’électeur aux
niveaux cantonal et communal et que nous retrouvons dans la législation
fédérale pour la qualité de l’électeur au niveau fédéral.

Il ne nous paraît donc pas forcément indispensable de reprendre ces 
définitions.

De plus, à l’article 6 a, il est stipulé : « ... la chancellerie d’Etat demande par
écrit à chaque commune d’établir un registre électoral spécifique au scrutin...»
Il nous semble qu’en mentionnant que ce registre est spécifique au scrutin,
cela inclut le fait que la qualité de l’électeur va varier selon le scrutin en
considération.

Nous ne sommes donc pas opposé sur le fond à cet article, mais nous 
pensons plus judicieux de le faire figurer dans le règlement d’exécution,
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notamment au cas où la qualité de l’électeur devait être modifiée au niveau
fédéral ; on peut parfaitement imaginer par exemple l’extension des droits
politiques aux étrangers. D’ailleurs, si l’on avait adopté cet article il y a une
trentaine d’années, on aurait dû rajouter les Suissesses et les Suisses de
l’étranger. Il nous paraît plus flexible de laisser au Conseil d’Etat la compé-
tence de mentionner cet article dans son règlement d’exécution plutôt que
ce soit le Grand Conseil qui soit chargé, s’il y a des modifications sur le plan
fédéral, de reprendre cet article

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous demandons de 
maintenir la définition de ceux qui peuvent figurer au registre. Il est en effet
important de savoir qui a le droit de voter et si cela est spécifique, c’est 
effectivement parce qu’il y a des personnes qui peuvent être électeurs ou
électrices, en particulier les étrangers, pour certains sujets et pas pour
d’autres. Il faut tout de même que nous ayons une liste spécifique par 
rapport aux scrutins. Nous vous demandons donc de maintenir cet article 6 b.

Le président : – Vous avez entendu la position du Conseil d’Etat. Il y a une
proposition d’amendement. Est-elle maintenue?

M. Raphaël Comte: – Nous n’avons pas particulièrement été convaincu par
les arguments du Conseil d’Etat, mais, pour faciliter les débats, nous
sommes prêt à retirer cet amendement ; celui-ci n’étant pas fondamental.
Nous espérons toutefois que nous n’aurons pas à revenir devant le Grand
Conseil pour adopter une modification qui serait purement formelle.

Le président : – L’amendement du groupe radical visant à supprimer 

l’article 6 b est donc retiré.

Article 6 b de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 6 c de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 6 d de la loi sur les droits politiques. –

M. Raphaël Comte: – Nous ne déposons pas d’amendement à cet article,
mais nous avons une question à poser, question qui a poussé le groupe 
radical à déposer un postulat. Nous souhaitons donc avoir une réponse du
Conseil d’Etat et, si la réponse est satisfaisante, nous pourrions imaginer
retirer notre postulat.

Dans ce projet de loi, on prévoit un délai de trente jours pour la mise du pied
du registre centralisé. Ce délai nous paraît nécessaire pour l’envoi centralisé
par correspondance et pour le vote électronique, notamment pour ce qui est
des codes qui seront nécessaires pour voter de manière électronique. Par
contre, il nous semble que le fait, pour les scrutins cantonaux et communaux,
de considérer qu’une personne qui arriverait dans ce délai de trente jours est
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exclue du scrutin est un peu excessif. D’ailleurs – et c’est ce qui nous a un
peu interpellé –, à l’article 6 c, alinéa 2, pour ce qui est du niveau fédéral,
lorsqu’un ressortissant d’un autre canton vient s’installer dans le canton de
Neuchâtel, il peut encore se faire inscrire, il est mentionné que l’électrice ou
l’électeur inscrit sur le registre électoral peut voter immédiatement sur le
plan fédéral. Nous avons de la peine à comprendre que le délai de trente
jours, du fait que l’on empêche un électeur de voter sur les plans cantonal 
et communal, soit nécessaire sur ces plans-là, mais qu’il ne puisse pas
s’appliquer au niveau fédéral.

Nous souhaiterions savoir ce qui a poussé le Conseil d’Etat à faire cette 
distinction. Nous savons que la législation fédérale ne permet pas au Conseil
d’Etat d’imposer ce délai de trente jours, mais nous aimerions savoir ce qui 
a poussé le Conseil d’Etat à estimer que c’était nécessaire aux niveaux 
cantonal et communal alors que, dans nombreux cas, les registres seront
établis en même temps pour les trois niveaux.

Mme Silva Müller Devaud: – Nous revenons au vote des Suisses de l’étranger.
On nous dit que les délais sont régis par l’ordonnance fédérale, mais en ce
qui concerne les votes cantonaux, imaginons-nous, qu’ils ne sont pas régis
par l’ordonnance fédérale, est-ce que le Conseil d’Etat peut nous garantir
que les Suisses de l’étranger recevront le matériel avant les électeurs qui
résident dans le canton, parce que, si ce n’est pas le cas, ils n’ont aucune
chance de pouvoir voter.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Oui, Madame Silva Müller
Devaud, certainement parce que les postes étrangères sont souvent
meilleures que les postes suisses. Donc, il n’y a pas de problème!

En ce qui concerne l’article 6 c, nous vous demanderons de refuser le postulat
du groupe radical. Ce délai de trente jours a été étudié, a été discuté au sein
de la commission qui s’est occupée de la préparation de ce document. Là,
nous revenons à ce que disait Mme Valérie Schweingruber, qui était étonnée
qu’il y ait eu une concentration de quelques petites communes pour 
travailler dans ce groupe, alors qu’il n’y en avait aucune du haut du canton.
Nous vous informons que la commune de La Chaux-de-Fonds en faisait 
partie. Donc, La Chaux-de-Fonds, dans le groupe de travail, c’est quand
même le haut du canton.

Ensuite, nous voudrions dire à M. Raphaël Comte que ce délai évite les votes
doubles dans le canton, donc des personnes qui déménagent dans le 
canton. En outre, ce délai de trente jours est utile pour la transmission des
informations de commune à commune, l’établissement de la liste, l’envoi des
documents et, de dire, comme vous le faites à travers votre postulat, qu’on
remettrait à l’électeur le dimanche matin, au dernier moment, le matériel 
et sa carte de vote représenterait une énorme complication. Vous pouvez
peut-être en faire le compte, mais cela ne va pas faire beaucoup de monde.
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Nous croyons qu’il y a peu de personnes qui seraient privées de leur droit de
vote parce qu’ils viennent de déménager et qu’il y a ce délai de trente jours
pour un scrutin. Dans le cas particulier, il n’y pas d’élément nouveau qui
nous permette de dire que le groupe de travail s’est trompé. Nous estimons
que cela a été étudié d’une manière tout à fait claire. Les représentants des
communes ont pu dire les complications qu’aurait engendrées un délai plus
court. Nous vous demandons, d’une part, de ne pas modifier l’article 6 c et,
d’autre part, de ne pas accepter le postulat du groupe radical 02.145.

Le président : – Nous faisons un peu une entorse au cheminement de cette
loi puisque nous traitons, tout à coup, dans l’examen de détail des articles, le
cas d’un postulat. Puisque nous y sommes, nous demandons à M. Raphaël
Comte s’il maintient le postulat.

M. Raphaël Comte: – La réponse du Conseil d’Etat nous a partiellement
convaincu, surtout sur la question des communes. Ce n’est pas si clair que
cela dans le rapport. D’ailleurs, la commune du Locle, croyons-nous, avait
estimé que ce délai n’était pas nécessaire, on pouvait dès lors se poser la
question. Cependant, si cela complique le travail des communes, nous
sommes prêt à accepter de retirer notre postulat.

Le président : – Nous considérons donc que le postulat du groupe radical

02.145, du 3 septembre 2002, «Assouplissement du délai de 30 jours de

l’article 6 c de la loi sur les droits politiques», est retiré.

Article 6 d de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Articles 6 e, 6 f, 6 g, 8, 9 et 9 a de la loi sur les droits politiques. – Adoptés.

Article 10 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du groupe radical :

Art. 10 2 Les frais postaux liés à l’envoi du matériel de vote aux 
électrices et électeurs sont pris en charge en totalité par l’Etat. L’Etat peut
demander une contribution financière équitable aux communes pour les
scrutins communaux et aux syndicats intercommunaux pour les scrutins
des syndicats, à l’exception de l’élection générale des Conseils généraux
qui est prise en charge en totalité par l’Etat.

Il y a également un sous-amendement du groupe libéral-PPN de la teneur
suivante :

Art. 10, alinéa 2 : suppression de «à l’exception de l’élection générale des
Conseils généraux qui est prise en charge en totalité par l’Etat.»
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M. Raphaël Comte: – Hier, ce Grand Conseil a accepté une motion radicale
relative au désenchevêtrement et nous avons l’occasion, dès aujourd’hui,
d’introduire un peu de désenchevêtrement dans la question des frais liés
aux élections.

La chancellerie d’Etat, avec le nouveau système, serait compétente pour
gérer tout le système. Elle maîtriserait les dépenses, elle aurait l’occasion, le
cas échéant par certains choix, de faire des économies et elle pourrait confier,
comme cela a été évoqué, certaines tâches au bénévolat de certaines asso-
ciations. La chancellerie d’Etat étant parfaitement compétente et maîtrisant
les dépenses, il nous paraît logique de faire supporter les coûts à 100% à
l’Etat plutôt que de faire ce partage comme nous le faisons trop souvent :
50% à l’Etat, 50% aux communes. Les communes ne feront que recevoir des
factures sur lesquelles elles n’auront aucune influence ou très peu. Il nous
paraît donc logique de faire correspondre les compétences avec les coûts.

Nous avons aussi à cet article un sous-amendement libéral-PPN. Nous 
aimerions juste mentionner quelle était la cohérence de notre amendement.
Nous avons dit, il est vrai, que la chancellerie pourrait facturer une participa-
tion financière aux communes pour les scrutins communaux. L’idée était
que si, dans une commune, il y a plusieurs scrutins durant une année et que
dans la commune d’à côté, il n’y en a pas, cela occasionne un surcoût. 
Il paraît logique de faire supporter ce surcoût à la commune qui en est 
«responsable». Pour l’élection des conseils généraux, étant donné qu’elle
est imposée par le canton et qu’elle a lieu partout au même moment, il n’y a
pas de décision de la commune. Autre est le cas par exemple de la 
commune des Brenets, qui fait réélire son conseil général en cours de 
législature. Là, la commune prend quelque part une décision et elle en est
responsable, raison pour laquelle nous avions exclu l’élection des conseils
généraux. Toutefois, par souci de concordance avec le groupe libéral-PPN,
nous serions parfaitement prêt à accepter son sous-amendement.

Mme Silva Müller Devaud: – Excusez-nous, mais nous revenons à l’article 9 a.
Vous avez dit : «9a, 10». Nous avons eu le temps de presser, mais vous ne
nous avez pas regardée. Nous retournons donc un article en arrière.

Le président : – Nous y reviendrons, mais nous finissons avec les amende-
ments de cet article 10. Excusez-nous, Madame Silva Müller Devaud.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Il est vrai que l’aspect 
répartition entre canton et communes peut être discuté, nous l’admettons
volontiers, mais l’article 10, c’est la pratique actuelle. Nous estimons que les
communes sont déjà déchargées, avec les nouvelles dispositions, de certains
frais, en particulier la mise sous enveloppe, qui se fait à la chancellerie. Il faut
se rendre compte que le coût supplémentaire pour l’Etat serait d’environ
30.000 francs – vous nous direz que c’est peut-être plus simple de manière
administrative –, mais ce sont quand même des coûts supplémentaires pour
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l’Etat. Là aussi, dans le groupe de travail, les communes n’ont pas contesté
cette répartition. Lorsque vous dites ensuite dans votre amendement : «L’Etat
peut demander une contribution financière équitable aux communes pour les
scrutins communaux...», une contribution équitable paraît une notion difficile
à déterminer. C’est pour cette raison que l’article 10, tel qu’il est rédigé
actuellement, est tout à fait clair et il n’y a aucune contestation possible.

Si vous acceptez cet amendement, ce seront des frais supplémentaires pour
l’Etat. De plus, l’alinéa 5, qui stipule que pour les scrutins communaux ou les
scrutins des syndicats intercommunaux, les frais sont pris en charge par les
communes concernées, devra être modifié. Pour appuyer ce qui a été fait
dans le cadre de cette préparation, nous ne souhaitons pas changer cet
article et nous souhaitons dès lors que vous refusiez cet amendement. Le
chancelier nous souffle que cela fait 30.000 francs par scrutin, soit entre
120.000 et 150.000 francs par année de plus pour l’Etat. Voilà le prix de cet
amendement, qui crée quelques confusions dans la répartition, alors qu’elle
est actuellement bien précisée dans cet article 10. Nous vous demandons de
ne pas accepter cet amendement.

Le président : – L’amendement du groupe radical à l’article 10 est contesté,
ainsi que le sous-amendement du groupe libéral-PPN. Nous ouvrons la 
discussion à ce sujet.

Mme Valérie Schweingruber : – Notre groupe soutiendra évidemment l’amen-
dement radical dans la mesure du sous-amendement que nous avons
déposé. Pour nous, il paraît logique que les votations et élections commu-
nales soient financées par la commune. Nous tenons également à souligner
que de nombreuses modifications sont imposées dans la loi cantonale aux
communes et qu’elles doivent en supporter les frais.

M. Raphaël Comte: – Il est vrai que cela occasionnera des coûts supplémen-
taires pour l’Etat, mais ce seront aussi des frais en moins pour les communes.
Il nous paraît qu’en fin de compte, si l’on fait correspondre les compétences
et les coûts et donc que «qui paie décide et qui décide paie», cela pourra
finalement permettre éventuellement d’avoir des économies. Il est clair que
si la chancellerie d’Etat, lorsqu’elle prend la décision d’avoir tel ou tel papier
ou tel ou tel type d’enveloppe et que cela occasionne des frais supplémen-
taires, si elle n’en supporte que le 50%, elle pourra être moins encline à faire
des économies. Le fait d’avoir 100% pour le canton et 0% pour les communes
implique que les personnes qui seront compétentes pour prendre les déci-
sions en supporteront les coûts financiers. Cela est parfaitement conforme à
la motion du groupe radical 02.131, du 18 juin 2002, «Canton – communes:
poursuivre le désenchevêtrement pour clarifier les compétences, pour
réduire les coûts de fonctionnement et les investissements», qui a été votée
hier par ce Grand Conseil. Nous lui demandons donc, contrairement à l’avis
du Conseil d’Etat, d’être cohérent avec la motion qu’il a votée hier.
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Le président : – Le sous-amendement libéral-PPN est accepté non combattu.

L’amendement radical étant combattu, nous allons donc passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement radical à l’article 10, sous-amendé par le groupe libéral-

PPN, est accepté par 63 voix contre 6.

Le président : – Vu l’amendement accepté à l’alinéa 2 de l’article 10, il en

découle que l’alinéa 5 du même article est supprimé.

Article 10 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Le président : – Nous revenons maintenant à l’article 9 a et nous donnons la
parole à Mme Silva Müller Devaud, avec nos excuses d’avoir omis de la lui
donner précédemment.

Mme Silva Müller Devaud: – A l’article 9 a, alinéa 2, lettre a et b, nous avions
demandé pourquoi on ne nous donnait pas une fourchette temporelle pour
situer les élections par rapport aux votations. Nous avons une fourchette
pour les votations et nous n’avons pas de fourchette pour les élections.
Nous voulions en connaître la raison et si l’on ne pouvait pas corriger, 
parce que c’est très utile de savoir quand le matériel arrive au plus tôt – au
plus tard, on peut se l’imaginer –, mais au plus tôt, c’est ce qui nous 
intéresserait.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Excusez-nous de ne pas
vous avoir répondu tout à l’heure.

C’est simplement parce que le matériel pour les élections a des délais 
différents de préparation. Par rapport à ces délais, il n’y a pas la possibilité
d’avoir un délai différent, comme pour les votations. Pour les votations, on
sait très bien quel est l’enjeu longtemps à l’avance. Pour les élections, un
dépôt de listes doit se faire, qui ensuite, après contrôle et validation, ne 
permet pas de les envoyer avant. Par contre, pour les élections, les délais
prévus par la loi sur les présentations et les modifications de listes sont 
tels qu’ils excluent la possibilité matérielle d’envoyer les bulletins de vote
encore plus tôt. Il n’y a par conséquent pas de possibilité d’avoir un délai
plus long pour les élections, alors qu’il est possible pour les votations. 
C’est pour cette raison qu’un délai est fixé pour les votations et pas pour 
les élections.

Ce qui est important pour l’électeur, c’est surtout d’avoir un délai suffisam-
ment long pour avoir le temps de voter. C’est le délai avant votation et non le
délai pour recevoir les documents qui est important.

SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002 1315

Discussion en second débat (suite)



Article 11 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – Cet article fait l’objet de l’amendement suivant du groupe
radical :

Art. 11 1 Huit semaines au moins avant chaque scrutin, l’autorité 
compétente convoque les électrices et électeurs par arrêté publié dans la
Feuille officielle et sur le site Internet de l’Etat. Les communes peuvent
également, à leurs frais, procéder à une convocation par voie d’affiches.

Il y a également un sous-amendement du Conseil d’Etat, dont la teneur est la
suivante :

Art. 11 1 Texte du Conseil d’Etat.
2 Lors de scrutins communaux, les communes peuvent également, à
leurs frais, procéder à une convocation par voie d’affiches.

L’alinéa 2 de la loi actuelle devient alinéa 3.

M. Raphaël Comte: – Lors de la procédure de consultation auprès des com-
munes, plusieurs communes – disons une forte minorité de communes – ont
exprimé des réticences face à la suppression de la publication par voie
d’affiches. Si nous comprenons les raisons qui ont poussé le Conseil d’Etat 
à supprimer cette convocation par voie d’affiches, il nous semble qu’en
vertu du principe d’autonomie communale, il devrait être possible, pour les
communes qui le souhaiteraient, de continuer à convoquer les électeurs par
voie d’affiches. C’est la raison pour laquelle nous avons déposé plusieurs
amendements, puisque cela touche plusieurs articles. En page 46 du rapport
(p. 1270 du BGC), les communes qui étaient opposées à cette suppression
ont fait valoir les arguments suivants :

– le fait que les affiches sont un rappel utile de l’imminence d’une votation;

– l’oubli des personnes âgées qui n’ont pas aussi bien accès aux 
informations que les autres personnes;

– le fait que toute la population ne soit pas équipée en informatique;

– la diminution de la qualité de l’information.

Si ces arguments, comme l’a mentionné tout à l’heure le président du
Conseil d’Etat, peuvent être contestés, il nous semble qu’il doit appartenir
aux communes, si elles le souhaitent, de pouvoir avoir une appréciation 
différente.

Il va de soi que les frais qui seraient occasionnés seraient à charge des 
communes et que ce serait aux communes de prendre l’initiative. C’est aussi
cela le désenchevêtrement. Auparavant, nous avons mis les frais d’envoi à la
charge de l’Etat à 100%. Il va de soi que si cette convocation par voie
d’affiches était maintenue, les frais seraient assumés à 100% par les 
communes qui le souhaiteraient.
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M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Si vous êtes persuadé qu’il
faut, des affiches pour que l’électeur sache qu’il y a un scrutin, nous voulons
bien, mais dans ce que défend M. Raphaël Comte, il y a un défaut majeur :
c’est que vous risquez alors d’avoir des affiches totalement différentes. Une
commune fera une affiche pour un scrutin de cette manière et l’autre la fera
d’une toute autre manière! C’est aussi un défaut. Lorsqu’il y a des élections
au Conseil général, on admet que cela puisse se faire, c’est prévu, mais pour
les scrutins, nous vous assurons que vous revenez à quelque chose
d’archaïque, alors que l’on va vers le eVoting. Les personnes âgées reçoivent
à domicile l’enveloppe et c’est ainsi qu’elles savent qu’il y a un scrutin dans
le mois qui suit.

Nous estimons que l’affiche n’est pas nécessaire et nous vous engageons à
refuser cet amendement.

Le président : – Vous avez entendu la position du Conseil d’Etat, mais il y a
un sous-amendement du Conseil d’Etat à cet article, qui suppose que le
Conseil d’Etat s’autocensure en refusant tous les amendements sur cet
article! (Rires.)

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Le sous-amendement n’était
justement que pour les communes qui veulent le faire, mais pour les 
scrutins vraiment communaux (Conseil général, Conseil communal). C’était
cela, car dans ce cas, nous l’avons admis, nous l’avons dit tout à l’heure,
mais pas de la manière dont M. Raphaël Comte le défend maintenant, à
savoir que pour tous les scrutins, les communes puissent, selon leur volonté
et leurs fantaisies parfois, mettre des affiches concernant la votation. Pour
les scrutins Conseil général, Conseil communal – certainement parce que ça
vient –, les communes pourront alors, bien sûr à leurs frais, mettre les
affiches qui les intéressent.

Le président : – La situation est-elle claire? Nous posons la question à 
M. Raphaël Comte: maintenez-vous votre amendement?

M. Raphaël Comte: – Nous acceptons l’amendement du Conseil d’Etat à
l’article 11 et retirons le nôtre.

Le président : – Nous prenons note que l’amendement du Conseil d’Etat 

à l’article 11 est accepté non combattu et que l’amendement du groupe

radical à cet article est retiré.

Article 11 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 12 a de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du groupe radical :
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Art. 12 a 1 Pour les scrutins fédéraux et cantonaux, les travaux de
dépouillement commencent le dimanche matin à moins que toutes les
mesures ne puissent être prises pour garantir la confidentialité du scrutin
et exclure toute manœuvre pouvant l’influencer.

M. Raphaël Comte: – A l’article 12 a se pose la question de la possibilité de
dépouiller le dimanche matin. Nous avons fait une distinction dans notre
amendement entre, d’une part les scrutins communaux où là – et comme
l’amendement du Conseil d’Etat à l’article 11 –, nous proposons que les
communes soient parfaitement autonomes et d’autre part, les scrutins 
fédéraux et cantonaux.

Il appartient à chaque commune de décider le moment où elle veut
dépouiller ses scrutins et rendre les résultats de ses scrutins. Pour ce qui est
des scrutins fédéraux et cantonaux, nous proposons – à l’image de ce que
fait par exemple le canton de Genève qui est toujours un des premiers 
cantons à rendre ses résultats – que le fait de dépouiller le dimanche matin
soit la règle et que seules les communes qui ne peuvent pas assurer les
mesures nécessaires pour garantir la confidentialité du scrutin soient 
dispensées de commencer à dépouiller le dimanche matin. Il nous paraît
utile pour notre canton de pouvoir rendre ses résultats assez rapidement et
pour ce faire, il faut une règle uniforme pour l’ensemble des communes. La
règle, comme vous le voyez, est souple. Les termes laissent une certaine
marge de manœuvre, puisque l’on dit dans la mesure du possible. Il va 
de soi que pour une votation, il est plus facile de rendre des résultats 
rapidement que pour une élection, où il faut tout d’abord faire le décompte
des voix par parti, puis les suffrages nominatifs. Il nous semble cependant
que la règle devrait être inscrite dans la loi. D’ailleurs actuellement déjà, la
chancellerie d’Etat invite généralement les communes à rendre les résultats
assez rapidement, avec un certain délai. Pour l’efficacité d’une telle mesure,
il est important que l’ensemble des communes suivent ces directives. La
règle est donc suffisamment souple et nous demanderions au Conseil d’Etat
et à la chancellerie, si cet amendement était accepté, de faire preuve de toute
la souplesse et de la compréhension nécessaires vis-à-vis des communes
qui auraient quelques difficultés à s’adapter rapidement. Il ne s’agit pas de
vouloir créer des obligations supplémentaires pour les communes, mais 
de modifier progressivement une pratique qui, grâce au vote par correspon-
dance, nous permet d’évoluer. Lorsque les votes par correspondance sont
disponibles, il nous paraît judicieux de pouvoir commencer à dépouiller, si,
bien sûr, toutes les conditions liées à la confidentialité du scrutin peuvent
être garanties.

Le président : – Monsieur Raphaël Comte, nous n’avons pas l’obligation et
surtout pas le droit de limiter votre temps de parole, mais nous aimerions
vous demander s’il vous serait possible d’être un peu plus concis. Nous
croyons que tout le monde y trouverait son compte. Vous avez encore un
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certain nombre d’amendements à défendre et si chaque fois on passe quatre
minutes, midi sera là et nous n’aurons pas eu de pause. Nous espérons que
vous nous comprendrez.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous allons aussi essayer
d’obéir au président, en disant que l’article présenté donne la possibilité de
souplesse aux communes puisque l’on dit : «Les travaux de dépouillement
peuvent commencer le dimanche matin...» et qu’il faut fixer des conditions
de confidentialité. C’est tout! Ce que vous proposez, Monsieur Raphaël
Comte, ce sont vraiment des complications supplémentaires, pas du tout
une liberté pour les communes mais des contraintes.

M. Raphaël Comte: – Nous retirons notre amendement.

Le président : – L’amendement du groupe radical à l’article 12 a est retiré.

M. Daniel Perdrizat : – Nous ne voulons pas allonger, mais nous aurions 
simplement souhaité que le Conseil d’Etat profite, puisqu’il avait la parole
sur cet article, pour s’exprimer non seulement sur l’amendement déposé,
mais pour qu’il réponde à la question que nous avions posée lors du débat
d’entrée en matière. Puisque les conditions ne sont pas dans la loi, ce que
nous concevons, et qu’elles seront dans le règlement d’application, il est
d’usage, ou en tout cas il est agréable pour les députés, lorsque l’on pose
dans la loi un principe et que l’on renvoie pour les dispositions d’exécution à
un règlement, qu’au moins le rapport ou le débat au Grand Conseil nous
éclaire sur ces conditions. Elles sont tout de même importantes et il pourrait
y avoir des fraudes. On nous parle de fraude pour l’électeur qui viendrait
voter sans sa carte de vote, alors que l’on nous explique aussi ici comment
on va lutter contre les fraudes possibles.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Il y a différentes conditions
qui pourront être imposées aux personnes qui dépouilleront. Tout d’abord
concernant le temps de travail, ensuite concernant des règles précises : pas
de documents qui sortent de la salle, pas de téléphones bien sûr – c’est la
moindre des choses – et puis certainement, un travail qui continue assez
rapidement avec le solde de la votation. Ce sera une sorte de conclave, mais
les conditions doivent être fixées. Que voulez-vous, ce qui est nécessaire,
c’est que le résultat du vote ne puisse pas être donné à qui que ce soit pour
influencer le vote par un rapatriement, un battage ou autre. Cela est essen-
tiel. Ensuite, c’est quand même aussi vis-à-vis de la population et de la
presse que les résultats d’un vote ne sortent pas avant la fin du scrutin, cela
paraît normal. Il y a différentes conditions à respecter, mais c’est un engage-
ment que devront prendre aussi les personnes qui seront invitées au
dépouillement. Il y a différentes mesures de ce genre-là.
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M. Claude Borel : – Nous aimerions juste souligner un inconvénient de
l’amendement radical dans les petites communes...

Le président : – L’amendement est retiré!

M. Claude Borel : – Excusez-nous!

Article 12 a de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 20 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 21 de la loi sur les droits politiques. –

M. Daniel Perdrizat : – Là aussi, à l’article 21, il n’y a pas d’amendement, 
mais il y avait une question lors du débat d’entrée en matière et nous 
souhaiterions qu’il y soit répondu maintenant par le Conseil d’Etat. Cela
concerne l’électeur qui veut se légitimer au bureau de vote. Il ne peut plus
présenter autre chose que sa carte unique de vote, nous l’avons bien 
compris. Cela est motivé par le vote électronique notamment. Nous persis-
tons à penser qu’il s’agit d’un recul, même s’il est relatif, mais il s’agit d’un
recul dans le mode de faciliter l’exercice du droit de vote. Nous aimerions
rendre attentif le Conseil d’Etat au fait qu’il pourrait y avoir des conflits au
sujet de cette procédure, puisqu’il est dit à l’article 21, dont nous traitons en
ce moment, que si le citoyen qui se présente au bureau de vote n’a pas son
matériel de vote, il le reçoit du bureau. Or, la définition du matériel qui se
trouve quelques articles plus haut, à l’article 9, comprend précisément la
carte unique de vote.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Non, il y a confusion, parce
que si vous voulez, la carte de vote, c’est la carte de légitimation. Le matériel
de vote, c’est vraiment le matériel qui nous est nécessaire pour nous 
exprimer. C’est une exigence de la Confédération que le duplicata soit établi
par le bureau communal ayant connaissance de l’état civil de la personne,
de sa capacité d’électeur. On ne peut pas, nous, décider que le bureau de
vote peut légitimer une nouvelle carte de vote. On ne peut pas.

Vous dites que c’est un recul. Nous admettons volontiers qu’il y aura 
peut-être dans les débuts une ou deux personnes qui diront : «J’ai oublié ma
carte de vote à la maison». Cependant lorsque l’on sait – et cela a été répété
ici – qu’il y a déjà 90% des votants qui le font par correspondance, sur les
10% qui restent, il y aura peut-être 3 à 4% qui auront oublié leur carte de
vote. Mais que voulez-vous, vous ne pouvez pas penser que le bureau 
de vote est habilité pour légitimer une carte d’électeur. Ce n’est pas possible.
Il n’y a donc pas à modifier cet article, puisqu’il dépend de la législation 
fédérale et il n’y a pas trop à s’inquiéter, car il n’y aura pas tellement de cas
de ce genre.
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M. Daniel Perdrizat : – Au risque d’avoir l’air d’insister, Monsieur le conseiller
d’Etat, nous sommes obligé de vous relire la teneur de l’article 9 : «Le matériel
de vote – ce sont bien les mêmes termes qu’à l’article 21 – se compose d’une
enveloppe qui contient les bulletins électoraux ou de vote, des enveloppes
de vote, de la documentation relative au vote ainsi que d’une carte de
vote...». L’article 21 nous dit que si le citoyen n’a pas son matériel de vote,
qui comprend tout ce que nous venons d’énumérer, on le lui redonne au
bureau de vote. Il nous paraîtrait sage qu’il en soit ainsi, parce que – nous le
répétons, nous ne sommes pas un adversaire du vote électronique, nous
appelons de nos vœux le vote électronique – il continuera à y avoir des gens
qui voteront de la manière traditionnelle en se rendant au bureau de vote.
Vous ne nous enlèverez pas de l’idée que, sous prétexte de modernisation
du vote, par le biais de l’électronique – ce qui est une chose encore une fois
que nous saluons –, on enregistre un recul. On a tous les ordinateurs qu’il
faut et ils sont en réseau. Le citoyen, qui est citoyen et qui en apporte la
preuve en amenant sa carte d’identité, qui arrive au bureau de vote, qui ne
peut pas se légitimer en faisant contrôler dans le registre électronique et
centralisé des électeurs qu’il est bel et bien inscrit, devrait pouvoir voter
dans ces conditions.

Article 21 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 22 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 23 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
radical qui propose:

Art. 23, alinéa 7 (nouveau) 5 Si le bureau communal constate que la
signature et/ou la date de naissance ne figurent pas sur la carte de vote,
le vote n’est pas pris en considération et le bureau communal prend,
dans la mesure du possible, les mesures nécessaires pour informer
l’électrice ou l’électeur que son vote n’a pas été enregistré et lui 
permettre de voter valablement.

M. Raphaël Comte: – Notre amendement reprend un commentaire qui
figure à l’article 63 du rapport et qui ressort en gras, ce qui nous a fait penser
que cela était relativement important. Il s’agit du cas où une carte de vote ne
serait pas dûment remplie, où il manquerait, par exemple, la signature ou la
date de naissance. On nous dit – en gras – que dans le cas où cette carte ne
serait pas dûment remplie que le vote n’est pas pris en considération et
l’administration communale doit s’efforcer d’informer les lecteurs que son
vote n’a pas été enregistré et qu’il peut revoter le dimanche matin. Il nous
semblerait bon que cette mention figure expressément dans la loi surtout
qu’elle figure en gras et nous imaginons qu’elle sera appliquée éventuelle-
ment, le cas échéant, par la chancellerie d’Etat. Il va de soi que la diligence
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requise à l’administration communale variera du moment où elle recevra le
bulletin, si elle reçoit un bulletin non valable ou une carte non remplie le
samedi matin, elle ne pourra pas faire le travail nécessaire. Par contre, si cela
se produit deux semaines avant, on peut estimer qu’il est peut-être possible
de rendre l’électeur attentif à son erreur.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Effectivement, vous 
faites allusion au premier projet. Le groupe de travail avait imaginé cette
possibilité, mais très rapidement les villes ont signalé qu’elles étaient dans
l’impossibilité de pouvoir signaler à la personne qu’elle n’avait matériellement
pas voté. De ce fait, il y aurait une inégalité de traitement entre une petite
commune qui peut téléphoner à tel et tel et lui dire : «Ecoutez, vous avez
envoyé votre vote, mais on ne peut pas le comptabiliser, venez voter
dimanche!» A ce moment-là, les juristes ont attiré notre attention sur le fait
que si on faisait cela, cela veut dire que s’il y a recours, on a une inégalité de
traitement entre les électeurs, et cela ne peut pas passer. C’est pour cette 
raison que cela n’a pas été retenu.

Le président : – Réponse convaincante!

M. Raphaël Comte: – Tout à fait, nous retirons notre amendement!

Le président : – L’amendement du groupe radical à l’article 23, alinéas 1 à 4,

est retiré.

Article 23 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 24 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
radical et d’un sous-amendement du Conseil d’Etat. Ceux-ci sont de la
teneur suivante :

Amendement du groupe radical

Art. 24 2 Les enveloppes de vote recueillies à domicile doivent être
timbrées et introduites dans l’urne du local de vote avant la clôture du
scrutin, sous peine de ne pas être prises en considération.

Sous-amendement du Conseil d’Etat

Art. 24 2 Les enveloppes de vote recueillies à domicile doivent être
timbrées et introduites dans l’urne du local de vote avant la clôture du
scrutin.

M. Raphaël Comte: – Nous acceptons le sous-amendement du Conseil d’Etat!

Le président : – L’amendement du groupe radical à l’article 24 est retiré!
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M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat – Avec l’amendement du
Conseil d’Etat, il n’y a pas de difficulté de compréhension!

Le président : – Il n’y a pas d’opposition au sous-amendement du Conseil

d’Etat à l’article 24, il est donc accepté.

Article 24 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Articles 25, 26 et 26 a de la loi sur les droits politiques. – Adoptés.

Article 27 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
radical qui propose:

Art. 27, alinéa 1, lettres d et e :

d) le taux de participation au scrutin ;
e) le nombre et le pourcentage des acceptants et ceux des rejetants ;

Les lettres e et f deviennent f et g.

M. Raphaël Comte: – Nous n’avons pas de commentaire particulier, c’est
juste pour faire figurer les taux de participation au scrutin dans les procès-
verbaux qui sont des informations qui peuvent être intéressantes.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Les taux de participation 
au scrutin et les pourcentages des acceptants et des rejetants sont calculés
de manière informatique par la chancellerie, à partir des résultats des 
communes. Ce n’est pas aux communes à faire ce travail, puisqu’il est 
effectué par la chancellerie. Effectivement, si vous acceptiez cet amende-
ment, si vous souhaitiez avoir encore plus de clarté, il faudrait alors que les
deux lettres à rajouter figurent en fin de liste, afin d’éviter une énumération
inutile et une renumérotation. A ce moment-là, il faut donc changer un 
peu, mais nous estimons que ce n’est pas nécessaire, que le travail se fasse
par la chancellerie et que les résultats parviennent un petit peu plus tard
dans certaines communes que si c’était fait directement sur place, mais
enfin les résultats sont toujours à disposition de chacun et tout le monde
peut consulter ces différentes statistiques. Nous ne renonçons pas – et 
c’est aussi l’une de vos questions – aux statistiques concernant les bulletins
nuls, cela sort dans un délai un tout petit peu plus long que si c’est la 
commune qui le fait directement, mais cela se fait d’une manière tout à fait
officielle.

Le président : – Cet amendement est contesté par le Conseil d’Etat !
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M. Raphaël Comte: – Vu les assurances données par le Conseil d’Etat, nous
pouvons accepter que ce soit un travail purement administratif, nous 
retirons donc notre amendement.

Le président : – L’amendement du groupe radical à l’article 27 est retiré.

Article 27 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 40 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 45 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – A cet article 45, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du groupe radical :

Art. 45 2 La chancellerie d’Etat publie sans délai dans la Feuille offi-
cielle et sur le site Internet de l’Etat les listes déposées. Les communes
peuvent également, à leurs frais, faire afficher les listes.

M. Raphaël Comte: – C’est lié à l’amendement sur les communes. Tous les
amendements sont ensuite retirés, donc nous acceptons la proposition du
Conseil d’Etat. Cela veut donc dire que tous ces amendements sont bien 
évidemment retirés.

Le président : – L’amendement du groupe radical à l’article 45 est retiré.

Article 45 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 50 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 51 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement suivant du
groupe radical :

Art. 51 2 La chancellerie d’Etat invite, s’il y a lieu, la candidate ou le
candidat à opter pour une liste au plus tard jusqu’au jeudi à midi de la
sixième semaine qui précède l’élection. A défaut d’option dans le délai
fixé, elle tire au sort en présence du mandataire des listes intéressées.

Cet amendement n’étant pas combattu, il est donc accepté.

Article 51 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Articles 52 et 53 de la loi sur les droits politiques. – Adoptés.
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Article 54 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – A cet article, nous étions en présence d’un amendement du

groupe radical, lequel a été retiré. Cet amendement avait la teneur suivante :

Art. 54 La chancellerie d’Etat publie dans la Feuille officielle et sur le
site Internet de l’Etat les listes définitives, pourvues de leur dénomination
et du numéro d’ordre qu’elle leur attribue, au plus tard le lundi de la 
quatrième semaine qui précède l’élection. Les communes peuvent 
également, à leurs frais, faire afficher les listes.

Article 54 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 55 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 57 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – L’amendement du groupe radical à l’article 57 a été retiré. 

Il était de la teneur suivante :

Art. 57 3 Si le bulletin ne porte ni dénomination, ni numéro d’ordre 
ou si ceux-ci ont été biffés, les suffrages non utilisés sont blancs.
(Suppression de : «ou si le bulletin en porte plusieurs».

Alinéa 3 bis (nouveau) : 3bis Si le bulletin porte plusieurs dénominations
et/ou numéros d’ordre, les suffrages complémentaires sont répartis à
parts égales entre les différentes listes mentionnées, à moins que l’élec-
trice ou l’électeur ne détermine clairement combien de suffrages complé-
mentaires il donne à chaque liste. Seuls les suffrages complémentaires
entiers sont pris en compte, les autres étant blancs.

Alinéas 5 et 6 : supprimés.

Article 57 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 59 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – L’amendement du groupe radical à l’article 59 a été retiré.

Cet amendement avait la teneur suivante :

Art. 59, lettre c :

c) le taux de participation au scrutin ;

Les lettres c, d, e, f, g, h et i deviennent d, e, f, g, h, i et j.

Article 59 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.
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Article 60 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – A cet article 60, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du groupe radical :

Art. 60 3 Le Conseil d’Etat nomme une commission formée de trois
membres pour procéder au tirage au sort prévu à la lettre d du présent
article. Les mandataires des listes intéressées peuvent assister au tirage
au sort.

M. Raphaël Comte: – Notre amendement est maintenu, c’est juste pour 
préciser, par analogie avec un autre article, que les mandataires des listes
peuvent être présents lors de ces tirages au sort.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Cela ne pose pas un énorme
problème, on comprend qu’il peut y avoir une certaine curiosité de certains.

Le président : – L’amendement du groupe radical, à l’article 60, n’étant pas

combattu, il est donc accepté.

Article 60 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article 68 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – L’amendement du groupe radical à l’article 68, a été retiré. 

Il était de la teneur suivante :

Art. 68 Les listes des candidates et des candidats doivent être déposées
à la chancellerie d’Etat au plus tard à midi le lundi de la septième
semaine qui précède l’élection. La chancellerie d’Etat publie sans délai
dans la Feuille officielle et sur le site Internet de l’Etat les listes déposées.
Les communes peuvent également, à leurs frais, faire afficher les listes.

Article 68 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Articles 73, 74 et 75 de la loi sur les droits politiques. – Adoptés.

Article 76 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – L’amendement suivant du groupe radical à l’article 76 a été

retiré :

Art. 76 La chancellerie d’Etat publie dans la Feuille officielle et sur le
site Internet de l’Etat les listes définitives, pourvues de leur dénomination
et d’un numéro d’ordre qu’elle leur attribue, au plus tard le lundi de la
quatrième semaine qui précède l’élection. Les communes peuvent 
également, à leurs frais, faire afficher les listes.

Article 76 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.
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Article 79 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – L’amendement suivant du groupe radical a été retiré :

Art. 79, lettre d:

d) le taux de participation au scrutin ;

Les lettres d, e et f deviennent e, f et g.

Article 79 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Articles 94 et 117 de la loi sur les droits politiques. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Article 2 de la loi de révision. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 98 voix sans opposition.

POSTULAT

02.146 ad 02.020
3 septembre 2002
Postulat du groupe radical
Ordinateurs ou bornes dans les bureaux de vote

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’installer des
ordinateurs ou des bornes dans les bureaux de vote, en complément du
vote électronique.

Signataires : R. Comte, B. Zumsteg, R. Tanner, F. Rutti, J.-B. Wälti, G. Pavillon,
S. Vogel, R. Debély, C. Schallenberger et D. Cottier.

M. Raphaël Comte: – Dans le cadre de la procédure de consultation, les 
communes avaient mentionné la possibilité pour elles d’installer des ordina-
teurs dans les bureaux de vote. Cette mesure aurait eu pour avantage de
faciliter notamment le dépouillement du vote le dimanche matin. Notre 
postulat vise uniquement – et vous voyez qu’il est très court, donc nous ne le
développerons pas outre mesure – à offrir cette possibilité aux communes
qui le souhaiteraient. Il ne s’agit en aucun cas d’une obligation et cela 
doit résulter du pouvoir réglementaire de Conseil d’Etat, puisque c’est une
question purement technique d’organisation du vote le dimanche matin. Il
nous semble que cela pourrait être une innovation. Vu qu’une commune a
souhaité le faire, nous désirons que le Conseil d’Etat puisse, le cas échéant,
permettre aux communes de le faire.
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M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous remercions 
M. Raphaël Comte de son bref développement.

Monsieur Raphaël Comte, vous avez tout à fait raison. La question d’installer
des ordinateurs et des bornes dans les bureaux de vote est tout à fait 
judicieuse. Vous pourrez peut-être un jour reprendre cela dans un débat et
dire que les radicaux y avaient pensé. C’est très bien, mais il faut bien
admettre que nous y avions aussi pensé et que cela fera l’objet des études
qui doivent continuer dans le cadre du eVoting. Dans la mesure où la
Confédération, qui va se baser sur les tests réalisés, donne le feu vert 
aux cantons, nous devrons alors mettre en place différentes mesures 
dont celle que vous avez mentionnée pour que cela puisse se faire de
manière correcte.

C’est pour cette raison que nous estimons que ce postulat est prématuré.
Nous ne pourrions pas apporter assez rapidement une réponse à votre 
préoccupation. Nous vous demandons donc de retirer votre postulat tout en
vous disant que nous nous engageons dans cette voie et que ce que vous
avez présenté est tout à fait intelligent.

La modification introduisant le vote électronique ne devrait pas avoir lieu
avant 2005. C’est pour cette raison que nous estimons préférable de ne pas
présenter ce postulat maintenant, mais nous en tiendrons compte.

Mme Marianne Ebel : – Nous désirons avoir un éclaircissement. Cette informa-
tique nous échappe un peu. Ce que nous constatons, c’est que les choses se
compliquent singulièrement. Nous aimerions comprendre l’intérêt qu’il y
aurait à mettre une borne informatique dans un bureau de vote où l’électeur
se serait déplacé pour voter mais où, par ailleurs, il ne peut pas se faire 
légitimer s’il a oublié sa carte de vote.

Nous trouvons là quelque chose d’assez paradoxal et il nous intéresserait
d’avoir la motivation indépendamment du retrait ou non du postulat.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Si l’on demande cela, c’est
pour permettre à celui qui avait l’habitude de se rendre au bureau de vote de
pouvoir voter sur la console qui sera installée avec son mot de passe, avec
son code, tout simplement!

Il y a des gens qui aiment aller voter le dimanche matin et ensuite aller
prendre l’apéro avec leurs copains! Cela, nous pouvons le maintenir !

Le président : – Nous considérons donc le postulat comme accepté... (Voix.)
Non? Il est retiré!

M. Raphaël Comte: – Face aux assurances du Conseil d’Etat qui figureront
dans les procès-verbaux que nous pourrons ressortir à l’occasion, nous
acceptons de rejoindre le Conseil d’Etat et de retirer notre postulat.

1328 SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002

Ordinateurs ou bornes dans les bureaux de vote



Le président : – Nous vous remercions, Monsieur Raphaël Comte, nous
avons été partiellement inattentif. On a parlé d’apéritif, ce qui nous a mis
l’eau à la bouche! Le postulat 02.146 ad 02.020, du 3 septembre 2002,

«Ordinateurs ou bornes dans les bureaux de vote», est retiré.

Avant de vous libérer pour une pause bien méritée, nous aimerions souligner
que vous avez reçu sur vos pupitres une documentation ainsi que le journal
de la Croix-Bleue avec une lettre qui l’accompagnait. La Croix-Bleue fête 
ses 125 ans d’existence et elle a la courtoisie de nous faire déguster du jus
de pomme dans la cour du Château. Nous en remercions les auteurs,
notamment M. Olivier Piaget, ancien député. Nous vous libérons pour une
pause d’une demi-heure, c’est-à-dire jusqu’à 11 h 15.

(Interruption de séance.)

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Réunion d’une commission

La commission fiscalité se réunira à l’issue de la session dans l’antichambre
pour une très courte séance.

Election d’une commission

La commission d’enquête parlementaire est composée par MM. Damien
Cottier, président, pour le groupe radical, Rolf Graber, vice-président, pour le
groupe libéral-PPN, Claude Borel, rapporteur, pour le groupe socialiste, et
Alain Bringolf pour le groupe PopEcoSol.

Election dans une commission

Au sein de la commission des affaires extérieures, Mme Stéphanie Vogel 
remplace M. Willy Geiser.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION ET PROJETS DE LOIS

Le 21 novembre 2000, le groupe libéral-PPN a déposé les projets de lois 
suivants :

00.168
21 novembre 2000
Projet de loi du groupe libéral-PPN
Loi visant à modifier la loi concernant l’application
de l’article 551 du code civil suisse et la perception 
d’un émolument en cas de dévolution d’hérédité

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :
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ENTRE VIFS 00.169

a) Rapport de la commission fiscalité
au Grand Conseil
à l'appui
d'un projet de loi 
instituant un impôt sur les successions
et sur les donations entre vifs
(Du 15 janvier 2002)

b) Rapport de la minorité de la commission fiscalité
(Du 15 mars 2002)

c) Avis du Conseil d’Etat
(Du 21 mai 2002)



Article premier La loi concernant l’application de l’article 551 du
code civil suisse et la perception d’un émolument en cas de dévolution
d’hérédité, du 10 novembre 1920, est modifiée comme suit :

Article premier 1 ... le Département des finances et des affaires
sociales... (reste inchangé).

Art. 2 ... le Département des finances et des affaires sociales...
(reste inchangé).

Art. 4 1 ... selon le barème suivant :

Catégories Taux de chaque Emolument dû Taux réel du
catégorie pour la fortune maximum 

maximale de la de la
catégorie la catégorie

Fr. % Fr. %

0 - 50.000 0 0
50.001 - 100.000 1.0 500 0,500

100.001 - 200.000 1.5 2.000 1,000
200.001 - 300.000 2.0 4.000 1,333
300.001 - 400.000 2.5 6.500 1,625
400.001 - 500.000 3.0 9.500 1,900
500.001 - 600.000 3.5 13.000 2,166
600.001 - 700.000 4.0 17.000 2,428
700.001 - 800.000 4.5 21.500 2,687
800.001 - 900.000 5.0 26.500 2,944
900.001 - 920.000 5.5 27.600 3,000

La fortune supérieure à 920.000 francs est imposée à 3%.
2 ... autant de fois 20.000 francs qu’il y a de parts héréditaires.

Art. 5 1 ... sur décision du Département des finances et des affaires
sociales, ...

a) ... retourner au Département des finances et des affaires
sociales...

Art. 5 a 1 ... que possède le Département des finances et des
affaires sociales...

Art. 6 1 ... du donateur au Département des finances et des affaires
sociales...
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Art. 8 Les héritiers sont personnellement responsables du 
paiement de l’émolument... (suppression de «et solidairement» et
reste inchangé).

Art. 9 Le Département des finances et des affaires sociales...

Art. 12 (nouveau) Disposition transitoire

La loi du 10 novembre 1920 est appliquée jusqu’au 31 décembre 2003.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Demande de renvoi à une commission ad hoc.

Signataires : R. Graber, C. Bugnon, P.-A. Brand, J.-M. Haefliger, J. Béguin,
R. Burkhard, L. Amez-Droz, B. Matthey, Ch. Häsler, O. Haussener, 
N. Aubert, J.-P. Authier, U. de Meuron, J.-G. Béguin, M. Bubloz, 
V. Barrelet, F. Meisterhans, M. Barben, T. Humair, A. Müller, 
G. Jeanbourquin, I. Opan-Du Pasquier et H. Scheurer.

00.169
21 novembre 2000

Projet de loi du groupe libéral-PPN
Loi visant à modifier la loi concernant la perception d’un droit
sur les successions et sur les donations entre vifs

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier La loi concernant la perception d’un droit sur les
successions et sur les donations entre vifs, du 21 mai 1912, est modifiée
comme suit :

Art. 5 1 Sont exemptés du droit :

d) les dispositions en faveur du conjoint survivant ;
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e) supprimé;

g) les dispositions en faveur d’un bénéficiaire non exonéré jusqu’à
concurrence de 20.000 francs.

3 ... en vertu des prescriptions figurant aux lettres f et g...

Alinéa 4 : supprimé.

Art. 17 1 ...

a) supprimé.

Art. 20 1 Dans les successions en ligne directe, lorsqu’il existe 
des descendants issus du mariage... (suppression de «et dans les
successions dévolues au conjoint survivant»).

Art. 21 1 En matière de succession en ligne collatérale ou dévolue à
des parents ou enfants adoptifs, à des alliés, à des non-parents, le
droit à percevoir... (suppression de «ou au conjoint survivant sans
enfants issus de son mariage avec le défunt»).
2 ...

b) supprimé.

d) ... au cours du jour en tenant compte des réductions prévues par
LCdir ;

Art. 22 3 Une somme de 7500 francs... (reste inchangé).

Art. 38 Tous les héritiers sont personnellement responsables du
paiement... (suppression de «et solidairement» et reste inchangé).

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Demande de renvoi à une commission ad hoc.

Signataires : R. Graber, C. Bugnon, P.-A. Brand, R. Burkhard, Ch. Häsler, 
B. Matthey, N. Aubert, A. Müller, F. Meisterhans, G. Jeanbourquin, 
M. Bubloz, L. Amez-Droz, O. Haussener, J.-P. Authier, V. Barrelet, 
U. de Meuron, J.-M. Haefliger, J. Béguin et H. Scheurer. 
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2. TRAVAUX DE LA COMMISSION

La commission était constituée de la manière suivante :

Législature 1997-2001 (commission élue le 22 novembre 2000) :

Président : M. Martial Debély 
Vice-président : M. Yves Morel
Rapporteur : M. Rolf Graber
Membres : Mme Pierrette Erard

M. Charles-Henri Augsburger
M. Adriano Crameri
M. Jean-Jacques Delémont
M. Philippe Loup
Mme Elisabeth Berthet
M. Bernard Zumsteg
Mme Sylvie Perrinjaquet
M. Laurent Amez-Droz
M. Jean-Claude Baudoin
M. Claude Bugnon
M. Denis de la Reussille

Législature 2001-2005 (commission élue en début de législature) :

Président : M. Martial Debély 
Vice-président : M. Yves Morel
Rapporteur : M. Rolf Graber
Membres : Mme Pierrette Erard

M. Adriano Crameri
M. Francis Berthoud
M. Charles-Henri Augsburger
Mme Elisabeth Berthet
M. Bernard Zumsteg
M. Laurent Amez-Droz
M. Jean-Claude Baudoin
Mme Violaine de Montmollin
Mme Manuela Surdez
M. Denis de la Reussille
Mme Marianne Ebel

3. PRINCIPES DE LA LOI ACTUELLEMENT EN VIGUEUR

Avant d’aborder les modifications proposées par les projets de lois libéraux-
PPN, il convient de rappeler les principes généraux qui découlent de la loi ou
plus exactement des lois actuellement en vigueur.
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En effet, le canton de Neuchâtel connaît deux impôts :

– l’impôt sur la masse successorale (émolument en cas de dévolution
d’hérédité) ;

– l’impôt sur les parts héréditaires qui touche le conjoint survivant sans
enfants, le frère ou la sœur et les degrés de parenté plus élevés.

L’émolument est calculé sur l’actif net d’une succession lors de donation
entre vifs au taux correspondant à la fortune totale du donateur.

Le taux proportionnel atteint son maximum de 6% à 650.000 francs de 
fortune.

L’impôt sur les donations et les successions varie de 6% à 36% selon le
degré de parenté.

Seuls trois cantons connaissent deux impôts différents ce qui rend parfois
les comparaisons difficiles.

Les tableaux formant l’annexe 1 résument les différentes politiques 
cantonales. Il en ressort notamment que 21 cantons n’imposent pas le
conjoint survivant et que 14 cantons n’imposent pas les descendants en
ligne directe.

4. PROJETS DE LOIS DU GROUPE LIBÉRAL-PPN

En déposant deux projets de lois le 21 novembre 2000, le groupe libéral-PPN
visait à atteindre les objectifs suivants :

– réduire d’environ 50% le taux de l’émolument de dévolution d’hérédité
pour une période transitoire ;

– supprimer dès 2004 cet émolument ;

– supprimer l’imposition du conjoint survivant ;

– supprimer l’imposition des descendants en ligne directe ;

– fixer une franchise non soumise de 20.000 francs en cas de donation ou
de succession;

– porter les frais funéraires de 2500 francs (actuellement) à 7500 francs.

En souhaitant atteindre ces objectifs, le groupe libéral-PPN se basait sur les
éléments décrits ci-après :

– la plupart des cantons ne connaissent pas le système de l’émolument
versé quel que soit le lien de parenté ;

– une grande majorité des cantons n’impose pas le conjoint survivant ;

– la mobilité voulue ou subie de la population implique que notre canton
prenne des mesures attractives dans ce domaine ou à tout le moins non
dissuasives ;
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– l’impôt sur les successions est mal compris et mal accepté ;

– alors que le canton de Neuchâtel est déjà mal placé dans le domaine des
donations et des successions, plusieurs cantons revoient à la baisse leur
législation en la matière ;

– les montants figurant dans la loi n’expriment plus la volonté du législa-
teur et ne correspondent pas aux réalités actuelles en raison de 
l’inflation. Ils doivent donc être adaptés ;

– enfin, le groupe libéral-PPN aurait souhaité que les héritiers soient 
personnellement responsables du paiement de l’impôt.

5. DISCUSSION D’ENTRÉE EN MATIÈRE ET DISCUSSION
GÉNÉRALE

Compte tenu du changement des autorités cantonales, la commission a
siégé sous deux formations différentes.

Il en est pratiquement résulté deux discussions d’entrée en matière. Par
ailleurs, en abordant la loi en détail, la commission est souvent repartie dans
une discussion générale.

Les principes généraux, même plusieurs fois exprimés, ne seront donc pas
forcément repris lors de la discussion par article.

Outre les arguments déjà exposés, les auteurs du projet rappellent qu’ils
auraient souhaité que l’impôt sur les successions soit inclus dans la loi sur
les contributions directes.

Ils souhaitent une révision sur les principes (exonération du conjoint survi-
vant et les descendants) et sur les montants qui ne correspondent plus au
pouvoir d’achat.

Pour des raisons de simplification et de clarté, et bien qu’ayant déposé deux
projets de lois ils se déclarent favorables à ce qu’une seule loi remplace les
deux textes actuellement en vigueur.

Le Conseil d’Etat estime également qu’une seule loi se justifie et que des
montants doivent être adaptés. Il admet que des contribuables peuvent 
quitter le canton pour y régler leur succession en raison de la lourdeur de
l’imposition cantonale.

Bien qu’admettant le principe d’une modification, le Conseil d’Etat ne 
souhaitait pas présenter immédiatement un projet. Il envisageait le 
traitement de la motion avec l’initiative pour une réduction du l’impôt direct.
Il estime que le manque à gagner serait à plus de 15 millions de francs sur la
base des projets présentés. Enfin, il conviendrait de traiter le problème des
couples vivant en union libre.
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Les motivations du groupe libéral-PPN étant développées séparément, il
convient d’apporter les précisions suivantes : la majorité de la commission
estime que les projets sur les successions doivent être traités pour eux-
mêmes, et qu’il ne faut pas les lier à ceux de la Chambre du commerce et
des trois initiatives socialistes.

Le texte soumis l’a été avant les autres et pose des questions de principe
indépendantes des résultats à court terme. Une loi qui est faite pour durer
plus de vingt ans ne doit pas privilégier les aspects conjoncturels. La ques-
tion de fond reste posée: qui doit-on imposer et à quel taux? La réponse de
la majorité est claire, il faut supprimer l’imposition du conjoint survivant et si
possible des descendants.

Dernièrement, le Grand Conseil a accepté des rapports dont les consé-
quences financières sont nettement supérieures à celles liées au présent
objet. Le parlement a posé des principes.

La minorité de la commission ne combat pas l’entrée en matière car la loi
actuelle est désuète et mérite d’être révisée. Elle accepte également le 
principe d’une loi unique. Elle ne peut par contre pas accepter la réduction
substantielle des recettes fiscales qu’entraînent les propositions de la majo-
rité de la commission. Comme le Conseil d’Etat elle estime que cette révision
doit tenir compte des conséquences qu’auront les autres projets fiscaux déjà
adoptés par le Grand Conseil, ainsi que les projets et les initiatives encore à
discuter. L’endettement de l’Etat, les tâches qu’il doit accomplir nécessitent
un minimum de recettes fiscales.

Or l’impôt sur les successions est un impôt particulièrement social et 
considéré, partout dans le monde, comme un des meilleurs moyens 
d’assurer une certaine redistribution des richesses et un minimum 
d’équité.

Il frappe des personnes aisées, sur des revenus auxquels elles ne 
comptaient pas, et obtenus sans aucun effort de leur part. La minorité de la
commission estime donc que le manque à gagner de plus de 40% résultant
des propositions de la majorité de la commission devrait être compensé par
le maintien de la progressivité de l’impôt, de façon à tenir compte de
l’importance de l’héritage.

Le groupe libéral-PPN admet qu’une seule loi résume ses propositions.

La commission par 7 voix contre 4 accepte l’examen d’un avant-projet

avant les élections cantonales. Ce projet servira de base aux travaux de la

commission (annexe 2).

Les caractéristiques en sont les suivantes :

– exonération du conjoint ;

– imposition selon les parentèles ;

– taux spécifique pour les concubins ;
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– le mobilier de ménage n’est pas pris en compte dans l’inventaire ;

– le donateur et le donataire sont solidairement responsable de l’impôt ;

– les instances de réclamation et de recours sont les mêmes que celles
pour l’impôt direct (renvoi LCdir).

Lors d’une nouvelle discussion générale introduite après le renouvellement
des autorités, il est apparu que certains commissaires souhaitent augmenter
les recettes sur les donations et les successions, ce qui était évidemment
contraire au vœu des auteurs des projets de lois. Ainsi, il n’y a pas d’entrée
en matière pour accroître l’imposition dans ce domaine.

Un tableau visant à limiter le manque à gagner sera toutefois examiné.
Proposé par la minorité, il vise à atteindre les objectifs suivants :

– exonération du conjoint survivant ;

– taux progressif par parentèle ;

– obtention d’un produit de l’impôt proche de celui obtenu par la 
législation actuelle.

Il apparaît selon cet examen un manque à gagner de près de 2 millions de
francs en renforçant l’imposition de tous les bénéficiaires à l’exception des
descendants qui seraient taxés comme actuellement (annexe 3). 

Certains commissaires seraient d’accord d’exonérer le conjoint survivant
mais souhaitent un taux progressif pour les enfants et/ou les degrés suivants.

D’autres sont favorables à une exonération partielle du conjoint survivant.

La non-exonération du conjoint survivant (partielle ou totale) est en général
liée au manque à gagner qui en résulterait.

Une discussion reprise plusieurs fois a porté sur les conséquences 
financières des solutions envisagées. Certains commissaires ont regretté
que l’ensemble des simulations demandées n’aient pas été retenues par la
commission.

D’autres commissaires souhaitaient en revanche que les principes soient
traités. Ils admettaient un manque à gagner, étant évident que si le conjoint
survivant n’était plus imposé, l’objectif de neutralité des recettes aurait
conduit à imposer de manière nettement plus forte qu’aujourd’hui les 
autres bénéficiaires, ce qui ne correspond pas au vœu de la majorité de la
commission. Ils estimaient par ailleurs que le maintien de l’imposition des
descendants directs représentait déjà une solution de compromis.

Le Conseil d’Etat a pris acte que la position de la commission provoquera
une diminution des entrées mais qu’il était prêt à l’accepter. Il admet que la
position du canton n’est pas concurrentielle. Il souhaite que le projet soit
traité pour lui-même dans le cadre de la commission. La représentante du
Conseil d’Etat signale enfin que les 10 millions francs de manque à gagner
font partie du programme de législature.
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6. PRISES DE POSITION DE PRINCIPE

Avant d’examiner le projet article par article, la commission prend les 
décisions de principe suivantes :

– le principe de l’exonération de conjoint survivant est accepté par 12 voix

contre 2 ;

– le principe de conserver l’imposition des enfants est accepté par 13 voix

contre 1;

– le principe de la progressivité des taux d’imposition est refusé par 8 voix

contre 6 ;

– le principe d’une limite annuelle de 10.000 francs avec reprise sur cinq
ans est accepté par 7 voix contre 6 ;

– le principe d’un taux spécifique applicable aux concubins est admis. Le
principe d’égalité «conjoint - concubin» sera refusé dans la discussion

de détail par 7 voix contre 4 et 2 abstentions.

7. LIMITES ET DÉDUCTIONS

La question de base qui se pose est celle-ci : faut-il imposer les donations
dès le premier franc?

En cas de réponse négative, les questions suivantes se posent :

– Faut-il procéder à une déduction, soit taxer ce qui dépasse un montant
donné ou en fixant une limite, soit taxer la totalité d’une succession ou
donation dès que ce montant est dépassé?

– Quel seuil faut-il retenir? Les chiffres de 5000 et 10.000 francs sont 
évoqués.

– Faut-il introduire un délai de reprise pour les donations effectuées? 
Les délais de cinq et dix ans sont retenus pour la discussion.

– Quel montant déductible faut-il retenir en fin de procédure?

– Faut-il introduire un seuil annuel ou unique?

– Le degré de parenté a-t-il une influence?

Les principes suivants doivent être retenus:

– le système doit être contrôlable ;

– toute donation doit être annoncée.

S’il n’existe aucune limite absolue pour déterminer la fiabilité du contrôle, il
est en revanche constaté que peu de dons inférieurs à 10.000 francs sont
annoncés.

Les commissaires s’accordent à reconnaître qu’il faut opérer une distinction
entre les successions en ligne directe et les autres.
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Les commissaires admettent également que la limite actuelle de 2000 francs
est trop basse et que ceux qui effectuent une donation de 2500 francs
(voyage ou mariage) n’ont pas l’impression d’être dans l’illégalité en ne
l’annonçant pas.

Certains commissaires auraient souhaité une limite unique, donc non 
renouvelée. Cette idée séduisante dans une première approche signifierait
qu’une fois cette limite atteinte tous les dons, même petits, seraient 
imposables.

Les commissaires qui souhaitent un délai de dix ans invoquent le même
délai que la prescription.

En souhaitant cinq ans, la majorité de la commission estime qu’il est diffici-
lement compréhensible pour un contribuable de payer un impôt dix ans
après avoir reçu le don.

Aux votes, trois propositions sont opposées :

a) une limite de 10.000 francs applicable chaque année et reprise sur cinq
ans obtient 7 voix pour ;

b) une limite unique de 10.000 francs reprise sur cinq ans obtient 4 voix pour ;

c) une limite de 10.000 par année avec reprise sur dix ans obtient 3 voix

pour.

La proposition c étant éliminée, une limite de 10.000 francs par année avec

reprise sur cinq ans est acceptée par 7 voix contre 6 et 1 abstention.

Après discussion, deux propositions visant à définir le montant déductible
par part héréditaire sont opposées :

– un montant de déduction de 50.000 francs : 7 voix pour ;

– un montant de déduction de 10.000 francs : 7 voix pour.

8. COUPLES NON MARIÉS

Selon la loi actuellement en vigueur, les concubins outre l’émolument de
dévolution d’hérédité sont taxés à un taux de 36%.

Avec l’introduction de la nouvelle Constitution et selon la jurisprudence du
Tribunal fédéral, il apparaît qu’il faudrait trouver une solution pour les
couples non mariés.

Certains commissaires émettent toutefois des réserves et estiment que 
ce problème n’est pas à traiter spécifiquement dans cette loi, la LCdir n’en
faisant pas mention.

La commission ne souhaite pas que les couples non mariés bénéficient de
l’exonération totale. 

Le principe d’une telle égalité est refusé par 7 voix contre 4 et 2 abstentions.
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La commission s’est interrogée sur le fait d’introduire un taux spécifique
pour les couples non mariés.

Elle admet ce principe à l’unanimité.

Elle est consciente que cette décision pourrait revêtir un caractère provisoire
en attendant une définition du couple non marié par le Grand Conseil 
(travaux actuellement en discussion à la commission législative).

Deux commissaires demandent que les allégements pour couples non
mariés ne s’appliquent qu’aux couples hétérosexuels.

Neuf commissaires acceptent dans le texte définitif la notion de couple 
non marié. Il en résultera que les allégements profiteraient aux couples 
hétérosexuels et homosexuels.

Finalement, la commission retiendra une solution intermédiaire pour les
couples non mariés formant un ménage depuis plus de 5 ans.

9. AUDITION DE REPRÉSENTANTS DE LA CHAMBRE DES
NOTAIRES

Dans le cadre de la discussion générale, des représentants de la Chambre
des notaires ont été reçus. Il ressort de cet entretien que:

– le poids de l’impôt de succession peut être un élément (mais pas le seul)
pour régler une succession à l’extérieur du canton;

– cet impôt est mal perçu, surtout par le conjoint survivant ;

– un problème peut se poser lorsque l’actif de la succession est composé
d’un immeuble.

D’autres points de la loi font l’objet de commentaires. Certains seront repris
en tant qu’amendement par les commissaires.

10. ASPECTS FINANCIERS

Les impôts de succession ont rapporté en 1999 un montant de 
22.942.000 fancs, soit 5,46% des impôts directs.

Le montant peut varier fortement d’une année à l’autre. L’année 2000
semble être une exception, raison pour laquelle les comparaisons et le calcul
du manque à gagner se réfèrent à 1999.

Deux solutions globales ont été chiffrées quant au manque à gagner.

La solution souhaitée par la majorité prévoit un manque à gagner de 
9,7 millions de francs. Les principes retenus sont les suivants :

– exonération du conjoint survivant ;
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– imposition des enfants à 3% (contre 2 à 6% actuellement) ;

– imposition des autres bénéficiaires aux taux actuels.

La solution souhaitée par une minorité laisse apparaître un manque à
gagner de 1,918 million de francs. Les principes suivants ont été discutés :

– exonération du conjoint survivant ;

– imposition des enfants à 6% (taux maximum de l’émolument) ;

– augmentation du taux des autres parents de 10 points ;

– imposition des non-parents à 55% contre 42% actuellement.

Le montant de 9,7 millions de francs comprend une déduction sur les 
parts héréditaires de 50.000 francs. Une déduction passant de 50.000 à
10.000 francs réduirait la perte à 8,7 millions. Le manque à gagner dû à l’aug-
mentation de la limite d’exonération des donations de 2000 à 10.000 francs
est de peu d’importance. 

11. EXAMEN DE LA LOI ARTICLE PAR ARTICLE

Tant les commissaires que le Conseil d’Etat se sont déclarés favorables à 
ce que l’ensemble des règles régissant l’imposition des donations et des
successions soient conservées dans une seule loi.

Compte tenu de la complexité du problème traité, les auteurs des deux 
projets de lois se sont rapidement ralliés à cette vision.

C’est donc sur la base d’un projet du service des contributions que les 
commissaires ont travaillé.

Seront abordés dans ce chapitre les points qui ont fait l’objet d’une 
discussion de principe ou d’un vote.

Article 9

Sous lettre a est inscrit le principe de l’exonération du conjoint survivant.
Rappel : lors de la discussion générale, 12 voix pour et 2 contre.

Une proposition visant à introduire une égalité stricte entre les couples
mariés et les concubins est mise en discussion. Les auteurs de cette proposi-
tion visent à introduire ce qu’ils considèrent comme une égalité de 
traitement et souhaitent que le canton de Neuchâtel ait dans ce domaine un
rôle de précurseur.

Il est rappelé que le terme de concubin n’est pas défini dans la LCdir.

Le principe est refusé par 7 voix contre 4 et 2 abstentions.

Une autre proposition vise à exonérer le conjoint jusqu’à un montant 
plafonné, dans le but d’exonérer les «petits héritages», le montant soumis
au vote est de 50.000 francs.
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La majorité de la commission estime que le conjoint en tant que tel ne doit
pas être imposé et cela quel que soit le montant transmis.

Le principe de la fixation d’un montant d’exonération du conjoint est refusé

par 7 voix contre 4 et 2 abstentions.

Sous lettre b est mentionné le chiffre de 10.000 francs correspondant au
montant exonéré par bénéficiaire et par année civile (entre vifs).

Le même montant et le même principe sont repris sous lettre c (transfert en
cas de mort).

Sous chiffre 2, figure un montant de 10.000 francs, conséquence des lettres b
et c du même article.

Article 14

Pour déterminer l’actif net d’une succession, il convient de déduire des 
biens les dettes et les frais funéraires. La loi actuelle prévoit un forfait de
2500 francs.

Certains commissaires souhaitent inscrire dans la loi un montant de 
10.000 francs dans une perspective de durée de la loi et pour éviter de devoir
procéder à un changement de la loi trop rapidement.

D’autres estiment que 7500 francs correspondent aux frais actuels. Certains
estiment enfin que passer de 2500 à 5000 représente déjà une forte progres-
sion. Dans un premier temps, les différentes solutions obtiennent les 
résultats suivants :

– version 10.000 francs : 7 voix pour ;
– version 7500 francs : 3 voix pour ;
– version 5000 francs : 2 voix pour.

Au vote final, la version à 10.000 francs est acceptée par 7 voix contre 6 voix

à la version à 7500 francs.

La commission prend acte que le différentiel représente environ 
150.000 francs.

Article 16

C’est dans cet article qu’est prévu le délai de reprise de cinq ans pour les 
donations effectuées, délai accepté à 7 voix contre 6 lors de la discussion
générale.

Article 22

Une proposition est déposée pour que le montant de 50.000 francs soit
déduit sur chaque part héritée.

Une contre-proposition fixant le montant à 10.000 francs est présentée.

– la proposition à 50.000 francs recueille 6 voix ;

– la proposition à 10.000 francs recueille 6 voix.
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Article 23

Une proposition d’introduire des taux progressifs est une nouvelle fois 
soumise à la commission.

Une proposition vise à introduire un taux supérieur à 6% pour les 
descendants directs, ce qui correspond à une imposition supérieure à celle
d’aujourd’hui.

La majorité de la commission avait déjà admis qu’elle n’entrerait pas en
matière sur les taux pour les descendants supérieurs à 3% (la progression
devrait ainsi s’inscrire de 1% à 3%).

Au vote, le principe de l’introduction de taux variables à l’article 23 est

refusé par 8 voix contre 6.

Les taux suivants sont retenus par 8 voix contre 4 :

V6 Taux d’imposition pour les héritiers de la 1re parentèle, les 
parents et les grands-parents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3%

V7 Taux d’imposition pour les frères et sœurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . 15%

V8 Taux d’imposition pour les neveux et nièces  . . . . . . . . . . . . . . . 18%

V9 Taux d’imposition pour les petits-neveux et petites-nièces . . . . 21%

V10 Taux d’imposition pour les parents plus éloignés de la 
2e parentèle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24%

V11 Taux d’imposition pour les oncles et tantes  . . . . . . . . . . . . . . . . 20%

V12 Taux d’imposition pour les cousins et cousines  . . . . . . . . . . . . . 23%

V13 Taux d’imposition pour les parents plus éloignés de la 
3e parentèle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26%

V14 Taux d’imposition pour les alliés de la 1re parentèle
et les enfants par alliance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15%

V15 Taux d’imposition pour les alliés de la 2e parentèle  . . . . . . . . . . 31%

V16 Taux d’imposition pour le partenaire survivant d’un couple 
non marié qui vivait en ménage commun depuis au moins 
cinq ans avec le défunt ou le donateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20%

V17 Taux d’imposition pour les autres bénéficiaires  . . . . . . . . . . . . . 45%

A noter dans cet article l’introduction d’un taux de 20% pour couples non
mariés qui vivaient depuis au moins 5 ans avec le défunt ou le donateur.

Sous chiffre 4, il est spécifié que lorsqu’un inventaire doit être établi, l’impôt
est de 100 francs au minimum.

Article 35

La question est soulevée dans cet article de savoir si c’est sur cette base
légale que des conjoints avaient de la peine à accéder à des comptes après
un décès, ce qui pouvait provoquer des problèmes de liquidité.
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La commission unanime souhaite que le nouveau projet de loi évite le pro-
blème évoqué. Elle prend acte que d’autres dispositions générales régissent
cette problématique notamment l’article 340 CCS.

L’interdiction de disposer des biens successoraux au sens de cet article ne
vise pas l’interdiction d’effectuer des actes de simple administration des
biens au sens de l’article 340, alinéa 2, CCS en matière d’indivision.

Par ailleurs, l’article 340, alinéa 1, CCS précise que l’indivision est adminis-
trée en commun par tous les ayants droit. Au sujet de la propriété commune,
l’article 653 alinéa 3 CCS stipule que le partage et le droit de disposer d’une
quote-part sont exclus aussi longtemps que dure la communauté.

Les restrictions liées à l’article 35 du présent projet de loi ne vont pas au-delà
des obligations des héritiers découlant du droit civil (règles en matière
d’indivision et de propriété commune).

Quant à la gestion des comptes bancaires, l’interdiction pour un héritier de
pouvoir accéder au compte n’est pas liée à l’établissement d’un inventaire
de succession, mais découle de règles internes aux banques. A défaut de
procuration «post-mortem» ou de certificat d’hérédité, la banque refusera
aux héritiers tout prélèvement sur le compte du défunt.

La commission exprime le vœu que la délivrance de certificats d’hérédité se
fasse dans les meilleurs délais.

Elle souhaite également qu’une information accrue soit faite principalement
par les banques sur les effets d’une procuration «post-mortem».

Elle enregistre également la volonté du Conseil d’Etat de trouver une 
solution avec les établissements bancaires.

Article 36

En cas de donation d’un immeuble sis dans le canton, le notaire instrumen-
tant doit relater l’acte de donation non pas dans les trente jours, mais dans
les dix jours.

Article 42

Il apparaît à certains commissaires que chaque bénéficiaire d’un héritage
doit être responsable du paiement de l’impôt sur sa seule part.

Potentiellement, la non-perception de l’impôt touche principalement des
héritiers vivant à l’étranger.

Il apparaît à la commission que le principe de solidarité ne doit pas porter
sur les intérêts et accessoires, et qu’il convient de fixer des limites à la 
responsabilité.

L’alinéa 1 de l’article est donc ainsi rédigé :

Tous les héritiers sont personnellement et solidairement responsables
du paiement de l’impôt sur les successions jusqu’à concurrence de leur
enrichissement.
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12. CLASSEMENT D’UNE PROPOSITION

La loi instituant un impôt sur les successions et sur les donations entre 
vifs répondant aux vœux des motionnaires, la commission propose le 
classement de la motion suivante :

98.114
4 février 1998
Motion Rolf Graber
Droits de mutation : tarifs exorbitants

En matière de droits de mutation, nous constatons qu’en comparaison 
intercantonale, notre canton pratique des tarifs qui sont exorbitants.

Pour des fortunes semblables, la perception de l’émolument en cas de 
dévolution d’hérédité et les droits sur les successions et sur les dona-
tions représentent des montants manifestement plus élevés que ceux
perçus dans les cantons voisins (le canton du Valais ne connaît pas cette
fiscalité).

De l’évasion fiscale, de la fraude aussi, en résultent si bien que malgré
l’importance de nos taux, avec la matière imposable qui s’amaigrit, le 
produit fiscal s’en trouve pénalisé.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’examiner des solutions qui, à
terme, se rapprochent progressivement de la charge fiscale des autres
cantons.

Cosignataire : C. Bugnon.

La commission unanime propose le classement de la motion.

13. CONCLUSIONS

En déposant ses projets de lois, le groupe libéral-PPN souhaitait fixer le 
principe de la non-imposition du conjoint survivant et de la non-imposition
des descendants en ligne directe (enfants).

Pour le reste, il s’agissait principalement d’un toilettage, de l’adaptation de
sommes à l’IPC ou à la réalité.

Les taux appliqués dès la 2e parentèle n’étaient par ailleurs pas modifiés.

Il était évident que les objectifs visés ne pouvaient l’être qu’en acceptant un
manque à gagner à court ou moyen terme.

Le manque à gagner étant estimé à 15 à 20 millions de francs, les auteurs du
projet ont accepté le maintien du principe de l’imposition des enfants.
Compte tenu que la majorité des cantons n’impose pas les donations ou
successions aux enfants, les commissaires libéraux-PPN ont par contre 
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souhaité une forte réduction des taux appliqués, ce qui réduirait le manque à
gagner de 5 à 10 millions par année.

Une minorité de la commission envisageait la révision de la loi dans une
perspective de maintien des recettes, puis acceptait un manque à gagner de
2 millions de francs environ (voir exemple 2).

Une minorité plus faible encore souhaitait que le produit de l’impôt sur les
donations et les successions augmente.

Les positions de la minorité de la commission étaient ainsi fort éloignées 
de celles de la majorité, ce qui a rendu les discussions difficiles voire 
passionnées.

C’est ainsi qu’au moment du vote sur les taux d’imposition trois commis-
saires ont quitté la salle des délibérations avec l’intention de soumettre le
cas échéant un rapport de minorité.

La majorité de la commission a estimé que le problème des successions
devait être traité pour lui-même comme l’ont été d’autres rapports acceptés
au Grand Conseil récemment sans l’exigence de neutralité des coûts. Elle
souhaite ainsi redonner au canton de Neuchâtel une position plus concur-
rentielle et surtout fixer la non-imposition du conjoint survivant, principe qui
serait certainement admis comme allant de soi, si aujourd’hui il fallait créer
une nouvelle loi sur les successions.

La commission tient à remercier les représentants du service des contribu-
tions, ses services spécialisés qui ont fourni le maximum d’informations à 
sa disposition ainsi que les services de l’administration qui ont tenu les 
procès-verbaux des séances.

Le projet de loi est accepté par 8 voix contre 6.

Le présent rapport a été adopté lors de la séance du 15 janvier 2002 par 
10 voix contre 3. La majorité de la commission vous propose d’accepter le
projet de loi y relatif et le classement de la motion Rolf Graber 98.114, du 
4 février 1998, «Droits de mutation: tarifs exorbitants».

La commission prend acte qu’un rapport de minorité sera déposé.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 15 janvier 2002

Au nom de la commission fiscalité :

Le président, Le rapporteur,
M. DEBELY R. GRABER

SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002 1347

Rapport de la commission fiscalité (suite)



Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d’Etat et de la commission fiscalité, du 
15 janvier 2002,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Introduction

Objet de la loi Article premier 1 Le canton perçoit, conformément à la présente
loi, un impôt sur les biens dévolus par succession et par donation entre
vifs.

Mesures Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à prendre avec d’autres 
de réciprocité cantons des mesures de réciprocité portant sur des exonérations ou

sur d’autres limitations réciproques de la souveraineté fiscale.

Champ
d’application

Art. 3 1 L’impôt est dû lorsque

a) le défunt avait son dernier domicile dans le canton ou que la 
succession est ouverte dans le canton;

b) le donateur a son domicile dans le canton au moment de la 
libéralité ;

c) des immeubles sis dans le canton ou des droits portant sur ceux-ci
sont dévolus.

2 Dans les rapports internationaux, l’impôt est également dû lorsque 
la succession mobilière d’une personne originaire du canton de
Neuchâtel et domiciliée à l’étranger s’ouvre dans le canton de
Neuchâtel, dans la mesure où elle n’est pas imposée au lieu du 
domicile du défunt.

3 Demeurent réservées, dans les relations intercantonales et inter-
nationales, les dispositions du droit fédéral et des conventions 
internationales.
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CHAPITRE 2

Objet de l’impôt

Impôt sur les Art. 4 1 Tous les biens dévolus par succession (parts successorales
successions et libéralités) sont soumis à l’impôt sur les successions.

1. En général 2 Les dévolutions imposables comprennent notamment celles qui 
sont faites en application de la loi ou d’une disposition pour cause 
de mort, en particulier d’une institution d’héritier, d’un legs, d’un 
pacte successoral, d’une donation ou de la création d’une fondation
pour cause de mort, d’une substitution fidéicommissaire et d’une 
déclaration judiciaire d’absence.
3 Les prestations d’assurances susceptibles de rachat qui deviennent
exigibles au moment du décès du disposant ou ultérieurement sont
soumises à l’impôt sur les successions.

1. Cas particuliers
a) déclaration

Art. 5 Si l’absent reparaît ou si son existence est prouvée dans les

d’absence délais prescrits par la loi, l’impôt perçu lui est restitué.

b) substitution Art. 6 1 En cas de substitution fidéicommissaire (art. 488 ss CCS),
fidéicom- l’impôt est payable par l’héritier grevé au même titre que s’il n’ymissaire

avait pas eu de réserve de substitution.
2 Au moment où les biens passent de l’héritier grevé à l’héritier appelé,
il est perçu de ce dernier un nouvel impôt calculé au taux qui lui aurait
été applicable s’il avait hérité ces biens du disposant lui-même.

c) renonciation Art. 7 En cas de renonciation contractuelle à titre onéreux, à une
succession, en vertu d’un pacte successoral de renonciation (art. 495 ss
CCS), l’héritier renonçant est soumis à l’impôt sur le prix de la 
renonciation.

Impôt Art. 8 1 Les libéralités entre vifs, qui procurent à leur bénéficiaire
sur les donations un enrichissement grâce à la dévolution d’éléments provenant de la

fortune d’un tiers sans contre-prestation équivalente, sont soumises à
l’impôt sur les donations.
2 Les libéralités imposables comprennent notamment les avancements
d’hoirie imputables sur la future succession, les donations entre vifs à
des héritiers ou à des personnes non héritières, l’affectation de biens à
la création d’une fondation ou à une fondation existante.
3 Les prestations d’assurances susceptibles de rachat qui sont échues
du vivant du donateur sont soumises à l’impôt sur les donations.
4 Toutes remises de dettes faites à titre de donation, ainsi que toutes
transmissions de biens à titre gratuit, sont assimilées à une donation.
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CHAPITRE 3

Exonérations

1. Personnes Art. 9 1 Seuls sont exonérés des impôts, pour les biens qui leur
physiques sont dévolus :

a) le conjoint ;

b) le bénéficiaire de dispositions entre vifs, jusqu’à concurrence de
10.000 francs par année civile, sous réserve de l’article 16 de la 
présente loi ;

c) la personne bénéficiaire de dispositions pour cause de mort, 
autres que les enfants et leurs descendants ou les parents, jusqu’à 
concurrence de 10.000 francs.

2 L’exonération prévue aux lettres b et c n’est pas effectuée lorsque 
la disposition en faveur du bénéficiaire excède le montant de 
10.000 francs.

2. Personnes
morales

Art. 10 1 Seuls sont exonérés, pour les biens qui leur sont dévolus :

a) la Confédération et ses établissements, dans les limites du droit
fédéral ;

b) le canton et ses établissements, qui ne sont pas dotés d’une 
personnalité juridique propre ;

c) les communes, ainsi que les autres collectivités territoriales du 
canton, et leurs établissements qui ne sont pas dotés d’une 
personnalité juridique propre ;

d) les autres personnes morales qui ont leur siège dans le canton et
sont exemptées des impôts directs selon le droit cantonal en raison
de leurs buts de service public ou de pure utilité publique;

e) les Eglises reconnues par l’Etat.
2 Le Conseil d’Etat peut exonérer les autres communautés religieuses
qui ont leur siège dans le canton.
3 Les collectivités et personnes morales sises en Suisse au sens de 
l’alinéa 1, lettres b à e, sont également exonérées pour les biens qui
leur sont dévolus, à la condition que la réciprocité soit garantie.

CHAPITRE 4

Contribuable

Art. 11 1 Tout bénéficiaire (héritier, héritier grevé, héritier appelé,
légataire, donataire, ayant droit) est contribuable pour les biens qui lui
sont dévolus.
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2 L’usufruitier et le bénéficiaire de prestations périodiques sont 
contribuables pour l’usufruit ou les prestations qui leur sont dévolues.

CHAPITRE 5

Créance d’impôt

Naissance
de la créance

Art. 12 La créance d’impôt naît :
d’impôt a) à l’ouverture de la succession, lorsque les biens sont dévolus pour

cause de mort ;

b) à l’ouverture de la substitution fidéicommissaire, lorsque les biens
sont dévolus à l’appelé ;

c) au moment de l’exécution de la libéralité, lorsque les biens sont
dévolus par donation;

d) au moment du versement en cas de renonciation contractuelle à
titre onéreux;

e) lorsque les héritiers présumés de l’absent ont obtenu l’envoi en
possession des biens de ce dernier (art. 546 CCS) ;

f) au moment où la condition se réalise, lorsque la dévolution est
soumise à une condition suspensive.

CHAPITRE 6

Assiette de l’impôt

Actif Art. 13 1 Les biens soumis à l’impôt sont estimés à leur valeur
vénale au moment défini à l’article 12, sous réserve des dispositions
suivantes :

a) les immeubles et droits immobiliers sont comptés à la valeur de
l’estimation cadastrale ;

b) les actions, obligations et titres de portefeuille sont estimés au
cours du jour ;

c) les actions, parts sociales des sociétés coopératives et autres droits
de participation non cotés en bourse sont évalués en fonction de la
valeur de rendement de l’entreprise et de sa valeur intrinsèque;

d) les autres créances, y compris celles que le défunt possédait contre
l’héritier, le donataire ou le légataire sont comptées au pair, à
moins que, par suite de la solvabilité notoirement douteuse ou de
l’insolvabilité complète du débiteur, il n’y ait lieu de les considérer
comme partiellement ou totalement perdues. Dans ce cas, leur 
évaluation subit une réduction proportionnelle ;
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e) les intérêts de toutes créances, les rentes, les baux à ferme ou à
loyer, ainsi que les fruits civils produits par les biens dont le défunt
était usufruitier, sont calculés jusqu’au jour du décès et portés à
l’inventaire ;

f) les prestations découlant de contrats d’assurance sont estimées à
leur valeur de rachat ou à la somme d’assurance versée.

2 Le mobilier de ménage et les objets personnels d’usage courant ne
sont pas soumis à l’impôt, à l’exception des objets d’art, des bijoux,
des collections et des véhicules de tous genres.
3 Toutes sommes capitales ou rentes exigibles en vertu d’un contrat
d’assurance de personnes conclu par le défunt ou constitué sur la tête
du défunt, et dont ce dernier devait faire le service des primes, sont
considérées comme faisant partie de l’actif de la succession, alors
même que le bénéficiaire indiqué dans la police est un tiers.
4 Si le bénéficiaire de la police reçoit à titre gratuit le montant de 
l’assurance, il est considéré comme légataire dès ce moment. Si, au
contraire, la somme assurée est versée au bénéficiaire en extinction
d’une dette du défunt, cette somme est comprise dans le passif de la
succession.

Passif Art. 14 1 Sont déduites des biens soumis à l’impôt :

a) les dettes du défunt et les dettes mises à la charge du bénéficiaire
d’une libéralité entre vifs ;

b) une somme de 10.000 francs à titre de frais funéraires et d’autres
frais consécutifs au décès.

2 L’héritier ou le légataire qui prétend à une déduction de dettes doit en
fournir un état détaillé et se mettre en mesure de le justifier. Lorsque la
dette porte intérêt, cet intérêt est calculé jusqu’au jour du décès et
ajouté au capital.

Caution Art. 15 Les engagements pris par le défunt, pour le compte de
tiers, à titre de caution simple ou solidaire, les hypothèques consenties
et les gages constitués sur des biens de la succession en garantie de
dettes dues par des tiers, ne sont pas considérés comme constituant
un passif et ne donnent lieu, par conséquent, à aucune déduction.

Donations Art. 16 Lors de l’ouverture de la succession du donateur, il est 
tenu compte des donations antérieures aux héritiers au sens de
l’article 8, y compris les donations exonérées de l’impôt en application
de l’article 9, alinéa 1, lettre b, effectuées dans les cinq années 
précédant l’ouverture de la succession.
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Usufruit Art. 17 1 Lorsque le testateur ou le donateur a disposé de l’usufruit
de ses biens ou de certains de ceux-ci en faveur d’une personne en
laissant la nue-propriété de ces mêmes biens à une autre personne,
chacun des bénéficiaires doit l’impôt sur la valeur nette actuelle de la
libéralité dont il est l’objet, valeur calculée conformément aux tables
de probabilités de vie généralement admise en Suisse, en matière
d’assurance.
2 La disposition qui précède est également applicable, par analogie, en
cas de legs ou de donation d’une rente viagère, ou d’un droit d’usage
ou d’habitation.

Nue-propriété Art. 18 En cas de transmission par succession, donation ou legs
de biens dont le défunt ou le donateur ne possédait lui-même que la
nue-propriété, l’impôt est dû par l’héritier, donataire ou légataire sur la
valeur nette actuelle des biens dont il s’agit, calculée conformément à
l’article 17.

Répartition Art. 19 Lorsque la succession d’une personne qui, au moment de
a) immeubles son décès, était domiciliée hors du canton, comprend des immeublessitués dans

situés dans le canton, l’impôt est perçu sur la valeur de ces immeubles,le canton

déduction faite d’une part proportionnelle des dettes de la succession.

b) immeubles Art. 20 Si une succession soumise à la perception de l’impôt 
situés hors comprend des immeubles situés hors du canton, ces immeubles ne du canton

sont pas soumis à l’impôt, mais ils contribuent au paiement des dettes
de la succession, dans la proportion de leur valeur.

CHAPITRE 7

Calcul de l’impôt

Degré de parenté Art. 21 Le taux de l’impôt est fixé en fonction des degrés de
parenté, selon le système des parentèles défini par le code civil suisse
(art. 457, 458 et 459 CCS).

Déductions Art. 22 1 Pour le calcul de l’impôt, une somme de (50.000 ou
10.000) francs est déduite sur chaque part héritée, pour les enfants et
les parents.
2 En cas de prédécès d’un enfant, la déduction de (50.000 ou 
10.000) francs est accordée, par souche, à ses descendants.

Taux Art. 23 1 L’impôt dû à l’Etat est calculé sur la part dévolue, selon les
degrés de parenté, d’après le barème suivant :
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a) pour les héritiers de la 1re parentèle, les pères et mères et les
grands-parents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3%

b) pour les autres héritiers de la 2e parentèle :
– frères et sœurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15%
– neveux et nièces  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18%
– petits-neveux et petites-nièces  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21%
– descendants des petits-neveux et petites-nièces  . . . . . . . 24%

c) pour les autres héritiers de la 3e parentèle :
– oncles et tantes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20%
– cousins et cousines  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23%
– descendants des cousins et cousines . . . . . . . . . . . . . . . . . 26%

d) pour les alliés de la 1re parentèle et les enfants par alliance  . 15%

e) pour les alliés de la 2e parentèle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31%
2 Lorsque le bénéficiaire est le partenaire d’un couple non marié qui
vivait ou vit en ménage commun depuis au moins cinq ans avec le
défunt ou le donateur, l’impôt dû à l’Etat est de 20%.
3 Pour les autres bénéficiaires sans degré de parenté avec le défunt ou
le donateur, l’impôt dû à l’Etat est de 45%.
4 Dans tous les cas, lorsqu’un inventaire doit être établi, l’impôt est de
100 francs au minimum.

Règles de calcul Art. 24 1 Si le bénéficiaire n’est imposable dans le canton que sur
une partie des biens dévolus, l’impôt est calculé au taux correspondant
au total de ces biens.
2 Si le paiement de l’impôt est mis par le défunt à la charge de la 
succession, ou si le donateur prend à sa charge le paiement de l’impôt,
les dévolutions et libéralités concernées sont majorées du montant de
l’impôt correspondant.

Donations Art. 25 Lors de l’ouverture de la succession du donateur, l’impôt
déjà payé est déduit de l’impôt total dû jusqu’à concurrence de l’impôt
déterminé selon la présente loi pour les biens remis aux héritiers par le
donateur.

Répudiation Art. 26 1 Lorsque, lors de l’ouverture d’une succession, un héritier
ou un légataire répudie la succession ou le legs, cette répudiation ne peut
avoir en aucun cas pour effet de réduire le taux de l’impôt applicable.
2 En conséquence, dans les cas prévus aux articles 572, 574, 575, 577 et
578 CCS, l’impôt doit être calculé au taux applicable à l’héritier en
degré inférieur bénéficiant de la renonciation. Cet impôt est fixé au
contraire au taux applicable au renonçant, lorsque celui qui arrive en
son lieu et place est plus rapproché en degré.
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CHAPITRE 8

Organisation et procédure

Successions Art. 27 1 Les officiers d’état civil ont l’obligation d’aviser le président
a) Communi- du tribunal du district et le Département désigné par le Conseil d’Etatcation

de tous les décès survenus dans leur arrondissement, ainsi quedes officiers

des décès survenus hors du canton de personnes domiciliées dans
d’état civil

leur arrondissement. Ces avis sont envoyés immédiatement après 
l’inscription du décès.
2 Ils doivent indiquer si le défunt a des parents en ligne directe.

b) Publication Art. 28 A réception de ces avis, le département désigné par le
Conseil d’Etat annonce l’ouverture de la succession par une publication
dans la Feuille officielle. Cette publication est faite dans la forme 
prescrite par le Conseil d’Etat.

c) Obligation Art. 29 1 Les héritiers, les représentants légaux d’héritiers, l’admi- 
de collaborer nistrateur de la succession et l’exécuteur testamentaire, doivent :

a) donner, conformément à la vérité, tous renseignements utiles à la
détermination des éléments imposables ayant appartenu au
défunt ;

b) produire tous les livres, pièces justificatives, relevés de situation ou
autres documents permettant d’établir l’état de la succession;

c) donner accès à tous les locaux et meubles dont disposait le défunt.
2 Les héritiers et les représentants légaux d’héritiers qui faisaient
ménage commun avec le défunt ou avaient la garde ou l’administration
de certains de ses biens, doivent également permettre la visite de leurs
propres locaux et meubles.
3 Les héritiers, les représentants légaux d’héritiers, l’administrateur de
la succession et l’exécuteur testamentaire qui, après l’établissement 
de l’inventaire, apprennent l’existence de biens successoraux qui n’y
figurent pas, doivent en informer l’autorité fiscale dans les dix jours.
4 Au moins un des héritiers ayant l’exercice des droits civils ou le 
représentant des héritiers doit assister à l’inventaire, lorsque celui-ci
est réalisé au domicile du défunt.

d) Obligation Art. 30 1 Les tiers qui avaient la garde ou l’administration de 
de renseigner biens du défunt ou contre lesquels le défunt avait des droits ou deset de délivrer

prétentions appréciables en argent sont tenus de donner à l’héritier des attestations

qui en fait la demande, à l’intention de l’autorité fiscale, tous les 
renseignements écrits s’y rapportant.
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2 Si des motifs sérieux s’opposent à ce que le tiers remplisse 
l’obligation de renseigner l’héritier, le tiers peut fournir directement à
l’autorité fiscale les renseignements demandés.

e) Communi- Art. 31 Dès qu’il reçoit une réquisition de mutation immobilière
cation résultant de la dévolution à des héritiers hors du canton, ou de lades registres

délivrance d’un legs, le conservateur du registre foncier doit enfonciers

informer l’autorité fiscale.

f) Inventaire Art. 32 1 Lors d’un décès, l’autorité fiscale établit un inventaire 
juridique juridique de la fortune nette du défunt, au jour du décès, ou, s’il s’agit

d’un absent, au jour du jugement de déclaration d’absence.
2 L’inventaire doit comprendre toute la fortune successorale et 
mentionner tous les faits revêtant de l’importance pour la taxation.
3 L’inventaire est établi soit simplement sur la base d’une déclaration,
soit directement au domicile du défunt.
4 L’inventaire sert de base au calcul de l’impôt de succession.
5 Aucun inventaire n’est établi, lorsque les circonstances permettent de
présumer que le défunt n’a pas laissé de fortune.

g) Délai Art. 33 1 Sans préjudice des mesures conservatoires qui peuvent
être prises immédiatement après le décès en vertu de l’article 553 
du code civil suisse, l’inventaire juridique de toute succession doit 
être dressé en principe dans les deux mois à compter du décès par
l’autorité fiscale.
2 Si en vue de l’évaluation il est procédé à une expertise, le délai en
question est prolongé en cas de besoin et les frais de l’expertise sont à
la charge des bénéficiaires.

h) Expertise Art. 34 1 L’autorité fiscale a le droit de requérir l’avis d’un ou deux
experts pour fixer la valeur vénale des biens inventoriés. Elle est tenue
de la faire lorsque l’héritier le demande.
2 L’autorité fiscale et l’héritier ont aussi le droit de demander une
contre-expertise, à laquelle il est procédé par deux ou trois nouveaux
experts nommés sans frais et sans présentation par le président du
Tribunal du district.
3 Les premiers experts ne participent pas à cette seconde expertise,
mais le procès-verbal de la première expertise est communiqué aux
nouveaux experts.
4 Les frais d’expertise et, le cas échéant, ceux de contre-expertise, sont
à la charge de la succession et portés au passif de celle-ci.
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i) Mesures Art. 35 1 Les héritiers et les personnes qui administrent ou ont la
conservatoires garde des biens successoraux ne peuvent pas en disposer, avant

l’inventaire, sans l’assentiment de l’autorité compétente.
2 Afin d’assurer l’exactitude de l’inventaire, l’autorité compétente peut
ordonner l’apposition immédiate des scellés.
2 Les scellés sont levés après que ces opérations sont terminées à
moins qu’un autre intérêt ne s’y oppose.

Donations Art. 36 1 Le donateur et le bénéficiaire d’une donation mobilière
imposable doivent déposer dans les trente jours une déclaration 
donnant tous les renseignements sur la donation, sa valeur, ainsi que
l’éventuel degré de parenté entre donateur et donataire. Cette disposi-
tion est également applicable en cas de renonciation contractuelle à
titre onéreux au sens de l’article 7 de la présente loi.
2 En cas de donation d’un immeuble sis dans le canton, le notaire 
instrumentant doit relater l’acte de donation, dans les dix jours, à
l’autorité fiscale.
3 L’article 34 est applicable par analogie.

Notification Art. 37 L’autorité fiscale établit, conformément aux dispositions de
la présente loi, la notification de l’impôt dû à l’Etat. Elle l’adresse soit
au débiteur ou à l’un des débiteurs, soit au mandataire désigné par
eux.

Prescription Art. 38 Le droit de procéder à la taxation se prescrit par dix ans à
compter de la date d’ouverture de la succession ou de la date de la
donation.

Autorité Art. 39 Le Conseil d’Etat arrête les dispositions d’exécution propres
d’exécution à assurer l’application de la présente loi.

Renvoi Art. 40 Pour le surplus, les dispositions de la loi sur les contribu-
tions directes, du 21 mars 2000, concernant les autorités, les principes
généraux de procédure, la procédure de taxation, la procédure de
recours et la modification des décisions entrées en force sont 
applicables par analogie.

CHAPITRE 9

Perception

Echéance Art. 41 L’impôt est échu au moment de la notification de la décision
de taxation.
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Solidarité Art. 42 1 Tous les héritiers sont solidairement responsables du
paiement de l’impôt sur les successions, jusqu’à concurrence de leur
enrichissement.
2 Le donateur répond solidairement du paiement de l’impôt sur les
donations, ainsi que des intérêts et des accessoires.

Usufruit Art. 43 Lorsque les biens dévolus sont grevés d’un usufruit,
l’impôt dû par l’usufruitier peut être prélevé sur la substance de la 
fortune grevée.

Délai de paiement Art. 44 L’impôt doit être acquitté dans les trente jours dès la date
de son échéance.

Frais d’expertise Art. 45 Les frais d’expertise sont considérés comme frais de justice
et perçus par l’autorité fiscale.

Renvoi Art. 46 Pour le surplus, les dispositions de la loi sur les contribu-
tions directes, du 21 mars 2000, concernant la perception des impôts 
et les garanties sont applicables par analogie.

CHAPITRE 10

Dispositions pénales

Dissimulation
ou distraction

Art. 47 1 Celui qui, en sa qualité d’héritier, de représentant des

de biens héritiers, d’exécuteur testamentaire ou de tiers, dissimule ou distrait
successoraux des biens successoraux dont il est tenu d’annoncer l’existence dans la
dans la procédure

procédure d’inventaire, dans le dessein de les soustraire à l’inventaire,d’inventaire
celui qui incite à un tel acte ou y prête son assistance, sera puni d’une
amende.
2 L’amende est de 10.000 francs au plus ; elle est de 50.000 francs au
plus dans les cas graves ou en cas de récidive.
3 En cas d’instigation ou de complicité, l’amende est fixée indépendam-
ment de la peine encourue par le contribuable.
4 La tentative de dissimulation ou de distraction de biens successoraux
est également punissable. Une peine plus légère que celle encourue en
cas d’infraction consommée peut être prononcée.

Renvoi Art. 48 Pour le surplus, les dispositions de la loi sur les contribu-
tions directes, du 21 mars 2000, concernant les dispositions pénales
sont applicables par analogie.
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CHAPITRE 11

Dispositions transitoires et finales

Dispositions Art. 49 1 La loi concernant la perception d’un droit sur les succes-
transitoires sions et sur les donations entre vifs, du 21 mai 1912, et la loi concernant1. Droit

l’application de l’article 551 du code civil suisse et la perception d’unapplicable

émolument en cas de dévolution d’hérédité, du 10 novembre 1920,
sont applicables aux faits générateurs de l’impôt qui se sont déroulés
avant l’entrée en vigueur de la présente loi.
2 Les sanctions pénales afférentes à des infractions réalisées avant
l’entrée en vigueur de la présente loi sont prononcées conformément à
l’ancien droit, dans la mesure où le nouveau droit n’est pas plus 
favorable.

2. Procédure Art. 50 Les règles de procédure s’appliquent dès l’entrée en vigueur
de la présente loi aux instances encore pendantes.

3. Voies de droit Art. 51 1 Les possibilités de recours et leur régime se déterminent
en fonction des règles applicables à l’échéance du délai de recours 
calculé à partir de la notification de la décision attaquable.
2 Les recours pendants devant le Département des finances et des
affaires sociales au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi
sont transmis d’office, en l’état et sans délai, à l’autorité fiscale afin
qu’elle rende une décision sur réclamation.

Abrogation
du droit

Art. 52 Sont abrogées :

en vigueur a) la loi concernant la perception d’un droit sur les successions et sur
les donations entre vifs, du 21 mai 1912;

b) la loi concernant l’application de l’article 551 du code civil suisse et
la perception d’un émolument en cas de dévolution d’hérédité, du
10 novembre 1920.

Entrée Art. 53 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
en vigueur

2 Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. Il fixeet exécution

la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXES Annexe 1

Tableaux comparatifs entre cantons
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Cantons Epoux Montant Descendants Montant Personnes
exempt exempt non
d’impôt d’impôt apparentées

AG exempt — 2,0 - 5,0% 50.000 12,0 - 32,0%
AR exempt — exempt — 13,0 - 41,6%
AI exempt — 1,0 - 2,0% 50.000 10,0 - 20,0%
BL exempt — 0,0 - 5,5% 10.000 10,0 - 44,0%
BS exempt — 2,7 - 6,0% 10.000 24,3 - 54,0%
BE exempt — 1,0 - 3,0% 17.300 20,0 - 40,0%
FR exempt — exempt — 30,0 - 50,0%
GE 2,0 - 6,0% 05.000 2,0 - 6,0% 05.000 42,0 - 54,6%
GL exempt — 1,5 - 4,5% 10.000 15,0 - 50,0%
GR 1,0 - 4,0% 19.500 1,0 - 4,0% 13.000 01,0 - 04,0%
JU 1,0 - 3,0% 05.000 1,0 - 3,0% 05.000 20,0 - 40,0%
LU exempt — 1,0 - 2,0% — 20,0 - 40,0%
NE 2,0 - 6,0% 5.000 2,0 - 6,0% 05.000 38,0 - 42,0%
NW exempt — exempt — 38,0 - 15,0%

Cantons Epoux Montant Descendants Montant Personnes
exempt exempt non
d’impôt d’impôt apparentées

OW exempt — exempt — 10,0 - 20,0%
SG exempt — exempt — 10,0 - 30,0%
SH exempt — exempt — 02,0 - 40,0%
SO exempt — exempt — 12,0 - 30,0%
SZ exempt — exempt — exempt
TI exempt — 1,0 - 8,5% 010.000 21,0 - 48,0%

020.000
TG exempt — 1,0 - 3,5% 040.000 008,0 - 28,0%
UR exempt — exempt — 004,0 - 30,0%
VD 0,024 - 3,5% 50.000 0,024 - 3,5% 050.000 15,84 - 25,0%
VS exempt — exempt — 100,0 - 25,0%
ZG exempt — exempt — 010,0 - 20,0%
ZH exempt — 2,0 - 6,0% 100.000 012,0 - 36,0%

120.000



Annexe 2

Exemple 1

V1 Exonération des dispositions entre vifs jusqu’à . . . . . . . . . . . 10.000.—

V2 Exonération des dispositions pour cause de mort en faveur 
d’autres personnes que les enfants et leurs descendants ou 
les parents jusqu’à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

V3 Limitation des exonérations aux montants inférieurs à 
(V1=V2=V3)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

V4 Forfaits frais funéraires et d’autres frais consécutifs au décès 7.500.—

V5 Déduction sur chaque part héritée pour les enfants, par 
souche pour leurs descendants en cas de prédécès et les 
parents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000.—

V6 Taux d’imposition pour les héritiers de la 1re parentèle, les 
parents et les grands-parents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3%

V7 Taux d’imposition pour les frères et sœurs  . . . . . . . . . . . . . . 15%

V8 Taux d’imposition pour les neveux et nièces  . . . . . . . . . . . . . 18%

V9 Taux d’imposition pour les petits-neveux et petites-nièces  . 21%

V10 Taux d’imposition pour les parents plus éloignés de la 
2e parentèle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24%

V11 Taux d’imposition pour les oncles et tantes  . . . . . . . . . . . . . . 20%

V12 Taux d’imposition pour les cousins et cousines . . . . . . . . . . . 23%

V13 Taux d’imposition pour les parents plus éloignés de la 
3e parentèle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26%

V14 Taux d’imposition pour les alliés de la 1re parentèle et les 
enfants par alliance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15%

V15 Taux d’imposition pour les alliés de la 2e parentèle . . . . . . . . 31%

V16 Taux d’imposition pour le partenaire survivant d’un couple 
hétérosexuel non marié qui vivait en ménage commun 
depuis au moins cinq ans avec le défunt ou le donateur  . . . 20%

V17 Taux d’imposition pour les autres bénéficiaires . . . . . . . . . . . 45%

V18 Impôt minimum lorsqu’un inventaire doit être établi  . . . . . . 100.—
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Conséquences financières (exercice 1999)

Masses
Lien de parenté imposables : Taux Taux Impôts de

Succession d’imposition actuels succession
donation cumulés et donation

Les héritiers de la  
1re parentèle, les parents  
et les grands-parents  . . . . . 150.000.000.— 3% 6% 4.500.000.—

Les frères et sœurs  . . . . . . . 13.800.000.— 15% 15% 2.070.000.—

Les neveux et nièces,
les oncles et tantes  . . . . . . . 17.190.000.— 18% et 20% 18% 3.094.000.—

Les petits-neveux  
et petites-nièces  . . . . . . . . . 2.820.000.— 21% et 23% 21% 592.000.—
les cousins et cousines  . . . 0.— 0.—

Les parents plus éloignés 
de la 2e parentèle,
les parents plus éloignés 
de la 3e parentèle . . . . . . . . . 2.220.000.— 24% et 26% 24% 532.000.—

Les alliés de la 1re parentèle 
et les enfants par alliance  . 5.290.000.— 15% 28% 793.000.—

Les alliés de la 2e parentèle 1.720.000— 31% 31% 533.000.—

Le partenaire survivant  
d’un couple hétérosexuel 
non marié . . . . . . . . . . . . . . . ? 20% ?

Les autres bénéficiaires  . . . 8.750.000.— 45% 42% 3.937.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201.790.000.— 7,95% 16.051.000.—

Déduction augmentation 
frais forfaitaires  . . . . . . . . . . – 300.000.—

Déduction couple  
non marié (éval.)  . . . . . . . . . – 251.000.—

Résultat  . . . . . . . . . . . . . . . . 15.500.000.—

Diminution des recettes . . . – 9.700.000.—
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Annexe 3

Exemple 2

V1 Exonération des dispositions entre vifs jusqu’à  . . . . . . . . . 10.000.—

V2 Exonération des dispositions pour cause de mort en 
faveur d’autres personnes que les enfants et leurs 
descendants ou les parents jusqu’à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

V3 Limitation des exonérations aux montants inférieurs à 
(V1=V2=V3)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

V4 Forfaits frais funéraires et d’autres frais consécutifs au 
décès  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.500.—

V5 Déduction sur chaque part héritée pour les enfants, par 
souche pour leurs descendants en cas de prédécès et les 
parents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

V6 Taux d’imposition pour les héritiers de la 1re parentèle, les 
parents et les grands-parents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . idem Emol

V7 Taux d’imposition pour les frères et sœurs  . . . . . . . . . . . . . 25%

V8 Taux d’imposition pour les neveux et nièces  . . . . . . . . . . . . 28%

V9 Taux d’imposition pour les petits-neveux et petites-nièces 31%

V10 Taux d’imposition pour les parents plus éloignés de la 
2e parentèle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34%

V11 Taux d’imposition pour les oncles et tantes . . . . . . . . . . . . . 30%

V12 Taux d’imposition pour les cousins et cousines  . . . . . . . . . 33%

V13 Taux d’imposition pour les parents plus éloignés de la 
3e parentèle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36%

V14 Taux d’imposition pour les alliés de la 1re parentèle et les 
enfants par alliance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25%

V15 Taux d’imposition pour les alliés de la 2e parentèle  . . . . . . 31%

V16 Taux d’imposition pour le partenaire survivant d’un couple
hétérosexuel non marié qui vivait en ménage commun
depuis au moins cinq ans avec le défunt ou le donateur  . . 20%

V17 Taux d’imposition pour les autres bénéficiaires  . . . . . . . . . 55%

V18 Impôt minimum lorsqu’un inventaire doit être établi . . . . . 100.—
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Conséquences financières 2 (exercice 1999)

Masses
Lien de parenté imposables : Taux Taux Impôts de

Succession d’imposition actuels succession
donation cumulés et donation

Les héritiers de la 
1re parentèle, les parents 
et les grands-parents  . . . . . 150.000.000.— 6% 6% 7.100.000.—

Les frères et sœurs  . . . . . . . 13.800.000.— 25% 15% 3.450.000.—

Les neveux et nièces
les oncles et tantes  . . . . . . . 17.190.000.— 28% et 30% 18% 4.813.200.—

Les petits-neveux 
et petites-nièces,
les cousins et cousines  . . . 2.820.000.— 31% et 33% 21% 874.200.—

Les parents plus éloignés 
de la 2e parentèle
les parents plus éloignés 
de la 3e parentèle . . . . . . . . . 2.220.000.— 34% et 36% 24% 754.800.—

Les alliés de la 1re parentèle 
et les enfants par alliance  . 5.290.000.— 25% 28% 1.322.500.—

Les alliés de la 2e parentèle 1.720.000.— 41% 31% 705.200.—

Le partenaire survivant 
d’un couple hétérosexuel 
non marié . . . . . . . . . . . . . . . ? 20% ?

Les autres bénéficiaires  . . . 8.750.000.— 55% 42% 4.812.500.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201.790.000.— 7,95% 23.832.400.—

Déduction augmentation 
frais forfaitaires  . . . . . . . . . . – 300.000.—

Déduction couple 
non marié (éval.)  . . . . . . . . . – 251.000.—

Résultat  . . . . . . . . . . . . . . . . 23.281.400.—

Diminution des recettes . . . – 1.918.600.—
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Suite au dépôt le 21 novembre 2000 de deux projets de lois du groupe 
libéral-PPN, soit :

– 00.168, projet de loi visant à modifier la loi concernant l’application de
l’article 551 du Code civil suisse et la perception d’un émolument en cas
dévolution d’hérédité ;

– 00.169, projet de loi visant à modifier la loi concernant la perception d’un
droit sur les successions et sur les donations entre vifs,

la commission fiscalité issue des élections cantonales du printemps 2001 a
repris les travaux entamés à la fin de la précédente législature.

Du 12 juin au 7 décembre 2001, la commission s’est réunie à cinq reprises
pour analyser et discuter les conditions de mise en place d’une loi unique en
remplacement des deux textes actuellement en vigueur.

Au cours de ces réunions, tous les commissaires ont pu exposer leurs 
points de vue, consignés dans des procès-verbaux établis par un secrétaire 
compétent ; ils ont aussi obtenu de la part des représentants du service 
des contributions des explications et des compléments d’information utiles
et clairs. A priori, les conditions d’un bon travail semblaient ainsi réunies.

En réalité, les débats n’ont cependant pas permis d’établir de consensus, ni
de trouver une voie médiane entre les positions défendues par les huit 
commissaires de droite, qui se sont alignés sans concession sur les proposi-
tions du groupe libéral-PPN qui vise à réduire drastiquement l’impôt sur
l’héritage, et les arguments défendus par les sept commissaires de gauche
qui acceptaient l’entrée en matière avec l’objectif de mettre en place une loi
mieux adaptée aux réalités actuelles, plus claire, plus transparente, et si 
possible sans perte pour l’Etat au niveau des recettes.

Le rapport de la majorité de la commission porte trace de cette impossibilité
à trouver un accord entre les différents commissaires. La rupture est interve-
nue suite à un refus systématique de la majorité des commissaires de droite
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de prendre en compte toute proposition visant à limiter la diminution impor-
tante des recettes qu’allait entraîner notamment l’exonération totale du
conjoint. Le projet de loi sur l’héritage tel qu’il est présenté dans le rapport
de la majorité de la commission diminuera environ de moitié les recettes de
l’Etat (l’estimation qui a été faite montre qu’en comparaison avec l’année
1999, les recettes passeraient avec le projet de loi tel qu’il est aujourd’hui
soumis au Grand Conseil de 23 à 13 millions de francs).

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux de la commission, il est
apparu que le jeu était décidé d’avance par la majorité des commissaires qui
a systématiquement refusé de prendre en compte le souci exprimé par ceux
qui estiment qu’il serait irresponsable d’accepter des propositions de baisse
brutale de recettes sans tenir compte de la fiscalité dans sa globalité et des
moyens dont l’Etat a besoin pour conduire une politique sociale équilibrée.
En dépit de bonnes conditions matérielles et d’une présidence qui a tenté de
faire émerger des solutions tenant compte des positions des uns et des
autres, rien de tel n’a été possible.

Nous avons été surpris par le changement de position du Conseil d’Etat et
de sa représentante. On se rappelle en effet qu’au début des travaux relatifs
à l’impôt sur l’héritage, qui ont commencé avant les élections sous la 
responsabilité de l’ancien Conseil d’Etat – comme lors des travaux concer-
nant le projet de loi sur les contributions directes, ou encore la loi sur 
l’harmonisation des impôts directs LHID –, le représentant du Conseil d’Etat
était intervenu à plusieurs reprises dans les débats de la commission 
fiscalité pour mettre en garde les commissaires sur les conséquences
qu’auraient des propositions de baisse de recettes fiscales pour le budget et
les comptes de l’Etat. Force est de constater que durant ces cinq réunions de
la nouvelle commission fiscalité, l’actuelle représentante du Conseil d’Etat
n’est à aucun moment intervenue pour mettre en garde les commissaires
sur les conséquences financières qu’entraîneront leurs choix pour l’Etat, ou
pour tempérer un tant soit peu les ardeurs de ceux qui proposent une
réforme qui n’avantagera que les contribuables les plus riches.

La droite s’est montrée unanime dans sa volonté de faire des cadeaux aux
contribuables les plus aisés, aggravant ainsi volontairement une dette de
l’Etat déjà fort importante, provoquée par la gestion de cette même majorité
libéralo-radicale. Nous nous interrogeons sérieusement sur la politique
appliquée par la conseillère d’Etat libérale, responsable des finances qui
admet à la séance de la commission fiscalité qu’une perte de 10 millions de
francs est supportable pour le canton, alors que le jour suivant elle annonce
une aggravation du déficit du budget 2002 qui s’élève à 37 millions.

Le constat est clair : le projet de loi qui nous est soumis ne répond qu’aux
attentes des commissaires qui souscrivent à une vision de politique néo-
libérale. Par cette gestion, qui favorise les riches, la droite qui est majoritaire
au parlement comme au Conseil d’Etat a déjà porté l’accumulation de la
dette du canton de Neuchâtel à environ 1,5 milliard de francs. Si le Grand
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Conseil continue sur cette mauvaise pente en laissant faire cette droite arro-
gante et irresponsable qui ne pense qu’aux contribuables riches, le canton
va se retrouver dans la même situation que SWISSAIR, société pilotée par
des libéraux et des radicaux.

Le travail de la commission fiscalité a été rendu difficile par l’intransigeance
dont ont fait preuve certains commissaires qui ont des intérêts directs –
notamment par leur activité professionnelle – à demander une baisse
d’impôts ; par le refus de ces mêmes commissaires d’examiner, ne serait-ce
qu’à titre d’hypothèse de travail, certaines propositions que nous avons
faites dans le souci de trouver une solution qui permette d’exonérer les
petits héritiers sans pertes pour l’Etat ; nous voulions, par exemple :
connaître les incidences financières pour l’Etat qu’aurait l’introduction d’un
taux progressif de 0 à 10% selon la somme héritée et compte tenu d’une
exonération admise pour tous à un montant à déterminer.

Nous avons été surpris pour ne pas dire choqués par la rapidité avec
laquelle ont été balayées et sous-estimées des données chiffrées qui, en
l’occurrence, ne confirment pas l’idée que les contribuables fortunés quittent
le canton à leur retraite1) ou ne viennent pas s’y établir pour des raisons 
fiscales ; par la façon pour le moins inhabituelle – dont certains commis-
saires de droite ont pris à partie des commissaires de gauche en présence
d’une délégation de notaires du canton de Neuchâtel, invités à faire part de
leur expérience et à répondre à d’éventuelles questions ; par les votes 
bloqués – chaque fois que des propositions atténuant les pertes de recettes
pour l’Etat ont été faites par la minorité politique de la commission, elles ont
non seulement été systématiquement refusées, mais ont parfois même
donné lieu à des contre-propositions qui allaient plus loin encore que la
demande initiale du groupe libéral-PPN.

En résumé, la volonté de mettre sur pied une fiscalité plus attractive pour les
riches contribuables de notre canton a prévalu sur toute autre considération.
Nous estimons cette approche erronée, car l’Etat a besoin de moyens pour
des projets et réalisations sociales qui profitent à tous les citoyens et
citoyennes. C’est pourquoi nous avons défendu un autre point de vue. Nous
ne pouvons pas admettre qu’il n’en reste rien au niveau du projet de loi qui
sera soumis au Grand Conseil. Pareille façon de travailler au sein d’une 
commission est à nos yeux inacceptable. C’est pourquoi face à l’impossibi-
lité d’aboutir à un résultat consensuel satisfaisant, nous avons choisi de 
présenter un rapport de minorité, afin que le débat de fond puisse avoir lieu
de la façon la plus claire et la plus explicite au Grand Conseil.

1) Les chiffres qui nous ont été présentés le 30 octobre 2001 au sein de la commission contredisent
clairement l’idée d’un exode des retraités qui serait lié à la fiscalité. Cet argument de l’exode, abusi-
vement invoqué par les libéraux, les radicaux et par la conseillère d’Etat, est clairement démenti
par la statistique établie par l’administration sur les années 1998 à 2001. En effet, sur 285 contri-
buables de plus de 60 ans, accumulant une fortune de 177,4 millions, 38 contribuables seulement,
accumulant 32,4 millions, ont transféré leur domicile dans un canton exonérant les conjoints et
descendants. Rien ne laisse apparaître que des contribuables sont partis dans le seul but de payer
moins d’impôts sur les donations et les successions. Les départs ont aussi d’autres causes.
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Une certaine redistribution des richesses est une nécessité. La première des
contraintes d’une loi de finances est d’assurer des recettes fiscales suffi-
santes pour répondre aux besoins publics croissants, attachés notamment à
la sécurité économique et sociale, au système de santé, au développement
des transports en commun, à la protection de l’environnement, à la
recherche, à l’éducation et à la formation, ...

L’impôt n’est pas une nuisance inventée pour empoisonner la vie des
citoyens, mais le prix à payer pour satisfaire la demande de biens publics
nécessaires au bien-être de toute la population. L’insatisfaction évidente de
nombreux besoins collectifs et l’endettement de l’Etat appellent à l’avenir
plutôt une progression qu’une régression des recettes fiscales.

La concurrence fiscale n’est pas un bon critère pour repenser la fiscalité. La
concurrence fiscale n’est pas une donnée intangible, inscrite dans le sens
d’une histoire qu’il serait absurde ou impossible de contester. Baisser les
impôts pour les hauts revenus pour être plus attractif que le voisin (qui fait
de même de son côté) nous engage dans la voie du déclin économique et
social. Cela nous amènera à aligner nos politiques sur une ligne de conduite
arrêtée par des gouvernements qui, à terme, visent l’impôt minimal, et donc
la production minimale de biens publics. C’est là un modèle de société à
l’opposé de celui auquel nous sommes attachés.

La vraie question politique qu’il s’agit de poser et de résoudre est la 
suivante : existe-t-il des moyens de réagir à la concurrence fiscale autrement
qu’en baissant les impôts ou bien est-il à terme inéluctable de faire des
coupes sombres dans les dépenses utiles à la satisfaction de nos besoins
collectifs?

Nous proposons ici trois idées complémentaires :

1) Il faut faire savoir à tous les cantons suisses, et intervenir auprès d’eux
dans ce sens, qu’il est dans leur intérêt de devenir des partenaires plutôt
que des concurrents. Cela est vrai aussi bien dans le domaine de la 
formation, notamment universitaire, dans la santé et la sécurité sociale,
dans la promotion économique qu’au niveau du système fiscal qu’il 
faudrait unifier. Sur ce point précis de la fiscalité, nous attendons du
Conseil d’Etat un rôle actif dans cette direction, à l’instar de ce qui est
entrepris au niveau de la promotion économique notamment. Mais en
attendant de convaincre la Confédération et les autres cantons, nous
pouvons agir à l’échelle cantonale en développant une politique
d’accueil et d’intégration de femmes et d’hommes qui y apporteront
leurs compétences et enrichiront le canton par leur travail et leur 
présence.

2) La compétition des régions n’est pas que fiscale. Choisissons les atouts
qui nous permettent de vivre selon notre conception du bien-vivre
ensemble et d’attirer les personnes qui la partagent : l’efficacité des 

SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002 1369

Rapport de la minorité de la commission fiscalité (suite)



services de santé et d’éducation, la qualité des infrastructures et des
transports publics, la beauté des espaces, la qualité de l’environnement,
la sécurité publique. Voilà des secteurs d’investissements qui auraient le
mérite singulier de rendre ou maintenir le territoire attrayant, non seule-
ment pour des capitaux qui viennent s’y investir, mais aussi pour des
hommes et des femmes qui y vivent ou qui choisissent de venir s’y
installer. Pour réaliser de tels objectifs d’avenir, l’impôt sur l’héritage est
une ressource non négligeable.

3) Enfin, il reste une voie singulièrement négligée qui nous protégerait
contre l’exode supposé des fortunés : c’est l’éducation et la promotion
d’une culture de la citoyenneté. Une société qui ne valorise plus que
l’argent et la conquête de la première place se prépare un avenir 
problématique: pour un «gagnant», combien de «perdants et d’insatis-
faits» ? Une société qui éduque à la solidarité, et qui valorise les choix
collectifs au lieu de les dénigrer, a une chance de faire émerger des 
générations de citoyennes et de citoyens soucieux de la qualité de vie et
de la défense de valeurs morales telles que la tolérance, le respect de soi
et d’autrui.

Concrètement nous estimons qu’il est de notre responsabilité de femmes et
d’hommes politiques de mettre en place une nouvelle loi pour l’impôt sur
l’héritage qui, avec les autres ressources, aide à garantir à l’Etat des revenus
suffisants pour faire face à ses devoirs et obligations. Une analyse même
rapide de la situation financière du canton met clairement en évidence que
l’Etat ne pourra pas répondre à ses tâches sociales s’il dispose, dans 
les années qui viennent, de moins d’argent. L’impôt sur les donations et les
successions est un impôt dynamique (mise en circulation de l’argent 
qui favorise l’investissement et la consommation locale au détriment de
l’accumulation spéculative) et qui s’adresse en priorité aux personnes 
fortunées.

Ceci dit, nous sommes d’accord sur la nécessité de réformer nos lois
actuelles, essentiellement pour trois raisons :

1) Une loi plus transparente et compréhensible pour tous les citoyen-nes
serait bienvenue. Le système actuel est compliqué et accessible surtout
aux spécialistes, juristes et fonctionnaires responsables des contributions
fiscales.

2) Une loi mieux adaptée aux réalités et aux besoins actuels est nécessaire.
Les présentes lois reposent sur des données qui datent.

3) Une loi plus sociale – qui prend mieux en compte le fait qu’un petit 
héritage ne vaut pas un grand – est souhaitable et possible sans perte
pour l’Etat au niveau des recettes.

Nous voulons une loi à la fois praticable, garantissant les rentrées fiscales,
dont l’Etat a besoin, et solidaire par son effet de redistribution entre hauts et
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bas revenus. La nouvelle loi sur l’héritage devrait donc selon nous respecter
en particulier les deux principes suivants :

– ne pas enlever des moyens financiers à l’Etat ;

– introduire un taux progressif en fonction à la fois de la somme héritée et
du type d’héritiers (parentèle).2)

La révision de la loi de l’impôt sur l’héritage est l’occasion d’affirmer 
l’attachement de l’ensemble de notre société à des valeurs démocratiques,
sociales et solidaires.

C’est dans cet esprit que nous proposerons une série d’amendements au
projet de loi instituant un impôt sur les successions et sur les donations
entre vifs qui sera présenté au Grand Conseil par la majorité de la commis-
sion fiscalité.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,
l’expression de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 15 mars 2002

La minorité de la commission:
A. CRAMERI

D. DE LA REUSSILLE

M. EBEL

2) Dans les pays qui nous entourent – France/Allemagne – les taux de l’impôt de succession vont
jusqu’à 50% selon le degré de parenté, et en France, qui ne différencie pas les degrés de parenté,
cet impôt va jusqu’à 40% pour les hautes fortunes. Voilà qui nous donnerait une marge pour 
discuter plus sereinement de la mise en place d’un système permettant de prévoir des déductions
et des exonérations que nous n’excluons nullement.
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Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,

Saisi du rapport de la commission fiscalité à l’appui d’un projet de loi 
instituant un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs et d’un
rapport de minorité sur le même sujet, le Conseil d’Etat a estimé souhaitable
de vous faire part des considérations suivantes, ainsi que l’en autorise
l’article 75 de la loi d’organisation du Grand Conseil.

Il tient d’abord à vous exprimer l’indignation qui a été la sienne à la lecture
du rapport de minorité. S’il ne tient pas à commenter ce texte dont la forme
et le fond se veulent proches du libelle polémique, le Conseil d’Etat ne 
saurait cependant accepter la mise en cause de sa représentante et du rôle
de cette dernière au sein de la commission.

A ses yeux, les critiques personnelles émises à son égard sont contraires
aux traditions de dialogue existant entre l’exécutif et le parlement. Elles sont
par ailleurs du point de vue de la forme, déplacées et sur le fond totalement
injustifiées.

En effet, le Conseil d’Etat apporte son soutien au principe général d’une
diminution de la fiscalité en matière de succession dans la mesure où cette
dernière est actuellement élevée dans notre canton.

Il a d’ailleurs affirmé ce principe dans le cadre de son programme de législa-
ture, faisant le pari qu’une fiscalité plus concurrentielle avec celle de ses 
voisins serait une manière d’accroître l’attractivité du canton. Elle permet-
trait à moyen terme d’améliorer son assiette fiscale par le retour de 
contribuables fortunés s’étant établis sous d’autres cieux fiscalement plus
cléments ou par l’arrivée de nouveaux contribuables.

Pour autant, sur un certain nombre de points qui n’ont pas été tranchés clai-
rement par la commission, le Conseil d’Etat tient à faire des propositions
légèrement différentes de cette dernière.

Ces propositions se limitent aux articles 14 (frais funéraires) et 22 
(déductions).
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Article 14 (frais funéraires)

La commission propose par 7 voix contre 6 un montant forfaitaire de 
10.000 francs.

Le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil de fixer un montant forfaitaire
de 7500 francs. Ce montant est suffisant pour couvrir les frais funéraires 
et réduit la perte de recettes fiscales (de l’ordre d’un montant de 
200.000 francs) par rapport à la proposition de la commission.

Article 22 (déductions)

La commission n’a pas pris de décision quant au montant de la déduction
pour chaque part héréditaire en ligne directe. En effet, deux propositions 
ont été déposées ; l’une fixant un montant à 50.000 francs, l’autre à 
10.000 francs. Chaque proposition a recueilli 6 voix.

Le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil de fixer le montant de la déduc-
tion à 20.000 francs. Il occasionnerait une économie (réduction de pertes de
recettes fiscales) de 600.000 francs environ par rapport à une déduction de
50.000 francs et une perte de recettes supplémentaires de 350.000 francs
environ par rapport à une déduction de 10.000 francs.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, à l’expression
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 21 mai 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER
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M. Rolf Graber occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

Le président : – Nous entamons la dernière partie de l’ordre du jour avec le
rapport de la commission fiscalité. Préalablement, M. Francis Berthoud a
une proposition à faire.

M. Francis Berthoud: – Tout au long des débats de la commission, les 
commissaires socialistes ont fait part de leurs inquiétudes sur les consé-
quences dommageables, pour les finances de l’Etat, des propositions qui
étaient faites dans le cadre d’une modification des dispositions fiscales
concernant les successions et donations.

Non seulement, le groupe socialiste partage ces inquiétudes, mais il est de
plus d’avis que le Grand Conseil ferait preuve du sens de ses responsabilités
s’il décidait de traiter cet objet en ayant préalablement connaissance des
contre-propositions qui seront faites pour répondre à l’initiative fiscale de la
Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie (CNCI) et aux initiatives
du parti socialiste concernant la politique familiale.

Au cours du débat sur le plan financier, il a été reproché au Conseil d’Etat de
ne pas avoir tenu compte des incidences sur le budget de l’Etat des suites qui
seraient données à l’ensemble des initiatives. Nous ne doutons pas que celles
et ceux d’entre vous qui ont formulé ou approuvé ces reproches partageront
notre souci d’avoir une vue d’ensemble des incidences sur les finances 
de l’Etat de toutes les mesures en gestation susceptibles d’avoir des 
conséquences aussi bien sur les recettes que sur les dépenses de l’Etat.

C’est pourquoi nous avons bon espoir de convaincre une majorité du Grand
Conseil d’accepter la proposition que nous vous faisons maintenant de 
renvoyer le débat d’entrée en matière sur ce rapport à la session qui aura à
traiter des propositions du Conseil d’Etat dont nous souhaitons qu’elles
nous soient soumises simultanément.

Le président : – M. Francis Berthoud vient de faire une proposition, nous
ouvrons une courte discussion sur celle-ci.

M. Rolf Graber : – Nous vous invitons à refuser catégoriquement la proposition
qui vient d’être faite. Le projet que nous avons déposé initialement date de
1998. Il n’a rien à voir avec les initiatives dont vous parlez en tant que telles,
sinon qu’il y a au bout un problème d’argent. Mais soyons clairs : lorsque
nous avons dépensé 26 millions de francs pour les structures de la petite
enfance, il n’y a pas un socialiste qui a demandé une vue d’ensemble pour
savoir où l’on prendrait ces 26 millions de francs. Et les initiatives que vous
proposez vont notoirement au-delà de ce qu’il est possible de faire dans le
raisonnable dans les finances cantonales.
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Alors quand on a un projet qui représente à peu près vingt fois moins de ce
que vous osez proposer, on n’attend pas d’avoir une vue d’ensemble de ce
type-là pour traiter un problème qui doit être traité pour lui-même!

M. Adriano Crameri : – Les trois signataires du rapport de minorité soutiennent
évidemment cette proposition qui correspond à la direction où nous voulions
aller. C’est-à-dire avoir une vue d’ensemble de toutes les incidences fiscales,
soit à la hausse, soit à la baisse, et surtout aussi donner la possibilité au 
gouvernement et au canton de Neuchâtel de servir de manière juste tous 
les contribuables. Nous ne pouvons pas accepter que les personnes qui
détiennent de la fortune puissent avoir des cadeaux incroyables et que, par
la suite, ceux qui en ont vraiment besoin n’aient plus rien à se partager.

Dès lors, les signataires du rapport de minorité demandent, comme le parti
socialiste, et nous-même en tant que socialiste, le renvoi à une séance 
ultérieure lorsque nous traiterons de l’ensemble des projets.

M. Denis de la Reussille : – Sont évoqués une deuxième fois tous les 
arguments qui viennent d’être mentionnés, mais nous ajoutons simplement
un élément complémentaire qui nous paraît important et qui justifie aussi ce
renvoi. Nous risquons de nous trouver face à un débat d’importance, tout le
monde le reconnaît, avec un problème de timing important, nous avons à
peine deux heures devant nous pour régler ce problème. Nous avons
l’impression que nous risquons de nous trouver face à une impossibilité de
discuter les amendements et, par rapport à cet argument, il serait aussi 
souhaitable de renvoyer cet objet à la prochaine session.

M. Yves Morel : – Nous croyons que ce qui vient d’être dit comporte en 
lui-même les aberrations et le fait que nous devrions refuser, parce que l’on
dit de reporter cela à la prochaine séance, alors que lors de celle-ci, nous
n’aurons pas vu toutes les réformes fiscales que l’on demande. La personne
qui est intervenue auparavant proposait d’attendre d’avoir une vue
d’ensemble avant de discuter, mais la vue d’ensemble va prendre encore
deux ans, si pas plus, avant que nous l’ayons. En effet, l’impôt sur le revenu,
l’impôt sur la fortune, toutes les initiatives – socialiste ou de la Chambre –,
c’est une chose qui va prendre énormément de temps avant de faire des
études, des simulations au niveau de l’administration cantonale. Donc, ce ne
sera pas en octobre ou en novembre que nous aurons cela sur nos bureaux,
mais ce sera dans deux ou trois ans. Il ne faut donc pas mélanger les choses
et nous irons dans le sens du porte-parole du groupe libéral-PPN en refusant
de reporter cela à une séance ultérieure.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du département des finances
et des affaires sociales : – Cela fait deux ans que nous parlons de ce dossier
dans la commission. Cela fait deux ans que nous disons que nous devons
modifier notre image fiscale. La loi sur les successions est un des domaines
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qui nous permettra de modifier le regard que les autres portent sur notre
canton. Le pas doit être franchi, il n’est pas question de relancer à la session
suivante ce dossier. Nous vous demandons de ne pas entrer en matière sur
la proposition du député Berthoud. Nous savons que nous avons effective-
ment peut-être deux heures, Monsieur de la Reussille, tant pis nous mettrons
les deux heures qu’il faut. Les travaux ont été faits, la commission s’est
exprimée, le dossier qui vous est proposé est équilibré, le Conseil d’Etat 
soutient ce rapport. Nous vous demandons de refuser la proposition du
député Berthoud.

M. Adriano Crameri : – Nous aimerions dire à M. Yves Morel que nous 
ne demandons pas de repousser ce débat à la prochaine séance, mais
d’attendre d’avoir un paquet et d’avoir toutes les incidences qui sont dedans.

(Voix.)

Nous vous laissons parler, nous n’avons jamais interrompu les débats, nous
espérons aussi qu’on demande aux autres de se taire lorsque nous parlons
une fois!

Concernant l’indication de Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, la 
statistique qu’elle nous avait donnée disait tout à fait le contraire de ce
qu’elle prétend. Ce n’est pas des contribuables qui partaient dans des 
cantons où il n’y a pas de droits de successions, ils partaient dans d’autres
cantons pour d’autres raisons. Et lors des discussions dans la commission,
elle ne nous a jamais dit...

Le président : – Monsieur Adriano Crameri, nous vous faisons remarquer
que les propos que vous tenez ne sont pas des propos concernant le sujet du
report du débat.

M. Adriano Crameri : – Non, mais, nous répondons à Mme Sylvie Perrinjaquet,
conseillère d’Etat, cheffe du département des finances et des affaires
sociales.

Le président : – La discussion n’est pas ouverte là-dessus. Elle est ouverte,
maintenant, sur ceux qui sont d’accord avec le report et sur ceux qui sont
contre. Nous croyons que, pour éclaircir la situation et aller de l’avant, nous
allons voter et après ce vote, nous interviendrons comme il le faut.

Nous allons voter la proposition de M. Francis Berthoud de repousser
l’étude de ce dossier à une date ultérieure.

On passe au vote

Le renvoi du rapport à une session ultérieure est refusé par 56 voix 

contre 49.
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Discussion générale (suite)

M. Martial Debély, président de la commission fiscalité : – Cela sera très bref,
car vous avez pu voir dans le rapport qui vous a été donné, le rapport de
minorité, l’avis du Conseil d’Etat – nous croyons que c’est assez clair – que la
commission n’a pas pu trouver un compromis qu’elle aurait pu amener
jusqu’au bout. Les fronts ont été très tranchés, le travail de la commission a
été quelquefois assez difficile et vous comprendrez bien qu’à ce titre, nous ne
ferons pas de commentaire sur les résultats et nous laisserons évidemment
les représentants de groupe et le débat de la plénière.

M. Denis de la Reussille : – Notre intervention comme rapporteur de la 
minorité de la commission fiscalité portera essentiellement sur les éléments
qui nous ont conduits à produire ce rapport. Nos collègues interviendront
évidemment durant les débats sur le fond du rapport.

Nous essaierons d’être bref et d’éviter d’aborder les mêmes thèmes.
Néanmoins, le sujet étant de grande importance, nos prises de parole ne
pourront pas se résumer à quelques phrases.

Avant d’entrer dans le vif du dossier, nous tenons encore à réaffirmer que,
lors de toutes les réunions de la commission fiscalité, les commissaires 
ont pu exposer leurs points de vue, que les procès-verbaux étaient établis
avec sérieux et compétences et qu’enfin les informations demandées au 
service des contributions ont reçu des réponses qui ont permis de compléter
utilement les connaissances des commissaires.

Malgré ces bonnes conditions de travail, un réel débat n’a malheureusement
pas été possible. Des arguments divers, contradictoires, ont certes été
échangés entre gens de bonne compagnie, mais force est de constater que
la majorité de droite n’a pas fait la moindre concession. Aucun argument
avancé par la gauche, par exemple progressivité des taux, n’a été retenu. La
vision principale du groupe libéral-PPN, c’est-à-dire réduire drastiquement
l’impôt sur l’héritage, a été le fil conducteur des travaux avec, en arrière
plan, la volonté affirmée du parti libéral-PPN de tenir ses promesses 
électorales coûte que coûte.

Ces réalités nous ont conduits à faire part de notre mécontentement et de
notre désaccord profond en quittant une séance de la commission et en 
rédigeant ce rapport de minorité. Pour illustrer cette impossibilité de travailler
correctement, un élément complémentaire doit être évoqué en guise
d’exemple. Une grande partie de l’argumentation de la majorité de droite est
basée sur le fait que des contribuables, nombreux, quittent le canton pour y
régler leurs successions, en raison de la lourdeur de l’imposition cantonale.
Cet élément semblait pour certains être irréfutable. Par acquit de conscience,
des statistiques ont été demandées au service des contributions. Que 
révèlent-elles? Pour les contribuables de plus de 60 ans ayant quitté le 
canton: en 1998 nous trouvons 88 personnes; en 1999: 77, en 2000: 83 et en
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2001 – pour 8 mois au total – 37 personnes. Total pour les 3 ans et 8 mois
concernés : 285 personnes. Sur ce total, 112 sont partis à l’étranger, 135 pour
d’autres cantons et seulement 38 pour des cantons exonérant les conjoints et
les descendants. C’est-à-dire en réalité, moins de 15% des départs recensés.

Ces chiffres nous font clairement dire qu’il n’y a pas exode massif qui pourrait
être imputé à la politique fiscale du canton de Neuchâtel et que les habitants
de notre canton ont une attache à la région et une attitude citoyenne beau-
coup plus marquée que la caricature que certains voudraient bien en faire ou
seuls l’intérêt personnel et la fiscalité compteraient.

De plus et suite à ces chiffres déjà forts intéressants, des commissaires de la
minorité de la commission ont souhaité, pour se faire une idée réelle et
exacte de la situation, connaître sur la même période, à savoir 1998-2001,
combien de contribuables de plus de 60 ans s’étaient installés dans notre
canton. Eh bien ces chiffres nous ont tout simplement été refusés par la
majorité de la commission! Ce refus nous a clairement montré que l’envie de
débattre sur des éléments concrets n’était pas souhaitée par la majorité et que
les éléments qui pouvaient remettre en cause le dogme des départs massifs
ne devaient pas être pris en compte. Et les exemples peuvent être multipliés :
vote bloqué sur tous les sujets importants, souvent par 8 voix contre 6 ; refus
systématique (art. 23) d’entrer en matière sur la progressivité des taux, 
élément essentiel à nos yeux évidemment. Hériter de 50.000 francs ou de 
1 million de francs, vous en conviendrez, les personnes qui bénéficient de
cette manne ne se trouvent pas dans une situation identique.

Etait-il dès lors possible, et surtout utile, de continuer sur ce sujet et de
débattre en commission? Vous connaissez évidemment notre réponse!

Concernant notre rapport de minorité, le Conseil d’Etat fait part de son avis
en fin dudit rapport et de son indignation à la lecture de notre rapport de
minorité. Cette virulence nous surprend à plus d’un titre. Tout d’abord selon
le «Petit Larousse» et cela pour rappel, l’indignation est un sentiment de
colère et de mépris. De mépris! Nous sommes surpris par l’utilisation de ce
terme largement excessif.

De plus, le Conseil d’Etat fait remarquer que les critiques personnelles émises
à l’égard de sa représentante sont contraires aux traditions de dialogue 
existant entre l’exécutif et le parlement. Eh bien, Mesdames, Messieurs, 
permettez-nous d’être surpris, même plus, d’être choqué, car vous ne 
trouverez, dans notre texte aucune attaque personnelle concernant la cheffe
du Département. Nous faisons simplement une analyse de la situation, une
analyse politique! Nous vous relisons le passage sûrement incriminé, nous
citons : «Nous avons été surpris par le changement de position du Conseil
d’Etat et de sa représentante. On se rappelle en effet qu’au début des travaux
relatifs à l’impôt sur l’héritage, qui ont commencé avant les élections sous la
responsabilité de l’ancien Conseil d’Etat – comme lors des travaux concernant
le projet de loi sur les contributions directes, ou encore la loi sur l’harmoni-
sation des impôts directs LHID –, le représentant du Conseil d’Etat était 
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intervenu à plusieurs reprises dans les débats de la commission fiscalité
pour mettre en garde les commissaires sur les conséquences qu’auraient
des propositions de baisse de recettes fiscales pour le budget et les comptes
de l’Etat.»

Pour étayer nos propos, nous pouvons nous plonger dans le procès-verbal
de la séance du 15 février 2000 de la commission, en page 2, sur le sujet de
la loi d’harmonisation fiscale, nous citons M. Jean Guinand: «Le rapport fait
état d’une augmentation nette des recettes de 10,7 millions de francs. Les
propositions de la commission jusqu’à présent conduisent à une diminution
des recettes de 34,4 millions de francs. La perte fiscale serait donc de 
23,7 millions de francs, ce qui n’est pas acceptable. Le canton de Neuchâtel
est fortement endetté et il est nécessaire d’équilibrer les comptes.»

La vérité, donc, est que depuis le début de cette nouvelle législature, le Conseil
d’Etat, par sa représentante en commission, n’est à aucun moment intervenu
dans ce sens, dans un dossier qui entraînera une perte de recettes impor-
tante pour l’Etat. Vous l’aurez remarqué, chers collègues, rien d’outrageant!
Simplement une analyse d’un changement politique que nous dénonçons,
une évolution que nous ne pouvons pas cautionner. En effet durant la 
dernière législature, le Conseil d’Etat – comme le Grand Conseil d’ailleurs –
évoquait souvent l’équilibre des comptes, voire même le désendettement.
Force est de constater que, pour l’instant seulement nous l’espérons, la 
priorité a été de cautionner des baisses de recettes fiscales. Pour notre part,
nous dénonçons cette évolution. Pour nous l’impôt, la fiscalité que nous
connaissons actuellement sous ses différentes formes, est le meilleur
moyen de redistribuer un tant soit peu les richesses et ainsi éviter qu’un
fossé se creuse dans notre société entre les classes sociales.

Pour notre part, l’avenir passe par une harmonisation fiscale et des recettes
qui permettent à l’Etat de jouer pleinement son rôle. La droite a choisi une
autre voie, celle du moins d’impôt à tous les niveaux – fédéral, cantonal,
communal – avec une concurrence effrénée entre les collectivités, qui aura
pour conséquence à terme de prétériter et paupériser toutes les collectivités
publiques. Ce choix, nous le combattrons avec vigueur, même si pour cela la
tranquillité des débats de cet hémicycle devait en pâtir. Aujourd’hui, nous
débattons de la loi sur les successions et donations entre vifs, dans les 
prochaines semaines nous débattrons de l’initiative de la Chambre du 
commerce et de l’industrie qui risque de faire baisser de manière drastique
les recettes de l’Etat. Nous attendons avec impatience un contre-projet 
de l’Etat.

Il est inévitable face à cette offensive néo-libérale de faire front. Une tempête
politique est peut-être en train de se lever. Nous faisons confiance au Conseil
d’Etat pour y trouver un nom. Pour notre part, Lothar convient parfaitement!

M. Yves Morel : – Si nous avons aujourd’hui un rapport de la commission 
fiscalité sur les successions et donations entre vifs, c’est grâce à une initiative
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du groupe libéral-PPN qui a préparé et déposé deux projets de lois le 
21 novembre 2000, en proposant notamment de supprimer l’imposition 
des conjoints et des descendants en ligne directe. Dès le lendemain, une
commission de 15 membres a été élue et nous avons rapidement 
commencé nos travaux. Nous devons dire que les commissaires radicaux y
ont participé avec enthousiasme tellement nous sommes convaincus du
bien-fondé des propositions qui sont contenues dans ces projets de lois 
et tellement elles correspondent à nos objectifs à moyen terme qui sont 
un allègement de la pression fiscale individuelle, et ce notamment au 
niveau de la famille. Il s’agissait donc, pour nous, de mettre en application
deux des trois F de notre programme politique, à savoir la fiscalité et 
la famille.

Malheureusement, le calendrier a fait qu’après quelques séances durant 
lesquelles nous avons pu arrêter les grands principes, qui sont aussi les
nôtres – exonération de l’imposition du conjoint survivant et exonération
des descendants en ligne directe –, une nouvelle législature a commencé et
nous avons assisté au changement de 4 commissaires dans notre commis-
sion de 15 membres. Seul le groupe radical a gardé ses 3 commissaires, qui
pouvaient ainsi poursuivre leur travail dans une continuité logique qui
consistait à fixer des principes dans une loi en modification. Le représentant
du Conseil d’Etat changeait également.

Ce changement d’équipier a malheureusement eu pour effet que ce qui 
était décidé et fixé au départ des discussions a été contesté et remis en 
discussion par certains nouveaux commissaires, qui voulaient reprendre
tout le débat d’entrée en matière et faire fi des nombreuses heures déjà 
passées sur ce thème important ainsi que des décisions déjà prises et qui
étaient utilisées comme points de repère dans l’ensemble du dossier.

Le rapport est fort bien fait et nous profitons de cette occasion pour remercier
le rapporteur de la commission pour son excellent travail. Retranscrire avec
justesse et fidèlement le déroulement des débats, faire un rapport cohérent
et bien structuré, dans un ensemble de discussions parfois confuses, contra-
dictoires et revenant toujours sur des décisions prises lors des précédentes
séances, n’était pas chose aisée. Vous l’avez bien fait, Monsieur le rapporteur,
et nous vous en félicitons!

Nous félicitons également le président de la commission qui a tenu son rôle
en vrai professionnel. En effet, il a su rester au-dessus des passions, au-dessus
des arguments partisans et a agi en toute impartialité en appliquant stricte-
ment les règles déontologiques liées au poste de président d’une commission
politique. Dans un contexte agité et bien souvent empreint de mauvaise foi,
il fallait réussir à garder ce rôle neutre, moteur, stimulateur et rassembleur.
Vous avez réussi cette difficile mission, nous vous en félicitons et cela nous
rassure dans l’optique des débats futurs que nous aurons, compte tenu des
autres dossiers que cette commission aura encore à traiter durant cette
législature.
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En effet, la fiscalité est un grand sujet. Au fil des années, les lois et les règle-
ments d’applications ont subi des modifications, des rajouts et nous nous
trouvons maintenant devant quelque chose de lourd, peu transparent et 
surtout avec une situation désastreuse quant à notre position comparative
face aux autres cantons. Nous avons déjà entamé, avec le Conseil d’Etat, un
certain nombre de réformes et nous sommes, semble-t-il, passés du 26e au
23e rang dans le classement des cantons. Nous voyons qu’il y a encore 
beaucoup à faire, mais nous nous rendons compte que nous allons dans la
bonne direction.

Dans ce train de réformes fiscales, nous devons nous occuper aujourd’hui
de l’impôt sur les successions et donations entre vifs. Ici aussi, la lecture du
rapport fait ressortir clairement notre piètre position puisque nous sommes
parmi les trois seuls cantons qui ont encore deux impôts différents. Mais 
21 cantons n’imposent pas le conjoint survivant et nous n’en faisons pas
partie. 14 cantons n’imposent pas les descendants en ligne directe et nous
n’en faisons pas partie non plus. Nous avons donc un point positif, c’est la
constance dans le retard des réformes et de la mise à niveau de notre situation
afin de se mettre au diapason de ce qui se passe autour de nous, car nous ne
vivons plus en autarcie, les gens ont commencé à bouger, à voyager et à 
dialoguer avec leurs voisins, certains ne semblent pas l’avoir remarqué!

Une certaine harmonisation est donc nécessaire si nous voulons rester 
crédibles et si le canton veut rester un partenaire à part entière dans la mise
en réseau des compétences et des spécificités de toutes les régions. Forts de
cette analyse, les commissaires radicaux sont partis en discussion avec la
ferme conviction de supprimer ces particularités et d’aboutir à l’abolition de
l’imposition du conjoint survivant et des descendants en ligne directe.

En ce sens, ce rapport ne nous satisfait pas, car il ne réalise pas complètement
nos deux objectifs majeurs. Par contre, nous nous identifions à lui, et c’est
pour cela que nous l’avons soutenu, car nous le considérons comme une
étape vers un objectif final. Etape nécessaire, vu l’état des finances actuelles
du canton et surtout vu le nombre important des réformes fiscales qu’il faudra
encore faire et qui auront toutes, dans un premier temps, un impact sur les
rentrées fiscales dans le sens d’une baisse. Nous devons donc mener de
front plusieurs dossiers. Chacun doit avoir des modifications suffisamment
marquées pour être significatives et nous ne pouvons pas mettre un accent
trop appuyé sur un objet sans prétériter la marge de manœuvre que l’on
aura sur un autre objet.

Dans cette approche-là, les commissaires radicaux ont été sensibles aux argu-
ments du Conseil d’Etat qui partageait notre objectif final, mais qui considérait
qu’avec une diminution des rentrées fiscales de près de 15 millions de francs
sur un seul objet, cela était trop lourd et hypothéquait les effets que l’on
pourrait donner aux autres lois en phase de réforme. De ce fait, le pragma-
tisme a prévalu sur le dogmatisme et comme un ordre de grandeur de 
diminution de recettes fiscales de 10 millions de francs était un volume 
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global qui paraissait raisonnable, nous nous sommes ralliés à cette idée et 
le compromis le plus adéquat a été de faire une étape intermédiaire dans
l’exonération des enfants en adoptant un taux de 3% sur le patrimoine 
transféré et qui dépasse 50.000 francs par part héritée, selon l’article 22 de
cette nouvelle loi.

Le postulat de travail utilisé est qu’un allègement individuel va, dans un 
premier temps, baisser les rentrées fiscales globales de l’Etat. Dans un
deuxième temps, suite à cette baisse, le nombre de contribuables va 
augmenter, les recettes globales vont augmenter également. Nous pourrons
donc, dans une troisième étape, poursuivre la baisse individuelle en exoné-
rant totalement les descendants en ligne directe tout en maintenant pour
l’Etat un niveau des rentrées fiscales suffisant pour remplir les tâches qui lui
sont dévolues. Ce compromis, qui peut paraître mou aux yeux de certains, est
bon, car pour mener à bien ce genre de réformes, qui sont des modifications
fondamentales, il faut un travail en harmonie entre l’exécutif et le législatif.
Avec ce niveau de diminution et ce taux intermédiaire, nous nous sommes
retrouvés en accord avec la représentante du Conseil d’Etat et nous lui avons
laissé une marge de manœuvre pour les autres réformes.

Alors, certains diront que l’on applique le principe de l’arrosoir et qu’une
telle approche est mauvaise. Nous sommes convaincus que non. Nous
n’appliquons pas le principe de l’arrosoir, car 10 millions de francs repré-
sentent plus de 40% des rentrées globales annuelles sur cet objet. Nous
avons donc ici un niveau significatif, ce qui n’est pas le cas avec l’arrosoir. Ici,
nous ciblons de façon efficace avec un impact réel. En effet, pour qu’une
mesure ait un effet marqué, nous pouvons faire varier le volume des efforts
fournis, mais uniquement par palier. En dessous d’un certain seuil, ce qui est
consenti dans une mesure n’aura pas d’effet ou un effet nettement insuffisant
pour que l’investissement ou le renoncement en vaille la peine. Avec la 
proposition fixée dans le rapport, nous sommes convaincus que l’effet, bien
qu’intermédiaire, est significatif et règle une bonne partie des cas, sans encore
nous permettre de rejoindre la majorité des cantons qui, en supprimant 
totalement l’imposition des enfants, n’ont fait qu’adopter une approche 
normalisée par rapport à la pratique actuelle.

C’est dans cette optique très claire d’étape que les commissaires radicaux
ont adopté le rapport qui nous est soumis aujourd’hui et l’ont présenté à
l’ensemble du groupe pour qu’il en fasse de même. M. Jean-Bernard Wälti a
déposé l’amendement suivant :

Chapitre 3 – Exonérations

Art. 9 1 ...

a) le conjoint, les héritiers de la 1re parentèle, les pères et mères et les
grands-parents ;

Suite sans changement.
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Chapitre 7 – Calcul de l’impôt

Art. 23, lettre a: supprimée.

Incrémentation des autres lettres, la lettre b devient la lettre a, etc.

Cet amendement, qui sera discuté tout à l’heure, montre bien, si besoin était,
quelle est notre position claire et notre objectif déterminé de supprimer un
reliquat du passé. Mais il met aussi en lumière le sens de l’écoute, du 
dialogue, du compromis et du consensus que les commissaires et le groupe
tout entier ont dans les travaux de commissions. Nous avons entendu les
arguments du Conseil d’Etat. Nous avons entendu les propos raisonnables
de la majorité des commissaires socialistes et nous avons été à leur 
rencontre en adoptant une position intermédiaire, certes temporaire mais
intermédiaire par rapport à nos objectifs initiaux. Cette façon de dialoguer et
de composer avec tendances contraires a été vivement discutée au sein de
notre groupe qui est uni sur le but, mais qui est partagé sur le calendrier.

Grâce à cette ouverture et ce sens du consensus, nous avons aujourd’hui
quelque chose de viable et d’efficace que nous pourrons voter tout à l’heure.
Alors, n’allons pas parler de fermeture au dialogue, de refus d’écouter,
d’arrogance et d’irresponsabilité, comme hélas certains commissaires ont
trouvé utile de dire et de l’écrire dans le rapport de minorité, dans un rapport
de langage qui n’est que le reflet du manque d’ouverture du mode de
société auquel ils aspirent et qu’ils aimeraient nous imposer, en dénigrant
avec une facilité inquiétante les principes élémentaires de la démocratie
directe qu’heureusement les trois partis gouvernementaux défendent avec
une unité réjouissante. Et dans cette optique, ne perdons pas de vue cette
différence fondamentale entre une société à pensée unique et économie 
planifiée dont nous connaissons tous ici les limites et la pluralité, la richesse
et l’épanouissement que l’on peut trouver dans démocratique et libre.

A ce stade, nous ferons une réflexion personnelle pour les inconditionnels des
rapports de minorité qui peuvent être faits dans le cadre d’une commission,
mais aussi ici en plénum, et qui ensuite, par des effets de manches média-
tiques, cherchent encore à attirer l’attention sur la façon de voir. Quand on
est porte-parole d’un mode de pensée qui n’est que très marginalement
représenté dans une ville, une région, un canton, un pays ou un continent, il
faut savoir d’avance qu’il faudra argumenter encore davantage, il faudra 
discuter encore plus, expliquer, écouter, démontrer pour arriver à convaincre
et faire en sorte que notre point de vue amène un élément moteur, positif et
utile dans le dossier que l’on est en train d’étudier. Ceci davantage que celui
qui est dans un courant de pensée partagée par une grande majorité de
citoyens. Il faut donc une faculté d’écoute et de persuasion très grande, il
faut le savoir d’entrée et ce n’est pas en quittant une séance que l’on fera
avancer les choses, ni que l’on respectera la liberté d’opinion que la démo-
cratie directe, telle que pratiquée chez nous, offre à chaque citoyenne et
chaque citoyen. Nous laisserons donc le monopole de la mauvaise foi à ceux
qui se la sont appropriée, mais nous devons chacun ramener les choses à
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leur juste place pour poursuivre le débat et faire avancer les choses. Nous
rappelons que nous devons travailler pour le bien de la collectivité et dans ce
cadre-là, la remarque de la porte-parole du POP lors de la séance d’hier nous
a réjoui en disant que nous pouvons travailler en commission sereinement.

C’est dans cette optique que nous soutiendrons le présent rapport qui va
dans le bon sens, tout en étant une étape, et nous vous encourageons à en
faire de même tout en refusant les amendements proposés dont nous 
reparlerons en temps voulu.

M. Rolf Graber : – Nous nous exprimerons d’abord brièvement en tant que
rapporteur de la commission puisque nous n’avons pas eu l’occasion de le
faire auparavant. Lorsque nous avons déposé deux projets de lois qui 
modifiaient deux lois existantes, nous avions, en même temps que les 
projets, déposé nos intentions. Nous admettions que pour une question de
clarification, il serait bon que tous ces éléments figurent dans une seule loi.
Ce qui a été le cas, puisque le service des contributions a rédigé un seul texte
qui a servi de base aux travaux de la commission en reprenant nos objectifs
initiaux. Alors, il nous appartient déjà de remercier le service des contribu-
tions pour le grand effort qu’il a fait et qui nous a fortement simplifié le travail.

Lorsque nous avons siégé dans notre commission, nous avons eu, en fait,
nous allions dire une discussion générale, est-ce qu’il y en a eu 25? C’est
possible! Mais nous en avons eu beaucoup! A chaque article que nous 
discutions, on revenait sur les principes généraux. Cela n’a pas simplifié le
travail, raison pour laquelle les procès-verbaux de séances qui ont été établis
également par l’administration cantonale, nous ont rendu de grands services.
Il convient ici de remercier les services, notamment celui du Grand Conseil,
pour le travail qui a été ainsi fourni.

Maintenant, nous allons nous exprimer en tant que représentant du groupe
libéral-PPN. Nous avons entendu dire, dans la commission, alors que nous
siégions, que l’on ne supprime pas un impôt qui existe. A ceci nous voulons
répondre clairement : un impôt n’est pas bon, juste et équitable uniquement
parce qu’il existe! Une loi est faite pour durer, et ceci au-delà des cycles
conjoncturels, et à plus forte raison une loi fiscale. Autrement dit, en matière de
successions, on doit s’interroger sur des principes: qui veut-on imposer et à
quel taux? Dans ce cas-là, nous ne voulions pas qu’un toilettage de la loi, parce
que les principes qui régissaient cette loi nous paraissaient par conviction
faux et comparativement aux autres cantons, «à côté de la plaque».

Il n’y a pas, comme le disait M. Denis de la Reussille, uniquement une 
promesse électorale à tenir. Nous avons développé notre projet en 1998,
nous ne savons même pas s’il y a eu des élections. Nous avons déposé ce
projet parce que nous avons une conviction qu’on n’impose pas un conjoint
survivant, nous y reviendrons tout à l’heure.

Alors ces principes, nous les avons fixés. Nous les avons mis dans une loi et
nous sommes satisfaits de constater qu’au bout du compte, les principes
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que nous avons énumérés ont globalement été retenus. Nous disons bien
«globalement été retenus», nous insistons! Alors quels sont ces principes?
Premièrement, nous ne voulons pas, et c’est très clair, imposer le conjoint
survivant. Deuxièmement, nous ne voulons pas imposer les enfants. Troisiè-
mement, nous sommes d’accord de maintenir, pour les autres parents ou 
les autres bénéficiaires, des taux qui sont à peu près identiques à ce qu’ils
sont aujourd’hui, mais pas les augmenter. C’est très clair aussi ! Ce sont ces
principes-là qui nous ont conduits à déposer notre motion en 1998 puis, ne
voyant rien venir, à déposer un projet de loi et à en discuter en commission.
Nous nous sommes rapidement rendu compte qu’à partir du moment où
l’on discutait des initiatives, certains faisaient tout pour faire durer les
débats, pour amener à la discussion générale et noyer le problème en même
temps que cette discussion générale.

Cela a été, certainement, un des éléments des tensions qui ont existé dans la
commission, disons-le clairement! Et, reconnaissez-le, certains seraient
contents qu’aujourd’hui on siège encore pour en débattre. Nous n’avons
plus voulu à un moment donné de cette tactique procédurière-là et c’est la
raison pour laquelle nous avons dit : «on s’arrête pour les études». Mais
nous y reviendrons aussi.

La grande difficulté donc du travail de la commission a résidé dans le fait
qu’une partie des commissaires n’acceptait pas une révision qui se traduirait
par une baisse d’impôt, si minime soit-elle, par un manque à gagner à court
ou à moyen terme. Les objectifs fixés par le groupe libéral-PPN, nous en
avons parlé tout à l’heure, sont l’exonération du conjoint survivant. Le
conjoint survivant représente une unité fiscale, il est imposé en tant que tel
tant qu’il est contribuable. Le revenu est imposé, la fortune est imposée et
nous ne voulons pas, au moment où cette entité fiscale se prolonge chez un
conjoint, que l’on prenne encore un montant au passage. Nous ne voulons
donc pas de l’imposition du conjoint survivant, c’est un principe. Et ce 
principe, nous souhaitons l’inscrire clairement et il y a un coût, il y a un prix à
payer pour que ce principe-là soit respecté et nous admettons de faire ce
sacrifice-là pour ce principe.

Nous l’avons dit, pour les comparaisons internationales – ou plutôt 
intercantonales – les choses sont tout à fait claires. Vingt et un cantons
n’imposent pas le conjoint survivant.

En ce qui concerne l’exonération des enfants, dans notre projet initial, nous
avions souhaité que les enfants ne soient pas imposés et nous admettions
que, pour des questions de finances, nous reportions cette exonération de
trois ans. La commission a accepté de maintenir une imposition à 3% au lieu
de 2 à 6% aujourd’hui. Elle l’a fait en faisant une concession qui représente 
5 millions de francs. Il faut du culot pour prétendre le contraire. Le projet 
initial représentait un manque à gagner de 15 millions de francs et nous
sommes arrivés à 9,7 millions de francs. Nous souhaitions aussi que l’on
puisse ne pas imposer 20.000 francs qu’on donne à un bénéficiaire. La 
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commission – après étude, assez longue il faut le dire – s’est ralliée à un
montant de 10.000 francs par année et par bénéficiaire, ce qui nous paraît
équitable et bon. La commission a donc retenu que l’on pouvait verser
10.000 francs à un bénéficiaire sans être imposé par année. Cela nous paraît
équitable et contrôlable. Ensuite, on a parlé de mesures de toilettage, nous
n’y reviendrons pas, notamment des frais funéraires que, dans notre projet,
nous avions fixés à 7500 francs et nous avons eu des propositions tellement
excessives que l’on a eu des réponses excessives, peut-être, mais on a trois
propositions et l’on en discutera lorsque nous arriverons à ces articles.

Le problème de fond, nous le voyons bien, et nous en avons encore discuté
ce matin, il est celui-ci : nous n’avons pas la même approche quant au rôle
de redistribution de l’Etat. On dirait que pour vous, ce rôle doit être accru
notoirement. Nous disons non. Et dans ce domaine en particulier pour 
respecter ce principe de base, sur lequel d’ailleurs, et cela nous paraît
logique, à part quelques petites minorités dans la minorité, on était à peu
près tous d’accord. Il faut quand même savoir que sur le principe de la 
non-imposition des couples, dans l’ensemble la commission était d’accord,
sauf une minorité de la minorité du Grand Conseil. Mais évidemment, à 
partir du moment où l’on admettait de ne plus imposer le conjoint survivant,
il aurait fallu augmenter les autres de telle manière, pour maintenir les
recettes, que cela devenait indécent. On ne pouvait pas imposer les enfants
à des taux qui pouvaient doubler, en tout cas nous ne le souhaitions pas, et
des tiers à des taux qui auraient pu doubler pour essayer de maintenir les
recettes. C’était une folie douce à laquelle nous avons voulu mettre fin et
cela ne servait à rien de demander de faire des calculs dans un projet qui
allait dans des excès tels que cela ne servait à rien. Il fallait faire un autre 
projet, déposer autre chose, mais on ne pouvait pas nous demander
d’accepter ça, nous sommes d’accord.

Nous constatons qu’en matière fiscale – et c’est un des problèmes fonda-
mentaux que l’on a, et c’est la raison pour laquelle nous ne pouvons pas
nous mettre d’accord sur un projet tel que celui-ci –, en matière fiscale nous
sommes mal placés en Suisse, vous le savez, nous aussi. En matière de
prestations, nous sommes souvent en dessus de la moyenne, alors cela
pose un problème. On dirait que vous érigez en dogme – et là, le dogme est
encore plus fort chez vous – que les recettes ne doivent pas diminuer, alors
que les prestations peuvent continuer d’augmenter sans cesse en déposant
des projets qui vont coûter 200 millions de francs comme si on en avait les
moyens. Où sont les dogmatiques?

Vous avez parlé de concessions en disant que nous n’en avions pas faites.
Nous avons dit qu’elles s’élevaient à 5 millions de francs tout à l’heure. 
Peut-être n’avez-vous pas suivi les débats entièrement? Il doit vous avoir
manqué quelque chose! Mais quand même, vos excès vont conduire à une
chose, c’est qu’en n’admettant pas que nous ayons fait des concessions, en
n’admettant pas que nous avons essayé de discuter au départ. C’est que 
l’on ne va pas suivre le rapport de la commission sans en modifier certaines
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propositions. Parce que l’introduction des enfants, qui va venir ici dans un
prochain débat est la réponse à vos excès et à la non-reconnaissance de nos
concessions. Au départ, le groupe était favorable à ce que le rapport soit
accepté tel qu’il sort de commission, mais dans la mesure où de toute façon
vous ne reconnaissez pas qu’il y a des efforts, à quoi cela sert-il encore de
faire des concessions?

Tout à l’heure, nous avons entendu une question quant à la bonne foi et la
rigueur intellectuelle. Nous avons discuté d’un projet de loi dont les consé-
quences financières seraient un manque à gagner de 7 millions de francs
pour notre canton. Qu’a dit en commission le représentant PopEcoSol? Il a
dit que nous avons les moyens de nous permettre ce manque à gagner, qu’il
y a d’ailleurs des projets qui sont nettement supérieurs à ce montant-là et
qui sont proposés au Grand Conseil, c’est verbalisé, nous l’avons vérifié
avant de venir. Donc, le problème n’est pas qu’une question de manque à
gagner. Il est question de priorités qui sont différentes pour vous et pour
nous. Alors nous accuser d’électoralisme alors que vous soutenez sans
broncher certaines propositions qui touchent peut-être plus facilement vos
électeurs, dont le montant atteint 7 millions de francs, alors que vous refusez
10 millions de francs parce qu’il s’agit des successions. Il y a incohérence
dans le langage, nous le regrettons!

Tout à l’heure, nous le répétons, nous avons parlé uniquement d’une 
diminution fiscale insoutenable. Nous revenons sur les structures d’accueil
de la petite enfance, parce que c’était un cas d’école quelque part. Aucun 
discours chez vous sur les moyens de financer 26 millions de francs, pas de
problème. Aucun discours, pour le moment, sur les moyens de financer trois
initiatives socialistes qui sont devant nous. Nous aurions pu dire à l’époque:
«Nous parlerons des structures d’accueil de la petite enfance quand nous
saurons comment on peut économiser ces 26 millions de francs». Et cela
aurait dû être le langage que vous auriez dû tenir, si vous aviez été logique,
par rapport à ce que vous nous dites aujourd’hui.

Il faut dire aussi, ici en public, pourquoi en commission nous n’avons pas pu
poursuivre des travaux sur les bases que nous avions présentées. Nous
avions des propositions qui visaient à doubler les recettes liées aux succes-
sions et aux donations dans la mesure où la commission avait accepté le
principe de l’exonération du conjoint survivant, mais imaginez les taux que
l’on aurait dû appliquer pour satisfaire aux exigences de ceux qui ont émis
cette proposition!

Nous vous invitons à accepter le rapport tel qu’il vous est présenté, sous
réserve de l’imposition des enfants dont nous venons de parler, et nous
reprendrons la discussion, certainement, au moment de l’étude article par
article. Nous voudrions obtenir encore une chose: l’assurance du Conseil
d’Etat que la loi, si elle est acceptée, entre bien en vigueur au 1er janvier 2003,
puisque le dernier article de notre projet prévoit que c’est le Conseil d’Etat
qui fixe la date d’entrée en vigueur de la loi.
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M. Francis Berthoud: – Vous ne serez sans doute pas étonné d’apprendre
que l’examen du rapport de la commission et du rapport de la minorité a
suscité de vifs débats au sein du groupe socialiste, qui a approuvé les prises
de position de la majorité de ses commissaires. Si notre groupe convient
volontiers qu’un toilettage de la loi peut être utile, notamment par l’intégration
de l’émolument de dévolution d’hérédité, il est d’avis que les propositions
faites, dont la plupart ont été malheureusement retenues, n’avaient pas de
caractère d’urgence. Nous sommes d’avis que l’impôt sur les successions
est un bon impôt, facilement supportable dans la mesure où il ne représente
qu’une partie, souvent modeste, très modeste, des montants reçus par les
bénéficiaires des successions. A la différence du canton de Neuchâtel, dans
certains pays, les esprits libéraux militent pour une augmentation sensible
des impôts sur les successions. Nous nous référons aux milliardaires améri-
cains comme le père de Bill Gates qui, jusqu’à preuve du contraire, n’a rien
d’un gauchiste.

Les partisans de l’économie libérale, aux Etats-Unis d’Amérique, estiment
que l’impôt sur les successions devrait être très élevé, car l’acquisition de
richesse par voie d’héritage n’est pas favorable au dynamisme de l’économie.
Selon eux, la seule richesse qui mérite considération est celle qui est la
conséquence du travail et de l’esprit d’entreprise. Certes en tant que socia-
listes, nous ajouterions qu’il est de plus indispensable que la richesse soit
honnêtement acquise et ne soit en aucune manière le fruit de l’exploitation
du travail de ceux qui contribuent à sa production.

Ainsi donc, si nos esprits libéraux partageaient les réflexions des milliardaires
américains, ils nous proposeraient d’augmenter cette fiscalité au lieu de la
réduire. Et on peut se demander si la disparition dont on se plaint tant, la 
disparition des centres de décisions de notre canton, n’est pas due au fait
que les descendants des industriels neuchâtelois du début du XXe siècle ont
manqué d’esprit d’initiative parce qu’ils ont été endormis par des héritages
trop importants. La sagesse populaire ne dit-elle pas que la fortune créée 
par le travail de trois générations est dilapidée par la quatrième? Qu’une
entreprise patiemment édifiée par trois générations est vendue à l’étranger
par la quatrième? On peut se demander s’il n’est pas grand temps, pour le
parti libéral-PPN, de faire dans le domaine de la fiscalité sur les successions
demi-tour en proposant une augmentation significative et décisive des taux,
notamment pour les héritages importants. Une telle option contribuerait
peut-être à susciter l’esprit d’entreprise selon la recette américaine!

Vous l’aurez compris le groupe socialiste ne parvient pas à se convaincre
qu’il y avait urgence à modifier cette législation. Et c’est parce qu’il estime
qu’il n’y a pas d’urgence à le faire aujourd’hui que nous avons proposé que
l’examen de l’éventualité d’une prise en compte totale ou partielle des 
propositions de ce rapport ait lieu en tenant compte des incidences sur les
recettes et les dépenses de l’Etat, des propositions que fera le Conseil d’Etat
dans ses contre-projets aux initiatives. Dans l’hypothèse – mais elle ne va
pas se réaliser puisque vous avez refusé – où notre Conseil aurait estimé
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qu’il est possible de faire des cadeaux fiscaux pour un certain montant, il
aurait pu décider d’une répartition du cadeau entre l’impôt sur les succes-
sions et l’impôt sur le revenu. Une répartition différente de celle qui sera
ultérieurement imposée si le rapport dont nous débattons est accepté sans
modifications significatives.

La perception que nous avons de l’impôt sur les successions nous conduit à
affirmer que nous n’aurions pu accorder notre appui complet et sans réserve
à une modification de la loi que selon l’exemple 2 qui figure à l’annexe 3.
C’est-à-dire intégration de l’émolument de dévolution d’hérédité, exonération
du conjoint survivant et compensation partielle de la perte due à cette mesure
par une augmentation supportable des autres catégories, à l’exception de la
première parentèle.

Il est de bon ton d’argumenter en faisant valoir la concurrence des autres
cantons, on vient de le voir, notamment dans les propos de M. Rolf Graber.
Les Neuchâtelois quitteraient en masse le canton pour échapper à une fiscalité
qualifiée d’excessive, alors que des hordes de contribuables camperaient
aux frontières de notre canton dans l’attente d’une prochaine réduction de
notre fiscalité. Ces propos ont été tenus, sinon sous cette forme, du moins
en ce qui concerne le contenu. Impressionnés, nous avons demandé si cette
argumentation pouvait être confortée par des éléments statistiques. Et c’est
ainsi que la commission a pu prendre connaissance de la statistique figurant
à l’annexe 4. Si nos souvenirs sont exacts, les commissaires ont dans leur
majorité admis que cette statistique ne prouvait pas une fuite des contri-
buables âgés vers les cantons qui exonèrent le conjoint et les descendants.
La prise de connaissance de cette statistique nous a réjouis pour deux 
raisons. Tout d’abord parce qu’elle tord le cou, pour un moment au moins, à
l’argumentation d’une fiscalité dissuasive qu’il conviendrait de réduire de
façon importante pour endiguer la fuite des contribuables aisés et en attirer
de nouveaux dont les impôts, on vient de nous le dire, seraient très rapide-
ment supérieurs à la perte due à la réduction. Quiconque recourrait, dans nos
prochains débats, à cette argumentation prendrait le risque de déclencher
des rires homériques.

La deuxième raison que nous avons de nous réjouir des résultats donnés
par cette statistique, c’est de constater que le plus grand nombre des contri-
buables aisés de ce canton ne correspond à la description que les partis de la
majorité en font. Ils ne ressemblent en rien à l’avare portraitisé par Molière.
Ce ne sont pas des grippe-sous insouciants du bien public. Ce sont des
citoyens responsables, attachés suffisamment à notre canton pour accepter
quelques sacrifices financiers. Par leur sens de la solidarité, on pourrait
même dire par leur générosité et par leur sens civique, ce sont des citoyens
qui comme les autres méritent le respect. Prenez garde, chers collègues, si
vous continuez à les décrire comme des fuyards potentiels de notre canton,
ils vont finir par se vexer et voter pour ceux qui les tiennent en plus grande
estime! (Rires.)
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Nous aimerions tout de même – puisque nous nous entendons quand
même relativement bien avec M. Rolf Graber, en dehors de nos divergences
politiques absolues – revenir sur certains de ses propos et d’autres interve-
nants aussi, à propos de l’irresponsabilité du parti socialiste à propos de ses
fameuses initiatives. On articule des chiffres comme ça, 200 millions de
francs... Le moins que l’on puisse dire, c’est que pour l’instant personne n’a
procédé à un chiffrage, ou plutôt certains chiffrages ont été faits et nous 
pensons que lorsque le Conseil d’Etat proposera des contre-projets, on se
rendra compte que nous n’étions pas autant «à côté de la plaque» que cela.
Pour autant qu’on n’accorde pas encore à côté 70 millions de francs à la
Chambre du commerce et, pendant qu’on y est, pourquoi pas des amende-
ments qui porteraient à 100 ou 120 millions de francs! C’est clair, si chacun
veut le maximum, on ne sait pas où on va s’arrêter. Donc, prenons garde,
n’articulons pas de chiffres avant que l’on ait les chiffres que pourra nous
proposer le Conseil d’Etat.

Même si le groupe socialiste est convaincu qu’il y a de bonnes raisons de ne
pas réduire le produit de l’impôt sur les successions, il faut garder les pieds
sur terre, ce rapport existe, il convient de le traiter avec réalisme, en tenant
compte des débats qui ont déjà eu lieu en commission, de la détermination
affichée par celles et ceux qui en sont à l’origine – détermination qui vient
d’être réaffirmée –, et des possibilités politiques réduites d’apporter des
modifications à la loi qui est proposée. Sans illusion quant à l’issue de nos
échanges d’arguments, le groupe socialiste aurait pu saisir l’occasion du
débat au Grand Conseil pour se livrer à un baroud d’honneur et défendre
pied à pied de nombreux amendements qui auraient repris les propositions
de ses commissaires en s’inspirant notamment de celles qui sont contenues
dans l’annexe 3.

Le groupe socialiste se serait alors associé à un débat qui n’aurait rien
changé à la loi et n’aurait eu pour seul résultat que de provoquer et de
mettre en évidence l’intransigeance de la droite de ce parlement. On aurait
eu un débat du style «Plus à gauche que moi, tu meurs!» La majorité du
groupe socialiste a pris la décision de renoncer à un tel débat en écartant la
tentation du baroud d’honneur stérile. Le groupe socialiste estime que les
prochaines échéances liées au budget et aux suites à donner aux initiatives
pendantes doivent inciter à une attitude responsable permettant de parvenir
à des solutions suffisamment satisfaisantes. C’est pourquoi, en rappelant
qu’il se rallie au principe de l’exemption du conjoint survivant, il n’a déposé
qu’un seul amendement portant sur une question de principe. Le groupe
socialiste estime que cet amendement devrait pouvoir être accepté dans la
mesure où il existerait une majorité responsable déterminée à élaborer des
solutions satisfaisantes, n’excluant pas dans un terme raisonnable le retour
à un certain équilibre budgétaire.

Le groupe socialiste soutiendra les amendements du Conseil d’Etat. Par
contre, il rejettera les amendements visant à exonérer les descendants de la
première parentèle et bien sûr tout ce qui aggraverait encore la perte fiscale.
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Il soutiendra les amendements du Conseil d’Etat et en ce qui concerne les
amendements des signataires du rapport de minorité, le groupe socialiste a
pris la décision de ne pas leur accorder son appui en s’abstenant. Il n’est pas
exclu que des membres du groupe, dont le nombre apparaîtra au moment
du vote, soutiennent certains de ces amendements.

Mme Marianne Ebel : – Nous nous exprimons ici au nom du groupe PopEcoSol.
L’impôt sur les successions et les donations est emblématique des valeurs
d’une société. Il définit ce qui s’accumule dans la construction des fortunes
privées et ce que, au contraire, l’on est prêt à partager, ce que l’on est
d’accord ou pas d’accord de mettre en commun pour construire un monde
acceptable et vivable pour toutes et tous. Dans toute l’Europe, les anciens
régimes aristocratiques ont été renversés notamment parce que les privilèges
de la naissance y étaient absolus et que cela devenait insoutenable.

Le groupe PopEcoSol ne veut pas qu’une nouvelle caste privilégiée s’érige :
les riches, toujours plus riches pour monopoliser les biens et se les 
transmettre de génération en génération. Il n’y aucun mérite particulier à être
né ici plutôt qu’ailleurs. Il n’y a aucun mérite particulier à être né dans une
famille riche. C’est vrai que quand on hérite, on s’en réjouit, et c’est normal!
Mais c’est aussi normal que l’on puisse partager, avec ceux qui n’ont pas
pareille chance, au moins un peu. Et quand on entend aujourd’hui que ce
qu’il est prévu de faire, l’objectif final des libéraux-PPN et des radicaux, c’est
d’exonérer non seulement le conjoint, mais les descendants directs, fils et
filles, parent, on se demande d’ailleurs qui pourra encore contribuer à 
partager cet héritage avec la collectivité. Qu’un héritage jusqu’à hauteur, et
nous allons loin, de 500.000 francs – c’est beaucoup 500.000 francs! en tout
cas de nombreux Neuchâtelois et Neuchâteloises seraient contents d’hériter
d’une telle somme – puisse être libre d’impôt pour les conjoints survivants,
nous l’admettons, volontiers. Mais qu’on ne retienne que 3% à un fils ou
une fille qui fait un héritage d’un ou plusieurs millions de francs, voilà qui
pour nous n’est pas normal. Qu’ont-ils fait pour mériter de devenir million-
naires ou multimillionnaires du jour au lendemain? Qu’ont-ils fait de mieux,
de plus important, de plus méritoire que celui ou celle qui a des parents qui
sont sans fortune?

L’impôt sur la succession et les donations, c’est plus qu’un moyen noble de
remplir les caisses de l’Etat pour lui permettre d’accomplir ses tâches. C’est
un instrument, Mesdames, Messieurs, qui donne sens à des valeurs qui
nous sont chères parce qu’elles sont fondatrices de toutes sociétés démo-
cratiques. Parce qu’il assure un certain partage d’une fortune, sinon tombée
du ciel, du moins tombée dans une poche sans efforts, l’impôt sur l’héritage
garantit davantage d’égalité entre ceux qui héritent une bonne fortune et les
autres. C’est un acte de justice sociale, un acte de solidarité. Mais c’est aussi
une façon active d’œuvrer pour une société libre. Et le parti libéral-PPN, mais
aussi le parti radical comme parti fondateur historiquement – en 1848 –
d’une République, devraient être sensibles à ces arguments. Une société

1392 SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002

Successions et donations entre vifs



libre, car vous le savez, et chacun le sait, l’Etat ne pourrait pas garantir à tous
et à toutes un libre accès à l’école, à de bons soins et assurer la sécurité de
chacun sans disposer de recettes suffisantes.

Or quoi de plus juste que de partager ainsi, avec un impôt sur l’héritage, par
une taxe progressive, une partie des fortunes héritées. Ces valeurs : égalité,
justice, liberté qui sont au cœur même de notre démocratie, c’est vrai, elles
n’ont rien de naturel. Et il est vrai aussi qu’il est beaucoup plus simple 
et peut-être plus immédiat de souscrire un slogan ou un mot d’ordre :
«Enrichissez-vous par tous les moyens!» Mais nous savons, vous le savez
aussi que les valeurs d’égalité, de liberté, de justice ce sont là les conditions
mêmes d’une vie en commun sur le moyen et sur le long terme. L’enjeu, il est
là! Baisser l’impôt sur l’héritage – et le baisser drastiquement, en particulier
pour les hautes fortunes comme le propose aujourd’hui la majorité de la
commission, sous prétexte que le canton de Neuchâtel n’est pas assez
attractif à cause d’une loi sur les donations et successions qui serait, soit
disant, défavorable –, c’est un signe politique qui nous inquiète. C’est le
signe d’une volonté de renforcer les privilèges et d’augmenter les inégalités.
Ce n’est pas là notre volonté.

L’impôt sur les successions et les donations touche, et doit toucher, la partie
la plus fortunée de la population. C’est ainsi et cela devrait rester ainsi. Le
groupe PopEcoSol est favorable à l’exonération totale ou partielle, à discuter,
pour les petits et moyens héritages. Mais que signifie petit héritage?
Jusqu’où peut-on aller? Où fixer les limites? Quelle progression retenir dans
les taux d’imposition pour que l’Etat ne voie pas les rentrées fiscales chuter?
C’est vrai que c’était notre préoccupation pour les raisons que nous avons
expliquées tout à l’heure. Il est vrai que nous devons avoir cette préoccupa-
tion. Ne pas voir les recettes de l’Etat chuter pour pouvoir démocratiquement
décider comment développer les services. Eh bien, comment faire? Sous
prétexte que ce serait une perte de temps, les commissaires libéraux-PPN et
radicaux qui entre eux, au sein de la commission, composaient une faible
majorité, mais une majorité qui a suffit pour tout bloquer, se sont unis, cela a
été rappelé, et vous l’aviez expliqué, pour refuser d’étudier ces questions.
Les représentants PopEcoSol les avaient posées pour être en mesure 
d’élaborer une alternative crédible. Ces questions techniques qui n’ont pas
pu être examinées au sein de la commission fiscalité, le groupe PopEcoSol
les repose ici à l’adresse du Conseil d’Etat.

Question: le Conseil d’Etat peut-il nous dire, par exemple, sur les chiffres de
1999, quelle progression il aurait fallu envisager et jusqu’à quel taux maximal
on aurait dû aller pour assurer à l’Etat, approchant, les mêmes rentrées en
acceptant d’exonérer les premiers 50.000 francs hérités en ligne directe? La
question est technique, mais elle nous importe pour des raisons politiques et
nous sommes certains que la réponse intéressera de nombreux Neuchâtelois
et Neuchâteloises. Vous avez bien compris, nous aimerions savoir comment
faire pour exonérer les héritiers en ligne directe, sur les 50.000 premiers francs
qu’ils héritent, sans que l’Etat y perde. Comment? Quel modèle proposer?
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Est-ce faisable? Est-ce tenable sans que cela soit exagéré? C’est à étudier.
Nous n’avons pas pu le faire, parce que nous n’avions pas les chiffres.

Soyons clairs, la fiscalité ne se résume pas à des questions techniques. Ce
n’est pas une matière réservée à une caste de spécialistes, mais ne soyons
pas dupes, la fiscalité est d’abord une question politique que chacun peut et
doit comprendre et sur laquelle chacun devrait pouvoir se prononcer en toute
simplicité. Comme d’ailleurs chacun est appelé à payer des impôts! C’est ce
souci-là qui a présidé à la décision de trois commissaires d’écrire un rapport
de minorité et de proposer des amendements qu’ils n’ont pas pu faire en
commission. Le fait que nous avons une autre approche, d’autres hypothèses
de travail, d’autres exigences que celles de la majorité des commissaires de
la commission fiscalité, devait pouvoir être mis en évidence devant le Grand
Conseil et plus largement devant les citoyens et citoyennes du canton de
Neuchâtel. Chacun, chacune jugera.

La fiscalité concerne tous les citoyens et toutes les citoyennes d’abord parce
que nous sommes, nous l’avons dit, tous invités ou obligés de payer des
impôts, mais autre aspect de cette réalité, parce que la façon dont l’Etat
investit cet argent n’est pas toujours bien acceptée. Si chacun avait son mot
à dire – cela s’appelle le budget participatif, nous pourrions faire un dévelop-
pement là-dessus, mais nous ne le ferons pas maintenant, parce que c’est
un autre débat –, mais si chacun pouvait participer à cette discussion, à cette
réflexion, peut-être la question de l’impôt serait-elle moins douloureuse. Ce
qui est évident, pour l’instant, c’est que la révision de l’imposition sur les
successions et les donations qui ressort des travaux de la majorité de la
commission et qui est présentée au Grand Conseil est le fruit de choix 
politiques qui ne sont pas les nôtres. Le projet de loi, issu de la commission
fiscalité, c’est celui d’une droite et nous répétons et nous pesons nos mots,
qui visiblement ne veut faire aucune concession. Nous maintenons cette
affirmation et nous nous expliquons.

Vous dites : «Regardez comme nous sommes généreux. Nous avions pensé
exonérer tout le monde. C’est d’ailleurs notre objectif final. Et regardez
comme nous sommes généreux, nous pensons juste maintenant exonérer
la première partie de notre projet politique, à savoir les conjoints. Pourquoi
avons-nous procédé ainsi?» Nous espérons ne pas trop déformer les 
propos de M. Rolf Graber, mais ce que nous avons compris tout à l’heure,
c’est cela. «Nous avons renoncé à la deuxième partie, à savoir exonérer les
fils et filles, première lignée, parce que cela aurait, si on voulait pouvoir
n’avoir quand même pas trop de pertes au niveau de l’Etat, impliquer une
telle augmentation d’impôts intenable pour les autres que nous ne pouvions
pas faire une proposition sérieusement aujourd’hui». C’est cela que l’on
appelle faire une concession. Pour nous ce n’est pas une concession. Nous
l’avons expliqué la différence qu’il y a, et nous croyons que le débat est clair,
nous ne pouvons pas accepter qu’au moment où on discute de l’impôt sur
les successions – qui est un impôt équitable –, on puisse imaginer que l’Etat
peut y perdre en argent, en recettes. La question est bien là, c’est là-dessus
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que la droite n’a fait aucune concession. Au sein de la commission, on n’a
pas pu examiner cela, vous avez refusé de voir s’il était possible de mettre
en place un modèle où l’Etat n’y perdrait pas.

L’argument principal invoqué pour la baisse de l’impôt sur les successions
est la concurrence fiscale. Cet argument n’est que faux prétexte, car on 
trouvera toujours un ailleurs où l’on paie moins. On trouvera toujours un
ailleurs à plus faible taxation. Et cette spirale, elle est sans fin. Pourquoi?
Parce que c’est l’exact mécanisme mis en œuvre par la mondialisation 
libérale qui est une machine à réduire les impôts sur les fortunes et les
impôts sur les entreprises, sous la menace, partout la même, qu’on peut
trouver ailleurs et que les riches iront ailleurs s’ils peuvent payer moins. Une
logique qui a d’ailleurs complètement ses limites, on le voit si l’on observe
un peu ce qui se passe à l’extérieur, et nous y reviendrons tout à l’heure, sur
le plan international. Cela nous aurait bien intéressée si le lapsus de tout à
l’heure, vous avez donné la comparaison intercantonale, M. Rolf Graber,
mais vous avez commencé par dire « internationale» et vous n’êtes pas allé
tout à fait jusqu’au bout, eh bien nous y viendrons, sur cette comparaison
internationale, parce qu’elle vaut la peine.

Nous élargissons un peu notre champ de vision et nous regardons d’abord
la Suisse, puis l’Europe. La commission fiscalité a été fournie en chiffres 
supposés démontrer l’imposition élevée dans notre canton en comparaison
du reste de la Suisse. Remarquons d’abord que cela n’est pas si vrai que
cela. A part Schwyz qui ne connaît pas d’impôts sur la succession, Lucerne,
Argovie, Zurich qui l’ont allégée, c’est vrai, les héritiers qui vivent dans le
canton de Neuchâtel n’ont rien à envier ou presque aux autres cantons, à
part le Valais. Il suffit, pour s’en convaincre, d’analyser les comparaisons
intercantonales que l’on trouve dans les annexes du rapport de la commis-
sion. Mais si l’on élargit un tout petit peu notre horizon et que l’on regarde ce
qui se passe dans le reste de l’Europe, ou bien dans un autre pays déjà 
évoqué tout à l’heure et qui fait d’habitude plutôt partie des références de la
droite, les Etats-Unis.

Ecoutez-nous bien, sur les chiffres que nous allons vous donner à titre
d’exemples, c’est quand même assez intéressant! Pour commencer, nous
vous donnons les chiffres de l’imposition des successions telle qu’elle est
pratiquée en Allemagne. Nous vous donnerons trois exemples, parce que
nous n’allons pas faire le tour de toute l’Europe, cela serait tout de même un
peu long. En Allemagne, pour le conjoint, il est prévu un abattement de
250.000 DM. Nous, dans notre amendement, nous proposons 500.000 francs.
Après ces 250.000 DM exonérés, le taux démarre à 3%, les tranches de
800.000 à 900.000 DM – donc moins de 1 million de francs – sont taxées à
10% et la progression, vous pouvez contrôler ces chiffres, ils se trouvent sur
Internet, va jusqu’à 35% pour nos voisins allemands.

La France a une taxation plus élevée que l’Allemagne, les abattements y
sont beaucoup plus faibles. Entre époux ou descendants en ligne directe, qui
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sont traités à l’identique, le taux part à 5% au-delà de 7600 euros. Donc 
7600 euros exonérés puis vous partez à 5% et on progresse jusqu’à 40% 
au-delà de 1,7 million d’euros. Nos propositions, voyez-vous, sont bien
modestes quand nous disons que nous n’irons pas au-delà de 10% pour 
1 million de francs et plus. Sachez aussi qu’aux Etats-Unis, c’est notre 
dernier exemple chiffré, après exonération à hauteur de 600.000 dollars sur
la masse, l’Etat fédéral impose un taux qui part à 16% et qui grimpe à 55%.
Et à cet impôt fédéral s’ajoute encore un impôt Etat par Etat qui, dans leur
majorité, ne connaissent pas la suppression de l’impôt pour les conjoints,
donc taxent les conjoints et sans abattement. Cela signifie qu’aux Etats-Unis
l’impôt sur l’héritage est un impôt lourd, considéré comme un impôt 
équitable pour les raisons qui vous ont été expliquées et rappelées tout à
l’heure par notre ami Francis Berthoud.

Si vous tenez à la compétition et que les chiffres que nous vous avons donnés
ne font que sourire – mais pourtant c’est une réalité –, alors nous aimerions
bien vous rappeler quand même que la compétition des régions n’est pas que
fiscale. Choisissons les atouts qui permettent de vivre selon une conception
du bien-vivre ensemble. Et c’est parce que nous n’avons pas trop raté jusqu’ici
cela, que les contribuables et en particulier les contribuables âgés restent
dans le canton. Et ce que nous avons fait jusqu’ici, nous devons le continuer
et pour pouvoir le continuer, il ne faut pas vider les caisses de l’Etat.

Bien vivre ensemble, assurer une efficacité des services, assurer une qualité
des infrastructures, des transports, mettre en évidence la beauté des espaces,
la qualité de l’environnement, la sécurité publique, tout cela a un coût,
certes, mais c’est cela l’attractivité, la vraie attractivité du canton. C’est parce
qu’il y aura une bonne qualité de vie que les contribuables viendront ici et y
resteront. Le territoire doit être attrayant non seulement pour des capitaux
qui viennent s’y investir, mais aussi pour des hommes et des femmes qui y
vivent ou qui choisissent de venir s’y installer. Pour réaliser de tels objectifs,
l’impôt sur l’héritage est une ressource non négligeable.

Il est dans l’intérêt de tous les cantons suisses, et c’est un deuxième élément
que nous aimerions souligner, que nous devenions partenaires plutôt que
concurrents. Cela est vrai aussi bien dans le domaine de la formation,
notamment universitaire et nous avons eu l’occasion d’en parler hier, que
dans d’autres domaines, que cela soit la santé, la sécurité sociale, la 
promotion économique, ce n’est pas vrai seulement au niveau fiscal. Mais le
système fiscal, il faudrait l’unifier et pour cela nous avons une responsabilité,
il faut prendre des initiatives allant dans cette direction. Par rapport à ce
point précis, nous posons une question et nous l’adressons au Conseil
d’Etat. Le Conseil d’Etat est-il prêt à emboîter le pas du ministre des finances
vaudoises, M. Pascal Broulis, qui vient de rappeler que même aux Etats-Unis,
l’impôt sur les successions est considéré comme équitable? Et deuxième
point, le Conseil d’Etat est-il prêt à montrer qu’un système d’imposition unifié
serait un avantage pour tous les cantons? Est-il prêt à s’engager dans cette
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direction, comme il s’est engagé au niveau de la promotion économique
notamment?

Enfin, il reste, et c’est un point que le rapport de minorité avait souligné, une
voie singulièrement négligée et qui nous protégerait contre le supposé
exode des fortunés : c’est l’éducation et la promotion d’une culture de la
citoyenneté. Montrer à chacun combien il est utile qu’il fasse partie de cette
collectivité et de cette communauté en y contribuant et en le remerciant plutôt
qu’en disant que les gens partent. Nous épousons absolument l’argumenta-
tion que nous venons d’entendre et nous ne la répétons pas. Les gens riches
qui restent dans notre canton, nous les remercions d’être ici, et nous savons
bien que c’est grâce à eux que nous pouvons développer ce canton. Mais
nous devons continuer dans cette voie, sans laisser entendre que c’est une
faute, que c’est une erreur, qu’ils feraient mieux de partir.

Une société qui ne valorise plus que l’argent et la conquête de la première
place se prépare un avenir problématique, parce que pour un gagnant, 
combien de perdant? Pour un gagnant, combien de laissés pour compte?
Une société qui éduque à la solidarité et qui valorise les choix collectifs au
lieu de les dénigrer a une chance de faire émerger des générations de
citoyens soucieux de la qualité de la vie et de défendre des valeurs morales
telles que la tolérance, le respect de soi et d’autrui et vous le savez très bien,
ce n’est pas rien, c’est même essentiel !

Le groupe PopEcoSol soutiendra les amendements proposés par les signa-
taires du rapport de minorité. A notre avis, il ne pose pas problème qu’un
conjoint très fortuné paie un impôt. Par contre, il nous semble juste, et nous
le disons ici, que le conjoint survivant qui bénéficie d’un petit héritage,
puisse être complètement exonéré. C’est pour cela que nous proposons une
exonération fixée à 500.000 francs. 500.000 francs, c’est avec le souci qu’il ne
puisse pas y avoir des cas où à la mort de votre conjoint, vous soyez obligé
de quitter une maison qui a été la vôtre et dans laquelle vous avez construit
votre vie. Nous sommes parfaitement d’accord, la maison qu’on hérite et
dans laquelle on a vécu avec son conjoint, il ne serait pas normal qu’on
doive la quitter. Mais nous faisons une différence entre hériter une maison
ou un appartement dans lequel on a passé sa vie et avoir de multiples
immeubles ou d’autres formes de fortune, et là nous pensons que lorsque
l’on a plusieurs immeubles, on peut partager un peu et que là c’est l’autre
élément qui est prédominant, qui est le choix que l’ont fait pour être dans la
collectivité, utile à la collectivité.

Pour nous, nous constatons, que dans le canton de Neuchâtel, les million-
naires et multimillionnaires se sont multipliés durant la crise. C’est peut-être
quelque chose qui se sait peu, mais vous savez que début des années 1990,
ils étaient moins de mille, eh bien ils ont triplé. C’est quand même significatif !
La crise n’est pas la crise pour tous à égalité. Nous pensons qu’au niveau
des héritages cela doit avoir une traduction. Pour nous tout impôt a une
fonction de redistribution sociale et doit être proportionnel à la capacité
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financière des personnes. Un petit héritage n’est pas équivalent à un gros
héritage. C’est pourquoi nous soutenons le principe de la progressivité du
taux d’imposition. Les signataires du rapport de minorité proposent un taux
atteignant un maximum de 10% pour une valeur de 1 million de francs, et cela
pour les enfants, les pères et mères et grands-parents, les autres parentèles
étant réservées. Quant à la proposition de traiter les couples non mariés,
enregistrés comme couples mariés, ils doivent être considérés à égalité. Il
est temps d’abandonner le schéma rigide qui ne reconnaît comme union
valable que le mariage.

Avant de conclure, le groupe PopEcoSol adresse quelques questions supplé-
mentaires au Conseil d’Etat, et nous attendons réponses. Première question,
le Conseil d’Etat est-il d’accord avec l’idée que l’impôt sur l’héritage est et
doit être compris comme un moyen de redistribution des richesses? Est-il
d’accord avec cette analyse, rappelée tout à l’heure, qui veut que c’est un
impôt dynamique et que c’est un argent qui doit être remis en circulation?
Plus concrètement, où le Conseil d’Etat pense-t-il retrouver le manque à
gagner, si le projet de loi sur les successions et donations qui nous est 
soumis était accepté comme tel, ou pire péjoré comme certains amendements
le proposent? Deuxième question: que pense le Conseil d’Etat concernant le
taux fixe d’imposition? Un petit héritage doit-il être traité au même taux
qu’un gros héritage? Est-ce juste? Troisième question: elle nous est inspirée
par le rapport entendu par M. Rolf Graber et M. Yves Morel. Est-il vrai que le
Conseil d’Etat partage l’objectif final des partis radical et libéral-PPN qui 
veulent exonérer totalement conjoints et descendants en ligne directe?
Quatrième question, pour le sourire, le Conseil d’Etat estime-t-il juste qu’un
gain à la loterie soit taxé d’un impôt anticipé à 35% alors que la loterie de la
naissance n’est taxée qu’à 3%, quel que soit l’héritage?

Mesdames, Messieurs, le Grand Conseil a à faire un choix politique, nous
vous invitons à choisir l’esprit républicain d’égalité, de liberté et de solidarité
contre les volontés d’enrichissement à court terme.

Le président : – Merci Madame, par votre longue intervention, vous venez de
clore les rapports et les analyses des groupes et de la commission fiscalité
qui avait lieu de cette tribune. La discussion continue.

M. Rolf Graber : – Nous serons un peu plus bref, cela doit rassurer quelques-
uns. Nous aimerions relever une ou deux incohérences, soit de langage, soit
sur le fond. Nous nous expliquons. Nous venons d’entendre qu’il faut unifier
les législations en matière fiscale et en matière de système fiscal. Quand 
21 cantons sur 26 n’imposent pas le conjoint survivant, où est cette unité?
Recherchez! Précédemment, pratiquement tous les couples payaient un
impôt de successions. Avec la loi que nous vous proposons, nous proposons
également que deux tiers à trois quarts de ceux qui bénéficieraient d’une
succession ou d’une donation ne soient plus imposés. Alors quand on parle
d’un cadeau qui n’est fait qu’aux riches, il y a un langage qui est excessif, et
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non seulement excessif, mais faux. Et nous aimerions quand même rappeler
ici que ceux qui paient un impôt de succession sont ceux qui paient le poids
le plus lourd de l’impôt sur le revenu et sur la fortune pendant qu’ils sont en
vie, et on les remercie aussi pour cela.

Nous aimerions simplement encore dire ceci. Quand nous entendons dire
qu’aujourd’hui on apprend que l’on souhaite à terme ne plus imposer les
enfants, est-ce que vous avez lu le projet initial? Nous devons quand même
vous dire que l’interprétation que vous en avez faite, ce n’était pas sur le ton
de l’humour, mais elle était fantaisiste.

Le président : – Nous rappelons quand même l’évolution du temps dans ce
débat qui ne permettra vraisemblablement pas de clore complètement la
discussion de détail. Nous irons au moins jusqu’à la finalité de la discussion
de l’entrée en matière. Donc après viendra encore la réponse circonstanciée
du Conseil d’Etat.

M. Adriano Crameri : – Ici, nous donnerons connaissance de l’avis des trois
signataires du rapport de minorité, surtout en relation avec l’avis du Conseil
d’Etat qui figure dans le rapport.

A la lecture de cet avis, nous sommes arrivé à la conclusion que, probable-
ment, le Conseil d’Etat s’était contenté d’écouter la cheffe du Département
des finances et des affaires sociales et a rédigé son avis sans auparavant lire
les procès-verbaux des séances de la commission. Sinon, il est évident que
sa position aurait été différente.

Nous complétons ici certaines déclarations que M. Denis de la Reussille et
Mme Marianne Ebel ont faites et, dans les grandes lignes, nous confirmons
aussi certains propos faits par M. Francis Berthoud.

Dans tous les cas, les amendements du Conseil d’Etat, du 4 septembre 2002,
aux articles 14 et 22 nous font dire qu’effectivement, la conseillère d’Etat
n’avait pas bien défendu le dossier devant la commission et que le Conseil
d’Etat y a mis de l’ordre, mais, malheureusement, pas assez. Il aurait dû aller
encore un peu plus loin et faire des amendements relatifs notamment à la
progressivité afin d’éviter des pertes aussi substantielles que celles que
nous retrouvons dans ce projet de loi.

Nous aimerions apporter ici quelques extraits de ces procès-verbaux, parce
qu’il y a en principe les membres de la commission qui ont lu les procès-
verbaux des séances de la commission, mais nous pensons que les autres,
ceux qui ne font pas partie de la commission, ne les ont pas lus.

Nous rappelons que la commission a commencé ses travaux au mois de
mars 2001 sous l’ancienne législature, avec M. Jean Guinand en tant que
représentant du gouvernement à la commission. Nous réaffirmons ici que si
le premier a essayé de limiter les pertes financières, par contre Mme Sylvie
Perrinjaquet n’a jamais invité les commissaires de droite à modérer leur
appétit consistant à faire des cadeaux fiscaux à leurs clients-électeurs.
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La commission fiscalité a commencé ses travaux le 15 mars 2001. Lors de
cette première séance, le représentant du groupe libéral-PPN a présenté son
projet de loi avec les arguments que nous avons entendus de M. Rolf Graber.

L’administration avait présenté le système d’imposition dans le canton de
Neuchâtel, comme aussi diverses autres solutions qui sont appliquées en
Suisse. A ce moment-là, le représentant du Conseil d’Etat a pris position et a
dit ce qui suit :

Il est évident que l’ensemble de ces propositions ont des incidences
financières – sur ce point, on est tous d’accord – M. Rolf Graber l’a dit. Le
Conseil d’Etat en a fait le calcul, en prenant l’exercice 1999. (l’exercice
2000 était exceptionnel et, par conséquent, pas significatif). Il y aurait 
un manque à gagner d’environ 15 millions de francs dans la première
phase (une fois 10 millions de francs pour l’émolument de dévolution
d’hérédité et une fois 5 millions de francs pour les droits de succession).
Dans la deuxième phase, après l’abandon de l’imposition des descendants,
les pertes seraient de 20 millions par rapport à 1999.

Nous ajoutons qu’il s’agissait d’une perte de 20 millions sur environ 
24 millions de francs encaissés. Nous continuons à rappeler les propos de
M. Jean Guinand.

Mais le Conseil d’Etat estime, en revanche, que les deux projets de lois
présentés ne peuvent pas être traités pour eux-mêmes, mais qu’ils 
doivent l’être avec l’examen de l’initiative visant à diminuer l’impôt
direct. M. Guinand rappelle que cette initiative – l’initiative de la Chambre
du commerce et de l’industrie – entraînerait à terme une diminution de
l’ordre de 65 millions de francs auxquels s’ajouteraient les 20 millions de
francs dont il est question aujourd’hui : il s’agirait alors d’une diminution
de 85 millions de francs. C’est pourquoi, le Conseil d’Etat pense que les
incidences impliquées par les propositions faites ne doivent être prises
en considération qu’avec l’examen de l’initiative fiscale, car il s’agit d’un
problème global de fiscalité qui est posé.

Il appartiendra aux nouvelles autorités de faire une appréciation de la
situation par rapport à ce qui vient d’être dit, en tenant compte également
d’autres propositions allant dans l’autre sens : la revalorisation du traite-
ment du personnel et également le problème de l’amortissement de la
dette publique.

Il ajoutait :

... le Conseil d’Etat est d’accord de préparer un projet allant dans ce sens.
Mais, le Conseil d’Etat estime que l’incidence financière d’un tel projet
doit être envisagée d’une manière globale, avec d’autres projets qui 
touchent très directement les finances cantonales.

Vous constaterez que lors de la première séance, M. Jean Guinand avait une
réelle volonté de préserver les finances permettant à l’Etat d’assumer au
mieux ses obligations.
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Plus loin, M. Jean Guinand précisait :

... le Conseil d’Etat aurait préféré traiter les propositions faites en même
temps, mais il a dû tenir compte des résultats des discussions concernant
la loi sur l’impôt direct – que nous avions discuté l’année précédente –
qui aurait dû apporter un supplément de recettes qui n’est finalement
pas venu.

Nous ajoutons ici qu’il s’agissait de l’imposition des rentes AVS à 100%,
mais que les libéraux-PPN et radicaux ont fait des cadeaux s’élevant à 
10 millions de francs à peu près aux entreprises lors du traitement de la loi
fiscale et, évidemment, il n’y avait plus l’argent nécessaire.

Plus loin, M. Jean Guinand réaffirmait à nouveau:

... la prise de position du Conseil d’Etat, à savoir qu’il n’est pas possible
de supprimer l’émolument de dévolution d’hérédité sans tenir compte
des autres propositions et de l’ensemble de la politique financière que
doit mener le Conseil d’Etat. (...) ... le Conseil d’Etat ne pourra pas venir
directement devant le Grand Conseil sans avoir, au préalable, invité les
différents partenaires à trouver une solution globale. Dans l’intervalle, le
service des contributions proposerait un contre-projet concernant une
seule nouvelle loi qui pourrait encore être discutée avant le 20 mai au
sein de cette commission. Mais, quant à la question qui va au-delà
concernant les taux, il serait souhaitable qu’une certaine liberté soit 
laissée au futur Conseil d’Etat pour l’appréhension de l’ensemble des
problèmes financiers qui vont se poser.

Nous passons maintenant à la séance du 24 avril 2001 lors de laquelle le 
service des contributions a présenté... (Voix.) Nous vous avons écouté jusqu’à
maintenant. Avez-vous lu ces procès-verbaux? (Voix.) La commission ne
nous a pas entendu, alors nous le faisons ici !

Lors de la séance du 24 avril 2001, le service des contributions a présenté 
un contre-projet qui diminuait les entrées d’environ 10 millions de francs et
M. Jean Guinand a précisé :

... on constate qu’il est tout à fait possible de réunir les deux lois actuelles
dans une seule et unique loi. On peut discuter des modalités techniques
d’application et de mise en œuvre d’une telle loi, mais il reste la question
politique importante, celle de déterminer l’ampleur des corrections à
apporter.

MOTION D’ORDRE

M. Jean-Bernard Wälti : – Motion d’ordre!

M. Adriano Crameri : – Oui. Là, c’est comme à la commission, on ne nous
laisse pas parler. C’est exactement la même position.
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Le président : – Motion d’ordre! Monsieur Jean-Bernard Wälti, vous avez la
parole.

M. Jean-Bernard Wälti : – Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,
nous ne faisions pas partie de cette commission! En fait, M. Adriano
Crameri en faisait partie, il a participé pratiquement à toutes les séances, si
nous avons bien lu le rapport de commission. Nous lui rappelons qu’il n’est
pas en plénum pour nous lire les procès-verbaux de celle-ci qui doivent être
réservés à ses membres.

M. Adriano Crameri : – Nous demandons de pouvoir continuer. Nous avons
aussi le droit de parler comme tous les autres!

Le président : – Monsieur Adriano Crameri, nous croyons que vous êtes
déraisonnable. En effet, nous avions admis, au bureau, que la minorité de la
commission avait droit à s’exprimer. Elle s’est exprimée au travers d’un 
premier rapport de M. Denis de la Reussille et, ensuite, au niveau du groupe
PopEcoSol, mais qui a largement débordé sur les propos de la minorité de la
commission, Mme Marianne Ebel a fait, on peut le dire, une intervention assez
longue, si bien que le temps de parole de la minorité de la commission
dépasse l’heure, sur un temps de 2 h - 2 h 15. Nous croyons que vous qui
êtes pour l’égalité, vous qui êtes pour la démocratie, vous qui êtes pour la
répartition des richesses, vous pouvez admettre que dans la répartition du
temps de parole, vous avez eu votre compte.

M. Adriano Crameri : – Pouvons-nous tout de même prendre position?

Le président : – Nous croyons que nous avons compris votre message. Il
nous semble qu’il serait mieux pour tout le monde que vous vous en teniez là.

M. Adriano Crameri : – Non, nous ne voulons pas nous en tenir là. On nous a
bâillonné à la commission, on ne nous a jamais écouté, la conseillère d’Etat
ou en tout cas le gouvernement a pris des positions sans savoir exactement
les choses. Dès lors, nous estimons que nous devons les dire.

M. Jean-Bernard Wälti : – Monsieur le président, le texte d’un procès-verbal
n’est-il pas confidentiel et ne doit-il pas rester à l’interne de la commission?

Le président : – Poser la question, c’est ne pas y répondre! Nous ne le
savons pas.

M. Martial Debély : – S’il faut un avis de droit pour savoir cela, nous vous
proposons que l’on demande un avis de droit et que l’on suspende les
débats jusqu’à avis de droit connu.

M. Adriano Crameri : – Nous sommes d’accord avec cette proposition.
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RÉUNION DU BUREAU

Le président : – Nous suspendons la séance. Le bureau est prié de se réunir ici.

(Brève interruption de séance.)

Mesdames et Messieurs, le bureau a fait le point de la situation et vous 
propose ceci. M. Adriano Crameri a, bien entendu, son droit de parole, mais
nous l’invitons, si possible, à se contenter de cinq minutes au plus. Ensuite,
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, va répondre. Elle le fera d’une
manière assez brève. Mais nous n’entamerons plus de discussion après. Le
bureau s’est mis d’accord: nous procéderons au vote d’entrée en matière.
Nous suspendrons nos travaux à ce point de l’ordre du jour et reprendrons la
discussion de détail à notre prochaine session. La séance sera probablement
levée aux environs de 13 h 45.

RAPPORT 00.168/00.169, SUCCESSIONS ET DONATIONS ENTRE
VIFS (suite)

M. Adriano Crameri : – Nous ne savons pas pourquoi quelqu’un ne peut pas
dire ce qu’il a préparé alors que les autres le font!

Allez-y, continuez de gueuler sur nous. Nous avons préparé un texte et nous
aimerions tout de même le lire, comme les autres l’ont fait ! C’est cela 
l’égalité, Monsieur le président, c’est que chacun ici puisse s’exprimer. Il
s’agit d’un débat large, les autres l’ont fait, nous devons aussi pouvoir le
faire. Est-ce que vous nous laissez nous exprimer ou pas?

Le président : – Nous vous avons communiqué la proposition du bureau!

M. Adriano Crameri : – Il s’agit d’un débat large et, à notre avis, le bureau 
a pris une décision qui ne respecte pas les dispositions de la loi. (Voix.)
Pouvons-nous y aller? (Voix.)

Nous revenons aux citations qui ont été faites dans le procès-verbal du 
24 avril 2001. Plus loin, M. Jean Guinand affirmait :

La dernière considération, et la plus importante, reste l’incidence 
financière de ces propositions qui, on le voit dans l’exemple, coûtent 
10 millions de francs. Il convient de garder en mémoire les autres 
diminutions qui sont sollicitées ainsi que les augmentations demandées.

... répète que sur le fond tout le monde est d’accord, mais que le point
crucial consiste dans les chiffres que l’on veut mettre dans la nouvelle loi,
dans la mesure où il y a un problème financier et politique.

... sur le sujet du conjoint survivant, il est tout à fait possible d’envisager
des taux particuliers, ceci même si la proposition part sur une exonération
complète. Ce projet est, en quelque sorte, le canevas, il est tout à fait 
possible de faire toutes sortes de simulations.
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Il n’est pas possible de dire que l’Etat de Neuchâtel va devoir se priver 
de 10 millions de francs sans savoir quelles sont les autres données
financières.

Vous avez pu constater, en écoutant ces diverses interventions, que les 
préoccupations de M. Jean Guinand et celles du Conseil d’Etat allaient dans
le sens de moderniser la loi tout en limitant les baisses des rentrées fiscales
et en ayant à l’esprit la globalité des problèmes.

Déjà, contrairement à ce que M. Rolf Graber et autres disent, lors de cette
séance et de toutes les séances qu’il y a eu...

Voix : – Nous avons encore du texte!

M. Adriano Crameri : – Mais oui, c’est bien malin! Allez-y! Si vous voulez,
vous pouvez le lire. Comme cela, nous finirons ensemble!

Déjà, lors de cette séance, les groupes socialiste et PopEcoSol ont affirmé
clairement ne pas être contre la préparation d’une seule loi et être disposés à
examiner de quelle manière il serait possible d’exonérer, au moins partielle-
ment, le conjoint survivant, d’adapter les taux pour frais funéraires et les
montants exonérés, mais en fixant des taux progressifs qui devraient 
permettre de maintenir des encaissements antérieurs, c’est-à-dire que les
pertes provoquées par l’exemption du conjoint survivant devraient être
récupérées auprès des autres bénéficiaires.

Pour la gauche, il était clair que la révision ne devait pas conduire à une
diminution des recettes de l’Etat. Lors de la première séance avec la nouvelle
conseillère d’Etat – c’est depuis-là que nous n’avons plus entendu parler de
défense des finances cantonales –, Mme Sylvie Perrinjaquet disait qu’elle 
souhaitait :

... connaître la position de la commission sur le passage de deux lois à
une seule et sur l’exonération du conjoint survivant afin de transmettre
l’information au Conseil d’Etat pour la suite de ses travaux.

Cette décision était déjà plus ou moins acquise et elle n’avait pas besoin de
nous poser à nouveau une question.

Elle précisait :

... que le Conseil d’Etat ne souhaite pas que la fiscalité soit augmentée
dans le canton de Neuchâtel, mais que celui-ci est tout à fait conscient
qu’une stratégie en relation avec les autres cantons doit être mise en
place, et c’est pourquoi il entre en matière sur une plus faible rentrée 
fiscale.

C’est un discours totalement différent que celui d’avant. C’est l’administration
qui a répondu à toutes les questions des commissaires ; Mme Sylvie
Perrinjaquet s’étant limitée à proposer d’entendre les notaires lors d’une
séance suivante, à leur demande.
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A un commissaire socialiste qui demandait si la commission devait absolu-
ment rechercher l’équilibre financier ou s’il y avait une marge, la conseillère
d’Etat a répondu:

... que le budget est en phase d’élaboration et que le Département de
l’économie publique demande de travailler sous forme d’enveloppe. Le
Conseil d’Etat va faire des propositions aux syndicats sur des points très
précis et il est prêt à entrer en matière dans ce projet de loi, même au prix
d’une perte de recettes.

Elle a ajouté qu’elle :

... comprend le souci et la volonté d’arriver à un montant le plus neutre
possible pour le canton, mais rappelle que c’est un travail à moyen et long
terme et en relation avec ce que font les autres cantons. Il faut garder cet
élément en tête, car il s’agit de faire venir de nouveaux contribuables
dans le canton, ce qui peut également changer les couleurs du canton.

Lors de la séance du 28 août 2001, la commission a écouté les représentants
de la Chambre des notaires et, à la suite de cela, aux questions des commis-
saires, c’était aussi l’administration qui répondait et Mme Sylvie Perrinjaquet
n’a fait que dire que le Conseil d’Etat était prêt à accepter une diminution des
rentrées compte tenu du fait qu’actuellement, un certain nombre de contri-
buables quittent le canton de Neuchâtel parce que, par rapport à la loi sur les
droits de succession actuellement en vigueur, le canton de Neuchâtel n’est
pas concurrentiel avec les autres cantons.

Elle a ajouté que:

Les autres cantons sont également en train de travailler sur ce même
dossier et pratiquement tous vont aller dans le sens d’une exonération
du conjoint survivant avec, pour les descendants, un pourcentage, voire
une exonération totale. Pour le canton de Neuchâtel, il n’est pas
demandé une exonération totale pour les descendants, mais de se
mettre d’accord sur un pourcentage.

Nous précisons que, par la suite, nous avons obtenu de l’administration une
statistique qui a déjà été commentée – nous n’allons pas la recommenter à
nouveau –, où, effectivement, il y a eu très peu de partants et, surtout, il y en
a très peu qui sont partis dans des cantons où ils sont exonérés. En outre, il y
en a aussi beaucoup qui sont partis à l’étranger. Ce n’est pas pour partir avec
leur argent, mais c’est parce qu’ils repartaient dans leur pays. Nous pouvons
en parler ; il y a beaucoup de travailleurs de la construction qui, prenant leur
retraite, prennent leur capital et partent à l’étranger. Evidemment, on estime
que c’est parce qu’ils paieront moins d’impôt ailleurs.

Nous dirons, en résumé, que sur une période de 44 mois, entre 1998 et 
2001, 285 contribuables ont quitté le canton avec une fortune déclarée de
177 millions de francs, mais que seulement 38 ont été dans un canton où il y
a exemption du conjoint survivant et de la succession directe.
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L’exemple de Mme Marianne Ebel concernant les Etats-Unis, qui sont toujours
cités en exemple par les groupes libéral-PPN et radical, est assez clair. Aux
Etats-Unis, on fait de l’impôt sur les successions un impôt à redistribuer et
l’Etat ne va pas s’en priver.

Nous tenons à dire que, concernant la diminution d’impôt de 9 millions de
francs prévue par la loi, sur un héritage de 1 million de francs, cela conduirait
à 50.000 francs d’économie pour les héritiers. En effet, avec la loi actuelle, ils
devraient payer environ 78.000 francs alors que, avec la nouvelle loi – si elle
passe, mais nous ne le souhaitons pas –, ils devraient payer 26.000 francs.

Lors de la séance du 24 septembre 2001, l’administration a pris position sur
les diverses positions émanant des membres de la commission. La
conseillère d’Etat n’a fait aucune intervention concernant les discussions sur
la loi sur les successions, se contentant de déclarer en pleine séance que:

... au vu des délais très courts (octobre 2002), le Conseil d’Etat préparera
un avant-projet de loi fiscale afin que la commission puisse l’étudier et y
consacrer des séances plénières afin d’être à même de s’exprimer sur le
contenu de celui-ci.

Nous relevons qu’une année est passée sans que le contre-projet soit pré-
senté à la commission fiscalité alors même que plusieurs dates avaient été
prévues, mais annulées vu qu’un contre-projet n’avait pas été préparé.

Mme Sylvie Perrinjaquet a rappelé encore que:

... la loi sur les droits de succession est un dossier à part et la commission
arrivera avec une solution et un projet de loi au plus vite. Dès que ce projet
de loi sera sous toit, il s’agira de démarrer avec un projet de loi fiscale
tenant compte de l’initiative de la Chambre du commerce et des autres
projets en attente – avec les initiatives socialistes –, sachant que le délai
de celles-ci n’est pas le même que celui de l’initiative de la Chambre du
commerce. Il convient de garder en mémoire que les initiatives socia-
listes doivent être soumises au Grand Conseil en octobre 2001 alors que
l’initiative de la chambre a déjà passé ce cap. Il y a donc un calendrier qui
oblige le Conseil d’Etat à aller de l’avant.

Il y a donc une année! A notre connaissance, ni le contre-projet ni l’initiative
de la Chambre du commerce ni aucun autre projet n’a été traité par la 
commission. A notre demande, si le montant de 10 millions de francs de
manque à gagner sur les droits de successions induit par les différentes
solutions avait été discuté par le nouveau Conseil d’Etat, Mme Sylvie
Perrinjaquet a indiqué:

... que, depuis le changement d’exécutif, il a été décidé de continuer les
travaux tels qu’ils avaient été commencés avec le projet déjà en discussion
avant les élections d’avril.

depuis le changement d’exécutif, il a été décidé de continuer les travaux
tels qu’ils avaient été commencés avec le projet déjà en discussion avant

1406 SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2002

Successions et donations entre vifs



les élections d’avril. Les 10 millions de francs de manque à gagner font
partie du programme de législature à venir.

La conseillère d’Etat n’a même pas évoqué le déficit de plus de 37 millions
de francs prévu au budget 2002 adopté par le Conseil d’Etat le 19 septembre
2001 – donc quelques jours avant – et admettait que l’on pouvait encore
perdre 10 millions de francs.

A notre demande, concernant les prévisions de nouvelles entrées provenant
de contribuables venant s’installer dans le canton, par le fait de l’allégement
des droits de succession, Mme Sylvie Perrinjaquet s’est contentée de répondre
que cette question faisait partie du grand débat de la législature à venir.

Lors de la séance du 30 octobre 2001 durant laquelle les grandes lignes 
du projet de loi ont été discutées, particulièrement celles fixant les bases
financières, Mme Sylvie Perrinjaquet n’est intervenue qu’une seule fois en
donnant son avis sur le montant de la franchise en affirmant que:

... que ces 2000 francs ne peuvent pas être contrôlés et ceci chaque année.

Elle n’a toutefois pas essayé de limiter les pertes en donnant son avis sur 
les propositions ci-dessus, à savoir que des commissaires ont plaidé une
exonération de 5000 francs avec reprise sur dix ans, d’autres par contre
10.000 francs annuellement et une reprise sur cinq ans; d’autres 10.000 francs
une fois avec reprise sur cinq ans. C’était à ce stade de la discussion qu’elle
aurait dû essayer de limiter les dégâts. En lieu et place, elle a laissé les 
radicaux et libéraux-PPN imposer leur volonté et, ainsi, couper toujours plus
dans les finances de l’Etat.

Lors de la séance du 7 décembre 2001, où il s’agissait de décider s’il fallait
appliquer les taux progressifs...

Le président : – Monsieur le député, nous vous l’avons dit tout à l’heure.
Nous devons faire respecter l’ordre que le bureau nous a donné. Nous vous
avons accordé encore cinq minutes de plus que le bureau! (Voix.) Si vous ne
le respectez pas, nous sommes obligé de vous couper la parole.

Nous croyons nécessaire, maintenant, conformément à la décision du
bureau, de donner la parole à Mme Sylvie Perrinjaquet, représentante du
Conseil d’Etat.

MOTION D’ORDRE

M. Michel Bise : – Motion d’ordre. Le débat s’est certes terminé dans le 
brouhaha. Il n’empêche que le débat a été nourri, notamment nourri en
arguments sérieux à prendre en considération. L’ordre du jour prévoyait que
la session se terminait aujourd’hui à 13 h 30 et il nous apparaît que dans un
dossier aussi sérieux que celui-là, la conseillère d’Etat responsable de ce
dossier ne peut pas répondre d’une part après l’heure prévue et rapidement
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comme cela a été indiqué. Il nous apparaît que, maintenant, nous devons
terminer avec cette session et que Mme la conseillère d’Etat répondra au mois
d’octobre 2002.

M. Damien Cottier : – Vous avez essayé de jouer la montre et vous continuez.
Nous trouvons que la procédure – nous nous exprimons à titre personnel – et
les procédés que vous avez employés aujourd’hui ne sont pas très élégants.

Le bureau du Grand Conseil avait décidé, unanimement, que ce dossier ne
serait pas coupé en deux, que l’on déciderait ce matin si l’on prendrait ce
dossier-là ou si l’on sauterait par-dessus en prenant le rapport 01.129/01.131,
«Service divin et assermentation».

Nous avons commencé ce débat à 11 h 15. Le bureau ne s’est pas réuni
parce que tout le monde a estimé tout à fait logique que, avec une session
qui se termine à 13 h 30, si l’on commençait ce dossier à 11 h 15, cela suffisait
amplement pour faire des débats raisonnables, avec quelques arguments,
mais sans parler pendant une heure et demie, par intervenant et que, par
conséquent, nous pourrions traiter ce dossier en un bloc.

Ce qui est en train de se passer, c’est que le vœu du bureau, unanime, nous
aimerions le répéter, n’est tout simplement pas respecté : nous serons obligés
de repousser le second débat à la prochaine session.

Dès lors, le groupe radical insiste fortement pour que nous votions l’entrée
en matière aujourd’hui, parce que c’est une priorité politique que nous 
nous sommes fixée, que nous entendons le faire rapidement et que, par
conséquent, nous ne lâcherons pas sur ce point-là. Il y a tout de même des
règles à respecter.

M. Michel Barben: – Nous souscrivons tout à fait aux propos qu’a tenus le
président du groupe radical. Pour nous également, nous insistons également
pour avoir le vote d’entrée en matière et, croyons-nous, d’abord la réponse
de Mme la conseillère d’Etat.

Nous avons décidé, au bureau, de terminer la discussion après la réponse
du Conseil d’Etat, conformément à l’article 101 de la loi d’organisation du
Grand Conseil. Nous désirons également le vote d’entrée en matière tout en
comprenant que si l’on continue de jouer comme cela, nous en aurons
jusqu’à 17 heures et que d’autres ont des exigences pour ne pas entamer la
discussion en second débat.

C’est la raison pour laquelle nous demandons effectivement à Mme la
conseillère d’Etat de répondre aux questions et, ensuite, de passer au vote
d’entrée en matière.

M. Alain Bringolf : – Le bureau a pris des décisions. Il faut croire qu’il s’est
trompé, puisque cela a été plus long que l’on pouvait l’imaginer. Hier, on a eu
une proposition qui venait du Conseil d’Etat en disant qu’il est raisonnable
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de faire le débat d’entrée en matière, de réfléchir un peu et de prendre
l’argument de détail. Au vu de l’importance politique du problème, nous
nous demandons si nous n’avons pas tout intérêt à calmer le jeu, à respirer,
à prendre un peu d’oxygène, à en rester là, se souhaiter un bon après-midi et
reprendre cela très sérieusement au mois d’octobre 2002.

M. Adriano Crameri : – Nous aimerions quand même faire une remarque.
Nous avons discuté avant, nous ne savons pas combien de temps, pour
quelques peccadilles au niveau du projet de loi portant révision de la loi sur
les droits politiques. On a parlé longuement de quelque chose qui était assez
peu important. Ici, il s’agit d’une chose importante et vous ne voulez pas le
débat. Nous ne vous comprenons pas et nous ne comprenons non plus pas
M. Damien Cottier.

Le président : – Deux propositions sont faites : celle d’arrêter les débats ici et
celle de poursuivre jusqu’au vote d’entrée en matière. Il y aurait alors les
réponses de Mme Sylvie Perrinjaquet et, ensuite, le vote du parlement.

M. Michel Bise : – Il y a une troisième solution. Le résultat du vote d’entrée 
en matière, on le connaît, il faut être réaliste. Dès lors, votons et écoutons
attentivement, dans ses explications, Mme Sylvie Perrinjaquet en octobre 
prochain! Comme cela, tout le monde sera satisfait, en tout cas les partis de
droite le seront!

M. Martial Debély : – Effectivement, l’évaluation qui a été faite par le bureau
ne correspond visiblement pas au déroulement des débats. Il est vrai que
tout le monde peut se tromper. On a vu des tas d’amendements retirés sans
débat, cela arrive. On peut ne pas viser tout à fait la cible que l’on pensait
légitime à ce moment-là.

Sur un dossier tel que celui que nous allons prendre, avec les questions qui
ont été posées, imaginez-vous une réponse de cinq minutes du Conseil
d’Etat sur ce sujet-là? Si les questions ont été posées, c’est pour avoir des
réponses et pour entendre ces réponses, pas seulement pour les poser juste
comme cela dans l’air du temps et peu importe la suite. Nous croyons 
vraiment que ce ne serait pas raisonnable. Si vous aviez une majorité de 
circonstance, avec une majorité de gauche dans l’hémicycle, et une majorité
de circonstance actuelle, nous pourrions comprendre votre volonté ferme de
voter aujourd’hui. Au mois d’octobre prochain, à moins d’un cataclysme,
vous aurez encore cette majorité.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Il est vrai que nous ne pourrons pas
répondre en quelques minutes à toutes les questions et remarques qui ont
été formulées.
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Par contre, nous vous demandons de voter l’entrée en matière parce que
nous devons savoir, nous Conseil d’Etat, par rapport aux travaux que nous
menons parallèlement sur d’autres dossiers, si l’entrée en matière est votée
ou non.

Nous tenons à rappeler que le Conseil d’Etat possède la vue d’ensemble des
mesures fiscales qui péjorent l’image du canton de Neuchâtel. Nous avons
rappelé notre programme de législature, que nous soutenons le principe
général d’une diminution de la fiscalité en matière de succession compte tenu
du fait qu’elle est actuellement trop élevée dans notre canton. Ce principe a
également été affirmé un certain nombre de fois sur une série de questions
et de remarques que vous avez formulées soit au budget soit aux comptes
des années précédentes. Nous faisons le pari d’une fiscalité concurrentielle
face à nos voisins et nous voulons que l’attractivité du canton soit renforcée.

Nous n’irons pas plus loin aujourd’hui. Nous vous demandons de voter cette
entrée en matière. Nous répondrons aux questions lors de la discussion en
second débat qui aura lieu au mois d’octobre prochain.

Le président : – Pour être conforme à ce que le bureau avait décidé et à la
volonté exprimée récemment, nous passons au vote de l’entrée en matière.

M. Francis Berthoud: – Le groupe socialiste avait décidé d’entrer en matière,
ce qui n’impliquait pas de décision finale ; sa décision au vote final dépen-
drait de la manière dont les amendements seraient traités. Il est évident que
pour entrer en matière, alors que nous avons eu un débat important – nous
ne nous prononcerons pas nécessairement sur la dernière demi-heure –,
mais nous croyons que tous les autres intervenants ont fait des interven-
tions de qualité, ont posé des questions intéressantes – nous ne nous 
prononcerons pas sur la dernière demi-heure (rires) –, et que ces questions
méritent tout de même une réponse.

Il est donc difficile dans ces conditions pour le groupe socialiste de voter
l’entrée en matière – même si c’était son intention – sans avoir de réponses
circonstanciées, motivées, du Conseil d’Etat pour pouvoir nous déterminer.

Nous pensons qu’il est regrettable que Mme la conseillère d’Etat n’ait pas la
possibilité de développer son argumentation.

En conséquence, si manifestement, il y a une majorité qui va décider de
voter l’entrée en matière, pour notre part, n’ayant pas eu de réponse au
débat intéressant qui a eu lieu, nous ne pouvons que nous abstenir.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat a tout de même relevé
qu’il entrait en matière sur le contenu du rapport et les travaux de la com-
mission fiscalité. Vous en connaissez les tenants et les aboutissants. Nous
avons déposé deux amendements parce qu’il y a eu des interrogations dans
le cadre de la commission et la commission n’a pas réussi à se départager.
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Pour le reste, vous connaissez exactement le regard que porte le Conseil
d’Etat sur ce projet de loi puisque nous soutenons le rapport de la 
commission.

RAPPORT 00.168/00.169, SUCCESSIONS ET DONATIONS ENTRE
VIFS (suite)

Le président : – Nous allons procéder au vote d’entrée en matière.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 54 voix contre 17.

Le président : – Regrettant une partie un peu trop animée de la dernière partie
de nos débats, nous allons clore... Monsieur Francis Berthoud, vous avez la
parole.

M. Francis Berthoud: – Pour que le second débat puisse se dérouler en toute
connaissance de cause, puisqu’il y a un certain nombre d’amendements
déposés, nous souhaiterions que le Conseil d’Etat demande à ses services de
chiffrer le coût de ces amendements, soit en amélioration des recettes de cette
loi, soit en péjoration, de manière à ce que l’on puisse, sur les amendements,
savoir sur quoi on vote et quels coûts ils engendrent.

Le président : – Le Conseil d’Etat veut-il répondre? C’est entendu.

Mme Marianne Ebel : – Nous faisons la même demande concernant les amen-
dements du groupe PopEcoSol afin que nous puissions nous déterminer 
en toute connaissance de cause, les retirer si ce n’est pas raisonnable, les
maintenir, les voter, si cela nous paraît juste.

RENVOI DE PROJETS DE LOIS EN COMMISSION

Les projets de lois suivants sont renvoyés à la commission législative :

– projet de loi Jean-Pierre Veya 02.138, du 3 septembre 2002, portant 
révision de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel ;

– projet de loi Jean-Pierre Veya 02.139, du 3 septembre 2002, portant 
révision de la loi sur les droits politiques ;

– projet de loi du groupe libéral-PPN 02.151, du 3 septembre 2002, portant
révision de la loi d’organisation du Grand Conseil ;

– projet de loi du groupe radical 02.152, du 3 septembre 2002, sur la 
suppléance au sein du Grand Conseil.
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COMMUNIQUÉ SPORTIF

Le président : – Le service du Grand Conseil, nous informe que, pour ceux
qui sont amateurs de ski, le camp de ski du Grand Conseil aura lieu les 1er et
2 février 2003.

Nous levons cette séance. Nous vous remercions de votre participation très
active. Nous vous souhaitons un bon après-midi et un bon retour chez vous.

Séance levée à 13 h 45.

Session close.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 112 députés.

Absents et excusés : MM. François Bonnet, François Löffel et Jean-Pierre
Veya. – Total : 3.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Projet de résolution

02.155
1er octobre 2002
Projet de résolution du groupe PopEcoSol, à l’intention du 
parlement fédéral
Moratoire pour une agriculture et une alimentation sans OGM

S’il est bien un domaine où se retrouvent agriculteurs et consommateurs,
c’est le débat sur les OGM, ni les uns ni les autres n’en veulent ; l’Union
suisse des paysans (USP), Uniterre, ainsi que la Chambre neuchâteloise
d’agriculture et de viticulture (CNAV) soutiennent le moratoire.

DIXIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 1er et 2 octobre 2002

Séance du mardi 1er octobre 2002, à 13 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Les risques de dissémination des gènes, par exemple la résistance aux 
herbicides, ont-ils été évalués à moyen et long termes? La réponse est 
non.

La faim dans le monde peut-elle être combattue par ce moyen? La réponse
est non, car la plupart des paysans du Tiers Monde n’ont pas accès à la 
terre et à l’eau, n’ont pas les moyens d’acheter ces semences et c’est une
dépendance de plus vis-à-vis des pays riches.

Quelles garanties ont les paysans en cas de problèmes avec les OGM?
Aucune, au contraire, en Suisse, Uniterre a dû menacer une firme de
semences qui refusait d’indemniser des agriculteurs dont les champs, qui
contenaient des semences OGM, ont été brûlés par la Confédération; cela
démontre aussi que le tri entre semences OGM et conventionnelles n’est 
pas maîtrisé.

Quelles garanties pour les consommateurs? Aucune, aux Etats-Unis, 
il y a eu un scandale alimentaire avec du maïs modifié génétiquement 
destiné à l’alimentation bovine mais qui s’est retrouvé dans l’alimentation
humaine.

L’utilisation de pesticides et d’herbicides va-t-elle diminuer avec les OGM?
La réponse est non puisqu’on modifie justement les plantes cultivées pour
qu’elles résistent à certains produits de traitement.

Est-ce un moyen pour l’agriculture d’augmenter ses revenus? Non, 
car la dépendance vis-à-vis des firmes qui vendent les semences OGM 
est totale.

Le moratoire va dans le sens de PA 2007 qui veut confirmer une agriculture
écologique et durable.

Pour Neuchâtel, canton vert, la culture de plantes génétiquement modifiées
serait une image désastreuse et incompatible avec le développement
durable que l’on désire promouvoir par ce label.

Face à l’hégémonie des multinationales sur la nourriture, il est urgent
d’attendre et de maîtriser la technique avant d’aller plus loin ; l’agriculture a
déjà payé le prix fort, comme pour la vache folle par exemple, avec les
bêtises commises au nom du rendement et de l’économie.

Dans le domaine des OGM, les conséquences pourraient être autrement 
dramatiques et durables en cas d’accident.

En conséquence, le Grand Conseil neuchâtelois demande au parlement

fédéral de soutenir le moratoire de 10 ans sur les OGM.

Signataires : G. Hirschy, M. Ebel, L. Debrot, A. Bringolf, H. Jenni, 
J. Kuhn-Rognon, C. Gehringer, D. Perdrizat, Patrick Erard, N. de Pury et 
C. Stähli-Wolf.
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2. Projet de loi

02.156
1er octobre 2002
Projet de loi Roland Debély
Loi portant révision de la loi d’organisation du Grand Conseil
(OGC)

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil est modifiée
comme suit :

Débats larges Art. 93 a (nouveau) 1 Dans les débats d’entrée en matière, le temps de
parole est, sauf exception, limité à :

– 20 minutes pour les présidentes ou les présidents de commissions,
les rapporteuses ou les rapporteurs de commissions et pour la ou le
porte-parole de chaque groupe ou parti ;

– 5 minutes pour les député-e-s intervenant à titre personnel ;

– 40 minutes pour la représentante ou le représentant du Conseil d’Etat.

Il ne peut y avoir plus de deux tours de parole.
2 Sauf exception, notamment lors des débats en seconde lecture, le
temps de parole est limité à cinq minutes par député-e.
3 Une députée ou un député ne peut, sauf exception, s’exprimer plus 
de deux fois sur un objet mis en discussion au cours du même débat.
Cette restriction ne s’applique pas à la présidente ou au président et aux
rapporteuses ou aux rapporteurs de commissions.
4 La présidente ou le président statue sur les exceptions.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Cosignataires : D. G. Rossier, M. Grossmann, E. Berthet, F. Rutti, B. Zumsteg,
A. Gerber, G. Pavillon et P. Sandoz.

SÉANCE DU 1er OCTOBRE 2002 1415

Propositions de députés (suite)



3. Motion

02.154
5 septembre 2002
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche
Initiative communale «Taxe sur les déchets»

Le Conseil général de la commune de Corcelles-Cormondrèche,

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 24 septembre 2000;

vu l’article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964;

vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970;

vu le rapport du Conseil communal, du 5 août 2002;

sur proposition du groupe radical, du 21 mai 2002,

arrête :

Par voie d’initiative communale, le Conseil général de Corcelles-
Cormondrèche demande au Grand Conseil de revoir la législation sur la taxe
déchets, notamment l’article 22 de la loi concernant le traitement des
déchets, du 13 octobre 1986, en visant les buts suivants :

1. La taxe devrait être facilement applicable.

2. La taxe devrait respecter le principe de causalité, ou principe du pollueur-
payeur, y compris pour la taxation des personnes physiques.

3. La taxe devrait encourager les contribuables à effectuer le tri des déchets.

Le Grand Conseil doit examiner la nécessité de réviser le partage des 
compétences entre le canton et les communes en matière de taxe déchets
ainsi que l’étendue des compétences déléguées par la loi au Conseil d’Etat.

Une comparaison avec les systèmes mis en place dans d’autres cantons
devrait être effectuée.

Corcelles, le 2 septembre 2002

Au nom du Conseil général :

Le secrétaire, La présidente,
P. BERSOT CH. IMHOF

Commentaire

La nouvelle taxe déchets, introduite par le Grand Conseil en 1999, pose
d’importants problèmes d’application. Non seulement elle est très 
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difficilement applicable par les communes, mais en plus elle ne respecte pas
le principe de causalité, en tout cas pour ce qui est de la taxation des 
personnes physiques, dans la mesure où la taxe est prélevée indépendam-
ment de la production de déchets des individus ou des ménages. Pire : de
nombreux citoyens, depuis l’introduction de cette nouvelle taxe, renoncent 
à trier leurs déchets, lassés qu’ils sont de payer une nouvelle taxe sur
laquelle leur comportement ne pourra avoir aucune influence. D’ailleurs,
certains contribuables ont décidé de saisir les tribunaux pour exprimer leur
mécontentement face à la nouvelle taxe déchets, contestant certains points
de son application par les communes.

La loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE) prescrit que les
cantons veillent à ce que les coûts de l’élimination des déchets soient mis,
par l’intermédiaire d’émoluments ou d’autres taxes, à la charge de ceux qui
sont à l’origine de ces déchets (principe de causalité).

Dans la loi du 23 juin 1999 portant révision de la loi concernant le traitement
des déchets, le Grand Conseil a repris la législation fédérale, en mentionnant
à l’article 22 de la loi : «Les communes sont tenues de couvrir les frais de
ramassage et d’incinération des déchets par la perception de taxes de nature
causale, proportionnées en principe à la quantité de déchets produits.»
Selon l’article 24 de la même loi, le Conseil d’Etat est chargé d’édicter les 
dispositions d’application, notamment celles concernant les bases servant
au calcul des taxes et émoluments communaux. Le Conseil d’Etat a ainsi
adopté un règlement d’application (RSN 805.301) qui fixe, à l’article 10, les
règles relatives au calcul de la taxe déchets des communes. Pour la taxation
des personnes physiques, le gouvernement s’éloigne complètement de la
loi votée par le Grand Conseil en prescrivant que la taxe déchets est 
définie par habitant ou par ménage (dans ce dernier cas avec pondération 
en fonction du nombre d’occupants). Ces deux critères contreviennent et 
à la législation fédérale et à la loi votée par le Grand Conseil, qui imposent
que la taxe soit de nature causale, c’est-à-dire que les coûts de l’élimination
des déchets soient mis à la charge de ceux qui sont à l’origine de ces
déchets.

Nous demandons donc au Grand Conseil de revoir la législation sur la 
taxe déchets afin de rendre celle-ci pleinement conforme aux intentions 
du législateur. L’ancrage dans la loi des critères à appliquer pour respecter 
le principe de causalité pourrait s’avérer nécessaire, diminuant ainsi la
marge de manœuvre du Conseil d’Etat. Si la concrétisation du principe 
de causalité s’avérait impossible, il conviendrait sans doute de supprimer
cette taxe, vu l’effet très négatif que cette dernière a sur le tri des 
déchets. Une large consultation des communes serait également 
souhaitable. De même, la situation des entreprises, des établissements, 
des artisans et des commerçants devrait tout particulièrement être prise 
en compte.
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4. Questions

02.356
1er octobre 2002
Question Willy Haag
Ne vaut-il pas mieux perdre la Boule que l’équilibre... des
finances publiques?

Conscients de priorités bien plus importantes pour notre canton que 
le maintien du Palais de l’Equilibre à Neuchâtel, nous sommes de très 
nombreux citoyens opposés à ce projet. Des coûts énormes sont prévi-
sibles pour sa réaffectation (isolement, chauffage, équipement), son 
entretien extérieur (structure en bois ajourée, complexe) et, peut-être, son
déplacement.

C’est dire combien la décision du Conseil d’Etat de refuser le financement de
ce projet nous a rassurés. Cependant, ce refus est très énormément (comme
dirait le célèbre fantaisiste Sol) ambigu: «non» pour l’argent mais «oui»
pour l’idée, accompagné d’un soutien à la ville de Neuchâtel et lettre idoine
au Conseil fédéral en juillet.

Nous serions très reconnaissants au Conseil d’Etat de nous éclairer sur 
cette ambiguïté qui contient, à notre avis, le germe de subventions à 
retardement.

02.357
1er octobre 2002
Question Marianne Guillaume-Gentil-Henry
Vomitorium : la nuit à 700 francs !

La fête est finie, le soleil était de la partie, l’ivresse aussi...

L’accueil dodo de la paroisse de la Rochette a pris en charge les cas légers
d’abus d’alcool.

L’Hôpital des Cadolles a pris soin dans son «vomitoire» de 16 comas 
éthyliques pendant les trois nuits de la Fête des vendanges; 1 seul cas est
resté hospitalisé pour être opéré le lendemain. C’est mieux qu’en l’an 2000:
19 cas de comas et 27 sorties d’ambulance pour état d’ivresse.

Nous apprenons par la presse que la facture est d’environ 700 francs, soit :

– 250 francs, transport en ambulance;

– 150 francs, soins donnés sur place ;

– 277 francs, pour une nuit d’hospitalisation sans examens médicaux
approfondis,

soit un total de 677 francs pour une nuit d’ivresse.
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La somme est facturée à la caisse-maladie du patient avec mention
«malaise» = maladie ou «chute» = accident. En facturant la prise en charge
des comas éthyliques à l’assurance, l’hôpital est sûr de rentrer dans 
ses frais, ce qui n’est pas toujours le cas si l’institution envoie la note au 
particulier parfois peu enclin à payer. Au moment où nous allons recevoir
notre augmentation annuelle de prime de caisse-maladie, nous restons
dubitative face à ce procédé.

Que pense le Conseil d’Etat de cette pratique?

Ne serait-il pas plus formateur de responsabiliser les amateurs de Bacchus
en leur envoyant la «douloureuse» facture?

02.358
1er octobre 2002
Question François Bonnet
Le plat de Boinod atteint de la pelade...

Le Conseil d’Etat peut-il informer le Grand Conseil sur les raisons pour 
lesquelles, après la réfection récente de la route de la Vue-des-Alpes sur le plat
de Boinod, on a raclé tout le nouveau revêtement de bitume pour le refaire
une deuxième fois? Nous aimerions également connaître le montant de la
facture de cette surprenante opération et savoir à qui elle sera adressée.

02.359
1er octobre 2002
Question Francis Berthoud
Eléments constitutifs de l’image fiscale du canton

Dans les débats concernant la fiscalité il est souvent tenté de tirer argument
d’une mauvaise image fiscale du canton. Pour permettre aux députés
d’intervenir dans ces débats en toute connaissance de cause, le Conseil
d’Etat peut-il indiquer de façon exhaustive les éléments pris en compte pour
calculer les différents paramètres qui permettent de définir cette fameuse
image fiscale?

Quels sont les impôts pris en compte? Cantonaux, communaux, 
ecclésiastiques facturés ou encaissés, impôts sur les successions... ?

Dans la mesure où ces calculations ont probablement un caractère 
complexe, il est souhaité que la réponse du Conseil d’Etat soit complétée par
un document écrit envoyé aux membres du Grand Conseil.

Cosignataire : M. Debély.
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02.360
1er octobre 2002
Question Francis Monnier
Inquiétudes dans l’agriculture

La mise en sursis concordataire du groupe de transformation du lait Swiss
Dairy Food provoque chez les producteurs une grave inquiétude quant à
l’avenir de la prise en charge de cette matière première, au prix que celle-ci
sera payée, ainsi qu’aux pertes financières qui devront être supportées par
l’agriculteur.

Les réserves économiques de l’agriculture sont épuisées par de nombreuses
années de revenus en chute libre. C’est le résultat d’une politique fédérale peu
scrupuleuse de l’évolution du métier. La situation n’est plus préoccupante,
mais alarmante.

– Quel véritable avenir peut-on encore réserver à l’agriculture?

– Quelles mesures d’accompagnement social doit-on mettre en place pour
aider ceux qui se retrouveront dans quelques semaines en cessation de
paiement?

– Les sites romands de transformation du lait ainsi que leurs emplois 
peuvent-ils être sauvés en collaboration et avec l’aide financière des 
cantons concernés?

Cosignataire : W. Geiser.

02.361
1er octobre 2002
Question Claude Borel
Echanges interuniversitaires

Dans sa réponse à la motion 89.141, du 28 juin 1989 (cf. p. 30, lignes 14 à 18,
du rapport 02.022 sur les accords bilatéraux), le Conseil d’Etat évoque les
accords conclus par l’Université de Neuchâtel avec une dizaine d’universités
européennes.

Le Conseil d’Etat est prié de bien vouloir préciser :

a) quel a été le contenu de ces accords ;

b) si ces derniers ont favorisé la reconnaissance des titres universitaires
neuchâtelois ;

c) s’ils ont été à l’origine d’un développement des échanges d’enseignants
et d’étudiants avec ces partenaires étrangers (statistiques à l’appui) ;

d) si des accords analogues ont également été conclus au niveau HES et
avec quel succès.

Eu égard à la «modestie» de la réponse à la motion 89.141 (une demi-ligne
par année d’attente!), une réponse écrite nous paraîtrait justifiée.

1420 SÉANCE DU 1er OCTOBRE 2002

Propositions de députés (suite)



02.362
1er octobre 2002
Question Martial Debély
De la couleur sur nos routes... S.V.P.

Les belles lignes qui décorent nos routes manquent cruellement de couleur...
Un beau jaune qui permet aux cyclistes de circuler en plus grande sécurité.
Malheureusement, la route (N 5 ou ancienne N 5?) qui relie Saint-Aubin à
Vaumarcus vient de faire « lignes neuves» toutes désespérément blanches!

Trois voies pour un trafic maintenant réduit. Le Conseil d’Etat peut-il nous
indiquer pourquoi il n’a pas saisi cette opportunité pour enfin faire progresser
les pistes cyclables dans notre canton? Cette question est aussi valable pour
la route de la Vue-des-Alpes.

02.363
1er octobre 2002
Question Claude Zweiacker
Fête des vendanges pas chouette pour la TV romande?

Le Pays et la Ville de Neuchâtel ont su bien accueillir, pour la Fête des 
vendanges des 28 et 29 septembre 2002 passés, plusieurs dizaines de 
milliers de personnes.

Grâce aux efforts faits par toutes celles et tous ceux qui ont voulu faire 
réussir la fête, tout s’est, en général, fort bien passé.

Nos hôtes sont rentrés chez eux, parfois fort loin, ravis de leur séjour dans
notre région.

Nous avons constaté cependant, avec stupéfaction, qu’au Téléjournal du
dimanche soir 29 septembre 2002, pas un mot n’a été prononcé, pas une
image n’a été montrée à propos de la Fête des vendanges alors qu’une large
séquence a été consacrée à un hibou grand duc piégé avant d’être relâché
au Valais.

La Fête des vendanges 2002 ne valait-elle vraiment pas plus qu’une
chouette? Le Conseil d’Etat peut-il accepter que notre canton soit, une fois
de plus, considéré comme un arrière-pays?

Cosignataires : O. Haussener et L. Amez-Droz.

02.364
1er octobre 2002
Question Charles Häsler
H 10 - H 20 : où en est-on?

Evitement de Corcelles, tronçon Haut-du-Crêt - Combe à l’Ours : nous avions
cru comprendre qu’après des mois de négociations, les oppositions avaient
été retirées ou levées.
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De plus, le financement de la part cantonale est assuré au travers de 
l’acceptation par le peuple des crédits routiers correspondants.

Or, force est de constater qu’au 1er octobre 2002, hormis le giratoire à l’ouest
de Corcelles, aucun chantier n’a démarré.

Le Conseil d’Etat peut-il dès lors nous faire connaître les raisons de ce 
blocage et dans quel délai il est raisonnablement envisagé de voir démarrer
les travaux.
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux
députés. Il est de la teneur suivante :

I. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

(et rapports de commissions, selon l’article 48, alinéa 4, de la loi d’organisation
du Grand Conseil)

00.168 / 00.169 DFAS
Successions et donations entre vifs
15 janvier 2002

a) Rapport de la commission fiscalité à l’appui d’un projet de loi instituant
un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs ;

15 mars 2002
b) Rapport de la minorité de la commission fiscalité ;

21 mai 2002
c) Avis du Conseil d’Etat.

Discussion en second débat.

02.015 DIPAC
15 mai 2002
Université

Rapport à l’appui d’un projet de loi sur l’Université (LU).

Discussion en second débat.

01.129 / 01.131 PRÉSIDENCE
Service divin et assermentation
5 mars 2002

a) Rapport de la commission législative à l’appui

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC) (service divin et assermentation) ;

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation judiciaire
neuchâteloise (OJN) (assermentation).

8 mai 2002

b) Avis du Conseil d’Etat.
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02.018 PRÉSIDENCE
Organisation du Grand Conseil
7 mars 2002

a) Rapport du bureau du Grand Conseil à l’appui

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC) (réforme du fonctionnement du parlement) ;

– d’un projet de loi portant révision de la loi sur les finances (sessions
du budget et des comptes).

13 mai 2002

b) Avis de la commission législative.

02.022 DEP
14 août 2002
Accords bilatéraux

Rapport d’information concernant les accords bilatéraux.

02.023 DEP
14 août 2002
Elimination des entraves techniques au commerce

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant adhésion du canton de
Neuchâtel à l’Accord intercantonal sur l’élimination des entraves techniques
au commerce.

II. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

1. Interpellations (4)

02.141 DJSS
3 septembre 2002
Interpellation du groupe radical
Tests de paternité

Au début de l’année 2002, la société Sun Store S.A. a annoncé son intention
de vendre en Suisse, dans ses pharmacies, un test de paternité produit par
une société située en Valais.
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Ce test, qui se présente sous forme de kit, contient des bâtonnets destinés 
à recueillir un échantillon de salive de l’enfant et du père (ou de la mère) 
présumé(e). Ces bâtonnets sont ensuite transmis à un laboratoire pour ana-
lyse, afin de déterminer s’il existe un lien de sang entre les deux personnes
testées.

Cette commercialisation, qui est imminente (elle a été annoncée pour 
septembre 2002), soulève pourtant de graves questions éthiques et 
juridiques.

En fait, la vente de ces kits n’est conforme à la loi que si elle respecte un 
certain nombre de conditions strictes qui permettent notamment de sauve-
garder les droits de la personnalité des différentes personnes concernées.
Or, les déclarations du directeur de la société Sun Store, notamment lors
d’une émission radiophonique, laissent penser que ces conditions ne seront
pas remplies. En effet, il a par exemple affirmé que la mère juridique 
et l’enfant ne seraient pas obligés de se rendre à la pharmacie, ni pour le 
prélèvement ni pour le consentement.

Et le sujet est d’autant plus délicat que le résultat du test peut avoir des
conséquences catastrophiques sur une famille et sur le bien-être d’un
enfant. Ce n’est donc pas une démarche à entreprendre à la légère.

D’ailleurs, les problèmes posés par ces kits sont tels que la Société suisse
des pharmaciens a recommandé à ses membres de renoncer à proposer de
tels tests jusqu’à nouvel avis (communiqué de presse du 29 janvier 2002). 
Et la semaine dernière, le comité directeur de la Conférence des directeurs
cantonaux des affaires sanitaires (CDS) a décidé d’inciter le Conseil fédéral à
adopter au plus vite le projet de loi fédérale sur l’analyse génétique humaine
(sous l’empire de cette loi, la mise sur le marché des tests de paternité dans
les conditions évoquées par Sun Store serait non seulement illégale, mais
constituerait même une infraction pénale!) et d’adresser une recommanda-
tion aux cantons dans le but de soumettre la vente des tests à certaines
conditions.

Dans ces circonstances, nous souhaitons demander au Conseil d’Etat :

– s’il est, comme la Société suisse des pharmaciens et le comité 
directeur de la CDS, interpellé par la vente imminente de ces tests 
de paternité ;

– s’il pense prendre des mesures pour préserver les droits de la personnalité
des parents et des enfants ; si oui, quel genre de mesure?

En annexe à ce document, vous trouverez un exemple d’arrêté qui pourrait
permettre aux autorités cantonales de contrôler que la vente des tests de
paternité par des professionnels de la santé se fasse dans le respect des
conditions légales.

Signataire : M.-L. Béguin.
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Annexe

Arrêté
concernant la vente de tests de paternité par les professionnels
de la santé

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’article 72 de la loi de santé, du 6 février 1995;

vu l’article 11 du règlement sur les autorités sanitaires cantonales, du 29 avril
1969;

vu l’article 2 du règlement provisoire d’exécution de la loi de santé, du 
31 janvier 1996;

sur la proposition de la conseillère d’Etat, cheffe du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité,

arrête :

Champ Article premier Le présent arrêté s’applique à tous les 
d’application professionnels de la santé soumis à autorisation et réglementés

par la loi de santé.

Devoir Art. 2 Tout professionnel de la santé qui souhaite vendre 
d’information des tests de paternité doit en informer le service de la santé

publique.

Conditions Art. 3 1 Le professionnel de la santé doit respecter
l’ensemble des conditions posées par l’ordre juridique.
2 A cet effet, il doit notamment :

a) s’assurer qu’il existe un intérêt particulier à effectuer le
test, notamment en droit de la filiation, et qu’il ne semble
pas à première vue contraire aux intérêts de l’enfant ;

b) identifier toutes les personnes concernées par le test ou 
ses résultats (au minimum les père et mère juridiques et
l’enfant), à l’aide de documents officiels ;

c) identifier les liens de filiation, à l’aide d’un document 
officiel dont il conserve une copie ;

d) informer les personnes concernées de la signification du
test et de ses conséquences possibles pour chacune
d’elles, notamment en matière de droit de la filiation;

e) récolter le consentement exprès et écrit de toutes les 
personnes concernées (au minimum les père et mère 
juridiques de l’enfant, et l’enfant s’il est capable de 
discernement) ;
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f) récolter le consentement des représentants légaux de
l’enfant, si celui-ci est incapable de discernement, voire
d’un curateur ad hoc s’il y a conflit entre l’intérêt de
l’enfant et celui d’un représentant légal ;

g) transmettre le résultat du test individuellement à chacune
des personnes concernées (au minimum les père et mère
juridiques de l’enfant, voire le curateur ad hoc, et l’enfant
s’il est capable de discernement) ;

h) s’assurer que ce soit la même personne qui identifie les
personnes concernées et les liens de filiation, qui les
informe, qui recueille leur consentement, qui prélève 
les échantillons et qui leur transmette – directement et 
personnellement – les résultats.

3 En matière de tests de paternité, l’enfant est présumé capable
de discernement seulement dès l’âge de 16 ans révolus.

Contrôle Art. 4 1 Le service de la santé publique s’assure que le 
professionnel de la santé respecte les conditions légales.
2 Il peut déléguer cette tâche au pharmacien cantonal.

Sanctions Art. 5 Si le professionnel de la santé ne respecte pas ses
obligations légales, il est passible des sanctions pénales et
administratives prévues aux articles 122 et 123 de la loi de
santé.

Entrée Art. 6 1 Le présent arrêté entre en vigueur dès son adoption.
en vigueur

2 Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la
législation neuchâteloise.

Amendement du groupe radical, du 3 septembre 2002

L’urgence est demandée.

Signataire : M.-L. Béguin.

02.142 DJSS
3 septembre 2002
Interpellation du groupe libéral-PPN
Clause du besoin à l’installation des médecins

Depuis début juillet 2002, l’installation de médecins est soumise sur
l’ensemble de la Suisse à la clause du besoin, et l’application de cette
mesure dépend des autorités cantonales.
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La justification de cette mesure coercitive n’est pas évidente. Elle est surtout
une sanction injuste pour les jeunes médecins en voie d’installation et un
risque de glissement des soins du domaine privé aux institutions hospitalières.

Le Conseil d’Etat est prié d’expliquer ce qu’il compte faire pour :

1. Utiliser des critères un peu plus cohérents que les chiffres de santésuisse
montrés dans la presse pour apprécier les besoins du canton.

2. Faire participer les organisations professionnelles et de patients à la
recherche d’une solution concertée.

3. Eviter l’interdiction professionnelle qui pourrait frapper les jeunes 
médecins.

4. Eviter que cette mesure ne conduise de facto à un transfert des soins du
domaine privé aux institutions de soins ambulatoires.

Signataires : J.-F. de Montmollin et T. Humair.

02.143 DGT
3 septembre 2002
Interpellation Jean-Claude Baudoin
Les emplois passent à la trappe et ce n’est pas fini...

En une année, jour pour jour, trois grandes entreprises du secteur principal
de la construction, à pied d’œuvre dans le canton de Neuchâtel, ont fermé
leurs portes, à savoir Pizzera, Porr Suisse romande et Freiburghaus. Ces trois
entreprises, entre autres raisons, sont aussi les victimes d’une politique des
prix dictée par les «casseurs de prix». Au total, quelque 250 personnes ont
perdu leur emploi et le pire est peut-être encore à venir !

Si l’outil de production pèse toujours d’un bon poids parce que la taille du
marché neuchâtelois du gros œuvre et du second œuvre est modeste, il faut
d’emblée préciser qu’entre 1990 et aujourd’hui, le personnel de la branche a
fondu comme neige au soleil : de 4200 travailleurs en 1990 à moins de 2000
en 2002... C’est dire si les entreprises, en douze ans, ont d’ores et déjà
restructuré leur appareil de production!

Personne ne peut rester insensible à cette sorte d’exclusion professionnelle,
comme chacun voudra tout mettre en œuvre pour contrer une spirale 
négative qui ampute l’économie neuchâteloise d’importantes richesses
sociales. 

A titre d’information, d’autres chiffres et d’autres constats valent mieux
qu’une longue dissertation:

– au 1er janvier 2002, pour le seul secteur du génie civil, les réserves de 
travail ont chuté de 55% dans notre canton;
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– pour le secteur du bâtiment, entre 1999 et 2002, le chiffre d’affaires a
baissé de 5%;

– former des apprentis reste une vraie priorité, mais au fil des soubresauts
conjoncturels les entreprises les perdent en route, voire dans le 
caniveau;

– les prix du marché sont au plus bas et toute la législation sur les marchés
publics rend bel et bien difficile l’appréciation politique des dossiers
d’adjudication.

Dans la balance, certes, nous avons tous le devoir de dépenser avec parci-
monie l’argent consacré aux investissements. Et nous savons aussi que
l’Etat, en la matière, doit mener une politique anticyclique. L’a-t-il réussi? La
question reste ouverte, bien sûr. Mais l’important est ailleurs : la recherche
d’économies qui consiste à ne prendre en compte que le prix de telle ou telle
soumission publique est une erreur d’appréciation souvent fatale!

En effet, inviter des entreprises externes au canton à rendre des offres 
alors que la législation ne l’exige pas, c’est faire fi de quelques données 
fondamentales :

– l’entreprise externe au canton, lorsqu’elle rend une soumission, mène
aussi une politique de promotion. Elle aura tendance à «casser les prix»
pour pouvoir mettre un pied dans la porte du marché neuchâtelois. Dans
ce cas de figure, les prix ne correspondent plus à une seule prestation: ils
sont dictés par un besoin de propagande. Plus loin, il faut encore savoir
que les entreprises qui agissent ainsi ressemblent souvent à des
météores : elles ne font que passer ;

– chaque franc «neuchâtelois» qui tombe dans l’escarcelle d’une entreprise
d’un autre canton appauvrit l’économie neuchâteloise. Comment passer
sous silence que le retour fiscal des travailleurs et des familles d’ici, qui
vivent du fruit des chantiers neuchâtelois, s’élève à quelque 15 millions
de francs par année? Pour l’exemple, les entreprises neuchâteloises du
bâtiment et du génie civil distribuent chaque année une masse salariale
de près de 200 millions de francs! Ce n’est pas rien, sinon entre 10 et
15% du Produit cantonal brut.

Dans ces conditions, à la lumière de la conjoncture difficile, et parce que
l’entretien du patrimoine cantonal routier, d’une part, et l’ouverture des
chantiers de la H 20 d’autre part devraient ouvrir des perspectives encoura-
geantes, nous prions le Conseil d’Etat de bien vouloir tout entreprendre pour
apporter un réel soutien, un soutien massif aux entreprises de la place
lorsque la loi lui laisse une marge de manœuvre.

Il en va des emplois, de la formation professionnelle et de la sécurité au 
travail.

L’urgence est demandée.
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02.150 DGT
3 septembre 2002
Interpellation François Bonnet
Parc éolien du Crêt-Meuron

Compte tenu des derniers développements du dossier, en particulier de la
«note» de 11 pages (jointe au courrier de deux associations remis ce jour
aux députés) rédigée par M. J.-F. Aubert sur la signification actuelle du
décret de 1966 sur la protection des sites naturels du canton, nous souhaitons
interpeller le Conseil d’Etat pour lui demander :

– de rappeler les éléments principaux de la réflexion juridique qui l’a
conduit à juger le projet d’éoliennes du Crêt-Meuron compatible avec le
décret sur la protection des sites naturels du canton;

– de se déterminer sur les suites à donner à cette affaire, en admettant 
qu’il serait très regrettable de laisser planer des doutes sur la légitimité
juridique du projet d’éoliennes du Crêt-Meuron.

Cosignataires : Patrick Erard, C. Stähli-Wolf, G. Hirschy, H. Jenni, J.-P. Veya 
et A. Bringolf.

2. Motions (19)

01.153 DFAS
3 octobre 2001
Motion du groupe socialiste
Encourager le travail à temps partiel

01.156 DGT
19 novembre 2001
Motion Jean-Bernard Wälti
Ouverture des marchés publics – Entreprises neuchâteloises lésées?

01.167 DEP
21 novembre 2001
Motion Francis Monnier
Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs(trices),
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite
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01.170 DJSS
4 décembre 2001
Motion du groupe radical
La prévention et la promotion de la santé sont une affaire privée
sous la responsabilité de l’Etat

02.101 DEP
25 janvier 2002
Motion populaire des JSN@

Pour un salaire de référence

02.107 DFAS
6 février 2002
Motion du groupe radical
Bouclements intermédiaires

02.112 DGT
19 mars 2002
Motion du groupe radical
Pour une mobilité professionnelle intégrée

02.114 DJSS
20 mars 2002
Motion Silva Müller Devaud
Création d’une « table ronde» de la sécurité

02.118 DJSS
20 mars 2002
Motion Bernard Matthey
Pour une information ferme et rigoureuse sur les dangers du 
cannabis
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02.122 DJSS
21 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Asseoir un nouveau comportement mutuel !

02.125 DEP
22 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les entre-
prises

02.126 DGT
23 mai 2002
Motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de
Peseux
Pour avancer dans la traversée de Peseux

02.127 DEP
13 juin 2002
Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et
de l’industrie
Ouvrir mieux sans travailler plus

02.133 DFAS
18 juin 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Linux ou Microsoft

02.135 DEP
24 juin 2002
Motion Giovanni Spoletini et Viviane Houlmann
Mise en valeur du patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel
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02.136 DGT
10 juillet 2002
Motion populaire de la section locloise du parti libéral-PPN
A quand le bout du tunnel ?

02.137 DGT
12 juillet 2002
Motion populaire du Comité «Motion populaire SAT»
Fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du 
territoire

02.140 DIPAC
3 septembre 2002
Motion du groupe radical
Apprentissage dual en crise : le bon moment pour moderniser le
système

Vu la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle (projet du Conseil
fédéral du 6 septembre 2000), dont l’adoption par les Chambres est prévue
en 2003,

vu la nécessité de revoir complètement l’actuelle loi cantonale sur la 
formation professionnelle, dans les limites offertes par la future loi fédérale
et les ordonnances d’application,

vu les ouvertures qu’offrent ces dernières pour un concept nouveau de
l’apprentissage,

le groupe radical demande au Conseil d’Etat d’étudier toutes les possibilités
que lui offrent la future loi et les ordonnances pour moderniser le système
actuel de l’apprentissage dual, dans le but de rendre ce dernier plus attrayant,
plus souple, plus complet, en particulier dans les domaines suivants :

– formation professionnelle sanctionnée à mi-chemin du parcours par une
«Attestation fédérale de formation professionnelle pratique» (AFFPP) ;

– formation sur mesure permettant de prendre en compte les qualités 
individuelles ; plus courte pour les apprenants doués, plus longue pour
ceux qui ont de la peine ;

– souplesse dans la répartition école et pratique (partenariat flexible
école/entreprise ; exemple : 1 année d’école + 3 ans de pratique) ;

– formation pratique en réseau pour les métiers à plusieurs branches 
spécifiques ;

– toutes autres dispositions permettant la promotion de la formation duale
et l’augmentation de son attrait pour les jeunes.
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Le groupe radical est d’avis que ce projet de loi cantonale devrait être confié
à une commission spéciale composée d’experts de la formation profession-
nelle, des représentants des principaux domaines professionnels concernés
et des groupes politiques. Cette commission devrait accepter de travailler à
un rythme soutenu pour présenter rapidement ce projet en accord avec la
nouvelle législation fédérale.

Nous remercions d’avance le Conseil d’Etat de l’intérêt qu’il voudra bien 
porter à nos propositions.

L’urgence, évidente!, est demandée.

Signataires : W. Haag, R. Comte, Y. Morel, B. Zumsteg, J.-B. Wälti, 
J. Tschanz, D. Cottier, B. Keller, F. Rutti, D. G. Rossier, R. Tanner, W. Geiser, 
Ph. Haeberli, M.-L. Béguin, G. Pavillon, F. Löffel, P. Sandoz et C. Schallenberger.

02.153 DJSS
4 septembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Interdiction de l’affichage en faveur du tabac et de l’alcool

A Genève, le parlement a adopté, en juin 2000, une loi interdisant l’affichage
publicitaire en faveur du tabac et de l’alcool. Après quelques péripéties
administratives, cette loi va pouvoir entrer en vigueur.

L’interdiction de la publicité est un des moyens de prévenir les dégâts du
tabagisme et de l’alcoolisme. Si le peuple suisse a déjà pu se prononcer sur
ce sujet (initiatives jumelles), force est de constater que la situation a large-
ment évolué depuis. Cette mesure doit également être un signe que les pou-
voirs publics sont conscients de se trouver devant un authentique problème
de société, où la liberté individuelle est en conflit avec l’intérêt public.

Actuellement, l’ensemble de la prévention du tabagisme dispose en Suisse
de 5 millions de francs alors que l’industrie du tabac investit environ 26 fois
ce montant pour de la publicité. Si nous transposions les moyens dont 
disposent les instituts de prévention aux Etats-Unis à la Suisse, ce n’est pas
moins de 45 à 144 millions de francs que nous devrions dépenser. Ces
chiffres sont les résultats d’une étude du professeur Jean-François Etter de
l’Institut de médecine sociale et préventive de l’Université de Genève.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les possibilités d’interdire 
rapidement tout affichage sur la voie publique incitant à la consommation
du tabac et de l’alcool.

Signataires : Patrick Erard, F. Bonnet, H. Jenni, G. Hirschy, L. Debrot, 
M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la Reussille, J. Kuhn-Rognon, A. Bringolf, 
C. Stähli-Wolf, M. Droguett et J.-P. Veya.
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 22, 23 mai, 17, 18, 19 et 24 juin 2002
sont déposés sur le bureau. Vous constatez que le service du Grand Conseil
renforcé a rattrapé le retard qui s’était accumulé dans la transcription des
procès-verbaux. Si ces procès-verbaux n’appellent pas d’observations avant
la fin de la session, ils seront considérés comme adoptés.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Copie d’un courrier de M. Gabriel Bourquin, de La Chaux-de-Fonds, du
19 août 2002, adressé conjointement au Conseil d’Etat mais aussi au 
président du Grand Conseil, faisant part de son souhait de mettre 
sur pied un parlement des jeunes sur le plan cantonal, copie de la
réponse à cette demande de M. Jean-Marie Reber, chancelier d’Etat, du 
6 septembre 2002, et lettre de transmission de ce courrier à l’intention 
du bureau du Grand Conseil.

Le président du Grand Conseil a déjà répondu personnellement à cette
correspondance. Le bureau du Grand Conseil a fait sienne cette réponse
et nous demande de recevoir ces jeunes futurs citoyens et citoyennes
pour étudier les voies et moyens pour mettre sur pied un parlement des
jeunes cantonal.

– Lettre de M. Damien Cottier, président du groupe radical, du 19 septembre
2002, informant le Grand Conseil qu’il renonce provisoirement à exercer
son mandat de président de groupe, durant la période de travail de la
commission d’enquête parlementaire, commission dont il est le président.
Ce sont les deux vice-présidents du groupe radical – MM. Jean-Bernard
Wälti et Yves Morel, qui assumeront la charge de la présidence durant ce
laps de temps.

Anniversaire

Nous souhaitons un joyeux anniversaire à M. Olivier Mauler!
(Applaudissements.)

RAPPORT 00.168/00.169, SUCCESSIONS ET DONATIONS ENTRE
VIFS (suite)

Le président : – Nous arrivons dans le vif du sujet de l’ordre du jour. Nous
nous étions séparés, lors de la dernière session, sur un vote d’entrée en
matière du présent rapport, et avant d’ouvrir le second débat, nous donnerons
en préambule la parole à Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe
du Département des finances et des affaires sociales qui n’avait pas eu le
temps nécessaire pour répondre lors de la dernière session.

SÉANCE DU 1er OCTOBRE 2002 1435



Discussion générale (suite)

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat a entendu avec 
beaucoup d’intérêt les débats du 4 septembre dernier. Nous tenons à 
rappeler notre soutien au principe général d’une diminution de la fiscalité 
en matière de successions, compte tenu du fait qu’elle est actuellement 
élevée dans notre canton.

Ce principe a été affirmé dans le cadre de notre programme de législature :
l’attractivité du canton doit être renforcée. Nous améliorerons ainsi notre
assiette fiscale à moyen terme – c’est ce que nous espérons – par le retour
de contribuables établis dans d’autres cantons ou par l’arrivée de nouveaux
contribuables. La double imposition du vivant et du conjoint survivant ne
passe plus. Nous avons lu effectivement avec attention le compte-rendu à
tête reposée. Nous avons eu copie des procès-verbaux des propos tenus le 
4 septembre 2002 et cela malgré un débat houleux dont chaque rapporteur a
été témoin au mois de septembre.

Aujourd’hui, nous n’entrerons pas en matière sur les questions de 
procédure, sur l’ambiance des travaux de la commission ou sur tout 
autre aspect du débat alimenté le 4 septembre 2002. Nous prendrons donc
position sur le fond et nous vous donnerons la position du Conseil d’Etat
lors de la discussion de détail.

Sur le fond, nous nous permettons de revenir sur les déclarations de 
Mme Marianne Ebel et de M. Denis de la Reussille. Tout d’abord, nous aime-
rions dire sincèrement à ces deux personnes que le Conseil d’Etat respecte
totalement leur opinion. Vous dites, Madame Marianne Ebel, que le rapport
de la commission est le fruit d’un choix politique qui n’est pas le vôtre. Nous
le comprenons et nous le respectons. Vous évoquez des valeurs – égalité,
justice, liberté – qui sont au cœur de notre démocratie. Madame, ces valeurs
sont aussi celles du Conseil d’Etat ! Nous y souscrivons totalement! Toute la
commission a reconnu que la loi est désuète et mérite d’être révisée. Là où
nous divergeons fondamentalement, c’est sur la voie à emprunter pour
atteindre ces objectifs. Vous partez de l’idée que l’Etat distributeur, l’Etat 
providence prend aux riches pour donner aux pauvres comme seule voie
pour une société plus juste, pour que l’homme privilégie l’intérêt commun.
Vous prônez plus particulièrement un Etat «Robin des Bois».

Nous souhaitons aussi une société plus libre, plus équitable et plus juste,
mais par le biais d’une responsabilisation accrue de l’homme citoyen et de la
femme citoyenne et nous privilégions le pragmatisme à l’idéalisme. Nous
vous le demandons, Madame Marianne Ebel : l’histoire de l’humanité 
est-elle le reflet de la volonté de l’homme de privilégier l’intérêt commun au
détriment de l’intérêt particulier? Les sociétés qui se sont vues imposer en
douceur ou par la force un système politique axé sur la mise en commun
des biens au profit de l’intérêt commun, ont-elles toujours réussi? Ont-elles
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toujours marqué l’Histoire? Parfois, elles ont marqué l’Histoire, mais pas
dans le sens que désire promouvoir le Conseil d’Etat.

Vos intentions sont louables, mais parfois traduisent peut-être une certaine
candeur! Et nous le disons très gentiment. Lorsque nous vous entendons,
nous avons le sentiment que les représentants de la commission fiscalité et
le Conseil d’Etat sont considérés comme des bêtes féroces, des loups 
affamés qui n’ont comme seul objectif que de se moquer des démunis et
défendre certains intérêts. Nous vous citons, vous dites à propos de la loi sur
les successions : «C’est un signe politique qui nous inquiète, c’est le signe
d’une volonté de renforcer les privilèges et d’augmenter les inégalités». Ceci
n’est pas acceptable et nous devons vous avouer que ce procès d’intentions
est infondé compte tenu des engagements de l’Etat dans le secteur social.
Cela se traduit également au travers des comparaisons intercantonales qui
indiquent que le canton de Neuchâtel se situe largement au-dessus de la
moyenne suisse. Vous n’avez pas le monopole du cœur, nous non plus!
L’exécutif et le législatif cantonal ont toujours été attentifs et soucieux aux
réalités sociales de ce canton. Vous nous demandez si nous considérons
l’impôt sur l’héritage comme un moyen de redistribution des richesses, 
mais l’impôt, d’une manière générale, est un moyen de redistribution des
richesses.

En ce qui concerne l’impôt sur les successions, le contribuable est déjà
imposé sur sa fortune de son vivant, c’est son conjoint survivant qui est
imposé une deuxième fois. Le Conseil d’Etat, au travers de cette modification
de loi, désire faire disparaître cette double imposition. Cette dernière fait 
partie des critères de choix d’arrivée ou de départ de contribuables. Le
Conseil d’Etat reconnaît que « le trop d’impôt tue parfois l’impôt». Jusqu’à
ce que vous nous démontriez le contraire, nous partons de l’idée qu`à
Neuchâtel, en Suisse et dans la quasi-totalité des pays, les riches paient un
impôt, les moins riches également – moins lourd –, les peu riches encore
moins lourd et les plus démunis, nous reconnaissons leur existence, n’en
paient pas du tout. Nous vous rappelons qu’il s’agit de 20% de la population
neuchâteloise.

L’Etat engrange donc des recettes et fournit des prestations qui pour 
l’essentiel profitent aux plus démunis et aux moins riches. Cette politique de
redistribution existe et nous la soutenons. Vous parlez encore de l’impôt sur
les successions aux Etats-Unis. Il est tout à fait possible que l’impôt sur les
successions soit plus conséquent et pour que la comparaison ait un sens, il
faut comparer l’ensemble des systèmes fiscaux, ce que vous ne nous avez
pas démontré dans votre présentation. Vous dites encore, selon la statistique,
que moins de 15% des départs recensés ont pour cause la recherche d’un
canton exonérant le conjoint et les descendants. Ce qui est significatif, ce
n’est pas le nombre de contribuables qui compte, mais le poids de ces
contribuables. Un contribuable de ce poids-là qui quitte, doit être remplacé
par 50 contribuables de classe moyenne et cette dernière est déjà 
lourdement imposée.
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Nous vous proposons de poser la question à la cheffe des finances de la ville
de La Chaux-de-Fonds qui saura vous démontrer la situation dans laquelle
cette ville se trouve. Elle a eu d’importants contribuables qui ont permis de
mettre en place un patrimoine culturel et immobilier qui aujourd’hui, par la
perte de ces contribuables, par la perte de sièges sociaux, se voit dans 
l’obligation de prendre en charge la totalité des montants que cela génère.
Vous dites également que les habitants de notre région ont une attache à la
région et une attitude citoyenne. Cela ne fait aucun doute. Vous évoquez
l’attractivité, la vraie attractivité du canton sous l’angle du bien-vivre
ensemble, de l’efficacité des services, de la qualité des infrastructures et des
transports, de la beauté des espaces. Oui, Madame, cela joue bien entendu
un rôle et le canton de Neuchâtel est un canton magnifique que nous 
chérissons. Mais pensez-vous vraiment que l’herbe soit moins verte ailleurs?
Pensez-vous vraiment que les cantons voisins sont sous-développés? Est-ce
que les cantons à faible fiscalité sont des endroits à déconseiller, sans 
infrastructures, sans transports, pollués et hideux? Vous en conviendrez, ce
n’est pas le cas.

Lorsqu’une personne souhaite s’établir à un endroit, elle évalue divers 
paramètres : coût du logement, proximité des écoles, beauté du site, mais
elle évalue aussi largement la question fiscale et les successions, et vu les
différences que l’on peut observer d’un endroit à l’autre, c’est un paramètre
déterminant. Que vous le vouliez ou non, nous sommes en situation de
concurrence fiscale, cela a déjà été relevé dans le cadre du débat sur le 
budget et sur les comptes. Cette concurrence est économique, culturelle,
également au niveau de la formation, sur le plan national, cantonal et 
communal, voilà notre réalité. Nous figurons dans un peloton de 26 coureurs.
Il y a trente ans de cela, nous étions confortablement installés à l’avant du
peloton sans trop de souci. Année après année, nous avons reculé jusqu’à
nous retrouver en queue de peloton. De temps à autre, nous sommes
même, n’ayons pas peur des mots, « largués»! Alors à chaque fois, nous
produisons un effort pour rejoindre le peloton dans quelques domaines que
ce soit : fiscal, investissements, réseau routier national. Mais le problème est
que le peloton pédale toujours plus vite et nous, nous ne pouvons tout 
simplement pas nous arrêter de pédaler. Dans le jargon cycliste, lorsqu’un
coureur ne pédale plus, il est pris en charge par la voiture-balai. Nous 
refusons que le canton de Neuchâtel découvre un jour cette voiture-balai.

En terme de fiscalité, on trouve toujours un ailleurs où l’on paie moins, c’est
tout à fait juste. Le problème est que l’on ne trouve bientôt plus d’ailleurs où
l’on paie plus, 21 cantons à ce jour exonèrent le conjoint survivant. Quand
vous comparez, même pour le sourire, l’impôt sur l’héritage à un gain à la
loterie, nous avouons avoir beaucoup de peine à vous suivre. Il existe des
gens dans ce canton qui ont créé des richesses, mis de côté quelques sous,
plus ou moins nombreux, créé un petit ou un grand patrimoine, développé
des affaires fructueuses par le biais de leurs compétences, de leur savoir, de
leur engagement, de leur courage, de leurs prises de risques et de leur labeur.

1438 SÉANCE DU 1er OCTOBRE 2002

Successions et donations entre vifs



Ils représentent le tissu économique, social et culturel de notre canton qui n’a
rien à voir avec une loterie à numéros. Mais il est vrai que dans ce domaine,
parfois, nous ne sommes pas tous égaux. Alors est-il si choquant d’imaginer
que ces gens-là aient envie de transmettre l’intégralité de leur patrimoine à
leur conjoint, à leurs enfants, à une fondation, parfois au canton?

Que ce patrimoine soit réinjecté dans l’économie cantonale et profite à sa
population, cela ne nous gêne pas du tout, bien au contraire! Raison pour
laquelle nous vous proposons d’accepter le rapport de la commission fiscalité
qui tient compte de la situation financière du canton et de démarrer le débat
sur les amendements. L’acceptation de ce projet de loi est un signe tangible
de notre volonté de changer l’image du canton de Neuchâtel. Le rapport qui
vous est soumis est le résultat de deux années de travaux de la commission
fiscalité. Concernant la discussion de détail, le Conseil d’Etat combattra 
tous les amendements présentés par le groupe. Nous avons déposé un
amendement concernant la date d’entrée en vigueur et nous soutenons, à
l’article 14, la somme de 7500 francs à titre de frais funéraires et à l’article 22,
nous soutenons, pour le calcul de l’impôt, la somme de 50.000 francs.

M. Francis Berthoud: – Nous ne voulons pas, d’autant plus que ce serait
éventuellement à Mme Marianne Ebel de le faire, revenir sur les propos de la
conseillère d’Etat, mais nous attendions, indépendamment de sa réponse à
Mme Marianne Ebel, un autre élément dans la réponse du Conseil d’Etat. Nous
attendions que le Conseil d’Etat prenne en compte, dans son intervention,
les éléments nouveaux devenus publics récemment, concernant la situation
financière de l’Etat dont il a été dit qu’elle était catastrophique. Nous 
attendions du Conseil d’Etat qu’il fasse de nouvelles propositions en vue de
diminuer les pertes fiscales induites par le rapport tel qu’il a été transmis 
au Grand Conseil. On aurait pu imaginer que ces pertes soient limitées 
aux seules conséquences de l’exonération du conjoint survivant puisque
l’essentiel de l’argumentation tourne autour de ce point et nous tenons à le
rappeler, le groupe socialiste entre parfaitement en matière sur l’exonération
du conjoint survivant. Nous sommes plus nuancés pour les autres points. Le
seul signe que le Conseil d’Etat nous a donné, c’est la proposition de faire
entrer en vigueur la loi au 1er janvier 2004. C’est le seul signe qu’il nous
donne selon lequel il a tenu compte de la constatation de l’aggravation de 
la situation financière de l’Etat. Donc, le groupe socialiste est déçu de la 
prestation du Conseil d’Etat en ce début de débat. Et pour tenir compte de la
situation préoccupante des finances de l’Etat dont l’ampleur constitue un 
fait nouveau, le groupe socialiste propose que le rapport soit renvoyé à la
commission de gestion et des finances avec pour objectif une diminution de
la perte fiscale.

Le président : – Nous rappelons que nous ne referons pas un débat d’entrée
en matière puisqu’il a déjà eu lieu. Mme Sylvie Perrinjaquet l’a clos et nous
donnerons la parole brièvement à Mme Marianne Ebel.
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Mme Marianne Ebel : – Mme la conseillère d’Etat a répondu, mais elle n’a pas
répondu aux questions précises qui lui étaient posées et nous estimons que
nous ne pouvons pas continuer les travaux si nous n’avons pas les chiffres
précis que nous avons demandés. Nous ne pouvons pas nous permettre de
rester dans un débat d’idéologies. Nous répondre que nous sommes pour
un Etat de «Robin des Bois», c’est totalement faux, car il s’agit d’un débat
matériel très clair de comment organiser les impôts, comment organiser la
succession et les donations pour qu’effectivement l’Etat ne perde pas
d’argent. La question qui est posée est une politique mais aussi technique.
Et sur les éléments techniques, nous n’avons pas eu en commission les 
éléments qui nous permettent de proposer un contre-modèle ou même de
voir quelles sont les incidences précises par rapport aux contre-propositions
qui sont faites. Nous avons demandé de pouvoir obtenir au minimum un
certain nombre de chiffres qui nous permettent de voter. Nous sommes
aujourd’hui face à une série d’amendements. Comment voulons-nous faire
sérieusement notre travail de députée, si par rapport à ces amendements,
nous n’avons pas les données chiffrées qui nous permettent d’estimer très
clairement quel manque à gagner nous aurons à tirer le bilan par rapport
aux propositions qui sont faites? Il est impossible de voter sérieusement les
propositions si nous n’avons pas les chiffres demandés. Nous avions fait un
certain nombre de demandes, le parti socialiste aussi avait fait des
demandes précises d’estimations sur des données. Ces questions vous ont
été posées clairement à la dernière session, nous attendons une réponse à
ce sujet.

Le président : – Nous allons passer la parole à M. Yves Morel puisqu’une
légère discussion est engagée sur le renvoi en commission, ce qui serait une
anomalie puisque ce rapport vient d’une commission!

M. Yves Morel : – L’entrée en matière ayant été votée, nous proposons que
nous passions en deuxième débat.

M. Rolf Graber : – Nous aimerions remercier la représentante du Conseil
d’Etat d’avoir situé le débat dans la perspective où nous l’avions situé en
1998 par le dépôt de notre motion. Dans la mesure où nous avons eu la 
discussion d’entrée en matière, nous allons maintenant entamer la discussion
article par article. Nous vous invitons donc à aller dans cette voie-là et nous
nous prononcerons sur les autres éléments article par article.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous sommes tout à fait désolée d’user de notre
droit à nous exprimer. Nous souhaiterions juste poser une question. Tout 
à la fin du débat d’entrée en matière qui était fort houleux – chacun s’en 
souviendra – M. Adriano Crameri a lu un certain nombre d’éléments. Nous
avions du mal à comprendre, mais nous en avons quand même compris
quelque chose et sur ce que nous en avons compris, nous souhaiterions
entendre le Conseil d’Etat. Des éléments que M. Adriano Crameri nous a
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donnés, il ressort que la position du Conseil d’Etat a changé. Elle était tout à
fait différente au début des discussions en commission. Le Conseil d’Etat a
rendu attentive la commission aux limites objectives qu’il y avait à organiser
des baisses d’impôts sans avoir une vue globale. Finalement, au changement
de législature, nous nous trouvons avec un Conseil d’Etat qui s’exprime
d’une autre manière, qui entre largement en matière sur la demande des
groupes qui ont déposé le projet de loi, qui ne demande plus une vision 
globale et semble, nous ne dirions non pas ne plus se soucier, mais enfin se
soucier d’une manière tout à fait différente du manque de recettes que va
occasionner la réalisation de ce projet de loi. Alors, c’est une question fonda-
mentale. Comment est-ce que l’on fait? Parce que dans cette enceinte,
notamment M. Rolf Graber a accusé les personnes qui ont fait un rapport 
de minorité d’avoir relancé le débat, d’avoir tout recommencé, etc. Et en
entendant la lecture, dans le brouhaha, peut-être avons-nous mal entendu,
qu’a fait...

Le président : – Madame la députée, vous réintégrez le débat de l’entrée en
matière. Nous avons dit que nous arrêtions ce débat puisqu’un vote avait eu
lieu et nous ne sommes pas d’accord avec vos commentaires!

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Eh bien, nous en prenons acte! Simplement,
nous signalons que dans sa réponse, le Conseil d’Etat n’a pris aucun cas des
informations données par M. Adriano Crameri. Et nous sommes désolée,
nous exprimons notre désaccord avec cette manière de fonctionner!

M. Martial Debély : – Nous croyons qu’en faisant une chose bizarre comme
nous l’avons faite la dernière fois, malgré nos véhémentes critiques, en 
faisant voter une entrée en matière avant la réponse du Conseil d’Etat, on
amène évidemment la suite du débat d’entrée en matière après la réponse
du Conseil d’Etat ! Vous l’avez voulu, vous ne pouvez empêcher maintenant
que des gens reposent des questions, sur des questions entre autres qu’ils
ont posées et pour lesquelles ils n’ont pas eu de réponses. Quand même! Il
faut bien que ce débat ait lieu une fois! Vous avez voulu faire le forcing, vous
en payez les conséquences. Admettez-le et laissez le débat avoir lieu dans
cet hémicycle!

Le président : – Monsieur le président du groupe socialiste, admettez aussi
que la conseillère d’Etat n’a pas pu répondre sur le champ. Aujourd’hui,
votre groupe vient avec des commentaires qu’il plaque sur l’actualité qui
s’est passée depuis un mois. Donc, cessons le petit jeu et nous croyons que
nous allons nous prononcer sur la poursuite des débats en deuxième lecture.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du département des
finances et des affaires sociales : – Il n’est pas question de se dérober. Nous
sommes navrée que M. Francis Berthoud considère que la réponse du
Conseil d’Etat ne le satisfait pas et qu’il soit déçu par la prestation. Nous
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aimerions rappeler que les débats ont eu lieu en commission. Vous 
siégez dans la même commission, Monsieur Francis Berthoud, donc vous
connaissez la substantifique moelle de tous les propos qui ont été tenus
durant ces deux années. Et nous tenons à dire que si la commission a 
travaillé pendant deux ans, c’est qu’elle a travaillé avec sérieux. Ce rapport
est présenté et nous vous demandons d’aller de l’avant, maintenant, avec
les amendements qui sont présentés. Il n’est pas question de renvoyer un
rapport qui sort d’une commission dans une autre commission, même s’il
s’agit de la commission de gestion et des finances.

Le Conseil d’Etat a calculé les incidences financières puisqu’il a demandé
aux membres de la commission de ne pas exonérer les enfants et il vient
avec une deuxième demande qui consiste à vous dire que l’entrée en
vigueur sera pour 2004. Cela signifie que nous tenons déjà compte de la
situation financière dans laquelle se trouve le canton. Nous savons aussi que
nous devons montrer un signe. Nous devons le montrer à toutes celles et
ceux qui se demandent si dans le canton de Neuchâtel cette loi sur les 
successions va être modifiée. Nous devons leur présenter une réponse. Une
réponse qui soit claire. Il n’est pas question de reporter encore à une date
ultérieure les successions, oui, cela a des incidences sur le budget. Nous 
rappelons, et nous l’avons dit, d’imposer deux fois sur le même montant le
contribuable, aujourd’hui cela ne passe plus. Et c’est ce que le Conseil d’Etat
désire voir modifier.

Madame Marianne Ebel, vous avez dit : «c’est un débat idéologique!». Oui
c’est un débat idéologique, soyons très clairs! Vous désirez que les 
montants que nous enlevons aux conjoints survivants, nous le retrouvions
dans les autres parentèles. Il faut être très clairs. Et vous venez avec un
amendement à hauteur de 500.000 francs, nous en reparlerons après, quand
nous viendrons avec l’amendement. Mais automatiquement, nous serons le
canton le plus cher de Suisse en reportant la possibilité de récupérer ces
recettes sur les autres parentèles. Nous n’allons pas nous couper le nez pour
être encore plus mauvais! Vous voulez avoir des montants. Pour pouvoir
avoir des montants, il aurait également fallu que l’on puisse se déterminer
sur une progressivité pour pouvoir voir dans quel sens on allait. Mais nous
vous rappelons que ces discussions ont eu lieu dans le cadre de la commis-
sion. Il y a eu un vote et la commission dans sa majorité n’a pas désiré que
ce travail soit fait par les services concernés, considérant qu’il n’y avait pas à
retrouver dans les autres parentèles ce qui était «perdu» dans un premier
temps pour l’Etat par manque de recettes. Donc nous vous répondons oui !
Le Conseil d’Etat n’a pas cherché lui non plus à récupérer ailleurs pour 
devenir encore plus mauvais à un autre niveau.

Est-ce que la position du Conseil d’Etat a changé, Madame Claudine Stähli-
Wolf? Non, la position du Conseil d’Etat n’a absolument pas changé. Nous
avons repris les discussions telles qu’elles étaient et nous rappelons que
dans le premier débat, M. Jean Guinand demandait à ce que les enfants, 
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justement, ne soient pas exonérés. Nous avons défendu cette prise de 
position, nous l’avons maintenue et nous demandons actuellement au Grand
Conseil de ne pas entrer en matière avec cette proposition-là. Tout cela pour
effectivement réussir à maintenir des rentrées fiscales qui permettent, et au
budget et au canton et au Conseil d’Etat, de venir avec encore un certain
nombre de projets.

M. Francis Berthoud: – Comme l’a indiqué M. Martial Debély, les difficultés
que nous avons aujourd’hui tiennent au fait que, contrairement à d’autres
débats analogues, nous avons voté l’entrée en matière avant les réponses
du Conseil d’Etat. Il n’a pas pu y avoir discussion comme nous pourrions
être tentés de le faire aujourd’hui. Alors aujourd’hui, on nous dit : «On a 
voté l’entrée en matière, on a bien voulu vous faire l’aumône de la réponse
qu’on n’a pas voulu vous donner ou que l’on n’a pas eu le temps de vous
donner l’autre jour. Maintenant c’est fini, vous avez voté l’entrée en matière,
vous ne pouvez pas revenir en arrière». Alors, nous prenons acte de 
cette curieuse manière de faire, mais nous tenons quand même à dire 
que Mme la conseillère d’Etat s’était engagée à nous faire connaître – et il 
n’y a pas 100 amendements, il y en a quelques-uns qui sont des amende-
ments-clés – le coût des amendements déposés. Nous ne l’avons pas 
actuellement sur notre pupitre. Alors, nous osons espérer que dans la 
discussion amendement par amendement, cette information sera fournie 
au Grand Conseil.

Par ailleurs, le fait que le débat soit reporté, il y a des informations nouvelles
qui sont arrivées et qui font que les craintes de toute la minorité – nous ne
disons pas du rapport de minorité – de la commission, disant : «On est en
train de faire des cadeaux sans savoir quels sont les problèmes que le 
canton va affronter!», ces craintes sont donc confirmées. Dès lors, il nous
paraîtrait sage, raisonnable, responsable que nous reprenions tout cela et
que la commission de gestion et des finances reprenne la discussion afin que
l’on puisse nous proposer une politique sage, responsable et raisonnable.
Nous n’en prenons pas le chemin avec la manière dont les choses se 
passent. C’est pourquoi nous demandons que le Grand Conseil prenne 
ses responsabilités et vote notre proposition de renvoi à la commission de
gestion et des finances.

M. Rolf Graber : – Pour être vraiment responsable, nous attendrions, à tout 
le moins de M. Francis Berthoud, la proposition ferme qu’on renonce à 
poursuivre la mise en application des structures de la petite enfance qui 
coûtent 26 millions de francs et non pas 10 millions de francs comme nous
allons discuter tout à l’heure. C’est à tout le moins ce que nous pourrions
attendre de vous. Cela dit, nous avons dit qu’il y avait des questions de 
principe à examiner dans ce dossier-là qui sont indépendantes des cycles
conjoncturels et nous vous demandons donc de ne pas approuver le renvoi
en commission et de poursuivre article par article.
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M. Yves Morel : – A la lecture des journaux samedi matin, nous avons en
effet pensé que certains députés ont pu penser, en regard de quelques
termes utilisés par les médias, qu’il faudrait surseoir à la réforme des lois 
fiscales puisqu’il y a catastrophe dans la République. Cela a été dit par notre
collègue socialiste. Nous avons pensé également qu’il serait judicieux de
demander dans cet hémicycle d’abandonner le rapport que nous discutons
aujourd’hui en demandant à chacun de faire preuve de responsabilité, de
sens civique et de bon sens. Cela a été également dit, nous l’avions anticipé
et c’est arrivé.

Nous disons à ces collègues qu’une lecture plus attentive, plus en profondeur,
faite après avoir enlevé la part d’«émotionnalité» due aux termes choisis,
aurait démontré au contraire non seulement la justesse de la réforme que
l’on propose, mais encore la nécessité de faire appliquer ces modifications
dès le 1er janvier 2003. Dans ce sens, nous avons déposé l’amendement à
l’article 53 que nous discuterons tout à l’heure.

En effet, si l’Etat prévoit des rentrées fiscales inférieures et des montants 
certainement également en baisse dans le budget 2003, c’est que la situation
économique est difficile. Quand nous l’avions mentionné il y a quelque
temps, nous n’avions pas été écoutés, car les experts étaient plus au fait 
de la marche des affaires et comme ils prédisaient une reprise pour le
deuxième semestre 2002, il fallait leur faire confiance. Maintenant, ils 
expliquent pourquoi cette reprise n’interviendra qu’au premier semestre
2003, et dans cinq mois, ils expliqueront encore pourquoi ce ne sera que
pour la fin de l’année prochaine et ainsi de suite.

Nous avons donc une situation économique que nous pourrions qualifier
pour le moins de tendue. Les portefeuilles de commandes diminuent, les
délais de passation de commandes de la part des clients se raccourcissent 
et les perspectives d’embauche sont assez sombres. Il est donc temps
d’introduire les réformes fiscales que nous préconisons. Ne pas baisser les
impôts en modifiant les lois actuelles dans leurs structures et ne pas le faire
rapidement pour les différentes réformes en travail et immédiatement pour
celles concernant les successions, nous ferait courir le risque d’amplifier
négativement une situation conjoncturelle mauvaise par une absence de
modifications structurelles de la pression fiscale individuelle dont le niveau
atteint est devenu un frein et un élément contre-productif au développement.
Le représentant du Conseil d’Etat l’a dit tout à l’heure.

Il est donc judicieux de baisser maintenant la charge fiscale individuelle afin,
au niveau des ménages, d’augmenter le revenu disponible net, baromètre
important de l’autonomie des citoyens et du potentiel de faire des projets
d’avenir. Si ceux-ci sont prévus dans notre canton, c’est évidemment mieux.
Au niveau des entreprises, cela permettra d’augmenter la capacité d’auto-
financement dans l’appareil de production, à moderniser et à développer. Il
conviendra également d’augmenter ou en tout cas de consolider les budgets
affectés à la recherche, au développement, au marketing, aux bâtiments et
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au bien-être des collaboratrices et des collaborateurs. Ces axes sont 
indispensables au maintien et au développement des places de travail 
dans ce canton, élément indispensable à un développement harmonieux,
créateur de richesse, qui permet une évolution positive durable, qui dégage
les moyens suffisants pour que l’Etat remplisse avec succès les tâches qui lui
sont dévolues. Le classement des cantons montre que nous sommes dirigés
par des conseillers d’Etat compétents – ce que nous savions déjà, cela 
figurait dans les journaux hier –, mais c’est bien de l’étalonner par rapport 
à d’autres partenaires. Nous sommes donc confiants de ce côté-là.

Nous devons maintenant nous atteler à donner aux personnes physiques
comme aux personnes morales un pouvoir d’achat et une capacité d’investir
plus grande. Cela passe obligatoirement par une baisse significative de la
pression fiscale au travers de diverses réformes dont celle qui nous occupe
aujourd’hui et qui concerne l’impôt sur les successions et sur les donations
entre vifs. Nous voyons donc, à travers une deuxième lecture des articles de
journaux de samedi, qu’il est non seulement judicieux mais impératif de faire
de telles réformes et de les faire sans tarder, soit dès le 1er janvier 2003. Pour
ceux qui se rallient à cette analyse – et nous espérons qu’ils sont nombreux –,
mais qui sont encore hésitants pour des questions de principe, d’introduire
un taux unique par niveau de parentèle et surtout un niveau égal à zéro pour
les conjoints et de 3%, pour le moment, pour les enfants – nous pensons
notamment à certains collègues socialistes – nous aimerions encore faire les
commentaires suivants...

Le président : – Monsieur Yves Morel, nous vous prions d’accélérer puisque
nous sommes un second débat et comme nous avons fait la remarque tout à
l’heure, elle est aussi valable pour vous.

M. Yves Morel : – Nous vous remercions de nous rappeler à l’ordre. Tout à fait,
nous concluons donc en disant simplement que l’impôt sur les successions
n’est en fait qu’une taxe de transfert de propriété unique et non répétitive
entre deux êtres définis et comme toute taxe, elle peut très bien ne connaître
qu’un taux par degré de parentèle. Vous pouvez donc bien suivre cette
approche sans qu’elle soit en contradiction avec vos principes de progressi-
vité d’impôt annuel et dans ce sens-là, nous vous invitons à voter le rapport
avec les amendements que nous discuterons tout à l’heure.

M. Francis Staehli : – Nous avons une question à poser au Conseil d’Etat à
propos de sa réponse. Nous ne pouvions pas la poser avant la réponse. La
question est la suivante : d’un côté, le Conseil d’Etat nous dit que cette 
suppression, telle qu’elle est proposée, de l’impôt sur les successions et 
les donations, est en fait une mesure dynamique qui va nous rapporter 
peut-être plus que ce qu’elle va nous coûter. Et d’un autre côté, il nous 
propose dans un amendement, de reporter la décision d’une année. Et c’est
cela que nous ne comprenons pas! Si cela est vraiment une dynamique,
pourquoi reporter d’une année? Est-ce que vous pouvez nous expliquer?
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M. Denis de la Reussille : – Nous vous rassurons, nous ne serons pas long,
simplement pour vous dire que, évidemment, nous ne sommes pas satisfait
de la réponse de la représentante du Conseil d’Etat concernant notamment
le changement de position du Conseil d’Etat. Nous pourrons nous renvoyer
longtemps la responsabilité et dire : «Est-ce que le Conseil d’Etat a changé de
position ou non?». Nous aimerions, pour la clarté des débats, vous rappeler
une seule chose, nous allons être bref, cela fait cinq lignes. Procès-verbal du
15 février 2000, page 2, sur le sujet de la loi d’harmonisation fiscale, nous
citons M. Jean Guinand: «Le rapport fait état d’une augmentation nette de
recettes de 10,7 millions de francs, les propositions de la commission
jusqu’à présent conduisent à une diminution de recettes de 34 millions de
francs. La perte fiscale serait donc de 23 millions de francs, ce qui n’est pas
acceptable, le canton de Neuchâtel est fortement endetté et il est nécessaire
d’équilibrer les comptes.». Nous aimerions que le Conseil d’Etat puisse,
dans les procès-verbaux de commission depuis deux ans, nous citer une fois
des termes similaires, concernant l’équilibre des comptes, de la part de sa
représentante.

Le président : – Vous savez très bien, Monsieur le député, que les travaux 
des commissions ne sont pas publics et rendre public un extrait du procès-
verbal est considéré comme une lacune et vous n’avez pas la mission de la
commission de rendre publics les procès-verbaux.

M. Denis de la Reussille : – Nous sommes de plus en plus étonné, Monsieur le
président, parce que, sauf erreur, à moins que l’organe du parti libéral-PPN
devienne l’organe du Conseil d’Etat, c’est bien l’organe du parti libéral-PPN
qui, dans son édition de la semaine passée, a parlé en premier de comptes
catastrophiques pour les comptes 2002 de l’Etat. Nous pensons que ces
informations ont sûrement dû venir d’une commission. Alors, il faudra aussi
nous expliquer peut-être si cet organe est l’organe officiel du Conseil d’Etat.

M. Michel Bise : – Sans vouloir dramatiser ni chercher à donner des leçons à
qui que ce soit, nous devons très franchement avouer que nous sommes
inquiet et déçu. Inquiet, bien évidemment de la situation dans laquelle se
trouve aujourd’hui notre canton que d’aucuns, à juste titre apparemment, ont
qualifiée de catastrophique. Et inquiet, bien évidemment, pour l’avenir de
notre canton compte tenu de la situation actuelle dont tout le monde semble
se plaindre. Si nous sommes déçu, nous le sommes par la mollesse – si vous
nous permettez cette expression – de la réponse du Conseil d’Etat qui, face à
une situation encore une fois qualifiée à juste titre de catastrophique, propose
comme solution un emplâtre sur une jambe de bois. Ce n’est pas le report
d’une année de la date de l’entrée en vigueur de cette loi sur les successions
qui va changer quoi que ce soit aux problèmes que nous connaissons et
auxquels nous allons devoir trouver de véritables solutions, tôt ou tard et il
serait préférable que cela soit tôt que trop tard!
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Lors du débat d’entrée en matière, nous avions été étonné, bien que n’étant
pas fiscaliste, par certains arguments qui avaient été développés par les
députés Yves Morel et Rolf Graber pour vanter les mérites de cette nouvelle
loi. Nous ne voulons pas reprendre tous nos sujets d’étonnements, mais nous
aimerions quand même reprendre peut-être le premier. Un des premiers
arguments qui a été invoqué pour défendre cette loi est que ce projet était
un projet équilibré. Déjà lors du débat d’entrée en matière, personne n’a dit
par rapport à quoi ce projet de loi était équilibré. Mais nous osons imaginer
que cela devait être par rapport à ce qu’était la situation de notre canton à
l’époque où ce projet de loi a été élaboré. Or, la situation, malheureusement,
s’est profondément modifiée, s’est profondément détériorée puisque des
projections ont été faites récemment qui établissent que les comptes 2002
vont être catastrophiques. Le débat que nous avons aujourd’hui doit avoir,
en conséquence, lieu sur ces nouvelles bases et non pas par rapport à ce
qu’elles étaient au moment où ce projet de loi a été élaboré. Nous avons été
surpris d’entendre tout à l’heure la conseillère d’Etat Sylvie Perrinjaquet
affirmer, sans sourciller apparemment, que ce projet de loi tient compte de
la situation du canton. Non, Madame la conseillère d’Etat ! Ce projet de loi
tient compte de la situation qui existait peut-être, mais ne tient pas compte
de la situation actuelle.

Pour ce qui est de l’objectif de cette loi dont on a passablement parlé, qui
serait d’attirer des contribuables dans notre canton, et de bons contribuables,
cela va sans dire, nous ne voulons pas revenir sur le débat qui a déjà eu lieu
à ce sujet. Apparemment, les statistiques démontrent que cet objectif est
illusoire, en tout cas que l’effet sera de toute évidence marginal. Mais il y a
un autre problème maintenant, il y a aussi une nouvelle donnée s’agissant
de cet objectif que l’on veut atteindre au moyen de cette nouvelle loi sur les
successions. Si l’on veut attirer de nombreux contribuables fortunés, encore
faut-il que le canton ait de quoi leur offrir à loger. La semaine dernière, nous
avons appris qu’il y a un taux de pénurie d’appartements catastrophique dans
le canton de Neuchâtel et que la pénurie touche notamment les appartements
à haut standing, ceux qui pourraient intéresser ces juteux contribuables que
l’on veut faire venir. Alors, nous posons la question suivante au Conseil
d’Etat : va-t-il commencer à subventionner la construction d’appartements
de luxe? Cela serait quand même un comble, vous en conviendrez!

Maintenant, de manière plus générale, nous voudrions rendre attentifs 
les députés de droite que leur attitude, à bien des égards, paraît un peu 
schizophrénique, si vous nous permettez l’expression. Que veut la droite de
ce canton depuis plusieurs années? Objectifs qui, soit dit en passant, sont
partagés par une bonne partie de la gauche. Les gens de gauche ne sont 
pas plus masochistes que les gens de droite. S’il était possible de payer
moins d’impôts dans ce canton, nous en serions les premiers heureux,
encore faut-il que cela soit possible et ces questions, malheureusement,
n’ont pas été posées dans le cadre de ce débat. Elles sont systématiquement
éludées. Nous en revenons à notre affirmation selon laquelle la droite est
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schizophrénique. Quels sont les objectifs répétés à longueur d’année de la
droite? Il y en a deux: c’est la baisse de la fiscalité et ensuite c’est l’équilibre
budgétaire. Alors la baisse de la fiscalité, nous allons y arriver apparemment
puisque ce projet de loi va sans doute être adopté tout à l’heure à une très
forte majorité. Cet objectif, il est facile à atteindre, il suffit d’être majoritaire
et d’avoir la volonté de faire baisser les impôts, rien de plus simple. Le
deuxième objectif est malheureusement déjà plus difficile à atteindre. Nous
en voulons pour preuve, puisque nous avons quand même des lectures
diversifiées, que dans le dernier numéro de Réalités neuchâteloises du parti
libéral-PPN, une députée disait que c’était un véritable casse-tête, qu’on
n’avait pas encore de solution pour limiter les dépenses qui permettraient
éventuellement, si ce n’est d’atteindre l’équilibre budgétaire, du moins d’en
approcher. Or, aujourd’hui, qu’est-ce que l’on nous propose? On nous 
propose de diminuer les rentrées fiscales de manière importante – et c’est là
que les choses sont un peu choquantes – sans autres mesures d’accompa-
gnement. On ne nous dit pas – et cela nous paraît être un manque de 
courage politique évident – comment l’on va éventuellement compenser ces
pertes de recettes fiscales.

Le hasard veut qu’un député radical ait posé aujourd’hui une question dont
on peut largement s’inspirer pour dire que malheureusement la droite est en
train de perdre la boule. La droite est en train de perdre la boule, on parle de
la boule de l’équilibre, mais il y a d’autres boules et malheureusement, à
l’heure actuelle, l’attitude de la majorité des députés de droite n’est pas une
attitude responsable. Encore une fois, la proposition qui vous est faite
aujourd’hui de renvoyer ce projet de loi en commission n’est pas faite à des
fins dilatoires (rires). Mesdames, Messieurs les députés, le Conseil d’Etat
vous propose de toute manière de fixer la date de l’entrée en vigueur de
cette loi au 1er janvier 2004. D’ici là, la commission qui serait saisie de ce 
dossier aura largement le temps de plancher et de venir avec quelque chose
d’un peu plus raisonnable que ce qui nous est proposé aujourd’hui. Donc, ce
n’est pas fait à des fins dilatoires, contrairement à ce que certains d’entre
vous peuvent penser et cela est fait aussi dans un but constructif. Nous vous
rappelons quand même que – cela a été dit par M. Francis Berthoud – la
majorité des députés du groupe socialiste sont convaincus que le canton de
Neuchâtel ne peut pas – en matière de fiscalité également – faire cavalier
seul, qu’il doit tenir compte de ce qui se fait dans les autres cantons de
manière à ce que sa fiscalité ne soit pas fondamentalement différente. 
Donc, dans sa majorité, le groupe socialise est d’accord, même si cela 
aura, quoi qu’il en soit, des conséquences, qu’il faut trouver des solutions,
qu’il faut modifier la législation, par exemple en exonérant le conjoint 
survivant. Mais d’exonérer le conjoint survivant, de modifier uniquement 
la loi sur les successions, ce n’est pas satisfaisant. Il y a parallèlement, 
simultanément, d’autres mesures à prendre qui pourraient faire l’objet d’un
débat dans cette commission à laquelle nous demandons de renvoyer ce
projet de loi.
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du département des
finances et des affaires sociales : – Monsieur Francis Staehli, vous parlez de
dynamique. Le Conseil d’Etat aurait très bien pu décider que la dynamique
c’était de reporter dans cinq ans, l’entrée en vigueur. Le Conseil d’Etat au vu
de l’exercice qu’il vient de faire pour préparer le budget 2003, et là nous 
pouvons vous donner une information, nous serions en dessous des 
montants indiqués dans la planification financière que nous vous avons 
présentée ce printemps. Cela signifie que nous y parvenons en ayant pris
déjà un certain nombre de mesures et là, pour répondre à M. Michel Bise,
nous en débattrons dans le cadre du budget, nous en parlerons d’abord en
commission de gestion et des finances avec un certain nombre de mesures
qui seront présentées au printemps prochain et qui animeront certainement
les débats, tel que c’est le cas déjà aujourd’hui. Raison pour laquelle, notre
dynamisme, Monsieur Francis Staehli, est prévu pour 2004. Le Conseil d’Etat
désirant avancer sur un certain nombre de dossiers et pour s’en donner les
moyens, préfère effectivement retarder d’une année l’entrée en vigueur de
la loi sur les successions. Oui nous tenons compte, Monsieur Michel Bise, 
de la situation du canton. Parce que comme nous l’avons dit précédemment,
nous sommes en concurrence avec les autres cantons et nous devrons faire
des choix en terme de maintien dans un certain nombre de prestations. Vous
avez parlé des appartements. Quant à savoir si l’Etat va subventionner les
appartements de luxe, c’est une plaisanterie, venant de votre part, nous
espérons. Parce qu’il est bien entendu qu’il n’en est pas question. Par contre,
ce que nous aimerions bien faire venir dans notre canton, ce sont des 
investisseurs et un certain nombre d’entre eux savent très bien que ceux qui
habiteront ces appartements de luxe seront justement soit des propriétaires
soit des locataires qui sont attentifs aux résultats de la loi sur les successions
et à son entrée en vigueur. Et c’est là l’objectif que nous voulons atteindre.

Mme Thérèse Humair : – Nous avons été interpellée à plusieurs reprises, donc
nous aimerions quand même donner quelques explications. Notre interven-
tion ne sera en tout cas pas polémique. Premièrement sur la forme, il est 
vrai que nous avons choisi un terme fort, nous l’avons mis entre guillemets.
Est-ce que nous aurions dû aller dans le dictionnaire des synonymes pour
chercher quelque chose qui veut dire la même chose, mais qui sonne un peu
différemment, peut-être? Nous ne l’avons pas fait.

Maintenant sur le fond. Il y a des gens qui disent que la présidente du parti
libéral-PPN a dévoilé quelque chose. Mais, Mesdames et Messieurs, tout 
le monde le sait, de très nombreuses personnes dans la population nous 
ont posé des questions à ce sujet et nous pensons qu’il est beaucoup plus
transparent et beaucoup plus honnête de dire aux gens la situation telle
qu’elle est. Nous ne souhaitons pas débattre sur un sujet aussi important,
comme nous le faisons aujourd’hui, en cachant certaines choses à la popula-
tion. Aucun chiffre, aucune phrase, un détail a tout simplement été relevé
que dans la vie courante cela est apparu.
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Troisième chose, nous aimerions dire, malgré cela, que nous avons
confiance. Le Conseil d’Etat a répondu clairement. Il a dit oui, c’est vrai. Pour
nous cela veut dire : «Nous savons que nous sommes malades, mais nous
nous soignons». Mesdames, Messieurs, c’est magnifique parce que c’est la
première mesure pour aller dans une bonne direction. Vous avez aussi tous
lu, ce matin, que la gestion du Conseil d’Etat est bonne. Nous sommes les
premiers à nous en réjouir, c’est magnifique. Nous aimerions juste dire qu’il
peut y avoir une excellente gestion avec de mauvais résultats, le contraire
est aussi possible. Mais là au moins, nous avons une bonne gestion et nous
aimerions féliciter les acteurs, c’est très bien.

Le quatrième point que nous aimerions soulever, c’est que tout le monde est
d’accord, mais les remèdes que nous préconisons ne sont pas les mêmes.
Cependant, cela a tellement été dit par tout le monde que nous n’allons pas
intervenir. C’est M. Rolf Graber qui va intervenir et développer les arguments.
Mais nous pensons qu’avec cette mesure que nous allons voter aujourd’hui,
c’est une mesure importante pour apporter un mieux à notre canton.

M. Rolf Graber : – Nous dirons très brièvement trois choses.

La première est que nous n’avons pas, à gauche et à droite, la même lecture
de la réalité de ce canton. Nous sommes mauvais en ce qui concerne
l’impôt, et ceci dans plusieurs domaines, et nous sommes bon, souvent très
bon, en ce qui concerne notre action sociale. Nous devons donc intervenir
en premier lieu – nous l’avons dit – là où nous sommes mauvais, notamment
dans la fiscalité, raison pour laquelle ce projet est là.

Il y a encore deux choses que nous ne pouvons pas laisser passer, en réponse
à MM. Denis de la Reussille et Michel Bise. Vous en faites une question de
finances en prétendant ou en affirmant – ce que nous ne contredisons 
pas – que notre situation financière est mauvaise. Pourquoi en commission,
Monsieur Denis de la Reussille, avez-vous admis, dans une proposition 
que vous avez faite, que le canton pouvait très bien supporter une 
diminution de recettes fiscales de 7 millions de francs? Il n’y a pas
aujourd’hui des nouveaux éléments pour affirmer le contraire. Cela a été dit
et nous le répétons.

Monsieur Michel Bise, où sont les schizophrènes? Nous n’avons pas déposé
trois initiatives qui coûtent – nous ne savons pas combien – dans les environs
de 150 millions de francs! Si vous voulez aller au bout de votre raisonnement,
d’accord, vous nous proposez des mesures d’accompagnement : augmenter
les impôts entre 15% et 20%.

M. Adrien Crameri : – Nous avons été coupé lors de la dernière séance...
(Rires.) On ne nous a pas écouté. Nous avions la parole et on nous l’a 
coupée. Le président devait demander aux autres de se taire et nous laisser
terminer notre intervention sans que nous soyons interrompu sans arrêt.
Nous l’avons déjà dit, il s’agit d’un débat large et nous avons le droit,
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comme les autres, de prendre la parole. Nous estimons qu’il revenait à vous,
Monsieur le président, de faire régner l’ordre dans les rangs libéraux-PPN et
radicaux, et non à intervenir auprès de nous en nous demandant de nous
taire. Nous espérons qu’à l’avenir, on écoutera tout le monde. On a droit à la
parole, que l’on soit de gauche ou de droite, afin d’exprimer nos craintes et
nos propositions.

Mme Sylvie Perrinjaquet vient de dire que des coupes seront proposées en
2003. Nous demandons donc qu’elle nous dise déjà aujourd’hui, avant que
l’on fasse des cadeaux de 10 ou de 12 millions de francs, où ces coupes
seront proposées. Est-ce que ce sera dans les subventions aux paysans et
aux agriculteurs? Est-ce que ce sera dans les logements – M. Michel Bise l’a
déjà évoqué –, dans la formation, à l’Université? Est-ce que ce sera dans les
transports publics, dans le secteur de la santé, dans le secteur de la sécurité,
aussi dans les constructions – Monsieur Jean-Claude Baudoin, vous êtes
d’accord que l’on coupe aussi dans les constructions et, ainsi, que vous
n’ayez plus de travail ! –, dans les prestations au personnel de l’Etat, dans les
subventions aux communes? De quelle manière le gouvernement va-t-il
diminuer la dette?

Nous avons appris une chose lors d’une intervention de M. Rolf Graber : si
l’on veut avoir quelque chose, il faut demander beaucoup. Si l’on est d’accord
de lâcher un peu, c’est-à-dire qu’on a fait l’effort nécessaire... On a bien 
compris la leçon? La prochaine fois, lorsque le personnel devra avoir une
augmentation, on demandera 20% et on se contentera de moins en disant :
«Mais vous voyez qu’on a lâché!»

Nous ferons la même chose. Vous avez demandé beaucoup parce que vous
vouliez beaucoup, et ensuite de cela, vous avez lâché et vous en faites un
argument comme quoi vous étiez d’accord de laisser de l’argent dans la
caisse.

M. Denis de la Reussille : – Nous revenons sur quelques affirmations. La 
première, parce qu’elle est tout de même d’importance, même si cela a eu
l’air de déplaire quelque peu à notre président. En page 43 du rapport 
(p. 1372 du BGC), à la septième ligne, le Conseil d’Etat fait part de son 
agacement, voire plus, concernant le fond du rapport de la minorité de la
commission qui est proche du libellé polémique. Cet élément est évidem-
ment essentiellement basé sur le fait que nous aurions, personnellement,
attaqué la conseillère d’Etat. Nous venons tout à l’heure de prouver que ce
n’était pas vrai et que cela est basé simplement sur des faits véridiques, sur
la base de procès-verbaux. Le président s’en est un peu offusqué. Nous
aimerions simplement, pour clarifier la situation, poser la question aux
députés présents et au Conseil d’Etat : est-ce que si dans les procès-verbaux
des deux dernières années, un élément aurait pu contredire ce que nous
venons de dire, le Conseil d’Etat n’aurait-il pas utilisé cet argument-là? Nous
laissons cela à votre réflexion. Oui, il l’aurait évidemment utilisé. Donc, très
clairement, depuis deux ans, à aucune reprise, le problème de l’équilibre des
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comptes n’a été évoqué par la représentante du Conseil d’Etat dans cette
commission.

Nous répondons à M. Rolf Graber qui utilise à sa sauce les propos que nous
avons exprimés dans cette commission. Effectivement, à un moment donné,
nous avons demandé aux députés de droite s’ils étaient d’accord d’entrer en
matière sur une baisse d’environ 7,5 millions de francs. Celle-ci ne concernait
effectivement pas la clientèle électorale, mais des personnes, notamment à
l’AVS, qui ont vu leurs impôts augmenter lorsque l’on est passé de 80% à
100%. Nous avons eu évidemment peu de réponses, mais nous pensons
qu’il aurait été intéressant, pour des gens qui en ont réellement besoin par
rapport à leur quotidien, pour des gens qui doivent compter en fin de mois
s’ils peuvent encore aller boire un café – parce que, pour certaines personnes
à l’AVS, c’est ce cas de figure-là – de voir si, effectivement, les représentants
de droite étaient d’accord d’entrer en matière pour une baisse d’imposition
pour des personnes qui en ont réellement besoin.

En ce qui concerne la tactique employée par la droite en disant : «Oui, on a
fait des concessions, ce sera extraordinaire, nous avons tout de même 
une inquiétude lorsque nous nous souvenons de quelques propos tenus
notamment par M. Rolf Graber dans des conférences au Locle, aux 
Beaux-Arts, il y a à peine deux ou trois ans, et qui prédisait et défendait
d’ailleurs la fin de l’impôt pour les personnes morales.

M. Michel Bise : – Il nous apparaît que, pour la clarté et la transparence du
débat, nous devrions pouvoir disposer d’une information claire et précise
sur les éléments qui conduisent le Conseil d’Etat à considérer que la 
situation financière de notre canton est catastrophique. Nous croyons 
que ce terme est éloquent, mais il ne permet pas de chiffrer l’ampleur de la
catastrophe. Il serait utile – nous semble-t-il – de pouvoir, pour la suite du
débat, disposer d’éléments d’information plus précis.

Mme Marianne Ebel : – Nous estimons qu’il faudrait un vote sur cette affaire
car une chose, c’est la commission, une autre, c’est le Grand Conseil. Qui
d’autre que le Grand Conseil, dans ce canton, peut et doit prendre la respon-
sabilité, ensemble avec le Conseil d’Etat, d’avoir un canton qui fonctionne et
qui continue à fonctionner.

On nous dit que nous sommes bon en matière sociale. Oui, pas trop mauvais,
mais nous sommes en train de planifier et de mettre en place tout ce qu’il
faut, en faisant le forcing sur un débat partiel, mal préparé, parce que nous
n’avons pas eu les éléments qui nous permettaient de le préparer comme il
le faut. Nous sommes en train de préparer une situation où nous serons
mauvais et de plus en plus mauvais au niveau social. Or, être mauvais 
au niveau social, vous le savez, c’est avoir des tensions supplémentaires
importantes à un moment où l’inquiétude est en train de grandir. Nous nous
devons, au niveau du Grand Conseil et au niveau du Conseil d’Etat, de tout
mettre en œuvre pour rassurer. Rassurer, ce n’est pas seulement parler de
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violence en disant que nous prenons des dispositions dans les différents
lieux pour qu’il n’y ait plus de violence, rassurer, c’est aussi prendre des 
dispositions claires et donner un signal clair aux citoyens et aux citoyennes
d’une politique maîtrisée. Or, cette manière de découper en petites rondelles,
cette manière de ne pas dire les choses par leur nom, cette façon de refuser
pendant plus d’une année de voir que c’est un ensemble qu’il faut traiter – et
nous revenons encore une fois aux procès-verbaux –, si vous retournez 
dans les procès-verbaux, vous verrez que, depuis que – et déjà avant – la
commission nouvellement élue fonctionne, donc depuis que Mme la
conseillère d’Etat fonctionne dans cette commission, la gauche minoritaire,
mais minoritaire d’un siège, est intervenue systématiquement pour demander
cette vision d’ensemble. Ce n’est donc pas les derniers développements de
samedi dernier qui nous font changer notre vision des choses. Simplement,
les derniers développements des dernières semaines mettent en évidence
que la minorité de gauche, minorité d’un siège, avait raison. C’est le dernier
moment, Mesdames et Messieurs, pour prendre nos responsabilités 
communes.

Sachons attendre, sachons analyser, sachons voir ce qu’il faut faire compte
tenu – et vous l’avez dit – que nous avons tout de même un certain nombre
de valeurs communes et qu’il s’agit de cette convergence-là que nous
devons tenir.

Si nous tenons nos valeurs communes, il doit alors être possible, avec une
vision d’ensemble, de mettre en place une politique qui soit une politique
consensuelle où les uns feront un pas, les autres également, et non pas cette
politique de tiraillements systématiques telle qu’elle existe aujourd’hui au
niveau du Grand Conseil. Nous croyons que ce serait vraiment la pire des
images que nous pourrions donner que de faire simplement aujourd’hui le
forcing sur – nous le répétons – une loi qui est une loi qui porte sur l’héritage,
qui est tout de même l’élément qui devrait laisser le plus de souplesse 
possible pour aborder cette difficile question d’une distribution équilibrée
des richesses.

Nous vous demandons donc un vote pour que nous puissions renvoyer à
une commission, avec cette fois un mandat clair qui soit accepté, c’est d’avoir
une vision d’ensemble ainsi que nous le demandons, avec des chiffres réels,
donnés, et pas avec des réponses où l’on nous dit : «Si vous demandez ces
chiffres, nous devrions alors demander un programme informatique, mais il
n’y a pas la volonté assez claire dans la commission pour l’obtenir.» Nous
pensons que le Grand Conseil doit donner un mandat à la commission pour
qu’elle travaille en pleine connaissance de cause, ce qui – nous le répétons –
n’a absolument pas été possible et n’a pas été le cas pendant maintenant
une année.

D’ailleurs, le Conseil d’Etat renvoie à 2004 l’entrée en vigueur de cette loi, ce
qui nous laisse largement le temps de reprendre les travaux sereinement et
de manière, du point de vue de la méthode, un peu plus sérieuse.
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M. Bernard Matthey: – Il est évident que la droite sera contre un renvoi en
commission.

Le débat est effectivement politique. La droite souhaite effectivement – c’est
son désir profond – que les tâches de l’Etat soient diminuées et que l’Etat se
consacre à l’essentiel, parce que dans tous les Etats qui ont pris progressive-
ment le pouvoir et qui se sont occupés de tout, on sait que ces modèles ont
échoué. On sait aussi que les modèles ultralibéraux ne fonctionnent pas
bien, mais ce n’est pas de l’ultralibéralisme que l’on vous demande, c’est
une certaine modération dans le rôle des tâches de l’Etat.

Si vous faites l’histoire du nombre d’employés de l’Etat... Depuis que nous
sommes député, on a pratiquement nommé 40 ou 50 nouveaux fonction-
naires chaque année, cela veut bien dire que les tâches de l’Etat ont 
augmenté. La droite, elle est claire, elle dit : «Quand l’Etat prend le pouvoir,
quand les tâches que l’on confie à l’Etat s’accroissent, le degré de liberté des
citoyens diminue.» Donc, si l’Etat manque de moyens financiers, on lui
demande – et c’est une règle simple – de faire des économies. Dans ce 
canton, et dans tous les gouvernements du monde, le gouvernement 
présente un budget, présente des comptes et le parlement les accepte ou
pas. Ce que l’on demande, nous, au gouvernement, c’est de nous présenter
des comptes qui soient les plus proches de l’équilibre possible. Pourquoi les
plus proches? Parce que si le Conseil d’Etat venait nous présenter un budget
équilibré, voire bénéficiaire, il y aurait dans cet hémicycle 115 prédateurs qui
sauraient quoi faire de l’argent qui reste. La conclusion est simple, et c’est 
ce que nous appelons un axiome – un axiome est une affirmation qui est 
difficilement démontrable, qui est démontrable par les faits, mais pas
mathématiquement –, un ancien député qui s’appelait M. Pierre Comina
nous a dit un jour : «Si tu veux que l’Etat diminue ses dépenses, il faut lui
diminuer ses recettes, parce que l’Etat ne peut pas faire de bénéfices.»

Regardez l’histoire. Tous les grands hommes d’Etat qui ont laissé des traces
sont tous des gens dont on se souvient parce qu’ils avaient pratiqué une 
fiscalité douce. Ils n’avaient pas accablé d’impôts leurs citoyens. Eh bien, 
ce que nous demandons dans ce canton, c’est une fiscalité acceptable. Il 
est évident qu’en échange, un certain nombre de prestations de l’Etat 
diminueront, mais cela fait partie d’une stratégie et d’une intention qui est
claire, on ne cache rien.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous remercions M. Bernard Matthey de sa fran-
chise. Dans cet hémicycle, beaucoup de gens minoritaires de gauche, mais
cela concerne toute la gauche ont à plusieurs reprises souligné ce fait. Cela
s’appelle la politique des caisses vides dont on connaît bien le mécanisme. 
Il intervient à tous les échelons. On supprime des moyens, on demande
l’équilibre des comptes et puis on démantèle progressivement les choses.

Le problème est que ces réductions de moyens de l’Etat passant par la 
fiscalité sont progressivement remplacées par d’autres ressources financières
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(taxes, émoluments). La population paie tout de même le fonctionnement 
de son Etat, elle le paie différemment sans tenir compte de ses pouvoirs
financiers réels. Il y a donc bien une politique des caisses vides qui se 
pratique. Très étrangement, les caisses sont plutôt vidées par « la baignoire»
qui contient les moyens des gens pour lesquels les impôts sont les moins
difficiles à payer. C’est tout de même quelque chose qu’il faut signaler parce
que cette politique des caisses vides soulage certains qui n’en auraient pas
forcément autant besoin qu’on veut nous le faire croire, charge l’ensemble
et touche également des gens qui ont de faibles moyens. Il y a un caractère
politique dans cette démarche, nous le savons. Donc la surprise, c’est juste
qu’on nous le dise officiellement. Nous remarquons et nous le disons très
clairement également, c’est un déplacement de poids, de charges, qui est
inéquitable. On soulage là où il n’y en a pas forcément besoin et on charge là
où il ne le faudrait pas.

Comme le disait tout à l’heure notre collègue Marianne Ebel, le risque que
nous prenons avec ce type de démarche, c’est de devenir mauvais sur le
plan social. Donc, cela est aussi un risque que nous souhaiterions voir 
officialisé de la part de la droite.

Le président : – A l’heure de la discussion, nous souhaiterions également vous
faire une proposition, soit celle de mettre au vote la proposition émise par
M. Francis Berthoud et Mme Marianne Ebel du retour de ce projet de loi à une
commission. La loi d’organisation du Grand Conseil ne nous en donne pas la
voie implicitement, mais vous pouvez le décider. Nous croyons qu’il faut
mettre au vote cette proposition. D’aucunes et d’aucuns – pensons-nous –
aimeraient aussi avancer dans l’ordre du jour parce que beaucoup de choses
ont été dites et auront encore l’occasion de l’être lors de la discussion de
détail.

M. Armand Blaser : – Nous allons dans votre sens, tel était le but de notre
intervention, par souci de paix. Depuis une heure et demie que l’on débat,
même si l’on est en second débat, on est bien dans un débat d’entrée 
en matière encore. Nous accepterons volontiers ou moins volontiers 
qu’un certain nombre ou une majorité dise : «Nous ne renvoyons pas en
commission». Nous pensons qu’il faut que ce vote ait lieu par souci de paix.

Le président : – Nous allons donc nous prononcer sur le renvoi de ce projet
de loi en commission.

On passe au vote.

Le renvoi en commission est refusé par 58 voix contre 54.

Le président : – Nous nous empressons d’ouvrir un véritable deuxième débat
sur la loi instituant un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs.
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Discussion en second débat

Loi
instituant un impôt sur les successions 
et sur les donations entre vifs

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 8. – Adoptés.

Article 9. –

Le président : – A cet article 9, nous sommes en présence de l’amendement
suivant des signataires du rapport de minorité : M. Ebel, D. de la Reussille et
A. Crameri.

Art. 9 1 Sont exonérés des impôts, pour les biens qui leur sont dévolus:

a) le conjoint survivant jusqu’à concurrence de 500.000 francs ;
b) sans modification;
c) sans modification.
2 L’exonération prévue aux lettres a, b et c n’est pas effectuée lorsque 
la disposition en faveur du bénéficiaire excède le montant de 
500.000 francs à la lettre a et 10.000 francs aux lettres b et c.

M. Adriano Crameri : – Dans notre proposition, à l’article 9, alinéa 1,
d’exempter le conjoint survivant jusqu’à concurrence de 500.000 francs,
nous tenons compte des diverses discussions, ainsi que de l’opinion des
notaires qui, lorsqu’ils sont venus à la commission, ont dit qu’il pouvait y
avoir des problèmes pour les conjoints survivants qui recevaient un héritage
et qui devaient payer des impôts sur celui-ci. En exonérant jusqu’à 
concurrence de 500.000 francs, somme qui correspond grosso modo à la
valeur d’une maison familiale ou à un appartement, nous voulions tenir
compte de cette position.

Pour aller un peu plus loin, nous soupçonnons les partis de droite de vouloir
exonérer les conjoints survivants afin qu’ils aient le temps suffisant de se
séparer de leur fortune pour pouvoir faire appel aux prestations complémen-
taires et à l’aide sociale au cas où ils iraient dans un home. D’ailleurs, en ayant
participé à la séance d’instruction organisée par la Chambre immobilière 
en 2001, nous avons constaté que l’on donnait de nombreux conseils aux
propriétaires pour se défaire de leurs biens immobiliers suffisamment tôt et
ainsi échapper à l’impôt successoral d’abord, et aussi comment se défaire
des autres moyens financiers afin d’arriver un jour démuni de fortune et
ainsi avoir droit aux prestations complémentaires et à l’aide sociale.
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Nous ne voyons que deux solutions. Si ceux qui ont les moyens ne paient
plus ou ne veulent plus payer d’impôts, notamment successoraux, qui doit les
payer? Qui devra payer pour les homes? Soit on retourne à l’ancien temps
où la famille devait subvenir aux besoins des parents, mais actuellement, on
en est un peu loin, ou alors on laisse les gens tout seuls, dans un coin, dans
leur appartement et, ainsi, survivre un tant soit peu, mais s’ils ne peuvent
plus aller dans un home, il y aura évidemment des problèmes.

Si l’on enlève là de l’argent à ceux qui en ont, comment le Grand Conseil et
le Conseil d’Etat vont-ils le récupérer ailleurs, afin que l’on ait les moyens
pour subvenir aux besoins de l’Etat? Nous l’avons déjà dit auparavant, nous
attendons une réponse et nous reposons la question: où va-t-on couper?
Dans la sécurité, dans l’aide sociale, dans les logements, dans la formation,
dans les transports publics, dans les liaisons routières et ferroviaires, dans
les subventions aux industries, aux paysans, aux vignerons? On vient
d’avoir une interpellation, comment aider les paysans? S’il n’y a plus
d’argent, comment peut-on les aider à s’en sortir? Parce que lorsqu’un 
travailleur perd son emploi, il a cotisé à une caisse de chômage et il y a 
peut-être droit, mais un paysan qui n’a rien payé veut tout de même qu’on
l’aide. Nous sommes d’accord que l’on aide tout le monde, mais pas de 
cette manière-là.

De plus, souvent, ceux qui ont une fortune accumulée – nous l’avons déjà dit
en commission – ce sont ceux qui, parfois, ont profité du personnel qu’ils
avaient et ont accumulé une fortune grâce au travail de ce personnel. Nous
demandons aux députés présents de soutenir la proposition que nous faisons
d’exempter le conjoint survivant jusqu’à concurrence de 500.000 francs
mais, ensuite de cela, que chacun participe aux finances de l’Etat et ainsi 
permette aussi à l’Etat de subvenir à ses besoins.

Le président : – Nous sommes également en présence des deux 
amendements suivants, qui sont identiques :

Amendement Jean-Bernard Wälti

Art. 9 1 ...

a) le conjoint, les héritiers de la 1re parentèle, les pères et mères et les
grands-parents ;

Suite sans changement.

Amendement Christian Blandenier

Art. 9 1 ...

a) le conjoint, les héritiers de la 1re parentèle, les pères et mères et les
grands-parents ;

Suite sans changement.
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M. Jean-Bernard Wälti : – Bien entendu, nous sommes d’accord avec vous,
Monsieur le président, ces deux amendements sont les mêmes. Il est clair
que nous allons finir par vous dire que nous acceptons l’amendement de 
M. Christian Blandenier.

La nouvelle loi sur les successions ne doit pas être une loi conjoncturelle – cela
a déjà dit –, elle doit être celle que nous considérons la meilleure pour les
habitants du canton.

Avant l’été, avec l’examen du programme de législature, les mots «pari sur
l’avenir», «audace», «attractivité», étaient à l’ordre du jour. Il s’agit 
justement de se soucier de l’attractivité du canton. La concurrence existe et 
il faut faire avec, même dans les petites annonces de la presse romande: «A
vendre appartement en Valais» par exemple en précisant les avantages 
suivants : pas d’impôt sur les successions, primes d’assurance-maladie
avantageuses, échelle fiscale favorable.» La concurrence existe, il faut faire
avec. Mme la conseillère d’Etat a parlé elle aussi de concurrence tout à
l’heure. Nous savons que 21 cantons ne connaissent plus d’imposition du
conjoint survivant et 14 n’imposent plus les enfants.

Chaque année, des contribuables quittent encore un temps le canton pour
régler leur succession. Les propositions de la commission, 3% en ce qui
concerne la ligne directe en faveur des enfants, n’atteignent pas l’objectif de
situer notre canton dans un peloton des cantons attractifs et non dissuasifs.
Elle sont même contre-productives. En effet, lorsque l’on pense successions,
on pense «conjoint et enfants», mais souvent, les enfants passent avant le
conjoint et ceci spécialement dans les cas de remise d’entreprise à l’interne
d’une famille. Il faut donc aller au bout du raisonnement. Nous demandons
donc de soutenir ce 0% sur les successions en ligne directe pour les raisons
que nous résumons très rapidement de la manière suivante :

1. Le stop à la fuite des fortunes vers d’autres cantons est nécessaire et
urgent.

2. Le canton doit être rendu plus attractif sur le plan fiscal.

3. L’abolition contribuera à terme à attirer des contribuables fortunés.

4. L’abolition incite à renforcer la propre prévoyance.

5. L’abolition facilite la succession des entreprises familiales indépendantes
et les économies réalisées incitent à investir dans cette même entreprises,
ce qui crée des nouveaux postes de travail.

Le président : – Donc, nous avons bien noté que votre amendement a été
retiré au profit de l’amendement Christian Blandenier.

M. Jean-Bernard Wälti : – Vous êtes gentil, Monsieur le président, mais ce
n’est pas du tout ce que nous avons dit. Notre amendement a été déposé en
juin et celui de M. Christian Blandenier, qui est identique, en septembre 2002.
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Nous avons dit qu’il s’agissait d’un sous-amendement et que, bien entendu,
nous l’acceptions.

Le président : – Les échos ne sont pas fidèles dans cet hémicycle! Veuillez
nous en excuser.

M. Christian Blandenier : – Nous n’allons pas répéter tout ce que notre 
collègue vient de dire. Si nos amendements sont différents, c’est parce que
l’amendement Jean-Bernard Wälti veut une entrée en vigueur en même
temps que la loi alors que notre amendement prévoit une entrée en vigueur
dans trois ans. La technique législative fait que cette entrée en vigueur 
différée se trouve dans les dispositions transitoires de la loi, donc à 
l’article 49 (nouveau), mais en prenant article par article, on ne peut pas
débattre de cet article 49 avant de parler de l’article 9. Ce que nous pouvons
vous assurer, c’est que si l’amendement à l’article 9 passe – et nous en
sommes encore convaincu, et nous espérons que nous pourrons vous
convaincre dans les minutes qui viennent –, nous nous engageons à 
accepter – et M. Jean-Bernard Wälti l’a dit également tout à l’heure – l’article 49
qui fait que cette mesure-là n’entrerait en vigueur que dans trois ans.

Le Grand Conseil doit montrer un signe fort, un signe clair, de la volonté 
politique de réduire, voire de supprimer, un impôt qui est fondamentalement
injuste. Nous savons que, sur ce point-là, nous ne sommes pas tous
d’accord dans cette salle. Pour certains, c’est l’impôt le plus juste qui soit,
pour nous c’est l’impôt le plus injuste qui soit et cela fondamentalement.

La commission fiscalité a compris le caractère injustifié de l’impôt entre
conjoint puisqu’elle propose de le supprimer purement et simplement et ceci
par 12 voix contre 2. Nous avons pris note de l’amendement des signataires
du rapport de minorité qui voudrait réintroduire cet impôt pour les conjoints
survivant jusqu’à concurrence de 500.000 francs pour éviter que les gens,
après avoir suivi les bons conseils de la Chambre immobilière, fassent 
en sorte de pouvoir toucher l’aide sociale. Les contribuables qui risquent 
de partir à cause des impôts qu’on va leur imposer, ceux-là n’arriveront
manifestement pas à aboutir à l’aide sociale, encore que cela nous étonnerait
que ce soit un but en soi. Si M. Adriano Crameri a bien entendu la conférence,
il sait qu’en cas de dessaisissement volontaire – nous n’allons pas vous faire
un cours sur ce sujet-là, mais il faut que les choses soient dites –, on tiendra
compte de la fortune que l’on a donnée, comme si on l’avait encore au
moment où l’on entre dans le home, sous réserve d’une déduction de 
10.000 francs par année complète qui s’est passée entre le moment de la
donation et le moment de l’entrée dans le home. Si vous avez 1 million de
francs, à concurrence de 10.000 francs par année, vous voyez combien
d’années vous devez compter entre le moment de la donation et le moment
de l’entrée dans le home pour que vous puissiez bénéficier de ces fameuses
prestations complémentaires.
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Il est choquant que l’Etat se serve au passage lorsqu’un époux devient 
titulaire d’un patrimoine – et c’est cela le problème fondamental de fond –
qu’il soit petit ou plus conséquent, patrimoine qu’il a pu constituer avec
l’aide de son conjoint décédé.

Dans le même ordre d’idée, que penser de l’imposition des valeurs que des
parents ont mis une vie à économiser pour les transmettre à leurs enfants?
Nous avons bien compris l’esprit de consensus qui a guidé la commission et
qui l’a poussée à proposer un taux de 3%. Nous avons également bien 
compris le porte-parole radical, par ailleurs président de la commission 
fiscalité, qui a indiqué qu’il s’agissait d’une étape intermédiaire. Nous
sommes parfaitement en phase avec les deux préceptes que nous venons
d’évoquer, avec l’amendement que nous proposons puisqu’il prévoit 
l’exonération de la 1re parentèle, mais prévoit aussi, par une disposition 
transitoire, que cette mesure ne s’appliquera qu’à partir du 1er janvier 2006,
ce qui devrait permettre de rassurer le Conseil d’Etat et le Grand Conseil 
soucieux d’équilibrer le budget de l’Etat à court terme. Nous insistons «à
court terme», parce qu’à moyen terme par contre, la réduction importante
de l’imposition successorale va amener des contribuables à ne plus quitter
notre canton.

On le dit, mais – croyons-nous – pas encore assez. On parle toujours de
pertes, mais nous vous assurons que ce n’est pas une perte, mais un gain.
Nous allons vous le démontrer.

Le porte-parole des signataires du rapport de minorité a indiqué que seuls
38 contribuables de plus de 60 ans ont quitté notre canton pour des cantons
fiscalement plus cléments. La conclusion était de dire que c’était tout à fait
marginal. Le député Michel Bise a encore dit tout à l’heure que l’exemple de
gens qui partent était tout à fait marginal. Oui, c’est marginal en nombre,
mais il faut bien lire ces statistiques.

Selon ces statistiques, sur les 38 personnes qui ont quitté le canton pour
aller dans des cantons plus tolérants, 16 ont plus de 500.000 francs de fortune.
Dans le cadre de son travail, un confrère a eu l’occasion de rencontrer un cas
et nous nous permettons de vous en donner quelques éléments. Il y a
quelques années, une succession a rapporté à elle seule 2 millions de francs
d’émoluments à l’Etat. Une grande partie de la fortune imposable était
constituée d’actions dans une société anonyme familiale. Mesdames et
Messieurs, il a fallu au défunt un profond sens civique pour ne pas déplacer
ses papiers dans un autre canton où il disposait, par ailleurs, d’une résidence
secondaire. Ce qui est sûr aujourd’hui, c’est que les mentalités changent. 
Les gens hésitent moins, voire n’hésitent plus. Il y a fort à penser que le
contribuable de notre exemple n’aurait aujourd’hui plus de scrupules à
déposer ses papiers dans un autre canton.

Un autre confrère nous a raconté – évidemment, c’est à nouveau une 
anecdote, c’est à nouveau un cas marginal – que, dans les Montagnes 
neuchâteloises, un de ses clients en a eu marre, il est parti, il pesait à lui seul
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35 millions de francs imposables. Il suffit d’un cas comme celui-là pour – la
représentante du Conseil d’Etat l’a dit – des dizaines et des dizaines de
contribuables qui restent pour équilibrer les comptes.

Vous aurez compris, Mesdames et Messieurs, et c’est là l’aboutissement du
raisonnement purement financier et budgétaire, qu’avant de payer un impôt
de succession ou, finalement, de ne plus en payer, le contribuable aura payé
des impôts directs et fait vivre l’économie locale. Vous aurez aussi compris
qu’il aura payé plus que la moyenne. Dans notre exemple, c’est en centaines
de milliers de francs, plus de 400.000 francs, avec lesquels, chaque année, le
contribuable alimentait les caisses de l’Etat par l’imposition directe.

Prenons cet exemple-là, il a payé 2 millions de francs. Avec la proposition
qui est faite de réduire à 3%, il aurait payé 1 million de francs. Avec notre
proposition, il ne paiera plus ce million de francs, c’est vrai, mais il suffit qu’il
parte trois ans avant de mourir – veuillez nous excuser d’être trivial, mais il
faut tout de même parler de choses comme cela – et ce million que l’on aura
renoncé à prendre au niveau de l’émolument de dévolution d’hérédité, nous
l’aurons déjà perdu en imposition directe. La démonstration est parfaite si
l’on considère qu’il vivra 10 ou 15 ans de plus avant de décéder.

Si l’on prend les statistiques des impôts – ce sont des chiffres qui viennent
de l’administration sur le rendement fiscal cantonal 2000 –, il y a à peu près
100.000 contribuables. Sur ces 100.000 contribuables, 20% paient moins de
100 francs par année. De l’autre côté de l’échelle, 33% des gens qui paient le
plus d’impôts paient à eux seuls 75% de cet impôt. Si l’on marginalise
encore et que l’on prend la toute dernière tranche, il y a 100 personnes dans
notre canton qui paient en moyenne plus de 200.000 francs chacun. Il suffit
qu’il y ait sur ces 100 personnes une ou deux qui, forcément, sont marginales,
une ou deux qui partent, et tout ce que l’Etat essaie de mettre en place avec
les recettes qu’il a s’écroule. Et là, il suffit de quelques personnes, et ce n’est
pas tout le débat idéologique que l’on veut faire qui résoudra le problème,
c’est bien la différence entre l’idéologie et le pragmatisme. Nous croyons
que, même à gauche, on était d’accord que l’on fasse un débat pragmatique
et non pas un débat idéologique.

Il ne faut pas agir sur la défensive, mais, au contraire, montrer un signe fort
et aller jusqu’au bout du raisonnement, et ceci après une période transitoire
de trois ans. En terme budgétaire, nous retrouverons dans une caisse ce que
nous aurons laissé aller de l’autre. Pour prendre deux images, tout d’abord
une image paysanne « il faut récolter avant de semer» et une image 
industrielle « ll faut investir avant de voir son investissement rapporter».
C’est aussi cela l’audace.

Mme Marianne Ebel : – On nous demande purement et simplement de 
supprimer l’impôt sur l’héritage! Soyons clairs! L’essentiel des rentrées 
fiscales – même si nous n’avons pas eu de chiffres très précis, on nous l’a
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tout de même bien indiqué – nous vient des descendants directs et du
conjoint. Concernant le conjoint survivant, nous sommes d’accord de changer
cette situation-là. Nous sommes d’accord que la question de l’héritage, par
rapport à un couple, soit abordée dans des termes qui, aujourd’hui, ne 
sont pas reconnus partout. Nous rappellerons comment les choses se 
passent – mais sans redonner de chiffres – en dehors de nos frontières. Le
canton de Neuchâtel qui se targue d’être européen dans sa vision ne l’est en
tout cas pas quand il pense à la question de l’héritage, puisque le conjoint
français, le conjoint allemand, la conjointe italienne, bref toutes les
conjointes et tous les conjoints qui nous entourent paient très largement un
impôt sur l’héritage. Bien! On voit bien que l’on est assez loin de cette 
situation et nous avons fait une proposition que les conjoints survivants
puissent être défaits de cet impôt sauf s’ils héritent d’une très grande 
fortune; 500.000 francs et plus, c’est quand même de quoi vivre encore de
manière tout à fait confortable.

La proposition qui nous est faite d’ici 2004 de supprimer aussi l’impôt en
ligne directe est véritablement plus que problématique. Vous dites qu’il
s’agit de l’impôt le plus injuste. C’est une démonstration que vous aurez
quand même beaucoup de peine à nous faire avec crédit. Qu’avons-nous fait
pour être bien né? Qu’avons-nous fait pour être mal né? La naissance est une
chance ou une malchance. C’est une loterie. La manière de naître, la manière
de grandir, la manière ensuite de s’investir et ce que l’on fait d’une vie qui
nous est donnée, voilà qui mérite d’être analysé sous d’autres rapports.
Mais l’impôt sur l’héritage – comme son nom l’indique – est justement cette
partie que nous héritons sans n’avoir rien fait ! Si nous sommes fille ou 
fils d’un riche, qu’avons-nous fait pour cela? Il est donc normal que nous
contribuons à aider les autres, ceux qui ont eu la malchance de naître dans
une famille qui était mal payée pour le travail fourni.

Vous avez dit tout à l’heure, Madame la conseillère d’Etat – nous y revenons –,
que les voisins, nos voisins ne vivent pas plus mal et que ce n’est pas plus
hideux chez eux que chez nous. Il est évident que nous sommes tout à fait
d’accord avec cela. Nous sommes d’accord aussi que la question de l’impôt
est une question qui ne dit pas tout. Mais si, dans d’autres cantons, la 
succession est abordée – et nous pourrions l’analyser – dans des termes qui
sont proches de ceux qui sont proposés aujourd’hui, mais par rapport aux
conjoints et non par rapport à la ligne directe, il faut aussi dire que le canton
du Valais, par exemple, réexamine la possibilité d’introduire un impôt sur les
successions, que le canton de Vaud a ajourné sa volonté de supprimer
l’impôt pour le conjoint, que donc les cantons qui nous entourent, et en 
particulier les cantons suisses romands, comprennent que toucher cet
impôt-là est tout de même problématique par rapport aux réalités concrètes
sociales qui nous attendent.

Par rapport à cela, nous aimerions vous inviter à appuyer la proposition 
suivante : oui, supprimer l’impôt du conjoint, mais jusqu’à hauteur de
500.000 francs. Il va de soi que nous rejetons absolument la proposition,
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même ajournée à 2004, de supprimer l’impôt pour la ligne directe. Ce serait
un scandale, ce serait véritablement, à la lumière de tout ce que l’on a dit,
irresponsable si le Grand Conseil pouvait aller dans cette direction-là.

M. Francis Berthoud: – Avant d’en venir à l’argumentation du groupe 
socialiste, nous aimerions revenir sur la réponse que M. Christian Blandenier
a faite à M. Adriano Crameri.

Il se trouve que nous sommes aussi appelé, par intérêt, à participer à ces
conférences de la Chambre immobilière. Si nos souvenirs sont exacts – et
nous croyons qu’ils le sont –, un exemple a été donné concernant les 
donations entre vifs. Tout à la fin de cet exemple – c’est pourquoi M. Adriano
Crameri a évoqué l’aide sociale –, la personne qui s’était dessaisie de ses
biens – même s’il est vrai que l’on tenait compte de la problématique –
comme elle n’avait plus rien, ne pouvait finalement pas bénéficier de 
prestations complémentaires. Cela est vrai, parce que l’on tenait compte de
ce dont elle s’était dessaisie, mais comme elle était dans un home – et vous
savez combien cela coûte par mois –, cette pauvre dame n’avait plus que
son AVS, et encore son AVS partielle parce qu’elle avait passé une partie 
de sa vie au Canada! Il est vrai que, forcément, la différence de facture du
home – et il s’agit d’une facture importante de plusieurs dizaines de milliers
de francs par année – était à la charge de l’aide sociale. Nous nous sommes
permis de poser une question qui a jeté un froid dans la salle, parce que
chaque fois que l’on se demande combien l’Etat «pique» d’impôt pour le
dessaisissement, c’est comme chez le dentiste, on dit : «Ah, ah, ah!» Nous
avons donc dit à cette assemblée : «Vous qui souffrez tellement que l’on 
prélève quelques impôts sur les successions et sur les donations entre vifs,
vous rendez-vous compte ce que cette brave dame de 85 ans qui est en
pleine santé et qui peut très bien vivre jusqu’à 100 ans, va coûter au canton
de Neuchâtel en aide sociale! Pour que le canton de Neuchâtel puisse payer
cette aide sociale, il faut bien que vous versiez des impôts! Il n’y a pas de
logique. Nous fermons la parenthèse et nous en venons à l’argumentation
que nous voulions développer.

Le groupe socialiste a eu une hésitation à propos des amendements Jean-
Bernard Wälti et Christian Blandenier dont nous avons d’ailleurs considéré
qu’ils sont identiques à part ceux qui concernent l’article 49.

Cette hésitation pourrait se formuler ainsi : faut-il les considérer comme une
plaisanterie de mauvais goût ou comme une provocation? Nous avons opté
pour la provocation. Puisqu’il s’agit, alors que la situation financière du 
canton est tout sauf brillante, de l’aggraver en faisant aux héritiers de la 
1re parentèle un cadeau d’au moins 4,5 millions de francs. Il convient de 
rappeler que les bénéficiaires de ce cadeau ne sont pas à plaindre puisque,
collectivement, ils sont les heureux héritiers de 145,5 millions de francs. Une
coquette somme – vous en conviendrez – qui n’est due ni à leur travail ni à
leur intelligence. Elle ne leur parvient que comme seule conséquence de leur
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naissance. C’est très certainement la plus grande partie de ces 145,5 millions
qui est partagée entre une minorité de gens aisés dont nous avons déjà eu
l’occasion de dire qu’en général, ils ont plus de sens civique et de générosité
que ceux qui se proposent de défendre leurs intérêts.

Nous croyons qu’à force de seriner partout que l’on a intérêt à économiser
un million de francs par-ci, un million de francs par-là en allant s’établir dans
d’autres cantons – bien sûr, on défend les intérêts de son client au détriment
de la communauté, du canton, des communes –, on incite les gens à quitter
le canton. Heureusement, et vous l’avez souligné vous-même, Monsieur
Christian Blandenier, qu’il y en a qui ont un sens civique suffisamment
important pour rester tout de même dans notre canton. Dès lors, est-il 
vraiment possible, sans état d’âme, de faire ce cadeau à ces héritiers alors que
le Conseil d’Etat n’a pas encore renoncé à réduire la participation cantonale
au subventionnement des primes d’assurance-maladie de 2,5 millions de
francs? Nous vous rappelons que cette idée lumineuse aurait pour consé-
quence de réduire la participation de la Confédération de plus de 11 millions
de francs. L’addition de ces deux réductions aurait pour conséquence une
augmentation considérable des charges pour l’assurance-maladie des béné-
ficiaires de ces réductions. Selon nos calculs, cela donne ceci pour les plus
modestes des bénéficiaires, en l’occurrence ceux dont les primes sont 
subventionnées à 90%. En effet, une famille avec deux enfants verrait ses
charges mensuelles augmentées de 200 francs. Nos calculs ont été faits sur
la base d’une augmentation des primes de 5%. Si, demain ou après-demain,
on apprend que l’augmentation sera supérieure à 5%, il conviendra alors
d’ajouter encore quelques dizaines de francs à cette augmentation de
charges mensuelles. Il convient donc, selon nous, de mettre en balance cette
augmentation des charges mensuelles des familles les plus modestes du
canton avec le cadeau d’au moins 4,5 millions de francs que MM. Jean-
Bernard Wälti et Christian Blandenier voulaient faire à leurs protégés, ceci
pour établir l’aberration de tels amendements. Nous avons dit «voulaient»,
car nous n’imaginons pas que ces messieurs auront l’indécence de maintenir
leurs amendements.

S’ils ne devaient pas les retirer et que le Grand Conseil était appelé à les
voter, nous devrions mettre le Grand Conseil, et notamment les députés de
la majorité de droite, une fois de plus devant leurs responsabilités. Pour le
groupe socialiste, il existe une ligne rouge à ne pas dépasser. Nous considé-
rerions l’acceptation de ces amendements comme un franchissement de
cette ligne et notre réaction serait déterminée et vigoureuse. Nous tenions 
à nous exprimer clairement afin que personne ne puisse jouer les vierges
effarouchées à l’égard de notre réaction si, par malheur, ces amendements
devaient être acceptés. Dans une remarquable contribution à Réalités 
neuchâteloises – décidément, nous avons tous d’excellentes lectures –,
l’ancien conseiller d’Etat Jean Guinand a intitulé une partie de sa contribution:
«Gare à ne pas provoquer une grande crise politique». Le résultat d’un
éventuel vote sur ces amendements permettra de mesurer l’impact de la
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sagesse de M. Jean Guinand chez les députés libéraux-PPN de ce Grand
Conseil. Par cette déclaration dépourvue de la moindre ambiguïté, le groupe
socialiste a pris ses responsabilités. A vous, chers collègues, de prendre 
les vôtres.

M. Michel Bise : – Nous voulions juste intervenir – mais il aurait été maladroit
de couper l’élan des députés qui défendaient ou combattaient les amende-
ments déposés –, car nous observons qu’il n’a pas été répondu à la question
simple que nous avons posée tout à l’heure et nous avons de plus en plus le
sentiment, dans nos rangs, que, malheureusement, toutes les questions que
nous posons ne reçoivent jamais de réponse! Pour la clarté du débat, nous
aimerions une information du Conseil d’Etat sur l’état financier de notre 
canton avant l’adoption du projet de loi dont nous discutons.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Mais, Monsieur Michel Bise, nous sommes
en train de parler de la loi sur les successions et non du budget! De plus, 
il y a un certain nombre de députés qui siègent avec le Conseil d’Etat en
commission de gestion et des finances, ils ont eu des informations et nous
imaginons qu’en séances de groupes, ces informations vous ont été 
communiquées. Nous vous avons dit tout à l’heure que nous sommes en
dessous de la planification financière dans l’avant-projet du budget du
Conseil d’Etat pour le budget 2003, mais ce que nous savons aussi, et le
Conseil d’Etat l’a dit, c’est qu’à nos yeux, cette loi sur les successions 
doit être retenue, doit pouvoir entrer en vigueur en 2004 parce que nous
devons rendre le canton de Neuchâtel attractif et, à côté de cela, nous
devrons venir – oui, Monsieur Adriano Crameri – avec des mesures, mais
des mesures, ce ne sont pas forcément des coupes, ce ne sont pas toujours
des coupes. Des mesures, c’est aussi parfois se dire que l’on est excellent
dans certains domaines, qu’on les met en évidence, mais qu’il y a en d’autres
pour lesquelles on trouve des solutions avec d’autres cantons et on met en
place des collaborations intercantonales. Il vous sera fait des propositions 
et nous en débattrons ultérieurement.

Ici, nous parlons maintenant de la loi sur les successions. Permettez-nous
d’avancer avec ce dossier-là.

Nous aimerions indiquer que le Conseil d’Etat n’entre pas en matière sur les
amendements qui lui sont soumis pour les raisons suivantes.

En ce qui concerne les amendements Jean-Bernard Wälti et Christian
Blandenier, à part l’amendement à l’article 49, nous en avons largement
parlé dans le cadre de la commission et nous avons relevé que si nous 
faisions ce que vous proposez, cela représenterait une diminution des
recettes à hauteur de 15 millions de francs. Nous considérons que nous ne
pouvons pas faire cet effort actuellement dans la situation financière dans
laquelle nous nous trouvons, avec déjà l’effort que le Conseil d’Etat a fait
pour présenter le budget tel qu’il vous sera soumis et au vu des années qui
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nous attendent. C’est la raison pour laquelle nous n’entrerons pas en matière
sur l’exonération des enfants. Par contre, nous soutenons l’exonération du
conjoint survivant, cela a été largement débattu en commission et nous ne
reviendrons pas là-dessus.

Nous refusons donc les amendements Jean-Bernard Wälti et Christian
Blandenier à l’article 9.

Nous refusons également la modification de l’article 49 qui demande que la
loi entre en vigueur en 2006, X années après l’entrée en vigueur de la loi, c’est
la deuxième partie de l’amendement. Là aussi, laissez-nous le temps d’arriver
et d’avancer avec les modifications fiscales que nous désirons proposer, les
mesures que nous désirons prendre. Ne nous empêchez pas d’aller de
l’avant avec certains dossiers qui sont indispensables pour le canton.

Quant à l’amendement des signataires du rapport de minorité, là aussi, nous
refusons d’entrer en matière parce que, à hauteur de 500.000 francs, vous
remettez à nouveau une imposition alors que nous sommes entré en
matière pour l’exonération du conjoint survivant.

Ce que nous pouvons également dire concernant cette proposition, c’est que
ces 500.000 francs ne sont pas toujours sous la forme de monnaie sonnante
et trébuchante. Nous avons plusieurs fois reçu des courriers de conjointes, de
femmes, qui se retrouvent seules à devoir régler le problème d’une maison
qui est à hauteur de 500.000 francs et pour laquelle elles sont effectivement
imposées et pour qui c’est aujourd’hui un problème financier.

Mme Marianne Ebel : – Nous donnons une précision par rapport à la déduction
des premiers 500.000 francs. Il est évident qu’il ne s’agit pas de l’argent 
sonnant. Au niveau d’un immeuble, l’idée est bien que, lorsque l’on perd son
conjoint, il ne serait pas normal de devoir quitter la maison dans laquelle on
habite. Si, dans les autres pays, les personnes paient un impôt sur l’héritage,
ce n’est pas du tout les conjointes qui doivent quitter leur maison. Lorsque
l’on compte la fortune et que l’on dit que c’est à partir de 500.001 francs que
l’on commence à payer un petit impôt qui est progressif, cela n’empêchera
vraiment personne de continuer à vivre dans sa maison! Cela est vraiment
très important. Au niveau de l’ensemble du concept et des amendements 
du groupe PopEcoSol et des signataires du rapport de minorité, ce sont 
toujours des amendements qui sont faits pour que les personnes qui vivent
dans ce canton puissent continuer à vivre bien, à l’aise. Nous ne sommes
pas du tout en train de dire que les personnes fortunées doivent tout donner
et qu’il ne leur reste plus rien. Ce serait vraiment comprendre les choses tout
à fait à l’envers. Donc, par rapport à cela, c’est le premier franc qui suit les
500 premiers mille francs qui est imposé à un pourcentage qui est progressif,
si vous examinez cet amendement dans le détail.

M. Armand Blaser : – Mme la conseillère d’Etat a eu l’amabilité de situer ce
débat avec, en toile de fond, des perspectives concernant le budget 2003.
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Nous aurions personnellement souhaité que ce soit complété par rapport à
des perspectives de bouclement de l’exercice 2002. Nous avons une 
question simple à poser à laquelle nous aimerions avoir une réponse
simple : nous entendons que les perspectives de bouclement de l’exercice
2002 vont vers un déficit de 92 millions de francs, est-ce que cet ordre de
grandeur est juste ou pas?

M. Roland Debély : – Sur le principe, nous adhérons personnellement à 
l’idée de l’exonération concernant le conjoint survivant. Par contre, nous
sommes réservé quant à l’exonération des descendants, à condition que le
taux de l’imposition reste raisonnable, et nous partageons l’avis exprimé
dans le rapport qui relève que l’imposition touchant les descendants est un
moyen d’assumer une certaine redistribution des richesses. Nous dirons
que c’est un acte de justice et de solidarité. Dès lors, nous ne soutiendrons
pas, personnellement, les amendements Jean-Bernard Wälti et Christian
Blandenier.

M. Yves Morel : – Trois amendements ont été déposés à cet article 9. La 
position du groupe radical est la suivante : lors du débat d’entrée en matière,
nous avons dit l’unanimité que le groupe radical a sur le fond du sujet, ceci
depuis novembre 2000 au moment du dépôt du projet de loi du groupe 
libéral-PPN. Nous avons aussi mentionné les discussions internes très 
nourries que nous avons eues sur le calendrier d’entrée en matière de ces
mesures. L’amendement en question – nous parlons de l’amendement 
Jean-Bernard Wälti déposé en juin 2002 – stigmatise cette dichotomie entre
une phase intermédiaire à 0 et 3% et une finalité immédiate à 0 et 0%. Une
tendance veut atteindre directement l’exonération totale – l’amendement
Jean-Bernard Wälti – et l’autre tendance veut garder une marge de manœuvre
pour l’impôt sur le revenu des personnes physiques, qui influence directe-
ment et annuellement, donc régulièrement, le revenu disponible des ménages
et, par là, le niveau de la consommation, et pour l’impôt sur le bénéfice des
personnes morales qui influence aussi directement et annuellement, donc
régulièrement également, la capacité d’investissement de recherche de
communication. Ces deux impôts sont constants et réguliers, ce qui n’est
pas le cas de l’impôt sur les successions et sur les donations entre vifs qui
est ponctuel et aléatoire.

Il est donc aussi important de donner des moyens d’alléger la pression 
individuelle sur ces deux autres impôts. C’est pourquoi, une partie du
groupe ne suivra pas l’amendement Jean-Bernard Wälti afin de laisser une
marge de manœuvre significative dans les mains du Conseil d’Etat ; nous
voulons parler de près de 5 millions de francs. Il y aura donc des abstentions
au moment du vote de cet amendement.

En ce qui concerne l’amendement Christian Blandenier, on pourrait dire qu’il
vise l’objectif final tout en définissant une période transitoire. Cela nous
semble être un carcan trop rigide et nous devons laisser une certaine latitude
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au Conseil d’Etat, quitte à revenir ensuite, si nous voyons que la période
transitoire est trop longue. Donc, là aussi, une partie du groupe ne 
soutiendra pas cet amendement, pensant que la limite temporelle fixée 
est trop contraignante et, de ce fait, même contre-productive.

En ce qui concerne le dernier amendement des signataires du rapport de
minorité, nous avons dit, lors du débat d’entrée en matière, notre position
face à l’avalanche des amendements de ces derniers. Les propositions 
soumises sortent totalement du cadre des discussions faites au cours des
nombreuses séances que la commission a tenues. Les principes énoncés
dans les amendements vont à l’encontre de ce qui a été voté. Il n’y a de ce
fait aucun respect du vote démocratique. Quand, par exemple, l’exonération
totale du conjoint survivant est acceptée par 12 voix contre 2 en commission,
il faudrait au moins reconnaître que la volonté de la majorité est clairement
exprimée et accepter cette volonté démocratique sans revenir ensuite avec
des propositions contraires.

Dans les propositions toujours, il est fait mention de taux progressifs sans
définir la courbe de progression à l’intérieur de chaque catégorie. Nous ne
pouvons donc faire aucune simulation pour une quelconque mise en place
d’une telle demande qui n’a donc, comme légitimité, que de bloquer le 
processus décisionnel.

Enfin, en ce qui concerne les taux proposés qui ont été revus à la hausse,
même par rapport à la situation actuelle, une extrapolation même grossière
compte tenu de l’absence de définition de progression – comme nous
l’avons dit tout à l’heure – montre clairement que les rentrées fiscales de
l’Etat augmenteraient avec un tel scénario. Comme il y a un consensus, que
nous sommes à la traîne des cantons en matière de charges fiscales et que
nous devons travailler pour changer notre image. Là encore, un magistral
autogoal, on ne fait pas mieux puisque l’on va dans le sens contraire de tout
ce que l’on veut faire.

Ces diverses lacunes relevées font que, face à ce manque évident de réalisme
et d’ouverture, le groupe radical refusera l’ensemble des amendements qui
nous sont soumis, à l’article 9 notamment.

M. Christian Blandenier : – Nous tenons solennellement, publiquement et
sans ambiguïté, remercier M. Francis Berthoud de la brillante leçon qu’il a
tenté de nous donner. Permettez-nous, Mesdames et Messieurs, à notre tour
de lui en faire une et de lui dire que s’il a utilisé le mot plaisanterie, nous
osons espérer que c’est un exercice de style et que les quelque 300 ou 
400 contribuables dans ce canton qui paient à eux seuls 10% d’impôts n’ont
pas compris qu’ils étaient l’objet d’une plaisanterie et qu’ils ne sont, le cas
échéant, pas trop susceptibles.

On a parlé de dogmatisme et de pragmatisme. Si l’on a tous voulu être 
pragmatiques et non dogmatiques, vous admettrez que le débat que nous
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avons depuis un certain temps sur cet article 9 a complètement changé et
qu’il est complètement dogmatique.

On nous accuse que nous défendons nos clients. Nous ne les défendons 
pas du tout, mais constatons simplement, sur le plan pratique, que des gens
qui paient énormément vont partir. Vous dites : «Ce n’est pas grave, qu’ils
partent, cela ne fait rien.» Dès lors, assumons ce choix-là mais, sur le plan
tout à fait pratique, nous aurons les conséquences des décisions que nous
allons prendre dans quelque temps.

M. Francis Berthoud nous a demandé si nous retirons notre amendement.
Nous sommes désolé, Monsieur Francis Berthoud, nous ne le retirons pas.

M. Adriano Crameri : – Nous revenons sur quelques affirmations faites par
M. Christian Blandenier. Nous le contredisons totalement au sujet des départs.
Il est vrai qu’il y a eu quelques départs, mais nous avons remarqué que les
travailleurs de la construction, qui sont devenus contremaîtres, qui ont 
payé leur caisse de retraite depuis longtemps, qui ont 300.000, 400.000 ou
500.000 francs et qui repartent dans leur pays, ne partent pas parce qu’ils ne
se plaisent pas ici ou à cause des impôts. Non. Ils partent parce qu’ils ont un
autre logis, une autre intention de retourner chez eux. C’est pour cela qu’il y
a des gens qui partent, mais non pas tellement pour aller dans un canton 
qui exonère. Sur les 32,4 millions de francs, nous aimerions savoir combien
de contributions, combien de fortunes sont déclarées dans le canton; 
32,4 millions de francs, c’est une bricole.

Concernant la question du conjoint survivant, nous avons bien dit que le
montant de 500.000 francs est essentiellement pour tenir compte de la 
maison familiale ou de l’appartement. Maintenant, il est vrai que si
quelqu’un a plus, tant mieux, il a de la fortune, il a des papiers, il a de
l’argent et il paiera avec ce qu’il a en plus. Il n’a pas besoin de vendre sa 
maison pour essayer de payer les impôts.

Quant à l’avalanche d’amendements, Monsieur Yves Morel, nous en avons
faits parce que nous n’avons pas été écouté. On ne nous laissait pas la
parole. On nous disait : «Mais, il faut couper, il faut voter.» Comme lors du
débat d’entrée en matière où l’on a dit à un moment donné qu’il fallait voter
parce que l’on n’avait plus le temps de discuter d’autre chose.

Lorsqu’on en est là, lorsque en commission, il n’y a pas un dialogue, une
solution à trouver ensemble, eh bien nous viendrons en plénum chaque fois.

M. Jean-Bernard Wälti : – Lorsque nous parlons d’amendements et que nous
voulons les discuter, il est clair qu’il faut assister à la séance. Nous nous
adressons à M. Adriano Crameri.

Concernant ce qui vient d’être dit tout à l’heure, à propos de l’amendement
des signataires du rapport de minorité, Mme Marianne Ebel, MM. Denis de 
la Reussille et Adriano Crameri, lorsqu’il est arrivé sur notre bureau le 
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19 juin 2002, nous ne nous sommes pas posé la question de savoir si c’était
une plaisanterie ou de la provocation. Nous avions vite fait notre choix : pour
nous, c’était de la provocation.

Monsieur Francis Berthoud, vous nous demandez de retirer notre amende-
ment et vous nous regardez dans les yeux pour le faire. Nous vous dirons
que, vendredi passé, quelqu’un d’autre que vous nous a demandé de retirer
notre amendement. Cette personne – c’était à l’Hôtel des Endroits à La
Chaux-de-Fonds, Mme la conseillère d’Etat était présente, mais n’était pas à la
même table que nous – était le vice-président du Grand Conseil valaisan qui
nous disait : «Retire ton amendement, nous aimons bien les Neuchâtelois
qui viennent chez nous avec leurs papiers!»

M. Rolf Graber : – Nous vous invitons à refuser l’amendement des 
signataires du rapport de minorité. Nous avons déjà expliqué que nous
étions d’accord d’assumer un manque à gagner à court terme et que nous
avons refusé – et il faut que ce soit clair aussi – un certain nombre d’études
qui ont été demandées pour retarder le traitement de ce dossier. Quand on
nous dit qu’à la base, nous souhaitons maintenir les recettes ou doubler les
recettes fiscales liées aux successions, nous disons non, tout simplement
parce que nous ne voulions pas encore être plus mauvais que nous le
sommes. C’est la raison pour laquelle nous n’étions pas entré en matière 
sur des études complémentaires.

Dès lors, nous disons simplement non aux signataires du rapport de minorité.
Nous refusons aussi que l’on se fasse enfermer dans un débat lié au budget
et aux comptes alors que lorsqu’il s’agit de dépenser de l’argent, vous ne
venez jamais avec ce type de proposition pour voir si nous avons les
moyens de nous le permettre. Donc, nous discutons maintenant de fiscalité
et non pas d’équilibre des comptes.

Enfin, nous rappelons simplement que les propositions Jean-Bernard Wälti
et Christian Blandenier reprennent les propositions des auteurs du projet,
puisque l’exonération des enfants était prévue dans le projet initial.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous aimerions répondre à M. Armand
Blaser. Ce que nous avons dit à la commission de gestion et des finances,
lorsque nous les avons rencontrés il y a quelques jours, c’est qu’effective-
ment, la situation financière de l’Etat s’est péjorée, ceci pour deux raisons :
nous avons une diminution des recettes des personnes morales ; les autres
cantons romands, en tous les cas, relèvent la même situation.

Notre situation financière se péjorera également parce que nous avons des
augmentations de charges, principalement dans le secteur de la santé. C’est
la même situation pour les autres cantons, mais les autres cantons, eux, ont
une situation financière qui est meilleure que la nôtre et sont plus attractifs
malgré tout au niveau de leur fiscalité.
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C’est la raison pour laquelle le Conseil d’Etat – parce que nous en avons 
largement discuté – a pris la décision, et c’est pour cette raison que nous
vous demandons l’entrée en vigueur en 2004, de dire que le budget est une
chose. Nous sommes consciente que la situation financière de l’Etat est 
difficile, nous trouverons des solutions, mais à-côté de cela, nous devons
modifier notre image et devons passer par cette modification de la loi sur 
les successions.

Nous vous demandons donc de dissocier le débat sur le budget qui aura lieu
en décembre prochain avec le débat qui nous concerne aujourd’hui.

Mme Marianne Ebel : – Concernant ce fameux exode de contribuables qui
quitteraient le canton parce que c’est trop cher et de ce formidable attrait
qu’impliquerait une proposition telle qu’elle nous est soumise aujourd’hui,
nous vous demandons de regarder – même si ce sont des chiffres partiels –,
à la page 36 du rapport (p. 1365 du BGC), la statistique des contribuables de
plus de 60 ans ayant quitté le canton de 1998 à août 2001, statistique à
laquelle plusieurs d’entre vous ont d’ailleurs déjà fait allusion.

Nous vous demandons de le regarder sous un angle un peu particulier, 
qui est celui de voir dans le fond – même si on ne connaît par le détail – où
sont allés ces contribuables. Lorsqu’on regarde combien de personnes sont
allées dans des cantons qui exonèrent le conjoint, on voit que par rapport 
à toutes les tranches, c’est une petite minorité. Que la majorité des 
contribuables ont quitté notre canton pour d’autres cantons, pas plus 
favorables que le nôtre sous cet angle. Pire, que la majorité – et le chiffre 
est tout à fait évident si l’on regarde surtout les fortunes de plus de 
500.000 francs – des personnes sont allées à l’étranger : 112 personnes à
l’étranger, 135 dans d’autres cantons et seulement 38 dans des cantons 
qui exonèrent. Pour les personnes qui ont plus de 500.000 francs, ces
chiffres sont confirmés dans cette même tendance par rapport aux fortunes
qui vont de 100.000 à 300.000 francs ou de 300.000 à 500.000 francs. Si on
met cela en relation avec cette indication à laquelle nous vous avons rendu
attentif, soit qu’à l’étranger l’impôt sur l’héritage est un impôt lourd.

En effet, par exemple en France – un certain nombre de personnes partent
en France ou en Allemagne –, pour les conjoints, comme pour les 
descendants en ligne directe, au-delà de 7600 euros, on va payer jusqu’à
40% au-delà de 1.700.000 euros. Donc, on va être payé jusqu’à 40% de
l’argent hérité. Cela montre bien que ce n’est pas par rapport aux personnes
âgées, ce n’est pas la question de l’argent, à savoir combien ces personnes
peuvent donner à leurs descendants, qui va être déterminant pour rester,
pour venir ou pour partir. Ce sont d’autres raisons qui font que les personnes
âgées restent ici ou au contraire s’en vont. Si elles restent ici, c’est qu’il y a,
par exemple, un environnement familial qui le leur permet. Si elles s’en
vont, c’est souvent qu’il y a un autre environnement familial à l’étranger 
ou qu’elles ont – en particulier pour les personnes étrangères – envie de
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retourner dans leur pays d’origine à l’âge de la retraite ou un peu plus tard.
Ce sont là de toutes autres raisons.

Dès lors, vous pourrez rendre attractif le canton sous l’angle de l’impôt sur
l’héritage, nous en sommes convaincue. Vous ferez le bilan dans dix ans, sur
le nombre de contribuables qui se seront ajoutés pour cette raison-là, ce
sera absolument minime. Il s’agit d’un faux argument qui est utilisé pour
dire que l’on a une mauvaise image fiscale. Or, cet argument-là, à force de le
répéter, les gens finissent par le croire et nous pensons que ce n’est pas la
meilleure manière de rendre notre canton attractif.

M. André Gerber : – Mme Marianne Ebel parle des impôts de succession
lourds à l’étranger, mais oublie une chose importante, ce sont les taux
d’impôts sur le revenu annuel dans ces mêmes pays qui sont plus bas que
chez nous. Donc, ils prennent après et nous, nous prenons avant!

De plus, pour les personnes qui ont eu le privilège d’hériter, pour une 
partie, cela a été au prix de sacrifices que les enfants ont faits, parce qu’il y a
eu soit l’achat d’une maison, privation de vacances et autres. Donc, s’il y 
a exonération, c’est aussi une récompense par rapport aux sacrifices qu’ils
ont faits.

Maintenant, l’absence ou le départ de fortunes – nous parlons uniquement
de la fortune pendante – représente exactement – communes et Etat –, en
cinq ans, le taux de 3% que l’on veut maintenir. C’est pour cela que nous
sommes personnellement pour l’amendement.

M. Francis Berthoud: – Nous pensons que le débat sur ces amendements a
eu lieu et que l’on va bientôt passer au vote. Nous n’allons pas entrer dans la
polémique avec MM. Christian Blandenier ou Jean-Bernard Wälti, on ne va
pas réussir à se mettre d’accord même si on essaie d’échanger quelques
balles de ping-pong, pendant encore une heure à une heure et demie, mais
nous pensons que ce n’est pas l’objectif.

Donc, nous rappelons, puisqu’il y a un certain nombre de jours qui se sont
passés depuis, ce que nous avions annoncé dans le débat d’entrée en matière.
Le groupe socialiste refusera tous les amendements qui aggraveraient la
facture de cette opération et nous accepterons les amendements du Conseil
d’Etat. En ce qui concerne les amendements des signataires du rapport de
minorité, le groupe en tant que groupe a décidé de ne pas les soutenir. Cela
n’exclut pas qu’un certain nombre de députés socialistes les soutiennent.
Comme nous le disions à l’époque, c’est lorsqu’on fera les décomptes 
qu’on saura combien il y a de personnes qui les soutiennent, mais le groupe
en tant que groupe ne soutiendra pas ces amendements. Il se focalisera
strictement – comme nous l’avions déjà indiqué il y a un mois – sur 
l’amendement que nous avions déposé. Compte tenu de la conjoncture,
nous en avons déposé un nouveau à l’article 53 et nous y reviendrons le
moment venu.
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Le président : – Nous aimons entendre le pasteur nous dire qu’il pense que la
messe est dite et permettez au président de faire avancer quelque chose!

M. Armand Blaser : – Brièvement, nous avons bien entendu la réponse à
notre question de Mme la conseillère d’Etat. Nous insistons un tout petit peu.
Pourquoi? Dans la proposition d’amendement de M. Jean-Bernard Wälti,
celui-ci dit – et on peut le comprendre – : «Nous proposons un amendement
qui est hors conjoncture». Nous faisons une loi qui est là pour durer et nous
devons mettre provisoirement entre parenthèses la conjoncture. Lorsque le
Conseil d’Etat nous propose un amendement concernant l’entrée en vigueur
de la loi, il touche un petit peu plus un élément conjoncturel. Lorsque 
M. Christian Blandenier nous propose son amendement aussi avec une
entrée en vigueur différée, il est à la fois dans le conjoncturel et à la fois hors
conjoncture.

Dès l’instant où il y a un élément conjoncturel en toile de fond et que 
nous posons une question simple, à savoir quelles sont les projections de
bouclement de l’année 2002, il ne nous semble pas inutile d’avoir une réponse
simple. Si cela est dit brièvement, il s’agit d’une donnée supplémentaire
dans le débat. Nous aimerions bien savoir si les projections de bouclement
de l’ordre de 90 millions de francs de déficit pour l’exercice 2002 sont justes
ou fausses?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Ecoutez, Madame la conseillère d’Etat va
répéter la même chose! C’est tout ce que nous pouvons vous dire. On a
débattu pendant deux ans dans la commission quant à savoir si on exonérait
les enfants ou pas. Au terme des débats et des travaux, on s’est tous mis
d’accord, le Conseil d’Etat a défendu, dès le début de ses travaux, que nous
ne désirions pas que les enfants soient exonérés totalement. On maintient
cette position, il n’y a pas de raison, même en ayant changé de conseillère
d’Etat, on a maintenu la position, Monsieur Denis de la Reussille. Donc, on
ne va pas maintenant proposer autre chose et on rappelle que le Conseil
d’Etat sépare le débat sur le budget, les comptes et la loi sur les successions.

M. Michel Bise : – Monsieur le président, cela devient franchement pénible!
C’est le droit de M. Armand Blaser de dire qu’il aimerait faire un parallèle
entre cette loi qu’on va nous demander de voter tout à l’heure et la projection
qu’on peut faire sur les comptes 2002. Répondez à cette question!

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Mais Monsieur Michel Bise, nous avons
répondu à votre question, nous vous avons dit que c’était péjoré et au niveau
des recettes et au niveau des charges. Le montant, nous ne pouvons pas
l’articuler aujourd’hui. Nous espérons que ce sera moins que les 90 millions
de francs que vous nous indiquez, nous le souhaitons. Effectivement la
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situation est grave, mais elle est grave, comme nous vous l’avons dit, dans
tous les autres cantons. Seulement, les autres cantons ont aussi su mettre
en place un certain nombre de mesures qui font qu’ils ne sont pas dans la
situation financière du canton de Neuchâtel.

M. Adriano Crameri : – Peut-être, la différence entre ce que vient de dire 
Mme Sylvie Perrinjaquet et ce qu’a dit M. Jean Guinand, ancien conseiller
d’Etat, est la suivante. Auparavant, celui-ci disait qu’on pourrait le faire, mais
qu’il faudrait trouver une solution globale avec tout ce que cela comprend,
alors que maintenant on l’oublie. C’est exactement ce que M. Armand Blaser
voudrait, c’est que l’on sache un peu tout ce qui se passe avant de prendre
une décision et que l’on tranche par rondelles de salami qu’on essaie de
nous faire avaler!

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Là vous mettez en doute la transparence
des travaux du Conseil d’Etat.

La réponse du Conseil d’Etat aux quatre initiatives aura lieu fin octobre. Il y a
une séance de commission fiscalité pour cela, vous aurez largement le temps
de vous exprimer sur ce dossier. La situation financière et le bouclement
intermédiaire ont été présentés en commission de gestion et des finances,
vous en connaissez les tenants et les aboutissants. Vous connaissez égale-
ment les tenants et les aboutissants de la loi sur les successions et nous
entendons bien qu’une partie du parlement n’a pas envie de voir cette loi
aboutir. Le Conseil d’Etat considère qu’il est important que l’on arrive au
bout des travaux, qu’on puisse la voter et que, face à l’extérieur, nous ayons
un outil concret que nous puissions défendre par rapport aux mandataires,
aux investisseurs et à toutes celles et ceux qui croient encore en ce canton.

M. Alain Bringolf : – Vous ne nous aviez pas entendu, il fallait quand même
que nous arrivions. Par rapport à tout ce qui se dit, nous nous demandons ce
que devient l’adage: «Gouverner, c’est prévoir».

Le président : – Pour y répondre, nous voulons déjà procéder au vote des
amendements à cet article 9.

A l’alinéa 1, sous la lettre a, il y a un amendement des signataires du rapport
de minorité et deux amendements similaires de MM. Jean-Bernard Wälti et
Christian Blandenier. Nous allons opposer ces deux amendements pour
ensuite opposer celui qui aura le plus de voix à la version de la commission.

On passe au vote.

L’amendement des signataires du rapport de minorité à l’article 9, alinéa 1,

lettre a, est refusé à une majorité évidente.
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Le président : – Nous avons une majorité évidente pour les amendements
Jean-Bernard Wälti et Christian Blandenier que nous opposerons maintenant
à la version de la commission.

On passe au vote.

La version de la commission est acceptée par 63 voix contre 39.

Le président : – Pour en terminer avec cet article 9, nous avons encore un
nouvel amendement sous lettre b, des signataires du rapport de minorité.
Cet amendement a la teneur suivante :

Art. 9 1 ...

b) le bénéficiaire de dispositions entre vifs, jusqu’à concurrence de
10.000 francs, sous réserve de l’article 16 de la présente loi ;

M. Adriano Crameri : – L’amendement que nous avons déposé mentionne
que la franchise est de 10.000 francs, une fois et pas chaque année. C’était
seulement cela, nous voulons que cela soit fait seulement une fois pour le
donateur, afin que l’on ne puisse pas en tenir compte chaque année.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous ne pouvons que combattre l’amen-
dement en plus, nous ne l’avons pas, alors c’est un peu embêtant, mais
nous le combattrons. C’est un amendement qui est proposé maintenant,
comme cela posé sur le fil...

Mme Marianne Ebel : – Nous aimerions bien entendre les arguments. Il y a eu
une longue discussion en commission et la commission était loin d’être au
clair sur cette question des donations. Tous les chiffres ont été avancés,
toutes sortes d’arguments aussi. Nous pensons que le Grand Conseil est en
droit d’avoir un minimum de débats sur ce point. La question est de savoir
combien on peut donner d’argent entre vifs et avec quelle mémoire?

Actuellement, la loi permet 2000 francs. La proposition qui nous est soumise
dit : 10.000 francs chaque année civile et avec une mémoire – article 16 – de
cinq ans. Cela veut dire que cinq ans avant la mort, on prendra en compte
les 10.000 francs que l’on a donnés à chacun des enfants, mais qu’on aura
pu donner à partir de l’âge adulte ou même avant, soit tout de suite. On peut
donner à chacun de ses enfants 10.000 francs qui sont exonérés d’impôts
chaque année civile. Avec cette proposition, il est évident que c’est quelque
chose qui va directement servir les contribuables riches. Le petit contribuable
n’aura d’abord pas 10.000 francs qu’il pourra donner, année après année, à
ses enfants, c’est clair.

Nous aurions d’ailleurs souhaité que plus d’un Neuchâtelois et que plus
d’une Neuchâteloise puissent assister à nos débats en commission, tant 
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certains arguments étaient choquants. On entendait là des choses comme si
donner 2000 francs, c’était une peanuts. 2000 francs, ce n’est pas rien, mais
c’est présenté par certains députés comme vraiment un détail, quelque
chose qui ne se voit même pas. On nous a d’abord servi une argumentation
qui disait que l’on ne pouvait pas contrôler avec 2000 francs, qu’il fallait donc
plus, pour des raisons de transparence.

Nous avons posé la question très clairement : à quel chiffre faut-il monter
pour que l’on puisse contrôler qu’il n’y ait pas de fraude? La réponse a 
été très claire, pas tout de suite, mais après débat, on nous a bien expliqué
que pour un petit contribuable qui donnerait 10.000 francs, cela se verrait 
s’il a 60.000, 70.000, 80.000. Eh bien, oui, cela se verrait s’il donne plus de
10.000 francs, puisque ces 10.000 francs seraient exonérés. S’il donnait
12.000 francs cela se verrait. Mais on nous a dit qu’il était vrai que pour les
gros contribuables, ceux qui auraient un million de francs, vous enlevez les
10.000 francs, c’est un petit peu comme aujourd’hui quand vous enlevez
2000 francs à un contribuable qui a 80.000 francs, il est vrai que si celui-ci
donne 2000 francs, cela ne se voit pas.

On voit donc très bien pour qui cet article-là est pensé. C’est une invitation 
à donner l’argent de son vivant à ses enfants, de le donner, année après
année. Soustraire à l’impôt, année après année, 10.000 francs chaque année
civile. 10.000 francs, nous l’avons finalement acceptée comme somme, 
tout en considérant que c’est énorme. Nous multiplions par cinq le chiffre
actuel, soit 2000 francs. On passe donc à 10.000 francs. Ce que nous ne 
pouvons pas accepter, c’est que ce soit, année après année. Nous 
demandons donc qu’en lettre b, on biffe les trois mots : «chaque année
civile», c’est tout, afin qu’il y ait une donation exonérée d’impôt avec une
mémoire de cinq ans, une fois. Une fois pour chacun des enfants, c’est 
bien assez!

M. Rolf Graber : – Nous vous invitons à combattre cet amendement. En 
effet, s’il n’est pas possible, entre autres, de contrôler la première année
2000, il ne sera pas plus possible de contrôler la deuxième année et les
années suivantes. C’est une hérésie. Une fois que vous avez donné 
10.000 francs à un enfant, il y a quinze ans – mais nous admettons que 
c’est un montant important dans certains cas – est-ce que quand vous 
donnez 500 francs dix ans après, vous devez l’annoncer? Vous allez nous
dire que c’est idiot et vous avez raison. Eh bien, ce serait idiot et c’est ce que
vous demandez. Dès lors, nous vous en prions, un peu plus de raison dans
cet hémicycle!

M. Adriano Crameri : – Nous ne pouvons quand même pas laisser passer le
fait de dire que c’est une idiotie de dire que les 10.000 francs, c’est une fois et
pas chaque fois. Si cela, c’est idiot, alors nous ne comprenons plus rien!
Nous dirons que la conférence de la Chambre immobilière, avec vos
milieux, disait : délestez-vous, enlevez tout cela, par 10.000 francs, sur des
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années, on arrive ainsi facilement à céder une fortune et laissez les autres
idiots qui doivent payer. Ceux-là ont pu s’en défaire sans payer des 
successions et ainsi laisser les déficits à l’Etat.

M. Yves Morel : – D’un côté les petits partis nous disent qu’il faut mettre
500.000 francs pour que les gens puissent rester dans leur maison. D’un
autre côté, on nous dit qu’on peut donner 10.000 francs par 10.000 francs 
par année. Nous voyons mal qu’on prenne les briques pour donner 
10.000 francs de sa maison. Comme l’a dit M. Rolf Graber, cet amendement
n’est pas réalisable et nous allons le refuser.

Le président : – L’amendement des signataires du rapport de minorité, à
l’article 9, lettre b, est combattu. Nous allons nous prononcer.

On passe au vote.

L’amendement des signataires du rapport de minorité, à l’article 9, 

lettre b, est refusé par 58 voix contre 38.

Le président : – Nous prenons maintenant l’alinéa 2 de cet article 9 qui fait
l’objet encore d’un amendement des signataires du rapport de minorité. 
Cet amendement est-il combattu?

M. Yves Morel : – Le groupe radical s’opposera à cet amendement!

Le président : – Cet amendement est combattu, nous allons donc voter.

M. Christian Blandenier : – Motion d’ordre! Prenant la parole à la place 
du groupe de minorité..., nous imaginons que cet amendement à l’alinéa 2
doit être retiré puisqu’on n’a pas accepté la modification de la lettre a. Dès
lors, si c’est bien ce que la minorité entend, qu’elle le dise et on passe à la
pause... (Rires.)

Le président : – Est-ce que le message est clair pour les membres signataires
du rapport de minorité?

M. Adriano Crameri : – Etant donné qu’on a perdu auparavant sur notre
amendement, nous le retirons.

L’amendement des signataires du rapport de minorité à l’alinéa 2, de

l’article 9 est retiré.

Article 9. – Adopté.

Articles 10 à 12. – Adoptés.
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Article 13. –

Le président : – Nous avons un amendement des signataires du rapport de
minorité qui a la teneur suivante :

Art. 13 1 Les biens soumis à l’impôt sont estimés à la valeur effective
au moment défini à l’article 12, sous réserve des dispositions suivantes :

a) les immeubles et droits immobiliers sont comptés à la valeur vénale ;

b) sans modification;

c) sans modification;

d) sans modification;

e) sans modification;

f) les prestations découlant de contrats d’assurance sont estimées à
leur valeur de rachat ou à la somme d’assurance versée. S’y ajoute le
montant acquis de la participation aux bénéfices.

M. Adriano Crameri : – Nous avons fait un amendement pour préciser à quel
moment il faut prendre en considération les biens dans la masse de la 
succession. Notre amendement est assez clair, nous ne voulons pas le 
développer plus longtemps, mais c’est effectivement le jour du décès qu’il
faut prendre en considération pour fixer la masse totale à taxer.

Le président : – Nous avons un premier amendement au premier alinéa, 
de cet article 13, concernant la valeur effective. Cet amendement est-il 
combattu?

M. Rolf Graber : – Nous vous invitons à refuser l’amendement qui vous est
proposé pour remplacer la valeur cadastrale par la valeur vénale. La valeur
cadastrale est une norme reconnue en matière d’estimation des biens qui
sert à déterminer l’imposition sur la fortune pendant la durée de propriété,
raison pour laquelle...

Le président : – Excusez-nous, il s’agit donc bien de l’amendement à 
l’alinéa 1 concernant la valeur effective?

M. Rolf Graber : – Non!

Le président : – Nous prenons d’abord cet amendement au premier alinéa.
Cet amendement est-il combattu?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous l’avons indiqué dans le premier
débat, le Conseil d’Etat n’entre pas en matière avec les amendements qui
sont proposés à l’article 13. Il y a donc trois amendements à cet article, à
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savoir : deux amendements des signataires du rapport de minorité et un de
M. Rolf Graber. Ce que nous pouvons vous indiquer concernant l’alinéa 1,
c’est juste, il s’agit de l’imposition des immeubles à valeur vénale et expertise,
c’est bien juste?

Le président : – Oui! L’amendement propose une valeur effective, à la 
première ligne du premier alinéa.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Bon, il nous semblait qu’il s’agissait
d’autres propos. Nous reprenons, excusez-nous!

Ce que nous indiquons: neuf cantons évaluent les immeubles à leur valeur
vénale, les autres cantons, comme celui de Neuchâtel, reprennent la 
valeur fiscale des immeubles pour référence. Nous considérons que notre
pratique a pour avantage la simplicité et la clarté, raison pour laquelle nous
demandons de ne pas modifier ce qui existe pour le canton de Neuchâtel. Ce
que nous considérons, c’est que si nous modifions cette situation, cela aurait
un coût et surtout un coût en terme d’augmentation de collaborateurs au
service concerné parce que nous devrions contrôler beaucoup plus et faire
des expertises et là l’économie qui pourrait peut-être être faite serait totale-
ment perdue par rapport à l’augmentation du personnel qui devrait effectuer
les expertises, raison pour laquelle nous refusons cet amendement.

M. Adriano Crameri : – Le chiffre 1, ce sont les biens généraux et c’est au 2
que l’on parle de la valeur cadastrale. Les biens généraux, c’est ce que l’on a
effectivement, les papiers, valeurs et autres qui sont estimés et qui le sont
d’habitude à la valeur du jour. Nous croyons que c’est clair. Après, on 
viendra à la valeur cadastrale, mais nous aimerions avoir déjà la réponse 
au premier.

M. Rolf Graber : – Il serait quand même utile pour la clarté du débat que nous
sachions de la part des initiants de cette modification, la différence qu’ils
font entre la valeur effective et la valeur vénale. En fait, la valeur d’un bien,
c’est la valeur d’échange, mais si c’est une valeur d’échange, c’est aussi un
prix de vente, donc une valeur vénale. Pouvez-vous nous expliquer la 
subtilité qui nous aurait échappé pour que nous puissions aller dans votre
sens ou bien alors, le cas échéant, refuser?

M. Roland Debély : – C’était exactement la même question que celle du
député Rolf Graber, quelle est la définition de la valeur vénale et la nature de
ce type de valeur qui est dans l’esprit des initiants?

Mme Marianne Ebel : – D’abord: effective, cela est plus facile à comprendre
pour le citoyen et la citoyenne de ce canton. On a dit aussi qu’on voulait une
loi transparente et donc une loi compréhensible. La valeur effective, c’est la
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valeur telle qu’elle existe au moment du décès. On aimerait donc qu’on
insiste dans la loi sur l’élément de la valeur, soit ce que cela vaut et non 
pas par rapport à des estimations liées aussi à la question de l’estimation
cadastrale qui vient par la suite à la lettre a. On peut avoir une estimation
cadastrale qui date de dix ans, de cinq ans ou de vingt ans, suivant les 
dernières estimations cadastrales. Dans d’autres cantons, on fait une estima-
tion au moment du décès. C’est le cas, par exemple, dans le canton de Berne.
Il est vrai que cela impliquerait dans le canton de Neuchâtel – nous nous
sommes renseignée – la création de postes au niveau de l’administration, au
niveau des contributions, c’est tout à fait clair. Nous pensons que nous
avons là justement un point intéressant.

Nous faisons les liens, parce qu’il faut les faire. Quand on crée de l’emploi, il
vaut mieux créer de l’emploi parce qu’il y a des rentrées au niveau des
impôts directs, et c’est plus favorable pour l’Etat, mais c’est surtout plus
favorable pour les citoyens du canton. C’est donc un signal que là où on peut
créer de l’emploi utile, parce que l’on arrive à une situation plus juste, celui
qui hérite paie selon la valeur estimée au moment où il hérite et non pas
selon une valeur estimée il y a dix ou vingt ans en arrière. Cela peut être plus
bas, cela peut être plus haut, on ne peut pas se prononcer là. Cela peut 
se modifier, mais il est plus juste que cela soit fait sur la valeur réellement
effective le jour du décès. Il s’agit donc d’une proposition technique et simple
qui implique – il est vrai – des nouvelles créations de postes au niveau des
contributions, mais ce sont des créations de postes qui rapporteront à l’Etat,
qui nous mettront dans une disposition favorable, même si c’est un tout
petit signal, parce que c’est un tout petit détail qui a son importance.

M. Jean-Bernard Wälti : – Nous avons l’impression que ce que disait 
Mme Marianne Ebel militait tout à fait en faveur de la version de la commission
et nous aurions bien donné notre temps de parole pour qu’elle continue.
Nous dirons que du point de vue du mot «valeur vénale» qui était prévu à
l’article 13, alinéa 1, ce mot «vénale», que Mme Marianne Ebel aimerait faire
remplacer par «effective», elle va le transférer à la lettre a pour remplacer
«estimation cadastrale» par «valeur vénale». Pour notre part, on ne change
pas les choses dans le bon sens. Elle l’a dit elle-même, on aura quelques 
personnes de plus – quelques au pluriel – pour faire un travail qui n’apportera
rien à l’Etat. C’est pourquoi nous proposons que nous prenions la version de
la commission.

M. Yves Morel : – Pour dire la même chose. Si on veut de la transparence, ok,
on remplace «vénale» par «effective», mais alors on ne l’introduit pas à la
place suivante, à la lettre a. Dès lors, on va rejeter les amendements des
signataires du rapport de minorité.

M. Rolf Graber : – Madame Marianne Ebel, nous avons bien compris que le
mot que vous vouliez effectivement changer à la première ligne, à la lettre a,
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est celui pour lequel on discutait précédemment et dont on nous a dit que ce
n’était pas l’objet du débat. Dès lors, dans cette mesure-là, nous comprenons
mieux votre intervention. Le mot «effective» en soi ne nous gène pas.

En effet, si on dit que le citoyen ne comprend pas «vénale», à la première
ligne, on est d’accord qu’il ne comprendra pas la troisième ligne non plus, ce
n’est donc pas terrible de le réintroduire. Cela dit, plus fondamentalement,
nous croyons qu’il faut maintenir l’estimation cadastrale qui est une valeur
reconnue fiscalement pour déterminer une valeur de fortune pendant 
quarante ans et après on dirait : non, cette valeur ne vaut rien du tout, elle
n’est pas actuelle, elle n’est pas pertinente pour estimer la fortune. Nous
croyons qu’il vaut mieux garder cette notion d’estimation cadastrale et 
garder la valeur vénale dans la première ligne puisqu’on admet que le
contribuable peut comprendre.

M. Adriano Crameri : – La réponse de Mme la conseillère d’Etat ne nous 
satisfait effectivement pas, ce n’est pas parce que le Conseil d’Etat dit une
fois que c’est non, qu’il faut, même s’il y a des bons amendements, les 
rejeter tels quels. Maintenant en ce qui concerne la valeur effective, on veut
effectivement que le citoyen comprenne aussi cette loi. Nous ne savons
combien de personnes connaissent la différence entre la valeur vénale et la
valeur effective. Il y en a peu qui le savent, nous le savons. (Voix.) Peut-être
que vous qui êtes propriétaires le savez, mais ceux qui ne le sont pas ont de
la peine à le comprendre.

En ce qui concerne les immeubles – nous en venons à la lettre a –, la valeur
immobilière, on prend effectivement la valeur du jour. Il y a actuellement
beaucoup de propriétaires qui disent que la valeur cadastrale de leur
immeuble est trop haute. Eh bien, on prend la vraie valeur du jour. Il y a
d’autres propriétaires pour qui la valeur cadastrale de leur immeuble est par
contre trop basse. Dès lors, tout le monde serait au même niveau, celui qui
hérite une fortune en papier valeur ou celui qui hérite un immeuble, soit la
valeur du jour. Cette façon de faire est beaucoup plus simple et tout le
monde comprendrait ainsi ce que l’on veut. Nous vous demandons, encore
une fois, de soutenir notre amendement.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons donc voter au
sujet de l’amendement des signataires du rapport de minorité concernant
l’alinéa 1 de l’article 13.

On passe au vote.

L’amendement des signataires du rapport de minorité à l’alinéa 1 de

l’article 13 est refusé à une majorité évidente.

Le président : – Nous avons à cet article 13, sous lettre a, un nouvel 
amendement des mêmes signataires.
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M. Adriano Crameri : – Nous l’avons dit tout à l’heure, pour nous il s’agit de
la valeur effective du jour. Si la valeur cadastrale a été faite il y a trente ans
en arrière, comme cela se faisait il n’y a pas si longtemps, eh bien, elle était 
nettement en dessous. Actuellement, certains propriétaires se plaignent que
la valeur immobilière a diminué, elle est en dessous de la valeur cadastrale.
A ce moment-là, nous sommes d’accord de dire que c’est effectivement le
prix qui devrait être payé si on vendait ou achetait cette maison.

Le président : – Cet amendement est-il combattu?

M. Yves Morel : – Nous croyons qu’il faut être cohérent, il faut une unité de la
méthode de valorisation. Si l’on écoute ce que dit M. Adriano Crameri, pour
les successions on pourrait dire que la valeur cadastrale est trop haute ou
trop basse, mais pour les impôts sur le revenu et sur la fortune, on ne 
pourrait pas dire la même chose. Nous croyons donc qu’il faut être cohérent,
refuser de mettre ce mot-là et garder la valeur cadastrale. Nous refusons
donc cet amendement.

Le président : – Nous allons nous prononcer sur cet amendement des 
signataires du rapport de minorité, à l’article 13, lettre a.

On passe au vote.

L’amendement des signataires du rapport de minorité, à l’article 13, 

lettre a, est refusé à la majorité évidente.

Le président : – Nous avons maintenant un amendement Rolf Graber, à la
lettre c, de l’article 13, qui a la teneur suivante :

Art. 13 1 ...

c) les actions, parts sociales des sociétés coopératives et autres droits
de participation non cotés en bourse sont évalués en fonction de la
valeur de rendement de l’entreprise et de sa valeur intrinsèque.
Lorsque ces participations concernent des sociétés suisses, un 
abattement de 60% est accordé sur la valeur fiscale. Cet abattement
n’est pas applicable pour l’évaluation de droits de participation dans
des sociétés qui ne sont pas soumises dans le canton du siège à une
imposition ordinaire, notamment les sociétés holding et les sociétés
de domicile. En tous les cas, la valeur fiscale arrêtée avant l’octroi de
l’abattement est déterminante pour le calcul du taux de l’impôt ;

M. Rolf Graber : – En déposant cet amendement, nous avons voulu atteindre
deux objectifs.

Le premier est d’avoir une correspondance au niveau de l’évaluation des 
fortunes du vivant d’une personne dans le cadre de l’imposition annuelle.
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Vous vous souvenez certainement que l’on voulait favoriser une défisca-
lisation partielle des actions non cotées en bourse pour les propriétaires
neuchâtelois. Comme il s’agissait, dans le cadre de la loi sur les contribu-
tions directes (LCdir), d’une discrimination si l’on n’acceptait que les actions
neuchâteloises, nous avons dû étendre cette réduction à l’ensemble des
actions non cotées en Suisse. Il est clair que l’on va utiliser pendant des
années une certaine valeur et qu’au jour du décès, on va utiliser une autre
valeur, comme on a utilisé tout à l’heure la valeur cadastrale pour déterminer
la valeur d’un bien immobilier.

Pour une question d’unité de matière, nous proposons que les actions non
cotées en bourse soient au bénéfice de la même réduction que l’imposition
de la fortune annuelle. Nous nous basons sur cet élément-là pour cette 
continuité et pour un autre élément, à savoir que les cantons qui nous 
entourent – notamment le canton de Berne – imposent ou procèdent à une
réduction de la moitié des actions non cotées en bourse lorsqu’il s’agit de
remettre à des enfants leur entreprise. Il pourrait arriver qu’il puisse y avoir
des difficultés de trésorerie, même si l’on parle de grands montants, simple-
ment parce que des actions n’ont pas leur équivalent en termes monétaires.
Voilà pourquoi nous vous invitons à souscrire à cette proposition pour les
deux objectifs précités.

Le président : – Le Conseil d’Etat s’oppose d’ores et déjà à cet amendement.

M. Adriano Crameri : – Nous pensions que la faveur faite aux actions non
cotées neuchâteloises était pour maintenir la fortune ou l’argent ici. Avec
cela, on fait en sorte que l’argent puisse partir ailleurs et il est traité de la
même manière le jour où il y a un décès. C’est tout à fait le contraire de ce
que vous nous disiez avant, à savoir qu’il faut garder l’argent ici. Maintenant,
vous le faites partir, parce que vous donnez les mêmes possibilités d’avoir
des diminutions lors du paiement de la succession.

Mme Marianne Ebel : – Nous constatons juste que l’on évoque le canton de
Berne quand cela nous arrange et que l’on ne l’évoque pas quand cela ne
nous arrange pas. A part cela, nous avons une question: est-ce que pour les
actions Nestlé, on pourra aussi faire des abattements de 60%?

M. Rolf Graber : – Non! Elles sont cotées!

M. Francis Berthoud: – Nous aimerions avoir un éclaircissement. Si nous
avions demandé de connaître le coût des différents amendements, c’était
entre autres pour savoir si l’amendement qui nous est proposé est un amen-
dement de cosmétique législative ou bien s’il a une certaine incidence. Nous
imaginons que Madame la conseillère d’Etat, dans la justification du refus
du Conseil d’Etat de cet amendement, nous donnera cette indication, afin
que le groupe socialiste puisse se déterminer selon l’importance que coûte
cet amendement.

SÉANCE DU 1er OCTOBRE 2002 1483

Discussion en second débat (suite)



M. Yves Morel : – Le groupe radical adhère entièrement au développement fait
par le porte-parole libéral-PPN pour expliquer l’amendement déposé. Comme
nous l’avons dit précédemment, il est évident qu’en matière de masse impo-
sable, nous devons avoir une unité de traitement dans la valorisation des
actifs à prendre en considération, que ce soit en matière d’impôt sur le
revenu ou d’impôt sur les successions. Nous rappelons que nous parlons
des impôts non cotés en bourse et si quelqu’un a des actions Nestlé qui ne
sont pas cotées en bourse, cela est susceptible de nous intéresser. Cette 
précision permet de clarifier et de fixer cette unité d’usage et dans ce sens-là,
nous soutiendrons l’amendement du groupe libéral-PPN.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat combat cet amendement
et ceci pour deux raisons.

Tout d’abord, cet abattement est prévu à l’article 49, alinéa 4 – cela a été 
stipulé par la LCdir pour la détermination de la fortune imposable des 
personnes physiques –, mais cette mesure, au niveau de l’impôt direct, a pour
but d’atténuer la double imposition économique: la société, personne morale,
qui paie l’impôt sur le capital et l’actionnaire, personne physique, qui paie
l’impôt sur la fortune. Il y a donc là une double imposition économique. Un
tel abattement n’a rien à faire dans une loi relative aux impôts successoraux.
C’est la raison pour laquelle nous n’entrons pas en matière avec cet 
amendement, car il n’y a pas de double imposition économique.

Nous tenons également à relever qu’une telle disposition créerait une 
inégalité de traitement inacceptable au plan du droit, raison pour laquelle,
nous le répétons, nous n’entrons pas en matière avec cet amendement.

M. Denis de la Reussille : – Avant de passer au vote, nous souhaiterions
néanmoins connaître l’incidence financière, au cas où l’amendement serait
accepté.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Les services se sont penchés sur le sujet,
mais ils nous ont dit qu’il ne leur était actuellement pas possible de nous
indiquer un coût.

Le président : – Nous allons nous prononcer sur cet amendement Rolf
Graber, qui fait partie de l’article 13, alinéa 1, lettre c.

On passe au vote.

L’amendement Rolf Graber à l’article 13, alinéa 1, lettre c, recueille 

51 voix contre et 51 voix pour.
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Le président : – Il est de tradition que le président départage en faveur du
Conseil d’Etat. Nous donnons donc notre voix à la version présentée par la
commission.

L’amendement Rolf Graber à l’article 13, alinéa 1, lettre c, est donc refusé.

A l’article 13, alinéa 1, lettre d, nous sommes en présence de l’amendement
suivant de M. Rolf Graber :

Art. 13 1 ...

d) les biens immatériels et la fortune mobilière qui font partie de la 
fortune commerciale du contribuable sont estimés à la valeur 
comptable déterminante pour l’impôt sur le revenu;

M. Rolf Graber : – Il a certainement échappé aux membres de la commission,
qui a pourtant longuement siégé, que les indépendants notamment, 
présentent des bilans. Dans ces bilans, il y a des valeurs qui sont reconnues,
par exemple en termes de stocks ou de valeurs de reprise, soit en fait tous
les éléments de l’actif que l’on a et qui sont retenus et reconnus en tant que
tels par l’autorité fiscale. Evidemment, quand on dit «à la valeur vénale»,
cela ne devient tout à coup pas évident, et contraire à tous principes de 
pratique comptable en Suisse, de calculer des stocks à la valeur vénale. On
les calcule à la valeur d’achat et – c’est un principe comptable – on n’a pas 
le droit de surévaluer des éléments, à plus forte raison des éléments que 
l’on n’a pas encore vendus. Il nous paraît important – de nouveau pour une
question de continuité et de cohérence – que les éléments qui sont estimés à
une certaine valeur d’un bilan, soient reconnus en tant que tels lorsqu’il y a
un décès ou que l’on fait une donation – mais ce qui nous intéresse ici, c’est
surtout dans le cadre des décès – et que ces valeurs-là, qui n’ont jamais été
contestées par ailleurs, soient reprises en tant que telles, plutôt que de
devoir faire des estimations de valeurs immatérielles, comme des valeurs de
«pas de porte» ou de stocks. Nous voyons très difficilement que l’on puisse
prendre d’autres valeurs que celles qui sont reconnues par l’administration
fiscale pour déterminer la fortune au jour du décès.

Voilà pourquoi nous vous invitons à souscrire à cette proposition, qui ne
nous paraît pas représenter un coût énorme et surtout qui a pour elle 
l’avantage de la continuité et de la simplicité.

Le président : – Monsieur Rolf Graber, comment pensez-vous intégrer votre
amendement dans la lettre d, qui n’est pas tout à fait la même chose?

M. Rolf Graber : – Il prendrait la lettre e et les autres lettres seraient décalées.

Le président : – Après avoir terminé ce petit conciliabule avec M. Rolf 
Graber – excusez-nous –, il est bien entendu qu’en cas d’acceptation, cet
amendement serait la lettre e de l’article 13, que l’actuelle lettre e deviendrait
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la lettre f, la lettre g deviendrait la lettre h, etc. C’est donc un supplément à
intégrer dans les lettres. Ce n’est pas un ajout à la lettre d, comme l’indique
l’amendement.

L’amendement est bien entendu combattu par le Conseil d’Etat.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat se pose plutôt la question
de savoir pour quelle raison cet amendement est déposé, parce que son
contenu correspond exactement à la pratique actuelle dans le service
concerné. Y a-t-il de la part de M. Rolf Graber la volonté que cette lettre
figure expressément avec son contenu dans la loi, puisque c’est exactement
ce qui est appliqué actuellement?

M. Rolf Graber : – La raison est simple, Madame la conseillère d’Etat. Nous
avons eu tout à l’heure une discussion à la première ligne, pour savoir s’il
fallait parler de valeur actuelle, de valeur vénale ou de valeur effective. Il y a
un principe général qui dit que c’est la valeur effective ou la valeur vénale,
puisque c’est le terme que nous avons retenu. Cependant, dans un bilan,
lorsque l’on estime des biens commerciaux, il n’y a pas de valeur vénale. Dans
la mesure où nous listons maintenant les exceptions, il y a une exception
que l’on a oubliée de mentionner, qui est heureusement la pratique actuelle,
et que nous vous demandons simplement de réintroduire en tant que telle,
car sinon, elle serait oubliée quelque part, même si elle correspond à la 
pratique. C’est tout.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat entre en matière sur cet
amendement afin de confirmer la pratique actuelle.

Le président : – Y a-t-il une opposition après la déclaration de Mme la
conseillère d’Etat?

M. Armand Blaser : – Nous essayons de comprendre avant que l’on ne vote.
Supposons – ce n’est pas notre cas – que nous soyons propriétaire d’un 
restaurant et que nous ayons un certain nombre de choses qui font partie de
notre fortune mobilière, par exemple des tables d’une certaine valeur, que
nous avons eu la chance de réaliser d’excellents exercices, qui font que de
manière comptable, nous avons pu amortir nos tables qui sont à la valeur de
1 franc, alors que si nous les vendons sur le marché, nous pourrions les
vendre plus cher. Selon votre proposition, ce serait cette valeur comptable
de 1 franc qui serait déterminante, alors qu’en réalité, ces objets ont une
valeur plus grande.

Nous ne savons pas si nous comprenons juste. Si tel est le cas, nous avons
un peu de peine à vous suivre dans l’amendement. Si ce n’est pas le cas,
nous vous suivons volontiers.
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M. Rolf Graber : – Vous avez malheureusement compris juste (rires), mais il
n’y a rien à cacher. Le problème est que l’on va déterminer en fait une 
plus-value fictive, qui n’est liée qu’à une valeur d’exploitation. Autrement dit,
pour reprendre votre exemple, vos tables n’auront de valeur que si vous
pouvez remettre le restaurant à quelqu’un. Par conséquent, la valeur que
vous allez déterminer n’est pas plus réelle de cette façon-ci que de celle-là,
parce que l’on a vu, en cas de transfert de restaurant, beaucoup de gens qui
ont dû se dessaisir de leur mobilier à vil prix et parfois avec une perte.

Là où il y aura le gain qui sera taxé, il ne faut pas le taxer dans la succession,
mais le taxer s’il est revendu. Cela veut dire qu’on l’aura trop amorti et que
quand on le revendra, on aura une plus-value par rapport à une valeur au
bilan. Cette valeur-là sera taxée pour elle-même en supplément du bénéfice
ordinaire et au taux marginal, qui peut être à 35-40% si l’on a des revenus
élevés. C’est là qu’il faut imposer cette valeur-là et cette plus-value, s’il 
apparaissait qu’il y avait eu trop d’amortissements, mais pas au niveau de la
valeur du bilan, sinon, comment accepter que chaque année l’on admette
que cette valeur soit justifiable.

M. Denis de la Reussille : – A notre avis, nous commençons à atteindre un tel
degré de spécialisation, que pour certains députés – nous en premier –, cela
ne nous permet pas de prendre des décisions. On nous demande de prendre
des décisions qui sont, selon nous, pratiquement impossibles à prendre
aujourd’hui. Non seulement ce dossier est très compliqué, mais les données
chiffrées ne sont pas accessibles. Lorsque nous avons posé la question à
l’amendement précédent, on n’a pas pu nous chiffrer la perte que cela 
aurait pu amener au niveau des recettes. Fort heureusement, le président a 
judicieusement tranché.

Nous sommes maintenant sur un autre élément qui, à notre avis, est 
semblable. Même si nous avons beaucoup d’estime pour M. Rolf Graber, nous
observons que toutes les interventions qu’il a faites ont, en règle générale,
plutôt pour but d’essayer de faire baisser drastiquement les recettes. Pour
notre part, nous nous opposerons donc à cet amendement.

M. Rolf Graber : – Pour une fois que nous n’essayons pas de diminuer les
recettes, mais de sanctionner la pratique actuelle, nous vous demandons de
nous suivre. C’est peut-être la seule fois! (Rires.)

M. Denis de la Reussille : – Exceptionnellement, nous faisons confiance à 
M. Rolf Graber (rires).

Le président : – Cela signifie-t-il que vous retirez votre opposition?

M. Yves Morel : – Nous faisons remarquer que le Conseil d’Etat a bien dit que
la pratique actuelle était ce que M. Rolf Graber propose. Le groupe radical
suivra donc la proposition de M. Rolf Graber.
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Le président : – Nous revenons à notre question. Devons-nous faire voter ou
n’y a-t-il pas d’opposition à cet amendement?

M. Francis Berthoud: – Très vraisemblablement, nous sommes en présence
d’un oubli dans les travaux de la commission. Nous croyons que dans la
mesure où le Conseil d’Etat nous confirme qu’il s’agit bien de la pratique
actuelle, il n’y a pas lieu de penser qu’il y ait de la part de M. Rolf Graber 
un coup fourré quelconque. En conséquence, puisqu’il s’agit d’une 
technique législative – nous n’avons évidemment pas pu en débattre en
groupe –, il nous semble que le groupe socialiste ne va pas s’opposer à 
cet amendement.

M. Adriano Crameri : – Même si M. Denis de la Reussille a retiré son opposi-
tion à cet amendement, en ce qui nous concerne, nous la maintenons, car
avant, on demandait la valeur effective et ici ce n’est pas la valeur effective,
mais la valeur du bilan, ce qui est tout à fait différent. Nous estimons pour
notre part, que dans ce cas, c’est sur la valeur effective que l’on doit taxer et
non sur la valeur du bilan.

Le président : – Monsieur Adriano Crameri, nous avons compris votre 
opposition. Avant de faire voter, nous donnons la parole à Mme Marianne
Ebel.

Mme Marianne Ebel : – Juste pour exprimer notre surprise : d’abord, le Conseil
d’Etat est tout à fait contre cet amendement et puis, en un tour de main, il est
pour! Nous trouvons cela assez étonnant.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Non, Madame Marianne Ebel ! Cet 
amendement est arrivé aujourd’hui et nous le découvrons aujourd’hui.

Le Conseil d’Etat s’est exprimé au début du deuxième débat concernant les
amendements que nous avions reçus jusqu’à hier. Celui-là, nous l’avons
découvert cet après-midi en arrivant. Dès lors, les propos qui ont été 
tenus l’ont été par rapport aux amendements que nous avions eus entre la
fin des travaux de la commission et la semaine passée. Nous avons pris
celui-là et c’est pour cela que nous avons demandé à M. Rolf Graber la 
raison pour laquelle il désire introduire ce nouvel amendement. Il faut 
que les choses soient claires : c’est le président qui s’est exprimé, en 
disant qu’effectivement le Conseil d’Etat n’entrait pas en matière avec les
amendements. Nous l’avons dit en introduction, mais sur les amendements
que nous avions reçus jusqu’à la fin de la semaine. Il y en a trois qui ont 
été déposés et qui sont datés du 1er octobre et nous les avons découverts 
à 13 h 30!
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Le président : – Nous allons nous prononcer sur cet amendement Rolf
Graber qui prendrait la lettre e dans l’alinéa 1 de l’article 13.

On passe au vote.

L’amendement Rolf Graber qui prendra la lettre e dans l’alinéa 1 de

l’article 13 est accepté à une majorité évidente.

Le président : – Pour la clarté des débats, nous garderons la classification des
lettres telle que proposée dans le projet de loi de la commission. Nous en
terminons avec l’article 13. A la lettre f, l’amendement suivant a été déposé
par les signataires du rapport de minorité :

Art. 13 1 ...

f) les prestations découlant de contrats d’assurance sont estimées à
leur valeur de rachat ou à la somme d’assurance versée. S’y ajoute le
montant acquis de la participation aux bénéfices.

M. Adriano Crameri : – A la lettre f, il s’agit de la valeur de rachat d’une 
assurance ou de la valeur de l’assurance qui est héritée le jour du décès.
Nous estimons effectivement que c’est la valeur de rachat qui peut être prise
en considération. Mais en plus, sachant qu’il y a chaque fois des participa-
tions aux bénéfices, nous demandons que la participation aux bénéfices à
laquelle les héritiers ont droit soit également prise en considération dans 
le calcul de la masse successorale. Ce n’est là que justice et une fois de 
plus, nous affirmons que c’est la valeur effective au jour du décès qui doit
être prise en considération. Nous demandons que l’on nous suive dans 
cet amendement.

Le président : – Cet amendement est combattu.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat ne peut pas entrer en
matière. En effet, ce qui est proposé là figure déjà à l’article 47 de la LCdir,
qui prévoit également que les assurances soient évaluées en fortune et en
valeur de rachat. Cette notion comprend donc la part aux excédents. Cela
figure déjà dans la LCdir et il n’y a pas de raison que cela figure encore dans
les successions.

M. Adriano Crameri : – En lisant l’article proposé par la majorité de la 
commission, les prestations découlant de contrats d’assurances sont 
estimées à leur valeur de rachat ou à la somme d’assurance versée. Ce n’est
pas tout à fait cela. A notre avis, la participation aux bénéfices n’est pas 
prévue là-dedans. C’est cela que nous voulons et c’est cela qui, dans la 
succession, suit les héritiers.
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Le président : – Nous allons nous prononcer sur cet amendement.

On passe au vote.

L’amendement des signataires du rapport de minorité à l’article 13, 

alinéa 1, lettre f, est refusé à la majorité évidente.

Le président : – Le statu quo est donc conservé et la lettre f devient la lettre g.

Article 13. – Adopté.

Article 14. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence des deux 
amendements suivants :

Amendement du Conseil d’Etat

Art. 14 1 ...

a) ...

b) une somme de 7500 francs à titre de frais funéraires et d’autres frais
consécutifs au décès.

Amendement des signataires du rapport de minorité : M. Ebel, D. de la

Reussille et A. Crameri

Art. 14 1 ...

a) ...

b) une somme de 5000 francs à titre de frais funéraires et d’autres frais
consécutifs au décès.

2 Sans modification.

M. Adriano Crameri : – Il y a eu de longs débats au sein de la commission
pour savoir où l’on devait trancher. Nous rappelons qu’actuellement, la
somme est fixée à 2500 francs. Même le groupe de minorité a admis qu’une
somme de 2500 francs était un peu courte et nous avions demandé qu’elle
soit portée à 5000 francs. Nous acceptions à 5000 francs. C’est lors de cette
intervention que la majorité de la commission a dit 10.000 francs et qu’elle
en a décidé ainsi, sans essayer de trouver une solution avec la minorité.

Nous revenons donc sur notre proposition à 5000 francs, ce qui permettra à
l’Etat d’encaisser quelques francs de plus, tout en permettant un enterrement
ou des obsèques normaux, sans luxe. Nous demandons dès lors au Grand
Conseil d’accepter cet amendement.
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat soutient le montant de
7500 francs. Nous considérons que ce montant correspond aux frais effectifs
que les personnes ont actuellement lorsqu’il s’agit de frais funéraires. Il nous
paraît malvenu de demander 10.000 francs, alors que cela ne correspond
pas aux frais réels que génère effectivement la situation dans laquelle se
trouve une famille. Nous dirions donc qu’il y a là une surenchère au niveau
du montant.

Nous vous entendons bien, Monsieur Adriano Crameri, mais 5000 francs ne
correspondent pas à la réalité non plus. Les frais sont plus importants. Nous
vous demandons donc de soutenir 7500 francs, la somme de 10.000 francs
nous paraissant totalement disproportionnée par rapport à la situation.

M. Rolf Graber : – Nous n’allons pas nous battre sur ce montant. En fait, dans
le débat des commissions, à la sous-enchère de 5000 francs a correspondu
certainement une surenchère à 10.000 francs. C’est la raison pour laquelle
nous avons trois montants :

– le montant que nous proposions initialement et qui correspondait à peu
près aux frais effectifs ;

– un montant de 5000 francs qui est trop faible pour couvrir les frais 
effectifs ;

– un montant de 10.000 francs qui ne fait qu’anticiper l’augmentation qu’il
y aura, mais cela est un peu difficile à justifier pour certains d’entre nous.

Nous nous rallierons donc, pour une partie d’entre nous, à 7500 francs.

Le président : – Nous sommes en présence de deux amendements à cet
article 14, à la lettre b. Nous allons les opposer.

M. Yves Morel : – Nous croyons qu’il n’est pas tout à fait juste de dire que
l’on marchande 5000, 7500 ou 10.000 francs. Nous sommes d’accord avec le
porte-parole libéral-PPN lorsqu’il dit qu’il y a peut-être anticipation, mais
nous n’en sommes pas sûr. Nous n’en sommes pas non plus sûr avec la 
proposition du Conseil d’Etat. Nous avons dès lors regardé à gauche et à
droite pour savoir ce qu’il en était. Pensez notamment à l’ensemble des gens
que nous avons dans la région et qui ne sont pas suisses. Quand vous avez
des frais de rapatriement, vous vous rendez compte tout de suite que la
somme de 7500 francs est hors norme et même que celle de 10.000 francs
est trop basse. C’est la raison pour laquelle nous pensons qu’il est raison-
nable de mettre 10.000 francs pour un montant global moyen. Le groupe
radical soutiendra donc le rapport et refusera l’amendement des signataires
du rapport de minorité, ainsi que celui du Conseil d’Etat.

M. Adriano Crameri : – Suite aux déclarations de la conseillère d’Etat et bien
que nous ne soyons pas tout à fait persuadé qu’il faille 7500 francs pour faire
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un bon enterrement, au nom de la minorité, nous déclarons que nous
sommes d’accord de soutenir l’amendement du Conseil d’Etat.

Le président : – Monsieur Adriano Crameri, retirez-vous votre amendement?

M. Adriano Crameri : – Oui, Monsieur le président.

Le président : – Nous prenons note que l’amendement des signataires du

rapport de minorité est retiré.

Il subsiste donc l’amendement du Conseil d’Etat, qui est combattu.

M. Denis de la Reussille : – Nous sommes évidemment d’accord avec notre
collègue Adriano Crameri. Cependant, nous aimerions quand même relever
que sous cet aspect anecdotique relevé par M. Rolf Graber tout à l’heure, entre
les 5000, 7500 et 10.000 francs, on retrouve un des problèmes de fond de la
discussion de cette commission, à savoir que la minorité avait osé, ô sacrilège,
faire une proposition à 5000 francs et que dès lors, dans les secondes qui 
ont suivi, la majorité a fait une proposition à 10.000 francs. C’est dans ces
conditions-là que nous avons travaillé pendant environ une année!

Le président : – L’amendement du Conseil d’Etat à la lettre b de l’article 14 est
contesté. Nous allons le mettre au vote et l’opposer à la proposition de la
commission.

On passe au vote.

L’amendement du Conseil d’Etat à la lettre b de l’article 14 est accepté

par 84 voix contre 19.

Article 14. – Adopté.

Article 15. – Adopté.

Article 16. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence d’un amendement
des signataires du rapport de minorité, dont la teneur est la suivante :

Art. 16 Lors de l’ouverture de la succession du donateur, il est tenu
compte des donations antérieures aux héritiers au sens de l’article 8, y
compris les donations exonérées de l’impôt en application de l’article 9,
alinéa 1, lettres a et b, effectuées dans les dix ans précédant l’ouverture
de la succession.

1492 SÉANCE DU 1er OCTOBRE 2002

Successions et donations entre vifs



M. Adriano Crameri : – Dans le cadre des donations, il y a eu aussi de
longues discussions à la commission fiscalité, car nous voulions que l’on
revienne au moins dix ans en arrière pour déterminer les donations faites
entre vifs. C’est la majorité de la commission qui a décidé cinq ans.

Le but d’une donation est que l’on puisse se défaire de la majorité du capital
et de la fortune que l’on a, pour pouvoir ainsi obtenir ensuite des prestations
complémentaires et l’aide sociale, si la personne qui a donné doit aller dans
un home. Dès lors, nous demandons de revenir dix ans en arrière, comme le
fait la pratique actuelle – si nous ne faisons erreur –, et de la maintenir pour
reprendre sur dix ans ce qui a été donné.

Le président : – Cet amendement est contesté.

M. Yves Morel : – Lorsque l’on fait une loi, il faut veiller à ce que son contenu
soit applicable et réaliste. Actuellement, il n’y a pas de limite de temps pour
la reprise d’éléments donnés qui pourraient être repris et taxés fiscalement et
rétroactivement. De ce fait, bon nombre de citoyens seraient dans l’illégalité
si la loi était appliquée à la lettre lors d’un décès. Il nous semble donc 
indispensable de clarifier ce point en fixant une limite en francs – ce qui est 
le cas à l’article 9 – et une limite dans le temps, afin de ne pas alourdir 
inutilement le travail de l’administration cantonale, qui doit déjà agir dans un
environnement particulièrement difficile, puisqu’en pleine période de deuil.

Alors, quelle limite de temps? Nous rappelons que l’heure de notre mort
n’est en principe pas connue. Les soupçons d’éventuelles fraudes ne tiennent
donc pas la réflexion. Nous devons dès lors fixer une limite pragmatique et
celle de cinq ans est celle qui est utilisée au point de vue fiscal. Cette limite
nous semble la meilleure, tout en étant garante d’un contrôle sérieux 
sur d’éventuels transferts de patrimoine. Le groupe radical soutiendra 
donc la proposition du rapport. Il votera la limite de cinq ans et refusera
l’amendement des signataires du rapport de minorité.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Avant le vote, serait-il possible que le Conseil
d’Etat nous dise quelle est la pratique actuelle?

M. Armand Blaser : – Pour la bonne forme, au moment où l’article 16 est 
mis au vote, il ne s’agit plus, à la troisième ligne, des lettres a et b, mais il 
s’agirait de la seule lettre b.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Concernant la pratique actuelle, nous
attendons la réponse. On va nous la donner. Elle est en préparation et elle ne
va pas tarder.

Nous confirmons simplement que le Conseil d’Etat entre en matière avec la
proposition de la commission, à savoir la reprise à cinq ans.
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Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous remercions le Conseil d’Etat. Cela pose
quand même un petit problème et nous allons revenir à nos questions de
chiffres. Si la pratique actuelle était de dix ans, quelle va être la perte induite
par cette modification?

On ne peut pas continuer ainsi à voter à tort et à travers, sans avoir aucune
référence chiffrée. Nous sommes quelque peu inquiète de la manière dont
cela fonctionne. Nous aimerions bien que le Conseil d’Etat nous donne des
éléments concrets chiffrés, qui nous permettent de savoir, quand on fait un
choix et même s’il est majoritaire finalement – il y a une majorité et une
minorité dans ce Grand Conseil –, quelles sommes on engage.

M. Rolf Graber : – Nous voulons mentionner deux éléments dans la 
discussion. Le premier est qu’il faut qu’il y ait un lien entre le moment où un
montant a été donné et le moment de l’imposition. Dix ans nous paraissent
excessifs en tant que tels. C’est la raison pour laquelle nous vous proposons
de voter cinq ans.

Vous demandez ce qui va se produire si, de la pratique actuelle où l’on
remonte à dix ans, on passe à cinq ans. A notre connaissance, il ne devrait
pas y avoir de reprise sur dix ans, dans la mesure où des donations
aujourd’hui sont taxées au moment où elles ont lieu et qu’à la fin, on fait un
décompte et que l’on n’a pas du tout ce système-là. On compare donc
quelque chose qui n’existait pas à quelque chose que l’on introduit ici. La
seule question que vous pourriez poser est de savoir ce que cela donne
aujourd’hui dans le nouveau système, entre la reprise à dix ans et celle à
cinq ans, mais il ne faut a priori pas comparer avec l’ancien système.

M. Adriano Crameri : – Comme l’a dit M. Rolf Graber, chaque fois que
quelqu’un fait une donation, celui qui reçoit doit payer. Maintenant, pendant
cinq ans, on retourne encore en arrière, mais tout ce qui a été donné avant,
si on ne dépasse pas les limites qui sont prévues par la loi, on l’oublie 
complètement, alors qu’avant on ne le faisait pas.

Nous disions encore une fois – et nous l’avons déjà dit en commission –, que
c’est un peu encourager ceux qui donnent sans payer des impôts de succes-
sion ou de donation. Il faut absolument que ceux qui donnent sachent qu’ils
doivent aussi faire quelque chose. A ce titre, nous avons prévu une bonne
sanction dans les dispositions d’application et de sanctions, pour éviter ceux
qui nous disent sans arrêt que l’on élude sans autres des donations entre
vifs. Il faudrait quand même une fois que l’on sache que ceux qui violent la
loi sont condamnés de manière importante et pas seulement à des petites
amendes.

Mme Marianne Ebel : – Nous aimerions faire un lien avec le fait que l’on a 
supprimé l’impôt sur la succession pour le conjoint. Il reste le veuf ou la
veuve. Si l’on ne compte que cinq ans pour les donations, c’est véritablement
un encouragement pour le veuf ou la veuve à distribuer de l’argent à 
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coup de 10.000 francs chaque année civile à chacun de ses enfants, sans
mémoire. Or, c’est là une manière de soustraire à l’impôt sur l’héritage 
des sommes qui peuvent être relativement considérables. Là encore, nous
aimerions effectivement avoir un chiffre. Qu’est-ce que cela changerait – et
ce chiffre vous devez pouvoir nous le donner, car la question a déjà été
posée au moment des débats – une mémoire de cinq ans ou une mémoire
de dix ans?

La prudence incite en tout cas à demander une mémoire sur dix ans, et cela
n’est pas excessif. Nous sommes dans cet hémicycle plusieurs – et nous en
faisons partie – qui sommes sur la fin de vie. Nous avons encore beaucoup
d’années devant nous, mais moins que ce que nous avons déjà eu. Quand
on est dans cette partie de la vie, après 50 ans – ou après 60 ans pour 
certains –, on commence à se poser ces questions-là et on se les pose
d’autant plus quand on est veuf ou veuve, c’est logique et normal. Et 
c’est aussi logique et normal qu’au niveau du Grand Conseil, on ait une
réflexion pour éviter une dilapidation des héritages avec une distribution à
coup de 10.000 francs, sans mémoire. Nous vous invitons donc à soutenir
l’amendement qui est une mémoire sur dix ans pour les donations à raison
de 10.000 francs par année civile.

Le président : – Madame Marianne Ebel, la vie commence à 60 ans, Tino
Rossi le chantait !

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Quand commence la vie, quand finit-elle?
C’est une grande question.

Ce que nous pouvons dire par rapport à la question qui a été posée, c’est
qu’actuellement, il y a la reprise de toutes les donations sans limite dans le
temps, mais pour toutes les donations excédant 2000 francs, pour autant que
le service des contributions en ait eu connaissance. Nous vous rappelons
que nous en avons largement débattu en commission où il a été abondam-
ment relevé qu’il était difficile pour un montant de 2000 francs de savoir s’il
s’agit d’un don.

Par contre, nous sommes au regret de devoir vous dire que nous ne pouvons
chiffrer le fait que l’on soit à cinq ou à dix ans, parce que aujourd’hui en 
règle générale, nous n’avons pas connaissance des donations inférieures à
10.000 francs. On ne nous les indique pas.

Le président : – L’amendement est maintenu. Nous allons nous prononcer.

On passe au vote.

L’amendement des signataires du rapport de minorité à l’article 16 est

refusé par 57 voix contre 32.
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Article 16. – Adopté.

Articles 17 à 21. – Adoptés.

Article 22. –

Le président : – A cet article 22, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du Conseil d’Etat :

Art. 22 1 Pour le calcul de l’impôt, une somme de 20.000 francs est
déduite sur chaque part héritée, pour les enfants et les parents.
2 En cas de prédécès d’un enfant, la déduction de 20.000 francs est 
accordée, par souche, à ses descendants.

Le président : – Quelqu’un s’oppose-t-il à cet amendement?

M. Yves Morel : – D’aucuns dans la commission affirmaient que ceux qui
héritent n’ont qu’à payer sur ce bien tombé du ciel, car ils n’ont rien fait pour
l’obtenir et de ce fait, n’en ont aucun mérite. Cette présentation singulière du
phénomène laisse encore entendre qu’il y a enrichissement presque illégitime
d’un bien, qui n’aurait jamais subi la ponction fiscale. Or, ceci est archifaux.

Un élément de patrimoine légué a fait l’objet d’un impôt sur le revenu au
moment où l’on a accumulé les moyens financiers pour l’acquérir et ensuite, il
a fait l’objet d’un impôt sur la fortune, tant qu’il appartenait à son propriétaire
initial. L’Etat est donc concerné chaque année par l’impôt sur la fortune et ceci
tant que le propriétaire est vivant. Il n’y a donc pas de manque à gagner de
l’Etat parce que vous êtes en bonne santé. Au moment du décès, l’objet légué
a déjà bien contribué au renflouement des caisses de l’Etat et au financement
des tâches qui lui sont confiées. Si le bénéficiaire est le conjoint ou le 
descendant en ligne directe, bien souvent il y aura poursuite de l’activité faite
avec et grâce à ce bien (entreprise, commerce, garage, domaine agricole,
etc.). Il serait donc logique qu’il ne contribue au financement des tâches de
l’Etat que par le biais de l’impôt sur la fortune, comme avant le décès.

C’est pourquoi nous préconisons la suppression de l’imposition du conjoint
survivant et des descendants en ligne directe. Comme cet objectif n’est 
pas encore totalement atteint avec cette nouvelle loi, il est indispensable
d’atténuer quelque peu l’étape intermédiaire en fixant une somme significa-
tive de déduction possible par part héritée. Si l’on part de cette hypothèse, 
il est clair que la somme de 50.000 francs est le minimum pour quelque
chose de significatif et que celle de 10.000 francs n’atteint absolument pas 
le but recherché.

Le groupe radical va donc soutenir la limite de 50.000 francs de la commis-
sion, qui sera d’ailleurs ramenée à zéro quand l’exonération sera totale. Il
rejettera les deux propositions de 10.000 et de 20.000 francs faites par le
groupe de minorité et par le Conseil d’Etat.
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Le président : – Nous sommes bien entendu en présence de deux propositions
à l’article 22 de la commission, puisqu’elle n’a pas pu se départager. Il y en a
une à 50.000 francs et une à 10.000 francs, ainsi que l’amendement du
Conseil d’Etat, qui se porte à la hauteur de 20.000 francs.

M. Adriano Crameri : – Ce n’est pas une proposition du groupe de minorité,
c’est une proposition de la commission. Nous n’avons pas pu nous 
départager et c’est à ce titre qu’il y a cette proposition.

Pour notre part – nous n’avons pas eu de discussion avec les autres –, nous
accepterons les 20.000 francs proposés par le Conseil d’Etat et ceci aussi
parce que cet après-midi, on nous a tellement soutenu, que nous sommes
d’accord de soutenir cet amendement!

M. Rolf Graber : – Pour une question de cohérence interne, nous vous 
invitons à voter la limite de 50.000 francs. Nous avons décidé tout à l’heure
d’accorder 10.000 francs par année, avec une reprise sur cinq ans. Que l’on
ait donné il y a quatre ou six ans, la volonté était de dire : «On peut donner
10.000 francs par année, exempts d’impôt.» Si l’on fait une reprise sur 
cinq ans, il est logique d’aller jusqu’au bout de la démonstration en disant :
«5 ans x 10.000 = 50.000». Donc, ces 50.000 francs-là, que l’on peut donner
chaque année, sont exonérés d’impôt.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Une question à M. Rolf Graber : son calcul sur les
cinq fois 10.000 ne s’égale pas, mais il s’additionne et nous arrivons à une
exonération de 100.000 francs. Ou y a-t-il quelque chose qui nous échappe?

Le président : – Nous allons essayer de voir plus clair et nous prononcer.
Nous vous proposons la systématique suivante : c’est déjà se départager au
niveau de la proposition de la commission entre 50.000 et 10.000 francs et
ensuite, opposer le résultat obtenu à celui de l’amendement du Conseil
d’Etat. Nous croyons que cela est clair.

M. Francis Berthoud: – On a beaucoup réclamé de chiffres. Sauf erreur, sur
ce point-là, le Conseil d’Etat peut nous indiquer un chiffre. Il nous l’avait déjà
indiqué – nous n’avons pas retrouvé le papier –, et sauf erreur, c’est une
affaire de 600.000 francs. Cela n’est pas rien. Dès lors, évidemment, le
groupe socialiste unanime soutiendra l’amendement du Conseil d’Etat.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Cela figure en page 44 du rapport 
(p. 1373 du BGC), où vous avez les deux propositions qui sont faites à 
50.000 ou à 10.000 francs et le Conseil d’Etat qui propose au Grand Conseil de
fixer le montant de la déduction à 20.000 francs, ce qui occasionnerait – c’est
mentionné – une réduction de perte de recettes de 600.000 francs environ
par rapport à une déduction de 50.000 francs et une perte de recettes 
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supplémentaire de 350.000 francs environ par rapport à une déduction de
10.000 francs. Là, vous avez les montants.

Le président : – Même si M. Francis Berthoud, au nom du groupe socialiste,
est d’accord avec l’amendement du Conseil d’Etat, nous sommes obligé, pour
clarifier la situation, de l’opposer à une des propositions de la commission.

On passe au vote.

La proposition 50.000 francs obtient 57 voix, celle de 10.000 francs 23.

Le président : – C’est donc bien la proposition de 50.000 francs qui sera
opposée à l’amendement de 20.000 francs du Conseil d’Etat.

M. Rolf Graber : – Madame Claudine Stähli-Wolf, il s’agit bien de 50.000 francs
et non pas de 100.000 francs. La proposition du Conseil d’Etat qui vous est
soumise n’a de mérite que le consensus éventuel, mais elle ne correspond
pas à la réalité souhaitée de 10.000 francs par année sur cinq ans. C’est 
cela que nous souhaiterions avoir. Nous vous invitons dès lors à adopter
50.000 francs et à rejeter l’amendement du Conseil d’Etat.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Il y a longtemps que nous ne sommes pas 
allée à l’école, mais imaginons quelqu’un qui a reçu cinq donations de
10.000 francs et qui soit exonéré, il va également être exonéré quand il va
hériter de 50.000 francs.

M. Francis Berthoud: – Nous nous permettons d’insister, encore que le 
résultat du dernier vote laisse peu d’espoir à la proposition du Conseil d’Etat.
Nous osons espérer que parmi les députés qui ont soutenu 50.000 francs
contre 10.000 francs, c’était pour s’opposer à 10.000 francs et que 
quelques-uns rallieront la proposition du Conseil d’Etat. C’est quand 
même une bagatelle de 600.000 francs! Nous pensons l’avoir dit clairement
depuis le début de cet après-midi : il n’y a pas de petits profits pour les
finances de l’Etat.

M. Yves Morel : – Nous tenons juste à préciser, sans développer, que le
groupe radical soutiendra le montant de la commission de 50.000 francs et
rejettera l’amendement du Conseil d’Etat.

Le président : – Nous allons nous prononcer en opposant l’amendement du
Conseil d’Etat à la version de 50.000 francs retenue.

On passe au vote.

L’amendement du Conseil d’Etat obtient 51 voix alors que la version de la

commission en obtient 57. La version de la commission est donc acceptée.
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Article 22. – Adopté.

Article 23. –

Le président : – A cet article, à l’alinéa 1, nous sommes en présence de
l’amendement suivant du groupe socialiste, déposé aujourd’hui et remplaçant
celui déposé le 3 septembre 2002:

Art. 23 1 L’impôt dû à l’Etat est calculé sur la part dévolue, selon les
degrés de parenté, d’après le barème suivant :

a) pour les héritiers de la 1re parentèle, les pères et mères
et les grands-parents .................................................... 2 à 6%
le taux de 2% est appliqué jusqu’à 50.000 francs ;
le taux de 3% est appliqué jusqu’à 200.000 francs ;
le taux de 4% est appliqué jusqu’à 350.000 francs ;
le taux de 5% est appliqué jusqu’à 500.000 francs ;
le taux de 6% est appliqué dès 500.000 francs.

Le reste de l’article sans modification.

M. Francis Berthoud: – Dans le débat d’entrée en matière, nous avons 
expliqué pourquoi nous avons renoncé à nous mêler à un débat stérile en
déposant de multiples amendements et en risquant de reproduire au Grand
Conseil l’atmosphère détestable que nous avons connue en commission.
L’usage veut qu’il soit possible de faire du travail constructif en commission,
que les commissaires des différents partis s’écoutent et s’efforcent de 
parvenir, au moins sur certains points, à des solutions sinon satisfaisantes,
du moins acceptables pour une majorité. Ainsi que l’indique le rapport de la
commission et le rapport de minorité, cet usage n’a pas été respecté et
l’affrontement a été constant. Quelles sont les raisons de cet étonnant 
fonctionnement? Les commissaires libéraux-PPN et radicaux craignaient-ils
d’être désavoués s’ils consentaient la moindre des concessions? Ou doit-on
faire l’hypothèse qu’il s’est manifesté une certaine allergie entre commis-
saires en présence, qui a rendu impossible toute tentative de dialogue et
d’écoute réciproque?

Nous souhaitons qu’il soit possible de faire mieux en plénière qu’en 
commission. Notre amendement est une occasion que nous offrons à la
droite de ce parlement de démontrer qu’elle a, comme le groupe socialiste,
le sens des responsabilités et que dans les perspectives des prochains
débats sur les initiatives, elle est prête au dialogue et à la recherche de 
solutions satisfaisantes pour tous, compte tenu de la nécessité d’assainir à
terme les finances de l’Etat.

Notre amendement ne permettra pas – comme nous l’aurions souhaité – de
réduire la perte à moins de 5 millions de francs, voire même à 2 millions,
comme une projection avait été débattue en commission. Il n’existe proba-
blement pas dans ce Grand Conseil, une majorité susceptible d’atteindre un
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tel objectif. Notre amendement est un amendement de principe portant sur
la progressivité. Dans la mesure où le groupe socialiste a accepté le principe
de l’exonération du conjoint survivant, il nous paraîtrait normal qu’une
majorité du Grand Conseil se rallie à notre proposition d’appliquer le principe
de la progressivité à la première parentèle. La balle est donc dans le camp
du groupe libéral-PPN et du groupe radical.

Serez-vous unanimes à faire preuve d’intransigeance ou une partie d’entre
vous fera-t-elle la démonstration de sa volonté de rechercher à l’avenir des
solutions satisfaisantes qui ne compromettent ni la cohésion sociale ni 
l’avenir de ce canton? Tels sont les propos que nous avions l’intention de
vous tenir, s’il avait été possible de mener à bien nos travaux il y a un mois,
mais depuis, il a tellement coulé d’eau sous les ponts que nous devons les
compléter.

Il y a d’abord – et l’on y a déjà fait allusion – les informations concernant une
situation financière de l’Etat beaucoup plus grave qu’il était possible de
l’imaginer il y a un mois. Si notre amendement pouvait avoir pour effet de
réduire si peu que ce soit la perte fiscale, son acceptation s’imposerait
d’autant plus vu les circonstances.

Et puis, il y a eu aussi cette remarquable contribution de l’ancien conseiller
d’Etat Jean Guinand, parue il y a quinze jours ou trois semaines dans
Réalités neuchâteloises. Nous avons hésité à vous en faire la lecture, puis
nous y avons renoncé, en nous souvenant de l’accueil que vous avez réservé
à un récent lecteur et parce que nous n’avons pas pu déterminer si c’était à
la lecture ou à l’auteur que vous étiez allergiques. Permettez-nous tout de
même de vous faire une confidence: la contribution de M. Jean Guinand est
si remarquable, que si nous étions député libéral-PPN, nous ferions encadrer
cette double page de Réalités neuchâteloises, pour la suspendre au-dessus de
notre lit afin de bien nous imprégner de cette pensée pendant notre sommeil !

Nous pouvons reprendre, sans presque la changer, la conclusion que nous
avons prévue il y a un mois et que nous estimons être encore confortée par
les propos de M. Jean Guinand. La balle est plus que jamais dans le camp
du groupe libéral-PPN et du groupe radical. Serez-vous unanimes à faire
preuve d’intransigeance ou la majorité d’entre vous – une partie d’entre
vous au moins – fera-t-elle la démonstration de sa volonté de rechercher à
l’avenir des solutions satisfaisantes aux graves difficultés à affronter par notre
canton, sans compromettre la cohésion sociale ni l’avenir de ce canton?

M. Rolf Graber : – M. Francis Berthoud est un fin tacticien, mais ne vous 
laissez pas séduire dans les groupes radicaux et libéraux-PPN!

Prenons un peu la chronologie des faits. Notre projet souhaitait l’exonération
de la première parentèle et des enfants. Vous avez vu, avec le vote de tout à
l’heure, le désir qu’il y avait, pour une majorité des groupes de droite, de
supprimer cet impôt. Certes, les travaux de la commission qui ont abouti à un
compromis – et nous y revenons – font qu’un certain nombre de personnes
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se sont dit : «On accepte en bloc les conclusions de la commission». Nous
ne pouvons dès lors pas admettre l’idée qu’il n’y ait pas eu de concessions et
nous n’avons pas demandé beaucoup pour avoir peu. Non! Ce n’est pas du
tout cela l’idée.

Vous avez été comme nous sensibles à la première démonstration chiffrée.
Nous avons dit : «D’accord, on vient un bout et à la place d’avoir un manque
à gagner à court terme de 15 millions de francs, on y va pour 10 millions.»
Nous vous invitons, puisque nous n’avons pas exonéré les enfants, à vous en
tenir à 3%, qui représentent la moitié à peu près du maximum d’aujourd’hui,
et de ne pas vous laisser tenter par ce taux proportionnel de 2 à 6% qui ne
répond pas à la volonté que nous avons effectivement de réduire fortement
l’imposition de la première parentèle, à défaut de la supprimer.

Le président : – Nous avons également, à cet article 23, un amendement des
signataires du rapport de minorité, dont la teneur est la suivante :

Art. 23 1 L’impôt dû à l’Etat est calculé sur la part dévolue, selon les
degrés de parenté, d’après le barème suivant :

a) pour le conjoint dès Fr. 500.001.— . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 à 10%
le taux de 10% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

b) pour les enfants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 à 10%
le taux de 10% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

c) pour les pères et mères et les grands-parents . . . . . . . . . . . 6 à 10%
le taux de 10% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

d) pour les autres héritiers de la 2e parentèle :

Frères et sœurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 à 25%
le taux de 25% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

Neveux et nièces  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 à 30%
le taux de 30% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

Petits-neveux et petites nièces  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 à 33%
le taux de 33% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

Descendants des petits-neveux et petites-nièces  . . . . . . . . 24 à 36%
le taux de 36% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

Pour les autres héritiers de la 3e parentèle :
Oncles et tantes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 à 40%
le taux de 40% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

Cousins et cousines  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 à 45%
le taux de 45% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

Descendants des cousins et cousines  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 à 45%
le taux de 45% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—
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Pour les alliés de la 1re parentèle par alliance . . . . . . . . . . . . 15 à 25%
le taux de 25% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

pour les alliés de la 2e parentèle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 à 40%
le taux de 40% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—

2 Pour les autres bénéficiaires sans degré de parenté avec le 
défunt ou le donateur, l’impôt dû à l’Etat est de  . . . . . . . . . . . . 40 à 55%
le taux de 55% étant applicable dès Fr. 1.000.001.—
2 Lorsque le bénéficiaire est le partenaire d’un couple non
marié mais enregistré, l’impôt dû à l’Etat est identique que
celui perçu pour le conjoint.

M. Adriano Crameri : – Tout d’abord, nous retirons notre amendement à la
lettre a de l’article 23 étant donné que l’on a malheureusement perdu à
l’article 9, lettre a, et que ce point est déjà passé.

Concernant le reste, nous demandions – comme nous l’avions toujours fait –
qu’un grand héritage soit taxé un peu plus qu’un petit héritage, et c’est
logique. Il est plus logique que quelqu’un qui gagne 2 millions de francs paie
un peu plus en pour-cent que celui qui n’obtient que quelques bricoles.

Là non plus, nous ne pouvons pas suivre la position de M. Rolf Graber, des
radicaux et des libéraux-PPN. Nous réaffirmons que la manière dont a été
défendu – et encore maintenant par M. Rolf Graber – le fait de dire : «Nous
n’avons pas demandé beaucoup pour accepter un peu moins», c’est bien
cela. Vous avez demandé beaucoup et ensuite vous dites : «On a laissé
quelques francs en cours de route, on est bon et dès lors, vous devez nous
suivre». C’est faux, parce que si effectivement vous voulez que nous procé-
dions ainsi – nous l’avons déjà dit avant –, lorsqu’il y aura des revendications
de la gauche, on demandera beaucoup, puis on laissera quelque chose et
l’on dira : «Eh bien voilà, on a fait des concessions». Si c’est effectivement la
nouvelle politique, nous sommes d’accord, bien que nous négociions et que
nous essayions toujours d’être à peu près dans la réalité de ce que l’on peut
avoir. Là, vous avez exagéré et ensuite, vous faites marche arrière.

Nous dirions que la progressivité – nous l’avons voulue et nous l’avons dit à
plusieurs reprises –, c’était pour avoir à peu près les mêmes rentrées fiscales
ou de succession qu’auparavant et actuellement le budget et les comptes
nous donnent raison! Nous sommes dans une situation difficile. Qui est la
majorité dans ce parlement? Ce n’est pas la gauche. C’est vous qui avez fait
un déficit de plus de 1,5 milliard de francs et vous voulez encore faire des
cadeaux, parce que vous avez mal géré les affaires jusqu’à maintenant! Une
fois pour toutes, admettez que celui qui obtient beaucoup d’un héritage paie
un peu plus que celui qui a un petit héritage – on est d’accord sur ce point-là,
le petit héritage doit être exempté d’impôt ou très peu taxé –, mais admettez
aussi qu’il faut que les finances de l’Etat soient sauvegardées et prenons là
où il y a effectivement de l’argent.
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A ce titre, nous vous demandons, au nom du groupe de minorité, de 
soutenir nos amendements. Comme vous avez pu le constater, nous allons
en progressivité jusqu’à 1 million de francs et ensuite, c’est toujours le
même taux qui est applicable.

Mme Marianne Ebel : – Nous aimerions rappeler que la loi actuelle prévoit un
taux progressif et que si une majorité devait se dessiner pour la suppression
de cette idée d’un taux progressif, – cela a l’air malgré tout assez simple à
comprendre – cela signifierait que le Grand Conseil estime que recevoir un
grand héritage ou un petit héritage est équivalent. Les citoyens et les
citoyennes de ce canton jugeront!

Cela serait en tout cas clairement faire la preuve matérielle qu’il n’est pas
vrai que vous adhérez à cette valeur fondamentale de la justice. Madame la
conseillère d’Etat, tout à l’heure dans votre intervention initiale, vous n’avez
pas répondu aux questions que nous avions posées dans notre intervention,
mais vous nous avez répondu que vous souteniez les valeurs républicaines
au nom desquelles nous avons défendu une position qui consiste à dire qu’un
petit héritage n’est pas équivalent à un grand héritage et que cela implique
qu’il faut maintenir un taux progressif. Taxer uniformément de la même
manière celui qui hérite 20.000 francs ou celui qui hérite 500.000 francs ou 
1 million ou plusieurs millions de francs, c’est injuste.

Nous espérons que dans cet hémicycle, un certain nombre de députés seront
sensibles au fait que nous faisons un pas en arrière grave si nous adoptons
le principe d’un taux fixe et que c’est un retour vers quelque chose qui est en
arrière et non pas en avant. C’est une loi qui devrait être non pas seulement
transparente pour chacun, mais qui devrait quand même aussi permettre de
maintenir un minimum de justice sociale. On a déjà assisté à une série de
votes qui indiquent que l’on fonce droit dans le mur, qu’il n’y a pas de petites
économies pour l’Etat, que l’on est peu sensible à cela. Nous espérons que
l’on sera quand même sensible à cet argument de la justice sociale.

M. Yves Morel : – Dans le prolongement de ce qu’a dit le porte-parole du
groupe libéral-PPN, nous rappellerons quand même que par deux tiers 
de oui contre un tiers de non, la commission a arrêté le principe qu’elle 
préconisait l’usage d’un taux unique. De plus, elle a fixé ce taux à 3%. Vous
nous direz qu’en commission, ce n’est pas forcément la séance plénière et
c’est juste. Mais deux tiers / un tiers, nous croyons qu’il s’agit d’une majorité
significative et de fait.

L’amendement socialiste que nous avons aujourd’hui revient sur cette prise
de position deux tiers / un tiers. Il introduisait des bornes floues, mais 
qui sont clarifiées maintenant avec l’amendement que nous avons reçu
aujourd’hui sur la progressivité à l’intérieur des taux. Toutefois, cette propo-
sition revient évidemment quasiment à la situation actuelle, ce que nous
avons clairement dénoncé compte tenu du retard que nous avons pris par
rapport aux autres cantons.
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Nous l’avons dit tout à l’heure dans notre intervention, l’impôt sur les 
successions n’est en fait qu’une taxe de transfert de propriété et il nous
paraît logique qu’une taxe ne soit pas forcément progressive, sans pour
autant perdre la progressivité sur le reste des impôts. Nous rappelons que ce
patrimoine transféré continuera après de verser des impôts sur le revenu et
sur la fortune, si ce patrimoine est utilisé comme un outil de production.

Nous laisserons donc le volet sur la justice sociale et l’inégalité fiscale sur un
autre débat. La position du groupe radical est claire : nous n’allons pas suivre
l’amendement socialiste, parce qu’il va à l’opposé d’où nous voudrions aller.
Quant à l’amendement des signataires du rapport de minorité, avec les 
taux qui sont proposés et sans faire un calcul très complexe, on se rend
compte que les rentrées fiscales augmenteraient et que ce ne serait pas une
opération blanche, comme les signataires du rapport de minorité l’avaient
préconisé. C’est la raison pour laquelle là aussi, nous n’allons pas suivre cet
amendement. Nous vous proposons de rejeter les deux amendements.

M. Rolf Graber : – Cela sera très vite fait. Madame Marianne Ebel, nous ne
sommes pas opposé au taux proportionnel. La différence est que nous 
souhaitons un taux de 1% à 3%, mais pas de 3% à 6%. C’est le fossé qui
nous sépare dans ce dossier-là. Quand vous avez dit que vous vouliez 
récupérer les recettes du conjoint survivant, vous étiez prête à nous proposer
un doublement des recettes dans le domaine des successions. Vous consta-
terez que l’écart est trop grand pour que nous puissions nous rencontrer
d’une manière convenable. Nous le répétons – vous l’avez remarqué tout à
l’heure au vote –, il aurait été intéressant d’avoir un vote inverse qui exonère
les enfants. Vous auriez vu qu’en commission, nous sommes allés un bout à
votre rencontre pour accepter un taux certes fixe de 3%, mais qui était pour
nous un taux maximum.

M. Denis de la Reussille : – Nous allons vite rassurer l’assemblée: nous
sommes évidemment de nouveau en désaccord avec M. Rolf Graber. Notre
accord n’a donc été que passager.

Nous revenons sur un élément qui paraît amusant venant de sa part : c’est
lorsqu’il dit que l’effet tactique consistant à demander beaucoup pour obtenir
un petit peu moins n’est pas réel. Nous tenons quand même à préciser que
les demandes du début des discussions, avec exonération des héritiers de la
première parentèle, amenaient une perte de 70% de la masse actuelle. 70%!
Nous croyons effectivement que demander beaucoup pour obtenir un tout
petit peu moins, c’est exactement ce cas de figure qui s’est posé, à moins
que 70%, ce soit peu!

Mme Marianne Ebel : – Très brièvement, nous aimerions juste souligner que si
nous votons ce principe d’un taux fixe, nous serons le seul canton en Suisse
à avoir adopté un tel principe. Tous les autres cantons, à part ceux qui
exemptent, ont un taux progressif. C’est bien clair : un taux progressif. Cela
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veut dire que vous êtes prêts à retourner avant la Révolution française! On
reparlera de la République et des valeurs républicaines en novembre, quand
on verra les chiffres. En tout cas, il est très facile de savoir qui vide les
caisses de l’Etat, yeux fermés, yeux bandés, poings liés!

M. Bernard Zumsteg: – Nous ne sommes pas intervenu de tout l’après-midi,
les deux représentants radicaux et libéraux-PPN étant excellents, mais nous
venons d’entendre tellement d’âneries de la part de l’extrême gauche que cela
nous oblige à nous exprimer. Nous ne nous prononcerons pas maintenant
sur le plan politique, mais uniquement sur l’apparente – nous disons bien
l’apparente – séduction du développement de notre préopinante.

Devrions-nous rappeler à l’assemblée que celui qui sera imposé sur une
masse successorale de 2 millions de francs sera déjà quelqu’un qui, durant
toute sa vie, aura été taxé au maximum:

a) sur le revenu;
b) sur la fortune.

Vous voulez vraiment encore augmenter la charge fiscale de l’héritier dont
les parents auront été chargés – nous vous le rappelons quand même – au
taux maximum de 41% pour un revenu qui dépasse 400.000 francs, et au
taux sur la fortune qui aujourd’hui dépasse 1,2%, canton et commune 
additionnés, puisqu’il n’y a pas d’impôt de fortune à l’impôt fédéral direct.

Nous aimerions que l’on garde vraiment en tête ceci : tout d’abord, nous
voulions le zéro/zéro. Nous avons fait cet immense pas – et cela a été
accordé – d’avoir 3%. Nous étions d’accord à la commission avec ce taux
progressif de 1%, mais à 3% maximum et maintenant on vient avec des
arguments qui sont illusoires et fallacieux.

Ce qui vient d’être présenté, c’est ce que nous appelons un sophisme!
Merci, Mesdames et Messieurs les députés, de ne pas suivre cet 
amendement.

M. Adriano Crameri : – Nous savons qu’il y a quelqu’un d’intelligent et que
nous autres sommes des ânes, parce que nous sommes à gauche, mais
nous essayons quand même de nous défendre et nous croyons que nous
faisons notre chemin.

Concernant la taxation des revenus imposables, avant et après, vous 
préférez que l’on taxe plus les rentiers AVS plutôt que de prendre là où il y a
effectivement de la fortune et de l’argent.

Concernant la déclaration de M. Rolf Graber tout à l’heure, il disait savoir
que nos amendements doubleraient les entrées des successions. Cet 
après-midi, on ne fait que de demander des évaluations et des chiffres et l’on
nous répond que l’on n’en a pas. Comment M. Rolf Graber peut-il affirmer
que cela doublerait? Avez-vous les chiffres? On aimerait bien le savoir.

SÉANCE DU 1er OCTOBRE 2002 1505

Discussion en second débat (suite)



M. Yves Morel : – Nous voulions juste répondre à ce que Mme Marianne Ebel
a dit tout à l’heure. Nous croyons qu’un taux de 0% pour les enfants est
aussi un taux fixe et ce n’est pas une ineptie de vouloir cela. Comme nous
l’avons dit, la majorité des cantons ont un taux fixe à 0% pour les enfants.

M. Francis Berthoud: – Nous discutons, sous cet article 23, de deux amende-
ments différents et l’on ne sait jamais à qui l’on envoie les shoots, si c’est 
à l’un des amendements ou à l’autre. Il faut bien se cramponner. Nous 
aimerions que l’on ne fasse pas d’amalgame et que l’on ne tente pas de faire
un sort à notre amendement en prenant des arguments qui visent l’autre
amendement.

Notre amendement n’implique pas le doublement des recettes. Pour ce qui
concerne la première parentèle, il reste au-dessous de la pratique actuelle
qui est à 6% pour tout le monde. Notre amendement est donc aussi 
du domaine de ce que M. Rolf Graber appelle les concessions, puisque 
nous sommes au-dessous de 6% pour tous les montants inférieurs à
500.000 francs. Encore une fois, c’est un amendement de principe, destiné 
à tester – c’est en tout cas dans ce sens que nous l’avons rédigé –, mais 
peut-être qu’aujourd’hui nous avons moins d’illusions quant à la possibilité
d’un test positif.

Le président : – La parole n’est plus demandée. Nous allons d’abord opposer
l’amendement des signataires du rapport de minorité à l’amendement du
groupe socialiste.

On passe au vote.

L’amendement des signataires du rapport de minorité à l’article 23 est

refusé à une majorité évidente.

Nous allons maintenant opposer l’amendement du groupe socialiste à la
proposition de la commission.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste à l’article 23 est refusé par 57 voix

contre 51.

Le président : – Il est bien entendu qu’à cet article, les amendements 
Jean-Bernard Wälti et Christian Blandenier deviennent sans objet. Ces

amendements sont donc retirés.

Article 23. – Adopté.

Article 24. – Adopté.
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Article 25. –

Mme Marianne Ebel : – Pour accélérer les débats, le groupe minoritaire et le
groupe PopEcoSol retirent tous les amendements. Nous ne continuons pas
ce débat. Cette loi sera refusée par le groupe PopEcoSol.

Le président : – Les amendements déposés par les signataires du rapport de

minorité qui suivent, depuis respectivement les articles 29, 32, 34, 36 et 47,

sont retirés.

Article 25. – Adopté.

Le président : – Nous poursuivons l’énumération normale des articles.

Articles 26 à 48. – Adoptés.

Article 49. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence de l’amendement
suivant de M. Christian Blandenier :

Art. 49 (nouveau) Les héritiers de la 1re parentèle, les pères et les
mères et les grands-parents versent à l’Etat un impôt calculé au taux de
3% sur la part qui leur est dévolue jusqu’au 31 décembre 2005.

Incrémentation des autres articles : l’article 49 ancien devient l’article 50,
etc.

M. Christian Blandenier : – Cet article 49 était lié à l’article 9, dont vous n’avez
pas voulu, nous retirons donc cet amendement.

Le président : – L’amendement Christian Blandenier à l’article 49 est retiré.

Dites-nous ce qu’est une incrémentation, notre connaissance du français
n’allant pas jusque-là, ni au Larousse ni au Petit Robert.

M. Christian Blandenier : – Nous ne voulons pas rallonger les débats, nous
ne sommes pas là pour faire des leçons de français. Nous vous disons
modestement que nous avons pris ce mot à l’amendement du député Jean-
Bernard Wälti. Nous vous proposons d’aller lui demander ce que cela veut
dire au moment de la pause. (Rires.)

M. Jean-Bernard Wälti : – Il s’agit d’un mot que vous ne trouverez pas 
dans les dictionnaires de l’Académie française. Cela signifie : pousser d’une
unité dans un compteur la numérotation, soit l’article 1 devient 2, l’article 2
devient 3, etc.

Le président : – Il ne faut donc pas pousser! (Rires.)

Article 49. – Adopté.
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Articles 50 à 52. – Adoptés.

Article 53. –

Le président : – A cet article 53, nous sommes en présence des trois 
amendements suivants :

Amendement du Conseil d’Etat

Art. 53, alinéa 2 (nouveau) : 2 La loi entre en vigueur le 1er janvier 2004.

Alinéa 3 (nouveau) : 3 Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à
son exécution.

Amendement des groupes libéral-PPN et radical

Art. 53, alinéa 2 (nouveau) : 2 La loi entre en vigueur le 1er janvier 2003. Le
Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution.

Amendement du groupe socialiste

Art. 53 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 La loi entre en vigueur le 1er janvier 2006. Le Conseil d’Etat pourvoit à sa
promulgation et à son exécution.

M. Rolf Graber : – Les auteurs du projet s’attendaient à ce que cette loi entre
en vigueur, à tout le moins l’année passée, raison pour laquelle, si vous
reprenez le projet, vous constaterez qu’il y a un délai de trois ans pour les
enfants en ligne directe. C’était effectivement peut-être sous-estimer les 
travaux de la commission. Il n’empêche que nous arrivons maintenant au
terme de nos travaux et nous voulons répéter que nous avons décidé de
principes et que nous souhaitons clairement les dissocier d’un problème
budgétaire. Cette loi est faite pour durer peut-être quarante ans. Le problème
récurrent de nos finances n’enlève rien, absolument rien, au problème de
principes que nous avons accepté tout à l’heure et n’a rien à voir non plus
avec l’ampleur des débats que nous aurons concernant les initiatives fiscales
et les initiatives socialistes.

Il faut quand même rappeler que les trois initiatives socialistes coûteront
quinze fois plus cher que ce que nous discutons maintenant. Il y a donc
incontestablement une entrée en vigueur qui doit arriver le 1er janvier 
prochain. Nous vous demandons instamment d’accepter que cette loi entre
en vigueur de suite. Elle est attendue par notre population.

M. Martial Debély : – Très brièvement. Nous sommes content de savoir que,
pour certains, la calculation des coûts des initiatives socialistes est mieux
connue que la calculation des réductions induites par certains amendements.
Les initiatives sont en termes généraux... Les chiffres qui sont donnés le sont
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tout à fait gratuitement, vous le savez très bien, Monsieur Rolf Graber, 
cessez de le dire chaque fois, merci.

M. Francis Berthoud: – Puisque l’on va passer au vote, il est peut-être bon de
s’expliquer sur la différence qu’il y a entre ces différents amendements. On
ne va pas s’étendre sur la problématique, elle a été évoquée très souvent
aujourd’hui. Il est à peu près certain que nous n’aurions pas déposé notre
amendement il y a un mois et nous le déposons maintenant compte tenu
des difficultés financières de l’Etat et d’une aggravation manifeste par rapport
au plan financier. Nous n’avons aucune objection à ce que cette loi dure 
40 ans, Monsieur Rolf Graber, on souhaite simplement qu’elle n’entre pas en
vigueur avant qu’il y ait un certain rétablissement des finances de l’Etat.
Compte tenu de l’aggravation dont nous avons connaissance, compte 
tenu du plan financier qui indiquait clairement déjà les déficits importants, il
nous paraîtrait sage que cette loi n’entre en vigueur que lors de la prochaine
planification financière, donc en 2006, étant entendu que nous allons nous
mettre tous ensemble à la tâche pour résoudre les problèmes des finances
de l’Etat.

En ce qui concerne les initiatives socialistes, il est certain, Monsieur Rolf
Graber, que le parti socialiste prendra ses responsabilités et que compte
tenu de la conjoncture il fera aussi des concessions probablement plus
importantes que celles que vous avez faites entre votre projet de loi et le 
projet qui est finalement déposé.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Permettez-nous d’exprimer notre surprise. Nous
sommes en présence de trois amendements, sauf erreur : un amendement
du groupe libéral-PPN, un du groupe socialiste et un du Conseil d’Etat. L’enjeu
de l’entrée en vigueur de cette loi sur le budget 2003 est important. Nous
avons eu la chance aujourd’hui d’avoir une information et un certain nombre
de réflexions au niveau de la santé publique, avec Mme la conseillère d’Etat,
cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, en charge
de ce dossier. Nous avons pu constater – comme d’autres sans doute dans
leur commission respective ou dans leur fonction – combien la situation de
l’Etat est préoccupante. Il y a un certain nombre de groupes qui veulent 
dissocier les choses : on ne s’occupe pas du budget, on n’est pas là pour 
traiter le budget, on n’est pas là pour s’occuper de cela! On s’occupe d’une
loi et pour nous cela nous est tout à fait égal de savoir quelles applications
elle a, mais de la part du Conseil d’Etat, nous ne nous l’expliquons pas!

Tout à l’heure, le Conseil d’Etat avait déposé un amendement demandant
une exonération à 20.000 francs et nous parlions soit de 50.000 ou soit de
10.000 francs. Le Conseil d’Etat ne s’est pas levé pour défendre son amende-
ment et nous avons perdu 600.000 francs sur le budget de 2003, 2004 ou
2006. De la part du Conseil d’Etat, nous devons dire que personnellement
nous n’avons jamais vu cela. Nous n’avons jamais vu un Conseil d’Etat qui ne
se bat pas pour que son budget de l’an prochain soit tenable, qu’il n’essaie
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pas de tous nous convaincre quelles que soient nos positions sur l’exonéra-
tion lors d’héritages, que le budget nécessite la compréhension du parle-
ment. Nous avons parfaitement conscience que ce n’est pas à nous de le
dire, mais le groupe socialiste s’est exprimé dans ce sens et nous nous inter-
rogeons sur la manière dont le Conseil d’Etat défend son budget. On ne va
pas pouvoir demander des sacrifices à tout le monde si le Conseil d’Etat lui-
même ne prend pas, par rapport à nous, ses responsabilités de nous rendre
un peu raisonnable. Prévoir la mise en vigueur de cette loi en 2003 – vous
êtes majoritaire dans ce parlement – va avoir un impact important.

Dès lors, le plus raisonnable serait de se rallier à la position du Conseil
d’Etat, afin d’avoir le temps de se retourner, de mettre en place un certain
nombre de choses, mais nous ne comprenons toujours pas pourquoi le
Conseil d’Etat ne s’exprime pas dans ce sens.

M. Yves Morel : – L’amendement proposé par les groupes libéral-PPN et 
radical va permettre de donner un signe à tous nos concitoyennes et tous
nos concitoyens en montrant que nous voulons faire quelque chose face au
poids grandissant de la pression fiscale. Dans les moments difficiles, il est
important que l’on sente une cohésion au niveau d’un groupe, quel qu’il soit.
Il faut que les gens réalisent que l’on partage leurs préoccupations et pour
cela il faut passer dans la phase active de nos réformes fiscales et cela sans
plus attendre.

De plus, dans nos discussions préliminaires en commission, il nous semblait
évident – pour nous commissaires radicaux – que l’entrée en vigueur était
immédiate. A la lecture du rapport, cette entrée en vigueur n’est en effet pas
précisée dans la loi et il est donc plus judicieux d’en fixer la date à l’article 53.

En commission, nous avons entendu les arguments du Conseil d’Etat qui
sont conjoncturels et qui demandait d’abaisser le taux d’imposition des
enfants en deux étapes. Nous l’avons écouté, mais nous ne pouvons plus
l’écouter une deuxième fois pour reporter l’entrée en vigueur. Nous ne
serions pas cohérent dans notre approche et nous vous demandons de 
ce fait de soutenir l’amendement des groupes libéral-PPN et radical et de 
refuser les deux amendements du Conseil d’Etat et du groupe socialiste.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat soutient et maintient son
amendement pour 2004, Madame Claudine Stähli-Wolf, nous nous en
sommes déjà exprimé. Il y a maintenant au moins cinq heures que nous 
traitons le sujet et nous avons déjà dit que nous soutenions l’entrée en
vigueur pour 2004. Nous avons également signalé qu’il était important pour
le Conseil d’Etat que cette nouvelle loi puisse entrer en vigueur. Nous
devons modifier notre image, nous devons trouver des solutions et l’une
des solutions, par rapport à la pression fiscale qui nous est reconnue dans ce
canton, c’est effectivement la modification de la loi sur les successions.
Imaginez 2006, nous paraît effectivement trop loin. Nous considérons donc
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que nous ne pouvons pas, parce que nous avons aujourd’hui des partenaires
avec lesquels nous devons travailler, ce sont les autres cantons, nous
sommes en concurrence avec eux.

Nous avons déjà perdu des dossiers cette année et vous aurez certainement
l’occasion d’en entendre parler dans le cadre de la promotion économique.
Un des facteurs qui a favorisé cette situation se situe non seulement 
au niveau des voies de communication qui ne sont pas encore assez 
performantes, mais également au niveau des successions et de la fiscalité.

Nous ne pouvons pas programmer l’entrée en vigueur de cette loi pour
2003. Nous vous demandons donc, s’il vous plaît, de la faire entrer en
vigueur pour 2004.

En ce qui concerne l’amendement du montant de 20.000 francs, oui, nous
l’avons défendu... eh bien cela ne vous suffit peut-être pas! Nous l’avons
relevé, les chiffres figuraient dans le rapport, nous vous avons indiqué les
économies que le Conseil d’Etat désirait faire, le Grand Conseil en a décidé
autrement, nous ne pouvons que le regretter.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Désolée d’insister, il est fait un certain nombre
d’affirmations concernant l’image fiscale du canton, c’est quelque chose qui
nous est dit et répété et si l’on observe les classements, nous sommes 
certainement mauvais dans certains secteurs, peut-être un peu moins 
mauvais dans d’autres, mais tous les cantons qui nous entourent tiennent le
même raisonnement et donc le décalage va rester. On assiste à quelque
chose de tout à fait différent, M. Bernard Matthey l’a dit tout à l’heure. 
M. Yves Morel s’est scandalisé parce que les propositions du groupe 
minoritaire risquaient d’amener des recettes à l’Etat.

Pour notre part, nous maintenons que le rôle du Conseil d’Etat, comme nous
le concevons personnellement – mais peut-être avons-nous tort –, c’est de
défendre l’image du canton et de défendre ses finances. On a entendu tout
l’après-midi dans cet hémicycle, pendant cinq heures il est vrai, que le 
canton avait une mauvaise image, qu’on était trop cher, que cela n’allait pas
que l’on perdait ceci et cela, que les gens n’y venaient pas, qu’ils partaient.
Mme la conseillère d’Etat a dit dans sa première intervention qu’au niveau de
la ville de La Chaux-de-Fonds des contribuables fortunés s’en allaient. Les
chiffres contredisent tout à fait cela. Les difficultés de la ville de La Chaux-de-
Fonds viennent essentiellement des personnes morales. Il y a donc une
manière de présenter les choses qui nous pénalise nous-même. Pourquoi?

Nous ne croyons pas que l’entrée en vigueur en 2003 va changer l’image 
fiscale du canton par un coup de baguette magique. Par contre, ce qui est
couru d’avance, c’est que notre budget 2003 sera très difficile à faire!

M. Armand Blaser : – Le députe Yves Morel, pour justifier l’entrée en vigueur
en janvier 2003, insiste sur la notion de signes. Nous sommes d’avis que si la
loi est votée tout à l’heure, avec les différentes variantes de l’article 53, le
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signe sera donné. Nous pouvons très bien différer l’entrée en vigueur pour
aider le Conseil d’Etat à trouver des solutions, mais le signe que vous 
cherchez sera certainement donné dans quelques minutes.

M. Denis de la Reussille : – Simplement pour dire que le groupe PopEcoSol
soutiendra l’amendement du groupe socialiste et pour s’étonner quand
même de quelques affirmations, notamment de la représentante du Conseil
d’Etat qui parle de cantons partenaires et des engagements entre cantons,
alors même que si on prend le canton de Vaud, sur ce même problème de
successions et de donations, celui-ci a reporté le débat sur cet objet.

M. Yves Morel : – Deux remarques sur l’image. Nous pensons en effet qu’il
faut faire attention à cela et si l’on donne à la population l’image de faire
entrer cette loi en vigueur en 2006, cela aura un signe d’immobilisme et de
valses hésitations qui n’est pas ce que nous voulons donner au niveau du
Grand Conseil.

Maintenant au niveau de l’impact sur 2003, pourquoi ne pas faire en 2004,
comme le propose le Conseil d’Etat? Nous rappellerons quand même que
c’est le seul impôt, puisque l’on ne parle pas de taxes de transfert mais
d’impôts, que l’on ne peut pas valoriser avant dans un budget parce que l’on
ne sait pas quand les gens vont mourir.

Donc dire qu’il y a un impact financier important sur 2003, on n’en sait rien
du tout. Nous croyons que c’est une information fausse, ce qui montre bien
qu’il faut introduire directement cette loi au 1er janvier 2003.

M. Rolf Graber : – Ce que l’on peut dire, en acceptant cette loi, c’est que les
trois quarts des contribuables ne seront plus soumis à cet impôt. On ne peut
donc pas dire que c’est une loi qui n’est pas asociale dans ce sens-là. Elle est
attendue depuis des mois et c’est la raison pour laquelle même le signe ne
suffit pas et qu’il faut aller au-delà du signe et arriver dans quelque chose de
concret que les gens attendent et c’est en leur nom que nous pouvons dire
qu’il faut partir au 1er janvier 2003.

M. Michel Bise : – Nous comprenons les réflexions qui ont été faites à droite,
mais il nous apparaît que les comptes et le budget d’un canton participent
aussi à l’image que l’on en a. Dès lors, si le fait que cette loi – qui va être
votée tout à l’heure – entre déjà en vigueur au 1er janvier 2003, le budget
2003 est impossible ou quasi impossible à établir, nous ne pensons pas 
que le signe soit aussi bon que ce que l’on souhaiterait. Et pour finir sur une
plaisanterie, nous croyons qu’à entendre tout ce qui a été dit aujourd’hui, les
gens qui veulent faire de bonnes affaires devraient ouvrir maintenant une
entreprise de pompes funèbres!

M. Francis Staehli : – Nous avons bien entendu les raisons pour lesquelles le
Conseil d’Etat au fond refusait l’amendement du groupe socialiste, soit de
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reporter à 2006, mais nous avons moins entendu les raisons pour lesquelles
il refusait la proposition libérale-PPN – radicale, de faire entrer en vigueur la
loi tout de suite en 2003. Ce que nous aimerions, c’est que le Conseil d’Etat
nous explique pourquoi il ne prend pas 2003, mais 2004? Quelles en sont les
raisons?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Volontiers, mais nous croyons l’avoir dit
et s’il faut le répéter, nous le répétons, c’est l’une des mesures que le Conseil
d’Etat a prise pour le budget 2003 de soutenir l’entrée en vigueur en 2004,
c’est un choix que nous avons fait, oui, par rapport à notre situation 
financière. Oui, si c’est ce que vous voulez entendre, mais nous l’avons déjà
dit précédemment. Vous voulez le réentendre? Eh bien, nous le redisons,
volontiers. Nous soutenons effectivement l’entrée en vigueur en 2004.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Nous aimerions juste terminer en rappelant ce
que M. Francis Berthoud nous disait dans l’après-midi, dans les mesures qui
sont prévues et nous le savons depuis que nous avons pu lire la planification
financière. Dans les mesures qui sont prévues, le sont des mesures qui vont
toucher 35% de la population qui sont à l’aide de l’assurance-maladie. 
M. Francis Berthoud a justement calculé ces mesures et il nous a parlé d’une
famille de deux enfants, qui est au bénéfice de 90% de l’aide à l’assurance-
maladie, qui pourrait souffrir d’une augmentation mensuelle de l’assurance-
maladie de 200 francs. On est à 35% de la population. Nous sommes
aujourd’hui en fait devant ces 35% de la population qui risquent, par la
mesure que vous ne voulez pas remettre à plus tard, de perdre ces 
200 francs mensuels. Le choix, nous vous le laissons, le social ou un manque
de privilégiés!

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous entendons bien ce que vous dites,
Madame la députée, mais nous aimerions simplement vous dire que la
mesure dont vous parlez pour le moment le Conseil d’Etat ne l’a pas retenue.
Cela a été relevé en commission de gestion et des finances.

M. Rolf Graber : – C’est une approche que nous réfutons et ce n’est pas la
nôtre. Nous aimerions simplement que pour une question de cohérence,
Madame, la prochaine fois qu’on aura des dépenses nouvelles, vous veniez
avec le même langage. Nous vous en remercions d’avance.

M. Francis Berthoud: – Très brièvement pour préciser que nous sommes très
heureux d’entendre les tout derniers propos de Madame la conseillère
d’Etat. Nous ne sommes pas membre de la commission de gestion et des
finances, ce qui fait que nous n’étions pas encore au courant du fait que
vous aviez répondu à l’appel du parti socialiste lancé au début du mois de
juillet 2002, à savoir de renoncer à cette mesure très discutable.
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Donc, on prend acte aujourd’hui qu’il n’y aura pas cette économie de 
2,5 millions de francs et nous pouvons nous réjouir, les familles en 
question – aujourd’hui au moins – pourront ce soir, peut-être pas déboucher
le champagne, mais quand même, 200 francs par mois sur 12 mois, 
2400 francs de gagnés pour les familles les plus modestes de ce canton, cela
nous réjouit. Nous pensons qu’il y a d’autres risques que l’on touche aux
prestations sociales et pour que l’on n’y touche pas dans les quatre ans à
venir, nous maintenons notre amendement d’entrée en vigueur en 2006.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous allons maintenant faire
un tri dans ces amendements. Nous vous proposons, dans un premier vote,
d’opposer l’amendement du Conseil d’Etat, à l’article 53, alinéa 2, qui 
propose l’entrée en vigueur de la présente loi en 2004 à l’amendement du
groupe socialiste qui la propose en 2006.

On passe au vote.

L’amendement du Conseil d’Etat, à l’article 53, alinéa 2, obtient 56 voix

alors que l’amendement du groupe socialiste en obtient 50.

Nous opposons maintenant en votation finale sur cet article 53, alinéa 2,
l’amendement du Conseil d’Etat qui signifie l’entrée en vigueur en 2004 de la
présente loi à l’amendement des groupes libéral-PPN et radical proposant
l’entrée en vigueur en 2003.

On passe au vote.

L’amendement du Conseil d’Etat, à l’article 53, alinéa 2, obtient 50 voix,

alors que l’amendement des groupes libéral-PPN et radical en obtient 57.

Le président : – Par ce vote est clos l’examen de...

M. Martial Debély : – Nous demandons quand même que soit mis au vote le
texte présenté contre l’amendement. Il s’agissait de trois amendements qui
ont été mis en jeu les uns contre les autres. On peut d’ailleurs se demander
pour quelle raison ils ont été mis dans un certain ordre. Nous ne reviendrons
pas sur ce point-là, mais il y a maintenant à mettre au vote l’amendement
contre le texte qui dit : «Le Conseil d’Etat détermine la date de la mise 
en application.» Nous vous demandons que l’on vote aussi sur ce dernier
point.

M. Christian Blandenier : – Nous avions cru que le rapport était du Conseil
d’Etat et nous allions dire que comme c’était un amendement du Conseil
d’Etat, il modifiait son texte. Nous avons réfléchi trop vite, effectivement, il
s’agissait d’une proposition de la commission, donc nous n’avons plus rien
à dire. (Rires.)
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Le président : – Vous avez entendu une proposition de M. Martial Debély,
président du groupe socialiste. Monsieur Martial Debély redites-nous ce que
vous voulez par votre proposition.

M. Martial Debély : – Il ne s’agit pas d’une proposition du président du
groupe socialiste, mais de demander l’application de la loi, comme dans 
tout vote.

M. Jean-Marc Nydegger : – Si nous avons bien compris l’amendement 
du Conseil d’Etat, il proposait effectivement l’entrée en vigueur de la loi en
2004 et il a fait sa proposition. Il a été battu, c’est donc la proposition de
l’amendement des groupes libéral-PPN et radical qui entre en vigueur.

Le président : – C’est ce que nous comprenions!

M. Yves Morel : – Le président du groupe socialiste, qui est également 
président de la commission, a raison à notre avis. En effet, nous devons
opposer l’article 53 proposé par la commission à l’amendement des groupes
libéral-PPN et radical, amendement que nous soutiendrons.

Le président : – Nous n’allons pas prolonger ce débat et nous nous rallions à
la proposition de M. Martial Debély de faire voter l’amendement retenu par
rapport à la proposition faite dans le projet de loi de la commission.

Nous allons donc opposer l’amendement des groupes libéral-PPN et radical,
à l’article 53, au texte proposé par la commission.

On passe au vote.

L’amendement des groupes libéral-PPN et radical est accepté par 57 voix

contre 50.

Article 53. – Adopté.

Le président : – Par ce vote, nous mettons un terme à l’examen de la loi 
instituant un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs et nous
vous proposons un vote d’ensemble.

M. Francis Berthoud: – Nous constatons que la droite a fait preuve d’une 
discipline de vote remarquable! (Applaudissements.) Nous ne savons pas si
les formateurs du parti libéral-PPN et du parti radical sont allés prendre des
leçons dans certaines républiques qui n’existent plus maintenant, mais enfin
on pourrait le penser. Cela dit, cette discipline remarquable qui a abouti à
refuser toutes nos propositions de compromis, si minimes soient-ils, font
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qu’évidemment nous vous laissons l’entière responsabilité de voter cette 
loi et que le groupe socialiste, et nous imaginons bien sûr les petits partis,
voteront comme vous, unanimement contre cette loi.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi instituant un impôt sur les successions et sur les 

donations entre vifs est accepté par 57 voix contre 50.

Le président : – Le classement de la motion Rolf Graber 98.114, du 4 février
1998, «Droits de mutation: tarifs exorbitants», n’étant pas combattu, il est
donc accepté.

Nous mettons un terme à nos débats d’aujourd’hui et vous remercions
d’avoir pu les terminer. Nous vous donnons rendez-vous demain matin.
Bonne soirée et merci.

Séance levée à 18 h 45

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 111 députés.

Absents et excusés : MM. Damien Cottier, Patrick Erard, Hubert Jenni et
François Löffel. – Total : 4 .

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Projet de loi

02.157
2 octobre 2002
Projet de loi Roland Debély
Loi portant révision de la loi d’organisation du Grand Conseil
(OGC)

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) est 
modifiée comme suit :

Motion

Définition Art. 76, abrogé et remplacé par la disposition suivante :

La motion charge le Conseil d’Etat de déposer un projet de loi ou de
décret ou de prendre une mesure.

DIXIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 1er et 2 octobre 2002

Séance du mercredi 2 octobre 2002, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Art. 78, alinéa 5 (nouveau) :
5 La motion peut, à la demande d’un membre du Grand Conseil ou du
Conseil d’Etat, être transformée en postulat lorsque l’auteur de la motion
donne son accord.

Postulat

Définition Note marginale nouvelle en remplacement de «recevabilité».

Art. 79, abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Le postulat charge le Conseil d’Etat d’examiner s’il convient de déposer
un projet de loi ou de décret ou de prendre une mesure et de présenter
un rapport à ce sujet.

Art. 80, abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Au surplus, les articles relatifs à la motion sont applicables par analogie
au postulat.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Cosignataires : R. Comte, M. Desaulles-Bovay, C. Schallenberger, 
M. Grossmann, A. Gerber, B. Zumsteg, S. Vogel, D. G. Rossier, Ph. Haeberli,
B. Keller et R. Tanner.

Développement écrit :

Comme mentionné dans le rapport du bureau du Grand Conseil 02.018, du 
7 mars 2002, au niveau fédéral et dans de nombreux cantons, le postulat 
est une demande adressée au gouvernement d’étudier une question ou 
de déposer un rapport ou un projet de loi. La motion est davantage contrai-
gnante, elle charge le Conseil d’Etat de présenter un projet relatif à une 
disposition législative ou constitutionnelle.

La motion ou le postulat pourrait se déposer sur un quelconque objet ou à
l’occasion de la discussion d’un projet de loi, de décret ou d’un rapport
d’information.

Une révision de cette loi dans le sens proposé pourrait être judicieuse afin
d’enrichir la nature des interventions parlementaires.
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En cas d’entrée en matière sur le changement proposé, d’autres articles de
notre loi d’organisation devraient certainement être modifiés en conséquence.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous poursuivons la session pour le deuxième jour et nous voudrions en
préambule remercier nos amis vignerons, MM. André Gerber et Boris Keller
qui ont eu l’amabilité, hier, de nous apporter le produit de leurs vignes : un
délicieux raisin Chasselas. Au nom de tous, nous les en remercions et nous
formons nos vœux pour un magnifique temps pour les vendanges afin que
cette récolte soit la meilleure possible. Merci les amis. (Applaudissements.)

RÉPONSE AUX QUESTIONS

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous avons une seule question, la ques-
tion Claude Borel 02.361, du 1er octobre 2002, «Echanges interuniversitaires»,
à laquelle il sera répondu par écrit comme demandé par l’auteur.

02.357
1er octobre 2002
Question Marianne Guillaume-Gentil-Henry
Vomitorium : la nuit à 700 francs !

La fête est finie, le soleil était de la partie, l’ivresse aussi...

L’accueil dodo de la paroisse de la Rochette a pris en charge les cas légers
d’abus d’alcool.

L’Hôpital des Cadolles a pris soin dans son «vomitoire» de 16 comas 
éthyliques pendant les trois nuits de la Fête des vendanges; 1 seul cas est
resté hospitalisé pour être opéré le lendemain. C’est mieux qu’en l’an 2000:
19 cas de comas et 27 sorties d’ambulance pour état d’ivresse.

Nous apprenons par la presse que la facture est d’environ 700 francs, soit :

– 250 francs, transport en ambulance;

– 150 francs, soins donnés sur place ;

– 277 francs, pour une nuit d’hospitalisation sans examens médicaux
approfondis,

soit un total de 677 francs pour une nuit d’ivresse.

La somme est facturée à la caisse-maladie du patient avec mention
«malaise» = maladie ou «chute» = accident. En facturant la prise en charge
des comas éthyliques à l’assurance, l’hôpital est sûr de rentrer dans ses
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frais, ce qui n’est pas toujours le cas si l’institution envoie la note au 
particulier parfois peu enclin à payer. Au moment où nous allons recevoir
notre augmentation annuelle de prime de caisse-maladie, nous restons
dubitative face à ce procédé.

Que pense le Conseil d’Etat de cette pratique?

Ne serait-il pas plus formateur de responsabiliser les amateurs de Bacchus
en leur envoyant la «douloureuse» facture?

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous avons une question avec un joli nom: le
Vomitorium. Nous espérons que cela ne va pas vous gâcher votre journée,
mais par rapport à ce que nous allons vous dire, nous imaginons que cela ne
sera pas le cas.

La problématique, telle qu’elle est présentée ici, n’est pas si simple
qu’annoncée dans la question. Il est vrai et nous dirions même il est heureux
que les personnes qui ont abusé de l’alcool durant la Fête des Vendanges,
mais également tout au long de l’année, même lors d’autres événements, que
cela soit dans des endroits publics ou privés, qui sont victimes d’un coma
éthylique, soient prises en charge par le système de santé et particulièrement
par les structures hospitalières.

Dans votre question, vous dites que la facture va à la caisse-maladie, mais
cela n’est pas si simple que cela. En effet, une part va directement au privé et
une part va éventuellement à l’assurance-accident. La question n’est pas là,
elle est plus fondamentale. Dans un premier temps, nous comprenons que
cela puisse choquer : les gens se font du mal et c’est la collectivité qui paie.
Seulement, si vous poussez le raisonnement un peu plus loin – nous ne 
voulons pas heurter certaines personnes –, que fait-on avec les fumeurs? Ils
mettent leur santé en danger, nous le savons et il est d’ailleurs marqué sur
les paquets que la nicotine peut nuire gravement à la santé, mais nous les
prenons en charge. Que faisons-nous avec le sportif d’élite qui fait de la
varappe et qui tombe? On le prend en charge. Cela est un élément essentiel.
Nous croyons qu’il est très important de dire que le raisonnement doit aller
un peu plus loin. Oui, il est vrai qu’il y a des gens qui mettent en danger leur
santé. Maintenant, quelqu’un qui perd le contrôle de sa consommation
d’alcool a une consommation problématique ou maladive. On peut donc
même pousser le raisonnement jusque là en disant qu’une personne qui ne
sait plus ce qu’elle fait et qui boit au-delà de la raison a perdu la boule et
nous allons donc la soigner.

Pour finir, nous aimerions juste dire que les sommes ne mettent pas en 
danger l’équilibre des finances. Il s’agit environ de 10.000 francs pour ces
charges-là. Nous pensons donc que le Conseil d’Etat ne va pas pousser plus
loin son raisonnement parce que cela pourrait tout à coup nous apporter des
économies tout à fait structurelles, tout à fait importantes, mais nous ne
sommes pas sûre que nous allons trouver une majorité pour les porter.
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous avons la question Francis Berthoud
02.359, du 1er octobre 2002, «Eléments constitutifs de l’image fiscale du 
canton», à laquelle il sera répondu par écrit.

02.356
1er octobre 2002
Question Willy Haag
Ne vaut-il pas mieux perdre la Boule que l’équilibre... des
finances publiques?

Conscients de priorités bien plus importantes pour notre canton que le main-
tien du Palais de l’Equilibre à Neuchâtel, nous sommes de très nombreux
citoyens opposés à ce projet. Des coûts énormes sont prévisibles pour sa
réaffectation (isolement, chauffage, équipement), son entretien extérieur
(structure en bois ajourée, complexe) et, peut-être, son déplacement.

C’est dire combien la décision du Conseil d’Etat de refuser le financement de
ce projet nous a rassurés. Cependant, ce refus est très énormément (comme
dirait le célèbre fantaisiste Sol) ambigu: «non» pour l’argent mais «oui»
pour l’idée, accompagné d’un soutien à la ville de Neuchâtel et lettre idoine
au Conseil fédéral en juillet.

Nous serions très reconnaissants au Conseil d’Etat de nous éclairer sur cette
ambiguïté qui contient, à notre avis, le germe de subventions à retardement.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Monsieur Willy Haag, vous êtes contre le projet, le Conseil d’Etat
est plus magnanime. D’une manière générale, la loi sur la promotion écono-
mique encourage les projets économiques et touristiques novateurs. Le
Conseil d’Etat tient notamment compte d’une répartition régionale de ces
projets et des crédits. Le Conseil d’Etat, sur le fond, a jugé le projet présenté
par la ville de Neuchâtel intéressant et intelligent, comme d’ailleurs beau-
coup d’autres projets. Le thème du développement durable est évidemment
attaché à la ville de Neuchâtel, qui suit cette politique depuis longtemps et
qui est soutenue par la Confédération. S’il pouvait donc y avoir un lien entre
ce Palais de l’Equilibre, le développement durable et la politique de la
Confédération, cela pourrait être intéressant, notamment du point de vue
touristique. C’est la raison pour laquelle le Conseil d’Etat a soutenu le 
principe du projet auprès du Conseil fédéral. Mais le Conseil d’Etat n’inter-
viendra pas financièrement. Nous croyons qu’il l’a exprimé très clairement, 
à la fois en donnant sa réponse au Conseil communal de Neuchâtel et 
également publiquement.

Le Conseil d’Etat n’interviendra donc pas financièrement dans ce projet, tout
d’abord parce qu’il y a eu beaucoup d’investissements à Neuchâtel même et
sur le Littoral ces dernières années, notamment en vue de l’Expo.02 – projets
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parfois soutenus par le canton –, ensuite parce qu’il y a d’autres projets dans
d’autres régions du canton, un peu du même type – pas complètement car
ce ne sont pas les même projets –, comme par exemple la création d’une
salle de séminaires ou de congrès. Nous étudions actuellement un projet
dans les Montagnes neuchâteloises qui mériterait aussi d’être soutenu. Il y a
déjà des salles sur le Littoral et si la ville de Neuchâtel veut en créer une 
supplémentaire, tant mieux, mais pas avec l’appui financier du Conseil
d’Etat. De plus, vous connaissez les moyens financiers de l’Etat et sa 
situation financière. Nous n’interviendrons donc pas financièrement dans ce
projet, cela a été clairement exprimé à la ville de Neuchâtel et publiquement.
Il n’y a donc pas d’ambiguïté.

02.360
1er octobre 2002
Question Francis Monnier
Inquiétudes dans l’agriculture

La mise en sursis concordataire du groupe de transformation du lait Swiss
Dairy Food provoque chez les producteurs une grave inquiétude quant à
l’avenir de la prise en charge de cette matière première, au prix que celle-ci
sera payée, ainsi qu’aux pertes financières qui devront être supportées par
l’agriculteur.

Les réserves économiques de l’agriculture sont épuisées par de nombreuses
années de revenus en chute libre. C’est le résultat d’une politique fédérale peu
scrupuleuse de l’évolution du métier. La situation n’est plus préoccupante,
mais alarmante.

– Quel véritable avenir peut-on encore réserver à l’agriculture?

– Quelles mesures d’accompagnement social doit-on mettre en place pour
aider ceux qui se retrouveront dans quelques semaines en cessation de
paiement?

– Les sites romands de transformation du lait ainsi que leurs emplois 
peuvent-ils être sauvés en collaboration et avec l’aide financière des 
cantons concernés?

Cosignataire : W. Geiser.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous serons un peu plus long car la situation de Swiss Dairy
Food (SDF) est effectivement très grave, nous croyons pouvoir le dire de
cette manière-là, et nous vous donnerons les quelques renseignements qui
sont en possession du Conseil d’Etat aujourd’hui. C’est une situation qui
évolue très vite et il y a des changements tous les jours. Cette situation est
grave parce qu’elle touche à la fois des producteurs de lait et des salariés
des sociétés de transformation.
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Nous avons eu une réunion le 30 septembre 2002 à Payerne avec des 
représentants des trois cantons qui sont touchés en Suisse romande – il y en
a d’autres en Suisse alémanique qui sont touchés –, soit les cantons de
Neuchâtel, Vaud et Fribourg. Il y avait aussi nos deux collègues de ces 
cantons, Mme Jacqueline Maurer-Mayor et M. Pascal Corminbœuf, ainsi 
que les représentants des services de l’agriculture de ces trois cantons, les
trois présidents des Fédérations laitières – les groupements des producteurs
de lait –, quelques représentants des acheteurs de lait et des transformateurs
de lait.

Les informations que nous avons obtenues sont les suivantes : La société
Swiss Dairy Food a 800 millions de francs de dettes. Le juge a accordé 
un sursis concordataire jusqu’à fin novembre 2002, ce qui permettra, cela 
est – croyons-nous – ouvertement dit, de liquider la société. Il y a une 
dénonciation des contrats d’achat de lait pour 300 millions de kilos par
année, ce qui est considérable. Neuchâtel est touché à travers 150 produc-
teurs de lait, ce qui représente un peu plus du 20% des producteurs de lait
neuchâtelois. Pour le canton de Vaud, cela touche 600 producteurs et pour
Fribourg quelques dizaines. Des premiers licenciements ont d’ores et déjà
été décidés pour 150 personnes à Lausanne, pour 195 à Gossau, sans que 
la convention collective de travail ait été respectée. D’autres licenciements
sont attendus. Il y aura une dizaine de sites en plus qui seront fermés dans
toute la Suisse. Pour Neuchâtel, plus particulièrement, nous avons donc 
150 producteurs qui sont touchés, ce qui représente 19 millions de kilos de
lait par année, soit un peu plus de 1,5 million de kilos par mois et 1,3 million
de francs par mois de paie de lait. Il n’y a pas d’usine de transformation dans
le canton de Neuchâtel. La situation est donc très grave, nous pouvons le
dire de cette manière-là croyons-nous, avec des drames humains à la clé, à
la fois pour des producteurs de lait qui sont déjà dans une situation difficile
en raison de la dureté de la politique agricole fédérale et à la fois pour des
salariés qui vont perdre leur emploi. Il y a donc un fort risque de perte 
d’activité pour la Suisse romande, d’autant plus que cette situation est
encore aggravée par une restriction volontaire de fabrication de fromage,
puisque l’on fabrique trop de fromage en Suisse. Le lait que l’on n’utilise pas
à la fabrication du fromage va à la consommation. Cela vient donc encore
aggraver cette situation. Trop de production de lait provoque également 
l’élimination de vaches qui viennent engorger un marché de la viande qui
est aussi très affaibli, avec un marché de la viande très saturé. Vous savez
que le Conseil d’Etat a décidé de soutenir ce marché pour la deuxième
année consécutive.

La mesure qui a été prise dans l’immédiat par la Confédération, c’est le
dégagement de 63 millions de francs pour assurer la couverture des 85%
des paies de lait d’août et septembre 2002, ce qui veut dire que depuis juillet
2002 certains producteurs n’ont pas touché un centime. Ils sont donc dans
des situations extrêmement pénibles. Cela n’est pas une grande largesse de
la Confédération, nous nous empressons de le préciser, parce que ces 
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63 millions de francs sont une avance sur les paiements directs qui auraient
dû être versés en décembre 2002. Ce montant ne sera donc pas versé en
décembre 2002, il représente donc une avance de deux ou trois mois. Ce
n’est donc pas une largesse fantastique de la Confédération.

Les fédérations laitières des cantons touchés doivent maintenant trouver
d’autres acheteurs, parfois dans les deux semaines qui vont suivre, puisque
deux centres en tout cas vont être fermés dans les deux semaines. Une 
solution de secours pourrait être de transformer ce lait en poudre de lait,
mais évidemment que cela pose des problèmes de pertes financières
puisque le prix du lait va baisser pour les producteurs et ne va probablement
pas baisser pour les consommateurs.

Ce qui est souhaité, à la fois par les fédérations laitières concernées et par
certains acheteurs de lait de Suisse romande, c’est de conserver des activités
de conditionnement et de transformation du lait en Suisse occidentale. Ils
voient la Suisse occidentale d’une manière assez large, en comprenant les
cantons de Berne, Argovie, Bâle-Campagne, Bâle-Ville et également Genève,
qui lui n’est pas touché par Swiss Dairy Food. L’idée est de constituer une
nouvelle société avec une reprise des équipements, mais qui devraient être
modernisés. Ce sont toutes les informations que l’on a pour l’instant, nous
n’avons pas d’études techniques précises sur ce qui devrait être fait et les
investissements qui devraient être faits. Et puis, il y a quelques offres 
des Laiteries Réunies de Genève de prendre une partie du lait pour le 
transformer en ce qu’ils savent faire, c’est-à-dire des pâtes molles et des
glaces. Il y a peut-être d’autres offres qui pourraient arriver et qui pourraient
être concrétisées avec la collaboration des vendeurs de lait, donc des 
producteurs.

Un appel aux cantons a été lancé pour soutenir financièrement ces projets,
d’une manière très théorique parce que l’on n’en sait pas suffisamment
aujourd’hui pour prendre des décisions formelles. De manière très 
théorique, il pourrait y avoir deux pistes de soutien, soit des crédits 
d’investissements agricoles – de l’argent de la Confédération géré par les
cantons – et soit, éventuellement, s’il y a des projets novateurs de 
transformation du lait qui peuvent s’affilier à des activités industrielles, un
soutien de la promotion économique du canton. Nous parlons d’une
manière tout à fait théorique, il ne s’agit pas de décisions politiques, mais
nous y reviendrons tout à l’heure.

Si nous n’arrivons donc pas à conserver des activités en Suisse occidentale,
le risque est que ce soit des grandes sociétés, du pays ou étrangères, qui
reprennent et achètent ce lait, mais avec une forte pression sur les prix, prix
qui risquent évidemment de baisser pour les producteurs, avec des activités
qui risquent de disparaître de Suisse romande. Le risque, si nous ne prenons
pas de mesures, c’est évidemment que le marché indigène soit couvert par
des offres de l’étranger. Les pays nordiques seront tout contents de venir
vendre du lait ou des yaourts en Suisse – de ce côté-là, il n’y aura pas de
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pénurie –, avec une pression sur les prix et sur l’organisation de la production
agricole du pays qui sera évidemment très forte. Voilà donc le risque.

Ce à quoi nous avons abouti le 30 septembre 2002, c’est la chose suivante :
les producteurs et les acheteurs de lait concernés, avec un éventuel appui
logistique des cantons, doivent conceptualiser rapidement un projet avec de
nouvelles structures juridiques, avec des infrastructures à reprendre ou
éventuellement à transformer, mais nous n’avons pas plus de renseigne-
ment à ce jour. Les cantons réfléchissent à un éventuel appui sous la forme
que nous avons citée tout à l’heure – crédits d’investissements, crédits de la
promotion économique – sans que des décisions politiques soient prises.
Nous ne pouvons pas prendre de décisions formelles tant que nous n’avons
pas de projet.

Nous aimerions préciser que le principe de base n’est pas, pour les cantons,
de renflouer des banques ou des sociétés privées qui ont été mal gérées.
Elles ont été mal gérées puisqu’elles sont surendettées et suréquipées. Ce
ne sont donc pas les cantons qui vont renflouer ces sociétés-là. Il faut que les
dépôts de bilan et les faillites soient prononcés et qu’il y ait quelque chose
qui se reconstruise après coup, mais quelque chose de sain. Si l’on sauve
des canards boiteux, on peut en sauver des dizaines dans le canton tous les
mois. Cela n’est pas le rôle de la promotion économique et ça ne l’a jamais
été. On ne va pas suivre cette pente-là.

Pour Neuchâtel, la gravité de cette situation s’ajoute à une situation difficile
de l’agriculture, comme pour tous les autres cantons, raison pour laquelle
nous avons demandé au service de l’économie agricole et au service de
l’emploi de réfléchir à des aides aux agriculteurs neuchâtelois qui seraient
dans de très grandes difficultés, des aides à une reconversion profession-
nelle. Nous croyons qu’il ne faut pas se faire d’illusion, il y aura encore des
diminutions du nombre d’exploitations, même si ce n’est pas ce que sou-
haite le Conseil d’Etat, mais ce sont les effets de la politique agricole fédé-
rale. La politique agricole est décidée par la Confédération et avec des évé-
nements comme Swiss Dairy Food, cela mettra encore davantage en
difficulté certains agriculteurs. On est donc en train de mettre en place une
cellule de crise, nous espérons que ce ne sera pas aussi grave que l’on 
pourrait l’imaginer aujourd’hui, mais il faut en tout cas se préparer.

Nous répondons encore, même si nous l’avons fait d’une manière très 
générale, aux trois questions de M. Francis Monnier.

La première est : «Quel véritable avenir peut-on encore réserver à l’agri-
culture?» Nous croyons qu’il y a encore un avenir dans l’agriculture, d’une
manière générale, parce que les femmes et les hommes ont toujours 
besoin de se nourrir. Il ne faut donc pas oublier ce rôle principal de base de
l’agriculture qui est d’apporter l’alimentation à la population en général. Il y
a un deuxième rôle, qui est un rôle social et qui est aussi reconnu par la loi
fédérale sur l’agriculture. Il y a donc encore un avenir dans l’agriculture,
mais avec des restructurations sévères, voulues par le Conseil fédéral, 
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raison pour laquelle nous réfléchissons à la mise en place d’une aide à la
reconversion des agriculteurs neuchâtelois qui pourraient souhaiter une
reconversion ou qui ont besoin d’un soutien dans ce sens-là. Cela veut 
dire que le Conseil d’Etat ne laissera pas tomber les agriculteurs neuchâ-
telois qui seraient dans des difficultés communes. Le Conseil d’Etat ne 
laisse pas non plus tomber d’autres personnes dans d’autres secteurs qui
sont en difficulté.

Nous aimerions rappeler que les atouts de l’agriculture du canton de
Neuchâtel sont réels. Il y a, d’une manière générale, de bonnes structures,
en tout cas de meilleures que dans certains autres cantons, nous parlons
notamment de la grandeur des domaines, et il y a un bon équipement pour
la transformation et le conditionnement des produits, comme par exemple
les fromageries qui sont soutenues depuis des décennies. On fabrique le
gruyère de la meilleure qualité de Suisse dans le canton de Neuchâtel. On
vient également de soutenir la rénovation et les agrandissements des abat-
toirs des Ponts-de-Martel et c’est aussi pour favoriser la mise en valeur des
produits neuchâtelois. Et puis, nous pensons qu’à l’avenir il faudra principa-
lement axer la production sur la qualité et sur les bonnes relations qui exis-
tent. Il y a déjà des efforts qui sont faits dans ce sens-là entre les producteurs
et les consommateurs.

La deuxième question est : «Quelles mesures d’accompagnement social
doit-on mettre en place pour aider ceux qui se retrouveront dans quelques
semaines en cessation de paiement?» Nous vous l’avons dit, nous avons
mis une forme de cellule de crise en place entre le service de l’économie
agricole et le service de l’emploi. En cas de très grande gravité ou de besoin,
on peut également utiliser le fonds de crise qui est aussi fait pour cela.

La dernière question est : «Les sites romands de transformation du lait ainsi
que leurs emplois peuvent-ils être sauvés en collaboration et avec l’aide
financière des cantons concernés?» Nous le répétons, les cantons ne vont ni
renflouer les banques, ni les sociétés surendettées et suréquipées qui ont
probablement été mal gérées. On ne fera pas cela, on ne le fait jamais et
dans l’industrie non plus. On ne le fera donc pas. On attend un projet, projet
qui est en train d’être conceptualisé, à la fois par les producteurs et par 
certains acheteurs de lait, pour nous prononcer définitivement sur un 
soutien pour ce nouveau projet de mise en valeur.

Pour terminer, nous aimerions faire remarquer que cette situation, absolu-
ment déplorable et qui peut être assez grave, non seulement pour 
l’agriculture, mais pour tout le secteur de l’agroalimentaire d’une partie de la
Suisse, n’est pas due à la politique agricole des cantons – les cantons 
agissent en soutien après la Confédération et c’est souvent un soutien à
caractère social ou pour des infrastructures –, ni d’ailleurs à la politique 
fédérale, qui est effectivement plus dure que celle des cantons. Cette 
situation-là est due à la gestion de sociétés privées qui, nous croyons 
pouvoir le dire, est désastreuse.

1526 SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2002

Inquiétudes dans l’agriculture



02.358
1er octobre 2002
Question François Bonnet
Le plat de Boinod atteint de la pelade...

Le Conseil d’Etat peut-il informer le Grand Conseil sur les raisons pour 
lesquelles, après la réfection récente de la route de la Vue-des-Alpes sur le
plat de Boinod, on a raclé tout le nouveau revêtement de bitume pour le
refaire une deuxième fois? Nous aimerions également connaître le montant
de la facture de cette surprenante opération et savoir à qui elle sera adressée.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Effectivement, le tapis a été refait, le revêtement a dû être
reconstruit. Pourquoi? Tout simplement parce que nos contrôles de qualité
ont prouvé que le travail n’avait pas été bien réalisé. L’entreprise a accepté
cette décision et c’est elle qui a refait ce tapis à ses frais. Ceci pour vous dire
aussi que nous contrôlons le travail des entreprises et que l’on ne peut pas
accepter un travail qui n’est pas de bonne facture.

02.362
1er octobre 2002
Question Martial Debély
De la couleur sur nos routes... S.V.P.

Les belles lignes qui décorent nos routes manquent cruellement de couleur...
Un beau jaune qui permet aux cyclistes de circuler en plus grande sécurité.
Malheureusement, la route (N 5 ou ancienne N 5?) qui relie Saint-Aubin à
Vaumarcus vient de faire « lignes neuves» toutes désespérément blanches!

Trois voies pour un trafic maintenant réduit. Le Conseil d’Etat peut-il nous
indiquer pourquoi il n’a pas saisi cette opportunité pour enfin faire 
progresser les pistes cyclables dans notre canton? Cette question est aussi
valable pour la route de la Vue-des-Alpes.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Il est vrai que les lignes ont été refaites entre Saint-Aubin et
Vaumarcus. Nous allons certainement refaire le revêtement le printemps
prochain avec l’aide des routes nationales parce que la Confédération admet
toujours de remettre les routes cantonales principales dans un état satisfai-
sant au moment où elles perdent ce statut par rapport à une autoroute. Cet
automne, nous avons dû repeindre les lignes pour une question de sécurité
parce qu’elles n’étaient plus suffisantes pour la période de brouillard qui
s’annonce. Hier encore, un député, dans le cadre de la sous-commission de
gestion et des finances, nous disait bien que, même si nous devons faire des
économies à l’Etat de Neuchâtel, il fallait quand même respecter un minimum
de sécurité dans la signalisation et le marquage. C’est bien dans ce sens-là
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que cela a été fait. L’année prochaine, nous pourrons effectivement peindre
des lignes qui permettent aux cyclistes d’avoir un site le long de cette route
pour rouler en sécurité.

02.364
1er octobre 2002
Question Charles Häsler
H 10 - H 20 : où en est-on?

Evitement de Corcelles, tronçon Haut-du-Crêt - Combe à l’Ours : nous avions
cru comprendre qu’après des mois de négociations, les oppositions avaient
été retirées ou levées.

De plus, le financement de la part cantonale est assuré au travers de 
l’acceptation par le peuple des crédits routiers correspondants.

Or, force est de constater qu’au 1er octobre 2002, hormis le giratoire à l’ouest
de Corcelles, aucun chantier n’a démarré.

Le Conseil d’Etat peut-il dès lors nous faire connaître les raisons de ce 
blocage et dans quel délai il est raisonnablement envisagé de voir démarrer
les travaux.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – On comprend très bien cette question, tant pour Corcelles que
pour le tronçon Haut-du-Crêt - Combe-à-l’Ours. Pour Corcelles, nous vous
rappelons que nous avons pu donner l’autorisation pour le giratoire ouest,
dit giratoire de la Chapelle. Pour le reste, les choses changent. Jusqu’à 
présent, nous avions à convaincre le Grand Conseil du bien fondé d’un crédit,
puis il fallait obtenir l’aval du peuple. Enfin, on estimait devoir consacrer un
certain temps à traiter des oppositions et ensuite, on estimait, comme vous,
qu’il était possible de commencer les travaux. Or, nous devons maintenant
encore avoir des négociations par rapport à l’avis technique et financier de la
Confédération, par l’Office fédéral des routes.

Pour Corcelles, il s’agit déjà de plus d’une année de discussions. Pour La
Chaux-de-Fonds, ce sont des discussions qui commencent, mais nous espé-
rons que cela ne dure pas une année, en tout cas pour La Chaux-de-Fonds.
Pour Corcelles, cela devrait aussi se terminer.

Nous avons justement reçu avant hier une lettre de l’Office fédéral des
routes, nous vous en lisons un ou deux extraits. Pour La Chaux-de-Fonds, 
on nous dit heureusement : «La réalisation du contournement de La 
Chaux-de-Fonds par la route principale H 20, entre Le Crêt-du-Locle et le Bas-
du-Reymond, constitue une amélioration nécessaire du réseau des routes
principales suisses. La Confédération partage l’avis du canton de Neuchâtel
à ce sujet.» Cela est déjà rassurant. Par contre, ils demandent des renseigne-
ments supplémentaires. Tout d’abord, le dossier pour la deuxième ou la 
troisième étape est très discret et le canton doit se déterminer sur un tracé,
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un programme de réalisation et un plan financier contraignant. Pourtant,
nous avions pu donner ce qui avait été préparé auparavant. Nous devons
donc encore étayer ces projets et maintenant que nous avons une variante
qui a été prévue – nous avons heureusement travaillé sur ce dossier cet 
été –, nous aurons la possibilité de leur donner rapidement une réponse.

En plus, il y a trois remarques fondamentales sur le gabarit. Ils estiment que
le gabarit entre Le Locle et le Haut-du-Crêt est suffisant et que les deux à
trois mètres prévus de plus seraient de trop, alors qu’il faut bien se souvenir
que, entre Le Locle et le Haut-du-Crêt, nous nous sommes adaptés à la pla-
nie qui existait, mais que les normes de l’Association suisse des profession-
nels de la route et des transports (VSS), qui sont recommandées par la
Confédération, ne sont pas respectées. Ensuite, ils estiment discutable le
passage inférieur du Crêt-du-Locle, vers la gare, pour aller aux Herses, et
nous pensons qu’il faut leur répéter qu’il dessert actuellement une usine
dans laquelle 500 personnes travaillent et qu’il y a d’autres projets dans cette
région. Enfin, ils nous disent que la bretelle allant de la jonction des
Eplatures au giratoire de la Combe-à-l’Ours devrait être rediscutée, surtout
parce qu’ils estiment que ce n’est qu’une route communale. Nous allons
devoir leur expliquer que l’on ne peut pas arrêter une route au milieu des
champs sans qu’elle ait de liaison avec le réseau actuel. Voilà donc un autre
point qu’il faudra négocier.

Effectivement, la Confédération a moins de moyens et elle essaie de revoir
les projets dans les détails, alors qu’auparavant elle faisait tout de même
plus confiance aux bureaux d’ingénieurs qui avaient travaillé sur ces projets
et aux services des cantons. Maintenant, il faut arriver à tout justifier et à 
tout expliquer.

Pour Corcelles, c’est la même chose. Nous avons donc beaucoup discuté cet
été pour trouver des solutions, mais maintenant ils estiment que la ventilation
que l’on prévoit n’est peut-être pas suffisante et que l’on aurait encore dû
faire une étude simulant le déroulement possible d’un incendie d’un véhicule
et le cheminement des fumées qui s’en dégagent, ainsi que les différentes
sorties de secours qui, à leur avis, sont trop peu nombreuses. Il faut encore
que l’on puisse leur apporter des éléments à ce sujet. Enfin, le profil en voûte
leur paraîtrait plus avantageux qu’un cadre rectangulaire. On doit donc
encore donner une appréciation par rapport à ce gabarit de la tranchée 
couverte. Voilà donc la situation que nous avons pour ces deux tronçons,
mais la Confédération nous donne de l’espoir puisqu’elle nous écrit à la fin :
«Nous rappelons que ces deux projets sont soutenus par la Confédération.»
Ce sont donc des discussions entre techniciens, mais sur lesquelles nous
voulons apporter un éclairage politique et c’est pour cette raison que nous
avons demandé à ce que nous puissions participer à une des réunions 
prévues en octobre ou en novembre 2002, pour que l’aspect politique puisse
être souligné, en particulier l’importance pour Le Locle et La Chaux-de-
Fonds de la réalisation par rapport à d’autres projets et, en particulier, la 
collaboration entre les deux villes du Haut sur différents projets.

SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2002 1529

Réponse aux questions (suite)



02.354
4 septembre 2002
Question du groupe PopEcoSol
Congrès des Italiens de l’extérieur

Des bruits courent selon lesquels, au mois d’octobre, la salle du Grand
Conseil pourrait accueillir le congrès des Italiens de l’extérieur. Nous nous 
en félicitons. Cependant, ce congrès se doit d’inviter son ministre de 
tutelle M. Tremaglia au passé fasciste notoire, passé qu’il n’a nullement
renié.

Si tel était le cas, quelle serait l’attitude des autorités cantonales? Recevraient-
elles ce personnage avec les honneurs, dans ce lieu ou ailleurs, par exemple
au mois culturel italien à La Chaux-de-Fonds? Cela pose problème, à nos
yeux, pour une République attachée aux valeurs démocratiques.

L’urgence est demandée.

Signataires : M. Ebel, J. Kuhn-Rognon, F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenni, 
J.-P. Veya, M. Droguett, C. Stähli-Wolf, A. Bringolf, D. de la Reussille et 
D. Perdrizat.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous n’avons pas 
connaissance que ce ministre vienne chez nous à un congrès à Neuchâtel. 
Il n’y a donc pas lieu de s’inquiéter, ce monsieur n’est pas annoncé. Tout
simplement pour vous dire que s’il était venu, nous l’aurions reçu avec les
égards dus à son rang, avec les honneurs qui lui sont dus, comme nous
aurions pu recevoir, il y a quelques mois, un ministre français communiste.
Nous croyons que le procès d’intention que vous faites à ce ministre élu
d’une démocratie voisine est faux. Ce n’est pas à nous à juger du passé
d’une personnalité, parce que si vous voulez juger les personnes qui se
réclament peut-être d’un Mussolini – pourquoi pas –, faudrait-il alors que
l’on juge, nous, des personnes qui se réclament du stalinisme. Nous croyons
qu’il faut quand même savoir raison garder.

02.355
4 septembre 2002
Question Gisèle Ory
Conception directrice de la protection de la nature?

La loi cantonale sur la protection de la nature date du 22 juin 1994.

A son article 13, il est spécifié :

Art. 13 1 Dans le cadre de la présente loi, le Conseil d’Etat définit la
politique cantonale de la protection de la nature. A cet effet, il :

a) évalue la situation actuelle ;

1530 SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2002

Congrès des Italiens de l’extérieur



b) élabore une conception directrice, qui lie l’autorité cantonale après
avoir été approuvée par le Grand Conseil ;

c) arrête les dispositions d’application nécessaires.

Or, jusqu’à ce jour, le Grand Conseil n’a toujours pas été saisi de la conception
directrice de la protection de la nature. Huit ans paraissent pourtant largement
suffisants pour élaborer un tel document. Le Conseil d’Etat pense-t-il fournir
rapidement au Grand Conseil l’élément précité?

Cosignataires : P. Bonhôte, C. Bertschi, A. Blaser, F. Cuche, A. Crameri 
et D. Schürch.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Effectivement, la loi nous demande d’élaborer une conception
cantonale de la protection de la nature. Cette conception a bien avancé et est
maintenant, pouvons-nous dire, presque terminée. Le chef de l’office de la
conservation de la nature a pris quinze jours cet été où il a refusé tout 
téléphone et rendez-vous pour pouvoir avancer dans ce projet, car vous
savez qu’il n’y a pas beaucoup de monde dans l’administration cantonale et
en particulier dans cet office. Nous lancerons bientôt les consultations et on
devrait pouvoir présenter cet objet l’année prochaine au Grand Conseil. Il
faut bien se dire que l’office cantonal de la nature a mis l’accent sur d’autres
sujets dont il devait s’occuper, soit la création des marais, la création des
zones tampons, les prairies et pâturages maigres, l’inventaire cantonal 
des biotopes, objets géologiques et sites naturels d’importance cantonale
que l’Etat entend mettre sous protection (ICOP), où nous avons là un appui
avec une personne extérieure dans le cadre des engagements faits, et la
mise en œuvre de l’ordonnance sur la qualité écologique. Il y avait donc
beaucoup de sujets, mais nous n’avons pas oublié la conception cantonale.
Elle viendra.

02.363
1er octobre 2002
Question Claude Zweiacker
Fête des vendanges pas chouette pour la TV romande?

Le Pays et la Ville de Neuchâtel ont su bien accueillir, pour la Fête des 
vendanges des 28 et 29 septembre 2002 passés, plusieurs dizaines de 
milliers de personnes.

Grâce aux efforts faits par toutes celles et tous ceux qui ont voulu faire 
réussir la fête, tout s’est, en général, fort bien passé.

Nos hôtes sont rentrés chez eux, parfois fort loin, ravis de leur séjour dans
notre région.
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Nous avons constaté cependant, avec stupéfaction, qu’au Téléjournal du
dimanche soir 29 septembre 2002, pas un mot n’a été prononcé, pas une
image n’a été montrée à propos de la Fête des vendanges alors qu’une large
séquence a été consacrée à un hibou grand duc piégé avant d’être relâché
au Valais.

La Fête des vendanges 2002 ne valait-elle vraiment pas plus qu’une
chouette? Le Conseil d’Etat peut-il accepter que notre canton soit, une fois
de plus, considéré comme un arrière-pays?

Cosignataires : O. Haussener et L. Amez-Droz.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous partageons tout à fait
votre sentiment parce que nous-même étant rentré – pouvons-nous dire –
pas trop tard de la Fête des vendanges, nous avons aussi espéré voir les
reflets de ce magnifique cortège à la Télévision suisse romande. Comme
vous, nous avons été déçu de ne rien voir, mais les médias sont bien sûr
libres de transmettre ce qu’ils souhaitent. On peut le regretter avec vous,
parce que la fête a été belle, Neuchâtel a vécu un week-end extraordinaire
avec la Brocante du Landeron, l’Expo.02 et la Fête des vendanges. Vous avez
vu qu’il y avait plus 200.000 personnes dans la région.

Nous avons dans le cœur la beauté du cortège que nous avons vu, des chars
absolument magnifiques, des fanfares extrêmement performantes et cela
nous fait plaisir, mais il faut aussi relever que les médias de la presse écrite,
et là nous pouvons les remercier, ont très bien retransmis cette Fête des 
vendanges et ce n’est pas la moindre des choses. Il est juste que si la 
télévision avait montré une ou deux images, cela aurait peut-être pu éclairer
la vision que nous avons du monde qui, actuellement, est parfois plutôt un
peu déprimante. Les fleurs de la Fête des vendanges auraient amené une
touche sympathique à notre soirée.

Le président : – Nous passons maintenant au traitement de quatre interpella-
tions, celles qui étaient inscrites dans l’ordre du jour. Nous les prenons dans
l’ordre d’inscription, même s’il y avait des urgences demandées.

INTERPELLATIONS

02.141
3 septembre 2002
Interpellation du groupe radical
Tests de paternité

Au début de l’année 2002, la société Sun Store S.A. a annoncé son intention
de vendre en Suisse, dans ses pharmacies, un test de paternité produit par
une société située en Valais.
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Ce test, qui se présente sous forme de kit, contient des bâtonnets destinés 
à recueillir un échantillon de salive de l’enfant et du père (ou de la mère) 
présumé(e). Ces bâtonnets sont ensuite transmis à un laboratoire pour 
analyse, afin de déterminer s’il existe un lien de sang entre les deux 
personnes testées.

Cette commercialisation, qui est imminente (elle a été annoncée pour 
septembre 2002), soulève pourtant de graves questions éthiques et 
juridiques.

En fait, la vente de ces kits n’est conforme à la loi que si elle respecte un 
certain nombre de conditions strictes qui permettent notamment de sauve-
garder les droits de la personnalité des différentes personnes concernées.
Or, les déclarations du directeur de la société Sun Store, notamment lors
d’une émission radiophonique, laissent penser que ces conditions ne seront
pas remplies. En effet, il a par exemple affirmé que la mère juridique et
l’enfant ne seraient pas obligés de se rendre à la pharmacie, ni pour le 
prélèvement ni pour le consentement.

Et le sujet est d’autant plus délicat que le résultat du test peut avoir des
conséquences catastrophiques sur une famille et sur le bien-être d’un
enfant. Ce n’est donc pas une démarche à entreprendre à la légère.

D’ailleurs, les problèmes posés par ces kits sont tels que la Société suisse
des pharmaciens a recommandé à ses membres de renoncer à proposer 
de tels tests jusqu’à nouvel avis (communiqué de presse du 29 janvier 2002).
Et la semaine dernière, le comité directeur de la Conférence des directeurs 
cantonaux des affaires sanitaires (CDS) a décidé d’inciter le Conseil fédéral 
à adopter au plus vite le projet de loi fédérale sur l’analyse génétique
humaine (sous l’empire de cette loi, la mise sur le marché des tests de 
paternité dans les conditions évoquées par Sun Store serait non seulement
illégale, mais constituerait même une infraction pénale!) et d’adresser une
recommandation aux cantons dans le but de soumettre la vente des tests 
à certaines conditions.

Dans ces circonstances, nous souhaitons demander au Conseil d’Etat :

– s’il est, comme la Société suisse des pharmaciens et le comité 
directeur de la CDS, interpellé par la vente imminente de ces tests de
paternité ;

– s’il pense prendre des mesures pour préserver les droits de la personnalité
des parents et des enfants ; si oui, quel genre de mesure?

En annexe à ce document, vous trouverez un exemple d’arrêté qui pourrait
permettre aux autorités cantonales de contrôler que la vente des tests de
paternité par des professionnels de la santé se fasse dans le respect des
conditions légales.

Signataire : M.-L. Béguin.
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Annexe

Arrêté
concernant la vente de tests de paternité par les professionnels
de la santé

Le Conseil d’Etat de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’article 72 de la loi de santé, du 6 février 1995;

vu l’article 11 du règlement sur les autorités sanitaires cantonales, du 29 avril
1969;

vu l’article 2 du règlement provisoire d’exécution de la loi de santé, du 
31 janvier 1996;

sur la proposition de la conseillère d’Etat, cheffe du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité,

arrête :

Champ Article premier Le présent arrêté s’applique à tous les professionnels
d’application de la santé soumis à autorisation et réglementés par la loi de santé.

Devoir Art. 2 Tout professionnel de la santé qui souhaite vendre des tests de
d’information paternité doit en informer le service de la santé publique.

Conditions Art. 3 1 Le professionnel de la santé doit respecter l’ensemble des
conditions posées par l’ordre juridique.
2 A cet effet, il doit notamment :

a) s’assurer qu’il existe un intérêt particulier à effectuer le test, notamment
en droit de la filiation, et qu’il ne semble pas à première vue contraire
aux intérêts de l’enfant ;

b) identifier toutes les personnes concernées par le test ou ses résultats
(au minimum les père et mère juridiques et l’enfant), à l’aide de 
documents officiels ;

c) identifier les liens de filiation, à l’aide d’un document officiel dont il
conserve une copie ;

d) informer les personnes concernées de la signification du test et de
ses conséquences possibles pour chacune d’elles, notamment en
matière de droit de la filiation;

e) récolter le consentement exprès et écrit de toutes les personnes
concernées (au minimum les père et mère juridiques de l’enfant, et
l’enfant s’il est capable de discernement) ;

f) récolter le consentement des représentants légaux de l’enfant, si
celui-ci est incapable de discernement, voire d’un curateur ad hoc s’il
y a conflit entre l’intérêt de l’enfant et celui d’un représentant légal ;
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g) transmettre le résultat du test individuellement à chacune des 
personnes concernées (au minimum les père et mère juridiques 
de l’enfant, voire le curateur ad hoc, et l’enfant s’il est capable de 
discernement) ;

h) s’assurer que ce soit la même personne qui identifie les personnes
concernées et les liens de filiation, qui les informe, qui recueille 
leur consentement, qui prélève les échantillons et qui leur 
transmette – directement et personnellement – les résultats.

3 En matière de tests de paternité, l’enfant est présumé capable de 
discernement seulement dès l’âge de 16 ans révolus.

Contrôle Art. 4 1 Le service de la santé publique s’assure que le professionnel
de la santé respecte les conditions légales.
2 Il peut déléguer cette tâche au pharmacien cantonal.

Sanctions Art. 5 Si le professionnel de la santé ne respecte pas ses obligations
légales, il est passible des sanctions pénales et administratives prévues
aux articles 122 et 123 de la loi de santé.

Entrée Art. 6 1 Le présent arrêté entre en vigueur dès son adoption.
en vigueur

2 Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation
neuchâteloise.

Amendement du groupe radical, du 3 septembre 2002

L’urgence est demandée.

Signataire : M.-L. Béguin.

Mme Marie-Laure Béguin : – Lorsque le groupe radical a déposé cette interpel-
lation le 30 août dernier, la mise sur le marché des tests de paternité en kit
était imminente, c’est pourquoi nous avions demandé l’urgence. Finalement,
probablement suite à la médiatisation des problèmes juridiques et éthiques
posés par ces tests et suite à la réaction de certains cantons, la société Sun
Store S.A. a repoussé leur mise sur le marché à la fin du mois d’octobre 2002.

Ce n’est pas la commercialisation de ces tests que met en cause le groupe
radical, mais bien les circonstances dans lesquelles cette commercialisation
est annoncée. En effet, que l’on examine la situation sous l’angle éthique ou
sous l’angle juridique, on arrive à la même conclusion: les pharmacies qui
vont vendre ces tests doivent donner un certain nombre de garanties.
L’importance que peuvent avoir les résultats du test sur la vie de l’enfant et
sur la vie de ses parents est trop grande pour que le test puisse se faire
n’importe comment, par exemple sans vérification d’identité, à l’insu de la
mère de l’enfant ou sans information suffisante des personnes concernées
sur les conséquences possibles.
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C’est pour cette raison que nous interpellons le Conseil d’Etat, pour lui
demander s’il compte utiliser les compétences que lui donne la loi de santé
pour assurer que, dans le canton de Neuchâtel, ces tests de paternité seront
vendus dans le respect de la législation et, notamment, des droits de la 
personnalité et de la protection des données.

La marge de manœuvre du Conseil d’Etat n’est pas énorme, mais il pourrait
par exemple exiger que, par un arrêté, les pharmaciens qui souhaitent
vendre ces tests en informent le service de la santé publique. Ce service qui
est l’autorité de surveillance des pharmacies pourrait alors contrôler les
conditions dans lesquelles la commercialisation a lieu et, au besoin, prendre
des mesures. C’est en tout cas ce que permettrait de faire le texte de l’arrêté
qui est annexé à notre interpellation.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Le Conseil d’Etat partage en tous points 
l’avis exprimé par l’interpellatrice, tant dans son développement déjà écrit
dans son interpellation que dans ce qu’elle vient de dire. Nous n’allons donc
pas nous attarder sur un point de vue où nous sommes absolument
d’accord. Ces tests de paternité soulèvent de nombreuses questions au
niveau éthique, au niveau de la protection de la personnalité et il est 
certainement urgent de prendre des mesures pour canaliser les ardeurs des
commerçants.

Vous aviez nanti votre interpellation de la cause d’urgence et nous pouvons
nous imaginer que vous étiez frustrée parce que l’urgence de la dernière 
session semblait être différente, mais nous vous rassurons immédiatement,
nous ne sommes pas restée les bras croisés en attendant votre développe-
ment d’aujourd’hui. Au contraire, c’est un sujet qui se discute de manière
intense au niveau national, par exemple à la Conférence des directeurs 
cantonaux des affaires sanitaires (CDS), dont nous vous rappelons que 
nous sommes la vice-présidente. Vous nous demandez si le Conseil d’Etat
est d’accord avec le comité directeur et, évidemment, nous pouvons vous
dire qu’il l’est puisque nous sommes son porte-parole à ce niveau-là. Ce
sujet est également traité au niveau de la Conférence romande des affaires
sanitaires et sociales (CRASS), tant il nous semble important que, dans ce
domaine-là, chaque canton ne peut pas avancer seul car là, les frontières
cantonales sont totalement inopérantes. Nous pouvons être très restrictif à
Neuchâtel, mais la personne qui aimerait en savoir plus sur son origine ou
sur l’origine de son enfant pourrait s’adresser à Saint-Imier et ce n’est pas
exactement ce que nous souhaitons. C’est pour cela que nous avons,
d’entrée, essayé de nous coordonner pour voir quelle est la marge de
manœuvre à suivre.

La CDS s’est donc penchée sur ce sujet le 22 août 2002 et nous avons décidé
deux choses. Nous avons décidé d’élaborer des recommandations pour les
cantons et nous avons écrit à la conseillère fédérale Ruth Metzler pour lui
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demander d’accélérer la nouvelle loi sur l’analyse génétique humaine
(LAGH). Nous ne savons pas si c’est l’intervention des cantons ou de la CDS
qui a fait en sorte que le Conseil fédéral a validé le message de la LAGH le 
11 septembre 2002. Ce projet de loi va donc maintenant faire le parcours au
niveau des Chambres et nous attendons une décision pour l’automne 2003.

Il faut donc gérer l’intervalle parce que vous avez raison, il y a une urgence, il
y a des velléités de toutes parts de commercialiser ce genre de tests. La
CRASS a également pris une position commune au mois de septembre
2002.

Nous avons demandé à notre service juridique et au service cantonal de la
santé publique d’analyser cette nouvelle loi pour voir comment l’on pouvait
s’en inspirer pour faire, dans l’intervalle, un arrêté. Nous pouvons vous 
dire que cette nouvelle loi nous donne entière satisfaction car elle met 
tous les gardes-fous nécessaires pour que l’on ne puisse pas faire des 
analyses du patrimoine génétique humain, hors d’une procédure juridique,
n’importe comment. Nous avons donc l’impression que la loi donnera des
réponses adéquates. Il nous suffit donc de voir ce que nous allons faire 
en attendant.

La recommandation élaborée par la CDS est arrivée avant hier, ce qui fait
que les sessions tombent bien. Nous donnerons notre accord pour cette
recommandation lors d’une séance que nous aurons avec la CDS à la fin du
mois. Nous n’allons pas vous la lire car elle est relativement longue. Elle a
des recommandations formelles selon lesquelles il faut informer les 
professionnels qui seraient appelés à prendre ce genre de tests de leurs
devoirs, de leurs limites en ce qui concerne le secret professionnel et la 
protection de la personnalité. En plus, on rappelle les bases légales.

Au sujet des dispositions légales, nous aimerions que les cantons établissent
un arrêté concernant le consentement «explicite» définir ce que signifie
«explicite». Evidemment cela touche les enfants qui ne sont pas capables de
discernement, vous l’avez d’ailleurs mis dans votre arrêté. Là, la question est
la suivante : Suffit-il que la mère et le père donnent leur consentement écrit
ou demandons-nous, d’une manière systématique, à une autorité tutélaire
de représenter les intérêts de l’enfant? Il est vrai que cela est délicat. Si un
parent refusait le consentement, l’autre partenaire pourrait se demander s’il
n’y a pas anguille sous roche et se demander pourquoi il ou elle refuse. En
principe la maman sait toujours que c’est son enfant, c’est plutôt le père qui
n’est pas absolument certain que c’est le sien. Cela peut donc effectivement
créer des difficultés. Personnellement, nous préférerions que cela passe 
systématiquement par une autorité tutélaire ou le service des mineurs. C’est
certainement dans notre arrêté que nous tiendrons compte de cela. Ce que
l’on veut dire par «un consentement éclairé», c’est que les gens soient 
clairement informés sur les conséquences juridiques éventuelles, la filiation,
le patrimoine, la parenté, le devoir de soutien, le devoir d’éducation et les
répercutions psychosociales.
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Après, il y a toute la question sur l’identification. Dans la loi, ce seront 
des laboratoires qui seront sous contrôle ou sous surveillance de la
Confédération. Evidemment, en attentant, nous pensons faire en sorte
qu’une autorisation doive être donnée par le Département de la justice, de la
santé et de la sécurité pour assurer que ce soit le laboratoire lui-même qui
prélève l’échantillon. Au cas contraire, on peut ouvrir la porte à tous les abus
et l’on n’est pas certain que la salive prélevée est bien celle de la personne
que l’on veut analyser. Vous avez là tout le psychodrame familial qui peut 
en découler. Il faut donc que la personne s’identifie, que le prélèvement se
fasse en présence de la personne et que les résultats soient donnés à cette
personne. Il faut qu’il y ait une traçabilité avec un programme de qualité
pour que toute confusion puisse être exclue, ce qui pourrait provoquer des
dégâts relativement majeurs. Voilà où nous en sommes à ce sujet.

Au niveau du canton de Neuchâtel, le service cantonal de la santé publique
et le service juridique sont chargés de préparer un arrêté pour le Conseil
d’Etat qui sera basé sur la loi de santé puisque nous avons une certaine
marge de manœuvre. Il prendra évidemment en compte les recommanda-
tions de la CDS. Avec cela, nous pensons pouvoir piloter la période 
transitoire. Nous vous remercions de votre travail, c’est original, c’est la 
première fois – croyons-nous – que nous recevons, non seulement la 
question, mais carrément le produit qui apporte une solution. Nous allons
sans aucun doute nous en inspirer, encore allons-nous être plus restrictive si
la loi nous le permet.

Pour terminer, nous voulons vous dire que nous allons faire tout ce que
nous pouvons, toutefois, Madame Marie-Laure Béguin, nous aimerions aussi
vous annoncer un petit bémol. Le service juridique nous a dit que, malgré
toutes les barrières législatives et administratives qu’on entend dresser et
que l’on dressera, il ne faut pas perdre de vue qu’une simple recherche sur
Internet, concernant les tests de paternité, fournit de nombreux sites offrant
de telles prestations au demeurant par correspondance. Pour ceux qui sont
intéressés, nous avons reçu un exemple, vous pourrez vous servir tout à
l’heure. Nous apprenons aussi que, ce qui nous a un peu plus consternée,
nous avons bel et bien un laboratoire d’analyses cliniques, dont nous tairons
charitablement le nom, qui effectue à ce jour des tests de paternité à 
titre privé, en dehors de toute procédure judiciaire. Les échantillons sont
directement prélevés en laboratoire et envoyés pour examens au Tessin.
Nous discuterons donc avec notre collègue du Tessin, mais elle est au moins
aussi restrictive que nous. Voilà le bémol que nous devons quand même
apporter. Nous allons quand même pouvoir mettre notre laboratoire sous
contrôle, mais c’est plus difficile pour Internet.

Le président : – L’interpellatrice, Mme Marie-Laure Béguin, est-elle satisfaite?

Mme Marie-Laure Béguin : – Oui.
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02.142
3 septembre 2002
Interpellation du groupe libéral-PPN
Clause du besoin à l’installation des médecins

Depuis début juillet 2002, l’installation de médecins est soumise sur
l’ensemble de la Suisse à la clause du besoin, et l’application de cette
mesure dépend des autorités cantonales.

La justification de cette mesure coercitive n’est pas évidente. Elle est surtout
une sanction injuste pour les jeunes médecins en voie d’installation et 
un risque de glissement des soins du domaine privé aux institutions 
hospitalières.

Le Conseil d’Etat est prié d’expliquer ce qu’il compte faire pour :

1. Utiliser des critères un peu plus cohérents que les chiffres de santésuisse
montrés dans la presse pour apprécier les besoins du canton.

2. Faire participer les organisations professionnelles et de patients à la
recherche d’une solution concertée.

3. Eviter l’interdiction professionnelle qui pourrait frapper les jeunes 
médecins.

4. Eviter que cette mesure ne conduise de facto à un transfert des soins du
domaine privé aux institutions de soins ambulatoires.

Signataires : J.-F. de Montmollin et T. Humair.

M. Jean-Frédéric de Montmollin : – La décision du Conseil fédéral limitant
l’installation des médecins dès le début juillet 2002, pour trois ans, est très
mal ressentie par beaucoup et pas seulement dans le monde médical.
Gouverner, c’est prévoir, dit-on! Nous en doutons car cette décision révèle
d’abord une incompétence de longue date des autorités fédérales. Depuis
trente ans, soit depuis le temps de M. Hans-Peter Tschudi, on connaît le
risque de pléthore médicale auquel les autorités n’ont jamais voulu
répondre. Il semblerait pourtant évident que l’effectif des médecins en 
formation corresponde aux besoins.

Lorsqu’on limite l’accès aux études de médecine, il faut environ quinze ans
pour en sentir les effets sur l’installation des médecins. Des mesures 
incitatives sur les études de médecine et sur la formation postuniversitaire
nécessitent une réflexion de fond, une concertation des groupes intéressés,
une constance dans la politique entreprise. Au lieu de cela, on a laissé pourrir
la situation, puis décrété la clause du besoin dans l’urgence, tellement dans
l’urgence que personne ne semblait prêt à appliquer une telle mesure. Le
risque est réel que de jeunes médecins bien formés, tant à l’université que
dans leur parcours postgradué, se trouvent de fait en interdiction profession-
nelle, n’ayant plus ni place dans les institutions ni la possibilité de pratiquer
de manière indépendante.
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Nous ne connaissons pas d’exemple de situation dans le pays où les 
autorités ont favorisé et largement financé une formation professionnelle
pour interdire ensuite sa pratique à certains.

Une formation de médecin dans sa phase universitaire coûte à la commu-
nauté plusieurs centaines de milliers de francs. Comment expliquer aux
contribuables que l’on investit autant pour créer de nouveaux chômeurs?
Les données de bases, pour juger du besoin ou non de médecins, sont 
celles de santésuisse, l’Association des assureurs-maladie de Suisse. Leurs
chiffres, concernant le nombre des médecins pour le canton, parus dans la
presse, nous paraissent parfaitement fantaisistes et inutilisables. Pourtant,
c’est le même groupe – santésuisse – qui réclame le droit, à travers le projet
appelé «Fin de l’obligation de contracter», de gérer la densité de médecins
en Suisse.

Enfin, une manière de résoudre les problèmes liés à l’application de la
clause du besoin semblerait être de garder dans les institutions les médecins
formés avec un statut de médecin hospitalier. Or, les médecins les plus 
touchés seront les spécialistes. Leur maintien à l’hôpital va déplacer les
soins ambulatoires du domaine privé vers les hôpitaux et vers ce que l’on
pourrait appeler une médecine d’Etat. Est-ce vraiment ce que nous voulons?
Est-ce vraiment une manière de contenir les coûts de la santé? Nous en 
doutons beaucoup et c’est pour toutes ces raisons que nous interpellons le
Conseil d’Etat sur ce sujet.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Vous savez que de temps à autres nous héritons
de dossiers de la Confédération, comme cela, qui nous tombent dessus,
comme notre collègue nous a parlé tout à l’heure de Swiss Dairy Food. On
nous dit : «Nous avons une bonne idée, voilà ce que nous allons faire et, vous,
les cantons, vous appliquez et vous mettez cela en œuvre». Evidemment,
dirons-nous, que la colère des gens touchés est aussi déversée chez nous;
merci pour le cadeau, nous essayons de faire au mieux avec ceci !

Vous avez raison, cela fait longtemps que l’on parle de cette clause de
besoin. Nous n’avons rien fait en amont, nous avons simplement rempli le
pipeline et on est maintenant tout surpris qu’il y ait autant de médecins 
formés. Il est vrai que M. Pierre Gilliand a mis cela en exergue depuis en 
tout cas dix ou vingt ans ; cela se calcule. Nous pouvons vous rassurer, tout
ce qui va nous arriver est pire et on le sait déjà. Nous avons l’impression 
que dans tout ce domaine de la santé – on peut aussi le comprendre, nous
avons eu l’occasion d’en débattre lors d’une soirée au niveau du groupe 
libéral-PPN –, il y a un peu un vent de panique car l’on se dit qu’il faut faire
quelque chose sinon on sera accusé d’immobilisme. Et l’on dit : «Que 
faites-vous, vous l’Etat ; vous le gouvernement pour contenir les coûts du
système de la santé?» Nous ressentons un peu cette mesure comme une
mesure de désespoir pour dire qu’il faut faire quelque chose. On marque un
arrêt sur image, non pas indéfiniment, mais pendant trois ans. C’est le premier
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bémol – dirions-nous – à votre interpellation. Si cela était simplement de
manière pérenne, c’est-à-dire on fixe la densité, on la garde et on conduit
cette mesure, nous serions extrêmement inquiète pour les personnes
concernées. Il se trouve que cette mesure est limitée dans le temps, mais
nous ne sommes pas certaine que ce qui va relayer cette mesure-là – qui est
mal ressentie dans vos milieux et nous le comprenons – soit meilleur. 
L’alternative sur laquelle la CDS a dû se prononcer était de savoir si l’on 
voulait une clause du besoin pour donner le temps de réfléchir, le temps 
de voir comment l’on peut mettre les choses en œuvre, ou si l’on voulait la
suppression de l’obligation de contracter.

Tout comme vous Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, nous pouvons
vous dire que nous n’avons aucune confiance, pas une once de confiance,
dans la capacité des caisses-maladie à gérer notre système de la santé
publique, que cela soit au niveau du système de financement moniste, que
ce soit au niveau de l’ambulatoire. Elles n’ont jamais fait la preuve de mieux
connaître, mieux gérer, mieux maîtriser et mieux contrôler quoi que ce soit.
Les chiffres qu’elles nous donnent sont des chiffres – vous avez raison –
complètement absurdes, on ne trouve pas nos petits ! C’est quand même
quelque chose d’extraordinaire car on a très peu de connaissances sur le
nombre exact de médecins. On a donné un certain nombre d’autorisations,
mais comment travaillent ces médecins? Travaillent-ils à plein temps, à 
mi-temps, ont-ils arrêté de travailler? Que font-ils exactement? Nous avons
regardé ces chiffres et, tout comme vous, nous étions perplexe et avons dit
que nous voulions savoir.

Vous nous demandez si l’on travaille avec les personnes concernées et 
les associations. Oui, et heureusement que nous avons ce contact, assez 
privilégié, dirions-nous, avec la société des médecins neuchâtelois. Ils sont
évidemment venus nous dire leur désarroi – et nous pouvons les 
comprendre – en nous disant : «Mettons-nous ensemble et faisons en sorte,
au moins, que l’on ait une base sérieuse sur laquelle nous pouvons nous
fonder lorsque l’on prendra des décisions». Nous avons de nouveau 
voulu nous concerter avec les autres cantons romands au niveau de la
CRASS – pas avec l’Espace Mittelland (Mme Monika Dusong se tourne vers
M. Bernard Soguel, chef du Département de l’économie publique), car nous
pensons que nos patients vont moins du côté du canton d’Argovie ; 
peut-être vont-ils à Bienne – et avons établi ensemble un seul questionnaire
où nous avons la même méthode pour récolter les informations. Nos 
collègues alémaniques, en tout cas certains – Appenzell, Saint-Gall et la
Suisse orientale – ont trouvé cela génial et ont fait un «copier-coller», ce qui
fait que nous avons actuellement un questionnaire à peu près d’égale valeur
à travers la Suisse.

Nous avons envoyé ce questionnaire et certainement grâce à l’appui de la
Société neuchâteloise de médecine (SNM), nous avons un retour assez
extraordinaire. Normalement, lorsque l’on envoie un questionnaire, si nous
avons un taux de retour de 30% nous sommes content. Là, nous sommes à
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89% et l’on peut faire mieux. Nous allons faire des rappels car nous pensons
que ceux qui n’ont pas répondu sont probablement des gens qui ont arrêté
leur activité. Nous allons faire des téléphones et rappeler cela. Cela concerne
les médecins, mais nous rappelons que d’autres métiers sont concernés,
comme des ergothérapeutes, des physiothérapeutes, des diététiciens et 
diététiciennes, des pharmaciens et pharmaciennes. Chez nous, cela n’a pas
beaucoup d’intérêt car les pharmacies ne font qu’exécuter les ordonnances
des médecins. Ailleurs, cela peut avoir un autre effet. Nous sommes donc en
train de récolter ces données car, actuellement, on pilote à l’aveugle.
Lorsque l’on pilote à l’aveugle, vous l’avez dit, la marge de manœuvre est
extrêmement étroite.

Au niveau des cantons, on applique le moratoire total. En ce moment, le
moratoire est total, le temps d’avoir des bases solides. Une fois que l’on 
aura une base, sachez que le Conseil d’Etat a l’intention, par le biais d’un
arrêté – une étude juridique a déjà été faite pour savoir si un arrêté était 
suffisant ou si l’on devait établir une loi jusqu’au mois de juin 2005 et ce 
système d’arrêté suffit –, de réglementer l’application de cette mesure et cela
en concertation avec les milieux concernés. Nous allons les consulter. Cela a
toujours été notre politique parce que nous ne pensons pas que nous
sommes à même, seule, de définir les besoins de soins de notre population
et de la densité médicale nécessaire.

Nous savons d’ores et déjà, par exemple, que les psychiatres sont les 
bienvenus. Cela tombe bien car dans le canton de Genève il y a une pléthore
absolument incroyable. Là, nous pouvons vous dire un scoop, c’est qu’à
Genève, il n’y a pas un médecin qui pose ses pieds jusqu’en juin 2005. 
On espère peut-être récupérer quelques psychiatres chez nous ce qui
déchargerait éventuellement un peu nos cliniques psychiatriques. Nous
n’avons pas assez de pédiatres dans les Montagnes et pas assez de gynéco-
logues. Nous allons faire des choses de manière tout à fait ciblée et avec 
discernement. Mais il ne faut pas non plus se leurrer, on va appliquer le 
principe et il y aura quelques exceptions. Pourquoi allons-nous être restrictif?
Premièrement parce que c’est notre obligation – on ne fait qu’exécuter une
ordonnance fédérale –, mais aussi parce que nous ne souhaitons pas donner
de l’eau au moulin des caisses qui diraient : «Voyez, les cantons ne sont 
pas capables d’appliquer cette ordonnance, il faut donc une suppression 
de l’obligation de contracter.» Encore une fois, nous n’avons là aucune
confiance en la matière.

Nous souhaiterions encore vous dire que nous avons rencontré l’Association
suisse des médecins assistants neuchâtelois, car ce sont eux qui sont 
touchés. Ils sont évidemment venus nous sensibiliser – cela était déjà fait –,
mais nous les avons volontiers entendus. Là, nous devons dire que dans le
canton de Neuchâtel nous avons une situation moins dramatique qu’à
Genève ou à Zurich. A Zurich, notre collègue a reçu 700 demandes d’ouver-
ture de cabinets juste avant la date fatidique. Ce qui était extraordinaire, c’est
que la décision de principe était prise, mais elle n’était pas validée par le
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Conseil fédéral, qui a traîné. Dans l’intervalle, nous avons eu une avalanche
de demandes «préventives» – il faut faire de la prévention dans le domaine
de la santé! – et cela équivaut à ce que l’on reçoit en cinq ans. A Neuchâtel,
cela est un peu moins grave, mais nous avons reçu plusieurs demandes
d’autres cantons. Des médecins genevois ont fait des demandes ici, dans le
canton de Vaud, dans celui de Berne, etc. Ils ont donc posé leurs jalons un
peu partout et nous allons voir comment nous allons traiter cela.
Maintenant, avec nos médecins à nous, concrètement, dans nos hôpitaux,
que faisons-nous? Ils vont essayer de sortir et éventuellement d’ouvrir un
cabinet. Le raisonnement de fond – nous savons que nous n’allons pas vous
faire plaisir Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin – comme quoi, dans ce
marché-là, l’offre crée la demande est juste. Nous savons que vous n’êtes
pas d’accord, mais cela est quand même juste parce que nous n’avons
jamais vu un médecin faire faillite par manque de clientèle. En effet, il se la
gère lui-même, il peut demander au patient de revenir en lui disant qu’il doit
encore faire un contrôle. C’est donc lui qui peut vraiment diriger, à ce stade,
sa clientèle. Le jour où l’on dira qu’il ne faut pas plus de deux consultations
pour une bronchite, ce sera encore différent.

Concrètement, dans le canton de Neuchâtel, nous allons voir les choses au
cas par cas. Il est vrai que le dossier des médecins hospitaliers est ouvert et il
va certainement être accéléré par cette mesure. Nous pensons, tout comme
vous, qu’il est absurde de former les gens puis de les recycler pendant
quelques années en chauffeur de taxi. Cela ne nous semble pas très adéquat.
Le statut du médecin hospitalier va être poussé en avant. En même temps,
nous avons une petite marge de manœuvre dans le sens où nous sommes
en train d’introduire les dispositions sur la loi sur le travail qui touchent
notamment les médecins assistants. A ce sujet, vous savez que – vous vous
en êtes d’ailleurs ému puisque vous avez déposé une motion à ce sujet –
nous sommes de vrais négriers. En effet, il y quelques médecins assistants
qui travaillent 70 heures, voire plus, qui parfois travaillent quasiment au
radar parce qu’ils n’ont aucune période de repos. Là, la mise en application
de la loi sur le travail va créer quelques places. Cela ne sera pas gratuit.

Dernière préoccupation que vous aviez, c’est de savoir s’il y aura un transfert
concernant les soins ambulatoires vers les hôpitaux. Nous serons très atten-
tive à ce sujet parce que telle n’est pas notre volonté. On ne veut pas com-
mencer à se faire concurrence dans ce domaine. Si vous pensez que ces
médecins se seraient installés dans le privé, ils seraient là quand même et
feraient également concurrence. Ceci relativise un peu cela, mais on sera
attentif à cela.

Néanmoins, nous aimerions vous dire que les cliniques privées peuvent
engager des médecins comme elles veulent puisque le médecin qui est
engagé dans une telle clinique est à charge de l’assurance-maladie à travers
la clinique. Il n’a pas besoin de numéro de concordat ou d’une autre autori-
sation que celle de pratiquer son art. De toute manière, la loi ne nous donne
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pas la possibilité de refuser cette autorisation. Il y a donc beaucoup de
brèches, de moyens, pour échapper à cette ordonnance. On peut aussi
s’associer avec des médecins qui ont déjà un numéro de concordat. On peut
créer des cabinets de groupe. On peut à peu près tout faire. Les choses ne 
se passeront pas de manière aussi dramatique que vous le dites. Nous ne
pensons pas que l’on aura des chômeurs, mais c’est un coup dans l’eau.
Nous ne croyons personnellement pas en cette mesure.

En parallèle, vous avez raison, on ne va pas pouvoir éluder encore longtemps
la question sur le numerus clausus, car à ce stade nous sommes encore en
train d’alimenter le pipeline, mais on aura les effets de cette mesure-là dans
quinze ans.

Le président : – M. Jean-Frédéric de Montmollin est-il satisfait de la réponse
du Conseil d’Etat?

M. Jean-Frédéric de Montmollin : – Oui, Monsieur le président.

02.143
3 septembre 2002
Interpellation Jean-Claude Baudoin
Les emplois passent à la trappe et ce n’est pas fini...

En une année, jour pour jour, trois grandes entreprises du secteur principal
de la construction, à pied d’œuvre dans le canton de Neuchâtel, ont fermé
leurs portes, à savoir Pizzera, Porr Suisse romande et Freiburghaus. Ces trois
entreprises, entre autres raisons, sont aussi les victimes d’une politique des
prix dictée par les «casseurs de prix».

Au total, quelque 250 personnes ont perdu leur emploi et le pire est 
peut-être encore à venir !

Si l’outil de production pèse toujours d’un bon poids parce que la taille du
marché neuchâtelois du gros œuvre et du second œuvre est modeste, il faut
d’emblée préciser qu’entre 1990 et aujourd’hui, le personnel de la branche 
a fondu comme neige au soleil : de 4200 travailleurs en 1990 à moins de
2000 en 2002... C’est dire si les entreprises, en douze ans, ont d’ores et déjà
restructuré leur appareil de production!

Personne ne peut rester insensible à cette sorte d’exclusion professionnelle,
comme chacun voudra tout mettre en œuvre pour contrer une spirale 
négative qui ampute l’économie neuchâteloise d’importantes richesses
sociales.

A titre d’information, d’autres chiffres et d’autres constats valent mieux
qu’une longue dissertation:

– au 1er janvier 2002, pour le seul secteur du génie civil, les réserves de 
travail ont chuté de 55% dans notre canton;
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– pour le secteur du bâtiment, entre 1999 et 2002, le chiffre d’affaires a
baissé de 5%;

– former des apprentis reste une vraie priorité, mais au fil des soubresauts
conjoncturels les entreprises les perdent en route, voire dans le caniveau;

– les prix du marché sont au plus bas et toute la législation sur les marchés
publics rend bel et bien difficile l’appréciation politique des dossiers
d’adjudication.

Dans la balance, certes, nous avons tous le devoir de dépenser avec parci-
monie l’argent consacré aux investissements. Et nous savons aussi que
l’Etat, en la matière, doit mener une politique anticyclique. L’a-t-il réussi? La
question reste ouverte, bien sûr. Mais l’important est ailleurs : la recherche
d’économies qui consiste à ne prendre en compte que le prix de telle ou telle
soumission publique est une erreur d’appréciation souvent fatale!

En effet, inviter des entreprises externes au canton à rendre des offres 
alors que la législation ne l’exige pas, c’est faire fi de quelques données 
fondamentales :

– l’entreprise externe au canton, lorsqu’elle rend une soumission, mène
aussi une politique de promotion. Elle aura tendance à «casser les prix»
pour pouvoir mettre un pied dans la porte du marché neuchâtelois. Dans
ce cas de figure, les prix ne correspondent plus à une seule prestation: ils
sont dictés par un besoin de propagande. Plus loin, il faut encore savoir
que les entreprises qui agissent ainsi ressemblent souvent à des
météores : elles ne font que passer ;

– chaque franc «neuchâtelois» qui tombe dans l’escarcelle d’une entreprise
d’un autre canton appauvrit l’économie neuchâteloise. Comment passer
sous silence que le retour fiscal des travailleurs et des familles d’ici, qui
vivent du fruit des chantiers neuchâtelois, s’élève à quelque 15 millions
de francs par année? Pour l’exemple, les entreprises neuchâteloises du
bâtiment et du génie civil distribuent chaque année une masse salariale
de près de 200 millions de francs! Ce n’est pas rien, sinon entre 10 et
15% du Produit cantonal brut.

Dans ces conditions, à la lumière de la conjoncture difficile, et parce que
l’entretien du patrimoine cantonal routier, d’une part, et l’ouverture des
chantiers de la H 20 d’autre part devraient ouvrir des perspectives encoura-
geantes, nous prions le Conseil d’Etat de bien vouloir tout entreprendre pour
apporter un réel soutien, un soutien massif aux entreprises de la place
lorsque la loi lui laisse une marge de manœuvre.

Il en va des emplois, de la formation professionnelle et de la sécurité au 
travail.

L’urgence est demandée.

M. Jean-Claude Baudoin : – L’interpellation que nous avons déposée au mois
de septembre 2002 avait d’abord un objectif, celui d’informer correctement
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les membres du Grand Conseil sur la situation délicate que traverse et que
connaît le secteur principal de la construction. Elle avait aussi pour objectif de
montrer un peu les mécanismes de la loi sur les marchés publics, ainsi que,
malgré les cautèles de la loi sur les marchés publics, la pression sur les prix
qui est terrible sur ce marché-là et qu’au bout du compte, il y a une certaine
casse. Nous avons deux soucis majeurs qui forment le cœur des préoccupa-
tions actuelles : d’un côté, défendre l’emploi dans le canton de Neuchâtel et,
de l’autre, défendre les compétences et le savoir-faire des entreprises.

Alors, ce qui heurte, ce sont la succession des fermetures et l’enchaînement
des difficultés. En une année, trois entreprises renommées passent de vie à
trépas et 250 emplois passent à la trappe. Nous croyons que cela n’est pas
fini parce que dans ce canton, par rapport au volume de travail, il y a encore
un outil de production d’une certaine lourdeur qui empêche les entreprises
de pouvoir soit se ressaisir, soit réinvestir et retrouver une santé financière
correcte.

Dans ce canton, il y a un marché où le Conseil d’Etat peut avoir une marge
de manœuvre politique, c’est le marché qui va de 0 à 500.000 francs. Soit
nous sommes dans une procédure de gré à gré, soit nous sommes dans une
procédure d’invitation. En clair, cela veut dire : on refait un tapis de route à la
Vue-des-Alpes. Le prix estimé par les bureaux est de 400.000 francs. Le
Conseil d’Etat déclenche l’opération, lance les travaux, mais avant cela, lance
les soumissions. Jusque là, la marge de manœuvre politique du Conseil
d’Etat est grande puisqu’il peut, il doit et il le fait, inviter certaines entreprises
à répondre pour soumissionner. Il n’y a pas besoin de publications larges, il
peut donc sélectionner des entreprises et les inviter à rendre des offres.

C’est sur ce marché-là que nous défendons le raisonnement neuchâtelois,
où nous disons que chaque franc que le canton investit pour entretenir son
patrimoine routier cantonal dans ce type de marché – sachons raisonner
Neuchâtelois! –, rendons-le aux entreprises du canton de Neuchâtel 
qui – nous le rappelons – constituent un apport de masse salariale de 
200 à 250 millions de francs par année et un retour fiscal estimé entre 15 et 
20 millions de francs par année. Cela n’est pas rien et représente environ 
15 à 20% du produit intérieur brut. Ne pas prendre en compte cette marge
de manœuvre de la part du Conseil d’Etat ou des autres collectivités
publiques – villes ou communes –, c’est se dire que l’on s’expose, d’une 
certaine manière, et que l’on force les entreprises de la place à lutter avec
des concurrents qui pénètrent sur ce marché, mais pas toujours avec la
volonté d’y rester. On vient dans le canton parce que l’on est invité, on va
hors canton parce que l’on est invité pour présenter un prix de prestations,
mais aussi présenter et soumettre un prix de promotion. En général, ces
entreprises-là, une fois qu’elles ont fait le travail, retournent dans leur 
canton, elles ne restent pas. C’est ce type de marché-là que nous voudrions
mieux maîtriser et où nous sensibilisons les autorités des collectivités
publiques pour qu’elles comprennent bien qu’il faut que l’on puisse rendre
cette marge de manœuvre aux entreprises neuchâteloises.
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Depuis le mois d’août de cette année, la situation se dégrade un peu tous les
jours. Aujourd’hui, les entreprises remplissent moins de soumissions parce
que le volume du travail a nettement baissé, mais elles remplissent davantage
de demandes de réduction d’horaire de travail, ce que l’on appelle dans le
jargon la RHT. Or, il y a un certain problème à régler d’urgence parce que
d’un côté l’emploi diminue et, de l’autre côté, les entreprises perdent du
savoir-faire et des compétences. Quand les travailleurs ne passent pas
l’hiver dans ce canton, il est de plus en plus difficile de les retrouver intacts
au mois de mars. D’une année à l’autre, les entreprises perdent de la qualité.

Nous aimerions donc faire une sensibilisation et demander aux collectivités
publiques que lorsqu’elles ont la marge de manœuvre suffisante pour 
raisonner en terme neuchâtelois, qu’elles le fassent. Nous ne demandons
pas de protectionnisme, pas de franc, pas de centime, mais simplement un
courage politique pour que l’on reste dans le canton de Neuchâtel lorsqu’on
le peut.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous partageons l’essentiel des arguments développés par 
M. Jean-Claude Baudoin, sauf évidemment celui de la conclusion où il
estime qu’il faut simplement du courage politique. Nous nous adaptons parfai-
tement aux réalités et le Conseil d’Etat n’a jamais manqué de courage dans
ses adjudications. Simplement, nous aimerions aussi vous dire que, dans le
développement que vous faites, quand vous parlez avec regret des trois
entreprises qui ont disparu, soit Porr Suisse romande, Pizzera et Freiburghaus,
vous avez raison, nous le savons très bien. Mais lorsque vous dites dans
votre développement et dans votre interpellation que ces trois entreprises
sont victimes d’une politique des prix dictée par les «casseurs de prix», c’est
un peu réducteur. Nous croyons quand même que vous avez déjà reconnu
que, dans le cadre de la Fédération neuchâteloise des entrepreneurs – nous
étions présent encore à la dernière assemblée générale –, où il a été déclaré
publiquement dans l’assemblée que nous avons trop d’entreprises dans le
canton, le seul problème c’est que personne n’a envie de disparaître et 
personne ne sait qui va disparaître. Le volume diminue, nous avons une 
surcapacité reconnue par votre fédération et c’est un réel problème.

C’est pour cette raison que les marchés publics – nous répondrons en temps
voulu à M. Jean-Bernard Wälti concernant sa motion –, s’ils doivent être
adaptés à la situation, s’ils doivent répondre à des règles claires entre 
cantons, ils ne doivent pas avoir de distorsion intercantonale. Il faut aussi
savoir qu’ils créent une concurrence nécessaire. Cette concurrence doit 
permettre à nos entreprises d’aller aussi travailler à l’extérieur du canton. Si
l’on ne veut pas parler de protectionnisme, il faut bien se rendre compte que
l’on doit également parler ouverture. Nous comprenons la situation, mais il
y a quand même deux ou trois choses qui doivent être corrigées.

Il est vrai qu’entre 1990 et aujourd’hui, il y a eu des changements assez 
profonds, il a dû y avoir une restructuration, mais le fait de mentionner le
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nombre de personnes est peut-être un peu simple, car en 1990 nous étions
dans une situation où nous avions de très gros chantiers dans le canton de
Neuchâtel. Certes, c’étaient des chantiers des collectivités publiques : la fin
des travaux de la Vue-des-Alpes, la route nationale et il y en avait dans
d’autres secteurs. En effet, il y avait Unimail qui était en chantier ainsi que
d’autres constructions scolaires. En outre l’économie privée construisait plus
que maintenant. Tout cela créait un volume auquel nos entreprises ont
répondu, souvent avec beaucoup de qualité et de compétences. Le volume 
a diminué et il est vrai que cette situation est certainement pénible pour la
plupart de nos entreprises.

De 0 à 500.000 francs, nous avons la possibilité de travailler avec des règles
qui permettent à l’Etat d’avoir plus de responsabilité quant au choix qui peut
être fait et nous le pratiquons. Vous avez mentionné un tapis de route et c’est
déjà une sorte de spécialité. Jusqu’à présent, il est vrai que nous avions en
général pris une entreprise hors du canton pour pouvoir faire les comparai-
sons nécessaires, vu la spécialisation. Dans le reste des chantiers que nous
attribuons dans cette catégorie, nous aimerions quand même vous dire que
ces dernières années nous avons toujours pu, heureusement, privilégier les
entreprises cantonales. Le chantier d’Unimail, dont on parlait tout à l’heure,
qui était un gros chantier, représentait 78% des entreprises du canton.

Dans les petits chantiers, dont on parle maintenant, ceux représentant 0 à
500.000 francs, concernant les routes et les gros entretiens des routes 
nationales, nous avons attribué, pour 2001 et 2002, sur 31 chantiers, 19 à des
entreprises neuchâteloises, 8 à celles qui sont neuchâteloises mais avec le
siège principal à l’extérieur et seulement 4 à des entreprises absolument
hors canton.

Pour combien d’autres travaux les entreprises neuchâteloises sont-elles
seules sollicitées? Pour parler de notre secteur, nous vous citons par
exemple les travaux spécialisés que nous faisons dans les rivières, ce sont
toujours des entreprises neuchâteloises. On les met aussi en concurrence,
comme pour l’entretien des bâtiments, lorsque les crédits ne sont pas trop
importants. Les entreprises neuchâteloises jouent donc toujours leur rôle et
elles le font bien, heureusement. Nous allons continuer dans ce sens.

Pour les routes nationales, c’est un autre problème et vous ne l’avez pas 
évoqué directement. Cela fait effectivement partie des difficultés que peuvent
rencontrer les entreprises neuchâteloises. En fait, pour la plupart des 
chantiers, ce sont des consortiums hors canton qui sont adjudicataires, avec
des Neuchâtelois comme partenaires dans une proportion variable, mais
nous arrivons à des montants importants attribués à nos entreprises 
neuchâteloises.

Vous soulignez avec l’à-propos que l’on vous connaît que cela à une impor-
tance fiscale, une importance sociale et une importance pour la formation.
Nous pouvons vous assurer que le Conseil d’Etat y est sensible. D’ailleurs,
dans le cadre de la formation, nous avons entrepris, avec les milieux patronaux
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qui s’occupent de ces différents métiers, des campagnes de sensibilisation
parce que notre collègue sait parfaitement que, dans le cadre de la formation
professionnelle, les métiers manuels doivent être revitalisés et être rendus
plus attrayants. Cet aspect-là n’a pas été négligé par le Conseil d’Etat.

Effectivement, lorsqu’il y a des licenciements, on doit se poser des questions.
Nous nous les sommes posées, mais nous pouvons vous assurer que nous
sommes extrêmement sensible aux arguments que vous avez évoqués.
Nous vous le répétons, nous ne manquons pas de courage politique, mais
nous voulons vraiment appliquer, avec un certain réalisme, les éléments qui
nous permettent de pouvoir continuer d’investir dans ce canton et d’investir
avec ceux avec lesquels nous entretenons de très bons contacts profession-
nels, connaissant la qualité des entreprises neuchâteloises. En plus, nous
souhaitons que nos entreprises neuchâteloises puissent aussi faire valoir
leurs qualités à l’extérieur du canton. Nous savons qu’il est important de
pouvoir jouer les uns et les autres ensemble. Vous connaissez le nombre
d’échanges qu’il y a, en particulier dans les Montagnes neuchâteloises, entre
le Jura, le Jura bernois et le canton de Neuchâtel et nous ne voudrions pas
que nos entreprises soient privées de pouvoir travailler ailleurs.

Nous suivons avec beaucoup d’intérêt les décisions qui sont prises mainte-
nant par rapport à des recours, car les marchés publics ont engendré des
recours. Nous savons que certains recours sont traités par les tribunaux et
nous allons suivre avec beaucoup d’attention les résultats de ces jugements,
pour nous permettre de nous adapter éventuellement et de pouvoir aussi
réagir avec les autres cantons à une situation qui doit être améliorée, nous le
comprenons parfaitement.

Le président : – Etes-vous, Monsieur Jean-Claude Baudoin, satisfait de la
réponse?

M. Jean-Claude Baudoin : – Mais oui.

02.150
3 septembre 2002
Interpellation François Bonnet
Parc éolien du Crêt-Meuron

Compte tenu des derniers développements du dossier, en particulier de la
«note» de 11 pages (jointe au courrier de deux associations remis ce 
jour aux députés) rédigée par M. J.-F. Aubert sur la signification actuelle 
du décret de 1966 sur la protection des sites naturels du canton, nous 
souhaitons interpeller le Conseil d’Etat pour lui demander :

– de rappeler les éléments principaux de la réflexion juridique qui l’a
conduit à juger le projet d’éoliennes du Crêt-Meuron compatible avec le
décret sur la protection des sites naturels du canton;
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– de se déterminer sur les suites à donner à cette affaire, en admettant qu’il
serait très regrettable de laisser planer des doutes sur la légitimité 
juridique du projet d’éoliennes du Crêt-Meuron.

Cosignataires : Patrick Erard, C. Stähli-Wolf, G. Hirschy, H. Jenni, J.-P. Veya 
et A. Bringolf.

M. François Bonnet : – La publication, par les soins des Associations des Amis
du Mont-Racine et des Amis de Tête-de-Ran - La Vue-des-Alpes, de la note de
M. Jean-François Aubert sur la signification actuelle du décret neuchâtelois du
14 février 1966 concernant la protection des sites naturels du canton, a soulevé
dans nos rangs des interrogations suffisamment importantes pour nécessiter,
à notre avis, une prise de position claire des autorités tant exécutives que
législatives de ce canton sur cette affaire des éoliennes du Crêt-Meuron, qui
décidément ne semble pas très claire quant à son bien-fondé légal.

Sur le fond, rien ne change pour nous, PopEcoSol. Nous continuons de 
penser que, compte tenu de l’évolution de notre société depuis 1966, des
défis environnementaux et écologiques généraux auxquels nous sommes
confrontés, ainsi que des technologies douces développées au cours de ces
dernières décennies, compte tenu de ces facteurs qui soit se présentaient
différemment soit n’effleuraient même pas les esprits dans les années
soixante, la construction d’éoliennes sur les crêtes neuchâteloises non 
seulement se justifie mais encore est souhaitable, ne serait-ce que pour la
valeur pédagogique de ces installations, comme rappel que l’énergie est au
cœur du fonctionnement de notre civilisation, qu’elle ne tombe pas du ciel
mais doit être produite quelque part et qu’il existe divers moyens, plus ou
moins polluants, d’en produire.

Cela étant, il n’empêche, évidemment, pas que les promoteurs de tout projet
de l’envergure de celui du Crêt-Meuron doivent se conformer à la législation
en vigueur ou, en toute transparence démocratique, demander les modifica-
tions éventuellement nécessaires de la législation. Et c’est donc sur cet
aspect que, apparemment, la chatte a mal à la patte.

Nous avions déjà eu l’occasion de nous étonner, voici une dizaine d’années,
de la dilution dans des lois subséquentes, à savoir les lois cantonales sur
l’aménagement du territoire de 1986 et de 1991 ainsi que la loi fédérale de
1979, de la lettre du décret cantonal neuchâtelois de 1966 sur la protection
des sites naturels du canton. La teneur de ces lois plus récentes est plus
générale, moins explicite et moins contraignante que celle du décret de
1966. Le mérite du travail de M. Jean-François Aubert, un homme dont il me
paraît difficile de mettre en doute l’intelligence, la compétence et l’honnêteté,
est d’avoir rappelé que la lettre du décret de 1966, même devenue invisible
dans la législation dans laquelle celui-ci s’était fondu, restait valable dans 
la mesure où elle était plus contraignante et non pas moins, et que, en
conséquence, toute construction étrangère à l’économie agricole ou forestière
était et reste contraire au décret de 1966.
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Notons au passage que cette affaire révèle les dangers graves encourus par
notre société du fait de la complexité et de l’obscurité croissante de nos lois.
Il est tout de même piquant, pour ne pas dire passablement inquiétant, qu’il
faille recourir aux services d’un très éminent juriste doublé d’un sage – et çà
et là d’un pince-sans-rire de bon aloi – pour mettre en évidence le fait qu’un
train de lois peut en cacher un autre plus ancien et que c’est cet autre qui,
implicitement, a force de loi !

N’étant pas juriste, nous ne mettrons pas notre main au feu que M. Jean-
François Aubert a raison et que le projet d’éoliennes du Crêt-Meuron ne 
respecte donc pas la loi. Mais pour la clarté du débat et la sauvegarde de la
démocratie dans notre canton, nous souhaiterions qu’on lui donne raison et
que, en conséquence, un débat ait lieu dans ce parlement, suivi d’un vote
sur une modification du décret de 1966, voire d’un vote populaire suite à un
référendum. Ainsi saurions-nous clairement ce que veulent les Neuchâtelois
à ce sujet, ce qui serait très instructif pour toutes les parties concernées. Le
débat serait d’autant plus passionnant que, comme nous l’avons signalé,
beaucoup d’eau a coulé sous les ponts depuis 1966 et que, il convient tout
de même de le rappeler, si le vote populaire de 1966 s’était exprimé à 90%
environ en faveur du décret, la participation au scrutin avait été de 22% 
seulement! Nous estimons donc que le jeu est aujourd’hui très ouvert et
qu’il vaudrait la peine de le mener, pour remettre les pendules à l’heure.

Ajoutons que si les éoliennes du Crêt-Meuron devaient ne pas se construire,
nous le regretterions, mais nous n’en ferions pas une maladie. Car nous 
gardons la conviction qu’il vaut mieux rater une bonne occasion mais 
respecter la démocratie que de faire passer de manière un peu trouble un
projet que nous soutenons.

Mais bien sûr, avant de faire quelque proposition législative que ce soit,
nous attendons avec intérêt l’avis et les explications du Conseil d’Etat sur
cette affaire. Un Conseil d’Etat auquel nous ne saurions ici jeter la pierre,
puisqu’il s’est apparemment fait prendre au même piège que nous!

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous ne pensons pas que le Conseil d’Etat s’est fait prendre à un
piège. Tout simplement, vous estimez que l’avis de M. Jean-François Aubert
est tellement fort qu’il ne résistera à aucune autre appréciation. Ce n’est pas
l’avis de tous les juristes et croyez bien, même si l’on reconnaît avec vous les
qualités de M. Jean-François Aubert, qu’il y a d’autres avis juridiques qui
estiment que nous ne nous sommes pas trompé. Mais il ne s’agit pas ici,
pour nous, de justifier notre position par rapport à ce qui a été décidé ou
éventuellement de dire si M. Jean-François Aubert a raison ou tort. Nous
sommes actuellement en procédure et nous devons la laisser se dérouler.
Les oppositions sont traitées, certaines ont déjà passé au stade suivant
puisqu’il y a eu recours au tribunal administratif. Effectivement, nous 
attendrons le verdict final pour savoir quelle sera la solution.
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Si les juges estiment qu’il faut effectivement saisir le Grand Conseil, nous
viendrons devant le Grand Conseil, mais nous n’estimons pas que nous
avons été pris au piège. Il faut donc encore un peu attendre, il est trop 
tôt pour pouvoir vous dire quel sera le résultat de ces négociations et ne
soyez pas trop étonné, les procédures d’oppositions prennent maintenant
du temps. Le projet d’éoliennes nous aurait beaucoup étonné s’il n’avait 
pas été frappé d’oppositions. C’est donc un cours normal qui se passe
actuellement.

Il faut bien se rendre compte d’une chose, c’est que si nous voulons des
éoliennes dans ce canton, le site du Crêt-Meuron est excellent, comme nous
l’avons déjà répondu à M. Willy Haag. Lorsque vous dites : «Nous n’en
serons alors pas trop malheureux», il est vrai que nous avons la chance
d’avoir 40% de notre énergie qui viennent du nucléaire, c’est tant mieux, car
sinon nous aurions quelques problèmes. Admettons cela avec vous et ainsi
attendons ce qui va arriver pour nos éoliennes du Crêt-Meuron. Nous vous
assurons que nous avons l’espoir et la quasi-conviction que ces éoliennes
pourront se construire. Comme nous l’avons déjà dit dans cet hémicycle,
nous n’allons pas couvrir toutes les crêtes du Jura d’éoliennes. Nous aurons
un site au Crêt-Meuron, qui sera extrêmement élégant, apprécié de tous,
même des amoureux du paysage et des crêtes du Jura.

Ensuite, ce sera l’avenir énergétique de notre canton et de notre pays qui
pourra être discuté, mais à un autre niveau. Il faut quand même se rendre
compte que nous avons actuellement une demande de certains consom-
mateurs, d’obtenir du courant vert. Jusqu’à quel niveau, connaissant les 
différences de prix, il faudra voir, mais nous estimons que, dans notre 
canton, nous pouvons apporter une contribution aux énergies renouvelables.
Elle est raisonnable, elle est adaptée à notre situation et c’est dans ce sens-là
que nous espérons que le site du Crêt-Meuron pourra se réaliser. Laissons
avancer la procédure et on en reparlera certainement.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. François Bonnet : – Non.

02.155
1er octobre 2002
Projet de résolution du groupe PopEcoSol, à l’intention du 
parlement fédéral
Moratoire pour une agriculture et une alimentation sans OGM

S’il est bien un domaine où se retrouvent agriculteurs et consommateurs,
c’est le débat sur les OGM, ni les uns ni les autres n’en veulent ; l’Union
suisse des paysans (USP), Uniterre, ainsi que la Chambre neuchâteloise
d’agriculture et de viticulture (CNAV) soutiennent le moratoire.
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Les risques de dissémination des gènes, par exemple la résistance aux 
herbicides, ont-ils été évalués à moyen et long termes? La réponse est non.

La faim dans le monde peut-elle être combattue par ce moyen? La réponse
est non, car la plupart des paysans du Tiers Monde n’ont pas accès à la 
terre et à l’eau, n’ont pas les moyens d’acheter ces semences et c’est une
dépendance de plus vis-à-vis des pays riches.

Quelles garanties ont les paysans en cas de problèmes avec les OGM?
Aucune, au contraire, en Suisse, Uniterre a dû menacer une firme de
semences qui refusait d’indemniser des agriculteurs dont les champs, qui
contenaient des semences OGM, ont été brûlés par la Confédération; cela
démontre aussi que le tri entre semences OGM et conventionnelles n’est 
pas maîtrisé.

Quelles garanties pour les consommateurs? Aucune, aux Etats-Unis, il y a
eu un scandale alimentaire avec du maïs modifié génétiquement destiné 
à l’alimentation bovine mais qui s’est retrouvé dans l’alimentation humaine.

L’utilisation de pesticides et d’herbicides va-t-elle diminuer avec les OGM?
La réponse est non puisqu’on modifie justement les plantes cultivées pour
qu’elles résistent à certains produits de traitement.

Est-ce un moyen pour l’agriculture d’augmenter ses revenus? Non, car la
dépendance vis-à-vis des firmes qui vendent les semences OGM est totale.

Le moratoire va dans le sens de PA 2007 qui veut confirmer une agriculture
écologique et durable.

Pour Neuchâtel, canton vert, la culture de plantes génétiquement modifiées
serait une image désastreuse et incompatible avec le développement
durable que l’on désire promouvoir par ce label.

Face à l’hégémonie des multinationales sur la nourriture, il est urgent
d’attendre et de maîtriser la technique avant d’aller plus loin ; l’agriculture a
déjà payé le prix fort, comme pour la vache folle par exemple, avec les
bêtises commises au nom du rendement et de l’économie.

Dans le domaine des OGM, les conséquences pourraient être autrement 
dramatiques et durables en cas d’accident.

En conséquence, le Grand Conseil neuchâtelois demande au parlement

fédéral de soutenir le moratoire de dix ans sur les OGM.

Signataires : G. Hirschy, M. Ebel, L. Debrot, A. Bringolf, H. Jenni, J. Kuhn-
Rognon, C. Gehringer, D. Perdrizat, Patrick Erard, N. de Pury et C. Stähli-Wolf.

M. Gilbert Hirschy: – S’il est bien un domaine où se retrouvent agriculteurs
et consommateurs, c’est le débat sur les organismes génétiquement modifiés
(OGM). Ni les uns ni les autres n’en veulent. L’Union suisse des paysans, le
syndicat Uniterre ainsi que la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de 
viticulture (CNAV) soutiennent le moratoire.
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Les risques de dissémination des gênes, par exemple la résistance aux 
herbicides, ont-ils été évalués à moyen et long termes? La réponse est non.

Dans certaines régions où la culture de maïs et de soja génétiquement 
modifiés est répandue, c’est une invasion de ces plantes qui doivent être
arrachées à la main puisqu’elles résistent aux herbicides. Evidemment, 
personne ne veut payer.

La faim dans le monde peut-elle être combattue par ce moyen? La réponse
est non, car la plupart des paysans du Tiers Monde n’ont pas accès à la terre
et à l’eau, n’ont pas les moyens d’acheter ces semences et c’est de plus une
dépendance vis-à-vis des pays riches. De plus, la formation pour la culture et
la maîtrise des OGM manque totalement. C’est un argument trompeur et 
fallacieux. Le monde produit actuellement 110% des besoins mondiaux en
nourriture et l’on pourrait, avec un peu de bonne volonté, réduire la famine,
mais cela va sûrement à l’encontre d’intérêts économiques. Cela démontre
aussi l’énorme gaspillage de nourriture des pays que l’on dit évolués.

Quelles garanties ont les paysans en cas de problèmes avec les OGM?
Aucune. Au contraire, en Suisse, Uniterre a dû menacer une firme de
semences qui refusait d’indemniser des agriculteurs dont les champs, qui
contenaient des semences OGM, ont été brûlés par la Confédération. Cela
démontre aussi que le tri entre semences OGM et conventionnelles n’est pas
maîtrisé.

Au Canada, un agriculteur dont les champs ont été pollués par des
semences OGM s’est vu intenter un procès pour non-respect des lois sur la
propriété intellectuelle. En quelque sorte, c’est le pollueur qui fait payer le
pollué, ce qui démontre – si besoin était – l’arrogance des firmes et leur
volonté d’avoir des retours sur investissements par tous les moyens, même
indéfendables.

Quelles garanties pour les consommateurs? Aucune. Aux Etats-Unis, il y a
eu un scandale alimentaire avec du maïs génétiquement modifié destiné 
à l’alimentation bovine mais qui s’est retrouvé dans l’alimentation humaine.

L’utilisation de pesticides et d’herbicides va-t-elle diminuer avec les OGM?
La réponse est non puisque l’on modifie justement les plantes cultivées pour
qu’elles résistent à certains produits de traitement.

Est-ce un moyen pour l’agriculture d’augmenter ses revenus? Non, car la
dépendance vis-à-vis des firmes qui vendent les semences OGM est totale.
Le moratoire va dans le sens de PA 2007 qui veut confirmer une agriculture
écologique et durable.

Pour Neuchâtel, canton vert, la culture de plantes génétiquement modifiées
serait une image désastreuse et incompatible avec le développement durable
que l’on désire promouvoir par ce label. Face à l’hégémonie des multi-
nationales sur la nourriture, il est urgent d’attendre et de maîtriser la technique
avant d’aller plus loin. L’agriculture a déjà payé le prix fort, comme pour la
vache folle par exemple, avec des bêtises commises au nom du rendement
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et de l’économie. Dans le domaine des OGM, les conséquences pourraient
être autrement dramatiques et durables en cas d’accident.

Le président : – Nous ouvrons la discussion générale sur ce projet de 
résolution.

M. Willy Geiser : – S’il y a un sujet qui est bien d’actualité dans l’agriculture,
c’est l’utilisation de semences OGM pour améliorer nos rendements en 
utilisant moins de pesticides et de produits phytosanitaires par exemple. La
résolution du groupe PopEcoSol s’inscrit en faux contre ces affirmations et
met le doigt sur les risques de dissémination des gènes d’une espèce à
l’autre par exemple. Problème très controversé : celui de la résistance aux
herbicides a-t-il été évalué à moyen et long termes? La réponse est négative.
De là, la résolution qui veut attirer notre attention sur les risques et les 
dangers de telles pratiques en demandant un moratoire de dix ans et qui
refuse de jouer aux apprentis-sorciers.

Le groupe PopEcoSol site notamment l’absence de maîtrise en semences
conventionnelles. Il dénonce la dépendance totale des agriculteurs vis-à-vis
des firmes qui vendent les semences. Puis, quelles garanties les agriculteurs
ont-ils en cas de problèmes avec les OGM? La réponse est : aucune. La 
sécurité et la qualité des denrées alimentaires sont devenues une 
préoccupation majeure de la population depuis la révélation de plusieurs
scandales alimentaires. Une des tâches principales de l’agriculture est
d’assurer que les exigences des consommateurs en matière de qualité
soient remplies. L’ensemble des acteurs du secteur agroalimentaire suisse
se sont mis d’accord sur une stratégie d’assurance-qualité qui exclut les
OGM. L’Union suisse des paysans, afin de garantir le succès de cette 
stratégie, a créé un label «Swiss Quality». L’absence d’OGM est une des 
exigences du label, exigences acceptées par Coop et Migros. Tant l’Union
suisse des paysans, Uniterre, que la Chambre neuchâteloise d’agriculture
soutiennent le moratoire.

Les 99% des agriculteurs du canton pratiquent la production écologique
requise, ce qui implique une production durable, donc sans OGM. La 
revendication d’un moratoire ne porte que sur la culture en plein air 
commercialisée, ce qui ne devrait en aucun cas porter préjudice à la
recherche fondamentale. Ce que réfutent certains membres du groupe 
radical, c’est : demander un moratoire sur les OGM, bâillonner la recherche
sur ces mêmes OGM, tuer le génie génétique qui se développe à l’EPFZ, 
discipline dans laquelle nous excellons. C’est, en quelque sorte, refuser 
le progrès. S’il y a des risques, il y a aussi des chances de découvrir des
applications qui pourraient améliorer le sort de l’humanité.

En résumé, faut-il mettre des garde-fous à la recherche au risque qu’elle
délocalise ou faut-il l’encourager, étant un secteur porteur d’avenir? Au vote,
le groupe radical refusera la résolution dans sa grande majorité.
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M. Michel Barben: – S’il y a un domaine où l’émotion prend souvent le 
pas sur la raison, c’est bien dans le domaine du génie génétique. Le génie
génétique a plusieurs possibilités de développement, il peut avoir ces effets
pernicieux, mais il peut également avoir ces bons effets, notamment dans 
la médecine ou – si l’on prend a contrario de l’exemple présenté – dans la
résistance envers certaines maladies.

L’agriculture est effectivement inquiète, notamment lorsque des entreprises
peuvent ainsi monopoliser la distribution de semences, tel que l’a fait
l’entreprise Monsanto. Il est vrai que là, l’agriculture devient un client captif,
ce qui est effectivement très dangereux.

En ce qui concerne l’agriculture suisse, cela a déjà été dit, elle désire et
s’engage clairement à avoir des produits sans OGM. Nous croyons qu’il
n’est actuellement pas nécessaire, en tout cas pour l’agriculture suisse, de
s’engager dans la production avec OGM. Raison pour laquelle il convient
manifestement de séparer deux points : tout d’abord la recherche, une
recherche que les libéraux-PPN estiment absolument indispensable, y 
compris dans certaines conditions naturelles ; ensuite, la recherche qui 
pourrait alors éventuellement – nous sommes tous d’accord – conduire à une
recherche plus approfondie concernant la commercialisation et l’utilisation
des produits génétiquement modifiés. Nous croyons que ces deux éléments
doivent être pris séparément. Nous rappelons aussi que les débats ont lieu
actuellement au Conseil national et que les propositions faites de la part de
la commission des sciences et environnement étaient de cinq ans.

Pour les libéraux-PPN, l’important est d’avoir un cadre légal extrêmement
strict en la matière et une évolution dans la recherche qui corresponde à peu
près point par point à ce qui se fait dans la médecine, à savoir que les essais
le sont de manière progressive et que l’on ne lâche rien dans la nature sans
avoir les connaissances nécessaires. Ensuite, il y a toujours cette poursuite
de la recherche qui doit être intégrale. Nous croyons que l’on ne peut pas
seulement s’arrêter à la recherche de laboratoire.

Le dernier point qui nous paraît très important, c’est l’étiquetage et les 
renseignements pour les consommateurs lorsqu’ils ont à faire à des produits
OGM. Nous croyons que cela est l’élément qui fait encore défaut dans toutes
les législations. En effet, on ne sait pas, lorsqu’on achète un produit, s’il y a
véritablement des OGM ou s’il n’y en a pas. Nous savons aussi que le 
moratoire proposé, notamment au niveau national par la gauche et les 
écologistes, va dans un moratoire global, à savoir : bloquer la recherche et la
commercialisation. Raison pour laquelle le groupe libéral-PPN ne soutiendra
pas le moratoire. Si nous le soutenions tel qu’il est demandé, nous pourrions
faire un bon amalgame et ainsi bloquer l’ensemble de la recherche. Le
groupe libéral-PPN ne soutiendra pas cette résolution.

M. Frédéric Cuche: – Le groupe socialiste soutiendra la résolution. En effet, 
la production d’OGM en agriculture à l’extérieur doit être approchée avec

1556 SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2002

Moratoire pour une agriculture et une alimentation sans OGM



précaution. Les dangers sont réels et il ne faut pas s’activer à jouer les
apprentis-sorciers. Nous n’allons pas reprendre les arguments qui ont été
émis de part et d’autre, que ce soit par le groupe PopEcoSol, les libéraux-
PPN et les radicaux, qui estiment et mesurent les dangers possibles. Ce qui
nous étonne, c’est que les dangers sont ressentis, mais ne motivent pas 
suffisamment pour soutenir la résolution de la part des deux partis de droite.
Cela est étonnant. Un moratoire n’est pas un refus. Ici, la résolution ne
touche pas ce qui est du côté médical et il nous semble que nous devrions
faire le pas, cela serait un signe. Il nous paraît important de soutenir ce
moratoire pour conserver et pour éviter des dérapages que nous ne 
souhaitons pas.

M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions apporter un élément de plus à la 
discussion et à ce débat d’aujourd’hui. Nous avons eu le privilège, il y a trois
mois, d’être invité par l’Ecole polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ) pour
justement voir tout le développement qu’il y a en matière de recherche 
fondamentale et de recherche avec OGM. Nous devons vous dire que 
Zurich offre, sur le plan européen, un bouillon d’analyses et un centre de
compétences reconnu internationalement. Nous soutenons les gens qui
sont inquiets aujourd’hui. Il faut le dire, nous sommes inquiets car nous ne
maîtrisons pas toutes les conséquences des développements des OGM qui
ont été faits. L’un de nos préopinants a parlé de la société Monsanto – nous
n’avons pas voulu la citer, mais il s’agit bien du groupe américain – qui n’a
pas maîtrisé le problème du maïs. Nous sommes un opposant fondamental,
sans condition, contre ces sociétés qui veulent faire des semences non
reproductibles, c’est-à-dire que, chaque année, l’agriculture doit acheter 
des semences. Là contre, nous sommes d’accord, il faut lutter car nous
devons donner la possibilité à tous les agriculteurs de pouvoir générer leurs
propres semences. Mais, il y a aussi du transgénique, dont on peut
aujourd’hui – on est en phase d’analyse, de développement, de recherche
très développée, très poussée pour des semences transgéniques qui sont
elles reproductibles – en tirer du produit mûr à des fins de replantage, de
resemence.

Un moratoire signifie un arrêt complet. Arrêter la recherche, c’est marginaliser
la Suisse, c’est nous mettre une fois de plus à l’écart de la participation sur le
plan international. En conséquence, parce que le moratoire ne permettrait
pas le développement de la recherche – pour ceux qui voudraient s’en
rendre compte, qu’ils prennent contact avec Zurich, qu’ils aillent voir ces
développements fantastiques, ces analyses et travaux effectués –, nous
demandons au Grand Conseil de ne pas soutenir ce moratoire, afin de 
maintenir la recherche dans notre pays.

Mme Marianne Ebel : – Comme disait notre collègue Martial Debély, c’est
peut-être avec les pommes de terre modifiées génétiquement que l’on fait
les meilleures frites, mais nous, ce ne sont pas celles que nous préférons.
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Nous sommes très étonnée du débat et d’entendre que, tout en reconnaissant
les dangers, on fasse des amalgames, comme si la résolution proposait de
fermer l’EPFZ et ses recherches fondamentales, comme si la résolution 
proposait d’arrêter la recherche fondamentale tout court et comme si lutter
contre les OGM consistait à lutter contre toute la recherche!

Nous vous en prions, regardez le texte, lisez-le de près et reprenons le débat
en centrant et en voyant les problèmes où ils sont. S’il y a des dangers, il 
est normal que l’on donne un signal clair pour dire qu’il ne faut pas, sans
regarder de plus près, voir jusqu’où l’on peut aller dans les recherches et
quels types de recherches on peut faire, en particulier dans l’agriculture.
C’est sur ce sujet que porte cette résolution et un moratoire, tout le monde
sait ce que cela signifie.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Un projet de résolution du Grand Conseil appartient au Grand
Conseil. Nous n’allons donc pas intervenir sur le fond et les termes de la
résolution, mais nous aimerions vous donner la position que le Conseil
d’Etat a donnée aux organismes et aux organisations – ce sont principale-
ment des organismes qui concernent l’agriculture ou les consommateurs –
qui nous ont consulté.

La position du Conseil d’Etat peut être donnée à la fois sur la forme et sur le
fond. Sur la forme, nous croyons qu’il faut accepter que les consommateurs
ont besoin d’être rassurés car leur confiance a été fragilisée par divers 
événements que vous connaissez et que vous avez cités, comme la vache
folle, la dioxine, les salmonelles, etc., que la population et les consomma-
teurs mélangent avec les OGM. Un moratoire, s’il était accepté, devrait servir
à expliquer, à rassurer, à décider qui, comment et sur quelles bases, des
autorisations sont délivrées. C’est dans ce sens-là que les organismes 
d’agriculteurs et de consommateurs sont d’accord avec ce moratoire, en
tout cas les organismes neuchâtelois.

Sur le fond de la question, on peut considérer que les sélections effectuées
depuis la sédentarisation de l’être humain ont été des sélections génétiques
animales, végétales, mais sont de réelles sélections génétiques. Nous ne les
appelions pas comme cela, mais ce sont des sélections génétiques faites au
coup par coup et un peu au hasard. Ce que nous appelons aujourd’hui OGM
est le produit de mêmes sélections génétiques, mais qui sont techniquement
dirigées. On peut donc considérer, d’une manière très générale, que c’est suite
à la sélection qui s’est faite jusqu’à aujourd’hui, de la sélection génétique au
coup par coup, sélection qui s’est faite depuis longtemps, que certains 
progrès ont été réalisés. Nous avons parlé des vaches qui produisaient trop
de lait – on en a trop aujourd’hui, mais on n’en avait pas assez auparavant –
et c’est grâce à cette sélection génétique que l’on est arrivé au résultat
actuel. Cette sélection à donc effectivement apporté des progrès et des 
bienfaits à l’humanité. Nous croyons que tout le monde considère que le
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progrès scientifique en général peut amener des progrès, mais à condition
que l’on connaisse les règles sur lesquelles se manifeste ce progrès.

Le Conseil d’Etat est donc d’avis qu’il ne faut pas s’interdire ce progrès et
qu’il ne faut pas bloquer la recherche. Nous vous rappelons que le canton de
Neuchâtel est un canton de recherche, où la recherche est importante, où
son avenir, mais son passé aussi, a dépendu et dépend encore de la
recherche et de sa qualité. Effectivement, il faut déterminer des bases. Si le
moratoire sert à déterminer les bases sur lesquelles on peut avancer, on
peut favoriser le progrès, on peut faire de la recherche et continuer de la
faire, oui. Mais, si c’est pour bloquer la recherche et l’arrêter totalement en
se décrétant contre les GOM, actuellement le Conseil d’Etat est d’avis qu’il
faut dire non.

M. Laurent Debrot : – Nous parlons de recherche et, dans le canton de
Neuchâtel, nous avons effectivement des laboratoires à l’Université qui font
des études dans le domaine du génie génétique. Il y a un laboratoire et un
groupe de chercheurs qui sont en train maintenant, mandatés par le Fonds
national suisse de la recherche scientifique, d’étudier les disséminations des
gènes des espèces cultivées aux espèces sauvages. A la grande surprise du
professeur François Felber, dont on a une photo aujourd’hui dans le journal,
il s’avère que l’on a trouvé des gènes de blé alors que l’on croyait que le blé
était justement une des cultures dont la dissémination ne se produirait pas.
On a retrouvé des gènes dans des graminées sauvages, dans le canton de
Neuchâtel. Les chercheurs continuent maintenant leurs recherches sur
d’autres espèces, comme les laitues et le maïs, et ils vont essayer de voir
quelles sont les espèces les plus sensibles pour les croisements avec les
espèces sauvages et cultivées.

Le plus grand producteur d’OGM au monde est actuellement la Chine et
nous pensons que l’EPFZ, même s’il y est fait quelques recherches, ne va
pas arriver à la cheville ou au petit doigt de pied des recherches qui sont 
produites en Chine ou aux Etats-Unis. Nous aimerions affirmer que la Chine
a actuellement interdit la production d’OGM dans de nombreuses provinces.
Les Chinois ne veulent pas prendre le risque de disséminer des OGM dont
ils se méfient sur l’ensemble du territoire chinois, comme cela s’est fait aux
Etats-Unis ou dans d’autres pays du Tiers Monde.

Mme Gisèle Ory: – Nous pensons quand même que la manipulation génétique
pose des problèmes assez importants. Ce qu’il faut surtout faire, ce n’est 
pas confondre ce qui est sélection génétique avec ce qui est manipulation
génétique. Nous avons là une différence fondamentale.

Le problème actuel est que la sélection génétique ne pose pas de problème
pour la nature, pour l’homme et pour l’environnement. Il s’agit d’une 
sélection que l’on pourrait encore appeler naturelle. En effet, on préfère ou
privilégie un certain type de reproducteurs pour avoir ensuite une espèce
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qui présente un certain nombre de caractéristiques qui nous intéressent.
Dans le cadre de la manipulation génétique, on ajoute ou on enlève un gène
d’une manière artificielle à l’intérieur d’un patrimoine génétique.

A l’heure actuelle, si l’on connaît assez bien les gènes et les porteurs de
caractéristiques, on ne connaît pas exactement quelles sont les relations
entre ces gènes et, en particulier, on ne sait pas, quand on introduit un gène
dans une plante, quelles seront les influences sur les autres gènes de cette
plante. Il s’agit là du principal problème de la manipulation génétique. A
l’heure actuelle, c’est un domaine que nous ne maîtrisons pas encore.

Nous avons pu observer dans des expériences que l’adjonction d’un gène
avait des conséquences sur d’autres gènes, tout ailleurs. On croyait améliorer,
par exemple l’efficacité de la protection des pommes de terre contre un
parasite, et on en a changé la forme. Ce sont donc des éléments qui doivent
encore faire l’objet de recherches, on doit encore pouvoir déterminer, non
seulement quels sont les gènes et quelles sont les caractéristiques qu’ils
induisent, mais on doit aussi examiner quelles sont les relations entre ces
gènes.

En attendant que l’on ait fait toutes ces expériences, que l’on sache où l’on
va avec le génie génétique et la manipulation génétique, nous croyons 
qu’il est tout à fait prudent d’avoir une attitude de réserve et de décréter un
moratoire. Nous avons encore beaucoup à faire en matière de recherche
avant de prendre des risques pour l’homme et pour l’environnement. A cela
s’ajoute le problème des gènes marqueurs. Vous savez qu’une manipulation
génétique ne prend pas automatiquement, que c’est très souvent un échec
et que, pour pouvoir trier les plantes sur lesquelles la manipulation a pris 
de celles sur lesquelles elle n’a pas pris, on est obligé d’avoir des gènes 
marqueurs. Il se trouve que ces gènes marqueurs sont souvent des antibio-
tiques. Cela n’est pas forcément une bonne chose, du point de vue de la
santé de l’homme.

Enfin, il y a la question des semences, que notre collègue a soulevée tout à
l’heure. Nous avons le choix entre deux problèmes: soit la semence ne peut
pas se reproduire et c’est l’agriculteur qui doit racheter chaque année de
nouvelles semences – il est donc dépendant de l’entreprise qui va fournir les
semences, qui peut les faire à peu près au prix qu’elle veut, et nous avons
donc là un problème de liberté et d’indépendance de l’agriculteur, chez nous
et dans le Tiers Monde aussi –, soit les semences peuvent se reproduire et
on a le problème du mélange et de la dissémination de ces facteurs géné-
tiques dans l’ensemble de l’environnement. On sait que l’on a, lorsqu’une
semence peut se reproduire, le risque que la plante manipulée puisse se
croiser avec une plante qui lui est proche et qui est sauvage. Comme on ne
connaît pas, à l’heure actuelle, l’influence de ces gènes sur les autres, on ne
connaît pas les interactions des gènes entre eux. Le mélange d’un gène qui
vient d’une plante manipulée avec une plante sauvage nous ouvre toutes les
possibilités de tous les cas de figure.
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Nous avons le sentiment qu’il est vraiment prudent, à l’heure actuelle,
autant du point de vue de l’agriculture que de la consommation et de la
santé de l’être humain, d’avoir une attitude de réserve par rapport à ces
manipulations génétiques. Cela ne veut pas dire que l’on s’oppose à la
recherche, bien au contraire. Nous pensons que la recherche doit continuer
son chemin, qu’elle doit avancer et nous donner les réponses dont nous
avons besoin pour savoir si, oui ou non, nous pouvons accepter ces 
manipulations génétiques.

Le président : – Le domaine est vaste, le débat est passionnant, nous vous 
le concédons, mais nous aimerions vous demander d’être conscients aussi
de l’horloge qui tourne. Il est déjà 10 h 45 et un gros dossier nous attend,
alors, Monsieur Gilbert Hirschy, si vous pouviez un peu concentrer votre
intervention...

M. Gilbert Hirschy: – La recherche n’est pas compromise par le moratoire,
c’est bien l’agriculture et la culture en plein champ, mais pas la recherche. 
Il ne faut pas mélanger les choses.

Nous avons un autre argument. Pas plus tard qu’hier soir, nous avons
constaté – que ce soit dans le journal Coopération ou celui de la Migros –
que ces deux transformateurs ne veulent pas d’OGM dans les produits qu’ils
achèteront aux agriculteurs. Les agriculteurs redoutent un peu cela et nous
nous réjouissons de voir leur réaction lors du vote. Nous croyons qu’il faut à
tout prix prendre le temps et voir quelles sont les portées de ces OGM.

Le président : – Pour activer les choses, nous croyons que nous allons nous
prononcer sur cette résolution par un vote, qui demande – vous le savez –
une majorité qualifiée. Aussi, nous demandons aux scrutateurs de bien 
vouloir compter les députés qui sont dans cette salle et de clore les portes.

On passe au vote.

Présents : 108
Majorité des deux tiers : 72

Le projet de résolution du groupe PopEcoSol 02.155, du 1er octobre 2002,

«Moratoire pour une agriculture et une alimentation sans OGM», ayant

obtenu 64 voix pour et 18 contre, est refusé.

MOTION AVEC DÉVELOPPEMENT ÉCRIT

Le président : – Nous passons maintenant au chapitre des motions. 
Comme le bureau l’avait prévu, nous prendrons une motion. Avant 
néanmoins, nous avons à vous soumettre la motion du groupe radical 02.112,
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du 19 mars 2002, «Pour une mobilité professionnelle intégrée», qui a eu un
développement écrit, il y a déjà un mois. Est-ce que quelqu’un s’oppose à la
prise en compte de cette motion? Le développement écrit fait que s’il n’y a
pas d’opposition, elle est acceptée.

M. Marcel Amstutz : – Le groupe libéral-PPN s’oppose à cette motion.

Le président : – La motion du groupe radical 02.112, du 19 mars 2002, «Pour

une mobilité professionnelle intégrée» étant combattue, elle garde sa place

dans l’ordre du jour.

CLAUSE D’URGENCE

Le président : – Une urgence est demandée pour la motion du groupe radical
02.140, du 3 septembre 2002, «Apprentissage dual en crise : le bon moment
pour moderniser le système». Nous donnons la parole à M. Willy Haag pour,
non pas nous développer la motion, mais nous en justifier l’urgence.

M. Willy Haag: – Nous écrivions que l’urgence évidente est demandée. Elle
est évidente, parce que les Chambres fédérales sont en train d’étudier un
projet de loi fédérale sur la formation professionnelle, pour laquelle la 
décision finale sera prise en 2003. Il est évident que le canton de Neuchâtel
doit refondre complètement sa loi sur la formation professionnelle et doit se
préparer dès maintenant à le faire. Nous vous recommandons donc de voter
l’urgence.

Le président : – L’urgence est-elle combattue?

M. Michel Barben: – L’urgence, par ce biais-là, est uniquement pour faire
passer la motion avant alors qu’il y a d’autres motions qui sont sur le bureau
depuis plus d’une année, raison pour laquelle nous combattons l’urgence.

Le président : – L’urgence étant combattue, nous allons donc voter.

On passe au vote.

La clause d’urgence est acceptée par 47 voix contre 34.

Le président : – Nous décidons de prendre cette motion, mais en espérant
que les intervenants seront extrêmement brefs car l’horloge avance vérita-
blement à grands pas et nous ne désirons pas terminer notre débat sur
l’Université à 14 h 30. Vous parlez de la pause, Monsieur Willy Haag? Non, la
pause est à la tribune pour un développement rapide et convaincant de
votre motion!
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MOTION

02.140
3 septembre 2002
Motion du groupe radical
Apprentissage dual en crise : le bon moment pour moderniser le
système

Vu la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle (projet du Conseil
fédéral du 6 septembre 2000), dont l’adoption par les Chambres est prévue
en 2003,

vu la nécessité de revoir complètement l’actuelle loi cantonale sur la 
formation professionnelle, dans les limites offertes par la future loi fédérale
et les ordonnances d’application,

vu les ouvertures qu’offrent ces dernières pour un concept nouveau de
l’apprentissage,

le groupe radical demande au Conseil d’Etat d’étudier toutes les possibilités
que lui offrent la future loi et les ordonnances pour moderniser le système
actuel de l’apprentissage dual, dans le but de rendre ce dernier plus attrayant,
plus souple, plus complet, en particulier dans les domaines suivants :

– formation professionnelle sanctionnée à mi-chemin du parcours par une
«Attestation fédérale de formation professionnelle pratique» (AFFPP) ;

– formation sur mesure permettant de prendre en compte les qualités 
individuelles ; plus courte pour les apprenants doués, plus longue pour
ceux qui ont de la peine ;

– souplesse dans la répartition école et pratique (partenariat flexible
école/entreprise ; exemple : 1 année d’école + 3 ans de pratique) ;

– formation pratique en réseau pour les métiers à plusieurs branches 
spécifiques ;

– toutes autres dispositions permettant la promotion de la formation duale
et l’augmentation de son attrait pour les jeunes.

Le groupe radical est d’avis que ce projet de loi cantonale devrait être confié
à une commission spéciale composée d’experts de la formation profession-
nelle, des représentants des principaux domaines professionnels concernés
et des groupes politiques. Cette commission devrait accepter de travailler à
un rythme soutenu pour présenter rapidement ce projet en accord avec la
nouvelle législation fédérale.

Nous remercions d’avance le Conseil d’Etat de l’intérêt qu’il voudra bien 
porter à nos propositions.

L’urgence, évidente!, est demandée.

Signataires : W. Haag, R. Comte, Y. Morel, B. Zumsteg, J.-B. Wälti, 
J. Tschanz, D. Cottier, B. Keller, F. Rutti, D. G. Rossier, R. Tanner, 
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W. Geiser, Ph. Haeberli, M.-L. Béguin, G. Pavillon, F. Löffel, P. Sandoz et 
C. Schallenberger.

M. Willy Haag: – Vous pensez bien, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs les grands conseillers, que cette motion n’est pas sortie de la
manche d’un prestidigitateur comme un joli chapelet de foulards de soie. En
voici la genèse.

Sous le titre « l’apprentissage dual se meurt, quels remèdes?», la commission
petites et moyennes entreprises (PME) du groupe radical a organisé le 
12 septembre 2001, au Club 44 à La Chaux-de-Fonds, un colloque ouvert au
public. Sous la direction de M. Jean-Pierre Gindraux, ex-directeur général 
du Centre professionnel du Littoral neuchâtelois, un panel de 13 spécialistes
de l’apprentissage et le nombreux public présent ont fait part de leurs 
préoccupations, ont échangé des idées et ont fait des propositions.

Le panel était composé de représentants du service cantonal de la formation
professionnelle, d’écoles professionnelles, d’écoles secondaires, de métiers
divers, de l’office cantonal d’orientation professionnelle, de la Convention
patronale de l’industrie horlogère, de la Fédération neuchâteloise des
parents, du fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels et
du professeur responsable de l’institut de sociologie de l’Université de
Neuchâtel. Les débats de ce colloque furent enregistrés, puis écoutés et
pouillés au sein de notre commission PME, avec la décision finale de déposer
la motion que vous avez sous les yeux.

Nous pourrions définir en une phrase le résultat de ce colloque: trop
d’amour pour les études, trop de mépris pour les métiers. Qui sont les 
responsables? Les parents, fiers que leur enfant fasse un baccalauréat ou
soit à l’Université. Apprenti maçon, cela fait moche! Certains enseignants,
qui trient, qui poussent : «Toi, tu es tout juste bon pour faire un apprentis-
sage». Ne nous dites pas que ce sont mensonges, nous l’avons entendu!
Les entreprises, qui renoncent à former des apprentis parce que cela leur
coûte trop cher, oubliant que la relève est une nécessité économique et
sociale. Et les autres, qui en prennent trop et les exploitent, poussant les
apprentis au découragement. Les Etats, fédéral et cantonaux sont restés trop
longtemps sur une forme désuète de l’apprentissage, ignorant l’évolution de
la société et des mentalités.

Il nous faut donc aujourd’hui réparer les dommages, lutter contre ce
«racisme», à l’égard des professions manuelles. La Confédération l’a bien
compris en soumettant au parlement, le 6 décembre 2001, une nouvelle loi
sur la formation professionnelle. Le canton de Neuchâtel l’a aussi bien 
compris en se préparant à refondre sa loi cantonale dans les limites, et elles
sont larges, accordées par le droit supérieur.

Tenir compte de la société et des mentalités, c’est admettre que les pères ne
peuvent plus imposer à leurs enfants un métier ou la succession de leur
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entreprise, que la maturité des jeunes gens tarde de plus en plus à se 
manifester, à cause, entre autres, du cocooning – traduction de cet anglicisme
mignon: les jeunes se sentent bien à la maison –, loyers et repas sont gratuits,
maman fait la lessive et papa, probablement, paie le véhicule à moteur. C’est
admettre que les jeunes filles ont droit à l’accès de toutes les professions,
même les plus masculines, que le choc délétère du passage de l’école 
obligatoire au chantier ou à l’atelier doit être adouci, en particulier en ce qui
concerne les vacances, que l’apprentissage, pour des professions touchant
plusieurs domaines devra se faire en réseau, un peu comme le compagnon-
nage, mais accéléré et géographiquement limité bien entendu et que la
répartition entre la pratique et les cours professionnels pourra être modulée
selon les besoins.

Puisque nous parlons de cours, force est de constater que les écoles profes-
sionnelles à plein temps coûtent très cher au canton, bien plus que pour la
plupart des cantons suisses. En outre, il n’est pas certain que l’élève sortant
de ces écoles à plein temps soit mieux préparé pour entrer dans une 
entreprise qu’un apprenti en formation duale. Il serait souhaitable que le
glissement de l’école professionnelle à plein temps vers la formation duale
se fasse progressivement. Il y a un intérêt budgétaire évident à ce que cela
se fasse sans nuire – cela va de soi – à la qualité de la formation.

Par ailleurs, et toujours avec l’évolution de mentalités et la tardive maturité
de nombreux futurs adultes, il est fréquent qu’un jeune choisisse une profes-
sion parce qu’elle lui semblait attrayante ou parce qu’il ne sait pas quoi faire.
Ce choix peut se révéler erroné en cours d’apprentissage – on observe
d’ailleurs le même phénomène à l’Université – et, actuellement, en abandon-
nant son apprentissage en cours de route, l’apprenti ne reçoit aucun papier.
Par conséquent, il commencera sa vie professionnelle avec un échec, ce qui
est, vous en conviendrez, grave et inacceptable. Il faudra donc prévoir dans ces
cas-là que l’apprenant reçoive au moins une attestation officielle de formation
pratique qu’il pourra faire valoir en embrassant une autre profession.

Finalement, nous estimons que ce grand chambardement devrait être confié
à une commission spéciale, composée de représentants de tous les milieux
concernés et, vu l’importance et la complexité du sujet, cette commission
devrait s’engager résolument à travailler à un rythme soutenu.

En conclusion, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les grands
conseillers, vous l’avez constaté, l’enjeu est de taille. Nous savons que le
Conseil d’Etat, et plus particulièrement le service de la formation profession-
nelle, s’y préparent. Cette motion a pour but principal d’apporter au Conseil
d’Etat un soutien ferme et entier à l’amélioration du devenir professionnel
d’une grande partie de notre jeunesse et à redonner à l’apprentissage dual
ses lettres de noblesse.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Le Conseil d’Etat accepte cette motion
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qui va dans le sens des préoccupations qui sont les siennes. Il est vrai que
nous devons nous préparer à l’arrivée de la nouvelle loi fédérale, qui va
avoir des conséquences importantes et, dirions-nous aussi, dommageables
financièrement pour le canton de Neuchâtel. En effet, en fonction de ce qui
sera retenu du financement fédéral – cela est actuellement en discussion 
aux Chambres –, nous perdrons, par rapport au système actuel, entre 3,5 et
4,5 millions de francs de subventions. C’est donc déjà un souci et c’est bien
la raison pour laquelle, dans le programme de législature, nous avons 
proposé de passer des écoles à plein temps vers plus de dual, progressive-
ment bien entendu. Les écoles à plein temps coûtent beaucoup plus cher
que l’apprentissage dual. Nous devons dire que nous avons rencontré un
accueil favorable de la part des milieux économiques et des associations
professionnelles pour discuter de cela, pour conclure un partenariat encore
plus fort qu’il n’existe aujourd’hui et pour voir comment l’on peut allier
d’une part ce qui doit quand même se faire en école et, d’autre part, ce qui
peut se faire en entreprise.

Nous partageons donc les réflexions des auteurs de la motion, nous 
partageons l’essentiel des développements faits par M. Willy Haag tout à
l’heure, sauf sur un point. M. Willy Haag a laissé entendre, et a même dit
clairement nous semble-t-il, que l’apprentissage en école serait peut-être
moins bon que l’apprentissage dual. Cela n’est pas vrai. Nous avons même
eu des témoignages de chefs d’entreprises qui nous ont dit l’excellence de la
formation en école à plein temps, notamment au niveau technique, parce
que l’on peut faire plus que dans un apprentissage traditionnel. Il ne faut
donc pas dévaloriser ce qui se fait aujourd’hui dans les écoles profession-
nelles. En revanche, on doit imaginer un nouveau type de partenariat où l’on
peut faire certaines choses que les entreprises ne peuvent pas offrir, et elles
le disent très clairement. Nous avons des entreprises assez spécialisées 
chez nous, notamment dans le domaine technique, où il y a un certain
nombre de choses que l’on est obligé de faire à l’école. Il faut justement que
l’on s’entende entre partenaires : Que voulez-vous que l’école fasse, que
pouvez-vous faire vous-même de plus, que vous ne faites pas aujourd’hui,
comment nous organiser en pool, comme cela s’est déjà fait dans certaines
professions?

Nous acceptons donc cette motion. Nous sommes en voie de constituer un
groupe de travail, nous avons pris contact avec le président de la Chambre
du commerce et de l’industrie qui soutien cette initiative et qui va faire le
nécessaire auprès des associations professionnelles pour avoir des repré-
sentants qualifiés pour discuter de cela de manière à être prêt, d’anticiper 
un peu la réflexion ou les solutions, au moment où arrivera la nouvelle loi
fédérale. Cette pour cette raison que le Conseil d’Etat accepte la motion.

Le président : – Cette motion est-elle combattue? Si elle n’est pas combattue,
elle est considérée comme acceptée.
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La motion du groupe radical 02.140, du 3 septembre 2002,

«Apprentissage dual en crise : le bon moment pour moderniser le 

système», est acceptée, non combattue.

(Interruption de séance.)

RAPPORT 02.015, UNIVERSITÉ (suite)

Le président : – Nous avons trois minutes de retard. Nous vous invitons à
reprendre nos travaux au point du rapport 02.015, Université. Lors de la 
dernière session, nous nous sommes séparés sur la discussion d’entrée en
matière. Nous ouvrons la discussion en second débat.

Discussion en second débat

Loi
sur l’Université (LU)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. –

Le président : – A cet article 2, nous sommes en présence des amendements
suivants :

Amendement du Conseil d’Etat

Art. 2 1 ...
2 Par son enseignement, elle assure la transmission des connaissances
nécessaires aux professions qui exigent une formation académique,
favorise l’éveil de l’esprit critique et prépare les étudiant-e-s au travail
scientifique. Elle contribue également à la formation continue de niveau
supérieur et offre des études post-grades.

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 2, alinéa 1, inchangé.
2 Par son enseignement, elle assure la transmission des connaissances 
et favorise l’éveil de l’esprit critique et de recherche. Elle prépare les 
étudiants au doute et à la réflexion sur le long terme. Elle contribue 
également à la formation continue de niveau supérieur et offre des
études post-grades.
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Alinéas 3 et 4 : inchangés.
5 A cette fin, elle peut créer des organismes de valorisation de droit
public ou de droit privé. Elle peut aussi déléguer à des tiers certaines
tâches liées à cette valorisation. (Suppression de : «et prendre des 
participations dans des sociétés».)

Mme Marianne Ebel : – Nous sommes en présence d’une loi avec un nombre
d’amendements que nous n’avons pas compté, mais qui est énorme. Il y a
des amendements dont certains ont été entre-temps intégrés ou partiellement
intégrés par le Conseil d’Etat. Nous avons donc à faire une lecture d’un texte
difficile avec des amendements comparés, des textes comparés. Qui a en
tête la loi actuelle, la loi telle qu’elle était proposée en novembre 2001, et qui
maintenant a en tête tous les amendements qui sont intégrés, partiellement
intégrés ou pas intégrés? Le débat va vraiment être difficile.

Il nous reste deux heures. Nous avons entendu dire qu’il y avait une volonté
de passer cette loi au vote aujourd’hui. Si tel est le cas, nous pensons que ce
sera un débat bâclé.

Nous regrettons que l’on n’ait pas pu renvoyer l’ensemble de ce travail 
en commission pour pouvoir véritablement en discuter, pour entendre les
arguments des uns et des autres en toute sérénité et pour prendre la mesure
de ce qu’il faut faire ou ne pas faire, ce qu’il faut changer ou ne pas changer,
car il y a une responsabilité importante. L’Université est une institution
importante – nous l’avons reconnu – mais nous ne nous donnons pas les
moyens, avec ce débat en séance plénière, de prendre le temps d’examiner
une loi qui vaille la peine d’être votée.

Nous le disons en préambule, car les conditions matérielles ne nous sont
pas données pour un bon débat. Nous ne pensons pas que l’on puisse, à 
travers cet hémicycle, développer tous nos arguments et avoir des députés
qui soient en situation de voter en leur âme et conscience. Nous pensons
donc d’emblée que l’on peut dire qu’il est dommage que nous nous hâtions
tellement alors que nous sommes dans une situation – et nous l’avions déjà
dit – où il n’y avait pas tellement à se hâter et qu’il s’agit de la seule
Université qui révise sa loi dans des délais aussi courts.

Pour ce qui est de l’alinéa 5 de l’article 2, nous proposons... un amendement...

Le président : – A l’alinéa 2 de l’article 2!

Mme Marianne Ebel : – A l’alinéa 5! A l’article 2, alinéa 2, nous l’avons
annoncé, le groupe PopEcoSol accepte la reformulation proposée par le
Conseil d’Etat. Nous n’allons pas insister sur les choses où l’esprit y est !

Concernant l’alinéa 5 de l’article 2, il s’agit de l’Université et de ses tâches
fondamentales. A l’alinéa 5, on nous dit : «A cette fin, elle peut créer des
organismes de valorisation de droit public ou de droit privé et prendre des
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participations dans des sociétés. Elle peut aussi déléguer à des tiers 
certaines tâches liées à cette valorisation.»

Avant d’expliquer pourquoi nous sommes pour supprimer la partie de 
l’alinéa 5 qui dit «et prendre des participations dans des sociétés», nous
sommes contre le fait que l’Université prenne des participations dans des
sociétés de droit privé. Nous aimerions entendre l’argumentation de ceux
qui sont pour. Nous développerons ensuite quelques éléments pour vous
expliquer pourquoi nous sommes contre.

M. Pascal Sandoz : – Le groupe radical aimerait émettre trois remarques
courtes en préambule de ce débat de détail.

Premièrement, notre position a été largement développée à l’occasion du
débat d’entrée en matière. Aujourd’hui, en débat de détail, nous serons donc
bref, souhaitant privilégier l’efficacité plutôt que de longues palabres alors
que précisément beaucoup, pour ne pas dire tout, a déjà été dit sur la loi sur
l’Université.

N’y voyez surtout pas un désintérêt, bien au contraire, il s’agit bien de 
pouvoir donner à l’Etat, dans le sens noble du terme, et à l’Université le 
plus vite possible, le dynamisme nécessaire pour affronter la situation de
concurrence dans laquelle se trouvent aujourd’hui – et c’est un fait 
incontournable – la recherche et les universités.

Deuxièmement, nous tenons également à remercier le Conseil d’Etat et ses
services de l’excellent travail de préparation que l’on retrouve dans le 
document de synthèse que chaque groupe a reçu. Contrairement à la 
députée Marianne Ebel, nous estimons que les conditions matérielles sont
réunies pour un excellent débat. Ne jouons pas, Mesdames et Messieurs, au
frein. Ce document de synthèse nous permettra de gagner du temps.

Cela nous a également permis de constater que la presque totalité des
amendements déposés par le groupe radical ont été intégrés à la loi, raison
pour laquelle nous les avons d’ores et déjà retirés, sauf bien sûr un amende-
ment à l’article 66 concernant la Fédération des étudiants neuchâtelois, ainsi
bien sûr que les deux postulats que vous avez reçus sur vos pupitres.

Troisièmement, durant le débat, nous suivrons dans presque la totalité des
amendements proposés la position du Conseil d’Etat dans sa volonté de
donner à l’Université une plus grande capacité d’action.

S’agissant de l’article 2, si nous avons bien compris, l’amendement du
groupe PopEcoSol à l’alinéa 2 est retiré. En ce qui concerne l’amendement
du groupe PopEcoSol à l’alinéa 5, nous n’acceptons pas qu’un député fixe
les règles du jeu et, à notre tour, nous attendrons l’argumentation de 
Mme Marianne Ebel.

Le président : – Nous en sommes à l’article 2 avec un amendement du
groupe PopEcoSol à l’alinéa 5. Mme Marianne Ebel étant déjà intervenue,
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nous nous empressons de donner la parole au représentant du Conseil
d’Etat, M. Thierry Béguin.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – C’est effectivement une nouveauté
dans la loi. Il nous paraît et il a paru au groupe de travail indispensable de
permettre à l’Université, concrètement, de pouvoir valoriser les produits de
sa recherche, notamment en créant des organismes ou en prenant des parti-
cipations dans des sociétés. Cela existe déjà aujourd’hui, mais simplement
on le dit clairement dans la loi. Aujourd’hui, par exemple, l’Université est
membre cofondatrice de SOVAR (Soutien, orientation et valorisation de la
recherche) qui est une société de valorisation de la recherche. Nous 
imaginons aussi que l’Université puisse acquérir des actions dans le futur
Parc scientifique et technologique qui est actuellement en réflexion et en
construction sous l’égide du Département de l’économie publique et du
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles. Il est prévu
que ce Parc scientifique et technologique ait la forme juridique d’une société
anonyme. Dans la mesure où l’Université y est évidemment particulièrement
intéressée, il nous paraîtrait normal que l’Université puisse en devenir
actionnaire. C’est uniquement pour favoriser le transfert de la valorisation de
la recherche vers la production, vers les entreprises et notamment les petites
et moyennes entreprises (PME) de notre canton.

Mme Marianne Ebel : – Le groupe PopEcoSol est favorable à l’idée de la 
création d’organismes de valorisation. Cette question n’est pas contestée.
Qu’ils soient de droit public ou de droit privé, nous sommes d’accord avec le
fait que l’Université travaille avec l’extérieur.

Reste qu’il ne nous paraît pas prudent – et les exemples sont nombreux – de
laisser l’Université prendre des actions dans des sociétés privées. L’Université
est une école, l’Université est un lieu de recherche et de formation.
L’Université est un lieu où la liberté et la critique doivent pouvoir s’exercer 
et l’Université ne doit pas prendre le risque de se trouver demain endettée
par le fait qu’elle aura pris des actions dans une entreprise qui peut-être,
entre-temps, au lieu de faire les bénéfices escomptés, fera faillite.

Que ferons-nous avec une Université qui se trouvera peut-être, si elle a mal
pris ses décisions, avec des millions de francs de dettes. Vous donnez,
Monsieur le conseiller d’Etat, un exemple qui est un exemple favorable : le
futur Parc scientifique et technologique, mais il ne figure pas à l’article 2, 
alinéa 5, une restriction qui nous garantisse que la seule visée soit cette
visée-là. Par rapport à cette question du Parc scientifique et technologique,
c’est typiquement une question qui demanderait un peu de temps pour voir
quelles sont les dispositions qui doivent être prises – et non pas dans cette
loi – pour que la valorisation puisse se faire dans les meilleures conditions et
que le travail entre l’Université et ce Parc scientifique et technologique
puisse se faire dans les meilleures conditions. Néanmoins, il y a à craindre –
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et nous le soulignons, c’est une chose qui n’est pas anodine – qu’au niveau
de la gestion, il puisse y avoir des erreurs. Nous ne croyons pas que ce soit
peindre le diable sur la muraille. La presse s’est fait l’écho ces derniers mois
de suffisamment d’exemples et de scandales, de choses qui paraissaient
marcher sans problème. Nous ne citerons sans développer que Swissair, 
le Crédit suisse, la Centrale laitière, il y a toute une série d’endroits où 
l’on croyait que les choses iraient bien, que les gens étaient compétents et
pourtant les choses ne se sont pas si bien passées.

Nous pensons qu’il est imprudent que l’Université ouvre cette porte-là. 
Nous demandons donc qu’à l’alinéa 5 de l’article 2, il soit biffé la possibilité
de prendre des participations dans des sociétés. C’est la question des 
participations que nous contestons et non pas la valorisation. Ce sont deux
opérations distinctes.

M. Claude Borel : – En préambule, après M. Pascal Sandoz, le groupe 
socialiste tient aussi à remercier le Conseil d’Etat d’avoir examiné à l’avance
les nombreux amendements déposés et d’avoir informé les porte-parole des
groupes de ses décisions. Cela devrait faciliter le bon ordre et la rapidité de
nos débats d’aujourd’hui.

Accessoirement, nous remercions le gouvernement d’avoir pris en compte
une bonne partie de nos amendements, ce qui nous a permis d’en retirer 
un bon nombre et nous permettra aussi de renoncer à une vingtaine 
d’interventions.

En ce qui concerne plus particulièrement l’article 2 et son alinéa 5, nous nous
opposerons à l’amendement du groupe PopEcoSol parce que la prise de
participation dans une société peut être la contre-partie offerte en vue de
valoriser une découverte. Dans ce cas, l’apport de l’Université à la société n’est
pas financier, mais c’est le fruit de la recherche. Une telle solution nous paraît
intéressante à la condition bien sûr qu’il ne s’agisse pas d’un apport financier,
ce que le Conseil d’Etat ne manquera pas de confirmer tout à l’heure.

M. Philippe Bauer : – Tout comme MM. Pascal Sandoz et Claude Borel, le
groupe libéral-PPN a reçu avec satisfaction les nouveaux amendements du
Conseil d’Etat. Il a constaté que la quasi-totalité de ses propres amendements
étaient repris. Il suivra dès lors le Conseil d’Etat.

En ce qui concerne l’alinéa 5 de l’article 2, la première intervention du chef
du Département de l’instruction publique et des affaires culturelles a satisfait
le groupe libéral-PPN. Il avait effectivement une interrogation, à savoir
quelles étaient ces participations dans des sociétés. Dans la mesure où il
s’agit, de l’avis du Conseil d’Etat, de participations dans des sociétés liées à la
valorisation de la recherche de l’Université, le groupe libéral-PPN est satisfait.

En ce qui concerne maintenant l’amendement du groupe PopEcoSol, le
groupe libéral-PPN le refusera. Il est en effet convaincu que cette valorisation
est nécessaire pour l’Université et que les exemples fournis étaient des plus
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pertinents. Il relève ensuite que, concernant l’achat de titres dans le cadre
d’une société, si ces titres devaient perdre de la valeur, cela conduira 
seulement à une diminution de fortune et pas à une dette de 800 millions de
francs, comme l’a soulevé la représentante du groupe PopEcoSol.

M. Pascal Sandoz : – Le groupe radical rejettera l’amendement du groupe
PopEcoSol. Il est d’avis qu’une prise de participations signifie avant tout être
reconnu en qualité de partenaire, de pouvoir donc travailler ensemble avec
les milieux de l’économie, c’est aussi par ce biais contribuer avec efficacité à
étendre et développer le savoir dans la société.

Mme Marianne Ebel : – Nous aimerions savoir quelles seront les garanties qui
nous sont données pour que le problème qui est soulevé et qui n’est pas
mineur trouve une réponse et que l’on puisse éviter de se retrouver d’ici
quelques années avec une Université endettée.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous n’avons en tout cas nullement
l’intention d’investir ni dans une compagnie d’aviation ni dans une banque
ni dans une centrale laitière! (Rires.) Si cela peut vous rassurer!

Mme Marianne Ebel : – Nous trouvons cette réponse évidemment trop légère
et nous aimerions avoir une vraie réponse, parce que ce n’était évidemment
que des exemples pour montrer qu’il y a des lieux où l’on pensait bien gérer
les choses et que ce n’est pas le cas. Dans l’Université, quelles sont les
garanties que l’on nous donne. Le Conseil d’Etat a des idées et nous 
aimerions les entendre.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous avons prévu cet article sans
savoir encore exactement quelles seraient les participations possibles. Nous
imaginons le Parc scientifique et technologique. Ses statuts n’ont pas encore
été adoptés puisque l’on est en pleine discussion, mais voilà un exemple où
l’Université pourrait investir pour la valorisation de la recherche, comme il
était dans SOVAR. On l’a fait avant que ce soit expressis verbis mentionné
dans la loi. Nous pensions que c’était plus intelligent de le mettre maintenant
dans la loi, mais c’est dans le but d’une valorisation de la recherche, ce n’est
pas pour faire de la spéculation ou pour s’enrichir et mettre en danger les
actifs de l’Université. C’est une question de bon sens.

M. Daniel Perdrizat : – Puisqu’il faut faire preuve de bon sens, allons-y
jusqu’au bout! Est-ce que le Conseil d’Etat, en d’autres termes, peut nous
donner aujourd’hui l’assurance que lorsqu’il est écrit : « ... créer des 
organismes de valorisation...» et plus loin « ... prendre des participations
dans des sociétés...», on a en fait voulu dire : « ... prendre des participations
dans de tels organismes»?
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M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – C’est bien cela!

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 2, alinéa 5,
est maintenu, mais il est contesté. Nous allons nous prononcer par un vote.

On passe au vote.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol n’étant pas soutenu et
n’étant pas retiré, il est donc éliminé, faute de combattant!

L’amendement du Conseil d’Etat à l’article 2 n’étant pas combattu, il est

donc accepté.

Article 2. – Adopté.

Article 3. – Adopté.

Article 4. –

Le président : – A cet article 4, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du groupe PopEcoSol :

Art. 4 1 L’Université coordonne ses activités avec celles des autres 
universités ou établissements d’enseignement supérieur de Suisse, en
particulier en Suisse occidentale, et favorise la collaboration avec des
institutions étrangères, tout en refusant une logique de concurrence.

Alinéa 2 : inchangé.

Mme Marianne Ebel : – C’est un ajout et non pas un retrait que nous 
proposons. Nous essaierons d’expliquer brièvement dans quelle logique
nous proposons d’ajouter, à l’article 4, alinéa 1: « ... tout en refusant une
logique de concurrence.»

Il est aujourd’hui important et d’autant plus pour une petite Université de
bien prendre en compte que seule la coopération – et la coordination dans
l’esprit d’une coopération – peut être ce qu’il nous faut pour survivre. Il serait
curieux que la droite qui connaît bien ce que signifient les fusions et qui
connaît bien ce que signifie la concurrence ne voit pas que lorsque l’on 
s’inscrit dans une logique de concurrence, c’est le petit qui se fait manger
par le gros.

L’Université de Neuchâtel est l’université la plus petite de Suisse et même la
plus petite du monde, en tout cas d’Europe. A partir de là, entrer dans une
logique de concurrence – et on a beaucoup entendu parler de concurrence
tout au long de ces mois –, c’est se tromper doublement, car au sein de
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l’Université, si l’on connaît un petit peu ce monde – et nous sommes dans
cet hémicycle plusieurs à connaître le monde de l’Université –, seule la
coopération peut donner de bons résultats. Une logique de concurrence
signifie que nous ne montrons plus nos recherches ou que nous ne disons
plus ce que nous faisons à notre voisin pour être la première ou le premier à
dire et à faire.

Une logique de concurrence consiste – et surtout si elle est ensuite imposée du
haut vers le bas – à pousser des collaborateurs, obliger des collaborateurs de
l’Université à collaborer avec d’autres en sachant que seul le meilleur des deux
restera. Ce n’est pas exactement la meilleure manière de mettre ensemble des
synergies qui doivent pouvoir se mettre ensemble. La recherche doit pouvoir
rester libre. Le travail de coopération doit pouvoir se faire à travers une 
coordination qui favorise et la recherche et l’enseignement. Que chacun trouve
ses spécificités, que chacun puisse se développer, cela est une nécessité, cela
est un élément qui peut être garanti à travers toute cette vision. En fait,
l’ensemble des amendements du groupe PopEcoSol vont dans cette direction,
soit celle d’avoir une Université qui permette de poser le problème d’une 
structure qui soit faite de sorte que chacun à sa place puisse fonctionner dans
la collaboration, la coopération, la volonté de faire ensemble et de tirer le
meilleur de là où l’on est. Ceci implique une structure qui n’est pas une 
structure où, de haut en bas, on donne des ordres. Ceci implique une structure
où, à chaque étage, on donne à chacun les moyens pour travailler, élaborer et
faire les tâches qui lui sont dévolues.

A partir de là, c’est toute cette logique de concurrence qui est néfaste. 
Elle l’est d’autant plus pour une petite université. Elle l’est d’une manière
générale pour l’ensemble de la recherche et du monde universitaire. 
Nous n’allons pas le développer, nous l’avons déjà montré l’autre fois en
intervenant. En haut lieu même, on pense aujourd’hui qu’il faut modifier la
vision et, effectivement, cette idée qui consiste à dire que depuis en haut
contre en bas on peut donner des ordres, ce n’est pas un modèle qui fonc-
tionne. Ce modèle d’une hiérarchie qui va du haut en bas n’est pas un bon
modèle. Il faut véritablement que, du haut en bas, on puisse dire les choses,
mais de bas en haut aussi et à tous les niveaux. Or, la concurrence, c’est ce
qui est appelé à nous donner une loi qui soit une loi qui permette de donner
des ordres.

Nous pensons que ce n’est pas du tout dans cet esprit-là que nous aurons
mis en place une loi nouvelle dans un esprit novateur et c’est un des 
éléments importants, c’est plutôt un signal qui est donné. Tout à l’heure,
nous aurons des points structurels à discuter, mais là il s’agit d’un signal que
nous voulons donner en disant que ce sont la coopération et la coordination
qui sont les clés d’une Université qui réussit.

Le président : – Après ce développement, nous donnons la parole à 
M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat.
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M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Cet amendement du groupe PopEcoSol,
comme les autres que nous examinerons tout à l’heure, exhale un parfum
de nostalgie soixante-huitarde.

Vous êtes en retard d’une guerre, Madame Marianne Ebel ! La concurrence,
qu’on l’aime ou qu’on ne l’aime pas, est inscrite dans la loi fédérale sur 
l’aide aux universités, du 8 octobre 1999, où l’on parle de concurrence et de
coopération. Nous savons bien qu’il y a là, pour certains, une certaine
contradiction: comment peut-on coopérer tout en étant en concurrence?
Mais nous croyons qu’il faut concevoir cette concurrence-là non pas comme
bête et méchante, mais la voir comme une simulation, la voir comme une
contrainte positive qui vous oblige à être à la fois original et meilleur que
d’autres, donc attractif. Il y a là de la place pour les petits. Nous pensons que
Neuchâtel peut être un David contre d’autres Goliath dans certains secteurs
très précis. Si l’on arrive à être meilleur par notre offre, nous aurons les 
étudiants nécessaires.

Nous croyons que cette notion de stimulation et de contrainte, il ne faut 
pas la sous-estimer dans les progrès que peuvent faire la recherche et
l’enseignement et, faisant un parallèle avec l’art, nous répéterons ce que
disait Paul Valéry : «L’art naît de la contrainte et meurt de la liberté.» Nous
pensons que nous sommes exactement dans ce cas de figure. De toute
façon, c’est le paysage de la formation supérieure dans ce pays qui est 
dominée par ce double principe de la concurrence et de la coopération.
Même si nous l’inscrivions dans notre loi, cela ne changerait rien à la réalité.

Nous demandons au Grand Conseil de refuser clairement cet amendement
qui nous mettrait en contradiction avec la loi fédérale. Cela ne signifie pas du
tout que nous voulions une université qui fasse une concurrence effrénée et
qui soit organisée de manière autocratique, arbitraire, dictatoriale. Nous
savons bien que vous rêvez d’une université communautariste avec 
démocratie à tous les étages, mais ce n’est pas possible! Si l’on veut 
pouvoir affronter les autres, si l’on veut pouvoir affirmer notre présence et si
l’on veut sauver notre Université, il faut lui donner les moyens d’exister, non
pas seulement les moyens financiers, mais la structure et les autorités de
décision de manière à ce qu’elle puisse s’inscrire dans le paysage suisse,
européen, international.

M. Pascal Sandoz : – Nous prenons la parole pour dire que nous partageons
pleinement l’analyse du Conseil d’Etat. Le monde a changé. Aujourd’hui, ce
n’est plus le petit qui se fait manger par le gros, mais bien le léger et rapide
qui arrive le premier avant le gros et le lent. Nous refuserons l’amendement
du groupe PopEcoSol.

M. Claude Borel : – Comme vient de le souligner le représentant du Conseil
d’Etat, la logique de concurrence est déjà ancrée dans la législation fédérale,
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notamment au niveau de l’octroi des subventions. Il ne sert donc à rien de
créer un îlot de résistance à Neuchâtel, même si les exigences parallèles de
la Confédération, qui postulent d’une part, mise en réseau et collaboration
et, d’autre part, concurrence, paraissent difficiles à concilier.

Cette concurrence nous oblige à fixer des priorités, ce qui nous paraît une
bonne chose dans la mesure où notre Université ne peut plus tout faire en
restant attractive au niveau qualitatif. Nous refuserons donc l’amendement
du groupe PopEcoSol.

M. Philippe Bauer : – Prônant l’efficacité économique, le groupe libéral-PPN
se refuse à entrer dans ces débats d’arguties plus ou moins vieillottes. Il
rejettera l’amendement du groupe PopEcoSol.

Mme Marianne Ebel : – Nous espérons que, pour la suite des débats, nous
n’aurons pas simplement des étiquettes : en retard d’une guerre, en avance
d’une guerre, etc.

Nous pensons qu’il y a là un débat sérieux. Changer une loi de cette nature
n’est pas une chose facile. Le réglage institutionnel de l’Université est un
débat difficile, un débat sérieux et, à entendre la manière dont on répond 
à nos arguments, nous trouvons qu’il y a là quelque chose qui est très
regrettable, et nous le soulignons. Il est vrai que cela n’est plus possible au
niveau d’un hémicycle comme celui du Grand Conseil qu’au sein d’une 
commission; on peut faire des effets de manche et on peut dire comme cela
des choses qui mériteraient d’avoir des réponses. Nous trouvons qu’il y a là
une manière de traiter un dossier de cette nature qui est tout à fait regret-
table. Comment diriger une telle institution, comment faire pour avoir la
meilleure structure pour une école qui nous coûte tout de même cher, à
laquelle nous tenons. Nous avons tout de même, au niveau du budget,
quelque chose qui devrait faire qu’au moins au niveau du débat, on prenne
le temps d’examiner avec sérieux différentes dispositions.

Sur la question de la concurrence qui serait déjà inscrite dans la loi fédérale,
c’est un fait, mais vous savez aussi – et c’est un autre fait, et vous l’avez
d’ailleurs dit en partie – que s’agissant de coordination et concurrence, on
est dans une dichotomie pour ne pas dire dans une contradiction assez 
délicate! Or, aujourd’hui, quand on lit et quand on écoute ce qui se dit 
précisément au niveau fédéral, en particulier par le secrétaire d’Etat Charles
Kleiber, mais aussi par Mme Ruth Dreifuss, on entend que la question de la
concurrence doit être nuancée et que, dans les hautes écoles, ce n’est pas ce
modèle de la concurrence qui est un bon modèle. On s’est trompé;
Economiesuisse l’a écrit. Dans Visions, on insiste sur la coordination. Nous
voulons – et nous sommes les premiers à mettre en place une loi – être les
premiers, mais nous maintenons des points qui demain seront contestés.

Nous pensons que l’on est en avance et non pas en retard d’une guerre, s’il
faut déjà reprendre cette formule.
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Le président : – Nous vous remercions, Madame Marianne Ebel. Nous vous
signalons que la concision n’est pas nécessairement contraire à l’efficacité et
au sérieux! L’amendement du groupe PopEcoSol étant combattu, nous
allons nous prononcer.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 4 est refusé à une 

majorité évidente.

Article 4. – Adopté.

Article 5. – Adopté.

Article 6. –

Le président : – Nous sommes en présence, à l’article 6, des deux amende-
ments suivants. Les amendements radicaux et libéraux-PPN ayant été retirés.

Amendement du Conseil d’Etat

Art. 6 1 L’Université informe régulièrement le public et le sensibilise à
ses objectifs et aux résultats de ses travaux scientifiques; elle favorise un
dialogue avec la société.

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 6 1 L’Université informe régulièrement le public de ses objectifs et
des résultats de ses travaux scientifiques ; elle se met à l’écoute de la
société civile.

Alinéa 2 : inchangé.

Mme Marianne Ebel : – Nous avions donné une liste relative aux amendements
du Conseil d’Etat dont nous acceptons l’intégration et l’amendement du
Conseil d’Etat à l’article 6, alinéa 1, fait partie de cette liste. Notre amendement
à l’article 6, alinéa 1, est donc retiré.

Le président : – Nous prenons note que l’amendement du groupe PopEcoSol

à l’alinéa 1 de l’article 6 est retiré. Nous vous remercions de nous le signaler.
Malheureusement, nous n’avons pas pu faire une synthèse complète sur
tous les documents qui sont en notre possession. Nous vous demandons
donc d’avoir l’amabilité de nous le signaler sans commentaire.

L’amendement du Conseil d’Etat est-il combattu? Ce n’est pas le cas.
L’amendement du Conseil d’Etat à l’alinéa 1 de l’article 6 est donc accepté.

Article 6. – Adopté.
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Article 7. – Adopté.

Article 8. –

Le président : – A cet article 8, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du groupe libéral-PPN:

Mandat Art. 8 1 Tous les quatre ans, le Conseil d’Etat confie à
d’objectifs l’Université un mandat qui fixe ses objectifs et ses 

priorités, et qui en détermine le cadre financier.

Cet amendement est-il retiré?

M. Philippe Bauer : – Non, Monsieur le président. Nous sommes convaincu
que le Conseil d’Etat souscrit à cet amendement, mais nous sommes 
également convaincu que la forme, telle qu’elle est adoptée à cet article 8,
n’est pas satisfaisante.

En effet, on nous parle d’un contrat d’objectifs. Or, à notre sens, et à celui du
groupe libéral-PPN, le contrat nécessite que les partenaires puissent, les
deux, faire valoir leur point de vue et qu’ensuite une décision puisse se
prendre de manière consensuelle. Or, en l’espèce, il semble plutôt que ce qui
se passe – et c’est ce qui ressort également d’un certain nombre d’articles de
la loi que nous verrons ultérieurement, aux articles 17 et 28 par exemple –,
c’est que l’Université formule un certain nombre de souhaits, indique au
Conseil d’Etat un certain nombre d’intentions et que, finalement, c’est le
Conseil d’Etat qui va décider et qui dira à l’Université : «Par rapport à vos
souhaits, nous désirons que vous atteigniez tel ou tel objectif et ceci avec tel
ou tel moyen.»

Dès lors, cette notion de contrat d’objectifs nous semble peu opportune et il
nous aurait apparu beaucoup plus opportun que le Conseil d’Etat utilise la
terminologie «mandat d’objectifs» où, finalement, après cette discussion
préalable, le Conseil d’Etat, qui est tout de même l’organe supérieur, dit dans
une cascade à l’Université : «Voilà ce qu’il conviendra de faire.» C’est le sens
de cet amendement qui est de remplacer «contrat d’objectifs» par «mandat
d’objectifs».

Nous observons d’ailleurs que le rapport du Conseil d’Etat, lui-même, n’est
pas très clair puisqu’en page 14 du rapport (p. 1089 du BGC), le Conseil
d’Etat utilise les termes «contrat ou mandat». Soyons précis et utilisons 
plutôt ce terme de mandat d’objectifs.

Le groupe libéral-PPN a ensuite une deuxième question qui concerne cette
ratification par le Grand Conseil. Qu’entend exactement le Conseil d’Etat?
S’agit-il d’une ratification faute de quoi ce mandat d’objectifs ou ce contrat
d’objectifs n’entre pas en vigueur? S’agit-il finalement d’une simple prise
d’acte de ce rapport? Est-ce qu’il y aura un débat d’entrée en matière? Est-ce
qu’il y aura des amendements? Est-ce que ces amendements pourront être
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apportés tant sur les objectifs de l’Université que sur les moyens financiers
qui pourraient être mis à disposition? Enfin, que se passera-t-il, de l’avis du
Conseil d’Etat, si le Grand Conseil venait finalement à refuser le tout ou une
partie du rapport?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous sommes un peu embêté avec
cette histoire de contrat d’objectifs et de mandat d’objectifs, parce que, sur le
fond et sémantiquement, M. Philippe Bauer a raison, c’est un mandat.
Pourquoi avons-nous retenu contrat d’objectifs? C’est parce que c’est le
terme consacré par la récente loi vaudoise et que c’est le terme jusqu’à 
présent retenu dans le projet de loi genevoise. C’était donc dans l’idée
d’avoir un vocabulaire commun.

Il est vrai que, sur le plan juridique et sémantique, mandat est meilleur. Dès
lors, si cela peut vraiment vous satisfaire – comme cela ne change rien au
fond –, nous sommes d’accord d’admettre le terme de mandat d’objectifs.

On nous a posé une question concernant la ratification par le Grand Conseil
de ce mandat d’objectifs. Dans notre esprit et suite à une réunion où nous
avions été invité par le Forum interparlementaire romand (FIR), nous avons
eu l’idée d’introduire cela, en disant que, finalement, c’est tout de même le
Grand Conseil qui vote le budget de l’Université et, du moment que l’on fait
le mandat d’objectifs, il est normal que le Grand Conseil ait son mot à dire.
S’il a son mot à dire, c’est pour le voter. S’il peut le voter, cela veut dire qu’il
peut faire des amendements. Nous espérons, nous spéculons – peut-être
spéculons-nous beaucoup? – sur le bon sens de la majorité du Grand Conseil
pour, pour l’essentiel, avaliser ce qui aura été discuté entre le rectorat, le
Conseil de l’Université et le département. Ce sera quelque chose, en principe,
d’intelligent et qui tient la route, mais il est possible que sur l’un ou l’autre
point, le Grand Conseil veuille rajouter quelque chose ou que, sur un point
essentiel, il dise : «Non, nous estimons que ce n’est pas un axe prioritaire 
à développer», et de cette manière-là, vraiment, c’est la relation entre 
l’émanation du peuple et son université. Cela nous paraissait être un certain
progrès de la démocratie. C’est donc ainsi qu’il faut comprendre l’article 8.

Le président : – Nous constatons que cet amendement est repris partiellement
par le Conseil d’Etat. Nous pensons qu’il faudrait presque une rédaction
nouvelle de l’article 8, alinéa 1.

M. Philippe Bauer : – Nous vous remercions, Monsieur le conseiller d’Etat. Si
vous vous ralliez à notre proposition de retenir «mandat d’objectifs» plutôt
que «contrat d’objectifs», de notre côté, comptant sur l’intelligence de tous
les partenaires, nous accepterons aussi la ratification par le Grand Conseil.

Le président : – Il nous faudrait toutefois savoir de quelle manière on inclut
cette modification à l’article 8, alinéa 1.
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M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – C’était une explication sur le sens de la
disposition, mais il n’y a pas d’amendement.

Le président : – Ah, il n’y a pas d’amendement! Donc, l’amendement est
retiré! Nous ne l’avions pas compris comme cela!

M. Philippe Bauer : – Si le Conseil d’Etat accepte de remplacer dans la loi
«contrat d’objectifs» par «mandat d’objectifs», ce qui semble être le cas, le
groupe libéral-PPN, de son côté, acceptera aussi la ratification par le Grand
Conseil. Peut-être que nous nous sommes mal compris! A ce moment-là,
nous retirerions notre amendement bien évidemment.

Le président : – Il s’agit donc d’un nouvel amendement. Les députés l’ont,
pensons-nous, bien compris. Nous demandons à M. Philippe Bauer de nous
apporter une version corrigée de ce qu’il vient de déclarer pour considérer
cela comme un amendement accepté par le Conseil d’Etat. Est-ce que, parmi
vous, vous vous opposez à cet amendement!

M. Pascal Sandoz : – Nous ne nous opposons pas à cet amendement. Nous
laissons le temps au groupe libéral-PPN de le rédiger et profitons de l’occa-
sion pour dire que, pour nous, l’essentiel, qu’il s’agisse d’un contrat d’objec-
tifs ou d’un mandat d’objectifs, c’est que la mission donnée à l’Université
soit claire, qu’elle puisse faire l’objet d’un contrôle, que l’on puisse mesurer
l’évolution de la recherche et que notre Université puisse rester compétitive.

Mme Marianne Ebel : – Nous avons une question à poser, à part le fait qu’il
faudra rédiger cet article parce que l’on ne conclut pas un mandat, mais on
le définit. Qui, dans cet esprit-là, doit définir les objectifs de l’Université! Il
nous semble tout de même que la manière de travailler, de donner les objec-
tifs, c’est à l’intérieur de l’Université qu’ils doivent être discutés, proposés et,
ensuite, il y a un contrat fait entre le Conseil d’Etat et l’Université avec un
contrôle du Grand Conseil. On est bien dans cette vision-là des choses, parce
que si l’on met «mandat d’objectifs» et que l’on inscrit que le Conseil d’Etat
définit tous les quatre ans avec l’Université un mandat, c’est un peu moins
clair. Si l’esprit est bien de dire que les objectifs sont définis par l’Université,
on verra comment les choses seront faites à l’intérieur de l’Université, mais
il s’agit bien de l’Université. Le Conseil d’Etat est l’organe de contrôle, avec
le Grand Conseil. Cependant, il nous semble que la formulation initiale était
meilleure. Nous aimerions juste, concernant l’interprétation, être certaine
que si l’on accepte «mandat», vous ne changerez pas l’option.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous ne changeons absolument rien
au fond, c’est purement sémantique. Cela veut dire que c’est tout de même
le politique, et c’est normal puisque c’est lui qui donne les moyens à
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l’Université, qui dit : «Nous estimons qu’il faut développer l’Université dans
tel ou tel secteur, qu’il faut réfléchir à développer tel ou tel axe.» Ce ne sera
pas un catalogue très précis, qui ira dans le détail, bien entendu, mais ce
sont des grands axes de développement ou, au contraire, de renoncement.
Cela, c’est le mandat général donné. Mais ensuite, pour la mise en œuvre de
cela, il y aura évidemment une discussion, le rectorat devra obéir, et il y aura
un contrôle sur ce mandat, sinon, cela ne sert à rien de donner un mandat,
mais il est clair que tout cela se préparera entre les organes de l’Université et
le département. On ne va pas arriver avec un mandat d’objectifs que l’on va
imposer sans en avoir parlé aux facultés ou au recteur. Cela va de soi. Il y
aura donc tout de même des directions claires qui seront données.

M. Claude Borel : – Nous avons une question: le contrat, d’un côté, il y a les
objectifs et, de l’autre, il y a les engagements financiers. Cela fait un contrat.
Un mandat, si nous avons bien compris, il y a les objectifs, mais est-ce qu’il y
a encore l’engagement du Conseil d’Etat et du Grand Conseil en ce qui
concerne les moyens financiers?

Donc, à notre avis, avec le terme «mandat», on déséquilibre un peu ce que
l’on avait cherché à équilibrer avec le terme «contrat». Il ne faut tout de
même pas oublier que ce que l’on est en train d’introduire, c’est, avec ce
contrat d’objectifs, un peu la contrepartie de ce que l’on avait déjà attribué
précédemment avec l’enveloppe budgétaire. Oui? Non? Qu’est-ce que cela
comprend encore? Nous avons l’impression que le terme «mandat» dans
ce contexte est moins satisfaisant que le terme «contrat».

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Jusqu’à présent, on avait l’enveloppe
budgétaire de l’Université. Là, nous voulons avoir une contrepartie, c’est de
dire : «On vous donne cette enveloppe, mais nous souhaitons que vous
développiez l’Université dans tel ou tel sens.» Que l’on appelle cela contrat
ou mandat, cela ne change rien à la réalité de ce que nous voulons atteindre.
Il est vrai que c’est plutôt, juridiquement, un mandat. C’est en tout cas la 
terminologie qui prévaut pour la loi sur les écoles polytechniques fédérales.
Donc, nous croyons que nous pouvons y aller tranquillement.

Le président : – Y a-t-il des oppositions à la nouvelle rédaction de l’alinéa 1
de l’article 8 qui est la suivante :

Art. 8 1 Tous les quatre ans, le Conseil d’Etat confie à l’Université un
mandat qui fixe ses objectifs et qui est ratifié par le Grand Conseil.

S’il n’y a pas d’opposition, nous considérons que l’amendement du groupe

libéral-PPN à l’article 8, alinéa 1, est accepté.

A l’alinéa 2 de l’article 8, le groupe libéral-PPN proposait : « 2 Le mandat est
renouvelable.»

Que devient cet amendement?
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M. Philippe Bauer : – Il est retiré.

Le président : – L’amendement du groupe libéral-PPN à l’alinéa 2 de 

l’article 8 est donc retiré.

M. Claude Borel : – Nous aimerions savoir si les alinéas 2, 3 et 4 du 
projet initial du Conseil d’Etat, qui n’étaient pas pris en compte par 
l’amendement libéral-PPN, si nous avons bien compris, subsistent sous 
la forme initiale.

M. Philippe Bauer : – L’amendement, tel qu’il figure sur le document qui 
vous a été remis et qui disait : «Le mandat est renouvelable», est retiré. Par
contre, à l’article 8, alinéa 2, du projet du Conseil d’Etat, nous avons 
remplacé le «contrat» par le «mandat».

Le président : – Est-ce clair?

Mme Marianne Ebel : – Nous sommes désolée, mais nous n’avons pas 
compris quelle était la version définitive. Pouvez-vous la relire?

Le président : – Volontiers, Madame Marianne Ebel.

Art. 8 1 Tous les quatre ans, le Conseil d’Etat confie à l’Université un
mandat qui fixe ses objectifs et qui est ratifié par le Grand Conseil.

Voilà cette version définitive issue de l’amendement libéral-PPN et proposée
par le Conseil d’Etat.

Mme Marianne Ebel : – Et la suite de l’article?

Le président : – La suite de l’article est sans changement (Voix.) ... sauf à 
l’alinéa 2 où le mot «contrat» est remplacé par celui de «mandat», bien
entendu!

M. Philippe Bauer : – Concernant l’alinéa 2 de l’article 8, notre proposition est
de dire : «2 Le mandat détermine les objectifs et les priorités de l’Université
durant la période en cours ; il en fixe le cadre financier.»

Les alinéas 3 et 4 ne sont pas modifiés.

Le président : – Nous vous remercions de cette précision. Il s’agit de
reprendre ce terme là où il est cité ailleurs. Nous y reviendrons notamment à
l’article 17.

M. Claude Borel : – Il faudra également changer la note marginale.
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Le président : – Merci. S’il n’y a pas d’opposition, nous considérons que

l’amendement du groupe libéral-PPN à l’alinéa 2 de l’article 8 est accepté.

Article 8. – Adopté.

Articles 9 à 11. – Adoptés.

Article 12. –

Le président : – A cet article 12, nous sommes en présence d’un amendement
du groupe PopEcoSol.

Mme Marianne Ebel : – Notre amendement propose une formulation un 
peu plus marquée pour promouvoir l’égalité des chances qui est acceptée
par la formulation telle qu’elle nous est soumise à l’article 12. La formulation
telle qu’elle est soumise par le Conseil d’Etat est la suivante : «L’Université
contribue à promouvoir l’égalité des chances entre femmes et hommes.»
Nous proposons un amendement qui renforce cette idée. La formulation
que nous proposons est la suivante :

2 A qualifications et compétences égales et jusqu’à ce que la parité 
soit atteinte au sein du corps professoral ainsi que de celui des 
collaborateurs et collaboratrices de l’enseignement et de la recherche, la
préférence est donnée aux femmes lors des nominations.

Inscrire cette proposition dans la loi, c’est favoriser l’émergence des femmes
au sein de l’Université dans des postes de recherche, dans des postes
d’enseignement, mais aussi dans des postes à responsabilité. Nous avons
une loi qui est rédigée de manière épicène, mais, aujourd’hui, nous sommes
très loin à devoir ou pouvoir utiliser le féminin pour toute une série des
postes aujourd’hui nommés (doyenne, rectrice, etc.). Nous demandons donc
qu’une formulation plus forte encourage les femmes à offrir leurs services à
l’Université et encourage aussi les ressources humaines à favoriser, lorsque
les compétences sont égales – et nous insistons là-dessus, c’est vraiment à
compétences égales, ce n’est pas simplement mettre une femme pour
mettre une femme –, l’engagement des femmes.

Nous aimerions donner un seul point, c’est l’administration au niveau de la
Confédération qui, dans un premier temps, avait donné une simple indication
d’égalité des chances et qui encore, sous la présidence du conseiller fédéral
Nello Celio, était arrivée à la conclusion qu’il était nécessaire d’avoir une 
formulation plus forte parce que la seule indication d’égalité des chances ne
suffisait pas à véritablement arriver à cette parité pourtant souhaitée.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Le Conseil d’Etat s’oppose aux quotas.
Que l’on favorise bien sûr, il y a trop peu de femmes encore, une dizaine 
sur 110, c’est trop peu et l’Université doit faire le nécessaire pour promouvoir
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les professeurs femmes. Mais de là à dire que l’on doit arriver à la parité,
cela voudrait dire que dans les quinze prochaines années, on ne pourra plus
nommer d’hommes, car il faudrait nommer 45 femmes pour arriver à la
parité. Cela risque d’avoir des effets pervers parce que, ce qu’il faut savoir,
c’est que lorsque l’on nomme un professeur, homme ou femme, il ou elle
doit correspondre, indépendamment des qualifications, à un certain profil.
Le risque qu’il y a, c’est que si vraiment on a un homme qui correspond
mieux à ce profil que quelqu’un d’autre, pour pouvoir justifier le choix, on
devra dire que c’est la femme concurrente qui est moins bonne. Donc, cela
se retournerait contre les femmes. C’est donc l’effet pervers du quota que
vous voulez introduire et nous nous y opposons.

M. Daniel Perdrizat : – Une remarque au sujet de l’égalité des chances. Nous
constatons que dans la loi que nous sommes en train de voter, il est fait 
plusieurs fois référence à la loi sur le statut de la fonction publique. Nous
aimerions savoir si le Conseil d’Etat, par la disposition qu’il propose, entend
déroger sur ce point à la loi sur le statut de la fonction publique. Nous
constatons en effet qu’à l’article 2 de la loi sur le statut de la fonction
publique, il est question non seulement d’égalité des chances, comme dans
l’article 12 qui nous est proposé, mais également, et cela va plus loin, non
pas de quota, il est vrai – on ne va pas aussi loin que ce que souhaite le
groupe PopEcoSol –, mais on préconise tout de même à l’article 2 de la loi
sur le statut de la fonction publique deux buts : l’égalité des chances d’une
part et, d’autre part, atteindre une présence équitable des hommes et des
femmes dans l’administration.

Nous posons dès lors la question au Conseil d’Etat : est-ce que, pour
l’Université, il entend aller moins loin que ce qu’il a proposé au Grand
Conseil pour l’administration?

M. Pascal Sandoz : – Le groupe radical est acquis à la promotion de l’égalité
des chances entre hommes et femmes, mais l’égalité des chances entre
hommes et femmes – à notre sens – ne doit pas faire l’objet d’un cadre rigide
et surtout pas mathématique.

L’égalité des chances ne se mesure pas de manière quantitative, mais bien
de manière qualitative. Il ne faut pas exclure qu’un jour, nous ayons plus de
femmes que d’hommes à l’Université. L’amendement proposé interdirait
cette situation, ce qui serait bien sûr aberrant!

Ne provoquons pas une régression en introduisant le comptage des sexes.
Nous disons, pour une grande majorité du groupe radical, non aux quotas,
oui à la promotion de l’égalité des chances.

M. Claude Borel : – Le texte de l’article 12 fixe un objectif clair. L’amendement
du groupe PopEcoSol nous paraît trop absolu, même si nous considérons
nécessaire d’accorder une certaine priorité aux candidatures féminines à
qualifications et compétences égales.
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Un seul exemple : la Confédération soutient notamment la relève acadé-
mique suisse par le biais de professeurs boursiers. Doit-on écarter un 
candidat ayant bénéficié de ce programme, au demeurant assez coûteux
aussi, au profit d’une candidate provenant de l’étranger pour le seul fait
qu’elle est de sexe féminin. La majorité de notre groupe ne le pense 
pas, mais les féministes socialistes les plus convaincues soutiendront
l’amendement.

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN rejettera l’amendement du
groupe PopEcoSol. Cet amendement est réducteur. Il est incorporé dans un
chapitre qui a trait à la communauté universitaire et nous voulons croire que
la communauté universitaire va plus loin que le personnel.

Dès lors, cet amendement n’a pas sa place. Le texte de l’article 12 du projet
du Conseil d’Etat se suffit parfaitement à lui-même.

M. Bernard Matthey: – Nous dirons deux mots. Au risque de scandaliser 
Mme Marianne Ebel, nous dirons, pour avoir pratiqué la recherche, qu’il y a
des domaines dans la recherche où les femmes sont plus performantes que
les hommes et d’autres domaines où les hommes sont plus performants
que les femmes, mais d’une manière générale, nous croyons tout de même,
pour l’avoir expérimenté et vu, que demander l’égalité hommes/femmes
dans la recherche est une imbécillité. Nous en voulons pour preuve qu’il y a
de grands Prix Nobel femmes, il y a beaucoup plus de Prix Nobel hommes,
mais nous croyons quand même que c’est dans le caractère des hommes,
qui ont un système hormonal, qui ont un système d’agressivité, qui fait... On
peut parler de testostérone, si vous voulez... Mais nous croyons tout de
même qu’en l’occurrence, pour l’avoir vécu, que l’agressivité en faveur de la
découverte et de la recherche est plus présente chez les hommes que chez
les femmes.

Mme Pierrette Erard : – L’article 12 parle d’égalité des chances. Il est vrai que
nous avons dans nos textes légaux plein d’articles sur l’égalité entre
hommes et femmes, mais, malheureusement, ce n’est pas parce qu’il y a
une égalité légale que nous avons une égalité réelle dans notre société.
Nous pensons que l’amendement du groupe PopEcoSol met un peu plus de
contenu à cet article. Ce n’est pas par féminisme, mais simplement par 
réalisme, que nous voterons l’amendement du groupe PopEcoSol.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Ce que nous avons formulé à l’article
12 n’est pas du tout en contradiction avec l’article 2 de la loi sur le statut de la
fonction publique qui indique que l’on doit viser à une répartition équitable.
Cela nous paraît aller de soi, ce ne sera pas moins contraignant que ce qui
est mis dans le statut sur la fonction publique. D’ailleurs, nous rappelons
que l’Université a tout intérêt à promouvoir l’accession des femmes au 
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professorat puisque la Confédération donne même des primes lorsque l’on
nomme des femmes comme professeurs.

Le président : – Cet amendement étant contesté, nous allons passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol visant à créer un alinéa 2 à 

l’article 12 est refusé par 59 voix contre 24.

Article 12. – Adopté.

Articles 13 et 14. – Adoptés.

Article 15. –

Le président : – Nous sommes en présence des amendements suivants :

Amendement du groupe libéral-PPN

Art. 15 1 Les organes centraux de l’Université sont :

a) le rectorat ;
b) le Conseil de l’Université ;
c) le Sénat.
2 La direction de l’Université est confiée au rectorat. Sont réservées 
les compétences que la présente loi ou ses dispositions d’exécution 
attribuent personnellement au recteur ou à la rectrice.

Alinéa 3 : ancien alinéa 2.

Alinéa 4 : ancien alinéa 3.

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 15 1 La direction de l’Université est confiée au recteur ou à la 
rectrice qui agit à la tête d’un organe collégial. (Suppression de : « tantôt»
et « tantôt seul-e».
2 Le Conseil de l’Université et le Conseil scientifique contrôlent et 
soutiennent la direction de l’Université dans le cadre de leurs
compétences.

Alinéa 3 : inchangé.

Le président : – Nous ne savons pas si l’amendement du groupe libéral-PPN
a été retiré au profit de la nouvelle version proposée par le Conseil d’Etat.

M. Philippe Bauer : – Il est effectivement retiré.
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Le président : – Le groupe libéral-PPN retire donc son amendement à 

l’article 15. Concernant celui du groupe PopEcoSol, Madame Marianne Ebel,
désirez-vous la parole?

Mme Marianne Ebel : – Il est dommage que le groupe libéral-PPN ait retiré son
amendement parce que le groupe PopEcoSol veut se rallier à la formulation
que l’on trouve à l’article 15, alinéa 2, qui stipule :

2 La direction de l’Université est confiée au rectorat. Sont réservées 
les compétences que la présente loi ou ses dispositions d’exécution 
attribuent personnellement au recteur ou à la rectrice.

Cette formulation nous paraît meilleure que celle que nous avions trouvée et
qui demandait simplement de supprimer le « tantôt» et « tantôt seul-e».

La formulation telle qu’elle figure dans le projet de loi, qui dit que la direction
de l’Université est confiée au recteur ou à la rectrice qui agit tantôt à la tête
d’un organe collégial, tantôt seul-e, nous paraît peu satisfaisante, trop floue,
peu claire, et il est important de donner toute sa force au rectorat. D’avoir un
collège, c’est se donner les garanties d’un bon fonctionnement et avoir un
rectorat fort. Nous croyons que si l’on utilise ce langage – que nous
n’aimons pas beaucoup, mais c’est bien l’un des objectifs –, c’est pour 
établir des décisions fortes et bien assises.

La formulation telle qu’elle est proposée par le groupe libéral-PPN nous
paraît bonne. Nous proposons donc de la mettre au vote.

Le président : – Veuillez nous excuser, Madame Marianne Ebel. Il y a un
amendement du Conseil d’Etat du 1er octobre 2002 à l’article 15. Nous ne
savons pas si vous êtes en possession de ce document.

Cet amendement-là reprend peut-être une partie des amendements du
groupe libéral-PPN. Nous donnons toutefois la parole pour éclaircir la 
situation à M. Thierry Béguin, s’il peut l’éclaircir !

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous le voulons bien. Le débat s’est
éclairci puisque nous avons reçu au dernier moment un nouvel amendement
libéral-PPN, où il y a une nouvelle formulation de l’article 15 et, finalement, le
Conseil d’Etat s’y est rallié. Donc, le Conseil d’Etat a fait sien l’amendement
du groupe libéral-PPN en ce qui concerne l’article 15.

Le président : – Etes-vous en possession de cet amendement, Madame
Marianne Ebel?

Mme Marianne Ebel : – Nous sommes confuse, mais nous ne voyons pas
exactement où nous en sommes. Nous sommes désolée. C’est à l’alinéa 2
de l’article 15 où il y a des modifications, si nous avons bien compris. Il y a
les organes centraux...
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Le président : – Concentrons-nous sur l’article 15 dont la rédaction proposée
par le Conseil d’Etat, avec le retrait de l’amendement libéral-PPN à cet article,
est la suivante :

Art. 15 1 Les organes centraux de l’Université sont :

a) le rectorat ;
b) le recteur ;
c) le Conseil de l’Université ;
d) le Sénat.
2 Le rectorat élabore la politique générale de l’Université.
3 La direction de l’Université est confiée au recteur ou à la rectrice.
(Ancien alinéa 1 modifié.)
4 Le Conseil de l’Université contrôle et soutient la direction de l’Université
dans le cadre de ses compétences. (Ancien alinéa 2.)
5 L’avis du Sénat est requis dans les limites de la loi. (Ancien alinéa 3.)

Est-ce que cette rédaction-là vous convient ou y a-t-il des oppositions?

Mme Marianne Ebel : – Pour l’alinéa 1, c’est en ordre.

Le président : – Nous en déduisons donc qu’il n’y a pas d’opposition à cet 
alinéa 1. L’amendement du Conseil d’Etat à l’alinéa 1 est accepté non 

combattu. Concernant maintenant l’alinéa 2, Mme Marianne Ebel vient de
nous faire la proposition de prendre en compte, au nom du groupe
PopEcoSol, l’amendement libéral-PPN retiré à ce point-là. Est-ce bien cela?

A la place de votre amendement, vous vous inspirez de l’amendement 
libéral-PPN qui a été retiré par le groupe libéral-PPN.

Mme Marianne Ebel : – C’est exact. Cela deviendra l’alinéa 3 par rapport à la
proposition actuelle puisque le rectorat élabore la politique générale de
l’Université. Cela, nous pouvons l’accepter, mais « la direction de l’Université
est confiée au recteur ou à la rectrice» ne nous paraît pas une bonne
manière de résoudre ce problème. La formulation telle qu’elle était proposée
par l’amendement du groupe libéral-PPN à l’article 15, alinéa 2, nous
convient et remplacerait la formulation proposée par le groupe PopEcoSol à
l’article 15 qui était anciennement alinéa 1.

Le président : – Vos propos sont très clairs, Madame Marianne Ebel. Nous
allons simplement demander à M. Thierry Béguin s’il partage ou non 
votre avis.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Pas du tout! L’amendement à 
l’article 15 que nous avons accepté dit à peu près ce que nous disions, mais
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autrement. Il est vrai que là, on évite une formulation qui était peut-être un
peu malheureuse quand on disait du recteur ou de la rectrice qu’il ou qu’elle
agit tantôt à la tête d’un organe collégial, tantôt seul-e, ce qui nous paraît
mieux. Vous aurez observé que, dans les compétences respectives du rectorat
et du recteur, il y a eu quelques changements que nous avons acceptés,
c’est-à-dire qu’il y a quelques compétences que nous avions prévues pour 
le recteur qui passent au rectorat. Cela, nous l’admettons, mais ce sera 
examiné aux articles 17 et 21. La formulation que nous avons reprise du 
dernier amendement libéral-PPN nous paraît claire et elle distingue bien les
compétences respectives du rectorat, du recteur, du Conseil de l’Université
et du Sénat. C’est donc une clarification des choses avec un tout petit 
transfert de compétences du recteur au rectorat sur trois points que nous
verrons tout à l’heure.

M. Pascal Sandoz : – Le groupe radical ne combattra pas l’amendement du
Conseil d’Etat.

Le président : – Nous sommes donc en présence d’un amendement
PopEcoSol qui a été repris de l’amendement libéral-PPN. Madame Marianne
Ebel, vous voudrez bien le transférer sur papier en votre nom pour que la
postérité ait le signe tangible de votre proposition.

Nous allons procéder maintenant, puisqu’il y a opposition, au vote de
l’amendement du groupe PopEcoSol.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol est refusé à une majorité évidente,

les amendements du Conseil d’Etat sont donc acceptés.

Mme Marianne Ebel : – Nous avons encore une remarque à formuler à 
l’article 15, mais nous nous réservons quand même le droit de gagner. Si
nous obtenons l’introduction d’un Conseil scientifique, il faudra ajouter aux
organes centraux de l’Université le Conseil scientifique, mais nous n’allons
pas faire le développement maintenant.

Le président : – Nous pensons que nous le verrons par la suite. Nous
sommes attentif à la suite des débats et, à ce moment-là, nous ferons les
corrections nécessaires.

Article 15. – Adopté.

Article 16. –

Le président : – Nous sommes en présence de plusieurs amendements, à
savoir :
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Amendement du Conseil d’Etat

Art. 16 1 ...
2 ...
3 En cas d’égalité des voix, le recteur ou la rectrice dispose d’une voix
prépondérante.
4 ...

Amendement du groupe PopEcoSol

Section 2 : Le rectorat

Art. 16 1 Le rectorat comprend le recteur ou la rectrice qui le préside et
trois à cinq vice-recteurs ou vice-rectrices.
2 Les dicastères sont définis collégialement.
3 Le recteur ou la rectrice tranche en cas d’égalité des voix.

Alinéa 4 : inchangé.

Amendement du groupe libéral-PPN

Art. 16 1 Le rectorat comprend le recteur, ou la rectrice, qui le préside
et quatre ou cinq vice-recteurs ou vice-rectrices.
2 Inchangé.
3 Le rectorat prend ses décisions à la majorité des voix des membres 
présents. En cas d’égalité des voix, celle du recteur ou de la rectrice est
prépondérante.
4 Inchangé.

Amendement du groupe socialiste

Art. 16 3 En cas d’égalité des voix, le recteur, ou la rectrice, dispose
d’une voix prépondérante.

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN retire ses amendements à
l’article 16.

Le président : – Le groupe libéral-PPN retire ses amendements à l’article 16.

Le groupe socialiste retire également ses amendements à cet article. Il reste
donc l’amendement du groupe PopEcoSol, à l’alinéa 1 de l’article 16.

Mme Marianne Ebel : – Nous étions prêt à nous rallier – mais on ne peut pas
se rallier à quelque chose qui est retiré – sans problème à la formulation 
libérale-PPN: «Le rectorat comprend le recteur, ou la rectrice, qui le préside
et quatre ou cinq vice-recteurs ou vice-rectrices.» Cela nous était égal d’avoir
quatre ou cinq, ou trois à cinq, l’idée d’élargir le rectorat et de prévoir quatre
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à cinq recteurs, c’était pour faire en sorte qu’au niveau du rectorat, on ait 
un collège qui puisse être le plus représentatif de l’Université. Il y a
aujourd’hui – et c’est une évidence – beaucoup de problèmes au sein de
l’Université qui tiennent à beaucoup de questions, mais en particulier 
l’articulation entre les facultés et le rectorat n’est pas toujours réglée de la
manière la plus heureuse, pour prendre une formule sans entrer dans des
détails. Il apparaît important, au moment où l’on se donne une nouvelle loi,
de faire en sorte que le rectorat puisse véritablement fonctionner comme un
organe qui dirige. Diriger c’est convaincre, convaincre c’est comprendre et
comprendre c’est avoir le temps pour comprendre et intégrer. Or cela, la
meilleure des personnes, le meilleur des rectorats, ou les meilleur-e-s des
recteurs ou des rectrices ne peut plus le faire seul-e-s. L’idée d’élargir à
quatre ou cinq, c’est bien l’idée de faire en sorte que nous ayons des 
représentants des facultés au sein du rectorat. Et au moment où l’on
renonce au Conseil rectoral – et nous pensons que c’est juste, c’est l’un des
amendements auquel on souscrit pour aller vers une structure qui soit une
structure plus équilibrée au niveau de la direction –, il nous paraît important
que l’on se donne un collège qui soit un collège qui puisse bien fonctionner
et être à l’écoute de l’ensemble des facultés.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous vous demandons de rejeter
l’amendement du groupe PopEcoSol pour la raison qu’a indiquée 
Mme Marianne Ebel. «Nous voulons avec trois à cinq vice-recteurs qu’il y ait
des représentants de chaque faculté.» C’est précisément ce que l’on ne veut
plus! Si vous avez des représentants de chaque faculté dans le rectorat, on
ne pourra pas beaucoup plus avancer qu’aujourd’hui. Les doyens seront
représentés au Conseil de l’Université, mais dans le rectorat, nous voulons
précisément éviter qu’il y ait autant de vice-recteurs que de facultés.

Par conséquent, nous vous demandons de rester à la formulation de deux
ou trois vice-recteurs, dont les dicastères seront clairement définis et qui
mèneront une politique qui défend l’Université dans son ensemble et pas
avec des représentants syndicaux des facultés.

M. Pascal Sandoz : – Nous suivrons le Conseil d’Etat dans sa proposition.
Nous avons simplement le sentiment que certaines personnes ou certains
groupes confondent pouvoir de décision avec pouvoir de convaincre. En
élargissant, vous diminuez la capacité d’agir vite, vous réduisez le pouvoir
de décision. Diriger, ce n’est pas seulement convaincre, c’est beaucoup
conduire.

Le président : – Nous le savons Monsieur! (Rires.)

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste s’en tiendra au texte initial du
Conseil d’Etat pour ne pas diluer le rectorat et réduire son efficacité.
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M. Philippe Bauer : – Il en ira de même du groupe libéral-PPN qui se rallie au
texte proposé par le Conseil d’Etat.

Le président : – Nous voilà face à un projet d’amendement contesté, au 
premier alinéa de l’article 16. Nous allons voter.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’alinéa 1 de l’article 16 est refusé à

une majorité évidente, l’amendement du Conseil d’Etat est donc accepté.

Le président : – Au deuxième alinéa de cet article 16, nous sommes aussi en
présence d’un amendement du groupe PopEcoSol. Cet amendement est
rejeté par le Conseil d’Etat.

Mme Marianne Ebel : – Nous pourrions presque le retirer parce que les 
dicastères sont définis collégialement, c’est tout un concept que vous 
refusez. Nous pensons que là c’est assez clair, on ne veut pas un collège, on
veut une direction qui prend des décisions sans convaincre, allons-y!

Le président : – Merci Madame. Est-ce que vous associez le troisième alinéa
à la même pratique ou, au contraire, vous maintenez votre amendement?

Mme Marianne Ebel : – Mais l’article 16, alinéa 3, est déjà annoncé comme
plus au vote, puisqu’il est intégré, nous l’avons annoncé dans la liste que
vous avez peut-être reçue entre-temps.

Le président : – Nous en déduisons que nous aurions terminé la lecture et la
discussion des amendements sur l’article 16, l’amendement du groupe

PopEcoSol étant retiré.

L’amendement du Conseil d’Etat à l’article 16 n’étant pas combattu, il est

donc accepté.

Article 16. – Adopté.

Article 17. –

Le président : – Nous sommes en présence d’amendements du Conseil
d’Etat et du groupe PopEcoSol, à savoir :

Amendement du Conseil d’Etat

Art. 17 1 Les compétences du rectorat sont notamment :

– les conditions d’accès aux études ;

– la politique de recrutement des étudiants et des étudiantes ;
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– la structure des facultés et la nature des institutions interfacultaires ;

– les filières d’études menant à un diplôme ainsi que la formation
continue;

– l’évaluation de l’enseignement et de la recherche;

– le statut du corps professoral ainsi que des collaborateurs et collabo-
ratrices de l’enseignement et de la recherche;

– la politique de sélection et de recrutement des candidat-e-s au corps
professoral.

2 Le rectorat est responsable de la stratégie générale de l’Université et
établit tous les quatre ans le plan d’intentions destiné au Conseil d’Etat
qui sert à élaborer le contrat mentionné à l’article 8.
3 ...
4 ...
5 Il conclut des conventions de coordination avec d’autres établissements
d’enseignement et de recherche, sous réserve de ratification par le
département.
6 Il ratifie les règlements organiques des facultés et de leurs subdivisions,
ainsi que les règlements d’examens et les plans d’études.
7 Il requiert l’avis des facultés chaque fois que cela est nécessaire.
(Ancien alinéa 5.)

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 17 1 Le rectorat dirige l’Université en favorisant la participation
active de tous les acteurs, y compris les étudiantes et étudiants. Il élabore
la politique générale de l’Université, à savoir notamment :

– les conditions d’accès aux études ;

– la structure des facultés et la nature des institutions interfacultaires ;

– les filières d’études menant à un diplôme ainsi que la formation
continue;

– l’évaluation de l’enseignement et de la recherche;

– la politique de sélection et de recrutement des candidat-e-s au corps
professoral ;

– la politique de recrutement des étudiant-e-s ;

– le soutien à la valorisation de la recherche;

– la prospection et la recherche de fonds de tiers ;

– la ratification des règlements organiques des facultés et de leurs 
subdivisions ainsi que les règlements d’examens et les plans
d’études ;
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– la nomination du personnel de l’Université, sous réserve des 
compétences du Conseil d’Etat (art. 47, al. 1) ;

– le financement d’actions temporaires ou de projets spéciaux pour 
lesquels il dispose d’un montant fixé chaque année.

2 Il est responsable de la stratégie générale de l’Université et établit tous
les quatre ans un plan quadriennal de l’Université destiné au Conseil
d’Etat qui sert à élaborer le contrat mentionné à l’article 8.

Alinéas 3, 4 et 5 : inchangés.

Le président : – Nous prenons tout d’abord les amendements du groupe
PopEcoSol.

Mme Marianne Ebel : – Nous préférerions entendre d’abord les développements
du Conseil d’Etat.

Le président : – Monsieur le conseiller d’Etat, êtes-vous d’accord avec cette
manière de procéder ou y voyez-vous un inconvénient majeur?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Ecoutez, c’est tout simple, nous refusons
l’amendement du groupe PopEcoSol parce que c’est la contestation de tout
pouvoir du recteur. Donc, cela va exactement à l’encontre du but de cette loi.
Nous le comprenons, vous êtes dans votre logique, vous menez un combat
retardataire, vous faites la guérilla pour maintenir l’ancien régime de l’Univer-
sité. Nous, nous voulons changer et vous, vous ne le voulez pas. Dès lors, sur
les articles-clés, on ne peut pas être d’accord. Cela ne sert à rien de discuter
des heures. Donc, nous avons, aux articles 17 et suivants, définit les compé-
tences respectives, d’une part, du rectorat et, d’autre part, du recteur, avec
les amendements libéraux-PPN que nous avons acceptés. Nous ne voulons
par revenir en arrière et donner tout le pouvoir au rectorat, c’est tout simple!

Mme Marianne Ebel : – Sur un point, nous sommes tout à fait en accord avec
ce qui vient d’être dit, il y a deux logiques, mais ce n’est pas pour en rester à
l’ancien, c’est pour aller vers autre chose de nouveau. Il est vrai qu’ayant
perdu sur l’article 15, l’article 17 n’avait de sens qu’avec l’article 15. Nous
retirons donc cet amendement parce qu’il n’a de sens que si on avait pu
gagner, au moins partiellement, sur l’article 15 avec cette idée de collégialité.
Là, c’est effectivement deux concepts qui s’opposent, nous retirons donc
notre amendement, cela ne sert à rien de le voter.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 17 est donc

retiré.

Nous devons toutefois savoir s’il y a des opposants à la version de l’amen-
dement du Conseil d’Etat? L’amendement du Conseil d’Etat à l’article 17

n’étant pas combattu, il est donc accepté.
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Nous avions un amendement du groupe libéral-PPN à l’article 8 visant à
changer le terme «contrat» par «mandat». Cet amendement ayant été

accepté à l’article 8, il vaut également pour l’article 17.

M. Philippe Bauer : – En effet, les amendements concernant l’article 17,
chiffre 2 et chiffre 3, où on est retombé sur ce que le Conseil d’Etat a eu la
gentillesse d’accepter auparavant, c’est-à-dire de remplacer «contrat» par
«mandat». Dès lors, sous cette réserve-là, les amendements sont tous retirés.

Article 17. – Adopté.

Article 18. –

Le président : – Est-ce que l’amendement du groupe PopEcoSol suivant est
retiré?

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 18 1 Le recteur ou la rectrice est nommé-e par le Conseil d’Etat sur
proposition du Conseil de l’Université. Il ou elle peut être choisi-e en
dehors de l’Université, mais doit bénéficier d’une expérience académique.

Alinéas 2 et 3 : inchangés.

Mme Marianne Ebel : – Non, nous aimerions entendre le Conseil d’Etat, afin 
de savoir pourquoi il rejette notre amendement. Nous demandions une 
précision, pourquoi pensez-vous qu’il ne faille pas bénéficier d’une 
expérience académique lorsqu’on dirige une université?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Tout simplement parce que si vous
mettez : « ... doit bénéficier d’une expérience académique», on ne pourra
jamais prendre quelqu’un d’autre qu’un professeur ou un ancien professeur,
alors que l’ouverture que nous voulons faire, c’est de pouvoir choisir
quelqu’un qui n’est pas professeur d’université, mais si possible bien
entendu qui connaisse le milieu universitaire, qui a peut-être fait une école
polytechnique et qui ensuite a peut-être dirigé une entreprise ou a fait de la
recherche dans une institution privée et qui, tout à coup, s’intéresserait à la
gestion d’une université. Nous, on ouvre la porte et vous, vous la refermez
en disant que cela ne pourra être qu’un professeur ou un ancien professeur
si vous exigez une expérience académique.

Par conséquent, nous refusons l’amendement.

Mme Marianne Ebel : – Nous maintenons notre amendement. Bénéficier d’une
expérience académique ne signifie pas nécessairement être professeur,
nous pensons que c’est un garde-fou nécessaire, ce n’est pas immédiat.
Nous pensons qu’il n’y a aujourd’hui pas de grands risques que Swissair
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vienne diriger l’entreprise Université, mais il y a nécessité de le maintenir 
et cela donnera des critères pour refuser peut-être certaines candidatures
qui pourraient être déposées dans un autre temps. On ne dirige pas une 
université comme une entreprise, une université c’est quand même une
grande école et non pas une entreprise. Les lois sont un peu différentes.

M. Pascal Sandoz : – Le groupe radical combattra l’amendement du groupe
PopEcoSol dans la mesure où nous sommes convaincu que nous avons
besoin de compétences de gestion et de management. Dégager un profil
encore plus contraignant, en y exigeant une expérience académique, restreint
forcément le choix de candidats potentiels sans pour autant en augmenter
forcément la qualité nécessaire à l’exécution des tâches demandées.

M. Philippe Bauer : – En se ralliant aux arguments du porte-parole du groupe
radical, le groupe libéral-PPN rejettera l’amendement du groupe PopEcoSol.

M. Claude Borel : – Pour nous, il va de soi que le recteur ou la rectrice doit
avoir une formation universitaire et qu’au surplus il doit avoir enseigné à
l’Université ou avoir dirigé un centre de recherche. L’amendement nous
paraît toutefois un peu imprécis et restrictif. Qu’est-ce qu’une expérience
académique? Suffit-il d’avoir été étudiant à l’Université, quid des centres de
recherches?

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol est contesté, nous
allons donc voter.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol, à l’article 18, est refusé à une 

majorité évidente.

Article 18. – Adopté.

Article 19. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
PopEcoSol au premier alinéa, à savoir :

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 19 1 Le recteur ou la rectrice peut exercer ses fonctions pendant
une durée maximale de huit ans, soit deux périodes de quatre ans. Sa
nomination doit être confirmée au terme de la première période.

Alinéa 2 : inchangé.

Mme Marianne Ebel : – Nous retirons cet amendement.

1596 SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2002

Université



Le président : – Nous prenons note du retrait de cet amendement à 

l’article 19.

Article 19. – Adopté.

Article 20. – Adopté.

Article 21. –

Le président : – Nous sommes en présence des amendements du Conseil
d’Etat et du groupe PopEcoSol suivants :

Amendement du Conseil d’Etat

Art. 21 1 Le recteur ou la rectrice est responsable de la gestion de
l’Université.
2 A ce titre, ses compétences sont :

– l’information au public ;

– le soutien à la valorisation de la recherche;

– la prospection et la collecte de fonds de tiers.

– (suppression du deuxième tiret : « la politique de recrutement des 
étudiant-e-s.)

3 Au surplus, le recteur ou la rectrice :

– représente l’Université auprès des autorités, en particulier du 
département, de même qu’auprès des autres établissements 
d’enseignement et des tiers.

– nomme le personnel de l’Université, sous réserve des compétences
du Conseil d’Etat (art. 47, al. 1).

– finance des actions temporaires ou des projets spéciaux et dispose à
cet effet d’un montant fixé chaque année dans le budget de
l’Université.

– exerce au surplus toutes les compétences qui ne sont pas attribuées
à un autre organe.

(Modifications en italique + suppression des deuxième et troisième tirets
de l’ancien alinéa 3.)
4 ...
5 ...

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 21 1 Inchangé.
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2 A ce titre, il ou elle :

– informe le public et se met à son écoute ;

– représente l’Université auprès des autorités, en particulier du 
département, de même qu’auprès des autres établissements 
d’enseignement et des tiers ;

– négocie et signe les conventions de coordination avec d’autres 
établissements d’enseignement et de recherche, sous réserve de 
ratification par le département

Alinéa 3 : supprimé.

L’ancien alinéa 4 devient alinéa 3.

L’ancien alinéa 5 devient alinéa 4.

Le président : – Nous traitons l’alinéa 2 de cet article 21.

Mme Marianne Ebel : – A l’alinéa 2, nos propositions ont plus ou moins été
intégrées, nous retirons donc notre amendement.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol, à l’alinéa 2 de 

l’article 21, est retiré.

L’amendement du Conseil d’Etat à l’article 21 n’étant pas combattu, il est

donc accepté.

M. Pascal Sandoz : – A l’article 21, pour être sûr que nous sommes tous sur la
même longueur d’onde, nous avons cru comprendre que le groupe libéral-
PPN avait déposé un amendement et nous vous lisons l’extrait qui se trouve
à l’alinéa 3 où l’on précise : «Chaque année dans le budget de l’Université».
Vous retirez donc: «Budget de l’Université»? (Voix.)

Article 21.– Adopté

Article 22. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement proposé par le
groupe PopEcoSol, à savoir :

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 22, alinéas 1 et 2 : inchangés.

Alinéa 3 : supprimé.

Mme Marianne Ebel : – Ce point-là est lié à une autre discussion, soit celle sur
le Conseil scientifique. Si le Conseil scientifique était refusé, nous maintenons
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au moins cette formulation-là, mais nous sommes pour une formulation
plus forte et donc l’introduction d’un Conseil scientifique. Dès lors, nous ne
savons pas à quel moment on abordera le débat sur le Conseil scientifique.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Effectivement, il y a cette proposition
d’un Conseil scientifique. Le Conseil d’Etat s’oppose à un organe supplé-
mentaire qui ne ferait qu’alourdir les choses. Il a simplement prévu que le
recteur pouvait désigner un comité d’experts appelés à se prononcer sur la
stratégie spécifique de l’Université, c’est-à-dire des mandats précis et ponc-
tuels où effectivement on peut avoir besoin d’une ressource humaine et de
compétences particulières pour analyser un secteur. Nous ne voulons pas
d’un comité d’experts permanent qui ne ferait qu’alourdir la procédure, nous
n’en voyons pas l’utilité.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol est contesté. Madame
Marianne Ebel, maintenez-vous votre amendement?

Mme Marianne Ebel : – Nous aimerions nous réserver le fait de le laisser, si on
perd sur le Conseil scientifique, et souhaiterions argumenter sur ce point-là
tout à l’heure, soit l’article 28 bis.

Le président : – Nous verrons à ce moment-là!

Article 22.– Adopté.

Article 23. –

Le président : – Nous sommes également en présence d’amendements de la
part du Conseil d’Etat, du groupe libéral-PPN, du groupe socialiste et du
groupe PopEcoSol, ainsi que d’un sous-amendement du groupe PopEcoSol
à l’amendement du groupe socialiste, à savoir :

Amendement du Conseil d’Etat

Art. 23 1 A la fin de son mandat, le recteur ou la rectrice peut bénéficier
d’un congé scientifique pour favoriser son retour dans l’enseignement et
la recherche.
2 Si il ou elle n’est pas issu-e du corps professoral, le recteur ou la rectrice
sortant de charge peut bénéficier d’une indemnité.
3 Le Conseil d’Etat en fixe les modalités.

Amendement du groupe libéral-PPN

Art. 23 1 A la fin de son mandat, le recteur ou la rectrice, lorsqu’il 
ou elle est issu-e du corps professoral, peut bénéficier d’un congé 
scientifique fixé par le Conseil d’Etat.
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Amendement du groupe socialiste

Art. 23 1 A la fin de son mandat, le recteur ou la rectrice peut bénéficier
d’un congé scientifique d’un an au maximum pour favoriser...
2 Si il ou elle n’est pas issu-e du corps professoral, le recteur ou la rectrice
sortant de charge peut bénéficier d’une indemnité qui constitue une
garantie du traitement antérieur pendant un an au maximum.

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 23 A la fin de son mandat, le recteur ou la rectrice peut bénéficier
d’un congé scientifique d’un an.

Section 2 b : Les vice-recteurs et vice-rectrices

Sous-amendement du groupe PopEcoSol à l’amendement du groupe

socialiste

Art. 23 1 A la fin de son mandat, le recteur ou la rectrice peut bénéficier
d’un congé scientifique d’un an au maximum pour favoriser...
2 Si il ou elle n’est pas issu-e du corps professoral, le recteur ou la rectrice
sortant de charge peut bénéficier, dans le même but, d’une indemnité
qui constitue une garantie du traitement antérieur pendant un an au
maximum.

M. Claude Borel : – Comme le groupe PopEcoSol, nous pensons judicieux de
prévoir une limite à la durée du congé scientifique, mais pour nous il doit
s’agir d’un maximum. On n’accordera pas nécessairement un congé d’une
année à la fin d’un mandat de quatre ans seulement ou à deux ans de la
retraite.

En ce qui concerne l’indemnité financière, elle revêt avant tout un sens pour
un éventuel recteur choisi en dehors du sérail, par exemple dans un centre
de recherche. Il va de soi qu’elle ne serait pas versée dans l’hypothèse où le
démissionnaire retrouverait immédiatement un emploi de haut niveau ou
aurait atteint l’âge de la retraite. Il s’agit donc à nos yeux d’une garantie de
salaire, d’un an au maximum, en vue d’une réinsertion professionnelle et
non d’une récompense pour services rendus. Ce barrage nous semble
nécessaire, alors que les indemnités de départ atteignent aujourd’hui des
sommets indécents dans l’économie privée.

Nous déposons donc deux amendements au texte revu par le Conseil 
d’Etat, l’un au premier alinéa, en précisant : « ... d’un an au maximum» et
l’autre au deuxième alinéa, en reprenant la mention de notre amendement
initial : « ... d’une indemnité qui constitue une garantie du traitement anté-
rieur pendant un an au maximum.» Donc, objectif général : éviter d’éven-
tuels abus.
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M. Philippe Bauer : – Il nous apparaît que les amendements à et cet article
posent deux problèmes différents. Le premier problème concerne la nécessité
d’octroyer à un recteur, qui n’est pas issu de l’Université, une indemnité. La
deuxième question est celle de la limitation dans le temps.

Nous commencerons par la première : le groupe libéral-PPN s’oppose à ce
que finalement un recteur qui serait choisi dans l’industrie, qui viendrait
d’une autre provenance que le milieu universitaire, bénéficie d’une indemnité
à la fin de son mandat. Cette personne aura vraisemblablement des 
ressources importantes, aura vraisemblablement gagné sa vie comme 
recteur de l’Université de Neuchâtel et il ne nous appartient pas aujourd’hui,
dans notre situation financière qui a été si décriée hier par une partie du
Grand Conseil, d’engager des dépenses supplémentaires. Il appartiendra à
ce recteur de prendre lui-même les dispositions nécessaires pour favoriser, à
l’issue de sa période de rectorat qu’elle soit de quatre de huit ou de douze
ans, et préparer finalement sa reconversion.

Le groupe libéral-PPN s’étonne quelque peu, alors qu’à gauche on décrie
systématiquement ces parachutes dorés qui sont octroyés à certains grands
administrateurs de sociétés, qu’aujourd’hui la gauche veuille introduire la
même notion dans notre loi sur l’Université.

A la deuxième question qui concerne celle de la durée de cette indemnité, le
groupe libéral-PPN se rallie à l’avis du groupe socialiste.

M. Pascal Sandoz : – Le groupe radical se ralliera à l’amendement du groupe
socialiste concernant le congé scientifique et respectivement sa limitation
dans le temps.

Mme Marianne Ebel : – Nous sommes contre les parachutes dorés, mais ce
n’est pas nous qui les avons introduits ni le parti socialiste, on essaie de 
limiter les parachutes dorés. Dans l’amendement du Conseil d’Etat, article 23,
alinéa 2, il est précisé que: «Si il ou elle n’est pas issu-e du corps professoral,
le recteur ou la rectrice sortant de charge peut bénéficier d’une indemnité.»
Dit comme cela, on prépare le parachute doré et c’est pour nous une chose
exclue. Nous avons donc proposé: «A la fin de son mandat, le recteur ou la
rectrice peut bénéficier d’un congé scientifique d’un an.»

Nous pourrions nous rallier à la proposition donnée par le groupe socialiste,
à une condition: soit que l’on ajoute – il s’agit de notre sous-amendement à
l’article 23, alinéa 2 et vous voyez comme c’est compliqué –, que cela doit
être fait «dans le même but». Il est exclu que l’on donne de l’argent à
quelqu’un qui n’aurait pas besoin d’une situation particulière de recyclage, de
formation pour se remettre dans le bain de la recherche. On peut imaginer
que l’on ait choisi un recteur extérieur au corps professoral et qui vienne du
privé, mais dans un lieu où il y a de la recherche et de l’enseignement, mais
s’il s’agit d’un tout autre lieu. Nous pensons aussi que l’on n’a vraiment pas
les moyens de garantir un retour et d’offrir – qui peut offrir des choses
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pareilles – une année de salaire ou plus à des gens, simplement parce qu’ils
auraient donné de leur temps pour occuper cette charge de recteur ou de
rectrice.

Le président : – Il faut préciser que notre attention doit se focaliser sur 
l’alinéa 1 de l’article 23, nous prendrons ensuite l’alinéa 2. Ce que vous venez
de déclarer concerne l’alinéa 2. A l’alinéa 1, nous sommes en présence d’un
amendement du groupe socialiste qu’on devra opposer à celui du Conseil
d’Etat, à moins que le Conseil d’Etat le fasse sien.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Ce n’est pas un point essentiel qui
mérite une longue bataille. L’idée du Conseil d’Etat était d’énoncer le prin-
cipe, de dire : peut. Ce n’est pas une obligation, c’est potestatif et que c’est le
Conseil d’Etat qui en fixe les modalités parce qu’il y a toutes sortes de cas de
figures que l’on n’imagine peut-être pas aujourd’hui. On ne voulait pas être
trop rigide et trop verrouiller dans la loi. Actuellement, nous rappelons qu’il
n’y a pas de durée fixée dans la loi, il y a un usage, le congé pour un recteur,
c’est un an. Pour un vice-recteur ou un doyen, il s’agit de six mois, mais ce
n’est dit nulle part, c’est un usage. Nous pensions que ce serait déjà un 
progrès de codifier l’usage dans une ordonnance d’exécution de la loi et
c’est ce que nous vous proposons. Il est évident que nous allons plutôt 
codifier l’usage actuel et que nous ne songeons nullement à imaginer des
parachutes dorés. Vous savez quelles sont les finances de l’Etat, on n’est
quand même pas tombé sur la tête! Enfin, si vous avez vraiment peur, eh
bien votez les amendements du groupe socialiste, ce n’est pas grave, mais
nous avions pensé que vous pourriez faire confiance au Conseil d’Etat pour
mettre cela dans un arrêté d’exécution.

M. Pascal Sandoz : – Nous ne savons plus très bien si l’on s’exprime sur 
l’alinéa 1 ou sur l’alinéa 2?

Le président : – Nous aimerions que vous vous focalisiez sur l’alinéa 1.

M. Pascal Sandoz : – Nous reprendrons la parole tout à l’heure!

Le président : – L’alinéa 1 de cet article 23 fait l’objet d’amendements du
Conseil d’Etat, du groupe libéral-PPN et du groupe socialiste. Tout le 
monde s’est exprimé au sujet de ces amendements. Nous allons opposer
l’amendement du groupe libéral-PPN à l’amendement du groupe PopEcoSol.

Mme Marianne Ebel : – L’amendement du groupe PopEcoSol est retiré au 
profit de l’amendement du groupe socialiste.

Le président : – Nous prenons note que l’amendement du groupe PopEcoSol

est retiré au profit de l’amendement du groupe socialiste et cela éclaircit le
débat.
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Nous allons donc opposer l’amendement du groupe libéral-PPN à 
l’amendement du groupe socialiste, l’alinéa 1 de l’article 23.

On passe au vote.

Le président : – Nous avons une majorité évidente en faveur de 

l’amendement du groupe socialiste.

Nous allons maintenant opposer cet amendement du groupe socialiste avec
celui du Conseil d’Etat.

M. Pascal Sandoz : – Afin que cela soit tout à fait clair, le groupe radical
acceptera l’amendement du groupe socialiste.

Le président : – Bien, mais le Conseil d’Etat ne nous a pas dit qu’il acceptait
l’amendement du groupe socialiste! Pour la bonne forme, si le Conseil
d’Etat refuse l’amendement du groupe socialiste au profit du sien, nous
devons opposer l’amendement du Conseil d’Etat à l’amendement du groupe
socialiste.

On passe au vote.

Il s’agit d’une majorité évidente, l’amendement du groupe socialiste à

l’article 23, alinéa 1, prendra la place de celui du Conseil d’Etat et de la

rédaction actuelle.

Le président : – A l’alinéa 2 de cet article 23, nous sommes en présence d’un
amendement du Conseil d’Etat et d’un amendement du groupe socialiste,
ainsi que d’un sous-amendement du groupe PopEcoSol.

M. Claude Borel : – Nous avons déjà fait cette présentation tout à l’heure,
donc nous ne la répétons pas, nous mentionnons simplement que nous
acceptons le sous-amendement du groupe PopEcoSol.

Le président : – La version de l’amendement du groupe socialiste, sous-
amendée par le groupe PopEcoSol, est-elle combattue?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Vu le résultat du vote à l’alinéa 1, nous
croyons qu’il est logique que le Conseil d’Etat renonce à son propre 
amendement.

M. Pascal Sandoz : – L’article 23, alinéa 2, sous-amendé par le groupe
PopEcoSol précise : « ... dans le même but...». Or, dans le même but signifie
que la personne qui n’est pas issue du corps professoral bénéficierait d’un
congé scientifique pour s’y réintégrer. Nous posons simplement la question:

SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2002 1603

Discussion en second débat (suite)



est-ce qu’il est judicieux d’être à ce point restrictif et de contraindre cette 
personne à se réintégrer dans un milieu dans lequel il n’était pas précédem-
ment? Le groupe radical pose cette question et souhaiterait avoir l’avis du
Conseil d’Etat.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous ne sommes quand même pas
l’avocat du groupe PopEcoSol! (Rires.)

Il est vrai que le sous-amendement du groupe PopEcoSol est un peu illogique.
En effet, ce qui est valable pour quelqu’un qui vient du corps professoral,
pour qu’il puisse se réinsérer dans l’enseignement ou la recherche, on lui
donne un congé sabbatique, mais quelqu’un qui est choisi en dehors, qui ne
viendrait ni d’un corps professoral ni de la recherche, on lui enlève tout droit
à une indemnité. Donc, si on voulait vraiment être logique par rapport au
vote précédent, il faudrait accepter l’amendement du groupe socialiste, mais
sans l’ajout du groupe PopEcoSol. Voilà l’avis du Conseil d’Etat, mais vous
faites ce que vous voulez!

M. Pascal Sandoz : – L’avis du Conseil d’Etat confirme notre sentiment, nous
serons donc contre le sous-amendement du groupe PopEcoSol et pour
l’amendement du groupe socialiste.

M. Claude Borel : – Après les explications données au sujet des objectifs
poursuivis par le sous-amendement du groupe PopEcoSol qui sont bien
compris par le Conseil d’Etat, d’entente avec le groupe PopEcoSol, nous
renonçons au sous-amendement et restons à l’amendement initial..., il n’y a
pas approbation totale!

Mme Marianne Ebel : – C’est l’avantage des débats en Grand Conseil, c’est 
difficile quand même! Mais non, précisément pas, vous dites que si l’on 
a précisé «dans le même but», c’est qu’on veut bien effectivement être 
restrictif, pas de parachutes dorés, premier point ! Pour des personnes qui
viennent de l’extérieur, directeur d’une banque ou directeur d’une entreprise
Nestlé, ou ailleurs. Si elles trouvent que c’est intéressant de prendre cette
fonction de recteur ou de rectrice pendant quatre, huit ou douze ans, elles
savent qu’ensuite elles retournent... Il s’agit d’une expérience qui ne va pas les
empêcher de se réintégrer dans leur poste et même de manière améliorée
parce qu’elles auront fait un travail important, intéressant et aussi, du point
de vue de leur curriculum vitae, enrichissant. Nous pensons donc qu’il n’est
absolument pas justifié que nous dépensions de l’argent en plus, alors
qu’elles ne feront plus rien pour la collectivité du canton. Il est donc très clair
que nous sommes contre une indemnité, simplement pour dire merci et au
revoir ! Merci et au revoir, nous, nous ne connaissons pas d’autres lieux où
l’on nous donne une année de salaires pour avoir donné des services et
pour avoir fait un travail intéressant!

1604 SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2002

Université



Le président : – La situation de la discussion à cet article 23, alinéa 2, est de
plus en plus claire et nous constatons que le groupe PopEcoSol a retiré son
sous-amendement...

Mme Marianne Ebel : – Non! Le sous-amendement n’est pas retiré!

Le président : – Vous l’avez dit tout à l’heure!

Mme Marianne Ebel : – Non, c’est M. Claude Borel qui s’est trompé!

Le président : – Nous avons fait erreur sur la personne!

M. Philippe Bauer : – Dans la mesure où le Grand Conseil n’a pas admis de
séparer la question des recteurs issus du corps professoral et ceux venant de
l’extérieur, le groupe libéral-PPN se ralliera également à l’amendement du
groupe socialiste, il s’opposera à l’amendement du groupe PopEcoSol.

Le président : – Nous allons en découdre de ce dernier en l’opposant à
l’amendement du groupe socialiste... Nous allons simplement vous 
proposer le vote suivant en priant celles et ceux qui sont partisans du 
sous-amendement du groupe PopEcoSol de se lever!

On passe au vote.

Le président : – Le sous-amendement du groupe PopEcoSol à l’amendement

du groupe socialiste n’a pas les faveurs du plénum!

Maintenant celles et ceux qui sont partisans de l’amendement du groupe
socialiste non modifié, le manifeste en se levant!

On passe au vote

C’est l’évidence, l’amendement du groupe socialiste, à l’article 23, 

alinéa 2, est accepté.

Le président : – L’amendement du Conseil d’Etat à cet article 23, alinéa 2, est
donc retiré?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Oui!

Le président : – L’amendement du Conseil d’Etat à cet article 23, alinéa 2, 

est donc retiré.

Article 23. – Adopté.
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Article 24. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du Conseil
d’Etat et d’un amendement du groupe PopEcoSol au premier alinéa, à savoir :

Amendement du Conseil d’Etat

Art. 24 1 Le recteur ou la rectrice propose les vice-recteurs ou vice-
rectrices en veillant à une représentation équilibrée des facultés.
2 ...
3 ...

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 24 1 Le recteur ou la rectrice propose les vice-recteurs ou vice-
rectrices après consultation du Sénat.

Alinéas 2 et 3 : inchangés.

Le président : – Madame Marianne Ebel, est-ce que vous retirez votre 
amendement?

Mme Marianne Ebel : – Non, Monsieur le président, l’argument et l’article 
restent valables! Nous pensons qu’une consultation du Sénat serait une
manière de légitimer les vice-recteurs. Nous avons besoin de cela, quand
bien même on n’a pas tout à fait obtenu ce que l’on voulait au niveau du 
collège. Ayons au moins des vice-recteurs qui sont largement légitimés avec
le sentiment qu’ils pourront travailler en étant reconnus pour ce qu’ils sont!

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous vous demandons de rejeter cet
amendement puisque c’est une compétence que nous ne voulons précisé-
ment pas donner au Sénat. Donc, c’est toujours dans la logique de la loi.

M. Pascal Sandoz : – Le groupe radical rejettera l’amendement du groupe
PopEcoSol.

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN est quelque peu perturbé, 
parce qu’il a lui-même proposé un amendement à l’article 30, dans les 
compétences du Sénat, en mettant d’être consulté au moment du choix des
vice-recteurs.

Il estime toutefois que la place de cette consultation est plutôt dans les 
compétences du Sénat qu’à l’article 24 qui est celui qui discute de la proposi-
tion et de la nomination. Il s’opposera dès lors à l’amendement du groupe
PopEcoSol à cet article.
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Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol, à l’article 24, alinéa 1,
est contesté, nous allons donc voter.

Mme Marianne Ebel : – On peut retirer notre amendement à cet article et
compter sur le soutien à l’article 30. Ce qui nous importe, c’est qu’il y ait une
consultation du Sénat et que cela soit de la compétence du Sénat. Que cela
soit précisé à l’article 24 ou bien à l’article 30, cela c’est la cosmétique d’une
loi qui se construit largement et difficilement. Dans un Grand Conseil, il est
normal que l’on ait des discussions comme cela, c’est typiquement le travail
d’une commission.

Le président : – Nous en déduisons que s’il n’était par retiré, il ne serait pas
accepté! L’amendement du groupe PopEcoSol, à l’article 24, est donc retiré.

Il reste donc l’amendement du Conseil d’Etat. Y a-t-il opposition à cet amen-
dement? Ce n’est pas le cas. L’amendement du Conseil d’Etat, à l’article 24,
alinéa 1, est donc accepté.

Nous avions encore un amendement du groupe radical à l’alinéa 3 de cet
article 24, dont la teneur était la suivante :

Art. 24 1 Inchangé.
2 Inchangé.

Alinéa 3 (nouveau) : 3 Lors de la nomination des vice-recteurs ou vice-
rectrices, il veillera à assurer une représentation équilibrée des facultés.

Alinéa 4 : ancien alinéa 3.

Le groupe radical a retiré cet amendement à l’article 24, alinéa 3.

Article 24. – Adopté.

Article 25. –

Le président : – Nous avons un amendement du groupe PopEcoSol, à savoir :

Art. 25 La durée de fonction des vice-recteurs ou vice-rectrices est de
quatre ans renouvelable une fois.

Mme Marianne Ebel : – Notre amendement est retiré.

L’amendement du groupe PopEcoSol, à l’article 25, est retiré.

Article 25. – Adopté.
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Article 26. –

Le président : – Nous sommes en présence des amendements suivants :

Amendement du Conseil d’Etat

Art. 26 A la fin de leur mandat, les vice-recteurs ou vice-rectrices 
peuvent bénéficier d’un congé scientifique fixé par le Conseil d’Etat pour
favoriser leur retour dans l’enseignement et la recherche.

Amendement du groupe socialiste

Art. 26 A la fin de leur mandat, les vice-recteurs ou vice-rectrices 
peuvent bénéficier d’un congé scientifique d’un an au maximum pour
favoriser leur retour dans l’enseignement et la recherche.

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 26 A la fin de leur mandat, les vice-recteurs ou vice-rectrices 
bénéficient d’un congé scientifique d’un an pour favoriser leur retour
dans l’enseignement et la recherche.

Mme Marianne Ebel : – Il s’agit d’un détail, mais nous aimerions entendre
l’argumentation du Conseil d’Etat, soit savoir pourquoi il refuse la formula-
tion proposée et pourquoi la sienne lui paraît meilleure? Est-ce que les
termes «peuvent bénéficier» seront octroyés au mérite ou pas au mérite?
Quelle est la motivation de cette modalité qui est introduite à l’article 26?

M. Claude Borel : – Nous estimons aussi que la durée du congé doit être
fixée au maximum à un an.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Si l’on veut observer un certain parallé-
lisme avec ce que vous avez décidé à l’article 23, il serait peut-être logique de
voter les amendements du groupe socialiste.

Le président : – Vous avez entendu l’avis du Conseil d’Etat. Nous sommes
maintenant en présence de deux amendements, puisque le Conseil d’Etat se
rallie à l’amendement du groupe socialiste.

Mme Marianne Ebel : – Nous nous y rallions aussi !

Le président : – Les amendements du Conseil d’Etat et du groupe

PopEcoSol, à l’article 26, sont donc retirés.

L’amendement du groupe socialiste à l’article 26 n’étant pas combattu, il

est donc accepté.

Article 26. – Adopté.
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Article 27. –

Le président : – Nous sommes en présence de plusieurs amendements!

Mme Marianne Ebel : – Voilà un article qui nécessite un examen un peu plus
long. Nous ne savons pas jusqu’à quelle heure on siège, il est 13 h 30. Nous
avons là une vraie discussion: de quel type de Conseil de l’Université 
avons-nous besoin? Nous pensons qu’il est nécessaire que nous puissions
avoir une argumentation sereine et détaillée de part et d’autre, car il y a un
enjeu important. Nous posons donc cette question avant d’ouvrir la discus-
sion sur cet objet. Nous pensons que la discussion sur ce point-là prendra
passablement de temps.

Le président : – Fort de votre constat, Madame Marianne Ebel, nous 
demandons au bureau du Grand Conseil de se réunir !

(Interruption de séance.)

RÉUNION DU BUREAU

Le président : – Le bureau du Grand Conseil, dans sa grande sagesse, a
estimé la situation. Il nous faudrait bien entendu beaucoup plus de temps
que quelques minutes de dépassement à l’horaire que nous avions prévu,
soit 13 h 30. Si bien que pour arranger tout le monde, et quand même aussi
le confort de la discussion, nous devons reporter à une autre session la suite
de l’examen de cette loi, à partir de l’article 27. Nous vous proposons de le
prendre en début de session de novembre 2002, à l’endroit où nous nous
sommes arrêté, dans les mêmes conditions, sauf si on peut être un petit peu
plus concis, cela ne va pas gêner.

RENVOI DE PROJETS DE LOI EN COMMISSION

Le président : – Les projets de lois Roland Debély 02.156 et 02.157, des 1er et 
2 octobre 2002, «Loi portant révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC)», sont renvoyés à la commission législative.

SÉANCE DE RELEVÉE

Le président : – En tout état de cause, le bureau du Grand Conseil a pris 
la décision de fixer une séance de relevée qui aura lieu le mardi soir, 
5 novembre 2002, dont l’ordre du jour reste à établir.
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Mesdames et Messieurs, vous en conviendrez, nos débats sont fructueux
mais longs, et pour clore cette séance, nous espérons que l’on arrivera, cette
année encore, à faire le tour des ordres du jour qui nous attendent. Nous
mettons un peu sous la responsabilité de chacune et de chacun d’essayer
d’activer les débats. Cela dit, nous levons cette séance et vous remercions de
votre participation. Nous vous donnons rendez-vous début novembre pour
une session avec une séance de relevée le mardi soir. Bonne rentrée chez
vous et bon appétit !

Séance levée à 13 h 35.

Session close.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 112 députés.

Absents et excusés : MM. Gérard Bosshart, Marcelo Droguett et Pascal
Sandoz. – Total : 3.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellations

02.158
5 novembre 2002
Interpellation du groupe libéral-PPN
Mise en place des structures d’accueil de la petite enfance : où en
est-on?

Le 6 février 2001, le Grand Conseil adoptait la loi sur les structures d’accueil
de la petite enfance. Cette loi, soumise au référendum financier obligatoire, a
ensuite été acceptée par le peuple neuchâtelois lors de la votation populaire
du 10 juin 2001.

A la suite de cette décision, l’office de la petite enfance a été créé et a ouvert
ses portes en novembre 2001.

Le Conseil d’Etat, ayant fixé l’entrée en vigueur de cette législation au 
1er janvier 2002, a adressé aux communes pour consultation, le 27 décembre
2001, son projet de règlement d’application de cette nouvelle loi.

ONZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 5 et 6 novembre 2002

Séance du mardi 5 novembre 2002, à 13 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Comme vous avez certainement eu l’occasion de le constater par la lecture
de la presse, ce document a suscité de vives réactions de la part des 
communes. Au vu de cette situation un groupe de travail réunissant des
représentants de l’Etat et de l’Association des communes neuchâteloises
(ACN) a été mis sur pied. De plus, la responsable du nouvel office a 
démissionné de son poste.

Après de nombreuses séances, ce groupe de travail est finalement parvenu
à présenter un document que le Conseil d’Etat a adopté le 5 juin 2002, avec
toutefois une entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2002.

Pour la mise en place et le fonctionnement du système d’octroi de subven-
tions introduit par la loi et son règlement d’application, l’office de la petite
enfance a envoyé, le 30 septembre 2001, une directive aux communes.
Outre les modalités de transmission du montant du revenu imposable des
représentants légaux aux institutions qui en font la demande, cette directive
demandait aux communes de faire adopter rapidement par leur législatif un
barème communal.

Au mois d’octobre de cette année, plusieurs législatifs communaux se sont
déjà prononcés sur ce barème. Les résultats furent divers et surtout négatifs,
allant de l’acceptation sans enthousiasme, du renvoi au Conseil communal
et encore le refus pur et simple d’entrer en matière. Un référendum a 
également été lancé.

Comme quoi l’application de la loi sur les structures de la petite enfance
continue de poser de très sérieuses difficultés aux communes.

Le groupe libéral-PPN se pose les questions de fond suivantes et désire
interpeller le Conseil d’Etat.

Les structures proposées par l’Etat ne sont-elles pas franchement irréalistes
parce que trop coûteuses?

Beaucoup de conseillers généraux, toutes couleurs politiques confondues,
estiment que les coûts sont excessifs tant pour les parents que pour les 
communes.

Pour les parents à revenus modestes, bien que progressif, le barème est trop
cher et pour ceux disposant de revenus plus confortables, les tarifs sont
franchement dissuasifs.

De plus, la possibilité de placer des enfants dans une commune autre que
celle de son domicile s’avère une contrainte qui rendent le dimensionne-
ment des structures et la gestion du personnel très difficiles. Une fois le plan
d’équipement cantonal établi, comment le Conseil d’Etat entend-il gérer les
places d’accueil, alors que déjà plusieurs communes étudient la construction
de nouvelles structures?

Après enquête auprès de la population, il s’avérera extrêmement difficile de
ne pas mettre en place des structures dans chaque commune.
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Le groupe libéral-PPN estime que l’introduction de cette nouvelle loi est
insatisfaisante autant pour les citoyens que pour les autorités communales
et que son application, telle que présentée aujourd’hui, risque de créer des
besoins exagérés plutôt que de répondre de façon circonstanciée aux réelles
demandes de notre population.

Le fait de ne pas avoir lié les coûts engendrés par ces nouvelles structures,
tant au niveau des finances familiales que publiques, à la demande de nou-
velles prestations de la population provoque beaucoup d’incompréhension
et est certainement à la source des difficultés rencontrées dans les différents
législatifs communaux.

Le Conseil d’Etat partage-t-il nos préoccupations et peut-il nous orienter sur
la suite qu’il entend donner à ce dossier?

Signataires : O. Haussener, O. Mauler, M. Amstutz, Ph. Bauer, T. Humair, 
J.-M. Jeanneret, J.-M. Nydegger et C. Zweiacker.

02.159
5 novembre 2002
Interpellation du groupe socialiste
Y a-t-il encore quelqu’un au gouvernail ?

Suite à la dernière décision du gouvernement de renoncer à proposer un ou
des contre-projets aux différentes initiatives déposées, nous souhaitons
exprimer nos fortes craintes sur la manière par laquelle le Conseil d’Etat
entend faire face à une situation pour le moins difficile.

Nous souhaiterions qu’il nous informe, voire même qu’il nous rassure, en
nous faisant part de sa stratégie face à la possible acceptation des quatre 
initiatives.

Nous souhaiterions aussi savoir si la révélation à la presse du «score» des
décisions du collège gouvernemental est la nouvelle règle et si, à ce sujet, le
président confirme l’affirmation faite d’une décision à l’unanimité de ses
membres.

Signataire : M. Debély.

02.160
5 novembre 2002
Interpellation du groupe PopEcoSol
Avancement des travaux de la CCT santé 21

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur l’avancement des travaux de la
CCT santé 21?
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La cheffe de projet, qui conduit les travaux du groupe I chargé de rédiger le
texte de la CCT santé 21, les règlements d’application et les annexes, vient
de donner sa démission. Voilà qui pose question.

Cette démission, qui intervient quelques mois après celle de la précédente
responsable du projet, met en évidence des difficultés qui appellent une
explication.

Que s’est-il passé pour que l’on en arrive là? Comment les travaux vont-ils
pouvoir continuer?

Quel calendrier le Conseil d’Etat prévoit-il pour l’entrée en vigueur de cette
CCT?

Partout, le personnel de la santé vit des conditions de travail difficiles : stress,
horaires irréguliers, fatigue accrue en raison de la complexification des
soins. Le fait est connu. Mais le personnel de nos cantons voisins a obtenu
des améliorations de ses conditions de travail garanties par une CCT en
vigueur. Combien de temps le personnel du canton de Neuchâtel devra-t-il
encore patienter?

La pétition du personnel de la santé ne peut pas être classée sans autre
suite, car les mesures transitoires adoptées en automne 2000 sont, qu’on le
veuille ou non, insuffisantes. La difficulté rencontrée par tous les établisse-
ments de la santé du canton de Neuchâtel pour recruter et fidéliser du 
personnel qualifié est une réalité. Ce fait n’est, de toute évidence, pas sans
rapport avec les conditions de travail et les salaires qui restent parmi les plus
bas de Suisse.

Au sein du groupe I, les représentants des employeurs et du personnel sont
parvenus à s’entendre sur de nombreux points. Citons à titre d’exemples :

– l’octroi d’une semaine supplémentaire de vacances pour tout le 
personnel ;

– l’introduction des 40 heures dès le 1er janvier 2004;

– la reconnaissance de la pénibilité de la profession par de meilleures
indemnités ;

– le soutien logistique en cas de restructuration hospitalière.

Quels moyens financiers le Conseil d’Etat prévoit-il pour concrétiser ces
demandes? Le coût a-t-il été chiffré? Des moyens pour financer la CCT 
santé 21 sont-ils prévus au budget 2003?

Signataires : M. Ebel, D. Perdrizat, A. Bringolf, F. Staehli, J. Kuhn-Rognon, 
H. Jenni, Patrick Erard, F. Bonnet, L. Debrot, J.-P. Veya et C. Gehringer.
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02.161
5 novembre 2002
Interpellation Rolf Graber
Choix et priorités

Les institutions dont le déficit est pris en charge par l’Etat ont récemment
reçu une circulaire les informant qu’elles devaient réduire leurs charges 
en 2002 déjà et remettre en question tout projet qui se traduirait par de 
nouvelles charges.

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il applique ces directives pour ses ser-
vices. Plus précisément, le Conseil d’Etat a-t-il établi une note interne visant
à suspendre toute étude pour des projets nouveaux qui se traduiraient par
des charges supplémentaires. Quels projets figurant dans la planification
financière ont-ils déjà été supprimés?

Plus généralement, le Conseil d’Etat entend-il appliquer les mêmes règles à
l’interne qu’aux institutions dont il assume la prise en charge du déficit?

02.164
5 novembre 2002
Interpellation Roland Debély
Histoires d’initiatives. Politique de l’audace, du repli ou de la
chaise vide?

Les initiatives de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie 
et du parti socialiste ont été au centre des dernières élections cantonales 
et lors de discussions sur des objets importants (p. ex. programme de 
législature).

Le Conseil d’Etat a, à de nombreuses reprises, promis des réponses sur sa
politique au travers de ses futures prises de position aux quatre initiatives.

A l’heure de la réponse à la première initiative, nous constatons que le
Conseil d’Etat se dérobe à ses responsabilités, il en renvoie la compétence
au parlement.

Le gouvernement a-t-il la volonté de piloter? Le principe de la chaise vide ne
nous semble pas la meilleure façon de conduire une politique, que le cap de
celle-ci soit l’audace ou le repli.

Nous souhaitons entendre le Conseil d’Etat sur ses choix, ses objectifs et sa
stratégie.

Sur la forme, nous sommes interpellé sur le timing et la communication du
Conseil d’Etat. En particulier, nous sommes surpris que le Conseil d’Etat
exprime publiquement sa position alors que son rapport à l’appui des 
initiatives n’est pas disponible. Cette situation n’est pas propice à des 
débats sereins.
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2. Projet de loi

02.162
5 novembre 2002
Projet de loi du groupe libéral-PPN
Loi portant modification de la loi sur les contributions directes
(LCdir)

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars
2000, est modifiée comme suit :

Art. 36 1 ...

g) les primes d’assurance-maladie obligatoire intégralement, les primes
d’assurance-vie, ainsi que les intérêts des capitaux d’épargne au profit
du contribuable, le cas échéant de son conjoint et des personnes à sa
charge au sens de l’article 39, jusqu’à concurrence d’un montant global
de 1000 francs pour les contribuables mariés vivant en ménage 
commun et d’un montant de 500 francs pour les autres contribuables.

Ces montants sont augmentés de 200 francs pour chaque personne à
charge pour laquelle le contribuable peut faire valoir une déduction
au sens de l’article 39, alinéa 1, lettres a à c et e ;

i) les versements bénévoles faits en espèces à des personnes morales
qui ont leur siège en Suisse et sont exonérées de l’impôt en raison de
leurs buts de service public ou de pure utilité publique (art. 81, al. 1,
lettre f ), jusqu’à concurrence de 10% du revenu net... (Suite inchangée.)

Art. 38 1 Les époux vivant en ménage commun peuvent déduire de
leur revenu net un montant de 4000 francs. (Suite inchangée.)

Art. 39 1 ...

a) un montant de 3800 francs... (Suite inchangée.)
b) un montant de 4400 francs... (Suite inchangée.)
c) un montant de 5200 francs... (Suite inchangée.)
d) ...
e) ...
f) les frais de garde des enfants jusqu’à concurrence de 3000 francs.

Art. 40, alinéa 2 (nouveau) 2 Le barème est appliqué selon un 
coefficient de 96% dès 2004 et de 93% dès 2005.

L’ancien alinéa 2 devient alinéa 3, etc.
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Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Nous demandons que ce projet soit renvoyé à la commission fiscalité pour

examen et rapport.

Signataires : R. Graber, R. Burkhard, L. Amez-Droz, J.-C. Baudoin, V. de
Montmollin, M. Surdez, B. Matthey, J. Walder, J.-M. Haefliger, A. Obrist, 
M. Amstutz, J. Martin, Th. Humair, M. Barben, V. Schweingruber, Ph. Bauer,
E. Bernoulli, U. de Meuron et L. Aquilon.

3. Postulat

02.163 ad 02.028
5 novembre 2002
Postulat du groupe socialiste
Traversée du centre de Peseux

Le Conseil d’Etat est invité à étudier une variante « légère» de l’évitement du
centre de Peseux, sous la forme d’une tranchée couverte qui pourrait
s’étendre du carrefour de la rue du Château au giratoire de la Maison de
Commune.

Signataires : M. Juan, P. Bonhôte, M. Debély, P. de Pury, C. Borel, 
M. Guillaume-Gentil-Henry, C. Bertschi, S. Müller Devaud, A. Bolay Bauer,
M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. Bise, F. Jeanneret, François Cuche, A. Blaser, 
M. Perroset, F. Perrin-Marti, J.-F. Badet, A. Laurent, A. Crameri, D. Schürch, 
C. Renevey, Pierrette Erard, F. Berthoud, J.-C. Berger, B. Bois, V. Houlmann,
J.-N. Karakash, G. Spoletini, M. Giovannini, C. Mermet et R. Jeanneret.

4. Questions

02.365
5 novembre 2002
Question Willy Haag
L’appel au meurtre ou jusqu’où la tolérance de l’intolérance 
islamique peut-elle dériver ?

M. Hani Ramadan est directeur du Centre islamique de Genève et enseignant
dans une école publique: cycle d’orientation de Meyrin (GE).
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Dans le journal Le Monde, récemment, il justifia la condamnation à mort des
femmes adultères par la sauvage et moyenâgeuse lapidation.

Vendredi 11 octobre 2002, le Conseil d’Etat genevois l’a suspendu de ses
fonctions d’enseignant. Cet inadapté a annoncé qu’il déposerait un recours
contre cette décision.

1. Le Conseil d’Etat de Neuchâtel est-il prêt à soutenir publiquement la 
décision du Conseil d’Etat de Genève?

2. Si pareil appel au meurtre était proféré dans notre canton, même en
l’absence d’une fonction publique de son auteur, quelle serait l’attitude
de notre gouvernement?

Cosignataires : M. Schafroth, M. Desaulles-Bovay, B. Zumsteg, W. Geiser, 
F. Löffel, M. Grossmann, J.-B. Wälti, R. Tanner et A. Gerber.

02.366
5 novembre 2002
Question Roland Debély
Archives de l’Etat de Neuchâtel, patrimoine en danger ?

Le dépliant annonçant la journée «portes ouvertes» des archives de l’Etat de
Neuchâtel, dans le cadre de la Journée suisse des archives, l’affirme: «Notre
patrimoine est en danger! Les locaux sont inadéquats!»

Le Conseil d’Etat est-il masochiste ou ne maîtrise-t-il pas la communication
de ses services?

Ou alors, le gouvernement peut-il nous confirmer cette affirmation? Cas
échéant nous l’invitons à nous préciser la gravité de la situation et les 
raisons pour lesquelles il n’intervient pas afin d’y remédier.

02.367
5 novembre 2002
Question Olivier Haussener
Portes ouvertes aux archives de l’Etat

Le contenu ainsi que la forme rédactionnelle de la plaquette nous invitant à
la «Journée suisse des archives», et plus particulièrement aux portes
ouvertes des archives de l’Etat de Neuchâtel pour le samedi 16 novembre
2002, nous amènent les commentaires et questions suivantes :

Si nous pouvons saluer l’organisation d’une journée portes ouvertes des
archives cantonales, et ceci dans le but de sensibiliser notre population à
son patrimoine, est-il nécessaire de lancer un appel au secours quant aux
conditions d’archivage, photo à l’appui?

Cette nouvelle manière de faire est-elle correcte vis-à-vis des autorités 
législatives qui, tout comme l’exécutif cantonal, œuvrent pour le bien-être de
nos concitoyens dans la limite de leurs moyens?
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Est-ce un nouveau moyen de marketing dans le but de présenter un 
prochain crédit destiné à l’assainissement de nos archives?

Dans le même ordre d’idée, le Conseil d’Etat est-il prêt à organiser la visite
de certains tronçons routiers cantonaux en piteux état, une journée portes
ouvertes de la prison préventive de La Chaux-de-Fonds ou encore une visite
du Département des finances et des affaires sociales avec photos du budget
2003 ou des futurs comptes 2002 qui ne sont pas en meilleur état que 
certaines de nos archives?

De plus, les archives cantonales conservent des documents pour l’ensemble
des communes neuchâteloises. Ces documents confiés sont-ils en sécurité?

02.368
5 novembre 2002
Question Frédéric Cuche
Vente de la Ferme Robert, pour en faire quoi ?

La décision de vendre la Ferme Robert est-elle bien réfléchie?

Située dans la réserve du Creux-du-Van, la Ferme Robert est un haut lieu 
de la nature neuchâteloise, un endroit idéal pour l’aménagement en 
site d’accueil et d’informations sur le patrimoine naturel de la chaîne 
jurassienne.

Pourquoi ne pas y prévoir un centre d’interprétation «tourisme-nature» 
où l’on présenterait des expositions sur la géologie, la flore et la faune 
jurassiennes?

Il nous paraît que sa vocation est de s’inscrire comme l’une des pièces
importantes de Neuchâtel Canton Vert.

L’Etat ne devrait-il donc pas s’assurer, avant de signer l’acte de vente, que
l’éventuel acquéreur accepte des collaborations dans le cadre de Neuchâtel
Canton Vert?

Qu’en pense le Conseil d’Etat?

Cosignataires : M. Debély, C. Borel, R. Jeanneret et J.-N. Karakash.

02.369
5 novembre 2002
Question Michel Bise
L’impôt et sa perception (au sens premier du terme)

Le canton de Genève envisage de percevoir à l’avenir l’impôt des salariés à
la source. D’après ses prévisions, cela lui permettrait de réduire des deux
tiers environ la créance de l’Etat envers les contribuables mauvais payeurs.
Ce qui vaut pour Genève vaut sans doute pour Neuchâtel.
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Le Département des finances et des affaires sociales a-t-il consacré tout ou
partie du temps qu’il s’est épargné en renonçant à élaborer un contre-projet
à l’initiative de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie
(CNCI) à réfléchir à ce sujet, comme une motion du groupe radical lui 
enjoignait d’ailleurs de le faire? A-t-il aujourd’hui déjà une opinion sur la
question?

02.370
5 novembre 2002
Question Olivier Mauler
Sécurité à Colombier

La route cantonale qui relie Colombier et la plaine d’Areuse, voie naturelle
des automobilistes jusqu’à l’autoroute, est dangereuse.

En effet, au lieu-dit «Le Crêt d’Areuse», la route très sinueuse se trouve dans
un état déplorable.

Les routes de Notre-Dame et de Sombacour nécessitent, quant à elles, des
aménagements pour diminuer les risques d’accidents des riverains.

Du fait de cette situation, beaucoup d’automobilistes, de transit ou local, 
utilisent les routes communales pour entrer sur l’autoroute à la Brena.

Les désagréments et les risques pour les habitants de Colombier s’en 
trouvent considérablement augmentés.

Nous nous en inquiétons et souhaitons savoir quand et quels travaux 
indispensables à l’amélioration de la sécurité, aussi bien pour les auto-
mobilistes que pour les autres usagers (piétons, cyclistes, etc.), seront 
entrepris?

Cosignataires : M. Guillaume-Gentil-Henry, R. Burkhard et C. Bertschi.

02.371
5 novembre 2002
Question Roger Burkhard
Examen de conduite théorique

Nous savons que beaucoup de jeunes passent par un, voire deux ou trois
échecs à l’examen théorique.

Question: pourquoi après un échec déjà, l’élève-conducteur ne peut-il pas
connaître son erreur afin de se corriger pour le nouvel examen?
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02.372
5 novembre 2002
Question Claude Borel
Des chiffres S.V.P. !

Lors de son information du 30 octobre 2002, le Conseil d’Etat n’a pas été à
même d’évaluer le montant global des allégements fiscaux décidés ces 
deux dernières années (réduction de 18,5% à 10% du taux de l’impôt sur le
bénéfice, réduction à 70% de l’imposition de la valeur locative, hausse de
certaines déductions sociales, allégement de l’impôt sur les successions et
les donations entre vifs) et de le mettre en regard des dépenses pour les
structures d’accueil de la petite enfance.

Les machines à calculer du Département des finances et des affaires sociales
ayant certainement été remises en marche entre-temps, le Conseil d’Etat
peut-il nous livrer ces données chiffrées?

Cosignataire : O. Duvoisin.
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux
députés. Il est de la teneur suivante :

I. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

(et rapports de commissions, selon l’article 48, alinéa 4, de la loi d’organisation
du Grand Conseil)

02.015 DIPAC
15 mai 2002
Université

Rapport à l’appui d’un projet de loi sur l’Université (LU).

Discussion en second débat, suite (dès l’article 27).

01.129 / 01.131 PRÉSIDENCE
Service divin et assermentation
5 mars 2002

a) Rapport de la commission législative à l’appui

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC) (service divin et assermentation) ;

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation judiciaire 
neuchâteloise (OJN) (assermentation).

8 mai 2002

b) Avis du Conseil d’Etat.

02.018 PRÉSIDENCE
Organisation du Grand Conseil
7 mars 2002

a) Rapport du bureau du Grand Conseil à l’appui

– d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC) (réforme du fonctionnement du parlement) ;

– d’un projet de loi portant révision de la loi sur les finances (sessions
du budget et des comptes).

13 mai 2002

b) Avis de la commission législative.

1622 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 13 H 30



02.022 DEP
14 août 2002
Accords bilatéraux

Rapport d’information concernant les accords bilatéraux.

02.023 DEP
14 août 2002
Elimination des entraves techniques au commerce

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant adhésion du canton de
Neuchâtel à l’Accord intercantonal sur l’élimination des entraves techniques
au commerce.

02.024 DIPAC
18 septembre 2002
Taxe sur les spectacles

Rapport à l’appui d’un projet de décret autorisant les communes à percevoir
une taxe spéciale du public assistant à des spectacles, représentations et
autres manifestations publiques payantes.

02.025 DIPAC
18 septembre 2002
Cinéma

Rapport à l’appui d’un projet de loi sur le cinéma.

02.026 DIPAC
18 septembre 2002
Formation professionnelle

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit-cadre de
5.134.000 francs pour l’achat d’équipements informatiques et scientifiques
destinés à la Haute école neuchâteloise pour la période 2002-2004.
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02.027 DGT
18 septembre 2002
Rapprocher les villes

Rapport

a) en réponse au postulat de la commission «Transports publics» 00.152,
du 2 octobre 2000, «Préétude pour un transport collectif rapide entre le
haut et le bas du canton»;

b) à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 550.000 francs
pour l’étude de la suppression du rebroussement ferroviaire de
Chambrelien et de la faisabilité d’un système de tram-train pour le
réseau urbain neuchâtelois.

02.028 DGT
18 septembre 2002
Entretien du réseau routier

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit complé-
mentaire de 6,3 millions de francs pour la restauration et l’entretien de trois
tronçons routiers.

02.029 DFAS
25 septembre 2002
Projet Gespa

Rapport relatif au projet Gespa à l’appui d’un projet de décret portant 
prorogation du décret autorisant le Conseil d’Etat à déroger partiellement et
temporairement au principe de la spécialité des dépenses et à renoncer à la
péremption des crédits non utilisés.

II. RAPPORT DE COMMISSION

01.129 PRÉSIDENCE
30 août 2002
Droit des députés à l’information

Rapport de la commission législative à l’appui d’un projet de loi portant 
révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) (droit individuel des
membres du Grand Conseil à obtenir des informations).
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III. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

Motions (19)

01.153 DFAS
3 octobre 2001
Motion du groupe socialiste
Encourager le travail à temps partiel

01.156 DGT
19 novembre 2001
Motion Jean-Bernard Wälti
Ouverture des marchés publics – Entreprises neuchâteloises lésées?

01.167 DEP
21 novembre 2001
Motion Francis Monnier
Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs(trices),
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite

01.170 DJSS
4 décembre 2001
Motion du groupe radical
La prévention et la promotion de la santé sont une affaire privée
sous la responsabilité de l’Etat

02.101 DEP
25 janvier 2002
Motion populaire des JSN@

Pour un salaire de référence
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02.107 DFAS
6 février 2002
Motion du groupe radical
Bouclements intermédiaires

02.112 DGT
19 mars 2002
Motion du groupe radical
Pour une mobilité professionnelle intégrée

Nous prions le Conseil d’Etat d’étudier, avec les entreprises de transport 
du canton, la création d’un organe destiné à la gestion de parkings pour 
pendulaires dans les zones d’agglomérations du canton. Ceci favoriserait
une meilleure intégration de la mobilité professionnelle des pendulaires
dans ces zones.

Signataires : P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, R. Comte, G. Pavillon,
W. Haag, J. Tschanz, F. Rutti, D. G. Rossier, R. Tanner, B. Zumsteg, J.-B. Wälti,
E. Berthet, W. Geiser, D. Cottier, Y. Morel, B. Keller, F. Löffel, 
C. Schallenberger, S. Vogel, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber et Ph. Haeberli.

Développement écrit déposé le 19 mars 2002

Le 2 octobre 2002, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait 

combattue.

02.114 DJSS
20 mars 2002
Motion Silva Müller Devaud
Création d’une « table ronde» de la sécurité

02.118 DJSS
20 mars 2002
Motion Bernard Matthey
Pour une information ferme et rigoureuse sur les dangers du 
cannabis
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02.122 DJSS
21 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Asseoir un nouveau comportement mutuel !

02.125 DEP
22 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les 
entreprises

02.126 DGT
23 mai 2002
Motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de Peseux
Pour avancer dans la traversée de Peseux

02.127 DEP
13 juin 2002
Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et
de l’industrie
Ouvrir mieux sans travailler plus

02.133 DFAS
18 juin 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Linux ou Microsoft

02.135 DEP
24 juin 2002
Motion Giovanni Spoletini et Viviane Houlmann
Mise en valeur du patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel
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02.136 DGT
10 juillet 2002
Motion populaire de la section locloise du parti libéral-PPN
A quand le bout du tunnel ?

02.137 DGT
12 juillet 2002
Motion populaire du Comité «Motion populaire SAT»
Fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du 
territoire

02.153 DJSS
4 septembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Interdiction de l’affichage en faveur du tabac et de l’alcool

02.154 DGT
5 septembre 2002
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche
Initiative communale «Taxe sur les déchets»
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Lettre de M. Alain Luginbuhl, de Neuchâtel, du 23 octobre 2002, relative à
la sécurité lors des séances du Grand Conseil.

– Dossier complémentaire à la demande de M. Gabriel Bourquin, de La
Chaux-de-Fonds, de mise sur pied d’un parlement des Jeunes sur le plan
cantonal.

Le bureau a reçu trois représentants de ce parlement des Jeunes. Nous
avons un entretien préparatoire intéressant. Les présidents de groupes et
les membres du bureau en ont informé les différents groupes. Nous 
verrons pour trouver une solution pour la mise sur pied d’un groupe de
réflexion qui serait constitué dès le début de l’année prochaine.

Election dans une commission

Au sein de la commission fiscalité, M. Charles-Henry Augsburger, 
démissionnaire, est remplacé par Mme Patricia de Pury.

Invitation du rectorat

Nous rappelons l’invitation faite par le rectorat qui désire, comme il l’a fait
l’année dernière, organiser une rencontre avec les députés. Celle-ci aura lieu
le 26 novembre 2002, à 17 h 45. Vous voudrez bien retourner votre bon de
participation ou le remettre au service du Grand Conseil.

Communiqué sportif

Nous vous suggérons également de vous inscrire à la sortie à ski que notre
ami et collègue Jean-Bernard Wälti organise du 31 janvier au 2 février 2003.

Divers

Nous avons encore à vous faire part d’une petite nouveauté qui a été 
programmée par notre collègue Philippe Haeberli, président de l’Association
Atelier-Buanderie. Il s’agit d’un atelier de réinsertion professionnelle pour
chômeurs et personnes dépendantes de l’action sociale qui a construit
quelques petites caissettes pour récupérer le papier. Ces caissettes sont à
disposition auprès des scrutateurs et à la sortie de la salle. Donc, ayez soin,
si possible, de faire un léger tri. Il y aura tout de même des poubelles pour
des affaires personnelles, mais les journaux et les papiers en ordre devront
être déposés dans ces caissettes.

Organisation de la présente session

Aujourd’hui, nous suspendrons nos travaux à 18 heures et les reprendrons
en séance de relevée dès 19 heures jusqu’à 21 h 30 environ.
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Demain, en début de séance, nous aurons la traditionnelle réponse aux
questions. Après le traitement des interpellations, nous examinerons des
motions jusqu’à 10 h 30 environ.

Nous pouvons dès lors commencer nos travaux selon l’ordre du jour qui
vous a été soumis.

RAPPORT 02.015, UNIVERSITÉ (suite)

Discussion en second débat (suite)

Le président : – Lors de la précédente session, nous avions suspendu nos 
travaux à l’article 26. Nous en sommes maintenant à l’article 27.

Article 27. –

Le président : – A l’article 27, alinéa 1, lettre b, nous sommes en présence de
l’amendement suivant du groupe PopEcoSol :

Art. 27 1 ...

b) de neuf membres externes à l’Université, que le Conseil d’Etat
nomme en tant que représentant-e-s du monde culturel, économique
et politique pour une période de quatre ans renouvelable une fois ;

Mme Marianne Ebel : – Pour l’article 27, notre amendement porte sur la 
composition du Conseil de l’Université. Nous aimerions brièvement 
expliquer les principes qui fondent notre amendement aux lettres b et c.
Nous prenons ces lettres ensemble.

Le groupe PopEcoSol insiste sur la nécessité de faire du Conseil de
l’Université un véritable organe de conseil et de contrôle de la direction de
l’Université, conformément d’ailleurs à ce qui est prévu à l’article 28 tel qu’il
est proposé par le Conseil d’Etat.

Pour que ce Conseil de l’Université puisse être à la fois un organe de conseil
et de contrôle, il nous paraît important de prévoir la parité. A l’article 27, 
alinéa 1, lettre b, le Conseil d’Etat prévoit neuf membres représentant le
monde culturel, économique et politique, donc extérieurs à l’Université.
Pour faire le pendant à ces neuf membres – et nous sommes d’accord sur ce
point-là – extérieurs à l’Université, nous proposons qu’il y ait, issus de la
communauté universitaire, également neuf membres avec cinq représentants
du corps professoral, deux représentants des collaborateurs du corps inter-
médiaire et deux représentants des étudiants et doctorants, ce qui fait neuf
membres élus – ces neuf membres issus de la communauté universitaire –
par leurs pairs. C’est donc un principe de démocratie qui est ici à la base de
cette proposition.
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Deuxième élément – et c’est un élément d’importance –, nous estimons que
les doyens ou doyennes doivent impérativement faire partie du Conseil de
l’Université avec une voix consultative, comme c’est le cas pour le recteur ou
la rectrice et les vice-recteurs ou les vice-rectrices, ainsi que c’est d’ailleurs
prévu à l’article 27, alinéa 2.

Pourquoi les doyens devraient-ils être traités à égalité avec les recteurs en ce
qui concerne leur place au sein du Conseil de l’Université? La raison en est
dans le principe fondamental que nous nous opposons à des doubles 
fonctions ou des doubles casquettes. Aussi bien le recteur ou la rectrice qui
dirige l’Université que les doyens ou doyennes qui dirigent les facultés ont
des rôles d’exécutif. Il est malsain de prévoir un organe de contrôle où l’on
donne la double casquette à une personne, quelle qu’elle soit d’ailleurs. Les
rôles ou les fonctions d’exécutif qui sont les rôles des doyens nécessitent
qu’ils puissent, en toute liberté, intervenir au sein du Conseil de l’Université
et donner là leur analyse et leur sensibilité, mais il faut aussi qu’ils puissent
ne pas avoir à voter. C’est évidemment en cas de conflit ou de situation 
difficile que cette séparation-là est d’importance.

Nous aimerions faire une analogie afin de bien vous faire comprendre 
pourquoi nous insistons sur ce fait. L’Université n’est pas une famille où les
mélanges des casquettes et des genres ne posent pas problème et sont
même bienvenus. L’Université est une grande école et on pourrait dire
qu’elle est formée d’une série d’autres écoles qui seraient les facultés. 
Or, personne ici, imaginons-nous, n’accepterait l’idée qu’au sein d’une 
commission scolaire, qui serait un peu le pendant du Conseil de l’Université,
les dirigeants de l’école, à savoir les directeurs, aient non seulement voix
consultative, mais aussi voix délibérative. C’est donc là un élément qui
nécessite, à cause de la complexité de ce qu’est devenue l’Université qui est
une grande école – on n’en est plus à la première académie où l’on sortait
avec quelques problèmes et avec quelques licences, on est aujourd’hui dans
une structure complexe –, que nous soyons très précis dans les structures
que nous mettons en place afin de garantir à cette institution à laquelle nous
tenons le meilleur fonctionnement possible, d’où notre proposition.

Notre proposition est donc la suivante : lettre a : inchangée; lettre b : les neuf
membres externes à l’Université que le Conseil d’Etat nomme en tant que
représentants du monde culturel, économique et politique – c’est la même
chose que ce qui est proposé par le Conseil d’Etat – et le grand changement
intervient dans le fait que nous proposons, à la lettre c, cinq représentant-e-s
du corps professoral, deux représentant-e-s des collaborateurs et collabora-
trices, deux représentant-e-s des étudiant-e-s, et que nous renvoyons à une
voix consultative aux séances les doyens et doyennes.

Le président : – Nous aurions dû donner tout d’abord la parole au Conseil
d’Etat qui a également déposé un amendement qui modifie la lettre b de
l’alinéa 1 et qui introduit un nouvel alinéa 2. Cet amendement a la teneur 
suivante :
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Art. 27 1 ...

b) de neuf membres externes à l’Université, que le Conseil d’Etat
nomme en tant que représentant-e-s du monde culturel, économique
et politique; (Suppression de : «pour une période de quatre ans».)

Alinéa 2 (nouveau) : 2 A l’exception des doyens ou doyennes de faculté,
les membres du Conseil de l’Université sont nommés pour une période
de quatre ans. Leur mandat est renouvelable deux fois.

Alinéa 3 : ancien alinéa 2.
Alinéa 4 : ancien alinéa 3.

L’amendement du Conseil d’Etat reprend en partie les amendements des
groupes radical et socialiste.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Les amendements que nous avons
repris concernent uniquement la suppression de «pour une période de
quatre ans», puisqu’on le mentionne plus loin dans le corps de l’article.
Effectivement, ce qui nous divise d’avec la proposition du groupe
PopEcoSol, c’est la composition du Conseil de l’Université.

Si l’on fait un survol des différentes lois cantonales sur l’Université, il y a 
plusieurs solutions qui ont été retenues : cela va de l’absence totale de tout
Conseil de l’Université dans le canton de Berne par exemple, à un organe
purement politique qui ne comprend pas de représentant des facultés et élu
par le Grand Conseil, c’est la solution saint-galloise ; ce sont les deux
extrêmes. Ensuite, il y a toutes sortes de solutions intermédiaires. Par
exemple, dans le canton de Bâle, le Conseil de l’Université est composé de
neuf membres élus par le Conseil d’Etat et est constitué uniquement de
représentants du monde extérieur, et puis il y a un autre organe, qui
s’appelle le Regenz, qui élit le recteur. Ils ont deux Conseils.

Dans le canton de Zurich, le Conseil de l’Université est composé de sept à
neuf membres représentant le monde extérieur, plus deux conseillers d’Etat :
le chef du Département de l’instruction publique et le chef du Département
de la santé publique, en raison de la présence de la faculté de médecine.

Dans le canton de Fribourg, l’organe de contrôle est le Sénat qui représente
en fait notre Conseil de l’Université dans sa nouvelle version, puisqu’il est
composé pour moitié de représentants de la communauté universitaire et,
pour l’autre moitié, de membres externes nommés par le Conseil d’Etat.

C’est donc la solution que nous avons reprise. Simplement, cela s’appelle
Conseil de l’Université au lieu de s’appeler Sénat.

Dans le canton de Genève, qui vient d’adopter sa nouvelle loi, il y aura 
également un Conseil unique dénommé Conseil de l’Université et composé
de 21 membres à raison de deux tiers de personnes issues du milieu 
académique et d’un tiers du milieu politique. Vous voyez donc qu’il y a
toutes sortes de cas de figure.
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Ce que nous avons voulu – et cela a été salué lors de la consultation –, c’est
réunir en un seul Conseil le Conseil rectoral qui représentait l’Université 
elle-même et le Conseil de l’Université qui représentait le monde extérieur.
On a voulu en faire un seul Conseil dans un souci d’efficacité et pour assurer
la parité entre ceux qui viennent de l’interne et ceux qui viennent de
l’externe. Cela a été généralement bien accueilli parce que c’est une simpli-
fication et cela permet aux personnes de l’Université et de l’extérieur de 
dialoguer dans le même Conseil.

Il nous est apparu que, pour que ce dialogue soit le plus fructueux possible,
il ne fallait pas que le monde universitaire soit représenté simplement par
des professeurs qui, souvent, représentent leurs chaires, leur manière de
voir, leurs propres recherches, mais il fallait que ce soient les doyens, parce
que les doyens des facultés ont une vue d’ensemble de leur faculté, qui peut
être très diverse dans ce qu’elle offre comme filières et dans ce qu’elle offre
comme enseignements.

C’est la raison pour laquelle nous plaidons pour ce nouveau Conseil de
l’Université, paritaire, avec les doyens et les autres représentants de la 
communauté universitaire. Nous n’entrons pas dans les vues du groupe
PopEcoSol.

Mme Marianne Ebel : – Nous aimerions préciser que le modèle fribourgeois
n’inclut pas sauf erreur, les doyens au sein de ce Sénat. La réponse donnée
ne nous satisfait pas par rapport à cette question de la séparation des 
pouvoirs. Nous pensons que les doyens doivent faire partie du Conseil de
l’Université exactement pour les raisons que vous évoquez, à savoir leurs
connaissances des problèmes au sein des facultés, mais en même temps, il
est important qu’ils puissent intervenir – tout comme le recteur ou la rectrice
qui a aussi une vision d’ensemble des problèmes de l’Université – avec tout
leur savoir, mais sans peser dans les décisions à proprement parler. C’est
important, on voit ce que cela signifie dans le privé, dans d’autres modèles,
où des Conseils d’administration ont mélangé et donné des voix délibéra-
tives aux présidents d’entreprise. Nous avons plusieurs exemples, nous ne
les développerons pas, qui montrent vers quoi on peut aller dans ce cas de
figure-là.

Ne refaisons pas les mêmes erreurs que celles qui ont été déjà faites à
Swissair et ailleurs!

M. Claude Borel : – A nos yeux, cet amendement changerait complètement
l’axe de la révision de la loi. Si le Conseil de l’Université doit représenter un
véritable contrepoids à l’égard du rectorat, il a besoin de la participation de
plein droit des doyens de faculté. C’est là aussi la conséquence logique de la
fusion du Conseil de l’Université et du Conseil rectoral, Conseil rectoral dont
faisaient partie les doyens de faculté.

Nous nous opposerons donc à l’amendement du groupe PopEcoSol.
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Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol étant maintenu, nous
allons nous prononcer en l’opposant à l’amendement du Conseil d’Etat.

On passe au vote.

En opposition avec l’amendement du groupe PopEcoSol, l’amendement

du Conseil d’Etat à l’article 27, alinéa 1, lettre b, et introduisant un nouvel

alinéa 2, est accepté à une majorité évidente.

Le président : – Nous prenons maintenant l’amendement suivant du Conseil
d’Etat à l’article 27, alinéa 1, lettre d :

d) d’un-e représentant-e du corps professoral, d’un-e représentant-e des
collaborateurs et collaboratrices de l’enseignement et de la recherche
et de deux représentant-e-s des étudiant-e-s, doctorant-e-s, auditeurs
et auditrices, tous désignés par leurs pairs.

Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat à la lettre d est accepté.

Nous passons à la lettre c. Le groupe PopEcoSol a déposé l’amendement
suivant qui a été développé tout à l’heure par Mme Marianne Ebel.

c) de cinq représentant-e-s du corps professoral, de deux représen-
tant-e-s des collaborateurs et collaboratrices de l’enseignement et de la
recherche et de deux représentant-e-s des étudiant-e-s, doctorant-e-s,
auditeurs et auditrices ; ils ou elles sont nommé-e-s par leurs pairs
pour une période de quatre ans renouvelable une fois.

Cet amendement est-il combattu? Il y a une opposition en tout cas du
Conseil d’Etat.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Si nous avons bien compris, vous
venez de voter là-dessus?

Le président : – Non, nous avons voté la lettre d. Nous prenons les 
amendements lettre après lettre, sinon ce sera un cafouillage à n’en plus
finir !

Mme Marianne Ebel : – Non, on n’a pas compris ce vote.

Le président : – Nous reprenons, mais, Madame, attachez votre ceinture!
Nous sommes donc à l’article 27, alinéa 1. La lettre b a fait l’objet de deux
amendements : un du Conseil d’Etat issu des amendements des groupes
radical et socialiste, et un deuxième amendement de votre propre groupe.
Vous en avez fait le développement et M. le conseiller d’Etat, lui, a développé
celui du Conseil d’Etat. Nous venons d’accepter à une majorité évidente
l’amendement du Conseil d’Etat.
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Mme Marianne Ebel : – Non, la lettre b n’est pas contestée par le groupe
PopEcoSol, c’est la lettre c !

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous, nous avions compris ce qui suit :
Mme Marianne Ebel a développé son amendement à la lettre c : la représenta-
tion des professeurs plutôt que des doyens. Vous avez voté là-dessus.
L’amendement du groupe PopEcoSol est donc éliminé.

Concernant la lettre b, nous ne savons pas si le groupe PopEcoSol maintient
son amendement qui mentionnait une élection «pour une période de quatre
ans renouvelable une fois». Vous ne vous êtes pas exprimée à ce sujet. 
Est-ce que vous maintenez cet amendement ou pas?

Mme Marianne Ebel : – Ce point est un point de détail et il n’y a pas besoin de
voter. C’est vraiment sur la composition du Conseil de l’Université que porte le
vote. C’est pour cela que nous pensions que l’on votait la lettre c tout à l’heure.

Concernant la lettre b, nous sommes en accord avec le Conseil d’Etat, à part
cette question des quatre ans, mais, de toute façon, là-dessus, nous avons
déjà perdu et, pour la cohérence de la loi, nous devons même retirer notre
amendement.

Le président : – Veuillez nous excuser d’avoir interverti les lettres. Nous 
pensons que la question des lettres b et c est réglée. L’amendement du

groupe PopEcoSol à la lettre c est retiré.

Nous en arrivons à l’alinéa 2 de l’article 27. Le groupe PopEcoSol a déposé
un amendement ajoutant « les doyens ou doyennes de faculté». Est-ce aussi
un détail pour vous, Madame Marianne Ebel?

Mme Marianne Ebel : – Mais pas du tout! Nous avons déjà donné toutes les
explications et nous pensons qu’il n’est pas nécessaire de prolonger le
débat! Cet amendement est retiré.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – C’est juste! L’amendement du groupe
PopEcoSol à l’alinéa 2 tombe, compte tenu du vote de tout à l’heure.

Le président : – Nous en avons terminé avec l’article 27... Quoique le Conseil
d’Etat proposait encore une modification à l’alinéa 5 (ancien alinéa 4) ainsi
qu’un alinéa 6 (nouveau) :

5 Il peut créer en son sein un bureau dont il définit les compétences.

Alinéa 6 (nouveau) : 6 Le Conseil de l’Université prend ses décisions à la
majorité des voix des membres présents. En cas d’égalité des voix, celle
du président ou de la présidente est prépondérante.

Cet amendement est-il combattu?
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M. Damien Cottier : – Monsieur le président, nous ne savions pas exactement
quand intervenir, mais nous pensons que c’est maintenant. Nous n’avons
pas à proprement parler une opposition, mais un doute concernant 
l’alinéa 6. Nous aimerions en fait avoir une explication sur la raison qui a
poussé le groupe libéral-PPN et ensuite le Conseil d’Etat à déposer cet
amendement qui propose que non seulement le président ou la présidente
du Conseil de l’Université vote, mais qu’en cas d’égalité des voix, il ou elle
tranche, ce qui n’est pas le cas, à notre connaissance, à l’heure actuelle. Ce
n’était pas dans le projet de loi initial du Conseil d’Etat et nous devons dire
qu’en adoptant ce système-là, on renforce considérablement, ou on renforce
en tout cas, le rôle du président.

A titre de comparaison, dans notre Grand Conseil, le président ne vote pas,
mais il tranche. Dans les commissions du Grand Conseil, le président vote,
mais ne tranche pas. Là, on propose les deux et, sauf erreur, ce système est
appliqué au Conseil national. Il y a un renforcement de la fonction que nous
ne comprenons pas tout à fait. Nous devons dire que le cas de figure qui
nous dérangerait est le suivant : on a dit à plusieurs reprises que le Conseil
de l’Université devient le contrepouvoir du rectorat. Lorsque le rectorat
prend certaines décisions, le Conseil de l’Université peut les contester et s’il
les conteste, elles sont ensuite renvoyées au Conseil d’Etat.

Nous trouverions dès lors un peu surprenant que, lors d’une décision du 
rectorat qui serait contestée au sein du Conseil de l’Université avec un vote à
égalité des voix, si le président du Conseil de l’Université tranche en faveur du
rectorat, la proposition du rectorat est adoptée, alors qu’en réalité, le Conseil
de l’Université aurait été divisé. Seulement, avec ce système-là, la balle n’est
pas renvoyée au Conseil d’Etat et, à nous, il nous semblerait de prime abord,
en cas de doute ou si l’on a vraiment deux fronts qui s’affrontent au Conseil
de l’Université, il vaut mieux renvoyer la balle au Conseil d’Etat et, par
conséquent, ne pas avoir cette voix prépondérante du président.

C’est la raison pour laquelle nous aimerions avoir quelques éclaircissements
sur les raisons qui ont poussé à la fois le groupe libéral-PPN et le Conseil
d’Etat, l’un ou l’autre ou les deux, à faire cette proposition.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous allons volontiers nous exprimer
au sujet de l’alinéa 6, mais il faudra revenir à l’alinéa 3 parce que le groupe
socialiste a déposé un amendement sur le nombre de séances que le
Conseil de l’Université doit tenir.

Nous en sommes maintenant à l’alinéa 6 (nouveau). Nous avons préféré,
après réflexion, retenir la proposition du groupe libéral-PPN pour dire qu’il
faut qu’il y ait une majorité qui se dégage au sein du Conseil de l’Université,
parce que, selon votre philosophie, vous dites que s’il y a égalité, s’il y a cinq
à cinq ou huit à huit, c’est le Conseil d’Etat qui tranche. Quant à nous, nous
estimons que le Conseil d’Etat ne doit trancher que lorsqu’il y a contradiction
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entre une proposition du recteur et une décision du Conseil de l’Université.
Dans les commissions aux Chambres fédérales, cela existe : la voix du prési-
dent compte double. Nous avons choisi cette option, on peut en choisir une
autre, mais c’était pour éviter que le Conseil d’Etat ait à se prononcer trop
souvent.

Cela dit, il faut tout de même relativiser ce cas de figure parce que, jusqu’à
présent, le Conseil de l’Université a voté, sinon à l’unanimité, du moins à
une très grande majorité les décisions qu’il prenait. C’est donc pour des cas
tout à fait exceptionnels, mais nous préférons qu’il y ait tout de même une
majorité qui puisse se dégager. Une voix de plus, c’est la majorité.

Le président : – Monsieur Damien Cottier... Nous considérons que votre
mutisme signifie que vous acceptez ces remarques et que vous ne déposez
pas de contre-amendement. Par conséquent, l’amendement du Conseil d’Etat

aux alinéas 5 (ancien alinéa 4) et 6 (nouveau) est accepté, non combattu.

Nous revenons en arrière à l’alinéa 4 (ancien al. 3) de l’article 27 où le groupe
socialiste a déposé l’amendement suivant :

4 Le Conseil de l’Université se réunit au moins six fois par année.

M. Claude Borel : – Il nous semble impossible d’exercer un véritable contre-
poids à l’égard d’un rectorat professionnel en siégeant trois fois par année.
Notre amendement, qui porte à six le nombre de séances annuelles, vise 
à rétablir un certain équilibre qui correspond d’ailleurs, à peu près, à la 
fréquence actuelle des réunions pour un organe à la mission aujourd’hui
beaucoup moins large qu’à l’avenir.

Le président : – Cet amendement est-il combattu? Nous croyons que le
Conseil d’Etat s’y opposait.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Ecoutez, ce n’est pas une opposition
farouche! Si l’on dit : « trois fois au moins», cela veut dire qu’il peut se réunir
autant qu’il le veut. Imposer six fois par année, cela paraît beaucoup. En
moyenne, ces dernières années, le Conseil a siégé cinq fois. Cela signifierait
qu’il aurait dû convoquer une séance supplémentaire où, au fond, il n’avait
pas grand-chose à traiter. Cela nous paraît une exigence un peu exagérée,
mais il est évident, avec les nouvelles compétences du Conseil de
l’Université et ce qui se passe au niveau de la restructuration aux niveaux
fédéral et intercantonal, que le Conseil sera appelé à siéger sans doute plus
souvent qu’autrefois.

Si l’on inscrit trois fois par année, cela ne veut pas dire que ce ne sera que
trois fois, mais nous craignons qu’en imposant six fois, on se trouve parfois
dans la situation de devoir faire une séance qui ne sert à rien.

Nous maintenons donc notre version.
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Le président : – La proposition du Conseil d’Etat est contestée par l’amende-
ment du groupe socialiste. Nous allons donc nous prononcer sur l’amende-
ment du groupe socialiste à l’alinéa 4 (ancien al. 3) de l’article 27.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste à l’alinéa 4 (ancien al. 3) de l’article 27

est accepté par 49 voix contre 36.

La note marginale de l’article 27 devient : «Composition et fonctionnement ».

Article 27. – Adopté.

Article 28. –

Le président : – Nous vous invitons à prendre l’article 28, où nous sommes
en présence, aux lettres a et b, d’un amendement du groupe PopEcoSol qui
est, croyons-nous, contesté par le Conseil d’Etat. Cet amendement est le 
suivant :

Art. 28 2 Il dispose des compétences suivantes :

a) Il propose le recteur ou la rectrice à la nomination du Conseil d’Etat et
nomme les vice-recteurs ou vice-rectrices, ainsi que les membres du
Conseil scientifique.

b) Il examine et transmet au Conseil d’Etat le plan quadriennal de
l’Université et en contrôle la mise en œuvre.

Mme Marianne Ebel : – La discussion de l’amendement à la lettre a n’aura de
sens que si le Conseil scientifique est accepté et cette discussion est renvoyée
à l’article 28 a. Nous réservons donc ce point et ce développement pour une
logique évidente de la loi.

A la lettre b, nous proposons de compléter cette lettre b en écrivant : 
« Il examine – le Conseil de l’Université – et transmet au Conseil d’Etat le 
plan quadriennal de l’Université et en contrôle la mise en œuvre.» Nous 
proposons cet ajout pour donner tout son sens et tout son contenu à la
phrase initiale, article 28, alinéa 1: «Le Conseil de l’Université contrôle et
soutient la direction de l’Université.» Dans cet alinéa 1, il est bien indiqué
que le Conseil de l’Université contrôle. Il nous paraît important de montrer
qu’est-ce qu’il contrôle. Eh bien, il contrôle en particulier la mise en œuvre
du plan quadriennal. C’est un point de précision qui donnerait plus de sens à
l’ensemble de l’article.

Il s’agit donc d’un ajout pour donner son sens à l’alinéa 1.

Le président : – Le représentant du Conseil d’Etat souhaite-t-il se prononcer
sur cet amendement?
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M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous n’estimons pas nécessaire la 
formulation telle qu’elle est proposée par le groupe PopEcoSol puisqu’il est
dit quasiment la même chose à la lettre d : « Il se prononce sur le rapport
d’activité et le degré de réalisation du mandat d’objectifs conclu avec le
Conseil d’Etat.» C’est la même chose et nous suggérons au groupe
PopEcoSol de retirer son amendement.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol est-il maintenu?

Mme Marianne Ebel : – Si l’esprit est celui que nous proposons, nous pouvons
retirer notre amendement, mais l’esprit est bien de contrôler l’ensemble et y
compris le plan quadriennal.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 28, lettre b,

est retiré.

A cet article, nous sommes en présence de l’amendement suivant du
Conseil d’Etat :

Art. 28 1 Le Conseil de l’Université dispose des compétences suivantes:

Lettres a et b : inchangées.

c) Il approuve le budget et la répartition des ressources allouées à
l’Université ainsi que toute réaffectation importante de la fortune de
l’Université.

Lettres d et e : inchangées.

Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat à l’article 28 est donc accepté.

A la lettre e, nous sommes en présence de l’amendement suivant du groupe
PopEcoSol :

e) Il se prononce sur la politique générale élaborée par le rectorat en
vertu de l’article 17, alinéa 1, ainsi que sur la direction et la gestion du
recteur en vertu de l’article 21 ; en cas de désaccord, il appartient au
Conseil d’Etat de trancher.

Mme Marianne Ebel : – Là encore, c’est un complément que nous demandons.
Il ne s’agit pas seulement de la politique du rectorat, mais aussi de la gestion
du recteur. Ce sont donc deux articles qui sont concernés, qui sont deux
articles distincts, articles 17 et 21. Il nous paraît nécessaire que la direction
de l’ensemble de l’Université soit nommée dans les tâches de contrôle qui
reviennent au Conseil de l’Université. Il nous paraît que c’est un amendement
logique et nous espérons que le Conseil d’Etat va l’intégrer.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il nous semble que la formulation telle
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que nous l’avons prévue est suffisante : « Il se prononce sur la politique
générale élaborée par le rectorat...», cela concerne l’ensemble de l’activité 
de l’Université. Ce n’est pas nécessaire de le préciser au sens du groupe
PopEcoSol.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol à la lettre e est-il 
maintenu?

M. Damien Cottier : – Il nous apparaît que le recteur doit être d’abord respon-
sable devant le rectorat avant de l’être devant le Conseil de l’Université, 
raison pour laquelle il nous semblerait faux d’introduire à cet endroit-là, 
qui parle du Conseil de l’Université, la responsabilité du recteur. Nous 
rejetterions cet amendement s’il était maintenu.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 28, lettre e,
étant maintenu, nous allons voter.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 28, lettre e, est refusé à une

majorité évidente.

Le président : – A l’article 28, lettre e, nous sommes également en présence
de l’amendement suivant du groupe libéral-PPN:

e) Il se prononce sur la politique générale élaborée par le rectorat 
(art. 17, al. 1). (Suppression de : «en cas de désaccord, il appartient au
Conseil d’Etat de trancher».)

M. Philippe Bauer : – Il nous apparaît que dans la mesure où il y aura 
forcément une majorité au Conseil de l’Université, il est inutile de compléter
cette lettre e par la fin voulue par l’amendement du Conseil d’Etat. Nous 
proposons donc de limiter l’article à la fin de la parenthèse «(art. 17, al. 1)».

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – C’est tout à fait exact du moment qu’on
a modifié l’article précédent et qu’une majorité se dessinera au Conseil de
l’Université. Nous sommes d’accord avec cet amendement.

Le président : – L’amendement du groupe libéral-PPN à l’article 28, lettre e,
n’étant pas combattu...

M. Damien Cottier : – Veuillez nous excuser, soit nous n’avons rien compris,
soit on ne parle pas de la même chose. Pour nous, l’article 28, lettre e, disait
que le Conseil de l’Université se prononce sur la politique générale élaborée
par le rectorat et que si le Conseil n’est pas d’accord – et non pas si ses
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membres ne sont pas d’accord entre eux – avec la politique du rectorat, à ce
moment-là, la question est renvoyée au Conseil d’Etat !

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – On dit : « Il se prononce sur la politique
générale élaborée par le rectorat en vertu de l’article 17, alinéa 1; en cas de
désaccord, il appartient au Conseil d’Etat de trancher.» Mais on enlève une
phrase que nous avions mise : « ... si aucune majorité ne se dégage au sein
du Conseil...» puisque nous venons de voter qu’il y aurait une majorité au
Conseil.

Nous maintenons donc que le Conseil d’Etat tranche lorsqu’il y a désaccord
entre le rectorat et le Conseil de l’Université. Cela nous paraît clair.

Le président : – Cet amendement est-il combattu?

M. Damien Cottier : – Nous continuons, si vous le permettez Monsieur le 
président?

Le président : – Mais nous vous en prions!

M. Damien Cottier : – Cela ne nous semble pas exact parce que cette phrase
était déjà dans le projet initial du Conseil d’Etat alors que ce projet ne 
prévoyait pas la voix prépondérante du président et ne réglait pas ce que
proposait par un autre moyen l’amendement radical de renvoyer, devant le
Conseil d’Etat, les objets pour lesquels il y aurait en fait désaccord entre les
membres du Conseil de l’Université.

Ici, nous aimerions vraiment que le Conseil d’Etat clarifie cela. Pour nous,
dans notre compréhension et dans la façon dont nous l’avons préparé au
groupe radical – et cela n’avait, à l’époque, pas été contesté par le représen-
tant du Conseil d’Etat, si vous voulez nous excuser de le signaler –, ce n’est
véritablement que s’il y a un objet où le Conseil de l’Université n’est pas
d’accord avec le rectorat, que le Conseil d’Etat tranche. Si l’on accepte
l’amendement du groupe libéral-PPN, cela veut dire que ce n’est plus le
Conseil d’Etat qui tranche.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Mais si... Ce qui a changé depuis que
nous en avons discuté en séance de groupe, c’est que nous avons accepté 
à l’article 27, alinéa 6 (nouveau), sur proposition libérale-PPN, qu’en cas
d’égalité des voix, celle du président ou de la présidente est prépondérante.
Il y aura donc toujours une majorité au Conseil de l’Université.

Par conséquent, dans l’article que nous examinons maintenant, le Conseil
d’Etat tranche lorsqu’il y a opposition entre le rectorat et le Conseil de
l’Université, mais plus lorsque aucune majorité ne se dégage du Conseil
puisqu’on a changé l’article précédent!
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M. Philippe Bauer : – Pour éviter une guerre radicalo-radicale, effectivement,
la dernière partie de la lettre e: «en cas de désaccord, il appartient au
Conseil d’Etat de trancher», peut être maintenue.

Le président : – Nous en déduisons que l’amendement libéral-PPN est retiré!

M. Philippe Bauer : – Nous nous rallions à la proposition du Conseil d’Etat
telle qu’elle vient d’être modifiée par le Conseil d’Etat. (Voix.)

Le président : – Le Conseil d’Etat nous transmettra...

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous vous lisons la disposition, puis
vous direz si vous êtes d’accord. C’est simple :

e) Il se prononce sur la politique générale élaborée par le rectorat en
vertu de l’article 17, alinéa 1; en cas de désaccord, il appartient au
Conseil d’Etat de trancher.

Le président : – C’est le texte voulu par la loi et les prophètes!

M. Alain Bringolf : – Juste en passant tout le plaisir que nous avons d’assister
en plénum au travail d’une commission. Comme cela, tout le monde peut
savoir comment cela se passe!

Le président : – Donc, la lettre e, son compte est bon. L’amendement est

retiré et la proposition initiale mentionnée dans le rapport du Conseil d’Etat

est valable.

Nous avons encore une lettre nouvelle f issue d’un amendement du groupe
PopEcoSol.

Mme Marianne Ebel : – Nous proposons de compléter cet article par une 
lettre f :

f) Il publie un procès-verbal de ses décisions à l’intention de tous les
membres de la communauté universitaire.

Nous aimerions brièvement motiver cette demande: transparence et 
favoriser l’exercice de la démocratie. On n’imaginerait pas une commission
scolaire qui prendrait des décisions sans les faire connaître à ses membres.
C’est un oubli – nous l’espérons – de la part du Conseil d’Etat de n’avoir pas
précisé qu’un procès-verbal des décisions du Conseil de l’Université adressé
à tous les membres de la communauté universitaire est à établir. Nous vous
demandons de voter cet ajout et nous espérons qu’il va être intégré par le
Conseil d’Etat.

Le président : – Cet ajout est, croyons-nous, combattu par le Conseil d’Etat.
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M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Oui, nous ne sommes pas totalement
insensible aux arguments de Mme Marianne Ebel lorsqu’elle fait allusion aux
commissions scolaires, mais il faut savoir qu’il peut se discuter au sein de 
ce Conseil de choses relativement confidentielles en ce qui concerne par
exemple des restructurations ou le fait que ce soit connu avant même que l’on
ait commencé d’étudier peut créer des troubles préventifs. Il faut un minimum
de discrétion pour pouvoir travailler. De plus, on peut aussi discuter de cas
personnels qui ne devraient pas être accessibles à tout le monde.

C’est la raison pour laquelle, plaidant pour la discrétion, nous nous 
opposons à cette lettre f.

Mme Marianne Ebel : – Nous insistons juste sur le fait qu’il s’agit d’un procès-
verbal de décision et que ce n’est pas exclu de publier un procès-verbal de
décision tout en ayant ce devoir de discrétion.

M. Claude Borel : – Cette formulation dans la loi avec un procès-verbal, etc.,
nous paraît excessive. En revanche, nous n’aurions pas d’objection à une
formulation plus souple qui dirait, par exemple : « Il assure l’information de
la communauté universitaire sur ses principales décisions.»

Le président : – Est-ce que c’est un amendement de votre part?

M. Claude Borel : – C’est un ballon d’essai. (Rires.)

Le président : – Nous mettons exceptionnellement un ballon d’essai en 
discussion! (Rires.)

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Le Conseil d’Etat est prêt à monter
dans le ballon d’essai.

Le président : – Monsieur Claude Borel, vous voudrez bien mettre cela par
écrit. Madame Marianne Ebel, êtes-vous d’accord avec ce sous-amendement?

Mme Marianne Ebel : – Le ballon d’essai est mieux que rien du tout. Nous
souscrirons à une formule qui insiste sur l’importance de l’information.
Nous verrons comment elle est faite dans la pratique. Nous retirons notre

amendement à la lettre f en faveur du nouvel amendement Claude Borel.

M. Damien Cottier : – Oui, Monsieur Claude Borel, nous irons boire un ballon
ensemble pour fêter cela tout à l’heure. Nous proposons simplement une
modification formelle : c’est que ce ne soit pas la lettre f parce qu’il serait un
peu absurde de dire : Il dispose des compétences suivantes : Il est tenu
d’informer... Donc, tout simplement que l’on fasse un nouvel alinéa 3 à ce
même article.

SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 13 H 30 1643

Discussion en second débat (suite)



C’est purement formel. Nous soutenons entièrement la proposition faite par
le porte-parole du groupe socialiste qui nous paraît être une bonne formule.

Le président : – M. Claude Borel, pensons-nous, intégrera la proposition 
de M. Damien Cottier dans son amendement écrit. Nous répétons sa 
formulation:

Alinéa 3 (nouveau) : 3 Il assure l’information de la communauté universi-
taire sur ses principales décisions.

Comme il n’y a pas d’opposition à ce sous-amendement, nous considérons

que l’article 28, amendé, est accepté.

Article 28. – Adopté.

Le président : – Nous passons maintenant à un amendement concernant un
article nouveau, l’article 28 a. Il s’agit d’un amendement du Conseil d’Etat
repris d’un amendement radical.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – C’est donc l’alinéa qui dit :

Art. 28 a Le rectorat veille à ce que le Conseil de l’Université dispose
des moyens matériels suffisants afin de mener à bien l’ensemble de ses
tâches.

Nous, nous l’avions ailleurs mais, sur le fond, nous sommes d’accord et
acceptons cet amendement.

Le président : – Nous vous ferons remarquer que c’est la moindre des
choses, c’est un amendement du Conseil d’Etat !

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Ah, mais c’est le 28 bis alors, ce n’est
pas le 28 a où nous sommes!

Le président : – Il n’y a pas d’opposition à l’amendement à l’article 28 a.

Mme Marianne Ebel : – Il n’y a pas d’opposition à cet amendement. Le groupe
PopEcoSol ne peut que le soutenir !

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Lequel?

Mme Marianne Ebel : – Celui que vous venez de lire! Ensuite, le groupe
PopEcoSol a déposé un amendement qui a été, par erreur, mis à la suite de
l’amendement du Conseil d’Etat. A ce sujet, une discussion est nécessaire.

1644 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 13 H 30

Université



Le président : – Nous considérons donc que l’amendement du Conseil d’Etat

à l’article 28 a (nouveau) est accepté.

Nous passons à l’examen de l’amendement du groupe PopEcoSol à cet
article 28 a ou 28 bis.

Mme Marianne Ebel : – Le numéro de l’article sera sans doute modifié lors 
de la mise au point définitive de la loi. Si cette proposition est acceptée, il
s’agirait de créer une section 4 intitulée «Le Conseil scientifique». C’est un
organe supplémentaire et c’est cela l’aspect nouveau.

Cet organe est, à notre sens, rendu nécessaire en raison de la complexité
des décisions qui sont à prendre au niveau de l’Université ; décisions straté-
giques concernant l’aspect scientifique du travail universitaire tant dans son
enseignement que dans ses recherches. Quelles recherches, quel enseigne-
ment, quels objectifs, quelles orientations? Autant de questions difficiles qui
font partie du quotidien il est vrai de l’Université, mais l’Université doit
aujourd’hui pouvoir se doter d’un organe d’experts qui l’aide, qui l’assiste,
qui la conseille dans ses choix. C’est pourquoi nous proposons d’inscrire au
sein de cette nouvelle loi trois alinéas. Nous les lisons :

1 Le Conseil scientifique est composé d’experts qui peuvent être choisis
en dehors de l’Université, y compris sur le plan international.
2 Il est nommé par le Conseil de l’Université pour une période de quatre
ans renouvelable une fois.
3 Il donne son avis au Conseil de l’Université et au rectorat sur la stratégie
scientifique de l’Université.

Il va de soi que ce Conseil scientifique ne serait pas un Conseil scientifique
qui siégerait en permanence à Neuchâtel. C’est un Conseil scientifique qui
serait formé d’experts, mais auquel on pourrait se référer et qui pourrait, 
une fois ou deux fois l’an, selon les nécessités, assister la direction de
l’Université dans ses choix stratégiques.

Pour formuler un contrat d’objectifs tel qu’il est prévu à l’article 8 ou le plan
d’intentions tel qu’il est prévu à l’article 17, alinéa 2, le rectorat doit pouvoir
compter sur les conseils d’experts scientifiques qui auront un regard 
complémentaire utile à sa réflexion.

Accepter la mise en place d’un tel organe, c’est reconnaître qu’il est utile et
nécessaire de renforcer l’Université pour lui donner des moyens de réflexion
sur son avenir, des moyens qui lui permettent d’orienter son évolution.
L’Université y gagnera en cohérence et en crédibilité.

Sans développer, nous aimerions renvoyer au fonctionnement du fonds
national de recherche scientifique qui, depuis des années, fonctionne avec
des experts scientifiques et ce n’est pas un hasard. Savoir à qui et comment
distribuer l’argent à disposition pour qu’il soit le mieux utilisé, mais aussi
savoir quelle orientation scientifique il faut favoriser et pour quelles raisons,
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ce sont des questions de spécialistes qui nécessitent que nous puissions
avoir recours à des experts.

Au niveau de l’Université, il y a bien sûr beaucoup de compétences qui sont
réunies et ce n’est pas pour nier ces compétences-là, mais c’est pour leur
permettre d’entrer en résonance avec un autre regard qui peut être un
regard complémentaire et une aide utile.

Cet organe est un pendant nécessaire à la mise en place des contrats
d’objectifs. C’est dans ce sens-là que nous pensons être en avant et non pas
en arrière avec les propositions que nous faisons ; une Université ouverte,
démocratique, mais aussi une Université qui sait se donner les moyens de
trancher juste lorsqu’il s’agit de trancher.

C’est dans ce sens-là que nous vous proposons d’accepter cette idée d’un
Conseil scientifique.

Nous concluons sur un point : il est vrai que le Conseil d’Etat est partielle-
ment entré dans les vues de ce que nous venons de développer, mais de
manière trop faible. Il est partiellement entré dans nos vues avec l’alinéa 3,
article 22, et nous vous y renvoyons.

A l’alinéa 3, article 22 – alinéa 3 que nous proposions de supprimer, mais
que bien sûr, nous proposons de maintenir au cas où nous perdons sur
notre proposition du Conseil scientifique –, il est prévu ceci : «Avec l’accord
du Conseil d’Etat, il ou elle... « – c’est du recteur ou de la rectrice qu’il s’agit –
« ... peut désigner un comité externe appelé à se prononcer sur la stratégie
scientifique de l’Université.» On voit, sur ce point-là, qu’il y a effectivement
une entrée à matière par rapport à notre proposition, mais c’est une entrée
en matière qui nous paraît trop faible.

Nous proposons donc que l’on aille jusqu’au bout de cette idée et que l’on
mette en place un Conseil scientifique qui pourra, en parallèle avec le
Conseil de l’Université et nommé par lui d’ailleurs, être d’un grand appui
pour l’Université dans ses choix futurs.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol est combattu par le
Conseil d’Etat.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Ce qu’il y a de juste et de bon dans la
proposition du groupe PopEcoSol – comme l’a rappelé Mme Marianne Ebel –,
nous l’avons précisément introduit à l’article 22, alinéa 3, puisqu’on laisse la
faculté au recteur ou à la rectrice de désigner un comité d’experts externes
pour se prononcer sur la stratégie scientifique de l’Université. Cela nous
paraît une meilleure réponse parce qu’elle est plus souple.

Ce que veut le groupe PopEcoSol, c’est un Conseil permanent, où il faut
trouver des experts même internationaux, mais comment voulez-vous les
mobiliser régulièrement alors que, finalement, les questions stratégiques à
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examiner par l’Université peuvent varier d’une époque à l’autre, peuvent
concerner une faculté ou une autre. Il nous paraît beaucoup plus opportun et
beaucoup plus souple, plutôt que d’avoir un Conseil permanent, d’avoir
recours à une commission d’experts externes pour se prononcer sur des
points précis, avoir des mandats précis et temporaires.

C’est la raison pour laquelle nous vous invitons à rejeter les propositions du
groupe PopEcoSol. Nous devons dire que nous avons fait le tour de toutes
les lois cantonales universitaires et aucune ne prévoit un Conseil scientifique
au sens de la proposition qui nous est faite ici.

Le président : – Cet amendement est contesté.

M. Claude Borel : – L’idée du Conseil scientifique est, en principe, bonne,
mais il convient d’en étudier plus en détail les tenants et aboutissants, de
voir aussi les interférences avec ce qui se met en place aux niveaux fédéral
et intercantonal pour coordonner les politiques-stratégies scientifiques.

Nous serions dès lors plus favorable au dépôt d’un postulat qu’à l’adoption
de cet amendement.

M. Damien Cottier : – Nous allons dans le sens du Conseil d’Etat. La loi 
prévoit cette possibilité pour le rectorat. Nous entendons bien qu’il l’emploie
si cela s’avère nécessaire et certainement que cela s’avérera nécessaire.
Mais l’avantage de la version proposée par le Conseil d’Etat, c’est qu’il y a
cette souplesse. D’abord, c’est une possibilité pour l’Université et non pas
une obligation et il y a cette souplesse pour l’organisation même, tandis que
là, le groupe PopEcoSol nous explique comment ce Conseil scientifique doit
être formé, ce qu’il contient etc., et cela amène une plus grande rigidité qui
ne nous paraît pas nécessaire et, au contraire, qui nous paraît plutôt desser-
vir l’idée qu’il y a là-derrière. Donc, la possibilité qui est prévue par le projet
de loi nous satisfait entièrement et nous combattrons l’amendement.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol est combattu.

M. Philippe Bauer : – Pour les raisons qui ont été invoquées tant par le
Conseil d’Etat que par le représentant du groupe radical, le groupe libéral-
PPN combattra aussi cet amendement.

Le président : – Nous allons donc nous prononcer sur l’amendement 
proposé par le groupe PopEcoSol à l’article 28 a.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 28 a (nouveau) est refusé

à une majorité évidente.

Article 28 a. – Adopté.
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Article 29. –

Le président : – A l’article 29, alinéa 1, nous sommes en présence d’un 
amendement du Conseil d’Etat repris d’un amendement du groupe socialiste.
Cet amendement a la teneur suivante :

Art. 29 1 Le Sénat est formé des professeur-e-s ordinaires et extra-
ordinaires, des directeurs et directrices de recherche et des professeur-e-s
assistant-e-s. 

Le président : – Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas.
L’amendement du Conseil d’Etat est donc accepté.

Article 29. – Adopté.

Article 30. –

Le président : – A l’article 30, alinéa 1, lettre b, nous sommes en présence
d’un amendement du groupe libéral-PPN et d’un amendement du groupe
PopEcoSol, qui visent tous les deux à ajouter : «... et de vice-recteur ou de
vice-rectrices...»

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN vous propose de compléter, 
dans les compétences du Sénat, qu’il donne son avis non seulement sur la
candidature au poste de recteur ou de rectrice, mais également sur les 
candidatures aux postes de vice-recteurs ou de vice-rectrices. Il nous est en
effet apparu que l’Université est un tout, malgré le nombre d’organes qui la
composent. Dès lors, il est opportun que, dans le cadre de ce tout, il y ait une
vue d’ensemble. Il est normal que même si, finalement, nous avons souhaité
un recteur fort, les vice-recteurs qui seront aussi chargés de tâches impor-
tantes soient soumis à une sanction des organes universitaires et passent
dès lors également l’épreuve du Sénat.

Le président : – A la lettre b, l’amendement du groupe PopEcoSol est 
identique à celui du groupe libéral-PPN.

Mme Marianne Ebel : – Nous nous rallions à la formulation proposée par le
groupe libéral-PPN.

Le président : – Cet amendement est-il combattu par le Conseil d’Etat?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous pouvons comprendre ce qui
incite le groupe PopEcoSol et le groupe libéral-PPN à offrir cette possibilité
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au Sénat de donner son avis sur les postes de vice-recteurs, mais, n’est-ce
pas, ce que nous avons voulu, c’est que le recteur puisse tout à fait librement
choisir ses collaborateurs. C’est le Conseil de l’Université qui, de toute 
façon, les lui confirmera. Cela nous paraît suffisant et il ne nous paraît pas
nécessaire que le Sénat donne aussi son avis sur les collaborateurs directs
du recteur avec qui il doit pouvoir former une équipe et avec lesquels il 
doit pouvoir s’entendre aussi bien sur le plan scientifique que sur le plan
personnel. Cela ne nous paraît pas indispensable que, dans ce cas-là, le
Sénat donne son avis.

Dès lors, même si ce n’est pas d’une importance cardinale, nous maintenons
néanmoins notre version.

Le président : – L’amendement est combattu.

M. Damien Cottier : – Le groupe radical combattra aussi cet amendement
pour les raisons invoquées par le Conseil d’Etat. Il nous apparaît nécessaire
que le recteur puisse choisir son équipe et qu’il la compose de la manière
qui, à ses yeux, est la plus cohérente possible, pas forcément par le biais
d’une consultation du Conseil de l’Université qui pourrait donner lieu – on ne
veut pas dire «à des tractations» – à une espèce de savant équilibrage des
facultés, des régions, des sensibilités politiques ou autres et qui ferait que
l’équipe ne serait pas forcément la plus efficace aux yeux du recteur mais
serait peut-être plus un équilibre «politique», ce qui ne nous paraît pas être
la solution la meilleure.

C’est la raison pour laquelle nous préférons la formulation du Conseil d’Etat
et nous rejetons ce double amendement.

M. Alain Bringolf : – L’avis d’un Sénat ne doit pas être compris comme une
obligation, mais c’est d’avoir un avis et, de cet avis, le rectorat fera ce qu’il en
voudra et choisira les gens avec qui il a envie de travailler, mais il les choisira
en comprenant mieux les tenants et aboutissants de chacun.

M. Philippe Bauer : – Nous maintenons notre amendement en rappelant que,
à l’article 22, vous avez d’ores et déjà accepté que le recteur s’entoure des
cadres administratifs nécessaires à l’accomplissement de ses tâches et qu’il
pouvait également s’adjoindre deux collaboratrices ou collaborateurs 
personnels.

Il nous apparaît dès lors que, dans son équipe, il aura les personnes qu’il
souhaite, mais qu’en ce qui concerne les vice-recteurs, il est souhaitable que
ceux-ci aient aussi une certaine légitimité par l’intermédiaire du Sénat.

Mme Marianne Ebel : – Un seul complément à cette argumentation: si l’on
accepte cette version, le rectorat sera plus fort. Puisque l’on veut un rectorat
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fort, donnons-nous les moyens qu’il soit fort ! Il faut qu’il soit représentatif
aussi des différentes sensibilités et à l’écoute de ce qui se dit dans
l’Université. C’est une évidence, mais cela ne paraît pas l’être pour ceux qui
aimeraient mettre en place un pouvoir autocratique, visiblement.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste n’est pas très favorable à cet 
amendement qui renforce encore le Sénat, mais, en définitive, son accepta-
tion ne nous paraîtrait quant même pas choquante, ce qui fait que le groupe
socialiste aura la liberté de vote, ceci pour nous éviter d’être démenti par le
groupe!

Le président : – Cet amendement étant combattu, nous allons passer 
au vote.

On passe au vote.

Les amendements des groupes libéral-PPN et PopEcoSol à l’article 30, 

alinéa 1, lettre b, sont acceptés par 62 voix contre 15.

Le président : – A l’article 30, alinéa 1, lettre c, nous sommes en présence de
l’amendement suivant du groupe PopEcoSol :

c) Il désigne les représentant-e-s du corps professoral au Conseil de
l’Université.

Mme Marianne Ebel : – Cet amendement est retiré pour une question de 
cohérence. A l’article 27, nous avons perdu. Donc, là nous retirons notre

amendement.

Le président : – Veuillez nous excuser, nous n’avions pas fait cette synthèse.
Nous passons donc à l’amendement du groupe PopEcoSol à la lettre f.

f) Il prend connaissance du plan quadriennal de l’Université sur lequel il
donne son avis au Conseil de l’Université.

Mme Marianne Ebel : – Ici, nous proposons une formulation plus nette. A la
lettre f, plutôt de prévoir que l’on peut donner, nous demandons que l’on
donne. C’est une demande de clarté et nous demandons – c’est un détail –
que l’on prévoie que ce rapport soit donné.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous préférons la formulation potesta-
tive pour ne pas contraindre quelqu’un à faire quelque chose dont il n’aurait
pas envie.
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Le président : – Si nous avons bien compris, vous refusez cet amendement?
Il y a donc un refus. Nous allons donc passer au vote de cet amendement.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 30, alinéa 1, lettre f, est

refusé à une majorité évidente.

Le président : – Toujours à l’article 30, alinéa 2, nous sommes en présence
d’un amendement du Conseil d’Etat, repris d’un amendement du groupe
PopEcoSol. Cet amendement a la teneur suivante :

Art. 30 2 Le Sénat peut soumettre des propositions d’intérêt général au
rectorat, qui lui fait rapport dans un délai de six mois.

Cet amendement appelle-t-il des oppositions? Ce n’est pas le cas. L’amende-

ment du Conseil d’Etat à l’alinéa 2 de l’article 30 est donc accepté.

Article 30. – Adopté.

Articles 31 à 33. – Adoptés.

Article 34. –

Le président : – A cet article 34, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du groupe PopEcoSol :

Art. 34 1 Le Conseil de faculté, présidé par le doyen ou la doyenne, est
composé en nombre égal :

a) des professeur-e-s ordinaires et extraordinaires, des directeurs 
et directrices de recherche, des professeur-e-s associé-e-s, des 
professeur-e-s assistant-e-s ;

Lettre b : inchangée.
Alinéa 2 : inchangé.

Mme Marianne Ebel : – Notre amendement vise à donner plus de poids au
corps intermédiaire, aux assistants et aux étudiants. Nous proposons donc
que, à la lettre a, on inclue les directeurs et directrices de recherche, les 
professeur-e-s associés-e-s et les professeur-e-s assistant-e-s dans le corps
professoral, c’est-à-dire qu’on les assimile aux professeurs ordinaires et
extraordinaires dans leur droit de siéger au sein de la faculté.

Nous souscrivons à l’idée que le Conseil de faculté soit présidé par le doyen
ou la doyenne et composé en nombre égal de deux par les professeurs
d’une part et le corps intermédiaire et les étudiants d’autre part, mais nous
proposons cette modification pour donner tout leur poids au corps intermé-
diaire, aux assistants et aux étudiants. Cela nous paraît plus juste, plus
logique, plus démocratique aussi.
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M. Nicolas de Pury : – Nous avons juste une remarque et une question à 
propos de l’article 31 où il est mentionné que l’Université comportera cinq
facultés. Dans un proche avenir, d’ici trois ans, la faculté des sciences écono-
miques va disparaître. Des centaines d’étudiants sont concernés par cette
filière, ce qui veut dire que les étudiants qui viennent de commencer ne
savent pas comment ils finiront leur cursus. Est-ce que le Conseil d’Etat peut
nous donner des informations et des précisions à ce sujet?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Effectivement – vous le savez parce
que cela a été largement commenté dans les journaux –, un mandat d’étude
a été donné aux rectorats des universités de Neuchâtel et de Lausanne par
les deux responsables de l’instruction publique, Mme Anne-Catherine Lyon et
nous-même, afin d’examiner dans quelle mesure, à quelles conditions et
avec quelles conséquences, on pourrait transférer tout ou partie de la 
division des sciences économiques à Lausanne. Nous attendons le résultat
de cette étude pour savoir si le jeu en vaut la chandelle, parce que le but
recherché est de dégager des économies que nous pourrions réinvestir dans
d’autres secteurs de l’Université. Cependant, comme le système de finance-
ment des universités est extrêmement complexe, le système des subven-
tions fédérales comme le système des contributions intercantonales, il faut
voir si, à la fin du compte, cela vaut la peine ou cela ne vaut pas la peine.

La décision n’est donc pas prise, ceci est à l’étude.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol étant combattu, nous
allons passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 34 est refusé à une 

majorité évidente.

Article 34. – Adopté.

Article 35. –

Le président : – A cet article 35, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du groupe PopEcoSol :

Art. 35, alinéa 1: inchangé.
2 En particulier :

Lettres a à e: inchangées.

f) il participe à l’élaboration du plan quadriennal mentionné à l’article 17,
alinéa 2 ;

Lettres g et h : inchangées.
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Lettre i (nouvelle) :

i) il propose la nomination des membres du corps professoral. Il soumet
à l’approbation du Sénat les propositions de doctorats honoris causa;

Lettre j (nouvelle) :

j) il constitue les jurys de thèse et, sur la base de leurs rapports, confère
les doctorats.

Mme Marianne Ebel : – Concernant notre amendement à la lettre f, il s’agit
d’un détail et nous proposons de le retirer. C’est une question rédactionnelle.

Par contre, concernant la lettre i (nouvelle), ce point-là nous paraît important
et nous aimerions brièvement le motiver.

Il s’agit donc de l’article 35 qui donne les compétences du Conseil de faculté.
Nous proposons qu’à la lettre i, nous ajoutions : «il – le Conseil de faculté –
propose la nomination des membres du corps professoral. Il soumet à
l’approbation du Sénat les propositions de doctorats honoris causa».

Cette modification est logique avec l’article 61 tel qu’il est amendé par 
le Conseil d’Etat. Nous y reviendrons tout à l’heure. Il est nécessaire de 
compléter déjà cet article qui concerne les facultés et de leur donner cette
compétence de proposer à la nomination les membres du corps professoral.
Il est évident que, pour engager un professeur, les mieux placés pour faire
les premières propositions sont les facultés elles-mêmes. Qui mieux que les
physiciens peuvent juger des compétences pédagogiques et scientifiques
d’un professeur de physique, de même bien sûr pour les psychologues, les
linguistes ou pour n’importe quelle autre faculté? Il nous paraît donc impor-
tant que nous complétions la liste des compétences du Conseil de faculté.
Cela sera d’ailleurs plus cohérent ainsi avec ce qui est reconnu au niveau de
l’article 61, comme nous l’avons dit tout à l’heure.

Le président : – Cet amendement est combattu. Nous prenons note que

l’amendement du groupe PopEcoSol à la lettre f est retiré.

L’amendement à la lettre j est-il conservé?

Mme Marianne Ebel : – Oui, mais nous aimerions que l’on débatte sur notre
amendement à la lettre i parce que, sinon, on va tout mélanger.

Le président : – Nous n’allons donc pas tout mélanger. Monsieur le conseiller
d’Etat, vous avez la parole.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous ne souhaitons pas conférer cette
compétence au Conseil de faculté, mais maintenir le système qui prévaut
aujourd’hui, qui donne satisfaction, que personne n’a remis en cause et qui
n’est pas critiqué.
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Nous craignons qu’en donnant cette compétence à l’ensemble du Conseil de
faculté, on ne crée beaucoup plus de problèmes que l’on n’en résout.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste suivra le Conseil d’Etat.

Le président : – Cet amendement étant contesté, nous allons passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 35, alinéa 2, lettre i 

(nouvelle), est refusé à une majorité évidente.

Le président : – Nous passons à l’amendement du groupe PopEcoSol à ce
même article.

Mme Marianne Ebel : – Nous n’entendons pas développer longuement notre
amendement qui stipule :

j) il constitue les jurys de thèse et, sur la base de leurs rapports, confère
les doctorats.

Qui d’autre a cette compétence? Nous proposons que l’on mette ce point
sur la liste.

Le président : – Nous aimerions que vous précisiez ce qu’est ce point sur 
la liste.

Mme Marianne Ebel : – La lettre j !

Le président : – Donc, vous maintenez votre amendement! L’amendement
du groupe PopEcoSol à la lettre j est donc maintenu. Il est combattu par le
Conseil d’Etat.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il est combattu parce que nous estimons
que ce n’est pas à l’ensemble du Conseil de faculté, mais aux professeurs de
se prononcer sur cette question, comme c’est le cas aujourd’hui.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste suivra ici aussi le Conseil d’Etat.

Le président : – Nous allons donc nous prononcer sur cet amendement.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 35, alinéa 2, lettre j 

(nouvelle), est refusé à une majorité évidente.

Article 35. – Adopté.
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Article 36. –

Le président : – A l’article 36, alinéa 3, nous sommes en présence de l’amen-
dement suivant du Conseil d’Etat qui reprend partiellement un amendement
du groupe PopEcoSol.

Art. 36 3 Le doyen ou la doyenne est déchargé-e d’une partie de son
enseignement et peut bénéficier d’un congé scientifique de six mois à
l’issue de son mandat.

Est-ce qu’il y a des oppositions à cet amendement? Ce n’est pas le cas.
L’amendement du Conseil d’Etat à l’article 36, alinéa 3, est donc accepté.

Le président : – A l’alinéa 3 de l’article 36, nous sommes encore en présence
d’un amendement du groupe socialiste qui stipule : « ... de six mois au 
maximum...»

M. Raphaël Comte: – Nous tenons à ce que les six mois constituent un 
maximum dans la mesure où la durée de fonction du doyen n’est pas égale
pour tous. Donc, pas d’automaticité.

Le président : – Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas.
L’amendement du groupe socialiste à l’article 36, alinéa 3, est accepté.

Article 36. – Adopté.

Articles 37 et 38. – Adoptés.

Article 39. –

Le président : – A l’article 39, nous sommes en présence d’un amendement du
Conseil d’Etat repris d’un amendement du groupe radical. Cet amendement
a la teneur suivante :

Art. 39 1 Le corps professoral comprend:

Lettres a à f : inchangées.

g) les privat-docents ;

Alinéa 2 : inchangé.

Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat à l’article 39 est accepté.

Article 39. – Adopté.

Article 40 à 43. – Adoptés.
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Article 44. –

Le président : – A cet article 44, nous sommes en présence d’un amende-
ment du Conseil d’Etat, repris d’un amendement du groupe PopEcoSol, qui
propose un alinéa 2 (nouveau) :

Alinéa 2 (nouveau) : 2 Cette charge peut exceptionnellement être conférée
à une personnalité éminente qui n’a pas le titre de professeur-e.

Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat visant à ajouter un alinéa 2 (nouveau) à l’article 44 est

accepté.

Article 44. – Adopté.

Article 45. – Adopté.

Article 46. – 

Le président : – A l’article 46, nous sommes en présence d’un amendement
du Conseil d’Etat repris d’un amendement radical. Cet amendement a la
teneur suivante :

Art. 46 Les privat-docents, à leur demande motivée, sont autorisé-e-s
à donner des cours non rétribués.

Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat à l’article 46 est accepté.

Article 46. – Adopté.

Article 47. –

Le président : – A l’article 47, alinéa 3, nous sommes en présence de 
l’amendement suivant du Conseil d’Etat, repris d’un amendement radical :

3 Sur proposition de la faculté concernée, le recteur ou la rectrice accorde
l’autorisation d’enseigner aux privat-docents.

Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat à l’article 47, alinéa 3, est accepté.

Article 47. – Adopté.

Articles 48 et 49. – Adoptés.

Article 50. – 

Le président : – A l’article 50, le Conseil d’Etat a déposé l’amendement 
suivant, issu d’un amendement radical modifié :

1656 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 13 H 30

Université



Art. 50, alinéas 1 à 3 : inchangés.

Alinéa 4 (nouveau) : 4 Le corps professoral doit être atteignable par les
étudiant-e-s selon des modalités fixées par le décanat.

Le président : – Cet amendement est-il combattu?

M. Damien Cottier : – Non, il n’est pas combattu, nous l’acceptons, Monsieur
le président, mais nous souhaitons tout de même dire un mot à son sujet.

Nous avions déposé cet amendement – et là, la formulation proposée par le
Conseil d’Etat nous semble acceptable, même si elle est moins précise –,
parce qu’il nous semble essentiel qu’à l’Université, les étudiants aient un
bon encadrement. Cela nous semble d’autant plus essentiel que c’est un des
atouts de cette Université que l’on vante par monts et par vaux. Elle est
petite, elle est une des plus petites de Suisse, si ce n’est d’Europe, et, par
conséquent, l’encadrement y est bon. C’est certes vrai, mais pour que l’enca-
drement soit bon, il faut que les professeurs soient atteignables facilement
et, pour qu’ils soient atteignables, il faut prévoir des heures de réception, par
exemple, ce qui n’est pas toujours le cas, alors que cela se fait de manière
systématique dans d’autres universités. Il faut aussi qu’ils travaillent pour
l’essentiel, ou en tout cas une partie de leur temps, à l’Université, ce qui n’est
pas le cas pour tous les professeurs qui travaillent dans d’autres bureaux ou
parfois à domicile.

Par conséquent, il nous semble important que la loi mentionne cet aspect-là
de manière générale. Comme le propose le Conseil d’Etat, cela nous
convient, mais il nous semble important que le rectorat soit sensible à cet
élément-là parce que c’est aussi un des éléments sur lesquels on jugera la
qualité de l’Université de Neuchâtel en comparaison avec les universités
environnantes.

Le président : – L’amendement du Conseil d’Etat à l’article 50, alinéa 4 

(nouveau), n’étant pas combattu, il est accepté.

Article 50. – Adopté.

Article 51. –

Le président : – Le Conseil d’Etat a déposé à cet article un amendement.
Celui-ci est issu d’un amendement radical et d’un amendement du groupe
PopEcoSol. Cet amendement a la teneur suivante :

Art. 51, alinéas 1 à 3 : inchangés.
4 Le Conseil d’Etat prévoit une rétrocession partielle des gains annexes
importants.
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Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat à l’article 51, alinéa 4, est accepté.

Article 51. – Adopté.

Article 52. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du Conseil
d’Etat qui vise à supprimer l’alinéa 2 de l’article 52 ; l’ancien alinéa 1 deve-
nant l’alinéa unique. Cet amendement est issu d’un amendement du groupe
libéral-PPN. Le groupe PopEcoSol, retire son amendement et demande que
la formulation initiale soit maintenue à l’alinéa 2.

Mme Marianne Ebel : – Tout est écrit. La justification est que la charge du
doyen ou de la doyenne est suffisamment lourde pour que l’on puisse 
justifier une décharge partielle de son enseignement, tel que le Conseil
d’Etat l’avait prévue initialement. L’article 52, dans la version initiale du
Conseil d’Etat, était de la teneur suivante :

Art. 52 1 Les membres du corps professoral participent à la gestion de
la faculté et de l’Université.
2 Le doyen ou la doyenne est déchargée d’une partie de son 
enseignement.

Nous souscrivons à cet alinéa 2 tel qu’il figure dans la proposition initiale du
Conseil d’Etat.

Le président : – L’amendement proposé par le Conseil d’Etat, issu d’un 
amendement du groupe libéral-PPN, est contesté.

M. Damien Cottier : – Nous ne savons pas si ce ne serait pas au Conseil d’Etat
de le dire, nous ne voudrions pas lui prendre la parole, mais il nous semble
que cet amendement est complètement justifié pour la simple et bonne 
raison que c’est une redite, parce que cela figure déjà à l’article 36, alinéa 3,
ce que tous les groupes avaient constaté. C’est pour cette raison que tout le
monde, ou à peu près, a proposé le même amendement.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – C’est exact. C’était pour éviter une redite
avec ce qui se trouve à l’article 36, alinéa 4, et qui prévoit la même chose.

Le président : – Maintenez-vous votre opposition à cet amendement,
Madame Marianne Ebel?

Mme Marianne Ebel : – Non, puisque c’est déjà dit. C’est typiquement une
faute d’inattention; celle-ci aurait pu être évitée si l’on avait pu travailler en
commission. C’est assez compliqué, reconnaissons-le!
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Le président : – C’est assez compliqué, nous vous le concédons! Nous en

déduisons que, après ces discours, l’amendement du Conseil d’Etat à

l’article 52 est accepté.

Article 52. – Adopté.

Articles 53 et 54. – Adoptés.

Article 55. – 

Le président : – Nous en arrivons au chapitre 6 avec un amendement du
Conseil d’Etat qui reprend un amendement du groupe socialiste. Cet 
amendement a la teneur suivante :

CHAPITRE 6

Le corps des collaborateurs et collaboratrices de l’enseignement et de la
recherche (corps intermédiaire)

Nous pouvons cumuler cet amendement avec l’amendement suivant du
Conseil d’Etat à l’article 55 qui est aussi repris du même amendement 
socialiste :

Art. 55, alinéa 2 (nouveau) : 2 Ils forment le corps intermédiaire.

Y a-t-il opposition à ces amendements? Ce n’est pas le cas. Les amende-

ments du Conseil d’Etat, au texte figurant sous le chapitre 6, ainsi qu’à

l’article 55, alinéa 2 (nouveau), sont acceptés.

Article 55. – Adopté.

Articles 56 à 59. – Adoptés.

Article 60. –

Le président : – A l’article 60, alinéa 2, nous sommes en présence d’un 
amendement du Conseil d’Etat repris d’un amendement du groupe radical.
Cet amendement a la teneur suivante :

Art. 60 2 En règle générale, une partie de leur temps est consacrée à la
préparation d’un doctorat. A compétences égales, l’Université accorde la
préférence aux candidats qui remplissent cette condition.

Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat à l’article 60, alinéa 2, est accepté.

Article 60. – Adopté.
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Article 61. –

Le président : – A l’alinéa 1 de l’article 61, nous sommes en présence de
l’amendement suivant du Conseil d’Etat repris d’un amendement du groupe
libéral-PPN:

Art. 61 1 Le recteur ou la rectrice nomme les collaborateurs et les 
collaboratrices de l’enseignement et de la recherche sur la proposition de
la faculté ou de l’unité d’enseignement et de recherche intéressée. Leur
statut est régi par des règlements spéciaux. Pour le surplus, la loi sur le
statut de la fonction publique est applicable.

Il n’y a pas d’opposition à cet amendement. L’amendement du Conseil

d’Etat à l’article 61, alinéa 1, est accepté.

Article 61. – Adopté.

Article 62. –

Le président : – A l’article 62, le Conseil d’Etat a déposé l’amendement 
suivant, repris d’un amendement du groupe socialiste :

Art. 62 Les membres du corps professoral peuvent engager des 
collaborateurs et collaboratrices sur la base de contrats de droit privé
s’ils ou elles sont rémunéré-e-s par des fonds privés ou si les projets
pour lesquels ils ou elles sont engagé-e-s sont limités dans le temps; des
directives sont édictées à ce sujet.

Cet amendement est-il contesté? Ce n’est pas le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat à l’article 62 est accepté.

Article 62. – Adopté.

Article 63. – Adopté.

Article 64. –

Le président : – Le Conseil d’Etat a déposé l’amendement suivant, issu d’un
amendement du groupe radical remanié :

Art. 64 1 Est admis-e à l’Université, comme étudiant-e, quiconque est
en possession d’une maturité fédérale ou d’un titre reconnu équivalent
par le recteur ou la rectrice. (Ancien alinéa 1 modifié.)
2 L’admission des personnes qui ne sont pas titulaires d’une maturité
fédérale fait l’objet d’un règlement spécial de l’Université. (Texte qui 
faisait partie de l’ancien alinéa 1.)
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Alinéa 3 (nouveau) : 3 L’admission d’une personne maîtrisant insuffisam-
ment la langue française est possible dans la mesure où elle suit un
enseignement intensif de cette langue. Ses connaissances linguistiques
sont alors évaluées après une période déterminée.

L’ancien alinéa 2 devient 4.
L’ancien alinéa 3 devient 5.
L’ancien alinéa 4 devient 6.
L’ancien alinéa 5 devient 7.

Le groupe PopEcoSol a déposé l’amendement suivant à l’alinéa 4 de cet
article 64 :

Art. 64 4 Le Grand Conseil fixe les finances d’inscription et les 
émoluments universitaires pour les enseignements réguliers.

Mme Marianne Ebel : – Le groupe PopEcoSol tient à attribuer cette compé-
tence au Grand Conseil. Nous sommes déjà intervenu plusieurs fois à ce
sujet. Ce n’est pas une question anodine pour les familles de savoir quelle
taxe d’inscription il faut payer, surtout lorsqu’elles ont un ou plusieurs
enfants. Il est donc important que le Grand Conseil puisse avoir cette 
compétence et puisse débattre lorsqu’il y a des modifications au niveau des
tarifs d’inscription pour entrer à l’Université.

Il est important que ce droit nous soit attribué, que ce soit une compétence
du Grand Conseil. C’est ce que nous demandons avec cet amendement.

Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol est-il combattu?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il est combattu. Bien sûr, au fond, 
il pourrait être pratique de vous laisser la responsabilité de prendre ces 
décisions désagréables, mais nous estimons que c’est au Conseil d’Etat de
prendre ces responsabilités-là de fixer, comme c’est le cas aujourd’hui, les
finances d’inscription. A notre avis, même s’il y a une certaine dimension
politique, nous estimons que cela relève de l’exécutif.

Nous pouvons d’ailleurs vous assurer que nous ne songeons pas, dans
l’immédiat et à moyen terme, relever les finances d’inscription à l’Université.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste s’opposera à cet amendement pour
deux raisons. Il estime que la fixation d’émoluments et de finances d’inscrip-
tion est une tâche typique d’un exécutif, d’une part, et, d’autre part, il est loin
d’être convaincu que ce Grand Conseil serait plus généreux à l’égard des
étudiants que le Conseil d’Etat.

M. Damien Cottier : – Nous reprenons la première partie de l’intervention de
M. Claude Borel, et non la seconde, raison pour laquelle nous soutiendrons
le Conseil d’Etat.
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Le président : – L’amendement du groupe PopEcoSol étant combattu, nous
allons passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 64, alinéa 4, est refusé à

une majorité évidente.

L’amendement du Conseil d’Etat à l’article 64 n’étant pas combattu, nous

le considérons comme accepté.

Article 64. – Adopté.

Article 65. –

Le président : – A l’article 65, nous sommes en présence d’un amendement
du groupe libéral-PPN qui vise à supprimer cet article 65.

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN vous propose de supprimer, dans
la loi sur l’Université, le principe de l’existence même de la Fédération des
étudiants neuchâtelois (FEN).

Il ne s’agit pas d’une question de choix politique puisque, en recherchant
dans les documents, il est apparu qu’à plusieurs reprises, la FEN a été 
présidée par des personnalités de droite, notamment M. Gilles Petitpierre.

Il apparaît néanmoins que la concrétisation dans cette loi de l’existence de la
FEN et surtout que l’affiliation obligatoire à cette association violent plusieurs
principes de droits fondamentaux. Nous croyons qu’à l’occasion de la 
modification de notre loi, il nous appartient de discuter de ces problèmes.

La première disposition visée, c’est l’article 23 de la Constitution fédérale 
qui garantit la liberté d’association, mais le troisième alinéa de la même 
disposition dit aussi, et c’est son corollaire, que si chacun, dans notre pays,
est libre de participer à des activités associatives, chacun est aussi libre 
de ne pas y participer, et c’est ce que la loi sur l’Université contredit en 
prévoyant une inscription automatique dans cette association.

Notre Constitution, à son article 19, rappelle le même principe, puisqu’elle
mentionne que toute personne a le droit de créer des associations, d’en faire
partie et de participer à leurs activités, mais aussi que nul ne peut y être
contraint.

Il apparaît dès lors qu’aucun élément objectif ne justifie l’existence de cette
fédération, non pas en tant que telle, mais l’existence de cette fédération par
l’intermédiaire d’une disposition légale la créant d’ordre public.

Dans la loi sur la profession d’avocat que vous avez acceptée dernièrement,
vous avez expressément refusé toute mention à une quelconque association
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professionnelle alors qu’il est notoire qu’existent une association regroupant
la qualité des avocats et une seconde association minoritaire dans notre 
canton. Personne n’a souhaité que l’Ordre des avocats ne devienne d’ordre
public. Pourquoi dans la loi sur l’Université, le Conseil d’Etat souhaiterait-il
que cette association devienne quelque chose d’ordre public. Il est parfaite-
ment possible qu’un étudiant ou que plusieurs étudiants décident de 
s’associer, décident de se regrouper dans une association, c’est leur choix,
mais il n’y a aucune raison de contraindre chacun d’y adhérer, quitte à lui
laisser la possibilité, comme le prévoit la dernière phrase de l’article 65, de
démissionner en informant le rectorat de son souhait de ne pas y adhérer.

Un peu plus tard dans l’après-midi, vous discuterez de la formule du 
serment devant votre Grand Conseil et, en partant du principe qu’il ne
convient pas de stigmatiser les personnes, mais que chacun doit choisir ce
qu’il veut faire, ce qu’il veut dire, vous accepterez vraisemblablement de
modifier la formule du serment. Dans le cas d’espèce, dans cette loi sur
l’Université, le groupe libéral-PPN vous demande aussi de supprimer les
articles 65 et suivants et, finalement, de laisser les associations d’étudiants
se créer si elles le souhaitent, percevoir si elles le souhaitent des cotisations
auprès de leurs membres sans finalement en faire un principe obligatoire,
tel qu’il ressort de cette loi.

Vous aurez aussi vraisemblablement déjà appris que les restrictions aux
libertés constitutionnelles sont possibles pour autant qu’elles reposent sur
une base légale claire, pour autant qu’il y ait un intérêt public prépondérant et
pour autant aussi que la violation respecte les principes de la proportionnalité.

La majeure partie de la doctrine, voire la jurisprudence, ne s’est pas franche-
ment prononcée sur la question, la laissant ouverte. Il nous apparaît que
cette affiliation automatique ne repose sur aucun intérêt public prépondérant,
aucun intérêt public justifiant cette restriction des droits individuels.

C’est pourquoi le groupe libéral-PPN vous propose de supprimer l’article 65
et les articles 66 et 67.

Le président : – Cet amendement est-il contesté?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Oui! Dans le cadre de la consultation,
la FEN actuelle a souhaité pouvoir être reconnue comme corporation de
droit public et nous avons examiné attentivement cette question.

Nous avons regardé ce qui se faisait ailleurs et nous avons constaté que
c’était une pratique assez répandue en Suisse alémanique; c’est le cas à
Bâle, à Berne et à Fribourg. Nous nous sommes posé les mêmes questions
d’ordre juridique que celles de M. Philippe Bauer et nous avons demandé 
un avis de droit au professeur Pascal Mahon, qui est tout de même une 
référence en la matière. Nous n’allons pas tout vous lire, mais nous allons
vous lire la conclusion:
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Du point de vue juridique, malgré des doutes sérieux émis par une partie
de la doctrine, la possibilité d’instaurer une obligation d’adhésion à une
association d’étudiants est admise par la pratique et la jurisprudence, à la
condition toutefois que cette association respecte une stricte neutralité
politique.

S’agissant des modalités, les dispositions légales proposées par la FEN
paraissent satisfaire les exigences actuelles de la jurisprudence et de la
doctrine.

Effectivement, dans les statuts de la FEN, à l’article 4, il est expressément
mentionné que la FEN est politiquement et confessionnellement neutre. Elle
ne reconnaît aucun privilège.

Nous avons estimé que la FEN, qui a participé à la consultation, qui a donné
son avis, qui a fait des critiques, qui a approuvé certaines innovations, avait
fait là une proposition qui méritait d’être retenue pour lui donner une assise
et des possibilités d’actions en faveur des étudiants qui soient plus fortes
que ce n’est le cas aujourd’hui avec une simple association. La question qui
se pose – et nous anticipons sur l’article 66 où le groupe radical a déposé un
amendement – est la suivante : faut-il préciser certaines choses, notamment
en ce qui concerne l’obligation de respecter la neutralité politique?

Nous extrayons ceci de l’avis de droit :

Cette obligation de neutralité politique doit-elle figurer dans la loi,
comme le propose l’amendement radical à l’article 66? Le Tribunal 
fédéral ne s’est pas prononcé, toutefois la doctrine semble considérer
que la neutralité politique découle directement des buts assignés aux
associations d’étudiants, puisque les activités politiques vont au-delà de
la défense des intérêts des étudiants.

M. Yvo Hamgartner relève à ce sujet que des problèmes de délimitation entre
défense des intérêts des membres et activités politiques peuvent se poser. Il
précise que la corporation ne pourra intervenir que pour des questions
concernant de façon qualifiée l’association de ses membres, c’est-à-dire les
touchant plus que toutes autres personnes.

Dès lors, l’évocation dans la loi des buts assignés à la corporation suffit
sans doute à garantir la neutralité politique de celle-ci ; une référence 
à l’obligation de neutralité pourrait répondre à un souci de clarté. On
relèvera que la loi sur l’Université du canton de Saint-Gall statue explici-
tement l’interdiction pour la corporation des étudiants de toute activité
politique en dehors des tâches qui lui sont assignée par la loi.

Considérant la légitimité de la requête présentée par les étudiants, compte
tenu de ces avis de droit, nous invitons le Grand Conseil à faire le pas,
comme l’ont fait beaucoup d’autres cantons, et de considérer comme corpo-
ration de droit public l’association des étudiants avec tout ce qui s’attache à
ce statut, mais quand nous discuterons des amendements du groupe radical
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à l’article 66, nous vous dirons que nous sommes d’accord avec les trois 
premiers alinéas puisque, si les choses sont claires, si les choses vont de soi,
elles vont encore mieux en le disant.

Nous maintenons donc notre proposition et vous proposons, à l’article 65,
de rejeter l’amendement du groupe libéral-PPN.

Le président : – Cet amendement est donc combattu.

M. Damien Cottier : – Le groupe radical rejettera également cet amendement.
Il estime que le Conseil d’Etat fait une bonne proposition en entrant en 
dialogue avec la Fédération des étudiants neuchâtelois sur une demande
qu’elle a émise, sur une demande qui nous paraît légitime, parce que c’est
l’organisation de toutes les universités de Suisse, que les étudiants soient
regroupés dans une et en principe dans une seule association.

Il nous paraît donc légitime que cette association soit reconnue par le 
partenaire, en l’occurrence par l’Université, respectivement par l’Etat. Il va 
de soi – et nous croyons qu’il va de soi aux yeux de tout le monde – que 
cette reconnaissance implique une certaine neutralité ou une neutralité
absolue en matière politique et religieuse. Nous débattrons tout à l’heure 
de l’article 66 pour voir s’il faut que cela figure ou pas expressément dans la
loi. M. Thierry Béguin a anticipé sur ce point-là. Il est donc évident – nous
pensons vraiment aux yeux de tout le monde – que cela doit être une 
condition explicite ou implicite, mais cette condition nous paraît suffisante
pour que le Grand Conseil, pour que la loi sur l’Université reconnaisse la
Fédération des étudiants neuchâtelois, encore une fois, dans une optique de
dialogue avec une association qui a réellement toute sa raison d’être et qui
doit être, pour bien défendre les intérêts des étudiants, le partenaire du 
recteur, du rectorat et de l’Etat.

Mme Marianne Ebel : – Le groupe PopEcoSol combattra également l’amende-
ment du groupe libéral-PPN. La liberté d’association n’est pas blessée par
l’article tel qu’il est prévu, puisque les personnes qui ne souhaitent pas
adhérer à cette association peuvent en informer le rectorat et donc peuvent
ne pas en faire partie, comme aussi les étudiants ou étudiantes qui souhaite-
raient former une autre association sont libres de le faire, rien ne l’interdit.
Nous proposons donc que nous suivions, sur ce point, le Conseil d’Etat.

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN maintient son amendement. Il
regrette simplement que le débat qu’à dessein, il a voulu mettre au niveau
des idées et des principes constitutionnels soit déjà descendu au niveau de
l’article 67 ou de l’article 66 sur les modalités pratiques.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste s’opposera à l’amendement du
groupe libéral-PPN, ce d’autant plus que la deuxième phrase donne la 
possibilité de ne pas faire partie de la FEN. Si l’on donne un droit de 
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représentation à la FEN dans divers organes de l’Université, il importe aussi
de définir quelques principes pour cette association.

Le président : – Nous allons nous prononcer sur cet amendement.

On passe au vote.

L’amendement du groupe libéral-PPN qui vise à supprimer l’article 65 est

refusé à une majorité évidente.

Article 66. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
libéral-PPN qui demande la suppression de l’article 66. Cet amendement est

retiré.

Par contre, nous sommes en présence de l’amendement suivant du groupe
radical :

Art. 66 1 La Fédération des étudiants neuchâtelois représente et
défend les intérêts des étudiant-e-s. Au surplus, elle respecte une attitude
neutre en matière politique et religieuse.

Alinéa 2 (nouveau) : 2 Elle veille à ce qu’au sein de ses organes soit 
favorisée une représentativité aussi large que possible du monde 
estudiantin.

Alinéa 3 (nouveau) : 3 Elle organise l’élection démocratique des délégués
des étudiants dans les organes de l’Université et des facultés.

Alinéa 4 (nouveau) : 4 Elle organise, en principe chaque semestre, en 
collaboration avec les décanats des facultés qui leur prêtent l’assistance
nécessaire, une évaluation des cours dispensés à l’Université au moyen
de questionnaires destinés aux étudiants.

L’ancien alinéa 2 devient 5.

Le président : – Cet amendement est-il combattu?

M. Damien Cottier : – Oui, un mot, M. Thierry Béguin a esquissé le débat tout
à l’heure, il nous paraît que cela va sans le dire, mais cela va mieux en le
disant, comme vous l’avez mentionné. Par conséquent, il serait bon que la
loi sur l’Université précise cette neutralité en matière politique et religieuse
et un minimum de l’organisation interne de la Fédération neuchâteloise 
des étudiants (FEN) qui doit être démocratique – qui l’est d’ailleurs déjà
actuellement –, cela confirme donc simplement.

Il nous paraîtrait intéressant de savoir si les alinéas 1 à 3 sont contestés. En
effet, si ce n’est pas le cas, il n’y a pas lieu de faire le débat. Le seul qui nous
paraît être contesté – nous sommes prêt à le retirer, mais avec une petite
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déclaration –, il s’agit de l’alinéa 4. Pour la clarté du débat, nous proposons
donc de le scinder en deux.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – A la lumière de ce que nous disions
tout à l’heure concernant l’avis de droit du professeur Pascal Mahon et de
l’exemple de la loi saint-galloise, nous dirons que le Conseil d’Etat peut
accepter les amendements aux trois premiers alinéas qui concernent 
l’obligation pour la Fédération des étudiants d’avoir une attitude neutre en
matière politique et religieuse, qu’une représentativité doit être assurée, de
même que l’élection démocratique des délégués, cela nous l’acceptons.

En revanche, nous estimons que l’alinéa 4 n’a pas grand-chose à voir et cela
doit être distingué. Nous ne sommes pas contre l’idée qu’il y ait des examens,
en collaboration avec les décanats, qui soient organisés comme le propose
l’amendement, mais il faut dire que cela n’a jamais été discuté. On ne 
peut pas l’imposer ainsi dans la loi avant que cela ait été discuté avec les
décanats. Nous trouvons que l’idée est intéressante, mais elle doit être 
discutée à l’intérieur de l’Université. A notre avis, elle n’a pas grand-chose 
à voir avec les trois alinéas précédents qui concernent uniquement cette
obligation d’objectivité et de neutralité politique.

En résumé, on accepte les alinéas 1, 2 et 3 et on vous demande de retirer
votre amendement à l’alinéa 4. L’idée est bonne, mais c’est un peu un corps
étranger dans cet article. Cette idée devrait être discutée avec les personnes
concernées.

Le président : – Etes-vous d’accord avec la proposition du Conseil d’Etat de
retirer votre amendement à l’alinéa 4?

M. Damien Cottier : – Nous avons proposé de scinder le débat en deux,
manifestement sans succès, nous revenons donc sur l’alinéa 4. Nous 
remercions le Conseil d’Etat d’accepter les alinéas 1 à 3.

L’idée développée dans cet alinéa 4 était donc que la Fédération des 
étudiants neuchâtelois fasse une évaluation de la qualité des cours qui sont
dispensés à l’Université. Cela nous paraît être un instrument de gestion
d’une Université moderne qui tombe sous le sens, la plupart des universités
le font actuellement.

Donc, simplement en fin d’année ou en fin de semestre – puisque maintenant
la plupart des cours sont semestriels –, les étudiants disent leur satisfaction
ou insatisfaction par rapport aux cours qui sont dispensés. Encore une fois,
cela se fait de manière habituelle dans beaucoup d’universités, cela 
représente une à deux pages A 4, avec quelques questions. Bien ciblé, 
c’est intéressant pour les étudiants parce qu’ils peuvent faire part de leur
satisfaction, mais également de leurs désirs d’amélioration. C’est intéressant
pour les autorités de l’Université qui peuvent voir ce qui va bien et ce qui va
moins bien.
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Enfin, c’est intéressant pour le professeur qui peut se rendre compte de ce
qui est apprécié par les étudiants et de ce qui peut être amélioré. Nous
sommes persuadé que la plupart des professeurs tiennent à dispenser un
enseignement de qualité et, par conséquent, seront sensibles aux
remarques qu’on peut leur faire sur ce qui peut être amélioré.

Nous avions proposé de faire figurer cela dans la loi parce qu’il nous 
paraîtrait vraiment important que l’Université de Neuchâtel fasse ce type
d’analyses. Il est vrai que ce n’est peut-être pas tout à fait le bon endroit,
encore que nous en avions discuté ensemble, Monsieur le conseiller d’Etat,
partant du principe que dans d’autres universités, il était fréquent que ce
soient les associations d’étudiants qui le fassent, cela ne paraissait pas 
complètement absurde de le mettre à cet endroit-là.

Néanmoins, nous n’entendons pas faire le forcing, nous préférons que la
question soit étudiée à l’Université, respectivement avec le Département de
l’instruction publique et des affaires culturelles.

Nous retirons donc cet amendement, mais en insistant à nos yeux sur
l’importance de mettre en place ce type d’instruments dans une Université
moderne et l’ensemble de la loi que nous adopterons tout à l’heure essaie
de mettre en place une Université moderne. Nous insistons donc sur cette
importance et nous espérons que le message sera entendu du côté du
DIPAC et du chef du département, aussi bien que du côté du rectorat pour
que cet instrument, tout simple mais utile, soit mis en place. L’amendement
à l’alinéa 4 (nouveau) est retiré.

Le président : – L’amendement du groupe radical à l’alinéa 4 de l’article 66

est donc retiré.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Au sujet de l’alinéa 1 – par rapport aux
autres nous n’avons aucun problème, nous y sommes même tout à fait
favorable –, nous avons seulement une question qui est en fait de savoir si
on peut quand même compter sur le fait qu’on fera une interprétation large
de ce qu’est une attitude neutre en matière politique, dans le sens où la FEN
a évidemment pour devoir – nous imaginons dans l’esprit des étudiants – de
s’engager pour la défense des intérêts des étudiants dans une perspective
assez large. Nous nous interrogeons donc à ce sujet et nous aimerions
quelques précisions sur ce que l’on entend par une attitude neutre en
matière politique.

Mme Marianne Ebel : – Nous avions la même question et nous en ajoutons
une autre. Le groupe PopEcoSol est prêt à soutenir ces amendements, mais
nous aimerions un éclairage par rapport à l’alinéa 2. Que voulez-vous dire
par : «Elle veille à ce qu’au sein de ses organes soit favorisée une représen-
tativité aussi large que possible du monde estudiantin»? Comme il s’agit de
toute façon d’étudiants, que signifie ici : « ... représentativité aussi large que
possible...», pouvez-vous préciser?
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M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous proposerions à celui qui a préparé
les amendements d’expliquer ce qu’il a voulu démontrer et nous vous
dirons si c’est bien l’interprétation du Conseil d’Etat.

Le président : – Monsieur Damien Cottier, exécutez-vous!

M. Damien Cottier : – Le ballon d’essai est renvoyé dans notre camp!

En ce qui concerne l’alinéa 1, cela dépend de ce que l’on appelle une 
interprétation large, Monsieur Jean-Nathanaël Karakash. A nos yeux, si la
FEN s’engage politiquement sur des questions liées à l’Université ou au 
statut des étudiants, si elle s’engage sur la question d’une augmentation de
la taxe universitaire – qui paraît improbable suite aux déclarations du
Conseil d’Etat que nous saluons d’ailleurs, mais admettons que, dans dix
ans, le Conseil d’Etat augmente les taxes universitaires que la FEN s’engage
parce qu’elle estime cela inadmissible pour défendre les intérêts des 
étudiants –, cela ne nous paraît pas aller au-delà de son mandat, si tant est
que les étudiants, dans le cadre d’une assemblée générale, soutiennent cette
option-là. Raison pour laquelle, il faut organiser une assemblée générale et il
faut qu’elle soit convoquée de manière démocratique, c’est-à-dire à l’avance,
etc., afin que les gens puissent s’y rendre en masse et que cet avis soit le
plus représentatif possible.

Donc là, cela nous paraîtrait manifestement être typiquement dans le 
cadre de ce mandat-là, même si c’était une action politique parce qu’elle est
liée à la vie de l’Université, donc au mandat de la FEN. Par contre, nous
concevrions mal que la FEN fasse des déclarations précédant les élections
cantonales pour soutenir tel ou tel parti parce qu’elle estime qu’il a une 
politique de l’Université qui lui plaît davantage, par exemple, ou que dans
ses publications internes, elle fasse des articles liés à des thèmes politiques
qui n’ont rien à voir avec la vie de l’Université, soit par exemple la loi sur le
marché de l’électricité ou la libéralisation de l’avortement. Ce n’est pas le
type de positions que l’on attend d’une fédération qui est censée être neutre
sur le plan politique.

Dès lors, c’est cette interprétation-là que nous faisons de l’obligation de 
neutralité. On aurait peut-être pu le dire un peu différemment, de manière plus
théorique; excusez-nous si nous intervenons ici un peu à brûle-pourpoint.
Donc une interprétation large, oui, mais quand cela concerne l’Université et
les étudiants, mais pas les autres thèmes, cela n’est pas son rôle, c’est ce
que nous essayons de dire.

En ce qui concerne l’alinéa 2, c’est bien sûr vague «représentativité», mais
on sait bien qu’il y a des étudiants qui viennent de régions différentes, par
exemple. Il y a une petite partie – malheureusement trop petite – d’étudiants
étrangers à l’Université de Neuchâtel. Il y a les étudiants neuchâtelois et il y a
les Confédérés, ce sont les trois classes que l’on fait habituellement. Eh bien,
il s’agirait, par exemple, d’essayer de faire en sorte que ces trois soient bien
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représentées et que l’un de ces trois groupes ne soit pas complètement
absent des organes de la FEN. On sait qu’il y a des sensibilités politiques
parmi les étudiants.

Dès lors, si l’on arrive à avoir une certaine représentativité du panel le plus
large possible des sensibilités politiques, eh bien, c’est mieux. C’est ce type
d’éléments-là que nous imaginons regroupés sous le chapeau, sous le titre
général de «représentativité». Il y a aussi la représentativité des facultés ou
des instituts, par exemple. Il serait bon que les quatre ou les cinq facultés
soient représentées, dans la mesure du possible, dans les organes-directeurs
de la FEN. Voilà donc ce que nous appelions «représentativité» des étudiants.

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN soutiendra les amendements du
groupe radical aux alinéas 1, 2 et 3. En ce qui concerne le débat qui s’est 
instauré, le groupe libéral-PPN tient à relever que ses préoccupations, au
sujet du respect des droits constitutionnels, trouvent ici une pleine concréti-
sation puisqu’il y a là des arrêts, de la jurisprudence et le Tribunal fédéral a
effectivement prévu que l’affiliation obligatoire à une association d’étudiants
était possible, si celle-ci respectait une stricte neutralité politique.

A partir de là, certains auteurs – dont notamment M. Jean-François Aubert –
se sont posé la question et sont parvenus à la conclusion, qui semble 
résulter également du débat d’aujourd’hui, que dans une telle association le
respect d’une stricte neutralité politique ne pouvait pas être respecté.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Manifestement, le Conseil d’Etat partage la
vision du groupe radical en la matière, puisqu’il n’a pas souhaité intervenir
par rapport à cela. A titre personnel, nous ne sommes pas favorable à ce 
que l’alinéa 1 soit maintenu. Nous pensons que la Fédération des étudiants
neuchâtelois doit pouvoir s’engager justement, par exemple, dans une 
campagne concernant le régime du délai qui est typiquement un sujet qui
peut concerner les jeunes et en l’occurrence des jeunes en formation et où il
peut y avoir des cas sur place. Nous ne voyons pas d’incompatibilité au fait
qu’elle puisse éventuellement donner son avis en la matière.

Nous serions donc pour qu’on laisse cette liberté aux étudiants et nous 
pensons que le monde académique est un monde qui grouille d’idées et qui
doit s’intégrer dans la société et cela fait aussi partie de la société que de
s’intégrer dans le monde politique. Dans ce sens-là, nous souhaiterions
avoir une vision assez large de ce que l’on entend par l’attitude neutre. Dès
lors, si prendre une position par rapport à une votation qui touche effective-
ment une classe d’âge qui peut être celle des étudiants, c’est violer ce 
respect d’une attitude neutre, eh bien, nous nous y opposerons.

Le président : – Une précision, Monsieur Jean-Nathanaël Karakash, dans
votre intervention, vous refusez un des alinéas?

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Oui, le premier alinéa!
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M. Damien Cottier : – Monsieur Jean-Nathanaël Karakash, vous ne verriez
pas d’inconvénients! Nous, nous en verrions un majeur! Nous verrions un
inconvénient majeur – et cela a été relevé tout à l’heure –, car à l’article 65,
on dit que tous les étudiants sont automatiquement membres de la FEN et
que l’on peut, par une déclaration, y renoncer. Cela a son sens, seulement si
les buts de la FEN sont exclusivement de défendre les intérêts des étudiants.
Nous ne voyons pas en quoi s’engager dans un débat politique, qui n’a rien à
voir avec l’Université, quel qu’il soit – nous avons pris ces deux exemples-là,
nous aurions pu en prendre dix autres – ait quoi que ce soit à voir avec 
la défense des étudiants. Auquel cas, on aurait manifestement commis un
abus en acceptant tout à l’heure l’article 65 qui prévoit l’affiliation automa-
tique à la FEN, parce que nous ne voyons pas en vertu de quoi on pourrait
«obliger» – bien qu’il y ait toujours cette possibilité d’en sortir – quelqu’un 
à adhérer à une association qui prendrait des positions qui relèvent 
véritablement d’objets politiques qui n’ont rien à voir avec ses buts mêmes.

Donc, interprétation large, si c’est comme cela que vous l’entendez, nous nous
y opposerons. Cela dit, il aurait été intéressant d’avoir connaissance – mais
ce n’est pas un reproche – de l’avis de droit du professeur Pascal Mahon
pour le présent débat, mais il nous semble, d’après les extraits que nous a
cités M. le conseiller d’Etat, qu’il y a quand même passablement d’informa-
tions, qui figurent dans la législation et la jurisprudence, qui cadrent très
bien ce que peut être cette neutralité en matière politique et religieuse et que
l’on peut trouver dans cet avis de droit une bonne source d’inspiration pour
les éventuelles interprétations qu’il faudra faire de cette disposition.

Le président : – Nous vous signalons que nous sommes quand même dans
le débat de l’Université! Pour ce qui est de l’avis de droit, vous pouvez en
parler pendant la pause!

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Volontiers! Juste pour préciser que, en 
tout cas du point de vue légal, cela doit être possible puisqu’à l’Ecole poly-
technique fédérale de Lausanne (EPFL), l’association des étudiants regroupe
automatiquement l’ensemble des étudiants et qu’elle prend position sur les
votations politiques.

Le président : – Pour éclaircir le débat – si l’on peut – nous allons prendre les
différents points de l’amendement pour savoir lesquels sont acceptés ou
refusés.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste suivra son président sur l’alinéa 1, en
s’opposant à l’amendement, comme l’avait d’ailleurs fait le Conseil d’Etat
dans sa première proposition. Il estime aussi finalement qu’en partie des
garanties sont données dans le deuxième alinéa, auquel il se rallie, et 
également au troisième alinéa.
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Mme Marianne Ebel : – Le groupe PopEcoSol suivra la logique du groupe
socialiste et donc l’alinéa 1, nous le trouvons problématique. Ce qui est déjà
prévu au niveau des règlements de la FEN suffit à garantir sa neutralité. 
En ce qui concerne les explications données par rapport à l’alinéa 2, si 
nous sommes convaincu par rapport au début de l’explication, à savoir la
représentativité des régions, des origines des étudiants – et nous ajouterions
volontiers des hommes et des femmes, nous pensons qu’il s’agissait d’un
oubli –, nous sommes par contre moins convaincu, parce que c’est parfaite-
ment contradictoire lorsqu’on nous dit qu’il faudra aussi veiller à une 
représentativité des sensibilités politiques. On croyait voir, avec l’article 1,
que ce débat-là était exclu. Quand à savoir la possibilité qu’une fédération
des étudiants puisse être muselée, par rapport à des prises de position sur
des votations politiques, cela nous paraîtrait assez grave comme signal
donné de la part d’un Grand Conseil qui a favorisé le débat démocratique et
à le faire exercer aussi au sein des différentes instances qui existent, et en
particulier au sein de l’Université.

Donc, en ce sens, nous refusons, à cause des explications données, les 
alinéas 1 et 2, tels qu’ils sont proposés à l’article 66.

M. Damien Cottier : – Nous ne souhaitions pas rallonger le débat, mais les
différentes prises de position de ces dernières secondes nous interpellent un
peu quand même. Nous souhaiterions lancer la balle dans l’autre sens et
entendre le Conseil d’Etat, parce qu’il a dit tout à l’heure se référer à cet avis
de droit du professeur Pascal Mahon et dans son rapport, il parle de cette
impérative neutralité en matière politique de la fédération, si nous acceptons
de la reconnaître dans la loi. Cela nous paraît aller en contradiction totale
avec l’interprétation que font MM. Jean-Nathanaël Karakash et Claude Borel,
ainsi que Mme Marianne Ebel qui nous disent qu’ils refusent ces amendements
parce qu’ils estiment que cette neutralité n’est pas impérative. Si elle l’est,
nous préférerions qu’on le dise et si elle ne l’est pas, il faudrait qu’on le
sache. Mais à notre avis, d’après ce que nous avons compris de la déclaration
du Conseil d’Etat, elle l’est d’ores et déjà de par la réglementation – nous
imaginons fédérale – et de par la jurisprudence des tribunaux. Nous 
aimerions donc qu’on nous le confirme, auquel cas, il nous semble que le
combat que fait la gauche sur nos amendements est dépassé, parce qu’il n’a
pas lieu d’être.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il n’est pas nécessairement aisé de
faire, de tracer une frontière exacte sûre et reconnue entre l’action syndicale,
de politique universitaire, de défense des intérêts des étudiants, des cursus,
des conditions d’études, des bourses et l’action politique pure, parce qu’en
défendant des intérêts d’ordre syndical, vous faites de la politique, bien sûr.
Dès lors, la frontière est floue. Ce que veulent dire ces dispositions – et c’est
ainsi qu’il faut comprendre les choses –, c’est que dans la défense de leurs
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intérêts, les étudiants peuvent faire, malgré eux, de la politique, mais qu’ils
n’ont pas à politiser à outrance leurs préoccupations et à prendre parti dans
les grands débats de politique doctrinale qui peuvent avoir lieu dans la
société. C’est cela, nous croyons qu’il faut un petit peu de bon sens pour voir
jusqu’où on peut aller trop loin ou pas trop loin et la doctrine comme le
Tribunal fédéral ont été extrêmement clairs : les associations d’étudiants
pour lesquels l’adhésion est obligatoire ne sont compatibles avec la liberté
d’association qu’à condition de respecter une stricte neutralité politique.
C’est ainsi qu’il faut le comprendre, pas de politique politicienne, pas de
prises de position pour un parti ou pour un autre, mais suffisamment de
libertés pour pouvoir défendre les intérêts des étudiants, même si cela peut
avoir un aspect politique.

Nous croyons que les choses sont relativement compréhensibles, même si
en examinant des cas topiques, on pourra toujours avoir peut-être une
appréciation un peu différente. Mais enfin, faisons quand même confiance à
nos étudiants et étudiantes qui se sont montrés – nous devons le dire dans
les rapports que nous avons eus jusqu’à maintenant – parfaitement raison-
nables. Mais à entendre effectivement certaines interprétations venant de
certains membres de cet hémicycle, nous pensons qu’il est bien de dire 
clairement dans la loi comment sont les choses.

Le président : – Nous allons éclaircir la situation au niveau de cet amendement
du groupe radical à l’article 66, en nous prononçant alinéa par alinéa.

Nous allons nous prononcer sur l’amendement du groupe radical à l’alinéa 1.

On passe au vote.

L’amendement du groupe radical à l’article 66, alinéa 1, est accepté par 

54 voix contre 43.

Le président : – Nous mettons maintenant au vote l’amendement du groupe
radical à l’article 66, alinéa 2.

On passe au vote.

L’amendement du groupe radical à l’article 66, alinéa 2, est accepté à une

majorité évidente.

Le président : – Nous prenons l’amendement du groupe radical à l’article 66,
alinéa 3.

On passe au vote.

L’amendement du groupe radical à l’article 66, alinéa 3, est accepté à une

majorité évidente.
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Le président : – Nous en déduisons que les amendements aux alinéas 1, 2 
et 3 sont acceptés et que l’ancien alinéa 2 devient alinéa 4.

Article 66. – Adopté.

Article 67. –

Le président : – Le groupe libéral-PPN avait déposé un amendement visant à
supprimer l’article 67, mais cet amendement a été retiré.

Article 67. – Adopté.

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du Conseil
d’Etat proposant un article 67 a (nouveau), suite à un amendement du
groupe socialiste. Cet amendement a la teneur suivante :

Art. 67 a Le rectorat peut octroyer à une association représentant 
le corps intermédiaire de l’Université un statut et des facilités compa-
rables à ce que la présente loi accorde à la Fédération des étudiants 
neuchâtelois.

Y a-t-il opposition à cet amendement?

Mme Marianne Ebel : – Il n’y a pas d’opposition à cet amendement, nous
aimerions seulement une explication concernant l’article 67, alinéa 1, du
moment que l’amendement est retiré. Nous souhaiterions être certaine
quant à l’interprétation de ce qui est écrit : «L’Université perçoit une taxe
auprès des étudiant-e-s pour financer les activités de la Fédération des étu-
diants neuchâtelois.» Faut-il bien entendre par là que, par rapport à la taxe
générale qui est perçue pour l’inscription, une partie de cette taxe – à décider
laquelle – sera donnée à la Fédération des étudiants neuchâtelois, ou s’agit-il
d’une taxe additive?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Cela sera une taxe supplémentaire 
à laquelle on peut échapper, en décidant de ne pas être membre de la 
fédération.

Le président : – L’amendement du Conseil d’Etat visant à ajouter l’article 67 a

n’étant pas combattu, nous le considérons comme accepté.

Article 67 a. – Adopté.

Articles 68 et 69. – Adoptés.
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Article 70. –

Le président : – A cet article nous sommes en présence d’un amendement du
Conseil d’Etat qui provient d’un amendement du groupe socialiste remanié,
ainsi que d’un amendement du groupe PopEcoSol, à savoir :

Amendement du Conseil d’Etat

Art. 70, alinéa 1: inchangé.
2 Il ou elle peut engager du personnel par contrat de droit privé, confor-
mément à l’article 7 de la loi sur le statut de la fonction publique ou si ces
collaborateurs sont rémunérés par des fonds privés.
3 Le personnel est soumis à la loi sur le statut de la fonction publique et à
son règlement d’application.

Amendement du groupe PopEcoSol

Art. 70 1 Le rectorat nomme les membres du personnel administratif
et technique.
2 Le statut du personnel relève de la loi sur le statut de la fonction
publique et de son règlement d’application.

Alinéa 3 : supprimé.

Nous traitons déjà l’amendement du groupe PopEcoSol, à l’alinéa 1, qui
nous semble contesté par le Conseil d’Etat.

Mme Marianne Ebel : – Par rapport à l’article 70, alinéa 1, nous retirons notre
amendement. Puisque nous avons perdu aux articles 21 et 17, il n’a plus de
sens. Par contre, nous maintenons notre amendement à l’alinéa 2. Pouvons-
nous directement passer à l’explication de l’alinéa 2?

Le président : – Oui, Madame. Nous prenons note que l’amendement du

groupe PopEcoSol à l’alinéa 1 de l’article 70 est retiré.

Mme Marianne Ebel : – Nous proposons que l’alinéa 2, devienne: «Le statut
du personnel relève de la loi sur le statut de la fonction publique et de son
règlement d’application.» Nous contestons donc la formulation du Conseil
d’Etat qui précise que le rectorat peut engager du personnel par contrat de
droit privé, conformément à l’article 7 de la loi sur le statut de la fonction
publique, ou si ces collaborateurs sont rémunérés par des fonds privés,
puisque cet article 7, comme l’indique l’alinéa 2 du Conseil d’Etat, est 
impliqué dans la loi sur le statut de la fonction publique, nous ne voulons pas
qu’il soit recité expressément. Pour quelles raisons? Il s’agit évidemment
d’un argument juridique, mais aussi une volonté de refuser l’ouverture qu’il
y a dans la possibilité de multiplier les contrats de droit privé. Dans une
situation un peu extrême, on pourrait arriver, avec la formulation du Conseil
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d’Etat, à vider de son sens le statut même de la fonction publique, puisqu’on
pourrait – l’article 7 du statut de la fonction publique permet d’engager 
des personnes avec des contrats de droit privé, mais en le formulant ainsi –
imaginer que les restrictions, telles qu’elles sont formulées dans le statut de
fonction publique, sautent. Si le Conseil d’Etat nous répond: non, mais pas
du tout, l’esprit du statut de la fonction publique reste et les restrictions qui y
figurent sont maintenues. Nous disons alors, simplifions et clarifions et 
donnons une formulation nette qui permet à chacun de comprendre que c’est
le statut du personnel qui relève de la loi sur le statut de la fonction publique
et donc que les contrats de droit privé restent une exception, c’est-à-dire
soient soumis à des points particuliers, à des conditions particulières.

Nous voulons donc strictement limiter les contrats de droit privé, c’est le
sens profond de l’amendement qui est proposé à l’alinéa 2, de l’article 70.

Le président : – Si nous comprenons bien votre amendement à l’alinéa 2,
c’est le même que l’amendement du Conseil d’Etat à l’alinéa 3, en tout cas, le
même sens?

Mme Marianne Ebel : – Non, pas du tout!

Le président : – Restons-en à l’alinéa 2, où un amendement du Conseil d’Etat
est aussi déposé.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Oui, nous croyons que Mme Marianne
Ebel voit les choses en noir en pensant que par cela on voudrait porter
atteinte au statut de la fonction publique et développer plus qu’il ne serait
nécessaire ces fameux contrats de droit privé, cela n’est pas du tout 
l’intention du Conseil d’Etat. Ce que nous voulons simplement, quand il y a
rémunération sur des fonds privés pour des programmes de recherche, par
exemple, c’est que l’on puisse avoir recours au contrat de droit privé et on
fait une référence expresse à cette possibilité qui est prévue dans le statut de
la fonction publique. C’est pour cela que nous avons accepté, pour que les
choses soient claires, l’amendement du groupe socialiste. Cela nous paraît
parfaitement clair et il n’y a aucune mauvaise intention du Conseil d’Etat 
derrière cette formulation que nous préférons à celle du groupe PopEcoSol,
parce que ce qui est important, c’est de rappeler la possibilité, dans certains
cas, d’avoir recours à des contrats de droit privé.

M. Claude Borel : – Nous aimerions simplement demander au Conseil d’Etat,
pourquoi il n’a pas accepté notre amendement dans sa formulation, mais
qu’il y introduit cet élément nouveau de l’article 7, de la loi sur le statut de la
fonction publique?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Simplement parce que c’était une 
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référence précise à un article qui traite de ce sujet, c’était donc une précision
complémentaire.

M. Claude Borel : – Qui oblige toutefois d’aller chercher une loi que l’on n’a
pas nécessairement sous la main. Tandis que notre amendement donnait,
sauf erreur de manière exhaustive, les exemples dans lesquels on adoptait
cette solution.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Si vous voulez, mais c’est toujours 
préférable de faire référence à une loi existante, en donnant sa référence
précise, pour que l’on sache que c’est au sens de cette loi-là qu’on entend la
définition que l’on donne dans la loi présente.

M. Daniel Perdrizat : – Loin de nous l’idée de faire des procès d’intention,
mais si nous demandons des garanties, c’est parce que le Conseil d’Etat 
lui-même nous y pousse. Lisez s’il vous plaît la formulation initiale du
Conseil d’Etat. Que disait le Conseil d’Etat dans son projet? Il disait que le
rectorat peut engager du personnel par contrat de droit privé – c’était la règle
qui était posée – et pour le surplus – il s’agissait de l’alinéa 3 –, ce personnel
est soumis à la loi sur le statut de la fonction publique. Mais réfléchissez une
seconde – si vous permettez –, dire cela, c’est dire tout et son contraire. Dire
que l’on peut engager par contrat de droit privé et que pour le surplus on 
est soumis au statut de la fonction publique, c’est un non-sens. Si on peut
engager par contrat de droit privé, par définition, ce personnel-là ne sera pas
soumis au statut de la fonction publique.

Donc, c’est exactement ce que redoutait Mme Marianne Ebel tout à l’heure
dans sa prise de position, c’est qu’on vide de sa substance le statut de 
fonction publique et nous ne sommes pas absolument convaincu qu’avec la
formulation, telle qu’elle nous est proposée aujourd’hui reprise de l’amende-
ment du groupe socialiste, la situation soit beaucoup plus claire. Raison
pour laquelle nous aimerions vous convaincre – et nous espérons que 
cela sera fait après cette intervention – que la situation la plus simple, c’est
tout simplement de renvoyer au statut de la fonction publique qui permet
déjà – et nous le critiquons – l’engagement par contrat de droit privé dans
des situations exceptionnelles, dit l’article 7. Pour nous, cette exception est
déjà bien cette porte ouverte au statut de droit privé et elle est déjà bien trop
largement ouverte.

Le président : – L’amendement du Conseil d’Etat à l’article 70, alinéa 2, étant
contesté, nous allons passer au vote.

On passe au vote.

Le président : – Contre-épreuve!
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Mme Marianne Ebel : – La contre-épreuve consiste en quoi, vous pouvez 
préciser?

Le président : – Nous avons mis aux voix l’amendement du Conseil d’Etat
concernant le deuxième alinéa de l’article 70, qui nous semblait être
contesté par votre groupe!

M. Daniel Perdrizat : – Monsieur le président, il nous semble que d’habitude,
on oppose les amendements les uns aux autres! Dès lors, il n’y a pas de
contre-épreuve. On oppose l’amendement du groupe PopEcoSol à 
l’amendement du Conseil d’Etat ! Ou bien avons-nous mal compris?

Le président : – Le vôtre n’est pas du tout le même amendement!

M. Daniel Perdrizat : – Mais enfin, notre amendement porte sur l’alinéa 2!

Le président : – Veuillez-nous excuser, nous avons peut-être certainement fait
une erreur.

Dès lors, nous tenons pour acquis les partisans de la version du Conseil
d’Etat. Ceux qui soutiennent l’amendement, à l’alinéa 2, proposé par le
groupe PopEcoSol, le manifestent!

Mme Marianne Ebel : – Non!

M. Claude Borel : – L’amendement du groupe socialiste n’a pas été retiré!

Mme Marianne Ebel : – Cela fait trois votes!

Le président : – Nous n’avons plus en notre possession l’amendement du
groupe socialiste! Le Conseil d’Etat l’avait fait sien en le remaniant!

M. Claude Borel : – C’est le remaniement qui, apparemment, comporte
quelques difficultés. Nous le relisons :

2 Il ou elle peut engager du personnel par contrat de droit privé, si ces 
collaborateurs ou collaboratrices sont rémunéré-e-s par des fonds privés
ou si les projets pour lesquels ils ou elles sont engagé-e-s sont limités
dans le temps.

Cela figurait donc dans le premier document qui a été distribué et nous
n’avons pas souvenir d’avoir retiré cet amendement alors que nous avons
retiré le suivant!

Le président : – Veuillez nous excuser, mais dans la synthèse que l’on nous a
proposée, les amendements du Conseil d’Etat, qui étaient des amendements
inspirés partiellement – et c’est le cas de celui-ci – d’un amendement du
groupe socialiste, considéraient de facto que l’amendement était retiré, mais
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nous voulons bien le reprendre. Il s’agit simplement de nous le dire. Vous
avez entendu que l’amendement du groupe socialiste reste valable. Nous
serions donc en présence de trois amendements à l’alinéa 2 de l’article 70,
soit un amendement du groupe socialiste déposé la session précédente,
l’amendement du Conseil d’Etat et l’amendement du groupe PopEcoSol.
Est-ce que nous voyons juste?

Pour éclaircir la situation, nous opposerons l’amendement du groupe socia-
liste à l’amendement du groupe PopEcoSol...

Mme Marianne Ebel : – Non, parce que l’amendement du groupe PopEcoSol,
nous le préférons bien sûr à la position qui est proposée par le groupe 
socialiste, mais il est proche. Nous pensons que notre formulation est plus
claire et nous aimerions voter pour elle, mais ce vote est perdu. Nous nous
rallions au vote du groupe socialiste qui est beaucoup plus proche dans sa
formulation que la proposition du Conseil d’Etat. Donc, vous ne pouvez pas
annuler les amendements PopEcoSol...

Le président : – Oui, nous vous faisons remarquer, Madame, qu’en opposant
ces deux amendements socialiste et PopEcoSol, le vainqueur des deux,
vous aurez tout loisir de l’appuyer ou pas, face à l’amendement du Conseil
d’Etat !

Mme Marianne Ebel : – D’accord!

Le président : – Nous opposerons l’amendement du groupe socialiste, qui
est bien entendu accepté par une majorité évidente, à l’amendement du
Conseil d’Etat. Celles et ceux d’entre vous qui acceptent l’amendement du
groupe socialiste le manifestent en se levant!

On passe au vote.

Nous mettons aux voix l’amendement du Conseil d’Etat concernant 
l’alinéa 2.

On passe au vote.

L’amendement du Conseil d’Etat à l’article 70, alinéa 2, est accepté par 

54 voix contre 49.

Le président : – Il nous reste à examiner maintenant le troisième alinéa de
l’article 70, dans sa version amendée, du Conseil d’Etat. Y a-t-il des 
opposants? Si ce n’est pas le cas, nous le considérons comme accepté.

L’amendement du Conseil d’Etat à l’article 70, alinéa 3, est accepté.

Article 70. – Adopté.
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Article 71. –

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement suivant du
Conseil d’Etat, à l’article 71, provenant d’amendements du groupe socialiste
remaniés :

Art. 71, alinéa 1: inchangé.
2 Elle peut assurer la protection et la valorisation des résultats de la
recherche, notamment par des demandes de brevets et par leur exploita-
tion commerciale directe ou l’octroi de licences. A défaut, les droits 
dont elle est investie retournent aux personnes qui sont à l’origine des
créations considérées.

Alinéa 3 (nouveau) : 3 L’Université peut, de cas en cas, céder à des tiers
ses droits de propriété intellectuelle.
4 Les personnes qui sont à l’origine d’une création intellectuelle au sens
de l’alinéa 1 participent aux revenus générés par la valorisation des
résultats de leurs recherches, après déduction des coûts de protection et
de valorisation. Si elle assume elle-même la valorisation des résultats
conformément au 2e alinéa, l’Université peut être associée aux revenus
ainsi générés dans la mesure de l’utilisation de son infrastructure. Le 
rectorat édicte des dispositions d’application.

Alinéa 5 (nouveau) : 5 Lorsque l’Université cède à des tiers ses droits de
propriété intellectuelle, elle s’assure notamment que le transfert garantit
les droits des inventeurs fixés à l’alinéa 4.

Y a-t-il des oppositions à cet amendement? Ce n’est pas le cas.

A l’alinéa 4, nous sommes également en présence d’un sous-amendement
du groupe libéral-PPN, à savoir :

Art. 71 4 Les personnes qui sont à l’origine d’une création intellectuelle
au sens de l’alinéa 1 participent aux revenus générés par la valorisation
des résultats de leurs recherches, après déduction des coûts de 
protection et de valorisation. Si elles assument elles-mêmes la valorisa-
tion des résultats conformément au 2e alinéa, l’Université peut être 
associée aux revenus ainsi générés dans la mesure de l’utilisation de son
infrastructure. (Suite inchangée.)

Motif :

La disposition inscrite dans le projet de loi sur l’Université n’a de sens
que s’il est clair que l’Université est associée aux revenus générés par la
valorisation des résultats de recherches menées en son sein, dans la
mesure de l’utilisation de son infrastructure, si ce sont les chercheurs à
l’origine de la création intellectuelle qui se sont chargés de sa valorisa-
tion. Cela implique que le premier membre de la 2e phrase fasse 
référence aux «personnes» mentionnées en début d’alinéa 4, et pas 
à l’Université elle-même. Sinon cela donne l’impression qu’on est en
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présence d’un serpent qui se mord la queue, et cela pourrait être dange-
reux puisque cela limiterait la possibilité pour l’Université de participer
aux revenus générés par toute valorisation entreprise en son sein, en
fonction de la seule mesure de l’utilisation de son infrastructure. Cela
comporterait aussi de nombreuses difficultés pratiques liées à l’estima-
tion de l’utilisation de l’infrastructure, qui ne peuvent être gérables que 
si elles sont limitées aux seuls cas exceptionnels où les chercheurs 
eux-mêmes se chargeront de la valorisation de leurs résultats, l’Université
y ayant renoncé. Pour que cette deuxième phrase soit correcte et
conserve un sens, il faudrait donc introduire un pluriel dans son premier
membre, ce qui explique l’amendement déposé. Dans le cas contraire,
cette disposition perd tout son sens et risque d’entraver l’Université dans
ses actions usuelles de valorisation.

M. Jean-Marie Haefliger : – L’amendement présenté a été développé par
écrit. Cet amendement peut donner l’impression que nous cherchons à
entrer dans des détails, lorsque nous suggérons d’utiliser le pluriel dans le
premier membre de la deuxième phrase du troisième alinéa de la version
initiale ou du quatrième alinéa de la version trouvée dans l’amendement du
Conseil d’Etat.

Or, après plusieurs relectures de ce texte, il nous paraît important que
l’article en discussion fasse clairement référence aux personnes mentionnées
en début d’alinéa et ceci pas à l’Université elle-même. Le texte qui nous est
proposé ne le fait pas et nous pouvons considérer qu’il s’agit là purement
d’une erreur de syntaxe. Si l’amendement que nous déposons devait être
refusé, il pourrait en effet s’ensuivre pour l’Université d’importantes 
difficultés pour participer aux revenus générés par la valorisation des études
effectuées en son sein.

Nous souhaitons dès lors que vous souteniez cet amendement et ceci afin
d’éviter toute entrave pour notre Université dans ses actions de valorisation.

Le président : – Ce sous-amendement du groupe libéral-PPN à l’article 71, 
alinéa 4, appelle-t-il une opposition? Donc, ce sous-amendement remplacerait
la version proposée!

M. Jean-Marie Haefliger : – La version ou initiale ou proposée dans 
l’amendement du Conseil d’Etat, simplement en ajoutant des «s» dans la
deuxième phrase de l’article 71, alinéa 4 : «Si elles assument elles-mêmes la
valorisation des résultats...», le reste est inchangé.

Le président : – Y a-t-il des oppositions à cette manière de faire et à accepter
ce sous-amendement? Cela ne paraît pas être le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat à l’article 71, sous-amendé, est accepté.

Article 71. – Adopté.
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Articles 72 à 74. – Adoptés.

Article 75. –

Le président : – A l’article 75 nous avons un amendement du Conseil d’Etat,
repris d’un amendement du groupe socialiste :

Art. 75, alinéas 1 et 2 : inchangés.
3 Elle publie chaque année des comptes détaillés dans le rapport de 
gestion de l’Etat ; l’utilisation de l’enveloppe budgétaire est par ailleurs
récapitulée par faculté dans les comptes de l’Etat.

Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas. L’amendement du

Conseil d’Etat à l’article 75 est donc accepté.

Article 75. – Adopté.

Article 76. – Adopté.

Article 77. –

Le président : – Nous avons un amendement du groupe socialiste, déposé à
l’article 72, et qui est repris par le Conseil d’Etat. Cet amendement du Conseil
d’Etat a la teneur suivante :

Alinéas 1 à 3 : inchangés.

Alinéa 4 (nouveau) : 4 L’Université ne peut procéder à des acquisitions
immobilières entraînant des dépenses pour l’Etat sans l’accord du Conseil
d’Etat ou du Grand Conseil, dans les limites de leurs compétences 
financières respectives.

Y a-t-il des oppositions? Cela ne paraît pas être le cas, aussi nous 

considérons l’amendement du Conseil d’Etat, à l’article 77, comme adopté.

Article 77. – Adopté.

Articles 78 à 82. – Adoptés.

Mme Marianne Ebel : – Monsieur le président, nous pensons que si l’on posait
maintenant la question au Grand Conseil de savoir si c’est une bonne idée
de faire le débat en plénum ou si l’on préfère la commission, on aurait au
moins un accord sur ce point et on renverrait tout cela en commission.
Maintenant que l’exercice est fait, nous aimerions expliquer pourquoi le
groupe PopEcoSol refusera l’ensemble de cette loi, telle qu’elle sort de nos
débats du Grand Conseil.

La loi de 1996 est bien sûr loin d’être parfaite, les problèmes et les tensions
qui sont apparus ces dernières années au sein de notre Université auraient
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mérité d’être pris en considération, autrement que par des modifications
mineures. Le pire – il est vrai – a pu être évité. La loi, telle qu’elle sort
aujourd’hui du débat du Grand Conseil, est assez loin de la version de
novembre 2001, qui attribuait l’essentiel du pouvoir au seul recteur. Mais sur
le fond la nouvelle loi, telle qu’elle se présente aujourd’hui, ne change rien.
Elle reste placée dans la logique néo-libérale et nous n’avons pas besoin
d’en assumer la preuve, l’entièreté des amendements, qui ont été rejetés au
coup par coup et qui étaient proposés par le groupe PopEcoSol, montre que
c’est la logique néo-libérale. Une logique où la concurrence est préférée à la
coopération. Une logique où la concentration du pouvoir sur quelques 
personnes est présentée comme la seule manière – ou la manière la plus
efficace – d’exercer la démocratie où – last but not least – la pensée 
unique pour s’imposer cherche à se donner des structures qui excluent au
mieux l’émergence d’une pensée critique. Au sein de l’Université – comme
ailleurs –, concevoir l’exercice du pouvoir que du haut vers le bas, c’est faire
fausse route. La loi, version 2002, reste inscrite dans une dynamique de
démantèlement des services publics, reste inscrite dans une politique de 
privatisation qui touche aussi d’autres secteurs de la société.

Le groupe PopEcoSol refuse cette logique, vous l’aurez compris. Nous avons
tenté d’y mettre un frein. Nous avons sans doute contribué par là à éviter
pour l’instant le pire, mais cela ne suffit pas. Nous avons du reste tout lieu de
croire et tout lieu de craindre que cette nouvelle version ne soit que provi-
soire. Nous l’interprétons comme une étape, parmi beaucoup d’autres, vers
la libéralisation de l’Université. C’est pourquoi, nous voterons contre cette
loi dans son ensemble.

M. Damien Cottier : – Logique néo-libérale, démantèlement, privatisation,
tout y est, le manuel du parti communiste a été bien employé pour ce débat.
On nous sort tous les clichés et on nous dépeint de manière manichéenne
cette société en noir et blanc, où le blanc se trouverait au fond de la salle 
et au centre et le noir se trouverait ailleurs. Nous notons d’ailleurs qu’il y a
un certain nombre d’amendements socialistes qui ont été acceptés. Nous 
considérons donc, à entendre ces propos, que le groupe socialiste fait 
maintenant du néo-libéralisme.

Eh bien non, cette loi n’est pas néo-libérale! Elle n’a rien de néo-libéral. Non,
l’Université n’est pas démantelée! Au contraire, on la renforce. Non,
l’Université n’est pas privatisée! Si vous avez bien lu la loi, elle reste 
propriété de l’Etat de Neuchâtel. Ce sont donc des clichés qu’on nous envoie
à la figure dans ce débat.

Dès lors, nous pensons, au groupe radical, que la loi, telle que proposée par
le Conseil d’Etat et telle qu’amendée par le Grand Conseil, est tout simple-
ment une bonne loi qui fait de notre Université, une université moderne. Il
est vrai que le débat a pu être long, peut-être par moments un peu ou un peu
trop technique. Si tous les groupes avaient fait comme le groupe radical, en
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maintenant un seul amendement au débat final, nous aurions peut-être
employé un peu moins de temps pour mener ce débat.

Dès lors, le groupe radical acceptera bien sûr cette loi au vote final et la 
raison pour laquelle nous avions demandé la parole était pour dire merci,
parce qu’il y avait une multitude d’amendements et nous avons reçu, de la
part des services de l’administration, des documents en très grand nombre
et des réactualisations constantes de ces modifications d’amendements 
et de sous-amendements, etc. Sans ces documents, nous n’aurions tout
simplement pas pu faire le débat qui nous a retenu durant ces dernières 
sessions, puisqu’il faut les mettre au pluriel. Nous voulions donc simple-
ment remercier, au nom du groupe radical, l’administration et le Conseil
d’Etat de ces documents qui étaient extrêmement précieux.

M. Bernard Matthey: – Nous évoquerons le fond de la loi. Nous avions 
intitulé un article dans la presse libérale «Université entre Agassi et Bill
Gates». Nous venons de mettre sous toit un hybride des deux, c’est-à-dire
une loi où l’on traite à la fois d’enseignement, de recherche fondamentale,
de recherche appliquée, de brevets et de commerce. Faute d’avoir voulu
trancher, c’est-à-dire d’avoir défini des statuts clairs pour chacune des 
activités en y associant des droits et des devoirs, en particulier au plan 
financier, nous nous retrouvons avec une loi unique pour des institutions
ayant des fonctions et des objectifs extrêmement différents. Cette nouvelle
loi est médiocre, parce que nous n’avons pas voulu nous donner le temps
d’un bon débat en commission. Il y a cinq ans, nous avions déjà fait ces
remarques, lors de la présentation de la loi actuelle. Celle que vous allez
voter aujourd’hui est liée à un rectorat et à ses intérêts immédiats. Nous 
prédisons qu’elle vieillira très vite et aimerions que les jeunes députés, qui
siègent aujourd’hui, aient une pensée pour votre serviteur quand, dans 
sept ou huit ans, le Conseil d’Etat reviendra devant le parlement avec 
de nouvelles propositions. Permettez un non, qui est à l’opposé de celui de
Mme Marianne Ebel.

M. Philippe Bauer : – Lors du débat d’entrée en matière, le groupe libéral-
PPN avait rappelé qu’il était fier de son Université, qu’il croyait en l’avenir de
celle-ci et qu’il espérait – que finalement la loi que nous lui donnerions – que
cette loi permettrait à notre Université d’être un phare social, un phare 
économique, un phare de la pensée scientifique en Suisse, voire plus loin.

Il nous apparaît que, contrairement à ce que pense Mme Marianne Ebel lors
de ses remarques au sujet de la pensée unique, les heures de débats que
nous avons passées sur cette loi doivent nous convaincre que la loi que
nous allons adopter est une bonne loi et que celle-ci permettra effectivement
d’atteindre ses buts et que notre Université, en laquelle nous croyons tous,
perdurera au-delà des années. Le groupe libéral-PPN, dès lors, acceptera ce
projet de loi.
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M. Claude Borel : – Cette loi tient compte des nouvelles réalités fédérales,
qu’elles nous plaisent ou non. Nous sommes convaincu qu’elle permettra
un fonctionnement plus rapide et efficace de l’Université dans un monde de
scientifiques en pleine mutation. Nous l’approuverons, dès lors, avec ses
qualités et ses défauts.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 89 voix contre 13.

POSTULATS

02.147 ad 02.015
3 septembre 2002
Postulat du groupe radical
Université : quels scénarios de développement?

Depuis quelques années, le paysage universitaire suisse est en pleine 
mutation; le rapport du Conseil d’Etat à l’appui de la nouvelle loi sur
l’Université le démontre bien.

Dans ce nouveau contexte, certains établissements procèdent à des 
réorganisations en profondeur et élaborent des scénarios de collaboration
particulièrement avancés. On a ainsi vu l’Université de Lausanne se poser
ouvertement la question d’une fusion avec celle de Genève à futur.

Les futurs choix stratégiques concernant l’Université de Neuchâtel seront
particulièrement importants : de certains choix dépendra peut-être 
simplement la survie de l’institution à moyen terme!

Nous demandons dès lors au Conseil d’Etat d’étudier, en collaboration 
avec les autorités universitaires, différents scénarios de développement 
de l’Université de Neuchâtel, en n’ignorant pas les solutions les plus
«extrêmes». De la version du statu quo à celle d’une Université unique et
multisite Berne-Neuchâtel-Fribourg ou Genève-Lausanne-Neuchâtel, nous
souhaitons que la panoplie des développements envisagés soit large.

Il importe de se poser ouvertement les bonnes questions, sans a priori, afin
de préparer des choix judicieux. Cette étude pourra servir de cadre aux
futurs plans d’intentions du rectorat prévus par la loi.

Signataires : D. Cottier, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, B. Zumsteg, 
Ph. Haeberli, P. Sandoz, Y. Morel, R. Debély, B. Keller, S. Vogel, 
C. Schallenberger, J.-B. Wälti et R. Tanner.

M. Damien Cottier : – Nous l’avons vu pendant ces heures de débat, l’avenir
de l’Université de Neuchâtel nous préoccupe tous. Nous l’avons d’ailleurs
tous relevé lors du débat d’entrée en matière que nous avons tenu il y a
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maintenant deux ou trois sessions. Nous souhaitons que notre canton reste
un centre universitaire à l’avenir.

Seulement, assurer le maintien d’une université performante et de qualité,
donc d’une université attractive, ne va pas de soi. Le financement des 
universités, la concurrence des autres centres universitaires suisses et euro-
péens, le développement de la mobilité des étudiants et la faible, si ce n’est
la très faible, marge de manœuvre financière de notre canton sont autant
d’éléments à mettre dans la balance lorsque l’on jauge le développement
possible de notre Université à dix, vingt, trente ans, éléments qui doivent
nous pousser à une certaine prudence. Lorsque l’on est prudent, Monsieur
le président, on tente de se préparer au mieux, de peaufiner ses stratégies
afin d’être prêt à suivre les évolutions ou, dans le meilleur des cas, à les 
anticiper. Nous estimons donc opportun de mener une large réflexion sur les
scénarios de développement de l’Université de Neuchâtel.

Nous devons notamment nous poser les questions suivantes : quel avenir
pour les collaborations intercantonales? Faut-il les renforcer? Faut-il les
multiplier? Faut-il au contraire les diminuer, les recentrer ou y renoncer?
BENEFRI (Berne-Neuchâtel-Fribourg), dont on parle ou dont on a beaucoup
parlé, est-il un succès? Est-ce que cela marche? Est-ce que cela pourrait
marcher mieux? Faut-il aller de l’avant? Faut-il l’abandonner? Une fusion
partielle ou totale de notre Université avec d’autres sites est-elle une bonne
solution? Est-ce une option d’avenir? Est-ce un moyen de garantir l’avenir de
sites universitaires à Neuchâtel ou, au contraire, est-ce un moyen de vendre
notre Université à vil prix? Si nous entrevoyons des possibilités de fusion,
avec quels partenaires? Est-ce avec Lausanne, Genève, Fribourg, Berne,
Besançon ou peut-être d’autres? Quels sont nos atouts? Quelles sont nos
faiblesses? Que pouvons-nous développer? Que pourrions-nous déléguer à
d’autres? Voilà autant d’interrogations parmi d’autres que nous avons tout
simplement le devoir de nous poser, devoir vis-à-vis de nos ancêtres qui ont
fondé l’Université, devoir vis-à-vis de nos successeurs qui la méritent.

Bien sûr, ces réflexions se font déjà, du moins en partie. Les institutions de
l’Université, le gouvernement, le DIPAC se posent ces questions. Il nous
semble toutefois qu’un document analysant de manière systématique ces
différentes interrogations, et cela – nous le soulignons – sans tabou, serait
de la plus grande utilité. Il diffère du plan d’intentions de l’Université prévu
par la loi que nous venons de voter. Il ne doit pas contenir un programme
stratégique prévu pour les années à venir. Il doit passer en revue les 
différents scénarios possibles et les évaluer. Il s’agit d’un catalogue de possi-
bilités et non encore de choix définitifs. Le document que nous demandons
est donc un complément au plan de développement de l’Université.

Nous terminerons en disant que nous sommes frappé de constater que
d’autres universités plus grandes et plus fortes dans des cantons plus
grands et plus forts sont en avance dans ces réflexions. On notera ainsi que
l’Université de Lausanne a déjà mené ce type de réflexion à l’intention du
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gouvernement vaudois. Dans ces scénarios, elle est allée jusqu’à envisager
une fusion complète avec l’Université de Genève. Notre canton est plus petit,
il est financièrement moins fort, notre Université aussi. Nous ne pouvons
pas faire l’économie de ce type de réflexion alors que d’autres le font déjà,
cela serait peu responsable. C’est donc dans ce sens que nous vous serions
reconnaissant d’accepter notre postulat.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – L’intention est absolument louable.
Bien sûr qu’il faut se poser toutes ces questions et nous nous les posons,
croyez-le bien, depuis longtemps, que ce soit au niveau du département, du
rectorat ou du Conseil de l’Université, vous l’avez d’ailleurs dit vous-même.

Nous discernons certaines pistes, mais ce qu’il faut surtout faire maintenant,
c’est entrer en négociation avec nos partenaires. Vous savez qu’un mandat
important a été donné par Mme Anne-Catherine Lyon et nous-même à nos
rectorats respectifs pour examiner deux points particuliers ainsi que la 
problématique générale pour voir ce que l’on pouvait faire ensemble. Nous
avons aussi réactivé le réseau BENEFRI pour voir ce que l’on pourrait 
faire de plus dans le cadre de ce réseau, d’autres choses et d’autres 
collaborations. Nous pouvons vous dire que cela prend énormément de
temps et d’énergie. Alors, si vous nous demandez en plus de rédiger un 
rapport – puisque vous demandez d’étudier en collaboration avec les 
autorités universitaires –, sachez que cela est énorme. Nous n’avons pas les
ressources humaines pour le faire. Si nous le faisons, cela veut dire que
nous ne pouvons pas continuer les négociations et que nous allons prendre
du retard. Il faut réaliser que le canton de Neuchâtel et son Université n’ont
pas les mêmes moyens que les universités que vous avez citées. Ce qui est
important maintenant, c’est que nous explorions les grands axes qui ont été
définis dans le plan quadriennal de l’Université et que nous nous attelions
au rapport sur le mandat d’objectifs qui figure dans la loi que vous avez
votée. C’est à ce moment-là et sur ce document-là que nous pourrons 
discuter. Ce que vous nous demandez est intéressant et il serait bien de 
pouvoir le faire, mais nous ne pouvons pas tout faire en même temps. Nous
donnons la priorité aux négociations, sinon nous allons prendre du retard.
C’est en vertu des ces considérations-là que nous nous voyons dans 
l’obligation de refuser ce postulat.

Le président : – Le postulat est combattu.

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN suivra le Conseil d’Etat et 
refusera le postulat. Il estime en effet – permettez-nous ce rappel de tactique
militaire – que c’est la tâche générale de chaque chef que d’analyser la 
situation en permanence et prendre ensuite les décisions qui s’imposent. Par
voie de conséquence, nous partons du principe que tous les responsables,
qu’ils soient universitaires, administratifs, au service de l’enseignement 
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universitaire ou au Conseil d’Etat, accomplissent ces tâches à satisfaction et
tiennent la réflexion demandée dans le postulat.

M. Claude Borel : – Il est vrai que l’on se pose déjà ces questions et que 
l’on négocie déjà, le Conseil d’Etat vient de nous le dire. Nous accepterons
néanmoins le postulat en partant de l’idée que ces scénarios peuvent nous
être présentés de manière succincte, que l’on peut y réfléchir. Cela nous
paraît quand même important dans le cadre du rapport à l’appui du mandat
d’objectifs. Nous pensons qu’il n’est pas nécessaire d’en faire beaucoup
plus, mais disons que cela donne peut-être une petite orientation sur ce que
le Grand Conseil pourrait souhaiter dans ce cadre-là.

M. Alain Bringolf : – Nous n’avons pas toujours été d’accord avec le 
gouvernement dans le projet de loi, mais nous sommes d’accord avec lui
par rapport aux réflexions qu’il fait concernant le postulat du groupe radical.
Nous croyons que, pratiquement à chaque session, l’on nous a entretenu
des problèmes que rencontrait l’Université, des contacts qu’elle établissait et
de ce qu’il s’y passait. Par ailleurs, on n’arrête bientôt plus de parler des 
difficultés financières de ce canton et, parallèlement, on demande des
études fantastiques, dont une part est déjà en cours. Nous rejoignons les
libéraux-PPN et le Conseil d’Etat pour refuser cette demande qui aurait
presque – dit en passant – un petit goût de démagogie.

M. Damien Cottier : – En matière en démagogie, vous n’avez de leçon à 
donner à personne!

Nous ne comprenons pas bien cette argumentation. On nous dit : «Ces
réflexions se font, mais on n’a surtout pas le temps de vous en informer
parce que cela nous donnerait beaucoup de travail.» Alors, soit elles se font,
ce qui serait effectivement une bonne chose – nous croyons qu’elles se font
assez largement – et l’on peut nous en informer, soit elles ne se font pas et
nous nous en inquiétons.

Pour faire référence à ce que M. Philippe Bauer a dit, on doit d’abord fixer
des objectifs stratégiques généraux avant d’entrer dans la manœuvre. Si
vous nous dites que vous êtes en pleine manœuvre et que vous ne pouvez
pas faire une réflexion stratégique générale, nous nous inquiétons un 
peu, Monsieur le conseiller d’Etat. Nous estimons que nous devons avoir
cette réflexion stratégique générale, raison pour laquelle nous maintenons
le postulat.

Le président : – Le postulat est maintenu, nous allons donc voter.

On passe au vote.

Le postulat du groupe radical 02.147, du 3 septembre 2002, «Université :

quels scénarios de développement?», est refusé par 46 voix contre 28.
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02.148 ad 02.015
3 septembre 2002
Postulat du groupe radical
Vers une faculté des sciences humaines, économiques et sociales ?

Considérant que la nouvelle loi sur l’Université consacre la création de la
faculté de droit et de celle de sciences économiques et sociales, qui étaient
jusqu’à ce jour deux divisions d’une seule et même faculté ;

Considérant que la faculté de lettres et sciences humaines est, en nombre
d’étudiants, de loin la plus grande faculté de l’Université (1500 étudiants sur
les 3100 que compte l’Université, la faculté des sciences en comptant 850 et
les deux nouvelles facultés de droit et de sciences économiques et sociales
se répartissant 750 étudiants) ;

Estimant qu’une collaboration entre les sciences économiques et sociales
d’une part et les sciences humaines de l’autre pourrait favoriser d’intelli-
gentes collaborations et d’intéressantes synergies dans des domaines 
naturellement proches et complémentaires ;

nous prions le Conseil d’Etat d’étudier, en collaboration avec les autorités de
l’Université, l’opportunité de procéder à une scission de la faculté des lettres
et sciences humaines qui déboucherait :

– d’une part sur la création d’une faculté des lettres et

– d’autre part, sur le regroupement des sciences humaines et des sciences
économiques et sociales au sein d’une seule faculté.

L’Université serait ainsi composée des cinq facultés suivantes :

– faculté des lettres ;
– faculté des sciences ;
– faculté de droit ;
– faculté des sciences humaines, économiques et sociales ;
– faculté de théologie.

Signataires : D. Cottier, M. Desaulles-Bovay, B. Zumsteg, Ph. Haeberli, 
P. Sandoz, R. Debély, M. Schafroth, J. Tschanz, S. Vogel, Y. Morel, J.-B. Wälti,
W. Haag, R. Tanner, B. Keller, S. Schallenberger et F. Löffel.

M. Damien Cottier : – La nouvelle loi réorganise un peu les facultés, en 
scindant en deux la faculté de droit d’une part et celle des sciences écono-
miques et sociales de l’autre. Il nous semble qu’une autre réorganisation est
envisageable parce que, d’un côté, nous avons cette nouvelle faculté des
sciences économiques et sociales et, de l’autre, nous avons un tas de disci-
plines proches qui sont intégrées dans la faculté des lettres. Il nous semble
qu’il peut y avoir des collaborations extrêmement intenses – devrions-nous
dire des synergies, le mot est à la mode – entre ces différentes branches.

Nous prenons d’une part la géographie, l’histoire, la psychologie du travail,
l’ethnologie et le journalisme, qui sont dispensés en faculté des lettres et des
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sciences humaines et, d’autre part, les sciences économiques, sociologie,
sciences politiques, démographie, etc., qui le sont en faculté des sciences
économiques et sociales. Il nous semble qu’il pourrait y avoir des liens entre
ces disciplines – il y a des liens naturels très forts – et que l’on pourrait 
imaginer, à l’instar d’autres universités, que l’on réorganise un peu
l’Université de Neuchâtel pour avoir une faculté des lettres qui s’occuperait
de la littérature et de la linguistique, véritablement des domaines qui 
touchent les lettres, et une faculté des sciences économiques, sociales et
sciences humaines. Nous ne proposons pas de l’imposer, nous proposons
simplement d’étudier cette question et de l’étudier avec les principaux 
intéressés, à savoir l’Université et les deux facultés concernées. Cela nous
paraîtrait être une réorganisation possible et peut-être intelligente.

Le président : – Ce postulat est-il combattu?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Voilà encore une bonne idée, mais
celle-ci nous paraît cependant prématurée. Il est possible – nous rendons
hommage à l’imagination de M. Damien Cottier –, à l’avenir, que l’Université
ait à créer une nouvelle faculté des sciences humaines en regroupant les
sciences sociales à l’extérieur de la faculté des lettres, mais tant et aussi
longtemps que nous ne connaîtrons pas l’avenir des sciences économiques,
c’est-à-dire son maintien à Neuchâtel ou son déplacement à Lausanne, il est
prématuré, nous semble-t-il, de parler d’une nouvelle faculté. Là aussi,
comme nous le disions tout à l’heure, il s’agira d’en parler le moment venu,
dans le contrat d’objectifs, lorsque nous aurons notamment pris des 
décisions avec l’Université de Lausanne en matière de sciences écono-
miques – cela est le premier objectif – et que nous aurons décidé éventuelle-
ment d’une nouvelle filière complète d’études en psychologie, ce qui est le
deuxième objectif puisqu’il y a là une demande très forte et que même les
rectorats voisins nous demandent d’ouvrir cette filière où il y a beaucoup
d’étudiants. Le rattachement des sciences sociales devra également faire
l’objet du contrat d’objectifs si l’on intègre à l’Université par exemple le
Forum suisse des migrations et le panel des ménages.

Cela est très bien, mais c’est de la musique d’avenir. Nous demander de
consacrer des forces pour faire un rapport sur ce sujet-là, c’est nous en 
enlever pour notre mission de négociations, comme nous l’avons rappelé
tout à l’heure. Là aussi, encore une fois, l’idée est bonne, l’intention est
louable mais, s’il vous plaît, ne nous chargez pas d’études qui ne sont pas
absolument indispensables.

Le président : – Ce postulat est contesté.

M. Claude Borel : – Cette fois-ci, même si l’idée de cette fusion peut apparaître
séduisante, nous suivrons le Conseil d’Etat et refuserons le postulat.
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M. Alain Bringolf : – Même avis, sans démagogie!

M. Philippe Bauer : – Nous nous rallions aux préopinants.

Le président : – Est-ce que Monsieur Damien Cottier retire son postulat?

M. Damien Cottier : – Laissez-nous le dire Monsieur le président!

Monsieur le conseiller d’Etat, vous nous dites que cette idée est prématurée.
A notre avis, le défaut n’est pas rédhibitoire parce qu’il vaut mieux avoir une
idée trop tôt que trop tard. Vous nous dites que cela est trop tôt pour les 
raisons que vous évoquez et nous en prenons acte. Si vous pouvez nous dire
que vous vous engagez à mener ce type de réflexion dans le cadre de la
réorganisation de la faculté des sciences économiques et sociales, ce que
nous avons cru comprendre entre les lignes de vos propos, à ce moment-là,
nous pourrons retirer le postulat. Nous ne demandons pas d’étudier ces
questions de manière urgente ou absolument maintenant, mais nous 
estimons que la question devra se poser à un moment ou à un autre.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous pouvons vous confirmer que la
question se pose, que nous y réfléchirons et que nous donnerons des
réponses.

M. Damien Cottier : – Le postulat est retiré, Monsieur le président.

Le président : – Le postulat du groupe radical 02.148 ad 02.015, du 

3 septembre 2002, «Vers une faculté des sciences humaines, économiques

et sociales?», est donc retiré.

Ainsi est clos ce point de l’ordre du jour consacré à l’Université. Nous 
passons maintenant au rapport de la commission législative au Grand
Conseil à l’appui d’un projet de loi portant révision de la loi d’organisation
du Grand Conseil (OGC) (service divin et assermentation).
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION ET PROJETS DE LOIS

En date du 19 juin 2001, le groupe PopEcoSol a déposé deux projets de lois
qui poursuivent notamment un même objectif de laïcisation, l’un s’appli-
quant à l’organisation du Grand Conseil, l’autre à l’organisation judiciaire
neuchâteloise.

Compte tenu de cet objectif commun, ils sont traités dans un seul et même
rapport.

La teneur de ces projets est la suivante :
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01.129
SERVICE DIVIN ET ASSERMENTATION 01.131

a) Rapport de la commission législative
au Grand Conseil
à l'appui
– d'un projet de loi

portant révision de la loi
d’organisation du Grand Conseil (OGC) 
(service divin et assermentation)

– d’un projet de loi 
portant révision de la loi 
d’organisation judiciaire neuchâteloise (OJN)
(assermentation)

(Du 5 mars 2002)

b) Avis du Conseil d’Etat
(Du 8 mai 2002)



01.129
19 juin 2001
Projet de loi du groupe PopEcoSol
Loi portant révision de la loi d’organisation du Grand Conseil 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 
22 mars 1993, est modifiée comme suit :

Art. 5 b, alinéas 1 et 2 : sans changement.
3 Pour ce faire, ils s’adresseront au conseiller d’Etat, chef du départe-
ment concerné, en motivant leur requête. Si celui-ci estime qu’il
convient de refuser la consultation en raison d’intérêts prépondé-
rants publics ou privés, il soumet la requête au Conseil d’Etat. En cas
de refus de ce dernier, la requête est soumise au Grand Conseil qui
tranche en dernier ressort.

Art. 39, alinéa 1 et 2 : sans changement.

Alinéa 3 : supprimé.

Art. 43 1 Le président invite ensuite l’assemblée et le public à se
lever, puis il donne lecture de la formule du serment en ces termes:

«Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des
citoyens, d’observer strictement la Constitution et les lois constitu-
tionnelles et de remplir fidèlement et consciencieusement les devoirs
de ma charge.» (Suppression de «devant Dieu».)
2 A l’appel de son nom, chaque député lève la main et dit : «Je le 
promets» ou «Je le jure».

Alinéa 3 : supprimé.

Alinéas 4 à 6 : inchangés, mais numérotés de 3 à 5.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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01.131
19 juin 2001
Projet de loi du groupe PopEcoSol
Loi portant révision de la loi d’organisation judiciaire neuchâ-
teloise

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La loi d’organisation judiciaire (OJN), du 27 juin
1979, est modifiée comme suit :

Art. 4 a 1 Lors de leur entrée en fonction, les magistrats et leurs
suppléants prêtent le serment suivant devant le Tribunal cantonal :

«Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des
citoyens, d’observer strictement la Constitution et les lois constitu-
tionnelles et de remplir fidèlement et consciencieusement les devoirs
de ma charge.» (Suppression de «devant Dieu (ou je promets)».)

Art. 25 a Les électrices et électeurs en matière cantonale qui ne
sont pas frappés d’inéligibilité par jugement sont éligibles aux
charges judiciaires.

Alinéas 2 et 3 : supprimés.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ces projets de lois ont été transmis à la commission législative comme
objets de sa compétence. Cette dernière a décidé de scinder en deux parties
l’étude de ces projets.

Dans le présent rapport, elle traite de la question du service divin (OGC, 
art. 39, al. 3) et celle de l’assermentation (OGC art. 43 et OJN art. 4 a). 
Elle examinera ultérieurement la question de l’accès à l’information (OGC,
art. 5 b) et de l’éligibilité des étrangers à la magistrature (OJN, art. 25a) qui
feront l’objet d’autres rapports.

1694 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 13 H 30

Service divin et assermentation



II. TRAVAUX DE LA COMMISSION

La commission législative a examiné les projets de lois lors des séances du 
8 janvier, du 12 février et du 5 mars 2002. Le chef du service juridique a
assisté aux travaux de la commission. Comme ces projets ont été déposés
par des commissaires PopEcoSol membres de la commission législative,
cette dernière n’a pas procédé à des auditions particulières.

Les travaux de la commission ont porté sur l’entrée en matière et, comme
elle a été acceptée globalement, sur le détail des modifications à apporter
aux projets de lois.

III. POSITION DES AUTEURS DES PROJETS DE LOIS

Pour présenter les projets de lois, M. Daniel Perdrizat cite en préambule ce
passage du rapport de la commission chargée de la révision de la
Constitution cantonale :

Neuchâtel est avec Genève l’un des cantons les plus laïques du pays. Il a
notamment rompu, il y a plus de cinquante ans, le lien qui l’attachait à
l’Eglise nationale, chrétienne et protestante.

Cette citation a pour but de bien montrer que la nouvelle Constitution 
cantonale s’inscrit dans une longue tradition de laïcité de l’Etat. Cette laïcité
se trouve d’ailleurs confirmée dans l’article 97, alinéa 2, de la nouvelle
Constitution qui prescrit la séparation entre l’Eglise et l’Etat. Or, certains
textes de lois semblent en contradiction avec ces principes pourtant claire-
ment exprimés. C’est notamment le cas de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC) qui prévoit une cérémonie d’installation des autorités canto-
nales précédée d’un service divin et qui prescrit une prestation de serment
des députés devant Dieu. Le même serment est aussi imposé aux futurs
magistrats par la loi d’organisation judiciaire. Aux yeux du groupe
PopEcoSol, ces dispositions n’ont plus leur place dans la loi et c’est la raison
pour laquelle il propose de les abroger.

M. Daniel Perdrizat tient à préciser que la demande de modification de loi
présentée n’est teintée d’aucun anticléricalisme. Il s’agit simplement d’une
question de cohérence et de respect des principes énoncés dans la nouvelle
Constitution, comme notamment celui de la liberté religieuse de l’article 16.
La liberté religieuse n’est pas seulement le droit de choisir librement une
religion, mais aussi celui de ne pas avoir de religion. Il faut donc autant 
respecter la liberté de croire que celle de ne pas croire.

IV. DISCUSSION GÉNÉRALE

La discussion générale porte sur deux objets, soit la question de la 
suppression du service divin et celle de la suppression de la formule
«devant Dieu» dans l’assermentation des députés.
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Service divin

Pour le premier objet, il s’agit de savoir s’il faut garder, dans l’article 39
consacré à l’assemblée constitutive, un alinéa précisant qu’elle est précédée
d’un service divin. Certains commissaires sont favorables à sa suppression
par cohérence avec le principe de la laïcité de l’Etat clairement établi dans la
nouvelle Constitution cantonale. 

D’autres éléments peuvent être pris en considération afin de justifier cette
suppression. L’organisation d’un service divin peut être considérée comme
une tradition en vigueur pour l’installation des autorités cantonales. Or, ce
n’est pas au législateur de fixer dans la loi l’organisation d’une pratique 
religieuse pour l’assemblée constitutive du Grand Conseil, même si les
députés sont en grande majorité chrétiens.

Certains députés pensent au contraire qu’il n’y a pas de raison de modifier la
loi. En effet, chaque député a toute liberté d’assister ou de ne pas assister 
au culte lors de l’assemblée constitutive. La liberté religieuse est donc 
respectée. Par ailleurs, certains trouvent que ces moments de recueillement,
que l’on soit chrétien ou non, sont des moments d’union qui sont importants
au début d’une nouvelle législature.

Assermentation

Pour le second objet, il s’agit de savoir s’il faut supprimer les mots «devant
Dieu» dans la formule d’assermentation des députés et, pour des raisons
d’analogie, dans celle des magistrats. Certains commissaires sont d’avis que
cette modification s’inscrit dans la logique des textes adoptés lors de la
révision de la Constitution cantonale.

Cependant, cette suppression ne manque pas de poser toutes sortes de
questions. En effet, si l’on supprime les mots «devant Dieu» pourra-t-on 
respecter toutes les sensibilités et ne faudrait-il pas amener d’autres 
modifications dans la formulation du serment?

Par crainte d’arriver à des solutions bricolées, certains proposent de revoir
complètement le texte du serment et d’en faire une déclaration plus évoca-
trice et plus lyrique, selon un système que d’autres cantons connaissent
déjà.

D’autres commissaires proposent plutôt d’inverser la pratique actuelle en
prévoyant un serment de base sans référence à Dieu avec la possibilité de
demander un autre serment permettant de s’engager devant Dieu. Cette 
dernière proposition n’est pas retenue, car dans ce cas-là, nous retrouvons
une discrimination entre les députés qui n’a pas sa raison d’être. En effet,
pourquoi un député doit-il faire une demande spéciale et se singulariser par
rapport aux autres députés lors de sa prestation de serment en raison de son
appartenance ou de sa non-appartenance à l’Eglise chrétienne? Chaque
député doit pouvoir exercer son mandat en toute égalité. De plus, dans un
Etat laïque avec une Constitution garante des droits fondamentaux, l’activité
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politique doit pouvoir se faire dans le respect des convictions personnelles
et sans obliger quelqu’un à se positionner sur ses croyances dans l’exercice
de son mandat.

Finalement, et étant donné que les deux points examinés sont liés et 
suscitent des positions très tranchées, il est décidé qu’il n’y aura qu’un vote
d’entrée en matière global et qu’il portera sur la suppression du service divin
et la modification du serment.

L’entrée en matière des projets de lois du groupe PopEcoSol 01.129 et

01.131 est acceptée par 8 voix contre 5 et 1 abstention.

V. DISCUSSION DE DÉTAIL

Comme les projets de lois concernent deux objets, la discussion de détail se
fera en deux parties, l’une consacrée au service divin, l’autre à la formule du
serment.

Projet de loi du groupe PopEcosol 01.129

Discussion de détail sur la proposition de suppression de l’article 39, 
alinéa 3, de la loi d’organisation du Grand Conseil (service divin)

Si le service divin, organisé lors de l’assemblée constitutive du Grand
Conseil, est considéré comme une tradition, la question est de savoir si cette
tradition doit être mentionnée dans la loi ou au contraire ne pas y figurer.
Certains sont d’avis que la possibilité de maintenir cette tradition doit être
inscrite dans la loi. D’autres pensent que, dans une république laïque, il n’y a
pas de raison de mentionner dans les textes législatifs des faits qui sont de
pure pratique et qui peuvent être considérés comme étant de la compétence
des organisateurs.

Si le service divin est supprimé dans la loi, il ne faut pas le réintroduire 
sous forme de coutume. Dans la chronologie, les éléments qui deviennent
coutumiers peuvent être codifiés dans une loi, mais pas l’inverse.

Si sur le plan juridique, il n’y a plus d’article au sujet d’un service divin, dans
la pratique peut-il encore y avoir un culte lors de la manifestation officielle?
Sur ce point, la commission a estimé qu’il faut être conséquent par rapport
aux décisions prises et que lors de la cérémonie officielle il ne doit plus y
avoir de service divin. Cependant, il est à noter qu’une cérémonie religieuse
peut très bien avoir lieu avant ou après l’installation officielle des autorités.
Les communautés religieuses ont toute latitude pour organiser un service
divin et y inviter les députés. Chaque député a la liberté de s’y rendre.

En tenant compte de tous les éléments exposés ci-devant la commission a

accepté, par 7 voix contre 5 et 2 abstentions, la suppression de l’alinéa 3 de

l’article 39 du projet de loi du groupe PopEcoSol 01.129, du 19 juin 2001,

portant révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (service divin).
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Projets de lois du groupe PopEcoSol 01.129 et 01.131

Discussion de détail sur la proposition de modifications de l’article 43 de
l’OGC (assermentation) et de l’article 4 a de la loi d’organisation judiciaire
(assermentation)

Face aux modifications proposées, deux possibilités se présentent : soit on
supprime simplement les mots «devant Dieu» à l’article 43 (OGC), alinéa 1,
soit on les supprime mais en laissant la possibilité à chacun de les rajouter
lors de la prestation personnelle de serment définie à l’alinéa 2 du même
article. Les avis sont partagés sur ce point. Si certains sont d’accord de 
supprimer simplement les mots «devant Dieu», certains pensent par contre
qu’il est nécessaire que les députés puissent avoir, au moment où ils prêtent
serment, la liberté de choisir la formule qui leur convient. Il suffit pour 
cela qu’à l’alinéa 2 on ajoute, après « je le promets» ou « je le jure», « je le
promets devant Dieu» ou « je le jure devant Dieu».

Cependant une question se pose encore. Est-il vraiment nécessaire de 
modifier la formule du serment de l’alinéa 2 dans la mesure où les mots 
promettre et jurer n’ont pas tout à fait le même sens? Les définitions du 
dictionnaire le démontrent :

– promettre : s’engager à faire quelque chose;

– jurer : prononcer solennellement un serment en prenant à témoin un être
ou une chose que l’on tient pour sacré, notamment Dieu.

Quand on jure, on le fait donc par rapport à une instance supérieure. Quand
on promet, on le fait par rapport à soi. Certains pensent que cette distinction
est suffisante et permet de respecter les convictions de chacun. D’autres au
contraire pensent que la différence entre les deux termes n’est qu’une ques-
tion de nuance qui n’est pas claire pour tout le monde. Aussi préfèrent-ils
recourir à une formule qui exprime clairement l’intention de celui qui prête
serment et permettre au député qui le désire de dire « je le jure devant
Dieu».

La question d’un changement complet de la formule du serment avec une
rédaction remise au goût du jour, selon le modèle genevois par exemple,
n’est pas retenue. En effet la commission trouve que le serment actuelle-
ment en vigueur est clair et qu’il n’y a pas de raison de chercher à le changer.

En conclusion, la commission se trouve face à deux propositions :

– suppression des mots «devant Dieu» à l’article 43, alinéa 1, et maintien
de l’alinéa 2 tel qu’il est rédigé actuellement ;

– suppression des mots «devant Dieu» à l’article 43, alinéa 1, et modifica-
tion de l’alinéa 2 qui se présenterait ainsi : « je le promets» ou « je le jure»
ou « je le jure devant Dieu».

La commission accepte par 8 voix contre 5 et 1 abstention la suppression

du terme «devant Dieu» à l’article 43, alinéa 1, et la modification de 

l’alinéa 2 (ajout de la formule de serment : « je le jure devant Dieu»).

1698 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 13 H 30

Service divin et assermentation



La solution adoptée par la commission a l’avantage de respecter toutes les
sensibilités. Le serment se présente sous la forme d’une formule générale à
laquelle tout le monde peut adhérer. Ensuite, chaque député choisit, selon
ses convictions, de quelle façon il désire s’engager, à savoir de façon laïque
ou en faisant référence à Dieu.

Il est entendu que la formule du serment des magistrats sera modifiée de la
même manière afin qu’il y ait une similitude dans la loi. L’article 4 a de la loi
d’organisation judiciaire sera donc modifiée en conséquence. L’article 4 a,
alinéa 1, contiendra une formule de serment sans référence à Dieu. Un
deuxième alinéa sera ajouté, permettant à chaque magistrat de s’engager
selon ses convictions personnelles.

Une dernière question se pose encore. Faut-il aussi uniformiser la pratique
au niveau des communes afin d’avoir une symétrie entre les autorités 
communales et les autorités cantonales? La commission est d’avis qu’il
s’agit là d’une question relevant de l’autonomie communale et que le canton
n’a pas à intervenir à ce niveau. 

Formulation épicène

Les articles des présents projets de lois ont été rédigés en tenant compte des
règles de la formulation épicène.

VI. CONCLUSION

En conclusion, et dans sa majorité, la commission recommande au Grand
Conseil de voter les modifications de lois telles qu’elles sont présentées
dans le présent rapport. Suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle
Constitution cantonale, il est normal que les lois s’adaptent à l’esprit et aux
principes d’un texte nouveau. Le canton de Neuchâtel se déclare, dans le
premier article de sa loi fondamentale, une république démocratique, laïque,
sociale et garante des droits fondamentaux. Les propositions de modifica-
tions de lois présentées sont conformes à ces déclarations et s’inscrivent
dans la logique de la révision entreprise.

La commission législative a adopté le présent rapport, lors de sa séance du 
5 mars 2002, par 14 voix sans opposition.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 5 mars 2002

Au nom de la commission législative :

Le président, La rapporteure,
Christian BLANDENIER Pierrette ERARD
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du 5 mars 2002,

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 
22 mars 1993, est modifiée comme suit :

Art. 39, al. 3
3 Abrogé.

Art. 43
1 La présidente ou le président invite ensuite l’assemblée et le
public à se lever, puis il donne lecture de la formule du serment en
ces termes:

«Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des
citoyennes et des citoyens, d’observer strictement la Constitution
et les lois constitutionnelles et de remplir fidèlement et conscien-
cieusement les devoirs de ma charge.»
2 A l’appel de son nom, chaque députée ou chaque député lève la
main et dit :

«Je le promets» ou «Je le jure» ou «Je le jure devant Dieu».
3 La députée ou le député absent ou nommé en cours de législature
prête serment de la même manière à la première séance à laquelle
il assiste.
4 La députée ou le député qui refuse de prêter serment dans le délai
imparti par le bureau du Grand Conseil est réputé démissionnaire.
5 Peut être réputé démissionnaire la députée ou le député qui modi-
fie la formule du serment. Le bureau du Grand Conseil procède à
l’examen du cas et propose au Grand Conseil la décision qui lui
paraît adéquate.
6 Abrogé.
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Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du 5 mars 2002,

décrète :

Article premier La loi d’organisation judiciaire neuchâteloise
(OJN), du 27 juin 1979, est modifiée comme suit :

Art. 4 a
1 Lors de leur entrée en fonction, les magistrates et les magistrats,
leurs suppléantes ou leurs suppléants prêtent le serment suivant
devant le Tribunal cantonal :

«Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des
citoyennes et des citoyens, d’observer strictement la Constitution
et les lois constitutionnelles et de remplir fidèlement et conscien-
cieusement les devoirs de ma charge.»
2 A l’appel de son nom, chaque magistrate ou magistrat, chaque
suppléante ou suppléant lève la main et dit :

«Je le promets» ou «Je le jure» ou «Je le jure devant Dieu».

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

1702 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 13 H 30

Loi
portant révision de la loi 
d’organisation judiciaire neuchâteloise (OJN)
(assermentation)



Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,

Aux termes du quatrième alinéa de l’article 75 de la loi d’organisation du
Grand Conseil, le Conseil d’Etat tient à vous faire part de son avis sur les 
propositions de la commission législative concernant la suppression du 
service divin précédant la constitution des autorités cantonales en début de
législature.

En effet, si le gouvernement peut se rallier sans difficulté à la modification
proposée de la formule du serment tant pour les magistrats politiques 
que judiciaires, il n’en va pas de même de l’interprétation par la commis-
sion de la laïcité de l’Etat conduisant à l’abrogation de l’article 39, alinéa 3
(service divin).

Aux yeux du Conseil d’Etat, la laïcité ne suppose pas l’hostilité aux religions.
D’ailleurs, la Constitution cantonale reconnaît les Eglises chrétiennes
comme des institutions d’intérêt public. Les valeurs de notre société sont
issues de notre tradition chrétienne. A une époque où l’on s’accorde à 
déplorer le manque de repères, la référence à nos racines spirituelles et 
culturelles est particulièrement opportune. Ce rappel ne se veut pas repli sur
soi mais au contraire ouverture sur les autres.

Pour le Conseil d’Etat, la laïcité signifie aussi que l’Etat doit rester neutre
envers les diverses religions existantes, en défendant la liberté de
conscience et d’expression que l’on adhère ou non à une croyance ou à une
religion.

C’est pourquoi il n’apparaît pas souhaitable de supprimer cette tradition
d’un service divin ouvrant la législature.

Cette cérémonie œcuménique s’inscrit parfaitement dans le cadre institu-
tionnel d’un Etat dont il n’est pas inutile, notamment à de grandes 
occasions, de rappeler les origines judéo-chrétiennes et cela sans pourtant
heurter des convictions personnelles puisque la participation à ce service
divin est totalement facultative.
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Pour ces raisons, le Conseil d’Etat vous propose de ne pas suivre la 
proposition de la commission législative d’abroger l’article 39, alinéa 3, de la
loi d’organisation du Grand Conseil.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, à l’expression
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 8 mai 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

La présidente, Le chancelier,
M. DUSONG J.-M. REBER

1704 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 13 H 30

Service divin et assermentation

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Mme Pierrette Erard occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Christian Blandenier, président de la commission législative : – Ce rapport
est le premier d’une série, assez longue d’ailleurs, concernant les projets de
lois déposés en relation avec l’entrée en vigueur de notre nouvelle
Constitution cantonale. La commission législative a décidé de traiter ces 
projets en fonction de leur contenu, en les regroupant par matière. Ce 
premier rapport est la concrétisation du principe énoncé ci-devant puisqu’il
regroupe deux projets de lois qui ont le même objet. Il ne traite en outre pas
la totalité de ces projets, le solde sera repris dans des rapports ultérieurs.

Après la forme, venons-en au fond. La commission a été divisée sur les deux
parties du rapport, soit la modification de la formule du serment, tant pour
les députés que pour les magistrats d’une part et la suppression du service
divin lors de l’assemblée constitutive d’autre part. Le débat – nous l’aurons
certainement ici dans quelques minutes – porte sur la répercussion dans les
lois du principe constitutionnel de la laïcité de l’Etat et plus particulièrement
du caractère absolu ou relatif de cette répercussion.

S’agissant de la formule du serment, la commission législative a eu un 
débat approfondi sur la signification précise des verbes «promettre» et
« jurer». Le résultat de nos délibérations se résume en une phrase. Nous
citons, page 7 du rapport (p. 1698 du BGC) : «Quand on jure, on le fait donc
par rapport à une instance supérieure. Quand on promet, on le fait par 
rapport à soi.» D’où notre proposition de triple choix que nous faisons à
l’article 43, alinéa 2, « je le promets» « je le jure» ou « je le jure devant Dieu»
et d’où aussi, à notre sens, la nécessité de refuser l’amendement Maurice
Perroset qui prévoit la possibilité de promettre devant Dieu. Vous compren-
drez que la définition que nous avons faite des deux verbes fait que l’on ne
peut promettre que pour soi et pas devant une instance supérieure.

La commission prend note, au surplus, que le Conseil d’Etat ne partage pas
son avis sur la suppression du service divin. Considérant que la commission
législative était très partagée sur ce point, nous n’entendons pas défendre
maintenant, becs et ongles, la version de la commission, le débat aura lieu
maintenant en plénum.

M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions vous apporter des réflexions du
groupe radical sur ces deux rapports de la commission législative 01.129 et
01.131 portant sur un projet de loi voulant réviser la loi d’organisation du
Grand Conseil. Nous nous arrêterons sur une première phrase au service
divin, à l’article 39, principalement à l’alinéa 3, et à une seconde sur 
l’assermentation, à l’article 43.

En guise d’introduction, nous aimerions vous dire, Mesdames et Messieurs,
que nous nous trouvons pour la première fois depuis longtemps à devoir
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prendre des décisions dans un cas qui ne demande pas d’investissement,
pas d’argent, pas bourse déliée, mais d’un sujet rempli d’émotion.

En ce qui concerne le service divin, il nous plaît tout d’abord de mettre en
exergue les points suivants. Notre culture est d’obédience judéo-chrétienne.
La relation au divin et les services divins des Eglises chrétiennes font partie
de nos traditions, ils forment et renforcent la tradition de notre pays. Les
offices religieux donnent des points de repère, des références à nos racines
spirituelles et culturelles. Nous défendons les libertés de conscience et
d’expression, que l’on adhère ou non à une croyance, respectivement à une
religion.

Enfin, last but not least, la Constitution cantonale qui vient d’être adoptée
reconnaît les Eglises chrétiennes comme des institutions d’intérêt public.
Cela est le cas depuis bien longtemps et nous reprendrons l’évolution de la
notion de la divinité commentée, interprétée, analysée par quelques philo-
sophes ou écrivains. Nous commençons au XVIIe siècle et aimerions tout
d’abord citer Blaise Pascal, ce grand mathématicien, physicien, philosophe
et écrivain, qui soudain décide de revenir entièrement à Dieu et s’installe à
Port-Royal. Le nom même est déjà plein de significations. Dans ses écrits et
autres essais découverts postmortem, on y trouve entre autres un petit livre
portant le titre Le pari, dont nous aimerions, en une phrase, vous en 
donner la quintessence: «Parions que Dieu est, car s’il est et que nous avons
parié qu’il n’est pas, nous avons tout perdu, alors qu’en ayant parié qu’il est,
nous avons tout gagné.»

Puis, en passant, nous citerons simplement Jacques Bénigne Bossuet, 
toujours au XVIIe siècle, où dans sa célèbre déclaration, parlant au roi, il dit :
«L’autorité du roi est de droit divin.»

Puis, nous avons eu les grands philosophes et penseurs allemands, en 
commençant par Emmanuel Kant au XVIIIe siècle. Son analyse en profon-
deur soulève la période critique en posant le problème de l’origine de la
nature et des limites de notre connaissance. Dans son ouvrage le plus 
connu Critique de la raison pure, il développe les principes de l’idéalisme 
transcendantal en s’arrêtant à la théorie des raisonnements formels : «Un
être supérieur que je pourrais nier», dit-il.

Puis, nous arrivons à l’hégélianisme avec Friedrich Hegel qui a donné nais-
sance à deux grandes interprétations : l’une à droite, représentant Friedrich
Hegel comme un penseur religieux et spéculatif et l’autre, à gauche, qui 
souligne l’irréductibilité de l’expérience phénoménologique de la vie à
toutes pensées logiques et se propose de renverser le système Hegel
lorsqu’il dit : «Substituons l’homme à Dieu.»

Nous arrivons au XIXe siècle, toujours avec des philosophes allemands,
nous pensons à Friedrich Engels et à Karl Marx. Puis, la révolution bolche-
vique, le communisme avec l’athéisme comme doctrine. Toutes ces déclara-
tions et analyses se terminent en 2002 dans la salle du Grand Conseil de la
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République et Canton de Neuchâtel par un projet de loi voulant simplement
supprimer le service divin.

Vous aurez compris, Mesdames et Messieurs, que le groupe radical ne 
souscrit pas à cette proposition et vous invite à vous rallier, comme le Conseil
d’Etat nous le recommande, au maintien de cette dignité et de cette grandeur
du service divin en y assistant lors de chaque nouvelle législature. Nous 
souhaitons donc le maintien de l’article 39, alinéa 3, tel quel. Nous déposerons
un amendement très simple : «Le groupe radical demande le statu quo.»

En ce qui concerne l’assermentation, à l’article 43, nous ne comprenons pas
très bien cette proposition puisqu’il s’agit simplement, dans la formule du
serment, de supprimer la référence divine soit : « je promets devant Dieu de
respecter les droits et les libertés du peuple». On reprend cette possibilité de
référence divine à l’alinéa 2 qui dit que, à l’appel de son nom, chaque député
lève la main et dit : « je le promets», « je le jure» ou « je le jure devant Dieu».
Si ceux qui ont proposé cette modification de loi réagissent négativement
par un anticléricalisme assez primaire et une théorie communiste, dont on
connaît la philosophie de l’athéisme, veulent absolument ne pas entendre le
nom de Dieu, nous aimerions leur dire que pour les trois quarts des députés
qui devront prêter serment, ils entendront peut-être soixante, septante ou
quatre-vingts fois le nom de Dieu qu’ils ne voulaient justement pas
entendre, alors que dans la formule dite et lue par le président du Grand
Conseil, le nom de Dieu n’apparaît et n’est prononcé qu’une seule fois. Ceux
qui ne voudraient pas la référence divine peuvent toujours le demander en
s’annonçant par écrit au président avant l’ouverture de la séance. Là, le statu
quo nous convient également.

Sans vouloir faire de la sémantique du verbe « jurer» – une première analyse
ayant été faite par le président de la commission –, nous vous rappelons que
ce terme a deux grands sens fondamentalement différents, à savoir d’une part
que jurer veut dire blasphémer, avec cette célèbre citation: «L’ivrogne jurait
tous ces grands Dieux» et d’autre part, le sens plus profond qui précise que
l’on prête serment à la divinité ou à une autorité que l’on juge très importante,
voire sacrée. Y partant, nous aimerions souligner notre logique cartésienne:
puisque nous demandons le maintien du service divin, c’est également
devant une autorité divine que nous aimerions prêter serment. Mais, nous
laissons naturellement la liberté à ceux qui ne le veulent pas de le préciser.

Ainsi, le statu quo devrait convenir à la majorité de notre autorité et nous
déposons le même amendement qu’à l’article 39, précédemment cité, à
savoir que le groupe radical demande le maintien du statu quo. Nous 
vous remercions de votre attention et nous déposons maintenant ces 
amendements sur le bureau du président.

M. Philippe Bauer : – Il est toujours difficile de prendre la parole après les 
torrents d’éloquence que nous avons entendus et les références culturelles
qui nous ont été amenées par le porte-parole du groupe radical.
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Nous l’avons dit dans le cadre du débat sur l’Université, il appartient à 
chacun de maintenant respecter tous les principes constitutionnels, que ce
soient ceux de la liberté religieuse ou ceux de la liberté de penser. Dès lors, le
groupe libéral-PPN, dans sa majorité en tout cas, se ralliera pour l’essentiel à
la proposition de la modification de la loi d’organisation du Grand Conseil,
en tant qu’elle concerne la modification de la formule du serment. A ses
yeux, il est en effet juste de ne pas discriminer ceux qui préfèrent un serment
sans référence divine plutôt que de les obliger à se démarquer des autres
députés ou magistrats en demandent expressément de pouvoir prêter un
serment différent.

Par contre, la quasi-totalité du groupe libéral-PPN n’acceptera pas la modifi-
cation de la loi d’organisation du Grand Conseil, en tant qu’elle prévoit la
suppression du service divin précédant l’installation du Grand Conseil. A ce
sujet, elle se réfère pour l’essentiel à l’avis du Conseil d’Etat et a d’ailleurs été
particulièrement satisfaite de constater que, finalement – comme l’a relevé
M. Bernard Zumsteg –, d’autres valeurs que les seules valeurs financières
sont toujours défendues dans notre canton. Notre canton s’est en effet,
contrairement à d’autres pays, qu’ils soient grands ou petits, bâti sur une
histoire et des traditions chrétiennes notamment. Notre collégiale, comme
les églises que nous trouvons dans tous nos villages, en témoignent. Il est
dès lors, sans conteste, opportun, voire nécessaire, que ceux qui le 
souhaitent, tous les quatre ans, avant la première session de chaque 
législature, puissent retrouver dans notre collégiale un certain nombre 
de repères et de racines spirituelles. Ces références à notre histoire et à 
nos traditions sont vraisemblablement encore plus nécessaires à notre
époque où, finalement, chacun se plaint d’un manque patent de points
d’accrochage.

Le groupe libéral-PPN espère que la cohérence qui prévaut habituellement
ici conduira ceux qui s’opposent au principe même du service divin de ne
pas refuser à ceux qui le souhaitent la possibilité d’y assister. Dès lors, la
majorité du groupe libéral-PPN souhaite le maintien du service divin et
s’opposera en conséquence à l’abrogation de l’article 39, alinéa 3, de la loi
d’organisation du Grand Conseil.

Mme Pierrette Erard : – Nous tenons à préciser que nous nous exprimons au
nom du groupe socialiste et pas en tant que rapporteuse de la commission
législative. Comme le rapport de la commission porte sur deux objets, nous
prendrons position sur chacun séparément.

Concernant le premier objet, la question de l’assermentation, notre groupe
peut partager les conclusions de la commission. En effet, nous sommes
d’avis qu’il est important que tous les députés et toutes les députées soient
traités également dans le respect des libertés individuelles. Le fait d’avoir
dorénavant la possibilité de choisir parmi trois formules qui expriment
toutes les sensibilités permet ainsi à chaque membre du Grand Conseil de
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prononcer son serment en toute égalité, tout en garantissant les libertés
individuelles. On résout ici à satisfaction une inégalité inhérente au système
actuellement en vigueur. En effet, aujourd’hui, si un député ne désire pas
prononcer le serment prévu dans la loi d’organisation du Grand Conseil, qui
prévoit une référence à Dieu, il peut le faire en faisant une déclaration 
préalable précisant qu’il veut que la formule «devant Dieu» soit supprimée
de son serment. Cette façon de procéder crée, de facto, deux groupes: 
ceux qui prononcent ce que l’on peut appeler le serment standard et ceux
qui doivent solliciter un serment différent et de ce fait se distinguer des
autres. Avec la modification de loi proposée, tous les députés se 
retrouveront sur le même plan et chacun pourra choisir la formule qui 
lui convient.

Cette nouvelle procédure qui garantit l’égalité de traitement et les libertés
fondamentales nous convient. Cependant, certains sont d’avis que l’on 
pourrait encore l’améliorer en déposant un amendement proposant une
quatrième possibilité dans le choix des formules. Ils développeront leurs
arguments dans le deuxième débat.

Sur la deuxième question, celle du service divin, notre groupe s’est retrouvé
partagé: certains peuvent accepter les conclusions de la commission législa-
tive, d’autres celles du Conseil d’Etat. En effet, la problématique soulevée
par la question de l’organisation d’un service divin lors de l’installation des
autorités cantonales mène à un très vaste débat. Qu’est-ce qui doit faire 
partie de la sphère officielle? Qu’est-ce qui appartient à la sphère privée?
Face à ces questions, dont les réponses sont en définitives liées à des
convictions très personnelles et intimes, le groupe socialiste a choisi de ne
pas prendre position, chacun votant en son âme et conscience.

Si le groupe, en tant que tel, ne va pas prendre position, il est possible que,
lors du second débat, certains s’expriment à titre personnel.

M. Daniel Perdrizat : – Nous venons vous apporter le soutien du groupe
PopEcoSol aux deux projets de lois qui nous sont soumis. Cela ne vous
étonnera pas puisque ces deux projets émanent du groupe PopEcoSol.

Par gain de temps, nous ne nous attarderons pas sur la question de la 
laïcisation de la formule de l’assermentation. De plus, les motifs à l’appui de
cette laïcisation de la formule ont été excellemment rappelés tout à l’heure
par le président de la commission d’une part et par la porte-parole du
groupe socialiste d’autre part. Nous n’y revenons donc pas.

Nous nous concentrerons sur la question de la suppression du service divin.
Puisque chacun semble se raccrocher à l’avis du Conseil d’Etat, nous aime-
rions vous démontrer que cet avis est tout simplement incompréhensible, en
tout cas à nos yeux. Que nous dit le Conseil d’Etat? Il nous dit que la laïcité
est la neutralité du point de vue religieux mais que ce n’est pas l’hostilité à la
religion. Cela est vrai et nous pouvons le suivre dans cette définition.
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En revanche, où nous ne pouvons plus suivre le Conseil d’Etat et les groupes
qui semblent prêts à se rallier à sa position, c’est lorsque l’on applique la
définition du Conseil d’Etat à la question qui nous occupe, celle de la 
suppression du service divin. En effet, expliquez-nous, s’il vous plaît, en quoi
il y a hostilité à toute forme religieuse dans la suppression du service divin. 
Il n’est pas question d’interdire la tenue d’un service divin car il y aurait 
là hostilité à la religion. Un service divin pourra continuer d’exister et 
sera simplement organisé par les organisations qui se préoccupent des
questions religieuses, à savoir les Eglises ou des particuliers s’ils le 
souhaitent. Il n’y a pas non plus interdiction de participer à un service divin,
ainsi organisé par des privés, par une organisation religieuse ou autre. C’est
seulement s’il y avait interdiction de tenir un service religieux ou interdiction
de participer à un service religieux organisé par des privés qu’il y aurait, de
la part de l’Etat, hostilité à la religion. En revanche, en supprimant le service
religieux organisé par l’Etat, il y a respect du principe de la laïcité de l’Etat,
c’est-à-dire qu’il y a neutralité de l’Etat. L’Etat ne s’occupe pas de religion 
et il n’entrave pas non plus ceux qui entendent manifester leur croyance 
religieuse et leur pratique.

Nous croyons avoir été suffisamment clair et pour démontrer à ceux qui en
douteraient encore qu’il n’y a aucune hostilité à la religion dans notre 
position, aucun anticléricalisme. Nous aimerions terminer en paraphrasant
une prière célèbre et en demandant à tous ceux qui s’apprêtent à refuser
cette suppression du service divin de respecter notre liberté de croire,
comme nous respectons votre liberté de ne pas croire.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous nous exprimons dans
le débat d’entrée en matière, mais nous sommes tout de même obligé
d’évoquer les amendements. En effet, comme les députés, le Conseil d’Etat
se permettra d’en parler, ce qui – croyons-nous – permettra de diminuer le
temps qui sera consacré au deuxième débat.

Il est vrai, vous l’avez souligné, le gouvernement peut se rallier sans 
difficulté à la modification proposée de la formule du serment, tant pour les
magistrats politiques que judiciaires. Il n’en va pas de même de l’interpréta-
tion de la laïcité faite par la commission. Il faut bien se rendre compte que,
pour le Conseil d’Etat, la laïcité ne suppose pas l’hostilité aux religions.
D’ailleurs, la Constitution cantonale reconnaît les Eglises chrétiennes
comme des institutions d’intérêt public. A une époque où l’on s’accorde à
déplorer le manque de repères, la référence à nos racines spirituelles et 
culturelles est plus particulièrement opportune. Ce rappel ne se veut pas
repli sur soi mais, au contraire, ouverture sur les autres. Nous faisons nôtre
une réflexion de M. Jean-François Aubert qui dit : «Respecter la laïcité ne
veut pas dire imposer la laïcité.» C’est notre réponse à M. Daniel Perdrizat. Il
n’apparaît pas souhaitable de supprimer cette tradition d’un service divin
ouvrant la législature. Cela s’inscrit – comme différents intervenants et en
particulier M. Bernard Zumsteg l’ont relevé – dans le cadre institutionnel
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d’un Etat, dont il n’est pas inutile de rappeler à de grands moments nos 
origines judéo-chrétiennes.

Nous avons recherché quelques documents concernant les sermons que nous
entendons lors des journées d’installation et nous ferons trois citations :

Première citation:

Nous ne vivons pas seulement de confort, de facilités et de loisirs, vous le
savez bien. Les hommes ont besoin de ce que les biens matériels, aussi
importants soient-ils, ne leur procurent pas. Ils veulent que leur vie ait un
sens, que leur existence trouve une place dans l’ordre de l’univers et qu’un
contact s’établisse entre eux et l’absolu. Les mouvements totalitaires
prétendent satisfaire ces besoins. C’est pour cette raison que les 
personnes concernées les ont librement choisis. A notre sens, il est 
dommageable que les démocraties ignorent ce besoin de transcendance.
Au contraire, elles ont à lui donner un cadre tout en le séparant bien de
l’ordre social. Sinon, ce besoin envahira de plus en plus la sphère du
politique, compromettant l’authenticité des débats au profit de réactions
irrationnelles, voire manipulées. Le pire totalitarisme est celui qui
s’exerce au nom du Bien et de Dieu, ne l’oublions pas!

Deuxième citation:

L’animal évolué que nous sommes a un comportement encore bien
incomplet. Comme à son origine, il est préoccupé par la nourriture, par le
gîte, par la procréation, par le pouvoir, bref, par tout ce qui répond à son
intérêt immédiat. En même temps, son intelligence supérieure lui permet
de comprendre comment la terre s’est formée, de créer le langage qui 
a permis les poètes et de développer les techniques et les sciences 
qui lui permettent de vaincre et de maîtriser par exemple la plupart des
maladies. Au nom des diverses religions, des diverses idéologies, voire
même des plus généreuses utopies, le goût pour le pouvoir gangrène
certaines activités.

Troisième citation:

Bien évidemment, une législature diffère d’un mariage. Dans leur 
dissemblance, l’une et l’autre expriment pourtant le symbole du lien.
Une nouvelle législature lie les élus pour une tâche législative, tâche 
qui est elle-même liée à la Constitution de notre canton. En ce jour où
s’inaugure une nouvelle législature, l’Evangile des noces de Cana pose
trois questions. De ce lien constitutionnel qui vous lie pour une tâche
législative au service de l’Etat et des citoyens de ce canton, saurez-vous
faire un lien d’humanité? Ce lien sera-t-il au service de la vie, de 
l’existence de chacun des habitants de notre canton? Ce lien fera-t-il
grandir la joie en chacun?

Ces trois citations sont de Mme Isabelle Ott-Bächler, pasteure, pour la première,
de M. Alain Bringolf, doyen d’ancienneté du Grand Conseil, pour la deuxième,
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et de l’abbé Pierre Jaquet du Locle, pour la troisième. Si nous vous les avons
données dans cet ordre et ainsi, c’est pour vous dire que, lors de ces 
journées, de fortes paroles sont prononcées et en fait, une seule présence
est obligatoire, c’est celle d’être dans cette salle. Alors, nous pensons que
pour entendre différents sermons, nous pouvons admettre qu’un peu de
méditation ou de réflexion en début de législature peut être bénéfique.

C’est pourquoi le Conseil d’Etat estime que les discours que l’on entend ici
sont intéressants, bien pensés et forts, mais que les sermons que nous
entendons à la collégiale complètent parfaitement notre moment de
réflexion en ce jour solennel.

C’est pour cette raison, Mesdames et Messieurs, que nous souhaitons que
vous acceptiez l’amendement du Conseil d’Etat qui réintroduit le service
divin. Pour le reste, nous laissons à votre libre appréciation les différentes
positions que vous pourrez avoir concernant d’autres amendements et
d’autres réflexions qui ont été données tout à l’heure.

Mme Jacqueline Tschanz : – Une fois n’est pas coutume, mais, personnelle-
ment, nous voudrions suivre la proposition première du groupe PopEcoSol
concernant l’article 43. Nous vous expliquons pourquoi nous nous oppose-
rons à la formule « je le jure devant Dieu». Jurer devant Dieu est un 
pléonasme. Jurer est un acte extrêmement sérieux et le faire devant Dieu
implique que l’on accepte la justice de Dieu. On peut l’employer dans la 
justice pour une décision de vie et de mort, mais c’est un acte trop important
pour utiliser cette formule pour une assermentation. Dans Lévitique,
vous pouvez lire : «Je ne jurerai point faussement par mon nom car vous
profaneriez le nom de votre Dieu.»

Nous ne voulons pas prendre la place de M. Francis Berthoud, mais nous
vous citons encore Jacques: «Avant tout mes frères, abstenez-vous de jurer,
soit par le ciel, soit par la terre, soit en employant quelque autre formule.
Que votre oui soit un oui, que votre non soit un non, ainsi vous ne tomberez
pas sous le coup du jugement.» Pour cela, nous déposons un amendement
visant à supprimer «Je le jure devant Dieu» à l’alinéa 2 de l’article 43.

Le président : – Veuillez nous le transmettre.

M. Roger Burkhard: – Nous avons une question qui s’adresse au groupe
PopEcoSol ainsi qu’à tous ceux qui s’apprêtent à voter contre la suppression
du service divin. Avez-vous déjà fait le nécessaire, aujourd’hui, dans votre
testament ou auprès de vos proches afin que le jour de votre enterrement, il
n’y ait aucun service religieux?

Le président : – Nous constatons que l’entrée en matière n’est pas 

combattue. Nous allons de ce fait passer à la discussion en second débat.
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Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC)
(service divin et assermentation)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. –

Article 39 de la loi d’organisation du Grand Conseil. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence d’un amendement
du Conseil d’Etat visant à maintenir l’alinéa 3 et d’un amendement du groupe
radical déposé par M. Bernard Zumsteg qui demande, pour l’alinéa 3, le
statu quo.

M. Bernard Zumsteg: – Le statu quo correspond-il à la proposition du
Conseil d’Etat? Oui. Merci.

M. Francis Berthoud: – Nous intervenons ici à titre personnel. En prenant
connaissance de ce rapport, nous avons eu l’intention de nous abstenir de
voter sans faire de commentaire. Puis, le temps passant, nous avons pris
conscience qu’une telle option choisie, après avoir servi l’Eglise pendant
quarante ans, risquerait de ne pas être comprise ou mal interprétée.

Nous tenterons d’expliquer rapidement le sens de notre vote. Nous avons
toujours souhaité une réforme de l’Eglise qui aurait choisi d’être confessante
en réservant la célébration des sacrements à ses membres actifs et en étant
au service de tous par la diaconie. Dans cette perspective, la proposition de
la commission législative nous convient parfaitement : il n’y aurait pas de
service divin officiel, les Eglises auraient la possibilité d’organiser, avant ou
après l’installation, un office œcuménique. Les députés qui répondraient à
l’invitation des Eglises accompliraient ainsi un geste qui les engagerait et
manifesterait leur intention d’exercer leur mandat dans un esprit de liberté
évangélique, cette liberté qui incite à obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes,
c’est-à-dire à mettre en pratique l’Evangile, surtout lorsque cette pratique
incite à ne pas se soumettre à la discipline de son parti. Il serait aussi permis
d’espérer que les prédications soient plus incisives que celles que le prési-
dent du Conseil d’Etat nous a citées, plus prophétiques que celles justement
des prédicateurs d’un service divin officiel qui ont tout naturellement – nous
ne leur jetons pas la pierre – tendance à ménager la chèvre et le chou, la
chèvre majoritaire de droite et le chou minoritaire de gauche. (Rires.)

L’acceptation des propositions de la commission législative ne porterait pas
préjudice aux Eglises. Il est même possible qu’elle se révèle avantageuse en
leur permettant de prêcher, nous l’avons dit, de façon plus incisive que c’est
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le cas lors d’un service divin qui est intégré à l’ordre du jour d’une 
installation officielle. Nos convictions ecclésiologies devraient donc nous
inciter à voter en faveur des propositions de la commission, pourtant, il n’en
sera rien. Nous nous rallierons à la proposition du Conseil d’Etat parce que
nous ne nous sentons pas la liberté d’imposer notre ecclésiologie à une forte
minorité de députés qui souhaitent participer à un service divin à l’occasion
de leur assermentation, parce qu’ils croient à la réalité d’une puissance
divine, sans nécessairement souscrire au détail des confessions de foi 
des Eglises chargées de célébrer ce service divin. C’est parce que, à tort 
ou à raison, nous estimons que le processus de sécularisation n’est pas 
suffisamment avancé que nous voterons contre la suppression du service
divin intégré à l’ordre du jour de la première session de la législature du
Grand Conseil.

En ce qui concerne la formule du serment, nous reprendrons le problème,
mais nous donnons acte à Mme Jacqueline Tschanz qu’elle n’a pas une 
mauvaise théologie.

Le président : – Des amendements nous sont proposés, la discussion 
continue.

M. Francis Staehli : – Nous avons quelques considérations sur le sujet qui
nous occupe. Nous aimerions d’abord dire que s’il y avait par exemple 99%
des philosophes qui déclareraient que Dieu n’existait pas, cela ne voudrait
pas du tout dire que Dieu n’existe pas. A l’inverse, si l’on avait les 99% des
philosophes qui disaient qu’il existe, cela ne veut pas encore dire qu’il existe.
Celui qui a démontré cela, c’est justement Emmanuel Kant. Il a dit que l’on
ne pouvait pas prouver rationnellement ni l’existence de Dieu ni son 
inexistence. C’est pour cela que c’est un acte de foi des uns et des autres
aussi : les uns mettant leur foi dans l’existence de Dieu ou du Christ et les
autres dans d’autres valeurs, par exemple l’homme. Entre les deux, il n’y a
pas de décision logique et rationnelle possible, ce qui ne veut pas dire que
croire ou ne pas croire soit irrationnel, c’est une décision de la personne.
C’est pour cette raison que, en reconnaissant cela, nous avons appris non
pas seulement à nous tolérer les uns les autres, mais à nous parler et à
découvrir ce que chacun peut apporter à l’autre. Un Etat laïc n’est pas un Etat
athée – si c’était un Etat athée, nous le combattrions de toutes nos forces –,
mais ce n’est pas non plus un Etat qui doit s’approprier Dieu et qui doit
imposer aux uns certaines convictions. C’est un Etat qui doit nous apprendre
à nous découvrir, à nous respecter et qui nous respecte chacun.

C’est la raison pour laquelle, quand nous montons au Château et qu’il y a le
culte, qui est mis de manière officielle, donc lié à l’Etat en quelque sorte,
nous avons peine – nous n’y sommes jamais allé jusqu’à maintenant – à
aller l’écouter. Cela nous intéresserait pourtant vivement, car nous pensons
qu’une réflexion ou une méditation est importante et que les Eglises peuvent
nous apporter cela, mais nous n’avons pas pu aller au culte parce qu’il y

1714 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 13 H 30

Service divin et assermentation



avait ce caractère officiel. Nous remarquons aussi que si on le supprime,
cela ne peut pas jouer. Il faut donc qu’il puisse exister, sans qu’il soit sous la
responsabilité de l’Etat. Il faudrait donc que la cérémonie puisse le comporter
sans que cela soit officiel et comme cela, à notre avis, toutes les convictions
seraient respectées.

Nous aimerions dire encore une chose. On s’est basé sur la tradition pour
dire que l’on est judéo-chrétien, on reconnaît les Eglises d’intérêt public, cela
est vrai, mais il faudra, dans le sens même de nos traditions, que l’on
s’ouvre à d’autres religions, peut-être à d’autres mouvements aussi, qui
pourraient tout aussi être d’intérêt public.

Vous voyez que nous sommes en difficulté car nous ne savons pas comment
trouver une solution pour que chacun se sente respecté.

M. Willy Haag: – Après les citations fortes intéressantes d’Emmanuel Kant,
de Blaise Pascal, etc., le problème de base est : Dieu existe-t-il ou pas? Nous
ne résistons pas au plaisir de vous citer une merveilleuse phrase de
Umberto Eco, sans doute dans le Nom de la rose, où il faisait dire à l’un de
ses personnes: «Oh mon Dieu, si tu n’existes pas, donne-moi une preuve de
ton inexistence!»

Le président : – Il y a donc deux amendements à l’article 39, ils sont 
identiques, ce sont ceux du Conseil d’Etat et du groupe radical qui refusent
l’abrogation de l’alinéa 3. Nous allons donc voter.

On passe au vote.

Les amendements du Conseil d’Etat et du groupe radical sont acceptés

par 68 voix contre 20. Cela signifie que le maintien de l’alinéa 3 à l’article 39
est acquis.

Article 39 de la loi d’organisation du Grand Conseil. – Adopté.

Article 43 de la loi d’organisation du Grand Conseil. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence de l’amendement
suivant de M. Maurice Perroset :

Art. 43, alinéa 1: inchangé.

Alinéa 2 : 2 A l’appel de son nom, chaque députée ou chaque député lève
la main et dit :

«Je le promets» ou «Je le jure» ou «Je le promets devant Dieu» ou «Je
le jure devant Dieu».

Suite inchangée.
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Nous sommes également en présence de l’amendement Jacqueline Tschanz
visant à supprimer, à l’alinéa 2, «Je le jure devant Dieu».

M. Maurice Perroset : – Nous n’allons pas faire très long et pas faire une
guerre de religion, mais permettez-nous tout d’abord, Monsieur le président,
de vous dire que nous avons fait une erreur en déposant notre amendement,
nous devions aussi le faire pour l’article 4, alinéa 2, de la loi d’organisation
judiciaire neuchâteloise vu que c’est exactement la même formule de 
serment.

Nous vous expliquons ce qui nous a fait déposer ce «Je le promets devant
Dieu». Dans la formule actuelle du serment, le président nous lit toujours :
«Je promets devant Dieu de respecter...» Pour les membres qui ne souhai-
tent pas que ce terme «devant Dieu» les concerne, on nous donne une liste
et il n’est peut-être pas toujours agréable d’entendre dire que celui-ci est un
peu athée. A l’appel de son nom, le député dit : «Je le promets» ou «Je le
jure», ceci devant Dieu s’il n’a pas demandé de retirer cette formule. C’est
cela qui nous a fait demander que l’on rajoute : «Je le promets devant Dieu»
ou «Je le jure devant Dieu». Personnellement, nous préférons promettre
devant Dieu que de jurer devant Dieu parce que l’on interprète son caté-
chisme ou la théologie comme on le peut, mais, comme Mme Jacqueline
Tschanz l’a dit : «Que ton oui soit oui, que ton non soit non», nous préférons
dire : «Je le promets devant Dieu», que de prendre Dieu à témoin avec nous.

Nous vous demandons, chers collègues, de simplement ajouter – nous
croyons que cela ne changera pas grand-chose à cette loi – que chaque
député et chaque magistrat qui devront promettre et jurer auront ces quatre
possibilités : «Je le promets», «Je le jure», «Je le promets devant Dieu» et
«Je le jure devant Dieu». C’est tout simplement pour garder ce que nous
avons et ce qui fonctionne depuis de nombreuses années dans notre
République. Nous vous demandons de soutenir cet amendement.

Le président : – Nous ne voulons pas aller plus loin dans la discussion de
votre amendement sans déjà donner la parole, pour le même alinéa, à 
Mme Jacqueline Tschanz. En effet, ce sont des amendements un peu 
contradictoires, mais pas tout à fait quand même. Mme Jacqueline Tschanz a
développé un amendement à l’alinéa 2 qui vise à supprimer : «Je le jure
devant Dieu.»

Mme Jacqueline Tschanz : – Nous n’avons pas à développer notre amende-
ment, nous vous avons fait une petite citation que nous avons reprise dans
la Bible. Simplement, nous voudrions que l’on supprime: «Je le jure devant
Dieu.» «Je le promets» ou «Je le jure», que le président le dise «devant
Dieu», mais qu’on supprime dans la loi : «Je le jure devant Dieu.»

Le président : – Nous croyons que nous allons déjà mettre aux voix vos
amendements.
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M. Francis Berthoud: – Puisque nous avons été interpellé par Mme Jacqueline
Tschanz, nous croyons effectivement que ces deux amendements ont des
points communs et que l’on pourrait peut-être même envisager de les 
opposer.

Pourquoi avons-nous, avec M. Maurice Perroset, déposé l’amendement qu’il
a développé? C’était pour que l’on retrouve, si la formule est modifiée, cette
égalité, cette possibilité de choix que l’on avait précédemment.

Ceci dit, si la loi est modifiée et si, à l’occasion de la modification de cette loi,
il y a un débat – c’est le cas maintenant – et si au cours de ce débat on en
vient à dire que l’on supprime la référence à Dieu parce que c’est la
meilleure manière d’être fidèle au Nouveau Testament, voire déjà à une 
référence à l’Ancien Testament – on trouve dans Matthieu et dans Jacques
les paroles indiquées par Mme Jacqueline Tschanz –, si cette suppression 
de la référence à la divinité est faite parce que le Grand Conseil a suivi 
l’argumentation de Mme Jacqueline Tschanz, nous croyons que cela ne
posera aucun problème pour les chrétiens de promettre ou de jurer sans
qu’il y ait une référence à Dieu dans le serment.

Ce qui faisait problème, c’est pourquoi n’avons-nous jamais demandé que
l’on nous mette dans la liste de ceux qui nous voulaient pas promettre ou jurer
devant Dieu? En bonne théologie, nous aurions peut-être dû le demander,
mais on nous aurait tout de suite catalogué – comme cela s’est fait tout à
l’heure dans cette salle – en disant que ceux qui demandaient que l’on retire
la formule «devant Dieu», c’était une manière de se distancer d’avec les
Eglises. Mais si maintenant le fait de ne plus faire référence à Dieu est une
excellente manière de suivre l’enseignement de l’Evangile, il n’y a plus
aucune raison de demander à ce qu’il y ait une référence à Dieu.

Pour notre part, nous souhaiterions donc que l’on oppose ces deux amende-
ments. S’il y a, dans ce Grand Conseil, une majorité de gens qui souhaitent
pouvoir faire référence à la divinité dans leur serment, ils appuieront 
l’amendement Maurice Perroset que nous avons contresigné. Et puis, s’il y a
une majorité de gens dans ce Grand Conseil qui peuvent parfaitement se
satisfaire d’un serment qui ne fait pas référence à Dieu et que les chrétiens
engagés dans ce Grand Conseil – il y en a quelques-uns – sont très satisfaits
de cette manière de faire parce qu’ils respectent précisément, en ne faisant
pas référence à Dieu, l’enseignement de l’Evangile, cela sera parfait. Il n’y aura
pas, par la suppression de «devant Dieu», une petite note d’anticléricalisme,
comme cela était le cas jusqu’à ce jour.

Le président : – Il y a quand même une petite nuance, parce que l’alinéa 2
demande de supprimer «Je le jure devant Dieu», mais il reste : «Je le 
promets» ou «Je le jure».

M. Christian Blandenier, président de la commission législative : – On a dit
tout à l’heure, en parlant de l’Université, que l’on faisait un débat de 
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commission et là aussi, on est en train de faire un débat de commission.
Nous vous assurons que l’on a discuté au moins pendant une heure en 
commission législative de ce que signifient promettre et jurer. Nous
sommes arrivé à la conclusion que nous avons dite tout à l’heure, mais que
nous répétons encore une fois pour justifier le pourquoi de la position de la
commission. Promettre, à la page 7 du rapport (p. 1698 du BGC), c’est
s’engager à faire quelque chose. Quand on promet, on le fait par rapport à
soi. Par conséquent, on ne peut pas promettre devant quelqu’un. On va nous
rétorquer que l’ancienne formule du serment dit bien: «Je promets devant
Dieu...» Nous n’avons pas osé critiquer ce qu’ont fait nos prédécesseurs,
mais après une analyse fouillée des deux termes, nous sommes arrivé à la
conclusion que promettre devant Dieu était, du point de vue de la langue
française, quelque chose d’assez particulier que l’on ne pouvait pas faire
puisque l’on promet par rapport à soi et que, à la différence, quand on 
jure, on prononce solennellement un serment en prenant à témoin un être
ou une chose que l’on tient pour sacré. Raison pour laquelle nous avons
voulu donner la liberté totale aux députés de choisir s’ils veulent promettre
ou jurer.

Dans l’hypothèse où ils souhaitent jurer, il est possible de le faire devant
quelqu’un et devant une autorité ou un être supérieur. Nous avons donc
indiqué « jurer devant Dieu». Par contre, il nous est apparu qu’il n’était pas
possible, sur le plan de la langue française, de promettre devant Dieu, raison
pour laquelle nous avons établi ce projet de loi et nous vous demandons de
le suivre.

M. Maurice Perroset : – Il nous semble que ce petit débat, non pas s’enve-
nime, mais fait un peu passion. Nous avons bien aimé ce qu’a dit notre pas-
teur théologien, ce que nous acquiesçons, mais maintenant, Monsieur le
président, nous avons deux amendements, dont celui de Mme Jacqueline
Tschanz qui dit que l’on supprime: «Je jure devant Dieu.» On aurait donc
une formule simple : «Je le promets» ou «Je le jure». On oppose l’amende-
ment que nous avons déposé où l’on a : «Je le promets», «Je le jure», «Je
le promets devant Dieu» et «Je le jure devant Dieu». C’est cela qu’il faut
faire maintenant. Si l’amendement de Mme Jacqueline Tschanz passe, et bien
il passe et voilà. C’est tout simplement cela que l’on doit faire actuellement.

Le président : – Merci Monsieur Maurice Perroset. Si vous n’étiez pas inter-
venu à ce moment-là, nous aurions déjà voté car c’est exactement ce que
nous allions faire. Nous allons opposer l’amendement de Mme Jacqueline
Tschanz à celui de M. Maurice Perroset.

On passe au vote.

L’amendement Maurice Perroset recueille 37 voix, alors que celui de

Jacqueline Tschanz en recueille 34.
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Le président : – Nous allons donc opposer l’amendement Maurice Perroset
au texte que nous propose la commission.

M. Bernard Zumsteg: – Le groupe radical a déposé un amendement et nous
avons compris que, pour la clarté du débat, il y aurait d’abord mise en 
opposition de ces formules. Ensuite, puisqu’il y avait une fois «devant Dieu»,
une fois pas devant Dieu, une sémantique sur le verbe jurer – nous enten-
dons que M. Christian Blandenier ne lit pas bien sa Bible d’après ce que nous
entendons dans les milieux ecclésiastiques ici – et qu’il y a des notions 
fondamentalement différentes, nous voulons simplement, par humilité, que
l’on oppose cet amendement au nôtre, qui demande simplement le statu
quo.

Le président : – Parfait, vous avez fait notre travail. Nous allons donc opposer
l’amendement Maurice Perroset à l’amendement déposé par le groupe 
radical qui demande le statu quo à l’article 43, alinéa 2.

M. Laurent Debrot : – Le vrai statu quo serait de le maintenir également à
l’alinéa 1. En fait, maintenir le statu quo seulement à l’alinéa 2 veut dire
reprendre l’amendement de Mme Jacqueline Tschanz qui avait, malheureuse-
ment à notre sens, été refusé.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Cela s’embrouille terriblement. Il nous semble
que le statu quo doit être voté par ceux qui vont voter contre le texte qui est
proposé par la commission. C’est de cette manière-là que l’on pourrait 
revenir au statu quo puisque le statu quo a été analysé par la commission 
et que l’on nous propose autre chose. Il y a un moment donné où l’on 
devra voter le statu quo, mais l’on ne doit pas opposer maintenant les 
amendements sous cette forme.

Le président : – Il nous semble que l’amendement du groupe radical doit être
opposé à l’amendement Maurice Perroset. Et ensuite, le vainqueur des deux
est opposé à la proposition de la commission.

M. Maurice Perroset : – Nous avons une question à poser à M. Bernard
Zumsteg. Nous n’avons peut-être pas bien compris son amendement. A-t-il
demandé le statu quo à l’article 43 ou à l’article 43, alinéa 2? C’est là que
nous avons maintenant un problème, sinon nous avons le statu quo à
l’article 43 comme maintenant, c’est donc la liste des noms, on énumère
tous ces pauvres députés qui ne souhaitent pas la référence à Dieu. C’est
comme cela que nous avons compris.

M. Bernard Zumsteg: – Monsieur le président, nous répondons volontiers à
travers votre intermédiaire à la question de M. Maurice Perroset. Le statu
quo veut dire que nous maintenons le texte actuel, in extenso, sans changer
une ligne aux alinéas 1, 2, 3 et 4.
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Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous maintenons notre analyse. C’est un vote
contre le rapport qui nous est présenté et pas un vote qui revient dans la loi.
Il y a donc une proposition qui est faite, on nous propose de l’amender. 
M. Bernard Zumsteg aura la possibilité de refuser la loi.

M. Philippe Bauer : – Il nous apparaît effectivement que nous pouvons nous
rallier à l’argumentation défendue par Mme Claudine Stähli-Wolf. Il ne s’agit
pas là de déposer un amendement pour réintroduire quelque chose ou pour
modifier une proposition, il s’agit simplement, dans l’optique du groupe
radical, de s’opposer à la modification de la loi.

M. Jean-Claude Baudoin : – Pourrait-on interrompre deux minutes la séance,
réunir le bureau, puis choisir le mode d’élection?

Le président : – Bonne idée. Le bureau est invité à venir auprès de moi.

M. Maurice Perroset : – Nous ne pensions pas que cela ferait un débat aussi
houleux. Il nous semble que l’on devrait maintenant opposer l’amendement
Maurice Perroset au deuxième alinéa proposé par la commission et ensuite,
faire un vote d’ensemble de cet article 43. Peut-être qu’une partie du groupe
radical le soutiendra ou ne le soutiendra pas parce que l’on n’est pas au
statu quo. Pour nous, c’est simple.

Le président : – Merci de vos investigations très simples, mais le bureau 
tranchera et vous dira la marche à suivre.

RÉUNION DU BUREAU

Le président : – Le bureau est prié de se réunir autour de nous.

RAPPORT 01.129/01.131, SERVICE DIVIN ET ASSERMENTATION
(suite)

Discussion en second débat (suite)

Article 43 de la loi d’organisation du Grand Conseil (suite). –

Le président : – Ce qui paraissait être simple l’est peut-être aux yeux de 
certains, mais ne l’est pas aux yeux du bureau. Mais, il vous propose, à la
majorité moins une voix, le cursus suivant. C’est d’opposer l’amendement
Maurice Perroset au texte de la commission. Ensuite, l’amendement du
groupe radical, qui tient compte de l’article 43 dans son ensemble pourra
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être développé au moment du vote final puisqu’il remet tout en question,
c’est-à-dire le retour à la situation actuelle.

Nous allons donc nous prononcer sur l’amendement Maurice Perroset.

On passe au vote.

Le texte de la commission obtient 46 voix, alors que l’amendement

Maurice Perroset en obtient 36. L’amendement Maurice Perroset est donc

refusé.

Article 43 de la loi d’organisation du Grand Conseil. – Adopté.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Article 2 de la loi de révision. – Adopté.

Le président : – Nous donnons la parole à M. Bernard Zumsteg concernant
son amendement, qui lui provoquerait alors le retour à la case départ.

M. Bernard Zumsteg: – Nous avons développé l’esprit de notre argumentaire.
Nous aimerions simplement mettre en exergue le phénomène suivant : 
ceux qui ne veulent pas entendre le nom de Dieu risquent de l’entendre 
cinquante, soixante ou septante fois! Dès lors, aujourd’hui, avec ce que vous
venez de voter... Dans la lecture du serment que fera le président à la 
prochaine ouverture de législature, il va supprimer : «Je promets devant
Dieu de respecter...» Il dira simplement : «Je promets de respecter les
droits...» Ensuite, à l’appel de son nom, chaque député, aujourd’hui, lève la
main et dit : «Je le promets» ou «Je le jure». La commission dit qu’à l’appel
de son nom, chaque député lèvera la main et dira : «Je le promets», «Je le
jure» ou «Je le promets devant Dieu».

L’assemblée: – Non! «Je le jure devant Dieu.»

M. Bernard Zumsteg: – Nous voyons que M. Francis Berthoud, que nous
avons écouté avec tant d’intérêt, et qu’il dise encore à Mme Jacqueline
Tschanz qu’elle ne fait pas d’erreur dans sa théologie... Nous nous disions
que c’étaient deux bons, un couple qui allait sur la voie éthérée de la voûte
céleste au moment du coucher du soleil ! (Rires.) Nous aimerions vous 
rappeler que lorsque le soleil se couche, la magie de la nuit déploie toujours
les effets pervers que nous connaissons!

Dès lors, Monsieur le président, nous répétons : on supprime dans le texte
actuel le «devant Dieu», ce que nous regrettons, car on ne le dit qu’une fois,
il y a la sobriété, il y a ce rappel à la divinité. Tandis que, pour ceux à qui cela
donne de l’urticaire ou des réactions épidermiques incontrôlées, voire des
coups de sang, des coups de cœur, ils risquent d’en avoir beaucoup et nous
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devrions peut-être avoir un service médical, parce que s’ils entendent
soixante fois le nom de Dieu, ils risquent effectivement d’avoir des 
problèmes.

Nous demandons à l’assemblée de rejeter maintenant le texte proposé par
la commission et ainsi, par défaut, nous retomberons sur le statu quo.

Le président : – Cela signifie que nous allons procéder au vote final et que
ceux qui vous suivent refuseront tout simplement d’entrer dans la proposi-
tion que nous fait la commission législative. Nous croyons que cela est clair
pour tout le monde. Mesdames et Messieurs, nous allons en finir.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est accepté par 57 voix contre 38.

Le président : – Nous prenons maintenant rapidement la loi portant révision
de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) (assermentation).

Monsieur Maurice Perroset, nous croyons que vous retirez votre 
amendement. Est-ce cela?

M. Maurice Perroset : – Nous voulions simplement vous dire qu’ils étaient
les deux identiques, donc, pour la loi d’organisation judiciaire, notre 

amendement est aussi retiré.

Le président : – L’entrée en matière n’étant pas contestée, nous passons à la
discussion en second débat.

Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise
(OJN) (assermentation)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Article 2 de la loi de révision. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est accepté par 74 voix contre 16.
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Le président : – Nous mettons un terme à la séance en vous invitant à aller
prendre quelque chose, mais soyez présents d’ici une heure au plus tard pour
la séance de relevée. Nous vous souhaitons un bon appétit. N’oubliez pas, à
l’entrée dans cette salle, de signer une deuxième fois la liste de présence.

Séance levée à 18 h 20.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER

SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 13 H 30 1723



PAGE SANS TEXTE



PRÉSENCE

Présents : 102 députés.

Absents et excusés : MM. Laurent Amez-Droz, François Bonnet, Gérard
Bosshart, Denis de la Reussille, Marcelo Droguett, Willy Geiser, Antoine
Grandjean, Mme Viviane Houlmann, MM. Adrien Laurent, Christian Mermet,
Pascal Sandoz, Francis Staehli et Mme Stéphanie Vogel. – Total : 13.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous vous remercions d’être présents. Nous entamons cette séance de 
relevée qui va nous conduire – nous l’espérons – aux environs de 21 h 30.
Nous poursuivons notre ordre du jour.

Nous sommes au point 02.018, Organisation du Grand Conseil.

ONZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 5 et 6 novembre 2002

Séance du mardi 5 novembre 2002, à 19 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Le présent rapport est l’aboutissement de réflexions entreprises par le
bureau du Grand Conseil en vue de chercher des aménagements qui 
facilitent les activités du député et l’amélioration du fonctionnement des 
travaux du Grand Conseil.

Les modifications législatives proposées répondent aux préoccupations
relevées et apportent quelques adaptations à la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC). Il en résulte également une adaptation de la loi sur les
finances.

La réflexion porte essentiellement sur :

– la fréquence et la durée des sessions ;

– les types de débats et la limitation du temps de parole ;

– la distinction entre l’interpellation, la question et leurs traitements, ainsi
que les autres propositions de députés.
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a) Rapport du bureau du Grand Conseil
au Grand Conseil
à l'appui
– d'un projet de loi

portant révision de la loi d’organisation
du Grand Conseil (OGC) (réforme
du fonctionnement du parlement) 

– d’un projet de loi
portant révision de la loi sur les finances 
(sessions du budget et des comptes)

(Du 7 mars 2002)

b) Avis de la commission législative
(Du 13 mai 2002)



I. INTRODUCTION

Ces dernières années, les ordres du jour des sessions du Grand Conseil vont
en s’alourdissant. Cet état de fait a pour conséquence un engorgement des
sessions. Un certain nombre de rapports et interventions parlementaires ne
peuvent être traités pendant les sessions ordinaires. Les horaires sont 
régulièrement dépassés. Le nombre de séances de relevée augmente. La
charge est devenue très lourde pour les députés. Concilier les travaux du
Grand Conseil et les activités professionnelles relève pour certains de la 
quadrature du cercle. Peut-être est-ce là l’une des raisons qui peuvent 
expliquer le grand nombre de démissions en cours de législature. La 
situation est préoccupante.

Le bureau du Grand Conseil a donc décidé de se livrer à une réflexion 
approfondie en vue de faciliter la tâche du député et de rendre le travail en
session plus efficace. Il s’est préoccupé de tout élément pouvant intervenir
favorablement sur le rythme et les horaires de travail des sessions, des 
commissions et de la préparation des séances. Cet effort lui a paru 
nécessaire au vu de la situation de pression et d’urgence à laquelle les 
députés sont trop souvent confrontés.

Les objectifs généraux de cette réforme sont d’améliorer le fonctionnement
du Grand Conseil, d’augmenter l’efficacité du déroulement des débats,
d’améliorer la planification des séances, l’organisation et la préparation des
sessions et d’alléger le travail des députés, afin de leur éviter des surcharges.

Cette situation est également mise en exergue par l’évolution du nombre de
séances du Grand Conseil durant ces dernières législatures et par le nombre
de pages au Bulletin officiel des délibérations du Grand Conseil, selon 
graphiques ci-après :

Nombre de séances du Grand Conseil par législature

SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 19 H 30 1727

Rapport du bureau du Grand Conseil (suite)

65

70

75

80

85

90

95

19
81

-1
98

5

19
85

-1
98

9

19
89

-1
99

3

19
93

-1
99

7

19
97

-2
00

1



Nombre de pages du Bulletin du Grand Conseil par législature

Les réformes

En date du 24 janvier 2001, selon accord de la commission législative, le
bureau du Grand Conseil a reçu une délégation de compétences pour la 
révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), à condition que la
commission législative soit représentée au bureau du Grand Conseil. Le 
présent rapport sera soumis à la commission législative pour ratification,
ceci en vue de respecter la législation en vigueur (cf. art. 20 OGC).

Le bureau du Grand Conseil a examiné au cours de plusieurs séances, 
ordinaires ou exclusivement consacrées à ce sujet, les mesures qui permet-
traient d’améliorer le fonctionnement du Grand Conseil et les dispositions à
modifier dans l’OGC.

La réunion des bureaux des Grands Conseils de la Suisse romande, de
Berne et du Tessin, qui s’est tenue le 23 septembre 2000 à Neuchâtel, a été
consacrée au thème «Fonctionnement des Grands Conseils, quels remèdes
à la surcharge de travail? ». Le document établi à cette occasion donne une
description succincte du système d’organisation et de la situation de chaque
canton.

Pour l’aider dans son travail, le bureau du Grand Conseil a pu disposer des
documents suivants :

– document édité à l’occasion de la réunion des bureaux des Grands
Conseils du 23 septembre 2000;

– rapport de la commission législative pour la modification de l’OGC du 
16 février 1993 et procès-verbaux des débats de la séance du 22 mars de
la même année;
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– limitation du temps de parole : résumé des procédures et moyens des
cantons romands, règlement du Conseil national, comparatif de l’Institut
du fédéralisme;

– rythme des sessions, tableau comparatif des cantons (Institut du 
fédéralisme) ;

– nouvelle Constitution cantonale.

Le bureau s’est concentré sur la réforme de fonctionnement du parlement pour
obtenir une meilleure efficacité et a émis diverses réflexions et suggestions.

Cependant, le bureau a dû conjointement se préoccuper des adaptations
nécessaires pour accompagner l’entrée en vigueur de la nouvelle Constitu-
tion. Il a répondu à la consultation du Conseil d’Etat sur le projet de révision
de l’OGC. Les modifications législatives destinées à adapter la législation
cantonale à la nouvelle Constitution étant urgentes, elles ont été traitées en
priorité, indépendamment des réflexions déjà entreprises pour la réforme de
fonctionnement. Elles ont été soumises au Grand Conseil par le rapport du
Conseil d’Etat 01.019, du 2 mai 2001. Elles ont été votées par le Grand
Conseil lors de sa séance du 19 juin 2001. Plusieurs projets de lois déposés
lors du débat sur ce rapport ont été transmis à la commission législative
comme objets de sa compétence.

D’autres réformes visant à renforcer le pouvoir du Grand Conseil pourront
ultérieurement être reprises, mais ne font pas l’objet du projet de loi ci-joint.

Au cours de ses séances, le bureau a traité de trois grands chapitres. Le 
premier concernait le rythme, le nombre et la durée des sessions. Le
deuxième chapitre traitait du déroulement et de l’efficacité des débats,
notamment de la classification du type de débat, de la limitation du temps
de parole, de l’informatisation du Grand Conseil et du traitement des inter-
ventions parlementaires. Le troisième, de l’organisation et de la planification
des sessions, en particulier en ce qui concerne le traitement des rapports.
L’allègement des tâches des députés a été pris en compte dans l’examen de
chacun de ces sujets.

Le bureau s’est aussi penché sur la question des indemnités dues aux 
députés, ainsi qu’aux présidents et aux membres des commissions du
Grand Conseil.

Le bureau a renoncé à se préoccuper de la question de la suppléance des
députés, possibilité ouverte par la nouvelle Constitution, considérant que ce
n’est pas un objet de sa compétence et que l’initiative est du ressort des
groupes politiques.

Les propositions et conclusions du bureau ont été mises en forme législative
par le chef du service juridique de l’Etat, qui a assisté à toutes les séances du
bureau, sauf une.

Elles ont fait l’objet de consultations des groupes parlementaires et d’essais
pratiques, en ce qui concerne la mesure du temps de parole et la prise de
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parole à partir de la tribune pour les porte-parole de groupes, lors des 
sessions d’octobre, novembre et décembre 2001. Les résultats des mesures
ont été communiqués aux députés. La consultation des groupes a révélé
une bonne acceptation du système des dix sessions par an sur deux jours.

Le bureau a renoncé à une formulation épicène de la loi, afin de ne pas
retoucher tous les articles. Celle-ci concerne uniquement les articles révisés.

II. COURRIER REÇU EN RELATION AVEC LE SUJET

En date du 13 décembre 2000, Mme Isabelle Opan-Du Pasquier, députée, a
adressé une lettre au président du Grand Conseil, concernant les indemnités
versées aux députés. Cette lettre est annexée au présent rapport.

III. DÉROULEMENT DES TRAVAUX

a) Nombre de séances et auditions

Le bureau a tenu 13 séances concernant la réforme du fonctionnement 
du Grand Conseil. Les séances des 18 octobre, 6 décembre 2000, 1er février,
16 août, 14 septembre, 3 et 30 octobre, 13 novembre, 4 décembre 2001, 
17 janvier, 4, 14 février et 7 mars 2002 ont été essentiellement consacrées à
ce sujet.

Deux autres séances ont été consacrées à l’examen du projet de loi de 
révision de l’OGC pour la mise en vigueur de la nouvelle Constitution, les 
13 et 26 février 2001.

Par ailleurs, le groupe de travail chargé de l’étude de l’informatisation du
Grand Conseil a invité le bureau du Grand Conseil à participer à sa séance
du 3 décembre 2001, pour lui faire part de l’état d’avancement de ses
réflexions et des options prises à ce sujet.

b) Composition du bureau du Grand Conseil

L’examen de l’OGC ayant eu lieu sur deux législatures, la composition du
bureau a été modifiée en cours de travail. Jusqu’en mai 2001, ont collaboré à
ces travaux:

Président M. Raoul Jeanneret
1er vice-président M. Roland Debély
2e vice-président M. Jean-Gustave Béguin
1er secrétaire M. Frédy Gertsch
2e secrétaire M. Christian Blandenier
Président du groupe radical M. Pierre Hainard
Président du groupe libéral-PPN M. Michel Barben
Président du groupe socialiste M. Bernard Soguel
Présidente du groupe PopEcoSol Mme Francine John

1730 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 19 H 30

Organisation du Grand Conseil



Dès la nouvelle législature, la composition du bureau a été modifiée comme
suit :

Président M. Roland Debély
1er vice-président M. Jean-Gustave Béguin
2e vice-président M. Frédéric Cuche
1er secrétaire M. Christian Blandenier
2e secrétaire et rapporteuse Mme Gisèle Ory
Président du groupe radical M. Damien Cottier
Président du groupe libéral-PPN M. Michel Barben
Président du groupe socialiste M. Martial Debély
Président du groupe PopEcoSol M. Alain Bringolf

c) Autres participants

Les présidents des groupes se sont parfois fait remplacer par un suppléant.
Ont ainsi également participé à nos travaux, MM. Gilles Pavillon, suppléant
de M. Pierre Hainard, et Jean-Bernard Wälti, suppléant de M. Damien Cottier.

Ont aussi pris part aux séances du bureau: Mme Monika Dusong, présidente
du Conseil d’Etat, qui a succédé en mai 2001 à M. Thierry Béguin, président
du Conseil d’Etat en 2000-2001, ainsi que le chancelier d’Etat, la cheffe 
du service du Grand Conseil, le chef du service juridique et une secrétaire
aux procès-verbaux. Le bureau adresse ses remerciements à toutes ces 
personnes pour leur aimable collaboration.

IV. REMARQUES GÉNÉRALES

a) Nature et étendue de la révision

Le bureau n’a pas voulu modifier fondamentalement les règles de fonction-
nement du législatif qui, globalement, donnent satisfaction. Il s’est contenté
de revoir certaines dispositions susceptibles d’améliorer la fluidité des
débats et l’efficacité de la gestion du temps.

b) Eléments essentiels de la révision

Le bureau s’est penché sur différentes solutions à l’engorgement des 
sessions du Grand Conseil.

Fréquence des sessions

Une des solutions est une meilleure planification des sessions, de manière à
ce qu’elles soient plus compatibles avec les horaires professionnels et
qu’elles soient suffisantes pour traiter les dossiers en souffrance. Le bureau
propose donc une réorganisation des temps de session:

– 10 sessions de 2 demi-journées (tous les mois sauf juillet et août) ;
– des séances fixées les mardis après-midi et mercredis matins ;
– d’éventuelles séances de relevée le soir du premier jour de session.
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Ceci représente un total de cent heures de séances par an, contre nonante
actuellement si l’on fait abstraction des séances de relevée. L’entrée en
vigueur de la modification de la fréquence et de la durée des sessions est
prévue dès le 2e semestre 2002.

Cette solution a l’avantage de raccourcir l’espacement entre les sessions, ce
qui rend le rythme plus dynamique, permet de ne pas attendre des mois
pour traiter un rapport, régularise les temps de travail et diminue la longueur
des sessions. L’objectif est de faciliter ainsi l’intégration de celles-ci dans les
horaires professionnels. L’introduction des séances régulières le mardi et le
mercredi doit permettre à chacun de prévoir les sessions pour toute l’année.

Types de débats et limitation du temps de parole

Afin de mieux cadrer les débats et d’éviter autant que faire se peut les 
débordements oratoires, il est proposé de mieux classifier les types de
débats (débat large, débat réduit, pas de débat) et de limiter le nombre et la
durée des interventions dans le cadre des débats réduits. Quant aux débats
larges, le bureau a estimé, après discussion, que les députés devaient 
pouvoir intervenir sans contrainte. L’idée d’une limitation quelconque a été
longuement discutée mais elle n’a pas été retenue.

Les essais de chronométrage n’ont pas permis de relever de problèmes
d’accaparement du temps de parole. Chacun a assez bien respecté les temps
de parole impartis. Cette mesure a probablement eu un effet pédagogique
efficace.

Informatisation du Grand Conseil et des députés

Le point particulier de l’informatisation du Grand Conseil a fait l’objet d’une
réflexion en commun avec le groupe de travail « Informatisation du Grand
Conseil», lors de la séance du 3 décembre 2001. Pour des raisons pratiques
et techniques, le bureau a renoncé à introduire dans la loi la notion de vote
électronique. Il laisse le groupe de travail « informatisation» continuer de
mener le dossier du choix et de la mise en place des équipements.

L’informatisation des parlements a fait l’objet de la rencontre des bureaux
des parlements de Suisse romande, de Berne et du Tessin qui a eu lieu à
Delémont le 6 octobre 2001.

Certains cantons sont très avancés dans ce domaine. En ce qui concerne
notre canton, nous relevons que le site internet est un bon outil de travail 
du député et une source de références utile. Le proche avenir permettra 
certainement d’améliorer encore l’offre d’informations par ce canal.

Propositions de députés

Le bureau s’est aussi penché sur la définition et l’utilisation des différentes
interventions parlementaires, et en particulier sur une clarification de la 
différence entre interpellation et question.

1732 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 19 H 30

Organisation du Grand Conseil



Après examen des solutions auprès des autres cantons et l’analyse des 
différentes variantes envisageables qui tiennent compte également de notre
culture politique, le bureau a opté pour les solutions suivantes :

– Distinction claire entre la question et l’interpellation. L’interpellation est
une demande d’explication motivée, alors que la question est une
demande d’explication simple.

– La question est essentiellement axée sur l’actualité et est de moindre
importance. Le bureau propose de la déposer par écrit et d’y répondre
également par écrit, de manière à gagner du temps en session. Les 
questions, accompagnées de leur réponse, seront distribuées aux 
députés, le deuxième jour de la session.

– L’interpellation est une intervention de plus grande importance. Elle est
déposée et motivée par écrit. Estimant qu’il est très important que le 
parlement reste un lieu d’échange oral et que le contact direct entre
l’interpellateur et le Conseil d’Etat apporte une richesse au débat, le
bureau estime que l’interpellation peut être présentée en plénum et que sa
réponse doit être orale pour lui donner une certaine publicité. De manière
à maîtriser les horaires, les temps de parole pour la présentation et la
réponse ont été limités. Une innovation encore, l’interpellateur peut faire
état de son sentiment en une minute après la réponse du gouvernement.

Le bureau propose qu’à l’exception des sessions des comptes et du budget,
le Grand Conseil consacre au moins une heure trente le dernier jour de
chaque session à la discussion des propositions de député-e-s, des motions
populaires et des propositions de communes. Le traitement des interpella-
tions peut intervenir dans le cadre de l’examen du budget et des comptes. La
distinction entre le temps de traitement des motions et des interpellations
est abandonné. Le bureau précise que le but de cette définition globale du
temps n’est pas de prétériter les motions, mais bien de permettre au bureau
une meilleure maîtrise du temps de traitement des motions.

Le bureau maintient la discussion des propositions de députés à la dernière
séance de chaque session, comme actuellement, en début de matinée. Le
Conseil d’Etat répondra d’abord aux interpellations déposées à la session
précédente, puis il sera procédé au traitement des motions, motions popu-
laires, etc., et l’on terminera par la présentation des nouvelles interpellations.
Celles qui auront été déposées après le mardi seront présentées à la session
suivante.

Afin de permettre une bonne gestion du temps, les membres du bureau
approuvent une limitation du temps de parole pour la présentation de 
l’interpellation, ainsi que pour la réponse du Conseil d’Etat.

Postulats et motions

Au niveau fédéral et dans beaucoup d’autres cantons, le postulat est une
demande faite à l’exécutif d’étudier une question et de déposer un rapport
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ou un projet de loi ; la motion est davantage contraignante, elle charge 
l’exécutif de présenter un projet relatif à une disposition législative ou 
constitutionnelle.

Le bureau considère qu’une révision de ces notions au niveau neuchâtelois
pourrait être judicieuse mais que cette adaptation dépasse le cadre du 
mandat des réformes actionnées ; pour cette raison, l’examen de détail de
ces notions n’a pas été traité.

Indemnités des députés

En ce qui concerne les indemnités dues aux députés, ainsi qu’aux présidents
et aux membres des commissions parlementaires, le bureau estime que le
président d’une commission ne doit pas être rétribué plus que l’un de 
ses membres. La fonction de président relève d’un choix et constitue un
honneur. Elle mérite une reconnaissance morale.

L’indemnité versée aux rapporteurs est également discutée. Le travail des
rapporteurs peut être plus ou moins lourd selon les commissions. Le statu
quo paraît être la moins mauvaise solution, dans l’impossibilité de définir
des critères valables pour tous.

La dernière adaptation de l’indemnité des députés a été effectuée en mars
1990. Le bureau estime donc qu’une nouvelle adaptation au coût de la vie
pourrait se justifier. Depuis la dernière adaptation, le coût de la vie (IPC) a
passé de 81,6 (mars 1990) à 101,3 (décembre 2001), soit une augmentation
de 24,1%.

Le bureau dans sa majorité a renoncé à une augmentation de l’indemnité,
cela en considérant la situation précaire des finances publiques et l’augmen-
tation du nombre de séances de préparation indemnisées.

Ce point soulève le problème de la difficulté d’être député pour des 
personnes exerçant certaines fonctions peu rétribuées, respectivement il
met aussi en exergue l’aspect de la compensation équitable du manque à
gagner pour certains. La question de la rétribution des députés par l’inter-
médiaire d’une caisse de compensation, basée sur le même principe que les
APG pour le service militaire, a été débattue. Bien que certains membres du
bureau estiment que le système des APG est le seul moyen de maintenir le
fonctionnement d’un parlement qui soit représentatif de la population, le
problème du financement paraît trop ardu pour pouvoir être abordé dans le
cadre de cette révision.

La question de la restitution des indemnités par les députés qui sont 
fonctionnaires est à examiner dans le cadre de la loi sur le statut de la 
fonction publique et de son règlement d’application.

Vu le nouveau rythme des sessions du Grand Conseil dès septembre 2002,
le bureau propose que la formule actuelle, à savoir la rémunération de deux
séances de groupes avant chaque session, soit maintenue. Cependant, si la
préparation d’une session a nécessité moins de deux séances de groupes,
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celles-ci peuvent être récupérées pour une préparation de session ultérieure.
Il s’agit d’une modification de l’interprétation de cet article, sans modification
de son contenu. En outre, constatant la charge importante que représente
une présidence de groupe, le bureau suggère l’attribution d’une somme
annuelle de 1000 francs pour cette fonction.

Planification des rapports du Conseil d’Etat et détermination de l’ordre

du jour des sessions

En accord avec le Conseil d’Etat, il sera régulièrement procédé à un échange
de vues entre le bureau du Grand Conseil et le Conseil d’Etat en ce qui
concerne les rapports que le gouvernement va déposer à moyen terme.
L’ordre du jour reste de la compétence du Conseil d’Etat, mais le bureau du
Grand Conseil sera associé à son élaboration. Le Grand Conseil peut 
toujours modifier l’ordre des débats de la session.

Examen des rapports en commission

Dans certains parlements cantonaux, tous les rapports de Conseil d’Etat sont
préalablement examinés en commission. Cette solution a été examinée
mais le bureau considère que la solution neuchâteloise a le mérite de ne pas
surcharger davantage le travail parlementaire et qu’elle laisse assez de 
souplesse en la matière.

Allègement des tâches des députés

Cette question a été abordée au cours de l’ensemble de la réflexion menée sur
la réforme de l’OGC. Le bureau n’a pas désiré reprendre ce sujet en tant que tel.

Indépendance du Grand Conseil

Différentes propositions ont été faites pour renforcer l’indépendance et la
capacité de travail du Grand Conseil. La surcharge du service du Grand
Conseil, son éventuel renforcement et sa subordination au bureau du Grand
Conseil ont également été évoqués.

Le bureau estime que cette question devrait être traitée en dehors de la
réforme actuelle de la loi d’organisation du Grand Conseil, car il s’agit d’une
réflexion fondamentale à mener sur les moyens à mettre en œuvre pour 
permettre au Grand Conseil d’acquérir une certaine indépendance de travail
(par exemple, compétence financière permettant de demander des études
sur certains dossiers, possibilité d’avoir à disposition des collaborateurs
techniques ou scientifiques indépendants du Conseil d’Etat pour l’élaboration
de certains règlements et lois, etc.). Cette question devra faire l’objet d’une
réflexion spécifique et n’est pas abordée dans le cadre de la révision actuelle.

Députés suppléants

La nouvelle Constitution permet d’introduire un système de députés 
suppléants. La documentation sur les systèmes existants dans divers 
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cantons a été remise aux présidents de groupes politiques, le bureau 
considérant que l’examen de cet objet n’entrait pas directement dans 
l’examen des réformes opérées.

Médiateur administratif (Ombudsman)

Certaines correspondances adressées au Grand Conseil et le drame récent
survenu au parlement zougois ont interpellé le bureau sur la façon idoine de
répondre à des demandes complexes et délicates de certains citoyens. Un
médiateur administratif ou ombudsman dont la mission est de chercher à
régler des litiges par l’explication et la discussion pourrait être un soutien au
législateur. Dans ce domaine également, le bureau a estimé qu’il ne lui était
toutefois pas possible d’inscrire cet objet dans les révisions en cours. Une
documentation a également été remis aux présidents de groupes.

V. COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE DES LOIS MODIFIÉES

Nous nous bornerons à commenter les dispositions introduisant des 
nouveautés sur le fond.

a) Loi d’organisation du Grand Conseil (OGC)

Article 5 a, alinéa 2 – Droit d’informations du Grand Conseil et des 

commissions

La notion de rencontres d’information à l’intention des organes du Grand
Conseil a été introduite. Le terme d’organe est utilisé de manière à éviter une
énumération. Les organes du Grand Conseil sont définis dans la section 2,
articles 7 à 28 de l’OGC.

Article 5 b – Droit d’informations et de consultation

La note marginale a été complétée.

Article 9 – Tâches

A la lettre a, le terme «à titre indicatif» est supprimé, puisque cette 
procédure devient impérative.

L’alinéa 2 : « Il peut fixer des séances de relevée pour traiter des motions qui
figurent depuis plus d’un an à l’ordre du jour» est abrogé, car son contenu
figure dans la nouvelle rédaction de l’article 47 b.

Article 24 b – Travaux administratifs

Questions de M. Adrien Laurent

Suite à la séance du 13 septembre 2001 de la sous-commission de gestion et
des finances du Département des finances et des affaires sociales, chargée
de l’examen du budget des autorités, M. Adrien Laurent, président de cette
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sous-commission, s’est adressé oralement au président du Grand Conseil 
au sujet des procès-verbaux des commissions parlementaires (mise à 
disposition d’une ou d’un procès-verbaliste, statut et subordination de cette
personne, type de procès-verbaux) afin de définir si cet objet devait être 
examiné par ladite commission ou par le bureau du Grand Conseil. Le
bureau a considéré que les réflexions en cours intégraient la problématique
soulevée par la sous-commission et l’a donc traitée.

Conscient du travail important auquel doivent faire face les députés, et en
particulier les rapporteurs des commissions, le bureau accepte d’insérer
dans la loi le principe de l’obtention d’un appui administratif pour les 
commissions ou les sous-commissions qui en font la demande. Le personnel
mis à disposition des commissions est engagé et subordonné au service du
Grand Conseil. Le type de procès-verbaux à établir n’est en revanche pas
défini, le bureau ayant estimé que les besoins des commissions pouvaient
être fort divers.

Article 28 a – Archivage

Le bureau propose de mettre dans la loi la pratique actuelle qui consiste à
conserver tous les procès-verbaux des commissions et à les classer dans les
archives de l’Etat.

Article 38 – Visite des archives

Le bureau estime que la visite des archives par le bureau n’est plus une
nécessité. Le bureau est d’avis que c’est une tâche de gestion qui doit être
assumée par la commission de gestion et des finances. Le bureau propose
donc l’abrogation de cet article.

Article 39 – Assemblée constitutive

Vu le nouvel agenda des sessions du Grand Conseil, le bureau a estimé qu’il
convenait de préciser que la première session de la nouvelle législature
aurait lieu le dernier mardi de mai. En effet, les sessions n’ont plus lieu le
lundi. En outre, il a supprimé la session d’avril, tous les quatre ans, afin
d’éviter que le Grand Conseil ne siège dans son ancienne composition après
les élections.

Article 47 – Organisation : 1. Sessions ordinaires

Article 47 a – 2. Sessions extraordinaires

Article 47 b – 3. Séances de relevée

Article 47 c – 4. Circonstances graves

Le bureau propose que le Grand Conseil siège dix fois par année, en 
sessions ordinaires de deux demi-journées, soit une fois par mois, à l’excep-
tion des mois de juillet et août, pendant le premier semestre, à la fin du mois
et durant le deuxième semestre, au début du mois, ce qui augmente un peu
le nombre d’heures consacrées aux séances ordinaires, qui passent de
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nonante à cent heures par année. Les sessions sont planifiées de manière
régulière les mardis et mercredis.

Article 48 a – Ordre du jour

Le bureau du Grand Conseil désire être associé à la fixation du contenu 
de l’ordre du jour des sessions et a inséré une disposition en ce sens à
l’article 48 a.

Article 55 – Procès-verbaux

Alinéa 1

Le bureau propose la formulation: «Les délibérations sont enregistrées.»
Actuellement, les débats sont enregistrés pour faciliter la rédaction des 
procès-verbaux. Les bandes son sont ensuite détruites. Il est prévu que 
les débats du parlement soient filmés et diffusés par intranet, à l’usage prin-
cipalement des services, voire par internet. Ces enregistrements pourraient
être archivés.

La rapidité de mise à disposition des procès-verbaux des séances du Grand
Conseil et la dotation en personnel que cela impliquerait ont fait l’objet d’une
discussion. Plusieurs versions ont été étudiées. Le bureau décide d’accorder
la priorité au rattrapage des procès-verbaux en retard. L’objectif visé est
d’être à jour au plus tard en été 2002 et de reconsidérer la question du suivi
quand le rattrapage sera terminé. Le service du Grand Conseil est tenu de
signaler tout retard, afin que des mesures puissent être prises à temps.

Alinéa 3

Il s’agit d’observations de caractère rédactionnel exclusivement. Le sens et
le fond de l’intervention ne peuvent pas être modifiés.

Alinéa 4

Cet alinéa précise dans quel délai les observations doivent être communi-
quées, afin que les procès-verbaux puissent être diffusés dans un temps 
raisonnable.

Article 59 – Envois

Dans le cadre de la nouvelle fréquence des sessions, pour éviter que les
députés ne travaillent constamment sous la pression du temps et afin de
faciliter l’organisation des séances de groupes, le bureau propose d’allonger
le délai d’expédition des rapports du Conseil d’Etat et des commissions à
trente jours avant chaque session, au lieu des quinze jours actuels.

La représentante du Conseil d’Etat a souligné que cette proposition serait
difficile à appliquer dans certains cas. Le bureau relève que cette règle peut
souffrir des exceptions prévues par l’alinéa 3.
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Article 61 – Débat

Cet article n’a été que peu appliqué, certains présidents ne l’utilisant même
pas du tout. L’autodiscipline est restée à l’état d’intention. Un cadre plus
rigide doit être fixé. Le bureau propose de définir une limitation du temps de
parole. Cette proposition suscite un débat de fond sur les possibilités qui
doivent être données aux députés de s’exprimer aussi librement que 
possible tout en évitant les logorrhées soporifiques.

Le bureau propose d’instaurer trois possibilités : le débat large, le débat
réduit et l’absence de débat. La classification des débats se fait au niveau du
bureau. Cependant les décisions du bureau peuvent être remises en cause
par le plénum.

Article 65 – Débat

Il a paru logique que les dispositions de l’article 61 s’appliquent aussi aux
rapports des commissions.

Article 67 – Inscription à l’ordre du jour

Afin d’éviter d’alourdir un ordre du jour souvent très chargé, il n’y aura pas
de temps réservé au traitement des propositions de députés, des motions
populaires et des propositions de communes pendant les sessions des
comptes et du budget.

Article 71 – Interpellation

La distinction entre l’interpellation et la question ressort de l’article 71, 
alinéa 1 et de l’article 81 a.

Interpellation :

Article 72 – Traitement

Article 72 a – Urgence

L’interpellation est déposée et motivée par écrit. Elle est présentée brièvement
oralement. La réponse est donnée oralement à la session suivante.

Le temps de parole du Conseil d’Etat est limité à dix minutes. La réflexion
s’est appuyée sur le fait que le député peut motiver son interpellation par
écrit sur le nombre de pages qu’il désire, ce que le Conseil d’Etat ne peut pas
faire s’il répond oralement. Il doit avoir un temps suffisant à disposition pour
expliquer sa position. Ce temps peut exceptionnellement être augmenté. Le
Conseil d’Etat garde la liberté de répondre par écrit s’il le juge nécessaire.
Pour permettre aux interpellateurs d’exprimer leur position, le bureau 
propose de les autoriser à faire un bref commentaire (une minute) après la
réponse du Conseil d’Etat.

La possibilité de déposer une interpellation urgente est maintenue.
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Recommandation : Article 75 d – Traitement, a) délai

Motion: Article 77 – Traitement, a) délai

Motion populaire : Article 84 a – Traitement, a) délai

A ces articles, l’alinéa 2 peut être abrogé, car les séances de relevée sont 
traitées à l’article 47 b.

Motion : Article 78 – b) mode

La prise en compte ou non d’une motion avec développement écrit 
intervient lors de la session ordinaire qui suit son dépôt, au lieu du délai d’un
mois actuellement fixé.

Question :

Article 81 – Principe

Article 81 a – Définition

Article 81 b – Dépôt

Pour être traitées pendant la session, les questions doivent être déposées
par écrit au plus tard le mercredi matin précédant celle-ci. L’idée d’introduire
des questions urgentes n’a pas été retenue.

Le dépôt de la question est fait auprès du président du Grand Conseil par
l’intermédiaire du service du Grand Conseil.

Question (traitement) :

Article 82 – Traitement

Le Conseil d’Etat répond en principe par écrit à l’ouverture du deuxième jour
de la session, le mercredi matin. Les questions et leurs réponses sont 
distribuées aux députés. Si une question est déposée après le délai fixé, la
réponse sera donnée à la session suivante.

Demandes de grâce : Article 85 – Traitement

Il s’agit ici d’une adaptation consécutive à la nouvelle fréquence des 
sessions.

Lettres et pétitions : Article 89 – Traitement

Dans le but de corriger une certaine ambiguïté existant entre les alinéas 2 
et 3 de l’article 85 et l’alinéa 2 de l’article 89, les mots « en principe»
sont ajoutés à cet article, laissant ainsi le choix de l’instance à laquelle une
pétition est renvoyée.

Article 93 – Mode d’expression

Les premiers essais d’utilisation de la tribune se sont révélés positifs. Le
bureau estime qu’il serait favorable de maintenir cette manière de faire.
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Article 94 – Débats restreints

Alinéa 1

Cet article ne concerne que le débat réduit. Il est destiné à cadrer les débats
réduits, afin qu’ils ne se muent pas en débats larges. Les temps de parole
sont limités de la manière suivante :

– 5 minutes pour les présidents et les rapporteurs de commissions ou le
porte-parole de chaque groupe ou parti n’appartenant pas à un groupe;

– 3 minutes pour les députés intervenant à titre personnel ;

– 15 minutes pour le représentant du Conseil d’Etat, ceci pour que le
Conseil d’Etat puisse répondre précisément aux différentes interventions
des députés.

En outre, il ne peut y avoir plus de deux tours de parole.

Alinéa 3

L’alinéa 3 a pour but d’éviter qu’un débat réduit ne devienne large.

Débats : Article 102 – Principes

La teneur de cet article a été modifiée pour tenir compte des nouveaux
articles 61 et 65.

Article 129 – Membres du bureau et des commissions

Alinéa 3

En ce qui concerne les jetons de présence à verser aux commissaires pour
des séances à l’extérieur du canton, le temps de voyage est considéré
comme temps de séance et les frais de déplacement remboursés sont équi-
valents aux indemnités versées aux fonctionnaires pour leurs déplacements.

Article 130 – Rapporteur

Le bureau a discuté de la question d’une éventuelle double indemnité pour les
présidents des commissions. Il a estimé que cette fonction était un honneur
et ne nécessitait pas une double indemnité. Cette dernière est réservée aux
membres de commissions chargés de rédiger des rapports écrits.

Article 130 a – Présidentes et présidents de groupe

Le bureau s’est demandé si la fonction de président de groupe devait être
considérée comme une tâche honorifique ou si elle devait être rémunérée
d’une manière particulière. Plusieurs membres du bureau ont estimé que les
présidents de groupes exercent une fonction différente de celle d’un président
de commission. Non seulement, le président de groupe anime le dialogue
politique au sein du groupe, mais il est aussi l’interlocuteur du Conseil d’Etat
et des autres partis. Ce travail mérite d’être reconnu par une rémunération.
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Le bureau décide d’introduire dans la loi un article indiquant que les prési-
dents de groupe reçoivent chacun une indemnité annuelle de 1000 francs.

b) Loi sur les finances

Budget : Article 18 – Présentation

Il s’agit de fixer la session du budget en raison de la nouvelle structure des
sessions annuelles du Grand Conseil.

Compte administratif et bilan : Article 28 – Présentation et approbation

Il s’agit de fixer la session des comptes en raison de la nouvelle structure des
sessions annuelles du Grand Conseil.

Ces modifications nécessitent une adaptation du règlement de fonctionne-
ment de la commission de gestion et des finances, du 28 septembre 1998, en
fonction de la nouvelle fréquence des sessions.

VI. CONCLUSION

Cette révision est une étape importante dans l’amélioration du fonctionne-
ment du Grand Conseil. Le bureau est persuadé de faciliter ainsi le travail du
député et favoriser la fluidité des débats.

Les groupes politiques ont été associés à la réflexion et consultés à plusieurs
reprises, de manière à ce que les mesures proposées puissent répondre au
mieux aux besoins des députés.

Bien conscient que cette révision s’inscrit dans un processus à long terme et
s’enrichira des futures expériences pratiques, notre bureau vous recommande
d’adopter les modifications de la loi d’organisation du Grand Conseil propo-
sées ci-devant et vous invite à expérimenter ainsi les changements proposés.

Le bureau du Grand Conseil a adopté le présent rapport lors de la séance du
7 mars 2002, à l’unanimité.

Comme indiqué en introduction, ce rapport sera soumis à la commission
législative pour examen et ratification, dans le respect des dispositions
légales qui précisent que les modifications de l’OGC lui sont obligatoirement
renvoyées.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 7 mars 2002

Au nom du bureau du Grand Conseil :

Le président, La rapporteuse,
R. DEBELY G. ORY
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du bureau du Grand Conseil, du 7 mars 2002,

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du
22 mars 1993, est modifiée comme suit :

Art. 5 a
1 Le Grand Conseil et ses commissions ont le droit d’obtenir du
Conseil d’Etat et de l’administration toutes les informations dont ils
ont besoin pour accomplir leurs tâches, notamment dans l’exercice
de la haute surveillance. En cas de contestation, le Grand Conseil
tranche après avoir entendu le Conseil d’Etat.
2 A l’initiative du Conseil d’Etat, de l’un de ses membres ou sur
demande du bureau du Grand Conseil, des commissions et des
sous-commissions, des rencontres d’information sont organisées à
l’intention des organes du Grand Conseil.

Droit d’information Art. 5 b, note marginale
et de consultation
des député-e-s

Art. 9, al. 1, lettres a et b ; al. 2

Le bureau du Grand Conseil a notamment pour tâches :

a) de préparer le programme des délibérations du Grand Conseil
sur la base de l’ordre du jour, en le modifiant, le cas échéant,
pour fixer certaines priorités, en groupant les objets connexes
et en fixant la procédure de débats ;

b) de collaborer aux mesures propres à assurer le traitement 
régulier des propositions des député-e-s, éventuellement de les
suggérer.

2 Abrogé.

Travaux Art. 24 b
administratifs

La chancellerie d’Etat assume sur demande un appui aux travaux
administratifs des commissions et des sous-commissions.
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Archivage Art. 28 a

Les archives des commissions font partie du fonds des archives du
Grand Conseil.

Art. 38 ; abrogé.

Art. 39, al. 1
1 Le Grand Conseil s’assemble, pour se constituer, le dernier mardi
du mois de mai qui suit les élections générales.

Organisation: Art. 47; note marginale ; al. 1 à 5
1. Sessions

1 Le Grand Conseil siège en sessions ordinaires de deux demi-ordinaires

journées chacune dix fois par année, soit une par mois, à l’exception
des mois de juillet et août, sur convocation de sa présidente ou de
son président.
2 L’année des élections générales, la session ordinaire du mois
d’avril est supprimée.
3 L’année de législature commence à la session ordinaire du mois
de mai.
4 Chaque session ordinaire a lieu le mardi et le mercredi.
5 Abrogé.

2. Sessions Art. 47 a
extraordinaires

Le Grand Conseil siège en sessions extraordinaires à la demande
de trente-cinq de ses membres ou à l’invitation du Conseil d’Etat.

3. Séances Art. 47 b
de relevée

Après avoir recueilli le préavis du Conseil d’Etat, le bureau du
Grand Conseil peut fixer des séances de relevée dont il fixe les
dates afin de poursuivre l’examen de l’ordre du jour d’une session
ou traiter des recommandations, motions, motions populaires et
propositions de communes dans les délais légaux.

4. Circonstances Art. 47 c
graves

Dans les circonstances graves, tous les membres du Grand Conseil
sont convoqués par devoir.

Art. 48, al. 1; al. 3 et 4
1 Les député-e-s sont convoqué-e-s au moins quinze jours à
l’avance par lettre personnelle indiquant le jour et l’heure de
l’ouverture de la session.
3 Abrogé.
4 Abrogé.
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Ordre du jour Art. 48 a
1 La lettre de convocation est accompagnée de l’ordre du jour établi
en accord avec le bureau par le Conseil d’Etat, qui arrête comme
suit la liste des objets à traiter :

a) objets à teneur de la loi ;
b) rapports ou propositions du Conseil d’Etat ;
c) rapports de commissions ;
d) interpellations ;
e) projets de résolution;
f) recommandations ;
g) motions, motions populaires et propositions de communes.
2 Le rapport d’une commission à l’appui d’un projet de loi ou de
décret du Conseil d’Etat qui lui a été renvoyé par le Grand Conseil
est placé en tête des rapports ou propositions du Conseil d’Etat. Il
en va de même des autres rapports de commissions qui ont figuré
deux fois à l’ordre du jour d’une session sans y être traités.

Art. 55, al. 1 et 2
1 Les délibérations sont enregistrées.
2 Les propositions, les postulats et les questions des député-e-s
ainsi que les réponses écrites du Conseil d’Etat doivent être 
introduits dans les procès-verbaux.
3 Les procès-verbaux sont envoyés aux député-e-s pour observations
de caractère rédactionnel exclusivement.
4 Celles-ci doivent être communiquées à la secrétaire-rédactrice ou
au secrétaire-rédacteur lors de la session qui suit leur envoi, sous
peine de n’être pas prises en considération.
5 En cas de contestation, les demandes de modifications sont 
transmises au bureau qui statue. Les procès-verbaux sont ensuite
adoptés par le Grand Conseil. Ceux de la dernière session de la
législature sont adoptés par le bureau.

Envois Art. 59 ; note marginale ; al. 1 et 2
1 Les rapports et les propositions adoptés par le Conseil d’Etat 
doivent être imprimés et expédiés sans délai aux député-e-s.
2 Pour être inscrits à l’ordre du jour, les rapports et les propositions
du Conseil d’Etat doivent avoir été imprimés et expédiés aux
député-e-s au moins trente jours avant l’ouverture de la session.
3 Le Conseil d’Etat peut déroger à cette règle et présenter sans délai
des rapports pour les objets urgents ou de minime importance. Le
rapport du Conseil d’Etat ne peut toutefois être mis en discussion
moins de vingt-quatre heures après avoir été présenté, à moins
que le Grand Conseil n’en admette la discussion immédiate.
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Art. 60, al. 1 à 3
1 En présentant un rapport ou une proposition, le Conseil d’Etat
peut prévoir qu’une proposition de député-e, une motion populaire
ou une proposition de communes ayant quelque connexité avec
son projet soit discutée par la même occasion.
2 La proposition de député-e est alors traitée comme un postulat, à
moins que son premier signataire n’y renonce parce qu’elle serait
devenue sans objet.
3 La motion populaire ou la proposition de communes est traitée
selon les articles 83 à 84 b et 90.

Art. 61, al. 1 et 2
1 Les rapports et les propositions du Conseil d’Etat, selon leur
nature ou leur importance, peuvent faire l’objet d’un débat large,
d’un débat restreint ou peuvent aussi ne pas donner lieu à débat.
2 La procédure de débats est déterminée par le bureau. Le Grand
Conseil peut en décider autrement.

Art. 64, al. 1 à 3
1 Les rapports de commissions sont présentés par écrit. Ils doivent
être déposés à la chancellerie d’Etat dès leur adoption pour être
imprimés et expédiés sans délai aux député-e-s.
2 Pour être inscrits à l’ordre du jour, les rapports de commission
doivent être imprimés et expédiés aux député-e-s au moins trente
jours avant l’ouverture de la session.
3 L’alinéa 2 devient l’alinéa 3, sans changement.
4 L’alinéa 3 devient l’alinéa 4, sans changement.

Art. 65

Pour les rapports des commissions, les dispositions de l’article 61,
alinéas 1 et 2, sont applicables par analogie.

Art. 67, al. 3 et 4
3 Au surplus, les propositions figurent à l’ordre du jour, selon la
classification instituée à l’article 48 a, alinéa 1, dans l’ordre de leur
dépôt.
4 A l’exception des sessions des comptes et du budget, le Grand
Conseil consacre au moins une heure trente le dernier jour de
chaque session à la discussion des propositions de député-e-s, des
motions populaires et des propositions de communes.
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Art. 71, al. 1 et 2

L’interpellation est une demande d’explication motivée adressée
par écrit au Conseil d’Etat sur n’importe quel objet ressortissant à la
politique ou à l’administration cantonale.
2 Abrogé.

Art. 72, al. 1 à 3
1 L’interpellation remise à la présidente ou au président le premier
jour de la session peut être motivée oralement le lendemain. Le
temps de parole est limité à deux minutes.
2 L’interpellation remise à la présidente ou au président le dernier
jour de la session peut être motivée oralement à la session 
suivante. Le temps de parole est également limité à deux minutes. 
3 L’interpellation fait l’objet d’une réponse orale du Conseil d’Etat
lors de la session suivante. Le temps de parole est limité, sauf
exception, à dix minutes.
4 Une réponse écrite est réservée si le Conseil d’Etat le juge opportun.
Dans ce cas, la réponse doit être distribuée aux député-e-s avec la
lettre de convocation à la session ordinaire suivante.
5 L’interpellatrice ou l’interpellateur peut déclarer s’il est satisfait ou
non des explications données. Le temps de parole est limité à une
minute.
6 En tous les cas, l’interpellatrice ou l’interpellateur, chaque député-e
ou le Conseil d’Etat peut demander l’ouverture d’une discussion. Le
Grand Conseil en décide.
7 Aucun vote ne peut intervenir à la suite de la discussion d’une
interpellation.

Urgence Art. 72 a
1 Lorsque l’urgence est admise par le Grand Conseil conformément à
l’article 67, alinéa 2, l’interpellation peut être motivée oralement par
l’interpellatrice ou l’interpellateur. Le Conseil d’Etat y répond orale-
ment au cours de la session. L’article 72 est au surplus applicable.
2 Le vote relatif à l’urgence doit intervenir au cours de la session.

Art. 75 d, al. 1 et 2

D’entente avec le bureau, la présidente ou le président du Grand
Conseil prend les dispositions nécessaires pour que toutes les 
propositions de recommandation soient mises en discussion la
session qui suit celle de son dépôt, sauf urgence décidée 
conformément à l’article 67, alinéa 2.
2 Abrogé.
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Art. 77, al. 1 et 2

D’entente avec le bureau, la présidente ou le président du Grand
Conseil prend les dispositions nécessaires pour que toute motion
soit mise en discussion au plus tard un an après son dépôt.
2 Abrogé.

Art. 78, al. 2 et 3
2 Le développement écrit peut être déposé en tout temps. Il est
immédiatement communiqué aux député-e-s et aux membres du
Conseil d’Etat. La présidente ou le président demande lors de la
prochaine session ordinaire si la motion est combattue. Si elle ne
l’est pas, elle est réputée prise en considération.
3 Le Conseil d’Etat exprime sa position immédiatement après le
développement oral de la motion. Si cette dernière est combattue
ou amendée par le Conseil d’Etat ou par un-e député-e, une 
discussion générale est ouverte ensuite et, à la clôture du débat, 
le Grand Conseil se prononce, par un vote, sur la prise en 
considération.

Principe Art. 81, note marginale ; al. 1 à 3

Chaque député-e, seul-e ou avec des cosignataires, peut poser une
question au Conseil d’Etat.
2 Abrogé.
3 Abrogé.

Définition Art. 81 a

La question est une demande d’explication simple adressée par
écrit au Conseil d’Etat sur n’importe quel objet ressortissant à la
politique ou à l’administration cantonale.

Dépôt Art. 81 b
1 La question doit être déposée auprès de la présidente ou du 
président du Grand Conseil au plus tard le mercredi précédant une
session pour pouvoir y être traitée.
2 Dans les autres cas, la question est traitée à la session ordinaire
suivante.

Art. 82, al. 1 à 3
1 La question est immédiatement transmise au Conseil d’Etat.
2 La question n’est pas motivée oralement et il ne peut y avoir de
discussion ni sur la question ni sur la réponse.
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3 La question fait l’objet en principe d’une réponse écrite du Conseil
d’Etat. Une réponse orale du Conseil d’Etat est réservée.
4 Chaque député reçoit une copie de la question et de sa réponse
écrite lors de la session où elle a été traitée.

Changement Art. 82 a
de forme

Sur proposition du Conseil d’Etat et avec l’accord de ses auteur-e-s,
la question peut être transformée en interpellation. Elle est alors
traitée comme telle.

Art. 83

Une fois validée par la chancellerie d’Etat, la motion populaire est
transmise à la présidente ou au président du Grand Conseil qui en
fait donner copie aux député-e-s et aux membres du Conseil d’Etat.

Art. 84 a, al. 1 et 2

D’entente avec le bureau, la présidente ou le président du Grand
Conseil prend les dispositions nécessaires pour que toute motion
populaire soit mise en discussion au plus tard un an après son dépôt.
2 Abrogé.

Art. 85, al. 2
2 Les demandes qui pourraient devenir totalement ou partiellement
sans objet, en raison de l’éloignement d’une telle session, seront
présentées lors de la plus prochaine session extraordinaire, voire
lors d’une séance de relevée convoquée selon l’article 47 b.

Art. 89, al. 2
2 Une pétition sans rapport avec un objet inscrit à l’ordre du jour du
Grand Conseil est, en principe, renvoyée pour étude et rapport à la
commission des pétitions et des grâces.

Mode d’expression Art. 93 et note marginale
1 La parole ne doit être adressée qu’à la présidente ou au président,
à l’assemblée ou au Conseil d’Etat.
2 Pour le débat d’entrée en matière, la ou le porte-parole de chaque
groupe ou parti ainsi que les présidentes ou les présidents des
commissions parlent de la tribune. Les autres oratrices ou orateurs
parlent debout de leur place.
3 Les rapporteuses ou les rapporteurs des commissions prennent
place au siège de la rapporteuse ou du rapporteur. Ils parlent
debout de cette place.

SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 19 H 30 1749

Rapport du bureau du Grand Conseil (suite)



4 Pour les développements oraux des interpellations, des projets de
résolution, des recommandations, des motions et des postulats, les
député-e-s parlent de la tribune.

Débats restreints Art. 94, note marginale ; al. 1 à 3
1 Dans les débats d’entrée en matière, le temps de parole est, sauf
exception, limité à :

– 5 minutes pour les présidentes ou les présidents des commis-
sions, les rapporteuses ou les rapporteurs de commissions et
pour la ou le porte-parole de chaque groupe ou parti ;

– 3 minutes pour les député-e-s intervenant à titre personnel ;

– 15 minutes pour la représentante ou le représentant du Conseil
d’Etat.

Il ne peut y avoir plus de deux tours de parole.
2 Sauf exception, notamment lors des débats en seconde lecture, le
temps de parole est limité à trois minutes par député-e.
3 Une députée ou un député ne peut, sauf exception, s’exprimer
plus de deux fois sur un objet mis en discussion au cours du même
débat. Cette restriction ne s’applique pas à la présidente ou au 
président et aux rapporteuses ou aux rapporteurs de commissions.
4 La présidente ou le président statue sur les exceptions.

Art. 102, al. 1
1 A moins que le bureau n’ait fixé une autre procédure de débats,
tout projet de loi ou de décret doit faire l’objet de deux débats au
moins.

Art. 129
3 Si les membres du bureau, d’une commission ou d’une sous-
commission se déplacent hors du canton pour les besoins de leur
travail, le temps de déplacement est pris en compte pour le calcul
de la durée de la séance et les indemnités de déplacement sont
fixées par le Conseil d’Etat sur la base des indemnités versées aux
titulaires de fonctions publiques.

Commissaires-
rapporteuses

Art. 130, note marginale

ou commissaires- Chaque commissaire chargé d’établir un rapport écrit reçoit une
rapporteurs

double indemnité de présence.

Présidentes Art. 130 a
ou présidents

Chaque présidente ou président de groupe reçoit une indemnitéde groupe

forfaitaire de 1000 francs par année de législature.
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Art. 2 1 La présente loi entre en vigueur le 1er juillet 2002.
2 Elle est soumise au référendum facultatif.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à 
l’exécution de la présente loi.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du bureau du Grand Conseil, du 7 mars 2002,

décrète :

Article premier La loi sur les finances, du 21 octobre 1980, est
modifiée comme suit :

Art. 18, al. 1; al. 2
1 Le Conseil d’Etat présente le projet de budget au Grand Conseil à
la session ordinaire de décembre.
2 Il l’accompagne d’un rapport explicatif qui doit avoir été imprimé
et expédié aux député-e-s au moins trente jours avant l’ouverture
de la session.

Art. 28, al. 1; al. 2
1 Le Conseil d’Etat présente au Grand Conseil le projet de comptes
administratifs et de bilan à la session ordinaire du mois de mai,
sauf l’année des élections générales où cette présentation a lieu à
la session ordinaire du mois de mars.
2 Il les accompagne d’un rapport sur sa gestion financière qui doit
être imprimé et expédié aux député-e-s au moins trente jours avant
l’ouverture de la session, sauf lorsque celle-ci a lieu au mois de
mars. Le délai d’expédition des documents est alors réduit à trois
semaines.

Art. 2 1 La présente loi entre en vigueur le 1er juillet 2002.
2 Elle est soumise au référendum facultatif. Le Conseil d’Etat pourvoit,
s’il y a lieu, à la promulgation et à l’exécution de la présente loi.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXE

Lettre de Mme Isabelle Opan-Du Pasquier

En date du 13 décembre 2000, Mme Isabelle Opan-Du Pasquier, députée, a
adressé une lettre au président du Grand Conseil, relative aux indemnités
versées aux députés. Cette lettre a la teneur suivante :

Monsieur le président,

Au cours d’une conversation, j’apprends par le chancelier que le bureau
se penche sur la question des indemnités.

Permettez-moi de vous soumettre quelques-unes de mes réflexions :

Rôle des présidents de commissions : La pratique actuelle est de ne pas
compter d’indemnités supplémentaires pour la présidence. Pour un 
travail de préparation «simple», d’accord. Mais parfois le travail 
présidentiel nécessite non seulement des téléphones, mais du courrier
ou une entrevue avec un conseiller d’Etat, le secrétariat, le bureau du
Grand Conseil. Il peut y avoir du travail rédactionnel aussi : le rapport
oral, la mise au point d’un règlement interne. On devrait pouvoir trouver
un système (simple) pour indemniser ces éléments : une indemnité 
supplémentaire par an, ou la possibilité de marquer ses heures d’une
manière ou d’une autre.

Rôle des rapporteurs : la pratique actuelle repose de plus en plus sur la
présence de secrétaires issues du service. Il faudrait en tenir compte (à la
baisse!).

Séances à l’extérieur : la pratique est nouvelle. Les membres de la 
commission des affaires extérieures, d’autres peut-être, seront désor-
mais appelés à siéger en délégation à Delémont, en Valais, à Fribourg...
Ce n’est pas la même chose que de siéger à Neuchâtel ! D’une manière
ou d’une autre le temps de déplacement devrait être dédommagé. 
S’il peut être intéressant de prendre le train car on peut y travailler 
(généraliser la pratique et ainsi compter une séance de préparation?),
est-ce en 2 e ou 1re classe? Y a-t-il un ou des abonnements généraux CFF 
à disposition à la chancellerie? Si l’on va en voiture, peut-on se faire 
rembourser le parking? Quelle est la règle pour les frais (consommations
et repas)?

Le but de la réflexion devrait être celui-ci : s’il est clair qu’on ne gagne 
pas sa vie par son engagement au Grand Conseil, des considérations
financières ne devraient pas empêcher un député d’assumer une charge
ou une autre. Une partie du travail peut être prise sur les heures de loisirs
et considérée comme telle. Par contre les séances, dont on ne peut 
choisir à sa guise l’horaire, doivent être indemnisées convenablement.
De plus, il doit il y avoir une cohérence interne entre les différentes
charges du Grand Conseil en général.
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Je remercie le bureau de mener cette réflexion. Dans l’attente de 
ses fructueux résultats, je vous présente, Monsieur le président, mes
salutations respectueuses et cordiales.

Signé: I. Opan-Du Pasquier

En date du 1er février 2001, le bureau a décidé d’examiner ce courrier 
dans le cadre de sa réflexion sur le fonctionnement du Grand Conseil (voir 
articles 127 ss du présent projet de révision de l’OGC).
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Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,

I. INTRODUCTION

Le 24 janvier 2001, le bureau du Grand Conseil a reçu une délégation de
compétences, selon accord avec la commission législative, pour la révision
de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) en vue d’une réforme de
fonctionnement du parlement. La commission a accepté que le bureau se
charge d’élaborer les projets de révision à deux conditions. Tout d’abord,
des membres de la commission législative devaient participer aux travaux
du bureau. Ensuite le rapport final devait être soumis à la commission 
législative pour examen et ratification afin de respecter la législation en
vigueur.

Etant donné la procédure choisie, la commission législative s’est contentée
d’un examen rapide et essentiellement formel du rapport qui lui a été 
soumis. Elle estime qu’un certain nombre de questions de fond, longuement
débattues par le bureau, ne peuvent être traitées que par le Grand Conseil et
elle n’en a donc pas discuté. Il est à noter que le bureau du Grand Conseil a
consacré 13 séances à élaborer le projet présenté.

Certaines modifications de l’OGC ont déjà été votées par le Grand Conseil 
en juin 2001 sur la base d’un rapport du Conseil d’Etat. En effet, certaines
dispositions devaient être modifiées sans attendre afin d’être conformes à la
nouvelle Constitution cantonale.

II. TRAVAUX DE LA COMMISSION

Le bureau du Grand Conseil ayant adopté son rapport le 7 mars 2002, la
commission législative l’a examiné lors des séances des 18 avril et 13 mai
2002. Mme Monika Dusong, présidente du Conseil d’Etat, cheffe du Départe-
ment de la justice, de la santé et de la sécurité, ainsi que le chef du service
juridique de l’Etat ont participé aux travaux de la commission.

La commission législative a procédé à un examen succinct du rapport 
présenté, se contentant de quelques considérations générales et de
quelques remarques portant sur des points de détail.
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Afin de faciliter l’étude du rapport, il est à noter qu’en plus du texte qui doit
être adopté, un tableau synoptique présentant les textes actuels et les textes
nouveaux sera distribué aux députés. Cette pratique devrait se généraliser.

III. DISCUSSION GÉNÉRALE

C’est dans un esprit constructif et innovateur que le bureau du Grand Conseil
a cherché les moyens de rendre le travail du parlement plus efficace et a
abordé la question de la révision de l’organisation du Grand Conseil. Des
propositions ont été faites pour augmenter l’efficacité du travail parlementaire
et améliorer le fonctionnement de l’organe législatif cantonal.

L’organisation du Grand Conseil et le traitement de son ordre du jour sont
des questions qui ont été longuement débattues. Les propositions de 
changement marquent une volonté bien déterminée à améliorer le fonction-
nement de l’autorité législative. Le bureau du Grand Conseil est conscient
qu’il s’agit d’expérimenter de nouvelles pratiques et que le projet présenté
n’est pas immuable, mais peut continuer d’évoluer et de s’améliorer.

Dans la rédaction du texte, les nouvelles règles de la formulation épicène ont
été respectées. Cette nouvelle façon de rédiger les articles de loi peut
paraître un peu fastidieuse à certains, mais elle correspond à une évolution
de la société. Le langage joue un rôle fondamental dans la question de 
l’égalité entre hommes et femmes dans la mesure où elle permet de 
visualiser des femmes dans des fonctions relevant traditionnellement du
monde masculin.

Le projet du bureau, en essayant de mieux cadrer les débats et de limiter le
temps de parole des députés, pose inévitablement la question de l’équilibre
des pouvoirs et du rôle des députés. Certains commissaires craignent qu’un
cadre trop rigide diminue le pouvoir du législatif et préfèreraient des règles
moins strictes. D’autre part, il n’est pas possible de parler de réorganisation
du Grand Conseil sans reconsidérer le rôle du député. La question de la 
professionnalisation du travail parlementaire est évoquée ainsi que celle des
difficultés de concilier vie professionnelle et mandat politique au niveau 
cantonal. Diverses pistes sont évoquées dans le rapport du bureau du Grand
Conseil.

En conclusion, le projet présenté doit être considéré comme une première
étape dans la réorganisation du travail du Grand Conseil. Pour des questions
d’efficacité, le travail de révision a été mené de façon rapide et dans un cadre
limité donné. Certaines questions n’ont pas été abordées, comme par
exemple celles des députés suppléants et de la professionnalisation de 
certaines tâches. Les différents groupes du Grand Conseil ont toute latitude
pour poursuivre le travail de réformes et faire des propositions. Certaines
modifications ont déjà été votées par le Grand Conseil afin de pouvoir entrer
en vigueur plus rapidement.
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IV. DISCUSSION DE DÉTAIL

Certains articles du projet de loi portant révision de l’OGC ont suscité des
remarques de la part des membres de la commission législative.

Article 47, alinéa 1

Les règles sur la fréquence des sessions ordinaires ont fait l’objet d’une
consultation auprès des groupes, laquelle s’est révélée positive.

Article 55, alinéa 1

Cet article stipule que les délibérations sont enregistrées. La question est de
savoir comment elles le sont et quel usage peut être fait de l’image des
députés. Actuellement, il y a un projet du Service du traitement de l’informa-
tion (STI) qui prévoit d’enregistrer les séances avec du matériel audio-visuel.
Il s’agirait de deux à trois caméras fixes, pouvant pivoter en fonction de
l’ouverture des micros afin de se tourner vers les personnes qui prennent la
parole. Ces enregistrements seraient utilisés à l’interne et serviraient à 
renseigner les fonctionnaires sur l’avancement des travaux du parlement.
Ces enregistrements pourraient poser quelques problèmes de protection de
la personnalité ou de fonctionnement. Le député bénéficierait ici de la 
protection que pourraient lui donner les nouvelles lois qui sont en discussion
actuellement sur la protection des données et la transparence.

Article 82, alinéa 3

Actuellement, le Conseil d’Etat répond oralement aux questions posées par
les députés. Dorénavant, les réponses pourraient être faites par écrit. Ce chan-
gement – qui permet un gain de temps non négligeable lors des sessions –
risque par contre d’engendrer une inflation de papier en raison du nombre de
copies à distribuer. Certains sont d’avis que cette nouvelle façon de procéder
ne peut pas être acceptée et que la réflexion sur cette problématique doit
être approfondie et poursuivie. Pour limiter la quantité de papier utilisé, il est
suggéré de mettre la question et la réponse sur une même feuille.

Articles 94 et 102

Un commissaire demande des éclaircissements sur le sens de ces deux
articles. Ils signifient simplement qu’il y a différentes formes de débat et
même la possibilité de ne faire aucun débat. Cependant, le Grand Conseil a
en tout temps le pouvoir de décider quel type de débat il désire mener.

V. CONCLUSION

Le rapport du bureau du Grand Conseil ayant été examiné selon la procédure
prévue, les membres de la commission législative ont procédé à sa ratification.
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La ratification du rapport du bureau du Grand Conseil portant révision de la
loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) (réforme du fonctionnement du
parlement) et d’un projet de loi portant révision de la loi sur les finances
(sessions du budget et comptes) est acceptée par 10 voix contre 1 et 
2 abstentions.

La commission législative tient à rappeler qu’elle n’a pas souhaité multiplier
les débats et qu’elle n’a pas réexaminé le projet sur le fond, considérant que
le bureau du Grand Conseil avait fait le travail pour lequel il avait été 
mandaté. Cependant cela ne signifie pas que tous les membres de la 
commission sont forcément d’accord avec toutes les propositions du 
rapport tel qu’il a été ratifié.

Elle confie donc au plénum le soin d’analyser en détail le projet de révision
et laisse toute latitude aux différents groupes du Grand Conseil de se 
déterminer face à cette réorganisation de notre parlement.

La commission législative a adopté le présent avis lors de la séance du 
13 mai 2002 à l’unanimité des 12 membres présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 13 mai 2002

Au nom de la commission législative :

Le président, La rapporteuse,
CHRISTIAN BLANDENIER PIERRETTE ERARD
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Mme Gisèle Ory occupe le siège de la rapporteuse.

Discussion générale

Le président : M. Roland Debély prend la parole en tant qu’ancien président
du Grand Conseil et jouant le rôle de président de commission, puisque c’est
le bureau qui est à l’origine de ce projet de loi.

M. Roland Debély, président du bureau du Grand Conseil pour l’année 
2001-2002: – Nous intervenons tout d’abord comme président du bureau 
du Grand Conseil de l’année 2001-2002, instance qui a déposé le rapport 
et les projets de lois et, dans la foulée, nous nous exprimerons comme
porte-parole du groupe radical.

Quelques mots-clés peuvent résumer les conditions du travail du 
parlementaire cantonal :

– ordres du jour engorgés ;

– augmentation du nombre de séances – ainsi que le confirme le tableau
comparatif en page 2 du rapport (p. 1727 du BGC) – et augmentation du
nombre d’objets traités, ainsi que le démontre le nombre de pages des
BGC de ces dernières législatures, selon tableau en page 3 de notre 
rapport (p. 1728 du BGC) ;

– commissaires et députés travaillant dans l’urgence;

– complexité accrue des objets, ce qui nécessite davantage de temps, de
préparation individuelle et de consultation;

– débats parfois longs, stériles, soporifiques, voire ennuyeux en certaines
circonstances. De nombreuses questions de détail et parfois des pecca-
dilles occultent trop souvent certains débats de fond, des débats sur des
choix stratégiques, s’agissant du rôle de l’Etat et de sa mission, de son
plan financier et de sa stratégie dans l’ordre des prestations publiques ;

– inégalité de moyens entre le parlement de milice et les professionnels de
la politique représentés par nos conseillers d’Etat et leur administration
et faible autonomie du parlement par rapport au gouvernement.

Le projet de loi débattu aujourd’hui n’a pas l’ambition d’apporter des solutions
à l’ensemble des constats relevés, mais certaines mesures devraient donner
une dynamique plus forte à nos débats, apporter une efficacité renforcée 
de nos procédures de travail et cela sans prétériter le débat politique sur 
les objets essentiels et ces mesures devraient alléger un peu l’engagement
parlementaire.

Les réflexions pour la recherche de solutions afin d’améliorer le fonctionne-
ment du parlement sont récurrentes. Le sujet est d’une éternelle actualité. Il
l’a été lors des années précédentes et il le sera dans le futur. C’est le cours
naturel des choses : rien n’est figé, tout est évolutif et perfectible. Il n’en
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demeure pas moins que nous nous souvenons personnellement des 
préoccupations déjà relevées au sein du bureau lorsque Mme la députée
Thérèse Humair était présidente, préoccupations reprises ensuite par le
bureau suivant, présidé par notre collègue Raoul Jeanneret et notre 
parlement n’est pas le seul à se préoccuper de son fonctionnement. Le
thème inscrit à l’ordre du jour de la réunion des bureaux des Grands
Conseils de Suisse romande, de Berne et du Tessin, qui s’est tenue à
Neuchâtel au mois de septembre 2000, en est la preuve. Son thème:
«Fonctionnement des Grands Conseils : quels remèdes à la surcharge de
travail?» C’est d’ailleurs à cette époque que le principe d’une révision 
de notre loi avait été décidé et qu’une délégation de compétences de la 
commission législative avait été donnée au bureau. A l’issue des élections
cantonales de 2001, le nouveau bureau a remis l’ouvrage sur le métier en
essayant de systématiser l’approche des réformes et en fixant des priorités.
Le changement de bureau, avec l’arrivée de nouveaux équipiers, a nécessité
une mise à niveau des informations débattues antérieurement et le bureau 
a conjointement délimité le cadre ainsi que les objectifs des réformes 
souhaitées, afin que celles-ci puissent être examinées au maximum en
l’espace d’une année avant le renouvellement du nouveau bureau.

Avant d’apporter succinctement quelques commentaires sur les modifications
proposées, nous voudrions encore rappeler que les groupes politiques ont été
consultés à plusieurs reprises de manière à ce que les mesures proposées
répondent aux besoins et attentes des parlementaires. Nous aimerions
remercier également les membres du bureau de leur grande disponibilité.
Nous pensions traiter cette révision en une demi-douzaine de séances.
Finalement, il en a fallu le double. L’état d’esprit était constructif, ouvert,
convivial, riche en échanges d’idées avec une grande ardeur au travail.
Toutes les décisions n’ont certes pas été prises à l’unanimité, mais la volonté
d’aboutir sur un projet équilibré a inspiré les travaux du bureau. Notre
reconnaissance s’adresse en particulier à Mme la rapporteuse Gisèle Ory pour
la qualité de son rapport, d’autant plus que notre collègue députée n’a pas
eu la tâche facilitée, n’ayant pas suivi les premiers débats du bureau dans sa
précédente composition. Nous remercions également Mme la conseillère d’Etat
Monika Dusong, présidente du gouvernement pour l’année 2001-2002, qui a
participé à tous nos travaux de séance en y apportant son expérience et ses
analyses toujours appréciées. Nous ne pouvions pas manquer aussi de
remercier Mme la cheffe du service du Grand Conseil, Mme la secrétaire aux
procès-verbaux, ainsi que M. le chancelier et M. le chef du service juridique
qui, dans leur domaine respectif, ont joué un rôle-clé dans nos débats et
dans la mise en forme législative de nos options politiques.

Nous apportons maintenant quelques commentaires sur les modifications
proposées. Tout d’abord, l’organisation des sessions. La nouvelle formule,
avec un rythme mensuel des sessions sur deux demi-journées fixes, le
mardi et le mercredi, devrait faciliter la quadrature du cercle qui permet 
de concilier, le moins mal possible, vie familiale, activité professionnelle,
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engagement associatif et mandat politique. D’autre part, le raccourcissement
de temps entre deux sessions devrait permettre de mieux gérer l’urgence
des dossiers. Une plage de temps est prévue pour les séances de relevée qui
devraient s’agender, lorsque cela est nécessaire – et nous le vivons ce soir –,
le mardi en soirée, dans le prolongement de la séance ordinaire du mardi
après-midi. Et ceci devrait être de nature à éviter des déplacements, donc un
gain de temps. Des séances de relevée en soirée permettent également
d’éviter une augmentation des absences professionnelles.

Le nombre annuel total des heures de séances devrait théoriquement passer
de 90 à 100 heures, à condition que chaque jour de session continue à 
compter cinq heures de débat. Le bureau avait décidé de ne pas mentionner
dans notre loi d’organisation l’horaire des sessions, mais nous avions parlé,
pour les séances de l’après-midi, de 14 heures à 19 heures lorsqu’il n’y a pas
de séance de relevée et pour celles du matin, de 8 heures à 13 heures. A
relever que cet horaire ne correspond pas tout à fait à celui de notre présente
session. Pour maintenir l’objectif de vingt sessions avec une centaine
d’heures de débat, nous invitons le bureau à conserver des journées de cinq
heures de débat, sans quoi nous augmenterons la propension à augmenter
le nombre de séances de relevée, ce qui n’est pas souhaité, ni souhaitable.

Nous avons conservé la classification du type de débats en intégrant 
également à l’article 61 la possibilité de traiter des rapports sans débat. En
outre, la compétence du bureau a été renforcée pour fixer la procédure des
débats, c’est-à-dire que le bureau a la compétence de définir s’il s’agit d’un
débat large, restreint ou d’un rapport sans débat, alors qu’actuellement
l’option du bureau n’avait qu’une valeur indicative. Sur cet objet, nous avons
un amendement Claude Borel que nous aurons l’occasion de débattre tout à
l’heure. Pour les rapports avec débat restreint, nous proposons d’introduire
une limitation du temps de parole à cinq minutes pour les présidents, 
rapporteurs de commissions et pour les porte-parole des groupes et de
quinze minutes pour le Conseil d’Etat. Nous avons laissé la possibilité aux
députés d’intervenir à titre personnel, en limitant le temps d’intervention à
trois minutes. Les essais de chronométrage de l’année dernière démontrent
qu’il s’agit d’une limitation du temps de parole tout à fait raisonnable.

L’idée de fixer un cadre limitatif pour les débats larges avait également été
discutée par le bureau, car ceci existe au niveau des Chambres fédérales et
dans de nombreux cantons, mais finalement, le bureau a renoncé à fixer des
règles en la matière. Suite à la situation un peu confuse de l’avant-dernière
session, lors de l’intervention de M. le député Adriano Crameri, et sans 
porter un jugement de valeur sur le fond ou la motivation de l’intervention
de notre collègue député, il s’est avéré que le président a peu de pouvoir
pour intervenir, même si une frange importante de l’assemblée considère
qu’il y aurait lieu de mettre fin au débat. Cette situation a été le détonateur
qui nous a incité, à titre personnel, à relancer la question de l’opportunité ou
non d’introduire également une limitation du temps de parole pour les
débats larges. Pour cette raison, nous avons déposé un projet de loi lors de
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la dernière session, en invitant la commission législative à réexaminer cet
aspect. Il nous semblait plus constructif de le faire en commission que lors
d’un débat en séance plénière.

Questions et interpellations : un autre changement proposé par le bureau
vise à mieux clarifier la différence entre la question et l’interpellation. Nous
constatons qu’une interpellation est souvent une question déguisée et 
l’initiateur ou son groupe fait parfois ce choix afin que son intervention
bénéficie d’un impact plus grand qu’une question. Nous avons évalué 
plusieurs variantes et comparé les solutions dans d’autres cantons. Finale-
ment, le bureau a considéré, quasi à sa majorité, que la moins mauvaise
solution, – celle qui tient compte de notre culture politique neuchâteloise
tout en permettant de gagner du temps en session et cela sans négliger les
prérogatives du député – était celle proposée en commission, soit pour la
question, le dépôt en la forme écrite et la réponse du Conseil d’Etat en la
forme écrite. Pour des aspects de clarté, d’économie de temps et de coût,
dans notre esprit, la question et la réponse sont distribuées aux députés en
même temps sur le même document le deuxième jour de la session.

Selon le projet de loi, l’interpellation est déposée et motivée par écrit. Il est
laissé à l’interpellateur la possibilité de présenter oralement son intervention.
Par rapport à la situation actuelle, l’on parle donc de présenter et non pas de
développer l’interpellation. L’intervention orale est limitée, selon le projet de
loi, à deux minutes et le représentant du Conseil d’Etat répond à la session
suivante, généralement oralement, avec un temps de parole limité à dix
minutes. Le bureau propose donc d’introduire aussi la limitation du 
temps de parole. Toujours dans l’interpellation, actuellement le député 
peut déclarer, après l’intervention du Conseil d’Etat, s’il est ou non satisfait.
Nous avons constaté qu’il y a souvent frustration, car l’interpellateur souhai-
terait dire en quelques mots les raisons pour lesquelles il est ou il n’est 
pas satisfait. Nous avons donc introduit, comme cela se fait dans d’autres
cantons, une disposition dans cette loi, en limitant le commentaire de 
l’interpellateur à une minute.

Planification des séances : la fixation de l’ordre du jour reste de la compé-
tence du Conseil d’Etat, mais le bureau y est nouvellement associé. Certains
membres du bureau auraient souhaité une planification prévisionnelle des
rapports du Conseil d’Etat. Il a été renoncé à insérer une disposition contrai-
gnante dans notre loi, mais il est demandé que le gouvernement renseigne
régulièrement le bureau sur les rapports qu’il envisage de présenter à
moyen terme dans les deux à trois prochaines sessions. Ceci devrait éviter
les dossiers-surprises parachutés au dernier moment.

D’autre part, tenant compte de la nouvelle périodicité des sessions et pour
faciliter l’organisation des séances préparatoires des groupes, les rapports
de commissions et ceux du Conseil d’Etat seront envoyés, selon notre projet
de loi, aux députés au moins trente jours avant la session, au lieu des deux
semaines actuelles. Nous constatons avec plaisir que nous recevons, depuis
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quelque temps, les rapports bien assez tôt. Nous nous en réjouissons et
nous remercions le gouvernement des mesures déjà prises.

Indépendance et autonomie du parlement : pour terminer, nous faisons un
bref commentaire au sujet de l’indépendance et de l’autonomie de notre
parlement. Différentes dispositions ont été insérées dans le projet de loi, afin
de renforcer la position du parlement face au Conseil d’Etat. La subordina-
tion éventuelle du service du Grand Conseil au bureau et l’important retard
dans la remise des procès-verbaux des sessions avaient été débattus par le
bureau. Nous constatons avec plaisir que le retard a été rattrapé et nous en
remercions les partenaires concernés. Le bureau a renoncé à inscrire dans la
loi le délai dans lequel les procès-verbaux doivent être remis aux députés et
cet objet pourrait éventuellement être repris dans le cadre de l’examen d’un
renforcement éventuel des compétences et de l’autonomie du parlement.
Cet aspect d’autonomie du parlement avait été défloré au bureau, mais il
dépassait les objectifs prioritaires de la présente réforme et le temps aurait
manqué pour approfondir cette problématique. Celle-ci est source de préoc-
cupations et de réflexions, également dans d’autres cantons. Pour preuve, le
thème inscrit à la récente réunion des bureaux des parlements de la Suisse
romande, de Berne et du Tessin avait ce thème à l’ordre du jour :
« Indépendance et autonomie du législatif par rapport à l’exécutif.»

Autres points traités : pour les autres aspects traités dans ce rapport 
(indemnités aux députés, aux présidents de groupe, frais et déplacements à
l’extérieur du canton, soutien administratif aux commissions, informatisation
du vote) ou pour les objets auxquels il est fait référence en recommandant
un examen ultérieur (par exemple la différenciation entre la motion et le 
postulat, l’organisation des députés suppléants ou l’ombudsman), nous
n’apporterons pas de commentaire dans ce débat d’entrée en matière, afin
de ne pas allonger le temps de prise de parole. Quelques-uns de ces aspects
ont entre-temps d’ailleurs fait l’objet de projets de lois qui permettront de
poursuivre les réformes, cela au sein de la commission législative.

En ce qui concerne la position du groupe radical, notre groupe a des avis
partagés sur les réformes proposées. Pour certains, la révision ne va pas
assez loin et pour d’autres, il y a des velléités de conservatisme. L’entrée en
matière ne sera pas combattue, à l’exception d’un député radical qui nous
est connu à ce jour. Pour les autres, l’entrée en matière sera acceptée. Deux
amendements radicaux ont été déposés et leurs auteurs s’exprimeront 
pour les défendre. Avec d’autres députés de notre groupe, nous nous y
opposerons, en soutenant la loi comme proposée, car à nos yeux, la part 
des choses a été faite et le projet est équilibré. Nous vous remercions de
votre attention.

M. Alain Bringolf : – Le groupe PopEcoSol n’a pas passé de longues 
heures à débattre de l’organisation du Grand Conseil. Il trouve que d’une
manière générale, cela ne se passe pas si mal que ça. Quand il y a trop
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d’amendements, il propose de les renvoyer en commission. Si c’est refusé,
on passe un peu plus de temps, mais finalement, nous n’estimions pas qu’il
y avait besoin de tergiverser longuement sur cette proposition.

Du reste, la modification la plus importante est déjà expérimentée. Il s’agit
de la modification du rythme des réunions de notre parlement qui pose
quelques problèmes à voir le nombre de séances de relevée qu’il a déjà
occasionné. Encore qu’il faille examiner si cette augmentation des séances
de relevée est à attribuer au nombre de dossiers ou plutôt à la longueur de
certains débats, à la saturation des ordres du jour ou aux décisions des
textes avec trop d’amendements en séance plénière. Cela est à voir.

Pour le reste, notre groupe estime, sur le principe et sur le sens de l’organi-
sation du Grand Conseil, qu’un parlement doit pouvoir exprimer toutes les
réflexions de la population et de la société, dans une gestion optimale du
temps. En clair, cela signifie pour nous que l’on ne doit pas mettre d’entraves
techniques au droit d’expression. Notre groupe estime que la gestion du
temps serait davantage maîtrisée par le président que par des normes ou
par une horloge. En effet, il appartient au président d’intervenir lorsqu’il
estime que certaines interventions sont un peu longues ou s’éloignent du
sujet traité. L’augmentation des rapports et leur complexité imposeraient
pour nous une augmentation des séances plutôt qu’une diminution du
temps de parole.

Enfin, le groupe PopEcoSol est d’accord d’expérimenter les propositions de
son bureau et de les corriger si nécessaire, après usage. Nous sommes 
sensibles au fait que ces propositions doivent être vérifiées dans la pratique,
car chaque proposition élaborée, même en bureau, n’est jamais qu’une 
projection et il est tout à fait possible de corriger ce qui ne va pas.

En conclusion, le groupe PopEcoSol acceptera pour l’essentiel les 
propositions de son bureau et se prononcera le moment venu sur les divers
amendements.

M. Christian Blandenier, président de la commission législative : – Notre
intervention en tant que président de la commission législative sera aussi
brève que l’avis donné par la commission en marge du rapport que nous a
adressé le bureau du Grand Conseil.

Notre mission a été limitée à un examen formel du projet de loi élaboré par
le bureau. Nous n’avons pas voulu entamer un débat de fond sur chaque
proposition, pour éviter un double travail en commission avant le débat en
plénum. Chaque membre de notre commission garde toute sa liberté
d’intervention, comme d’ailleurs lors de toute discussion en plénum d’un
rapport émanant de la commission, mais peut-être encore de manière plus
affirmée aujourd’hui. Nous prenons note au surplus que différents projets
de lois prévoyant des réformes plus substantielles ont d’ores et déjà été
déposés. Ils prennent place dans l’ordre du jour de la commission et seront
examinés le moment venu.
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M. Michel Barben: – Après l’énoncé exhaustif qu’a fait l’ancien président du
Grand Conseil, nous serons relativement bref.

Le groupe libéral-PPN a examiné bien sûr avec beaucoup d’attention le 
rapport du bureau du Grand Conseil concernant la révision de la loi d’orga-
nisation du Grand Conseil. Hormis un amendement de notre collègue
Charles Häsler, concernant l’issue des débats des interpellations, le groupe
libéral-PPN acceptera le fruit des cogitations des quatorze séances du
bureau du Grand Conseil.

Quelques remarques générales : le projet de loi qui nous est proposé est
plus d’aspect organisationnel que politique. L’organisation de la fréquence
des sessions est bien entendu appréciée en fonction des occupations et des
professions de chacun. On peut dire que le temps de parole avait été
jusqu’ici bien respecté et l’analyse chronométrée avait démontré qu’il 
n’y avait pas lieu de mettre des limites. Ces deux dernières sessions ont 
quasiment remis en question cette certitude. Dérapage ou triste évolution?

Le bureau a désiré modifier le traitement des questions et le groupe 
libéral-PPN y souscrit. L’interpellation avec développement écrit permettra
certainement au Conseil d’Etat de répondre de manière circonstanciée à
l’interpellation sans avoir, lors du développement oral, de nouvelles donnes.

Nous parlerons maintenant des sujets qui ont été abordés mais qui ne sont
pas retenus dans le projet de loi. Concernant les indemnités des députés, 
le canton de Neuchâtel est extrêmement modeste quant à la rétribution 
de son législatif, mais sincèrement, nous ne pouvons pas demander d’être
augmenté, alors qu’en même temps, nous demandons des économies et un
choix dans les tâches de l’Etat. Au sujet du renvoi de rapports directement
en commission, l’étude a démontré que ce n’était pas une économie de
temps pour le Grand Conseil et nous en avons eu la preuve lors du débat sur
la loi instituant un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs. 
A propos de l’indépendance du Grand Conseil, comme nous l’a dit le prési-
dent, le sujet a été traité. Pour le groupe libéral-PPN, nous estimons que
cette indépendance n’est pas une affaire primordiale et que nous avons
encore d’autres chats à fouetter – si vous nous permettez l’expression – et
des sujets bien plus importants pour l’avenir du canton. Quant au médiateur
administratif, nous pouvons penser qu’il n’empêcherait malheureusement
pas tout drame. Les personnes en ayant manifestement le plus besoin ne
s’adresseraient pas forcément à lui.

En conclusion, le groupe libéral-PPN entre en matière sur les modifications
de la loi, tout en sachant que si l’on devait constater à un certain moment
qu’elle devient obsolète, des propositions pourraient être faites en temps
voulu. Quant aux amendements qui sont déposés, nous interviendrons en
second débat.

Mme Gisèle Ory : – Nous nous exprimons en tant que rapporteuse du groupe
socialiste. Ce projet de loi est tout à fait particulier, parce que la loi dont nous
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allons discuter va s’appliquer pour une fois non pas à nos concitoyens, mais
à nous-mêmes députés. Pourquoi donc s’occuper de nous et faire en
somme preuve d’une grande immodestie? Nous formons un parlement de
milice. Cela veut dire que nous ne sommes pas professionnels. Pourtant,
nous devons légiférer dans des domaines de plus en plus complexes et
diversifiés. Nous avons de plus en plus de travaux à accomplir et de projets
à étudier. Les séances de groupes s’ajoutent aux séances de groupes et de
relevée et la même question lancinante se repose régulièrement : comment
concilier services aux institutions démocratiques, vie familiale et vie profes-
sionnelle? Chacun et chacune de vous en a fait l’expérience. Pour être
député, il faut réunir beaucoup de qualités, mais aussi beaucoup de condi-
tions. Il faut en avoir la possibilité pratique et financière ; c’est le cas par
exemple des indépendants qui, pendant qu’ils siègent au Grand Conseil, ne
sont pas dans leur bureau ou dans leur atelier.

Ces constatations ne sont pas anodines, car c’est la notion même de parle-
ment de milice qui est en cause. On peut se demander si les obstacles à
l’exercice d’une telle charge ne deviennent pas si importants que l’accès au
parlement n’est en réalité pas ouvert à tous de manière égalitaire. Une
réflexion approfondie mérite d’être menée dans ce domaine – M. Roland
Debély y a fait allusion tout à l’heure –, le bureau l’a menée, mais n’a pas eu
l’occasion de l’approfondir réellement.

L’accès du parlement doit être ouvert à tous : employés, employeurs, indé-
pendants, personnes mariées, célibataires ou élevant seules un enfant. C’est
une condition fondamentale de la démocratie, une garantie que le parlement
est véritablement l’émanation de l’ensemble de la société et qu’il représente,
autant que faire se peut, les nombreuses facettes de la société et les intérêts
les plus divers.

Le travail du parlement a beaucoup augmenté. Le Bulletin officiel des délibé-
rations du Grand Conseil en est le témoin privilégié. Ces dernières années, 
il a grossi avec conviction. L’amour du verbe que cultivent les représentants
du peuple neuchâtelois n’en est même pas le principal responsable. Cet 
épanouissement reflète en réalité l’allongement des ordres du jour ; 
ceux-ci sont devenus si redondants que, souvent, les sessions ordinaires ne
permettent pas de les épuiser et qu’il faut recourir régulièrement, comme
aujourd’hui, à une séance de relevée. Même si l’équilibrisme est une qualité
que l’on reconnaît quelquefois aux députés, il peut aussi en fatiguer 
certains. Le nombre de démissions en cours de législature ne peut être que
préoccupant. Les présidents des partis le savent : constituer des listes électo-
rales est une opération de longue haleine ; éviter de les épuiser avant la fin
de la législature est une opération de persuasion.

Il convient donc de réfléchir à cette situation et de prendre des mesures pour
améliorer la situation. C’est même une urgence.

Le groupe socialiste est sensible à la volonté du bureau de se préoccuper de
l’efficacité du travail des parlementaires, mais aussi, en partie, des contraintes
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auxquelles ils sont soumis, de manière à ce que le travail au Grand Conseil
soit aussi facilement conciliable avec la vie professionnelle et familiale que
possible.

Il entre donc en matière majoritairement si ce n’est unanimement sur ce 
projet de modification de la loi d’organisation du Grand Conseil.

Le groupe n’est pas unanime – du moins c’est ce qui était prévu à la séance
de groupe – parce qu’il regrette que le bureau n’ait pas poussé l’exercice
plus loin et ainsi posé sur la table les vrais problèmes. Les obstacles que les
députés trouvent sur leur chemin sont tels qu’ils sont propres à en décou-
rager plus d’un. Il faut vraiment y remédier et cela ne peut se faire sans
modifier plus fondamentalement les règles de fonctionnement du législatif.
Revoir certaines dispositions susceptibles d’améliorer la fluidité des débats
et l’efficacité de la gestion du temps, c’est bien, c’est même nécessaire, 
pour autant que l’on ne restreigne évidemment pas la liberté et le droit 
fondamental des députés de s’exprimer. Mais pourquoi s’arrêter en si bon
chemin? L’organisation politique de notre canton, telle qu’elle a été pensée
par les auteurs de notre Constitution, repose sur l’équilibre entre les 
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire. Le parlement doit être un réel 
pouvoir, au sens politique du terme. Il doit jouer complètement son rôle 
de premier pouvoir pour que la démocratie puisse fonctionner de manière
efficiente. Pour ce faire, il est nécessaire qu’il ait quelques moyens propres
qui lui donnent une certaine indépendance par rapport au Conseil d’Etat. Un
service du Grand Conseil autonome et disposant de son propre budget
pourrait être un but à moyen terme.

Un appui renforcé aux députés pourrait également être envisagé. Dans 
le canton de Genève, la loi portant règlement du Grand Conseil de 1997 
précise, à son article 40, alinéa 3 :

3 Le budget comporte une somme destinée au versement d’une 
allocation forfaitaire annuelle, fixée par le bureau du Grand Conseil, à
chaque groupe représenté au Grand Conseil qui justifie de l’engagement
sous sa propre responsabilité d’un assistant politique non député chargé
d’aider ses députés dans leur travail parlementaire.

Le groupe estime qu’il faudra examiner dans quelle mesure on pourrait offrir
aux députés, et en particulier aux commissions, un soutien logistique qui
leur permettrait de mieux exécuter leurs tâches.

Enfin, ouvrir la possibilité de dédommager réellement les députés pour le
temps qu’ils investissent au service de la communauté pourrait aussi être
une manière de rendre le parlement accessible à une part plus importante
de la population. Le groupe estime qu’il est nécessaire d’étudier un modèle
de rétribution des députés qui permette à chacun, quels que soient son
salaire et ses disponibilités, de participer au travail du parlement sans en
souffrir trop fortement. A ce sujet, une discussion a aussi été amorcée au
sein du bureau. Elle a rapidement été abandonnée pour des raisons sur 
lesquelles il n’est pas nécessaire de s’appesantir en ces temps douloureux
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d’élaboration du budget. Néanmoins, l’idée devrait être conservée pour des
temps meilleurs.

La limitation du temps de parole reste un sujet très délicat. Dans quelle
mesure le député peut-il être interrompu dans ses développements les plus
lyriques ou les plus dilatoires? L’interruption du député est-elle conforme à
l’esprit de la Constitution et à l’idéal démocratique? Un cas reste particuliè-
rement épineux: quand le bureau opte pour une absence de débat, un
député peut demander au Grand Conseil que le débat soit tout de même
ouvert s’il a envie de s’exprimer, mais si celui-ci est refusé, le député ne
pourra pas s’exprimer. Ceci est-il conforme à la Constitution? Le Conseil
d’Etat peut-il répondre à cette question?

Jusqu’où peut-on laisser aller la verve des uns et la patience des autres? Les
exercices de chronométrage effectués ont montré en tout cas que n’est pas
toujours le plus bavard celui que l’on croit. Notre gouvernement n’a rien 
à envier à notre parlement. Une chose est certaine : la question se pose 
dans de nombreux parlements. Le Conseil national y a répondu fin août en
stipulant que le micro de l’orateur sera coupé une fois le temps de parole
écoulé. Gageons que le député neuchâtelois ne voudra pas se laisser faire 
et que nous entendrons encore de grandes envolées oratoires! C’est 
peut-être encore un luxe, ou un plaisir, que nous pouvons nous offrir dans
nos parlements cantonaux.

La réforme proposée est nécessaire. Elle est très voire trop modeste. Le
groupe socialiste la considère cependant comme globalement positive.

M. Willy Haag: – Le problème qui revient sans arrêt est le manque de temps
que nous avons pour débattre de nos différents dossiers et nous remercions
Mme Gisèle Ory et M. Alain Bringolf d’avoir rappelé que l’augmentation du
nombre des dossiers doit être plutôt réglée par l’augmentation du nombre
des séances que par la limitation du temps consacré aux débats. Les 
graphiques publiés en pages 2 et 3 du rapport (pp. 1727 et 1728 du BGC) ne
veulent rien dire du tout, parce que l’augmentation du nombre de pages du
BGC par législature n’est pas mise en rapport avec l’augmentation du
nombre de dossiers, avec l’augmentation de la complexité des dossiers,
avec l’augmentation de la population, de l’économie, du chômage, des 
problèmes de santé, etc.

Nous avons effectivement plus de travail et il nous semble très dangereux
de régler ce problème par une limitation du temps de parole. Ce projet, par
certains de ses côtés, nous donne la fâcheuse impression de vouloir museler
les députés et les conseillers d’Etat au nom de l’efficacité, une efficacité 
avec laquelle on a fait tant de malheurs dans notre société moderne. Cela
nous inquiète.

C’est pourtant à coups d’idées venant des représentants des divers partis
que se forme une opinion, que peut se prendre une décision finale aussi
juste que possible selon ses propres convictions.
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Le président du bureau du Grand Conseil qui a élaboré ce projet, M. Roland
Debély, a lui-même avoué tout à l’heure qu’il espérait liquider ce travail en
six séances, mais qu’il en a fallu quatorze. Vous voyez donc que le débat
était indispensable et qu’il fallait prendre le temps pour aboutir à des 
solutions « intéressantes», non pas en ce qui nous concerne, mais en ce qui
les concerne eux.

La politique prend du temps, le débat politique doit prendre du temps. Nous
vous donnons un seul exemple – vous en connaissez certainement des 
milliers –, le 3 octobre dernier, le Conseil national a débattu pendant six
heures de la loi sur la prévoyance professionnelle – ceci pourtant sur un seul
point de cette loi – et il ne s’est pas gêné de le faire jusqu’à ce qu’il trouve un
consensus, un bon résultat.

Nous nous abstiendrons de voter cette loi si nous n’obtenons pas un certain
nombre d’adoucissements concernant la limitation du temps de parole,
même si cela déplaît à ceux qui veulent absolument une efficacité.

M. Adriano Crameri : – Nous avons été égratigné à deux reprises par les 
libéraux-PPN et les radicaux. Nous n’allons pas rechercher les débats où ils
ont dépassé largement leur temps de parole et que nous, la gauche, les
avons écoutés.

Lorsque la droite parle et ne veut pas écouter les autres, elle dit : «On n’a
qu’à finir là, on décide et vous, vous n’avez qu’à vous y rallier.»

Nous aimerions bien – comme M. Willy Haag vient de le dire – que l’on ne
soit pas muselé. Il faut que chacun puisse s’exprimer. Sinon, que nous 
reste-t-il ? Il nous reste la rue et c’est là que nous irons si, vraiment, on ne
peut plus débattre dans cet hémicycle parce que l’on ne veut pas nous 
écouter, que tout est déjà défini à l’avance... (Voix.)

Monsieur le président, nous sommes en train de parler... (Voix.)

Nous n’avons jamais gardé les vaches avec vous, Monsieur Bernard
Zumsteg! Vous n’avez pas à nous tutoyer! (Voix.)

Nous vous demandons d’être poli avec tout le monde et que l’on se tienne
dans les règles.

Le président : – Le débat d’entrée en matière ne demande plus d’interven-
tion... Ah, peut-être le Conseil d’Etat, par la voix de son président, nous dira
quelques mots. Nous vous remercions, Monsieur Pierre Hirschy!

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous constatons qu’à vos
yeux, ce débat concerne le Grand Conseil et dès lors que le Conseil d’Etat n’a
pas tellement à se prononcer.

Toutefois, comme il y a tout de même des relations assez étroites entre 
le Conseil d’Etat et le Grand Conseil, nous pensons que nous pouvons 
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vous apporter quelques éléments des réflexions que nous avons faites au
Conseil d’Etat.

Il est vrai que nous souhaitons tous améliorer la situation, être plus efficaces,
tout en laissant les gens parler, Monsieur Willy Haag, vous avez raison. Le
parlement, si l’on prend le sens étymologique du terme, veut bien dire que
c’est un lieu où l’on s’exprime et où l’on échange. Monsieur Adriano
Crameri, vous avez vous aussi le droit de vous exprimer. Ne descendez pas
demain dans la rue, car vous aurez encore la possibilité de vous exprimer ici.

Nous croyons que, lors d’idées nouvelles, il faut toujours faire attention à ce
qu’il peut se passer. Il faut qu’il y ait un temps d’adaptation. Nous constatons
aussi que, peut-être, certaines idées ne sont pas aussi efficaces que nous
pouvions le prévoir.

En ce qui concerne la fréquence des sessions, il y a ceci de particulier : nous
avons déjà introduit les modifications qui sont prévues par cette loi avant
même qu’elle ne soit votée. C’est assez particulier, mais cela nous permet de
nous rendre compte si, vraiment, le but est atteint.

On a entendu lors des différentes interventions qu’il y a quelques inquié-
tudes. Le Conseil d’Etat se pose également quelques questions à ce sujet.
Nous estimons que les côtés positifs existent. L’envoi régulier des rapports
en est un. En effet, nous ne réunissons pas différents rapports pour les
envoyer juste avant la session, mais avons pris l’habitude de les envoyer
sitôt qu’ils sont imprimés.

Par contre, nous admettons volontiers avec vous que les députés consacrent
énormément de temps à leur mandat et que si l’on augmente simplement le
nombre d’heures consacrées aux séances, qui passent de nonante à cent
heures par années, cela entraîne un rythme important, avec en plus quelques
séances de commissions et, pour certains groupes, deux séances de prépa-
ration, cela veut dire que c’est à peu près continuel et qu’on n’en sort jamais.
Est-ce un bien ou un mal? C’est à vous d’en juger, mais nous comprenons
qu’il peut y avoir, pour certains miliciens, quelques difficultés. Nous espérons
que la solution puisse être, au cours des mois à venir, peut-être mieux rodée
et permette ainsi à chacun d’avoir les libertés nécessaires à d’autres 
activités. Toutefois, il est vrai que votre présence est assez continuelle soit
dans des réunions de commissions, de préparation ou de plénum.

Un point important est le type des débats et surtout la limitation du temps de
parole. Ce point a été évoqué. Le Conseil d’Etat est très réservé au sujet de la
limitation du temps de parole. En effet, d’une part, il faudrait un contrôle 
précis de vos débats et vous devez vous rendre compte que le président du
Grand Conseil ne pourra pas le faire. Seul un préposé aux temps de parole
permettrait de gérer la situation.

Lors du débat de tout à l’heure, vous avez remarqué que des amendements
sont déposés en cours de séance. Le président doit examiner leur 
conformité avec la loi d’organisation du Grand Conseil et son règlement et
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également présider la séance. Le président n’arrivera pas encore à observer
les temps de parole des députés et du Conseil d’Etat. Nous estimons que
cela engendre une complication qui devrait être évitée par une discipline
qui, nous devons l’avouer, dans ce parlement est assez bien respectée.

Nous avions eu, au début des années 1980 – là, les anciens comme 
MM. Claude Borel et Alain Bringolf peuvent s’en souvenir, comme nous,
nous y étions –, à débattre d’une motion Gilles Attinger pour limiter le temps
de parole. Nous avions eu également beaucoup de séances pour arriver en
fait à un non-lieu et à aucune proposition. Il est vrai que nous avions, à ce
moment-là, quelques personnes qui avaient l’habitude de parler, fort bien
certes, mais longtemps. Nous citerons simplement pour mémoire Jean
Steiger et Maurice Favre. Il fallait les entendre. Pour eux, un temps de parole
de vingt minutes était court.

Ainsi, la limitation que vous proposez paraît raisonnable, mais croyez bien
que cela entraîne une complication dans l’organisation du travail. Nous
espérons simplement que vous pourrez y faire face.

Le point qui intéresse aussi le Conseil d’Etat est celui des propositions de
députés. Nous estimons que vos propositions sont raisonnables. Nous 
pensons que les modifications concernant les questions peuvent vraiment
accélérer les débats. Par contre, concernant les interpellations – nous y
reviendrons dans le cadre de la discussion des différents amendements –,
nous estimons que même si certains députés peuvent se sentir un peu 
frustrés, cela a été dit tout à l’heure, de ne répondre que par oui ou par non
s’ils sont satisfaits de la réponse du Conseil d’Etat, cette pratique doit être
maintenue. Le fait de donner une minute aux députés pour pouvoir justifier
encore une fois leur interpellation par rapport à la réponse du Conseil d’Etat
ne nous semble pas favorable. Il existe toujours la possibilité de déposer une
motion au moment où le député n’est pas satisfait.

Concernant les coûts de ces modifications, il est vrai que, vu l’augmentation
du nombre de séances, ceux-ci seront augmentés. Par contre, vous avez eu
la sagesse de ne pas vouloir augmenter les jetons de présence quand bien
même ils sont assez faibles, cela a été dit. Vous êtes un parlement qui est
assez modeste par rapport à d’autres, mais il est vrai qu’actuellement, une
augmentation des jetons de présence aurait certainement été mal comprise.

Enfin, nous répétons avec notre collègue qui avait été présente lors des
débats que nous essaierons d’avoir davantage d’échanges entre Conseil
d’Etat et Grand Conseil, en général par son bureau, pour l’organisation, la
planification, l’information, et, dans ce cadre-là, le Conseil d’Etat entre tout à
fait en matière sur ce qui est prévu.

Enfin, vous avez parlé de l’allégement des tâches des députés et vous n’avez
pas désiré reprendre ce sujet en tant que tel, nous pouvons le comprendre. Il
est vrai aussi que vous consacrez un temps énorme à ces séances. Nous
espérons simplement que le mardi soir, avec séance de relevée comme
aujourd’hui, ne devienne pas la règle générale, mais reste si possible
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l’exception, quoique, lorsque l’on voit l’ordre du jour, ce que l’on va traiter à
cette session, ce qu’il reste pour les sessions suivantes, nous avons bien
peur que cela devienne tout de même une pratique courante.

Pour ne pas prendre davantage de votre temps, nous nous arrêtons là.

Le président : – L’entrée en matière n’étant pas combattue, nous passons à la
discussion en second débat.

Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC)
(réforme du fonctionnement du parlement)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. – 

Articles 5 a , 5 b et 9 de la loi d’organisation du Grand Conseil. – Adoptés.

Article 24 de la loi d’organisation du Grand Conseil. – 

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement suivant du
bureau du Grand Conseil :

Art. 24, alinéas 1 à 3 : inchangés.

Alinéa 4 (nouveau) : 4 Les séances de la commission ne sont pas
publiques.

Alinéa 5 (nouveau) : 5 Ses débats, quel qu’en soit le support, ne sont
accessibles que dans les limites définies par la commission.

Alinéa 6 (nouveau) : 6 La commission décide de l’information qu’elle
entend donner aux médias sur ses travaux.

M. Christian Blandenier : – Le bureau, suite à la lecture en plénum de larges
extraits de procès-verbaux de séances, a discuté du principe général de la
publicité que doivent avoir les travaux de commissions.

D’une manière générale, il est apparu primordial que chacun garde sa 
pleine liberté d’expression en commission. Chacun, cela signifie chaque
député-commissaire, les représentants du Conseil d’Etat, les représentants de
l’administration et, notamment, les chefs de service. Cette liberté comprend
le droit de se tromper, le droit d’affiner sa position, voire de changer d’avis.
A défaut, avant de prendre la parole, il faudra avoir pesé le pour et le contre,
avoir réfléchi à la manière dont ses paroles seront comprises, seront 
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interprétées, voire seront déformées. Par prudence, il sera préférable de
renoncer à prendre la parole au risque d’être incomplet ou imprécis.

Le bureau a noté également une évolution dans les procès-verbaux de 
commissions. Alors qu’au départ, nous avions des procès-verbaux succincts,
de plus en plus de commissions travaillent avec des notes de séances qui
sont bien pratiques pour le travail – d’ailleurs ces procès-verbaux sont des
documents de travail –, mais ces procès-verbaux-là, qui relatent quasiment
mot à mot ce qui est dit en commission, n’ont pas à avoir un caractère public.

Il serait en effet dangereux que des extraits de ces documents – puisque, 
forcément, on ne peut citer que des extraits – soient lus en plénum alors
qu’ils sont sortis de leur contexte.

C’est dans son rapport que la commission fait la synthèse de ce qu’elle a
décidé de rendre public. Le bureau propose d’ailleurs que la commission
décide de l’information qu’elle souhaite donner aux médias.

Nous reprenons en cela l’article 24 actuel de notre loi d’organisation, mais le
bureau souhaite toutefois, pour plus de clarté, compléter cet article, raison
pour laquelle il a proposé un amendement.

M. Alain Bringolf : – Bien que membre du bureau, nous n’avons pas pu 
faire entrer en matière notre groupe sur cette proposition, étant entendu
que, pour le groupe PopEcoSol, le fait de traiter des affaires publiques
n’impose pas une discrétion particulière, sauf si cela traite des problèmes 
de personnes qui mériteraient une discrétion.

Autrement, nous ne voyons pas le mal qu’il y aurait à pouvoir donner état de
propos qui ont été tenus et qui auraient été éventuellement oubliés dans le
cadre d’un rapport ou d’une autre intervention.

Dès lors, nous ne voterons pas cette proposition.

M. Michel Barben: – Suite aux explications complètes de M. Christian
Blandenier, le groupe libéral-PPN acceptera cet amendement.

Mme Gisèle Ory : – Le groupe socialiste ne s’opposera pas à cet amendement
qui devrait permettre effectivement de raccourcir de temps en temps 
certains débats.

M. Adriano Crameri : – Nous nous opposerons à cet amendement, évidem-
ment. En effet, il y a parfois des procès-verbaux qui relatent certaines choses
et il serait bien que tous les députés en aient connaissance et que ceux qui
ne disent rien sachent aussi que lorsque des députés posent des questions
ou font des demandes, on ne leur répond pas, et, à ce moment-là, il faut
aussi le dire ici. Quand certains interprètent ou sont là à la place du Conseil
d’Etat, ils doivent aussi prendre position pour le Conseil d’Etat et non pas
pour des questions privées, presque individuelles.
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M. Claude Borel : – La nouvelle Constitution neuchâteloise stipule, à son
article 51, que les autorités cantonales sont tenues de donner au public des
informations suffisantes sur leurs activités. Nous aimerions avoir des 
précisions sur la manière dont le bureau a conçu cette nouvelle politique
d’information.

M. Roland Debély, président du bureau du Grand Conseil, année 
2001-2002: – Nous ne répondrons pas à l’interrogation du député Claude
Borel, mais nous devons dire que la précision qui est proposée par le bureau
concernant la publicité, respectivement l’utilisation des procès-verbaux de
commissions, semble opportune, judicieuse et le groupe radical soutiendra
cet amendement.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Dans le prolongement de la question de 
M. Claude Borel, nous souhaiterions savoir les implications qu’aura la 
nouvelle législation sur la transparence des administrations concernant la
proposition d’amendement à l’article 24.

M. Christian Blandenier : – Deux réflexions. Si l’on déclarait que l’intégralité
des procès-verbaux est publique, la conséquence est claire : les procès-
verbaux tiendraient sur une page. Il y aurait la liste des présents, l’ordre 
du jour et les divers. Nous nous priverions nous-mêmes de documents de
travail utiles, à savoir ceux qui nous permettent de pouvoir relire les notes
de séances lorsque la séance est terminée et que l’on se prépare pour la
séance suivante.

S’agissant de la transparence et du droit à l’information invoqués par 
M. Claude Borel en relation avec la nouvelle Constitution, sans avoir fait une
étude approfondie du sujet, nous notons quand même quelques éléments
dont nous aimerions vous faire part. En effet, l’inaccessibilité des documents,
au sens large du terme, concernant la transcription des débats de la 
commission, est justifiée par un intérêt public prépondérant. En effet, l’accès
à ce type de documents porte notablement atteinte à la libre formation de
l’opinion et de la volonté de la commission qui est considérée comme 
une autorité. Il est donc tout à fait possible, si l’on veut faire du strictement
juridique, de décréter qu’un certain nombre de documents qui servent à 
élaborer le travail d’une commission restent discrets et restent limités à la
connaissance des seuls membres de la commission.

M. Damien Cottier : – Une petite question concrète au bureau du Grand
Conseil, à son représentant. L’article 4 de la loi d’organisation du Grand
Conseil mentionne que les membres du Grand Conseil ne peuvent être
poursuivis pour les propos qu’ils tiennent devant le Grand Conseil ou l’un 
de ses organes. Notre question est la suivante. Concrètement, si quelqu’un
fait ce qu’il ne doit pas faire – si l’on accepte cet amendement du bureau 
que personnellement nous soutenons – et qu’il commence à lire un procès-
verbal de commission, auquel il n’avait pas à avoir accès, en plénum, que se
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passe-t-il ? Concrètement, comment le punit-on, si vous nous passez
l’expression? Il ne suffit pas d’avoir une règle si on n’a aucun moyen de la
faire respecter – et c’est cela que nous n’avons pas bien compris – étant
donné qu’il y a une immunité des membres du Grand Conseil pour tout ce
qu’ils déclarent...

M. Christian Blandenier : – Motion d’ordre! On fera comme cela!

Le président : – C’est la réponse du berger à la bergère!

M. Claude Borel : – La réponse du président de la commission législative
nous paraît bétonner la situation actuelle et ne tient pas compte, à notre avis,
de la nouvelle Constitution. Dans les autres cantons, on informe beaucoup
plus sur les travaux d’une commission. En général, l’information qui se 
fait au Grand Conseil lors des sessions ordinaires ne fait qu’énumérer les
sujets qui ont été traités, mais sans entrer dans le contenu des décisions. Il
nous semble que le moins que l’on devrait pouvoir espérer, c’est que ces
informations-là se fassent de manière un peu plus substantielle à l’avenir.

Mme Marianne Ebel : – Nous aimerions soutenir ce qui vient d’être dit. Mais
de quoi donc avons-nous peur? La transparence doit être la règle et s’il y a
des limites à donner, à un moment donné, sur un point particulier, dans un
travail de commission, la commission peut alors en décider. Ce serait bien
plus clair et bien plus compréhensible aussi pour ceux qui nous élisent. Ils
ont le droit de savoir ce que nous pensons, la manière dont nous débattons,
les choses que nous disons, cela, c’est la règle générale, et dans des cas 
particuliers, chacun comprendra que s’il y a des points sur lesquels il faut
une certaine discrétion, on peut, de cas en cas, au sein d’une commission,
décider ce fait-là.

Le fait d’inverser les choses, soit rendre d’abord interdits et, par exception,
sortir certains éléments, nous paraît problématique. Nous craignons que le
Grand Conseil donne de lui-même, une fois de plus, une image de ferme-
ture, une image où le secret et les combines prédominent, ainsi qu’une
image négative de la politique alors que nous devons éduquer dans une
toute autre direction. Faire de la politique, c’est s’intéresser à la cité, c’est 
travailler pour une meilleure cité. Cela signifie impliquer chaque citoyen à
cette réflexion. Comment donc voulons-nous le faire si nous déclarons que
notre travail au sein des commissions n’a pas de publicité?

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous avons posé une question, nous ne savons
pas d’ailleurs à qui, puisque c’est le bureau du Grand Conseil qui s’adresse
au Grand Conseil et qu’on a un amendement du président de la commission
législative. Nous souhaiterions savoir, par rapport aux débats qui sont en
cours sur la nouvelle loi, au niveau fédéral, sur l’obligation d’informer
qu’auront les administrations publiques, si cela aura une incidence sur
l’article 24 tel qu’on nous demande de le modifier. Jusqu’ici, personne ne
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nous a répondu, mais il pourrait se trouver que cet article doive être modifié
suite à l’adoption de cette nouvelle législation.

Nous supposons que vous avez fait une analyse ou que quelqu’un l’a faite.

Le président : – Ne confondons pas! Il s’agit bien d’un amendement du
bureau du Grand Conseil et cet amendement est défendu par l’actuel 
2e vice-président de ce même bureau. Ce n’est donc pas le président de la
commission législative en l’occurrence.

M. Christian Blandenier : – On est en train de faire un faux débat. On a
l’impression, avec cet article 24 que, tout à coup, nous allons rendre 
secrètes des discussions que l’on a en commission et que c’est bien pire 
que la situation actuelle.

L’article 24 actuel – nous l’avons dit – permet déjà et impose une discrétion
puisqu’il précise, en substance: «La commission décide de l’information
publique qu’elle entend donner aux travaux.» Ce n’est pas que l’on interdit
tout et que personne ne sait rien. En effet, c’est la commission elle-même
qui décide de l’information qu’elle entend donner sur ses travaux.

Dans la pratique, cette information est donnée par les rapports que la 
commission fait lorsqu’elle a terminé un projet de loi et on prévoit également
que, pour les commissions dont les travaux durent très longtemps, ces 
commissions-là doivent faire des rapports intermédiaires sur leurs activités.
Donc, loin de nous l’idée que l’on refuse la transparence et que l’on veuille
que certains Gremiums parlent en cachette et ne donnent aucune informa-
tion. Ce n’est pas du tout cela que l’on vise, c’est simplement que l’on veut
maintenir la liberté totale de s’exprimer, d’affiner sa position – nous l’avons
dit tout à l’heure – et voire même de se tromper.

Si, le 2 janvier, en page 4, on dit : «Non, ce n’est pas possible», et que le 
15 juin en page 2, on dit : «Oui, c’est possible», que l’on relit ce que l’on a dit
en janvier et que l’on dise : «Qui est cette personne, ce député, ce conseiller
d’Etat, qui est bête au point de dire tout et son contraire!» Cela ne tient pas
debout. Si l’on veut absolument que l’intégralité des procès-verbaux soit
publiée, ce sera certainement pour ressortir ce genre de détail-là. Si l’on
arrive à cela, réfléchissez pragmatiquement, cela signifiera qu’avant de
prendre la parole, on va se dire : «Attention, tout ce qu’on va dire pourra être
retenu contre nous.» Que fera-t-on? Le débat sera complètement tronqué.

Ce que nous voulons, c’est accorder aux membres des commissions et aux
représentants des différentes autorités qui viennent dans ces commissions
la liberté de s’exprimer, mais bien sûr avec une certaine transparence dans
le résultat des travaux. C’est tout simplement cela et ce n’est pas contraire à
la nouvelle loi dont parlait Mme Claudine Stähli-Wolf tout à l’heure.

Le président : – L’amendement du bureau du Grand Conseil à l’article 24 est
combattu... Celles et ceux qui sont opposés à cet amendement... (Voix.)
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M. Alain Bringolf : – Traditionnellement, on commence par faire voter ceux
qui soutiennent et ensuite ceux qui s’opposent.

Le président : – C’est possible! (Rires.) Cela eut été le cas... Pour vous 
faire plaisir, nous demandons à celles et ceux d’entre vous qui acceptez
l’amendement de le manifester en vous levant.

M. Michel Bise : Motion d’ordre, Monsieur le président, si vous le permettez!
Est-ce que nous ne sommes pas en présence de trois amendements qui 
doivent être votés séparément? On peut très bien être favorable à l’une des
propositions formulées et ne pas accepter les deux autres, par exemple.

Le président : – C’est possible! Dans le cas d’espèce, nous avons essayé 
de faire au mieux pour que les débats avancent! Si vous désirez voter les 
alinéas les uns après les autres, nous n’y voyons pas d’inconvénient, mais 
le débat – nous n’avons pas eu d’assoupissement passager – ne nous a pas
révélé que l’un des intervenants était contre l’un ou l’autre de ces alinéas ou
pour l’un ou l’autre.

Il nous semble que la majorité était évidente, mais nous demandons à ceux
qui s’opposent à cet amendement et ces quatre alinéas de le manifester en
se levant.

On passe au vote.

L’amendement du bureau du Grand Conseil à l’article 24 est accepté à

une majorité évidente.

Article 24 de la loi d’organisation du Grand Conseil. – Adopté.

Articles 24 b, 28 a, 38, 39, 47, 47 a, 47 b, 47 c, 48 de la loi d’organisation du

Grand Conseil. – Adoptés.

Article 48 a de la loi d’organisation du Grand Conseil. –

Le président : – A l’article 48 a, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du Conseil d’Etat :

Art. 48 a 2 Les rapports ou propositions du Conseil d’Etat ainsi que les
rapports des commissions qui ont déjà fait l’objet d’un débat d’entrée en
matière ou dont le second débat a déjà commencé lors de la session 
précédente, sont placés en tête des objets à traiter selon les lettres b et c
de l’alinéa 1.
3 Sous réserve de l’alinéa 2, le rapport d’une commission... (Suite sans
changement.)
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M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – C’est la pratique actuelle qui
nous a conduit à vous présenter cet amendement. Ce que nous avons vécu
aujourd’hui est tout à fait révélateur. Lors de la session précédente, nous
n’avions pas terminé le débat sur l’Université. Il était donc normal qu’à la
session suivante, nous le terminions et qu’ensuite nous prenions l’ordre du
jour, en particulier les rapports de commissions qui ont été avancés, comme
cela était prévu.

Donc, lorsque nous ne pouvons pas terminer le débat d’un point de l’ordre
du jour à une séance, il est normal de le reprendre directement à la session
suivante.

Voilà le motif de notre amendement.

Le président : – Cet amendement est-il combattu. Ce n’est pas le cas. Nous

considérons que l’amendement du Conseil d’Etat à l’article 48 a est accepté.

Article 48 a de la loi d’organisation du Grand Conseil. – Adopté.

Articles 55, 59 et 60 de la loi d’organisation du Grand Conseil. – Adoptés.

Article 61 de la loi d’organisation du Grand Conseil. –

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement suivant de 
M. Claude Borel :

Reprise, pour l’essentiel, de l’ancien texte de l’article 61, alinéa 2 :

Art. 61 2 La procédure de débats est proposée par le bureau; elle a une
valeur indicative et ne lie pas les députés qui souhaitent intervenir à titre
personnel.

M. Claude Borel : – Nous intervenons à titre personnel sur une proposition
de la commission législative qui nous choque profondément. L’alinéa 1 de
l’article 61 définit les types de débats et l’alinéa 2 mentionne implicitement
que la solution choisie par le bureau, le cas échéant par le Grand Conseil, est
déterminante.

En bref, il est possible d’empêcher un député de s’exprimer sur un thème
jugé peu important par d’autres députés. Cela nous paraît être une violation
grave des droits du député. L’amendement que nous avons déposé vise à
réintroduire la solution juridique actuelle qui, à notre connaissance, n’a prati-
quement jamais donné lieu à des abus; en tout cas, ceux-ci ont été rares.

Nous ajouterons que nous ne sommes pas convaincu que cette manière de
canaliser les députés soit conforme à l’article 64, alinéa 1, de la Constitution
qui stipule que le droit d’initiative appartient à chaque membre du Grand
Conseil. L’intervention, lors d’un débat, fait certainement partie de cette
notion d’initiative.
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M. Michel Barben: – Ce que vient de relever M. Claude Borel pourrait effecti-
vement se passer, mais il y a aussi, dans l’ensemble des lois, une procédure
qui dit que le Grand Conseil peut décider d’un autre débat, mais cela engage
certes une procédure de vote.

Si l’on veut un peu réglementer les débats – et on peut vous assurer que le
bureau n’a encore jamais été très contraignant en la matière –, et qu’il suffise
qu’il y ait manifestement une personne qui souhaite intervenir, nous croyons
alors que les travaux du bureau ne servent à rien. C’est la raison pour
laquelle nous demandons de maintenir les propositions en l’état et de 
refuser l’amendement Claude Borel, tout en précisant que, jusqu’à présent,
le bureau a pris toutes les précautions avant de juger qu’un débat soit 
large ou restreint et que les rapports et les propositions sans débat seront
extrêmement rares. Ce sont des choses qui vont manifestement de soi.

M. Roland Debély : – Nous avons la même position que le porte-parole du
groupe libéral-PPN et relevons que, lors d’un débat restreint, même si le
bureau l’a décidé ainsi, chaque député a le droit d’intervenir à titre individuel,
mais avec un temps de parole limité.

Il est vrai que la problématique peut se poser lorsqu’il s’agit du choix d’un
type de rapport sans débat, mais nous croyons également que là, il s’agit de
débats de vraiment moindre valeur et que si un député peut se sentir 
floué en la matière, il peut intervenir par un autre moyen que sur le rapport
en lui-même.

M. Willy Haag: – Nous ne faisons pas confiance à la loi. Ce qui est dans la loi,
il faudra le respecter. Nous soutiendrons le député Claude Borel.

M. Alain Bringolf : – Notre groupe appuiera également la proposition de 
M. Claude Borel. Nous croyons que cet alinéa 2 visait véritablement les
types de débats, ils étaient longs ou courts, mais, finalement, la proposition
de M. Claude Borel n’empêche pas du tout cette procédure-là. Elle précise
effectivement l’intervention individuelle du député. Il vaut mieux l’avoir que
de ne pas l’avoir.

Le président : – Cet amendement étant combattu, nous allons passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement Claude Borel à l’article 61, alinéa 2, est accepté par 47 voix

contre 36.

Article 61 de la loi d’organisation du Grand Conseil. – Adopté.

Articles 64, 65, 67 et 71 de la loi d’organisation du Grand Conseil. –
Adoptés.
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Article 72 de la loi d’organisation du Grand Conseil. –

Le président : – A l’article 72, nous sommes en présence d’un amendement
de M. Raphaël Comte. Cet amendement a la teneur suivante :

Art. 72 1 L’interpellation remise à la présidente ou au président le 
premier jour de la session peut être motivée oralement le lendemain. Le
temps de parole est limité à cinq minutes.
2 L’interpellation remise à la présidente ou au président le dernier jour de
la session peut être motivée oralement à la session suivante. Le temps
de parole est également limité à cinq minutes.

M. Raphaël Comte: – Le bureau du Grand Conseil propose pour l’interpella-
tion une limitation du temps de parole de deux minutes. Cette limitation
nous semble tout à fait inacceptable ; deux minutes, cela équivaut à 
pratiquement rien. La preuve est que le bureau proposait, pour les débats
restreints, de limiter le temps de parole pour les rapporteurs de groupe – il
peut y avoir des interpellations de groupe – à cinq minutes. Cela veut donc
bien dire qu’en deux minutes, on ne peut pas dire grand-chose.

On nous rétorquera sans doute que le président sera souple sur ce temps de
parole, mais l’article 72, alinéa 3, mentionne bien que, pour le Conseil d’Etat,
le temps de parole est limité, sauf exception, à dix minutes, ce qui montre
bien que l’on peut prévoir des exceptions pour le Conseil d’Etat alors qu’à
l’alinéa 1 de l’article 72, il n’y a pas cette mention, ce qui tendrait à penser que
le temps de parole doit être compris de manière plus stricte pour le député.

On nous dira peut-être aussi que, s’il le souhaite, un député peut développer
par écrit, de manière plus longue, son interpellation. Il nous semble que cela
ne va vraiment pas dans le sens de la modification proposée qui vise à 
faciliter le travail des députés. Si un député, plutôt que de pouvoir développer
simplement en quelques mots une interpellation, doit tout mettre par écrit,
cela complique plutôt son travail.

Prenons un exemple tout simple : au sujet des ouvertures des magasins
durant Expo.02, deux interpellations ont été développées pendant plusieurs
minutes. Le sujet était relativement important, méritait que l’on s’y attarde 
et le temps qui y a été consacré n’était pas du tout perdu. Aussi, nous vous
proposons, pour que nous ayons une limitation du temps qui soit applicable
et qui ne restreigne pas trop les droits des députés, de mettre un temps 
de parole de cinq minutes ; temps qui correspond aussi à celui des débats
restreints.

M. Roland Debély, président du bureau du Grand Conseil pour l’année 
2001-2002: – L’amendement est combattu. Selon l’esprit dans lequel les 
dispositions ont été examinées par le bureau, il faut relever que l’interpella-
tion est déposée et développée par écrit. Actuellement, la loi précise que le
développement se fait oralement. Il s’agit là d’une nuance importante.
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Dans le nouveau projet, l’intervention orale est la présentation de l’interpel-
lation et non le développement. Le projet prévoit que l’interpellateur peut
mais n’a pas l’obligation de présenter oralement son intervention.

Nous voudrions encore relever que l’idée du développement écrit a pour but
de gagner du temps en session et qu’il a aussi un côté un peu dissuasif : cela
évite en effet que trop de questions ne soient déposées sous la forme
d’interpellation.

Dès lors, comme l’intervention orale est la présentation de l’interpellation,
deux minutes nous ont semblé suffisantes pour que l’interpellateur emballe
ou mette un peu de sauce à sa proposition.

Il nous a semblé que dans la hiérarchie des interventions, la présentation de
l’interpellation devrait être de moindre importance par rapport à l’intervention
d’un président de commission ou d’un porte-parole de groupe dans le cadre
d’un débat restreint, pour laquelle le temps est limité à cinq minutes.

Nous soutenons la proposition qui a été formulée par le bureau de conserver
la limitation du temps de parole à deux minutes.

M. Alain Bringolf : – Notre groupe soutiendra l’amendement qui demande
cinq minutes, tout en espérant que notre parlement n’est tout de même pas
à trois minutes près.

M. Philippe Haeberli : – Dans cette affaire radico-radicale, la question qu’il
faudrait se poser est de savoir s’il y a des abus. Nous constatons qu’il y a peu
d’interpellations à l’ordre du jour, d’une part, et que, d’autre part, chaque fois
qu’une interpellation est déposée, il s’agit souvent d’un problème important.
Nous pensons qu’il y a lieu de laisser le temps de parole au député qui 
souhaite s’exprimer sur un sujet particulier.

M. Michel Barben: – Nous partageons les propos tenus par M. Roland
Debély pour ainsi véritablement obliger les interpellateurs à faire un déve-
loppement complet, pour aussi permettre au Conseil d’Etat de répondre 
de manière circonstanciée, parce qu’il arrive aussi fréquemment que les
interpellateurs, dans leur développement oral, relisent leurs interpellations
ou que certains apportent d’autres éléments que ceux développés dans
l’interpellation. Nous croyons que ces deux éléments militent dans le dépôt
d’interpellations avec développements écrits.

Mme Gisèle Ory: – M. Roland Debély l’a dit tout à l’heure, il s’agit d’une présen-
tation de l’interpellation et non pas de tout son développement, puisque le
développement se fait par écrit. Il nous a donc paru qu’il n’était pas nécessaire
de répéter oralement ce que chacun aurait pu avoir lu déjà auparavant.

Néanmoins, le groupe socialiste pense – il n’est pas très attaché à cette ques-
tion évidemment – que l’on peut s’exprimer dans ces circonstances-là avec
concision et efficacité en deux minutes. Est-ce que l’on est plus efficace quand
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on s’exprime plus longuement? C’est une question qui n’est évidemment
pas très fondamentale, mais dans l’effort que le bureau a fait pour essayer
de raccourcir quelque peu le temps des débats, cinq minutes s’ajoutant à
cinq minutes, cela prend tout de même du temps à la fin de la journée.

Le président : – L’amendement est contesté. Nous allons passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement Raphaël Comte à l’article 72 est accepté par 48 voix

contre 33.

Le président : – A l’alinéa 5 de ce même article, nous sommes en présence
de l’amendement suivant de M. Charles Häsler :

5 L’interpellatrice ou l’interpellateur peut déclarer par oui ou par non si
elle ou si il est satisfait-e ou non des explications données. (Suppression
de la 2e phrase.)

M. Charles Häsler : – Nous observons tout d’abord que l’article 72 tel que
proposé tient davantage de la pratique sportive que de la pratique législative.
En effet, sur ces sept alinéas, quatre relèvent d’épreuves chronométrées
allant du sprint au demi-fond. Mais si nous persistons à croire que la rédaction
actuelle de cet article 72 reste valable – nous ne nous opposerons pas aux
modifications proposées –, nous avons tout de même des doutes certains
sur les capacités d’autocensure des députés, et pourquoi pas du Conseil
d’Etat, au chapitre de la logorrhée.

Toutefois, hormis la question de la limitation du temps de parole, l’article 72
introduit, à son alinéa 5, une notion nouvelle de possibilité de réplique pour
l’interpellateur vis-à-vis du Conseil d’Etat. Cette disposition ne nous paraît
pas heureuse par rapport à la définition même de l’interpellation telle qu’elle
figure à l’article 71, soit que l’interpellation est une demande d’explication
motivée adressée par écrit au Conseil d’Etat...

Avec le texte proposé à l’article 72, on peut envisager le cas de figure 
suivant : l’interpellateur non satisfait conteste les affirmations du Conseil
d’Etat, le cas échéant en avançant des affirmations ou des arguments 
erronés auxquels ledit Conseil d’Etat est dans l’impossibilité de répondre, ou
alors, s’il veut le faire, il doit demander lui-même, comme prévu d’ailleurs
dans cet article, l’ouverture de la discussion.

Or, à notre sens, cette demande d’ouverture de discussion doit venir, dans 
la règle, du Grand Conseil si la réponse à l’interpellation ne donne pas 
satisfaction, mais pas du Conseil d’Etat.

Dans la réalité, nous disons qu’il ne faut pas se leurrer. Un temps de parole,
ne fut-ce qu’une seule minute, attribué à l’interpellateur après la réponse du
Conseil d’Etat, est bel et bien une pseudo-ouverture de discussion qui ne
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peut que créer la confusion, à la limite la frustration et pour le moins un
échange d’informations non abouties.

Les déclarations de M. Roland Debély nous confirment cette position
puisqu’il a bien confirmé que si l’interpellateur n’est pas satisfait, il peut dire
pourquoi et sur quel volet de la réponse il n’est pas satisfait. Dès lors,
Mesdames et Messieurs, dites-nous en quoi cette pratique diffère d’un 
engagement de discussion?

C’est pourquoi, pour la clarté de la procédure et pour conserver à l’interpel-
lation son caractère de demande d’explication, nous proposons le statu quo,
à savoir une interpellation écrite et motivée, développée bien sûr par son
auteur, une réponse du Conseil d’Etat et si nécessaire une vraie discussion
décidée par notre plénum, une discussion ouverte et non pas un débat
avorté si les explications de l’exécutif ne sont pas satisfaisantes.

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir accepter
notre amendement.

Le président : – Votre amendement, Monsieur Charles Häsler, ne concerne-
t-il que l’alinéa 5?

M. Charles Häsler : – Oui.

Le président : – Vous ne remettez donc pas en cause ce qui vient d’être
décidé? (Voix.) C’est ce que nous avions compris.

M. Alain Bringolf : – Si nous osions dire ce que l’on a décidé en séance de
bureau ou de commission publiquement, nous dirions, comme M. Charles
Häsler, que c’était ce que nous avions eu comme position. En résumé, nous
pensons aussi que si l’on veut économiser du temps, c’est là qu’il faut en
économiser. Nous avions eu les mêmes propos et c’est à se demander si
nous n’avons pas communiqué par télépathie. Si vous donnez un temps de
parole d’une minute, Monsieur le président, vous aurez de la peine à le faire
respecter.

Nous soutiendrons la proposition de M. Charles Häsler.

Mme Gisèle Ory: – Dans sa majorité, le groupe socialiste, du moins en principe
(rires), tient beaucoup à cette minute, parce que, dans la pratique, on se rend
compte que la plupart des députés aiment bien ajouter une phrase à la suite
de leur oui ou de leur non. C’est somme toute aussi une grande frustration
que de ne pas pouvoir ajouter cette phrase et de dire en quoi ils sont
contents et en quoi ils ne le sont pas, mais l’idée n’est évidemment pas de
rouvrir le débat sur le sujet.

Nous pensons qu’en ajoutant cette phrase ou ces deux phrases – en une
minute, on n’a franchement pas le temps de dire grand-chose –, on arrive à
éviter une frustration et, pour le plaisir, à donner le dernier mot aux députés.
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M. Roland Debély : – Nous nous opposerons à l’amendement proposé. Cette
notion nouvelle est venue de deux sources.

La première source de justification provient de l’observation qui est faite ici
en séance. Lorsque l’on pose la question au député s’il est satisfait ou non,
on observe que lorsqu’il répond par la négative, il aimerait éventuellement
rajouter deux ou trois mots.

La deuxième source de justification provient des comparaisons que nous
avons faites avec d’autres parlements cantonaux qui ont cette disposition-là.
Il nous a semblé constructif et utile de permettre à l’interpellateur en plénum
de dire pourquoi il est satisfait ou pourquoi il ne l’est pas.

Nous croyons que c’est plutôt un enrichissement du débat et, quelque part,
un peu une ouverture. La limitation du temps de parole est donnée pour 
éviter un vrai débat qui s’ouvrirait suite à l’intervention du Conseil d’Etat.

Mme Marianne Ebel : – Une fois n’est pas coutume, mais M. Roland Debély a dit
exactement ce que nous voulions dire. Nous voterons pour cet amendement.

M. Jean-Pierre Veya: – Nous aimerions relever une petite incohérence. Les
mêmes qui sont d’accord de frustrer les députés de temps de parole en 
limitant à deux, trois, cinq ou dix minutes telle ou telle intervention sont les
mêmes qui nous expliquent qu’il ne faut pas que les députés soient frustrés
parce qu’ils ne peuvent pas répondre après une interpellation. Vous nous
permettrez de trouver cela incohérent et, personnellement, en ce qui concerne
les interpellations, nous pensons qu’il est suffisant que le député puisse
déclarer s’il est satisfait par oui ou non. Pour le reste, s’il n’est pas satisfait,
d’autres voies et d’autres moyens existent dans notre loi d’organisation pour
continuer d’intervenir.

M. Michel Barben: – Nous serons certainement quelques-uns à nous 
opposer à cet amendement parce qu’il y a aussi un peu une question de
rééquilibrage des forces du parlement par rapport au Conseil d’Etat. Nous
sommes le parlement et c’est malgré tout toujours le Conseil d’Etat qui a 
le dernier mot. Or, dans le cadre de l’interpellation, c’est une toute petite
ouverture du parlement à l’égard du Conseil d’Etat.

Le président : – Ah, les vérités sont jetées! Nous donnons la parole au 
président du Conseil d’Etat, M. Pierre Hirschy.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Comme nous sommes
concerné, nous nous permettons d’intervenir. Nous estimons que M. Charles
Häsler a raison et qu’il n’y a pas lieu de rouvrir une discussion après une
réponse à une interpellation.

L’interpellation est une demande d’explication motivée adressée par écrit au
Conseil d’Etat. On peut bien entendu admettre que le député déclare qu’il est
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satisfait ou qu’il n’est pas satisfait, mais le fait de lui donner une minute pour
qu’il réintervienne veut dire qu’il amènera, qu’on le veuille ou non, d’autres
éléments. Cela veut dire qu’il contestera une partie de la réponse s’il n’est
pas d’accord avec celle-ci.

Mme Gisèle Ory a dit qu’une minute, ce n’est pas long et que c’est juste pour
ajouter une phrase. Vous avez entendu tout à l’heure M. Roland Debély, il a
parlé, et bien parlé, durant une minute et six secondes; M. Michel Barben 
a parlé durant vingt-cinq secondes; M. Jean-Pierre Veya quarante-cinq
secondes. Ils ont dit beaucoup de choses pendant le temps qui leur a été
donné par le président. Nous vous assurons que si l’on introduit cette 
disposition, on ouvre une discussion après chaque interpellation.

Vous avez entendu M. Michel Barben dire qu’il était normal que le parlement,
et non pas l’exécutif, ait le dernier mot. Le Conseil d’Etat donne une explica-
tion. Au moment où le député réintervient en amenant d’autres éléments ou
en contestant certains faits, le gouvernement devra répondre une nouvelle
fois. C’est obligé, sinon le dialogue sera biaisé.

C’est pour cette raison qu’il est sage de soutenir la proposition de M. Charles
Häsler.

Le président : – Sauf votre respect, Monsieur le président du Conseil d’Etat,
vous avez parlé pendant une minute et vingt-cinq secondes! (Rires.)

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous avons droit à dix
minutes, Monsieur le président!

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous croyons qu’il y a un malentendu parce que
quand le Conseil d’Etat répond à une interpellation, dire que l’on est satisfait
ou pas satisfait correspond rarement à la vérité.

On peut être satisfait sur un certain nombre de choses qui ont été dites et
pas sur d’autres. Donc, le fait de donner la possibilité de formuler un certain
nombre de phrases ne constitue pas l’introduction d’un débat. Cela permet
de dire au Conseil d’Etat que, sur ceci, il a répondu à notre questionnement,
mais non sur cela, et ensuite toutes les possibilités existent de revenir avec
les questions qui sont restées en suspens. Cette mesure vise à enrichir
l’échange. Or, il y a passablement de mesures qui sont proposées qui 
pourraient constituer un appauvrissement de l’échange.

On a fait l’expérience au Conseil général de La Chaux-de-Fonds où certaines
mesures aboutissent à citronner les débats – si vous nous permettez cette
expression –, les gens n’échangent plus suffisamment correctement. Donc,
lorsqu’il y a une disposition qui permet une amélioration qualitative de
l’échange, il vaut la peine de l’introduire.

M. Charles Häsler : – Il a été dit que le Conseil d’Etat a systématiquement le
dernier mot, mais, malgré tout le respect que nous devons au Conseil d’Etat,
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nous devons tout de même rappeler que le dernier mot est le vote du Grand
Conseil sur les projets qui lui sont soumis. Le dernier mot ou la dernière
prise de position revient bien, en règle générale, au Grand Conseil et non au
Conseil d’Etat.

Ce qui est intéressant dans le débat, c’est que plusieurs intervenants parlent
d’échange. Or, si nous voulons un échange, allons jusqu’au bout et utilisons,
dans ce cadre-là, l’ouverture de la discussion de manière à ce que les deux
parties puissent continuer à dialoguer sur un sujet au sein duquel certaines
contestations ou oppositions se font jour par rapport aux réponses qui ont
été données par le Conseil d’Etat.

Donc, pour la clarté des choses, il nous paraît plus sage d’avoir soit une
réponse positive ou négative, et il n’y a pas de débat, cela s’arrête là, soit
alors, en bonne et due forme, on décide une ouverture de discussion et là,
l’échange en soi peut véritablement avoir lieu et le Conseil d’Etat, comme le
Grand Conseil, peuvent s’exprimer sur le sujet qui est en cours de traitement.

Le président : – L’amendement Charles Häsler étant contesté, nous allons
nous prononcer à son sujet.

On passe au vote.

L’amendement Charles Häsler obtient 40 voix pour et 40 voix contre.

Le président : – Nous nous opposons à cet amendement.

L’amendement Charles Häsler à l’article 72, alinéa 5, est donc refusé.

Le président : – Il y a des sourires et des malentendus dans la salle. Nous
n’avons pas besoin des procès-verbaux du bureau du Grand Conseil pour
vous dire que nous étions un des partisans à pouvoir mettre cela en réponse
à une interpellation. Nous sommes donc fidèle à nous-même.

Article 72 de la loi d’organisation du Grand Conseil. – Adopté.

Articles 72 a, 75 d, 77, 78, 81, 81 a et 81 b de la loi d’organisation du Grand

Conseil. – Adoptés.

Article 82 de la loi d’organisation du Grand Conseil. –

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement suivant de 
M. Willy Haag:

Art. 82, alinéa 1: inchangé.

Alinéa 2 : inchangé.
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Alinéa 3 (nouveau) : 3 La question fait l’objet d’une réponse orale du
Conseil d’Etat. Une réponse écrite du Conseil d’Etat est réservée.

Alinéa 4 : supprimé.

M. Willy Haag: – Nous avions déposé un projet de loi pour modifier la loi
d’organisation du Grand Conseil le 12 mai 1999 où nous proposions un
allongement du temps consacré aux réponses, parce que cela nous semblait
intéressant. Cet allongement a été voté par le Grand Conseil par 105 voix
sans opposition. Nous avons passé d’une demi-heure à une heure environ
pour le temps consacré aux réponses aux questions. C’est dire que le Grand
Conseil est attaché à ce moment privilégié consacré aux réponses du
Conseil d’Etat.

Les avantages de notre système jusqu’à présent sont :

– une information directe au Grand Conseil, à la presse, de la position du
Conseil d’Etat sur des faits actuels, immédiats ;

– une économie de temps; il y a, en général, des réponses satisfaisantes
et, si elles ne le sont pas, les députés ont des moyens de se retourner ;

– cela permet d’éviter, quand la réponse est bonne, le dépôt d’une 
interpellation ou d’une motion.

De plus, il y a les envolées et les traits d’humour de nos conseillers et
conseillères d’Etat qui, lorsqu’ils répondent à ces questions, mettent un peu
de plaisir, un peu de baume, à nos débats dans ce Grand Conseil.

Les désavantages de la proposition actuelle sont que le fait d’obliger que 
la réponse soit écrite prendra plus de temps et que cela engendrera une 
surcharge inutile et coûteuse, car il faudra faire des milliers de photocopies.

Nous prenons un exemple : le 19 juin 2002, quatorze questions ont été 
déposées et seulement deux du député Bernard Matthey qui n’était donc
pas responsable de cette avalanche de questions. Il aurait donc fallu faire la
réponse à ces questions, ce qui aurait pris bien entendu beaucoup plus
qu’un mémo d’une demi-page, probablement une ou deux pages A 4. Il en
aurait fallu pour le Grand Conseil, le Conseil d’Etat, la chancellerie, le service
du Grand Conseil, la presse et les services concernés, donc à peu près 
150 exemplaires de quatorze réponses à dispatcher, soit 2100 copies. 
Est-ce que cela vaut vraiment la peine, nous qui voulons faire des 
économies, de faire 2100 photocopies à répartir partout, alors qu’on peut
avoir la réponse comme cela, tout de suite, et sur un ton le plus souvent
extrêmement intéressant?

Nous vous en supplions, ne rayez pas ce moment privilégié d’une démocratie
absolument directe de notre loi d’organisation du Grand Conseil !

Le président : – Cet amendement est-il contesté?
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M. Roland Debély, président du bureau du Grand Conseil pour l’année 
2001-2002: – Nous avons relevé lors du débat d’entrée en matière l’augmen-
tation du nombre de séances et l’augmentation des objets traités en une
législature. Le temps à consacrer à l’exercice d’un mandat politique n’est pas
extensible. Il y a l’activité professionnelle et les charges de famille. Comme
le temps n’est pas extensible, il est nécessaire d’opérer des choix et de fixer
des priorités.

Le bureau a considéré que la vraie politique du canton ne s’opère pas au 
travers des questions. Même si certaines sont particulièrement pertinentes,
nous y trouvons un peu de tout et, de façon un peu provocante et caricatu-
rale, nous avons parfois l’impression que c’est un peu la rubrique des chiens
écrasés de la République ou les faits people du gouvernement.

Les nouvelles dispositions ne suppriment pas la possibilité de poser des
questions et de recevoir une réponse. Simplement, la réponse aura la forme
écrite.

Nous voudrions encore relever que le nombre de questions déposées 
entre 1997 et 2001 varie entre 45 et 120 par année. La loi actuelle prévoit que
l’on y consacre soixante minutes par session. En admettant que l’on prenne
les questions à chaque session, sauf à celles des comptes et du budget, cela
représente huit sessions, soit huit heures consacrées aux réponses orales du
Conseil d’Etat. Cumulées sur l’année, ces huit heures sont l’équivalent de
deux demi-jours de session par année; 10% de nos sessions sont donc
consacrés aux réponses du Conseil d’Etat.

Nous concéderons que la valeur ajoutée d’une réponse orale est très
modeste par rapport à une réponse écrite, mais que, par contre, la procédure
orale est gaspilleuse de temps. Pour cette raison, nous vous invitons à rejeter
l’amendement Willy Haag.

Nous voudrions encore ajouter qu’en terme de photocopies, la réponse à la
question se trouvera sur une même feuille et, selon l’article 82, la question
est un élément d’explication relativement simple et la réponse doit comporter
la même simplicité.

M. Michel Barben: – Le nouveau traitement des questions fait qu’en 
invitant les députés à les déposer préalablement, l’administration aura 
aussi plus le temps de préparer ses réponses. En outre, nous savons 
très bien que l’administration prépare également un mémo à l’égard du
Conseil d’Etat.

De plus, nous ferons remarquer à M. Willy Haag – comme l’a déjà dit 
M. Roland Debély – que deux séances avec 115 députés par année, cela a un
coût. Cela a aussi un coût pour ceux qui ont des activités professionnelles 
ou autres et qui doivent se rendre disponibles. Raison pour laquelle nous
rejetterons l’amendement Willy Haag.
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M. Daniel Schürch: – Nous aimerions dire tout d’abord que nous soutenons
parfaitement ce qu’a dit M. Willy Haag. Nous pensons que les réponses aux
questions sont un moment intéressant, sont un moment d’échanges entre le
citoyen, le député et, peut-être, le Conseil d’Etat.

Nous ajoutons tout de même ceci : lorsque, dans son amendement, M. Willy
Haag inscrit qu’une réponse écrite est réservée, nous pourrions ajouter à
cette phrase : « ... Elle est ensuite distribuée à l’ensemble des députés»,
parce que cela n’a pas toujours été le cas les quelquefois où l’on nous a 
promis des réponses écrites.

M. Jean Walder : – Nous sommes assez sensible au volume énorme de 
photocopies que cela va induire, mais nous n’en sommes pas si sûr...

L’article 81 b du projet de loi stipule que la question doit être déposée 
auprès de la présidente ou du président du Grand Conseil au plus tard le
mercredi précédant une session pour pouvoir y être traitée. Cela nous 
permet de fédérer toutes ces questions avant la session, d’organiser cela 
par département, par sujet, par thème, de les présenter aux députés d’une
manière synthétique, de mettre sur une page des quantités de questions, et
éventuellement les réponses qui viennent pendant la session aussi sur 
beaucoup moins de papier.

M. Alain Bringolf : – Au bureau, il y a un élément qui nous avait préoccupé 
et qui n’a pas été repris jusqu’à présent : quelle différence fait-on entre 
interpellation et question.

Les questions avaient été introduites il y a quelques années parce qu’on 
estimait à l’époque qu’il y avait beaucoup trop d’interpellations et qu’il fallait
faire quelque chose de beaucoup plus court. On a suivi cette même logique
en disant que si l’on veut vraiment faire court, il faut inciter les gens à faire un
dépôt par écrit, puis une réponse par le Conseil d’Etat par écrit également,
dans l’espoir que cela va raccourcir quelque peu les problèmes.

Nous ne sommes pas du tout obnubilé par l’économie de temps et de
papier. Nous pensons que ce qui compte, c’est notre fonctionnement.

Nous ne sommes pas insensible aux propos de M. Willy Haag, mais nous
nous demandons si, compte tenu du débat, l’on ne devrait pas se donner un
essai d’une année pour voir si les craintes de certains sont fondées ou pas.
En tout cas, nous pouvons vous annoncer un scoop: dans notre groupe, les
positions les plus diverses vont s’exprimer.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous aimerions demander au Conseil
d’Etat comment il voit cela. Il y a beaucoup d’aspects que nous trouvons
positifs à avoir une réponse par écrit parce que, souvent, si l’on pose la
question, c’est que l’on aimerait une réponse et que si on l’a par écrit, c’est
plus sûr que les notes que l’on a pu prendre. Par contre, on a de temps en
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temps des questions dont on ne veut pas faire une interpellation où le
Conseil d’Etat, parfois à tort mais souvent à raison, prend le temps de 
donner une réponse circonstanciée et politique. Le dernier exemple était la
question des produits laitiers où, au fond, on peut donner par une question
la parole au Conseil d’Etat sur des sujets brûlants.

Comment vit le Conseil d’Etat devant cette proposition du bureau?

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Le Conseil d’Etat, en 
général, apprécie répondre de vive voix aux députés, mais nous admettons
volontiers que certaines questions méritent une réponse un peu plus 
circonstanciée, un peu plus longue, et que dans le temps qui nous est
imparti, si l’on compte une demi-heure pour cinq, cela fait six minutes par
conseiller d’Etat.

Si nous devons répondre à sept questions en six minutes, il nous est 
extrêmement difficile de pouvoir le faire dans les temps voulus par le Grand
Conseil. Nous pouvons admettre que la proposition qui est faite par le
bureau va donner un peu plus de temps aux députés pour d’autres choses,
mais alors, tout comme MM. Daniel Schürch et Willy Haag, nous sommes
certain que l’on se prive là du vrai forum de discussion que doivent avoir le
gouvernement et le parlement.

Ce qui serait peut-être souhaitable, c’est que l’on maintienne la réponse
orale et que le Conseil d’Etat, s’il estime ne pas pouvoir répondre en trente
ou quarante secondes, opte pour la réponse écrite. Il s’agirait d’une question
de discipline et nous savons que vous préférez obtenir des réponses 
structurées. C’est pour cela que vous ne viendrez certainement pas avec
cette proposition-là. Il y a beaucoup de questions auxquelles nous pouvons
répondre rapidement, qui sont dans l’actualité, et qui, au moment de la
réponse, intéressent beaucoup moins les personnes qui les ont posées.

M. Claude Borel : – A nos yeux, la réponse écrite aux questions est une
bonne solution et elle nous amènera une amélioration qualitative des
réponses du Conseil d’Etat. Si nos pronostics sont exacts, il y aura peut-être
une conséquence tout à fait inattendue: il y aura moins de motions parce
qu’on aura une réponse bien documentée en un mois au lieu de cinq ans au
moins pour les motions et postulats. (Voix.)

Mme Gisèle Ory : – Un sujet encore où certainement le groupe ne sera pas
unanime. Pourtant, le groupe avait le souci de gagner tout de même un peu
de temps – M. Willy Haag l’a relevé tout à l’heure – quatorze questions, cela
fait quatorze réponses et cela prend beaucoup de temps. Il nous semblait
donc important, dans le cadre du bureau, de trouver une solution et, pour
trouver une solution, nous avons choisi de bien clairement définir la 
différence entre la question et l’interpellation.
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On l’a dit, la question est quand même un point mineur. C’est la raison pour
laquelle on peut y répondre de manière écrite, le député sera satisfait de la
réponse qu’il obtiendra de cette manière, car celle-ci sera complète. En
revanche, s’il veut donner plus de résonance à son intervention, il peut 
choisir la voie de l’interpellation et obtenir ainsi également une réponse en
plénum et devant tous les députés.

C’est la raison pour laquelle il nous a semblé que le fait d’avoir une réponse
écrite nous permettait de poser un nombre considérable de questions,
d’obtenir des réponses facilement et rapidement sans pour autant occuper
trop de temps en plénum.

Mme Thérèse Humair : – Nous aimerions soulever un argument qui n’a pas
été relevé. Personnellement, nous aimerions soutenir l’amendement Willy
Haag. Pour avoir eu le rôle de présidente du Grand Conseil, nous avons
remarqué que c’est souvent le seul moment de la session où les cinq
conseillers d’Etat sont là – c’est important – et c’est aussi le seul moment que
nous avons toujours pu recommander aux classes, lorsque nous étions 
présidente, pour venir écouter nos débats parce que, en un coup d’œil d’une
demi-heure ou trois quarts d’heure, elles avaient l’occasion de voir et
d’écouter cinq conseillers d’Etat. Nous croyons que c’est important pour la
population.

M. Philippe Haeberli : – Au risque d’allonger un peu, nous nous posons la
question de savoir si notre parlement sera submergé par du papier – ce qui
aura un avantage car cela remplira les petites caissettes que nous avons
mises à disposition –, mais nous trouvons regrettable que nous n’ayons pas
ce moment d’échange.

En France, lorsque le gouvernement répond aux questions, cela passe –
croyons-nous – à la télévision et cela intéresse tout le monde. Nous trouvons
vraiment très dommage que l’on confie à l’administration des questions 
qui sont souvent simples, qu’en fait, les députés n’aient plus un rapport
direct avec le gouvernement et qu’une fois de plus, c’est l’administration 
qui prendra le dessus. Nous trouvons cela parfaitement regrettable.
Personnellement, nous soutiendrons l’amendement Willy Haag.

Le président : – Avant de redonner la parole, nous vous signalons qu’il est 
21 h 20. On ne sortira pas d’ici avant d’avoir terminé cette loi et le postulat
qui lui est lié.

M. Damien Cottier : – Nous aimerions rappeler que les demandes faites sous
forme de questions nécessitent des réponses simples. Ce n’est pas parce
que l’on y répond par écrit qu’il faudra faire des thèses de quinze pages,
parce que si c’était le cas, cela voudrait dire que l’objet de la question devrait
faire l’objet d’une interpellation et non pas d’une question parce qu’elle est
plus compliquée que cela. Premier point.
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Deuxième point : le projet du bureau nous dit que le Conseil d’Etat répond en
principe par écrit mais qu’il peut décider de répondre oralement. Comme on
sait que notre gouvernement préfère plutôt la solution orale, nous pouvons
tout à fait imaginer qu’une partie des questions recevront des réponses
orales, comme cela se fait à l’heure actuelle, et que cela distribuera 
simplement les réponses d’une manière un peu différente. Donc, où est le
problème?

Le président : – Cet amendement étant contesté, nous allons passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement Willy Haag à l’article 82, alinéa 3 (nouveau), est accepté

par 53 voix contre 32.

Article 82 de la loi d’organisation du Grand Conseil. – Adopté.

Article 82 a de la loi d’organisation du Grand Conseil. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement Willy Haag
visant à supprimer cet article 82 a.

M. Willy Haag: – Veuillez nous excuser, Monsieur le président, pour des rai-
sons de pratique, étant donné que notre amendement à l’article 82 a été
accepté, nous pensions que celui à l’article 82 a l’était aussi. En effet, c’est la
suite logique, on ne peut pas séparer...

Le président : – Nous étions distrait par notre technique de conduire les
débats... Veuillez nous excuser.

M. Willy Haag: – Nous vous le pardonnons, Monsieur le président, vous
avez tant de travail !

Le président : – Tout est bien dans le meilleur des mondes. Vous avez gagné!
Votre amendement est accepté.

M. Roland Debély, président du bureau du Grand Conseil pour l’année 2001-
2002: – Nous réagissons peut-être un peu tardivement, mais ce qui nous
semble bizarre, c’est la suppression de l’article 82 a. En fait, l’article 82 a n’a
absolument rien à voir avec l’article 82 dont l’amendement Willy Haag a été
accepté tout à l’heure.

L’article 82 a mentionne que, sur proposition du Conseil d’Etat et avec
l’accord de ses auteur-e-s, la question peut être transformée en interpellation.
Elle est alors traitée comme telle.
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Nous croyons que cela n’a absolument rien à voir avec le fait que la réponse
à la question se fasse de façon écrite ou orale. L’article 82 a doit être
conservé si l’on souhaite effectivement pouvoir passer d’une question à 
une interpellation et vice versa. C’est une question que nous posons à
l’assemblée, respectivement au président, respectivement à l’interpellateur!

Le président : – Qui répond?

M. Willy Haag: – Veuillez nous pardonner, là mea culpa, mea culpa. C’est
tout à fait exact. Nous avons trouvé cet article tellement idiot que nous
avions pensé que nous pouvions le supprimer d’entrée, comme cela. Si un
député n’est pas capable de faire une différence entre une question et une
interpellation, il faut qu’il fasse un autre métier à côté du sien!

M. Christian Blandenier : – Nous sommes d’accord avec le fait que ces deux
articles sont distincts l’un de l’autre. Nous avons réagi avec autant de retard
que M. Roland Debély mais, effectivement, ce sont deux choses différentes.

Les intentions du bureau – si nous ne nous trompons pas – visaient à ce que
la question et l’interpellation soient sur deux niveaux différents, notamment
que le Conseil d’Etat réponde de manière succincte à la question. Nous
avions prévu les réponses par écrit, mais le Grand Conseil les a souhaitées
orales, mais qu’elles soient écrites ou orales, dans tous les cas, elles doivent
être succinctes.

Plutôt que le Conseil d’Etat fasse l’exercice périlleux, voire impossible, de
répondre en trente secondes sur un sujet qui mériterait un quart d’heure, ou
alors qu’il réponde tout de même pendant un quart d’heure, le fait de 
pouvoir transformer la question en interpellation donnait la possibilité au
Conseil d’Etat de développer plus la réponse s’il estimait que c’était vraiment
nécessaire, mais il ne pouvait le faire qu’avec l’accord de ses auteurs. Nous
imaginons mal d’ailleurs un auteur de question refuser qu’on lui donne une
réponse plus complète. En fait, l’idée visée était que le Conseil d’Etat n’ait
pas mauvaise conscience en répondant trop longuement à des questions,
mais que les choses soient claires, s’il doit développer parce que c’est un
sujet important, alors on traite cette interrogation non plus comme une
question, mais comme une interpellation.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Si nous avons bien compris
les intentions du Grand Conseil, surtout du bureau du Grand Conseil, c’est
d’apprécier la question qui nous était soumise – nous la ressentions comme
cela – et, voyant que le problème soulevé était vraiment très important, de
dire aux députés : «Ecoutez, le sujet que vous évoquez mérite plutôt une
interpellation, parce que nous aurions tout de même pas mal de choses à
dire au Grand Conseil.»
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M. Willy Haag: – Suite aux explications du président du Conseil d’Etat, nous
retirons notre amendement.

Le président : – Donc, après avoir été accepté, l’amendement Willy Haag

visant à supprimer l’article 82 a est retiré.

Article 82 a de la loi d’organisation du Grand Conseil. – Adopté.

Articles 83, 84 a, 85, 89, 93, 94, 102, 129, 130 et 130 a de la loi d’organisa-

tion du Grand Conseil. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Article 2 de la loi de révision. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement Christian
Blandenier de la teneur suivante :

Art. 2 1 La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2003.

M. Christian Blandenier : – Tout d’abord, nous ne pouvons pas nous 
empêcher de faire cette remarque: il a été dit tout à l’heure que l’on a fait
quatorze séances. Nous croyons qu’à part le fait d’avoir changé le planning,
toutes les petites modifications que nous avons essayé d’inclure dans ce
projet de loi ont toutes été balayées par la grande sagesse de ce plénum.

Nous sommes désolé, nous ne pouvons pas faire autrement. Après quatorze
séances, se faire balayer sur toutes les propositions innovatrices...

Ceci étant dit, nous passons à un autre aspect de la question, c’est la 
question de l’entrée en vigueur de cette quasi-absence de changement de
loi. Il était prévu à l’article 2 que la loi entrerait en vigueur le 1er juillet 2002. 
Il faut situer cela dans son contexte : le rapport date du mois de mars 2002 
et il était, à ce moment-là, espéré que l’on en discute en juin au plus 
tard avec une entrée en vigueur au 1er juillet 2002. Il est vrai que le planning
des sessions a été établi pour le deuxième semestre 2002 selon le nouveau
système, mais il avait été convenu au bureau que si la loi n’était pas 
en vigueur, il y avait toujours une possibilité, puisque le Conseil d’Etat 
peut convoquer le Grand Conseil quand bon lui semble, donc il pouvait 
très bien convoquer le Grand Conseil en dehors des dates prévues par la 
loi actuelle.

Par contre, prévoir un effet rétroactif sur les autres points de la modification
de la loi, notamment sur la manière de présenter son interpellation, la
manière dont le Conseil d’Etat répond aux questions, il est très difficile
aujourd’hui de modifier les débats qui ont eu lieu entre le 1er juillet et
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aujourd’hui. C’est la raison pour laquelle, par souci de cohérence, nous
avons déposé un amendement qui stipule : «La présente loi entre en vigueur
le 1er janvier 2003.» Cela a aussi pour but de clarifier les choses. Nous 
savons ainsi que la séance du mois de décembre qui, de toute façon, 
aurait lieu pendant le délai référendaire, aura encore lieu selon l’ancien 
système sous réserve de la planification – nous l’avons dit tout à l’heure –
mais que, par contre, dès la session de janvier 2003, nous appliquerons les
nouvelles règles que nous allons vraisemblablement voter dans quelques
minutes.

Cet amendement est donc relativement simple. Il fixe l’entrée en vigueur au
1er janvier 2003.

Le président : – Cet amendement est-il combattu? Ce n’est pas le cas.
L’amendement Christian Blandenier est donc accepté, non combattu.

Article 2 de la loi de révision. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 82 voix sans opposition.

Le président : – Nous passons rapidement à la loi portant révision de la loi
sur les finances.

M. Alain Bringolf : – Motion d’ordre! Nous sommes désolé, Monsieur le 
président, mais il est largement l’heure. Nous ne savons pas ce qu’en 
pensent nos collègues, mais il nous semble qu’il y a un certain nombre 
de personnes qui bâillent! On pourrait imaginer que cela prenne plus de
temps que prévu.

Le président : – Il est clair que si vous désirez bâiller demain, eh bien nous
renvoyons ce débat à demain! Nous entendions finir l’examen de ce projet
de loi, quitte à, pour vous donner satisfaction, reporter à demain l’examen
du postulat. Il nous semble que nous pourrions tout de même donner un
petit coup de collier !

Voix : – Finissez!

Le président : – Parlez-vous du projet de loi et du postulat ou seulement du
projet de loi? (Voix.)

Nous croyons qu’il se dégage une majorité pour terminer tout ce qui y 
est lié.

L’entrée en matière du projet de loi portant révision de la loi sur les finances
n’étant pas combattue, nous passons à la discussion en second débat.
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Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi sur les finances

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. –

Article 18 de la loi de base. – Adopté.

Article 28 de la loi de base. –

Le président : – A l’article 28, nous sommes en présence de l’amendement
suivant de M. Laurent Debrot :

Art. 28 1 Le Conseil d’Etat présente au Grand Conseil les comptes
administratifs et le bilan à la session ordinaire... (A la place de : « le projet
de comptes administratifs et de bilan».)

M. Laurent Debrot : – Il s’agit d’un amendement qui ne va pas – pensons-
nous – apporter beaucoup de débats, mais il introduit l’idée que les 
comptes peuvent être un projet de comptes. Or, nous espérons que les
comptes que le Conseil d’Etat nous propose sont des comptes définitifs 
que nous pouvons accepter ou refuser et que ce n’est pas un projet de
comptes. Pour vous en convaincre, nous citerons l’article 71 de la
Constitution qui stipule : «Le Conseil d’Etat prépare le projet de budget et
présente les comptes.»

Le président : – Est-ce qu’il y a une opposition à cet amendement? Ce n’est
pas le cas. L’amendement Laurent Debrot à l’article 28, alinéa 1, est donc

accepté.

Article 28 de la loi de base. – Adopté.

Article 2. –

M. Alain Bringolf : – Motion d’ordre, Monsieur le président, au sujet de la 
loi que l’on vient d’accepter sur les finances, par mesure de cohérence, 
il faudrait aussi qu’elle entre en vigueur le 1er janvier 2003 et non pas le 
1er juillet 2002. Cependant, cela va tellement de soi que l’on peut y aller
comme cela.

1796 SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 2002, À 19 H 30

Organisation du Grand Conseil



Le président : – Nous vous remercions, Monsieur Alain Bringolf, votre côté
pratique nous évite de faire un faux pas. Votre proposition est donc acceptée.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 83 voix sans opposition.

Le président : – Par acquit de conscience, nous vous posons la question 
suivante : ceux qui sont d’accord d’examiner le postulat du groupe
PopEcoSol ce soir sont priés de se lever.

On passe au vote.

L’étude du postulat est renvoyée à une séance ultérieure par 40 voix

contre 30.

Le président : – A demain, bonne soirée, merci de votre participation!

Séance levée à 21 h 40.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 112 députés.

Absents et excusés : MM. Gérard Bosshart, Marcelo Droguett et Mme Odile
Duvoisin. – Total : 3.

PROPOSITION D’UN DÉPUTÉ

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie
aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

Question

02.373
6 novembre 2002
Question Marcel Amstutz
DEWS – Quels résultats ?

Lors de la session du Grand Conseil du 6 février 2002, le Conseil d’Etat a, 
en réponse à diverses interpellations, largement informé les députés sur 
la nouvelle organisation de la promotion économique, notamment la 
collaboration avec le canton de Vaud.

Il nous apparaîtrait opportun, plusieurs mois après la mise en place du
DEWS, de faire le point de situation sur cette collaboration et des résultats
concrets obtenus.

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de bien vouloir répondre 
succinctement aux questions suivantes :

– Est-ce que les premières expériences de collaboration avec le canton de
Vaud sont concluantes, en particulier débouchent-elles sur des synergies
intéressantes?

ONZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 5 et 6 novembre 2002

Séance du mercredi 6 novembre 2002, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



– Combien d’entreprises nouvelles, fruit des contacts et du travail du
DEWS, ont-elles vu le jour :

a) dans le canton de Neuchâtel ;
b) dans le canton de Vaud?

– Combien de nouveaux emplois ont-ils ainsi pu être créés :

a) dans le canton de Neuchâtel ;
b) dans le canton de Vaud?

– Quelles sont les perspectives d’implantation de nouvelles entreprises et
de création d’emplois pour 2003?

Nous remercions le Conseil d’Etat de ses réponses.

Cosignataire : O. Mauler.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Mesdames et Messieurs, nous ouvrons cette séance en vous souhaitant une
bonne journée.

Anniversaire

Nous souhaitons un très bon anniversaire à M. François Bonnet!
(Applaudissements.)

RÉPONSE ÉCRITE À UNE QUESTION
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En date du 1er octobre 2002, M. Francis Berthoud posait une question, au
Conseil d’Etat, dont la teneur était la suivante :

02.359
1er octobre 2002
Question Francis Berthoud
Eléments constitutifs de l’image fiscale du canton

Dans les débats concernant la fiscalité il est souvent tenté de tirer 
argument d’une mauvaise image fiscale du canton. Pour permettre aux
députés d’intervenir dans ces débats en toute connaissance de cause, le
Conseil d’Etat peut-il indiquer de façon exhaustive les éléments pris en
compte pour calculer les différents paramètres qui permettent de définir
cette fameuse image fiscale?

Quels sont les impôts pris en compte? Cantonaux, communaux, 
ecclésiastiques facturés ou encaissés, impôts sur les successions?...

Dans la mesure où ces calculations ont probablement un caractère 
complexe, il est souhaité que la réponse du Conseil d’Etat soit complétée
par un document écrit envoyé aux membres du Grand Conseil.

I. INTRODUCTION

La Division statistique fiscale et documentation auprès de l’Administration
fédérale des contributions publie chaque année une brochure intitulée
Charge fiscale en Suisse. L’image fiscale des cantons, à laquelle il est 
fréquemment fait référence, est fournie par une interprétation des données
extraites de cette publication.

Pour se faire une idée aussi précise que possible de cette image fiscale, il ne
suffit pas de se référer au seul indice global de la charge fiscale publié en fin
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de brochure, mais d’examiner plus en détail chacun des indices particuliers
établis. L’indice global de la charge fiscale dans les cantons est le résultat de
la combinaison de ces différents indices particuliers.

A noter que seuls les impôts directs sur le revenu et la fortune des 
personnes physiques, les impôts directs sur le bénéfice et le capital des 
personnes morales, ainsi que l’impôt sur les véhicules à moteur sont pris en
considération, à l’exclusion donc des taxes causales (épuration, déchets,
etc.) et des autres impôts (droits de mutations, impôts successoraux, impôts
sur les gains immobiliers, etc.).

Pour la détermination de ces indices, ce ne sont ni les impôts facturés, ni les
impôts encaissés qui sont pris en compte, mais des situations types de 
certains groupes de sujets fiscaux, personnes physiques (personnes seules,
couples mariés, avec ou sans enfants, rentiers, etc.) et personnes morales
(sociétés anonymes). Il ne s’agit donc pas de statistiques en fonction de la
situation réelle (résultat de la taxation), mais d’une approche théorique où,
en fonction d’un modèle préétabli, à partir de revenus donnés, dans des
situations personnelles prédéfinies, on calcule quels sont les montants
d’impôt dus.

La méthode de calcul assez complexe s’effectue en plusieurs étapes, 
pour chaque groupe de sujets fiscaux et à différents niveaux de revenu, 
respectivement de fortune.

II. PERSONNES PHYSIQUES

Charge fiscale en francs et en pour-cent

Dans un premier temps, en fonction du modèle retenu, la charge fiscale due
aux impôts directs cantonaux, communaux (et paroissiaux dans les cantons
où ils sont obligatoires) est calculée, pour différentes catégories de sujets 
fiscaux, dont notamment :

– personne célibataire exerçant une activité lucrative dépendante ;

– personne mariée exerçant une activité lucrative dépendante sans enfant ;

– personne mariée exerçant une activité lucrative dépendante avec 
deux enfants ;

– rentier marié n’ayant pas d’obligation d’entretien, disposant d’un revenu
provenant de l’AVS et d’une pension;

– rentier vivant seul ;

– personne vivant seule avec deux enfants.

Pour chacune de ces catégories, les calculs sont effectués à une vingtaine de
niveaux différents de revenu brut, allant d’un minimum de 7500 francs à un
maximum de 1 million de francs.
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Dans chaque cas, l’impôt est déterminé compte tenu des déductions géné-
rales sur le revenu (cotisations AVS-AI-APG, cotisations 2e pilier, frais profes-
sionnels, etc.), ainsi que des déductions sociales propres à chaque canton
(déductions pour enfants, déductions pour contribuables à revenu modeste,
etc.). Il n’est bien entendu pas tenu compte de déductions accordées unique-
ment en fonction de situations particulières (frais médicaux, intérêts de dettes,
frais d’entretien d’immeubles, pensions alimentaires, etc.), mais uniquement
des déductions applicables dans toutes les situations types retenues.

Les résultats pour les chefs-lieux des cantons sont publiés dans deux séries
de tableaux, où la charge fiscale est exprimée en francs et en pour-cent par
rapport au revenu brut, respectivement par rapport à la fortune, pour chaque
sujet fiscal et à chaque niveau de revenu ou de fortune. Ils permettent de se
faire une idée très précise de ce que représente l’impôt dans les chefs-lieux
des cantons, dans les situations types les plus fréquentes.

Nombres cantonaux et indices particuliers

Pour ce calcul, les quatre premiers types de sujets fiscaux ci-devant (catégo-
ries de contribuables) ont été retenus, en fonction des situations les plus 
fréquentes. Pour éviter d’alourdir le modèle, on a écarté d’autres catégories
de sujet fiscaux, moins représentatifs, parce que moins nombreux tels que:
familles monoparentales, couples mariées avec plus de deux enfants, etc.

Pour ce calcul, les impôts communaux sont pris en considération, selon une
moyenne pondérée. Sont retenues, toutes les communes de chaque canton
ayant 2000 habitants ou plus, mais au moins cinq communes par canton. A
ces cinq communes on a ajouté les plus voisines quant au nombre d’habi-
tants jusqu’à ce qu’on atteigne au moins 50% de la population du canton
selon le dernier recensement de la population. Pour toute la Suisse on a 
calculé ainsi les charges pour 734 communes. La pondération s’effectue
pour chaque commune à l’aide du revenu net la concernant selon la dernière
statistique de l’impôt fédéral direct.

La méthode permet d’exprimer la charge fiscale moyenne pondérée en
pour-cent pour chaque sujet et objet fiscal retenu. Ramenée à une moyenne
suisse égale à 100, cette charge fiscale moyenne pondérée permet d’obtenir
des indices particuliers, ou nombres cantonaux. S’agissant de l’impôt sur le
revenu, pour déterminer la moyenne suisse, on attribue à chaque canton
comme coefficient de pondération, par sujet fiscal (personnes seules, 
personnes mariées, etc.) et par type de revenu, le revenu net correspondant
selon la dernière statistique de l’impôt fédéral direct. De même, pour l’impôt
sur la fortune, le coefficient de pondération attribué à chaque canton dépend
de la dernière statistique connue de la fortune nette dans les cantons.

Indice total de la charge grevant le revenu et la fortune

L’indice total de la charge grevant le revenu et la fortune est le résultat de la
concentration de chacun des deux indices de la charge sur le revenu et de
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l’indice de la charge sur la fortune. Pour chaque canton, on attribue comme
coefficient de pondération la moyenne des recettes correspondantes des 
quatre dernières années du canton et de ses communes au titre des impôts 
sur le revenu, respectivement de la fortune, selon la statistique financière,
ressortant d’une publication annuelle de l’OFS.

III. PERSONNES MORALES

La méthode est proche de celle employée pour la détermination de la charge
fiscale et des indices de charge fiscale pour les personnes physiques. Les
sujets et objets fiscaux pris en compte sont les sociétés commerciales ou
industrielles, sans participations (non holding). La charge fiscale est déter-
minée à partir de différentes situations types d’une société disposant d’un
capital imposable de 100.000 francs et respectivement 2 millions de francs,
combinés avec différents types de rendement (bénéfice). Les pondérations
s’effectuent en fonction de la dernière statistique de l’impôt fédéral direct.

IV. INDICE GLOBAL DE LA CHARGE FISCALE

Cet indice global est généralement celui cité par les médias, en ce qu’il
donne une « image» de la charge fiscale moyenne dans les cantons. Il est
obtenu par la concentration, en moyenne pondérée, des différents indices
(personnes physiques, personnes morales et indice des impôts sur les 
véhicules à moteur).

V. CONCLUSIONS

S’il apparaît évident que ces indices donnent une image assez fidèle de ce
qu’est la charge fiscale en comparaison intercantonale, il ne faut pas perdre
de vue qu’ils sont construits à partir d’un modèle certes élaboré, mais qui ne
tient pas compte de toutes les situations rencontrées dans la réalité. Ils 
doivent donc être interprétés prudemment. En fait, ce sont essentiellement
les tableaux détaillés de la charge fiscale en francs et en pour-cent qui 
peuvent renseigner précisément sur la charge fiscale réelle dans des 
situations données.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 21 octobre 2002

La conseillère d’Etat,
cheffe du Département des finances
et des affaires sociales :
S. PERRINJAQUET
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N. B. Toutes les informations relatives à la Charge fiscale en Suisse sont dis-
ponibles sur le site Internet de la Confédération: www.estv.admin.ch.

En outre les brochures peuvent être commandées directement à
l’adresse ci-après :

Administration fédérale des contributions
Division Statistique fiscale et documentation
Eigerstrasse 65, CH-3003 Berne
sd@estv.admin.ch
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

La nouvelle loi d’organisation du Grand Conseil n’étant pas encore en
action, nous n’avons pas besoin d’attendre aujourd’hui que nous ayons une
classe d’école à la tribune pour ouvrir la demi-heure des questions.

Nous passons directement à l’ordre du jour en donnant la parole à 
M. Thierry Béguin pour la réponse aux questions.

RÉPONSE AUX QUESTIONS

02.365
5 novembre 2002
Question Willy Haag
L’appel au meurtre ou jusqu’où la tolérance de l’intolérance 
islamique peut-elle dériver ?

M. Hani Ramadan est directeur du Centre islamique de Genève et enseignant
dans une école publique: cycle d’orientation de Meyrin (GE).

Dans le journal Le Monde, récemment, il justifia la condamnation à mort des
femmes adultères par la sauvage et moyenâgeuse lapidation.

Vendredi 11 octobre 2002, le Conseil d’Etat genevois l’a suspendu de ses
fonctions d’enseignant. Cet inadapté a annoncé qu’il déposerait un recours
contre cette décision.

1. Le Conseil d’Etat de Neuchâtel est-il prêt à soutenir publiquement la 
décision du Conseil d’Etat de Genève?

2. Si pareil appel au meurtre était proféré dans notre canton, même en
l’absence d’une fonction publique de son auteur, quelle serait l’attitude
de notre gouvernement?

Cosignataires : M. Schafroth, M. Desaulles-Bovay, B. Zumsteg, W. Geiser, 
F. Löffel, M. Grossmann, J.-B. Wälti, R. Tanner et A. Gerber.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il est évident que le texte qui a été
publié par M. Hani Ramadan dans Le Monde, le 10 septembre 2002, pose
problème. Il pose problème dans la mesure où il tente de justifier l’applica-
tion de la charia de manière assez «soft», puisqu’il dit que la lapidation pré-
vue en cas d’adultère n’est envisageable que si quatre personnes ont été
témoins oculaires du délit, ce qui est pratiquement irréalisable et que, avant
l’exécution de la sentence, les juristes précisent qu’il est toujours possible de
revenir sur son aveu. Ce n’est pas vraiment satisfaisant.

Plus loin, l’auteur de cet article fait un parallèle avec le sida, qu’il voit comme
une punition divine, et il dit, nous citons : «Qui a créé le virus du sida?
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Observez que la personne qui respecte strictement les commandements
divins est à l’abri de cette infection qui ne peut atteindre, à moins d’une
erreur de transfusion sanguine, un individu qui n’entretient aucun rapport
extraconjugal, qui n’a pas de pratique homosexuelle et qui évite la consom-
mation de drogue. Par rapport à ces principes de base, seuls s’exposent à 
la contamination ceux qui ont un comportement déviant. Avant de juger
cette conception moralisatrice et complètement dépassée, nous proposons
simplement que nous fassions un effort de réflexion. La mort lente d’un
malade atteint du sida est-elle moins significative que celle d’une personne
lapidée?» Il est clair que ce texte est éminemment choquant. Il a conduit
notre collègue, directrice de l’instruction publique du canton de Genève, à
proposer au Conseil d’Etat de suspendre de ses fonctions d’enseignant
l’auteur de cet article.

M. Willy Haag nous demande deux choses. Premièrement, si nous sommes
prêt à soutenir publiquement la décision du Conseil d’Etat genevois et,
deuxièmement, si pareil appel au meurtre était proféré dans notre canton,
même en l’absence d’une fonction publique de son auteur, quelle serait
l’attitude du gouvernement?

Nous avions eu l’occasion d’exprimer l’avis du Conseil d’Etat dans cette
enceinte il y a cinq ans, non pas à l’occasion d’une session du Grand Conseil,
mais à l’occasion de l’ouverture de la quinzaine interculturelle qui s’appelait
«Etre musulman au Pays de Neuchâtel», c’était le 23 octobre 1997, dans le
cadre de la politique d’intégration des étrangers. Nous avions invité les 
communautés musulmanes à venir dialoguer et à examiner les problèmes
concrets qui pouvaient se poser, dans un esprit d’ouverture et de dialogue.
Mais nous avions, à l’époque, très clairement dit que ce dialogue ne signifie
pas que nous pourrons d’emblée répondre positivement à toutes les attentes
exprimées. Le dialogue suppose la reconnaissance réciproque, un cadre clair,
une définition des valeurs de chacune des parties. Ce dialogue ne pourra pas
faire l’économie de certaines tensions et l’essentiel est de les maintenir au
niveau où elles permettent le progrès, par le dépassement des contradictions.
Nous rappelions aussi que la tolérance est une vertu qui inspire aujourd’hui
aussi bien nos lois que nos mœurs, mais la tolérance connaît aussi ses limites.
Il arrive un moment où l’on bute sur des valeurs tenues pour essentielles.

Nous avons également eu l’occasion de rappeler samedi dernier lors du dies
academicus que pour réussir le dialogue des cultures, il faut ouverture et
tolérance certes, mais encore et aussi, un accord sur un noyau dur de
valeurs universelles, comme la reconnaissance de l’éminente dignité de la
personne humaine et le caractère sacré de la vie. Et c’est seulement sur le
socle de la Déclaration des droits de l’homme que ce dialogue peut s’enga-
ger. La lapidation de la femme adultère n’est pas négociable au vu de ces
valeurs. Elle n’est d’ailleurs, de l’avis d’éminents coranistes, pas plus exigée
par le Coran que les bûchés de l’inquisition ne sont exigés par l’Evangile.
Telle est la doctrine du Conseil d’Etat. Si le Conseil d’Etat devait se trouver
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dans une situation analogue à celle qu’a connue le Conseil d’Etat genevois, il
agirait de la même manière parce qu’un représentant de la fonction publique,
et plus encore un enseignant, est détenteur d’une parcelle du pouvoir public
et qu’il doit respecter le principe de neutralité et de laïcité dans ses attitudes,
dans ses paroles, dans ses écrits, que ce soit dans l’exercice direct de sa 
profession ou en dehors.

Nous n’allons alors pas prendre position publiquement pour soutenir le
Conseil d’Etat genevois, il n’a pas besoin de notre appui. Ce que nous pou-
vons dire, c’est que nous agirions de même dans les mêmes circonstances.

La deuxième question est plus délicate : «Que ferait le Conseil d’Etat si
c’était quelqu’un qui n’est pas membre de la fonction publique qui tenait ces
propos?» Là, il faut bien dire que nous nous trouvons quand même
désarmé. La liberté d’opinion d’un citoyen qui n’est pas membre de la 
fonction publique ne peut être censurée qu’au regard du droit pénal. Alors,
est-ce une infraction au droit pénal? Certains le pensent, l’ont dit – il y a même
eu une dénonciation qui a été faite, une enquête a même été ouverte à
Genève – et nous devons dire qu’il faut à première vue solliciter assez forte-
ment les textes actuellement en vigueur pour imaginer une condamnation.
Mais ce serait là l’affaire de l’appréciation des autorités judiciaires et le
Conseil d’Etat ne pourrait pas intervenir.

02.366
5 novembre 2002
Question Roland Debély
Archives de l’Etat de Neuchâtel, patrimoine en danger ?

Le dépliant annonçant la journée «portes ouvertes» des archives de l’Etat de
Neuchâtel, dans le cadre de la Journée suisse des archives, l’affirme: «Notre
patrimoine est en danger! Les locaux sont inadéquats!»

Le Conseil d’Etat est-il masochiste ou ne maîtrise-t-il pas la communication
de ses services?

Ou alors, le gouvernement peut-il nous confirmer cette affirmation? Cas
échéant nous l’invitons à nous préciser la gravité de la situation et les 
raisons pour lesquelles il n’intervient pas afin d’y remédier.

02.367
5 novembre 2002
Question Olivier Haussener
Portes ouvertes aux archives de l’Etat

Le contenu ainsi que la forme rédactionnelle de la plaquette nous invitant à
la «Journée suisse des archives», et plus particulièrement aux portes
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ouvertes des archives de l’Etat de Neuchâtel pour le samedi 16 novembre
2002, nous amènent les commentaires et questions suivantes :

Si nous pouvons saluer l’organisation d’une journée portes ouvertes des
archives cantonales, et ceci dans le but de sensibiliser notre population à
son patrimoine, est-il nécessaire de lancer un appel au secours quant aux
conditions d’archivage, photo à l’appui?

Cette nouvelle manière de faire est-elle correcte vis-à-vis des autorités 
législatives qui, tout comme l’exécutif cantonal, œuvrent pour le bien-être de
nos concitoyens dans la limite de leurs moyens?

Est-ce un nouveau moyen de marketing dans le but de présenter un 
prochain crédit destiné à l’assainissement de nos archives?

Dans le même ordre d’idée, le Conseil d’Etat est-il prêt à organiser la visite
de certains tronçons routiers cantonaux en piteux état, une journée portes
ouvertes de la prison préventive de La Chaux-de-Fonds ou encore une visite
du Département des finances et des affaires sociales avec photos du budget
2003 ou des futurs comptes 2002 qui ne sont pas en meilleur état que 
certaines de nos archives?

De plus, les archives cantonales conservent des documents pour 
l’ensemble des communes neuchâteloises. Ces documents confiés sont-ils
en sécurité?

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous avons deux questions sur le
même sujet, moins lourd heureusement, à propos des archives de l’Etat,
plus exactement du prospectus qui invite à une conférence de presse sur la
journée portes ouvertes des archives de l’Etat de Neuchâtel, puisque vous
savez qu’il y a une action concertée dans toute la Suisse.

MM. Roland Debély et Olivier Haussener ont été un peu choqués par le
concept de communication qui a été retenu, puisque l’on dit notamment que
notre patrimoine est en danger, que les locaux sont inadéquats, qu’un
nombre croissant de documents sont rendus illisibles par l’humidité, la 
moisissure, l’acidité, la poussière, les encres qui s’oxydent, les insectes qui
rongent les plats des reliures et le papier, l’obsolescence des supports, les
moyens de conservation inadéquats, avec une illustration assez parlante 
où l’on voit un vieil ouvrage complètement dévoré. Alors, on nous fait 
carrément le procès d’intention de vouloir semer la panique pour justifier
d’éventuels crédits ultérieurs que nous viendrons demander au Grand
Conseil. Mais non, ce n’est pas du tout cela.

Il est vrai que le concept est un peu agressif, mais nous constatons que 
nous avons atteint notre but. Nous avons vraiment attiré l’attention et 
cela suscite le débat. De ce point de vue là, l’agence a parfaitement rempli 
sa mission.
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Ceci étant dit, nous rappelons aux deux questionneurs parce que parfois les
députés ont la mémoire courte – que nous avons présenté un rapport au
Grand Conseil le 16 août 1999, qui porte le numéro 99.043, qui répondait à
des préoccupations de députés. En effet, il répondait au postulat socialiste
94.126, du 3 octobre 1994, «Pour une conception générale de la protection
des biens culturels dans le canton» et au postulat libéral-PPN 98.151, du 
28 septembre 1998, « Inventaire des biens culturels nécessitant une restaura-
tion». Nous avons été heureux que ces préoccupations viennent du Grand
Conseil, parce qu’elles rejoignaient les nôtres et nous avions, à l’occasion de
ce rapport, fait un inventaire de la question et reconnu qu’effectivement les
locaux étaient inadéquats. Pour ceux des députés qui ont eu l’occasion de
visiter le local des archives actuel, vous avez pu constater que du point de
vue de la protection contre les inondations, avec des tuyaux qui passent
dans les locaux, que du point de vue de la protection contre l’incendie, ce
n’est absolument pas satisfaisant. Nous avions dit que nous devions trouver
d’autres solutions. Nous avons aussi exposé que nous avions du retard dans
le microfilmage et dans la restauration d’un certain nombre de manuscrits et
de documents. Nous décrivions, après avoir fait cet inventaire, le plan
d’action du Conseil d’Etat, qui a été approuvé par l’ensemble des groupes 
de ce Grand Conseil : «Le Conseil d’Etat entend répondre aux besoins les
plus urgents de la protection des biens culturels de l’Etat en se proposant
d’augmenter dès l’an 2002 le budget de restauration du service des archives,
qui sera porté à 50.000 francs par an...» Avant, ce budget était de 
10.000 francs. Nous avons donc passé de 10.000 à 50.000 francs par année,
ce qui a été fait depuis lors. Nous avions aussi dit que nous allions également
demander à une entreprise spécialisée qui s’appelle Trialogue de voir 
comment réorganiser l’ensemble du service des archives en collaboration
aussi avec les communes. Ce rapport a été déposé et est maintenant discuté
au sein d’un groupe de travail. Par conséquent, il n’y a absolument rien
d’alarmant si ce n’est le rappel, effectivement, que nous devons continuer
cet effort. Il n’y aurait aucun sens à demander un crédit important, même
extraordinaire, pour la restauration des documents parce que les ateliers de
restauration ne sont pas très nombreux en Suisse et ne pourraient pas faire
face à l’ensemble des travaux que l’on doit entreprendre maintenant. C’est
donc quelque chose que l’on doit planifier sur plusieurs années.

Si cela a été mis en évidence dans le prospectus, c’est pour sensibiliser la
population à l’importance de ce patrimoine. D’ailleurs, la détérioration des
archives ne date pas d’aujourd’hui, mais déjà au XIVe siècle. Les chartes
étaient conservées dans la Gloriette et ces documents étaient attaqués par
l’humidité puisque, à l’époque, le Seyon passait au bas du Château. Il n’y a
donc aucune intention machiavélique derrière cela. Simplement, nous avons
profité de cette journée portes ouvertes pour informer les citoyens et leur
dire que nous devions consacrer les efforts nécessaires pour la restauration.
Cette restauration est déjà en route et nous pensions que vous vous seriez
souvenus de ce rapport.

1810 SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2002

Portes ouvertes aux archives de l’Etat



02.371
5 novembre 2002
Question Roger Burkhard
Examen de conduite théorique

Nous savons que beaucoup de jeunes passent par un, voire deux ou trois
échecs à l’examen théorique.

Question: pourquoi après un échec déjà, l’élève-conducteur ne peut-il pas
connaître son erreur afin de se corriger pour le nouvel examen?

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Notre réponse sera très brève. Tous les 
candidats peuvent, à la fin de la session d’examen en cours, se présenter
vers l’inspecteur et prendre connaissance des erreurs commises. Une
affiche se trouve d’ailleurs dans chaque salle de théorie, à Neuchâtel et à La
Chaux-de-Fonds, mentionnant que tous les candidats peuvent consulter
leurs fautes après l’examen.

Nous ignorons pourquoi, dans le cas que vous nous relatez, ceci n’a pas 
été le cas. Sachez que cette directive est belle et bien en vigueur. C’est la 
première fois que nous entendons des plaintes à ce sujet. Peut-être que 
parfois, lorsque l’on voit des affiches, elles sont tellement grandes qu’on ne
les voit plus! C’est peut-être l’histoire de l’arbre et de la forêt !

02.368
5 novembre 2002
Question Frédéric Cuche
Vente de la Ferme Robert, pour en faire quoi ?

La décision de vendre la Ferme Robert est-elle bien réfléchie?

Située dans la réserve du Creux-du-Van, la Ferme Robert est un haut lieu de la
nature neuchâteloise, un endroit idéal pour l’aménagement en site d’accueil
et d’informations sur le patrimoine naturel de la chaîne jurassienne.

Pourquoi ne pas y prévoir un centre d’interprétation «tourisme-nature» 
où l’on présenterait des expositions sur la géologie, la flore et la faune 
jurassiennes?

Il nous paraît que sa vocation est de s’inscrire comme l’une des pièces
importantes de Neuchâtel Canton Vert.

L’Etat ne devrait-il donc pas s’assurer, avant de signer l’acte de vente, que
l’éventuel acquéreur accepte des collaborations dans le cadre de Neuchâtel
Canton Vert?

Qu’en pense le Conseil d’Etat?

Cosignataires : M. Debély, C. Borel, R. Jeanneret et J.-N. Karakash.
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Oui, le Conseil d’Etat a longuement 
réfléchi à la décision de vendre la Ferme Robert et s’est effectivement posé
la question quant à savoir si, pour l’avenir de cette ferme, il était préférable
que l’Etat en garde les murs, qu’il trouve un nouveau tenancier ou une 
nouvelle tenancière ou au contraire qu’il se dessaisisse de l’objet et qu’il
donne la possibilité à des Vallonniers de prendre en main ce bâtiment, de lui
donner un nouvel essor, de lui donner un nouvel avenir dans le respect du
cadre naturel, nous comprenons votre souci.

Ce que nous pouvons vous indiquer dans la procédure qui a été suivie, c’est
que nous nous sommes approché de la commune de Noiraigue et nous leur
avons expliqué ce que nous désirions faire. La commune de Noiraigue est
entrée en matière sur notre proposition. Nous l’avons également soumise à
l’Association du Val-de-Travers que nous avons rencontrée deux fois, et
nous l’avons aussi informée par rapport à différents dossiers, qu’il s’agisse
de la Presta, du Château de Môtiers ou de la Ferme Robert, en lui indiquant
ce que nous désirions faire. Là, nous avons désiré aller dans le sens des
remarques formulées par un certain nombre de Vallonniers disant que ce
n’est pas à l’Etat à substituer aux hôteliers et qu’il faut aussi laisser la région
faire prévaloir ses compétences et permettre aux habitants qui y résident, à
ceux qui le désirent, d’entreprendre un projet avec la Ferme Robert. Raison
pour laquelle nous avons pris la décision de vendre la Ferme Robert,
d’accompagner cette vente d’un droit de superficie concernant le terrain,
pour donner là aussi la possibilité au tenancier d’exploiter et d’animer les
alentours. Nous avons également désiré que le cadre soit fixé, dans la mesure
où le tourisme doit pouvoir être présent, les produits du terroir doivent 
pouvoir être vendus et le site doit pouvoir être mis en évidence. Ces 
points-là sont pour nous des éléments fondamentaux pour pouvoir entrer
en matière sur une vente avec qui que ce soit.

Si une association est intéressée à acheter la Ferme Robert et qu’elle fera
également prévaloir le respect du site, la vente de produits du terroir, des
animations, qu’elles soient intérieures ou extérieures au bâtiment, nous pour-
rons aussi entrer en matière sur ces propositions-là. Nous avons déjà des
privés qui s’intéressent au projet, mais nous devons pouvoir effectivement
discuter des modalités avec eux.

Ce qui doit être indiqué, c’est qu’il y avait une déperdition importante, en
terme de visiteurs, depuis quelques années et il était très important que l’on
puisse relancer le lieu et donner la possibilité à des personnes intéressées à
promouvoir la région. Nous savons que le dossier est sensible, nous savons
que et le canton et le Val-de-Travers sont très attachés à ce lieu, raison pour
laquelle nous serons effectivement, et vous avez raison de poser la question,
très attentive au profil des personnes qui prendront en charge ce bâtiment.
Nous serons également très attentive à ce que le site, le Vallon et le canton
soient respectés.
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A la question Michel Bise 02.369, du 5 novembre 2002, «L’impôt et sa 
perception (au sens premier du terme)», il sera répondu par écrit, comme à
la question Claude Borel 02.372, du 5 novembre 2002, «Des chiffres S.V.P. !».

02.370
5 novembre 2002
Question Olivier Mauler
Sécurité à Colombier

La route cantonale qui relie Colombier et la plaine d’Areuse, voie naturelle
des automobilistes jusqu’à l’autoroute, est dangereuse.

En effet, au lieu-dit «Le Crêt d’Areuse», la route très sinueuse se trouve dans
un état déplorable.

Les routes de Notre-Dame et de Sombacour nécessitent, quant à elles, des
aménagements pour diminuer les risques d’accidents des riverains.

Du fait de cette situation, beaucoup d’automobilistes, de transit ou local, 
utilisent les routes communales pour entrer sur l’autoroute à la Brena.

Les désagréments et les risques pour les habitants de Colombier s’en 
trouvent considérablement augmentés.

Nous nous en inquiétons et souhaitons savoir quand et quels travaux indis-
pensables à l’amélioration de la sécurité, aussi bien pour les automobilistes
que pour les autres usagers (piétons, cyclistes, etc.), seront entrepris?

Cosignataires : M. Guillaume-Gentil-Henry, R. Burkhard et C. Bertschi.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Il est vrai que le problème va au-delà de la question de la 
sécurité, il s’agit également d’une question globale de trafic pour Colombier
et nous l’admettons très volontiers. Nous comprenons vos préoccupations
et nous les comprenons tellement que nous nous en sommes préoccupé
aussi puisque le service des ponts et chaussées et la commune de
Colombier ont rendez-vous en janvier 2003 pour en parler. Voyez donc que
les choses se font.

En fait, ce que nous avons demandé à Colombier, c’est une étude de trafic et
la liste de ses options. Lorsque vous mentionnez que les routes de Notre-
Dame et de Sombacour nécessitent des aménagements pour diminuer les
risques d’accidents, il faut dire que la rue Notre-Dame, auparavant, était une
route où il n’y avait pas de constructions du côté nord, ou très peu. Lorsque
la commune a autorisé les constructions, ni les aménagistes, ni la commune
ne se sont préoccupés de dessertes, de trottoirs ou de passages protégés.
Après, bien sûr, on vient demander à l’Etat, c’est beaucoup plus simple.
Nous pensons dès lors qu’il est bon d’avoir une discussion entre Etat et
commune pour pouvoir trouver la solution.
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On admet aussi que ce n’est pas la première demande que nous avons dans
ce sens. Actuellement, nous avons plusieurs communes qui demandent des
réaménagements, nous citerons : Peseux, Marin-Epagnier, Saint-Blaise,
Gorgier, Les Ponts-de-Martel, Le Cerneux-Péquignot et Valangin.

Malheureusement, nous ne pouvons pas répondre positivement et immé-
diatement à toutes les communes, par manque de financement et, bien sûr,
le délai d’intervention de l’Etat ne peut être arrêté de suite. Par ailleurs, il 
faut dire qu’un projet d’amélioration à Colombier était envisagé dans le
cadre 11e étape, mais trop onéreux, il ne pourra pas voir le jour. Dès lors, il
faudra trouver, entre l’Etat et la commune, des mesures plus simples.

Nous pouvons peut-être aussi regretter que l’on n’ait pas pu trouver un
arrangement entre les communes de Boudry et Colombier pour pouvoir
créer une route de desserte pour la zone industrielle de Boudry. On avait
essayé de trouver une solution par Planeyse, soit par le nord soit par le sud,
ce qui aurait effectivement aussi amélioré la route que vous mentionnez.
Cela n’a pas pu voir le jour et c’est maintenant un problème qui est revenu 
à Boudry seul. Mais enfin, il faut admettre qu’il y a déjà eu beaucoup de 
discussions sur ces tronçons de routes. Avec vous, on admet qu’il y aurait la
nécessité d’entreprendre quelque chose.

La discussion que nous aurons avec la commune de Colombier en janvier
2003 devrait nous permettre de trouver déjà des solutions simplifiées.

GROUPAGE DE PROPOSITIONS

Le président : – Nous vous informons que l’interpellation du groupe 
socialiste 02.159, du 5 novembre 2002, «Y a-t-il encore quelqu’un au gouver-
nail?», et l’interpellation Roland Debély 02.164, du 5 novembre 2002,
«Histoires d’initiatives. Politique de l’audace, du repli ou de la chaise vide?»,
sont groupées.

INTERPELLATIONS

02.160
5 novembre 2002
Interpellation du groupe PopEcoSol
Avancement des travaux de la CCT santé 21

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur l’avancement des travaux de la
CCT santé 21?

La cheffe de projet, qui conduit les travaux du groupe I chargé de rédiger le
texte de la CCT santé 21, les règlements d’application et les annexes, vient
de donner sa démission. Voilà qui pose question.
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Cette démission, qui intervient quelques mois après celle de la précédente
responsable du projet, met en évidence des difficultés qui appellent une
explication.

Que s’est-il passé pour que l’on en arrive là? Comment les travaux vont-ils
pouvoir continuer?

Quel calendrier le Conseil d’Etat prévoit-il pour l’entrée en vigueur de cette
CCT?

Partout, le personnel de la santé vit des conditions de travail difficiles : stress,
horaires irréguliers, fatigue accrue en raison de la complexification des
soins. Le fait est connu. Mais le personnel de nos cantons voisins a obtenu
des améliorations de ses conditions de travail garanties par une CCT en
vigueur. Combien de temps le personnel du canton de Neuchâtel devra-t-il
encore patienter?

La pétition du personnel de la santé ne peut pas être classée sans autre suite,
car les mesures transitoires adoptées en automne 2000 sont, qu’on le veuille
ou non, insuffisantes. La difficulté rencontrée par tous les établissements de la
santé du canton de Neuchâtel pour recruter et fidéliser du personnel qualifié
est une réalité. Ce fait n’est, de toute évidence, pas sans rapport avec les
conditions de travail et les salaires qui restent parmi les plus bas de Suisse.

Au sein du groupe I, les représentants des employeurs et du personnel sont
parvenus à s’entendre sur de nombreux points. Citons à titre d’exemples :

– l’octroi d’une semaine supplémentaire de vacances pour tout le 
personnel ;

– l’introduction des 40 heures dès le 1er janvier 2004;

– la reconnaissance de la pénibilité de la profession par de meilleures
indemnités ;

– le soutien logistique en cas de restructuration hospitalière.

Quels moyens financiers le Conseil d’Etat prévoit-il pour concrétiser ces
demandes? Le coût a-t-il été chiffré? Des moyens pour financer la CCT 
santé 21 sont-ils prévus au budget 2003?

Signataires : M. Ebel, D. Perdrizat, A. Bringolf, F. Staehli, J. Kuhn-Rognon, 
H. Jenni, Patrick Erard, F. Bonnet, L. Debrot, J.-P. Veya et C. Gehringer.

Amendement du groupe PopEcoSol du 5 novembre 2002

L’urgence est demandée.

Signataires : M. Ebel et M. Giovannini.

Mme Marianne Ebel : – Nous n’allons pas profiter du fait que la loi n’est pas
encore en vigueur pour occuper le terrain pendant une heure, rassurez-vous!

La mise en place d’une CCT est le pendant logique et nécessaire de la plani-
fication hospitalière et le groupe qui est chargé d’élaborer un projet de CCT,
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sous la direction de Mme Gabrielle Steffen, a terminé ses travaux en juin 2002.
Jusque-là, on pouvait être rassuré et heureux. Le personnel de la santé 
pouvait donc imaginer – et c’est bien ce qui a été énoncé à plusieurs reprises –
que cette CCT serait en vigueur et appliquée très bientôt. Des dates avaient
même été énoncées, les autorités politiques auraient le projet à examen à fin
2002 ou début 2003 pour qu’au plus tard la CCT puisse entrer en vigueur en
juillet 2003. Nous apprenons la démission de la cheffe de projet et ce départ
n’est pas le premier. Cela nous pose des questions. Que se passe-t-il ?
Comment les travaux vont-ils pouvoir continuer actuellement puisqu’il s’agit
encore de travailler, toujours sur cette CCT, au niveau des règlements
d’application et des annexes et qu’il y a aussi toute la question de l’évaluation
des fonctions qui est encore en difficulté, avec là des retards qui ont été pris
en raison de modèles sur lesquels on a longuement tergiversé?

Le personnel de la santé vit et continue à vivre des situations difficiles. 
La perspective d’amélioration des conditions de travail, la perspective aussi
de la reconnaissance de la pénibilité du travail, au travers d’une CCT qui 
permettrait d’unifier les conditions de travail, est très attendue par ce 
personnel qui se trouve toujours et encore en queue de liste par rapport aux
cantons qui nous entourent. La difficulté que le personnel vit sur le terrain
s’exprime aussi par le fait que les hôpitaux, les établissements de la santé,
ont de la peine à trouver du personnel. Les mots et les promesses ne 
suffisent plus, comme d’ailleurs ne suffisent pas les mesures transitoires qui
ont été adoptées en 2001.

Nous aimerions juste donner deux exemples pour que l’on puisse 
comprendre pourquoi le personnel ne peut pas se rassurer avec les seules
mesures transitoires adoptées en septembre 2001. Nous avons sous les
yeux le résumé d’une feuille de salaire et avons donc deux exemples.
Premièrement, il s’agit d’un employé qualifié qui faisait partie de la catégorie
de ceux qui obtenaient 6,5% d’augmentation du salaire. Ces 6,5% d’aug-
mentation de salaire – dit comme cela – peuvent faire penser que cela est
quand même beaucoup et il s’agit d’une situation favorable. Eh bien, quand
on regarde plus concrètement ce que cela donne pour cet employé – pour 
le salaire d’une personne qualifiée – qui obtient une augmentation de 
309 francs à partir d’un salaire qu’il avait de 5147 francs, on pourrait se dire
que cela est quand même pas mal, que c’est bien et que c’est toujours à
prendre, mais sur ces 309 francs, 80% ont passé dans les déductions
sociales. Cela fait qu’il se trouve à la fin, au niveau du porte-monnaie, avec
46 francs de plus et c’est cela qu’il reste subjectivement.

Deuxièmement, et là vous pourrez encore plus comprendre la déception des
gens, c’est un exemple d’une employée qui faisait partie de la catégorie de
celles et ceux qui obtenaient 2% d’augmentation. Par le jeu des déductions
sociales cette personne, qui touche un bas salaire, s’est trouvée en janvier
2002 avec en poche 80 francs de moins dans son porte-monnaie. Nous 
comprenons bien sûr que les déductions sociales sont importantes, nous
comprenons que ce sont des droits, que c’est quelque chose qui pourra
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peut-être être retrouvé à la retraite, mais quand vous vous retrouvez dans le
quotidien avec une situation où il est difficile de vivre parce que vos salaires
sont extrêmement bas, vous conviendrez qu’il est difficile de dire que c’est
suffisant.

Le deuxième point est par rapport aux trois jours de congé compensatoires.
Dans beaucoup de services, il a été difficile de trouver la possibilité concrète
de les donner à des moments favorables, c’est-à-dire à des moments qui
prolongeaient par exemple des vacances. Quand bien même la volonté 
politique était de faire ainsi, cela a été difficile concrètement sur le terrain.
Pour quelle raison? Par manque de personnel. Le manque de personnel sur
le terrain est une alerte et doit être une alerte pour nous ici, au niveau du
Grand Conseil, parce que cela veut dire que dans les établissements, dans
les hôpitaux, on a aujourd’hui un personnel encore et toujours insuffisant en
terme de nombre.

Nous ne développerons pas davantage, mais le fait que l’on ait aussi une
immense rotation de ce personnel, des départs beaucoup plus fréquents
dans ce lieu de travail que dans d’autres, est un autre indice. Les gens 
viennent, ne restent pas et cela est un souci. Par rapport à cela, il est clair
que d’avancer avec la CCT est une urgence et que de répondre au personnel,
pas seulement au travers de circulaires – ce qui s’est fait –, mais aussi avec
un calendrier précis en disant maintenant à quelle date la CCT va être mise
en vigueur et ce qu’elle contiendra, est un élément important. C’est aussi
cela l’attractivité du canton. Il est important que l’on puisse savoir que l’on
sera bien soigné quand on sera malade ou quand l’on sera âgé. Il est impor-
tant pour cela que l’on ait du personnel. Cela bien sûr a aussi un coût. Alors,
que s’est-il passé? Comment les travaux vont-ils pouvoir continuer? Quel
calendrier le Conseil d’Etat prévoit-il pour l’entrée en vigueur de cette CCT?
Quels moyens financiers le Conseil d’Etat prévoit-il pour concrétiser ces
demandes? Le coût a-t-il été chiffré? Des moyens pour financer la CCT 
santé 21 sont-ils prévus au budget 2003? Nous pensons qu’une réponse à
l’ensemble de ces questions serait de nature à rassurer sur le terrain.

Le président : – A titre indicatif, vous souleviez tout à l’heure la limitation du
temps de parole. Pour votre gouverne, c’est six minutes et demie. Cela donne
un peu l’étendue du temps que l’on aura à disposition dans la future loi.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous confirmons la démission de la cheffe de
projet pour fin janvier 2003. Dans un entretien, elle nous a fait part de ses 
raisons personnelles qui lui appartiennent et que nous tenons à respecter. La
démission illustre certainement l’extrême complexité du projet, la difficulté
de supporter des tensions lorsque les partenaires sociaux entament la négo-
ciation – nous sommes dans cette phase-là –, la difficulté également de bien
clarifier les rôles des uns et des autres, de la cheffe du projet par rapport à sa
position neutre lorsqu’elle préside la plénière, alors qu’elle a porté jusqu’à
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un certain stade les travaux préparatoires. Nous regrettons cette décision
car, indéniablement, la cheffe de projet a fait du très bon travail constructif.
Toutefois, nous aimerions clairement vous rassurer, cette démission ne met
pas en danger le projet lui-même, parce que ce projet ne dépend pas que
d’une personne, mais d’une équipe, de la volonté des partenaires de trouver
un accord et de la volonté politique maintes fois exprimée et affirmée de
soutenir le processus, même s’il est difficile.

Nous réaffirmons aussi ici que les objectifs de la CCT santé 21 n’ont pas
changé et qu’ils ne changeront pas. Il s’agit d’améliorer les conditions de 
travail des employés du secteur de la santé, d’accorder un soin particulier à
l’instauration d’un climat de travail respectueux et motivant, d’harmoniser
les dispositions d’engagement dans tout le secteur qui permettra une mobilité
interne à l’intérieur du réseau tout en maintenant les acquis – par exemple
pour quelqu’un qui a travaillé dans un hôpital et qui en change – et de 
présenter une évaluation des fonctions qui permette de reconnaître les
caractéristiques spécifiques des métiers de soins notamment, ce qui n’est
pas le cas en ce moment. Le projet est structuré en trois sous-groupes de 
travail et en une commission plénière.

Vous demandez où nous en sommes. Le groupe 1 a rédigé le corps du texte
de la convention de travail et il le propose actuellement à la commission 
plénière. Les négociations ont commencé, elles se déroulent dans un climat
constructif, mais certains articles sont âprement discutés, ce qui nous paraît
normal. Les députés qui ont déjà mené une CCT savent que cela prend du
temps et qu’il faut évidemment discuter les choses.

A ce stade, les éléments mis en discussion ne sont pas publics et nous
sommes surprise de constater que vous semblez disposer de renseignements
dont vous vous sentez autorisée à faire état ici. Nous clarifierons les règles
du jeu avec les partenaires, car nous ne voyons pas comment nous pour-
rions mener des négociations sur la place publique si nous voulons avoir la
moindre de chance d’aboutir à un projet équilibré et qui reçoit in fine l’aval
politique. Notons toutefois qu’une des difficultés réside dans le fait que les
employeurs ont un rôle ambigu. Dès le moment où ils n’assument pas 
directement les conséquences financières d’un accord, ils reportent la 
responsabilité de garantir financièrement l’accord des négociations sur l’Etat.

Le groupe de travail 2 est chargé de conduire le processus de l’évaluation
des fonctions. Il a exploré plusieurs outils d’évaluation après avoir constaté
que celui dont nous disposions n’était pas adéquat, qu’il n’allait pas pouvoir
reconnaître la spécificité des métiers des soins. On n’évalue pas comme 
cela des outils à la légère. Ce groupe s’est beaucoup engagé, il a exploré 
plusieurs outils d’évaluation, il a analysé les avantages et les inconvénients
de chacun, il a présenté le résultat de ses explorations, de ses analyses à 
la commission plénière et le choix s’est porté sur un outil qui est utilisé dans
le canton de Zurich, qui a été élaboré initialement par l’EPFZ et qui vient 
également d’être retenu par le canton de Vaud. Ce choix a été validé par la
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commission plénière. La structure de la conduite du projet a aussi été 
validée et les tractations concernant les charges financières du mandataire
sont en cours. Nous lui avons dit que l’on se mettrait sous le cocotier pour
négocier le montant. Un calendrier ambitieux a été fixé par la commission
plénière, les travaux devront être finalisés fin 2004, y compris la nouvelle
grille salariale. Mais de nouveau, on ne peut pas simplement catapulter une
évaluation de fonction sur 4800 employés – c’est cela l’ampleur de ce 
secteur – et penser qu’il n’y a qu’à et qu’en trois mois cela est terminé, cela
n’est pas possible. Il faut faire en sorte que cet outil soit validé en tenant
compte des fonctions qui seraient différentes d’un canton à l’autre. Bien sûr
on souhaite faire au maximum un «copier/coller» pour avancer dans ce 
projet. Nous avons mis en place une structure pour avancer vite, mais il faut
aussi laisser le temps à ceux du terrain d’y adhérer, il faut également laisser
le temps aux gens de se faire leur cet outil-là.

Le groupe de travail 3, qui est conduit par Mme Elisabeth Hirsch Durrett, a
analysé le problème du harcèlement au travail. Le projet qu’ils nous ont 
proposé a reçu l’aval de la commission plénière pour la mise en place d’une
structure dans les institutions pour lutter contre ce phénomène qui semble
bizarrement être plus étendu dans ce domaine, dans ce secteur économique,
qu’ailleurs. Un poste de coordination, de suivi et de formation a été mis au
budget de la santé publique 2003. Il sera toutefois refacturé au prorata aux
différents partenaires. Par ailleurs, ce groupe 3 continue son étude, soit
l’analyse d’un travail d’expert qu’il a mandaté sur les éléments d’insatisfaction
et de communication. Il est en train d’en tirer les conclusions et de nous faire
des propositions.

Quant aux différents éléments que vous énoncez, Madame Marianne Ebel,
nous serons très vague sur les questions posées dans l’interpellation, parce
que ces questions font actuellement l’objet de négociations. Or, il faut choisir,
ou bien vous vous saisissez de ce dossier, vous vous prononcez sur une 
proposition du gouvernement et nous laissons tomber toute l’histoire de la
conduite participative, ou nous laissons finalement tomber l’implication des
milieux des soins et nous menons ces tractations ici. Nous avons privilégié,
vous le savez, la négociation directe entre les partenaires sociaux et nous
entendons respecter ce processus, même s’il peut être plus compliqué
qu’une décision de gouvernement soumise au parlement, ou même pas
soumise au parlement, puisqu’il peut s’agir simplement des normes de 
subventionnement. Nous l’avons privilégiée parce que nous pensons qu’il
est important que les milieux concernés se parlent, s’entendent et partagent
leur vision, parce que leur faiblesse est justement là. Par ailleurs, nous visons
également une extension de la CCT aux établissements privés dans toute la
mesure du possible, ce qui n’est évidemment pas possible simplement avec
des normes de subventionnement.

Quant aux moyens financiers, le budget 2003 enregistre les charges des 
établissements de soins avec une année de décalage, mais nous tenons
compte de l’augmentation salariale consentie en 2002 pour la part de l’Etat,
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à savoir pour environ 5 millions de francs. Par ailleurs, l’Etat couvre les
charges de fonctionnement du projet actuel et les budgets des établisse-
ments tiendront compte de l’augmentation salariale de 1% qui est consentie
à toute la fonction publique, y compris dans le secteur de la santé. La mise
en vigueur de la CCT qui se fera selon le résultat de la négociation aura des
répercussions sur les budgets à partir de 2004, certainement plus pleinement
à partir de 2005.

Il est aussi évident, nous aimerions le dire même si cela peut représenter 
un bémol, que les montants mis à disposition devront évidemment être en
adéquation avec les possibilités financières de l’Etat.

Vous nous avez fait part des mesures transitoires qui ne sont pas satisfai-
santes. Effectivement, une augmentation de 309 francs ne nous semble 
pas négligeable et nous attendons des partenaires sociaux qu’ils expliquent
que si la première année les employés ne voient pas la totalité de cette 
augmentation dans leur porte-monnaie, c’est qu’ils sont en train de 
rattraper, au niveau de leur caisse de pensions, leur sécurité sociale. Nous
croyons que cela est quand même explicable. Même si l’on peut 
comprendre une certaine impatience, on ne peut pas faire abstraction de
cela. Oui, nous allons continuer – et nous le souhaitons – à fournir une
bonne caisse de retraite à nos employés et ceci va avec cela. C’est ainsi, les
augmentations salariales, il faut les capitaliser, il faut les payer d’une
manière ou d’une autre.

Les difficultés que vous énoncez au sujet des trois jours de congé, vous avez
raison, mais la conclusion est peut-être erronée. En effet, c’est bien une des
raisons qui fait, Madame Marianne Ebel, lorsque nous mettons en place une
CCT, que nous ne voulons pas vendre du vent. Il ne sert à rien de mettre en
place des conditions de travail que nous ne pourrons pas assurer politique-
ment ou que nous ne pourrons pas assurer par la suite parce que nous 
ne trouverons pas le personnel. Or, de ne pas trouver le personnel – nous
aimerions le redire ici –, n’est pas un problème neuchâtelois, ce n’est même
pas un problème romand ou suisse, c’est un problème européen. Lorsque
nous faisons des efforts avec notre collègue Thierry Béguin pour favoriser
toutes sortes de formations – nous parlerons peut-être lors du budget des
formations mises en place, de la formation HES, de la formation au niveau
du CFC –, c’est justement pour former les gens et les réinsérer. Vous savez
d’ailleurs que notre département finance également des cours de réinsertion
qui pourraient inciter des infirmières qui ont abandonné leur métier pour
élever des enfants à revenir dans le circuit et ces programmes fonctionnent
bien. Il faut savoir que cette pénurie est générale et il n’y a pas lieu de 
chercher un bouc émissaire à ce sujet.

Nous sommes aussi surprise de votre interpellation parce qu’il nous semble
que vous avez, au niveau de la communication, été nantie – nous croyons 
la dernière fois – du bulletin numéro 2 ou 3 propre au projet de la CCT 
santé 21. Le personnel est tenu au courant, la communication est soignée,
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nous expliquons où nous en sommes en toute transparence, mais nous
expliquons aussi que ce processus ne peut pas se faire en trois tours de piste
et à la légère. Nous devons ce respect à tout ce secteur, que nous menons ce
processus de manière soignée et bien analysée.

Quant à la poursuite du projet, nous avons déjà pris et nous sommes en
train de prendre des dispositions pour continuer ce travail et nous ferons des
propositions concrètes lors de la prochaine commission plénière qui aura
lieu le 6 décembre 2002. Nous pouvons donc assurer les interpellateurs de
notre volonté intacte de conduire ce dossier, mais nous appelons aussi les
partenaires sociaux à s’unir derrière le projet de la CCT et à contribuer à son
aboutissement dans un esprit constructif. Nous rappelons que le lieu de
négociations se trouve entre les partenaires sociaux, ce n’est pas ici, en
parallèle, dans le parlement.

Le président : – Etes-vous satisfaite, Madame Marianne Ebel?

Mme Marianne Ebel : – Partiellement.

02.158
5 novembre 2002
Interpellation du groupe libéral-PPN
Mise en place des structures d’accueil de la petite enfance : où en
est-on?

Le 6 février 2001, le Grand Conseil adoptait la loi sur les structures d’accueil
de la petite enfance. Cette loi, soumise au référendum financier obligatoire, a
ensuite été acceptée par le peuple neuchâtelois lors de la votation populaire
du 10 juin 2001.

A la suite de cette décision, l’office de la petite enfance a été créé et a ouvert
ses portes en novembre 2001.

Le Conseil d’Etat, ayant fixé l’entrée en vigueur de cette législation au 
1er janvier 2002, a adressé aux communes pour consultation, le 27 décembre
2001, son projet de règlement d’application de cette nouvelle loi.

Comme vous avez certainement eu l’occasion de le constater par la lecture
de la presse, ce document a suscité de vives réactions de la part des 
communes. Au vu de cette situation un groupe de travail réunissant des
représentants de l’Etat et de l’Association des communes neuchâteloises
(ACN) a été mis sur pied. De plus, la responsable du nouvel office a 
démissionné de son poste.

Après de nombreuses séances, ce groupe de travail est finalement parvenu
à présenter un document que le Conseil d’Etat a adopté le 5 juin 2002, avec
toutefois une entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2002.
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Pour la mise en place et le fonctionnement du système d’octroi de subven-
tions introduit par la loi et son règlement d’application, l’office de la petite
enfance a envoyé, le 30 septembre 2001, une directive aux communes.
Outre les modalités de transmission du montant du revenu imposable des
représentants légaux aux institutions qui en font la demande, cette directive
demandait aux communes de faire adopter rapidement par leur législatif un
barème communal.

Au mois d’octobre de cette année, plusieurs législatifs communaux se sont
déjà prononcés sur ce barème. Les résultats furent divers et surtout négatifs,
allant de l’acceptation sans enthousiasme, du renvoi au Conseil communal
et encore le refus pur et simple d’entrer en matière. Un référendum a égale-
ment été lancé.

Comme quoi l’application de la loi sur les structures de la petite enfance
continue de poser de très sérieuses difficultés aux communes.

Le groupe libéral-PPN se pose les questions de fond suivantes et désire
interpeller le Conseil d’Etat.

Les structures proposées par l’Etat ne sont-elles pas franchement irréalistes
parce que trop coûteuses?

Beaucoup de conseillers généraux, toutes couleurs politiques confondues,
estiment que les coûts sont excessifs tant pour les parents que pour les 
communes.

Pour les parents à revenus modestes, bien que progressif, le barème est trop
cher et pour ceux disposant de revenus plus confortables, les tarifs sont
franchement dissuasifs.

De plus, la possibilité de placer des enfants dans une commune autre que
celle de son domicile s’avère une contrainte qui rendent le dimensionne-
ment des structures et la gestion du personnel très difficiles. Une fois le plan
d’équipement cantonal établi, comment le Conseil d’Etat entend-il gérer les
places d’accueil, alors que déjà plusieurs communes étudient la construction
de nouvelles structures?

Après enquête auprès de la population, il s’avérera extrêmement difficile de
ne pas mettre en place des structures dans chaque commune.

Le groupe libéral-PPN estime que l’introduction de cette nouvelle loi est
insatisfaisante autant pour les citoyens que pour les autorités communales
et que son application, telle que présentée aujourd’hui, risque de créer des
besoins exagérés plutôt que de répondre de façon circonstanciée aux réelles
demandes de notre population.

Le fait de ne pas avoir lié les coûts engendrés par ces nouvelles structures,
tant au niveau des finances familiales que publiques, à la demande de nou-
velles prestations de la population provoque beaucoup d’incompréhension
et est certainement à la source des difficultés rencontrées dans les différents
législatifs communaux.
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Le Conseil d’Etat partage-t-il nos préoccupations et peut-il nous orienter sur
la suite qu’il entend donner à ce dossier?

Signataires : O. Haussener, O. Mauler, M. Amstutz, Ph. Bauer, T. Humair, 
J.-M. Jeanneret, J.-M. Nydegger et C. Zweiacker.

M. Olivier Haussener : – En fait, nous serons bref, en estimant que le 
développement écrit de notre interpellation est complet et clair.

Notre groupe est inquiet sur les différents résultats dans les différents légis-
latifs communaux sur la validation d’un barème communal de subvention-
nement, résultats quasiment unanimes, négatifs, et qui ne sont pas des cas
isolés. De plus, c’est la deuxième fois dans ce dossier qu’une insatisfaction
générale se manifeste et ceci sans connotation politique, tant en ce qui
concerne les prix de la journée qui sont excessifs pour certaines familles,
voire dissuasifs pour d’autres – des crèches ont d’ailleurs déjà revu leurs prix
à la hausse dès l’introduction de la nouvelle loi –, que des problèmes d’orga-
nisation et de création des structures, en regard d’un plan d’équipement
cantonal en cours d’élaboration au sujet duquel encore aucune commune ne
sait comment elle va s’y inscrire, ainsi qu’un tourisme de placement autorisé
par la loi rendant extrêmement difficile le dimensionnement des structures
ainsi que la gestion de son personnel. C’est dans cet esprit que s’inscrit notre
interpellation, dans le seul souci que la mise en place de cette nouvelle loi se
fasse dans les meilleures conditions possibles.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous ne revenons pas sur l’historique
de cette loi votée par le Grand Conseil et approuvée par le peuple. Le Conseil
d’Etat a fixé l’entrée en vigueur au 1er janvier 2002 et il a adressé aux 
communes, pour consultation, en décembre 2001, son projet de règlement
d’application de cette loi.

Comme vous le savez – cela a largement été répercuté par les médias et il y
a eu beaucoup d’interventions ici même –, ce document a suscité de vives
réactions de la part des communes, ce qui a conduit notre département à
constituer un groupe de travail commun entre les services concernés de
l’Etat et l’Association des communes neuchâteloises. Ce groupe de travail a
travaillé de manière intense et finalement un consensus a été trouvé. C’est
sur la base de ces travaux que le Conseil d’Etat a pris un arrêté le 5 juin 2002,
avec toutefois une entrée en vigueur rétroactive au 1er janvier 2002.

Pour la mise en place et le fonctionnement du système d’octroi de subven-
tions introduit par la loi et son règlement d’application, l’office de la petite
enfance a envoyé le 30 septembre 2002 une directive aux communes. Outre
les modalités de transmission du montant du revenu imposable des repré-
sentants légaux aux institutions qui en font la demande, cette directive
demandait aux communes de faire adopter rapidement par leur législatif un
barème communal. Au mois d’octobre de cette année, plusieurs législatifs
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communaux se sont déjà prononcés sur ce barème. Il est vrai que les 
résultats ont été divers, allant de l’acceptation sans enthousiasme au renvoi
au Conseil communal ou encore, allant jusqu’au refus pur et simple d’entrée
en matière. Dans un cas, il y a même eu une demande de référendum. Alors,
il est vrai que la mise en place de ces structures pose un certain nombre de
problèmes, le Conseil d’Etat en est tout à fait conscient.

Le développement écrit de l’interpellation pose au fond huit questions 
auxquelles nous allons tenter de répondre de la manière suivante.

Première question: les structures proposées par l’Etat ne sont-elles pas fran-
chement irréalistes, parce que trop coûteuses? Il faut rappeler que l’Etat ne
propose pas de structures. Par son règlement d’exécution de l’ordonnance
fédérale réglant le placement d’enfants, il impose des directives qualitatives
tout à fait comparables à celles qui sont en vigueur, souvent depuis long-
temps, dans d’autres cantons suisses. Par exemple, le règlement oblige la
structure d’accueil à avoir au moins deux tiers de personnel formé. D’ailleurs,
on peut rappeler que les travaux menés à ce sujet par le service juridique, le
service des mineurs et des tutelles ainsi que le service de la jeunesse, se
sont largement inspirés des dispositions en vigueur dans les cantons 
voisins. Par le règlement d’application de loi sur la petite enfance, l’Etat
donne ensuite des directives de reconnaissance des structures utiles au plan
d’équipement. Par exemple, il oblige la structure d’accueil à être ouverte au
moins onze heures par jour. Sans de telles dispositions, les crèches ne 
rempliraient pas leur objectif d’appui aux familles dont les parents travaillent.

Deuxième interrogation: beaucoup de conseillers généraux, toutes couleurs
politiques confondues, estiment que les coûts sont excessifs, tant pour les
parents que pour les communes. Nous rappellerons que ces contraintes
entraînent des coûts qui sont connus depuis le 10 février 2001, soit depuis
les débats au Grand Conseil. L’évaluation faite à ce moment-là s’avère
aujourd’hui correcte. Nous sommes donc dans les chiffres annoncés dans le
rapport au Grand Conseil.

Troisième question: pour les parents à revenus modestes, bien que 
progressif, le barème est trop cher et pour ceux disposant de revenus plus
confortables, les tarifs sont dissuasifs. A notre avis, il est faux de prétendre
que pour toutes les classes de revenus le barème doit être considéré comme
trop cher. En revanche, il est vrai que l’examen des coûts amène à prendre
conscience de la réalité des charges de ces structures, qui jusqu’à présent
vivotaient grâce à la seule vocation de certaines éducatrices trop souvent
non formées. Face aux hauts revenus, au contraire la critique faite est 
plutôt de s’indigner de l’aide apportée aux revenus annuels de plus de
125.000 francs. C’est une solution de faire participer les hauts revenus. C’est
une solution qui a été préconisée par l’Association des communes neuchâte-
loises pour s’assurer que les personnes gagnant confortablement leur vie ne
placent pas leurs enfants ailleurs et participent donc plus largement aux
effectifs de l’accueil, ce qui est d’ailleurs favorable aux communes. Cela est
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un peu un système de solidarité. On peut ajouter que si une commune
trouve que le barème demande trop aux parents, rien ne l’empêche d’opter
pour un barème plus favorable aux familles.

Quatrième interrogation: la possibilité de placer des enfants dans une 
commune autre que celle du domicile s’avère une contrainte qui rend le
dimensionnement des structures et la gestion du personnel difficiles. Une
fois le plan d’équipement établi, comment le Conseil d’Etat entend-il gérer
les places d’accueil alors que déjà plusieurs communes étudient la construc-
tion de nouvelles structures? Nous ne pourrons répondre, Monsieur Olivier
Haussener, à votre interrogation, en connaissance de cause, qu’une fois le
premier plan d’équipement établi. Les indications y relatives viennent à peine
de parvenir à la Haute école de gestion à laquelle nous avons donné un
mandat. Elle traitera ces informations de manière à ce que l’office de la petite
enfance puisse donner toutes indications utiles en février 2003. On peut déjà
estimer que le dimensionnement des structures sera en effet difficile, mais
que la question aurait été identique en définissant les besoins par commune.
En revanche, les économies d’échelles sont d’ores et déjà perceptibles.

La gestion du personnel, en revanche, n’a rien à voir à ce niveau. Elle n’est
un problème difficile qu’au niveau de la formation, qui est maîtrisée par
l’office et le service de la formation professionnelle dans le cadre de la 
création de la nouvelle Ecole des formations de la santé et du social à La
Chaux-de-Fonds.

Cinquième interrogation: après enquête auprès de la population, il s’avérera
extrêmement difficile de ne pas mettre en place des structures dans chaque
commune. Mais chaque commune n’aura pas à mettre en place une 
structure. Toutes les communes le savent et attendent les résultats de notre
enquête. Seules quelques communes, pour des raisons de construction 
destinée à plusieurs services simultanément, prennent de l’avance et ceci en
collaboration avec l’office de la petite enfance.

Sixième interrogation: vous estimez que l’introduction de cette nouvelle loi
est insatisfaisante, autant pour les citoyens que pour les autorités commu-
nales et que son application, telle que présentée aujourd’hui, risque de 
créer des besoins exagérés plutôt que de répondre de façon circonstanciée
aux réelles demandes de notre population. Nous ne savons pas sur quel 
fondement repose cette allégation. Nous ne savons pas comment l’on peut
maintenant déjà conclure que l’on va susciter des besoins exagérés. Aujour-
d’hui, ce que nous pouvons plutôt constater, c’est qu’il y a des besoins qui
s’expriment, qu’il y a des parents impatients et que l’on nous accuse déjà 
de ne pas pouvoir répondre à tous les besoins. C’est donc vraiment une
question d’appréciation, mais nous croyons que la demande existe et il nous
semble que le résultat du scrutin populaire en est une confirmation.

Septième interrogation: le fait de ne pas avoir lié les coûts engendrés par
ces nouvelles structures, tant au niveau des finances familiales que publiques,
à la demande de nouvelles prestations de la population, provoque des
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incompréhensions et est certainement à la source des difficultés rencontrées
dans les différents législatifs. Nous pensons que les incompréhensions ne
proviennent pas du problème des coûts liés. Elles proviennent du fait que la
plupart des communes n’ont pas prévu de dépense en matière de petite
enfance pour 2002, de surcroît pour 2003. Nos connaissances des besoins ne
sont que des évaluations, ce qui évidemment peut être perçu comme désta-
bilisant, nous en convenons volontiers. Quant au barème qui mène à
quelques incompréhensions, l’Association des communes neuchâteloises a
souhaité que les communes restent maîtres de la situation sociale des
familles modestes en général, soutenues par l’action sociale – moins de
40.000 francs annuellement –, et a souhaité que le barème reste attractif
pour les hauts revenus, comme nous l’avons expliqué tout à l’heure.

Enfin : le Conseil d’Etat partage-t-il nos préoccupations et peut-il nous orienter
sur la suite qu’il entend donner à ce dossier? Le Conseil d’Etat est parfaite-
ment au courant des développements de ce dossier et il partage naturelle-
ment les préoccupations de M. Olivier Haussener et du groupe libéral-PPN.
Néanmoins, il estime que les choses se déroulent normalement, même si
elles prennent plus de temps que prévu à se mettre en place. Il n’est pas
facile pour les conseillers communaux de renseigner les conseillers généraux
au sujet d’un dossier très technique, respectant de multiples volontés de
l’Association des communes neuchâteloises. Il n’est pas non plus aisé pour
l’office de la petite enfance, doté d’un personnel minimum, d’accompagner
chaque commune dans sa réflexion et ses démarches, notamment dans les
calculs sophistiqués induits par la rétroactivité. C’est pourtant de cette façon
que l’on honorera les pionniers de la petite enfance dans ce canton. Il y a des
problèmes, nous en sommes conscient et nous nous appliquerons à les
résoudre de la manière la plus intelligente possible, dans un dialogue main-
tenant bien installé entre les différents services de l’Etat et les communes.

Le président : – L’interpellateur, M. Olivier Haussener, est-il satisfait?

M. Olivier Haussener : – Oui, Monsieur le président.

Le président : – Nous passons aux deux interpellations 02.159 et 02.164, 
lesquelles sont groupées.

02.159
5 novembre 2002
Interpellation du groupe socialiste
Y a-t-il encore quelqu’un au gouvernail ?

Suite à la dernière décision du gouvernement de renoncer à proposer un ou
des contre-projets aux différentes initiatives déposées, nous souhaitons
exprimer nos fortes craintes sur la manière par laquelle le Conseil d’Etat
entend faire face à une situation pour le moins difficile.
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Nous souhaiterions qu’il nous informe, voire même qu’il nous rassure, en
nous faisant part de sa stratégie face à la possible acceptation des quatre 
initiatives.

Nous souhaiterions aussi savoir si la révélation à la presse du «score» des
décisions du collège gouvernemental est la nouvelle règle et si, à ce sujet, le
président confirme l’affirmation faite d’une décision à l’unanimité de ses
membres.

Signataire : M. Debély.

02.164
5 novembre 2002
Interpellation Roland Debély
Histoires d’initiatives. Politique de l’audace, du repli ou de la
chaise vide?

Les initiatives de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie et
du parti socialiste ont été au centre des dernières élections cantonales et lors
de discussions sur des objets importants (par ex. programme de législature).

Le Conseil d’Etat a, à de nombreuses reprises, promis des réponses sur sa
politique au travers de ses futures prises de position aux quatre initiatives.

A l’heure de la réponse à la première initiative, nous constatons que le
Conseil d’Etat se dérobe à ses responsabilités, il en renvoie la compétence
au parlement.

Le gouvernement a-t-il la volonté de piloter? Le principe de la chaise vide ne
nous semble pas la meilleure façon de conduire une politique, que le cap de
celle-ci soit l’audace ou le repli.

Nous souhaitons entendre le Conseil d’Etat sur ses choix, ses objectifs et sa
stratégie.

Sur la forme, nous sommes interpellé sur le timing et la communication du
Conseil d’Etat. En particulier, nous sommes surpris que le Conseil d’Etat
exprime publiquement sa position alors que son rapport à l’appui des initia-
tives n’est pas disponible. Cette situation n’est pas propice à des débats
sereins.

M. Martial Debély : – Ce n’est généralement pas quand l’orage menace que
le pilote quitte la cabine de pilotage. C’est un peu l’impression que nous
avons eue lors des déclarations du Conseil d’Etat indiquant qu’il n’opposerait
pas de contre-projet aux différentes initiatives. Nous avons même eu
l’impression qu’il confiait cette délicate mission à l’équipage. Evidemment,
on peut imaginer – cela convient bien aussi à nos conceptions d’un partage
de la responsabilité – que l’équipage n’ait pas seulement à exécuter les
ordres des officiers de marine. Mais pour cela, il aurait fallu effectivement
permettre à l’équipage de se préparer à cette dure mission. Et c’est un peu
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l’impression que nous avons eue, dans le groupe, d’une nouvelle mission
confiée au Grand Conseil pour essayer de se sortir de cette difficile, très 
difficile situation.

La position donnée par le Conseil d’Etat, c’est-à-dire de ne pas opposer 
de contre-projet, a été pour nous plus une surprise de par le fait que rien
n’indiquait cette possibilité. A de nombreuses reprises, le Conseil d’Etat, soit
par ses conseillers ou conseillères d’Etat, soit de manière collégiale, a indi-
qué qu’il proposerait un contre-projet à ces initiatives. Il l’a dit et redit
maintes fois quand, dans le débat en plénum, nous avions des questions à
poser qui concernaient ces initiatives et le souci légitime que les uns et les
autres peuvent avoir à leur sujet. La surprise fut grande! Pendant six mois,
la commission fiscalité a été convoquée, puis «déconvoquée», puis 
reconvoquée, puis «déconvoquée», puis reconvoquée, puis «déconvoquée»
pour ce fameux contre-projet. A croire que c’était à nouveau l’histoire de
l’Arlésienne avec ce contre-projet. Et cela, c’est effectivement très difficile
pour un législatif, très difficile pour nous de travailler sur ces sujets-là quand
on ne sait pas ce qui va se passer, quand on nous dit des choses et quand
ces choses ne se passent pas! Cela, ce revirement – nous croyons qu’il 
n’y a pas d’autres noms quant à ces déclarations – a été fait alors que les
conditions-cadres, l’environnement, n’ont pas fondamentalement changé.
On nous dira : «Oui, la croissance pour 2003, c’était + 0,2%, maintenant c’est
+ 1,8%, mais...» Bien! Nous croyons franchement, qu’en six mois, nous ne
pouvons pas dire que les conditions aient changé de manière considérable,
ramenant un tel revirement.

Les conditions qui ont amené le Conseil d’Etat à voir ce changement de
situation, restent donc, pour nous, dans le domaine de l’inconnu. C’est aussi
là une des questions posées. Nous aimerions comprendre mieux ce qui a
amené le Conseil d’Etat à visiblement changer son opinion par rapport à ses
déclarations précédentes.

Il faut savoir aussi que c’est dans un contexte général qu’il est arrivé cette
décision. Dans la difficulté financière que nous aurons à affronter – et ceci
nous le savons aussi depuis quelque temps –, on nous a toujours dit que
c’était juste la transition d’abord pour mieux faire mal. Nous reprendrons
une intervention d’un membre du Conseil d’Etat qui a paru dans la presse et
qui disait : «Nous attendons juste pour faire mal, parce qu’il va falloir faire
mal dans les choix!» Cela a été dit pour le budget 2002: «Un budget de tran-
sition, vous saurez tout avec la planification.» Surprise à la planification, on
nous dit que, finalement, ce n’est pas encore le bon moment pour ces
grands choix douloureux, puisque justement le Conseil d’Etat va essayer de
mettre des contre-projets pour ne pas avoir de choix trop douloureux à faire,
rester dans une marge normale. Et ensuite, le budget 2003 qui s’annonce
visiblement ne va pas non plus dans ces choix douloureux annoncés, mais
on les reporte maintenant à la fin du premier semestre 2003! Evidemment,
c’est difficile pour nous, législatif – et en tout cas, c’est l’analyse que le
groupe socialiste fait – de pouvoir véritablement être partenaire des 
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décisions qui devront être prises. Et c’est probablement, dans ce contexte-là,
que la décision du Conseil d’Etat est encore plus difficile ou au contraire,
alors vraiment, c’est un abandon complet du poste de pilotage.

Le résultat est pour nous effectivement une confiance fortement ébranlée
dans la capacité de gouverner du Conseil d’Etat. Les questions qui se posent
sont les suivantes : est-ce que le Conseil d’Etat souhaite assumer ses respon-
sabilités ou est-ce qu’il souhaite directement les donner au Grand Conseil?
Cela pourrait être une possibilité, mais effectivement pas dans les conditions
dans lesquelles cela se passe actuellement, puisque le grand problème qui
est donné actuellement est que nous n’avons évidemment pas les informa-
tions nécessaires pour gouverner. Nous n’avons pas les possibilités et les
accès nécessaires surtout quand on travaille dans les domaines très pointus
de la fiscalité ou des contributions éducatives. On a vu la complexité des 
calculs liés à ces problèmes-là. Nous pensons que tous les gens qui ont
essayé de poser quelques chiffres pour avoir des réponses aux propositions
faites par les uns et les autres ont vu la complexité du système. Cette 
question-là – on l’a vue déjà – amène actuellement une surenchère de projets,
des projets qui vont jaillir de droite, de gauche pour essayer de répondre à
cet espèce de manque, à ce trou soudain qui a été provoqué par la réponse
du Conseil d’Etat. Et il est vrai que dans ce domaine-là – et avec le respect
que nous devons à M. Rolf Graber –, il faut reconnaître que la proposition
faite sur la loi fiscale par le groupe libéral-PPN n’a vraiment rien de révolu-
tionnaire, mais elle est la conséquence du fait que l’on se trouve tous, sou-
dainement, au pied du mur et qu’il faut bien agir, qu’il faut bien faire quelque
chose, et on n’a ni le temps ni les moyens de chercher des solutions globales
et réfléchies qui peuvent aller dans la recherche d’un consensus.

Nous pensons que le Conseil d’Etat avait cette possibilité – et lui seul l’avait –
de rechercher un consensus équilibré. Evidemment qu’il ferait des insatis-
faits! Quand on fait un consensus, on fait toujours des insatisfaits, c’est 
certain, mais qui aurait permis de rechercher cette solution avec l’appui
indispensable de l’administration pour tous les calculs, pour toute l’applica-
tion et les recherches de conséquences. A notre avis, cette question-là va
nous poser de grands problèmes, car il faudra savoir comment le Grand
Conseil va pouvoir maintenant se saisir de cette question-là. La possibilité
évoquée est un départ en commission fiscalité du projet de loi libéral-PPN.
Cependant, ne vaudrait-il pas mieux reprendre une réflexion globale incluant
aussi les autres éléments dans le cadre soit de la commission fiscalité, soit
d’une autre commission à créer qui suppléerait le travail qui a été fait et – c’est
absolument nécessaire et c’est la question aussi que nous souhaiterions
poser au gouvernement – qui permettrait d’avoir tous les éléments qui ont
été utilisés par le Conseil d’Etat pour mettre en place le contre-projet avorté.
On nous a dit qu’il existait et on nous a déjà donné quelques lignes 
maîtresses de ce projet-là, afin que cette commission puisse par exemple
travailler sur l’ensemble, car nous croyons que le seul moyen que nous
avons est de travailler ensemble à chercher un compromis acceptable. Sans
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cela, cela va être une foire d’empoigne et nous vous laissons imaginer. C’est
la question que nous posons aussi : que se passera-t-il si les quatre initiatives
sont acceptées par le peuple? Est-ce que le Conseil d’Etat a fait cette politique
du pire et ses conséquences financières?

Voilà en l’état sur ce sujet, les quelques réflexions que le groupe socialiste
avait à vous faire partager. Il y a encore une petite question, – vous l’avez 
vu – qui a fait certains titres de presse concernant des déclarations qui ont
été faites au sujet d’une décision prise à l’unanimité par le Conseil d’Etat.
Evidemment, à la lecture de ces informations, vous pouvez imaginer que le
groupe socialiste a interrogé – disons plus qu’interrogé – ses conseillers
d’Etat pour leur demander effectivement quel pouvait être ce choix sur des
questions aussi importantes que cela concernant, entre autres, trois de nos
initiatives! La réponse nous donne à penser que la déclaration faite n’était
peut-être pas tout à fait exacte! D’où la question que nous souhaitons poser
au président du Conseil d’Etat : est-ce que cela va devenir une habitude ou
une nouvelle façon de faire de donner le score des votations au Conseil
d’Etat? Cependant, il faut voir que cette question n’est pas tout à fait anodine
dans ce climat et il ne faudrait pas faire croire que l’objectif principal de notre
intervention est lié à cette question de déclaration d’unanimité. Elle est bien
plus profonde sur le fait d’une recherche d’un travail à faire maintenant
ensemble pour suppléer à cela. Nous réitérons notre question: le Conseil
d’Etat est-il vraiment prêt à donner toutes les informations nécessaires et le
plus rapidement possible pour ne pas laisser s’installer une espèce de situa-
tion flottante pouvant amener à tous les excès, d’un côté comme de l’autre,
et rendant encore plus difficile à l’avenir une recherche de consensus?
Malheureusement, le fait de ne pas avoir répondu à la question simple de 
M. Claude Borel, concernant les chiffres que donnait le Conseil d’Etat, nous
donne à penser qu’il ne sera pas aussi facile que cela pour nous d’obtenir
tous ces renseignements. Nous aimerions avoir une réponse du Conseil
d’Etat par rapport à ces questions d’information à donner aux députés ou
aux groupes qui souhaiteraient travailler sur ce sujet.

En conclusion, nous aimerions vraiment appeler le Conseil d’Etat à 
gouverner! On l’a dit longtemps, gouverner c’est prévoir, cela a été dit et
redit. L’impression que nous avons jusqu’à ce moment et que nous espérons
ne pas conserver longtemps, c’est qu’actuellement, pour le canton de
Neuchâtel, gouverner c’est subir !

M. Roland Debély : – Nous partageons les préoccupations du groupe socialiste
exprimées dans leur interpellation au sujet du risque d’une acceptation
éventuelle par le peuple des quatre initiatives. Cette bombe financière à
retardement serait indigérable et ingérable sur le plan financier. En renonçant
à présenter un contre-projet, le Conseil d’Etat se dérobe à ses responsabilités.
Le principe de la chaise vide est-il un élément nouveau de la politique de
l’audace ou de la politique du repli? Le Conseil d’Etat peut-il nous préciser la
stratégie qu’il entend mener en renonçant à un contre-projet?
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Dans son communiqué de presse du 30 octobre 2002, le Conseil d’Etat
affirme qu’il reste convaincu de la nécessité de réduire la charge fiscale et 
de soutenir activement les familles, comme annoncé dans son programme
de législature. Alors là, nous ne comprenons pas! Ce sont des objectifs qui
ne sont pas remis en question et conjointement le Conseil d’Etat pratique
l’immobilisme face à des initiatives qui demandent justement des mesures
dans ces domaines. Il y a là contradiction entre les objectifs déclarés par 
le Conseil d’Etat et ses choix opérationnels. Un éclairage sur ces graves 
incohérences doit être apporté sans tarder. Il y va de la crédibilité du 
gouvernement.

Nous sommes personnellement amené à constater que le Conseil d’Etat a
une constance, celle des promesses, mais qu’il se dérobe lorsqu’il est au
pied du mur! Et c’est le cas pour ces initiatives. Nous avons la même
impression s’agissant de l’équilibre budgétaire et de l’adaptation de nos
dépenses à nos recettes. Le Conseil d’Etat ne donne pas l’impression 
de s’impliquer activement pour inverser les augmentations des charges 
qui sont depuis de trop nombreuses années toujours beaucoup plus 
fortes que celles des indicateurs économiques. «Promesses, promesses!
Neuchâtel, tu as mal à tes finances. Tu étouffes en charges fiscales, mais 
le gouvernement tarde à porter un diagnostic. Le gouvernement tarde à
appliquer une médication énergique. Neuchâtel, tu es pétri d’atouts, le 
gouvernement l’a écrit dans son programme de législature.» Dès lors, les
conditions-cadres sont presque à portée de main pour inverser les 
choses, mais pour sortir de la quadrature du cercle, les avis sont divergents.
Dans cette situation, nous aurions attendu de notre gouvernement des actes
forts, des actes de foi, des actes concrets pour véritablement renforcer
l’attractivité de notre canton. Nous souhaitons entendre le Conseil d’Etat 
sur ses choix.

Au niveau de la forme et de la façon de traiter ce dossier, nous avons
quelques remarques et questions. Le Conseil d’Etat dispose de deux ans
pour prendre position à l’encontre d’une initiative. L’initiative fiscale – la 
première déposée des quatre – l’a été sauf erreur le 24 octobre 2000. Le
Grand Conseil aurait dû disposer au 24 octobre 2002 du rapport du Conseil
d’Etat. Le gouvernement est-il d’accord avec notre analyse, avec cette
remarque, et admet-il dès lors son retard puisque le législatif ne disposera
du rapport gouvernemental que d’ici la fin de l’année?

Deuxième remarque. Au mois de mai 2002, lors de l’annonce du programme
de législature, le député François Bonnet avait soulevé la problématique 
de la politique d’information du Conseil d’Etat qui donne publiquement par
la voie de conférences de presse ses positions alors que les députés se
voient remettre une copie de son communiqué sans disposer du rapport 
du gouvernement. Cette situation se répète avec la façon de procéder du
gouvernement au sujet des initiatives populaires. Il découle de cette procé-
dure certains malaises puisque le débat est publiquement annoncé et lancé,
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alors que les députés ne disposent pas des dossiers établis par le Conseil
d’Etat. Les députés ne disposent pas d’informations, si ce n’est celles plus 
ou moins filtrées communiquées par leur représentant au Conseil d’Etat. 
En fonction de l’ouverture ou de l’hermétisme des conseillers d’Etat, les
niveaux d’informations diffèrent selon l’appartenance à un groupe 
politique! Cette situation, cette façon de faire n’est pas satisfaisante. Nous
pensons qu’elle est à l’origine de certains quiproquos et autres hypothèses
émises ici ou là faute d’informations ; et ceci est malsain! Il nous paraît 
que la chronologie correcte consisterait à ne rendre publiques des prises 
de positions qu’au moment où le rapport gouvernemental est disponible 
et en mains des députés. Nous aimerions aussi entendre le Conseil d’Etat 
à ce sujet.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Ces deux interpellations
posent, effectivement, le problème de l’information. C’est ce que nous avons
cherché à améliorer au cours de ces derniers mois. Peut-être que trop
d’information nuit, Monsieur le député Roland Debély, c’est possible! C’est
vrai qu’après avoir pris sa décision, le Conseil d’Etat a souhaité informer 
les deux commissions – gestion et finances, et fiscalité – pour informer un
maximum les députés d’une manière précise sur cette situation, et ensuite,
lors d’une conférence de presse, informer la population, et ainsi répondre à
une attente, que nous sentions extrêmement forte, sur la position du Conseil
d’Etat face à ces initiatives. Nous nous sommes peut-être trompé! Parce
qu’on le voit avec vous, en fait vous auriez aimé recevoir le rapport – qui
viendra fin novembre – apportant davantage de renseignements que vous
n’en avez et, de ce fait, nous aurions dû taire notre position jusqu’à ce que le
rapport soit entre vos mains. Nous avons eu la totale impression, après 
avoir discuté avec la commission de gestion et des finances concernant le
budget, après avoir entendu les journalistes à la conférence de presse sur le
budget, que l’attente des citoyens, de la population, ne nous permettait pas
de taire cette décision jusqu’à ce que le rapport final soit accepté par le
Conseil d’Etat. C’est pour cette raison que nous avons voulu faire une 
préinformation pour signaler qu’il n’y aurait pas de contre-projets aux 
initiatives. Nous l’avons faite de manière étayée!

La discussion montre bien que nous devrons nous reposer la question de
l’information et que, pour des sujets d’une telle importance, il est bon d’avoir
diffusé le rapport. Mais attention! Nous avons aussi pu remarquer que, 
parfois, des informations circulent dans différents milieux et qu’à ce
moment-là il est difficile de pouvoir penser que tout le monde attend 
sagement l’information officielle. Voilà les raisons pour lesquelles le Conseil
d’Etat a souhaité informer, et les députés – par ces deux commissions – et 
la presse – lors d’une conférence de presse. Qu’a dit le Conseil d’Etat? Nous
vous informons volontiers : le Conseil d’Etat a répété qu’il est toujours
convaincu de la nécessité de réduire la pression fiscale et de soutenir 
activement les familles, mais qu’il ne peut pas, dans le contexte financier
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actuel, cautionner des projets qui péjoreraient gravement – à hauteur de
dizaines de millions de francs – les finances de l’Etat, dans les années à 
venir. Et alors, quand vous martelez qu’il fallait répondre à ces initiatives, il
faut aussi se rappeler que ces dernières ont été lancées au cours d’une
embellie de notre économie, de nos finances cantonales, de notre situation.
Il faut s’en rappeler et se dire que le Conseil d’Etat a fait une analyse très
claire cet automne, face à la nouvelle situation. Nous avons, aussi, voulu
nous souvenir des différentes mesures qui ont, quand même, déjà été
admises par le Grand Conseil et qui maintenant, pour certaines, déploient
déjà leurs effets.

Sur le plan fiscal, des efforts conséquents ont été entrepris ces dernières
années et pour les entreprises en particulier : l’impôt sur les bénéfices a
passé de 18,5% à 10%. D’ailleurs, nous vous l’avons dit aussi dans notre
information concernant la situation financière des comptes 2002, la diminu-
tion des impôts des personnes morales est tout à fait significative et c’est
l’effet de cette mesure. Parallèlement, pour les personnes physiques, l’impo-
sition à la valeur locative a été ramenée à 70%. Les déductions sociales pour
les enfants et les personnes à charge, ainsi que les déductions forfaitaires,
ont été revues à la hausse. De plus, depuis début octobre, l’impôt sur les
successions et les donations entre vifs a, lui aussi, été allégé et entrera en
vigueur au 1er janvier 2003.

Les réflexions que nous avons menées au cours de ces dernières années ont
été l’élaboration d’un contre-projet à même de répondre, d’abord à l’initiative
fiscale, et ensuite à l’initiative sur une contribution éducative. Et très rapide-
ment, le Conseil d’Etat a décidé de renoncer aux contre-projets pour les 
initiatives prônant l’introduction d’une assurance-maternité cantonale et
demandant l’introduction de structures d’accueil d’accompagnement de la
petite enfance, de l’enfance et de l’adolescence, en estimant qu’il y avait, là,
des réponses concrètes apportées, tant sur le plan fédéral que cantonal.
Mais en fin de compte, après avoir concentré nos travaux sur la recherche
d’un seul contre-projet pouvant combiner intelligemment une réduction de
la fiscalité et l’introduction d’une contribution éducative, nous avons dû
constater que nous n’arrivions pas à présenter un contre-projet suffisam-
ment intéressant, suffisamment attractif pour d’une part, demander aux 
initiants de retirer leurs initiatives – un bon contre-projet devrait permettre
cela – et, d’autre part, pouvoir répondre à une attente que l’on comprenait
tout de même. Donc, face à cette nouvelle situation, face à une analyse que
nous avons faite – la situation économique explique largement les mauvais
résultats des comptes 2002 et du budget 2003 et, en fait, est sans commune
mesure avec ce qui était annoncé il y a deux ans –, eh bien, face à cela, notre
position n’est pas une dérobade! Nous avons le courage, Mesdames et
Messieurs, nous avons le courage de dire que nous ne pouvons pas actuel-
lement répondre à des initiatives qui sont beaucoup trop ambitieuses! Il faut
aussi pouvoir dire cela! Et nous estimons que, quand on nous parle de
chaise vide ou de canton sans gouvernail, c’est absolument faux! C’est 
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justement montrer que nous sommes responsable face à une situation qui
est extrêmement mauvaise et que vous ne pouvez pas ignorer.

Alors, bien entendu, la suite du dossier : nous préparons un rapport pour le
Grand Conseil concernant la proposition de rejeter les initiatives sans
contre-projet. Nous accompagnerons ce rapport de tous les documents qui
ont conduit notre réflexion. Vous verrez, c’est assez épais, c’est assez volu-
mineux, mais nous ne voulons rien cacher au Grand Conseil. Nous voulions
simplement préparer le rapport sur la décision du Conseil d’Etat et, ensuite,
joindre les documents qui ont conduit à cette réflexion. Donc, vous aurez
tout cela en temps utile. Notons, également à ce sujet, que les contre-projets
ne correspondent pas aux éléments annoncés dans certains articles de
presse. C’est pour cette raison que nous pouvons alors penser avec vous,
Monsieur Roland Debély, que nous aurions peut-être dû attendre avant de
faire une conférence de presse pour avoir des éléments plus précis. Mais
alors, nous pouvons nous poser longtemps la question de savoir à quel
moment il faut informer, et là nous avons voulu faire une information en
deux temps. Ce n’était peut-être pas ce qui était préférable. Donc, le Grand
Conseil sera nanti de tous les éléments qui lui permettront de définir la suite
que le parlement souhaite donner au traitement des initiatives. Pour nous,
nous estimons que nous devons avoir le courage de rejeter les quatre 
initiatives par rapport à la situation.

Reste ce que M. Martial Debély appelle un élément «pas trop important» – et
vous avez raison – concernant un article de presse qui nous met en cause.
Nous y revenons encore très brièvement volontiers. Etre accusé de 
mensonge, d’avoir « juré», selon l’article, devant les journalistes, tout cela
mérite que l’on s’y arrête deux minutes. Parce que nous n’avons jamais 
juré – ni levé la main, ni craché par terre – lorsque nous avons répondu à 
M. Serge Jubin. Ce n’était pas devant les journalistes et en plus, dans
l’article qui nous incrimine, la photographie n’a pas été prise lors de la 
conférence de presse : c’est une ancienne photographie! Nous croyons 
qu’il faut aussi, quand même, que l’on précise tout cela. Nous aimerions
quand même rappeler les faits : après la conférence de presse – elle était 
terminée – la question nous a été posée entre deux portes. Vous savez, être
traité de menteur n’est jamais agréable, mais par un bonhomme comme
Serge Jubin, cela ne devrait peut-être pas trop nous perturber! D’ailleurs,
n’a-t-il pas déclaré aussi dans son article que le contre-projet était celui 
du parti socialiste? Donc, vous voyez qu’il devrait aussi vérifier, peut-être,
certaines sources! Mais enfin, c’était donc après la conférence de presse,
dossiers sous le bras, nous repartions – déjà, peut-être aussi, la tête dans la
suite de la journée – et en fait comme une mouche, avec «un air à deux
airs», il nous a vite abordé pour nous dire : «J’aimerais vous poser encore
une question: est-ce que cette décision est unanime de la part du Conseil
d’Etat?» Alors, pressentant qu’il espérait que nous lui disions que le Conseil
d’Etat pouvait être divisé, nous avons répondu: «Oui, Monsieur!» Et cela
s’est arrêté là!
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Alors, nous aimerions dire ici, au Grand Conseil, que c’est normal que nous
ne soyons pas unanimes dans nos délibérations, mais le Conseil d’Etat parle
d’une seule voix. Et c’est peut-être pour cette raison que nous avons eu cette
réponse. Nous admettons volontiers, devant vous, que c’était une erreur!
C’est vrai, nous aurions dû répondre à cette insinuation entre deux portes :
«Mais non Monsieur! C’est une décision du Conseil d’Etat.» Voilà la réponse
que nous devions donner! Nous tenons d’ailleurs à souligner, qu’à aucun
moment, les délibérations du Conseil d’Etat nous menant à la prise de 
décision, de même que les majorités ou les minorités du gouvernement qui
s’expriment sur des dossiers aussi délicats que les propositions soumises
pour les quatre initiatives en question, ne sont communiquées aux médias.
Nous rappelons, en outre, que l’article 26 de la loi sur l’organisation du
Conseil d’Etat et de l’administration cantonale est très clair sur ce point :
«Les opinions individuelles sur les affaires soumises au Conseil d’Etat 
ne doivent pas être divulguées.» Toutes informations, toutes prises de 
positions sur la nature d’une décision du gouvernement est donc contraire à
ladite loi. Nous admettons donc avoir manqué de clarté dans notre réponse
à l’insinuation de M. Serge Jubin. En conclusion, nous pourrions dire 
simplement aux journalistes présents que c’est une question à ne plus 
poser puisqu’on vous répondra invariablement : «C’est une décision du
Conseil d’Etat.»

Le président : – Les interpellateurs sont-ils satisfaits?

M. Martial Debély : – Oui.

M. Roland Debély : – Partiellement.

02.161
5 novembre 2002
Interpellation Rolf Graber
Choix et priorités

Les institutions dont le déficit est pris en charge par l’Etat ont récemment
reçu une circulaire les informant qu’elles devaient réduire leurs charges 
en 2002 déjà et remettre en question tout projet qui se traduirait par de 
nouvelles charges.

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il applique ces directives pour ses 
services. Plus précisément, le Conseil d’Etat a-t-il établi une note interne
visant à suspendre toute étude pour des projets nouveaux qui se tradui-
raient par des charges supplémentaires. Quels projets figurant dans la 
planification financière ont-ils déjà été supprimés?

Plus généralement, le Conseil d’Etat entend-il appliquer les mêmes règles à
l’interne qu’aux institutions dont il assume la prise en charge du déficit?
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M. Rolf Graber : – Incontestablement, le Grand Conseil devra faire des choix
et nous voyons déjà les difficultés potentielles, en fonction de la discussion
précédente, que nous aurons à faire ces choix. D’une manière générale,
nous avons d’un côté l’attractivité de ce canton – par la fiscalité, le soutien
aux familles – qui pourrait être opposée à une perspective d’équilibre 
budgétaire et de diminution de la dette. Fondamentalement, ces notions ne
sont pas contraires, à moyen et à long termes, mais à tout le moins, elles
peuvent l’être à court terme. Les échéances, les problèmes posés par les
sujets évoqués n’ont pas la même perspective, ni de temps ni d’immédiateté
ni dans la durée. Dans ces conditions – c’est ce qui apparaît dans le débat qui
est soulevé –, le Conseil d’Etat a vu un caractère d’urgence à l’équilibre 
budgétaire en prenant un certain nombre de mesures en tous les cas 
pour les institutions dont il assume le déficit. Alors la question qui se pose et
que nous posons au Conseil d’Etat est la suivante : est-ce que des mesures
semblables ont été édictées à l’interne de l’administration? Si oui, quels en
étaient les contours? Est-ce que ce sont les mêmes exigences que celles qui
ont été fixées aux institutions? Et plus fondamentalement, on remarquera
quand même que, à terme, l’équilibre des comptes ne pourra pas être 
atteint uniquement par des mesures de réduction de charges de «x %». Il va
bien falloir supprimer des nouveaux projets, abandonner certains projets qui
sont déjà étudiés. Nous posons alors notre deuxième question au Conseil
d’Etat : est-ce qu’il a déjà procédé à des choix lui-même? Est-ce qu’il a 
déjà demandé à ses services de procéder à de tels choix? La planification
financière nous annonçait des mesures nouvelles qui se traduiraient par des
coûts nouveaux – la politique de santé et d’appui à la jeunesse (PSAJ), par
exemple –, est-ce que ce type de projet donné uniquement à titre d’exemple
a déjà été abandonné par le Conseil d’Etat? Plus globalement, quels sont, 
le cas échéant, les projets qui auraient été abandonnés et qui auraient 
fait l’objet d’une directive de la part du Conseil d’Etat à l’administration
disant : «Ces projets que nous avons étudiés sont pour le moment gelés.»
Voilà les quelques questions que nous avions à poser et comme elles 
nous paraissaient aller au-delà d’une question, cela s’est traduit par une
interpellation.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous avons découvert cette interpellation
ce matin. Nous allons tenter d’y donner la réponse la plus claire et la plus
précise. Ce que nous pouvons vous indiquer, Monsieur le député, c’est que
le Conseil d’Etat, suite à un bouclement intermédiaire – et c’est ce qui a déjà
été expliqué dans la commission de gestion et des finances –, a effectivement
décidé de mettre en place et de proposer un certain nombre de mesures 
qui sont, alors, des mesures d’urgence, pour trouver des solutions au 
bouclement du budget 2002. Ce qui a été demandé pour les institutions a
également été demandé pour l’administration cantonale. Les mesures qui
ont été soumises, et auxquelles nous avons demandé des réponses rapides,
sont au nombre de cinq.
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Ce que nous aimerions également indiquer, c’est que dans chaque départe-
ment, le conseiller d’Etat a réuni ses chefs de service, a expliqué la situation
financière dans laquelle nous nous trouvons et a indiqué, à ses chefs de 
service, les cinq mesures qu’il s’agissait d’appliquer.

Première mesure : renoncer à tout crédit complémentaire et supplémentaire
d’ici à la fin de l’année 2002.

Deuxième mesure : introduire ou réintroduire le délai de carence de trois
mois pour tout poste à repourvoir. Nous ne parlons pas de nouveaux postes
qui figurent au budget, nous parlons des postes qui, actuellement, devraient
pouvoir être repourvu sur l’année 2002 – en ce qui concerne 2003, nous
aurons le débat sur le budget – et puis, si les postes qui sont mentionnés
dans le budget sont acceptés, il y aura également le délai de carence pour
ces postes-là.

Troisième mesure : renoncer à toutes dépenses dans le domaine des biens et
des services. Il est vrai que cela n’est pas simple, parce qu’il y a des services
qui avaient déjà réalisé un certain nombre de dépenses, d’autres services
qui avaient pris l’option de plutôt mettre en place ces dépenses sur la fin du
deuxième semestre 2002, et ils se voient dans l’obligation de ne pas réaliser
ces dépenses-là.

Quatrième point, et c’est celui qui motive votre interpellation, Monsieur 
Rolf Graber : réduire les subventions dans le domaine du social et de la
santé. Quand nous parlons de subventions, c’est-à-dire de revoir l’enveloppe
et de pouvoir négocier pour 2002, mais surtout pour 2003, pour les 
années futures. Qu’est-ce que nous pouvons mettre en place pour trouver
une solution pour diminuer le montant des subventions? Nous vous 
l’indiquons, parce que cela figure dans le budget, qu’il y a plus de 60 millions
de francs d’augmentation dans la rubrique des subventions dans le 
budget 2003.

Cinquième point : remettre en question les projets futurs. Vous pourrez 
effectivement constater qu’un certain nombre de projets ont été soit reportés,
soit abandonnés. Nous aurons largement le temps d’en débattre dans le
cadre du budget.

Concernant des choix – puisque vous avez dit que des choix devraient être
faits – effectivement dans le débat précédent, concernant la précédente
interpellation, cela a été dit par les deux députés qui se sont exprimés, des
mesures – nous le confirmons – seront présentées au Grand Conseil l’année
prochaine. Il y a un projet concret qui vous sera proposé. Voilà, Monsieur le
député, ce que nous pouvons vous répondre aujourd’hui.

Le président : – Est-ce que l’interpellateur est satisfait?

M. Rolf Graber : – Oui, pour les mesures! Non, pour les projets abandonnés!
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MOTION ET RETRAIT D’UNE MOTION

01.153
3 octobre 2001
Motion du groupe socialiste
Encourager le travail à temps partiel

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier comment organiser le travail afin que
chaque personne, homme ou femme, employée par l’administration, les
hôpitaux ou tout autre service public ait la possibilité de travailler à temps
partiel.

Un nouveau système d’organisation du travail doit être mis en place afin
que tous les employé(e)s de l’Etat, quel que soit leur niveau hiérarchique,
puissent travailler à temps partiel. Il faudra en particulier étudier comment
gérer les problèmes posés par l’introduction généralisée d’une plus grande
souplesse dans les temps de travail et notamment voir comment résoudre
cette problématique pour les fonctions dirigeantes, comme par exemple les
cadres et les chefs de services.

Cette nouvelle organisation devrait concerner aussi bien les personnes
recrutées que les personnes déjà en place. Dans la mesure du possible, cha-
cun devrait pouvoir bénéficier d’un taux d’occupation en rapport avec ses
disponibilités et ses choix de vie.

Les expériences faites dans ce domaine montrent qu’avec une autre organi-
sation du travail basée sur la communication et une meilleure planification, il
est tout à fait possible d’instaurer une plus grande souplesse dans les temps
de travail. Et même, ces expériences ont révélé que le travail à temps partiel,
et notamment le travail à mi-temps, est profitable tant sur le plan de la renta-
bilité que sur celui de l’efficacité.

Le Conseil d’Etat est chargé d’examiner les mesures à mettre en place pour
rendre possible, dans tous les services et à tous les niveaux, le partage du
travail et de faire rapport sur les mesures qu’il a déjà prises dans ce sens.

Signataires : Pierrette Erard, M. Guillaume-Gentil-Henry, D. Schürch, 
G. Spoletini, A. Crameri, J.-F. Badet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. Giovannini, 
F. Perrin-Marti, M. Debély, S. Müller Devaud, C. Renevey, A. Bovet, 
A. Laurent, M. Perroset, C. Bertschi, C. Mermet, Frédéric Cuche, C. Borel, 
J.-C. Berger, G. Ory, M. Juan, P. de Pury, J.-N. Karakash, C. Siegenthaler,
François Cuche et R. Jeanneret.

Amendements du groupe radical, du 6 février 2002

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier la possibilité de permettre au personnel
du service public et des hôpitaux de travailler à temps partiel.

Un nouveau système d’organisation du travail doit être mis en place afin
que tous les employé(e)s de l’Etat, quel que soit leur niveau hiérarchique,
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tout en tenant compte des exigences des services et des tâches de l’Etat,
aient la possibilité de travailler à temps partiel. Il faudra en particulier... (suite
sans changement).

Cette nouvelle organisation devrait concerner aussi bien les personnes
recrutées que les personnes déjà en place. (Fin du paragraphe supprimée.)

Les expériences faites... (paragraphe sans changement).

Le Conseil d’Etat est chargé d’examiner les mesures à mettre en place pour
rendre possible, dans tous les services et à tous les niveaux, le travail à
temps partiel et de faire rapport sur les mesures qu’il a déjà prises dans ce
sens.

Amendement Marianne Ebel, du 19 mars 2002

Ajouter à la fin du troisième paragraphe:

Les salarié(e)s qui travaillent à temps partiel doivent bénéficier, proportion-
nellement, des mêmes droits et avantages sociaux que les salarié(e)s à
temps plein.

Mme Pierrette Erard : – Les sociétés évoluent et elles doivent s’adapter aux
changements qui se produisent. L’évolution des modes de vie a, ces dernières
années, changé la configuration du monde du travail. Les progrès en
matière d’égalité ont transformé la réalité socioprofessionnelle. A côté du
modèle traditionnel de la femme au foyer se développe celui de la femme
active qui mène de front vie professionnelle et vie familiale. La famille ne
correspond plus à un modèle unique, mais se présente sous différentes
formes. Hommes et femmes partagent de plus en plus les tâches profession-
nelles, ménagères et éducatives. Les familles monoparentales sont en
constante augmentation. Dans un tel contexte, la demande pour des
emplois à temps partiel ne cesse de croître et correspond à l’évolution des
modes de vie. Chacun devrait pouvoir travailler en fonction de ses besoins,
de ses disponibilités et de ses choix de vie.

Ces changements dans les composantes de la réalité sociale impliquent une
nouvelle organisation du travail. Il s’agit de mettre en place les relais et les
structures permettant d’atteindre une plus grande souplesse dans la gestion
des postes de travail et cela, dans la mesure du possible, à tous les niveaux
de la hiérarchie et même pour les postes de cadres. Il y a déjà de nombreux
cas où les postes de travail sont partagés par deux mi-temps, notamment
dans l’enseignement ou le travail administratif. Il s’avère que ces partages
ont un effet très positif sur la qualité et l’efficacité du travail effectué. Les
expériences faites, notamment à la Confédération, montrent que la possibilité
offerte de réduire le temps de travail ou de partager un poste se révèle 
extrêmement rentable pour l’employeur. Le partage du travail oblige à
s’organiser. Le personnel, moins stressé et moins fatigué, travaille plus 
efficacement. Les remplacements, en cas d’absence, se font beaucoup 
plus facilement.
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Il s’agit donc de généraliser cette pratique évidemment partout où cela
s’avère possible et d’inciter tous les services à mener une réflexion afin
d’atteindre cet objectif. L’introduction d’une souplesse généralisée du temps
de travail concernera aussi bien les postes à repourvoir que ceux qui sont
déjà attribués. Les offres d’emploi doivent être faites en conséquence et la
gestion du personnel doit intégrer cette nouvelle vision de l’organisation du
travail. Il est donc nécessaire d’aborder toute la gestion du personnel dans
un nouvel état d’esprit et d’envisager systématiquement comment partager
les postes de travail.

En conclusion, il est inadmissible, dans notre société, que des personnes – et
ce sont essentiellement des femmes – bien formées et motivées doivent 
toujours encore renoncer à travailler faute d’emploi à temps partiel dans une
société où la garde des enfants et les tâches ménagères rendent le travail à
temps plein très souvent difficile, voire impossible. Il est fondamental que
les collectivités publiques montrent là l’exemple. Il s’agit de mettre fin à un
gaspillage de potentialités et de compétences inacceptable. Nous attendons
du Conseil d’Etat qu’il réagisse rapidement et examine, au besoin avec l’aide
d’experts en organisation, toutes les adaptations à réaliser et toutes les
mesures à prendre afin de promouvoir le travail à temps partiel le plus 
largement possible et à tous les niveaux.

Le président : – Nous donnons la parole à Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère
d’Etat, cheffe du Département des finances et des affaires sociales. Ensuite, il
y aura les amendements.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat porte le même regard que
vous, Madame la députée, concernant, effectivement, l’existence du temps
partiel en règle générale partout, mais dans l’administration cantonale en
particulier. Pour avoir rencontré les collaboratrices et les collaborateurs, ce
que nous pouvons vous dire, c’est que ce ne sont pas que les femmes qui
demandent l’accès au temps partiel, mais également les hommes. Dans le
cadre du partage des tâches, qu’il s’agisse des tâches familiales et des
tâches professionnelles ou extraprofessionnelles, nous voyons un nombre
important de femmes et d’hommes qui nous demandent la possibilité de
réaliser leur temps de travail d’une manière plus flexible.

Nous dirons que notre réponse va porter sur deux paramètres. Il y a le 
paramètre du temps partiel – et nous pourrons vous indiquer où nous en
sommes au niveau du temps partiel dans l’administration cantonale – puis il
y a plutôt cette volonté aujourd’hui, qui est demandée par nos collabora-
teurs, de pouvoir profiter plutôt d’une flexibilité du temps de travail. Parce
que s’obliger à travailler à temps partiel pour pouvoir partager le temps 
de famille et le temps professionnel, mais que le temps partiel ne vous 
permette pas de vivre de manière suffisamment décente, parce que vous
avez des charges d’enfant, ne résout pas non plus le problème pour un 
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certain nombre de femmes ou d’hommes. Nous parlons de femmes ou
d’hommes qui seraient en charge de familles monoparentales et qui aime-
raient pouvoir diminuer le temps de travail, mais cela crée un problème
financier. Ils nous disent : «Ce n’est pas la diminution, ce n’est pas d’arriver à
un temps partiel qui m’intéresse, mais ce serait, parfois, plutôt une flexibilité
de temps de travail. J’aimerais pouvoir venir à mon travail un peu plus 
tard, parce que je peux conduire mes enfants à l’école. J’aimerais avoir un
temps de pause qui est flexible, qui est organisé autrement, entre midi et
deux heures, pour pouvoir rentrer.» Nous croyons que c’est là-dessus,
qu’aujourd’hui l’administration cantonale réalise de très gros efforts et fait
des propositions et fera des propositions dans les semaines à venir.

Ce que nous aimerions vous rappeler, c’est qu’actuellement, dans l’adminis-
tration cantonale, nous avons un peu de plus de 27% des collaborateurs et
collaboratrices qui travaillent à temps partiel. C’est relativement important,
si on compare avec l’administration fédérale où 13,9% des collaborateurs
ont accès au temps partiel. En ce qui concerne le secteur de l’enseignement,
plus de 70% des enseignants travaillent, dans le canton de Neuchâtel, à
temps partiel. Nous pensons, que la cible ou l’objectif est largement atteint.
Mais comme nous vous l’avons dit précédemment, suite à des démarches
qui ont été conduites par le service des ressources humaines, suite à notre
volonté de pouvoir mettre en place une amélioration, plutôt sur la flexibilité
du temps de travail à partir de l’année prochaine. Ce qui a été mis en place,
c’est un bureau de la mobilité interne. Ce qui signifie que tous collaborateurs
ou collaboratrices qui, dans un premier temps, travailleraient soit à temps
partiel, soit à plein temps et qui désireraient modifier leur temps de travail,
peuvent s’adresser à la mobilité interne qui regarde dans l’administration
cantonale comment on peut trouver des solutions en changeant de service
ou en changeant d’office.

Deuxième possibilité : c’est un système de menus. Nous désirons introduire
ce système de menus qui nous permettra de générer des congés supplé-
mentaires, pour ceux qui le désireraient, à un moment donné ou l’autre de
leur vie et qui permettra, là aussi, une variation de salaire, si cela s’avère
nécessaire.

Troisième possibilité : l’annualisation du temps de travail qui offrira, là aussi,
une plus grande souplesse dans l’organisation du travail.

Une quatrième piste : c’est le travail à domicile. Nous sommes en train de
regarder dans quelle mesure nous pourrions introduire le travail à domicile
également pour l’administration cantonale.

En ce qui concerne les cadres et les fonctions dirigeantes, cela nous paraît
plus difficile à réaliser au vu du travail qui est demandé actuellement aux
cadres, au vu du nombre d’heures supplémentaires qu’un certain nombre
d’entre eux accumule. C’est un autre dossier qui ne concerne pas le temps
partiel, qui aurait plutôt tendance à concerner le fait qu’il y a beaucoup plus
d’heures qui sont faites que ce qui est normalement mis en place.
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Nous avons le sentiment que nous sommes ouverts au temps partiel, mais
qu’aujourd’hui, c’est une autre répartition du temps de travail qui doit être
proposée pour permettre aux couples ayant des enfants de pouvoir répartir
leur temps. Donc la proposition que nous vous faisons aujourd’hui concer-
nant toute l’analyse que vous portez sur ce dossier – et nous avons le même
regard –, ce serait plutôt de vous demander de retirer votre motion, de nous
donner la possibilité de vous présenter totalement ce qui aura été introduit
et ce qui est mis en place, dans le rapport de gestion du DFAS, parce que
cela va exactement dans la direction des interrogations que vous avez ; cela
va également dans la direction des travaux qui sont conduits depuis plus
d’une année au DFAS et particulièrement au service des ressources humaines.

Mme Pierrette Erard : – Nous remercions la représentante du Conseil d’Etat
pour ses explications et sa réponse. Notre désir est en fait que les objectifs
poursuivis par notre motion soient réalisés. Nous pouvons donc exprimer
notre satisfaction dans la mesure où le Conseil d’Etat vient d’entrer en
matière sur les objectifs de cette motion. Nous pouvons donc retirer notre
motion si nous avons toutes les assurances du Conseil d’Etat qu’on va tenir
compte, dans tout ce travail de réorganisation qui va se faire, des intentions
qui ont été manifestées dans la motion et si que nous avons vraiment un
rapport qui nous fait un bilan sur les actions qui ont été menées. Et surtout,
aussi, sur le fait d’insister au niveau des offres d’emploi, nous souhaitons
qu’elles se fassent d’une façon ouverte pour que les gens sachent qu’il y a
des possibilités de travail à temps partiel. Nous insistons sur ce rapport, dans
la mesure où il est important que le maximum de publicité soit donnée à
cette question, pour que les gens soient informés et sachent que, dorénavant,
il y a de multiples possibilités dans le travail à temps partiel. Il est évident que
toutes les mesures de flexibilité dont vous avez fait mention vont exactement
dans le sens de notre motion. Donc oui, Madame la conseillère d’Etat, nous
pouvons retirer notre motion si nous avons ces assurances-là.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous vous confirmons que nous pouvons
vous faire parvenir un rapport, au même titre que nous nous étions engagés
à le faire pour M. Francis Berthoud sur un autre dossier. Nous vous mettrons
donc ce rapport volontiers à disposition, Madame la députée.

Mme Pierrette Erard : – Nous retirons notre motion.

Le président : – Nous prenons note que la motion du groupe socialiste

01.153, du 3 octobre 2001, «Encourager le travail à temps partiel», est 

retirée.

Mme Marianne Ebel : – Nous redéposerons une nouvelle motion, mais dans
des termes plus clairs, parce que si l’objectif de cette motion est de déréguler
le temps de travail dans l’administration, eh bien l’opération est ratée! Par
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contre, il y avait un vrai problème derrière le temps partiel, derrière le par-
tage du temps de travail et ce problème-là, nous le reprendrons. Les mêmes
conditions proportionnelles accordées aux salariés, c’est un problème sur
lequel nous reviendrons.

MOTION D’ORDRE

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Motion d’ordre, Monsieur le président! Il
n’y a pas de discussion quand la motion est retirée.

Le président : – Nous allions interrompre Mme Marianne Ebel, ce qui est fait !
Nous considérons la discussion des motions close à ce niveau.

Nous prenons maintenant le postulat 02.128, lié au rapport 02.018,
Organisation du Grand Conseil, rapport que nous avons traité hier.

POSTULAT

02.128 ad 02.018
17 juin 2002
Postulat du groupe PopEcoSol
Parlement de milice : quels coûts pour la collectivité, quels coûts
pour les élus ?

En page 9 de son rapport, le bureau du Grand Conseil aborde le problème
des indemnités versées aux députés :

Ce point soulève le problème de la difficulté d’être député pour des 
personnes exerçant certaines fonctions peu rétribuées, respectivement il
met aussi en exergue l’aspect de la compensation équitable du manque
à gagner pour certains. La question de la rétribution des députés 
par l’intermédiaire d’une caisse de compensation, basée sur le même
principe que les APG pour le service militaire, a été débattue. Bien que
certains membres du bureau estiment que le système des APG est le
seul moyen de maintenir le fonctionnement d’un parlement qui soit
représentatif de la population, le problème du financement paraît trop
ardu pour pouvoir être abordé dans le cadre de cette révision.

L’ensemble des citoyennes et citoyens éligibles de notre canton n’ont pas la
chance d’être au bénéfice d’une convention collective qui octroie des jours
de congés payés pour l’exercice d’un mandat électif. Dès lors, certains 
salariés, certains indépendants, ne peuvent pas se porter candidats lors
d’une élection ou ne peuvent pas, ou plus, exercer leur mandat du fait de la
perte financière que peut impliquer leur absence sur leur lieu de travail. Or, si
l’on souhaite que notre démocratie reste vivante et représentative, il est
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anormal qu’une catégorie de citoyennes et citoyens soit, de fait, exclue du
système parlementaire pour des raisons financières.

Dès lors, le Conseil d’Etat est prié d’étudier la possibilité d’introduire une
indemnité compensatrice octroyée à celles et ceux qui détiennent un 
mandat public (député, juré, etc.) et qui, pour l’exercer, subissent une perte
financière attestée. Cette indemnité devrait être fixée en fonction de la perte
effective et pourrait être plafonnée, par exemple, sur la base d’un revenu
annuel de 65.000 francs.

Signataire : J.-P. Veya.

M. Jean-Pierre Veya: – Notre développement sera relativement bref, nous
croyons que le texte du postulat est assez clair. On a tous pu constater, lors
de l’examen du projet de loi d’organisation du Grand Conseil, que le bureau
a buté sur le problème des indemnités parlementaires. Hier d’ailleurs, 
certains intervenants sont également revenus sur cette question. Le bureau
du Grand Conseil avait estimé le problème trop ardu pour être abordé 
dans le cadre de cette révision. C’est pourquoi le groupe PopEcoSol a décidé
de déposer un postulat afin que cette question puisse être débattue et 
étudiée. Vous l’aurez bien sûr compris, le but de notre démarche n’est 
pas d’enrichir la députation – nous ne sommes pas des administrateurs 
de la Rentenanstalt ou de Swissair –, mais de compenser totalement ou 
partiellement la perte de revenus que subissent celles et ceux qui n’ont pas
la chance d’être au bénéficie d’une convention collective de travail qui
octroie des jours de congé payés pour l’exercice d’un mandat public. Nous
précisons que cette question concerne aussi bien des salariés que des 
indépendants.

Nous sommes là face à un problème politique qui devrait transcender les 
clivages gauche-droite. Le système du parlement de milice est une bonne
chose, mais pour que cela fonctionne correctement – c’est-à-dire démocrati-
quement –, cela implique des coûts même s’ils sont modestes. Il n’est ni 
normal ni souhaitable que des citoyennes et des citoyens renoncent à 
exercer leurs droits démocratiques, en l’occurrence leur droit d’éligibilité,
pour des raisons financières. Que la collectivité compense une éventuelle
perte de revenus du citoyen-député est tout aussi légitime que lorsqu’elle
compense celle du citoyen-soldat. Cela est tellement juste que l’on peut
s’étonner que cela ne figure pas déjà dans les textes.

Certes, une caisse de compensation, basée sur le même principe que celle
des allocations pour perte de gain (APG), apparaît comme une bonne 
solution à cette problématique, mais la question d’une telle caisse est à
l’heure actuelle, très hypothétique.

Dès lors, le groupe PopEcoSol vous demande d’accepter ce postulat, au
nom d’une certaine vision de la démocratie et, finalement, au nom de 
l’égalité des droits des citoyennes et des citoyens devant l’élection.
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M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous ne voulons pas être
long, parce que nous partageons tout à fait les conclusions du bureau du
Grand Conseil qui en a délibéré largement et qui a refusé de prendre en
compte cette proposition dans le cadre de la révision de la loi d’organisation
du Grand Conseil. Donc, comme le bureau du Grand Conseil, nous estimons
que la situation actuelle est un peu particulière certes, mais constatons que
les postulants ou les motionnaires ne peuvent pas présenter quelque chose
qui soit sensiblement meilleur.

En fait, on admet volontiers que dans le cadre de l’allocation qui est prévue,
le financement n’est pas du tout abordé et c’est là qu’il y a problème. En
effet, pour pouvoir créer un fonds, il faut bien que quelqu’un paie. Dès lors,
qui paierait? Est-ce que ce sont les citoyens du canton? Est-ce que ce sont
les autres membres du Grand Conseil ou alors, plus simplement, est-ce
l’Etat de Neuchâtel? Nous pensons que l’idée du groupe PopEcoSol serait
certainement de dire l’Etat de Neuchâtel.

Ensuite, il faut se rendre compte que la difficulté pour pouvoir déterminer un
revenu pour les indépendants est grande. Si pour le système APG de
l’armée, on a admis une règle très sommaire, nous ne saurions dès lors 
penser que le Grand Conseil l’accepterait pour ses membres. Dans l’analyse
qui a été faite, il est bien dit que les difficultés seraient quasi insurmontables
pour pouvoir attester de la perte financière. C’est pour cette raison que nous
pensons que le postulat ne nous paraît pas pertinent. Que si les vingt-cinq
séances du Grand Conseil organisées pour une année coûtent actuellement
environ 290.000 francs, cette instauration-là pourrait presque doubler les
montants nécessaires puisque c’est l’Etat qui devrait participer.

De plus, nous estimons que le postulat favoriserait les indépendants ne 
disposant d’aucune couverture de salaires. Donc, à ce moment-là, il y aurait
difficulté de se prononcer pour ces pertes de salaires et, en fait, le système
que nous avons, même s’il est un peu imparfait – on l’admet volontiers –,
répond quand même d’une manière assez générale au besoin que ressentent
les députés d’être indemnisés. Que le nombre des séances étant tellement
important, il y a là parfois un cumul qui peut permettre à certains d’être
mieux indemnisés et à d’autres de ne pas participer à des commissions pour
que cela ne les empêche pas de remplir quand même leur rôle de députés
au Grand Conseil.

Nous estimons donc aussi que ce système pourrait engendrer davantage de
difficultés qu’il n’apporterait d’améliorations et qu’il faut refuser ce postulat.

Le président : – Le postulat est contesté, la discussion est ouverte.

M. Roland Debély : – Ce postulat a le mérite de revenir sur la problématique
du manque à gagner ou de la perte financière qui résulte d’un mandat
public, vu les absences occasionnées, par l’exercice dudit mandat, de son
lieu de travail. La finalité de l’étude demandée consiste à introduire une
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indemnité compensatoire. Sur le principe, nous sommes opposé à inventer
une deuxième indemnité complémentaire aux jetons de présence et si
l’indemnité actuelle est insuffisante, alors il faut penser à l’augmenter pour
tous et peut-être à l’adapter à l’augmentation du coût de la vie.

En outre, sur le principe, nous sommes également opposé à avoir deux
types de députés : les députés subventionnés et les autres. Au surplus, le
manque à gagner réel provoqué par l’exercice d’un mandat public est peut-
être plus important et davantage pénalisant pour un indépendant exerçant
une profession libérale, pour un chef ou pour un cadre d’entreprise, que
pour un salarié déclarant un revenu imposable jusqu’à 65.000 francs. En
s’occupant d’affaires publiques, l’indépendant, le chef de PME est éloigné de
son entreprise durant l’exercice de son mandat. Il n’est pas pourvoyeur de
travail pour les collaborateurs de sa société et les effets induits sur son
propre revenu et sur les affaires de son cabinet ont certainement, sur 
l’économie générale, des conséquences plus importantes que pour une 
personne individuelle, salariée d’une entreprise ou pour un conjoint 
s’occupant d’un ménage familial.

Pour conclure, nous dirons que l’indemnité actuelle versée aux députés
n’est certainement pas optimale, qu’elle peut occasionner, ici ou là, des 
retenues de vocations, mais que la situation actuelle ne semble pas mettre
en péril notre système démocratique. Dans ce contexte et considérant les
objectifs stratégiques du Conseil d’Etat visant à renforcer l’attractivité du
canton, nous nous opposerons à ce postulat doutant singulièrement de son
effet incitatif justement en terme d’attractivité.

M. Michel Barben: – Pour le groupe libéral-PPN – et nous l’avons dit dans
l’entrée en matière de la loi –, si nous comprenons les difficultés que peuvent
rencontrer quelques députés, comme le bureau du Grand Conseil, nous
avons décidé de ne pas augmenter actuellement les indemnités ni de recher-
cher une manière compensatoire. Au vu des finances de l’Etat, on ne peut
manifestement pas lui demander de faire des économies et des choix et
nous octroyer en même temps des augmentations. C’est aussi là une réalité.

En ce qui concerne l’augmentation du coût de la députation, nous rappelons
quand même aussi que le nombre de séances à indemniser a considérable-
ment été augmenté, puisque les députés ont maintenant la possibilité
d’avoir deux indemnisations par séance en ce qui concerne les préparations
au Grand Conseil. Cela a été introduit, sauf erreur, il y a deux ans. Raison
pour laquelle nous avons là aussi obtenu – peut-être pas de manière directe
en augmentation de l’indemnité, mais par l’augmentation de la prise en
compte des préparations du Grand Conseil – une augmentation.

Donc, résultat des courses, nous sommes persuadé que s’il devait y avoir
quelque chose, ce serait véritablement un problème qui dépasserait les
limites cantonales et que si nous augmentions les jetons de présence ou que
si l’on créait des indemnités compensatoires, il faudrait bien que quelqu’un les
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paie et cela se reporterait indéniablement, soit sur les autres députés – comme
l’a dit le Conseil d’Etat –, soit sur les finances de l’Etat. Raison pour laquelle
le groupe libéral-PPN refuse également ce postulat.

M. Jean-Pierre Veya: – Juste quelques éléments! Dans les intervenants qui
se sont exprimés, finalement tout le monde est d’accord qu’il y a quelque
part un problème, mais dans le même temps, tout le monde refuse d’étudier
la question. Si le groupe PopEcoSol était certain d’avoir une solution miracu-
leuse à sortir de son chapeau, ce n’est pas un postulat qui aurait été déposé,
mais un projet de loi. Comme nous n’avons pas la science infuse et que
nous sommes conscient qu’il y a un problème, mais que nous n’avons pas 
la solution toute faite dans nos mains, nous avons déposé un postulat, 
c’est-à-dire une demande d’étude. Cette demande d’étude, bien sûr, devra
être chiffrée, le chiffrage pourrait amener à prendre une décision médiane
de ne pas compenser intégralement, mais de ne compenser qu’une partie,
par exemple.

Nous sommes également étonné d’entendre les intervenants qui s’appuient
sur la décision du bureau du Grand Conseil. Le bureau, en quelque sorte, 
n’a pas décidé sur l’objet. Le bureau a dit qu’il n’était pas compétent pour
décider, parce que le problème était trop ardu, d’où l’intérêt d’étudier la
question! Le bureau n’a pas dit qu’il ne fallait rien faire, il a laissé de côté la
question parce qu’il l’a estimée trop complexe.

En ce qui concerne la difficulté de calculer le revenu d’un indépendant, nous
en donnons acte au Conseil d’Etat, mais elle est réelle aussi pour les services
fiscaux. Elle ne serait pas seulement réelle pour les services du Grand
Conseil. Pour le doublement du coût du Grand Conseil, c’est préjuger du
résultat d’une éventuelle étude, mais au-delà des questions des finances de
l’Etat se pose quand même – nous le répétons – un problème politique. Il est
des pays dans lesquels le parlement ne coûte pas cher, puisque soit il
n’existe pas, soit il est muselé ou alors il n’a pas les moyens de ses compé-
tences ou de ses objections. Ce que nous voulons simplement dire par là,
c’est que pour qu’une démocratie fonctionne, il faut admettre un certain
nombre de coûts. Ces coûts, il est légitime que ce soit la collectivité qui les
assume et non les individus.

Nous revenons sur l’intervention de M. Michel Barben: les finances de 
l’Etat vont mal et les députés s’octroient des augmentations. Là, on est 
complètement à côté du sujet, il ne s’agit pas de s’octroyer des augmenta-
tions, il s’agit de compenser celles et ceux qui ressentent une perte finan-
cière à devoir siéger. Il ne s’agit pas d’augmenter le salaire des députés, 
les députés ne sont pas salariés. On le sait tous, certains en venant siéger
subissent des pertes financières parfois importantes et la question à se
poser est la suivante : est-ce qu’il est légitime que ce soit un individu qui
assume finalement cette perte financière ou est-ce qu’il est légitime que
l’Etat finance le fonctionnement de la démocratie?
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Nous pensions un peu naïvement peut-être, sans en préjuger, que cette
étude serait acceptée par tout le monde et qu’ensuite les groupes pourraient
se prononcer en fonction des résultats que donnerait cette étude. Mais nous,
nous n’avons pas voulu préjuger, sinon – et nous le répétons –, c’est un 
projet de loi que nous aurions déposé.

M. Adriano Crameri : – Nous soutiendrons ce postulat, car il n’y a pas dans
ce parlement – croyons-nous – un seul véritable ouvrier, quelqu’un qui
demande la permission à son patron pour venir siéger. Nous estimons que
nous devrions aussi donner cette chance aux ouvriers de pouvoir le faire, car
ils ne le peuvent pas.

Il y a par exemple des employeurs qui, auparavant, admettaient qu’un 
de leurs ouvriers aille au Tribunal des prud’hommes et ils prenaient les
heures – ou en tout cas la différence car aux prud’hommes, on touche 
18 francs de l’heure – à sa charge. Maintenant, ils ne le font plus. La 
droite dit que l’on n’a pas les moyens, mais nous estimons qu’il faut que 
l’on compense ce que les députés perdent de leur salaire. Ce n’est pas 
aux autres collègues de le faire, c’est à l’Etat de le faire dans le cadre de son
budget et de ses comptes.

M. Martial Debély : – Effectivement, le groupe socialiste soutiendra aussi ce
postulat, cela paraît important dans une démocratie, dont on sait qu’elle est
relativement fragilisée maintenant par les possibilités de siéger. On l’a vu, le
nombre de sessions augmente, le temps nécessaire augmente. Nous
constatons qu’il s’agit là véritablement d’un problème de notre société.
Comment, avec des miliciens, pouvoir conserver un parlement qui repré-
sente si possible l’ensemble du peuple neuchâtelois? Il y a – comme on l’a
déjà vu – beaucoup de possibilités qui nous échappent. Le simple fait que
l’employeur, par exemple, accepte le fait que son employé siège. Ces 
questions-là, il est difficile d’y répondre dans l’enceinte de ce parlement.
Effectivement, même le Conseil d’Etat malheureusement ne pourra pas 
donner de réponses.

Par contre, il y a un point sur lequel nous pouvons au moins réfléchir, soit
celui de résoudre le problème supplémentaire représenté par le revenu qui
est perdu par la personne qui siège dans cette enceinte. Nous pensons 
qu’il serait vraiment dommage que le parlement perde cette occasion de
demander cette étude. Il est vrai qu’il n’est pas nécessaire de demander des
études pour tout et pour rien, mais nous croyons véritablement que celle-ci
n’est pas pour rien, elle nous permettra de voir quelles sont les possibilités
et d’agir, comme parlementaires, au moins dans l’ouverture d’une possibi-
lité offerte à un maximum de personnes. Nous pensons que ceux qui disent
que ce n’est pas un vrai problème sont ceux qui n’y sont pas confrontés.

M. Jean-Pierre Veya: – Oui, un mot, Monsieur le président, que nous inspire
M. Martial Debély, est-il normal, dans un fonctionnement démocratique,
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dans une démocratie parlementaire, qu’en définitive ce soit l’employeur
d’un élu qui décide si ce dernier peut siéger? Nous vous posons la question.

M. Pierre Castella : – Nous pensons qu’il faut quand même laisser une 
certaine liberté, une certaine responsabilité aussi aux employeurs. En tout
cas chez nous, si l’un de nos ouvriers désirait siéger au Grand Conseil, il
pourrait le faire sans diminution de salaire, parce que nous estimons que les
industries sont insuffisamment représentées au sein de ce parlement. Dès
lors, si un ouvrier peut exprimer la position d’un ouvrier, donc la position 
de l’industrie, au sein du parlement, nous l’y autoriserions sans aucun 
problème.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous allons nous prononcer
sur ce postulat.

On passe au vote.

Le postulat du groupe PopEcoSol 02.128 ad 02.018, du 17 juin 2002,

«Parlement de milice : quels coûts pour la collectivité, quels coûts pour

les élus?», est accepté par 54 voix contre 37.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous aimerions vous faire part de quelques communications du bureau 
du Grand Conseil pour la session de décembre 2002. En effet, le mardi 
3 décembre 2002, nous siégerons l’après-midi et le soir, en séance de 
relevée, le budget de l’Etat 2003 sera examiné toute l’après-midi et la 
soirée. Mercredi 4 décembre 2002, nous ne siégerons pas le matin, mais
l’après-midi, en raison des élections fédérales importantes qui auront lieu à
Berne. Une délégation neuchâteloise s’y rendra ce matin-là. D’ores et déjà,
pour avoir plus de sérénité dans nos délibérations et afin que tous les
membres du Grand Conseil puissent être là, le bureau a décidé de reporter la
séance à mercredi après-midi. Nous osons peut-être ajouter un petit vœu
personnel, c’est souhaiter le meilleur à notre candidat neuchâtelois, nous
sommes pleinement avec lui, dans l’espoir que sa candidature aboutisse.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

CONDENSÉ

Les accords bilatéraux signés entre la Suisse et l’UE portent sur sept 
dossiers qui constituent un ensemble indissociable, l’UE ayant posé la
condition d’un lien juridique entre les accords.

– L’accord sur la libre circulation des personnes vise à introduire par étapes
la libre circulation des personnes entre la Suisse et les Etats membres de
l’Union européenne. Lors de l’entrée en vigueur de l’accord, les ressortis-
sants communautaires jouiront du traitement national en Suisse et réci-
proquement. Ils auront droit à une autorisation de séjour, sous réserve
du maintien du contingentement, de la priorité du travailleur indigène et
du contrôle des conditions de rémunération et de travail. La priorité du
travailleur indigène et le contrôle des conditions de rémunération et de
travail seront abolis après deux ans ; le contrôle sera remplacé par les
mesures d’accompagnement. Le contingentement sera pour sa part
aboli après cinq ans. Ce n’est donc que la sixième année suivant l’entrée
en vigueur de l’accord que la libre circulation des personnes sera entière-
ment réalisée «à l’essai». La libre circulation des personnes deviendra
réalité définitive douze ans après l’entrée en vigueur de l’accord.

– L’accord sur le transport de marchandises et de voyageurs par rail et par
route libéralise et harmonise le trafic routier européen avec la Suisse.

– L’accord sur le transport aérien règle, sur la base de la réciprocité, l’accès
des compagnies aériennes suisses au marché européen libéralisé. Les
compagnies helvétiques pourront desservir tous les aéroports de l’Union
européenne, fixer leurs tarifs et organiser leurs horaires de vol librement.
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– L’accord relatif aux échanges de produits agricoles a pour but de 
renforcer les relations de libre-échange entre l’Union européenne et la
Suisse par une amélioration, sur une base réciproque, de l’accès au mar-
ché des produits agricoles. Il comporte deux volets ; le premier, quantita-
tif, porte sur des concessions tarifaires relatives à différents secteurs, tels
que celui des produits laitiers ou des fruits et légumes. Le second, 
qualitatif, a trait au démantèlement des obstacles techniques aux
échanges dans les secteurs concernés, notamment ceux des fromages et
des produits biologiques.

– L’accord sur les marchés publics vise à libéraliser, sur une base de 
réciprocité, les domaines non soumis à l’accord OMC (Organisation
mondiale du commerce) sur les marchés publics. Il s’agit d’étendre le
champ d’application de l’accord OMC aux communes et d’étendre le
champ d’application de l’accord à de nouveaux domaines (télécommuni-
cations, opérateurs ferroviaires, énergie).

– L’accord sur la reconnaissance mutuelle en matière d’évaluation de la
conformité permet de faciliter notablement l’échange de certains 
produits industriels avec les Etats membres de l’Union européenne (par
exemple dans le domaine des machines ou des dispositifs médicaux)
dans la mesure où chaque partie à l’accord reconnaît les évaluations de
la conformité effectuées par les organismes de l’autre partie comme
équivalentes à celles réalisées par ses propres organismes.

– L’accord sur la coopération scientifique et technologique prévoit la 
participation intégrale de la Suisse au 6e programme-cadre de recherche
et développement technologique européen (PCRD). Il ouvre aux univer-
sités, organismes de recherche, entreprises et individus établis en Suisse
tous les programmes spécifiques et actions prévus par ce programme-
cadre. Cette ouverture sera accompagnée, pour les participants suisses,
de droits égaux à ceux de leurs partenaires communautaires.
Réciproquement, l’accord permet aux entités établies dans les Etats
membres de l’Union européenne de participer, à certaines conditions, 
à des projets de recherche suisses traitant des domaines couverts par 
le 6e PCRD.

Le contenu des accords bilatéraux a été étendu à nos partenaires de
l’Association européenne de libre-échange (AELE), soit le Liechtenstein,
l’Islande, et la Norvège par le biais d’un amendement à la Convention AELE
signé en juin 2001.

Différents groupes de travail de l’administration cantonale ont examiné la
nécessité d’adapter la législation cantonale et les conséquences organisa-
tionnelles et financières des accords bilatéraux pour Neuchâtel. Ceux-ci
n’entraînent que très peu de modifications de la législation cantonale, vu
leur caractère sectoriel et ils n’impliquent pas une reprise intégrale de
l’acquis communautaire, comme cela aurait été le cas avec l’accord sur
l’Espace économique européen.
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Dans la mise en œuvre des accords bilatéraux, les accords sur la 
libre circulation des personnes et les transports terrestres sont ceux qui ont 
le plus d’implications pour le canton. La partie marché du travail de 
l’accord sur la libre circulation nécessite des modifications du système
d’octroi des autorisations de main-d’œuvre et de séjour des étrangers 
et la mise en place de structures pour les mesures d’accompagnement. 
Dans le domaine des assurances sociales, la coordination des régimes 
de sécurité sociale, avec notamment l’introduction des règles de non-
discrimination et de l’égalité de traitement nécessitent des modifications
législatives. La mise en œuvre de l’accord sur les transports terrestres
concerne directement les cantons puisqu’ils ont les responsabilités de
mettre en œuvre des mesures d’accompagnement par une intensification
des contrôles routiers, de recenser et d’adapter les capacités du réseau 
routier cantonal, de gérer les tâches afférentes à la RPLP, ainsi que d’octroyer
des contingents d’autorisation pour le trafic intérieur des véhicules de 
40 tonnes, et finalement, d’appliquer de nouvelles normes techniques et
sociales.

S’il est difficile d’estimer dès maintenant les conséquences financières 
de l’entrée en vigueur des accords bilatéraux avec l’UE, il est néanmoins
possible d’indiquer dans quels domaines ces accords pourront avoir des
conséquences à ce niveau. Une estimation des coûts est actuellement en
cours.

Les accords peuvent être classés en trois catégories. La première regroupe
les domaines qui ont des incidences financières fortes, soit les assurances
sociales, les autorisations de main-d’œuvre étrangère et les transports 
terrestres. L’élargissement potentiel du cercle des ayants droits suite à
l’application des principes de non-discrimination et d’égalité de traitement
aux ressortissants communautaires engendre des coûts supplémentaires
pour les assurances sociales. L’assurance-maladie est particulièrement
concernée, notamment par la problématique posée par les travailleurs 
frontaliers. Les changements intervenus dans les autorisations de 
main-d’œuvre étrangère ont des conséquences sur les recettes du canton, 
avec la diminution des émoluments perçus. La gestion de l’accord sur 
les transports terrestres a également des conséquences financières 
importantes.

La deuxième catégorie regroupe les accords qui ont des incidences 
financières faibles, soit les mesures nécessaires à la mise en place des
mesures d’accompagnement pour le marché du travail, la diminution de
recettes engendrée par le changement dans les modalités d’acquisitions 
des biens immobiliers et quelques dépenses supplémentaires liées à 
l’information pour les marchés publics.

La troisième catégorie, soit les accords sur la recherche, les produits 
agricoles, les obstacles techniques au commerce et les transports aériens
n’implique pas de conséquence financière pour notre canton.
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1. INTRODUCTION

Près de dix ans après le refus de l’Espace économique européen (EEE), les
accords bilatéraux conclus entre la Suisse et l’Union européenne (UE) sont
entrés en vigueur le 1er juin 2002. Ils ont été signés le 21 juin 1999 et acceptés
par le peuple suisse le 21 mai 2000, avec 79,4% de oui dans le canton de
Neuchâtel.

Les accords bilatéraux représentent un défi pour notre canton, car ils 
nécessitent une adaptation à des nouvelles situations, principalement dans
le domaine de la libre circulation des personnes et la gestion de la main-
d’œuvre étrangère. Ils ouvrent des nouvelles perspectives pour l’économie,
tournée principalement sur les marchés extérieurs, mais également pour
les Neuchâteloises et Neuchâtelois qui pourront avoir accès au marché 
européen du travail, dans deux ans.

La mobilité des travailleurs facilitera le recrutement de personnel qualifié, et
le commerce sera favorisée par l’accord sur les obstacles techniques au
commerce.

Concernant le marché du travail, le Conseil d’Etat a déjà pris les mesures
nécessaires à la mise en place de structures de collaboration entre les 
différents acteurs du marché du travail en accord avec les partenaires
sociaux. L’observation du marché du travail sera opérationnelle lorsque les
contrôles existants des conditions de travail et de salaire seront abolis, soit
dans deux ans.

L’accord sur la recherche est également important pour Neuchâtel puisque
la recherche est l’un des atouts du canton.

Ces accords représentent en plus l’occasion de renforcer notre collaboration
avec nos voisins français ce qui renforcera l’ensemble de l’Arc Jurassien
franco-suisse.

Pour informer la population, les éléments importants du contenu des
accords et surtout les adresses de contact au sein de l’Administration 
cantonale neuchâteloise ont été inclus dans le site internet du canton
(www.ne.ch).

2. CADRE GÉNÉRAL DES ACCORDS BILATÉRAUX

2.1. Rappel historique : la politique européenne de la Suisse

En 1957, la Suisse refusait de participer à la création de la Communauté 
économique européenne, car l’adhésion à une telle organisation nécessitait
notamment le transfert de compétences nationales à des institutions 
supranationales. En 1960, en réaction à l’instauration de la CEE, elle fondait
avec la Grande-Bretagne, le Danemark, la Norvège, l’Autriche et le Portugal,
l’Association de libre-échange (AELE). L’objectif de l’AELE consistait à 
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établir une zone de libre-échange, sans structure institutionnelle de type
supranational, ni élaboration de politiques communes. En 1972, la Grande-
Bretagne et le Danemark adhéraient à la CEE et la même année les membres
de l’AELE concluaient avec la CEE des Accords de libre-échange afin de 
permettre le libre commerce des produits industriels originaires des parties
contractantes.

L’instauration du marché intérieur qui visait la réalisation des quatre libertés
de circulation (personnes, biens, services et capitaux) pour le 31 décembre
1992, poussaient les pays de l’AELE et de la CE à créer un «Espace écono-
mique européen». La participation de plein droit à la prise de décision dans
les organes communs de l’EEE n’était pas possible pour les pays de l’AELE.
Cette limite de pouvoir décisionnel motivait le Conseil fédéral à déposer 
en mai 1992 une demande d’adhésion à la CE. Le peuple et les cantons 
refusaient l’EEE le 6 décembre 1992 et le Conseil fédéral gelait la demande
d’adhésion.

A peine entrées dans l’EEE, l’Autriche, la Suède, la Finlande et la Norvège
demandaient leur adhésion à l’Union européenne. Les trois premiers sont
membres depuis 1995, alors que la Norvège a refusé cette adhésion en 
votation populaire.

Suite au refus de l’EEE et face à la nécessité pour l’économie suisse d’amé-
liorer son accès au marché de l’UE, la Suisse propose à la CE d’ouvrir des
négociations dans un certain nombre de domaines prioritaires. Sept 
secteurs ont été retenus. Les négociations ont débuté en décembre 1994
pour s’achever quatre ans plus tard, en décembre 1998. Les accords sont
signés le 21 juin 1999 à Luxembourg.

Parallèlement, les autorités fédérales mettent en place un programme de
revitalisation du marché intérieur suisse, d’harmonisation des législations
cantonales et d’adaptation de la législation fédérale aux règles européennes
(Projets Eurolex).

Le 8 octobre 1999, les Chambres fédérales approuvaient l’arrêté fédéral 
portant sur les sept accords bilatéraux ainsi qu’une vingtaine de modifica-
tions législatives relatives à la mise en œuvre des accords et des mesures
d’accompagnement. L’arrêté portant sur l’approbation des accords sectoriels
avec l’UE a été soumis au vote populaire suite à un référendum le 21 mai
2000 et accepté par 67,2% de la population suisse (canton de Neuchâtel
79,4% de votes favorables). La Suisse a ratifié les accords en octobre 2000.

L’ensemble des Etats membres de l’UE ont également ratifié l’accord sur la
libre circulation des personnes. La procédure de ratification a été achevée en
février 2002 et les accords bilatéraux sont entrés en vigueur le 1er juin 2002.

2.2. Cadre légal et institutionnel des accords bilatéraux

Les sept accords sont indissolublement juridiquement liés les uns aux
autres, sous réserve de règles spécifiques relatives à l’accord sur la
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recherche. Les accords peuvent être classés en trois catégories : cinq accords
de libéralisation basés sur l’équivalence de la législation des parties (sup-
pression des obstacles techniques, marchés publics, libre circulation des
personnes, transports terrestres et agriculture), un accord de coopération
(recherche) et un accord d’intégration partielle (transport aérien).

Les sept accords sont gérés par des comités mixtes au sein desquels les 
parties décident d’un commun accord. Mais les pouvoirs décisionnels de ces
comités sont limités. Chaque partie est responsable de l’application correcte
des accords sur son territoire.

Ces accords sectoriels n’impliquent pas de transfert de compétence 
législative à des instances supranationales. La majorité des accords repose
sur l’équivalence de la législation des deux parties contractantes. Des procé-
dures d’échanges d’informations sont prévues, ainsi que des consultations,
lorsqu’une partie envisage de modifier sa législation.

Les accords peuvent être dénoncés en tout temps, mais en raison du 
parallélisme approprié, ils prennent alors fin simultanément.

2.3. Limites des accords bilatéraux

Les accords bilatéraux lient la Suisse dans un certain nombre de domaines
avec l’UE. A la différence de l’EEE, la reprise de l’acquis communautaire 
au-delà de cette date n’est pas incluse dans l’application des accords par 
la Suisse. Juridiquement, la Suisse n’est donc pas obligée d’appliquer la
réglementation communautaire établie au-delà du 21 juin 1999.

L’accord sur la libre circulation des personnes concerne les ressortissants
des quinze Etats membres actuels de l’UE. Si de nouveaux pays adhèrent à
l’UE, les autorités suisses doivent approuver l’inclusion de ces derniers dans
l’accord bilatéral sur la libre circulation des personnes. Cette approbation est
soumise à référendum facultatif.

Il n’y a pas de participation aux institutions communautaires supra-
nationales, ni de création d’institutions mixtes politiques ou de gestion
générale des accords, telles que prévues dans l’EEE. L’application des
accords en Suisse n’est pas soumise à l’interprétation de la Cour de justice
européenne.

2.4. Extension des accords bilatéraux aux partenaires de l’AELE

Les quatre partenaires de l’AELE (Association européenne de libre-échange),
soit la Suisse, le Liechtenstein, la Norvège et l’Islande, ont signé le 21 juin
2001 un Accord amendant la Convention du 4 janvier 1960 instituant l’AELE.
Cet amendement modernise la Convention et l’adapte aux récentes 
évolutions des relations de la Suisse avec ses partenaires de l’UE, de l’AELE
et de l’OMC. Concrètement, il s’est agit d’étendre le contenu des accords
bilatéraux, à l’exception de l’accord sur la coopération scientifique et 
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technologique, aux trois autres pays membres de l’AELE. Le contenu des
accords bilatéraux s’applique dès lors non pas aux seuls quinze Etats de
l’UE, mais aux dix-huit Etats membres de l’EEE (dont le Liechtenstein, la
Norvège et l’Islande). Au surplus, quelques règles particulières sont prévues
entre la Suisse et le Liechtenstein en matière de libre circulation des 
personnes.

3. CONTENU DES SEPT ACCORDS BILATÉRAUX

3.1. L’accord sur la libre circulation des personnes

L’accord sur la libre circulation des personnes prévoit l’introduction progres-
sive des règles européennes de libre circulation entre la Suisse et l’UE
puisqu’elles seront introduites par étapes sur une période de douze ans.
Durant ces douze ans, la Suisse garde la possibilité de limiter l’arrivée de
ressortissants européens sur son territoire

Le principe essentiel de la libre circulation, repris de l’acquis communau-
taire, est celui de la non-discrimination entre ressortissants nationaux et
communautaires. Il s’agit d’appliquer l’égalité de traitement et donc le 
« traitement national» aux conditions de travail, aux avantages sociaux et
fiscaux, à l’exercice d’une activité lucrative indépendante, à la mobilité géo-
graphique et professionnelle, au regroupement familial, à la prolongation
automatique du permis de séjour, au maintien du permis de séjour en cas de
perte d’emploi et à l’acquisition de biens immobiliers par des ressortissants
de l’UE domiciliés en Suisse.

La Suisse participe au système de coordination des assurances sociales de
l’UE, qui permet aux travailleurs de maintenir les acquis sociaux pour 
lesquels ils ont cotisé, mais n’implique en aucun cas l’harmonisation des
systèmes sociaux nationaux.

L’accord est complété par une réglementation sur la reconnaissance
mutuelle des diplômes donnant accès aux professions réglementées.

L’accord sur la libre circulation des personnes s’adresse en priorité aux 
personnes désirant travailler sur le territoire des parties contractantes. Les
personnes non actives (étudiants, rentiers) peuvent également séjourner en
Suisse ou dans l’UE, sous réserve de prouver qu’elles disposent de 
ressources suffisantes et d’une couverture d’assurance-maladie. Il n’y a pas
de libre circulation des chômeurs ou des bénéficiaires de l’aide sociale.
Cependant, pour favoriser la mobilité des chômeurs, des droits limités (trois
mois) à l’assurance-chômage sont introduits pour permettre la recherche
d’emploi à l’étranger.

Pendant les deux premières années, l’accès réciproque des travailleurs aux
marchés suisse et européen du travail reste encore fortement réglementé.
L’obtention d’un permis de travail n’est possible qu’à l’intérieur de certains
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contingents et sous réserve de la priorité aux travailleurs indigènes. Le
salaire et les conditions d’engagement restent contrôlés par les autorités
compétentes. Cependant, les personnes travaillant déjà dans le pays
d’accueil au moment de l’entrée en vigueur bénéficient d’un traitement
national.

Après deux ans, la primauté des travailleurs indigènes est abolie de façon
réciproque. Il en va de même du contrôle des conditions salariales et
sociales des travailleurs étrangers, qui n’est pas compatible avec le traite-
ment national. Des mesures d’accompagnement internes à la Suisse sont
introduites afin de permettre de répondre aux craintes de sous-enchères
salariales : loi fédérale sur les travailleurs détachés ; assouplissement des
possibilités d’extension du champ d’application de conventions collectives
de travail (CCT) ; salaires minimums dans le cadre des contrats-types de 
travail (CTT).

Cinq ans après l’entrée en vigueur de l’accord, tous les contingents sont 
abolis. Mais la Suisse dispose encore de sept années supplémentaires pour
exercer un contrôle sur l’immigration des ressortissants de l’UE. Cette clause
de sauvegarde unilatérale lui permet de réintroduire, au besoin, un 
contingentement limité dans le temps si elle constate une immigration trop
massive.

La durée initiale de l’accord est de sept ans. Le Conseil fédéral et le
Parlement peuvent avaliser ou non sa prorogation. Cette décision est 
soumise à référendum. Dès lors, si ni la Suisse, ni l’UE ne décident de se
retirer, l’accord entre en vigueur pour une durée indéterminée.

Douze ans après l’entrée en vigueur de l’accord, la libre circulation selon les
règles communautaires est introduite entre la Suisse et l’UE.

3.1.1. Les mesures d’accompagnement

La mise en place progressive de la libre circulation des personnes remet en
cause les instruments habituels de contrôle du marché de l’emploi vis-à-vis
des ressortissants communautaires. Le passage d’un contrôle a priori à un
contrôle a posteriori a suscité un large débat sur le risque de dumping sala-
rial. Ce débat a été particulièrement nourri dans les régions frontalières. Il en
est résulté la mise en place de mesures d’accompagnement qui entreront en
vigueur deux ans après l’entrée en force des accords.

Les mesures d’accompagnement sont les suivantes :

Loi fédérale sur les travailleurs détachés :

Les travailleurs d’une entreprise ayant son siège dans l’UE, qui viendront
effectuer un travail pendant une période limitée en Suisse, seront soumis
aux règles suisses qui établissent des conditions minimales de travail et de
salaire, tout en restant rattachés au système de sécurité sociale de leur pays
d’origine.
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Extension facilitée des conventions collectives de travail (CCT) :

En cas de constat de sous-enchère abusive et répétée, la modification 
légale prévoit de réduire le quorum nécessaire d’employeurs liés par une
convention et le nombre d’employés qu’ils représentent à 30% (50% actuel-
lement). La demande d’extension est faite par une commission tripartite 
prévue par la loi, composée de représentants des partenaires sociaux et de
l’Etat.

La fixation de salaires minimaux dans le cadre de contrats-types de travail
(CTT) :

En cas de constat de sous-enchère abusive et répétée, dans les branches et
professions au sein desquelles il n’y a pas de salaires minimaux de conven-
tion collective de travail, l’autorité compétente est habilitée à édicter un CTT
portant sur les salaires minimaux, à la demande de la commission tripartite
chargée de constater l’existence de la sous-enchère (il s’agit de la même
commission que dans le cas de l’extension des CCT).

3.2. L’accord sur le transport de marchandises et de voyageurs
par rail et par route

L’accord sur les transports terrestres prévoit de mettre en place une politique
coordonnée des transports entre la Suisse et l’UE. Dans le domaine des
transports routiers et ferroviaires, l’ouverture des marchés est prévue de
manière progressive et en respectant les exigences suisses de sauvegarde
de l’environnement, en particulier en matière de transfert du fret transalpin
sur le rail.

Le poids limite des camions transitant par la Suisse est porté progressive-
ment de 28 à 40 tonnes en 2005. Pendant la phase transitoire, des contin-
gents sont établis pour les 40 tonnes. Le transfert du fret transalpin sur le
rail, comme requis dans l’article constitutionnel sur la protection des Alpes,
se fait entre autres à travers la mise en place de la redevance poids lourds
liée aux prestations (RPLP). Le principe du pollueur-payeur est intégré. La
redevance est calculée en fonction de la distance parcourue et du degré
d’émission polluante.

Le transfert sur le rail passe également par l’amélioration de l’offre 
ferroviaire, dont la construction des NLFA.

L’accord prévoit également des clauses de sauvegarde en cas de perturba-
tions graves dans le trafic. Il est complété par une série de mesures d’accom-
pagnement visant à garantir et à accélérer le transfert du fret transalpin sur
le rail. Ces mesures ont pour but, d’une part, d’accroître la productivité des
chemins de fer et, d’autre part, d’intensifier les contrôles du trafic routier
lourd en matière de redevance poids lourds, et de contrôle du respect des
conditions de travail et de gestion des flux routiers en cas de surcharge des
axes de transit.
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3.3. L’accord sur le transport aérien

L’accord sur le transport aérien réglemente, sur une base de réciprocité,
l’accès des compagnies aériennes suisses au marché libéralisé du transport
aérien en Europe. Il confère par étapes progressives aux compagnies
suisses les mêmes droits sur le marché européen que ceux dont jouissent
les compagnies européennes. Dès l’entrée en vigueur de l’accord, les 
compagnies bénéficient des troisième (Genève - Paris) et quatrième (Paris -
Genève) libertés ; dans deux ans, les cinquième (Genève - Paris - Madrid,
avec la possibilité d’embarquer des passagers à Barcelone) et septième
libertés (Paris - Madrid) leur seront concédées. La liberté d’effectuer des vols
intérieurs dans les Etats membres de l’UE (cabotage) sera négociée cinq ans
après l’entrée en vigueur. Les compagnies suisses fixent parallèlement et
librement leurs plans de vol et leurs prix.

3.4. L’accord relatif aux échanges de produits agricoles

L’accord agricole apporte une simplification du commerce agricole de par
l’allégement, voire la suppression, des obstacles non tarifaires, par le biais
de la reconnaissance de l’équivalence des prescriptions techniques dans les
domaines vétérinaire, phytosanitaire et biologique, ainsi que pour les
normes de qualité pour les fruits et légumes, etc. L’accord prévoit des 
améliorations de l’accès aux marchés agricoles respectifs pour les produits
auxquels les deux parties portent un intérêt particulier, soit les fruits et les
légumes. Pour le fromage, son commerce sera libre cinq ans après l’entrée
en vigueur. La Suisse accorde des concessions pour les fruits et les légumes
pendant la période où il n’y a pas de récolte (saison d’hiver) et pour les
produits qui ne sont pas élaborés en Suisse (par exemple l’huile d’olive). 
Par contre la viande fraîche, le blé et le lait ne sont pas concernés par les
réductions tarifaires.

3.5. L’accord sur les marchés publics

L’accord de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) sur les marchés
publics est en vigueur depuis le 1er janvier 1996. La Confédération, les 
cantons ainsi que les entreprises publiques dans les secteurs de l’eau, du
transport et de l’énergie sont soumis aux règles de l’OMC relatives aux 
soumissions et à la passation de marchés pour les biens, les services et les
contrats de construction, pour autant qu’ils dépassent certains seuils.
L’accord OMC sert de base à l’accord sur les marchés publics conclu entre la
Suisse et l’UE. Les deux parties ont convenu d’élargir le champ d’application
de l’accord à de nouvelles autorités adjudicatrices soit :

– les communes;

– le secteur des télécommunications ;

– les opérateurs ferroviaires ;

– les entités publiques et privées exerçant leurs activités dans le domaine
de l’énergie autre que l’électricité.
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L’accord bilatéral sur les marchés publics rappelle les principes de non-
discrimination et de non-préférence local régissant l’ouverture des marchés
publics. Il impose aux autorités adjudicatrices concernées des règles de 
procédures, des principes de conduite, des engagements de transparence et
d’information ainsi qu’un système de contrôle et cela, pour la passation de
marchés dépassant certains seuils.

3.6. L’accord relatif à la reconnaissance mutuelle en matière
d’évaluation de la conformité

L’accord prévoit la reconnaissance mutuelle des examens de conformité
(tests, certificats, autorisations) pour la plupart des produits industriels. Dans
la mesure où la législation suisse est reconnue comme étant équivalente à
celle de l’UE, un seul examen de conformité suffit pour la commercialisation.
L’examen à double, en fonction des exigences suisses et des exigences 
communautaires, est supprimé.

Dans les autres cas où les prescriptions suisses sont différentes de celles de
l’UE, deux examens de conformité demeurent nécessaires, l’un sur la base
du droit suisse, l’autre sur la base du droit communautaire, mais les deux
pourront être réalisés par des organismes de certification suisses.

Les principaux bénéficiaires de l’accord sont les fabricants de l’industrie 
des machines, les entreprises chimiques et pharmaceutiques ainsi que les
fabricants de produits médicaux et d’appareils de mesure.

3.7. L’accord sur la coopération scientifique et technologique

L’accord sur la coopération scientifique et technologique permet aux univer-
sités, organismes de recherche et entreprises établis en Suisse un accès de
plein droit aux programmes-cadres de recherche de l’Union européenne
(prochainement au 6e programme-cadre, 2003-2007). Réciproquement, il
donne la possibilité aux mêmes entités établies dans l’UE de participer à des
projets de recherche suisses.

Avec la participation au 6e programme-cadre, les chercheurs suisses 
pourront dorénavant initier un projet avec un seul partenaire de l’Espace
économique européen, agir comme chefs de file d’un projet ou encore avoir
accès aux résultats des autres projets sans y avoir participé.

L’acte final des accords sectoriels précise en outre que des représentants
suisses pourront participer en qualité d’observateurs, et pour les points qui
les concernent, aux réunions des comités et des groupes d’experts gérant
notamment la stratégie des programmes et le contenu des recherches.

4. MISE EN ŒUVRE DES ACCORDS BILATÉRAUX

La nécessité d’adapter la législation cantonale a été examinée par des
groupes de travail, constitués par les responsables des différents services de
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l’Etat concernés, dans neuf domaines. Ces groupes de travail se sont 
également penchés sur les conséquences qui découlent de l’introduction
des accords bilatéraux tant au niveau organisationnel que financier.

Il est important de relever que les adaptations des textes législatifs 
cantonaux pour la mise en œuvre des accords bilatéraux et des mesures
d’accompagnement n’ont pas la même ampleur que celles nécessitées par
l’accord sur l’Espace économique européen (EEE). De plus, des domaines
entiers sont couverts par la législation fédérale ou réglés dans des 
concordats et non pas par les législations cantonales.

Ainsi, l’entrée en vigueur des accords bilatéraux n’entraîne pas de modifica-
tions fondamentales de la législation dans les domaines de souveraineté
cantonale. Les lois à adapter sont par ailleurs peu nombreuses. Ceci est dû,
d’une part, au caractère sectoriel des accords bilatéraux, qui ne concernent
que certains domaines déterminés, et d’autre part au fait que ces accords
n’impliquent pas une reprise intégrale de l’acquis communautaire pertinent,
si ce n’est l’accord sur le transport aérien.

4.1. Accord sur la libre circulation des personnes : marché du
travail

L’accord introduit la libre circulation des personnes par une ouverture 
progressive du droit au séjour en Suisse et dans l’UE, avec une phase
d’essai de sept ans. L’accord concerne les travailleurs, les indépendants et
les personnes sans activité lucrative qui disposent de moyens financiers 
suffisants pour assurer leur subsistance.

La libre circulation des personnes implique l’obligation d’égalité de traite-
ment, donc l’interdiction de toute discrimination à l’égard des travailleurs
des Etats signataires. Elle exige l’abolition des différences de traitement 
fondées sur la nationalité en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les
autres conditions de travail. Les travailleurs des autres Etats signataires
bénéficient des mêmes avantages sociaux et fiscaux que les nationaux, des
mêmes droits à la formation et de la même priorité sur le marché du travail
(«national treatment»).

Afin d’éviter les risques d’abus, le Conseil fédéral et le Parlement ont 
prévu des mesures d’accompagnement visant notamment à protéger les
travailleurs résidant en Suisse contre la sous-enchère salariale.

4.1.1. Main-d’œuvre étrangère

La libre circulation des personnes est introduite par étapes. Dès l’entrée en
vigueur de l’accord, les types de permis sont modifiés ; l’actuel statut de 
saisonnier est abandonné. Les titulaires des autorisations ont le droit de
changer librement d’emploi et d’exercer une activité sur tout le territoire
suisse (frontaliers seulement après cinq ans) et dans toutes les branches
économiques. Leur conjoint et leurs enfants peuvent les rejoindre en Suisse.
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Deux ans après l’entrée en vigueur des accords, la priorité donnée aux 
travailleurs indigènes et le contrôle des conditions salariales et sociales
seront supprimés. Les contingents seront abolis après cinq ans. Une part
des tâches de contrôle échappera donc progressivement aux cantons, mais
de nouvelles tâches de surveillance et de coordination leur seront assignées.

Le Conseil fédéral a adopté le 23 mai 2001 l’ordonnance sur l’introduction
progressive de la libre circulation des personnes entre la Confédération
suisse et la Communauté européenne ainsi que ses Etats membres (ordon-
nance sur l’introduction de la libre circulation des personnes avec la CE;
OLCP) et a modifié l’ordonnance limitant le nombre des étrangers (OLE), du
6 octobre 1986. L’OLCP réglemente l’introduction progressive de la libre 
circulation des personnes, selon les dispositions de l’accord sur la libre 
circulation des personnes, compte tenu des réglementations transitoires.
Elle s’applique aux ressortissants des Etats membres de l’UE et ceux de
l’AELE, aux membres de leur famille séjournant en Suisse dans le cadre d’un
regroupement familial et aux personnes détachées par des sociétés euro-
péennes fournissant une prestation de services en Suisse. L’OLE modifiée,
renommée OLE II, ne s’applique plus aux personnes dont le séjour est régi
par l’accord, mais uniquement aux personnes de pays non-membres de l’UE
et de l’AELE.

L’OLCP introduit plusieurs catégories de séjour :

– autorisation de séjour CE/AELE: pour les personnes au bénéfice soit d’un
contrat de travail de durée indéterminée, soit d’une durée supérieure ou
égale à trois cent soixante-cinq jours. La durée de l’autorisation est de
cinq ans ;

– autorisation de séjour de courte durée CE/AELE: pour les personnes au
bénéfice d’un contrat de travail de moins d’un an; la durée de l’autorisa-
tion est équivalente à celle du contrat de travail ; elle est prolongeable et
renouvelable ;

– autorisation d’établissement CE/AELE: similaire à l’autorisation d’établis-
sement ordinaire (permis C) ;

– autorisation frontalière : l’obligation du retour quotidien au domicile est
remplacée par une obligation hebdomadaire et l’obligation de séjour
préalable de six mois dans la zone frontalière est abolie. L’autorisation
est délivrée pour une période de cinq ans à condition que la durée du
contrat de travail soit supérieure ou égale à trois cent soixante-cinq jours.
Si la durée du contrat est inférieure, l’autorisation est délivrée pour la
durée du contrat. Cette dernière est prolongeable et renouvelable.

Dès son entrée en vigueur, l’accord prévoit un droit à une autorisation qui,
durant la période transitoire, est délivrée sous réserve du contingentement,
de la priorité des travailleurs indigènes et du contrôle des conditions de
rémunération et de travail. Toute personne qui se verra refuser une autorisa-
tion pourra dès lors recourir, le recours de droit administratif au Tribunal
fédéral étant ouvert.
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Durant les cinq premières années d’application de l’accord, le nombre
d’autorisations est limité par contingent.

Les modifications de l’OLE tendent à une certaine harmonisation avec la 
procédure de l’OLCP. Le statut de saisonnier est supprimé. Les types de 
permis sont simplifiés et comprennent notamment un permis de courte
durée et un permis de séjour annuel. La répartition des compétences entre
les cantons et la Confédération est pour l’essentiel maintenue. La
Confédération ne rendra toutefois plus de décisions d’espèce, mais 
attribuera des unités de contingent fédéral aux cantons qui ont épuisé leur
contingent. Les cantons rendent alors des décisions nominatives sur le
contingent fédéral. Les cantons doivent transmettre à la Confédération pour
approbation toutes les décisions en matière de main-d’œuvre étrangère
concernant les ressortissants non européens.

Le rôle des cantons en matière de travail des ressortissants étrangers va
changer fondamentalement, étant entendu qu’il faut distinguer la période
transitoire (avec le contingentement et les contrôles du salaire et du travail)
et la période suivante, quand les contingents auront été supprimés et que la
libre circulation sera totale. Les cantons garderont leurs tâches d’exécution
dans le domaine des étrangers, mais leurs compétences dans ce domaine
diminueront encore plus avec l’introduction de la liberté totale de circuler
(dès le 1er juin 2007).

Les autorisations de main-d’œuvre étrangère sont délivrées en application
de la législation fédérale. Afin de s’adapter à la nouvelle situation, des modi-
fications doivent être apportées aux arrêtés du 18 décembre 1996 et du 
7 juillet 2000 concernant les émoluments prélevés par le service des étran-
gers en application de la législation fédérale limitant le nombre d’étrangers.
Dès lors que les émoluments pour les autorisations de main-d’œuvre 
étrangère sont à la charge exclusive de l’employeur et qu’il ne s’agit pas de
taxes ou d’émoluments facturés à des ressortissants communautaires, les 
montants peuvent être déterminés de manière souveraine. Par contre, les
taxes et les émoluments perçus pour les ressortissants communautaires en
application de la loi fédérale sur le séjour et l’établissement des étrangers ne
peuvent pas excéder le montant facturé pour l’établissement d’une carte
d’identité suisse.

La législation cantonale devra encore subir quelques adaptations à l’issue 
du délai de deux ans correspondant à la fin de la priorité des travailleurs
indigènes et du contrôle des conditions de travail.

Les directives du Département de l’économie publique concernant les 
autorisations de main-d’œuvre étrangère sont à modifier afin de tenir
compte des accords bilatéraux.

4.1.2. Marché du travail

Dans la mesure où l’accord prévoit une libéralisation progressive de la 
circulation des personnes, cela implique l’obligation de renoncer à tout
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contrôle et à toute norme discriminatoire en matière de conditions de travail
des ressortissants des Etats membres de l’UE. Concrètement, cela signifie,
pour la Suisse, l’abandon progressif des dispositions correspondantes 
de l’ordonnance limitant le nombre des étrangers, et en particulier des 
dispositions suivantes :

– droit à la mobilité, sans condition ni contrôle préalable de l’Etat, lors d’un
changement d’employeur ou de branche, des travailleurs exerçant une
activité en Suisse, dès l’entrée en vigueur de l’accord (pendant cinq ans,
limité à la zone frontalière pour les frontaliers) ;

– abandon après deux ans du principe selon lequel les travailleurs 
indigènes ont la priorité sur le marché du travail (art. 7 OLE) et du
contrôle des conditions de rémunération et de travail accordées aux
étrangers ;

– abandon des contingents après cinq ans, ce qui conduit de facto à la libre
circulation.

4.1.3. Mesures d’accompagnement

L’introduction des mesures d’accompagnement visant à limiter le risque 
de sous-enchère sociale dans le marché du travail implique, à terme, des
modifications législatives et la mise en place de nouvelles structures, pour
une part déjà initiées.

Les mesures d’accompagnement sont définies dans la loi fédérale sur les
conditions minimales de travail et de salaire applicables aux travailleurs
détachés en Suisse du 8 octobre 1999. Cette dernière loi détermine 
également les critères d’extension facilitée des conventions collectives de
travail et la fixation de salaires minimaux par contrats-types de travail.

Ces dispositions n’entreront en principe en vigueur que deux ans après
l’entrée en vigueur des accords bilatéraux, ce qu’il faut regretter vu les effets
prévisibles de l’introduction, dès l’entrée en vigueur de l’accord, d’un droit à
la mobilité géographique et professionnelle. Une ordonnance fédérale
d’application est en cours d’élaboration et elle entrera en vigueur en même
temps que la loi sur les travailleurs détachés. Pour l’essentiel, l’adaptation
des lois cantonales est tributaire de cette ordonnance.

4.1.3.1. La commission tripartite

L’article 360 b CO, ajouté dans la loi sur les travailleurs détachés, prévoit la
création d’une commission tripartite unique pour l’ensemble du marché du
travail de chaque canton. Une commission nationale est également instituée
pour régler les problèmes qui concernent plusieurs cantons.

Pour être représentative, une telle commission doit réunir un nombre égal
de représentants des employeurs et des travailleurs ainsi que des représen-
tants de l’Etat. Pour assumer les compétences qui lui sont dévolues, elle
peut en déléguer la préparation ou la mise en œuvre à d’autres instances.
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La délégation de compétences peut notamment être imaginée de la façon
suivante :

a) Observation du marché du travail

– sur la base de rapports des partenaires sociaux et des commissions
paritaires,

– sur la base de rapports des services de l’administration, (du service
de l’emploi, – en vertu de l’article 5 LEmpl, du service économique, 
du service de l’inspection et de la santé au travail, de l’office de 
surveillance et du service des étrangers notamment),

– sur la base de rapports provenant d’autres sources.

b) Constatations d’abus

– sur la base de rapports des partenaires sociaux et des commissions
paritaires,

– sur la base de rapports des services et offices concernés,

– sur la base des rapports d’activités des instances judiciaires,

– sur la base de rapports d’autres sources.

c) Propositions d’élaboration de contrats-types ou d’extension de CCT

– sur la base de travaux préparatoires confiés par la commission, après
constatation des abus, à d’autres instances.

d) Suivi des contrats-types

– sur la base de rapports demandés aux instances mentionnées sous
points a) à c) ci-avant.

e) Secrétariat de la commission

– secrétariat permanent rattaché au service de l’emploi.

Les moyens mis à disposition de la commission tripartite devront être 
examinés à la lumière des premières expériences.

Une telle commission ne doit toutefois pas conduire à la suppression du
Conseil de l’emploi, qui associe notamment aux réflexions de l’Etat et des
partenaires sociaux, les autres partenaires concernés et notamment les
députés, les représentants des sociétés de placement, ceux de la formation
et de l’orientation professionnelle, etc.

La loi sur les travailleurs détachés n’entrant en principe en vigueur que deux
ans après l’entrée en vigueur des accords, la commission tripartite ne devra
obligatoirement être mise en place qu’à ce moment-là. Toutefois, vu les
conséquences immédiates qui se feront ressentir à l’entrée en vigueur de
l’accord sur la libre circulation des personnes, notamment en raison du fait
que les conditions de travail ne seront plus examinées lors de changements
de cantons, de professions ou de branches, le Conseil fédéral et le Conseil
d’Etat ont jugé préférable de constituer, à leur niveau, une commission 
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tripartite plus rapidement. L’article 360 b CO entrera vraisemblablement en
vigueur dans le courant 2003. La commission cantonale fonctionne déjà sur
la base d’un règlement provisoire. Elle aura ainsi le temps de se familiariser
avec les tâches qui lui incombent et pourra être pleinement efficace lors de
l’entrée en vigueur de la loi sur les travailleurs détachés. Elle aura également
un rôle à jouer dans le domaine de la lutte contre le travail illicite. La 
présidence de la commission a été confiée au chef du Département de 
l’économie publique.

4.1.3.2. Facilitation de l’extension des conventions collectives de travail (CCT)

La révision de la loi permettant d’étendre le champ d’application des
conventions collectives de travail (CCT), prévues à l’article 356 CO, consiste à
faciliter l’extension du champ d’application de telles conventions en 
abaissant à 30% la proportion de travailleurs et d’employeurs liés par la
convention régissant la branche dans laquelle le champ d’application de la
convention doit être étendu. L’extension des conventions collectives peut
être demandée par l’intermédiaire de la commission tripartite si les parties
contractantes l’acceptent et que les abus se sont répétés dans une branche
ou une profession donnée. L’extension du champ d’application de la conven-
tion collective se limite aux dispositions relatives aux salaires et aux horaires
de travail ainsi qu’aux contrôles paritaires. L’autorité compétente détermine
l’ampleur des contrôles.

Le recours à la commission tripartite se justifie par le rôle d’observation du
marché du travail qui est confié à ce nouvel organe ainsi que par sa compo-
sition englobant les partenaires sociaux. Il appartiendra à la commission
cantonale ou nationale de voir si, dans une branche donnée, au niveau d’un
canton, d’une région ou au plan national, on se trouve en présence d’une
situation de sous-enchère la légitimant à déposer une demande d’extension
facilitée.

4.1.3.3. Salaires minimaux fixés par les contrats-types de travail (CTT)

Les contrats-types, selon l’article 359 CO, sont importants surtout dans les
branches et professions qui ne sont organisées ni côté employeurs, ni côté
salariés et qui ne sont régies par aucune convention collective de travail 
ou si les CCT ne mentionnent pas de référence salariale. En cas de sous-
enchères répétées en matière de salaires et de conditions de travail, la 
commission tripartite s’adresse à l’autorité cantonale compétente pour lui
demander d’édicter un contrat-type de travail. Cette autorité a de plus un
devoir d’information par rapport aux autorités fédérales compétentes.

Le message du Conseil fédéral précise que l’Etat ne pourra pas intervenir de
sa propre initiative. En effet, si la commission tripartite constate que les
salaires et/ou les conditions de travail dans une branche font abusivement
l’objet d’une sous-enchère, il lui appartiendra de déposer une demande 
tendant à l’adoption d’un CTT auprès de l’autorité compétente.
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La commission tripartite devra faire une proposition concrète à l’autorité en
ce qui concerne les salaires minimaux. La mesure doit jouer un rôle subsi-
diaire par rapport aux conventions collectives. Un CTT fixant des salaires
minimaux n’est en effet envisageable que dans les branches dans lesquelles
il n’existe pas de conventions collectives, dans lesquelles la convention 
collective ne contient aucune disposition salariale ou ne peut être étendue
du fait que les conditions légales de l’extension ne sont pas réalisées.

Le Conseil d’Etat souhaite que le recours à cet outil reste limité dans 
la mesure où il est à ses yeux préférable que les partenaires sociaux 
s’accordent pour conclure des CCT dans le maximum de branches.

L’autorité compétente pour décider, sur proposition de la commission 
tripartite, de l’extension des conventions collectives de travail ou de 
l’adoption de contrats-types de travail devra être désignée.

4.1.3.4. Loi sur les travailleurs détachés

Les travailleurs d’une entreprise ayant son siège dans l’UE qui viendront
effectuer un travail pendant une période limitée en Suisse sont soumis aux
règles suisses qui établissent des conditions minimales de travail et de
salaire, tout en restant rattachés au système de sécurité sociale de leur pays
d’origine.

La mise en œuvre des dispositions affectant les cantons, soit l’annonce 
et le contrôle des conditions de travail, sera intégrée dans la révision de 
la LEmpl.

La compétence d’étendre les conventions collectives de travail et d’élaborer
les contrats-types de travail devra être déterminée. Il paraît opportun de 
centraliser toutes les bases légales nécessaires à l’application de la loi sur les
travailleurs détachés dans un seul document, soit la LEmpl. Cet élément sera
intégré dans la révision de la LEmpl.

Une base légale pour la commission tripartite sera insérée dans la législa-
tion cantonale (LEmpl). Le règlement relatif à cette commission, actuelle-
ment en vigueur dans une version provisoire, devra être révisé après la
modification de la loi.

4.1.4. Imposition

L’accord sur la libre circulation des personnes ne remet pas en question les
principes et les règles tendant à éviter les doubles impositions figurant dans
les conventions bilatérales de double imposition que la Suisse a passées
avec les Etats membres de la Communauté européenne.

En particulier, l’accord entre la Suisse et la France relatif à l’imposition des
rémunérations des travailleurs frontaliers, du 11 avril 1983, n’est pas touché
par la signature de l’accord sur la libre circulation des personnes. Malgré
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l’assouplissement du statut de frontalier (retour hebdomadaire et non plus
quotidien au domicile, suppression de l’obligation de domicile dans la zone
frontalière six mois avant la prise d’emploi dans le pays voisin et mobilité
géographique dans les zones frontières), l’Etat de résidence du travailleur
frontalier conserve le droit de prélever l’impôt sur le revenu provenant de
l’activité lucrative, exercée dans l’autre Etat. La compensation financière due
par l’Etat de résidence à l’autre Etat est maintenue.

La législation fiscale actuelle, tant au point de vue du droit international
qu’au plan interne, est compatible avec l’accord sur la libre circulation des
personnes et ne nécessite aucune adaptation particulière.

4.1.5. Acquisitions immobilières

Afin de respecter le critère de traitement national accordé aux ressortissants
communautaires, les accords bilatéraux suppriment :

– la limitation à l’acquisition d’immeubles pour les personnes qui se créent
un domicile ;

– la limitation à l’acquisition d’immeubles pour les personnes qui jouissent
d’un droit de séjour – mais ne se créent pas un domicile – qui acquièrent
les locaux nécessaires à l’exercice de leur activité. L’acquisition
d’immeubles aux seules fins de placer des capitaux, le commerce
d’immeubles et l’acquisition de résidences secondaires et de résidences
de vacances, sont en revanche soumis à autorisation;

– la limitation à l’acquisition d’immeubles pour les frontaliers, qui acquiè-
rent les locaux nécessaires à leur activité et une résidence secondaire.
L’acquisition d’immeubles aux seules fins de placer des capitaux, le 
commerce d’immeubles et l’acquisition de résidences secondaires et de
résidences de vacances sont là aussi soumis à autorisation.

La législation cantonale ne doit pas subir de modification dans la mesure où
les dispositions légales sont régies par le droit fédéral.

4.2. Accord sur la libre circulation des personnes : assurances
sociales

En vertu de l’accord sur la libre circulation des personnes et de son 
annexe II, la Suisse et les pays membres de l’Union européenne ont
convenu de coordonner leurs régimes de sécurité sociale et ont choisi le 
système de coordination en vigueur entre les Etats de l’Union européenne
comme système applicable dans les relations entre la Suisse et les pays
membres de l’Union européenne. Il y a lieu de préciser que le système de
sécurité sociale n’est pas unifié au sein de l’Union européenne, ce qui peut
parfois conduire à la suppression d’une prestation en cas de changement de
pays de résidence ou d’emploi. En vue de lever les obstacles à la libre 
circulation des personnes également au niveau de la sécurité sociale, ces
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pays se sont dotés d’un système de coordination, soit les règlements
1408/71 et 574/72. Ainsi, dans ses rapports avec l’Union européenne, la
Suisse appliquera ces règlements avec certaines adaptations.

Le système de coordination européen est complexe. Il distingue entre 
plusieurs types de prestations sociales (prestations de sécurité sociale au
sens strict, prestations spéciales à caractère non contributif, avantages
sociaux) et prévoit un régime de coordination différent pour chaque type de
prestations. Il est dès lors primordial de qualifier les assurances sociales
existantes afin de les attribuer à l’un ou l’autre type de prestations. Cette
opération n’est pas toujours évidente. Comme nous le verrons ci-après, la
Confédération a choisi la méthode du renvoi aux règlements 1408/71 et
574/72 par souci de simplification. A noter que la règle de l’interdiction de
discrimination ou de l’égalité de traitement est commune aux trois types de
prestations sociales ; cette règle ne prohibe pas seulement les discrimina-
tions ostensibles, fondées sur la nationalité des bénéficiaires potentiels 
(discriminations directes), mais également toutes formes dissimulées de 
discrimination qui aboutissent au même résultat, par exemple l’exigence
d’une durée de résidence en Suisse pour pouvoir toucher une prestation
(discriminations indirectes).

L’accord englobe toutes les branches d’assurance (assurance-maladie, 
prévoyance vieillesse, survivants et invalidité, assurance-accidents, 
allocations familiales et assurance-chômage), y compris les réglementations
cantonales.

4.2.1. Assurances sociales fédérales

L’assemblée fédérale a apporté des modifications aux lois fédérales en
matière d’assurances sociales afin de les adapter à l’accord bilatéral sur la
libre circulation des personnes (loi du 20 décembre 1946 sur l’AVS, loi du 
19 juin 1959 sur l’AI, loi du 19 mars 1965 sur les prestations complémen-
taires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité, loi du 25 juin 1982 
sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, loi du 
17 décembre 1993 sur le libre passage, loi du 18 mars 1994 sur l’assurance-
maladie, loi du 20 mars 1981 sur l’assurance-accidents, loi du 20 juin 1952
sur les allocations familiales dans l’agriculture, loi du 25 juin 1982 sur 
l’assurance-chômage).

4.2.2. Assurances sociales cantonales

La technique du renvoi adoptée par le législateur fédéral présente les 
avantages d’être techniquement précis et facile à réaliser. Il a toutefois un
inconvénient majeur : le texte légal ainsi complété est difficilement lisible
pour la personne qui cherche à trouver une réponse à une question déter-
minée d’application étant donné qu’il se limite à renvoyer à un ensemble
complexe de règles et que, de surcroît, il n’apporte pas de réponse à la 
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question de la qualification des prestations qui seule permettrait de 
s’orienter dans ces règlements. La solution idéale consisterait dès lors à 
qualifier les différentes prestations cantonales afin de simplifier l’accès au
système de coordination. Dans certains domaines, cette qualification peut
être effectuée sans difficultés. Pour d’autres prestations, cette opération se
révèle plus hasardeuse. Compte tenu des conséquences, notamment finan-
cières importantes, qui découlent de la qualification, il paraît préférable de
se montrer prudent et d’attendre les réponses que les tribunaux saisis de cas
concrets apporteront à ces questions. Nous vous proposons dès lors de 
procéder aux modifications qui ne posent pas de problèmes majeurs et de
nous limiter à un renvoi du même type que celui opéré par le législateur
fédéral pour les cas compliqués.

4.2.2.1. Prestations complémentaires

Les prestations complémentaires sont des prestations à caractère non
contributif puisqu’elles ne sont pas financées au moyen de cotisations des
employeurs et des travailleurs. La qualification est claire. Elles ne sont de 
ce fait pas exportables. Il est nécessaire de préciser la qualification de ces
prestations dans la loi.

Il convient par ailleurs de supprimer dans la mesure du possible les 
éventuelles discriminations figurant dans la loi cantonale. L’article 3 de la loi
cantonale susmentionnée prévoit que: «Les ressortissants étrangers 
domiciliés en Suisse depuis dix ans sans interruption ont droit à une presta-
tion complémentaire dans les limites de la présente loi». Selon les règles
imposées par l’accord sur la libre circulation des personnes, les délais
d’attente relatifs au domicile constituent une entrave au principe de la libre
circulation des personnes au sein de l’Union européenne et doivent donc
être supprimés. Il convient dès lors d’abolir cette discrimination et de tenir
compte de la durée de domiciliation dans un pays de la Communauté 
européenne en modifiant la disposition susmentionnée par une référence
spécifique à l’article 2 du règlement No 1408/71.

4.2.2.2. Allocations familiales et de maternité

La loi cantonale contient deux types de prestations, soit les allocations 
familiales et les allocations de maternité, qui sont traitées différemment
dans le cadre de l’accord sur la libre circulation des personnes.

Le financement des allocations familiales est assuré par le biais de 
cotisations, alors que, compte tenu de la modification de la loi adoptée par le
Grand Conseil le 24 octobre 2000, le financement des allocations de 
maternité est mixte vu qu’il est assuré par le biais de cotisations et du 
budget de l’Etat.

La qualification des prestations d’assurances sociales permet de déterminer
quel régime de coordination leur sera applicable. S’il est aisé de qualifier les
allocations familiales, il s’agit de prestations de sécurité sociale au sens 
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strict donc exportables, il est à l’heure actuelle très difficile de qualifier les
allocations de maternité et par conséquent d’adapter la législation cantonale
en la matière.

On relèvera par ailleurs que la loi contient des dispositions discriminatoires
qui ne sont pas compatibles avec l’accord sur la libre circulation des 
personnes. Ainsi les salariés étrangers ne peuvent pas toucher d’allocations
de formation professionnelle, soit d’allocations versées pour des enfants de
16 à 25 ans en apprentissage ou poursuivant des études, lorsque ces enfants
sont domiciliés à l’étranger (art. 23 et 31, al. 4, de la loi). Cette discrimination
n’est pas compatible avec l’accord sur la libre circulation des personnes.
Pour les personnes concernées par cet accord, les allocations familiales, à
l’exception des allocations de naissance, devront à l’avenir être également
versées pour les enfants domiciliés à l’étranger.

Pour qu’une femme puisse prétendre au versement de l’allocation de mater-
nité, elle doit avoir été domiciliée dans le canton depuis une année au moins
lors de la naissance de l’enfant (art. 35 de la loi). Selon les règles imposées
par l’accord sur la libre circulation des personnes, les délais d’attente relatifs
au domicile constituent une entrave au principe de la libre circulation des
personnes au sein de l’Union européenne et doivent donc être supprimés.
La jurisprudence helvétique les admet en revanche entre les cantons
suisses. Si l’on supprime les délais d’attente pour les personnes concernées
par l’accord, on crée une inégalité de traitement entre ressortissants de pays
de l’UE et personnes domiciliées en Suisse, qui resteraient soumises au
délai d’attente. Une telle discrimination ne paraît guère soutenable. Il s’agit
dès lors de supprimer totalement le délai d’attente en prévoyant que la mère
doit être domiciliée dans le canton au moment de la naissance.

Lorsqu’une femme bénéficiant d’allocations de maternité quitte le canton, le
droit à l’allocation de maternité s’éteint à la fin du mois qui suit (art. 38, al. 4).
Compte tenu du financement mixte des allocations de maternité, il est 
difficile de dire si elles sont exportables. Il est préférable de ne pas modifier
cette disposition pour l’instant et d’attendre que les tribunaux aient eu
l’occasion de se prononcer sur cette question.

Le règlement d’exécution de la loi sur les allocations familiales et de mater-
nité, du 10 décembre 1997, comporte également quelques dispositions 
discriminatoires qu’il y aura lieu d’adapter.

Il n’y a en revanche pas lieu d’apporter de modifications à la loi sur la 
promotion de l’agriculture, du 23 juin 1997, ni au règlement concernant 
les allocations familiales en faveur des travailleurs indépendants de
l’agriculture, du 25 juin 1997. La loi fédérale du 20 juin 1952 sur les 
allocations familiales dans l’agriculture a été modifiée (FF 1999, p. 7858).

L’organe de liaison compétent pour renseigner et transmettre les demandes
de renseignements provenant des Etats de l’UE est le secrétariat général du
Département de l’économie publique.
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4.2.2.3. Assurance-maladie

En vertu des Accords bilatéraux, la protection sociale, en matière d’assurance-
maladie, reprend la réglementation européenne. Parmi les principales 
innovations, on relèvera l’assujettissement obligatoire à l’assurance-maladie
suisse de certaines catégories de personnes résidant dans un pays membre
de l’Union européenne et l’exportation du système suisse de réduction 
des primes pour ces personnes si elles sont de condition modeste. 
La réglementation européenne dispose que les travailleurs sont assurés
selon la législation de l’Etat où ils exercent leur activité professionnelle,
quand bien même leur domicile serait dans un autre Etat. De la soumission
du travailleur à une législation découle celle des membres de sa famille
(épouse, enfants mineurs ou majeurs en cours de première formation, sans
activité lucrative). Les chômeurs, touchant des indemnités suisses, et leur
famille, domiciliés dans un Etat membre de l’Union européenne, restent en
outre, mais temporairement durant trois mois, soumis à l’assurance suisse.

Par ailleurs, les personnes domiciliées dans un Etat membre de l’Union
européenne, percevant une rente suisse prépondérante, et leur famille, sont
assujetties à l’obligation selon la LAMal.

Toutefois, selon le pays de résidence du travailleur, du chômeur, du rentier,
et de leur famille, des exceptions permettent aux personnes concernées de
bénéficier du droit d’option, ce qui laisse le choix entre souscrire au régime
de l’assurance-maladie de leur pays de résidence ou souscrire à l’assurance
suisse. Le tableau ci-après donne un aperçu des solutions diverses en 
présence selon les pays de résidence:
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Assujettissement à l’assurance-maladie obligatoire de personnes
résidant dans un Etat de l’UE et de l’AELE

Catégorie Droit d’option pour Assurance Assurance 
de personnes l’Etat de résidence dans le pays en Suisse

ou la Suisse de résidence

Lorsque la personne réside dans l’un des Etats suivants :

– frontaliers A – D – FIN – I – F FL B – DK – E1) – GB
– GR – IRL – L –

– rentiers P NL – S – N – ISL
– chômeurs 1)E : droit d’option pour les 

rentiers correspondant à la 
réglementation  de l’actuelle 
convention de sécurité sociale

Membres de la A – D – FIN – I – F DK – E2) – GB – P B – GR – IRL – L 
famille sans activité – S – FL – NL – N – ISL
lucrative de:

– frontaliers

– rentiers

– chômeurs

– personnes avec 
un permis de 
séjour de courte 
durée

– personne avec un 
permis de séjour
annuel

A Autriche B Belgique D Allemagne DK Danemark
E Espagne F France FIN Finlande GB Grande-Bretagne
GR Grèce I Italie IRL Irlande L Luxembourg
NL Pays-Bas P Portugal S Suède N Norvège
ISL Islande FL Liechtenstein

Les personnes soumises à l’assurance suisse ont droit à la réduction des
primes prévue par la LAMal, selon le droit propre de chaque canton.

La législation fédérale adoptée en la matière prévoit une répartition des
tâches entre les cantons et la Confédération, cette dernière agissant au 
travers d’une institution fédérale centrale (Institution commune LAMal). Les
cantons sont chargés de l’information (notamment des rentiers et des 
chômeurs quittant la Suisse pour un pays de l’UE ou de l’AELE), du contrôle
de l’obligation d’assurance et de la réduction des primes s’agissant des 
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frontaliers et leur famille, des chômeurs et de leur famille, ainsi que des
membres de la famille, domiciliés dans un Etat de l’UE, de personnes 
résidant en Suisse avec un permis de séjour annuel ou de courte durée. De
son côté, la Confédération est chargée des mêmes tâches à l’égard des 
rentiers percevant une rente suisse, mais résidant dans un Etat de l’UE.

Les cantons romands ont décidé d’uniformiser les procédures cantonales
réglant le contrôle de l’obligation, mais aussi de l’exercice du droit à 
la réduction des primes, lequel interviendra uniquement sur demande 
(pas d’automatisme possible).

L’assujettissement à l’assurance-maladie suisse pourrait avoir des effets
importants en matière de réduction des primes. La Suisse est tenue
d’octroyer des réductions de primes d’assurance-maladie aux personnes de
condition économique modeste qui sont assurées en Suisse mais résident
dans un Etat de l’Union européenne. Sont plus particulièrement concernés
les frontaliers et leur famille. Au moment de la présente rédaction, aucun
afflux massif en direction de l’assurance suisse n’a été observé. Un revire-
ment n’est cependant pas exclu du fait que la France n’a pas encore fait
connaître, avec exactitude, les conditions d’intégration des frontaliers et de
leur famille au sein de son régime obligatoire d’assurance-maladie.

Conformément à la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal), les cantons
accordent actuellement des réductions des primes d’assurance-maladie 
aux personnes de condition économique modeste. Le financement de ces
réductions est assuré par les cantons et la Confédération. A l’avenir, les 
personnes assujetties à la LAMal résidant dans un pays de l’Union euro-
péenne pourront également bénéficier de ces réductions. Le législateur 
fédéral a élaboré deux régimes différents pour deux catégories d’assurés.
Pour les personnes ayant un lien actuel avec un canton, comme les fronta-
liers et les membres de leurs familles, le canton concerné sera compétent.
Comme jusqu’ici,  les coûts de la réduction des primes seront répartis entre
la Confédération (deux tiers) et le canton concerné (un tiers par rapport à
l’ensemble des cantons). Les critères de répartition de subsides fédéraux ont
toutefois été complétés pour tenir compte du nombre de frontaliers et des
membres de leur famille assurés en Suisse. S’agissant des personnes
n’ayant plus de lien actuel avec la Suisse (bénéficiaires d’une rente suisse
résidant dans un pays de l’Union européenne et les membres de leur
famille), la Confédération veillera à l’exécution de la réduction de primes et
assumera les coûts y afférents.

La loi d’introduction de la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LILAmal), 
du 4 octobre 1995, ne s’applique qu’aux personnes assujetties à la LAMal
domiciliées dans le canton de Neuchâtel. Il y a dès lors lieu d’étendre  son
champ d’application par une disposition générale (art. 1 bis, al. 1) respectant
les droits d’option différents accordés par les pays de l’UE, ainsi qu’une délé-
gation de compétence au Conseil d’Etat (art. 1 bis, al. 2). Cette dernière 
permettra d’organiser, au travers des dispositions d’exécution de la LILAMal,
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voire d’une réglementation provisoire, de manière souple et coordonnée
avec les cantons romands, les tâches qui seront dévolues en vertu du droit
fédéral.

4.2.2.4. Mesures de crise

Les mesures de crise ne constituent pas des prestations d’assurances
sociales et ne sont donc pas concernées par l’accord sur la libre circulation
des personnes. Toutefois, il est nécessaire d’adapter le règlement concer-
nant les mesures de crise cantonales, du 20 janvier 1999, afin d’y insérer la
qualification de ces prestations (prestations à caractère non contributif). Le
Conseil d’Etat a par ailleurs déjà procédé à l’adaptation de ce règlement ainsi
que de l’arrêté fixant les limites financières et les montants d’aide des
mesures de crise, du 20 janvier 1999, de façon à supprimer ou modifier les
dispositions discriminatoires.

4.2.2.5. Action sociale

Les aides matérielles versées dans le cadre de l’action sociale constituent des
avantages sociaux au sens de l’accord sur la libre circulation des personnes.
Elles ne sont pas exportables, mais sont soumises à la règle de l’égalité de
traitement. Il n’est pas nécessaire de modifier la législation en la matière.

4.3. Accord sur la libre circulation des personnes –
Reconnaissance des diplômes

La Suisse s’engage à appliquer les bases juridiques du droit communautaire
relatif à la reconnaissance des diplômes, énoncées dans l’annexe III de
l’accord sur la libre circulation des personnes, telles qu’en vigueur à la date
de la signature de l’accord, ou des règles équivalentes. Quant à l’UE, elle
s’engage à reconnaître les diplômes suisses qui satisfont aux exigences du
droit communautaire.

Le règlement de l’UE à ce sujet énonce les conditions auxquelles les ressor-
tissants de l’UE peuvent exercer dans un autre Etat de l’Union, en référence
à la formation attestée par un diplôme, une activité professionnelle en 
principe réservée aux titulaires d’un diplôme national ou d’une attestation
professionnelle. Pour ce qui est de la reconnaissance des diplômes, la
Suisse est donc assimilée à un Etat membre de l’UE.

L’article pertinent de l’accord sur la libre circulation des personnes a la
teneur suivante :

Article 9 Diplômes, certificats et autres titres

Afin de faciliter aux ressortissants des Etats membres de la Communauté
européenne et de la Suisse l’accès aux activités salariées et indépen-
dantes et leur exercice, ainsi que la prestation de services, les parties
contractantes prennent les mesures nécessaires, conformément à
l’annexe III, concernant la reconnaissance mutuelle des diplômes, 
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certificats et autres titres et la coordination des dispositions législatives,
réglementaires et administratives des parties contractantes concernant
l’accès aux activités salariées et non salariées et l’exercice de celles-ci
ainsi que la prestation de services.

Le droit communautaire distingue deux types de directives : les directives
générales et les directives spéciales. Les premières reposent sur le principe
de la confiance réciproque dans la formation offerte dans les autres Etats
membres, alors que les secondes se fondent sur le principe de l’harmonisa-
tion préalable de la formation ou de l’expérience professionnelle acquise
dans le pays d’origine. Les directives spéciales s’appliquent, par exemple,
aux professions médicales et aux avocates et avocats.

Il s’agit enfin de préciser que l’accord ne prévoit pas la reconnaissance
académique des diplômes et ne porte pas non plus sur l’accès aux écoles et
aux universités.

De manière générale, l’Union européenne pratique une liberté dans 
l’exercice d’une profession qui est comparable à la liberté du commerce et
de l’industrie en Suisse, bien que cette liberté soit limitée dans tous les Etats
aux titulaires de certains types de diplômes dans certaines professions. Il
s’agit notamment des professions réglementées telles que les professions
médicales, les avocats, les architectes, les guides de montagne. Ces profes-
sions ont cela en commun que, mal exercées ou de manière inadéquate,
elles présentent un risque important pour les personnes qui les exercent ou
pour les tiers. Afin que la liberté puisse prévaloir dans les professions 
réglementées aussi, les Etats s’engagent à la reconnaissance mutuelle des
diplômes et certificats.

Les diplômes d’architecture suisses au niveau des écoles techniques 
supérieures ou des hautes écoles spécialisées font exception. Malgré la
volonté de compromis des négociateurs suisses (compensation de la 
quatrième année d’études exigée par l’UE par un diplôme postgrade ou un
stage professionnel), il n’a pas été possible d’aboutir à un accord. Dans l’acte
final de l’accord sur la libre circulation des personnes figure la déclaration de
la Suisse selon laquelle cette question devra être renégociée.

Dans la mesure où des normes minimales sont définies dans des directives
spéciales, notamment en ce qui concerne la profession de médecin, 
d’avocat et d’architecte, le texte de l’accord mentionne nommément les
diplômes. Pour tous les autres, la reconnaissance mutuelle est garantie de
manière globale. Pour les professions non réglementées, elle n’a aucune
importance puisqu’en tout état de cause, l’exercice de ces professions est
libre.

La reconnaissance des diplômes professionnels au sens strict incombe aux
autorités fédérales ainsi qu’aux autorités intercantonales (Conférence suisse
des directrices et directeurs de l’instruction publique et Conférence suisse
des directrices et directeurs des affaires sanitaires).
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Par contre, les autorisations nécessaires à l’exercice d’une profession 
réglementée sont délivrées par les cantons en application du droit cantonal.
Il appartient aux cantons de rendre leur législation en la matière conforme
tant aux directives de la communauté européenne qu’à la nouvelle régle-
mentation fédérale ou intercantonale y relative, et en particulier au principe
de non-discrimination entre travailleuses et travailleurs salariés ou indépen-
dants, ressortissants d’un Etat membre de l’UE, par rapport aux salariés et
indépendants suisses et neuchâtelois.

4.3.1. Professions médicales

L’article 54 de la loi de santé prévoit que « l’autorisation d’exercer une 
profession médicale est accordée aux médecins, médecins-dentistes, 
médecins-vétérinaires et pharmaciens porteurs d’un diplôme fédéral». Cette
disposition doit être modifiée afin d’ouvrir l’exercice de ces professions aux
titulaires de diplômes européens.

S’agissant des médecins, les derniers termes de l’article 54, alinéa 1, doivent
être supprimés et modifiés par «porteur d’un titre de spécialiste délivré par
la Confédération ou un autre titre reconnu par un pays membre de l’Union
européenne». S’agissant des autres professions médicales, il conviendra de
ne pas faire mention de la notion de spécialiste mais uniquement du
diplôme reconnu dans un pays membre de l’UE.

Le second alinéa précise que lorsque des motifs de santé publique le 
commandent, une autorisation peut être accordée au titulaire d’un autre
diplôme jugé équivalent par le département. Cette autorisation peut être
limitée ou conditionnelle. Cet article ne nous paraît pas devoir être modifié,
car il permet à des ressortissants ne provenant pas de pays de l’Union 
européenne de travailler dans notre canton, sous certaines conditions 
relativement restrictives.

Il faut également modifier l’article 60, alinéa 2, pour y mentionner que les
titulaires de diplômes non reconnus dans le cadre des accords avec l’Union
européenne doivent être au bénéfice d’une autorisation du département.

L’entrée en force des accords bilatéraux ne modifie pas considérablement
les pratiques actuelles, en termes de contrôle des titres professionnels, 
relative à l’octroi d’autorisation de pratiquer. Au contraire, les procédures de
reconnaissance faisant l’objet de dispositions fédérales, menées par des
organes fédéraux, devraient permettre un allégement des tâches de 
surveillance au niveau cantonal.

4.3.2. Professions juridiques

Seule la profession d’avocat est concernée. La loi fédérale sur la libre 
circulation des avocats (LLCA) entrée en vigueur en même temps que
l’accord intègre le contenu des accords bilatéraux, notamment les directives
européennes y relatives.
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La LLCA, qui concerne en premier lieu la libre circulation des avocats 
en Suisse a nécessité la modification de la loi cantonale sur la profession
d’avocat, que vous avez acceptée le 19 juin 2002.

4.3.3. Enseignants

Dans notre canton, l’accès à un poste de l’école publique suppose un
diplôme d’une école pédagogique (HEP-BEJUNE) qui s’ajoute à une 
formation de base. Dans le secteur de la formation professionnelle, il en va à
peu près de même, en ce sens qu’une formation pédagogique reconnue est
exigée. Les titres spécifiques, mais non exclusifs sont délivrés par l’Institut
suisse de pédagogie pour la formation professionnelle (attestation, certificat
ou diplôme, selon les types d’enseignement).

En Suisse, aucune procédure ne permettait la reconnaissance automatique
d’un titre d’enseignement d’un canton à l’autre. La Conférence des direc-
teurs de l’instruction publique (CDIP) a mis fin à cette situation en signant, le
18 février 1993, un accord intercantonal sur la reconnaissance des diplômes
de fin d’études. Cet accord général a été suivi d’autres accords (règlements)
portant sur la reconnaissance réciproque des diplômes d’enseignement
pour les écoles de maturité (4 juin 1998) les écoles préscolaires et primaires
(10 juin 1999) et secondaires I (26 août 1999). Cette réglementation confère
également à la CDIP la compétence de reconnaître les diplômes étrangers et
le droit de prescrire à cet effet des stages d’adaptation, des examens d’apti-
tudes ou une expérience professionnelle supplémentaire. La reconnaissance
des diplômes d’enseignement étrangers échappe donc, dans une large
mesure, à notre canton. Il s’agit de décisions intercantonales auxquelles
notre législation doit s’adapter en introduisant la notion d’équivalence.

En date du 21 juin 2002, votre Conseil a adopté une révision de la loi sur
l’organisation scolaire dont l’article 36, dans sa nouvelle teneur, ne fait plus
référence aux titres délivrés par l’Université de Neuchâtel et introduit la
notion de titres jugés équivalents pour l’enseignement primaire et pour
l’enseignement secondaire. La loi sur la formation professionnelle (art. 28 et
29) introduit également la même notion de titres jugés équivalents qui
devraient permettre à l’autorité compétence de reconnaître, avec ou sans
compléments, des titres obtenus à l’étranger pour enseigner dans nos
écoles publiques.

Ainsi, les postulats déposés par le groupe libéral-PPN en date du 21 mars
1989 (89.120) et par le groupe socialiste en date du 25 mars 1991 (91.112)
peuvent être définitivement classés. La libre circulation des personnes 
diplômées se concrétisera peu à peu au sein de l’Union européenne dans le
domaine de la formation.

4.3.4. Etudiants

La reconnaissance des diplômes dans la perspective de l’admission aux
études universitaires postgrades ne fait pas l’objet de l’accord. Cela signifie
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que si les accords bilatéraux conclus entre la Suisse et l’Union européenne
permettent de garantir la liberté de mouvement de la main-d’œuvre, ce n’est
pas le cas de la mobilité dans la formation. Cependant, différents accords
bilatéraux concernant l’admission aux études ont déjà été conclus ou sont
en préparation (Convention de Lisbonne, Déclaration de Bologne). Ils 
doivent permettre une reconnaissance générale des titres académiques,
selon le principe de la confiance réciproque, soit une reconnaissance des
titres et examens du pays d’origine dans le pays d’accueil.  Les Universités
peuvent tempérer ce principe de reconnaissance réciproque générale des
formations acquises en refusant une équivalence si celle-ci crée une 
différence substantielle avec les exigences qu’elle impose à ses propres 
étudiants.

Dans la ligne de la motion déposée par le député Claude Borel en date 
du 28 juin 1989 (89.141), l’Université de Neuchâtel a déjà conclu de 
nombreux accords bilatéraux avec d’autres universités européennes pour
faciliter des échanges d’étudiants, notamment avec Besançon, Bologne,
Louvain, Luxembourg, Manchester, Paris-Sorbonne, Paris-Nord, Sheffield,
Strasbourg et Toulouse. Nous vous proposons dès lors de classer la motion
Claude Borel.

4.4. Accord sur les transports terrestres

L’élément central de l’accord est l’augmentation progressive des limites de
poids définis pour les poids lourds avec en parallèle une augmentation des
redevances routières qui sont fonction de trois catégories de normes 
d’émission (Euro). Des contingents sont définis pour le trafic international 
et de transit. Les conditions générales des transports sont également 
harmonisées.

Le Conseil fédéral a adopté plusieurs ordonnances relatives à l’accord sur
les transports terrestres et a fixé leur entrée en vigueur au 1er janvier 2001.
Ces ordonnances concernent l’introduction de la RPLP, le contingentement
pour les camions de 40 tonnes, l’application technique de la limite des 
34 tonnes et les exigences minimales pour l’admission à la profession de
transporteur routier.

Les cantons sont directement concernés dans les domaines suivants :

– mise en œuvre des mesures d’accompagnement, notamment l’intensifi-
cation des contrôles routiers ;

– capacité du réseau routier ;

– octroi des contingents d’autorisation pour le transport intérieur aux 
véhicules de 40 tonnes maximum;

– normes techniques et sociales ;

– RPLP.
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4.4.1. Intensification des contrôles routiers

Aux termes de la LCR, les contrôles effectués ont pour but de maintenir et
d’accroître la sécurité du trafic. Il s’agit également de vérifier lors de chaque
contrôle de poids lourds, le versement de la RPLP et le respect des régle-
mentations spéciales en rapport avec les innovations en matière de politique
des transports. Cela concerne les autorisations de circuler pour les 40 tonnes
durant la phase transitoire. Après 2004, les autorisations pour les transports
à vide et les transports légers ainsi que la conformité avec les droits 
acquittés pour la catégorie de véhicule concernée devront être vérifiées. Il
faudra en outre contrôler l’admission à l’exercice de la profession.

L’intensification des contrôles des poids lourds implique une augmentation
de personnel, une amélioration de l’infrastructure, notamment les points de
pesage et de l’équipement technique.

4.4.2. Capacité du réseau routier

Depuis le 1er janvier 2001, les poids lourds de 34 tonnes sont autorisés à 
circuler en Suisse. Les 40 tonnes doivent attendre le 1er janvier 2005. Les
poids lourds sont autorisés à circuler sans restriction d’itinéraire. Cela 
signifie qu’ils peuvent, s’il n’y a pas de restriction locale, circuler sur
l’ensemble des voies publiques et surtout, sur les ouvrages d’art. Il a donc
fallu recenser la capacité de notre réseau routier, respectivement des
charges admissibles sur les ouvrages d’art et en fonction des tonnages 
autorisés et placer une signalisation de limitation de tonnage avec itinéraire
de déviation pour les poids lourds.

4.4.3. Contingents

La Suisse augmente par étapes la limite de poids pour les transports par
route pour l’adapter au standard européen:

– au 1er janvier 2001, la limite de poids autorisée est passée de 28 tonnes à
34 tonnes ;

– au 1er janvier 2005, la limite de poids autorisée passera à 40 tonnes ;

– pendant quatre ans, de janvier 2001 à décembre 2004, un nombre limité
de transports d’un poids effectif maximum de 40 tonnes sera autorisé ;

– pour les années 2001 et 2002, un contingent de 300.000 courses par
année est disponible pour les véhicules automobiles de transports de
marchandises de 40 tonnes immatriculés en Suisse. Pour les années
2003 et 2004, ce contingent s’élèvera à 400.000 courses par an.

Des contingents séparés sont disponibles pour les véhicules de transports
de marchandises immatriculés dans les Etats de l’UE. La moitié des 
contingents pour les transports de 40 tonnes sera utilisée pour le trafic trans-
frontalier (transports d’importation/d’exportation et opérations de transit) et
l’autre moitié pour le transport interne (courses sur le territoire suisse).
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S’agissant du transport d’importation/d’exportation, l’autorisation permet
un trajet aller et retour avec prise en charge ou dépose de marchandises sur
le territoire suisse. Une autorisation d’opération de transit permet une
course d’une frontière à l’autre du territoire sans prise en charge ou dépose
de marchandises sur ce territoire.

Pendant les deux premières années, 150.000 autorisations de telles 
courses transfrontalières seront disponibles pour un an pour les véhicules
immatriculés en Suisse. Les autorisations pour le transport interne sont
octroyées sous forme de cartes journalières qui donnent droit à une ou 
plusieurs courses effectuées en une journée à l’intérieur du territoire suisse
au moyen du même véhicule.

Les cantons sont compétents pour délivrer les autorisations aux camions de
40 tonnes pour le trafic interne, alors que la Confédération se charge de 
délivrer les autorisations aux véhicules étrangers.

4.4.4. Normes techniques et sociales

L’accord sur les transports terrestres exige que la Suisse édicte des 
dispositions analogues aux réglementations CE relatives à certaines 
exigences applicables aux véhicules (prescriptions sur les gaz d’échappe-
ment et le bruit, équipements assortis de dispositifs de limitation de vitesse,
acceptation des tachygraphes CE, etc.) et concernant les contrôles 
techniques des véhicules suisses en circulation.

S’agissant des exigences techniques, les prescriptions européennes ont 
été intégrées au droit suisse à mesure que furent édictées de nouvelles
ordonnances. En revanche, une adaptation est nécessaire en ce qui
concerne les intervalles entre les contrôles techniques périodiques. Sont
avant tout concernées les voitures automobiles lourdes et leurs remorques
pour lesquelles la CE prescrit uniformément un contrôle annuel alors que la
Suisse connaît des intervalles allant d’une année à quatre ans, selon l’usage
qui est fait de ces véhicules.

En raison des conséquences que ces changements ont pour les cantons
(adaptation et aménagement de l’infrastructure, recrutement et formation de
personnel supplémentaire, etc.) un délai transitoire de deux ans à compter
de l’entrée en vigueur de l’accord sur les transports terrestres, fixée au 
30 juin 2002, a été négocié, par la Confédération, avec la CE. En outre, il faut
intégrer dans la législation suisse des prescriptions concernant les délais, les
moyens de contrôles et les conditions d’admission (intégration de la 
directive CE 96/96 pour les véhicules et 2000/56 pour les conducteurs). 
Le Conseil d’Etat a déjà pris les mesures nécessaires à la mise en place des
différentes actions permettant de répondre à ces nouvelles exigences,
notamment en augmentant, avec l’accord du Grand Conseil, de quatre 
unités l’effectif des inspecteurs chargés du contrôle des véhicules. La charge
additionnelle relative à ces dispositions est compensée par des émoluments
qui ne pourraient être réalisés dans des conditions inchangées.
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4.4.5. RPLP

Depuis l’introduction de la redevance liée aux prestations (RPLP) le 
1er janvier 2001, différentes tâches ont été transférées aux cantons. Les plus
importantes sont :

– l’annonce de la mise en circulation et du retrait de la circulation des 
véhicules concernés ;

– le retrait des plaques de contrôle et du permis de circulation pour les
véhicules dont les détenteurs omettent de payer la redevance due ou ne
font pas monter ou réparer dans les délais l’appareil de saisie prescrit ;

– la perception de la redevance sur le trafic des poids lourds pour les 
véhicules taxés de façon forfaitaire ;

– la poursuite pénale et le jugement des infractions.

Cette redevance est perçue sur les véhicules lourds immatriculés en Suisse
ou à l’étranger, soit les véhicules à moteur et les remorques destinés aux
transports de personnes ou de marchandises.

4.5. Accord sur le transport aérien

L’accord sur les transports aériens assure aux compagnies aériennes suisses
les mêmes chances que leurs homologues de l’espace européen. Il ouvre
progressivement l’accès au marché européen des transports aériens, au
nom de la réciprocité. Les compagnies aériennes suisses pourront donc 
desservir tous les aéroports de l’Union européenne, choisir librement les
destinations et bénéficier de la liberté des prix et des plans de vol.

Cet accord se distingue des six autres en ce que le champ d’application du
droit communautaire s’étend à la Suisse, permettant une harmonisation qui
dans la pratique n’entraîne toutefois pas de changements spectaculaires.

En Suisse, les transports aériens sont en tout premier lieu régis par le droit
fédéral. Cela vaut également pour les concessions d’exploitation et le déve-
loppement des aéroports. Les principales innovations entraînent la nécessité
d’adapter la loi fédérale sur l’aviation, mais surtout de modifier l’ordonnance
sur l’infrastructure aéronautique (OSIA).

4.6. Accord relatif aux échanges de produits agricoles

L’accord relatif aux échanges de produits agricoles conclu avec l’UE contient
un volet quantitatif et un autre qualitatif. Le volet quantitatif porte sur la
diminution et l’élimination des droits de douane réciproques pour certains
produits. Ceci aura pour conséquence de faciliter le commerce dans le
domaine des produits laitiers, des fruits, des légumes et des vins. Le volet
qualitatif concerne la reconnaissance mutuelle de l’équivalence des 
législations suisses et communautaires, en particulier au niveau des normes
techniques et des obstacles commerciaux non tarifaires.
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En ce qui concerne le commerce du vin, les accords auront pour effet de 
faciliter l’exportation par une simplification des formalités administratives.
Ces accords prévoient également l’interdiction à terme de coupage des vins
suisses avec des vins étrangers.

L’agriculture étant régie par la législation fédérale, les implications 
législatives pour le canton sont mineures. Les modifications concernent les
articles 19 et 20 de la loi sur la viticulture traitant de la réglementation par
l’Etat du commerce des bois américains et des plants de vignes ainsi que
l’arrêté concernant les appellations des vins de Neuchâtel. Dans le domaine
vétérinaire, il s’agit de modifier l’arrêté fixant les émoluments perçus dans le
cadre de la lutte contre les épizooties.

4.7. Marchés publics

Les marchés publics sont principalement régis par l’Accord relatif aux 
marchés publics conclu dans le cadre de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC).

En Suisse, la mise en œuvre de cet accord a eu lieu au niveau cantonal par la
conclusion de l’accord intercantonal du 25 novembre 1994 sur les marchés
publics (AIMP).

L’accord bilatéral sur les marchés publics implique une extension de l’accord
OMC en ouvrant aux entreprises suisses et européennes les marchés
publics passés par les communes ainsi que ceux dans le domaine des 
transports ferroviaires, des télécommunications et de l’approvisionnement
en eau et en énergie.

Un nouvel accord intercantonal, du 15 mars 2001, modifiant l’accord inter-
cantonal sur les marchés publics du 25 novembre 1994 a vu le jour, ainsi que
de nouvelles directives d’exécution, dont la rédaction vient de s’achever à fin
avril 2002. Ceci entraînera une adaptation de la loi cantonale sur les marchés
publics du 23 mars 1999 et de son règlement d’exécution du 3 novembre
1999.

4.8. Accord sur la reconnaissance mutuelle en matière d’évalua-
tion de la conformité (Obstacles techniques au commerce)

L’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif
à la reconnaissance mutuelle en matière d’évaluation de la conformité 
permet de simplifier les échanges de produits industriels entre la Suisse et
l’UE. Les organismes d’évaluation et de certification reconnus en Suisse
seront autorisés à procéder à des évaluations de conformité telles que régies
par les prescriptions européennes. Les conséquences au plan économique
seront importantes pour l’industrie suisse. En effet, en évitant le «double
examen» de conformité suisse et communautaire, des produits, les 
industriels évitent des surcoûts. Il s’agit d’un gain de temps et d’argent
appréciable pour les entreprises exportatrices et importatrices.
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Compte tenu de la finalité de l’accord, soit la reconnaissance mutuelle des
évaluations de conformité des produits dans les domaines où les prescrip-
tions techniques ont été harmonisées, cela n’implique pas de modifications
législatives pour la Confédération et a fortiori, aucune pour les cantons.

Au niveau des conséquences indirectes, on peut relever que les cantons
sont en phase de ratification de l’accord intercantonal sur l’élimination 
des entraves techniques au commerce (AIETC) dans le domaine de la
construction, domaine non compris dans l’accord bilatéral. Cependant, dès
l’entrée en vigueur de l’AIETC, compte tenu de la compatibilité entre le droit
suisse et le droit européen en la matière, le domaine de la construction
pourra faire l’objet d’une intégration ultérieure aux domaines visés par
l’accord bilatéral.

4.9. Accord sur la coopération scientifique et technologique

L’accord bilatéral ouvre aux universités, aux organismes de recherche, aux
entreprises établis en Suisse, tous les programmes spécifiques et actions
prévues dans le 6e programme-cadre de la recherche et développement
technologique (PCRD).

Cet accord n’entraîne aucune modification législative, que ce soit au niveau
fédéral ou cantonal.

Le canton de Neuchâtel est très actif dans le domaine de la recherche.
L’Université, les établissements de recherche (CSEM, Observatoire, HES) et
ses entreprises industrielles n’ont pas attendu la signature de l’accord de
coopération pour participer activement aux programmes-cadres de la
Communauté européenne. Il a été également le premier à créer – en 1993 –
un Euro-Guichet, dont la dénomination actuelle est Euresearch, soit un
bureau d’information sur les programmes de recherche européens destiné
tout d’abord aux chercheurs des hautes écoles, puis à un public extérieur
plus large.
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Canton Total des Domaine Universités Instituts Industrie PME Autres
subventions des EPF fédéraux de

recherche
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

ZH 101.528.299.– 52.522.910.– 13.001.012.– 2.649.061.– 14.756.282.– 14.952.607.– 3.646.427.–
VD 65.499.127.– 46.817.159.– 9.311.768.– 3.688.192.– 3.990.780.– 1.691.228.–
BE 46.472.069.– 417.098.– 13.251.033.– 2.583.652.– 14.603.121.– 14.772.889.– 844.276.–
NE 39.024.531.– 11.355.777.– 1.515.094.– 5.656.917.– 20.496.743.–
GE 26.666.222.– 22.365.355.– 2.138.022.– 1.674.569.– 488.276.–
AG 19.249.608.– 10.403.335.– 7.285.344.– 170.910.– 1.390.019.–
BS 13.279.369.– 8.306.258.– 192.817.– 1.004.475.– 961.403.– 2.814.416.–

Source : Rapport sur la participation suisse aux programmes-cadres de recherche et de développement 
technologique de l’UE – Bilan à la fin du 4e programme-cadre, état au 12 janvier 1999, tableau No 7.



Il est intéressant d’examiner le bilan établi à la fin du quatrième programme-
cadre (1994-1998) par l’Office fédéral de l’éducation et de la science. Sur un
total de 340 millions de francs de crédits de recherche octroyés par la Suisse
pour des projets acceptés par la Communauté européenne, notre canton a
reçu une part de 39 millions de francs, soit 11,5% du total. Sur le plan suisse,
il se place dès lors en quatrième position, comme en atteste le tableau 
de la page précédente.

La ratification du nouvel accord de coopération ne va pas bouleverser un
résultat déjà flatteur. L’accroissement futur de notre participation aux 
programmes-cadres européens dépendra en réalité de notre capacité 
à influencer la nature des programmes les constituant et à susciter de 
nouveaux projets, notamment dans le monde industriel.

5. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES ET ORGANISATIONNELLES

Ce chapitre donne des indications sur les conséquences financières et 
organisationnelles des accords bilatéraux pour Neuchâtel. Il est difficile d’esti-
mer dès maintenant les conséquences de l’entrée en vigueur des accords 
bilatéraux compte tenu du peu de précisions données par la Confédération.

Celles-ci sont fonction, par exemple, des mouvements des populations
concernées, de la situation économique, des décisions du gouvernement
français (dans le cas de l’assurance-maladie des frontaliers) et des directives
d’application transmises par la Confédération.

Les domaines des assurances sociales, des transports terrestres et des 
autorisations de main-d’œuvre étrangère sont ceux qui auront le plus
d’implications financières et organisationnelles.

5.1. Incidences financières fortes

5.1.1. Assurance-maladie

Quelques 5000 personnes (en majorité de nationalité française) travaillent
aujourd’hui dans notre canton avec un statut de frontalier. Leur soumission,
obligatoire ou optionnelle, à l’assurance-maladie suisse, doit être établie. Le
nombre de personnes au bénéfice d’un permis de séjour, domiciliées dans le
canton, avoisine 30.000 unités, dont environ 24.000 adultes. Il importe à leur
égard d’examiner la soumission, obligatoire ou optionnelle à l’assurance-
maladie suisse, d’un ou plusieurs membres de leur famille, sans activité
lucrative, résidant éventuellement dans un pays de la Communauté euro-
péenne. En cas d’affiliation au régime d’assurance-maladie suisse, les inté-
ressés ont accès à la réduction des primes comme la population indigène.
Pour mener à bien ces tâches, la dotation du service a été renforcée d’un
demi-poste (50%) dès le 15 mai 2002. Les opérations de contrôle de l’obliga-
tion d’assurance entraînent, en termes de ports postaux, un surcoût de
l’ordre de 25.000 francs.
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Enfin, le coût de la réduction des primes que pourrait entraîner l’effectif des
ressortissants de la Communauté européenne soumis ou ayant opté pour
l’assurance suisse ne peut être estimé à l’heure actuelle. Si la France a bien
octroyé un droit d’option à ses frontaliers, il subsiste une inconnue quant
aux conditions exactes d’intégration de ces personnes dans le régime fran-
çais de sécurité sociale (financement de la couverture d’assurance-maladie
française). La résolution de cette question est d’importance, car en cas de
conditions défavorables, de nombreux frontaliers pourraient opter pour
l’assurance suisse et revendiquer une réduction de leurs primes et de celles
de leur famille sans activité lucrative.

5.1.2. Transports terrestres

L’intensification des contrôles routiers rendus nécessaire par l’application 
de la RPLP engendre une augmentation des activités policières, dont le
volume est estimé à 1000 heures de contrôles supplémentaires annuels, qui
nécessitera l’engagement d’au moins trois agents pour satisfaire aux condi-
tions-cadres émises par la Confédération, la transformation des balances
existantes à Boudry et à Cressier et l’installation d’une nouvelle balance avec
fosse dans les Montagnes neuchâteloises. Les coûts d’investissements sont
estimés à 200.000 francs pour la transformation des deux balances exis-
tantes et à 150.000 francs pour l’installation d’une balance supplémentaire.

Toutefois le moment venu, mais au plus tôt au 1er janvier 2004 compte tenu
des difficultés pour la police cantonale de recruter les effectifs supplémen-
taires nécessaires et du délai indispensable à la formation de ce personnel, il
s’agira de signer une convention avec les autorités fédérales prévoyant la
prise en charge par la Confédération des charges salariales induites par
l’application de la RPLP. Ces charges n’alourdiront par conséquent pas le
budget de l’Etat. Quant aux investissements, ils ne seront pas utiles à très
court terme puisqu’ils devront aller de pair avec le recrutement des forces de
police supplémentaires.

Le service cantonal des ponts et chaussées a procédé, dans un premier
temps, à un examen de la capacité de charge des ouvrages d’art et des
chaussées présentant un certain risque afin de déterminer à quels endroits
la signalisation adéquate doit être placée et à quels endroits des tronçons de
routes entiers doivent être frappés de la réduction du poids total maximal
autorisé. Actuellement cette question est examinée de manière plus 
exhaustive. Les frais d’étude et, le cas échéant, les modifications techniques
indispensables feront l’objet d’une analyse plus précise pour en déterminer
les conséquences financières.

Concernant le contingent d’autorisation, le canton de Neuchâtel s’est vu
attribué environ 900 autorisations spéciales à distribuer annuellement. Ces
nouvelles tâches ont nécessité des adaptations informatiques et ont été
englobées dans les prestations du service des automobiles. L’Office fédéral
des routes indemnise les cantons à hauteur de 40 francs par autorisation.
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Le dossier des normes techniques et sociales implique que l’équipement des
halles de contrôle subisse de nombreuses modifications pour les rendre
euro-compatibles. Cet investissement se fera en deux étapes, soit environ
270.000 francs en 2002 et 300.000 francs en 2003.

La perception de la RPLP a nécessité l’adaptation du programme informa-
tique, compatible avec la Confédération. L’augmentation du volume de 
travail induit par l’introduction de la RPLP correspond à l’équivalent d’un
poste à temps complet, réparti entre la technique, l’administration et 
l’informatique. Une convention a été établie avec la Direction générale des
douanes qui indemnise les cantons à raison de 130 francs par véhicule pour
les 1000 premiers véhicules immatriculés et 65 francs pour les suivants. Le
montant versé couvre les frais effectifs.

5.1.3. Allocations familiales

Les montants des allocations familiales versés vont augmenter, alors que les
caisses d’allocations familiales devront gérer de nouvelles demandes. Ces
dépenses ne figurent pas dans le budget de l’Etat. Une estimation est en
cours.

5.1.4. Autorisations de main-d’œuvre étrangère

Il est pour l’heure difficile de prévoir les répercussions financières à long
terme, étant donné que ni l’investissement, en terme de ressources
humaines, ni les conséquences au niveau des recettes ne peuvent être 
déterminés avec précision.

Le nouveau système a des effets importants sur les recettes du canton 
perçues par le service des étrangers. En 2001, il a facturé des taxes pour un
montant total de 1.430.000 francs au titre du séjour et établissement, des
émoluments pour un montant de 1.281.000 francs au titre de la main-
d’œuvre étrangère.

L’entrée en vigueur de la deuxième étape de l’accord sur la libre circulation
des personnes, en 2003, provoquera une diminution de ces montants. Les
taxes de séjour et établissement seront ramenées à 980.000 francs, soit une
diminution de près de 450.000 francs. Pour les années suivantes, le montant
dépendra du flux migratoire des ressortissants européens. Les émoluments
concernant la main-d’œuvre étrangère continueront d’être perçus pendant
deux ans encore, soit jusqu’à l’abolition des critères de la priorité indigène et
du contrôle des conditions de travail. Après cette période, les rentrées dimi-
nueront d’environ 80%, la main-d’œuvre européenne représentant environ
80% du total de la main-d’œuvre étrangère dans le canton de Neuchâtel.

Sur le plan organisationnel, les changements principaux interviendront dès
l’ouverture du marché du travail. Durant la première étape de la période
transitoire, la section main-d’œuvre étrangère du service des étrangers est
touchée par des modifications mineures. En effet, dans la mesure où les
principes de priorité des travailleurs indigènes et de contrôle des salaires
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restent applicables, le système prévu par l’OLE et suivi jusqu’ici est 
maintenu. L’abolition du statut de saisonnier n’entraînera pas de change-
ment organisationnel dès l’instant où, à l’avenir, il s’agira de traiter 
des demandes d’autorisations de travail de courte durée. Le principe de la
mobilité professionnelle va en revanche quelque peu alléger les tâches du
service puisque les autorisations de changement de place ou de profession
ne lui sont plus soumises. L’existence d’un droit subjectif à l’autorisation pour
les ressortissants communautaires aura, selon toute vraisemblance, une
conséquence importante pour les autorités de recours en raison précisément
de la multiplicité des recours qu’elle va engendrer dans un premier temps.

Dès le 1er juin 2004, les principes de la priorité aux travailleurs indigènes et le
contrôle des conditions salariales seront abolis et remplacés par les mesures
d’accompagnement, ce qui entraînera, par voie de conséquence, d’impor-
tantes modifications structurelles du service. Pour les ressortissants de
l’Union européenne, l’autorisation de travail dépendra uniquement de l’exis-
tence d’une unité de contingent. Il est particulièrement difficile aujourd’hui
de définir quelles seront concrètement les modifications structurelles qui
devront être opérées.

S’agissant de l’établissement et du séjour des étrangers, il ne faut pas
s’attendre à un changement significatif de la charge de travail durant la 
première période de la phase transitoire en raison principalement de la
coexistence de deux procédures qui demeureront, c’est-à-dire la procédure
pour les ressortissants communautaires et des pays de l’AELE (OLCP) et la
procédure pour les ressortissants du reste du monde (OLE). Le renouvelle-
ment des permis des ressortissants communautaires est quinquennal, ce
qui, à terme, aura quelques incidences sur le plan de l’organisation du ser-
vice. D’une manière générale, le recul nécessaire est aujourd’hui insuffisant
pour déterminer les implications qui découleront concrètement de l’applica-
tion de l’OLCP. L’existence d’un droit subjectif à l’autorisation pour les ressor-
tissants communautaires devrait en tout état de cause augmenter le nombre
des recours contre les décisions du service des étrangers, ce qui impliquera
immanquablement des besoins nouveaux pour les autorités de recours et
pour le service des étrangers, en raison des règles propres à la procédure
administrative.

5.2. Incidences financières de moindre importance

5.2.1. Mise en place et application des mesures d’accompagnement

La mise en place des mesures d’accompagnement dans le canton n’aura pas
d’implication financière directe, si ce n’est le montant de la rémunération
des membres de la commission tripartite et le budget de celle-ci. En outre,
les tâches qui chargeront éventuellement les services compétents du fait de
l’application des mesures d’accompagnement ne peuvent être estimées
avant qu’une certaine expérience n’ait été accumulée.
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Les mesures de réorganisation du service de l’emploi prises au début 
de cette année permettent dans un premier temps de faire face aux nou-
velles obligations. Il n’est cependant pas impossible que des adaptations 
ultérieures soient nécessaires en fonction des premières expériences 
réalisées.

5.2.2. Acquisition de biens immobiliers

Les ressortissants de l’UE et de l’AELE qui ont leur domicile légalement
constitué en Suisse n’ont dorénavant plus besoin d’autorisation pour les
acquisitions immobilières en application de la loi fédérale sur l’acquisition
d’immeubles par des personnes à l’étranger (LFAIE).

Ces cas étant peu nombreux (trois requêtes sur dix en 2001) ils n’auront 
dès lors pratiquement aucun effet sur les émoluments de la commission
chargée de l’application de la loi. En revanche les émoluments habituels du
registre foncier sont normalement perçus.

5.2.3. Marchés publics

L’accord sur les marchés publics implique quelques dépenses liées à 
l’information, par la mise en place d’un site internet sur les marchés publics
(www.SIMAP.ch) et la formation des personnes concernées (pouvoirs 
adjudicateurs et soumissionnaires).

5.3. Clauses sans incidence financière

Les accords sur la recherche, les produits agricoles et les obstacles 
techniques au commerce n’ont pas de conséquences financière et organisa-
tionnelle pour le canton.

6. ADAPTATIONS LÉGISLATIVES

L’entrée en vigueur des accords bilatéraux implique pour le canton de modi-
fier certaines dispositions législatives. Le présent rapport contient en annexe
une liste des lois qui sont à modifier. Ces modifications législatives mineures
ne justifient pas une saisie du parlement pour elles-mêmes. Les adaptations
légales aux accords bilatéraux seront présentées par les différents départe-
ments en fonction de leurs calendriers respectifs, et généralement dans le
cadre de modifications plus importantes.

Sur le plan des autres cantons romand, cette manière de procéder a été
adoptée, notamment par les cantons de Genève et de Berne. Les Conseils
d’Etat vaudois et fribourgeois ont quant à eux directement présenté à leurs
exécutifs l’adoption des modifications de différentes lois. Un rapport est en
cours de rédaction dans le canton du Valais. Quant au Jura, il attend de dis-
poser d’une certaine expérience avant de présenter un rapport d’information
au Grand Conseil.
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7. LES SUISSES DE L’ÉTRANGER ET L’ACCORD SUR LA LIBRE
CIRCULATION DES PERSONNES

Les ressortissants suisses désireux de travailler dans un pays de l’UE 
doivent se procurer les autorisations de séjour et de travail nécessaire au
prix d’efforts considérables et d’une grande patience (autorisation de travail
dans le cadre des contingents et en tenant compte de la priorité au 
travailleurs communautaires). Avec l’entrée en vigueur de l’accord sur la
libre circulation des personnes cette situation sera simplifiée pour les
Suisses ayant l’intention d’exercer une activité lucrative dans les Etats
membres de l’UE. En effet, après une phase transitoire de deux ans, l’accord
offre aux citoyens suisses dans l’espace européen les mêmes conditions de
vie, d’emploi et de travail que celles accordées aux citoyens de l’UE. Les
principes généraux suivants sont applicables s’agissant du séjour et de
l’accès au marché du travail :

– mobilité géographique et professionnelle (les Suisses peuvent à bien
plaire changer de domicile, de lieu de travail et d’emploi à l’intérieur de
l’espace communautaire) ;

– mêmes conditions de travail que les ressortissants de l’UE;

– système coordonné de sécurité sociale ;

– mêmes prestations sociales ;

– mêmes avantages fiscaux;

– droit de s’établir en tant qu’indépendant ;

– reconnaissance mutuelle des diplômes en vue d’une activité écono-
mique réglementée (soumise à autorisation) ;

– droit au regroupement familial ;

– droit de demeurer dans les pays de l’UE après y avoir occupé un emploi ;

– droit, sous certaines conditions, d’acquérir des immeubles.

L’accord prévoit des permis de séjour de long terme (cinq ans) et à court
terme (jusqu’à un an) qui peuvent être renouvelés en cas d’emploi. Il n’existe
plus d’obligation de quitter immédiatement le pays d’accueil au terme de
son contrat de travail.

Les travailleurs suisses déjà actifs sur le territoire de l’UE au moment 
de l’entrée en vigueur des accords bilatéraux jouissent immédiatement du
traitement national.

8. CONSULTATION DE LA COMMISSION DES AFFAIRES
EXTÉRIEURES

Le présent rapport a été présenté aux membres de la commission des
affaires extérieures lors de la séance du 25 juin 2002 par M. Bernard Soguel,
conseiller d’Etat.
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9. SITES D’INFORMATIONS SUR LES ACCORDS BILATÉRAUX

Le site du canton de Neuchâtel (www.ne.ch) présente de manière résumé les
accords bilatéraux et surtout, il fournit les adresses de contact des services
responsables de l’application des différents accords.

Le site du Bureau de l’intégration (www.europa.admin.ch) fournit les textes
complets des accords, ainsi que des analyses et de nombreux documents
concernant la politique européenne de la Suisse.

10. INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES À CLASSER

89.120
21 mars 1989
Postulat du groupe libéral-PPN (primitivement déposé sous forme
de motion)
Europe et diplôme universitaire

Pendant des siècles, les étudiants ont circulé librement d’un bout de
l’Europe à l’autre, pour profiter des enseignements qu’ils jugeaient les
meilleurs. Il existait alors une communauté intellectuelle que favorisait
l’usage d’une langue scientifique commune, le latin, et une communauté
spirituelle.

Aujourd’hui, il n’y a plus guère que l’Allemagne qui conserve cette 
tradition itinérante. Mais les pays du Marché commun veulent la rétablir
avec des projets hautement ambitieux qui s’appellent Erasmus ou
Comett. Le premier, par exemple, prévoit que chaque année chaque uni-
versité envoie 10% de ses étudiants dans un établissement étranger. La
Suisse, elle, ne suit pas le mouvement et continue de s’enfermer parfois
dans ses particularismes cantonaux et sa peur de l’émulation entre ses
hautes écoles. Le danger de repli est évident et grave, aucune université
ne pouvant se prétendre à l’excellence dans tous les domaines.

Le principal obstacle à la mobilité est le refus de reconnaître les diplômes
hors de l’institution où ils ont été délivrés (sauf en médecine et en 
pharmacie, où règnent des programmes fédéraux, ou en psychologie, à
la suite d’un accord romand). C’est un obstacle administratif. Il en existe
un autre, d’ordre financier : les séjours à l’extérieur imposent des
dépenses exceptionnelles pour les étudiants qui résident sur place. La
barrière des diplômes est cependant la plus difficile à franchir.

Au plan national, cette volonté n’est pas inexistante, elle est trop faible.
Les responsables universitaires qui se sont attelés à la tâche se heurtent
à des résistances corporatistes opiniâtres qu’ils n’arriveront peut-être
pas à vaincre sans l’appui des pouvoirs politiques. C’est dire que le 
problème est difficile à tous les niveaux. Raison de plus pour s’y mettre
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sérieusement et sans trop attendre si l’on veut se préparer aux défis
européens ou simplement aux exigences de l’avenir économique et
scientifique.

Nous demandons donc que le Conseil d’Etat fasse un bilan de la 
situation actuelle et étudie avec les universités, la Confédération et les
autorités politiques d’autres cantons universitaires les moyens de 
remédier au cloisonnement stérile de nos établissements d’instruction
supérieure en cherchant comme premier pas une reconnaissance 
réciproque des diplômes universitaires.

Motif de la transformation

L’article 36 de la loi portant révision sur l’organisation scolaire fait état
des «... titres requis pour la nomination à un poste de directeur ou de
membres du personnel enseignant».

Sous lettre b, il est prévu que ces titres soient :

« ... pour l’enseignement secondaire du degré inférieur : – les licences ès
lettres ou ès sciences et les diplômes délivrés par l’Université de
Neuchâtel...»

L’exigence de la seule Université de Neuchâtel nous paraît, ici, manquer
de largeur d’esprit.

Comme, dans ses conclusions, notre motion demande que le Conseil
d’Etat de faire « ... un bilan de la situation actuelle et d’étudier avec les
universités, la Confédération et les autorités politiques d’autres cantons
universitaires, les moyens de remédier au cloisonnement stérile de nos
établissements d’instruction supérieure, en cherchant, comme premier
pas, une reconnaissance réciproque des diplômes supérieure», il nous
paraît que notre motion, transformée en postulat, a parfaitement sa
place ici.

Il s’agit dès maintenant et partout, d’acquérir des réflexes d’ouverture et
de lutte contre toutes formes de régionalisme et de corporatisme étroits.
Il en va du dynamisme de notre canton, tant au sein de la Confédération
que dans l’Europe en formation.

Signataire : P. de Montmollin

Postulat accepté le 26 mars 1991.

89.141
28 juin 1989
Motion Claude Borel
Echanges interuniversitaires

Du fait de la priorité accordée aux étudiants du Marché commun par les
universités de la Communauté et de notre sectarisme en matière de
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reconnaissance de titres étrangers, la Suisse scientifique risque de plus
en plus de s’isoler.

Le Conseil d’Etat est prié de favoriser la conclusion de conventions bila-
térales entre notre alma mater, ou notre Ecole d’ingénieurs du Locle
(EICN) et d’autres universités ou écoles techniques supérieures (ETS) des
principaux pays d’Europe, voire du monde entier, et ce dans le but d’une
reconnaissance mutuelle des diplômes et d’un développement des
échanges d’enseignants et d’étudiants.

Cosignataires : J. Weiss, P. Ingold, J.-L. Virgilio, F.-E. Moulin,
S.Vuilleumier, P. Willen, J.-M. Monsch, M. Gobetti, S. Mamie, P. Bonhôte,
D. Berberat et A. Buhler.

Motion amendée acceptée le 7 février 1992, sans opposition.

91.112
25 mars 1991
Postulat du groupe socialiste
Evaluation des titres d’enseignement requis à la lumière d’une
perspective européenne

Au vu de l’évolution rapide et nécessaire des titres de formation profes-
sionnelle et universitaire et de la libre circulation des diplômés, nous
demandons au Conseil d’Etat d’étudier l’éventail des titres requis pour 
la nomination à un poste de directeur ou de membre du personnel 
enseignant, ceci à la lumière des perspectives européennes.

Signataires : J. Philippin, A. Vuille, F. Jeanneret-Gris, J. Nicolet et 
J.-J. Delémont.

Postulat amendé accepté le 26 mars 1991.

La reconnaissance des diplômes qui découle de l’accord sur la libre circula-
tion des personnes permet de répondre aux préoccupations soulevées par
ces différentes interventions parlementaires. Nous vous proposons donc de
classer les postulats 89.120, du 21 mars 1989, «Europe et diplôme universi-
taire», 91.112, du 25 mars 1991, «Evaluation des titres d’enseignement
requis à la lumière d’une perspective européenne», ainsi que la motion
89.141, du 28 juin 1989, «Echanges interuniversitaires».

11. CONCLUSION

S’il est difficile d’évaluer aujourd’hui les effets des accords bilatéraux sur le
canton de Neuchâtel, le Conseil d’Etat est convaincu de leur apport positif et
s’engage à mettre tout en œuvre afin de résoudre les difficultés qu’ils 
pourraient soulever.
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En association avec les partenaires sociaux, le Conseil d’Etat adopte une 
attitude volontariste et s’engage pleinement dans la mise en place des 
structures de collaborations entre les différents acteurs du marché du travail.

Le Conseil d’Etat insiste sur le rôle important que ces accords joueront pour
l’économie neuchâteloise. Avec plus de 60% de nos exportations destinées
au marché de l’Union européenne, ces accords sont en effet essentiels pour
les entreprises neuchâteloises, notamment ceux portant sur les obstacles
techniques au commerce et sur la recherche scientifique.

Au vu de ce qui précède, nous vous prions d’adopter ce rapport d’informa-
tion sur les accords bilatéraux et de classer les postulats du groupe libéral
PPN 89.120, du 21 mars 1989, «Europe et diplôme universitaire», du groupe
socialiste 91.112, du 25 mars 1991, «Evaluation des titres d’enseignement
requis à la lumière d’une perspective européenne», ainsi que la motion
Claude Borel 89.141, du 28 juin 1989, «Echanges interuniversitaires».

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 14 août 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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ANNEXES Annexe 1

LISTE DES MODIFICATIONS LÉGISLATIVES

Répartition des textes législatifs à modifier selon les organes compétents :

Modifications de la compétence du Grand Conseil

– Loi concernant le marché du travail, le service de l’emploi, l’assurance-
chômage et les mesures de crise, du 30 septembre 1996;

– loi d’introduction de la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal), du 
4 octobre 1995;

– loi d’introduction de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à
l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité, du 10 novembre 1999;

– loi sur les allocations familiales et de maternité (LAFAMA), du 24 mars
1997;

– loi de santé, du 6 février 1995;

– loi cantonale sur les marchés publics (LCMP), du 23 mars 1999;

– loi sur la viticulture, du 30 juin 1976.

Modifications de la compétence du Conseil d’Etat

– Arrêté concernant les taxes perçues par le service de la police des 
étrangers en application de la loi fédérale sur le séjour et l’établissement
des étrangers, du 18 décembre 1995;

– arrêté fixant les limites financières et les montants d’aide des mesures de
crises, du 20 janvier 1999;

– règlement concernant l’assurance perte de gain pour chômeurs et 
bénéficiaires de mesures de crise, du 23 décembre 1998;

– règlement d’application de la loi d’introduction de la loi fédérale sur
l’assurance-maladie (RALILAMal), du 31 janvier 1996;

– arrêté annuel fixant les normes de classification et le montant des 
subsides en matière d’assurance-maladie obligatoire des soins ;

– règlement d’exécution de la loi sur les allocations familiales et de 
maternité (LAFAMA), du 10 décembre 1997;

– arrêté concernant les appellations des vins de Neuchâtel, du 31 mars 1993;

– arrêté fixant les émoluments perçus dans le cadre de la lutte contre les
épizooties, du 1er septembre 1999.

Modifications par d’autres instances compétentes

Chef du Département de l’économie publique:

– Directives du DEP concernant les autorisations de main-d’œuvre 
étrangère, de janvier 1999;
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Cheffe du Département des finances et des affaires sociales :

– Directives relatives au remboursement du contentieux des assureurs
conventionnés par le service de l’assurance-maladie, du 21 novembre
2000;

Caisses d’allocation familiale :

– Convention bilatérale relative au versement des prestations familiales en
faveur des travailleurs frontaliers du canton de Neuchâtel
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Annexe 2

LISTE DES ABRÉVIATIONS

AELE Association européenne de libre-échange

AI Assurance-invalidité fédérale

AIETC Accord intercantonal sur l’élimination des entraves 
techniques au commerce

AIMP Accord intercantonal sur les marchés publics

AVS Assurance vieillesse et survivants

CCT Convention collective de travail

CTT Contrat-type de travail

CDIP Conférence des directeurs de l’instruction publique

CE Communauté européenne

CEE Communauté économique européenne

CO Code des obligations

EEE Espace économique européen

EURATOM Communauté européenne de l’énergie atomique

FF Feuille fédérale

HEP-BEJUNE Haute école pédagogique des cantons de Berne, Jura et
Neuchâtel

LAMal Loi fédérale sur l’assurance-maladie

LCR Loi fédérale sur la circulation routière

LEmpl Loi cantonale sur l’emploi

LILAMal Loi d’introduction de la loi fédérale sur l’assurance-maladie

LLCA Loi fédérale sur la libre circulation des avocats

NLFA Nouvelles lignes ferroviaires à travers les Alpes

OLCP Ordonnance sur l’introduction de la libre circulation des 
personnes avec l’UE

OLE Ordonnance limitant le nombre d’étrangers

OMC Organisation mondiale du commerce

PCRD Programme cadre de recherche et de développement 
technologique

RPLP Redevance poids lourds liée aux prestations

UE Union européenne
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Discussion générale

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier, rapporteuse de la commission des affaires
extérieures : – Nous nous adresserons tout d’abord à vous en tant que 
rapporteuse de la commission des affaires extérieures. Lors de sa séance du
25 juin 2002, la commission des affaires extérieures a pu largement discuter
de ce rapport avec le représentant du Conseil d’Etat M. Bernard Soguel. Il a
été répondu à toutes les questions posées.

Pour notre canton, très orienté vers l’exportation et la recherche, ces accords
sont les bienvenus. La libre circulation des personnes amènera quelques
changements, surtout dans les zones frontalières. Les différents services
concernés s’y sont préparés. La matière est trop technique pour faire l’objet
d’une information générale au grand public, mais l’information est accessible
soit sur le site de l’Etat, soit auprès des différents services.

Au vu des informations imprécises, voire contradictoires, émanant de la
Confédération – qui est compétente dans ce domaine –, la commission 
comprend et approuve la procédure des modifications à venir, telle que 
proposée en page 40 du rapport (p. 1889 du BGC), donc de traiter les 
choses au fur et à mesure des modifications législatives nécessaires à notre
fonctionnement.

Quant aux postulats à classer, la commission est heureuse de pouvoir les
classer, non sans quelques réflexions sur les délais qui seront exprimées par
M. Claude Borel.

Si vous permettez, nous enchaînons et prenons la parole au nom du groupe
libéral-PPN qui salue la venue de ces accords bilatéraux et espère qu’ils 
porteront tous leurs fruits. Cependant, nous nous posons un certain nombre
de questions, constatant que tout cela est bien compliqué et que, du point
du vue administratif, dans un premier temps en tout cas, on ne s’est pas 
simplifié la vie. Nous souhaitons que cela ne nous entraîne pas dans une
augmentation effrénée et incontrôlée du personnel de l’Etat.

Nous aimerions poser un certain nombre de questions au Conseil d’Etat :
quelles sont, pour les Neuchâtelois, les eurocompatibiliés déjà acquises?
Comment le suivi de ce dossier est-il prévu? Concernant la commission 
tripartite, quel est son rôle réel? Comment peut-elle observer, sans interférer
dans le marché du travail? Comment fonctionne-t-elle? Comment ses
membres sont-ils désignés? L’équilibre partisan est-il bien respecté? Peut-on
compter sur une présidence neutre de cette commission?

En ce qui concerne les assurances sociales, un bémol subsiste sur l’éventua-
lité d’abolir l’exigence du domicile préalable d’un an pour l’obtention d’allo-
cations de maternité. En effet, il est encore très difficile de mesurer les
conséquences financières d’un tel changement, notamment en raison de
l’exportation des prestations. Il en va de même pour l’octroi d’allocations 
de formation professionnelle. A l’heure actuelle, il est encore trop tôt pour
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estimer le coût que l’entrée en vigueur de l’accord sur la libre circulation des
personnes aura sur les finances de notre sécurité sociale. Si nous saluons
d’une manière générale l’idée, nous demandons la prudence et nous
demandons donc de ne pas précipiter les choses.

Avec ces réflexions, nous approuvons que le Conseil d’Etat ne soit pas si
pressé de légiférer. Nous constatons que les services se sont impliqués dans
les changements et qu’une volonté de transparence prévaut. Cela nous suffit
pour le moment et nous serons attentive à la suite des événements.

M. Raoul Jeanneret : – La loi d’organisation du Grand Conseil revisitée hier
n’entrant en vigueur que le 1er janvier 2003, nous nous permettrons de
prendre quelque liberté avec le temps de parole. Nous demandons au
bureau – dit en passant – de ne pas abuser du label «débat réduit» pour
gagner un temps illusoire.

Le groupe socialiste s’est penché sur les bilatérales plutôt deux fois qu’une,
sujet oblige. Il remercie le Conseil d’Etat de la promptitude de son rapport,
alors que l’entrée en vigueur des accords ne date que du 1er juin 2002.
Certes, il ne s’agit que d’un rapport d’information, mais combien nécessaire
en ces temps d’incertitudes économiques et financières, pour savoir un tant
soit peu où l’on va dans ce mariage morganatique avec l’Union européenne,
cette espèce d’union dans laquelle un des conjoints n’a pas accès à tous les
droits de l’autre.

Toutefois, nous estimons, avec le gouvernement, utile d’apprécier les 
conséquences de ces accords sur l’espace neuchâtelois. Mais, comme nous
sommes là pour incriminer, nous observons d’abord que ce rapport n’inclut
aucune proposition de modification législative, alors que celle-ci, de facto,
s’applique déjà. Pourquoi le gouvernement a-t-il retardé ce toilettage qui
concerne plusieurs lois, arrêtés et règlements? Nous pensons en effet qu’il y
a une certaine urgence à légiférer, à réviser notamment :

– la loi concernant le marché du travail ;

– la loi sur le service de l’emploi,

– la loi sur l’assurance-chômage et les mesures de crise ;

– la loi d’introduction de la loi fédérale sur les prestations complémen-
taires AVS-AI et cela avec une question: avec quelles incidences 
financières de la suppression du délai d’attente de dix ans ;

– la loi sur les allocations familiales et de maternité, avec quels coûts 
pour l’extension des allocations familiales aux 16-25 ans domiciliés 
à l’étranger et pour la suppression du délai d’attente d’une année de
domiciliation pour obtenir l’allocation de maternité ;

– la loi d’introduction de la loi fédérale sur l’assurance-maladie : selon le
droit d’option, quel régime d’assurance-maladie vont choisir les fronta-
liers (environ 5000 personnes) et leur famille, épouse, enfants mineurs,
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enfants majeurs en formation, toutes personnes pouvant bénéficier de la
réduction des primes prévue par la LAMal, mais avec quelles consé-
quences financières pour le canton. Nous venons de lire que la décision
d’affiliation des frontaliers, français en tout cas, a été renvoyée – si nous
avons bien lu le journal – à la fin de l’année;

– la loi de santé qui va devoir ouvrir aux titulaires de diplômes européens
l’exercice des professions de médecins, de dentistes, vétérinaires et
pharmaciens, avec le risque d’une suroffre médicale et son corollaire
financier.

Unanimement, nos saluons la mise en place d’une commission tripartite, dont
le rôle éminemment important sera de régler, de surveiller le marché du 
travail dans le canton, surtout à travers l’extension des conventions collectives
de travail et pour la fixation de salaires minimaux par des contrats-types de
travail. L’Etat, en l’occurrence le Département de l’économie publique, se
montrera attentif à suivre de près l’évolution du marché de l’emploi grâce à
ces deux mesures d’accompagnement qui devraient servir de garde-fou au
statut des travailleurs et qui devraient retenir ceux-ci d’appuyer un référen-
dum éventuel après sept ans d’application. Il est cependant hautement 
souhaitable que cet observatoire de l’emploi soit construit par les parte-
naires sociaux eux-mêmes et qu’une demande d’extension de conventions
collectives de travail passe d’abord par les syndicats et les employeurs avant
de faire de l’Etat l’arbitre de leurs relations contractuelles.

Toutefois, la commission tripartite sanctionnera tout abus manifeste, notam-
ment lorsqu’une entreprise ayant son siège dans l’Union européenne vient
en Suisse effectuer avec ses travailleurs un travail de durée limitée sans 
respecter les conditions sociales et salariales. Elle s’élèvera aussi contre
l’instrumentalisation des accords bilatéraux pour faire pression sur les 
travailleurs des sociétés helvétiques, comme on a pu l’entendre hier matin
du secrétaire des entrepreneurs suisses à la suite de la grève des ouvriers 
de la construction.

La libre circulation des personnes avec l’Union européenne se fera au 
détriment des travailleurs extra-européens et des travailleurs non qualifiés.
Le Conseil fédéral vient d’ailleurs de fixer les contingents de travailleurs
venant de pays hors Union européenne et Association européenne de libre-
échange – pour ce qu’il en reste – pour une année, du 1er novembre 2002 au
31 octobre 2003, soit au maximum 4000 permis à l’année et 5000 de courte
durée, la moitié directement attribuée aux cantons, l’autre tenue en réserve.
On assiste ainsi à une évidente réorientation de la politique d’immigration
dans laquelle les travailleurs non européens, sinon des personnes très 
qualifiées, ne pourront que difficilement obtenir une autorisation de travail.
Ainsi, d’un côté, notre canton se contentera d’une soixantaine de permis 
chichement attribués par la Confédération, par exemple pour des ressortis-
sants des USA, des pays asiatiques ou de l’Est et, de l’autre côté, il pourrait
voir se développer le travail au noir. La politique des deux cercles accentue
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la division des travailleurs et affaiblit la position de la femme africaine ou
latino-américaine par exemple sur le marché de l’emploi, d’où la demande
par la gauche de supprimer cette discrimination avec la révision, sur le plan
fédéral, de la loi sur les étrangers.

Autre accord qui retient notre attention, c’est celui sur les transports, qui
pourrait représenter des charges financières accrues pour notre canton. La
libre circulation des poids lourds de 40 tonnes dès le 1er janvier 2005 oblige à
nous interroger sur la capacité de notre réseau routier à absorber ce trafic
supplémentaire et sur la capacité de nos ouvrages d’art – ponts, galeries,
tunnels, viaducs – à supporter cet excédent de charge, ce pourquoi ils n’ont
pas toujours été construits. En cas de recours à des itinéraires de dégagement,
nous demandons le respect écologique des zones nouvellement touchées :
bruit, pollution, danger pour la population résidente, atteinte à la faune, etc.

L’extension de l’accord sur les marchés publics en vigueur depuis le 1er janvier
1996, aux communes notamment, nous pousse à demander l’élévation du
seuil plancher dans le but d’une meilleure défense des petites et moyennes
entreprises neuchâteloises soumises à une rude et pas toujours loyale
concurrence extérieure.

L’adaptation de la loi cantonale sur les marchés publics revêt une certaine
urgence et devra augmenter sensiblement les seuils actuels de 500.000 francs
pour le gros œuvre et de 263.000 francs pour les fournitures et services, en
s’inspirant peut-être de l’Accord intercantonal sur les marchés publics
(AIMP), en exigeant des entreprises extérieures qu’elles respectent les
conventions collectives de travail en vigueur.

Enfin, sait-on dans quelle mesure l’accord sur la reconnaissance des 
examens de conformité réduit les coûts de production et favorise la position
concurrentielle des industriels neuchâtelois et en quoi exactement celui sur
la coopération scientifique et technologique implique nos instituts de
recherche, l’Université, le Centre suisse d’électronique et de microtechnique
(CSEM), l’Observatoire, les Hautes écoles spécialisées (HES), etc.?

Le groupe socialiste acceptera le classement des deux postulats et de la
motion Claude Borel, sur laquelle le motionnaire exprimera ses états d’âme,
sa colère rentrée et son détachement fataliste. Quant à nous, en rapport 
avec le postulat libéral-PPN 89.120 «Europe et diplôme universitaire», nous
exprimerons nos doutes sur la véritable reconnaissance réciproque des
diplômes, notamment académiques, quand on lit à la page 27 du rapport 
(p. 1876 du BGC) : « Il s’agit enfin de préciser que l’accord ne prévoit pas la
reconnaissance académique des diplômes et ne porte pas non plus sur
l’accès aux écoles et aux universités.» Doutes aussi, sur l’efficience de l’aide
matérielle aux étudiants qui souhaitent parfaire leurs études dans des 
universités étrangères. Nous avons encore en tête le mauvais classement 
de Neuchâtel dans le tableau comparatif de l’octroi de bourses dans les 
dernières statistiques fédérales.
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En conclusion, au moment où les bilatérales bis piétinent à cause de la 
fiscalité sur l’épargne, il est important que ce premier paquet de mesures
réciproques aboutisse à une réussite économique et politique. Plutôt que 
d’y voir une agression de l’ogre européen sur le petit Poucet suisse, voyons
plutôt les merveilleuses bottes de sept lieues qui s’offrent à notre jeunesse
pour partir à la conquête de l’Europe des quinze, voire plus. C’est quand
même mieux que de s’engager comme mercenaire.

Nous avons encore quelques réflexions subsidiaires, car depuis la rédaction
de ce texte, les événements en relation avec l’Europe – pouvons-nous le dire –
se précipitent. Quelles sont les conséquences, sur les accords bilatéraux, de
l’élargissement de l’Europe à vingt-cinq? La Suisse, pourra-t-elle aussi avoir
recours à un mécanisme de sauvegarde permettant pendant deux ou trois
ans de fermer ses marchés en cas de perturbations graves dans certains 
secteurs? L’alignement sur l’Europe semble se faire ces derniers temps au
détriment des intérêts des travailleurs installés en Suisse : démantèlement
des services publics, nouvelle loi sur le chômage que l’on veut rapprocher
des normes européennes. Comment le Conseil d’Etat concilie-t-il sa ferveur
européenne et la défense des intérêts légitimes de ses concitoyens?

Il faut saluer l’accord sur la coopération scientifique, mais il faut aussi relever
le poids de la bureaucratie quand un chercheur ou un institut décide de
déposer un dossier, ce qui entraîne des coûts élevés, de la patience dans
l’attente de la réponse et une concurrence féroce sur le plan européen. Dans
quelle mesure l’aide financière cantonale complète-t-elle l’aide fédérale, à
travers Eurosearch par exemple? On espère aussi que les quinze n’ont pas
mis à exécution leur menace de refuser l’accord sur la recherche ou l’accès
au programme statistique Eurostat si un progrès n’était pas réalisé sur la 
fiscalité de l’épargne. On a aussi lu le mécontentement des routiers romands
quant au trafic est-sud, car étendre le trafic est à toute la Suisse est instaurer
une préférence nationale et donc s’exposer aux foudres de l’Union euro-
péenne, etc. Les incidences européennes sur notre vie politique et sociale
sont multiples et quotidiennes.

Le groupe socialiste, Mesdames et Messieurs les députés, prend acte du
rapport, mais pense que l’on devra revenir, plutôt tôt que tard, à cette 
nouvelle configuration du marché du travail.

Mme Jacqueline Tschanz : – Contrairement à notre préopinant, ce rapport –
nous devons l’avouer honnêtement – n’a pas suscité une foule de question
au sein de notre groupe, si bien que cela nous permettra d’être brève. Nous
ne reviendrons pas sur les propos détaillés et intelligents du député Raoul
Jeanneret, ceci par souci d’écourter le débat.

La Confédération ayant négocié d’une manière générale ces sept accords, il
faut admettre que nous nous trouvons mains et pieds liés, avec l’obligation
pour le canton de Neuchâtel de mettre en application ces accords, ce qui se
fera – nous dit-on – secteur par secteur, parfois sur une longue période, voire
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douze ans par exemple pour l’accord sur la libre circulation des personnes,
plus particulièrement celle des travailleurs.

A la question «Le canton de Neuchâtel aura-t-il une liberté juridique quant à
la mise en œuvre de ces accords?», non, nous a répondu Monsieur le
conseiller d’Etat à la commission des affaires extérieures, étant donné qu’il
s’agit de l’application de directives fédérales. Quant aux informations 
précises sur les implications financières pour notre canton de l’entrée en
vigueur des accords, c’est le flou, impossible – nous dit-on – à évaluer pour
l’instant. Nous nous trouvons donc devant un rapport d’information qui
reste à la stricte information, excluant complètement les conséquences
financières découlant des adaptations des lois. Connaissant l’état de nos
finances, vous admettrez, Monsieur le conseiller d’Etat, que cela fait souci et
inquiète avec raison les députés que nous sommes. Les conséquences
financières ne seront pas moindres si l’on met en application l’accord sur la
libre circulation des personnes au regard de l’assurance-maladie, assurances
sociales, allocations familiales et de maternité, etc. Incidences financières
également importantes concernant l’accord sur les transports terrestres. 
A ce propos, nous posons trois questions. Où en est l’étude concernant 
le risque de surcharge des ouvrages et des chaussées dans notre canton? 
A-t-on déjà répertorié les tronçons de routes frappées de la réduction de
poids total maximal autorisé? On nous dit, en page 37 du rapport (p. 1886 
du BGC), qu’il faudra intensifier les contrôles, ce qui équivaudra donc à
engager du personnel. Qui va le payer? Quel sera notre marge de décision?
La commission des affaires extérieures sera-t-elle consultée quant à 
l’élaboration et l’application des différentes lois?

Refus de l’Espace économique européen, les Suisses ne veulent pas de
l’Union européenne, reste l’emplâtre des accords bilatéraux entrés en
vigueur en juin de cette année, acceptés par le peuple trois ans auparavant
avec – rappelons-le encore – 79,4% de oui pour notre canton de Neuchâtel.
On ne refait pas l’histoire, mais l’on peut tout de même se poser la question de
savoir si la voie bilatérale est la bonne. Nous avons un peu l’impression – ce
n’est pas seulement une impression, mais une certitude –, en lisant ce 
rapport, qu’il nous faudra passer à la caisse sans pouvoir donner notre avis
et cela est douloureux.

L’application de ces accords va coûter cher. A un moment où notre canton
est dans une situation financière difficile, c’est avouer l’angoissante – nous
reprenons les propos du président du Conseil d’Etat – situation financière,
extrêmement mauvaise, que l’on ne peut pas ignorer.

Nous terminerons en essayant d’être aussi convaincue que le Conseil d’Etat
sur l’apport positif que ces accords bilatéraux auront pour le canton de
Neuchâtel. En effet, il faut espérer que cette ouverture sur l’Europe jouera
pour l’économie neuchâteloise. La libre circulation des personnes aura un
impact important pour Neuchâtel, le canton recevant beaucoup d’étrangers,
de collaborateurs et de chercheurs. Point positif à relever également, c’est la
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coopération scientifique et technologique renforcée et une collaboration
accrue en matière de recherche.

Dans les conclusions de son rapport, le Conseil d’Etat nous dit, nous citons :
« ... adopte une attitude volontariste et s’engage pleinement dans la mise en
place des structures de collaborations entre les différents acteurs du marché
du travail.» C’est avec ces propos positifs, et faute de faire autrement, que le
groupe radical adoptera ce rapport d’information et acceptera le classement
des postulats des groupes libéral-PPN et socialiste, ainsi que de la «vieille»
motion du député Claude Borel.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Le rapport concernant les incidences cantonales
de l’entrée en vigueur des accords bilatéraux a retenu l’attention de notre
groupe.

Nous constatons que nos négociateurs ont cherché à préserver le mieux
possible les intérêts helvétiques, et c’est tout à leur honneur, même si nous
constatons dans le même temps que ce sont surtout les intérêts de l’économie
qui sont préservés. Nous admettons cependant que préserver les intérêts 
de l’économie peut aussi aller dans le sens de l’intérêt général et, même si
cela n’est pas totalement le cas de ces accords bilatéraux, c’est relativement
le cas.

Nous avons relevé en première lecture, lorsque le projet de rapport a été
présenté à la commission des affaires extérieures, que le rédacteur cantonal
avait de l’ouverture à l’Europe une vision légèrement à sens unique. Il
remarquait que des personnes allaient arriver en Suisse pour y travailler,
qu’elles auraient des droits et des devoirs de plus en plus complets après la
phase d’observation, mais on n’imaginait pas que des Suisses allaient
s’expatrier et profiter aussi de l’ouverture. Quant à l’aspect import-export,
les industries suisses pourraient exporter dans de meilleures conditions,
mais point d’information sur les possibilités d’importation des pays euro-
péens, ni de l’effet de leur développement commercial chez nous sur notre
propre économie, comme si nous persistions à nous lire comme un îlot.

Le rapport qui nous est soumis aujourd’hui apporte davantage d’informa-
tions sur ces échanges qui sont devenus bilatéraux dans les deux sens, 
mais il manque encore des analyses par secteur de ce qui pourrait se passer
plus concrètement au-delà des adaptations législatives. En quelque sorte, le
rapport dit que nous allons observer et que nous corrigerons ce qui peut
l’être. Finalement, c’est un point de vue sage que nous pouvons admettre,
mais nous souhaitons alors être informée des difficultés qui pourraient 
survenir, dans le canton bien sûr, mais aussi au niveau fédéral, dans la
mesure des informations dont disposera le canton.

Les accords bilatéraux portent sur sept domaines. Nous les prendrons dans
l’ordre, sans les aborder tous, et évoquerons les points problématiques à
nos yeux.
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Concernant la libre circulation des personnes, nous saluons son introduction
et surtout la disparition du statut de saisonnier. Concernant les saisonniers
justement, comment va s’effectuer leur changement de statut? Auront-ils
accès aux nouveaux permis et au regroupement familial? Quelle garantie y
a-t-il que la suppression de leur statut ne va pas les pénaliser? Plus large-
ment, nous remarquons que – comme M. Raoul Jeanneret l’a signalé –
l’ouverture à l’Europe et au monde dit civilisé implique une fermeture au
monde plus lointain et aux personnes venant des pays les plus pauvres, ce
que nous regrettons avec lui.

D’une manière générale, la libre circulation des personnes va modifier la
situation du marché de l’emploi dans notre pays et bien sûr dans notre 
canton. Les accords induisent des mesures d’accompagnement chargées de
limiter les impacts négatifs, comme le dumping salarial. Nous apprécions
vraiment la prise en compte de cette problématique et trouvons intéressant
tout ce qu’il est prévu de mettre en place pour rendre l’évolution construc-
tive et bénéfique pour chacun. Cependant, nous constatons que le filet de
contrôle n’est pas complet, le rapport le signale d’ailleurs.

En page 13 du rapport (p. 1862 du BGC), on nous informe que les mesures
de contrôle des conditions salariales et sociales seront supprimées deux ans
après l’entrée en vigueur des accords. Le rapport ne nous dit pas quels sont
les risques de cette suppression. Plus loin, en page 15 du rapport (p. 1864 du
BGC), on nous informe que des dispositions permettant l’extension des
conventions collectives de travail et la fixation des salaires par contrats-types
sont prévues après les mêmes deux ans. A ce sujet, le rapport relève en
outre, en page 18 (p. 1867 du BGC), qu’il paraît souhaitable au Conseil d’Etat
de laisser se dessiner des accords sectoriels hors contrôle et sans intervention
d’une quelconque autorité. Finalement, c’est à la Confédération que revient
le devoir de mettre en place ce système et elle le fera, selon ce que nous en
avons compris, par une ordonnance. Dès lors, nous avons trois problèmes
sur lesquels nous espérons que le Conseil d’Etat pourra nous éclairer.

Tout d’abord, nous craignons que le recoupement entre les deux systèmes
de contrôle ne soit pas suffisant. Et le rapport nous signale justement qu’il
est regrettable que l’extension facilitée des conventions collectives de travail
et la fixation de salaires minimaux par contrats-types ne débutent pas 
immédiatement. Cela signifie pour nous que les travailleurs arrivant chez
nous ne verront pas leurs conditions de travail suffisamment contrôlées et
exerceront bien involontairement une pression sur nos salaires locaux déjà
souvent bas.

Ensuite, laisser les partenaires sociaux de branches où il n’existe pas encore
de convention collective de travail y remédier à leur gré et sans les encadrer
risque de pénaliser les travailleurs de ces branches dans la phase d’observa-
tion et de non-intervention programmée. Là aussi, les nouveaux arrivants
pourraient amener une pression à la baisse des conditions de travail sur
notre marché.
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Enfin, la Confédération statuera par voie d’ordonnance. Qui va pouvoir se
prononcer sur cette ordonnance? La Confédération est souveraine en la
matière et va intervenir souverainement dans un domaine délicat.

Même si nous croyons que l’ouverture à l’Europe par le biais d’accords bila-
téraux est un pas important qu’il faut franchir, nous retrouvons, dans la
situation d’accueil des futurs travailleurs européens telle qu’elle est décrite
ici, nos craintes sur les effets induits par la liberté de circulation des 
personnes. La modernité prône la mobilité, la disponibilité, l’adaptabilité
pour tous les travailleurs, quel que soit leur rôle dans les entreprises. Pour
notre part, nous souhaitons que les conditions de travail et de vie des gens
ne soient pas dégradées par ces principes souvent présentés, mais sans
démonstration jusqu’ici, comme un progrès.

En ce qui concerne l’accord sur les transports de marchandises et de 
voyageurs par rail et par route, dans le droit fil de ce que nous venons de
dire sur la mobilité, nous constatons que l’Europe doit mettre en place un
immense réseau double de routes et de rails pour un coût public gigan-
tesque, construire des ponts, percer des tunnels, bétonner, etc., pour 
pouvoir amener à un prix raisonnable pour les transporteurs et les 
marchands et compatible avec le marché, le beurre hollandais en Italie, le
fromage français en Norvège, les choux-fleurs danois au Liechtenstein, des
pièces détachées de camions italiens en Suède, etc. Et sur les routes se 
croisent des poids lourds de plus en plus lourds – car il faut éviter la multipli-
cation des déplacements et surtout être rentables – qui transportent les
mêmes produits d’un bout à l’autre de notre continent. Qu’ils empruntent la
route ou le rail, la situation a quelque chose d’absurde et d’inquiétant.

Sur la route, les 40 tonnes exigent des travaux routiers proportionnels à leur
poids, c’est-à-dire énormes. Par le rail, ils polluent certes moins et la Suisse a
raison de privilégier ce mode de faire, mais la situation n’en est pas moins
absurde et inquiétante. La fameuse mobilité des travailleurs suit le même
mouvement et jette souvent sur les routes, mais aussi dans les trains, des
personnes qui vivent à un endroit, travaillent dans un autre, consomment
dans un troisième et se divertissent dans les centres urbains. Et l’on s’étonne
que les gens aient plus de mal à se situer dans le monde, à participer aux
institutions et à se sentir concernés par ce qui se passe autour d’eux. Nous
ne pouvons rien dire d’autre que ce constat. Si, peut-être quand même, que
nous avons l’espoir de ralentir un peu la machine.

Nous avons une question sur l’accord relatif aux échanges de produits 
agricoles : quel impact aura-t-il sur les moyens de vie des paysans 
neuchâtelois?

L’accord sur les marchés publics pose deux problèmes fondamentaux. Tout
d’abord, lors de la révision de notre législation, notre groupe souhaite que
l’on fasse un bilan. En effet, cette législation entraîne des difficultés énormes
pour les petites et moyennes entreprises – ce que nous avions signalé au
moment de la discussion de la loi – et provoque des distorsions de marché
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difficiles à accepter, malgré que cette loi était censée les empêcher. De plus,
elle coûte très cher aux collectivités publiques. De plus, comment le vote
populaire concernant la loi sur le marché de l’électricité sera-t-il honoré,
puisque l’accord sur les marchés publics implique la libéralisation des 
marchés de l’énergie entre autres? Nous ne développons pas plus avant,
mais cette question est fondamentale et nous ne pourrions accepter que 
l’on continue à libéraliser, à passer des contrats de toutes sortes, à vendre 
et à acheter, comme s’il ne s’était rien passé, et cela, quelles que soient les
énergies en cause.

Les autres accords n’appellent pas de question de notre part et nous 
paraissent plutôt positifs, sans arrière-pensée.

Malgré le caractère dubitatif de certaines de nos remarques et questions,
notre groupe prendra acte du présent rapport, qui est surtout destiné à nous
informer de ce qui est en route et de ce que nous devrons adapter dans
notre canton au plan législatif. Nous avons conscience que le canton en 
lui-même ne peut pas porter le sens des accords bilatéraux ni en corriger
tous les risques. Nous espérons cependant que le Conseil d’Etat nous 
répondra, car notre interrogation infère une logique tout aussi européenne,
même si elle est différente que celle qui déroule actuellement ses effets.

Notre groupe acceptera également le classement de la motion et des 
postulats.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous remercions les groupes pour leur réaction. Les modifica-
tions plus précises qui seront données et qui découleront de ces accords
seront le fait de modifications de plusieurs lois, dont la liste figure d’ailleurs
dans le rapport. Nous aurons donc l’occasion d’y revenir et c’est à ce
moment-là que l’on pourra discuter de certains détails. C’est pour cette 
raison que nous ne pourrons répondre à certaines de vos questions qu’au
moment où nous vous présenterons les modifications de lois dans les 
secteurs qui sont précisés.

Nous répondons maintenant aux questions de Mme Isabelle Opan-Du
Pasquier qui a parlé du risque de charges administratives supplémentaires
pour l’administration. Vous avez raison, durant le temps du passage de la
situation d’avant le 1er juin 2002 et l’application complète des rapports, dans
certains secteurs, pour assurer ce passage, il faudra renforcer quelques 
services. Ensuite, on pourra diminuer le nombre de personnes qui s’occu-
pent déjà de ces domaines. C’est par exemple le cas pour le service de la 
justice où des engagements ont déjà eu lieu pour assurer l’application de la
nouvelle loi sur la profession d’avocat, que vous avez d’ailleurs approuvée il
y a quelques mois, et c’est également le cas du service des étrangers où l’on
a dû engager une personne pour faire face aux accords bilatéraux. Dans
deux ans, c’est-à-dire après le délai que vous avez cité, nous pourrons
réduire les effectifs de ce service.
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Dans quels domaines l’eurocompatibilité est-elle d’ores et déjà acquise? Il y a
une foule de normes techniques – depuis de longues années d’ailleurs, il n’y
a pas eu besoin des accords bilatéraux pour que l’on s’aligne sur l’Europe –
et il y a une loi, que nous avons déjà citée, celle sur la profession d’avocat,
qui a été modifiée et qui est en application aujourd’hui. Nous avons égale-
ment mis en place des structures pour faire face à ces accords bilatéraux, 
il s’agit de la commission tripartite sur laquelle nous reviendrons, de la 
participation du canton de Neuchâtel à une enquête de l’Office fédéral de la
statistique sur le marché du travail et sur la politique salariale – pratique-
ment tous les cantons romands participent à cette enquête – et nous avons
également mis en place le contrôle du marché du travail avec deux inspec-
teurs qui y travaillent depuis plusieurs mois maintenant, en collaboration
avec les partenaires sociaux, qui ont eux aussi des inspecteurs, par exemple
dans l’industrie de la construction.

Ensuite, vous avez posé la question du rôle de la commission tripartie.
Aujourd’hui, son rôle est de mettre en place l’observatoire du marché du 
travail, puis d’utiliser cet outil pour réguler les choses de manière à ce que
cela se passe sans entrave. Les membres de cette commission sont les 
partenaires sociaux, c’est-à-dire les représentants du patronat et les repré-
sentants du syndicat et les représentants de l’Etat. Aujourd’hui, il y a quatre
représentants par partie, ce qui fait douze représentants au total. La commis-
sion est pour l’instant présidée par celui qui vous parle, jusqu’à ce que l’on
ait mis les choses en place. Ensuite, quand elle rentrera définitivement en
fonction, le 1er janvier 2004 d’après la législation fédérale, on verra si l’on en
change ou pas pour le fonctionnement régulier de cette commission. En
effet, nous avons plusieurs commissions qui fonctionnent sur ce type et
elles ne sont pas forcément et obligatoirement présidées par un conseiller
d’Etat ou une conseillère d’Etat.

Nous répondons ensuite à M. Raoul Jeanneret qui demande pourquoi
attendre pour modifier la législation. C’est pour des raisons pratiques, 
car l’on veut d’abord pouvoir mettre en place les choses et, pratiquement
simultanément, modifier la législation et vous la soumettre, mais sur la base
d’expériences. Pour le moment, nous avons des accords bilatéraux qui ont
été signés par la Confédération et ce sont les cantons qui doivent tout mettre
en œuvre, mais nous n’avons pas de directive précise pour mettre ces
accords bilatéraux en application. Il faut donc que l’on puisse avoir des
contacts avec nos voisins français puisque, pour Neuchâtel, c’est principale-
ment la France qui est en question. L’été passé, nous avons pris contact avec
le préfet de région. Il tombait des nues, c’est tout juste s’il savait que ces
accords bilatéraux existaient! Les Français ignorent absolument tout et les
associations de frontaliers viennent de prendre connaissance des conditions.
En effet, c’est quand nous leur avons parlé d’assurances-maladie et d’assu-
rances sociales qu’ils se sont dit que cela pourrait peut-être les concerner.
Voyez donc la difficulté à imaginer une législation quand nos partenaires
directs ne sont pas encore tout à fait au courant. Nous mettrons les choses
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en place et nous vous les expliquerons au fur et à mesure de la présentation
des législations à modifier. Nous vous donnerons des précisions – nous
répondrons à d’autres questions –, mais sur les prestations complémentaires
par exemple, nous sommes en train d’étudier la question. Effectivement, des
problèmes se posent, mais maintenant nous ne pouvons pas vous répondre
d’une manière précise sur la façon dont nous résoudrons les choses. Ce que
l’on peut dire sur le régime d’assurances-maladie, c’est qu’aujourd’hui il
semble que les ressortissants français aient tous optés pour une assurance
française, mais quand ils pourront comparer les conditions – ils ne le peuvent
pas actuellement puisqu’ils ne les connaissent pas –, peut-être qu’ils 
changeront d’avis et ce n’est qu’à ce moment-là que l’on pourra calculer les
incidences que cela aura pour Neuchâtel.

Ensuite, vous souhaitez que l’observatoire de l’emploi soit construit par les
partenaires sociaux. Oui, mais avec l’Etat, c’est prévu par la loi fédérale. Les
représentants de l’Etat, nous avons oublié de le dire tout à l’heure, ce sont
des représentants des services qui sont directement concernés.

En ce qui concerne le contingent pour les ressortissants qui viennent de
l’extérieur de l’Union européenne, effectivement ces contingents – on vient
de recevoir la confirmation de la Confédération – sont ridiculement bas,
nous croyons qu’il faut le dire. En effet, ce sont soixante permis de longue
durée pour Neuchâtel et trente-trois de courte durée. Vous admirerez la 
précision! Il est vrai que la Confédération est relativement ouverte lorsque
nous avons besoin de permis supplémentaires. Nous n’avons pas souvent
de gros problèmes, mais nous sommes quand même obligé de gérer 
l’octroi de ces permis avec parcimonie et nous devrons continuer de le 
faire pour les étrangers qui viennent de l’extérieur de l’Union européenne.
Pour Neuchâtel, c’est un véritable problème, comme pour les autres 
cantons très industrialisés, parce que nous ne travaillons pas seulement
avec l’Union européenne, mais aussi avec les Etats-Unis, les pays d’Asie,
l’Inde, avec une foule de pays qui ont des spécialistes de pointe. Il y a 
même des entreprises de ces pays-là qui sont implantées à Neuchâtel, qui
veulent évidemment travailler avec leurs ressortissants et cela n’est pas 
toujours possible. Cela est un réel problème et cela montre que la politique
des migrations de la Confédération, qui en fait n’en est pas une, est une 
politique de frein et de rejet, alors que les besoins de l’économie sont bel 
et bien là.

Nous avions annoncé, pour faire suite à l’affaire des sans-papiers, que nous
essaierons, avec plusieurs cantons romands, d’imaginer des solutions et de
proposer des solutions de politique des migrations à la Confédération. Nous
sommes en cours de travail et il y a notamment une prochaine réunion ici à
Neuchâtel de l’ensemble des représentants romands pour présenter
quelque chose à la Confédération. C’est un problème de fond, mais qui est
un problème pratiquement quotidien pour les entreprises qui travaillent
avec des étrangers provenant de l’extérieur de l’Union européenne.
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Pour ce qui concerne les 40 tonnes et la loi sur les marchés publics, c’est le
président du Conseil d’Etat, chef du Département de la gestion du territoire,
qui vous répondra.

Il y a également une question sur la recherche, à savoir si les échanges de
chercheurs avec l’étranger seront facilités. Oui, avec les chercheurs de
l’Union européenne nous n’aurons plus les entraves que nous avons
aujourd’hui, nous pourrons plus facilement travailler avec des universités
européennes, mais le problème subsiste pour les universités situées dans
les pays hors de l’Union européenne. C’est le même problème que nous
venons d’évoquer pour les travailleurs.

Europe à 25, Europe à 15, pour le moment les accords bilatéraux ont été
signés pour une Europe à 15. Pour une Europe à 25, puisque l’on va vers une
Europe à 25, la Suisse doit approuver ou désapprouver, mais en principe il
semble que la Confédération approuvera l’extension des accords à l’Europe
à 25, avec un référendum facultatif.

Vous avez évoqué la fiscalité de l’épargne contre les échanges concernant 
la recherche. Il est vrai que c’était une des armes imaginées par les 
négociateurs européens. Nous croyons que cette arme-là est, pour l’instant,
abandonnée et qu’il y a d’autres solutions ou d’autres pistes, sur la base des
propositions de la Confédération, qui sont en discussion, mais nous n’avons
pas encore obtenu d’accord.

Nous passons maintenant aux questions de Mme Jacqueline Tschanz. Vous
avez dit que Neuchâtel était mains et pieds liés pour mettre en œuvre les
accords, mains et pieds liés aux accords et aux décisions de la
Confédération. C’est vrai, mais comme il y a un grand flou dans la mise en
œuvre, cela veut aussi dire que les cantons ont une certaine liberté pour
cette mise en œuvre puisque l’on doit inventer. Alors, nous avons en tout
cas la liberté d’inventer et l’on verra, une fois que nous aurons mis en place
et modifié notre législation, si cela correspond aussi à la volonté de la
Confédération. Les conséquences financières sont inconnues, c’est vrai,
vous avez raison. Nous n’avons pas voulu vous donner d’estimation 
grossière à la «va comme je te pousse», nous avons souhaité reprendre 
ces estimations au fur et à mesure des modifications législatives qui vous
seront présentées. A ce moment-là, nous pourrons vous dire que dans ce
secteur-là, cela va coûter telle somme.

La Suisse a dit «non» à l’Europe. Est-ce que la voie des bilatérales est la
bonne? Nous ne pensons pas que ce soit la bonne, nous voyons qu’il y a à la
fois des contraintes et des complications que l’on doit quand même prendre
en compte sans avoir notre mot à dire sur ce qui se discute à l’intérieur 
de l’Europe. C’est encore pire pour le rapport qui suit, qui est un rapport
extrêmement technique, qui n’a strictement rien à voir avec des décisions
politiques, mais c’est aussi une des conséquences du «non» à l’Europe.

Mme Claudine Stähli-Wolf demande comment est prévu le passage du statut
de saisonnier à celui de détenteur d’un permis de courte durée. Le passage
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se fera très facilement, un permis sera supprimé et nous en donnerons un
autre, avec quand même des avantages. Nous ne supprimons pas, comme
nous l’avons entendu – ce n’est pas ce que vous avez dit, mais nous le préci-
sons, car nous l’avons lu et entendu parfois –, le statut de saisonnier pour le
faire rentrer par une autre porte, cela n’est pas vrai. Le permis de courte
durée a quand même trois avantages par rapport au statut de saisonnier : le
regroupement familial est possible, le changement de travail l’est aussi, si
un travailleur veut changer d’employeur, il pourra le faire, et puis, il pourra
obtenir une prolongation de son séjour s’il a réussi à avoir un contrat de 
travail. Ce sont donc des changements qui sont tout de même importants.

Le contrôle des mesures salariales et sociales ne se fera effectivement que
pendant deux ans, c’est la période intermédiaire qui est prévue par la
Confédération. Vous avez dit que les accords sectoriels seront négociés 
sans contrôle. Cela n’est pas vrai, en tout cas pour Neuchâtel, puisque nous
avons mis en place cette commission tripartite et que c’est justement pour
orienter les entreprises, orienter les partenaires sociaux, pour que cela
puisse se faire selon certaines normes. Il est vrai que la Confédération insiste
sur l’importance à donner aux conventions collectives de travail et aux
contrats-types de travail. C’est aussi un progrès et cela signifie que l’on
demande aux partenaires sociaux de s’entendre. La régulation de l’entrée
des étrangers, pour l’économie dans le pays, sera réalisée par le niveau des
salaires qui seront conclus dans les conventions collectives de travail. C’est
cela l’idée de base. Il faut bien que les partenaires sociaux en soient
conscients et qu’ils se mettent d’accord avec l’arbitrage de l’Etat, ce qui se
fera au sein de la commission tripartite. Tout ce montage-là est actuellement
en discussion et Neuchâtel a voulu créer cette commission tripartite deux
ans et demi avant qu’elle n’entre officiellement en vigueur le 1er janvier 2004,
pour justement mettre les choses en place avec les partenaires sociaux et
pas seulement selon les avis des services de l’Etat. Cela n’empêchera 
probablement pas une certaine pression sur les salaires, mais on pense,
après avoir observé ce qui s’est passé à l’intérieur de l’Union européenne,
qu’il faudra deux ou trois ans pour que les salaires soient régulés de part et
d’autre de la frontière. C’est en tout cas ce qui a été observé au sein de
l’Union européenne quand de nouveaux pays ont adhérés et que le même
type d’accord a dû être conclu. Il y aura effectivement une certaine tension
sur les salaires, pas dans l’ensemble du pays, mais dans les régions fronta-
lières, région où nous vivons. Il faut donc s’attendre à une certaine pression
sur les salaires, notamment dans les Montagnes neuchâteloises, d’où
l’importance de la commission tripartite et l’importance du dialogue entre
partenaires sociaux. Nous trouvons que ce dialogue pourrait être un peu
amélioré par rapport à ce qu’il se passe maintenant. Nous le disons
d’ailleurs aux deux parties.

La Confédération règle les choses par voie d’ordonnance, mais il y a quand
même une loi de base. En fait, la Confédération pratique de cette manière
aussi dans d’autres secteurs. Il y a des ordonnances qui donnent un peu plus
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de souplesse, alors il y a effectivement toujours le danger que la Confédéra-
tion décide toute seule. Elle est quand même contrôlée par un parlement et
par les cantons qui se groupent au sein de conférences spécialisées ou
conférences des gouvernements cantonaux qui ne manquent pas d’intervenir
quand la Confédération exagère.

Nous terminerons par vos réflexions sur la mobilité, bien qu’il n’y ait pas eu
de question ou d’injonction au Conseil d’Etat. Bien sûr que la mobilité ne
doit pas dégrader la vie des gens, nous croyons que le Conseil d’Etat peut
être d’accord avec cette déclaration, mais nous sommes aussi obligé de
constater que la mobilité fait partie de la liberté et des échanges entre les
êtres humains.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous répondons à quelques questions concernant notre dépar-
tement, tout d’abord concernant la loi sur les marchés publics. L’adaptation
des seuils ne devrait pas nous poser de problème, mais ces seuils seront
certainement augmentés et c’est dans ce sens-là que nous travaillons actuel-
lement pour la préparation de la nouvelle loi d’application sur les marchés
publics, que l’on doit vous présenter au cours du printemps prochain, pour
pouvoir aussi être en harmonie avec l’Accord intercantonal sur les marchés
publics. Effectivement, notre travail a été assez long dans la recherche de
consensus entre cantons, mais dans l’application des accords bilatéraux,
cela ne posera en tout cas pas de problème.

En ce qui concerne la loi sur l’ouverture des marchés de l’électricité, la ques-
tion se pose effectivement. Vous avez signalé que des contrats continuent
d’être signés, que des engagements peuvent aussi être pris, il s’agit là de
relations entre vendeurs et acheteurs et on se préoccupe de cela un peu par-
tout. Dernièrement encore, à la Compagnie des transports publics du Littoral
neuchâtelois (TN), où l’on examinait le budget, certains administrateurs ont
demandé s’ils ne pouvaient pas négocier le prix de l’électricité, vu qu’il y a
deux fournisseurs pour cette entreprise. Donc, même dans les instances
paraétatiques, on se préoccupe de savoir si l’on ne pourrait pas obtenir du
courant meilleur marché.

Dans le cadre des accords bilatéraux, on admet qu’il y a un risque lié à 
ces accords. En effet, dans la situation actuelle, la Suisse exporte de son
électricité, ce sont des contrats, des accords, mais elle n’est pas tenue d’en
reprendre à ses voisins. On pourrait se trouver dans un situation de tension
entre l’Europe et la Suisse à ce sujet qui pourrait poser quelques problèmes
dans le cadre des bilatérales et tout à coup cela pourrait pousser le Conseil
fédéral à présenter un nouveau projet de loi limité à ces aspects-là. On ne le
sait pas encore et il faut bien se dire que l’Office fédéral de l’énergie n’a pas
encore fait le bilan de situation. Nous n’avons actuellement encore pas
connaissance qu’il ait tiré un bilan de l’échec de la votation du 22 septembre
2002, mais il est tout à fait juste que cela pourra avoir une influence.
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Enfin le point le plus important, et peut-être évoqué quasi par tous les 
rapporteurs, est celui du trafic terrestre et l’ouverture aux 40 tonnes, avec des
incidences pour le canton. Ces incidences existent, mais il faut tout de même
se souvenir que notre canton était déjà pratiquement ouvert aux transports
40 tonnes, vu notre zone frontière. Nous avons recensé les ouvrages princi-
paux et nous les avons contrôlés. Deux ponts ont dû être renforcés, le 
passage supérieur CFF à Montmollin et le viaduc du Crêt-de-l’Anneau, où là,
c’est un gabarit qui a dû être corrigé, mais c’était peu de chose. Les murs de
soutènement au Virage de la Mort ont été renforcés dans l’attente de la
construction d’un tunnel, dont le crédit est voté mais dont nous n’avons pas
encore pu mettre le montant dans notre planification. Puis, le pont de
Biaufond reste limité aux 28 tonnes, car le gabarit de la route ne permettrait
pas le passage des 40 tonnes. Par contre, les passages supérieurs de la 
tranchée à Boveresse, les ponts sur le Seyon à la scierie Debrot, sur Le Butte
à Fleurier et des Halles à Couvet, doivent être limités à 34 tonnes, charge
maximale actuelle dictée par la qualité des ouvrages. Comme ce n’est pas
sur les axes de transits principaux, cela ne devrait pas poser un problème
particulier pour ceux qui devraient bénéficier de transports 40 tonnes. Enfin,
il est exact qu’il y a là une particularité, où auparavant l’on donnait des 
itinéraires aux 40 tonnes qui arrivaient dans notre canton et maintenant
nous devons nous adapter et mettre une signalisation en place, puisque les
40 tonnes seront libres de circuler partout où rien ne les empêche dans le
cadre de la signalisation. Voilà pour ces différents points qui ont été évoqués
par les rapporteurs.

Le président : – La parole n’est plus demandée. Nous allons nous prononcer
sur la prise en considération de ce rapport d’information du Conseil d’Etat.

On passe au vote d’ensemble.

La prise en considération du rapport est acceptée par 83 voix sans 

opposition.

Le président : – Il nous reste encore à obtenir de votre part le classement 
des postulats du groupe libéral-PPN 89.120 et du groupe socialiste 91.112,
ainsi que de la motion Claude Borel 89.141. Y a-t-il des oppositions à ce 
classement?

M. Claude Borel : – Comme annoncé, nous aimerions dire notre déception
pour la réponse du Conseil d’Etat à la motion 89.141, du 28 juin 1989,
«Echanges interuniversitaires». Trois lignes après treize ans d’attente, de
patience, mais pleine d’espoir, cela paraît pour le moins minimaliste. Comme
nous avons posé, par la question écrite 02.361, du 1er octobre 2002, «Echanges
interuniversitaires», les questions dont nous aurions souhaité voir la
réponse dans le rapport du Conseil d’Etat et que nous en obtiendrons une
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réponse écrite, nous ne nous opposerons toutefois pas au classement de
notre motion.

Le président : – Il n’y a pas d’opposition à ces classements.

Le classement du postulat libéral-PPN 89.120 ad 91.015, du 21 mars 1989

«Europe et diplôme universitaire», est accepté non combattu.

Le classement du postulat socialiste 91.112 ad 91.015, du 25 mars 1991,

«Evaluation des titres d’enseignement requis à la lumière d’une perspec-

tive européenne», est accepté non combattu.

Le classement de la motion Claude Borel 89.141, du 28 juin 1989,

«Echanges interuniversitaires», est accepté non combattu.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

CONDENSÉ

L’objectif de l’accord intercantonal sur l’élimination des entraves techniques
au commerce (AIETC) est d’éliminer les entraves techniques au commerce
qui subsistent entre la Suisse et des pays étrangers ou entre les cantons.
Dans ce but, les cantons délèguent certaines compétences à une autorité
intercantonale, composée d’un représentant par canton. Cette autorité inter-
cantonale a pour tâche de compléter, au niveau cantonal, les efforts de la
Confédération visant à harmoniser les prescriptions techniques suisses avec
les prescriptions internationales correspondantes, en particulier dans le
domaine de la construction. Elle veillera à ce que la marge de manœuvres
qui incombe aux cantons puisse être utilisée d’une manière efficace et qu’en
même temps, les obligations internationales de la Suisse, ainsi que la
législation fédérale en matière de mise sur le marché des produits de
construction et des ascenseurs, ne soient pas entravées. L’accord proposé
permet aux cantons de maintenir leurs compétences dans la formulation
d’exigences en matière d’ouvrages.

Cet accord concerne une matière à régler de nature particulièrement 
technique et qui se transforme constamment. Cependant, il est conçu
comme un accord ouvert afin de donner aux cantons un instrument qui 
permettrait, en cas de besoin, une harmonisation et une coordination de la
législation dans d’autres domaines techniques.

L’AIETC n’est pas directement lié aux accords bilatéraux conclus entre la
Suisse et l’Union européenne (notamment à l’accord sur les entraves 
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techniques), car les produits de construction et les ascenseurs ne sont pas
inclus dans l’accord signé en juin 1999. Cependant, il est prévu d’inclure 
les produits de construction et les ascenseurs dans une nouvelle phase 
de négociation, mais ceci n’est possible que si la Suisse dispose d’une
législation harmonisée.

INTRODUCTION

Par la présente, nous vous soumettons le rapport et le décret concernant
l’adhésion à l’accord intercantonal sur l’élimination des entraves techniques
au commerce (AIETC).

A l’origine des travaux pour l’élaboration d’un accord intercantonal sur 
l’élimination des entraves techniques au commerce se trouve l’harmonisa-
tion du droit suisse avec la directive européenne sur les produits de
construction et celle sur les ascenseurs. La Confédération a élaboré un projet
de loi fédérale relative à la mise sur le marché des produits de construction
qui, en même temps que le présent accord intercantonal, est allé en procé-
dure de consultation et qui, le 2 septembre 1998, a été adopté par le Conseil
fédéral à l’attention des Chambres fédérales1). Les deux actes législatifs sont
le résultat d’une coopération étroite entre la Confédération et les cantons.
L’harmonisation du droit suisse avec la directive européenne sur les 
ascenseurs est assurée par la Confédération par le biais d’une ordonnance
relative, entre autres, à la loi fédérale sur la sécurité d’installations et 
d’appareils techniques.

La nécessité d’une action législative parallèle de la Confédération et des 
cantons résulte du contenu des directives précitées. D’une part, ces direc-
tives contiennent des prescriptions concernant la mise sur le marché des
produits de construction, respectivement des ascenseurs ; d’autre part, elles
fixent les exigences concernant les ouvrages. Selon la Constitution fédérale,
la réglementation de la mise sur le marché des produits incombe à la
Confédération tandis que la réglementation des exigences concernant les
ouvrages incombe à la fois à la Confédération et aux cantons.

La matière à régler est de nature particulièrement technique et se transforme
constamment. Pour cette raison, les gouvernements cantonaux ont décidé
d’élaborer le présent accord intercantonal afin de mettre en place des 
solutions communes aux problèmes qui se poseront à l’avenir. Ils entendent
également assurer que les besoins des cantons seront pris en compte le plus
possible lors de la transposition du droit international.

Une harmonisation des règles suisses en matière de produits de
construction et en matière d’ascenseurs est nécessaire afin de garantir aux
producteurs suisses un accès au marché non discriminatoire et de renforcer 

1) Message du 2 septembre 1998 concernant une loi fédérale sur les produits de construction 
(FF 1998 5433).
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ainsi la position de la place de production suisse dans ce domaine. Les
mesures législatives de la Confédération et des cantons se placent donc
dans la perspective d’éventuels accords internationaux que la Suisse entend
conclure avec ses principaux partenaires commerciaux. Cependant, une telle
démarche, en particulier dans le domaine des produits de construction 
suppose l’existence d’une législation suisse de référence transparente et
cohérente. Le paquet législatif de la Confédération et des cantons précité
doit justement créer une telle législation de référence.

Mis à part le domaine spécifique des règles sur les produits de construction
et des exigences aux ouvrages, le présent accord est conçu comme un
accord ouvert afin de donner aux cantons un instrument qui permettrait, en
cas de besoin, une harmonisation et une coordination de la législation dans
d’autres domaines techniques. Dans ce sens, l’accord devrait servir à
reprendre et à transposer plus facilement des obligations internationales
futures dans le cadre de l’OMC, d’accords bilatéraux concernant l’harmoni-
sation des prescriptions techniques, mais également à faciliter des efforts
indépendants d’harmonisation intercantonale.

Dans son ensemble, l’accord intercantonal soutiendra d’une manière 
efficace les efforts des cantons visant à l’élimination des entraves techniques
au commerce entre la Suisse et l’étranger et également entre les cantons
eux-mêmes.

La commission des affaires extérieures (CAF) du Grand Conseil n’a pas 
pu être tenue lors de l’élaboration de cet accord intercantonal puisque cette
dernière n’a été instituée qu’en 2000.

L’AIETC s’inscrivant dans une volonté de rapprochement de la Suisse avec
l’Union européenne, nous avons jugé adéquat de présenter ce rapport lors
de la même session que les rapports présentant les conséquences des
accords bilatéraux Suisse-UE pour le canton de Neuchâtel.

I. SITUATION INITIALE

1. Généralités

A côté de l’élimination progressive des entraves tarifaires au commerce, les
efforts au niveau international se concentrent de plus en plus sur l’élimina-
tion des entraves techniques (non tarifaires) au commerce qui peuvent
résulter, entre autres, de la divergence des prescriptions ou des normes
techniques ou de l’application divergente de telles prescriptions ou de telles
normes dans la pratique.

Ces prescriptions ou normes peuvent être de nature différente et elles 
peuvent contenir des règles concernant le produit lui-même, d’une part, ou
des exigences concernant l’objet dans lequel le produit devrait être 
incorporé/utilisé, de l’autre. Si les deux domaines de réglementation ne
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s’accordent pas, le résultat en serait que le produit pourrait légalement être
mis sur le marché, mais qu’il ne pourrait pas être utilisé dans le but pour
lequel il a été conçu. Les produits de construction illustrent cette probléma-
tique: les prescriptions concernant certains ouvrages peuvent rendre 
certains produits de construction inutilisables pour ces ouvrages parce que
ces produits sont incompatibles avec les prescriptions concernant ces
ouvrages2). Pour illustrer ce qui précède, on peut citer l’exemple de normes
de qualité du ciment (le produit) utilisé dans la réalisation d’un pont
(l’ouvrage) qui pourraient ne pas correspondre aux prescriptions requises
pour garantir la qualité de l’ouvrage.

Dans l’UE, ces produits ont fait l’objet d’une réglementation dans le cadre de
la directive dite sur les produits de construction3). Des prescriptions tech-
niques de la directive et des normes harmonisées règlent les exigences
concernant les produits de construction eux-mêmes, tandis que d’autres
prescriptions de la directive et des normes concernent les exigences aux
ouvrages. Ainsi, il y a un ensemble de prescriptions et de normes correspon-
dantes qui permet la libre circulation des marchandises entre les Etats
membres.

Si un producteur suisse de produits de construction entend exporter de la
Suisse vers l’UE, il doit se conformer aux prescriptions communautaires et
aux normes correspondantes. Dans beaucoup de cas, il ne peut apporter la
preuve que son produit correspond à ces prescriptions communautaires que
si des organismes d’évaluation de conformité reconnus par l’UE l’attestent
ou s’il a fait contrôler son produit par un laboratoire reconnu par l’UE. La
directive communautaire sur les produits de construction a pour consé-
quence que les certificats de conformité et les attestations de contrôle établis
par des organismes communautaires sont reconnus dans l’ensemble de
l’UE et que le produit ne doit donc être contrôlé ou certifié qu’une seule fois
dans l’ensemble de l’UE.

Pour éviter que cette législation fédérale sur les produits de construction soit
contrecarrée par des prescriptions sur les ouvrages, il est nécessaire, à 
l’instar de la directive sur les produits de construction, de procéder à une
harmonisation minimale des exigences concernant les ouvrages. Comme ce
sont principalement les cantons qui sont compétents pour arrêter des 
prescriptions sur les ouvrages, les gouvernements cantonaux ont décidé
d’entreprendre ces travaux dans le cadre d’un concordat afin d’assurer qu’il
y ait les mêmes conditions-cadres dans tous les cantons et de permettre des 

2) La Loi fédérale sur les produits de construction définit le produit de construction comme étant un
produit fabriqué en vue d’être incorporé de façon durable dans des constructions, qu’il s’agisse de
bâtiments ou d’ouvrages de génie civil. Pour les ouvrages, il faut se référer à la définition donnée
par la jurisprudence ad art. 58CO: le terme «ouvrage» recouvre, outre les bâtiments, tout produit
matériel de l’activité humaine qui présente, au point de vue économique, une certaine analogie
avec les bâtiments immobiliers.
3) Directive du Conseil de l’UE du 21 décembre 1988 relative au rapprochement des prescriptions
juridiques et administratives des Etats membres sur les produits de construction (89/106/CEE),
JOCE no L 40 du 12 février 1989, p. 12, modifiée par la Directive 93/68/CEE du Conseil de l’UE du 
22 juillet 1993, JOCE no L 220 du 30 août 1993, p. 1.
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négociations avec l’UE dans le domaine des produits de construction. 
Ces négociations devraient aboutir à un accord qui ne discriminerait pas les
producteurs suisses face à leurs concurrents européens.

L’accord proposé permet aux cantons de maintenir leurs compétences dans
la formulation d’exigences en matière d’ouvrages.

2. La situation en Suisse

A. Au niveau de la Confédération

Avec la loi fédérale sur les entraves techniques au commerce4) et la loi sur le
marché intérieur5), la Confédération a établi des bases pour l’élimination des
entraves techniques au commerce entre la Suisse et l’étranger, respective-
ment – selon le principe du Cassis-de-Dijon6) – entre les cantons. En outre,
elle a adapté au droit international les règles concernant la mise sur le mar-
ché des produits dans des domaines spécifiques. Ceci est également valable
pour les produits de construction et les ascenseurs avec la Loi fédérale sur
les produits de construction (LPCo du 8 octobre 1999) qui d’un point de vue
matériel, s’apparente dans une large mesure à la directive sur les produits
de construction de l’UE. La Confédération a également repris la directive 
de l’UE dite sur les ascenseurs7) dans le cadre d’une ordonnance relative,
entre autres, à la loi fédérale sur la sécurité d’installations et d’appareils 
techniques8).

Les efforts de la Confédération visent à préparer les futures négociations
concernant un accord avec l’UE dans le domaine des produits de construc-
tion et les futures normes CEN (normes harmonisées européennes adoptées
par les organismes européens de normalisation) pour les produits de
construction, qui seront reprises par les organismes suisses de normes. Il
s’est avéré qu’un tel accord n’est possible que si la Suisse dispose d’une
législation de référence qui corresponde largement à la directive sur les pro-
duits de construction de l’UE. La situation est semblable dans le domaine
des ascenseurs.

D’un point de vue matériel, la nécessité d’adapter notre législation aux
normes européennes, tient au fait que les deux directives communautaires
précitées et les normes européennes harmonisées y relatives prévoient dans
4) Loi fédérale sur les entraves techniques au commerce (LETC), du 6 octobre 1995, entrée en
vigueur le 1er juillet 1996; RS 946.51.
5) Loi fédérale sur le marché intérieur (LMI), du 6 octobre 1995, entrée en vigueur le 1er juillet
1996/1998; RS 943.02.
6) L’arrêt «Cassis de Dijon» de la Cour européenne a servi de base à l’élaboration du principe de
«reconnaissance mutuelle» (ou principe «d’équivalence»). La reconnaissance mutuelle signifie
que l’Etat membre ne peut, en principe, interdire la vente sur son territoire d’un produit légalement
fabriqué et commercialisé dans un autre Etat membre, même si le produit est fabriqué selon des
prescriptions techniques ou qualitatives différentes de celles imposées à ces propres produits.
7) Directive du Parlement européen et du Conseil de l’UE du 29 juin 1995 relative au rapprochement
des prescriptions juridiques des Etats membres sur les ascenseurs, JOCE no L 213 du 7 septembre
1995, p. 1.
8) Loi fédérale sur la sécurité d’installations et d’appareils techniques, du 19 mars 1976; RS 819.1,
modifiée par la loi fédérale du 18 juin 1993; Ordonnance relative à la loi fédérale sur la sécurité
d’installations et d’appareils techniques du 12 juin 1995, RS 819.11.
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beaucoup de cas certains contrôles ou certaines certifications pour les 
produits de construction ou les ascenseurs. Les attestations de contrôle ou
les certificats de conformité établis par des organismes suisses ne sont pas
reconnus dans l’Espace économique européen. Par le biais de la législation
prévue par la Confédération, on crée la base pour un accord avec l’UE dans
les deux domaines précités et qui aurait pour résultat la reconnaissance des
organismes de contrôle et de certification de conformité suisses sur 
une échelle européenne. Le but est de faciliter aux producteurs suisses 
les exportations de leurs produits et d’ouvrir le marché européen aux 
organismes suisses de contrôle et de certification.

B. Au niveau des cantons

La promulgation de prescriptions concernant les ouvrages est un domaine
classique des cantons, même si la Confédération, par le biais d’une 
législation d’accompagnement en matière de construction, a également
commencé à légiférer dans ce domaine. En règle générale, les cantons se
limitent à des prescriptions dans la forme d’une clause générale, par
exemple dans le sens que les ouvrages doivent respecter la sécurité selon
les règles de l’art en matière de construction. Dans certains domaines les
prescriptions sont plus détaillées.

En ce qui concerne les prescriptions pour les produits, nonobstant les efforts
accomplis par la Confédération en matière de législation, il y a encore de la
place pour des réglementations cantonales. Tel est par exemple le cas dans
les domaines où la Confédération n’a pas (encore) légiféré ou dans les
domaines où la Confédération confère expressément aux cantons la possibi-
lité de déterminer quelques questions d’une manière plus précise. Dans ces
domaines, de nouvelles entraves techniques au commerce peuvent être
créées, soit volontairement, soit par inadvertance.

La loi fédérale sur le marché intérieur9) relativise d’une certaine manière
l’existence de différentes prescriptions concernant les produits dans les 
cantons. En suivant l’avis de la Conférence des gouvernements cantonaux
(CdC), le Conseil d’Etat considère que le principe du Cassis-de-Dijon, ancré
dans la loi sur le marché intérieur, n’est cependant pas suffisant pour faciliter
le commerce des marchandises entre les cantons. En effet, la clause de pro-
tection de l’article 3 (protection régionale) de la loi sur le marché intérieur,
les acteurs économiques doivent potentiellement s’attendre à ce que l’accès
sur le marché d’autres cantons leur soit interdit. En outre, l’existence de
prescriptions cantonales divergentes crée une situation légale peu transpa-
rente, alors que les acteurs économiques ont besoin de conditions-cadre
claires et transparentes.

En outre, il faut noter qu’il existe des divergences en ce qui concerne 
l’exécution des prescriptions techniques par les cantons. De telles 
divergences déconcertent les acteurs économiques et causent des coûts 
supplémentaires ; elles peuvent même entraver des investissements.
9) RS 943.02.
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L’accord intercantonal constitue le supplément nécessaire à la loi fédérale
sur les produits de construction. La directive sur les produits de construction
de l’UE, qui sert de modèle à la législation fédérale, prévoit dans une 
certaine mesure une harmonisation des exigences concernant les ouvrages.
Ces exigences générales ne seront précisées que par les normes 
européennes.

La directive communautaire sur les ascenseurs prévoit quant à elle dans son
annexe 1, point 2.2 que, par exemple, les ascenseurs doivent être conçus et
construits pour empêcher le risque d’écrasement lorsque la cabine se trouve
dans une de ses positions extrêmes. Cet objectif serait atteint par un espace
libre ou un refuge au-delà des positions extrêmes. Selon le rapport d’un
groupe de travail sous la direction du Seco, cette exigence de la directive sur
les ascenseurs implique que les législations cantonales en matière de
construction «contiennent des prescriptions analogues concernant les 
enveloppes construites autour de l’ascenseur...», l’objectif étant d’arriver à
une sécurité satisfaisante.

La Conférence des gouvernements cantonaux et le Conseil d’Etat sont d’avis
que les cantons doivent continuer à assurer leur rôle traditionnel dans ce
domaine et ne doivent pas laisser légiférer la Confédération seule dans ce
domaine. Cependant, cette volonté politique suppose une certaine coordina-
tion entre les cantons afin d’éviter des collisions avec le droit international, en
particulier le droit européen, ou le droit fédéral. Cette coordination et l’harmo-
nisation qui en résulte devraient être assurée par l’accord intercantonal.

Une harmonisation progressive des prescriptions techniques et de la 
pratique des cantons dans ce domaine peut ainsi représenter une contribu-
tion importante à l’amélioration de la compétitivité du marché intérieur
suisse. L’accord intercantonal sur l’élimination des entraves techniques au 
commerce doit créer la base pour un tel développement.

La directive sur les ascenseurs est appliquée par les Etats membres depuis
le 1er juillet 1999. Depuis cette date, les ascenseurs qui ne sont pas
conformes à cette directive ne peuvent plus être mis sur le marché dans
l’UE. L’ordonnance de la Confédération sur les ascenseurs est rentrée en
vigueur le 1er août 1999. Afin de commencer des négociations avec l’UE en
ce qui concerne ce domaine, il faut que les cantons arrêtent également les
mesures nécessaires dans le domaine des exigences concernant les
ouvrages (législation de référence reconnue par l’UE).

Dans le domaine des produits de construction, la situation est plus difficile à
évaluer. La directive communautaire sur les produits de construction est en
vigueur depuis 1998 et elle a été transposée par la plupart des Etats
membres. Cependant, elle n’est opérationnelle qu’une fois que les normes
concernant les produits de construction auront été adoptées. Presque 
1000 normes européennes concernant les produits de construction rempla-
cent les normes existantes européennes, mais également suisses. A partir
du moment où de telles normes apparaîtront, une procédure d’évaluation de
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conformité selon la directive concernée et la norme y relative sera une
condition sine qua non pour la mise sur le marché dans l’UE d’un grand
nombre de produits de construction.

II. RELATIONS AVEC LES PARTENAIRES COMMERCIAUX LES
PLUS IMPORTANTS

Les efforts de la Confédération et des cantons concernant l’harmonisation
des différents domaines de produits doivent, entre autres, servir de base
pour l’élimination des entraves techniques au commerce dans les échanges
commerciaux internationaux. Dans le cadre des négociations bilatérales/
sectorielles avec l’UE, cette «prestation unilatérale» de la Suisse a rendu
possible la conclusion des négociations sur un accord concernant les
entraves techniques au commerce, en particulier dans les domaines de 
produits où il y a des prescriptions identiques pour les produits des deux
côtés de la frontière.

Le domaine des produits de construction n’a pas pu faire l’objet de l’accord
avec l’UE signé le 21 juin 1999 parce qu’il n’y a pas de législation harmoni-
sée en Suisse et qu’en cas de doute, il faut donc appliquer les prescriptions
fédérales et les 26 législations divergentes des cantons. Du côté de l’UE, par
contre, il n’y a qu’un seul acte juridique (la directive sur les produits de
construction) qui s’applique.

Il n’était pas non plus possible de négocier d’une manière bilatérale avec
l’UE le principe du Cassis-de-Dijon dans le domaine non harmonisé, étant
donné que cette approche a déjà rencontré beaucoup de résistance de la
part des Etats membres dans le cadre des négociations sur l’EEE. Il faut donc
une base juridique harmonisée en Suisse pour pouvoir conclure des accords
internationaux. Cette conclusion est également valable pour les accords sur
la reconnaissance mutuelle des prescriptions techniques, respectivement
des certificats ou des résultats de contrôle (accords dits ARM) avec d’autres
pays membres de l’OMC.

Selon des estimations non officielles, les exportations de produits de 
construction suisses ont représenté un montant approximatif de plusieurs
centaines de millions de francs. Il s’ensuit que de tels accords sont 
souhaitables.

III. CONSTITUTIONNALITÉ DE L’ACCORD INTERCANTONAL

Sur la base de la Constitution fédérale, la doctrine dominante estime 
qu’on ne doit pas donner la compétence à des autorités intercantonales
d’arrêter des normes primaires. Par contre, la délégation de compétences
législatives en ce qui concerne des questions techniques ou secondaires est
généralement admise.
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Le présent accord intercantonal porte sur des questions techniques déjà 
largement réglées par des actes législatifs internationaux ou des normes,
par exemple par la directive sur les produits de construction de l’UE et par
les normes européennes harmonisées qui en résultent. Le principal besoin
d’agir résultera des normes harmonisées auxquelles il faut s’attendre et dont
le contenu devrait préciser les prescriptions de la directive sur les produits
de construction à un niveau secondaire. Le cadre des activités et des compé-
tences de l’autorité intercantonale est donc limité. Ses tâches consisteront
essentiellement à veiller à ce que la marge de manœuvres qui incombe aux
cantons puisse être utilisée d’une manière efficace et qu’en même temps, 
les obligations internationales de la Suisse, ainsi que la législation fédérale
en matière de mise sur le marché des produits de construction et des 
ascenseurs, ne soient pas entravées.

La matière technique à régler par l’autorité intercantonale se trouve 
actuellement surtout dans des ordonnances cantonales. Dans la mesure où
la Confédération est compétente pour régler les exigences concernant les
ouvrages, la loi fédérale sur les produits de construction délègue au Conseil
fédéral la compétence d’arrêter ces prescriptions dans une ordonnance. 
Les compétences déléguées à l’autorité intercantonale concernent 
donc essentiellement des domaines qui sont normalement réglés par 
ordonnance.

Face à cette situation, le Conseil d’Etat considère que le présent accord 
intercantonal respecte la Constitution fédérale.

IV. L’ACCORD INTERCANTONAL SUR L’ÉLIMINATION DES
ENTRAVES TECHNIQUES AU COMMERCE

1. En général

En premier lieu, cet accord devrait constituer la base pour des négociations
avec les partenaires commerciaux de la Suisse et ainsi former l’assise pour
la conclusion d’accords concernant l’élimination des entraves techniques au
commerce. Dans ce contexte, des accords avec l’UE se trouvent certaine-
ment au premier plan. Par contre, on ne peut pas exclure qu’à l’avenir
l’accord intercantonal servira également de base de référence pour des
accords avec d’autres pays membres de l’OMC concernant les échanges
internationaux de marchandises. Cependant, l’accord intercantonal vise 
également l’élimination des entraves techniques au commerce entre les 
cantons.

Globalement, il s’agit d’une matière qui concerne essentiellement des 
questions techniques d’un degré de complexité très élevé. Ceci justifie 
la résolution des questions pertinentes pour les cantons d’une manière 
centralisée et de contribuer ainsi à décharger les administrations canto-
nales et communales. L’adaptation successive au droit étranger et en 
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particulier la multitude des futures normes communautaires concernant 
les produits de construction, qui définiront définitivement les exigences 
en matière d’ouvrages dans certains domaines, nécessitent une approche
coordonnée et cohérente en face des questions qui se poseront. Une telle
approche serait presque impossible si chaque canton entreprenait seul cette
tâche.

Les mesures intercantonales pour l’élimination des entraves techniques au
commerce doivent naturellement être prises en étroite coopération avec la
Confédération. Une telle coopération s’impose parce que c’est indéniable-
ment la Confédération qui est compétente pour régler la mise sur le marché
des produits et pour arrêter les prescriptions techniques dans ce domaine.
D’autre part, ce sont les cantons qui doivent régulièrement exécuter de telles
prescriptions. Les cantons doivent en outre veiller à ce que le droit cantonal
qu’ils arrêtent dans le cadre de leurs compétences législatives originelles ne
soit pas contraire à la législation fédérale.

2. Les dispositions de l’accord intercantonal

Section 1: Dispositions générales

Article premier – But et contenu

Dans son 1er alinéa, cet article contient l’objectif principal de l’accord inter-
cantonal, à savoir l’élimination des entraves techniques au commerce entre
la Suisse et l’étranger, mais également entre les cantons. L’alinéa 2 présente
le contenu de l’accord intercantonal qui est de régler la coopération entre les
cantons (lettre a). La lettre b indique que dans le cadre de l’accord intercan-
tonal, une autorité intercantonale pour l’élimination des entraves techniques
au commerce sera créée, à laquelle seront déléguées certaines compétences
cantonales.

Article 2 – Définitions

L’article 2, lettre a, définit tout d’abord la notion d’«entraves techniques au
commerce». Cette définition correspond à l’article 3 a de la loi fédérale sur
les entraves techniques au commerce (LETC). La reprise de cette définition
du droit fédéral est justifiée dans la mesure où la Confédération et les 
cantons souhaitent faire avancer ensemble l’élimination des entraves 
techniques au commerce et, dans le cadre d’une étroite collaboration, 
élaborer une législation de référence cohérente, également du point de vue
de la terminologie utilisée. Une définition divergente pourrait nuire à ces
efforts. L’utilisation du terme «transfrontalier», qui a remplacé le terme
«international» du texte de la loi fédérale, vise à inclure également les 
frontières intérieures entre les cantons.
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De même, l’article 2, lettres b et c, définit la notion de «prescriptions 
techniques» ou de «normes techniques». Ces définitions correspondent à
celles de l’article 3, lettres b et c, LETC.

Section 2 : Autorité intercantonale

Article 3 – Organisation

L’article 3, alinéa 1, prévoit d’abord que pour l’exécution de l’accord intercan-
tonal sera créée une autorité intercantonale pour l’élimination des entraves
techniques au commerce. Elle se composera, selon l’alinéa 2, d’un membre
par gouvernement cantonal participant à l’accord. La désignation de ce
membre incombe aux cantons.

L’article 3, alinéa 3, donne à l’autorité intercantonale la compétence d’organi-
ser ses travaux dans le cadre de l’accord intercantonal et de désigner à ces
fins un bureau, un secrétariat permanent ou ad hoc ou des commissions
d’experts permanentes ou ad hoc. Il s’avérera si la préparation des travaux
et éventuellement l’exécution de l’accord intercantonal seront confiées à une
instance intercantonale déjà existante ou s’il faudra prévoir une institution
spécifique. On songera ici par exemple au secrétariat de la Conférence des
gouvernements cantonaux (CdC) ou à celui d’une conférence spécifique des
directeurs.

Un règlement d’organisation selon l’article 3, alinéa 3, devrait clairement
définir les tâches et les compétences du secrétariat ou d’éventuelles 
commissions d’experts. Dans le cadre du règlement d’organisation, il 
faudra certainement aussi régler la coopération avec les instances fédérales
compétentes au niveau des experts.

Article 4 – Tâches et compétences

L’article 4 énumère les tâches et les compétences les plus importantes de
l’autorité intercantonale. Les lettres a à c seront expliquées plus bas lors des
commentaires sur les articles 6 à 9.

Lettre d : étant donné que des mesures visant à éliminer les entraves 
techniques au commerce ont régulièrement des effets sur le commerce 
intérieur et extérieur et que dans le domaine des produits de construction,
ou plus précisément dans celui des exigences en matière d’ouvrages, il y a
beaucoup de difficultés pour délimiter les compétences respectives, une
coopération avec la Confédération est indispensable. L’autorité intercanto-
nale représentant les cantons devrait donc, dans le domaine des compé-
tences cantonales, défendre les intérêts des cantons face à la Confédération
et coopérer avec cette dernière.

Article 5 – Prise de décisions

L’article 5 va dans le sens des dispositions respectives de l’accord sur la
Conférence des gouvernements cantonaux du 8 octobre 1993.
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Section 3 : Prescriptions intercantonales concernant les exigences en
matière d’ouvrages

Article 6 – Principes

Les compétences de l’autorité intercantonale permettront d’harmoniser les
exigences cantonales en matière d’ouvrages de telle façon que celles-ci ne
contredisent pas la législation fédérale (et ainsi les éventuelles obligations
internationales de la Suisse) concernant la mise sur le marché des produits
de construction et des ascenseurs. Ceci pourrait notamment être le cas si au
niveau cantonal, au lieu d’un renvoi aux règles de l’art, existaient déjà des
exigences particulières quant aux ouvrages existants qui rendraient impos-
sible l’utilisation de produits de construction ou d’ascenseurs conformes au
droit fédéral. Les prescriptions de l’autorité intercantonale se baseront
essentiellement – dans la mesure où des domaines cantonaux de réglemen-
tation seront concernés – sur le cadre donné par l’annexe 1 de la directive
communautaire sur les produits de construction.

La disposition de l’alinéa 2 enjoint l’autorité intercantonale de prendre en
considération les normes harmonisées au niveau international, pour autant
que cette prise en compte soit nécessaire pour l’élimination des entraves
techniques selon l’alinéa 1. La réserve d’ordre géographique, climatique ou
de mode de vie se base sur l’article concerné par la directive communautaire
sur les produits de construction (art. 3, ch. 2, de la directive). Son importance
ne se montrera qu’au moment où les normes harmonisées sur le plan euro-
péen devront être mises à jour dans le cadre de la directive communautaire
sur les produits de construction. Celles-ci montreront essentiellement quelle
sera la marge de manœuvres à disposition dans le maniement des prescrip-
tions légales, d’une part et dans l’application de ces normes, d’autre part. La
liste des différences d’ordre géographique, climatique ou de mode de vie
existant en Europe ou en Suisse ne peut donc pas être établie pour l’instant.

Il incombera aux cantons d’intégrer ces réflexions dans les décisions de
l’autorité intercantonale. Ce processus fixera de manière impérative pour les
cantons les possibilités d’utilisation des marges de manœuvre existantes.

Section 4 : Directives concernant l’exécution par les cantons des 
prescriptions fédérales relatives à la mise sur le marché des produits

Article 7 – Principes

Dans la mesure où la Confédération a déjà réglé la mise sur le marché des
produits, elle a régulièrement délégué aux cantons des tâches d’exécution.
Dans certains domaines, cette exécution diffère de canton à canton, ce qui
peut sensiblement affecter la circulation des marchandises. Dans de tels cas,
au niveau intercantonal et dans la mesure du possible, l’accord intercantonal
devrait servir de base permettant d’harmoniser l’exécution par des direc-
tives. Une telle harmonisation n’interviendra cependant que sur demande
des cantons ou du Bureau.
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Article 8 – Directives dans le domaine de la mise sur le marché des produits
de construction

Au cas où la Confédération devrait également déléguer des tâches 
d’exécution dans le cadre de la loi sur les produits de construction, l’accord
intercantonal devra dès le début permettre d’harmoniser une telle exécution
par le biais de directives. Une demande des cantons ne sera donc pas 
nécessaire dans ce cas. L’article 8 énumère quelques aspects qui pourraient
s’avérer importants dans le cadre d’une exécution de la législation fédérale
concernant les produits de construction.

Section 5 : Prescriptions intercantonales concernant la mise sur le marché
des produits

Article 9 – Principes

En tant qu’exception, cette disposition pourrait s’appliquer si, d’une part, la
Confédération n’a pas (encore) épuisé ses compétences dans le cadre de
l’article 31 bis, alinéa 2, de la Constitution fédérale et si, d’autre part, il y a un
besoin d’agir qui persiste, nonobstant le principe du Cassis-de-Dijon ancré
dans la loi sur le marché intérieur. Cependant, il n’est pas prévu de créer des
compétences pour l’autorité intercantonale dans la mesure où il y aurait déjà
des règlements communs harmonisés et une exécution qui fonctionne, soit
au niveau fédéral soit au niveau intercantonal. Dans les domaines où les
cantons n’ont par contre procédé qu’à une harmonisation ponctuelle sans
arrêter des règles de droit harmonisées et complètes, il devrait être possible,
sur la base de cet article, d’harmoniser la mise sur le marché des produits
dans le cadre du présent accord intercantonal.

La nécessité d’arrêter de telles prescriptions pourrait se présenter s’il y avait
des prescriptions et des normes harmonisées dans le commerce internatio-
nal et si le producteur suisse était obligé de fabriquer son produit soit selon
les prescriptions cantonales divergentes, soit selon la prescription étrangère
harmonisée. En outre, une nécessité d’harmonisation pourrait également
surgir s’il y avait un volume non négligeable dans le commerce extérieur
entre la Suisse et un partenaire étranger et qu’une harmonisation des pres-
criptions concernant les produits concernés pouvait faciliter l’exportation
des produits originaires de la Suisse.

Les prescriptions et les directives arrêtées sur la base des articles 6, 7, 8 
et 9 sont obligatoires pour les cantons. Fondamentalement, il s’agit de 
prescriptions et de directives de nature éminemment technique qui, en 
outre – surtout en ce qui concerne les exigences en matière d’ouvrages –
reprennent dans l’essentiel des réglementations internationales au niveau
des cantons. L’objectif visé est toujours l’harmonisation du droit dans 
le domaine des prescriptions techniques. La marge de manœuvres de
l’autorité intercantonale est donc relativement étroite. Elle doit cependant
veiller à ce que les modèles internationaux soient transposés au niveau 
cantonal d’une manière coordonnée. Surtout dans le domaine des 

1930 SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2002

Elimination des entraves techniques au commerce



exigences concernant les ouvrages, elle ne donnera en règle générale aux
cantons qu’un cadre que ceux-ci ne devraient pas dépasser afin de ne pas
entraver les modèles internationaux et éventuellement le droit fédéral. Une
telle approche permettrait de créer une base suffisante pour une législation
cantonale de référence en vue d’accords avec des pays tiers.

Section 6 : Financement

Article 10 – Répartition des coûts

Cette disposition correspond à celle contenue dans l’accord sur la
Conférence des gouvernements cantonaux, du 8 octobre 1993.

Il est extrêmement difficile d’estimer les coûts dans le domaine des entraves
techniques au commerce car il s’agit d’un domaine très diversifié. Si l’on
part de l’idée que des tiers intéressés supporteraient eux-mêmes leurs
dépenses dans le cadre des commissions d’experts, il n’y aurait des coûts
que pour le secrétariat et éventuellement pour le traitement externe en ce
qui concerne des questions spéciales. Les coûts annuels devraient donc se
situer entre 50.000 et 100.000 francs. De nouveaux développements dans le
secteur du New Public Management pourraient toutefois conduire à ce que
l’on doive indemniser les experts des administrations cantonales auxquels
on recourt pour la préparation des affaires techniques. L’estimation des
dépenses y relatives est impossible pour l’instant. Il reviendra à l’autorité
intercantonale de fixer des règlements appropriés.

Section 7: Dispositions finales

Article 11 – Publication des prescriptions et des directives

Afin de satisfaire à l’objectif d’une législation de référence transparente et
cohérente, les cantons s’obligent à publier les prescriptions et les directives 
de l’autorité intercantonale selon leurs prescriptions et possibilités cantonales.

Article 12 – Adhésion et dénonciation

Pas de remarques.

Article 13 – Entrée en vigueur

Cette disposition correspond à une disposition semblable de l’accord 
intercantonal sur les marchés publics (AIMP).

V. CONCLUSION

Le présent rapport explique en détail les raisons de la nécessité 
d’harmoniser les prescriptions suisses dans le domaine des produits 
de construction et celui des ascenseurs. Le Conseil d’Etat juge qu’une telle
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harmonisation est nécessaire afin de garantir à l’avenir, dans la mesure du
possible, un accès non discriminatoire au marché de l’UE aux producteurs
suisses.

Les mesures législatives sont proposées en vue de la conclusion éventuelle
d’accords internationaux, notamment de l’inclusion du domaine des 
produits de construction dans l’accord concernant les entraves techniques
au commerce entre la Suisse et l’UE, signé le 21 juin 1999. L’AIETC garantit
en outre que les compétences cantonales dans le domaine de la construc-
tion restent largement intactes et que les circonstances locales continuent à
pouvoir être prises en compte.

Le 23 octobre 1998, dans le cadre de l’assemblée plénière de la CdC, le 
gouvernement a approuvé le présent accord intercantonal. La signature de
l’accord par le canton de Neuchâtel est intervenue le 21 octobre 1998.

Le présent rapport a été soumis, pour information, à la commission des
affaires extérieures, le 6 mai 2002.

Suite aux réflexions présentées nous vous demandons, Monsieur le 
président, Mesdames et Messieurs les députés, de bien vouloir accepter le
projet d’adhésion à l’accord intercantonal sur les entraves techniques au
commerce que nous soumettons au Grand Conseil.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 14 août 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’article 56 de la Constitution cantonale ;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 14 août 2002,

décrète :

Article premier Le Grand Conseil du canton de Neuchâtel
approuve l’adhésion à l’accord intercantonal sur l’élimination des
entraves techniques au commerce adopté le 23 octobre 1998 par la
Conférence des gouvernements cantonaux.

Art. 2 L’entrée en vigueur pour le canton de Neuchâtel de l’accord
intercantonal est fixée conformément à l’article 13 dudit accord.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXES Annexe 1

Accord intercantonal sur l’élimination des entraves techniques
au commerce (AIETC)

Section 1: Dispositions générales

Article premier – But et contenu

1 Le présent accord intercantonal est conclu afin d’éliminer les entraves tech-
niques au commerce qui subsistent entre la Suisse et des pays étrangers ou
entre les cantons.
2 L’accord règle :

a) la coopération entre les cantons ;

b) l’organisation de l’autorité intercantonale des entraves techniques au com-
merce (l’autorité intercantonale) ainsi que ses tâches et ses compétences;

c) le financement des activités de l’autorité intercantonale.

Article 2 – Définitions

Au sens du présent accord, on entend par :

a) entraves techniques au commerce: les entraves aux échanges trans-
frontaliers de produits qui résultent de la divergence des prescriptions 
ou des normes techniques, de l’application divergente de telles prescrip-
tions ou de telles normes, ou de la non-reconnaissance notamment des
essais, des évaluations de la conformité, des enregistrements ou des
homologations10);

b) prescriptions techniques : les règles de droit fixant des exigences, dont la
réalisation constitue une condition de l’offre, de la mise sur le marché de
la mise en service de l’utilisation ou de l’élimination d’un produit et qui
portent notamment sur :

1. la composition, les caractéristiques, l’emballage, l’étiquetage ou le
signe de conformité des produits ;

2. la production, le transport ou l’entreposage des produits ;

3. les essais, l’évaluation de conformité, l’enregistrement, l’homologa-
tion ou la procédure d’obtention du signe de conformité.11)

c) normes techniques: les règles, directives ou particularités sans contrainte
juridique, fixées par des organisations ad hoc et concernant en particulier
la fabrication, la composition, les caractéristiques, l’emballage et l’étique-
tage de produits, l’examen ou l’appréciation de la conformité12).

10) Art. 3 a, lit. a, de la loi fédérale sur les entraves techniques au commerce (LETC) du 6 octobre
1995, en vigueur depuis le 1er juillet 1996; RS 946.51.
11) Art. 3 b, lit. b, LETC.
12) Art. 3 a, lit. c LETC.
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Section 2 : Autorité intercantonale

Article 3 – Organisation

1 Pour l’exécution du présent accord, une autorité intercantonale des
entraves techniques au commerce sera créée. Elle adoptera son propre
règlement d’organisation.
2 Chaque gouvernement cantonal des cantons participant à l’accord délègue
un de ses membres dans cette autorité intercantonale.
3 Pour la préparation et l’exécution de ses décisions, l’autorité intercantonale
peut désigner :

a) un bureau;
b) un secrétariat permanent ou intermittent ;
c) des commissions d’expert permanentes ou intermittentes.

L’autorité intercantonale définit les tâches et les compétences de ces 
instances dans un règlement d’organisation.

Article 4 – Tâches et compétences

L’autorité intercantonale est notamment compétente pour :

a) édicter des prescriptions concernant les exigences en matière
d’ouvrages (art. 6) ;

b) édicter des directives pour l’exécution des prescriptions sur la mise sur le
marché de produits (art. 7 et 8) ;

c) édicter des prescriptions concernant la mise sur le marché de produits
(art. 9) ;

d) la coordination de ses activités avec celles de la Confédération.

Article 5 – Prise de décisions

1 L’autorité intercantonale prend ses décisions à la majorité de 18 voix.
2 Chaque canton partie à l’accord dispose d’une voix.
3 Les détails sont réglés dans le règlement d’organisation de l’autorité
intercantonale.

Section 3 : Prescriptions intercantonales concernant les exigences en

matière d’ouvrages

Article 6 – Principes

1 Dans la mesure où elles ne relèvent pas de la compétence de la
Confédération, l’autorité intercantonale édicte des directives sur les exi-
gences en matière d’ouvrages qui s’avèrent nécessaires pour l’élimination
des entraves techniques au commerce.
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2 Elle tient compte des normes internationales harmonisées. Cependant, elle
peut tenir compte des différences éventuelles de conditions géographiques
ou climatiques ou de mode de vie ainsi que des différences éventuelles de
niveau de protection existant entre les cantons et les communes.
3 Ces prescriptions sont obligatoires pour les cantons.
4 Les prescriptions cantonales et communales concernant la protection du
paysage, du patrimoine et des monuments demeurent réservées.

Section 4 : Directives concernant l’exécution par les cantons des 

prescriptions fédérales relatives à la mise sur le marché des produits

Article 7 – Principes

1 Sur demande d’un canton ou du Bureau, l’autorité intercantonale arrête
des directives visant à harmoniser l’exécution de prescriptions sur la mise
sur le marché des produits, dans la mesure où la Confédération a confié
cette exécution aux cantons.
2 Ces directives sont obligatoires pour les cantons.

Article 8 – Directives dans le domaine de la mise sur le marché des 

produits de construction

1 L’autorité intercantonale peut arrêter des directives d’exécution dans le
domaine de la mise sur le marché des produits de construction, en particu-
lier en ce qui concerne:

a) les produits qui ne jouent qu’un rôle mineur en matière de santé et de
sécurité13);

b) les produits qui sont destinés à une application spécifique unique14).
2 Ces directives d’exécution sont obligatoires pour les cantons.

Section 5 : Prescriptions intercantonales sur la mise sur le marché des 

produits

Article 9 – Principes

1 L’autorité intercantonale arrête des prescriptions sur la mise sur le marché
des produits dans la mesure où elles ne relèvent pas de la compétence de la
Confédération ou que la Confédération n’a pas arrêté des prescriptions dans 

13) Art. 4 de la Directive sur les produits de construction (Directive 89/106/CEE relative au rapproche-
ment des prescriptions juridiques et administratives des Etats membres de l’UE sur les produits de
construction; JOCE no L 40 du 12.2.1989, p. 12, modifiée par la directive 93/68/CE du Conseil du
22.7.1993 (JOCE no L 220 du 30.8.1993, p. 1) ; cette directive peut être obtenue auprès de l’Office
central fédéral des imprimés et du matériel, 3003 Berne ou auprès du Centre suisse d’informations
pour les règles techniques (switec), Mühlebachstrasse 54, 8008 Zurich).
14) Déclaration no 2 au procès-verbal de la directive sur les produits de construction.
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ce domaine et dans la mesure où elles s’avèrent nécessaires pour éliminer
des entraves techniques au commerce entre les cantons ou entre les 
cantons et les pays étrangers.
2 Elle peut désigner des normes techniques harmonisées sur le plan 
international.
3 Ces prescriptions sont obligatoires pour les cantons.

Section 6 : Financement

Article 10 – Répartition des coûts

Les coûts liés à l’activité de l’autorité intercantonale, de son secrétariat et des
commissions d’experts seront répartis entre les cantons parties au présent
accord selon le nombre de leur population.

Section 7: Dispositions finales

Article 11 – Publication des prescriptions et des directives

Les cantons assurent la publication des prescriptions et directives arrêtées
par l’autorité internationale selon leurs propres règles.

Article 12 – Adhésion et dénonciation

1 L’adhésion au présent accord ou la dénonciation doit être déclarée à 
l’autorité intercantonale qui en informera la Confédération.
2 Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’accord, ces communications doivent être
faites à la Conférence des gouvernements cantonaux.
3 La dénonciation devient effective à la fin de la troisième année civile qui
la suit.

Article 13 – Entrée en vigueur

Le présent accord entrera en vigueur dès que dix-huit cantons au moins 
y auront adhéré et qu’il aura été publié dans le Recueil officiel des lois 
fédérales ; pour les cantons qui y adhérent plus tard, l’accord entrera en
vigueur avec la publication de leur adhésion dans le Recueil officiel des lois
fédérales.

Adopté par la Conférence des gouvernements cantonaux à Berne le 
23 octobre 1998.

Le président Le secrétaire
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Annexe 2

Liste des abréviations

AIETC Accord intercantonal sur l’élimination des entraves techniques au
commerce

ARM Accords de reconnaissance mutuelle

CdC Conférence des gouvernements cantonaux

CEE Communauté économique européenne

CEN Certified european norm (norme européenne certifiée)

CO Code des obligations

EEE Espace économique européen

FF Feuille officielle

JOCE Journal officiel des communautés européennes

LETC Loi fédérale sur les entraves techniques au commerce

LMI Loi fédérale sur le marché intérieur

LPCo Loi fédérale sur les produits de construction

OMC Organisation mondiale du commerce

RS Recueil systématique

UE Union européenne
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Discussion générale

M. Alain Bringolf : – Comme pour la profession d’avocat, le droit européen
nous oblige à harmoniser des situations anachroniques entre les cantons de
la belle Helvétie. Ces propositions sont acceptables et ne méritent pas de
très longues observations. Dans le cadre des échanges commerciaux, il nous
paraît normal d’exiger les mêmes conditions-cadres dans tous les cantons,
ainsi que dans les rapports internationaux. Cependant, il ne nous a pas
échappé que ces règles s’inscrivent dans le cadre du système qui nous régit,
puisqu’elles ont pour but l’amélioration de la compétitivité du marché inté-
rieur suisse, ce qui ne peut que nous réjouir en constatant chaque jour les
effets de cette conception économique sur les conditions de vie des salariés.
Ainsi, la garantie de l’emploi disparaît et le secteur privé, particulièrement
efficace en la matière, se fait rejoindre par les grandes régies fédérales. Il est
juste de dire que les échecs de la compétitivité dans les marchés financiers
sont punis par le licenciement des chefs non performants, avec toutefois 
une enveloppe les assurant de la reconnaissance de ceux qui restent. C’est
que, en économie libérale, comme le disait M. Christoph Blocher avant-hier
à la télévision romande: «A chaque situation le chef qu’il faut. Lorsque 
l’économie était en expansion, on a eu des chefs audacieux, dans une 
économie en crise, on a des chefs prudents!»

En outre, notre groupe constate que cette économie libérale, mondialisée 
et performante – comme nous venons de le voir – exige beaucoup de
contraintes étatiques pour pouvoir s’épanouir avec une aussi grande liberté.

Enfin, nous dénonçons une nouvelle fois le rôle de plus en plus subsidiaire
des parlements cantonaux qui ne peuvent qu’accepter ou refuser des accords
intercantonaux, quelle qu’en soit leur qualité. Ainsi, notre commission des
affaires extérieures n’a reçu ce rapport que pour information et n’en a donc
pas débattu.

Pour mettre un terme à ce dysfonctionnement, notre groupe espère pouvoir
se prononcer le plus rapidement possible sur un rapport traitant d’un accord
global sur l’élimination des entraves démocratiques au commerce et nous
invitons très fermement le Conseil d’Etat à le mettre en œuvre.

Malgré ces remarques, le groupe PopEcoSol acceptera ce très technique
rapport.

M. Michel Grossmann: – Notre conviction exprimée par le passé, de voir
l’accès au marché communautaire facilité pour nos industries, que ce soit
pour leurs produits ou leurs services, ne peut que mettre en évidence un
regard positif à l’égard des mesures qui visent à cet objectif. On se rend 
également rapidement compte de la complexité de tels processus, puisqu’il
s’agit tout d’abord, particulièrement dans le cas qui nous occupe, d’une
adhésion à un accord intercantonal sur l’élimination des entraves techniques
au commerce. Cet accord doit tout d’abord veiller à ce que la marge de
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manœuvre qui incombe au canton puisse être utilisée de manière efficace et
à ce que, en même temps, les obligations intercantonales de la Suisse ainsi
que la législation fédérale en la matière de mise sur le marché des produits
de construction et ascenseurs ne soient pas entravées. On comprend bien le
jeu d’équilibre à trouver dans un tel accord, sans être à même de pouvoir
juger de la pertinence du contenu pour le garantir. Il est important que les
accords bilatéraux conclus entre la Suisse et l’Union européenne incluent 
les produits de construction et les ascenseurs dans une nouvelle phase de
négociations, le fait de pouvoir appliquer le principe du Cassis de Dijon 
éliminant des entraves au commerce.

Le Conseil d’Etat juge cette harmonisation nécessaire, afin de garantir dans
la mesure du possible un accès non discriminatoire au marché de l’Union
européenne aux produits suisses. Cet accès sera-t-il effectif uniquement
lorsque cet accord sera inclus dans les accords bilatéraux ou y aura-t-il une
phase transitoire? Seront-ils inclus dans les nouvelles négociations 
bilatérales dès que dix-huit cantons les auront acceptés? Que se passera-t-il
avec un canton ayant refusé l’accord intercantonal, dans son commerce
avec l’Union européenne, si ces dispositions sont intégrées aux accords 
bilatéraux? Ce sont là quelques questions que nous nous posons.

Comme dit en préambule, le groupe radical ne peut être que positif à un tel
accord et il acceptera le décret d’adhésion.

M. Gérard Santschi : – Nous serons relativement bref, nous ne répéterons
pas ce que les préopinants ont dit et nous pouvons pleinement adhérer à un
certain nombre de remarques. Nous poserons quand même un certain
nombre de questions, notamment pourquoi un délai de trois ans pour que
ce rapport soit présenté devant le Grand Conseil depuis la signature des
accords bilatéraux en 1999? De plus, y aura-t-il encore d’autres rapports, 
terriblement techniques comme celui-ci, qui seront présentés au Grand
Conseil sur d’autres normes? Nous relevons également – comme le Conseil
d’Etat le faisait tout à l’heure – que c’est le type de rapport dont nous avons à
traiter qui résulte de notre mise à l’écart volontaire de l’Europe. Ne serait-il
pas préférable de déléguer totalement cette tâche à la Confédération plutôt
qu’il y ait d’abord une conférence intercantonale pour ensuite défendre les
intérêts des cantons face à la Confédération? Il nous semble que l’on pourrait
quand même être plus efficace dans notre pays, mais ce débat peut avoir
lieu sur bien d’autres sujets. De plus, la commission des affaires extérieures
sera-t-elle peut-être associée aux négociations qui auront lieu entre les 
cantons? Qu’en est-il des autres cantons et combien ont déjà signé cet accord,
puisqu’il faut qu’ils soient dix-huit pour que cela puisse entrer en force?

Nous en avons terminé avec ce rapport. Nous terminerons encore avec une
boutade que nous avons entendue à la séance de préparation du groupe
socialiste qui disait, s’agissant du rapport purement technique qui nous est
présenté aujourd’hui : «Est-ce que cela vaut vraiment la peine de dire
quelque chose là-dessus?»
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M. Roland Walter : – Il n’est pas facile de passer le quatrième! Nous croyons
que tout est dit, mais nous allons quand même lire notre rapport.

En tant que rapporteur du groupe libéral-PPN, concernant le projet de décret
portant adhésion du canton de Neuchâtel à l’accord intercantonal sur l’élimi-
nation des entraves techniques au commerce, nous remercions tout d’abord
le Conseil d’Etat pour la présentation de ce rapport. Nous constatons que ce
dernier est très technique, qu’il consiste à accepter la réalisation pratique
pour le canton de Neuchâtel de la loi fédérale qui existe déjà depuis 1998. Le
but de ce projet de décret est d’harmoniser les prescriptions et les normes
dans le domaine de la construction et des ascenseurs par rapport à l’Union
européenne et aux producteurs suisses. Il est clair que nous ne pouvons 
pas être contre un rapport qui vise à harmoniser, voire à diminuer les 
tracasseries, les paperasseries pour les entrepreneurs et les petites et
moyennes entreprises et également pour éviter la concurrence déloyale qui
n’est pas à négliger, surtout ces derniers temps.

Il est clair aussi que, au vu de l’Union européenne, nous allons également
dans la bonne direction et ce sera un plus pour le canton de Neuchâtel.

Enfin, le présent accord entrera en vigueur dès que dix-huit cantons y auront
adhéré. Il y aura un coût annuel de 50.000 à 100.000 francs certes, mais nous
pensons fermement que l’économie neuchâteloise en bénéficiera largement.
Mais, car il y a toujours un mais, une fois de plus, on nous met devant le 
fait accompli et cela est regrettable. Lorsque la commission des affaires 
extérieures était mise au courant en mai 2002, la messe était dite.

Pour terminer, voici nos questions au Conseil d’Etat. La première : quelles
seront les tâches de la commission? La deuxième: le financement entre les
dix-huit cantons se fera par rapport à la population et par année de 50.000 à
100.000 francs, sans les coûts de l’expert, est-ce que cette somme devra-
t-elle être mise au budget? Troisième et dernière question: est-ce qu’il y aura
des répercussions pour les communes? Si oui, de combien?

Voilà, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, sans surprise majeure
dans les réponses du Conseil d’Etat, le groupe libéral-PPN acceptera le 
rapport du Conseil d’Etat.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous vous remercions de votre enthousiasme pour ce rapport
hautement politique. Il est vrai, Monsieur Alain Bringolf, que le droit euro-
péen oblige parfois les cantons – ce n’est pas la première fois – à uniformiser
leurs pratiques. Il est aussi vrai que parfois l’Europe a du bon, pour la Suisse
aussi. Il est vrai que, dans ces questions européennes, il y a un rôle subsi-
diaire des parlements cantonaux et nous croyons que l’on peut dire que ce
type de rapport, effectivement très technique, aurait pu être laissé aux bons
soins de la Confédération. En effet, pour arriver à ce résultat, il y a eu des dis-
cussions entre les cantons, puis, entre les cantons et la Confédération. Pour
le résultat que nous avions obtenu, c’est donc un peu lourd comme système.
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Nous profitons de dire que nous ne voyons pas vraiment l’intérêt que 
trouverait la commission des affaires extérieures à encore donner son avis
avant que l’on discute avec les autres cantons.

Nous pensons que les cantons, d’une manière générale, devraient faire
attention à ces rapports très techniques et laisser la liberté à la Confédéra-
tion de reprendre ces prérogatives. Ce n’était pas très facile, car dans 
certains cantons nous trouvions encore des services qui s’occupaient de ces
problèmes-là. Il y avait, par exemple à Genève, quatre ou cinq personnes qui
s’occupaient de l’élimination des entraves techniques au commerce. Dans le
canton de Neuchâtel nous n’avions pas de service, nous pouvions alors
résoudre les problèmes d’une manière un peu plus simple.

M. Michel Grossmann a affirmé que ce rapport et que cet accord international
facilitait l’accès non discriminatoire au marché étranger, donc pour les entre-
prises suisses. C’est vrai et c’est d’ailleurs son objectif. Vous avez posé la
question de la date d’entrée en vigueur. Nous sommes obligé de vous dire
qu’il est déjà en application parce que d’ores et déjà dix-huit cantons l’ont
approuvé. Cet accord est donc valable. Evidemment que sur vingt-six cantons,
lorsqu’il y en a dix-huit qui ont accepté, les autres se soumettent simple-
ment. Nous pensons qu’il n’y avait pas vraiment de raison de s’opposer à ce
rapport, mais nous devrions vous le soumettre pour que vous approuviez
l’accord en question. D’ores et déjà dix-huit cantons l’ont approuvé.

Pourquoi un délai de trois ans pour rapporter au Grand Conseil? C’est une
question un peu embarrassante, Monsieur Gérard Santschi! C’est un rapport
que le Conseil d’Etat a retrouvé dans le bagage de l’ancienne législature et
c’est un rapport qui avait été négocié au sein de la Conférence des gouver-
nements cantonaux lors de l’ancienne législature. A la fin de l’année passée,
on nous a ressorti ce rapport en nous disant qu’il fallait le faire passer devant
le Grand Conseil, mais qu’il avait été discuté une année auparavant. Ce
n’était pas nous qui représentions le canton lorsque cela a été négocié,
c’était un autre membre du Conseil d’Etat. Nous croyons que cela ne porte
pas à conséquence, ce sont vraiment des normes techniques.

La commission des affaires extérieures a quand même été informée de ce
rapport, elle pouvait poser des questions et même dire ce qu’elle en pensait.
Si elle avait été opposée au rapport, elle aurait même pu le dire, tout comme
le Grand Conseil peut encore dire qu’il est opposé au rapport. Nous croyons
que le fonctionnement démocratique est respecté, simplement que quand
on s’agrandit, une petite région devient encore plus petite à l’intérieur
d’accords qui sont négociés au sein de l’Europe.

Monsieur Roland Walter, vous avez posé la question de savoir quelles
seraient les tâches de la commission par la suite. Elle n’aura aucune tâche.
Ce sera appliqué au niveau de la Confédération. Il y a une petite somme 
qui sera apportée au budget, nous ne savons pas encore si ce sera 
150.000 francs, mais ce sera de cet ordre-là. Vous vouliez également savoir
s’il y aurait des répercussions sur les communes. Non, il n’y aura pas de
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répercussion sur les communes. Nous espérons avoir ainsi répondu à toutes
vos questions.

Le président : – Il n’y a pas d’autre question au débat d’entrée en matière.
Nous considérons que celui-ci est accepté.

Discussion en second débat

Décret
portant adhésion du canton de Neuchâtel à l’accord intercantonal
sur l’élimination des entraves techniques au commerce

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 76 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Le décret du Grand Conseil, du 15 février 1918, autorise les communes à 
percevoir une taxe spéciale de 15% au maximum sur le prix du billet payé
par les personnes qui assistent à des concerts, à des représentations 
théâtrales ou cinématographiques, à des spectacles et à toutes autres 
manifestations publiques payantes.

A l’heure actuelle, 19 communes du canton imposent une telle taxe qui
représente annuellement une recette totale de l’ordre de 1,8 million de
francs. La grande majorité de ces communes n’affecte pas le produit de la
taxe à un domaine particulier. Toutefois, l’essentiel du montant précité est
consacré, par les trois villes du canton, aux activités culturelles et sportives.
La suppression de la taxe aurait donc des conséquences négatives sur la 
politique menée par celles-ci dans les domaines précités.

La situation actuelle ne saurait toutefois être maintenue. En effet, le taux de
15% est le plus élevé du pays. Nous proposons dès lors de le ramener à
10% et d’exonérer de la taxe communale les billets vendus aux porteurs
d’une carte d’apprenti-e ou d’étudiant-e à la condition que les institutions
culturelles et sportives acceptent une baisse sur le prix des entrées pour
cette catégorie d’usagers. Cette mesure conduirait à l’application d’une taxe
effective de l’ordre de 7,5%, en moyenne. En outre, le produit de la taxe
serait dorénavant réservé aux domaines de la culture et du sport.
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Enfin et dans la mesure où une part importante du produit de la taxe 
provient du secteur «cinéma», nous proposons d’attribuer une partie de ce
revenu à un fonds cantonal qui sera constitué pour soutenir et encourager 
la culture cinématographique, dans le cadre d’une politique culturelle 
coordonnée dans ce domaine.

1. INTRODUCTION

La taxe sur les spectacles a, comme base légale, un décret du Grand Conseil
du 15 février 1918, dont l’article premier a été révisé à deux reprises, les 
18 mai 1932 et 20 mars 1972.

A l’époque de son introduction, la taxe sur les spectacles a été conçue
comme un impôt de solidarité. Dans un jugement du 20 décembre 1988, 
le Tribunal administratif a, par ailleurs, confirmé que la taxe prévue par le
décret précité est un impôt.

La taxe concerne les communes uniquement et le décret autorise actuelle-
ment celles-ci à prélever un montant maximal de 15% sur le prix des billets
délivrés pour un spectacle ou une manifestation publique payante ayant lieu
sur leur territoire.

Le produit de la taxe n’est pas lié à une affectation spéciale. A l’origine, cette
taxe visait les personnes qui pouvaient s’offrir des spectacles, la culture
étant considérée à l’époque comme un luxe qu’il fallait fiscaliser au profit
des pauvres.

La taxe renchérit le prix des billets. Elle est donc supportée par les 
spectateurs, soit les personnes qui notamment soutiennent la culture mais
qui, il est vrai, en profitent aussi.

2. SITUATION ACTUELLE

En Suisse, 12 cantons connaissent la taxe sur les spectacles, dont les taux
varient de 7% à 15%.

Dans le canton de Neuchâtel, 19 communes ont introduit la taxe sur les
spectacles. 16 communes appliquent un taux de 10% (dont Le Locle et La
Chaux-de-Fonds). Dans 3 communes, le taux se situe à 15% (dont Neuchâtel).

Le produit annuel de la taxe encaissée par les 19 communes neuchâteloises
représente un montant de l’ordre de 1,8 million de francs, dont les 
principaux bénéficiaires sont :

Fr.

– la ville de Neuchâtel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.130.000.—
– la ville de La Chaux-de-Fonds  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350.000.—
– la commune de Marin-Epagnier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150.000.—
– la ville du Locle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000.—
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La ville de Neuchâtel a rétrocédé 105.000 francs au Syndicat intercommunal
du théâtre régional et 155.000 francs à celui des patinoires, rétrocessions qui
représentent les produits de la taxe sur les spectacles prélevés sur les
entrées au Théâtre du Passage et aux Patinoires du Littoral. Le solde du
revenu, soit 870.000 francs est comptabilisé dans les recettes des affaires
culturelles, des sports et de la police de Neuchâtel. L’essentiel de ce montant
permet à la ville de soutenir les activités culturelles.

Nous relevons que les cinémas situés à Neuchâtel paient environ 
500.000 francs par année à la ville au titre de la taxe sur les spectacles. 
Ce montant est inclus dans la somme totale de 1.130.000 francs.

Les 350.000 francs encaissés annuellement par la ville de La Chaux-de-Fonds
sont utilisés pour l’entretien des salles communales.

Les taxes dont bénéficie la commune de Marin-Epagnier ne sont pas 
affectées à un secteur particulier.

La ville du Locle utilise le produit de la taxe communale sur les spectacles
pour soutenir les domaines culturel et sportif.

Les éléments qui précèdent font ressortir que le produit de la taxe sur les
spectacles permet de renforcer notamment le budget destiné au soutien 
des activités culturelles. Dès lors, la suppression de la taxe réduirait très 
fortement les possibilités d’appui financier des villes, notamment dans le
secteur culturel, ce qui provoquerait indiscutablement un affaiblissement de
la politique culturelle communale.

3. MAINTIEN DE LA TAXE SUR LES SPECTACLES

Aujourd’hui, nous l’avons relevé, le produit de la taxe sur les spectacles 
n’est pas légalement affecté à un ou des secteurs particuliers. Toutefois, 
certaines communes alimentent leur budget culturel par le produit de la
taxe. C’est le cas notamment des villes de Neuchâtel, du Locle et de La
Chaux-de-Fonds, cette dernière de manière indirecte au profit de l’entretien
de ses équipements.

Dès lors et dans le cadre des réflexions et des études conduites au sein 
de l’Etat, dans les secteurs de la politique culturelle et des sports, nous 
proposons:

– le maintien de la taxe sur les spectacles, en autorisant les communes à
percevoir une telle redevance dont le taux maximum est toutefois
ramené de 15% à 10% ;

– l’exonération de la taxe, pour les porteurs d’une carte d’apprenti-e ou
d’étudiant-e qui bénéficient ainsi d’une réduction du billet d’entrée ;

– l’affectation du produit de la taxe en fonction de sa provenance, à la 
promotion des activités culturelles et sportives ;
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– l’affectation, à un fonds cantonal pour l’encouragement de la culture
cinématographique, d’une partie de la taxe perçue par les communes
pour les représentations cinématographiques.

Sous le point 2 du présent rapport, nous avons relevé l’importance du
revenu découlant de la taxe encaissée dans le domaine du cinéma. Nous
proposons dès lors qu’une partie du produit de cette taxe (environ 20%, 
soit de l’ordre de 120.000 francs par année) permette, avec un apport 
complémentaire de l’Etat équivalent, de conduire une politique cantonale
d’aide au cinéma par la création d’un fonds destiné à soutenir la production
cinématographique neuchâteloise, de promouvoir des manifestations ou
des actions conduites par des directeurs de salles ou des institutions 
culturelles, enfin de favoriser la sensibilisation des enfants au cinéma.

Cette proposition est développée dans le rapport du Conseil d’Etat 02.025
«Cinéma», du 18 septembre 2002. Elle est conditionnée à l’acceptation du
décret qui vous est soumis avec le présent rapport.

4. CONSULTATION DES COMMUNES

Dans le courant du printemps 2002, le Département de l’instruction publique
et des affaires culturelles a effectué une enquête auprès des communes et a
consulté ces dernières sur les points suivants :

– existence d’une taxe communale sur les spectacles,

– affectation de la taxe actuelle ;

– maintien de la taxe ;

– suppression de la taxe ;

– affectation de la taxe à la culture et au sport ;

– création d’un fonds pour l’encouragement de la culture cinémato-
graphique.

58 communes ont répondu à cette consultation dont nous donnons, ci-après,
le résultat :

– 19 communes prélèvent une taxe sur les spectacles ;

– dans 14 communes, le produit de la taxe n’est pas affecté à un domaine
particulier ;

– 27 communes se déclarent favorables au maintien de la taxe ;

– 13 communes se prononcent pour une suppression de la taxe ;

– 18 communes ne se prononcent ni en faveur du maintien, ni en faveur de
la suppression de la taxe ;

– Affectation de la taxe : Oui Non

– à la culture 25 communes 5 communes
– au sport 24 communes 6 communes
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– 16 communes sont favorables à la création d’un fonds pour l’encourage-
ment de la culture cinématographique;

– 12 communes ne souhaitent pas la création d’un tel fonds.

Des contacts ont eu lieu entre le Département de l’instruction publique et
des affaires culturelles et les représentants des villes de Neuchâtel et de La
Chaux-de-Fonds. Si l’on peut souligner l’identité de vue en ce qui concerne
le principe du maintien de la taxe, le taux de celle-ci (10% au maximum) et le
versement d’une partie de la taxe à un fonds cantonal pour l’encouragement
de la culture cinématographique, l’on doit toutefois relever une divergence
en ce qui concerne l’exonération de la taxe pour les porteurs d’une carte
d’apprenti-e ou d’étudiant-e : la ville de La Chaux-de-Fonds est favorable à
une telle mesure qu’elle applique depuis 1996 alors que la ville de Neuchâtel
ne souhaite pas l’introduction d’une mesure d’exonération, préférant une
autre solution sous la forme de remise d’un carnet de bons afin d’encourager
les jeunes à assister à des spectacles ou à des manifestations.

Le Conseil d’Etat est d’avis que l’exonération de la taxe pour les apprenti-e-s
et les étudiant-e-s est une mesure d’encouragement qui a fait ses preuves
depuis plusieurs années. Il propose dès lors de l’introduire dans le décret qui
vous est soumis.

Nous avons relevé, dans le chapitre 1 du présent rapport, que la taxe sur les
spectacles est un impôt.

Une disposition viole le principe de l’égalité de traitement lorsqu’elle établit
des distinctions juridiques qui ne se justifient par aucun motif raisonnable 
au regard de la situation de fait à réglementer ou lorsqu’elle omet de faire
des distinctions qui s’imposent au vu des circonstances, c’est-à-dire lorsque
ce qui est semblable n’est pas traité de manière identique et ce qui est 
dissemblable ne l’est pas de manière différente.

En matière fiscale, le principe de l’égalité de traitement est concrétisé par 
les principes de la généralité et de l’égalité de l’imposition ainsi que par le
principe de la proportionnalité de la charge fiscale fondée sur la capacité
économique. Le principe de la généralité de l’imposition ne permet pas que
certaines personnes ou groupes de personnes soient exonérées sans motifs
objectifs.

L’exonération de la taxe sur les spectacles, pour les apprenti-e-s et les 
étudiant-e-s, est objectivement fondée dans la mesure où elle touche une
catégorie de personnes dont la capacité financière est faible, d’une part, qui
sont à la charge de leurs parents, d’autre part et pour laquelle nous voulons
favoriser l’accès à la culture et au sport. Cette exonération n’est, dès lors, pas
contraire au principe de la généralité et de l’égalité de l’impôt.

Nous relevons, par ailleurs, que dans le cadre des réflexions faites à propos
de ce dossier, des contacts ont été établis avec le directeur de Cinépel S.A.,
dans la mesure où une part importante du produit de la taxe sur les 

SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2002 1949

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



spectacles provient des entrées dans les cinémas situés à Neuchâtel et à 
La Chaux-de-Fonds.

Bien que n’étant pas favorable au principe d’une taxe sur les spectacles, le
directeur de Cinépel S.A. considère que les propositions contenues dans le
présent rapport constituent un compromis acceptable.

5. CONCLUSION

La conservation de la taxe sur les spectacles vise à garantir aux communes
et notamment aux villes le maintien de leurs soutiens à des activités, qui,
souvent, ont un caractère régional.

L’affectation du produit de la taxe à la culture et au sport va dans le sens
d’une volonté d’appui à ces deux secteurs qui intéressent une large partie de
la population neuchâteloise.

L’exonération de la taxe, pour les apprenti-e-s et les étudiant-e-s s’inscrit
dans une politique d’encouragement et d’appui à la jeunesse et dans la 
perspective de favoriser l’accès à la culture et au sport, pour cette catégorie
de spectateurs.

Enfin, la part du produit de la taxe qui sera versée au fonds pour l’encoura-
gement des activités cinématographiques permettra la mise en place d’une
politique culturelle coordonnée (Etat et communes) dans le domaine du
cinéma.

Pour l’ensemble des motifs décrits ci-devant, nous vous prions de bien 
vouloir prendre en considération le présent rapport, puis adopter le projet 
de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 18 septembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu les articles 42 et 55 de la Constitution cantonale, du 24 septembre
2001,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 18 septembre 2002,

décrète :

Perception Article premier 1 Les communes peuvent percevoir des personnes
de la taxe qui assistent à des spectacles, représentations et à toutes autres 

manifestations publiques payantes, une taxe ne dépassant pas le 10%
du prix du billet.
2 Cette taxe est payée en supplément du prix du billet.
3 Sont exonérés de la taxe, les porteurs d’une carte d’apprenti-e ou
d’étudiant-e qui bénéficient d’une réduction du prix du billet d’entrée
accordée à cette catégorie de spectateurs par les institutions culturelles
ou sportives. La réduction accordée doit être au moins équivalente au
montant de la taxe.

Affectation Art. 2 Le produit de la taxe prévue à l’article premier doit être
affecté, en fonction de sa provenance, à la promotion des activités 
culturelles ou sportives.

Fonds cantonal Art. 3 1 Une partie de la taxe perçue par les communes pour les
représentations cinématographiques est affectée à un fonds cantonal
pour l’encouragement de la culture cinématographique, conformément
à la loi cantonale sur le cinéma.
2 En accord avec les communes concernées, le Conseil d’Etat fixe le
taux de la part de rétrocession au fonds cantonal pour l’encourage-
ment de la culture cinématographique.

Abrogation Art. 4 Le décret autorisant les communes à percevoir une taxe 
spéciale du public assistant à des concerts, spectacles, représentations
et autres manifestations publiques payantes, du 15 février 1918, est
abrogé.
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Référendum Art. 5 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.

Entrée en vigueur Art. 6 1 Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur du présent décret.
et promulgation

2 Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Discussion générale

M. Claude Zweiacker : – Les élus de nos arrière-grands-pères et de nos
arrière-grands-mères avaient, par un décret du 15 février 1918, autorisé les
communes à prélever une taxe sur le prix du billet d’entrée à des spectacles,
taxe qui ne pouvait dépasser les 15% du prix du billet. Sauf erreur, elle fut
appelée à l’époque aussi «La taxe en faveur des pauvres». C’était un principe
simple à appliquer. En somme, une taxe de consommation, créée bien avant
la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), qui laissait aux communes la faculté de
l’introduire ou de ne pas l’introduire, d’en fixer le taux, de décider si elle était
totalement affectée, partiellement ou pas du tout. C’était tenir les communes
pour responsables. Seul le plafond de 15% garantissait qu’elles n’exagèrent
pas dans ce domaine.

Le projet de décret qui nous est présenté constitue une fois de plus – dirions-
nous – une intrusion de l’Etat dans le champ communal, alors que, depuis
quelques années, chacun chante le désenchevêtrement des tâches. Laissons
aux communes ce qui appartient aux communes et à l’Etat ce qui est à l’Etat!
De surcroît, le projet de décret ne prend pas en considération l’évolution qui
s’est marquée dans le domaine des spectacles. Lisez bien l’alinéa 2 de
l’article premier, il précise que la taxe est payée en supplément du prix 
du billet. Or, aujourd’hui, de nombreux spectacles (discos, cabarets, etc.)
pratiquent sans billet, mais majorent le prix des consommations. Cette 
pratique n’aurait pas dû être omise dans ce décret.

L’exonération de la taxe des porteurs de carte d’apprenti ou d’étudiant va
compliquer singulièrement la mise en application d’une manière telle que le
contrôle sera rendu impossible. Imaginez par exemple le cas des forains qui
pratiquent avec des jetons de carrousel qui peuvent être échangés! Cette
exonération ne vise en outre qu’une catégorie sociale, pourquoi ne pas 
exonérer de cette taxe aussi les retraités AVS, les bénéficiaires des assu-
rances AI et du chômage, les requérants d’asile et, en allant un peu plus 
loin, les porteurs de cartes «Cumulus»! Favoriser une catégorie sociale 
par rapport à une autre, amène aussi une inégalité entre classes à vouloir
favoriser. Convient-il vraiment de dispenser certaines catégories sociales
d’un impôt de consommation?

L’article 2 du projet de décret prévoit l’affectation de la taxe en fonction de sa
provenance à la promotion des activités culturelles ou sportives. Une 
gestion publique vraiment transparente, tant criée dans ce parlement, ne
devrait pas prévoir l’affectation de taxes, cas échéant cela devrait vraiment
constituer une exception. L’Etat et les communes pourvoient leurs dépenses
en prélevant des impôts et des taxes pour assurer pleinement toutes leurs
charges. Au niveau des communautés de droit public, la pratique des «petits
tiroirs» n’est pas de mise.

Le Conseil d’Etat peut-il dire concrètement à quel but culturel sera attribuée
la taxe sur les discos et, même plus, sur les spectacles de cabarets, puisqu’il
doit y avoir retour sous forme d’encouragements?
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La nouvelle loi veut aussi permettre de développer la formation des enfants
au cinéma, mettre en valeur des sites, concourir à la promotion touristique,
soutenir les réalisateurs neuchâtelois. Le groupe libéral-PPN souscrit bien
entendu, quant au fond, à ces idées, mais il estime cependant, fort de 
tabac, que l’Etat crée un fonds avec de l’argent prélevé intégralement aux 
communes. D’ailleurs, Mesdames, Messieurs, la consultation faite aux 
communes, c’est un peu comme les statistiques, on fait dire aux consulta-
tions ce que l’on veut bien leur faire dire. Sur les cinquante-huit communes
consultées, vingt-sept sont certes favorables à la taxe, treize sont opposées
et dix-huit ne disent ni oui ni non. Une telle consultation n’a aucun sens
lorsque l’on apprend que trente-neuf communes ne prélèvent pas de taxe.
On ne nous a pas dit si des communes qui ne prélèvent pas de taxe y sont
favorables, ce qui est fort possible.

Le groupe libéral-PPN, en regard de tout ce que nous vous avons dit, a
acquis la conviction que le projet de décret est mal construit et qu’il mettra
les communes concernées par cette taxe dans une situation pire que celle
qui prévaut aujourd’hui pour leur application. Il craint donc qu’il ne se 
révèlera pas applicable et vous propose de le suivre dans sa proposition de
renvoi, pour clarification, au Conseil d’Etat, ainsi que le projet de loi sur le
cinéma qui lui est lié.

Mme Caryne Renevey: – Ce rapport concernant un projet de décret autorisant
les communes à percevoir une taxe spéciale du public assistant à des 
spectacles, représentations et autres manifestations publiques payantes,
nous apparaissait comme «un petit dossier». Mais, il a finalement donné
lieu à bon nombre de remarques et de questions.

Le groupe socialiste n’est pas fondamentalement opposé à la réduction de la
taxe sur les spectacles, dont le maximum passerait de 15 à 10%. Neuchâtel,
une des dernières communes à avoir une taxe à 15%, prévoit de la baisser à
10%. Faut-il donc vraiment un nouveau décret pour les deux communes qui
resteraient à 15%, sur les dix-neuf qui perçoivent une telle taxe?

Les principaux bénéficiaires de la taxe, dont le produit annuel est un 
montant de l’ordre de 1,8 million de francs, sont les trois villes et Marin, ce
qui nous montre que la culture est surtout l’œuvre des communes et en 
particulier des villes. Ne devrait-elle pas le rester? En effet, il nous semble
contradictoire de parler de désenchevêtrement, alors que, dans ce projet de
décret, l’Etat ponctionne 1% de la taxe pour la création d’un fonds pour la
culture cinématographique, que les communes n’ont pas la possibilité de
créer elles-mêmes un tel fonds et que, dans un passé pas si lointain, l’Etat a,
si ce n’est supprimé, du moins fortement réduit le nombre de fonds.

Concernant l’exonération de la taxe pour les étudiants et apprentis, nous
pensons que ce sont les exploitants des salles de cinéma qui devraient
accorder un rabais d’entrée et non les communes par le biais d’une exonéra-
tion. Et alors, pourquoi se limiter aux étudiants et ne pas penser à d’autres
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catégories? Ce serait d’ailleurs peu productif, puisque, la majorité de la clien-
tèle des cinémas étant les jeunes, si la taxe n’est plus encaissée, le pour-cent
prélevé pour le fonds serait alors dérisoire. Par contre, si cette exonération
devait être acceptée, il faudrait pour le moins s’assurer de la baisse du prix
des billets. A Genève, où la taxe sur les spectacles a été supprimée, le prix
pour une entrée adulte est de 15 francs, comme à Neuchâtel. Par contre, la
plupart des cinémas accordent un rabais aux apprentis et étudiants.

Jusqu’à maintenant, le produit de cette taxe n’était pas lié à une affectation
spéciale. Le décret nous propose d’affecter cette taxe en fonction de sa 
provenance. Qu’advient-il des taxes prélevées dans les dancings et cabarets?
Le Conseil d’Etat se propose-t-il d’ouvrir le cabaret du Château? Plus 
sérieusement, les établissements ne demandant pas de prix d’entrée, mais
majorant les consommations, échappent au prélèvement de la taxe, raison
pour laquelle un amendement est déposé.

Par rapport à l’ancien décret, on complexifie sans apporter d’amélioration
notable. C’est pourquoi certains députés socialistes soutiendront la proposi-
tion de renvoi pour une version plus convaincante.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Le groupe PopEcoSol – cela étonnera peut-être
certains – tient à remercier le Conseil d’Etat pour la concision du rapport qui
accompagne le projet de décret sur la taxe sur les spectacles, concision qui,
pour notre part, nous a permis de saisir les enjeux culturels auxquels le
décret apporte des solutions, que nous allons appeler novatrices, Monsieur
Claude Zweiacker, et surtout consensuelles.

Nul doute que le dépoussiérage du décret de 1918 et de ses révisions
s’imposait, les préopinants l’ont confirmé. Le nouveau décret apporte en
plus la possibilité d’actualiser les pratiques quelque peu disparates en
matière de perception et d’usage de la taxe communale sur les spectacles,
cela ne peut que nous satisfaire. Dans ce sens-là, nous suivrons l’amende-
ment que le groupe socialiste nous proposera, mais ce décret va plus loin
qu’une simple mise à jour. Il innove, en particulier par l’article 3 qui prévoit
l’affectation d’une part de la taxe perçue à un fonds cantonal pour l’encoura-
gement de la culture cinématographique. Nous sommes conscient que cette
proposition, ainsi d’ailleurs que le décret dans son ensemble, marque
l’aboutissement d’un large débat qui a permis aux différents acteurs, 
communes, propriétaires de salles de cinéma et à d’autres interlocuteurs,
d’exprimer leur volonté de poursuivre une politique culturelle communale
dynamique. Nous ne pouvons donc qu’applaudir et nous réjouir que, dans
notre canton, un tel consensus puisse s’exprimer.

A ce propos, nous tenons tout particulièrement à saluer l’ouverture et
l’engagement dont ont fait preuve les propriétaires de salles de cinéma. En
effet, à une époque où trop souvent les intérêts mercantiles priment sur 
les valeurs humanistes, il est important de relever les efforts que ces 
propriétaires se sont engagés à poursuivre pour la promotion de la culture
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dans les communes et plus particulièrement pour celle de la culture 
cinématographique.

Ainsi, comme vous l’aurez compris, le groupe PopEcoSol votera le décret.
Une question pourtant – qui a déjà été relevée par les deux porte-parole 
précédents – à propos de l’alinéa 3 de l’article premier : pourquoi vouloir
limiter le droit à l’exonération de la taxe aux seuls apprentis et étudiants?
Pourquoi exclure d’autres catégories de spectateurs, comme les bénéficiaires
de l’AVS et les chômeurs? Nous attendrons les explications du Conseil
d’Etat pour décider du dépôt d’un amendement allant dans le sens d’un 
élargissement de l’exonération à d’autres catégories de la population si 
cela s’avérait nécessaire.

M. Bernard Zumsteg: – Nous vous donnons maintenant la prise de décision
du groupe radical, qui n’est pas unanime, sur ce décret. Nous aimerions tout
d’abord, afin que l’on puisse comprendre la problématique, car tout le
monde n’a parlé que des salles de cinéma, vous rappeler que la taxe sur les
spectacles touche beaucoup d’autres activités culturelles et sportives.

Dès lors, nous voulons rapidement revenir sur ce décret du 15 février 1918,
où le Grand Conseil autorisait les communes à percevoir cette taxe de 15%
sur le prix du billet payé par les personnes qui assistaient – à l’époque on
parlait de concerts, de représentations théâtrales ou cinématographiques,
cinéma muet – à des manifestations payantes. A l’époque, il s’agissait 
clairement d’un impôt sur les loisirs que seules – disons-le clairement – les
personnes aisées, voire riches, s’offraient. Le produit de cet impôt s’appelait
à l’époque: le droit des pauvres. Il alimentait des caisses pour soutenir la
misère de certains citoyens. Aujourd’hui, tel n’est plus le cas. Grâce à nos
nombreuses et bonnes lois sociales généreuses, ce «droit des pauvres» a
été remplacé par cette procédure de l’époque.

Objectivement, il s’agit d’une taxe qui dans l’esprit est complètement 
dépassée, il faut l’admettre, il faut le dire et l’on va continuer de l’expliquer.
Aujourd’hui, il s’agit en quelque sorte d’un impôt sur la culture, culture qui
s’est largement démocratisée. Dès lors, nous pourrions même dire que cette
taxe sur les spectacles ressemble aujourd’hui à une taxe contre la culture.
Nous devrions simplement la rejeter et terminer ici notre intervention.

Toutefois, à la lumière d’une analyse plus fine, nous constatons que les
résultats des longues négociations conduites par le Conseil d’Etat, la ville de
Neuchâtel, la ville de La Chaux-de-Fonds et, entre autres, le propriétaire des
salles de cinéma, la société Cinapel S.A. – propriétaire de toutes les salles de
la ville de Neuchâtel et de quelques salles de La Chaux-de-Fonds –, ont
abouti à un compromis que nous avons jugé, pour la grande partie du
groupe radical, acceptable.

La situation actuelle dans le canton se présente effectivement comme suit :
dix-neuf communes, sur les soixante-deux que compte notre canton, ont
introduit cette taxe. Elle varie entre 10 et 15%, le produit total s’élève à 
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1,8 million de francs et le cinéma, à lui seul, rapporte les 50%, soit 
900.000 francs. Précisons encore que plus des 90% du produit de la taxe
encaissée par la commune de Marin-Epagnier – si vous lisez le rapport, il y a
150.000 francs encaissés – proviennent du Papiliorama. Vous savez chacun
ce qu’il est advenu de ce local. Les autres gros montants encaissés par cette
taxe, en dehors des billets de cinéma, concernent tous la ville de Neuchâtel.
Il faut savoir qu’il s’agit des billets du Théâtre du Passage, des entrées aux
patinoires du Littoral et des billets du stade de football du FC Xamax. Pour
ces trois montants, il y a, Mesdames et Messieurs, vis-à-vis du cinéma, une
injustice que nous aimerions souligner. En effet, la totalité des encaissements
faits par ces trois institutions que nous venons de nommer est rétrocédée
intégralement, voire un peu plus, pour le sport. Le Syndicat intercommunal
du Théâtre régional de Neuchâtel reçoit, de la ville de Neuchâtel, l’intégralité
du prélèvement de la taxe. Le Syndicat intercommunal des patinoires du
Littoral neuchâtelois reçoit, de la ville de Neuchâtel, le retour du prélèvement
de la taxe. Pour le FC Xamax, nous savons que c’est l’entretien de toutes les
infrastructures sportives qui dépasse largement le montant encaissé par la
ville de Neuchâtel.

Au sujet de cette inégalité de traitement entre le cinéma et les autres 
activités sportives et culturelles, nous rappellerons que la position de
Cinepel S.A., au départ des négociations, était de rejeter purement et 
simplement la taxe. La majorité du groupe est d’accord avec le décret, mais
aujourd’hui, à votre réflexion, il s’agit d’une décision que l’on va prendre et
qui marquera pour longtemps, puisque c’est une loi et que l’on ne modifie
pas les lois toutes les années. Nous vous rappelons encore que, à Berne, en
mars 2001 – ce n’est pas loin –, et à Genève, lors des votations fédérales de
novembre 2001, c’est-à-dire en votation populaire, ces deux cantons ont
totalement rejeté tout prélèvement de taxe. Nous reviendrons encore sur 
un certain nombre de faits précis pour votre réflexion. Comparaison n’est
pas raison, dit le dicton, et la situation en la matière est différente chez 
nous qu’ailleurs.

Aussi, une majorité du groupe radical acceptera ce décret qui est proposé,
compte tenu de ce qui suit. Nous nous adressons principalement au Conseil
d’Etat. Cette taxe maximale, qui est abaissée à 10% pour les communes qui
veulent la prélever, mais n’en auront pas l’obligation, fait que nous respec-
tons ainsi le principe de l’autonomie communale. Nous demandons donc au
Conseil d’Etat que, dans l’ordonnance d’exécution, il y ait le principe de
l’équité de traitement pour les communes qui maintiennent ou introduiront
cette taxe. En effet, en plus des trois exemples que nous venons de vous
citer, qui montrent une une situation inéquitable par rapport au cinéma, nous
aimerions vous donner quelques autres points. Tout d’abord, le principe de
la double imposition. Nous rappelons que, quand on achète un billet à
Neuchâtel et que l’on paie une taxe, les salles de cinéma et autres manifesta-
tions payantes paient encore la TVA – nous le voulons bien – au taux réduit
de 2,4%, mais il y a encore la TVA, c’est-à-dire la double imposition. C’est
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quelque peu gênant, en tout cas en ce qui nous concerne. Ensuite, un film,
puisque l’on a tous parlé de cinéma, qui est proposé dans les salles de
cinéma, n’est pas du tout taxé lorsqu’il s’agit de l’achat ou de la location des
cassettes vidéo ou DVD du même film.

Prenons maintenant un club de football qui a des cartes de membre à
l’année pour ses supporters. Pourquoi ces cartes ne sont-elles pas dès lors
taxées? Nous posons la question, c’est tout. Au lieu d’acheter vingt-deux
billets pour les vingt-deux représentations que l’on va voir, on prend la carte
de membre et, comme c’est une carte et pas un billet, elle n’est pas soumise
à cette taxe. Aujourd’hui, dans les discothèques et cabarets, on ne donne
plus de billets d’entrée, on met un timbre luminescent, qui reste indélébile
pendant quelques heures, et ainsi cette entrée échappe à la taxe sur les
spectacles. C’est nous qui avons changé la loi sur les cabarets et les disco-
thèques l’année passée. Il n’y a plus l’obligation de présenter un spectacle.
Dès lors, s’il n’y a pas de spectacle, comment voulez-vous prélever une taxe
sur les spectacles? On dit que c’est parce qu’il y a des prix de consommation
plus élevés. En fin de compte, si vous allez boire un Coca-Cola – pour ne pas
faire de publicité à cette société américaine, mais pour la clarté du vocabu-
laire – à midi à Neuchâtel ou si vous allez à la Bahnhofstrasse à Zurich, vous
le payez déjà du simple au double. Croyez-vous que le restaurateur zurichois
paye une taxe parce qu’il le vend le double qu’à Neuchâtel? Il y a là une
inéquité de traitement qui nous paraît dangereuse.

A Neuchâtel, on a encore un local, qui s’appelle la Case à chocs et que 
certains doivent connaître dans cette salle. Elle a fait l’objet de plusieurs
dénonciations de la part du service du commerce et des patentes. En fin de
compte, c’est un milieu un peu interlope, comme s’appelle d’ailleurs le 
restaurant qu’il y a, et on sait aujourd’hui – c’est un peu de notoriété
publique – que cet établissement n’est soumis à aucun contrôle. De temps à
autres, quand cela leur chante, on vend un billet que l’on achète à la police et
l’on paie la taxe, mais on ne sait pas combien de fois! C’est pour cela que
nous avons insisté auprès du Conseil d’Etat pour l’application de l’équité de
traitement.

Permettez-nous quand même de vous parler de cette situation qui a violem-
ment marqué économiquement les établissements publics, principalement
ceux de la ville de Neuchâtel, durant les six mois de l’Expo.02. Un forfait de
200.000 francs a été arrêté – nous vous rappelons que c’est en dehors 
de toute base légale –, mais ce montant ne correspond à rien puisque le
Cargo a ouvert tous les soirs pendant six mois et à des heures d’ouvertures
différentes de ceux qui étaient pénalisés en ville de Neuchâtel.

Ensuite, nous vous rappelons qu’il y a eu plusieurs concerts aux patinoires
du Littoral. Dictatorialement, quelqu’un a décidé que les patinoires du
Littoral faisaient partie de l’enceinte de l’Expo.02 et de ce fait, sur les 
spectacles organisés par Expo.02 aux patinoires du Littoral, il n’y a pas eu le
prélèvement de la taxe.
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Nous terminerons en disant que certains billets vendus par Ticket 
Corner – vous connaissez cette offre que fait l’Union de banques suisses
(UBS) –, en particulier quand l’UBS vend au Ticket Corner de Lausanne pour
un spectacle qui a lieu à Neuchâtel, ces billets échappent à la taxe. Cela
paraît quelque peu surprenant.

Ensuite, ce qui nous a par contre rassuré, c’est que l’affectation du produit
de la taxe, selon ce projet de décret, ira à la culture et au sport. Nous
sommes favorable au fait d’alléger le prix du billet d’entrée pour les 
jeunes et principalement pour les porteurs de carte d’apprenti et d’étudiant.
Nous avons reçu – quelqu’un a posé la question – l’assurance de la société
Cinépel S.A. que, en cas d’abolition de la taxe pour cette catégorie sociale, il
y aurait automatiquement l’adaptation à la baisse du prix du billet d’entrée.

Ensuite, nous terminerons en disant qu’une partie du produit de la taxe, dont
le montant sera arrêté entre les parties intéressées, sera versée au fonds
pour le soutien aux activités cinématographiques, permettant la mise en
place d’une politique culturelle coordonnée dans le domaine du cinéma, la
loi sur le cinéma faisant l’objet du décret suivant. Nous ne nous prononce-
rons donc pas sur le cinéma, nous disons simplement que, pour ceux qui
sont favorables au prélèvement de la taxe, il y a par contre ce côté positif de
dire que le fonds de cinéma sera alimenté et que ce ne sera pas une dépense
supplémentaire à la charge des communes. Pour le canton, le montant qu’ils
fixeront et qu’ils arrêteront entre les parties sera naturellement à charge,
indubitablement, du budget d’exploitation.

Nous aimerions encore vite apporter un commentaire sur l’amendement
socialiste. Nous sommes très étonné que ce groupe-là, qui parle toujours 
de la promotion culturelle, qui soutient en particulier les jeunes, veuille 
purement et simplement supprimer l’alinéa 3 de l’article premier, c’est-à-dire
ne pas donner la possibilité aux porteurs de carte d’étudiant ou d’apprenti
de pouvoir bénéficier d’un prix plus bas. Mais alors, il remplace cet alinéa 3
par un nouveau, en disant que les communes sont habilitées à prélever la
taxe de manière forfaitaire sur la base du chiffre d’affaires auprès des 
organisateurs de spectacles, représentations ou autres manifestations qui
substituent une majoration du prix des consommations à la vente de billets.
C’est quelque chose de tellement irréalisable que, en ce qui concerne le
groupe radical, nous ne pourrons pas suivre cet amendement. Nous nous
réjouissons d’entendre la suite des intervenants dans le deuxième débat.

Mme Elisabeth Berthet : – Nous intervenons à titre personnel. Ce que nous
venons d’entendre, et après avoir lu les amendements qui nous ont été 
distribués, nous sommes vraiment très étonnée du débat qui a lieu mainte-
nant. La taxe sur les spectacles est certes une taxe désuète mais, actuellement,
elle est encore très importante et surtout dans les deux villes. Le rapport l’a
mentionné, les taxes rapportent 1,8 million de francs aux collectivités
publiques, dont, il est certain, un peu plus d’un million à Neuchâtel, à La
Chaux-de-Fonds entre 350.000 et 400.000 francs et le reste est réparti dans
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d’autres communes avec des montants très modestes. Cette somme sert – en
tout cas en ville de La Chaux-de-Fonds – à financer les activités culturelles 
et à l’entretien des salles de spectacles. Si pour une raison ou une autre,
cette taxe devait disparaître, nous serions obligé de retrouver cette somme
par le biais des impôts. Nous croyons qu’il ne faut pas se leurrer, si nous
oublions la culture et si nous ne la finançons plus, les villes et les collectivités
mourront.

Nous pouvons supposer que dans certaines communes – et là nous pensons
surtout à la ville de Neuchâtel et à Marin – perdre peut-être une somme d’un
million de francs n’a pas les mêmes conséquences financières et pas les
mêmes conséquences sur la vie culturelle qu’en ville de La Chaux-de-Fonds.

Nous croyons qu’il faut se rendre compte que supprimer la taxe sur les 
spectacles représente de véritables pertes pour l’ensemble du canton. On
vient de faire plusieurs réflexions sur l’exonération des taxes pour les
apprentis et les étudiants. Cette pratique a lieu en ville de La Chaux-de-Fonds
depuis 1995. Cela a été aussi un accord négocié avec M. Epelbaum parce
que, déjà à l’époque, il y avait certaines tentatives de supprimer la taxe des
spectacles chez nous. En accord et en échange de l’exonération de la taxe, le
prix du billet a baissé de 2 francs et les abonnements ont baissé de 10%. Cet
accord a toujours été respecté par M. Epelbaum et nous tenons à le souligner.

Nous ne voyons donc vraiment pas pourquoi cet accord en vigueur chez
nous depuis sept ans n’est pas une pratique qui peut être appliquée ailleurs.
Nous aimerions également rappeler en fait que seules les villes de
Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds possèdent des cinémas. Nous sommes
donc les deux villes et Couvet où il y a aussi un cinéma, mais qui a quand
même une activité nettement moindre que les deux grandes villes et nous
ne voyons pas très bien pourquoi quelque chose qui peut être pratiqué en
ville de La Chaux-de-Fonds ne peut pas l’être à Neuchâtel.

Par conséquent, le fonds du cinéma ne concerne que deux villes et absolu-
ment aucune autre commune, cela aussi, nous croyons qu’il faut le méditer.
Nous aimerions aussi vous rappeler que le Festival du cinéma, le Film fantas-
tique, la lanterne magique et toutes les autres manifestations qui ont lieu sur
le plan cinématographique dans les deux villes, sont en partie financés par
les pouvoirs publics. Ce n’est pas le responsable et le propriétaire des salles
qui vous offrent des prix réduits et qui fait un déficit sur les festivals qui ont
lieu. Nous aimerions le souligner, parce que nous pensons que c’est quelque
chose qui est totalement méconnu par le public. Si nous arrivons à nous
mettre d’accord pour la création d’un fonds, il est parfaitement clair que les
villes n’interviendront plus dans ces festivals et l’apport qui est fait, pour
pouvoir offrir ce festival à l’ensemble de la population du canton, sera 
prélevé dans ce fonds.

Actuellement, la ville de La Chaux-de-Fonds dépense à peu près 
30.000 francs par année sur les subventions culturelles qu’elle dépense et
qu’elle distribue au cinéma, donc aux festivals. La part au cinéma dont nous
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venons de parler et aussi un apport aux producteurs de cinéma qui font des
films qui parlent de la région, de la ville ou des personnalités qui ont vécu
dans notre ville ou dans le canton et qui ont ou qui peuvent présenter un
intérêt en tout cas cantonal ou supracantonal et même national. Cette aide
ne sera plus distribuée par la ville, mais sera aussi prise dans le fonds.

Nous pensons aussi qu’il faut vous rappeler – et nous pensons que pour la
plus grande partie cela doit être connu – que les personnes qui reçoivent 
de l’aide d’un fonds obtiennent aussi beaucoup plus facilement de l’aide
supplémentaire d’autres fonds. De cette façon-là, le fonds qui est proposé ne
coûtera strictement rien aux autres communes, seulement votre population
bénéficie actuellement de l’argent payé par les villes de La Chaux-de-Fonds
et de Neuchâtel, lorsque les festivals ont lieu. Nous aimerions juste vous le
rappeler parce que cela nous semble extrêmement important.

Nous croyons qu’apporter une aide au cinéma, qui n’est pas le cinéma 
américain, mais peut-être un cinéma d’essais, un cinéma qui apporte aussi
une certaine éducation et une approche différente, ce qui est souvent 
proposé dans un certain nombre de cycles cinématographiques qui sont
soutenus par les pouvoirs publics, est à notre avis extrêmement important.

Nous espérons que chacun réfléchit plus largement que dire simplement : la
taxe sur les spectacles est une taxe désuète. Elle est désuète parce que la 
raison primaire pour laquelle elle a été faite est désuète, mais actuellement
elle participe aussi, par le biais des recettes – que ce soient les spectacles, le
cinéma ou les sports – à proposer des billets qui sont aussi accessibles à
l’ensemble de la population.

Nous vous demandons vraiment de réfléchir avant de rejeter tout simplement
et abruptement cette loi et le fonds pour le cinéma, parce que nous croyons
que nous ferions vraiment une erreur pour la vie culturelle du canton.

Mme Françoise Jeanneret : – Avant tout, nous voudrions également prendre la
parole sur quelques aspects du projet qui nous est présenté aujourd’hui.
Tout d’abord, s’agissant de la désuétude de cette taxe, nous ne sommes
effectivement plus dans la situation de 1918 où le fait d’avoir un accès à 
la culture était réservé à certaines classes de la population et la culture 
s’est fortement démocratisée. Il est vrai aussi – et nous le savons – que le
phénomène de la paupérisation n’a pas disparu et que l’un des éléments
particulièrement difficile pour la population paupérisée est justement le fait
qu’elle ne peut pas accéder à la culture, ni au cinéma ni au théâtre ni à
d’autres manifestations, pour des raisons financières. Il nous apparaît que,
tant que la pauvreté ne sera pas supprimée dans notre canton, l’existence de
cette taxe se justifiera pleinement.

S’agissant des jeunes, on nous demande en fait d’exonérer de cette taxe la
plus grande partie des jeunes, les étudiants et les apprentis. Il nous apparaît
que, pour un impôt, cette proposition est pour le moins limite puisque ce
n’est pas le genre d’exonération qui doit à notre sens exister. D’ailleurs, le
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taux de la TVA, sur le plan national et international, n’est pas différencié en
fonction de l’âge du consommateur, mais bien en fonction du type de 
produit – le type de produit de première nécessité ou particulièrement 
populaire par rapport à des produits peut-être plus élitaires avec des
concerts ou des spectacles dont les prix, par exemple, excèdent la somme
de 100 francs – et nous croyons que c’est plutôt dans ce sens-là que l’exoné-
ration devrait être envisagée. Il nous apparaît donc que ce n’est pas en 
fonction de la catégorie des consommateurs, mais en fonction du type de
manifestation que l’étude de la différenciation du taux devrait être menée.

S’agissant maintenant finalement de l’adaptation de la loi à la pratique
chaux-de-fonnière, nous constatons que celle-ci est sans doute le résultat
d’un accord entre le propriétaire des cinémas et la ville de La Chaux-de-
Fonds. Nous constatons aussi que cet accord est contraire à la loi et
contraire au règlement de la commune de La Chaux-de-Fonds, que l’on s’est
donné la peine de relire. Finalement, on nous demande donc d’adapter la loi
à une pratique illégale menée depuis plusieurs années par l’une des 
communes du canton. Nous nous étonnons aussi de la procédure juridique
utilisée dans ce cadre-là.

En ce qui concerne la position du propriétaire des cinémas, s’il est vrai qu’un
accord est intervenu avec M. Vital Epelbaum – puisque c’est de lui dont il
s’agit –, nous avons quand même copie de la correspondance de celui-ci qui
est parfaitement favorable à la création d’un fonds pour soutenir la culture
cinématographique, mais qui nous dit tout de même que ce fonds ne devrait
pas être lié à une taxe aléatoire, dont l’existence peut être supprimée d’un
jour à l’autre par l’une ou l’autre des communes du canton et que l’alimenta-
tion de ce fonds ne devrait finalement pas être liée à la taxe, mais que 
c’est éventuellement et sans doute une tâche de l’Etat de soutenir la culture
cinématographique. Dès lors, la charge de ce soutien devrait émarger plutôt
au budget ordinaire de l’Etat. Nous voyons donc mal l’argumentation qui est
faite par le Conseil d’Etat à ce sujet.

S’agissant maintenant de l’aspect plus général dans le cadre de la péréqua-
tion financière, il y a eu une correction des charges d’agglomération pour les
villes. Cette correction nous paraît d’ailleurs insuffisante pour la ville de
Neuchâtel, au regard des coûts engendrés par son rôle de centre d’agglomé-
rations. Il nous apparaissait également que la taxe sur les spectacles qui
amènent en fait les consommateurs de tout le Littoral ou d’une bonne partie
du canton à fréquenter des spectacles à Neuchâtel, était finalement une juste
rétribution aux charges que la ville a pour accueillir aussi tout ce public,
notamment en matière de stationnement. Il est évident que de construire
des parkings et des places de parcs à remplir le vendredi soir et le samedi
pour remplir les cinémas, cela a évidemment des coûts et c’est la ville qui 
les prend en charge. Donc, l’existence de cette taxe sur les spectacles se 
justifie – à notre sens – uniquement par le fait que les villes sont les centres
d’une agglomération, sont attractives, et il y a des coûts qui en résultent.
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Voilà les réflexions que nous voulions faire. Encore une chose, s’agissant 
de l’Exposition nationale, il y a eu effectivement un forfait de 200.000 francs
qui a été négocié avec l’association et la direction de l’Expo.02 à l’époque 
et les conseillers généraux de notre ville ont été saisis d’un rapport avec 
un forfait qui s’élevait à 200.000 francs. Il s’agissait là de mettre toutes les
villes-arteplages sur un pied d’égalité, puisque certaines d’entre elles ne
connaissaient tout simplement pas de taxe sur les spectacles et qu’il était
normal finalement qu’elles aient toutes le même montant. Il n’y avait pas 
de raison que la ville de Neuchâtel ait une rétribution supplémentaire du 
fait d’une disparité légale dans les conditions d’accueil de l’Exposition 
nationale. Les procédures légales ont été parfaitement respectées et le
Conseil général – M. Bernard Zumsteg en faisait partie à l’époque – a été
saisi du rapport et a accepté l’arrêté relatif à cet accueil. Donc, nous ne
voyons pas d’injustice particulière sur ce plan et pour cette raison-là. Voilà,
s’agissant de nos principales remarques.

M. Claude Zweiacker : – Le débat que nous avons eu montre à l’évidence
qu’un certain nombre de paramètres constitutifs pour cette taxe n’ont pas
été expliqués dans le rapport ni pris en considération dans le décret. Ils 
renforcent donc notre demande de renvoi.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Nous n’aimerions pas faire trop long, nous ne
souhaiterions pas non plus paraphraser le rapport du Conseil d’Etat, mais
nous avons l’impression que nous sommes en train de nous éloigner du
projet proposé aujourd’hui. Il nous semble important de rappeler que le
débat que nous avons aujourd’hui ne touche pas seulement la politique 
culturelle des trois villes du canton.

En effet, outre les dix-neuf communes citées dans le rapport du Conseil
d’Etat, de nombreuses communes, en particulier du Littoral neuchâtelois,
sont concernées par le produit de la taxe sur les spectacles. Le rapport du
Conseil d’Etat le rappelle, ces communes participent, à travers leur adhésion à
des syndicats ou des sociétés intercommunales, à la vie culturelle et sportive
de leur région. Il s’agit, par exemple, de la collaboration régionale à l’inté-
rieur du Syndicat des patinoires de Neuchâtel et de la Société du Théâtre du
Passage, comme M. Bernard Zumsteg le rappelait. Cependant, celui-ci ne
nous a pas dit qu’en fait la suppression de cette taxe reviendrait à péjorer les
capacités financières de ces institutions et à reporter sur les communes,
membres de ces associations régionales, le manque à gagner.

Nous aimerions aussi insister encore sur ce que Mme Elisabeth Berthet a 
fort bien présenté. Toutes les études en matière de subventions culturelles
ont montré que les subventions communales accordées aux différents
acteurs culturels avaient ce que l’on peut appeler un effet boule de neige.
C’est en effet sur la base de ces subventions communales que l’autorité 
cantonale – nous le savons – et les mécènes – disons – que les sponsors 
privés se basent pour offrir à leur tour un soutien financier aux demandeurs

SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2002 1963

Discussion générale (suite)



de fonds. Supprimer la promotion culturelle communale financée par la 
taxe dont nous parlons aujourd’hui, ce serait dès lors entraîner des effets
préjudiciables – comme le disait Mme Elisabeth Berthet – à la richesse et à la
variété des manifestations qui ont lieu dans le canton. Ainsi, nous aime-
rions – Monsieur Claude Zweiacker – que ce ne soit pas un renvoi au Conseil
d’Etat que nous demandions aujourd’hui, mais que l’on remette un peu
l’église au milieu du village. La décision, nous devons la prendre, elle ne
concerne pas seulement les politiques culturelles communales, mais 
aussi – comme nous l’espérons et vous l’aurez compris – la politique 
culturelle cantonale et les politiques culturelles régionales.

Or, nous ne pouvons nous permettre de freiner la promotion culturelle 
cantonale. Il en va du dynamisme de nos régions, de l’image que nous en
ferons, de l’attrait de notre canton, comme Mme Elisabeth Berthet le rappelait
si bien tout à l’heure.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Comme l’a très justement relevé 
Mme Joëlle Kuhn-Rognon, ce qui vous est présenté aujourd’hui est l’aboutis-
sement d’un large débat où les responsables des villes de Neuchâtel, de La
Chaux-de-Fonds et de l’Etat se sont concertés pour savoir ce qu’il convenait
de faire ensemble.

Dès lors, nous avons été un petit peu étonné tout à l’heure – nous devons 
le dire – d’entendre un membre de l’exécutif de la ville de Neuchâtel nous
tenir un discours qui n’est pas tout à fait celui que nous avons eu avec le 
responsable de la culture, mais enfin, ce sont les aléas de la vie.

Donc, cela a été une volonté de consensus et nous sommes tombés d’accord
sur un certain nombre de points. D’abord que cette taxe était menacée, parce
que beaucoup de cantons autour de nous l’ont abolie et que nous étions tous
d’avis qu’il fallait la maintenir parce qu’elle avait une utilité évidente d’aide à
la culture. Que sous la pression de M. Vital Epelbaum, il fallait la réviser à la
baisse, c’est-à-dire ne pas aller jusqu’à 15%, mais à 10% maximum.

Ensuite, nous avons constaté que les villes utilisaient le produit de ces taxes
pour le redistribuer à la culture et aux sports – ce qui est une très bonne
chose – et nous l’avons formalisé dans la loi, ce qui fait que l’on a pris la 
pratique. On a légalisé – si vous voulez – la pratique. M. Vital Epelbaum
disait : «Oui, mais maintenir une taxe sur les spectacles, notamment le
cinéma, cela nous coûte finalement cher, pourquoi? Si vous envisagez, 
dès lors, qu’il puisse y avoir un certain retour en faveur du cinéma, nous
pourrions être d’accord.» C’est de là qu’est née l’idée de la création d’un
fonds spécial pour l’encouragement de l’activité cinématographique, pour
l’éducation au cinéma, etc. Et nous sommes tombés d’accord, sauf sur un
point : la ville de Neuchâtel – cela est mentionné dans le rapport – n’est pas
favorable à l’exemption pour les apprentis, parce qu’elle a un autre projet. Il
s’agit du seul point de divergence, sur tout le reste on est d’accord.
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Donc, cela a été le fruit d’une collaboration tout à fait intéressante. Nous 
rappelons que cette collaboration – certains ont parlé d’enchevêtrement mais
non c’est une collaboration intelligente –, c’est le Grand Conseil, lui-même,
qui a demandé que l’on coordonne la politique culturelle entre le canton, les
villes et les régions, par la motion Bernard Soguel 99.117, du 24 mars 1999,
«La politique culturelle : une volonté du canton», qui est en traitement
actuellement et qui fera bientôt l’objet d’un rapport. On est donc tout à fait
dans l’esprit de la motion qui a été accepté par ce Grand Conseil. De dire que
c’est l’intrusion de l’Etat dans la souveraineté communale – Monsieur
Claude Zweiacker –, c’est un non-sens complet. D’abord, c’est la situation
actuelle et, ensuite, les communes sont libres, elles n’ont aucune obligation
et peuvent en fixer librement le taux. Elles sont simplement limitées à 10%.
Il nous semble que c’est une solution intelligente, parce que si l’on abolit la
taxe, et si vous refusez d’entrer en matière, on va vers l’abolition de la taxe.
Alors, qu’est-ce que cela signifiera? Cela signifiera que tout ce que les villes, à
l’heure actuelle, font de remarquable en matière culturelle ou d’aide au sport,
elles devront le financer par le budget ordinaire. Et cela, dans les circons-
tances qui sont les nôtres aujourd’hui, n’est pas évident. Donc, on pourrait
plutôt s’attendre à une baisse des prestations des collectivités publiques,
notamment des villes, en faveur de la culture et du sport. Est-ce cela que l’on
veut vraiment? Ce n’est en tout cas pas ce que souhaite le Conseil d’Etat.

Vous avez fait une allusion aux cabarets et aux discothèques. Dans notre
représentation de la société, nous ne considérons pas que cela puisse être,
de manière évidente, rattaché ni à la culture ni aux sports. D’ailleurs, ces
entreprises ne touchent aucune subvention de quelque ordre que ce soit et
nous ne voyons pas comment on pourrait leur imposer une taxe, parce 
que évidemment nous ne voyons pas comment on pourrait ensuite leur
rétrocéder quelque chose, pour un encouragement de ces activités.

L’exonération de la taxe pour les apprentis et les étudiants : on nous dit que
c’est compliqué, etc. Mme Elisabeth Berthet vous l’a dit, cela existe depuis
1995 à La Chaux-de-Fonds, c’est très simple, cela fonctionne et il n’y a aucun
problème.

Pourquoi seulement les jeunes et les apprentis, pourquoi pas aussi les 
rentiers AVS et les rentiers AI? Nous y avons pensé, mais nous n’avons pas
trouvé de consensus sur cet objet et on ne l’a pas mis. Mais il est vrai que
cela se défend aussi. Nous observons toutefois, qu’en règle générale, les
entreprises culturelles – si nous osons employer ce mot-là – pratiquent des
prix différenciés. Sur les prix des cinémas à Neuchâtel, par exemple, alors
que le prix normal est de 14 à 15 francs, il y a un prix de 11 francs pour les
rentiers AVS et les rentiers AI. Donc, c’est déjà fait par les entrepreneurs.
Nous, ce que nous avons considéré pour les jeunes qui sont des grands
clients des cinémas – il faut bien le dire –, c’est que généralement ces jeunes-
là n’ont pas de revenus importants ou sont encore à la charge de leurs
parents, ce qui n’est pas toujours forcément le cas des retraités qui ont
quand même un revenu, même s’il est modeste, mais assuré.
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La situation des porteurs de cartes cumulus à entrées multiples dans les
cinémas est déjà résolue sur la base d’une procédure convenue entre les
villes et Cinépel S.A. Le Conseil d’Etat maintient ses propositions et pense
que ce que l’on vous propose est parfaitement raisonnable. On utilise un 
instrument qui existe, qui a fait ses preuves. On l’adapte à la situation du
jour. On baisse le montant maximum et on permet d’offrir une prestation
supplémentaire en matière de culture cinématographique. Aujourd’hui, il y a
déjà des efforts qui sont faits par les villes et par l’Etat, mais là on voudrait
marquer le coup pour pouvoir vraiment aider de manière significative des
actions qui nous paraissent importantes, notamment pour l’éducation de la
jeunesse au cinéma et à l’image. Il y a des choses qui se font très bien dans
le cadre de la Lanterne magique et les propriétaires de cinémas font aussi
des efforts dans ce sens et cela serait normal que, par ce fonds, on puisse
encore développer ce genre d’actions. C’est aussi en faveur de l’éducation
de la jeunesse au cinéma: découvrir le bon cinéma, comment regarder un
film, connaître l’histoire du cinéma. Il nous paraît que cela fait partie aussi de
la mission éducative dévolue aux collectivités publiques.

C’est la raison pour laquelle nous vous invitons à soutenir le projet du Conseil
d’Etat et à refuser son renvoi, comme le groupe libéral-PPN le propose.

Le président : – L’entrée en matière étant combattue, nous allons passer au
vote.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 56 voix contre 32.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous passons à l’examen
de ce projet de décret en second débat.

Discussion en second débat

Décret
autorisant les communes à percevoir une taxe spéciale du public
assistant à des spectacles, représentations 
et autres manifestations publiques payantes (DTS)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – 

Le président : – A cet article, nous sommes en présence de l’amendement
suivant, de M. Pierre Bonhôte :

Article premier, alinéa 3 : supprimé.
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Alinéa 3 (nouveau) : 3 Les communes sont habilitées à prélever la taxe 
de manière forfaitaire sur la base du chiffre d’affaires auprès des 
organisateurs de spectacles, représentations ou autres manifestations
qui substituent une majoration du prix des consommations à la vente 
de billets.

M. Pierre Bonhôte : – Cela a été dit par plusieurs porte-parole de groupe ainsi
que par Mme Françoise Jeanneret tout à l’heure, nous estimons que le fait de
nous proposer l’exonération des détenteurs de carte d’étudiant ou
d’apprenti n’est pas la meilleure idée que le Conseil d’Etat ait eue dans
l’ensemble de ce projet de décret, ainsi que dans le cadre de la nouvelle loi
sur le cinéma.

Nous estimons en effet – comme cela a été dit – qu’il s’agit là non pas d’une
taxe mais d’un impôt. De plus, l’égalité devant l’impôt exige que tous y
soient assujettis et que d’éventuelles exonérations se fassent non pas sur le
biais de l’appartenance socioprofessionnelle des assujettis, mais sur la base
éventuellement du revenu ou de considérations de nature financières. Ce
qui nous est proposé, c’est d’exonérer des étudiants et des apprentis qui ne
sont pas forcément moins bien lotis financièrement que des chômeurs, des
retraités AVS ou d’autres personnes.

Dès lors, cette exonération est particulièrement malvenue. Pourquoi, s’il
s’agit de soutenir l’accès de la jeunesse à la culture, n’exonèrerait-on pas
aussi les enfants? C’est la question principale qui se pose: soit on exonère
plus largement, soit on n’exonère pas du tout et, qui plus est, le fait d’exonérer
les étudiants et les apprentis conduit aussi à une réduction assez substan-
tielle des revenus dont les communes bénéficieront par la taxe sur les 
spectacles. Cela conduira également à réduire ce qu’elles pourront investir
en matière culturelle, ce qui va naturellement à fin contraire de ce que nous
disait le Conseil d’Etat tout à l’heure. Cela pourrait même conduire certaines
communes – puisque finalement ces revenus seraient assez substantielle-
ment réduits et que les charges administratives prendraient l’ascenseur – à
renoncer purement et simplement à la taxe sur les spectacles, ce qui n’irait
certainement pas dans le sens du souhait du Conseil d’Etat et peut-être dans
le sens du souhait de M. Vital Epelbaum.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – M. le conseiller d’Etat Thierry Béguin disait que,
à propos de l’élargissement de l’exonération de la taxe, cela se défend 
aussi. Ainsi, nous avons décidé de déposer un amendement, étant donné cet
argument de poids, argument qui demande un élargissement de cette taxe
aux bénéficiaires de l’AVS, de l’AI et aux chômeurs.

Nous comprenons les arguments défendus par M. Pierre Bonhôte, mais 
il s’agit d’avoir quand même en mémoire l’esprit social du décret de 1918 
et nous optons pour cette lecture sociale de l’alinéa 3 de l’article premier. 
En effet, il nous semble souhaitable d’offrir à un plus large éventail social 
la fréquentation des manifestations culturelles. Certes, la culture doit être

SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2002 1967

Discussion en second débat (suite)



promue auprès des jeunes, mais les prix des entrées ne doivent pas être une
entrave pour d’autres catégories de personnes. Certes, il est difficile de cerner
les capacités financières des jeunes, des apprentis et des étudiants, comme
des personnes à l’AVS ou des chômeurs, mais envisager une taxe qui soit
une redistribution de solidarité nous pousse quand même à défendre cet
amendement et cet élargissement.

M. Roland Debély : – Nous avons déposé un amendement sur le bureau 
du président du Grand Conseil qui propose la suppression de l’alinéa 3 à
l’article premier et, pendant que nous avons la parole, la suppression des
articles 2 et 3. Au nom de l’autonomie communale, il nous apparaît égale-
ment important que les communes gardent la possibilité d’exonérer ou non
différents types de population.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous nous voyons contraint d’arrêter nos travaux, car des amendements
viennent d’être déposés et le Conseil d’Etat n’a pas pu en prendre acte. Il ne
peut faire une analyse et se prononcer maintenant. Nous croyons que tout le
problème vient de ces amendements déposés à la dernière. Dès lors,
comme on avait annoncé la fin de nos débats pour 13 h 30, nous nous
voyons obligé de suspendre nos travaux à ce point de l’ordre du jour.

Toutefois, nous vous remercions et nous vous donnons rendez-vous au
mois de décembre avec, en priorité, ce dossier après l’examen du budget.
Bonne rentrée chez vous.

Séance levée à 13 h 45.

Session close.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 113 députés.

Absents et excusés: Mme Elisabeth Bernoulli et M. Gérard Bosshart. – Total : 2.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellations

02.167
3 décembre 2002
Interpellation du groupe radical
Toujours plus à l’ouest ?

A l’heure où les collaborations intercantonales se multiplient, les choix en
matière de politique extérieure des cantons ont des implications straté-
giques importantes. On constate que le Conseil d’Etat neuchâtelois a décidé
d’orienter une partie déterminante de ses collaborations du côté de l’Arc
lémanique et en particulier du canton de Vaud.

– C’est nouveau: cette orientation est apparue dès l’élection du nouveau
Conseil d’Etat (mai 2001) ;
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– c’est répétitif : après la promotion économique, les projets en matière
universitaire, le Conseil d’Etat a annoncé récemment de nouveaux
domaines de collaboration;

– c’est important : cette réorientation constitue une rupture claire avec la
politique précédente qui privilégiait l’Espace Mittelland et, en particulier,
les cantons de Berne, Fribourg et Jura.

Aux yeux du groupe radical, de tels choix impliquent une analyse stratégique
à long terme qui mérite un débat parlementaire.

Or, nous constatons que le Conseil d’Etat n’a pas présenté cette politique
devant le Grand Conseil. Le programme de législature ne comprenait
d’ailleurs même pas un chapitre à ce sujet.

Nous souhaitons que le Conseil d’Etat nous dise :

– sur quels critères il base cette réorientation qui semble générale, voire
systématique;

– comment il entend (enfin) associer le Grand Conseil et la commission
des affaires extérieures à la définition de ces orientations stratégiques ;

– s’il entend, comme le Conseil d’Etat vaudois, présenter régulièrement un
rapport à ce sujet au Grand Conseil ;

– s’il estime avoir tenu compte de tous les éléments stratégiques pertinents
avant de prendre ces décisions?

Signataires : D. Cottier, R. Debély, J. Tschanz, J.-B. Wälti, A. Gerber, F. Löffel,
D. G. Rossier, B. Keller, M. Schafroth, W. Geiser, R. Tanner, R. Comte, 
Ph. Haeberli, M.-L. Béguin, C. Schallenberger, E. Berthet, P. Sandoz, W. Haag,
M. Grossmann et Y. Morel.

02.169

3 décembre 2002
Interpellation Claude Borel
La Poste : plus de transparence dans sa campagne de «désertifi-
cation» !

Après les CFF qui ne géreront bientôt plus que trois gares dans notre canton,
La Poste poursuit à toute allure le redimensionnement de son réseau.

La politique d’information de La Poste sur les économies réelles découlant
de chaque fermeture de bureau postal apparaît extrêmement lacunaire, ce
qui empêche les communes concernées de formuler des contre-propositions
concrètes visant au maintien d’une filiale.
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Le Conseil d’Etat peut-il apporter son soutien aux autorités locales, en vue
de briser ce mur du silence pour le moins surprenant de la part d’une 
institution publique?

Cosignataires : M. Bise et B. Bois.

02.175
3 décembre 2002
Interpellation du groupe libéral-PPN
HEP-BEJUNE – Entre réel et irréel ?

La HEP-BEJUNE pose problème. Un mécontentement s’est installé aussi
bien parmi les étudiants que parmi les enseignants.

Nous ne mettons pas en cause l’engagement, la compétence et la motivation
des professeurs. Par contre, nous constatons que les structures actuelles ne
constituent pas la base nécessaire pour instaurer une véritable cohérence
dans l’enseignement de la HEP, partant la formation des enseignants.

Le système modulaire proposé aujourd’hui ne permet pas un suivi. Il est 
difficile de nouer des liens personnels dans ces conditions, ce qui mène vers
un éclatement des structures et une perte d’identité.

Le concept psychopédagogique a pris le dessus, considérant que tous les
savoirs sont préalablement acquis par les étudiants. Il s’ensuit que la forma-
tion des futurs enseignants sera lacunaire et déséquilibrée. Les étudiants en
sont conscients et s’en plaignent. A cela s’ajoute un système-horaire mal
coordonné qui accroît les difficultés.

Au moment de la mise en activité de cette école, on doit constater une
absence de vision globale. Il semble qu’elle fonctionne à vue, ce qui néces-
site de travailler dans l’urgence. Le cycle n’a pas encore fait un tour, certes, et
nous n’avons pas encore tous les éléments. Par contre, des enseignants ont
déjà été formés dans le passé, une expérience et un savoir-faire existent. En
tient-on compte?

En créant la HEP-BEJUNE, on a opté pour un choix qui est difficile à réaliser
sur le terrain. La HEP-BEJUNE est basée sur trois sites, dont chacun a 
une histoire et un passé différent. Est-ce que le mandat donné à la HEP 
est réaliste?

La grande question est de savoir si cette nouvelle forme de l’Ecole normale
et du Séminaire pédagogique apporte une meilleure qualité de l’enseigne-
ment, ou si les conditions qui existaient avant conduisaient à des résultats
mieux adaptés aux besoins?

Le parti libéral-PPN souhaite que nous formions des enseignants aptes à 
établir un bon contact avec les élèves et capables de transmettre leur savoir
dans un cadre clair. Ils doivent bien répondre à l’attente des autorités et
directions d’écoles qui les emploieront.
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Nous souhaitons connaître la position du Conseil d’Etat face à ces problèmes.
Quelles sont les mesures envisagées pour remédier à cette situation peu
satisfaisante?

Signataires : U. de Meuron, M. Surdez, P. Castella, T. Humair, V. de
Montmollin et R. Graber.

2. Recommandation

02.168
3 décembre 2002
Recommandation du groupe libéral-PPN
Charité bien ordonnée commence par soi-même

Dans la Feuille officielle de la République et Canton de Neuchâtel du 
20 novembre 2002 a paru le règlement protocolaire de la République et
Canton de Neuchâtel, du 13 novembre 2002. Selon l’article 3 dudit règle-
ment, l’ordre de préséance à observer lors des manifestations et réceptions
officielles « figure dans le tableau annexé au présent règlement», et ce
tableau mentionne le président ou la présidente du Conseil d’Etat avant le
président ou la présidente du Grand Conseil.

Une telle règle de préséance est manifestement contraire aux articles 46 et
59 de la Constitution cantonale, qui consacrent la supériorité juridique du
Grand Conseil sur le Conseil d’Etat. Dans son rapport du 22 novembre 1999,
la commission «Constitution» a d’ailleurs précisé que cette supériorité 
ressortait suffisamment des dispositions spéciales sur les compétences 
respectives du parlement et du gouvernement, ainsi que du chapitre 
sur les rapports entre les deux autorités, et qu’elle avait dès lors renoncé 
à la marquer formellement d’une phrase, «craignant de susciter des 
interprétations erronées» (BGC, vol. 165/III, p. 2661).

Elle se heurte de surcroît aux principes communément admis en matière de
séparation des pouvoirs et de prééminence du pouvoir législatif sur le 
pouvoir exécutif – selon l’article 148 de la Constitution fédérale, l’Assemblée
fédérale est l’autorité suprême de la Confédération, sous réserve des droits
du peuple et des cantons –, principes qui font du président ou de la 
présidente du Grand Conseil, dans l’imagerie populaire, le premier citoyen
ou la première citoyenne du canton.

Le groupe libéral-PPN invite dès lors le Conseil d’Etat à modifier l’annexe au
règlement protocolaire du 13 novembre 2002 dans un sens conforme à la
Constitution neuchâteloise.

Signataires : Ph. Bauer, J.-M. Haefliger, C. Zweiacker, R. Burkhard, 
O. Haussener, M. Amstutz, Ch. Häsler, L. Amez-Droz, M. Barben, 
V. de Montmollin, R. Walter, R. Graber, F. Monnier, J.-G. Béguin, 
J.-C. Baudoin, J.-M. Nydegger, M. Surdez, P. Castella, L. Aquilon, J.-F. de
Montmollin et V. Schweingruber.
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3. Motion

02.171
3 décembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Imposition des personnes morales

Compte tenu:

1. des difficultés financières grandissantes dans lesquelles se trouvent
nombre de communes de notre canton;

2. des disparités importantes qui subsistent entre communes malgré la
péréquation financière instaurée récemment ;

3. des aléas de l’économie d’aujourd’hui qui peuvent, du jour au 
lendemain, provoquer la disparition d’entreprises importantes, voire de
secteurs entiers de notre économie,

nous nous devons de réagir afin de promouvoir un canton solidaire et 
économiquement harmonieux.

Dans ce but, nous prions le Conseil d’Etat d’étudier et de soumettre au
Grand Conseil dans les meilleurs délais un projet de cantonalisation de
l’imposition communale des personnes morales et de redistribution 
équitable de ces rentrées fiscales entre toutes les communes du canton,
selon le principe de la péréquation financière déjà en vigueur.

Signataires : Patrick Erard, F. Bonnet, G. Hirschy, M. Ebel, D. Perdrizat, 
F. Staehli, J. Kuhn-Rognon, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, M. Droguett, J.-P. Veya
et H. Jenni.

4. Postulats

02.166 ad 02.031
3 décembre 2002
Postulat du groupe socialiste
Quel signal tangible le Conseil d’Etat va-t-il donner aux communes
neuchâteloises pour les inciter à collaborer ensemble, se regrouper
ou fusionner ?

Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle Constitution neuchâteloise, 
l’Etat ne peut plus obliger les communes à fusionner, mais peut les inciter 
à collaborer ensemble, à se regrouper dans le cadre de syndicats inter-
communaux à buts multiples, ou à fusionner (art. 91, al. 2, et 92, al. 1 et 2, de
la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel du 25 avril 2000).
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De plus, actuellement, dans différents endroits du canton, plusieurs groupes
de travail se penchent sur ces questions et avancent dans l’élaboration 
de projets de fusions, de regroupements ou encore de collaborations 
intercommunales.

Nous observons aujourd’hui de la part de la population et même quelque-
fois des élus une envie et un besoin de rendre le fonctionnement du premier
échelon de notre démocratie plus efficient, plus efficace et plus proche de
l’évolution technologique et sociale de notre environnement quotidien, plus
proche aussi des mutations rapides de notre société et du besoin de s’y
adapter en temps réel.

Nous saluons bien évidemment l’effort de dialogue du Conseil d’Etat 
vis-à-vis des communes neuchâteloises, mené depuis quelques années, en
collaboration avec l’Association des communes neuchâteloises (ACN).

Nous prions néanmoins le Conseil d’Etat, en fonction de ce qui précède, de
mettre en place dans notre canton une véritable politique des communes à
long terme et de se doter d’instruments techniques pour épauler les collecti-
vités publiques locales ou les groupes de communes qui désirent ou qui 
ressentent le besoin de mettre en commun tout ou partie de leur patrimoine
ou de leurs infrastructures.

Sachant qu’il existe un instrument financier à la disposition du Conseil
d’Etat, « le fonds d’aide aux communes (LFAC)», nous l’invitons à devenir un
véritable partenaire des communes, en agissant financièrement d’une
manière incitative dans les projets en rapport avec la fusion, la réunification
ou la collaboration entre communes.

Signataires : François Cuche, D. Schürch, M.-C. Jeanprêtre Pittet, 
M. Guillaume-Gentil-Henry, C. Bertschi, C. Siegenthaler, A. Bovet, 
V. Houlmann, R. Jeanneret, J.-N. Karakash, S. Vuilleumier, A. Blaser, M. Bise,
B. Bois, C. Borel, G. Ory, C. Mermet, A.-C. Bolay Bauer, G. Spoletini, 
F. Perrin-Marti, G. Santschi, O. Duvoisin, J. Oesch, M. Perroset, 
M. Giovannini et J.-C. Berger.

02.170 ad 02.030
3 décembre 2002
Postulat Martial Debély
Désenchevêtrement des tâches

Vu la nécessité de relancer une nouvelle phase du désenchevêtrement des
tâches entre le canton et les communes, il est demandé au Conseil d’Etat
d’étudier une nouvelle étape qui ne chercherait plus une neutralité des
coûts, mais qui verrait un transfert d’une partie de la fiscalité communale
vers celle du canton, ceci plus particulièrement pour les tâches de santé
publique, prévoyance sociale et éducation.

Cosignataire : O. Duvoisin.
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02.172 ad 02.030
3 décembre 2002
Postulat du groupe socialiste
Des outils pour conduire les finances cantonales

Suite aux profondes mutations de l’économie de marché durant la dernière
décennie, on constate une accélération doublée d’une dérégulation des
cycles économiques. Face à cette réalité, nos autorités doivent se doter de
nouveaux instruments de conduite en matière de gestion financière.

L’introduction d’une projection intermédiaire des résultats attendus des
comptes de l’année en cours s’impose, et elle est d’ailleurs souhaitée 
par-delà les rangs socialistes (motion du groupe radical 02.107, du 6 février
2002, «Bouclements intermédiaires»). Cette projection devrait pouvoir être
présentée dès le début des travaux du législatif concernant l’élaboration du
budget, à la fin de l’été.

D’autres indicateurs s’avèrent utiles en matière de gestion financière,
notamment les derniers résultats consolidés. A ce titre, les autorités de ce
canton se doivent de disposer de données plus « fraîches» qu’à l’heure
actuelle.

D’une manière générale, le groupe socialiste demande au Conseil d’Etat de
se doter de moyens de pilotage plus efficaces, afin de maîtriser les finances
publiques de notre canton dans un environnement économique moins
stable que de par le passé.

Signataires : J.-N. Karakash, M. Debély et O. Duvoisin.

02.173 ad 02.030
3 décembre 2002
Postulat du groupe radical
Transparence dans les effectifs

Dans son rapport sur le budget, le Conseil d’Etat nous annonce 65,8 postes
nouveaux. Nous apprenons également que ce chiffre est dû dans une large
mesure à des transferts de postes figurant hors des effectifs de dotation,
attendu que ces personnes représentent presque la moitié des nouveaux
postes demandés.

Nous nous trouvons devant un certain paradoxe puisque le rapport du
Conseil d’Etat nous propose un effectif de 1985,1 postes au budget 2003.
Toutefois, si l’on tient compte des personnes hors dotation, l’on peut ajouter
environ 400 personnes si l’on se réfère au rapport 2001 du DFAS.

Le Conseil d’Etat nous dit dans son rapport que c’est par souci de transpa-
rence qu’il effectue le transfert des personnes «hors dotation». Nous 
aimerions aller plus loin et demander que la lumière la plus complète soit
faite sur les effectifs du personnel salarié par l’Etat.
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Afin que nous puissions bénéficier à l’avenir d’une statistique qui regroupe
l’ensemble de l’effectif du personnel, nous demandons au Conseil d’Etat de
ne considérer, à l’avenir, qu’un seul effectif regroupant le personnel de
toutes les catégories. Quitte, comme le demande également la commission
de gestion et des finances, à ce que l’on sache ensuite que, sur l’effectif 
global, un certain nombre de postes sont couverts par des subventions à
charge de tiers.

Signataires : Ph. Haeberli, B. Zumsteg, J.-B. Wälti, B. Keller, R. Tanner, 
F. Rutti, A. Gerber, J. Tschanz, F. Löffel, M.-L. Béguin, Y. Morel, M. Grossmann,
M. Schafroth, E. Berthet, D. Cottier, R. Debély et C. Schallenberger.

02.174 ad 02.030
3 décembre 2002
Postulat du groupe radical
Moins de subventions, plus de responsabilité

Au budget 2003, les subventions accordées augmentent de près de 
67 millions de francs par rapport au budget 2002.

L’octroi des subventions est soumis aux conditions mentionnées dans la loi
sur les subventions du 1er février 1999.

Une bonne gestion des subventions doit se faire dans le respect des principes
énoncés ci-après.

La transparence: la crédibilité des institutions passe par la transparence. Les
règles appliquées sont connues. Les actions de l’Etat sont communiquées.
La transparence favorise les contrôles techniques et politiques.

La responsabilité : elle implique de clarifier les rôles exécutifs, législatifs et
administratifs.

L’efficience: soit un assainissement des finances publiques.

L’efficacité : l’action de l’Etat se doit d’être efficace et intervenir au bon
moment, cela comprend également une évaluation des résultats.

Dans le cadre de l’application et du respect de ces quatre principes énoncés,
nous demandons au Conseil d’Etat d’examiner :

1. si les demandes se justifient en regard de prestations fournies par les
services ;

2. s’il n’y aurait pas moyen de satisfaire ces demandes de manière moins
coûteuse;

3. le renforcement de la présence de l’Etat dans les différentes associations,
fondations dont il finance le déficit ;

4. d’accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des finances ;
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5. l’application d’un système comptable afin que l’on puisse procéder à 
des comparaisons entre les différentes collectivités bénéficiant de 
subventions.

De plus, le groupe radical souhaite connaître la date de la publication du
règlement d’application de la loi sur les subventions qui doit avoir pour but
de favoriser les économies et augmenter la transparence dans le cadre de
l’octroi de subventions.

Signataires : C. Schallenberger, M. Grossmann, D. Cottier, B. Zumsteg, 
Y. Morel, M.-L. Béguin, M. Schafroth, R. Debély, B. Keller, Ph. Haeberli, 
F. Rutti, S. Vogel, A. Gerber et J.-B. Wälti.

02.176 ad 02.030
3 décembre 2002
Postulat du groupe libéral-PPN
Pour une réappréciation de la planification hospitalière

Aujourd’hui les conditions de soins sont en profonde et rapide mutation: les
séjours hospitaliers raccourcissent, les moyens technologiques évoluent, la
chirurgie ambulatoire se développe.

De plus, la mobilité de la population est de plus en plus grande, et nos 
routes chaque année rapprochent un peu plus les régions, même les plus
périphériques du canton.

La population s’inquiète des primes d’assurance-maladie qui augmentent, 
à l’image de la consommation cantonale en soins et en médicaments ; le
canton de Neuchâtel ayant les coûts les plus élevés des cantons sans hôpital
universitaire.

Les exigences de la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal) ont 
profondément changé les nécessités de planification.

Les professionnels des soins sont surchargés pour beaucoup d’entre eux, et
ceux d’entre eux qui sont très bien formés soit quittent le canton, soit
demandent d’avoir des conditions de travail vraiment valorisantes.

La planification hospitalière cantonale n’évolue-t-elle pas vers une impasse?
Vu de l’extérieur, la vision globale cantonale attendue du Conseil d’Etat fait
défaut. Apparemment, les mesures prises jusqu’ici concernent essentielle-
ment des changements d’affectation des établissements concernés, mais
n’induisent pas d’économies significatives.

L’évolution des décisions prises en cours de construction du Nouvel Hôpital
Pourtalès (NHP), alors que la rénovation de l’Hôpital de la Providence est 
terminée, fait penser que le Conseil d’Etat a décidé de faire des structures de
Neuchâtel-ville, sans le dire clairement, l’hôpital du canton, sans manifester
clairement sa volonté de faire des deux centres de Neuchâtel et La Chaux-
de-Fonds un hôpital sur deux sites avec répartition équitable des missions.
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Pour preuves citons la question ouverte de l’IRM, celle de la pharmacie 
cantonale, l’omission de reconsidérer l’organisation cantonale de l’ORL lors
du remplacement du médecin chef de cette discipline à Neuchâtel, la
volonté de Pourtalès de créer un centre cantonal de sénologie, le renonce-
ment par le service de la santé publique de pratiquer l’audit externe qu’il
avait prévu en matière de planification.

Des questions pressantes se posent, par exemple :

– Le centre de réadaptation de Landeyeux se justifie-t-il encore?

– Quelles missions le Conseil d’Etat entend-il attribuer au NHP, respective-
ment à La Chaux-de-Fonds?

– Entend-il toujours réaffecter voire fermer des structures hospitalières
périphériques?

– Quelles mesures rapides le Conseil d’Etat entend-il prendre pour réduire
les doublons générant des coûts inacceptables?

Au vu de ce qui précède, nous demandons au Conseil d’Etat de reconsidérer
sans complaisance la planification hospitalière en tenant compte des 
caractéristiques de notre canton.

Signataires : I. Opan-Du Pasquier, C. Blandenier, T. Humair, J.-M. Haefliger,
J.-F. de Montmollin, Ph. Bauer et V. Schweingruber.

5. Questions

02.374
3 décembre 2002
Question Roland Debély
Effets pervers de l’imposition à 100% des rentes AVS sur l’aide
au logement?

L’importance de l’aide au logement est déterminée par le revenu imposable
du locataire. Avec la nouvelle imposition fiscale de l’AVS à 100% de la rente,
le revenu imposable est plus élevé et cela a pour effet de réduire le montant
de l’abaissement du loyer, alors que le pouvoir d’achat du locataire n’a pas
changé!

La problématique décrite est-elle réelle? Cas échéant, le Conseil d’Etat :

– en est-il informé;

– quel est le nombre de locataires touchés ;

– quelle analyse économique, politique fait-il de la présente situation;

– a-t-il les moyens d’atténuer cette situation difficile pour les personnes
ayant des revenus modestes, quelle est la marge de manœuvre du 
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canton, respectivement quelles mesures pense-t-il prendre pour corriger
cette situation?

Une réponse écrite est, si possible, souhaitée.

02.375
3 décembre 2002
Question Jean-François Badet
Coordination de l’action sociale

La loi sur l’action sociale, du 25 juin 1996, indique à son article 16 que: «Le
Conseil d’Etat assure la coordination interdépartementale de la politique
sociale et veille à la coordination de l’action sociale publique et privée.»

Son article 18 précise les buts de la coordination de l’action sociale publique
et privée en stipulant notamment que cette coordination a pour but de 
favoriser « la création d’un réseau social cohérent et harmonisé entre 
services publics et privés.»

Nous avons le sentiment que les objectifs des articles 16 et 18 de la loi n’ont
pas encore été atteints ou, à tout le moins, qu’il serait possible de les
atteindre plus complètement par la mise en place de différentes mesures.

A la page 35 du rapport de la commission de gestion et des finances, nous
avons pris connaissance avec intérêt, sous le compte 365800, Subsides
organismes et institut. privées, que le Conseil d’Etat va prochainement
approfondir la question de l’éventuel développement systématique de
contrats de prestations en y apportant une réponse détaillée.

Compte tenu de ce qui a été rappelé ci-devant, nous demandons au Conseil
d’Etat :

– Envisagera-t-il, dans sa réponse détaillée, de proposer un plan d’équipe-
ment du social ambulatoire assorti de contrats de prestations?

– Dans quels délais envisage-t-il pouvoir apporter la réponse détaillée
annoncée?

Cosignataires : François Cuche, F. Berthoud et J.-C. Berger.

02.376
3 décembre 2002
Question François Cuche
Publication d’une statistique annuelle des contribuables 
s’établissant dans le canton

Ces dernières années le Grand Conseil a, par différentes mesures, tenté de
rendre le canton de Neuchâtel fiscalement plus attractif. Il serait souhaitable
que l’efficacité de ces mesures puisse faire l’objet d’une évaluation.
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La publication d’une statistique, par exemple en annexe du rapport consacré
aux comptes, constituerait l’un des moyens de cette évaluation. Une 
telle statistique pourrait se limiter à un chiffre global jusqu’à 60.000 ou
70.000 francs imposables, puis par tranches de 10.000 francs pour les 
montants supérieurs.

Le nombre de bénéficiaires de forfaits fiscaux ainsi que le montant total 
du produit de ces forfaits constituent aussi une information susceptible
d’intéresser le Grand Conseil comme plus généralement le public.

Compte tenu de ce qui a été rappelé ci-devant, nous demandons au Conseil
d’Etat :

– Envisage-t-il de donner suite à nos suggestions et dans quels délais?

– Si non, pourquoi?

Cosignataires : J.-F. Badet, F. Berthoud, J.-C. Berger et M. Debély.

02.377
3 décembre 2002
Question Michel Bise
Une mesure vraiment utile ?

A partir du 1er janvier 1996, il est devenu obligatoire de tenir en laisse les
chiens en forêt du 15 avril au 30 juin, ceci dans le but de protéger la faune
sauvage. L’auteur de la question, à qui il arrive de se promener en forêt
durant comme en dehors de la période en question, n’a pas le sentiment
que, depuis, les chiens errants, sans véritable maître, sont plus qu’avant
tenus en laisse.

Pourrait-on dès lors savoir, statistiques à l’appui, quelle efficacité on peut
reconnaître à cette mesure?

S’il apparaît qu’elle permet effectivement de sauver quelques portées par
an, ne contribue-t-elle pas alors à augmenter le nombre d’animaux que les
chasseurs sont autorisés à tirer chaque saison?

02.378
3 décembre 2002
Question Roland Debély
Publication d’une statistique annuelle des contribuables quittant
le canton

En complément à la question François Cuche 02.376, du 3 décembre 2002,
«Publication d’une statistique annuelle des contribuables s’établissant dans
le canton», nous demandons au Conseil d’Etat qu’il publie également le
nombre de contribuables quittant le canton, par tranches d’imposition fiscale.
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02.379
3 décembre 2002
Question Isabelle Opan-Du Pasquier
Bâtiment SIS-POL : du projet à la réalisation

A l’occasion du vote du crédit du bâtiment SIS-POL, le groupe libéral-PPN
avait émis des remarques critiques concernant le concept, lequel a en effet
dû être modifié.

Le projet définitif SIS-POL répond-il à la loi, autrement dit répond-il vraiment
à la norme Minergie?

Pour répondre à cette norme, le projet a dû être modifié. Correspond-il alors
au projet qui a gagné le concours?

Est-il exact que ce bâtiment, modèle de collaboration et de synergie, aura
deux cafétérias?

Cosignataire : F. Monnier.

02.380
3 décembre 2002
Question Nicolas de Pury
La cuvée «Prestige» de certaines banques cantonales : entre
fioul et filous, que choisir ?

Deux banques cantonales, la Banque cantonale vaudoise (BCV) et la Banque
cantonale de Genève (BCG), ont participé de manière prépondérante au
financement de la cargaison de 77.000 tonnes de fioul du paquebot devenu
aujourd’hui sous-marin : le Prestige. Ces deux banques pratiquent le finance-
ment du commerce des matières premières de toutes natures – le trading –
et aident les compagnies utilisant des bateaux – le shipping.

Nous avons appris qu’à la BCV pas moins de 85 spécialistes permettent de
réaliser entre 10 à 15% du résultat de la banque.

Pour la BCG, c’est une trentaine de personnes employées, qui, par leurs 
activités, participent au bilan jusqu’à hauteur de 4%.

Ces activités sont manifestement fort rentables malgré certains marchés et
nombre d’intermédiaires qui ont des pratiques sur le plan éthique les plus
douteuses. Et la Banque cantonale neuchâteloise dans tout cela?

Pratique-t-elle le trading et le shipping ?

Si tel est le cas, que représente cette activité portée à son bilan?

Quand nous sommes témoins d’agissements pareils de la part de nos 
voisins directs, dont leurs frasques bancaires semblent ne jamais devoir 
cesser, il est temps de se poser la question de notre responsabilité.
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A partir de quel moment cesserons-nous de participer au financement 
de telles activités, dont les résultats sont accompagnés d’inévitables 
catastrophes, véritables crimes contre la biodiversité?

Que peut dire et proposer le Conseil d’Etat à ce sujet?

6. Motion populaire

02.165
26 novembre 2002
Motion populaire Pierre-François Sieber et Jean-Michel Gaberell
Taxe sur les déchets

Suite à une décision du Grand Conseil du 23 juin 1999 et un arrêté du
Conseil d’Etat du 28 juin 2000, toutes les communes neuchâteloises ont
l’obligation, depuis le 1er janvier 2001, de percevoir une taxe dite causale
concernant le traitement des déchets auprès de leurs administrés.

Force est de constater aujourd’hui que cette taxe va à l’encontre du but
recherché et qu’elle n’a rien de causal. Elle n’incite aucunement à procéder 
à un tri sélectif et rigoureux. En effet, quelle que soit l’attitude face à ce 
problème, le montant de la taxe est le même pour tout habitant d’une 
commune. De plus, elle est injuste à l’égard des personnes qui ont leurs
papiers déposés dans une commune et qui, pour diverses raisons (armée,
études en Suisse ou à l’étranger, séjour à l’étranger, etc.), sont contraintes à
une absence de longue durée.

Les soussignés prient donc instamment les membres du Grand Conseil de
mettre en place un système plus équitable qui tienne compte de l’effort
consenti dans le tri des déchets tout en prenant garde à préserver les intérêts
des familles ou des personnes vivant dans la précarité.

Premier signataire : Pierre-François Sieber, Roussette 13, 2016 Cortaillod.
Motion populaire munie de 138 signatures.
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI

02.030 DFAS
30 septembre et 1er novembre 2002
Budget de l’Etat pour l’exercice 2003

Projet de budget pour l’exercice 2003 et rapports à l’appui.

02.034 DJSS
2 octobre 2002
Pétition SSP-RN

Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant la pétition
du Syndicat des services publics – région Neuchâtel (SSP-RN) soutenant les
revendications du personnel de la santé.

II. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

02.031 DFAS
30 septembre 2002
Amélioration de la situation financière de l’Etat1)

Rapport à l’appui de quatre projets de lois destinés à améliorer la situation
financière de l’Etat.

02.032 DFAS
30 septembre 2002
Etablissements spécialisés1)

Rapport à l’appui d’un projet de loi sur les subventions aux établissements
spécialisés.

1) Les rapports 02.031, 02.032 et 02.033 devraient être discutés avant le budget.
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02.033 DJSS
30 septembre 2002
Tarif des émoluments du registre foncier1)

Rapport à l’appui d’un projet de loi portant révision de la loi concernant le
tarif des émoluments du registre foncier.

02.026 DIPAC
18 septembre 2002
Formation professionnelle

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit-cadre de
5.134.000 francs pour l’achat d’équipements informatiques et scientifiques
destinés à la Haute école neuchâteloise pour la période 2002-2004.

02.035 DEP
13 novembre 2002
Economie laitière

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit urgent de
1.150.000 francs en vue d’un soutien financier à la réorganisation du secteur
laitier en Suisse occidentale.

02.024 DIPAC
18 septembre 2002
Taxe sur les spectacles

Rapport à l’appui d’un projet de décret autorisant les communes à percevoir
une taxe spéciale du public assistant à des spectacles, représentations et
autres manifestations publiques payantes.

Discussion en second débat, suite.

02.025 DIPAC
18 septembre 2002
Cinéma

Rapport à l’appui d’un projet de loi sur le cinéma.

1) Les rapports 02.031, 02.032 et 02.033 devraient être discutés avant le budget.
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02.027 DGT
18 septembre 2002
Rapprocher les villes

Rapport

a) en réponse au postulat de la commission «Transports publics» 00.152,
du 2 octobre 2000, «Préétude pour un transport collectif rapide entre le
haut et le bas du canton»;

b) à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 550.000 francs
pour l’étude de la suppression du rebroussement ferroviaire de
Chambrelien et de la faisabilité d’un système de tram-train pour le
réseau urbain neuchâtelois.

02.028 DGT
18 septembre 2002
Entretien du réseau routier

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit complé-
mentaire de 6,3 millions de francs pour la restauration et l’entretien de trois
tronçons routiers.

02.029 DFAS
25 septembre 2002
Projet Gespa

Rapport relatif au projet Gespa à l’appui d’un projet de décret portant 
prorogation du décret autorisant le Conseil d’Etat à déroger partiellement et
temporairement au principe de la spécialité des dépenses et à renoncer à la
péremption des crédits non utilisés.

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS

01.129 PRÉSIDENCE
30 août 2002
Droit des députés à l’information

Rapport de la commission législative à l’appui d’un projet de loi portant 
révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) (droit individuel des
membres du Grand Conseil à obtenir des informations).

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30 1985

Ordre du jour (suite)



Rapports oraux

1. Rapport de la commission législative concernant les objets soumis à son
examen.

2. Rapport de la commission «Affaires extérieures» concernant les objets
soumis à son examen.

3. Rapport de la commission «Fiscalité».

IV. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

Motions (16)

01.156 DGT
19 novembre 2001
Motion Jean-Bernard Wälti
Ouverture des marchés publics – Entreprises neuchâteloises lésées?

01.167 DEP
21 novembre 2001
Motion Francis Monnier
Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs(trices),
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite

01.170 DJSS
4 décembre 2001
Motion du groupe radical
La prévention et la promotion de la santé sont une affaire privée
sous la responsabilité de l’Etat

02.101 DEP
25 janvier 2002
Motion populaire des JSN@

Pour un salaire de référence
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02.107 DFAS
6 février 2002
Motion du groupe radical
Bouclements intermédiaires

02.112 DGT
19 mars 2002
Motion du groupe radical
Pour une mobilité professionnelle intégrée

02.114 DJSS
20 mars 2002
Motion Silva Müller Devaud
Création d’une « table ronde» de la sécurité

02.118 DJSS
20 mars 2002
Motion Bernard Matthey
Pour une information ferme et rigoureuse sur les dangers du 
cannabis

02.122 DJSS
21 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Asseoir un nouveau comportement mutuel !

02.125 DEP
22 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les 
entreprises
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02.126 DGT
23 mai 2002
Motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de
Peseux
Pour avancer dans la traversée de Peseux

02.127 DEP
13 juin 2002
Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et
de l’industrie
Ouvrir mieux sans travailler plus

02.133 DFAS
18 juin 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Linux ou Microsoft

02.135 DEP
24 juin 2002
Motion Giovanni Spoletini et Viviane Houlmann
Mise en valeur du patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel

02.153 DJSS
4 septembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Interdiction de l’affichage en faveur du tabac et de l’alcool

02.154 DGT
5 septembre 2002
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche
Initiative communale «Taxe sur les déchets»
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous vous souhaitons la bienvenue et déclarons cette session de décembre
ouverte.

Eloge funèbre

Le président : – Vendredi dernier, nous avons conduit à sa dernière demeure
Mme Jacqueline Bauermeister, ancienne députée de 1981 à 1992. Le 16 mai
1989, elle accédait à la présidence de notre parlement.

De son parcours politique, nous retiendrons qu’elle entra au parti radical par
tradition familiale, mais, disait-elle, parce que ce parti était pour elle pragma-
tique et non doctrinaire. Elle fit ses premières armes politiques actives au
Conseil général de sa ville, Neuchâtel, de 1979 à 1983. Sa formation de 
jardinière d’enfants conditionna toute sa vie professionnelle consacrée à de
nombreux engagements dans le domaine social, dont les principaux furent
directrice de l’office social neuchâtelois, initiatrice de l’Ecole romande d’aides
familiales, la maison Claire, et vice-présidente de Pro Senectute Suisse.

Personne tenace dans ses convictions, à la remarquable qualité d’écoute, de
son optimisme naturel émergeaient toujours une compréhension souriante
et un désir de paix.

Pour conclure son discours d’investiture à la présidence du Grand Conseil,
elle empruntait au philosophe Alain cette phrase qui caractérisait son état
d’esprit, nous citons : le pessimisme est d’humeur, l’optimisme est de
volonté.

En mémoire de Mme Jacqueline Bauermeister, nous vous invitons,
Mesdames et Messieurs, chers collègues, ainsi que le public, à vous lever et
à observer quelques instants de silence.

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 3, 4 septembre, 1er et 2 octobre 2002
sont déposés sur le bureau. S’ils n’appellent pas d’observation avant la fin
de la session, ils seront considérés comme adoptés.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Lettre et dossier adressés par M. Jean-Daniel Clavel, de Caux, aux 
présidents du Grand Conseil et de la commission de gestion et des
finances, du 27 octobre 2002, concernant une affaire de succession 
difficile, actuellement en traitement auprès des autorités judiciaires 
cantonales, et réponse de Mme Monika Dusong, cheffe du Département
de la justice, de la santé et de la sécurité, du 8 novembre 2002.
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Le bureau du Grand Conseil en a accusé réception en soulignant qu’il
n’était pas compétent pour traiter ce genre d’affaire.

– Lettre de M. Francis Rossier, président du Grand Conseil du canton de
Vaud, du 22 novembre 2002, invitant le bureau du Grand Conseil à assister
à une de leurs séances qui aura lieu le 4 février 2003.

– Lettre de Mme Aleksandra Tawil, de Hauterive, du 23 novembre 2002,
accompagnée d’un dossier, concernant l’affaire du Dr Naji Tawil.

Cette dame et ce problème ressurgissent régulièrement et cette fois-ci
pour manifester le quinzième anniversaire de ce jugement. Aussi,
comme rien de nouveau n’est à considérer dans cette correspondance,
nous nous abstenons de répondre.

– Lettre du Groupement des associations et syndicats de la santé, du 
27 novembre 2002, concernant la convention collective de travail CCT
santé 21.

Mme Marina Giovannini : – Nous aimerions demander la lecture de la lettre du
Groupement des associations et syndicats de la santé.

Le président : – Bien volontiers, Madame Marina Giovannini.

Lecture de la lettre du Groupement des associations et syndicats de la santé,
du 27 novembre 2002

Mme Gisèle Ory, secrétaire : –

Concerne: Convention collective de travail CCT santé 21

Monsieur le président,

Permettez-nous d’attirer encore une fois votre attention sur la situation
qui prévaut actuellement dans le secteur de la santé de notre canton.

Le projet de Convention collective de travail, CCT santé 21, actuellement
en négociation est prometteur, mais il est évident que la reconnaissance
de la pénibilité des professions de la santé et les améliorations attendues
entraîneront des coûts supplémentaires. A la lecture du budget 2003,
aucun montant n’est établi pour la mise en place de la CCT santé 21 alors
que ce projet est en route depuis près de deux ans, donc prévisible.

Il nous apparaît important, à ce stade-ci, que ces coûts soient chiffrés afin
de continuer les négociations dans un partenariat éclairé.

Le canton de Neuchâtel est à la traîne en ce qui concerne les conditions
salariales et de travail du personnel de la santé. Difficile à trouver à
l’embauche, le personnel est encore plus difficile à stabiliser. D’autres
cantons, en particulier Genève, ont récemment accordé au personnel des
améliorations substantielles qui ont un effet attractif.
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La mise en vigueur de la CCT santé 21 n’a d’intérêt pour le personnel que
si elle apporte des améliorations effectives dont une unification des
conditions de travail, appelée par tous les partenaires le plus rapidement
possible. Juillet 2003 nous paraît une date tout à fait raisonnable.

En vous remerciant par avance de votre intérêt et de votre soutien, nous
vous adressons, Monsieur le président, nos meilleures salutations.

Signés Pour l’ANASC:
Yasmina Produit

Pour l’ASI :
Monica Rahm

Pour Pro Domicile :
Christiane Kaufmann

Pour la SMF:
Jean-François Béraneck

Pour la SN-ASE:
Anne-Christine Miaz

Pour le SSP-RN:
Annette Nénavoh

Pour SYNA:
Georges Bragoni.

Renvoi d’un projet de loi en commission

Le président : – Le projet de loi du groupe libéral-PPN 02.162 portant révision
de la loi sur les contributions directes, est renvoyé à la commission fiscalité.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste s’oppose au renvoi de ce projet de
loi à la commission fiscalité aujourd’hui même et demande au Grand
Conseil de reporter sa décision à la prochaine session.

En effet, en janvier 2003, nous devrons nous pencher sur le rapport du Conseil
d’Etat relatif aux initiatives de la Chambre neuchâteloise du commerce et de
l’industrie (CNCI), d’une part, et du parti socialiste neuchâtelois d’autre part.

Le projet de loi du groupe libéral-PPN ressemble beaucoup, en tout cas au
niveau des apparences, à un contre-projet à l’initiative de la CNCI. Il nous
paraît dès lors logique de traiter, au sein de la même commission,
l’ensemble de ces propositions, ce d’autant plus qu’ayant été liées dans une
même réponse du Conseil d’Etat, elles sont soumises au même délai d’un
an pour la votation populaire.

Le président : – Y a-t-il des oppositions à surseoir à cette transmission?
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M. Michel Barben: – Il y a une raison à ne pas surseoir au renvoi à la 
commission fiscalité : nous estimons que la commission fiscalité doit 
pouvoir terminer ses travaux et ceci avant les votations concernant lesdites
initiatives.

C’est la raison pour laquelle, pour lui donner le temps de travailler, et ceci
correctement, il nous apparaît que nous devons suffisamment rapidement
se mettre au travail, déléguer cette tâche afin que le rapport puisse être 
présenté avant les votations.

Pour le groupe libéral-PPN, il est important qu’il y ait de la sérénité dans le
travail, du temps pour travailler, nous nous opposons donc à surseoir au
renvoi en commission.

M. Jean-Bernard Wälti : – Le groupe radical vous propose une ligne médiane
entre ces deux propositions, car tous les groupes n’ont pas discuté de ce
problème-là. Dès lors, nous proposons que cette décision soit prise demain
et non pas aujourd’hui.

Le président : – M. Claude Borel s’oppose à cette proposition.

M. Claude Borel : – Nous n’avons pas d’objection à la proposition du groupe
radical.

Le président : – Est-ce qu’il y a opposition à la proposition du groupe radical?
Ce n’est pas le cas. Nous renvoyons donc à demain la discussion et la prise
de décision concernant le renvoi de ce projet de loi en commission.

Modification de l’ordre du jour

Nous en venons maintenant à notre ordre du jour. Celui-ci a été conçu de la
manière suivante. Il appelle quelques modifications par rapport à l’ordre du
jour que vous avez reçu.

Nous examinerons les rapports dans l’ordre suivant :

02.031, Amélioration de la situation financière de l’Etat ;
02.032, Etablissements spécialisés ;
02.033, Tarif des émoluments du registre foncier.

Les répercussions de ces trois rapports figurant déjà dans le budget 2003,
vous admettez qu’il est bon de les traiter avant ce dernier.

Au point 4, nous entamerons le budget de l’Etat.

Après la prise en compte des rapports «Formation professionnelle» et
«Economie laitière», nous poursuivrons la suite de notre ordre du jour.

Quant aux rapports oraux des commissions, il est prévu de les prendre
demain mercredi à 13 h 30. A la suite de ceux-ci, nous pourrions prendre 
la décision que nous avons reportée tout à l’heure, relative au renvoi à la
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commission fiscalité du projet de loi du groupe libéral-PPN 02.162 portant
révision de la loi sur les contributions directes

Divers

Avant d’entamer notre ordre du jour, nous aimerions encore faire allusion à
ce petit pot de miel que vous avez sur vos pupitres. La Fédération neuchâte-
loise d’apiculture, dont deux de ses membres sont au perchoir, M. Frédéric
Cuche et nous-même, a voulu, après une très bonne année et une très
bonne récolte, marquer le coup en vous transmettant un message. Pour
accompagner ce message, il était évident qu’un petit pot de miel, par les
temps qui courent et comme nous voyons que beaucoup de collègues sont
enrhumés ou font un début de grippe, sera très salvateur. Il est dommage
que ce ne soit pas reconnu par les assurances-maladie, mais dégustez-le
tranquillement.

Nous voudrions remercier les initiateurs, notamment M. Didier Gigon, 
président de la Fédération cantonale, et M. Willy Debély, président de la
Société d’apiculture de Suisse romande – vous voyez que c’est un
Neuchâtelois qui préside cette grande association – de la part prépondérante
qu’ils ont pris pour nous mettre à disposition ce merveilleux produit.

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30 1993

Communications du président (fin)



Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

La détérioration des perspectives financières de l’Etat apparue dans le plan
financier de la législature trouve malheureusement une confirmation dans le
budget de l’exercice 2003, même si le déficit est inférieur aux prévisions. Ce
dernier présente un excédent de charges de près de 45 millions de francs. Le
résultat serait encore plus décevant sans les mesures complémentaires que
nous vous présentons ici et les dispositions que nous avons prises en tant
qu’elles relèvent de notre compétence. Pour de plus amples détails à ce sujet,
nous vous prions de vous reporter au rapport à l’appui du budget 2003.

Le Conseil d’Etat ne peut accepter une telle dégradation des perspectives
financières. Il est déterminé à poursuivre les efforts visant à réduire progres-
sivement le déficit budgétaire. Ainsi que nous l’avons souligné dans le 
programme de législature, il serait toutefois irréaliste de vouloir rétablir
l’équilibre budgétaire à court terme par une réduction draconienne des 
prestations de l’Etat. Une telle option – la politique de repli – entraînerait un
affaiblissement général du canton.

Pour autant, l’Etat ne pourra se passer de réformes fondamentales tant en 
ce qui concerne les structures de fonctionnement que les prestations qu’il
fournit. Les réflexions menées à ce sujet dans le cadre du programme de
législature se poursuivent actuellement. Elles feront l’objet d’un nouveau
train de mesures d’assainissement dont le Grand Conseil sera saisi dans le
courant de l’année prochaine.

La situation préoccupante des finances de l’Etat nous conduit toutefois à
vous soumettre quelques mesures immédiates dans le cadre du présent 
rapport. Ces mesures qui ont d’ores et déjà été prises en considération dans
le budget 2003 sont les suivantes :
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Amélioration budgétaire

– en millions de francs –

2003 2004 2005
– Prorogation partielle de la suspension tempo-

raire de l’attribution au fonds des routes 
communales, celle-ci étant fixée à 1,5% du
produit de la taxe des véhicules automobiles
au lieu de 3% durant les années 2003 à 2005 0,6 0,6 0,6

– Prorogation de la modification temporaire du
financement de la Caisse de pensions de l’Etat,
la cotisation des assurés étant maintenue à
8,5% et celle de l’employeur à 10,5% durant
les années 2003 et 2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,8 2,3 0,5

– Suspension temporaire de l’attribution au
fonds d’aide aux communes (3% du produit
net de l’impôt fédéral direct) durant les
années 2003 à 2005  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,3 3,5 3,6

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,7 6,4 4,7

Par ailleurs, nous rappelons que nous vous présentons également un projet
de loi sur les subventions aux établissements spécialisés et un projet de 
loi concernant le tarif des émoluments du registre foncier qui font l’objet 
de rapports spécifiques. L’amélioration budgétaire résultant de ces deux 
propositions est, elle aussi, prise en compte dans le budget 2003.

2. PROROGATION PARTIELLE DE LA SUSPENSION TEMPORAIRE
DE L’ATTRIBUTION AU FONDS DES ROUTES COMMUNALES

Situation actuelle : Une quote-part de 3% du produit de la taxe des 
véhicules automobiles est attribuée chaque année au
fonds des routes communales. En vertu du décret du 
18 novembre 1998, cette attribution est toutefois suspen-
due jusqu’à fin 2002 et le montant correspondant revient
à l’Etat.

Proposition: Prorogation partielle de la suspension temporaire de
l’attribution au fonds des routes communales, celle-ci
étant fixée à 1,5% au lieu de 3% durant les années 2003
à 2005.

Modifications Loi portant modification temporaire de la loi sur les
législatives : routes et voies publiques, du 21 août 1849 (RSN 735.10)

et de la loi sur la taxe des véhicules automobiles, 
des remorques et des bateaux, du 6 octobre 1992 
(RSN 761.20).
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2003 2004 2005

Amélioration budgétaire (en francs) : 565.000.– 575.000.– 585.000.–

Dans le cadre du premier volet du désenchevêtrement des tâches et des
charges entre l’Etat et les communes, le produit de la taxe des véhicules
automobiles a été attribué entièrement à l’Etat, sous réserve d’une quote-
part de 3% versée au fonds des routes communales. Si la suppression de 
la part communale au produit de la taxe est devenue effective dès 2001, le
versement au fonds des routes communales ne prendra effet qu’à partir de
2003, soit à l’échéance du décret suspendant temporairement l’attribution au
fonds des routes communales de la part affectée de la taxe des véhicules
automobiles, du 18 novembre 1998. Dans les dispositions qu’il a adoptées
en juin 2000 au titre du désenchevêtrement des tâches, le Grand Conseil a
prévu expressément que le décret de 1998 restait en vigueur.

Auparavant, en vertu de l’article 35 a de la loi sur les routes et voies
publiques, du 21 août 1849, les communes recevaient le quart de la taxe des
véhicules automobiles. De ce montant, 85% étaient répartis entre elles en
proportion du nombre des véhicules immatriculés sur leur territoire et 15%
étaient versés dans le fonds des routes communales. Cela représentait
3,75% du produit total de la taxe (15% de 25% = 3,75%).

L’attribution de cette quote-part au fonds des routes communales est toute-
fois suspendue depuis 1994. Dans le cadre des mesures complémentaires
au budget 1994, le Grand Conseil avait en effet accepté de suspendre 
temporairement, pour les années 1994 et 1995, l’attribution au fonds des
routes communales et de verser le montant correspondant à l’Etat. Cette
suspension a été reconduite pour la période de la planification financière
1996-1998 par le décret du Grand Conseil du 26 juin 1995, puis pour la
période 1999-2002 par le décret du 18 novembre 1998 précité.

Le fonds des routes communales peut être mis à contribution en particulier
pour le subventionnement des travaux de construction et de rénovation 
de voies de communication importantes et très fréquentées, reliant les
agglomérations ou utilisées par un service de transports publics. Il peut 
également servir à des buts plus spécifiques, par exemple pour l’entretien
de routes secondaires utilisées par un parcours de cyclotourisme ou la
construction et l’entretien de routes et de places à forte vocation touristique.

Malgré la suspension de l’attribution annuelle depuis 1994, le fonds dispose
d’une réserve suffisante pour couvrir les dépenses prévisibles au cours des
prochaines années. A fin 2001, sa fortune s’élevait encore à 4,2 millions de
francs alors que les subventions mises à sa charge ont fluctué depuis 1996
entre 700.000 francs et 1,3 million de francs.

Au cours des années 2003 à 2005, l’attribution de 1,5% du produit de la 
taxe des véhicules automobiles procurera au fonds des routes communales
des recettes de l’ordre de 575.000 à 600.000 francs par année. Compte tenu
de la réserve disponible, il disposera donc des ressources nécessaires au
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financement des subventions, lesquelles sont prévues dans la planification
financière à hauteur d’environ 1,3 million de francs par année.

En conséquence, nous vous proposons de fixer l’attribution au fonds des
routes communales à 1,5% (au lieu de 3%) du produit de la taxe des véhi-
cules automobiles durant les années 2003 à 2005. Pendant cette période, la
quote-part de 1,5% restante sera attribuée à l’Etat et affectée conformément
à l’article 16, alinéa 2, de la loi sur la taxe des véhicules automobiles.

Il faut souligner que cette mesure ne touche pas directement les communes.
Les subventions versées à la charge du fonds ne seront pas réduites du fait
de la diminution temporaire de l’attribution de recettes.

3. PROROGATION DE LA MODIFICATION TEMPORAIRE DU
FINANCEMENT DE LA CAISSE DE PENSIONS DE L’ÉTAT

Situation actuelle : Les taux de cotisations ordinaires sont de 8% pour les
assurés et de 11% pour l’employeur, soit au total 19%.
En vertu du décret du 23 juin 1999, la cotisation des
assurés a toutefois été portée à 8,5% et celle de
l’employeur réduite à 10,5% durant les années 2000 
à 2002.

Proposition: Prorogation de la modification temporaire du finance-
ment de la Caisse de pensions de l’Etat, la cotisation des
assurés étant maintenue à 8,5% et celle de l’employeur
à 10,5% durant les années 2003 et 2004.

Modifications Loi portant modification temporaire de la loi concernant
législatives : la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel (LCP), du 

19 mars 1990 (RSN 152.551).

2003 2004 2005

Amélioration budgétaire (en francs) : 1.800.000.– 2.300.000.– 450.000.–

Dans le tableau ci-devant, l’amélioration budgétaire plus élevée prévue en
2004 s’explique par le décalage d’une année intervenant dans le subvention-
nement de certaines institutions paraétatiques. L’économie résiduelle de
2005 résulte également de ce décalage.

Malgré les difficultés budgétaires auxquelles l’Etat est à nouveau confronté,
le Conseil d’Etat n’entend pas remettre en cause l’amélioration réelle des
traitements. Il faut rappeler que les salaires ont été revalorisés de 2% en 2002
et qu’ils le seront encore de 1% en 2003 et en 2004, soit au total 4%. Des
mesures spécifiques ont par ailleurs été octroyées dans le secteur de la santé.

En revanche, le Conseil d’Etat propose la prorogation du régime temporaire
des cotisations de la Caisse de pensions qui ne réduit pas le revenu dispo-
nible de la fonction publique en regard de la situation actuelle. Il s’agit en
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l’occurrence de reconduire une mesure existante. Compte tenu de l’amélio-
ration réelle des traitements prévue en 2003 et 2004, ceux-ci continueront 
en réalité de progresser. De ce fait, la reconduction du partage actuel des
cotisations entre les assurés et l’employeur peut, à notre avis, être envisagée
sans prétériter la fonction publique ni porter atteinte à son attractivité sur le
marché de l’emploi.

Par ailleurs, cette mesure n’affecte pas non plus le financement de la Caisse
de pensions dès lors que le taux global des cotisations reste à 19%. Lors de
son introduction, nous avions souligné dans notre rapport 99.021, du 26 mai
1999, que la nouvelle répartition temporaire ne remettait notamment pas en
cause le financement des risques d’invalidité de l’assurance. A ce propos, il
faut rappeler qu’à la suite de l’entrée en vigueur de la loi fédérale sur le libre
passage au 1er janvier 1995, le calcul de la prestation de libre passage est
effectué selon trois méthodes différentes. La méthode du montant minimum
représente les cotisations de l’assuré majorées de 4% par année d’âge depuis
la 20e année jusqu’à 100% au maximum dès l’âge de 45 ans (art. 68 a). Au
niveau des cotisations ordinaires de 8% et 11%, lorsqu’un assuré de plus de
45 ans quitte la caisse, celle-ci lui restitue 16% de cotisations. Par rapport au
taux total de 19%, il reste une différence de 3% pour couvrir les risques
d’invalidité, les frais administratifs, etc. Avec un taux porté temporairement
à 8,5% pour les assurés, cette marge se trouve quelque peu réduite, mais
elle demeure suffisante pour le financement du risque d’invalidité.

La prorogation du régime actuel des cotisations s’impose aussi en raison des
incertitudes concernant les perspectives financières de la caisse. Compte
tenu de l’évolution récente des marchés financiers (actions), du rendement
très faible des placements en valeurs nominales (prêts et obligations), mais
aussi des engagements supplémentaires de l’assurance liés à l’amélioration
réelle des traitements, le degré de couverture des engagements de la 
caisse, qui se situe actuellement à 78,1%, risque fort de diminuer au cours
des prochaines années. Or, selon l’article 95 de la loi concernant la Caisse 
de pensions (LCP), les ressources de l’assurance sont fixées de manière à
stabiliser à moyenne échéance son degré de couverture ; elles doivent être
augmentées au plus tard quand le degré de couverture tombe au-dessous
de 70%.

Ainsi, suivant l’évolution de la fortune de la Caisse de pensions, il sera 
peut-être nécessaire de prévoir une augmentation du niveau global des 
cotisations. Nous suivrons la situation avec attention et vous soumettrons si
nécessaire des propositions dans ce sens. De toute manière, notre intention
est de relayer le régime transitoire par une révision de la loi d’ici la fin de 
la législature. Cette révision pourrait modifier plus fondamentalement les
dispositions concernant le financement ou les prestations de la caisse.
Diverses études sont actuellement en cours, notamment quant à un éche-
lonnement des taux de cotisations et des cotisations de rappels selon l’âge
des assurés, lequel pourrait assurer à la caisse un financement plus proche
de ses coûts réels d’assurance.
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Au moment de l’adoption du présent rapport, la procédure de consultation
des organes du personnel n’est pas terminée. Nous vous ferons part des
avis exprimés lors du débat au Grand Conseil.

L’entrée en vigueur de la loi est fixée à l’échéance du délai référendaire.

4. SUSPENSION TEMPORAIRE DE L’ATTRIBUTION AU FONDS
D’AIDE AUX COMMUNES

Situation actuelle : Une quote-part de 3% du produit net, frais déduits, de la
part du canton à l’impôt fédéral direct est attribuée
chaque année au fonds d’aide aux communes.

Proposition: Suspension temporaire de l’attribution au fonds d’aide
aux communes durant les années 2003 à 2005.

Modifications 1. Loi portant modification temporaire de la loi concer-
législatives : nant la répartition de la part du canton au produit de

l’impôt fédéral direct, du 26 juin 1995 (RSN 637.20).

2. Révision de la loi sur le fonds d’aide aux communes
(LFAC), du 3 décembre 2001 (FO 2001 No 94).

2003 2004 2005

Amélioration budgétaire (en francs) : 3.300.000.– 3.450.000.– 3.600.000.–

Jusqu’en 2000, la quote-part attribuée au fonds d’aide aux communes était de
1% du produit net de l’impôt fédéral direct. Durant les années nonante, cela a
représenté une allocation annuelle comprise entre 800.000 et 900.000 francs.
Cette attribution a permis de faire face aux besoins du fonds. Celui-ci disposait
à fin 2000 d’une fortune de 14 millions de francs, dont 11,1 millions de francs
en disponibilités et 2,9 millions de francs sous forme de prêts.

Dans notre rapport 00.002 concernant la nouvelle péréquation financière
intercommunale, du 10 janvier 2000, nous avons souligné que le fonds d’aide
aux communes constitue le troisième pilier de la péréquation financière et
qu’il fallait maintenir la possibilité d’accorder des aides ponctuelles aux
communes qui, malgré la péréquation des ressources et la compensation de
la surcharge structurelle :

– sont confrontées à des difficultés financières en raison de dépenses
extraordinaires d’investissement (aides d’investissement) ;

– ont besoin, à titre exceptionnel, d’une aide pour améliorer le compte de
fonctionnement (aides de fonctionnement).

Dans le cadre du premier volet du désenchevêtrement des tâches et 
des charges entre l’Etat et les communes, nous avons voulu donner à l’Etat
les moyens de favoriser les regroupements régionaux, les collaborations
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intercommunales, voire les fusions de communes par l’octroi de subventions
à fonds perdu. A cet effet, nous vous avons proposé de doter le fonds d’aide
aux communes de moyens supplémentaires en lui attribuant dorénavant
3% du produit net de la part du canton à l’impôt fédéral direct.

Le Grand Conseil a accepté cette proposition en juin 2000. Elle est entrée en
vigueur le 1er janvier 2001. En décembre 2001, le Grand Conseil a par ailleurs
adopté une nouvelle loi sur le fonds d’aide aux communes qui est entrée 
en vigueur le 30 janvier 2002. Outre les deux sortes d’aides précitées, la 
nouvelle loi a introduit comme prévu:

– la possibilité d’accorder aux communes des aides visant à favoriser les
projets de collaborations ou de fusions (aides d’encouragement).

En vertu des nouvelles dispositions, l’attribution au fonds d’aide aux 
communes a passé à 3 millions de francs en 2001 et le budget 2002 prévoit
un montant de 3,2 millions de francs. Compte tenu des dépenses prévues en
2002, la fortune du fonds atteindra environ 16 millions de francs à fin 2002.
En l’état actuel, ce montant dépasse sensiblement les besoins prévisibles à
moyen terme.

Malgré la suspension de l’attribution annuelle, les moyens pour les aides
d’investissement, particulièrement celles requises par les communes très en
difficulté, continueront à être disponibles en suffisance.

Pour les aides de fonctionnement, la nouvelle péréquation financière inter-
communale devrait réduire à terme les interventions du fonds à ce titre. Des
subsides à titre préventif – aides d’assainissement du bilan contre adaptation
du coefficient d’impôt – sont en outre octroyées actuellement en accord avec
les communes concernées, afin d’éviter d’en arriver à des situations
extrêmes, telles que celle vécue par la commune de Noiraigue. Ces aides
d’assainissement permettent non seulement d’économiser de coûteuses
aides de fonctionnement imposées ultérieurement par la loi, mais encore
d’éviter d’importantes et contre-productives hausses d’impôt pour les 
contribuables de la commune en impasse budgétaire.

Concernant les aides d’encouragement, c’est-à-dire les aides destinées aux
collaborations intercommunales et aux fusions de communes, elles ne
devraient pas être menacées non plus. D’une part, il n’y a pas de projet de
fusion prêt à être réalisé à court terme, d’autre part les collaborations 
intercommunales susceptibles de bénéficier des aides du fonds ne sont 
pas très nombreuses. Dans plusieurs cas, les collaborations sont en effet 
imposées soit directement par la législation, soit indirectement par le 
taux de subventionnement. Il faut rappeler, en effet, que l’article 15 de la 
loi sur les subventions, du 1er février 1999, permet de subordonner l’octroi 
de subventions aux communes à une collaboration intercommunale ou de
fixer les taux de subventionnement de manière à favoriser une telle 
collaboration.
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Selon l’article 4 de la loi sur le fonds d’aide aux communes, le total des enga-
gements du fonds pour un exercice annuel ne peut en principe excéder le
montant de ses recettes annuelles moyennes pendant les cinq exercices pré-
cédents. Cette disposition ne nous paraît plus vraiment opportune, tant au
regard des objectifs de la nouvelle loi que de la suppression temporaire des
recettes provenant de l’impôt fédéral direct. Si un projet de collaboration ou
de fusion important s’était présenté en 2000 ou 2001, elle aurait en effet pu
constituer un obstacle à l’engagement des ressources accrues du fonds
pourtant destinées à cette fin. De plus, suite à la suspension de l’attribution
budgétaire, elle aurait pour conséquence de réduire les engagements 
possibles du fonds bien au-delà de la période temporaire.

Nous vous proposons de modifier l’article 4 et de transférer au Conseil d’Etat
la compétence de fixer les règles relatives aux engagements annuels du
fonds. Il pourra ainsi assouplir la règle en vigueur en ouvrant la possibilité, si
nécessaire, de puiser dans le capital du fonds lui-même. Un tel assouplisse-
ment est sans autre possible vu la fortune du fonds qui, nous le rappelons,
s’élèvera à environ 16 millions de francs à fin 2002.

Ainsi, le fonds d’aide aux communes pourra continuer à fournir les aides
nécessaires aux communes malgré la suppression, pour trois ans, des 
revenus provenant de l’impôt fédéral direct. La mesure temporaire que nous
vous proposons ne touche donc pas directement les communes.

Durant cette période, la quote-part de 3% de l’impôt fédéral direct sera 
attribué à l’Etat.

5. INCIDENCES FINANCIÈRES

Les incidences financières des mesures proposées pour l’Etat sont présentées
dans les tableaux ci-devant. Il faut rappeler que nous en avons d’ores et déjà
tenu compte dans le projet de budget pour l’exercice 2003.

Les propositions concernant le fonds des routes communales et le fonds
d’aide aux communes n’ont pas d’incidences sur les finances communales.
Vu la fortune dont ils disposent, la réduction, respectivement la suspension
de l’attribution budgétaire durant quelques années n’aura pas d’effet sur les
aides versées aux communes.

La prorogation de la répartition actuelle des cotisations de la Caisse de 
pensions entre les assurés et l’employeur apportera un allégement des
charges sociales non seulement à l’Etat, mais également aux communes 
et aux institutions paraétatiques subventionnées. Ainsi que nous l’avons
souligné, elle n’entraîne pas de réduction effective du revenu disponible 
des titulaires de fonctions publiques par rapport à la situation actuelle.
L’amélioration réelle des salaires décidée par le Grand Conseil en 2001 n’est
pas remise en cause.
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6. CONCLUSIONS

Nous pensons avoir expliqué les raisons pour lesquelles nous vous 
soumettons aujourd’hui, en complément à notre projet de budget pour
l’année 2003, trois mesures urgentes en vue d’améliorer les perspectives
financières de l’Etat.

Ces trois mesures sont temporaires et de nature essentiellement financière.
Elles sont destinées à procurer une amélioration immédiate du budget 2003,
notamment par la reconduction des dispositions temporaires arrivant à
échéance. Ces mesures devront être complétées ou relayées par un 
programme d’assainissement portant sur une réforme plus fondamentale
des structures de fonctionnement, des mécanismes de financement et 
des prestations de l’Etat. Le Conseil d’Etat vous soumettra des proposi-
tions concrètes à ce sujet dans le courant de l’année prochaine, avant la 
présentation du budget 2004.

Dans ces perspectives, nous vous prions de bien vouloir prendre en 
considération le présent rapport et d’adopter les quatre projets de lois 
ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 30 septembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 30 septembre 2002,

décrète :

Article premier 1 Durant les années 2003 à 2005, en dérogation à
l’article 35 a de la loi sur les routes et voies publiques, du 21 août 1849,
et à l’article 16, alinéa 1, de la loi sur la taxe des véhicules automobiles,
des remorques et des bateaux, du 6 octobre 1992, l’attribution au
fonds des routes communales est réduite de 3% à 1,5%.
2 Durant cette période, la quote-part de 1,5% non versée au fonds des
routes communales sera attribuée à l’Etat et affectée conformément à
l’article 16, alinéa 2, de la loi sur la taxe des véhicules automobiles, des
remorques et des bateaux, du 6 octobre 1992.

Art. 2 Le décret suspendant temporairement l’attribution au fonds
des routes communales de la part affectée de la taxe des véhicules
automobiles, du 18 novembre 1998, est abrogé.

Art. 3 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle entre en vigueur avec effet au 1er janvier 2003.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 30 septembre 2002,

décrète :

Article premier 1 Durant les années 2003 et 2004, en dérogation
aux articles 75, lettre b, et 76, lettre b, de la loi concernant la Caisse de
pensions de l’Etat de Neuchâtel (LCP), du 19 mars 1990, le montant
annuel de la cotisation ordinaire s’élèvera :

a) pour l’assuré : à 8,5% du traitement assuré dès le 1er janvier qui suit
le 24e anniversaire ;

b) pour l’employeur : à 10,5% de la somme des traitements assurés
dès le 1er janvier qui suit le 24e anniversaire des employés.

2 L’article 78, alinéa 2, de ladite loi est suspendu durant ces deux
années.

Art. 2 Le décret portant modification temporaire de la loi concernant
la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel (LCP), du 23 juin 1999, est
abrogé.

Art. 3 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle entre en vigueur avec effet au 22 janvier 2003 et sa durée 
d’application échoit le 31 décembre 2004.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 30 septembre 2002,

décrète :

Article premier 1 L’attribution au fonds d’aide aux communes de
3% du produit net, frais déduits, de la part du canton à l’impôt fédéral
direct prévu à l’article premier de la loi concernant la répartition de la
part du canton au produit de l’impôt fédéral direct, du 26 juin 1995, est
suspendue durant les années 2003 à 2005.
2 Durant cette période, le montant correspondant est attribué à l’Etat.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle entre en vigueur avec effet au 1er janvier 2003.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 30 septembre 2002,

décrète :

Article premier La loi sur le fonds d’aide aux communes (LFAC),
du 3 décembre 2001, est modifiée comme suit :

Art. 4 Le Conseil d’Etat fixe par voie réglementaire la limite des
engagements annuels du fonds.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle entre en vigueur avec effet au 1er janvier 2003.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Discussion générale

M. Jean Oesch: – Le groupe socialiste s’est penché avec attention sur les
mesures visant à l’amélioration financière de la situation de l’Etat. Pour les
raisons qui seront développées ultérieurement, il estime que celles-ci ne 
correspondent pas à ce que l’on aurait pu attendre du Conseil d’Etat, vu le
peu de courage qu’elles impliquent et leur caractère anecdotique au vu de
l’ensemble.

Nous sommes d’avis que l’amélioration de la situation passe, dans tous les
cas, par un processus de large consensus et de dialogue de manière à ce
que chacun puisse y adhérer.

Dans le détail, nous nous prononçons sur chacun des points de la manière
suivante.

En ce qui concerne la prorogation partielle de la suspension temporaire de
l’attribution au fonds des routes communales, le groupe socialiste accepte
cette prorogation en retenant l’affirmation du Conseil d’Etat selon laquelle le
fonds dispose malgré tout d’une réserve suffisante pour couvrir les
dépenses prévisibles au cours des prochaines années.

Nous relevons toutefois qu’il ne s’agit pas là, à notre sens, d’une véritable
économie dans la mesure où ce fonds représente essentiellement un mode
de financement et qu’aucun choix politique n’est fait dans la décision qui
devra être prise.

S’agissant de la prorogation de la modification temporaire du financement
de la Caisse de pensions de l’Etat, le maintien de cette modification, qui 
augmente le taux du prélèvement de la cotisation de l’assuré de 0,5%, le
maintenant ainsi à 8,5%, et qui réduit celui de l’employeur dans la même
proportion à 10,5%, ne peut être accepté par le groupe socialiste.

Le conseiller d’Etat Jean Guinand avait promis qu’une telle éventualité ne se
produirait pas et que, dès l’année 2003, nous reviendrions en arrière.

Le rapport nous annonce par ailleurs que la révision de la loi annoncée
risque fort de coûter plus cher aux assurés ultérieurement. Nous voyons 
dès lors, dans cette proposition, le genre de décision qui a la nature du 
provisoire qui dure.

Par ailleurs, le Conseil d’administration de la Caisse de pensions n’a 
pas donné son préavis positif à cette mesure et les fonctionnaires étaient
persuadés jusqu’à il y a peu qu’ils récupéreraient la déduction opérée à
l’époque. Il nous paraît dès lors contradictoire que le Conseil d’Etat tienne à
maintenir le taux réel des augmentations de salaires dans son budget et qu’il
le dise expressément dans son rapport relatif à celui-ci en reprenant d’une
main ce qu’il donne de l’autre. Cette décision laisse augurer des directions
dans lesquelles le Conseil d’Etat entend prendre des mesures tant attendues
en matière de budget. Nous ne pouvons donc pas accepter que l’on fasse
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ainsi, une fois de plus, payer aux fonctionnaires les économies qu’il faut
trouver parce que la majorité de ce parlement a voulu montrer qui 
commande en imposant, sans aucun dialogue possible, des baisses
d’impôts, en particulier une entrée en vigueur immédiate des nouvelles 
dispositions sur les droits de succession.

Notre groupe, dans sa grande majorité, refusera dès lors cette prorogation.

S’agissant de la suspension temporaire de l’attribution au fonds des com-
munes, cette proposition d’économie du Conseil d’Etat a la même nature
que celle relative aux routes communales. Cette mesure a fait l’objet d’un
large débat au sein de notre groupe. Pour certains, il y aurait essentiellement
lieu de revoir les conditions dans lesquelles l’aide aux communes intervient
et quelles sont les conditions qui sont posées, celles-ci paraissant beaucoup
trop strictes. Pour d’autres, on ne sent pas véritablement de la part du
Conseil d’Etat une volonté d’appuyer les fusions. Il existe la crainte que la
mesure proposée apparaisse dans les régions comme un signe négatif à
ceux qui tentent de favoriser les fusions et les collaborations intercommu-
nales. La persuasion de ceux qui freinent ces processus sera dès lors
d’autant plus difficile. Cependant, encore une fois, l’économie proposée
nous apparaît quelque peu virtuelle dans la mesure où, nous le répétons, on
ne fait pas un véritable choix quant à la justification ou non d’une dépense
dans le cadre de cette économie. Nous sommes dès lors prêt à croire le
Conseil d’Etat lorsqu’il nous annonce qu’actuellement, le fonds est suffisam-
ment garni et que la nouvelle péréquation financière intercommunale
devrait à terme réduire les interventions du fonds à ce titre.

S’agissant des aides d’encouragement destinées aux collaborations 
intercommunales et aux fusions de communes, nous prenons note
qu’actuellement, il n’y a pas de projet de fusion prêt à être réalisé à court
terme et que l’économie proposée n’aura dès lors pas d’incidence. Notre
groupe entend cependant demander au Conseil d’Etat de favoriser plus qu’il
ne l’a fait jusqu’à présent ces collaborations, raison pour laquelle nous
avons déposé un postulat visant à ce que le Conseil d’Etat encourage les 
initiatives de collaboration dans ce domaine et mette en place une véritable
politique des communes à long terme en se dotant d’instruments pour
épauler les collectivités.

En ce qui concerne le projet de loi sur les subventions aux établissements
spécialisés, nous ne savons pas si nous traitons ce sujet tout de suite ou...

Le président : – Oui.

M. Jean Oesch: – Le rapport qui nous est soumis à l’appui de ce projet de loi
sur les subventions aux établissements spécialisés pose plusieurs questions
qui, pour notre groupe, vont au-delà d’une simple modification ayant pour
but une amélioration budgétaire. La première question a trait au principe 
du désenchevêtrement des tâches entre canton et communes. On constate
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que la clé de répartition des charges avait été définie en juin 2000 et que
l’on remet désormais déjà en question et sur le tapis la chose du fait des 
difficultés budgétaires du canton.

Notre groupe constate que l’on agit en cette matière au coup par coup 
et qu’aucune politique cohérente de désenchevêtrement n’est mise en place.

De telles mesures transitoires ne pourront pas être assumées encore long-
temps par les communes qui devront faire face également de leur côté à des
baisses d’impôts qui les mèneront certainement dans l’impasse. L’autre
question que pose cette révision de loi est le financement de la part de la
Confédération. La crainte existe en effet que l’Office fédéral des assurances
sociales (OFAS) ne subventionne plus les institutions qui traitent des 
personnes dépendantes. Le Conseil d’Etat peut-il dès lors nous renseigner à
ce sujet et nous faire savoir quelles sont les attentes que l’on peut avoir du
côté de l’assurance-invalidité? Est-ce qu’il pourrait y avoir, de ce fait, des
reports de charges supplémentaires?

Notre groupe est par contre satisfait qu’une loi reconnaisse que l’addiction à
l’alcool et aux médicaments est bien une maladie et que la dépendance
pathologique doit être prise en charge de manière volontariste par une 
prévention et une prise en charge médicale. La loi qui nous est soumise a le
grand avantage de trouver une solution pour le financement de ces cas de
dépendance, raison pour laquelle, malgré ses défauts, nous pouvons nous y
rallier dans notre grande majorité.

S’agissant des salaires dans le cadre d’établissements bénéficiant de sub-
ventions, dont la mention figure à l’article 7 du projet de loi, nous aimerions
obtenir l’assurance que les salaires en question sont conformes à l’échelle
salariale pratiquée dans le cadre des fonctionnaires de l’Etat. Nous 
attendons, si cela ne devait pas être le cas, que l’ensemble des salaires de la
branche, même ceux qui font l’objet de subventions, soient conformes à
cette échelle salariale.

Enfin, le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer que l’abrogation de la loi sur
l’aide financière aux établissements pour enfants et adolescents ne change
rien à la situation actuelle? Nous attendons avec intérêt la réponse à ces
questions.

Quant au projet de loi portant révision de la loi concernant le tarif des émo-
luments du registre foncier, au vu des longs débats que le budget 2003
engendrera, nous ferons une économie d’un grand développement s’agis-
sant de cette mesure qui a convaincu notre groupe qui s’y ralliera, trouvant
normal cette réadaptation des tarifs en la matière.

Mme Valérie Schweingruber : – Le groupe libéral-PPN acceptera les quatre
projets de lois que lui propose le Conseil d’Etat, mais il ne le fera pas vrai-
ment de gaieté de cœur. En effet, les libéraux-PPN ont le sentiment d’être
presque mis devant le fait accompli dans la mesure où les trois mesures
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urgentes qu’on leur demande d’accepter aujourd’hui ont d’ores et déjà été
comprises dans le budget 2003.

Notre groupe tient à souligner que les mesures proposées aujourd’hui par 
le Conseil d’Etat ne sont pas de véritables mesures d’économies qui 
toucheraient aux structures mêmes de l’Etat. Il regrette que de telles
mesures structurelles demandées depuis de longues années ne soient pas
aujourd’hui soumises au Grand Conseil.

La conclusion du rapport promet certes que les mesures proposées seront
complétées par un programme d’assainissement portant sur une réforme
plus fondamentale des structures de l’Etat. Notre groupe regrette
qu’aujourd’hui encore ce programme d’assainissement ne soit pas établi. Il
se réjouit en tout état de cause d’en prendre connaissance quand le moment
sera venu.

Ainsi, notre groupe acceptera les mesures proposées par le Conseil d’Etat
qui sont toutes limitées pour la période de 2003 à 2005. Il a été content de
constater que la suspension temporaire de l’attribution au fonds des routes
communales et au fonds d’aide aux communes n’a pas d’incidence directe
sur les finances communales qui sont souvent péjorées par des reports de
charges intempestifs.

Notre groupe acceptera également de modifier la loi sur le fonds d’aide aux
communes afin de permettre au Conseil d’Etat de définir réglementairement
la limite des engagements annuels du fonds. Il nous semble en effet utile
d’assouplir les restrictions existantes dans ce domaine afin que le Conseil
d’Etat puisse, le cas échéant, toucher au capital du fonds qui se montait tout
de même à fin 2002 à environ 16 millions de francs.

Mme Catherine Schallenberger : – Une fois n’est pas coutume, nous repren-
drons les introductions faites en guise de préambule de nos collègues, aussi
bien celui du groupe socialiste que celui du groupe libéral-PPN.

Au sein du groupe radical, nous regrettons évidemment cette manière de
procéder et de ne pas réformer sur le fond, mais simplement sur la forme.
Toutefois, les conclusions qui en découlent sont parfois différentes.

En ce qui concerne le fonds des routes communales, nous aimerions simple-
ment faire un petit rappel historique: dans le cadre du premier volet du
désenchevêtrement des tâches et des charges entre l’Etat et les communes,
le produit de la taxe des véhicules automobiles a été attribué entièrement à
l’Etat, sous réserve d’une quote-part de 3% versée au fonds des routes com-
munales. Auparavant, les communes recevaient le quart du produit de la
taxe des véhicules automobiles. De ce montant, 85% étaient répartis entre
les communes et 15% étaient versés dans ce même fonds des routes 
communales.

L’attribution de cette quote-part est toutefois suspendue depuis 1994 et cette
suspension a été renouvelée déjà deux fois. L’argumentation du Conseil
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d’Etat repose sur deux points principaux: le fonds est suffisamment 
alimenté pour les demandes qui lui sont faites ; de plus, le fonds sera tout de
même alimenté par une attribution de 1,5% plutôt que de 3%.

Là, nous aimerions rappeler le système du désenchevêtrement tel qu’il avait
été proposé par quelqu’un de cet hémicycle et citer le rapport du Conseil
d’Etat au Grand Conseil du 24 mai 2000: «Le premier volet du désenchevê-
trement sera financièrement neutre tant pour l’Etat que pour les com-
munes.» Donc, si l’on résume, on a créé un fonds qui est censé être au profit
des routes communales avec de l’argent que l’on a retiré aux communes et
qui est géré par l’Etat. Au final, le produit de l’impôt fédéral direct est retiré
aux communes, le fonds n’est plus alimenté et l’Etat garde l’argent. Nous
trouvons cette manière de faire surprenante. Toutefois, au vu de la situation
générale, le groupe radical, dans sa majorité, adoptera tout de même ce 
projet de loi.

Passons à la Caisse de pensions de l’Etat. Dans ce dossier, il convient de 
souligner deux éléments – là nous sourions un petit peu – : le Conseil d’Etat
dit que cela ne réduit pas le revenu disponible de la fonction publique en
regard de la situation actuelle, évidemment puisque, déjà actuellement, il y a
une cotisation de 8,5% et non pas seulement de 8%. A ce sujet, nous ne
nous retenons pas de rappeler avec plaisir que les radicaux étaient les seuls
à avoir proposé de ne pas faire cette augmentation de 2% en 2002, de 1% en
2003 et de 1% en 2004, parce que nous savions déjà à l’époque que nous
avions des difficultés. Nous n’avons pas été suivi sur ce sujet. Vous pensez
bien qu’en conséquence, nous accepterons bien sûr le projet qui touche la
Caisse de pensions de l’Etat.

Le deuxième élément qui a attiré l’attention du groupe radical – là, c’est
beaucoup plus grave –, c’est la phrase dans le rapport qui dit : «La proroga-
tion du régime actuel des cotisations s’impose aussi en raison des incerti-
tudes concernant les perspectives financières de la caisse.» A cela s’ajoute
l’analyse suivante : «Ainsi, suivant l’évolution de la fortune de la Caisse de
pensions, il sera peut-être nécessaire de prévoir une augmentation du
niveau global des cotisations.»

Le groupe radical en déduit donc qu’il ne s’agit pas seulement d’améliorer la
situation financière de l’Etat, mais de parer aux pertes subies et à subir par la
Caisse de pensions. Or, s’il y a un problème au niveau des ressources de
l’assurance, il est évident que la mesure proposée ne saurait être 
appropriée.

Le groupe radical avait d’ailleurs posé la question au Conseil d’Etat au sujet
du degré de couverture des engagements de la Caisse de pensions. 
Le groupe radical est cohérent avec ses prises de position antérieures et
acceptera par conséquent ce projet de loi.

Pour ce qui est de l’attribution au fonds d’aide aux communes, nous men-
tionnerons simplement deux points. Dans le rapport concernant la nouvelle

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30 2011

Discussion générale (suite)



péréquation financière, le Conseil d’Etat avait souligné que le fonds d’aide
aux communes constitue le troisième pilier de la péréquation financière et
qu’il fallait maintenir la possibilité d’accorder des aides ponctuelles aux
communes confrontées à des difficultés financières particulièrement graves.
Nous étions – croyons-nous – déjà à l’époque tous d’accord sur ce point-là 
et l’exemple de la commune de Noiraigue – triste exemple – a montré la
nécessité de ce fonds.

Nous avons été d’accord d’accepter la péréquation à la majorité du Grand
Conseil, notamment parce qu’il y avait ces trois piliers. Or, comme pour le
premier fonds d’aide aux communes, on nous apprend maintenant que l’on
n’alimentera plus ce fonds.

Deuxième raison pour la non-alimentation de ce fonds: contrairement à ce
que l’on pourrait croire, il y a très peu de projets de collaborations inter-
communales – nous nous sommes un peu renseignée – parce que si vous
demandez au Conseil d’Etat ou aux services de l’Etat dans quelles conditions
vous pouvez obtenir une aide financière, sur la base de cette loi, pour une
collaboration intercommunale, on vous répond très gentiment que le règle-
ment d’application n’existe pas et que, par conséquent, vous seriez bien
sympathique d’attendre encore un peu. Par conséquent, nous ne doutons
pas qu’il y ait très peu de projets, pour le moment, qui soient retenus.

Pour ce projet de loi également, comme pour celui du fonds des routes com-
munales, le groupe radical regrette cette manière de procéder. Toutefois,
dans sa majorité, il l’acceptera vu la situation catastrophique dans laquelle
nous nous trouvons.

M. Francis Staehli : – Des mesures financières qui nous sont soumises, nous
en commenterons trois. Dans un premier temps, nous aimerions dire
qu’elles sont difficiles à apprécier – nous dit-on – parce qu’elles seront 
suivies d’un autre train de dispositions, mais sans que l’on connaisse la 
longueur de celui-ci, de telle sorte que l’on ne sait exactement quelle forêt
ces trois arbrisseaux vont cacher.

Nous admettons cependant que les présentes mesures déclarées provi-
soires sont donc par conséquent de nature conjoncturelle et qu’au vu de la
situation actuelle, cette démarche peut être comprise. Deux d’entre elles, à
savoir la prorogation partielle de la suspension temporaire de l’attribution
au fonds des routes communales et la suspension temporaire de l’attribu-
tion au fonds d’aide aux communes, ne nous posent pas de problème
puisque ces fonds ont suffisamment de réserves. Mais bien sûr, il faudra à
terme reprendre leur alimentation et nous espérons que l’Etat en aura
encore les moyens.

La position du groupe PopEcoSol n’est toutefois pas la même concernant la
prorogation de la modification temporaire du financement de la Caisse de
pensions de l’Etat. Nous regrettons en premier lieu une clarté insuffisante du
rapport qui nous est soumis. Ainsi, on nous affirme à juste titre que cette
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mesure n’affecte pas le financement de la Caisse de pensions dès lors que le
taux global de cotisations reste à 19%, mais, dans le paragraphe suivant, on
justifie cette mesure en raison des incertitudes concernant les perspectives
financières de la Caisse de pensions alors que, comme nous venons de
l’expliquer et comme c’était expliqué dans le rapport, ces deux points sont
sans rapport puisque, le taux restant constant, la situation de la Caisse de
pensions ne peut pas être améliorée par cette mesure.

Peut-elle être péjorée? Oui, en fonction du nombre de départs qui pourrait
se produire. Nous espérons que le Conseil d’Etat a une prévision sur le sujet ;
bien entendu, ce nombre de départs dépend aussi des conditions de travail
qui seront faites au personnel de l’Etat. De toute façon, il ne faudrait pas non
plus dramatiser la situation de la Caisse de pensions qui a été bien gérée
malgré ce qui s’est passé en bourse. Les propositions d’amélioration, par
exemple l’échelonnement des taux de cotisations et des cotisations de 
rappels selon l’âge des assurés, outre le fait qu’elles ne devraient pas figurer
dans le présent rapport, n’ont de loin pas notre assentiment, quand bien
même nous ne prétendons pas nous substituer aux négociations qui auront
lieu entre partenaires sociaux. Quelle est la conséquence exacte, pour les
salariés de l’Etat, de cette mesure provisoire une nouvelle fois prolongée?
Elle n’atteint certes pas le salaire total ; le rapport nous le dit et il a raison de
le dire, mais ce qu’il ne nous dit pas, c’est que comme elle oblige à continuer
un effort d’épargne plus longtemps que convenu, elle diminue le salaire
immédiatement disponible d’un demi-point, ce qui n’est pas nécessairement
intelligent en période de basse conjoncture et ce qui n’avait pas été dit lors
de la précédente négociation salariale et cela en diminue dès lors quelque
peu la transparence.

Mais ce dont le rapport ne nous parle surtout pas, c’est que depuis les
années 1990, par décret provisoire, l’Etat a pris 100 millions de francs à la
Caisse de pensions en mettant la totalité du coût de l’indexation des rentes à
la charge des assurés alors qu’auparavant, elle était de moitié. Ce sont des
efforts considérables qui ont été consentis et, avant d’en demander d’autres,
il faudrait commencer par ne pas les passer sous silence, à ne pas passer
sous silence ceux qui ont été faits.

D’une manière plus générale, pour pouvoir adopter telle ou telle mesure, 
il faudrait que celles-ci soient placées dans un tableau d’ensemble qui 
permettrait de saisir la cohérence et l’équité du tout.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Avant de répondre aux questions qui ont
été posées concernant les rapports, permettez-nous tout d’abord de vous
exprimer l’ambiance dans laquelle le budget a été préparé par le Conseil
d’Etat et les interrogations, les soucis et les pistes qui nous ont conduit à
vous proposer le budget qui est devant vous aujourd’hui ainsi que, dans un
deuxième temps, les mesures que le Conseil d’Etat a décidé de mettre en
route et que nous allons vous annoncer.
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Tout d’abord, nous ferons – parce que cela a fait partie de nos réflexions – 
le bilan financier de ces dix dernières années. Nous avons constaté, tout 
au long de la dernière décennie, que la croissance en Suisse était restée
faible, voire négative, et, dans tous les cas, nettement inférieure à la crois-
sance qu’ont connue les pays européens et les pays de l’Organisation de
coopération et de développement économiques (OCDE) en général.

Ce contexte macro-économique défavorable a eu des conséquences 
encore plus importantes dans les cantons qui, comme celui de Neuchâtel,
dépendent fortement des exportations de biens et marchandises.

Depuis 1991, les comptes de l’Etat sont, il est vrai, déficitaires. Jusqu’en
1998, les excédents de charges sont demeurés constamment proches ou en
dessus de 40 millions de francs ; 65 millions de francs en 1993. De 1991 à
2001, la somme des déficits accumulés a dépassé – vous l’avez également
relevé – 430 millions de francs. Cette évolution a entraîné une forte insuffi-
sance de financement et, par conséquent, un accroissement rapide de
l’endettement. De 1991 à 1993, l’Etat a même dû emprunter pour couvrir les
dépenses de fonctionnement.

Les causes de ce déséquilibre sont à la fois structurelles et conjoncturelles,
touchant les revenus et en particulier les recettes fiscales aussi bien que les
charges.

Sur le plan structurel, il faut évoquer l’accroissement majeur des subven-
tions accordées (instruction publique, santé, homes, établissements spéciali-
sés), la réduction de 8% de l’impôt direct cantonal dès 1989, l’introduction
du treizième salaire en 1990-1991 et, de manière générale, l’augmentation
des tâches confiées à l’Etat.

Conscients de cette situation préoccupante, le Conseil d’Etat et le Grand
Conseil n’ont pas tardé à mettre en place de nombreuses mesures d’allége-
ment durables ou temporaires. Le Grand Conseil a été saisi d’une douzaine
de rapports à ce sujet. Nous espérons qu’un certain nombre d’entre vous les
ont en mémoire. Le Conseil d’Etat a en outre adopté une politique budgé-
taire restrictive en vue de maîtriser les dépenses de fonctionnement de
l’administration.

Des restructurations de services ou d’institutions ont été mises en œuvre ou
sont actuellement en cours.

Dans l’application de ces mesures, le Conseil d’Etat a toujours visé, même si
cela ne paraît pas très clair pour certains d’entre vous, une juste symétrie
des sacrifices, s’efforçant de répartir équitablement l’effort demandé entre la
fonction publique, les bénéficiaires de subventions, en particulier les com-
munes, et les contribuables. Ces mesures ont permis durant ces dix années
de combler pour l’essentiel le déficit structurel du budget.

Avec l’amélioration de la conjoncture, laissant entrevoir une évolution plus
favorable des recettes fiscales et une réduction des charges liées à la crise,
l’équilibre budgétaire semblait dès lors atteint.
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Les comptes 2000 et 2001 ont soldé avec des résultats encourageants qui
ont laissé penser au Conseil d’Etat que le déficit structurel avait pour l’essen-
tiel pu être résorbé et que l’évolution conjoncturelle se chargerait de faire
sortir le canton de la spirale des déficits. Malheureusement, cette tendance
n’est en rien confirmée par le plan financier 2003-2005, par l’évaluation du
résultat des comptes 2002 et par l’élaboration du budget 2003.

A partir de là, nous avons établi l’évaluation du résultat probable des
comptes 2002, toujours parallèlement au travail effectué pour l’élaboration
du budget 2003.

Les comptes 2002 devaient clôturer avec un résultat nettement plus 
déficitaire que ne le prévoit malheureusement le budget. L’excédent 
des charges qui avait été prévu, soit 37,2 millions de francs, pourrait 
être alourdi par des charges supplémentaires et des diminutions de 
recettes. Nous l’avions annoncé dans le cadre de la commission de 
gestion et des finances et nous ne pouvons malheureusement aujour-
d’hui que le confirmer. En effet, au vu des charges brutes, l’accroissement
attendu résulte essentiellement des subventions accordées, notamment 
les charges hospitalières et LESPA, les charges d’aide matérielle, le 
forfait fédéral AI et les prestations complémentaires AI. La hausse brute 
des secteurs des hôpitaux et des homes LESPA ne devrait toutefois 
agir que très faiblement sur le résultat des comptes 2002 puisque ces
charges supplémentaires devraient être compensées par des recettes 
complémentaires.

Au niveau des revenus, les recettes fiscales ont été revues à la baisse. En
particulier pour ce qui est de l’imposition des personnes morales, nous ne
pouvons que vous confirmer que les 20 millions de francs qui avaient été
mentionnés dans le cadre de la commission de gestion et des finances se
confirment (impôt sur le bénéfice, lods et droits successoraux).

Les allégements fiscaux décidés préalablement ne sont pas également
étrangers à ces résultats. Ils sont à hauteur de 40 millions de francs et ils
figurent dans le document qui donne réponse à la question posée par le
député Claude Borel. Même si, à ce stade de l’exercice budgétaire, les prévi-
sions sur les recettes fiscales sont encore aléatoires mais semblent se confir-
mer, le Conseil d’Etat est immédiatement intervenu en adoptant les mesures
suivantes, nous les avons énoncées lors de la précédente session suite à une
l’interpellation Rolf Graber 02.161, «Choix et priorités» :

– renoncement sous l’angle du bon sens à tout crédit complémentaire et
supplémentaire d’ici la fin de l’année 2002;

– introduction d’un délai de carence de trois mois pour tout poste à 
repourvoir ;

– réexamen des dépenses dans le domaine des biens et services ;

– réduction des subventions dans le domaine du social et de la santé.
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A partir de là, les perspectives financières pour 2003, comparativement aux
budgets et aux comptes précédents, marquent une inversion de tendance
déjà constatée dans le cadre du plan financier. En effet, les perspectives 
laissent apparaître un nouveau déséquilibre susceptible, à défaut de
mesures énergiques, d’entraîner les finances de l’Etat sur la voie de déficits à
nouveau pour plusieurs années.

Le financement de nouvelles prestations de l’Etat, les nouvelles charges
imposées par la Confédération, effectivement compensées partiellement par
les bénéfices de la BNS, la réduction de la fiscalité (personnes morales en
2001, droits de succession en 2003), la revalorisation des salaires de la fonc-
tion publique ainsi que la mise en œuvre du programme de législature sont
les principaux facteurs de résurgence d’un déséquilibre durable. En soi, le
canton de Neuchâtel n’est pas un cas particulier. Les collectivités publiques,
dans leur majeure partie, souffrent du ralentissement conjoncturel et
revoient leurs prévisions budgétaires à la baisse.

Toutefois, cette réalité prend d’autant plus d’acuité dans un canton endetté
avec une faible capacité d’autofinancement. Cet endettement excessif 
est un danger, car il entraîne des charges d’intérêts élevées qui peuvent
limiter les marges de manœuvre de l’Etat, plus particulièrement en période
de crise lorsqu’il faudrait donner des impulsions à travers la politique 
budgétaire.

Pour établir ce budget, nous nous sommes posé les questions suivantes.

Quelles sont les perspectives économiques pour le canton? Nous relevons
que l’année 2001 se caractérise par un ralentissement sensible des activités
économiques en Suisse qui résulte notamment du retournement de 
tendances sur les marchés des capitaux, du recul des investissements et,
plus généralement, du marasme économique au niveau international.

En fin de compte, la croissance sera de toute évidence très faible en 2002;
les prévisions actuelles allant de 0,2% pour les plus pessimistes à 0,5% pour
les plus optimistes. Pour 2003, il nous est annoncé un taux de croissance
estimé entre 0,5% et 1%.

Dans le canton de Neuchâtel, l’appréciation des milieux économiques quant
à la marche des affaires demeure relativement positive, mais l’utilisation des
capacités de production restent insuffisantes et l’absence de véritable
reprise pèse sur l’emploi.

La timide reprise amorcée en Suisse n’a pour l’instant pas été ressentie dans
le canton. Durant le premier semestre 2002, le ralentissement conjoncturel
s’est poursuivi, tout particulièrement dans le secteur des machines et des
télécommunications, alors que les secteurs du technico et biomédical et de
l’horlogerie se portent mieux.

Par ailleurs, la valeur du franc suisse handicape notre économie neuchâte-
loise tournée vers l’exportation.
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Au vu de ces quatre points d’analyses, le Conseil d’Etat a pris les décisions
suivantes.

Il va présenter un catalogue de mesures permettant d’améliorer la 
couverture financière de l’Etat. Ce catalogue de mesures se présente dans
trois secteurs :

– un programme d’assainissement ;
– un mécanisme de maîtrise des finances ;
– un désenchevêtrement des tâches.

L’objectif financier pour atteindre ces mesures consiste à résorber l’insuffi-
sance de financement en 2005 qui, dans le plan financier joint au pro-
gramme de législature, est estimée à 11 millions de francs. Cela signifie que
nous devrons trouver des économies à hauteur de 50 millions de francs.
Pour ce faire, le Conseil d’Etat a décidé de constituer un comité de pilotage
stratégique dans lequel figureront le chef du service financier, les secrétaires
généraux, voire des mandataires extérieurs, qui auront pour objectif de 
présenter des choix, des mesures, devant permettre au Conseil d’Etat, en
collaboration avec la commission de gestion et des finances, ainsi qu’au
Grand Conseil de remettre en cause un certain nombre de prestations,
d’envisager des réformes de structures susceptibles de réduire les coûts de
fonctionnement et d’envisager des mesures permettant d’améliorer la 
couverture financière des prestations.

Pour ce faire, comme nous vous l’avons indiqué, le comité de pilotage
entrera en action à partir du mois de décembre. Un calendrier, qui sera 
présenté en commission de gestion et des finances, a été établi. Il propose
que le comité de pilotage avance, conjointement avec la commission de 
gestion et des finances, sur des propositions et des mesures pour parvenir
en l’été 2003 à présenter en commission un certain nombre de propositions.
Cela signifie que les mesures seraient jointes en partie au budget 2004 et,
pour d’autres, au budget 2005.

Parallèlement à ce catalogue de mesures, la commission de gestion et des
finances poursuivra l’étude que le Conseil d’Etat a accepté d’entreprendre
concernant de nouveaux mécanismes de maîtrise des finances. Une pre-
mière séance a déjà eu lieu au mois de novembre dernier et une autre
séance aura lieu dans le courant du mois de janvier 2003. Nous confirmons
que le Conseil d’Etat a accepté d’étudier ces nouveaux mécanismes.

Troisième approche qui sera poursuivie : le désenchevêtrement des tâches
Etat/communes. Là, le Conseil d’Etat fait la proposition suivante : il s’agira 
de conduire entre aujourd’hui et janvier 2005, avec une entrée en vigueur 
en 2005, le désenchevêtrement des tâches fortes Etat/communes qui 
comprendra le Département de l’instruction publique et des affaires cultu-
relles, le Département de la gestion du territoire et le Département de la
santé. Là également, un groupe de pilotage sera mis sur pied. Ce groupe de 
pilotage sera constitué de représentants de l’Association des communes
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neuchâteloises, de représentants de l’Etat et des partenaires qui devraient
également faire partie de cette réflexion.

Voilà dans un premier temps, Monsieur le président, ce que nous pouvons
vous indiquer. Nous pourrons ensuite entrer en matière sur les rapports.

Le président : – Madame la conseillère d’Etat, sauf votre respect, nous
croyons que vous avez fait une entrée en matière pour le budget, mais pour
ce qui concerne le rapport 02.031 que nous sommes en train de traiter en
discussion générale, des questions vous ont été posées et des observations
ont été faites. Auriez-vous l’obligeance de répondre?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous remercions les rapporteurs d’entrer
en matière sur le rapport 02.031 concernant quatre projets de lois destinés à
améliorer la situation financière de l’Etat.

En ce qui concerne la prorogation partielle de la suspension temporaire 
de l’attribution au fonds des routes communales, nous laisserons notre 
collègue y répondre.

Concernant la prorogation de la modification temporaire du financement 
de la Caisse de pensions de l’Etat, le Conseil d’Etat, effectivement, 
dans l’analyse qu’il a conduite, s’est posé la question de savoir si nous
devions ou pas proroger ce décret et si sa non-prorogation aurait 
entraîné d’autres mesures ou d’autres choix que le Conseil d’Etat aurait 
été susceptible de faire. Nous avons mis dans la balance les augmentations
de salaires, la volonté d’avancer sur le dossier des retraites anticipées – 
c’est un dossier qui est important pour les partenaires sociaux ainsi que
pour le Conseil d’Etat –, et nous nous sommes posé la question quant à
savoir si nous allions maintenir – nous croyons qu’il faut le dire, le Conseil
d’Etat s’est posé la question – le 1% d’augmentation de salaire qui avait été
annoncé.

Il est vrai que notre prédécesseur, dans le cadre des négociations qu’il avait
conduites à l’époque avec les syndicats, avait dit que cette prorogation ne se
ferait pas, mais nous rappelons également qu’à l’époque, il n’était pas ques-
tion de discuter, de trouver des solutions et d’amener des augmentations
réelles au niveau des salaires.

Donc, ce que le Conseil d’Etat a considéré, c’était de dire : «Nous deman-
dons au Grand Conseil d’accepter la prorogation du décret et que, durant
ces deux ans...» – et cela, nous nous sommes engagé à le faire – « ... nous
puissions conduire une réflexion en ce qui concerne le financement de la
Caisse de pensions et également son indépendance.»

C’est une question qui est récurrente, qui revient régulièrement, qui a déjà
été posée les années précédentes et, cette fois-ci, nous devons pouvoir
conduire une réflexion sur ce dossier-là.
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L’indépendance de la caisse, son refinancement ou son financement n’a rien
à voir avec, dirions-nous, la situation des moins-values boursières de la
Caisse de pensions aujourd’hui. Nous aimerions dire – et nous remercions
M. Francis Staehli de l’avoir relevé – que la Caisse de pensions, ces dernières
années, a été bien gérée. Il est vrai que la Caisse de pensions a fait des
réserves alors que – nous pouvons le dire –, au sein du comité il y a quelques
années en arrière, il y avait des velléités à ce que les plus-values soient déjà
rapidement remises dans le marché des actions. A l’époque, le comité, en
tout cas la majorité du comité, avait décidé de ne pas suivre la volonté de
certains de ses membres, ce qui fait que nous n’avons pas les pertes que
d’autres cantons ont subies au niveau de leur Caisse de pensions.

Il est vrai que le taux technique va baisser. Il baissera parce que nous aurons
des moins-values en 2002. Celles-ci sont dues de nouveau à la situation
boursière telle que vous la connaissez, mais absolument pas à une 
mauvaise gestion ou à un mauvais travail réalisé par le service financier et
par le comité de la Caisse de pensions de l’Etat.

Nous pouvons indiquer que cette prorogation de décret a été soumise au
comité de la Caisse de pensions : trois pour, trois contre. Elle a été soumise
aux partenaires sociaux qui ont accepté d’entrer en matière sur cette proro-
gation disant et indiquant que, pour eux, ils préféraient mettre en évidence
les autres dossiers sur lesquels nous travaillons ensemble, c’est-à-dire la
flexibilité du temps de travail et la retraite anticipée. Le Conseil d’administra-
tion de la Caisse de pensions, à une voix de différence, a refusé la proroga-
tion du décret. Voilà pour les prises de position dans les différents milieux
concernés.

Des remarques ont également été formulées par le groupe radical, qui entre
en matière sur cette proposition. Vous indiquiez, Madame Catherine
Schallenberger, que, dans le cadre des débats concernant les augmentations
de salaires, ce 0,5%, vous l’aviez signalé et qu’il n’en serait pas tenu compte.
Le Conseil d’Etat considère que la fonction publique voit des augmentations
réelles de salaires se mettre en place entre 2002, 2003 et 2004 et il est vrai
que le 0,5%, l’année passée, n’avait pas fait partie des négociations. Nous
nous étions arrêté à 4% d’augmentation réelle de salaires. Nous tenons éga-
lement à relever que si nous prenons actuellement les milieux économiques
et le secteur privé, nous attendons de voir quelles sont les entreprises 
qui octroieront des augmentations de salaires à la fin de l’année; cela passe
de 0 à 1% d’augmentation. Nous considérons donc que le 0,5% d’effort qui
est demandé à la fonction publique par la prorogation du décret est tout à
fait acceptable par rapport à l’augmentation de salaire de 2% pour 2002 et
de 1% qui se rajoute pour 2003, et que cela reste tout à fait décent.

Si nous devions négocier aujourd’hui ce qui a été accepté par le Grand
Conseil l’année passée, nous ne sommes pas convaincu que le résultat
serait le même aujourd’hui. Nous tenons également à dire que le Conseil
d’Etat défend et soutient la politique salariale qu’il a présentée l’année 
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passée. Nous sommes convaincu que la fonction publique mérite ces 
augmentations dues aux efforts consentis ces dix dernières années. Nous
savons, au vu de ce que nous avons annoncé en terme de mesures, que, là
encore, la fonction publique sera fortement sollicitée.

En ce qui concerne la suspension temporaire de l’attribution au fonds d’aide
aux communes, là aussi, nous considérons que nous pouvons – le rapport
vous l’indique – proposer la non-affectation de montants dans cette attribu-
tion au fonds d’aide aux communes. Cela ne péjore pas la situation dans la
mesure où nous n’avons pas de projets concrets proposés par les com-
munes. Vous avez parlé, Madame Catherine Schallenberger, du règlement
d’application du fonds d’aide aux communes. Il est vrai que ce règlement
n’est pas terminé. Il le sera – et nous l’avions annoncé – à la fin du mois de
décembre 2002, au même titre que nous terminons également – là, nous le
disons pour que les choses soient claires – le règlement d’application de la
loi sur les subventions, c’est la même chose, seulement, il faut vous rendre
compte que nous n’avons pas voulu – et de cela, nous en entendrons encore
parler – augmenter le personnel dans certains services, car il faut savoir que
ce sont les mêmes collaborateurs qui font le règlement d’application et pour
l’un et pour l’autre des lois concernées. Cela prend donc du temps. De plus,
pour le règlement d’application du fonds d’aide aux communes, nous nous
sommes engagé à pouvoir consulter l’Association des communes neuchâte-
loises. Nous le ferons au mois de janvier prochain de manière à ce qu’elle
puisse nous indiquer les remarques dont elle aimerait qu’il soit tenu compte
dans le cadre de ce règlement.

Si des projets ne sont pas concrétisés aujourd’hui, ce n’est pas en raison de
la non-existence du règlement d’application. Actuellement, trois régions
conduisent une réflexion: le Val-de-Travers, le Val-de-Ruz et la Béroche. Il
faut savoir que si vous voulez réussir une collaboration ou une fusion inter-
communale, cela doit partir de la base. Ce n’est pas l’Etat qui pourra imposer
des fusions. Les difficultés que nous rencontrons déjà aujourd’hui, deux
communes qui aimeraient fusionner sont en train de comparer leur budget
et leur déficit. Est-ce qu’une commune plus riche va aider une commune
«plus faible» en se mettant ensemble? Il est déjà là le problème, mais nous
sommes prêt à aider toutes les communes qui désirent collaborer et fusion-
ner. Nous attendons des propositions. Le service des communes est à dispo-
sition. Nous répondons à toutes leurs questions, mais aujourd’hui, suite à la
rencontre que nous avons eue au mois de novembre dernier avec les repré-
sentants des communes, les questions portent sur le désenchevêtrement
des tâches et non sur les collaborations intercommunales. Il y a une attente
des communes. C’est la raison pour laquelle nous vous avons annoncé ces
mesures et ces réflexions que nous allons conduire pour 2005. Il y a vrai-
ment une attente des communes quant à trouver des solutions dans le
domaine du désenchevêtrement des tâches, mais la démarche est plus
ponctuelle concernant la collaboration et la fusion intercommunale. Nous
rappelons que le canton de Neuchâtel compte soixante-deux communes, ce
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qui n’est pas le cas du canton de Fribourg qui compte des petites communes
de 120 habitants. Nous n’en sommes pas encore là et nous n’en serons pas
là dans le canton de Neuchâtel. Nous aimerions tout de même relever cet
élément-là concernant cette loi pour le fonds d’aide aux communes.

En ce qui concerne le projet de loi sur les subventions aux établissements
spécialisés, là aussi – et cela figure dans le rapport –, le Conseil d’Etat est
parti du principe – et nous vous remercions de l’avoir reconnu – que le 
dossier...

Le président : – Madame la conseillère d’Etat, si cela ne vous fait rien, nous
prendrons ce dossier après.

Nous donnons la parole à M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du
Département de la gestion du territoire.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous avons donc une proposition pour diminuer, pendant trois
ans, l’attribution budgétaire au fonds des routes communales. Elle avait été
totalement supprimée ces dernières années et nous estimons que pour 
pouvoir continuer à honorer nos engagements envers les communes, avec
une attribution de moitié, c’est-à-dire 1,5% du produit total des taxes auto-
mobiles, nous pourrons tout à fait honorer les aides qui sont demandées par
les communes.

Selon nos estimations à la fin de l’exercice 2005 le fonds devrait encore 
être alimenté d’une valeur de 1,5 million de francs. On n’arrivera donc pas à
zéro dans ce compte et ce qu’il faut vous dire, et surtout vis-à-vis des 
communes, c’est que les communes ne perdront rien. Nous ne modifions
pas du tout les attributions qui sont prévues et les projets seront honorés
dans leur totalité, mais, comme on vous l’a dit dans le rapport, ces dernières
années, les demandes variaient entre 700.000 francs et 1,3 million. Avec
l’attribution qui est faite maintenant pour ces trois prochaines années de
600.000 francs environ par année et la réserve que nous avons encore qui
est d’environ 3,5 millions de francs maintenant, nous aurons suffisamment
de moyens.

Nous voudrions terminer en disant que les mesures que nous présentons
dans les trois rapports, tout d’abord celles du rapport 02.031, Amélioration
de la situation financière de l’Etat, mais également celles des deux rapports
qui suivent, doivent vraiment montrer la volonté du Grand Conseil de nous
suivre dans un assainissement. En effet, il ne faut pas se leurrer. Lorsque l’on
entend dans les discours qu’il faudrait diminuer les charges structurelles de
30 à 40 millions de francs, qu’il faudrait diminuer le volume de l’Etat, si l’on
ne peut pas entrer en matière sur des propositions telles que celles-ci, alors
que ferez-vous lorsqu’il y aura des modifications de lois qui vous seront pré-
sentées et où il y aura peut-être 5, 10 ou 15 millions de francs de réductions à
faire?
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Nous aimerions tout de même vous dire que, dans la situation dans laquelle
nous nous trouvons et par rapport au budget, c’est un acte politique que
vous devez honorer aujourd’hui en votant ces trois rapports. Sinon, vous
pourrez toujours critiquer le Conseil d’Etat, mais vous aurez votre part de
responsabilité.

Le président : – Cette intervention clôt, pensons-nous, le débat d’entrée 
en matière de ce point de l’ordre du jour. L’entrée en matière n’étant pas
combattue, nous allons prendre en deuxième lecture les quatre projets de
lois qui nous sont soumis.

Discussion en second débat

Loi
portant modification temporaire de la loi 
sur les routes et voies publiques 
et de la loi sur la taxe des véhicules automobiles, 
des remorques et des bateaux

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 et 3. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 83 voix sans opposition.

Loi
portant modification temporaire de la loi 
concernant la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel (LCP)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 et 3. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est refusé par 50 voix contre 46.
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Loi
portant modification temporaire de la loi 
concernant la répartition de la part du canton 
au produit de l’impôt fédéral direct

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. –

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement suivant du
groupe socialiste :

Article premier 1 ... est suspendue durant les années 2003 et 2004.

M. François Cuche: – Nous serons bref tant il est vrai que cet amendement
est lié au postulat que nous défendrons tout à l’heure. Nous aimerions tout
de même attirer votre attention sur l’effet que pourrait avoir sur les com-
munes la suspension du versement du fonds d’aide aux communes pendant
trois ans. Cela pourrait être compris comme un désintérêt de l’Etat pour les
questions que les communes neuchâteloises tiennent comme essentielles
pour leur avenir.

Vis-à-vis des conseillers communaux et des personnes qui œuvrent dans le
domaine des collaborations intercommunales ou des fusions, cela paraîtrait
comme un oubli de leur effort, effort profitable à toutes les collectivités
publiques du canton. Nous savons que d’ici deux ans, certains projets seront
prêts à voir le jour, mais nous y reviendrons plus tard.

Par cet amendement, nous voulons aussi donner un signal au Conseil d’Etat
pour qu’il remette en vigueur le financement de ce fonds avant la fin de
notre législature.

Le président : – Cet amendement est-il contesté?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous vous demandons de ne pas entrer
en matière sur cet amendement. Cela signifierait effectivement que le
Conseil d’Etat n’est pas à même après de revenir et d’alimenter le fonds tel
qu’il tient à s’engager à le faire. Il n’y a pas la volonté, Monsieur François
Cuche, de se dire qu’après, on ne l’alimentera plus et qu’en 2005, 2006, 2007,
on ne le fera pas. On vous demande de le faire figurer pour deux ans et cela
figure dans la loi qui précède. Simplement, ce que nous vous demandons,
c’est de pouvoir, par voie réglementaire, fixer les engagements et la limite
annuelle du fonds.

Il n’y a donc pas une volonté de notre part de bloquer quoi que ce soit ou de
ne pas, à l’avenir, réalimenter ce fonds. L’article 4 de la loi sur le fonds d’aide
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aux communes – vous l’avez en page 8 du rapport (p. 2001 du BGC) –
indique:

Art. 4 Le total des engagements d’un exercice annuel pour le 
fonds de compensation ne peut en principe excéder le montant des
recettes annuelles moyennes du fonds pendant les cinq exercices 
précédents.

En fait, c’est cela que nous désirons voir modifié. Nous vous assurons que,
chaque année, après 2004, nous remplirons le fonds. Il n’est pas question 
de ne pas l’alimenter puisque nous voulons pouvoir favoriser l’aide aux
communes et les fusions.

Le président : – Cet amendement étant contesté, nous allons passer au 
vote.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste est accepté par 56 voix contre 53.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi, amendé, est adopté par 55 voix contre 6.

Loi
portant révision de la loi sur le fonds d’aide 
aux communes (LFAC)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 92 voix sans opposition.

Le président : – Pour terminer ce point de l’ordre du jour, nous avons encore
à traiter le postulat du groupe socialiste suivant.
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POSTULAT

02.166 ad 02.031
3 décembre 2002
Postulat du groupe socialiste
Quel signal tangible le Conseil d’Etat va-t-il donner aux communes
neuchâteloises pour les inciter à collaborer ensemble, se regrouper
ou fusionner ?

Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle Constitution neuchâteloise, l’Etat
ne peut plus obliger les communes à fusionner, mais peut les inciter à colla-
borer ensemble, à se regrouper dans le cadre de syndicats intercommunaux
à buts multiples, ou à fusionner (art. 91, al. 2, et 92, al. 1 et 2, de la
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel du 25 avril 2000).

De plus, actuellement, dans différents endroits du canton, plusieurs groupes
de travail se penchent sur ces questions et avancent dans l’élaboration 
de projets de fusions, de regroupements ou encore de collaborations 
intercommunales.

Nous observons aujourd’hui de la part de la population et même quelque-
fois des élus une envie et un besoin de rendre le fonctionnement du premier
échelon de notre démocratie plus efficient, plus efficace et plus proche de
l’évolution technologique et sociale de notre environnement quotidien, plus
proche aussi des mutations rapides de notre société et du besoin de s’y
adapter en temps réel.

Nous saluons bien évidemment l’effort de dialogue du Conseil d’Etat 
vis-à-vis des communes neuchâteloises, mené depuis quelques années, en
collaboration avec l’Association des communes neuchâteloises (ACN).

Nous prions néanmoins le Conseil d’Etat, en fonction de ce qui précède, de
mettre en place dans notre canton une véritable politique des communes à
long terme et de se doter d’instruments techniques pour épauler les collecti-
vités publiques locales ou les groupes de communes qui désirent ou qui 
ressentent le besoin de mettre en commun tout ou partie de leur patrimoine
ou de leurs infrastructures.

Sachant qu’il existe un instrument financier à la disposition du Conseil
d’Etat, « le fonds d’aide aux communes (LFAC)», nous l’invitons à devenir un
véritable partenaire des communes, en agissant financièrement d’une
manière incitative dans les projets en rapport avec la fusion, la réunification
ou la collaboration entre communes.

Signataires : François Cuche, D. Schürch, M.-C. Jeanprêtre Pittet, 
M. Guillaume-Gentil-Henry, C. Bertschi, C. Siegenthaler, A. Bovet, 
V. Houlmann, R. Jeanneret, J.-N. Karakash, S. Vuilleumier, A. Blaser, M. Bise,
B. Bois, C. Borel, G. Ory, C. Mermet, A.-C. Bolay Bauer, G. Spoletini, 
F. Perrin-Marti, G. Santschi, O. Duvoisin, J. Oesch, M. Perroset, 
M. Giovannini et J.-C. Berger.
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M. François Cuche: – Nous constatons que les petites communes, ainsi que
celles de moyenne importance, ont de la peine à faire face seules à toutes
leurs obligations. Dans de nombreux cas, elles doivent collaborer avec des
communes voisines, avec plus ou moins de bonheur, ou des organismes 
privés sous contrats de prestations.

Cette façon de faire engendre trop souvent des disparités criantes entre les
prestations offertes par les villes à leurs administrés et celles des communes
de petite ou moyenne importance à leurs citoyens.

Il serait souhaitable que, pour ces démarches, elles puissent être appuyées
par un spécialiste indépendant mis à leur disposition via le fonds d’aide aux
communes.

Nous observons aussi la diminution chronique de la marge de manœuvre
budgétaire des exécutifs des petites et moyennes collectivités publiques, ce
qui induit une diminution de l’action politique des exécutifs des petites 
communes. En effet, depuis bon nombre d’années, on ne fait plus que de la
gestion avec la main sur le porte-monnaie de la majorité des collectivités
locales du canton.

L’indépendance des communes de notre canton jusqu’à 6000 habitants se
résume d’ailleurs trop souvent à un volant d’actions budgétaires de 13 à
18% dans le meilleur des cas, ce qui en dit long sur la réelle autonomie 
communale, vous en conviendrez.

Il devient également difficile de trouver des désignés volontaires pour 
assumer cette tâche exigeante, somme toute assez peu gratifiante et pas
reconnue. Il serait temps que la fonction de membre d’un exécutif commu-
nal soit reconnue comme un véritable travail et c’est par la professionnalisa-
tion de la tâche, en augmentant la taille des structures communales, qu’il
sera possible d’atteindre cet objectif et, pour y arriver, c’est incontournable,
l’Etat devra devenir un acteur important dans la démarche.

Nous avons été séduit par le modèle fribourgeois – auquel vous avez fait
allusion tout à l’heure, Madame la conseillère d’Etat – en cours d’application
et conceptualisé par le professeur Dafflon qui fait d’ailleurs référence en la
matière. Le fonctionnement des petites communes engendre des coûts
structuraux importants qu’il serait possible de diminuer par le jeu des 
économies d’échelle. Ces économies seraient indirectement favorables
financièrement à toutes les collectivités publiques du canton.

Il nous semble donc que le Conseil d’Etat a une carte importante à jouer.
Cette carte passe bien sûr par l’aspect financier – c’est le nerf de la guerre –,
mais aussi, à notre sens, par un appui scientifique et technique qui pourrait
être financé par le fonds d’aide aux communes. Cet appui pourrait être mis
spontanément à la disposition des communes ou des groupes de 
communes qui s’engageraient dans une démarche de collaboration 
intercommunale ou de fusion.
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En cas de très grosse problématique budgétaire dans une commune, nous
sommes d’avis que le Conseil d’Etat devrait avoir en sa possession un outil
très incitatif pour pousser les collectivités publiques en grande difficulté à
fusionner.

Suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle Constitution neuchâteloise, 
le Conseil d’Etat ne possède plus l’instrument lui permettant de fusionner 
les communes par obligation, mais nous lui demandons d’être inventif et
novateur dans ce domaine.

En proposant une suspension de l’attribution au fonds d’aide aux com-
munes pendant trois ans, maintenant pendant deux ans, le signal transmis
par l’exécutif cantonal aux communes neuchâteloises s’est un peu amélioré.
Il fera toujours certes plaisir aux intégristes de l’autonomie communale,
c’est évident, mais il se pourrait que les communes comprennent entre les
lignes : «Mettez vos projets au réfrigérateur pendant deux ans», alors 
que nous sentons maintenant un véritable intérêt de la part de nos 
concitoyennes et de nos concitoyens pour ces idées de mise en commun du
patrimoine communal.

Dans notre canton, plusieurs groupes de travail – vous en avez parlé,
Madame la conseillère d’Etat – travaillent actuellement dans ce domaine.
Nous pensons d’ailleurs que, d’ici deux ans, certains travaux seront, selon
toute probabilité, en bonne voie.

Un autre effet pervers serait que les communes en réflexion pour un regrou-
pement ou pour la constitution d’un syndicat à buts multiples pensent que le
Conseil d’Etat se désintéresse de leurs projets, ce qui serait contreproductif.
A ce sujet, nous apprécierions aussi de trouver une trace de l’esprit de la loi
à l’article premier de la loi sur le fonds d’aide aux communes s’agissant de
l’encouragement aux collaborations et aux fusions des communes dans le
futur règlement d’application de la loi.

Pour conclure, nous serions heureux de sentir le Conseil d’Etat être le garant
d’une politique dynamique et évolutive des communes neuchâteloises. Ce
serait aussi une marque d’attention positive vis-à-vis des nombreuses per-
sonnes qui travaillent dans le cadre de l’amélioration du fonctionnement des
communes. Nous aimerions lui rappeler que nous préférerions que le fonds
d’aide aux communes soit considéré plutôt comme une bourse d’étude que
comme un troisième pilier. C’est une question d’image et de perspective
d’avenir peut-être.

Mme Catherine Schallenberger : – Le groupe radical ne soutiendra pas le 
postulat du groupe socialiste et ceci sur la base de la réponse qui nous a été
donnée au début de cet après-midi par la conseillère d’Etat en charge du
dossier.

En effet, on nous a annoncé la publication du règlement d’application de la
loi sur le fonds d’aide aux communes et, par conséquent, nous sommes
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confiant de retrouver, dans ce règlement, les réponses que nous cherchons
aujourd’hui.

De plus, nous sommes persuadé que les conseillers communaux en place,
certes de milice, sont les mieux à même d’être le moteur de toutes les colla-
borations/fusions entre les communes. De plus, avec l’aide du Conseil d’Etat
ainsi qu’avec les services de l’Etat, nous sommes certain que les communes
trouveront mieux entre elles quels moyens de collaboration elles souhaitent
promouvoir.

Mme Valérie Schweingruber : – Le groupe libéral-PPN ne s’opposera pas au
postulat socialiste dans la mesure où M. Antoine Grandjean avait lui-même
déposé, il y a six mois, un postulat allant dans le même sens.

M. Alain Bringolf : – Par solidarité, notre groupe soutiendra ce postulat. Nous
n’avons pas fait de ces fusions de communes l’objectif premier de notre
engagement, mais nous ne nions pas qu’il peut donner des signes positifs et
constructifs.

Comme nous ne nions pas son utilité, nous dirons donc oui au postulat.

Le président : – Ce postulat est contesté. Nous donnons la parole à Mme la
conseillère d’Etat Sylvie Perrinjaquet.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous ne pouvons effectivement pas
entrer en matière sur le postulat défendu par M. François Cuche, parce que
nous considérons que vous voulez aller encore plus loin, Monsieur François
Cuche, que ce qui est déjà proposé par le Conseil d’Etat.

Les collaborations entre le service des communes et les communes 
concernées existent. Nous avons déjà travaillé avec les communes pour 
les aider à collaborer dans un certain nombre de domaines, qu’il s’agisse 
de l’action sociale ou de l’état civil. Nous les avons fortement incitées à le
faire au niveau de la police du feu par un taux de subventionnement plus
élevé, comme le permet la loi sur les subventions. Nous les avons aidées 
à réaliser ou à rédiger des conventions de police régionale, création de 
syndicats intercommunaux touchant de nouveaux domaines, par exemple
la police du feu.

Dans l’explicatif que vous avez donné pour défendre votre postulat, vous
avez même émis l’idée qu’il fallait voir la création d’un poste qui serait mis à
disposition pour favoriser l’existence ou l’avancement d’un certain nombre
de dossiers. Nous considérons que ce n’est pas à l’Etat – comme l’a indiqué
effectivement la porte-parole du groupe radical – à obliger les communes.
Nous ne pourrons que travailler avec les conseillers communaux qui se 
sentent concernés par le dossier. Nous voulons avancer, nous l’avons 
dit précédemment, sur le désenchevêtrement des tâches. Nous voulons
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pouvoir donner aux communes des tâches de proximité, négocier cela avec
elles, et avancer sans qu’elles aient l’impression que l’Etat leur impose un
projet.

Nous trouvons que votre postulat va trop loin au niveau de la démarche à
suivre. C’est la raison pour laquelle nous ne pouvons pas le soutenir.

Le président : – Nous vous remercions, Madame la conseillère d’Etat, tout en
vous présentant nos excuses de ne pas vous avoir donné la parole en 
premier après le développement de ce postulat.

M. Michel Barben: – Ce postulat ayant été déposé en tout début de séance,
notre groupe ne l’a pas encore examiné. C’est la raison pour laquelle, afin
que nous puissions mener une réflexion plus large, nous demandons soit un
report du vote de ce postulat après la pause, ceci pour éviter une interrup-
tion de séance, soit alors une petite suspension de séance afin que nous
puissions en discuter et déterminer si nous soutenons ou pas ce postulat.

Le président : – Il nous semble que le groupe libéral-PPN a déjà bénéficié
d’une petite pause et d’une petite suspension de séance! (Rires.)

Une proposition est faite de reporter le vote et de le faire après la pause.
Nous mettons cette proposition au vote.

On passe au vote.

Cette proposition est acceptée à une majorité évidente. Nous continue-

rons donc l’examen de ce postulat après la pause qui aura lieu tout à

l’heure.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

INTRODUCTION

En novembre 1967, suite aux travaux d’une commission spéciale, le canton
se dotait d’une loi sur l’aide financière aux établissements spécialisés pour
enfants et adolescents, destinée à permettre d’assurer et de garantir, à long
terme, le financement des institutions chargées d’appliquer les mesures
ordonnées par les autorités tutélaires civiles ou pénales.

En 1972, une deuxième loi, celle sur les mesures en faveur des invalides,
était adoptée afin de permettre le financement complémentaire des 
institutions reconnues par l’assurance-invalidité fédérale.

Ces deux lois furent révisées à diverses reprises, la dernière fois en juin
2000, pour modifier et unifier la clé de répartition des charges qu’elles 
généraient entre l’Etat et les communes, et ce au sens des principes adoptés
lors de la première étape du désenchevêtrement.

En 1989, ces deux lois furent complétées par deux règlements d’exécution
pratiquement semblables dans la mesure où notre volonté a toujours été
d’assurer une parfaite égalité de traitement entre institutions, qu’elles 
relèvent de l’AI, de l’Office fédéral de la justice, voire de la seule législation
cantonale.

C’est également pour cette raison que même si elles relevaient, du fait
même de leur matière, de deux départements différents (à l’époque ceux
des finances et de l’économie publique), leur application a été confiée à un
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seul office, celui des établissements spécialisés. Ce dernier, qui dépend
depuis le 1er janvier 2001 du service de l’action sociale, était auparavant 
rattaché au service des mineurs et des tutelles.

LE PROJET DE LOI ET SES RAISONS

En juin 2000, les règles de la répartition des charges entre l’Etat et les 
communes ont donc été modifiées et unifiées dans les deux lois, la dépense
étant supportée à raison de 60% pour l’Etat et de 40% pour l’ensemble des
communes.

Une différence subsiste encore, à savoir celle relative aux investissements.

En effet, en ce qui concerne la loi sur les mesures en faveur des invalides, 
ils sont répartis de la même manière que les charges d’exploitation 
(60% - 40%), alors que dans la loi sur l’aide financière aux établissements
spécialisés pour enfants et adolescents du canton (LESEA), ils sont 
supportés par l’Etat exclusivement. Pour le reste, tout est harmonisé.

Dès lors, il nous apparaît qu’il n’y a pas lieu de maintenir l’existence de deux
lois séparées, aux objectifs rigoureusement semblables et appliqués par 
le même service. Aussi le projet de loi reprend-il les principes qui ont 
maintenant fait leurs preuves depuis plus de trente ans.

LUTTE CONTRE LA DROGUE

L’article premier de la loi qui vous est soumise spécifie que l’Etat encourage
la prévention, l’accueil, la prise en charge et le traitement des personnes
atteintes d’addictions. Par addictions, on entend notamment toutes les
dépendances pathologiques liées à des produits tels que l’alcool, les 
stupéfiants et les médicaments.

Tous les experts sont aujourd’hui unanimes à déclarer qu’il s’agit clairement
d’un problème de santé qui requiert une action volontariste de prévention
en une prise en charge médicale.

Dans la LESEA actuelle, il est prévu que pour les centres de traitement et
d’information pour toxicomanes, les frais d’exploitation sont couverts par
l’Etat uniquement (art. 3).

Force est de constater que ce secteur est aujourd’hui déployé sur l’ensemble
du canton et qu’il concerne aussi bien les communes que l’Etat.

D’autre part, comme mentionné plus haut, ce problème relève très 
clairement du système de santé dont les coûts sont supportés à raison de
60% par l’Etat et 40% par les communes.
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Dès lors, par souci de cohérence de prise en charge de ce volet «santé»
complémentaire et en raison du déploiement de ce secteur sur la totalité 
du territoire cantonal, le projet de loi qui vous est soumis prévoit que les 
institutions de ce secteur soient financées de la même manière que les
autres institutions.

COMMISSION CANTONALE DES ÉTABLISSEMENTS SPÉCIALISÉS

Les articles 10 et 11 du projet de loi qui vous est soumis concernent la 
composition et les attributions de cette commission consultative. Pour une
information complète, il nous paraît important de relever ici que la problé-
matique des dépendances ne constitue pas une des attributions de cette
commission. Les enjeux de ce problème de société dépassant largement le
cadre des établissements spécialisés, c’est la commission cantonale de lutte
contre la drogue qui est chargée de cette mission particulière, en conformité
avec le règlement d’application de la loi fédérale sur les stupéfiants, du 
26 septembre 2001.

CONSÉQUENCES FINANCIÈRES

Comme indiqué plus haut, les deux lois actuelles sont semblables ou 
harmonisées sur la quasi-totalité des points. Dès lors, seule la modification
relative au subventionnement des centres de traitement et d’information
pour toxicomanes entraîne une conséquence financière, à savoir une prise
en charge par les communes du 40% des dépenses de ces institutions.

Le budget prévu pour 2003 se montant à 3.726.300 francs, les communes
devront ainsi en supporter le 40%, soit 1.490.520 francs.

CONCLUSION

En conséquence, nous vous proposons d’abroger ces deux textes de loi et
de les remplacer par un nouveau qui s’appliquera indifféremment à toutes
les institutions.

Conformément aux dispositions prises par la LESEA, les principes généraux
relatifs à ce projet ont été soumis à la commission cantonale des établisse-
ments spécialisés qui, dans sa séance du 6 octobre 2000, l’a approuvé à
l’unanimité des personnes présentes.

Si votre Conseil décide d’entrer dans nos vues et d’approuver ce projet, 
il va de soi que les règlements d’application des deux lois actuelles seront
également réunis en un seul et adaptés formellement.
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Pour l’ensemble de ces motifs, nous vous proposons de prendre en 
considération le présent rapport et d’adopter le projet de loi qui vous est
soumis.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 30 septembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 30 septembre 2002,

décrète :

Principes Article premier 1 L’Etat encourage:

a) l’accueil, la prise en charge, l’observation, le traitement, l’éducation,
l’instruction, la formation professionnelle et l’adaptation d’enfants
et d’adolescents qui, pour des raisons sociales ou médicales, 
ne trouvent pas dans leur milieu les éléments indispensables à 
leur développement et doivent de ce fait être placés en établisse-
ments spécialisés (ci-après : les établissements) ou être suivis
ambulatoirement ;

b) l’accueil, la prise en charge, l’éducation, l’instruction, l’occupation,
la formation et la réadaptation des personnes physiquement, 
mentalement ou psychiquement handicapées ;

c) l’accueil, la prise en charge, l’occupation, la réinsertion et 
l’accompagnement d’adultes en difficultés sociales ;

d) la prévention, l’accueil, la prise en charge et le traitement des 
personnes atteintes d’addictions (phénomène de dépendances
pathologiques ou problématiques).

2 Il peut à cette fin accorder des subventions, sous forme d’indemnités,
pour l’achat, la construction, l’agrandissement, la rénovation et
l’exploitation d’établissements déployant leurs activités sur le territoire
neuchâtelois.

Frais Art. 2 Les frais d’investissement et d’exploitation pris en considé-
d’investissement ration sont répartis à raison de 60% pour l’Etat et de 40% pour leset d’exploitation

communes.

Répartition entre Art. 3 1 La part incombant aux communes est répartie entre elles
les communes en fonction de la population.

2 Pour les calculs, sont pris en considération les chiffres du dernier
recensement cantonal.
3 Les communes peuvent être tenues de verser des acomptes sur les
dépenses de l’exercice en cours.

Loi
sur les subventions
aux établissements spécialisés (LSES)
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Pensionnaires Art. 4 Les frais d’exploitation occasionnés par le placement de
domiciliés pensionnaires domiciliés hors du canton sont facturés à la collectivitéhors du canton

de droit public compétente du lieu de domicile.

Pensionnaires Art. 5 Les coûts engendrés par le placement dans une institution
placés hors canton des pensionnaires domiciliés dans le canton sont répartishors du canton

à raison de 60% pour l’Etat et de 40% pour les communes.

Prix de pension Art. 6 Les établissements qui bénéficient des subventions, sous
forme d’indemnités, prévues par la présente loi, facturent aux pension-
naires ou à leurs répondants une participation financière fixée par le
département.

Plan comptable Art. 7 1 Les établissements qui bénéficient de subventions, sous
et budget forme d’indemnités, prévues par la présente loi, sont tenus d’appliquer

un plan comptable reconnu par le département.
2 Ces établissements soumettent un budget annuel au département.

Couverture Art. 8 Les subventions, sous forme d’indemnités, accordées par
des dépenses l’Etat pour l’achat, la construction, l’agrandissement et la rénovationa) frais d’inves-

des établissements sont couvertes par des crédits d’engagement.tissement

b) frais Art. 9 La part de l’Etat aux frais d’exploitation des établissements
d’exploitation et des placements hors du canton est prise en charge dans le cadre de

son budget.

Commission Art. 10 1 Le Conseil d’Etat nomme au début de chaque période
cantonale législative une commission cantonale des établissements spécialisésa) composition

(ci-après : la commission).
2 La commission présidée par la cheffe ou le chef du département 
est composée de onze à treize membres. Elle comprend les repré-
sentant-e-s des principaux services concernés de l’administration 
cantonale et cinq autres membres au moins extérieurs à celle-ci.

b) attributions Art. 11 1 A l’exclusion du domaine des addictions, la commission:

a) donne son préavis sur toute modification de la législation sur 
les établissements, ainsi que sur d’autres questions se rapportant 
à l’enfance, à l’adolescence, aux personnes invalides et à celles 
présentant des difficultés sociales ;

b) donne son préavis sur l’octroi de subventions, sous forme
d’indemnités, à l’achat, la construction, l’agrandissement, la 
rénovation ou l’exploitation d’établissements ;

c) propose les mesures propres à remédier, s’il y a lieu, à l’insuffisance
de l’équipement du canton;
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d) reçoit et examine les propositions et suggestions en matière 
d’éducation spécialisée ;

e) accomplit les autres tâches qui lui sont confiées par la législation et
par le Conseil d’Etat.

2 Elle peut s’organiser en sous-commissions pour l’étude de questions
particulières, de nature plus technique. Elle peut, dans ce cadre, faire
appel à des personnes extérieures suivant les domaines traités.

Autorité Art. 12 Le Conseil d’Etat exerce la surveillance sur les établisse-
de surveillance ments.

Département Art. 13 Le Conseil d’Etat désigne le département compétent et
compétent arrête les dispositions nécessaires à l’exécution de la présente loi.

Abrogation Art. 14 La loi sur l’aide financière aux établissements pour enfants
et adolescents du canton, du 22 novembre 1967, et la loi sur les
mesures en faveur des invalides, du 11 décembre 1972, sont abrogées.

Référendum Art. 15 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
facultatif

Promulgation et Art. 16 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et
entrée en vigueur à son exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

Mme Thérèse Humair : – Le groupe libéral-PPN a étudié ce rapport qui se
réfère aux subventions aux établissements spécialisés, rapport qui ne
déclenche pas l’enthousiasme.

Pourtant, l’ensemble du groupe est d’accord sur le fait que la proposition
faite par le Conseil d’Etat est cohérente et logique compte tenu que toutes
les autres charges dans le domaine de la santé sont réparties de la même
manière, à savoir 60% pour l’Etat et 40% pour les communes. Mais, 
rappelez-vous, les libéraux-PPN ont uniquement accepté cette répartition
avec scepticisme au vu du désenchevêtrement des tâches.

Il a également constaté que les personnes atteintes de dépendance patholo-
gique liée à des produits doivent être prises en charge et l’abandon de ces
tâches n’entre évidemment pas en ligne de compte, même si l’on a le devoir
et le droit de se poser tout de même des questions à ce sujet-là, sur le 
maintien, sur la longévité, et nous allons poser une question à la fin de notre
intervention.

Cependant, les libéraux-PPN constatent aussi que la réaction du Conseil
d’Etat dans ce domaine-là a été très rapide. Sans que cela soit mentionné
dans le rapport, il nous semble savoir que la décision du Conseil fédéral,
plus précisément du département de Mme Ruth Dreifuss, de reporter cette
charge sur les cantons est très récente. Sauf erreur, cette décision date du
mois de septembre 2002.

Si d’autres dossiers que nous souhaitons voir aboutir depuis très longtemps
prennent beaucoup de temps, le moins que l’on puisse dire est que celui-ci
n’a vraiment pas traîné.

C’est pourquoi une partie des libéraux-PPN, et notamment tous ceux qui
s’occupent de communes et tous ceux qui réclament depuis très longtemps
déjà le deuxième train du désenchevêtrement des tâches, n’accepte pas que
l’on soit aussi pressé de transférer les charges de l’Etat sur les communes.

De toute évidence, il y a une frustration de la part des communes qui n’ont
pas été consultées, mais vraiment mises devant le fait accompli et qui
d’ailleurs se sont empressées de rappeler – et ce qui est vrai – que dans le
dossier de la péréquation financière, par rapport à la répartition antérieure,
le canton est légèrement favorisé. Le montant faible de 1,5 million de francs
réparti sur les communes aurait à leurs yeux pu être considéré comme une
compensation juste et justifiée.

En guise d’exemple, nous aimerions tout de même vous dire que pour la
commune de Fleurier – puisque c’est la commune que nous connaissons 
le mieux –, une somme de 31.000 francs a été portée au budget, ce qui 
représente quand même, pour notre commune, plus de trois quarts de point
de l’échelle fiscale. C’est avec beaucoup de peine et lentement que nous
avons pu enlever deux points à l’échelle fiscale.

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30 2037



Il est donc un peu décevant, alors que l’on se donne beaucoup de peine pour
arriver, que les charges reviennent de l’Etat.

Par ailleurs, faut-il le rappeler, pour les libéraux-PPN, un report de charges
n’est jamais considéré comme un assainissement ni comme une économie.
Nous avons bien entendu le président du gouvernement nous recommander
d’accepter toutes les mesures proposées. Or, nous aimerions répéter qu’un
report n’est pas un assainissement et pas une économie.

C’est pourquoi dans ce dossier, les libéraux-PPN sont partagés. Chacun
conserve la liberté de vote selon son sentiment.

Nous aimerions encore poser une question. Dans le plan de législature, on
nous a annoncé une économie ou une réduction possible de 90.000 francs
pour les institutions spécialisées, réduction qui devait déjà intervenir sur
l’année 2003. Nous nous posons la question suivante : est-ce que cet 
objectif est réaliste et est-ce que le Conseil d’Etat en a tenu compte lors de
l’établissement de ce rapport.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Le rapport du Conseil d’Etat concernant l’harmo-
nisation de nos législations en relation avec le système sanitaire a retenu
l’attention de notre groupe. Le débat concernant le bien-fondé de la proposi-
tion a été relativement court ; l’argumentation de l’Etat étant pertinente au
moins sur le plan purement technique.

Sur le principe, notre groupe ne conteste donc pas l’harmonisation souhaitée.
Il n’en va pas de même du sens budgétaire de la demande et de la manière
dont elle a été comptabilisée dans le budget de l’Etat avant même d’exister
et, pire, instaurée dans ceux des communes. D’une part, nous estimons le
procédé cavalier et, d’autre part, nous relevons qu’il s’agit d’un nouveau
report de charges de l’Etat envers les communes hors procédure de désen-
chevêtrement des tâches et hors procédure de péréquation. Nous relevons
que le Conseil d’Etat n’y fait même pas allusion dans son rapport, ce qui
n’est guère acceptable. En agissant de la sorte, il tente sans doute de le 
soustraire de son cadre réel.

Pourquoi estimons-nous que le procédé est cavalier? Nous constatons que le
Conseil d’Etat a simplement adressé aux communes le chiffre correspondant
à l’introduction de la nouvelle répartition de 60% pour l’Etat et 40% pour les
communes des mesures liées à la lutte contre la drogue, invitant ces 
dernières à inscrire les montants correspondant dans leur propre budget,
alors que le Grand Conseil n’avait pas encore apporté son aval à ce principe.

De plus, le désenchevêtrement des tâches, puisqu’il s’agit bien de cela, ne
peut être poursuivi au coup par coup avant qu’un bilan chiffré des effets de
la première étape sur les comptes de l’Etat, mais aussi sur ceux des com-
munes, n’ait été présenté au Grand Conseil. A l’évidence, toute autre mesure
devra s’inscrire dans une deuxième étape de désenchevêtrement claire et
transparente et faire l’objet d’un calcul de ses effets probables.
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Le désenchevêtrement tel que nous le concevons a pour objectif une réparti-
tion logique des compétences financières entre l’Etat et les communes en
fonction de leur responsabilité propre et non pas un transfert de charges à
froid de l’un envers l’autre et inversement. Or, la proposition de ce jour
aboutit à un pur transfert de charges de la part de l’Etat et nous croyons
savoir que le transfert de charges de la part de la Confédération est 
compensé tout ou partie par d’autres mesures.

Il n’est donc pas question pour nous d’accepter la conception que sous-tend
la répartition des mesures de lutte contre la drogue, telle que l’Etat l’a
conçue, soit une amélioration de son budget au détriment de ceux des 
communes. Il existe dans ce canton des communes pour lesquelles la 
première phase de désenchevêtrement et la péréquation n’ont pas apporté
les fruits attendus même s’ils ont initié un fonctionnement plus équitable et
apporté un soulagement bienvenu où cela se devait.

Des améliorations devront encore intervenir afin de garantir une meilleure
équité du processus en cours avant qu’il soit même pensable de repartir
dans une nouvelle étape de désenchevêtrement.

Nous pensons notamment à la question fort mal résolue de la prise en
compte de la répartition de l’impôt sur les personnes morales. C’est un autre
débat et nous le mènerons en temps utile. Il nous rappelle cependant, rien
qu’en l’évoquant – et chacun aura bien sûr quelques chiffres en tête –, que
du chemin reste à parcourir.

Nous souhaitons en conclusion que le projet de budget de l’Etat soit modifié
afin de revoir la répartition actuelle des coûts liés à la lutte contre la drogue
et nous invitons le Conseil d’Etat à inclure sa proposition d’harmonisation
dans une deuxième étape de désenchevêtrement des tâches bien comprise.

Concernant le postulat de M. Martial Debély 02.170 ad 02.030, du 
3 décembre 2002, «Désenchevêtrement des tâches», nous attendrons son
développement pour nous prononcer car, pour l’instant, il nous semble
encore légèrement obscur.

Le président : – Nous vous donnons la parole, Monsieur Jean Oesch, mais
nous vous avons bien compris tout à l’heure, car vous êtes déjà intervenu.

M. Jean Oesch: – Nous avons manqué la gare lors de notre dernière 
intervention. Nous confirmons ce que nous avons dit tout à l’heure.

Mme Muriel Desaulles-Bovay: – De multiples et excellents arguments militent
pour l’acceptation de ce projet de loi dont les principaux sont l’égalité de 
traitement dans le financement des établissements spécialisés et l’uniformi-
sation de la répartition des charges entre Etat et communes pour le domaine
santé-social. Dans le contexte actuel de recherche d’économies, on peut
comprendre que le Conseil d’Etat nous propose ce rapport qui permet de
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réduire les charges de l’Etat de 1,5 million de francs par année. Comment
expliquer alors que notre groupe refusera d’entrer en matière sur une
mesure logique améliorant les finances de l’Etat?

Nos arguments sont simples. Les économies réalisées le sont – et les 
personnes qui se sont exprimées auparavant l’ont déjà dit – par un report 
de charges sur les communes. Nous sommes bien loin des économies 
structurelles demandées à grands cris.

Le groupe radical est déçu que le Conseil d’Etat ait cédé à cette facilité,
quand bien même il partage son désarroi face à la situation et aux perspec-
tives de l’Etat ; désarroi par ailleurs partagé par bon nombre de communes
de notre canton.

Deuxième argument : cette proposition ne s’inscrit pas clairement dans le
deuxième volet de désenchevêtrement, que nous souhaitons être le second,
qui permettrait d’avoir une vision globale et transparente de la répartition
des charges entre canton et communes.

Troisième argument enfin : les principes qui prévalent à la prise en charge
financière dans le désenchevêtrement lient cette dernière à l’implication
dans le processus décisionnel. Les communes ne décident pas en matière
d’établissements spécialisés pour enfants et adolescents, moins encore en
ce qui concerne la lutte contre la drogue. Ces deux domaines devraient, à
notre sens, relever à terme d’une prise en charge à 100% par l’Etat.

Nous refuserons donc à une très large majorité d’entrer en matière pour une
question de principe avant tout et demandons à avoir la vision globale
offerte par le deuxième volet du désenchevêtrement avant de décider d’un
quelconque report direct de charges sur les communes.

Si l’entrée en matière était toutefois acceptée, nous reviendrons avec trois
amendements qui visent clairement et uniquement à réduire la portée du
projet de loi.

M. Charles Häsler : – Nous aimerions brièvement intervenir à l’appui de
l’argumentaire de ceux qui refuseront ce projet de loi.

Nous intervenons à titre personnel et confirmons que nous nous sommes
abstenu lors du vote des quatre projets de lois que le Grand Conseil vient de
voter, ceci d’une part parce qu’une entente avait été trouvée entre syndicats
et employeurs – mais de toute façon, cette entente n’a plus de raison d’être –
et, d’autre part, parce que cette suspension de l’aide aux communes n’est
qu’indirecte, via des attributions à des fonds.

Il faut tout de même rappeler que ces dispositions avaient été prises dans le
cadre du premier projet de désenchevêtrement des tâches qui reposait sur
un délicat équilibre de transfert de charges et qui se voulait neutre entre
l’Etat et les communes. Il s’agissait – nous le rappelons – de seize mesures
qui formaient un tout à prendre ou à laisser en bloc.
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Or, en plus de ce premier coup de canif dans le contrat que nous venons de
voter, le Conseil d’Etat propose aujourd’hui de transférer de nouvelles charges
sur les communes. Arguant d’une unification des pratiques, il impose de
fondre deux lois en une en transférant au passage aux communes une part
de 40% au chapitre de la lutte contre la drogue.

Nous aurions une question à poser à propos des charges prises en compte
pour ce transfert. En effet, en page 2 du rapport (p. 2031 du BGC), il est 
indiqué que la seule différence qu’il reste à effacer a trait aux investisse-
ments relatifs aux établissements spécialisés pour enfants et adolescents.
Or, en page 3 du même rapport (p. 2032 du BGC), on nous dit, nous 
citons : « ... seule la modification relative au subventionnement des centres
de traitement et d’information pour toxicomanes entraîne une conséquence
financière...» Si nous comprenons bien ce qui est proposé, c’est donc à
double titre que les communes vont être invitées à passer à la caisse.

De plus, le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer de quelle manière, avec le
texte qui nous est proposé, les communes vont être sollicitées lorsqu’il
s’agira de procéder à des investissements?

Même si cet élément ne figure pas dans le rapport, il ressort des commen-
taires au budget que ce transfert de charges sur les communes est le résultat
du désengagement de la Confédération dans ce domaine. Nous aimerions
avoir quelques explications sur l’apport actuel de la Confédération puisque,
à regarder les chiffres au budget, on peut observer que l’Etat encaisse au
passage la coquette somme de 263.700 francs entre les budgets 2002 et
2003, si l’on prend le différentiel entre l’augmentation des charges pour la
lutte contre la toxicomanie et l’apport fait par les communes; donc un quart
de million de francs n’est pas négligeable.

Nous aimerions insister et rappeler, comme cela a déjà été fait, qu’en juin 2000,
dans le cadre du dossier de désenchevêtrement que nous venons d’évoquer, le
groupe libéral-PPN avait accepté les seize mesures sans grand enthousiasme
et s’était en particulier fait violence pour accepter la répartition 60% - 40%.

Il estimait en effet que ce désenchevêtrement n’allait pas assez loin, mais il
avait accepté cette répartition compte tenu de l’engagement du Conseil
d’Etat de reprendre ce 60% - 40% dans le deuxième volet dans le sens d’un
partage plus clair des compétences et des tâches de chacune des parties. 
Or, avec le projet de loi qui nous est proposé aujourd’hui, le Conseil d’Etat
«re-enchevêtre» – si vous nous permettez l’expression – de nouvelles tâches
et va donc dans le sens inverse des engagements pris il y a deux ans.

Nous ne saurions dès lors nous satisfaire de cette évolution et refuserons ce
rapport.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat, dans le rapport qui vous
est soumis, a effectivement désiré voir liées les deux lois qui ont les mêmes
objectifs et qui sont appliquées par le même service. Nous voulons 
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confirmer notre encouragement à la prévention, à l’accueil et à la prise en
charge du traitement des personnes atteintes d’addiction.

Nous tenons tout de même à relever ici que lorsqu’au mois de 
septembre – c’est vrai, Madame Thérèse Humair –, Mme Ruth Dreifuss nous 
a informé de sa décision et de sa volonté de transférer aux cantons les 
montants concernant des programmes d’aide à la survie – puisque nous 
faisons partie des cantons qui avons décidé de proposer ce type de 
programme et de pouvoir le poursuivre –, le Conseil d’Etat aurait pu, en 
septembre, décider que ces programmes d’aide à la survie seraient arrêtés.

C’est un choix que nous n’avons pas voulu prendre parce que nous sommes
parti du principe que les personnes qui se trouvent malades de la dépen-
dance dans notre canton sont effectivement des personnes qui doivent 
pouvoir émarger au secteur de la santé, avec une prise en charge médicale.

Nous tenons également à relever que ces malades de la dépendance 
peuvent habiter toutes les communes du canton, mais qu’ils sont, pour des
raisons de soins, réunis dans les trois sites de drop-in existants, c’est-à-dire
au Val-de-Travers, à La Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel, ce qui fait que, à 
partir de là, nous sommes parti de l’idée que la répartition Etat/communes
pouvait être proposée.

En ce qui concerne les remarques faites par le groupe libéral-PPN, à savoir
que la réaction du Conseil d’Etat dans ce domaine a été très rapide, nous ne
vous cacherons pas qu’il devient difficile de savoir quelle réaction il faut
avoir. Si nous ne l’avions pas prise, on nous dirait que nous ne sommes pas
allé assez vite et là, parce que nous l’avons prise, on nous dit que nous
sommes allé trop vite.

Au vu des remarques que vous avez formulées, nous vous avons annoncé
tout à l’heure, dans l’entrée en matière, que les mesures d’assainissement et
les augmentations de recettes que nous désirons rechercher pour les années
futures seront à hauteur de 50 millions de francs. Lorsque nous voyons 
les remarques qui ont été formulées aujourd’hui et que le montant de 
1,8 million de francs concernant le fonds d’aide aux communes n’a pas passé,
nous ne vous cachons pas que cela rend déjà l’exercice relativement difficile.

Nous n’avons pas désiré, Madame Claudine Stähli-Wolf, être cavalier dans
notre démarche. Nous avons pris le montant, nous avons regardé, dès le
moment où le Conseil d’Etat avait pris la décision, qu’il s’agissait d’un dossier
santé et nous avons pris la décision d’avoir la répartition Etat/communes. Il
est vrai qu’à partir de là, pour 2005, le dossier sera repris, il sera dans le
désenchevêtrement fort que le Conseil d’Etat a annoncé tout à l’heure puisque
le secteur santé fera partie des deux autres domaines de désenchevêtrement
qui sont concernés, il s’agit du Département de la gestion du territoire et du
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles.

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons d’entrer en matière sur
cette vision. La vision globale et relevée par la porte-parole du groupe radical,
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nous l’avons parce que nous avons le sentiment que tout toxicomane domi-
cilié dans une commune de ce canton et qu’il est pris en charge dans un des
trois centres du canton, mais c’est une prise en charge santé actuellement,
donc la répartition étant ce qu’elle est, nous vous proposons de la maintenir
telle quelle.

En ce qui concerne la question concernant les salaires qui a été posée par le
porte-parole du groupe socialiste, la réponse que nous pouvons vous donner
est la suivante. Actuellement, les salaires du personnel administratif sont
basés sur l’échelle des salaires de la fonction publique, ancienne échelle,
alors que les salaires du personnel éducatif sont basés sur l’échelle prévue
par la convention collective de travail. Nous rappelons qu’une nouvelle CCT
est actuellement en discussion entre l’Etat, l’Association neuchâteloise des
maisons pour enfants, adolescents et adultes (ANMEA) et les partenaires
sociaux. Il y a également une description/évaluation des fonctions qui est en
train de se faire ; celle-ci se terminera à mi-2003.

En réponse à la question de M. Charles Häsler concernant les investisse-
ments, nous tenons à relever que les drop-in louent les lieux où ils se 
trouvent. Il n’y a donc pas de bâtiment à acheter. A ce jour, et ce n’est pas
prévu dans les années futures, il n’y a pas d’investissement proposé ou 
réalisé pour ce secteur-là de la santé.

Nous avons encore fait contrôler si des projets verraient le jour dans le 
secteur des établissements non-AI, mais il n’en est pas question. Si votre
souci concernant les investissements est en relation avec le projet Alfaset,
nous pouvons dire qu’Alfaset ne fait pas partie de ces projets-là. Donc, la
demande de crédit viendrait de toute façon devant le Grand Conseil, qu’il y
ait ces deux lois réunies ou que ce ne soit pas le cas. Ce ne serait donc pas
une charge en plus pour les communes dans les années futures.

C’est la raison pour laquelle nous demandons aux députés d’entrer en
matière sur ce projet de loi et d’accepter ses incidences financières. Nous
tenons à dire – et nous reprendrons cela lorsque nous prendrons le
Département des finances et des affaires sociales – que nous nous étions
engagé à réaliser un benchmarking entre le canton de Fribourg et le canton
de Neuchâtel concernant les mesures dans le secteur social et que là, des
économies à hauteur de plus de 2 millions de francs vous seront énoncées
tout à l’heure. Il y a pour plus de 2.320.000 francs d’économies qui seront
proposées dans le cadre de mesures qui seront prises et cela diminuera
d’autant pour les communes, c’est-à-dire que les communes verront une
diminution de charges d’environ 1.392.000 francs. Nous tenons à relever que
là, nous avons cherché des solutions sur un autre dossier.

Donc, l’un pour compenser l’autre, nous vous demandons d’entrer en
matière sur le projet de loi qui vous est soumis.

Le président : – L’entrée en matière est combattue.
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M. Jean Oesch: – Nous constatons que quelques-unes de nos questions
n’ont pas reçu de réponse. Nous avions notamment demandé ce qu’il en
était de la crainte que nous avions que l’Office fédéral des assurances
sociales ne subventionne plus les institutions qui traitent des personnes
dépendantes, que le Conseil d’Etat veuille bien nous dire ce qu’il en est dans
ce domaine et si des reports de charges sont à attendre.

S’agissant des salaires, nous parlions plus spécialement des salaires des
personnes qui travaillent dans des institutions qui sont subventionnées. 
Est-ce que les salaires de ces personnes-là correspondent à l’échelle salariale
pratiquée à l’Etat et est-ce qu’il y a finalement une équivalence?

Enfin, nous avions demandé si l’abrogation de la loi sur l’aide financière 
aux établissements pour enfants et adolescents change quelque chose à la
situation actuelle. Nous rappelons que ce projet de loi abroge la loi et ses
dispositions. Nous vous remercions de bien vouloir nous donner des 
précisions à ce sujet.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Monsieur Jean Oesch, si vous le 
permettez, il va falloir que nous contrôlions certaines réponses et nous vous
les confirmerons.

Nous pouvons vous indiquer qu’il y a effectivement une volonté de la part
de la Confédération de reporter un certain nombre de charges sur les 
cantons, mais cela est mis en relation avec la nouvelle péréquation fédérale
qui devrait entrer en vigueur en 2006 et c’est dans ce calcul-là que la
Confédération, là aussi, établit un certain nombre de comparaisons. Ce 
qui nous inquiète, nous ne vous le cachons pas, c’est le résultat de ce qui a
été annoncé en terme de résultats des comptes 2002 de la Confédération.
Nous rappelons qu’au départ, les comptes 2002 de la Confédération
devaient présenter un déficit de 300 millions de francs, mais que M. Kaspar
Villiger a annoncé un déficit de 3 milliards de francs, ce qui n’est en 
l’occurrence pas du tout la même chose. Il a également annoncé qu’il 
désirait, en collaboration avec les cantons, pouvoir trouver des solutions en
terme de mesures d’économies à hauteur de 1,6 milliard de francs pour les
années 2003-2007.

Nous entrons en matière pour conduire la réflexion avec le Conseil fédéral.
Ils ont dit dans le document qu’ils nous ont fait parvenir qu’ils tenteraient de
tout mettre en œuvre pour qu’il n’y ait pas de report sur les cantons. Nous
ne vous cachons pas que nous sommes très attentif à cette dernière phrase,
au même titre que les représentants des communes y sont très attentifs ; on
l’a vu dans le débat relatif au dossier qui nous concerne.

En ce qui concerne les salaires des personnes travaillant dans des 
institutions subventionnées, nous allons contrôler cela et nous vous 
donnerons réponse. Quant à l’abrogation de la loi sur l’aide financière aux
établissements pour enfants et adolescents, il faudrait que vous nous 
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redisiez exactement ce que vous désirez savoir. Nous ferons faire les
recherches et nous vous donnerons la réponse.

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière étant
combattue, nous allons donc passer au vote.

On passe au vote.

L’entrée en matière est refusée par 58 voix contre 40.

Le président : – Ce point de l’ordre du jour est donc clos. Nous vous prions
de vous retrouver ici à 16 heures précises pour examiner le postulat du
groupe socialiste que nous avons laissé en suspens. Nous vous accordons
une pause.

(Interruption de séance.)

POSTULAT DU GROUPE SOCIALISTE 02.166 (suite)

Le président : – Nous reprenons nos travaux. Comme nous l’avons déclaré
tout à l’heure, nous allons poursuivre l’étude du postulat du groupe socialiste.

M. François Cuche: – Nous reprenons la parole afin de clarifier certains
points qui n’ont peut-être pas été tout à fait clairs lors de notre première
intervention. Nous tenons tout d’abord à dire que notre postulat ne se met
pas en position contre le service des communes. Il faut que les choses soient
bien claires, c’est une chose que nous aimerions bien que tout le monde
comprenne. Notre postulat va plutôt dans le sens de déjà décharger le 
service des communes de certaines tâches peut-être délicates auprès de 
certaines communes qui désirent fusionner. Nous imaginons bien que, dans
le cadre du service des communes, une personne peut porter plusieurs 
casquettes, peut être le «délégué» de l’Etat, mais aussi l’être pour les 
communes, raison pour laquelle il nous semble important de pouvoir 
dissocier le service des communes de certaines démarches ou de certains
travaux préalables à des fusions ou à la constitution de syndicats.

Il n’est pas non plus question – et nous aimerions rassurer tout le monde –
de créer un poste de travail supplémentaire. Ce n’est pas du tout dans
l’esprit du postulat, mais bien plutôt pour que dans le cadre de ce fonds
d’aide aux communes, il soit possible de débloquer des crédits pour les 
travaux préparatoires à la constitution de syndicats à buts multiples ou 
des fusions.

C’est véritablement bien là qu’il y a l’enjeu aujourd’hui. Les communes
devraient avoir un accès facilité à ce fonds pour ce genre de travaux, raison
pour laquelle nous nous permettons d’insister à ce sujet.
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Nous aimerions voir, dans le règlement d’application, cette volonté du
Conseil d’Etat de tout mettre en place pour favoriser le rapprochement des
communes les unes vers les autres et puis peut-être aussi que des instru-
ments techniques, qui ne sont peut-être pas à la disposition des communes,
puissent leur être offerts par le biais du fonds d’aide aux communes.

Le président : – Ce postulat est contesté.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous remercions M. François Cuche
d’être revenu sur son explication qui, effectivement, laissait entendre dans
un premier temps un regard beaucoup plus volontariste.

Nous pouvons vous indiquer qu’il y a un postulat qui a déjà été déposé,
comme cela a été dit, et si votre postulat va dans la même direction que le
postulat déposé par le groupe libéral, nous pouvons, à ce moment-là, entrer
en matière. Nous tenons à relever, nous l’avons dit tout à l’heure dans notre
développement, que le Conseil d’Etat a déjà accepté de financer l’étude de
l’Institut de recherches économiques et régionales (IRER) au Val-de-Travers à
hauteur de 84.000 francs. Ces aides, nous les mettons à disposition pour les
communes. Il n’y a donc rien de nouveau dans la demande que vous faites.
Vous laissez sous-entendre que, jusqu’à présent, nous ne serions pas entré
en matière sur des demandes de ce type-là. Or, ce n’est pas le cas. Si votre
postulat va dans le sens de ce qui se fait déjà actuellement, comme nous
devons étudier le dossier, nous vous proposons, à ce moment, d’entrer en
matière sur ce postulat.

M. Damien Cottier : – Permettez-nous d’intervenir à titre personnel. Nous
sommes quelque peu vexé par ce postulat. En effet, nous étions, comme
certains autres membres du Grand Conseil qui siègent encore, d’autres ont
démissionné, membre de la commission «Loi sur les communes». Pendant
quatre ans, une commission ad hoc du Grand Conseil – même plus long-
temps parce qu’elle avait conduit ses travaux sur plus d’une législature –
s’est penchée sur cette question des rapports entre le Conseil d’Etat et les
communes et sur les moyens à trouver pour aider les communes dans leurs
efforts de collaboration et de regroupement. Cette réflexion approfondie a
pris du temps, s’est faite de manière sérieuse et a débouché sur un rapport
au Grand Conseil instituant une modification de la loi sur le fonds d’aide aux
communes, rapport qui a été adopté il y a une année et demie. La conclusion
de la commission, qui a été soutenue et adoptée par le Grand Conseil, était
de dire : «Nous avons mis en place un certain nombre de moyens qui 
doivent améliorer la situation, appliquons-les et, dans quelques années, 
faisons le bilan et voyons s’il y a des corrections à faire ou d’autres mesures
à prendre.»

Ces mesures ne sont même pas encore entrées en vigueur – puisque le
Conseil d’Etat n’a pas encore adopté le règlement d’application – que, déjà,
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deux groupes du Grand Conseil viennent avec des idées et chacun y va un
peu de sa petite modification et de sa conception du rapport entre le fonds et
les communes. Il nous semble que ce n’est pas très sérieux, que nous
devons maintenant appliquer les décisions qui ont été prises par notre
Grand Conseil sur proposition du Conseil d’Etat et de la commission et qu’il
faut arrêter d’en rajouter! Il nous semble que le rapport adopté il y a une
année et demie est suffisant. Le Conseil d’Etat doit maintenant adopter ce
règlement d’application et suivre ce que quinze députés qui ont siégé 
pendant plusieurs années lui ont proposé.

M. Michel Barben: – Ce que vient de dire M. Damien Cottier suscite une
petite question: où en est-on avec le règlement d’application de la loi sur le
fonds d’aide aux communes? Est-ce que, véritablement, il est déjà en route
ou pas?

Cela a tout de même une importance. S’il y a déjà un règlement d’application,
le postulat du groupe socialiste n’apporte absolument rien. Nous sommes
presque tenté, avec cet élément nouveau, de dire que ce postulat est 
peut-être prématuré s’il n’y a pas de règlement d’application. Le groupe 
libéral-PPN avait pensé que l’on risquait d’avoir une augmentation de 
fonctionnaires, mais vous avez précisé que c’était au travers de la loi sur le
fonds d’aide aux communes. Il nous apparaissait aussi – selon votre
demande et avec la petite discussion que nous avons eue en aparté, lorsque
nous l’avons transmise à notre groupe – que l’on n’allait pas mettre
l’ensemble de ce montant à disposition pour des études, et c’est ce qui nous
rendait extrêmement sceptique face à votre postulat.

Aujourd’hui, la discussion qui a été amenée par M. Damien Cottier fait que
nous nous posons véritablement la question de savoir si votre postulat n’est
pas un peu prématuré et qu’il serait tout de même bon d’avoir un regard sur
le règlement d’application avant que le Grand Conseil puisse se prononcer
sur ce postulat. Effectivement, là, nous avons une certaine ambiguïté entre
l’exécutif qui a un travail et le législatif qui vient modifier les règles du jeu.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous ne savons pas si c’est dans l’air du
temps, si c’est la neige qui tombe ou quel est le problème aujourd’hui, mais
nous avons le sentiment d’avoir déjà largement répondu à cette question
précédemment.

A Mme Catherine Schallenberger, nous lui avons dit qu’aussi bien pour la loi
sur les subventions que pour la loi sur le fonds d’aide aux communes, les
règlements d’application seront prêts à la fin de l’année. Nous avons 
développé le sujet en indiquant que le règlement d’application de la loi sur le
fonds d’aide aux communes serait soumis à l’Association des communes
neuchâteloises qui a demandé à pouvoir s’exprimer sur ce dossier et que ce
règlement d’application serait mis en consultation dans le courant du mois
de janvier.
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Si vous nous demandez où est-ce que cela en est, nous vous avons déjà
répondu précédemment, Monsieur Michel Barben.

Le président : – Nous croyons que les choses sont claires. Nous allons nous
prononcer sur ce postulat.

On passe au vote.

Le postulat du groupe socialiste 02.166 ad 02.031, du 3 décembre 2002,

«Quel signal tangible le Conseil d’Etat va-t-il donner aux communes 

neuchâteloises pour les inciter à collaborer ensemble, se regrouper ou

fusionner?», est refusé par 52 voix contre 51.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. CONDENSÉ

Ce projet de modification concerne les articles 5 et 9 de la loi sur le tarif des
émoluments du registre foncier. Il s’agit de modifier le taux des émoluments
perçus pour les transferts de propriété (1,5 ‰ au lieu de 1,25 ‰ jusqu’à
800.000 francs et 0,8 ‰ au lieu de 0,6 ‰ sur l’excédent). La mesure entre
dans le cadre des mesures d’assainissement financier annoncées dans le
programme de législature. L’augmentation est de l’ordre de 20%. Elle est
toutefois inférieure à l’évolution de l’indice des prix à la consommation
depuis 1988, qui a progressé d’environ 35%.

En outre, l’article 5 relatif au droit de timbre cantonal est abrogé, à mesure
que la perception de ce droit a été supprimée en 1988.

II. INTRODUCTION

La loi concernant le tarif des émoluments du registre foncier a été adoptée
par le Grand Conseil le 25 janvier 1988. L’article 954 du code civil donne en
effet la compétence aux cantons de percevoir des émoluments pour les 
inscriptions au registre foncier et les travaux de mensuration qui s’y 
rattachent. Dans le canton de Neuchâtel, les émoluments perçus par les
offices du registre foncier sont fixés par la loi et un arrêté du Conseil d’Etat
(arrêté concernant le tarif des émoluments fixes du registre foncier, du 
8 juillet 1996). Ces émoluments sont fixes ou proportionnels («ad valorem»).
Ces derniers, prévus dans la loi, sont perçus à l’occasion de transferts de
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propriété, notamment ventes, échanges, donations, fusions de sociétés,
apports, etc. Ces émoluments, calculés sur la valeur de l’immeuble, sont de :

– 1,25 ‰ jusqu’à 800.000 francs ;
– 0,6 ‰ sur l’excédent ;
– minimum 50 francs.

Un émolument ad valorem est également perçu pour l’inscription de gage
immobilier. Il est calculé sur le montant de la somme garantie, soit :

– 2 ‰ jusqu’à 2 millions de francs ;
– 1,5 ‰ sur l’excédent ;
– minimum 50 francs.

Ces émoluments proportionnels ont le caractère de contribution mixte. Il
s’agit à la fois d’un émolument administratif qui rémunère un service, et un
impôt indirect destiné à couvrir les dépenses générales de l’Etat. La juris-
prudence et la doctrine précisent que cette contribution mixte se présente
d’abord comme un émolument, mais, à l’occasion de sa perception, l’Etat
prélève une contribution publique qui excède la valeur du service rendu,
même conçue globalement.

Les émoluments fixes sont quant à eux déterminés par l’arrêté de 1996. Ce
sont des émoluments administratifs proprement dit, régis par les principes
de l’équivalence et de la couverture des frais.

III. SITUATION ACTUELLE

L’évolution des comptes de ces dernières années démontre que les 
émoluments encaissés par le service du registre foncier ne permettent plus
la couverture des frais. C’est la raison pour laquelle nous vous proposons
d’adapter le tarif des émoluments ad valorem relatifs aux transferts de 
propriété en fonction de l’évolution du coût de la vie.

De 1988, année de l’adoption de la loi, jusqu’en 1991, les comptes présen-
taient des excédents de revenus importants (environ 2,5 millions en 1989 
et 1990, et 830.000 francs en 1991). Nous étions alors en période de 
«surchauffe», d’où un nombre exceptionnel de transferts immobiliers. La
situation s’est ensuite sensiblement dégradée, ayant pour conséquence des
comptes déficitaires (excédents de charges de 780.000 francs en 1992, 
1,4 million de francs en 1996, 750.000 francs en 2000 et 1 million de francs en
2001). Cette dégradation s’explique par la morosité du marché immobilier
de la dernière décennie, la baisse de la valeur des transactions et l’augmen-
tation des charges salariales. Concernant ce dernier point, le programme
d’informatisation du registre foncier a nécessité l’engagement de collabora-
teurs de saisie dès 1994. Ce travail sera achevé en automne 2003; les
charges salariales seront dès lors en diminution de 220.000 francs environ
dès 2004. A signaler que l’informatisation du registre foncier a rendu possible
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la réorganisation des offices par le regroupement des bureaux de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle, au Locle en 2001 et ceux, à venir en 2003, de
Neuchâtel et de Boudry, à Neuchâtel, et du Val-de-Ruz, au Locle. L’informati-
sation et ces regroupements ont déjà permis l’économie de 5,4 postes de
travail depuis 1997.

IV. MODIFICATION DU TARIF

Afin de diminuer cet écart déficitaire, nous proposons la révision du tarif en
adaptant le taux des émoluments proportionnels relatifs aux transferts de
propriété (art. 9). Le taux serait ainsi relevé à :

– 1,5 ‰ (au lieu de 1,25 ‰) jusqu’à 800.000 francs ;
– 0,8 ‰ (au lieu de 0,6 ‰) sur l’excédent ;
– minimum 50 francs (inchangé).

Cette augmentation est de l’ordre de 20%. Elle est toutefois inférieure à
l’évolution de l’indice des prix à la consommation depuis 1988. Bien qu’il
soit toujours difficile d’estimer avec précision l’évolution du volume des
affaires, on peut supputer que l’augmentation du tarif envisagée représente
une recette supplémentaire d’environ 250.000 à 300.000 francs. Comme il a
été dit plus haut, cet émolument ad valorem a le caractère de contribution
mixte. L’augmentation proposée, dès lors qu’elle vise l’objectif de couverture
des frais, nous paraît légitime. De plus, la charge supplémentaire pour
l’acquéreur d’un bien immobilier n’est pas excessive (ex. pour l’achat d’un
immeuble de 500.000 francs, l’émolument s’élèvera à 750 francs au lieu de
625 francs actuellement).

Nous ne voyons donc pas dans cette adaptation du tarif un frein à l’accession
à la propriété. A titre de comparaison, notre canton se situerait ainsi dans la
moyenne des cantons romands. Les cantons de Vaud, du Jura et de Genève
se situent au-dessus de nos propositions (voir annexe).

Les émoluments du registre foncier à la charge des utilisateurs, devraient,
en principe, couvrir les frais de fonctionnement une fois les modifications
proposées entérinées. Néanmoins, certaines activités du registre foncier sont
effectuées gratuitement en vertu de dispositions légales et réglementaires.
C’est le cas notamment pour les inscriptions déterminées par des améliora-
tions du sol (art. 954, al. 2 CC), lorsque les frais sont à la charge de l’Etat, et
pour les travaux d’épuration des droits réels restreints. Ainsi, ces diverses
activités effectuées gratuitement expliquent l’excédent de charge qui 
subsistera tout de même malgré l’augmentation proposée.

Nous vous informons enfin que les émoluments fixes prévus par l’arrêté du
Conseil d’Etat du 8 juillet 1996 ont également été adaptés au renchérissement
par arrêté du Conseil d’Etat en septembre 2002. Cette mesure entrait égale-
ment dans le cadre des propositions d’assainissement financier annoncées
dans le programme de législature.
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Nous saisissons d’autre part l’occasion de cette modification de la loi pour
abroger l’article 5 relatif au droit de timbre cantonal. En effet, la perception
de celui-ci a été supprimée en 1998.

V. CONCLUSION

Au vu des considérations qui précèdent, nous vous prions de bien vouloir
prendre en considération le présent rapport, puis adopter la présente révision
du tarif des émoluments du registre foncier.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 30 septembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’article 954 du code civil suisse ;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 30 septembre 2002,

décrète :

Article premier La loi concernant le tarif des émoluments du
registre foncier, du 25 janvier 1988, est modifiée comme suit :

Art. 5

Abrogé.

Art. 9, al. 2
2 En cas de vente, échange, donation, fusion de sociétés, apport en
société, modification dans la composition d’une société simple,
etc., soit pour tout transfert entre vifs, partage successoral ou autre,
dévolution d’un legs, il est perçu un émolument calculé sur la
valeur de l’immeuble, soit :

– 1,5 ‰ jusqu’à 800.000 francs et
– 0,8 ‰ sur l’exédent ;
– minimum 50 francs.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat fixe la date de son entrée en vigueur.
3 Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXE

Registre foncier – Emoluments perçus dans les cantons romands
pour les transferts immobiliers (vente, échange, donation, fusion
de sociétés, etc., sans les successions
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NEUCHÂTEL – 1,25 ‰ jusqu’à 800.000 francs

– 0,6 ‰ sur l’excédent

– minimum 50 francs

FRIBOURG – 1,5 ‰ jusqu’à 200.000 francs

– 1 ‰ sur l’excédent

GENÈVE – 3 ‰ du prix fixé dans l’acte

– minimum 100 francs

VAUD – 1,5 ‰ sur la valeur de la transaction, y compris les
successions

– maximum 50.000 francs

VALAIS – 2 ‰, minimum 20 francs

– maximum 3000 francs

JURA – 1,5 ‰ sur la valeur de la transaction

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

M. Alain Bringolf : – Sur le principe des propositions du Conseil d’Etat, le
groupe PopEcoSol les approuve et adoptera l’adaptation des tarifs qu’il nous
propose. Cette augmentation vise l’objectif de couverture des frais et,
comme pour le Conseil d’Etat, elle nous paraît légitime.

Cependant, comme ce fut le cas dans le dossier des estimations cadastrales,
nous regrettons que la loi ne prévoie pas l’adaptation régulière des émolu-
ments à l’évolution de l’indice des prix à la consommation (IPC) et nous
posons la question au Conseil d’Etat afin de savoir pourquoi il n’est pas allé
jusqu’au bout de cette adaptation en proposant une augmentation de 35%,
plutôt que de s’en tenir au 20%. Alors que l’Etat est sommé par certains
d’équilibrer ses comptes, l’adaptation des émoluments à l’IPC pour des 
opérations de ce type, c’est-à-dire frappant des opérations strictement 
privées, devrait devenir un principe.

Par ailleurs, notre groupe inscrit sa politique dans le sens de la disparition
des systèmes de concurrence entre les cantons. En conséquence, nous 
estimons que l’occasion nous est offerte de franchir un petit pas dans cette
direction et à l’occasion de cette modification les députés du groupe
PopEcoSol proposent d’adopter le même principe que celui en vigueur dans
le canton du Jura, à savoir un taux unique sur la valeur de la transaction.

De plus, en ces temps difficiles, il n’est pas acceptable de faire des abaisse-
ments sur les sommes supérieures à 800.000 francs – nous semble-t-il – et
nous n’en comprenons pas la raison. C’est pourquoi, nous avons déposé un
amendement sur lequel nous nous prononcerons ultérieurement.

Mme Marie-Laure Béguin : – Le groupe radical a étudié ce rapport plus 
particulièrement sous l’angle de l’accès à la propriété. En effet, les radicaux
se sont toujours battus pour favoriser l’accès à la propriété et n’auraient pas
accepté une mesure allant dans le sens contraire. Seulement pour pouvoir
comparer le coût d’une acquisition immobilière d’un canton à l’autre, il ne
suffit pas de comparer le taux de l’émolument au registre foncier. Il faut 
également prendre en compte l’émolument du notaire et les droits de 
mutation que l’on appelle dans notre canton les lods et qui sont un 
impôt payé par l’acheteur en fonction du prix d’achat. Si sur cette base on
compare le coût de l’accession à la propriété dans les différents cantons
romands, on peut faire les constatations suivantes : tout d’abord c’est le 
canton du Valais qui est, de loin, le meilleur marché. Il est suivi dans la 
plupart des cas par le canton de Neuchâtel, puis par le canton du Jura et
viennent ensuite Fribourg et Vaud assez loin derrière et Genève en bon 
dernier. Le canton de Neuchâtel est donc relativement bon marché en Suisse
romande pour une personne qui souhaite accéder à la propriété, même s’il
faut relativiser sa bonne place en fonction de l’impôt sur la fortune et du 
calcul de la valeur locative.
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Maintenant si l’on regarde de plus près l’augmentation des taux de 
l’émolument qui nous est proposé aujourd’hui, il faut admettre qu’elle est
relativement modeste. Pour un achat de 100.000 francs, par exemple, 
l’augmentation est de 25 francs, pour un achat de 500.000 francs, l’augmen-
tation est de 125 francs, sur une somme de 800.000 francs, on a une 
augmentation de 200 francs et sur une somme de 1,5 million de francs, une
augmentation de 340 francs.

Donc, vu la modestie de l’augmentation, elle ne remet pas en cause l’accès à
la propriété, raison pour laquelle elle pourra être acceptée par une majorité
du groupe, même si ce n’est pas une proposition d’économie très satisfai-
sante, dans la mesure où elle augmente les charges d’un certain nombre de
contribuables.

Mais le groupe radical souhaite tout de même obtenir quelques éclaircisse-
ments de la part du Conseil d’Etat sur les points suivants : tout d’abord le
rapport nous dit qu’entre 1988 et 1991, les comptes du registre foncier 
présentaient des excédents de revenus relativement importants, en raison
d’une surchauffe du marché immobilier. Notre question est la suivante : à
cette époque est-ce que l’Etat a provisionné certains montants? Deuxième
question: le regroupement des registres fonciers est en cours, on nous 
dit dans le rapport qu’il a déjà permis l’économie de 5,4 postes. Combien 
de postes est-ce que la suite du regroupement va encore permettre
d’économiser et à combien les futures économies, qui vont résulter du
regroupement, ont-elles été chiffrées? Enfin, dernière question: si ces 
prochaines années les comptes du registre foncier redeviennent bénéfi-
ciaires, par exemple suite à l’adaptation d’autres postes de travail, est-ce que
le Conseil d’Etat prévoit de rabaisser le taux de l’émolument?

M. Charles Häsler : – Après les communes, après les fonctionnaires qui
étaient concernés par les deux rapports précédents, c’est maintenant au tour
des citoyens, ou une partie d’entre eux, d’être priés de passer à la caisse
pour donner moins mauvaise allure au budget de l’Etat 2003. Décidément,
une fois de plus, nous ne pouvons qu’observer que l’histoire ne fait que
repasser les plats.

Nous serons bref, pour dire que le groupe libéral-PPN refusera dans sa
majorité ce rapport pour les raisons principales suivantes : tout d’abord – et
nous ne faisons que nous répéter –, c’est avant tout par le biais de compres-
sions des dépenses et non l’introduction de recettes supplémentaires que
notre groupe souhaite prioritairement voir la situation budgétaire de notre
canton s’améliorer.

Ensuite, l’argument financier qui nous est avancé nous laisse quelque peu
songeur au plan de l’arithmétique. En effet, prendre en compte l’évolution
de l’indice des prix à la consommation pour justifier l’augmentation d’un
taux en pour-cent nous semble être une première. En effet, avec le maintien
d’un taux fixe, mathématiquement, les recettes devraient s’accroître si les
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montants auxquels s’applique ce taux augmentent. De plus, dans ce cas 
particulier relevant des transactions immobilières, le volume du travail est à
l’évidence directement lié au nombre de transactions. Dès lors, si ce nombre
est à la baisse, les prestations à fournir devraient aussi diminuer et, partant,
les charges salariales notamment suivre le mouvement indépendamment
des tâches dues à l’informatisation.

Aujourd’hui, au vu notamment de l’évolution de la bourse, on peut observer
une légère reprise dans les transactions immobilières, d’ailleurs le nombre
de pages publiées par notre Feuille officielle en témoigne. Cette reprise
devrait déboucher sur un accroissement des recettes au chapitre du registre
foncier, par un accroissement bien entendu des émoluments perçus. Cette
évolution dans le domaine des investissements immobiliers dans notre 
canton nous réjouit et nous voulons éviter, par la proposition qui nous est
faite au travers de ce rapport, de donner un signal qui irait à fin contraire.
Dans cet ordre d’idée, notre groupe refusera l’amendement et nous 
reviendrons sur ce point en deuxième débat.

La comparaison du taux neuchâtelois avec ceux des cantons voisins est ins-
tructive et il aurait été intéressant de savoir aussi comment notre canton se
situe par rapport à la Suisse dans son ensemble et la Suisse alémanique en
particulier. Mais nous estimons aussi que si, pour une fois, notre canton se
trouve dans une position favorable dans un domaine, il n’est pas forcément
nécessaire de chercher à vouloir à tout prix perdre cet avantage.

Enfin, pour terminer, il nous intéresserait de connaître la proportion dans
laquelle le Conseil d’Etat a adapté, en septembre 2002, les émoluments fixes
faisant l’objet de son arrêté du 8 juillet 1996.

En conclusion, la majorité de notre groupe refusera le rapport qui nous est
soumis.

M. Jean Oesch: – Ayant – comme nous l’avons déjà dit – pris le TGV tout à
l’heure, nous confirmons ce que nous avons dit, lors de notre premier tour
de parole.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Voyez-vous, il ne fait jamais plaisir de venir
devant vous avec une augmentation des tarifs, parce que ce n’est pas une
démarche facile. C’est une démarche où l’on se dit ça y est – d’ailleurs on l’a
entendu tout à l’heure –, le pauvre citoyen passe encore une fois à la caisse,
il est pressé comme un citron, etc. et il faut bien réfléchir avant de prendre
une telle décision. Il faut aussi surtout voir s’il y a d’autres moyens pour 
éviter une augmentation des tarifs ou des émoluments.

Eh bien justement, nous devons dire au groupe libéral-PPN qu’il nous peine,
parce des réformes, des restructurations ont été faites dans ce domaine-là 
et largement faites. Nous aimerions savoir quel est le service qui perd plus
de 10% de son effectif en cinq ans. Nous avons diminué ce service de 
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5,4 postes – vous l’avez vu – grâce notamment à l’informatisation. Parfois,
on se dit que l’on ne voit rien venir au niveau de l’informatisation; là si. Mais
il y a surtout aussi des économies parce que le Conseil d’Etat pouvait décider
seul des réformes de structures, à savoir les concentrations de nos divers
bureaux de districts dans un registre foncier dans les Montagnes, qui se
situe au Locle, dans un registre foncier dans le bas du canton à Neuchâtel 
et qui va être mis en place en 2003. Ce sont bien ces restructurations-là 
qui nous permettent d’économiser du personnel et d’avoir une gestion 
intelligente de celui-ci, sortant de ces microstructures où vous avez deux ou
trois collaborateurs. Cela ne peut évidemment pas fonctionner parce que,
très souvent, vous avez des collaboratrices qui ont la bonne idée d’avoir un
congé maternité en même temps et vous n’arrivez plus à gérer vos petits
micro-offices.

Nous avons donc fait ce qu’il fallait au niveau des réformes du registre 
foncier. Il est vrai que ce n’est pas terminé et, Madame Marie-Laure Béguin,
vous avez raison de nous poser la question. Vous avez dans le budget salaires
temporaires pour, 220.000 francs pour 2003 et qui disparaîtront entièrement
en 2004. Ces personnes ne sont déjà plus engagées, fonctionnarisées, il
s’agit ici de saisie pour l’informatique. Par-dessus le marché, l’informatique
nous a permis d’offrir une prestation online aux notaires de ce canton, de
sorte que l’on a pu de nouveau économiser quelques frais de fonctionnement
et encaisser des émoluments.

Donc, les frais de fonctionnement ont été maîtrisés et c’est une fois que nous
avons fait cette démarche que nous venons devant vous avec une augmen-
tation des émoluments. Pourquoi? Contrairement à ce que vous dites, il ne
s’agit pas de reporter cela sur le contribuable. Il s’agit d’une prestation à des
privés, des prestations spécifiques que l’Etat fournit à des privés qui font des
transactions et cela entièrement dans le domaine privé. L’Etat n’a pas à le
payer, ce n’est pas pour l’ensemble des contribuables. Ce n’est pas la même
chose que lorsque vous avez les charges de sécurité, par exemple, car tout 
le monde profite de la sécurité publique. Ici, l’Etat garantit les droits réels, 
les registres, etc., mais il fournit évidemment des missions ciblées pour 
des utilisateurs.

Or, dans toute la théorie – et cela va vous faire plaisir – des finances
publiques, si l’Etat fournit des prestations pour des utilisateurs spécifiques, il
s’agit de les couvrir par des émoluments. C’est la raison pour laquelle nous
vous proposons cette adaptation. Mme Marie-Laure Béguin a raison de dire
qu’il s’agit d’une adaptation modeste. Merci d’avoir calculé ce que cela
représente, car on voit bien que franchement personne ne va renoncer à
acheter une maison pour 1,5 million de francs parce qu’elle doit payer 
300 ou 400 francs de plus d’émolument. Il ne faut pas nous raconter cela,
nous croyons que ce n’est pas crédible.

En revanche, il est bien clair que l’on doit adapter l’émolument au moment
où on est au bout des possibilités de restructuration et de rationalisation, et

2058 SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30

Tarif des émoluments du registre foncier



nous en sommes là. Après, il restera – il est vrai et nous disons cela aux
députés du groupe PopEcoSol –, un bout qui va encore coûter à l’Etat, 
environ 100.000 ou 150.000 francs. Faut-il aller plus loin et demander un taux
plus élevé? Le Conseil d’Etat n’est pas de cet avis, parce qu’il y a une part
des prestations que nous faisons effectivement pour l’Etat lorsque nous
intervenons pour inscrire des droits au niveau du domaine public, etc., et
nous devons payer notre part. Cela nous semble donc tout à fait justifié qu’il
y ait encore une petite charge résiduelle, mais pas 1 million de francs.
Lorsque le groupe libéral-PPN observe les comptes, il peut voir qu’en 2001,
on avait une charge résiduelle de 1 million de francs et qu’en 2002, on a une
charge résiduelle de 660.000 francs. Ce n’est pas par hasard que les choses se
sont passées ainsi, c’est parce que l’on a fait des efforts de restructurations
et nous aurions souhaité vous entendre à ce sujet.

En ce qui concerne l’augmentation, elle est modeste et nous souhaitons en
rester là. Pour vous dire, Monsieur Alain Bringolf, votre proposition ferait
50.000 à 80.000 francs de plus par année. Nous pouvons comprendre que
c’est toujours agréable à prendre, mais dans la logique, cela ne nous 
semblerait pas juste. Encore une fois, un bout appartient à l’Etat et ce n’est
dès lors pas aux utilisateurs de payer forcément notre part. Ici, nous avons
une répartition qui nous semble logique, rationnelle et c’est la raison pour
laquelle nous vous prions d’abonder dans ce sens.

Monsieur Charles Häsler, vous avez raison de dire : adapter simplement l’IPC
à la valeur, cela n’a pas de sens, si la valeur des transactions est restée égale,
si elle a suivi la courbe. Or, elle n’a pas suivi la courbe et vous le savez très
bien. En revanche, les salaires, oui, mais les salaires de l’effectif, moins 
5,4 postes. C’est bien ce calcul-là que nous avons fait et c’est la raison pour
laquelle nous continuerons à être très compétitifs. Nous savons que certains
souhaiteraient que les cantons ne se fassent pas concurrence, mais on n’en
est encore pas tout à fait là. On peut encore largement dire que dans ce 
canton, ce n’est en tout cas pas l’émolument du registre foncier qui empêche
quiconque de faire une transaction, acheter ou vendre un bien immobilier.

Très concrètement, vous avez posé la question au sujet du taux que nous
avons appliqué pour l’augmentation des émoluments qui sont de la propre
compétence du Conseil d’Etat. On l’a adapté à l’IPC depuis la dernière 
adaptation. Nous sommes de l’avis qu’il ne faut pas laisser courir trop de
temps d’une adaptation à l’autre. Nous préférons de loin adapter le tarif 
de 2, 3 francs, de manière modeste, plutôt que de devoir tout à coup 
rattraper les choses. Nous pouvons vous dire que cela nous amène 20.000 
à 30.000 francs au budget, mais c’est toujours cela et il ne faut évidemment
pas les négliger.

Nous croyons qu’il faut peut-être aussi dire qu’il ne s’agirait pas à notre sens
de faire un faux combat doctrinaire à ce sujet. Il est juste que les utilisateurs
paient leurs prestations. Avec les mesures que nous avons prises, si l’on 
ne fait pas ces modifications-là, les utilisateurs ne les paient pas, c’est le
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contribuable qui les paie et ce n’est pas logique et pas cohérent. Nous vous
remercions de votre soutien.

Le président : – La parole n’est plus demandée. La discussion générale est
close. L’entrée en matière est combattue, nous allons donc voter.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 74 voix contre 11.

Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi concernant le tarif des émoluments du
registre foncier

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. – 

Article 5 de la loi concernant le tarif des émoluments du registre foncier. –
Adopté.

Article 9 de la loi concernant le tarif des émoluments du registre foncier. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
PopEcoSol, à savoir :

Art. 9 2 En cas de vente, échange, donation, fusion de sociétés, apport
en société, modification dans la composition d’une société simple, etc.,
soit pour tout transfert entre vifs, partage successoral ou autre, dévolu-
tion d’un legs, il est perçu un émolument calculé sur la valeur de
l’immeuble, soit :

– 1,5 ‰ sur la valeur de la transaction ; (nouveau)
– minimum 50 francs.

M. Alain Bringolf : – Nous n’allons pas refaire très longuement l’exposé 
que nous avons déjà fait lors de la présentation générale. Nous aimerions
tout de même dire que les arguments présentés par le porte-parole du
groupe libéral-PPN sont un petit peu forts, un petit peu gros. Il faut une fois
quand même savoir ce que l’on veut. On ne peut pas demander à chaque
instant à l’Etat d’économiser et d’équilibrer ses comptes. On ne peut pas
demander – parce que cela vient des mêmes milieux – que lorsque des 
services de l’Etat fournissent des services pour des privés, qu’il fasse des
factures qui couvrent leurs frais et quand cela touche une partie des proches
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du parti libéral-PPN, dire que cela ne va pas et que ce n’est pas comme cela
qu’il faut faire. Ou bien, on défend toujours les mêmes, et on le dit, mais on
ne peut pas avoir ce double discours. Nous trouvons que c’est vraiment
écœurant.

En effet, notre proposition a pour but d’essayer d’éviter – ce que l’on entend
de plus en plus et partout – ce système de concurrence. On dit qu’ailleurs
c’est moins cher, ailleurs c’est plus cher, ici on peut construire un étage de
plus, etc. Cette course-poursuite devient épouvantable.

Dès lors, notre groupe s’est dit, avec sa grande sagesse, que si pour le 
canton du Jura, 1,5 ‰ sur la valeur de la transaction était possible, cela devait
l’être aussi chez nous. Habitant le Haut, nous pouvons voir les constructions
qui se développent, notamment en matière de villas individuelles sur les
Franches-Montagnes. Nous n’avons pas le sentiment – mais il est vrai que ce
n’est qu’en passant à vélo – que le 1,5 ‰ doit peser lourd pour dire aux gens
qu’on va aux Franches-Montagnes plutôt que dans les Montagnes neuchâte-
loises. Nous n’avons pas entendu dire que l’abaissement actuel du canton
de Neuchâtel, par rapport au Jura, avait fait un mouvement inverse. Nous
n’avons pas eu ce sentiment-là.

Or, comme nous avons des sentiments un peu courts, nous nous sommes
dit que ce qui était valable pour le canton du Jura peut aussi l’être pour le
canton de Neuchâtel et au moins, entre ces deux cantons, on aura une fois
réglé un problème de concurrence et c’est pour cela que nous vous invitons
à suivre notre amendement.

M. Charles Häsler : – Nous avons annoncé, dans le débat d’entrée en
matière, que nous combattrions cet amendement et nous serons très bref
dans l’argumentaire. Nous avons deux raisons principales : tout d’abord si
l’on reprend le texte de l’article 9, alinéa 2, on voit que cet émolument
s’applique aux ventes, aux échanges, aux fusions de sociétés, aux apports en
sociétés, etc., il faut donc simplement savoir si l’on souhaite sur le principe
favoriser ce genre d’opérations dans notre canton, si l’on souhaite favoriser
l’évolution des sociétés, l’investissement immobilier, les échanges ou
autres. Si oui, nous estimons que la proposition, qui nous est faite par
l’amendement du groupe PopEcoSol, va à fin contraire.

Deuxième élément qui nous incite à refuser cet amendement, c’est de dire
finalement que, quel que soit le montant de la transaction, les prestations à
fournir par le registre foncier ne sont pas fondamentalement différentes.
Que l’on ait une transaction pour 500.000 francs ou pour 5 millions de francs,
il n’y a pas de prestations qui sont dix fois plus élevées dans le deuxième cas
que dans le premier. Il nous apparaît donc raisonnable que cet émolument
soit dégressif à partir d’un certain montant et ce qui nous est proposé là à
partir de 800.000 francs et 0,8 ‰ nous paraît aussi correspondre à la réalité,
aux frais réels ou en proportion des frais que peuvent engendrer ces 
différentes opérations.
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Voilà donc les raisons pour lesquelles nous proposons de refuser cet 
amendement.

Mme Marie-Laure Béguin : – Le groupe radical estime qu’il est normal que
l’émolument soit calculé en fonction d’un taux, mais qu’il ne se justifie pas
d’introduire un taux unique, que le taux dégressif est beaucoup plus adéquat
à la situation. Le groupe radical rejettera donc l’amendement du groupe
PopEcoSol.

M. Jean-Pierre Veya: – Juste un mot – nous dirons de fond – à propos de la
concurrence fiscale – puisque l’on nous en parle – par rapport à cette taxe.
Pour l’instant, dans ce domaine, le canton de Neuchâtel est semble-t-il
meilleur marché que les autres cantons romands, mais jusqu’à quand?
Jusqu’à ce que les autres libéraux ou radicaux des autres cantons romands
voient que le canton de Neuchâtel est meilleur marché et proposent :
«Regardez, le canton de Neuchâtel est meilleur marché, il faut baisser chez
nous!» La concurrence fiscale se mord tellement la queue, qu’elle assèche
l’ensemble des collectivités publiques. Nous voulions juste relever ce point
précis, mais d’une façon plus générale vis-à-vis de la concurrence fiscale.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous aimerions demander au Grand Conseil
de ne pas entrer en matière sur cet amendement pour deux raisons.
Premièrement, nous pensons qu’il serait faux de toucher les transactions.
Donc, vous changez le libellé, il ne s’agit pas seulement du taux unique, il
s’agit également du libellé, puisque cet émolument, d’après l’amendement
du groupe PopEcoSol, porterait sur la valeur des transactions au lieu de la
valeur des immeubles. Ce n’est pas notre manière de voir. Nous proposons
de laisser la valeur de l’immeuble, dès lors qu’il n’y a pas toujours une
valeur indiquée dans certains types d’actes. Par exemple, dans le partage
successoral, la dévolution d’un legs, donation ou autre. Donc à la limite, ce
que vous proposez est contreproductif.

De plus, nous reviendrons sur la logique des finances publiques et nous
aimerions vraiment vous demander de la respecter. Un service rendu à un
privé doit être couvert par un émolument, il doit couvrir le service. Si dans
les cantons de Vaud et du Jura, il y a un taux unique à 1,5 ‰, peut-être, il y a
trois ans encore, nous vous aurions dit que nous aurions eu besoin de cet
argent, nous aussi. Nous ne savons pas s’ils couvrent ou non leur fonction-
nement. Nous avons pu abaisser les coûts de fonctionnement de notre 
service et aujourd’hui nous avons besoin de ceci pour que ce soit logique. Le
registre foncier doit être quasi-autoporteur, pas tout à fait, parce que nous
devons encore épurer les anciens droits et là, il y en a encore pour un petit
moment. Donc, il y a une partie publique, que le contribuable, que nous
tous, l’Etat doit payer. Il y a une partie de services rendus, de prestations que
l’on vend qui doivent être payés par l’utilisateur. Il n’y a pas de rabais qui
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vaille. Nous payons ce que nous devons, évidemment. Lorsque vous allez
acheter votre pain, vous achetez votre part, vous le payez et vous arrêtez de
dire que vous voulez encore avoir un rabais, etc. Ici, on paie ce que l’on doit.
Le barème que nous avons calculé nous permet de couvrir nos frais. Nous
vous proposons donc de ne pas entrer en matière sur ce taux unique parce
que, encore une fois, il serait faux au niveau de la logique financière.

En revanche – et pour répondre à Mme Marie-Laure Béguin –, mettons tout à
coup que l’on commence à faire des bénéfices, il faudrait alors se poser la
question de savoir pourquoi? En effet, tout à coup, notre politique du
Conseil d’Etat de renforcer l’attractivité du canton ferait en sorte, avec le
droit de succession, que l’on ait enfin des gens qui viennent s’installer chez
nous, nous vous promettons qu’on ne laisserait pas courir plus que trois ou
quatre ans quand même, voir un peu comment les choses... parce qu’on n’a
pas réagi immédiatement non plus pour revoir les choses, lorsqu’il y avait
des déficits. Evidemment, parce que là, nous n’avons pas à faire des 
bénéfices, ici : non.

Donc, il y a quand même dans ce service une partie qui est un peu 
particulière. Nous vous proposons vraiment de voter cet article tel quel.

Le président : – L’amendement étant combattu, nous allons donc voter.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol, à l’article 9, alinéa 2, de la loi

concernant le tarif des émoluments du registre foncier, est refusé par 

58 voix contre 39.

Article 9 de la loi concernant le tarif des émoluments du registre foncier. –
Adopté.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 81 voix contre 16.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En exécution des dispositions constitutionnelles et légales, nous vous soumettons le
budget de l’Etat pour l’exercice 2003.

CONDENSÉ

Le budget 2003 marque une nouvelle dégradation de la situation financière de l’Etat.
Il confirme ainsi les perspectives préoccupantes qui se dégageaient du plan financier
de la législature 2002-2005.

Le budget de fonctionnement présente un excédent de charges de 44,8 millions de
francs, contre 37,3 millions de francs au budget 2002.

Les investissements nets s’élèvent à 85,5 millions de francs, contre 89,2 millions de
francs au budget 2002. L’insuffisance de financement est de 51,7 millions de francs et
dépasse donc sensiblement celle du budget et des comptes précédents. Le degré
d’autofinancement atteint 44,3% contre 49,2% au budget 2002 et 57,5% en 2001.

En fonction de ces prévisions et du résultat des comptes 2002 qui sera vraisembla-
blement plus déficitaire que ne le prévoit le budget, la dette consolidée de l’Etat 
pourrait atteindre plus de 1630 millions de francs à la fin de l’exercice 2003.

Le Conseil d’Etat est vivement préoccupé par cette détérioration des perspectives
financières. Ainsi qu’il l’a relevé dans le plan financier de la législature, cette évolution,
encore renforcée par le tassement conjoncturel, met clairement en évidence la 
nécessité de nouvelles mesures d’assainissement. Diverses mesures temporaires
vous sont d’ores et déjà soumises dans le cadre d’un rapport accompagnant le 
présent budget et sur lequel le Grand Conseil est également invité à se prononcer
lors de la session de décembre 2002. Par ailleurs, le Grand Conseil est appelé à se
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prononcer sur deux autres rapports qui apportent des améliorations structurelles,
l’un concernant les subventions aux établissements spécialisés et l’autre le tarif des
émoluments du registre foncier. Le Conseil d’Etat vous présentera des propositions
complémentaires dans le courant de l’année prochaine, de manière à ce qu’elles
puissent prendre effet pour le budget 2004.

INTRODUCTION

Comme le laissaient prévoir les résultats du plan financier 2003-2005, le Conseil
d’Etat a élaboré le présent budget dans un contexte difficile. Comparativement au
budget et aux comptes précédents, le budget 2003 marque en effet une inversion de
la tendance. A défaut de mesures énergiques pour infléchir cette évolution défavo-
rable, les finances de l’Etat évolueront de nouveau – et sans doute pour plusieurs
années – à un niveau nettement déficitaire.

Le contexte économique dans lequel s’inscrit le budget 2003 est également devenu
plus incertain. Si les perspectives d’une évolution positive restent bonnes, le tassement
de la conjoncture est néanmoins clairement perceptible, tout particulièrement au
niveau de la demande étrangère et des investissements d’entreprises, qui ont pâti du
fléchissement mondial et de la fermeté du franc. La consommation intérieure devrait
en revanche se maintenir à un niveau satisfaisant si l’emploi et le marché du travail
ne se dégradent pas sensiblement. Après avoir été annoncée pour le premier puis le
second semestre 2002, la reprise est dorénavant attendue au plus tôt dans le courant
de l’année prochaine. Le faible niveau de l’inflation et des taux d’intérêt constitue à
cet égard des prémices favorables, mais l’évolution de l’économie américaine sera
déterminante. Cependant, le contexte géopolitique et l’instabilité des marchés 
financiers constituent des facteurs d’incertitude.

Dans notre canton également, l’appréciation des milieux économiques quant à la
marche des affaires demeure dans l’ensemble positive, excepté dans l’industrie des
machines et des télécommunications. Mais l’utilisation des capacités de production
reste insuffisante et l’absence de véritable reprise pèse sur l’emploi. Après avoir 
progressé durant l’hiver dernier, le chômage a diminué régulièrement jusqu’en juin
de cette année. Depuis lors, il augmente à nouveau. En août, notre canton dénom-
brait 2633 chômeurs correspondant à un taux de 3,1% contre 2% en août 2001.

Budget de fonctionnement

Le ralentissement conjoncturel a encore ajouté aux difficultés budgétaires que laissait
entrevoir le plan financier. Il affectera l’évolution des revenus et plus particulièrement
des bénéfices des entreprises, partant le rendement des recettes fiscales. La conjonc-
ture n’explique toutefois qu’en partie la détérioration des perspectives budgétaires.
Celle-ci provient pour l’essentiel des nouveaux engagements financiers et des 
décisions politiques prises récemment au niveau cantonal ou fédéral.

Ainsi, l’amélioration réelle des salaires de la fonction publique (2% en 2002, 1% en
2003 et 2004) provoque en 2003 des dépenses supplémentaires d’environ 20 millions
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de francs. Ce montant tient compte de l’incidence de cette mesure pour le personnel
de l’Etat, le personnel enseignant des écoles cantonales, les subventions aux traite-
ments du personnel enseignant communal, ainsi que des mesures salariales prises
en 2002 dans le secteur de la santé. Celles-ci chargent le budget de l’Etat pour la 
première fois en 2003 (sauf pour l’Hôpital cantonal de Perreux et quelques autres 
institutions de la santé où les coûts ont déjà grevé le budget 2002).

Le budget 2003 est en outre influencé par les décisions récentes visant à améliorer
diverses prestations de l’Etat, notamment en ce qui concerne le soutien de la petite
enfance (2,7 millions), l’école enfantine (2 millions), l’informatique scolaire (2 millions)
et l’allocation de maternité (0,5 million), de même que par la hausse des coûts dans
le domaine de la santé et de l’instruction publique.

Il faut rappeler, en outre, les incidences de la nouvelle loi fiscale entrée en vigueur 
en 2001. Si, pour l’impôt direct des personnes physiques, les allégements consentis
ont pu être compensés par une amélioration du rendement, il n’en est pas de 
même de l’impôt des personnes morales. Selon l’évaluation faite par le service des
contributions, la perte de recettes imputable à la baisse des taux, abstraction faite de
l’évolution des bénéfices imposables, atteint au moins 15 millions de francs.

Comme nous le montrons ci-après sous «Mesures de la Confédération», le budget
de l’Etat subit aussi des transferts de charges induits par des dispositions prises au
niveau fédéral. C’est le cas, en particulier, du programme de stabilisation 1998 des
finances fédérales et de la nouvelle réglementation concernant la couverture des
coûts d’hospitalisation en division privée et mi-privée. L’enquête faite auprès des
départements montre que les charges supplémentaires qui en résultent pour l’Etat
en 2003 dépassent 21 millions de francs.

Le budget 2002 comprenait des charges et recettes ponctuelles induites par Expo.02
pour un montant net de 6,5 millions de francs (charges brutes 7 millions, recettes 
0,5 million). Cette charge n’apparaît naturellement plus dans le budget 2003 qui est
ainsi allégé d’autant.

Selon l’appréciation du Conseil d’Etat, la détérioration des finances de l’Etat sera
durable si des mesures d’amélioration ne sont pas mises en œuvre rapidement. Le
Conseil d’Etat estime dès lors indispensable de préparer un train de mesures suscep-
tible de corriger la tendance dès le budget 2004. Il entend poursuivre la réflexion
concernant les structures, les tâches et les prestations de l’Etat et présenter au Grand
Conseil des propositions dans le courant de l’année prochaine. Dans sa réflexion, il
tiendra compte également des travaux en cours au sujet d’un désenchevêtrement
plus étendu des tâches entre l’Etat et les communes.

Afin d’améliorer les perspectives financières dès 2003, nous avons d’ores et déjà inclus
de nombreuses mesures d’amélioration dans le budget que nous vous présentons.
Celles-ci se fondent sur les intentions que nous avions présentées dans le plan 
financier de la législature. Les mesures envisagées relèvent en partie de la compé-
tence du Grand Conseil, en partie de celle du Conseil d’Etat. Une vue d’ensemble 
de ces mesures figure en annexe au présent rapport. Au total, elles apportent une
amélioration du résultat de 23,3 millions de francs.
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Les propositions suivantes relèvent du Grand Conseil :

– prorogation partielle de la suspension temporaire de l’attribution au fonds des
routes communales ;

– prorogation de la modification temporaire du financement de la Caisse de 
pensions de l’Etat ;

– suspension temporaire de l’attribution au fonds d’aide aux communes;

– répartition des subventions pour la lutte contre la drogue entre l’Etat et les 
communes (60% - 40%) ;

– adaptation des émoluments du registre foncier.

Les trois mesures temporaires vous sont soumises dans un rapport commun alors
que les deux autres sont présentées dans des rapports spécifiques.

Lors de la session d’octobre 2002, nous vous proposerons en outre de reporter à
2004 l’entrée en vigueur de la révision des droits de succession.

Comme le montre le tableau synoptique en annexe, nous avons renoncé dans
l’immédiat aux mesures suivantes : nouvelle répartition entre l’Etat et les communes
des recettes provenant de la Convention fiscale avec la France, diminution des 
subsides destinés à la réduction des primes d’assurance-maladie, diminution des
charges de l’aide matérielle (non réalisable dès 2003), de même qu’à diverses autres
mesures de moindre portée financière.

Les nouvelles propositions que nous avons retenues en contrepartie (maintien des
cotisations actuelles de la Caisse de pensions, suspension de l’attribution au fonds
d’aide aux communes, report de la révision des droits de successions, réduction des
augmentations individuelles de salaire et réintroduction du délai de carence en cas
de postes vacants) procurent dans l’ensemble une amélioration budgétaire un peu
plus élevée. En définitive, le budget 2003 est ainsi moins déficitaire que ne le 
prévoyait le plan financier (56,9 millions avec les mesures d’amélioration).

Budget des investissements

L’objectif du Conseil d’Etat était de stabiliser le montant des investissements nets 
à quelque 90 millions de francs. Avec un montant de 85,5 millions de francs, cet
objectif est atteint. Le plan financier 2003 indiquait un montant de 108,6 millions de
francs et les propositions initiales des départements pour le budget 2003 portaient
sur 115 millions de francs. Les projets retenus l’ont été en fonction de leur urgence 
et des réalisations déjà en cours.

Le montant des dépenses brutes pour les projets en cours de réalisation ou de 
financement est sensiblement plus faible que dans le budget et les comptes précé-
dents. Globalement, les dépenses prévues pour les travaux routiers sont inférieures
d’environ 16 millions de francs à celles du budget 2002. Les mesures prises par la
Confédération dans le cadre du frein à l’endettement se traduisent par une diminution
du crédit mis à disposition de notre canton pour la construction de la route nationale
A 5. En revanche, les dépenses prévues pour le gros entretien de l’A 5 et l’aménage-
ment des routes cantonales (dixième et onzième étapes) sont en progression. Les
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dépenses au titre de la dixième étape concernent l’évitement de Corcelles et de La
Chaux-de-Fonds (première étape), celles de la onzième étape ont principalement 
trait à diverses corrections de routes ainsi qu’à des aménagements pour cyclistes 
et piétons. L’écart par rapport au budget 2002 s’explique aussi du fait que celui-ci
comprenait un crédit important, entièrement utilisé durant l’année, pour l’acquisition
d’un nouveau réseau radio destiné aux services de sécurité.

Les dépenses brutes pour les nouveaux crédits à solliciter atteignent 21 millions de
francs. Elles concernent avant tout des crédits pour le service des ponts et chaussées
(crédit complémentaire à la onzième étape), la Haute école neuchâteloise et
l’Université, ainsi que l’assainissement des infrastructures du Site de Cernier.

Mesures de la Confédération

Comme indiqué dans nos rapports précédents, divers transferts de charges sur les
cantons sont intervenus dans le cadre du programme de stabilisation 1998 des
finances fédérales, pour un montant global de 500 millions de francs. Ce programme
porte principalement sur une participation accrue des cantons aux charges du 
trafic, de la formation professionnelle, des bourses d’études, des établissements 
spécialisés pour enfants et adolescents et des contributions cantonales à l’AVS. Une
compensation des charges excessives qui en résultent pour certains cantons est 
prévue au travers d’une modification de la clé de répartition des contributions 
cantonales à l’AVS-AI. La charge de notre canton s’élève à environ 8 millions de
francs, dont quelque 2 millions de francs incombent aux communes.

Au cours des dernières années, d’autres charges ont été transférées sur les cantons
en application de nouvelles dispositions du droit fédéral. Nous relevons ci-après les
principaux postes cités par les départements dans le cadre d’une enquête interne:

– Au DJSS, la participation du canton au coût des hospitalisations en division 
privée et mi-privée, à hauteur des coûts de la division commune, grèvera en 2003
l’aide hospitalière de 7,2 millions de francs, dont 2,9 millions de francs à la 
charge des communes. En l’occurrence, il s’agit d’un report de charges des
caisses-maladie sur les cantons, fondé toutefois sur une décision des Chambres
fédérales. Dans le domaine de la santé, la suppression progressive du subside de
l’Office fédéral des assurances sociales contraint l’Etat à augmenter de près de
70.000 francs en 2003 la subvention à l’Association neuchâteloise des services
bénévoles.

– Au DGT, la diminution des taux de subventions pour les routes principales et
l’exclusion de certaines parties d’ouvrages provoquent en 2003 une hausse des
dépenses de l’Etat (compte des investissements) d’environ 2 millions de francs. 
Il faut signaler aussi la diminution des moyens mis à disposition par la
Confédération pour les routes principales et la construction de l’A 5. Il ne s’agit
pas dans ce cas d’un report de charges proprement dit mais d’un report des 
travaux pouvant être réalisés. Dans le domaine des mensurations cadastrales, 
la diminution des subventions fédérales pour la mise à jour du plan d’ensemble
et des points fixes se traduit par une charge supplémentaire de 50.000 francs 
par année.
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– Au DEP, la révision de la loi fédérale sur l’assurance-chômage, qui sera soumise
au peuple en novembre prochain, prévoit principalement de réduire la durée du
droit aux prestations de 520 à 400 jours et de rehausser la durée minimum de
cotisations pour l’ouverture d’un premier droit aux prestations de 6 à 12 mois.
L’augmentation du nombre des demandeurs d’emploi qui devront faire appel aux
mesures d’aide cantonales pourrait entraîner des charges supplémentaires du
fonds de crise d’environ 1,2 million de francs, à quoi il faut ajouter quelque
300.000 francs pour les modifications de la loi induites par les accords bilatéraux
entre la Suisse et l’UE. Les communes devront assumer 40% de ces montants.
Par ailleurs, les mesures d’accompagnement aux accords bilatéraux, principale-
ment en matière d’observation du marché du travail, induiront également des
charges supplémentaires pour l’Etat d’environ 200.000 francs. Enfin, la modification
du mode de financement de l’asile par la Confédération péjore les finances 
cantonales de plus de 6 millions de francs par an depuis 1999. L’utilisation de la
provision ODR, constituée entre 1995 et 1999, a cependant permis de couvrir ces
charges jusqu’en 2002.

– Au DIPAC, le blocage des subventions fédérales pour l’Université a entraîné au
cours des dernières années un report de charges sur l’Etat de quelque 2 millions
de francs par année. Pour 2003, une augmentation des subventions de l’ordre de
10% à 15% est actuellement en discussion, mais rien n’est assuré. Dans le
domaine de la formation professionnelle, la nouvelle loi en discussion aux
Chambres fédérales pourrait entraîner, dès 2004, des reports de charges de
quelque 3,5 à 4,5 millions de francs.

En résumé, les mesures mentionnées ci-devant entraîneront en 2003 un report de
charges sur le canton d’environ 27 millions de francs, dont 21,5 millions de francs
pour l’Etat et 5,5 millions de francs pour les communes.

D’autres projets sont par ailleurs à l’étude au niveau fédéral qui pourraient également
avoir des incidences sur les finances de notre canton. Nous vous renvoyons à ce
sujet aux indications contenues à la page 73 du plan financier de la législature.

D’un autre côté, après celle intervenue en 1999, l’augmentation de la part du bénéfice
de la Banque nationale suisse attribuée aux cantons apportera à l’Etat dès 2003 des
recettes supplémentaires d’environ 21 millions de francs.

Aspects formels

Au DJSS, le service des affaires militaires et le service de la protection civile et du feu
ont été regroupés à fin 2001 dans le nouveau service de la sécurité civile et militaire,
lequel comprendra également, dès 2003, l’office de la taxe d’exemption de l’obligation
de servir actuellement rattaché au service financier. Suite au changement de mission,
la Maison d’éducation au travail (MET) est devenue dès septembre 2002 un établisse-
ment d’exécution des peines (EEP La Ronde) accueillant les peines de semi-détention
(placées auparavant à Boudry et à La Chaux-de-Fonds) et les peines dites de semi-
liberté (placées auparavant à l’EEP Bellevue). La fermeture de la prison de Boudry est
prévue à fin octobre 2002.



2070 SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30

Budget de l’Etat pour l’exercice 2003

Au DFAS, l’office du logement a été transféré en juin 2002 du service de l’intendance
des bâtiments au secrétariat général. La perception de l’impôt à la source sera 
transférée en 2003 du service des contributions au service financier qui est déjà
chargé de la perception des autres impôts.

Au DEP, l’office de vérification en métrologie a passé au laboratoire cantonal dès le 
1er janvier 2002. La restructuration de la promotion économique exogène et endogène
dès février 2002 et la création du nouvel office de surveillance (avril 2002) entraînent
le transfert de divers postes budgétaires du secrétariat général au service écono-
mique, respectivement au service de l’emploi. Ce dernier a aussi repris l’office du
chômage. Les charges de personnel et les prestations d’aide de l’office d’accueil des
requérants d’asile (OARA), qui étaient gérées en partie en dehors du budget de 
fonctionnement, en relation avec la réserve ODR, sont dorénavant intégrées dans 
le service de l’asile et des réfugiés. Enfin, l’office des vins et produits du terroir a été
rattaché au service économique.

Au DIPAC, diverses restructurations sont intervenues en automne 2001. L’office des
bourses a été transféré du secrétariat général au service de la jeunesse. Celui-ci
regroupe aussi l’office des sports et les entités budgétaires affiliées (camps de sports,
Jeunesse et Sport, Panespo). L’office de recherche et de statistique scolaire a quant à
lui été transféré du service de la jeunesse au service de la formation des enseignants,
du secondaire 2 et de l’informatique.

Suite à l’introduction de la comptabilité analytique dans divers services de l’Etat,
dans le cadre du projet GESPA, le Conseil d’Etat a par ailleurs été amené à préciser 
le rôle respectif des comptabilités financière et analytique et à apporter quelques
modifications dans la présentation des budgets et des comptes de l’Etat.

La comptabilité financière a pour vocation d’enregistrer les charges et les revenus de
l’Etat, y compris la dépréciation des actifs (amortissements). Elle donne le résultat
financier de l’exercice (excédent de charges ou de revenus) qui modifie, au bilan, le
découvert ou la fortune nette. Au niveau de l’Etat, la comptabilité financière corres-
pond au compte de fonctionnement. Le compte des investissements enregistre les
dépenses et recettes d’investissements qui, dans une entreprise, sont portées 
directement au bilan. Les charges courantes résultant des investissements (frais
d’entretien, amortissements) figurent dans le compte de fonctionnement. Au travers
de la classification des dépenses et des recettes par départements et services, les
comptes de fonctionnement et des investissements indiquent en outre les centres de
décision et de responsabilité dans la gestion des crédits et des ressources.

La comptabilité analytique, quant à elle, vise à déterminer les coûts des prestations et
leur couverture, en tenant compte aussi des prestations que les services se fournissent
entre eux. Au niveau de l’Etat, certaines prestations telles que l’informatique, les
imprimés, le mobilier et le matériel, le chauffage, l’entretien des bâtiments, etc. sont
fournies par des services centraux qui travaillent presque exclusivement pour le compte
des autres services. D’autres services peuvent également fournir des prestations
internes spécifiques à des entités de l’administration cantonale. Dans la comptabilité
analytique, les dépenses de ces services doivent être prises en compte dans le coût des
prestations des services bénéficiaires par des répartitions ou imputations internes.
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Pour éviter des redondances et distinguer clairement les aspects financiers des aspects
analytiques, diverses modifications formelles ont été apportées à la comptabilité
financière, partant à la présentation des budgets et des comptes :

– Dorénavant, tous les loyers des locaux occupés par les services de l’administration
cantonale sont enregistrés au service de la gérance des immeubles qui est 
responsable de leur paiement et de la gestion des baux. La ventilation des loyers
dans les divers services est supprimée dans le budget financier. Elle interviendra
dans le cadre de la comptabilité analytique.

– Les amortissements financiers des bâtiments administratifs occupés par les 
services de l’administration cantonale sont comptabilisés en totalité au service de
l’intendance des bâtiments qui est responsable de la construction, de l’exploitation
et de l’entretien de ces bâtiments. La ventilation de ces amortissements entre les
divers services de l’administration cantonale est également supprimée dans le
budget financier. L’imputation des amortissements aux divers centres de coûts se
fera dans la comptabilité analytique.

– Dans le budget des investissements, les crédits concernant le logement des 
services de l’administration – soit ceux relatifs aux projets gérés par la commission
cantonale du logement – sont regroupés au DFAS (intendance des bâtiments).

– Par ailleurs, la répartition entre les services des dépenses concernant les alloca-
tions de renchérissement aux retraités est aussi abandonnée. Ces dépenses ne
concernent en effet pas l’activité des services. Elles figureront à l’avenir dans le
budget de l’administration de la caisse de pensions.

Le budget et les comptes publiés dans les rapports du Conseil d’Etat au Grand Conseil
présentent les données de la comptabilité financière. La comptabilité analytique est
un instrument de gestion interne. Afin de fournir au Grand Conseil des éléments
d’appréciation en la matière, la présentation des principales informations analytiques
sous une forme statistique, telle qu’elle figure déjà en annexe aux comptes annuels,
sera toutefois maintenue et si possible complétée.

Ultérieurement, l’introduction de la comptabilité analytique nous conduira encore à
modifier et à affiner la pratique en matière d’imputations internes. Ces modifications
n’ont toutefois pas encore pu être mises en œuvre. Elles interviendront dans le cadre
des comptes 2002 ou du budget 2004.

Finalement, les remarques à l’appui des postes budgétaires ont été insérées en regard
de chaque page du budget de fonctionnement. Dans le budget des investissements,
elles figurent en bas de page. Cette modification entraîne une augmentation de l’ordre
de 50 à 60 pages des deux brochures concernant le budget et les comptes annuels.

SITUATION ÉCONOMIQUE GÉNÉRALE

L’année 2001 s’est caractérisée par un ralentissement de l’économie mondiale,
accentué par les événements du 11 septembre. L’effondrement des marchés 
boursiers, la hausse du cours du pétrole ainsi que l’essoufflement du secteur des
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technologies de l’information et des communications tendent à expliquer ce fléchis-
sement. Une reprise s’est dessinée aux Etats-Unis à la fin de l’année 2001 et semblait
se confirmer durant le premier trimestre 2002. La zone euro a également bénéficié,
durant cette période, du regain des exportations vers le marché américain, sans
connaître toutefois une croissance de sa demande interne. Cependant, dès l’été 2002,
la reprise a perdu de sa dynamique. Il est difficile de prévoir si ce nouveau fléchisse-
ment est temporaire ou non. Les prévisions restent toutefois assez optimistes pour
l’économie américaine, la croissance du produit intérieur brut étant estimée à 2,3%
pour 2002. L’Union européenne ne devrait par contre connaître qu’une hausse de
1,1% de son produit intérieur.

Plusieurs incertitudes menacent le processus de reprise. En premier lieu, les très
importants déficits commerciaux et courants des Etats-Unis continuent à se creuser.
Ensuite, la faiblesse des marchés financiers, les scandales financiers ainsi qu’une
situation géopolitique mondiale tendue, grèvent la confiance des consommateurs et
des investisseurs.

L’Allemagne, qui représente le principal marché d’exportation pour la Suisse, est le
pays de l’Union européenne qui a le plus souffert de la stagnation économique.
L’économie est entrée en récession au deuxième semestre 2001. La demande 
intérieure reste modérée et le marché du travail continue à se détériorer. Aucune
reprise rapide n’est actuellement pronostiquée; les entrées de commandes de
l’étranger ont baissé durant l’été et les commandes nationales n’ont pratiquement
pas progressé.

La croissance économique de la France, quoique modérée, a été la plus forte parmi
les pays de la zone euro. La production industrielle continue à progresser ; après une
hausse de 0,5% au début de l’année, elle a augmenté de 0,8% au deuxième trimestre
2002 par rapport au trimestre précédent. Les faiblesses du marché financier ainsi
qu’un taux de chômage à la hausse depuis le milieu de l’année 2001 assombrissent
toutefois les perspectives économiques.

L’économie italienne, à l’image de la plupart des pays européens, a été affectée par la
chute de ses exportations due à la contraction de la demande mondiale. La demande
intérieure reste par ailleurs faible. Les premières estimations montrent une très faible
amélioration du produit intérieur brut au deuxième trimestre 2002.

Le Royaume-Uni connaît une certaine embellie. Le taux de chômage n’a pratiquement
pas varié depuis le début de l’année, et l’augmentation estimée du produit intérieur
brut au deuxième trimestre 2002 était de 0,6%. Pourtant la situation reste contrastée ;
si les services sont en croissance, la production manufacturière poursuit son recul
(baisse de 0,7% au deuxième trimestre 2002).

Le Japon voit la stagnation de son économie se poursuivre. Malgré une hausse 
soudaine des exportations lors du deuxième trimestre 2002, le pays se trouve 
toujours en phase de déflation. Les capacités de production excédentaires, un taux
de faillite record des entreprises ainsi que les restructurations en cours, grèvent les
investissements privés.
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Les pays du Sud-Est asiatique ainsi que la Chine ont été épargnés par le ralentissement
économique mondial. S’appuyant notamment sur la demande régionale et en 
particulier celle de la Chine, ces pays connaissent une forte expansion économique.

Les crises financières ont par contre marqué les pays sud-américains. L’Argentine
connaît une profonde récession, son produit intérieur brut étant en baisse de 16,3%
au premier trimestre 2002 par rapport à l’année précédente. La crise sévit également
au Brésil et en Uruguay.

La Suisse est entrée plus tard que les autre pays de l’Union européenne dans la
phase de stagnation. Elle risque également d’en sortir plus tard. Les signes de reprise
sont encore ténus, même s’ils tendent à se confirmer durant le deuxième trimestre
2002. Les exportations et les importations sont ainsi en hausse pour la première fois
depuis une année. La croissance de la consommation reste cependant modérée et
les investissements en biens d’équipement tendent à baisser. La croissance du 
produit intérieur brut ne devrait pas dépasser 0,5% en 2002, contre 0,9% en 2001.
Les perspectives pour 2003 sont toutefois plus optimistes ; tablant sur une reprise
progressive de l’économie, les projections montrent une hausse du produit intérieur
brut de 1,7%. La croissance de l’économie suisse dépendra cependant de l’évolution
des économies européennes ainsi que du franc suisse.

La vocation industrielle du canton de Neuchâtel l’expose directement au fléchisse-
ment de la conjoncture internationale. Le tassement de la conjoncture s’est ainsi fait
largement ressentir dans le canton dès le troisième trimestre 2001. La timide reprise
amorcée en Suisse n’a pour l’instant pas été ressentie dans le canton. Durant le 
premier semestre 2002, le fléchissement conjoncturel s’est en effet poursuivi. Les
secteurs des machines et des télécommunications ont été plus particulièrement 
touchés, tandis que les secteurs du technico et biomédical et de l’horlogerie vont 
plutôt bien. Il est à noter que l’appréciation du franc suisse, voire sa surévaluation
handicape l’économie neuchâteloise qui dépend fortement de ses exportations
industrielles.
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Evolution de la population résidante dans les villes du canton durant le premier

semestre 2002

Villes 30.06.2002 31.12.2001 Variation dont
totale Suisses Etrangers1)

Neuchâtel  . . . . . . . . . . . 30.798 30.788 + 10 + 17 – 7
La Chaux-de-Fonds  . . . 36.845 36.700 + 145 – 16 + 129
Le Locle . . . . . . . . . . . . . 10.194 10.253 – 59 – 51 – 8

1) Uniquement les permis B et C.

Chômage dans le canton

Chômeurs inscrits Réduction de l’horaire de travail
Mois 2002 Hommes Femmes Total Entreprises Travailleurs Heures

touchés chômées

Janvier  . . . . . . 1.742 1.068 2.810 50 618 48.263
Février  . . . . . . 1.754 1.100 2.854 59 670 46.680
Mars  . . . . . . . . 1.669 1.107 2.776 59 645 42.075
Avril  . . . . . . . . 1.546 1.081 2.627 53 550 44.990
Mai  . . . . . . . . . 1.467 1.016 2.483 58 706 48.916
Juin . . . . . . . . . 1.398 1.004 2.402 64 856 53.944
Juillet  . . . . . . . 1.465 1.114 2.579 30 303 18.026
Août  . . . . . . . . 1.505 1.128 2.633 39 521 27.518

Moyennes annuelles

2002  . . . . . . . . 1.568 1.077 2.646 52 609 41.302
2001  . . . . . . . . 1.099 827 1.836 12 173 10.966
2000  . . . . . . . . 1.047 932 1.980 4 19 1.574
1999  . . . . . . . . 1.793 1.557 3.350 10 149 8.136
1998  . . . . . . . . 2.358 2.155 4.513 42 211 15.699
1997  . . . . . . . . 2.830 2.562 5.392 97 709 42.158
1996  . . . . . . . . 2.478 2.161 4.639 119 900 49.397
1995  . . . . . . . . 2.661 2.280 4.941 96 655 35.733
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BUDGET DU COMPTE ADMINISTRATIF

COMPTE ADMINISTRATIF
(Comptes de fonctionnement et des investissements)

Budget 2003 Budget 2002 Comptes 2001
Charges Revenus

Fr. Fr. Fr. Fr.

Compte de fonctionnement

1'568'228'900 Total des charges 1'468'440'800 1'422'491'039,07
1'523'379'500 Total des revenus 1'431'154'200 1'403'607'329,50

44'849'400 Excédent de charges 37'286'600 18'883'709,57
Excédent de revenus

Compte des investissements

211'291'300 Total des dépenses 246'232'800 283'432'596,16
125'835'700 Total des recettes 157'001'000 175'097'415,75
85'455'600 Investissements nets 89'231'800 108'335'180,41

Financement

85'455'600 Investissements nets 89'231'800 108'335'180,41
89'268'000 Amortissements 90'048'400 90'899'600,38

Compte de fonctionnement
44'849'400   - excédent de charges 37'286'600 18'883'709,57

  - excédent de revenus
Mouvements avec les
financements spéciaux

1'137'500   - attributions 2'444'300 9'953'503,17
11'789'300   - prélèvements 9'806'000 5'566'537,98

51'688'800 Insuffisance de financement 43'831'700 31'932'324,41

Variation de la fortune nette

51'688'800 Insuffisance de financement 43'831'700 31'932'324,41
216'241'200 Report au bilan (passifs) 249'493'700 275'950'519,30

223'080'600 Report au bilan (actifs) 256'038'800 288'999'134,14
44'849'400 Accroissement du découvert 37'286'600 18'883'709,57
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Commentaires

Compte de fonctionnement

Avec 44,8 millions de francs, l’excédent de charges est plus élevé que celui du budget
2002. Par rapport aux comptes des deux années précédentes, ce résultat marque un
net revirement de tendance. L’excédent de charges aurait été plus important encore
sans les mesures immédiates proposées conjointement au Grand Conseil et celles
que le Conseil d’Etat a prises en vertu de ses propres compétences. Ces mesures
apportent une amélioration budgétaire de 23,3 millions de francs.

D’un budget à l’autre, les charges augmentent de 6,8% et les revenus de 6,4%.

Par rapport à l’exercice 2001, les charges augmentent de 10,2% et les revenus de
8,5%.

Compte des investissements

Les dépenses brutes aussi bien que les dépenses nettes d’investissement sont 
inférieures à celles prévues dans le budget précédent. Les travaux de l’A 5 et ceux
réalisés dans le domaine des routes cantonales absorbent 66% des dépenses brutes
et 36% des dépenses nettes, après déduction des subventions fédérales.

Financement

L’insuffisance de financement indique la part des investissements nets qu’il faudra
couvrir par l’emprunt. Elle augmente sensiblement par rapport aux prévisions du
budget 2002 et au résultat des comptes 2001. Comme le montrent les tableaux statis-
tiques figurant en fin de volume, le degré d’autofinancement des investissements est
de 44,3%, contre 49,2% au budget 2002 et 57,5% en 2001.

Variation de la fortune

Le découvert au bilan s’accroît de 44,8 millions de francs. Il s’élevait à 446 millions de
francs au terme de l’exercice 2001. Compte tenu du résultat probable des comptes
2002, qui sera sans doute plus déficitaire que ne le prévoit le budget, le découvert
pourrait dépasser 550 millions de francs à fin 2003.
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Résultats

Il présente les résultats suivants :

Fr. Fr.

Revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.523.379.500.—
Charges : dépenses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.478.960.900.—

amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89.268.000.— 1.568.228.900.—

Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44.849.400.—

Comparaison des résultats des exercices précédents (en milliers de francs)

Budgets Comptes
2003 2002 2001 2000 1999 1998 1997

Revenus . . . . . . . 1.523.380 1.431.154 1.403.607 1.392.611 1.323.798 1.228.363 1.191.111
Charges  . . . . . . . 1.568.229 1.468.441 1.422.491 1.404.956 1.348.875 1.270.062 1.229.215

Excédent 
de charges . . . . . 44.849 37.287 18.884 12.345 25.077 41.699 38.104

Evolution des charges et des revenus

Les tableaux ci-après donnent une vue d’ensemble de l’évolution des charges et des
revenus, selon leur nature et selon les départements.
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Charges et revenus par nature (en millions de francs)

Différence entre Différence entre
Budget Budget Comptes budget 2002 comptes 2001

2003 2002 2001 et budget 2003 et budget 2003

Somme Somme Somme Somme % Somme %

Charges

Charges de personnel  . . . . 395,6 376,5 346,3 + 19,1 + 5,1 + 49,3 + 14,2 
Biens, services 

et marchandises . . . . . . . 113,0 114,4 110,4 – 1,4 – 1,2 + 2,6 + 2,4 
Intérêts passifs  . . . . . . . . . . 63,7 62,6 64,6 + 1,1 + 1,8 – 0,9 – 1,4
Amortissements  . . . . . . . . . 89,3 90,1 90,9 – 0,8 – 0,9 – 1,6 – 1,8 
Parts et contributions 

sans affectation  . . . . . . . 3,1 2,9 3,1 + 0,2 + 6,9 – 0,0 – 0,0 
Dédommagements 

aux collectivités  . . . . . . . 78,3 68,3 59,1 + 10,0 + 14,6 + 19,2 + 32,5 
Subventions accordées  . . . 706,2 639,3 623,1 + 66,9 + 10,5 + 83,1 + 13,3 
Subventions redistribuées 96,8 91,3 91,8 + 5,5 + 6,0 + 5,0 + 5,4 
Attributions aux fonds 

et réserves . . . . . . . . . . . . 1,1 2,4 9,9 – 1,3 – 54,2 – 8,8 – 88,9 
Imputations internes  . . . . . 21,1 20,6 23,3 + 0,5 + 2,4 – 2,2 – 9,4 

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.568,2 1.468,4 1.422,5 + 99,8 + 6,8 + 145,7 + 10,2

Revenus

Impôts  . . . . . . . . . . . . . . . . . 690,6 677,0 657,0 + 13,6 + 2,0 + 33,6 + 5,1 
Patentes et concessions . . . 6,8 6,6 6,4 + 0,2 + 3,0 + 0,4 + 6,2 
Revenus des biens  . . . . . . . 28,4 27,9 30,9 + 0,5 + 1,8 – 2,5 – 8,1 
Contributions  . . . . . . . . . . . 110,4 104,3 107,4 + 6,1 + 5,8 + 3,0 + 2,8 
Part à des recettes 

sans affectation  . . . . . . . 212,2 189,0 183,7 + 23,2 + 12,3 + 28,5 + 15,5 
Dédommagements 

de collectivités  . . . . . . . . 74,0 50,0 44,1 + 24,0 + 48,0 + 29,9 + 67,8 
Subventions acquises  . . . . 271,3 254,7 253,4 + 16,6 + 6,5 + 17,9 + 7,1 
Subventions à redistribuer 96,8 91,3 91,8 + 5,5 + 6,0 + 5,0 + 5,4 
Prélèvements aux fonds 

et réserves . . . . . . . . . . . . 11,8 9,8 5,6 + 2,0 + 20,4 + 6,2 +110,7 
Imputations internes  . . . . . 21,1 20,6 23,3 + 0,5 + 2,4 – 2,2 – 9,4 

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.523,4 1.431,2 1.403,6 + 92,2 + 6,4 + 119,8 + 8,5

La répartition des charges selon leur nature montre une forte progression des
dépenses de personnel qui est commentée en détail dans le chapitre ci-après. 
Les dépenses en biens et services sont inférieures à celles du budget précédent 
(– 1,4 million), mais il faut rappeler que ce dernier prévoyait des dépenses ponctuelles
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au titre de l’Expo.02 (2,6 millions) qui n’apparaissent plus en 2003. De plus, les
dépenses pour la promotion économique qui figurent sous ce groupe au budget
2002 (3,9 millions) sont dorénavant comprises dans les subventions accordées. Les
dédommagements aux autres collectivités augmentent en raison des contributions
dues par le canton à la HES-SO et à la HES-S2, de même que des indemnités 
versées aux communes pour la gestion des maturités gymnasiale et profession-
nelles. Quant aux subventions accordées, elles progressent notamment au titre de
l’aide hospitalière, des établissements spécialisés et AI, des charges d’aide matérielle,
des contributions AVS-AI et des prestations complémentaires, des indemnités aux
requérants d’asile et réfugiés, suite à l’intégration de ces dépenses dans le budget de
fonctionnement, ainsi que de l’enseignement préscolaire et secondaire et du soutien
à la petite enfance.

Au plan des recettes, le budget prévoit une augmentation sensible du produit de
l’impôt direct des personnes physiques ; en revanche, cela ne devrait pas être le cas
de l’impôt des personnes morales. La progression des dédommagements reçus est
liée à l’intégration des charges d’accueil pour les requérants d’asile et les réfugiés,
ainsi qu’à la participation de la HES-SO à la HEN. Celle des subventions acquises
résulte des versements de la Confédération pour les prestations complémentaires et
l’assurance-maladie, ainsi que des participations communales aux charges précitées.
La part du canton aux recettes de la Confédération est influencée positivement par
l’impôt fédéral direct et la répartition du bénéfice de la Banque nationale. Le produit
attendu de l’impôt anticipé s’inscrit quant à lui en dessous du budget 2002 qui ne
sera d’ailleurs pas atteint.
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Charges brutes par départements (en millions de francs)

Budget Budget Comptes Différence entre Différence entre
2003 2002 2001 budget 2002 comptes 2001

et budget 2003 et budget 2003

Somme Somme Somme Somme % Somme %

Autorités . . 16,8 16,1 17,1 + 0,7 + 4,3 – 0,3 – 1,8 
DJSS  . . . . . 328,0 306,0 294,9 + 22,0 + 7,2 + 33,1 + 11,2 
DFAS  . . . . . 331,4 318,5 312,9 + 12,9 + 4,1 + 18,5 + 5,9 
DGT . . . . . . 118,1 117,1 113,2 + 1,0 + 0,9 + 4,9 + 4,3 
DEP  . . . . . . 297,4 258,3 262,4 + 39,1 + 15,1 + 35,0 + 13,3 
DIPAC  . . . . 428,7 405,2 375,3 + 23,5 + 5,8 + 53,4 + 14,2 
Fonds  . . . . 47,8 47,2 46,7 + 0,6 + 13 + 1,1 + 2,4 

Total  . . . . . 1.568,2 1.468,4 1.422,5 + 99,8 + 6,8 + 145,7 + 10,2 

Charges nettes par départements (en millions de francs)

Budget 2003 Budget 2002 Différence des

Charges Charges charges nettes

Charges Revenus nettes Charges Revenus nettes Montant %

Autorités . . 16,8 3,4 13,4 16,1 3,4 12,7 + 0,7 + 5,5
DJSS  . . . . . 328,0 185,1 142,9 306,0 171,4 134,6 + 8,3 + 6,2
DFAS  . . . . . 331,4 978,7 – 647,3 318,5 934,2 – 615,7 – 31,6 – 5,1
DGT . . . . . . 118,1 56,1 62,0 117,1 53,8 63,3 – 1,3 – 2,1
DEP  . . . . . . 297,4 149,8 147,6 258,3 124,2 134,1 + 13,5 +10,1
DIPAC  . . . . 428,7 102,5 326,2 405,2 97,0 308,2 + 18,0 + 5,8
Fonds  . . . . 47,8 47,8 0,0 47,2 47,2 0,0 – 0,0 – 0,0

Total  . . . . . 1.568,2 1.523,4 44,8 1.468,4 1.431,2 37,2 + 7,6 +20,4

Les charges brutes augmentent dans tous les départements, la croissance étant 
particulièrement forte au DJSS et au DEP. Outre les charges de personnel et les
dépenses en biens et services, cette progression est due notamment avant tout aux
subventions et aux dédommagements versés, pour les raisons indiquées ci-devant.

En charges nettes, le DJSS, le DEP et le DIPAC enregistrent une détérioration du 
résultat. Elle est compensée partiellement par l’excédent de revenus du DFAS, induit
par la progression des recettes fiscales et de la part au bénéfice de la Banque 
nationale.
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Charges salariales

Charges salariales Budget Budget Variations Comptes
2003 2002 par rapport 2001

au budget
2002

Fr. Fr. % Fr.

Autorités, magistrats 
et commissions . . . . . . . 8.141.300 8.051.800 +1,1 7.557.252

Personnel administratif 
et d'exploitation  . . . . . . 234.377.400 220.023.000 +6,5 203.865.225

Personnel enseignant
cantonal  . . . . . . . . . . . . . 87.604.200 86.579.800 +1,2 78.323.864

Charges sociales et divers 65.467.700 61.796.100 +5,9 56.521.303

30 Total  . . . . . . . . . . . . . . . 395.590.700 376.450.700 +5,1 346.267.644

Cette rubrique comprend l’ensemble des charges salariales (salaires, charges
sociales, indemnités, frais de recrutement et de formation) du personnel de l’Etat. Les
charges de personnel augmentent de 19,1 millions de francs par rapport au budget
précédent, dont une part est toutefois financée par des tiers. Cette augmentation est
détaillée dans le tableau ci-après.

Augmentation des charges salariales (en millions de francs)

Autorités, magistrats, personnel administratif et d’exploitation  . . . . . . . . . . . + 14,4

Indexation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . —
Augmentations individuelles de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 2,8
Augmentation réelle des traitements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 2,4
Variation de l’effectif
– postes compris dans les effectifs selon dotation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 4,0
– postes compris dans les effectifs hors dotation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 5,2

Personnel enseignant des écoles cantonales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 1,0

Indexation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . —
Augmentations individuelles de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 0,5
Augmentation réelle des traitements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 0,9
Variation de l’effectif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 0,4

Charges sociales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 3,7

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 19,1
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Autorités, magistrats, personnel administratif et d’exploitation

L’augmentation est de 14,4 millions de francs, charges sociales non comprises.

Indexation

Le budget 2002 prévoyait un indice des salaires de 128,0 correspondant à un indice
de 101,1 par rapport aux traitements annuels de base, tels qu’ils sont définis dans la
révision du statut de la fonction publique entrée en vigueur le 1er janvier 2002. Les
salaires réellement versés en 2002 sont calculés à l’indice 100,3. Le budget 2003 est
établi sur la base d’un renchérissement estimé à 0,7% en novembre 2002, ce qui
donne un indice des salaires de 101,0 correspondant à un indice des prix à la
consommation de 102,1 (base 100 = mai 2000). L’indexation des salaires est donc la
même qu’au budget 2002 où elle était quelque peu surévaluée. Elle n’entraîne donc
pas de charges supplémentaires par rapport au budget 2002.

Augmentations individuelles de salaire

Dans les budgets précédents, les augmentations individuelles de salaire ont été
prises en compte de manière forfaitaire, en admettant que les personnes disposant
d’une marge de progression salariale bénéficiaient en moyenne d’une majoration de
2 échelons. Dans le cadre des efforts entrepris pour améliorer le budget 2003, le
Conseil d’Etat a décidé de limiter la majoration à 1,5 échelon en moyenne. Pour le
personnel administratif et d’exploitation, cela représente un montant de 2,8 millions
de francs, charges sociales non comprises.

Augmentation réelle des traitements

Conformément à la loi portant révision du statut de la fonction publique, du 
19 novembre 2001, les traitements de base seront augmentés de 1% en valeur réelle
dès 2003, après l’amélioration de 2% entrée en vigueur en 2002. Pour les magistrats
et le personnel administratif et d’exploitation, la charge supplémentaire au budget
2003 est de 2,4 millions de francs, charges sociales non comprises.

Variation de l’effectif du personnel administratif et d’exploitation

Les modifications prévues dans l’effectif du personnel entraînent globalement une
hausse des traitements de 9,2 millions de francs, charges sociales non comprises.
Cette hausse s’explique en particulier par l’intégration, dans le budget de fonctionne-
ment, des charges et revenus du service de l’asile et des réfugiés. A elle seule, les
charges de personnel y relatives représentent environ la moitié de l’augmentation
due aux variations de l’effectif.

Les postes compris dans les «effectifs selon dotation» augmentent de 65,8 unités en
valeur de postes complets. Cette augmentation est due dans une large mesure au
transfert, par souci de transparence, des postes figurant dans les «effectifs hors 
dotation» vers les «effectifs selon dotation». C’est le cas, en particulier, d’une partie
des postes du service de l’asile et des réfugiés, tout comme du personnel administratif
et technique du Centre neuchâtelois d’intégration professionnelle ou de divers autres
postes des services de l’administration cantonale. Compte tenu des engagements
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prévus en cours d’année 2003 et de la réintroduction du délai de carence lors de
vacances de postes, les variations dans les «effectifs selon dotation» augmentent les
charges salariales de 4 millions de francs, charges sociales non comprises.

Les variations de postes dans les «effectifs hors dotation» se traduisent par une
hausse des charges salariales de 5,2 millions de francs, charges sociales non 
comprises, principalement au service de l’asile et des réfugiés et au service de
l’emploi. Cette évolution concerne du personnel dont le financement est assuré par
des subventions fédérales ou par d’autres ressources provenant de tiers. Les 
«effectifs hors dotation» comprennent aussi le personnel administratif et technique
de l’Université que celle-ci gère dans le cadre de l’enveloppe budgétaire, les 
aspirants de la police cantonale ainsi que les apprentis, les stagiaires et les postes
conjoncturels ou d’appoint au bénéfice d’un mandat limité.

La variation nette des «effectifs selon dotation» par rapport au budget précédent se
décompose comme suit :

Variation de l’effectif (en unités de postes complets)

Chancellerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 0,7
DJSS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 8,8
DFAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 15,4
DGT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 5,6
DEP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 32,9
DIPAC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 3,8

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 65,8

Les effectifs du personnel administratif et d’exploitation selon dotation passent de
1919,3 postes à 1985,1 postes, compte non tenu de l’Hôpital psychiatrique de Perreux
qui n’est pas compris dans la statistique.

A la Chancellerie, un poste transféré au DEP n’a pas été remplacé et un autre poste à
temps partiel a augmenté de 30%.

Au DJSS, l’augmentation est due avant tout au transfert des 4 postes de l’office de la
taxe d’exemption du DFAS au service de la sécurité civile et militaire. En outre, 
2 postes sont prévus à l’office cantonal des faillites, 4 postes dans les offices des
poursuites (pour trois postes il s’agit de consolidation de postes de droit privé), 
1,3 poste au tribunal cantonal et, pour faire face aux exigences de la nouvelle loi sur
les avocats, 0,6 poste au service de la justice. Un poste à été transféré de la MET au
service de probation pour assurer la prise en charge de la détention des mineurs. 
Au service de la santé publique, il faut relever une augmentation de 1,5 poste 
comprenant 0,5 poste d’infirmière, 0,5 poste de juriste et 0,5 poste de chargé de 
prévention. Au service cantonal des automobiles et de la navigation, les 2 postes
accordés l’an dernier par le Grand Conseil hors budget ont été portés au budget 2003.
Le changement de mission de la MET La Ronde entraîne la suppression de 5 postes.

Au DFAS, l’office du logement à été rattaché au secrétariat général (2 postes), dans
lequel un demi-poste sera en outre porté à un poste complet d’adjoint. Au service
financier, 2 nouveaux postes sont prévus, dont 1 en raison des nouvelles tâches de
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l’office des passeports. L’impôt à la source sera dorénavant perçu par le service
financier, ce qui entraîne le transfert de 1,5 poste du service des contributions. Dans
ce dernier, 3 postes d’experts fiscaux supplémentaires sont portés au budget. A
l’intendance des bâtiments, un poste de dessinateur est nécessaire et 5,6 postes sont
prévus pour renforcer les effectifs de conciergerie. Un poste de suppléant au chef de
service est prévu au service juridique, ainsi qu’un nouveau poste de juriste. Le 
service des ressources humaines doit renforcer son effectif par un nouveau poste
partiel de responsable des apprentis (50%) et un poste partiel de chargé de sécurité
(50%). Un nouveau poste d’ingénieur de sécurité est prévu au service du traitement
de l’information. Le service de l’action sociale a besoin d’un poste pour l’office des
établissements spécialisés et d’un autre poste à 50% pour l’office de recouvrement et
d’avance des contributions d’entretien.

Au DGT, le service des ponts et chaussées prévoit la création de 2 postes (technicien
en électromécanique et collaboratrice administrative). Le service de l’aménagement
du territoire sollicite l’engagement d’un adjoint au chef de service, d’un aménagiste
pour le projet de réseau urbain neuchâtelois et de mobilité multimodale, ainsi qu’un
collaborateur pour renforcer la section des permis de construire. Pour le projet ICOP,
l’office de la conservation de la nature a besoin de 2 postes à temps partiel. Le service
de la faune prévoit un poste d’aide garde-faune pisciculteur. Divers changements de
taux horaire occasionnent par ailleurs la diminution de 2,5 postes.

Au DEP, l’augmentation de 32,9 postes provient surtout de l’intégration aux «effectifs
selon dotation» de postes existants (8,2 postes au CNIP et 21 postes au service de
l’asile et des réfugiés), au transfert de postes des «effectifs selon dotation» vers les
«effectifs hors dotation» (– 7,5 postes à l’office du chômage) et aux transferts liés à la
nouvelle organisation du département (+ 2 postes au service économique provenant
de l’intégration de N-TEC et du transfert du poste de chauffeur de la chancellerie). Au
total, 26,5 postes concernent des transferts. Trois postes apparaissant nouvellement
au budget 2003 ont été créés en 2002 (directeur du Site de Cernier, responsable de 
la surveillance des fondations au service de l’emploi, collaborateur administratif au
service des étrangers) et 2,8 postes sont autofinancés (2 postes au service de l’emploi
pour l’office de surveillance, 0,8 poste au bureau du délégué aux étrangers).

Au DIPAC, un poste de collaborateur scientifique à 50% vient renforcer le secrétariat
général. En outre, 2,3 postes sont prévus au SFE2IS pour l’office de recherche et de
statistique de l’enseignement, 1,3 poste à l’office médico-pédagogique pour satisfaire
les demandes des institutions relevant du DFAS et un poste de médiathécaire à 50%
au CPMB.

Personnel enseignant des écoles cantonales

Les charges salariales du personnel enseignant des écoles cantonales augmentent
globalement de 1 million de francs, compte non tenu des charges sociales.

Comme le montre le tableau ci-devant, les augmentations individuelles de salaire et
la revalorisation réelle de 1% provoquent une charge supplémentaire de 1,4 million
de francs, charges sociales non comprises. La variation négative des effectifs, toutes
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institutions scolaires confondues, s’explique essentiellement par le fait que plusieurs
postes de professeurs prévus au budget 2002 de l’Université ne seront pas pourvus.

Charges sociales

Les charges sociales et diverses augmentent de 3,7 millions de francs. Il faut rappeler
que nous avons tenu compte de la prorogation de la modification temporaire du
financement de la Caisse de pensions de l’Etat, la cotisation des assurés étant 
maintenue à 8,5% et celle de l’employeur à 10,5% durant les années 2003 et 2004.

Acquisitions de biens, de services et de marchandises

Budget Budget Variations par Comptes
2003 2002 rapport au 2001

budget 2002

Fr. Fr. % Fr.

Imprimés, fournitures de bureau,
matériel d'enseignement  . . . . 11.550.500 11.408.700 + 1,2 11.723.321

Mobilier, machines, véhicules . . 7.324.000 7.480.000 – 2,1 7.967.314
Eau, énergie, combustibles  . . . 9.343.800 8.762.400 + 6,6 8.430.293
Autres marchandises  . . . . . . . . . 9.395.000 9.849.800 – 4,6 9.802.843
Entretien des immeubles 

et du réseau routier . . . . . . . . . 12,989.200 13.530.100 – 4,0 13.652.162
Entretien d'objets mobiliers  . . . 5.304.300 5.195.700 + 2,1 4.518.841
Loyers, fermages et redevances 11.940.100 11.335.200 + 5,3 10.689.376
Dédommagements pour frais  . . 5.748.500 6.292.900 – 8,7 5.120.875
Honoraires et autres services  . . 34.040.900 35.584.000 – 4,3 33.130.073
Biens, services divers  . . . . . . . . . 5.420.600 4.955.300 + 9,4 5.319.122

31 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113.056.900 114.394.100 – 1,2 110.354.219

Les achats de biens, services et marchandises diminuent de 1,3 million de francs par
rapport au budget précédent. Cette diminution doit toutefois être considérée avec
précaution. En effet, il faut non seulement tenir compte des 2,6 millions de francs qui
grevaient le budget 2002 au titre d’Expo.02, mais aussi, des 3,9 millions de francs
dévolus à la promotion industrielle. Alors que ce montant figurait jusqu’ici sous la
rubrique «Biens, services et marchandises», celui-ci fera partie, dès 2003, du groupe
«Subventions accordées».

Les dépenses concernant les imprimés, les fournitures de bureau, le matériel 
d’enseignement, le mobilier, les machines, les véhicules et l’entretien d’objets 
mobiliers sont stables par rapport au budget précédent. On remarque tout de même
une augmentation au niveau de la rubrique «Elections, votations» en raison de la
nouvelle organisation des scrutins.

Les rubriques «Autres marchandises», «Entretien des immeubles et du réseau 
routier» et «Dédommagements pour frais» diminuent toutes d’à peu près un 
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demi-million de francs. Ces diminutions sont principalement dues à la baisse des
frais de déplacements de la police cantonale, après Expo.02 (– 951.800 francs), ainsi
qu’aux charges pour les chemins et infrastructures en ce qui concerne le fonds 
forestier de réserve (– 620.000 francs). On remarquera par ailleurs l’augmentation des
dépenses au titre de l’aménagement des locaux (+ 610.000 francs).

L’évolution défavorable des charges de biens, services et marchandises concerne
plus particulièrement les frais d’honoraires et autres services. Et ce malgré une 
diminution relative affichée de 4,3% puisque, comme mentionné plus haut, les 
changements intervenus entre 2002 et 2003 faussent la comparaison. En fait, le compte
budgétaire «Mandats, expertises et études» augmente de 1,4 million de francs par
rapport au budget 2002 (+ 12,3%). Les frais relatifs aux honoraires, aux nettoyages, à
l’assistance judiciaire et à l’informatique scolaire ont été adaptés à la réalité.

Enfin, les frais liés aux loyers des locaux et à la consommation d’eau, d’énergie et de
combustibles augmentent respectivement d’environ 633.000 et 466.000 francs.
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Coût global de l’informatique

Le tableau ci-après présente un récapitulatif des coûts informatiques. Il recense
l’ensemble des charges relatives à l’informatique qui figurent dans le budget 2003, 
à l’exception de l’Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux et des Etablissements
militaires.

Budget Budget Variations par Comptes
2003 2002 rapport au 2001

budget 2002

Fr. Fr. % Fr.

Charges de personnel  . . . . . . . . 8.697.500 7.928.500 + 9,7 7.246.059
Biens, services et marchandises 3.343.800 3.458.200 – 3,3 3.000.646
Equipements informatiques  . . . 1.040.000 1.141.000 – 8,9 1.029.559
Licences et logiciels  . . . . . . . . . . 610.000 525.600 + 16,1 491.367
Taxes téléinformatiques . . . . . . . 1.171.000 1.141.000 + 2,6 1.103.566
Formation (utilisateurs, 

informaticiens) . . . . . . . . . . . . . 269.300 274.500 – 1,9 284.745
Leasing équipement 

informatique . . . . . . . . . . . . . . . 490.000 525.000 – 6,7 536.709
Utilisation ordinateurs Université — 71.800 – 100,0 71.016
Câblage des bâtiments . . . . . . . . 285.000 240.000 + 18,8 303.435
Assurance des ordinateurs  . . . . 13.300 13.300 – 0,2 13.273
Imputations internes  . . . . . . . . . — 25.000 – 100,0 17.966

Total des dépenses  . . . . . . . . . . . 15.919.900 15.343.900 + 3,8 14.098.341
Amortissements  . . . . . . . . . . . . . 6.697.400 5.971.200 + 12,2 5.255.992

Total des charges  . . . . . . . . . . . . 22.617.300 21.315.100 + 6,1 19.354.333

Par rapport au budget 2002, le coût global de l’informatique progresse de 1,3 million
de francs. L’augmentation s’explique essentiellement par des charges de personnel
plus importantes au service du traitement de l’information (STI).

Les charges de personnel, charges sociales incluses, concernent les collaborateurs
informatiques du STI pour 7,4 millions de francs ainsi que ceux rattachés à 4 services
pour 1,3 million de francs (ponts et chaussées, mensurations cadastrales, service
financier et police cantonale).

La rubrique «Biens, services et marchandises» contient les frais de fonctionnement
du STI.

Les rubriques «Equipements informatiques» et «Licences et logiciels» incluent le
coût du système d’information du territoire neuchâtelois (SITN).

La formation concerne à la fois celle des utilisateurs (184.300 francs) et celle des
informaticiens (85.000 francs).
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Le service des mensurations cadastrales et l’office de recherche et de statistique de
l’enseignement utilisaient les ordinateurs du département de calcul de l’Université.
Ce ne sera plus le cas à partir de 2003.

La rubrique «Câblage des bâtiments» est celle portée au budget du STI et de 
l’intendance des bâtiments pour installer les réseaux à l’intérieur des immeubles.

Enfin les amortissements (augmentation de 726.000 francs) concernent les crédits
d’investissements qui ont été accordés aux différents services de l’administration
cantonale.

Intérêts passifs

Budget Budget Variations par Comptes
2003 2002 rapport au 2001

budget 2002

Fr. Fr. % Fr.

Dettes à court terme  . . . . . . . . . . 30.000 5.000 — 55.132
Dettes à moyen et long terme . . 62.725.000 62.082.000 + 1,0 64.022.057
Disagios sur emprunts  . . . . . . . . — — — 40.000
Dettes envers les institutions 

et fondations  . . . . . . . . . . . . . . 550.000 554.600 – 0,8 463.338
Autres intérêts passifs  . . . . . . . . 408.000 — — 5.553

32 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63.713.000 62.641.600 + 1,7 64.586.080

Le tableau «Service de la dette» figurant à la suite du budget des investissements
indique le détail des intérêts sur la dette à moyen et long terme.

La rubrique «Autres intérêts passifs» représente essentiellement les intérêts dus aux
contribuables consécutivement à la mise en application de la nouvelle loi fiscale.

Emprunts conclus : 1997 150 millions de francs
1998 170 millions de francs
1999 188 millions de francs
2000 360 millions de francs
2001 285 millions de francs

Emprunts à conclure : 2002 160 millions de francs (dont 140 conclus 
à fin septembre 2002)

2003 120 millions de francs (dont 122,5 d’emprunts échus). 

Le montant des nouveaux emprunts à conclure en 2003 est estimé sur la base de
l’insuffisance de financement prévue au budget et des emprunts à rembourser. Pour
2002, le chiffre susmentionné tient compte du fait que le déficit budgétaire sera 
probablement plus important que prévu.
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Evolution de la charge nette d’intérêt et du produit de l’impôt direct (en milliers de
francs)

Budgets Comptes
2003 2002 2001 2000 1999 1998 1997 1996

Intérêts de la dette  . . . . . . 63.713 62.642 64.586 66.820 66.850 68.463 67.597 67.641
./. intérêts actifs 

sur placements 
et revenus immobiliers 28.437 27.907 30.917 30.271 25.140 24.660 23.936 24.716

Charge nette  . . . . . . . . . . . 35.276 34.735 33.669 36.549 41.710 43.803 43.661 42.925
Produit de l’impôt direct1) 588.800 571.100 554.925 528.857 501.568 472.319 468.551 467.280

Charge nette d’intérêt par 
rapport à l’impôt direct 5,99% 6,08% 6,07% 6,91% 8,32% 9,27% 9,32% 9,19%

1) Sans la contribution aux mesures de crise.

La progression des recettes fiscales compense l’augmentation de la charge nette 
des intérêts.

Taux comparatifs des charges d’intérêt

Année Intérêts Charges Taux Taux moyen
passifs d’intérêt d’intérêt des emprunts 
payés par rapport moyen publics à huit ans

au total de la dette (cantons
des charges consolidée et communes)

Fr. % % %

Comptes 1991 28.956.966 2,98 5,277 6,62
1992 37.650.203 3,54 5,864 6,69
1993 55.417.536 5,03 5,798 4,75
1994 62.046.926 5,51 5,758 5,11
1995 64.562.921 5,69 5,649 4,73
1996 67.640.931 5,66 5,499 4,06
1997 67.596.601 5,50 5,362 3,45
1998 68.463.316 5,39 5,151 3,08
1999 66.850.473 4,96 4,825 3,08
2000 66.820.649 4,76 4,416 4,12
2001 64.586.080 4,54 4,120 3,56

Budgets 2002 62.641.600 4,26 4,091 2,93 (septembre)
2003 63.713.600 4,06 3,876

Les conditions d’emprunts particulièrement favorables de ces dernières années se
traduisent par une diminution du taux moyen de la dette consolidée à 3,9%.
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DETTE CONSOLIDÉE 
 
La répartition probable à fin 2002 selon les taux d'intérêt, les prêteurs et les échéances est la suivante :  

Créanciers Echéances
Taux Montant de la dette Montant Année de Montant

Fr. Fr.Fr. remboursement
2,000% 30'000'000
2,900% 70'000'000 Banques 635'000'000 2003 122'500'000
3,095% 70'000'000 2004 208'500'000
3,100% 60'000'000 Emprunts publics 200'000'000 2005 200'500'000
3,175% 20'000'000 2006 215'000'000
3,250% 30'000'000 Placements privés 280'000'000 2007 200'000'000
3,370% 50'000'000 2008 130'000'000
3,440% 20'000'000 Diverses compagnies 2009 130'000'000
3,460% 8'000'000 d'assurances 125'000'000 2010 150'000'000
3,500% 100'000'000 2011 185'000'000
3,520% 10'000'000 Caisse de pensions de 2017 40'000'000
3,640% 40'000'000 l'Etat de Neuchâtel 150'000'000
3,670% 50'000'000
3,770% 25'000'000 Diverses caisses de
3,875% 30'000'000 pensions privées 70'000'000
3,990% 125'000'000
4,000% 122'000'000 Caisse nationale suisse
4,100% 15'000'000 d'assurance en cas
4,125% 50'000'000 d'accidents, Lucerne 66'500'000
4,140% 20'000'000
4,250% 85'000'000 Centrale de  
4,260% 30'000'000 compensation de l'AVS
4,265% 100'000'000 Genève 55'000'000
4,320% 50'000'000
4,375% 35'000'000
4,500% 190'000'000
4,700% 100'000'000
4,750% 5'000'000
5,125%

6,625%

1'500'000
6,500% 25'000'000

15'000'000

1'581'500'000 1'581'500'000 1'581'500'000

Echéances 2003 : Prêt de 1992 d'une caisse de pensions privée 5'000'000
Placements privés de 1992 35'000'000
Prêt de 1995 de l'AVS

Prêt de 2000 d'un établissement bancaire
Prêt de 2002 de la Caisse de pensions de l'Etat
Amortissements annuels

5'000'000
Prêt de 1996 d'une compagnie d'assurance 7'000'000

40'000'000
30'000'000

500'000

Total 122'500'000

Taux d'intérêt
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Amortissements

Budget Budget Variations par Comptes
2003 2002 rapport au 2001

budget 2002

Fr. Fr. % Fr.

Patrimoine financier  . . . . . . . . . . 6.550.700 8.826.900 – 25,8 9.741.559
Patrimoine administratif  . . . . . . 82.717.300 81.221.500 + 1,8 81.158.041
– Immobilisations productives  . 19.650.200 17.051.700 19.712.776
– Immobilisations en cours . . . . 62.880.500 64.001.200 61.303.764
– Installations et divers  . . . . . . . 186.600 168.600 4.950

33 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89.268.000 90.048.400 – 0,9 90.899.600

Au patrimoine financier, une somme de 6 millions de francs a été prévue au titre des
non-valeurs et remises fiscales, contre 8 millions de francs au budget 2002. Cette
diminution s’explique principalement par le nombre moins élevé de dossiers issus
des années de crise de même que des taxations provisoires.

En ce qui concerne le patrimoine administratif, le montant des amortissements est
supérieur de 1,8 million de francs à celui de l’exercice précédent. Cette augmentation
provient notamment de l’intégration des technologies de l’information et de la 
communication dans les écoles neuchâteloises, pour laquelle des dépenses de 
4 millions de francs sont prévues au budget 2002. Elle provient également de
diverses acquisitions de matériel (remplacement du système d’offset, renouvellement
de véhicules pour les ponts et chaussées, renouvellement d’un chromatographe en
phase gazeuse) ainsi que des drainages dans la plaine de Cressier - Le Landeron.

Quant à l’amortissement des infrastructures routières, il est stable par rapport au
budget 2002.

Le volume des dépenses portées au compte des investissements durant les années
1999 à 2001 a atteint la moyenne d’environ 104 millions de francs, ce qui influence la
somme des amortissements par rapport au années précédentes.

Part des communes aux recettes cantonales

Budget Budget Variations par Comptes
2003 2002 rapport au 2001

budget 2002

Fr. Fr. % Fr.

Amendes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.550.000 2.400.000 + 6,3 2.559.140
Patentes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 518.700 505.100 + 2,7 497.499

34 Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.068.700 2.905.100 + 5,6 3.056.639
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Globalement, la part des communes aux recettes cantonales demeure stable par 
rapport au budget de l’exercice précédent. La part des recettes provenant des
amendes enregistre une hausse de 150.000 francs à un peu moins de 2,6 millions de
francs, correspondant en cela aux résultats obtenus lors de l’exercice 2001.

Subventions accordées

Budget Budget Variations par Comptes
2003 2002 rapport au 2001

budget 2002

Fr. Fr. % Fr.

Confédération (AVS-AI, Alfa, LACI)  . . . . . . . . . . . 45.446.000 43.807.000 + 3,7 45.719.546
Cantons (coordination scolaire, etc.)  . . . . . . . . . . 3.684.700 3.384.400 + 8,9 3.204.221
Communes (hôpitaux, écoles, etc.)  . . . . . . . . . . . 222.794.900 202.123.500 + 10,2 190.170.119
Propres établissements (PC AVS-AI, etc.)  . . . . . . 95.930.700 89.355.700 + 7,4 87.860.088
Sociétés d'économie mixte (entreprises   

de transport, hôpitaux privés et mixtes, 
homes LESPA, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86.478.700 82.293.500 + 5,1 78.271.573

Institutions privées (institutions pour enfants 
et adolescents et AI, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 77.093.100 69.407.100 + 11,1 63.240.788

Personnes physiques et morales (assurance-
maladie, hospitalisation hors canton, 
personnes âgées, bourses, etc.)  . . . . . . . . . . . 174.747.100 148.970.000 + 17,3 154.656.607

36 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 706.175.200 639.341.200 + 10,5 623.122.942

Les subventions accordées augmentent de près de 67 millions de francs par rapport
au budget 2002.

Dans le domaine de la santé publique – qui concerne plusieurs catégories de bénéfi-
ciaires –, les subventions accordées aux hôpitaux communaux ainsi qu’aux hôpitaux
privés et mixtes progressent de respectivement 13,6 et 5 millions de francs. Dans les
deux cas, cette évolution est imputable à l’augmentation des charges due à l’amélio-
ration des conditions de travail, de même qu’à la prise en charge des hospitalisations
en chambres privées et semi-privées (+ 7,2 millions en tout pour ce dernier facteur).
De plus, pour les hôpitaux communaux, nous devons aussi tenir compte de la prise
en charge des intérêts et amortissements liés à la construction du Nouvel hôpital
Pourtalès. Les subventions accordées aux établissements pour personnes âgées 
progressent de 1,6 million de francs. Cette évolution est due aux premières mesures
liées à l’amélioration salariale du personnel. Les subventions accordées aux services
d’aide et de soins à domicile sont globalement stables.

Les contributions versées à la Confédération augmentent de 1,6 million de francs.
Cette évolution s’explique principalement par la progression des forfaits fédéraux
AVS et AI (+ 1,8 million en tout), suite notamment à l’adaptation des rentes au 
1er janvier 2003 (+ 2,4%). Cette évolution est partiellement compensée par une 
diminution des allocations familiales pour les travailleurs agricoles.
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Outre l’évolution des subventions versées au titre de la santé publique, la progres-
sion des contributions aux communes est principalement imputable à l’augmentation
des subventions aux traitements dans le domaine de l’instruction publique, 
notamment au niveau de l’enseignement secondaire (+ 2,5 millions), préscolaire
(+ 1,6 million) et primaire (+ 1,2 million). L’évolution dans le préscolaire est à mettre
en relation avec l’introduction de la seconde année d’école enfantine.

Les subventions aux propres établissements progressent de 6,6 millions de francs. 
A l’augmentation des prestations complémentaires AVS et AI (+ 5,4 millions en tout),
suite notamment à l’adaptation des limites de revenus, il faut ajouter 1,2 million de
francs au titre du développement économique endogène (DEN), consécutivement à
un transfert opéré dans le cadre du redéploiement de N-TEC.

Les subventions versées aux institutions privées augmentent d’un peu moins de 
8 millions de francs. Près de 5 millions de francs concernent les institutions AI et 
établissements pour enfants et adolescents, 0,9 million de francs relève de l’introduc-
tion des structures d’accueil de la petite enfance, et le solde est constitué de 
transferts internes entre rubriques dans le cadre du redéploiement de la promotion
économique. Un montant de 1,2 million de francs est prévu pour le financement du
nouveau Parc scientifique et technologique (PSTN).

Les subventions versées aux personnes physiques et morales s’accroissent de 
25,8 millions de francs. Sur ce montant, plus de 17 millions de francs relèvent d’un
réaménagement comptable du service de l’asile et des réfugiés, dont les dépenses
demeurent néanmoins stables par rapport à l’exercice précédent. A ces corrections
techniques s’ajoutent le fait que la provision ODR qui servait de source de finance-
ment au domaine de l’asile et des réfugiés arrive à épuisement. Il en résulte pour
2003 un excédent de charges de plus de 5 millions de francs devant être financé 
au travers du budget ordinaire. Les subventions relatives à l’assurance-maladie 
obligatoire augmentent de 0,8 million de francs. L’aide matérielle s’accroît quant 
à elle de 4 millions de francs et tient compte du nombre plus élevé de requêtes 
déposées lors de l’exercice 2001.
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Opérations internes, attributions et prélèvements aux financements spéciaux

L'examen de ces rubriques ne peut se faire que conjointement, car le virement ou 
le prélèvement à la fortune des fonds dépend de l'attribution par voie budgétaire
figurant dans les opérations internes.

Opérations internes

Budget Budget Ecarts Comptes
2003 2002 2001

Fr. Fr. % Fr.

Bonifications budgétaires aux fonds 17.473.000 17.830.000 – 2,0 20.671.878
Transferts interservices et interfonds 1.641.400 1.145.700 + 43,3 1.135.109
Prélèvements budgétaires 

dans les fonds  . . . . . . . . . . . . . . . . 1.994.000 1.598.000 + 24,8 1.501.363

39 et 49 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.108.400 20.573.700 + 2,6 23.308.350

Globalement, le montant des bonifications budgétaires aux fonds reste stable. 
L’attribution au fonds d’aide aux communes est temporairement suspendue. Le
fonds des routes communales bénéficie à nouveau d’une bonification partielle. Le
fonds de crise dont les subventions au titre des emplois temporaires et fins de droit
sont en augmentation, se voit attribuer une bonification supplémentaire.

Les bonifications budgétaires enregistrent les variations suivantes :

Budget Budget Ecarts Comptes
2003 2002 2001

Fr. Fr. Fr. Fr.

Fonds des routes communales  . . . 575.000 — + 575.000 —
Fonds d'aide aux communes 

en situation difficile  . . . . . . . . . . . — 3.150.000 – 3.150.000 2.992.478
Fonds d’aménagement du territoire 50.000 — + 50.000 150.000
Fonds des mensurations officielles 100.000 200.000 – 100.000 200.000
Fonds de promotion de l’économie 10.000.000 9.000.000 + 1.000.000 11.500.000
Fonds de crise  . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.818.000 3.930.000 + 1.888.000 4.329.400
Fonds pour activités culturelles

et artistiques . . . . . . . . . . . . . . . . . 730.000 750.000 – 20.000 500.000
Fonds d’aide aux régions

de montagne  . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000 800.000 – 600.000 1.000.000
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Attributions et prélèvements à la fortune des fonds

Budget Budget Comptes
2003 2002 2001

Fr. Fr. Fr.

380 Attributions à la fortune des fonds 587.500 1.999.300 4.837.243
480 Prélèvements à la fortune des fonds 6.671.100 5.430.800 2.573.812

Variation annuelle de la fortune des fonds – 6.083.600 – 3.431.500 2.263.431

Attributions et prélèvements aux réserves

Budget 2003 Budget 2002 Comptes 2001

Fr. Fr. Fr.

381 Attributions aux réserves  . . . . 550.000 445.000 5.116.260
481 Prélèvements aux réserves  . . . 5.118.200 4.375.200 2.992.726

Variation annuelle des réserves . . . . – 4.568.200 – 3.930.200 2.123.534

Les attributions aux réserves sont les suivantes : Fr.

– Réserve de la dîme de l'alcool  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550.000

Les prélèvements aux réserves sont les suivants :

– Réserve de la dîme de l'alcool  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118.200
– Réserve de l’office des réfugiés (ODR)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000.000
– Provision pour contentieux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000.000

Un prélèvement important à la réserve de l’office des réfugiés est destiné à faire face
à l’augmentation des charges du service concerné. Cette réserve sera cependant
épuisée en 2003.

La provision pour contentieux créée en 1999 en raison de l’intégration de la gestion
des créances du contentieux à la gestion de l’impôt a été utilisée partiellement en
2001 pour 1 million de francs. Le solde de 7 millions de francs sera réparti sur les
années 2002, 2003 et 2004.
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Recettes fiscales

Budget Budget Variations par Comptes
2003 2002 rapport au 2001

budget 2002

Fr. Fr. % Fr.

Impôt sur revenu et fortune 500.800.000 466.100.000 + 7,4 470.840.610
Impôt sur bénéfice et capital 88.000.000 105.000.000 – 16,2 84.084.821
Impôt foncier  . . . . . . . . . . . . 4.500.000 3.700.000 + 21,6 4.021.868
Impôt sur gains en capital . . 11.350.000 11.850.000 – 4,2 9.301.104
Droits de mutation  . . . . . . . . 20.500.000 22.000.000 – 6,8 19.530.937
Impôt sur successions 

et donations  . . . . . . . . . . . 26.500.000 30.000.000 – 11,7 31.498.984
Taxes sur véhicules 

et bateaux  . . . . . . . . . . . . . 38.990.000 38.317.000 + 1,8 37.737.722

40 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . 690.640.000 676.967.000 + 2,0 657.016.046

Impôt cantonal direct

Le tassement de la conjoncture durant l’année 2002 ne devrait pas affecter 
notablement le rendement de l’impôt direct des personnes physiques. Tant l’emploi
que les rémunérations ont relativement bien résisté à cette période de stagnation.
Nous tablons donc à nouveau sur une évolution favorable du produit de l’impôt 
sur le revenu. En revanche, l’effondrement des marchés financiers affectera très 
certainement le rendement de l’impôt sur la fortune.

L’évaluation de ces recettes fiscales est particulièrement difficile, la taxation 2001
effectuée cette année se faisant pour la première fois selon le système post-
numerando, qui plus est sur la base de la loi fiscale révisée. 

Notre appréciation est moins positive en ce qui concerne l’impôt des personnes
morales. Dans leur majorité, les entreprises neuchâteloises fortement orientées 
vers l’exportation ont connu une année 2002 difficile, vu la faiblesse de la demande
et le cours élevé du franc suisse. De ce fait, la progression de l’assiette fiscale ne 
permettra pas de compenser à brève échéance la réduction des taux intervenue dans
la nouvelle loi fiscale.

Impôt foncier

L’impôt foncier comprend l’impôt sur les immeubles de placement des personnes
morales de même que celui prélevé sur les immeubles appartenant à des institutions
de la prévoyance professionnelle. Le taux est de 1,5 ‰ de l’estimation cadastrale.

Droits de mutations (lods) et impôts sur les gains immobiliers

La marche des affaires dans le secteur de la construction et de l’immobilier ne laisse
guère entrevoir une forte progression de ces recettes. Les prévisions du budget 2002
ne seront probablement pas atteintes. Dans le produit de l’impôt sur les gains en
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capital figure un montant de 350.000 francs représentant des contributions sur 
plus-values versées au fonds d’aménagement du territoire.

Impôts sur les successions et les donations

Par nature imprévisibles, ces recettes ont connu une progression exceptionnelle en
2000 et supérieure à la moyenne en 2001. La prévision pour 2003 s’appuie sur les
recettes de l’exercice en cours et la moyenne pluriannuelle.

Recettes fiscales comparées aux années précédentes

Budget Budget Comptes Comptes Comptes
2003 2002 2001 2000 1999 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Produit de l’impôt direct cantonal 1)

Impôt direct personnes physiques2) 500.800.000 466.100.000 432.378.252 432.378.252 419.083.290
Impôt direct personnes morales  . . . 88.000.000 105.000.000 96.478.249 96.478.249 82.484.642

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 588.800.000 571.100.000 528.856.501 528.856.501 501.567.932

Impôt foncier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.500.000 3.700.000 2.138.654 2.138.654 1.967.704
Lods  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.500.000 22.000.000 20.202.954 20.202.954 20.637.686
Impôt sur les gains immobiliers  . . . 11.000.000 11.500.000 10.961.773 10.961.773 9.111.150
Droits et émoluments successoraux 26.500.000 30.000.000 36.901.354 36.901.354 25.152.897

Recettes fédérales :

– Impôt fédéral direct . . . . . . . . . . . . 115.000.000 105.000.000 95.609.080 95.609.080 88.213.195
– Impôt anticipé et taxe d’exemption 16.800.000 24.750.000 16.964.044 16.964.044 19.728.319
– Droits sur l’essence  . . . . . . . . . . . . 21.700.000 22.242.000 18.445.197 18.445.197 21.640.329
– Redevance poids lourds  . . . . . . . . 5.400.000 4.872.000 — — —
– Régie des alcools . . . . . . . . . . . . . . 555.000 450.000 590.254 590.254 400.580
Taxes sur les véhicules,  

cycles et bateaux  . . . . . . . . . . . . . . 38.990.000 38.317.000 37.111.954 37.111.954 36.405.396

1) La contribution aux mesures de crise n’est pas comprise dans ces chiffres.
2) Y compris l’impôt à la source et les impôts des travailleurs frontaliers (versements compensatoires).
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Contributions

Budget Budget Variations par Comptes
2003 2002 rapport au 2001

budget 2002

Fr. Fr. % Fr.

Emoluments administratifs  . . . 31.318.400 30.288.700 + 3,4 28.887.056
Recettes hospitalières et 

d'établissements spécialisés, 
pensions  . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.560.700 17.622.400 + 5,3 16.940.362

Ecolages  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.886.000 6.676.100 + 3,1 6.515.437
Autres redevances d'utilisation 

et prestations de service . . . . 20.701.200 20.361.800 + 1,5 22.191.253
Ventes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.650.900 3.916.400 + 69,8 4.459.547
Dédommagements de tiers  . . . 11.175.700 11.031.300 + 1,3 13.687.411
Amendes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.630.000 8.602.000 + 0,3 7.729.018
Prestations effectuées 

par les collectivités 
pour investissements  . . . . . . 2.530.000 2.360.500 + 7,2 3.293.624

Autres contributions  . . . . . . . . . 3.933.400 3.405.600 + 15,5 3.645.519

43 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110.386.300 104.264.800 + 5,9 107.349.228

Par rapport au budget 2002, les recettes provenant des contributions augmentent de
6,1 millions de francs. Ce résultat est supérieur à celui des comptes 2001.

L’origine de cette amélioration provient dans une large mesure d’une augmentation
de 2,8 millions de francs des ventes à des tiers de l’Observatoire cantonal.

Les émoluments administratifs augmentent d’environ 1,7 million de francs par 
rapport au budget de l’année précédente. Cette hausse provient essentiellement du
service des automobiles et de la navigation. A noter que les émoluments au titre des
passeports disparaissent. En effet, avec l’introduction du nouveau passeport, les
émoluments seront perçus par les communes et rétrocédés partiellement à l’Etat
sous la rubrique «Dédommagements de collectivités».

Les recettes hospitalières et d’établissements spécialisés augmentent d’un peu
moins de 1 million de francs.

Finalement, les autres contributions augmentent d’environ un demi-million de francs
par rapport au budget 2002, principalement par le biais de contributions de tiers et 
de recettes diverses auprès du service des contributions, du service de la formation
professionnelle et du service du traitement de l’information.
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Part à des recettes fédérales

Budget Budget Variations par Comptes
2003 2002 rapport au 2001

budget 2002

Fr. Fr. % Fr.

Impôt fédéral direct  . . . . . . 115.000.000 105.000.000 + 9,5 105.370.982
Impôt anticipé  . . . . . . . . . . 16.000.000 24.000.000 – 33,3 18.744.171
Taxe d'exemption  . . . . . . . 800.000 750.000 + 6,7 847.141
Bénéfice de la Banque 

nationale suisse  . . . . . . . 52.700.000 31.637.000 + 66,6 31.645.776
Droits sur l'essence  . . . . . . 21.700.000 22.242.000 – 2,4 22.500.511
Régie des alcools 

(imposition des 
boissons distillées)  . . . . 555.000 450.000 + 23,3 578.308

Redevance poids lourds  . . 5.400.000 4.872.000 + 10,8 3.998.325

44 Total  . . . . . . . . . . . . . . . 212.155.000 188.951.000 + 12,3 183.685.214

La part du canton à des recettes fédérales augmente de 23,2 millions de francs par
rapport au budget précédent.

Cet accroissement est principalement dû à l’augmentation de la part du canton au
bénéfice de la Banque nationale (+ 21,1 millions). Le bénéfice annuel total distribué
par la BNS passe en effet dès 2003 de 1,5 milliard à 2,5 milliards de francs sur une
période de dix ans.

Il est escompté par ailleurs une augmentation de 10 millions de francs au titre de
l’impôt fédéral direct. Cette hausse sera en grande partie compensée par une baisse
prévue de la part de l’impôt anticipé, dont le montant devrait se situer largement en
dessous (– 8 millions) de celui budgété pour l’exercice 2002, qui était nettement 
surévalué. Rappelons que le produit de l’impôt anticipé est sujet depuis plusieurs
années à de fortes fluctuations tenant aussi bien aux particularités de cet impôt
qu’aux modalités de perception. Avec l’introduction du système de taxation annuelle
postnumerando dans la plupart des cantons, l’évolution en dents de scie de l’impôt
anticipé devrait néanmoins se réduire au cours des prochaines années.
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Subventions fédérales acquises

Budget Budget Variations par Comptes
2003 2002 rapport au 2001

budget 2002

Fr. Fr. % Fr.

Mensurations officielles  . . . . 4.000.000 4.000.000 0,0 4.197.781
Hôpital psychiatrique 

cantonal  . . . . . . . . . . . . . . . 3.430.000 3.330.000 + 3,0 3.700.000
Réduction des primes 

d'assurance-maladie  . . . . . 64.859.100 64.069.100 + 1,2 65.516.759
Aide complémentaire AVS-AI 32.256.000 30.380.000 + 6,2 29.946.246
Emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.625.000 6.674.600 + 14,2 5.484.001
Bourses d'études . . . . . . . . . . 2.300.000 2.050.000 + 12,2 2.000.734
Centre professionnel 

des métiers du bâtiment . . 1.157.000 1.171.500 – 1,2 1.237.748
Université  . . . . . . . . . . . . . . . . 21.080.000 21.080.000 0,0 19.828.781
Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.115.400 4.126.700 – 1,5 4.558.845

460 Total  . . . . . . . . . . . . . . . . 140.822.500 136.881.900 + 2,9 136.470.895

Les subventions fédérales acquises augmentent de 3,9 millions de francs par rapport
au budget 2002.

Les subventions fédérales versées au titre de la réduction des primes d’assurance-
maladie augmentent de 0,8 million de francs.

Les subsides versés au titre des prestations complémentaires AVS-AI augmentent 
de 1,9 million de francs, en raison de la revalorisation des montants destinés à la 
couverture des besoins vitaux et de l’augmentation du nombre de bénéficiaires.

Les contributions de la Confédération au titre de l’emploi (dépenses de fonctionne-
ment du service, ORP) augmentent de près de 1 million de francs. Par ailleurs, il est
créé au sein du service de l’emploi un office de surveillance, dont le fonctionnement
donne lieu à une subvention de 125.000 francs de la Confédération.

Les subsides pour les bourses d’études s’accroissent de 250.000 francs, suite 
notamment à une revalorisation des montants alloués.

Sous divers, on relève en particulier une diminution des subsides au titre des 
chemins et infrastructures forestiers de même que la suppression des subsides en
faveur de la Maison d’éducation au travail. En revanche, le Bureau du délégué aux
étrangers se voit alloué une nouvelle subvention, à hauteur de 150.000 francs.
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Classification fonctionnelle

Le tableau ci-dessous, qui résume celui qui figure en fin de publication du budget,
montre l’évolution des charges nettes selon les diverses tâches confiées à l'Etat.

Budget 2003 Budget 2002

En millions Part En millions Part
de francs en % de francs en %

Administration générale  . . . . . . . . . 79,9 8,7 74,7 8,6
Sécurité publique  . . . . . . . . . . . . . . . 72,2 7,9 73,7 8,5
Enseignement et formation  . . . . . . 308,2 33,6 291,5 33,7
Culture et loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . 17,0 1,9 16,6 1,9
Santé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129,5 14,1 118,2 13,6
Prévoyance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186,5 20,3 167,7 19,3
Trafic . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72,9 7,9 73,4 8,5
Protection et aménagement

de l'environnement  . . . . . . . . . . . 17,9 1,9 18,5 2,1
Economie publique  . . . . . . . . . . . . . 33,9 3,7 33,3 3,8

Sous-total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 918,0 100,0 867,6 100,0
Finances et impôts  . . . . . . . . . . . . . . – 873,2 – 830,4

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44,8 37,2

Les parts des fonctions «Administration générale», «Enseignement et formation»,
«Culture et loisirs», «Protection et aménagement de l’environnement« et «Economie
publique» sont stables par rapport à 2002.

La baisse constatée sous «Sécurité publique» découle principalement de la 
suppression des mesures ponctuelles qui avaient été prises sous l’exercice 2002 
en vue de l’Expo.02.

L’augmentation sous «Santé» est largement influencée par les hausses consenties
dans le domaine hospitalier. Il s’agit pour l’essentiel de l’amélioration des traitements
du personnel de même que la prise en charge des hospitalisations en chambres 
privées et semi-privées, suite à la décision du Tribunal fédéral des assurances du 
20 novembre 2001.

L’augmentation sous «Prévoyance» est en partie biaisée par le fait que certaines
dépenses au titre de l’asile et des réfugiés étaient jusqu’ici financées hors budget au
travers d’une provision. On relève par ailleurs que des montants plus élevés sont
prévus pour l’ AVS-AI et les prestations complémentaires, les établissements pour
enfants et adolescents, les institutions AI, de même que pour l’aide matérielle.
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Classification économique

Cette classification ventile les charges brutes selon la nature des flux financiers
(rémunérations, biens et services, transferts, etc.) et selon les secteurs intéressés
(secteur privé ou collectivités publiques). Elle met en évidence l’interdépendance
financière entre la Confédération, notre canton et les communes. 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des informations figurant à la suite du
budget détaillé :

Budget 2003 Budget 2002
Charges Revenus Charges Revenus

En millions de francs Part en % En millions de francs Part en %

Charges de personnel  . . . . . . . . 395,6 25,2 376,4 25,6
Biens et services  . . . . . . . . . . . . . 113,1 7,2 114,4 7,8
Intérêts passifs . . . . . . . . . . . . . . . 63,7 4,1 62,6 4,3
Transferts à la Confédération 

et aux cantons . . . . . . . . . . . . . 99,4 6,3 87,9 6,0
Transferts aux communes  . . . . . 276,2 17,7 254,1 17,3
Transferts aux établissements 

et aux privés  . . . . . . . . . . . . . . 505,6 32,2 457,0 31,1
Autres charges  . . . . . . . . . . . . . . 114,6 7,3 116,0 7,9
Recettes fiscales  . . . . . . . . . . . . . 690,6 45,4 676,9 47,3
Subventions de la Confédération

et des cantons . . . . . . . . . . . . . 304,2 20,0 272,6 19,0
Subventions des communes . . . 133,3 8,7 116,1 8,1
Autres revenus  . . . . . . . . . . . . . . 395,3 25,9 365,6 25,6

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.568,2 1.523,4 100,0 100,0 1.389,8 1.431,2 100,0 100,0

Malgré l’augmentation des effectifs et la revalorisation réelle des salaires, la part 
relative des charges de personnel reste pratiquement stable.

La diminution des charges de biens et services résulte notamment d’un transfert 
partiel de rubriques de la promotion économique dans la catégorie des subventions
accordées, de la diminution des besoins de la police cantonale après Expo.02 et de la
volonté du Conseil d’Etat de stabiliser cette catégorie de dépenses à un niveau
proche de l’exercice 2002.

L’augmentation des transferts à la Confédération et aux cantons est marquée par la
hausse des contributions à la HES-SO, par l’intégration du Centre neuchâtelois de
formation aux professions de la santé (CESANE) à la nouvelle HES-S2 (santé-social),
par l’augmentation des forfaits AVS-AI de même que par le redéploiement de la 
promotion économique exogène NE-VD (DEWS), qui entraîne des permutations
entre catégories de dépenses.

L’accroissement des transferts aux communes provient essentiellement des 
subventions pour les hôpitaux publics ainsi que l’enseignement secondaire et 
préscolaire.
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La forte croissance des transferts aux établissements et aux privés s’explique pour
plus d’un tiers par le réaménagement comptable entrepris dans le domaine de l’asile
et des réfugiés ainsi que par l’augmentation des dépenses de prévoyance sociale et
de santé.

L’augmentation des transferts de la Confédération et des cantons est due à la part
plus élevée perçue par le canton aux bénéfices de la BNS, alors que les transferts
également plus élevés des communes sont la contrepartie des hausses enregistrées
dans les secteurs de la prévoyance sociale et de la santé.

Le transfert des communes tient compte à hauteur de 1,4 million de francs, de la
répartition des subventions entre Etat et commune (60% - 40%) qu’il est proposé
d’appliquer en matière de lutte contre la drogue, dans le cadre de la nouvelle loi sur
les subventions aux établissements spécialisés (LSES).

BUDGET DES INVESTISSEMENTS

Résultats

Les résultats des derniers exercices et des budgets 2002 et 2003 se présentent
comme suit :

Budget des investissements (en milliers de francs)

Budgets Comptes

2003 2002 2001 2000 1999 1998 1997

Dépenses 
d'investissements 211.291 246.233 283.432 316.780 293.379 267.383 221.723

./. Recettes  . . . . . . . . 125.836 157.001 175.097 198.900 208.514 177.368 144.604

Dépenses nettes  . . . 85.455 89.232 108.335 117.880 84.865 90.015 77.119
./. Amortissements à

charge du compte
de fonctionnement 82.717 81.222 81.016 74.482 68.903 66.278 66.699

Dépenses portées
au bilan  . . . . . . . . . 2.738 8.010 27.319 43.398 15.962 23.737 10.420

Les dépenses brutes sont inférieures de 34,9 millions de francs à celles prévues au
budget 2002, tandis que les dépenses nettes sont pratiquement stables. Elles se
situent dans l’objectif que nous avions fixé.

La diminution constatée au chapitre des bâtiments, constructions et équipements
provient essentiellement de la fin de la construction du Centre de la protection civile
et du feu à Couvet et du fait que l’acquisition du nouveau réseau radio pour la police
cantonale s’est réalisée entièrement en 2002. Par contre, de nouvelles dépenses sont
prévues pour l’aménagement du bâtiment Tivoli 5 à Neuchâtel, ainsi que pour la
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construction du nouveau poste de gendarmerie et juges d’instruction à La Chaux-de-
Fonds et de la halle polyvalente de la Riveraine à Neuchâtel.

Les dépenses liées aux constructions des routes cantonales augmentent de 
8,7 millions de francs, tandis que celles liées à la route nationale A 5 diminuent 
de 21,3 millions de francs. Pour le réseau routier, compte tenu des subventions 
fédérales, la part cantonale augmente de 5,7 millions de francs.

Pour ce qui concerne les autres objets, la diminution provient principalement du fait
des dépenses ponctuelles effectuées en 2002 pour Expo.02 et l’assainissement de
GANSA.

En outre, le budget 2003 contient les premières dépenses relatives aux nouveaux 
crédits à solliciter, parmi lesquels les plus importants sont le crédit complémentaire à
la onzième étape d’aménagement des routes cantonales et un crédit d’équipements
informatiques et scientifiques pour l’Université.
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COMPARAISON DU BUDGET 2003 ET DU PLAN FINANCIER 2003-2005

Le rapport à l’appui du plan financier de la législature, du 18 avril 2002, présente, en
pages 74, 82 et 83, les perspectives financières pour les années 2003 à 2005, compte
tenu des mesures d’amélioration alors envisagées. Nous indiquons ci-après les chiffres
cités dans ce document pour l’an 2003 en comparaison de ceux du présent rapport.

Comparaison du budget 2003 et du plan financier 2003-2005 (en millions de francs)

Budget Plan financier
2003 2003

Excédent de charges du budget de fonctionnement  . . . . . 44,8 56,9
Investissements nets  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85,5 108,6
Solde des mouvements avec les financements spéciaux . . 10,7 0,5

141,0 166,0

./. Amortissements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89,3 93,7

Insuffisance de financement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51,7 72,3

Dette consolidée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.633,0 1.613,0

Le budget de fonctionnement est un peu moins déficitaire que ne le prévoyait le plan
financier. Cela tient entre autres au fait que les mesures d’amélioration apportent un
allégement plus important. Par ailleurs, tous les postes budgétaires ont fait l’objet
d’un examen rigoureux.

Le volume des investissements nets prévus au budget 2003 se situe très nettement en
dessous des prévisions du plan financier. Comme nous l’avions annoncé, le Conseil
d’Etat a revu l’ensemble des projets et n’a finalement retenu que les investissements
clairement prioritaires.

L’insuffisance de financement est également moins importante que ne le prévoyait 
le plan financier. Cependant, la dette consolidée prévue à fin 2003 dépasse de 
20 millions de francs celle retenue dans le plan financier. Cette différence s’explique
principalement par le fait que les comptes 2002 devraient dégager un résultat plus
déficitaire que prévu. Il faut rappeler que ces chiffres n’ont qu’une valeur indicative,
l’insuffisance de financement ne pouvant être déterminée précisément qu’à la 
clôture des comptes. De plus, les emprunts sont émis si possible lorsque la situation
du marché est favorable. Un certain décalage peut donc se produire par rapport à
l’exercice comptable.
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CONCLUSIONS

Ainsi que nous l’avons déjà relevé, la situation financière de l’Etat s’est sensiblement
améliorée à la fin de la décennie précédente. Les mesures prises ont permis de com-
bler graduellement le déficit structurel apparu au début des années nonante, à la
suite des allégements fiscaux accordés aux contribuables, de l’accroissement des
charges salariales et des tâches confiées à l’Etat, de la hausse des coûts dans les sec-
teurs de la santé et de l’instruction publique, enfin de l’effort d’investissement réalisé
pour améliorer les infrastructures et l’attractivité du canton.

L’amélioration de la conjoncture a d’autre part favorisé la croissance des recettes 
fiscales ; elle laissait aussi entrevoir une réduction progressive des charges liées 
à la crise. Dans la foulée des comptes 1999 et 2000, l’équilibre budgétaire semblait à
portée de mains.

L’embellie aura été de courte durée. La détérioration des perspectives financières,
déjà apparue dans le plan financier de la législature, ne s’explique pas seulement 
par le tassement conjoncturel. Celui-ci péjore certes les recettes fiscales et freinera
l’allégement des dépenses sociales. Mais le déséquilibre nous paraît plus profond et
sans doute plus durable.

Dans notre rapport à l’appui des comptes 2000, nous avions déjà exprimé notre pré-
occupation face aux nombreuses propositions ou revendications visant à réduire les
recettes fiscales de l’Etat ou à le grever de tâches et de charges nouvelles. Et nous
relevions que les circonstances qui ont conduit au déséquilibre structurel des
finances de l’Etat dans les années nonante risquaient fort de se reproduire, avec le
risque qu’une augmentation probable des taux d’intérêt ou un tassement conjonctu-
rel ne se traduise par une détérioration rapide du budget de l’Etat. Excepté la hausse
des taux d’intérêt – pour l’instant – ces prévisions sont devenues réalité.

Selon notre appréciation, l’Etat se trouve aujourd’hui confronté à un nouveau 
déséquilibre structurel, dont les causes sont dans l’ensemble les mêmes qu’au début
de la décennie précédente.

La revalorisation des salaires de la fonction publique et du secteur de la santé entraî-
nera des dépenses supplémentaires de l’ordre de 30 à 35 millions de francs par
année. Comme indiqué dans l’introduction, la réforme fiscale de 2001 se traduit
quant à elle par une perte de recettes d’au moins 15 millions, à laquelle s’ajouteront
les pertes consécutives à la révision des droits de successions (9 millions) et éven-
tuellement de l’impôt des personnes physiques, sans que l’on puisse aujourd’hui
avoir l’assurance d’un «retour sur investissement». Les nouvelles prestations de
l’Etat introduites récemment, la mise en œuvre du programme de législature, les
charges transférées sur le canton et la hausse des coûts dans les secteurs de la santé
et de l’instruction publique grèveront également les finances de l’Etat. 

Or, si l’Etat ne parvient pas à redresser la situation financière à moyen terme, et si
possible à réaliser parfois des excédents de revenus, sa capacité d’autofinancement
restera faible et l’endettement augmentera encore, cela d’autant plus que le volume
des investissements prévus demeure important.
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Les difficultés financières de l’Etat ne pourront être surmontées uniquement en
comptant sur une plus grande attractivité du canton. Un nouveau programme
d’assainissement s’avère indispensable. Les mesures que nous vous proposons
dans le cadre du présent budget devront être relayées par une réforme plus fonda-
mentale des structures de fonctionnement de l’Etat, de ses prestations et de ses
mécanismes de financement. Cette réforme touchera l’ensemble des collectivités
publiques, tant il est vrai que le financement des prestations à la population est une
savante imbrication des interventions de l’Etat, des communes et des organismes
parapublics. Le Conseil d’Etat vous soumettra des propositions concrètes dans le
courant de l’année prochaine, avant la présentation du budget 2004.

Le Conseil d’Etat affirme aujourd’hui clairement sa volonté de réforme tout en confir-
mant ses objectifs de cohésion sociale et d’attractivité du canton, ainsi que la réalisa-
tion du réseau urbain neuchâtelois, exprimés dans son programme de législature. Il
exprime l’espoir que les autorités politiques et économiques manifesteront l’élan et
la volonté nécessaires pour réaliser les réformes qui s’imposent, dans un esprit de
concertation propre à favoriser l’intérêt général et la cohésion cantonale.

C’est dans ces perspectives que nous vous demandons d’accepter le budget 
présenté pour l’exercice 2003.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
l’assurance de notre haute considération.

Neuchâtel, le 30 septembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER



SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30 2109

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 30 septembre 2002,

décrète :

Article premier Le budget général de l’Etat pour l’année 2003 est
adopté. Ce budget se résume comme suit :

Compte de fonctionnement Fr. Fr.

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . 1.568.228.900.—
Total des revenus  . . . . . . . . . . . . . 1.523.379.500.—
Excédent de charges  . . . . . . . . . . 44.849.400.—

Compte des investissements

Total des dépenses  . . . . . . . . . . . . 211.291.300.—
Total des recettes  . . . . . . . . . . . . . 125.835.700.—
Investissements nets  . . . . . . . . . . 85.455.600.—

Financement

Investissements nets  . . . . . . . . . . 85.455.600.—
Amortissements 

(autofinancement) . . . . . . . . . . . 89.268.000.—
Excédent de charges du compte 

de fonctionnement  . . . . . . . . . . 44.849.400.—
Solde des mouvements avec les 

financements spéciaux . . . . . . . 10.651.800.—
Insuffisance de financement  . . . . 51.688.800.—

Art. 2 1 Le présent décret n’est pas soumis au référendum.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
concernant le budget de l’Etat pour l’exercice 2003
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous soumettre le rapport de la commission de
gestion et des finances chargée de l’examen du budget pour l’exercice 2003.
La constitution de la commission et la répartition de ses travaux se sont
faites de la manière suivante :

Bureau

Président : M. Michel Barben
Vice-président : M. Jean Oesch
Rapporteur : M. Jean-Bernard Wälti

Sous-commissions

1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité :
M. Olivier Haussener, président, MM. Jean-Bernard Wälti et Jean-
Nathanaël Karakash.

2. Département des finances et des affaires sociales – Autorités :
M. Adrien Laurent, président, M. Damien Cottier et Mme Thérèse Humair.

3. Département de la gestion du territoire :
M. Marcel Amstutz, président, MM. Jean Oesch et Francis Staehli.

4. Département de l’économie publique:
M. Philippe Haeberli, président, MM. Michel Barben et Patrick Erard.

5. Département de l’instruction publique et des affaires culturelles :
M. Claude Borel, président, Mme Odile Duvoisin et M. Bernard Matthey.
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Fonctionnement de la commission

Pour l’examen et l’approbation du budget 2003, ainsi que pour l’adoption 
du présent rapport, après le travail préparatoire des sous-commissions, 
la commission s’est réunie les 11 septembre (information générale), 
21 octobre (examen) et 1er novembre 2002 (adoption du rapport).

La séance traditionnelle de juin, première approche du budget, a été annulée
au regret de nombreux commissaires, puis convoquée le 1er juillet 2002. La
proposition de séance supplémentaire, souhaitée par certains commissaires,
pour discussion des mesures d’amélioration et finalisation du budget n’a
pas trouvé grâce auprès du Conseil d’Etat.

Le 27 août 2002, la commission s’est réunie pour une séance consacrée 
à l’analyse de la dette publique avec la participation de M. Nils Soguel, 
professeur à l’Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP),
à Chavannes-près-Renens, et du directeur du service financier de l’Etat de
Neuchâtel.

1. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

En préambule, la commission de gestion et des finances tient à remercier le
Conseil d’Etat et l’administration pour leur disponibilité et pour l’ensemble
des documents qui ont été mis à sa disposition.

La commission a étudié avec intérêt le budget présenté par le Conseil d’Etat
pour l’année 2003, premier exercice du plan financier présenté en juin 2002...
et accueilli pour le moins sans enthousiasme par le Grand Conseil.

Les données de base sur lesquelles a été construit ce budget sont les 
suivantes :

– le contexte économique retenu pour l’élaboration du budget 2003 s’est
modifié par rapport à celui de la planification financière. Il se base sur
une croissance du revenu cantonal nominal (croissance réelle + renché-
rissement) de 1,2% en 2002, dont 0,5% de croissance réelle et 0,7% de
renchérissement et de 2,7% en 2003, soit 1,7% de croissance réelle et
1,0% de renchérissement ;

– par rapport au budget 2002, la participation du canton aux hospitalisa-
tions en divisions privées et demi-privées entraînera une augmentation
des charges hospitalières de 7,2 millions de francs (dont 4,3 millions à
charge de l’Etat et 2,9 millions à charge des communes) et les recettes 
de l’impôt anticipé seront de 10 à 12 millions de francs inférieures à
celles budgétisées ;

– charges salariales : l’indexation a été fixée à l’indice 101. Par rapport aux
salaires effectivement versés en 2002, l’indexation entraînera une 
augmentation de 0,7%. L’indice étant le même que celui retenu pour le
budget 2002, l’indexation des salaires n’entraîne toutefois pas de
dépenses supplémentaires au regard du budget précédent ;
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– biens, services et marchandises : annuellement, les services évaluent
leurs besoins effectifs en matériel. Sur cette base, les services centraux
(économat, STI, intendance des bâtiments, etc.) élaborent un budget qui,
après avoir été confronté aux possibilités financières, aboutit à la fixation
d’une enveloppe, ceci de manière à permettre de maîtriser au mieux
l’évolution des dépenses.

– Université : selon la loi, le Conseil d’Etat fixe une enveloppe. Elle était 
de 81 millions de francs dans le plan financier 2003 et se situe à 
79,4 millions de francs dans le budget 2003. La différence provient 
d’une recalculation des charges de personnel (0,4 million), de la reprise
du déficit de la Cité universitaire et des amortissements y relatifs 
par le service de l’enseignement universitaire (0,7 million) et d’un 
effort supplémentaire demandé à l’Université par le Conseil d’Etat 
(0,5 million) ;

– dépenses d’investissements : suite à certaines préoccupations émises à
ce sujet durant la session de juin du Grand Conseil, le Conseil d’Etat 
souhaite ramener le volume des investissements à un niveau inférieur.

1.1. Budget de fonctionnement

Le budget de fonctionnement élaboré par le Conseil d’Etat se présente
comme suit :

Fr. Fr.

Total des charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.568.228.900.—
Total des revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.523.379.500.—
Excédent de charges . . . . . . . . . . . . . . . 44.849.400.—

Les éléments prépondérants dans l’explication de ce résultat par rapport au
budget 2002 sont :

– une augmentation des charges de personnel d’environ 20 millions de
francs (+ 5,1%) ; cette augmentation s’explique par l’amélioration réelle
(1% en 2003) des salaires de la fonction publique et des mesures 
salariales prises en 2002 dans le secteur de la santé, les augmentations
individuelles de salaire et l’augmentation d’effectif du personnel de l’Etat,
suite notamment à l’intégration, dans le budget de fonctionnement, des
charges et des revenus du service de l’asile et des réfugiés ;

– une augmentation des subventions accordées de 66,9 millions de francs
(+ 10,5%) ;

– une augmentation des dédommagements aux collectivités de 10 millions
de francs (+ 14,6%).

La part du canton à des recettes fédérales est en augmentation de 
23,2 millions de francs (BNS + 21,1 millions)... mais les transferts de charges
Confédération - canton sont du même ordre de grandeur!
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La charge d’intérêts est estimée à 63,7 millions de francs au budget 2002 en
augmentation de 1,7% par rapport au budget précédent. La charge nette
d’intérêts par rapport à l’impôt direct passe à 5,99% contre 6,08% au budget
2001 et 6,07% aux comptes 2001.

La prévision de clôture des comptes 2002 suppose un déficit important
dépassant d’environ 40 millions de francs le budget (recettes – 20 millions,
charges + 20 millions). La dette de l’Etat pourra donc dépasser 1,63 milliard à
fin 2003.

Les décisions prises par le Grand Conseil en matière de soutien à la petite
enfance, d’école enfantine, d’informatique scolaire, et d’allocations de
maternité trouvent leurs conséquences chiffrées pour un total de 7,2 millions
de francs.

1.2. Budget des investissements

Le budget proposé permet au Conseil d’Etat de réduire le volume des 
investissements nets à 85,5 millions de francs et d’atteindre ainsi son objectif
visant à en stabiliser le montant au-dessous de 90 millions de francs (89,2 au
budget 2002). Le plan financier prévoyait un montant de 108,6 millions de
francs.

En chiffres, le budget des investissements s’établit de la manière suivante :

Fr. Fr.

Total des dépenses  . . . . . . . . . . . . . . . . 211.291.300.—
Total des recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125.835.700.—
Investissements nets . . . . . . . . . . . . . . . 85.455.600.—

1.3. Financement

Le degré d’autofinancement (44,3%) est en diminution par rapport à 2002
(49,2%).

L’insuffisance de financement se monte à 51,7 millions de francs contre 43,8
au budget 2002 et 72,3 au plan financier 2003.

1.4. Modification du résultat

Suite au refus du Grand Conseil de reporter l’entrée en vigueur de la loi 
instituant un impôt sur les successions et donations entre vifs au 1er janvier
2004, les recettes fiscales seront inférieures de 9,3 millions de francs aux 
prévisions contenues dans le projet du Conseil d’Etat. Par ailleurs, lors de sa
séance du 21 octobre 2002, la commission de gestion et des finances s’est
prononcée pour le report de la création d’un poste d’Ombudsman. Il en
résulte une diminution des charges de 125.000 francs (service de la justice,
compte 366800). Compte tenu de ces modifications, le résultat du budget de
fonctionnement se présente ainsi :
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Fr. Fr.

Total des charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.568.103.900.—
Total des revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.514.079.500.—
Excédent de charges . . . . . . . . . . . . . . . 54.024.400.—

L’insuffisance de financement atteint ainsi 60,9 millions de francs. Quant au
degré d’autofinancement des investissements, il est de 33,6%.

2. CONSIDÉRATIONS DE LA COMMISSION

Le budget 2003 a été accueilli sans enthousiasme par l’ensemble des 
commissaires même s’il est analysé de façon diverse et avec nuance.

Il est inquiétant de constater que même si l’économie a assez bien 
fonctionné ces dernières années, les comptes n’ont pas pu être équilibrés.

Le Conseil d’Etat affirme qu’il a tout mis en œuvre afin d’équilibrer le budget,
mais celui-ci reste malgré tout déficitaire. Cela implique dès lors que les
choix qui sont reportés d’année en année devront véritablement être faits.

La majorité de la commission est interpellée par l’augmentation des postes
de personnel au budget. Elle aurait également souhaité que quelques pistes
concernant le désenchevêtrement des tâches soient avancées, puisque c’est
un domaine grâce auquel de grandes économies pourront être réalisées,
non pas seulement pour l’Etat, mais pour l’ensemble des collectivités 
neuchâteloises. Des décisions rapides, permettant de réaliser ces économies,
doivent maintenant être prises.

Lors de la séance consacrée à la dette publique, il est apparu que, sur dix-neuf
tâches principales engendrant des charges cantonales et communales, le
canton de Neuchâtel dépassait la moyenne suisse à propos de quinze
d’entre elles. Il est regrettable que le budget 2003 ne montre pas la volonté
du gouvernement de revoir les prestations de l’Etat. Il est évident que si l’on
veut une fiscalité qui soit dans la moyenne suisse, les prestations doivent
être adaptées en conséquence.

A l’évidence, ces éléments d’informations doivent être affinés. La commission
estime que des comparaisons intercantonales des coûts et des prestations,
telles que le demande le postulat du groupe radical 01.110, du 26 mars 2001,
«Evaluation comparatives des prestations publiques», seront des informa-
tions très utiles dans le cadre de la réflexion à mener sur les prestations de
l’Etat. Elle a donc été heureuse d’entendre le gouvernement lui confirmer
que le traitement de ce dossier était en bonne voie, bien que la complexité
de ces comparaisons nécessite naturellement un certain temps.

Concernant l’évolution de la dette, de nombreux commissaires ont estimé
qu’au vu de la situation financière du canton et de son évolution probable,
l’introduction d’instruments institutionnels visant à freiner l’endettement et
les dépenses était à étudier avec le plus grand soin. Ces commissaires 
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tournent leur regard vers le modèle saint-gallois, qui fonctionne depuis le
début du siècle, qui est un frein efficace et qui dispose d’une souplesse 
suffisante pour ne pas bloquer tout choix politique. Ce système, introduit en
1929 à Saint-Gall, se base sur le principe suivant : «L’excédent de charges ne
doit pas dépasser 3% du produit de l’impôt, sinon hausse de la fiscalité».

Le mécanisme saint-gallois est compatible avec les stabilisateurs automa-
tiques. Il laisse en effet la possibilité d’un excédent de charges du compte de
fonctionnement à hauteur de 3% de l’impôt simple. A Saint-Gall, lors de
l’élaboration du budget, en cas de dépassement, nécessité est de réduire les
dépenses ou d’adapter les impôts. Avec ce système, le danger est cependant
qu’année après année, on se permette 2,5% ou 3%, y compris les bonnes
années, ce qui ne peut pas se produire avec le dispositif fédéral de frein à
l’endettement obligeant à dégager un excédent lors des bonnes années. La
contrainte est donc forte, mais un déficit est possible lors des années de
mauvaise conjoncture, sans être compensé immédiatement l’année suivante.

Si la loi neuchâteloise prévoit bien l’obligation légale de tendre vers un 
équilibre des finances, il apparaît clairement que sans sanction, cette 
obligation demeure un vœu pieux.

D’autres commissaires se montrent plus réservés estimant que ces méca-
nismes institutionnels bloquent le débat politique et la marge de manœuvre
du parlement à qui il appartient de faire des choix et de fixer des priorités.
C’est actuellement le cas au niveau fédéral où le frein à l’endettement est en
vigueur.

Les documents présentés par le Conseil d’Etat ne fournissent pas vraiment
d’idées susceptibles de lutter et de trouver des solutions qui permettraient
de faire une politique anticyclique. Les mesures d’économies proposées ne
seront pas suffisantes pour obtenir à l’avenir des budgets équilibrés.

«Les mesures d’amélioration proposées par le Conseil d’Etat semblent plus
«cosmétiques» que découlant d’une véritable réflexion de fond sur les
tâches de l’Etat» remarque un commissaire.

Pour d’autres commissaires les mesures d’économies proposées paraissent
acceptables vu le report de celles concernant les frontaliers et l’assurance-
maladie.

Il serait judicieux de parvenir à mener une politique modulable en fonction
des différents cycles conjoncturels. L’idéal serait que lorsque la conjoncture
s’affaiblit, on puisse disposer de réserves permettant de relancer l’activité.
Aujourd’hui, ce but n’est pas atteint, puisque l’on constate une réduction des
investissements, alors que la conjoncture est mauvaise.

D’autres commissaires regrettent de ne pas disposer de documents précisant
mieux la consolidation en 2002 des acomptes fiscaux 2001, car il s’agit là
d’un important facteur d’incertitude. Ces informations ont été reçues pour 
la dernière séance de la commission. Comme il est plus facile de 
renoncer ou de reporter un investissement que de s’en prendre au compte
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de fonctionnement, ces membres de la commission sont satisfaits de
constater que le Conseil d’Etat a quelque peu freiné les investissements. Il
est frappant de constater que les grands groupes de dépenses ne sont pas
malléables autant que prétendu parfois. Les efforts faits sont certes consé-
quents, mais restent malgré tout à petite échelle. Si l’on doit prendre des
mesures plus considérables, cela va entraîner des conséquences sociales
très importantes selon un commissaire. On ne peut pas simplement affirmer
que l’on va faire des choix sans tenir compte des conséquences, sans 
analyser les difficultés et sans en informer la population. A propos de l’effec-
tif du personnel de la fonction publique, par exemple, ces dernières années,
des analyses ont été menées dans plusieurs domaines pour comparer les
coûts du secteur privé à ceux de l’administration (géomètres, garages de
l’Etat, électronique des autoroutes) et elles ont toutes abouti à la conclusion
qu’il était préférable que l’Etat continue d’assumer ces tâches. Ces commis-
saires se demandent dès lors si l’augmentation de la dotation en personnel
ne provient pas en partie du fait qu’il est peut-être moins coûteux d’avoir
plus de fonctionnaires que de privatiser. «Si l’on veut diminuer les dépenses
de l’Etat, il faut diminuer les tâches et il ne suffit pas de privatiser», le
Conseil d’Etat dixit et la commission partagent cet avis.

Les baisses fiscales peuvent se défendre, selon un commissaire, à condition
que l’on ait l’assurance d’un retour sur investissement. Or, dans les conclu-
sions du rapport du Conseil d’Etat à l’appui du budget, il est bien mentionné
que des baisses d’impôts ont eu lieu, «... sans que l’on puisse aujourd’hui
avoir l’assurance d’un retour sur investissement.»

Lorsqu’il est question d’attractivité à travers le budget qui est un acte 
politique, il faut savoir quelle orientation on veut donner au canton.
Personne n’a intérêt à affaiblir le canton.

Des choix de société et de prestations doivent être faits. Il est très 
préoccupant pour une partie de la commission d’entendre parler d’une 
diminution des budgets de la santé par exemple, car on attaque là une des
prestations de l’Etat.

Pour ces commissaires les demandes de postes sont justifiées, car elles 
correspondent à un accroissement du travail et des tâches à remplir. Après
analyse, on peut d’ailleurs constater qu’un effort a été fait, puisque seuls 
certains des postes demandés ont été accordés. Cet effort n’est du reste pas
très rationnel, parce qu’il oblige à différer des tâches et accroît la charge sur le
personnel existant. Il n’est dès lors pas opportun de prétendre qu’il y a trop de
personnel et de proposer comme solution de faire des diminutions drastiques.

Concernant l’instruction publique, une étude a montré que dans le canton de
Neuchâtel, le prix moyen par élève est tout à fait dans la moyenne suisse, et
ce malgré une offre de formation riche et l’Université. Cela est essentielle-
ment dû à la modestie des salaires des enseignants neuchâtelois. Cette
bonne performance n’exclut cependant pas une réflexion pour essayer de
diminuer les coûts de la formation. A ce sujet, le Département de l’instruction
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publique et des affaires culturelles a plusieurs études en cours, qui seront
présentées aux députés dans le cadre du désenchevêtrement.

Dans le cadre des travaux routiers, un commissaire souhaiterait que l’on
renonce encore à certains projets jugés surdimensionnés (ex : tunnel de
Serrières, pont de Rochefort), au moins pour les dix ou quinze prochaines
années!

Cet avis n’est pas partagé par ceux qui affirment qu’il est important de réaliser
les investissements routiers prévus, et ce d’autant plus qu’aux endroits où
ces travaux sont projetés, la population participe fortement à la fiscalité 
cantonale et que cela mérite aussi d’être pris en considération.

Dotation en personnel

La commission a demandé des informations complémentaires à propos de
la variation de l’effectif du personnel «effectifs selon dotation» et «effectifs
hors dotation» (voir page 19 du rapport du Conseil d’Etat).

Deux catégories sont retenues dans la statistique du service des ressources
humaines : l’effectif selon dotation et l’effectif hors dotation. L’effectif selon
dotation se retrouve dans les comptes 301000, l’effectif hors dotation figure
dans tous les autres comptes portant les numéros 301010, 301020, 301030,
etc. L’effectif hors dotation est principalement constitué des salaires consi-
dérés comme des postes à charge de tiers ou des salaires relevant de mandats
limités. Le personnel administratif et technique de l’Université – que cette
dernière gère dans le cadre de son enveloppe – se retrouve également dans
cet effectif hors dotation.

Au budget 2003, il y a effectivement un passage assez important de postes
de l’effectif hors dotation à l’effectif selon dotation. C’est le cas d’une partie
du personnel administratif et technique du Centre neuchâtelois d’intégration
professionnelle (CNIP 8,2 postes), et de 21 postes du personnel du secteur
de l’asile et des réfugiés. Ces 21 postes étaient jusqu’à présent gérés en
dehors du budget, car lorsque cette charge d’asile a été imposée au canton
au début des années 1990, la Confédération payait tout, ce qui n’est plus le
cas aujourd’hui. C’est la raison pour laquelle il devient impérieux de faire
figurer ces charges dans le budget courant. Si une bonne partie du personnel
du secteur de l’asile et des réfugiés figure dans l’effectif du personnel selon
dotation, une autre partie a été intégrée dans l’effectif hors dotation, parce
que considérée comme financée par les subventions de la Confédération.

Au service de l’emploi, on assiste à un mouvement inverse : certains postes
qui étaient dans l’effectif selon dotation ont été portés dans l’effectif hors
dotation (7,5 postes), parce que l’on considère qu’ils sont subventionnés par
la Confédération. Il y a au service de l’emploi une autre modification: le 
personnel des communes qui travaillait pour les offices régionaux de 
placement (ORP) a été intégré dans le budget de l’Etat. Toutefois, comme ce
personnel est subventionné, il a été intégré dans les effectifs hors dotation.
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Sur les 65 postes, 26,5 ont passé au Département de l’économie publique,
de l’effectif hors dotation à l’effectif selon dotation, ainsi qu’un poste au 
service financier.

Au total, environ une trentaine de postes sur les 65 peuvent être considérés
comme des consolidations de postes.

Il faut rappeler également que, pour la durée d’Expo.02, la police avait
engagé du personnel temporaire hors dotation, salaires «mandats limités»
qui ne figurent plus dans le budget 2003.

Le rapport de gestion de l’exercice 2001 comporte pour la première fois une
statistique avec l’effectif selon dotation et l’effectif hors dotation.

La question se pose de savoir si l’on ne devrait pas faire un pas supplémen-
taire et considérer un seul effectif qui engloberait les deux catégories, quitte
à ce que l’on sache ensuite que sur l’effectif global, un certain nombre de
postes sont couverts par des subventions à charge de tiers. C’est l’avis de la
majorité de la commission.

3. EXAMEN DE DÉTAIL

Les sous-commissions rapportent par le biais de leur président le résultat de
l’examen du budget de leur département respectif. Le cas échéant, le lecteur
trouvera en fin de rapport par département, pour les départements de la 
justice, de la santé et de la sécurité, de la gestion du territoire et de l’instruc-
tion publique et des affaires culturelles, les remarques ou décisions de la
commission plénière.

Les sous-commissions adressent leurs remerciements aux membres du
Conseil d’Etat et à leurs collaborateurs pour les renseignements et les 
documents qui leur ont été fournis et qui leur ont permis de remplir leur 
mission dans de bonnes conditions.

3.1. Autorités

3.1.1. Généralités

La sous-commission relève que le budget des autorités avec une charge
financière de 16,8 mios ne représente qu’une minime partie du budget de
l’Etat. Par rapport au budget précédent, l’augmentation est de 800.000 francs.

Le budget de la chancellerie est soumis à variation en fonction des votations
de l’année.

Le remplacement des «Collaboratrices de la buvette» est évoqué. Le 
chancelier rappelle que le personnel qui tient actuellement le buffet à 
l’occasion des sessions du Grand Conseil est autonome financièrement et
qu’il est rémunéré par les clients de la buvette. Par contre, pour le Conseil
d’Etat, la chancellerie peut compter sur les services de l’épouse d’un
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concierge du château pour le service lors de «vins d’honneur» et autres
manifestations au château. D’autres personnes à la tâche peuvent être 
appelées. A l’Abbaye de Bevaix, le Conseil d’Etat peut compter aussi sur une
nouvelle cuisinière domiciliée sur le site.

3.1.2. Examen de détail

Conseil d’Etat

301010, Salaires occasionnels

Il s’agit des rétributions des personnes engagées à la tâche pour les services
de réception occasionnels.

319100, Cadeaux pour centenaires

A une question de la sous-commission, le chancelier précise que lui-même
ou la secrétaire générale se rendent auprès de la personne jubilaire pour lui
offrir au nom de l’Etat, un cadeau à choix d’une valeur de 500 francs. Le
nombre de centenaires est en augmentation.

365100, Aide au tiers monde

La diminution s’explique par le fait qu’une somme de 20.000 francs destinée
aux centres de lecture et d’animation culturelle en milieu rural (CLAC) et
pour la Conférence des Ministres de l’éducation ayant le français en partage
(CONFEMEN) est prise en charge dès le budget 2003 par le Département de
l’instruction publique et des affaires culturelles.

365110, Radio locale – 365120, Télévision régionale

Pour ces deux rubriques, il s’agissait d’aides ponctuelles à des investisse-
ments techniques à la radio RTN et à la télévision Canal Alpha. Ces 
subventions ponctuelles n’ont pas été renouvelées par le Conseil d’Etat.

Chancellerie d’Etat – secrétariat

La sous-commission s’inquiète de l’édition de l’Annuaire officiel. Sa mise à
jour n’est pas simple, puisque chaque département est responsable du
contrôle des bons à tirer au 31 octobre de chaque année. Inévitablement,
des imprécisions passent entre les mailles du filet et l’information date déjà
lorsque l’Annuaire sort de presse.

310100, Elections, votations

L’augmentation est due à l’organisation des élections fédérales, à la nouvelle
organisation des scrutins, ainsi qu’à la prise en charge par l’Etat de la totalité
des frais de port pour l’envoi du matériel de vote aux électrices et électeurs.
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410110, Feuille officielle

Il n’y a plus d’annonces pour l’Expo.02, gros client de la Feuille officielle
durant plusieurs années.

Service du Grand Conseil

La sous-commission se renseigne sur la situation des secrétaires de séances
de commissions parlementaires. Le chancelier précise que cette question a
été débattue par le bureau du Grand Conseil et que la rétribution de secrétaires
pour la prise de procès-verbaux est désormais prévue. Leur mise à disposition
n’est pas automatique, car les besoins diffèrent. Il appartient aux présidents
des commissions de faire la requête auprès du service du Grand Conseil.

435000, Vente à des tiers

La mise sur Internet de la législation cantonale pénalise la vente des tirés 
à part établis par la chancellerie. La chancellerie se fait concurrence à 
elle-même!

Economat et matériel scolaire

Le chancelier rappelle que les chiffres figurant pour le matériel scolaire
dépendent en fait du Département de l’instruction publique et des affaires
culturelles.

3.2. Département de la justice, de la santé et de la sécurité

3.2.1. Généralités

La sous-commission du département s’est réunie au complet le 3 octobre
2002, afin d’examiner le budget pour l’exercice 2003.

La séance s’est déroulée en présence de Mme Monika Dusong, cheffe du
département, du secrétaire général, du responsable financier et administratif,
ainsi que des chefs de services et offices.

Pour son travail, le département à mis à disposition de la sous-commission
les rapports et annexes provisoires suivants :

– le budget 2003 du canton (sans les analyses et remarques) ;

– un état prévisionnel du bouclement des comptes 2002 du canton avec les
principales influences du Département de la justice, de la santé et de la
sécurité ;

– un rapport spécifique du budget 2003 du département ainsi que les
remarques;

– un tableau de l’évolution des postes en valeur de temps complet du
département ainsi qu’un tableau de demande budgétaire des effectifs
l’Hôpital psychiatrique de Perreux;

– le budget des investissements ainsi que les remarques liées ;
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– un dossier traitant particulièrement des finances de la santé publique
avec les mesures urgentes prises afin de contenir le déficit 2002.

Afin de compléter son information et justifier certaines demandes du départe-
ment, la sous-commission a souhaité disposer d’éléments complémentaires
traitant particulièrement de la justification des nouveaux postes ainsi qu’à la
privatisation de la blanchisserie de l’Hôpital psychiatrique de Perreux.

La sous-commission tient à remercier l’ensemble des collaborateurs du
département pour leur collaboration, disponibilité ainsi que pour la qualité
des dossiers mis à disposition qui lui sont parvenus tardivement (jour 
précédant la séance) compte tenu des délais très restreints imposés dans le
cadre de la procédure budgétaire 2003.

3.2.2. Appréciation générale

Résultat global

Le budget du département s’inscrit dans un contexte et une situation 
financière difficiles pour notre canton. Les missions ou tâches nouvelles ou
différentes du département, par rapport au budget 2002, sont les suivantes :

– fonctionnement de l’Autorité de surveillance des avocats ;

– mandats liés à la CCT santé 21 (prévention mobbing) ;

– sous-traitance de la buanderie de l’Hôpital psychiatrique de Perreux à
Blanchâtel ;

– fin de l’Expo.02 (budget spécial 2002 à la police cantonale) ;

– transfert du Département des finances et des affaires sociales de l’office
de la taxe d’exemption de l’obligation de servir.

Le budget global du département laisse apparaître un excédent de charges
de 142.862.400 francs, soit + 8.333.400 francs par rapport au budget 2002 
(+ 6,19%) et + 14.106.060 francs en relation avec les comptes 2001
(+ 10,96%).

Cette augmentation s’explique par une augmentation des charges globales
de + 7,18% (21,977 millions) qui n’est compensée que partiellement par une
augmentation de recettes de 7,96% (13,644 millions).

Le bouclement prévisionnel des comptes 2002 de l’Etat, qui laisserait 
apparaître une augmentation des charges brutes d’environ 19,2 millions de
francs, est largement influencé par le secteur des hôpitaux et des homes
LESPA qui devrait enregistrer une hausse de charges brutes de l’ordre de 
13 millions.

Pour le budget 2003, l’aggravation du résultat de l’exercice budgétisé
(+ 8,333 millions) est également largement influencée par le secteur sanitaire
puisqu’à lui seul ce domaine engendre une péjoration de 11,041 millions 
(aide hospitalière et établissements pour personnes âgées). En contrepartie,
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globalement, les autres secteurs du département connaissent une améliora-
tion de leurs positions de 2,708 millions. Ceci est notamment rendu possible
par le fait que les charges exceptionnelles liées à Expo.02 n’apparaissent
plus et que certains émoluments et taxes progressent.

Les charges de personnel sont en légère augmentation (+ 0,11%, mais en
rappelant que ce poste comprenait pour 975.000 francs de charges liées à
Expo.02 en 2002. Sans cet élément, la progression se situerait à environ 1%),
alors que les amortissements progressent fortement (21,46%) en raison de
la prise en compte, pour la première fois, des charges relatives au nouveau
réseau Polycom.

On relèvera encore que les biens, services et marchandises (BSM) sont en
diminution de 1.117.500 francs (– 6,09%) même si ce résultat doit également
être tempéré par le fait que l’année 2002 avait vu ce poste être évalué à la
hausse pour tenir compte des besoins liés à Expo.02. Un montant de
2.440.000 francs avait été inscrit dans ce but dans les comptes de la police
cantonale.

Au niveau des revenus, outre la progression des subventions acquises
(13,93%) qui est proportionnelle à l’augmentation des subventions accordées,
on peut noter la hausse des contributions (5,58%) imputables essentiellement
à l’Hôpital psychiatrique de Perreux (augmentation de recettes d’environ
950.000 francs) et au service cantonal des automobiles et de la navigation
(hausse des émoluments de 1.800.000 francs).

Plus en détail cette augmentation globale de l’excédent de charges provient
essentiellement des charges et revenus des services suivants :

Fr.

– service de la justice  . . . . . – 242.800 assistance judiciaire, amendes,
ombudsman, pers. suppl.

– instances judiciaires . . . . . + 366.500 demandes de personnel
supplémentaire notamment

– serv. offices + poursuites
registre du commerce  . . . – 637.800 demandes de personnel 

supplémentaire notamment

– registre foncier  . . . . . . . . . – 249.800 diminution personnel, 
émoluments en hausse

– service pénitentiaire . . . . . + 265.800 placements hors canton

– prison préventive Chx-Fds + 136.200 personnel (calculé sur l’année
complète)

– EEP Bellevue, Gorgier  . . . + 96.900 pensions facturées hors canton

– EEP La Ronde  . . . . . . . . . . + 72.400 changement de mission, 
pensions fact. en hausse
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Fr.

– service de probation  . . . . + 141.600 assistant social transféré de la
MET

– service santé publique . . . + 204.600 demandes de personnel 
supplémentaire, contributions

– aide hospitalière  . . . . . . . . + 10.137.000 subventions accordées 
aux hôpitaux, part cantonale 
à l’aide hospitalière

– établissements LESPA  . . . + 904.000 amortissements, subventions

– Hôpital psych. Perreux . . . + 316.200 personnel supplémentaire,
Blanchâtel + CIGES, 
taxe d’hospitalisation, 
subventions acquises

– police cantonale  . . . . . . . . – 3.152.100 diminution liée à l’Expo.02,
difficulté de recrutement

– serv. automobiles  . . . . . . . – 1.311.300 projet FABER, certification ISO, 
taxes, autos, émoluments
administratifs en hausse

– établissements militaires – 209.500 réduction de personnel

– service de la sécurité  . . . . + 371.000 transfert de l’office de la taxe
d’exemption de servir

Personnel

L’évolution du personnel dans l’ensemble du département a fait l’objet de
longues et parfois même âpres discussions. La sous-commission a émis des
réserves voire des réticences quant à l’opportunité de dotations en postes
supplémentaires dans certains services et offices, et ceci plus particulièrement
pour les postes supplémentaires dans les différents greffes de la justice. 
La sous-commission souhaite que soit étudiée une réorganisation de ces 
différentes instances judiciaires.

Malgré la justification technique et administrative de ces nouveaux postes et
la défense acharnée de ceux-ci tant par la cheffe du département que des
chefs de services, l’urgence de certains n’est pas apparue aux yeux de la
sous-commission comme une priorité budgétaire pour l’année 2003.

Il en va de même de la création d’un office indépendant de médiation
(Ombudsman). Bien que déjà demandée au niveau du bureau du Grand
Conseil, la sous-commission ne juge pas opportun d’offrir de nouvelles
prestations à la population alors que celles qui existent déjà ne sont pas
financées.

Par contre, la sous-commission estime raisonnables les différents postes
destinés au renforcement du secrétariat général, du service de la justice, de
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la santé publique ainsi que des offices des poursuites et faillites. Ces renfor-
cements lui semblent justifiés pour mener à bien les grandes réformes en
cours au Département de la justice, de la santé et de la sécurité ainsi que 
pour permettre le rattrapage d’importants retards dans le traitement des
poursuites et faillites et stabiliser ce secteur en fonction des exigences
légales. Il convient de rappeler que la Chambre des poursuites et faillites du 
Tribunal fédéral a, par courrier du 16 mai 2002, pris contact avec l’autorité
cantonale supérieure de surveillance LP pour obtenir des précisions sur « le
personnel, sa formation et sa qualité». Les postes demandés (3 nouveaux
postes et 3 consolidations de postes occupés par des personnes en contrat
de droit privé à durée indéterminée) visent à combler ces différents
manques.

Si la sous-commission a également pu constater avec satisfaction la 
suppression de certains postes, suppressions dues essentiellement à des
restructurations ou changements de mission (MET + arsenal), à la fermeture
de structures (prison de Boudry, fermeture de la buanderie de l’Hôpital 
psychiatrique de Perreux), elle doit malheureusement également constater
que ces économies sont plus que compensées par d’autres demandes 
de dotations en personnel ou par des charges supplémentaires dans les
biens, services et marchandises (transfert de l’activité publique dans le 
secteur privé).

Concernant les postes de travail, il n’a pas toujours été aisé pour la sous-
commission de faire la différence entre la dotation officielle du département,
l’état de l’effectif réel de postes complets pour l’année 2001 (derniers
comptes connus) et la dotation admise en postes complets pour les budgets
2002 et 2003.

De plus, un certain nombre de collaborateurs travaillent sous contrat de
droit privé et ils n’apparaissent pas dans les effectifs et dotations. Certains
de ceux-ci font d’ailleurs l’objet d’une demande de consolidation (passage
d’un contrat de droit privé à un contrat de droit public). La sous-commission
estime qu’il serait faux que le Conseil d’Etat ait recours à l’engagement de
personnel sous contrat de droit privé, sans que ces postes n’apparaissent
dans les dotations officielles ou légales en personnel. De tels engagements
ne devraient être possibles que pour des mandats ponctuels et limités dans
le temps. Cette manière de procéder est d’ailleurs retenue par le Départe-
ment de la justice, de la santé et de la sécurité et notamment, pour 2003,
dans le secteur des poursuites et faillites.

La sous-commission a en outre émis le souhait de disposer de plus de
détails à ce sujet afin de définir des bases de comparaison communes à tous
les départements et ceci en relation avec le service des ressources humaines
afin de pouvoir mieux apprécier l’évolution réelle des effectifs de la fonction
publique.

En ce qui concerne la charge globale du personnel, il est à remarquer que la
faible évolution (+ 0,11%) par rapport au budget 2002 doit être nuancée par
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le fait que le budget 2002 comprenait des charges salariales exceptionnelles
liées à Expo.02 à hauteur de 975.000 francs. La variation réelle de cette
rubrique (épurée des éléments Expo.02) présente dès lors une augmentation
de 1.105.800 francs. Cette hausse reste modeste (+ 1% environ) si l’on sait
que ce montant comprend les augmentations individuelles, la réadaptation
salariale selon les accords entre le Conseil d’Etat et les syndicats de la fonction
publique ainsi que la charge financière relative aux demandes d’effectifs
supplémentaires pour 2003.

Ces requêtes sont formulées, pour les principales, auprès du service des
poursuites et faillites et du registre du commerce (+ 6 postes dont 3 consoli-
dations), du service de la sécurité civile et militaire (+ 4 postes résultant du
transfert de l’office de la taxe d’exemption de l’obligation de servir du Dépar-
tement des finances et des affaires sociales au Département de la justice, 
de la santé et de la sécurité), de divers greffes des autorités judiciaires 
(+ 1,7 poste) et de l’Hôpital psychiatrique de Perreux (+ 1,65 poste). Ces 
augmentations sont partiellement compensées par les réductions de postes
intervenant à la MET La Ronde (– 6 postes), aux établissements et installa-
tions militaires de Colombier (– 1,8 poste), à la prison de Boudry (– 0,5 poste)
et au service du registre foncier (– 0,2 poste).

Notons encore que les charges de personnel de la police cantonale 
diminuent plus que la somme accordée au titre de l’Expo.02 en raison des
nombreuses démissions enregistrées par cette entité et à la difficulté de
recruter du personnel déjà formé.

L’évolution des postes en valeur de temps complet présente une variation
d’effectif de + 2,8 postes (y compris 3 postes existants qui sont seulement
consolidés). Ne sont pas pris en compte les postes nécessaires à l’éventuelle
création d’une structure d’Ombudsman, ni un poste pour la prévention 
mobbing CCT santé 21, poste qui serait toutefois refacturé.

Cette différence provient d’une diminution de – 15,9 postes, qui ne 
compense pas complètement les + 22,70 nouveaux postes du département
dont 4 proviennent d’un transfert du Département des finances et des
affaires sociales.

Cette évolution ne tient pas compte d’une augmentation de 1,65 poste 
supplémentaire à l’Hôpital psychiatrique de Perreux, résultant de la suppres-
sion de la buanderie + divers (– 6,7 postes) et d’une augmentation de la 
dotation en personnel de soins demandée pour les cliniques de psychiatrie,
psychiatrie-gériatrie et l’unité de réadaptation (+ 8,35 postes) liée principale-
ment à l’introduction de la nouvelle loi sur le travail (LTr), à une hausse de
l’activité ainsi qu’à l’application de la méthode PLAISIR.

Sur l’ensemble du département, il faut prendre en compte une augmentation
nette de 4,45 postes complets et de 8,45 postes si l’on tient compte du 
transfert de la taxe d’exemption de servir.
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En comparaison avec les 740,28 postes pour le budget 2002, ces variations
se présentent de la manière suivante :

Budget Budget Différence

2003 2002 B03 – B02 %

Personnel DJSS  . . . . . . . . . . . . . . . 747,08 * 740,28 6,80 0,90
Personnel Perreux  . . . . . . . . . . . . . 337,42 335,77 1,65 0,50

Total personnel . . . . . . . . . . . . . . . . 1084,50 1076,05 8,45 0,78

* y compris 2 postes au service cantonal des automobiles et de la navigation avalisés par le Grand
Conseil.

Plus en détail, les postes demandés, transférés ou supprimés sont les 
suivants :

Secteurs Description de postes (+) (–)

Secrétariat général collaborateur scientifique 0,5
Service de la justice secrétaire Autorité surveillance

+ loi sur la profession d’avocat 0,6
Tribunal cantonal secrétaire pour la présidence 0,5

collaborateur administratif 0,5
collaborateur BDJ 0,3

Tribunaux de districts renfort administratif au Locle 0,6
diminution poste de travail horaire 0,5

Tribunal fiscal diminution du poste administratif 0,2
Juges d’instruction renfort administratif Chaux-Fonds 0,5
Office poursuites et faillites consolidation de postes existants 3,0

nouveaux postes 3,0
Service et offices registre foncier diminution du poste, réorganisation 0,2
Service pénitentiaire diminution du poste, réorganisation 0,1
Prison de Boudry fermeture de la prison 0,5
EEP La Ronde diminution, changement mission 6,0
Service de probation assistant social, transfert MET 1,0
Service santé publique infirmière en soins publics 0,5

juriste 0,5
chargé de prévention 0,5

Police cantonale augmentation temps partiel 0,1
Service des affaires militaires transfert au service de la sécurité 6,6
Ets militaires mise en place Armée 95 1,8
Service sécurité civile et militaire nouveau service 6,6

transfert taxe d’exemption de servir 4,0

Postes nouveaux/supprimés 22,7 15,9

Différence 6,8
dont postes transférés du DFAS – 4,0

Différence par rapport au budget 2002 2,8
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Hôpital psychiatrique Perreux Fermeture blanchisserie 6,0
Service technique et jardin 0,7
Psychiatrie, soins 2,50
Psychiatrie-gériatrie, soins 4,95
Unité de réadaptation 0,90

8,35 6,7
Différence 1,65

Différence par rapport au budget 2002 y compris Perreux 4,45

Biens, services et marchandises

Cette rubrique connaît une diminution de 1.117.500 francs entre les budgets
2002 et 2003. Ce résultat doit toutefois également être nuancé par le fait que
le budget 2002 prévoyait des dépenses extraordinaires liées à Expo.02 de
l’ordre de 2.440.000 francs. La variation réelle de cette rubrique se chiffre par
conséquent par une hausse de 1.322.500 francs environ.

Les augmentations les plus significatives sont les suivantes :

– Hôpital psychiatrique de Perreux: 781.700 francs (+ 16%) engendrés 
par le mandat confié à Blanchâtel pour le blanchissage du linge et
150.000 francs pour le CIGES;

– service cantonal des automobiles et de la navigation: 296.000 francs
(+ 21%) provoqués par l’introduction du nouveau permis sous forme de
carte de crédit. Ces frais sont toutefois compensés par des émoluments
supplémentaires ;

– service de la justice : 170.600 francs (+ 11%) liés à l’assistance judiciaire
adaptée à la réalité des comptes 2001;

– service des poursuites et faillites et du registre du commerce: 
87.000 francs (+ 16%) expliqués en grande partie par la hausse de 
l’activité attendue qui engendre une hausse des ports spéciaux et divers
et des frais irrécupérables lors de faillites. Ces éléments trouvent toutefois
une compensation dans les émoluments encaissés.

– EEP La Ronde: 81.500 francs (+ 59%) en raison du mandat confié à une
société privée de surveillance pour les rondes de nuits. Cet élément est
compensé par une baisse des charges de personnel.

Au niveau des baisses importantes, on relèvera l’évolution positive du 
secteur de la police cantonale (– 53%). Avec un montant de 2.385.500 francs,
la police cantonale compense plus que totalement le complément accordé
en raison d’Expo.02 (2.440.000 francs) et se retrouve à un niveau légèrement
inférieur aux comptes 2001 si l’on fait abstraction des loyers des locaux qui
ne chargent plus les comptes de la police cantonale en 2003.
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Subventions accordées

La progression de près de 20,9 millions de francs (+ 12,96%) enregistrée au
niveau des subventions accordées est presque exclusivement liée au domaine
de l’aide hospitalière, y compris les hospitalisations hors canton (+ 19,3 mil-
lions). L’augmentation des charges dans ce domaine est due essentiellement :

– à la hausse généralisée des coûts de la santé (4,7 millions, y compris
hors canton) ;

– aux mesures de compensation salariales adoptées (5,0 millions) ;

– à la prise en charge des frais «commune» des hospitalisations privées/
demi-privées (7,2 millions) ;

– aux amortissements et intérêts liés au NHP (2,4 millions).

Le poste des établissements pour personnes âgées subit également une
hausse sensible de 1,6 million de francs. Au niveau du déficit des homes,
l’augmentation s’explique par la hausse des charges (augmentation régulière
dans le secteur de la santé, mesures salariales, participation à la buanderie
centrale), mais également par la stabilisation des recettes (pensions, alloca-
tions AI). Dans le domaine des réductions de prix de pensions, la hausse des
charges engendre évidemment une hausse des prix de pensions qui entraîne
une augmentation des subventions et du nombre de personnes aidées.

Imputations internes

La charge de cette rubrique est largement influencée par le fait que la 
suspension des attributions au fonds des routes communales ne sera 
prorogée que de manière partielle (1,5% plutôt que 3,0%). Ceci implique
une charge de 575.000 francs.

Impôts

L’amélioration est de 673.000 francs. Elle est le fait exclusif de la taxe sur les
véhicules à moteur encaissée par le service cantonal des automobiles et de
la navigation. Ce dernier a revu légèrement à la hausse ces recettes en 
estimant qu’une progression du parc à véhicules peut être attendue en 2003
à hauteur de 2%.

Contributions

La hausse d’un peu plus de 2,9 millions de francs est expliquée essentielle-
ment par les progressions enregistrées dans deux secteurs :

– Hôpital psychiatrique de Perreux: 938.300 francs provenant des hono-
raires et taxes d’hospitalisation qui progressent (+ 5%). Une partie de
cette augmentation est due au transfert de lits en soins aigus (secteur
LAIS) vers le secteur des séjours longs (LESPA) ;

– service cantonal des automobiles et de la navigation: 1.800.000 francs
d’émoluments supplémentaires attendus grâce à une adaptation à la
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hausse de ceux-ci afin de permettre de couvrir le prix de revient des 
prestations, à la vente des nouveaux permis de conduire format carte de
crédit, au rattrapage du retard et à la révision du processus des contrôles
subséquents. Cette évolution fait partie des mesures d’assainissement
financier proposées dans le cadre du programme de législature.

D’autres secteurs enregistrent des améliorations plus modestes. Il s’agit du
service de la justice (+ 221.000 francs) dont une partie est liée aux amendes,
du service des poursuites et faillites (+ 100.000 francs), du registre foncier
(+ 70.000 francs) et du service de la santé publique (+ 96.000 francs).

Quelques domaines subissent par contre de modestes baisses. On citera la
police cantonale (– 170.500 francs en raison de la fin d’Expo.02), le service 
de la sécurité civile et militaire (– 81.700 francs) résultant d’une baisse prévi-
sible des amendes et de la suppression des subventions fédérales versées
en dédommagement des jours de formation continue) et le registre du 
commerce (– 70.000 francs).

Subventions acquises

Ce poste progresse de 9.910.000 francs, montant porté à la charge des 
communes. Le secteur de l’aide hospitalière augmente de 9.099.000 francs
alors que le secteur LESPA augmente de 879.000 francs

Investissements

Parmi les projets d’une certaine importance qui donneront lieu à des
demandes de crédit auprès du Grand Conseil, nous signalerons le crédit en
faveur de l’assainissement du bâtiment A3 de la caserne de Colombier qui
sera aménagé pour accueillir l’école de police de manière pérenne.

Au niveau carcéral, une demande de crédit sera déposée en vue du rembour-
sement partiel de la subvention fédérale perçue à l’époque pour l’aménage-
ment de la MET La Ronde suite au changement de mission intervenu en 2002.

Les investissements nets prévus pour l’exercice 2003 se montent à 
9.291.100 francs.

Les dépenses prévues seront principalement destinées aux domaines 
suivants :

Fr.

– poste de gendarmerie + SIS + JI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000.000.—
– Hôpital psychiatrique de Perreux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000.000.—
– ets militaire Colombier bâtiment A3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.100.000.—
– subventions homes LESPA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 566.100.—
– SCAN, Faber, examens théoriques, halles  . . . . . . . . . . . . . 500.000.—
– La Ronde, remboursement part. subvention . . . . . . . . . . . 350.000.—
– nouvelle prison cantonale, concours  . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000.—
– divers autres services  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 575.000.—
– police, réseau radio, subvention à recevoir  . . . . . . . . . . . . – 2.000.000.—
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3.2.3. Examen de détail

Services et offices

Les principales variations par rapport au budget 2002 seront citées ci-après.

Secrétariat général (+ 128.800 francs)

Le demi-poste de personnel supplémentaire est principalement destiné à
améliorer l’appui à la cheffe de département et aux chefs de services. Cela
permettra également de diminuer la surcharge chronique de travail des 
collaborateurs du secrétariat général.

Office de l’égalité et de la famille (– 5200 francs)

Après discussion avec la cheffe de l’office, il s’avère que plusieurs cantons
en Suisse alémanique ne disposent pas d’une telle structure. Celles-ci sont
par contre présentes dans les cantons latins. Cet office fera prochainement
l’objet d’une visite de la sous-commission afin de mieux évaluer les activités
de celui-ci.

Service de la justice (+ 242.800 francs excédent de revenus)

Un nouveau poste partiel est prévu. Il est la conséquence directe de 
l’introduction de la nouvelle législation sur la profession d’avocat. Il assurera
principalement le secrétariat de l’autorité de surveillance ainsi que la tenue
des registres officiels.

318210, Assistance judiciaire (+ 200.000 francs)

Le montant a été adapté à la réalité des comptes 2001.

366800, Subsides aux personnes physiques (nouveau poste + 125.000 francs)

Ce nouveau poste budgétaire viserait à permettre la création d’un office 
de la médiation (Ombudsman). Sur la base des informations transmises 
par un canton voisin qui dispose depuis peu d’une structure similaire, les
charges annuelles d’un tel office devraient atteindre environ 260.000 francs.
Ce montant comprend les charges salariales de 2 postes à 100% 
(1 médiateur-trice) et 1 collaborateur-trice administratif-ve) et les autres frais
de fonctionnement usuels. A ce propos, on peut noter qu’il serait prévu de
loger cette structure dans des locaux différents de l’administration pour 
marquer son indépendance. Quelques frais d’investissement devront encore
être consentis lors de l’éventuelle création de cette nouvelle entité.

Pour 2003, il a été prévu un lancement du projet à mi-année, raison de 
l’inscription d’un montant limité à 125.000 francs.

Cette nouvelle instance aurait pour mission de mettre en place et diriger
l’office de médiation avec pour tâches de favoriser la résolution à l’amiable
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des conflits entre le service public cantonal et les administrés ainsi que de
contribuer à donner une image favorable de l’administration en proposant
des améliorations et en aidant à déceler d’éventuels dysfonctionnements.

Cette nouvelle prestation devrait également permettre d’éviter des recours
aux départements et aux tribunaux.

La mise sur pied de telles structures figure d’ailleurs en première ligne des
mesures préconisées par un groupe intercantonal mandaté par la Conférence
romande des directeurs de justice et police (CRDJP) pour appréhender le
problème des personnes menaçantes vis-à-vis des autorités politiques et de
l’administration.

Tribunal cantonal (+ 103.600 francs), Tribunaux de districts (+ 88.500 francs),

Tribunal fiscal (– 12.600 francs), Autorités de conciliation (+ 14.400 francs),

Ministère public (+ 14.500 francs), Juges d’instruction (+ 132.900 francs)

Les différences proviennent essentiellement de demandes de personnel
supplémentaire afin de renforcer les greffes dans les différentes instances
judiciaires ainsi qu’à doter la présidence du Tribunal cantonal d’un collabora-
teur dans le but de le décharger pendant sa période de présidence, période
durant laquelle il traite nombre de problèmes en plus de ses dossiers
propres. Une dotation en personnel supplémentaire est également demandée
afin d’entretenir la banque de données jurisprudentielles.

Le compte 431000, Emoluments administratifs du Tribunal cantonal, prévoit
une baisse de recettes afin de se rapprocher du chiffre enregistré aux
comptes 2001.

Service et offices poursuites et faillites (– 560.300 francs excédent de

revenus)

Ce service a fait l’objet d’une visite de la sous-commission. Un rapport sera
établi à l’appui des comptes 2002.

La sous-commission donne une importance prépondérante au rattrapage des
importants retards ainsi qu’au bon fonctionnement du service et des offices
des poursuites et faillites ne serait-ce que pour respecter les dispositions
légales. Nous ne devons pas oublier que certains retards dans le traitement
des faillites pourraient engendrer des plaintes en dommages et intérêts.
Actuellement, environ 184 dossiers accusent du retard. Les demandes en
personnel supplémentaires vont dans le sens de la restructuration acceptée
par le Grand Conseil.

Sur les six postes supplémentaires demandés, trois sont destinés à la 
consolidation de contrats de droit privé à durée indéterminée. Les trois
autres permettront de compléter les nouvelles structures avec 2 postes
auprès de l’office cantonal des faillites et 1 poste auprès du secteur exécutif
à l’office des poursuites des Montagnes et du Val-de-Ruz.
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Il ressort d’une étude comparative avec le canton de Fribourg, qu’au vu du
nombre des dossiers traités, le secteur des poursuites et faillites aura une
dotation encore inférieure à ce canton y compris les postes supplémentaires.
De plus, ce service dégage un excédent de revenus toujours appréciable.

Malheureusement, nous devons constater que le volume d’activité de ce 
service est étroitement lié à la santé de notre économie. La détérioration 
de la conjoncture aura pour effet une augmentation du volume d’activité
traitée par les offices de poursuites et l’office des faillites. Les demandes en
personnel supplémentaires vont également dans ce sens.

Service pénitentiaire (+ 265.800 francs)

Les placements hors canton influencent fortement l’évolution du résultat
financier de ce service. Leur nombre est dépendant de l’offre fournie par nos
propres établissements de détention et par les types de jugement rendus.

Prison de Boudry (– 18.300 francs)

La fermeture de l’établissement a été décidée.

EEP La Ronde (anc. Maison d’éducation au travail (MET) (– 72.400 francs)

A la suite du changement de la mission de l’établissement, les charges 
en personnel ont fortement diminué. En contrepartie les revenus liés aux
pensions facturées au Département des finances et des affaires sociales
(– 306.000 francs), à d’autres cantons (– 185.000 francs) ainsi que les 
subventions fédérales (– 168.000 francs) subissent également des baisses.

Service de probation (+ 141.600 francs)

Ce service se voit doté d’un poste supplémentaire d’assistant social. La sous-
commission prévoit d’y faire une visite prochainement. Il sera intéressant de
pouvoir analyser l’évolution de l’activité et des finances de la probation en
regard de l’ancienne société de patronage.

Service de la santé publique (+ 204.600 francs)

Les différents postes supplémentaires demandés ont fait l’objet de rapports
complémentaires du département afin d’apporter une description précise
des postes créés ainsi que des objectifs poursuivis à l’aide de cette dotation
supplémentaire.

Le service de la santé publique, au vu des importants chantiers menés dans
le secteur sanitaire, peut justifier de ces postes supplémentaires.

Le demi-poste d’infirmière en santé publique aura la charge principale de
contrôler les institutions. Actuellement, une personne s’occupe du contrôle
des 62 institutions pour personnes âgées ce qui est largement insuffisant.
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Le demi-poste de juriste aura la mission de conseiller les collaborateurs du
SSP sur les questions juridiques, de prendre en charge les recours contre les
décisions du service ainsi que de rédiger les textes juridiques. Cet appoint
s’avère indispensable compte tenu de la complexité juridique croissante des
dossiers traités par la santé publique.

Le demi-poste de chargé de prévention aura pour objectifs de mettre en place
une réelle politique de promotion de la santé, de définir des plans d’actions
pour établir une réelle politique de prévention ainsi que coordonner les
diverses subventions octroyées aux institutions dans le domaine. Il vient 
en renforcement du poste de médecin cantonal-adjoint qui ne peut pas 
remplir pleinement sa mission dans ce domaine en raison d’une surcharge
chronique.

Aide hospitalière (+ 10.137.000 francs)

Une présentation détaillée de ce domaine a été faite à la sous-commission.

Le secteur sanitaire neuchâtelois, ainsi que l’instruction publique et 
l’économie publique sont des facteurs importants de l’aggravation des
dépenses qui pèsent sur les finances cantonales (la détérioration des
finances dépend pour une large mesure de la baisse de recettes). Pour
l’exercice 2002, il est à prévoir une augmentation des charges par rapport au
budget de l’ordre de 13 millions de francs, répartis à raison de 5 millions
pour les hôpitaux communaux, 6,1 millions pour les hôpitaux privés et
mixtes et 1,9 million pour le secteur LESPA. Cette augmentation du déficit
aura des répercussions négatives sur les budgets et comptes communaux.

Des mesures urgentes ont été proposées et des cibles à atteindre fixées 
par le département pour les trois derniers mois de l’année afin de contenir 
la totalité des charges des hôpitaux à 362 millions de francs et le déficit 
des homes LESPA à 3,2 millions (le déficit des hôpitaux n’est pas maîtrisable
par les institutions car ces dernières ne sont pas maîtresses de leurs
recettes). Les pistes proposées aux établissements incluent notamment :
non-remplacement du personnel absent, délai de carence de 3 mois pour le
remplacement du personnel et report de certaines dépenses dans le groupe
des BSM.

La planification sanitaire 21 n’a que très peu d’emprise sur les déficits du
secteur de la santé. Les quelques effets n’arrivent pas, et de loin, à compenser
la hausse générale de la consommation du produit «santé» dans notre
société (augmentation sur laquelle le canton n’a pratiquement pas de prise)
et la nouvelle participation des cantons aux frais d’hospitalisation privée et
demi-privée qui découle d’une décision de justice. La progression des coûts
liés aux ajustements salariaux demeure dans le cercle d’influence de l’Etat
mais a été considérée comme incontournable si l’on souhaite maintenir 
une certaine attractivité aux professions médicales et conserver des 
compétences de haut niveau.
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364225, Autres institutions parahospitalières (+ 218.000 francs)

Ce poste de décompose de la façon suivante :
Fr.

– service de puériculture, Croix-Rouge  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214.000.—
– Association neuchâteloise d’accueil et d’action psychia-

trique (retrait de la subvention de l’OFAS) . . . . . . . . . . . . . . . 143.000.—
– service d’ergothérapie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 448.000.—

Les 40% sont refacturés aux communes sous compte 462200, Part 
communale, aide hospitalière.

Si le secteur hospitalier voit ses déficits augmenter de façon importante, la
sous-commission constate que le secteur des soins à domicile augmente
également de façon importante. C’est la volonté de développer les 
prestations de ce secteur qui provoque cette hausse des coûts. Par ce 
biais, on permet une réduction de la durée d’hospitalisation qui ne se traduit
malheureusement pas par une baisse de charges correspondante dans les
hôpitaux.

Etablissements pour personnes âgées (+ 904.000 francs)

Au niveau du déficit des homes, l’augmentation s’explique par la hausse des
charges (augmentation régulière dans le secteur de la santé, mesures 
salariales, participation à la buanderie centrale) mais également par la 
stabilisation des recettes (pensions, allocations AI). Dans le domaine des
réductions de prix de pensions, la hausse des charges engendre évidemment
une hausse des prix de pensions qui entraîne une augmentation des 
subventions et du nombre de personnes aidées.

Hôpital psychiatrique de Perreux (+ 116.200 francs)

Comme déjà développé dans le chapitre «personnel», l’Hôpital psychiatrique
de Perreux voit sa dotation en personnel soignant augmenter de façon
importante.

Cette hausse de dotation s’explique par l’augmentation de l’admission de
nouveaux patients (+ 30% en psychiatrie et + 20% en psychiatrie gériatrique),
à l’application de la nouvelle loi sur le travail et également par l’application
de la méthode PLAISIR, dotation admise à hauteur de 95% pour 2003. 
Sans remettre totalement en cause cette méthode, un commissaire pose 
la question de savoir jusqu’où l’appliquer en relation avec nos moyens
financiers.

De plus il est prévu d’ouvrir un secteur de 16 lits LESPA en remplacement d’un
secteur LAIS équivalent. Celui-ci permettra de percevoir des contributions
des résidants aux longs séjours.
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L’unité de réadaptation Le Pernod accueille les patients les plus difficiles et
qui appartiennent à la catégorie des polypathologiques avec des risques très
graves de violence. Il est prévu l’engagement d’un éducateur spécialisé afin
de renforcer cet échelon.

La fermeture de la blanchisserie au profit d’un mandat externe confié à
Blanchâtel provoque une diminution de 6 postes dans ce secteur mais
engendre toutefois une hausse des charges BSM.

La question de ce transfert d’activité ne démontre actuellement aucune 
économie et crée une situation de monopole pour cette entreprise. Les 
différentes institutions qui ont mandaté cette buanderie privée sont pratique-
ment condamnées à faire tourner cette entreprise. La sous-commission
reprendra ce dossier dans un cadre plus large.

Police cantonale (– 3.152.100 francs)

Le budget supplémentaire lié à l’Expo.02 n’apparaît plus, provoquant une
diminution importante des charges.

Le budget personnel 2003 de la police cantonale tient compte de la 
problématique du recrutement de personnel formé et des départs importants
enregistrés chaque année par cette entité. Il est d’ailleurs prévu sept départs
en retraite anticipée en 2003 auxquels s’ajoutent trois départs à la retraite
normaux et six démissions d’ores et déjà annoncées.

La concurrence d’autres polices cantonales ou fédérale, qui offrent pour 
certaines des niveaux de salaires plus élevés ou moins de contraintes de 
services, explique ce phénomène.

Des discussions sont engagées avec la ville de Neuchâtel sur la prolongation
de la convention de collaboration nouée pour l’Expo.02 qui a démontré son
efficacité ainsi que sur le partenariat avec d’autres cantons.

La sous-commission a procédé à une visite du dispositif de sécurité pendant
l’Expo.02. Un rapport sera rédigé à l’appui des comptes 2002.

Service des automobiles et de la navigation (+ 1.311.100 francs excédent

de revenus)

Le lancement du permis de conduire en format carte de crédit (projet FABER)
est prévu pour le printemps 2003. Ce projet engendre une hausse des BSM
qui est toutefois compensée par des recettes supplémentaires. De plus, des
moyens sont mis en œuvre afin d’obtenir la certification ISO, élément 
essentiel pour une homologation rendue obligatoire dès 2004.

En ce qui concerne les taxes sur véhicules à moteur, il est prévu une 
augmentation du parc de véhicules de 2%.

Les émoluments prévoient une augmentation importante de 1.800.000 francs.
Ces recettes supplémentaires proviennent de la vente des nouveaux permis
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de conduire en format carte de crédit, du rattrapage du retard de la révision du
processus de convocation des contrôles subséquents, ainsi que de l’adaptation
des émoluments au prix coûtant des prestations. La sous-commission
trouve cette augmentation de 22% ambitieuse.

La sous-commission s’est dite satisfaite de l’effet positif sur les futurs
comptes 2002 de la dotation en personnel supplémentaire octroyée par le
Grand Conseil lors du budget 2002.

Service de la sécurité civile et militaire (– 371.000 francs)

La construction du centre de Couvet est terminée. Il s’agit maintenant de
boucler les comptes et d’établir les conventions d’utilisation et de copropriété
ainsi que de mettre en place un concept de gestion et d’exploitation du 
complexe.

Pour le reste, le budget 2003 est largement influencé par l’intégration de
l’office de la taxe d’exemption de l’obligation de servir qui sera transféré du
Département des finances et des affaires sociales au Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité au 1er janvier 2003.

3.2.4. Décision de la commission plénière

La commission plénière, majoritairement, approuve l’analyse de la sous-
commission en ce qui concerne l’évolution du personnel.

Elle accepte la proposition de la sous-commission de surseoir à la 
création d’un poste de médiateur (Ombudsman) par 8 voix contre 4 et 
2 abstentions.

Elle décide donc de ne pas faire figurer au budget 2003 la somme de 
125.000 francs prévue pour la création de ce poste. Elle attend d’être en 
possession d’un rapport à ce sujet avant de se prononcer à nouveau.

3.3. Département des finances et des affaires sociales

La sous-commission de gestion et des finances du Département des
finances et des affaires sociales a siégé le 2 octobre 2002 en présence de 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du département. Elle a pu
compter sur la présence active du chef du service financier et du secrétaire
général pour l’examen du budget du département.

Le chancelier d’Etat et la secrétaire générale de la chancellerie ont participé à
l’examen du budget des Autorités.

La sous-commission relève la disponibilité des intervenants et a apprécié la
précision des échanges. Elle remercie les participants pour leur efficace
concours.
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La sous-commission a dû glisser avec peine dans la période laissée à 
l’examen du budget une séance de travail. Elle regrette que le temps soit
toujours compté en pareil cas en raison d’une planification trop stricte.

3.3.1. Discussion générale

Comptes de l’Etat pour l’exercice 2002

La sous-commission souhaite connaître les perspectives des comptes 2002
de l’Etat, car selon certaines informations, ceux-ci présenteraient un déficit
évalué à 91,3 millions de francs à ce jour, alors que le budget 2002 prévoyait
37,3 millions de francs.

Le Conseil d’Etat précise qu’effectivement le résultat déficitaire des comptes
2002 sera plus élevé que le budget 2002 ne le prévoyait. Cela est principale-
ment dû au fait que les recettes des personnes morales sont en nette 
diminution et que les charges de la santé ont fortement augmenté. A cela, il
faut ajouter les mesures découlant de l’arrêt du Tribunal fédéral au sujet de
la prise en charge d’une partie des coûts découlant de l’hospitalisation des
patients privés et demi-privés.

Le Conseil d’Etat a pris plusieurs mesures pour remédier dans l’urgence 
– avant fin 2002 – à cette situation.

Ces mesures peuvent être résumées ainsi :

– application d’un délai de carence de 3 mois pour les postes à repourvoir ;

– entrée en fonction des nouveaux postes prévus au plus tôt le 1er avril
2003;

– blocage des demandes de crédits supplémentaires ;

– blocage de divers projets (déménagement, demande de mobilier, etc.) ;

– prise de contact par le service de l’action sociale avec les institutions afin
qu’elles freinent leurs projets et cherchent des économies avant le 
31 décembre 2002;

– prise de contact dans le domaine de la santé avec les hôpitaux et les
homes dans le même but que ci-devant.

Le service financier pondère le chiffre avancé de 91,3 millions de francs de
déficit en précisant qu’il s’agit d’un chiffre de travail émanant des services de
l’administration et établi il y a plusieurs semaines. Il s’agissait d’estimer le
déficit probable à fin décembre 2002. Depuis lors, les estimations des 
rentrées fiscales des personnes morales ont été affinées, se sont avérées
meilleures et à ce jour le résultat final des comptes peut être d’ores et déjà
estimé comme moins mauvais.

Budget de l’Etat pour l’exercice 2003

Dans les grandes lignes, le budget 2003 – par comparaison avec le budget
2002 et les comptes 2001 – se présente de la manière suivante :
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Budget 2003 Budget 2002 Comptes 2001

En millions de francs
– Excédent de charges du

compte de fonctionnement  . . . 54,1 37,3 018,8
(budget 2003: 51,7 + 9,3 = 61,0)

– Investissements nets  . . . . . . . . 85,4 89,2 108,0
– Insuffisance de financement . . 61,0 43,8 032,0

Le Conseil d’Etat précise qu’il a bien entendu tenu compte des projections
du résultat négatif des comptes 2002 pour l’élaboration du budget 2003. Il
ajoute également que la reprise économique que tout le monde attendait
pour 2002 se fait toujours attendre... et qu’au mieux elle se ferait ressentir au
2e semestre 2003.

Il précise également que par rapport à la version examinée, le budget

sera péjoré de 9,3 millions de francs suite à l’acceptation par le Grand

Conseil de l’entrée en vigueur de la loi instituant un impôt sur les 

successions et sur les donations entre vifs au 1er janvier 2003.

Il s’agit donc de retenir le chiffre de 54,1 millions de francs de déficit. Il 
souligne aussi que globalement les investissements sont en baisse, car 
plusieurs projets ont été abandonnés.

La diminution des amortissements attire l’attention de la sous-commission.
Elle prend note que cette situation n’est pas due à une baisse du taux, mais
au fait que plusieurs projets touchent à leur fin.

Le Conseil d’Etat a surtout maintenu certaines mesures contenues dans 
le projet de plan financier et programme de législature. Parmi celles qui
n’ont pas été retenues figurent par contre la modification de l’impôt sur les
frontaliers et la diminution des subsides en matière de caisses-maladie.

Le Conseil d’Etat a aussi décidé de proposer au Grand Conseil :

– la suspension temporaire et partielle de l’attribution au fonds des routes
communales ;

– la suspension temporaire de l’attribution au fonds d’aide aux communes;

– la prorogation de la modification temporaire du financement de la Caisse
de pensions de l’Etat ;

– la répartition canton/communes pour le dossier drogue: 60%-40%
comme pour l’ensemble du système santé.

La sous-commission s’intéresse de savoir ce qu’il advient des mesures 
figurant dans la planification financière pour l’action sociale. Le Conseil
d’Etat précise qu’il les examinera et décidera prochainement pour une
entrée en vigueur vraisemblable au 1er janvier 2003, mais il rappelle que ces
mesures n’auront des incidences sur le budget de l’Etat qu’en 2004.
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3.3.2. Généralités

Personnel dans le budget 2003

La sous-commission attend quelques explications concernant les 15,4 postes
demandés au budget 2003 pour le Département des finances et des affaires
sociales. Le Conseil d’Etat précise que plusieurs postes concernent des 
services généraux utiles à l’ensemble du fonctionnement de l’Etat et qu’ils
chargent le budget du département. C’est le cas pour l’intendance des 
bâtiments et le service juridique où un adjoint au chef de service est 
indispensable, le chef de service étant sollicité par tous les départements. 
Il en va de même et dans les mêmes proportions au service financier.

En ce qui concerne le service de l’action sociale, un adjoint est demandé
pour l’office des établissements spécialisés. En effet, il est prévu que cet
office se transforme en service, ceci afin de permettre au chef du service de
l’action sociale d’assumer toutes les tâches de recherches, d’études et de
représentations que ses fonctions exigent.

Il est rappelé que les postes concernant les services généraux à disposition
de tous les départements doivent être agréés de manière concertée par le
Conseil d’Etat.

La sous-commission s’interroge au sujet du nombre de postes souhaités 
par l’ensemble des départements. Si l’ensemble de l’Etat doit être 
proportionnellement doté, la situation est très préoccupante.

Le Conseil d’Etat répond que s’il veut pouvoir dénicher des solutions 
d’économies, il est nécessaire de renforcer d’abord certains services. Ce 
personnel à disposition est indispensable pour mener à bien les réorganisa-
tions souhaitées. Le Conseil d’Etat rappelle aussi que la chasse aux 
«doublons» ou «doublets» au sein de l’administration, mais aussi avec la
fonction publique des villes, doit se poursuivre et s’intensifier. Ces mesures
nécessitent des forces de réflexion et d’organisation.

Un sous-commissaire souligne combien le service des communes apparaît
comme sous-doté au regard des missions qu’il doit accomplir.

Le secrétaire général relève que le canton de Neuchâtel est peu doté en effectif
par rapport au nombre toujours plus croissant de missions. En comparaison
intercantonale, l’administration neuchâteloise est une administration svelte!
Depuis 20 ans, les tâches et les missions confiées à l’Etat, de même que 
la densité législative et réglementaire, n’ont fait que croître de manière 
exponentielle. Cela bien sûr, n’est pas sans incidence sur le personnel.

Budget 2003

La sous-commission se plaît à relever que le Département des finances 
et des affaires sociales présente un budget particulièrement constant, à
l’exception de l’action sociale. Elle souligne la qualité et le nombre des 
informations contenues dans les «remarques au budget». Elle invite le 
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lecteur à s’y référer systématiquement, car elle s’abstient de redonner 
inutilement ci-après les explications très complètes qui y figurent.

La sous-commission souligne qu’à la lecture du tableau «Charges brutes par
département», on constate que le budget du Département des finances et des
affaires sociales augmente de 3,8%, ce qui correspond à une augmentation
de 5,9% entre les comptes 2001 et le budget 2003. Les «charges nettes»
sont par contre moins lourdes que précédemment. Cependant, un sous-
commissaire remarque que les charges (+ 6,8%) augmentent toujours plus
fortement que les revenus (+ 6,3%).

3.3.3. Examen de détail

Secrétariat général

La sous-commission prend acte de l’intention du secrétaire général d’avoir
recours à des audits.

Service financier

301000, Traitements du personnel

Il s’agit de 4,5 postes supplémentaires qui comprennent 1 économiste, 
1,5 poste pour la perception de l’impôt à la source (transfert du service des
contributions), 1 poste pour l’office des passeports et 1 poste enregistré 
précédemment comme mandat limité (301020, Salaires mandats limités).

310300, Passeports

Les émoluments pour les passeports et les cartes d’identité seront perçus dès
2003 par les communes. L’Etat facturera sa part et celle de la Confédération,
puis reversera la part due à la Confédération. Par contre, la répartition 
canton/communes n’est à ce jour pas encore connue! Elle devra faire l’objet
d’une négociation.

318335, Impôts communaux

L’estimation pour le budget 2002 était vraisemblablement surévaluée 
après la diminution du taux de l’impôt foncier dans la loi fiscale (LCdir), du
21 mars 2000.

329800, Intérêts dus aux contribuables

Il s’agit d’intérêts rémunératoires et compensatoires prévus par la LCdir, 
du 21 mars 2000. Cette rubrique figurait précédemment au service des
contributions.

330300, Remises et non-valeurs fiscales

Cette diminution est principalement due au nombre moins élevé de dossiers
issus des années 1990 et de taxations provisoires. Cette rubrique figurait
précédemment au service des contributions.
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390710, Attribution au fonds d’aide aux communes

Le Conseil d’Etat a décidé de suspendre temporairement cette attribution – qui
se montait à 3.150.000 francs en 2002 – et ceci pour deux ans. La fortune 
du fonds a été jugée suffisante pour faire face aux demandes actuellement
peu nombreuses. Cette rubrique figurait précédemment au service des 
communes.

440340, Part au bénéfice de la BNS (Augmentation du montant réparti de 
1,5 à 2,5 milliards de francs)

Il est à noter qu’après la votation fédérale de septembre 2002, la question de
la répartition du bénéfice de la vente des excédents d’or de la BNS n’est pas
encore tranchée! Le Conseil d’Etat semble souhaiter une stricte application
des principes constitutionnels : 1/3 à la Confédération et 2/3 aux cantons. 
Les services financiers penchent pour un versement unique qui pourrait se
monter à 200 millions de francs en lieu et place de versements annuels qui
ne se monteraient même pas au montant de la différence 2002-2003... Le
versement unique aurait l’avantage de permettre un remboursement non
négligeable de la dette.

Service des contributions

301000, Traitements du personnel

Trois postes supplémentaires d’experts sont incorporés pour renforcer la
lutte contre la fraude fiscale. Un poste et demi de collaborateur administratif
est par contre transféré au service financier.

400300, Impôt direct, personnes physiques

Ce compte est en augmentation de 20 millions de francs par rapport au
montant prévisible de 2002. En pour-cent, l’augmentation est de 4,8%. Le
secrétaire général précise encore que ce pourcentage tient compte d’un effet
de 3% dû au changement de système (passage au postnumerando). Le
solde, soit 1,8%, est une estimation de croissance des revenus. Dans les
communes, le service financier propose une augmentation de 6,2% des
comptes 2001 au budget 2003. Le secrétariat général confirme ce rapport de
6% environ pour cette période.

401300, Impôt direct, personnes morales

Le chiffre avancé se situe à 3 millions de francs au-dessus du résultat 
prévisible de 2002, soit une augmentation – comptes présumés 2002 - budget
2003 – de 3,5%, mais surtout ce qui confirme le chiffre de 85 millions de
francs pour 2002, au lieu des 105 millions de francs budgétisés.
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439000, Contributions de tiers

La sous-commission note au passage l’introduction d’un montant nettement
majoré par rapport au budget 2002. Il s’agit du nouvel émolument pour
l’octroi des prolongations du délai de retour des déclarations d’impôt.

Un commissaire souligne surtout qu’au compte 405300, Emoluments de

dévolution d’hérédité, le montant sera péjoré de 9,3 millions de francs, la

nouvelle loi entrant en vigueur au 1er janvier 2003.

Service juridique

Les nouveaux postes demandés au service juridique se justifient par le
nombre croissant de missions transmises à ce service par les autres 
départements.

Service des ressources humaines

L’augmentation des postes s’explique par la mise au concours de deux 
nouveaux postes : poste partiel pour les apprentis (réforme des apprentis-
sages) et par un demi-poste pour un chargé de sécurité en application des
directives fédérales en collaboration avec l’Université et d’autres cantons
romands.

309300, Frais, recherche de personnel

Le taux de rotation au sein du personnel de l’Etat explique cette augmentation
de rubrique.

318000, Mandats, expertises, études

Lors de la mise au concours de postes de cadres, il n’est pas rare de devoir
faire appel à des compétences spécialisées pour la sélection. Il est alors fait
appel par exemple au Centre de bilan et de préparation à la validation des
acquis (CBVA, service parapublic) pour établir un bilan des deux ou trois 
candidats restants. Ces dispositions sont une aide précieuse à la décision. Ce
budget a régulièrement été insuffisant ces dernières années suite au nombre
de mises au concours.

Service du traitement de l’information

La sous-commission se préoccupe de savoir si tous les services sont déjà
équipés d’écrans plats!

Le Conseil d’Etat répond qu’effectivement à Tivoli – mais à Tivoli seulement –,
l’installation d’écrans plats a été indispensable pour protéger les utilisateurs
des vibrations d’image dues à la présence de la voie CFF derrière le bâtiment!
Pour les autres services, l’introduction des écrans plats – à coût égal – ne se
fera qu’au moment des nécessités de remplacement des appareils.
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Des écrans plats équiperont aussi dès cet automne les classes bénéficiant du
programme « informatique à l’école».

La sous-commission remarque que ce service semble aussi se développer
d’une manière régulière, jugée excessive par certains, mais au compte 301000,
Traitements du personnel, il est précisé qu’il s’agit du transfert de deux 
personnes du Département de l’instruction publique et des affaires culturelles.

Service de l’intendance des bâtiments

La sous-commission a eu récemment l’occasion de s’entretenir avec l’archi-
tecte cantonal et souligne la recherche d’une meilleure maîtrise des différents
postes, notamment ceux relevant de l’entretien général des bâtiments.

Entretien et exploitation des bâtiments

314020, Aménagements de locaux

L’augmentation est due aux nombreux transferts de services prévus. La
sous-commission a rencontré l’architecte cantonal intendant des bâtiments
de l’Etat. Elle a étudié le fonctionnement de la CLA (commission du logement
de l’administration) présidée par l’architecte cantonal et a pris acte du fait
que la CLA prépare un rapport détaillé qui devrait être prochainement à 
disposition de la commission.

318350, Nettoyage

Cette augmentation est due aux nouveaux locaux et bâtiments dont est
chargé le service et qu’il faut entretenir : Centre régional et centre cantonal
de protection civile (CSPC) Couvet, Laténium Hauterive, service du traitement
de l’information (STI) Draizes Neuchâtel.

La solution qui consiste à ne pas nettoyer les locaux tous les jours a été 
évoquée. Une analyse plus précise doit être conduite pour savoir si 
l’intervention d’une entreprise est moins coûteuse que l’engagement d’un
concierge. Sur certains sites, il est impossible de confier ces travaux à une
entreprise qui ne viendrait que le soir. Le concierge occupe aussi un rôle
d’intendant dans de nombreux bâtiments.

Gérance des immeubles

316000, Loyers de locaux

Tous les loyers des locaux figurant dans les services ont été transférés, avec
effet rétroactif en 2002, au service de la gérance des immeubles.

Service de l’action sociale

La sous-commission souhaite savoir sous quelle rubrique figurera la partici-
pation des communes aux frais engendrés par la lutte contre la drogue,
charge transférée de la Confédération aux cantons et répartie par l’Etat sur
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les communes selon la répartition en vigueur dans le domaine de la santé
60%-40%. On apprend que la part communale figurera sous la rubrique
«subventions acquises». Un nouveau compte sera ouvert.

318310, Programmes d’insertion

La sous-commission est satisfaite que les promesses faites aient été tenues
et que le montant de 1 million de francs soit inscrit au budget.

365800, Subsides organismes et institut. privées

La sous-commission souhaite avoir plus d’explications concernant les
contrats de prestations. L’Etat semble développer dans certains cas des
contrats de prestations, ce qui rencontre l’approbation des institutions 
bénéficiaires. On se demande pourquoi les contrats de prestations ne sont
pas systématiquement développés. Le Conseil d’Etat va prochainement
approfondir cette question et apporter une réponse détaillée.

366300, Charges d’aide matérielle

La sous-commission pense que le montant pourrait s’avérer un peu faible.
Selon certains calculs, 1 million de francs pourrait manquer.

390310, Placements maison d’éducation au travail (MET)

Le secteur des mineurs de la maison d’éducation au travail (MET La Chaux-de-
Fonds) a été fermé, d’où une diminution importante à ce compte. Mais la sous-
commission pense que ces charges doivent se retrouver ailleurs... Le Conseil
d’Etat souligne au contraire qu’à ce chapitre une économie réelle a été réalisée.
Selon lui, il n’y a pas de transferts de charges dans un autre département.

Service de l’assurance-maladie

366310, Loi assurance-maladie obligatoire

La somme portée au budget garantit le subventionnement complet de la
Confédération. La sous-commission salue le respect de cet objectif, car le
citoyen-contribuable, bénéficiaire régulier de ces allégements en a bien
besoin. L’un des sous-commissaires regrette par contre que la question n’ait
pas été débattue. La question qui se pose est celle de savoir pourquoi les
autres cantons ne font pas tous un effort semblable.

Service des mineurs et des tutelles

301000, Traitements du personnel

L’augmentation est due à l’engagement au service des mineurs et des tutelles
(SMT) d’une conseillère éducative à temps partiel pour l’élaboration et la
mise en place des structures d’accueil de la petite enfance. Une subvention
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disparaît au Département de l’instruction publique et des affaires culturelles ;
l’opération est neutre pour l’administration dans son ensemble.

Service médico-social

Le Conseil d’Etat renseigne la sous-commission sur le fait qu’un groupe de
travail a été créé pour envisager l’intégration du service médico-social à la
future «Fondation des dépendances», organisme regroupant en une entité
privée subventionnée par l’Etat les services spécialisés dans la lutte contre les
addictions (alcool, drogue, mais aussi plus tard tabac, jeux et autres dépen-
dances). La sous-commission salue cette initiative dont la concrétisation se
faisait attendre.

Service des communes

390710, Attribution au fonds d’aide aux communes

Le Conseil d’Etat a décidé de proposer la suspension de cette attribution au
fonds d’aide aux communes; la fortune du fonds est suffisante pour l’usage
requis actuellement.

La sous-commission attire l’attention du Conseil d’Etat sur la dotation de ce
service. L’actuel juriste chef du service est abondamment sollicité par l’admi-
nistration cantonale d’une part, mais par les administrations communales
ou les conseillers communaux eux-mêmes d’autre part. On est en droit de se
demander comment un homme assisté d’un seul adjoint peut assumer de
telles tâches.

3.3.4. Budget des investissements

Le Conseil d’Etat informe la sous-commission que plusieurs projets ont été
retirés du compte des investissements dépendant du département pour
2003. Il s’agit de :

– Château de Môtiers – réfection,

– Prisons de Neuchâtel – réaffectation,

– Interflex (étude sur la flexibilisation du temps de travail au sein de 
l’administration) – réaffectation.

La sous-commission s’intéresse au dossier de la Ferme Robert. Le Conseil
d’Etat l’informe que le dossier avance doucement. La gérance des
immeubles est chargée de la vente de l’immeuble. Le bâtiment devrait rester
un site touristique et ne pourra pas devenir une résidence pour un particulier.
Cette situation a été soumise aux exécutifs de Noiraigue et de Gorgier, les
deux communes concernées par ce site partagé sur deux communes
n’appartenant pas au même district ! La sous-commission souhaite qu’au
minimum une clause qui garantirait ces intentions soit incluse dans le
contrat de vente et vraisemblablement inscrite au registre foncier. Le service
juridique doit s’en assurer.
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3.4. Département de la gestion du territoire

Pour la phase budgétaire 2003, la sous-commission du Département de la
gestion du territoire a siégé à deux reprises, les 5 septembre et 1er octobre
2002. Dans sa séance du 5 septembre, elle a examiné avec M. Pierre Hirschy,
chef du département, et le secrétaire général, les diverses dispositions 
envisagées dans le but de présenter un budget acceptable.

3.4.1. Séance du 5 septembre 2002

Examen des mesures d’assainissement, appréciation globale

Selon l’appréciation générale brossée par le chef du département, le Conseil
d’Etat a de grandes difficultés à atteindre l’objectif budgétaire fixé dans la
planification financière, soit un déficit de 57 millions de francs pour 2003.

Compte de fonctionnement

Outres les mesures relevant du département proposées en date du 14 mars
2002, lors de l’établissement du programme de législature et prévoyant 
des diminutions de dépenses de l’ordre de 625.000 francs, le chef du 
département propose diverses mesures selon détail sur tableau annexé
pour un total net de 4.132.500 francs.

Compte des investissements

La réduction des investissements proposée porte sur un montant net de
480.000.francs, selon détail annexé. Un réexamen des investissements sera
encore nécessaire.

Effectif des collaborateurs

Le budget 2003 du département prévoit une augmentation de cinq unités

réparties comme suit :

– 2,5 EPT (équivalent plein temps) au service de l’aménagement du 
territoire ;

– 1,0 EPT au service de la faune;

– 0,5 EPT à l’office des transports ;

– 1,0 EPT à définir.

Service de l’aménagement du territoire (SAT)

Les problèmes rencontrés au SAT sont récurrents. L’augmentation du
nombre de collaborateurs de 2,5 unités, liée en partie aux travaux supplé-
mentaires pour la mise en place du RUN, ne permettra certainement pas de
résoudre toutes les difficultés.
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Le renforcement du SAT par 2,5 nouveaux collaborateurs devrait réduire le
nombre de mandats, d’expertises et d’études confiés à des bureaux privés
pour un montant estimé à 400.000 francs. Cette somme est comprise dans
les mesures d’économies apportées au compte de fonctionnement.

Considérant :

– les remarques et problèmes du SAT,

– la demande d’augmenter le nombre de collaborateurs,

– le dépôt de la motion populaire du comité «Motion populaire SAT»,
02.137, du 12 juillet 2002, Fonctionnement du service cantonal de 
l’aménagement du territoire,

la sous-commission du Département de la gestion du territoire a décidé de
consacrer une demi-journée à l’examen approfondi de la situation. La date
retenue est le 6 février 2003. A cette occasion, elle analysera également les
possibilités de synergies avec d’autres services du département, par exemple
les mensurations cadastrales, ou des services d’autres départements, par
exemple le registre foncier (Département de la justice, de la santé et de la
sécurité).

Le président de la sous-commission va écrire à M. Jacques Balmer, premier
signataire de la motion populaire, pour lui demander de lui fournir un 
dossier complet et détaillé des dysfonctionnements relevés dans le texte de
la motion.

Piscicultures

Le canton exploite deux piscicultures. Suite à la retraite de M. Jean-François
Wyss, responsable de Môtiers, des difficultés sont apparues avec son 
remplaçant.

Une réorganisation, avec à la clé une augmentation d’une unité de personne,
s’est avérée indispensable pour assurer une exploitation satisfaisante des
deux piscicultures.

La sous-commission souhaite connaître le compte d’exploitation des 
piscicultures cantonales. Ces chiffres sont actuellement englobés dans les
comptes du service de la faune.

Une visite de ce secteur est également agendée pour 2003.

Parc de véhicules

Le Département de la gestion du territoire gère la totalité du parc de 
véhicules des services de l’Etat. Le financement des véhicules légers est
assuré par le budget de fonctionnement. La politique générale et les 
directives vont dans le sens d’acheter des véhicules plus légers et plus
petits, c’est-à-dire moins coûteux à l’achat et à l’entretien.
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L’achat et le remplacement de véhicules lourds, pour l’entretien des 
routes par exemple, font périodiquement l’objet de demandes de crédits
d’investissement au Grand Conseil.

Investissements

Il est dans l’intention du chef du département de présenter au Grand Conseil
les demandes de crédits suivantes :

– 6 millions de francs destinés à l’achat et au remplacement de véhicules

lourds ;

– 6 millions de francs destinés à l’aménagement d’un passage inférieur

pour piétons à Peseux et à la réfection de trois tronçons routiers en

piteux état, dont la route des Gorges du Seyon.

Avant d’envisager l’achat de nouveaux véhicules lourds, un des commissaires
rappelle sa demande antérieure d’étudier la possibilité de confier certains
travaux à des entreprises privées. De même, une analyse doit être faite sur la
possibilité d’un usage commun de certains véhicules spéciaux avec les villes.

Conclusions

Les membres de la sous-commission sont en principe d’accord sur les
mesures d’économies proposées. Ils estiment que malgré les réductions
envisagées, les services de l’Etat peuvent fonctionner correctement et à la
satisfaction des citoyens. Le fonctionnement du SAT et du service de la
faune fera l’objet d’un examen plus détaillé.

3.4.2. Séance du 1er octobre 2002

La séance du 1er octobre a été consacrée à l’examen du projet de budget 
présenté par le Département de la gestion du territoire. Précisons d’emblée
qu’une partie des chiffres, notamment ceux relatifs aux charges de personnel,
ne sont pas définitifs et feront encore l’objet de corrections. Cet examen a eu
lieu en présence du chef du département, M. Pierre Hirschy, ainsi que de
tous les chefs de services.

En préambule, nous voudrions remercier chacun pour de sa présence, pour
les explications fournies et les réponses aux nombreuses questions des
commissaires. Nous tenons également à les remercier de l’important travail
effectué à la tête de leurs services respectifs.

Généralités

Le chef du département, dans son introduction, précise quelques principes
qui ont conduit la réflexion budgétaire 2003, qui sont :

– ne pas dépasser le déficit budgétaire prévu dans la planification financière ;

– des mesures structurelles sont indispensables. Certaines sont déjà prises
en compte, d’autres sont à venir ;
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– les recettes fiscales 2002 des personnes morales seront inférieures
d’environ 20 millions de francs ;

– des charges supplémentaires de 16 millions de francs grèvent les
comptes 2002;

– il faut prendre conscience que les activités de l’Etat vont se ressentir des
coupes budgétaires ;

– par rapport à la planification financière, le total des investissements est
réduit de 4 millions.

Pour le Département de la gestion du territoire, les buts fixés dans les 
objectifs sont atteints. Les charges brutes progressent de 4,3% par rapport
aux comptes 2001 alors que les charges nettes sont en régression de 2,1%.

Considérant la situation 2002, le Conseil d’Etat a déjà pris un certain nombre
de mesures tendant à diminuer l’excédent des charges. Ces mesures sont :

– blocage des dépenses dans le secteur biens, services et marchandises ;
– pas de crédits complémentaires ou supplémentaires ;
– délai de carence de trois mois pour tout poste à repourvoir ;
– réduction des subventions aux institutions sociales et de santé ;
– remise en question de tout projet.

Le chef de département fait part à la sous-commission qu’un certain climat de
découragement et de lassitude semble régner dans ses services à l’annonce
de toutes ces mesures et restrictions, peu populaires mais indispensables,
qu’elles soient immédiates ou prévues au budget 2003.

A l’écoute des chefs des services en cours de séance, les commissaires ont
l’impression que l’état d’esprit décrit ci-devant n’est pas aussi difficile. Au
contraire, nous relevons chez chaque chef de service la volonté de remplir sa
mission en exploitant au mieux les moyens à disposition.

Loyers des locaux

A la lecture du budget, nous constatons que les loyers des locaux (compte

316000) ne sont plus imputés aux services, ce qui, de l’avis des commissaires,
fausse le résultat individuel de chaque service. Nous nous étonnons de cette
manière de procéder qui va à l’encontre des principes du système GESPA.

Augmentation des effectifs

Plusieurs demandes des services d’augmenter le nombre de collaborateurs
ont été partiellement ou entièrement refusées. La sous-commission souhaite
une évaluation du Conseil d’Etat quant aux conséquences de ces refus sur
les prestations des services.

Formation

Les commissaires demandent quelles sont les mesures prises au sein du
département pour favoriser la formation duale. Le département forme un
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certain nombre d’apprentis. Un effort est en cours dans le but de mettre
davantage de places d’apprentissage à disposition. La difficulté réside dans
la spécialisation de certains services qui ne sont pas à même d’assurer aux
apprentis une formation suffisamment large. Il manque parfois aussi le
temps qui devrait être consacré à la formation des apprentis.

Frais de déplacements

Pour l’ensemble du département, les frais de déplacements au budget 2003
sont en augmentation de 16,5% par rapport aux comptes 2001, passant de
541.000 francs à 630.500 francs.

Les commissaires s’interrogent sur l’ampleur de ces chiffres d’une part et sur
leur évolution d’autre part. Ils souhaitent une maîtrise et un contrôle plus strict.

L’augmentation est partiellement justifiée par les éléments ci-après :

– augmentation de 0,65 à 0,67 centimes de l’indemnité kilométrique;

– augmentation des tarifs des CFF;

– augmentation du nombre de déplacements liés à une collaboration 
intercantonale accrue.

Les principes définis pour la gestion des déplacements sont actuellement les
suivants :

– restriction absolue pour les déplacements à l’étranger ;
– déplacements hors canton en train, éventuellement groupés en voiture ;
– utilisation de cartes journalières CFF.

Précisons encore que les frais de déplacements effectués au moyen des 
voitures de service ne sont pas comptabilisés sous cette rubrique.

3.4.3. Examen de détail

Secrétariat général

D’une manière générale, le déroulement du travail est satisfaisant et la 
dotation en personnel suffisante.

300000, Commissions

Le secrétaire général assure la présidence de la commission cantonale de
gestion des déchets, nouvellement créée, ce qui justifie l’augmentation 
de 6000 francs de ce compte, représentant l’indemnisation des membres de
la commission.

Office des transports

301000, Traitements du personnel

Un poste d’ingénieur en transports est créé.
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318000, Mandats, expertises, études

Réduction de 50.000 francs en partie liée à l’engagement d’un ingénieur en
transports. Le chef de l’office des transports estime que cette diminution
entraînera néanmoins des retards de certains travaux.

364400, Subventions accordées aux entreprises de transports

L’augmentation de 300.000 francs portée au budget 2003 en comparaison au
budget 2002 est nécessaire pour la stabilisation de l’offre en transports
publics et ne représente pas une amélioration de l’offre.

A ce stade s’engage une discussion sur le rôle de l’Etat et ses moyens pour
harmoniser la politique de transport des villes et, en particulier leur politique
d’investissements. Selon les dispositions légales, le canton doit prendre 
en charge le tiers du déficit des compagnies de transports urbains. Ces 
compagnies sont constituées en sociétés anonymes au sein desquelles le
Conseil d’Etat siège avec deux représentants qui peuvent influencer les 
décisions mais qui ne sont pas majoritaires. Le choix des investissements
ayant une incidence directe sur le déficit, donc sur le montant à charge 
du canton, certains commissaires expriment leur préoccupation quant au
peu d’influence que les représentants du canton peuvent avoir sur les 
décisions qui par contre ont des conséquences directes sur la participation
financière.

Lorsque l’on sait que le prix d’un trolleybus articulé, sans l’infrastructure
nécessaire à son exploitation, est plus du double de celui d’un autobus articulé
(1,2 million de francs contre 550.000 francs), les commissaires précités 
souhaitent que les représentants cantonaux s’engagent dans l’élaboration
d’une politique des transports coordonnée entre le canton et les villes dans
le but d’une meilleure maîtrise des investissements.

Service des ponts et chaussées, Entretien et correction des routes,

Economie des eaux

En préambule, l’ingénieur cantonal déplore, après cinq années d’activité à la
tête de ce service, de n’avoir pas atteint, faute de moyens financiers, son
objectif consistant à l’amélioration du degré d’entretien du réseau routier
cantonal.

Il s’agit d’un problème récurrent ayant déjà fait l’objet de remarques lors de
précédents rapports de la sous-commission. Ainsi que nous l’avions déjà
relevé, la somme de 2 millions de francs inscrite au compte 314410,
Entretien des routes et ouvrages d’art, est largement insuffisante à la 
maintenance du réseau routier cantonal qui continue ainsi à se dégrader.

A l’un des commissaires qui préconise de modérer les investissements 
routiers au profit de l’entretien, le Conseil d’Etat répond que si l’entretien 
est important, la construction de nouveaux tronçons n’est pas seulement
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nécessaire mais qu’elle contribue également à la sécurité. A titre d’exemple,
le chef du département cite la réfection du tronçon Rochefort - Fretereules
qui, depuis sa mise en service, n’a enregistré aucun accident alors que pré-
cédemment ce n’était pas moins d’un accident par semaine, souvent grave,
qui y était enregistré. A l’heure où les instances fédérales veulent introduire
en matière de circulation routière le risque zéro, cette notion de sécurité
n’est pas sans importance.

Un autre souci du chef du service des ponts et chaussées est celui du 
renouvellement du parc des véhicules d’entretien. Il était prévu que le
Département de la gestion du territoire présente au Grand Conseil cette
année encore une demande de crédit de 6 millions francs destinée au 
remplacement de véhicules usagés. Pour des raisons financières, cette
demande est reportée. Le chef du service des ponts et chaussées informe
que les pannes sont toujours plus fréquentes et que pour certains véhicules
les pièces de rechange ne sont plus disponibles.

Les mesures d’économies prévues au budget 2003 portent sur :

– la suppression du déneigement de quelques axes secondaires ;

– l’espacement de la réfection de la signalisation routière et du marquage
des routes ;

– l’espacement de l’entretien des plantations.

Deux commissaires estiment qu’il doit être renoncé aux économies en
matière de marquage des routes pour tenir compte des risques pour la 
sécurité routière et de la faible économie que cela engendrerait.

Le Conseil d’Etat estime que les conséquences de ces mesures sont 
supportables pour l’utilisateur. Il prendra toutes les précautions pour assurer
la sécurité. Une information du public est prévue.

440400, Part aux droits sur les carburants

L’attribution de la Confédération est en diminution de 542.000 francs.

313010, Carburants, 313020, Lubrifiants

L’augmentation du budget de ces deux comptes par rapport aux charges
2001 s’explique par une augmentation du prix des carburants et des 
lubrifiants ainsi que par un plus grand nombre de kilomètres parcourus en
raison de la mise en exploitation de nouveaux tronçons routiers.

318090, Taxes téléphones et natel

Une augmentation de 63% par rapport aux comptes 2001 est justifiée par
l’achat et la mise en service de natels destinés au service de piquet (solution
transitoire dans l’attente de l’équipement radio sur le réseau cantonal).
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319800, Autres frais divers

Ce compte présente une augmentation de 100% par rapport aux comptes
2001. Le budget est établi sur la base d’une moyenne pondérée des
dépenses des cinq dernières années. Même s’il s’agit d’une petite somme, la
commission ne peut approuver cette méthode.

Service de protection de l’environnement

301020, Salaires mandats limités

L’augmentation de 44.000 francs par rapport au budget 2002 est expliquée
par l’engagement à mi-temps d’un aide-exploitant, pour une durée de deux
à trois ans, actif sur les places de rassemblement des véhicules usagés. Ce
salaire est couvert par les économies réalisées en réduisant les travaux
confiés à des tiers.

311000, Machines, mobilier et équipement

Remplacement de divers appareils de laboratoire, achat d’un appareil de
mesure du rayonnement non ionisant.

318000, Mandats, expertises, études

Une somme de 300.000 francs est consacrée aux frais engendrés par 
l’établissement du cadastre des sites pollués.

434800, Prestations de services diverses

L’augmentation de plus de 100.000 francs par rapport au budget 2002
s’explique par une facturation systématique de toutes les prestations de tiers
et une adaptation de certains tarifs.

Service de l’énergie

Suite au refus par le peuple de la loi sur le marché de l’électricité (LME), le
service de l’énergie peut renoncer à l’engagement d’un ingénieur, initialement
prévu au budget.

301030, Salaires à charge de tiers

Il s’agit de prestations fournies pour le compte de la Confédération. Le 
remboursement est comptabilisé sous le compte 450800, Dédommagements
de la Confédération.

Service de l’aménagement du territoire

L’augmentation constante des exigences légales ainsi que les travaux liés 
au RUN ont contraint le Conseil d’Etat à accorder une augmentation de la
dotation en personnel de l’ordre de 2,5 unités.
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La sous-commission, vu l’augmentation du nombre de collaborateurs, vu 
les difficultés exprimées à maintes reprises par le chef du service, vu la
motion populaire du Comité «Motion populaire SAT», signée par M. Jacques
Balmer et 142 cosignataires demandant au Conseil d’Etat d’améliorer le
fonctionnement du SAT, va consacrer en février 2003 une séance à l’analyse
de ce service et des propositions d’améliorations.

La réorganisation de ce service aura certainement des conséquences 
budgétaires qui feront l’objet d’un examen approfondi lors de la séance 
programmée.

Service des mensurations cadastrales

Le service des mensurations cadastrales est un des services pilotes du
Département de la gestion du territoire pour GESPA. Les contraintes dues à
cette fonction sont bien acceptées par le personnel et les avantages pour
l’établissement du prix des prestations et leur facturation sont évidents.

311300, Licences et logiciels

Les investissements nécessités par la mise en œuvre du Système d’informa-
tion du territoire neuchâtelois (SITN) et la maintenance des logiciels et des
données représentent toujours des charges importantes. Le retour sur inves-
tissements par la mise à disposition des données aux collectivités publiques
et aux privés, est enregistré sous le compte 434420, Fonds des mensurations
officielles.

Service des forêts, Exploitation des bois

Le chef de service estime que l’établissement du budget 2003 est fait sur une
situation normalisée, après les années «Lothar».

Une amélioration du produit d’exploitation par une normalisation du prix
des bois est attendue.

La formation continue du personnel, en particulier dans le secteur de la
sécurité au travail, porte ses fruits. Le nombre d’accidents est en régression.
Cette formation sera, sinon intensifiée, du moins maintenue.

La situation sur le plan de la lutte contre le bostryche est meilleure que 
prévue. Les conditions atmosphériques de cet été ont été favorables à la
récession des attaques de ce parasite.

Office de la conservation de la nature

Initialement prévue, une augmentation de l’effectif du personnel n’a 
finalement pu être retenue.

Selon le chef de l’office, ce refus aura pour conséquence que certaines 
prestations ne pourront pas être effectuées. Au Conseil d’Etat d’en évaluer
les effets.
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Service de la faune

314400, Entretien des berges et cours d’eau

Considérant les événements météorologiques survenus ces derniers mois,
tant en Suisse qu’à l’étranger, et les importantes inondations qui en ont été
les conséquences, les commissaires souhaitent être rassurés quant aux 
dispositions prises dans notre canton.

Il nous est répondu que les endroits à risques sont sous surveillance.
D’autres font ou feront l’objet d’études et de mesures adéquates.

Actuellement les études sont terminées pour les territoires de la commune
de Boudry et de celle du Locle. En 2003, trois communes du Val-de-Travers
seront également soumises à examen.

Le Conseil d’Etat nous informe qu’un rapport sollicitant un crédit de 
3,2 millions de francs, dont à déduire 2 millions de subventions fédérales,
destiné à l’aménagement des rives en Basse-Areuse, sera présenté au 
Grand Conseil.

3.4.4 Comptes des investissements

Le résumé des investissements nets du département (subventions déduites)
pour 2003 s’établit comme suit :

Budget 2003 Budget 2002

En millions de francs

– Crédits accordés, en cours de réalisation . . . 41,4 41,6
– Crédits à solliciter relevant du Grand Conseil 4,7 0,8
– Crédit à solliciter relevant du Conseil d’Etat 1,2 1,2

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,3 43,6

3.4.5. Remarque de la commission plénière

En ce qui concerne l’effectif des collaborateurs, la commission prend note
du fait que le Conseil d’Etat renonce au poste «à définir», non encore défini.
Le budget 2003 du département prévoit donc une augmentation de 4 unités
et non de 5 unités de personnel.

3.5. Département de l’économie publique

La sous-commission a siégé le 3 octobre 2002 pour l’examen du budget, en
présence de M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du département, du
secrétaire général et de la secrétaire-comptable du département. A tour de
rôle, les chefs-fes de services du département ont participé à ces entretiens.

Nous remercions le chef du département, ainsi que ses collaborateurs, de
toutes les explications fournies et des réponses données aux questions 
des commissaires.
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3.5.1. Examen du budget 2003

Remarques générales

La sous-commission a pris connaissance de la version définitive du budget
2003 que le Conseil d’Etat présentera au Grand Conseil ainsi que de l’esti-
mation du résultat probable des comptes 2002. Elle a pris acte des préoccu-
pations du chef du département concernant la situation financière de l’Etat,
ainsi que de la nécessité de ne pas compromettre la capacité du canton à
générer des richesses futures en économisant dans des domaines tels que la
recherche ou la promotion économique. Elle relève en particulier les risques
pris en diminuant la fortune du fonds de promotion de l’économie compte
tenu de l’importance des engagements pris, notamment sous forme de 
cautions, et des projets nouveaux qui pourraient devoir être traités en cours
d’année. Elle relève enfin le fait que le budget présenté par le Conseil d’Etat
présente un excédent de charges inférieur au plan financier.

Du point de vue formel, la sous-commission relève la difficulté d’opérer des
comparaisons avec les budgets et les comptes précédents, compte tenu de
l’importance des transferts opérés dans le cadre de la réorganisation du
département, réorganisation entrée en vigueur au 1er janvier 2002. Cette
réorganisation relève de la volonté du Conseil d’Etat de travailler en réseau
via les secrétariats généraux et concerne notamment :

– la création d’un centre financier pour le bureau du délégué aux étrangers
et pour le CNIP (bureau et CNIP auparavant intégrés au secrétariat 
général) ;

– le transfert du contrôle du marché du travail (office de surveillance) du
secrétariat général au service de l’emploi ;

– l’intégration des offices du chômage et de surveillance au service de
l’emploi ;

– l’intégration de l’office de vérification en métrologie au Laboratoire 
cantonal ;

– l’intégration de l’office des vins et produits du terroir au service 
économique;

– l’intégration de la promotion endogène au service économique suite à la
suppression de N-TEC;

– le transfert des activités liées à la promotion économique et au tourisme
du secrétariat général au service économique;

– l’intégration de l’office d’accueil des requérants d’asile au service de
l’asile et des réfugiés.

Du point de vue des effectifs, la sous-commission relève que les effectifs
selon dotation augmentent de 32,9 postes par rapport au budget 2002. Cette
augmentation s’explique de la manière suivante :
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– + 26 postes correspondent à des transferts de l’effectif hors dotation à
l’effectif selon dotation (notamment + 21 postes au service de l’asile et
des réfugiés, + 8,2 postes au CNIP, – 7,5 postes à l’office du chômage).
Ces postes étaient par conséquent déjà existants ;

– – 0,4 poste correspond à des modifications de taux d’activité ;

– + 3 postes correspondent à des nouveaux postes créés en 2002 mais non
prévus au budget (un poste de directeur au site de Cernier en lieu et
place d’un mandat, un poste de responsable de la surveillance des 
fondations financé par une subvention fédérale, un poste de collaborateur
administratif au service des étrangers) ;

– + 3,25 postes bénéficient de ressources propres.

En définitive, un seul nouveau poste à la charge de l’Etat émarge effective-
ment au budget en 2003, celui de collaborateur administratif au service des
étrangers pour faire face à l’entrée en vigueur des accords bilatéraux. Ce
poste devrait être compensé d’ici un ou deux ans par une diminution du
taux d’activité du service.

Du point de vue de la gestion financière, la sous-commission note que, 
dès 2003, trois services du département bénéficieront, en accord avec le
Département des finances et des affaires sociales, d’une plus grande marge
de manœuvre sous forme d’enveloppe budgétaire par chapitre. Cette
mesure permettra à ces services de s’adapter plus rapidement à l’évolution
de leurs environnements respectifs et de tendre à l’équilibre financier. Il
s’agit de l’Observatoire cantonal, du Site de Cernier et du CNIP.

3.5.2. Examen de détail

L’examen de détail est effectué selon les secteurs suivants :

– économie et tourisme;
– étrangers ;
– emploi ;
– consommation et agriculture.

Economie

Service économique

Du point de vue budgétaire, les principaux changements touchant le service
économique concernent l’intégration de l’office des vins et produits du 
terroir (OVPT), l’intégration de la promotion endogène suite à la suppression
de N.TEC, le transfert de toutes les tâches liées à la promotion économique
et au tourisme (commissions, Espace Mittelland, Tourisme Neuchâtelois,
Association région d’Europe, Conférence TransJurassienne (CTJ), diverses
institutions économiques) du secrétariat général dans le service économique.
Ces changements sont effectifs à partir du budget 2002 ainsi que le transfert
du chauffeur de l’Etat de la chancellerie au service économique.

2162 SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30

Budget de l’Etat pour l’exercice 2003



La nouvelle structure du budget intègre la promotion économique exogène
commune des cantons de Vaud et Neuchâtel (DEWS), le développement
économique Neuchâtel (DEN) ainsi que le parc scientifique et technologique.

En ce qui concerne la promotion économique exogène, le durcissement 
de la concurrence financière et fiscale avec les autres cantons est mis en 
évidence. La collaboration avec le canton de Vaud a permis de renforcer la
présence à l’étranger du canton de Neuchâtel. Une septantaine de projets
sont actuellement suivis par le DEN. Parmi ces projets, des projets importants
concernent le haut du canton et les vallées. Pour ce qui touche la promotion
endogène, le service économique joue depuis le début de l’année le rôle de
guichet unique.

Le service assure également la coordination pour le projet de parc scientifique
et technologique. Ce projet prévoit deux sites, l’un à Neuchâtel, l’autre à La
Chaux-de-Fonds. Le rapport y relatif sera inclus dans le rapport quadriennal
sur l’état de l’économie que le Conseil d’Etat présentera au Grand Conseil
dans le courant du premier semestre 2003.

365530, Diverses institutions économiques

Ce poste inclut les transferts de budget suivants :

– 029.400 francs : transfert du secrétariat général ;

– 278.720 francs : suppression N.TEC (dont 45.000 francs pour l’office de
cautionnement mutuel, 3000 francs pour le cautionne-
ment des femmes suisses, 230.720 francs pour le Centre
CIM de Suisse occidentale).

Intégration de l’office des vins et produits du terroir (OVPT)

Les comptes de l’OVPT ayant été intégrés dans le budget du service 
économique (comme l’office de statistique, etc.), un système de contrôle 
de gestion sera mis en place, dès le début de l’année 2003, pour offrir la
transparence requise.

Observatoire

Du point de vue financier, l’objectif est de maintenir l’excédent de charges de
l’Observatoire aux environs de 1,5 million de francs, montant correspondant
au soutien de l’Etat à la recherche en la matière.

L’organisation et la coordination de la recherche neuchâteloise sont à 
actuellement à l’étude entre le Département de l’économie publique et le
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles. Cette
réflexion, qui intègre l’ensemble des organismes de recherche que compte
le canton (CSEM, IMT, HES, Université, Observatoire, etc.), vise également le
rapprochement avec l’EPFL.
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Compte tenu de l’introduction de la comptabilité analytique à l’Observatoire
(projet GESPA), différentes modifications ont été apportées à la structure du
budget, notamment en matière de charges salariales (rubrique 30) et de
revenus (rubrique 43).

Fonds de promotion de l’économie

En quelques années, la fortune du fonds est passée d’environ 20 millions 
de francs à moins de 5 millions de francs à fin 2002. En cas de coups 
durs (par exemple le paiement de cautions importantes) ou de projets 
nouveaux importants et intéressants, la fortune actuelle du fonds ne pourra
probablement pas absorber les charges y relatives.

Les mesures de soutien comprennent à la fois des subsides à l’emploi, des
prises en charge de loyers et des prises en charge d’intérêts. Ces mesures
s’appliquent tant aux entreprises endogènes qu’exogènes. En cas de 
suppression dans les cinq ans d’emplois ayant bénéficié de subsides, les
aides allouées sont remboursées au prorata.

Fonds d’aide aux régions de montagne

La fortune du fonds se monte à environ 5 millions de francs ; elle est 
constituée principalement de prêts. Les liquidités se montent à seulement 
1 million de francs.

Tourisme

Service du commerce et des patentes

410200, Etablissements publics

Les émoluments perçus par le service progressent en 2003 en raison de
l’effet décalé d’Expo.02.

431200, Emoluments, service commerce et patentes

Ces émoluments diminuent suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle loi
fédérale sur le commerce itinérant fixant la validité des autorisations de un à 
cinq ans (actuellement trente jours).

431250, Emoluments, tombolas et loteries

Si certains cantons, comme Fribourg, autorisent les gains en argent,
Neuchâtel, conformément à la législation fédérale, les interdit. Le règlement
des loteries et tombolas a d’ailleurs été revu dans le sens de plus de 
restrictions, mesure qu’il convient de mettre dans le contexte de la volonté
de la Confédération de contrôler la manne financière que constituent les
loteries. Tous les cantons devront, à terme, mettre leurs réglementations en
conformité avec la loi fédérale. La question est actuellement en discussion
animée.
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A relever qu’aujourd’hui, l’organisation des loteries est de la compétence
des cantons. Si les cantons romands disposent, avec la Loterie romande,
d’une structure efficace et créative, tel n’est pas le cas des cantons aléma-
niques. Par ailleurs, la répartition des bénéfices des loteries varie d’une
région à l’autre. Dans les cantons romands, cette répartition est confiée à
des commissions cantonales ; dans d’autres cantons, la répartition est de la
compétence exclusive du chef de département en charge du dossier. La part
du canton au bénéfice de la Loterie romande permet à la commission de
répartition cantonale de distribuer chaque année plus de 11 millions de
francs, montant qui permet de soutenir des activités culturelles (2/3) et
sociales (1/3).

Site de Cernier

Les propositions d’assainissement du Site de Cernier qui seront faites
devront permettre également de définir quelles sont les tâches accomplies
actuellement et qui ne relèvent pas du domaine de l’Etat. A terme, le budget
devra comprendre des enveloppes par chapitre d’activité.

301000, Traitement du personnel

L’augmentation de ce compte est due à l’engagement d’un directeur et 
d’un concierge. Elle est compensée par la suppression ou la baisse des
comptes 318380, Frais de gestion par des tiers, et 318405, Honoraires de
développement par des tiers.

301030, Salaires à charge de tiers

L’augmentation de cette rubrique et due à l’engagement d’un cuisinier et
d’un responsable du restaurant, celui-ci étant géré dans le cadre de l’URSP.
Elle est compensée par la suppression de la subvention versée au réfectoire
(compte 365590) et, à terme, par le chiffre d’affaires du restaurant.

Crédit d’investissement à solliciter

Un crédit d’investissement sera sollicité en 2003 pour mettre à niveau les
infrastructures du Site de Cernier et permettre le démarrage des nouveaux
projets (Mycorama, Evologia). En matière de chauffage, le rapport du
Conseil d’Etat présentera différentes variantes.

Etrangers

Service des étrangers

L’attribution des permis de travail a suscité quelques questions de la part de
la commission concernant l’application des critères de décision. La pratique
en vigueur est celle de la rigueur et de l’humanité.
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431000, Emoluments administratifs

Avec l’entrée en vigueur des accords bilatéraux, les émoluments perçus
auprès des employeurs lors de l’octroi de permis de travail sont considéra-
blement réduits. Cette réduction est cependant sans effet sur la masse de
travail, tout au moins à court terme (2 ans). Les décisions d’octroi sont 
prises par la commission d’experts en matière de main-d’œuvre étrangère,
après une large consultation (partenaires sociaux, offices communaux du
travail) ; selon les cas, l’octroi de permis est soumis à l’approbation de la
Confédération.

Service de l’asile et des réfugiés

La structure du budget 2003 du service est modifiée en raison de l’intégration
de l’office d’accueil des réfugiés (OARA). Cette nouvelle structure offrira une
plus grande transparence.

L’augmentation de l’excédent de charges du service est liée à la modification
du mode de financement de l’asile par la Confédération, mode de finance-
ment qui péjore les finances cantonales de plus de 6 millions de francs par
an depuis 1999. A relever que l’utilisation de la provision ODR constituée
entre 1995 et 1999 a permis de couvrir ce transfert de charges jusqu’en 2002.
La prochaine révision de la loi sur l’asile pourrait encore une fois dégrader la
situation. Une analyse détaillée des charges et les potentialités d’économies
sont actuellement en cours.

LORA, la nouvelle application informatique développée en collaboration
avec le canton du Valais, sera opérationnelle dès la fin de l’année et sera un
précieux soutien.

Bureau du délégué aux étrangers

Charges de personnel

L’augmentation des charges de personnel est due d’une part à l’intégration
de collaborateurs payés jusqu’à présent par la filière sociale (fonds de crise),
d’autre part au résultat de la description des fonctions des collaborateurs,
collaborateurs qui avaient accepté d’être payés jusqu’alors sur la base de
salaires forfaitaires. Un poste supplémentaire à temps partiel sera créé ; ce
poste bénéficiera d’un financement de la Confédération.

Emploi

Secrétariat général

360500, Allocations familiales pour travailleurs agricoles

Le budget relatif à cette rubrique est fourni par la centrale suisse de 
compensation à Genève.

2166 SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30

Budget de l’Etat pour l’exercice 2003



363500 et 363510, Prestations complémentaires AVS et AI

En matière de prestations complémentaires, le canton applique les normes
fédérales au maximum. Compte tenu de la capacité financière du canton,
cela lui permet de toucher le maximum des subventions fédérales en la
matière, à savoir 35%. Une réduction du montant des prestations complé-
mentaires aurait pour effet de transférer ces charges vers d’autres domaines
de charges (notamment vers les charges d’aide matérielle de l’action
sociale), domaines non subventionnés par la Confédération.

Centre d’intégration professionnelle Couvet (CNIP)

Depuis son inauguration en 2001, le CNIP poursuit son développement. Le
résultat financier péjoré de 2001 s’améliore, l’équilibre à terme est visé. Le
nombre des apprenants progresse et l’ouverture de deux nouveaux ateliers
est prévue. Par ailleurs, le Site Dubied accueillera, dès novembre 2002, une
entreprise partenaire active dans la production de sonars.

450500, Indemnités AI

La progression de cette rubrique est due à l’augmentation prévue des effectifs
(40% des effectifs viennent de l’AI) et à la nouvelle convention tarifaire passée
avec l’OFAS.

Service de l’emploi

La détérioration du marché de l’emploi est le reflet de la morosité conjonctu-
relle. Le budget du service et du fonds de crise tient compte de l’augmentation
prévue du nombre de personnes arrivant en fin de droit.

437500, Amendes, contrôle du marché du travail

La baisse prévue du produit des amendes par rapport au budget 2002 est
due à la surévaluation de ce produit en 2002 (1re année au budget), au 
transfert des subventions fédérales relatives aux contrôles des jeux sous le
compte 460800 (125.000 francs) et aux décisions finales du ministère public
et des tribunaux en la matière.

Service de l’inspection et de la santé au travail

Le budget du service est stable ; il inclut le laboratoire de santé au travail,
laboratoire commun aux cantons du Jura, de Fribourg et de Neuchâtel. 
A relever la difficulté, pour le service, de trouver un médecin du travail et
l’augmentation observée du nombre de cas de mobbing.

Fonds de crise

Comme pour le fonds de promotion de l’économie, le maintien d’une fortune
suffisante est indispensable pour amortir les coups durs de la conjoncture
en matière d’emploi. Pour mémoire, en 1998, le fonds de crise a dû amortir
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un choc de 16 millions de francs pratiquement immédiatement ; aujourd’hui,
la fortune du fonds se monte à quelque 8 millions de francs.

Consommation et agriculture

Laboratoire cantonal

Le laboratoire cantonal a intégré, dès 2002, l’office de vérification en métro-
logie. Il est par ailleurs en train, avec le canton de Vaud, de constituer un
réseau pour les prestations analytiques. Ce réseau pourrait à l’avenir être
élargi à d’autres cantons. En matière de collaboration entre l’Etat et les 
communes, il est relevé qu’au niveau du contrôle de l’eau potable, la mise
en place de nouvelles procédures a permis de réduire la quantité de travail.
Au niveau du contrôle des denrées alimentaires, on en est toujours au statu
quo. Par contre, dans le cadre du deuxième train de mesures qu’il présentera
au Grand Conseil au printemps 2003, le Conseil d’Etat pourrait présenter de
nouvelles propositions touchant la répartition des tâches entre l’Etat et les
communes.

Service de l’économie agricole

Malgré une situation conjoncturelle difficile (politique agricole fédérale et
faillite de Swiss Dairy Food), le budget du service est stable.

La mise en œuvre des mesures de reconversion, prévues dans le cadre de
PA 2007, fera l’objet d’une étude menée conjointement par le service de
l’économie agricole et le service de l’emploi.

Service de la viticulture

Le budget du service est stable. La situation sur le marché du vin reste 
préoccupante pour les vins blancs. Les vins rouges et les spécialités se vendent
bien. Compte tenu de l’octroi récent d’une aide fédérale au réencépagement,
le risque existe cependant d’avoir, à terme, trop de vins rouges.

Service vétérinaire

319555, Frais relatifs aux chiens dangereux

Le budget 2003 prévoit un montant de quelque 75.000 francs pour la mise en
œuvre des mesures, décidées par le Grand Conseil, visant à sensibiliser la
population aux risques que font courir les chiens dangereux, notamment par
la mise sur pied d’un programme de prévention dans le cadre des écoles et
de la distribution d’une brochure aux détenteurs de chien. Ces mesures
devraient débuter au début de l’année 2003 et concerner avant tout les 
propriétaires de chiens et les victimes potentielles, principalement les enfants.
A relever que, depuis près d’une année que l’annonce des morsures est 
obligatoire, le service vétérinaire reçoit une annonce tous les deux jours ; dans
30% à 40% des cas, les victimes de morsures sont des proches de l’animal.
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Service vétérinaire, épizooties

318515, Frais d’exploitation du laboratoire

L’augmentation des frais d’exploitation du laboratoire concerne les tests ESB
(maladie de la vache folle) ; elle est couverte par une hausse du produit des
analyses (compte 434520).

3.6. Département de l’instruction publique et des affaires culturelles

3.6.1. Généralités

La sous-commission s’est réunie au complet le 4 octobre 2002 en présence
du chef du département et du secrétaire général. En plus de la documentation
usuelle (budget 2003 et commentaires, note introductive), elle a pu compter
cette fois-ci sur un «aperçu général du budget 2003» élaboré par le secré-
taire général et présentant de manière fort intéressante les divers groupes
de dépenses du Département de l’instruction publique et des affaires 
culturelles et leur évolution.

Le budget 2003 du département est très proche de la planification financière
2003-2005 (– 1,2 million de francs de charges nettes). Par rapport au budget
2002, la progression est toutefois sensible : augmentation des charges brutes
de 23,5 millions de francs et des revenus de 5,5 millions, ce qui représente
une hausse des charges nettes de 18,0 millions de francs (+ 5,85%).

Rapportée aux dépenses de l’Etat, la part du département s’élève à 27,3%
(27,7% au budget 2002, mais 25,4% pour la moyenne des comptes 
1992-2001). Des comptes 1995 au budget 2003, les revenus ont augmenté 
de 27,3% en valeur nominale et les charges de 43,1%.

3.6.2. Groupes de dépenses

Charges de personnel (rubrique 30)

L’indice 128 a été retenu pour l’ensemble des salaires, ce qui correspond à la
fois à celui qui avait été adopté pour le budget 2002 et pour la planification
financière 2003. Une augmentation réelle des salaires de 1% a en revanche
été prise en compte et elle représente 3.260.000 francs par an (N.B. Les
charges salariales du Département de l’instruction publique et des affaires
culturelles, directes ou indirectes, représentent 76% du budget, soit près de
326 millions de francs). S’y ajoute une progression moyenne de 1,5 échelon
de classe de traitement par collaborateur (2002: 2 échelons). L’effectif du
personnel administratif budgétisé s’élève à 232,9 unités en valeur de postes
complets (+ 4,55 postes supplémentaires par rapport au budget 2002 
– 0,7 réduction de postes = + 3,85). Lesdits nouveaux postes concernent :

– secrétariat général : 0,5 collaborateur scientifique;

– ORESTE: 2 statisticiens + 0,3 collaborateur administratif (objectif : 
améliorer les prévisions par une optimisation de l’outil informatique) ;
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– centre professionnel des métiers du bâtiment : 0,5 médiathécaire ;

– office médico-pédagogique: 1,25 collaborateur scientifique.

Pour ce qui est de l’enseignement, le département ne dispose pas encore 
de statistiques précises des effectifs 2002-2003 et 2003-2004 des enseignants
et des élèves. Le budget 2003 prend toutefois en compte 26,5 nouvelles
classes enfantines (de 121 à 147,5), ainsi que 2 classes primaires (de 572 
à 574), 12 classes secondaires I (de 432 à 444) et 4 classes secondaires II 
supplémentaires (de 169 à 173) pour l’année scolaire 2002-2003.

Subventions accordées et acquises (rubriques 36 et 46)

Les subventions accordées aux communes augmentent fortement par 
rapport au budget 2002 (+ 8,6 millions de francs, soit 7,8%), en étroite liaison
avec la hausse du nombre de classes de l’enseignement obligatoire. Les
autres groupes de subventions sont également en progression, la seule
exception notable étant celle des fonds alloués à la Fondation CESANE qui
diminuent en raison de la réorganisation de la formation aux professions
santé-social.

De l’autre côté de la balance, on constate un net ralentissement des subven-
tions fédérales qui n’augmentent que faiblement par rapport au budget 2002
(+ 1,2% pour les subventions acquises, + 1,4% pour celles à redistribuer).

Dédommagements à des ou de collectivités publiques (rubriques 35 et 45)

Les rubriques 35 (charges) et 45 (revenus) doivent être examinées conjointe-
ment. Le fort accroissement des charges du département (dédommagement
aux cantons : + 9 millions de francs) est notamment lié au démarrage de 
la HES-S2 (+ 4,8 millions de francs) et au développement de la HES-SO 
(+ 2,9 millions), mais on trouve une importante contrepartie dans la 
rubrique 45 (dédommagements de collectivités) où la participation de la
HES-SO est en hausse sensible (+ 4,4 millions).

Amortissements (rubrique 33)

Les amortissements représentent une somme de 21,8 millions de francs
(2002: 21,5 millions), soit une hausse de 0,3 million de francs.

Notons que les amortissements financiers des bâtiments administratifs
occupés par les services de l’Etat sont désormais enregistrés sous intendance
des bâtiments.

3.6.3. Investissements

Les investissements 2003 du département s’élèvent à 22,3 millions de
francs. Une subvention fort attendue de la Confédération pour les bâtiments
universitaires du Mail viendra en déduction (8 millions de francs).
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Notons que 32,8% des investissements bruts concernent des bâtiments
communaux ou des installations sportives et que les crédits d’équipements
informatiques (ICT 01-04, HEN et Université) représentent également près
du tiers des dépenses.

3.6.4. Examen de détail

Secrétariat général (+ 0,4 million de francs)

La coordination scolaire, suisse et romande, implique des dépenses 
fortement accrues :

– 172.700 francs (compte 361600, Coordination scolaire suisse) en 2002 
et 325.000 francs en 2003 (nouveau compte 351660, Conférence suisse
directeurs instruction publique) ;

– 425.000 francs (compte 361620, Coordination scolaire romande) en 2002
et 600.000 francs en 2003 (nouveau compte 351665, Conférence
Romande/TI directeurs instruction publique).

Les différences proviennent notamment des frais de participation à des 
projets sectoriels qui s’ajoutent à la cotisation annuelle et qui étaient précé-
demment financés directement par les services intéressés. La centralisation
des contributions devrait apporter un peu plus de clarté sur la globalité des
dépenses engagées dans le cadre de ces collaborations intercantonales. La
sous-commission a obtenu le détail des divers comptes concernés.

Service de l’enseignement obligatoire (+ 7,2 millions de francs)

Compte 302010, Traitements à la charge de l’Etat

Il s’agit là des allocations versées aux formateurs d’enseignants en
établissement (FEE, anciennement maîtres de stages) qui doivent aussi
suivre certains cours à la HEP; fruit d’une dure négociation entre le comité
stratégique et les syndicats.

Compte 352800, Dédommagements divers aux communes

Dans une faible mesure (40.000 francs), cela concerne également les 
formateurs de FEE (maîtres de stages) qui doivent suivre des cours et dont
les communes doivent pourvoir au remplacement. Un commissaire
demande que ces formateurs soient alors remplacés par leur stagiaire
lorsqu’ils sont en formation et que l’on limite au maximum «la formation
des formateurs».

Pour le reste, le compte sert à financer la formation des spécialistes en 
informatique des centres scolaires (120.000 francs), celle des maîtres géné-
ralistes (320.000 francs), les réformes du secondaire I (500.000 francs), ainsi
qu’un délégué à la lecture en liaison avec les problèmes de l’illettrisme
(120.000 francs).
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Compte 362620, Traitements, enseignement préscolaire

Le financement des classes enfantines pour l’année scolaire 2002-2003 
(125 du degré – 1 et 80 du degré – 2) est budgétisé à 7,1 millions de francs en
2003. Cela inclut l’ouverture de 26,5 nouvelles classes enfantines à la rentrée
d’août 2003. L’estimation est basée sur un effectif potentiel de 1970 élèves
pour l’année scolaire 2003-2004.

Compte 362622, Traitements, enseignement secondaire

Les élèves nés pendant les années à forte natalité ont maintenant passé au
niveau secondaire, ce qui influence évidemment le nombre de classes.

Compte 362636, Caisse de pensions, enseignement secondaire

La sous-commission est peu sensible au fait figurant dans les commentaires
que les calculs sont effectués par la Caisse de pensions : elle souhaiterait 
plutôt savoir pourquoi les versements à cette dernière passent de 1,97 à 
2,51 millions de francs... En fait, l’augmentation est liée à une importante
hausse des effectifs des enseignants.

Service de la formation des enseignants, du secondaire 2 et de 

l’informatique (+ 2,6 millions de francs)

319675, Projet SUMUME

Le projet SUMUME (expérience-pilote d’informatique scolaire) trouve un
certain prolongement sous compte 318005, Honoraires, mandats, mais pour
l’essentiel il dépasse les possibilités neuchâteloises et doit être repris au
niveau romand, voire suisse.

331005, Amortissements immobiliers en cours patrimoine administratif

La très sensible augmentation des amortissements découle notamment de
la prise en compte rapide des investissements effectués pour l’informatique
scolaire.

351670, Contribution à la HEP BEJUNE

L’ODRP est maintenant établi à La Chaux-de-Fonds.

L’un des membres de la sous-commission propose des économies par la 
fermeture de l’antenne du bas du canton de l’Office de documentation et de
ressources pédagogiques (ODRP). Il soumettra un amendement en ce sens
en séance plénière de la commission (ordre de grandeur de l’économie 
proposée: – 200.000 à 300.000 francs par an, si l’on tient à la fois compte du
loyer de 66.000 francs et des salaires) ; le chef du département rappelle que
les deux tiers des utilisateurs résident sur le Littoral et que l’organisation
d’un service de transport de livres impliquerait d’autres frais du même ordre
de grandeur. Deux commissaires ont demandé au département d’étudier
l’éventualité d’un dépôt créé au centre scolaire du Mail (ESRN).
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352605, Maturité gymnasiale (mandats de gestion)

Contrairement à certaines informations largement diffusées, le coût d’un
élève en classe maturité du Lycée Jean-Piaget n’est pas inférieur à ceux 
calculés pour les deux autres lycées neuchâtelois ; lesdits coûts s’élèvent en
effet à :

Francs par an
et par élève

– Lycée Blaise-Cendrars  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.933.—
– Lycée Denis-de-Rougemont  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.638.—
– Lycée Jean-Piaget . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.965.—

La confusion est peut-être née du fait que ce dernier établissement compte
aussi des élèves d’autres filières dont la formation est moins coûteuse que
celle des bacheliers. Notons aussi que les dépenses neuchâteloises, par
lycéen diplômé, étaient inférieures à la moyenne suisse en 1999 et ce pour
deux raisons : les salaires relativement bas des enseignants et la durée des
études (trois ans au lieu de quatre dans de nombreux cantons).

Service de la formation professionnelle (+ 6,1 millions de francs)

351645, Contribution à la HES-S2

Les coûts de la nouvelle HES-S2 (4,8 millions de francs) sont en bonne 
partie compensés par la réduction des comptes 361200, Formation de la
santé (– 1,1 million de francs), 364220, Fondation neuchâteloise forma-
tion professions santé (– 2,6 millions de francs), 365300, Ecole sociale 
pédagogique, Lausanne (– 0,5 million) et 365355, Ecole d’éducateurs spécia-
lisés, Fribourg (– 0,15 million). Les montants restants figurant sous les
comptes ENPE, CESANE, ERAF, etc. concernent les formations tertiaires 
non HES.

Dans son examen de la gestion, la sous-commission s’est tout particulière-
ment penchée sur le problème des HES. Ses réflexions à ce sujet figureront
dans le rapport de gestion 2002.

Service de l’enseignement universitaire

351600, Autres universités suisses

Les versements aux autres universités pour les étudiants neuchâtelois 
semblent enfin se stabiliser. Faut-il déjà voir là les premiers résultats de
l’engagement d’un chargé de marketing par notre Université?

Université (+ 0,7 million de francs)

L’enveloppe budgétaire de l’Université n’a pas été augmentée en valeur
réelle. Le budget définitif sera «ventilé» par le rectorat.

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30 2173

Rapport de la commission de gestion et des finances (suite)



301070, 302200 et 302250, Traitements personnel administratif et technique,
Traitements des professeurs et Traitements corps intermédiaire

On constate un sensible recul du volume des traitements du personnel ensei-
gnant au profit du personnel administratif et technique. Simple réajustement,
voire correctif d’une budgétisation 2002 inexacte ou changement d’orientation
de l’Université pour tenir compte des nouvelles réalités universitaires?

451600, Contributions intercantonales

Statu quo envisagé pour les contributions des autres cantons pour leurs 
étudiants dans notre alma mater. Cette dernière manquerait-elle d’optimisme
quant à ses propres efforts de marketing?

Office de la petite enfance (+ 0,95 million de francs)

365385, Institutions de la petite enfance

Les subsides en faveur des structures d’accueil de la petite enfance sont en
nette progression (+ 0,9 million de francs), en raison de l’entrée en vigueur
de la loi et de son règlement d’application.

3.6.5. Réductions budgétaires

La sous-commission s’est intéressée aux réductions budgétaires relatives 
au département décidées par le Conseil d’Etat dans la dernière phase de ses
travaux.

Au niveau du budget de fonctionnement, le chef du département a 
notamment mentionné les rubriques suivantes :

– Lycée Denis-de-Rougemont : réduction linéaire des traitements de
200.000 francs, de manière à obtenir une rationalisation des options.
Notons toutefois que le Gymnase du Val-de-Travers n’a pas fait l’objet de
coupures budgétaires particulières.

– Lycée Blaise-Cendrars : 130.000 francs de réduction des salaires 
(rationalisation des options). De plus, les «Archives pour demain» 
ont été confiées au Centre interrégional de perfectionnement (CIP) de
Tramelan.

– Université : 500.000 francs de réduction au compte 310645, Imprimés,
fournitures de bureau et enseignement. Il s’agit là d’une répartition 
provisoire.

D’autres variantes ont été évoquées à plus long terme, notamment dans 
le cadre du désenchevêtrement (ex. : taxes d’inscription de 500 francs par 
an pour le secondaire II, remplacement des bourses par des prêts, réduction
des subventions pour les constructions scolaires et sportives commu-
nales, intégration des filières de culture générale dans la formation 
professionnelle).
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La sous-commission a également souhaité connaître la « température» au
sujet des économies dans le système HES intercantonal.

L’administration de la HES-SO a été mandatée en vue de réduire les 
forfaits par élève ; actuellement, la réserve stratégique (17 millions de francs
par an) n’est pas entièrement utilisée et les fonds excédentaires sont 
placés... Il y a là un certain potentiel d’économies. Quant à la fusion des
écoles d’ingénieurs du Locle et de Saint-Imier, elle devrait impliquer une
répartition des filières.

Il apparaît aussi discutable d’avoir ouvert trois sites HES-S2 BEJUNE pour
2002-2003 avec 25 élèves infirmières à Neuchâtel, 24 à Delémont et... 8 à
Saint-Imier. La situation se complique toutefois avec la fermeture possible
de deux écoles vaudoises au profit d’une troisième créée à Yverdon!

La volonté d’économies du Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles s’est aussi manifestée au niveau des investissements :

– budgétisé à 5 millions de francs, le crédit pour l’assainissement de la 
cuisine de la Cité universitaire a été réduit au strict minimum exigé par
les conditions sanitaires et de sécurité (0,9 million de francs) ;

– le crédit pour le Centre cantonal de formation professionnelle des
métiers du bâtiment (CPMB) de Colombier a aussi été sérieusement 
redimensionné;

– d’autres crédits ont été reportés à plus tard.

Pour ce qui est des équipements informatiques et scientifiques de
l’Université et des autres institutions analogues (HEN), la sous-commission
souhaite éviter tout perfectionnisme; elle rappelle son désir que des experts
externes participent à toute décision importante.

Quant au crédit de 400.000 francs pour le réaménagement de l’ex-Ecole 
normale, il devrait permettre à Neuchâtel d’accueillir la Conférence inter-
cantonale des chefs de département de l’instruction publique (CIIP) et ses
40-45 collaborateurs. Cela aurait aussi l’avantage d’attirer de nombreux
séminaires et conférences dans notre canton. L’Etat a jugé opportun d’offrir
certains avantages à la CIIP au niveau du loyer requis (75.000 francs au lieu
de 115.000 francs). Cela faisait partie de la négociation.

3.6.6. Décision et remarque de la commission plénière

Par 6 voix contre 1 et 7 abstentions, la commission renonce à proposer la
suppression de l’antenne ODRP à Neuchâtel proposée par un commissaire.

Le Conseil d’Etat indique que l’antenne de l’ODRP de Neuchâtel pourrait
éventuellement être déplacée au Mail et qu’une étude sera menée en ce
sens.

Dans le même but, la sous-commission prend l’engagement de poursuivre
la discussion qu’elle a initiée avec le Mail à ce sujet.
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4. CONCLUSIONS

Ce budget 2003 confirme une détérioration de la situation financière de l’Etat
avec un ralentissement conjoncturel qui affectera bien évidemment les
recettes fiscales.

L’exercice s’est donc révélé des plus ardus pour l’exécutif qui a pris un certain
nombre de mesures dans la direction attendue par le législatif. Pas assez
cependant pour la commission qui rappelle que les buts visés par la précé-
dente planification financière (1999-2002) étaient clairement l’amélioration
des budgets de l’Etat afin d’atteindre en 2002 un maximum de 20 millions de
francs de déficit pour les comptes cantonaux et l’équilibre budgétaire en
point de mire pour les années suivantes. Les comparaisons intercantonales
(benchmarking) seront utiles.

Dans le programme de législature et le plan financier, le Conseil d’Etat a
exprimé la volonté d’arriver à un équilibre financier et cette volonté subsiste.
Ce qui a changé par rapport au moment où le plan financier a été présenté,
c’est la situation économique. La reprise n’a pas eu lieu au deuxième
semestre 2002 et on va plutôt vers des licenciements assez importants dans
l’ensemble des pays industrialisés. Et le canton de Neuchâtel est un canton
fortement industrialisé, ce qui amène un tassement conjoncturel plus 
important que dans d’autres cantons. La baisse de recettes fiscales des 
personnes morales est différente d’un canton à l’autre, elle dépend du tissu
économique local.

Les experts restent très prudents quant à l’évolution de la situation et il est
difficile de voir les choses de manière optimiste. La situation est certes grave et
nécessitera aussi des décisions structurelles, mais elle n’est pas dramatique ni
catastrophique. Les mesures que le Conseil d’Etat proposera à la commission
au printemps prochain auront des conséquences importantes et il est néces-
saire que le gouvernement puisse à chaque fois en calculer toutes les inci-
dences au niveau des communes, des relations intercantonales et du canton.

Ce n’est toutefois pas la diminution des effectifs du personnel qui permettra
d’équilibrer ou non le budget, mais la définition du volume des prestations,
le besoin en personnel découle des prestations. Dès lors, lorsque l’on aura
opéré un choix et une diminution des prestations, les charges de personnel
diminueront.

Si aucun commissaire ne s’opposera au budget, de nombreux s’abstiendront
vu la difficulté d’accepter un budget qui ne les satisfait qu’en partie et pour la
finalisation duquel ils auraient désiré être consultés et en raison du manque
d’indications sur les mesures d’avenir.

Cette remarque est en particulier valable pour les mesures d’amélioration
prévues par le Conseil d’Etat.

La commission demande l’élaboration d’une stratégie afin de réviser les
méthodes de subventionnement. Les subventions qui représentent près de
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la moitié du budget de l’Etat sont plus difficilement contrôlables que les
dépenses employées directement par l’administration cantonale. Il importe
donc d’infléchir la politique des subventions afin d’assurer un meilleur
contrôle sur les augmentations de coûts. Dans le même état d’esprit, elle
invite le gouvernement à poursuivre activement le désenchevêtrement des
tâches entre Etat et communes, afin de mieux répartir les responsabilités et
diminuer les tâches subventionnées ou cofinancées pour lesquelles le
contrôle strict des coûts et de la gestion est plus diffus.

Remarque

Le décret présenté dans le rapport du Conseil d’Etat doit être modifié. En
effet, suite à la décision de la commission plénière de surseoir à la création
d’un poste de médiateur, le total des charges est réduit de 125.000 francs.
Quant au total des revenus, il ne comprend pas la diminution de 9,3 millions
de francs consécutive à la récente décision du Grand Conseil sur la révision
des droits de succession.

Compte tenu de ces modifications, par 7 voix sans opposition et 6 abstentions,
la commission vous propose d’accepter le budget qui vous est soumis.

Le présent rapport a été adopté à l’unanimité.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 1er novembre 2002

Au nom de la commission
de gestion et des finances :

Le président, Le rapporteur,
M. BARBEN J.-B. WÄLTI
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 30 septembre 2002, et de la
commission de gestion et des finances,

décrète :

Article premier Le budget général de l’Etat pour l’année 2003 est
adopté. Ce budget se résume comme suit :

Compte de fonctionnement Fr. Fr.

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . . . 1.568.103.900.—
Total des revenus  . . . . . . . . . . . . . . . 1.514.079.500.—
Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . 54.024.400.—

Compte des investissements

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . 211.291.300.—
Total des recettes  . . . . . . . . . . . . . . . 125.835.700.—
Investissements nets  . . . . . . . . . . . . 85.455.600.—

Financement

Investissements nets  . . . . . . . . . . . . 85.455.600.—

Amortissements (autofinancement) 89.268.000.—

Excédent de charges du compte de 
fonctionnement  . . . . . . . . . . . . . . . . 54.024.400.—

Solde des mouvements avec les 
financements spéciaux  . . . . . . . . . . 10.651.800.—

Insuffisance de financement  . . . . . . 60.863.800.—

Art. 2 1 Le présent décret n’est pas soumis au référendum.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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M. Jean-Bernard Wälti occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Michel Barben, président de la commission de gestion et des finances
pour l’exercice 2003: – C’est donc en tant que président de la commission
que nous nous exprimons dans un premier temps.

En préambule, nous désirons remercier le Conseil d’Etat et l’administration
pour l’ensemble de la documentation et les explications fournies, également
nos collègues, membres de la commission et, tout particulièrement, le 
rapporteur, ainsi que les rapporteurs de sous-commissions qui ont dû
rendre leurs rapports dans des délais extrêmement brefs. La commission
s’est réunie le 11 septembre 2002, date à laquelle nous ont été données 
des perspectives pessimistes pour le bouclement 2002. Résultat estimé du
déficit de 77 millions de francs, soit 40 millions de francs supplémentaires 
au budget 2002 et, globalement, 20 millions de francs de moins pour les
recettes des personnes morales par rapport au budget 2002, ainsi que 
20 millions de francs concernant les coûts supplémentaires de la santé. 
Cette situation préoccupe la commission de gestion et des finances quant 
à la possibilité et à la marge de manœuvre qu’a le Conseil d’Etat à maîtriser
les finances.

Les sous-commissions ont examiné les budgets des différents départements
qui font l’objet de considérations au point 3 du rapport de la commission 
(p. 2123 du BGC), si bien que nous ne nous étendons pas. Pour le 
budget 2003, la situation est préoccupante, l’augmentation des charges 
est conséquente : 99.800.000 francs par rapport au budget 2002 ou
145.740.000 francs par rapport aux comptes 2001, ce qui représente sept fois
et demie le déficit 2001, soit 10,25% en deux ans. Les recettes, elles aussi,
ont augmenté : 92 millions de francs entre le budget 2002 et le budget 
2003 et 119 millions de francs par rapport aux comptes 2001. Ces quelques
chiffres globaux, qui seront certainement développés dans les interventions
futures, démontrent les difficultés certaines des collectivités publiques à
maîtriser les dépenses. Prétendre que nous pourrions, à tout le moins, 
maîtriser les dépenses au niveau de l’augmentation des recettes n’a, selon
notre avis, rien d’extraordinaire ; même si un Etat ne se gère pas comme 
une entreprise privée, il n’en demeure pas moins que cette inflation des
comptes est difficilement acceptable. Cet état de fait se traduit dans le 
résultat du vote de recommandation de la commission, 7 voix favorables 
et 6 abstentions. Un résultat qui en dit long sur les tâches qu’attend le 
gouvernement. Il est vrai que les votes, et les décisions qui ont été 
prises juste avant, n’arrangent manifestement pas les affaires du Conseil
d’Etat. Aussi, faut-il malgré tout remarquer que les mesures qui nous 
ont été présentées – et cela a été dit dans le cadre du débat préalable et en
commission – étaient cosmétiques et n’avaient rien sur les mesures 
structurelles.

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30 2179



Nous ne désirons pas entrer dans le détail du budget, étant donné que nous
pensons que le rapporteur va le faire. Nous nous permettrons d’intervenir
plus tard au nom du groupe libéral-PPN.

M. Jean-Bernard Wälti, rapporteur de la commission de gestion et des
finances pour l’exercice 2003: – Le président de la commission de gestion et
des finances, M. Michel Barben, s’est exprimé au nom de la commission, il a
dit, il est vrai, que nous reviendrions sur quelques chiffres, ce sera fait plus
tard, mais nous désirons tout d’abord nous exprimer maintenant au nom du
groupe radical.

L’exercice pour le groupe radical, comme pour le Conseil d’Etat, s’est révélé
ardu, mais nous disons d’emblée que, suite au long débat de juin sur le 
programme de législature et le plan financier, nous ne pouvons pas cette
année saluer l’effort consenti afin de respecter au mieux les demandes du
législatif, en particulier en ce qui concerne les mesures proposées par le
Conseil d’Etat que le groupe radical considère comme de la cosmétique et
dont les conséquences sont, pour la plupart, un report de charges sur les
communes, nous y reviendrons.

Un Etat financièrement sain ne passe pas par l’appauvrissement de ses 
communes et de ses citoyens, nous nous permettons de le répéter. Nous
disons même plus, le Conseil d’Etat l’a échappé belle – radicalement parle-
ment –, tant les velléités de refuser le budget au sein du groupe ont été
fortes. Ce n’est pas une fatalité que d’accepter un déficit aussi important. Le
credo radical que nous reprendrons maintenant, point par point, passe par le
benchmarking, le frein aux dépenses et à l’endettement, l’électrochoc fiscal, la
révision du système de distribution des subventions, le désenchevêtrement.
Nous ajoutons que nous faisons nôtre la plupart des considérations et
conclusions du rapport de la commission de gestion et des finances et nous
insistons pour qu’elles ne restent pas lettre morte.

Le groupe radical insiste aussi pour que cette commission de gestion et des
finances soit un véritable partenaire du Conseil d’Etat dans l’élaboration du
budget. Il veut croire qu’elle n’est pas une simple chambre d’enregistrement
et, à ce propos, il est interpellé par le paragraphe: «Fonctionnement de la
commission», en page 2 du rapport de la commission (p. 2116 du BGC),
séance annulée et séance supplémentaire souhaitée et non organisée. Nous
suivons la commission, en particulier sur les points suivants : une séance sur
la dette publique, avec comme invité le professeur Niels Soguel de l’Institut
des hautes études en administration publique (IDHEAP), a fait apparaître que
sur 19 tâches principales engendrant des charges cantonales et commu-
nales, le canton de Neuchâtel dépassait la moyenne à propos de 15 d’entre
elles. Un exemple, un seul, qui illustre et qui fait comprendre la difficulté
dans l’élaboration du budget. Notre canton obtient – base année 2000 – la
note un sur six en ce qui concerne l’exactitude de la prévision fiscale. Ces
indicateurs de santé et de gestion financière sont d’ailleurs accessibles sur le
réseau des réseaux au: www.unil.ch. Il faut donc réagir, et le postulat du
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groupe radical 01.110 ad 01.010, du 26 mars 2001, «Evaluation comparative
des prestations publiques» – benchmarking – sera très utile dans le cadre de
la réflexion à mener sur les prestations de l’Etat.

Le même Niels Soguel, interrogé sur les remèdes à apporter, répond claire-
ment : électrochoc! Une baisse de la fiscalité entraînera une reconsidération
des prestations, des dépenses à la baisse et, conséquemment, l’équilibre
des finances en point de mire. Nous devons apprendre à vivre plus simple-
ment, à construire sobrement avec les moyens dont nous disposons. Nous
ne pouvons plus nous permettre le luxe des années de vaches grasses. Cela
suppose certainement un changement de mentalité dans certains services.
Si l’on pense au plan financier, esquissé lors du programme de législature
avec un déficit annoncé de 73,3 millions de francs – le rouge vif plutôt que
l’équilibre – et qu’on le compare avec le budget proposé aujourd’hui, on
peut relever un effort important pour le réduire.

Néanmoins, il est très difficile à l’analyse d’évaluer les mesures de rationali-
sation, la recherche de réductions ou au maximum des entraves et des 
procédures qui alourdissent l’activité de l’administration. Il est clair qu’au-delà
de ces mesures, des économies supplémentaires ne seront réalisables qu’en
faisant des choix dans les prestations de l’Etat et en dégageant des priorités.
Il serait important de pouvoir véritablement appréhender les intentions du
gouvernement à ce sujet, en tout cas les lignes directrices. Notre perception
est que nous avons l’impression que les efforts d’économies ne sont pas les
mêmes dans tous les secteurs. Le New Public Management demande une
analyse sans tarder, sans obstruction et à fond de chaque service. Un frein 
à l’endettement et aux dépenses est – comme vous le savez – appelé de 
nos vœux par le postulat des groupes radical et libéral-PPN 01.162, du 
19 novembre 2001, «Freiner avant le gouffre». Si nous, radicaux, tournons
notre regard vers le modèle saint-gallois, commenté en page 6 du rapport 
de la commission (p. 2120 du BGC), nous remercions le Conseil d’Etat
d’avoir, lundi dernier, présenté à la commission des variantes – à discuter et
à amender cette fois-ci, merci – pour un projet neuchâtelois qui va dans le
même sens. Comme à Saint-Gall, nous espérons qu’à Neuchâtel prochaine-
ment, lors de l’élaboration du budget, en cas de dépassement, nécessité
sera de réduire les dépenses ou alors d’adapter les impôts, ce qui fait 
réfléchir plutôt deux fois qu’une – vous en conviendrez –, d’autant plus 
que la majorité du Grand Conseil veut une baisse de la fiscalité, en accord
complet d’ailleurs avec les déclarations de la ministre des finances dans
Réalités neuchâteloises qui demeure, elle, convaincue qu’il y a encore des
économies à faire et que le canton de Neuchâtel doit baisser sa fiscalité.

En ce qui concerne la dotation en personnel et l’augmentation des postes au
budget, plus 65 et, pourtant, nous sommes en période de vaches maigres
pendant laquelle nous pourrions attendre pour le moins une stabilisation 
de l’effectif. Nous demandons qu’à l’avenir une transparence totale soit 
affichée. Deux catégories sont retenues dans la statistique du service des
ressources humaines et ce n’est pas pour faciliter l’analyse du budget :
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l’effectif, selon dotation, et l’effectif hors dotation. L’effectif hors dotation est
principalement constitué des salaires considérés comme des postes à
charge de tiers ou des salaires relevant de mandats limités. Même si nous
comprenons l’historique du cas particulier du secteur de l’asile et des 
réfugiés, avec une trentaine de postes sur les soixante-cinq qui peuvent être
considérés comme des consolidations, nous souhaitons faire maintenant le
pas supplémentaire suggéré par la commission de gestion et des finances et
ne plus considérer qu’un seul effectif qui engloberait les deux catégories,
quitte à ce que l’on sache ensuite que sur l’effectif global un certain nombre
de postes sont couverts par des subventions à charge de tiers. Un postulat
radical 02.173, du 3 décembre 2002, «Transparence dans les effectifs», 
attaché à ce budget est d’ailleurs sur vos pupitres et est soumis à votre 
bienveillante attention.

Nous revenons maintenant sur le problème des subventions accordées, plus
exactement sur le système de distribution de ces subventions et sur les flux
financiers induits. Le groupe radical répète qu’il serait judicieux de le revoir,
afin d’atténuer son effet pervers qui déresponsabilise les autorités. Il incite
plus à la dépense qu’à l’économie. La loi sur les subventions est donc à
retravailler. Ces subventions, qui représentent près de la moitié du budget
de l’Etat, sont plus difficilement contrôlables que les dépenses directes de
l’administration cantonale. Elles ne sont pas véritablement maîtrisées. Dans le
même état d’esprit, nous appuyons également la demande de la commission
de gestion et des finances en ce qui concerne le désenchevêtrement des
tâches entre Etat et communes, afin de mieux répartir les responsabilités et
diminuer les tâches subventionnées ou cofinancées. Un postulat radical
02.174, du 3 décembre 2002, «Moins de subventions, plus de responsabilité»,
attend également votre soutien, chers collègues députés.

Venons-en aux reports de charges sur les communes. Nous le répétons, ces
reports ne sont plus acceptables. Exemple tout à l’heure, santé, lutte contre
la drogue. Dans le cadre du premier volet du désenchevêtrement, la lutte
contre la drogue avait été laissée entièrement aux cantons. Le report de 40%
de la charge sur les communes comme proposé dans le rapport 02.032
«Etablissements spécialisés», que le groupe radical et la majorité du Grand
Conseil viennent de refuser, n’était donc pas acceptable, toute la politique de
la drogue étant menée par le canton, le report aurait été de 1.500.000 francs.

Concernant le département de l’économie publique et son service écono-
mique «DEWS DEN», à l’ouest toute – dirons-nous – et nous y reviendrons
dans l’examen de détail par un collègue du groupe radical.

Le groupe radical s’inquiète également de la voie royale ouverte par le
Conseil d’Etat en matière de politique étrangère du canton. Il semble, en
effet, que nous n’ayons plus que des partenaires sur le Bassin lémanique et
que nos voisins bernois, jurassiens et fribourgeois, soient laissés-pour-
compte. Nous demandons que cette profonde réorientation de notre politique
intercantonale ne se fasse pas en catimini, mais qu’elle fasse l’objet d’une
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réflexion stratégique avec un dialogue entre parlement et gouvernement.
Sur nos pupitres, à ce propos, l’interpellation radicale 02.167, du 3 décembre
2002, «Toujours plus à l’ouest?».

Chers collègues députés, le contexte économique est difficile et nous en
venons à quelques chiffres. La prévision de clôture des comptes 2002 suppose
un déficit important dépassant d’environ 40 millions de francs le budget.
Recettes, moins 20 millions de francs, charges, plus 20 millions de francs.
Les charges globales augmentent, quant à elles, de 100 millions de francs.
Les subventions accordées se monteront à plus de 706 millions de francs en
augmentation de 10,5%. La dette de l’Etat dépassera 1,63 milliard à fin 2003,
la charge d’intérêts est estimée à 63,7 millions de francs au budget 2003, en
augmentation de 1,7% par rapport au budget précédent. La participation du
canton aux hospitalisations en divisions privée et demi-privée entraînera
une forte augmentation des charges hospitalières pour l’Etat et pour les
communes. Les recettes de l’impôt anticipé seront de 10 à 12 millions de
francs inférieures à celles budgétisées. L’augmentation des charges de 
personnel se montera à 20 millions de francs et la part du canton à des
recettes fédérales est en augmentation de 23,2 millions de francs (Banque
nationale suisse, plus 21,1), mais immédiatement compensée par les 
transferts de charges Confédération-cantons qui sont du même ordre de
grandeur. L’opération semble blanche pour le canton, ce n’est pourtant pas
le cas pour les communes.

Tout ne va donc pas très bien, Madame la marquise des finances canto-
nales! Nous, députés, devons fixer les axes, le Conseil d’Etat doit les mettre
en musique. C’est dans cet esprit que les postulats radicaux de ce jour
demandent le soutien du Grand Conseil. Les mesures qui sont reportées
d’année en année, et dont on pense qu’elles seront soumises à notre 
autorité au printemps 2003, vont-elles dans la direction attendue? Quelles
seront les véritables mesures d’allégement prévues? Quelles seront les
restructurations envisagées et dans quels secteurs, par exemple? Avons-
nous la garantie, une fois de plus, de ne pas chercher à améliorer la situation
du canton par de nouveaux reports de charges sur les communes qui n’en
ont plus les moyens?

Le groupe radical, très critique comme vous le constatez, mais avec l’esprit
gouvernemental qui le caractérise, votera majoritairement ce budget 2003
malgré les velléités dont nous vous avons fait part tout à l’heure. Il est fâché,
car le Conseil d’Etat n’a pas, contrairement à ses promesses, pris de
mesures énergiques de restructuration et réévaluation de prestations. Il
votera cependant le budget parce qu’il a de la mémoire, le Grand Conseil
ayant adopté de nombreuses mesures qui expliquent ce déficit. Refuser le
budget n’apporte rien, c’est un coup de gueule, un signe politique certes, un
tremplin médiatique probablement même si un rien démagogique. La cheffe
du département explique bien, dans Réalités neuchâteloises, encore – vous
voyez que nous avons de saines lectures –, les raisons de ces déficits. Pour
l’essentiel, en rappelant les investissements importants des dix dernières
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années : routes, Unimail, Laténium, structures d’accueil, etc., ces mesures
ont reçu un soutien massif de tout le Grand Conseil et même du peuple. Il
faut donc être cohérent.

Le groupe radical, presque unanime, avait prévenu, il y a un an, que s’il
acceptait l’augmentation du salaire des fonctionnaires de 2% pour 2002, il
refusait – presque unanimement toujours – catégoriquement une hausse
automatique supplémentaire de 1% en 2003 et 1% en 2004. Non qu’il 
s’y opposait, mais il voulait qu’on reporte cette décision, afin de voir sur
l’heure qu’elle était la situation. Pourtant, nous radicaux étions les seuls à
tenir ce discours. Dans ces circonstances, il serait démagogique de refuser 
le budget. Le Grand Conseil doit assumer ses responsabilités, il doit
contraindre le Conseil d’Etat à tenir ses promesses et à proposer des
mesures d’économies énergiques. Ce n’est pas en refusant le budget
aujourd’hui qu’on trouvera 45 millions de francs d’ici à Noël.

Le groupe radical est triste, déçu, fâché même, mais il refuse de se laisser
emporter par une attitude de mauvaise humeur et il tient à assumer ses 
responsabilités dans les circonstances actuelles.

Nous terminons par remercier tout de même le Conseil d’Etat et tous les 
services de l’administration pour le travail effectué. Même s’ils sont distribués
souvent au dernier moment et après réitérés appels du pied obligeant les
députés-miliciens à travailler sans cesse dans l’urgence, les renseignements
et les détails qui ont été fournis sont forts appréciables et appréciés.

M. Michel Barben: – Le groupe libéral-PPN a bien entendu pris connaissance
du résultat du budget avec déception. Après les considérations émises lors
du budget 2002, la discussion du plan de législature et du plan financier,
suite aux promesses du Conseil d’Etat lors du précédent budget, suite égale-
ment aux mesures qui avaient été prises lors de la dernière législature et qui
avaient fait que nous étions arrivé à un presque équilibre des comptes – en
tout cas en 2001 et 2002 –, nous sommes déçu de voir que le budget 2002 et
maintenant le budget 2003 replongent dans les chiffres rouges. Si au mois
de juin 2002, le Conseil d’Etat nous parlait d’audace, malheureusement, il n’a
pu que nous préparer la recette d’une soupe à la grimace.

Au budget 2002, le groupe libéral-PPN comparait le ménage de l’Etat au
Titanic. Cette année, incontestablement, les premiers icebergs ont été 
touchés. Difficile pour un parlement de milice de constater où sont les voies
d’eau et de savoir si véritablement nous pouvons colmater. La situation 
économique s’est détériorée, certes, l’Etat dans ces conditions devait pou-
voir et avoir un effet anticyclique. Nous constatons qu’il n’a pu faire un effort
dans ce sens. Les comptes de fonctionnement continuent d’exploser et nous
y voyons là quelques raisons : le Conseil d’Etat qui amène des rapports
induisant de nouvelles dépenses, un Grand Conseil qui dépose, motions,
postulats, allant également dans ce sens et qui ne sait manifestement pas
non plus dire non; le Conseil d’Etat qui a de la peine à faire des propositions
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d’abandons de tâches obsolètes, un Grand Conseil pas meilleur et nous y
contribuons. Malheureusement, reconnaissons aussi là notre responsabilité
en tant que législatif. Il y a également un enlisement dans les nouvelles 
décisions plus juridiques que pragmatiques. Si nous reviendrons dans la
discussion de détail sur certains points, citons dans cette entrée en matière
quelques éléments : augmentations et gestion du personnel. Alors que l’on
pouvait s’attendre à une stabilisation de l’effectif, après les augmentations
considérables que l’on a vues ces dernières années, une fois de plus on en
voit fortement le nombre augmenter.

Certes, nous savons que les tâches de l’Etat sont à la hausse et la volonté de
stabiliser cet état de faits semble malheureusement inexistante au Conseil
d’Etat et dans ce parlement. Le transfert en dotations et vice versa est, en
fait, une manière de noyer quelque part le poisson, sans compter bien
entendu le nombre de mandats qui est également en augmentation. Là
aussi, nous souscrivons encore à une meilleure transparence.

Le groupe radical s’est targué d’avoir été le seul l’année passée à vouloir
reporter les augmentations des fonctionnaires. Quant à nous, nous estimions
que c’était le fruit d’une concertation entre syndicats et Conseil d’Etat, que
c’était aussi le moment de rendre aux fonctionnaires, qui avaient fait des
efforts durant la législature précédente, la compensation qui avait été prise
lors des mesures antérieures. Raison pour laquelle, pour le groupe libéral-
PPN, une chose promise est une chose due et il nous apparaît que là, avec
les fonctionnaires qui doivent aussi aider à préparer la restructuration, il
n’est certainement pas le moment de taper sur les salaires.

Nous profitons de cet instant pour dire au groupe radical que ce n’est en tout
cas pas par envie d’être dans la presse que le groupe libéral-PPN est 
intervenu ni par démagogie, soyez-en sûr Monsieur le représentant du
groupe radical, et peut-être que là nous pourrions aussi, le cas échéant, vous
le servir assez rapidement.

Les subventions accordées sont en augmentation de 67 millions de francs,
soit plus de 10%. Cela démontre le besoin urgent de travailler dans ce 
secteur, en supprimant le plus possible le système de prise en charge de
déficits automatique en introduisant des enveloppes, cela avant le budget, 
et éviter ainsi de décider les montants pour des budgets alors que l’exercice
est à moitié consommé. Nous prenons cet exemple dans les hôpitaux où 
les derniers chiffres pour la sanction du budget arrivent au mois de juin 
alors que la moitié de l’exercice est déjà écoulé. Et, cerise sur le gâteau, 
pour ces institutions, au mois de septembre, on leur demande encore des
économies.

En ce qui concerne l’informatique, les coûts de celle-ci sont également en
très forte progression, chacun désirant parfois faire sa fantaisie. Un exemple
également, le cas d’HOSPIS, où après avoir «neuchâteloisé» le système,
payé une licence palliant le système analytique des coûts, nous passons 
au système maintenant OPALE. Il y a également l’augmentation dans 
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l’informatisation des écoles, qui dépasse les budgets acceptés lors de sa
mise en place.

Relations canton-communes: les débats qui ont eu lieu cet après-midi ont
démontré que les libéraux-PPN n’appréciaient pas du tout la mode du report
de charges sur les communes. L’augmentation des charges partagées est
également préoccupante. Le système montre ses limites, la responsabilisation
des payeurs est biaisée par des charges partagées. Le report de charges sur
les communes n’améliore en rien les problèmes structurels dont souffrent
nos collectivités neuchâteloises. Le règlement de l’application de la loi sur la
petite enfance est difficilement supportable pour les communes, compliqués
et administrativement très lourd, en tout cas selon les représentants des
communes.

Fiscalité : malgré une introduction en 2003, voulue et assumée par les 
libéraux-PPN, la fiscalité reste une préoccupation continuelle.

La formation: si incontestablement la formation reste et est l’un des atouts
pour l’avenir d’un canton, la question de savoir si nos étudiants doivent
suivre leur formation dans le canton où à l’extérieur du canton, là nous
appelons de nos vœux des choix, car ils deviennent impératifs.

Endettement : lors du budget 2002, le Grand Conseil avait accepté un postulat
radical - libéral-PPN demandant une étude de mécanisme de frein aux
dépenses et à l’endettement. Si ces mesures législatives sont à l’étude et
que le groupe libéral-PPN souhaite une issue positive à ces projets, il est vrai
qu’une politique associant équilibre des recettes supportable pour le
citoyen-contribuable, des dépenses maîtrisées en fonction des montants à
disposition, sera certainement le challenge d’une politique concertée.

Les interventions du groupe libéral-PPN depuis plusieurs années, concernant
le déficit structurel, se vérifient malheureusement. Année après année, nous
avons dit, et ceci depuis plusieurs budgets, que notre canton, nos collec-
tivités neuchâteloises avaient des problèmes structurels au sein de leurs 
collectivités publiques.

L’absence de propositions de réformes structurelles reste manifestement au
travers de la gorge des députés libéraux-PPN. Une année et demie après le
début de la législature, l’aggravation de deux budgets consécutifs nous fait
tirer non pas une sonnette d’alarme, mais un carillon. Une majorité du
groupe refusera le budget estimant qu’un non apportera également un 
surplus de réflexion et une volonté de prendre les responsabilités, tant au
Conseil d’Etat qu’au sein du législatif. Certains d’entre nous attendent le
débat sur le budget et peut-être l’accepteront.

Nous avons pris connaissance avec satisfaction des déclarations de Mme la
conseillère d’Etat en début de cette séance concernant – il est vrai – une aide
et un comité de pilotage pour essayer de trouver des mesures structurelles.
Nous pouvons bien comprendre que le Conseil d’Etat à lui seul ne puisse
assumer cette lourde tâche.
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Nous prendrons connaissance du calendrier pour les propositions et nous
espérons aussi prendre connaissance rapidement et en concertation des
mesures qui nous sont proposées.

En ce qui concerne le désenchevêtrement, nous aurons certainement encore
l’occasion d’en reparler. Nous sommes extrêmement sensible sur ce point.
Vous savez qu’il y a déjà eu une motion Jean-Pierre Authier (Motion Jean-
Pierre Authier 88.146, du 21 novembre 1988, «Etat et communes: désenche-
vêtrement des tâches et péréquation financière») qui désirait voir là un
désenchevêtrement ; une commission y avait travaillé. Malheureusement,
ces travaux n’avaient pas abouti, c’était regrettable, mais peut-être que la
situation était encore trop bonne pour se mettre au travail et accepter là des
mesures. Le désenchevêtrement sera effectivement un élément qui va nous
préoccuper durant les prochaines années. Nous souhaitons collaborer, 
travailler, à cette tâche. Nous ajoutons aussi que nous aurons l’occasion de
discuter du postulat du groupe socialiste qui demande de reporter une partie
de la fiscalité communale sur la fiscalité cantonale. Dans ce sens-là, nous
disons pourquoi pas, mais à condition que la fiscalité communale diminue
d’autant, car nous ne voulons pas d’augmentations fiscales dans ce canton.

M. Jean Oesch: – Le budget de l’Etat est un acte politique essentiel qui
résume en chiffres les moyens que le gouvernement et le parlement veulent
se donner pour faire fonctionner l’Etat, remplir ses missions naturelles et
définir celles qui le sont moins. Si l’adoption du budget est un acte éminem-
ment politique du Grand Conseil, il se résume finalement en une recherche
du meilleur équilibre comptable possible entre recettes et dépenses.
Lorsque – comme aujourd’hui – l’équilibre comptable n’est pas atteint, le
politique doit définir des choix pour infléchir la tendance et viser à ce que 
le ménage tourne. Trouver la solution revient aujourd’hui à résoudre la 
problématique de l’œuf de Colomb. Dans ce contexte, la droite de ce 
parlement pose comme dogme que d’abord existe la baisse d’impôts qui
amènera, selon ses défenseurs, automatiquement à une augmentation 
des contribuables attirés par ces nouveaux avantages et donc à une 
amélioration de la situation comptable.

De l’autre côté, notre parti et la gauche en général pour qui d’abord existe la
définition des besoins de nos concitoyens, des tâches que l’Etat veut et peut
assumer et des moyens que l’on veut se donner pour les exécuter de
manière convenable, l’adaptation de la fiscalité étant ensuite seulement 
définie en fonction des choix qui auront été faits. Cela comprend également
l’adaptation du personnel et du personnel qu’il faut pour fonctionner, n’en
déplaise à la droite radicale et libérale.

En se fondant sur ces bases, le groupe socialiste considère que le budget
2003 qui nous est soumis par le Conseil d’Etat, loin d’être enthousiasmant,
limite les dégâts dans le sens du maintien des tâches, en particulier dans la
mesure où le gouvernement a renoncé à prendre des mesures d’économies
prévues dans la planification et dont le maintien aurait entraîné un refus clair
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et net de notre groupe, à savoir la réduction des subventions de l’assurance-
maladie, la révision des normes de l’aide sociale notamment. Notre groupe
dans sa grande majorité estime également pouvoir accepter ce budget, du
fait qu’il ne remet pas en question la revalorisation réelle des traitements
des fonctionnaires décidée récemment et qu’il incorpore des prestations
nouvelles : soutien à la petite enfance, école enfantine, informatique scolaire,
allocation de maternité, tant de domaines que nous avions défendus. Parmi
les satisfactions, relevons aussi l’excédent des charges qui est inférieur
d’environ 20 millions de francs aux prévisions de la planification financière,
tout en relevant que la position intransigeante de la droite du parlement
quant à l’entrée en vigueur des baisses des droits de successions a péjoré ce
résultat de 9,5 millions de francs en faisant passer l’excédent de charges de
44,8 millions à 54 millions de francs, décision qui a également diminué le
degré d’autofinancement, degré très important qui a passé de 44,3% prévus
initialement à 33,6%.

Au chapitre des interrogations, le budget présenté nous laisse toutefois 
songeur quant à sa fiabilité en ce qui concerne le résultat des recettes. On
sait, sur la base des renseignements qui nous ont été fournis en commission
par le service des finances, que les estimations des rentrées fiscales se 
fondent sur une consolidation de seulement 55% des contribuables pour
l’impôt 2001. Sachant qu’il y a un saut de deux ans du fait de la brèche 
fiscale, cette incertitude n’est pas admissible, car elle pourrait receler des
surprises – peut-être favorables – que des bouclements intermédiaires plus
fréquents et plus rapides devraient éviter.

Si au niveau des efforts d’imagination, on peut saluer ceux faits par le DJSS,
le DEP et le DIPAC. Concernant ces mesures d’économies, notre groupe
s’étonne par contre du peu de contributions en ce domaine de la part du
DGT. Tout en saluant le report des mesures fiscales relatives à l’imposition
des frontaliers, nous sommes également inquiets, comme les autres
groupes, des reports de charges sur les communes que le budget 2003
implique, en constatant que celles-ci vont de pair avec la forte progression
exercée également à ce niveau pour réduire les impôts communaux.

Nous disons donc que le budget 2003 préserve l’essentiel de ce qui nous
tient à cœur et nous le voterons. Par contre, ce qui inquiète et en même
temps fâche notre groupe, c’est de constater que la majorité de ce 
parlement, qui peut imposer ses décisions souvent au forceps, avance tête
baissée dans le plus pur esprit du libéralisme ambiant en se focalisant sur
les baisses d’impôts, panacées universelles auxquelles elle donne des 
vertus qu’elles n’ont pas. Selon la logique de la droite, la recette consiste à
appauvrir l’Etat en accordant des baisses d’impôts qui, au passage, font très
plaisir à l’électorat et qui devraient en fait déboucher sur deux solutions
alternatives. Soit les recettes fiscales se maintiennent ou augmentent du 
fait de la nouvelle attractivité fiscale, soit ceux qui imposent ainsi des 
diminutions de recettes trouvent des solutions acceptables pour que l’Etat
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puisse continuer à fonctionner, à assurer ses tâches en nous disant où et
comment des économies vont être faites.

Or, jusqu’à présent, aucune démonstration ne nous a été faite que les
baisses fiscales ont amené de nombreux contribuables fortunés à rejoindre
nos rives et nos montagnes et d’autres à ne pas les quitter. Au contraire,
l’expérience a démontré que les importants cadeaux fiscaux, qui ont été
consentis en 1989, ont entraîné des déficits colossaux en 1991, 1992 et 1993,
l’Etat devant même de ce fait emprunter à cette occasion pour son fonction-
nement. L’électrochoc dont nous avons parlé – les précédents intervenants
également – et que les chantres de la baisse d’impôts prônaient n’est pas
venu alors, bien au contraire. Pourquoi est-ce qu’il en irait autrement
aujourd’hui? Rappelons que le Conseil d’Etat admet lui-même dans les
conclusions de son rapport que l’on ne peut avoir l’assurance d’un retour sur
investissements. L’autre palliatif à une baisse de recettes est de dépenser
moins. Or, là aussi nous sommes dans le brouillard. Nous attendons de ceux
qui assèchent l’Etat qu’ils nous disent comment continuer dans la voie 
tracée? En particulier, nous ne voyons rien venir du côté des finances, si ce
n’est l’impression que l’on tourne en rond. Il est à cet égard intéressant de
citer rapidement les déclarations de la cheffe du Département des finances
et des affaires sociales, il y a exactement une année, à l’occasion des débats
sur le budget 2002. Nous citons quelques phrases prises au hasard parmi les
nombreuses dans la même veine : «Nous savons aussi que vous attendez
que le Conseil d’Etat vienne avec des propositions, car on sait assez dire au
Conseil d’Etat qu’il propose. Nous viendrons donc avec des propositions et
nous vous les soumettrons au printemps prochain.» Or, comme sœur Anne,
nous n’avons toujours rien vu venir ! Visiblement, si les solutions aux 
déficits croissants engendrés par les pertes des rentrées fiscales découlant
des cadeaux consentis, notamment aux entreprises, ne viennent pas, c’est
qu’elles ne sont pas si aisées. Rappelons que ces cadeaux ont engendré une
perte admise par le Conseil d’Etat de 15 millions de francs en 2002, vraisem-
blablement, et qu’au total, c’est 40 millions de francs qui ont été perdus 
de cette manière-là, selon les récentes informations. Si les mesures tant
annoncées tardent à venir, c’est qu’elles seront dures à faire passer ou alors
tellement impopulaire que l’on n’ose pas les proposer. Il est certes plus facile
de baisser les impôts et de voir venir, selon l’adage, qui vivra verra!

Notre groupe n’est pas prêt à accepter que cela continue de la sorte, notam-
ment de voir ainsi l’Etat être asséché. Nous ne voulons pas participer à
éteindre des incendies que d’autres ont allumés. Nous avons toujours su
prendre nos responsabilités lorsqu’il le fallait, en faisant preuve de réalisme
lorsque c’était nécessaire dans le sens d’un consensus neuchâtelois auquel
nous sommes attaché.

Nous accepterons, par exemple, de venir en aide tout à l’heure aux agricul-
teurs en montrant que nous avons pris la mesure de la détresse paysanne,
même si cela n’améliore pas le déficit et si notre électorat ne se recrute pas
précisément dans cette frange de la population. Nous devons toutefois
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constater que toutes les ouvertures que nous avons proposées récemment
dans le sens des solutions de consensus ont été systématiquement
balayées. On pense, en particulier, aux modifications que nous avions 
proposées en matière d’impôts successoraux et de report d’entrée en
vigueur de ceux-ci pour le bien budgétaire. Dès lors, comment continuer?

Face à cette nouvelle donne, à l’avenir nous nous sentirons donc libre de
refuser des prochains budgets, si les valeurs que nous ne défendons pas
sont mises en péril par des réductions inconsidérées et insupportables de
rentrées fiscales. Dans la mesure où le gouvernement nous a récemment 
fait savoir qu’il estimait que de nouvelles baisses d’impôts n’étaient actuelle-
ment pas envisageables, nous attendons également de la cheffe du départe-
ment qu’elle défende à l’avenir avec plus de conviction qu’elle ne l’a fait
jusqu’à présent la position du Conseil d’Etat.

S’agissant des intentions affichées par une majorité de ce parlement de gérer
les déficits chroniques, en se dotant d’instruments d’automatismes tels que
le frein à l’endettement, nous n’y sommes pour la plupart pas favorables,
puisque cet instrument tend, en fait, à substituer le caractère politique du
budget à des automatismes inconciliables avec notre mission de députés.
Comme un hebdomadaire le soulignait justement, le frein à l’endettement
n’est en définitive qu’une vaine et lâche tentative des politiques de fuir 
leurs responsabilités. Il nous semble que si l’on passait moins de temps à
s’occuper de la forme, en faisant des enquêtes de comparaisons, en prônant
le benchmarking, et autres new public managements, en discutant de
méthodes d’automatismes destinées à pallier notre manque de volonté, et si
l’on abordait franchement le fond en prenant des décisions politiques qui
s’imposent, les choix que nous devrions faire seraient bien plus avancés qu’ils
ne le sont actuellement. Dans ce domaine des statistiques, nous tenons 
également à relever qu’en matière de comparaisons intercantonales, la droite
agite toujours la comparaison de la charge fiscale en omettant soigneuse-
ment de comparer les charges. Or, l’expérience de l’Espace BEJUNE, par
exemple, démontre que nous sommes également les plus bas en ce qui
concerne la rémunération des fonctionnaires et en matière de charges, nous
sommes aussi classé à la vingt-deuxième place de ce point de vue.

Enfin et pour terminer le rapport, la commission de gestion et des finances a
supprimé un poste de dépenses de 125.000 francs visant à la création d’un
ombudsman. Par une décision qui est intervenue, à une courte majorité,
notre groupe tient à relever qu’il est favorable à un tel outil de conciliation et
qu’il ne considère donc pas que cette proposition est classée. Il attend au
contraire un rapport du Conseil d’Etat en la matière.

En résumé, nous voterons par conséquent le budget pour les raisons que
nous avons évoquées et nous ne manquerons pas également de remercier
le Conseil d’Etat pour le travail fourni et les services de l’administration pour
l’importante mise à disposition de documents – quelquefois un peu tardive-
ment –, ainsi que les renseignements qui nous ont été aimablement fournis.

2190 SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30

Budget de l’Etat pour l’exercice 2003



M. Patrick Erard : – Bien entendu, nous nous joignons naturellement aux
remerciements d’usage, mais après ce que nous venons d’entendre, 
permettez-nous d’aborder cette entrée en matière – ou non-entrée en
matière – sous un angle différent!

Nous commencerons notre intervention à la lettre A.

A comme augmentation, clamerons certains! Ou A comme audace comme le
suggère le Conseil d’Etat. Lucain, dans la Pharsale écrivait : «L’audace cache de
grandes craintes.» Alors audacieux, pour mieux conjurer le destin? Pouvons-
nous souffler au Conseil d’Etat cette citation de Napoléon Bonaparte : «Avec
l’audace, on peut tout entreprendre, on ne peut pas tout faire.»

Continuons à la lettre B comme budget! Il s’agit en fait de l’ensemble des
charges et des ressources annuelles de notre canton. On observe que, selon
les travées, ce sont les charges qui sont trop importantes ou, si l’on tourne la
tête, les ressources qui ne le sont pas assez. Pour le gouvernement qui voit
tout ce petit monde en face, cela provoque un strabisme divergent fort
gênant. Bizarrerie politique ou battage électoral, toujours avec la lettre B, les
élu-e-s de droite font superbement loucher un gouvernement pourtant
majoritairement issu de leurs rangs. Osons un petit commentaire : la réalité
de la gestion est-elle compatible avec les promesses électorales?

Passons à la lettre C comme charges! Nous sommes incontestablement
devant un obstacle majeur, car en effet tout augmente... Mais oui, le trafic, 
la durée des études, la qualité des soins, l’espérance de vie augmentent, et
ceci sans être exhaustif, car dans un registre moins favorable, notons
qu’actuellement le chômage, le stress, les maladies psychiques, les 
somatisations augmentent également. Les conséquences pour les pouvoirs
publics se laissent facilement deviner. Et vu que la conjoncture, avec un C
également, n’offre guère de perspectives réjouissantes à court terme, nos
charges augmentent en conséquence. N’est-ce pas logique?

Poursuivons notre abécédaire à la lettre D comme déficits chroniques, dettes
et découvert. Année après année, nous nous retrouvons devant une réalité
des chiffres qui ne réjouit personne. Notre situation – nous dit-on – est 
étroitement liée à notre localisation en périphérie, à des voies de communi-
cation en devenir et à des conditions fiscales particulièrement défavorables
qui nuiraient fortement à notre image et à notre attractivité. Il est incontes-
table que nous ne pouvons rien changer à notre situation géographique 
qui – soit-dit en passant – ne manque pas d’atouts. Prétendre que notre 
fiscalité est attractive pourrait facilement inciter l’un ou l’autre membre de ce
parlement à demander notre internement, mais le raisonnement demeure
un peu court, si l’on ne s’arrête qu’à ces quelques éléments. Ce qui frappe
particulièrement les personnes hors canton, avec lesquelles nous entretenons
des contacts, ne sont pas la fiscalité ni la situation géographique. En premier
lieu, ce sont les faibles salaires qui viennent sur le tapis. Risquons à nouveau
un petit commentaire. S’il y a une douzaine d’années, nous n’avions pas

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30 2191

Discussion générale (suite)



accordé une large réduction d’impôts, avec l’argent ainsi préservé, nous
aurions, d’une part, pu conserver une liberté de manœuvre plus intéressante
en matière de politique salariale du personnel et, d’autre part, pu maintenir
une politique des investissements moins créatrice de dettes et de découvert.
Ne pensez-vous pas qu’un des scénarios possibles aurait été d’inciter le 
secteur privé à suivre la dynamique salariale déclenchée par la fonction
publique, celle-ci soutenue par l’argent des investissements. Cette proposition
vaut bien un fromage, sans doute!

E comme équilibre. Vous venez vraisemblablement de monter vos pneus-
neige – en tout cas ceux du Haut – et, manque de bol, dès que vous dépassez
les 80 km/h, de sérieuses vibrations entravent votre conduite. Soit vous 
décidez de rester à moins de 80 ou vous rééquilibrez vos roues. Notre 
canton risque de quitter la route, si la situation qui prévaut actuellement ne
se modifie pas rapidement. Pour gouverner, le Conseil d’Etat doit disposer
d’un véhicule équilibré. Nous ne parlons pas d’une Ferrari, mais d’un solide
tout-terrain, tout-temps. Alors que de rutilants cabriolets circulent ici et là
dans le canton, on observe aussi quelques breaks rouillés qui essaient diffici-
lement d’arriver au bout de leurs tâches. De moins en moins de personnes
comprennent la justification des disparités criardes qui morcellent notre 
territoire cantonal. Bien sûr, nous ne pouvons que tendre vers plus de justice
et d’égalité, car les Montagnes ne sont pas le Littoral, et un magnifique soleil
d’automne n’est pas un stratus matinal ne se levant qu’à 16 h 30. Nous ne
demandons pas l’égalité, mais plus d’équité, toujours avec un E.

Arrivons à la lettre F comme fiscalité. Je pense que nous trouverons une
large majorité dans cet hémicycle pour convenir que l’impôt est un système
valable pour percevoir les ressources nécessaires au bon fonctionnement
d’un Etat. Ce qui nous pose problème, ce sont ces velléités réitérées de 
proposer des baisses linéaires pour finalement les remplacer par des taxes
ou pire par des suppressions de prestations. Car dans un système équilibré,
souvent fruit de réflexions et de compromis, toute modification a des 
répercussions bien différentes suivant sur quel échelon on se trouve. Pour
une personne qui peine à nouer les deux bouts, quelques dizaines de francs
n’ont pas le même impact que plusieurs centaines pour celles qui hésitent
encore entre Verbier ou Vercorin pour passer les vacances de Noël. Nous
vivons dans une société qui pousse à toujours plus d’individualisme, 
qui finit par se traduire par de l’égoïsme. Notre autorité ne devrait-elle 
pas – comme les meilleurs entraîneurs de sports collectifs – appeler à plus
de solidarité, à tirer tous à la même corde. Ne devrions-nous pas – comme
notre budget ressemble plus à celui du HCC qu’à celui de Manchester 
United – mettre sur pied une tactique qui donne sa chance à notre gouverne-
ment pour instiller une dynamique positive à notre canton. Cela tient
quelque peu de la fourberie, avec la lettre F, que de vider les caisses, sans
propositions concrètes et réalisables pour compenser ses propres pertes.
On a souvent entendu dans cet hémicycle, que la seule voie possible était le
libéralisme et que toutes autres formes de pensées étaient hérétiques. Pour
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rappel, deux exemples particulièrement réussis, l’ère Thatcher et l’ère Reagan,
qui seront vraisemblablement bientôt complétées par l’ère Georges W. : «Je
baisse les impôts, je pars en guerre et après moi le déluge!» Cela nous fait
réfléchir et nous y reviendrons.

Alors est-ce grave, avec un G? Non, car la terre va continuer de tourner en se
portant toujours plus mal, sans que le budget que nous discutons actuelle-
ment n’ait aucune influence. Ce qui pourrait inquiéter toutefois, ce sont les
blocages idéologiques qui freinent beaucoup plus notre dynamique que ne
le feraient dans le domaine budgétaire les meilleurs freins aux dépenses ou
freins à l’endettement. Comme le disait joliment Jacques Prévert : « Il suivait
son idée, c’était une idée fixe, et il s’étonnait de ne pas avancer.» Si notre
situation ne prête pas à sourire, elle n’est pas a priori catastrophique.

Est-ce que nous hypothéquons notre avenir? Pas facile le H ! Certes, 
54 millions de francs, cela pèse son poids de cacahuètes. Encore que, tout ne
soit que question de mesure. Imaginez 100.000 francs en billets de mille,
vous avez une pile d’environ un centimètre, un peu moins que la hauteur
d’un poste d’ombudsman. Dès lors, un million – vous voyez bien – mesure
10 centimètres et notre déficit 5,40 mètres de billets de mille. Mais, en 2000,
le bénéfice imposable des personnes morales de notre canton s’élevait à 
4 milliards de francs, soit 400 mètres. Voilà qui change les perspectives. Les
richesses existent, mais comment mettre au bilan nos savoir-faire, nos 
compétences industrielles, voire même le Creux-du-Van ou le Saut-du-Doubs?
Ne soyons pas hypocrites, toujours avec un H, notre principale ressource est
la qualité de notre formation, de notre main-d’œuvre. Nous osons espérer
que de ce côté-là, au moins, l’unanimité puisse se faire.

En arrivant à la lettre I, vous vous dites : nous sommes bons pour le chapitre
initiatives, indicateurs économiques ou autres indices. Non, non, juste un
petit mot sur les investissements. Nous pourrions consacrer plusieurs
minutes – voire plus – pour ce domaine, mais nous allons seulement insister
sur ce qui a déjà été mentionné avant. Investir, permet de créer le monde
dans lequel vivront nos enfants. Il est donc bon, avant d’investir, de réfléchir
quel monde nous pensons créer. Cette réflexion menée, il n’est pas inutile
d’imaginer quelles répercussions nos investissements vont avoir sur 
l’économie, la société et l’environnement. Vous nous voyez venir avec notre
développement durable. Alors petites questions annexes : la compétition
exacerbée – saine concurrence diront d’autres – que se livrent les Etats, 
les cantons et les communes en matière de promotion économique et de 
fiscalité, entre-t-elle dans votre conception d’un monde meilleur? Ne
devrions-nous pas tendre vers une plus grande solidarité et rééquilibrer de
flagrantes disparités, du moins à notre échelon? Répondre intelligemment,
avec un I, à ces questions redessinera progressivement la carte des 
investissements dans notre canton.

En jouant avec les lettres, nous arrivons doucement au J, comme jongler
joyeusement avec de jolies idées. Il ne serait pas étonnant qu’à ce stade de

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30 2193

Discussion générale (suite)



notre entrée en matière, certains et certaines se demandent ce que concrète-
ment nous cherchons à démontrer. Nous ne pouvons simplement pas
oublier que derrière les colonnes de chiffres, les remarques, les rapports et
les décrets, se trouvent toujours des hommes et des femmes. Un budget est
une étape dans le cadre d’un projet de société, comme nous l’évoquions, il y
a peu. Nous avons le sentiment que, comme un cycliste inexpérimenté,
nous nous essoufflons à vouloir courir plus vite que notre condition ne le
permet. Il y a, sous-jacente, cette crainte de voir passer le peloton s’en pouvoir
s’y accrocher, cette illusion que nous pourrons aller toujours plus vite,
comme le suppose la loi de Moore en informatique. S’il est indiscutable que
la vitesse des processeurs double tous les 18 mois, nous complétons en 
rappelant que la somme des connaissances en médecine a doublé durant
ces cinq dernières années, mais où nous mène cette frénésie de vitesse et de
savoirs? De moins en moins de gens accumulent de plus en plus de respon-
sabilités. Le monde va-t-il mieux? Notre jeunesse, avec la lettre J, est-elle
plus heureuse et ses perspectives d’avenir le sont-elles? Nous connaissons
la réponse et que faisons-nous?

Nous sauterons rapidement sur la lettre K, car Keynes, qui nous a proposé
sa théorie sur les cycles conjoncturels, a fait tellement d’émules que la seule
certitude que nous pouvons tirer de cette matière – que l’on nomme un peu
pompeusement science économique –, c’est qu’il n’y a pas de certitude.
Nous vous épargnerons la liste des soi-disant docteurs en économie et 
top-managers qui se sont plantés ces derniers temps, car quelques bancs de
notre parlement risqueraient de reconnaître certains des leurs. Pour notre
part, nous continuerons de marteler que l’économie a pris un poids 
beaucoup trop important et qu’un rééquilibrage avec les valeurs sociales et
environnementales est de plus en plus indispensable. Au surplus, signalons
que pour nous, budget d’investissement ne rime pas forcément avec 
kilomètres de routes, avec la lettre K.

La lettre suivante pourrait nous donner des ailes et rimer avec long terme,
politique du logement ou industrie laitière. Mais la lettre L, c’est surtout le
mot liberté et sa déclinaison libérale. Et de nous étonner qu’un budget ficelé
par une ministre du même parti ne trouve pas grâce devant ses députés.
Preuve que les paroles de Gilles de Robien, homme politique français, 
sonnent différemment selon le siège que l’on occupe. Nous citons : «Etre
libéral, ce n’est pas avoir la liberté de faire n’importe quoi.» Bon, nous 
voulons bien et ne cherchons à donner de leçons à personne. Mais finale-
ment, le budget que nous discutons est bien le fruit de la réalité vue par un
Conseil d’Etat majoritairement de droite, vivement critiqué, voire refusé par
un parlement majoritairement de droite. Soit, ce paradoxe relève de la
mécanique quantique – et là nous avouons notre ignorance – soit il faudra
nous expliquer cette logique, mais largo, avec un L, s’il vous plait !

Vu que nous arrivons gentiment au milieu de l’alphabet, permettez-nous de
brièvement souffler et laisser la parole à André Comte-Sponville, philosophe
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français, qui fait partie des lectures du chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles. Car à la lettre M, comment ne pas faire
allusion à la morale? Ecoutez plutôt André Comte-Sponville répondre à
Philippe Baraud dans L’Hebdo du 18 juillet 2002. Nous citons: «Conséquence
pour la morale : si le capitalisme est un système qui sert avec de la richesse à
créer de la richesse, cela veut dire que dans un pays capitaliste, pour des 
raisons qui touchent à l’essence même de ce système, l’argent va à l’argent.
Non pas à ceux dont on voudrait moralement qu’ils en aient davantage, les
plus pauvres, mais au contraire à ceux qui en ont le moins besoin, parce
qu’ils en ont déjà le plus, les plus riches.»

A notre avis, il y a un malentendu entre les différentes parties de ce 
parlement, ce qui crée une incompréhension grandissante. Ceci découle 
de la croyance que nous sollicitons plus de générosité, alors que notre souci
ne consiste qu’à réanimer la solidarité. La différence notable se situe dans 
le retour sur investissement, pour utiliser un jargon qui sonne aux oreilles
que nous souhaitons faire vibrer. En investissant un franc dans la solidarité,
on évite des situations qui, en empirant, en coûteront deux. Les instruments
budgétaires dans les domaines de la sécurité sociale, des différentes 
aides, de l’encadrement, de l’accueil, de la protection de la nature, etc., 
coûtent des sommes considérables, c’est incontestable. Mais le Conseil
d’Etat en se refusant de sabrer, les yeux bandés dans le budget 2003 de 
ces prestations, a vraisemblablement mené une sérieuse réflexion. Et rien,
dans les rapports des sous-commissions des finances, ne permet de 
dégager des idées fortes permettant d’alimenter de manière raisonnable le
débat pour des suppressions de prestations n’ayant pas d’effet pervers. Ne
soignons pas la maladie, avec un M, en inoculant un remède aggravant
encore la situation.

Rien de nouveau, avec la lettre N, nous direz-vous? Mais en noircissant
notablement la situation, n’existe-t-il pas dans ce parlement des porte-parole
qui jouent avec les peurs de nos concitoyens et concitoyennes? En jouant
dans ce registre, on stimule le cerveau primaire et on réveille des réflexes de
défense, identiques à ceux des animaux menacés. Dans ces situations, la
réflexion et la raison, qui se situent à deux niveaux plus loin, n’ont aucune
chance. Alors que l’homme a créé l’art et la philosophie, on observe que
dans des lieux où l’intelligence devrait briller, on se bat pour son territoire,
pour des cacahuètes accumulées, comme le ferait n’importe quel petit 
rongeur. Cela laisse songeur, et nous disons non, avec deux N !

Où en étions-nous, avec la lettre O? Vous observez notre obstination à vous
obliger à une organisation cérébrale différente. Lichtenberg, autre philosophe,
a dit : «Je ne sais pas si un changement amènera une amélioration, mais je
sais qu’il faut un changement pour qu’une amélioration soit possible.»
D’autres bancs pourraient sans autre reprendre cette formulation à leur
compte. Mais nous supputons qu’ils interpréteraient cette citation en nous
incitant à changer dans le domaine de la gestion. Alors soyons clairs, 
nous demandons un changement dans les mentalités en passant de la 
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compétition à la coopération. D’ailleurs coopération compte trois O pour
deux à compétition, n’est-ce pas un signe? (Rires.)

Pour la lettre P, nous n’avions que l’embarras du choix, en passant par la
promotion économique, les projets de privatisation, les propositions 
financières ou encore la Caisse de pensions. Mais nous recouperons tout
cela sous personnel de l’Etat, que l’on retrouve en fait sous la rubrique
«Charges salariales», tout un poème...

Nous y avons déjà fait allusion précédemment, le personnel a déjà réalisé de
très importants efforts. Car la dernière grande baisse d’impôts a signifié
pour la fonction publique une stagnation, voire une baisse, de son pouvoir
d’achat sur plus d’une décennie. Les récentes mesures d’amélioration 
salariale ne sont au final qu’un modeste rattrapage. Mais l’argent c’est une
chose, l’ambiance de travail en est une autre. Nous supposons que pour une
quantité d’employé-e-s, avec un revenu qui permet une vie décente, après
cela vient l’ambiance de travail. Reconnaissons ensemble qu’actuellement la
situation se dégrade. En y ajoutant le délai de carence, la prorogation – on ne
l’a pas votée –, la limitation de la majoration à 1,5 échelon, le personnel n’y
voit certainement pas une reconnaissance du travail fourni. Et vers quoi
nous acheminons-nous? Vers une augmentation du stress, une tension
accrue dans les services, qui entraîneront des démotivations, des somatisa-
tions, des absences de la place de travail pour finir avec un amoncellement
d’heures supplémentaires – bon là, c’est nous qui noircissons un peu le
tableau – mais au-delà des visions partisanes parlementaires, toujours avec
la lettre P, concédons objectivement que la grisaille n’est pas une illusion.
Alors, nous clamons haut et fort que nous sommes reconnaissant au 
personnel de l’Etat pour l’abnégation avec laquelle il poursuit sa tâche, et
nous nous battrons pour que son statut, à tous les niveaux, trouve une juste
reconnaissance.

Le Q – la lettre donc – pourrait nous inspirer quotité ou questions diverses.
C’est qualité de la vie que nous allons évoquer. Comment expliquer que notre
canton est malade plus que les autres? Les hypothèses sont nombreuses et
vont de notre vocation industrielle au sentiment diffus de ne pas véritable-
ment compter, ce que les grands médias, essentiellement lémaniques,
accentuent encore. Au surplus, une sensible dégradation, de ce qu’on appelait
pompeusement le consensus neuchâtelois, entraîne une morosité d’essence
psychologique, le blues. Et ce n’est pas la séance d’aujourd’hui qui va 
redonner une confiance et une foi inébranlables à nos concitoyens et 
concitoyennes. Au-delà du réel problème de santé publique, existe un 
nouveau problème de santé politique. Et pourtant, sans minimiser les réelles
difficultés à surmonter, nous avons un potentiel de qualité de vie énorme
dans notre canton. Les visiteurs de l’Expo ont découvert une région magni-
fique, où il fait bon vivre, avec des paysages extraordinaires, ils l’ont presque
tous dit. Les montagnes sont réputées pour le côté chaleureux de leur popu-
lation et le bonheur de pouvoir jouir d’une vie loin de l’exaltation frénétique
des grands centres urbains, mais en bénéficiant de toutes les facilités. Si
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nous mettons trop violemment le pied sur la pédale des freins, nous 
courrons le risque d’enfoncer encore plus les quidams, avec la lettre Q,

pleins de bonne volonté qui restent encore, dans une profonde déprime,
mais là, nous avons le choix.

R, c’est naturellement réduction des rentrées fiscales, c’est RUN ou encore
rapprochement avec le grand canton voisin. Notre rôle consiste à bien 
estimer les retombées des projets envisagés. Mais ne réduisons pas notre
réflexion au court terme. Ayons le courage de lorgner – une fois n’est pas
coutume – plus loin que la prochaine échéance électorale. Ne ratons pas,
avec la lettre R, l’opportunité de renouer le dialogue.

Nous avons déjà évoqué le problème des salaires, les spécialistes ès 
solutions scabreuses, les simplificateurs, et les scandales qui font la une des
journaux et les serpents qui sifflent sur nos têtes. Profitons de la lettre S,

pour évoquer la systémique. Notre proposition est de passer d’un modèle
de résolution systématique des problèmes comme nous le pratiquons
actuellement, en prenant un élément après l’autre pour passer à un modèle
systémique, qui envisage les faits non pas isolément, mais de manière 
globale. La complexité, terme souvent utilisé – mais jamais vraiment consi-
déré – implique de la part des autorités une prise en considération des 
éléments dans leur ensemble. Cependant, la résolution systémique des 
problèmes exige du temps de réflexion, de mettre au ban les visions régio-
nalistes et de lutter contre les égoïsmes. Mais pour assainir notre situation,
avec la lettre S, ne vaut-il pas la peine d’y songer?

Il est temps de passer à la lettre suivante, T comme taxes, travail au noir, 
secteur tertiaire ou technologie. Pour les taxes – notre position a déjà été
souvent exprimée – dans le secteur tertiaire, nous souffrons indiscutable-
ment d’une certaine faiblesse et pour le travail au noir, il n’est que le résultat
d’une politique que nous désavouons. Concernant les technologies, il nous
faut toujours garder en tête cette citation dont nous ignorons l’auteur : «Un
progrès, quel qu’il soit, engendre des effets qui ne sont pas tous de l’ordre
du progrès.» Prenons garde aux effets de la technocratie ou du moins cette
illusion qui nous fait croire que nous résoudrons nos problèmes par la 
technique. Nous avons le sentiment diffus que, malgré le fait que nous 
possédons actuellement les meilleurs outils de communication, la qualité de
celle-ci est en baisse. Ce n’est pas parce que nous transmettons que l’autre
écoute. Nous l’observons d’ailleurs souvent dans cet hémicycle. Pour tirer,
avec T, à la même corde, il faut s’asseoir autour d’une table et écouter.

En arrivant – dans la dernière ligne droite – à la lettre U, il est utile que nous
proposions une réponse à la question: où est le problème? Une hypothèse,
et si cela se résumait en trois lettres comme UDC? Dernier village qui résiste
à l’envahisseur, les partis de droite neuchâtelois – consciemment ou pas –
n’agissent-ils pas avec la crainte – certes contenue – de l’arrivée programmée
de l’enfant terrible de la politique suisse. En proposant des solutions popu-
listes – en refusant le budget de leur gouvernement, par exemple –, quel
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message veulent-ils transmettre? Alors que notre propos cherche à fédérer,
à unifier, avec la lettre U, comment le leur va-t-il être perçu et par qui?

Faisons le vœu, avec la lettre V, que ce pêché véniel n’empire pas. Il est vrai
que le budget que nous discutons n’est qu’un wagon, avec la lettre W, que
nous accrochons à la suite d’autres de même facture. Espérons que le résultat
des dernières votations n’augmente pas la popularité des xénophobes, que
notre yang l’emporte sur notre yin et que nous ne devenions pas les zonards
de la Suisse avec les lettres X Y Z.

Ne pouvons nous pas espérer pour nos enfants un autre abécédaire avec un
A comme arrangement possible (rires) – nous vous voyions venir –, B
comme bonheur, C comme coopération, D comme dynamisme, E comme
etc. (rires) – nous le sentions –, car l’homme est-il sur cette planète – et la
question est grave – pour faire les guerres et détruire son environnement? 
Il y a des mégatonnes d’utopies derrière le projet de société dont nous
venons de parler, mais nos budgets futurs ne devraient-ils pas au moins
tendre dans cette direction? N’y a-t-il rien de neuf à espérer, à créer et 
pouvons-nous actuellement nous passer d’un Etat fort?

Au final, disons que le groupe PopEcoSol attendra la fin des débats sur le
budget avant de se prononcer sur le décret. (Applaudissements.)

Mme Gisèle Ory : – Les décisions, qui ont été prises par le Grand Conseil
depuis quelque temps, ont sérieusement aggravé les finances de l’Etat, cela
ne nous a pas permis de profiter de quelques années meilleures pour faire
des réserves. On a accordé des cadeaux fiscaux à ceux qui en avaient le
moins besoin. Le résultat en est qu’aujourd’hui l’équilibre de l’Etat est
devenu si précaire, qu’il nous oblige à renoncer à des investissements
nécessaires et aux prestations en faveur de la famille, demandées par les 
initiatives socialistes. Cette politique financière va à rebours du bon sens.
Que pouvons-nous faire aujourd’hui pour redresser la barre?

Une politique budgétaire solide doit avoir pour but, à moyen terme, 
l’équilibre du compte de fonctionnement et la stabilisation du découvert du
bilan. C’est un principe de base d’une gestion financière prudente. Il est bien
clair qu’à court terme, on peut être amené à s’écarter de l’équilibre pour des
raisons conjoncturelles, pour permettre un effet économique anticyclique.

Cependant, il faut aussi accumuler des réserves suffisantes, en période de
bonnes conjonctures, pour pouvoir compenser les déficits des années plus
difficiles. L’équilibre budgétaire de l’Etat nécessite une politique volontariste,
nous ne pouvons – nous le savons bien – compter sur l’évolution conjonctu-
relle pour résoudre nos problèmes, nous devons agir. En premier lieu, le
canton doit se doter d’une politique financière efficace. Dans ce cadre, nous
aimerions poser quelques questions. L’Etat travaille-t-il avec les normes:
International Accounting Standard (IAS)? Ces normes favorisent la transpa-
rence de la comptabilité de l’Etat. Elles reposent sur des principes de 
prudence, de prééminence de la réalité sur l’apparence, de permanence des
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méthodes et de spécialisation des exercices, cela doit permettre d’obtenir
des informations solides et complètes en matière financière.

Or, les informations fiables sont la base même de la prise de décisions 
politiques. Certains cantons ont introduit ces normes, ce qui leur permet 
de gérer leur budget avec beaucoup de rigueur. Est-ce le cas de Neuchâtel?
A-t-on examiné dans quelles mesures le canton ne fournit-il pas des subven-
tions tacites, en ne facturant pas à leur juste valeur les services qu’il rend?
Que deviennent les subventions non utilisées? Etablit-on des provisions
pour les risques financiers du canton? Quelles mesures a-t-on prises pour
minimiser le service de la dette et, dans ce domaine en particulier, quel 
est aujourd’hui le coût moyen de la dette? Utilise-t-on des instruments 
financiers permettant de bénéficier de conditions plus favorables et de 
diversifications, ainsi que d’instruments de couverture permettant de 
bénéficier de protections sur certains emprunts à taux variables? A-t-on
tenté de dénoncer par anticipation les emprunts à taux élevés et à les 
remplacer par des emprunts plus avantageux? A-t-on cherché à optimiser la
gestion des liquidités à court terme? A-t-on donné au service des contribu-
tions les moyens nécessaires en personnel et en outils informatiques pour
pouvoir faire un travail efficace et rapide? Enfin et pour terminer, quelles sont
les mesures que l’Etat pense prendre pour encourager les mauvais payeurs
à s’acquitter de leur dû? Une campagne, qui explique aux citoyens à qui 
servent les impôts, pourrait rapprocher les citoyens des objectifs financiers
poursuivis par le canton et leur montrer l’utilité de leur contribution.

Nous souhaitons que le fameux groupe de pilotage, qui a été évoqué tout à
l’heure par Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, puisse se pencher sur
toutes ces questions et nous donner rapidement des réponses.

M. Roland Debély : – Notre intervention sera moins poétique que celle du
représentant du groupe PopEcoSol et notre intervention va se contenter de
trois lettres de l’alphabet : E, F et A. Avec ces trois lettres, nous pouvons
poser l’équation suivante : l’avenir du canton = E F + F A, c’est-à-dire 
équilibre financier avec fiscalité attractive.

Les budgets et les comptes de résultats montrent que l’Etat vit au-dessus de
ses moyens tout en pratiquant, au niveau de l’impôt direct, un certain racket
fiscal. Plutôt qu’une réduction de l’augmentation des dépenses, nous
constatons l’inverse, chaque année le taux de progression des charges est
supérieur au coût de la vie et aux autres indicateurs économiques; il est
supérieur aux recettes et, années après année, l’Etat augmente, de plusieurs
dizaines de postes, l’effectif en dotation de son personnel, alors que le
manque de transparence sur les effectifs hors dotation, les effectifs sous
contrats privés ou les mandats externes, laissent présager du pire.

A nos yeux, le Conseil d’Etat fait preuve d’immobilisme dans la maîtrise de
l’augmentation des charges. Il tarde à porter un diagnostic sur la gravité de
la situation ou, en tous les cas, il n’en fait pas état à notre parlement. Il évite
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la remise en question de ses structures et de son rôle de prestataire de 
services. Il semble, au contraire, attendre un coup de pouce magique d’ordre
conjoncturel pour apporter du baume à nos finances. A plusieurs reprises,
de façon constructive, nous avons fait part de nos préoccupations sur l’état
de nos finances, des propositions, des pistes de solutions ont été esquissées
et développées, des postulats et motions ont été déposés, mais pour 
l’instant, nous ne voyons pas d’actions du Conseil d’Etat en la matière.

Aujourd’hui, dans un débat d’entrée en matière, Mme la cheffe du Départe-
ment des finances et des affaires sociales a annoncé la création de deux
groupes de pilotage. Nous saluons cette initiative, en espérant qu’elle
concrétise un changement d’attitude qui laisse présager une volonté d’envi-
sager et de résoudre enfin les problèmes et non pas à les contourner et à les
reporter au lendemain.

En complément des travaux des groupes de pilotage, nous pensons qu’il est
indispensable d’y adjoindre une bonne dose de courage politique, car si l’on
parle de réformes, il en découlera des objectifs et des choix politiques. Dès
lors, rendez-vous dans quelques mois, en souhaitant que l’obstacle soit 
franchi et non pas contourné, une nouvelle fois. En attendant, et considérant
les promesses du Conseil d’Etat qui ne se sont pas réalisées, nous refuse-
rons de cautionner la politique financière actuelle du Conseil d’Etat, tant et
aussi longtemps que nous ne disposerons pas d’un diagnostic de nos
finances. Si de ce diagnostic, nous en retirons la conclusion que la politique
gouvernementale n’est pas aussi périlleuse que nous le supposons, alors
nous reverrons notre jugement. Si le diagnostic confirme, au contraire, nos
craintes, alors nous attendons du Conseil d’Etat un catalogue de mesures,
un plan d’actions qui contiendra deux axes, l’équilibre financier et la baisse
de la fiscalité, opération qui sera accompagnée par l’onde de l’électrochoc
qui obligera alors notre canton à faire aussi bien, mais avec moins.

Dans l’attente de disposer d’un diagnostic gouvernemental sur l’état de nos
finances, voire d’un plan de mesures de réformes et afin d’éviter une fuite en
avant casse-cou, nous refuserons ce budget 2003.

M. Willy Haag: – Nous intervenons à titre personnel, en précisant que nous
ne parlons pas des débats qui viennent d’avoir lieu. Au risque de nous faire
assassiner politiquement, nous affirmons que – de mémoire de député –
nous n’avons jamais entendu ni lu, comme lors de ces deux derniers mois
passés, des attaques aussi virulentes, sinon blessantes, contre le Conseil
d’Etat, même pas pendant la crise – pourtant très dure – qu’a vécue notre
canton au début des années nonante et cela en tout cas pas en provenance
des travées bourgeoises à l’égard de ceux que leurs partis ont eux-mêmes
choisi de placer à l’exécutif parce qu’ils en avaient toutes les qualités.

Le début de ce curieux comportement commença – vous vous en 
souvenez – sous l’ère du ministre des finances, Jean Guinand. Pourtant, et
jusqu’à nouvel avis, c’est le Grand Conseil qui vote démocratiquement les
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dépenses, multiplie les demandes d’études, exige que certains services 
travaillent plus vite, que d’autres rattrapent les retards, etc. et, c’est encore
lui, ce Grand Conseil qui a réduit les recettes et voudrait, pour une partie de
cet hémicycle, les réduire encore.

Or, nous n’avons pas entendu beaucoup de monde tirer à boulets rouges sur
l’ensemble du Grand Conseil, lui demander – mais nous craignons de vous
faire rire – de faire son mea culpa, mêmes pas ceux, quelquefois plus 
virulents que d’autres, qui profitent directement ou indirectement de 
l’ouverture des chantiers par l’Etat ou des subventions agricoles, viticoles 
et sociales. Regrettable, que l’on palabre dans les chaumières, comme si 
le Conseil d’Etat était le seul responsable de la crise économique qui 
nous affecte aujourd’hui inopinément. C’est le moment de rappeler qu’un
économiste est celui qui vous dira demain pourquoi ce qu’il a prédit hier ne
s’est pas produit aujourd’hui. Regrettable encore, que l’on n’accepte pas
qu’il y ait, entre un exécutif et un législatif, un espace à respecter, un espace
constitué d’une philosophie nécessairement divergente de l’action politique
pure et de responsabilités à honorer. Bref, il faudrait un temps de courtoise
hésitation avant d’abattre le marteau sur l’enclume pour qu’au moins il
s’abatte au bon endroit.

Pour notre part, nous restons convaincu que l’amélioration de la fiscalité
neuchâteloise doit se poursuivre, mais pas au forcing et encore moins au
forceps, dans le respect des tâches qui sont celles d’un gouvernement et
sans le rendre seul responsable des vicissitudes actuelles de l’économie.
C’est pourquoi en conclusion, nous en appelons – comme notre collègue
Jean-Bernard Wälti – à l’acceptation de ce budget, par logique financière,
mais aussi par déférence à l’égard de celles et ceux qui l’ont réalisé dans des
conditions extrêmement contraignantes. « Il est difficile de vivre parmi les
hommes», disait Nietsche, ... «parce qu’il est difficile de se taire»! Et je n’ai
pas pu! (Applaudissements.)

M. Michel Barben: – Une ou deux réactions à ce qui a été dit. Tout d’abord à
M. Willy Haag, même si nous avons été dur à l’égard de nos conseillers d’Etat,
dans notre intervention, nous avons également signalé que le Grand Conseil
avait une responsabilité par ses demandes de dépenses supplémentaires,
de postulats et de motions qu’il déposait. Nous avons aussi dit que nous
assumions notre part de responsabilités de 9,3 millions de francs dans la
diminution des recettes de l’Etat, décision qui a été prise par le Grand Conseil.

Nous ne pouvons pas partager l’analyse du représentant du groupe socialiste
qui dit que l’on doit faire face à tous les besoins des citoyens. Pour le groupe
libéral-PPN, il est important de cibler cette aide, de le faire à l’égard de ceux
qui ont véritablement besoin et c’est un des éléments qui nous tient à cœur.

De plus, nous ne pouvons accepter de dire que l’on assèche l’Etat, c’est
absolument faux, puisque que si l’on reprend les recettes et les revenus
totaux depuis 1984 – là, on les a intégralement pour toutes les années –, en
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1984, il y avait des revenus totaux pour 572 millions de francs et en moins de
vingt ans, on a triplé ces revenus. Donc, dire que l’on assèche globalement
l’Etat est une hérésie.

En ce qui concerne les impôts, si l’on prend le chiffre de 1984, ils étaient de
333 millions de francs et, aujourd’hui, ils sont de 690 millions de francs. Si
l’on prend les chiffres d’il y a dix ans, ils étaient de 505 millions de francs,
soit une augmentation fiscale qui est très certainement supérieure – nous
n’avons pas fait le calcul – à l’indice du coût de la vie.

Raison pour laquelle, on ne peut pas accepter que l’on assèche l’Etat. Ce 
que nous demandons, c’est une stabilisation des recettes et des dépenses
de l’Etat. Nous demandons clairement que l’action de l’Etat se rétablisse 
par rapport au produit intérieur brut. Nous sommes en constante 
augmentation, Etat, canton et communes, nous atteignons maintenant 
plus du 50%. Nous croyons que ce sont aussi des données qu’il faut prendre
en compte.

En outre, on a beaucoup accusé la droite de combattre son exécutif, à 
majorité de droite, mais quel est le rôle du législatif? On peut dès lors tous
retourner à la maison, puisqu’il y a un rôle d’exécutif et un rôle de législatif.
La démocratie l’a mis dans ce sens-là et si nous devons impérativement 
toujours être d’accord avec l’exécutif, il n’y a pas de nécessité que le 
législatif intervienne.

Ensuite – nous nous en excusons –, nous espérons que pour vous Monsieur
Roland Debély, M. Jean-Bernard Wälti ne vous traite pas d’électoraliste
démagogique et que vous faites un coup de pub, mais nous vous remercions
beaucoup d’être à nos côtés dans le refus du budget!

M. Jean Oesch: – Nous aimerions rapidement répondre à M. Michel Barben.
Nous n’avons pas prétendu que l’on devait offrir tout à tout le monde, nous
avons simplement prétendu qu’avant de décider des baisses d’impôts, il faut
définir les tâches, définir les besoins. Si dans notre ménage, nous n’avons
pas assez d’argent, nous ne commençons pas par décider de travailler à
70% pour que cela aille mieux. D’abord, nous commençons par nous dire
comment est-ce que nous pouvons faire pour dépenser moins et lorsque
nous aurons trouvé la solution (voix et applaudissements), eh bien, oui,
nous n’avons jamais prétendu qu’il ne fallait pas trouver des solutions 
d’économies, mais il faut d’abord définir les tâches. Il ne faut effectivement
pas commencer par assécher l’Etat, c’est-à-dire baisser les impôts et en 
rester là, les bras ballants.

S’agissant de l’équilibre financier et des baisses d’impôts, on nous a donné
un chiffre de 40 millions de francs de baisses d’impôts, c’est le chiffre qui
correspond pratiquement au premier déficit que le Conseil d’Etat nous a
fourni. Donc, si ces baisses d’impôts n’avaient pas été décidées, nous
serions à l’équilibre.
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M. Jean-Pierre Veya: – Une seule phrase : l’aide doit être ciblée pour profiter
à ceux qui en ont besoin. Donc, une aide ciblée, ce n’est en tout cas pas une
baisse linéaire de la fiscalité!

Le président : – Nous nous empressons de lever la séance et de vous 
accorder une heure pour vous restaurer, à la suite de quoi, Mme Sylvie
Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des finances et des
affaires sociales, vous répondra.

Séance levée à 18 h 25.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 13 H 30 2203

Discussion générale (suite)



PAGE SANS TEXTE



PRÉSENCE

Présents : 109 députés.

Absents et excusés : Mme Elisabeth Bernoulli, MM. François Bonnet, Gérard
Bosshart, Mme Patricia de Pury, M. Antoine Grandjean et Mme Valérie
Schweingruber. – Total : 6.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Communiqué sportif

Le service du Grand Conseil nous rappelle que, concernant la sortie à ski du
31 janvier au 2 février 2003, ceux qui le désirent peuvent s’inscrire encore
demain.

Visite des archives

Nous vous informons que le bureau a visité les archives et que c’était la 
dernière fois d’une manière légale puisque la nouvelle loi d’organisation du
Grand Conseil ne nous en donne plus l’obligation. Ce fut l’occasion, pour
Monsieur l’archiviste, de nous présenter des documents très intéressants,
notamment une grande carte de 1924 qui rectifiait la limite du canton de
Neuchâtel à celle de la France. Elle avait aussi été exposée lors des portes
ouvertes.

Ordre du jour de la séance

Concernant la séance de demain, à 13 h 30 précises, nous aurons les 
rapports oraux des commissions, y compris un rapport oral de la commis-
sion d’enquête parlementaire, qui sera suivi de la discussion et de la prise en
considération de la proposition de suspendre un moment le projet de loi du
groupe libéral-PPN 02.162 portant révision de la loi sur les contributions
directes et de ne pas le renvoyer tout de suite à la commission fiscalité. 
Ce sera donc pour demain après les rapports oraux.

DOUZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 3, 4 et 11 décembre 2002

Séance du mardi 3 décembre 2002, à 19 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Nous reprenons nos travaux et pensons terminer, comme cela a été
annoncé, à 21 h 30. Nous vous demandons alors d’être brefs, concis, pour
que l’on fasse le maximum d’avance.

Transformation d’une proposition

La motion du groupe radical 02.107, du 6 février 2002, «Bouclements 
intermédiaires», est transformée en postulat.

BUDGET DE L’ÉTAT POUR L’EXERCICE 2003 (suite)

M. Jean-Bernard Wälti occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale (suite)

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat vous remercie 
pour l’analyse, les remarques et les mouvements d’humeur concernant la
présentation du budget 2003.

En introduction, lorsqu’il s’agissait de traiter les mesures que nous vous
avions proposées, qui étaient jointes au budget 2003, nous avons – le
Conseil d’Etat y tenait – rappelé le bilan financier de ces dix dernières
années. Pour notre réflexion, cela été important. Nous avons également 
rappelé l’évaluation du résultat probable des comptes 2002, parce que nous
en avons tenu compte pour l’élaboration du budget 2003. Nous vous 
rappelons qu’il y a 40 millions de francs en moins en recettes et en charges.
Nous avons également tenu compte des perspectives financières, soit du
rapport de charges de la Confédération sur les cantons. A ce sujet, dans le
cadre d’une réponse que nous avons donnée à M. Jean Oesch, nous avons
rappelé que le déficit de la Confédération – pour les comptes 2002 – serait à
peu près de 3 milliards de francs, alors qu’il avait été annoncé 300 millions
de francs. Il y a également une volonté de la part de la Confédération de
trouver des solutions pour la somme de 1,6 milliard de francs de déficit
qu’elle imagine avoir d’ici 2006. Ces éléments-là ont également retenu notre
réflexion.

Vous vous étiez exprimés au sujet de la volonté de conduire des travaux
concernant des mesures d’assainissement et de recettes en plus. A ce sujet,
nous tenons à rappeler que le travail du Conseil d’Etat, depuis son entrée en
fonction, a été le suivant : il a travaillé le budget 2002 alors que les éléments
du 11 septembre 2001 se sont produits. Tout le monde espérait encore que
l’économie serait dans une situation meilleure. 2002 présente un tassement
de la conjoncture, nous en avons les résultats maintenant, raison pour
laquelle nous avions indiqué qu’il s’agissait d’un budget transitoire, mais
nous l’espérions – nous ne vous le cachons pas – moins mauvais que les
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comptes 2002 qui vont certainement vous être annoncés au printemps 
prochain. Suite à ce budget 2002, nous avons travaillé sur le programme de
législature, accompagné de son plan financier. Là aussi, nous avons eu un
nombre de séances important et des choix à faire. Cela ne suffisait pas pour
les uns ou les autres, les choix n’étaient pas les mêmes en fonction de la 
partie de l’hémicycle dans laquelle vous siégez. Suite à ce programme de
législature et à ce plan financier, nous avons attaqué le budget 2003, avec
l’obligation de tenir compte de la situation économique qui a été relevée en
début d’après-midi.

Nous tenons quand même à rappeler que les crashs boursiers, qui touchent
la Caisse de pensions, peut-être certains d’entre vous et les entreprises –
depuis les années 1930, il n’y en a pas eu autant –, sont deux crashs qui se
sont suivis successivement et qui donnent l’impression que la situation est
moins grave que ce qu’elle était dans les années 1930 et l’année passée. Il
est vrai que cette modification de la situation économique a été très rapide et
qu’elle génère dans l’hémicycle une volonté de voir des décisions se prendre
très rapidement sur un certain nombre de dossiers.

Ce que le Conseil d’Etat a désiré faire, c’est présenter le budget 2003. Il a
tenu compte du plan financier. Nous vous rappelons que, dans le plan 
financier qui était joint au programme de législature 2003-2005, il y avait,
avec les mesures d’assainissement, 56,9 millions de francs de déficit. Le
Conseil d’Etat est parvenu, au travers de choix et de décisions qu’il a pris au
niveau du fonctionnement et des investissements, à vous présenter un 
budget déficitaire à hauteur de 44,8 millions de francs. A ce montant, il s’est
ajouté la décision concernant les successions, soit 9,3 millions de francs, ce
qui a apporté le résultat à 54 millions de francs. Ce résultat est encore péjoré
par les 3,3 millions de francs qui n’ont pas passé aujourd’hui. Nous sommes
donc maintenant à 57,3 millions de francs. Ces 57,3 millions de francs, nous
les atteignons alors que dans le plan financier nous avions pour 7,5 millions
de francs de mesures que nous proposions en plus. Ces mesures n’ont pas
eu l’aval des députés – vous vous en êtes exprimés dans le cadre de 
plusieurs débats que nous avons eus sur d’autres dossiers –, il s’agissait de
la réduction des prestations de l’Etat dans l’assurance-maladie, où il y avait
une proposition qui aurait donné 2,5 millions de francs, de la diminution de
l’aide matérielle, 3,125 millions de francs, et la convention fiscale avec la
France, 1,920 million de francs.

Cela fait que le Conseil d’Etat vous présente, après des travaux difficiles,
mais cela ne semble pas être réalisé ou pris en conséquence par un 
certain nombre d’intervenants, un budget 2003 qui ne le satisfait pas. Cela
est vrai et nous en sommes conscient, mais nous tenons à relever que ce
budget 2003 est le résultat de décisions que le Grand Conseil et le Conseil
d’Etat ont prises conjointement, convaincus que ce qui était proposé et
retenu était indispensable pour le canton de Neuchâtel, pour le maintenir en
concurrence avec les cantons qui nous entourent.

SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 19 H 30 2207

Discussion générale (suite)



Nous tenons également à relever que nous aurions pu porter une attention
plus particulière sur les subventions, vous l’avez d’ailleurs tous relevé. Les
subventions accordées pour 2003 s’élèvent à 706 millions de francs, soit 
67 millions de francs de plus qu’en 2002. Si nous avions voulu prendre des
mesures rapides, sans réfléchir, sans nous poser les questions indispen-
sables quant à savoir, dès le moment où une prestation est revue ou une
tâche rediscutée, quelles en sont les incidences dans les différents para-
mètres, les différentes autorités, qu’elles soient communales ou que ce soit
le citoyen ou la collectivité qui en subisse les conséquences, nous aurions pu
décider 5% de diminution linéaire et nous serions là arrivés à un budget
positif. Nous ne l’avons pas fait pour la simple et bonne raison que la majo-
rité des subventions touche effectivement les communes. Nous sommes
donc venu avec une proposition concernant le secteur de la santé qui n’a pas
eu à vos yeux l’espoir escompté.

Le Conseil d’Etat espérait qu’après toutes les autres démarches que nous
avons construites et conduites pour vous présenter le budget qui est sous
vos yeux aujourd’hui, vous pourriez entrer en matière.

Nous rappelons que le ralentissement conjoncturel a également ajouté aux
difficultés budgétaires, que l’évolution des revenus en est affectée et qu’en
ce qui concerne les entreprises – nous l’avons déjà dit et cela est confirmé,
c’est encore reconfirmé aujourd’hui –, les 20 millions de francs ne seront pas
là. Sur vos pupitres, vous trouverez la réponse écrite à la question Claude
Borel 02.372, du 5 novembre 2002, «Des chiffres S.V.P.!», mentionnant que
les différents efforts fiscaux faits ces dernières années se montent à hauteur
de 40 millions de francs. Il s’agit de présenter un budget au mieux, avec ce
bouleversement économique qui nous entoure, avec des charges nouvelles
qui ont été acceptées, mais, par contre, suite au budget 2002, au programme
de législature, au plan financier, aux mesures déjà prises ou proposées dans
nos départements avec ce budget, nous venons effectivement – nous
l’avons annoncé – avec un programme particulier qui traitera les méca-
nismes de maîtrise des finances et également de mesures que nous 
travaillerons et nous tenterons – le Conseil d’Etat et les députés – de trouver
ensemble, dans le cadre de la commission de gestion et des finances, des
solutions. Mais, nous ne vous cachons pas qu’au vu de ce qui a été énoncé
par les uns et les autres cet après-midi dans cet hémicycle, nous avons déjà
le sentiment qu’il sera très difficile de trouver les 50 millions de francs néces-
saires qui permettront à ce canton d’arrêter d’avoir ce regard toujours axé
sur les déficits, la dette qui augmente et les difficultés qui en découlent.
Imaginez venir en commission de gestion et des finances avec des proposi-
tions qui ne toucheront ni les communes, ni le citoyen, ni l’Etat, ni les presta-
tions, qui ne toucheront donc à rien et trouver des économies!
Franchement, cela nous paraît réellement difficile, voire irréaliste.

Il faudra donc que les uns et les autres – Monsieur Patrick Erard vous 
l’avez dit : «se mettre autour d’une table», s’agissait-il de la lettre T? La 
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commission de gestion et des finances aura cet objectif et ensemble il
s’agira, entre 2003 et 2005, d’avancer sur les projets.

Oui, le désenchevêtrement des tâches, nous le voulons. Nous voulons 
un désenchevêtrement des tâches fort – DIPAC, DGT, DJSS –, oui, nous 
viendrons avec des propositions de mesures. Nous avons pu imaginer 
que cela irait plus vite, mais il est vrai, Monsieur Martial Debély, 
qu’une collectivité publique ne se gère pas forcément comme un ménage
privé, il faut pouvoir discuter, consulter, évaluer toutes les presta-
tions, regarder quelles sont – c’est le rôle du Conseil d’Etat et c’est son 
travail – les prestations et les tâches qui nous paraissent indispensables 
de maintenir et qui ne seront, pour certaines d’entre elles, pas remises 
en question. Nous refusons de travailler dans l’urgence, nous voulons 
nous laisser le temps de réfléchir. Nous tenons à confirmer que le tout est
d’un équilibre très fragile et que nous devrons tous accepter de faire des
concessions.

Vous avez relevé que le comité de pilotage stratégique amènerait des propo-
sitions. Nous tenons à rappeler à celles et ceux qui feront des propositions
au comité de pilotage stratégique, que c’est le Conseil d’Etat qui évaluera
chacune des prestations, chacune des rubriques et qui fera des propositions
au comité stratégique. Ensuite, c’est le comité stratégique qui regardera
dans les départements, avec les services concernés, les possibilités qu’il y a
de trouver des solutions, cela – nous le rappelons –, toujours en étroite colla-
boration avec la commission de gestion et des finances. Raison pour
laquelle, au vu de l’analyse qui est faite, nous vous demandons, Mesdames
et Messieurs, parce que nous le désirons, et espérons que le Grand Conseil
nous suivra, maintenir l’esprit d’audace qui est présent dans le programme
de législature.

Voilà ce que le Conseil d’Etat désirait vous annoncer et vous confirmer
aujourd’hui. Nous vous demandons donc de soutenir le budget 2003, de
l’adopter, de nous aider à assainir les finances de l’Etat, ensemble, comme
vous avez su, les années précédentes, soutenir le Conseil d’Etat dans des
projets et des mesures qui ont été acceptées, mais qui, il est vrai, ont péjoré,
pour certaines d’entre elles, le budget de l’Etat.

Concernant les remarques formulées par un certain nombre de rapporteurs
des groupes, il a été mentionné – en ce qui concerne le rapporteur du
groupe radical – les notions de benchmarking, subventions, désenchevêtre-
ment, partenaires du Conseil d’Etat au niveau du budget et nous croyons y
avoir répondu. La première phase du benchmarking a été faite, le Conseil
d’Etat a reçu un rapport où il était mentionné les domaines dans lesquels
nous devions pouvoir continuer des réflexions. Le Conseil d’Etat a pris la
décision, dans un deuxième temps, dans chaque département, de reprendre
les domaines et de réaliser les mesures et réflexions qui devaient 
être conduites suite aux résultats donnés par cette première phase du 
benchmarking.
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Les subventions, nous en rediscuterons dans le cadre des mesures, le
désenchevêtrement également. Nous vous confirmons que vous êtes 
partenaires, avec le Conseil d’Etat, des mesures d’assainissement proposées
et des futurs budgets.

Les mécanismes de maîtrise des finances, nous y travaillons ensemble. En
ce qui concerne la dotation en personnel et la transparence, nous vous
disons que nous avons tenté d’être transparent cette année. A force de
reprendre le dossier du personnel, à force de regarder ce qui est en dotation,
ce qui est hors dotation, ce qui remonte, ce qui ne remonte pas, nous 
nous trouvons dans la situation – cela vous a été présenté dans le cadre 
du budget de cette année – d’avoir des postes qui émargeaient déjà au 
budget de l’Etat mais qui n’étaient pas, effectivement, en terme de lisibilité,
aussi présents que ce que vous pouviez escompter. Nous avons déjà fait 
un effort dans le cadre du rapport de gestion pour les comptes 2001, 
nous confirmerons cet effort de lisibilité et de présentation pour les 
comptes 2002.

Vous avez relevé que le contexte économique est difficile. Oui, il est difficile
pour les collectivités publiques, au même titre qu’il est difficile pour
Monsieur et Madame tout le monde, mais, comme nous vous l’avons dit,
nous ne voulons pas travailler dans l’urgence et nous désirons pouvoir
avancer sur les thèmes qui nous importent.

En ce qui concerne l’esprit gouvernemental, nous espérons que demain, au
terme des débats sur le budget, le Grand Conseil et le Conseil d’Etat sauront
avoir cet esprit gouvernemental qui nous a toujours motivés et permis
d’avancer ensemble. Nous espérons qu’il nous permettra aussi de trouver
les meilleures solutions, dans l’intérêt du canton et des citoyennes et
citoyens qui vous ont fait confiance et nous ont fait confiance au printemps
2001.

Le groupe libéral-PPN a posé des questions concernant les 67 millions de
francs de subventions pour l’informatique. Nous vous avons déjà répondu et
il est vrai qu’il y a une augmentation des subventions. C’est un des
domaines que nous reprendrons, puisque la loi sur les subventions existe
maintenant. Le règlement sera prêt à la fin de cette année et nous pourrons,
à partir de là, conduire la réflexion quant à savoir, dans le domaine des 
subventions, dans quelle direction nous allons.

Au sujet des mécanismes de frein aux dépenses et à l’endettement, nous y
travaillons également, cela a été relevé. En ce qui concerne l’absence de 
proposition structurelle, nous allons nous y atteler puisque nous vous avons
annoncé que nous partions au combat avec le dossier des mesures qui doit
permettre de trouver des réponses à un certain nombre de questions que
vous énumérez depuis un certain nombre de mois.

Oui, nous sommes entrée en fonction il y a dix-huit mois, c’est exact, mais
nous pouvons vous assurer que durant ces dix-huit mois le Conseil d’Etat ne
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s’est pas reposé. Le Conseil d’Etat, nous vous l’avons déjà indiqué, a pris les
domaines les uns après les autres, a conduit les dossiers les uns après les
autres et maintenant, petit à petit, les domaines sur lesquels nous avons
conduit un certain nombre de réflexions arrivent à terme et nous pourrons,
dans les mois à venir, vous présenter des propositions.

Nous sommes attentif à l’effectif du personnel dans la fonction publique,
nous sommes attentif à ne pas exagérer et nous ne le faisons pas. Nous
tenons aussi à relever que toutes les mesures et réflexions qui vont être
conduites ces prochains mois seront à chaque fois conduites par les collabo-
rateurs les plus expérimentés de nos départements, qui ont déjà des tâches
importantes, et cela peut prendre du temps.

Oui, il est vrai, Monsieur Jean Oesch, que le budget est un acte politique.
C’est le résultat de choix que le Grand Conseil a fait, que le Grand Conseil
fera, que le Conseil d’Etat mène également. Il est vrai que nous nous 
trouvons aujourd’hui dans une situation plus difficile que celle que nous
avions pu imaginer les années précédentes. Il est vrai que nous avions
espéré que l’embellie économique durerait plus longtemps, on y croyait à
ces cinq ans. On espérait que ces cinq ans seraient là et qu’il nous serait 
possible d’actionner, dans le délai escompté, les mesures auxquels le
Conseil d’Etat réfléchit depuis un certain temps. Malheureusement, l’embel-
lie n’aura péniblement duré que deux ans. Nous nous retrouvons de nou-
veau avec un certain nombre de difficultés, nous prenons le taureau par les
cornes, nous y allons, mais nous devons pouvoir avancer avec la confiance
du Grand Conseil et pas avec un regard suspicieux, tel que celui de ceux ou
celles qui se sont exprimés précédemment pouvaient ou auraient pu nous
laisser imaginer.

Comme vous l’avez relevé, le Conseil d’Etat n’a pas retenu les mesures
d’assurance-maladie, il a retenu la revalorisation des salaires, il a maintenu
son soutien à la famille, pas au niveau des initiatives fiscales, nous vous
l’accordons, mais au niveau des normes de la Conférence suisse des institu-
tions d’action sociale (CSIAS), puisque le Conseil d’Etat a décidé de mainte-
nir les normes telles qu’elles sont en vigueur actuellement dans le canton,
parce que, justement, elles permettent aux familles qui en ont besoin et aux
familles en difficulté d’avoir les montants nécessaires.

En ce qui concerne les structures d’accueil, le dossier continue. Là aussi,
vous avez relevé que cela allait dans le sens de ce que vous espériez.

Au sujet du report de charges sur les communes, il n’y en aura pas. 
L’électrochoc, concernant la baisse fiscale, nous aurons certainement le
temps d’en reparler au mois de janvier, dans le cadre du débat concernant
les documents qui vous sont parvenus la semaine passée.

Vous avez relevé, Monsieur Jean Oesch, la position de la cheffe du
Département des finances et des affaires sociales, en espérant que ce serait
celle du Conseil d’Etat. Nous pouvons vous assurer que nous travaillons
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avec le Conseil d’Etat. Les mesures que nous défendons et que nous 
proposons, un certain nombre d’entre elles sont en charge du Département
des finances et des affaires sociales et nous n’avons pas le sentiment que ce
qui vous a été présenté ce soir soit contraire aux décisions du Conseil d’Etat.
Dites-vous bien que nous sommes cinq; les cinq membres du Conseil d’Etat
ne voient pas tous de la même manière et avec les mêmes couleurs le
contenu de certains dossiers, mais, au vu de la situation, nous saurons faire
les meilleurs choix et nous arrêter à l’essentiel pour ce canton. Cela, nous
pouvons vous le confirmer.

M. Patrick Erard et l’alphabète! Nous maintenons l’audace, le budget, car
c’est la réalité de la gestion, cela plaît certains jours et déplaît d’autres, mais
nous avançons avec cette réalité. La dette, le déficit : nous y travaillons aussi,
c’est un thème qui a été traité dans le cadre de la commission de gestion et
des finances. La fiscalité : nous reprendrons cela également l’année 
prochaine. Nous posons le même constat que vous: aujourd’hui il devient
difficile pour certaines et certains d’être encore solidaires et d’avoir une
vision dans l’intérêt général de tous par rapport à un budget ou par rapport à
des prises de décisions ou à des choix. L’individualisme: il est vrai que, sur
certains dossiers, malheureusement, il prend le dessus.

Nous l’avions déjà dit, dans le cadre d’un autre rapport qui vous avait été
présenté cet été, que le canton de Neuchâtel ne joue pas dans la même
ligue, suivant les dossiers, vous avez parlé de Manchester United comparé
au Hockey-Club La Chaux-de-Fonds. Il est vrai, nous n’avons pas du tout les
mêmes moyens que certains cantons.

Nous enchaînons directement avec les questions posées par Mme Gisèle Ory.
Ces questions, pour la plupart d’entre elles, sont des thèmes de réflexion de
notre collègue Micheline Calmy-Rey en charge du Département des finances
du canton de Genève. Nous pouvons vous assurer, Madame Gisèle Ory, et
nous le confirmons également à M. Patrick Erard ainsi qu’aux députés ici
présents, que les moyens du canton de Genève ne sont absolument pas
comparables à ceux du canton de Neuchâtel. Nous pouvons parfois les
envier d’avoir plus d’entreprises, d’avoir plus de rentrées, ce qui leur permet
de lancer un certain nombre de projets qui pour nous, pour le moment,
restent parfois des rêves. Nous répondrons à vos questions, Madame Gisèle
Ory, par écrit. Nous savons qu’elles figurent sur le site de Mme Calmy-Rey 
et que nous pouvons les trouver.

Vous avez parlé de liberté, Monsieur Patrick Erard. Le Conseil d’Etat espère
encore, au travers des mesures qu’il pourra concrétiser avec le Grand
Conseil, se permettre un certain nombre de libertés pour ce canton. Nous
sommes attentif au territoire, nous tenons à ce que les mentalités puissent
changer, le RUN en est un bon exemple, mais parfois, dans certains propos,
nous avons le sentiment que ce n’est pas encore totalement ancré dans
l’analyse des uns et des autres. La qualité de vie fait aussi partie de nos
réflexions. Nous voulons que la qualité de vie du canton de Neuchâtel
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puisse se maintenir, c’est un des paramètres positifs, il faut quand même le
relever. Le fait que des contribuables extérieurs au canton viennent, malgré
notre fiscalité élevée pour certains d’entre eux, relève la qualité de vie et
l’environnement du canton de Neuchâtel. Même si nous sommes un canton
«agglomération», nous en prenons de plus en plus conscience dans les 
dossiers que nous traitons. Nous avons encore une qualité de vie qui n’est
pas celle de Genève qui est une agglomération encore plus dense que 
la nôtre.

Vous voulez un Etat fort, nous nous y attelons, mais un Etat fort ne peut 
exister avec un Conseil d’Etat isolé. Un Etat fort ne peut s’affirmer qu’au 
travers de décisions prises entre le législatif et l’exécutif, raison pour laquelle
nous ne pouvons que confirmer et vous demander encore une fois d’accep-
ter les propos que nous avons tenus tout à l’heure, c’est-à-dire d’accepter
d’entrer en matière sur le budget 2003, d’accepter d’avancer avec nous 
sur ce dossier, de manière à ce que nous puissions ensemble trouver des
solutions.

Monsieur Willy Haag, nous vous remercions d’avoir posé le diagnostic. Oui,
tout a changé, les valeurs ne sont pas forcément les mêmes pour tous, la
vitesse de croisière s’est accélérée. Aujourd’hui nous sommes dans une
tempête alors que, précédemment, nous étions plutôt dans un vent de 
croisière qui convenait aux uns et aux autres. Mais cela est un tout, notre
environnement nous oblige à prendre des décisions de plus en plus rapide-
ment. Les entreprises parfois le font, les individus également, mais le rôle
d’un exécutif cantonal est de maintenir le cap, de ne pas être pris de vitesse
par des décisions qu’il pourrait regretter. Nous avons l’obligation de 
travailler pour du long terme.

Le président : – Nous considérons que le débat d’entrée en matière a été 
largement garni, qu’il est terminé et que nous allons examiner le budget de
l’Etat dans son détail en deuxième lecture, chapitre par chapitre. L’ordre des
départements à traiter est le suivant : Département de l’instruction publique
et des affaires culturelles, Autorités, Département de la justice, de la santé et
de la sécurité, Département des finances et des affaires sociales,
Département de la gestion du territoire, Département de l’économie
publique, Fonds appartenant à l’Etat et comptes des investissements.

M. Claude Borel : – Nous avions cru comprendre qu’il y avait des oppositions
à l’entrée en matière. Sont-elles tombées entre-temps? Nous n’avons 
pas entendu le retrait de ces oppositions. Cela impliquerait évidemment un
vote.

Le président : – Il semblerait qu’il n’y ait pas de vote d’entrée en matière pour
le budget. Nous nous sommes fié aux dires de notre aimable chancelier.
Nous serons néanmoins obligé de voter le budget en vote final.
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Discussion par chapitre

Département de l’instruction publique et des affaires culturelles

M. Jean-Marc Nydegger : – Nous intervenons sous secrétariat général,
aux rubriques 35, dédommagements aux collectivités publiques et 36,
subventions accordées. On constate que la coordination scolaire suisse et
la coordination scolaire romande ont été transférées sous dédommage-
ment aux collectivités publiques, ce que nous pouvons parfaitement 
comprendre, mais avons-nous une estimation des coûts futurs et 
aurons-nous des crédits année après année? Quels sont par exemple ces
projets sectoriels de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de
l’instruction publique?

M. Raphaël Comte: – Nous avons une question relative à des postulats
déposés et qui n’ont pas encore reçu de réponse, il s’agit du postulat Gilles
Pavillon 98.129, du 23 mars 1998, «Améliorer l’attractivité de notre
Université», du postulat du groupe radical 98.154, du 28 septembre 1998,
«Collaboration entre les théâtres» et celui du groupe radical 99.150, du 
17 août 1999, «Fonds pour la formation et le perfectionnement profession-
nels». Nous aimerions savoir si des réponses sont attendues pour bientôt.

Mme Manuela Surdez : – A la rubrique Constructions scolaires, nous avons
deux questions d’ordre général. La première concerne l’informatique. Nous
voyons, au sein du budget de l’Etat et, de manière générale, nous le consta-
tons régulièrement à l’extérieur, les frais informatiques prennent l’ascenseur.
Qu’en sera-t-il à l’avenir pour le DIPAC? Devons-nous nous attendre à des
sommes toujours plus importantes attribuées à ce domaine? Nous profitons
également de demander au Conseil d’Etat où en est l’étude du postulat 
du groupe libéral-PPN 01.143, du 2 octobre 2001, «Pour une optimisation
des prestations informatiques de l’Etat», accepté par le Grand Conseil et 
qui demandait des informations sur l’état de la réorganisation des moyens
informatiques dans le canton?

Pour la deuxième question, aussi d’ordre général, nous savons que l’évolu-
tion de notre société n’est pas des plus favorables à l’éducation scolaire,
lorsque l’on sait que, malheureusement, nombre d’élèves sont souvent peu,
voire pas du tout suivis et soutenus par des parents qui renoncent même à
leur donner un minimum d’éducation. Ceci se répercute donc à l’école et
peut créer de nombreux problèmes. Il est alors difficile pour l’enseignant de
prendre le relais, rôle qui n’est pas le sien. Mais alors, en plus de cette situa-
tion déjà bien difficile à gérer, vient se greffer un autre problème qui rend le
rôle de l’enseignement pratiquement ingérable, il s’agit de l’intégration des
enfants de réfugiés dans notre cursus scolaire. Le Conseil d’Etat pourrait-il
nous indiquer la répartition des familles de réfugiés dans le canton et en
l’occurrence le nombre d’enfants scolarisés dans le canton, ainsi que leur
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répartition? Il semblerait en effet que certaines régions soient plus sollicitées
que d’autres, nous entendons par là que de nombreuses classes supplémen-
taires doivent être ouvertes, ce qui implique aussi des coûts très importants
pour la région.

Nous constatons malheureusement que nous rencontrons de plus en plus
de problèmes socio-éducatifs qui ont une influence directe sur le bon 
fonctionnement de l’enseignement. De nombreux enseignants ne peuvent
plus assumer leur rôle initial et se voient constamment confrontés à des 
problèmes liés à la culture et aux habitudes de vie différentes de ces 
réfugiés. Ceci se répercute donc dans la vie de tous les jours et donc dans les
classes. Les règles de vie de base qui devraient être suivies par chaque élève
ne le sont pas et cela crée des dysfonctionnements extrêmement 
importants, et pour l’ensemble des élèves et pour l’enseignant. Il n’est pas
question ici de contester l’intégration d’enfants réfugiés, mais nous 
estimons que leur nombre ne doit pas et ne peut pas être trop important.
Nous considérons qu’une répartition plus équitable au sein du canton
résoudrait déjà une partie du problème. Merci au Conseil d’Etat de nous
donner des informations quant à cette répartition.

M. Raphaël Comte: – Nous intervenons à la rubrique service de l’enseigne-
ment obligatoire. Nous avons deux questions, la première concernant la 
formation continue des enseignants. Nous voyons qu’il y a une augmenta-
tion du nombre de séances liées au niveau des moyens d’enseignement et
nous aimerions savoir s’il est envisagé d’inciter et d’inviter les enseignants à
faire de la formation continue plutôt pendant leur temps libre, par exemple
le mercredi après-midi ou pendant leurs vacances. Nous aimerions savoir si
des discussions ont lieu à ce sujet.

Pour ce qui est du matériel scolaire, nous aimerions savoir si les nouveaux
moyens d’enseignement et la rapidité avec laquelle certains nouveaux
moyens d’enseignement sont mis en place ne produit pas un certain 
gaspillage du matériel et si des mesures sont mises en œuvre pour l’éviter.

M. Bernard Matthey: – Nous intervenons au compte 352800, dédommage-
ments divers aux communes. Il s’agit d’un poste, nous ne voulons pas dire
fourre-tout, mais où il y a un certain nombre de prestations, entres autres le
salaire des remplaçants des formateurs en établissement (FEE). En effet,
lorsque les enseignants qui en forment de nouveaux vont en formation, ils
doivent être remplacés. Nous prétendons que ce remplacement pourrait très
bien se faire par le stagiaire, cela serait l’occasion pour lui de remplacer son
formateur. Ainsi, une économie pourrait se faire puisque c’est le stagiaire qui
remplacerait son formateur, ce qui nous paraît tout à fait possible, on peut le
laisser seul un après-midi. De plus, ces formateurs reçoivent une décharge,
c’est-à-dire que, comme ils sont formateurs, ils ont droit à quelque chose
comme une demi-journée par semaine, ce que nous ne contestons pas.
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Mais, ne pourrait-on pas utiliser justement cette période de décharge 
pour qu’ils soient remplacés par un stagiaire? Cela serait l’occasion, 
concrètement, d’avoir un stagiaire au pied du mur.

Nous avons fait un calcul et – nous en avons parlé avec Monsieur le
conseiller d’Etat qui nous a donné des chiffres – nous estimons que le 
bénéfice de l’opération devrait se situer entre 200.000 et 300.000 francs.
Nous aimerions un engagement de la part du Conseil d’Etat nous disant qu’il
va y penser. Il s’agit là d’une économie bien modeste par rapport au budget
de l’Etat, mais cela permettrait d’engager encore plus rapidement les 
stagiaires dans l’enseignement et en même temps de gagner un peu
d’argent.

M. Adrien Laurent : – Nous intervenons à la rubrique service de la formation
des enseignements, de l’enseignement secondaire 2 et de l’informatique
scolaire, au compte 351670, contribution à la HEP-BEJUNE. Nous avons
deux questions. La première a trait au problème des salaires servis au sein
de la HEP-BEJUNE. Selon les informations que nous recevons régulière-
ment, de grandes différences de salaires existent pour les enseignants de
cette haute école lorsqu’ils proviennent de l’un ou l’autre des cantons 
partenaires. Que pense faire le Conseil d’Etat pour tendre à un système plus
égalitaire?

La seconde question a trait à l’admission au sein de la HEP ou HES-BEJUNE.
Lors d’une remise de maturité professionnelle commerciale au sein d’un
lycée de Neuchâtel, le directeur, en présence d’ailleurs de l’adjoint au service
de la formation professionnelle, a affirmé aux étudiants lauréats que désor-
mais les portes des HES leur étaient grandes ouvertes, ce qui est apparem-
ment exact. Mais, dans l’assemblée, un étudiant a prétendu avoir contacté la
HEP-BEJUNE pour demander les conditions d’admission et il lui aurait été
répondu que trois années de travail professionnel auraient été nécessaires
avant son admission. Nous n’y retrouvons pas grand-chose dans ces 
commentaires. Est-ce que ce commentaire est exact, ce qui paraîtrait quand
même un peu étonnant, compte tenu, bien entendu, de la section que visait
cet étudiant, la section des formations d’instituteurs? Nous souhaiterions
avoir une réponse du Conseil d’Etat sur ce point.

M. Bernard Matthey: – Nous intervenons à la rubrique office de documenta-
tion et de ressources pédagogiques. Nous croyons que nous en avons déjà
parlé au budget de l’année dernière. Vous savez qu’il a été construit un
magnifique bâtiment à La Chaux-de-Fonds pour loger l’office en question,
mais qu’il a été prévu de laisser en service l’office de documentation péda-
gogique à Neuchâtel. A l’époque où il n’y avait pas d’office à La Chaux-de-
Fonds, les gens de La Chaux-de-Fonds descendaient à Neuchâtel pour
emprunter des livres. Maintenant que l’on a construit ce bâtiment à proxi-
mité de la HEP-BEJUNE, puisque les principaux clients sont dans le secteur,
les gens de Neuchâtel ne peuvent pas monter à La Chaux-de-Fonds pour
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emprunter des livres et n’ont pas d’ordinateur pour se brancher sur les
fichiers de cet office! Il s’agit donc de laisser cet office à Neuchâtel, donc
quatre personnes qui y travaillent et un loyer de 60.000 francs par année.

Si l’on cherche à faire des économies, il nous semble qu’il y a là une 
prestation offerte par l’Etat, qui est tout à fait remarquable et parfaitement
intéressante. Il s’agit cependant d’un doublon de prestation et il devrait être
possible de faire des économies. A l’époque, nous avions suggéré de créer
un service de minibus et l’on nous avait dit qu’un ne suffirait pas, qu’il en
faudrait deux. On nous avait dit, comme à un âne qui n’a pas soif et qui ne
veut pas boire, que cela coûterait tout aussi cher que de garder cet office.
Monsieur le chef du département est au courant de nos démarches. Nous
pensons, puisqu’il y a urgence en matière d’économies, qu’il y a là un poste
où l’on peut faire des économies. On pourrait expliquer au peuple et aux
braves usagers que, pour des raisons d’économies, on a dû fermer une des
boutiques. Au lieu d’avoir deux magasins, on en aura qu’un et l’on mettra
tous les moyens possibles en œuvre pour quand même essayer de satisfaire
nos clients.

M. Jean-Frédéric de Montmollin : – Nous nous sommes fait prendre de
vitesse, nous voulions intervenir à la rubrique service de l’enseignement
obligatoire. Est-ce que vous nous autorisez à revenir un peu en arrière?
Nous voudrions savoir si le Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles entend maintenir, autour de dix-huit, le nombre moyen
d’élèves par classe dans le domaine primaire et secondaire 1 ou l’élever
quelque peu? Si nous posons cette question, c’est que dans le domaine des
soins, l’Etat a récemment exigé une diminution de personnel, par exemple
90% de la dotation PLAISIR dans les homes. De plus, l’enquête «Programme
international du suivi des acquis des élèves» (PISA) a montré que, jusqu’à
vingt-cinq élèves par enseignant, la taille des classes n’a pas d’influence sur
les performances des élèves.

M. Jean-Marc Jeanneret : – Nous intervenons à la rubrique office de la
recherche et statistique de l’enseignement. A la lecture du commentaire
concernant le compte 301000, traitement du personnel, nous constatons
qu’il y a là l’engagement d’un statisticien. Si l’on reprend le rapport de la
commission de gestion et des finances, nous constatons qu’il y a deux 
statisticiens qui sont engagés, avec pour objectif d’améliorer les prévisions
par une optimisation de l’outil informatique. Nos questions au Conseil d’Etat
sont les suivantes : s’agit-il d’un ou de deux statisticiens? Est-ce que cette
amélioration des prévisions est bien une tâche de l’Etat? Est-ce que cette
tâche est prioritaire?

M. Christian Mermet : – Nous intervenons à la rubrique Lycée Denis-de-
Rougemont. La fermeture de l’antenne au Val-de-Travers de ce lycée ne
semble plus à l’ordre du jour de l’exercice 2003. Peut-on déjà avoir des
indications sur les perspectives d’avenir de cette antenne au-delà de 2003?
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M. Jean Walder : – Le directeur du Lycée Denis-de-Rougemont va commen-
cer à occuper d’autres fonctions. Le Lycée Denis-de-Rougemont et le Lycée
Jean-Piaget, à défaut d’être complémentaires à Neuchâtel, étaient plutôt
concurrents. Le Lycée Blaise-Cendrars à La Chaux-de-Fonds a encore un
directeur. N’est-ce pas le moment de revoir un peu toute la réorganisation de
l’enseignement de ce style, d’autant plus que, jusqu’à maintenant, les 
examens de maturité à La Chaux-de-Fonds sont différents qu’à Neuchâtel?

Mme Odile Duvoisin : – Nous intervenons à la rubrique service de la formation
professionnelle. Lors de la séance de la commission de gestion et des
finances consacrée à l’étude du budget 2003, parmi les différentes réflexions
pour diminuer les coûts de la formation, le chef du département a rappelé le
projet de suppression progressive des écoles professionnelles au profit des
apprentissages en dual. Comme ce projet ne peut se réaliser qu’avec l’appui
des entreprises, le conseiller d’Etat s’est approché de la Chambre du com-
merce et de l’industrie pour connaître sa position. Dans un premier temps,
elle s’est dite intéressée et ensuite a suspendu toute décision, tant et aussi
longtemps qu’elle ne connaîtrait pas la politique du Conseil d’Etat en
matière fiscale.

Comme vous le savez, le Conseil d’Etat a eu la mauvaise idée – à notre avis –
de ne pas présenter de contre-projet aux quatre initiatives, c’est-à-dire en
l’occurrence de ne pas répondre à la Chambre du commerce et de l’industrie
sur la fiscalité. Est-ce que le Conseil d’Etat peut nous faire part de la réaction
de la Chambre du commerce et de l’industrie suite à l’annonce de la non-
entrée en matière des quatre initiatives et nous dire si le projet des appren-
tissages en dual est remis en question et si d’autres projets sont également
touchés par cette sorte de retrait stratégique – pour ne pas utiliser d’autres
mots – de la Chambre du commerce et de l’industrie?

Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry : – Nous intervenons à la rubrique 
service de l’enseignement universitaire. Il semble que dans l’administration
cantonale, il y a un délai de carence de trois mois lors d’une démission.
Certains services n’ont souvent même pas quinze jours pour passer les 
dossiers de manière satisfaisante à leur successeur. Pourquoi, au service 
de l’enseignement universitaire, les deux chefs auront-ils trois mois pour
assurer la succession?

Mme Thérèse Humair : – Nous revenons un peu en arrière, au poste dédom-
magements aux collectivités publiques, compte 351610, création HES santé-
social. Nous avons maintenant une école santé-social dans le canton, mais,
en même temps, il y a quand même des subventions pour les élèves qui
vont dans d’autres cantons. N’avons-nous pas les moyens, pour augmenter
le nombre d’élèves, de faire pression et de baisser les subventions pour 
ces élèves qui choisissent d’aller hors du canton, pour promouvoir un peu
notre école?
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M. Philippe Haeberli : – Au chapitre de l’Université, nous avons appris que
l’Université avait acheté l’immeuble de feu la SBS au faubourg de l’Hôpital à
Neuchâtel. La transaction d’un montant d’environ 3 millions de francs a été
financée par la fortune de l’Université. Devant les réticences du gouverne-
ment et de certains députés à financer la réfection de cette maison de maître
par le budget de l’Etat, l’Université a décidé qu’elle paierait elle-même les
transformations budgétisées dans un premier temps à environ 3 millions 
de francs. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire comment est constituée cette
fortune? Est-ce que l’Université peut disposer librement de cet argent? Qui
décide de l’utilisation de cet argent? Quel est le montant de cette fortune? Et
enfin, estime-t-il qu’il est normal qu’une institution qui dépend du budget de
l’Etat puise dans ses fonds privés pour ne pas se soumettre au verdict du
Conseil d’Etat et du Grand Conseil?

M. Jean Walder : – Nous prenons la parole pour compléter la question de
notre collègue Thérèse Humair. Des rumeurs courent concernant la création
éventuelle d’une école d’infirmières à Yverdon. Le Conseil d’Etat peut-il nous
renseigner quelles seraient les influences sur notre école d’infirmières et
celle du Jura et si des contacts ont été pris pour éviter ce genre de création à
nos portes?

Mme Manuela Surdez : – Il s’agit du compte 460800, subventions fédérales
diverses. En lisant le rapport de la commission de gestion et des finances, on
nous dit que les investissements 2003 du département s’élèvent à 22,3 mil-
lions de francs, qu’une subvention forte attendue de la Confédération pour
les bâtiments universitaires du Mail viendra en déduction pour 8 millions de
francs. Quand pouvons-nous nous attendre à cette subvention?

Mme Marianne Ebel : – Toujours concernant l’Université et ce fonds, nous
aimerions savoir, puisqu’il s’agit d’un fonds privé, si vous avez des informa-
tions quant à son origine, qui le gère, d’où il vient et combien d’argent il y a
dedans.

M. Philippe Bauer : – Dans le prolongement de la question de M. Philippe
Haeberli, lors de la visite de l’Université, nous avons appris que l’Université
envisageait de louer à l’Etat des locaux dans les sous-sols, particulièrement
adaptés aux archives. Est-ce que le loyer sera fixé selon les critères usuels
ou est-ce qu’il permettra de peut-être un peu sponsoriser les travaux?

M. Jean Walder : – Encore concernant l’Université. Est-ce que le Conseil 
de l’Université était au courant de l’achat du bâtiment de la SBS? A-t-il 
cautionné cet achat?

M. Nicolas de Pury : – Nous intervenons à la rubrique service de la 
jeunesse. Nous avons une question concernant le Centre d’orthophonie et 
la politique de santé et d’appui à la jeunesse (PSAJ), au compte 362711.
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Vous nous expliquez que vous reprenez le subventionnement sur l’année
en ce qui concerne les centres d’orthophonie communaux, le report 
de l’entrée en vigueur de la PSAJ en est la raison. Au vu des besoins 
réels et des demandes exprimées, est-ce que le Conseil d’Etat peut nous
donner des explications concernant l’entrée en vigueur de cette future
PSAJ?

Mme Béatrice Bois : – Notre question concerne le même poste, nous 
risquons donc d’un peu répéter ce qui vient d’être dit. Nous nous 
interrogeons aussi au sujet de l’ajournement de l’entrée en vigueur de la
PSAJ. Quelles en sont les raisons? Le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer
qu’il a la ferme volonté de mettre ce programme d’aide sur pied sous peu,
car ce programme est un outil précurseur unique en son genre en matière
de politique de prévention globale concernant les mesures d’appui et de
santé pour la jeunesse? Actuellement, il n’y a pas de véritable collaboration
entre les différents services communaux et régionaux, chaque service 
fonctionne individuellement. De plus, la PSAJ permettra de centraliser les
différentes antennes du canton et aura de ce fait un instrument performant
qui devrait conduire à une approche plus sélective dans le domaine de
l’orthophonie, notamment par une prévention plus précoce dès l’apparition
de troubles.

M. Jean-Marc Jeanneret : – Nous intervenons à la rubrique office médico-
pédagogique, au compte 301000, traitements du personnel. Dans le rapport
de la commission, nous lisons : office médico-pédagogique, 1,25 collabora-
teur scientifique. Nous aimerions connaître, dans le cadre du contexte de
l’office médico-pédagogique, ce que va couvrir la tâche de l’Etat d’un 
collaborateur scientifique. Est-ce bien raisonnable?

M. Claude Borel : – Nous intervenons à la rubrique service des sports. La ville
de Neuchâtel vient d’annoncer un intéressant projet visant à la reconstruc-
tion du stade de la Maladière, dans le cadre d’un concept beaucoup plus
large, incluant notamment un centre d’achats. Il est prévu de démolir, à cette
occasion, diverses halles de gymnastique et de sports subventionnées en
son temps par l’Etat et d’en reconstruire de nouvelles, bien intégrées dans
l’ensemble du complexe sportif et commercial. Il a été dit que le projet ne
nécessiterait pas de soutien financier de l’Etat. Qu’en sera-t-il des salles de
gymnastique ou omnisports? Le coût des futures locations, scolaires et
autres, restera-t-il dans le cadre actuel?

M. Daniel Schürch: – Nous remarquons au compte 319660, frais divers,
sport pour tous, qu’il est mentionné «Suppression de la prestation». 
Peut-on savoir pourquoi cette prestation a été supprimée?

M. Laurent Amez-Droz : – Rubrique Panespo. Le Conseil d’Etat peut-il nous
renseigner sur l’avenir du Panespo après Expo.02?
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Nous enchaînons à la rubrique service des affaires culturelles. Nous consta-
tons que, entre les comptes 2001 et le budget 2003, il y a une augmentation
de plus de 1 million de francs. Dans une période d’économies dans laquelle
nous sommes ces dernières années, nous aimerions savoir comment le
conseiller d’Etat en charge des affaires culturelles envisage l’avenir et envi-
sage contribuer aux 50 millions de francs d’économies qui devront être
faites – selon ce que la cheffe du DFAS a annoncé –, alors qu’il y a déjà 
là 1 million de francs d’augmentation pour un domaine qui est certes 
important, mais pas primordial pour notre collectivité.

M. Bernard Matthey: – Le premier point concerne le théâtre. Nous relevons
une forte augmentation de l’aide en faveur de la création théâtrale profes-
sionnelle institutionnelle et il est de la responsabilité du Conseil d’Etat
d’avoir choisi ce moyen pour financer cette culture-là. Nous aimerions savoir
si cette collaboration – Théâtre populaire romand (TPR) et Compagnie du
Passage – est la garantie que l’on n’aura pas un théâtre élitaire et d’avant-
garde, comme l’a été le TPR à une certaine époque, où même les plus fans
ou les plus accros ne pouvaient plus y aller car cela devenait inaudible et
inregardable. S’agit-il d’un engagement temporaire ou définitif? Y aura-t-il
un contrôle du nombre de spectateurs, dans ce sens que nous sommes
d’accord pour une subvention, d’accord pour encourager le théâtre, mais il
faut que le nombre de spectateurs suive? En effet, nous avons vu parfois
dans des théâtres d’art et d’essais, qui très prétentieusement pensaient avoir
la vérité toute intégrée et qui souvent étaient à côté de ce qu’on leur deman-
dait, des recettes qui diminuaient au fur et à mesure que les subventions
augmentaient. Nous ne parlons pas de cas neuchâtelois, mais de cas en
général. Nous aimerions avoir la garantie que si l’on fait une aide massive
au théâtre – parce que là elle est significative –, elle se traduira par une 
fréquentation accrue.

En ce qui concerne le théâtre, nous aimerions avoir la garantie que l’on 
ne réserve pas aux scolaires des spectacles de deuxième catégorie, les 
spectacles de première catégorie étant réservés à un public d’élite et 
souvent fortuné. Nous aimerions aussi que les élèves non fortunés de tous
niveaux puissent participer à des spectacles de qualité.

Nous enchaînons sur le point suivant concernant le Bibliobus. Nous n’avons
pas retrouvé – nous avons de la peine à lire ce budget – ce point, mais il avait
été convenu, concernant les fonds et investissements, de changer le
Bibliobus. Nous avons déjà évoqué cela avec le chef du département, le
Bibliobus a 250.000 kilomètres, notre voiture en a 225.000, un camion fait au
bas mot 1 million de kilomètres. Le Bibliobus actuel est partiellement 
obsolète, en terme de disposition des livres, mais le véhicule fonctionne
encore très bien. On nous a dit qu’il était fichu, mais il ne l’est pas du tout,
il fonctionne très bien. « Il a quinze ans et il serait bien de le changer», 
nous a-t-on dit. Il se trouve que l’on est en période de pénurie et si l’on ne
commande pas un nouveau Bibliobus, aucune entreprise neuchâteloise ne
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va en souffrir. Nous aimerions, même si les communes membres du 
syndicat ont déjà voté le crédit du Bibliobus – elles ont voté un bout, sachant
que le Conseil d’Etat, dans sa générosité, allait voter ce crédit –, un signe de
volonté d’économies et de report de charges, s’il vous plaît, Mesdames et
Messieurs les conseillers d’Etat, en reportant son achat d’une année. Le bon
peuple des lecteurs n’en subira aucun conséquence, il lira toujours le même
nombre de livres. Peut-être verront-ils que l’Etat, à un moment donné, a
quelques petites difficultés? Cela est un vœu, nous ne vous demanderons
pas de voter, au risque de passer pour un adversaire de la culture que nous
ne sommes pas.

M. Daniel Perdrizat : – Nous aimerions nous faire l’écho, à ce chapitre, de la
préoccupation du personnel de la Bibliothèque publique et universitaire,
institution partagée entre la ville de Neuchâtel et l’Etat de Neuchâtel, l’Etat
pour un tiers. La préoccupation du personnel de cette institution est ce
manque chronique et cruel de locaux, car, comme vous le savez sûrement
tous ici, elle partage ses locaux avec le Lycée Jean-Piaget. Que l’on nous
comprenne bien, l’avenir du Lycée Jean-Piaget nous tient au moins autant à
cœur que celui de la Bibliothèque publique et universitaire. Ce que nous 
voudrions demander au Conseil d’Etat, c’est s’il est conscient du manque
cruel de locaux de cette bibliothèque et ce qu’il compte faire pour y 
remédier? D’emblée, nous aimerions dire que nous ne nous contenterons
pas d’une réponse que nous subodorons déjà et qui consisterait à dire que la
solution viendra lorsque nous aurons construit un nouvel immeuble pour le
Lycée Jean-Piaget. Nous désirons savoir ce que compte faire le Conseil
d’Etat dans l’immédiat.

M. Maurice Perroset : – Nous intervenons à la rubrique service des archives
et aimerions remercier ce service pour la journée portes ouvertes du samedi
16 novembre dernier. Nous avons pu mieux connaître les activités de ce 
service précieux pour les générations futures et beaucoup d’enfants s’y sont
aussi réjouis. Nous avons aussi pu voir les nombreux locaux dont dispose ce
service. Notre question au département est la suivante : où en est-on dans
les projets de nouveaux locaux pour les archives ou d’amélioration de la
conservation de nos archives?

Le président : – Le chapitre du Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles a été complètement examiné. Il y a une gerbe de 
questions, nous nous empressons de donner la parole à M. Thierry 
Béguin. Nous lui disons que l’interpellation déposée fera aussi l’objet d’un
traitement en même temps.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous allons tenter de répondre à cette
gerbe de questions en essayant de ne pas être trop long, mais en donnant
quand même quelques explications.
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Tout d’abord, Monsieur Jean-Marc Nydegger, concernant la coordination
scolaire, il est vrai que la logique utilisée dans le budget qui vous est 
présenté maintenant vise à améliorer la transparence du financement de la
coopération intercantonale. En effet, nous avons constaté que ces sommes
avaient été sous-estimées dans le budget 2002, en grande partie parce que
certaines conférences n’offraient qu’une vision consolidée des montants
versés par les cantons. De plus, il y a les frais induits par les activités qui
n’apparaissaient pas très clairement. Les rubriques concernées couvrent
deux catégories de frais : les cotisations ordinaires et une concentration des
frais liés aux activités des conférences qui étaient autrefois ventilés entre les
différents services du département. Cela faisait que l’on n’avait pas de vision
globale. Maintenant que l’on a un vision globale, c’est mieux, mais on se
rend compte que cela coûte relativement cher, notamment si l’on pense aux
cotisations à la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction
publique (CDIP-CH) et à la Conférence intercantonale des chefs de 
département de l’instruction publique de la Suisse romande et du Tessin
(CIIP/SR-TI).

Nous avons tout le détail, mais nous ne croyons pas que nous allons tout
vous donner. Il y a les cotisations ordinaires pour le fonctionnement de la
conférence et il y a des actions ciblées où l’on demande des participations,
par exemple pour l’enquête PISA. Pour cette enquête, nous avons décidé
d’affecter un certain montant, montant que l’on paie en plus. D’autres 
montants sont liés aux activités assumées par le secrétaire général de la
conférence romande et aux activités que nous menons aussi, au nom de la
conférence romande, dont nous sommes le président. Cela implique 
certaines délégations, nous sommes par exemple délégué auprès des
ministres de l’éducation de la francophonie, ce qui nous a permis d’aller
récemment en Afrique pour voir comment se portait l’école, dont nous
aurons l’occasion de vous parler lorsque nous aborderons le sujet du
nombre d’élèves par classe. Voilà les différentes activités qui sont couvertes
par la CDIP et la CIIP, c’est-à-dire les cotisations ordinaires, des montants
pour des actions particulières, des mandats particuliers et des études 
spéciales.

M. Raphaël Comte a demandé ce qu’étaient devenus différents postulats,
dont celui de M. Gilles Pavillon 98.129, du 23 mars 1998, «Améliorer l’attrac-
tivité de notre Université». Nous pensons pouvoir y répondre prochaine-
ment, parce que nous y travaillons activement. Vous aurez constaté que
l’Université a engagé une personne pour promouvoir l’Université, faire du
marketing – puisque l’on est dans un marché de concurrence, il faut savoir
se vendre – et que les choix qui sont faits et qui seront faits, en terme
d’offres de formation, participent aussi de l’attractivité. Il y a donc des
choses qui se font, mais il est toujours difficile de savoir quand on va faire un
rapport, parce qu’à peine l’aura-t-on fait, il vous sera transmis, il sera traité
trois ou quatre sessions plus tard, qu’il sera déjà dépassé. Il faut donc fixer
un point auquel on peut vraiment faire un état de la situation, nous pensons
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dans le courant de l’année prochaine, lorsque nous aurons pu mettre en
fonction les nouveaux organes de l’Université prévus pour la loi que vous
avez votée.

En ce qui concerne la collaboration culturelle, il y avait effectivement 
plusieurs postulats. Il y avait un postulat radical et il y en avait un socialiste
qui demandait à l’Etat de jouer un rôle de coordinateur en matière de poli-
tique culturelle, puisque, traditionnellement, selon la répartition des compé-
tences qui prévaut encore chez nous, c’est d’abord l’affaire des communes,
l’Etat intervient à titre subsidiaire. Par cette intervention, on demandait que
l’Etat, au fond, ait un rôle un peu moteur dans la coordination. Cela a été dis-
cuté au sein de la commission consultative de la culture, qui a établi un 
projet de loi que nous devons soumettre à nos collègues du Conseil d’Etat et
ensuite, le cas échéant, au Grand Conseil. Ensuite, il y aura la réponse à 
ces deux postulats. Evidemment, comme cela implique quelques dépenses
supplémentaires, c’est un projet que nous laissons pour l’instant plutôt sur
la pile de gauche, avec le coude dessus! Cela est prêt, comme beaucoup
d’autres choses d’ailleurs, mais nous avons compris les signes, avec des
portes de granges, du Grand Conseil ! On nous demande de faire des écono-
mies, mais nous dirons qu’il est déjà difficile de ne pas faire de dépenses
supplémentaires.

Le fonds pour la formation va venir incessamment. Nous avions promis que
nous ferions un rapport sur l’utilisation du fonds pour la formation et le 
perfectionnement professionnels. Il est donc en préparation.

Mme Manuela Surdez est intervenue en ce qui concerne les coûts de l’infor-
matique. Il est vrai que ces coûts-là sont importants pour l’Etat en général,
mais nous devons dire que, pour l’informatique scolaire, les frais sont dans
ce qui avait été annoncé dans le rapport que vous avez voté, dans le crédit
d’impulsion de 12 millions de francs. Au plan des investissements, nous
avons même moins dépensé que prévu parce que nous n’arrivons pas à
suivre la demande. En effet, beaucoup d’écoles nous demandent de pouvoir
être raccordées et, à chaque fois, il faut aller discuter, voir si le câblage est
fait – puisque le câblage à l’intérieur des bâtiments doit être fait par les 
communes –, voir quels sont les besoins réels et cela demande, car nous
n’avons pas des bataillons de fonctionnaires, du temps. Au fond, du point de
vue des investissements, nous avons moins dépensé que prévu.

En revanche, ce qui coûte cher dans l’informatique, c’est certains services,
comme des mandats que l’on avait donnés aux centres informatiques des
villes, notamment à celui de la ville de Neuchâtel. On avait donné des man-
dats pour calculer le prix de dossiers, pour constituer le logiciel de gestion
scolaire (CLOEE), et nous nous sommes finalement aperçu que c’était plus
cher que ce que l’on avait imaginé au début. Il faut dire que nous sommes
simplement client et nous nous sommes rendu compte que l’on n’avait
peut-être pas calculé comme il l’aurait fallu. Ainsi, en tant que client, on nous
a dit que cela coûtait plus cher que prévu et qu’il fallait nous adapter.
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Effectivement, il y a là des augmentations de coûts, mais pour l’informatique
scolaire, en ce qui concerne l’équipement informatique, nous sommes dans
les budgets prévus.

Vous nous demandez ce qu’il en est d’un postulat Jean Walder sur l’état des
moyens informatiques. Nous pensons que c’est un postulat qui doit concer-
ner le DFAS et pas le DIPAC, car nous ne l’avons pas retrouvé. Nous l’avons
désespérément cherché, mais ne l’avons pas retrouvé, nous pensons donc
qu’il est au DFAS. S’il concerne l’informatique en général, ce n’est pas de
notre ressort.

Ensuite, Mme Manuela Surdez a évoqué le rôle difficile des enseignants
aujourd’hui, qui ne sont plus simplement des transmetteurs de connais-
sances, mais qui doivent faire de l’éducation. Nous vous disons qu’ils ont
toujours fait de l’éducation, du temps où nous étions petits enfants aussi. Ils
en faisaient moins, mais cela allait tellement de soi que l’on ne se rendait
même pas compte qu’ils en faisaient. Aujourd’hui, il est clair qu’ils doivent
combler certaines lacunes que l’on constate dans la société.

Vous avez aussi parlé des problèmes qui pourraient être causés par les
enfants des requérants d’asile. Nous ne sommes pas certain que c’est là qu’il
faille vraiment chercher les causes des problèmes que l’on trouve dans nos
établissements scolaires. Nous sommes allé visiter – nous allons sur le 
terrain de temps en temps – une école à La Chaux-de-Fonds, dans un 
quartier où il y a, parce que sociologiquement cela s’y prête et qu’il y a des
logements bon marché, une très forte population de requérants d’asile et où
il y a, dans ces classes, à peu près 80% d’enfants qui ne parlent pas le 
français à la maison. Ils viennent évidemment de cultures qui peuvent être
très diverses. Nous sommes donc allé visiter ces classes et nous avons été,
devons-nous dire, impressionné par deux choses. Au niveau primaire, la
première chose qui nous a impressionnée, c’est le calme, la tranquillité et la
sérénité qui prévalaient dans ces classes. Nous avons aussi été impres-
sionné par le savoir-faire et l’engagement des enseignants qui s’en 
occupaient. En effet, il y a bien à faire, il faut beaucoup de patience, les
apprentissages vont forcément plus lentement puisqu’ils ne maîtrisent pas
totalement la langue. De plus, il faut aussi faire cohabiter cette population-là
avec la minorité du «cru» – si nous pouvons le dire ainsi –, qui aimerait aller
plus vite, qui serait en mesure d’aller plus vite dans les apprentissages.
Evidemment, il faut trouver le bon moyen pour que ces jeunes puissent
cohabiter ensemble. Nous n’avons ressenti aucun problème particulier. Au
niveau secondaire, quand les garçons et les filles deviennent un peu plus
grands, les problèmes sont peut-être un peu différents, nous vous le 
concédons, mais ce n’est pas nécessairement lié à la présence d’enfants de
requérants d’asile. Dans tous les cas, ce n’est pas ce que nous avons pu
constater sur le terrain.

Vous demandez si l’on ne pourrait pas faire une répartition. Vous savez que
les enfants sont scolarisés en fonction du domicile de leurs parents.
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Effectivement, dans ce quartier-là, il y avait beaucoup d’enfants de réfugiés
parce qu’ils habitaient là. Cela a déterminé certains autochtones à déména-
ger pour aller dans un autre quartier où ils seraient moins noyés dans la
masse étrangère. C’est le problème qui nous a été exposé par les ensei-
gnants. Il est difficile de vouloir arbitrairement dire que l’on va en prendre
10% et les dispatcher dans l’ensemble du canton. Du point de vue organisa-
tionnel, cela est très difficile. On scolarise les enfants là où ils habitent, en
fonction du domicile de leurs parents. A notre connaissance, il n’y a pas de
dysfonctionnement grave, si ce n’est – dirions-nous – la violence et l’incivilité
ordinaire que l’on rencontre dans nos établissements.

M. Raphaël Comte a parlé de la formation continue des enseignants qui
devrait être prise sur le temps libre. Vous trouvez effectivement, à la page 88
du plan de législature, cette proposition qui est à discuter avec les syndicats.
Vous savez qu’il y a une liste de propositions, nous voudrions discuter des
décharges pour raison d’âge, que nous voudrions progressivement suppri-
mer au profit d’une retraite anticipée, cela nous paraît beaucoup plus créatif.
Nous allons aussi discuter d’un congé sabbatique, voir comment nous pour-
rions l’introduire, financé en partie par l’Etat, en partie par les enseignants
eux-mêmes. Nous allons aussi voir dans quelle mesure, effectivement, tout
ou partie de la formation continue ne pourrait pas se donner sur le temps
libre. Nous pensons qu’il y a un certain nombre de tabous ou de droits, soit
disant acquis par les syndicats, qui doivent être librement rediscutés. En
effet, il faut en rediscuter, mais dans un cadre large, avec d’autres proposi-
tions. Ainsi, peut-être arriverons-nous à quelque chose de nouveau, à quoi
nous n’avions pas pensé, mais qui pourrait être dans l’intérêt des ensei-
gnants. Notre souci est d’améliorer la situation globale des enseignants, car
nous en avons besoin pour que l’école fonctionne. En effet, il faut que nous
ayons des enseignants qui se sentent bien dans leur métier, bien dans leurs
baskets. Tout cela est à discuter, nous l’avons déjà expliqué aux présidents
des syndicats que nous avons rencontrés et ils sont prêts à ouvrir le débat.
Nous n’avons pas encore de solutions toutes faites, mais le dialogue est
engagé.

Vous nous avez aussi fait part de votre souci, Monsieur Raphaël Comte, 
relatif au matériel scolaire qui serait gaspillé lorsque l’on est amené à 
changer de méthode ou de moyen d’enseignement. Il est vrai que, dans une
société en pleine évolution, il y a des changements qui se font, changements
que d’ailleurs souvent le Grand Conseil demande. Nous nous rappelons la
discussion que nous avons eue sur l’enseignement des langues, pour que
l’enseignement, notamment de l’allemand, soit beaucoup plus efficace,
beaucoup plus fondé sur la communication que sur l’étude abstraite et
livresque. Nous avons tenu compte de cela et, au niveau des cantons
romands, nous avons introduit de nouvelles méthodes, donc de nouveaux
livres. Il est clair que, à partir du moment où l’on arrive avec un nouveau
matériel, on doit renoncer à l’ancien. D’après les renseignements qui nous
ont été donnés, l’économat travaille toujours en flux tendu, c’est-à-dire qu’il

2226 SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 19 H 30

Budget de l’Etat pour l’exercice 2003



ne commande que ce dont il a vraiment besoin pour l’année qui vient. 
On évite de constituer des stocks et, à notre connaissance, nous ne jetons
pas du matériel presque neuf, comme cela nous a été rapporté. Il peut tou-
jours y avoir des cas ici ou là, mais il faudrait nous les donner très précisé-
ment, nous dire où cela s’est passé, dans quelle classe, pour que l’on puisse
faire une enquête. D’après les renseignements qui nous sont donnés, en ce
qui concerne le matériel scolaire, les enseignants gèrent cela de manière
réaliste.

M. Bernard Matthey a parlé, sous indemnités aux communes, de ces 
économies que l’on pourrait faire à propos des FEE. Nous savons que cela
vous tient à cœur, mais il faut bien comprendre comment fonctionne cette
nouvelle HEP. Nous aurons d’ailleurs l’occasion de nous en expliquer 
plus longuement demain puisque nous répondrons à une interpellation de
Mme Ursula de Meuron. L’un des points essentiels de la formation des ensei-
gnants, telle qu’elle est contenue dans les thèses pour les nouvelles HEP,
selon les directives de la CDIP – voyez que l’on travaille en coordination
nationale –, est l’articulation entre la formation théorique et la formation 
pratique. Le concept de formateurs en établissement (FEE) – cela s’appe-
lait maître de stage autrefois, mais on a voulu changer de nom parce que
le métier a aussi changé et que l’on demande beaucoup plus à ces per-
sonnes –, adopté le 6 avril 2001 par le comité stratégique de la HEP-BEJUNE,
prévoit de former des enseignants des écoles enfantine, primaire, secon-
daire 1 et 2, afin d’assurer efficacement cette articulation, en respectant aussi
des normes de qualité indispensables. En conséquence, les formateurs en
établissement peuvent disposer d’une formation modulaire facultative et
adaptée et participent, dans la HEP, à la préparation des stages, assurent le
déroulement de ceux-ci et contribuent à leur évaluation. Il en résulte donc un
cahier des charges dont il est tenu compte, soit en versant des indemnités
aux enseignants concernés, soit en leur proposant des allègements
d’horaires. Lorsque cela est possible, les étudiants de la HEP peuvent assu-
mer l’enseignement en l’absence du formateur en établissement, réduisant
ainsi les coûts. Cela se fait donc partiellement, mais pas autant que vous le
désireriez, si nous avons bien compris.

M. Adrien Laurent a parlé de deux choses et nous avons l’impression que
l’interlocuteur les mélange. Il y a d’une part la HEP, qui est la Haute école
pédagogique, qui est une variété de HES, mais intercantonale, et vous avez
la HES-BEJUNE, qui est la réunion des filières HES-SO et HES-S2 dans
l’espace jurassien, jurassien bernois, neuchâtelois. Dans la HEP, il y a des dif-
férences de salaires, cela est exact. Que voulez-vous, nous faisons une école
tricantonale, mais les gens qui viennent y travailler proviennent des trois
cantons, avec des statuts différents, avec des rémunérations différentes.
Cela est bien une des difficultés. Il est prévu dans le concordat, que l’on
doive, dans un délai raisonnable, arriver à faire un statut commun, un statut
semblable. Il est quand même normal que des gens qui travaillent dans la
même institution aient les mêmes conditions de travail, le même horaire, les
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mêmes obligations et le même salaire, mais il n’était pas possible de le faire
tout de suite. Il est vrai que là, si l’on se compare aux Bernois et aux
Jurassiens, nous ne sommes pas les mieux payés, il faut bien le constater.
Cela veut dire que, à terme, on sera quand même obligé, si l’on veut faire
quelque chose de moyen, de légèrement augmenter les salaires. Ce sera la
même chose d’ailleurs dans les HES. Comment voulez-vous justifier qu’un
professeur à l’Ecole d’ingénieurs du Locle, qui fait exactement la même
chose que son collègue de l’Ecole d’ingénieurs de Genève, qui fait partie du
même réseau, ne gagne pas la même chose? Cela n’est pas, du point de vue
rationnel, défendable. Alors, il est aussi prévu, dans le cadre de la HES-SO,
que l’on aille vers un statut et une rémunération qui se rejoignent. C’est une
des difficultés de faire de l’intercantonal. On dit que pour faire des écono-
mies il faut faire de l’intercantonal, mais il n’est pas toujours évident que l’on
fasse des économies. Bien sûr, il était nécessaire de faire ces écoles.

Vous nous avez aussi parlé de l’admission à la HES-BEJUNE. Dans la HES,
c’est-à-dire pour l’Ecole d’ingénieurs de l’Arc jurassien (EIAJ), pour la Haute
école d’arts appliqués du canton de Neuchâtel (HEAA) et pour la Haute école
de gestion de Neuchâtel, le ticket d’entrée le plus commun est la maturité
professionnelle commerciale, technique ou artistique. On peut aussi entrer
avec une maturité académique, mais à ce moment-là, il faut faire des stages
pratiques. Tandis que, pour entrer à la HEP – cela dépend en quoi vous 
allez –, si vous allez en plate-forme 1, formation préscolaire-primaire, vous
devez avoir la maturité académique, et si vous voulez aller en formation
secondaire 1 et 2, il faut avoir une licence. Si l’on vous dit qu’il faut avoir trois
ans d’expérience professionnelle, nous supposons qu’il doit s’agir de ce que
l’on appelle les vocations tardives, c’est-à-dire des personnes qui n’ont pas
la maturité académique qui leur permettrait d’entrer à la plate-forme 1, mais
qui peuvent justifier d’une expérience de vie dans un certain nombre de
métiers reconnus et qui peuvent quand même entrer et faire la formation
d’instituteur. Nous supposons que c’est cela, parce que, normalement, le 
ticket d’entrée est la maturité académique.

M. Bernard Matthey a de la suite dans les idées, il est très persévérant,
puisqu’il revient avec l’ODRP, la fameuse antenne que nous avons conservée
à Neuchâtel. Nous l’avons déjà dit à plusieurs reprises et nous le redisons:
l’essentiel des moyens sont évidemment concentrés dans le bâtiment que
nous avons construit et que nous allons bientôt inaugurer à La Chaux-de-
Fonds, derrière le collège de Beauregard, mais, pour le prêt des livres, des
cassettes, des vidéos, ce que les professeurs emploient tous les jours, il y a
eu, entre le 1er janvier et le 20 octobre 2002, 20.000 prêts à Neuchâtel, cela fait
à peu près les 60% des utilisateurs. Si vous fermez cette antenne, les profes-
seurs n’utiliseront plus ces moyens et ce serait quand même dommage.
Pour aller dans votre sens, nous vous rappelons que le président de la 
sous-commission de gestion et des finances du DIPAC a dit qu’il allait 
étudier, d’entente avec le directeur de l’Ecole du Mail – il a déjà pris contact
avec lui – la possibilité de localiser cette antenne là-bas, ce qui permettrait
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d’économiser le prix de la location actuelle à Champréveyres. Vous faites
une fixation sur cette antenne, mais elle est absolument nécessaire, cela
avait d’ailleurs déjà été dit dans le rapport que nous vous avions soumis
pour la construction, l’agrandissement et l’aménagement de Beauregard à
Neuchâtel.

Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, vous avez parlé du nombre d’élèves
par classe, voir si l’on ne pourrait pas imaginer d’en mettre plus, jusqu’à
vingt-cinq. Vous savez, tout cela est très relatif. En effet, nous étions, il y a
quinze jours, au Burkina Faso et nous examinions les conditions de scolari-
sation des enfants des vingt-trois pays africains francophones. Des études
ont été faites pour savoir ce qui était indispensable pour scolariser. Tout
d’abord, il faut scolariser tout le monde, parce qu’ils sont en retard. Au
Burkina Faso par exemple, il n’y a que 40% de la population en âge de scola-
rité qui est scolarisée et, sur ces 40%, il n’y a que 5% de filles, car certains
pensent que ce n’est pas indispensable que les filles aillent à l’école. Ensuite,
on a examiné, dans les différents pays, quelles étaient les conditions 
minimales pour assurer un enseignement de base primaire. On est arrivé à
la conclusion que, si l’on voulait vraiment faire du bon travail et atteindre les
objectifs, il ne fallait pas plus de cent élèves par classe. Vous voyez que tout
est vraiment très relatif.

Alors, qu’en est-il chez nous? Tout d’abord, l’organisation des classes enfan-
tines et primaires est modulée de manière que chaque commune ait son
école, sauf les quatre exceptions dans le canton: Montalchez, Brot-Dessous,
Engollon et Villiers. Toutes les autres communes ont leur école, ainsi que
chaque quartier de ville, ceci pour éviter de trop longs déplacements aux
petits élèves. L’organisation est à chaque fois tissée en accord avec les 
commissions scolaires et soumise à l’approbation des Conseils commu-
naux. On essaie, en collaboration avec les communes et les commissions
scolaires, de trouver les solutions pour éviter des ouvertures de classes sup-
plémentaires, mais il vrai que, si l’on voulait vraiment faire des économies, il
faudrait fermer un certain nombre de classes dans un certain nombre de vil-
lages et rassembler un certain nombre d’élèves dans un autre village. Nous
prenons un exemple au hasard, l’effectif des élèves de Rochefort. Il y a sept
élèves en première année, quinze en deuxième, huit en troisième, neuf en
quatrième et sept en cinquième, soit quarante-six élèves, qu’il nous serait
tout à fait possible de dispatcher à Bôle et à Colombier, mais jusqu’à présent,
il faut bien l’admettre, dans notre conception, notre rapport à l’école et notre
tradition républicaine, c’était un village, une école. Il est vrai que cela nous
coûte cher, quand on calcule le prix coûtant par élève, cela va du simple au
quadruple. C’est en ville que c’est le meilleur marché, évidemment puisque
c’est là que l’on a les masses critiques. Dans les villages, nous n’avons pas
les masses critiques et l’on sait qu’un élève à Vaumarcus coûte quatre fois
plus cher qu’à Neuchâtel. Voilà pour le préscolaire-primaire où, nous
semble-t-il, vu l’âge des enfants, on peut admettre cette proximité et nous
plaiderions plutôt pour que l’on conserve cette proximité le plus possible.
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Il faut aussi voir que les méthodes pédagogiques actuelles sont basées sur le
travail par petits groupes, en fonction d’un effectif global d’au maximum une
vingtaine d’élèves. Cela est tellement vrai que l’on s’est fixé sur ces vingt
élèves maximums que les classes de tous les bâtiments scolaires modernes
ont été construites pour accueillir une vingtaine d’élèves. A chaque fois que
nous allons visiter un établissement, la première chose que nous faisons en
entrant, après avoir dit bonjour, c’est de compter les élèves. En comptant les
élèves, nous nous apercevons, quand ils sont vingt, que la classe est archi-
pleine, vous ne pouvez pas mettre une table de plus. Il faudrait, si l’on voulait
en mettre vingt-cinq, commencer par abattre des cloisons et cela entraîne-
rait, nous semble-t-il, un certain nombre de frais. De plus, pour pouvoir
mettre systématiquement vingt-cinq élèves par classe, il faudrait pouvoir
rassembler tous les élèves sur un lieu – en tout cas mille élèves – et les distri-
buer par vingt-cinq, mais quand vous avez des centres scolaires décentrali-
sés comme nous avons chez nous, cela n’est pas toujours facile, même, s’il
est vrai qu’il y a des classes avec seize, dix-sept ou dix-huit élèves.

Ensuite, dans la scolarité secondaire, il y a aussi des problèmes. Avec la 
nouvelle maturité et le choix des options, vous êtes obligés de faire des
classes à géométrie variable. On ne peut pas décréter qu’il y a tant d’élèves
par classe, même si cela n’est pas impossible. Si l’on voulait le faire, on le
pourrait, mais à quel prix, avec quelles conséquences. Cela ne nous semble
pas une priorité, d’autant plus que si l’on fait du benchmarking, si vous 
comparez le prix des élèves selon les cantons, nous sommes plutôt en 
dessous de la moyenne suisse dans le coût par élève, cela parce que nous
avons des salaires modestes. Cela veut dire que ce n’est pas dans ce
domaine-là que nous avons des efforts particuliers à faire. Si l’on allait
jusqu’au bout du raisonnement, cela nous créerait aussi un problème social
parce qu’il nous faudrait mettre au chômage un certain nombre d’ensei-
gnants. Cela n’est pas nécessairement une bonne chose. Voilà les raisons
pour lesquelles nous ne croyons pas qu’il soit facile, qu’il soit utile, de procé-
der comme vous l’imaginez, cela est beaucoup plus compliqué à réaliser
que ce que vous pensez.

Ensuite, M. Raoul Jeanneret a parlé des statisticiens. Ces statisticiens
avaient été clairement annoncés dans le rapport sur l’informatique scolaire.
Nous en avons besoin, on nous avait déjà posé la question à l’époque –
c’était le groupe libéral-PPN qui nous avait posé la question – et nous avions
expliqué que c’était tout à fait nécessaire. Nous rappelons que l’office de
recherche et de statistique de l’enseignement (ORESTE) a été rattaché au
service de la formation des enseignants du secondaire 2 et de l’informatique
scolaire, afin d’évoluer à terme en s’intégrant comme centre de compé-
tences, au service de l’informatique scolaire et de l’évaluation du système
scolaire. Ces missions ont été décrites dans le rapport dont nous avons parlé
tout à l’heure. Avec les statistiques, nous pouvons mettre à disposition des
acteurs de la formation, l’ensemble des données statistiques, en relation
avec le système de formation: connaissance de la population scolaire, de
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son comportement et de son évolution. Ensuite, il y a toute une mission
d’analyses : disposer de ressources suffisantes pour analyser et traiter les
données statistiques, de manière à fournir des indicateurs pertinents au
département, lui permettant à son tour d’en tirer des conclusions et des
lignes directrices en vue du pilotage du système scolaire, ce que l’on appelle
le monitoring. A l’heure actuelle, nous avons un certain nombre de rensei-
gnements, de données statistiques, que nous n’exploitons pas parce que
nous n’avons pas les ressources humaines pour les exploiter. Or, pour pou-
voir piloter efficacement une politique d’éducation, il faut que l’on puisse se
baser sur un minimum d’outils statistiques et qu’il y ait des gens qui soient
là. Deux personnes, ce qui avait été prévu à l’époque, cela ne nous paraît pas
disproportionné. Si vous le voulez, nous avons encore d’autres descriptions,
encore plus techniques, pour vous expliquer exactement ce à quoi ils 
pourraient servir, mais nous ne voulons pas vous lasser avec trop de détails.

M. Christian Mermet a parlé de l’antenne de Fleurier. Nous l’avons annoncé
dans notre programme de législature comme intention, nous allons mainte-
nant faire une étude de faisabilité pour voir les avantages et les inconvé-
nients. Dans une première approche, on pensait dégager 500.000 francs
d’économies, c’était le but. Il faut que l’on vérifie, que l’on affine, pour voir si
le bénéfice est bien celui-là. Il faut aussi voir les conséquences négatives et
voir si ces élèves peuvent être facilement intégrés à Neuchâtel ou pas, mais
l’étude de faisabilité va partir incessamment. Cela sera donc au plus tôt pour
2003, éventuellement pour 2004, si le Conseil d’Etat le décide définitivement.

M. Jean Walder a parlé des directions des lycées. Si nous avons bien 
compris, il se demandait, à la faveur du départ de deux des directeurs de
lycées, si l’on ne pouvait pas imaginer une direction unique. Est-ce cela?
Nous croyons qu’il ne faut pas rêver, c’est comme pour le conservatoire. En
effet, quelqu’un nous avait demandé quand nous n’aurions qu’un directeur
pour les deux conservatoires, celui de La Chaux-de-Fonds et celui de
Neuchâtel. Nous vous assurons que, dans chaque conservatoire, il y a du
boulot pour un directeur. Vous pouvez bien décider de mettre un grand
directeur qui chapeaute le tout, mais, avec le nombre d’élèves qu’il y a, il
aura besoin d’un directeur adjoint sur chaque site. Nous pouvons vous dire,
puisque nous sommes souvent amené à voir ces directeurs de lycées, que
ce soit M. Claude-Eric Hippenmeyer, M. Jean-Jacques Clémençon ou 
M. Mario Castioni, ils ne chôment pas, c’est un métier épuisant. D’ailleurs,
nous allons bientôt avoir une réunion avec les directeurs pour parler de la
charge de directeur. L’évolution de la société est dure pour le corps ensei-
gnant, mais cela se répercute aussi sur la direction. Ils sont «burnoutés»! Ce
n’est quand même pas un hasard si M. Claude-Eric Hippenmeyer décide,
après vingt ans de direction, de rentrer dans le rang pour être enseignant,
comme d’ailleurs d’autres dans le secondaire 1. Ce n’est pas en mettant 
un seul directeur pour trois lycées que vous allez résoudre le problème. 
Le problème n’est vraiment pas là, il est de savoir comment l’on doit 
redéfinir la mission d’un directeur, quelles conditions de travail il faut leur
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faire afin que le travail soit suffisamment attractif pour trouver des 
candidats. Actuellement, nous vous assurons qu’il est difficile de trouver des
candidats pour un poste de direction. Le problème est là, il n’est pas dans le
fait d’avoir un seul directeur.

Vous avez fait allusion au fait que les épreuves n’étaient pas identiques et
cela est vrai. Nous aurions souhaité que l’on puisse faire des épreuves 
communes dans nos trois lycées, qu’il y ait au moins une épreuve du bac qui
soit la même, parce que, finalement, ils délivrent le même titre. Nous avions
lancé cette idée, mais elle a été très mal reçue. On nous a dit qu’il était
impensable que l’on donne les mêmes sujets de dissertation aux trois
lycées. Pourtant, nous trouvons qu’il aurait été intéressant d’avoir au moins
une épreuve commune et que l’on puisse, sur plusieurs années, voir 
comment les choses pouvaient se distribuer, avec une correction à l’aveugle.
Cela viendra peut-être, c’était une idée que nous avions lancée et que nous
pourrons éventuellement reprendre.

Mme Odile Duvoisin a parlé de la suppression des écoles à plein temps et a
demandé où l’on en était. Nous n’en sommes pas loin. Effectivement, si
nous avons rencontré une certaine ouverture auprès de certaines associa-
tions professionnelles, en revanche, la Chambre du commerce et de l’indus-
trie, qui s’était proposée comme partenaire pour rassembler les intéressés, a
dit qu’elle attendait de voir ce que l’Etat faisait en matière de politique 
fiscale. Nous avons trouvé cela assez curieux. La chose est très simple, tant
que nous ne pouvons pas avoir un dialogue avec les partenaires, on ne
changera rien, nous n’allons pas mettre des élèves sur le trottoir. Dans
quelques mois, tout cela se sera tassé et l’on pourra reprendre le dialogue et
l’on trouvera des solutions. Simplement que, pour le moment, le processus
est bloqué, ce n’est d’ailleurs pas le seul.

Madame Marianne Guillaume-Gentil-Henry, nous avons senti un peu
d’amertume dans votre question. Vous dites que l’on a instauré le délai de
carence de trois mois pour les nouveaux fonctionnaires – ce qui est vrai –,
alors que pour le chef du service de l’enseignement universitaire, au
contraire, on va prévoir un tuilage. Nous croyons qu’il faut quand même
faire la différence entre les postes. Un poste de secrétaire, sans grande 
responsabilité, ce n’est pas la même chose qu’un chef de service qui est 
responsable de l’enseignement universitaire, de la recherche et de la liaison
avec les lycées. Ce sont des services où il y a très peu de monde et où le chef
de service a une énorme responsabilité. Là, nous ne voulons pas prendre le
risque que le nouveau venu, quand bien même il a été choisi parce qu’il
connaît déjà bien le sujet, mais pas tout, soit désemparé ou pris au
dépourvu. Nous avons voulu assurer ce tuilage. Cela nous paraît, pour des
postes à responsabilités, tout à fait défendable. Cela se fait d’ailleurs dans
d’autres domaines.

Mme Thérèse Humair et M. Jean Walder sont intervenus à propos de notre
école d’infirmières. Il est vrai que nous avons notre école d’infirmières HES,

2232 SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 2002, À 19 H 30

Budget de l’Etat pour l’exercice 2003



mais nous avons aussi – jusqu’à présent cela représentait plus de la moitié –
des jeunes femmes qui vont faire une école d’infirmières à Lausanne ou à
Genève, parce que nous sommes dans le secteur tertiaire et qu’il y a le libre
choix, exactement comme pour l’Université. Nous ne pouvons pas retenir
les Neuchâtelois qui veulent aller étudier à Lausanne ou à Fribourg, il faut
simplement essayer de les convaincre d’étudier à l’Université de Neuchâtel.
C’est exactement la même chose pour notre école d’infirmières. Nous aime-
rions bien pouvoir faire pression, mais légalement nous ne pouvons pas le
faire. Maintenant, il appartient à cette école de se faire connaître, de faire son
marketing, pour attirer le plus de monde possible.

M. Jean Walder a évoqué – nous croyons que c’est lui – le risque d’une école
d’infirmières HES à Yverdon. Nous avons lu cela dans les journaux et nous
en avons immédiatement parlé à notre collègue du canton de Vaud, 
Mme Anne-Catherine Lyon, pour lui demander s’il était exact que l’on son-
geait à ouvrir une filière d’infirmières HES à Yverdon, qui regrouperait deux
écoles pour le Nord vaudois, qui sont à deux endroits différents, celle de
Bois-Cerf et celle de Saint-Loup. Elle nous a répondu qu’il y avait effective-
ment des réflexions à ce sujet dans ses services. Nous lui avons demandé de
bien réfléchir, nous lui avons expliqué ce que l’on faisait entre Neuchâtel,
Berne et Jura, et qu’il ne serait pas très malin de se faire une telle concur-
rence, à 30 kilomètres et sur un axe où l’on peut facilement se déplacer.
Nous lui avons aussi demandé s’il était possible d’imaginer une collabora-
tion et que les étudiants du Nord vaudois viennent étudier à Neuchâtel.
Notre collègue s’est montrée très ouverte et elle nous a dit : «Pourquoi pas,
plutôt que de faire une école concurrente.»

Nous avons proposé au comité stratégique de la HES-BEJUNE d’avoir 
des négociations avec le canton de Vaud pour formaliser cet accord qui
serait subordonné au fait que les infirmiers et infirmières feraient leur 
stage à l’Hôpital d’Yverdon, parce que, ce qui les intéresse, c’est d’avoir du
personnel sur place. Nous allons entrer en pourparlers pour éviter cette
concurrence-là, ce qui nous permettrait, si cela marchait, d’augmenter notre
quota de formation à Neuchâtel.

M. Philippe Haeberli, en ce qui concerne l’Université, nous n’avons pas les
chiffres avec nous, nous ne pouvons pas vous dire le montant de sa fortune,
mais elle est modeste par rapport à celle des autres universités. Toutes les
universités ont leur fortune, souvent sous forme d’immeubles hérités. Ce
sont des legs qui sont faits par des personnes qui lèguent leur collection ou
autres à l’Université. L’Université a par exemple un appartement à Francfort
qu’elle a hérité d’un professeur. L’Université peut dégager des liquidités, ce
qui a permis d’acheter ce fameux immeuble dont l’achat a été tant contesté.
Elle va encore se débrouiller pour financer les réfections, puisque nous
avons dit que nous n’allions pas financer cela. Nous n’avons pas le rensei-
gnement que vous désirez sous la main, mais il existe, puisque ces fonds
sont contrôlés par une fiduciaire et que toute utilisation de ce fonds est
subordonné à une commission de gestion, dont fait d’ailleurs partie 
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Mme Thérèse Humair. Cela est donc parfaitement transparent, nous savons ce
que c’est, nous savons quels sont les actifs, nous savons comment c’est 
utilisé et c’est cette commission de gestion, sous la loi actuelle, qui doit 
donner son avis. Vous savez que la loi que vous avez votée a changé ce 
système, puisqu’il faudra désormais l’approbation ou du Conseil d’Etat ou
du Grand Conseil pour toute utilisation qui est dans l’objet de ses compé-
tences, c’est-à-dire que, jusqu’à 400.000 francs, il faudra l’aval du Conseil
d’Etat et, au-delà, l’aval du Grand Conseil. Finalement, par un amendement
de M. Claude Borel, vous avez ainsi transformé la loi sur l’Université. Cela ne
pourrait donc plus se passer sans que cela vienne obligatoirement devant le
Grand Conseil. Ceci dit, encore une fois, sur le fond, nous pensons que cet
achat est parfaitement justifié, eu égard au prix payé, parce qu’on peut le
revendre n’importe quand, et plus cher. De plus, nous pensons qu’il sera très
utile à l’Université et nous croyons que les députés qui ont participé à la
visite ont pu s’en convaincre.

Dans les anciens locaux de la SBS, il y a effectivement un local d’archives 
climatisé. Nous avons effectivement évoqué la possibilité, pour le service
des archives, d’y mettre un certain nombre de choses. Nous en sommes pas
encore à se louer parmi, cela n’a jamais été évoqué, peut-être l’a-t-on 
évoqué avec vous, mais pas avec nous. Il n’y a aucune mauvaise idée, là
derrière, de rentabilité ou pas, c’est simplement d’utiliser ce local dont
l’Université n’a pas besoin. Cela permettrait notamment de stocker les
microfilms.

Mme Manuela Surdez a fait allusion aux subventions acquises. Au sujet des
subventions Unimail, la Confédération nous doit encore quelque chose
comme 18 millions de francs. Nous venons de voir passer un projet de 
décision de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS), on peut donc
espérer qu’avant la fin de cette année nous aurons un versement important.
On ne sait pas encore si ce sont 8 millions de francs ou les 18 millions de
francs qui nous seront versés. En fin d’année, peut-être que les liquidités
fédérales ne permettent pas de nous verser les 18 millions de francs! On
aimerait bien et on a fait savoir que c’était notre préférence, mais il faudra
peut-être se contenter d’un acompte. C’est en voie de règlement puisque les
comptes ont été définitivement reconnus par la Confédération.

Est-ce que le Conseil de l’Université était au courant de l’achat du bâtiment
de la SBS, demande M. Jean Walder? D’après ce que nous avons pu 
comprendre, ils ont été mis au courant après coup. Nous sommes allé à une
séance du Conseil de l’Université pour parler d’autre chose et quand nous
sommes arrivé, on traitait de cela. Comme c’était il n’y a pas longtemps,
nous nous sommes dit que l’information était un peu décalée.

M. Nicolas de Pury et Mme Béatrice Bois se sont interrogés sur l’entrée en
vigueur de la PSAJ. Alors, vous avez vu, la PSAJ: grand projet, travaillé avec
une grande commission, avec tous les partenaires! Cela a un coût, alors,
dans les circonstances actuelles, nous n’osons pas! Nous sommes en train
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d’examiner comment l’on pourrait trouver d’autres moyens de financement
que ceux que l’on avait prévus jusqu’à maintenant et de la faire entrer en
vigueur par palier. Nous n’avons pas encore trouvé la formule. Cela reste
une ambition, mais nous croyons qu’il faut comprendre que l’on ne peut pas
la réaliser tout de suite.

M. Raoul Jeanneret demande si l’on a besoin des postes de l’OMP. Nous
n’en savons rien. Nous n’en savons rien parce que si c’est dans notre 
budget, c’est à la demande du DFAS. En effet, c’est le DFAS qui a besoin de
ces postes supplémentaires pour ses institutions. Nous avons pris acte 
des besoins du DFAS, nous l’avons mis dans notre budget, mais cela est
vraisemblablement justifié, nous n’en doutons pas.

Monsieur Claude Borel, vous anticipez! Vous nous demandez déjà, avec le
grand projet de la Maladière, où l’on nous dit effectivement qu’il y aura,
entre autres, six salles de gymnastique, qu’est-ce que cela va devenir si l’on
doit détruire des salles que nous avons contribué à financer. Si cela se 
réalise, il est clair qu’il faudra tenir compte – nous n’en sommes pas encore
là – du fait que l’on doit détruire des bâtiments existants, les salles de 
gymnastique existantes. Non seulement il faudra examiner si l’on loue ces
nouvelles salles du nouveau complexe, les investissements que l’on avait
fait à l’époque, mais il faudra aussi tenir compte, en ce qui concerne la 
formation professionnelle, de la subvention fédérale que la Confédération
pourrait exiger en retour. Tout cela sera évidemment pris en compte lorsque
nous en saurons un peu plus, lorsque nous saurons ce que l’on doit démolir
et combien de salles de gymnastique nous aurons dans ce centre-là. Il 
faudra prendre en compte tous ces éléments pour que la collectivité
publique s’y retrouve. Vous avez bien fait de poser la question.

M. Daniel Schürch, sport pour tous, en ce qui concerne Jeunesse et Sport,
effectivement cela a été supprimé pour des raisons d’économies, mais ce
n’est pas supprimé pour les familles qui veulent aller passer des week-ends
et notamment pour la journée du Grand Conseil à ski. Evidemment, nous
paierons le prix coûtant, mais c’est un prix qui est tout à fait intéressant.

Ensuite, il y a les questions sur le théâtre et la culture de MM. Laurent Amez-
Droz et Bernard Matthey. M. Laurent Amez-Droz nous a tout d’abord parlé de
Panespo. Au sujet du Panespo, à chaque fois que l’on veut le démolir on y
trouve une nouvelle affectation et on le garde encore un petit coup. Peut-être
en aurons-nous encore besoin pour faire le joint jusqu’à ce que les nouvelles
salles de gymnastique soient construites. Sachez que c’est un meuble, que
nous faisons vraiment le strict nécessaire pour qu’il ne s’écroule pas, mais
que l’on ne fait pas d’investissement important. Oui, il est rentable puisque
nous le louons à des organisations. Disons que pour l’instant, on le garde
encore.

En ce qui concerne la culture, Monsieur Bernard Matthey, nous avons
l’impression qu’il y a longtemps que vous n’êtes plus allé au TPR. Il est vrai
qu’il y a eu une époque, mais assez ancienne, où l’on jouait effectivement du
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théâtre très engagé, très intello, très de gauche, etc., mais nous pouvons
vous dire que cela a changé. Nous sommes allé plusieurs fois au TPR, nous
avons discuté avec les responsables – M. Gino Zampieri en particulier –, ils
ont une ouverture d’esprit tout à fait remarquable, ils veulent faire venir les
gens au théâtre, ils veulent se diversifier. Ils ont même monté un vaudeville,
dans l’idée – évidemment que c’est un tout autre public qui vient voir un
vaudeville – que si les gens viennent voir un vaudeville, ils viendront peut-
être voir d’autres choses et ils pourront les faire progresser. Chaque fois que
nous sommes allé au TPR ces derniers temps, c’était à chaque fois salle
comble. Cela a énormément de succès, raison pour laquelle, après avoir
bien discuté avec les responsables et l’association, nous avons décidé de lui
donner un soutien accru pour lui permettre de faire de la création théâtrale.
Avec les moyens qu’ils avaient, ils pouvaient tout juste survivre en faisant du
théâtre d’accueil, ce qui n’était pas la vocation initiale du TPR. En les faisant
dialoguer avec le Théâtre du Passage à Neuchâtel, nous espérons encore
nous ouvrir sur Bienne et le Jura, afin d’avoir un centre jurassien de création
théâtrale. Il faut donner quelques moyens et l’on va conclure ce que l’on
appelle des contrats de confiance, c’est-à-dire que l’on se met d’accord, ils
nous font un programme, on leur dit que nous les finançons sur trois ans.
Ensuite, on fait un bilan, on regarde si cela a bien été, s’ils ont eu du succès,
s’ils ont pu exporter leurs spectacles, etc. Si l’on est satisfait, on reconclut un
contrat de confiance et on refait l’évaluation. Ils sont d’accord avec ce 
système, qu’il est d’ailleurs prévu d’institutionnaliser dans la révision de la
loi sur l’encouragement des activités culturelles. De cette manière-là, 
nous avons réussi à intéresser la Loterie romande, qui participe aussi à ce
nouveau financement, ainsi que les villes et le Théâtre du Passage. Là, nous
croyons avoir réussi à créer un réveil, un dynamisme et une collaboration
entre le Haut et le Bas en matière de culture théâtrale et on ne peut que s’en
féliciter.

En ce qui concerne le Bibliobus, vous voulez que nous fassions un 
geste, mais il est en fin de vie. Nous savons que vous le contestez parce 
qu’il n’a pas un kilométrage élevé, mais ce sont des véhicules qui sont 
très sollicité par le poids qu’ils doivent transporter. Il a 260.000 kilomètres,
mais il a été mis en circulation en 1985. Ce qui nous a conduit à vouloir le
changer, c’est que chaque année les factures de réparation sont plus
lourdes. 20.000 francs de réparation chaque année, cela commence à faire
beaucoup, alors autant le changer. Cela a été discuté – comme vous l’avez
rappelé – avec les quarante et une communes membres de l’Association du
Bibliobus. Elles sont d’accord, la Loterie romande donne un bon paquet et
nous, nous mettons la différence. Ce Bibliobus a un énorme succès et nous
pouvons nous en réjouir, un succès qui augmente chaque année en terme
de prêts et il serait vraiment dommage de devoir arrêter. La seule chose,
pour vous prouver notre bonne volonté, c’est que nous allons sérieusement
discuter pour voir si l’on peut encore attendre une année. Nous allons voir
cela.
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Ensuite, en ce qui concerne le manque de locaux à la Bibliothèque publique
et universitaire (BPU), c’est quelque chose qui est connu depuis très 
longtemps, ce n’est pas nouveau. Nous rappelons que la BPU relève d’une
fondation à laquelle participent la ville de Neuchâtel et le canton. C’est donc
à la fondation de trouver des solutions et le Conseil d’Etat n’est pas en
mesure de proposer des solutions pour l’instant. C’est le Conseil qui est
compétent pour en traiter et il est vrai que le Conseil cherche actuellement
une solution visant à étendre notamment la surface du secteur de la lecture
publique. Le président de la fondation, le conseiller communal M. Eric
Augsburger, se préoccupe de cette question avec le relogement du Lycée
Jean-Piaget. Nous croyons qu’il ne faut pas se faire trop d’illusion, nous
n’allons pas trouver une solution à court terme, ni même à moyen terme.
C’est un problème lancinant, vous avez raison, mais l’Etat n’est pas en
mesure de le résoudre, c’est à la fondation de le faire, le président s’en
occupe. Nous ne pouvons vous donner aucune assurance.

Enfin, dernière question. M. Maurice Perroset a relevé que la visite des
archives avait été un grand succès. Cela est vrai, plus de 1000 personnes
sont venues, c’est-à-dire que nous avons eu plus de visiteurs que la ville de
Berne et cela est assez étonnant. Nous poursuivons toujours notre recherche
de locaux idoines. Il y a plusieurs pistes, nous n’avons pas encore arrêté
notre choix, mais il est impératif de trouver des locaux, parce que si vous y
êtes allé, vous avez vu que les conditions de conservation ne sont pas
idéales. En effet, avec les tuyaux d’eau qui passent, si tout à coup l’un 
sautait, ce serait l’inondation et la perte de manuscrits précieux. Il nous faut
impérativement trouver des locaux, plusieurs pistes sont actuellement à
l’étude.

Nous croyons avoir épuisé, sinon le Grand Conseil, du moins nos questions.

Le président : – Nous croyons que nous pouvons, après ce large tour 
d’horizon des réponses, lever la séance, vous souhaiter une bonne 
rentrée chez vous et une bonne nuit. Nous vous donnons rendez-vous
demain à 13 h 30 précises.

Séance levée à 21 h 45.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 107 députés.

Absents et excusés : Mmes Elisabeth Bernoulli, Patricia de Pury, M. Marcelo
Droguett, Mme Marina Giovannini, MM. Adrien Laurent, Jean Martin, 
Mme Gisèle Ory et M. Pascal Sandoz. – Total : 8.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Projet de loi

02.177
4 décembre 2002
Projet loi Damien Cottier
Loi modifiant la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC)

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 
22 mars 1993, est modifiée comme suit :

Art. 81 b 1 La question doit être déposée auprès de la présidente ou du
président au plus tard avant la fin de la séance du premier jour de la 
session pour pouvoir y être traitée.

DOUZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 3, 4 et 11 décembre 2002

Séance du mercredi 4 décembre 2002, à 13 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Art. 2 1 La présente loi entre en vigueur au...
2 Elle est soumise au référendum facultatif.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à l’exécution de
la présente loi.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

L’urgence est demandée.

Cosignataires : M. Desaulles-Bovay, R. Debély, B. Zumsteg, S. Vogel, 
Y. Morel, W. Geiser, W. Haag, M.-L. Béguin, E. Berthet, J. Tschanz, A. Gerber,
F. Rutti, G. Pavillon, Ph. Haeberli, R. Tanner, B. Keller, F. Löffel et J.-B. Wälti.

Brève motivation

Le délai de dépôt des questions fixé dans la loi (mercredi qui précède la 
session, soit 6 jours avant) avait son sens si l’on généralisait les réponses
écrites de la part du gouvernement, comme le proposait le bureau dans son
projet. Cette option ayant été refusée, il n’y a pas lieu d’augmenter le délai
en vigueur aujourd’hui pour les réponses orales. Il convient donc d’ôter ce
reliquat de la loi révisée.

Une variante à étudier en commission pourrait être de fixer le délai au
moment du début de la session (mardi 13 h 30).

2. Questions

02.381
4 décembre 2002
Question Marianne Ebel
Délai de carence

Le Conseil d’Etat propose de réintroduire un délai de carence en cas de
postes vacants.

Peut-il nous dire :

– quelle économie il escompte faire avec l’introduction du délai de carence
de trois mois ;

– dans quels secteurs il pense pouvoir faire concrètement appliquer cette
mesure ;

– estimerait-il normal que des heures supplémentaires puissent être exigées
du personnel pour que le délai de carence puisse être appliqué en cas 
de départ ;
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– si oui, dans quelle proportion (par rapport au temps de travail normal)
et comment ces heures supplémentaires seront-elles payées ;

– si non, les employé-e-s seront-ils ou elles en droit de refuser de faire
des heures supplémentaires consécutives à l’application de ce délai
de carence; le Conseil d’Etat se porte-t-il garant de ce droit ;

– comment prend-il en considération l’argument du stress accru, de la
fatigue accumulée, de la démotivation, voire des risques de maladies
consécutives à cette mesure?

Nous souhaitons que chaque département s’exprime à ce sujet.

02.382
4 décembre 2002
Question Laurent Debrot
Programme Jade de l’ENSA

Dans un tout-ménage, ou plutôt un «tout-consommateur», l’ENSA fait la
promotion du courant dit «vert». Il propose à ses clients deux solutions qu’il
nomme Jade star avec une plus-value de 5,5 centimes/kWh et Jade basic
avec une plus-value de 3,3 centimes par kWh.

En lisant attentivement le dépliant, nous apprenons que la première proposi-
tion est une offre en énergie électrique hydraulique produite de manière
écologique, alors que la deuxième est constituée d’énergie hydraulique
renouvelable.

Trop subtile différence à laquelle s’ajoute la provenance du courant : de
Suisse pour la première, du canton pour la seconde.

Il est vrai que Jade star, avec 2,2 centimes de plus que Jade basic, finance à
hauteur de 1 centime un fonds qui sert à financer le développement des
nouvelles énergies renouvelables. Mais alors pourquoi payer 1,2 centime de
plus pour se «payer» de l’énergie hydraulique non neuchâteloise? Est-elle
meilleure?

Cette première bizarrerie nous amène à nous poser d’autres questions :

– Pourquoi le consommateur sensible au développement des énergies
renouvelables doit-il payer 5,5 centimes/kwh pour finalement n’en donner
qu’un au fonds des énergies renouvelables?

– Comment seront utilisées les sommes encaissées pour soutenir l’énergie
hydraulique? Va-t-on construire de nouveaux barrages? Va-t-on entretenir
les barrages existants et, si c’est le cas, comment a-t-on fait jusqu’alors
pour construire, amortir et entretenir nos installations hydrauliques?
Finalement, ce programme vert ne va-t-il pas, tout compte fait, permettre
à l’ENSA de baisser le prix des énergies non renouvelables au profit des
consommateurs peu sensibles à la provenance de leur électricité?
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– Nous posons également la question de savoir qui va gérer et contrôler
l’utilisation des sommes encaissées par les programmes Jade et tout
particulièrement le fonds pour le développement des nouvelles énergies
renouvelables.

– Le projet Jade a probablement été conçu avant le refus du peuple suisse
de la loi sur le marché de l’électricité. Le chef du département, par ailleurs
président du Conseil d’administration de l’ENSA, peut-il nous dire si la
politique de l’ENSA est encore d’actualité? Le temps n’est-il pas venu
pour que l’ENSA s’engage dans une véritable politique écologique, qu’elle
finance elle-même les investissements nécessaires à l’approvisionnement
durable en énergie électrique écologique dans le canton, sans compter sur
quelques clients «éclairés» pour financer ce qui devrait être de son ressort?

– Question subsidiaire : l’Etat a-t-il signé un contrat Jade avec l’ENSA et, si
oui, pour quels montants?

Cosignataire : F. Bonnet.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous déclarons cette deuxième séance de session ouverte. Nous vous 
souhaitons d’ores et déjà de bons, fructueux et si possible concis débats.

Vous avez tous appris, ce matin, quels sont les résultats de l’élection d’une
nouvelle conseillère fédérale. Nous pensons qu’il est de bon ton d’adresser à
Mme Micheline Calmy-Rey les félicitations du parlement neuchâtelois pour sa
brillante élection et de lui former tous nos meilleurs vœux pour sa carrière
politique fédérale.

Séance de relevée

Le bureau du Grand Conseil a décidé de choisir une date pour une séance de
relevée. En effet, à moins d’un événement particulier ou d’un miracle, nous
n’arriverons pas à prendre acte du budget aujourd’hui. Donc, le bureau du
Grand Conseil va soumettre aux groupes quelques propositions de dates et
d’heures et à la suite de la pause, nous fixerons un moment qui convienne
au plus grand nombre de députés. Les propositions sont les suivantes : le
mercredi 11 décembre de 14 heures à 18 h 30, de 17 heures à 21 heures ou
éventuellement de 8 heures à 12 heures.

Anniversaires

Ce n’est pas moins de trois anniversaires que vous pouvez souhaiter à vos
collègues : tout d’abord à Mme Carol Gehringer, à MM. Gilles Pavillon et
Roland Walter. (Applaudissements.)

RÉPONSES ÉCRITES À DES QUESTIONS
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En date du 5 novembre 2002, M. Michel Bise posait une question, au Conseil
d’Etat, dont la teneur était la suivante :

02.369
5 novembre 2002
Question Michel Bise
L’impôt et sa perception (au sens premier du terme)

Le canton de Genève envisage de percevoir à l’avenir l’impôt des salariés
à la source. D’après ses prévisions, cela lui permettrait de réduire des
deux tiers environ la créance de l’Etat envers les contribuables mauvais
payeurs. Ce qui vaut pour Genève vaut sans doute pour Neuchâtel.

Le Département des finances et des affaires sociales a-t-il consacré tout
ou partie du temps qu’il s’est épargné en renonçant à élaborer un contre-
projet à l’initiative de la Chambre neuchâteloise du commerce et de
l’industrie (CNCI) à réfléchir à ce sujet, comme une motion du groupe
radical lui enjoignait d’ailleurs de le faire? A-t-il aujourd’hui déjà une 
opinion sur la question?

I. INTRODUCTION

La motion du groupe radical 99.121, du 7 novembre 2000, demande au
Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’introduire un système de perception
des impôts à la source afin de préserver les droits du canton et des 
communes et de minimiser les risques de perte pour les années à venir.
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Le Grand Conseil a adopté cette motion lors de sa session du 7 novembre
2000. Partant du fait que son examen sera repris ultérieurement dans un
cadre plus global de révision de la fiscalité, en première analyse et en l’état
actuel de nos réflexions, nous nous bornerons à mettre en exergue quelques-
unes des questions complexes qui devront être abordées en relation avec
cette proposition, quant à sa praticabilité et aux aspects légaux.

II. COMPATIBILITÉ DE LA PROPOSITION AU REGARD DU DROIT
FÉDÉRAL

La loi fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des
communes du 14 décembre 1990 (LHID) et la loi fédérale sur l’impôt fédéral
direct du 14 décembre 1990 (LIFD) régissent l’imposition à la source conçue
comme règlement définitif de la dette fiscale vis-à-vis de l’Etat. Elle remplace
la procédure ordinaire de taxation dans certains cas de figure définis par la
loi. Dans ce domaine, l’harmonisation verticale est très importante et laisse
très peu de marge de manœuvre aux cantons (Zweifel/Athanas, Kommentar
zum Schweizerischen Steuerrecht, I/1, note 10 ad art. 32-38, p. 428).

Lors de la session du Grand Conseil du 7 novembre 2000, M. Yves Morel a
précisé que la motion ne visait pas à introduire «des impôts à la source,
mais bien un système d’encaissement, de collecte, de perception des impôts
à la source...». Si tel est l’objectif de la motion, elle doit être analysée sous
l’angle d’un impôt de garantie perçu sur les revenus et, par extension, éven-
tuellement aussi sur les éléments de fortune. Les prélèvements envisagés
revêtiraient le caractère d’acomptes perçus avant taxation. Contrairement à
l’impôt à la source proprement dit, au sens des articles 127 ss LCdir, cette
perception n’aurait alors pas de caractère définitif, mais serait effectuée en
attente de la taxation, l’année suivante, au même titre que les acomptes 
facturés aux contribuables durant la période fiscale.

Même s’il s’écarte de la définition de l’impôt à la source au sens du droit
fédéral, conçu sous la forme d’un impôt de garantie perçu sur les revenus du
travail des personnes de condition dépendante, ce mode de perception ne
paraît cependant pas de prime abord pleinement compatible avec la LHID.

Le paiement de l’impôt a certes un caractère obligatoire au sens de la loi,
mais demeure néanmoins un acte volontaire laissé au libre arbitre du 
contribuable. Au stade actuel de la réflexion, des doutes sérieux apparais-
sent dès l’instant où le prélèvement de l’impôt, même partiel, s’effectuerait
d’office auprès d’un employeur, d’une caisse de chômage, d’une institution
de prévoyance, ou autre prestataire de revenu pour le contribuable, sans
que ce dernier ait la possibilité de s’y opposer. La poursuite de cette analyse
démontrera si la proposition est ou non compatible avec le droit fédéral. A
première vue une modification des dispositions topiques de la LHID relatives
à l’impôt à la source paraît nécessaire.
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D’autres questions, tout aussi délicates se posent eu égard au respect du
principe de l’égalité de traitement des citoyens devant la loi, défini par la
Constitution fédérale. La proposition conduirait en effet à traiter différem-
ment les contribuables du point de vue de la perception, selon qu’ils sont
salariés ou non. Comment en effet trouver un système applicable aux 
indépendants, qui n’ont par définition pas d’employeurs, respectivement
aussi aux salariés qui exercent leur activité lucrative dans un autre canton?
Dans tous les cas, la marge de manœuvre paraît étroite pour assurer un 
traitement équitable pour tous les contribuables dans ce domaine.

III. ANALYSE DE LA SITUATION – ASPECTS PRATIQUES ET
FINANCIERS

En théorie, la proposition de percevoir l’impôt direct des contribuables 
salariés auprès des employeurs peut se concevoir de deux manières 
distinctes. Soit l’impôt total sur le revenu et la fortune est perçu à la source
sur les salaires, soit seul le revenu du travail fait l’objet de retenues. Dans 
les deux hypothèses, de nombreuses questions se posent et restent pour
l’instant sans véritable solution.

Dans un cas comme dans l’autre, la taxation s’effectuerait comme actuelle-
ment sur l’ensemble des éléments de fortune et de revenu. Toutefois, à
l’inverse de l’impôt à la source, conçu comme un règlement définitif de la
dette fiscale et pour lequel l’employeur calcule lui-même le montant des
retenues sur la base de barèmes spécifiques, l’impôt de garantie obligerait
l’autorité fiscale à renseigner l’employeur sur le montant des retenues à 
opérer ou sur le taux de celles-ci. Ainsi donc, l’employeur ne fixerait pas 
lui-même le montant des retenues. La solution préconisée exige en effet que
les retenues s’effectuent non pas sur la base d’un barème en fonction du
salaire, mais au taux applicable au revenu global de chaque contribuable.

Pour ce qui est du paiement de l’impôt soit l’employeur devient entièrement
responsable soit la responsabilité est partagée entre l’employeur, pour la
part d’impôt afférente au salaire, et le contribuable pour le solde de sa 
facture fiscale.

Quelle que soit la solution retenue, la gestion de la perception sous cette
forme et la mise sur pied d’un outil de contrôle des retenues et des 
paiements présupposent la création d’une base de données dans laquelle
seraient recensés tous les employeurs du canton et la liste de leur personnel.
Dans tous les cas on peut s’attendre à un travail administratif considérable
pour l’établissement des décomptes, les vérifications des montants dus et
versés, les corrections d’erreurs, la tenue à jour de la base de données, au
gré des arrivées et des départs, des changements d’employeurs, etc.

Nous n’aborderons pas ici les autres questions qui se posent, s’agissant 
des moyens à mettre en œuvre pour communiquer aux employeurs les
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montants des retenues à opérer, tenant compte de l’adaptation des acomptes,
en relation avec l’enregistrement de la taxation de l’année précédente ou de
tout changement intervenu dans la situation personnelle et familiale du
contribuable, pas plus que nous n’aborderons le problème de la répartition
de l’impôt à percevoir, lorsqu’un salarié est employé simultanément auprès
de deux employeurs, ou lorsque le conjoint exerce également une activité
lucrative. Les règles en matière de responsabilité solidaire des époux face à
l’impôt sont également remises en question par la proposition.

A noter enfin que la communication des renseignements nécessaires aux
employeurs pour procéder à des retenues correctes ne va pas sans poser de
sérieux problèmes, vu sous l’angle de la protection des données et du secret
fiscal.

On s’interroge également sur la méthode à adopter lorsque le contribuable
exerce son activité auprès d’un employeur domicilié hors du canton, ce qui
est le cas pour un relativement grand nombre de salariés. Sous peine 
de générer des situations fiscalement inextricables, il conviendrait de créer
des règles contraignantes que tous les cantons suivraient, règles qui sont
actuellement inexistantes.

Techniquement, des difficultés sont à craindre au niveau du travail adminis-
tratif. Sans entrer dans plus de détails, signalons tout de même que la procé-
dure de perception serait sensiblement ralentie, du fait que sur la base des
décomptes globaux et des listes nominatives établis par les employeurs, en
plus des procédures actuelles, il faudrait procéder à une ventilation 
mensuelle des montants versés dans les comptes courants individuels de
chaque contribuable.

Que l’on parte du principe que l’impôt est perçu intégralement auprès des
employeurs ou que la part d’impôt afférente aux autres éléments de revenu
et de fortune du contribuable reste soumise à la perception ordinaire, la
complexité de la procédure d’encaissement serait singulièrement accrue, en
particulier lorsque l’employeur ne verserait à l’Etat qu’une partie des impôts
retenus.

En cas de difficultés financières, on encourt aussi le risque que certaines
entreprises tardent à régler les retenues d’impôts. Demeure également
ouverte la question des poursuites et des sanctions à appliquer en cas de
non-respect des nouvelles dispositions par les employeurs. En matière
d’impôt à la source, l’expérience démontre quotidiennement que dans bien
des cas, les versements effectués par les employeurs ne correspondent pas
aux montants des retenues indiqués dans les listes nominatives, ce qui
contraint l’administration, après vérification des montants, à entreprendre
des procédures de rappels et de poursuites.

A l’instar de l’impôt à la source proprement dit, pour être cohérente la 
perception de l’impôt de garantie ne devrait pas se limiter aux salaires 
versés par les employeurs, mais être étendue à toute forme de revenu,
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autres que les rendements de fortune ou le produit de l’activité indépendante,
soit notamment les rentes et pensions (AVS-AI, deuxième et troisième
piliers), les indemnités de chômage, les allocations pour pertes de gain, 
etc. L’élargissement du système impliquerait donc de devoir définir les 
responsabilités et obligations qui incomberont aux institutions de prévoyance,
caisses de chômage, caisses de compensations, etc. Enfin, la logique 
voudrait que ce mode de perception intègre aussi l’impôt fédéral direct. Or,
appliquer une retenue de garantie à ce niveau n’est pas possible, les disposi-
tions du droit fédéral en matière de perception de l’impôt ne prévoyant pas
ce cas de figure.

Dernier aspect, au plan financier une commission de perception, devrait 
être allouée aux employeurs, à l’instar de celle qui leur est bonifiée sur 
les retenues d’impôt à la source auprès de leur personnel étranger. Cette
commission équivaut actuellement dans tous les cantons au 3% du montant
de l’impôt perçu à la source. Les employeurs étant rendus responsables du
prélèvement de l’impôt à titre de garantie, on ne pourrait objectivement pas
imaginer exiger d’eux, qu’ils procèdent à ces retenues sans aucune indemni-
sation. Le coût de l’opération est pour l’heure difficilement évaluable. Mais si
on retient que plus de la moitié des contribuables sont des salariés et que
l’impôt sur le revenu du travail de ces derniers constitue l’essentiel de leur
charge fiscale, la masse fiscale sur laquelle la commission de perception
devrait être calculée est telle qu’on peut s’attendre à une dépense annuelle
supplémentaire de plusieurs millions de francs.

IV. CONCLUSIONS

Sans vouloir anticiper sur la réponse que le Conseil d’Etat donnera à la
motion du groupe radical, 99.121, cette brève analyse illustre quelques-unes
des complications et difficultés administratives auxquelles il faudra faire face
lors de l’instauration d’un tel système d’impôt de garantie. Au plan du droit
demeurent également ouvertes les questions relatives à l’égalité de traitement
entre les contribuables soumis à ce mode de perception par rapport aux
autres et la compatibilité de cette mesure avec le droit fédéral.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 5 novembre 2002

La conseillère d’Etat,
cheffe du Département des finances
et des affaires sociales :
S. PERRINJAQUET
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En date du 5 novembre 2002, M. Claude Borel posait une question, au
Conseil d’Etat, dont la teneur était la suivante :

02.372
5 novembre 2002
Question Claude Borel
Des chiffres S.V.P. !

Lors de son information du 30 octobre 2002, le Conseil d’Etat n’a pas été
à même d’évaluer le montant global des allégements fiscaux décidés ces
deux dernières années (réduction de 18,5% à 10% du taux de l’impôt sur
le bénéfice, réduction à 70% de l’imposition de la valeur locative, hausse
de certaines déductions sociales, allégement de l’impôt sur les succes-
sions et les donations entre vifs) et de le mettre en regard des dépenses
pour les structures d’accueil de la petite enfance.

Les machines à calculer du Département des finances et des affaires
sociales ayant certainement été remises en marche entre-temps, le
Conseil d’Etat peut-il nous livrer ces données chiffrées?

I. COMMENTAIRES

En réponse à la question de M. Claude Borel, nous vous indiquons ci-après
l’évaluation des incidences financières des révisions récentes de la fiscalité
(canton) :
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Mesures Incidences
sur les recettes

Millions
de francs

– barème unique de référence pour les impôts cantonal et communal
(réduction des écarts de charge fiscale dans les communes soit
diminution d’impôt pour de nombreux contribuables à revenu
modeste) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

– taux progressif sur le bénéfice des personnes morales, maximum
10% au lieu de 18,5%  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,5

– suppression de l’impôt minimum sur les recettes brutes des 
personnes morales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,3

– réduction de l’impôt sur bénéfice et capital des associations, 
fondations, autres personnes morales (taux des sociétés de 
capitaux)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,1

– prolongation jusqu’au 31 décembre 2003 de la réduction d’impôt 
de 75% sur l’excédent de liquidation des sociétés immobilières 
(estimation basée sur l’exercice 2001, mesure limitée fin 2003)  . . . 0,2

– suppression de la taxe foncière communale dès 2004 (sans 
incidence cantonale)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,0

– déduction des dons à des institutions de pure utilité publique . . . . 0,5

– réduction de la valeur locative, à 70% des prix du marché . . . . . . . 2,5

– imposition des rentes viagères à 40%, plutôt que 60% . . . . . . . . . . 1,5

– augmentation de la déduction pour couple marié  . . . . . . . . . . . . . . 1,6

– déduction sociale pour personnes seules à revenu modeste  . . . . . 3,5

– augmentation de la déduction pour enfants à charge  . . . . . . . . . . . 2,0

– augmentation de la déduction pour famille monoparentale . . . . . . 0,8

– introduction d’une déduction de 60% sur la valeur fiscale des 
actions non cotées de sociétés ayant leur siège en Suisse  . . . . . . . 0,5

– suppression de l’imposition du mobilier de ménage . . . . . . . . . . . . 1,7

– impôts successoraux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,7

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,4

Les chiffres ci-devant sont repris des différents rapports du Conseil d’Etat 
et de la commission fiscalité, légèrement adaptés compte tenu d’une 
estimation de l’évolution de la matière imposable en 2001. Ils permettent
donc d’apprécier le coût actualisé de ces mesures trois ans après les 
premières évaluations (rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 99.038,
du 11 août 1999, sur le projet de la nouvelle LCdir).
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Nous tenons également à préciser que ces allégements sont partiellement
compensés par des recettes supplémentaires découlant d’autres mesures,
principalement :

Millions
de francs

– imposition des rentes AVS-AI à 100%  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,0

– impôt foncier des personnes morales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,8

– autres (impôt à forfait, déduction s/fortune, franchise frais 
médicaux, etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,0

Pour ce qui est des structures d’accueil de la petite enfance, les charges sont
les suivantes :

Charge financière des partenaires de l’accueil de la petite enfance

Charges Participation Charges Charges des
totales des parents de l’Etat communes

Fr. Fr. Fr. Fr.

2001, 415 places 6.670.000.— 2.490.000.— 1.050.000.— 3.130.000.—

2005, 2000 places 32.160.000.— 12.000.000.— 4.570.000.— 15.590.000.—

A ce jour, la planification a changé: la loi étant entrée en vigueur au 
1er janvier 2002, les places à subventionner immédiatement ont passé de 
415 à 650 environ; de même, l’objectif de 2000 places est maintenant fixé en
2006. Les subventions de l’Etat prévues en 2002 et 2003 sont respectivement
de 1,75 et 2,47 millions de francs.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 25 novembre 2002

La conseillère d’Etat,
cheffe du Département des finances
et des affaires sociales :
S. PERRINJAQUET
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RAPPORTS DE COMMISSIONS

Rapport oral de la commission législative

M. Christian Blandenier, président de la commission: – Depuis notre rapport
de mai dernier, la commission législative s’est réunie à cinq reprises. Peu de
mouvements dans notre liste des dossiers en suspens. Signalons toutefois
que le projet de loi Jacques de Montmollin 99.112, du 22 mars 1999, portant
révision de l’article 42, alinéa 2, de la loi sur le cinéma, pourrait devenir sans
objet si la loi rattachée au rapport du Conseil d’Etat 02.025 est acceptée par
le plénum. Le rapport de la commission législative sur le projet de loi du
groupe PopEcoSol 01.129, du 19 juin 2001, portant révision de la loi 
d’organisation du Grand Conseil (droit individuel des membres du Grand
Conseil à obtenir des informations), est déposé actuellement sur le bureau
du Grand Conseil.

La commission a, par ailleurs, adopté son rapport concernant le projet de loi
Adrien Crameri 01.106, du 6 février 2001, portant révision de la loi sur les
subventions. Ce dossier est actuellement traité par le gouvernement.

L’examen du projet de loi Raphaël Comte, Stéphanie Vogel, Marie-Claude
Béguin et Damien Cottier 01.120, du 19 juin 2001, sur le partenariat enregistré
se poursuit. La commission a auditionné des représentants de l’association
homosexuelle neuchâteloise Homologay, une délégation de la Chambre des
notaires neuchâtelois qui avait souhaité être entendue par notre commission,
ainsi que des représentants de la Caisse de pensions de l’Etat. Un nouveau
texte légal remanié nous a été préparé par le service juridique. Nous 
poursuivons l’examen de ce texte et espérons pouvoir prochainement 
adopter la loi, puis le rapport.

Nous avons débuté l’étude du projet de loi Pascal Sandoz 01.124, du 19 juin
2001, portant révision de la loi sur les droits politiques et qui propose le droit
de vote des Suisses de l’étranger en matière communale. Nous avons eu
des contacts à ce propos, par l’intermédiaire de l’auteur du projet de loi, 
avec l’organisation des Suisses de l’étranger. Des renseignements ont été
demandés à l’Institut suisse du fédéralisme. Nous reprendrons cet objet lors
de notre séance de décembre.

Il était initialement prévu que la commission législative rencontre, cet
automne, une délégation du Tribunal cantonal comme elle a l’habitude de le
faire. Un des sujets aurait bien évidemment été la question de la séparation
des pouvoirs, notamment en relation avec les réélections judiciaires. 
Après réflexion, puis concertation avec le Tribunal cantonal, nous avons
convenu de reporter cette séance. Ce report a été dicté par la création d’une
commission d’enquête parlementaire chargée d’examiner précisément 
cette problématique. Nous avons voulu éviter que plusieurs commissions
parlementaires interfèrent entre elles.
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La sous-commission judiciaire a préparé l’élection d’un assesseur suppléant
auprès de l’autorité tutélaire du district du Val-de-Travers. Elle a, par ailleurs,
à un rythme soutenu que nous soulignons, terminé ses travaux préparatoires
concernant la haute surveillance du Grand Conseil sur la gestion du Tribunal
cantonal. La sous-commission a remis à la commission plénière un rapport
accompagné d’un projet de loi. Ces documents sont actuellement examinés
par notre commission qui aura, ensuite, l’occasion d’en discuter avec une
délégation des deux autres pouvoirs. Cette démarche devrait aboutir à la
présentation d’un rapport au Grand Conseil dans le courant de l’année 
prochaine.

Rapport oral de la commission «Affaires extérieures»

Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente de la commission: – La
commission des affaires extérieures (CAF) s’est réunie à quatre reprises
depuis juin 2002. Notre commission a rencontré M. Bernard Soguel, chef 
du Département de l’économie publique pour nous parler des accords 
bilatéraux. M. Thierry Béguin, chef du Département de l’instruction publique
et des affaires culturelles, et ses chefs de service, pour la HEP-BEJUNE, et 
M. André Duvillard, adjoint au commandant de la police cantonale, au sujet
du concordat sur les entreprises de sécurité. Alors que nous voulions faire
un amendement au sujet des «videurs», nous nous heurtons à des tracas de
procédure.

Le 23 août 2002, 17 députés, dont 7 délégués de la CAF, ont participé au
Forum de l’Espace Mittelland à l’EPFL, à Lausanne, sur les thèmes de la 
formation professionnelle et de l’avenir de l’agriculture.

Au mois de septembre 2002, la commission a accueilli Mme Monika Dusong,
cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, pour parler
de la planification intercantonale au niveau hospitalier. Nous continuons nos
démarches auprès de la Conférence romande des affaires sanitaires et
sociales (CRASS).

M. Thierry Béguin nous a entretenus de la future Haute école romande de
musique et de théâtre (HEM).

Le 14 septembre 2002, deux délégués participaient à la Société suisse pour
les questions parlementaires (SSP) à Zurich, avec pour thème: la haute 
surveillance du parlement sur la justice.

Le 20 septembre 2002, 7 délégués ont été invités à Bienne pour une 
croisière sur le bateau «Orange» sur l’avenir de la région des Trois-Lacs
après l’Expo.

La commission des affaires extérieures a fait un premier bilan de son 
fonctionnement. Notre commission désire renforcer sa collaboration avec
Mme Karine Duthé, économiste au Département de l’économie publique en
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charge de l’office des affaires extérieures qui est un relais, une courroie de
transmission avec les différents départements de l’administration cantonale.
La commission des affaires extérieures a un excellent potentiel pour se
développer. Elle doit songer aux moyens à mettre en œuvre pour jouer un
rôle plus prospectif. La commission des affaires extérieures peut être un 
instrument puissant, si elle trouve la manière de mettre à profit ses relations
avec les autres commissions des affaires extérieures de Suisse romande.
Elle peut, par ce biais, soulever des questions et des motions dans plusieurs
cantons simultanément et être ainsi un soutien au gouvernement et un 
instigateur de questions politiques.

La commission des affaires extérieures saisira prochainement le bureau 
du Grand Conseil et le Conseil d’Etat pour leur faire part de ses projets
concernant une éventuelle rencontre de toutes les commissions des affaires
extérieures romandes à Neuchâtel au printemps 2003.

Rapport oral de la commission «Fiscalité»

M. Martial Debély, président de la commission: – Cela sera encore plus bref
que la dernière fois qui était relativement brève puisque, entre les deux,
nous ne nous sommes pas réunis en commission fiscalité. Nous n’allons pas
revenir sur les raisons qui ont déjà été largement évoquées à cette même 
tribune. Nous saurons dans peu de temps si la commission fiscalité aura à
traiter le projet de loi libéral-PPN 02.162, du 5 novembre 2002, ou si celui-là
sera reporté à décision au mois de janvier 2003. Il y a actuellement deux 
projets de lois qui ont été déposés et qui ont été suspendus jusqu’à connais-
sance du projet de loi final qui concernerait la fiscalité. Il s’agira maintenant
de voir avec les auteurs de ces projets de lois s’ils demandent que la 
commission fiscalité les traite dès le début de l’année prochaine ou s’ils 
souhaitent attendre le résultat final des discussions.

Rapport oral de la commission d’enquête parlementaire

M. Rolf Graber, vice-président de la commission: – Nous avons à vous 
rapporter au sujet de la commission d’enquête parlementaire. Après avoir
défini les modalités de fonctionnement de cette commission, elle est entrée
en phase d’audition. Elle siège actuellement à un rythme de deux demi-jours
par semaine qui se traduisent souvent par une journée complète. Nous
avons jusqu’à présent auditionné une dizaine de personnes et nous allons
poursuivre en accélérant le rythme, puisque nous envisageons d’auditionner
encore douze personnes jusqu’à la fin de l’année. Les travaux avancent au
rythme où nous les avons envisagés. Nous devrions, dans les premiers mois
de l’année prochaine, terminer les auditions pour nous attaquer à la suite
des travaux de synthèse de notre commission.
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RENVOI D’UN PROJET DE LOI EN COMMISSION

Le président : – Selon votre volonté, nous parlerons du projet de loi du
groupe libéral-PPN 02.162, du 5 novembre 2002, portant révision de la loi sur
les contributions directes – pour savoir s’il y a lieu de suspendre son renvoi,
comme il l’a été demandé par M. Claude Borel, à la commission fiscalité. La
discussion est ouverte au sujet de cette proposition.

M. Michel Barben: – Nous ne ferons que répéter notre désir de voir ce projet
de loi renvoyé en commission le plus rapidement possible afin que la 
commission puisse travailler dans la sérénité. Nous croyons que nous
n’allons pas répéter ce qui a été dit hier.

M. Alain Bringolf : – Simplement pour dire que notre groupe soutiendra la
demande de renvoi qui s’inscrit dans une logique. On va examiner à la 
prochaine session le rapport du Conseil d’Etat sur les quatre initiatives, puis
il nous semble bien logique qu’à l’issue du débat qui aura lieu, on pourra
être mieux à même de renvoyer le projet de loi où il doit l’être.

M. Jean-Bernard Wälti : – Nous avions demandé, hier, d’avoir une nuit 
de réflexion pour que les groupes puissent se réunir. Notre groupe s’est
réuni tout à l’heure et est favorable au fait que nous attendions le rapport 
du Conseil d’Etat et qu’en janvier 2003 seulement, nous prenions cette 
décision.

Le président : – Il y a donc une opposition à la proposition Claude Borel de
suspendre le renvoi de ce projet de loi à la commission fiscalité. Nous allons
nous prononcer.

M. Philippe Bauer : – Oui, avant que nous ne passions au vote, la proposition
nous étonne un tout petit peu! Il nous apparaît que la loi d’organisation 
du Grand Conseil est parfaitement claire. Elle dit : «Un projet de loi ou de
décret rédigé de toutes pièces est renvoyé à une commission.» Il ne nous
appartient pas de décider si, oui ou non, il est renvoyé et quand il sera 
renvoyé. Il est renvoyé, à charge pour nous de, peut-être, décider à quelle
commission.

M. Jean-Bernard Wälti : – Merci, Monsieur Philippe Bauer vous avez raison!
Il est renvoyé à une commission. Notre idée était que ce projet soit renvoyé
à la même commission qui s’occupera de la réponse au rapport du Conseil
d’Etat. C’est-à-dire à une commission ad hoc qui serait créée au mois de 
janvier 2003.

M. Claude Borel : – Nous sommes dans la ligne du règlement. Nous 
souhaitons que cela soit renvoyé en commission, effectivement! Mais 
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nous demandons simplement de surseoir à la décision. Donc, cela n’est pas
contraire du tout au règlement et nous prions le Grand Conseil de suivre
cette proposition.

M. Philippe Bauer : – Nous ne comprenons pas pour quelle raison nous
devrions prendre une décision! La loi dit « il est renvoyé». Il ne s’agit pas
pour nous de décider si l’on veut le renvoyer ou si l’on veut surseoir à 
cette décision!

M. Claude Borel : – La loi prévoit aussi que le Grand Conseil est maître de
son ordre du jour!

Le président : – Nous demandons au bureau du Grand Conseil de vite se
réunir pour trancher la question.

M. Rolf Graber : – Nous aimerions juste dire quelque chose sur le fond. Nous
sommes en train de parler des délais. Sur le fond, nous déposons un projet
fiscal qui, normalement, doit aller dans une commission fiscale. Maintenant,
pour contrecarrer un projet fiscal d’une initiative, on dépose trois initiatives
qui n’ont aucun rapport avec une proposition fiscale, sinon que cela se 
traduit par des dépenses. Imaginez un petit peu l’inverse! Que le groupe
socialiste dépose un projet de loi qui concerne, par exemple, le domaine
social. Simultanément nous disons d’accord, mais on propose une
démarche, un projet de loi qui vise à diminuer les impôts de 5%. On 
veut que cela soit traité dans la même commission. Vous nous diriez : «Mais
vous êtes malades! Il n’y a aucun rapport entre ces deux choses!» Et vous
auriez raison!

M. Claude Borel : – A tort ou à raison, le Conseil d’Etat a traité les quatre 
initiatives dans le même rapport ! Donc, il y a un lien intrinsèque entre ces
différentes affaires qui ont un délai de réponse d’une année. Toutes ces 
initiatives ont le même délai de réponse du fait que le Conseil d’Etat a noué
la gerbe. Il est donc logique que tout cela soit étudié ensemble!

Le président : – Pour notre compte personnel, nous nous en tiendrons à la
résolution du bureau du Grand Conseil qui est claire. Nous allons procéder
au vote de la proposition Claude Borel : suspension momentanée de la 
transmission du projet de loi libéral-PPN à la commission fiscalité.

On passe au vote.

La proposition Claude Borel est acceptée par 54 voix contre 32.

Nous passons maintenant à la suite de l’examen du budget. Nous 
demandons un peu de silence pour reprendre nos travaux dans la sérénité.
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BUDGET DE L’ÉTAT POUR L’EXERCICE 2003 (suite)

M. Jean-Bernard Wälti occupe le siège du rapporteur.

Discussion par chapitre (suite)

Département de l’instruction publique et des affaires culturelles
(suite)

Le président : – Nous allons terminer l’examen du Département de 
l’instruction publique et des affaires culturelles. Une interpellation était 
restée en suspens. Elle sera développée par Mme Ursula de Meuron.

02.175
3 décembre 2002
Interpellation du groupe libéral-PPN
HEP-BEJUNE – Entre réel et irréel ?

La HEP-BEJUNE pose problème. Un mécontentement s’est installé aussi
bien parmi les étudiants que parmi les enseignants.

Nous ne mettons pas en cause l’engagement, la compétence et la motivation
des professeurs. Par contre, nous constatons que les structures actuelles ne
constituent pas la base nécessaire pour instaurer une véritable cohérence
dans l’enseignement de la HEP, partant la formation des enseignants.

Le système modulaire proposé aujourd’hui ne permet pas un suivi. Il est 
difficile de nouer des liens personnels dans ces conditions, ce qui mène vers
un éclatement des structures et une perte d’identité.

Le concept psychopédagogique a pris le dessus, considérant que tous les
savoirs sont préalablement acquis par les étudiants. Il s’ensuit que la forma-
tion des futurs enseignants sera lacunaire et déséquilibrée. Les étudiants en
sont conscients et s’en plaignent. A cela s’ajoute un système-horaire mal
coordonné qui accroît les difficultés.

Au moment de la mise en activité de cette école, on doit constater une
absence de vision globale. Il semble qu’elle fonctionne à vue, ce qui néces-
site de travailler dans l’urgence. Le cycle n’a pas encore fait un tour, certes, et
nous n’avons pas encore tous les éléments. Par contre, des enseignants ont
déjà été formés dans le passé, une expérience et un savoir-faire existent. En
tient-on compte?

En créant la HEP-BEJUNE, on a opté pour un choix qui est difficile à réaliser
sur le terrain. La HEP-BEJUNE est basée sur trois sites, dont chacun a une
histoire et un passé différent. Est-ce que le mandat donné à la HEP est 
réaliste?
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La grande question est de savoir si cette nouvelle forme de l’Ecole normale
et du Séminaire pédagogique apporte une meilleure qualité de l’enseigne-
ment, ou si les conditions qui existaient avant conduisaient à des résultats
mieux adaptés aux besoins?

Le parti libéral-PPN souhaite que nous formions des enseignants aptes à 
établir un bon contact avec les élèves et capables de transmettre leur savoir
dans un cadre clair. Ils doivent bien répondre à l’attente des autorités et
directions d’écoles qui les emploieront.

Nous souhaitons connaître la position du Conseil d’Etat face à ces 
problèmes. Quelles sont les mesures envisagées pour remédier à cette
situation peu satisfaisante?

Signataires : U. de Meuron, M. Surdez, P. Castella, T. Humair, V. de
Montmollin et R. Graber.

Mme Ursula de Meuron: – La HEP-BEJUNE est un projet ambitieux. La 
collaboration entre trois cantons, la prolongation des études, le nouveau
contenu de la formation dicté par la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux de l’instruction publique (CDIP), la formation complémentaire en
emploi, tout un programme qui explique la complexité du système. Mais 
la HEP pose les problèmes tels qu’ils sont décrits dans l’interpellation. A
force de vouloir tout renouveler, on a peut-être perdu le fil de l’efficacité de
l’enseignement. Ce n’est pas un hasard si cette interpellation est déposée à
l’heure du budget. La nouvelle formule de la HEP repose sur un concept
théorique qui a certainement été conçu sans tenir compte des implications
financières qui allaient en découler.

Dorénavant, nous ne pourrons plus nous permettre de telles démarches!
Toute nouvelle conception, aussi noble soit-elle, doit aussi tenir compte des
implications financières. Il est beaucoup plus difficile et plus douloureux de
corriger le tir après coup.

Revenons à la HEP-BEJUNE. Nous pouvons nous poser la question dans
quelle mesure la deuxième année de formation pédagogique pour les 
enseignants au niveau secondaire est réellement nécessaire. La complexité
du système – et nous soulignons que complexité ne rime par forcément
avec efficacité – de la HEP veut aussi que cette institution ait de nombreux
directeurs. Est-ce indispensable?

Nous ne voulons pas nous satisfaire d’une contemplation des problèmes.
Nous souhaitons savoir si le Conseil d’Etat envisage de prendre des
mesures et si c’est le cas, lesquelles.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Ce n’est pas la première question sur la
Haute école pédagogique BEJUNE; ce ne sera pas la dernière, sans doute!
Vous assurez que le Conseil d’Etat est tout à fait conscient des difficultés 
rencontrées par la Haute école pédagogique: nous dirions même que cela
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n’est pas une surprise compte tenu de l’importance de la restructuration en
cours. Car c’est bien d’une restructuration, complète et fondamentale, dont il
est question, pas d’une simple réorganisation! Mesdames et Messieurs les
députés, tout organisme, qu’il soit public ou privé, qui traverse une période
de changements comparables, est confronté exactement aux mêmes 
difficultés organisationnelles et humaines. Il n’y a là rien d’exceptionnel !

Cette restructuration, il convient de la replacer dans son contexte. Nous 
rappellerons tout d’abord les importants bouleversements qui touchent tous
les secteurs de la formation en Suisse et à l’étranger. Nous ne faisons 
pas exception à ce trend général. Ensuite, il y a les changements sociaux
auxquels sont confrontés nos écoles et les enseignants et qui exigent des
solutions pédagogiques nouvelles. Parce qu’on ne peut pas résoudre les
problèmes d’aujourd’hui et de demain avec les solutions d’hier! Cela n’est
pas possible! enfin, la mise en place des Hautes écoles pédagogiques, elle,
s’inscrit dans le sillage des Hautes écoles spécialisées, comme nous avons
eu l’occasion de le rappeler hier, à cette seule différence que les HEP sont
des HES cantonales, c’est-à-dire entièrement financées par les cantons, à
l’inverse des autres qui sont largement subventionnées par la Confédéra-
tion. Comme toutes les Hautes écoles spécialisées, nous devons répondre à
un critère qui s’appelle «masse critique». Ce n’est pas que nous soyons un
fanatique de la masse critique, mais c’est une condition qui est clairement
posée, aussi bien par la loi fédérale sur les HES que par les recommanda-
tions de la CDIP, compétente en la matière, pour fixer le cadre des Hautes
écoles pédagogiques. Donc, nous devons répondre à ce critère, si nous 
voulons avoir l’homologation «Haute école pédagogique» et il faut offrir au
moins 300 places dans une école pour avoir la masse critique! Eh bien, vous
vous rendrez compte immédiatement que notre canton à lui tout seul ne
peut pas atteindre la masse critique. C’est conduit par la nécessité que nous
nous sommes tourné vers nos partenaires naturels, nos voisins, qui sont
dans la même situation. Et nous dirions, dans une situation encore plus 
marquée que nous, en terme de masse critique: le canton du Jura et la 
partie francophone du canton de Berne. La nécessité d’avoir une Haute école
pédagogique est dictée par le fait que nous devons pouvoir délivrer des
titres qui ne soient pas seulement reconnus dans notre canton, mais qui
soient reconnus sur le plan suisse et européen.

Il faut savoir que la Haute école pédagogique que nous avons mise en 
place – nous, les trois cantons – est le résultat d’un processus ambitieux 
sans comparaison avec les réformes passées. Des écoles, des offices, des
institutions ont été fusionnés dans un seul établissement intercantonal – et
cela très rapidement – et c’est vrai que la dynamique de ce changement est
difficile à gérer, c’est une réalité. Mais accordez-nous, quand même, que
nous n’en sommes qu’au début d’une expérience et que tout doit être
encore construit patiemment. Tout doit être consolidé et il faut que nous
puissions donner à cette école intercantonale une nouvelle identité, ce qui
ne va pas de soi étant donné la provenance des acteurs. Alors c’est clair que
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cette situation peut conduire à des frustrations, à des mécontentements,
parce que l’on change des habitudes! Parce que l’on a changé de concept.
Oui, on a radicalement changé de concept pour pouvoir devenir précisé-
ment une Haute école pédagogique et plus simplement une Ecole normale
ou un Séminaire pédagogique.

On remet en cause le système modulaire. Nous ne sommes pas un 
fanatique du système modulaire, mais vous savez qu’actuellement c’est un
système qui s’introduit dans un grand nombre de formations et qu’en
l’occurrence, le système modulaire est le seul qui permette de pouvoir 
articuler théorie et pratique. Et cette articulation, précisément, constitue la
clé de voûte d’une formation des enseignants moderne et performante. On
nous dit : «Oui, mais le concept psychopédagogique occupe trop de place, au
détriment des savoirs savants.» C’est évidemment une grande querelle de
fond. Est-ce que l’on envoie des étudiants à l’Ecole normale pour réapprendre
ce qu’ils auraient dû apprendre au lycée? Est-ce que l’on envoie des 
licenciés universitaires à la Haute école pédagogique pour qu’ils refassent
une licence? Non, non! Nous partons peut-être d’un a priori trop optimiste
en considérant que le lycée a fait son boulot et que l’Université a fait son
boulot! Et qu’une Haute école pédagogique est une école professionnelle
qui apprend le métier d’enseignant. Aujourd’hui, c’est un métier difficile qui
ne peut pas s’apprendre à la petite semaine. Il faut tout un concept et c’est
clair que cela a été bâti là-dessus. Alors comme disent les spécialistes, on fait
de la psychopédagogie, mais on ne fait plus de la répétition. On ne revisite
pas les savoirs savants, comme ils disent, les pédagogues! Evidemment, si
l’on n’est pas d’accord avec ça, eh bien on n’est pas content de la HEP, il faut
l’accepter! Cela a été accepté par le comité stratégique, cela vous a été 
expliqué quand vous avez ratifié le concordat, on ne va pas tout changer
maintenant! Parce que la HEP a pour mission de donner des bases théo-
riques, des bases pratiques, didactiques et pédagogiques, pour apprendre
aux enseignants à faire passer les connaissances, à se familiariser avec les
plans d’études, à atteindre des objectifs pédagogiques et, surtout, à savoir
gérer des situations dans les classes. Parce que la société a changé, vous le
savez! On en a parlé hier. Et souvent des enseignants aujourd’hui nous
disent, un peu dépassés par des situations difficiles à gérer en classe : «Mais
nous n’avons pas été formés pour ça!» En quoi, ils ont raison. Et c’est 
pourquoi, maintenant, on veut former les enseignants pour ça aussi ! Voilà la
raison, tout cela a une logique! Evidemment, si l’on n’adhère pas à la
logique à la base, on ne pourra qu’être critique. Et il s’agit de former des
enseignants capables, à la fois d’instruire, bien sûr, de transmettre des
connaissances, mais également d’éduquer, c’est dans la loi ! Eduquer en
deuxième position, car c’est d’abord les parents qui doivent éduquer s’ils
font leur boulot de parents. Parfois, il y a quelques lacunes qu’il faut combler.
Et puis, il y a un complément tout à fait naturel qui s’est fait de tout temps.

Vous voyez donc que la HEP n’est pas le fruit du hasard! Elle n’est pas le fruit
d’un caprice! Elle est le résultat d’une vision globale, d’une vision nationale,
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qui remonte à 1995 et dont les grands principes fondateurs ont été définis par
la Conférence suisse des chefs de départements de l’instruction publique
(CDIP). C’est une vision qui répond à l’évolution du métier. Mais vision ne
veut pas dire utopie, bien entendu, et la Haute école pédagogique n’a pas
été créée ex nihilo. Elle se construit sur les expériences qui ont été réalisées
auparavant, bien entendu. Et ce n’est pas pour rien que l’ensemble du 
personnel des anciens établissements cantonaux a été intégré à la nouvelle
école. C’est un signe de confiance et de reconnaissance, ce qui n’a pas été
fait dans tous les cantons. Parce que dans beaucoup de cantons, on a licen-
cié et engagé un nouveau personnel. Nous, nous avons voulu faire avec les
gens, avec l’expérience, avec le vécu de ceux qui animaient les anciennes
institutions de formation. Cela a été aussi un pari, parce que c’est parmi eux
que l’on rencontre ce que nous appellerons les « freineurs», ceux qui 
évidemment ont vécu de très belles expériences dans l’ancien système – qui
a donné de bons résultats, il faut le reconnaître –, mais qui ont énormément
de peine à faire autre chose que ce qu’ils ont toujours vécu parce que évidem-
ment, l’être humain est ainsi fait qu’il a de la peine à changer. Croyez-nous, la
mise en place et la gestion d’une école, en plus multisites, n’est pas 
évidente. Et cela ne facilite pas les choses d’avoir des sites assez éloignés les
uns des autres. Mais nous avons toujours dit que c’était un système évolutif
et que, vraisemblablement, on irait vers la concentration de certaines choses
sur certains sites – une spécialisation des sites pour gagner en rationnel – et le
comité stratégique de la HEP a donné mandat au comité directeur d’étudier
le rapatriement de toute la plate-forme 2 – c’est-à-dire la formation des
enseignants du secondaire – sur un seul site, de l’étudier pour voir si cela fait
sens et si l’on peut éventuellement dégager quelques économies indépen-
damment de la rationalisation apparente que cela fait supposer. Mais nous 
voulons nous en assurer par une étude de faisabilité qui est en cours. Un
mandat a été donné à une entreprise spécialisée.

Nous croyons que cette nouvelle école répond à des besoins évidents, avec
l’arrivée de plans d’études-cadres romands et d’objectifs communs au
niveau national. L’ouverture du marché de l’enseignement qui dépasse
aujourd’hui nos frontières cantonales, avec les problèmes de recrutement
que nous connaîtrons dans les quinze prochaines années, avec les problèmes
auxquels sont confrontés les enseignants, eh bien nous pouvons dire que la
HEP répond à des besoins évidents. Nous aurons besoin d’enseignants en
nombre et en qualité dans les décennies qui viennent.

La HEP, comme nous vous l’avons dit tout à l’heure, est récente. Nous avons
encore deux systèmes qui coexistent, puisqu’il y a les formations cantonales
qui se terminent et nous aurons encore, en 2003, la remise des derniers
diplômes de l’Ecole normale et, cela aussi, c’est une difficulté de gérer 
parallèlement deux systèmes. Quand nous aurons atteint une vitesse de
croisière, avec tout le monde, dans le nouveau système, nous pensons que
cela sera plus simple. Le Conseil d’Etat, tout en étant parfaitement conscient
des difficultés que vous avez relevées, considère qu’il faut laisser la HEP
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atteindre son rythme de croisière, attendre au moins 2004, que la première
volée – pour le préscolaire primaire – sorte pour qu’on puisse faire une 
évaluation et que l’on puisse apporter des correctifs. Nous ne prétendons
pas avoir du premier coup été géniaux dans tout. Mais laissez le bateau
avancer et ensuite on apportera les correctifs nécessaires, si cela est néces-
saire. Et ce que nous pouvons vous dire, c’est que les étudiants que nous
rencontrons ne sont pas du tout aussi négatifs que ce que vous nous dites.
Parce que les difficultés, on les rencontre plus dans les formateurs que chez
les étudiants. Et ce que nous nous proposons, c’est que dès la première
volée diplômée HEP, nous allons adresser un questionnaire à tous ces 
étudiants – un questionnaire assez précis – pour savoir quel jugement,
quelle évaluation ils font de la formation qu’ils auront reçue. Cela sera fait
sous forme anonyme pour qu’ils n’aient pas la crainte de subir d’éventuelles
mesures de rétorsion s’ils répondaient de manière trop critique. Ensuite,
comme il y a aussi un suivi après l’obtention du diplôme, une année après,
on fera également un questionnaire et de cette manière-là, nous saurons si
les utilisateurs – les premiers concernés – sont satisfaits ou pas et sur quels
points nous pourrions éventuellement corriger le tir.

Voilà ce que nous pouvions répondre à l’interpellation de Mme Ursula de
Meuron. Nous ne nions pas les problèmes, mais nous estimons qu’il ne faut
pas capituler avant d’avoir permis à l’expérience de se réaliser.

Le président : – Madame Ursula de Meuron, êtes-vous satisfaite?

Mme Ursula de Meuron: – Non.

Autorités

M. Laurent Debrot : – A la rubrique Conseil d’Etat, nous constatons au
compte 307100, prestations retraités à charge de l’Etat, une augmentation de
221.000 francs par rapport au budget 2002 et même de 314.000 francs par
rapport aux comptes 2001. Comme il s’agit, sauf erreur de notre part, des
pensions dues aux anciens conseillers d’Etat – et qu’il s’agit environ de
l’équivalent d’une retraite –, nous nous sommes demandés s’il y avait une
démission discrètement programmée en 2003 qui justifiait une telle 
augmentation au budget et de qui il s’agissait. Nous nous sommes aussi
demandé si cet ancien conseiller d’Etat, grassement indemnisé, ne pourrait
occuper le poste tant attendu d’ombudsman.

Mme Jacqueline Tschanz : – Rubrique chancellerie d’Etat. Nous ne savons pas
très bien dans quel département, mais enfin cela se trouve là. Economies,
économies! Les petits ruisseaux font les grandes rivières. C’est une
réflexion à chaud, puisqu’elle nous a irritée pas plus tard que ce matin,
quand nous avons reçu par la poste un carton contenant les deux bulletins
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officiels – vous savez ces deux gros livres bleus dont on reçoit déjà avant les
comptes rendus, mais qui sont reliés dans ces gros volumes bleus – et nous
avons lu le montant de l’affranchissement : 7 francs! Par esprit d’économie,
ne pourrait-on pas les distribuer lors d’une séance du Grand Conseil? Sur la
quantité de paperasse que chaque député reçoit, combien d’entre nous
lisent tous les rapports? Le rapport d’impact de l’Université, rapport complet
sur papier glacé Uniscience Neuchâtel (nous l’avons reçu trois fois), rapport
annuel de l’Hôpital de Perreux, Pro Infirmis, Foyer d’accueil Jeanne-Antide,
énorme rapport de la Fondation pour la prévention et le traitement de la
toxicomanie, etc. Tout nous est envoyé à la maison. Nous suggérerions que
ces rapports soient mis à disposition des députés, des journalistes et autres
personnes intéressées, lors des sessions du Grand Conseil, posés sur les
bureaux qui sont derrière nous. On pourrait les lire, les feuilleter, les prendre
si l’intérêt s’en fait ressentir. Plusieurs expéditeurs de ces rapports sont 
subventionnés, vivent avec des fonds ou des dons, profitent de la péréqua-
tion. Ils pourraient donc économiser sur l’impression revue à la baisse, le
secrétariat, les frais de bureau et d’envois. Il faut simplement que le Conseil
d’Etat ait une volonté antigaspillage et fasse un signe.

M. Christian Blandenier : – Rubrique service du Grand Conseil. Une question
concernant la création des postes de secrétaires procès-verbalistes, puisque
c’est le terme que l’on a réussi à trouver, pour nos différentes commissions.
Loin de nous l’idée de penser que c’était une mauvaise chose! Au contraire,
nous pensons que la création de ces postes est une bonne chose. Notre
question s’adresse indirectement au Conseil d’Etat, parce que nous 
imaginons qu’il sera mal à l’aise de répondre de manière très précise concer-
nant l’engagement de ces secrétaires procès-verbalistes, voire si on lui
demande de limiter le travail que l’on confiera à ces secrétaires procès-
verbalistes. Toutefois, après avoir constaté qu’il y avait un certain flou entre
la sous-commission de gestion, voire le bureau du Grand Conseil, pour
déterminer qui contrôlait le travail que l’on demandait effectivement à ces
secrétaires procès-verbalistes, et afin d’éviter que l’on ne tombe dans un
abus et que tout d’un coup l’une ou l’autre commission – parce que l’on
trouve toujours du travail – en vienne à engager une personne à 50%, voire
plus, il s’agirait que les choses soient claires pour définir qui contrôlera le
travail qui sera effectivement confié à ces différentes personnes.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Concernant la question de
M. Laurent Debrot, il n’y a pas un départ qui est annoncé pour l’année 
prochaine, il y en a deux! Ce ne sont pas des départs du Conseil d’Etat, mais
des arrivées de nouveaux retraités! tout simplement deux conseillers d’Etat
qui avaient maintenu des activités et qui, touchant quelques indemnités
pour ces activités, ne recevaient pas la pension de l’Etat. Et comme 
maintenant ils ont cessé ces activités annexes, ils entrent dans la législation,
pour toucher des indemnités de retraite. Voilà pourquoi, il y a une différence.
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Quant à votre appréciation de «grassement payé», nous aimerions quand
même que vous puissiez vous intéresser à ce «grassement payé» parce que
ce n’est pas le cas. Les membres du Conseil d’Etat touchent une retraite 
correcte, mais qui reste extrêmement modeste par comparaison avec
d’autres secteurs.

Ensuite, procès-verbaux à distribuer, Madame Jacqueline Tschanz, si vous
souhaitez que les gros livres soient distribués plutôt ici, en session, pourquoi
pas! Mais certains nous diront à ce moment-là : «Ecoutez c’est lourd, il nous
faudrait quelque chose pour les porter.» Soit, mais on peut envisager qu’au
lieu de vous envoyer cela à domicile, on attende la session suivante.
Certains députés souhaitent les avoir très rapidement. Il y aura peut-être
quelques jours de retard, mais vu que l’on siège maintenant tous les mois, 
et même davantage, on pourra étudier la question. Par contre, pour les 
différents rapports que vous mentionnez, une enquête a été faite auprès des
députés. Une cinquantaine de députés ont demandé à recevoir ces rapports,
et ils les reçoivent, vous en êtes certainement. Donc il y a beaucoup de 
députés qui avaient demandé à ne plus recevoir les rapports des différentes
associations, différents groupements et différentes sociétés paraétatiques. Il
n’y a qu’une cinquantaine de députés qui les reçoivent parce qu’ils les ont
demandés. D’autres consultent ces rapports aussi par Internet.

Concernant les secrétaires procès-verbalistes, vous avez tout à fait raison de
vous poser la question et nous croyons que l’on devra se la poser également.
Il est nécessaire au bureau du Grand Conseil que l’on puisse examiner ce
point, parce qu’il faut qu’il y ait une certaine équité entre les commissions.
Nous avons remarqué que la commission des affaires extérieures et la com-
mission fiscalité se partagent un secrétaire à 50%. D’autres commissions
n’ont pas de secrétaire du tout, d’autres ont des secrétaires simplement pour
le procès-verbal. En effet, il est nécessaire d’avoir une réflexion à ce sujet et
que l’on puisse traiter tous les députés de la même manière.

Département de la justice, de la santé et de la sécurité

M. Roland Tanner : – Rubrique politique familiale et égalité. La commission
de gestion et des finances s’interroge au sujet de ce poste. Elle fait notam-
ment mention que dans de nombreux cantons suisses, cette structure est
absente. Pourrait-on nous informer sur les dossiers traités et les prestations
fournies par ledit service?

Mme Catherine Schallenberger : – Le parti radical, et par conséquent le groupe
radical, a été élu sur la base des trois «F» : fiscalité, formation, famille.
Concrètement cela signifie soutenir la famille et encourager la natalité,
reconnaître la famille dans son évolution, accorder les allégements fiscaux
aux familles, encadrer tout particulièrement les élèves en difficultés, etc.
Nous suivons par conséquent avec intérêt les travaux de l’office de la politique
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familiale et de l’égalité, notamment en matière de conciliation de la vie fami-
liale et de la vie professionnelle – et nous pouvons vous dire qu’il y a encore
un bout de chemin à faire! –, violence conjugale, renforcement de l’insertion
et de la réinsertion professionnelle des femmes afin d’éviter la précarité,
journée des filles. Nous constatons avec satisfaction – et c’est vraiment
presque une exception dans ce budget – que l’office de la politique familiale
et de l’égalité n’a pas augmenté son budget pour 2003, mais au contraire l’a
diminué! En conclusion, nous souhaiterions, Madame la cheffe du départe-
ment, que cet office ait une plus grande visibilité, car il le mérite et nous
sommes par conséquent très intéressée à connaître ses projets.

Mme Odile Duvoisin : – Rubrique service de la justice. Nous parlons du
compte 366800, le fameux ombudsman. Ce poste a été supprimé par une
majorité de la commission de gestion et des finances. Trois membres 
socialistes ont désiré maintenir ce poste au budget et deux se sont abstenus,
préférant attendre le rapport du Conseil d’Etat avant de se prononcer. Dans
un premier temps, le groupe socialiste est convaincu du bien-fondé d’un tel
investissement. La complexité grandissante des dossiers et la surcharge de
travail de certains services provoquent souvent des conflits, voire même des
actions en justice. Afin d’essayer d’éviter au maximum tout dérapage, la
nécessité de créer un tel poste dans l’administration, nous paraît évidente.
Toutefois, afin de pouvoir se prononcer en toute connaissance de cause,
nous désirons connaître en détail le profil et les tâches que le Conseil d’Etat
souhaite donner à cette fonction. La sous-commission du DJSS est déjà en
possession de ce rapport. Peut-être pouvez-vous nous faire un résumé de ce
rapport.

M. Roland Tanner : – Rubrique tribunaux de districts. Permettez-nous de 
faire une intervention regroupée par rapport au service de la justice et aux
différents offices de tribunaux. Dans son analyse, la sous-commission émet
des réserves, voire des réticences quant à la dotation en personnel de certains
services et offices, plus particulièrement pour les différents greffes de la 
justice. La sous-commission souhaite que soit étudiée une réorganisation
des différentes instances judiciaires. Cette analyse est également partagée
par la commission plénière. Ajoutons que, sauf erreur, il y a une motion qui
est en cours à ce sujet. Il s’agit de la motion Jean-Marie Haefliger 00.124, du
22 mars 2000, demandant au Conseil d’Etat d’étudier la réorganisation de la
justice des mineurs que vous avez, d’ailleurs, demandé d’accepter, Madame
la conseillère d’Etat, et nous vous citons: «Nous vous demandons d’accepter
cette motion et c’est de manière pluridisciplinaire assez large que nous allons
mener cette étude.» Donc, est-ce que nous comprenons bien, par «assez
large», cela voudrait dire que d’autres instances judiciaires pourraient être
concernées? Donc, dans ce cas comment justifie-t-on des augmentations de
postes alors que l’on entrevoit une étude d’une éventuelle réorganisation?
Ne va-t-on pas créer des doublons, voire des postes qui devront être 
ultérieurement supprimés?
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M. Claude Borel : – Rubrique service et offices des poursuites et faillites. Les
annonces de l’office des poursuites liées à des réalisations immobilières 
renvoient désormais à des fiduciaires. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire
quel est exactement le rôle confié dans ce cadre à ces entreprises privées et
sous quelle rubrique apparaissent leurs rétributions?

M. Roland Tanner : – Si nous ne nous abusons, ce service a été récemment
réorganisé, mais on constate au poste des traitements du personnel une
consolidation de trois postes et une création de trois nouveaux postes. Donc
s’agit-il d’un solde de la réorganisation ou alors s’agit-il d’une omission et
que l’on n’avait pas pris en compte d’éventuelles carences structurelles?
Pouvez-vous éclairer notre lanterne, Madame la conseillère d’Etat?

M. Jean-François Badet : – Rubrique service pénitentiaire. Concernant les 
travaux d’intérêt général (TIG), nous aimerions savoir comment font les 
services pour trouver des institutions et des établissements pour réaliser ces
travaux d’intérêt général et quelles sont les qualifications requises à l’accueil
de telles demandes?

M. Martial Debély : – Rubrique prison préventive, La Chaux-de-Fonds. Nous
aurions souhaité connaître, en quelques mots, l’état du dossier de la 
nouvelle prison neuchâteloise.

M. Roland Tanner : – Rubrique prison de Boudry. On voit que le poste de la
prison de Boudry disparaît. Nous souhaiterions savoir ce que deviendra 
ce bâtiment. Et vu que nous avons la parole, nous profitons de poser la
question suivante : au vu de notre situation financière, nous souhaiterions
savoir ce qu’il en est de la création d’une éventuelle nouvelle prison.

M. Daniel Schürch: – Rubrique EEP La Ronde. Nous pouvons voir un compte
318000, veilles de nuit effectuées par une entreprise de surveillance. Nous
aimerions être renseigné sur cette nouvelle manière de faire.

M. Jean Walder : – Rubrique service de la santé publique. Sous le compte
numéro 301030, salaires à charge de tiers, on parle de problèmes de 
mobbing. Nous savons qu’il existe un groupe de réflexion mobbing dans le
cadre de l’Etat. Le harcèlement sexuel qui souvent précède le mobbing, induit
bien entendu la destruction de la personnalité, la démission et souvent une
galère psychiatrique, une quête de justification, une réhabilitation essentielle,
difficile parfois, qui passe par le prud’homme, ce qu’il faut essayer d’éviter.
En tant que chef de service d’un hôpital qui se trouve dans une fondation,
donc qui ne relève pas directement de l’Etat et pour toutes les fondations
dans lesquelles travaillent des infirmières, des infirmiers, il se pose. Nous
avons déjà été confronté à plusieurs reprises à ce genre de problèmes qui
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surviennent dans une ambiance qui est probablement un peu moins ouverte
que l’ambiance que l’on peut trouver dans les grands établissements. Et ces
situations sont difficiles à régler, souvent avec un comité de gestion, un
conseil de fondation pas prêt à prendre ce genre de problèmes facilement.
Notre question est la suivante : le groupe de réflexion de l’Etat concernant
les problèmes de mobbing, va-t-il s’étendre à toutes les institutions?

M. Martial Debély : – Rubrique aide hospitalière. Nous aurions voulu
connaître l’incidence financière pour le canton de Neuchâtel de l’éventuelle
acceptation du référendum d’Assura concernant les afflux pour le partage
des charges hospitalières des divisions semi-privées et privées, et si le
Conseil d’Etat entend donner son avis sur ce sujet avant les votations.

M. Maurice Perroset : – Notre question au chapitre aide hospitalière
concerne les hôpitaux communaux aussi bien que privés. Le département 
et le service de la santé ont demandé cet automne aux hôpitaux de faire 
des économies, et tout de suite. Nous avons connaissance qu’un hôpital
souhaite faire des économies et il semble que le service de la santé freine un
peu. Explication: l’hôpital concerné souhaite ne plus donner son matériel de
nettoyage à laver à Blanchâtel. Il s’agit de franges ou familièrement dit
«pompons», matériel qui arrive humide à l’entreprise et qui se facture au
poids. La question: l’hôpital en question avait déjà dit avant l’obligation de
laver à Blanchâtel que ce matériel de nettoyage coûterait très, très cher vu
qu’on lave avec de l’eau! L’hôpital projette de laver ses franges lui-même en
investissant, sur deux ans, 55.000 francs pour le matériel et un lave-linge.
C’est une économie possible de 90.000 francs l’an et, dès la troisième
années, de 115.000 francs. Notre question: sachant que le traitement du
linge à Blanchâtel et surtout les franges est très coûteux, pourquoi le service
de la santé publique tarde-t-il à donner son feu vert à cette institution? Ou
bien les hôpitaux sont-ils vraiment contraints, pieds et mains liés, à donner
leur linge à n’importe quel prix à Blanchâtel?

M. Daniel Schürch: – Rubrique service de la santé publique. Nous nous 
excusons, Monsieur le président, nous aimerions revenir un tout petit peu en
arrière. Dans les subventions accordées, on voit que le groupe d’information
santé (GIS) a une subvention qui diminue et le groupe Sida Neuchâtel, une
subvention qui reste la même. Ceci nous paraît inquiétant, puisqu’en fin de
compte, on parle beaucoup de prévention, qu’on ne décide pas de donner plus
de moyens à ces groupes d’informations, en particulier pour le sida puisqu’il
semble qu’il y ait une recrudescence des cas de sida dans notre société.

M. Serge Vuilleumier : – En complément à ce que vient de dire M. Maurice
Perroset, nous aimerions dire que nous sommes intervenu plusieurs fois sur
un sujet et ce sujet revient à intervalle régulier, parce qu’il n’est pas résolu 
et qu’il semble même avoir empiré puisque c’est, à notre connaissance, la
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première fois qu’il est autant mis en exergue par le biais du rapport de la
commission de gestion et des finances. Le canton de Neuchâtel a procédé à
une privatisation qu’il a ratée. Bien que l’entreprise concernée bénéficie d’une
situation de monopole, les charges pour les institutions et les hôpitaux qui
sont pratiquement condamnés à travailler avec l’entreprise Blanchâtel
voient leur poste du budget du lavage du linge exploser. On nous dit par
exemple qu’à Perreux, une hausse des charges sera à prévoir, malgré la
diminution de six postes dans le secteur de la buanderie. Les établissements
pour personnes âgées enregistrent aussi une augmentation de charges liées
à la buanderie centrale et s’en inquiètent. Les hôpitaux doivent eux aussi
procéder à des économies sur d’autres postes pour pouvoir absorber la
hausse incessante des coûts générés par l’obligation de confier le linge à
Blanchâtel. Par conséquent, nous soutenons la démarche de la sous-
commission du département qui dit vouloir reprendre le dossier. Ce qui est
fait est fait ! Il est mal fait ! Il nous intéresserait de savoir quelles sont les
mesures de correction que compte prendre le Conseil d’Etat pour tenter de
réduire les coûts du lavage du linge et par conséquent de la facture de
Blanchâtel pour la santé publique.

Mme Anne-Catherine Bolay-Bauer : – Nous avons une question concernant 
les équipements hospitaliers. Nous savons que dans un futur plus ou 
moins proche, les hôpitaux de notre canton devront compléter, voire 
renouveler, certains appareils médicaux. Qu’en est-il de la politique de l’Etat
en matière d’acquisition d’IRM dans les hôpitaux publics? Autrement dit,
l’acquisition d’un ou plusieurs IRM dans notre canton est-elle envisageable
vu la situation financière que nous connaissons et les exigences de la 
politique de la santé?

M. Claude Borel : – Rubrique Hôpital psychiatrique de Perreux. En lisant le
rapport annuel de Perreux pour 2001, nous avons été quelque peu surpris
par une certaine disproportion entre le personnel soignant qualifié et très
qualifié – médecins, psychologues, infirmières et infirmiers – qui totalise 
130 unités annuelles, et le personnel moins qualifié – infirmières assistantes,
aides-infirmières non diplômées, etc. – qui se limite à 38 unités. Comme
Perreux comprend également un important secteur gériatrique, qui implique
probablement d’avantage de nursing que de soins thérapeutiques, comment
s’explique cette répartition entre les différentes catégories de personnels?
Cela signifie-t-il, par exemple, que l’on recourt à du personnel non permanent
qui, éventuellement, ne figurerait pas dans les statistiques?

Deuxième question. On a créé un poste d’infirmier spécialiste chargé
d’accompagner les professionnels par des actions de formation dans le
domaine spécialisé de la psychiatrie gériatrique. Le rapport de Perreux ajoute:
«Depuis la suppression de la filière en soins psychiatriques dans les écoles,
ce problème s’est amplifié et amène les institutions à devoir créer des 
programmes spécifiques de formation et d’encadrement.» Comment le
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Conseil d’Etat apprécie-t-il cette nouvelle situation? Les récents programmes
HES-S2 mériteraient-ils d’être corrigés sur certains points, plutôt que de 
voir se développer, de manière plus ou moins spontanée, de nouvelles 
formations sur le terrain, sortes de retour à la case départ?

M. Roland Tanner : – Rubrique aide hospitalière. Permettez-nous de revenir
en arrière sur le chapitre de l’aide hospitalière. Lorsqu’on voit le montant
général qui, d’année en année, augmente, il vient tout naturellement une
question, qui est celle de savoir à quand les effets de la planification hospita-
lière. Est-ce pour bientôt et, si tel n’est pas le cas, est-ce que des mesures
sont envisagées afin de limiter cette hausse?

M. Olivier Haussener : – Notre question porte également sur l’aide hospita-
lière. Cela concerne principalement les centres de santé, les soins à domicile
où, d’après nos connaissances, il y a plus d’une année de retard de factura-
tion (dans certains centres en tout cas) en ce qui concerne les facturations 
de soins aux patients. Cela proviendrait de conventions non signées avec
Santésuisse ou les partenaires de Santésuisse, afin de ratifier les tarifs qui
devraient être appliqués. Selon nos informations et suite à des problèmes
informatiques, les centres n’ont pas pu envoyer des acomptes ou faire 
des factures provisoires. On se retrouve, maintenant, avec une année de
retard, avec des factures, par rapport à une population qui n’est pas toujours
très aisée. Alors notre question est la suivante : est-ce que les centres de
santé – si ces affirmations sont vraies – doivent faire la banque? Et deuxième
question: est-ce qu’il sera possible d’envoyer des échelonnements de 
paiements aux personnes qui se verraient facturer une année de soins alors
qu’elles n’ont pas forcément prévu ces montants dans les budgets? Est-ce
qu’il y aura une information qui sera faite par le biais du service de la santé
publique pour donner des directives à ce sujet qui touche une grande frange
de notre population?

Bien sûr, le groupe libéral-PPN a les mêmes préoccupations en ce qui
concerne Blanchâtel au niveau des économies qui avaient été promises
dans la centralisation d’une blanchisserie de façon privatisée. Nous sommes
également intéressés à connaître les tenants et aboutissants dans ce dossier.

M. Jean Walder : – Rubrique police cantonale. En juin 2001, nous nous étions
ému à la lecture du rapport 01.023, «Nouveau réseau radio cantonal», qui
nous proposait de dépenser 9.100.000 de francs pour l’acquisition d’un 
nouveau réseau radio cantonal destiné aux services de sécurité. Nous
avions alors, en raison de sa faiblesse, posé une série de questions dont les
réponses ne nous avaient pas satisfait. Il nous semblait, alors, prématuré de
cautionner cette importante dépense au vu des maigres améliorations
qu’elle pouvait apporter aux transmissions, mais surtout également en raison
de bruits insistants qui nous parvenaient de plusieurs sources crédibles déjà
en juin 2001.
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Ces sources continuent maintenant d’alerter l’opinion publique dans un
article du journal Le Monde daté du 17 octobre 2002. Cet article met en 
évidence les insuffisances du système Tetrapol dans son application Acropol
qui veut dire : «Automatisation des communications radioélectriques opéra-
tionnelles de la police.» Ce système s’appelle Polycom chez nous. Siemens
Suisse qui ne disposait pas d’équipements et d’équivalent, ne voulait pas
laisser passer un marché de 500 millions de francs. Il a acheté donc à «Matra
Communication» le système Tetrapol (Matra qui est devenu depuis «EADS
Telecom» pour ce développement). Or, voilà que les journaux fribourgeois
et neuchâtelois, L’Express du 2 décembre 2002 et le Courrier de Genève
reprennent cette information en raison des accusations graves liées aux
multiples dysfonctionnements de Tetrapol. Nous épargnerons à l’assemblée
la liste exhaustive de ces dysfonctionnements que nous énumérions déjà il y
a dix-huit mois et qui pour le grand Paris a conduit à des dérapages qui 
ont mis en réel danger les forces de l’ordre. La police française fait, depuis
lors – et ceci au mépris de tous les règlements – plus confiance à son 
portable personnel qu’à son poste hypothétiquement relié au réseau Acropol.

Si jusqu’à maintenant le développement de Polycom ne souffre que peu de
perturbations dans notre canton, c’est surtout parce qu’il est utilisé «au
ralenti». Nous nous expliquons: au ralenti, cela veut dire que le système
suisse veut faire des tranches multiples entre la police, les pompiers, les 
services de sécurité en général. Donc chez nous, il fonctionne pour l’instant à
la police cantonale et un peu aux pompiers. Et que ces défauts ne survien-
nent qu’en cas d’utilisation intensive. Comme les Suisses veulent le mettre à
toutes les sauces sécuritaires quand toute la Confédération sera en réseau,
nous pourrons craindre le pire. Quand un appel sera téléporté par erreur du
côté du Napf, comment notre gendarme de Cernier, qui ne maîtrise pas la
langue de Goethe – ou qui pourrait ne pas la maîtriser – pourra-t-il se faire
comprendre dans le dialecte de l’Entlebuch? En France tout de même, tout
le monde parle français!

Ces pannes, Mesdames et Messieurs, surviennent quotidiennement sur un
réseau voisin et entraînent de graves dysfonctionnements. Il est, dès lors,
légitime de s’en émouvoir, car nous souhaitons de tout cœur n’avoir jamais
à déplorer un événement tragique suite à un manque de liaison comme cela
aurait pu être le cas ailleurs.

Nous demandons, par conséquent, au Conseil d’Etat d’être très vigilant,
d’autant plus qu’en privé, certains fonctionnaires de notre canton constatent
ces insuffisances et pour l’instant trouvent plus d’inconvénients que 
d’avantages au changement. Nous ne pouvons d’ailleurs qu’approuver le
responsable du projet Polycom neuchâtelois que nous avions alors rencontré
à sa demande et qui, avec nuance, s’exprime dans les colonnes de L’Express
du 2 décembre 2002. Il partage nos craintes – certaines craintes en tout cas –
quant à l’efficacité du système. Nous citons : «L’efficacité du réseau Polycom
ne pourra être pleinement mesurée qu’à l’aune de situations exceptionnelles
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et quand il sera déployé à grande échelle», sous-entendu au moins jusqu’au
Napf!

Encore une remarque: le service des ponts et chaussées et Electricité 
neuchâteloise S.A. (ENSA) comptent entre eux 223 postes pour une somme
de 1,250 million de francs à peu près, postes pour quel usage? L’Office 
fédéral de la communication (OFCOM) et son ordonnance sur les services de
télécommunications définit clairement l’usage que l’on peut faire d’un outil
de télécommunication dans le cadre d’un cercle d’utilisateurs fermé – c’est
ainsi que cela a été défini – et c’est ainsi que tout le système n’a pas été mis
au concours et que c’est une demande d’offres directe qui a pu être faite à
Siemens Suisse. Nous citons les propos de la sous-directrice, Mme Véronique
Gigon: «Ce sont des instances qui poursuivent un but commun et qui ont
les mêmes besoins, en l’espèce la communication entre elles lors de situa-
tions extraordinaires. Cette ordonnance reconnaît aussi l’utilisation de ces
moyens, aussi pour les services d’entretien des routes et l’exploitation
d’approvisionnement énergétique, mais uniquement pour l’accomplisse-
ment de tâches de sécurité et pour autant qu’ils soient intégrés par la loi à un
dispositif de catastrophe ou qu’ils agissent sur mandat de la police.» Vous
conviendrez que 223 postes, pour certains payés par l’ENSA (on préférerait 
1 kWh un peu moins cher!) sont bien excessifs au vu des restrictions 
ordonnées par la loi sur les télécommunications. C’est très cher payé pour
dire au voyer que l’on se retrouve au Crêt-de-l’Anneau pour les 9 heures.
Nous tenons ces renseignements de Mme Véronique Gigon.

Encore deux questions : est-il vrai que les transports régionaux neuchâtelois
(TRN) ont choisi la norme européenne «TETRA» – à ne surtout pas
confondre avec Tetrapol! – ouverte à tous les constructeurs pour leur
réseau? Faudra-t-il encore une nième passerelle informatique pour instaurer
le dialogue? Qui la paiera? Peut-on continuer à gaspiller l’argent public 
alors que nous savons que des polices cantonales, et pas des moindres, ne
s’équiperont jamais avec ce système désuet dont la vitesse de transmission
de documents – et nous l’avions déjà dit il y a dix-huit mois – n’est égalée
que par le vidéotext, soit 2400 bauds! Ceci est tellement grotesque que, 
prévoyant l’impasse, la police cantonale vaudoise imagine équiper ses 
véhicules d’ordinateurs portables couplés à des Natels! Donc, on essaie déjà
de passer par-dessus un certain nombre de graves insuffisances d’un 
système ancien. Est-il vrai que le service de douanes de l’aéroport de
Genève a rapidement remis dans ses cartons son installation Polycom pour
renouer avec ses anciennes amours analogiques afin de pouvoir travailler
normalement et en sécurité?

Après ces quelques remarques, nous espérons que le Conseil d’Etat bloquera
immédiatement le crédit voté sous pression et dans l’urgence de l’Expo.02.
Nous lui demandons également de supprimer l’équipement des services qui
n’obéissent pas à la législation sur les télécommunications en vigueur. Et
nous avons encore une question à la conseillère d’Etat : dans le tableau
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compte des investissements, crédits accordés en cours de réalisation, 
page 191. Nous avons le montant des crédits pour 9.100.000 francs. La 
situation au 31 décembre 2001: dépensé 4.363.142 fr. 95 et ensuite le budget
2003, rien. Et au niveau du budget 2002, 16 millions de francs de dépenses 
et 8 millions de francs de recettes. Est-ce qu’elle peut nous expliquer la
concordance des chiffres compte tenu du rapport 01.023, «Nouveau réseau
radio cantonal» où nous avons un tout petit peu de peine à remettre 
l’addition et la soustraction des différents chiffres.

M. Daniel Schürch: – Nous avons une question au sujet de la police canto-
nale, traitement du personnel. On voit que globalement, ces charges dimi-
nuent davantage que la somme accordée au titre de l’Expo.02 en raison des
nombreuses démissions. Alors, nous aimerions savoir pourquoi on a de
nombreuses démissions. Est-ce que c’est une situation particulièrement
neuchâteloise ou est-ce que l’on retrouve ce genre de situation dans les can-
tons voisins? Est-ce que c’est lié aux conditions de travail qui sont particuliè-
rement désavantageuses chez nous? C’est une question, nous n’en savons
rien. Et puis la difficulté à recruter du personnel formé, est-ce qu’il en est de
même pour recruter des personnes qui sont prêtes à l’école de police en
sachant que celles-ci sont relativement mal rémunérées pendant cette école
au vu de ce que l’on demande d’avoir avant?

M. Christian Mermet : – Rubrique service des automobiles et de la naviga-
tion, au compte 301020, nous aimerions savoir quelles tâches sont assu-
mées par ces mandats limités. Le service des automobiles et de la naviga-
tion (SCAN) étant un des services pilotes du projet contrôle de gestion
orienté sur les prestations (GESPA), y a-t-il un lien entre l’ampleur de ces
mandats et ce projet de nouvelle gestion?

Mme Marianne Ebel : – C’est une question qui concerne l’ensemble du dépar-
tement et qui concerne l’ensemble du Conseil d’Etat d’ailleurs. C’est une
question que nous avons déposée concernant le délai de carence et nous
aimerions une première réponse au budget par rapport à l’économie qui est
escomptée compte tenu de la réintroduction du délai de carence en cas de
poste vacant. Nous aimerions savoir, Madame la conseillère d’Etat, dans
quel secteur vous pensez que ce délai peut être appliqué et combien on
pourrait escompter d’économies dans votre département.

TRANSFORMATION D’UNE PROPOSITION

Le président : – Nous suspendons la discussion afin de vous transmettre
l’information suivante : le postulat du groupe libéral-PPN 02.176, du 
3 décembre 2002, «Pour une réappréciation de la planification hospitalière»,
est transformé en interpellation. Cette proposition sera traitée à la suite des
réponses que Madame la conseillère d’Etat va donner maintenant.
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Département de la justice, de la santé et de la sécurité (suite)

Le président : – Nous donnons la parole à Mme Monika Dusong. Devant
l’ampleur et du nombre de vos questions, nous nous demandons s’il ne 
faudrait pas réserver la semaine prochaine pour une séance de relevée!

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Vous serez d’accord, Monsieur le président,
que c’est une manière très fine de nous demander d’être brève! Nous allons
essayer d’exaucer vos vœux évidemment, alors même que vous nous avez
posé effectivement beaucoup de questions et que vous méritez évidemment
le respect. Nous allons essayer de répondre de manière complète, mais
brève toutefois.

Prenons les choses dans l’ordre et on commence par l’office de la politique
familiale et de l’égalité. Nous avons bien cru comprendre qu’il y a deux 
tendances au sein du groupe radical. Il y a ceux et celles qui pensent que
c’est un office pour le moins utile et il y a ceux qui se demandent : «A quoi 
ça sert ! » Nous aimerions simplement rappeler que ce débat, nous l’avons
déjà eu! Il y a déjà eu, une fois, un gouvernement qui a biffé ce poste et il y a
eu une initiative populaire. Elle a été retirée parce que ce Grand Conseil a
réintroduit cet office. A quoi sert cet office? Nous n’allons pas paraphraser
Mme Catherine Schallenberger qui a dit exactement ce que nous allions dire,
à savoir que cet office nous accompagne dans des dossiers qui concernent
l’intégration des femmes dans l’économie de manière générale, dans l’admi-
nistration de manière plus particulière dans la manière de concilier vie fami-
liale et vie professionnelle. Nous ouvrons la parenthèse, ceci est également
utile pour les hommes, parce que les hommes modernes aujourd’hui pou-
ponnent, et nous pouvons en dire quelque chose puisque nous sommes
grand-mère depuis cette semaine et nous voyons notre fils œuvrer pour 
langer son petit, qui s’appelle Mathéo d’ailleurs, et cela n’a rien à voir avec
notre ancien collègue! Nous fermons la parenthèse pour dire encore que
l’office a été très impliqué dans un rapport qui va arriver d’abord au Conseil
d’Etat et après, bien sûr, devant le Grand Conseil, en ce qui concerne la lutte
contre la violence conjugale, la violence domestique. A ce sujet, il y aura un
programme de prévention et de lutte au niveau national et il y aura, bien sûr,
des modifications du code de procédure pénale. C’est un énorme boulot qui
a été fait sous l’égide de l’office de la famille. Vous l’avez dit également, pour
les jeunes filles, l’aide à l’orientation professionnelle, la journée des filles,
etc., le travail ne manque pas, mais c’est vrai que nous n’avons pas pu 
accorder des ressources supplémentaires. Nous avons dit : «Vous ferez 
avec les ressources que vous avez», raison pour laquelle ce budget reste
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parfaitement stable. Nous avons décidé de faire une visite à cet office pour
que les membres de la sous-commission du DJSS puissent se rendrent
compte des missions de l’office.

Au niveau de la justice, vous avez posé la question de l’ombudsman. Nous
croyons que le Conseil d’Etat a bien compris que vous ne souhaitiez pas
accorder un poste au budget sans avoir été nantis d’un rapport, mais que ce
refus de la commission de gestion et des finances ne signifiait pas le refus
de la prestation elle-même. Nous ouvrons une parenthèse. Vous avez un
autre poste au budget – pas tout à fait équivalent, mais se montant à la 
moitié – en ce qui concerne la lutte contre les chiens méchants, et ceci sans
disposer d’un rapport, mais nous vous invitions quand même à le voter.

Pour l’ombudsman, nous avons effectivement un rapport de la Conférence
romande des départements de justice et police, puisque nous avons 
mandaté un groupe interdisciplinaire pour se pencher sur le problème de
citoyens menaçants, quérulents, mais peut-être aussi déboussolés. Nous
pensons que, de toute évidence, nous devons apporter une réponse. Cette
réponse, nous l’avons discutée avec le Tribunal administratif en son temps,
en disant qu’il y a trop de personnes qui sont obligées de faire des recours –
et lors de recours on ne peut que gagner ou perdre – plutôt que de 
comprendre, plutôt que de donner l’occasion à des services d’expliquer,
voire d’atténuer, voire de reconsidérer leur décision parce qu’ils n’auraient,
peut-être, pas bien vu les choses. Il y a énormément de frustration à ce sujet,
vous serez saisi d’un rapport pour faire plus court. Nous vous dirions que
c’est très volontiers que nous vous nantirons d’un rapport parce que le tra-
vail a été fait. Nous sommes très intéressés par l’expérience vaudoise. Dans
le canton de Vaud, ils n’ont pas décidé d’une structure d’emblée. Ils ont
décidé d’une période expérimentale pour voir si cela avait un sens ou pas.
Actuellement ils sont en train de consolider cette médiation. Nous avons à
apprendre de là. Tous les cantons, en ce moment, sont en train de se 
pencher sur ce genre de questions. Et nous reviendrons certainement au
printemps avec un rapport en bonne et due forme.

Monsieur Roland Tanner, les greffes de la justice, c’est vrai qu’il y avait un
peu de mauvaise humeur de la part de la commission de gestion et des
finances parce qu’il y avait une augmentation – oh, elle n’était pas énorme
cette augmentation de postes, ici un demi-poste, ici un demi-poste – alors,
vous pensez bien que chaque fois que l’on parle d’un poste, c’est toujours
sur la base d’une analyse très approfondie et les postes que nous avons mis
au budget – parce qu’il y en avait beaucoup plus au départ – ce sont des
postes que nous pouvons tout à fait défendre. Toutefois, la commission de
gestion et des finances nous a demandé de globalement biffer un demi-
poste au Tribunal cantonal pour dire : « Ils vont un peu fort parce qu’ils ont
une augmentation d’un poste et demi.» Nous avons soumis cette question
au président du Tribunal cantonal qui, la mort dans l’âme, nous a dit qu’il
renoncera au demi-poste de renforcement au greffe du Tribunal cantonal. En
revanche, il y aura cette assistance à la présidence qui se justifie. Par ailleurs,
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vous avez vu qu’il y a des ripages entre les différents postes – et nous ferons
plaisir à M. Christian Blandenier qui n’est malheureusement pas là – pour
dire qu’il y a, par exemple, un ripage du Tribunal fiscal où il y a une charge
moindre qui va vers un autre tribunal où il y a une charge accrue.

Le poste pour le greffe des juges d’instruction des Montagnes se justifie 
pleinement. Vous avez là trois juges d’instruction et ils ont objectivement
moins de ressources à disposition que dans le Bas. Ce n’est pas dans le Bas
qu’ils sont trop à l’aise, mais ils n’arrivent vraiment pas à tourner. Dans la
phase délicate de l’instruction il ne faut pas diminuer ou de ne pas donner
les moyens adéquats. La question que vous soulevez est la question de la
réforme de l’ordre judiciaire et ce n’est pas nouveau. Il est vrai, et nous
l’avons dit lors de la précédente planification, qu’il nous faudra un jour ou
l’autre prendre ce sujet à bras le corps. Vous comprendrez peut-être aussi,
Monsieur Roland Tanner, que ces velléités, que nous avions annoncées lors
de la dernière planification, étaient prises par les magistrats comme une
déclaration de guerre, comme quoi ils n’étaient pas performants, dispen-
dieux, etc. Nous avons donc décidé d’attendre cette réforme, tout simple-
ment parce qu’elle s’imposera de toute façon avec le nouveau code de 
procédure pénale fédéral qui voit poindre le bout de son nez. Nous devrons
de toute manière adapter notre ordre judiciaire.

En revanche, pour répondre à la motion Jean-Marie Haefliger 00.124, du 
22 mars 2000, «Justice des mineurs : structure centralisée ou par districts? »,
le groupe de travail interdisciplinaire est effectivement en route. Celui-ci est
présidé par un ancien juge cantonal – nous le remercions de cette disponibi-
lité – et il y a aussi M. le juge des mineurs Zermatten du canton du Valais qui
va nous aider à réfléchir. Il s’agit de tout regrouper dans un centre de com-
pétence pour apporter des réponses crédibles et coordonnées en ce qui
concerne la violence des jeunes délinquants. N’ayez crainte, il n’y aura pas
de création de poste que nous allons supprimer par la suite. Nous vous rap-
pelons qu’au DJSS vous avez moins deux postes à l’arsenal et à la caserne
et moins cinq postes à la Maison d’éducation au travail La Ronde (MET).
C’est un département qui vit, il y a des postes en moins et des postes en
plus. Si l’on accompagne les gens, ce n’est pas un scandale.

Arrivons aux raisons des augmentations de postes de l’office des poursuites
et faillites. Cela fait quand même plusieurs années que le Grand Conseil
nous interpelle pour nous dire que nous avons du retard au niveau des
faillites notamment, mais également au niveau des poursuites. Jusqu’à
maintenant, nous avons fait le dos rond en disant que nous sommes en train
de mener une réforme de structures. Nous allons d’abord voir ce que donne
cette réforme de structures et, par la suite, nous allons voir si nous avons
besoin de postes en plus. Vous l’avez vu, il y a trois postes qui sont là, parce
que nous vous rappelons simplement que la responsabilité de l’Etat est
engagée. En effet, dans ce domaine des poursuites et faillites, il s’agit de
protéger les créanciers. L’économie a droit à un traitement irréprochable des
faillites et des poursuites et, par-dessus le marché, c’est un service qui
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dégage des bénéfices. Là aussi, vous êtes intervenus à plusieurs reprises
pour demander si cela était justifié ou non. On peut dégager des bénéfices,
cela n’est pas choquant en tant que tel si par ailleurs on remplit la mission
mais en ce moment, nous ne la remplissons pas. Nous voulions attendre
que la réforme soit effective, nous avons constaté que la conjoncture ne va
pas s’améliorer, que le retard est réel et nous avons fait un benchmarking
avec d’autres cantons. Nous n’osons même pas vous dire ce que nous
avons découvert : même avec ce renforcement-là, nous sommes encore 
nettement en dessous de la dotation du canton de Fribourg par exemple, qui
ne vit pas dans l’opulence non plus.

Nous pensons, avec M. Patrick Cossettini, chef du service des poursuites,
des faillites et du registre du commerce, qui nous a rejoint au printemps,
qu’avec ce renforcement-là, nous allons pouvoir mettre ce service sur des
bases vraiment solides et rattraper les retards. Nous avons vu l’objectif et le
timing, comment ces retards vont pouvoir être rattrapés et comment, par la
suite, nous allons pouvoir continuer cela dans de bonnes conditions. Sachez
encore que le Tribunal fédéral nous a écrit pour nous dire que nous devions
veiller à fournir suffisamment de ressources. Ils se sont émus du manque de
ressources, ils se sont émus aussi au niveau de la formation. Le programme
de formation, nous l’avons validé – croyons-nous – il y a un mois, pour que
ce service puisse vraiment être à jour, mais nous avons dit à l’époque de la
réforme des structures qu’il faudrait environ deux ans pour le mettre à jour.
Nous sommes donc exactement dans la cible.

Concernant les fiduciaires, au sujet des réalisations, Monsieur Claude Borel,
il s’agit là de gérances officielles qui sont mandatées par les offices des
faillites ou les offices des poursuites, parce que nous ne gérons pas
l’ensemble de toutes les faillites. Ces fiduciaires sont payées par les avances
de frais demandés aux créanciers et c’est pour cela que vous ne les voyez
pas apparaître dans nos comptes.

Dans le domaine pénitentiaire, vous nous avez posé la question de savoir où
en est la réflexion en ce qui concerne les prisons. Nous rappelons que la
volonté et la nécessité de construire une prison préventive est toujours
d’actualité. En effet, nous avons cette prison préventive qui est obsolète et
qui ne tient pas la route. En revanche, nous sommes encore dans l’incerti-
tude en ce qui concerne le volet qui va nous être confié par le concordat,
parce qu’il est hors de question que l’on construise quelque chose hors
concordat. Dans ce sens-là, nous avons été approchée pour peut-être assu-
mer un volet de la détention de mineurs. Vous savez que le nouveau code
pénal des mineurs va faire en sorte que les mineurs pourront être incarcérés
pendant quatre ans et non plus pendant une seule année. Nous avons là,
partout en Suisse romande, d’énormes besoins ou structures qui nous man-
quent en ce moment. Nous dirons que la manière dont nous exécutons
actuellement la préventive pour les jeunes est relativement limite. Nous 
pouvons le faire en attendant que l’on construise, mais nous n’allons pas
non plus précipiter un dossier sans savoir exactement où nous allons. Nous
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allons certainement vers une construction d’un établissement carcéral par
modules, pour que l’on puisse vraiment tenir compte des besoins futurs.
Vous serez d’ailleurs saisis d’un rapport au mois de janvier 2003 concernant
la fermeture de la MET et nous aurons peut-être un peu plus de temps pour
vous informer plus précisément où l’on en est avec ce dossier.

Qu’allons-nous faire avec Boudry? Nous ne le savons pas encore. Dès 
l’instant où l’on sait que c’est libre, il y a tout à coup des velléités d’occuper
des lieux. Nous avons été approchée par l’Institut suisse de police (ISP) pour
y héberger des aspirants. Nous ne savons encore pas si nous allons 
éventuellement les utiliser ainsi. Nous aurions besoin d’archives pour 
les offices des poursuites et faillites, c’est à l’instruction. Nous allons 
simplement donner ce mandat d’étude à la commission du logement de
l’administration. Evidemment, cela n’appartient pas au DJSS, mais c’est
bien sécurisé puisqu’il faut passer par la police pour y accéder!

Comment est-on l’heureux bénéficiaire de travaux d’intérêt général (TIG)?
Comment sont choisis les établissements? Les établissements nous appro-
chent, font les demandes, on examine la requête et si l’on peut y répondre
favorablement, on le fait. Si c’est une offre, Monsieur le député, soyez le
bienvenu, on cherche toujours des places, parce que nous sommes plu-
sieurs sur ce marché d’insertion. En revanche, nous devons aussi vous dire
que nous avons une très mauvaise nouvelle : on est en train probablement
de nous détruire tout le TIG, parce que ce ne sera plus accepté pour des 
personnes au chômage. A ce moment-là, cela va être la fin du TIG ou en tout
cas d’une bonne partie, parce que nous avions la possibilité de pouvoir 
justement insérer des gens de cette manière-là. Les places se créent un peu
de bouche à oreille et c’est une bonne idée que vous avez là, de faire un
appel d’offres à travers les institutions, pour demander qui peut bien nous
donner un coup de main pour les TIG.

Concernant le mandat privé de surveillance de l’EEP La Ronde, vous avez
posé la question du pourquoi et du comment. Primo parce que c’est moins
cher, secundo parce que le service est assurément rendu. Nous n’avons pas
à nous occuper de maladie, de vacances, il y a toujours quelqu’un qui 
surveille la population de semi-détention ou de semi-liberté. Il ne s’agit donc
pas de haute sécurité, ce ne sont donc pas des gens dangereux, ce sont des
gens en phase d’insertion et il y a toujours quelqu’un dans cet établisse-
ment. Nous avons donné ce mandat parce que l’étude a révélé que c’était
moins cher.

Nous arrivons dans le secteur de la santé. M. Jean Walder a parlé de 
mobbing et de harcèlement. Ce poste, qui est au budget de la santé
publique, l’est en attendant, parce qu’il est justement à disposition de tout 
le réseau. A l’Etat, nous avons une structure, la ville de Neuchâtel aussi, la
ville de La Chaux-de-Fonds nous ne le savons pas, mais il reste tous les
autres réseaux. C’est pour cela que nous avons quelqu’un que l’on va 
pouvoir mettre à disposition du réseau, mais une seule personne ne suffira
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pas, il faut être clair. Ce sera une personne qui va sensibiliser les gens dans
les établissements, qui va les former et faire en sorte qu’il y ait une prise 
de conscience, parce que vous avez raison, c’est extrêmement destructeur.
Ce poste va être refacturé, nous sommes en train de voir si nous allons 
éventuellement le mettre à une autre place qu’à la santé publique. Mais,
c’est un résultat immédiat de la CCT santé 21 – du groupe 3 –, qui a parlé 
du climat de travail. Cela nous semblait une urgence telle que nous l’avons
intégré ici. Nous allons le refacturer aux différents établissements, que 
ce soit les homes ou les hôpitaux. L’Etat prendra bien sûr sa part, à savoir 
les 60%.

Quel est le coût du référendum d’Assura? A ce sujet, vous devez savoir que
le Conseil d’Etat va se battre contre ce référendum, c’est-à-dire pour la loi
d’urgence, parce que cette loi est le fruit de longues et difficiles négociations
que nous avons eues avec Santésuisse. Il y a toute une planification au
niveau de la position des cantons. Nous serons porte-parole de la
Conférence des directeurs cantonaux des affaires sanitaires (CDS) le 
16 décembre 2002 aux côtés de Mme Ruth Dreifuss – nous croyons que c’est
la dernière conférence de presse qu’elle fera officiellement –, mais de
Santésuisse aussi, pour nous battre contre ce référendum qui est fallacieux,
mensonger, grossier et qui est en dehors de tout l’esprit de partenariat que
nous voulons entretenir avec les assurances et les assureurs. C’est bien pour
cette raison qu’ils sont à nos côtés. Le canton devrait assumer le deuxième
semestre 2003 – parce que la loi est en vigueur jusqu’au mois de juin – et
l’année 2004, ce qui représente 6,5 millions de francs.

Nous cherchons à composer un comité de soutien à la loi cantonale et nous
aimerions que des personnalités politiques, de la santé et des médecins se
mettent à nos côtés pour appeler la population à voter contre le référendum.
Les gens ont l’impression que leurs primes vont baisser, mais il ne faut pas
rêver, les primes de l’assurance de base ne vont pas baisser parce qu’elles
ne sont pas touchées. En ce qui concerne les primes des assurances complé-
mentaires, nous venons de recevoir notre nouvelle police, la prime n’a pas
baissé, nous pouvons vous le dire. Où va cet argent des cantons? C’est
encore une autre question. Il y aura par ailleurs la Conférence romande des
affaires sanitaires et sociales (CRASS), qui s’est également donné les
moyens de lutter là contre, puisque Assura est notamment implantée en
Suisse romande. Nous avons donc fait un tandem avec la Suisse aléma-
nique, ne serait-ce que parce que notre message – on a beaucoup parlé de
«romanditude» ces derniers temps – sera un peu différent, en tenant
compte de nos réalités.

Concernant la subvention au groupe d’information sexuelle et d’éducation à
la santé (GIS) qui a été diminuée, elle ne l’a pas été en réduisant les presta-
tions – nous n’en avons en tout cas pas conscience – nous la partageons
simplement entre les écoles et le DIPAC. Il y a une partie qui est donnée dans
les écoles et avec les parents. La subvention au Groupe Sida Neuchâtel est
maintenue, nous ne voyons pas où est le scandale et nous pensons que
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nous donnons beaucoup de moyens. Nous ne les avons pas réduits et nous
en sommes très fière. Nous ne les avons pas réduits parce que ces moyens
sont là, restent là et cela nous semble une bonne chose.

Blanchâtel : quelle histoire! Nous avons un peu l’impression d’être un vieux
disque vinyle rayé – si vous nous permettez l’expression –, car à chaque 
budget ou à chaque examen des comptes, nous devons vous redire les
choses, mais nous allons volontiers le faire. Premièrement, en ce qui
concerne les franges, la question qui s’était posée pour nous à la santé
publique, était de savoir si l’on pouvait ou pas revoir le contrat et la conven-
tion avec Blanchâtel, pour non pas faire facturer le linge qui entre, mais le
linge qui sort. Cela aurait été élégant, parce qu’il était assurément propre et
sec. Ce que nous avons aussi appris – il faut que les gens qui sont proches
de l’écologie se bouchent maintenant les oreilles –, c’est que certains homes
sèchent d’abord leur linge pour ensuite l’envoyer à Blanchâtel, car cela coûte
moins cher que d’envoyer du linge mouillé, ce que nous pouvons com-
prendre. Nous avons réellement un problème, car il semble que cela n’est
pas possible, mais nous allons entrer en matière concernant les franges.
Pour La Chaux-de-Fonds, Monsieur Maurice Perroset, pourquoi la machine
doit-elle être amortie en deux ans? Nous nous interrogeons. Nous, nous
n’amortissons pas de machine comme celle-ci en deux ans, mais cela est
technique, nous allons encore pouvoir en rediscuter.

Concernant Blanchâtel, voyez-vous, il n’est pas si simple de dire que l’on
s’est complètement loupé avec la privatisation. Nous rappelons que la les-
sive n’est pas une chose aussi simple que cela, notamment lorsqu’il s’agit de
lessive hospitalière. C’est un métier, c’est quelque chose de spécifique, il y a
des exigences extrêmement élevées au niveau de la stérilisation et tout le
monde ne peut pas forcément le faire. La décision a été prise à l’époque,
l’Etat s’est engagé et la pérennité du pouvoir fait que nous allons bien sûr
honorer nos contrats. Effectivement, au moment où l’on passe à ce système,
on voit une augmentation, mais elle n’est pas énorme. Pour Perreux, elle est
environ de 150.000 francs en tenant compte de la diminution des charges du
personnel dans le groupe biens, services et marchandises. Pourquoi ce
montant est-il seulement de 150.000 francs? C’est parce que nous avons fait
fonctionner la buanderie ces dernières années avec beaucoup de personnes
en mesures de crise, beaucoup de gens en insertion. Ce ne sont donc pas les
coûts justes et il y avait zéro franc d’amortissement. Il ne faut pas rêver.
Pourquoi passons-nous maintenant à cet autre système avec la buanderie
de Perreux et non pas il y a une année ou deux? C’est parce que les équipe-
ments sont maintenant en train de rendre l’âme et que l’on devrait investir.
Au moment où l’on doit investir et que l’on doit tenir compte d’un coût
d’amortissement, on est probablement à égalité. Cela a créé de la mauvaise
humeur, nous pouvons le comprendre, parce qu’au moment où l’on passe à
un autre système, il y a des coûts apparents qui étaient un peu noyés aupa-
ravant. Globalement, nous pensons que c’est probablement plus cher pour
le volet d’amortissement, ce sont de nouvelles installations qui doivent être
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amorties sur une dizaine d’années. Il n’y a pas de miracle économique à ce
sujet, mais nous l’avons déjà dit la dernière fois, nous avons vu les comptes
de Blanchâtel et ils ont dû se recapitaliser. Ce sont des privés qui ont mis le
capital de leurs poches. Si nous sommes un partenaire obligé – ce que l’Etat
ne peut pas faire –, c’est de faire en sorte que celui qu’ils ont appelé, celui
qu’ils ont implanté, fasse faillite. Nous croyons que cela serait une très 
mauvaise idée.

Qu’allons-nous pouvoir faire pour diminuer les coûts? Ce que nous avons
fait, c’est-à-dire renégocier les contrats. Il y avait un peu tout et rien, alors
nous avons renégocié tous les contrats et nous nous sommes engagée sur
une certaine durée. Après, le marché jouera, mais nous n’aurons au moins
pas manqué à notre parole.

L’IRM, quelle saga! A ce sujet, nous aimerions vous dire que nous ne faisons
pas – le Conseil d’Etat non plus – une crispation sur un IRM ou non un IRM,
nous faisons une crispation – et nous voulons le dire très clairement – sur le
fait de savoir si ces coûts vont exploser ou non. Nous allons évidemment
respecter scrupuleusement la procédure. Il ne sert à rien de passer devant
les Conseils généraux, de faire des rapports, de mettre cela au budget, de
faire le forcing, nous avons une procédure qui est clairement établie. Il y
aura la commission ad hoc «clause du besoin» qui va être saisie de ce rap-
port, sur une demande officielle de la ville de Neuchâtel – nous avons appris
en lisant le journal que ce sera à fin janvier 2003 et nous aurions trouvé plus
habile de nous en parler avant – et elle va donner un préavis. Nous allons
leur poser des questions tout à fait précises, aussi économiques, pas seule-
ment médicales, et elle nous dira si oui ou non cette technique peut en rem-
placer une autre, ce que nous pourrons détecter et soigner et ce que nous ne
pourrons pas soigner, etc. Sur la base de ce rapport, le Conseil de santé va
donner un préavis et le Conseil d’Etat décidera. Ce que nous pouvons d’ores
et déjà vous dire, c’est que nous aurons sans aucun doute un budget global
« imagerie». La manière dont nous regardons à l’intérieur du corps nous est
quelque part égal, ce qui nous intéresse, c’est le budget global. Ce budget
global ne fera sans doute pas plaisir à tout le monde.

Nous avons un peu de la peine à vous suivre, Monsieur Claude Borel, dans
votre raisonnement de la proportionnalité du personnel qualifié et non 
qualifié de Perreux. Nous aimerions vous rappeler que c’est un hôpital de
soins aigus et qu’il y a des gens qui sont soignés, souvent avec des poly-
pathologies, et qui ont besoin d’un encadrement plus grand que lorsqu’il
s’agit simplement d’une fracture d’une jambe. Ce sont des gens qui ne sont
pas toujours prévisibles. Selon les domaines, par exemple la psychiatrie 
gériatrique, où il est fait plus de nursing, nous avons plus d’aides-soignants,
alors que pour le secteur des soins aigus, nous avons plus de monde 
qualifié.

Dans le secteur LESPA, nous avons davantage d’éducateurs, que vous avez
qualifiés de semi-qualifiés, qui sont des gens tout à fait spécialisés, et nous
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en avons besoin parce qu’il faut un accompagnement. Dans tout le secteur
LESPA, il y a bien sûr les normes PLAISIR auxquelles nous répondons. Nous
avons des difficultés pour recruter du monde qualifié et nous pouvons vous
donner la garantie que nous n’employons pas des infirmières pour des
tâches qui pourraient être remplies par des aides-infirmières ou par des
employées de maison. Il faudrait peut-être spécifier la question, mais ainsi
formulée, elle nous pose un peu des problèmes pour vous donner une
réponse précise.

En revanche, vous avez raison, nous souhaitons engager un infirmier 
spécialiste pour accompagner le personnel qui arrive, mais qui arrive de 
partout. Si seulement nous n’avions que du personnel de nos formations, ce
serait plus simple. La formation spécialisée de psychiatrie gériatrique et de
psychiatrie aiguë n’existe plus depuis de longues années – ce n’est pas nou-
veau – et ce n’est pas la HES qui en est à l’origine. Nous avons des gens de
partout, du Canada, de France, etc., et un personnel en forte rotation parce
que c’est un métier extrêmement difficile. Il y a les gens qui sont mordus et
qui adorent ce milieu, heureusement ce sont nos piliers, mais il y en a
d’autres qui, dans une rotation, doivent être accompagnés, car si nous ne les
accompagnons pas, la rotation s’accélère, les gens sont découragés et
repartent. Il est donc important que l’on donne une bonne formation de
base, mais nous dirons que c’est quelque chose qui se passe dans tous les
hôpitaux, en tout cas dans les grands. Cela apparaît simplement parce qu’il y
a un nouveau poste. Il sera en effet plus rentable de pouvoir fidéliser les
gens plutôt que de payer des annonces pour faire venir, encore et encore,
des gens de partout.

A quand les effets de la planification sanitaire? Nous aimerions peut-être
vous dire très brièvement – mais nous imaginons que nous allons répondre
de manière un peu plus complète tout à l’heure à Mme Isabelle Opan-
Du Pasquier et au groupe libéral-PPN qui a bien voulu transformer son 
postulat en interpellation – qu’à ce stade, avec la fermeture de la chirurgie et
de la maternité du Locle, avec la fermeture de la maternité de la Béroche,
nous sommes à des économies de 5,75 millions de francs, de manière 
structurelle, à la fin de l’année. Le 20 décembre 2002, la chirurgie de la
Béroche fermera. Ces fermetures de services ont effectivement un effet
financier. Pourquoi ne les voyez-vous pas? Ce qui est absolument désespé-
rant, c’est qu’en même temps il y a d’autres événements qui font en sorte
que l’on doit prendre des charges supplémentaires, par exemple, les coûts
d’hospitalisation pour les patients privés et demi-privés, soit 7,2 millions de
francs en 2003, sans aucune prestation supplémentaire, sans rien de plus. En
2004, ce chiffre sera de 9 millions de francs et si l’Assura ne passe pas, ce
seront 12 millions de francs en 2005. Rien que ces éléments-là compensent,
et largement, les efforts que nous faisons finalement au niveau de la planifi-
cation sanitaire. Faut-il arrêter pour autant? Evidemment non, car vous 
pensez bien que ces coûts sont de toute manière transférés, simplement ce
serait plus grave. Voilà la raison pour laquelle ce n’est pas aussi visible.
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A ce stade, la planification sanitaire a donné des économies structurelles de
5,75 millions de francs, que l’on retrouve année après année. Pour le reste
de la planification sanitaire, nous répondrons tout à l’heure à Mme Isabelle
Opan-Du Pasquier.

Concernant la facturation des prestations des soins ambulatoires et à domi-
cile (SAD), c’est une histoire positive. Pour une fois que nous avons gagné!
Effectivement, cela a eu des effets, à savoir que Santésuisse n’a pas voulu
signer la convention tarifaire que le Conseil d’Etat a décrétée suite à l’échec
entre les partenaires sociaux de se mettre d’accord sur un tarif. Vous savez
que les moulins du Conseil fédéral, lorsqu’ils se positionnent sur un recours,
ne vont pas très vite, en tout cas pas selon ce qui est prévu dans la loi, à
savoir dans les deux mois, et cela prend plutôt deux ans. Pendant ce temps-
là, nous sommes dans un vide. Nous sommes en train de facturer de
manière provisionnelle, nous pouvons facturer une partie et nous ne pou-
vons pas facturer une autre. Il est vrai qu’il y a certains centres de santé qui
n’ont pas facturé, mais il s’agit surtout des prestations hors LAMal, les aides
de ménage par exemple. Les facturations LAMal ont pu être faites, mais en
partie seulement. Les bénéficiaires de prestations LAMal qui n’ont pas
encore utilisé entièrement leur franchise sont également touchés. Cela va
tout à coup donner une facturation peut-être importante avec laquelle les
gens n’ont plus compté. Ils se sont dit que nous l’avions oubliée, qu’ils
allaient peut-être pouvoir faire autre chose avec cet argent, que c’était bien-
tôt Noël et qu’ils avaient des petits-enfants, etc. Il est vrai qu’il faudra trouver
des solutions. Nous allons sensibiliser la fédération et les fondations pour
que l’on puisse effectivement échelonner le paiement de ces factures et 
donner des directives pour savoir comment l’on peut traiter cela. Ce n’est
pas parce qu’il y a eu négligence, c’est parce que nous avons obtenu raison,
c’était quand même une petite chose de plusieurs millions de francs – 5 mil-
lions de francs – que nous avons pu obtenir, pas nous seuls, les bénéficiaires
des prestations également.

Pour une fois, le surveillant des prix a trouvé que nous étions totalement
exemplaires dans notre transparence des coûts et dans notre comptabilité
analytique. Nous sommes en train de vendre notre programme aux 
collègues des autres cantons qui aimeraient avoir la même transparence des
coûts que nous.

Nous en venons au secteur de la police. Vous savez, Monsieur Jean Walder,
nous avons l’impression que l’on ne pourra jamais vous satisfaire. Nous
pourrions nous arrêter là, mais ce que nous pouvons vous dire – nous avons
aussi lu l’article de L’Express et nous avons lu que Rubis allait très bien, c’est
toujours la même technologie –, ce qui nous navre dans votre développe-
ment, c’est ce que vous nous avez dit avec M. Bernard Matthey. Vous nous
aviez dit de mettre un expert dans cette affaire, parce que nous, conseillère
d’Etat, nous n’y pigeons rien, notre chef de projet non plus et qu’il faut des
gens compétents. Nous avons trouvé des gens compétents, nous nous
sommes fait accompagner par des gens compétents qui nous ont été 
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désignés par l’EPFL et nous croyons que c’est sans doute une bonne chose.
Nous vous en donnons acte, parce que cela nous a permis de faire une archi-
tecture avec les antennes, avec une force, avec des multiplicateurs, de telle
manière que cela nous donne entière satisfaction. M. Jean-Pierre
Schürmann est prudent comme un sioux, vous ne connaissez pas les poli-
ciers, il dit : «Mon Dieu, si un jour j’ai un monstre événement, etc., est-ce que
si je dis maintenant que cela va jouer, on va me pendre?» Nous avons fait
une enquête de satisfaction, ainsi qu’auprès des pompiers, et les gens sont
heureux. Nous avons eu des événements graves et importants au début de
l’Expo.02, rappelez-vous, nous les avons gérés avec Polycom et heureuse-
ment qu’il y avait Polycom, parce que cela a fonctionné. Ces fameux
groupes dont vous parliez, ont fonctionné. Le pouvoir de pénétration est 
évidemment plus élevé ici que notre ancien système. Nous vous rappelons
que notre ancien système était sur 150 MHz et maintenant nous sommes à
380 MHz. Evidemment que c’est une amélioration.

En ce qui concerne la vitesse, Monsieur Jean Walder, cela dépend de ce que
vous voulez transporter. Nous transportons la parole et cela ne nous pose
aucun problème. Ce qui pose un problème, c’est lorsque vous transportez
des données et des images, mais ce n’est pas notre outil. Pour ceci nous
pouvons encore accueillir beaucoup d’autres participants et ne pas être
saturé. Voilà ce que nous pouvons vous dire.

Concernant notre collaboration avec les autres cantons, ce sera de nouveau
tout à fait exceptionnel. Lorsque nous aurons une action de très grande
envergure avec un canton voisin, et, comme nous le faisons maintenant
avec ces groupes qui peuvent s’interconnecter, on va s’interconnecter avec
les cantons romands voisins.

Sachez que le canton de Vaud – nous ne savons ce que l’on vous raconte –
vient de voter ce crédit-là. Ils sont évidemment venus voir si cela fonctionne.
Nous avons eu les Tessinois la semaine dernière qui sont aussi venus voir si
cela fonctionne. Il est vrai que nous sommes un canton pilote dans le sens
que nous ne sommes pas les premiers à le faire, mais les premiers à être
interconnectés dans tout ce qui est sécurité. Le service des ponts et chaus-
sées et l’ENSA font bien sûr partie du groupe ORCAN. Ce n’est donc pas un
scandale qu’ils soient équipés puisqu’ils font partie d’ORCAN. Rappelez-
vous que, pendant Lothar, nous avions besoin de l’ENSA – c’est d’ailleurs à
ce moment-là que nous les avons intégrés – et également du service des
ponts et chaussées. Nous avons demandé à notre collègue, qui n’est mal-
heureusement pas là, de voir encore ce qu’il en est. En revanche, les trans-
ports régionaux neuchâtelois (TRN) ne sont pas sur ce système parce qu’ils
ne représentent pas la sécurité et ils n’ont pas à l’être. Ils sont libres de faire
ce qu’ils veulent. Voilà ce que nous pouvons vous dire.

Par ailleurs, nous ne pouvons plus rien stopper parce que nous allons 
nous mettre sous le cocotier la semaine prochaine pour négocier encore une
fois les derniers prix ou les derniers rabais avec Siemens au niveau de la
maintenance. Nous pouvons vous dire que nous sommes dans la cible au
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niveau du budget, nous sommes même plutôt en dessous. Ce qui nous fait
souci, c’est l’engagement de l’Office fédéral des routes (OFROU), parce que
nous avions reçu une lettre d’engagement à l’époque et ils sont en train de la
mettre en doute. Lorsqu’une lettre de la Confédération ne vaut plus rien, cela
devient difficile. Vous pensez bien que nous n’allons pas laisser aller les
choses ainsi, mais la construction nous donne satisfaction. Il y a quelques
ajustements à faire, par exemple lorsque l’on passe d’un réseau à l’autre et
qu’un bip se fait entendre. Cela n’est pas extra lorsque nous sommes en
observation. Nous sommes donc en train de voir cela. Franchement, nous
pensons que vous faites un mauvais combat.

Il est vrai que nous avons des départs importants à déplorer au niveau de la
police cantonale, soit vingt-trois départs : un gendarme et un inspecteur vont
à la police judiciaire fédérale, quatre gendarmes et une inspectrice vont à
d’autres corps de police, un gendarme et deux inspecteurs ont démissionné
sans que l’on sache où ils vont, deux gendarmes ont été priés de quitter le
corps en raison de comportements inadéquats – nous rappelons que nous
avons un code de déontologie et que l’on ne peut pas faire n’importe quoi
lorsque l’on est policier –, un gendarme a quitté le corps pour se perfec-
tionné en anglais – il nous a toutefois dit qu’il était tombé amoureux d’une
Japonaise à New York et qu’il partait une année, il nous a demandé s’il 
pouvait revenir après et nous lui laisserons la porte ouverte parce qu’il est
particulièrement brillant –, un gendarme et un inspecteur sont décédés, sept
gendarmes et un inspecteur ont pris leur retraite, dont six de manière antici-
pée et cela nous préoccupe. Cela nous préoccupe car cela signifie que les
gens sont usés. Cela veut dire qu’ils prennent la retraite, épuisés, à 58 ans. Il
est vrai, vous avez raison, le recrutement est difficile. Nous ferons le point
pour les aspirants de la volée 2003, une trentaine pour la police cantonale
uniquement et nous devrons certainement revoir les salaires parce que nous
ne sommes franchement plus concurrentiels, mais l’attraction de la police
cantonale reste heureusement une image encore forte. En revanche, recru-
ter du personnel formé, nous pouvons le faire, mais cela ne fait pas toujours
plaisir aux autres. Mais, comme nous vous le disons, il y en a d’autres qui
nous quittent pour aller ailleurs. La mobilité dans ce corps s’est beaucoup
accrue et c’est une constatation que l’on peut faire. Hier, le commandant
nous a dit qu’il y a certes beaucoup de gens qui partent, mais il y en a main-
tenant trois qui ont demandé de réintégrer le corps. Il y a une personne qui a
été hôtesse de l’air et elle ne trouve finalement pas cela aussi drôle. Les gens
reviennent, il y a un retour au bercail et nous en sommes ravie. Evidemment,
au niveau de l’expérience professionnelle, cela nous pose un problème.
Nous rappelons que pour qu’un policier soit vraiment professionnel et rôdé,
il faut environ cinq ans.

Nous espérons avoir bien compris ce qui a été dit au sujet du service 
des automobiles et de la navigation (SCAN), qu’il s’agit bien des salaires
relatifs aux mandats limités. Cela n’a rien à voir avec GESPA, cela a à voir
uniquement avec la mise en place des nouveaux permis de conduire aux
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normes européennes sous forme de cartes de crédit. Voyez-vous, c’est un
dossier intéressant parce que l’on peut exactement définir nos critères de
qualité et nos indicateurs de performance. Si vous nous donnez deux per-
sonnes et demie, nous pouvons vous fournir 20.000 permis à l’année – cela a
été chronométré –, et si vous nous en donnez plus, cela fait le double. Tout
ce que nous pouvons vous dire, c’est que ces deux personnes ramènent
500.000 francs nets, une fois que nous les avons donc payées. Cela nous
semble donc un bon deal à faire à ce moment-là, mais ce sont des gens qui
n’ont vraiment qu’une mission limitée dans le temps.

Nous avons encore la question de Mme Marianne Ebel. Nous aimerions juste
vous dire – c’est la dernière question et nous allons essayer de faire vite –, au
sujet du délai de carence, que nous ne sommes pas en train d’emballer des
Sugus, c’est-à-dire que nous n’allons pas appliquer ceci au schéma «F», en
disant qu’il y a un délai de trois mois et lorsque l’on a un endroit stratégique,
on n’a plus personne, on ne fait plus et on fait tellement plus que les autres
sont dépendants d’une force de travail et n’arrivent même plus à bosser.
Dans les petits services, nous sommes plutôt appelé à remplacer plus vite et
là où il y a de grands services, on peut s’aider parmi, comme on s’aide parmi
lorsque quelqu’un a une grippe carabinée, comme on s’aide parmi lorsque
quelqu’un fait un service d’avancement au service militaire, comme on
s’aide parmi lorsqu’une femme a son congé maternité. Cela va de soi que
l’on va voir chaque cas, mais en principe nous ralentissons ces engage-
ments-là. Dans des domaines stratégiques, non, dans d’autres domaines,
nous pouvons même attendre la moindre de plus. Nous ne pouvons pas
vous chiffrer ceci, cela doit se voir aux comptes par la suite, mais voilà com-
ment nous allons traiter ces questions-là. Vous verrez peut-être avec notre
collègue, au niveau des finances, comment elle voit les choses, globalement
évidemment, contrairement aux différents départements.

Le président : – Pendant que la discussion relative au département est 
toute chaude, nous pensons terminer avec ce postulat qui est transformé en
interpellation. Nous invitons Mme Isabelle Opan-Du Pasquier à la développer.

02.176
3 décembre 2002
Interpellation du groupe libéral-PPN
Pour une réappréciation de la planification hospitalière

Aujourd’hui les conditions de soins sont en profonde et rapide mutation: les
séjours hospitaliers raccourcissent, les moyens technologiques évoluent, la
chirurgie ambulatoire se développe.

De plus, la mobilité de la population est de plus en plus grande, et nos 
routes chaque année rapprochent un peu plus les régions, même les plus
périphériques du canton.
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La population s’inquiète des primes d’assurance-maladie qui augmentent, à
l’image de la consommation cantonale en soins et en médicaments ; le 
canton de Neuchâtel ayant les coûts les plus élevés des cantons sans hôpital
universitaire.

Les exigences de la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal) ont profon-
dément changé les nécessités de planification.

Les professionnels des soins sont surchargés pour beaucoup d’entre eux, et
ceux d’entre eux qui sont très bien formés soit quittent le canton, soit
demandent d’avoir des conditions de travail vraiment valorisantes.

La planification hospitalière cantonale n’évolue-t-elle pas vers une impasse?
Vu de l’extérieur, la vision globale cantonale attendue du Conseil d’Etat fait
défaut. Apparemment, les mesures prises jusqu’ici concernent essentielle-
ment des changements d’affectation des établissements concernés, mais
n’induisent pas d’économies significatives.

L’évolution des décisions prises en cours de construction du Nouvel 
hôpital Pourtalès (NHP) alors que la rénovation de l’Hôpital de la Providence
est terminée fait penser que le Conseil d’Etat a décidé de faire des structures
de Neuchâtel-ville, sans le dire clairement, l’hôpital du canton, sans manifester
clairement sa volonté de faire des deux centres de Neuchâtel et La 
Chaux-de-Fonds un hôpital sur deux sites avec répartition équitable des 
missions.

Pour preuves citons la question ouverte de l’IRM, celle de la pharmacie can-
tonale, l’omission de reconsidérer l’organisation cantonale de l’ORL lors du
remplacement du médecin-chef de cette discipline à Neuchâtel, la volonté
de Pourtalès de créer un centre cantonal de sénologie, le renoncement par le
service de la santé publique de pratiquer l’audit externe qu’il avait prévu en
matière de planification.

Des questions pressantes se posent, par exemple :

– Le centre de réadaptation de Landeyeux se justifie-t-il encore?

– Quelles missions le Conseil d’Etat entend-il attribuer au NHP, respective-
ment à La Chaux-de-Fonds?

– Entend-il toujours réaffecter voire fermer des structures hospitalières
périphériques?

– Quelles mesures rapides le Conseil d’Etat entend-il prendre pour réduire
les doublons générant des coûts inacceptables?

Au vu de ce qui précède, nous demandons au Conseil d’Etat de reconsidérer
sans complaisance la planification hospitalière en tenant compte des carac-
téristiques de notre canton.

Signataires : I. Opan-Du Pasquier, C. Blandenier, T. Humair, J.-M. Haefliger,
J.-F. de Montmollin, Ph. Bauer et V. Schweingruber.
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Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Tout d’abord un mot sur la forme: il nous a
été proposé de transformer le postulat en interpellation et comme nous
n’avons pas l’intention de faire un combat sur les formes, parce que ce n’est
pas le lieu, nous le faisons volontiers. L’intérêt est que l’on puisse parler des
choses. L’inconvénient, mais qui peut être un avantage, c’est qu’il n’y aura
pas de vote là-dessus. Ainsi, nous aurions pu savoir quel était l’avis du
Grand Conseil au sujet des éléments qui sont là : est-il favorable, peut-il
appuyer le Conseil d’Etat vers une plus grande fermeté ou tient-il mordicus à
tous les petits avantages de chaque région? Cela aurait été un test et nous
pensons que la conseillère d’Etat sait déjà ce qu’il se passe.

En préambule, nous aimerions rappeler et dire que la planification 
hospitalière est de la compétence du Conseil d’Etat, il ne s’agit pas ici de le
contester, ni d’exprimer un mouvement de mauvaise humeur, mais bien de
dire que cela nous interpelle quelque part, comme on le dit aujourd’hui.
C’est dans ce sens que nous interpellons aujourd’hui le Conseil d’Etat. Il y a
quand même des choses que nous ne savons pas ou en tout cas qui nous
interpellent.

La population s’inquiète ; les groupes aussi, les coûts de la santé ne 
font qu’augmenter. Quand on creuse un peu, et nous l’avons fait ensemble,
Madame la conseillère d’Etat, lors d’une soirée à La Chaux-de-Fonds, il 
y a un constat d’impuissance des uns et des autres. On peut bien faire des
analyses et dire que cela coûte toujours plus cher, chacun a de bonnes
excuses, mais il est très difficile de prendre les choses à bras le corps.
D’après les informations que nous avons, la planification est en route.
Cependant certains chiffres nous laissent perplexe. Un des premiers élé-
ments de la planification qui a été mis en route est le chantier de la
Providence. On apprend aujourd’hui que les forfaits les plus élevés de 2002,
qui ont été négociés entre les assurances et les hôpitaux cette année, sont
ceux de la Providence. Nous vous donnons quelques chiffres : en médecine,
la Providence est à 4750 francs, alors qu’à La Chaux-de-Fonds c’est 
3050 francs et 2750 francs ailleurs, soit en dessous de 3000 francs pour les
autres hôpitaux. En chirurgie, on est à 3250 francs pour la Providence et en
dessous de 3000 francs pour les autres hôpitaux, en prenant les choses très
largement. Cela est probablement dû aux investissements, mais enfin, on a
des chiffres en dessus et le but était de faire des économies. Vous nous avez
expliqué que vous en avez fait, mais ce n’est en tout cas pas toujours ce qui
apparaît.

Vous avez parlé de l’IRM, il y a d’autres décisions qui viennent d’être prises,
comme le remplacement d’un médecin-chef, semble-t-il sans vue cantonale ;
l’idée étant bien que l’on travaille de manière cantonale et non pas par
région ou par hôpital. La sénologie, qui est donc l’étude du sein – ce que
nous avons aussi appris récemment –, est un projet intéressant, mais neu-
châtelois, qui, semble-t-il, n’a pas été présenté à la santé publique en tant
que projet cantonal. Ces forces centrifuges nous inquiètent. Nous pouvons
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comprendre les Conseils de fondations ou les Conseils communaux qui
cherchent à avoir des lieux intéressants, avec des projets et des motivations,
mais il nous semble que cela va à l’encontre d’une réflexion cantonale.

Notre interpellation a pour but d’obtenir des informations sur ce qui se
passe et à encourager le Conseil d’Etat, et cela vivement, notamment au vu
du budget, à maintenir un cap cantonal, voire même à serrer la vis ou les
cordons de la bourse, avant que certains investissements soient faits, bien
voir s’ils sont politiquement utiles – cela est toujours bien – et s’ils sont 
sanitairement absolument nécessaires, cela est peut-être une autre 
question. Il faudrait qu’il soit donc maintenu un cap cantonal, adapté à 
nos moyens, en mettant en priorité les besoins du patient avant ceux des
structures.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous aimerions tout d’abord remercier le
groupe libéral-PPN de se pencher sur cette question. Nous souhaitons être
accompagné dans la réflexion sur la planification sanitaire. Il est vrai que, du
fait qu’elle se déroule dans le temps, cette planification est peu visible et fait
peu de bruit. En effet, on ne prend pas une décision et les choses se passent.
Rappelez-vous qu’elle est planifiée jusqu’en 2005, mais rappelez-vous aussi
qu’elle est le fruit de longs processus et de réflexions que nous avons menés
avec les acteurs sur le terrain. C’est une planification concertée qui doit faire
en sorte que l’on arrive dans la moyenne suisse des coûts en 2005. Comme
nous vous l’avons dit tout à l’heure, nous sommes en train de nous achemi-
ner vers cela, puisque, pas à pas, lorsque l’on ferme, on restreint l’offre et
cela fait effectivement des économies. Cela fait des économies globalement,
bien sûr, car on ne peut pas dire que l’on ferme au Locle et que l’on retrouve
les mêmes charges à La Chaux-de-Fonds. Ce qui est par exemple intéressant
au niveau de la chirurgie, c’est qu’il y a des gens qui sont perdus. Donc,
l’offre crée la demande, c’est vrai. Ce n’est pas le cas pour les maternités : les
bébés arrivent, où qu’ils soient, ils naissent, mais pour les chirurgies, il y a
réellement cause à effet et nous avons bel et bien réalisé ces économies.
Nous vous rappellerons où nous en sommes avec ceci lors d’un tour 
d’horizon tout à l’heure.

Le 20 décembre 2002, nous allons fermer le service de chirurgie de la
Béroche. Vous n’en entendez pas parler, parce que nous avons remis en
place la convention emploi santé 21. Les gens sont accompagnés, ils sont
pris en charge. Il y a un certain nombre de personnes qui restent à la
Béroche, d’autres qui se recyclent dans le réseau prioritairement et non pas
en cumulant, mais à la place de personnes qui quittent, car il y a une énorme
rotation. Avant hier, nous avons pris des décisions pour un certain nombre
de personnes qui ont droit à des indemnités de départ, qui sortent du 
système, et aussi au niveau des retraites anticipées. Les choses sont gérées
de manière telle que nous n’avons pas la guerre, que c’est pacifié et c’est
peut-être la raison pour laquelle c’est peu visible – tant mieux.

SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 2002 2287

Discussion par chapitre (suite)



Nous sommes contente de pouvoir vous faire un rapide topo d’où nous en
sommes. La construction du Nouvel hôpital Pourtalès (NHP), nous vous le
rappelons, est le pivot. Nous ne pouvons pas accélérer un certain nombre de
choses, tout simplement parce que, aussi longtemps que le NHP n’est pas
en fonction, nous n’allons pas pouvoir transférer certaines activités ou par
exemple fermer les Cadolles. Ce sera là un très gros morceau, car nous
allons économiser quelque chose comme 75 à 80 emplois lorsque nous fer-
merons les Cadolles. Nous sentirons vraiment la différence, c’est le pivot
sine qua non pour le rythme. Cela suit son cours, la construction est dans la
planification. Toutefois, lorsque nous avons demandé aux hôpitaux de faire
un exercice d’économies, encore pour 2002 si possible, le NHP nous a pro-
posé plusieurs mesures structurelles avancées sur la planification déjà pour
2003, en disant qu’ils pouvaient resserrer ici ou là, qu’ils pouvaient prendre
tels et tels risques, qu’ils pouvaient fermer tel ou tel service. Ces économies
structurelles avancées représentent environ 1 million de francs, tout comme
à l’Hôpital de Landeyeux. En effet, nous avons eu les fondations de
Landeyeux dans nos bureaux, il y a environ deux ou trois semaines, qui 
voulaient vérifier si la planification sanitaire était vraie. Oui, elle est vraie, oui
nous allons fermer la chirurgie et la maternité en 2005. Landeyeux est en
train de travailler sur sa mission spécifique qui est le centre de réadaptation,
raison pour laquelle, nous vous le rappelons, la piscine sera là et pas
ailleurs. A-t-on encore besoin de Landeyeux? Oui, parce qu’il y a des
patients que nous exportons en ce moment et cela n’a pas non plus de sens.
Du moment que l’on peut avoir cela chez nous au même prix, pourquoi pas.
Nous attendons un rapport chiffré de Landeyeux et le Conseil d’Etat décidera
par la suite. A Landeyeux, vous savez qu’il y a eu des velléités pour savoir
s’ils prenaient le service de rhumatologie aigu de La Chaux-de-Fonds ou
non. Il faut croire que les deux hôpitaux sont assez avancés dans ce sens-là
et que l’on pourra peut-être accélérer ces choses-là.

Au Locle, la maternité et la chirurgie sont fermées, les missions de psychia-
trie gériatrique sont en train de se mettre en place actuellement au niveau
des hôpitaux de jour, pas encore au niveau stationnaire parce que nous
n’avons pas encore donné le feu vert pour l’instant. Il semblerait que les sou-
missions qui sont rentrées dépassent le cadre financier que le Conseil d’Etat
a fixé. Lorsque le Conseil d’Etat fixe un cadre – cela va faire plaisir à notre
collègue –, il faut qu’ils restent dans ce cadre-là et ils doivent chercher des
solutions pour y rester. Il y a une bonne complémentarité avec La Chaux-de-
Fonds, ils ont engagé le médecin-chef ensemble, il y a un échange entre les
ergothérapeutes et les physiothérapeutes. Ces deux hôpitaux font plaisir à
voir, cela joue bien.

Les services de chirurgie et de maternité de la Béroche ferment cette année.
Ils seront hôpital de transition avec le Nouvel hôpital Pourtalès - la Providence
(NHPP), les contacts sont en cours, mais c’est un peu ardu parce qu’il est 
très difficile – nous viendrons là-dessus après – de penser réseau pour les
hôpitaux, chacun pense à son pré carré.
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Le Centre d’information et de gestion en économie de la santé (CIGES) est
en place, cela a également été annoncé dans la planification sanitaire. Le
NHPP, dont on a aussi parlé dans la planification sanitaire, est aussi en train
de se mettre en place, il y a un département intégré de chirurgie et c’est
quelque chose, c’est un accouchement aux forceps, cela prend neuf mois,
comme un bébé, et nous devions vraiment aider cet accouchement-là, mais
il est là. Les deux centres NHP et P se sont répartis les spécialités orthopé-
dies électives à la Providence et uniquement là, la traumatologie et la chirur-
gie du mou sont au NHP et cela joue sur le terrain et sous une seule
conduite. La prochaine étape sera d’intégrer La Chaux-de-Fonds. On nous
signale que le département intégré de la médecine va être présenté aux
autorités politiques de ces établissements à la fin de cette année. Si on prend
la CCT santé 21, qui va faire une toile de fond pour unifier toutes les condi-
tions de travail dans l’ensemble du réseau, cela nous donnera une bonne
base pour faire le pas supplémentaire. Le Conseil d’Etat partage là votre
vision, Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, en disant que nous devons
absolument aller plus loin et si possible plus vite. Encore une fois, cela
dépend des différences sine qua non que nous avons.

Ce que nous constatons, et le débat sur l’IRM et l’ORL l’a montré, ainsi que
le débat sur l’ophtalmologie, c’est que malheureusement chaque hôpital
continue de penser, et cela est légitime, à ses intérêts, à son prestige et à ses
spécialités. La planification sanitaire est vécue en tant que pertes et non pas
en tant que plus-values, en tant que centre de compétence global. Nous 
rappelons aussi, et nous l’avions dit à l’époque, que nous commençons par
répartir les missions et par définir les différents établissements, mais à
terme, il faudra s’attaquer à la forme juridique. Nous en sommes là et cela va
être la priorité 2003, nous avons lancé les travaux. Nous ne voyons pas 
comment sortir de l’esprit du pré carré – nous ne le disons pas de manière
péjorative, nous ne blâmons personne, c’est normal –, car aussi longtemps
que la direction ne partagera pas la vision cantonale, on nous inventera
encore et encore des spécialités que l’on découvre tout à coup. Evidemment,
les différents établissements ne sont que subventionnés et ne sont pas sous
la conduite de l’Etat. Nous avons une laisse assez serrée et nous ne pouvons
évidemment pas voir tout ce qui se passe dans ces établissements. Il est
donc absolument certain pour nous qu’il faut maintenant mettre le paquet
sur l’établissement cantonal de droit public. Nous avons l’intention de nous
calquer sur le système tessinois qui a fait ces preuves et qui va nous per-
mettre de débloquer, de décrisper, de sortir de ces écueils de régionalisme et
d’intérêts particuliers.

Puis, il y a la répartition des missions entre les centres principaux, où vous
laissez entendre dans votre interpellation que cela ne se fait pas. Cela se fait,
mais pas suffisamment. Il est vrai qu’il était extrêmement difficile de trouver
un expert externe, car cela ne court pas les rues. Effectivement, nous avons
maintenant un mandat, que nous avons eu en première lecture très récem-
ment, pour faire cette mission, pour dire la façon dont on va utiliser ces 
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infrastructures intelligemment, où des doublons se justifient – parce qu’il y a
des doublons qui se justifient – parce qu’il y a la masse et où il faut absolu-
ment les éviter. Ce mandat va donner un rapport qui sera livré au printemps
de l’année prochaine.

Puis, nous pensons, et cela nous intéresse presque encore plus, qu’il faut se
donner les moyens de maîtriser les coûts et cela passe obligatoirement par
un changement du mode de financement. Vous avez aussi parlé hier, au
sujet des subventions, d’enveloppes globales et cela ne s’invente pas
comme cela. Pour pouvoir donner des enveloppes, il faut savoir quelles sont
les activités qui se déroulent et il faut pouvoir les coder. Nous nous sommes
donnés les moyens au niveau suisse, puisque nous nous sommes mis
d’accord sur un système qui s’appelle les all patient diagnosis related
groups (regroupements des cas par pathologie) (APDRG), mais cela est
récent et montre que le problème est partout le même. Nous allons coder
ces activités et Neuchâtel était un moteur là-dedans, mais nous en avons
absolument besoin. A ce moment-là, nous allons pouvoir dire : «Nous allons
acheter la prestation d’une appendicite et on vous paie tant.» Cela est le
benchmarking, c’est le prix moyen. Si le prix moyen n’est pas atteint, il y a
une bulle. Pour l’instant, nous n’avons pas encore cette finesse-là, nous
devons la mettre en place et c’est en train de se faire. Nous avons une condi-
tion sine qua non, c’est le tarif médical unifié (TARMED) et les APDRG qui
doivent pouvoir se mettre sur tout un système informatique. Nous espérons
pouvoir commencer à coder en 2005, parce qu’une formation est nécessaire,
cela ne se fait pas ainsi. Il faut sans doute passer par un budget global, nous
ne voyons pas les choses autrement. Nous pouvons de nouveau arriver avec
une conduite politique. Actuellement, au niveau du Grand Conseil, vous
n’avez plus de conduite politique et nous pouvons comprendre que cela
peut être difficile.

En ce qui concerne le centre de réadaptation de Landeyeux, cela se justifie,
nous vous l’avons dit, au stade de nos connaissances. Nous attendons le
rapport pour ensuite nous décider.

Quelles missions le Conseil d’Etat entend-il attribuer au NHP, respectivement
à La Chaux-de-Fonds? Là, de nouveau, une chose est certaine : il est exclu
que l’on n’ait plus qu’un centre principal aigu, tout simplement parce 
que aucun des centres ne peut absorber l’activité de l’autre. Ce sont deux
hôpitaux de 200 lits environ, il n’y a pas de miracle, vous ne pouvez pas
absorber comme cela 200 lits. Il y aura deux centres principaux. Quelles
caractéristiques auront-ils exactement? Y a-t-il un sens à distribuer certaines
missions, pouvons nous éviter certains doublons? C’est le mandat que nous
sommes en train de donner et il n’y aura pas de tabou. Cela ne va pas faire
plaisir à tout le monde, mais il n’y aura assurément pas de tabou.

Est-ce que le Conseil d’Etat entend toujours réaffecter, voire fermer les struc-
tures hospitalières périphériques? Réaffecter, oui, nous l’avons dit, fermer,
pour l’instant non. Nous disons pour l’instant, parce que encore faut-il, une
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fois que les choses sont en place, que cela réponde à un besoin. Si nous
avons l’impression que cela ne répond pas à un besoin, évidemment que
cela ne peut pas jouer. Nous pouvons vous dire à ce sujet, encore une fois,
lorsque l’on parle par exemple d’un centre de compétence pour l’antalgie,
qu’il faut que ce centre se mette vraiment en réseau avec les autres 
hôpitaux. On ne peut pas faire les choses dans son coin. Nous sommes en
train d’étudier cela. Il n’y aura aucune mission alibi, nous pouvons vous le
certifier, parce que nous ne pouvons pas nous le permettre.

En ce qui concerne les doublons, nous venons de le dire, encore faut-il
savoir ce qui est acceptable et ce qui ne l’est pas. S’il y a une certaine masse,
il ne sert à rien de tout concentrer et de faire une monstre usine à un endroit
ou à un autre. Pour l’orthopédie élective peut-être, mais cela est à vérifier.

Nous aimerions donc, en conclusion, vous dire que nous entendons vos
inquiétudes et nous les comprenons. Nous les comprenons, d’autant plus
que les économies sont compensées au fur et à mesure par d’autres 
augmentations, mais des augmentations que vous avez décidées et que
vous nous avez demandé de faire. Les augmentations salariales, où le grou-
pement des associations et syndicats de la santé (GASS) nous dit que nous
ne les avons pas budgétées, ce qui n’est évidemment pas vrai. Evidemment
que nous les avons budgétées, elles sont déjà dans les déficits. Il y a donc
ces augmentations-là, comme il y a le tarif de chambres privées (P 1) et le
tarif de chambres semi-privées (P 2) qui nous enlèvent malheureusement les
économies à cela.

La planification sanitaire n’est pas une Bible, c’est un canevas, c’est un fil
rouge. Partout où nous pouvons aller plus loin, partout où nous avons les
moyens d’être plus sévère – vous avez dit serrer la vis –, évidemment nous
le faisons et nous l’avons illustré tout à l’heure avec l’IRM. Encore une fois,
nous ne faisons pas une guerre là-dessus, nous faisons une guerre sur
l’enveloppe. Cela nous intéresse et, croyons-nous, doit aussi vous intéresser.
Après, la manière dont les gens font les choses – nous n’allons jamais aller
opérer les gens, ce n’est pas notre métier, il y aurait des morts dans cette
République –, cela nous est égal. En revanche, ce qui ne nous est pas égal,
c’est si cela coûte plus cher qu’ailleurs.

Nous revenons à votre problème de la Providence. Il est toujours très délicat
de voir quels sont les forfaits, parce qu’il faut savoir quelle est la clientèle. Or,
il se trouve justement qu’à la Providence, ce seront notamment des per-
sonnes âgées, parce que qui dit orthopédie élective, dit personnes âgées qui
se font le service des 100.000 kilomètres, c’est-à-dire prothèse totale des
hanches et vous ne mettez pas les gens sur pieds en trois jours. Cela signifie
donc de longues hospitalisations, donc relativement chères. Il faut ainsi 
rappeler quelle est la clientèle. Puis, vous avez les dialyses et on sait que les
personnes qui en ont besoin, lorsqu’elles sont atteintes d’autres patholo-
gies, guérissent plus lentement. Tout cela fait un tout, il faut tout voir et 
c’est pour cela que nous avons besoin des APDRG, pour savoir quelle est

SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 2002 2291

Discussion par chapitre (suite)



l’activité, et savoir s’il est logique que cela prenne autant de temps. Aussi
longtemps que nous n’aurons pas ce savoir-faire-là, nous naviguerons un
peu à vue. Si les caisses-maladie ont accepté cela, c’est qu’elles l’ont 
compris. Nous pouvons vous dire que nous n’avons pas encore vu de
cadeau de la part de Santésuisse.

Nous pouvons aussi vous dire, Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, que ceci
n’était pas un postulat, c’était une interpellation, mais nous la prenons au
sérieux comme un postulat. Ce que nous souhaiterions de la part du Grand
Conseil, c’est que, le moment venu – parce que nous viendrons avec
l’Etablissement cantonal de droit public, qui est pour nous une condition
sine qua non pour pouvoir piloter tous les coûts de la santé avec une vision
cantonale –, ce courage soit aussi le sien.

Le président : – L’interpellatrice est-elle satisfaite?

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Oui et nous espérons pour longtemps.

ÉLECTION D’UN GROUPE DE TRAVAIL

Le président : – Avant de vous donner la pause, nous aimerions vous 
informer de la composition du groupe de travail chargé de s’entretenir de la
problématique d’un parlement des jeunes.

Il s’agit de M. Jean-Marie Reber, chancelier d’Etat, qui le présidera ; 
MM. Michel Grossmann et Raphaël Comte, pour le groupe radical ; 
Mme Violaine de Montmollin et M. Jean-Gustave Béguin, pour le groupe 
libéral-PPN; M. Frédéric Cuche et Mme Françoise Jeanneret pour le groupe
socialiste ; MM. Patrick Erard et Daniel Perdrizat pour le groupe PopEcoSol.
Ces personnes voudront bien, avant la pause, se rendre devant l’estrade
pour fixer une première séance.

SÉANCE DE RELEVÉE

Le président : – La consultation opérée auprès des groupes pour la séance de
relevée la semaine prochaine a donné lieu au résultat suivant : la tranche
horaire de 14 heures à 18 heures - 18 h 30, a recueilli – on ne peut pas dire
l’unanimité – la grande majorité des consultants. Ce sera dont mercredi 
prochain 11 décembre 2002 à 14 heures que vous serez convoqués en
séance de relevée pour finir le budget.

Nous vous donnons maintenant la pause que vous avez bien méritée.
Savourez-la bien, mais n’excédez pas la demi-heure. Nous vous donnons
rendez-vous à 16 h 40 pour la suite de l’examen du budget.

(Interruption de séance.)
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BUDGET DE L’ÉTAT POUR L’EXERCICE 2003 (suite)

Discussion par chapitre (suite)

Département des finances et des affaires sociales

Le président : – Nous reprenons nos travaux. Nous nous excusons pour les
retardataires, mais il y a cinq minutes de politesse qui sont écoulées et nous
ne voudrions pas faire attendre plus longtemps notre cheffe du Département
des finances et des affaires sociales qui est parfaitement bien décidée à 
recevoir vos observations ou vos questions.

M. Serge Vuilleumier : – Nous intervenons à la rubrique secrétariat général.
Lors d’une émission de télévision d’après Expo.02, la cheffe du département
a déclaré : «La fête fut belle, mais maintenant il nous reste à payer pendant
trente ans.» Cette affirmation nous a quelque peu surpris, non pas parce 
que la fête fut belle, cela était vrai, mais parce que nous aurions à payer 
pendant trente ans. La cheffe du département peut-elle nous confirmer cette
information?

Il nous intéresserait de savoir de quel crédit il s’agit, quel crédit nous devons
amortir en trente ans, puisque dans le budget nous n’avons vu aucune trace
de l’Expo.02, à part au chapitre autorités, poste biens, services et marchan-
dises, compte 319120, commission neuchâteloise Exposition nationale 
avec 0 franc au budget 2003. A notre connaissance, la Confédération n’a pas
accordé un tel crédit et ceux qui ont été accordés dans notre hémicycle
n’avaient pas une telle durée d’amortissement. Le canton de Neuchâtel a-t-il
été nanti d’une nouvelle demande de la part d’Expo.02?

M. Jean-Pierre Veya: – Nous intervenons à la rubrique service des contribu-
tions. Pas plus tard qu’hier, le Grand Conseil a montré, par un vote assez
clair, qu’il n’était pas favorable à des reports de charges sur les communes.
Nous espérons que, a fortiori, ce Grand Conseil n’est pas favorable non plus
à ce que l’Etat aille puiser des recettes dans la poche des communes. C’est
pourquoi nous pouvons nous réjouir que le Conseil d’Etat renonce dans
l’immédiat, comme le stipule le rapport, à une nouvelle répartition des
recettes provenant de la convention fiscale avec la France. Vous compren-
drez que «dans l’immédiat», personnellement, cela nous inquiète et nous
aimerions que cette idée ne soit pas abandonnée que dans l’immédiat, mais
soit abandonnée tout court.

M. Patrick Erard : – Dans le rapport de gestion 2001 du département, en 
page 33, un tableau récapitule la taxation des personnes morales pour la
période 2000. A la ligne «total final», on lit dans la colonne «bénéfice impo-
sable» environ 4 milliards de francs. Il en résulte un impôt sur le bénéfice de
80.857.000 francs, soit environ 1,98%. Bien sûr le taux d’imposition est
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variable, mais ne devrait-il pas se situer entre 6 et 10%? Les communes 
percevant également cet impôt, perçoivent-elles une somme identique? Si
des différences devaient exister, à quoi peut-on les attribuer?

Les mêmes questions sont également pertinentes concernant l’impôt sur le
capital, où l’on parvient, selon le même calcul, à une moyenne de 0,8 ‰ au
lieu des 2,5 ‰ marqués dans la loi. Des personnes morales sont-elles 
complètement exemptées ou partiellement de toute imposition, ce que nous
savons, mais pourquoi et selon quels critères précis? Existe-t-il une liste de
ces entreprises? Si oui, quelles sont les personnes qui y ont accès? Dans les
cas d’exonération, un délai maximum existe-t-il et est-il possible de jouer les
prolongations?

Dans les comparaisons intercantonales dont on nous fait souvent part, nous
avons encore deux questions : tient-on compte des taux fixés dans les lois
ou des impôts réellement perçus? Comment le service des contributions
estime-t-il le budget de ce poste? Dans les remarques, on lit : en augmenta-
tion de 3,5% par rapport aux prévisions de 2002. Comment arrive-t-on à ces
chiffres-là?

Mme Catherine Schallenberger : – Nous avons une question concernant les
impôts. Nous aimerions savoir si une proposition du groupe radical a été suivie
d’effets. Est-ce que le forfait fiscal a été appliqué lors de l’année en cours?

M. Claude Borel : – Selon des informations données en commission par 
le DFAS à fin octobre 2002, la proportion de contribuables taxés pour 
l’année 2001 ne s’élevait qu’à 65%, représentant à peine plus de 50% du
probable résultat final de la taxation. Aujourd’hui encore, de nombreux
contribuables ayant envoyé leur déclaration début mars 2002 n’ont pas
encore été taxés, pour ne pas parler de ceux qui avaient demandé un délai.
Cela ne facilitera certainement pas la fixation des acomptes pour l’an 
prochain. Que compte faire le Conseil d’Etat à l’avenir pour accélérer la 
procédure de taxation?

Divers regroupements, notamment dans le secteur horloger, ont pour
conséquence que certains sièges d’entreprises ne se trouvent plus dans
notre canton alors que les centres de production restent sur sol neuchâtelois.
Cela pose évidemment de nouveaux problèmes de répartitions fiscales. Nous
avions déjà eu par le passé à nous préoccuper de la répartition fiscale très
peu favorable à notre canton pour les filiales des grandes banques. La com-
mission de gestion et des finances du Grand Conseil avait même demandé
en son temps au Conseil d’Etat de prendre son bâton de pèlerin pour aller
négocier les gros dossiers avec les sièges des principales entreprises. Depuis
lors, nos taux d’imposition des entreprises ont été sensiblement réduits et
des négociations devraient s’en trouver facilitées. Qu’a fait le Conseil d’Etat
pour améliorer notre position dans ces répartitions intercantonales et plus
particulièrement dans le cadre des récents regroupements horlogers? Le
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Conseil d’Etat intervient-il avec tout son poids ou se contente-t-il de déléguer
ses hauts fonctionnaires?

M. Jean-François Badet : – Nous intervenons à la rubrique service du 
traitement de l’information. Actuellement, nous comptons deux centres
d’informatique dans les villes, ainsi que le STI qui s’occupe de l’informatique
scolaire. Or, nous avons appris que ces services ne peuvent pas collaborer
ou collaborent difficilement. Nous aimerions savoir où en est la plate-forme
de travail pour notamment résoudre les problèmes de l’implantation de
l’informatique à l’école.

Mme Manuela Surdez : – Hier, nous avons posé la question au mauvais 
département, nous la reposons donc aujourd’hui dans le bon, concernant les
équipements informatiques. Nous désirons savoir où en est l’étude du 
postulat du groupe libéral-PPN 01.143, du 2 octobre 2001, «Pour une optimi-
sation des prestations informatiques de l’Etat», accepté par le Grand
Conseil, qui demandait des informations sur l’état de la réorganisation des
moyens informatiques dans le canton?

M. Nicolas de Pury : – Nous intervenons à la rubrique service de l’intendance
des bâtiments. Un certain trouble entoure un objet de notre patrimoine et son
avenir : la Ferme Robert. Comment se peut-il que le Conseil d’Etat envisage
de vendre un joyau de notre patrimoine au pied du Creux-du-Van, ce lieu
magique et chargé d’histoire, où chaque écolier de notre canton, lors de
course d’école, est venu écouter le terrible et dernier combat singulier entre la
bête et l’homme du cru, entre le dernier des ours et l’homme du Creux-du-Van.
Quel est donc ce reste de sauvagerie qui anime le Conseil d’Etat et qui laisse
se dégrader un magnifique capital, fort peu entretenu depuis des dizaines
d’années, pour essayer ensuite de le vendre, forcément à vil prix, puisqu’en
dessous de sa vraie valeur? Nous nous élevons avec vigueur contre cette
volonté de dilapider un bien de valeur commun à tous au nom d’une privati-
sation plus que douteuse. La réfection d’une ferme, la mise à niveau d’une
cuisine de restaurant qui doit s’adapter à des normes sanitaires légales, trouver
un fermier, un restaurateur prêt à s’engager pour valoriser ce lieu, ne sont pas
des arguments insurmontables pour procéder à des investissements, nous
prenons pour exemple le Château de Môtiers qui profite de tels investisse-
ments. Le Conseil d’Etat peut-il nous assurer que ce patrimoine ne sera pas
vendu, mais valorisé comme il se doit, comme tout patrimoine historique?

M. Christian Mermet : – Sur le même sujet, nous avons connaissance qu’un
groupe de personnes émanant de diverses associations sensibles au site du
Creux-du-Van s’est réuni pour mettre en place une fondation en vue de 
sauver la Ferme Robert. Ce groupe a sollicité un entretien avec la cheffe du
département à ce sujet. Parallèlement, il semble que d’autres acheteurs
potentiels soient en négociations et que leurs démarches pourraient aboutir
très rapidement. Nous avons deux questions à ce sujet : ne serait-il pas 
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judicieux d’entendre tous les intervenants potentiels avant de conclure un acte
de vente quelconque? N’y a-t-il pas trop de précipitations dans ce dossier?

M. Jean-François Badet : – Concernant les logements de l’administration,
certains services se plaignent d’être mal logés. Or, il semble que des locaux
soient disponibles. Nous aimerions savoir si la commission du logement de
l’administration (CLA) maîtrise bien cette situation. Qu’adviendra-t-il des
locaux qui seront libérés par le rectorat une fois qu’il emménagera au 
faubourg de l’Hôpital?

M. Raoul Jeanneret : – Nous intervenons à la rubrique administration de la
Caisse de pensions. Quand on apprend que la Caisse de pensions a perdu
130 millions de francs sur les marchés boursiers, on se dit qu’une très petite
partie de cette somme aurait pu sauver la Coopérative immobilière de Couvet
du dépôt de bilan. En effet, dans le plan financier échafaudé par les principaux
créanciers en 2001 pour assainir la coopérative, il ne restait guère que 2,5 mil-
lions de francs à trouver quand les difficultés d’une compagnie d’assurances,
dont nous vous laissons deviner le nom, ont tout remis en cause par effet de
dominos. Quand le premier tombe, il entraîne les autres à sa suite.

Il faut quand même savoir que cet héritage immobilier de la société Dubied
concerne 240 appartements occupés par environ 700 personnes, dont beau-
coup ont été les coopérateurs obligés de la première heure, soit par
exemple, pour un quatre pièces, 6250 francs à engager, à raison de 
1250 francs par pièce, plus une part de base de 1250 francs également. Or,
ces locataires captifs, la plupart des retraités Dubied, souvent sans deuxième
pilier, ont tout perdu dans cette banqueroute et pourraient voir leur loyer
être augmenté considérablement par les nouveaux propriétaires. Nous 
pensons que l’intervention de la Caisse de pensions dans ce contexte –
puisqu’elle est aussi créancière au premier rang, d’après nos renseigne-
ments sur un emprunt à 5,5% et pour un autre à 7%, soit un taux moyen de
6,25% qu’il aurait fallu évidemment renégocier –, pourrait atténuer le choc
d’un retour au marché qui pourrait être spéculatif, à défaut de pouvoir, 
évidemment, sauver cette initiative lancée en 1988.

Au moment où, aujourd’hui, on aboutit à un premier état, à une première
évaluation des immeubles par deux architectes, le Conseil d’Etat partage-t-il
notre souhait de voir la Caisse de pensions investir plus dans la pierre solide
et tangible que dans la bourse extrêmement volatile? Quelles appréciations
porte-t-il sur cet enchaînement de faits extrêmement fâcheux pour le Val-de-
Travers et particulièrement pour la commune de Couvet, pour une frange
non négligeable de ses habitants, 700 personnes sur 2800 habitants, soit le
quart de sa population?

M. Francis Berthoud: – Nous intervenons à la rubrique service de l’action
sociale. Nous avons constaté, avec une grande satisfaction, à propos des
programmes d’insertion, que le Conseil d’Etat, malgré les problèmes 
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budgétaires, avait porté ce poste à 1 million de francs. Nous espérons que ce 
montant sera suffisant en attendant le développement de la réinsertion sociale
et professionnelle par la mise en place d’un dispositif de coordination de
l’ensemble des programmes d’insertion exploitant au mieux leur complé-
mentarité. Nous aimerions savoir si le Conseil d’Etat projette toujours 
de faire parvenir au Grand Conseil un rapport d’information concernant
l’efficacité, les objectifs et l’organisation des programmes d’insertion?

Il y a une année, le Conseil d’Etat avait obtenu le retrait d’un postulat en
s’engageant, nous citons : « ... à faire parvenir aux députés le rapport de la
commission cantonale sur les programmes d’insertion qui indiquera les
lignes directrices que nous mettrons au point suite aux différentes 
rencontres que nous aurons dans le cadre des états généraux...» En juin 
dernier, dans le cadre du débat sur le programme de législature, le Conseil
d’Etat, interrogé au sujet du rapport promis, répondait : «Pour ce qui est des
états généraux de la réinsertion sociale, il y a eu une première rencontre
l’année passée et il y en aura une deuxième cet automne. Depuis l’année
passée, nous sommes en train de mettre sur pied tous les tenants et aboutis-
sants de la suite des états généraux. Cela aboutira à un rapport qui sera prêt
cet automne.» Il est vrai que, formellement, l’hiver ne commence que le 
21 décembre! Si nous insistons, c’est parce que nous sommes convaincu
qu’un dispositif cohérent de réinsertion sociale et professionnelle stoppera,
dans un premier temps, la progression des dépenses d’aide matérielle et,
dans un deuxième temps, contribuera à les faire régresser, pour autant que
le marché du travail permette une réinsertion. Il y a donc urgence à proposer
un concept cohérent de réinsertion sociale et professionnelle pour le rendre
opérationnel dans les meilleurs délais. C’est pourquoi nous demandons au
Conseil d’Etat dans quel délai envisage-t-il de faire parvenir au Grand
Conseil un rapport d’information concernant l’efficacité, les objectifs et
l’organisation des programmes d’insertion?

En attendant que le concept cohérent de réinsertion sociale et profession-
nelle – c’est notre deuxième question – soit opérationnel, quelles mesures
susceptibles d’être intégrées dans ce concept le Conseil d’Etat a-t-il déjà
prises et quelles mesures va-t-il mettre en œuvre très prochainement?

M. Christian Mermet : – Nous intervenons à la rubrique service des 
communes au sujet de la péréquation financière. La péréquation financière
intercommunale déploie aujourd’hui les effets qui sont appréciés diverse-
ment. Le projet initial de péréquation prévoyait une révision de l’outil à la
lumière des résultats obtenus. Aujourd’hui, nous aimerions savoir si le
Conseil d’Etat envisage de maintenir le calendrier prévu ou s’il envisage de
réexaminer l’outil un peu plus tôt que ce qui était prévu au départ?

Mme Marianne Ebel : – Comme nous l’avons annoncé tout à l’heure, nous
aimerions poser une question générale, avec l’espoir d’une réponse plus
détaillée, puisque la question a été déposée par écrit et qu’elle concerne une
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évaluation de l’économie escomptée par rapport au délai de carence. Nous
aimerions tout d’abord poser une question complémentaire à Madame la
conseillère d’Etat. Comment interprétez-vous le nombre de départs impor-
tants dans divers secteurs, départs qui s’expriment en particulier par le gon-
flement du compte 309300, frais, recherche de personnel? Pensez-vous que,
dans ce cadre-là, la mesure du Conseil d’Etat, qui est de réintroduire le délai
de carence, soit bienvenue? Estimez-vous qu’il y aura là une économie
remarquable? Estimez-vous qu’il y aura là de quoi motiver davantage le per-
sonnel en place? La question est déposée par écrit ; l’important pour l’ins-
tant est l’économie escomptée, car nous aimerions proposer un amende-
ment au budget et pour cela nous avons besoin d’un chiffre. Nous aimerions
aussi savoir dans quel secteur le Conseil d’Etat, Madame la conseillère d’Etat
en particulier, pense pouvoir faire concrètement appliquer cette mesure?
Comment cela se traduirait-il en heures supplémentaires pour le personnel
en place? Est-ce que ces heures supplémentaires pourront être refusées? Si
oui, le Conseil d’Etat en est-il garant? Si non, comment seront-elles payées?
Ces heures seront-elles des heures plus chères ou des heures simplement
obligatoires? Comment, dans ce cadre-là, prend-on en considération l’argu-
ment sérieux du stress accru, de la fatigue accumulée, de la démotivation,
voire, dans certains cas, de maladies consécutives à cette mesure, comme à
d’autres? Nous souhaitons une réponse en tout cas chiffrée sur le premier
point, c’est-à-dire l’économie escomptée par cette mesure. Vous l’aurez
compris, le groupe PopEcoSol est absolument contre cette proposition.

Le président : – Nous arrivons au terme de l’examen par chapitre de ce
département.

TRANSFORMATION D’UNE PROPOSITION

Le président : – Nous vous prions de prendre note que le postulat Martial
Debély 02.170, du 3 décembre 2002, «Désenchevêtrement des tâches», est
transformé en interpellation. Cette proposition sera traitée une fois la
réponse et les observations de Madame la conseillère d’Etat faites.

BUDGET DE L’ÉTAT POUR L’EXERCICE 2003 (suite)

Discussion par chapitre (suite)

Département des finances et des affaires sociales (suite)

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous commençons par répondre à la
question de M. Serge Vuilleumier sur Expo.02. Effectivement, dans le cadre
d’une émission sur une chaîne cantonale de télévision, nous nous sommes
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exprimée, au même titre que d’autres d’ailleurs, pour dire que la fête avait
été belle, mais que nous avions un certain nombre d’années – il est vrai que
nous avons articulé le chiffre de trente ans – pour la payer.

Lorsque nous avons dit trente ans, nous nous référions à l’Exposition natio-
nale de 1964, où là, l’année passée le canton de Vaud a terminé de payer les
frais. Cela ne signifiait pas, Monsieur le député, qu’il en serait de même pour
le canton de Neuchâtel, mais il est vrai que l’Expo.02 a eu un certain coût, a
eu une réussite, nous vous l’accordons. Cela ne signifie pas que nous le
regrettons, au contraire nous sommes ravie. Les montants, pour le canton de
Neuchâtel, vous les connaissez aussi bien que nous. Il y a 10 millions de francs
qui ont été investis en terme de demandes – le Grand Conseil a accepté les
montants – et il y a également 10 millions de francs de coûts indirects. Il y
avait également 6 millions de francs inscrits au budget de l’année passée qui
étaient mentionnés. Cela fait 20 millions de francs en tout et nous les avons
payés pour la plupart d’entre eux. Cela ne signifie pas qu’il va falloir les
régler pendant trente ans, nous avons simplement fait un parallèle avec
l’Exposition nationale de 1964, parce que l’on a su nous rappeler – plusieurs
personnes l’ont dit, aussi bien dans ce canton qu’ailleurs – que le canton 
de Vaud venait de terminer de payer son exposition. Cela ne sera pas le 
cas pour le canton de Neuchâtel, nous vous l’accordons, mais c’était pour
montrer que même si cela prend un certain temps, nous sommes partant
pour le projet. Nous l’avons tous acceptée et suivie, le monde était présent
sur l’arteplage de Neuchâtel – nous en sommes ravie – et nous espérons que
nous aurons des retours financiers les prochaines années. Pour le moment,
nous les attendons.

Monsieur Jean-Pierre Veya, concernant la convention fiscale des frontaliers,
nous vous disons oui pour le budget 2003. Dans l’immédiat, le Conseil d’Etat
a décidé de ne pas tenir compte de cette mesure. Nous devons dire que les
villes des Montagnes nous ont écrit et se sont largement exprimées pour
nous demander de ne pas retenir cette mesure. Ce que le Conseil d’Etat déci-
dera, dans le cadre des réflexions qu’il va conduire entre ce mois de
décembre et le mois de juin de l’année prochaine dans les différents types
de mesures qui pourront être présentées, nous ne le savons pas, nous allons
en rediscuter. Nous avons bien compris que vous ne voyez pas d’un très bon
œil le fait que nous puissions réannoncer cette mesure, c’est noté, ce sera au
procès-verbal, nous en prenons note.

Monsieur Patrick Erard, nous répondons à votre question sur toute une série
de points. Concernant le résultat du montant qui figure dans le rapport que
vous avez cité et dans le budget, nous dirions qu’il est le résultat de toute
une série de bénéfices qui sont imposés en fonction de taux différents. Nous
pouvons vous les aligner les uns après les autres, entre les entreprises qui
sont exonérées et celles qui ont un bénéficie imposable entre 6 et 10%.
Nous le faisons très volontiers, de manière à ce que vous puissiez réaliser
que nous arrivons au pourcentage qui est indiqué dans le document.
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Il y a les cas ordinaires, c’est-à-dire les entreprises dont le bénéfice est
imposé entre 6 et 10% et dont le capital est imposé à 0,25%. Vous avez les
sociétés de participation, dont l’impôt sur le bénéfice est réduit dans la pro-
portion existante entre le rendement net des participations et le bénéficie net
total. En d’autres termes, les rendements de participations ne sont pas impo-
sés, le capital est également imposé au taux ordinaire de 0,25%. Les sociétés
holding n’ont pas d’impôt sur le bénéficie et le taux réduit de l’impôt sur le
capital est de 0,05%. Vous avez ensuite les sociétés de domicile, dont l’impo-
sition du bénéfice a un taux réduit en fonction de l’importance de l’activité
administrative en Suisse, de la nature et de la provenance des revenus.
Toujours pour ces sociétés de domicile, l’impôt sur le capital, comme pour
les sociétés holding, est de 0,05%. Ensuite, vous avez les sociétés bénéfi-
ciant d’allégements fiscaux et là vous avez l’exonération partielle ou totale
de l’impôt sur le bénéfice pour une durée d’au maximum dix ans, en accord
avec la promotion économique cantonale. Vous avez des prolongations qui
ne peuvent être accordées qu’à certaines conditions : extension et diversifi-
cation importantes de l’activité, mais uniquement pour la part de bénéfice
afférente à l’extension ou à la diversification. Vous avez ensuite l’impôt sur le
capital, généralement au taux ordinaire de 0,25%.

Cela fait que les statistiques de la taxation 2000 des personnes morales, à
laquelle vous faites effectivement référence dans le rapport de gestion 2001,
sont des chiffres globaux. La matière imposable, bénéfice et capital, est indi-
quée dans sa totalité, il n’est pas fait de distinction en fonction des différents
statuts rappelés précédemment, d’où des taux moyens, rapport entre
impôts et matières imposables, inférieurs aux taux ordinaires sur le 
bénéfice, 6 à 10% et sur le capital, 0,25%.

Ce que nous pouvons vous indiquer en parallèle, c’est que l’impôt commu-
nal est, dans tous les cas, identique à l’impôt cantonal et que les listes des
sociétés bénéficiant d’allégements fiscaux sont des documents internes, il
n’y a que le service des contributions qui le possède. Que les choses soient
claires, même nous, nous n’en avons pas un exemplaire, nous devons le
demander si nous désirons y avoir accès. Il s’agit là de la protection des 
données et du secret fiscal. Nous disons même que les entreprises y sont
très attentives.

Les comparaisons intercantonales tiennent compte des taux légaux. Pour
cela nous avons donné une réponse écrite à la question Francis Berthoud
02.359, du 1er octobre 2002, «Eléments constitutifs de l’image fiscale du 
canton». Nous vous prions donc d’y faire référence.

Nous répondons à la dernière partie de votre question concernant l’estimation
du budget pour le poste des personnes morales. Nous vous dirons qu’il est
difficile, nous avons mis en place une stratégie de contrôle avec les entre-
prises, parce qu’il y a effectivement des modifications énormes en terme de
rentrées sur le bénéfice entre l’année passée et cette année. Nous tenons
cela à jour pratiquement mois à mois et nous vous avons annoncé – nous
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l’avons déjà dit hier – que les baisses de rentrées fiscales pour les personnes
morales se confirment effectivement. Nous travaillons avec les entreprises
pour que les communes soient informées – cela avait été relevé dans le cadre
d’un autre dossier qui concernait les communes de Cressier et Cornaux – au
plus vite par les entreprises qui auraient une modification de la taxation. Elles
ne le font pas, elles paient les tranches jusqu’au bout et viennent ensuite
nous dire qu’elles n’ont pas eu le bénéfice escompté et nous demandent de
rétrocéder la somme. Effectivement, pour la péréquation et les communes,
c’est terrible, on ne peut pas avancer comme cela. Nous avons donc mis au
point un tableau de bord qui nous permet maintenant d’être attentif, avec les
entreprises, aux résultats qui risquent d’être effectivement annoncés.

Mme Catherine Schallenberger a parlé du forfait fiscal. Depuis l’entrée en
vigueur, nous vous dirons que nous avons une douzaine de dossiers, 
certains se sont concrétisés. Nous avons donc à peu près six contribuables
« imposition forfaitaire» dans le canton et nous avons une série de dossiers
qui sont en attente chez les mandataires, où nous devons encore régler 
certains points avant de voir leur arrivée dans le canton.

Pour répondre à la question de M. Claude Borel, concernant les entreprises,
quant à savoir si on laisse faire l’administration, on attend que cela passe et
on a plus que les yeux pour pleurer. Ce n’est pas le cas, simplement que la
réalité est relativement différente, nous ne vous le cachons pas. Nous avons
reçu les représentants de Richmond, mais quand ils sont venus nous voir,
les décisions, pour eux, étaient déjà prises. Ils viennent donc nous informer
qu’ils ont décidé de ramener en Suisse un certain nombre d’entreprises,
parce qu’ils en avaient à l’étranger. Ils ont tout remis en Suisse, ils les ont
réparties entre Fribourg et Genève, et ils nous indiquent que, en ce qui
concerne le canton de Neuchâtel, ils laissent les manufactures, les places de
travail, mais le siège social ne sera plus dans le canton. Cela ne se négocie
pas, ne se discute pas. Par contre, ce que nous devons voir avec Richmond,
c’est la manière dont la répartition des bénéfices doit se faire avec les can-
tons. Effectivement, il y a là une négociation, mais sachez que nous avons
rencontré les représentants et nous devons trouver une solution ensemble.

Vous avez posé une autre question concernant les délais de taxation. Là
aussi, nous avons mis en place une méthode de travail avec les mandataires
pour voir dans quelle mesure nous pouvions recevoir d’abord les taxations
dans l’année, dans un flux continu, afin que les taxateurs arrivent à faire leur
travail et n’aient pas une surcharge en fin d’année. C’est à l’essai et nous
ferons un bilan en fin d’année pour voir si nous avons obtenu le résultat
escompté. Nous avons mis en place un principe qui consiste à dire : si les
dossiers parviennent après tel délai, il y a un émolument qui est posé. Vous
relevez le fait que, même si les taxations sont déposées tôt dans l’année,
elles ne sont confirmées qu’à la fin de l’année. Nous allons encore contrôler
cet élément-là. Nous avions le sentiment que nous avions maintenant 
un flux continu qui nous permettait de régler de manière beaucoup plus 
opportune les délais et la taxation au fur et à mesure où elles arrivaient. Si
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vous posez la question, c’est que vous n’êtes pas convaincu par le système.
Nous allons donc regarder cela et nous vous proposons de pouvoir vous
apporter une réponse en fonction des résultats concrets qui se seraient
posés récemment. Nous espérons que cela pourra vous convenir.

Concernant l’informatique, il y a deux questions, une posée par M. Jean-
François Badet et une par Mme Manuela Surdez. Monsieur Jean-François
Badet, si nous nous référons à votre question, elle concernait principalement
l’informatique scolaire. En ce qui concerne l’informatique scolaire, il avait
effectivement été question, dans un premier temps, de répartir les responsa-
bilités de ce dossier-là avec les villes. Finalement, nous nous sommes rendu
compte que l’enjeu était plus important que ce qui avait été imaginé, que les
disponibilités dans les villes, les compétences et tout ce qui devait être mis
en place pour que les communes puissent, pour celles qui le désirent, intro-
duire l’informatique scolaire le plus rapidement possible, voyaient là aussi
un certain nombre de problèmes, raison pour laquelle c’est effectivement le
STI qui reprend le dossier informatique sous sa responsabilité.

Il y a un deuxième élément qui s’ajoute à ce point-là, c’est que les villes et les
communes doivent déterminer le dernier accès entre l’établissement scolaire
et le réseau cantonal informatique. Là aussi, les villes et les communes 
doivent faire des choix et nous sommes en négociations. Pour le moment,
certaines communes ont laissé en attente ce dossier avant de prendre des
décisions. Cela fait que certains collèges sont déjà reliés, d’autres décideront,
aussi en fonction des budgets des communes, de mettre en application
l’informatique scolaire soit l’année prochaine, soit dans les mois qui 
viennent. Ce n’était pas une volonté du Conseil d’Etat ou du STI de prendre
l’informatique scolaire, mais au vu des enjeux techniques et de compétences
qui s’additionnaient, il a été préférable – les villes l’ont décidé, avec l’Etat – de
remettre le dossier au STI.

En ce qui concerne la réorganisation, Madame Manuela Surdez, il est vrai
qu’une question avait été posée l’année passée. Nous avons actionné un
projet, qui dans un premier temps s’appelle Nouvelle vision de l’informatique
neuchâteloise (NOVINE), où là, nous-même et les représentantes des villes
de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, nous nous sommes déjà retrouvées
plusieurs fois pour avancer sur ce projet. Nous dirions qu’il y a une volonté,
pour La Chaux-de-Fonds, de trouver des solutions et de voir dans quelle
mesure nous pouvons éviter des doublets et des doublons. La ville de
Neuchâtel émet un certain nombre de remarques et, pour le moment, entre
en matière sur une partie de l’avancement des travaux. Nous devons donc
continuer d’avancer ensemble pour trouver des solutions sur ce dossier-là.
Nous avons, depuis plusieurs mois, des rencontres pour pouvoir finaliser,
nous l’espérons, un projet informatique qui soit cantonal.

Monsieur Nicolas de Pury, vous nous parlez de la Ferme Robert. Vous avez
raison, la Ferme Robert est un joyau. Non, le Conseil d’Etat ne veut pas faire
de la sauvagerie. Nous nous sommes déjà exprimée là-dessus il n’y a pas
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longtemps, mais par contre, c’est vrai que le Conseil d’Etat a pris la décision
de la vendre, mais pas n’importe comment, nous l’avions aussi relevé lors
d’une question qui avait été posée par M. Frédéric Cuche à la précédente
session. Nous cherchons la meilleure des solutions pour permettre à un
privé, voire à des associations, d’acheter la Ferme Robert s’ils le désirent 
et d’en réaliser l’exploitation avec, nous en sommes conscient, l’objectif
« tourisme vert», avec d’autres objectifs qui nous sont posés.

Nous répondons également à M. Christian Mermet. Oui, nous avons reçu un
courrier de la part de ce groupe qui désire trouver une solution. Ils désirent
nous rencontrer, nous l’avons appris hier. M. Frédéric Cuche s’est approché
de nous hier pour nous indiquer qu’il voulait nous demander si nous
entrions en matière, pour ne pas avancer trop vite sur ce dossier, pour voir si
les associations arrivaient à trouver une solution entre eux, pour voir où
nous pouvions aller. Ce que nous voulons dire à MM. Nicolas de Pury et
Christian Mermet, c’est qu’il y a des choix qui doivent se faire : ou nous par-
venons à vendre la Ferme Robert dans les meilleures conditions possibles,
parce que nous y avons déjà investi 400.000 francs. Monsieur Nicolas de
Pury, vous laissiez sous-entendre que rien n’avait été fait, mais nous avons
investi 400.000 francs et voilà deux ans que nous ne touchons pas de loca-
tion. En effet, cela fait deux ans que l’Etat a quelqu’un à la tête de la Ferme
Robert qui ne paie aucune location. A part l’Etat, qui peut se permettre ce
genre de choses? Dites-le-nous! Les choix doivent se faire. A part une 
collectivité publique, qui peut le faire? Le choix du Conseil d’Etat est donc:
soit nous vendons la Ferme Robert et il y a un tenancier qui dynamise le site,
soit alors, Monsieur Francis Berthoud, ce sont les programmes d’insertion.
Nous ne pouvons pas tout garder, tout avancer et tout imaginer. Il faut être
clair, la vente de la Ferme Robert se fera dans les meilleures conditions, nous
sommes prêt à entrer en matière et à en discuter, mais par contre, nous
avons mis 1 million de francs dans les programmes d’insertion, nous avons
augmenté le montant. Là, le Conseil d’Etat a fait un choix. Il faut donc pou-
voir avancer. Tout garder, tout maintenir, avec ce que nous vous avons
annoncé précédemment et le fait que l’on devrait trouver ensemble des
mesures, nous croyons que ce ne sera pas possible. Nous sommes prêt à
entrer en matière pour trouver, avec les associations – nous le confirmons à
M. Frédéric Cuche –, une solution.

En ce qui concerne les locaux de la CLA, Monsieur Jean-François Badet,
nous pouvons vous dire que les locaux de l’Etat, c’est «un château de
cartes». Dès le moment où vous déplacez un service, tout le monde est
gourmand et tout le monde en a envie. Nous devons trouver des solutions
pour les uns et pour les autres, mais il est vrai aussi que le budget de la CLA
a totalement explosé par rapport aux attentes des uns et des autres.
Aujourd’hui, nous devons plutôt retenir les demandes des services.

Concernant le rectorat, c’est le DIPAC qui s’occupe des locaux. Nous ne vous
cachons pas que l’analyse, qui était faite de la part du Conseil d’Etat, était de
dire : puisque l’Université a acheté un nouveau bâtiment, cela signifie que
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les autres locaux doivent pouvoir se libérer et que ces locaux devraient pou-
voir de nouveau soit redevenir des appartements, soit être rendus à qui de
droit. Nous verrons la suite qui y sera donnée, mais nous croyons qu’il faut
se rendre compte que si nous voulons parvenir à trouver un certain nombre
d’économies, nous devons également nous poser la question quant à savoir,
dès le moment où un bâtiment tel que celui qui a été acquis par l’Université
a pu l’être, si les locaux et appartements qui sont vidés devraient retourner à
ce moment-là à qui de droit.

La Coopérative immobilière de Couvet, Monsieur Raoul Jeanneret, est un
dossier qui nous préoccupe parce que nous sommes encore trois sur ce 
dossier : il y a la Banque cantonale neuchâteloise, une assurance et la Caisse
de pensions. Nous sommes en train de chercher les meilleures solutions
pour pouvoir permettre à celles et ceux qui appartiennent à cette coopéra-
tive de ne pas perdre trop. Nous avons actuellement le dossier en main,
nous regardons ce qui peut être fait, nous savons que les autres partenaires
cherchent à vendre les immeubles et nous aimerions, là aussi, pouvoir trouver
des solutions ensemble. Nous vous disons que c’est un des dossiers qui
nous préoccupent pour le Val-de-Travers, pour la Caisse de pensions, mais
également pour la coopérative dont vous avez parlé précédemment. C’est
un souci pour nous, nous ne vous le cachons pas.

Concernant l’action sociale, nous allons nous retrouver chaque année,
Monsieur Francis Berthoud! Au sujet des programmes d’insertion, il est vrai,
vous l’avez dit – nous voyons que vous nous suivez pas à pas –, que nous
avons eu la deuxième rencontre des états généraux au mois de novembre
2002. Là, des pistes ont été tracées pour demander au groupe de travail
d’avancer, mais nous vous rappelons que le groupe de travail est constitué
d’une vingtaine de personnes. Avec les vingt personnes qui s’occupent de ce
dossier, ne venez pas nous dire que tous les regards sensibles au secteur
social ne sont pas représentés. Nous pouvons vous assurer que le dossier
avance. Quant au rapport, nous nous sommes engagé à vous le donner, cela
prend, là aussi, un peu plus de temps que ce que nous avions imaginé.
Permettez-nous de vous confirmer un délai – nous voyons bien que vous
êtes prêt à noter – la semaine prochaine. Puisque nous nous revoyons la
semaine prochaine, nous voulons nous assurer que nous pouvons vous
confirmer un délai, parce que nous savons que, entre novembre et mainte-
nant, MM. Laurent Kurth et Daniel Monnin avancent sur ce dossier. Ce que
nous savons, c’est que vous avez été reçu par le service de l’action sociale
avec une délégation du groupe socialiste et nous croyons savoir que vous
avez pu poser toutes les questions, nous sommes à votre disposition. On
vous donnera toutes les informations que vous demandez. Nous vous 
donnons la réponse la semaine prochaine si cela peut vous convenir. Vous
craignez que le concept ne soit pas cohérent, nous vous assurons qu’il le sera. 

Monsieur Christian Mermet, concernant la péréquation financière, nous
avons les mêmes préoccupations que vous et nous l’avons dit. D’ailleurs,
vous l’avez entendu à Marin. Vous désirez que nous le répétions dans cet
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hémicycle et nous le ferons volontiers. Effectivement, il devait y avoir un
délai de cinq ans, nous l’avons raccourci et nous entrons en matière pour
conduire une réflexion sur l’analyse de la péréquation financière en 2003,
pour pouvoir faire de nouvelles propositions. Les communes s’étaient 
exprimées en disant qu’elles voulaient également pouvoir faire des provi-
sions. Nous sommes entré en matière sur cette proposition-là, mais nous
l’avons dit à Marin et nous le répétons, au terme de l’exercice 2003, mais
déjà l’année prochaine, nous conduisons une réflexion avec les communes
pour voir ce qui devrait être modifié. Les remarques que vous avez formu-
lées, effectivement, nous interpellent. Nous confirmons que nous reprenons
le dossier plus vite que ce qui avait été prévu.

02.381
4 décembre 2002
Question Marianne Ebel
Délai de carence

Le Conseil d’Etat propose de réintroduire un délai de carence en cas de
postes vacants.

Peut-il nous dire :

– quelle économie il escompte faire avec l’introduction du délai de carence
de trois mois ;

– dans quels secteurs il pense pouvoir faire concrètement appliquer cette
mesure ;

– estimerait-il normal que des heures supplémentaires puissent être 
exigées du personnel pour que le délai de carence puisse être appliqué
en cas de départ ;

– si oui, dans quelle proportion (par rapport au temps de travail normal) et
comment ces heures supplémentaires seront-elles payées ;

– si non, les employé-e-s seront-ils ou elles en droit de refuser de faire des
heures supplémentaires consécutives à l’application de ce délai de
carence; le Conseil d’Etat se porte-t-il garant de ce droit ;

– comment prend-il en considération l’argument du stress accru, de la
fatigue accumulée, de la démotivation, voire des risques de maladies
consécutives à cette mesure?

Nous souhaitons que chaque département s’exprime à ce sujet.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Madame Marianne Ebel, nous allons vous
décevoir et vous allez dire : «Cela ne m’étonne pas! » Malheureusement, 
des chiffres, nous ne pouvons pas vous en donner. Ce que nous pouvons
vous confirmer, c’est qu’il n’y a pas un stress particulier dans les services



concernés, pour les raisons suivantes : si le service est trop petit et que le
délai de carence entraîne des dysfonctionnements voire du stress, à ce
moment-là, nous ne tenons pas compte du délai de carence et nous entrons
en matière pour le remplacement du collaborateur plus rapidement. S’il s’agit
également de services qui ne permettent pas un délai de trois mois, nous
prenons le secteur des assistants sociaux, là aussi, le délai de carence n’est
pas retenu. On ne peut pas imaginer laisser une pile de quatre-vingts dossiers,
voire plus, pendant trois mois sur un bureau, avec les conséquences
humaines et sociales que cela entraîne. Par contre, dans les services qui 
ont un nombre de collaborateurs plus important, où il est possible de 
«dispatcher» – nous remercions les collaborateurs d’entrer en matière sur
cette proposition – les tâches, nous les suivons, mais nous le faisons dans le
même sens que lorsque nous nous trouvons avec des collaboratrices qui ont
un congé maternité. En effet, les congés maternité ne sont pas remplacés
par quelqu’un d’autre qui vient et qui remplace cette personne en congé.
Nous respectons ce congé maternité, mais cela représente aussi un certain
nombre de semaines d’absence et les services s’organisent pour pouvoir
supporter cette absence de trois ou quatre mois en fonction de la situation à
laquelle ils sont confrontés.

En ce qui concerne les heures supplémentaires, cela se négocie. Nous avons
développé – et là nous ne pouvons que remercier les personnes qui l’ont 
fait – les entretiens de développement. Les chefs de service et d’office ont 
pu s’exprimer avec leurs collaborateurs sur les différents points convergents
ou divergents qu’il peut y avoir dans un service. Nous sommes convaincu
que ces points-là ont été traités et que chacun trouve des solutions avec les
partenaires qui sont impliqués. Nous avons dix-huit chefs de service, nous
les avons vu les dix-huit. Les entretiens de développement, nous les avons
conduits dans notre département et nous pouvons vous dire que cette
démarche, si un certain nombre d’entre vous sont interrogatifs à ce sujet,
permet, et aux uns et aux autres, d’expliciter le regard que nous avons pu
porter, et les uns et les autres, sur certains faits qui ont lieu dans l’année.
Nous vous assurons qu’il y a ensuite un pourcentage de réussite qui nous
permet d’avancer ensemble pour l’année prochaine qui, nous le croyons, est
bénéfique et pour les uns et pour les autres. Nous devons dire que le Conseil
d’Etat est conscient de l’effort que nous demandons à la fonction publique
dans le cadre de cette démarche de délai de carence, mais nous savons
aussi assouplir la mesure lorsque cela s’avère absolument indispensable.
Nous en avons terminé avec les questions.

M. François Cuche: – Nous tenons à remercier le Conseil d’Etat parce qu’en
fait, selon le vieil adage «qui ne dit mot, consent». Nous pensons que la
réponse à notre question écrite est positive!

M. Christian Mermet : – Madame la conseillère d’Etat, vous avez répondu de
manière assez positive à la question que nous avons posée au sujet de la
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Ferme Robert, mais par contre, nous avons eu quelques problèmes de délai
entre le courrier qui a été envoyé par les gens représentant la région et vos
services. Serait-il possible d’avoir des précisions quant au délai que vous
allez laisser à ces organisations pour pouvoir présenter un dossier. Vu que
nous sommes en fin d’année, nous pensons que c’est un peu compliqué et
qu’il serait souhaitable, pour qu’ils puissent vous présenter un projet qui
tienne la route, que le délai soit fixé à fin janvier 2003. Pourrait-on avoir des
données plus chiffrées de votre part? Cela nous permettrait de travailler de
manière plus constructive.

M. Jean-François Badet : – On dit que le silence est d’or! Nous avons aussi
posé une question écrite et nous aimerions avoir une réponse.

M. Alain Bringolf : – Nous n’avons pas posé de question, nous n’attendons
donc rien, mais nous avons une réflexion qui nous est venue. Dans toutes
les explications que l’on nous a données, il y en a une que nous avons 
retenue plus que les autres – cela ne vous étonnera pas –, c’est le fait que 
les sociétés holding ne sont pas imposées sur leur bénéfice. Nous nous
disons que dans des familles qui vivent avec l’apport des salaires de chacun
des membres, on pourrait peut-être trouver une combine pour qu’elles se
transforment en société holding! Elles seraient peut-être exonérées sur 
leurs revenus qui pourraient être considérés comme bénéfice! Nous y 
réfléchissons!

M. Laurent Debrot : – Il s’agit du même sujet. Nous remercions la cheffe du
département pour les réponses qu’elle a données aux questions de 
M. Patrick Erard. Nous nous demandons s’il était possible d’obtenir une
réponse écrite parce que les chiffres étaient assez compliqués et la réponse
assez rapide. De plus, elle nous dit que la liste des entreprises qui profitent
d’allégements fiscaux est top secret. On peut se poser la question de 
savoir qui contrôle cette liste-là. Si ce n’est pas le département, est-ce la
commission de gestion et des finances ou autres?

Mme Marianne Ebel : – Comme l’a dit Madame la conseillère, nous ne sommes
évidemment pas très satisfaite de la réponse apportée, mais nous sommes
par contre assez étonnée que l’on puisse, comme cela, dire et redire :
«Voyez, pour ces trois mois, on fait un peu comme pour le congé maternité
où l’on ne remplace pas non plus.» Cela est proprement scandaleux. Quatre
mois de congé maternité, et cela veut dire que ces quatre mois ne sont pas
remplacés. Et la maladie, elle existe, et le congé maternité, il existe, tout cela
est un cumul. Après, nous pouvons nous étonner que les gens soient quand
même fatigués. Vous ne nous avez en tout cas pas répondu sur la manière
dont vous interprétez les trop nombreux départs dans l’administration et,
d’une manière générale, dans la fonction publique. En ce qui concerne les
chiffres, il serait peut-être intéressant que l’on nous donne quand même un
bilan l’année prochaine.
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Monsieur Alain Bringolf, nous prenons
note de votre remarque, mais nous vous indiquons la situation telle qu’elle
est. En règle générale, c’est négocié avec la promotion économique, nous
aimerions quand même le relever.

Monsieur Laurent Debrot, c’est volontiers que nous vous mettons notre
réponse par écrit.

En ce qui concerne la liste des entreprises, bien sûr que le Conseil d’Etat la
contrôle, mais la question qui nous était posée était de savoir qui possédait
la liste complète. Vous nous demandez le paquet, la totale, alors nous vous
disons que la totale se trouve au service des contributions. Il est clair que,
pour toute nouvelle entreprise qui vient dans le canton, le Conseil d’Etat est
au courant des modalités qui sont déterminées entre l’entreprise et le ser-
vice des contributions. C’est tout à fait normal et nous sommes attentif à ce
qu’une certaine équité soit quand même mise en place. Nous ne vous
cachons pas que cette équité nous coûte, parce que, sur certains dossiers,
les autres cantons ont moins d’état d’âme que nous. Nous pouvons vous
assurer qu’il y a des entreprises que nous n’avons pas vu venir dans le 
canton de Neuchâtel parce que nous avons voulu et désiré maintenir 
une certaine équité avec les entreprises en place. Nous croyons qu’il faut
également se rendre compte de cela.

Madame Marianne Ebel, loin de nous l’envie de vouloir porter quelque
attaque que ce soit au congé maternité. Nous espérons que vous n’avez pas
compris cela ainsi. La seule chose que nous avons voulu indiquer, c’est que
dans un service, dès le moment où une femme a la chance de pouvoir prendre
ce congé maternité, au même titre que le père peut aussi le faire – puisque
l’on peut partager le congé maternité –, nous vous signalons que dans l’admi-
nistration cantonale, actuellement, on ne remplace pas le collaborateur ou la
collaboratrice qui fait cette demande. Que vous ne trouviez pas cela normal,
nous l’entendons, mais nous vous signalons que c’est comme cela. Ce n’est
donc pas une nouveauté de l’annoncer, cela a toujours été comme cela. Par
contre, dans l’enseignement, oui, si vous prenez votre congé maternité,
vous êtes remplacé pour vos cours, mais ce n’est pas le cas dans l’adminis-
tration cantonale. Nous vous le signalons et tenions quand même à le relever.

En ce qui concerne le départ d’un certain nombre de collaborateurs, ce n’est
pas forcément dû, comme vous le laissez sous-entendre, à un stress ou à quoi
que ce soit. Nous croyons que la fonction publique aujourd’hui est une 
fonction publique mobile, avec des allées et des venues entre le secteur
public et le secteur privé. Nous avons des collaborateurs du secteur privé qui
viennent dans le secteur public et des collaborateurs du secteur public qui
vont dans le secteur privé. Nous croyons que nous ne pouvons pas éviter
cela, c’est une nouvelle génération qui arrive. Maintenant, vous avez des 
collaboratrices et des collaborateurs qui ne partent pas du principe que dès le
moment où ils entrent dans la fonction publique ils y sont pour trente, voire
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plus, années de bons et loyaux services et nous reconnaissons les compé-
tences des uns et des autres pour la durée de leur présence à l’Etat. Nous
croyons que c’est une réalité. Aujourd’hui, il y a un mouvement, et dans un
sens et dans l’autre, ce qui démontre par contre que le regard sur l’adminis-
tration cantonale est différent vu de l’extérieur. Nous avons une administration
qui devient performante et intéressante et qui donne envie à des hommes et
des femmes qui sont dans le secteur privé de venir y travailler.

Malgré toutes les remarques que vous pouvez formuler, malgré tous les
côtés négatifs que vous pouvez porter sur la manière dont nous fonction-
nons, sachez, Madame Marianne Ebel, que l’Etat est encore envié par ce
qu’il a mis en place ces dernières années. Dans le domaine des ressources
humaines et dans tous les domaines où nous tentons de trouver des 
solutions. Nous vous rappelons que devrait également entrer en vigueur 
au début 2003 la flexibilité du temps de travail et nouscherchons avec les
partenaires sociaux des solutions pour la retraite anticipée. Nous croyons
qu’il ne faut pas venir nous dire que nous sommes archaïques et que nous
n’avançons pas sur un certain nombre de dossiers, ayons quand même une
vision un peu plus positive de la fonction publique. Nous ne vous cachons
pas que parfois les chefs de services sont un peu dépités par le regard que le
Grand Conseil et que les députés ont à leur égard. Ces hommes et ces
femmes travaillent, ils cherchent des solutions et nous mettons tout en
œuvre pour encore améliorer la qualité de leur travail. Là-dessus, nous
aimerions quand même revenir, car nous ne vous cachons pas que parfois
cela devient difficile à accepter et à supporter pour les uns et les autres.
Nous avons confiance en notre fonction publique, et aussi aux enseignants,
Madame Marianne Ebel, nous y croyons. Ce que nous reconnaissons aussi,
c’est qu’un certain nombre d’entre eux peuvent être fatigués et, là aussi, il
faut trouver des solutions, nous vous l’accordons. Nous avançons, il ne faut
pas venir nous dire que rien n’est fait, que c’est la catastrophe, de la part du
Conseil d’Etat, sur un certain nombre de points.

Nous répondons maintenant aux quelques questions écrites qui nous ont
été posées.

02.375
3 décembre 2002
Question Jean-François Badet
Coordination de l’action sociale

La loi sur l’action sociale, du 25 juin 1996, indique à son article 16 que: «Le
Conseil d’Etat assure la coordination interdépartementale de la politique
sociale et veille à la coordination de l’action sociale publique et privée.»

Son article 18 précise les buts de la coordination de l’action sociale publique
et privée en stipulant notamment que cette coordination a pour but de favo-
riser « la création d’un réseau social cohérent et harmonisé entre services
publics et privés».
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Nous avons le sentiment que les objectifs des articles 16 et 18 de la loi n’ont
pas encore été atteints ou, à tout le moins, qu’il serait possible de les
atteindre plus complètement par la mise en place de différentes mesures.

A la page 35 du rapport de la commission de gestion et des finances, nous
avons pris connaissance avec intérêt, sous le compte 365800, Subsides
organismes et institut. privées, que le Conseil d’Etat va prochainement
approfondir la question de l’éventuel développement systématique de
contrats de prestations en y apportant une réponse détaillée.

Compte tenu de ce qui a été rappelé ci-devant, nous demandons au Conseil
d’Etat :

– Envisagera-t-il, dans sa réponse détaillée, de proposer un plan 
d’équipement du social ambulatoire assorti de contrats de prestations?

– Dans quels délais envisage-t-il pouvoir apporter la réponse détaillée
annoncée?

Cosignataires : François Cuche, F. Berthoud et J.-C. Berger.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Oui, vous avez raison, il y a la volonté, là
aussi, de présenter un plan d’équipement du social ambulatoire, assorti de
contrats de prestations passés entre l’Etat et les institutions privées. Nous
avons des contacts avec M. Laurent Mader, directeur de la Fondation neu-
châteloise pour la coordination de l’action sociale, il nous avait soumis une
charte. Cette charte est actuellement sous forme de projet, elle comporte
trois rubriques : engagements, objectifs communs et moyens communs.
Des pistes sont proposées et, M. Laurent Mader, avec le groupe de pilotage
travaille, va amener des réponses et continuera d’avancer sur ce dossier. Ce
dossier n’est pas du tout en attente, nous croyons qu’un gros travail a été fait
pour que tout le monde se mette autour de la table, que tout le monde trouve
les points communs qui permettent d’avancer et vienne avec des proposi-
tions. Nous avons accepté, lors d’une rencontre qui a eu lieu au début de
cette année – croyons-nous, les mois passant tellement vite –, d’aller de
l’avant sur ce dossier et, effectivement, ce groupe de pilotage doit revenir
dans le courant du printemps prochain avec des nouvelles propositions.

02.376
3 décembre 2002
Question François Cuche
Publication d’une statistique annuelle des contribuables 
s’établissant dans le canton

Ces dernières années le Grand Conseil a, par différentes mesures, tenté de
rendre le canton de Neuchâtel fiscalement plus attractif. Il serait souhaitable
que l’efficacité de ces mesures puisse faire l’objet d’une évaluation.
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La publication d’une statistique, par exemple en annexe du rapport consacré
aux comptes, constituerait l’un des moyens de cette évaluation. Une 
telle statistique pourrait se limiter à un chiffre global jusqu’à 60.000 ou
70.000 francs imposables, puis par tranches de 10.000 francs pour les 
montants supérieurs.

Le nombre de bénéficiaires de forfaits fiscaux ainsi que le montant total 
du produit de ces forfaits constituent aussi une information susceptible
d’intéresser le Grand Conseil comme plus généralement le public.

Compte tenu de ce qui a été rappelé ci-devant, nous demandons au Conseil
d’Etat :

– Envisage-t-il de donner suite à nos suggestions et dans quels délais?

– Si non, pourquoi?

Cosignataires : J.-F. Badet, F. Berthoud, J.-C. Berger et M. Debély.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Veuillez nous excuser, vous vous étiez
donné la peine de présenter une question écrite et nous avons oublié d’en
parler. En effet, nous avions déjà répondu à cette question il y a quelque
temps, Monsieur François Cuche, et nous avions indiqué que le mouvement
d’arrivées et de départs de contribuables est de 3000 à 4000. A partir de là, il
y a encore ceux qui sont soumis à l’impôt à la source, voyez donc le nombre
de cas et de situations différentes. Ce que nous vous proposons, c’est de
regarder si, au travers des outils informatiques que nous possédons déjà,
nous pouvons améliorer la visibilité de ces citoyens ou contribuables qui
viennent et qui partent et si nous pourrons effectivement, par la suite, vous
donner une liste tout à fait exacte des arrivées et des départs. En espérant
que cela vous convient, mais nous avons retenu cela et nous essayons de
voir avec l’outil informatique s’il est possible d’avancer.

M. Jean-François Badet : – Nous avons juste un complément à notre 
question écrite, il y a une deuxième partie concernant les délais. Pourrait-on
connaître ces délais?

M. François Cuche: – Nous avons encore une petite précision à vous 
demander. Elle est complémentaire à une question qui a déjà été posée au
sujet des forfaits fiscaux. Nous avons appris qu’il y avait à peu près douze
forfaits fiscaux pendant cet exercice, mais nous aimerions savoir globale-
ment quel montant ils représentent. C’est encore une information que nous
aimerions avoir de votre part.

M. Francis Berthoud: – Madame la conseillère d’Etat, nous vous avons bien
entendu à propos des programmes d’insertion. Vous dites qu’il y a vingt 
personnes qui y travaillent, c’est peut-être beaucoup, mais quelquefois il
vaut mieux avoir la qualité que la quantité. Bien sûr que dans un premier
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temps, pour avoir une vue globale, c’est une fort bonne chose, mais nous
croyons nous souvenir, lorsque nous avons débattu du programme de légis-
lature, que ce problème avait déjà été évoqué. Vous aviez indiqué qu’il était
nécessaire de désigner une personne comme chef de projet pour faire avan-
cer ce dossier, parce que dès le moment où nous n’avons pas vraiment un
concept cohérent, nous n’arriverons pas, dans des délais raisonnables, à
obtenir des résultats ; résultats que vous attendez peut-être encore plus que
nous, si l’on en croit les chiffres du plan financier.

M. Christian Mermet : – Nous croyons que vous avez oublié de nous
répondre au sujet du délai.

M. Bernard Zumsteg: – Il se passe quelque chose de très grave dans notre
hémicycle : Madame Marianne Ebel a accusé le Conseil d’Etat d’attitude
scandaleuse. C’est un excès de vocabulaire, nous pensons que les mots ont
été plus loin que sa pensée. Dans le journal d’aujourd’hui, nous lisons un
article signé par le docteur Birgit Marxer :

... Or, dans L’Express et L’Impartial du 21 novembre, l’Association suisse
pour le droit à l’avortement et à la contraception (Asdac) ne recule pas
devant le mensonge pour manipuler le véritable contenu de la loi. Ainsi,
la députée Marianne Ebel a téléphoné à SOS futures mamans sous 
un faux nom et un faux prétexte prouvant par là combien elle est de
mauvaise foi... (Voix.)

Le président : – M. Bernard Zumsteg a le droit de s’exprimer, nous vous 
donnerons la parole tout à l’heure.

M. Bernard Zumsteg: – Elle vient donc d’accuser le Conseil d’Etat d’attitude
scandaleuse et on lit cela dans la presse. Elle est professeure et elle a menti.
On vient d’entendre par Mme Monika Dusong que l’on a licencié deux policiers
pour une attitude inadéquate! Vous avez vu que l’ordre des avocats a retiré
le brevet d’avocat à un avocat contre lequel il n’y a pas encore un jugement
exécutoire et nous avons ici une femme députée, professeure, accusée
maintenant gravement dans la presse. Quelles sont les mesures que compte
prendre le Conseil d’Etat afin que l’on garde dans le corps enseignant le sens
de l’honneur, de la droiture et du respect de la démocratie?

M. Denis de la Reussille : – Effectivement, M. Bernard Zumsteg vient d’inter-
venir de manière un peu particulière. Pour ceux qui l’ont côtoyé dans certaines
commissions, en ce qui concerne les écarts de langage, c’est sûrement un
spécialiste, il peut donc en parler. Nous disons simplement qu’il est regrettable
dans cet hémicycle qu’une personne intervienne complètement hors sujet.
Effectivement, il vient de se réveiller, il lit L’Impartial ou L’Express et il y voit
une tribune libre. Se permettre, à partir d’un réveil tardif le mercredi, d’inter-
peller une députée comme il vient de le faire, c’est proprement scandaleux!

2312 SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 2002

Budget de l’Etat pour l’exercice 2003



M. Daniel Perdrizat : – Puisqu’on dérape, allons-y jusqu’au bout! Pour rétablir
la réalité des faits, nous croyons que le plus simple est de vous lire le droit
de réponse que pourra lire M. Bernard Zumsteg demain dans L’Express. Le
texte du droit de réponse est le suivant, nous vous en donnons lecture, c’est
relativement rapide, vous nous le permettrez, Monsieur le président, parce
que des attaques comme celles qui viennent d’être portées méritent un tel
droit de réponse:

Avortement. Rétablir la vérité.

Le régime du délai, accepté en votation populaire le 2 juin est entré en
vigueur cet automne. Selon les nouveaux articles 118 à 120 du code
pénal, «durant les douze premières semaines, la décision d’interrompre
ou non une grossesse non désirée appartient à la femme concernée».
Dès la treizième semaine, l’interruption de grossesse est admise si un
avis médical démontre qu’elle est nécessaire pour écarter le danger
d’une atteinte grave à l’intégrité physique ou un état de détresse pro-
fonde de la femme enceinte. En cas d’interruption non punissable de la
grossesse au sens de l’article 119 du code pénal, l’assurance obligatoire
des soins prend en charge les coûts, comme pour la maladie.

A Neuchâtel, le dossier que le médecin doit remettre à une femme
enceinte qui vient le consulter comporte trois adresses, malencontreuse-
ment placées au même niveau, l’une à la suite de l’autre : celle du
Planning familial, celle de SOS futures mamans et celle du service des
mineurs et tutelles. C’est la présentation formelle de ce dossier que nous
contestons parce qu’il peut induire en erreur toutes les femmes qui ne
savent pas que la vocation de SOS futures mamans – que nous ne
contestons pas en tant que telle – est de ne venir en aide qu’aux femmes
qui renoncent à interrompre une grossesse non désirée.

Nous avons testé un numéro trouvé sur Internet pour savoir comment
SOS futures mamans répond. Le résultat est clair : cette association
n’apporte aucune aide – pas même sous la forme d’une autre adresse,
par exemple celle du planning – à des femmes qui, enceintes contre leur
gré, désirent interrompre leur grossesse! N’en déplaise au docteur Birgit
Marxer, qui ne recule pas devant les calomnies. Il n’aura fallu, pour le
mettre en évidence, ni mensonge, ni mauvaise foi, ni faux nom.

Reste notre requête au Conseil d’Etat : que le canton se dote d’un dossier
clair à remettre aux femmes en application du nouveau droit acquis en
matière d’interruption de grossesse. A cet égard nous avons bon espoir
d’avoir été entendues.

Marianne Ebel, députée de Solidarités.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Effectivement, nous avons omis la
deuxième partie de la question de M. Jean-François Badet. Nous imaginons
pouvoir vous donner un résultat dans la seconde moitié de l’année 2003.
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Monsieur Christian Mermet, concernant le délai, permettez-nous de contrôler
où nous en sommes. Nous vous faisons la même réponse que nous avons
faite pour un autre dossier, nous vous donnons la réponse mercredi 
prochain, parce que nous ne voudrions pas donner un délai maintenant et
qu’il desserve et les uns et les autres. Permettez-nous de contrôler le délai,
de voir le nombre de dossiers que nous avons et puis nous pourrons vous
donner une réponse la semaine prochaine qui sera plus sûre et plus en 
adéquation que ce qui pourrait être avancé maintenant.

Mais Monsieur Francis Berthoud, vous le savez aussi bien que nous, voire
mieux que nous, pour réussir à avancer sur le dossier de la réinsertion
sociale, il fallait mettre le secteur de l’emploi et le secteur social ensemble.
Il fallait que l’on ait des pistes communes, ce sont donc vingt personnes, oui,
mais qui ne travaillent dans un premier temps pas forcément avec le même
regard sur ce dossier, parce qu’il faut réussir ces programmes d’insertion, si
vous voulez que tout le monde y croie, si vous voulez que tout le monde
donne les bonnes informations. Quand quelqu’un, qui pourrait participer à
un programme d’insertion, se présente, vous devez mobiliser tout le monde
dès le départ. Si le DEP et le DFAS ont appelé cela les états généraux de la
réinsertion, ce n’est pas pour rien, c’est bien parce que l’on se rendait
compte que cela n’allait pas forcément aller de soi en vingt-quatre heures.
Celui qui est à la tête de ce projet, qui en tout cas dirige ce groupe de travail,
c’est M. Daniel Monnin. Cela fait quatre mois qu’il travaille sur le résultat du
benchmarking concernant Fribourg et Neuchâtel, parallèlement concernant
les mesures sociales. Parallèlement, il avance sur ce dossier. S’il vous plaît,
laissez-nous encore quelques semaines avant de vous mijoter le dossier
final, c’est promis, vous l’aurez, mais nous ne pouvons pas aller plus vite. Ce
sont les mêmes personnes qui travaillent sur les deux dossiers, il faut donc
nous laisser le temps d’avancer.

Concernant la deuxième partie de la question de M. François Cuche, le
nombre de bénéficiaires de forfaits fiscaux, ainsi que le montant total du
produit de ces forfaits, nous serions tentée de vous faire la même réponse
que celle donnée pour les personnes morales. Il y a certainement une liste
qui existe, parce que les forfaits sont accordés, mais là aussi, il y a un secret
qui doit être respecté. Voilà la réponse que nous pouvons vous donner, il
n’est pas question de ventiler cela partout où vous le voudriez.

M. François Cuche: – Madame la conseillère d’Etat, nous sommes désolé
d’insister, mais c’est la somme globale qui nous intéresse, c’est de savoir,
finalement, quel paquet cela représente. Nous croyons que cela intéresserait
certainement tous nos collègues députés de pouvoir peut-être travailler avec
ce chiffre.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Vous voulez travailler sur quoi? Il y a une
commission de gestion et des finances, il y a les rentrées fiscales qui sont
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annoncées. Si la commission de gestion et des finances désire avoir ces infor-
mations, nous les lui communiquerons. Effectivement, nous croyons qu’elle
est en droit d’avoir ces informations-là. A ce moment-là, nous regarderons
avec la commission dans quelles mesures... Nous savons que M. Claude
Borel se chargera d’avoir la réponse à la deuxième partie de votre question.

M. Daniel Perdrizat : – Excusez-nous d’interrompre encore une fois.
Concernant ces forfaits fiscaux, ces exonérations fiscales et cette notion de
secret fiscal qui nous est opposé en réponse à nos questions qui nous sem-
blent pertinentes, nous aimerions demander à Madame la conseillère d’Etat
l’interprétation qu’elle fait de l’article 36 du règlement général d’application
de la loi sur les contributions directes qui donne à tout contribuable le droit
d’aller consulter les bases de taxation: revenu, fortune, bénéfice, capital.
Toutes ces informations peuvent être consultées gratuitement. Si nous
allons voir demain le capital et le bénéfice d’une personne morale et que l’on
ne nous indique rien, est-ce que nous pouvons en déduire que cette 
personne morale est exonérée d’impôt?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Si vous voulez aller voir le registre, 
nous vous laissons aller voir le registre, toujours est-il qu’il y a une certaine
confidentialité qui doit être respectée sur un certain nombre de dossiers.
Vous-même avez d’autres dossiers sur lesquels vous désirez aussi que la
confidentialité soit respectée. Nous croyons que si l’on veut pouvoir avoir
une relation de partenaire avec certains contribuables, sans tout le temps
imaginer qu’ils sont les loups-garous de la République, il faut pouvoir avancer.
Nous n’avons pas à régler et à énoncer en plénum les chiffres. Vous les 
avez dans le rapport de gestion et il y a des informations communiquées en
commission de gestion et des finances. Nous nous sommes engagée à
répondre à la deuxième partie de la question dans le cadre de la commission
de gestion et des finances. Vous avez des représentants de votre groupe qui
y siègent, ils vous donneront l’information.

Le président : – Nous terminerons ici la partie des questions et des réponses,
mais il nous reste à traiter, à l’examen de ce département, une interpellation
qui provient d’un postulat transformé.

02.170
3 décembre 2002
Interpellation Martial Debély
Désenchevêtrement des tâches

Vu la nécessité de relancer une nouvelle phase du désenchevêtrement des
tâches entre le canton et les communes, il est demandé au Conseil d’Etat
d’étudier une nouvelle étape qui ne chercherait plus une neutralité des
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coûts, mais qui verrait un transfert d’une partie de la fiscalité communale
vers celle du canton, ceci plus particulièrement pour les tâches de santé
publique, prévoyance sociale et éducation.

Cosignataire : O. Duvoisin.

M. Martial Debély : – Il ne se passe pas un jour sans que l’on ne puisse lire ou
entendre que chaque commune qui doit préparer son budget indique qu’elle
ne peut malheureusement pas tout à fait bien le faire parce qu’elle dépend
de plus en plus d’indications fiscales ou d’indications de partage des
charges. Ces indications dépendent d’une clé de répartition avec le canton. Il
n’y a pas un jour où le Conseil communal dit qu’il est bientôt impossible de
faire un budget de manière réelle, correspondant à une réalité. Nous
croyons que c’est vraiment ce point-là qui a poussé le postulat, transformé
en interpellation, pour dire qu’il était grand temps de rendre possible une
gestion de commune, c’est-à-dire de laisser les charges qui sont celles de
l’Etat, qui sont énumérées dans le postulat, principalement l’enseignement,
la prévoyance sociale et la santé publique et, de cette façon, à donner 
véritablement les poids, le poids aussi de la décision, à celui qui paie.

Nous n’allons pas nous étendre longtemps, il y a avait effectivement un pos-
tulat du groupe radical transformé en motion – visiblement les postulats sur
ce sujet-là ont peu de chance de passer comme postulat – et la motion avait
été acceptée il y a quelques mois. Elle indiquait, avec un point d’interroga-
tion, la possibilité de faire varier la répartition fiscale entre le canton et la
commune. Notre intervention est plus forte, disant qu’il faut le faire. Nous
pensons, comme la motion a été déposée il y a à peu près trois mois – sauf
erreur –, que les deux ans d’attente pour la réponse à celle-ci vont faire que
ce sera visiblement trop tard par rapport au groupe de travail. Nous avons
donc appris qu’il allait se mettre en marche incessamment, pour discuter de
ce sujet-là. Nous croyons qu’il est important de voir cela.

Dans notre groupe, nous avons vu une petite lueur d’espoir parce que la
motion qui avait été déposée, où nous avions fait un amendement, et qui ne
devait pas avoir comme but de réduire les coûts – l’amendement n’avait été
accepté, ce qui nous avait amené à ne pas soutenir la motion –, mais nous
avons pu voir que l’amendement qui avait été déposé à notre postulat 
indiquait que cela devait rester neutre. Il y a un très net progrès à notre 
vue et nous sommes très heureux de voir cela. La neutralité, dans cette
question-là, nous ne la combattons pas parce que nous pensons que nous
ne devons pas confondre le désenchevêtrement avec la fiscalité. Dans le
cadre du désenchevêtrement, effectivement, il n’y a pas d’augmentations
qui doivent être là dans ce débat. S’il avait fallu le faire, nous aurions donc
accepté l’amendement, mais nous pensons qu’il est bien que cette neutralité
soit conservée.

La question que nous aimerions poser au Conseil d’Etat, c’est de savoir s’il
peut nous indiquer dès maintenant, s’il accepte cette façon de voir, s’il
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accepte de casser ce tabou de la neutralité – dont on a vu qu’elle a des
limites qui sont déjà largement atteinte – et si c’est bien dans ce sens-là aussi
que le groupe de travail pourra essayer de dépasser le cadre plutôt restreint
qu’il y avait jusqu’à maintenant. Effectivement, c’est un tabou à casser, mais
nous croyons que c’est vraiment le moment et l’opportunité de le faire.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous remercions le groupe socialiste
d’avoir transformé son postulat en interpellation. Effectivement, nous avons
dit que nous prenions ce dossier le plus rapidement possible. Nous vous
dirons que la question que vous posez, nous ne l’avons pas encore traitée au
Conseil d’Etat. Ce que nous vous proposons, c’est que nous en discutions au
Conseil d’Etat et que nous puissions ensuite vous donner la réponse. Cela
n’a pas été traité puisque dans un premier temps c’était un postulat et il y
avait une motion radicale pour laquelle nous allons avancer. La question
sera soumise au Conseil d’Etat et nous vous répondrons.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Martial Debély : – Oui.

M. Jean-Bernard Wälti : – Les postulats deviennent interpellations, les 
interpellations deviennent motions, etc.! M. Martial Debély vient de 
développer une interpellation «Désenchevêtrement des tâches» qui était
auparavant un postulat. Nous avions dit, avec l’amendement libéral-PPN 
et radical qui lui était attaché, qui se trouve sur vos pupitres et qui consiste à
ajouter à la fin du paragraphe: «Le transfert de fiscalité est conditionné à
une baisse au minimum équivalente au niveau communal. La fiscalité 
globale dans notre canton ne doit pas augmenter», que le groupe radical
aurait accepté ce postulat devenu interpellation. Cela devient compliqué,
ceci d’autant plus – et c’est là que nous voulions en venir – qu’il enfonce une
porte ouverte. Nous tenions à le dire, il est le frère jumeau de la motion 
radicale 02.131, du 18 juin 2002, «Canton - communes: poursuivre le 
désenchevêtrement pour clarifier les compétences, pour réduire les coûts 
de fonctionnement et les investissements», défendue le 3 septembre 
dernier par notre collègue Roland Debély et acceptée par notre assemblée
par 55 voix contre 40.

Nous allons d’ailleurs prendre l’habitude de soutenir le «copier-coller» de
propositions radicales, puisque c’est le cas également – nous sautons sur
une des propositions – du postulat socialiste 02.172, du 3 décembre 2002,
«Des outils pour conduire les finances cantonales», qui reprend à son
compte, pratiquement lettre à lettre, notre motion 02.107, du 6 février 2002,
«Bouclements intermédiaires», en l’exprimant en termes peut-être plus
généraux, d’où la transformation pour notre compte – c’est là où cela
devient de nouveau compliqué – de cette motion en postulat, que le député
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Raphaël Comte défendra après l’adoption du budget, puisque nous 
imaginons que nos collègues socialistes ne s’opposeront pas à ce que les
deux postulats soient traités ensemble.

Le président : – Nous espérons que tout le monde a bien compris le scénario
de notre collègue Jean-Bernard Wälti. Nous aurons presque une semaine
pour y réfléchir et mettre en ordre nos notes! Nous vous remercions de
votre participation et levons cette séance.

RENVOI D’UN PROJET DE LOI EN COMMISSION

Le président : – Le projet de loi Damien Cottier 02.177, du 4 décembre 2002,
modifiant la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), est renvoyé à la
commission législative.

SÉANCE DE RELEVÉE

Le président : – Nous vous donnons rendez-vous, comme entendu, mercredi
11 décembre 2002, de 14 h 30 à 18 h 30. Nous examinerons donc le
Département de la gestion du territoire, la fin du budget et impérativement
encore la formation professionnelle et l’économie laitière.

Séance levée à 18 h 15.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER

2318 SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 2002

Budget de l’Etat pour l’exercice 2003



PRÉSENCE

Présents : 101 députés.

Absents et excusés : Mme Christiane Bertschi, MM. Michel Bise, Christian
Blandenier, Jean-Frédéric de Montmollin, Mme Muriel Dessaules-Bovay, 
MM. Marcelo Droguett, Antoine Grandjean, Charles Häsler, Adrien Laurent,
Francis Monnier, Yves Morel, Mme Valérie Schweingruber, M. Francis Staehli
et Mme Claudine Stähli-Wolf. – Total : 14.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

Questions

02.383
11 décembre 2002
Question Ursula de Meuron
Le prix de (« leurre») l’heure

Une session ne réunit pas seulement les députés, mais aussi des membres
du Conseil d’Etat, des employés de la chancellerie, des huissiers, des 
délégués de l’administration et des agents de sécurité. Tous sont rémunérés
par les finances de l’Etat.

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer le coût moyen d’une heure de session?

DOUZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 3, 4 et 11 décembre 2002

Séance de relevée du mercredi 11 décembre 2002, 
à 14 h 30, au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



02.384
11 décembre 2002
Question Bernard Matthey
Un seul numéro de téléphone d’urgence : le 112

Actuellement, deux numéros d’urgence sont en service, le 117 pour la police
et le 118 pour les pompiers.

En Europe, il existe un numéro général d’urgence qui est de plus en plus 
utilisé, le 112. Les services de police du canton de Neuchâtel assurent
d’ailleurs aussi « le service» du No 112.

Le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas qu’il serait judicieux de passer progres-
sivement à un seul numéro d’urgence, compatible et en accord avec celui
des autres pays d’Europe?

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous vous saluons et nous déclarons ouverte la séance de relevée du Grand
Conseil de la session de décembre 2002. Nous avons encore beaucoup 
de travail à mener à bien et, pour ce faire, nous vous donnons quelques
directives au sujet de notre ordre du jour.

Pour commencer, nous poursuivrons l’examen du budget 2003 et vous 
rappelons que nous avons encore à traiter l’examen des chapitres des
Départements de la gestion du territoire et de l’économie publique. Le
bureau du Grand Conseil a fait une estimation du timing et nous allons donc
vous demander un minimum de compréhension quant à la longueur et 
parfois au nombre des interventions, si nous voulons mener à bien le vote
sur le budget après la pause.

En effet, nous aurons encore à traiter le rapport 02.026, Formation 
professionnelle, qui est urgent, cela pour une raison financière puisqu’une
subvention fédérale d’un montant de 250.000 francs est pendante, ce 
rapport débouchant sur une demande formelle avant le 31 décembre 2002.

Au surplus, nous devons examiner le rapport 02.035, Economie laitière. Le
chef du Département de l’économie publique nous a demandé de faire si
possible le nécessaire pour ratifier ce prêt aujourd’hui par votre autorité,
donnant ainsi la légitimité politique au Conseil d’Etat pour l’octroi de cette
somme. Vous constatez qu’en fixant ce temps sur ces objets, il nous en 
restera peu pour vagabonder. Nous comptons donc sur vous pour aller à
l’essentiel.

En ce qui concerne le budget, il est de règle de traiter les interpellations
après l’examen des départements. Nous avons encore deux propositions
pendantes, nous les renverrons au mois de janvier 2003, ainsi que les 
postulats liés à ce budget.
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Séance de relevée

Pour la session de janvier 2003, une rapide estimation de ce qui figure
encore à l’ordre du jour, et qui ne sera pas traité, nécessite un minimum de 
8 heures de débats. Vous en conviendrez, c’est pratiquement le temps de 
la session de janvier qui est déjà consacré avant que l’on ait quatre ou cinq
rapports qui doivent nous parvenir pour y être inscrits, dont les deux 
rapports sur les initiatives, ce sera un moment fort de cette vie politique et il
faudra certainement y consacrer quelques heures.

Dès lors, le bureau du Grand Conseil a pris la décision de convoquer une
séance de relevée, le mardi 28 janvier 2003 au soir et nous vous prions donc
déjà d’en prendre note.

BUDGET DE L’ÉTAT POUR L’EXERCICE 2003 (suite)

M. Jean-Bernard Wälti occupe le siège du rapporteur.

Discussion par chapitre (suite)

Département de la gestion du territoire

M. Raoul Jeanneret : – Rubrique office des transports. Nous avons une 
question concernant une liaison rapide par transports publics et bus, entre le
Val-de-Travers et les Montagnes neuchâteloises, notamment la Haute école
pédagogique des cantons de Berne, Jura et Neuchâtel (HEP-BEJUNE), de La
Chaux-de-Fonds. Nous rappelons que la demande avait déjà été présentée
lors de l’examen des comptes 2001, ainsi que par notre collègue Frédéric
Cuche en juin 2002, à travers une question et également par une lettre 
commune du 29 juin 2002, où nous interpellions le chef de l’office des 
transports. La réponse du chef du cet office, le 11 juillet 2002, était décevante
puisqu’elle excluait toute solution pour la rentrée scolaire d’août de cette
année.

Toutefois, elle laissait entendre que ces prestations, pas vraiment nouvelles
car déjà introduites il y a déjà une dizaine d’années, pourraient être réalisées
au changement d’horaire de décembre 2002. Nous y sommes, mais nous
n’avons pas été informé du résultat des démarches, contrairement à ce qui
est promis dans la lettre. Nous citons : «Nous ne manquerons pas de vous
tenir au courant du résultat de nos démarches.»

En conséquence, nous revenons à la charge en posant les questions 
suivantes : les contacts avec «Car postal» et avec le Département de 
l’instruction publique et des affaires culturelles ont-ils été pris? L’analyse des
besoins et l’estimation des coûts et des recettes est-elle terminée? Le nouvel
horaire de ce mois nous réserve-t-il une heureuse surprise? Mais certaine-
ment pas d’après ce que nous avons pu lire ce matin dans L’Express, étant
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entendu que sont concernés non seulement les étudiants de la HEP-BEJUNE,
mais ceux de la Haute école spécialisée (HES), du Centre intercommunal de
formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM) ou dans l’autre sens 
du Centre neuchâtelois d’intégration professionnelle (CNIP) ou du Centre
cantonal de protection civile.

M. Jean-François Badet : – Rubrique office des transports. Nous aimerions
demander au chef du Département de la gestion du territoire si l’on pouvait
connaître la planification de l’ouverture de la N 5 entre Treytel et Areuse.

M. Jean-Claude Baudoin : – Rubrique service des ponts et chaussées. Nous
serons aussi très bref pour la sérénité des débats. Il y a une année, à pareille
époque, nous marquions une inquiétude pour la pérennité des entreprises
de construction et de génie civil et naturellement aussi pour les emplois.
Nous marquions de l’inquiétude, parce que le volume de travail ainsi que le
volume consacré à l’entretien du patrimoine routier baissent, voire chutent
de manière inexorable dans ce canton. Entre 2001 et 2002, pour l’information
des députés et du Conseil d’Etat, la baisse de commandes dans le génie civil
s’inscrit à moins 55%. Conséquences de ce chiffre, les emplois – vous vous
en doutez – sont en péril. Nous rappelons encore qu’en une année, jour pour
jour, trois entreprises de construction ont fermé leurs portes dans notre 
canton. Les budgets 2002 et 2003 se ressemblent comme deux frères, à
peine 2 millions de francs pour l’entretien des routes. Vous conviendrez,
c’est mince et ce n’est pas assez lorsque le service des ponts et chaussées
indique dans ses rapports qu’il faudrait 14 millions de francs par an pour
assurer les tâches nécessaires à l’entretien.

Par ailleurs, on observe aussi que le Conseil d’Etat reste – et excusez le mot
peut-être un peu fort – quand même un peu sourd aux appels, alors qu’il
serait en mesure de provoquer une dynamique par une politique anti-
cyclique. L’heure est grave et il nous appartient de sensibiliser toutes celles
et tous ceux qui, dans leur programme et par leur travail, veulent soutenir
les PME dans ce canton de Neuchâtel. L’an prochain : il y a beaucoup de
questions qui sont ouvertes aujourd’hui et il y a peu de réponses et surtout
pas assez de travail.

Nous avons deux questions et une proposition à faire au Conseil d’Etat. La
première question est d’avoir aujourd’hui une confirmation sur ce que nous
serions censé savoir, c’est-à-dire est-ce que la première étape de la H 20
pourra commencer l’an prochain ou est-ce que vous allez devoir véritable-
ment remettre ce dossier en soumission? La deuxième question a trait à
l’évitement de Corcelles : là aussi – semble-t-il – le voyage administratif du
dossier bloque, en tout cas le début du travail, et nous aimerions savoir
aujourd’hui, si en 2003 déjà, nous pourrons vraiment commencer le gros du
travail ou bien serons-nous encore confronté à des études supplémentaires
et par là à une attente d’une année supplémentaire aussi?
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Les entreprises que nous représentons s’accrochent à un mince espoir pour
l’année prochaine, soit que le crédit complémentaire de 6,3 millions de
francs pour la restauration de trois tronçons routiers soit vite voté et que les
soumissions, Monsieur le chef du département, ne soient envoyées que sur
invitation aux entreprises de notre canton.

Enfin, en guise de conclusion, peut-être un argument plutôt politique: comme
l’Office fédéral des routes (OFROU) tente de le faire, est-ce que nous pouvons
demander au Conseil d’Etat qu’il puisse envisager un jour de mener une 
politique qui lui permette d’éviter quelques doublets et lui rappeler que toutes
les entreprises ont des camions, que toutes les entreprises ont du matériel
pour entretenir les routes et qu’une tentative de collaboration Etat - entreprises
privées, pourrait quelque peu diminuer les charges d’entretien, charges
d’entretien dont nous n’avons même pas les moyens de financer l’essentiel?

M. Christian Mermet : – Nous avons une question au sujet du planning du
onzième crédit routier. Ce crédit comprend un important volet pour l’amélio-
ration de l’axe entre le Val-de-Travers et la France, plus particulièrement
entre Saint-Sulpice et le Haut de la Tour. Aujourd’hui, il semble que d’impor-
tants travaux de sécurisation provisoires ont été réalisés sur cet axe et nous
aimerions savoir quel est le calendrier prévu pour le début et l’achèvement
des travaux votés par le Grand Conseil pour cette voie?

M. Alain Bringolf : – Nous trouvons quelque peu indécents les propos de 
M. Jean-Claude Baudoin, lorsqu’il s’adresse au Conseil d’Etat en lui deman-
dant qu’il fasse des efforts pour sauver ce secteur qui est en difficulté. Nous
pensons qu’il se trompe de cible, il doit s’adresser au chef de son groupe.

M. Frédéric Cuche: – Rubrique service de protection de l’environnement.
Nous aimerions savoir où en est l’inventaire des sites pollués.

M. Jean-François Badet : – Rubrique du service de l’aménagement du 
territoire. Nous souhaiterions que le chef du département nous renseigne sur
les méandres du sentier longeant le bord du lac entre Bevaix et Vaumarcus.

M. Frédéric Cuche: – Rubrique service des forêts, poste 37 subventions
redistribuées, compte 372440 chemins, infrastructures et réserves forestières.
Cette rubrique réunit plusieurs éléments différents et il nous paraît qu’avec
le nouveau concept des réserves forestières, il serait judicieux, plus transpa-
rents, de séparer les chemins forestiers et infrastructures des réserves fores-
tières. Quelle est la part attribuée aux réserves, quelle est la part attribuée
aux chemins? Nous ne le savons pas, d’où la question.

Au sujet des réserves forestières, nous souhaiterions savoir où en sont les
travaux de la commission technique, dont on a annoncé la constitution en
juin 2002, dans l’avant-projet du plan d’aménagement forestier? Nous 
souhaiterions savoir encore quelle sera la part cantonale et celle de la
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Confédération dans l’établissement des réserves forestières? Enfin, comment
se fera la mise en place de nouvelles réserves forestières pour 50 ou 100 ans?
Par contrats, par conventions, une fois les subventions touchées, au décès
du propriétaire? Les obligations seront-elles respectées jusqu’au terme de
50 ou 100 ans? Une inscription au registre foncier n’était-elle pas nécessaire
ou est-elle prévue?

M. Gilbert Hirschy: – Dans le même sens, nous aimerions savoir pourquoi il
n’y a aucun montant budgété au compte 362415 réserves forestières.

M. Claude Zweiacker : – On observe que le montant attribué au compte
314400 entretien des berges et cours d’eau a été augmenté de 40.000 francs
par rapport au budget 2002; 10.000 francs sont encore ajoutés, dans la 
foulée, au compte 318000 mandats, expertises, études. Le Conseil d’Etat
explique dans les notes marginales du budget que cet accroissement est
provoqué par l’entretien des sites de reproduction de batraciens au sens
d’une nouvelle ordonnance fédérale, soit ! Mesdames, Messieurs, à l’heure
où le Conseil d’Etat dit qu’il est vivement préoccupé par la détérioration des
perspectives financières et au moment où aucun moyen complémentaire
n’a été accordé pour lutter contre le sida (chapitre justice, santé et sécurité,
rubrique service de la santé publique, poste 36 subventions accordées,
compte 365220 groupe SIDA, Neuchâtel) qui s’accroît tout de go, la
République de Neuchâtel accorde 50.000 francs de plus pour créer douze
lupanars pour ses grenouilles.

Nous habitons à moins d’une centaine de mètres au-dessus d’un important
site de reproduction de batraciens, nous sommes en mesure de vous certifier
qu’à la saison des amours, la joie – pour ne pas dire la jouissance – est
totale! Elle dépasse tout ce que vous pouvez imaginer, crapauds et 
grenouilles n’attendent pas plus de nous, ils sont parfaitement comblés!
Nous demandons au Conseil d’Etat d’envisager de retrancher 40.000 francs
au compte 314400 et 10.000 francs au compte 318000.

M. Max Schafroth : – Notre intervention concerne les sangliers : compte
365440, dégâts aux cultures. Pour avoir pratiquement chaque jour rencontré
des chasseurs, ceux-ci prétendent qu’il y en a énormément dans le canton,
mais ce n’est pas l’objet de notre question directe. Nous nous apercevons
qu’au budget 2001, nous avions 100.000 francs, en 2002 100.000 francs et en
2003 100.000 francs budgétisés. On s’aperçoit qu’aux comptes 2001, il y a eu
pour 194.000 francs d’indemnisations et cela est pratiquement dû aux seuls
sangliers. Nous posons la question de savoir si l’on veut continuer comme
cela ou bien si l’on peut faire éventuellement des économies, par exemple,
par une baisse du permis de chasse pour les sangliers parce que l’on sait
qu’aujourd’hui chaque espèce a son permis.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous répondons tout d’abord aux questions écrites.
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Monsieur Laurent Debrot, vous avez posé la question 02.382, concernant le
programme Jade de l’ENSA. Comme votre question comporte cinq interro-
gations, nous nous permettrons d’y répondre par écrit ; c’est plus simple et
on pourra peut-être ainsi gagner un peu de temps, selon le vœu du président
du Grand Conseil.

02.377
3 décembre 2002
Question Michel Bise
Une mesure vraiment utile ?

A partir du 1er janvier 1996, il est devenu obligatoire de tenir en laisse les
chiens en forêt du 15 avril au 30 juin, ceci dans le but de protéger la faune
sauvage. L’auteur de la question, à qui il arrive de se promener en forêt
durant comme en dehors de la période en question, n’a pas le sentiment
que, depuis, les chiens errants, sans véritable maître, sont plus qu’avant
tenus en laisse.

Pourrait-on dès lors savoir, statistiques à l’appui, quelle efficacité on peut
reconnaître à cette mesure?

S’il apparaît qu’elle permet effectivement de sauver quelques portées par
an, ne contribue-t-elle pas alors à augmenter le nombre d’animaux que les
chasseurs sont autorisés à tirer chaque saison?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous pouvons répondre à cette question assez rapidement
parce que nous savons qu’il est nécessaire de tenir en laisse les chiens en
forêt du 15 avril au 30 juin. Il faut se rendre compte que c’est une époque
importante pour les animaux, que ce soit la faune ailée ou la faune terrestre.

En effet, les chiens peuvent en particulier déranger les bêtes à ce moment-là
et il est nécessaire de pouvoir faire respecter cette mesure. Donc, nous 
estimons que dans le cadre du respect de la nature et de la faune sauvage,
on doit tenir les chiens en laisse à cette époque. Votre souci est que cela 
ne soit pas respecté. A part quelques cas particuliers, la mesure est bien 
respectée et nos gardes-faunes s’emploient à surveiller, particulièrement à
cette époque, les chiens errants ou les chiens détachés, surtout dans les
zones forestières. En fait, les chasseurs ne peuvent pas penser que cela leur
profite pour tirer mieux et davantage lors de la chasse. Nous croyons qu’il
s’agit simplement du respect des jeunes animaux.

Nous en venons aux différentes questions posées oralement. Monsieur Raoul
Jeanneret, au sujet des liaisons du Val-de-Travers et des Montagnes, la
réponse a été décevante. Vous avez souhaité que l’on puisse vous apporter
une réponse en décembre 2002, cela n’a malheureusement pas été possible.
Toutefois, des contacts avec Car postal, ainsi qu’avec différentes entreprises
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de transport, ont eu lieu, mais on n’a pas pu trouver une solution. C’est pour
cette raison que nous en parlerons encore en Conseil des transports – celui-ci
étant maintenant constitué – et on espère arriver à quelque chose de plus
positif pour les années à venir. Il est vrai qu’entre la demande, les coûts et les
usagers potentiels, on n’arrive pas pour le moment à trouver la meilleure
solution.

M. Jean-François Badet, concernant la planification de l’ouverture de la 
A 5 entre Treytel et Areuse. Nous allons ouvrir l’ensemble du tronçon 
Areuse - Vaumarcus au mois de mai 2005. Nous aurons à ce moment-là 
un pont ouvert pour le viaduc de Chanélaz. Il sera mis à double sens de 
circulation pendant que le deuxième pont sera en construction.

Par contre, pour la tranchée couverte à Bevaix, nous aurons une ouverture
avancée qui pourrait se faire au printemps 2004, mais là nous n’avons pas
encore de date bien précise. On ouvrira la tranchée couverte de Bevaix avant
l’ouverture générale et on vous le fera savoir.

Monsieur Jean-Claude Baudoin, votre inquiétude est tout à fait partagée
pour les emplois dans nos entreprises. Nous en avons d’ailleurs discuté avec
le comité de la Fédération neuchâteloise des entrepreneurs et nous savons
combien il est difficile pour une corporation d’enregistrer une diminution 
de travail d’environ 55%. Les 2 millions de francs sont trop faibles. On en 
a déjà parlé et la sous-commission de gestion et des finances l’a relevé 
également dans son rapport. Nous aimerions vous dire tout de même que
nous avons effectué davantage de travaux que cela l’année dernière
puisque, à part les montants qui étaient mentionnés dans les comptes 
de fonctionnement au budget, nous avons pu effectuer pour 3,5 millions de
francs de travaux sur le onzième crédit-cadre. On a quand même eu un
entretien supérieur à ce qui pouvait être simplement fait par le budget de
fonctionnement.

Vos questions : première étape de la H 20 entre Le Locle et La Chaux-de-
Fonds, soyons bien précis, entre Le Locle et le Bas-du-Reymond; cette 
première étape que l’on attend avec beaucoup d’impatience. Nous avons dû
revoir le projet, nous en avons parlé avec la ville de La Chaux-de-Fonds et
nous avons trouvé une solution qui paraît tout à fait possible – pour la 
ville de La Chaux-de-Fonds aussi –, sauf une entrée d’autoroute. C’est pour
cette raison que dans un contact verbal seulement – qui a eu lieu entre le 
service des ponts et chaussées et l’Office fédéral des routes –, on nous a 
dit que l’Office fédéral des routes pouvait entrer en matière. Nous devons
maintenant lui envoyer le dossier avec de nouvelles appréciations. On
espère vraiment que cela puisse être admis, mais nous n’aimons pas faire
de promesses parce que l’on a vu qu’il y avait parfois des retours pénibles.
Attendons encore, mais nous avons toutefois bon espoir que ce dossier
puisse être débloqué cet hiver. Dès lors, savoir s’il faut remettre en soumis-
sion ou non, nous évaluerons cette possibilité, mais pour le moment nous
n’avons pas pris de décision.
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En ce qui concerne Corcelles, les points qui étaient mis en question par
l’Office fédéral des routes ont été examinés. Nous lui avons apporté une
réponse et on doit aussi envoyer ce dossier avant Noël, afin qu’il puisse 
être pris en considération, mais il ne devrait pas y avoir de nouvelles études.
Cela nous permettrait, pour l’année prochaine, de faire les travaux prépara-
toires – giratoire de la pharmacie, démolition d’une ou deux maisons, achats
de terrains – et ensuite de pouvoir adjuger les travaux. Est-ce qu’il y aura
déjà des travaux de gros œuvre l’automne prochain? Nous l’espérons, mais là
aussi il faut être prudent, il faut voir comment le dossier peut avancer. Dans
notre planification, nous avons la possibilité de mettre quelques montants
pour des travaux qui pourraient débuter l’année prochaine, mais pour le
moment le dossier doit encore être approuvé définitivement par Berne.

Ensuite, la demande de crédit de 6,3 millions de francs qui sera présentée au
Grand Conseil dans le cadre des travaux de Peseux et sur différents endroits,
Gorges du Seyon et Bas-de-Rosière pour des travaux d’entretien : nous 
aimerions simplement rappeler que ces 6,3 millions de francs engendrent en
fait plus de 12 millions de francs de travaux, puisqu’il y a des subventions
qui seront allouées. S’il est possible d’ouvrir des soumissions avec invitation,
nous le ferons, mais suivant les montants, nous ne le pourrons pas. Donc,
cela se fera selon les barèmes en vigueur. Cependant, certains travaux 
pourront tout à fait être mis en soumission avec invitation, ce qui est le cas
en général pour les travaux d’entretien.

M. Christian Mermet a posé une question au sujet du onzième crédit routier,
calendrier pour le Val-de-Travers. Nous avons enfin pu avancer dans les
améliorations de la route qui suit le tronçon Fretereules - Les Chaumes et
nous espérons pouvoir terminer assez rapidement. Reste, pour le Val-de-
Travers, l’évitement de Rochefort, et enfin le «virage de la mort» en direction
des Verrières. Nous n’avons pas encore introduit ces travaux dans notre 
planification parce que si les travaux de Corcelles et de La Chaux-de-Fonds
démarrent, cela utilisera pendant deux à trois ans tous les montants dispo-
nibles des investissements cantonaux que nous pouvons faire dans le
domaine des routes cantonales. Donc, ce sont des investissements qui 
viendront après et nous espérons ainsi pouvoir en reparler dès 2004 environ.

Pour M. Frédéric Cuche, situation sur l’inventaire des sites pollués. Nous
avons donc lancé cette étude sur trois ans. Nous terminons la deuxième
année et nous avons encore des travaux pour une année. On devrait avoir
terminé fin 2003 et il restera la production du rapport pour le printemps
2004, donc les choses avancent normalement. Nous vous rappelons qu’il
s’agit-là d’un travail extrêmement important, même dans le cadre des efforts
que nous avons vis-à-vis de la promotion de l’économie où l’on sait très bien
qu’une entreprise étrangère – mais en particulier américaine – ne veut plus
s’installer sur un terrain sans qu’elle ait la garantie du cadastre souterrain et
qu’elle puisse savoir si elle est en zone de protection des eaux, si elle est en
zone de site pollué. Donc, c’est un travail qui est absolument nécessaire,
mais qui sera terminé fin 2003.
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M. Jean-François Badet encore, Bevaix - Vaumarcus, les méandres du sentier.
Qui a-t-il de plus beau dans un sentier que quand il a des méandres? Mais
enfin, nous pouvons comprendre que vous êtes inquiet de savoir ce qui se
passe. Nous aimerions simplement rappeler au Grand Conseil que nous
avons, entre La Tène, Marin et Vaumarcus, environ 32 kilomètres de chemins
pédestres reconnus et qu’il y aura à peu près 8 kilomètres qui ne seront pas
totalement au bord du lac, ce qui est le cas pour une partie de la liaison
Bevaix - Vaumarcus. Cela veut dire aussi que si nous ne sommes pas tout
près du lac, c’est parfois par rapport à la protection de la nature où l’on ne
souhaite pas faire passer le sentier dans une roselière. De plus, dans la
région de Vaumarcus, il y a une zone de rochers où il serait très difficile de
faire passer un sentier sans créer des infrastructures importantes. C’est pour
cette raison que nous aurons une liaison entre Bevaix et Vaumarcus qui 
utilisera de temps en temps des cheminements un peu plus à l’intérieur des
terres, mais alors donnant tout de même une vue magnifique sur le lac. Pour
le passage de La Brosse – passage dont on a parlé plusieurs fois dans cet
hémicycle – qui se situe entre Chez-le-Bart et Bevaix, il reviendra sur la route
cantonale avec les précautions nécessaires à un cheminement sécuritaire au
bord de la route cantonale. Puis, vers Vaumarcus également, depuis les 
dernières maisons qui suivent le bord du lac vers Saint-Aubin, il remontera
vers la route cantonale pour éviter cette zone de rochers où l’on a énormé-
ment de peine à passer, à moins de faire des travaux conséquents. Donc, on
maintient tout à fait la possibilité d’avoir un cheminement complet entre
Vaumarcus et Marin, La Tène.

Nous aimerions simplement signaler aussi au Grand Conseil que pour avoir
visité plusieurs de nos lacs en Suisse, nous avons pu nous rendre compte
que notre bord du lac était excessivement accessible par rapport à ce que
l’on rencontre dans d’autres régions.

Pour MM. Frédéric Cuche et Gilbert Hirschy concernant les réserves fores-
tières : nous avons un concept de réserves forestières qui est pris en compte
dans la nouvelle planification d’aménagement de nos forêts et celle-ci n’est
pas encore totalement terminée puisqu’il y a eu une large consultation
ouverte. Les réserves forestières rempliront leur rôle, l’obligation n’est en
principe pas d’une centaine d’années. Les réserves forestières doivent
répondre en principe à des critères pour vingt-cinq ans au moins. Nous 
prenons toutes les précautions pour que cela soit respecté, même en cas de
changement de propriétaire. Donc, s’il y a un changement de propriétaire, 
la réserve forestière est liée à un engagement qui, sauf erreur – là nous ne
voulons pas être prisonnier de notre déclaration –, est inscrite au registre
foncier. Donc, les réserves forestières sont tout à fait préservées.

En ce qui concerne la question de M. Gilbert Hirschy au sujet des montants 
à disposition: il est vrai qu’il n’y a rien au poste que vous avez mentionné.
Par contre, si vous avez vu la légende dans les remarques, il est bien dit 
que cela fait partie des chemins, infrastructures et réserves forestières au
compte 362411, ce que conteste justement M. Frédéric Cuche, ne sachant
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pas exactement quels montants sont attribués aux routes ou aux réserves
forestières. Cela ne veut pas dire qu’on veuille limiter notre aide aux réserves
forestières. Nous avons maintenant une pratique bien établie, soit de donner
des montants d’aide pour les réserves forestières qui sont en rapport avec la
valeur cadastrale de ces dernières et, en général, cela est tout à fait admis.

Donc, les propriétaires – ce sont en général les communes – qui mettent des
forêts en réserves forestières sont indemnisés de manière correcte.

Monsieur Claude Zweiacker vous vous inquiétez des amours des crapauds
et des grenouilles et vous avez tout à fait raison, mais ce qui vous inquiète
davantage, c’est le montant mis à disposition. Nous sommes d’accord avec
vous que cela peut frapper et qu’en fait 40.000 francs de plus pour entretenir
les sites de reproduction des batraciens est certainement exagéré. Voyez-
vous, on a reçu une directive tout à fait précise de la Confédération qui nous
impose cette opération. Nous l’avions quelque peu renvoyée dans le temps,
mais maintenant, la Confédération est impérative.

Ce montant ne sera pas totalement utilisé pour cela. Nous en avons parlé
avec notre chef de service qui nous a dit que l’on devait avoir 10.000 ou
20.000 francs de plus pour l’entretien des berges, avec la difficulté que nous
avons eue cet automne suite aux grandes crues que nous avons connues, il
y a vraiment des endroits où il faudra refaire des travaux si l’on ne veut pas
que les berges s’écroulent.

Monsieur Max Schafroth, vous posez une question au sujet des sangliers :
votre souci est tout à fait partagé par le Conseil d’Etat et par les services
concernés. Pour 2001, 194.000 francs, pour 2002, nous arrivons à 
138.000 francs, c’est plus que le budget et nous souhaitons diminuer ces
montants parce que cela devient insupportable. Pour les diminuer, nous ne
pouvons pas suivre votre proposition de baisser le permis des chasseurs qui
chassent le sanglier puisque, actuellement, le permis sanglier est compris
dans le permis général. Donc, les 320 chasseurs que nous avons dans le 
canton peuvent chasser le sanglier.

Par contre, nous souhaitons vraiment que d’ici la fin de l’année nous 
puissions intervenir d’une manière plus forte. Actuellement, on a, sauf erreur,
84 sangliers tués, ce n’est pas assez, il faut que l’on arrive à 130-140. On va
faire une demande à la Confédération pour pouvoir tirer quelques sangliers
dans la réserve du Creux-du-Van. Car on se rend compte que cette réserve
pose énormément de problèmes par la reproduction aisée des sangliers. 
En fait, si l’on regarde ce qui s’est passé à Genève – ce canton n’ayant donc
pas de chasse autorisée –, environ 350 sangliers ont été tués cet automne.
Donc, chez nous, on doit aussi faire un effort et nous espérons pouvoir 
le faire dans ce cadre-là. Il faut diminuer le cheptel qui est extrêmement
important cette année.

Nous aimerions aussi vous dire que nous avons actuellement des demandes
d’indemnisation concernant les dégâts aux cultures occasionnés par des
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corbeaux freux et des corneilles. Nous ne souhaitons pas entrer en matière
dans ces dédommagements-là, mais la lutte est quand même importante.

Voilà les réponses que nous voulions apporter à ces différentes interrogations.
Nous admettons avoir été très bref, mais enfin, le président nous l’a
demandé. Si vous avez encore des interrogations, vous pouvez toujours
nous voir après la session.

Mme Marianne Ebel : – Nous avions déposé une question par écrit pour
gagner du temps et nous attendons évidemment une réponse. Chaque
département était interpellé sur le délai de carence et si M. Pierre Hirschy
veut nous répondre à la fin en tant que président du Conseil d’Etat, ou bien
par écrit, c’est égal, mais en tout cas nous voulons une réponse.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous aimerions simplement
vous dire que Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Départe-
ment des finances et des affaires sociales, a répondu la semaine dernière à
votre question et l’a fait au nom du Conseil d’Etat.

Département de l’économie publique

M. Michel Grossmann: – Nous avons une question au sujet de la rubrique
bureau du délégué aux étrangers. L’évolution des coûts du bureau du délégué
aux étrangers augmente de 280.000 francs ou de 33% pour les charges du
personnel et de 200.000 francs ou 55% pour les biens, services et marchan-
dises, particulièrement en raison des mesures d’intégration. Pourrions-nous
avoir plus de précisions qui expliquent ces différences?

Nous avons également une question à la rubrique CNIP. Nous relevons
l’évolution positive vers l’équilibre des comptes de ce centre. Cet équilibre
devrait être atteint à terme, selon les explications. Peut-on mettre une date à
ce terme?

M. Philippe Bauer : – Rubrique service de l’asile et des réfugiés. Nous avons
parfaitement compris l’augmentation des charges de personnel. Est-ce que
vous pourriez toutefois nous indiquer quel était le montant figurant aupara-
vant au bilan et peut-être aussi éclairer notre lanterne quant à la valorisation
au bilan d’un fonctionnaire?

Mme Manuela Surdez : – Rubrique service de l’asile et des réfugiés. Mardi
passé, lors de l’analyse de détail au sein du DIPAC, nous avons posé la 
question de savoir quelle est la répartition de familles de requérants d’asile
et de réfugiés au sein du canton. En effet, il nous semble que certaines
régions sont plus sollicitées que d’autres. N’ayant pas obtenu la réponse à
notre question, nous la posons à nouveau en expliquant brièvement le
contexte qui nous amène à la poser.
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Nous entendons par là qu’entre autres éléments, des classes supplémentaires
doivent régulièrement être ouvertes au sein de la commune concernée. Le
but de notre question est de mettre en évidence que la difficulté d’intégration
de ces enfants de réfugiés dans nos classes traditionnelles se répercute en
termes de charges supplémentaires pour l’enseignant qui doit passer beau-
coup plus de temps à expliquer à ces parents et à ces enfants les règles de
vie en vigueur chez nous soit, par exemple, le simple fait d’arriver à une
heure précise à l’école, de respecter les consignes en classe afin de ne pas
perturber cette dernière, de faire comprendre aux parents le minimum de
leurs obligations, etc., de nombreux exemples peuvent être donnés.

En effet, cela a pour conséquence que des perturbations fréquentes et répé-
titives viennent entraver le bon fonctionnement de l’enseignement et lorsque
nous multiplions ces cas par deux, trois, voire quatre, cela devient ingérable.
Notre intention est de relever le problème du nombre important de ces
enfants dans les classes traditionnelles, surtout pas pour les montrer du
doigt – loin de nous cette volonté – mais pour mettre en évidence les diffi-
cultés sur le terrain pour l’enseignant de gérer ces situations qui proviennent
du fait que les origines culturelles très différentes des nôtres, le vécu de ces
enfants et parents, font qu’ils ont souvent de la peine à s’intégrer et à
prendre le train en route. A noter que dans notre précédente intervention,
nous avions précisé que ces mêmes difficultés se rencontrent malheureuse-
ment aussi chez certains enfants et parents suisses ou vivant dans le canton
depuis longtemps.

De plus, toujours sur le sujet et c’est le second élément qui touche les 
collectivités publiques, une fois ces familles ayant obtenu un permis, elles
s’implantent à l’endroit où elles se trouvent. Les subventions obtenues 
alors pour ces réfugiés et requérants tombent et les élèves doivent être 
pris en charge par la commune dans laquelle ils se trouvent, charges qui 
en fonction de la répartition initiale de ces familles dans le canton ont une
incidence importante au sein des communes concernées.

Nous espérons que le Conseil d’Etat pourra cette fois répondre à notre 
question et nous l’en remercions par avance.

M. Michel Grossmann: – Rubrique service de l’asile et des réfugiés. L’inté-
gration de ce service dans le budget rend difficile les comparaisons. Notre
interprétation nous amène à l’évaluation que la charge de ce service pour le
canton augmente de 4 millions de francs par rapport au budget 2002. Cette
interprétation est-elle correcte?

M. Philippe Bauer : – Rubrique service de l’emploi. En prenant les charges de
personnel du service, on constate que celles-ci augmentent 1,8 million de
francs. Les explications nous sont fournies, il s’agit du regroupement ou du 
transfert de collaborateurs. Malheureusement, l’addition des deux postes qui
ont été transférés conduirait à une augmentation de 1,16 million de francs.
Pourquoi 700.000 francs d’augmentation?
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M. Raoul Jeanneret: – L’acceptation de la nouvelle loi sur le chômage va 
fragiliser toute une frange de travailleurs qui ont touché, ou qui vont toucher,
400 indemnités journalières au lieu des 520, cela dès juillet 2003, entrée en
vigueur de la nouvelle loi fédérale sur l’assurance-chômage obligatoire et
l’indemnité en cas d’insolvabilité (LACI). Par quelles mesures le canton
entend-il aider ces personnes et à quels coûts faut-il les estimer?

On peut supposer que ce raccourcissement va modifier la stratégie des
mesures de crise, par exemple, la réinsertion professionnelle accélérée 
avec ses chances de réussite moindre si elle est précipitée ou des cours de
formation incomplets qui n’accompagnent de ce fait pas leur but. En cas
d’aggravation de la situation économique et du franchissement de la barre de
5% de chômage, le canton est-il prêt à assumer les 20% de charges, condi-
tions posées par la Confédération pour accepter la prolongation à 520 jours?

Question subsidiaire : quel tableau le Conseil d’Etat peut-il brosser aujourd’hui,
11 décembre 2002, du marché de l’emploi dans notre canton, alors qu’on a
l’impression que le ralentissement économique s’éternise avec, selon les
dernières statistiques, 3220 chômeurs enregistrés fin novembre, soit déjà 
un taux de 3,8% et si l’on ajoute les fins de droit, on est sans doute au-delà
des 5%?

M. François Cuche: – Nous intervenons à la rubrique service économique,
compte 390732, Attribution au fonds d’aide aux régions de montagne. Nous
constatons qu’au budget 2003, seulement 200.000 francs alimentent le fonds
LIM cantonal. Sachant que pour la période 2003-2006, il y a dans notre 
canton, selon toute vraisemblance, pour plus de 100 millions de francs de
projets d’investissement prévus dans les trois régions de montagne, en ce
qui concerne la part d’aide de la Confédération, elle devrait s’élever à vue 
de nez à 24 millions de francs. Pour ce qui est de la part cantonale dans le
contexte des projets de développement, le montant d’aide devrait lui 
s’élever, en principe, à environ 5 millions de francs pour cette période 
quadriennale, ce qui représente grosso modo 1.250.000 francs par exercice.

En fonction de ce qui précède, et par rapport au montant inscrit à l’attribution
au fonds d’aide aux régions de montagne, les projets inscrits jouiront-ils
d’autres subventions cantonales en déduction de la part LIM cantonale? 
La réserve du fonds permet-elle d’alimenter les projets inscrits dans les 
différentes régions ou va-t-on vers un abandon prévu de certains projets
dans le contexte des améliorations budgétaires envisagées dans le canton,
perdant une part importante de l’aide de la Confédération? Si cela devait
être le cas, nous invitons le Conseil d’Etat à nous expliquer quelle est sa 
politique dans le contexte de l’aide aux régions de montagne de notre 
canton pour la prochaine période quadriennale?

M. Michel Grossmann: – A la vue des difficultés économiques qui touchent
notre pays, quelle est l’appréciation que fait le Conseil d’Etat sur les résultats
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du Development Economic Western Switzerland (DEWS) à ce jour? En effet,
lors d’un récent interview accordé au quotidien Le Temps, M. Francis
Sermet, responsable du DEWS, annonçait que la promotion économique
avait à ce moment dans son réservoir environ 70 projets d’implantation.
Pourrions-nous avoir quelques précisions à ce sujet, concernant le canton de
Neuchâtel et 200 concernant le canton de Vaud? Le Conseil d’Etat peut-il
nous dire s’il estime juste que les deux cantons contribuent de manière 
paritaire à ce budget, alors que la masse des projets se répartit et se répartira
de façon logique d’une manière qui n’est de loin pas paritaire?

Nous sommes certain que cet aspect sera traité dans le rapport sur la 
promotion économique demandé, promis par le gouvernement pour ce
printemps, et que nous attendons avec impatience. Nous souhaitons toute-
fois que le Conseil d’Etat nous livre son analyse sur cet aspect au moment de
voter le budget du DEWS.

Toujours dans cet interview – décidément plein d’informations –, M. Francis
Sermet évoquait des projets de développement dans l’aéroport des
Eplatures, projet à propos duquel nous avions déjà entendu quelques 
murmures dans les couloirs du château. Le Conseil d’Etat peut-il nous 
dire plus sur ce projet qui nous semble important pour tout le canton 
et qui valorisera certainement les atouts de la région des Montagnes 
neuchâteloises.

En effet, nous mentionnons également le rayonnement transfrontalier de cet
aéroport qui joue aussi dans le bassin de recrutement de Besançon. De plus,
il faut aussi souligner son rôle de vecteur important dans les liaisons 
commerciales et industrielles faites régulièrement au niveau économique.
Enfin, nous partageons la préoccupation de la commission quant à la dimi-
nution du fonds de la promotion économique qui passe d’environ 20 millions
à moins de 5 millions de francs. Pourrions-nous savoir dans les grandes
lignes quel usage a été fait de ce fonds?

M. Alain Bringolf : – En complément des questions qui viennent d’être
posées au sujet de l’implantation des entreprises entre Vaud et Neuchâtel,
nous invitons le Conseil d’Etat à nous dire ce qu’il pense sur l’implantation
des entreprises au sein même de notre canton entre les communes?

M. Laurent Debrot : – Rubrique service viticulture et station d’essais. Le 
26 juin 2002, le Conseil fédéral octroyait des subventions pour le remplace-
ment du chasselas dans le vignoble suisse (ordonnance sur l’octroi de
contributions pour le maintien du vignoble suisse en 2003). Pour le canton
de Neuchâtel, c’est près de 250.000 francs qui seront versés aux viticulteurs
en 2003. Comme cette somme est directement versée par la Confédération,
elle ne figure donc pas au budget cantonal 2003.

Toutefois, c’est bien le service de la viticulture qui gère cette manne. Certains
vignerons ont donc souhaité profiter de cette aubaine pour remplacer des
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parcelles de chasselas par des cépages résistants aux maladies. Alors que le
canton semblait amorcer une légère ouverture en autorisant la culture sous
contrat de telles variétés, nous nous étonnons que celui-ci ait refusé systé-
matiquement de les subventionner avec cette contribution fédérale. Pourtant,
dans son ordonnance, le Conseil fédéral n’autorisait le subventionnement
que de cépages adaptés aux conditions pédologiques et climatiques des
zones de production.

Or, le Conseil d’Etat pense-t-il que des cépages qui ne nécessitent pas ou
quasiment pas de traitements sont moins adaptés au sol et au climat que le
pinot noir, par exemple, qui demande dans notre région jusqu’à dix inter-
ventions chimiques pour arriver à maturité dans de «bonnes conditions
sanitaires»? Le canton de Neuchâtel persiste à mettre les bâtons dans les
roues des vignerons qui cherchent à innover et à produire plus écologique-
ment et est le seul à être à contre-courant de toutes les tendances actuelles
qui favorisent le développement durable et la biodiversité.

Relevons encore que M. Pascal Couchepin, conseiller fédéral, a attribué le 
16 septembre dernier le premier prix de l’innovation agricole à M. Valentin
Blattner pour l’obtention d’un nouveau cépage résistant aux maladies, de
bonne productivité et d’excellente qualité œnologique. Ironie du sort, c’est
un pépiniériste neuchâtelois qui en fait la multiplication!

Mme Béatrice Bois : – Rubrique service vétérinaire, épizooties. A la session 
du Grand Conseil du mois de mars 2001, la modification de la loi sur la 
taxe et la police des chiens a été acceptée. Ce texte de loi et son règlement
d’exécution semblent être un bon outil pour protéger les gens contre les
chiens hargneux, encore faudrait-il qu’il soit appliqué. L’article 8 de la loi
actuelle stipule que les chiens dangereux doivent être tenus en laisse ou être
munis d’une muselière. Pour notre part, nous n’avons jamais rencontré de
chien portant muselière à Neuchâtel, ce qui nous amène à la déduction qu’il
n’y a pas de chien à problèmes. Par conséquent, nous demandons dans
quelle intention 75.000 francs ont été portés au budget 2003. S’agit-il de 
prévention? Si oui, auprès de qui et quelle en est la nature? L’article paru
dans la presse locale d’aujourd’hui répond en partie à cette question.

Autre interrogation: si nous tenons compte que le nombre de chiens 
enregistrés dans le canton de Neuchâtel est d’environ 11.000, nous arrivons
à 7 francs par chien qui seront consacrés à la prévention. Est-ce trop ou trop
peu par rapport aux avantages que l’on tirera?

Dernière remarque: si l’obligation de dénoncer les morsures de chien
auprès du service vétérinaire cantonal est une bonne chose, on peut se
demander si les sanctions prises par ce service sont bel et bien exécutées. A
notre connaissance, c’est le vétérinaire cantonal qui sanctionne et il incombe
aux communes de veiller à l’application des sanctions. Est-ce qu’il y a une
collaboration efficace entre ces deux organes? Ne serait-il pas judicieux de
mieux définir cette collaboration dans le règlement d’exécution?
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M. Philippe Bauer : – Nous faisons un petit complément à la question de 
Mme Béatrice Bois : est-ce que cette dépense de 75.000 francs sera renouvelée
ou s’agit-il d’une dépense unique? Enfin, n’y a-t-il pas là possibilité peut-être
pour notre canton d’économiser quelque argent, même si chaque morsure
est une morsure de trop?

M. Michel Grossmann: – Nous avons deux questions à poser : une qui
concerne la rubrique service du commerce et des patentes et l’autre la
rubrique Site de Cernier.

La première concerne le compte 410200, établissements publics. Nous
constatons une augmentation sensible des rentrées sous ce compte.
Comment peut-on expliquer cette évolution?

Concernant le Site de Cernier, contrairement au Centre neuchâtelois 
d’intégration professionnelle (CNIP), la tendance à l’équilibre des coûts ne se
dessine pas à la lecture du budget. L’objectif d’une recherche de l’équilibre
est-elle irréaliste dans ce cas?

M. Philippe Bauer : – A lire le rapport du Conseil d’Etat, on nous indique 
qu’il y a déjà des velléités à dépenser des sommes vraisemblablement 
non négligeables en relation avec la création du Mycorama. Nous avons eu
l’occasion d’entendre l’initiateur du projet. Son projet paraît très intéressant,
mais aussi très cher. Une partie des coûts pourrait être vraisemblablement
assumée par des privés, une autre partie devrait être à la charge de l’Etat. La
question des coûts de fonctionnement n’a pas été éclaircie par les initiateurs
du projet. Le Conseil d’Etat pourrait-il nous renseigner sur cette question?

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous répondons volontiers aux questions qui ont été posées le
plus rapidement possible pour que l’on puisse aussi traiter les deux autres
objets à l’ordre du jour.

Tout d’abord, concernant le bureau du délégué aux étrangers, M. Michel
Grossmann demande quelles sont les explications concernant les 
augmentations des coûts. La réponse est mentionnée dans le rapport de la
commission de gestion et des finances. Il y a tout d’abord l’augmentation
des charges de personnel. C’est un transfert de personnes qui travaillent
déjà depuis plusieurs années pour ce bureau, mais dont les salaires étaient
financés par les mesures de crise. On les payait donc par le fonds de crise,
avec une somme qui était versée annuellement. Par mesure de transparence,
nous les avons portées au budget. L’augmentation du poste «biens, services
et marchandises» est étroitement liée au programme de législature du Conseil
d’Etat et aux tâches que nous avons assignées à ce bureau d’intégration,
notamment le programme d’accueil des nouveaux arrivants – des personnes
qui ont donc un permis de séjour –, les cours de français, les actions de 
communications publiques et l’étude de la délinquance des jeunes migrants.
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Ensuite, en ce qui concerne le CNIP, nous avons aussi quelques questions 
de M. Michel Grossmann. Tout d’abord, il faut dire, pour le CNIP, que 
les perspectives sont bonnes par rapport aux comptes de la première 
année – les comptes 2001 – où l’on avait 920.700 francs de dépenses. Aux
comptes 2002, nous avons 262.600 francs de budgétés et nous devrions
tenir ces chiffres et probablement – enfin nous l’espérons – être un peu en
dessous. Pour 2003, nous sommes à 141.000 francs, l’objectif de l’équilibre
est donc tout à fait vraisemblable. Cet équilibre, nous l’avons aussi indiqué
dans le programme de législature, devrait être étalé, parce que plus nous
allons de l’avant, plus le chiffre à la charge de l’Etat s’amenuise, plus c’est
difficile d’économiser, mais nous devrions l’atteindre en 2007 ou 2008.

En ce qui concerne le service de l’asile et des réfugiés – c’est une question de
M. Philippe Bauer –, c’est ce qui était porté au bilan auparavant, jusqu’à cette
année. Il faudrait que nous recherchions dans les documents, mais il y a
trois ou quatre comptes de bilan qui comprennent la somme destinée à
l’accueil et à l’hébergement des requérants d’asile. C’est pour cela que c’était
absolument illisible, sauf pour les personnes qui fixaient ces sommes et les
répartissaient, c’est-à-dire deux ou trois employés du service de l’asile et des
réfugiés, le secrétaire général du département et éventuellement le chef du
département. Il était difficile de s’y retrouver, raison pour laquelle nous
avons mis tout cela au grand jour. Nous vous répondrons donc volontiers
par écrit, mais il faut que nous recherchions les numéros des comptes. En
effet, il y en a plusieurs, il n’y en a pas qu’un seul.

Et puis, comment valorisons-nous au bilan? Effectivement, c’est une question
comptable, il n’est pas possible de valoriser quelqu’un dans un bilan. En fait,
c’était la somme des salaires et des frais inhérents aux centres d’accueil.

Concernant la surpopulation de certaines classes, notamment celles de La
Chaux-de-Fonds, Madame Manuela Surdez, vous avez raison, c’est un 
problème. Nous sommes en contacts étroits avec le Conseil communal de
La Chaux-de-Fonds. Nous avons fait des comparaisons et les chiffres sont
éloquents. Si la ville de Neuchâtel a à peu près le même pourcentage de
requérants d’asile que de population par rapport à la population totale 
neuchâteloise, ce n’est pas le cas de La Chaux-de-Fonds. Le district de La
Chaux-de-Fonds représente – nous le disons de tête, peut-être nous 
trompons-nous dans les chiffres – environ 30% de la population totale et il y
a 46% de la population des requérants d’asile qui y sont logés. Ce n’est pas
une volonté politique, c’est une question de disponibilité de bâtiments, mais
nous avons mis en place un programme pour contacter l’ensemble des
communes, pour leur expliquer le problème et mettre en place une réparti-
tion de cette population étrangère dans l’ensemble des communes neuchâ-
teloises. Effectivement, cela pose des problèmes en aval, comme vous l’avez
soulevé, problèmes qui sont réels. Nous avons fait les calculs avec la ville de
La Chaux-de-Fonds et cela représente environ un million de francs qu’elle
supporte chaque année.
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Pour ce qui concerne les questions de M. Michel Grossmann, nous n’avons
pas augmenté les coûts avec le changement de présentation du budget,
nous avons simplement voulu faire clairement apparaître ces montants. Le
problème qui se pose, du point de vue des finances de l’Etat, c’est que les
frais du principe de base de la couverture des charges d’asile sont assumés
par la Confédération, ce n’est pas à la charge des cantons, les cantons sont
chargés d’organiser. La Confédération a mis sur pied un système de forfait
par type de prestations et ces forfaits sont extrêmement bas et insuffisants
pour couvrir les charges. Jusqu’à maintenant, nous n’avons pas eu de
charges supplémentaires au budget de l’Etat de Neuchâtel, parce que nous
avions constitué une réserve durant les années où c’était le contraire, où
nous avions un système du prix coûtant. En gérant bien, nous pouvions faire
des économies sur les sommes versées par la Confédération, ce qui fait que
nous avions cette fameuse réserve que l’on appelle à l’interne «réserve ODR»,
soit réserve de l’Office fédéral des réfugiés, qui arrivait environ à 15 millions
de francs en 1999-2000. Ensuite, au fur et à mesure du changement de 
politique de la Confédération, nous avons eu des montants supplémentaires
à la charge des cantons et nous avons couvert les surplus, à partir de 2000,
en puisant dans cette réserve. Cette réserve sera épuisée et, à la fin de cette
année, il restera environ 2 millions de francs pour 2003. Cela signifie que
nous sommes en train de faire des études très serrées pour essayer de 
diminuer cette charge neuchâteloise. Cette charge existe aussi dans d’autres
cantons et s’ils n’avaient pas constitué de réserve à la fin des années 1990,
ils ont dû porter des montants relativement importants à leur budget. C’est
vraiment à coup de millions que cela se compte, notamment pour les 
cantons romands. Le calcul que vous avez fait du coût pour 2003, il est juste
qu’il y a environ 4 millions de francs à la charge du canton, mais compte
tenu de l’utilisation des 2 millions de francs qu’il restait dans la réserve, cela
fait que, pour 2003, c’est une somme de 6,124 millions de francs à la charge
du canton qu’il faut compter. C’est donc une somme vraiment considérable,
raison pour laquelle nous mettons les bouchées doubles pour essayer de
régler cette question.

En ce qui concerne le service de l’emploi, effectivement, il y a une augmen-
tation des charges. Cette augmentation provient de la prévision que l’on a
faite de l’acceptation de la révision de la loi sur le chômage. La diminution du
nombre d’indemnités reviendra aux cantons, en l’état actuel du chômage, à
environ 1,5 million de francs, qui sera partiellement compensée par les coti-
sations à la caisse de chômage du canton employeur, ce qui devrait à peu
près faire la même somme. Par contre, si nous demandons la prolongation
ou l’augmentation du nombre d’indemnités, comme la révision de la loi le
prévoit – c’est-à-dire de passer de 400 à 520 jours, 20% des charges seront
payées par les cantons –, cela représente, en l’état actuel du chômage, entre
2,5 et 3 millions de francs à la charge du canton et cette somme n’est pas
comptée dans le budget. Nous espérons donc que la situation conjoncturelle
s’améliorera, pour toutes sortes de raison, mais notamment pour celle-là.
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Nous croyons avoir répondu aux questions concernant le service de l’emploi
et cela répond aussi à la question sur le fonds de crise.

En ce qui concerne le service économique, le DEWS et l’aéroport, nous
répondons tout d’abord à une question de M. Michel Grossmann concernant
l’aéroport des Eplatures. Nous avons de plus en plus de demandes 
d’entreprises, notamment des grands horlogers qui sont installés dans le
canton, pour établir, soit des lignes régulières, soit étoffer les prestations de
l’aéroport. Comme vous le savez, l’entreprise Mary Kay a fermé ses portes,
le bâtiment est en train de se vider. Le bâtiment comporte quelques défauts
de construction, notamment de l’amiante dans sa toiture, c’est-à-dire qu’il
faudrait consacrer beaucoup d’argent à un déflocage pour y réinstaller des
entreprises. Ce bâtiment appartient à un privé, mais avec qui nous avons
des rapports et un contrat financier. Nous avons donc entrepris une étude,
mais ce n’est qu’une étude pour l’instant, pour savoir s’il ne serait pas 
imaginable et judicieux, pour augmenter les prestations de cet aéroport et
répondre aux demandes des entreprises, de démolir le bâtiment Mary Kay 
et prolonger la piste de l’aéroport. Nous ne pouvons pas vous donner le
résultat, nous sommes en train de faire les études, à la fois avec l’aéroport et
avec le propriétaire. Nous faisons également des projections commerciales
avec les entreprises demanderesses mais, à coup sûr, cet aéroport est un
atout pour les Montagnes neuchâteloises, pour l’ensemble du canton aussi
et même pour l’ensemble de la région jurassienne.

Concernant les deux questions sur les fonds, nous y reviendrons quand
nous discuterons les fonds appartenant à l’Etat. Il y a donc une question sur
le fonds d’aide aux régions de montagnes, de M. François Cuche, et une
question sur la diminution du fonds de promotion de l’économie.

Monsieur Alain Bringolf, vous avez posé une question sur la répartition de
l’implantation des entreprises entre les communes. Nous répétons que les
consignes qui sont données, tant pour la promotion exogène que pour la
promotion endogène, sont que l’on favorise les Montagnes neuchâteloises
et le Val-de-Travers avant les autres régions du canton. Nous les favorisons
en présentant d’abord les atouts de ces régions et ensuite, en différenciant
les aides, soit fiscales, soit financières, qui sont accordées aux nouveaux
projets. Nous croyons pouvoir dire que les derniers grands projets, notam-
ment ceux d’extension qui ont été faits, ou les annonces que l’on pourra
faire au début de l’année prochaine, tiennent compte de ce critère. Nous
annoncerons, pensons-nous, des bonnes nouvelles, notamment pour les
Montagnes neuchâteloises et peut-être aussi pour le Val-de-Travers. Nous ne
pouvons pas vous en dire plus ou être plus précis, nous sommes en train de
négocier avec les entreprises.

Nous aimerions aussi répondre, concernant les soutiens à l’économie, à la
question écrite de M. Marcel Amstutz. Nous répondons en même temps à la
question de M. Michel Grossmann concernant le DEWS.
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02.373
6 novembre 2002
Question Marcel Amstutz
DEWS – Quels résultats ?

Lors de la session du Grand Conseil du 6 février 2002, le Conseil d’Etat a, 
en réponse à diverses interpellations, largement informé les députés sur 
la nouvelle organisation de la promotion économique, notamment la 
collaboration avec le canton de Vaud.

Il nous apparaîtrait opportun, plusieurs mois après la mise en place du
DEWS, de faire le point de situation sur cette collaboration et des résultats
concrets obtenus.

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de bien vouloir répondre succincte-
ment aux questions suivantes :

– Est-ce que les premières expériences de collaboration avec le canton de
Vaud sont concluantes, en particulier débouchent-elles sur des synergies
intéressantes?

– Combien d’entreprises nouvelles, fruit des contacts et du travail du
DEWS, ont-elles vu le jour :

a) dans le canton de Neuchâtel ;
b) dans le canton de Vaud?

– Combien de nouveaux emplois ont-ils ainsi pu être créés :

a) dans le canton de Neuchâtel ;
b) dans le canton de Vaud?

– Quelles sont les perspectives d’implantation de nouvelles entreprises et
de création d’emplois pour 2003?

Nous remercions le Conseil d’Etat de ses réponses.

Cosignataire : O. Mauler.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Vous souhaitez donc faire le point sur le DEWS, nous vous 
donnons quelques informations. Ensuite, nous ferons quelques commen-
taires sur l’opportunité de poser ces questions au budget.

Au fait, Monsieur Marcel Amstutz, vous posez quatre questions. Première-
ment, est-ce que l’expérience du DEWS, après huit ou neuf mois, est
concluante? Nous vous répondons très clairement : oui, parce que l’entente
avec le canton de Vaud est confiante, fructueuse et constructive, parce que
cette solution évite la surenchère, parce qu’elle permet d’économiser environ
2 millions de francs par année, parce que, en quelques mois, cela nous a 
permis de créer un réseau d’acquisition de seize personnes dans quinze
pays du monde. Ce réseau est nettement le plus important de Suisse avec
Zurich, parce que le DEWS est invité – ce n’est pas nous qui nous invitons – à
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présenter des atouts dans de nombreuses instances économiques. Par
exemple devant toutes les grandes fiduciaires du Canada – et ceci en quel-
ques mois, nous vous rappelons que nous l’avons crée au début du mois de
février 2002 –, la plus grande étude d’avocats du Mexique, une septantaine
de chefs d’entreprises de Dubaï, quarante fiscalistes à Tel Aviv, un grand
séminaire d’investissements étrangers à Zurich –, où seuls deux organismes
étaient invités : le DEWS et le grand Zurich, pas les autres cantons –, quatre
cent cinquante chefs d’entreprises italiennes, sans compter la participation
aux séminaires économiques dans plusieurs grandes villes de l’Inde, du
Japon et de Belgique, ainsi que de Chypre, participation au séminaire du
SECO, en Allemagne, en Italie, en France en Grande-Bretagne et aux Etats-
Unis. Nous avons accueilli des journalistes économiques américains, italiens
et turcs et le DEWS suscite l’intérêt de plusieurs autres cantons suisses.

Deuxième question: combien d’entreprises et de nouveaux emplois ont-ils
été créés? Nous aimerions revenir sur la situation de février 2002. Il y avait
peu de projets en cours de discussion, il y avait peu de visites d’entreprises et
peu d’activité, les quelques inaugurations d’entreprises qui ont été révélées
publiquement étaient le fruit d’anciens projets. Aujourd’hui – nous faisons le
point au 22 novembre de cette année –, après dix mois d’activité, nous avons
nonante-six projets en négociation, dont trente qui datent d’avant 2001, avec
un potentiel d’environ mille emplois. Nous avons vingt et un projets acquis,
qui représentent environ trois cents emplois, et sur ces vingt et un projets, il
y en avait quatre qui dataient d’avant 2001. Quand nous disons «projets
acquis», ce sont des sociétés créées qui ne sont pas forcément installées.
Sur ces vingt et un projets, il y a eu seize installations physiques, ce qui
représente environ une cinquantaine d’emplois en 2002, mais avec un
potentiel d’augmentation qui est réel. L’objectif annuel est de vingt acquisi-
tions, nous l’avions dit en février 2002. En novembre 2002, nous avions donc
atteint cet objectif, cela ne veut pas dire que l’on s’en contente, nous 
pouvons aller plus haut. En ce qui concerne les projets vaudois, ils 
appartiennent au canton de Vaud et il ne nous appartient pas de les analyser
ici. Simplement, dans la répartition entre le canton de Vaud et le canton de
Neuchâtel – nous l’avions aussi dit – pour vingt projets dans le canton 
de Neuchâtel, il y en aura probablement quarante dans le canton de Vaud.
Nous vous rappelons simplement que le canton de Vaud est quatre fois plus
peuplé et c’est donc aussi normal qu’il y ait davantage de projets qui s’y 
installent. Nous sommes donc parfaitement conforme aux proportions que
nous avions annoncées en février 2002.

Ensuite, quelles sont les perspectives pour 2003? Nous allons évidemment
poursuivre l’effort effectué en dix mois, en augmentant le nombre de projets
en discussion à cent cinquante. Actuellement, nous sommes à un peu moins
de cent projets et souhaitons arriver à cent cinquante à la fin de l’année 
prochaine. Nous désirons atteindre et, si possible, dépasser l’objectif annoncé
de vingt acquisitions et environ cinq cents à six cents emplois. Et puis, il y a
plusieurs projets d’extensions d’entreprises étrangères qui sont déjà installées
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aujourd’hui sur le sol neuchâtelois avec un potentiel de création de plus de
mille emplois. Les perspectives en général sont bonnes, voire excellentes. Il
y a de très nombreuses entreprises de qualité dans les contacts que nous
avons, avec de très grands noms – nous ne voulons pas les révéler ici, nous
sommes en discussion avec elles –, mais cela ne reste effectivement que des
perspectives et il n’est pas possible de planifier et de vous donner des
chiffres exacts du nombre d’emplois qui seront créés l’année prochaine. Il
n’y a aucun chef d’entreprise assis dans cette salle qui peut se dire que dans
une année il aura tant d’emplois et qu’il en aura créé tant.

Nous aimerions tout de même revenir sur l’opportunité de poser la question
telle qu’elle a été posée devant la presse et au Grand Conseil, tout en recon-
naissant la liberté, complète évidemment, des députés à poser toutes les
questions et avoir un sens critique envers le Conseil d’Etat. Mais, en février
2002, nous vous avions donné une information circonstanciée sur la situation
et sur ce que l’on essayait de faire. Nous avions précisé que l’expérience
durerait trois ans et que nous avions passé un contrat de trois ans avec le
canton de Vaud. Nous nous sommes engagé, à votre demande, à faire un
bilan intermédiaire après une année, dans le fameux rapport sur l’état de
l’économie neuchâteloise qui vous sera présenté dans le courant du premier
semestre 2003. Nous avons donné une information détaillée à la sous-
commission de gestion et des finances sur la situation telle que nous la
connaissions en février, ainsi qu’à M. Olivier Mauler qui souhaitait aussi avoir
des précisions. Nous vous rappelons que les perspectives étaient extrême-
ment faibles, nous ne voulions pas le dire publiquement pour ne pas ternir
l’image du canton de Neuchâtel et lui laisser sa force face aux autres cantons.

Aujourd’hui, vous posez une question, après neuf mois, les choses évoluent
et avancent bien. Nous sommes évidemment satisfait de pouvoir vous 
donner de plutôt bonnes nouvelles, mais nous trouvons que la question
aurait pu être posée en commission de gestion et des finances. Monsieur
Marcel Amstutz, vous siégez à la commission de gestion et des finances,
vous auriez pu poser cette question à ce moment-là et nous aurions été 
heureux de vous répondre d’une manière aussi détaillée qu’aujourd’hui.
Nous rappelons que le Conseil d’Etat, ses services, le DEWS et la promotion
économique exogène, comme endogène, sont à la disposition des députés
pour vous donner toutes les informations, à n’importe quel moment,
lorsque vous le souhaitez. Nous avons d’ailleurs demandé à M. Francis
Sermet de prendre contact avec vous pour qu’il vous donne des explications
encore plus détaillées que celles que nous vous donnons aujourd’hui.
Pourquoi pensons-nous qu’il faut plutôt poursuivre cette politique? Parce
que la concertation entre le Conseil d’Etat, les services et les députés fédère
les forces du canton de Neuchâtel et cela ne les divise pas.

Nous aimerions que vous soyez conscients que si les temps sont économi-
quement difficiles et que s’il a été difficile de faire redémarrer cette machine
de la promotion exogène, c’est parce que la situation économique mondiale
est mauvaise – ce n’est pas la faute du canton de Neuchâtel, nous subissons les
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choses et nous essayons d’y faire face –, c’est parce que la concurrence entre
pays et cantons est exacerbée aujourd’hui pour l’implantation de nouvelles
entreprises. Aujourd’hui, pour faire face à cette situation et s’en sortir, il faut
être ingénieux et intelligent, il faut être performant, rapide et essayer d’être
unis et pas trop soupçonneux. S’il est vrai qu’il faut diminuer les dépenses et
les impôts, quoi que le Conseil d’Etat en convient, ce seul leitmotiv ne suffit
pas. Nous vous rappelons que Zoug, qui est présenté comme l’exemple 
fiscal en Suisse, a un taux de chômage supérieur à celui de Neuchâtel.

Nous vous rappelons aussi que les propositions qui ont été faites par le Conseil
d’Etat en matière de politique financière, avec les diminutions de dépenses
qui vous ont été présentées, avant même le débat d’entrée en matière sur le
budget, le Grand Conseil avait déjà décidé d’y ajouter 3 millions de francs.
Nous prenons cette question, parce qu’elle a été posée publiquement et qu’elle
fait du tort au canton de Neuchâtel et à son image, mais on peut la prendre
dans la ligne des critiques que l’on entend sur la politique hospitalière, sur
les HES, sur la politique routière, sur la planification financière et, dernière-
ment, sur la promotion exogène. Nous aimerions vous dire que les critiques
ne suffisent pas à améliorer les choses, cela a même l’effet contraire, cela
donne une mauvaise image du canton de Neuchâtel au moment où l’on est
effectivement dans une situation difficile. Nous pensons que les autorités
cantonales, pour le bien de l’économie du canton, doivent avoir cette ambition
de développer l’économie pour garantir la prospérité. Pour cela, bien sûr qu’il
faut faire attention aux dépenses, bien sûr qu’il faut, lorsqu’on le peut, 
diminuer les impôts, mais pour cela, il faut aussi investir pour valoriser les
atouts du canton qui sont nombreux, augmenter les ressources et, comme
nous le disions, maîtriser les dépenses et la fiscalité. Pour arriver à cela, parce
c’est un ensemble, il faut fixer des objectifs, avoir et réaliser des projets.

On nous a dit que nous n’avions pas de projets dans le canton de Neuchâtel,
que nous n’avions pas de vision et pas d’ambition. La vision et les projets
figurent dans le programme de législature et participent aussi à la promotion
de l’économie de ce canton. Nous vous les rappelons : améliorer l’attractivité
du canton – cela participe aussi au soutien de l’économie cantonale, comme
la cohésion sociale et comme l’efficacité des prestations de l’Etat qui sont
appréciées des entreprises étrangères et des entreprises endogènes – le
Réseau urbain neuchâtelois (RUN) –, il participe aussi à l’amélioration de
l’image du canton de Neuchâtel, le Conseil d’Etat est en train d’étudier 
les possibilités de réaliser ce projet –, l’équilibre des finances figure aussi
dans le programme de législature, même si nous ne pouvons pas le faire
tout de suite, c’est aussi une volonté du Conseil d’Etat. Nous ne voulons 
pas vous citer toute la liste des projets qui figurent dans le programme 
de législature que nous sommes en train d’étudier et dont nous vous 
présenterons également des rapports, notamment concernant l’ECOPARC,
les communications générales, le parc scientifique, le CIFOM, etc. Une vision
du Conseil d’Etat existe, les projets existent, n’en déplaise aux détracteurs
du Conseil d’Etat. Pour atteindre ces objectifs et réaliser ces projets, le
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Conseil d’Etat, l’administration et tous les services de l’Etat qui y croient, le
DEWS et tous les autres services, ont besoin d’être compris – on donne les
explications qu’il faut –, mais d’être compris avec objectivité, sans soupçon
superflu et sans dogmatisme.

Nous croyons que Neuchâtel se sortira de la situation financière, mais aussi
économique difficile en se serrant les coudes, en défendant les couleurs 
du canton de Neuchâtel. Nous pensons que tous les services, toutes les
communes, toute la population, mais aussi les députés – au féminin et au
masculin –, doivent soutenir les actions de la promotion économique et de
l’ensemble des services qui sont très conscients de la situation dans laquelle
nous sommes. On s’en sortira et on réussira, parce que l’on veut réussir en
affirmant une volonté commune et pas en additionnant simplement des
intérêts particuliers.

Nous avons profité de cette question pour réaffirmer deux ou trois 
choses, parce que l’image du canton est importante pour l’économie et le
développement économique.

Nous répondons maintenant à la question de M. Laurent Debrot concernant
le remplacement du chasselas. Effectivement, c’est le service de la viticulture
qui gère les 250.000 francs de subvention qui sont accordés par la Confédé-
ration, en respectant l’ordonnance d’application à laquelle vous avez fait
allusion. Les cépages résistants paraissent intéressants, la station d’essais
viticoles les teste actuellement, mais il faut plusieurs années pour en
connaître les résultats.

Aujourd’hui, nous ne sommes pas sûr de ces résultats, c’est-à-dire que, en
plus d’être résistants, ils devraient produire du vin de qualité. Concernant le
vin de qualité, nous aimerions vous citer un passage de l’article 1 de l’ordon-
nance sur l’octroi de contributions pour le maintien du vignoble suisse en
2003, alinéa 1, lettre c, qui précise que les contributions peuvent être 
accordées aux cantons qui : «excluent les cépages de la contribution à la
reconversion lorsqu’ils sont inadaptés aux conditions pédologiques ou 
climatiques de la zone de production ou lorsque leurs vins risquent de ne
pas atteindre le niveau de qualité attendu». Il n’y a donc pas seulement la
résistance, il y a aussi la qualité que l’on recherche. Il y a une liste de 
nouveaux cépages qui ont été acceptés. Le Conseil d’Etat n’est donc pas si
fermé à d’autres cépages que vous le présentez, mais nous discutons pour
cela, et vous le savez probablement, avec l’interprofession des vins. Nous
souhaitons favoriser, comme eux, les vins de première catégorie, c’est-à-dire
les vins de qualité.

Nous croyons que la concurrence existe dans les vins aujourd’hui, avec
l’afflux massif des vins étrangers qui ne sont pas si mauvais que cela et qui,
en plus, sont très bon marché. On doit donc faire face à une situation 
difficile. On va pouvoir s’en sortir, en matière viticole, en insistant sur la 
qualité des vins et là nous sommes tout à fait en phase avec l’interprofession.
D’autres cépages sont donc autorisés, mais pas en catégorie 1, seulement
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dans les catégories 2 et 3. Nous aimerions aussi dire que la liste d’attente
pour la première catégorie est très longue, nous n’arrivons pas à satisfaire
toutes les demandes. Encore une fois, l’objectif «première catégorie» est un
vin de qualité et les subventions sont réservées à l’obtention d’une qualité
en fonction et en application de l’ordonnance fédérale. Nous croyons que
l’intérêt général est la qualité des vins, sans minimiser l’importance de la
résistance. Il faut attendre la fin des essais que nous effectuons et ensuite la
nouvelle discussion avec l’interprofession sur la base de ces essais pour
peut-être prendre une nouvelle décision.

Madame Béatrice Bois, vous avez parlé des chiens dangereux. On avait 
programmé une conférence de presse juste avant le Grand Conseil pour
vous donner une information circonstanciée. Cela a loupé, car le Grand
Conseil a pris un peu de retard. Vous n’avez jamais rencontré de chien avec
une muselière, et peut-être heureusement pour vous, vous n’avez pas 
rencontré de chien dangereux. Cela ne veut pas dire que ces chiens dange-
reux n’existent pas. Depuis que les médecins doivent annoncer les morsures
au service vétérinaire, ce sont 110 annonces faites à ce jour depuis le début
de l’année. Cela signifie un cas presque tous les deux jours ouvrables, sans
compter tous ceux qui ne vont pas chez le médecin.

Nous vous rappelons aussi, Monsieur Philippe Bauer, qu’il y a eu un débat
au Grand Conseil. S’il y a eu un débat au Grand Conseil pour modifier la
législation et pour que l’Etat s’occupe de ces questions, c’est parce que deux
ou trois accidents avaient particulièrement sensibilisé la population neuchâ-
teloise. Il y a notamment eu l’attaque d’une mère de famille et de ses deux
enfants par un pit-bull à Bevaix qui avait fait la une des journaux et tout le
monde était sensibilisé à ce problème. C’est la raison pour laquelle vous avez
décidé – vous le Grand Conseil – de prendre des dispositions. Maintenant, le
Conseil d’Etat applique ces dispositions, parce que le Conseil d’Etat est très
obéissant, il applique toujours ce que lui dit le Grand Conseil. Il y a donc un
budget de 75.000 francs pour 2003. Nous allons faire des expériences en
matière de prévention dans les écoles. Nous ne voulons pas insister trop
longuement parce que la réponse a été apportée dans la presse ce matin. Il y
a 20.000 francs pour l’achat de brochures destinées aux enfants et aux
familles possédant un chien, 37.500 francs pour des cours de sensibilisation
destinés aux élèves de deuxième année primaire, 17.500 francs pour la 
formation de personnes donnant les cours mentionnés ci-devant et nous
arrivons ainsi au montant indiqué dans le budget. Ensuite, nous verrons 
si cela suffit. Si cela suffit, il n’y aura peut-être pas d’autres montants au 
budget 2004 et, si cela ne suffit pas, nous vous donnerons les explications
circonstanciées à nos propositions.

Concernant le service du commerce et des patentes, une question de 
M. Michel Grossmann, au sujet de l’augmentation des rentrées. Cela est 
dû – puisqu’il y a une année de décalage – aux rentrées espérées relatives à
Expo.02, notamment pour les restaurants qui étaient installés sur l’arteplage
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et non pas pour les restaurants des Montagnes qui se sont plutôt plaints de
l’Expo.02.

Enfin, dernière question, une concernant le budget, non pas sur les 
fonds – nous y reviendrons après –, mais sur le Site de Cernier et l’augmen-
tation des coûts et du personnel, à quand l’équilibre financier? Nous 
allons peut-être un peu simplifier notre réponse. Nous sommes en train de
préparer un rapport à votre intention qui devrait être présenté au Conseil
d’Etat au mois de février 2003 et donc arriver – si nos collègues acceptent ce
rapport – dans le courant du mois de mars ou avril 2003 au Grand Conseil.
L’objectif est de sortir le Site de Cernier du budget de l’Etat, lui donner un
autre statut, parce qu’effectivement, le développement du Mycorama,
d’Evologia ou d’autres développements touristiques ne sont pas des tâches
de l’Etat. On lui donnerait un statut spécifique de société anonyme, mais
avec des clauses qui permettraient à l’Etat de le reprendre éventuellement
en cas d’abandon. On lui donnerait un statut de gestion privée pour pouvoir
développer ces projets en collaboration également avec les privés.

Pour ce qui concerne le Mycorama, les frais d’exploitation ne seront pas
payés par l’Etat, c’est un organisme privé qui développe ce projet et celui-ci
devra se débrouiller pour tourner. Il pourra y avoir éventuellement une 
collaboration avec le Site, mais, encore une fois, qui aura un autre statut. On
vous présentera ces projets au début de l’année prochaine. Cela permettrait
d’économiser à peu près le montant qui figure au budget pour le Site de
Cernier, c’est-à-dire entre 800.000 et 1 million de francs à l’horizon 2007. On
devrait donc arriver à ne plus avoir de montants pour le Site de Cernier au
budget de l’Etat à l’horizon 2007.

Nous répondrons aux questions sur les fonds quand nous arriverons à ce
chapitre.

M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions tout d’abord remercier et féliciter le
Conseil d’Etat de son analyse sur l’appréciation de situation qu’il vient de
nous faire sur le plan économique. Nous allions presque dire, même si nous
ne sommes pas du même groupe politique, que le prénom de Bernard a
déjà des prédispositions naturelles favorables!

Nous aimerions vous dire, Mesdames et Messieurs, combien M. Bernard
Soguel a raison quand il parle du canton de Zoug. Nous avons deux 
questions, mais nous devons vite reprendre son analyse au sujet du canton
de Zoug. Nous avons des relations professionnelles régulières avec ce 
canton et il a raison, le chômage est plus élevé que dans le canton de
Neuchâtel. En ce qui concerne le secteur primaire, nous sommes à peu près
au même niveau, à 0,1%, mais ce n’est rien. Mais, Mesdames et Messieurs,
le canton de Zoug a complètement abandonné le secteur secondaire de
l’économie, il n’est plus que dans le secteur tertiaire et quaternaire.

Au sujet de votre intervention, Monsieur le conseiller d’Etat, nous avons deux
questions. Vous avez dit que vous aviez vingt et un projets, dont seize sont
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ficelés. Ficeler signifie pour nous qu’ils sont inscrits au registre du commerce
et en activité. Vous avez dit que ces seize projets avaient développé cinquante
postes de travail, mais si nous divisons cinquante postes de travail par seize
entreprises, cela ne nous fait que trois personnes par entreprise. Dès lors, nos
questions sont les suivantes: s’agit-il principalement d’entreprises du secteur
secondaire ou sont-elles du secteur tertiaire ou quaternaire? Quels autres
critères ont-ils permis à ces entreprises – que vous avez réussi à installer
dans le canton de Neuchâtel outre les avantages fiscaux pour la S.A., pour la
personne morale –, de se décider définitivement à s’installer chez nous?

M. Marcel Amstutz : – Nous remercions le Conseil d’Etat de ses réponses à
nos questions. Nous sommes heureux d’entendre ces réponses qui nous
apportent de bonnes nouvelles. Si nous avons posé ces questions avec
notre cosignataire, c’était pour avoir des bonnes nouvelles, c’était pour
rompre le silence du DEWS, de la promotion économique, sujet sur lequel
nous n’entendions rien et dont on ne voyait rien dans les journaux. Nous
croyons que nous avons gagné sur cette considération-là puisque les 
journaux ont rapporté une quantité d’informations et qu’elles étaient toutes
positives. Nous avons besoin dans ce canton d’informations positives et
nous sommes heureux qu’elles le soient.

On nous dit que nous pouvons poser la question à la commission de gestion
et des finances. Bien sûr, que nous aurions pu le faire, mais nous n’aurions
certainement pas eu dans les journaux l’écho que nous y avons rencontré et
la possibilité au canton de dire ce qu’il se passe. Par contre, nous sommes
outré, Monsieur le conseiller d’Etat, lorsque vous nous traitez de détracteur
de l’Etat. Non, ce n’était et ce n’est pas notre intention. Nous croyons que ce
n’est pas non plus notre attitude générale face aux institutions de ce canton,
nous n’admettons pas cette définition et nous en sommes outré, Monsieur
le conseiller d’Etat.

M. Jean-Bernard Wälti : – Nous ne sommes peut-être pas outré, mais allons
dans le même sens que M. Marcel Amstutz. Nous avons bien entendu
Monsieur le chef du département en ce qui concerne le bon moment ou la
bonne manière de poser des questions. Nous ne sommes pas les élèves 
du Conseil d’Etat, mais tentons d’être des partenaires. Nous signalons qu’à
propos du DEWS une interpellation «A l’Ouest toutes» ou «Toujours plus à
l’Ouest» sera défendue par notre collègue Damien Cottier en janvier prochain.
Nous ne demandons bien entendu pas l’ouverture de la discussion à ce
sujet, nous aimerions dire que le groupe radical est aussi attaché à la 
réussite de la promotion économique que le chef du département lui-même.
Les questions pertinentes de notre collègue Michel Grossmann ont été
posées dans l’esprit positif légendaire qui caractérise notre groupe qui
pense être à l’origine de cette promotion économique.

M. Alain Bringolf : – Après consultation autour de nous, on s’aperçoit que
l’on ne sait pas bien ce que signifie le secteur quaternaire. On se demandait
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si c’était la glaciation des investissements? Il doit sûrement y avoir une autre
réponse et nous aimerions bien la connaître.

Le président : – Nous vous rappelons qu’à force d’excuses et d’outrages, la
pendule n’en a que faire, que les heures tournent!

M. Bernard Zumsteg: – Le secteur quaternaire, Monsieur le député, c’est
simplement le secteur service des services. Pour nous exprimer plus claire-
ment, ce sont les sociétés d’informatique qui développent par exemple 
tous les programmes pour le service des banques. C’est cela tout le secteur
quaternaire. Si nous avons besoin de programmes informatiques, c’est 
le secteur tertiaire, mais ces programmes informatiques ne sont pas 
développés dans notre entreprise, dans les banques ou dans les assurances,
il y a des bureaux spécialisés qui développent le soft pour les secteurs 
informatiques. Le secteur quaternaire est le service des services.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Pour répondre à M. Bernard Zumsteg, effectivement, ce sont de
petites entreprises. Nous sommes en négociation pour de plus gros projets
et nous espérons que l’on aboutira. Evidemment, il vaut mieux une petite
entreprise qui se développe au cours des ans, comme d’ailleurs certaines
grandes entreprises qui ont cent à deux cents employés aujourd’hui et qui
sont arrivées dans le même état que celles que nous avons citées, avec trois
ou quatre personnes au départ. Il est donc vrai que ce sont de petites entre-
prises, mais elles sont malgré tout là. Elles sont là parce que nous avons fait
de bonnes conditions, à la fois fiscales et de soutien financier. Nous croyons
que tous les cantons le font et nous continuons à la faire aussi, mais il y a
aussi l’attrait de la recherche. La recherche neuchâteloise, même si elle est
petite par rapport aux écoles polytechniques fédérales, est d’excellente 
qualité et reconnue comme telle. Il y a donc des entreprises qui viennent
s’implanter dans le canton par la qualité de la HES du Locle, de l’Institut de
microtechnique de l’Université de Neuchâtel (IMT), du Centre suisse d’élec-
tronique et de microtechnique (CSEM) et de l’Observatoire cantonal. C’est
donc un élément important et les entreprises, même les entreprises améri-
caines ou d’Inde par exemple quand elles font leurs analyses et qu’elles
viennent ici, connaissent la qualité de la recherche neuchâteloise, comme la
qualité évidemment des écoles polytechniques fédérales. Il y a aussi la 
qualité de la sous-traitance et de la formation qui est en cause et qui peut
séduire des chefs d’entreprises qui veulent venir s’implanter à Neuchâtel. Il y
a aussi des défauts à Neuchâtel, mais nous y reviendrons peut-être dans le
rapport sur l’état de l’économie, parce qu’il y a aussi des lacunes à combler,
mais nous ne voulons pas faire plus long aujourd’hui.

Les seize entreprises qui sont implantées représentent plutôt le secteur 
tertiaire, mais il y a un peu de secondaire, comme vous l’avez expliqué tout 
à l’heure.
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Monsieur Marcel Amstutz, nous sommes satisfait que vous cherchiez à 
obtenir de bonnes nouvelles. Nous regrettons que vous soyez outré, nous
n’avons pas cité le terme de détracteur de l’Etat. Savez-vous ce que des
chefs d’entreprises vaudois nous ont demandé? C’est pour cela qu’il serait
bien que l’on discute avant que l’on intervienne en plénum ou dans la
presse. Ils nous ont demandé pourquoi les libéraux-PPN neuchâtelois sont-
ils contre la promotion économique? C’est l’image que vous avez donnée.
Alors, nous le regrettons pour vous, parce que c’est aussi une mauvaise
image pour le canton de Neuchâtel. Nous avons assuré que les libéraux-PPN
n’étaient pas contre la promotion économique, au contraire, ils s’inquié-
taient de son bon fonctionnement, soyez rassurés! Quand on informe et que
l’on veut débattre sur la place publique, il faut aussi se méfier des effets
secondaires et des coups de pied de l’âne.

Monsieur Jean-Bernard Wälti, nous savons que les députés ne sont pas les
élèves du Conseil d’Etat, nous les considérons, et souhaitons pouvoir les
considérer comme l’ensemble du Conseil d’Etat comme des partenaires, y
compris pour voter le budget.

Pour ce qui concerne le DEWS et l’interpellation du groupe radical, nous
avons compris que c’était plutôt une interpellation sur la politique extérieure
du canton et non pas spécifique au DEWS. Enfin, nous en reparlerons tout 
à l’heure.

Le président : – Votre président a décidé de vous soumettre encore les fonds
appartenant à l’Etat et le compte des investissements avant la pause. Comme
nous savons que vous serez brefs, nous passons à la fortune des fonds.

M. Roland Debély : – Nous revenons sur l’intervention du conseiller d’Etat
Bernard Soguel au sujet de l’opportunité de poser des questions et sur le sens
critique des députés. La position du Conseil d’Etat nous a laissé un sentiment
de demi-teinte. Selon le chef du département, les critiques génèrent une image
négative. Bon! Nous sommes personnellement d’avis que les critiques, si elles
sont entendues, sont au contraire une occasion de progresser ensemble.
Nous ne partageons pas personnellement certaines visions du Conseil
d’Etat, telles qu’elles figurent dans le programme de législature ou telles que
nous les retrouvons dans le budget 2003, mais nous ne sommes pas pour
autant un détracteur de l’Etat et du Conseil d’Etat. Nous croyons au contraire
qu’il est faux d’étouffer les problèmes et nous nous élevons contre la leçon
de morale qui vient d’être donnée par le représentant du Conseil d’Etat.

Fonds appartenant à l’Etat

M. Bernard Zumsteg: – Vous avez vraiment été rapide, Monsieur le président!
Permettez-nous de dire que, si sur le principe, les fonds spéciaux peuvent
toujours soulever quelques problèmes de compréhension au niveau des
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liquidités de la gestion globale du cash management, le groupe radical s’est
penché sur trois des fonds que vous venez de nommer. En page 182 du 
budget – pour ceux qui veulent bien suivre – à la rubrique fonds de crise,
chapitre subventions accordées, compte 366533, Emplois temporaires, 
fins de droits, dans l’explication, à la page 183, il est dit : «augmentation 
liée à la conjoncture et à la révision de la loi fédérale (LACI)». Est-ce que 
le Conseil d’Etat peut nous donner un peu plus d’explications que ce 
texte, on ne peut plus laconique, pour un montant de 1,3 million de francs
supérieur aux prévisions 2002 et plus de 3 millions de francs supérieur à
l’effectif 2001?

Toujours à la page 182, rubrique fonds de promotion de l’économie, chapitre
subventions accordées, au compte 565540, Mesures de soutien, il est 
dit : «projets industriels et touristiques importants», le montant est de 
1,7 million de francs supérieur à 2002, 2 millions de francs de plus qu’en
2001! Il est évident qu’il faut donner au Grand Conseil plus de détails sur ces
importants sujets. Lesquels sont-ils? Dans quels domaines? Pour quels
montants? Réalisés dans quel calendrier? Quelles sont les retombées
escomptées et intégrées dans l’étude?

En ce qui concerne les projets touristiques, Monsieur le conseiller d’Etat,
nous osons espérer qu’il ne s’agit pas de réactiver des projets, comme 
par exemple le Parc régional du Doubs, qui a déjà été repoussé dans cet
hémicycle. Merci de nous renseigner.

Dernier point : fortune des fonds appartenant à l’Etat, en page 189. A la 
lecture du tableau récapitulatif de la fortune de nos différents fonds, nous
constatons des variations de faible envergure, sauf le fonds de crise qui
baisse de 1 million de francs en deux ans, le fonds de la promotion de 
l’économie qui baisse de plus de 5 millions de francs par rapport à la 
situation au 31 décembre 2001! Nous avons recontrôlé deux fois, nous 
arrivons bien à ces 5 millions de francs par rapport au 31 décembre 2001!
Vous direz que ces variations sont cohérentes par rapport aux questions
posées précédemment. Certes du point de vue formel, par contre notre souci
se situe dans le fait que nous nous trouvons au niveau de l’établissement du
budget pour l’année prochaine et non pas au moment de l’établissement du
bouclement des comptes, donc à la fin d’un exercice comptable.

En effet, le Conseil d’Etat, avec raison, a mentionné à plusieurs reprises la
dégradation de la situation économique et la difficulté accrue dans divers
secteurs neuchâtelois. Il nous faut donc pour traverser les turbulences avoir
les reins solides et pouvoir aider des pans entiers qui auraient besoin de
soutien passager. Il nous paraît donc assez imprudent, pour ne pas dire plus,
de se découvrir et démunir encore ces fonds de 2,8 millions de francs en
2003 dans une phase de budget, opération faite pour ne pas montrer la vraie
réalité du compte de fonctionnement et ainsi améliorer le résultat opéra-
tionnel d’un tel montant. Cette approche est assez dangereuse, à notre point
de vue, basée sur du court terme et elle reporte à plus tard les décisions qui
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devraient être prises, car on pense que la situation n’est pas si grave que cela,
mais on utilise les fonds dans le cadre d’un budget pour avoir meilleure mine.

Notre question au Conseil d’Etat est donc de savoir, selon lui, si un fonds de
promotion économique de 3,3 millions de francs est suffisant pour mener à
bien une politique professionnelle, promotionnelle, solide et intensive. On
vient d’entendre avec brio comment notre conseiller d’Etat peut réunir des
chefs d’entreprises du monde entier dans divers secteurs de la Suisse. Nous
pouvons vous assurer que cela doit coûter pas mal d’argent, mais c’est de
l’argent bien investi, c’est, comme on dit : «semer pour récolter plus tard».
Est-ce que cette approche n’est pas en effet celle de l’audace – mais malsaine
quand on se dessaisit d’outils importants à fort effet de levier – pour relancer
notre économie et notre canton qui entrent dans une période des plus diffi-
ciles? De plus, est-ce qu’avec des moyens réduits et plus que limités, nous
pourrons collaborer à niveau égal avec le Development Economic Western
Switzerland (DEWS) de notre canton voisin vaudois? Nous croyons que vous
avez presque répondu en disant que c’était l’égalité, mais nous avions écrit
notre texte avant! Attention de ne pas mettre un autogoal en ne voulant pas
regarder la vérité en face et en atténuant la gravité de la situation actuelle afin
de ne pas prendre les décisions qui s’imposent. Nous remercions le Conseil
d’Etat surtout de reprendre un ou deux points des quatre questions posées.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Tout d’abord concernant le compte crise, nous avons, en tout cas
partiellement, peut-être trop rapidement, répondu tout à l’heure en disant
qu’on avait prévu que la révision de la loi fédérale sur le chômage (LACI)
serait acceptée. Elle a été acceptée, cela provoque une diminution des
indemnités journalières qui, on le sait parce qu’on vit cette situation depuis
maintenant plusieurs années, seront reportées sur les emplois temporaires,
parce que la situation ne sera pas améliorée. Pour pouvoir réinsérer les gens
dans la vie professionnelle, il faut aussi avoir des emplois et l’on avait des
prévisions d’une dégradation de la situation économique. Donc, par prudence,
on a inscrit, on a fait le calcul, cela représente à peu près 1,5 million de francs
qui devront être repris à la charge du canton pour les emplois temporaires 
et on les a inscrits au fonds de crise. Cela sera, partiellement en tout cas,
atténué par la diminution des cotisations de l’Etat en tant qu’employeur à la
caisse de chômage puisqu’on diminuera de 1% – deux fois 0,5% – et cela
représente environ 1 à 1,5 million de francs. C’est cela en fait le changement
pour le fonds de crise.

Pour le fonds de la promotion économique: vous nous avez remercié tout à
l’heure. C’est à notre tour de vous remercier parce que nous considérons
aussi que la situation de ce fonds n’est pas normale. Pour faire face à une
situation qui voudrait que l’on développe des projets, que l’on prenne en
compte des projets très rapidement, qui peuvent se réaliser très rapidement,
il faut avoir de l’argent à disposition. Nous ne voulons pas vous donner tous
les chiffres, mais il fut une époque, par exemple en 1988, où la fortune du
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fonds se situait à plus de 22 millions de francs. Vous avez raison, on se
retrouvera à 5 millions de francs, parce qu’il fallait faire des économies. Cela
fait bien dans le paysage, mais on vit dangereusement avec l’état de la 
fortune du fonds qui sera, d’après les calculs que l’on a faits, à fin 2003, à
environ 3,5 millions de francs. On vit dangereusement de cette manière-là. Il
faudrait au contraire approvisionner ce fonds pour faire face à des projets de
développement qui généreront des emplois et des rentrées fiscales. Alors,
on y veillera, nous en sommes parfaitement conscient, mais nous faisons
évidemment avec les moyens que l’on a.

Pour le fonds d’aide aux régions de montagne, c’était une question de 
M. François Cuche, tout d’abord, il faut savoir que l’importance des charges
de ce fonds d’aide aux régions de montagne, en 2000 et 2001 – notamment
sous la rubrique aide aux investissements, c’est ça qui est important pour les
régions – était liée aux projets exceptionnels du Val-de-Travers, c’est-à-dire la
construction du Centre sportif régional. Auparavant les sommes étaient 
nettement plus basses, mais on est revenu finalement à une situation 
normale. La baisse des charges de mesures de soutien provient aussi du bas
niveau actuel du taux d’intérêt. On a un faible taux d’intérêt, le canton et la
Confédération prenant à leur charge environ 80% du taux d’intérêt sur 
les crédits d’investissement octroyés par la banque. C’est donc aussi cette
situation-là qui fait qu’on a moins d’éléments. Les interventions du fonds
pour la période 2003-2006 ne peuvent pas encore être déterminées parce
que nous ne connaissons pas les montants que nous accordera la Confédé-
ration, donc c’est seulement quand on saura ce que fait la Confédération que
l’on pourra faire la répartition dans le canton. Ce qu’il faut dire, c’est que la
Confédération est en train d’étudier une révision de sa politique régionale
qui remet en cause la loi fédérale sur l’aide aux investissements dans les
régions de montagne (LIM). On est en discussion avec la Confédération, on
pourra donner notre avis sur cette refonte de la politique régionale, mais qui
pourrait être très importante et changer même les structures de la (LIM) que
l’on trouve dans les régions. Nous ne savons pas aujourd’hui si c’est une
bonne ou une mauvaise chose. Nous savons que les régions LIM ont été très
bénéfiques pour les régions excentrées. Est-ce que la Confédération nous
présentera des propositions qui iront encore au-delà de ce qui se fait en LIM?
On peut peut-être en douter au vu de la situation des finances fédérales,
mais enfin il faut attendre de connaître les projets de la Confédération. Ce
qui ne nous empêche d’ailleurs pas de réfléchir à une politique régionale,
cantonale, ce que l’on fait !

M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions juste demander une réponse au
sujet des investissements en faveur du tourisme.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – La aussi, on a jeté les bases d’une politique touristique qui soit
un peu recentrée sur des projets ciblés. Jusqu’à aujourd’hui, on a un peu
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arrosé, puis on donnait un petit peu aux remontées mécaniques, un petit
peu à la Compagnie de navigation du lac des Brenets, un petit peu par-ci, un
petit peu par-là. Nous pensons que cette politique a fait son temps et que,
quand on parle de politique touristique, il s’agit de faire venir des gens de
l’extérieur dans le canton, il ne s’agit pas de faire plaisir aux Neuchâteloises
et aux Neuchâtelois! On peut faire plaisir aux Neuchâteloises et aux
Neuchâtelois, mais par d’autres moyens, ce n’est pas par la politique touris-
tique! Donc, il faut cibler les projets et c’est ce que nous avons discuté avec
les régions intéressées. Par exemple, le Val-de-Travers nous présentait cinq
ou six projets, chaque fois ils coûtaient environ 1 million de francs. Mais
c’était un peu des bouts de ficelles, ils n’avaient pas un franc, donc c’est
l’Etat ou les régions LIM qui devaient payer, mais cela n’aurait pas apporté
beaucoup de tourisme. Nous vous donnons l’exemple du Val-de-Travers
parce que c’est le plus précis. Nous avons dit au Val-de-Travers : «Planchez
sur un projet, mais qui fasse parler de lui au-delà des limites cantonales pour
faire venir des gens, puis on discutera du financement après.» C’est ce que
cette politique touristique veut dire.

Le président : – Nous avons terminé l’examen des fonds. Nous passons au
compte des investissements.

Comptes des investissements

M. Bernard Zumsteg: – Monsieur le président, nous serons très discipliné.
Nous avons coupé la moitié de notre intervention, mais comme nous 
mélangeons les investissements – on parle de sous – c’est assez abstrait.
Permettez-nous de mettre un soupçon de culture.

Dans le cadre de sa réflexion sur quatre ans, le Conseil d’Etat a prévu des
investissements nets moyens qui s’élèvent à 90 millions de francs. On nous
propose un investissement net de 85 millions de francs, force est de constater
que l’objectif est atteint, bravo! Puisque nous parlons d’investissements
nets, il faut quand même souligner le fait que les investissements totaux
s’élèvent à 211 millions de francs, moins les recettes composées principale-
ment des subventions – 126 millions de francs, ce qui donne bien les 
85 millions d’investissements nets. Permettez-nous de vous citer une parmi
les nombreuses grandes pensées de Leonardo da Vinci qui, au XVe siècle
déjà, disait : «Ce sont les détails qui font la perfection, mais la perfection n’est
pas un détail.»

Lorsque nous analysons dans le détail les investissements de ces dix 
dernières années, nous constatons que les plus grandes dépenses ont été
faites au moment de la reprise économique, soit 293 millions de francs 
en 1999 et 317 millions de francs en 2000. Si l’on déduit les subventions 
correspondantes à ces deux exercices – 209 millions de francs pour 1999,
199 millions de francs pour 2000 –, on obtient des investissements nets 
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de 85 millions de francs pour 1999 et 118 millions de francs pour 2000. Les
dépenses totales d’investissements les plus faibles se situent dans les
années économiquement les plus mauvaises. On constate que le Grand
Conseil de l’époque a suivi l’économie plutôt que d’appliquer les principes
keynésiens qui voudraient donner au budget de l’Etat un rôle anticyclique
qui corresponde mieux à la réalité de sa fonction. Alors on constate que
Leonardo da Vinci avait raison, puisque nous admettons que le Conseil
d’Etat, dans sa grande sagesse, recherche toujours la perfection.

Mais l’analyse du détail montre qu’il ne l’a pas atteinte. Et le fait de ne pas
atteindre la perfection n’est pas un détail puisque nous nous trouvons juste-
ment dans une situation que le Conseil d’Etat a qualifiée lui-même de mau-
vaise, voire dramatique. Nous citons Madame la conseillère d’Etat concernée.
Si l’on regarde de plus près les investissements par objet, on constate que la
part du lion est utilisée pour les routes cantonales et nationales pour 
30 millions de francs ; qu’en deuxième position se trouvent les bâtiments 
de l’Etat, les constructions et les équipements pour 26 millions de francs, 
soit 57 millions de francs au total, ce qui représente les deux tiers – par rapport
à 85 millions de francs – des investissements nets totaux. Le troisième tiers
est représenté principalement par l’épuration des eaux, 10 millions de francs
depuis les comptes 2000, montant répété dans le budget 2002, ainsi qu’un
même montant de 10 millions de francs dans le budget 2003.

De dix, nous avons réduit à quatre questions, Monsieur le président, qui sont
les suivantes :

Première question. Combien de communes ou de groupe de communes ont
manifesté le désir ou ont le devoir, pour des raisons techniques, de refaire
leurs stations d’épuration jusqu’à la fin de la présente législature?

Deuxième question. En ce qui concerne le montant en chiffres absolus, le
plus élevé concerne les bâtiments, constructions et équipements pour 
un montant de 26 millions de francs. S’agit-il principalement de coûts 
d’entretien ou de constructions nouvelles? Que représente le montant des
investissements des équipements sur ces 26 millions de francs?

Troisième question. En ce qui concerne les investissements dans les 
entreprises de transports privées, ainsi que les aéroports, nous désirons
savoir quelles sont – dans les 3,4 millions de francs budgétisés – les parts qui
reviennent aux aérodromes de Planeyse à Colombier et des Eplatures à La
Chaux-de-Fonds, ainsi que la part, citée dans le document, des entreprises
de transports privées?

Enfin, last but not least, les 6,7 millions de francs des bâtiments scolaires,
communaux et installations sportives voient une forte diminution, par rapport
aux années 2000 et 2001, de presque 50% par année. Nous désirons savoir
s’il s’agit de la fin d’une période d’assainissement des bâtiments scolaires
communaux ou simplement d’une diminution des investissements due à la
situation financière de notre canton.
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous remercions M. Bernard Zumsteg
d’avoir porté un regard aussi pointu sur le budget et d’avoir fait la même
analyse que le Conseil d’Etat. Vous posez une question concernant les 
bâtiments et les 26 millions de francs. Permettez-nous de vous répondre 
par écrit.

Le président : – Mais bien entendu, Madame.

Département des finances et des affaires sociales (suite)

02.380
3 décembre 2002
Question Nicolas de Pury
La cuvée «Prestige» de certaines banques cantonales : entre
fioul et filous, que choisir ?

Deux banques cantonales, la Banque cantonale vaudoise (BCV) et la Banque
cantonale de Genève (BCG), ont participé de manière prépondérante au
financement de la cargaison de 77.000 tonnes de fioul du paquebot devenu
aujourd’hui sous-marin : le «Prestige». Ces deux banques pratiquent le
financement du commerce des matières premières de toutes natures – le
trading – et aident les compagnies utilisant des bateaux – le shipping.

Nous avons appris qu’à la BCV pas moins de 85 spécialistes permettent de
réaliser entre 10 à 15% du résultat de la banque.

Pour la BCG, c’est une trentaine de personnes employées, qui, par leurs 
activités, participent au bilan jusqu’à hauteur de 4%.

Ces activités sont manifestement fort rentables malgré certains marchés et
nombre d’intermédiaires qui ont des pratiques sur le plan éthique les plus
douteuses. Et la Banque cantonale neuchâteloise dans tout cela?

Pratique-t-elle le trading et le shipping?

Si tel est le cas, que représente cette activité portée à son bilan?

Quand nous sommes témoins d’agissements pareils de la part de nos 
voisins directs, dont leurs frasques bancaires semblent ne jamais devoir 
cesser, il est temps de se poser la question de notre responsabilité.

A partir de quel moment cesserons-nous de participer au financement 
de telles activités, dont les résultats sont accompagnés d’inévitables 
catastrophes, véritables crimes contre la biodiversité?

Que peut dire et proposer le Conseil d’Etat à ce sujet?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – M. Nicolas de Pury n’est pas là, mais 
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nous allons quand même répondre à sa question. Nous avons pris nos 
renseignements auprès de la Banque cantonale neuchâteloise et nous 
pouvons confirmer que notre banque cantonale ne pratique d’aucune 
façon ni le trading – financement du négoce en matière première – ni le 
shipping – financement navire – et n’a jamais participé à ce type d’opération,
pas même en sous-participation.

02.383
11 décembre 2002
Question Ursula de Meuron
Le prix de (« leurre») l’heure

Une session ne réunit pas seulement les députés, mais aussi des membres
du Conseil d’Etat, des employés de la chancellerie, des huissiers, des 
délégués de l’administration et des agents de sécurité. Tous sont rémunérés
par les finances de l’Etat.

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer le coût moyen d’une heure de session?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – L’heure de session, Madame la députée,
4500 francs et ce montant comprend la présence des conseillers d’Etat, des
huissiers, du service du Grand Conseil. Cela comprend également la 
présence des députés. Par contre, nous ne comptons pas les frais de 
chauffage et d’électricité.

Comptes des investissements (suite)

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – La réponse de Mme Sylvie Perrinjaquet viendra pour les bâtiments.
Vous avez posé la question de savoir quelle était la part pour les entreprises
de transports privées et pour les aérodromes. Il n’y a aucun montant pour
les aérodromes du canton prévu dans les investissements. Nous vous 
rappelons que nos trois aérodromes bénéficient d’une subvention par le
compte de fonctionnement et qu’il s’agit d’une aide extrêmement modeste :
130.000 francs donc 100.000 francs pour les Eplatures, 25.000 francs pour
Colombier et 5000 francs pour Môtiers. Par les investissements, nous avons,
cette année seulement, versé 400.000 francs à l’aéroport des Eplatures pour
l’agrandissement de la piste.

Pour les entreprises de transports publics – dites de transports de compa-
gnies privées –, nous avons, dans les montants annoncés, 600.000 francs
pour les Transports neuchâtelois (TN), c’est ce que vous avez voté le 
1er octobre 2001, 600.000 francs pour le bloc de sécurité à Auvernier et
300.000 à 400.000 francs pour les transports régionaux neuchâtelois (TRN),
c’est l’équipement de sécurité dit le «Zub». Ensuite, nous avons, pour 
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l’autre crédit qui avait été voté en 1993, une nouvelle tranche prévue de
900.000 francs pour l’amélioration de la ligne BLS sur Müntschemier, Ins et
Gampelen. Et là, nous sommes très content que les travaux d’amélioration
viennent enfin en direction de Neuchâtel. Ensuite nous avons 1,2 million de
francs pour les TRN, pour terminer les dépôts de la Piazzeta à Fleurier, donc le
dépôt où les TRN peuvent ranger leurs véhicules, les nettoyer, les entretenir.
Ensuite, il y a 100.000 francs pour le Chemin de fer du Jura (CJ), c’est peu de
chose. Nous avons aussi prévu un petit montant pour le crédit qui sera éven-
tuellement voté dans le cadre de la liaison La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel.

Pour les stations d’épuration, il n’y a plus maintenant de demandes de 
communes. Ce ne sont que des engagements que nous avons pris puisque
les communes avaient dû présenter leurs demandes avant fin 1998. Ce que
nous payons actuellement par tranches successives, ce sont des subventions
qui ont été accordées à ce moment-là et qui ont été étalées dans le temps
pour que le canton puisse absorber les 80 à 90 millions de francs qui étaient
de notre responsabilité dans le cadre de ces aménagements.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – M. Bernard Zumsteg a remarqué à juste
titre une diminution, en 2003, des investissements en ce qui concerne les
bâtiments scolaires communaux et les installations sportives. Cela est exact
et s’explique par le fait que ce budget, d’une année à l’autre, peut varier
considérablement en fonction des projets en cours, des projets terminés ou
des projets à réaliser. Vous n’avez pas quelque chose d’absolument linéaire,
mais des baisses et des hausses. Il faut savoir aussi que les subventions 
cantonales, si elles dépassent 100.000 francs, sont payées en plusieurs
annuités. Alors, on a eu une pointe des investissements en 2000-2001, parce
qu’on avait de gros projets, on avait de grosses annuités à payer pour
l’extension de l’école primaire des Acacias, pour l’extension du CPLN 4, pour
la transformation et l’agrandissement de l’Ecole suisse de droguerie et, 
pour 2003, il y aura peu, mais les années suivantes cela va remonter parce
qu’on a aussi de grands projets dans le collimateur : l’agrandissement de
CESCOLE, l’agrandissement du Centre scolaire Béroche-Bevaix CSBB et
l’extension du collège du Val-de-Travers. Donc on est au creux de la vague,
mais cela va remonter. C’est ainsi en fonction des investissements et de la
répartition des annuités sur différentes années.

M. Alain Bringolf : – A propos des STEP, nous aimerions juste rappeler que la
Confédération, par mesure d’économie – on sait qui demande les mesures
d’économies –, décide de ne plus subventionner les STEP, qu’elle fixe un
délai. Résultat des courses : chacun se bouscule pour être dans le délai pour
obtenir la subvention avant qu’il n’y en ait plus. On se trouve dans des
engorgements de travaux impossibles à réaliser et nous enregistrons que le
Conseil d’Etat a réparti sa part de subventionnement aux communes. Mais
les communes, elles, n’ont réparti sur personne, elles ont dû payer.
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M. Christian Mermet : – La cheffe du Département des finances et des
affaires sociales avait promis, la semaine dernière, de nous donner un délai
par rapport au projet qu’elle avait pour la vente de la Ferme Robert. Elle ne
pouvait pas répondre la semaine dernière. Elle a dit que cette semaine 
elle pourrait nous donner un délai et nous dire si l’on pourrait se rencontrer,
si la vente ne serait pas faite avant la rencontre. Nous souhaitons obtenir 
ces précisions.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Monsieur Christian Mermet, nous venons
de proposer à M. Frédéric Cuche, quand nous sommes arrivée en début
d’après-midi, de nous retrouver vous-même, MM. Jean-François Badet 
et Frédéric Cuche pour que nous puissions vous donner une réponse 
suite à un courrier qui vous est encore parvenu de la part d’une personne 
du Val-de-Travers.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – M. Alain Bringolf, dans sa grande sagesse et son expérience, a
tout à fait résumé la situation, à l’évidence juste et réelle. C’est pour cette 
raison que nous avons mis nos 80 à 90 millions de francs sur dix ans.

Le président : – Nous considérons la discussion sur les investissements
comme close. Y a-t-il encore quelques brefs commentaires au niveau des
groupes? Un tour de parole peut encore être fait avant de passer au vote.
Bien entendu, le Conseil d’Etat pourrait le cas échéant y répondre. Ces 
dernières interventions devraient être faites en l’espace d’une demi-heure.

M. Michel Barben: – Nous prenons la parole tout d’abord pour remercier le
Conseil d’Etat de ses nombreuses réponses à nos questions. Nous avons
également pris note des engagements du Conseil d’Etat pour l’avenir en ce
qui concerne le désenchevêtrement, à propos de certaines mesures qui
nous seront présentées. Nous avons pris note qu’un calendrier nous serait
proposé. C’est avec impatience aussi que nous nous réjouissons de le
connaître. C’est aussi avec la volonté claire de travailler aux propositions qui
nous seront faites, espérons-nous, dans les diverses commissions – gestion
et finances, fiscalité ou autres. C’est dans cet esprit-là que les libéraux-PPN
s’engagent à travailler.

Quant au décret que nous devons voter aujourd’hui, nous n’allons pas 
répéter ce que nous avons dit et fait savoir dans l’entrée en matière.
Toutefois, nous persistons à croire qu’avec une augmentation de 145 millions
de francs sur deux ans, de 80 millions de francs, et maintenant, c’est vrai, de
70 millions de francs d’augmentation de recettes, on aurait dû – Grand
Conseil et Conseil d’Etat – pouvoir contenir l’augmentation des dépenses au
minimum dans cette fourchette. Cela n’a malheureusement pas été le cas.
Nous avons aussi pu voir, dans les mesures qui ont été proposées, qu’elles
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n’ont pas toutes passé. Une a passé au nez et à la barbe de la droite, disons-le
clairement! Et l’autre, eh bien nous avions déjà averti le Conseil d’Etat, que
les simples reports sur les communes auraient manifestement de la peine 
à passer et nous croyons que cela s’est manifesté pour l’ensemble de ce 
plénum.

Nous avons également pu constater qu’il y a quand même une augmentation
de 67 millions de francs de subventions, ce qui est énorme. C’est la raison
pour laquelle, aujourd’hui, notre position se place bien sur le décret et 
nous avons enregistré des propositions. C’est la raison pour laquelle,
Mesdames et Messieurs, une majorité – croyons-nous, si nous avons bien
compris – refusera le budget ou s’abstiendra, estimant manifestement que
ce budget, dans les conditions telles qu’elles nous sont présentées, aurait
déjà dû, au vu de la volonté qu’a affirmée le Conseil d’Etat de régler la 
situation financière, aurait dû être dans des limites plus acceptables. Le 
budget était présentable, certes, mais pour nous pas encore acceptable.

M. Jean-Bernard Wälti : – Les bonnes idées n’ont pas d’âge, elles ont 
seulement de l’avenir et nous citons ici Robert Malherbe. Le credo radical n’a
effectivement pas changé, il est vrai. Et nous avons l’impression que le
Conseil d’Etat, titillé par le parlement, va le mettre en musique pour un assai-
nissement des finances cantonales – le benchmarking – afin de savoir ce que
nous faisons moins bien ou mieux, éventuellement même trop bien et plus
cher que d’autres cantons : le frein aux dépenses et/ou à l’endettement,
l’électrochoc fiscal, la révision du système de distribution des subventions et
le désenchevêtrement. Les travaux prévus de la commission de gestion et
des finances, qui retrouve son rôle de partenaire et d’interlocuteur privilégié
du gouvernement, vont dans la direction indiquée et souhaitée par le groupe
radical. Mercredi dernier, le groupe radical s’est voulu certes critique, mais
surtout constructif. Nos propositions d’ailleurs, pour l’essentiel, sont rappe-
lées dans les postulats, motions ou autres interpellations encore sur nos
pupitres et qui ne seront traités qu’en janvier 2003, faute de temps. Car nous
abordons, chers collègues, certains thèmes peut-être avec trop de détails,
lorsque nous traitons du budget, et nous ne nous accordons pas assez de
temps pour parler de l’essentiel : la politique financière. Nous noterons au
passage qu’à Berne, le Conseil des Etats, lui, traite le budget en moins d’un
après-midi. Le bureau devra certainement étudier cette question afin que
chaque session du budget et des comptes ne doive pas systématiquement
déborder sur des séances de relevées. Sinon, la modification du rythme de
travail aurait été un bien mauvais calcul.

Comme déjà annoncé le groupe radical votera majoritairement ce budget
2003, bien qu’il lui déplaise par plusieurs aspects. Il votera ce budget parce
qu’il a de la mémoire, notre plénum ayant en effet adopté de nombreuses
mesures qui expliquent ce déficit, mesures qui ont reçu un soutien massif 
de tout le Grand Conseil et même du peuple. Il faut donc être cohérent 
et assumer ses responsabilités. Si certains d’entre nous, cependant, s’y
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opposeront ou s’abstiendront, c’est qu’ils entendent donner un signal de
freinage au Conseil d’Etat et également, il faut le dire, à notre Grand Conseil,
et que d’autre part, nous n’avons malheureusement pas réussi à les
convaincre. Nous profitons de ce débat essentiel pour inviter ici solennelle-
ment les représentants des différents partis à réapprendre à se parler. Là
aussi, il faut avoir de la mémoire. Que ceux qui ont des oreilles entendent!
Le consensus neuchâtelois n’a jamais rien eu de mou. Il a permis à notre
canton de sortir la tête haute des graves crises qu’il a traversées sans 
sombrer dans des guerres intestines et des réflexes partisans. Le consensus
neuchâtelois est un consensus fort, en ce sens qu’il a toujours apporté force
et dynamisme à la République neuchâteloise, il a renforcé notre canton.
Aujourd’hui, cet utile consensus est en danger, il est même éventuellement
ébréché. Nous avons tous à y perdre, si nous choisissons de mettre en avant
ce qui nous divise plutôt que ce qui nous réunit. Prenons garde! La division
ne ferait que des perdants, dont le principal : notre canton!

Nous radicaux, conscients de notre responsabilité devant nos concitoyennes
et concitoyens, nous en appelons aujourd’hui au retour du dialogue entre les
forces politiques du canton. C’est mû par ce sentiment de responsabilité que
nous voterons majoritairement le budget 2003. Nous vous remercions de
nous avoir écoutés. Nous espérons aussi avoir été entendus!

M. Laurent Debrot : – Nous serions intervenus plutôt après le porte-parole du
groupe parce que nous aimerions intervenir ici pour développer brièvement
un avis un peu différent de la majorité de notre groupe. Depuis de nom-
breuses années, notre groupe refuse les budgets, un peu par principe pour
jouer le jeu de l’opposition quand bien même nous soutenons de plus en
plus fréquemment le gouvernement dans son combat contre ses propres
troupes. Nous les refusons surtout parce que nous avons la prétention
d’avoir une autre vision de notre futur, que nous avons souvent eu l’occasion
de présenter ou défendre. Tout à coup, alors que la droite hésite à renvoyer le
budget, notre groupe se pose la question stratégique de savoir si «Un tiens
vaut mieux que deux tu l’auras!» En piètre stratège, nous préférons dire, en
notre nom personnel, non et continuer à militer pour nos idées et prendre le
risque de verser vers un extrême que nous combattrons loyalement.

Le constat quasi unanime d’une situation de crise devrait nous inciter à 
trouver rapidement des solutions au travers d’un consensus probablement
douloureux. Ce treizième budget déficitaire continue de nous enliser dans
une lourde dette qui paralyse toute vision d’avenir. Les investissements 
que le peuple a souvent plébiscités dans notre canton engendrent des
dépenses d’intérêts qui pourraient devenir catastrophiques si les taux
devaient remonter. De plus, il faut reconnaître que nous avons largement
sous-estimé les charges d’utilisation et d’entretien liées à ces investisse-
ments. Il est facile d’amortir un réseau routier, par exemple en dix ans. Il est
beaucoup moins aisé de rembourser la dette fût-elle liée ou non à tel ou tel
excès ou investissement. Nous ne pouvons pas laisser à nos enfants le soin
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de financer nos investissements alors qu’ils auront eux aussi envie d’avoir
les moyens de leur politique.

En refusant le budget, nous acceptons de nous retrouver autour d’une table
afin de trouver des solutions, comme les solutions à long terme polarisent
les débats depuis plus d’une dizaine d’années, chacun y allant de sa recette
miracle. Nous devrons peut-être, dans un premier temps, trouver un consen-
sus autour de solutions à court terme sachant qu’elles seront provisoires,
certaines peut-être contraires à nos idéaux politiques ou à nos promesses
électorales, qu’elles seront parfois impopulaires, mais toujours nécessaires
pour couper la spirale infernale qui emprisonne notre présent et notre avenir
depuis trop longtemps. Nous pourrions soutenir la proposition des radicaux,
qui réclament dans leur journal – que nous avons aujourd’hui à disposi-
tion –, à l’instar des rencontres de la maison de Wattwil, à Berne, que le
Conseil d’Etat invite deux fois l’an les représentants des partis. Nous 
déplorons toutefois que, selon les dirigeants radicaux, ces entretiens de
l’Abbaye de Bevaix, comme ils les nomment, se limitent aux représentants des
partis gouvernementaux. Donc à l’exclusion des partis du groupe PopEcoSol.

A 75 francs la minute, notre intervention aura coûté 200 francs!

M. Martial Debély : – M. Jean Oesch, lorsqu’il a présenté la position du
groupe socialiste dans le débat d’entrée en matière, a dit absolument tout ce
qu’il était nécessaire de dire sur ce budget. Nous allons donc, en quelques
mots, essayer de nous adresser aux personnes qui vont s’apprêter à le 
refuser, voire à s’abstenir. Nous pensons qu’il y a des décisions d’un certain
courage politique que l’on doit prendre. C’est-à-dire que si l’on pense que le
budget n’est pas bon, on propose des solutions! On ne joue pas simplement
dans le plénum à dire : «non, nous n’accepterons pas ce budget», mais on
donne des solutions autres que les solutions, louables, d’économiser
quelques francs pour les grenouilles, voire même d’économiser quelques
francs en diminuant les débats démocratiques de ce Grand Conseil ! Parce
que, oui, il coûte 4500 francs de l’heure, mais nous croyons que cela n’est
pas très sérieux. Ces propositions, Mesdames, Messieurs les députés, vous
devriez les faire, et cela d’abord dans la commission de gestion et des
finances où il y a de courageuses abstentions au budget! Peu de refus, peu
de propositions.

Vous même, quand vous êtes dans les sous-commissions, face aux gens qui
travaillent, face aux gens qui vous expliquent leur situation, peu sont assez
courageux pour, en les regardant dans les yeux, dire : «Malheureusement,
nous vous retirerons cinq postes, malheureusement nous vous enlèverons 
8 millions de francs, car nous n’avons plus les moyens, le canton de
Neuchâtel n’a plus les moyens!» Mesdames, Messieurs ayez le courage de
votre opinion, pas seulement dans le plénum et le discours politique, mais
dans vos actes, et nous aurons probablement plus de respect pour vos
paroles.
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M. Patrick Erard : – Vous l’avez entendu, PopEcoSol acceptera le budget à
une large majorité, même si le député Laurent Debrot a déjà expliqué sa
position personnelle juste avant. Nous notons que durant ce très long débat,
aucune proposition sérieuse ou réaliste n’a été faite si ce n’est celle de 
supprimer la protection des batraciens et là, petite parenthèse, nous 
espérons que M. Claude Zweiacker et le président du Conseil d’Etat ne
«croassent» pas à la réincarnation, car une nouvelle vie de crapaud ne leur
apporterait pas que des satisfactions! (Rires.)

S’il est indiscutable que la situation ne prête pas à l’exaltation et que de
nombreux défis nous attendent encore, nous estimons illusoire de nous en
tirer sans un minimum de coopération entre les acteurs en présence. On ne
tire pas sur une ambulance, surtout si cinq pneus sont déjà crevés... heu 
pardon, fatigués! Il ne subsiste que deux mesures d’améliorations, qui
avaient été budgétisées, ont été refusées et ne conviendraient-il pas, dans
ces circonstances, d’amender le décret.

M. Francis Berthoud: – Nous intervenons à titre personnel à propos de
l’annonce qui vient d’être renouvelée de la part du groupe libéral-PPN, dans
sa majorité, de refuser le budget. Depuis au moins quatre ans, notre oreille
gauche perçoit, venant surtout des députés libéraux-PPN, des propos qui
tantôt nous irritent et tantôt nous amusent. L’irritation risquant de provoquer
des ulcères d’estomac, nous la mettons au fond de notre poche avec notre
mouchoir par-dessus et nous ne conservons que l’amusement. Nous 
entendons: «L’endettement de l’Etat est insupportable. Pour y remédier, il
n’y a qu’à baisser les impôts!» Nos notions d’arithmétique élémentaire 
tendraient à nous faire penser que l’on risquerait ainsi de contraindre l’Etat à
s’endetter encore plus. Pour être objectif, il convient de reconnaître qu’en
réduisant les recettes de l’Etat, on obligera ce dernier à couper dans ses
dépenses. Les dernières élections ont été l’occasion pour le parti libéral-PPN
de faire campagne avec le thème porteur : « Il n’y a qu’à baisser les impôts!»

Et pour démontrer au bon peuple que ses propos n’avaient rien de démago-
gique, le parti libéral-PPN a choisi la meilleure et la plus compétente de ses
personnalités comme candidate au Conseil d’Etat. Et si notre mémoire est
bonne, Mme Sylvie Perrinjaquet fit campagne en se présentant comme 
une partisane déterminée de l’initiative de la Chambre neuchâteloise du
commerce et de l’industrie (CNCI), qui a le mérite de réduire les recettes de
l’Etat de 70 millions de francs. Et elle fut triomphalement élue! On allait voir ce
qu’on allait voir ! C’est tout juste si l’on n’entonna pas avec Henri Salvador :
«Zorro est arrivé!» Mais à l’évidence, Mme Sylvie Perrinjaquet n’est pas
Zorro! D’ailleurs que ferait-elle d’un masque? Une autre comparaison, par
exemple avec Jules César, permet de mieux mettre en évidence une diffé-
rence importante avec ce personnage de l’Histoire. Vous vous souvenez que
Jules César est celui qui a dit : «Je suis venu, j’ai vu et j’ai vaincu.» Eh bien
Mme Sylvie Perrinjaquet est venue, elle a vu, et elle s’est très rapidement
rendu compte que les choses étaient beaucoup plus compliquées qu’elle se
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l’était imaginé. C’est la preuve qu’elle est dotée d’un esprit réaliste et de
beaucoup de bon sens. Les libéraux-PPN ayant choisi la meilleure d’entre
eux devraient donc en prendre de la graine.

Revenons à une manière de s’exprimer plus conforme à celle dont on a
l’habitude en ces lieux. Le vote du budget est un acte important qui ne peut
pas être dicté par un mouvement d’humeur. Il n’est pas admissible que
celles et ceux qui ont contribué à aggraver le déficit par leur vote sur les 
successions se permettent de refuser le budget présenté par un gouverne-
ment dont il n’est pas besoin de rappeler qu’il est de majorité de droite. Si le
Conseil d’Etat n’a pas encore proposé des mesures d’économies ayant un
caractère structurel, c’est probablement parce qu’éviter leurs effets pervers
est aussi difficile que de se mettre d’accord pour présenter un contre-projet
aux initiatives. Faisons donc confiance aux différents groupes de pilotage
dont la création nous a été annoncée par le Conseil d’Etat. Nous verrons
bien alors s’il est si facile de mettre en route des économies sans effets 
pervers. Espérons qu’il sera alors possible de ranger dans les poubelles de
l’Histoire de ce canton le slogan simpliste « Il n’y a qu’à baisser les impôts!»

Ceci étant précisé, et si nous pouvons comprendre que par mauvaise
humeur l’on soit tenté par l’abstention, nous répétons qu’il n’est pas admis-
sible, lorsqu’on est majoritaire, de refuser le budget. Il n’est pas possible de
jouer un double jeu en étant tantôt dans la majorité tantôt dans l’opposition.
Un tel double jeu fait penser au comportement de l’UDC qui combat toutes
les propositions du Conseil fédéral en réclamant une double représentation
au sein de ce Conseil.

Etre député de la majorité et refuser le budget n’est pas crédible, ce n’est pas
responsable, c’est incompréhensible, à moins que par leur vote, ces députés
annoncent leur prochain ralliement à ce parti populiste qui tente de
s’implanter dans notre canton.

Le président : – Merci Monsieur Francis Berthoud, vous venez d’inventer un
nouveau fractionnement du temps. Vous nous aviez dit trois minutes. Nous
constatons que vous avez des minutes à 120 secondes.

Mme Manuela Surdez : – Nous parlons ici à titre personnel uniquement. Nous
ne sommes pas satisfaite, même fâchée par le contenu du budget 2003 
présenté par le Conseil d’Etat. L’année passée, nous avons refusé le budget
2002 et c’est parce que la création de postes supplémentaires au sein de
l’administration avait pris l’ascenseur, que la dette n’était pas maîtrisée et
qu’aucune stratégie pour contenir les dépenses n’était clairement mise en
évidence par le Conseil d’Etat. Cette année la situation n’a pas changé et cela
nous désole! Cette année, jusqu’au mardi 3 décembre, nous étions prête à
refuser le budget 2003 pour les mêmes raisons évoquées ci-devant.

Mardi 3 décembre 2002, le Conseil d’Etat s’est exprimé par la voix de 
Mme Sylvie Perrinjaquet qui a clairement indiqué les intentions du Conseil
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d’Etat : programme d’assainissement des dépenses, mise en place des méca-
nismes de frein aux dépenses, nouvelles mesures de désenchevêtrement
des tâches entre canton et communes, mise en place d’un comité de 
pilotage stratégique dès le mois de décembre de cette année, qui préparera
un choix en vue d’assainir notre situation financière, mise en place d’un
groupe de pilotage afin de trouver d’autres solutions au désenchevêtrement
des tâches entre le canton et les communes. Voici donc une volonté 
marquée de trouver des solutions et de mettre en place une stratégie ayant
pour but l’assainissement de nos finances cantonales. Pour notre part, c’est
ce que nous attendions du Conseil d’Etat, un peu tard, soit, mais tout de
même la volonté est montrée. Alors pour ces mêmes raisons, certains 
refuseront ce budget en disant que les promesses ne suffisent pas et qu’ils
désirent se prononcer sur des faits. Nous les comprenons, car notre 
situation est extrêmement préoccupante. En ce qui nous concerne, nous
attendrons, peut-être naïvement, mais en tout cas pendant un certain temps,
avant de condamner le Conseil d’Etat, car il nous a montré une volonté 
de trouver des solutions. Pour cela il faut le laisser rapidement mettre en
pratique ses intentions et nous pourrons juger ensuite.

Pour terminer, nous aimerions relever que le Conseil d’Etat n’a pas seul la
responsabilité de la situation. Le Grand Conseil, par l’acceptation régulière
de rapports avec les dépenses y relative, contribue à aggraver le gouffre
financier. Il est évident que tout ne doit pas s’arrêter en fonction de la 
situation financière défavorable, que la richesse d’une collectivité se transcrit
aussi par son dynamisme à investir et à progresser en fonction de son 
environnement. Mais alors, comment le Grand Conseil peut-il maîtriser la
vision à moyen et à long termes des dépenses et investissements à venir? Il
y a certes la planification financière, mais il ne s’agit ici que d’intentions.
Pour pouvoir maîtriser un tant soit peu les conséquences des dépenses
engagées durant l’année et voter un budget en fonction de cela, le Grand
Conseil devrait connaître les dépenses supplémentaires et investissements à
venir dans l’année pour avoir alors une idée des conséquences de ses choix,
qui influenceront les frais de fonctionnement, les éventuelles augmentations
de la dette ainsi que les intérêts y relatif, tout comme les retours sur investis-
sements. Cela peut paraître lourd à gérer pour le Conseil d’Etat, mais cela
permettrait au Grand Conseil d’éviter parfois de naviguer à vue pour finale-
ment ne pas être toujours conséquent avec les implications de ses décisions.
La tâche n’est pas simple et nous partageons l’avis de notre conseillère
d’Etat, lorsqu’elle dit qu’un Etat fort n’est pas un Conseil d’Etat isolé. C’est
ensemble qu’il faut donc unir nos forces pour trouver très vite des solutions
satisfaisantes, donc pour les raisons que nous avons évoquées ci-devant,
nous nous abstiendrons aujourd’hui.

M. Michel Barben: – Nous ne voulons pas ouvrir une grande polémique,
néanmoins l’intervention de M. Francis Berthoud a le don de nous irriter et
non pas de nous amuser! Parce que Mesdames et Messieurs, nous avons
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un Conseil d’Etat et vous vous en êtes pris à une conseillère d’Etat person-
nellement! Et cela c’est clairement inadmissible aussi. Il y a un Conseil d’Etat
qui est en face de nous. Il y a la séparation des pouvoirs, n’est-ce pas : le
Conseil d’Etat, le législatif et les autorités judiciaires. Il convient aussi là de
laisser la place claire à ces trois pouvoirs. Et nous croyons qu’il appartient
aussi au Grand Conseil de prendre la responsabilité, Mesdames et
Messieurs, ceux qui refuseront ce budget ou ceux qui s’abstiendront, nous
prenons cette responsabilité en tant que représentant d’une partie du peuple
et c’est en ce sens-là que nous la prenons. Nous avons été élus! Nous avons
été élus sur un programme politique auquel nous avons dit clairement que
nous voulions une maîtrise de la situation financière, et ceci nous y tenons.

Deuxième point. Vous pouvez faire des gorges chaudes, nous avons 
participé à un législatif communal, au Conseil général de La Chaux-de-Fonds,
eh bien, nous pouvons vous dire que vos collègues, à La Chaux-de-Fonds,
ne se gênent surtout pas d’intervenir envers leur majorité aussi. Et – nous
pouvons vous le dire – parfois encore plus durement que nous! Peut-être
que c’est là que nous avons appris la leçon.

Troisième point. Nous croyons que quelques-uns d’entre nous ont aussi
refusé de gros crédits. Et la gauche porte aussi une lourde responsabilité
dans les crédits qui ont été votés! Et notamment dans la non-diminution
d’une proposition du Conseil d’Etat !

Ensuite, nous aimerions aussi rappeler que nous avons dit, préalablement,
que nous étions prêts à travailler. Alors prenez-en aussi acte!

Le président : – Monsieur Bernard Matthey, nous ne voulons pas limiter
votre droit de parole et votre temps, mais nous vous adresserions bien la
pensée, on a cité Jules César, on a cité les grands hommes, il y a 
Jean-François Aubert, l’année dernière qui disait : «Heureux celui qui,
n’ayant rien à dire, se tait !» (Rires.)

M. Bernard Matthey: – Nous maintenons notre droit de parole puisque nous
croyons avoir quelque chose à dire, mais très brièvement. Les partis se sont
clairement exprimés, il n’y a pas de surprise. La droite veut moins d’Etat par
conviction. Elle sait que le seul moyen est de diminuer les recettes, et donc
la pression fiscale. Depuis que nous sommes député, le budget d’ailleurs a
toujours été déficitaire! La gauche souhaite montrer que la droite se trompe.
Elle encourage donc les dépenses, freine les économies et accepte le 
budget. Ce sont des choses parfaitement logiques. Nous aimerions rappeler
simplement à M. Francis Berthoud que le budget est celui du Conseil d’Etat,
comme on vient de le faire, et non celui du ministre des finances. Et à 
M. Martial Debély, nous dirons que la commission de gestion et des
finances, ainsi que votre serviteur, ont proposé de nombreuses mesures
d’économies qui n’ont pas reçu l’aval des membres du gouvernement. Le
Conseil d’Etat a sa légitimité populaire, il est élu par le peuple, il doit 
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assumer son budget, il prend donc la responsabilité de ses décisions. La
décision est collégiale et non celle d’une conseillère d’Etat.

M. Patrick Erard : – Monsieur le président, juste une toute petite question.
Est-ce qu’il convient ou non d’amender ce budget du fait que deux procédures
qui sont inscrites dans ce budget ont été refusées?

Le président : – C’est juste Monsieur Patrick Erard. La version corrigée est en
notre possession. L’excédent de charges est de 57.224.400 francs. Donc la
correction a été faite et nous vous citons uniquement l’excédent de charges,
si cela peut aller ainsi.

Discussion en second débat

Décret
concernant le budget de l’Etat pour l’exercice 2003

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret concernant le budget de l’Etat pour l’exercice 2003 est

adopté, dans son ensemble, par 70 voix contre 19.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Le projet de décret que nous vous présentons s’inscrit dans la perspective
du maintien technologique des installations de l’Ecole d’ingénieurs du 
canton de Neuchâtel au Locle (EICN). Par la fusion projetée avec l’Ecole 
d’ingénieurs de Saint-Imier, le canton de Neuchâtel répond aux attentes 
du Conseil fédéral en matière de concentration et l’école peut désormais 
être considérée comme sauvée. L’analyse des prestations de l’école, lors 
de la Peer-Review de 2001, a montré que l’EICN avait d’ores et déjà atteint 
les objectifs nécessaires pour obtenir une reconnaissance définitive de la
Confédération en 2003. Afin de maintenir une bonne qualité de ses 
prestations, il est impératif de procéder au renouvellement de certaines 
installations devenues obsolètes et de procéder à la mise à niveau du réseau
informatique. Les investissements demandés s’inscrivent également dans le
cadre du développement des différentes missions confiées aux hautes
écoles spécialisées, que ce soit au niveau de l’enseignement (augmentation
des effectifs) qu’au niveau de la recherche appliquée et du développement
(croissance des mandats).
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I. INTRODUCTION

Le 22 mars 2000, le Grand Conseil adoptait un décret portant octroi d’un 
crédit de 1.762.000 francs destiné à compléter les équipements de la Haute
école neuchâteloise (HEN).

Le rapport accompagnant le projet de décret stipulait que des demandes
ponctuelles seraient soumises à l’approbation du Grand Conseil. La com-
mission de gestion et des finances nous a toutefois incités à demander un
crédit-cadre sur trois ou quatre ans. Cette pratique est identique à celle de
l’Université. Compte tenu de l’entrée en vigueur du projet de création d’une
Haute école BEJUNE au 1er janvier 2005, ce crédit est finalement limité à 
trois ans.

Ce crédit-cadre a été inscrit au chapitre des investissements lors de 
l’élaboration du budget 2001 déjà. Avant de solliciter ce crédit au Grand
Conseil, il a fallu étudier les besoins afin de ne pas créer de doublets qui
auraient pu apparaître suite à la fusion des deux écoles d’ingénieurs du
Locle et de Saint-Imier. De ce fait, et en tenant compte des budgets d’inves-
tissement prévus à Saint-Imier pour la même période, le montant initial de
6.174.000 francs a pu être ramené à 5.134.000 francs.

La justification de ces besoins fait l’objet du présent rapport qui se répartit
sur six départements de l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel au
Locle (EICN).

Tous les crédits sont en outre fortement liés aux activités d’enseignement 
et de recherche appliquée et de développement (Ra&D) au bénéfice des
entreprises régionales. Ils sont également destinés à maintenir les équipe-
ments de l’EICN à un haut niveau technologique, qui fait de cette école une
entité très réputée dans certains domaines de pointe au sein de la Haute
école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO). La revue des pairs 
(Peer-Review) a largement démontré la qualité des prestations d’enseigne-
ment et de recherche fournies à l’EICN. Il faut en outre préciser qu’une
bonne partie de ces investissements viendront appuyer le projet du Parc
scientifique et technologique neuchâtelois (PSTN).

II. DÉPARTEMENT DES MICROTECHNIQUES

Les microtechnologies à l’EICN

Le développement spectaculaire des microtechnologies à l’EICN est étroite-
ment lié à l’avènement des hautes écoles spécialisées (HES). Ce secteur qui
est en pleine expansion occupe actuellement l’équivalent de deux professeurs,
un adjoint scientifique, deux assistants et entre deux et cinq collaborateurs
scientifiques sur mandats. Au niveau des perspectives stratégiques de la
HES-SO, les activités en microtechnologies (formation, recherche appliquée
et mandats industriels) seront pour l’essentiel du ressort de l’EICN.
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Au niveau suisse, les institutions de recherche actives dans le domaine des
microsystèmes collaborent en réseau. Les principaux acteurs sont :

– les deux écoles polytechniques fédérales (EPF) ;
– l’institut de microtechnique de l’Université de Neuchâtel (IMT) ;
– le Centre suisse d’électronique et de microtechnique (CSEM);
– l’Observatoire cantonal de Neuchâtel ;
– les hautes écoles spécialisées (HES).

Dans ce cadre, chaque entité prend en charge un domaine stratégique. Pour
les HES, il s’agit du packaging (encapsulation des microsystèmes). L’EICN
est plus particulièrement concernée par les aspects du packaging optique
(au sens large). Dans ce contexte, la maîtrise du micro-usinage par RIE 
(reactive ion etching, gravage par attaque ionique) est déjà utilisée à l’EICN.
C’est une technologie-clé qui est en pleine expansion dans le domaine de la
fabrication des microsystèmes. L’EICN est la seule école d’ingénieurs HES à
former des ingénieurs spécialistes en microsystèmes en Suisse romande; 
la maîtrise du micro-usinage laser constitue un atout incontestable pour la
qualité de l’enseignement.

L’ampleur des projets de recherche (CTI, réserve stratégique de la HES-SO,
Interreg, mandats industriels) est en forte croissance, passant d’un montant
de 6000 francs en 1995 à 1,8 million de francs en 2001. Si les salaires et le
petit matériel sont inclus dans ces sources de financement externes, il n’en
est pas de même pour les équipements durables.

Les points forts de l’EICN

C’est au niveau des techniques de dépôt et de structuration des couches
minces ainsi que de la micro-optique que l’EICN se profile très nettement.
Les principaux domaines d’application sont :

– l’optique et la micro-optique:

dimensionnement, simulation et mesure de lentilles ou de systèmes
optiques, y compris à de très petites dimensions pouvant être intégré
dans des microsystèmes;

– l’optoélectronique:

circuit électronique travaillant avec la lumière et l’électricité, permet 
l’isolation mais aussi des performances plus élevés (fibres optiques) ;

– les micro-capteurs et micro-actuateurs :

les micro-capteurs et actuateurs sont des systèmes mécaniques et élec-
troniques de taille très réduite et intégrés dans des puces semblables à
celles des circuits électroniques, mais gardant les fonctions soit de
mesures de grandeur physique (pression, température, accélération...)
soit de mouvements mécaniques semblables à leurs confrères de taille
normale ;
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– la micro-électronique et les nanotechnologies (pour le futur) :
la micro-électronique est la conception de systèmes électroniques intégrés
(de puces), surtout pour des applications spécifiques (ASIC, Application
Specific Integrated Circuit), les nanotechnologies sont la réduction à la
taille du nanomètre (10E-9 mètre) soit encore mille fois plus petit que les
microtechnologies (taille du micron, 10E-6 mètre), les nanotechnologies
concernant donc des tailles de l’ordre du milliardième de mètre. L’EICN
est la première HES a avoir gagné la confiance de la Confédération dans
le programme TOP-Nano 21 réservé aux nanotechnologies.

Ces compétences très pointues sont complémentaires à celles existantes
dans les autres institutions tels que la Hochschule für Technik Buchs (NTB),
l’IMT, les EPF, le CSEM et l’Eidgenössische Materialprüfungs- und
Forschungsanstalt (EMPA).

1. L’importance stratégique du micro-usinage laser

Cette technique présente une grande flexibilité au niveau du prototypage, 
ce qui est fondamental dans le cadre de mandats de Ra&D ainsi que pour 
les activités de prestations à des tiers. Cette approche permet de pratiquer 
le micro-usinage sur un grand nombre de matériaux (polymères, semi-
conducteurs, métaux, etc.), ouvrant ainsi des perspectives d’applications
extrêmement larges. Grâce à ces compétences, l’EICN renforce sa position
de leader dans le domaine des microtechnologies au niveau HES en Suisse.
Elle s’affirme ainsi comme un partenaire indispensable pour l’industrie, les
institutions de recherche (CSEM, EMPA) et les instituts universitaires (IMT,
NTB, EPF). A terme, elle se positionne également au niveau international.

Description de l’équipement

Le laser (de type NdYAG, Neodymium Yttrium Aluminum Garnet, sorte de
cristal grenat) émet dans l’ultraviolet (longueur d’onde de 355 nanomètre
[nm]) avec une puissance de 0,8 W et un taux de réception de 60 kHz. Le 
cristal, excité et mis en résonance par une diode émettrice de type laser,
émet dans le proche infrarouge à la longueur d’onde de 1065 nm, la 
longueur d’onde de 355 nm est obtenue grâce à un tripleur de fréquence
(cristal non linéaire). La gravure (ablation) est obtenue par une décomposition,
due aux impulsions laser, de la matière à l’échelle moléculaire. On obtient
ainsi une découpe extrêmement fine et latéralement très précise, permettant
de faire de la microstructuration. Les motifs de la microstructuration peuvent
être obtenus à partir de fichiers informatiques.

Le crédit sollicité pour les équipements relatifs au micro-usinage laser s’élève
à 315.000 francs, desquels il convient de diminuer la part de subventionne-
ment fédéral d’un tiers, soit 105.000 francs. Ce montant est pris en charge
par l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
(OFFT) pour les objets de plus de 300.000 francs.
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2. Développement des compétences au niveau de la caractérisation
des microsystèmes optiques

Les développements récents dans le domaine des microtechnologies portent
de plus en plus sur des systèmes matriciels (matrices formées de lignes et de
colonnes de microcomposants). En effet, les moyens de production actuels
impliquent le traitement d’un lot de microsystèmes disposés sous cette forme
sur un substrat (wafer) de silicium, quartz ou autre. Il existe donc un grand
intérêt pour la caractérisation directe des microsystèmes sur le wafer même.

Ces microsystèmes peuvent consister par exemple en:

– des micromiroirs autour d’un axe sous l’effet d’un champ électrique,
d’une dilatation thermique, etc., pour orienter un faisceau lumineux 
(lecteur de code-barres, système de protection d’images, etc.) ;

– des microlentilles associées à ces micromiroirs, à des obturateurs ou des
détecteurs pour projeter une image ou pour concentrer la lumière sur
des surfaces photosensibles ;

– des micro-actuateurs (obturateurs...) ou microcapteurs composés de
membranes déformables ou de bras mobiles.

Le développement de ces microsystèmes s’appuiera sur des compétences
déjà bien établies à l’EICN, représentées notamment par un professeur et un
adjoint scientifique, tous deux spécialistes en optique, garantissant ainsi le
maintien du know-how pour le long terme.

L’équipement prévu complète une structure de base déjà en possession de
l’EICN. Le montant nécessaire pour ce complément est de 150.000 francs.

3. Laboratoire des matériaux et de technologie des surfaces
(LMTS)

L’objectif est de développer et renforcer les compétences uniques au sein de
la HES-SO dans le domaine de la caractérisation mécanique des couches
minces et des revêtements de surfaces en collaboration avec la société
CSEM Instruments S.A.

Ce développement passe par l’acquisition d’un diffractomètre de rayon X
(XRD, X-ray Diffractometer, analyse des rayons X déviés par la matière) pour
la caractérisation de la structure des couches minces, leur texture et la
mesure de leurs tensions internes.

Ce diffractomètre représente un investissement brut de 450.000 francs.
Compte tenu des subventions accordées par la Confédération pour des
investissements de plus de 300.000 francs, il convient de prendre en 
considération un subventionnement d’un tiers, soit une dépense nette de
300.000 francs.

L’acquisition de quatre autres instruments de mesure doit faire l’objet 
d’une négociation avec CSEM Instruments S.A. dans l’optique du contrat de
collaboration qui lie le CSEM à l’EICN. Il s’agit :
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– d’un nano-duromètre pour la mesure de la dureté et du module d’élasticité ;

– d’un micro-scratchtest pour la mesure de l’adhérence;

– d’un calotest pour la mesure de l’épaisseur ;

– d’un tribomètre haute température pour la mesure du coefficient de 
frottement et de l’usure à haute température.

Les coûts de ces quatre instruments sont estimés à respectivement 
150.000 francs, 120.000 francs, 8000 francs et 90.000 francs.

III. DÉPARTEMENT DU GÉNIE MÉCANIQUE

1. Laboratoire de métrologie (métro)

L’objectif de ce laboratoire est d’acquérir des compétences en rétro-
conception, de réaliser une boucle fermée de CFMAO (conception, fabrication
et mesure assistée par ordinateur), d’élargir les possibilités de prestations de
service du laboratoire à l’industrie régionale.

L’équipement souhaité consiste en une machine de mesure tridimensionnelle
ayant un profil complémentaire à celles existantes à l’EICN et à l’Ecole
d’ingénieurs de Saint-Imier (EISI), munie d’une tête de mesure permettant
notamment de faire du «scanning» pour la rétroconception (mesure par
tranches permettant de retrouver les dimensions et les données de concep-
tion de départ des pièces). Ces dernières sont toutefois d’une technologie
dépassée et ne peuvent désormais servir qu’à la formation de base. Une
mise à jour technologique coûterait trop cher par rapport à un nouvel 
investissement.

Le montant de l’acquisition est de 180.000 francs.

Le laboratoire est également équipé d’un appareil de reconnaissance de
formes qui date de 1974.

L’équipement Talyrond nécessaire au remplacement de cet appareil s’élève à
130.000 francs.

2. Laboratoire d’analyse des structures mécaniques (LASM)

Ce laboratoire entend développer et renforcer des compétences dans le
domaine de la mesure des vibrations, de la sonométrie et de l’acoustique.
Pour répondre à cette volonté, les équipements suivants sont nécessaires :

a) PULSE, Multianalyser system. Il s’agit d’un système informatique d’ana-
lyse simultanée de signaux de mesures du comportement dynamique
mécanique à 32 canaux;

b) sonomètre pour la mesure en temps réel du niveau sonore et de 
l’intensité acoustique. Cet appareil permet de mesurer de manière 
différenciée le bruit émis par une source sonore tout en soustrayant
automatiquement le bruit ambiant.
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Les équipements y relatifs s’élèvent à respectivement 100.000 francs et
50.000 francs.

3. Laboratoire de machines thermiques et hydrauliques (LMTH)

Les objectifs de ce laboratoire se situent à trois niveaux:

a) développer un banc d’essai et de mesures adapté aux petits moteurs 
à combustion par l’acquisition d’un frein pour petits moteurs et d’un 
système de mesure massique du carburant adapté aux faibles débits,
donc à la faible consommation;

b) participer à l’acquisition d’un banc d’essai à rouleaux pour véhicules dans
le cadre du regroupement des spécialistes de la branche automobile de
l’Ecole technique du Centre intercommunal de formation des Montagnes
neuchâteloises (ET-CIFOM);

c) visualiser les écoulements des fluides en soufflerie et en canal 
hydraulique.

Les équipements s’élèvent à respectivement 60.000 francs, 75.000 francs et
30.000 francs.

4. Laboratoire de machines-outils (LMO)

Ce laboratoire entend développer, en complémentarité avec l’EISI, un banc
d’essai permettant la mesure et la caractérisation des dispositifs de
«contrôle adaptatif» sur les machines-outils en relation avec les résultats du
projet européen REMATOVI (réduction active et passive de la vibration des
machines-outils), conduit par le professeur Leonello Zaquini (le contrôle
adaptatif tient compte en temps réel des caractéristiques de la machine, 
évitant d’exciter les résonances).

Le banc d’essai est évalué à 100.000 francs.

IV. DÉPARTEMENT DU GÉNIE ÉLECTRIQUE

1. Spécialisation en télécommunications optiques

Le principal objectif, pour la période considérée, est constitué par la mise en
place d’une nouvelle spécialisation, les télécommunications optiques, et par
la mise à niveau d’une partie des équipements de télécommunications en
général, dont les derniers investissements datent de plus de cinq ans. Ces
équipements sont indispensables à la formation des ingénieurs en génie
électrique, orientation télécommunications optiques, et pour la recherche
appliquée et le développement. Cette nouvelle spécialisation, qui sera
unique dans le cadre de la HES-SO, a reçu l’aval des spécialistes en télé-
communications et a sa place dans la future Ecole d’ingénieurs de l’Arc
jurassien (EIAJ) de par les compétences en optique existant au département

2372 SÉANCE DE RELEVÉE DU 11 DÉCEMBRE 2002

Formation professionnelle



des microtechniques qui vient en appui au laboratoire nouvellement créé
(laboratoire de télécommunications optiques, soit LTO) et dirigé par le 
professeur René Koch.

Actuellement, le vaste domaine des télécommunications est en phase de
restructuration et de redimensionnement. Dans un avenir très proche, les
activités vont reprendre jusqu’à un niveau «normal» avec un meilleur rapport
qualité/prix. Les réseaux, jusqu’à et y compris l’abonné doivent être renou-
velés. La fibre optique sera introduite de plus en plus proche de l’abonné. Il
s’agit également de passer d’un système de transmission de la parole à un
système de transmission des données et de développer les applications
(protocoles) y relatives. Les compétences en optique aussi bien qu’en 
télécommunications pour la conception et l’exploitation des réseaux se font
déjà sentir et on a besoin d’experts maîtrisant les deux domaines, optique et
télécommunications.

La mise en place d’un laboratoire de télécommunications optiques nécessite
les investissements suivants : Fr.

a) Instrumentation optique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.000.—
b) Instrumentation électronique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.000.—
c) Système de mesure (analyse de protocoles) avec logiciels 180.000.—
d) Logiciels VIP (planificateur de réseaux)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.—

Pour le renouvellement du laboratoire télécommunications (LETE), il faut :

Fr.
a) Equipement des réseaux de raccordement comprenant 

systèmes et appareils de mesure  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250.000.—

b) Installations des épines dorsales (backbone) systèmes de 
transmission à haut débit pour relier les centres locaux  . . . 90.000.—

Le total de ces coûts, 790.000 francs, est réparti à raison de 450.000 francs
pour le laboratoire LOT et 340.000 francs pour le laboratoire LETE. Au vu de
l’homogénéité des investissements, une demande sera adressée à la Confé-
dération pour obtenir le subventionnement des coûts totaux. Le montant net
maximum à financer par l’Etat devrait donc s’élever à 530.000 francs.

2. Autres laboratoires

Les autres laboratoires du département électricité doivent procéder au 
remplacement, à l’actualisation ou à l’acquisition de nouveaux appareils.
Ceux-ci sont résumés ainsi :

Fr.

a) Mobilier (chaises, armoires, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.—

b) Renouvellement, mise à jour et réactualisation du matériel 
informatique de tout le département, y compris les salles 
informatiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180.000.—
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c) Remplacement de l’appareillage d’essai et de mesure des 
laboratoires LEIT (électronique informatique technique), 
LEE (électricité et électronique) et LEMP (électronique et 
microprocesseurs), devenu obsolète  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000.—

d) Nouvelles manipulations en électricité et électronique des 
laboratoires LEE, LEIT, LEP (électronique de puissance) et 
LERA (électronique régulation automatique)  . . . . . . . . . . . . 50.000.—

e) Appareillage d’essai et de mesure haute-fréquence (HF) et 
très haute-fréquence (THF)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000.—

f) Nouvelle installation pour l’automatique du laboratoire LER 60.000.—

Compte tenu d’éléments imprévus, le responsable du département
demande un crédit global de 470.000 francs pour ces différents éléments. Il
ne sera pas possible de demander un subventionnement quelconque, au vu
de l’hétérogénéité des coûts.

V. DÉPARTEMENT DE BRANCHES GÉNÉRALES

1. Laboratoire de physique

L’enseignement de la physique appliquée est un module commun à toutes
les filières de l’EICN.

Le laboratoire d’enseignement de ce module qui date du début des années
1970, doit être rénové en totalité :

a) installations techniques ;
b) mobilier ;
c) murs et plafonds (une grande salle et quatre petites salles) ;
d) revêtement des sols ;
e) luminaires ;
f) stores d’obscurcissement ;
g) tableau noir.

Le coût global de cette rénovation est estimé à 140.000 francs.

VI. SERVICES GÉNÉRAUX DE L’EICN

1. Service informatique (SCIE)

L’informatique est devenue un élément essentiel de la vie d’une école, que
ce soit pour sa gestion générale ou pour la réalisation des différentes 
missions confiées par la loi sur les HES.

L’EICN n’échappe pas à la règle et le système actuel nécessite de 
continuelles adaptations et modernisations afin de préserver la qualité
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d’enseignement qui a été saluée lors de la revue des pairs (Peer-Review),
effectuée en 2001.

Le service informatique de l’EICN est devenu la plaque centrale de toutes 
les acquisitions de l’école en matière informatique, acquisitions confiées
auparavant à chaque responsable de département, voire à chaque professeur
selon les cas. Même si le SCIE a toujours joué un rôle de coordinateur afin
de préserver une homogénéité du système, il était nécessaire, au vu du
développement croissant de l’activité de l’école, de centraliser l’ensemble de
la gestion informatique.

Le SCIE est dirigé par le professeur Claudio Cortinovis et est géré par un
administrateur-système, un administrateur de réseau et un collaborateur
technique. Le professeur Claudio Cortinovis est le représentant du canton de
Neuchâtel dans le groupe informatique de la HES-SO (HES-SOnet) chargé
d’assurer la coordination technique du système informatique centralisé à
Fribourg, pour les logiciels comptables et analytiques en place depuis 1999
mais également le système de gestion académique et de gestion de projet
qui seront bientôt implantés dans toutes les écoles de la HES-SO, respective-
ment de la Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande 
(HES-S2). La réflexion BEJUNE est bien évidemment prise en compte dans
cette implantation.

Budget SCIE 2002 Fr.

Extension du réseau interne de l’école . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90.000.—
– extension réseau Châtelard 5
– câblage du local de télécommunications
– système de surveillance des serveurs / alarme par SMS/mail
– câblage provisoire de la bibliothèque + local compactus

Service de messagerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63.000.—
– antivirus spécifique
– dédoublement du service de messagerie

Réseau externe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95.000.—
– FireWall CheckPoint
– serveur Web pour EIAJ
– serveur Web pour Intranet
– serveur Proxy + WebSense

Services internes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000.—
– armoire 19’’ pour serveurs
– serveur PDC + DNS + DHCP
– serveur BDC + DNS + Impressions
– serveur licences, Java, Linux
– serveur de secours
– imprimante laser rapide pour le 3e étage
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Fr.

Enseignement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110.000.—
– installation d’une nouvelle salle de cours info
– projecteurs d’écran

Service étudiants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000.—
– équipement de la salle de lecture
– imprimante laser noir/blanc
– scanners + webcam

SCIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75.000.—
– agrandissement du local techniciens
– mobilier et outillage
– formation et documentation

Sous-total budget SCIE 2002 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 593.000.—

Budget SCIE 2003

Réseau interne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195.000.—
– extension réseau rez-de-chaussée
– changement switch 2e Châtelard 5
– routeur Multiscat

Messagerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000.—
– installation d’un serveur GoupWare

Services internes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260.000.—
– renouvellement du système de sauvegarde central
– serveur de bases de données
– logiciel de bases de données (Oracle)
– serveur Ghost
– imprimante laser rapide
– augmentation de l’espace disque

Enseignement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.000.—
– renouvellement de PC
– projecteurs d’écran

SCIE + divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000.—
– extension de la climatisation
– achat de logiciels divers

Sous-total budget SCIE 2003 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 610.000.—
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Budget SCIE 2004 Fr.

Réseau interne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170.000.—
– extension réseau sous-sol est
– changement switch 2e Hôtel-de-Ville 7
– renouvellement du backbone du réseau (100 MB)

Messagerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000.—
– extension du serveur de messagerie

Services internes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.000.—
– centre d’impression couleur / photocopies
– serveur de calcul
– dédoublement du système de sauvegarde
– extension de l’espace disque
– serveurs d’application

Enseignement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.—
– renouvellement de PC

SCIE et divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000.—
– achat de matériel didactique divers

Sous-total budget SCIE 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700.000.—

TOTAL BUDGETS SCIE 2002-2003-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.903.000.—

VII. CENTRE D’ANALYSES PAR FAISCEAUX IONIQUES (CAFI)

Le CAFI est un institut de Ra&D de l’EICN ayant le statut de fondation dont
l’Etat est le principal bailleur de fonds et donc rattaché à la HES-SO. Cet 
institut est spécialisé dans le domaine de l’analyse et de l’expertise des 
surfaces pour la résolution de problèmes industriels liés à la caractérisation
des matériaux. Plus de trente entreprises de la région bénéficient des presta-
tions de service du CAFI. Une association réunissant plusieurs industries et
laboratoires universitaires, tant en Suisse qu’en France voisine, l’ACAFI,
favorise le rayonnement de cet institut et préside aux choix stratégiques.

Le CAFI possède les puissantes et uniques techniques d’analyse RBS 
(composition chimique absolue en profondeur), ERDA (concentration absolue
en profondeur) et PIXE (détection de traces d’éléments et des impuretés)
pour la caractérisation des couches minces de 10 nm à plusieurs microns
d’épaisseur. Plusieurs problèmes industriels nécessitent des solutions
rapides qui ne sont trouvées qu’en utilisant plusieurs méthodes complé-
mentaires d’analyses. XPS est une technique complémentaire au RBS qui va
mesurer les premiers nm d’épaisseur d’une surface et surtout permet de
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voir les liaisons chimiques des éléments en surface. XPS est une technique
puissante pour la Ra&D, ainsi que pour les prestations de services.

Dans le canton de Neuchâtel, cette technique existe chez le professeur
Philipp Aebi de l’institut de physique de l’Université de Neuchâtel. Cette
machine est ciblée surtout pour les recherches fondamentales et ne peut pas
servir pour traiter un grand nombre d’échantillons. Le même problème
existe à l’EMPA à Dübendorf, qui possède une machine pour la recherche de
pointe et les services (le coût de cette machine est de 1,2 million de francs).
Le CAFI a déjà signé un accord avec l’EMPA concernant la possibilité de faire
des mesures sur leur appareil. Toutefois, la machine en question est déjà
très occupée par différents utilisateurs et chercheurs. Il n’est donc pas 
possible de garantir un service rapide sur un grand nombre d’échantillons
pour les industries de notre région. Des contacts pris avec d’autres labora-
toires nous ont confortés dans l’assurance que le fait d’équiper le CAFI 
d’une machine de type XPS consoliderait son rôle de laboratoire de pointe
au service de l’économie régionale.

L’acquisition d’une telle machine pour le CAFI est extrêmement importante
pour quatre raisons principales :

1. L’analyse XPS élargit fortement les prestations du CAFI et de par là
même son attractivité comme centre d’analyses unique pour les indus-
tries régionales et de France voisine. Cette compétence est indispensable
pour notre région, comme l’a confirmé M. Chave, directeur général de
PX Holding, car il n’y a pas de machine XPS dans toute la région du Jura
et de Franche-Comté, région avec laquelle le CAFI développe une excel-
lente collaboration. D’autre part, l’acquisition de cette machine est aussi
importante dans le cadre de plusieurs mandats à effectuer pour des
entreprises de la région. C’est le cas de la société Médos S.A. qui est
prête à signer un contrat pour l’ensemble des mesures à effectuer.

2. Cette nouvelle compétence va aussi donner un point très fort pour le
CAFI vis-à-vis de la HES-SO et son centre de compétences en matériaux
et microtechniques. La place du CAFI est déjà bien identifiée avec la
caractérisation et le traitement des surfaces, notamment au travers du
succès rencontré lors de l’organisation, au mois de juin 2000, d’un 
colloque franco-suisse sur la «caractérisation des surfaces et revêtements
industriels».

3. La machine XPS est également utile pour l’enseignement des cours 
liés aux traitements et à l’analyse des surfaces pour les étudiants de 
troisième année des filières des microtechniques et de génie mécanique.

4. La réserve stratégique de la HES-SO a accepté le financement des 
premiers coûts d’exploitation liés à l’utilisation de cette machine, à 
hauteur de 150.000 francs. Ce financement est lié au fait que les écoles
de la HES-SO pourront également faire appel aux services du CAFI. C’est
le cas de l’Ecole d’ingénieurs du Valais (étude des problèmes de corrosion)
et de celle du canton de Vaud (étude des surfaces dans le cadre de 
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problèmes d’assemblages). L’analyse des matériaux pour la filière de
conservation-restauration de la Haute école d’art appliqué de La Chaux-
de-Fonds présente également un intérêt notoire.

Le coût d’acquisition de l’appareil XPS est de 507.000 francs. Compte tenu
de l’importance du montant, l’OFFT a déjà garanti le financement du tiers de
ce montant, le solde à financer par le canton de Neuchâtel s’élève donc à
338.000 francs.

VIII. RÉSUMÉ DES ASPECTS FINANCIERS
Fr.

– Département microtechniques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 941.000.—
– Département génie mécanique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 725.000.—
– Département génie électrique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.087.000.—
– Département branches générales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140.000.—
– Services généraux de l’EICN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.903.000.—
– Centre d’analyse par faisceaux ioniques (CAFI)  . . . . . . . . . . 338.000.—

soit au total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.134.000.—

dont :

Equipements scientifiques et techniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.231.000.—
Equipements informatiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.903.000.—

Ce montant se répartit de la façon suivante :

Budget 2002 – inscrit au budget de l’Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.600.000.—
Budget 2003  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.800.000.—
Budget 2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.734.000.—

IX. ÉCOLE D’INGÉNIEURS DE SAINT-IMIER (EISI)

L’Ecole d’ingénieurs de Saint-Imier dispose quant à elle d’une enveloppe
annuelle de l’ordre de 700.000 francs pour financer ses investissements, en
dehors bien entendu des montants inclus dans le budget d’exploitation.

De plus et afin de permettre une extension de la surface disponible, l’EISI va
louer des locaux supplémentaires dont les coûts d’aménagement seront pris
en charge par le canton de Berne. A ce stade des négociations en cours, il
n’est pas possible de déterminer le montant qui sera investi pour effectuer
ces travaux.

X. CONCLUSIONS

Le principe de financement des hautes écoles spécialisées, au travers 
des forfaits par étudiant, devrait permettre de couvrir les dépenses 
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d’investissement inférieures à 300.000 francs. Au vu des effectifs encore
sous-critiques de l’EICN, il n’est pas possible à cette école de maintenir la
qualité de ses équipements scientifiques et informatiques sans un appui
financier supplémentaire. Même si le règlement n’est pas appliqué à la
lettre, le concordat HES-SO n’admet pas les déficits, sauf s’ils sont engendrés
par les salaires, les loyers ou l’énergie. L’octroi d’un crédit-cadre permet de
réduire la charge annuelle de ces investissements par des amortissements
étalés sur une période de cinq à huit ans et de contribuer ainsi à une
meilleure couverture des coûts par les forfaits versés par la HES-SO jusqu’à
ce que les effectifs de l’école soient suffisants pour absorber les futurs 
investissements.

La fusion de l’EICN et de l’EISI devrait en outre permettre de réaliser des 
économies d’échelle suffisantes pour mieux couvrir les investissements
futurs, et ce dès 2005.

Il convient encore de noter que l’OFFT ne subventionnera plus, à partir de
2003, les investissements selon les mêmes critères que maintenant. Les 
forfaits par étudiant seront agrémentés d’un montant destiné au financement
des investissements.

Pour l’ensemble de ces motifs, nous vous prions de prendre en considération
le présent rapport et d’adopter le décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 18 septembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 18 septembre 2002,

décrète :

Article premier Un crédit-cadre de 5.134.000 francs est accordé
au Conseil d’Etat pour compléter les équipements de la Haute école
neuchâteloise :

– Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel, au Locle.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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au Locle) pour la période 2002-2004



ANNEXE

Lexique

CAFI Centre d’analyses par faisceaux ioniques
CFMAO Conception, fabrication et mesure assistée par ordinateur
CTI Commission pour la technologie et l’innovation
EIAJ Ecole d’ingénieurs de l’Arc jurassien
EICN Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel
EMPA Eidgenössische Materialprüfungs- und Forschungsanstalt
ERDA Elastic recoil detection analysis, concentration absolue en 

profondeur
HEN Haute école neuchâteloise
HES-SO Haute école spécialisée de Suisse occidentale
LASM Laboratoire d’analyse des structures mécaniques
LEE Laboratoire d’électricité et électronique
LEIT Laboratoire d’électronique et informatique technique
LEMP Laboratoire d’électronique et microprocesseurs
LEP Laboratoire d’électronique de puissance
LERA Laboratoire d’électronique et de régulation automatique
LETE Laboratoire d’électronique et de télécommunications
LMO Laboratoire de machines-outils
LMTH Laboratoire de machines thermiques et hydrauliques
LMTS Laboratoire des matériaux et de technologie des surfaces
LOT Laboratoire d’optiques techniques
LTO Laboratoire de télécommunications optiques
nm Nanomètre, 10E-9 mètre ou un milliardième de mètre
OFFT Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
PIXE Particle induced X-ray emission, détection de traces d’éléments

et des impuretés
PSTN Parc scientifique et technologique neuchâtelois
Ra&D Recherche appliquée et développement
RBS Rutherford backscattering spectroscopy, détermination de la

stoechiométrie absolue ou composition chimique absolue en
profondeur

Réserve 
stratégique Fonds de la HES-SO réservé à des projets de recherche 

appliquée
RIE Reactive ion etching, gravage par attaque ionique
SCIE Service informatique
XPS X-ray Photoelectron spectroscopy, une des méthodes de XRD
XPD X-ray Photoelectron Diffraction
XRD X-ray Diffractometer, analyse des rayons X déviés par la

matière
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Discussion générale

M. Michel Grossmann: – L’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel au
Locle fait certainement partie des atouts indispensables au développement
de notre canton, ceci pour deux raisons :

– maintenir, développer et transmettre des compétences et un savoir-faire
indispensable à soutenir notre tissu économique;

– soutenir, dans un certain nombre de domaines, l’innovation et l’évolution
technologique des entreprises.

Sa pérennité nous paraît donc essentielle et nous prenons bonne note
qu’elle le sera dans la mesure où elle peut représenter une masse critique
suffisante par filière de formation. Celle-ci sera atteinte à travers une fusion
avec l’Ecole d’ingénieurs de Saint-Imier et le développement de compé-
tences spécifiques. Cela devrait représenter, si nos chiffres sont exacts, une
évolution qui était de 150 étudiants pour atteindre un niveau de 230 pour Le
Locle alors qu’il est de 140 étudiants à Saint-Imier. Il est évident que l’attrac-
tivité de l’école passe obligatoirement aussi par sa capacité à développer
des compétences porteuses et reconnues. Si l’on se base sur une analyse de
la situation, cela semble être le cas puisque, au moins dans six domaines de
la microtechnique, du génie mécanique, du génie électrique et de l’informa-
tique, l’école a des compétences uniques. Il faut relever en particulier le rôle
du Centre d’analyse par faisceaux ioniques (CAFI), qui met ses compétences
à disposition et qui sont reconnues mondialement.

Nous prenons également note des collaborations et des complémentarités
développées avec les autres écoles – hautes écoles spécialisées (HES), écoles
polytechniques fédérales (EPF), institut de microtechnique de l’Université 
de Neuchâtel (IMT) – ou des centres tels que le Centre suisse d’électronique
et de microtechnique (CSEM). Ces activités en réseau nous paraissent 
essentielles et nous ne pouvons que les saluer et les encourager.

Sachant qu’à l’avenir, l’apport financier de la Confédération se fera au 
travers d’un forfait par étudiant ainsi que par le niveau de recherche appli-
quée dans l’école qui sera reconnu, on comprend l’importance vitale des
deux facteurs précités à la survie de l’école.

Fort de ces constats et sachant qu’un renouvellement technologique est 
certainement indispensable et si l’on veut assurer, voire développer, les 
qualités de prestations, nous comprenons et soutenons le crédit-cadre
demandé, partant de l’analyse que notre école se trouve dans une situation
intermédiaire et que la synergie d’investissement avec Saint-Imier a été prise
en compte. Nous prenons acte que ce sont les domaines de compétences
dans lesquels l’école développe son avenir qui ont été retenus. N’étant pas 
à même de juger si le crédit demandé couvre uniquement des besoins 
impératifs, nous aimerions en être assuré, particulièrement en ce qui
concerne le domaine informatique qui représente 600.000 à 700.000 francs
d’investissements par année.
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Nous noterons enfin que les tranches annuelles de ce crédit seront décalées
pratiquement d’une année par rapport à l’échelonnement des dépenses 
présenté dans le rapport, d’où la question de savoir si le financement à venir
de la Confédération selon le principe que nous avons décrit tout à l’heure ne
couvrira pas en plus une partie de cet investissement.

M. Denis de la Reussille : – Vous connaissez la légendaire discipline du
groupe PopEcoSol. Dès lors, nous suivrons la demande du président du
Grand Conseil et nous serons bref.

Pour notre part, et nous tenons à le répéter, la formation sous toutes ses
formes doit être soutenue avec vigueur et conviction. Notre canton, et
d’ailleurs toutes les collectivités publiques qu’elles soient communales ou
fédérales devraient se souvenir que notre seule richesse est bel et bien les
connaissances, les acquis sous toutes leurs formes. Faire abstraction de
cette réalité serait une erreur dramatique. Le Conseil d’Etat l’a compris et
nous propose ce décret qui nous apparaît des plus judicieux.

Oui, Mesdames et Messieurs, l’Etat doit jouer son rôle, l’Etat doit être fort et
disposer des moyens financiers nécessaires, notamment afin de permettre à
chaque citoyen de notre canton d’avoir accès à une formation de qualité, en
l’occurrence dans le domaine de l’enseignement technique supérieur.

De plus, l’analyse des prestations de l’Ecole d’ingénieurs faite lors de l’année
2001 a clairement démontré que l’Ecole d’ingénieurs de l’Arc jurassien a
d’ores et déjà atteint les objectifs nécessaires pour obtenir une reconnais-
sance définitive de la Confédération en 2003. Notre Ecole d’ingénieurs est de
qualité et est reconnue comme telle. Donnons-lui les moyens de continuer
sur cette voie, notamment en complétant et en rénovant le matériel 
indispensable à son bon fonctionnement.

Départements des microtechniques, du génie mécanique, du génie 
électrique, de branches générales, Centre d’analyses pour faisceaux
ioniques : tous ces laboratoires doivent être rénovés et améliorés.

Pour notre part, nous en sommes convaincu et voterons avec plaisir ces
5.134.000 francs indispensables pour assurer l’avenir de l’Ecole d’ingénieurs
du Locle.

Ainsi, grâce à cette école formant des ingénieurs de grande qualité, nous
pourrons continuer de mettre à disposition des jeunes de notre région un
outil performant afin qu’ils puissent compléter leur formation de base et
acquérir une formation supérieure de haut niveau. Une main-d’œuvre de
qualité spécialisée sera le garant de notre prospérité.

Il est bon de rappeler à certains milieux économiques qui ne prèchent que
par le moins d’Etat que c’est grâce à ces hommes et à ces femmes sortant de
nos écoles de formation que leurs entreprises peuvent se développer et
créer de nouvelles richesses.

Vous l’aurez compris, le groupe PopEcoSol votera ce crédit-cadre avec
enthousiasme.
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Mme Marianne Guilllaume-Gentil-Henry : – Nous remercions le Conseil d’Etat
de nous avoir présenté un rapport très technique, malgré tout un peu 
indigeste pour les néophytes que nous sommes. Afin de mieux appréhender
la question, nous nous sommes rendu au Locle afin de voir ce qui se cachait
derrière ces termes savants tels que nanotechnologie ou diffractomètre de
rayon X. Cette visite fut fort utile et nous sommes plus à même de nous 
prononcer favorablement à l’octroi d’un crédit-cadre.

L’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel est née en 1904, donc bientôt
centenaire, et elle offre quatre filières de formation, depuis cette année aussi
en informatique. Les études se font sur trois ans et trois mois de travail 
de diplôme. Les cours se font par modules capitalisables avec des crédits
eurocompatibles. Comme mentionné en page 2 du rapport (p. 2367 du
BGC), l’Ecole du Locle va fusionner avec celle de Saint-Imier dans le Jura
bernois afin de répondre aux normes de la Confédération; 28 kilomètres
seulement séparent ces deux sites d’enseignement.

La période est donc aux fiançailles de la nouvelle Ecole d’ingénieurs de l’Arc
jurassien, mais il faut bien garnir la corbeille des futurs mariés. Dans ce
panier, il faut y mettre un matériel technologique de haut niveau et surtout
récent. Ces investissements viendront appuyer aussi le projet de Parc 
scientifique et technologique neuchâtelois.

Les programmes entre les deux écoles sont déjà harmonisés ; le but de
l’Ecole d’ingénieurs est de former des cadres. Cette université des métiers
est un lien très important avec l’économie du canton de Neuchâtel.
Maintenir cette école, la moderniser en la faisant encore mieux connaître,
c’est défendre l’économie du canton, de tout l’Arc jurassien, car il y a une
réelle interaction avec toutes les entreprises de la région.

La HES dispose de compétences et d’équipements qui sont ponctuellement
mis aux services des petites et moyennes entreprises (PME). Les étudiants
font des stages dans les entreprises, les cadres et les ingénieurs diplômés
viennent suivre des cours de formations postgrades. Tous les crédits 
demandés sont fortement liés aux activités d’enseignement, de recherche et
de développement au bénéfice des entreprises de la région. Voter ce crédit
est aussi une manière de vitaliser l’économie régionale.

Les deux écoles ont de multiples relations avec beaucoup de partenaires en
Suisse et à l’étranger. Plusieurs étudiants viennent de Franche-Comté suivre
des cours au Locle et des étudiants suisses peuvent aller suivre des modules
à Besançon et à Montbéliard. Les étudiants tessinois viennent à Saint-Imier
suivre les cours de deuxième et de troisième années. Grâce à ses compé-
tences, l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel renforce sa position de
leader dans le domaine des microtechnologies au niveau HES en Suisse. Elle
est également jumelée avec le Polytechnicum de Macassar en Indonésie.
C’est une école similaire qui accueille 2000 étudiants. L’Ecole d’ingénieurs
contribue au transfert de technologies en organisant sur place, en Indonésie,
des séminaires donnés par ses professeurs.
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L’Ecole d’ingénieurs du Locle compte 240 étudiants en 2001, dont vingt
élèves femmes. Celle de Saint-Imier a 190 étudiants, dont seulement cinq
femmes. Les deux écoles ont donc un total de 430 étudiants. Le coût d’un
étudiant est d’environ 45.000 francs par an.

Dans le cadre de la HE-BEJUNE, une classe décentralisée de première année
a été ouverte cette année à l’Ecole professionnelle de Porrentruy, dans le
canton du Jura. L’avenir est pratiquement assuré pour ces deux écoles sur
deux sites. La direction de la future Ecole d’ingénieurs de l’Arc jurassien sera
à Saint-Imier, semble-t-il, puisque le siège de la HES-S2 sera à Delémont,
que La Chaux-de-Fonds reçoit la HEP et que Neuchâtel reçoit la HEG.

Nous avons encore quelques questions à l’intention du Conseil d’Etat : 
peut-on nous donner la garantie que les options pour lesquelles nous votons
ce crédit aujourd’hui resteront au Locle après la fusion? Les quatre filières
seront-elles maintenues sur chacun des deux sites? Le canton de Berne
n’investit que 700.000 francs alors que le canton de Neuchâtel en donne plus
du double par année. Pourquoi une telle disproportion pour seulement une
quarantaine d’étudiants de différence? Dans quel délai ce matériel flambant
neuf sera-t-il considéré comme obsolète? Dans le crédit total, la subvention
fédérale est déjà déduite. Est-ce une nouvelle pratique du Conseil d’Etat
pour faire mieux passer la pilule?

En conclusion, le groupe socialiste votera le crédit-cadre demandé. L’Ecole
d’ingénieurs du canton de Neuchâtel doit maintenir et continuer son 
développement. Elle joue un rôle moteur dans l’économie de toute la région
de l’Arc jurassien et a une interaction grandissante avec les PME. Cette 
université des métiers doit rester compétitive en vue d’envisager une fusion
dans les meilleures conditions possibles.

M. Jean-Marc Nydegger : – Le groupe libéral-PPN est bien sûr favorable 
au maintien de l’Ecole d’ingénieurs du Locle, filiale de la HES-SO. Par un
communiqué de presse en juin 2002, la commission fédérale des hautes
écoles spécialisées constate que les HES sont bien parties pour se positionner
vis-à-vis des écoles polytechniques fédérales et des universités cantonales
comme des partenaires à part entière.

L’élément le plus problématique du développement des HES concerne
cependant le domaine «Direction générale et stratégies». La commission
fédérale relève aussi la complexité et la lourdeur des structures d’organisa-
tion. La commission recommande en conclusion la mise en œuvre rapide 
de plans stratégiques, le renforcement de spécialisation et la concentration
systématique sur des domaines prioritaires de formation et de recherche
clairement définis.

Les HES ont été soumises à une expertise par des spécialistes suisses et
étrangers et l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel a passé brillamment
l’examen. Tout cela, le député moyen peut l’apprendre en lisant le rapport
du Conseil d’Etat et en consultant le site Internet de l’administration fédérale.
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Cela est-il suffisant pour nous faire accepter sans discussion un crédit? Bien
sûr que non et le Conseil d’Etat nous présente donc une liste très détaillée
tout en mélangeant les genres des équipements et des installations demandés
par l’école.

La demande est plus ou moins justifiée et c’est cet aspect du rapport qui
nous déçoit. Nous nous permettons de vous faire part de nos appréciations
en demandant au Conseil d’Etat la permission d’être critique, attitude 
qu’il ne semble plus très bien supporter si l’on se rapporte aux propos du
responsable de l’économie publique.

Sans entrer dans l’examen du rapport ligne par ligne, l’introduction et 
le département des microtechniques s’en sortent bien, avec quelques 
faiblesses dans la vulgarisation. Nous ne voyons par exemple pas la 
nécessité, dans un rapport au parlement cantonal, d’utiliser des termes
anglais au risque d’introduire une certaine confusion. Par exemple, en 
page 3 du rapport (p. 2368 du BGC), où l’on parle de packaging, soit 
l’encapsulation des microsystèmes – là, nous comprenons – puis de 
packaging optique, et là, nous ne savons pas si l’on doit lire encapsulation
par des méthodes optiques ou encapsulation de systèmes optiques.
Cependant, on peut saisir globalement que les microtechnologies forment
un des domaines principaux de l’école et que les nombreuses collaborations
avec d’autres partenaires scientifiques ou économiques méritent toutes
notre attention.

Passons au département du génie mécanique: ici, l’appréciation est 
mauvaise, tant au niveau de la forme que du fond. La forme tout d’abord:
nous aimerions savoir si le Conseil d’Etat, qui a signé le rapport, a compris 
la nécessité de réaliser une boucle fermée de CFMAO; l’explication de ces
initiales n’apportant pas grand-chose à la compréhension du texte. Sait-il
aussi ce qu’est l’équipement Talyrond?

En oubliant la forme et en résumant le fond, on comprend pourtant que ce
département désire acquérir des compétences en rétroconception, dans le
domaine de la mesure des vibrations, de la sonométrie et de l’acoustique,
acheter quelques équipements pour développer le laboratoire de machines
thermiques et hydrauliques.

Quant au laboratoire de machines-outils, nous préférons que l’on en parle
en dehors de cette salle ; ce sujet, fort intéressant, ne risquant de passionner
que quelques députés.

Nous oubliions le point fort de ce chapitre : tout ce matériel permettra 
d’élargir les prestations de service du laboratoire à l’industrie régionale. Là,
nous sommes un peu plus intéressé.

Département du génie électrique: ici, on part bien: on saisit l’objectif et on
l’approuve. Ensuite, cela se gâte très vite. Au point 2, autres laboratoires,
mettre au compte de nouveaux appareils, du mobilier, des chaises, des
armoires, etc., nous trouvons cela personnellement un peu fort.
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Vient le département de branches générales où l’on trouve un joyeux
mélange et où nous n’admettons pas que, ici aussi, l’entretien et la rénovation
de salles de cours soient assimilés à des équipements informatiques 
et scientifiques. Le Conseil d’Etat peut-il nous expliquer cette manière de
procéder?

Continuons par les services généraux où l’on trouve également des 
équipements informatiques mélangés à du mobilier, à des rénovations de
locaux, à l’extension de la climatisation. Nous osons espérer que la machine
à café de la cafétéria, malgré sa haute technologie, ne figure pas dans ce 
crédit. Nous ne proposerons pas d’amendement, mais nous suggérons au
Conseil d’Etat de lire tout de même soigneusement les rapports que ses 
services lui préparent.

Les derniers chapitres du rapport nous ont un peu calmé. Ils sont clairs et
suffisants. La critique est facile, dit-on, et nous aimerions, en conclusion,
vous donner les points que nous aurions aimé trouver dans le rapport, car
l’EICN mérite mieux que les pages que l’on nous a présentées.

Pour débuter, une présentation comparative des écoles du Locle et de 
Saint-Imier, de leur budget, des effectifs, de leurs points forts et faibles nous
aurait permis de mieux saisir l’importance de l’une et l’autre écoles. Les
résultats de l’examen des HES par des experts, cette fameuse Peer-Review,
aurait pu y figurer.

Ensuite, nous aurions pu trouver une analyse des parts respectives consa-
crées à l’enseignement, base primaire de toute école, nous vous le rappelons,
à la recherche appliquée et aux services. Serait venue ensuite la présentation
du développement souhaité de chacune de ces parts et la justification des
crédits dévolus à chaque département. Nous aurions aussi pu trouver une
réflexion stratégique sur les différents modules d’enseignement, ce qu’il faut
améliorer, ce que l’on doit laisser à d’autres. Les HES se développent très
inégalement et nous devons savoir si l’argent que nous investissons contri-
bue à l’amélioration de nos faiblesses et au maintien de nos compétences.
Nous ne sommes pas là pour vérifier une liste de commissions du week-end.
Le choix de tel ou tel équipement ne nous appartient pas. Nous sommes ici
pour estimer sa justification dans une perspective de développement d’un
établissement d’enseignement et de recherche appliquée et pour apprécier
si nos finances cantonales permettent son achat.

Nous n’aimons pas perdre notre temps et s’il faut lire trois fois un rapport,
même en connaissant le sujet, pour en arriver à s’en faire une opinion, nous en
arriverons personnellement à refuser d’entrer en matière la prochaine fois.

Nous voudrions cependant remercier les personnes qui nous ont fait parvenir
différents documents propres à nous rassurer en partie sur la nécessité de 
ce crédit.

Le groupe libéral-PPN attend avec intérêt les compléments d’information du
chef du Département de l’instruction publique et des affaires culturelles.
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M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous sommes heureux que l’ensemble
des groupes reconnaisse l’impérative nécessité de procurer à notre Ecole
d’ingénieurs les moyens dont elle a besoin pour conserver la légère avance
qu’elle a sur certaines de ses concurrentes, grâce aux investissements que,
par le passé, ce Grand Conseil a accordés, indépendamment de la qualité
des enseignants et de la qualité de la recherche, et c’est pour maintenir cette
avance que nous vous demandons cet investissement certes important mais
qui nous paraît indispensable.

Nous admettons volontiers que ce rapport n’est pas un modèle du genre et
nous en donnons volontiers acte à M. Jean-Marc Nydegger. Nous répondrons
tout à l’heure aux questions tout à fait légitimes qu’il a posées, mais nous
prendrons l’ordre des orateurs tels qu’ils se sont exprimés à la tribune.

Monsieur Michel Grossmann, s’agit-il de besoins impératifs pour cette école?
Nous le pensons, nous ne sommes pas ingénieur, mais nous avons tout de
même pris la précaution de nous entourer d’avis autorisés. Nous avons
demandé tout d’abord au chargé de mission de la fusion des deux écoles du
Locle et de Saint-Imier, le professeur Eric Jeannet, ancien recteur, professeur
de physique, à qui l’on a soumis le rapport, pour qu’il vérifie bien que l’on ne
fasse pas des investissements en doublons avec Saint-Imier, ce qui nous a
permis d’ailleurs de retirer certaines choses, comme cela est indiqué dans le
rapport. Cet ancien professeur de physique, qui a d’ailleurs aussi l’avantage
d’avoir passé par la filière des ingénieurs – il a tout d’abord été ingénieur
ETS avant de faire un doctorat de physique à l’université – connaît donc 
bien les deux cultures, d’une part HES d’autre part universitaire, et est donc
parfaitement au courant de ce qui est nécessaire à une école ou pas.
Cependant, nous avons également pris le soin de demander au CSEM et à
l’IMT si ces investissements-là avaient du sens par rapport à la mission de
l’Ecole d’ingénieurs et si cela ne faisait pas double emploi avec des investis-
sements déjà consentis pour ces deux institutions, et nous avons reçu des
réponses favorables. Nous pouvons donc affirmer, sur la base de ces avis
extérieurs et crédibles, que ce qui vous est proposé est indispensable.

Vous nous avez également demandé, Monsieur Michel Grossmann, si, dans
le financement à venir, on n’allait pas couvrir à double ces investissements. Il
n’est pas impossible que, dans le nouveau système qui va se mettre en
place et qui comprend, dans le forfait par étudiant, ce qui est nécessaire aux
investissements, l’on retrouve certains éléments, mais cela nous permettra
de conserver l’avance que nous souhaitons avoir dans ce domaine pour
affronter la concurrence, parce que nous sommes en concurrence, c’est vrai,
notamment avec l’Ecole d’ingénieurs d’Yverdon qui, dans bien des
domaines, travaille sur les mêmes secteurs que nous.

Nous remercions M. Denis de la Reussille, au nom du groupe PopEcoSol, de
son soutien ainsi que Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry qui a par
ailleurs posé quelques questions. Tout d’abord, elle nous a demandé si tout
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ce que l’on va acquérir pour Le Locle restera au Locle. En principe, tous les
investissements liés à ce crédit-cadre, qui concernent des points forts du site
du Locle, devraient y rester pour autant que les objectifs stratégiques de la
HES-SO n’introduisent pas des bouleversements fondamentaux et ne nous
contraignent pas à nous séparer de certains domaines, comme on dit, qui
rassemblent un certain nombre de filières, elles-mêmes étant susceptibles
d’orientations puisque c’est la nouvelle terminologie que nous avons 
adoptée dans le cadre du comité stratégique. Donc, en principe, cela doit
rester au Locle.

Vous nous demandez aussi, au sujet de l’investissement que nous consentons
par rapport aux 700.000 francs par année de l’Ecole de Saint-Imier, si l’on
n’en fait pas beaucoup plus que nos voisins et, bientôt, collaborateurs-
partenaires, dans une seule école. Si l’on tient compte du nombre d’étudiants,
nous pouvons dire que nous sommes à peu près dans la parité, puisque
nous avons grosso modo le double d’étudiants – cela dépend si l’on ne
prend que les formations de base ou si l’on prend les formations post-
grades, là, on peut discuter sur les chiffres –, dans ces conditions-là, on peut
considérer qu’il y a, grosso modo, équivalence entre les sacrifices consentis
pour les investissements.

Vous nous avez demandé au bout de combien de temps le matériel informa-
tique devient obsolète. Nous estimons que c’est au bout de trois à quatre
ans, mais les crédits demandés – nous répondrons à ce sujet tout à l’heure à
M. Jean-Marc Nydegger – concernent toutefois des équipements de base
dont la durée de vie est plus longue que les trois ou quatre ans que nous
avons indiqués.

Enfin, vous avez demandé pourquoi il s’agit d’un crédit net, subventions
déduites, contrairement à la pratique appliquée. Il est vrai qu’il y a deux
manières d’envisager les choses. Nous avons simplement repris la manière
dont nous avions conçu le message, rédigé sur les mêmes bases en mars
2000. Nous avons repris le modèle que nous avions fait, mais il est vrai que
l’on peut concevoir les choses de deux manières. Il n’y a pas une unité de
doctrine absolument intangible dans la manière de présenter les choses.

M. Jean-Marc Nydegger s’est montré critique envers la forme et la manière
dont le rapport est présenté. Nous devons admettre – nous vous le concédons,
Monsieur Jean-Marc Nydegger – que nous aurions effectivement pu faire
mieux. Nous aurions dû notamment, si nous en avions eu le temps, essayer de
replacer cela dans le contexte général de l’Ecole d’ingénieurs, dans son envi-
ronnement de HES-SO. Concernant l’allusion à la Peer-Review, etc., nous
étions parti de l’idée que les députés le savaient parce que nous l’avons 
souvent dit dans cet hémicycle, mais il est vrai que nous aurions pu faire une
partie d’introduction générale sur l’avenir de cette école et sur la nécessité pour
elle d’avoir ces investissements. Nous en tiendrons compte la prochaine fois.

Vous nous avez posé une question au sujet du packaging optique. Il s’agit
bien de l’encapsulation de systèmes optiques ; c’est ce que nous a dit 
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M. Samuel Jaccard. Vous pensez bien que toutes les réponses que nous
vous donnons ne proviennent pas de notre science personnelle ; nous les
avons sollicitées de spécialistes.

S’agissant du département du génie mécanique, vous avez parfaitement
décodé le texte. Nous aurions pu le dire de manière plus explicite.

En ce qui concerne le département du génie électrique, il est vrai que le
mobilier indispensable aurait dû faire l’objet d’une rubrique séparée ; vous
avez raison.

Quant au département de branches générales, il faut savoir qu’il n’y a pas
d’équipements informatiques et scientifiques dans la demande formulée ;
celle-ci ne concerne que la rénovation d’un laboratoire. « Installations tech-
niques», cela concerne simplement l’eau, l’électricité, l’air comprimé, le gaz, etc.

S’agissant des services généraux, le chapitre VI concerne uniquement le 
service informatique de l’école et non la cafétéria. Le seul équipement non
réellement technique est l’agrandissement d’un local ; celui-ci aurait pu faire
l’objet d’une rubrique séparée. La climatisation, dans un centre de calculs,
n’a rien à voir avec le confort du personnel, mais bien avec la survie des
équipements informatiques.

Enfin, concernant les parts respectives de l’enseignement et de la recherche,
il est certain qu’une présentation plus structurée aurait été souhaitable. Il
n’est toutefois pas toujours possible de séparer les investissements pour
l’enseignement de ceux pour la recherche. L’idée même de la création des
HES était de valoriser les équipements nécessaires à l’enseignement en les
mettant également au service de l’économie régionale.

Voilà ce que nous pouvons répondre aux différentes interrogations. Nous
vous remercions par avance d’accorder ce crédit pour notre Ecole d’ingénieurs.

Le président : – Nous vous remercions, Monsieur le conseiller d’Etat. Etant
donné qu’aucune main ne se lève, nous en déduisons que l’entrée en
matière n’est pas combattue. Nous pouvons donc ouvrir la discussion en
second débat.

Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit-cadre de 5.134.000 francs destiné 
à compléter les équipements informatiques et scientifiques 
de la Haute école neuchâteloise (Ecole d’ingénieurs du canton 
de Neuchâtel au Locle) pour la période 2002-2004

Titre et préambule. – 

M. Bernard Matthey: – Après tout ce qui a été dit aujourd’hui – toutes ces
querelles que nous avons eues à propos des économies –, et sachant que ce
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crédit est global et qu’à l’intérieur de celui-ci, il y a certainement des mesures
d’économies que l’on peut prendre, des choses que l’on ne peut pas faire et
que nous manquons d’argent, nous proposons un amendement, au titre et à
l’article premier, de la teneur suivante :

Titre : Décret portant octroi d’un crédit-cadre de 4.500.000 francs...

Article premier Un crédit-cadre de 4.500.000 francs est accordé...

Nous proposons un abattement de ce crédit de l’ordre de 500.000 francs,
donc de l’ordre de 10%.

Nous ne nous faisons pas d’illusions, car nous n’avons pas l’impression que
nous allons gagner, à moins que d’autres ne se prononcent là-dessus. Nous
vous prenons un peu à froid. Il nous semble que, dans la situation financière
dans laquelle nous nous trouvons, le fait d’abattre ce crédit-cadre de 10%
fera en sorte que les gens qui ont proposé ce crédit, ainsi que l’ensemble 
des utilisateurs, réaliseront que l’Etat a de l’argent de manière limitée. Ce
rabais de 10%, rabais que l’on pratiquerait d’ailleurs partout ailleurs 
dans ces conditions, est un moyen de tirer la sonnette d’alarme auprès des
utilisateurs.

Nous déposons cet amendement en notre nom personnel.

Le président : – Nous vous prions de bien vouloir nous transmettre votre
amendement par écrit.

M. Denis de la Reussille : – Le groupe PopEcoSol refusera bien évidemment
cet amendement pour le moins particulier – par politesse, nous n’allons pas
dire « loufoque», mais presque –, et peut-être nous demanderons à 
M. Bernard Matthey d’accepter, la prochaine fois, des rabattements de 10%
sur ses honoraires.

M. Michel Grossmann: – Le groupe radical votera le crédit tel qu’il est
demandé et s’opposera à l’amendement Bernard Matthey.

M. Jean-Marc Nydegger : – Nous allons faire de la peine à notre collègue,
mais nous croyons que le groupe libéral-PPN va également refuser son
amendement.

Mme Marianne Guilllaume-Gentil-Henry : – Idem!

Le président : – Réponse brève, nous vous en remercions, Madame! Cet
amendement étant contesté, nous allons...

M. Bernard Matthey: – Nous dirons à M. Denis de la Reussille que les 
personnes qui travaillent dans des affaires, font, depuis longtemps, des
rabais de 10% ou de 15%.

2392 SÉANCE DE RELEVÉE DU 11 DÉCEMBRE 2002

Formation professionnelle



Nous aimerions nous adresser au groupe socialiste qui a dit tout à l’heure
que l’on ne faisait pas de proposition pour faire des économies. Nous avons
fait ce genre de proposition à la commission de gestion et des finances et
nous n’avons pas été suivi. Nous faisons ce genre de proposition ici et le
groupe socialiste ne nous suit pas.

Ceci pour vous démontrer que, Mesdames et Messieurs, lorsqu’il s’agit
d’économiser, vous ne voulez pas économiser. Nous vous proposons une
économie qui est parfaitement réaliste, qui est brut de brut, mais que l’on
pratique partout ailleurs. Vous ne la voulez pas, cela ne fait rien, allons-y,
tout le monde est cohérent, nous espérons l’être.

M. Martial Debély : – C’est bien ce genre d’économies proposées qui ne nous
paraissent pas très courageuses. On ne dit pas sur quoi, on laisse faire aux
autres. Si l’on en vient à accepter ce genre d’amendement, la solution sera
très simple : le Conseil d’Etat mettra juste 12% de plus sur ses propositions,
vous serez contents, mais ce sera la même chose.

M. Jean Walder : – Dans d’autres endroits subventionnés par l’Etat, on est
obligé de faire des économies! Dans le monde hospitalier, des directives du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité qui ont passé par le
service de la santé publique demandent aux hôpitaux de très sérieusement
revoir leur budget et d’économiser des millions de francs!

Le président : – Cet amendement étant combattu, nous allons passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement Bernard Matthey est refusé à une majorité évidente.

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 81 voix contre 1.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

CONDENSÉ

Dans le cadre de la déroute de SWISS DAIRY FOOD (SDF), nous nous
voyons dans l’obligation de solliciter la ratification d’un crédit urgent de
1.150.000 francs, qui a été adopté par le Conseil d’Etat et approuvé par la
commission de gestion et des finances.

L’urgence est dictée par les échéances concernant la reprise de certaines 
installations par Cremo S.A. La nouvelle fédération de producteurs PROLAIT
participera au financement de cette reprise qui doit permettre une prise en
charge ininterrompue de la production laitière des producteurs laitiers de
notre région, suite à l’octroi d’un sursis concordataire provisoire à SDF et à
la menace de la fermeture des usines en cas de faillite. L’entreprise SDF 
a été mise en sursis concordataire provisoire de deux mois, le dimanche 
22 septembre 2002, après avoir été en cessation de paiements depuis août.
Le coût des opérations de reprise et de restructuration s’élèvera à 100 millions
de francs. PROLAIT y apportera 34 millions de francs, avec une aide des 
collectivités publiques de 17 millions de francs, le solde étant financé par 
des emprunts bancaires, en partie cautionnés à l’aide de l’arrêté Bonny.

I. INTRODUCTION

Nous avons l’honneur de soumettre à la ratification de votre Conseil un projet
de décret portant l’ouverture d’un crédit extraordinaire de 1.150.000 francs
pour la réorganisation de la mise en valeur de la production laitière en
Suisse occidentale. Cette démarche est entreprise de manière concertée
avec les cantons de Berne, Fribourg et Vaud.
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Ce projet de décret s’inscrivant dans le cadre de la procédure concordataire
de la déroute de Swiss Dairy Food AG (ci-après : SDF) et la mesure de 
soutien prévue étant de nature à influencer des décisions judiciaires 
imminentes, il revêt un caractère d’urgence au sens des articles 26 et 41 
de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980. Il a dès lors été soumis à
l’accord préalable de la commission de gestion et des finances qui, en date
du 1er novembre 2002, l’a approuvé par 11 voix contre 2.

II. L’ENJEU

a) En général

Les difficultés économiques que connaît SDF et qui ont entraîné son 
démantèlement en cours ont accéléré les mesures et les dispositifs qu’il 
était envisagé de mettre en place dans le secteur laitier, dans le cadre des
nouvelles orientations données dans le projet concernant l’évolution future
de la politique agricole fédérale (PA 2007). L’orientation générale dans la
branche laitière vise à donner aux partenaires concernés davantage de
marge de manœuvre et de responsabilité, en particulier en ce qui concerne
les quantités de lait produites. Ainsi, à l’occasion de la présentation de son
message portant sur des mesures immédiates d’adaptation des contingents
laitiers, le Conseil fédéral considère que la quantité de production laitière
doit pouvoir être ajustée d’une manière différenciée selon le canal de mise
en valeur. Il relève en effet que le contingent laitier, datant de la période 
des prix et de l’écoulement garantis, ne satisfait plus aux exigences du 
marché. Et le gouvernement fédéral de poursuivre que l’évolution des 
quantités de lait nécessaires sera à l’avenir encore plus divergente dans 
les différents canaux de mise en valeur. En principe, les organisations 
responsables des divers produits devraient pouvoir disposer des demandes
particulières en fonction de leurs besoins. De l’avis des spécialistes, ce 
système ne peut toutefois fonctionner que si deux conditions sont posées :
l’organisation d’une filière industrielle et la constitution d’un organe de 
producteurs, apte à pouvoir assurer l’harmonisation ou la cohérence de la
mise en valeur de la production laitière globale à travers les différents
canaux. Le projet PROLAIT (décrit ci-après), sous la pression de la faillite 
de SDF, anticipe ces orientations par la mise en place d’un dispositif apte à
faire face à cette nouvelle situation à la fois à court et à moyen terme. A 
court terme, il permet d’assurer deux objectifs essentiels, ceux d’assurer
autant que possible la continuité des livraisons de lait et la sauvegarde 
des emplois. De l’avis des spécialistes de l’économie laitière, une rupture 
de production aurait des conséquences dramatiques (perte de l’outil de 
production et du savoir-faire, signe négatif de l’industrie laitière suisse, pertes
de marché importantes, par la brèche ouverte à la concurrence étrangère). 
A moyen terme, il permettra d’adapter notamment l’outil industriel aux
capacités réelles.
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b) Conséquences de la déroute SDF pour les producteurs 
neuchâtelois

Si un accord n’intervient finalement pas pour la reprise des entreprises de
SDF, le risque est grand que la faillite de SDF soit prononcée. Il en résultera
alors, tout prochainement, la fermeture des entreprises, donc la perte de la
prise en charge de la production laitière de 150 producteurs neuchâtelois et
de milliers d’autres en Suisse occidentale. Il n’y aurait plus de marché pour
ce lait ! Cette situation créerait une crise économique agricole dont on n’ose
imaginer les conséquences. Le résultat de la fermeture des entreprises de
SDF se traduirait notamment par la faillite de nombreuses exploitations 
agricoles, par des pertes sur les crédits d’investissements (40 millions de prêts
en cours, à assumer, selon la loi fédérale, par le canton), vu l’impossibilité
des agriculteurs à rembourser leurs prêts, ainsi que par des problèmes
sociaux considérables. En effet, si les agriculteurs ne sont plus en mesure
d’assumer leurs engagements financiers, ils entraîneront, avec eux, leurs
sociétés de laiterie et coopérative agricoles auprès desquelles ils sont 
débiteurs ; ils mettront en difficulté, voire en péril, divers artisans locaux
(agents de machines agricoles, entrepreneurs) avec lesquels ils sont en 
relation d’affaires. Finalement, ce sont des communautés locales entières
qui seront fragilisées. En cas de faillite, ils auront des difficultés de placement
dans l’économie, vu que leur formation spécifique ne correspond guère 
aux qualifications requises dans les autres secteurs d’activité du canton 
(tertiaire et industriel) et vu la récession économique ambiante. En résumé,
la déroute laitière pourrait conduire à l’effondrement de pans entiers de
l’économie régionale.

III. SWISS DAIRY FOOD: ACTIVITÉS ET DÉCONVENUE

a) L’ouverture d’une procédure concordat

Le 22 septembre 2002, l’autorité judiciaire compétente a accordé l’ouver-
ture d’une procédure concordataire sollicitée par SDF, en situation de 
surendettement. La continuation de l’entreprise et de l’usinage du lait a été
provisoirement garantie. Face à la menace d’une faillite imminente, le
conseil d’administration et la direction de SDF sont ainsi parvenus, avec le
concours des banques et de la Confédération, à éviter l’effondrement de
l’entreprise et le chaos dans le marché du lait. La continuité des activités de
l’entreprise se trouve de la sorte momentanément assurée. Un Commissaire
au sursis provisoire a été désigné. Pour assurer le financement du sursis
concordataire, les banques ont mis à disposition un crédit de 89 millions de
francs. Suite au sursis concordataire provisoire accordé à SDF, le Conseil
fédéral a décidé de verser 85% de la créance des producteurs de lait sur les
mois d’août et de septembre (livraisons de lait non payées). Cela représente
un montant de 63 millions de francs. Deux prêts remboursables avec 
intérêts d’un total de 70 millions de francs sont en outre accordés aux 
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interprofessions pour financer des actions de réduction de stocks de 
fromage, de poudre de lait et de beurre.

Concrètement, le Commissaire au sursis examine les possibilités de
reprises, dont celle que nous contribuons à financer. A défaut d’une reprise
par un acteur économique, une fermeture pure et simple de l’entreprise
serait inéluctable. Dans le cadre du sursis, toute décision a été soumise à
l’aval du Commissaire au sursis.

b) Le rôle de SDF dans la mise en valeur du lait suisse et les 
raisons de son échec

L’entreprise SDF, qui occupe environ 1600 collaborateurs, prend en charge,
transforme puis distribue l’équivalent de 600 millions de kilos de lait en
Suisse chaque année (environ 20% de la production laitière de toute la
Suisse ou 8 fois la production neuchâteloise). Elle est active principalement
dans quatre secteurs :

– le conditionnement et la distribution de lait UHT de 1 litre au Mont-sur-
Lausanne;

– la crème, les produits frais et le fromage à Ostermundigen;

– l’industrie de la poudre de lait et le fromage à Lucens et Thoune.

Le projet de reprise du secteur de commercialisation des fromages «Top
Cheese Switzerland SA» par EMMI, à Lucerne, est bien antérieur au sursis
concordataire. L’examen de cette reprise par la Commission fédérale de la
concurrence (COMCO) ne lui a pas permis de rendre à temps une décision
qui aurait autorisé la vente avant que le sursis concordataire ne devienne
effectif. Depuis lors, la reprise de ce secteur par EMMI a abouti.

SDF est issue en 1999 de la fusion de deux holdings, Toni et Säntis. Toni était
issue de la fusion de cinq fédérations laitières, la Fédération laitière du 
Nord-Ouest de la Suisse (MIBA, BL-JU), la Fédération laitière bernoise
(LOBAG), la Fédération laitière neuchâteloise (FLN), la Fédération laitière 
de Winterthour, ainsi que la Fédération laitière vaudoise-fribourgeoise
(ORLAIT). Dès la création de SDF, des sites de production appartenant aux
fédérations membres de la fusion avaient été fermés (dont la Centrale 
laitière de Neuchâtel) et des investissements de rationalisation consentis.
Mais la stratégie d’assainissement, prévue sur plusieurs années, a été 
bouleversée par les événements.

Les raisons de la déconfiture de SDF résident principalement dans un 
surendettement excessif de SDF dû à un héritage lourd du passé, ainsi que
dans l’effondrement des marges des produits laitiers. La décision du 
Conseil fédéral d’augmenter de 4,5% les contingents laitiers individuels
pour l’année laitière 2002-2003 (contestée par les milieux agricoles) n’a rien
arrangé à la situation.
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Le mariage entre Toni et Säntis, en situation financière précaire, a encore 
fragilisé un groupe en manque de capitaux propres dès sa naissance. La
gestion complexe de nombreux sites de transformation sur tout le territoire
suisse, une réunion mal réussie des cultures d’entreprise, une gestion straté-
gique et opérationnelle trop peu tournée vers le marché et l’entreprise, une
politique d’investissements importants en vue de restructurer le groupe, des
changements trop fréquents dans les niveaux supérieurs de la direction et la
gestion par l’intermédiaire d’entreprises de consultant sont les principales
causes (au demeurant similaires à d’autres grandes faillites) qui ont conduit
SDF à sa perte. A cela s’est ajouté la dépendance croissante du groupe de
ses créanciers bancaires. Une perte de confiance des créanciers bancaires
quant à la stratégie du groupe et à l’abandon de soutien politique de la
Confédération couplée à des conditions du marché toujours plus dures ont
conduit à la situation d’aujourd’hui. Beaucoup trop diversifiée, SDF était 
présente dans tous les secteurs laitiers, sauf le beurre, soit les glaces, les
produits frais, le fromage à pâte dure, le fromage à pâte mi-dure, la poudre
de lait, les protéines de lait. Sa participation majoritaire ou minoritaire dans
pas moins de quarante-deux sociétés suisses et étrangères (France, Italie,
Suède, Etats-Unis, Allemagne, Autriche) rendait la gestion de ses intérêts
très difficile. Enfin, le conflit d’intérêts majeur entre les producteurs de lait,
actionnaires-propriétaires de SDF (sur le maintien d’un prix du lait élevé) 
et la direction opérationnelle du groupe rendait une gestion efficace de
l’entreprise impossible et une issue fatale programmée.

Les intérêts bancaires de 33 millions de francs par an pour une dette 
cumulée de 800 millions de francs devinrent beaucoup trop lourds, alors
même que les résultats d’exploitation ont été positifs en 2001.

Par sa nature même (les vaches doivent être traites deux fois par jour et de
nombreuses exploitations agricoles dépendent uniquement de la production
laitière pour leur survie), le marché laitier a une structure très lourde et très
lente à faire évoluer, les proximités et particularismes régionaux étant
importants dans ce secteur. Si à quelque chose malheur est bon, alors la 
disparition imminente de SDF est une chance à saisir immédiatement, dans
des circonstances brutales.

c) Rôle et structures de l’économie laitière en Suisse et dans le
canton

La production laitière suisse est assurée par 38.000 producteurs de lait 
(sur environ 70.000 exploitations agricoles), organisés en 13 fédérations
regroupant elles-mêmes 3800 sociétés locales, organisées en coopératives.
Au cours de l’exercice laitier 2000-2001 (du 1er mai au 30 avril), ces 
producteurs ont livré 3,04 millions de tonnes de lait pour les fromageries et
l’industrie. Le lait constitue pour beaucoup de ces exploitations (principale-
ment dans les régions élevées du Plateau, le Jura et les Alpes) l’unique 
production agricole possible. Elles en dépendent donc entièrement pour 
leur revenu et leur survie.
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Dans le canton, ce sont 676 producteurs qui coulent 78 millions de kilos de lait,
dont un tiers est transformé en fromage (principalement de type gruyère),
dans nos fromageries artisanales, le solde étant mis en valeur par l’industrie
(principalement SDF et Estavayer Lait SA / ELSA). Ce sont 150 producteurs
qui fournissent directement SDF avec 19 millions de kilos de lait.

d) La mise en valeur du lait et les marchés internationaux

On peut relever que la moitié de la production helvétique (1,507 million de
tonnes) est transformée en 136.000 tonnes de fromages (dont : Emmental
39%; Gruyère 18%). La moitié environ de celui-ci, toutes catégories 
confondues, est exportée, dont environ 70% vers les pays de l’Union 
européenne. La production fromagère suisse et son exportation sont donc
stratégiques pour la santé de l’économie laitière helvétique tout entière. Or,
cette fabrication (pâtes dures et mi-dures) implique un certain nombre de
sous-produits qui doivent aussi être conditionnés et valorisés. Ce sont
notamment le beurre et la crème de fromagerie. Les restrictions de produc-
tion fromagère décidées cette année (en raison de l’importance des stocks)
ont aussi engendré une augmentation des produits de régulation que sont le
beurre et la poudre de lait. Lorsque la vente des fromages régresse, les
stocks de beurre et de poudre de lait augmentent.

Après un exercice 2001 favorable au point qu’une augmentation générale
des contingents laitiers de 4,5% a été décidée par le Conseil fédéral pour
2002 (mais non encore utilisée), c’est une inversion du marché auquel on a
assisté au premier semestre 2002. Elle a été provoquée par la diminution
générale de la consommation de fromages et de produits laitiers en Europe 
(probablement due à un report vers la consommation de viandes, le spectre
de la vache folle s’étant estompé), une baisse consécutive des exportations
suisses de fromages vers l’Union européenne, combinée avec une diminution
des subsides fédéraux à l’exportation de fromages. Les restrictions de fabri-
cation de fromages décidées (dont l’effet ne se fait sentir qu’à retardement)
ont eu pour effet de transformer davantage de lait en beurre, crème et
poudre de lait, produits dont les marchés sont saturés dans toute l’Europe.
C’est justement sur ce segment du marché du lait que SDF était l’acteur 
principal, mais avec un endettement cumulé insupportable, dû à des fusions
successives d’entreprises fédératives disposant de surcapacités.

IV. LE PROJET «PROLAIT»

a) La création d’une plate-forme commune

Face aux événements de crise engendrés par SDF, les quatre fédérations 
laitières de Suisse occidentale, la Fédération laitière neuchâteloise (FLN), la
Fédération des sociétés fribourgeoises de laiterie (FSFL), die Landwirtschaft-
liche Organisation Bern und angrenzende Gebiete (LOBAG) et la Fédération
laitière vaudoise-fribourgeoise (ORLAIT) ont signé le 9 octobre 2002 une
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lettre d’intention proposant la création d’une plate-forme commune à la
Suisse occidentale, «PROLAIT». Ce document historique déclare la volonté
des quatre fédérations de Suisse occidentale de constituer une plate-forme
commune sous la forme d’une société coopérative, avec pour objectifs :

– de récolter les fonds nécessaires auprès des producteurs, des cantons et
de toutes autres organisations intéressées à la reprise des installations
de transformation du lait de SDF et à leur restructuration;

– d’investir à long terme dans des outils de transformation du lait perfor-
mants, promouvoir la qualité du lait et gérer les volumes de production
en fonction des besoins du marché;

– de promouvoir la qualité du lait ;

– de participer à la commercialisation, la collecte et le transport du lait de
ses producteurs jusqu’aux usines de transformation;

– de gérer les volumes de production en fonction des besoins du marché.

La constitution de cette plate-forme PROLAIT présente un intérêt évident 
sur le plan du renforcement de la collaboration intercantonale en Suisse 
occidentale. Dans un contexte où la concurrence se fait et se fera de plus en
plus dure, le projet fédérateur poursuivi par la plate-forme PROLAIT permettra
d’actionner des synergies non exploitées à ce jour par les différents cantons
partenaires. La spécialisation et la rationalisation des structures industrielles
de transformation du lait à l’échelle de la Suisse occidentale serviront à la
mise en commun des ressources issues des différents tissus industriels 
cantonaux ainsi qu’à leur valorisation.

Les statuts de PROLAIT, reprenant les éléments exposés, ont été officiellement
adoptés en assemblée constitutive le 25 octobre 2002 à Berne sous la 
raison sociale de «PROLAIT – Plate-forme laitière de la Suisse occidentale»,
marquant bien ainsi la volonté de ces quatre fédérations d’œuvrer sur
l’ensemble de cet espace territorial, seul espoir de restructurer raisonnable-
ment cette partie du marché laitier helvétique.

Les buts assignés à cette Fédération (art. 3 des statuts) montrent bien
l’objectif visé : promouvoir la qualité du lait, gérer les volumes de production
en fonction des besoins du marché; participer à la commercialisation, la 
collecte et le transport du lait jusqu’aux usines de transformation; investir
dans des outils de transformation performants pour assurer à long terme
une bonne mise en valeur du lait dans la région concernée.

Il y a lieu de rappeler enfin que l’activité de PROLAIT recouvrira les territoires
des cantons concernés, soit approximativement la moitié du territoire 
national et la moitié de la production laitière suisse.

b) CREMO SA : l’outil commercial du projet «PROLAIT»

La Fédération PROLAIT prévoit, pour atteindre ses objectifs ambitieux, de
collaborer en particulier avec Cremo SA à Villars-sur-Glâne (FR) qui, en plus
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de ses activités actuelles, aurait à charge notamment la reprise des sites de
production du Mont-sur-Lausanne, de Lucens et de Thoune.

Cremo SA aurait également comme mission essentielle d’assurer la régula-
tion de la production laitière par la production de poudre, élément essentiel
de ce dispositif. Le cadre ainsi fixé, Cremo SA a établi, en relation avec la
reprise de certaines activités de SDF, un «Business Plan» pour les années
2002-2006, dans lequel elle expose, en particulier sa stratégie, ses débouchés
commerciaux, sa ligne de production et son plan de financement.

c) Modalités du plan de financement

La reprise envisagée nécessitera 100 millions de francs, à savoir 15 millions
de francs pour la reprise des sites de Lucens et Thoune, 60 millions de francs
pour restructurer la production de la poudre de lait, 10 millions de francs
pour les installations de mise en briques du lait (lait bio notamment) au
Mont-sur-Lausanne, ainsi que 15 millions de francs pour la reprise de stocks
et les pertes de production durant la phase de reprise. Ainsi, pas moins de
100 millions d’investissement sont nécessaires, qui seront financés selon 
les modalités de la loi fédérale en faveur des zones économiques en 
redéploiement («arrêté Bonny»), sous forme d’un cautionnement par la
Confédération. La mise en place de ce système, selon les exigences légales,
suppose d’une part des fonds propres de l’entreprise et d’autre part une
garantie partielle des cantons de Berne, Fribourg et Vaud (mais pas de
Neuchâtel, car il n’y a plus de site de production sur son territoire) sur la
perte éventuelle du cautionnement.

Ainsi, les fonds propres, sur un investissement de 100 millions de francs,
devraient correspondre à 34 millions de francs. Or, Cremo SA n’a pas de
telles disponibilités, d’où la nécessité de trouver, en plus de la part couverte
par le cautionnement selon l’«arrêté Bonny», d’autres fonds propres à
concurrence d’un montant de 34 millions de francs.

Dès lors, les ressources nécessaires devraient être recherchées auprès de la
Fédération «PROLAIT» ou des fédérations cantonales, membres de cette
dernière, vu le contrat de collaboration que «PROLAIT» concluera avec
l’entreprise Cremo. Toutefois, cette fédération ne dispose actuellement pas
des fonds nécessaires, dès lors que trois de ses membres (les Fédérations
de BE, VD et NE) ont perdu pour l’essentiel leurs actifs dans la faillite de SDF
et que la Fédération fribourgeoise a déjà participé à une augmentation du
capital social de Cremo SA en 1996. C’est la raison du soutien financier
demandée aux cantons en faveur de la Fédération PROLAIT.

d) Soutien des producteurs

Un soutien public, tel que sollicité, n’est évidemment envisageable que si les
producteurs et leurs fédérations font eux-mêmes un effort significatif envers le
monde politique et la société civile. Quant au montant de cette participation,
il a été envisagé entre les cantons concernés, au terme de plusieurs séances
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de travail (dont l’une avec le conseiller fédéral Pascal Couchepin, le 
21 octobre à Berne), que la participation des producteurs pouvait corres-
pondre à la moitié des fonds propres nécessaires au projet, soit 17 millions
de francs. Ce faisant, il a été tenu compte des éléments suivants :

– Revenu agricole à la baisse et situé dans l’absolu à un niveau extrême-
ment bas (environ 38.000 francs/UT – unité de travail). La marge de
manœuvre financière des exploitations laitières est par conséquent
faible, ce qui rend de nouveaux sacrifices, même modestes, difficilement
supportables.

– Les producteurs de lait de fromagerie enregistrent cette année déjà une
baisse de leurs recettes, qui découlent des restrictions de fabrication
(10% pour le gruyère) et de l’affectation des laits de restriction à la 
fabrication de poudre de lait. Ces laits-là seront rémunérés à moins de 
60 centimes, soit une perte de 20 centimes par rapport à une utilisation
normale (moyenne 75 cts/l pour le lait commercial).

– Diminution annoncée du prix du lait de 4-5 centimes dès le 1er novembre
de cette année et velléité de certains transformateurs (EMMI) de procéder
à une nouvelle baisse de 4 centimes dès le 1er mai 2003.

– Augmentation de 1,35 centime de la retenue aux producteurs pour 
alimenter le fonds professionnel géré par PSL (Producteurs suisses de
lait – organe faîtier) pour la mise en valeur du beurre et de la poudre.

– Réduction probable des droits de produire en cours 2002-2003 de 2%.

V. LE SOUTIEN CANTONAL

a) Légalité de la mesure

L’aide financière sollicitée relève de l’article 24 de la loi sur la promotion de
l’agriculture, du 23 juin 1997, qui est ainsi libellé : «L’Etat peut encourager,
par le versement de contributions financières ou d’une autre manière, les
initiatives qui visent à promouvoir la mise en valeur et la commercialisation
des produits de l’agriculture.»

Cette disposition s’inscrit en complément à celles de la loi sur les améliora-
tions structurelles dans l’agriculture, du 10 novembre 1999, qui permettent
de financer notamment la construction d’installations par des collectivités de
droit privé ou par des particuliers (art. 54 et suivants).

En l’occurrence, comme il ne s’agit pas de financer la construction d’installa-
tions, mais bien de financer une participation financière à une entreprise,
c’est la loi sur la promotion de l’agriculture qui donne la base légale.

b) Répartition entre cantons concernés

La participation envisagée des cantons étant de 17 millions de francs, il
convient d’en définir la part respective de chacun d’eux. Il est apparu, au vu
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des objectifs du projet, que la clé de répartition devait être trouvée dans la
quantité totale de production laitière de chacun des cantons partenaires.
Ainsi, la répartition théorique est la suivante : BE: 50,5%, FR: 24%, VD: 19%,
NE: 6,5%. Rapportée à la participation totale des cantons (17 millions), 
la charge à imputer à chaque canton serait théoriquement la suivante : 
BE: 8,58 millions, FR: 4,08 millions, VD: 3,23 millions, NE: 1,105 million.

Toutefois, pour des motifs évidents d’équité, il y a lieu de tenir compte 
également du fait que le canton de Berne interviendra aussi dans le cadre 
de la liquidation du site SDF d’Ostermundigen (reprise partielle par les 
LRG / Laiteries réunies de Genève) et que les activités du projet Cremo se
développeront principalement sur le site de Villars-sur-Glâne, après que les
deux tiers des investissements auront été réalisés au même lieu.

Tenant compte de ces éléments, la répartition suivante a finalement été 
envisagée comme suit : BE: 6,35 millions, FR: 5,5 millions, VD: 4 millions,
NE: 1,15 million.

Enfin, en ce qui concerne la répartition des pertes éventuelles sur cautionne-
ment, une participation du canton de Neuchâtel n’a pas été requise, dès 
lors que ce dernier ne bénéficiait d’aucun avantage d’investissement. La
répartition convenue se réfère aux montants des investissements qu’il est
prévu de réaliser dans chaque canton, dont les deux tiers (66 millions) 
dans le canton de Fribourg. Elle a été établie comme suit : BE: 5 millions, 
FR: 8 millions et VD: 3,5 millions. A signaler, en particulier en ce qui
concerne le canton de Berne, le fait qu’il est prévu de construire sur le site de
Thoune une fromagerie industrielle et qu’il n’est pas exclu que pour cette
installation, le canton de Berne soit à nouveau sollicité financièrement dans
le cadre de l’application de l’arrêté Bonny.

VI. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT

a) Négociations annuelles contractuelles entre PROLAIT et CREMO

Un des éléments-clé de l’intervention des cantons est le succès de la restruc-
turation du marché du lait. Les cantons doivent dès lors poser des garde-fous
à leurs interventions afin, d’une part, de laisser Cremo maître de la conduite
opérationnelle de l’entreprise et, d’autre part, de s’assurer d’un assainisse-
ment du marché laitier. Le risque de conflit d’intérêt potentiel entre les 
producteurs membres de PROLAIT, elle-même actionnaire de Cremo, doit
être évité. La question de savoir s’il n’y avait pas lieu d’inscrire dans les 
statuts de PROLAIT l’obligation de passer chaque année un contrat d’achat
de lait avec Cremo fixant une quantité et un prix devra être examinée. Le 
prix du lait et sa prise en charge devront être négociés directement entre
PROLAIT et Cremo sur une base contractuelle. Cette question fondamentale
est d’ailleurs une des raisons de la déconfiture de SDF. Il reviendra ainsi à
PROLAIT de gérer les volumes de production en fonction des besoins du
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marché. Cette solution est celle adoptée par la Confédération dans la loi
fédérale sur l’agriculture dans le domaine de l’économie sucrière. Elle a le
mérite de reporter sur PROLAIT la gestion des volumes de production. C’est
dans cette direction d’ailleurs que la Confédération semble aller dans PA 2007.

b) Contrôle des cantons sur «PROLAIT»

Eu égard à la participation financière qui est octroyée à PROLAIT, il est
apparu nécessaire de prévoir la désignation de représentants des cantons au
sein de ses organes. Ceux-ci auront pour tâche de s’assurer de l’adéquation
entre la réalisation des objectifs d’intérêt public poursuivis par PROLAIT et
les montants investis, à titre de subventions. Les représentants des cantons
seront tenus de rendre compte de leur activité et de signaler toute situation
de nature à entraîner des conséquences stratégiques importantes pour leur
Etat respectif. En outre, ils devront prendre l’ensemble des dispositions
nécessaires visant à éviter tout conflit d’intérêts entre les fédérations 
laitières réunies au sein de PROLAIT et l’entreprise de transformation 
industrielle Cremo.

Dans ce sens, l’article 10 des statuts concernant l’assemblée des délégués de
PROLAIT précise que «L’assemblée des délégués est le pouvoir suprême de
la Fédération. Elle est composée de deux délégués par fédération membre et
d’un délégué par canton.»

Les attentes de chacun des cantons à l’égard de son représentant seront par
ailleurs clairement fixées dans un contrat de mandat.

VII. CONCLUSION

Compte tenu des échéances et de la nécessité impérative d’aboutir rapide-
ment, en accord avec les autres cantons impliqués et les partenaires de ce
dossier, il convient que les cantons de Berne, Fribourg, Vaud et Neuchâtel
accordent une participation financière à PROLAIT pour l’opération de
reprise. Une inconnue subsiste à ce jour quant à une participation financière
de l’Etat de Berne et de celui de Fribourg. Si une solution n’est pas trouvée
pour les parts bernoise et fribourgeoise au financement, notre projet 
deviendra sans objet.

Du fait de la situation précaire de PROLAIT et des fédérations qui la 
composent (perte de leurs avoirs dans la déconfiture de SDF), les 
contributions ne peuvent être octroyées que sous forme de contributions 
à fonds perdus.

Au niveau financier, cet engagement nouveau sera partiellement compensé
dans le secteur agricole par l’étalement des dépenses sur le crédit extra-
ordinaire pour l’assainissement des fosses à purin, dès le 1er janvier 2003
(diminution des subventions cantonales sur les fosses à purin de 
350.000 francs par an, en ramenant le niveau des subventions du canton au
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minimum prévu par le droit fédéral pour ne pas perdre la contribution 
fédérale). De plus, nous avions porté aux dépenses du budget 2002 de l’Etat
une somme de 2 millions de francs sur le crédit à solliciter de 5,5 millions de
francs pour la chaufferie et l’assainissement des infrastructures du Site de
Cernier. Or, cette dépense ne se réalisera pas en 2002. En dehors du DEP,
nous examinons actuellement aussi d’autres possibilités de compensation.

Après examen du dossier et négociations, la contribution prévue de l’Etat de
Neuchâtel à la réorganisation de l’économie laitière de Suisse occidentale
s’élève à 1.150.000 francs. Par décision du 30 octobre 2002, le Conseil d’Etat
a octroyé le crédit sollicité dans le cadre de la procédure d’urgence. Il a été
soumis à l’approbation de la commission de gestion et des finances qui l’a
approuvé par 11 voix contre 2. Selon la procédure prévue aux articles 26 
et 41 de la loi sur les finances, le crédit de 1.150.000 francs doit encore être
ratifié par le Grand Conseil.

Compte tenu de la situation décrite ci-devant, malgré l’incertitude bernoise et
fribourgeoise et vu l’urgence de la demande, nous vous invitons à prendre
en considération le présent rapport et à adopter le décret y relatif.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 13 novembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu les articles 23, 26 et 41 de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980,

vu l’article 24 de la loi sur la promotion de l’agriculture, du 23 juin 1997,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 13 novembre 2002,

décrète :

Article premier Un crédit de 1.150.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat en vue d’un soutien financier à la réorganisation du 
secteur laitier en Suisse occidentale.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation du présent
décret et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Décret
portant octroi d’un crédit urgent 
de 1.150.000 francs en vue d’un soutien financier
à la réorganisation du secteur laitier
en Suisse occidentale

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

M. Gilbert Hirschy: – Décidemment, tout ce qui s’appelle «Swiss», dans 
ce pays, a du plomb dans l’aile. Swissair hier, Swiss Dairy Food (SDF)
aujourd’hui, Swiss demain peut-être!

Voici encore un résultat dramatique de la globalisation, avec son cortège de
licenciements, de pertes financières notamment pour les caisses de retraites
ou les employés ayant investi leurs économies dans leur outil de travail.

Pourquoi a-t-il fallu se restructurer alors que nous avions à Neuchâtel une
centrale laitière qui transformait le lait de la région et assurait une promotion
des produits laitiers de notre canton?

Cette centrale assurait des emplois et diminuait le transport de la matière
première, ce qui en principe aurait du diminuer les coûts ainsi que l’impact
écologique.

N’est-ce pas à ce moment-là que nous aurions dû tout faire politiquement et
financièrement pour sauvegarder cet outil de travail et de valorisation?

Nous nous posons aussi la question de la responsabilité des banques 
dans cette débâcle, lorsqu’on lit que la situation financière était précaire dès
le départ et que SDF a osé prendre des participations dans des sociétés
étrangères.

Est-ce sous la pression des banques susmentionnées, majoritaires au Conseil
d’administration de SDF, que cela a été fait, pour encaisser des intérêts à
hauteur de 8,5% et ensuite serrer les cordons de la bourse?

Dans le futur, va-t-on continuer à alimenter les vaches avec forces farines, ce
qui nous place au 2e rang des pays touchés par l’ESB, derrière l’Angleterre,
classement peu glorieux s’il en est, pour produire des excédents de lait 
qu’il faut transformer en poudre ou en beurre congelé avec les coûts que
cela induit?

Dans ce contexte, l’appel des paysannes suisses à pouvoir produire sans
contraintes et librement nous paraît pour le moins déplacé. Librement 
signifie moins de 20 centimes le kilo de lait sur un marché mondial en 
surproduction, il faut le savoir.

Les représentants agricoles députés ou parlementaires qui veulent réduire le
budget de l’Etat, faire des cadeaux fiscaux, diminuer les prestations sociales,
puis crient au secours quand ils sont victimes de leur propre système écono-
mique donnent une image individualiste pour ne pas dire égoïste et ne 
favorisent pas l’agriculture.

Après tout ce que nous avons entendu la semaine passée et aujourd’hui sur
le budget de la part du groupe libéral, tous les députés de ce parti sans
exception devraient refuser ce rapport sinon cela signifie qu’ils sont prêts à
vider les caisses de l’Etat sans état d’âme pour assurer leurs revenus.
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Le Conseil fédéral n’est pas blanc non plus dans cette affaire. En augmentant
de 3% l’an passé – le marché était alors demandeur –, puis en rajoutant 1,5%
cette année contre l’avis des filières professionnelles, il a complètement
dérangé ce marché.

Le ministre en charge de l’agriculture n’a-t-il pas déclaré que, pour réduire
les coûts de production, il suffit de produire plus, ce que se sont empressés
de faire les producteurs tombés dans le piège. Machiavel aurait apprécié!

Nonobstant ces remarques, il faut bien constater que la faillite de SDF
engendrerait une catastrophe en terme d’emplois, que ce soit dans la 
production, le transport ou la transformation du lait, et l’on découvre tout à
coup, comme si c’était nouveau, que l’agriculture est consommatrice de
biens et services, ce qui démontre qu’une part non négligeable des paie-
ments directs profite aussi au reste de l’économie, mais pas tout de même
au point de mettre en péril des pans entiers de l’économie régionale comme
cela est indiqué dans le rapport.

La perte de la filière de production du lait nous rendrait encore plus dépendant
de l’extérieur avec pour corollaire une absence de contrôle que l’on pourrait
exercer sur la qualité de ce produit alimentaire de première nécessité.

En résumé, d’une part nous estimons qu’une aide publique à la réorganisation
du secteur laitier peut se justifier compte tenu de l’importance dudit secteur
non seulement pour les producteurs concernés, mais aussi pour toute la
population; d’autre part toutefois nous sommes d’avis qu’un signe clair doit
être adressé aux dirigeants de nos grandes entreprises semi-publiques qui
ne jurent que par l’économie privée lorsque les bénéfices affluent, mais qui
appellent au secours les finances publiques lorsque – c’est bien le cas de le
dire – la vache à traire est tarie. C’est pourquoi nous avons déposé un amen-
dement qui demande que l’argent demandé aux contribuables neuchâtelois
soit engagé sous forme de prêt sans intérêts remboursable en dix ans et non
à fonds perdu. Si cela ne tourne pas financièrement en dix ans, nous
croyons qu’il faut simplement oublier.

Cette solution correspond d’ailleurs à l’option choisie par d’autres cantons
impliqués dans cette affaire et elle est moins douloureuse pour nos finances
cantonales.

Enfin, le groupe PopEcoSol aimerait avoir des réponses aux questions 
suivantes :

Si un crédit d’urgence est proposé par le Conseil d’Etat, voté par la 
commission de gestion et des finances, et qu’il est refusé ensuite par le
Grand Conseil, que se passe-t-il ?

Le Conseil d’Etat a fait preuve de bon sens en prenant les devants et en
jouant les pompiers pour sauver la filière provisoirement, mais peut-t-il nous
dire ce qu’il pense de ceux qui ne cessent de prôner des économies tout en
exigeant des crédits pour éviter la débâcle du libre marché?
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Serons-nous aussi solidaires des employés qui perdront leur emploi dans la
prochaine déconfiture économique?

Où est le moins d’Etat tant demandé par certains dans ce cas?

La gestion des quantités de lait dévolue actuellement au Conseil fédéral
sera-t-elle reprise par les différentes filières du lait et avec force de loi sur les
producteurs pour éviter ces surproductions endémiques?

Que seront les critères de contrôle et le poids du mandataire cantonal à 
PROLAIT pour empêcher une récidive SDF dans deux, trois ou cinq ans?

Nous profitons de ce débat pour demander également que la cotisation 
prélevée obligatoirement sur chaque kilo de lait et dévolue uniquement à
l’Union suisse des paysans soit répartie aussi à Uniterre qui est un vrai 
syndicat de défense des agriculteurs ou que le choix de l’attribution soit libre.

M. Roland Tanner : – Le 22 septembre dernier, un coup de tonnerre a retenti
dans le ciel de l’agriculture et a déclenché une vive émotion: le sursis
concordataire était annoncé pour Swiss Dairy Food. Certes, les difficultés de
l’entreprise n’étaient pas nouvelles, mais la fin de l’entreprise est intervenue
plus vite que prévu. Pour rappel, SDF est né du regroupement successif et
de l’union des fédérations laitières des cantons de Berne, Vaud, Neuchâtel,
Bâle et Zurich par la création de Toni Holding en 1995, puis en 1999, cette
même Toni fusionnait avec Säntis Holding pour créer Swiss Dairy Food.

Dès le départ, différentes mesures de restructuration ont été entreprises afin
de baisser les coûts d’exploitation et certaines usines ont été fermées, dont
Saint-Imier, Neuchâtel et Zurich. Malheureusement, deux éléments avaient
été négligés : ce fut la réaction des producteurs de lait qui ont participé par
un effort de 3 centimes sur le prix du lait et, se sentant devenu minoritaires
au niveau du Conseil d’administration, cesdits producteurs, notamment au
niveau de la région zurichoise, se sont adressés à un acheteur de lait plus
compréhensif en la personne – si vous nous permettez l’expression –
d’EMMI. C’est ainsi que 200 millions de kilos de lait ont été perdus, ce qui
représentait une bonne partie du potentiel du portefeuille laitier, ce qui a
malheureusement accru les surcapacités de productions et, en fin de course,
créé une surcharge au niveau de la charge d’endettement.

Conscient de sa situation, SDF, au début de 2002, a cherché à vendre son
secteur de commercialisation des fromages à EMMI afin de pouvoir bénéficier
de meilleures liquidités. Malheureusement, la commission de la concurrence
est entrée dans la danse, craignant qu’une position dominante sur le marché
soit acquise par EMMI, ce qui a malheureusement gravement atteint les
liquidités utiles à passer ce cap.

A ce lourd passé vient encore s’ajouter une situation du marché laitier 
tendue, notamment suite à la décision du Conseil fédéral d’augmenter 
successivement à 4,5% la production laitière – qui, d’ailleurs, était contesté
par les milieux agricoles – ; de plus, la prise en charge des différents laits de
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régulation, de la mise en valeur sous forme de poudre de lait et autres laits
excédentaires, provenant notamment du surplus fromager, n’a pas été pour
améliorer la situation. C’est ainsi que ces différents facteurs combinés ont
provoqué l’effrondrement de Swiss Dairy Food.

Il fallait agir. Donc, plutôt que de s’attrister et de pleurer sur leur triste sort,
les trois fédérations laitières Vaud, Fribourg et Neuchâtel se sont mises à
table afin de solutionner ce problème et de se concentrer sur l’avenir et le long
terme. Une solution se profile alors : il s’agit de Prolait, soit une plate-forme
des producteurs de lait des cantons de Vaud, Fribourg, Berne et Neuchâtel.
Les objectifs de Prolait sont clairs : il s’agit de promouvoir la qualité du lait,
de gérer et d’adapter les volumes de production à la demande du marché, de
participer à la commercialisation et de maintenir des structures logistiques
adéquates s’engageant dans le financement d’un projet adapté. Ce projet
sera réalisé en partie par Cremo S.A. Fribourg et doit permettre aux usines
de Thoune, Lucens, Mont-sur-Lausanne, de continuer leurs activités. On
constate que cet élément est en constante évolution, si bien que, récemment,
la collaboration qui s’était profilée entre les Laiteries réunies de Genève et
Cremo pour la reprise du site de Berne-Ostermundigen a été remise en
cause par une offre faite par EMMI. Il nous semble que cet événement ne
remet aucunement en question le projet Prolait. Est-ce que le Conseil d’Etat
peut-il nous conforter dans cette analyse et si tel n’est pas le cas, quelles
seraient les implications au niveau de ce projet?

Rappelons donc que le projet Prolait est vital, car il permettra aux milliers de
producteurs de Suisse occidentale, notamment de Neuchâtel – ce qui fait
que nous sommes directement touchés –, d’entrevoir un avenir plus ou
moins serein après cette déconfiture.

Le non-aboutissement de ces efforts de reprise des activités de SDF 
aurait des conséquences graves non seulement pour les producteurs pré-
mentionnés, mais également pour les 1600 employés du groupe qui 
perdraient leur emploi. Rappelons que SDF prend en charge environ 20% de
la production laitière suisse. L’échec des efforts de reprise de SDF aurait des
conséquences dramatiques pour l’ensemble de l’économie.

Afin d’éviter le pire, notre soutien à Prolait et, par conséquent, au projet
Cremo est donc indispensable. Les producteurs s’engagent également à 
participer financièrement et ceci à la même hauteur que les cantons. Les
sacrifices sont donc partagés. Sans cette solution, de nombreux agriculteurs
devraient brader leur lait aux plus offrants ; tous ne trouvant pas forcé-
ment preneurs et ceci engendrant une spirale baissière des prix et, très 
certainement, un effondrement du marché laitier.

Ce serait alors tous les producteurs laitiers suisses qui pourraient être 
affectés de par une pression excessive sur les prix. Cet état de fait ne 
profiterait que très partiellement aux consommateurs.

Avec ce scénario catastrophe, mais probable, c’est tout un pan de l’éco-
nomie régionale, voire nationale, qui pourrait être gravement touché, 
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car, rappelons-le, autour de l’agriculture, beaucoup de gens gravitent.
Certains secteurs pourraient être fortement touchés, comme le secteur
agroalimentaire, agromécanique, constructions et bâtiments, et bien d’autres.

L’Etat ne serait d’ailleurs pas en reste : en cas de faillites d’exploitations 
agricoles, l’Etat pourrait perdre les financements accordés sous forme de
crédits d’investissements. Il est fait mention dans le rapport que ce montant se
monterait à 40 millions de francs. Cette mise en péril provoquerait l’abandon
de fermes et du métier pour plusieurs familles et, comme corollaire, une
diminution de l’entretien et de l’occupation des territoires. Si l’Etat ne
s’engage pas aujourd’hui, la crise sera bien plus grave demain et l’économie
que l’on réaliserait en refusant ce crédit risque d’être nettement plus faible.

En cette période de vaches maigres, il n’est pas aisé de devoir accorder tout
crédit supplémentaire. Il nous paraît donc important de relever que des
mesures compensatoires ont été réalisées, notamment de par la diminution
des subventions sur les fosses à purin et de par la différentiation d’un 
investissement sur le Site de Cernier.

Finalement, le groupe radical félicite le Conseil d’Etat et la commission de
gestion et des finances du travail remarquable qui a été réalisé et d’avoir 
étudié, analysé et pris les mesures adéquates dans cette situation d’urgence.

Le groupe radical, dans sa grande majorité, acceptera donc ce crédit de
1.150.000 francs, car il s’agit d’un soutien non seulement au monde agricole,
mais également à toute une filière économique. Cela permettra notamment
de conserver une plate-forme de transformation en Suisse occidentale.

Pour conclure, on constate que les responsabilités sont certes économiques,
mais que les responsabilités politiques ne sont pas à négliger. Il est bien
entendu que l’agriculture devra encore évoluer dans ses structures mais, de
grâce, ne jouons pas plus vite que la musique. Gageons que l’on progresse
de manière raisonnable et raisonnée.

Etant donné que nous avons la parole, nous nous permettons de faire 
une brève réponse à la question du groupe PopEcoSol qui demandait :
«Pourquoi a-t-il fallu se restructurer?» La réponse est, entre autres : «Pour
diminuer les coûts.»

Permettez-nous à notre tour de poser une autre question: pourquoi aller
acheter à l’étranger, notamment dans les supermarchés-frontière? Parce
que c’est moins cher!

M. Laurent Aquilon: – Pourquoi aujourd’hui sommes-nous obligés de 
soutenir l’économie laitière? Le rapport du Conseil d’Etat nous l’explique
très clairement et nous le félicitons de son rapport.

Nous ne reviendrons donc pas sur l’argumentation présentée, mais nous
tenons à faire remarquer qu’au cours des dernières années, le revenu 
agricole a fortement diminué, empêchant ainsi les producteurs de faire les
réserves nécessaires pour faire face à une telle crise. Leur demander
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aujourd’hui d’assumer le financement d’un tel projet n’est pas réalisable sans
que des conséquences en cascade ne se produisent : non-remboursement
de crédits d’investissements, non-paiement de fournisseurs, etc.

Dès lors, le soutien à une économie déjà fortement pénalisée devient 
impératif. Cette solution ne fait pas l’unanimité au sein du groupe libéral-PPN
qui aurait préféré une autre forme de soutien et, de ce fait, soutiendra
l’amendement du groupe PopEcoSol, mais il est essentiel que le secteur 
laitier devra s’adapter à une régulation correcte du marché et que la 
disparition de nombreux sites de production est inévitable.

Nous espérons que cette somme permettra à long terme de rééquilibrer 
le secteur laitier et qu’il soit comme le colostrum pour le nouveau-né: une
protection pour le futur.

M. Daniel Schürch: – Si nous étions libéraux-PPN, nous renverrions les 
différentes fédérations laitières à leurs responsabilités et laisserions SDF
partir dans une faillite fracassante. Le rapport soumis au Grand Conseil est
un rapport social, de solidarité, et nous sommes socialiste.

Nous sommes toutefois surpris par l’ampleur des dégâts : environ 
800 millions de francs de dettes pour à peine 30 millions de francs de biens.
Nous avons là un magnifique résultat du libéralisme tel que certains osent
encore le promouvoir quand cela les arrange: une succession de fusions avec
la dilapidation d’installations de qualité et ceci au nom de la rationalisation.
Beau résultat : une véritable destruction de biens. Nous nous engageons sur
tous les marchés suisses et étrangers, nous investissons sur tous les fronts
et nous oublions que nous appartenons partiellement aux producteurs. Les
producteurs n’en sont plus même vraiment conscients vu la dimension dans
laquelle évoluait SDF.

La gestion de cette entreprise a été des plus mauvaise et, à ce titre, mérite de
disparaître. Malheureusement, les agriculteurs neuchâtelois en ont besoin et
nous ne pouvons pas les laisser sans espoir. Nous espérons que le contrôle
des cantons évitera à l’avenir une gestion aussi lamentable. Nous ne
sommes pas convaincu que les nouvelles mesures de restructuration 
suffiront pour assainir un marché excédentaire depuis plusieurs décennies.
Les produits de régulation dont toute l’Europe déborde et pour lesquels on
nous propose d’investir 60 millions de francs doivent être impérativement
réduits au minimum, compenser les variations saisonnières mais ne pas être
le moyen de liquider les excédents. Seule une promotion d’une production
plus diversifiée et une réduction de celle de lait règlera à terme cette situation.

Bien que du ressort de la Confédération, la politique agricole ne peut 
être ignorée dans les cantons. Dès lors, les questions suivantes se posent :
malgré les mesures urgentes prises par le Conseil national qui permettent
d’ajuster les contingents depuis 2003, la nouvelle fédération Prolait 
aura-t-elle réellement les moyens de gérer les volumes et quelles seront les
conséquences pour les producteurs?
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PA 2007 propose de se rapprocher rapidement des règles européennes et nos
producteurs ont du travail pour relever le défi. Le soutien de la Confédération
à cette branche de l’économie apparaît aujourd’hui disproportionnée. Le
monde politique en prend conscience, malheureusement tardivement. Les
conséquences sur le monde agricole seront certainement douloureuses :
une augmentation de la taille des exploitations pour une partie de celles-ci
et, pour les petites qui veulent survivre, un engagement dans une politique
régionale avec des produits du terroir dans lesquels les consommateurs 
se retrouvent, ainsi que des activités annexes, par exemple touristiques,
entraîneront la disparition de bon nombre d’exploitations. Nous devons 
toutefois soutenir les agriculteurs engagés dans une production plus 
écologique que certains voisins européens et ne pas abandonner les 
engagements que nous avons pris pour promouvoir la qualité. L’Europe
n’est pas toujours un modèle et mettre en libre concurrence une production
de qualité avec une production de masse pour laquelle l’environnement paie
chaque année un lourd tribut n’est pas, à nos yeux, la seule solution.

De nombreuses questions se posent au sujet de la politique agricole ainsi que
sur l’avenir des exploitants. Comment soutenons-nous actuellement dans
notre canton les producteurs qui tentent une reconversion, non pas sur le plan
financier mais au niveau du conseil? Est-il acceptable d’avoir des paysans
inutiles qui sont plus paysagistes que producteurs? Combien de temps
avant un nouveau crédit pour SDF ou plus exactement Prolait? M. Pascal
Couchepin est-il, ou plutôt était-il, vraiment conscient des conséquences de
sa politique? La Confédération ne lâche-t-elle pas les producteurs un peu
rapidement, ceci après n’avoir rien fait pendant vingt ans? Consulte-t-elle les
cantons? Comment les producteurs font-ils pour avoir un revenu en
moyenne de 38.000 francs par unité de travail alors que la Confédération et
les cantons mettent 60.000 francs en moyenne par exploitation? Avons-nous
une déclaration des gains honnête et sérieuse de nos agriculteurs? Ce que
l’on peut encore dire, c’est que 70% du revenu des agriculteurs sont 
couverts actuellement par l’Etat. On a vu ces jours dans la presse qu’entre
2004 et 2007, 14,09 milliards de francs seront attribués à l’agriculture.

En conclusion, nous soutiendrons dans cette affaire les producteurs du canton
en espérant trouver le moyen à terme de les soutenir dans une véritable 
promotion des produits du terroir, d’une production de qualité écologique,
d’une production où le consommateur devient partenaire.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous vous remercions de l’accueil fait à ce rapport. Il s’agit 
effectivement d’une question fondamentale qui va au-delà d’une déroute
financière, mais qui pourrait avoir des conséquences sociales non seulement
pour les agriculteurs, mais aussi pour toutes les régions rurales et l’économie
para-agricole de ces régions rurales.

Nous répondons aux questions qui ont été posées.
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M. Gilbert Hirschy, du groupe PopEcoSol, a demandé pourquoi avoir
restructuré, avoir fusionné et avoir créé le mammouth SDF alors qu’on avait
une jolie centrale laitière qui fonctionnait si bien à Neuchâtel. Il n’y a pas eu
de réaction politique, c’était une question privée, le politique n’avait pas à
intervenir dans ces restructurations, la politique en tout cas cantonale n’avait
rien à dire. Pourquoi restructurer? Parce que lorsque l’on produit quelque
chose et qu’on veut le vendre – en principe, lorsque l’on produit du lait, c’est
pour le vendre –, il faut être deux: il doit y avoir le producteur et il doit y
avoir un acheteur. S’il n’y avait pas eu d’accords avec d’autres cantons, il n’y
aurait plus eu d’acheteurs, même si l’on avait gardé la centrale ou si des
agriculteurs avaient conservé la centrale laitière.

Vous avez appelé le groupe libéral-PPN à voter contre ce projet. Nous 
vous laissons la responsabilité de votre appel, mais encore une fois, cela 
va au-delà des principes économiques et financiers. Nous croyons que 
le représentant du groupe libéral-PPN l’a bien compris, c’est véritablement
une question du tissu économique et social des régions rurales qui est 
en cause.

Il est vrai que la responsabilité de la Confédération – puisque c’est la
Confédération qui conduit la politique agricole, les cantons viennent en
appoint, notamment pour les infrastructures – est probablement évidente,
notamment dans l’augmentation des contingents laitiers depuis l’année 
dernière. Nous reviendrons à la fin de notre intervention sur l’amendement
proposé par le groupe PopEcoSol.

Si le Grand Conseil refuse le crédit – nous vous demandons bien évidem-
ment d’accepter ce crédit, mais nous croyons que l’intervention des groupes
a montré que vous étiez prêts à le faire –, que se passerait-il ? Comme les
trois autres cantons ont d’ores et déjà pris une décision, nous ne pensons
pas que cela remettrait fondamentalement en cause le projet, mais cela 
mettrait les producteurs neuchâtelois dans une situation extrêmement
inconfortable avec, peut-être, des négociations qui provoqueraient une
baisse du prix du lait aux producteurs, donc aussi une remise en cause du
système pour le canton de Neuchâtel et, probablement, des interventions
assez massives du canton pour régler des problèmes sociaux.

Est-ce qu’il est normal ou prudent de soutenir des grands groupes?
Probablement pas. On n’intervient pas dans la production, mais on intervient
pour aider les producteurs à recréer quelque chose, recréer un réseau qui
soit plus sain que celui qui a été défait. Quels sont les critères de contrôle et
comment les cantons contrôleront les choses? Les cantons auront une place
dans l’organisation de la société anonyme ou de la coopérative qui sera
créée. Chaque canton y aura une voix et il pourra la faire entendre avec tous
les systèmes de contrôle qui sont propres soit aux sociétés anonymes soit
aux coopératives.

Nous n’avons pas très bien compris votre question concernant Uniterre,
mais vous pourrez peut-être la répéter tout à l’heure.
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Monsieur Roland Tanner, vous avez fait un large résumé de l’histoire de 
SDF. Nous sommes d’accord avec votre interprétation. L’offre surprise
d’EMMI – cela veut aussi dire que les grands se bagarrent et qu’il y a des
pressions assez formidables de certains grands groupes du pays pour que
cet accord ne se fasse pas, ils ne le disent pas ouvertement, mais ils le font
ou ils le font par exemple, pour EMMI, par une offre surprise sur
Ostermundigen –, cela, comme vous l’avez justement interprété, ne remet
pas en cause l’accord avec Cremo – il n’y a pas d’accord entre les quatre
fédérations, entre Prolait et les Laiteries réunies de Genève, c’est un accord
avec Cremo –, mais cela touchera les producteurs, en tout cas une partie des
producteurs bernois qui sont concernés et nous pouvons vous assurer que
l’objectif d’EMMI est de faire une pression à la baisse sur le prix du lait.

Monsieur Laurent Aquilon, nous vous remercions également de la prise en
compte du rapport. Vous avez raison, le revenu agricole a fortement diminué
ces dernières années et il continue de diminuer. Il fut un temps où le prix du
lait était à plus de 1 franc, il est aujourd’hui entre 70 et 75 centimes. Il y a des
offres avec des grands groupes qui sont négociées à 55 - 56 centimes pour
faire face à cette situation. On voit bien la chute que cela peut provoquer,
mettant ainsi des entreprises agricoles dans une situation extrêmement
défavorable.

Monsieur Daniel Schürch, il est vrai qu’il y a eu de très grosses pertes. Les
chiffres que vous avez cités et qui ont paru dans la presse sont exacts. Nous
croyons que la raison est qu’il y avait une reprise d’infrastructures trop
importante à des prix trop élevés et qu’il y avait un endettement de SDF qui
était considérable avec une gestion qui laissait probablement à désirer. C’est
ce qui a provoqué cette solution.

La solution Prolait - Cremo est-elle sûre? Nous tenons à préciser – on nous a
aussi posé cette question en commission de gestion et des finances – qu’il
n’y a rien de sûr, que l’on ne peut pas garantir une telle opération, mais il
s’agit de la seule solution possible. L’autre solution est de laisser aller en
faillite et d’intervenir en aval de manière sociale avec les services sociaux.
Cela, le Conseil d’Etat ne le veut pas.

Les conséquences pour les producteurs sont une retenue sur le prix du lait
pour payer leur participation à l’opération, puisqu’il faut une partie de fonds
propres, et la signature de cet accord est prévue pour vendredi 13, ce qui
veut dire que le président de la Fédération laitière neuchâteloise attend avec
impatience votre décision afin de savoir s’il peut le signer ou pas.

La Confédération est-elle consciente des effets de sa politique? Vous avez
posé plusieurs questions sur les effets de la politique agricole fédérale. Nous
n’allons pas allonger ce débat aujourd’hui. Il devrait y avoir un rapport sur
l’état de l’agriculture, cela figure dans la loi cantonale sur la promotion de
l’agriculture, probablement au début de 2004. Nous pourrons reprendre ces
questions à ce moment-là.
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En ce qui concerne l’amendement du groupe PopEcoSol, le Conseil d’Etat
vous demande de le refuser pour les raisons suivantes.

La situation de la Fédération laitière neuchâteloise est différente de celles
des Fédérations laitières bernoise, fribourgeoise et vaudoise. La Fédération
laitière fribourgeoise est intéressée, non pas parce qu’elle subit des 
dommages à cause de la déconfiture de SDF, puisqu’il y a une quinzaine 
de producteurs fribourgeois qui sont concernés, mais parce que Cremo 
est fribourgeois, a ses installations à Fribourg et c’est là que l’on prévoit
d’agrandir les installations. Le canton de Fribourg a donc un intérêt 
évident par la création d’emplois à aider cette structure. C’est pour cela 
que le canton de Fribourg octroie un prêt. La Fédération laitière fribour-
geoise n’est donc pas dans la situation financière, comparable à celle de
Neuchâtel.

La Fédération laitière bernoise a perdu également beaucoup d’argent dans
cette déconfiture, mais étant donné qu’elle avait placé son argent – elle 
a encore d’autres actions, d’autres placements dans, par exemple, de
l’immobilier, des obligations, mais nous n’allons pas faire l’inventaire de 
ses placements –, elle a encore quelques réserves. Elle peut donc placer 
de l’argent dans l’affaire.

La Fédération laitière vaudoise est dans la même situation. Cela veut dire
que cette dernière n’a pas tout perdu dans SDF.

Quant à la Fédération laitière neuchâteloise, elle a tout perdu, elle a perdu
tous ses avoirs dans la déconfiture de SDF. Elle n’avait pas de possibilité de
placement dans des usines laitières puisqu’elle n’en avait plus. Elle a donc
tout perdu. La vente de la centrale laitière de Neuchâtel a passé dans les
pertes et profits – mais ce sont surtout des pertes – de SDF.

Si l’on octroie seulement un prêt à la Fédération laitière neuchâteloise, 
cela veut dire que l’on va demander un effort double aux agriculteurs 
neuchâtelois par rapport à l’effort que l’on demande aux agriculteurs 
bernois, fribourgeois et vaudois. Cela, nous ne le voulons pas parce que 
cela mettrait à nouveau les agriculteurs neuchâtelois dans une mauvaise
situation par rapport aux autres cantons, mais aussi par rapport à toute
l’économie para-agricole et à la vitalité des régions rurales.

C’est pour cela que l’on a parlé de solidarité et d’une question sociale. C’est
véritablement cela qui se pose et c’est la raison pour laquelle nous vous
demandons de refuser cet amendement. Ce n’est pas une question de 
principe, parce que le Conseil d’Etat n’accepte jamais d’amendement, mais
c’est vraiment pour les raisons que nous avons données. En outre, les
Vaudois, par exemple, ont coupé la poire en deux: il y a une part de prêt et
une part de subvention à fonds perdu, avec la création d’ailleurs de places
de travail dans le canton de Vaud, et il y a eu un long débat au Grand Conseil
vaudois où il a été précisé que ce prêt était à très long terme et qu’il pourrait
même se transformer en subvention s’il le fallait.
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Donc, pour le Conseil d’Etat, la situation à Neuchâtel est parfaitement 
claire : la Fédération laitière neuchâteloise n’a plus un franc à mettre dans 
ce projet et on ne peut pas demander aux agriculteurs neuchâtelois de faire
un double effort.

Voilà, Mesdames et Messieurs, la réponse du Conseil d’Etat.

M. François Bonnet : – Nous aimerions une réponse à la question suivante :
le crédit que nous sommes prêts à allouer, nous ne l’allouons pas, à notre
sens, aux paysans neuchâtelois, mais à Prolait. Nous ne comprenons donc
pas pourquoi les agriculteurs neuchâtelois seraient particulièrement défavo-
risés si nous transformions le crédit demandé en prêt plutôt qu’en crédit à
fonds perdu.

M. Gilbert Hirschy: – Nous sommes un peu surpris : on parle de décisions
d’une centrale laitière qui est privée, mais qui vient solliciter les finances
publiques quand cela se passe mal.

Ensuite, la question était également de savoir ce qui se passerait, au niveau
politique, si le crédit était refusé. Nous croyons que nous avons tous 
compris les conséquences que cela aurait, elles sont claires, elles ont été
énoncées, mais nous aimerions poser les questions suivantes : est-ce que le
crédit a déjà été versé? Si tel est le cas, est-ce que vous le retirez? Est-ce que
les fonds sont bloqués? Nous aimerions avoir des précisions à ce sujet.

La dernière chose que nous ne comprenons pas très bien, c’est qu’en fait, le
canton de Fribourg, qui a beaucoup plus à gagner de cette fusion en termes
d’emplois et d’usine, fait finalement un prêt. Nous sommes un peu surpris
parce que nous, nous n’avons pas d’emplois directs dans cette affaire.
Hormis la situation financière de la Fédération laitière neuchâteloise, nous
estimons tout de même que si les cantons de Fribourg et de Vaud partent
sur des prêts, le canton de Neuchâtel pourrait en faire de même, surtout
ayant entendu une partie des députés agricoles de cet hémicycle.

Le président : – Nous avons déjà entamé le second débat par ces 
observations...

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous avons une question à poser, qui 
ressemble beaucoup à celle de M. François Bonnet, mais qui est plus
directe : à qui va cet argent?

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous répondons aux questions de Mme Isabelle Opan-Du Pasquier
et de M. François Bonnet : il y a un accord général avec Prolait, mais il y a
ensuite une répartition et des calculs qui se font entre partenaires au sein de
Prolait. Chaque fédération doit apporter des fonds propres – c’est cela la
question, ce sont les fonds propres – et chaque fédération a une part de
fonds propres qui existent – ce n’est pas le cas de Neuchâtel – et une part de
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fonds propres qui viennent des producteurs, avec une retenue sur le prix du
lait, ceci dans tous les cantons. Chaque part est donc calculée. Les quatre
présidents sont évidemment autour d’une table, discutent et font leurs
comptes. C’est parce que cela ne suffisait pas que les cantons ont été 
appelés à la rescousse, ainsi que la Confédération avec l’arrêté Bonny pour
la création d’emplois.

En ce qui concerne la Fédération laitière neuchâteloise, celle-ci n’a plus de
fonds propres. Il y a donc la part qui provient de la retenue sur le prix du lait,
qui sera la même pour l’ensemble des producteurs, et il y a la part du canton
qui a été calculée selon le nombre de kilos de lait qui est produit sur
l’ensemble du territoire de chaque canton. L’argent sera donc versé à Prolait,
mais il y aura ensuite un calcul suivant les fonds propres, l’apport de chaque
fédération, qui sera fait sur le prix du lait de chacun des agriculteurs, de 
chacune des fédérations. Donc, même si l’on verse à Prolait, le calcul se fait
après l’apport en fonds propres. Comme il y aura moins d’apport en fonds
propres de la part du canton de Neuchâtel, puisqu’il y aura un prêt, il faudra
prendre sur le prix du lait, ce qui fait que l’on doublera à peu près la retenue
sur le prix du lait des Neuchâtelois par rapport aux autres cantons.

M. Daniel Schürch: – Une majorité du groupe socialiste soutiendra la 
position du Conseil d’Etat et refusera l’amendement.

M. Roland Tanner : – Le groupe radical, dans sa majorité, a été convaincu par
les arguments de M. Bernard Soguel et le suivra dans sa position.

M. Alain Bringolf : – Il y a encore une clarification à faire pour nous. Si nous
avons bien compris, le choix du Grand Conseil est d’aider les producteurs
neuchâtelois qui, ensuite, verseront à Prolait, mais pourquoi le canton a-t-il
un représentant à Prolait? A quel titre?

M. Laurent Aquilon: – Le groupe libéral-PPN soutiendra toujours l’amende-
ment PopEcoSol, car, au sein de son groupe, plusieurs députés concernés
par la branche ne veulent pas un don, mais plutôt une aide ponctuelle qui va
les aider à sortir la tête de l’eau.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Monsieur Laurent Aquilon, ce n’est pas ce que l’on nous a dit à la
Chambre d’agriculture et à la Fédération laitière neuchâteloise. Nous nous
basons sur les renseignements et sur les longues négociations qui ont
abouti à cet accord avec les représentants des associations professionnelles.

Quant à la dernière question de M. Alain Bringolf, nous lui demandons de
bien vouloir la répéter.

M. Alain Bringolf : – Si nous avons bien compris les explications que vous
avez données tout à l’heure, ce que l’on demande au Grand Conseil, c’est de
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verser une somme aux producteurs neuchâtelois et les producteurs neuchâ-
telois, ce sera leur part à Prolait. Mais dans le rapport que nous avons reçu,
le canton de Neuchâtel, en tant que canton, a droit à un représentant au
Conseil d’administration, ou nous ne savons pas quoi, de Prolait.

Dès lors, soit le canton fait un geste pour les producteurs neuchâtelois et,
ensuite, il ne s’en occupe plus, soit... Il y a quelque chose qui nous échappe.
Par exemple, si nous prêtons de l’argent à quelqu’un et que c’est quand même
nous qui allons siéger... Il y a quelque chose qui, pour nous, n’est pas clair.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Il y a un accord entre les cantons et Prolait pour une représenta-
tion des cantons parce qu’on l’a exigée au moment où l’on a négocié les
choses. Peu importe que ce soit l’argent du canton qui soit placé sous forme
de subventions ou d’actions. Le Conseil d’Etat n’a pas l’habitude de prendre
des actions dans des sociétés privées, mais là, comme il y va de l’intérêt
général, vous l’aurez compris, il ne s’agit pas simplement d’une entreprise
au sens où on l’entend en général, mais il y a l’intérêt de toutes les régions
rurales, on a exigé que les cantons soient représentés dans les organes de
contrôle de cette société.

M. Gilbert Hirschy: – Est-ce que M. le conseiller d’Etat peut nous répondre
sur ce qu’il advient politiquement de ce crédit s’il est refusé.

M. Daniel Schürch: – Nous avons bien entendu ce que le représentant du
groupe libéral-PPN vient de dire, mais nous sommes tout de même un peu
surpris par ce petit mouvement de fierté, parce que, nous l’avons dit tout à
l’heure, 70% du revenu agricole sont payés par l’Etat. Il nous semble que
c’était une petite bricole et que c’est dommage de mettre la Fédération 
laitière neuchâteloise dans une mauvaise situation par fierté.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Pour ce qui concerne la réponse à M. Gilbert Hirschy, le crédit n’a
évidemment pas été versé et nous le verserons lorsque le Grand Conseil
nous aura dit oui.

Il y a un problème juridique qui se pose entre l’interprétation de la loi sur les
finances et la nouvelle Constitution, mais comme tous les groupes ont dit
qu’ils soutenaient le projet, nous ne voulons pas rallonger, car il nous 
faudrait cinq à dix minutes pour expliquer le problème juridique. Il faudra
probablement modifier la loi sur les finances, mais comme la cause paraît
entendue, nous ne voulons pas allonger, à moins que vous l’exigiez.

Le président : – Nous croyons que nous allons éclaircir le débat en prenant la
suite logique de l’examen d’un rapport.

L’entrée en matière n’étant pas combattue, nous passons à la discussion en
second débat.
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Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit urgent de 1.150.000 francs 
en vue d’un soutien financier à la réorganisation 
du secteur laitier en Suisse occidentale

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

Article 3. –

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement suivant du
groupe PopEcoSol qui a pratiquement déjà été développé et combattu :

Art. 3 Le crédit est destiné à un prêt sans intérêts remboursable en 
dix ans.

Quelqu’un désire-t-il encore prendre la parole au sujet de cet amendement?
Ce n’est pas le cas. Nous allons donc passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement du groupe PopEcoSol à l’article 3 est accepté par 36 voix

contre 34.

Article 3. – Adopté.

Article 4. – Adopté.

Le président : – Nous allons passer au vote d’ensemble. Y a-t-il un 
mouvement d’humeur?

M. Damien Cottier : – Nous intervenons spontanément. Nous ne nous 
attendions pas à ce que cet amendement soit déposé et qu’il soit accepté
maintenant. Il nous faut réfléchir parce que ce n’était pas du tout quelque
chose qui était envisagé, nous semble-t-il.

Le président : – Monsieur Damien Cottier, demandez-vous une suspension
de séance?

M. Damien Cottier : – Personnellement, nous ne sommes pas capable de
nous décider en quatre secondes et demie, Monsieur le président.
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Le président : – Vous avez entendu la proposition de M. Damien Cottier. 
Est-ce que vous êtes de son avis? Celles et ceux d’entre vous qui désirent
une suspension de séance sont priés de le manifester en se levant.

M. François Bonnet : – Monsieur le président, nous nous opposons à une
suspension de séance. Il nous semble que nous sommes assez grands pour
voter sur cette question après les amples débats que nous avons eus sur ce
problème.

Le président : – En tout cas, spontanément, on ne peut pas dire que vous êtes
favorables à une suspension de séance. Nous en déduisons donc que l’on
en reste à nos débats. Nous allons procéder au vote d’ensemble.

On passe au vote d’ensemble.

M. Bernard Zumsteg: – Est-ce que le scrutateur peut nous donner les quatre
chiffres que les scrutateurs lui ont donnés, notamment en ce qui concerne
les «non» du groupe socialiste.

Le président : – Peut-on déjà donner le résultat et, ensuite, on procède à la
vérification.

Le projet de décret est adopté par 63 voix sans opposition.

Le président : – M. Bernard Zumsteg demande une vérification.

M. Serge Vuilleumier, scrutateur : – C’est la première fois que l’on revient 
sur un vote qui est accepté mais, à titre indicatif, nous pouvons dire que
l’amendement a obtenu auprès d’un scrutateur 7 voix, auprès du deuxième
13 voix, auprès du troisième 16, ce qui fait 36 voix.

Les «non» ont obtenu 13 voix auprès d’un scrutateur, 5 auprès du deuxième
et 16 auprès du troisième, ce qui fait 34. En définitive, l’amendement est bien
accepté par 36 voix contre 34.

Le président : – Nous vous remercions, Monsieur Serge Vuilleumier. Nous
terminons ici notre séance. Nous vous demanderons encore deux minutes à
consacrer à des communiqués du président.

Puisque nous sommes en période de Noël, il y a des cachemailles pour les
huissiers. Si jamais vous désirez faire un tout petit peu de bonheur, glissez-y
une piécette.

Nous aimerions vous remercier de votre participation active et surtout votre
compréhension pour conduire à bien cette séance de relevée. Vous avez
compris les soucis du président. Vous avez permis de terminer l’ordre du
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jour que nous nous étions fixé. Nous avons beaucoup eu de plaisir à pouvoir
réaliser cela. C’était un peu un souci pour nous. Nous vous souhaitons à
toutes et à tous de bonnes et joyeuses fêtes de Noël, des vœux de bonne
année et que la santé vous accompagne vous et vos familles pour 2003!

Séance levée à 19 h 15.

Session close.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 111 députés.

Absents et excusés : Mmes Viviane Houlmann, Florence Perrin-Marti, 
MM. Pascal Sandoz et Francis Stähli. – Total : 4.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellations

03.103
28 janvier 2003
Interpellation du groupe PopEcoSol
Pourquoi le Conseil d’Etat ne considère-t-il pas l’ensemble de la
communauté universitaire comme des protagonistes de l’avenir
de l’Université ?

Le groupe PopEcoSol s’interroge sur le climat d’insécurité que créent à
l’intérieur de l’Université les négociations que le Conseil d’Etat et le rectorat

TREIZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 28 et 29 janvier 2003

Séance du mardi 28 janvier 2003, à 13 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



engagent actuellement avec les partenaires du triangle d’Azur et BENEFRI 
au sujet de la faculté des sciences économiques et sociales et de 
l’herméneutique.

Il constate que la nouvelle loi sur l’Université est interprétée de la façon la
plus étroite qui soit, puisque ni la communauté universitaire, ni les syndicats
et associations du personnel ne sont informés et consultés.

Une nouvelle fois, l’avenir de l’Université se discute dans le dos de toute 
la communauté académique, en particulier des étudiant-e-s et du corps 
professoral. Le secret censé entourer ces négociations ressemble fort aux
stratégies d’OPA et de rachat d’entreprises qui se terminent généralement
très mal pour le personnel.

Lors de la révision de la loi sur l’Université, achevée en novembre 2002, le
Conseil d’Etat a-t-il soutenu la création d’une cinquième faculté à l’Université
de Neuchâtel pour avoir les mains plus libres pour négocier le transfert des
sciences économiques et sociales à la HEC à Lausanne?

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire comment une perte de 350 étudiant-e-s
pourrait être un avantage pour l’Université de Neuchâtel?

Le groupe PopEcoSol dénonce la politique du fait accompli que pratique le
Conseil d’Etat qui attend que tout soit joué avant d’informer le Grand
Conseil, mais aussi et avant tout les partenaires sociaux et les premiers 
intéressés : les étudiant-e-s, le corps intermédiaire, le corps professoral et le
personnel administratif.

L’urgence est demandée.

Signataires : M. Ebel, D. Perdrizat, L Debrot, J. Kuhn-Rognon, Patrick Erard,
A. Bringolf, J.-P. Veya, D. de la Reussille, G. Hirschy, C. Gehringer, F. Bonnet
et H. Jenni.

03.104
28 janvier 2003
Interpellation du groupe socialiste
Etat des négociations entre les Départements de l’instruction
publique neuchâtelois et vaudois en vue d’une collaboration des
Universités de Neuchâtel et de Lausanne en sciences économiques

Alors qu’il était question, en juin 2002, d’étudier les collaborations possibles
entre les Universités de Lausanne et de Neuchâtel dans les domaines des
sciences économiques, la psychologie et la théologie, nous nous retrouvons
le 22 janvier face à un article de l’AGEFI qui annonce la fusion imminente
pour la division économique de l’Université de Neuchâtel et son départ à
Lausanne en 2004 déjà.
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Face à la rapidité avec laquelle le dossier évolue, nous souhaitons que le
Conseil d’Etat nous donne un certain nombre d’informations sur les points
suivants :

– Parle-t-on encore d’étude de faisabilité conformément au communiqué
de la chancellerie d’Etat de juin 2002 ou a-t-on déjà entamé le processus
de décision?

– Comment les personnes concernées, c’est-à-dire les professeurs, le corps
intermédiaire et les étudiants ont-ils été associés à l’étude de faisabilité et
à l’élaboration d’un projet de collaboration avec l’Université de Lausanne?
Quelle procédure de consultation a été mise en place?

– Quel scénario de partage de compétences entre la HEG et l’Université de
Lausanne est prévu?

– Pourquoi des décisions vitales pour l’avenir de notre Université et de
notre région doivent-elles être prises dans l’urgence et, surtout, alors 
que la nouvelle loi sur l’Université récemment votée par le Grand 
Conseil prévoit justement de doter l’Université des structures qui
devraient lui permettre de mettre en place une restructuration réfléchie
et coordonnée?

– Les retombées négatives de la disparition des sciences économiques pour
la population et les milieux économiques de l’Arc jurassien ont-elles été
bien analysées?

– L’impact économique sur les familles neuchâteloises a-t-il été pris en
considération dans les choix opérés?

– Les quelque 350 étudiants en sciences économiques seront-ils remplacés
dans les autres branches devenues prioritaires?

– Est-il exact que les séances d’information sur les sciences économiques
destinées aux étudiants des lycées pour la prochaine rentrée universitaire
ont déjà été modifiées, anticipant les décisions qui vont être prises?

– Quand le Conseil d’Etat prévoit-il de soumettre un rapport au Grand
Conseil afin de présenter cette réorganisation des sciences 
économiques?

– Enfin, nous aimerions savoir qui négocie cette restructuration des
Universités? Est-ce les Universités ou les Conseils d’Etat?

Nous remercions le Conseil d’Etat de prendre en considération nos questions
et de leur apporter une réponse.

L’urgence est demandée.

Signataires : Pierrette Erard, M. Debély, P. Bonhôte, M. Guillaume-Gentil-
Henry, B. Bois, A. Laurent, O. Duvoisin, A. Crameri, C. Borel, M. Juan, 
C. Renevey, G. Ory, Frédéric Cuche, P. de Pury, J.-F. Badet et D. Schürch.
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03.106
28 janvier 2003
Interpellation du groupe libéral-PPN
Politique hospitalière et fondations

Dans le cadre de la politique hospitalière, il existe une tendance à vouloir
réunir toutes les institutions hospitalières et les fondations de notre canton
dans une seule structure juridique.

Nous croyons savoir que cette vision d’avenir poussera plusieurs fondations
à refuser absolument cette centralisation. De plus, ce sujet sensible intéresse
un large public.

C’est pourquoi nous demandons au Conseil d’Etat de répondre clairement
aux questions suivantes :

– Quels sont les buts poursuivis par le Conseil d’Etat?

– Quel cadre juridique le Conseil d’Etat élabore-t-il ? Nous souhaiterions
disposer d’une information complète et transparente dans ce domaine.

– Quels types de variantes ont été examinés?

– Avant de figer le projet en cours le Conseil d’Etat a-t-il déjà consulté les
parties concernées?

Nous tenons à rappeler que le Conseil d’Etat possède déjà des outils pour
canaliser l’évolution des différentes structures.

L’urgence est demandée.

Signataires : U. de Meuron, J.-M. Haefliger, J.-F. de Montmollin, C. Blandenier,
E. Bernoulli, J. Walder, Ph. Bauer, T. Humair et M. Barben.

2. Projet de résolution

03.102
28 janvier 2003
Projet de résolution du groupe PopEcoSol
Non à une guerre insensée en Irak

Considérant que:

– la guerre est bien souvent le pire des moyens de conduire les affaires
politiques et ne doit en tout cas jamais être qu’un dernier recours ;

– aucun lien évident n’a été rendu public à ce jour entre le réseau terroriste
al-Qaida et le régime irakien, pas plus que la possession par l’Irak
d’armes de destruction massive ;

– les sanctions imposées depuis dix ans à l’Irak ont causé d’incommensu-
rables souffrances à la population civile du pays, sans réussir à éliminer
ni même à déstabiliser le régime de M. Saddam Hussein ;
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– le gouvernement des Etats-Unis n’a présenté à ce jour aucun 
argument convaincant sur la nécessité d’envahir l’Irak et d’en changer 
le gouvernement par une contrainte extérieure ;

– la guerre que le gouvernement des Etats-Unis prépare relève dès lors 
de visées cyniques, de nature économique ou géostratégique sans 
rapport aucun avec une défense des principes démocratiques à laquelle
on pourrait être sensible,

le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel lance un appel
solennel au gouvernement des Etats-Unis afin

– qu’il renonce à toute entreprise militaire contre l’Irak sans mandat exprès
de l’ONU;

– qu’il ne cède pas à des tendances impérialistes qui ne pourront que nuire
à la qualité des relations entre les Etats-Unis et tous les peuples du
monde, dont le peuple neuchâtelois, épris de paix, de justice et de liberté ;

– et que, enfin, les principes démocratiques qui sont à l’origine historique
commune des Etats-Unis et de l’Europe ne soient pas tournés en dérision
par des décisions et des actions insensées, cruelles et d’un autre âge.

Signataires : F. Bonnet, Patrick Erard, L. Debrot, M. Ebel, J. Kuhn-Rognon, 
A. Bringolf, H. Jenni, J.-P. Veya et C. Gehringer.

3. Projets de lois

03.105
28 janvier 2003
Projet de loi du groupe PopEcoSol
Loi portant révision de la loi sur les droits politiques

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, est
modifiée par les dispositions suivantes :

CHAPITRE 2

Initiative en matière communale

Art. 115 1 Dix pour-cent des électeurs des communes de moins de
3000 électeurs et cinq pour-cent des électeurs des communes de plus de
3000 électeurs peuvent demander... (Suite sans changement.)
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Art. 116 3 (Début sans changement.) ... au plus tard six mois après la
publication... (Suite sans changement.)

CHAPITRE 2

Référendum en matière communale

Art. 128 1 Dix pour-cent des électeurs des communes de moins de
3000 électeurs et cinq pour-cent des électeurs des communes de plus de
3000 électeurs peuvent demander... (Suite sans changement.)

Art. 130 (Début sans changement.) ... le délai référendaire expire dans
les quarante jours qui suivent la publication... (Suite sans changement.)

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.
Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Signataires : J.-P. Veya, Patrick Erard, L. Debrot, J. Kuhn-Rognon, A. Bringolf,
M. Ebel, D. de la Reussille, D. Perdrizat, H. Jenni, G. Hirschy et C. Gehringer.

03.107
28 janvier 2003
Projet de loi du groupe PopEcoSol
Loi portant modification de la loi sur le statut de la fonction
publique (LSt)

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier La loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 
28 juin 1995, est modifiée comme suit :

Art. 74 (nouveau) 3 Les mères qui allaitent leur enfant bénéficient d’un
congé supplémentaire de quatre semaines avec le maintien du traitement.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
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2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.
Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Signataires : M. Ebel, D. Perdrizat, G. Hirschy, C. Gehringer, Patrick Erard, 
H. Jenni, N. de Pury, C. Stähli-Wolf, M. Droguett, J. Kuhn-Rognon, D. de la
Reussille, L. Debrot et A. Bringolf.

4. Projets de décrets

03.108
28 janvier 2003
Projet de décret Raphaël Comte
Initiative cantonale à l’intention de l’Assemblée fédérale

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier 1 Le produit de la vente d’or excédentaire de la Banque
nationale suisse est affecté pour deux tiers aux cantons.
2 Les cantons se partagent leur part selon les dispositions qui régissent 
leur participation au bénéfice net de la Banque nationale suisse (art. 99, al. 4,
de la Constitution fédérale).
3 Les cantons utilisent leur part librement.

Art. 2 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Cosignataires : D. Cottier, R. Debély, C. Schallenberger, M. Grossmann, 
W. Geiser, B. Zumsteg, M.-L. Béguin, F. Rutti, J. Tschanz, J.-B. Wälti, 
M. Desaulles-Bovay, D. G. Rossier, G. Pavillon, A. Gerber, B. Keller, R. Tanner,
Ph. Haeberli et F. Löffel.

SÉANCE DU 28 JANVIER 2003, À 13 H 30 2429

Propositions de députés (suite)



03.109
28 janvier 2003
Projet de décret Raphaël Comte
Décret relatif à l’utilisation des revenus provenant de la vente
d’or excédentaire de la Banque nationale suisse

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier 1 Les revenus provenant de la vente d’or excéden-
taire de la Banque nationale suisse (BNS) sont affectés entièrement au
désendettement de l’Etat.
2 Le Grand Conseil décide, par décret, s’il affecte le capital ou les intérêts au
désendettement. En l’absence de décret, le Conseil d’Etat gère le capital et
affecte les intérêts au désendettement.
3 Les revenus provenant de la vente d’or excédentaire de la BNS ne sont pas
pris en compte dans le calcul d’un éventuel frein à l’endettement instauré
par la loi ou par la Constitution.

Art. 2 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.
Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Cosignataires : D. Cottier, R. Debély, C. Schallenberger, M. Grossmann, 
W. Geiser, M.-L. Béguin, B. Zumsteg, F. Rutti, D. G. Rossier, J. Tschanz, 
J.-B. Wälti, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, F. Löffel, B. Keller et R. Tanner.

5. Recommandation

03.101
28 janvier 2003
Recommandation du groupe socialiste
Vente de la Ferme Robert

Sur la base de l’article 81 de la Constitution cantonale, les vingt députés
soussignés demandent au Conseil d’Etat de reporter la date limite de vente
de la Ferme Robert au 31 mars 2003. La situation n’exigeant en aucune
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manière l’urgence, lesdits députés estiment que cette vente doit impérative-
ment être compatible avec le concept «canton vert» et avec la carte de visite
qu’offre le site du Creux-du-Van. Ce délai supplémentaire permettra une
étude de compatibilité liée à cette vente.

L’urgence est demandée.

Signataires : J.-N. Karakash, M. Bise, S. Müller Devaud, M. Juan, 
M. Guillaume-Gentil-Henry, V. Houlmann, O. Duvoisin, C. Borel, A. Laurent,
M. Debély, C. Siegenthaler, François Cuche, C. Renevey, C. Bertschi, B. Bois,
M.-C. Jeanprêtre Pittet, Pierrette Erard, A. Blaser, F. Berthoud et A. Bovet.

6. Questions

03.301
28 janvier 2003
Question Bernard Matthey
Des nichoirs pour la faune ailée sur les immeubles propriété de
l’Etat

L’Etat de Neuchâtel est propriétaire de nombreux immeubles tant par son
patrimoine administratif que par son patrimoine financier.

Nous savons que des actions ont été entreprises à l’occasion pour protéger la
faune ailée qui les habite. Nous aimerions savoir quelle est la politique suivie
en cette matière, est-elle réactive ou active? Le Conseil d’Etat ne pense-t-il
pas qu’il serait judicieux d’intensifier la pose d’abris et de nichoirs pour ces
«squatters» ailés : martinets, chauve-souris, hirondelles, certains papillons?

Nous admettons que ces interventions peuvent souvent avoir lieu sur une
base de bénévolat et trouver un financement complémentaire auprès
d’organisations de protection de l’environnement.

03.302
28 janvier 2003
Question Roland Debély
Délais légaux pour le traitement d’initiatives populaires

Lors du développement de l’interpellation Roland Debély 02.164, «Histoires
d’initiatives. Politique de l’audace, du repli ou de la chaise vide?», le 
6 novembre 2002, l’interpellateur a questionné le gouvernement sur le
calendrier du traitement des initiatives.

Le président du Conseil d’Etat n’a pas répondu à cet aspect de l’interpellation.
Considérant les différentes interprétations des dates de références entendues
ces derniers jours, un rappel précis des dispositions légales nous semble
indispensable pour la clarté des débats et des futurs travaux parlementaires.
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Aussi, nous prions le Conseil d’Etat de rappeler les délais légaux des 
différentes phases du traitement d’une initiative (annonce, dépôt, traitement
législatif, votation populaire, etc.), en se référant par exemple au cas de 
l’initiative fiscale.

Une réponse écrite succincte serait de nature à clarifier et simplifier la 
compréhension de la procédure.

03.303
28 janvier 2003
Question Claude Zweiacker
Swiss – Le canton a-t-il jeté 400.000 francs en l’air ?

Le Grand Conseil, d’ores et déjà, a beaucoup discuté de la débâcle de
Swissair.

Rappelons que lors de la séance du Grand Conseil du 21 novembre 2001, la
porte-parole du Conseil d’Etat a déclaré que la Caisse de pensions de l’Etat
avait perdu 800.000 francs et l’Etat 200.000 francs dans la piteuse affaire
Swissair.

Le 1er février 2002, en réponse à une question du député Jean-Nathanaël
Karakash, le Conseil d’Etat affirmait, par la voix de la cheffe de Département
des finances et des affaires sociales, que notre canton n’avait pas encore versé
la contribution de 400.000 francs pour permettre l’envol de la compagnie Swiss
parce que le gouvernement n’avait pas reçu de réponses à deux questions
(plan social et attribution de longs courriers à l’aéroport de Cointrin).

Le Conseil d’Etat a-t-il versé, aujourd’hui, cette contribution? Si tel est le 
cas, ne craint-il pas qu’elle n’ait servi à rien car, pas plus tard que vendredi 
24 janvier 2003, M. André Dosé, directeur de Swiss, a déclaré que

Swiss n’excluait aucune possibilité pour faire face à la diminution 
préoccupante de passagers et se trouvait maintenant en butte à une
situation extrêmement difficile.

S’il ne l’a pas versée, ne pense-t-il pas qu’il serait préférable de la retenir?

Cosignataires : L. Aquilon et J.-M. Nydegger.

03.304
28 janvier 2003
Question Raoul Jeanneret
Au sujet des 520 jours d’indemnités de chômage (suite)

Au budget, nous évoquions la possibilité pour le canton d’introduire les 
520 jours d’indemnités, si le taux de chômage dépassait les 5%. Fin
décembre 2002, celui-ci était déjà de 4,3% et une amélioration n’est guère
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envisageable pour janvier 2003. Il serait intéressant de savoir si ce taux
moyen cache des disparités régionales fortes. Si tel devait être le cas, le
Conseil d’Etat pourrait-il introduire la durée de 520 jours dans une «partie
importante» du canton selon la nouvelle loi fédérale sur l’assurance-
chômage et l’indemnité en cas d’insolvabilité (LACI)? Certes, cette notion 
de «partie importante d’un canton» n’a pas encore été précisée par la
Confédération, mais il semble que le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO)
n’exclue pas un découpage qui regrouperait quelques districts seule-
ment du territoire cantonal. On peut aussi se demander si cette vue 
strictement cantonale du chômage est encore pertinente aujourd’hui, au 
lieu d’embrasser l’Arc jurassien dans son ensemble.

En conclusion, le Conseil d’Etat peut-il nous révéler s’il est sensible à cette
approche régionale du douloureux problème du chômage?

7. Motion populaire

02.178
12 décembre 2002
Motion populaire Didier Schürch
Décharge des Prés-de-Suze

1. Constat

La décharge des Prés-de-Suze (la Vue-des-Alpes) est une décharge dite de
classe 3 (matériaux inertes), elle est en voie de remplissage (capacité à 
disposition: 2,7 millions de m3). Elle est située dans une combe marneuse,
qui est aussi une zone de sources. Son aménagement a nécessité que les
eaux de ruissellement de la route cantonale descendant de la Vue-des-Alpes
soient déversées directement dans le ruisseau des Prés-de-Suze en contrebas.
Lors des fortes averses, une partie des matériaux entreposés se met en
mouvement sous l’action du ruissellement. Un glissement des matériaux
entreposés avait eu lieu à cet endroit en 1998. Les matériaux charriés sont
emportés par le ruisseau temporaire coulant au fond du vallon, et qui se
dirige en direction des Convers.

Plusieurs fois par année, un torrent boueux traverse le hameau des Convers,
chargé des matériaux fins charriés depuis la décharge. Une partie de ce 
torrent va couler directement dans la Suze en suivant le fond du haut du 
vallon de Saint-Imier et une partie s’infiltre dans les fissures calcaires 
présentes dans le lit du ruisseau. Des essais de coloration du ruisseau
depuis Les Convers ont montré à plusieurs reprises une relation rapide entre
ce torrent et les sources captées de la ville de Saint-Imier et des Franches-
Montagnes (sources de la Raissette et du Torrent).

Les drainages installés sous la décharge ont par ailleurs contribué à grossir
les débits de ce torrent traversant Les Convers. Les drainages de la route
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cantonale et ceux du tunnel sous la Vue-des-Alpes aboutissant aux Convers
contribuent également à l’augmentation des débits.

Le torrent a d’ailleurs érodé le contrebas de la route des Convers, qui a dû
être réfectionnée à plusieurs reprises.

2. Dangers

Cette situation crée des dangers potentiels. D’une part, une crue plus impor-
tante (p. ex. crue décennale) que celles qui ont été observées ces dernières
années pourrait avoir des effets dévastateurs, en créant une coulée de boue
traversant Les Convers - Gare, ainsi que le hameau sis en contrebas.

Des précédents ont eu lieu avec des inondations au niveau des Convers,
sans parler de l’obstruction de la voie de chemin de fer par une coulée de
boue provenant de la décharge de Boinod (janvier 2002).

Des dangers de pollution des eaux sont aussi à craindre, en cas d’accident
d’un véhicule sur la décharge, ainsi que sur la route cantonale. Une fuite de
carburant aurait une forte probabilité, surtout en temps de pluie, de se
retrouver rapidement au robinet des habitants du vallon de Saint-Imier.

3. Propositions

Au vu de cette situation, nous demandons qu’une étude des dangers poten-
tiels que fait courir la décharge sur le vallon des Convers et l’aquifère du
haut vallon de Saint-Imier soit menée, en collaboration avec des spécialistes.

Cette étude devrait déterminer si la décharge peut continuer à être exploitée
comme elle l’est actuellement, ou s’il convient de prendre des mesures 
complémentaires, voire de stopper son exploitation.

Cette étude devrait également se pencher sur l’opportunité d’exploiter
d’autres sites d’entreposage de matériaux inertes, comportant moins de
dangers, et plus proches des lieux d’excavation de ces matériaux.

Premier signataire : Didier Schürch, Convers 11, 2616 Les Convers 
(commune La Chaux-de-Fonds).
Motion populaire munie de 192 signatures.
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI

02.030 DFAS
Budget de l’Etat pour l’exercice 2003

Traitement des postulats suivants :

– postulat (primitivement déposé sous forme de motion) du groupe radical
02.107, du 6 février 2002, «Bouclements intermédiaires» ;

– postulat du groupe socialiste 02.172, du 3 décembre 2002, «Des outils
pour conduire les finances cantonales» ;

– postulat du groupe radical 02.173, du 3 décembre 2002, «Transparence
dans les effectifs» ;

– postulat du groupe radical 02.174, du 3 décembre 2002, «Moins de 
subventions, plus de responsabilité».

02.034 DJSS
2 octobre 2002
Pétition SSP-RN

Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant la pétition
du Syndicat des services publics – région Neuchâtel (SSP-RN) soutenant les
revendications du personnel de la santé.

03.002 DEP
4 décembre 2002
Sans-papiers en Suisse

Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant l’appel des
paroisses catholiques romaines et réformées du canton de Neuchâtel
concernant la situation des «sans-papiers» en Suisse.
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II. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

02.024 DIPAC
18 septembre 2002
Taxe sur les spectacles

Rapport à l’appui d’un projet de décret autorisant les communes à percevoir
une taxe spéciale du public assistant à des spectacles, représentations et
autres manifestations publiques payantes.

Discussion en second débat, suite.

02.025 DIPAC
18 septembre 2002
Cinéma

Rapport à l’appui d’un projet de loi sur le cinéma.

02.027 DGT
18 septembre 2002
Rapprocher les villes

Rapport

a) en réponse au postulat de la commission «Transports publics» 00.152,
du 2 octobre 2000, «Préétude pour un transport collectif rapide entre le
haut et le bas du canton»;

b) à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 550.000 francs
pour l’étude de la suppression du rebroussement ferroviaire de
Chambrelien et de la faisabilité d’un système de tram-train pour le
réseau urbain neuchâtelois.

02.028 DGT
18 septembre 2002
Entretien du réseau routier

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit complé-
mentaire de 6,3 millions de francs pour la restauration et l’entretien de trois
tronçons routiers.

02.029 DFAS
25 septembre 2002
Projet Gespa

Rapport relatif au projet Gespa à l’appui d’un projet de décret portant pro-
rogation du décret autorisant le Conseil d’Etat à déroger partiellement et 
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temporairement au principe de la spécialité des dépenses et à renoncer à la
péremption des crédits non utilisés.

03.001 DFAS/DEP
27 novembre 2002
Fiscalité et politique familiale

Rapport à l’appui

– d’un projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative
populaire cantonale «Pour une réduction des impôts pour tous»;

– d’un projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative
populaire cantonale «Structures d’accueil»;

– d’un projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative
populaire cantonale «Assurance-maternité cantonale»;

– d’un projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative
populaire cantonale «Contribution éducative».

03.003 DJSS
11 décembre 2002
Réaffectation de la Maison d’éducation au travail (MET) – La Ronde

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de
1.117.278 francs pour le remboursement partiel de la subvention fédérale
perçue en 1995 pour la transformation de la Maison d’éducation au travail
(MET) – La Ronde, à La Chaux-de-Fonds.

III. RAPPORTS DE COMMISSION

01.129 PRÉSIDENCE
30 août 2002
Droit des députés à l’information

Rapport de la commission législative à l’appui d’un projet de loi portant 
révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) (droit individuel des
membres du Grand Conseil à obtenir des informations).

01.106 DFAS
22 octobre 2002
Loi sur les subventions

Rapport de la commission législative concernant le projet de loi Adriano
Crameri 01.106, du 6 février 2001, portant révision de la loi sur les subventions.
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IV. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

1. Interpellations (2)

02.167 DEP
3 décembre 2002
Interpellation du groupe radical
Toujours plus à l’ouest ?

A l’heure où les collaborations intercantonales se multiplient, les choix en
matière de politique extérieure des cantons ont des implications stratégiques
importantes. On constate que le Conseil d’Etat neuchâtelois a décidé d’orien-
ter une partie déterminante de ses collaborations du côté de l’Arc lémanique
et en particulier du canton de Vaud.

– C’est nouveau: cette orientation est apparue dès l’élection du nouveau
Conseil d’Etat (mai 2001) ;

– c’est répétitif : après la promotion économique, les projets en matière
universitaire, le Conseil d’Etat a annoncé récemment de nouveaux
domaines de collaboration;

– c’est important : cette réorientation constitue une rupture claire avec la
politique précédente qui privilégiait l’Espace Mittelland et, en particulier,
les cantons de Berne, Fribourg et Jura.

Aux yeux du groupe radical, de tels choix impliquent une analyse stratégique
à long terme qui mérite un débat parlementaire.

Or, nous constatons que le Conseil d’Etat n’a pas présenté cette politique
devant le Grand Conseil. Le programme de législature ne comprenait
d’ailleurs même pas un chapitre à ce sujet.

Nous souhaitons que le Conseil d’Etat nous dise :

– sur quels critères il base cette réorientation qui semble générale, voire
systématique;

– comment il entend (enfin) associer le Grand Conseil et la commission
des affaires extérieures à la définition de ces orientations stratégiques ;

– s’il entend, comme le Conseil d’Etat vaudois, présenter régulièrement un
rapport à ce sujet au Grand Conseil ;

– s’il estime avoir tenu compte de tous les éléments stratégiques pertinents
avant de prendre ces décisions?

Signataires : D. Cottier, R. Debély, J. Tschanz, J.-B. Wälti, A. Gerber, F. Löffel,
D. G. Rossier, B. Keller, M. Schafroth, W. Geiser, R. Tanner, R. Comte, 
Ph. Haeberli, M.-L. Béguin, C. Schallenberger, E. Berthet, P. Sandoz, W. Haag,
M. Grossmann et Y. Morel.
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02.169 DEP
3 décembre 2002
Interpellation Claude Borel
La Poste : plus de transparence dans sa campagne de «désertifi-
cation» !

Après les CFF qui ne géreront bientôt plus que trois gares dans notre canton,
La Poste poursuit à toute allure le redimensionnement de son réseau.

La politique d’information de La Poste sur les économies réelles découlant
de chaque fermeture de bureau postal apparaît extrêmement lacunaire, ce qui
empêche les communes concernées de formuler des contre-propositions
concrètes visant au maintien d’une filiale.

Le Conseil d’Etat peut-il apporter son soutien aux autorités locales, en vue
de briser ce mur du silence pour le moins surprenant de la part d’une 
institution publique?

Cosignataires : M. Bise et B. Bois.

2. Recommandation

02.168 PRÉSIDENCE
3 décembre 2002
Recommandation du groupe libéral-PPN
Charité bien ordonnée commence par soi-même

Dans la Feuille officielle de la République et Canton de Neuchâtel du 
20 novembre 2002 a paru le règlement protocolaire de la République et
Canton de Neuchâtel, du 13 novembre 2002. Selon l’article 3 dudit règlement,
l’ordre de préséance à observer lors des manifestations et réceptions 
officielles « figure dans le tableau annexé au présent règlement», et ce
tableau mentionne le président ou la présidente du Conseil d’Etat avant le
président ou la présidente du Grand Conseil.

Une telle règle de préséance est manifestement contraire aux articles 46 et
59 de la Constitution cantonale, qui consacrent la supériorité juridique du
Grand Conseil sur le Conseil d’Etat. Dans son rapport du 22 novembre 1999,
la commission «Constitution» a d’ailleurs précisé que cette supériorité 
ressortait suffisamment des dispositions spéciales sur les compétences 
respectives du parlement et du gouvernement, ainsi que du chapitre sur les
rapports entre les deux autorités, et qu’elle avait dès lors renoncé à la marquer
formellement d’une phrase, «craignant de susciter des interprétations 
erronées» (BGC, vol. 165/III, p. 2661).

Elle se heurte de surcroît aux principes communément admis en matière de
séparation des pouvoirs et de prééminence du pouvoir législatif sur le pouvoir
exécutif – selon l’article 148 de la Constitution fédérale, l’Assemblée fédérale
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est l’autorité suprême de la Confédération, sous réserve des droits du peuple
et des cantons –, principes qui font du président ou de la présidente du Grand
Conseil, dans l’imagerie populaire, le premier citoyen ou la première
citoyenne du canton.

Le groupe libéral-PPN invite dès lors le Conseil d’Etat à modifier l’annexe au
règlement protocolaire du 13 novembre 2002 dans un sens conforme à la
Constitution neuchâteloise.

Signataires : Ph. Bauer, J.-M. Haefliger, C. Zweiacker, R. Burkhard, 
O. Haussener, M. Amstutz, Ch. Häsler, L. Amez-Droz, M. Barben, V. de
Montmollin, R. Walter, R. Graber, F. Monnier, J.-G. Béguin, J.-C. Baudoin, 
J.-M. Nydegger, M. Surdez, P. Castella, L. Aquilon, J.-F. de Montmollin et 
V. Schweingruber.

3. Motions (20)

01.156 DGT
19 novembre 2001
Motion Jean-Bernard Wälti
Ouverture des marchés publics – Entreprises neuchâteloises lésées?

01.167 DEP
21 novembre 2001
Motion Francis Monnier
Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs(trices),
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite

01.170 DJSS
4 décembre 2001
Motion du groupe radical
La prévention et la promotion de la santé sont une affaire privée
sous la responsabilité de l’Etat

02.101 DEP
25 janvier 2002
Motion populaire des JSN@

Pour un salaire de référence
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02.112 DGT
19 mars 2002
Motion du groupe radical
Pour une mobilité professionnelle intégrée

02.114 DJSS
20 mars 2002
Motion Silva Müller Devaud
Création d’une « table ronde» de la sécurité

02.118 DJSS
20 mars 2002
Motion Bernard Matthey
Pour une information ferme et rigoureuse sur les dangers du 
cannabis

02.122 DJSS
21 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Asseoir un nouveau comportement mutuel !

02.125 DEP
22 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les 
entreprises

02.126 DGT
23 mai 2002
Motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de
Peseux
Pour avancer dans la traversée de Peseux
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02.127 DEP
13 juin 2002
Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et
de l’industrie
Ouvrir mieux sans travailler plus

02.133 DFAS
18 juin 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Linux ou Microsoft

02.135 DEP
24 juin 2002
Motion Giovanni Spoletini et Viviane Houlmann
Mise en valeur du patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel

02.136 DGT
10 juillet 2002
Motion populaire de la section locloise du parti libéral-PPN
A quand le bout du tunnel ?

02.137 DGT
12 juillet 2002
Motion populaire du Comité «Motion populaire SAT»
Fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du 
territoire

02.153 DJSS
4 septembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Interdiction de l’affichage en faveur du tabac et de l’alcool
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02.154 DGT
5 septembre 2002
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche
Initiative communale «Taxe sur les déchets»

02.165 DGT
26 novembre 2002
Motion populaire Pierre-François Sieber et Jean-Michel Gaberell
Taxe sur les déchets

Suite à une décision du Grand Conseil du 23 juin 1999 et un arrêté du
Conseil d’Etat du 28 juin 2000, toutes les communes neuchâteloises ont
l’obligation, depuis le 1er janvier 2001, de percevoir une taxe dite causale
concernant le traitement des déchets auprès de leurs administrés.

Force est de constater aujourd’hui que cette taxe va à l’encontre du but
recherché et qu’elle n’a rien de causal. Elle n’incite aucunement à procéder 
à un tri sélectif et rigoureux. En effet, quelle que soit l’attitude face à ce 
problème, le montant de la taxe est le même pour tout habitant d’une 
commune. De plus, elle est injuste à l’égard des personnes qui ont leurs
papiers déposés dans une commune et qui, pour diverses raisons (armée,
études en Suisse ou l’étranger, séjour à l’étranger, etc.), sont contraintes à
une absence de longue durée.

Les soussignés prient donc instamment les membres du Grand Conseil de
mettre en place un système plus équitable qui tienne compte de l’effort
consenti dans le tri des déchets tout en prenant garde à préserver les intérêts
des familles ou des personnes vivant dans la précarité.

Premier signataire : Pierre-François Sieber, Roussette 13, 2016 Cortaillod.
Motion populaire munie de 138 signatures.

02.171 DFAS
3 décembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Imposition des personnes morales

Compte tenu:

1. des difficultés financières grandissantes dans lesquelles se trouvent
nombre de communes de notre canton;

2. des disparités importantes qui subsistent entre communes malgré la
péréquation financière instaurée récemment ;
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3. des aléas de l’économie d’aujourd’hui qui peuvent, du jour au lendemain,
provoquer la disparition d’entreprises importantes, voire de secteurs
entiers de notre économie,

nous nous devons de réagir afin de promouvoir un canton solidaire et 
économiquement harmonieux.

Dans ce but, nous prions le Conseil d’Etat d’étudier et de soumettre au
Grand Conseil dans les meilleurs délais un projet de cantonalisation de
l’imposition communale des personnes morales et de redistribution 
équitable de ces rentrées fiscales entre toutes les communes du canton,
selon le principe de la péréquation financière déjà en vigueur.

Signataires : Patrick Erard, F. Bonnet, G. Hirschy, M. Ebel, D. Perdrizat, 
F. Staehli, J. Kuhn-Rognon, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, M. Droguett, J.-P. Veya
et H. Jenni.

02.178 DGT
12 décembre 2002
Motion populaire Didier Schürch
Décharge des Prés-de-Suze

1. Constat

La décharge des Prés-de-Suze (la Vue-des-Alpes) est une décharge dite de
classe 3 (matériaux inertes), elle est en voie de remplissage (capacité à 
disposition: 2,7 millions de m3). Elle est située dans une combe marneuse,
qui est aussi une zone de sources. Son aménagement a nécessité que les
eaux de ruissellement de la route cantonale descendant de la Vue-des-Alpes
soient déversées directement dans le ruisseau des Prés-de-Suze en contre-
bas. Lors des fortes averses, une partie des matériaux entreposés se met en
mouvement sous l’action du ruissellement. Un glissement des matériaux
entreposés avait eu lieu à cet endroit en 1998. Les matériaux charriés sont
emportés par le ruisseau temporaire coulant au fond du vallon, et qui se
dirige en direction des Convers.

Plusieurs fois par année, un torrent boueux traverse le hameau des Convers,
chargé des matériaux fins charriés depuis la décharge. Une partie de ce 
torrent va couler directement dans la Suze en suivant le fond du haut du 
vallon de Saint-Imier et une partie s’infiltre dans les fissures calcaires 
présentes dans le lit du ruisseau. Des essais de coloration du ruisseau
depuis Les Convers ont montré à plusieurs reprises une relation rapide entre
ce torrent et les sources captées de la ville de Saint-Imier et des Franches-
Montagnes (sources de la Raissette et du Torrent).

Les drainages installés sous la décharge ont par ailleurs contribué à grossir
les débits de ce torrent traversant Les Convers. Les drainages de la route
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cantonale et ceux du tunnel sous la Vue-des-Alpes aboutissant aux Convers
contribuent également à l’augmentation des débits.

Le torrent a d’ailleurs érodé le contrebas de la route des Convers, qui a dû
être réfectionnée à plusieurs reprises.

2. Dangers

Cette situation crée des dangers potentiels. D’une part, une crue plus impor-
tante (p. ex. crue décennale) que celles qui ont été observées ces dernières
années pourrait avoir des effets dévastateurs, en créant une coulée de boue
traversant Les Convers – Gare, ainsi que le hameau sis en contrebas.

Des précédents ont eu lieu avec des inondations au niveau des Convers,
sans parler de l’obstruction de la voie de chemin de fer par une coulée de
boue provenant de la décharge de Boinod (janvier 2002).

Des dangers de pollution des eaux sont aussi à craindre, en cas d’accident
d’un véhicule sur la décharge, ainsi que sur la route cantonale. Une fuite de
carburant aurait une forte probabilité, surtout en temps de pluie, de se
retrouver rapidement au robinet des habitants du vallon de Saint-Imier.

3. Propositions

Au vu de cette situation, nous demandons qu’une étude des dangers poten-
tiels que fait courir la décharge sur le vallon des Convers et l’aquifère du
haut vallon de Saint-Imier soit menée, en collaboration avec des spécialistes.

Cette étude devrait déterminer si la décharge peut continuer à être exploitée
comme elle l’est actuellement, ou s’il convient de prendre des mesures 
complémentaires, voire de stopper son exploitation.

Cette étude devrait également se pencher sur l’opportunité d’exploiter
d’autres sites d’entreposage de matériaux inertes, comportant moins de
dangers, et plus proches des lieux d’excavation de ces matériaux.

Premier signataire : Didier Schürch, Convers 11, 2616 Les Convers 
(commune La Chaux-de-Fonds).
Motion populaire munie de 192 signatures.
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Vœux de prompt rétablissement

Nous souhaitons nos meilleurs vœux de prompt rétablissement à M. Francis
Staehli, celui-ci ayant eu un accident.

Eloge funèbre

Nous avons à déplorer le décès survenu à l’âge de 84 ans, de M. Henri
Eisenring, député de 1961 à 1973. Membre du parti socialiste, il siégea au
Conseil communal de la ville du Locle pendant vingt ans, soit jusqu’en 1980.
En outre, il fut un gymnaste émérite et membre d’honneur de l’Association
cantonale neuchâteloise de gymnastique. Pour honorer sa mémoire, nous
vous prions, Mesdames et Messieurs, de vous lever et de vous recueillir
quelques instants.

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 5 et 6 novembre 2002 sont déposés sur
le bureau. S’ils n’appellent pas d’observation avant la fin de la session, ils
seront considérés comme adoptés.

Election dans une commission

Nous vous informons que M. Hubert Jenni remplace M. Marcelo Droguett
au sein de la commission des pétitions et des grâces.

Félicitations

Nos félicitations au Musée d’archéologie «Laténium», et à son directeur 
M. Michel Egloff. En effet, il vient de recevoir le prix du Musée du Conseil de
l’Europe. Ce prix lui sera remis au mois d’avril à Strasbourg.

Nous avons également le plaisir de citer M. le professeur de physique 
expérimentale Jérôme Faist qui est à l’honneur aujourd’hui dans les 
milieux universitaires neuchâtelois, puisqu’il vient de recevoir le «Prix Latsis
National 2002», distinction remise chaque année à un jeune chercheur, cela
honore aussi notre Université et notre canton. (Applaudissements.)

Déroulement de l’ordre du jour

Le bureau du Grand Conseil vous propose d’entreprendre nos travaux de la
manière proposée par l’ordre du jour que vous avez reçu. Cependant, avec
quelques modifications apportées par le bureau du Grand Conseil.

Nous vous faisons également part d’un vœu exprimé par votre bureau. 
En effet, le président du Grand Conseil doit absolument faire respecter plus
de ponctualité de votre part dans le temps imparti pour les pauses. De ce fait
à la fin de la pause, qu’il y ait beaucoup de monde ou peu, nous devrons
réouvrir la séance.
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Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Invitation adressée le 12 décembre 2002 par le bureau du Grand Conseil
du canton de Zurich à son homonyme neuchâtelois, pour une visite en
terre zurichoise qui aura lieu le 17 mars 2003.

– Copie d’une lettre de Mme Monika Dusong, cheffe du Département de la
justice, de la santé et de la sécurité, du 20 décembre 2002, au Groupement
des associations et syndicat de la santé, à La Chaux-de-Fonds, en
réponse à son courrier adressé au Grand Conseil le 27 novembre 2002 au
sujet de la convention collective de travail CCT Santé 21.

– Lettre de M. Victor Mizrahi, de Neuchâtel, du 30 décembre 2002, victime
d’un grave accident en 1993, demandant une remise exceptionnelle du
solde de ses taxations sur des prestations en capital qu’il a touchées et
qui proviennent d’assurances.

– Lettre de M. Jean-Daniel Clavel, de Caux, du 3 janvier 2003, relative à une
affaire de succession difficile, actuellement en traitement auprès des
autorités judiciaires cantonales, demandant que le bureau du Grand
Conseil lui fasse part de sa prise de position sur cette affaire.

– Lettre de M. Boudjena Boukerboua, de Neuchâtel, du 20 janvier 2003, 
et copie d’une lettre qu’il a adressée au ministère public à la même 
date, concernant des problèmes de voisinage ainsi qu’une affaire 
d’héritage.

– Lettre de M. Alexandre Muriset, de Neuchâtel, du 22 janvier 2003, 
émettant diverses critiques à l’encontre des autorités de la ville et du 
canton de Neuchâtel.

POSTULATS

02.107 ad 02.030
6 février 2002
Postulat du groupe radical (primitivement déposé sous forme de
motion)
Bouclements intermédiaires

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité de fournir au
Grand Conseil des bouclements intermédiaires des comptes de l’année en
cours.

Un bouclement intermédiaire devrait être fourni au 30 septembre. Il donnerait
au Grand Conseil une approche réelle de la situation financière et des 
dispositions à prendre durant les trois derniers mois de l’année.
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L’étude du budget de l’année suivante en serait également facilitée, car des
données seraient en partie connues comme l’état de la situation des charges
et des revenus. La comparaison avec ce qui avait été budgétisé serait 
possible plus rapidement au lieu d’attendre l’adoption des comptes lors de
la séance plénière du mois de mai.

Signataires : R. Comte, B. Zumsteg, J.-B. Wälti, J. Tschanz, Y. Morel, 
D. Cottier, M.-L. Béguin, W. Haag, C. Schallenberger, P. Sandoz, 
M. Grossmann, W. Geiser, M. Schafroth, Ph. Haeberli et R. Tanner.

M. Raphaël Comte: – Le 18 novembre 1996, la députée Michèle Berger-
Wildhaber déposait un postulat lié au budget 1997, postulat demandant 
des bouclements intermédiaires, dont le dernier devra intervenir au 
30 septembre de l’année en cours. Ce postulat avait été retiré, suite aux 
promesses du Conseil d’Etat de travailler dans ce sens. Force est aujourd’hui
de constater que les promesses du Conseil d’Etat n’ont été que partiellement
retenues.

L’instrument du bouclement intermédiaire existe dans d’autres collectivités
publiques, il est donc tout à fait concevable de l’introduire pour l’Etat de
Neuchâtel, cela permettrait de renforcer le droit à l’information des députés
et de combler ainsi la différence de degrés d’informations existant entre le
Grand Conseil et le Conseil d’Etat. Dans le contexte actuel de nos finances,
l’instrument du bouclement intermédiaire pourrait – nous en sommes
convaincu – aider les députés dans leurs décisions relatives au budget et
permettre aux débats budgétaires de gagner en clarté et en sérénité. Les
députés se pencheraient en effet sur le budget de l’année suivante avec des
données plus précises concernant les dépenses et les recettes de l’année en
cours. Lorsqu’un bouclement intermédiaire existe, il est plus facile pour les
députés de faire des propositions constructives pour le budget de l’année
suivante.

A l’heure actuelle, le Grand Conseil n’a pour ainsi dire d’autre choix que
d’accepter le budget, les conséquences d’un refus pourront être extrême-
ment problématiques. La commission de gestion et des finances ne dispose
pas des moyens de contraintes nécessaires pour influer de manière signifi-
cative sur le budget présenté au Grand Conseil. Tout semble ainsi fait pour
que les représentants du pouvoir législatif soient mis devant le fait accompli.
Un bouclement intermédiaire permettrait au Grand Conseil d’intervenir plus
tôt dans la procédure, en amont, alors que tout n’est pas encore décidé, que
tout n’est pas encore figé. Le Grand Conseil disposerait ainsi des informa-
tions nécessaires pour prendre ses responsabilités et pour, le cas échéant,
faire des propositions. Pour ces raisons, nous vous invitons à accepter le
présent postulat.

Le président : – Ce postulat est lié au postulat du groupe socialiste 02.172 
ci-après.
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02.172 ad 02.030
3 décembre 2002
Postulat du groupe socialiste
Des outils pour conduire les finances cantonales

Suite aux profondes mutations de l’économie de marché durant la dernière
décennie, on constate une accélération doublée d’une dérégulation des
cycles économiques. Face à cette réalité, nos autorités doivent se doter de
nouveaux instruments de conduite en matière de gestion financière.

L’introduction d’une projection intermédiaire des résultats attendus des
comptes de l’année en cours s’impose, et elle est d’ailleurs souhaitée 
par-delà les rangs socialistes (motion du groupe radical 02.107, du 6 février
2002, «Bouclements intermédiaires»). Cette projection devrait pouvoir être
présentée dès le début des travaux du législatif concernant l’élaboration du
budget, à la fin de l’été.

D’autres indicateurs s’avèrent utiles en matière de gestion financière,
notamment les derniers résultats consolidés. A ce titre, les autorités de ce
canton se doivent de disposer de données plus « fraîches» qu’à l’heure
actuelle.

D’une manière générale, le groupe socialiste demande au Conseil d’Etat de
se doter de moyens de pilotage plus efficaces, afin de maîtriser les finances
publiques de notre canton dans un environnement économique moins
stable que de par le passé.

Signataires : J.-N. Karakash, M. Debély et O. Duvoisin.

Amendement du Conseil d’Etat déposé le 28 janvier 2003

Quatrième paragraphe:

... nous demandons au Conseil d’Etat de considérer à l’avenir l’existence 
de deux effectifs (l’effectif ordinaire et l’effectif hors dotation) regroupant 
le personnel de l’administration centrale (enseignants, apprentis, stagiaires
exceptés). Quitte...

Suite sans changement.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Comme le relève notre postulat qui va un
peu dans le sens du postulat du groupe radical auquel il est rattaché pour 
ce débat, l’économie a vécu pendant cette dernière décennie plusieurs 
modifications majeures dont nous en relèverons deux qui nous semblent
principales, notamment celles des axes suivants : soit le développement
rapide des technologies de l’information et de la communication et de la
mobilité accrue des personnes et des biens.

Ces deux éléments ont fondamentalement changé la donne en matière de
gestion, rendant possibles des prises de décisions beaucoup plus rapides et
entraînant une flexibilité extrême au niveau de la production industrielle. On
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peut s’en plaindre ou trouver cela formidable, toujours est-il que c’est une
réalité, et qu’elle a notamment pour conséquence une durée beaucoup plus
courte et une dérégulation des cycles économiques. Le canton de Neuchâtel
est particulièrement touché par ce phénomène, puisque nombre de ses
entreprises sont actives soit dans le domaine des hautes technologies ou alors
dans la sous-traitance qui sont deux domaines particulièrement touchés par
cette réalité, deux domaines à la merci de chaque soubresaut économique.

Pour les collectivités publiques, cela a également des conséquences puisque
les prévisions conjoncturelles deviennent de plus en plus ardues, avec
toutes les incertitudes liées, entre autres, au niveau des rentrées fiscales, de
l’évolution des charges d’assistance ou des salaires. L’incapacité manifeste 
à établir des prévisions sérieuses a été flagrante cette année, avec des 
projections sans cesse revues pour les résultats 2002. Encore aujourd’hui,
c’est un peu le brouillard, pour nous députés, avec des chiffres qui varient
régulièrement de plusieurs dizaines de millions de francs. Les écarts entre
les prévisions et les résultats sont de plus en plus importants, et ce n’est 
pas souhaitable, même lorsqu’il s’agit de bonnes surprises, car la qualité de
nos réflexions, menées notamment dans le cadre de l’élaboration des 
budgets – comme l’a relevé M. Raphaël Comte – y compris également pour
les communes, en est affectée.

D’une manière plus générale, l’Etat doit adapter ses outils à la nouvelle
donne. Il nous faut des approximations, si possible dès le mois de juillet, et
un bouclement intermédiaire, peut-être partiel, car il faut garder en mémoire
que la nécessité de cet outil est en fait appelée à nous permettre de faire des
projections. Donc, le bouclement intermédiaire en lui-même n’est qu’un
outil pour avenir à des projections, c’est pourquoi il n’est pas forcément
nécessaire que ce bouclement soit complet, il est plus utile qu’il soit mené
en parallèle avec une réflexion sur la marche des services ou une connais-
sance dans la durée, c’est quelque chose qui s’acquiert, cela se fait égale-
ment dans les villes et c’est donc tout à fait possible de le mettre en place.

Nous souhaiterions que ces indications soient disponibles évidemment,
préalablement aux travaux de la commission de gestion et des finances
concernant le budget, et nous insistons donc sur la nécessité de disposer
d’un maximum d’indications déjà avant le 30 septembre, date retenue par le
postulat du groupe radical. Une certitude quant à la situation en cours
d’exercice, en plus du fait qu’une part non négligeable des charges corres-
pond à des prestations effectuées lors de l’exercice précédent, rendra 
possible des projections crédibles.

D’autres indicateurs nous semblent également nécessaires. Les derniers
résultats consolidés, notamment de la part des contributions, présentent un
grand intérêt, et il faut nous donner les moyens de disposer de ces informa-
tions dans des délais les plus brefs possibles. Toute une panoplie de
«tableaux de bord», permettant une évaluation plus pointue de la situation
à tout moment, devraient dans la mesure du possible être introduits, avec à
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la clé une pertinence accrue de nos décisions politiques et une gestion plus
efficace des services.

Nous souhaitons qu’une réflexion à ce sujet soit menée, par exemple, par
l’un des groupes de pilotage dont a parlé Mme la cheffe du Département des
finances et des affaires sociales, lors d’une précédente session.

Finalement, au-delà de ce postulat, nous pensons que d’autres adaptations
devront suivre. Dans certains secteurs, les cycles sont trop courts pour
qu’une politique anticyclique puisse correctement déployer ses effets. Il 
faudra vraisemblablement trouver de nouvelles méthodes de soutien à
l’économie pour les phases difficiles. Comme l’avait également mentionné
la députée Gisèle Ory, lors d’une précédente session – la session du Grand
Conseil traitant du budget, si nous ne faisons erreur –, le canton devrait 
également se doter, s’il ne l’est pas, d’outils comptables favorisant un 
lissage des effets conjoncturels pour favoriser une vision à moyen et long
terme, nécessaire pour mener une politique pertinente dans la durée.

Ces adaptations ne concerneront d’ailleurs pas que les collectivités publiques.
De nombreuses entreprises fonctionnent encore selon les anciens principes
d’adaptation permanente à la demande, subissent ainsi les cycles écono-
miques jusqu’à l’absurde, et devront également s’adapter à cette nouvelle
réalité. Nous connaissons plusieurs cas de plusieurs postes supprimés 
pour motif économique dans des entreprises neuchâteloises, alors que des
investissements importants étaient liés à leur existence et étaient en cours
de réalisation. On voit bien là que ce n’est pas possible d’investir pour 
permettre à la personne de faire son travail et de la licencier en même 
temps pour motif économique. Cela montre bien à quel point la situation
économique est variable et ses cycles conjoncturels de plus en plus courts.
On trouve encore les nombreux cas de construction ou de rénovation de
locaux abandonnés, avant même la fin des travaux, alors qu’on souhaite
leur faire subir une réorientation avant même qu’ils n’aient pu être utilisés
dans leur fonction initiale.

Face à tout cela, beaucoup d’entreprises réagissent en prenant des mesures
en matière de gestion, afin d’absorber ces cycles économiques plutôt que de
les subir. Nous souhaitons que le canton fasse de même. Ces quelques
réflexions dépassent toutefois le cadre de notre demande, qui n’est pas
d’ordre politique. La seule ambition de ce postulat est que le canton se dote
des instruments nécessaires à une bonne appréciation de la réalité, afin 
de pouvoir prendre de bonnes décisions pour l’avenir tout en conduisant 
les finances cantonales de manière efficace. Nous imaginons, Mesdames 
et Messieurs les députés, Mesdames et Messieurs les conseillers d’Etat, 
que vous partagez notre préoccupation, raison pour laquelle nous vous 
demandons de soutenir notre demande.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Se doter d’outils performants, nous avons
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le sentiment que nous en possédons déjà un certain nombre. Comme l’a
relevé M. Raphaël Comte, depuis 1996 le Conseil d’Etat ne s’est pas reposé
sur ses lauriers, il a présenté en 1997 déjà des améliorations. Cela a été 
présenté en commission de gestion et des finances, nous avons indiqué
qu’il y avait déjà toute une série d’outils au travers de SAP, au travers de
GESPA, au travers d’un certain nombre de mesures qui existent, que nous
donnions et que nous tentions en tout cas de nous donner les moyens
d’avoir la vision la plus claire et la plus transparente possible.

Le Conseil d’Etat entre en matière avec les deux postulats qui nous sont 
soumis parce que, bien que nous l’ayons déjà expliqué plusieurs fois, nous
nous rendons compte que même en expliquant, il semble que vous n’êtes
pas encore convaincu du travail qui est réalisé par les services concernés,
qui vous renseignent très régulièrement sur le travail qui est fait et sur le
regard que nous avons sur chacun des dossiers.

Nous tenons quand même à rappeler que nous renseignons aussi souvent
que possible, et chaque fois qu’elle le demande, la commission de gestion et
des finances et que nous rencontrons plusieurs fois, chacun d’entre vous
dans nos départements, la sous-commission de gestion et des finances
concernée par le département auquel elle est référée. Là, nous avons de
temps en temps la surprise de constater que soit certaines questions ne 
sont pas posées, soit nous répondons à certaines questions mais qui, de
nouveau, reviennent en plénum alors que nous avions déjà donné les
réponses. Raison pour laquelle, comme nous vous l’avons indiqué, est-ce
que le Conseil d’Etat réellement a une incapacité manifeste à ne pas être
capable d’avoir une vision? Nous ne le pensons pas, Monsieur le député.

Par contre ce que nous vous demandons, c’est de faire référence – et d’en
faire référence à ces outils et à ces instruments, – dans le cadre des travaux
de la commission de gestion et des finances et non uniquement au Grand
Conseil. Nous imaginons mal, chaque année, en septembre ou octobre,
venir vous présenter un bouclement ou une situation intermédiaire, avoir un
débat spécifique à la commission de gestion et des finances. Raison pour
laquelle nous vous demandons d’accepter le fait que, dans la réflexion que
conduira le Conseil d’Etat, nous partions du principe que les débats aient
lieu soit en commission de gestion et des finances, soit en sous-commission
de chacun des départements.

M. Jean-Marc Jeanneret : – Le groupe libéral-PPN refusera le postulat 
radical pour deux raisons : la première pour les coûts. La clairvoyance 
radicale prévoit bien des bouclements intermédiaires dans la première
phase du postulat. Nous sommes aussi convaincu qu’il faille des boucle-
ments trimestriels, afin d’avoir en septembre des données fiables, ce qui
implique un travail important et vraisemblablement une surcharge de travail
pour les services de l’Etat, éventuellement l’engagement de nouveaux 
fonctionnaires.
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De plus, l’effet de la fiscalité est perceptible tard dans l’année, nous en avons
tous eu la preuve la semaine passée par l’annonce du déficit prévisible de la
Confédération qui a été annoncé au mois de janvier de cette année. Nous
travaillerons donc bien sur des données quelque peu fiables, mais tout de
même aléatoires quant aux rentrées fiscales.

En outre, au niveau des délais, un bouclement intermédiaire à fin septembre
nous permet raisonnablement d’obtenir – ou espérer obtenir – un rapport à
fin octobre, donc bien trop tard, lorsque les travaux par les services de l’Etat
et les commissions sont déjà bien avancés.

Dernière raison, comme Mme la conseillère d’Etat l’a dit, si nous avons un
rapport à l’intention du Grand Conseil, nous sommes convaincu que nous y
passerons en tout cas une demi-journée à y débattre et c’est bien entendu
une séance de relevée à peu près assurée chaque année.

Nous refuserons aussi pour les mêmes raisons le postulat du groupe 
socialiste. Toutefois, nous constatons avec ce postulat que dans le groupe
socialiste des gestionnaires de haut vol font partie des têtes pensantes de ce
parti et nous en sommes très satisfait. Nous osons donc espérer que le
groupe socialiste aura, dans les futurs débats, l’honnêteté de nous présenter
le coût réel des initiatives populaires qu’il a lancées. Pour les libéraux-PPN,
le pilotage est plus important que les outils de contrôle du pilotage. Nous
libéraux-PPN, nous voulons moins d’Etat, donc moins d’impôts. Pour ces
raisons, nous nous opposons à ces deux postulats.

M. Patrick Erard : – Une bonne phrase en dit parfois plus long qu’une longue
intervention, et Louis Baron, Ministre des finances français en 1830, disait déjà à
l’époque: «Faites-moi de bonne politique et je vous ferai de bonnes finances».

En postulant que des bouclements intermédiaires, indicateurs, tableaux de
bord et autres outils financiers permettront une meilleure gestion d’un Etat
démocratique, on pose un axiome qui tient des croyances et non des faits.
Nous en voulons pour preuve les débâcles financières de Swissair, Enron,
ASEA, Crédit Suisse First Boston, etc. Ne nous faites pas croire que ces
entreprises ne disposaient pas des plus luxueuses caisses à outils écono-
miques de la planète. Au surplus, on ne gouverne pas un Etat comme une
entreprise.

Ce qui nous surprend, c’est que l’on ne s’interroge que peu sur le fait qu’on
multiplie les analyses, qu’on réunit de plus en plus des spécialistes pour 
étudier des scénarios, et qu’au bout de ces processus presque rien ne
change, si ce n’est que la facture s’est alourdie de ces audits. D’ailleurs, de
nombreux économistes remettent en question ces bilans intermédiaires qui
font douter les investisseurs et qui introduisent des notions psychologiques
là où il suffirait parfois de laisser le temps au temps.

Ce qui nous questionne, c’est que sur un système consensuel, avec de nom-
breuses interactions entre la Confédération, les cantons et les communes,
où se multiplient les reports de charge avec de complexes systèmes 
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péréquatifs, où il existe une impérative nécessité de ménager un large 
panel de susceptibilités, on imagine pouvoir greffer des outils qui ont 
certainement apporté leur lot de contentement à certains entrepreneurs,
mais qui se heurtent presque toujours au système politique, avec ses 
contradictions, ses lenteurs, ses impératifs autres qu’économiques et ses
échéances électorales.

Finalement, ce qui nous inquiète, c’est qu’à trop se focaliser sur nos 
difficultés financières – qui soit dit en passant sont machiavéliquement bien
orchestrées –, on en oublie des problèmes autrement plus importants.

Le groupe PopEcoSol souhaite, comme tous ici, que la gestion de notre 
canton soit la plus rigoureuse possible, mais reconnaissons que même si
nous dotions le Conseil d’Etat des meilleurs outils économiques, d’un peu
de personnel très qualifié pour les utiliser, il manquerait encore la chose
actuellement la plus précieuse dans notre pays, du temps.

Nous refuserons donc les postulats, et nous continuerons à être particulière-
ment attentif à laisser la technocratie économique à la porte, en postulant,
nous, que le meilleur outil a surtout besoin d’un bon artisan.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Nous avons bien entendu la cheffe du 
département nous demander de bien préciser que ces débats auraient 
lieu en commission de gestion et des finances, il est évident que nous ne
tenons pas à faire deux fois le budget en plénum, c’est déjà suffisamment
marathonien une fois!

Par rapport aux interventions des groupes libéral-PPN et PopEcoSol, 
concernant, par exemple, la peine que l’on a à disposer – alors que ce serait
utile – de projections sur les rentrées fiscales, nous avons l’impression que
cela dépend de la qualité du calcul des acomptes qui sont perçus par le 
service des contributions et si cette qualité est bonne, cela ne devrait pas
poser trop de problèmes que d’avoir des projections fiables. Maintenant si le
service des contributions calcule mal ces acomptes, peut-être que nous
avons des mauvaises surprises en fin d’année. Cela est particulièrement vrai
pour les personnes physiques – nous en convenons – et dans une situation
économique qui ne soit pas trop changeante. Il est vrai que pour les 
personnes morales, les choses sont beaucoup moins évidentes.

Néanmoins, pour les seules personnes physiques, il serait intéressant
d’avoir des projections relativement fiables. Quant au reproche qui peut être
fait à ces postulats d’aller dans le sens d’une gestion plus technocratique et
moins politique, nous pensons que d’avoir une bonne vision de la réalité
présente, une bonne vision de la situation que l’on vit, ne peut pas nuire à
une bonne gestion politique et qu’une bonne maîtrise des outils de gestion
va forcément à l’encontre d’une bonne gestion politique. Nous pensons que
ce sont deux choses qui peuvent aller de paire et nous croyons, à notre sens,
que c’est le cas en ville de Neuchâtel.
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M. Raphaël Comte: – Nous remercions la représentante du Conseil d’Etat de
sa vision de nos postulats et nous partageons son opinion lorsqu’elle estime
que ces débats devraient avoir lieu en commission de gestion et des finances.
Nous ne souhaitons pas des bouclements intermédiaires sur papiers glacés,
distribués à 115 députés et faisant l’objet d’un débat, nous souhaitons juste
avoir au moment du budget des communications officielles sur l’état des
finances de l’année en cours. Nous nous rallions donc parfaitement à la
vision du Conseil d’Etat.

M. Roland Tanner : – Le groupe radical soutiendra le postulat du groupe
socialiste, étant donné qu’il s’agit – comme l’a dit M. Jean-Nathanaël
Karakash – pour ainsi dire d’un copier coller, si ce n’est que les dates 
diffèrent quelque peu. Pour ce qui est de l’élément d’avoir un bouclement
intermédiaire, nous pensons que ce n’est pas de faire du machiavélisme que
d’avoir une légère vision avant terme et de pouvoir anticiper les choses.

Le président : – La parole n’est plus demandée, ces deux postulats sont
contestés, nous allons donc voter.

On passe au vote.

Le postulat du groupe radical (primitivement déposé sous forme de motion)

02.107 ad 02.030, du 6 février 2002, «Bouclements intermédiaires», est

accepté par 59 voix contre 46.

Le postulat du groupe socialiste 02.172 ad 02.030, du 3 décembre 2002,

«Des outils pour conduire les finances cantonales», est accepté par 56 voix

contre 46.

02.173 ad 02.030
3 décembre 2002
Postulat du groupe radical
Transparence dans les effectifs

Dans son rapport sur le budget, le Conseil d’Etat nous annonce 65,8 postes
nouveaux. Nous apprenons également que ce chiffre est dû dans une large
mesure à des transferts de postes figurant hors des effectifs de dotation,
attendu que ces personnes représentent presque la moitié des nouveaux
postes demandés.

Nous nous trouvons devant un certain paradoxe puisque le rapport du
Conseil d’Etat nous propose un effectif de 1985,1 postes au budget 2003.
Toutefois, si l’on tient compte des personnes hors dotation, l’on peut ajouter
environ 400 personnes si l’on se réfère au rapport 2001 du DFAS.

SÉANCE DU 28 JANVIER 2003, À 13 H 30 2455

Postulats (suite)



Le Conseil d’Etat nous dit dans son rapport que c’est par souci de transpa-
rence qu’il effectue le transfert des personnes «hors dotation». Nous 
aimerions aller plus loin et demander que la lumière la plus complète soit
faite sur les effectifs du personnel salarié par l’Etat.

Afin que nous puissions bénéficier à l’avenir d’une statistique qui regroupe
l’ensemble de l’effectif du personnel, nous demandons au Conseil d’Etat de
ne considérer, à l’avenir, qu’un seul effectif regroupant le personnel de
toutes les catégories. Quitte, comme le demande également la commission
de gestion et des finances, à ce que l’on sache ensuite que, sur l’effectif 
global, un certain nombre de postes sont couverts par des subventions à
charge de tiers.

Signataires : Ph. Haeberli, B. Zumsteg, J.-B. Wälti, B. Keller, R. Tanner, 
F. Rutti, A. Gerber, J. Tschanz, F. Löffel, M.-L. Béguin, Y. Morel, 
M. Grossmann, M. Schafroth, E. Berthet, D. Cottier, R. Debély et 
C. Schallenberger.

Amendement du Conseil d’Etat déposé le 28 janvier 2003

Quatrième paragraphe:

... nous demandons au Conseil d’Etat de considérer à l’avenir l’existence 
de deux effectifs (l’effectif ordinaire et l’effectif hors dotation) regroupant le
personnel de l’administration centrale (enseignants, apprentis, stagiaires
exceptés). Quitte...

Suite sans changement.

M. Philippe Haeberli : – Nous essayons de proposer un outil supplémentaire,
depuis de nombreuses années, la présentation du budget de l’Etat, des 
améliorations afin d’en faciliter sa compréhension, sa lisibilité et sa transpa-
rence. Les dépenses consacrées au personnel sont importantes et il est
indispensable de bien maîtriser son effectif. Il s’agit de connaître exactement
le nombre de collaborateurs employés par l’Etat et rémunérés directement
par son budget. Dans son rapport, justement sur le budget, le Conseil d’Etat
nous a annoncé 65,8 postes nouveaux. Nous apprenons également que ce
chiffre est dû, dans une large mesure, à des transferts de postes figurant
hors des effectifs de dotation, attendu que ces personnes représentent
presque la moitié des nouveaux postes demandés.

Nous nous trouvons devant un certain paradoxe puisque le Conseil d’Etat
nous propose un effectif de 1985,1 postes au budget 2003. Toutefois, si 
l’on tient compte des personnes hors dotation, l’on peut ajouter environ 
700 personnes, si l’on se réfère au rapport du DFAS de 2001. Nous savons
que le personnel de l’Etat bénéficie de statuts divers. Sans pouvoir être
exhaustif, nous avons répertorié quelques catégories : les personnes qui font
partie de la dotation, celles qui sont hors dotation, celles qui ont un contrat
de droit privé, celles qui sont remboursées par des tiers, les apprentis, les
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personnes bénéficiant de contrats spéciaux par le biais du chômage, par
exemple. Il nous semble qu’une clarté absolue de l’effectif du personnel est
indispensable. La maîtrise de celui-ci permettra aussi aux décideurs de
prendre les bonnes orientations en matière de gestion du personnel.

En étudiant le budget 2003, nous constatons qu’il intègre certaines personnes
qui n’apparaissent dans aucune statistique. Ces personnes bénéficiaient de
contrats d’insertion délivrés par le service de l’emploi, par exemple. Nous
sommes bien sûr favorable à l’intégration, dans la mesure du possible, des
personnes sans emploi. Nous devons également constater que ces postes
de travail existent depuis plusieurs années, mais qu’ils n’apparaissent pas
dans la statistique des effectifs. Quelque part, ce mode de fonctionnement
fausse la vision que nous avons du besoin réel en personnel pour accomplir
les tâches de l’Etat.

De plus, nous demandons au Conseil d’Etat de faire un tableau sur lequel se
retrouveront facilement le nombre total des postes de travail utiles au bon
fonctionnement de notre Etat, apparaîtra l’effectif des personnes employées
dans tous les services et qui bénéficient de l’un ou de l’autre des statuts 
que nous avons mentionnés tout à l’heure. Et même si nous avons oublié
l’une ou l’autre forme de contrats de travail, nous souhaiterions que cette
catégorie apparaisse également, afin que nous puissions disposer d’une 
statistique absolument complète du nombre de collaborateurs de l’Etat, ceci
dans un souci de parfaite transparence. Dès lors, nous demanderons à nos
collègues députés de bien vouloir accepter ce postulat.

Nous aimerions encore dire deux mots au sujet de l’amendement du Conseil
d’Etat, dans la mesure où nous retrouverons l’effectif complet du personnel
de l’Etat, nous sommes d’accord pour des questions d’organisation qu’il soit
regroupé dans deux statistiques différentes.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous entrons en matière effectivement
avec le contenu du postulat du groupe radical, mais nous nous sommes 
permis – comme vous l’avez indiqué Monsieur Philippe Haeberli – d’apporter
un amendement à ce postulat, parce que votre quatrième paragraphe 
indiquait : « ... ne considérer, à l’avenir, qu’un seul effectif regroupant le 
personnel de toutes les catégories». Vous modifiez ce que vous avez 
développé à la tribune. Dès lors, nous nous sommes référée à la feuille qui
figure dans le rapport de gestion du Département des finances et des
affaires sociales, en page 58, où l’on a mentionné pour la première fois
l’effectif selon dotation et hors dotation pour 2001. On aimerait pouvoir
maintenir cette présentation pour les années futures, mais en ajoutant 
effectivement les autres types de personnes que nous pouvons avoir, 
c’est-à-dire, les enseignants, les apprentis et les stagiaires qui ne sont pas
mentionnés. Si vous voulez tout, nous vous proposons d’aller là dans le
sens de l’amendement du Conseil d’Etat et on vous remercie de l’accepter.
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M. Patrick Erard : – Nous avons grand-peine à partir du présupposé que des
zones d’ombres subsistent dans le recensement du personnel de l’Etat. Pour
notre part, il se cache des velléités de contrôle outrancier du nombre des
personnes travaillant dans le cadre du budget cantonal, alors que la vraie
question devrait être : «Disposons-nous, en nombre suffisant et avec les
compétences nécessaires, du personnel qui nous permet d’accomplir les
tâches de l’Etat? »

Au surplus des nombres, à la virgule près, ne permettront pas de mieux
comprendre pourquoi nous devons engager tel ou tel collaborateur. Car
finalement, supposons que l’administration compile les données existantes
et nous offre un magnifique tableau, quel usage en ferions-nous? Nous 
imaginons déjà les questions, toutes pertinentes bien sûr, et du style : «Et
puis, ce nouveau fonctionnaire, en avons-nous nécessairement besoin? »
Notre Conseil et ses commissions ont comme devoir de fixer les missions,
de donner les moyens de les accomplir et ensuite de contrôler leurs réalisa-
tions. Ne nous substituons pas au Conseil d’Etat et aux services. Nous 
refuserons ce postulat.

M. Jean-Marc Jeanneret : – Le groupe libéral-PPN souscrit aux préoccupations
radicales et nous appuierons ce postulat.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste est certes intéressé par les 
problèmes d’effectif de l’administration cantonale, il considère toutefois 
qu’il importe, en premier lieu, de bien définir les tâches que l’on veut 
confier à l’Etat. Il admet aussi qu’il y a du personnel de plusieurs caté-
gories et notamment du personnel payé par des tiers, en particulier par la
Confédération et que ce personnel est parfois soumis à de très fortes 
fluctuations liées à l’emploi, à l’afflux de réfugiés, etc. En regroupant 
toutes ces catégories dans un unique effectif, comme le demandait 
initialement le postulat, celui-ci ne nous apparaissait pas nécessairement
comme la panacée, mais avec l’amendement du Conseil d’Etat cette 
imperfection est corrigée. Comme nous avons nous-même parfois souhaité
plus de transparence dans ces statistiques, nous ne nous opposerons donc
pas à ce postulat.

Le président : – La parole n’est plus demandée, ce postulat est combattu,
nous allons donc voter.

On passe au vote.

Le postulat du groupe radical 02.173 ad 02.030, du 3 décembre 2002,

«Transparence dans les effectifs», amendé, est adopté à une majorité 

évidente.
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02.174 ad 02.030
3 décembre 2002
Postulat du groupe radical
Moins de subventions, plus de responsabilité

Au budget 2003, les subventions accordées augmentent de près de 
67 millions de francs par rapport au budget 2002.

L’octroi des subventions est soumis aux conditions mentionnées dans la loi
sur les subventions du 1er février 1999.

Une bonne gestion des subventions doit se faire dans le respect des 
principes énoncés ci-après :

La transparence: la crédibilité des institutions passe par la transparence. Les
règles appliquées sont connues. Les actions de l’Etat sont communiquées.
La transparence favorise les contrôles techniques et politiques.

La responsabilité : elle implique de clarifier les rôles exécutifs, législatifs et
administratifs.

L’efficience: soit un assainissement des finances publiques.

L’efficacité : l’action de l’Etat se doit d’être efficace et intervenir au bon
moment, cela comprend également une évaluation des résultats.

Dans le cadre de l’application et du respect de ces quatre principes énoncés,
nous demandons au Conseil d’Etat d’examiner :

1. si les demandes se justifient en regard de prestations fournies par les
services ;

2. s’il n’y aurait pas moyen de satisfaire ces demandes de manière moins
coûteuse;

3. le renforcement de la présence de l’Etat dans les différentes associations,
fondations dont il finance le déficit ;

4. d’accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des finances ;

5. l’application d’un système comptable afin que l’on puisse procéder à des
comparaisons entre les différentes collectivités bénéficiant de subventions.

De plus, le groupe radical souhaite connaître la date de la publication du
règlement d’application de la loi sur les subventions qui doit avoir pour but
de favoriser les économies et augmenter la transparence dans le cadre de
l’octroi de subventions.

Signataires : C. Schallenberger, M. Grossmann, D. Cottier, B. Zumsteg, 
Y. Morel, M.-L. Béguin, M. Schafroth, R. Debély, B. Keller, Ph. Haeberli, 
F. Rutti, S. Vogel, A. Gerber et J.-B. Wälti.

Mme Catherine Schallenberger : – Moins de subventions, plus de responsa-
bilités. Dans le budget 2003, les subventions accordées par le canton 
augmentent de près de 67 millions de francs par rapport au budget 2002. En
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conséquence, la commission de gestion et des finances demande l’élabora-
tion d’une stratégie, afin de réviser les méthodes de subventionnement. 
Ces subventions représentent en effet près de la moitié du budget de l’Etat
et sont nettement plus difficiles à contrôler que les dépenses employées
directement par l’administration communale. La loi sur les subventions, du
1er février 1999, prévoit certes des principes applicables pour l’octroi de ces
subventions qui sont au nombre de cinq. Les institutions, les collectivités qui
en bénéficient doivent répondre à un besoin d’intérêt général, ils, elles doivent
atteindre leurs objectifs de manière économique et efficace, correspondre
aux capacités financières du canton – c’est l’un des problèmes – soit allouer
selon les principes uniformes et équitables et favoriser une répartition 
judicieuse des tâches entre le canton et les communes.

Désenchevêtrement : en ce qui concerne la surveillance, il est évidemment
mentionné un article à ce sujet, l’autorité compétente veille à ce que les 
subventions soient utilisées conformément à leurs destinations et dans le
respect des conditions et des charges auxquelles leur octroi est subordonné.
Nous avons donc les bases légales pour octroyer ces subventions de la
meilleure manière possible.

Toutefois, on constate qu’en réalité on procède différemment. Lorsqu’une
institution ou une collectivité, lors de la discussion du budget, reste dans le
cadre de l’année précédente, on évite généralement de remettre en discussion
ce montant, voire de le discuter. Ce n’est que dans le cas où le budget
dépasse qu’on relance la discussion et souvent on relance la discussion 
uniquement sur le dépassement et non pas sur la totalité de l’institution ou
de la collectivité, de ses buts ou de la façon de les atteindre.

Nous demandons donc d’examiner si les demandes se justifient en regard
des prestations fournies par les services et, de plus, s’il n’y aurait pas moyen
de satisfaire ces demandes de manière moins coûteuse.

Nous aimerions donner l’exemple qui est très significatif et qui est 
mentionné dans le rapport de la commission de gestion et des finances 
et qui concerne les subventions accordées aux entreprises de transport.
Cette description illustre bien le principe : qui paie ne commande pas! Ces
compagnies de transport sont en effet constituées en sociétés anonymes au
sein desquelles le Conseil d’Etat siège avec deux représentants qui peuvent
certes influencer les discussions mais, n’étant pas majoritaires, ne peuvent
bien sûr pas avoir le dernier mot, notamment sur les choix d’investissements
que le canton supportera ensuite et qui aura un effet sur le montant des 
déficits.

Le groupe radical s’inquiète donc du peu d’influence que les représentants
du canton peuvent avoir sur les décisions qui ont des conséquences directes
sur la participation financière du canton et donc de l’accroissement du 
déficit. Si l’on veut rétablir le principe : qui paie commande, il faut renforcer
la présence de l’Etat dans les différentes associations, fondations, etc., donc,
le canton finance le déficit. Il y a dans notre postulat radical – nous n’allons
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pas les relire – cinq principes, cinq demandes qui permettraient de renforcer
le rôle des représentants de l’Etat au sein des fondations, vous les trouvez
mentionnés dans notre postulat. Pour ces raisons, nous vous invitons à
accepter ce postulat.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat peut entrer en matière
avec le contenu du postulat mais, par contre, nous vous demanderions que
ce postulat soit transformé en motion.

Nous nous permettons de faire cette demande pour la raison suivante : il est
vrai qu’il existe la loi sur les subventions, il est vrai que dans le courant du
mois de février le règlement d’application de la loi sur les subventions 
sortira. Le Conseil d’Etat en a reçu une mouture au mois de décembre 2002.
Nous avons demandé quelques modifications. Les services concernés y ont
travaillé dès janvier et le Conseil d’Etat devrait recevoir – nous l’imaginons –
la semaine prochaine la nouvelle mouture du règlement d’application qui
pourrait ensuite effectivement être mise en œuvre. La loi sur les subventions
est la loi générale qui va chapeauter l’octroi des subventions dans chaque loi
spécifique. Nous vous demandons de plutôt transformer ce postulat en
motion, afin que nous puissions – et vous l’avez d’ailleurs relevé Madame la
députée – mettre en parallèle la loi sur les subventions, les lois spécifiques et
l’inventaire des subventions. Dans le cadre du désenchevêtrement des
tâches, communes - Etat où nous pourrions voir des lois être modifiées 
par rapport à tous les travaux que nous conduisons en nous référant 
effectivement aux bases légales indispensables.

Donc, de manière à ne pas travailler dans l’urgence, de manière à ne pas
péjorer les communes – parce qu’un nombre important de subventions sont
plutôt octroyées aux communes et là aussi nous aimerions être attentive –
nous vous demandons d’accepter que le postulat soit transformé en motion
et nous en accepterions, à ce moment-là, la teneur.

M. Adrien Laurent : – Nous avons lu et relu le postulat du groupe radical.
Nous avons attentivement écouté le développement que vous venez de nous
présenter, Madame la députée, vous ne parvenez pas à capter véritablement
notre attention. Nous décelons dans les idées qui sous-tendent ce postulat
ce que nous déplorons trop souvent en commission de gestion et des
finances, cette curieuse volonté de vouloir gérer l’Etat, de vouloir gouverner
à la place du gouvernement et – plus crûment dit – de vouloir se mêler de ce
qui ne nous regarde pas. Le parlement légifère, il ne gouverne pas. Ceux
d’entre nous qui, modestement, participent à la gestion d’une commune, par
exemple, comprennent généralement bien cette nuance fondamentale. Au
législatif : les lois! A l’exécutif : l’action!

Les groupes politiques – tous, nous ne faisons pas d’exclusive – peuvent ren-
forcer le fonctionnement des commissions de ce parlement – le fonctionement
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de la commission de gestion et des finances, par exemple, et par malheur
serions-nous tenté de dire –, ils n’ont pas à dicter, virgule après virgule,
l’action du Conseil d’Etat. La première partie du postulat qui traite de la
transparence, de la responsabilité, de l’efficience et de l’efficacité sent bon la
dialectique un peu vide et plate. M. de La Palice a passé par là : si M. de La
Palice n’était pas mort, vous le savez, il serait encore en vie!

Nous égratignerons moins la seconde partie du postulat. On peut presque
soutenir : «3. le renforcement de la présence de l’Etat dans les différentes
associations, fondations...». On peut surtout demander que les représentants
du Conseil d’Etat renseignent ce dernier et que celui-ci prenne le temps
d’écouter. On peut aussi suivre l’idée: «5. ... d’un système comptable compa-
rable...». Cette mesure n’est pas inutile, mais de là à en faire un postulat...
On veut bien connaître la date de publication du règlement d’application de
la loi sur les subventions, pour ce faire, les questions existent et les réponses
aussi, mais on ne suivra pas le groupe radical quand il demande: 
«4. d’accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des finances».
Si quelqu’un doit le faire, c’est au parlement de le faire, ce n’est pas au
Conseil d’Etat. On a dit avant ce que l’on pensait de ce que nous appelons
des consignes à l’envers.

Finalement, si le Conseil d’Etat ne fait pas déjà ce que le postulat demande,
nous nous approchons de la catastrophe, cela voudrait dire que personne ne
gouverne, qu’il n’y a pas de pilote au château ni de vigie au donjon. La 
prochaine échéance électorale sera rude.

Nous profiterons de cette intervention pour glisser une suggestion au
Conseil d’Etat et faire une remarque de fond. La suggestion est que s’il est
un domaine à renforcer éventuellement, c’est celui du contrôle des finances.
On doit légitimement se demander pourquoi le service de l’inspection des
finances ne dépend que du Conseil d’Etat? Là, spécifiquement, la commission
de gestion et des finances ne devrait-elle pas jouer un rôle mieux défini? La
remarque: nous nous permettons de faire observer que les subventions 
cantonales, apparemment décriées par ce postulat, suivent dans un très
grand nombre de cas les subventions fédérales. Les unes ne vont pas sans
les autres et notre canton si riche aurait bien mauvaise mine de renoncer à la
manne fédérale.

Vous nous aurez compris, le groupe socialiste ne soutiendra pas ce postulat
qui, dans le fond disons-le franchement, enfonce des portes ouvertes.

M. Patrick Erard : – «Dans toute idée, il faut chercher à qui elle va et de qui
elle vient ; alors seulement on comprend son efficacité.» Cette citation de
Bertolt Brecht comme introduction pour exprimer immédiatement notre
doute sur la pertinence de ce postulat radical. Cette manie de lancer à la
pâture des affirmations du style : «On subventionne à tort et à travers, on
arrose», nous agace au plus haut point. A force, on instille l’idée que l’Etat
dilapide l’argent du contribuable, alors qu’il s’emploie énergiquement à
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l’économiser. A nous de répéter cette autre citation d’un Prix Nobel 
d’économie, M. Maurice Allais, en 1988: «Le cynisme détruit l’efficacité».

Il se dégage de ce postulat l’idéologie que les bénéficiaires de subventions
sont des irresponsables. Nous proposons aux postulant-e-s cette autre
réflexion d’un autre Nobel, le mathématicien et philosophe Bertrand 
Russel : «Ceux-là seuls qui se prosternent comme des esclaves devant la
réussite peuvent trouver que l’efficacité est admirable indépendamment de
l’accomplissement auquel elle tend». Finalement – et qu’on nous excuse ce
léger écart de langage –, dans la stratégie du coup de pied au cul, il faut 
toujours s’interroger sur la responsabilité des fesses.

Nous refuserons donc ce postulat, qui paradoxe subtil, ne se justifie pas en
regard des prestations que sa réponse apporterait.

Le président : – Un représentant du groupe libéral-PPN, M. Jean-Marc
Jeanneret, vient de nous remettre l’amendement suivant :

Amendement du groupe libéral-PPN

Supprimer :

3. le renforcement de la présence de l’Etat dans les différentes associa-
tions, fondations dont il finance le déficit ;

4. d’accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des
finances ;

Mme Catherine Schallenberger : – Nous tenons d’emblée à dire que nous
n’avons pas de citation, mais c’est avec plaisir que nous constatons qu’un
postulat, qui enfonce des portes déjà ouvertes, donne la possibilité au
groupe socialiste de s’exprimer longuement sur notre postulat. Nous en
accepterons la transformation en motion, car effectivement la date de la
publication du règlement nous avait été annoncée lors de la discussion sur
le budget et nous pensons, au sein du groupe radical, que lorsque 45% du
budget est affecté par le biais des subventions, cela mérite une discussion et
un examen attentif de l’octroi de ces montants.

TRANSFORMATION D’UNE PROPOSITION

Le président : – Nous avons donc une proposition de transformer le postulat
en motion, nous allons voter.

On passe au vote.

La transformation du postulat du groupe radical 02.174 ad 02.030, du 

3 décembre 2002, «Moins de subventions, plus de responsabilité» en

motion est acceptée par 46 voix sans opposition.
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RAPPORT 02.024, TAXE SUR LES SPECTACLES (suite)

Le président : – Nous avions donc eu le premier débat et avions voté l’entrée
en matière. Nous allons maintenant entamer une discussion en deuxième
débat sur ce décret.

Discussion en second débat

Décret
autorisant les communes à percevoir une taxe spéciale 
du public assistant à des spectacles, représentations 
et autres manifestations publiques payantes (DTS)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. –

Le président : – A l’article premier, le groupe PopEcoSol avait déposé un
amendement et, si nous ne nous trompons pas, Madame Joëlle Kuhn-
Rognon, vous le retirez. Est-ce bien cela?

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Oui, Monsieur le président.

Le président : – Il subsiste donc à l’article premier l’amendement suivant
Jean Oesch.

Article premier 3 Les communes peuvent exonérer de la taxe certaines
catégories socioprofessionnelles qui bénéficient d’une réduction du 
prix du billet d’entrée accordée à ces catégories de spectateurs par les
institutions culturelles ou sportives. La réduction accordée doit être au
moins équivalente au montant de la taxe.

M. Jean Oesch: – En déposant cet amendement, il nous est apparu qu’en
fait, le sens du décret proposé visait essentiellement à fixer un cadre général
dans lequel la taxe sur les spectacles devait être prélevée. Du reste, l’article
premier dit bien que les communes peuvent percevoir cette taxe. C’est dès
lors dans ce sens que va notre amendement, car il vise essentiellement ou
dans la mesure où il laisse aux communes une marge de manœuvre dans le
sens où la taxe est prélevée et a été prélevée jusqu’à présent. Il est en effet à
notre avis contradictoire de laisser le choix aux communes de prélever ou
non une taxe et, finalement, de contraindre ces mêmes communes à accorder
des exonérations bien déterminées et bien définies et limitées par le décret.

Il nous semble dès lors plus intelligent de laisser aux communes définir à
quelles catégories socioprofessionnelles elles entendent ou non, en accord
avec les réductions qui sont accordées pour les billets d’entrée, accorder
finalement ces réductions.
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Cette proposition permettrait, à notre avis, de mieux moduler la taxe en
fonction de chaque particularité locale et elle aurait ainsi l’avantage de la
souplesse.

Le président : – Nous sommes toujours à l’article premier. Nous avons
entendu le développement de l’amendement Jean Oesch. Nous donnons la
parole à M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous sommes bien à l’article premier,
alinéa 3, si nous avons bien compris.

L’amendement du groupe PopEcoSol a été retiré, mais il nous semble qu’il 
y a encore un amendement Pierre Bonhôte qui proposait de supprimer 
l’alinéa 3 et de lui substituer un autre alinéa sur la taxation forfaitaire. Il 
faudrait peut-être que M. Pierre Bonhôte puisse s’exprimer.

Le président : – Monsieur Pierre Bonhôte, vous avez la parole au sujet de
votre amendement qui a la teneur suivante :

Article premier, alinéa 3 : supprimé.

Alinéa 3 (nouveau) : 3 Les communes sont habilitées à prélever la taxe 
de manière forfaitaire sur la base du chiffre d’affaires auprès des 
organisateurs de spectacles, représentations ou autres manifestations
qui substituent une majoration du prix des consommations à la vente 
de billets.

M. Pierre Bonhôte : – Nous vous remercions, Monsieur le président, de ne
pas avoir oublié notre amendement. Nous avions effectivement déjà eu
l’occasion de le développer lors de la dernière session. C’est pourquoi il
n’est peut-être pas nécessaire que nous en rajoutions beaucoup aujourd’hui.

L’amendement que nous proposons ne substitue pas un troisième alinéa
nouveau à l’alinéa actuel. Le troisième alinéa nouveau que nous proposons
est un alinéa différent qui porte sur une autre question. Il ne s’agit 
donc pas de considérer ici que l’on substitue un nouvel alinéa à l’ancien,
mais plus particulièrement que l’on supprime ce troisième alinéa. Nous 
estimons effectivement – d’ailleurs le rapport le dit – que cette taxe n’est 
pas une taxe mais un impôt et que, dès lors qu’il s’agit d’un impôt, on 
ne peut pas exonérer certaines catégories socioprofessionnelles sans 
tenir compte de critères de revenu, comme cela se fait dans les autres 
catégories d’impôt.

Dès lors, nous estimons qu’il est préférable que l’ensemble des catégories
socioprofessionnelles soient assujetties à cet impôt, ce d’autant plus que 
si, comme le propose le Conseil d’Etat, on exonère une assez grande 
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partie de la clientèle des spectacles de cet impôt, le produit de la taxe sur 
les spectacles risque de fondre d’une manière telle qu’il ne serait plus 
particulièrement intéressant pour les communes de prélever cet impôt,
puisqu’il faut tout de même tenir compte du fait que cela implique des
charges administratives relativement lourdes.

Nous pensons donc que tout le monde doit être égal devant l’impôt et que
l’on ne peut pas choisir d’exonérer certaines catégories socioprofession-
nelles et on ne peut encore moins imposer aux communes de le faire, mais
nous n’estimons pas non plus qu’il faille laisser aux communes le choix
d’exonérer certaines catégories socioprofessionnelles, comme le fait 
l’amendement de notre camarade Jean Oesch. C’est pourquoi nous vous
proposons d’aller plus loin et de supprimer cette possibilité d’exonération
ou cette obligation d’exonération comme le propose le Conseil d’Etat.

Le président : – Nous avons encore un amendement de M. Roland Debély
qui vise à supprimer l’alinéa 3 de l’article premier.

M. Roland Debély : – Notre premier amendement proposait la suppression
de cet alinéa 3, mais notre idée était de laisser aux communes la compé-
tence d’exonérer ou non certains types de population, en particulier les 
étudiants et apprentis. Mais en fait, il faut disposer d’une base légale et dès
lors il nous apparaît qu’il faut conserver cet alinéa, mais en l’amendement 
et en ajoutant au début de l’alinéa 3 : 3 Les communes sont habilitées à 
exonérer de la taxe... (Suite sans changement.)

Dès lors, nous retirons notre premier amendement qui demandait la 
suppression de l’article et nous le remplaçons par un amendement qui 
laisse la compétence aux communes d’exonérer ou non les étudiants et
apprentis.

Le président : – Nous croyons que nous sommes au clair en ce qui concerne
les amendements à cet article.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Oui, mais il nous semble que l’amen-
dement Roland Debély est exactement le même que celui de M. Jean Oesch.
Y a-t-il une différence? Nous ne l’avons pas vue.

M. Roland Debély : – Il y a une différence. Dans notre amendement, nous
précisons qu’il s’agit effectivement d’exonérer les porteurs d’une carte
d’apprenti ou d’étudiant, alors que, sauf erreur, l’amendement Jean Oesch
laisse la compétence aux communes de décider quelles catégories socio-
professionnelles, socioéconomiques, sont concernées par l’amendement.

Dès lors, nous préférons garder la situation de la législation actuelle en 
précisant dans la loi qu’il s’agit des étudiants et des apprentis.
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M. Claude Zweiacker : – Le groupe libéral-PPN soutiendra l’amendement Pierre
Bonhôte. En revanche, nous regrettons toujours que cette taxe ne vise que le
prix du billet et non pas le prix demandé par spectacle, parce qu’elle exonère
un certain nombre de type de spectacles, ceux qui ont des prix majorés.

M. Bernard Zumsteg: – Nous sommes quelque peu surpris de ce nouvel
amendement de M. Pierre Bonhôte et de son développement. Nous croyons
que pour la clarté du débat, nous devons lire cet amendement.

Alinéa 3 (nouveau) : 3 Les communes sont habilitées à prélever la taxe 
de manière forfaitaire sur la base du chiffre d’affaires auprès des 
organisateurs de spectacles, représentations ou autres manifestations
qui substituent une majoration du prix des consommations à la vente 
de billets.

Mais appelons les choses par leurs noms: il s’agit des discothèques et des
cabarets alors qu’ici, on parle très clairement de la taxe sur les spectacles,
c’est-à-dire le cinéma, les activités sportives et d’autres activités culturelles.

Nous vous rappelons que les discothèques et les cabarets paient aujourd’hui
leurs patentes en fonction du chiffre d’affaires. Vous n’allez donc pas taxer
deux fois ces gens qui, en plus, paient encore la TVA sur les marchandises
qu’ils achètent.

Nous aimerions que les choses soient tout à fait claires dans cet hémicycle :
les deux dernières catégories, les discothèques et les cabarets, ont déjà
énormément de peine aujourd’hui à tourner, regardez la situation de ces 
établissements et vous voulez les taxer une troisième fois! D’abord la 
TVA, d’abord sur le chiffre d’affaires pour payer la patente et ensuite pour
supprimer une taxe sur les spectacles.

Nous vous invitons à rejeter l’amendement Pierre Bonhôte.

M. Philippe Bauer : – Avec moins de véhémence que M. Bernard Zumsteg,
nous abonderons dans son sens. Nous vous rappelons que la loi sur les 
établissements publics prévoit un taux de redevance annuelle déjà différent
entre les cafés-restaurants et les cabarets. Les cafés-restaurants paient
0,7%; les cabarets paient 1%. Votre Conseil a déjà, dans le cadre de cette loi,
prévu une taxe supplémentaire pour ce genre d’activité.

M. Jean Oesch: – Nous donnons une précision. Notre amendement ne 
va pas tout à fait dans le sens de celui de M. Roland Debély dans la mesure
où il affine les choses et ne limite pas la possibilité des communes à une
réduction unique pour les apprentis et étudiants mais peut effectivement
permettre aux communes de prévoir d’autres réductions qui seraient égale-
ment approuvées par les vendeurs de billets, par exemple réduction AVS ou
autre, et chaque commune aurait la possibilité de le faire. Ce n’est donc pas
tout à fait la même chose; cela va dans le même sens, mais cela va un peu
plus loin dans la liberté de la commune de choisir.
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M. Pierre Bonhôte : – Pour la clarté du débat, nous souhaitons que nous 
ne mêlions pas la question du cercle des clients assujettis à la taxe sur les
spectacles et celui des discothèques et cabarets, puisque c’est effectivement
d’eux dont nous voulons parler dans notre nouvel alinéa 3, qui sera un 
alinéa 4 si vous n’acceptez pas de supprimer le présent alinéa 3. Il faut 
tout d’abord que l’on discute de savoir si l’on a une exonération pour un 
certain nombre de personnes de cette taxe sur les spectacles et, dans 
un deuxième temps, de savoir si l’on introduit ces mesures qui permettent
aux communes de prélever une taxe forfaitaire sur d’autres types 
d’établissements publics.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Pour le groupe PopEcoSol, nous en restons donc
à l’alinéa 3 de l’article premier – nous croyons que M. Bernard Zumsteg a
pris un peu d’avance – et nous soutiendrons l’amendement proposé par 
M. Jean Oesch. Etant donné que cette taxe est un impôt, il est soumis au
principe de la capacité contributive. Nous ne pouvons donc qu’appuyer la
proposition de M. Jean Oesch.

M. Claude Zweiacker : – Le groupe libéral-PPN refusera l’amendement 
Jean Oesch.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il y a des amendements tout à fait 
intéressants. Nous aimerions tout de même, à titre liminaire, rappeler ce 
que nous avions dit la dernière fois dans le cadre du débat d’entrée en
matière. Il s’agit là d’un compromis qui a été trouvé entre les représentants
des deux villes, même si, aujourd’hui, nous n’entendons plus tout à fait le
même son – et le principal propriétaire de salles dans ce canton. Cela a été
ainsi proposé.

Dès lors, nous comprenons le sens des amendements Jean Oesch et Roland
Debély, mais nous comprenons moins le sens de celui de M. Pierre Bonhôte
qui veut purement et simplement biffer cet alinéa 3 concernant l’exemption
des taxes. Nous allons défendre peut-être en pure perte le compromis qui a
été négocié par les villes et par M. Epelbaum et nous vous demandons d’en
rester au texte du Conseil d’Etat et de refuser les amendements.

M. Michel Bise: – Nous devons avouer être quelque peu choqué d’entendre –
mais cela avait déjà été dit lors de la précédente session – que ce projet 
de décret a été élaboré non pas d’entente avec M. Epelbaum, mais sous la
pression de M. Epelbaum. Ce sont les termes qui ont été utilisés dans un
premier temps par M. Thierry Béguin.

Des souvenirs que nous avons gardés de l’université, c’est qu’une loi est
censée s’appliquer à un nombre indéterminé de personnes et viser un
nombre indéterminé de situations. On n’a donc pas affaire ici à une loi 
personnelle qui rendrait particulièrement service à M. Epelbaum.
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On a d’autant moins de raisons de le faire à notre avis que le cinéma, celui
en tout cas dont vit M. Epelbaum, n’a certainement pas besoin d’un 
soutien particulier. En permettant les exonérations prévues à l’article 
premier, alinéa 3, il est évident que l’on apporte un soutien indirect à 
l’industrie cinématographique et non pas au cinéma d’art et d’essai qui, lui, a
vraisemblablement besoin davantage de soutien.

C’est la raison pour laquelle il nous apparaît que cet alinéa 3 de l’article 
premier devrait être purement et simplement supprimé et que les amende-
ments qui ont été déposés pour finalement accorder aux communes la 
possibilité d’exonérer certaines personnes devraient également être rejetés,
cela parce que si l’on admet que l’on instaure une inégalité de traitement 
à l’article 3, comme M. Pierre Bonhôte l’a démontré lors de la précédente
session, il n’y a aucune raison de laisser les communes le faire à la place 
du Grand Conseil. Nous proposons donc que l’on supprime purement et
simplement l’alinéa 3 de l’article premier, sans accepter les amendements
qui ont été proposés.

Le président : – Est-ce une nouvelle proposition d’amendement que vous
faites là?

M. Michel Bise : – Non.

Mme Gisèle Ory : – L’argent est le nerf de la guerre, c’est très connu. C’est
aussi une condition importante de l’expression culturelle. Avant que les 
pouvoirs publics s’occupent de culture, il y avait des mécènes. Aujourd’hui,
ils sont de moins en moins fréquents. C’est la raison pour laquelle cette
tâche est revenue peu à peu à l’Etat et aux communes.

Sans argent, on ne produit pas, on ne crée pas, on ne peut soutenir une offre
culturelle variée et de qualité. Il faut savoir que la partie de la culture qui peut
vivre de ses propres recettes chez nous est très faible. Il y a quelques 
produits grand public d’auteurs très connus qui disposent dès le départ d’une
publicité considérable. Or, les spectacles de qualité ne sont pas forcément
les spectacles qui déplacent le plus de monde. Si l’on veut varier l’offre, 
donner une chance à de jeunes artistes qui ne sont pas encore connus, il
faut que les pouvoirs publics disposent d’argent pour mener une politique
culturelle. Un Etat pauvre ne peut pas être un Etat culturel.

La situation des finances publiques étant bien connue, il faut trouver des 
ressources venant d’autre part. La ressource la plus simple et la plus
logique, c’est la taxe sur les spectacles. Cette taxe est prélevée dans de
nombreuses communes. Les taux oscillent entre 5% et 15% dans les 
communes que nous connaissons. La taxe ne représente qu’une petite 
partie du billet d’entrée, elle n’empêche donc pas les spectateurs de se
rendre à un spectacle, mais l’absence de taxe sur les spectacles n’améliore
pas le budget des manifestations ni leur fréquentation. Elle est trop faible
pour avoir une influence quelconque.
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La taxe ne peut représenter un obstacle que pour les personnes à très 
bas pouvoir d’achat. Une diminution de cette taxe en faveur de certaines
catégories particulièrement désargentées de la population pour leur per-
mettre d’accéder tout de même à la culture est judicieuse. Il est en particulier
utile d’encourager les jeunes à décoller leur nez de leur ordinateur pour se
rendre quelquefois à l’extérieur et voir des spectacles.

Si l’Etat n’a pas les moyens de mener une politique culturelle diversifiée et
variée, de nombreux organisateurs de spectacles ne pourront plus bénéficier
de l’aide publique et devront renoncer à organiser des manifestations dont
ils savent qu’elles risquent d’être déficitaires. L’offre de spectacles en sera
réduite et le type de spectacle risque de n’être plus que très populaire. Il en
résultera un appauvrissement culturel.

La taxe crée une sorte de rééquilibrage entre les spectacles grâce aux 
manifestations très en vogue et très rentables. On peut financer des 
spectacles ou des festivals avec des films ou des auteurs moins connus.
Sans taxe, au fond, on accorde une sorte de subvention au courant culturel,
facile, dominant. Des films à grands spectacles étrangers reposant sur un
battage médiatique large, on favorise la culture de masse. Les grandes 
maisons de distribution: on abandonne la diversité ; on remet ainsi en cause
la production indigène. Les œuvres de jeunes auteurs pas encore connus,
les spectacles qui ne peuvent compter sur une large publicité dans les
médias et les œuvres d’accès moins faciles.

Nous pensons que nous devons accepter d’une part la taxe sur les spectacles
et, d’autre part, la possibilité laissée aux communes de l’adapter en fait au
pouvoir d’achat des catégories de population que nous voulons toucher.

Mme Elisabeth Berthet : – Nous sommes déjà intervenue lors de la dernière
session au sujet de ce décret. Nous aimerions ici affirmer que ce n’est pas
sous la contrainte de M. Epelbaum que ce compromis a été négocié. Bien au
contraire, nous avons dû convaincre M. Epelbaum de ne pas continuer à
insister sur la suppression de la taxe. La suppression de la taxe n’aurait 
fait qu’un seul gagnant, c’est effectivement l’exploitant des cinémas et, en
aucun cas, les personnes qui participent à la vie culturelle et, surtout pas, 
les jeunes ni les autres personnes qui bénéficient de temps en temps d’une
exonération de taxe.

Nous vous demandons donc véritablement de vous en tenir à l’article tel
qu’il a été présenté. C’est un compromis qui est efficace, qui permettra aux
villes de faire et d’exonérer ceux qu’elles veulent, mais en même temps 
de maintenir une condition qui, quelque part, est importante pour les 
jeunes, qui permet l’exonération des taxes pour les jeunes et les apprentis.
Cette situation est pratiquée en ville de La Chaux-de-Fonds, donne entière
satisfaction et n’a jamais provoqué des problèmes, des discussions, entre
les exploitants ni des cinémas ni des théâtres, ni aucune activité culturelle
quelle qu’elle soit. Nous vous demandons par conséquent de vous en 
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tenir à l’article tel qu’il a été présenté et de rejeter les amendements qui ont
été déposés.

M. Bernard Zumsteg: – Nous nous permettons de réintervenir sur les propos
tenus par l’avant-dernière préopinante, la charmante Gisèle Ory que l’on
vient de voir dans la presse avec un lumineux sourire qui lui permettra de
conquérir des horizons nouveaux!

Elle a affirmé que la plupart des communes neuchâteloises – permettez-nous
tout de même que nous vous disions la vérité –, le rapport est simple, ce n’est
pas la majorité des communes neuchâteloises, ce sont 19 communes sur 
62 que compte notre canton qui ont cette taxe sur les spectacles. Elle varie
aujourd’hui de 10% à 15%. Le produit total s’élève à 1,8 million et le cinéma,
à lui seul, rapporte 950.000 francs ; plus de 50% de cette taxe. Précisons
encore que 90% de la taxe de la commune de Marin-Epagnier provenaient
du Papiliorama, mais puisqu’il est parti, elle va perdre ces 90% de la taxe.

Nous aimerions rappeler ce que nous avons eu lors du premier débat. Les
gros montants encaissés par cette taxe en dehors des billets de cinéma
concernent tous la ville de Neuchâtel, à savoir les billets du Théâtre du
Passage, les entrées des Patinoires et du stade de football de Neuchâtel
Xamax. Pour ces trois montants, nous allons peut-être nous répéter, mais
nous aimerions que vous puissiez bien le comprendre, chers collèges, il y a
vis-à-vis du cinéma une certaine injustice puisque la ville de Neuchâtel 
rétrocède la totalité du produit de la taxe sur les spectacles tout d’abord au
Syndicat intercommunal du Théâtre régional de Neuchâtel, deuxièmement
en faveur du Syndicat intercommunal des patinoires du Littoral neuchâtelois
et finance les infrastructures sportives du football-club Xamax. Puisqu’un
autre préopinant socialiste a parlé d’inégalité de traitement, nous disons
qu’objectivement, il y a une inégalité de traitement entre le cinéma et les
autres activités sportives et culturelles. Nous rappellerons que la position de
Cinépel était de rejeter toute taxe sur les spectacles, mais qu’après dures
négociations – et nous faisons confiance au Conseil d’Etat –, toutes les 
parties concernées ont accepté le principe qui est soumis dans le décret que
le Conseil d’Etat nous propose.

Nous voulions aller dans le cadre pour aider la liberté des communes et
vous demander de soutenir l’amendement proposé par M. Roland Debély,
au pire d’accepter, tel que le Conseil d’Etat nous l’a présenté, l’alinéa 3 de
l’article premier de son décret.

M. Pierre Bonhôte : – A l’attention du préopinant, les dix-neuf communes du
canton représentent tout de même la majorité de la population, sinon la
majorité du nombre de communes.

Nous voudrions revenir sur ce qu’a dit tout à l’heure le représentant du
Conseil d’Etat, à savoir que la proposition qui nous est faite résultait d’un
compromis entre les villes et un exploitant de cinémas. Après une petite
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vérification de l’autre côté de l’hémicycle, nous pouvons vous dire que c’est
peut-être le cas pour la ville de La Chaux-de-Fonds, mais ce n’est pas le cas
pour la ville de Neuchâtel qui n’a pas répondu qu’elle était favorable à ce
genre d’exonération.

En ce qui concerne la question de savoir s’il faut exonérer en fonction de la
capacité contributive, comme cela se fait en général pour les impôts, c’est
certainement un très bon principe, mais le fait de dire que l’on exonère par
catégories socioprofessionnelles ne correspond pas encore à une exonéra-
tion en fonction de la capacité contributive. Il peut y avoir des rentiers AVS
beaucoup plus riches que des chômeurs par exemple, si l’on décide de
n’exonérer que les rentiers AVS, ou des familles qui sont beaucoup moins
riches que certains étudiants que l’on exonérerait, ce qui montre bien que le
fait d’exonérer par catégories socioprofessionnelles ne correspond encore et
de loin pas à une exonération en fonction de la capacité contributive.

Aussi, plutôt que de laisser chaque commune faire sa petite cuisine et
d’engendrer un certain nombre d’iniquités entre les assujettis d’une même
commune et entre les communes elles-mêmes, nous proposons que nous
mettions tout le monde sur un pied d’égalité en n’autorisant pas d’exonération.

M. Jean Oesch: – Il nous apparaît que l’on parle effectivement d’égalité ici.
Si nous reprenons la proposition de M. Roland Debély en ce qui concerne
son amendement et le nôtre, nous constatons finalement que les proposi-
tions que nous faisons sont effectivement plus équitables et vont dans le
sens de l’égalité, parce que si l’on veut parler d’égalité, nous constatons
qu’en laissant le texte qui existe actuellement, il existe une disparité qui est
maintenue et qui n’est pas équitable ni légale entre d’autres personnes, par
exemple les rentiers AVS, les chômeurs qui pourraient être exonérés par les
communes en question. Actuellement, le risque, si l’on maintient le texte
actuel, c’est par exemple que les réductions qui sont accordées aux rentiers
AVS soient supprimées par les propriétaires de salles de cinéma simplement
parce que le texte légal ne prévoit que les apprentis et les étudiants. C’est la
raison pour laquelle il nous semble que les propositions que nous faisons
sont plus équitables que celles de M. Roland Debély.

M. Claude Zweiacker : – Nous voyons que les deux villes ne sont pas
d’accord entre elles. Elles sont les principales entités concernées par cette
taxe. Le Conseil d’Etat a un autre avis. Nous réitérons notre proposition de la
précédente séance de renvoi pour clarification, parce que nous craignons
faire un très mauvais travail avec la multiplicité des amendements qui 
sont proches ou qui se contredisent. A l’égard de cette taxe et de nos 
concitoyens, nous n’avons pas le droit de faire du piètre travail.

M. Raoul Jeanneret : – Nous aimerions faire une remarque en complément
de ce qu’a dit notre collègue Michel Bise. Nous ne connaissons pas particuliè-
rement M. Epelbaum, mais nous constatons tout de même qu’il ne passe
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pas que des films américains ou grand public. De plus, nous apprécions
d’aller voir dans ses salles des films américains de, par exemple, Martin
Scorsese ou de Woody Allen!

Nous voudrions également dire que c’est dans les salles de M. Epelbaum
que l’on peut voir les films du sud, les cycles Passion cinéma, assister à des
très bons films dans les salles d’essais, comme la salle du cinéma Bio, à
Neuchâtel, ou voir encore la semaine du cinéma. Nous aimerions tout de
même faire remarquer les avantages que l’on peut avoir dans les salles de
M. Epelbaum à Neuchâtel.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous demandons au Conseil
d’Etat s’il désire se prononcer.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Lorsque nous voyons que nous n’en
sommes qu’au troisième alinéa de l’article premier et que nous avons tout
de même des sujets, à notre avis, plus importants à traiter pendant cette 
session, en ce qui nous concerne, nous ne nous opposerions pas à un renvoi
en commission.

Le président : – Le renvoi en commission a été proposé...

M. Claude Zweiacker : – Nous n’avons pas renvoyé le renvoi en commission,
mais tout simplement au Conseil d’Etat. Nous pensons qu’il est en mesure
de clarifier les choses.

Le président : – Veuillez nous excuser. C’est donc le renvoi au Conseil d’Etat
qui a été proposé.

La parole n’est pas demandée. Nous croyons que nous allons nous prononcer
sur le renvoi au Conseil d’Etat.

M. Jean-Bernard Wälti : – Nous avons l’impression qu’il n’est pas possible,
lors d’un deuxième débat, de renvoyer le tout au Conseil d’Etat, mais nous
avions bien entendu, comme M. le conseiller d’Etat Thierry Béguin, que
notre collègue Claude Zweiacker avait fait une proposition de renvoi en 
commission et pas d’autre proposition.

Le président : – Il semble donc impossible de renvoyer à ce stade de la 
discussion et des décisions, l’entrée en matière étant acquise, au Conseil
d’Etat. On peut cependant renvoyer en commission. Il faut donc voter.

M. Claude Zweiacker : – Si le Conseil d’Etat souhaite une commission, nous
n’avons pas d’objection.
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M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous n’avons pas de préférence, mais
lorsque nous voyons les passions contradictoires que cela déchaîne, nous
nous disons autant que cela soit renvoyé à une commission pour que 
l’on puisse tranquillement s’expliquer et, ensuite, revenir ici dans des délais 
raisonnables.

Le président : – La proposition est faite, vous l’avez entendue.

M. Damien Cottier : – L’article 103, alinéa 1, de la loi d’organisation du Grand
Conseil précise :

Art. 103 1 Si le projet est renvoyé à une commission, le second débat
a lieu sur la base du rapport de commission.

Cela prouve bien que le second débat ne peut avoir lieu que si la commission
a déjà travaillé, c’est-à-dire que l’on peut renvoyer en commission qu’avant
avoir fait le second débat. On ne peut pas commencer le second débat,
l’interrompre au milieu et renvoyer en commission. Cela nous paraît, 
procéduralement parlant, plus possible.

M. Michel Barben: – Nous rappelons que, comme on l’a dit l’autre fois, 
le Grand Conseil est tout de même maître de son ordre du jour – c’est un
point – et que, deuxièmement, la discussion en second débat est plus ardue
qu’on ne l’avait imaginé. C’est la raison pour laquelle, nous proposions 
bien – et le groupe radical nous a mal entendu – un renvoi au Conseil d’Etat,
c’est ce que nous avions proposé lors de la dernière séance, parce qu’on
imaginait bien – et on ne s’est pas trompé – que les passions seraient déchaî-
nées. Aujourd’hui, nous proposons tout de même le renvoi en commission
parce que nous voyons que nous y passerons la journée et qu’il y a encore
de nombreux points à éclaircir, étant donné que même les deux villes dont le
Conseil d’Etat nous dit qu’elles ont été consultées, ne sont pas d’accord
entre elles. C’est la raison pour laquelle nous maintenant notre proposition
de renvoi.

M. Christian Blandenier : – En fait, si l’on prend la loi d’organisation du Grand
Conseil, il y a effectivement l’article 103, dont on a parlé tout à l’heure, qui,
formellement, pensons-nous, empêche le renvoi en commission. Par contre,
l’article 107 est peut-être la bouée de secours du Conseil d’Etat dans notre
débat puisqu’il stipule :

Art. 107 1 Le Conseil d’Etat peut demander qu’un amendement
adopté soit renvoyé au Conseil d’Etat ou à la commission chargée de
l’examen du projet.
2 La discussion sur l’article visé reprendra alors en troisième débat au
cours d’une séance ultérieure.
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Par analogie à cet article, nous proposons qu’effectivement, le débat soit
renvoyé. Maintenant, libre à nous de décider si ce sera au Conseil d’Etat 
ou à une commission, mais on peut en tout cas, par cet article-là, libérer le
plénum de cette intéressante discussion et la soumettre à des experts.

M. Bernard Zumsteg: – Au nom du groupe radical, nous soutiendrons la 
proposition du Conseil d’Etat et souhaitons le renvoi en commission.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Nous trouvons assez pitoyable que nous soyons
incapables de discuter en toute sérénité d’un projet que nous avons à l’ordre
du jour depuis quelques semaines, deux mois en tout cas. Nous nous 
opposerons au renvoi en commission. Nous avons déjà eu, au moment de la
discussion en plénière, l’occasion de défendre cette taxe sur les spectacles.
Nous l’avons fait. Visiblement, nous devrions être à même de voter les
amendements qui nous sont proposés maintenant.

M. Martial Debély : – Le groupe socialiste refusera également le renvoi 
en commission, estimant que, croyons-nous, le Grand Conseil doit travailler
et prendre des décisions. Sans cela, chers collègues, nous n’avancerons
vraiment plus! Vous verrez les prochains débats où l’on parlera de 
commission, le sujet sera autrement plus sérieux que celui-là.

Chers collègues, nous souhaitons que nous puissions continuer ces travaux.
Les amendements vont nous opposer, c’est vrai, mais nous voterons, nous
prendrons des décisions et nous avancerons.

Le président : – La parole n’est plus demandée. Nous allons nous prononcer
sur le renvoi en commission.

On passe au vote.

Le renvoi en commission est refusé par 59 voix contre 40.

Le président : – Nous reprenons donc nos débats où nous les avons laissés,
c’est-à-dire à l’examen des amendements à l’article premier. Nous vous 
proposons, pour avancer, d’opposer les amendements dont il est question
de la façon suivante : l’amendement Jean Oesch sera opposé à l’amende-
ment Roland Debély. Le vainqueur des deux sera opposé à l’amendement
Pierre Bonhôte ; ensuite le vainqueur sera opposé au texte proposé par le
Conseil d’Etat. Est-ce que ce processus vous convient?

M. Jean Oesch: – Il nous semble qu’il faudrait commencer par l’amendement
Pierre Bonhôte de manière à ce que l’on puisse opposer l’amendement
Roland Debély à notre amendement.
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M. Bernard Zumsteg: – Nous devons soutenir ce que vient de dire notre 
préopinant. L’amendement Pierre Bonhôte supprime l’alinéa 3 de l’article
premier du projet de décret du Conseil d’Etat et il remplace cet alinéa 3 par
un tout nouvel alinéa qui n’a rien à voir avec l’objet même de la taxe sur les
spectacles. Dès lors, vous devez faire voter l’amendement Pierre Bonhôte,
alinéa 3 nouveau, à savoir si le Grand Conseil est d’accord de taxer de
manière inique une catégorie d’établissements publics, et ensuite d’opposer
les autres amendements de l’alinéa 3 de l’article premier.

Le président : – Nous vous faisons remarquer, Monsieur Bernard Zumsteg,
que nous prenions exactement l’inverse et que cela revient au même,
puisque si vous vous prononcez sur l’amendement Jean Oesch et sur
l’amendement Roland Debély, le gagnant sera opposé à l’amendement
Pierre Bonhôte. Ensuite, le gagnant sera opposé au texte proposé.

M. Pierre Bonhôte : – Vous avez parfaitement raison pour autant que nous
vous ayons bien compris. (Rires.) Il convient effectivement d’opposer
l’amendement Jean Oesch et l’amendement Roland Debély. Par contre, le
débat sur l’amendement cher à M. Bernard Zumsteg, qui porte sur une autre
question, doit venir dans un deuxième temps.

Le président : – Nous vous proposons d’opposer l’amendement Jean Oesch
à l’amendement Roland Debély.

On passe au vote.

L’amendement Roland Debély obtient 54 voix ; l’amendement Jean Oesch 
49 voix. L’amendement Jean Oesch à l’alinéa 3 de l’article premier est donc

refusé.

Le président : – Nous allons nous prononcer sur l’amendement Roland
Debély face à l’amendement Pierre Bonhôte.

M. Bernard Zumsteg: – Monsieur le président, quel amendement Pierre
Bonhôte? Il veut supprimer l’alinéa 3 de l’article premier du projet de 
décret du Conseil d’Etat et il met un alinéa 3 totalement nouveau, totalement
étranger à cette situation.

Le président : – On ne vous oblige pas de le voter.

M. Bernard Zumsteg: – Si vous opposez deux amendements, vous devez les
opposer de manière conséquente!

Le président : – Ce que nous vous proposons sera conséquent!
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M. Christian Blandenier : – Nous croyons que le député Pierre Bonhôte l’a
déjà dit deux fois. Puisqu’on ne le comprend pas, nous allons le redire
encore une fois. L’amendement Pierre Bonhôte est composé de deux objets
différents et l’on ne parle que de la première partie de l’amendement Pierre
Bonhôte qui veut la suppression de l’alinéa 3. Une fois que l’on se sera défini
sur ce que l’on veut à l’alinéa 3, on entrera sur d’intéressantes discussions
proposées par le nouvel alinéa de M. Pierre Bonhôte.

Le président : – Tout le monde est au clair. Nous allons opposer les deux
amendements...

M. Claude Zweiacker : – Le groupe libéral-PPN votera l’amendement Pierre
Bonhôte, c’est-à-dire la suppression de l’alinéa 3.

Le président : – Nous allons procéder au vote en opposant l’amendement
Pierre Bonhôte à l’amendement Roland Debély.

On passe au vote.

L’amendement Pierre Bonhôte obtient 64 voix, celui de M. Roland Debély 35.
L’amendement Roland Debély à l’alinéa 3 de l’article premier est refusé.

Le président : – Nous sommes maintenant face à un amendement Pierre
Bonhôte à l’alinéa 3 (nouveau) de l’article premier.

M. Pierre Bonhôte : – Même si M. Bernard Zumsteg a déjà assez largement
développé notre amendement, nous allons tout de même vous en dire
quelques mots.

Il nous apparaît important, pour qu’une certaine équité existe dans le 
monde du spectacle, parce que nous avons une vision assez large de ce 
que l’on appelle spectacle, que tous les prestataires de services dans 
ce domaine soient assujettis à la taxe dont nous parlons. Or, actuellement, 
il se trouve – M. Bernard Zumsteg l’a dit – qu’un certain nombre d’établisse-
ments publics qui présentent des représentations sans prélever de billets
d’entrée et qui, en quelque sorte, se financent par la majorité du prix des
consommations ne sont pas assujettis à cette taxe, ce qui constitue, à 
notre sens, une inégalité de traitement, une iniquité dans l’application de
cette taxe sur les spectacles, puisque cela permet à certains types de 
spectacles d’échapper à cette taxe, ce qui n’est pas le cas des spectacles 
qui prélèvent des finances d’entrée. Dès lors, peut-être qu’il existe 
effectivement une taxation sur le chiffre d’affaires des établissements
publics par un autre biais. Toutefois, il nous apparaît, dès le moment où
nous acceptons que la taxe sur les spectacles soit affectée au financement
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d’activités culturelles, que ces deux types de prélèvements ne peuvent pas
être comparés.

Dès lors, nous vous proposons de rétablir une certaine équité, ou de donner
la possibilité au Conseil d’Etat de le faire au travers d’un règlement d’appli-
cation, en permettant que soit prélevée une taxe de manière forfaitaire
auprès des organisateurs de spectacles qui ne prélèvent pas de finances
d’entrée pour leurs représentations.

L’alinéa que nous vous proposons ici est rédigé d’une manière assez 
générale. Il nécessitera bien évidemment, pour pouvoir être appliqué par les
communes, que le Conseil d’Etat édicte des dispositions d’application qui
précisent notamment sur quelle base cette taxation forfaitaire peut être 
réalisée et dans quelle fourchette de taux elle peut être faite.

M. Bernard Zumsteg: – Nous nous devons d’intervenir sur les déclarations
de notre préopinant qui oublie quelque chose de fondamental. Permettez-
nous de vous rappeler l’esprit dans lequel ce Grand Conseil a délibéré il y a
quelques années pour la votation de la nouvelle loi sur les établissements
publics (LEP). Nous avons dit que les discothèques, à l’époque, avant la 
nouvelle LEP, devaient présenter un spectacle et devaient avoir des billets
d’entrée si elles voulaient ouvrir jusqu’à 4 heures du matin. Ensuite, on a
laissé cette disposition aux communes. Les discothèques de la ville de
Neuchâtel sont punies par rapport à d’autres discothèques puisque le
Conseil général de la ville de Neuchâtel a interdit l’ouverture des cabarets du
lundi au jeudi jusqu’à 4 heures du matin. Nous avons supprimé dans la LEP
le fait d’obliger les discothèques de présenter un spectacle, ainsi elles
n’avaient plus de billets d’entrée, mais nous avons dit à l’époque, Mesdames
et Messieurs, qu’on allait les taxer sur leurs chiffres d’affaires non plus, en
fonction de la patente qu’elles reçoivent, par un montant fixe, mais par un
montant proportionnel à leurs chiffres d’affaires. Ces établissements, c’est
notre autorité qui l’a décidé au moment de la LEP, sont déjà taxés comme
cela et, dès lors, nous vous invitons fermement à rejeter l’amendement
Pierre Bonhôte.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Notre Conseil d’Etat nous disait lors de la séance
passée où nous discutions de ce décret : «Sport ou culture, je ne saurais
trancher», en parlant des spectacles de cabarets. Il n’empêche que, n’en
déplaise à M. Bernard Zumsteg, les employés des cabarets sont reconnus
légalement comme des artistes, artistes qui sont souvent munis d’un 
permis L. Nous soutiendrons donc l’amendement proposé par M. Pierre
Bonhôte étant donné que, légalement, ce sont bien des spectacles qui ont
lieu dans ces établissements.

M. Claude Zweiacker : – Le groupe libéral-PPN rejettera l’amendement Pierre
Bonhôte.
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Le président : – La parole n’est plus demandée. Nous allons nous prononcer
sur l’amendement Pierre Bonhôte à l’alinéa 3 de l’article premier.

On passe au vote.

L’amendement Pierre Bonhôte à l’alinéa 3 (nouveau) de l’article premier est

refusé par 55 voix contre 48.

Article premier. – Adopté.

Article 2. –

Le président : – Nous passons à l’article 2 qui fait l’objet des amendements
suivants du groupe socialiste :

Art. 2 1 Le produit de la taxe prévue à l’article premier doit être affecté
à la promotion des activités culturelles ou sportives. (Suppression de :
«en fonction de sa provenance».)

Alinéa 2 (nouveau) : 2 Les communes peuvent à cet effet créer un fonds.

Mme Caryne Renevey: – L’amendement à l’article 2, alinéa 1, vise simplement
à éviter toute ambiguïté en supprimant «en fonction de sa provenance».
L’alinéa 2, qui serait nouveau, permettrait simplement aux communes de
créer un fonds pour gérer le produit de cette taxe car, actuellement, les 
communes ne peuvent pas avoir de fonds.

Le président : – Nous sommes également en présence d’un amendement 
M. Roland Debély qui vise à supprimer cet article 2.

M. Roland Debély : – Le montant perçu par les taxes est relativement modeste
si on le met en parallèle avec les charges assumées par les communes pour
le soutien à la culture et au sport, cela dans un sens large. Dès lors, implicite-
ment, à l’intérieur d’un budget communal, les recettes constituées par ces
taxes sont utilisées pour le sport et la culture. En inscrivant une disposition
relative à l’affectation des recettes, on en viendra immanquablement à avoir
un règlement d’exécution et un contrôle cantonal pour s’assurer que les
communes appliquent l’affectation. Il en découlera des surcoûts administratifs
dont on peut échapper en laissant aux communes le soin de s’organiser
comme elles le souhaitent. Dès lors, nous préconisons le maintien de la
situation existante, soit l’autonomie communale en la matière, et nous vous
invitons à supprimer cet article 2.

M. Claude Zweiacker : – Le groupe libéral-PPN rejettera les amendements du
groupe socialiste.
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M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous vous demanderons de refuser les
amendements, tout d’abord celui de M. Roland Debély, car la disposition de
l’article 2 ne fait que formaliser la situation actuelle. Sans en avoir l’obligation,
aujourd’hui, les villes redistribuent, réaffectent ou à la culture ou au sport, en
fonction de leur provenance, ce qu’elles ont encaissé, ce qui est une très
bonne chose. Nous voulons simplement le formaliser dans la loi. Par consé-
quent, les problèmes de gestion administrative insurmontable évoqués par
M. Roland Debély ne nous paraissent pas pertinents.

Quant à l’amendement du groupe socialiste supprimant «en fonction de 
sa provenance», nous croyons qu’il est tout de même logique que ce qui
provient du sport aille au sport et que ce qui provient de la culture aille à la
culture. Ensuite, nous ne voyons pas l’utilité pour les communes de créer un
fonds spécial à cet effet. Elles continueront de gérer, comme elles l’ont fait
jusqu’à présent. Nous ne voyons pas qu’il faille compliquer encore les
choses ici. Nous en restons donc à la version du Conseil d’Etat.

Mme Françoise Jeanneret : – Nous voudrions peut-être apporter un complé-
ment à la question de l’affectation. Nous croyons qu’il y a peut-être une
confusion entre la comptabilisation dans un compte et l’affectation, parce
que, pour que les communes puissent affecter, l’intérêt est justement
d’affecter à un fonds. En fait, en tout cas pour la ville de Neuchâtel, nous
nous bornons à comptabiliser les recettes dans les comptes de fonctionne-
ment des affaires culturelles, des sports et de la police. Il ne s’agit donc pas
d’une affectation, il s’agit d’une méthode comptable qui est parfaitement
conforme à la loi actuelle telle que nous la pratiquons.

Le président : – Nous allons opposer l’amendement Roland Debély qui vise à
supprimer l’article 2 à celui du groupe socialiste à l’alinéa 1 de l’article 2. Le
vainqueur sera opposé au projet du Conseil d’Etat.

On passe au vote.

L’amendement Roland Debély obtient 14 voix, l’amendement du groupe
socialiste à l’alinéa 1 de l’article 2 en obtient 32. L’amendement Roland

Debély est donc refusé.

Le président : – Nous allons maintenant opposer l’amendement du groupe
socialiste au projet du Conseil d’Etat.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste à l’alinéa 1 de l’article 2 est refusé par

68 voix contre 35.
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Le président : – Il reste une proposition d’amendement du groupe socialiste
à l’alinéa 2 de l’article 2. Cet amendement est-il maintenu?

Mme Caryne Renevey: – Notre amendement est maintenu.

Le président : – Nous ouvrons la discussion au sujet de cet amendement. La
parole n’étant pas demandée, nous allons passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste à l’alinéa 2 de l’article 2 est refusé à une

majorité évidente.

Article 2. – Adopté.

Article 3. – 

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement de M. Raphaël
Comte qui vise à supprimer l’article 3.

M. Raphaël Comte: – Nous avons déposé un amendement pour supprimer
l’article 3 qui crée un fonds cantonal sur le cinéma, amendement ensuite
repris par notre collègue Roland Debély qui pourra également le développer.

Une nouvelle loi fédérale sur le cinéma est entrée en vigueur. Elle permet un
soutien au cinéma suisse. Le cinéma neuchâtelois s’inscrivant naturellement
dans le cinéma suisse, nous ne voyons pas la nécessité de surcharger la loi
fédérale de vingt-six lois cantonales sur le même sujet.

Ce fonds, par son principe, est contraire au principe du désenchevêtrement,
puisque d’une taxe communale, on va alimenter un fonds cantonal. Il y a là
quelque chose d’extrêmement étonnant et on pourrait même imaginer que
si certaines communes venaient à supprimer leur taxe, ce fonds viendrait 
à être tari et, peut-être, que l’Etat serait amené à suppléer l’absence 
d’alimentation de ce fonds.

La commission de gestion et des finances ayant essayé depuis plusieurs
années de supprimer les différents fonds afin d’obtenir une gestion plus
transparente de l’Etat, nous vous proposons de ne pas créer un fonds 
supplémentaire.

Le président : – M. Roland Debély avait également proposé de supprimer cet
article 3. Nous croyons que votre amendement tombe, puisque vous êtes
cosignataire de l’amendement de M. Raphaël Comte. C’est bien cela.

Il reste donc, à l’article 3, l’amendement suivant de M. Pierre Bonhôte :

Art. 3 1 Les 20% de la taxe perçue par les communes...
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M. Pierre Bonhôte : – Quelle que soit l’ampleur de la confiance que nous 
plaçons dans le Conseil d’Etat, il nous apparaît que le fait de dire qu’une 
partie de la taxe perçue par les communes est affectée à un fonds cantonal
pour l’encouragement du cinéma est insuffisamment précis, cela d’autant
plus que le rapport mentionne, quelques pages avant, qu’il s’agirait d’un
pourcentage qui serait d’environ 20%. Nous proposons donc que la loi fixe
qu’il s’agit d’un pourcentage de 20%, plutôt que de parler simplement d’une
partie de la taxe perçue par les communes.

M. Claude Zweiacker : – Le groupe libéral-PPN soutiendra l’amendement
Raphaël Comte.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Le groupe PopEcoSol soutiendra l’amendement
présenté par M. Pierre Bonhôte.

M. Raphaël Comte: – Nous désirons souligner quelques incohérences dans le
discours socialiste qui a, il y a quelques minutes, rejeté un postulat du groupe
radical sur les subventions disant qu’il appartenait au Conseil d’Etat d’attribuer
les subventions et qu’il ne fallait pas intervenir dans ce domaine-là.
Maintenant, on veut, par la loi, introduire un fonds en obligeant le Conseil
d’Etat à agir dans ce domaine-là. En quelques minutes, visiblement, le
groupe a changé d’avis, c’est quelque peu étrange!

M. Pierre Bonhôte : – Nous craignons que M. Raphaël Comte ait un amende-
ment de retard! Il s’agit ici de fixer dans la loi le pourcentage de la taxe 
prélevée par les communes qui est affecté au fonds cantonal sur le cinéma.

M. Raphaël Comte combat effectivement la création de ce fonds cantonal
sur le cinéma. Nous estimons pour notre part que c’est une solution intéres-
sante et qui fait peut-être partie aussi de l’accord qui a été négocié avec 
M. Epelbaum. Nous imaginons que, par ce moyen, il est effectivement 
possible de faire retourner vers le cinéma une partie de la taxe qui est pré-
levée alors que cela a été dit dans d’autres domaines, par exemple dans
celui du théâtre où le Théâtre du Passage de Neuchâtel prélève une taxe, eh
bien une partie de la taxe est restituée au Syndicat intercommunal du
Théâtre régional de Neuchâtel. Il faut dire que cette taxe, en quelque sorte,
soutient le théâtre et qu’elle est dès lors déjà affectée. Il est vrai que, pour le
cinéma, il n’y a pas d’affectation propre par ailleurs et que, dès lors, ce fonds
cantonal sur le cinéma permettrait d’affecter une partie de la taxe au soutien
de la promotion cinématographique. Nous n’estimons donc pas qu’il y ait là
de parallèle à faire avec le débat précédent qui concernait la politique des
subventions d’une manière générale.

Mme Gisèle Ory : – M. Raphaël Comte a fait allusion tout à l’heure à la 
nouvelle loi fédérale sur le cinéma qui est entrée en vigueur au mois 
d’août 2002. Eh bien, justement, dirions-nous, la création d’un fonds pour
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l’encouragement du cinéma tombe particulièrement bien dans le contexte
actuel. En effet, les finances manquent tant au niveau fédéral que cantonal
ou communal, et la Confédération se voit aujourd’hui dans l’obligation de
concentrer son aide au cinéma sur le long métrage, faute d’avoir les moyens
nécessaires pour aider tous les types de films de manière parallèle. Or, le
long métrage est une production particulièrement coûteuse qui monopolise
des fonds considérables. Il se trouve par conséquent que l’aide au court
métrage, par exemple, va probablement être limitée. Or, celui-là a depuis
longtemps occupé une place de choix dans le cinéma suisse. Il connaît un
certain succès dans les salles et auprès du public. Ce n’est pas qu’un cinéma
d’école, c’est un art en soi.

Si la Confédération ne peut plus soutenir les jeunes auteurs comme elle le
faisait auparavant, il faudra bien que ceux-ci se tournent vers d’autres
sources de financement, en particulier les cantons. Actuellement, seuls les
cantons de Zurich et de Genève mènent une vraie politique d’aide au
cinéma. Il nous semble particulièrement opportun que le canton de
Neuchâtel puisse faire de même.

Ce fonds en faveur du cinéma est particulièrement bienvenu. Il arrive au bon
moment, c’est-à-dire au moment où on en a vraiment le plus besoin. L’aide
cantonale au cinéma a un créneau. Il y a, dans ce domaine, un manque qu’il
est utile de combler. Nous vous encouragerons donc à accepter ce fonds.

M. Bernard Zumsteg: – C’est un pur hasard que, deux fois de suite, nous 
prenions la parole et que nous adressions des paroles laudatives à notre
péopinante. Elle vient de dire combien le long métrage coûte très très cher et
le court métrage coûte cher. Or, nous sommes en face d’une proposition de
diminuer à 20% la part uniquement prélevée sur la taxe, de 10% sur la taxe
sur des billets de cinéma uniquement. Au mois de décembre, nous avons
constaté, par la parole même du représentant du Conseil d’Etat, que nous
nous trouvons dans une situation désastreuse, une situation financière 
dramatique. Dès lors, soyons logiques avec nous-mêmes, rejetons ce fonds,
classons le problème et avançons!

Mme Elisabeth Berthet : – Nous soutiendrons les paroles que vient d’exprimer
Mme Gisèle Ory. Nous croyons qu’elle a tout à fait raison: c’est une raison
supplémentaire justement de créer ce fonds.

Il faut aussi savoir qu’actuellement, le soutien à toutes les activités cinémato-
graphiques extraordinaires, comme Passion cinéma, La Lanterne magique,
le plan neuf, donc le cinéma fantastique, La Nuit du cinéma, les films Kunzi
et d’autres courts métrages, sont soutenues actuellement exclusivement par
les deux villes et l’Etat. Donc, de toute façon, actuellement déjà, dans une
discussion conjointe entre l’Etat et les villes, il y a ce soutien à des activités
cinématographiques auxquelles toute la population du canton participe,
mais qui ne sont finalement souvent financées que par les deux villes et l’Etat.
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Il est donc particulièrement intéressant de mettre nos forces en commun et
ceci ne sera pas, en tout cas pour les deux villes, une charge supplémentaire
à ce que nous affectons actuellement, mais cela reviendra à peu près au
même.

L’Etat aura une base légale pour participer d’une manière différente aux 
activités cinématographiques, comme vient de le dire Mme Gisèle Ory, et, de
plus, le fait d’avoir un fonds permettra aux cinéastes du canton d’avoir accès
à d’autres fonds qui soutiennent justement des jeunes cinéastes. Sans ce
fonds, ce sera beaucoup plus difficile pour eux d’y accéder. Donc, il y a un
double intérêt : la collaboration entre l’Etat et les deux villes est beaucoup
plus efficace de cette façon-là, et, en même temps, il y a un soutien accru par
les fonds extraordinaires qui ne proviennent ni du canton ni des villes pour
les jeunes auteurs.

Nous vous prions donc d’accepter tel qu’il a présenté dans le projet de
décret qui vous a été présenté.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons opposer ces
deux amendements.

On passe au vote.

L’amendement Pierre Bonhôte obtient 47 voix ; l’amendement Raphaël
Comte en obtient 45. L’amendement Raphaël Comte visant à supprimer 

l’alinéa 3 est donc refusé.

Le président : – Nous allons maintenant opposer l’amendement Pierre
Bonhôte à la version proposée par le Conseil d’Etat.

M. Pierre Bonhôte: – Pourrait-on connaître l’avis du Conseil d’Etat concernant
notre amendement? Nous aimerions savoir s’il avait, dans l’intention 
inscrite dans le décret, la volonté de fixer la part de la taxe sur les spectacles
prélevée par les communes à un autre niveau que 20%.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous pouvons confirmer que, dans les
discussions que nous avons eues jusqu’à maintenant, nous pensions à un
montant de 20%, effectivement, mais nous avons préféré ne pas l’inscrire
dans la loi pour garder à la loi une certaine souplesse parce que, dans cinq
ou dix ans, peut-être que cette proportion pourrait être changée. L’alinéa 2
de l’article 3 stipule :

2 En accord avec les communes concernées, le Conseil d’Etat fixe le taux
de rétrocession au fonds cantonal pour l’encouragement de la culture
cinématographique.
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C’est donc à la suite d’une discussion entre les communes et l’Etat 
partenaire que l’on fixera ce taux. Il nous semble que c’est une solution plus
souple, mais nous pouvons confirmer qu’à l’heure actuelle, c’est bien à un
montant de 20% que nous songeons.

M. Pierre Bonhôte : – Dans ce cas, nous retirons notre amendement.

Le président : – Nous vous en remercions, cela nous arrange beaucoup!
L’amendement Pierre Bonhôte à l’article 3, alinéa 1, est donc retiré.

Article 3. – Adopté.

Articles 4 à 6. – Adoptés.

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement suivant de 
M. Raphaël Comte:

Art. 7 (nouveau) :

Note marginale : Caducité

Alinéa unique: Le présent décret devient caduc le 1er janvier 2009.

M. Raphaël Comte: – Vu l’accouchement difficile de ce décret, nous 
proposons de retirer notre amendement, ceci pour ne pas allonger les débats.

Le président : – Nous vous en remercions, ceci est très élégant de votre part.
L’amendement Raphaël Comte à l’article 7 (nouveau) est donc retiré.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 74 voix contre 18.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

La nouvelle loi fédérale sur la culture et la production cinématographiques,
du 14 décembre 2001, libéralise l’importation, la distribution et la projection
de films en Suisse. Elle met fin à un système de contingentement et abroge
le régime d’autorisation pour l’ouverture et la transformation de nouvelles
salles de cinéma. Cette nouvelle loi rend caduque une part substantielle de
la loi cantonale du 7 juin 1966.

La législation fédérale met en revanche l’accent sur l’importance de l’art
cinématographique qui, au même titre que la littérature et la musique, 
fait partie de la culture d’un pays et en révèle l’identité. Elle prévoit donc 
un certain nombre de mesures d’encouragement pour la création de 
films suisses, pour assurer la diversité de l’offre et soutenir la culture 
cinématographique.

La nouvelle loi cantonale sur le cinéma ne revêt à ce sujet qu’un caractère
subsidiaire. Elle crée un fonds pour l’encouragement de la culture cinémato-
graphique alimenté en partie par la taxe sur les spectacles qui permettra
notamment de soutenir financièrement les films ayant un lien direct avec le
canton. La loi fixe en outre les règles d’admission des mineurs aux salles de
cinéma en tenant compte de la réglementation des cantons romands.

I. INTRODUCTION

Trois raisons nous incitent à procéder à l’élaboration d’une nouvelle loi 
cantonale sur le cinéma.

La raison majeure est la nouvelle loi fédérale sur la culture et la production 
cinématographiques qui modifie profondément les rapports entre l’Etat et
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l’industrie du cinéma. D’une manière générale, il s’agit d’une libéralisation
qui renonce au système institué de longue date de contingentement et
d’autorisation pour l’importation et la distribution de films et d’autorisation
pour l’exploitation de salles de cinéma.

Deux autres raisons justifient un réexamen de la loi actuelle. Il s’agit de 
redéfinir la nature de l’encouragement qu’un canton peut prodiguer à
l’égard des films qui sont liés à son territoire, à sa vie culturelle et sociale 
et dont les auteurs sont issus. Actuellement notre législation cantonale ne
prévoit plus aucune règle spécifique au cinéma. C’est une lacune qu’il faut
combler. Mais une aide financière accrue est liée au maintien de la taxe 
sur les spectacles dont une part substantielle provient de l’exploitation des
cinémas et qui devrait être désormais partiellement affectée notamment au
soutien de notre culture cinématographique.

Il fallait enfin réexaminer les conditions d’admission aux salles de cinéma
(limites d’âge) pour tenir compte de la réglementation des autres cantons
romands et du projet de révision légale examinée par la commission 
législative (abaissement de l’âge d’un enfant accompagné).

II. LA LÉGISLATION FÉDÉRALE

En date du 14 décembre 2001, les Chambres fédérales ont adopté une 
nouvelle loi sur la culture et la production cinématographiques qui remplace
celle du 28 septembre 1962. Une ordonnance du Conseil fédéral, du 3 juillet
2002, complète cette législation qui est entrée en vigueur le 1er août 2002.

Si les objectifs visés par les deux lois successives sont assez semblables, 
les moyens mis en œuvre diffèrent profondément. En bref, la Confédération
libéralise l’industrie cinématographique en renonçant à réglementer l’impor-
tation, la distribution et la projection des films en Suisse. Le système de
contingentement et d’autorisation pour la distribution est abrogé. Il en va de
même pour le régime d’autorisation d’ouverture ou de transformation des
salles de cinéma dont l’exécution était laissée aux cantons.

La Confédération n’a toutefois pas laissé aux lois du marché le soin de régir
seules les activités de l’industrie cinématographique. La nouvelle loi soumet
à un enregistrement obligatoire les entreprises qui participent à la distribu-
tion et à la projection de films (art. 23). Elle fait également obligation aux
producteurs, distributeurs et projecteurs de communiquer régulièrement à
la Confédération la nature du film, le lieu de projection et le nombre
d’entrées enregistrées (art. 24). Ces données permettent à la Confédération
de vérifier si les engagements pris par la profession de contribuer à la 
diversité de l’offre cinématographique par régions sont respectées (art. 17 
et 18). Dans le cas contraire, la Confédération peut prélever une taxe de 1 à 
2 francs par entrée qui est affectée à l’encouragement du cinéma suisse 
et qui doit inciter les partenaires à mieux diversifier l’offre sur le marché 
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(art. 21). A défaut de pouvoir imposer des critères de qualité, la Confédération
s’efforce donc d’assurer une diffusion cinématographique de différentes
provenances (art. 4).

Pour le surplus, la loi fédérale affine les modes d’encouragement au cinéma
suisse en prévoyant des récompenses, des aides sélectives et des aides liées
au succès (art. 6, 7 et 8). Une aide à la culture cinématographique est égale-
ment prévue en matière de diffusion, d’archivage et de soutien aux festivals
de cinéma notamment (art. 5).

III. LA NOUVELLE LOI CANTONALE SUR LE CINÉMA

En date du 4 juillet 2001, le Conseil d’Etat a désigné un groupe de travail
chargé de procéder à la révision de la loi sur le cinéma en liaison avec le 
projet de nouvelle loi fédérale et au vu de certaines requêtes tendant à
assouplir l’âge d’admission aux salles de cinéma. Ce groupe a tenu trois
séances en date des 4 juillet, 11 septembre et 13 décembre 2001. Les débats
qui en ont résulté ont montré qu’un encouragement accru du canton au
cinéma était lié au sort de la taxe sur les spectacles qui pouvait servir à 
l’avenir de source de financement pour une aide publique. Les discussions
qui ont eu lieu ensuite avec les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds
ont permis de dégager une solution qui vous est proposée dans le décret
spécifique qui est également soumis à votre approbation.

1. Un encouragement aux films ayant un lien direct avec le canton

L’aide au cinéma est actuellement englobée dans la loi sur l’encouragement
des activités culturelles, du 25 juin 1991. Il en est fait mention à l’article 3
«Champ d’application», sans toutefois y être véritablement développée.

A l’heure actuelle, l’aide du canton au cinéma est relativement modeste
(72.000 francs en 2001 et 85.000 francs prévus au budget 2002 du service des
affaires culturelles). Le soutien est réservé à la réalisation de films par des
réalisateurs d’origine neuchâteloise, domiciliés dans le canton ou en dehors
de celui-ci, ainsi qu’à des réalisateurs suisses ou étrangers habitant le canton
de Neuchâtel depuis cinq ans au moins.

Actuellement, l’aide cantonale porte essentiellement sur la réalisation de
court-métrage, de documentaire ou de fiction. L’Etat intervient également de
manière limitée dans la formation de la jeunesse. La nouvelle loi permettra
une meilleure sensibilisation des enfants au cinéma et de soutenir des films
dont l’action se passe principalement dans le canton de Neuchâtel, qui 
retracent un événement de l’histoire de notre canton ou qui illustrent une 
personnalité ou un fait historiques.

Dans le domaine du cinéma, le canton mène sa propre politique culturelle 
et les communes, notamment les villes, interviennent selon leur propre
appréciation.
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La nouvelle loi remédie à cette absence de coordination et de soutien spéci-
fique en prévoyant la création d’un fonds pour l’encouragement de la culture
cinématographique, alimenté par une rétrocession d’une partie de la taxe
sur les spectacles et par d’autres contributions des collectivités publiques
(art. 2). Elle définit la nature des films qui peuvent faire l’objet d’un soutien
(art. 4 et 5) et les modalités d’un subventionnement (art. 6).

La nouvelle loi permettra également de développer la formation et la sensi-
bilisation des enfants au cinéma, de mettre en valeur des sites, des person-
nalités et des événements neuchâtelois. Elle concourt donc également à la
promotion touristique et économique de notre canton. Elle aura aussi pour
objectif de soutenir des producteurs et des réalisateurs domiciliés dans le
canton ou d’origine neuchâteloise.

Il est également proposé de pouvoir être partenaire de mesures de soutien
intercantonales dans le domaine du cinéma. Nous citons, à titre d’exemple,
le Fonds régional de soutien à la production audiovisuelle (Régiofilms) qui
vise à fournir un instrument d’appui mieux doté et plus performant sur le
plan romand, pour la réalisation de productions nécessitant des moyens
importants.

La création du fonds neuchâtelois pour l’encouragement de la culture 
cinématographique et la gestion de celui-ci par un comité composé de
représentants de différents milieux et institutions favorisera la conduite
d’une politique culturelle coordonnée, plus efficace, et permettra d’avoir une
vision plus globale de ce secteur, répondant ainsi aux attentes des parte-
naires et acteurs qui œuvrent dans le domaine du cinéma et qui souhaitent
une coordination et une meilleure approche des dossiers sur le plan neuchâ-
telois et en relation avec des institutions intercantonales. Tous les dossiers
culturels neuchâtelois, pour le cinéma, seront ainsi examinés, traités et
financés par les moyens du fonds et par les organes chargés de sa gestion.

2. Règles en matière d’admission des mineurs

Par sa nouvelle réglementation sur l’admission des mineurs au cinéma 
(chapitre 3), la nouvelle loi tient compte de l’évolution de notre société de
trois manières :

– Elle fixe à 16 ans l’âge d’admission normal pour l’entrée au cinéma 
(art. 7, al. 1) alors qu’il était à 18 ans dans la loi de 1966. La possibilité
d’élever l’âge d’admission à 18 ans, pour certains films, est toutefois
réservée (art. 7, al. 2).

– Elle laisse au Conseil d’Etat le soin de fixer les catégories d’âge 
d’admission en dessous de 16 ans, sur le modèle des autres cantons
romands et permet ainsi une adaptation plus rapide à l’évolution de la
production cinématographique et à une harmonisation intercantonale.
Rappelons que ces catégories sont généralement les suivantes : sans
limite, 7 ans, 10 ans, 12 ans, 14 ans, 16 ans.
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– Elle permet d’abaisser de deux ans l’âge d’entrée d’un mineur accompa-
gné de ses parents ou d’une personne ayant autorité sur lui (art. 8, 
al. 2). Cette nouveauté correspond à la demande de révision législative
déposée par le député Jacques de Montmollin et dont la commission
législative du Grand Conseil avait commencé de se saisir.

Sur le plan pratique, rappelons que le classement des films est actuellement
le fait du Département de l’instruction publique et des affaires culturelles qui
peut s’appuyer sur les propositions des commissions genevoise et vaudoise
de contrôle des films (art. 8, al. 1). En effet, par convention passée entre 
les départements de l’instruction publique de ces deux cantons en date du
1er décembre 1997, l’ensemble des films destinés à sortir dans les salles 
vaudoises et genevoises sont visionnés par l’une ou l’autre des commis-
sions cantonales. C’est dire qu’il s’agit d’avis de spécialistes non seulement
concernés par la jeunesse mais encore habitués à examiner tous les 
éléments constitutifs du message cinématographique.

IV. CONCLUSIONS

Le projet de loi sur le cinéma tient compte des nouvelles dispositions 
fédérales en la matière et définit les conditions d’admission aux salles de
cinéma. Il précise et renforce les mesures d’encouragement de la culture
cinématographique.

Enfin, la nouvelle loi propose la création d’un fonds qui permettra la mise en
place d’une politique culturelle coordonnée sur le plan neuchâtelois, pour le
secteur du cinéma.

Pour l’ensemble des motifs ci-devant, nous vous prions de bien vouloir
prendre en considération le présent rapport, puis adopter le projet de loi 
ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 18 septembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat du 18 septembre 2002,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Champ d’application

But Article premier 1 La présente loi a pour but d’encourager la 
culture cinématographique en liaison directe avec le canton.
2 Elle réglemente au surplus l’accès des mineurs aux salles de cinéma.

CHAPITRE 2

Encouragement de la culture cinématographique

Création Art. 2 1 Il est créé un fonds pour l’encouragement de la culture
d’un fonds cinématographique.

2 Ce fonds est alimenté par la rétrocession d’une partie des taxes 
perçues par les communes auprès des propriétaires de salles, par une
contribution annuelle de l’Etat et des dons de tiers.

Comité Art. 3 1 Le fonds est géré par un comité de huit membres nommés
par le Conseil d’Etat.
2 Le comité comprend des représentants de l’Etat, des villes de
Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, ainsi que des représentants des
producteurs de cinéma, propriétaires de salles ainsi que des milieux
culturels.

Champ Art. 4 1 Le fonds a pour but d’encourager :
d’application

a) la production et la réalisation de films ayant un lien direct avec le
canton;

b) la distribution et la projection de tels films;

c) la sensibilisation des enfants au cinéma.
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2 Il peut également soutenir les manifestations culturelles consacrées 
à la projection d’un ensemble de films.

Art. 5 Ont un lien direct avec le canton, notamment :

– les films dont le producteur, le réalisateur ou un partenaire 
important, est domicilié dans le canton, ou d’origine neuchâteloise ;

– les films dont l’action se passe principalement dans le canton;

– les films qui retracent un événement de l’histoire du canton;

– les films qui illustrent l’œuvre d’un Neuchâtelois ou qui en retracent
la biographie.

Modalités Art. 6 1 Le fonds peut intervenir sous forme de subvention ou de
garantie de déficit.
2 Il peut participer à des mesures de soutien intercantonales.
3 Son action est subsidiaire à la loi fédérale sur la culture et la 
production cinématographiques.

CHAPITRE 3

Admission des mineurs aux salles de cinéma

Principes Art. 7 1 Sauf dérogation, l’âge d’admission des mineurs dans les
généraux salles est fixé à 16 ans.

2 L’âge d’admission peut être élevé à 18 ans, ou abaissé en dessous de
16 ans pour les enfants et adolescents, lorsque le genre du film projeté
le justifie.
3 Le Conseil d’Etat détermine par voie réglementaire les catégories
d’âge d’admission pour les mineurs âgés de moins de 16 ans.

Application Art. 8 1 Le département désigné par le Conseil d’Etat statue de cas
en cas en se référant aux renseignements dont il dispose.
2 L’âge d’admission est abaissé de deux ans si le mineur est accompa-
gné d’un adulte ayant autorité sur lui.

Accès Art. 9 L’admission des mineurs dans une salle de cinéma est
subordonnée à la présentation d’une carte d’identité officielle ou d’un
document propre à prouver la date de naissance.

Publicité Art. 10 Les directeurs de salles ont l’obligation d’indiquer dans leur
publicité l’âge d’admission aux films projetés.
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Surveillance Art. 11 Les propriétaires de salles sont responsables de prendre
toute mesure destinée à assurer l’ordre et la sécurité des projections
de films en recourant, le cas échéant, à la police.

Autres Art. 12 Le Conseil d’Etat fixe, en s’inspirant des dispositions de la
projections présente loi, les conditions auxquelles est subordonnée l’organisationoccasionnelles

de représentations cinématographiques occasionnelles de caractère
public en plein air ou dans des locaux autres que ceux d’une entreprise
de projection de films.

Libre accès Art. 13 Le Conseil d’Etat détermine la liste des personnes qui,
chargées de l’exécution de la loi, ont libre accès aux salles de cinéma.

CHAPITRE 4

Dispositions pénales et finales

Recours Art. 14 1 Les décisions prises en vertu de l’article 8 de la présente
administratif loi peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal administratif.

2 La loi sur la procédure et la juridiction administratives est applicable.

Pénalités Art. 15 Toute infraction aux dispositions de la présente loi portant
notamment sur l’admission des mineurs et la surveillance des salles
est punie des arrêts ou de l’amende.

Abrogation Art. 16 La loi sur le cinéma, du 7 juin 1966, est abrogée.

Référendum Art. 17 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Promulgation, Art. 18 1 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation
entrée en vigueur et à l’exécution de la présente loi.

2 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Discussion générale

M. Gilbert Hirschy: – Nous pouvons entrer en matière sur ce rapport.
L’encouragement à la création cinématographique par la mise sur pied d’un
fonds alimenté par le biais des taxes est une excellente manière de contrer
l’hégémonie, anglo-saxonne notamment, en la matière.

Nous posons néanmoins la question si une collaboration, dans ce domaine,
par exemple avec une chaîne régionale comme FR3 qui diffuse souvent des
films du terroir tournés dans les régions voisines, voire en Suisse, est 
envisagée? L’abaissement à 16 ans peut également être envisagé. Il nous
semble cependant difficile de nous prononcer sans connaître les critères
déterminants pour abaisser ou élever l’âge d’admission.

Le cinéma n’a rien de comparable à Internet où l’accès est peu contrôlé et offre
des images toujours plus dures et violentes avec comme seul but, le profit.

Nous nous posons donc la question de la cohérence de la réflexion puisque
les jeunes vont pouvoir continuer à visionner, via Internet, des images dont
on pourra leur interdire l’accès dans les salles. La banalisation de la violence
est un fait avéré, que ce soit en groupe ou de manière individuelle. Le 
respect, où le dialogue avec l’autre, n’est plus respecté.

Le cinéma pourrait-il devenir un moyen de vulgariser des valeurs essentielles
à retrouver rapidement? Ce serait un but magnifique à atteindre.

M. Giovanni Spoletini : – Le groupe socialiste a examiné le rapport du
Conseil d’Etat au Grand Conseil à l’appui d’un projet de loi sur le cinéma et il
fait les considérations suivantes. Il trouve cohérent qu’une nouvelle loi 
cantonale s’harmonise à la nouvelle loi fédérale de décembre 2001 qui, tout
en s’adaptant aux lois du marché, exprime et marque la volonté d’encourager
la création de films suisses, ainsi que d’assurer une diversité de l’offre. Donc,
indirectement dit, de rééquilibrer la prépondérance de certaines productions
aux contenus essentiellement commerciaux. Il reconnaît l’intérêt et la 
nécessité de lier le financement qu’implique la création d’un fonds cantonal
pour l’encouragement de la culture cinématographique à la taxe et, plus 
spécifiquement, aux représentations cinématographiques. Il soutient dans
l’ensemble cette démarche qui dégage, même en temps de restrictions 
budgétaires, un montant régulier mis à disposition du développement 
d’une culture cinématographique de qualité, inspirée par des contenus et
des valeurs culturelles. Il trouve particulièrement intéressant et juge même
nécessaire d’élargir le thème culture cinématographique à la production
audiovisuelle, premiers pas des enfants et des jeunes vers ce type d’expres-
sion, et demande que cet argent du cinéma pour le cinéma soit largement
utilisé dans un but éducatif et créatif, répondant ainsi aux souhaits de sensi-
bilisation et de développement de sens critique des enfants au cinéma qui
est spécifié dans la nouvelle loi. La création audiovisuelle d’ailleurs qui 
réalise des productions intéressantes, même avec de petits budgets.
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Le groupe socialiste appuie donc la nouvelle loi avec le souhait que les projets
de culture cinématographique s’élargissent à l’ensemble de l’expression
audiovisuelle. Le groupe socialiste demande en outre au Conseil d’Etat de
donner quelques précisions concernant l’admission des mineurs dans les
salles de cinéma, notamment dans son application à l’article 8, alinéa 1.

M. Claude Zweiacker : – Le principe du fonds d’aide au cinéma ayant été
admis, le groupe libéral-PPN se montrera cohérent et approuvera la loi sur le
cinéma.

Toutefois, c’est sur un des points de cette loi que le groupe libéral-PPN 
aimerait attirer l’attention du chef du département, chapitre 3, admission des
mineurs aux salles de cinéma. Il nous a été signalé que, fréquemment, les
cinémas passent des films de lancement, lors de séances destinées à des
mineurs. Ces films de lancement ont souvent des scènes provocantes, tant
en ce qui concerne la violence que la pornographie, et des parents se 
sentent très mal à l’aise lorsqu’il s’agit de films destinés à des enfants. Nous
souhaiterions que le Conseil d’Etat rende attentifs les propriétaires de salles
à cette faille qui se produit dans le dispositif cantonal.

M. Bernard Zumsteg: – Nous remercions le président du Grand Conseil de
nous avoir donné la parole en dernier, nous avons ainsi pu revoir notre texte,
car nous commencions par : nous venons de rejeter le décret... Comme l’a dit
Charles Baudelaire : «L’intelligence est l’adaptabilité aux situations nouvelles».

Dès lors, comme on vient d’accepter le décret qui autorise les communes à
percevoir cette taxe sur les spectacles et autres manifestations publiques,
dont une partie doit être affectée au fonds cantonal pour l’engagement de la
culture cinématographique, on a maintenant devant nous une nouvelle loi
sur le cinéma. Pourquoi cette nouvelle loi sur le cinéma? Les causes qui ont
généré la modification sont les suivantes : tout d’abord, nous devons nous
référer à la nouvelle loi fédérale sur la culture et la production cinématogra-
phique qui modifie profondément les rapports entre l’Etat et l’industrie du
cinéma. On retrouve là l’esprit de l’Organisation mondiale du commerce
(OMC) par le fait de la libéralisation qui renonce au système institué de
longue date où l’on a connu à l’époque – nous vous le rappelons – un contin-
gentement et la nécessité d’obtenir des autorisations pour l’importation et la
distribution de films, ainsi que pour l’exploitation de salles de cinéma. C’était
une procédure extrêmement complexe – peu d’entre vous la connaisse –
pour pouvoir projeter des films. Donc, on trouve ici au moins un côté positif
des effets de l’OMC.

Il s’agit de redéfinir la nature de l’encouragement de notre canton à la 
production de films liés à notre vie culturelle et sociale par des auteurs 
habitant notre canton.

Nous dirons que – last but not least – compte tenu des mentalités et des
mœurs, il fallait revoir les conditions d’admission aux salles de cinéma en
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fixant de nouvelles limites d’âge, naturellement à la baisse. Ainsi, dans le
projet de loi, nous avons quatre chapitres, dont le chapitre 2, s’intitule :
Encouragement de la culture cinématographique. Celui-ci le sera par un
fonds alimenté par un prélèvement de la taxe sur les spectacles que nous
venons d’adopter et complété par une part cantonale. Nous reprenons ici
l’esprit et les déclarations de notre conseiller d’Etat qui a dit que le montant
ne voulait pas être fixé dans la loi pour laisser la liberté aux auteurs ; aux res-
ponsables concernés de fixer ce montant-là. Nous pensons toutefois que ce
montant sera connu puisque d’ici peu nous aurons déjà le budget 2004 et
que le Conseil d’Etat va fixer la date d’entrée en vigueur de cette loi.

Mais que contient en substance l’esprit de cette nouvelle loi? Nous ne nous
arrêterons pas sur les admissions des mineurs dans les salles de cinéma ni
sur les dispositions pénales et finales que nous soutenons sans condition,
mais il s’agit bien de l’encouragement à la culture cinématographique.
Après analyse de ce chapitre 2, et de l’article 3 en particulier, qui parle du
comité de 8 membres nommés par le Conseil d’Etat qui devra gérer ce
fonds, nous pouvons soutenir cette proposition. Il nous a été certifié que
nous n’allions pas augmenter l’effectif du personnel de l’Etat dans le cadre
de la gestion de ce fonds et des activités qui gravitent autour de l’application
de cette nouvelle loi – et c’est là que nous en appelons au Conseil d’Etat –,
afin que ce soit clair qu’il s’agit simplement d’une tâche exécutée, réalisée
dans le cadre du département concerné.

En fin de compte, nous avons été – avec M. Claude Zweiacker – contactés
par les mêmes personnes, nous ne reprendrons pas son développement.
Nous attirons l’attention du Conseil d’Etat sur le fait que dans l’ordonnance
d’exécution, nous aimerions qu’il prête une attention particulière aux films
de lancement, lorsque l’on a des films de cinéma où effectivement les pro-
blèmes de violence et de sexualité sont souvent déplacés par rapport à l’âge
des enfants qui viennent regarder les films concernés.

En conséquence de quoi, nous remercions le Conseil d’Etat de bien vouloir
porter une attention particulière sur ce point précis et le groupe radical vous
recommande d’accepter le projet de loi qui nous est soumis.

Nous profitons de vous informer, Monsieur le président, puisque M. Roland
Debély n’est pas là, qu’il retire l’amendement à son article premier, ainsi que
l’amendement qui consistait à supprimer le chapitre 2, les articles 2 à 6. Le
groupe radical retire donc cet amendement.

En ce qui concerne l’amendement du groupe socialiste, nous n’avons pas
d’opposition à cette contribution «au moins équivalente», mais le Conseil
d’Etat nous a dit qu’il allait négocier cette tranche. Par contre, cette précision
à l’article 4, alinéa 1, lettre a, où le groupe socialiste demande la réalisation
de films «de qualité» ayant un lien direct avec le canton, nous, par films de
qualité, nous n’avons jamais pu en donner la définition, à part de ne rien
comprendre aux films que nous voyions.
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M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous remercions les porte-parole des
groupes de leur soutien à cette loi. Nous n’insisterons pas puisque l’essentiel,
c’est la création de ce fonds, dont vous en avez accepté la création par le
vote de la loi de tout à l’heure.

Nous répondons brièvement aux différents intervenants. Monsieur Gilbert
Hirschy: collaboration avec des TV régionales pour l’édition de films destinés
à la télévision. Pourquoi pas? Ce n’est en tout cas pas exclu par les disposi-
tions et nous prenons note de cette suggestion. Vous vous inquiétez aussi
des critères pour l’âge, comment est-ce que cela va être réglementé? Nous
avons en effet voulu déléguer cette compétence au Conseil d’Etat pour 
pouvoir être mobile et s’adapter aux circonstances. Ce que nous allons faire,
c’est nous aligner sur la politique retenue dans les cantons de Genève et
Vaud. Pourquoi? Parce que eux ont des commissions – que l’on n’appelle
plus de censure – d’examens, ils se sont partagés la tâche pour tous les films
qui entrent en Suisse et destinés aux salles de Suisse romande. Nous allons
harmoniser nos pratiques avec celles de nos voisins immédiats, sans que
cela ne nous coûte rien puisqu’on bénéficiera des appréciations de Vaud et
de Genève.

Monsieur Giovanni Spoletini, vous avez souhaité l’élargissement à l’audio-
visuel. Nous l’avons dit, cela va dans le même sens de ce que M. Gilbert
Hirschy a suggéré et, effectivement, vous avez raison un des aspects essen-
tiels qui est visé par ce fonds, est le but éducatif et d’éveil au sens critique de
nos jeunes sur le cinéma et, si possible, le bon cinéma, pas seulement celui
qui a des succès commerciaux.

Monsieur Claude Zweiacker, vous mettez le doigt sur un problème tout à fait
réel, ainsi que d’autres. Il est vrai que pour des films réservés à des enfants,
on peut voir des bandes de lancement qui montrent des scènes qui ne sont
absolument pas adaptées au public enfantin et nous allons examiner si nous
pouvons préciser cela dans le règlement d’exécution ou sinon en tout cas
intervenir auprès des propriétaires de salles pour que cela ne se produise
pas et que la loi ne soit ainsi pas détournée.

Monsieur Bernard Zumsteg, nous pouvons vous rassurer. Effectivement, le
comité de gestion de 8 membres nommés par le Conseil d’Etat sera 
composé de miliciens et nous n’allons pas engager de nouveaux fonction-
naires. En vous remerciant encore d’avoir accepté l’entrée en matière de
cette loi, nous prenons acte que les amendements de M. Roland Debély
tombent, en fonction du résultat du vote de tout à l’heure en ce qui concerne
le biffage du chapitre 2.

Le président : – Nous prenons acte que l’amendement Roland Debély, à

l’article premier, est retiré.

L’entrée en matière n’étant pas combattue, nous passons au second débat.
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Discussion en second débat

Loi
sur le cinéma

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
socialiste qui propose:

Art. 2, alinéa 2 : 2 Ce fonds est alimenté par la rétrocession d’une partie
des taxes perçues par les communes auprès des propriétaires de salles,
par une contribution annuelle de l’Etat au moins équivalente et des dons
de tiers.

M. Pierre Bonhôte: – Le décret que nous avons voté tout à l’heure concernant
la taxe sur les spectacles prévoit un certain nombre d’obligations pour les
communes, et une obligation financière en particulier, celle de verser une
part des taxes sur les spectacles prélevées dans le fonds créé par l’Etat. La loi
sur le cinéma, dont nous discutons, prévoit que l’Etat verse aussi une 
certaine somme dans ce fonds pour l’encouragement de la culture cinéma-
tographique. Nous estimons toutefois que cette obligation doit être un peu
plus précise que ce qui figure à l’alinéa 2 de cet article 2. Aussi, nous propo-
sons que l’on dise que la contribution annuelle de l’Etat doit être au moins
équivalente à celle des communes de façon à ce qu’il y ait, en quelque 
sorte, équivalence des obligations entre les communes et l’Etat puisque le
montant que devront payer les communes, sera fixé probablement dans le
cadre d’un règlement. Nous estimons donc opportun que l’Etat, de son côté,
ait aussi une obligation qui soit fixée au même montant.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – C’est bien l’intention du Conseil d’Etat
d’affecter un montant équivalent à ce que les villes verseront dans ce fonds
et nous pouvons accepter l’amendement.

Le président : – Il n’y a pas d’opposition à la prise en compte de cet amende-
ment. L’amendement du groupe socialiste, à l’article 2, alinéa 2, est donc

accepté.

Article 2. – Adopté.

Article 3. – Adopté.
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Article 4. –

Le président : – Nous avons encore un amendement du groupe socialiste qui
propose:

Art. 4, alinéa 1, lettre a:

a) la production et la réalisation de films de qualité ayant un lien direct
avec le canton;

M. Giovanni Spoletini : – Peut-être une question de principe, on a voulu 
spécifier peut-être «de qualité», nous ne savons pas s’il y a des oppositions
à cette spécification.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Oui, nous dirons : cela va de soi que
l’on ne va pas soutenir des productions médiocres, mais des films de 
qualité, qu’est-ce que cela veut dire? Il faudrait dès lors donner des critères,
qu’est-ce que l’on entend par un film de qualité? Personnellement, cela nous
paraît superfétatoire de préciser «de qualité», parce que nous ne savons pas
comment on appliquerait cette règle, mais cela va de soi que ceux qui seront
responsables de ces examens ne privilégieront pas les navets.

Le président : – L’amendement du groupe socialiste est combattu.

M. Giovanni Spoletini : – Après les explications du Conseil d’Etat, nous 
pouvons retirer notre amendement.

Le président : – L’amendement du groupe socialiste, à l’article 4, alinéa 1,

lettre a, est donc retiré.

Article 4. – Adopté.

Articles 5 à 18. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 88 voix sans opposition.

Le président : – Il est évident aussi, comme le mentionnait le rapport, que le
classement du projet de loi Jacques de Montmollin 99.112, du 22 mars 1999,

«Loi portant révision de l’article 42, alinéa 2, de la loi sur le cinéma» est

accepté non combattu.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Quatre initiatives populaires ont abouti dans le canton entre octobre 2000 et
juin 2001.

La première initiative vise une réduction linéaire de l’impôt de base sur le
revenu de 12% pour les personnes physiques et la réduction du taux sur 
le bénéfice des sociétés de 10% à 7,5%.

La deuxième initiative demande l’introduction d’une contribution éducative
couvrant le minimum vital pour tous les enfants dont un parent au moins est
domicilié dans le canton.

La troisième initiative prévoit l’introduction d’une assurance-maternité de 
16 semaines.

La quatrième initiative demande l’introduction de structures d’accueil et
d’accompagnement de la petite enfance, de l’enfance et de l’adolescence.
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à l'appui
– d’un projet de décret soumettant au vote du peuple

l’initiative législative populaire cantonale
«Pour une réduction des impôts pour tous»

– d’un projet de décret soumettant au vote du peuple
l’initiative législative populaire cantonale
«Structures d’accueil »

– d’un projet de décret soumettant au vote du peuple
l’initiative législative populaire cantonale
«Assurance-maternité cantonale»

– d’un projet de décret soumettant au vote du peuple
l’initiative législative populaire cantonale
«Contribution éducative»

(Du 27 novembre 2002)



Dans le cadre de ses travaux et pour répondre au moins partiellement aux
initiatives, le Conseil d’Etat a concentré ses efforts sur la recherche d’un
contre-projet pouvant combiner idéalement une réduction de la fiscalité et
l’introduction d’une contribution éducative.

En effet, il a décidé de proposer le rejet sans contre-projet des initiatives 
prônant l’introduction d’une assurance-maternité cantonale et exigeant
l’introduction de structures d’accueil et d’accompagnement de la petite
enfance, de l’enfance et de l’adolescence.

Un projet d’assurance-maternité est en voie de réalisation sur le plan fédéral.
Ce projet ayant de très bonnes chances d’aboutir, il est inutile d’entreprendre
des démarches sur le plan cantonal, ce d’autant plus qu’il est préférable que
ce sujet soit réglé au niveau de la Confédération.

Les structures d’accueil de la petite enfance, bien qu’il faille poursuivre les
efforts, sont en voie d’être concrétisées sur le plan cantonal. Sur le plan de
l’enfance et de l’adolescence, le gouvernement suit avec intérêt les initiatives
entreprises au niveau des communes et au niveau de la Confédération.

Sur le plan fiscal, il est à relever que de nombreuses mesures ont été prises
ces deux dernières années pour abaisser la charge fiscale tant pour les 
personnes physiques que morales et améliorer l’image fiscale du canton. Il
en va de même pour les structures d’accueil de la petite enfance puisqu’une
loi, prévoyant à terme plus de 2000 places d’accueil dans toutes les régions
du canton, a été largement adoptée par le peuple en juin 2001.

Réunir harmonieusement une réduction conséquente de la fiscalité avec
l’introduction d’une allocation familiale substantielle dans l’optique de 
provoquer un retrait des initiatives a été au cœur des débats du Conseil
d’Etat. Théoriquement cette opération est tout à fait réalisable mais son coût
est insupportable.

Le Conseil d’Etat a longuement tenté de trouver l’adéquation entre d’un côté
la nécessité d’élaborer un contre-projet qui soit une alternative crédible aux
initiatives et de l’autre côté, la nécessité d’atténuer autant que possible les
incidences financières de ce même contre-projet. Cette adéquation, le
Conseil d’Etat ne l’a pas trouvée.

Finalement, tenant compte du contexte financier actuel qui s’est aggravé ces
derniers mois, tenant compte des perspectives financières préoccupantes et
tenant compte du ralentissement marqué de la conjoncture, le gouvernement
estime responsable d’affirmer qu’il n’a pas les moyens de cautionner des
projets qui péjoreraient gravement à hauteur de dizaines de millions de
francs les finances de l’Etat dans les années à venir.

L’acceptation des quatre initiatives, évaluée à un coût de 110 à 150 millions
de francs, aurait des conséquences évidemment encore plus dramatiques
sur les finances cantonales.

Le Conseil d’Etat propose ainsi au Grand Conseil de soumettre au vote
populaire les initiatives avec une recommandation de rejet.
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1. SITUATION INITIALE

Le 25 octobre 2000, la chancellerie constatait que l’initiative «Pour une
réduction des impôts pour tous», déposée par la chambre du commerce et
de l’industrie, avait formellement abouti.

Le 6 juin 2001, la chancellerie constatait que trois initiatives «Mieux vivre en
familleS» déposées par le parti socialiste neuchâtelois avaient formellement
abouti. Ces initiatives visent l’introduction d’une contribution éducative,
l’introduction d’une assurance-maternité cantonale et la mise en place de
structures d’accueil et d’accompagnement de la petite enfance, de l’enfance
et de l’adolescence.

1.1. Initiative pour une réduction des impôts

1.1.1. Texte de l’initiative

Les citoyens soussignés, électrices et électeurs dans le canton de Neuchâtel,
en vertu de l’article 38 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel du 21 novembre 1858 et des articles 98 à 112 de la loi cantonale
sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984, proposent les modifica-
tions suivantes de la loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars
2000:

Le Titre II, Chapitre 5, de la LCdir est complété comme suit :

Réduction de l’impôt, art. 40 bis (nouveau)

Principe

1. L’impôt de base sur le revenu dû par les personnes physiques pour une
période fiscale, calculé selon le barème de l’article 40 de la LCdir, est
diminué de 12% selon les étapes suivantes :

Etapes

2. Dès la première année de l’entrée en vigueur des présentes dispositions,
cette diminution prend effet pour une première tranche de 4%.

3. Dès la deuxième année, une nouvelle diminution prend effet pour une
tranche de 4%.

4. A partir de la troisième année, la diminution prend effet pour la troisième
tranche de 4%.

L’article 94 de la loi sur les contributions directes (LCdir) du 21 mars 2000 est

modifiée comme suit :

Sociétés de capitaux et coopératives, art. 94

En général

L’impôt sur le bénéfice des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives
est de 7,5% du bénéfice net (alinéa unique).

2502 SÉANCE DU 28 JANVIER 2003, À 13 H 30

Fiscalité et politique familiale



1.1.2. Arguments des initiants

Partant du constat que la charge fiscale dans le canton de Neuchâtel est parmi
les plus lourdes de Suisse, l’initiative vise à améliorer l’image fiscale et l’attrac-
tivité du canton. Selon ses auteurs, les atouts du canton ne cachent pas ses
défauts structurels qui touchent d’une part à sa localisation qui est de loin
l’une des moins attractives de Suisse, si on compare sa fiscalité et ses liaisons
de transports avec les autres cantons suisses, et d’autre part à sa structure
démographique qui est l’une des moins favorables de Suisse étant donné
que la classe d’âge la plus active, soit celle des 25-50 ans est en moyenne sous-
représentée, alors que la classe d’âge des plus de 50 ans est sur-représentée.

La concurrence fiscale entre pays et cantons est une réalité malheureusement
confirmée. La fiscalité, même si elle n’est pas le seul élément influençant les
choix tant des personnes physiques que morales, est un facteur déterminant
et mesurable de décisions d’établissement dans une région.

Il en résulte que les personnes actives ont tendance à quitter le canton et que
l’immigration de ces classes d’âge est inférieure à la moyenne suisse. Il en
résulte aussi que la santé et les activités sociales sont les principaux 
pourvoyeurs d’emplois du canton de Neuchâtel. Il en résulte enfin que la
croissance du revenu est inférieure à la moyenne suisse en raison de l’attrait
mesuré de Neuchâtel.

Toujours selon les auteurs de l’initiative, le canton de Neuchâtel, en plus 
de l’adaptation de sa loi fiscale à l’harmonisation fiscale fédérale, doit 
absolument faire un effort supplémentaire et équitable pour se rapprocher
de la moyenne suisse en cette matière. Il ne s’agit pas de se mesurer à des
cantons dont les conditions fiscales sont inaccessibles et dont la structure
économique n’est pas comparable.

La première conséquence de l’acceptation de l’initiative serait de donner 
un véritable élan à l’économie du canton, ainsi rendue sensiblement plus
attractive. L’effet sur l’image d’une région décentralisée telle que la nôtre en
serait renforcé et le canton de Neuchâtel pourrait mieux faire valoir ses
atouts naturels et sa compétitivité industrielle.

Les conditions-cadres améliorées seraient incitatives tant pour les personnes
physiques que pour les personnes morales. Elles favoriseraient l’implantation
de centres de décision dans le canton et contribueraient à renforcer sa base
économique, sociale et culturelle. Les sociétés délocaliseraient moins facile-
ment, elles auraient plus tendance à rester ici. Il serait dès lors plus facile de
faire valoir les autres atouts du canton.

Une pression fiscale atténuée favoriserait l’arrivée de nouveaux contribuables
et, par conséquent, l’augmentation des recettes de l’Etat (canton et 
communes). A terme, les collectivités publiques seraient gagnantes, grâce à
l’arrivée de nouveaux contribuables. En outre les contribuables neuchâtelois
fortunés ou à revenus élevés ne seraient plus enclins à s’établir dans
d’autres cantons, là où la fiscalité est plus avantageuse.
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1.2. Initiative pour une contribution éducative

1.2.1. Texte de l’initiative

Constatant :

– l’augmentation régulière des charges familiales ;

– le besoin des structures éducatives complémentaires à l’école ;

– l’inadaptation de la politique familiale aux besoins des enfants, de la
famille et du partage des tâches entre femmes et hommes,

les citoyennes et citoyens soussigné(e)s, exerçant leurs droits politiques
dans le canton de Neuchâtel, demandent que l’Etat édicte des dispositions
légales pour une véritable politique familiale, comprenant le soutien aux
structures d’encadrement, selon les principes suivants :

Jusqu’à 16 ans, chaque enfant dont un des parents au moins est domicilié
sur territoire neuchâtelois a droit à une contribution mensuelle couvrant le
minimum vital.

Dès l’âge de 16 ans, mais au plus tard jusqu’à 25 ans, chaque jeune adulte 
en formation qui est, ainsi que l’un de ses parents au moins, domicilié sur
territoire neuchâtelois, a droit à une contribution mensuelle couvrant le
minimum vital.

La contribution éducative est imposable et remplace les systèmes existants
d’allocations familiales et de déductions fiscales.

Le financement est assuré par :

– une cotisation versée par les employeurs (au minimum 2% de la masse
salariale) ;

– une cotisation versée par les travailleurs indépendants (au minimum 2%
du revenu) ;

– une contribution des pouvoirs publics.

1.2.2. Arguments des initiants

L’initiative a pour but d’introduire dans le canton une politique familiale 
fondée sur la contribution éducative visant à assurer la reconnaissance du
rôle de l’enfant dans la société (externalité) et à simplifier le système actuel
(montants identiques pour des familles semblables).

L’initiative retient le critère de domicile pour l’octroi de la contribution 
éducative, admettant que si la valeur de l’enfant pour la société est 
reconnue, tous les enfants doivent bénéficier de la contribution éducative,
quelle que soit la situation personnelle ou professionnelle des parents ou
personnes responsables.

Les initiants ne définissent pas la notion du minimum vital. Certaines préci-
sions sont apportées par les notes relatives aux discussions des dépositaires
de l’initiative à savoir, à titre indicatif, un exemple de contribution éducative
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mensuelle de 600 francs pour le premier enfant et de 300 francs pour les 
suivants. L’initiative propose de financer la contribution éducative par la 
cotisation des employeurs (comme actuellement), des indépendants ainsi
que par une contribution des pouvoirs publics.

En ce qui concerne le cercle des bénéficiaires, le système prévu par l’initiative
est similaire au régime étudié en 1996 «Un enfant – une allocation», traité
dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 00.040, du 18 août 2000.
Une augmentation relative aux montants des allocations n’était toutefois
pas à l’ordre du jour.

La prestation est versée selon le critère du domicile et est indépendante du
statut professionnel des parents. Par conséquent, les salariés, les indépen-
dants et les personnes sans activité lucrative sont intégrés dans le régime.
Les personnes sans activité lucrative ne participent pas au financement. Les
prestations à leur égard sont donc supportées par les autres acteurs.

La suppression du système de déductions fiscales liées aux enfants vise à
corriger une inégalité sociale. Les déductions comprises dans la législation
actuelle sont progressives par rapport au nombre d’enfants, mais indépen-
dantes du revenu des ménages. Par conséquent, elles sont favorables aux
familles disposant de revenus élevés en raison de la progressivité du taux de
l’impôt.

1.3. Initiative pour une assurance-maternité cantonale

1.3.1. Texte de l’initiative

Constatant :

– l’augmentation régulière des charges familiales ;

– le besoin des structures éducatives complémentaires à l’école ;

– l’inadaptation de la politique familiale aux besoins des enfants, de la
famille et du partage des tâches entre femmes et hommes,

les citoyennes et citoyens soussigné(e)s, exerçant leurs droits politiques
dans le canton de Neuchâtel, demandent que l’Etat édicte des dispositions
légales pour une véritable politique familiale, comprenant le soutien aux
structures d’encadrement, selon les principes suivants :

Pour compléter les systèmes existants, le canton crée une assurance-
maternité de 16 semaines, dès l’accouchement, pour toutes les femmes
domiciliées sur territoire neuchâtelois.

1.3.2. Arguments des initiants

L’initiative vise à introduire une assurance-maternité cantonale en faveur 
des femmes, y compris des personnes sans activité lucrative et des 
indépendantes.
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Dans leurs commentaires, les initiants suggèrent de fixer le taux d’indemni-
sation à 80% du salaire assuré et proposent l’introduction d’une prestation
forfaitaire minimum de 2000 francs par mois en faveur des personnes qui
n’atteignent pas cette limite de revenu. Enfin, le critère du domicile de la
femme est retenu. Le mode de financement n’est pas précisé.

1.4. Initiative pour des structures d’accueil

1.4.1. Texte de l’initiative

Constatant :

– l’augmentation régulière des charges familiales ;

– le besoin des structures éducatives complémentaires à l’école ;

– l’inadaptation de la politique familiale aux besoins des enfants, de la
famille et du partage des tâches entre femmes et hommes,

les citoyennes et citoyens soussigné(e)s, exerçant leurs droits politiques
dans le canton de Neuchâtel, demandent que l’Etat édicte des dispositions
légales pour une véritable politique familiale, comprenant le soutien aux
structures d’encadrement, selon les principes suivants :

En collaboration avec les communes, l’Etat organise des structures d’accueil
et d’accompagnement de la petite enfance, de l’enfance et de l’adolescence.
Les horaires des structures d’accueil et des écoles sont coordonnés pour
répondre aux besoins des familles.

1.4.2. Arguments des initiants

L’initiative souhaite que l’Etat prenne la responsabilité d’assurer, en collabo-
ration avec les communes, une offre permanente d’accueil des enfants 
dont les parents exercent une activité professionnelle ; un tel dispositif
devrait ainsi comprendre aussi bien des structures d’encadrement que des
directives visant à adapter cet accueil aux exigences du monde du travail.

Les parents doivent effectuer de véritables parcours de combattants pour
concilier le bien de l’enfant d’une part, et leurs intérêts économiques ou 
professionnels d’autre part ; de l’avis des initiants, ces contraintes sont 
anachroniques dans un pays développé prétendant garantir à chacun sa
liberté d’exercer un métier, la plupart du temps d’ailleurs, après un effort de
formation de la part des collectivités.

Les réponses attendues par l’initiative prennent la forme concrète d’un accueil
collectif, appelé usuellement crèches, garderies, voire jardins d’enfants, 
pour autant que ces structures soient compatibles avec les exigences 
dictées par les horaires professionnels, un accueil familial appelé dans notre
canton placement chez une «Maman de jour» et enfin un accueil avant et
après l’école, ainsi que durant la pause de midi, appelé en général accueil
parascolaire.
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L’ambition des initiants est de faciliter la vie des familles et par là, favoriser 
le fait d’avoir des enfants pour le bienfait de la société. Il s’agit ainsi de 
permettre à davantage de femmes d’exercer un métier sans souci d’organi-
sation ou sans culpabilité face à leur enfant, et de répondre aux nécessités
de main-d’œuvre du secteur économique. Enfin, il est habituellement évoqué
que la prise en charge plus systématique de l’enfance permet, cas échéant,
un dépistage précoce des éventuelles difficultés de développement.

2. SUJETS TRAITÉS PAR LES INITIATIVES : SITUATION ACTUELLE

2.1. Fiscalité

Au cœur des débats politiques depuis de nombreuses années, la fiscalité
neuchâteloise a fait l’objet d’une réforme profonde et récente, dont la 
première étape fut l’acceptation d’un barème de référence unique pour
l’impôt direct cantonal et communal sur le revenu et la fortune des 
personnes physiques par le Grand Conseil, le 23 juin 1999.

Le second volet de cette réforme s’est concrétisé par l’adoption de la 
nouvelle loi sur les contributions directes, le 21 mars 2000. Pour l’essentiel,
cette révision trouvait sa raison d’être dans l’obligation faite aux cantons
d’adapter leur droit interne à la loi fédérale sur l’harmonisation des impôts
directs des cantons et des communes du 14 décembre 1990 (LHID), au plus
tard pour le 1er janvier 2001.

Lors de cette révision législative, plusieurs autres mesures ont été prises,
dont notamment un abaissement substantiel du taux maximum d’imposition
du bénéfice des personnes morales, qui passait de 18,5% à 10,0%. Si besoin
était, les travaux législatifs ont une nouvelle fois mis en évidence que la
charge fiscale était plus lourde dans le canton de Neuchâtel que dans la 
plupart des autres cantons, en particulier pour ce qui concerne l’imposition
du bénéfice des sociétés.

Pour l’essentiel, les modifications apportées étaient les suivantes :

– instauration d’un barème unique de référence pour les impôts cantonal
et communaux sur le revenu et la fortune des personnes physiques, avec
à la clé une réduction de la charge fiscale des contribuables à revenu
modeste, en particulier pour l’impôt communal ;

– taux progressif de l’impôt sur le bénéfice des personnes morales d’au
maximum 10%, contre 18,5% dans l’ancienne loi ;

– suppression de l’impôt minimum sur les recettes brutes des personnes
morales ;

– réduction des taux d’imposition sur le bénéfice et le capital des 
associations, fondations et autres personnes morales, (application des
taux pour les sociétés de capitaux, plutôt que ceux pour les personnes
physiques) ;
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– prolongation jusqu’au 31 décembre 2003 de la réduction d’impôt de 75%
sur l’excédent de liquidation des sociétés immobilières ;

– suppression de la taxe foncière communale dès 2004;

– instauration de l’imposition selon la dépense (imposition à forfait) ;

– réduction de la valeur locative, correspondant dorénavant en règle 
générale au 70% des prix du marché;

– imposition des rentes viagères à 40%, plutôt qu’à 60% dans l’ancien
droit ;

– augmentation de la déduction pour couple marié ;

– introduction d’une déduction sociale pour personnes seules à revenu
modeste ;

– augmentation de la déduction sociale pour les familles monoparentales ;

– augmentation de la déduction pour enfants à charge;

– déduction des dons à des institutions reconnues d’utilité publique;

– introduction d’une déduction de 60% sur la valeur fiscale des actions
non cotées de sociétés ayant leur siège en Suisse, en remplacement de
la déduction sur actions neuchâteloises dans l’ancienne loi ;

– suppression de l’imposition du mobilier de ménage.

Il faut ajouter à ce paquet de mesures la récente révision de la loi instituant
un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs qui instaure 
la suppression de l’imposition du conjoint survivant et l’imposition des 
descendants en ligne directe à un taux de 3%.

Les pertes de recettes fiscales engendrées par l’ensemble des mesures 
susmentionnées peuvent être estimées à environ 40 millions de francs. Ces
allègements sont partiellement compensés, à hauteur de 18 millions de francs
environ, par des recettes supplémentaires découlant d’autres mesures, 
principalement : l’imposition des rentes AVS-AI à 100%, l’impôt foncier des
personnes morales, l’impôt à forfait, la franchise pour frais médicaux.

Une année et demi après l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, en 
comparaison intercantonale, l’évaluation de l’impact de ces décisions sur 
la fiscalité est la suivante :

– L’indice de charge fiscale des personnes morales s’est singulièrement
rapproché de la moyenne suisse, pour passer de 152,7 points en 2000 à
111,8 points en 2001 (moyenne suisse = 100,0). Si on ne tient compte que
de la charge grevant le bénéfice, l’amélioration est encore plus nette, soit
157,8 en 2000 ramenée à 105,9 en 2001. En revanche, l’indice de la
charge grevant le capital s’est détérioré, pour passer de 121,0 en 2000 à
142,0 en 2001. Ce phénomène est dû à la baisse de l’impôt sur le capital
dans d’autres cantons, alors qu’il est resté inchangé à Neuchâtel.
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– L’indice de la charge grevant le revenu et la fortune des personnes 
physiques s’est encore détérioré, malgré le réaménagement de certaines
déductions et le barème de référence, nettement plus favorable pour les
bas revenus. Cet indice est passé de 123,4 à 125,5 en 2001. Une analyse
plus en détail des indices particuliers, selon les catégories de contri-
buables, montre que ce sont les familles avec charge d’enfants qui sont
les plus fortement taxées, raison pour laquelle il est nécessaire de se 
préoccuper de leur situation. Cette détérioration de l’image fiscale à ce
niveau démontre que globalement les mesures prises par les autres 
cantons pour atténuer la charge fiscale de leurs contribuables ont été
plus importantes que dans le canton de Neuchâtel.

2.2. Allocations familiales et de maternité

2.2.1. Types de prestations

Le système actuel d’allocations familiales repose sur les dispositions 
prévues par la Loi cantonale sur les allocations familiales et de maternité, 
du 24 mars 1997, et de son règlement d’exécution, du 10 décembre 1997.
Trois types de prestations sont prévus, soit :

– les allocations pour enfant et de formation professionnelle ;
– les allocations de naissances ;
– l’allocation maternité.

Les montants des allocations pour enfant et des allocations de formation
professionnelle sont fixés par arrêté du Conseil d’Etat, du 6 décembre 2000,
et régulièrement adaptés. Les allocations sont versées jusqu’à l’âge de 
16 ans et se montent à :

– 160 francs pour le premier enfant ;
– 180 francs pour le deuxième;
– 200 francs pour le troisième;
– 250 francs pour le quatrième et les suivants.

Pour les comparaisons avec les autres cantons, se référer à l’annexe III.

Une allocation de formation remplace la prestation susmentionnée dès 
l’âge de 16 ans jusqu’à 25 ans si l’enfant suit une formation professionnelle.
L’allocation de formation correspond au montant versé à titre d’allocation
pour enfant additionné de 60 francs par enfant.

L’allocation de naissance est unique et se monte à 1000 francs.

L’octroi des prestations susmentionnées (allocations pour enfant et de 
formation professionnelle, allocation de naissance) est subordonné au 
statut de salarié au sens de la législation sur l’AVS. C’est le domicile de
l’employeur qui est pris en considération.

L’allocation de maternité vise à assurer un minimum de revenu aux mères
domiciliées dans le canton qui sont de condition très modeste. Les montants
versés et les conditions d’octroi sont détaillés au point 4.3.
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2.2.2. Fonctionnement, financement et coût du système actuel

Le régime des allocations familiales est mis en œuvre par des caisses de
compensation d’allocations familiales privées ou publiques. Le canton de
Neuchâtel compte une trentaine de caisses exerçant sur son territoire. La loi
cantonale prévoit qu’un employeur assujetti a l’obligation de s’affilier à une
caisse et de verser à cette dernière les cotisations. Dans la plupart des cas,
les employeurs effectuent eux-mêmes le versement des prestations à leur
personnel. Les caisses remboursent les montants, qui viennent en déduction
des cotisations AVS, AI, APG, AC et Alfa facturées, dans la plupart des cas,
trimestriellement à leurs affiliés.

Les allocations familiales sont financées par les employeurs à raison d’un
pourcentage calculé sur la masse salariale soumise à l’AVS. Les indépen-
dants et les personnes sans activité lucrative ne cotisent pas et ne sont pas
bénéficiaires du régime d’allocations familiales.

Une exception est cependant réalisée dans le cadre de l’allocation de mater-
nité, qui est également octroyée aux personnes indépendantes ou sans activité
lucrative. Cette prestation est dans ces cas de figure financée par l’Etat.

Les recettes des deux principales caisses du canton pour l’exercice 2000, soit
la caisse cantonale neuchâteloise de compensation (CCNC) et la CINALFA, se
montent à 54,7 millions de francs avec des taux de cotisation respectifs de
1,8% et 1,9%. Comme elles réunissent près de 80% des affiliés du canton, on
peut estimer le produit des cotisations pour l’ensemble du canton à environ
68,4 millions de francs. Pour comparaison, on notera que les taux de cotisa-
tion sont de 1,9% à Genève, 2% dans le canton de Vaud, 2,55% à Fribourg,
3% dans le Jura et 3,3% (en moyenne) dans le canton du Valais.

Hormis les frais d’administration, les dépenses en prestations des deux
caisses versées pour l’année 2000 sont évaluées à près de 60 millions de
francs, soit un montant total pour le canton de près de 75 millions de francs.
Cet exercice s’est soldé par un déficit pour la caisse publique. Cette dernière
a adapté son taux de cotisation à 2% dès le 1er juillet 2001.

L’estimation des dépenses en prestations ne comprend pas les allocations
versées aux bénéficiaires de l’assurance-chômage, les allocations fédérales
versées aux agriculteurs et aux bénéficiaires de rentes AVS-AI.

Aucun fonds de compensation des charges n’est instauré dans le canton de
Neuchâtel. L’organisation d’un tel fonds permet d’introduire la solidarité
entre les caisses, soit entre les différents secteurs de l’économie. Les caisses
ayant des charges trop lourdes reçoivent des subsides et les caisses ayant
peu de prestataires sont tenues d’y verser des contributions. La création
d’un tel fonds est toutefois permise par les dispositions légales cantonales.

2.3. Assurance-maternité

La couverture financière du congé maternité n’est actuellement pas garantie
et n’a, par conséquent, aucune force obligatoire pour les employeurs. En
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Suisse, un nombre important de femmes ne bénéficient d’aucune protection
après leur accouchement, hormis l’interdiction de travailler durant huit
semaines. Le salaire est alors versé selon les dispositions du Code des 
obligations, en application de l’article 324 a, dont les principes réglementent
le versement du salaire en cas d’empêchement du travailleur en raison de
maladie, accident, etc. Dans certains secteurs d’activités économiques,
l’indemnisation du salaire durant le congé maternité est prévue par conven-
tion collective ou par contrat de travail et généralement conclue dans le
cadre d’une assurance collective d’entreprise.

Notre canton ne connaît aucun système d’assurance-maternité. Il offre
cependant une prestation fondée sur le besoin aux mères domiciliées dans
le canton: l’allocation de maternité, qui vise à leur assurer un minimum de
revenu. Elle est versée aux mères domiciliées dans le canton qui sont de
condition très modeste. La prestation compense la différence entre le revenu
effectif et la limite de revenu fixée en 2002 à :

– 2500 francs par mois pour une personne seule ;
– 3500 francs par mois pour un couple marié ou vivant maritalement.

A ces montants, s’ajoutent 670 francs par mois pour chaque enfant mineur 
à charge, l’enfant ouvrant le droit à cette prestation n’étant pas pris en 
considération.

Les limites de fortune se montent à :

– 75.000 francs pour les femmes seules ;
– 100.000 francs pour un couple marié ou vivant maritalement.

La prestation est versée durant douze mois dès la naissance d’un enfant. 
Cela représente 1,3 million de francs par année pour la Caisse cantonale
neuchâteloise de compensation, qui assume environ 90% des prestations.

2.3.1. Situation sur le plan fédéral

Sur le plan national, malgré les trois dernières tentatives infructueuses
d’introduction d’une assurance-maternité fédérale, l’initiative parlementaire
Triponez déposée le 20 juin 2001 est en cours de procédure d’examen 
parlementaire. Réunissant des cosignataires nombreux et soutenue par plu-
sieurs importantes formations politiques, elle dispose d’excellentes chances
d’aboutir. Le Conseil fédéral, en date du 6 novembre 2002, a officiellement
apporté son soutien au projet.

Le projet Triponez prévoit d’insérer la couverture maternité dans la loi sur les
allocations pour perte de gain militaire (LAPG). Il fixe la durée d’indemnisa-
tion à quatorze semaines. Les prestations correspondent à 80% du revenu
moyen pour les femmes salariées et indépendantes. Son entrée en vigueur
est envisagée pour 2004.

L’assurance perte de gain (APG) est financée de façon paritaire par un 
taux fixé actuellement à 0,3% du salaire déterminant pour l’AVS. Selon les 
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commentaires développant l’initiative, aucun relèvement des cotisations n’est
prévu à court terme en raison des réserves considérables du fonds des APG.
Pour assurer le financement de l’assurance-maternité, une augmentation du
taux à 0,4% devrait suffire à moyenne et longue échéance.

Des conditions plus généreuses peuvent être prévues par les partenaires
sociaux dans le cadre des conventions collectives.

2.4. Structures d’accueil

2.4.1. Appréciation générale

La pénurie en matière de places d’accueil extra familial pour enfants est un
fait avéré : les parents rencontrent à l’évidence beaucoup de difficultés pour
placer leurs enfants à l’heure où l’évolution des structures familiales ne 
permet généralement plus une garde par des proches. Or, le responsable 
de la famille monoparentale, de même que les père et mère de la famille 
traditionnelle doivent ou choisissent de travailler, en prenant en compte
leurs propres besoins, mais aussi ceux de l’économie.

Ce manque de places d’accueil a de multiples conséquences négatives : il
pénalise les familles, en compliquant la gestion simultanée des activités
familiales et professionnelles, décourageant certaines femmes de travailler
ou de procréer. Les familles modestes sont évidemment touchées, la situation
restreignant la possibilité de travailler dans la mesure souhaitée. L’absence
ou le retrait de personnes valablement qualifiées du marché du travail est
regrettable face aux efforts de formation consentis et à la pénurie de main-
d’œuvre dans certains secteurs économiques. Ces éléments sont connus et
ont fait l’objet de discussions au sein du Grand Conseil dernièrement. Ils font
partie des enjeux majeurs d’une politique familiale moderne.

En matière d’accueil d’enfants, les prestations prenant une terminologie
variée, les récents débats aux chambres fédérales, ont clarifié les types
d’offres en créant trois catégories de base: l’accueil collectif de jour, l’accueil
familial de jour et l’accueil parascolaire. Dans notre canton, le Service des
mineurs et des tutelles étant, au nom de la protection des mineurs, chargé
de délivrer les autorisations d’exploitation des crèches et garderies du 
canton, il dispose d’un inventaire précis des lieux d’accueil du canton.

2.4.2. Accueil collectif de jour

Une soixantaine de crèches-garderies à plein temps, de crèches d’entreprise
ou autres structures d’accueil fonctionnant à journées continues existent
aujourd’hui dans le canton, offrant la possibilité de prendre le repas de midi
sur place. Leur objectif principal est de permettre aux parents qui travaillent
de placer leurs enfants dans un milieu d’accueil adéquat, favorisant 
l’épanouissement, la socialisation et l’autonomie de l’enfant. En outre, le
développement du sens communautaire et le dépistage précoce d’éventuels
problèmes sont facilités.
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La capacité d’accueil, c’est-à-dire le nombre de places autorisées ou le
nombre d’enfants pouvant être simultanément accueillis conformément à la
grandeur des locaux et aux normes de sécurité, est aujourd’hui d’environ
650 places.

Il ne s’agit donc pas là de garderies à temps partiel, de haltes-garderies, de
jardins d’enfants ou d’ateliers créatifs (ces deux dernières catégories ne fai-
sant pas partie de l’école enfantine) appelés lieux d’accueil à temps d’ouver-
ture restreint, motif pour lequel ils sont signalés ici, mais n’entrent pas en
considération dans le cadre d’un véritable accueil de la petite enfance. Leur
objectif est avant tout le développement de la socialisation ou de la créativité
de l’enfant.

2.4.3. Accueil familial de jour

Ce type d’accueil, appelé dans notre canton «Mamans de jour», offre des
avantages par sa souplesse, sa rapidité de mise en place et en général, sa
proximité. On peut aussi parler de l’aspect d’intimité de ces placements par
rapport à l’offre collective. Il y a peu de temps encore, aucune exigence de
formation n’était requise, la socialisation et la stimulation de l’enfant ne
tenant qu’au bon sens de la famille d’accueil.

Depuis cette année, les mamans de jour suivront un cours de sensibilisation
à l’accueil pour être agréées dans leur fonction.

L’Association cantonale neuchâteloise des «Mamans de jour», constituée en
1990, fédère les activités des coordinatrices de district, lesquelles sont les
relais entre familles placeuses et familles d’accueil après avoir sensibilisé
ces dernières aux problèmes relatifs à la garde d’enfants. Grosso modo,
l’association peut compter aujourd’hui sur une centaine de familles 
totalisant quelque 75.000 heures de garde.

2.4.4. Accueil parascolaire

Ce type d’accueil concerne les enfants en âge de scolarité et se caractérise
par une offre d’activité en dehors des heures d’enseignement, soit le matin
avant les cours, à midi et l’après-midi après l’école. Le canton de Neuchâtel
n’est pas richement doté en la matière ; seules quelques communes 
participent aujourd’hui à cet effort.

En bref, le Conseil d’Etat a choisi de soumettre à l’autorité une loi novatrice
répondant aux exigences des accueils collectif de jour et familial de jour.
L’accueil parascolaire sera évoqué dans une prochaine réponse à la 
motion Pierrette Erard 99.162, du 10 novembre 1999, «Pour une meilleure
harmonisation des horaires scolaires et professionnels», l’essentiel des 
dispositions y étant proposées portant plus particulièrement sur les 
adaptations de l’institution scolaire aux contraintes dues à l’exercice d’une
profession.
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3. PROGRAMME DE LÉGISLATURE

3.1. Message politique

Au printemps 2002, le Conseil d’Etat a remis au Grand Conseil son 
programme de législature 2002-2005, programme politique dans lequel il
annonce ce qu’il se propose de faire, accompagné d’un plan financier.

Une vision, une volonté, un pari sur l’avenir : c’est la ligne de force donnée
par le Conseil d’Etat à son programme.

Le gouvernement a affiché sa volonté d’inverser les tendances défavorables,
de lancer un pari sur un nouvel avenir autour d’un projet qui se veut 
mobilisateur et rassembleur, appuyé en cela par l’ensemble des acteurs 
privés et publics du canton.

L’organisation structurelle et spatiale, l’attractivité du canton, la cohésion
sociale, le renforcement de l’efficacité des prestations de l’Etat et la
recherche à terme d’un équilibre financier sont les cinq grands axes du
Conseil d’Etat pour la législature 2002-2005.

Parvenir à terme à une maîtrise des finances de l’Etat est un point fort 
de la législature. Cet objectif devant être atteint non pas seulement par la
rigueur et la restriction, mais aussi par la création de richesses et par le
rayonnement des qualités des Neuchâteloises et Neuchâtelois.

Sur le plan financier, tout en relevant l’amélioration financière perceptible au
travers des comptes 2000 et 2001 et la résorption du déficit structurel apparu
au début des années nonante, le Conseil d’Etat n’a pas caché sa préoccupa-
tion quant à l’évolution à moyen terme des finances cantonales. Le report de
charges de la Confédération sur les cantons, l’accroissement des prestations
de l’Etat, le ralentissement conjoncturel et d’autres facteurs sont autant
d’éléments de détérioration des perspectives financières de l’Etat.

Face à ce constat, le Conseil d’Etat a préféré une politique d’audace à une
politique de repli, privilégiant une mobilisation de toutes les forces neuchâ-
teloises afin de rendre le canton concurrentiel face aux cantons romands en
matière de salaires et d’impôts plutôt que des coupes draconiennes dans les
dépenses permettant d’atteindre l’équilibre financier à la fin de la législature.

3.2. Diminution de la fiscalité

La réduction de la fiscalité est un objectif du programme de législature car
elle est une composante essentielle de l’attractivité du canton. Diminuer les
impôts consiste à être compétitif avec les cantons voisins. Cette démarche
s’accompagnant d’un effort sur la qualité des logements et sur l’accueil des
nouveaux résidents.

Le Conseil d’Etat, volontairement, ne s’est pas montré plus précis sur la nature
et la cible des baisses fiscales car les réflexions quant à une alternative à
l’initiative fiscale et les travaux de la commission fiscalité sur l’imposition
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des successions étaient en cours. Il a néanmoins indiqué que les familles
devraient être les principales bénéficiaires des allégements fiscaux qui
seront consentis aux contribuables neuchâtelois.

3.3. Politique familiale

La promotion d’une politique familiale active est également un objectif du
programme de législature dans la ligne d’un renforcement de la cohésion
sociale.

Tout en relevant la nécessité de mettre en place, durant cette législature, les
structures d’accueil de la petite enfance approuvées par le peuple, le Conseil
d’Etat juge essentiel de développer une politique familiale tenant compte des
réalités sociales d’aujourd’hui. Pour ce, il a l’intention d’améliorer les struc-
tures d’accueil parascolaires (cantines) et harmoniser les horaires scolaires,
ceci afin de concilier les exigences de la vie professionnelle et familiale.

Dans le cadre de l’initiative visant une contribution éducative, le gouverne-
ment a annoncé sa volonté d’étudier une augmentation significative des
allocations familiales actuelles pour répondre partiellement aux initiants.

4. TRAVAUX DU CONSEIL D’ÉTAT

4.1. Introduction

Le Conseil d’Etat a d’emblée concentré ses efforts et orienté ses travaux à la
recherche d’une solution apte à répondre conjointement à l’initiative fiscale
et à l’initiative sur une contribution éducative. Dans la ligne du programme de
législature, il a souhaité combiner intelligemment une diminution de la fisca-
lité et l’introduction d’une contribution éducative au sein d’un contre-projet
consensuel.

En effet, le gouvernement a décidé de proposer le rejet sans contre-projet
des initiatives prônant l’introduction d’une assurance-maternité cantonale 
et demandant l’introduction de structures d’accueil et d’accompagnement
de la petite enfance, de l’enfance et de l’adolescence, des améliorations
significatives étant réalisées ou en voie de l’être très prochainement.

4.2. Rapport commun aux initiatives

Au début de cette législature, le Conseil d’Etat a décidé de privilégier une
approche globale des problèmes posés par ces quatre initiatives.

Il a ainsi pris l’option de les traiter comme un ensemble auquel il convient
d’apporter une réponse appropriée, tenant compte des développements les
plus récents et notamment de la situation financière de l’Etat.

Il est apparu d’emblée que l’acceptation de ces initiatives aurait des consé-
quences très importantes sur les finances cantonales. Dès lors, par souci de
simplicité et de clarté, le gouvernement a décidé, dans un seul et même 
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rapport, de tenter de répondre aux demandes des initiants. Dans l’idéal,
cette démarche aurait dû aboutir à une solution occasionnant un retrait des
initiatives tout en ménageant les finances de l’Etat.

4.3. Assurance-maternité cantonale

Le Conseil d’Etat est d’avis qu’il faut rejeter l’initiative d’une assurance-
maternité cantonale dans la perspective de la mise en application du projet
fédéral, initié par Pierre Triponez, directeur de l’Union suisse des arts et
métiers. Celui-ci rencontre une large adhésion et a d’excellentes chances
d’aboutir. Au vu de l’état d’avancement des travaux, l’Office fédéral des
assurances sociales espère son entrée en vigueur dans un délai relativement
court, soit pour l’année 2004.

Le Canton de Neuchâtel n’a aucun avantage à innover aujourd’hui en la
matière, ce qui voudrait dire mettre sur pied un dispositif administratif 
coûteux, régler une série de problèmes d’application et de coordination de
droit aux assurances sociales fédérales, tels que les rencontre l’administra-
tion genevoise. Une solution coordonnée sur le plan national est préférable
et a l’avantage de simplifier l’ensemble du dispositif et d’assurer une égalité
de droit aux femmes de notre pays.

Le régime du financement de l’assurance-maternité par l’APG fait en effet
appel à des institutions performantes, ayant fait leurs preuves. Les surcoûts
administratifs seront limités au maximum.

Le projet fédéral vise un congé maternité de quatorze semaines et une 
allocation de base de 80%. Il devrait permettre de couvrir suffisamment 
les besoins des femmes et de combler les lacunes actuelles de la politique
familiale.

Dans l’attente de sa mise en application, l’allocation de maternité fondée sur
le principe du besoin et versée de manière ciblée, permet d’améliorer la
situation des familles les plus démunies. Elle évite d’amener les femmes à
l’assistance suite à une naissance. La Caisse cantonale de compensation
pour allocations familiales a versé en 2001 près de 1.309.500 francs à titre de
prestations de maternité. Près de cent décisions d’octroi ont été prononcées
durant cet exercice.

L’évaluation du montant des prestations à verser dans le cadre d’une 
assurance-maternité n’est pas aisée car aucune donnée fiable n’existe quant
au nombre de femmes actives ayant accouché et quant à leur salaire déter-
minant. Toutefois, sur la base d’hypothèses et des données disponibles, il
est possible d’estimer le coût d’une telle assurance à environ 18 millions de
francs par année.

La mise en œuvre d’une assurance-maternité dans le canton de Neuchâtel
impliquerait un taux de cotisation prélevé sur les salaires de près de 0,43%,
sans compter les frais administratifs.

2516 SÉANCE DU 28 JANVIER 2003, À 13 H 30

Fiscalité et politique familiale



Il n’est dès lors pas opportun d’exiger des efforts financiers supplémentaires
pour un dispositif qui sera vraisemblablement financé par l’assurance perte
de gain militaire fédérale. Il est préférable que la solidarité entre assurés soit
instaurée sur le plan national et que le financement des charges soit supporté
équitablement par l’ensemble des acteurs économiques de notre pays.

4.4. Structures d’accueil de la petite enfance

Le chantier de l’accueil de la petite enfance étant maintenant ouvert, le
Conseil d’Etat, étayé par l’aval du Grand Conseil, et par le véritable plébiscite
du peuple (78% d’opinions favorables), pense avoir répondu aux attentes
évoquées par l’initiative dites des structures d’accueil de la petite enfance, 
et ceci malgré l’absence de soutien concret actuel en matière d’accueil 
parascolaire.

En acceptant la loi sur les structures d’accueil de la petite enfance, le Grand
Conseil, le 10 février 2001, puis le peuple, le 10 juin 2001, ont souhaité mettre
à disposition de la population une offre de places d’accueil respectueuses
d’un encadrement de qualité dans toutes les régions du canton, en proportion
avec la demande, pour les enfants dès leur naissance, jusqu’à leur entrée à
l’école obligatoire et au-delà.

Le coût de l’accueil est réparti entre les parents, selon un barème propor-
tionnel au revenu, fixé par leur commune de domicile, lesdites communes 
et l’Etat, qui prend en charge au moins 20% des salaires du personnel au
bénéfice d’une formation reconnue. La participation des parents est fixée par
un barème communal, sur la base d’une référence cantonale établie
d’entente avec l’Association des communes neuchâteloises (ACN).

Le Conseil d’Etat souhaite que soient offertes, dans les cinq ans, 2000 places
d’accueil de la petite enfance dans toutes les régions du canton, sans compter
l’apport des Mamans de jour. Cet objectif sera évidemment étayé par le
résultat des études effectuées pour aboutir au plan cantonal d’équipement.

Les charges financières des différents partenaires de l’accueil de la petite
enfance sont connues, elles ont été chiffrées dans le rapport du Conseil d’Etat
au Grand Conseil du 20 décembre 2000. Rappelons que les 2000 places 
prévues en 2005 occasionneront un coût total de 32,2 millions de francs,
dont 12 millions de francs à charge des parents, 15,6 millions de francs à
charge des communes et 4,6 millions de francs à charge de l’Etat.

Les subventions de l’Etat prévues en 2002 et 2003 sont respectivement de
1,75 et 2,47 millions de francs.

Dans le domaine de l’enfance et de l’adolescence, le Conseil d’Etat suit avec
intérêt les efforts des communes, notamment des villes, entrepris depuis
quelque temps déjà. Au niveau fédéral, il porte une attention soutenue aux
débats relatifs à l’initiative parlementaire Fehr qui vise la création de places
d’accueil pour enfants en dehors du cadre familial par le biais d’incitations
financières.
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Sur le plan financier, il n’est pas possible de chiffrer le coût, même par une
estimation sommaire, de telles structures sans définir les contours que 
doivent prendre les mesures de soutien à l’enfance et à l’adolescence.

De manière générale, le gouvernement estime donc qu’une réponse 
appropriée a été donnée, ou va l’être sous peu, aux demandes des initiants.

4.5. Projet de contre-projet orienté « fiscalité»

Une synthèse se trouve en annexe (annexe 1).

Dans un premier temps, le Conseil d’Etat a étudié un projet de contre-projet
ayant pour objectif majeur d’être une alternative solide à l’initiative fiscale,
alternative axée pour l’essentiel sur un allégement fiscal ciblé sur les
familles.

Cette proposition est née d’un double constat : la réalité fiscale du canton 
de Neuchâtel et les éléments discutables de l’initiative de la chambre du
commerce et de l’industrie.

En matière de réalité fiscale, une comparaison intercantonale Neuchâtel – can-
tons romands et Berne, réalisée par le service des contributions (sur la base
de catégories de contribuables et d’une pondération tenant compte des
coefficients appliqués aux barèmes de référence pour l’impôt cantonal et
communal), donne une image assez fidèle de la charge fiscale cantonale.

Le résultat montre clairement que la catégorie des contribuables mariés
avec deux enfants (famille représentative) est celle où la charge fiscale du
canton de Neuchâtel est la plus élevée pratiquement à tous les niveaux de
revenu.

Elle est également plus élevée qu’ailleurs pour d’autres catégories de 
contribuables, mais pas à tous les niveaux de revenus (les revenus entre
50.000 et 200.000 francs sont les plus taxés).

La situation des rentiers mariés est par contre plus favorable puisque ceux-ci
sont généralement moins fortement taxés que dans les autres cantons.

L’initiative «pour une réduction des impôts pour tous» pose différents 
problèmes:

– son coût est insupportable pour les finances de l’Etat (69 millions de
francs pour le canton – 33 millions la première année, 51 millions la
deuxième année, 69 millions la troisième année) et des communes (pour
un montant à peu près équivalent) ;

– la réduction linéaire de l’impôt sur le revenu ne tient pas compte de la
capacité contributive et profite avant tout aux contribuables à revenu
élevé (au-delà de 200.000 francs) qui ne sont pas systématiquement les
plus fortement imposés de Suisse ;

– l’atténuation de la charge fiscale des classes moyennes et en particulier
des familles est insuffisante ;
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– une nouvelle baisse du taux de l’impôt sur le bénéfice des personnes
morales est inopportune (taux abaissé de 18,5% à 10% au 1er janvier
2001) et s’élèverait à 15 millions de francs.

Sur la base de ces considérations, un rapport a été établi préconisant dans
les grandes lignes :

– une baisse linéaire de la fiscalité de 6% (sur trois ans) sur le revenu;
– une réduction de 10% du taux de l’impôt sur le capital.

Par ailleurs, un renforcement important des déductions sociales pour les
familles, à savoir :

– hausse de la déduction pour charge de famille (Neuchâtel est inférieure à
la moyenne suisse), soit un montant de 4500 francs par enfant ;

– introduction d’une déduction pour frais de garde de 2000 francs par
enfant (22 cantons l’offrent déjà) ;

– hausse de la déduction des primes pour l’assurance-maladie obligatoire,
déduction selon un forfait fixé annuellement par le Conseil d’Etat, basé
sur la moyenne des primes dans le canton.

Le Conseil d’Etat n’est pas entré en matière sur cette proposition car 
son coût est élevé (50 millions de francs) et son contenu n’est pas une
réponse appropriée à l’initiative demandant l’introduction d’une contribution
éducative.

Rappelons en outre que toute baisse fiscale trouve son équivalent au niveau
des communes.

4.6. Projet de contre-projet orienté «contribution éducative et
fiscalité»

Une synthèse se trouve en annexe (annexe II).

Dans un deuxième temps, le Conseil d’Etat a étudié un projet de contre-
projet ayant pour objectif majeur l’introduction d’une contribution éducative
qui reprend le système actuel d’allocations familiales en y ajoutant un 
complément neuchâtelois et une baisse de la fiscalité à hauteur globale de
25 millions de francs.

Le postulat de base de ce projet part du principe que la politique familiale
devrait reposer sur deux piliers : un pilier de compensation qui reconnaît le
rôle social de la famille dans la présence et l’éducation des enfants et un
pilier de soutien aux familles dont la situation économique est précaire.

D’après diverses études, une juste allocation pour enfant devrait se monter à
500 francs par mois et par enfant, quelle que soit la situation personnelle et
professionnelle des parents et quel que soit le nombre d’enfants.

Sur la base de ces considérations, le Conseil d’Etat a pris connaissance de
différentes variantes combinant montant et financement de la contribution
éducative. Toutes ces variantes reposaient sur trois principes identiques :

SÉANCE DU 28 JANVIER 2003, À 13 H 30 2519

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



– introduction du principe d’universalité des allocations familiales : chaque
enfant dont un parent est domicilié dans le canton touche une allocation
familiale compensant le coût qui devrait être à charge de la société. Cette
modification vise aussi à corriger le fait que de nombreux enfants ne
sont actuellement pas couverts par les allocations familiales, en raison
du statut professionnel des parents ;

– création d’un complément neuchâtelois aux allocations familiales 
pour renforcer l’aide aux familles avec enfants par une aide active, en
remplacement de l’aide passive que représentent les déductions ;

– suppression ou diminution de la déduction fiscale pour charge de
famille.

Dans l’intention de limiter autant que possible le coût de cette opération
pour l’Etat, le gouvernement est parvenu à un projet de contre-projet 
comprenant six mesures en deux projets de loi.

Sur le plan familial :

– introduction d’une allocation de 260 francs par mois et par enfant, pour
tous les enfants ;

– diminution des déductions fiscales pour charge de famille (déduction
ramenée à 1000 francs par enfant).

Sur le plan fiscal :

– réduction des taux de base sur le revenu de 3% (sur trois ans) ;

– introduction d’une déduction pour frais de garde de 2000 francs par
enfant ;

– hausse de la déduction des primes pour l’assurance-maladie obligatoire,
déduction selon un forfait fixé annuellement par le Conseil d’Etat, basé
sur la moyenne des primes dans le canton;

– réduction de 10% du taux de l’impôt sur le capital.

Pour financer cette contribution éducative, il faut augmenter la cotisation des
employeurs (de 2% à 2,65%), introduire une cotisation auprès des salariés
(0,3%) et auprès des indépendants (2,65%). La participation de l’Etat se situe
à hauteur de 13 millions de francs environ, participation en principe financée
par la fiscalisation de la contribution éducative. L’incidence sur l’économie
neuchâteloise est estimée à environ 50 millions de francs : 24 millions pour
la cotisation supplémentaire des employeurs, 15 millions pour la cotisation
des indépendants, 11 millions pour la cotisation des salariés.

Globalement, en tenant compte des mesures fiscales, les conséquences sur
les finances cantonales peuvent être estimées à environ 25 millions de
francs, correspondant pour l’essentiel à des pertes de recettes fiscales.

Il est à relever, par opposition à ce montant, qu’il n’est pas possible de 
chiffrer le coût de l’initiative socialiste pour une contribution éducative
puisque cette dernière est formulée en termes généraux et ne fixe pas le
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montant de l’allocation. Néanmoins, par extrapolation, en prenant comme
hypothèse une allocation de 500 francs par mois pour le premier enfant, 
300 francs par mois pour les suivants, et toute chose restant égale par
ailleurs (à l’exception de l’introduction d’un taux de cotisation de 2% pour
les indépendants), on parvient à une charge estimée à 60 millions de francs
pour l’Etat.

Il est important de préciser qu’il s’agit d’une interprétation tout à fait discu-
table de l’initiative. Une allocation unique de 300 francs par enfant calculée
selon les mêmes critères occasionnerait un coût d’environ 16 millions de
francs à l’Etat.

En maintenant donc le taux de cotisation des employeurs à 2%, en renonçant
à une cotisation des salariés, en introduisant un taux de cotisation pour les
indépendants de 2% et en prenant comme hypothèse une allocation unique
de 300 francs ou une option de 500 francs/300 francs, on obtient une charge
pour l’Etat allant d’environ 20 à 60 millions de francs.

Le Conseil d’Etat n’est pas entré en matière sur cette proposition car elle
accroît sensiblement les charges sur l’économie et sur les finances 
cantonales. Sur le plan du contenu, elle n’est pas une réponse appropriée à
l’initiative fiscale.

5. CONTEXTE FINANCIER

5.1. Bilan des dix dernières années

Depuis dix ans, notre pays, mais aussi dans une moindre mesure l’ensemble
des pays européens, a connu une période de stagnation économique impor-
tante. On constate tout au long de la décennie passée que la croissance 
en Suisse est restée faible, voir négative, et dans tous les cas nettement 
inférieure à la croissance qu’ont connue les pays européens et les pays de
l’OCDE en général.

Cette situation a notamment dépendu de la politique économique mise en
place au niveau national, qui n’a sans doute pas toujours été la plus adaptée,
tout au moins au début des années 1990.

Cette situation économique difficile a eu des répercussions importantes sur
toutes les collectivités publiques du pays. Ce contexte macro-économique
défavorable a eu des conséquences encore plus importantes dans les cantons
qui, comme Neuchâtel, dépendent fortement des exportations de biens et
marchandises.

Durant ces dix années, le Conseil d’Etat a été appelé à tenir la barre et à gérer
une collectivité publique dépendante de facteurs externes négatifs.

Depuis 1991, les comptes de l’Etat sont déficitaires. Jusqu’en 1998, les 
excédents de charges sont demeurés constamment proches ou au-dessus
de 40 millions de francs (65 millions en 1993).
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De 1991 à 2001, la somme des déficits cumulés a dépassé 430 millions de
francs.

La croissance de la dette consolidée de l’Etat est un phénomène relativement
récent. D’un peu plus de 500 millions de francs à la fin des années quatre-
vingt, elle a progressé d’un milliard depuis lors. Le découvert à l’actif du
bilan a augmenté de 400 millions de francs.

En termes d’investissements, un effort considérable a été effectué dès la fin
des années quatre-vingt dans le but d’améliorer les infrastructures sur le
plan routier et sur le plan de la formation du canton. Le volume des investis-
sements nets a augmenté fortement, plus de 140 millions en 1992, pour se
maintenir entre 80 et 100 millions de francs.

Cette évolution a entraîné une forte insuffisance de financement et par
conséquent un accroissement rapide de l’endettement. De 1991 à 1993, l’Etat
a même dû emprunter pour couvrir les dépenses de fonctionnement.

Les causes de ce déséquilibre sont à la fois structurelles et conjoncturelles,
touchant les revenus, en particulier les recettes fiscales, aussi bien que les
charges.

Sur le plan structurel, il faut évoquer l’accroissement majeur des subventions
accordées (instruction publique, santé, homes, établissements spécialisés),
la réduction de 8% de l’impôt direct cantonal dès 1989, l’introduction du 
13e salaire en 1990-1991 et, de manière générale, l’augmentation des tâches
confiées à l’Etat.

Conscients de cette situation préoccupante, le Conseil d’Etat et le Grand
Conseil n’ont pas tardé à mettre en place de nombreuses mesures 
d’allégement, durables ou temporaires.

Le Grand Conseil a été saisi d’une douzaine de rapports à ce sujet. Le Conseil
d’Etat a en outre adopté une politique budgétaire restrictive en vue de maîtriser
les dépenses de fonctionnement de l’administration. Des restructurations de
services ou d’institutions ont été mises en œuvre ou sont en cours.

Dans l’application de ces mesures, le Conseil d’Etat a toujours visé une juste
symétrie des sacrifices, s’efforçant de répartir équitablement l’effort
demandé entre la fonction publique, les bénéficiaires de subventions, en
particulier les communes, et les contribuables.

Ces mesures ont permis de combler pour l’essentiel le déficit structurel 
du budget. Avec l’amélioration de la conjoncture, laissant entrevoir une 
évolution plus favorable des recettes fiscales et une réduction des charges
liées à la crise, l’équilibre budgétaire semblait dès lors pouvoir être atteint.

Durant cette même période, la situation financière des communes a évolué,
globalement, de manière plus favorable. Les comptes de fonctionnement
ont souvent clôturé près de l’équilibre. Sur le plan des investissements, les
communes ont accompli des efforts importants, la dette consolidée passant
de 1 milliard en 1990 à 1,7 milliard en 2000.

2522 SÉANCE DU 28 JANVIER 2003, À 13 H 30

Fiscalité et politique familiale



5.2. Situation actuelle

Les comptes 2000 et 2001 ont soldé avec des résultats encourageants 
laissant à penser que le déficit structurel avait pour l’essentiel pu être
résorbé et que l’évolution conjoncturelle se chargerait de faire sortir le 
canton de la spirale des déficits.

Malheureusement, cette tendance n’est en rien confirmée par le plan 
financier 2003-2005, par l’évaluation du résultat des comptes 2002 et par
l’élaboration du budget 2003.

5.2.1. Evaluation du résultat probable des comptes 2002

Les comptes 2002 devraient clôturer avec un résultat nettement plus 
déficitaire que ne le prévoyait le budget.

Le conditionnel est bien entendu de mise car l’évaluation du résultat 
probable repose sur l’estimation prévisible des charges et des revenus par
les services eux-mêmes et n’a donc de valeur que dans la mesure où ces
estimations sont suffisamment fiables.

L’excédent de charges prévu par le budget, soit 37,2 millions de francs, 
pourrait être alourdi par des charges supplémentaires et des diminutions de
recettes.

Au niveau des charges brutes, l’accroissement attendu résulte essentielle-
ment des subventions accordées, notamment les charges hospitalières et
LESPA, les charges d’aide matérielle, le forfait fédéral AI et les prestations
complémentaires AI. La hausse brute des secteurs hospitalier et LESPA ne
devrait toutefois agir que très faiblement sur le résultat des comptes 2002
puisque ces charges supplémentaires devraient être compensées par des
recettes complémentaires.

Au niveau des revenus, les recettes fiscales ont été revues à la baisse, en
particulier pour ce qui est de l’imposition des personnes morales (impôt 
sur le bénéfice), des lods et droits successoraux. Les allégements fiscaux
décidés préalablement ne sont pas étrangers à ces résultats.

Même si à ce stade de l’exercice budgétaire, les prévisions sur les 
recettes fiscales sont encore quelque peu aléatoires, le Conseil d’Etat est
immédiatement intervenu en adoptant les mesures suivantes :

– renoncement, sous l’angle du bon sens, à tout crédit complémentaire et
supplémentaire d’ici la fin de l’année 2002;

– introduction d’un délai de carence de trois mois pour tout poste à 
repourvoir ;

– réexamen des dépenses dans le domaine des biens et services ;

– réduction des subventions aux institutions dans le domaine du social et
de la santé.
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5.2.2. Budget 2003

Le budget 2003 de l’Etat affiche un déficit de 44,8 millions de francs, d’ores et
déjà péjoré d’un montant de 9,3 millions de francs au titre de l’entrée en
vigueur de la loi sur les successions au 1er janvier 2003, décidée par le Grand
Conseil à la session d’octobre 2002.

Ce budget marque une nouvelle dégradation de la situation financière de
l’Etat et confirme ainsi les perspectives préoccupantes qui se dégageaient du
plan financier de la législature 2002-2005.

La détérioration des perspectives financières provient essentiellement des
nouveaux engagements financiers et des décisions récentes concernant
l’amélioration des prestations de l’Etat. Les subventions accordées 
(augmentation de 67 millions de francs entre 2002 et 2003) et l’amélioration
réelle des salaires de la fonction publique (dépenses supplémentaires de
quelque 20 millions de francs) en sont les causes principales.

A cela, il faut ajouter le ralentissement conjoncturel qui affecte les bénéfices
des entreprises et par là même le rendement des recettes fiscales.

Il est essentiel de souligner que le résultat budgétaire 2003, bien qu’inquiétant,
n’a pu être atteint que grâce à un catalogue de mesures immédiates permet-
tant une économie de 23,3 millions de francs. Diverses mesures temporaires
qui relèvent de la compétence du Grand Conseil font l’objet d’un rapport
accompagnant le budget. Par ailleurs, celui-ci est appelé à se prononcer sur
deux autres rapports qui apportent des améliorations structurelles, l’un
concernant les subventions aux établissements spécialisés et l’autre le tarif
des émoluments du registre foncier.

5.3. Perspectives

Comparativement aux budgets et aux comptes précédents, le budget 2003
marque une inversion de tendance, déjà constatée dans le cadre du plan
financier.

En effet, les perspectives laissent apparaître un nouveau déséquilibre 
susceptible, à défaut de mesures énergiques, d’entraîner les finances de
l’Etat sur la voie des déficits pour plusieurs années.

Le financement de nouvelles prestations de l’Etat, les nouvelles charges
imposées par la Confédération (compensées partiellement par les bénéfices
de la BNS), la réduction de la fiscalité (personnes morales en 2001, droits de
succession en 2003), la revalorisation des salaires de la fonction publique
ainsi que la mise en œuvre du programme de législature sont les principaux
facteurs de résurgence d’un déséquilibre durable.

En soi, le canton de Neuchâtel n’est pas un cas particulier. La majeure partie
des collectivités publiques souffrent du ralentissement conjoncturel et
revoient leurs prévisions budgétaires à la baisse. Toutefois, cette réalité
prend d’autant plus d’acuité dans un canton très endetté, à faible capacité
d’autofinancement.
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Il va de soi que si l’Etat ne parvient pas à équilibrer ses comptes, voire à 
réaliser des excédents de revenus, la capacité d’autofinancement restera
faible, l’endettement augmentera encore, ce d’autant plus si le volume des
investissements prévus demeure à un niveau élevé.

Un endettement excessif n’est pas sans danger car il entraîne des charges
d’intérêt élevées qui limitent la marge de manœuvre de l’Etat, plus parti-
culièrement en période de crise économique lorsqu’il faudrait donner des
impulsions à travers la politique budgétaire.

Or, il faut rappeler que la dette consolidée, en fonction de l’insuffisance
annuelle de financement qui se dégageait du plan financier aurait augmenté
(avant mesures d’économies), de 246 millions de francs entre 2001 et 2005
pour atteindre ainsi 1 milliard 743 millions de francs. Cette évolution inquié-
tante a pu être freinée grâce à un train de mesures d’assainissement consé-
quent qui a permis de ramener l’excédent de charges prévu, 73,3 millions en 
2003 – 61,3 millions en 2004 – 54,7 millions en 2005, à respectivement 
56,9 millions, 37,9 millions et 24,6 millions.

L’insuffisance de financement dans cette hypothèse évoluant comme suit :

Insuffisance selon plan financier  . . . . . . . . . . . . . . 43,8 88,7 72,5 41,1
./. Mesures d’assainissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . — 16,4 23,4 30,1

Insuffisance avec mesures d’assainissement  . . . 43,8 72,3 49,1 11,0

En définitive, le Conseil d’Etat ne peut que constater que les perspectives
financières sont moroses, renforcées encore par le tassement conjoncturel.
A l’évidence, de nouvelles mesures d’assainissement s’imposent. Elles
seront présentées au Grand Conseil dans le courant de l’année 2003.

6. CONTEXTE ÉCONOMIQUE

6.1. Optimisme conjoncturel

Du printemps 1999 au printemps 2001, l’économie mondiale s’est trouvée
en pleine expansion. En l’an 2000, le PIB a augmenté de plus de 3% en
moyenne dans la plupart des pays de l’OCDE, la Suisse affichant un taux de
croissance de 3,2% (le meilleur de ces dix dernières années). Les prévisions
pour l’an 2001 se sont également révélées positives, les instituts de 
prévisions conjoncturelles estimant la croissance entre 2% et 2,5%.

A l’automne 2001, l’économie mondiale montre des signes d’essoufflement
jugés passagers par la plupart des analystes qui tablent sur une reprise de
l’économie américaine au premier semestre 2002 entraînant avec elle les
pays européens. L’optimisme restait donc de mise.

Au moment d’élaborer le plan financier, au printemps 2002, la reprise écono-
mique n’est pas remise en question, elle est retardée au second semestre
2002. En Suisse, la croissance a certes fléchi dans le courant de 2001 mais
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les signes d’amélioration sont, semble-t-il, là, même s’ils paraissent plus
timides qu’aux Etats-Unis et dans la zone euro. Des taux d’intérêt favorables,
une faible inflation et une probable reprise de la demande mondiale forment
de solides conditions pour une reprise conjoncturelle.

Ces prévisions optimistes sont valables pour le canton de Neuchâtel dont la
prospérité dépend, de par son caractère industriel, essentiellement de ses
exportations.

Les analystes économiques, dans leur majorité, annoncent alors la fin de la
récession, jugeant celle-ci brève et finalement peu marquée comparativement
à la longue période de crise des années nonante.

6.2. Réalités et perspectives économiques

L’optimisme conjoncturel n’a pas été et n’est pas encore confirmé par la 
réalité des chiffres. Bien au contraire, après une année 2000 particulièrement
dynamique, l’année 2001 se caractérise par un ralentissement sensible des
activités économiques en Suisse qui résulte notamment du retournement de
tendance sur les marchés des capitaux, du recul des investissements et plus
généralement, du marasme économique au niveau international.

L’année 2001 affichant finalement un taux de croissance du produit intérieur
brut de 0,9%, très éloigné des prévisions.

Durant l’été 2002, divers signes indiquent un certain ralentissement dans le
processus de relance. Celui-ci semble s’être passagèrement essoufflé, en
particulier aux Etats-Unis.

Dès la fin 2001, le climat de la consommation s’est nettement détérioré en
Suisse, se posant à – 17 points en octobre 2001. L’année 2002 n’a pas connu
de regain de confiance des consommateurs, puisque l’indice du climat à la
consommation est resté négatif tout au long de l’année. Il faut remonter à
1997 pour trouver un climat aussi détérioré. En octobre 2002, l’indice s’est
posé à – 39 points, indiquant que le moral des consommateurs s’est encore
dégradé durant l’année.

En fin de compte, la croissance sera de toute évidence très faible en 2002, les
prévisions actuelles allant de – 0,2% pour le plus pessimiste (Créa) à 0,5%
pour le plus optimiste (SECO).

Les prévisions pour 2003 vont dans le sens d’une amélioration qui 
s’accentuera au cours de l’année. La reprise tant annoncée et tant différée
est dorénavant attendue au plus tôt dans le courant de l’année prochaine.

D’après les experts, le potentiel d’amélioration conjoncturelle durable
demeure entier. Estimé à 1,7%, le taux de croissance continuera d’être porté
essentiellement par la demande indigène et part de l’hypothèse que la
conjoncture s’améliorera sensiblement au sein de l’UE et que le cours réel
du franc ne se raffermira pas davantage.
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Toutefois, les facteurs de risque demeurent nombreux: incertitudes géo-
politiques, risque accru de perturbation au niveau de l’approvisionne-
ment en pétrole, fluctuations boursières, taux d’épargne des ménages 
américains. Des facteurs qui ont une incidence sur le degré de confiance des
consommateurs et des investisseurs.

Dans le canton de Neuchâtel, l’appréciation des milieux économiques quant
à la marche des affaires demeure relativement positive. Mais l’utilisation des
capacités de production reste insuffisante et l’absence de véritable reprise
pèse sur l’emploi.

La timide reprise amorcée en Suisse n’a pour l’instant pas été ressentie dans
le canton. Durant le premier semestre 2002, le ralentissement conjoncturel
s’est poursuivi, tout particulièrement dans le secteur des machines et des
télécommunications, alors que les secteurs du technico et biomédical et de
l’horlogerie se portent mieux. Par ailleurs, la valeur du franc suisse handicape
une économie neuchâteloise tournée vers l’exportation.

7. CONCLUSION

7.1. Objectifs maintenus

Le Conseil d’Etat est toujours convaincu de la nécessité de réduire la charge
fiscale et de soutenir activement les familles. Il ne remet pas en cause les
objectifs fixés dans le cadre du programme de législature. Il se doit de les
différer.

Il est évident que tout objectif défini prend toute sa dimension au moment
où il s’agit de concrétiser, de transformer l’objectif en choix opérationnels et
en mesures concrètes.

Le programme de législature est un programme politique s’articulant autour
de grands axes et d’objectifs majeurs. Il est le fruit d’une réflexion appro-
fondie et devient le fil conducteur de l’action gouvernementale. Mais cela 
ne signifie en rien que les objectifs énoncés pourront sans autre être atteints
en faisant une totale abstraction du contexte, de paramètres nouveaux ou
inattendus et de données apparaissant lorsqu’on entre dans le domaine des
études détaillées.

Remettre en cause le calendrier des réalisations, sans changer les objectifs,
en fonction d’un contexte modifié et de paramètres non évalués jusqu’alors,
n’a en soi rien de particulier et rien de nouveau. Il s’agit d’un processus tout
à fait naturel.

Dans le présent cas de figure, les objectifs ne sont pas remis en question. Le
Conseil d’Etat affirme uniquement qu’il n’a pas les moyens de les atteindre
dans un délai rapproché.

En l’occurrence, c’est une attitude raisonnable, courageuse mais surtout 
responsable. Réaliser aujourd’hui, à tout prix, les objectifs fixés par unique
souci de crédibilité serait par contre une attitude totalement irresponsable.
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L’idéal eût bien entendu consisté à réunir harmonieusement une réduction
conséquente de la fiscalité avec l’introduction d’une allocation familiale 
substantielle dans l’optique de provoquer un retrait des initiatives à l’ordre
du jour. Théoriquement, cette opération est tout à fait réalisable mais son
coût est insupportable.

Le Conseil d’Etat a longuement tenté de trouver l’adéquation entre d’un
côté, la nécessité d’élaborer un contre-projet qui soit une alternative crédible
aux initiatives et de l’autre côté, la nécessité d’atténuer autant que possible
les incidences financières de ce même contre-projet. Cette adéquation, le
Conseil d’Etat ne l’a pas trouvée.

7.2. Impasse financière

Au préalable, il est indispensable de rappeler que l’acceptation des quatre
initiatives aurait des conséquences dramatiques sur les finances cantonales.

Le coût de ces initiatives, pour l’Etat, à l’horizon 2006, peut être estimé à 
110-150 millions de francs, soit :

– 70 millions de francs pour l’initiative fiscale ;

– 18 millions de francs pour une assurance-maternité cantonale ;

– 20-60 millions de francs pour une contribution éducative (estimation
sommaire).

Il est impossible, comme mentionné précédemment, de chiffrer le coût des
structures d’accueil pour l’enfance et l’adolescence.

Cette charge supplémentaire représenterait environ 7 à 10% des charges
totales du budget 2003. Il est clair que le Conseil d’Etat n’aurait pas d’autre
choix que de procéder à des coupes drastiques et douloureuses dans tous
les domaines qui mettraient en péril la cohésion sociale de ce canton et 
entameraient pour longtemps son potentiel de développement.

Proposer un contre-projet qui péjore tout de même les finances de l’Etat (à
hauteur de 25 à 50 millions de francs) et qui ne garantit aucunement le retrait
de l’une ou l’autre initiative, a fortiori toutes les initiatives, n’est pas une
alternative crédible et raisonnable.

Au moment de l’élaboration du programme de législature et du plan 
financier, le Conseil d’Etat partait de l’idée, soutenu en cela par les prévisions
économiques, que le ralentissement conjoncturel n’était que passager et
que les résultats du plan financier, certes préoccupants, s’amélioreraient du
fait de la croissance économique.

Or, il est incontestable que le contexte économique a changé en quelques
mois, l’optimisme ayant fait place au pessimisme.

Le contexte financier s’est lui aussi modifié en quelques mois. Ce n’est 
qu’au mois d’août que le Conseil d’Etat a pris connaissance avec inquiétude
de l’évaluation du résultat probable des comptes 2002. C’est au mois de 
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septembre que le Conseil d’Etat a bouclé le budget 2003 avec un résultat
déficitaire inquiétant malgré l’adoption d’un paquet de mesures visant à
améliorer la situation financière de l’Etat qui n’a pu être contenu dans les
limites fixées pour la planification financière que grâce à un premier paquet
de mesures visant à l’amélioration de la situation financière de l’Etat.

Dans sa réflexion, le Conseil d’Etat tient également compte des préoccupa-
tions, inquiétudes et critiques du Grand Conseil et de la Commission de 
gestion et des finances exprimées au travers du plan financier et de la prépa-
ration du budget 2003. Il n’oublie pas non plus que le canton de Neuchâtel
est un des cantons les plus endettés du pays (9000 francs par habitant) que
sa capacité financière est limitée et que les causes des déséquilibres des
finances publiques enregistrés ces dix dernières années sont tant structu-
relles (réduction de 8% de l’impôt direct cantonal dès 1989, accroissement
des subventions accordées) que conjoncturelles.

Finalement, le gouvernement a conclu qu’il n’avait pas d’autre choix que de
s’opposer à l’ensemble des initiatives.

Gouverner, c’est prévoir mais gouverner, c’est aussi choisir.

Le Conseil d’Etat a choisi la voie de la raison. Il recommande au Grand
Conseil d’en faire de même.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 27 novembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu les articles 107, alinéa 4, et 110 de la loi sur les droits politiques, du
17 octobre 1984;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 27 novembre 2002,

décrète :

Article premier Est soumise au vote du peuple l’initiative 
législative populaire cantonale «Pour une réduction des impôts pour
tous», présentée sous la forme d’un projet rédigé comme suit :

Les citoyens soussignés, électrices et électeurs dans le canton de
Neuchâtel, en vertu de l’article 38 de la Constitution de la République
et Canton de Neuchâtel du 21 novembre 1858 et des articles 98 à 112
de la loi cantonale sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984,
proposent les modifications suivantes de la loi sur les Contributions
directes (LCdir), du 21 mars 2000:

I

Le Titre II, Chapitre 5, de la LCdir est complété comme suit :

Réduction Art. 40 a (nouveau)
de l’impôt

1 L’impôt de base sur le revenu dû par les personnes a) principe

physiques pour une période fiscale, calculé selon le barème  de
l’article 40 de la LCdir, est diminué de 12% selon les étapes 
suivantes :

b) étapes 2 Dès la première année de l’entrée en vigueur des présentes 
dispositions, cette diminution prend effet pour une première
tranche de 4%.
3 Dès la deuxième année, une nouvelle diminution prend effet
pour une tranche de 4%.
4 A partir de la troisième année, la diminution prend effet pour
la troisième tranche de 4%.

Décret
soumettant au vote du peuple
l’initiative législative populaire cantonale
«Pour une réduction des impôts pour tous»
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II

L’article 94 de la loi sur les Contributions directes (LCdir), du 
21 mars 2000, est modifié comme suit :

Sociétés Art. 94
de capitaux

L’impôt sur le bénéfice des sociétés de capitaux et des sociétéset coopératives

coopératives est de 7,5% du bénéfice net (alinéa unique).
En général

Art. 2 Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de 
l’initiative.

Art. 3 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution du présent décret
dans un délai de six mois.

Art. 4 1 Le présent décret entre en vigueur immédiatement.
2 Il n’est pas soumis au référendum facultatif.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation du présent
décret.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu les articles 107, alinéa 4, et 110 de la loi sur les droits politiques, du
17 octobre 1984;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 27 novembre 2002,

décrète :

Article premier Est soumise au vote du peuple l’initiative 
législative populaire cantonale «Structures d’accueil», présentée sous
la forme d’une proposition générale rédigée comme suit :

Constatant :

– l’augmentation régulière des charges familiales ;

– le besoin de structures éducatives complémentaires à l’école ;

– l’inadaptation de la politique familiale aux besoins des enfants,
de la famille et du partage des tâches entre femmes et
hommes.

Les citoyennes et citoyens soussigné(e)s, exerçant leurs droits 
politiques dans le canton de Neuchâtel, demandent que l’Etat
édicte des dispositions légales pour une véritable politique 
familiale, comprenant le soutien aux structures d’encadrement,
selon les principes suivants :

En collaboration avec les communes, l’Etat organise des
structures d’accueil et d’accompagnement de la petite
enfance, de l’enfance et de l’adolescence. Les horaires des
structures d’accueil et des écoles sont coordonnés pour
répondre aux besoins des familles.

Art. 2 Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de 
l’initiative.

Art. 3 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution du présent décret
dans un délai de six mois.

Décret
soumettant au vote du peuple
l’initiative législative populaire cantonale
«Structures d’accueil »
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Art. 4 1 Le présent décret entre en vigueur immédiatement.
2 Il n’est pas soumis au référendum facultatif.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation du présent
décret.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu les articles 107, alinéa 4, et 110 de la loi sur les droits politiques, du
17 octobre 1984;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 27 novembre 2002,

décrète :

Article premier Est soumise au vote du peuple l’initiative 
législative populaire cantonale «Assurance-maternité cantonale», 
présentée sous la forme d’une proposition générale rédigée comme
suit :

Constatant :

– l’augmentation régulière des charges familiales ;

– l’approbation par le peuple neuchâtelois, mais le refus par le
peuple suisse, de l’assurance-maternité ;

– l’inadaptation de la politique familiale aux besoins des enfants
et des familles ;

– la nécessité de favoriser le partage des tâches entre femmes et
hommes.

Les citoyennes et citoyens soussigné(e)s, exerçant leurs droits 
politiques dans le canton de Neuchâtel, demandent que l’Etat
édicte des dispositions légales pour une véritable politique fami-
liale, comprenant la création d’une assurance-maternité cantonale,
selon le principe suivant :

Pour compléter les systèmes existants, le canton crée une 
assurance-maternité de 16 semaines, dès l’accouchement, pour
toutes les femmes domiciliées sur territoire neuchâtelois.

Art. 2 Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de 
l’initiative.

Art. 3 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution du présent décret
dans un délai de six mois.

Décret
soumettant au vote du peuple
l’initiative législative populaire cantonale
«Assurance-maternité cantonale»
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Art. 4 1 Le présent décret entre en vigueur immédiatement.
2 Il n’est pas soumis au référendum facultatif.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation du présent
décret.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu les articles 107, alinéa 4, et 110 de la loi sur les droits politiques, du
17 octobre 1984;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 27 novembre 2002,

décrète :

Article premier Est soumise au vote du peuple l’initiative 
législative populaire cantonale «Contribution éducative», présentée
sous la forme d’une proposition générale rédigée comme suit :

Constatant :

– l’augmentation régulière des charges familiales ;

– l’inadaptation de la politique familiale aux besoins des enfants
et des familles ;

– la nécessité de favoriser le partage des tâches entre femmes et
hommes.

Les citoyennes et citoyens soussigné(e)s, exerçant leurs droits 
politiques dans le canton de Neuchâtel, demandent que l’Etat édicte
des dispositions légales pour une véritable politique familiale, 
comprenant un système de contribution éducative, selon les 
principes suivants :

Jusqu’à 16 ans, chaque enfant dont un des parents au moins est
domicilié sur territoire neuchâtelois a droit à une contribution
mensuelle couvrant le minimum vital.

Dès l’âge de 16 ans, mais au plus tard jusqu’à 25 ans, chaque
jeune adulte en formation qui est, ainsi que l’un de ses parents
au moins, domicilié sur territoire neuchâtelois, a droit à une
contribution mensuelle couvrant le minimum vital.

La contribution éducative est imposable et remplace les systèmes
existants d’allocations familiales et de déductions fiscales.

Le financement est assuré par :

– une cotisation versée par les employeurs (au minimum 2%
de la masse salariale) ;

Décret
soumettant au vote du peuple
l’initiative législative populaire cantonale
«Contribution éducative»
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– une cotisation versée par les travailleurs indépendants (au
minimum 2% du revenu) ;

– une contribution des pouvoirs publics.

Art. 2 Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de 
l’initiative.

Art. 3 Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution du présent décret
dans un délai de six mois.

Art. 4 1 Le présent décret entre en vigueur immédiatement.
2 Il n’est pas soumis au référendum facultatif.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation du présent
décret.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,



ANNEXES Annexe I

SYNTHÈSE DU PROJET DE CONTRE-PROJET ORIENTÉ
«FISCALITÉ»

1. L’INITIATIVE

Une analyse comparée de la fiscalité dans le canton de Neuchâtel et dans les
autres cantons montre que si des allégements doivent bel et bien être envi-
sagés, ceux que propose l’initiative de la CNCI pêchent par leur trop grande
rigidité (réduction linéaire des taux) et ne profiteront pas nécessairement
aux contribuables qui en ont le plus besoin.

Les points faibles suivants de l’initiative ont été mis en exergue:

– son coût insupportable pour les collectivités publiques : près de 
70 millions de francs pour le canton et un montant à peu près équivalent
pour les communes;

– la réduction linéaire de l’impôt sur le revenu, qui ne tient pas suffisam-
ment compte de la capacité contributive et profite avant tout aux 
contribuables à revenu élevé, ces derniers n’étant pas systématiquement
les plus fortement imposés en Suisse ;

– l’atténuation insuffisante de la charge fiscale des classes moyennes et
en particulier des familles ;

– une nouvelle baisse du taux de l’impôt sur le bénéfice des personnes

morales inopportune. La réduction des taux en 2001 (perte de recettes
fiscales de l’ordre de 15 millions de francs) a eu pour conséquence que
dorénavant la charge fiscale des sociétés dans le canton de Neuchâtel est
proche de la moyenne suisse ;

– l’effet dommageable d’une nouvelle réduction de l’impôt sur le bénéfice

sur les finances communales. Selon la LCdir, l’impôt communal des 
personnes morales est identique à l’impôt cantonal (pas de coefficient
communal) ;

– l’effet non démontré sur l’image fiscale du canton de la réduction

linéaire de 12% des taux de l’impôt de base sur le revenu des personnes
physiques. Selon la méthode de calcul des indices de charge fiscale, pour
un sacrifice financier du même ordre, l’effet est d’autant plus important
que la baisse d’impôt profite aux contribuables dans les catégories où ils
sont les plus nombreux (classes modestes et moyennes, notamment).

Se fondant sur les considérations qui précèdent, on parvient à la conclusion
que la baisse de la fiscalité doit être ciblée et non linéaire et profiter davantage
à certaines catégories de contribuables, en particulier les familles. En ce qui
concerne les personnes morales, il a été proposé de renoncer à une nouvelle
baisse de l’imposition du bénéfice, sous réserve d’une correction à la baisse
de l’impôt sur le capital, pour les raisons exposées plus loin. Les propositions
sont résumées aux chiffres 2 et 3.
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2. PROPOSITIONS POUR LES PERSONNES PHYSIQUES

Déduction pour couple (art. 38, al. 1, LCdir)

Cette déduction actuellement de 2500 francs est réduite de 100 francs par
tranche de 1000 francs de revenu net dépassant 40.000 francs. Cela signifie
que la déduction tombe à zéro à partir d’un revenu net de 65.000 francs. 
Le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.113, du 26 mars 2001, propose
d’augmenter cette déduction jusqu’à 5000 francs.

Pour garantir le respect du principe constitutionnel de l’égalité de traitement,
il convient de porter cette déduction à 3500 francs, diminués de 100 francs
pour chaque tranche de 1000 francs de revenu supérieur à 45.000 francs.

Déductions pour charge de famille (art. 39, al. 1, lettres a, b et c,
LCdir)

La loi actuelle prévoit une déduction de 3000 francs pour un enfant, de 
3700 francs pour le 2e enfant et de 4200 francs pour le 3e enfant et les 
suivants. Par comparaison avec les autres cantons, les déductions offertes à
ce niveau par la loi neuchâteloise sont inférieures à la moyenne suisse, qui
se situe entre 4000 et 5000 francs. Il a dès lors été envisagé de proposer de
majorer les déductions en question, pour les fixer à 4500 francs par enfant
ou par personne nécessiteuse, quel que soit le nombre d’enfants ou de 
personnes nécessiteuses.

En relation avec le nouveau montant proposé, la différence de déduction en
fonction du nombre d’enfants ne se justifie plus.

Frais de garde des enfants (art. 36, al. 1, lettre c bis (nouveau), LCdir)

Les comparaisons intercantonales montrent que 22 cantons offrent déjà 
une déduction pour les frais de garde des enfants mineurs, sous certaines
conditions, soit pour les couples dont les deux conjoints exercent une 
activité lucrative et pour les familles monoparentales, lorsque le contribuable
exerce une activité lucrative.

A noter que les chambres fédérales se sont déjà prononcées en faveur de
l’introduction d’une telle disposition dans la loi fédérale sur l’harmonisation
des impôts directs des cantons et des communes du 14 décembre 1990
(LHID), dans le cadre de l’examen du projet de réforme de l’imposition du
couple et de la famille.

Pour nous aligner sur la pratique largement majoritaire en Suisse et anticiper
une adaptation à la LHID, il est proposé d’instaurer une déduction des 
frais de garde prouvés, jusqu’à concurrence d’un montant maximum de
2000 francs par enfants (correspondant au montant appliqué dans de nom-
breux cantons), jusqu’à 12 ans révolus au cours de la période fiscale.

A relever que pour les familles monoparentales, la déduction sociale déjà
existante dans l’ancien droit, a été majorée à partir de 2001 pour tenir
compte des frais de garde auxquels ces personnes doivent souvent faire
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face lorsqu’elles exercent une activité lucrative. Il ne s’agissait toutefois pas
d’une déduction distincte comme imaginée dans le projet de contre-projet.

Il conviendra donc de tenir compte de cet état de fait, si la proposition devait
être reprise lors de la future révision de la législation fiscale et réaménager
l’actuelle déduction pour les familles monoparentales.

Déductions pour primes d’assurances (art. 36, al. 1, lettre g, LCdir)

En raison de la forte augmentation des primes de l’assurance obligatoire, il
s’avère aujourd’hui que les montants maximums prévus par la loi ne couvrent
généralement pas la totalité des primes payées, sauf pour les contribuables
bénéficiaires de subsides ou pour ceux ayant choisi une franchise élevée.

A relever que la Confédération envisage fortement d’ancrer dans la LHID le
principe de la déduction des primes de l’assurance-maladie et accident 
obligatoire.

La proposition suivante a dès lors été formulée :

– déduction des primes pour l’assurance-maladie obligatoire (plus de
déduction des primes d’assurances complémentaires) selon un forfait
fixé annuellement par le Conseil d’Etat basé sur la moyenne des primes
dans le canton. Ce montant peut être majoré de 200 francs (personnes
seules), respectivement 400 francs (couples) et 100 francs par enfant
pour les primes d’assurance-vie et les intérêts capitaux d’épargne.

Cette solution présente en outre l’avantage d’exclure de la déduction les
primes d’assurance-maladie complémentaires (division privée ou autres). La
loi actuelle présente en effet le paradoxe de pouvoir déduire partiellement
du moins, des primes complémentaires lorsque le contribuable bénéficie de
subsides LAMAL pour son assurance obligatoire.

Déduction sur le revenu du travail d’un des conjoints

Le principe de cette déduction est parfois sujet à caution. Dans la mesure où
par ailleurs les frais d’obtention du revenu sont déductibles, certains y voient
une inégalité de traitement lorsque le couple obtient le même revenu avec
un seul gain. Néanmoins, cette déduction trouve sa justification dans le fait
que les deux conjoints qui exercent une activité doivent supporter des frais
supplémentaires indirects, par rapport au couple dont un seul des conjoints
a une activité lucrative.

Cette déduction est du reste inscrite au chapitre des déductions générales à
l’article 9, alinéa 1, lettre k, LHID, les cantons étant libres d’en fixer les
limites. Le montant de la déduction est très variable d’un canton à l’autre.
Nous relevons cependant que celle prévue par le droit neuchâtelois est
parmi les plus modestes.

En conséquence notre proposition consiste à relever le maximum de cette
déduction actuellement de 1200 francs pour le porter à 2000 francs.
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Taux de l’impôt de base sur le revenu des personnes physiques (art. 40

LCdir)

S’agissant des taux de base de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques, il ne paraît pas opportun de remettre en cause le barème de 
référence de l’article 40 LCdir, alors qu’il n’est en vigueur que depuis un peu
plus d’une année.

Un tarif est fait pour durer, dans tous les cas plus longtemps que quelques
périodes fiscales ; il assure aussi l’assise du système. Pour mémoire, le 
précédent barème d’impôt cantonal, appliqué jusqu’à l’année 2000, avait 
été adopté par le Grand Conseil en 1986, à l’occasion de l’instauration du
système de splitting en faveur des couples mariés.

Vu sous un autre angle, pour des raisons aussi diverses que la praticabilité et
la stabilité du système, sa compréhension pour les contribuables, la difficulté
de procéder aux évaluations et le travail particulièrement complexe que
nécessite l’élaboration d’un nouveau barème, il ne paraît guère judicieux de
répondre à l’initiative par une refonte du tarif. Du reste, les auteurs de cette
dernière ne remettent pas en cause la progressivité de l’impôt mais seulement
la charge fiscale cantonale, jugée trop élevée.

Dans ce contexte et pour faire écho au texte de l’initiative, il est proposé une
réduction linéaire des taux de base de l’impôt sur le revenu de 6%, répartie
en trois étapes, soit 2% la première année, 4% la deuxième et 6% dès la 
troisième année.

Cette mesure permettrait de réduire, dans une proportion raisonnable, la
charge fiscale de tous les contribuables, y compris ceux qui ne pourront pas
bénéficier de l’augmentation des déductions générales et sociales ci-dessus.

3. PROPOSITIONS POUR LES PERSONNES MORALES

De l’avis général des personnes concernées, la réduction substantielle du
taux de l’impôt sur le bénéfice de 18,5% à 10% dès le 1er janvier 2001 a été
accueillie très favorablement par les milieux économiques. Dans tous les cas,
les entreprises ne semblent pas revendiquer un abaissement supplémen-
taire des taux d’imposition avec la même vigueur que le comité d’initiative.

Ses auteurs soutiennent qu’une fiscalité fortement réduite aurait un effet
attractif immédiat sur les investisseurs et renforcerait de manière significative
la place économique neuchâteloise. Sur ce plan, notre avis est nettement
plus nuancé. On sait en effet que si la charge fiscale pour les sociétés est un
critère important pour décider d’une implantation ou d’un développement
d’activités, il n’est pas le seul déterminant. L’impôt est généralement consi-
déré comme une charge commerciale au même titre que les autres. A partir
du moment où les taux pratiqués par les cantons sont proches les uns des
autres et n’entravent pas significativement le jeu de la libre concurrence,
l’impôt est relativement bien toléré.
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S’agissant de l’impôt sur le capital, pour lequel curieusement aucune reven-
dication n’a été émise par la CNCI, nous constatons que les taux pratiqués
par le canton de Neuchâtel (0,5% y compris la commune) sont légèrement
supérieurs à la moyenne suisse où les taux varient entre un minimum
d’environ 0,2% (SG, ZG) et un maximum de 0.6% (VS, BL). Les cantons qui
nous entourent se situent dans la moyenne de 0,4% (FR, SO, VD env. 0,45% ;
BE, GE, env. 0,4%).

Aussi il est proposé une réduction linéaire de 10% du taux de l’impôt sur le
capital, qui serait dès lors fixé à 0,225% (soit 0,45% avec l’impôt communal).

4. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DES PROPOSITIONS

Sur la base des propositions qui précèdent, le tableau ci-dessous dresse 
un inventaire aussi complet que possible des conséquences sur les recettes 
fiscales auxquelles il faut s’attendre, en tenant compte d’une mise en
vigueur en trois étapes.

En millions
Incidence sur les recettes fiscales cantonales de francs

1re année
– réduction des taux de base sur le revenu de 2%  . . . . . . . . . . . . . . . 9,0
– augmentation de la réduction pour couple à 3500 francs  . . . . . . . . 4,0
– augmentation des déductions pour enfants soit 4500 francs par 

enfant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,9
– déduction pour frais de garde des enfants, 2200 francs par enfant 3,5
– déduction des primes LAMAL obligatoires (forfait) + assurance-

vie, épargne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,0
– maximum de la déduction sur le revenu du conjoint porté à 

2000 francs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,6
– personnes morales : taux à 0.225% de l’impôt sur le capital . . . . . . 1,0

Diminution des recettes fiscales pour la première année  . . . . . . . . . . . 32,0

2e année:
– réduction des taux de base sur le revenu de 4%  . . . . . . . . . . . . . . . 18,0
– autres mesures  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,0

Diminution des recettes fiscales pour la deuxième année . . . . . . . . . . . 41,0

3e année:
– réduction des taux de base sur le revenu de 6%  . . . . . . . . . . . . . . . 27,0
– autres mesures  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,0

Diminution des recettes fiscales pour la troisième année  . . . . . . . . . . . 50,0
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Annexe II

SYNTHÈSE DU PROJET DE CONTRE-PROJET ORIENTÉ 
«CONTRIBUTION ÉDUCATIVE ET FISCALITÉ»

Le projet admet partiellement, sur le principe, les initiatives «pour une
réduction des impôts pour tous» et «pour une contribution éducative». Les
préoccupations des initiants sont justifiées et une réponse appropriée, mais
en tenant compte de l’état des finances cantonales et d’une vision globale
sur les améliorations pour les familles, doit leur être apportée. Le Conseil
d’Etat s’était donc fixé une diminution globale maximale de la fiscalité de 
25 millions de francs.

Le projet de contre-projet comprend six mesures en deux projets de loi :

Législation fiscale :

– réduction des taux de base de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques de 3%;

– adaptation des déductions des primes LAMal obligatoires (forfait) 
+ assurance-vie, épargne;

– introduction d’une déduction de 2000 francs par enfant pour frais de
garde des enfants ;

– réduction à 0,225% du taux de l’impôt sur le capital pour les personnes
morales.

Législation familiale :

– introduction d’une allocation de 260 francs par mois et par enfant, pour
tous les enfants ;

– adaptation des déductions pour charge de famille de 1000 francs par
enfant.

Financement des mesures préconisées par le projet de contre-
projet

Le financement de la contribution éducative se compose de la cotisation des
employeurs et des indépendants (2,65%), d’une cotisation des salariés
(0,3%) et d’une participation de l’Etat à hauteur de 13 millions de francs 
environ, elle-même financée par la fiscalisation de la contribution éducative.

Le financement de la diminution des impôts aurait été réalisé par des
mesures en préparation pour l’assainissement des finances de l’Etat.
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Les conséquences de ces mesures sur les finances cantonales auraient été
les suivantes :

En millions 
de francs

– réduction des taux de base sur le revenu de 3%  . . . . . . . . . . . . . . . – 13,5
– déduction des primes LAMal obligatoires (forfait) + asssurance-

vie, épargne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 7,0
– déduction pour frais de garde des enfants, 2000 francs par enfant – 3,5
– personnes morales : taux à 0,225% de l’impôt sur le capital . . . . . . – 1,0
– contribution éducative (260 francs) et
– réduction des déductions pour charge de famille à 1000 francs . . . – 1,1

Diminution des recettes fiscales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 26,1

Ces résultats auraient été sensiblement améliorés par les conséquences de
l’introduction de la contribution éducative. En effet, les familles touchant
l’aide sociale matérielle auraient reçu 3,2 millions de francs de plus avec
l’introduction de la contribution éducative. Ce montant aurait pu être déduit,
au moins en partie, du budget annuel de l’aide sociale. En outre, les calculs
tiennent compte de l’exportabilité de la contribution éducative. Or, suivant
les accords bilatéraux, dont la mise en œuvre est en cours, une prestation
partiellement financée par l’Etat ne serait pas exportable, ce qui supposerait
une économie à terme de plus de 3 millions de francs par année.

Finalement, l’incidence du contre-projet sur les finances cantonales aurait
été d’environ 26 millions de francs.

Incidence sur l’économie des mesures préconisées par le projet
de contre-projet

L’incidence sur l’économie neuchâteloise aurait été la suivante :
En millions 

Allocations familiales : de francs

– cotisation supplémentaire des employeurs (+0,65%)  . . . . . . . . . . . 24,1
– cotisation des indépendants (2,65%, nouvelle) . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,0
– cotisation des salariés (0,3%, nouvelle)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,1

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,2

La cotisation supplémentaire des employeurs aurait représenté 0,4% du
revenu cantonal et 0,65% des salaires versés.

Parallèlement, il faut souligner que l’introduction de la contribution éducative,
en améliorant la situation financière après impôt de toutes les familles, aurait
déclenché un effet multiplicateur favorable à l’économie neuchâteloise.

Enfin, l’introduction des mesures prévues par le projet de contre-projet aurait
généré environ 12 millions de francs de recettes fiscales supplémentaires
pour les communes. Ce montant aurait été à la discrétion des communes et
aurait pu être utilisé, par exemple, pour diminuer la fiscalité communale.
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Effet des mesures préconisées par le projet de contre-projet sur
les contribuables

L’impact global du paquet fiscal et familial sur les contribuables a été estimé
en fonction de quinze niveaux de revenu net actuel, c’est-à-dire déduction
déjà faite des frais d’acquisition du revenu.

Dans la mesure où le système comprend des nouvelles déductions fiscales,
des ajustements de déductions existantes et une hausse significative des
allocations familiales, c’est le critère de l’évolution du revenu disponible
après impôt (cantonal et communal) qui a été retenu. Le critère fiscal 
(montant d’impôt) et le critère d’évolution du revenu net (montant supplé-
mentaire touché du fait de la hausse des allocations) ne sont pas pertinents,
car ils ne permettent pas de mesurer précisément l’impact des mesures sur
les contribuables.

Ce qui compte, c’est l’évolution du revenu disponible après impôts communal
et cantonal. En d’autres termes, il s’agit de comparer ce dont disposent
actuellement les contribuables pour vivre et pour payer les factures une fois
qu’ils se sont acquittés de leurs impôts et ce dont ils disposeraient à l’avenir
dans les mêmes conditions.

Pour les contribuables sans enfant, la progression du revenu disponible
aurait été relativement linéaire dans la mesure où elle dépendait de la 
réduction linéaire de 3% et de l’augmentation des déductions existantes.

Pour les contribuables avec enfant(s), la progression de revenu disponible
dépendait principalement de l’introduction de la contribution éducative dans
les classes de revenus nets entre 0 et 50.000 francs environ. Au-delà, la 
progression du revenu disponible était fonction de plus en plus fortement 
de la réduction linéaire de l’impôt de 3%. Cela signifie que l’équité entre
contribuables à revenus modestes et élevés était assurée par la combinaison
de la contribution éducative et des déductions pour enfant.

Les tableaux suivants présentent, pour les différents niveaux de revenus
nets et pour les différentes situations familiales, la progression du revenu
disponible après impôts communal et cantonal et la diminution du taux de
base qui aurait été nécessaire pour obtenir une progression du revenu 
disponible identique à celle générée par le système mixte du projet de
contre-projet (diminution de la fiscalité et hausse des allocations familiales).
On constate notamment que le système retenu est plus avantageux que 
l’initiative CNCI pour plus de 90 familles sur 100 et que toutes les familles
auraient bénéficié d’une progression de leur revenu disponible après impôt
située entre 500 francs et 6000 francs environ (selon le nombre d’enfants et le
revenu imposable). Le revenu disponible subit une progression importante
dans les revenus inférieurs à 60.000 francs. Cette évolution peut être tenue
pour positive, si l’on considère que 50% des familles monoparentales
connaissent actuellement un revenu imposable inférieur à 28.000 francs
environ et que 50% des couples mariés avec un enfant au moins connaissent
actuellement un revenu imposable inférieur à 60.000 francs environ.
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Allocations familiales selon le droit cantonal: montants 2002 (état au 1er janvier)
Les changements par rapport à l'année précédente sont indiqués en gras

Canton Allocations familiales aux salariés avec enfants en Suisse selon le droit cantonal Financement

Limite d'âge

1er enfant 2e enfant 3e enfant 4e enfant ordinaire spéciale1

1 2 3 4 5 6 7 8 9

ZH 3 170/195 3,21 170/195 3, 21 170/195 3, 21 170/195 3, 21 – 16 20/25 – 1,50
BE 3 160/190 3 160/190 3 160 190 3 160/190 3 – 16 20/25 – 1,80
LU 3 165/195 3 165/195 3 165/195 3 165/195 3 225 16 18/25 800 19 2,00 9

UR 190 190 190 190 – 16 18 25 1000 1,90
SZ 160 160 160 160 – 16 18/25 16 800 1,70

OW 170 170 170 170 – 16 25/25 – 1,80
NW 3 175/200 3 175/200 3 175/200 3 175/200 3 – 16 18/25 – 1,85
GL 160 160 160 160 – 16 18/25 – 1,95
ZG 230 230 280 280 – 16 20/25 – 1,60 9

FR 210 210 230 230 270/290 2 15 20/25 1500 7 2,55

SO 175 175 175 175 – 18 18/25 11 600 1,90
BS 150 150 150 150 180 16 25/25 – 1,50
BL 150 150 150 150 180 17 16 25/25 – 1,50
SH 160 160 160 160 200 16 18/25 – 1,70 9

AR 170 170 170 170 – 16 18 25 – 2,00
AI 180 180 185 185 – 16 18/25 – 1,70
SG 170 170 190 190 190 16 18/25 – 2,00 9

GR 6 150 150 150 150 175 16 20/25 – 1,75
AG 150 150 150 150 – 16 20/25 – 1,50
TG 190 190 190 190 – 16 18/25 – 1,90
TI 6 183 183 183 183 – 15 20/20 20 – 1,50
VD 6 150 13

5
150 13

5
150
170

13

5
150
170

13

5
195
170

13

5
16 20/25 1500 7, 15 2,00

VS 260 260 344 344 360/444 2 16 20/25 1500 7, 18 – 8

NE 160 180 200 250
220/240
260/310

12

16 20/25 1000 2,00
GE 3 200/220 3 200/220 3 200/220 3 200/220 3 – 8 18/18 1000 7 1,90
JU 4 154/178

132

4

14

154/178
132

4

14

178
132

Abst.

14

178
132 14

206
132

Abst.

14

16 25/25 782 7 3,00

Allocations pour enfants Allocation de
formation

professionnelle10

Allocation
de naissance

Cotisations des
employeurs affiliés à la 
caisse cantonale (en % 

des salaires) 

1
Abst.

01 La première limite concerne les enfants incapables (ZH: partiellement capables) d’exercer une activité lucrative et la seconde, les étudiants et
les apprentis.

02 Le premier taux est celui de l’allocation versée pour chacun des deux premiers enfants ; le second est celui de l’allocation versée dès le 
troisième enfant.

03 ZH, BE et LU: le premier taux est celui de l’allocation versée pour les enfants au-dessous de 12 ans ; le second, celui de l’allocation pour les
enfants de plus de 12 ans.
NW: le premier taux est celui de l’alloc. versée pour les enfants jusqu’à 16 ans ; le second, celui de l’alloc. pour les enfants de plus de 16 ans.
GE: le premier taux est celui de l’alloc. versée pour les enfants jusqu’à 15 ans ; le second, celui de l’alloc. pour les enfants de plus de 15 ans.

04 JU: le premier taux est celui de l’alloc. versée pour les familles avec un ou deux enfants ; le second, celui de l’alloc. pour les familles de 
3 enfants ou plus.

05 Pour le troisième enfant et chacun des suivants, il est versé en plus 170 francs si les enfants résident en Suisse.
06 Il n’est pas octroyé d’allocations pour les enfants au bénéfice d’une rente de l’AI. Dans les cantons du Tessin et de Vaud, 50% de l’allocation

est versée en cas d’octroi d’une demi-rente AI et, au Tessin, 75% en cas d’octroi d’un quart de rente.
07 Il est versé une allocation d’accueil, du même montant que l’allocation de naissance, pour l’enfant placé en vue d’adoption.
08 Il n’y a pas de caisse cantonale de compensation pour allocations familiales.
09 Y compris la contribution au régime d’allocations familiales pour les indépendants.
10 L’allocation de formation professionnelle remplace l’allocation pour enfants ; dans les cantons ne connaissant pas l’allocation de formation

professionnelle, l’allocation pour enfants est versée jusqu’à la fin des études ou d’apprentissage, mais au plus tard jusqu’à la limite d’âge.
11 La limite d’âge est de 25 ans pour les enfants invalides depuis la naissance ou qui le sont devenus pendant l’enfance.
12 Dans l’ordre, les montants correspondent à l’allocation versée pour le premier, le deuxième, le troisième et à partir du quatrième enfant.
13 Minimum légal : chaque caisse peut verser plus selon ses possibilités financières.
14 Les personnes bénéficiaires d’une alloc. pour enfant ou d’une alloc. de form. prof. ont droit à une alloc. de ménage de 132 francs par mois.
15 L’allocation de naissance est doublée en cas de naissances ou d’accueil multiples.
16 Les salariés ont droit aux allocations familiales pour leurs enfants légitimes vivant à l’étranger uniquement jusqu’à ce que ceux-ci aient

atteint l’âge de 16 ans révolus.
17 Pour les enfants en formation professionnelle et vivant à l’étranger, l’allocation s’élève à 150 francs.
18 L’allocation est majorée de 50% en cas de naissances ou d’accueils multiples.
19 L’allocation de naissance n’est versée que pour les enfants nés en Suisse et inscrits dans un registre suisse des naissances.
20 Pour les enfants handicapés suivant une formation spécifique et les deux enfants aux études ou en apprentissage en Suisse.
21 Montants valables dès le 1er mai 2002.

Source : Office fédéral des assurances sociales, centrale pour les questions familiales.
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Discussion générale

Le président : – Nous passons au point 03.001, «Fiscalité et politique 
familiale». Nous aurons d’abord une discussion générale sur les quatre 
projets de décrets et ensuite les votes séparés d’entrée en matière.

M. Alain Bringolf : – L’Etat est en crise ; l’Etat au sens général de ce terme et
dans quasi tous les pays du monde. Le citoyen ne s’y retrouve pas ou en tout
cas ne s’y retrouve plus.

Avant de vous transmettre les réflexions du groupe PopEcoSol sur le rapport
du Conseil d’Etat, permettez-nous de vous situer notre réflexion générale.
Ainsi, vous serez mieux à même de comprendre nos choix dans les dossiers
ponctuels.

En introduction, nous vous citerons le slogan d’une affichette de L’Impartial
du 30 décembre dernier – nous ne savons pas si L’Express avait la même – ;
les termes écrits démontrent de manière évidente la crise dans laquelle nous
sommes. Voilà ce qui y était inscrit : «L’Etat social : un péril pour la prospé-
rité!» Bien entendu, on ne disait pas de quelle prospérité il s’agissait. Il
s’agissait d’une affirmation puisqu’il n’y avait pas de point d’interrogation.
Ce titre reprenait un rapport de l’AGEFI figurant dans ce même numéro. A ce
propos, il nous semble nécessaire de rappeler quelques notions qui se sont
exprimées au sein de notre groupe. Pour nous, la société humaine aboutie
n’a pas besoin d’un Etat social. Elle n’a même pas besoin d’un Etat. Les
membres de cette société idéale pourraient régler leurs différends par la
conciliation et le respect. La liberté de chacun commençant où commence la
liberté de l’autre, et non où elle finit, pour citer une expression de M. Albert
Jaccard. Ce type de relation évite la recherche du pouvoir.

Une utopie? Certainement, mais qui a au moins le mérite de donner un sens
dans les choix ordinaires et ponctuels que nous prenons. Par ailleurs, l’Etat
social est la réponse donnée à un moment de l’histoire humaine pour tenter
d’équilibrer les relations entre les divers intérêts qui marquent l’évolution de
nos sociétés. Le système social que nous connaissons, dans sa logique,
dans sa structure et dans ses lois, favorise la concurrence des uns contre les
autres et ce seul principe provoque inévitablement les exclus et les perdants.
Pour ne pas éclater, la société bourgeoise a imaginé les aides sociales. La
pression des ouvriers a lancé les projets, mais c’est souvent, pour ne pas
dire toujours, avec une partie de la droite que toutes ces lois sociales ont été
votées et sont aujourd’hui remises en question. Ces mesures, si l’on y
regarde bien, permettent au système libéral de se maintenir ; l’exigence
d’une paix sociale lui étant nécessaire et lui garantissant de pouvoir survivre
encore quelque temps.

Dans la crise actuelle, les tensions s’accroissent et les laissés-pour-compte
sont de plus en plus nombreux, sacrifiés par la lutte au pouvoir à laquelle 
se livrent les puissants. Chômeurs, retraités, malades sociaux, mais aussi
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réfugiés et autres requérants d’asile, toutes ces femmes et tous ces 
hommes vivant dans des situations intenables ne pourraient pas survivre
tout simplement sans une aide de l’Etat. Naturellement, il en résulte un
poids financier accru.

Demander à l’Etat de réduire les dépenses sociales, à notre avis, c’est 
favoriser à terme des conflits sociaux de plus en plus importants et de plus
en plus graves. Le libéralisme lui-même n’a pas besoin de ces tensions ; cela
n’est pas dans son intérêt.

Croyez-vous que la réduction des aides sociales changera la réflexion des
gens qui trouvent révoltant qu’un chef d’entreprise puisse avoir un revenu
de 55.000 francs par jour alors que, pour tant d’autres, ce chiffre ne repré-
sente même pas leur revenu annuel? Ce n’est évidemment pas pour 
permettre au capitalisme de poursuivre ses méfaits encore longtemps 
que notre groupe, dans sa diversité, est opposé à toute réduction de la 
fiscalité, mais précisément pour maintenir cet équilibre social indispensable
humainement parlant.

Si les propositions de baisse de la fiscalité ne favorisent en fait que les gens
déjà aisés, elles aggravent le danger d’éclatement de la société. A notre avis,
pour réduire les dépenses sociales, il faut réorganiser notre société afin de
permettre à chacun de ses membres d’avoir les moyens de vivre décem-
ment, avec son revenu sans aide de l’Etat, et nous pourrions être d’accord
avec une telle conception des réductions des charges sociales.

Enfin, ces quelques principes de base étant rappelés, nous ajouterons que le
rôle de l’Etat doit toujours être pensé sur sa mission d’équilibre et non pas
pour son soutien à une minorité de citoyens contre le reste de ses habitants.

Ceci étant dit, nous pouvons prendre position sur le rapport du Conseil
d’Etat à propos des quatre initiatives. L’analyse que porte le gouvernement
repose essentiellement sur des questions financières et bien moins sur le
rôle social de l’Etat. De savoir si c’est possible, financièrement, de recevoir
une proposition ou une autre n’est pas la même chose que de savoir si c’est
souhaitable socialement parlant. De savoir ce qu’il faut faire ou ce qu’il 
faudrait faire pour améliorer l’équilibre dont nous avons tous besoin et, au
besoin, sur ce qu’il est possible d’abandonner – pourquoi pas? – parce que
cela serait devenu inutile, le rapport du Conseil d’Etat sur ce plan-là est pour
le moins lacunaire. Ce n’est pas d’abord pour des raisons financières que
l’on peut accepter ou refuser certaines initiatives, mais évidemment pour
leur intérêt social.

Il est dès lors aisé de comprendre comment s’articule notre position qui
nous conduit à refuser l’initiative fiscale de la Chambre du commerce et 
de l’industrie. Celle-ci vise à favoriser les plus riches sous le prétexte de
relancer l’économie et la consommation pour le plus grand bonheur de tous.
La crise du système que nous vivons nous prouve chaque jour exactement
le contraire.
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Les initiatives socialistes nous ont posé un problème plus difficile à
résoudre. Elles ont en leur faveur leur orientation qui vise véritablement et 
à chaque fois un progrès social, donc qui concerne tout un chacun. Elles
reçoivent donc notre soutien de principe. La question est de savoir si l’on
peut se les payer dans la situation actuelle. La réponse à cette question doit
tenir compte, avec la meilleure objectivité, de la pression actuelle sur les
finances publiques que font peser les partis de droite. Ce que nous avons
reçu aujourd’hui ne fait que confirmer notre souci.

Finalement, notre position va se déterminer dans le cadre du débat qui est
en train de commencer pour voir quelle sera la meilleure des solutions mais,
pour notre groupe, et vous l’aurez compris, nous donnerons toujours la 
priorité au social.

M. Yves Morel : – Nous avons à traiter aujourd’hui du rapport 03.001 qui
devrait être la position du Conseil d’Etat et ses recommandations pour les
concitoyennes et les concitoyens face aux quatre initiatives pendantes de la
Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie et du parti socialiste.
Malheureusement, nous avons un non-rapport puisque les trente-neuf
pages, par ailleurs avec des passages fort bien faits, décident de ne rien 
décider et de laisser les quatre initiatives partir comme cela devant le peuple
en recommandant simplement de les refuser les quatre, faute de moyens
pour les financer. Nous rappelons que trois d’entre elles coûteraient, selon
l’estimation du Conseil d’Etat, entre 110 et 150 millions de francs et que la
quatrième n’est pas chiffrable à ce stade.

Nous sommes déçu par cette attitude de repli, pour ne pas dire de frilosité.
Nous étions en effet très enthousiaste lorsque nous avons entendu le Conseil
d’Etat, dans son intervention d’entrée en matière de son programme de légis-
lature, nous parler de l’audace plutôt que du repli. Nous pensions que nous
pourrions faire de grandes choses ensemble quand il a fait mention que notre
avenir est entre nos mains et qu’il faut entreprendre pour réaliser, qu’il faut
semer pour récolter et qu’il faut investir pour obtenir des résultats positifs.

A ce moment-là, nous étions même tombé d’accord sur le fait que des 
déficits importants pour ces trois à quatre prochaines années étaient suppor-
tables et envisageables, car ils permettaient d’attendre des retours sur 
investissements importants avec des perspectives positives une fois passés
ces moments difficiles de réorientation de la politique cantonale.

Après ces premières déclarations ambitieuses vient le premier vent du large
et nous constatons que le Conseil d’Etat baisse pavillon. Il adopte un profil
bas et une attitude de repli en décidant que les résultats de ces études 
coûtent trop cher et qu’il faut renoncer à tout programme bien structuré de
réforme de la fiscalité et de soutien à la famille sous prétexte que le coût
avoisinerait d’ici trois à quatre ans un peu plus de 50 millions de francs 
et que ceci n’est financièrement pas supportable. Nous rappelons que le
budget de fonctionnement se monte à 1,5 milliard de francs.
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Au premier coup de tabac, on ne répond plus présent pour guider les 
destinées de ce canton, ce n’est pas possible. Conclure en disant que 
gouverner, c’est prévoir, mais gouverner c’est aussi choisir, n’est pas une
bonne attitude quand on dit ensuite que l’on va laisser le souverain décider
lui tout seul et ainsi le laisser aussi, lui tout seul, assumer le verdict qui 
sortira des urnes, ce n’est pas possible et pas raisonnable.

Nous devons donc venir en appui à l’exécutif cantonal en disant que nous
allons le soutenir et définir ensemble ce qui sera proposé au peuple en contre-
proposition à ces quatre initiatives qui sont toutes extrêmes, caricaturées et
trop globales.

Suite au dépôt de ces quatre initiatives, le Conseil d’Etat a fait une analyse
très intéressante. Nous avons bien fait de demander les détails des rapports
et des études établies, car ces analyses sont fort bien faites, sont fouillées et
les incidences financières sont établies avec sérieux. En nous basant sur ces
documents, nous pouvons nous faire une bonne opinion de l’ensemble du
dossier.

Nous partageons donc tout à fait le point de vue du Conseil d’Etat quand
celui-ci nous propose de ne pas entrer en matière en ce qui concerne les
deux initiatives socialistes «Assurance-maternité cantonale» et «Structures
d’accueil». En effet, pour l’assurance-maternité, une étude est actuellement
faite au niveau fédéral au travers de l’initiative parlementaire Pierre Triponez,
qui est radical par ailleurs. Cette initiative semble avoir d’excellentes
chances d’aboutir. Il sera donc judicieux d’introduire les décisions fédérales
et, dans ce sens, toute initiative au niveau cantonal se révèle comme 
superflue. L’initiative socialiste devrait donc être retirée par ses auteurs et, si
tel n’est pas le cas, nous devons suivre le Conseil d’Etat et proposer son rejet
pur et simple, ceci sans contre-projet.

Il en va de même en ce qui concerne l’initiative «Structures d’accueil». Nous
venons de voter les structures d’accueil de la petite enfance. Leurs mises en
place posent déjà un certain nombre de problèmes pour bon nombre de
communes qui n’avaient pas de telles structures ou qui en avaient en
nombre insuffisant. Pour les autres communes, nous voyons poindre des
craintes au sein des crèches actuelles qui ne savent pas si elles pourront
encore exercer demain et, si oui, si elles seront cantonalisées ou absorbées
dans une grosse machine qui va briser leurs initiatives et le bénévolat qui les
entoure. Nous pensons donc que nous devons d’abord mettre sur pied ce
que nous venons de voter. Nous verrons ensuite où sont d’éventuels
besoins additionnels, quels sont leurs coûts et quelles sont les priorités 
que nous pourrions fixer. De ce fait, ici aussi, il faut que les initiants retirent
leur projet. S’ils ne le font pas, nous devrons recommander le rejet sans
contre-projet. Donc, pour ces deux initiatives, nous arrivons aux mêmes
conclusions que le Conseil d’Etat et nous le soutenons dans ses prises 
de position.
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Concernant les deux autres initiatives, celles-ci vont dans le sens de nos 
préoccupations et reprennent – il est intéressant de le relever ici – deux de
nos trois thèmes de base de notre programme politique de cette législature,
à savoir la famille et la fiscalité. Nous pouvons donc penser que nous
sommes sur la même longueur d’onde que nos collègues socialistes en ce
qui concerne le soutien à la famille et la contribution éducative et que nous
devrions aussi être en harmonie avec nos collègues libéraux-PPN en ce qui
concerne une baisse significative de la fiscalité. Par contre, chacun devra
être d’accord pour conclure que les textes de ces deux initiatives sont trop
globaux, manquent de précision et que s’ils peuvent être des déclencheurs
de réflexions, ils ne peuvent en aucun cas être une base pour travailler et un
support à introduire tel quel dans une loi, puis dans la réalité. Nous devons
donc modifier ces textes et proposer au souverain un contre-projet qui devra
intégrer les deux aspects de base significatifs de la fiscalité et de soutien
marqué à la famille.

C’est pourquoi le groupe radical a déposé les amendements suivants à
l’article 2 du projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative 
législative populaire cantonale «Pour une réduction des impôts pour tous».

Art. 2 1 En même temps que l’initiative, un contre-projet du Grand
Conseil est soumis au vote du peuple.
2 Le Grand Conseil propose de modifier la loi sur les contributions
directes (LCdir) comme suit :

Art. 36, alinéa 1:

g) les versements, cotisations et primes d’assurance-maladie et
d’assurance-accidents ainsi que ceux d’assurance-vie, qui ne 
tombent pas sous le coup de la lettre d ainsi que les intérêts des
capitaux d’épargne du contribuable et des personnes à l’entretien
desquelles il pourvoit. Le Conseil d’Etat arrête pour chaque
période fiscale le montant maximal déductible, qui comprend:

au minimum, les primes de base pour l’assurance-maladie et
accidents, fixées forfaitairement par le Conseil d’Etat pour chaque
catégorie d’assurés, sous déduction des réductions de primes
communiquées par le service de l’assurance-maladie ;

cas échéant, les primes d’assurance-vie et les intérêts de 
capitaux d’épargne, jusqu’à concurrence de 400 francs pour les
personnes mariées vivant en ménage commun, 200 francs pour
les autres contribuables et 100 francs pour chaque personne pour
laquelle le contribuable peut faire valoir une déduction au sens 
de l’article 39, alinéa 1, lettres a et e ;

seuls les montants effectivement versés sont pris en compte 
et aucune compensation n’est possible entre les diverses 
déductions.
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Art. 39 1 ...

a) un montant de 4500 francs pour chaque enfant mineur... (suite
inchangée) ;

b) supprimé;

c) supprimé;

...

f) un montant jusqu’à 2000 francs sur le revenu des époux vivant 
en ménage commun et qui exercent tous les deux une activité
lucrative, pour les frais de garde prouvés de chaque enfant à
charge âgé de moins de 12 ans. La même déduction est accordée
aux personnes seules qui travaillent et qui ont un ou des enfants à
charge avec qui ils font ménage commun. L’octroi d’une rente AI
est assimilé à l’exercice d’une activité lucrative pour l’obtention
de la déduction.

Art. 40 1 ...

...

60.001 à 80.000 14.50 9.000 11,250
80.001 à 100.000 15.00 12.000 12,000

100.001 à 120.000 15.50 15.100 12,583
120.001 à 140.000 16.00 18.300 13,071
140.001 à 160.000 17.00 21.700 13,563
160.001 à 180.000 18.00 25.300 14,056
2 Le revenu supérieur à 180.000 francs est imposé à 14,056%.
2 bis Le barème est appliqué selon un coefficient de 98% dès le 
1er janvier 2004, de 96% dès le 1er janvier 2005 et de 94% dès 
le 1er janvier 2006.

Art. 108 1 L’impôt sur le capital des sociétés de capitaux et des
sociétés coopératives est de 2 ‰ du capital propre imposable.

Disposition transitoire

Les articles 36 et 39 nouveaux, de même que les alinéas 1 et 2 
de l’article 40 nouveau, entrent en vigueur au 1er janvier 2005,
l’article 108 nouveau au 1er janvier 2006.

Art. 3 Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de 
l’initiative et l’acceptation du contre-projet.

L’article 3 devient l’article 4, et l’article 4 devient l’article 5.

Nous ne pouvons que vous encourager à le soutenir, tant il rejoint les 
objectifs des initiants, mais avec un travail de fond qui permet de l’appliquer
tel quel dans le quotidien de notre République.
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Notre projet a l’avantage de regrouper les deux objets pour lesquels il nous
semble indispensable d’offrir une alternative au peuple lors de la votation qu’il
y aura si ces initiatives sont maintenues. Les citoyens pourront donc choisir
une piste qui ne fait pas arrosoir sur tous les thèmes, mais qui cible l’effort
d’action et de coûts sur les axes retenus par tous : la famille et la fiscalité. Il
aura également la vision sur une alternative dont le cadre financier est bien
précis avec une charge supportable : 55 millions de francs au lieu des 90 à
130 millions prévus par les initiatives retenues. C’est ici que nous venons à la
rencontre du Conseil d’Etat qui a fait un bon travail de fond avec sa préétude.

Le Conseil d’Etat a estimé qu’il ne pouvait pas prendre l’engagement de se
diminuer lui-même ses rentrées fiscales, car il ne pourrait plus remplir les
missions qui lui sont confiées. C’est là que nous disons non. Nous pouvons
réduire nos rentrées fiscales d’un tel montant, car nous le devons. Nous le
devons pour aider nos familles neuchâteloises, nous le devons pour alléger
la pression fiscale qui pèse sur tous les contribuables de notre canton, qui
péjore l’image fiscale que nous donnons à l’extérieur et qui freine, voire
stoppe, l’enthousiasme de citoyens qui voudraient venir habiter et travailler
chez nous, mais qui s’organisent autrement pour ne venir que travailler dans
notre canton et qui habitent chez nos voisins.

De plus, nous tenons à redire ici que ce que nous demandons à travers une
diminution de l’imposition individuelle, ce n’est pas une baisse nette des
revenus globaux, mais bien un investissement prometteur pour le futur car,
par de telles mesures, nous améliorons l’attractivité du canton. L’objectif est
donc ensuite d’attirer de nouveaux contribuables, donc d’élargir l’assiette
fiscale et finalement retrouver les mêmes rentrées fiscales, voire davantage
de recettes, tout en payant moins d’impôts individuellement.

Pour toutes ces raisons, nous devons revoir notre fiscalité. Nos amendements
sont déjà une bonne réponse, saine et équilibrée, que nous pourrons proposer
au peuple qui comprendra les enjeux, les avantages de notre approche et
pourra soutenir nos amendements qui seront devenus un contre-projet
adopté, nous l’espérons, par la grande majorité de cet hémicycle. Il refusera
donc les initiatives restantes après avoir également refusé les deux premières.

Certains nous rétorqueront que la presse de ce week-end démonte nos 
arguments en montrant que la population du canton a augmenté significati-
vement en passant le cap des 167.000 habitants et que, de ce fait, l’argument
de dire que la fiscalité est un frein pour l’arrivée de nouveaux citoyens est
faux. Comme l’a bien mentionné le conseiller d’Etat, chef du Département de
l’économie publique, une hausse en nombre ne veut pas dire obligatoirement
une amélioration de la situation économique. L’augmentation du nombre de
demandeurs d’emplois est malheureusement là pour le confirmer.

De plus, pour avoir une image exacte des flux migratoires, il faut aussi ana-
lyser l’évolution de la capacité contributive fiscale des partants et des arrivants.
Ce n’est que comme cela que nous pourrons avoir une perception de l’impact
de l’image fiscale sur le déplacement de la population. C’est par exemple le
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cas pour une ville du haut du canton qui a vu sa population augmenter de 
51 personnes, mais qui a vu sa capacité contributive globale diminuer avec
tout ce que cela signifie en terme d’augmentation des besoins sans une
équivalence en face en ce qui concerne les moyens de les financer.

Nous continuons donc de dire – et nous en sommes convaincu – que notre
image fiscale est mauvaise et que notre soutien à la famille est encore en
retrait par rapport à nos objectifs et, pour corriger ces deux aspects, le
groupe radical entre en matière sur le rapport 03.001 dans le cadre de cette
discussion globale.

Il acceptera le rejet sans contre-projet des deux initiatives concernant 
l’assurance-maternité cantonale et les structures d’accueil et il proposera de
regrouper les thèmes de la fiscalité et du soutien à la famille dans les amen-
dements qu’il a déposés à l’article 2 du premier décret, amendements que
nous vous recommandons vivement de soutenir, car ils sont raisonnables,
constructifs et supportables financièrement, comme nous l’avons démontré
tout à l’heure.

De plus, comme nous avons eu l’opportunité d’élaborer un contre-projet aux
initiatives pendantes, nous avons profité de cet exercice pour modifier les
anomalies que nous avons pressenties lors de l’élaboration du barème de
référence, à savoir que nous proposons de modifier la courbe en atténuant le
dos rond de la courbe actuelle tout en demandant une baisse de la hauteur
de l’ensemble de la courbe, ceci de 6% dans un laps de temps suffisant pour
ne pas faire de révolution, mais bien une évolution vers quelque chose de
plus efficace et équitable. Ce point était déjà défendu d’ailleurs par les 
représentants radicaux dans la commission de la précédente législature et
notamment par son président qui mentionnait les vices cachés de l’approche
que nous avons dû voter en urgence et sans une vraie étude préalable.

Maintenant, nous avons de l’expérience et du recul pour nous forger une
opinion sur les dysfonctionnements et nous pouvons prendre les mesures
correctives qui s’imposent pour le bien de tous.

C’est pourquoi nous concluons en vous recommandant un renvoi en 
commission de l’ensemble du rapport afin que nous puissions rassembler et
convaincre le plus de députés autour de notre idée qui ne se veut pas 
partisane, mais bien fédératrice, et tout à fait défendable face aux initiatives
socialistes et de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie
qu’elle doit d’ailleurs remplacer.

Nous vous remercions de votre attention et de votre soutien au renvoi en
commission de tout le rapport, pour traiter de nos amendements. Le groupe
radical propose d’en faire de même en ce qui concerne les amendements du
groupe libéral-PPN:

M. Rolf Graber : – Le Conseil d’Etat, en nous soumettant son rapport, a choisi
de passer devant le peuple en lui disant : «Ne votez pas pour une diminution
de la fiscalité et ne votez pas pour des charges nouvelles.»
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L’a-t-il fait avec conviction? Oui, si l’on croit le rapport qu’il a déposé. En
effet, le Conseil d’Etat ne demande pas au Grand Conseil d’arbitrer, mais il
lui demande bien de le suivre dans ses conclusions, ce qui est tout différent.
Il le dit même – c’est ce que nous avons cru pouvoir lire – avec conviction
dans son rapport puisqu’il nous dit que gouverner, c’est prévoir, mais 
gouverner, c’est aussi choisir. Le Conseil d’Etat a choisi ; il estime que c’est 
la voix de la raison. Là, on peut commencer de diverger.

La prise de position du Conseil d’Etat nous surprend tout de même un peu.
En effet, comment le Conseil d’Etat peut-il mettre en œuvre deux études, ce
qui donne du travail, ce qui prend du temps, études qui se traduisent toutes
les deux par un manque à gagner tant pour les recettes de l’Etat – pour 
une des deux – et éventuellement pour nos entreprises? Les difficultés 
financières de l’Etat étaient connues avant le dépôt de ces études et même
avant que l’on commence à faire ces études. Il suffit de prendre tous les 
procès-verbaux des séances consacrées au budget de l’Etat pour voir que le
problème n’est pas nouveau. Ce ne sont pas les conclusions de ces études
qui mettent en évidence le problème des finances cantonales.

Il est vrai que cela peut interroger parce qu’il n’y a pas de changement, sinon
éventuellement un peu d’intensité, dans la détérioration des finances 
cantonales, mais, sur le fond, rien n’a changé. Si cela avait changé, on 
estimerait que nous sommes confronté à des difficultés conjoncturelles. Or,
nous sommes en tous cas plusieurs à penser ici que nous nous trouvons
face à des difficultés structurelles.

Dès lors, on s’interroge et ce sera tout de même une des premières 
questions : comment le Conseil d’Etat peut-il envisager une diminution 
globale de la fiscalité de 25 millions de francs en nous proposant, avec
conviction, qu’il ne faut faire aucun sacrifice financier?

Une autre question nous interpelle : pourquoi le Conseil d’Etat a-t-il traité
dans un même rapport des sujets qui n’avaient aucun lien entre eux? 
C’est comme si c’était naturel et comme si l’on devait s’attendre, lors de la
prochaine demande de crédit d’une vingtaine de millions de francs, à un 
rapport qui se traduit par une augmentation de la fiscalité correspondante.
Puisque nous n’avons pas les moyens d’équilibrer nos budgets, il faudrait
donc des recettes nouvelles. Est-ce que l’on va vers cette tendance-là? Ce
serait une grave erreur. Les lois fiscales sont faites pour durer. Le citoyen
doit savoir où il en est, comment il peut investir, à quelle sauce il sera
mangé, ceci en tout cas pendant plusieurs années, mais nous reviendrons
tout à l’heure sur ce sujet.

Sur le fond, nous nous sommes posé les quelques questions suivantes,
parmi d’autres : voulons-nous augmenter le pouvoir d’achat de nos
citoyens? Nous disons clairement oui. La question où nous divergeons est la
suivante : est-ce que c’est par une aide directe ou est-ce que c’est par une
diminution de la fiscalité? Nous disons que c’est par une diminution de la
fiscalité. Là-dessus, notre réponse est claire.
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Quoi modifier, dans quelle loi et avec quelle intensité? Dans le rapport qui
nous est soumis, nous avons deux visions de la société, des rapports que le
citoyen pourrait entretenir avec l’Etat. Dans ces conditions, il ne vous éton-
nera pas d’entendre que nous sommes pour un allégement du poids de
l’Etat et cela se traduit tout naturellement par le fait que nous voulons agir en
priorité sur la fiscalité, mais c’est aussi une autre lecture du paysage social et
fiscal de notre canton par rapport à nos voisins qui nous encourage à aller
dans cette direction-là, parce que nous sommes relativement bon dans le
domaine social, même si certains estiment que c’est encore insuffisant, alors
que nous sommes franchement mauvais dans le domaine fiscal.

La concurrence que vous décriez ne doit pas avoir comme seule perspective
d’être acceptable lorsque cela se traduit par une augmentation du poids de
la fiscalité. Avec ces deux visions différentes des deux rapports qui nous
sont soumis, nous avons – nous semble-t-il et nous pouvons y adhérer – un
rapport auquel nous pouvons souscrire, c’est celui du Département des
finances et des affaires sociales. Il répond à deux préoccupations : d’abord,
une diminution de la fiscalité pour tous – c’est un des volets qui y est 
abordé – et, deuxième élément, une diminution plus ciblée pour certaines
catégories de la population, dont les familles.

Les répercussions financières sont, il est vrai, importantes : 32 millions de
francs la première année, 42 millions la deuxième, 50 millions la troisième.
Dès lors, nos propositions, qui étaient sur vos tables tout à l’heure, viseraient
à atteindre les mêmes objectifs dans des délais à peine différents, puisque
nous proposions la première baisse d’impôts généralisée en 2004, la
deuxième en 2006 et la troisième en 2008.

Le Conseil d’Etat nous soumet donc un projet qui nous paraît équilibré, 
qui va dans le sens des demandes que nous avions présentées et qui est 
une réponse à nos préoccupations. Il propose également une deuxième
contre-proposition, un deuxième contre-projet, qu’il n’a pas, il est vrai,
retenu non plus.

Nous voulons d’abord dire clairement aussi que nous ne partageons pas
l’approche de ce deuxième contre-projet. Nous y voyons en tout cas une
contradiction importante qui fait presque que, sur le principe, on ne peut pas
entrer en matière sur ce type d’approche. Il y a deux ans, nous avions trouvé
une majorité dans ce Grand Conseil pour dire que nos sociétés, nos 
personnes morales, nos sociétés anonymes, étaient trop imposées. Il 
fallait peut-être aussi rappeler que cette imposition est souvent une double
imposition puisque près de trois quarts – pensons-nous – des sociétés 
anonymes appartiennent à des familles, à un petit groupe de personnes – ce
sont pas des grandes entreprises même si elles paient moins d’impôts que
les autres – et que, dans ce cas-là, nous étions visiblement en face d’un 
problème de double imposition, double imposition que nous retrouvons
également dans le domaine de la fortune. C’est la raison pour laquelle le
Conseil d’Etat a également envisagé une diminution de l’impôt sur la fortune
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qui est taxée deux fois ; une fois dans la société anonyme et une fois en tant
que possesseur des actions. Dans notre canton, cela touche beaucoup de
personnes qui investissent dans leur propre société.

Où voyons-nous la contradiction flagrante dans l’approche qui a été faite? 
Il y a deux ans, disions-nous tout à l’heure, nous avions admis que ces 
sociétés étaient trop imposées et qu’il fallait alléger le poids de la fiscalité
dans cette catégorie. Il nous en a coûté, parce que nous avons baissé les
taux – nous rappelons qu’en double imposition, au maximum, nous 
pouvions être à deux fois 18,5 plus 8,5, ce qui faisait 45,5, si notre calcul 
est bon, et c’était le taux maximum pour nos sociétés, et nous avions 
admis que, finalement, nous pouvions les imposer à deux fois 10 plus une
fois 8,5 –, dans nos finances cantonales un montant de 15 millions de francs.

Aujourd’hui, on entend dire dans cet hémicycle que nos sociétés vont moins
bien qu’avant. Or, qu’adopte-t-on comme conclusion? Qu’il faut les charger
de 35 millions de francs pour financer des charges nouvelles, qu’il faut
mettre un montant de 11 millions de charges nouvelles pour les indépen-
dants et qu’il faudrait également répercuter des charges sur les salariés pour
un montant important, et ceci sans compter les 26 millions de francs qu’il en
coûterait à l’Etat. C’est une des propositions qui a été étudiée et c’est en gros
une des propositions qui répond aux vœux des initiants socialistes. Elle est,
pour nous, tout simplement inacceptable. On a dit aux gens il y a deux ans :
«Vous êtes trop chargés, on allège les impôts.» On ne va pas leur dire
aujourd’hui : «Cela va moins bien, eh bien vous aurez 35 millions de francs à
votre charge! » Il y a quelque chose dans ce raisonnement soit qui n’est pas
honnête, soit qui traduit un sentiment que nous ne connaissons pas, mais
qu’il faudra tout de même nous expliquer. En effet, si l’on en vient là, on en
vient au débat sur des initiatives socialistes : soit vous, socialistes, croyez au
contenu de vos initiatives et admettez que l’on peut accroître les charges de
notre Etat de 90 à 120 millions de francs – ou d’un chiffre que l’on a toujours
voulu cacher parce qu’il dérangeait, mais la réalité est bien là –, soit vous
croyez à cela, et quand vous avez récolté des signatures, vous n’avez pas dit
que vous faisiez une initiative pour torpiller une baisse d’impôt, mais vous
avez dit que vous faisiez une initiative pour des prestations nouvelles en
vous gardant de dire combien il en coûterait aux entreprises, aux contri-
buables de notre canton, et ceci sans dire qu’il y avait aussi comme objectif
non avoué, mais qui était la deuxième chose, une diminution d’impôts que
vous vouliez torpiller. Dès lors, soit effectivement vous croyez à ce que vous
dites et vous admettez que l’on peut augmenter les charges de l’Etat avec
des tâches nouvelles, soit ce n’est qu’une initiative, ou trois qui visent donc à
torpiller, à empêcher une diminution d’impôts dans notre canton. Il faut le
dire clairement. Là-dessus, les gens doivent pouvoir se prononcer. On sera
ainsi au clair à ce sujet.

Il ne vous étonnera donc pas d’entendre que nous ne voulons pas de 
nouvelles charges à hauteur de ces montants-là, parce que si l’on prend 
les domaines concernés – on l’a dit tout à l’heure, on a donné des réponses
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partielles, peut-être insuffisantes pour vous dans le domaine des structures
d’accueil de la petite enfance, sur le plan fédéral pour l’assurance-maternité,
nous ne voulons pas du troisième objet qui est, en gros, un des contre-
projets du Conseil d’Etat pour les raisons que nous avons évoquées.

Comme nous l’avons dit, soyons clairs sur nos choix et mettons ces choix
dans une balance. Voulons-nous diminuer le poids de la fiscalité parce que
nous sommes mauvais ou voulons-nous mettre des nouvelles charges 
à l’Etat dans des secteurs où nous ne sommes, en comparaison, pas si 
mauvais que cela?

Comment pouvez-vous justifier 35 millions de charges nouvelles sur des
entreprises, même si elles n’y font pas de bénéfices, puisque l’on va prendre
cette masse-là sur des salaires et non pas des gains réalisés, tout en affir-
mant aujourd’hui que l’économie va plus mal. La logique du discours que
vous tenez en disant que l’économie va plus mal devrait se traduire par un
retrait pur et simple de vos initiatives.

Nous avons dit tout à l’heure pourquoi nous soutenons le Conseil d’Etat
dans sa motivation – elle n’est pas forcément identique quant au contenu –
et dans ses conclusions en disant non aux trois initiatives socialistes, ce qui
veut dire pas de contre-projet.

Avant d’en arriver aux conclusions, nous reprendrons quelques propos de
M. Alain Bringolf. Il est possible, Monsieur Alain Bringolf, que notre Etat soit
en crise. Nous pourrions peut-être même l’admettre, quoique le mot nous
paraisse excessif, mais il nous semblerait que cette crise est surtout une
crise de foie – vous pouvez écrire « foie» comme vous voulez, mais pour le
procès-verbal, ce sera peut-être plus facile si nous pensons que l’Etat a trop
grossi. Vous dites que vous privilégierez toujours le social et qu’effective-
ment, vous soutiendrez toujours des rentrées fiscales supplémentaires.
Depuis la dernière baisse fiscale que nous avons faite en 1991, nous avons
eu 46% de recettes fiscales supplémentaires. Durant la même période,
l’inflation a augmenté de 18% et la population – nous n’avons pas eu le
temps de le vérifier – n’a pas augmenté de la même différence.

Donc, incontestablement, le poids de la fiscalité s’est accru pendant cette
période-là, souvent avec notre accord, et nous disons aujourd’hui stop.
Nous sommes vraisemblablement allé trop loin.

Vous avez fait une allusion à la concurrence pour la décrier. La concurrence a
certainement été un élément qui a fait qu’en Suisse, depuis la deuxième
guerre mondiale, on a pu créer 1.200.000 emplois pour toutes sortes de 
catégories de travailleurs et que cette concurrence a été certainement, 
pour notre pays, un des grands facteurs qui a permis une plus grande 
redistribution des richesses.

Vous dites que vous êtes opposé à toutes les diminutions de recettes 
fiscales. La commission fiscalité va bientôt se réunir et elle a trois projets sur
la table : un projet qui émane de votre groupe pour déduire complètement la

2562 SÉANCE DU 28 JANVIER 2003, À 13 H 30

Fiscalité et politique familiale



LAMal, ce qui va se traduire par un manque à gagner de 8 millions de francs.
Nous soutenons ce projet, nous nous réjouissons de nous prononcer à ce
sujet et nous l’avons même intégré dans la proposition que nous vous avons
soumise, comme cela on gagnera du temps.

De plus, nous avons aussi noté : « Il ne faut pas faire de la politique pour 
protéger une minorité.» Nous voulons souscrire pleinement à ces paroles
qui nous paraissent être sages. C’est la raison pour laquelle nous propose-
rons aussi une modulation de la fiscalité avec une déduction pour tous et
une déduction modulée en fonction de certaines catégories de personnes,
notamment les familles.

En conclusion, nous estimons que la proposition qui émane du Département
des finances et des affaires sociales est équitable, qu’elle est bonne, équili-
brée, et nous y souscrivons. En la soutenant, nous voulons effectivement
baisser les impôts pour tous et baisser les impôts de manière plus ciblée
pour certaines catégories de contribuables.

Nous sommes d’accord avec M. Martial Debély pour dire que nous sommes
dans cet hémicycle pour travailler, qu’il faut avancer, qu’il faut décider, et
nous sommes donc contre le renvoi en commission de ces trois initiatives
socialistes et du projet concernant la fiscalité.

Deuxième conclusion donc: pas de renvoi en commission.

Nous avons ce projet dont nous avons parlé tout à l’heure qui nous convient
à merveille, qui a l’avantage de la clarté et de l’immédiateté et qui, surtout,
est chiffré. Nous connaissons donc pleinement tous les tenants et aboutis-
sants qui nous permettent de prendre une décision en toute connaissance
de cause.

Nous sommes pour soumettre au peuple un contre-projet à l’initiative 
fiscale. Si cela devait être refusé, nous pourrions éventuellement nous 
prononcer sur un texte quant au soutien de l’initiative elle-même et, enfin,
nous acceptons les conclusions du Conseil d’Etat sur les trois initiatives
socialistes en proposant de les rejeter sans contre-projet.

Le groupe libéral-PPN a déposé les amendements suivants :

Article premier : inchangé.

Art. 2 Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l’initiative
et l’acceptation du contre-projet suivant :

La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est modifiée
comme suit :

Art. 36 1 Sont déduits du revenu:

Lettres a à f : inchangées ;
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g) les primes d’assurance-maladie découlant de La LAMal dans leur
totalité, les primes d’assurance-vie ainsi que les intérêts des 
capitaux d’épargne au profit du contribuable, le cas échéant de
son conjoint et des personnes à sa charge au sens de l’article 39,
jusqu’à concurrence d’un montant global de 400 francs pour les
contribuables mariés vivant en ménage commun et d’un montant
de 200 francs pour les autres contribuables ; ces montants sont
augmentés de 25% pour les contribuables qui ne versent pas de
cotisations selon les lettres e et f. Ils sont augmentés de 100 francs
pour chaque personne pour laquelle le contribuable peut faire valoir
une déduction au sens de l’article 39, alinéa 1, lettres a à c et e .

Art. 38 Les époux vivant en ménage commun peuvent déduire de
leur revenu un montant de 3500 francs. (Suite inchangée.)

Art. 39 Sont déduits du revenu net :

a) un montant de 4500 francs par enfant mineur, ou majeur jusqu’à
l’âge de 25 ans faisant un apprentissage ou des études, dont le
contribuable assure l’entretien ;

Lettres b et c : supprimées.

b) ancienne lettre d ;

c) ancienne lettre e: un montant de 4000 francs pour des personnes
majeures ; (suite inchangée) ;

d) (nouvelle) : une déduction de 2000 francs pour frais de garde des
enfants, lorsque les deux époux travaillent et pour les familles
monoparentales en cas d’activité lucrative.

Art. 40 a (nouveau) 1 L’impôt de base sur le revenu dû par les 
personnes physiques pour une période fiscale, calculé selon le barème
de l’article 40 LCdir, est diminué de 6% selon les étapes suivantes :
2 Dès l’année de taxation 2004, cette diminution est de 2% (coefficient
98%).
3 Dès l’année de taxation 2006, une nouvelle diminution de 2% prend
effet (coefficient 96%).
4 Dès l’année de taxation 2008, une nouvelle diminution de 2% est
introduite (coefficient de 94%).

Art. 108 1 L’impôt sur le capital des sociétés de capitaux et des
sociétés coopératives est de 2,25 ‰ du capital propre imposable.

Alinéas 2 et 3 : inchangés.

Art. 3 : inchangé.

Art. 4 : inchangé.
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M. Martial Debély : – Il était intéressant de voir jusqu’à maintenant l’approche
qui a été faite par les rapporteurs, par M. Alain Bringolf ou par les autres 
rapporteurs. C’est effectivement une grande différence sur la vision que
nous pouvons avoir et – ce ne sera pas un scoop – nous partageons la vision
qui a été exprimée par M. Alain Bringolf.

Il ne s’agit pas de tout réduire à des chiffres avant tout. Il s’agit aussi de se
poser les questions sur ce qui est nécessaire à notre Etat.

Nous n’allons pas revenir plus longuement – M. Alain Bringolf l’a fait –, nous
n’allons pas refaire non plus un long débat sur la prise de position du
Conseil d’Etat. Nous avons déjà eu, ici à cette même tribune, l’occasion de
dire tout le mal que nous en avions pensé. Nous pensons donc qu’il n’est
pas nécessaire de le redire.

Nous suivrons la proposition faite par le porte-parole du groupe radical d’un
renvoi en commission de l’entier des dossiers. Ils nous ont été amenés par le
Conseil d’Etat de cette façon-là et nous pensons que, pour la clarté des débats,
dans le cadre d’une commission, il est nécessaire de prendre l’enveloppe
globale. On peut refaire, il est vrai, le débat, Monsieur Rolf Graber, et savoir
dans quelles conditions ont été déposées les initiatives. D’ailleurs, il est 
intéressant à ce sujet de voir que l’on se préoccupe quand même assez 
souvent de fiscalité dans ce Grand Conseil, puisque la dernière révision
majeure de notre loi fiscale a amené des réductions conséquentes – vous
avez pu le voir et cela a été rappelé par le Conseil d’Etat, il y a des chiffres
détaillés dans la réponse donnée à M. Claude Borel concernant les effets de
cette modification – : 40 millions de francs ne se trouvent pas sous le pied
d’un cheval tous les matins. Vous devez admettre qu’il y a tout de même eu
des efforts conséquents qui ont été faits à ce niveau.

Il était aussi intéressant – nous l’avons vu en les relisant les procès-verbaux
de l’ancienne commission fiscalité, donc la commission fiscalité qui avait 
travaillé sur la révision globale de la LCdir – nous n’allons pas vous en 
faire une lecture in extenso, ne craignez rien, Monsieur le président – où,
effectivement, des bruits de couloir étaient parvenus à l’oreille de quelques
commissaires socialistes sur le fait qu’il pourrait, alors que nous n’avions
pas encore terminé nos travaux concernant cette modification, y avoir déjà
une initiative demandant une baisse encore plus substantielle. A cela, autant
les commissaires libéraux-PPN que radicaux nous avaient garanti qu’en tout
cas, il n’était pas question de ce genre d’initiative actuellement et que toute
la concentration se faisait sur les travaux. En ce temps-là, nous avions été 
rassuré par ces déclarations.

Le passage dans cet hémicycle avait encore valu un petit coup de 10 millions
de francs de moins pour l’Etat, comme cela vite fait bien fait, sur quelques
propositions d’amendements déclarées et acceptées par la majorité, sur
l’augmentation des déductions fiscales pour les familles et, relativement peu
de temps après, est arrivée une initiative, il est vrai, n’émanant pas du parti
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radical ou libéral, mais relativement vite suivie par ces deux partis qui ont
même participé à la récolte de signatures.

Il s’agit donc de voir aussi, dans ce contexte, quelles ont été les positions par
rapport à cette initiative qui disait encore que nous avons les moyens d’avoir
moins de rentrées fiscales, ceci, il est vrai, dans une période où, de bonne foi
probablement, nous étions plutôt enclin à penser que cela irait mieux et que
ce serait une possibilité de le faire. Nous avions cette même analyse et c’est
pour cela que nous avons souhaité donner une autre possibilité de réponse,
comme un choix au peuple neuchâtelois, un choix entre un travail sur la 
fiscalité qui dit que l’Etat continuera de faire ce qu’il fait, on lui enlève les 
60 millions de francs pour qu’il ne fasse rien de plus, parce que plus il en a,
plus il en fait – on l’entend régulièrement –, donc on va réguler de cette
façon-là.

Notre vision était différente : c’était de dire : «Admettons que cela progresse
et que les rentrées fiscales soient plus importantes.» A ce moment-là, il ne
s’agit pas de s’en priver, il s’agit de les redistribuer, mais de les redistribuer
d’une manière différente qu’une baisse linéaire de la fiscalité à laquelle nous
nous opposons et nous nous opposerons encore et encore.

Il s’agissait donc d’une vision différente. On peut dire que c’était un contre-
projet indirect à l’initiative. Dans un certain sens, effectivement, c’est une
manière différente de gérer cette somme d’argent en faisant bouger un 
plateau ou l’autre plateau de la balance. C’était notre choix, nous ne regret-
tons évidemment pas d’avoir déposé ces initiatives, car elles permettront,
comme l’a dit M. Rolf Graber, un véritable choix par le peuple de quelle
vision il peut avoir. C’était la situation effectivement quand tout allait encore
relativement bien.

Depuis, malheureusement, on l’a vu, la situation s’est quelque peu détériorée.
Nous nous trouvons donc dans une situation où nous estimons que nous
avons à nous poser, comme nous avons souhaité que le Conseil d’Etat le
fasse, mais ce sera à nous de le faire, à essayer en tout cas... Il est vrai qu’à
entendre quelquefois les discussions dans cet hémicycle, nous ne pensons
pas que cela puisse être réalisé comme cela d’un simple petit coup de
baguette magique, on se met à deux autour d’une table et puis on trouve
une solution consensuelle pour tous, mais au moins, nous avons à l’essayer
et, pour cela, il n’y a guère que le renvoi en commission qui permet de le
faire.

Nous dirons à M. Rolf Graber que si nous pensons que cet hémicycle doit
avancer, il y a une notion qui, pour nous, fait une différence quand on parle
de 60 millions ou quand on parle d’un fonds de 120.000 francs pour le
cinéma. En tout cas, au sein du groupe socialiste, on fait cette différence.

Par rapport à cela, nous souhaitons donc un renvoi en commission pour
pouvoir travailler dans ce but, dans le but de voir s’il y a une possibilité 
suivant les traces qui ont été données par le rapport non présenté du Conseil
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d’Etat, le rapport avorté. Evidemment, des choses à l’intérieur de ce rapport
nous plaisent plus que d’autres. Nous croyons qu’il n’est pas le lieu mainte-
nant d’en faire le débat complet, puisque ce débat-là devra être fait par la
commission. Nous pensons qu’il serait faux ici de donner des arguments
secs et sonnants de limites infranchissables. Dans ce cas-là, le report en
commission n’aurait pas de sens. Nous partons encore du principe qu’il y a
une possibilité peut-être de trouver ce genre d’arrangement.

L’arrangement peut être sur la matière : fiscale ou de soutien? A ce titre-là,
nous souhaiterions dire – parce que ce sont des considérations générales et
pas très pratiques – que, pour nous, il est vraiment important de séparer la
fiscalité et la politique familiale, car faire de la politique familiale dans la 
fiscalité n’est pas la bonne solution, parce qu’on mélange les genres.
Maintenant, la tendance est vraiment de faire de la politique familiale avec
des instruments familiaux que l’on peut adapter beaucoup plus facilement
que de bricoler des espèces de niches fiscales qui amènent des difficultés de
compréhension des gens et qui amènent surtout – nous le redisons – un
effet tout à fait inégalitaire dans le porte-monnaie des gens, effet inégalitaire
qui va évidemment pour nous dans le mauvais sens.

Cette vision de la séparation est donc un objet important que peut avoir la
commission. Le Conseil d’Etat, dans le rapport qui n’a pas été présenté, 
l’a eue en présentant une vision fiscale qui ne prenait pas en compte une
augmentation des déductions pour les enfants, mais de travailler de manière
différente avec les allocations.

Nous espérons vraiment que, dans le cadre de cette commission, nous aurons
la possibilité de vous démontrer les mécanismes. Les mécanismes chiffrés
sont très intéressants et montrent bien des différences qui, évidemment,
sont des différences politiques dans leurs effets, mais la compréhension des
chiffres est très édifiante dans la manière que l’on a de faire cette politique,
de faire de la politique dans cet hémicycle.

Nous croyons que, pour nous, les positions sont claires par rapport à cette
situation. Nous demandons le renvoi en commission pour éviter de faire un
énorme débat ici. Si cette solution n’était pas suivie, nous pensons que le
débat qui nous occuperait pour régler ces questions principalement fiscales,
puisque ce sont les questions qui ont été posées, sera relativement ardu.
Nous vous encourageons à aller tous chercher une petite calculette pendant
la pause pour pouvoir suivre les coefficients et les pourcentages. On a déjà
eu quelques discussions dans cet hémicycle sur des questions fiscales et on
a vu la difficulté quant à la compréhension des mécanismes. Nous croyons
que, vraiment, le travail serait bâclé et que ce ne serait pas respectueux
envers les gens qui ont signé les initiatives d’en balayer trois d’un simple
revers de main et de faire du bricolage. Nous sommes navré du terme, mais
on a vu, lors de la dernière session, le projet de loi que le groupe libéral-PPN
nous présentait, caramba, les radicaux ont trouvé un autre système,
meilleur, ce sont les amendements au décret. Hop, on refile vite des petits
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amendements au décret, comme cela on s’assure à droite, à gauche et au
centre. Nous sommes navré, ce n’est pas une politique qui se vise sur le long
terme, c’est du bricolage. Nous avons une possibilité d’éviter d’aller plus loin
dans ce bricolage, c’est le renvoi en commission. Si cela ne devait pas être le
cas, nous reprendrons évidemment la parole dans un deuxième débat plus
large pour vous faire le détail de nos appréciations sur les propositions du
Conseil d’Etat et de ce qui a été dit par les différents groupes.

M. Rolf Graber : – Nous aimerions encore nous prononcer sur le renvoi en
commission. Le renvoi en commission devrait permettre deux choses : soit
effectivement éclaircir un certain nombre de points qui ne sont pas clairs,
soit essayer de trouver un consensus.

Le problème est que l’on nous dit : «On s’oppose à une baisse de la fiscalité.»
Cela, c’est le langage tenu par le parti socialiste. Dès lors, reprenez le débat
sur les successions pour vous dire que l’on vous écoute, que l’on n’a pas les
moyens de perdre 8 millions de francs, raison pour laquelle vous avez refusé
la loi, puis, aujourd’hui, on vous dit que 8 millions de francs, ce n’est pas
assez, donc on ne veut pas entrer en matière pour trouver un point de 
rencontre sur des objectifs sur lesquels on n’est pas d’accord sur le fond.
Vous avez dit vous-même que l’on ne fait pas de politique fiscale pour les
familles. D’accord, mais la conclusion qui est la vôtre devrait être de dire :
«On sépare les choses ; on met une commission fiscalité pour traiter de la
fiscalité et une autre pour traiter de la politique familiale.» Ce serait la
moindre des choses que vous puissiez faire.

Nous ne voyons pas comment on peut aller en commission si ce n’est pour
échanger des arguments entre nous, lesquels – on l’a vu – reviendront en
plénum si nous ne sommes pas d’accord parce que nous ne l’étions pas au
départ. Nous avons aussi le sentiment que s’il y avait cette possibilité-là – on
a dit tout à l’heure que c’est une question de vision des choses –, nous avons
estimé que nous sommes à un maximum acceptable pour la redistribution
des richesses. Vous estimez qu’elle est insuffisante. On ne peut pas trouver
un terrain d’entente. Il faut aller devant la population pour savoir quel choix
elle veut faire par rapport à ce type de problème.

Vous avez encore parlé de bricolage. C’est bien la raison pour laquelle nous
avons pris le projet du Département des finances et des affaires sociales
comme référence et non pas celui que nous avions déposé il y a deux mois.
Nous aurions même pu être vexé en disant qu’il faut en prendre un autre. A
titre individuel, nous pourrions en tout cas le dire! Non, si nous le prenons,
c’est parce que l’on peut éviter le bricolage en proposant aujourd’hui à la
population et aux contribuables des choix clairs avec connaissance des 
incidences puisque tous les chiffres ont été analysés et ceci pour chaque
rubrique.

Voilà la raison pour laquelle nous sommes fondamentalement opposé à un
renvoi en commission.
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Enfin, il y a encore une autre raison qui nous différencie du groupe radical.
Nous avons la conviction que nous ne devons pas bricoler une échelle – là,
on pourrait le dire ainsi – en plénum, parce qu’une échelle se travaille en
commission. Le groupe radical, à juste titre, a regretté qu’à l’époque, on ait
introduit une échelle et nous l’avons dit aussi en commission – bien sûr
c’était à nous de le dire, ce n’est peut-être pas à eux –, nous avons demandé
des comparaisons intercantonales et nous avons regretté que l’on puisse
introduire une échelle sans connaître la matière sur laquelle on serait
imposé.

Dès lors, autant nous avons regretté ce choix-là comme étant une affirmation
que l’on ne pouvait pas détourner de la part du Conseil d’Etat, autant nous
regrettons que l’on vienne avec une proposition de modification d’une échelle
que l’on aimerait faire passer en séance plénière. Nous avions le même 
langage à l’égard du Conseil d’Etat à l’époque, il y a trois ans, qu’à l’égard du
groupe radical aujourd’hui. On ne bricole pas une échelle en plénum.

M. Alain Bringolf : – Nous aimerions réintervenir sur les propos qui ont été
tenus. Nous les prenons un peu dans le désordre, comme nous les avons
notés.

Les radicaux ont dit chercher une baisse de la hauteur de la courbe fiscale.
Dans le souci d’équilibre que nous avons essayé d’évoquer, nous aurions
envie de dire qu’il ne devrait même pas du tout y avoir de hauteur, mais que
cela devrait progresser à perpétuité. On a dit que la baisse de la fiscalité
devait permettre une augmentation du pouvoir d’achat. Cela signifie 50 francs
pour les uns, plusieurs milliers de francs pour les autres. C’est un peu le
choix entre le boulanger et les Bahamas!

On a dit : «On est mauvais dans le fiscal.» Pour éviter d’être mauvais dans le
fiscal, ne devrait-on pas être meilleur dans les salaires? Par exemple, il s’agit
de l’autre alternative! «On est bon dans le social ! » On a déjà entendu dire
que l’on était même un peu trop bon, mais est-ce que c’est parce que, 
vraiment, on est plein de bonté ou est-ce que c’est parce qu’on n’a pas pu
faire autrement, parce qu’on le doit, parce que, dans notre canton, il y a 35%
des gens qui n’ont même pas de quoi payer leur prime d’assurance-maladie
et que l’Etat doit les aider. C’est un scandale que l’Etat doive aider des gens à
payer leur prime d’assurance-maladie. Mais le scandale ne provient pas du
fait que l’Etat les aide, il provient du fait qu’ils n’ont pas assez d’argent pour
pouvoir les payer eux-mêmes. Il est là le scandale, il ne faut pas se tromper
de cible.

Quelles conséquences a eues la dernière baisse fiscale? De mémoire, nous
disons que depuis cette période, le rouge de la honte a atteint les comptes
de l’Etat. C’est depuis là que cela ne va pas bien. On a dit aussi que la
concurrence a créé 1,2 – ou nous ne savons pas combien – million
d’emplois. Est-ce que c’est la concurrence ou est-ce que c’est l’expansion
économique, les besoins! Est-ce que l’expansion économique est forcément
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liée à la concurrence? Si la concurrence règle tout, comment fait-on avec cette
concurrence qui, économiquement, règle tout vis-à-vis de ses conséquences
sur les pays pauvres et vis-à-vis de ses conséquences sur notre environne-
ment à futur? Parce qu’avec le système de concurrence et de progression
économique à outrance, si vous imaginiez que l’un des objectifs pourrait
être que chaque pays vive aussi bien dans sa moyenne que les pays 
industriels, il nous semble que le monde ne tient pas le coup, il faudra bien
redistribuer, on ne pourra pas faire autrement. Dès lors, on peut le décider
sereinement ou pas, mais un rééquilibrage au niveau de la planète sera
nécessaire d’une manière ou d’une autre.

Quand nous avons dit le non à la baisse fiscale, c’était dans sa globalité.
Peut-être que nous nous sommes mal exprimé en disant que ce que nous
réprouvons, c’est toute solution qui fait que l’Etat reçoit moins d’argent pour
assumer les tâches qu’il doit accomplir. Des baisses fiscales mieux ciblées
dans un résultat neutre au niveau des chiffres sont tout à fait acceptables. On
s’est aperçu du reste dans le projet de loi du groupe libéral-PPN qu’effective-
ment, le début est très social. On s’est dit : «Tiens, nos arguments ont porté
un peu.» Mais lorsqu’on réalise que l’on arrive, croyons-nous, à un coeffi-
cient de 93% au bout de quelques années, on constate que l’on débouche
sur un découvert qui fait que l’Etat ne pourra pas fonctionner.

En ce qui concerne le renvoi en commission, notre groupe le soutiendra
parce qu’il nous semble aussi que c’est un moyen qui permet de mieux
savoir ce que l’on fait dans des problèmes aussi difficiles.

M. Yves Morel : – Rapidement trois points ainsi qu’une précision sur la 
commission. Nous répondrons peut-être déjà à M. Alain Bringolf que
lorsqu’il dit que l’on pourrait également augmenter les salaires qui sont
peut-être trop bas, on a peut-être une lecture différente puisque l’on a reçu
récemment du Conseil d’Etat les directives sur les salaires minimaux et que
nous constatons que, par rapport aux cantons environnants, nous avons les
salaires les plus hauts. Nous croyons que là, on est également très social et
c’est parfait, nous le soutenons.

Ensuite, en ce qui concerne l’intervention de M. Rolf Graber qui disait que
l’échelle se travaille en commission, oui, c’est justement la raison pour
laquelle nous proposons un renvoi en commission. Nous ne voulons pas, en
plénum, introduire une échelle et la passer, comme cela, sans que les gens
aient eu le temps de se rendre compte de la justesse des propositions que
nous faisons.

M. Martial Debély a parlé de bricolage. Il nous semble que le terme est un peu
excessif. On n’a pas utilisé un tel terme avec vos initiatives. Nous espérons
simplement que, dans le cadre de nos travaux, nous n’utiliserons pas de
terme aussi excessif, car nous n’avons pas bricolé cela. Quand nous avons
attendu longtemps le rapport du Conseil d’Etat qui n’est pas arrivé, quand
nous avons fait la conférence de presse ici, dans ce château, nous ne nous
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sommes pas précipité pour bricoler quelque chose. Au contraire, nous
avons attendu le rapport du Conseil d’Etat pour juger sur pièce, et ensuite
nous avons décidé de faire quelque chose. Nous croyons donc que ce n’est
pas du bricolage. Ce n’est peut-être pas tout ce que vous partagez sur tous
les points, mais nous avons travaillé là-dessus longtemps et nous croyons
que le terme est un peu excessif.

Concernant le renvoi en commission, à notre avis, nous devons mettre en
place une commission ad hoc de quinze membres qui a pour mission 
d’étudier les amendements radical, le projet de loi du groupe libéral-PPN
02.162, du 5 novembre 2002, s’il est toujours maintenu, les amendements du
groupe libéral-PPN que nous avons eus aujourd’hui sur nos tables, l’initiative
de la Chambre du commerce et de l’industrie et l’initiative socialiste sur la
contribution éducative. Nous pensons que la commission va avaliser la 
proposition générale de l’abandon d’un contre-projet des deux initiatives
socialistes, soit sur les structures d’accueil et sur l’assurance-maternité 
cantonale. N’anticipons pas les débats, mais c’est notre point de vue.

Par contre – et nous sommes très strict là-dessus –, nous devons fixer un
cadre, un calendrier, car le temps passe et les quatre initiatives, légalement,
devront à un moment donné être mises devant le peuple pour votation. Il
faut donc vraiment que l’on soit tous convaincus que nous travaillons dans
le même sens, rapidement, pour que l’on puisse proposer un contre-projet,
sans quoi nous aurons travaillé dans le vide et les initiatives, le délai étant
passé, passeront devant le peuple sans contre-proposition.

Il faudra voir quels sont les moyens que nous avons à disposition du point
de vue juridique, il est clair que si nous n’avons pas un rapport de cette 
commission ad hoc dans un délai raisonnable, nous devrons revenir ici en
plénum pour discuter de nos amendements et essayer de les faire passer
coûte que coûte, car ce que nous voulons absolument, c’est un contre-projet
à présenter au peuple face aux quatre initiatives pendantes.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Gouverner c’est prévoir, mais gouverner
c’est aussi choisir. Certains nous le reprochent, mais le Conseil d’Etat 
considère qu’il a eu le courage de le faire. Au vu d’un certain nombre de
paramètres, de vous proposer le renvoi des quatre initiatives qui nous
étaient proposées. Il est vrai que c’est la voix de la raison, pour certains, elle
peut manquer de panache, pour d’autres elle peut manquer d’audace, mais
il nous a semblé impossible de proposer une autre réponse au vu des
charges que le canton aura à honorer dans les prochains moins et au vu 
également d’un certain nombre de propositions dans cet hémicycle. Il est
inutile que nous vous rappelions le débat sur les successions, celui sur le
budget 2003, voire sur d’autres rapports qui vous ont été soumis.

C’est la raison pour laquelle le Conseil d’Etat, dans son programme de 
législature, avait annoncé qu’il entrait en matière sur une réflexion pour une
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baisse de la fiscalité, comme vous l’avez dit, parce que nous désirons que le
canton de Neuchâtel soit concurrentiel, mais nous avions accompagné cette
baisse de la fiscalité d’une volonté de pouvoir conduire une politique ayant
un regard particulier sur la famille.

Une fois que ce programme de législature a été terminé, nous avons démarré
les travaux pour répondre aux quatre initiatives, c’était un choix et une
volonté du Conseil d’Etat. Cela nous est reproché par le groupe libéral-PPN
qui nous dit que nous aurions dû séparer la réponse de ces quatre initiatives,
mais le Conseil d’Etat, lui, a fait le choix de mettre les quatre initiatives
ensemble et de trouver une solution et une réponse aux quatre. Nous avons
également, à partir de là, fait le bilan des quatre dernières années. Nous
avons le montant qui manquerait aux finances de l’Etat pour réussir un 
certain nombre de projets et nous avons vu également à qui l’effort a été
demandé ces dix dernières années pour parvenir à réussir un certain
nombre de projets. Le Conseil d’Etat, ces dix dernières années, n’a pas
avancé tout seul sur des projets, mais il a avancé avec l’aval du Grand
Conseil et du peuple neuchâtelois.

Le bilan des dix ans : les contribuables ont été touchés, les communes, l’Etat
et la fonction publique. Ce bilan-là étant posé, nous avons regardé le résultat
des comptes 2002. En tous les cas, en terme de bouclement intermédiaire,
puisque vous nous demandez de faire des bouclements intermédiaires, nous
en avons fait un cette année, vous en avez largement entendu parler en 2002,
ce bouclement intermédiaire, cette vision accompagnée de difficultés que
nous pourrions rencontrer dans le cadre de nos perspectives financières,
accompagnée de difficultés dans le cadre de perspectives économiques...
Nous rappelons tout de même qu’entre décembre et janvier, le chômage a
passé de 3,8% à 4,3%. L’emploi est une des priorités du Conseil d’Etat.

Au vu des débats qui ont eu lieu pour la préparation du budget 2003, du débat
également sur les successions, nous avions présenté un train de mesures
qui accompagnait le budget 2003. Regardez ce qu’il en est resté! Nous nous
sommes rendu compte que si nous voulions parvenir à maintenir l’audace, à
proposer un certain nombre de projets devant cet hémicycle en tenant
compte des charges annoncées, nous avons décidé de ne pas entrer en
matière sur les quatre initiatives qui nous étaient soumises.

Il est clair que pour le Conseil d’Etat, ce n’est pas une décision qui a été prise
de gaieté de cœur. C’est une décision qui a été longuement discutée. Nous
voyons des sourires dans cet hémicycle, mais nous pouvons vous dire 
que nous en avons largement parlé au Conseil d’Etat. Le président de la
commission fiscalité, lui-même, a montré son agacement à un certain
moment, à juste titre d’ailleurs, parce que nous reportions, de date en date,
des séances de commission. Vous pouvez bien imaginer que si nous avons
reporté toutes ces séances, cela n’a pas été fait à la légère.

Nous avons donc annoncé notre décision au mois d’octobre, nous l’avons
confirmée au travers du rapport qui vous est parvenu dans le courant du mois
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de novembre et, aujourd’hui, malgré les propos qui sont tenus par les uns
ou par les autres, nous vous confirmons que notre décision n’a pas changé.

Nous considérons également que nous devons pouvoir avancer sur deux
autres dossiers – nous l’avons annoncé dans le cadre du budget – qui seront
travaillés au sein de la commission de gestion et des finances. Il s’agit 
des mesures d’assainissement et du désenchevêtrement des tâches 
communes-Etat.

Nous ne pouvons pas entrer en matière sur les amendements proposés par
le groupe radical et le groupe libéral-PPN en regard des conséquences 
financières. Nous reconnaissons que le groupe radical et le groupe libéral-
PPN ont dû travailler d’arrache-pied pour nous présenter ces deux projets,
ce n’est pas en 48 heures que l’on peut décider de l’avenir financier d’un 
canton, le péjorer de 50 millions de francs en présentant des amendements
au Conseil d’Etat et au Grand Conseil, alors que les calculs ont été faits de la
part des services de l’Etat sur des projets relativement similaires à ceux-là et
que le Conseil d’Etat a décidé de ne pas entrer en matière sur ces projets.

Raison pour laquelle nous demandons au Grand Conseil de ne pas entrer en
matière sur ces amendements.

Nous aimerions également relever que l’Etat n’est pas en crise. Les objectifs
du programme de législature sont maintenus. Ils devront être étalés dans le
temps et ne pourront pas être atteints aussi rapidement que nous l’avions
imaginé. Cela concerne tous les dossiers pour toutes les sensibilités 
politiques de cet hémicycle, qu’il s’agisse de diminution fiscale, de résorption
de la dette, de diminution du déficit, de décision dans le secteur du social ou
de politique familiale où, là aussi, il faudra voir dans quel laps de temps 
certains dossiers pourront être réalisés.

Vous nous demandez, Monsieur Yves Morel, de décider, car vous avez le
sentiment que nous n’avons rien décidé. Le Conseil d’Etat, au contraire, a
pris une décision qui n’est pas mineure, elle a provoqué des remous aussi
bien dans cet hémicycle que dans ce canton. On a tout entendu sur le
Conseil d’Etat. Le Conseil d’Etat a pris note de la manière dont il était perçu à
la fin de l’année passée. Par contre, ce même Conseil d’Etat considère que
nous n’avons pas à travailler dans l’urgence, que nous n’avons pas à
prendre des décisions qui ne concernent qu’à court terme certains et qui
auraient ensuite des conséquences pour l’Etat, les communes et pour la
population neuchâteloises.

Nous vivons une époque où, il est vrai, on veut tout tout de suite et on l’a
aussi entendu dans cet hémicycle. Vous êtes venus avec des postulats, nous
les avons acceptés. Vous venez avec des motions, vous venez avec un certain
nombre de questions où vous remettez en question le gouvernement, où vous
remettez en question la manière dont nous gérons cet Etat. Sachez que nous
travaillons au plus près de notre conscience et la décision que nous avons
prise l’année passée a été prise dans ce cadre-là. Raison pour laquelle nous
réitérons notre décision de ne pas entrer en matière sur les quatre initiatives.
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Par contre, ce que nous pourrions accepter, c’est le renvoi en commission
considérant qu’effectivement, ces deux amendements qui nous sont parve-
nus aujourd’hui, accompagnés des annexes du Conseil d’Etat pourraient
être une base de travail pour tenter de travailler avec une certaine sérénité et
de trouver une solution qui nous permettra à toutes et à tous d’aller de
l’avant dans l’intérêt de notre canton en comparaison aux autres cantons
avec lesquels nous sommes en compétition.

M. Martial Debély : – Nous ferons une courte réponse aux interventions de
M. Rolf Graber de tout à l’heure. Effectivement, la loi sur les successions ou
la fiscalité générale n’a pas tout à fait la même appréciation dans notre
groupe. Nous avons eu l’occasion de le dire largement. Donc, comparer les
chiffres juste comme cela n’est pas tout à fait juste, n’est pas tout aussi direct
que cela et, entre autres, vous savez bien aussi que les millions perdus dans
les successions n’amènent pas un changement de l’image fiscale dans la
fameuse statistique dont on nous rebat souvent les oreilles dans cet 
hémicycle. Il y a donc, comme on le dit, des millions de francs qui rapportent
plus en terme d’image que d’autres.

Pour la deuxième chose qu’était le choix clair des citoyens, effectivement
que s’il y avait un véritable choix qui puisse se faire par une option ou une
autre dans la population, nous pensons que nous serions prêt à aller au
combat en opposant notre vision à la vôtre. Malheureusement, en démocratie,
il existe le droit de dire plusieurs fois «oui». On l’a vu avec les crédits 
routiers. Oui aux crédits routiers, non à l’augmentation de la taxe qui paie
une bonne partie de ces crédits routiers. Quand on offre quatre possibilités
dont on peut bénéficier, nous pensons que ce ne sera pas un vrai choix 
qui sera offert dans ce cas-là, ce sera une porte ouverte à une situation 
qui pourrait effectivement être relativement catastrophique. Nous sommes
très heureux, après avoir craint longtemps que le Conseil d’Etat refuse
même le principe d’un renvoi en commission, parce que la situation 
intenable serait l’acceptation éventuelle par le peuple des quatre initiatives.
Cela, il faut véritablement essayer de voir, dans le cadre d’une commission
ad hoc, s’il y a un moyen d’offrir une alternative crédible pour répondre à 
ces questions-là.

M. Rolf Graber : – Nous ferons également deux ou trois petites réponses,
mais juste par rapport à ce qui vient d’être dit. Nous dirons tout d’abord à 
M. Alain Bringolf qu’il y a des gens qui, effectivement, ont de la peine à
payer leur prime d’assurance-maladie. On a dit qu’il y avait 15% - 17% de
personnes pauvres en général alors qu’on en subventionne 35%. Dans le
raisonnement, cela veut dire que l’on aide celles qui ne sont pas pauvres.
C’est déjà un degré de plus par rapport à votre démarche habituelle.

Deuxième chose: nous avons lu dans le journal que l’on subventionnait des
familles qui gagnaient 120.000 francs pour qu’elles ne soient pas tentées de
mettre leurs enfants dans des structures d’accueil privées, mais qu’elles les
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mettent dans celles de l’Etat. A 120.000 francs, on subventionne des gens
dans ce canton pour qu’ils bénéficient de structures publiques! Est-ce que
cela est normal? C’est une anecdote, vous nous avez amené sur ce terrain et
nous voulions juste vous éclairer un petit peu. Le deuxième aspect des
choses nous a plus frappé que le premier, si cela peut vous rassurer!

M. Martial Debély a dit que l’acceptation des quatre initiatives engendrerait
une situation intenable. Nous constatons une chose: le Conseil d’Etat a fait
deux études. Elles sont divergentes quant à l’objectif final, mais il y a une
chose sur laquelle elles se rejoignent, c’est une perte acceptable, en tout cas
par les auteurs des projets, pour l’un de 50 millions de francs et pour l’autre
de 26 millions, puisqu’une des études se traduit par des pertes envisagées
de 26 millions pour l’Etat. On aurait pu éviter de perdre une année si c’était
pour arriver à cette conclusion-là!

Vous dites très justement que l’acceptation des quatre initiatives serait tout
simplement intenable. Nous imaginons que lorsque vous avez déposé vos
textes et que vous connaissiez l’initiative de la Chambre du commerce et de
l’industrie, vous aviez imaginé ce scénario. Si vous avez accepté que c’était
un risque à prendre, il n’y a que vous qui pouvez assumer les conséquences
d’un risque que vous prenez vous, parce que vous auriez aussi pu dire : «On
veut voir si le canton de Neuchâtel et ses citoyens acceptent ou non une
baisse de fiscalité et à quelle mesure.» Ensuite, s’ils ne l’acceptent pas, 
voir s’ils sont d’accord de soutenir des projets à hauteur de ce que vous
envisagez! Là, vous auriez été pleinement responsable et vous seriez quitte
de faire une déclaration du type de celle que vous venez de faire parce que
vous connaissiez les éléments de base et les conséquences éventuelles de
vos démarches.

M. Roland Debély : – Nous avons posé une question sur les délais légaux
concernant le traitement des initiatives. Nous avons entendu plusieurs 
versions et autant d’interprétations. Dès lors, une réponse écrite serait 
souhaitable pour clarifier ces aspects.

Toutefois, le Conseil d’Etat peut-il déjà nous donner son point de vue sur les
délais que la commission, respectivement le parlement, devrait respecter
pour son contre-projet afin d’être en harmonie avec les dispositions légales
en vue d’une éventuelle votation populaire? La représentante du Conseil
d’Etat dit ne pas vouloir travailler dans l’urgence, mais nous pensons qu’il y
a tout de même des dispositions à respecter en la matière.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Quand nous disions ne pas travailler dans
l’urgence, c’était prendre une décision ce soir sur un vote concernant les
amendements radicaux et libéraux-PPN qui ont été déposés cet après-midi.
Nous considérons que là, ce serait vraiment une prise de décision dans
l’urgence.
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Par contre, en ce qui concerne les délais, la réponse est la suivante :

En ce qui concerne l’initiative fiscale : date de publication dans la Feuille 
officielle : 25 octobre 2000, le délai légal 25 janvier 2001; date du rapport : 
16 décembre 2000; transmission au Grand Conseil, délai légal : 25 octobre
2002; traitement par le Grand Conseil, délai légal : 28 novembre 2003.

Les initiatives familiales : date de publication dans la Feuille officielle : 6 juin
2001; recevabilité délai légal : 6 septembre 2001; transmission au Grand
Conseil, délai légal : 6 juin 2003; traitement par le Grand Conseil, délai légal :
28 novembre 2003. Voilà les dates que nous pouvons vous communiquer.

M. Roland Debély : – Nous vous remercions, Madame la cheffe du départe-
ment, mais nous avons encore une question complémentaire. Après le délai
légal, quel est le temps à disposition pour organiser la votation populaire, si
votation populaire il y a?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Six mois.

M. Damien Cottier : – Nous croyons que ces informations sont extrêmement
utiles. Il est vrai que nous avons entendu des versions un peu différentes sur
le temps qu’avait le Grand Conseil pour répondre. Nous nous étonnons un
peu de cette réponse parce que – mais ce sont les institutions qui sont faites
ainsi – en nous transmettant ce rapport le 28 novembre de l’année dernière,
il allait de soi que le Conseil d’Etat savait que le Grand Conseil ne pourrait
pas traiter ce rapport avant cette session, c’était la première session à
laquelle il pouvait le traiter selon le délai de dépôt des rapports. Par 
conséquent, on a pratiquement perdu deux mois, un peu pour rien, et 
c’est tout à fait regrettable.

Néanmoins, l’information concernant ce délai nous inspire la réflexion sui-
vante : si nous nommons tout à l’heure une commission, c’est-à-dire que
nous renvoyions ce rapport et ces quatre décrets en commission, ce que
nous appelons de nos vœux, les membres de cette commission et le Conseil
d’Etat auront une grande responsabilité. Le Conseil d’Etat devra s’engager 
à mettre à disposition des membres de la commission une infrastructure
technique et, dirions-nous, scientifique importante de manière à ce que les
projections et les analyses que les commissaires demanderont puissent être
réalisées rapidement afin que la commission puisse, elle-même, travailler
dans son travail politique de manière accélérée.

Les députés-membres de cette commission ont aussi une grande responsa-
bilité. Nous devons nous engager à nous parler et à nous écouter honnête-
ment. Nous devons aussi nous engager à ne pas déposer des demandes qui
seraient en réalité de l’obstruction au travail de la commission, comme cela
a pu, une fois ou l’autre, arriver il y a fort longtemps dans l’histoire de cette
République.
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Par conséquent – et nous rebondissons sur le discours du président du
groupe socialiste de tout à l’heure –, vous devez vous engager, dans le cadre
de cette commission, à nous faire des propositions sur lesquelles nous 
puissions discuter, parce que si, d’emblée, vous partez sur des propositions
dont vous savez très bien que, philosophiquement ou fondamentalement,
nous ne pourrons pas les admettre, la commission risque de perdre son
temps et perdre son temps, vu les délais qui nous sont impartis, posera un
grave problème politique parce que le peuple a le droit de s’exprimer dans le
premier semestre de l’année 2004 sur ces initiatives.

En conséquence de quoi, nous devons tous nous engager à être respon-
sables dans cette commission, que les membres de cette commission se
parlent honnêtement, qu’ils fassent des propositions qui ne soient pas des
provocations, mais qu’ils s’engagent à un débat constructif et sincère.

M. Martial Debély : – Nous serons juste très bref pour dire que nous sommes
prêt à le faire et attendons évidemment une même attitude de votre part !

Le président : – Nous constatons qu’à ce moment du débat, nous arrivons
gentiment à la fin des interventions avant le vote d’entrée en matière, que
cette entrée en matière n’a pas été combattue, mais qu’une demande de 
renvoi en commission a été faite. Nous allons donc nous prononcer sur le
renvoi en commission.

La proposition de renvoi en commission a été faite pour les quatre décrets.
Est-ce bien cela? Nous allons donc voter le renvoi en commission des
quatre décrets.

M. Yves Morel : – Nous précisons que nous avons proposé une commission
ad hoc de quinze membres à mettre sur pied que pour cette partie-là, le 
rapport complet 03.001.

Le président : – Nous allons donc passer au vote du renvoi des quatre
décrets à une commission ad hoc.

On passe au vote.

Le renvoi en commission est accepté par 69 voix contre 34.

RENVOI DE PROJETS DE DÉCRETS EN COMMISSION

Les projets de décrets suivants sont renvoyés en commission:

– projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative
populaire cantonale «Pour une réduction des impôts pour tous» ;

– projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative
populaire cantonale «Structures d’accueil» ;
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– projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative
populaire cantonale «Assurance-maternité cantonale» ;

– projet de décret soumettant au vote du peuple l’initiative législative
populaire cantonale «Contribution éducative».

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

La rapidité avec laquelle se développe notre ordre du jour nous fait avancer
quelque peu la pause de ce soir qui était prévue à 18 h 30.

Réunion d’une commission

Les membres de la commission des pétitions et des grâces sont priés de 
se réunir à la fin de la séance de relevée afin de confirmer la date de la 
prochaine séance de la commission prévue par le président le mercredi 
19 février 2003 à l’issue de la session.

Réunion du bureau

Il y aura une légère modification de l’ordre du jour. Comme nous avions
pensé reprendre à la séance de relevée la suite de l’examen des présents
décrets et que ce point est terminé, nous demandons au bureau de venir 
ici au début de la pause afin que l’on sache comment on va se diriger 
maintenant.

Séance levée à 18 h 10.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 109 députés.

Absents et excusés : MM. Denis de la Reussille, Jean-Frédéric de
Montmollin, Christian Mermet, Mme Florence Perrin-Marti, MM. Pascal
Sandoz et Francis Stähli. – Total : 6.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Il est bien de commencer maintenant si l’on ne veut pas finir trop tard. 
Nous poursuivons nos travaux, en anticipant simplement sur ce que l’on
avait prévu demain, c’est-à-dire les rapports de la commission des pétitions
et des grâces.

TREIZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 28 et 29 janvier 2003

Séance du mardi 28 janvier 2003, à 19 heures,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

Le 3 octobre 2001, le président du Grand Conseil réceptionnait une pétition,
munie de 6410 signatures, du Syndicat des services publics – région
Neuchâtel (SSP-RN) soutenant les revendications du personnel de la santé
(conditions de travail trop difficiles) et renvoyait ce dossier à la commission
des pétitions et des grâces.

Le texte de la pétition est le suivant :

Nous soutenons les revendications du personnel de la santé qui vit des
conditions de travail trop difficiles.

Au 1er janvier 2002, il doit obtenir :

– 5% d’augmentation réelle des salaires ;
– 5 jours de vacances supplémentaires ;
– pas de salaire en dessous de 3000 francs net.

2. HISTORIQUE

En date du 17 avril 2002, le président de la commission s’adressait au bureau
du Grand Conseil en ces termes:

Monsieur le président,

La commission des pétitions et des grâces s’est réunie le 16 avril 2002.
Elle a examiné et débattu de la pétition du syndicat des services publics –
région Neuchâtel (SSP-RN), soutenant les revendications du personnel
de la santé.
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Après mûre réflexion, la commission a décidé de renvoyer au bureau du
Grand Conseil la pétition jugeant qu’elle n’était pas concernée.

En effet, les revendications d’augmentation de salaires, de vacances 
supplémentaires et de salaires minimums sont du ressort du Conseil
d’Etat.

Comme ce dossier est en pleine discussion, nous demandons au bureau
de bien vouloir se pencher sur cette problématique.

...

En date du 23 mai 2002, le président du Grand Conseil informait le président
de la commission que le bureau, lors de sa séance du 13 mai 2002, après en
avoir débattu, souhaitait que la commission fasse état de ses conclusions
dans un rapport après étude.

3. TRAVAIL DE LA COMMISSION

En présence du responsable de la filière soins à domicile du service de la
santé publique, la commission a réexaminé ce dossier lors de sa séance du
10 juin, puis a adopté le présent rapport le 2 octobre 2002.

3.1. Salaire minimum

Tout d’abord, elle s’est assurée qu’aucun salaire inférieur à 3000 francs net
n’était versé. Compte tenu du taux de cotisations sociales qui ne sont 
pas identiques en fonction de l’affiliation à des caisses différentes, c’est le
montant brut de 3400 francs qu’il y a lieu de prendre en compte.

3.2. Jours de vacances supplémentaires

Les pétitionnaires revendiquent 5 jours de vacances supplémentaires. Le
Conseil d’Etat est partiellement entré en matière en augmentant de 3 jours
de congé.

3.3 Augmentation réelle des salaires

En ce qui concerne la revalorisation des salaires, une augmentation moyenne
de 4% a été accordée, qui se répartit d’une manière différenciée en fonction
des catégories de personnel.

A titre d’exemple, sans toutefois que la liste soit exhaustive, nous vous 
rappelons ci-après les différents pour-cent d’augmentation:

– 6,5% pour le personnel soignant diplômé et les professions médico-
thérapeutiques ;

– 3,5% pour le personnel soignant non diplômé;

– 2% pour le personnel administratif, du service hôtelier ou de conciergerie.
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4. COMMENTAIRES

La commission salue les efforts consentis depuis de nombreuses années par
le personnel des professions de la santé. Elle reconnaît qu’une revalorisation
des conditions de travail par le biais d’une augmentation des salaires et par
l’octroi de jours de congé supplémentaires est légitime. La situation difficile
pour l’équilibre des finances neuchâteloises que nous avons vécue ces 
dernières années n’a pas permis d’entrer en matière plus rapidement. La
nouvelle grille des salaires permet de combler une partie du retard accumulé.

Par analogie avec le personnel émargeant au budget de l’Etat, le personnel
de la santé publique a aussi bénéficié de l’allocation complémentaire pour
enfant qui a passé de 120 à 145 francs.

Fruit d’âpres discussions entre les partenaires sociaux, l’accord obtenu pour
2002 a été accepté par les milieux intéressés. Les discussions se poursuivent
entre le Conseil d’Etat et le syndicat et il n’est pas dans les intentions ni dans
le rôle de la commission de s’immiscer dans les négociations.

Les commissaires souhaitent toutefois que ces dernières se déroulent dans
un climat serein qui permette de trouver une solution satisfaisante pour le
personnel de la santé d’une part et pour les finances cantonales d’autre part,
condition primordiale pour garantir une bonne qualité des services de la
santé publique.

5. CONCLUSION

C’est donc à l’unanimité des membres présents que la commission des 
pétitions et des grâces vous invite à prendre acte de son rapport et à classer
la pétition.

Le présent rapport a été adopté le 2 octobre 2002, à l’unanimité des membres
présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 2 octobre 2002

Au nom de la commission
des pétitions et des grâces :

Le président, Le rapporteur,
J. WALDER S. VUILLEUMIER
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M. Serge Vuilleumier occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Jean Walder, président de la commission des pétitions et des grâces : – 
La commission avait renvoyé la pétition au bureau, jugeant que les revendi-
cations étaient du ressort de l’employeur ou de l’organe de subventionne-
ment. N’ayant pas été entendue, elle a siégé et auditionné le responsable 
de la filière des soins à domicile. Après vérification d’un certain nombre de
points, elle constate que les négociations se déroulent normalement, le 
bulletin Info-santé numéro 3, de janvier 2003, le montre. Le groupe, par
conséquent, vous propose de classer la pétition.

M. Jean-Pierre Veya: – Classer une pétition, malheureusement, ce n’est pas
résoudre la problématique qu’elle soulève. Or, la commission des pétitions
et des grâces nous demande aujourd’hui de classer la pétition du SSP-RN,
alors que le problème de la valorisation des traitements et de l’amélioration
des conditions de travail du personnel de la santé n’est pas résolu.

Pour mémoire, cette pétition a réuni, en plein été et en moins de trois mois,
plus de 6500 signatures, c’est-à-dire plus que le nombre de paraphes néces-
saires pour faire aboutir une initiative, ce qui n’est pas rien, en particulier
dans notre canton. Cela démontre que la population de notre canton sait que
le personnel de la santé est exposé à des conditions de travail et à des
horaires particulièrement pénibles et qu’il n’est pas excessivement payé. Les
Neuchâtelois sont soucieux des conditions de travail de ce personnel, parce
qu’ils savent bien que la qualité des soins que nous recevons est directe-
ment liée à une présence en nombre suffisant de personnes qualifiées et
motivées par leur travail. Comment, en effet, un personnel stressé par des
heures supplémentaires peut-il, à la longue, ne pas s’user et se décourager?

L’inquiétude du groupe PopEcoSol, comme celle du personnel et de la 
population neuchâteloise, est partagée par un grand nombre de députés. La
commission des pétitions et des grâces reconnaît elle-même, en page 3 de
son rapport (p. 2582 du BGC), qu’une revalorisation des conditions de travail
par le biais d’une augmentation des salaires et par l’octroi de jours de congé
supplémentaires est légitime. Mais elle conclut, à notre avis, un peu trop 
vite que tout est en voie de rentrer dans l’ordre et recommande à tort le 
classement de la pétition.

A cet égard, il est peut-être bon de savoir que les trois jours de congé
octroyés au personnel dans le cadre des mesures transitoires et qui devaient
leur assurer un petit peu de repos supplémentaire ont été, dans certains
hôpitaux, comptabilisés comme des jours de formation. C’est dire qu’il n’y a
pas eu d’engagement de nouveau personnel, que ce repos supplémentaire
était de fait synonyme d’heures supplémentaires, une façon peu élégante de
reprendre de la main droite ce qui avait été donné par la main gauche. Cela
est surtout un signe très clair qu’il manque dans bien des services des
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moyens pour trouver et pour engager du personnel en suffisance. Quand on
sait que, dans certains services, le personnel a changé, en moins de trois ans,
entre 90 et 100%, on tient une autre preuve qu’il est temps non seulement
de s’inquiéter, mais de changer cette réalité en se donnant les moyens
nécessaires pour fidéliser ce personnel dont nous avons tous un jour besoin.

Le groupe PopEcoSol se souvient, comme le Conseil d’Etat certainement et
l’ensemble de la députation peut-être, qu’il y a un peu plus de dix ans, le
constat et le discours étaient sensiblement identiques. Il y a dix ans, une
nouvelle CCT était en cours de négociations et devait voir le jour rapidement.
Il y a dix ans, des mesures d’urgence, encore en cours à ce jour, ont été
prises dans l’attente de la finalisation du projet. Mais, on se souvient aussi
qu’il y a dix ans, la situation financière de l’Etat s’est dégradée rapidement,
notamment suite à l’aboutissement d’une initiative qui demandait une
baisse linéaire de l’impôt cantonal de 8%. La CCT de l’époque a abouti au
fond d’un tiroir. Toute ressemblance avec des personnes et des faits ou le
contexte actuel est bien évidemment fortuite. Et pourtant, le groupe
PopEcoSol a le sentiment désagréable que certains font tout pour que 
l’histoire de cet échec se répète aujourd’hui. Les conditions de travail et le
salaire du personnel de la santé, qu’ils dépendent d’ailleurs de la CCT 
Santé 21 ou de la CCT ANMEA, doivent absolument être améliorés, et vite.

En effet, à quoi bon mettre à disposition de la population neuchâteloise des
hôpitaux, des homes, des lieux de vie et d’accueil si l’on ne trouve plus le
personnel pour les faire fonctionner, si l’on ne trouve plus le personnel pour
assurer la qualité d’accueil et des soins que nos citoyens et citoyennes sont
en droit d’attendre?

A ce jour, les négociations pour la CCT Santé 21 et pour la CCT du personnel
des institutions sociales sont en cours. On pourrait être rassuré et classer la
pétition du SSP-RN si l’on ne voyait pas en même temps comment la situation
financière de l’Etat se péjore notablement, toujours sous la pression des
mêmes qui prônent une fois encore une baisse linéaire de l’impôt, avec tout
ce que cela suppose de mesures d’économies et d’augmentations de déficit.
Alors que beaucoup, personnel comme directeurs d’établissements, espèrent
une entrée en vigueur rapide de cette CCT, rien n’est prévu dans le budget
cantonal pour 2003.

Soucieux, comme le sont les diverses associations représentatives du 
personnel, qu’enfin ces négociations aboutissent, le groupe PopEcoSol
refuse donc de classer aujourd’hui cette pétition. A ce stade, le personnel ne
comprendrait et n’accepterait pas un nouvel enterrement d’une CCT attendue
depuis trop longtemps, ni le classement pur et simple d’une pétition qui
garde tout son sens, tant et aussi longtemps que les conditions de travail et
de salaire n’auront pas été améliorées de façon sensible et crédible. C’est
pourquoi nous demandons au Conseil d’Etat de lui donner suite dans les
faits et sans délai et vous invitions, par conséquent, à refuser le classement
de cette pétition.
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M. Maurice Perroset : – Le groupe socialise, après discussion, se rallie à 
la proposition de la commission de classer cette pétition. Pourquoi? Car 
les pansements que nous avons déjà posés l’année dernière, avec les 6,5,
3,5 et 2% d’augmentation, ainsi que les trois jours de congé – dits CCT 
Santé 21 – furent en général bien accueillis par le personnel, mais nous le
savons, il y a encore beaucoup de travail à faire. Nous savons aussi que 
le groupe de travail numéro 2 de la CCT Santé 21 s’est attaqué à ce gros
chantier qu’est la description et l’évaluation des fonctions, ainsi que le 
système de rémunération, avec l’appui d’un consultant. On nous a aussi dit
que le calendrier prévoit les travaux sur environ deux ans, pour arriver au
début 2005 avec une nouvelle rémunération. Le Grand Conseil devrait donc
être saisi entre l’automne et la fin 2004, espérons-le, d’un projet pour un
nouveau système.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous croyons que cela mérite quand même une
petite réponse de la conseillère d’Etat en charge de ce dossier. Nous croyons
que l’analyse de la commission est juste. Certes, il y a eu cette pétition 
déposée avec beaucoup de paraphes, c’était un cri d’alarme, c’était pour
donner du poids et une pression en ce qui concerne les revendications – que
nous croyons légitimes – du personnel des soins. Elle est d’ailleurs tellement
légitime que nous croyons, aujourd’hui, que personne – nous disons bien
personne – ne peut prétendre être le seul détenteur de la défense des 
intérêts de cette catégorie de personnel.

Lors de la dernière session, nous avons répondu à une interpellation de 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier et nous vous avons tenus régulièrement
informés de l’avancement des travaux. Nous avons une motion urgente du
Grand Conseil concernant les conditions de travail du personnel de la santé
qui nous a accompagnée d’abord dans les mesures d’urgence et maintenant
dans les travaux sur la CCT. C’est à juste titre que l’on dit ce que l’on a déjà
fait et ce qu’il reste à faire. Ce qui nous navre, voyez-vous, c’est que l’on ne
doit pas avoir une vision si restrictive que cela de cette pétition. Nous allons
heureusement plus loin. On arriverait très rapidement à donner suite à cette
pétition et cela ne suffirait pas pour résoudre réellement le problème qui 
est celui d’une insatisfaction, d’un burn-out, d’un manque d’effectifs. Il y a
donc plus à faire que simplement donner 5% d’augmentation, alors que l’on
vous a rappelé que pour certains c’était 6,5% d’augmentation. Cette année,
nous sommes en 2003, il y a encore 1% de plus. On peut donc mettre un
«vu» sur la question du salaire. En ce qui concerne les salaires minimums,
la revendication est également satisfaite. Il reste les jours de congé et les
jours de vacances où pour les mesures d’urgence nous nous sommes 
calqués sur la fonction publique. On pourrait donc presque dire que l’on
s’arrête là. Mais nous n’avons pas envie de le faire, parce que le système a
besoin de plus de soins que simplement des remèdes apportés par les
finances et ces quelques éléments au niveau des conditions de travail. Nous
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avons fait un large tour d’horizon sur ce dossier, à la satisfaction d’ailleurs 
de l’interpellatrice, lors de la dernière session et nous vous informons 
régulièrement à travers le bulletin d’information de la CCT Santé 21.

En ce qui concerne la CCT, il y a dix ans, ce n’était pas une CCT. Nous allons
faire œuvre de pionnier parce que nous intégrerons l’ensemble des structures
de la santé publique et cela ne s’est encore jamais fait en Suisse. Ce n’est
donc pas quelque chose que l’on fait «à la va vite» sur un coin de table.
Comme nous vous l’avons dit, les partenaires sociaux se rencontrent 
régulièrement et nous sommes toujours à disposition si jamais la plénière
avait besoin d’un éclaircissement ou d’un arbitrage de notre part. Ils nous
ont fait savoir qu’ils étaient grands et qu’ils arrivaient à se débrouiller seuls.
Cela avance, nous leur avons donné un cadre financier et ils sont en train 
de négocier, comme cela se fait entre partenaires sociaux. Nous avons aussi
dit la dernière fois de laisser les partenaires sociaux négocier. Ces gens-là
sont adultes, vaccinés et grands. Arrêtez de les prendre constamment pour
des assistés, ce sont des gens merveilleux, que ce soit au niveau des 
syndicats ou au niveau des employeurs. Ils prennent leurs responsabilités et
cherchent ensemble un consensus et de bonnes conditions de travail, mais
crédibles. A quoi cela vous sert-il si nous vous disons que l’on donne suite
immédiatement à ces cinq jours de congé?

Vous avez raison, Monsieur Jean-Pierre Veya, nous n’avons pas les moyens
aujourd’hui de recruter le personnel et vous le savez très bien. Cela n’est pas
qu’un problème suisse, il est européen. Il faut donc vraiment mettre les
choses en place autrement avec les HES et la nouvelle formation qui vient 
de commencer avec les CFC. Cela fait un tout, nous n’allons pas pouvoir 
soigner les choses «à la va-vite». Il y a des points qui sont mis en application,
comme par exemple la décision, que vous avez d’ailleurs partagée lors du
budget, concernant le poste pour lutter contre le harcèlement. Nous vous
remercions de l’avoir fait, car c’est un élément important au niveau de la
qualité de travail sur le terrain. Il y a donc ces choses-là qui avancent.

Nous comprenons, Monsieur Jean-Pierre Veya, que vous fassiez le parallèle,
car il est vrai, nous l’avions dit à l’époque où la motion a été votée, que ce ne
serait pas gratuit. D’ailleurs, cela ne l’a pas été jusqu’à maintenant, ces 
augmentations ont coûté la moindre. Santésuisse a d’ailleurs été à nos côtés
pour assumer sa part, parce qu’ils sont associés et d’accord de donner un
coup de main pour les coûts, mais vous n’avez pas le droit de jeter le
moindre discrédit sur la volonté, ni du département, ni du Conseil d’Etat,
d’aboutir avec cette CCT. Nous croyons que nous avons donné toutes les
preuves, nous menons ce dossier à bout de bras, avec toute notre énergie,
on s’implique sur le terrain et maintenant laissez-nous travailler.

Nous ne sommes pas certaine, Monsieur Maurice Perroset, que nous 
viendrons avec la grille salariale devant le Grand Conseil. Non, ce n’est pas
de la compétence du Grand Conseil, ce sont des normes DJSS, ANEM,
ANEMPA, etc. qui sont appliquées, mais vous aurez certainement à vous
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prononcer sur la CCT, sur l’idée même de la CCT et pas son contenu. Le
contenu concerne les partenaires sociaux, vous aurez à la valider ou à 
l’invalider. Alors, si vous avez des hésitations, nous aurons un débat, mais
nous espérons que nous n’en arriverons pas là.

Pour l’instant, nous constatons que tout le monde a envie de mener ce 
dossier dans de bonnes conditions et non pas «à la va-vite». Rien ne vous
autorise à mettre en doute la volonté de conclure et d’aller de l’avant. Pour 
la mise en vigueur, que les choses doivent peut-être se faire de manière
échelonnée, cela est possible, mais nous vous assurons que nous veillerons
à ce que les choses soient supportables pour tout le monde. Sachant qu’il 
y a un bout qui a été fait, par exemple pour l’évaluation des fonctions, 
nous ne pouvons pas faire un copier-coller avec le système zurichois, mais 
nous avons choisi un système qui nous permette d’aller le plus vite possible.
En parallèle à l’évaluation de fonction qui est en train de se faire, nous 
réfléchissons déjà sur les critères de la rémunération et cela, de nouveau,
c’est une négociation entre partenaires sociaux. Ce que nous pouvons vous
dire, c’est que la santé publique s’est donné les moyens pour accompagner
le processus, pour donner l’appui scientifique à la plénière. Ce n’est donc
pas ce problème-là, il y a les moyens et nous allons mener cela à terme.
Nous vous demandons de nous faire confiance et de classer cette pétition.

M. Jean-Pierre Veya: – Nous croyons qu’il y a eu un malentendu entre le
Conseil d’Etat et nous-même, ou concernant l’intervention que nous avons
faite. Ce n’est pas de la volonté du Conseil d’Etat dont nous doutons, le
Conseil d’Etat a eu l’occasion de le rappeler à maintes reprises, et nous ne
croyons pas que c’est sur ce point que nous avons des doutes. Par contre,
nous relevions dans notre intervention que si l’on prive de moyens finan-
ciers le Conseil d’Etat, quelle que soit sa volonté d’aboutir, il ne pourra pas le
faire. C’est bien dans ce sens que le groupe PopEcoSol voyait un risque par
rapport à l’aboutissement des ces conventions collectives de travail.

Deuxième point : effectivement, Madame la conseillère d’Etat, nul ne peut se
prévaloir d’être le seul, l’unique ou l’ardent défenseur d’une catégorie
sociale, ni nous-même personnellement, ni le groupe PopEcoSol, mais nous
relevons tout de même, car notre intention n’est pas de les traiter comme
des assistés – selon votre mot –, que le groupement des associations et 
syndicats de la santé ont écrit au Grand Conseil au sujet du classement de
cette pétition – la lettre a été lue lors d’une dernière session et peut-être que
tous les députés ne l’ont plus tout à fait en tête – et relevait dans cette lettre
un certain nombre d’inquiétudes que partageait le groupe PopEcoSol.

Que l’on se comprenne bien, ce n’est pas la volonté du Conseil d’Etat qui
nous fait souci, c’est la volonté du Grand Conseil de laisser au Conseil d’Etat
les moyens de sa politique.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Si vous voulez donner l’interprétation que
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celui ou celle qui classe maintenant cette pétition n’a pas la volonté
d’appuyer la CCT Santé 21, nous pensons que cela est extraordinairement
dangereux. Nous avons un mandat, nous vous prenons au sérieux. Nous
avons une motion de tous les groupes, votée à l’unanimité, pour mettre en
route ce chantier. Vous vous êtes engagés et vous saviez que cela ne serait
pas gratuit. Alors, nous croyons encore, si nous croyons à la pérennité du
pouvoir du Conseil d’Etat, à la parole et à la volonté qui ont été exprimées 
ici même par les députés. Ne leur faites pas l’insulte en disant qu’ils ne 
pourraient éventuellement ne pas être d’accord. Le Conseil d’Etat a un 
mandat du parlement pour dire que nous sommes extraordinairement
inquiets de ce qui se passe au niveau des conditions de travail et salariales,
nous ne sommes pas concurrentiels, etc. Rappelez-vous de cela! Nous vous
faisons confiance et lorsque vous nous donnez un mandat, nous le menons
et vous savez ce que cela veut dire. Vous n’allez pas nous donner un mandat
parce que vous êtes fatigué en fin de journée, quand même! Effectivement,
nous viendrons, le moment venu, pour vous demander de ratifier ou de
nous donner l’autorisation de signer la CCT. A ce moment-là, il sera assez tôt
pour manifester ou faire tout ce que vous voulez s’il y avait tout d’un coup
une perte de crédibilité.

Nous trouvons important, au moment où nous sommes en train de
construire dans la confiance, de ne pas jeter de discrédit, sur aucune des 
institutions, ni sur le parlement, ni sur le Conseil d’Etat, et encore moins sur
les partenaires sociaux.

M. Jean-Pierre Veya: – Les arguments du Conseil d’Etat et une consultation
rapide avec notre groupe ont porté leurs fruits, nous ne nous opposerons
finalement pas au classement de la pétition.

Le président : – L’intervention de la conseillère d’Etat a porté ses fruits, nous
vous en remercions. Pouvons-nous considérer la pétition comme classée?
Aucune opposition ne se manifeste. La prise en considération du rapport
n’étant pas combattue, la pétition est donc classée.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

La commission des pétitions et des grâces s’est réunie le 2 octobre 2002
pour traiter de l’appel émanant des paroisses catholiques romaines et 
réformées du canton de Neuchâtel, adressé au Grand Conseil en date du 
27 mars 2002, muni de 1222 signatures.

Le texte de l’appel est le suivant :

Nous, membres des paroisses réformées du canton ou membres des
paroisses catholiques romaines, nous voulons faire part de notre grande
préoccupation face à la situation des sans-papiers dans notre pays.

Nous sommes persuadés qu’il faut en finir avec cette hypocrisie : d’un côté
on tolère la présence d’une main-d’œuvre nécessaire à plusieurs secteurs
économiques, de l’autre on refuse de lui délivrer une autorisation de
séjour et de travail.

A vous, autorités de ce canton, nous adressons un appel pressant afin
que vous prépariez activement le terrain à une solution respectueuse de
la dignité humaine de chaque personne en situation de clandestinité.

En vous exprimant notre confiance, nous espérons que notre appel 
trouvera un écho favorable.

Trois représentants des signataires ont été auditionnés par la commission, à
savoir M. Luc de Raemy, prêtre, pour les paroisses catholiques romaines,
Mme Josiane Gerber, pour les paroisses réformées, et M. Christian Georges
ainsi que le délégué aux étrangers, pour l’administration cantonale.
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2. AVIS DES PÉTITIONNAIRES

Les pétitionnaires tiennent à relever que les signatures ont été récoltées
spontanément à la sortie des églises et des temples. Ils reconnaissent que la
pétition a été lancée pour appuyer le collectif de défense des sans-papiers
lesquels avaient choisi, pour 46 d’entre eux, de sortir de la clandestinité.

Un des porte-parole estime que le canton a eu une attitude courageuse en
scolarisant les enfants dont les parents se trouvaient ou se trouvent encore
sans autorisation de séjour et il encourage le canton à persévérer dans 
cette voie.

Se préoccuper des problèmes liés aux sans-papiers est aux yeux des 
pétitionnaires une des tâches dont doit s’occuper les églises afin de susciter
des solutions politiques. Il est évident que les solutions ne seront trouvées
qu’à longue échéance et que, par conséquent, il s’agit d’un travail de 
longue haleine. Ils craignent que ce problème humain tombe dans l’oubli
maintenant que les mouvements de soutien aux sans-papiers sont moins
médiatisés.

Leur avis est exprimé dans le souhait qu’une coalition interpartis se forme
pour examiner le dossier des sans-papiers et qu’elle formule des proposi-
tions. Elle devrait exprimer une volonté politique humaniste affirmée afin de
réclamer de la Confédération qu’elle octroie plus d’autonomie aux cantons
en matière de séjour et d’établissement des étrangers. Par exemple, dans le
domaine des quotas d’autorisation de travailler (permis B), pourquoi ne pas
imaginer que le canton de Neuchâtel puisse, à terme, octroyer 400 autorisa-
tions par an (au lieu de 360) dont une quarantaine au bénéfice de travailleurs
qui n’émanent pas de l’Union européenne? Cette seule mesure pourrait
résoudre une bonne partie du problème actuel.

Un autre point qui serait à examiner concerne l’impossibilité de régulariser
des cas en application de la circulaire trop restrictive de l’Office fédéral 
des étrangers intitulée «Pratique des autorités fédérales concernant la 
réglementation du séjour s’agissant de cas personnels d’extrême gravité»,
annexée au présent rapport.

Cette circulaire rappelle que les étrangers dont le séjour est illégal sont tenus
de quitter la Suisse dès que le renvoi est possible, licite et raisonnablement
exigible. Pour obtenir une dérogation, il faut faire preuve d’une situation de
détresse personnelle extrêmement grave. Or le canton refuse d’entrer en
matière pour des situations qui mériteraient régularisation pour le cas d’une
famille établie depuis cinq ans ainsi que pour un requérant d’asile qui vit
depuis plus de douze ans dans le canton. Le canton devrait formuler des 
propositions d’assouplissement des critères retenus.

Les pétitionnaires sont conscients que la marge de manœuvre du canton est
ténue par rapport au cadre légal fixé par la Confédération à qui la pétition a
également été envoyée et dont l’essentiel de la réponse obtenue de l’Office
fédéral des étrangers est communiquée ci-après :
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Le Conseil fédéral et le parlement ont saisi l’occasion de s’exprimer à
maintes reprises sur la question des étrangers séjournant illégalement
dans notre pays. Le Conseil fédéral a également déclaré plusieurs fois
qu’il était opposé à une amnistie générale des «sans-papiers». En effet,
l’expérience faite dans d’autres pays européens montre que de telles
amnisties ne permettent pas de limiter de manière efficace et durable le
nombre de clandestins.

Si la situation de ces personnes doit certes être prise en considération, 
le Conseil fédéral estime que la législation en vigueur offre une marge 
de manœuvre suffisante pour tenir compte des aspects humanitaires
lors du règlement des cas de rigueur. Dans ce contexte, les autorités
fédérales sont disposées à examiner avec bienveillance toutes les
demandes, dans la mesure où les autorités cantonales consentent
expressément à l’octroi d’une autorisation de séjour.

L’Office fédéral des étrangers et l’Office fédéral des réfugiés ont précisé
leur pratique en la matière dans une circulaire qui a été adressée en date
du 21 décembre 2001 à toutes les autorités cantonales de police des
étrangers. Cette circulaire vise à rappeler les critères et la pratique en
matière d’octroi d’autorisation de séjour à titre humanitaire, de même
qu’à créer la transparence entre autorités et personnes concernées.

En outre, il sied de relever que le message à l’appui du projet de nouvelle
loi sur les étrangers, adopté le 8 mars 2002 par le Conseil fédéral, précise
que la pratique actuelle en matière d’octroi d’autorisation de séjour à
titre humanitaire est concluante et qu’elle sera poursuivie dans le cadre
de la nouvelle loi.

Enfin, il faut garder à l’esprit le lien existant entre séjour illégal et travail
au noir. Dans ce contexte, convaincu de la nécessité d’améliorer et 
d’harmoniser les moyens de lutte contre le travail au noir, le Conseil
fédéral a transmis en janvier 2002 aux Chambres fédérales un projet de
loi prévoyant diverses mesures dans le but de rendre le travail au noir
moins attractif, notamment en renforçant les contrôles et les sanctions.

Nous espérons que les quelques explications qui précèdent vous 
permettront de constater que tant les autorités cantonales que les 
autorités fédérales mettent tout en œuvre pour que des solutions soient
trouvées et données tant aux autorités qu’aux personnes touchées par 
la problématique des étrangers séjournant illégalement dans notre pays.

La réponse apportée par l’Office fédéral des étrangers n’est pas satisfaisante
car elle n’apporte pas de solutions en ce qui concerne les cas de rigueur qui
représentent toujours des cas douloureux et des drames humains pour 
lesquels le canton devrait pouvoir attribuer plus de permis humanitaires.
Comme déjà dit, les représentants des signataires pensent que si le cadre
légal est étroit, la marge de proposition est par contre importante et que le
canton devrait en faire usage avec plus de détermination.
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Enfin, les député-e-s pourraient s’intéresser de manière critique aux 
mécanismes qui contribuent à créer des sans-papiers.

3. COMMENT PEUT-ON DÉFINIR UN SANS-PAPIER?

Telle est la question que s’est posée la commission, qui a retenu la définition
suivante : cette appellation désigne toute personne installée en Suisse, qui
entend résider dans le pays, mais qui n’a pas le droit de le faire ou qui ne
jouit que d’un statut précaire.

Quelques exemples en rapport avec la loi sur l’asile :

– Le clandestin qui a fui son pays pour diverses raisons (discriminations
raciales ou religieuses, délits d’opinion, torture, etc). Il séjourne parfois
incognito un certain temps en Suisse. Il peut aussi se faire enregistrer
comme demandeur d’asile et la Confédération n’entre pas en matière si
la demande paraît infondée. Si le requérant est entré sans papiers, il y a
lieu de rechercher des preuves de son identité. La personnes obtiendra
un permis N pour la durée de la procédure mais le permis ne permet pas
automatiquement de travailler. L’employeur intéressé à engager un tel
requérant doit déposer une demande.

– Le demandeur d’asile debouté et en situation de recours qui recherche de
nouveaux éléments de preuve pour convaincre les autorités compétentes.

– Le demandeur d’asile débouté qui se trouve sous le coup d’un ordre de
départ volontaire.

– Le demandeur d’asile débouté auquel aucun pays ne veut donner des
documents de voyage (nationalité ou identité contestées).

– Le demandeur d’asile entré en Suisse sous une fausse identité, par peur
des représailles dans son pays en cas de renvoi (stratégie fréquente dans
certains pays).

Autres exemples à rapprocher de la loi sur les séjours et l’établissement des
étrangers :

– Le clandestin pur, non déclaré. Il vient d’un pays considéré comme sûr et
il cherche du travail au noir. Il se peut qu’il soit ancien saisonnier dont le
statut a été aboli.

– L’ex-saisonnier qui n’est pas resté suffisamment longtemps en Suisse
pour revendiquer l’octroi d’un permis B.

– La personne n’est pas repartie après un séjour de courte durée, après
avoir séjourné avec un visa de touriste ou un permis d’artiste de 
cabaret.

– Les étudiants qui restent alors que leur autorisation de séjour (permis L)
est échue.
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– La personne déchue de son permis B renouvelable, voire de son 
permis C selon l’exemple d’une jeune Espagnole qui avait passé toute sa
vie dans le canton de Neuchâtel et qui s’est vue refuser le séjour en
Suisse après un mariage malheureux en France.

– Le conjoint ou le parent d’une personne établie en Suisse selon un statut
précaire qui brave l’interdiction d’entrée.

Et enfin, comme dernier exemple :

– Les enfants de parents établis en Suisse, qui avaient droit au regroupe-
ment familial mais qui perdent ce droit au moment de leur majorité.

4. ANALYSE DE LA SITUATION

Selon les estimations, le nombre de sans-papiers présents en Suisse se situe
dans une fourchette comprise entre 70.000 et 180.000 personnes selon 
certaines sources, voire à 200.000 selon d’autres milieux.

Par extrapolation, le délégué aux étrangers pense qu’ils sont quelques 
centaines dans le canton.

Le délégué aux étrangers confirme que le canton de Neuchâtel pratique une
politique d’accueil ouverte dans un cadre légal contraignant et qu’il n’est pas
dans les intentions cantonales de sortir du cadre légal. L’autorité cantonale
compétente entend cependant intervenir à nouveau, comme elle a du reste
déjà fait de son côté plusieurs fois jusqu’à présent, auprès de la Confédération
en concertation avec d’autres cantons, pour infléchir la politique suisse de
migrations de manière à conférer une plus grande flexibilité des cantons
dans l’attribution de permis de travail pour la main-d’œuvre étrangère en
particulier non européenne.

Il n’entre pas dans les intentions du canton de plaider pour une amnistie
générale des sans-papiers et il poursuivra sa ligne de conduite avec un soin
tout particulier pour le traitement des dossiers relevant des cas de rigueur.

En outre, le canton continuera d’être attentif afin de ne pas soutenir les 
dossiers de personnes poursuivies pour un délit.

A l’instigation du canton, des contacts ont eu lieu avec d’autres cantons
aussi impliqués dans les problèmes liés aux sans-papiers, et une rencontre
est agendée en fin d’année 2002 pour tenter de dégager des points de
convergence en vue d’une intervention commune auprès de la Confédération.

A l’occasion de l’occupation de locaux par le collectif des sans-papiers, le
canton a donné son soutien pour des demandes d’autorisation de séjour à
long terme sous forme de demande de permis humanitaire ainsi que par la
relance de dossier d’asile. A ce jour, cinq situations sont stabilisées alors que
vingt-cinq demandes sont en attente de réponse, notamment pour trois
familles qui représentent onze personnes. Un certain nombre de sans-
papiers a décidé de quitter le pays.
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5. AVIS DE LA COMMISSION

La position du canton est clairement exprimée par le biais d’une lettre que le
Conseil d’Etat avait fait parvenir au collectif des sans-papiers et la commis-
sion a décidé d’en donner de larges extraits au Grand Conseil. Elle permet
de se faire une idée quant à la politique que le canton entend mener en la
matière en vue de la résolution du douloureux problèmes des sans-papiers
et la commission en approuve la teneur.

Nous citons :

Nous tenons à rappeler que l’avenir et l’essor économique, social et 
culturel du canton de Neuchâtel dépendent largement de son ouverture
au monde, de ses relations avec l’étranger et de la participation de 
personnes étrangères sur son territoire.

C’est pour cette raison que le gouvernement neuchâtelois est favorable à
la libre circulation des personnes dans le cadre d’une intégration à l’Union
européenne, à condition qu’elle s’accompagne de mesures d’accompa-
gnements pour assurer les équilibres indispensables sur le plan social.
Notre Conseil est aussi favorable à une immigration raisonnable de 
personnes provenant d’autres pays du monde en veillant attentivement
à l’équilibre du marché de l’emploi. En effet, dans l’ordre mondial actuel,
l’admission des étrangers dans notre pays ne peut pas être illimitée,
mais elle peut et doit être à la fois plus ouverte et plus cohérente.

Le gouvernement neuchâtelois a déjà exprimé à plusieurs reprises aux
autorités fédérales son souhait de voir modifier la politique suisse dans
le domaine des migrations et de l’intégration des étrangers de manière à
résoudre de manière plus adaptée que jusqu’à présent le problème des
sans-papiers. Il souhaite en particulier parvenir, en concertation avec
d’autres cantons, aux objectifs suivants :

– compléter l’introduction progressive de la libre circulation des 
personnes provenant de l’Union européenne, par un assouplissement
des principes de recrutement de main-d’œuvre étrangère provenant
d’Etats tiers, avec contrôle des salaires et des conditions de travail ;

– interprétation moins restrictive de la notion de «cas de rigueur 
excessive» (art. 13 f, OLE «permis humanitaires») par la Confédération
dans l’octroi d’autorisations de séjour ;

– lutte plus efficace contre le travail clandestin par des sanctions
davantage dissuasives à l’égard des employeurs fautifs ;

– réduire la durée des procédures d’asile et de traitement des recours.
Droit à une autorisation de séjour pour cas de détresse personnelle
grave, aux conditions fixées par la loi, après un délai minimal de 
4 ans de séjour en Suisse.

Nous vous confirmons par ailleurs que nous interviendrons de manière
appropriée auprès des instances fédérales compétentes pour soutenir

2594 SÉANCE DU 28 JANVIER 2003, À 19 HEURES

Sans-papiers en Suisse



les possibilités d’octroi d’autorisation de séjour des membres du collectif
pour lesquels nous avons exprimé un préavis favorable ainsi que pour
ceux dont la situation s’est modifiée de telle sorte à envisager une régu-
larisation. Comme annoncé dès le début de votre action dans le canton,
nous lèverons la suspension des renvois des membres concernés de
votre collectif, que nous avions admise à titre exceptionnel, à fin janvier
2002. Nous pouvons cependant vous assurer qu’aucune volonté de
répression spécifique ne s’exercera à l’encontre des membres du collectif.

En ce qui concerne le traitement futur de la problématique des sans-
papiers, nous nous engagerons selon les objectifs et modalités suivantes.

Objectifs

– contribuer à trouver une solution, à court et à long termes, dans le
cadre de la politique suisse en matière de migrations, aux problèmes
complexes soulevés par l’existence de sans-papiers ;

– assurer la pleine application des décisions découlant de la législation
fédérale dans le droit des étrangers et dans le droit de l’asile avec
humanité et discernement.

Modalités générales

– maintien du dossier «sans-papiers» comme une des priorités 
politique du Conseil d’Etat, à court et à long termes, dans le domaine
de la politique des migrations et de l’intégration. Valorisation auprès
de la Confédération des propositions du Conseil d’Etat, en s’associant
et en collaborant étroitement avec d’autres cantons, en vue de 
trouver des solutions plus adaptées pour résoudre les problèmes qui
se posent dans ce domaine;

– médiation par le bureau du délégué aux étrangers, entre les services
de l’administration cantonale compétents et les sans-papiers, en vue
de l’examen des possibilités d’autorisation de séjour ou de conseils
en vue du retour pour les situations individuelles de personnes du
canton de Neuchâtel ;

– intensification des mesures de lutte contre le travail clandestin et 
en particulier contre les employeurs qui violent les dispositions
contractuelles ou réglementaires relatives à leurs obligations ;

– reconnaître le mouvement neuchâtelois de défense des sans-papiers
comme un interlocuteur de discussion et de négociation (consultation
lors des procédures fédérales ou cantonales de consultation relatives
à des révisions législatives dans le domaine des migrations, assurer le
suivi de l’examen des possibilités de régularisation des sans-papiers,
communication réciproque régulière concernant l’évolution politique
et réglementaire de la problématique des sans-papiers en particulier).
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Modalités pratiques

– soutien du canton, dans la mesure de ses compétences, à une 
résolution adéquate par la Confédération des situations individuelles
qui répondent aux possibilités de régularisation;

– examen détaillé et personnalisé des modalités concrètes de départ de
la Suisse des personnes concernées par un renvoi à court terme, en
veillant à permettre aux intéressés de s’y préparer le mieux possible.
Selon le degré de compétence du canton (distinction selon que les
intéressés relèvent de la loi sur l’asile ou de la loi sur le séjour et 
l’établissement des étrangers), fixation d’un délai de départ approprié
ou organisation du renvoi, dans la mesure du possible, en concertation
avec les intéressés. Dans les limites des compétences cantonales, il
sera tenu compte notamment des aspects suivants dans la fixation
des délais ou de l’organisation des départs de la Suisse :

– démarches ou procédures éventuelles engagées contre le ou les
employeurs en ce qui concerne le droit du travail ou le droit des
assurances sociales (par exemple, examen de la possibilité
d’assister à une première audience d’un tribunal de prud’hommes,
réunion des éléments nécessaires à la constitution d’un dossier
personnel en vue de mandater un avocat ou une organisation de
défense des intérêts) ;

– état de santé (possibilité de terminer un traitement médical 
indispensable, selon avis fondé et, éventuellement, reconnu par
un expert indépendant, organisation de la poursuite d’un traite-
ment à l’étranger, mise en place de réseaux de solidarité pour
l’acheminement de médicaments à l’étranger, etc.) ;

– pour les personnes déjà en formation, coordination des départs,
dans la mesure du raisonnable, avec les périodes de vacances ou
de fin d’un cycle du programme;

– obtention de documents de voyage;

– en cas de collaboration des intéressés à l’organisation de leur départ
de la Suisse, possibilité de prise en charge temporaire (en principe 
1 à 3 mois), dans le cadre du délai de départ fixé ou du délai d’organi-
sation établi, en vue d’une aide sociale couvrant le minimum vital,
selon les normes applicables dans l’aide sociale fournie en matière
d’asile (montant pour l’entretien personnel, le loyer et l’assurance-
maladie) ;

– selon les cas, possibilité d’une modeste aide financière pour l’ache-
minement d’effets personnels à l’étranger s’ils ne peuvent pas être
pris directement durant le voyage;

– application de mesures de contrainte proportionnées, à l’échéance
des délais fixés en cas de non-respect des décisions des autorités.
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Par le dialogue constructif que nous avons engagé avec votre collectif et
par l’engagement politique plus marqué du gouvernement neuchâtelois
dans ce domaine, nous contribuons concrètement à trouver de réelles
solutions aux problèmes des sans-papiers dans notre pays.

6. CONCLUSION

La commission, après les auditions et les analyses des documents mis à sa
disposition, reconnaît l’aspect parfois dramatique des situations mises en
exergue par les pétitionnaires.

Elle a pu aussi constater avec satisfaction que le canton, lors de l’occupation
de locaux à La Chaux-de-Fonds, s’était exprimé de manière claire sur le 
problème et avait agi, en restant dans le cadre légal, avec célérité puisqu’un
certain nombre de dossiers sont en bonne voie de résolution.

Aussi a-t-il pu exprimer son avis sur les directives fédérales en proposant
une série d’assouplissements, mais en soulignant sa volonté d’agir à la
source de la situation du «sans-papier» par l’intensification de la lutte contre
le travail clandestin et particulièrement contre certains employeurs qui ne
respectent pas leurs obligations contractuelles.

Au vu des mesures déjà entreprises par notre canton et son gouvernement,
la commission ne peut que constater cette volonté bien affirmée et inviter le
Conseil d’Etat à poursuivre dans cette voie le travail de longue haleine déjà
accompli.

Elle souligne l’opportunité de la mise sur pied d’une coalition interpartis
comme soutien aux démarches cantonales ou même au dépôt d’une initiative
cantonale en application de l’article 160 de la Constitution fédérale et propose
le classement de la pétition.

Le présent rapport a été adopté le 4 décembre 2002, à l’unanimité des
membres présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 4 décembre 2002

Au nom de la commission
des pétitions et des grâces :

Le président, Le rapporteur,
J. WALDER S. VUILLEUMIER
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ANNEXE

Office fédéral des étrangers Office fédéral des réfugiés

CIRCULAIRE

– aux autorités de police des étrangers des cantons ainsi que de la
Principauté de Liechtenstein ;

– aux autorités de police des étrangers des villes de Berne, Bienne,
Lausanne et Thoune;

– aux autorités du marché du travail des cantons et des villes de Zurich,
Berne, Bienne, Thoune, Winterthour et Lausanne.

Wabern, le 21 décembre 2001

Pratique des autorités fédérales concernant la réglementation du
séjour s’agissant de cas personnels d’extrême gravité

Mesdames, Messieurs,

Les dispositions de la législation sur les étrangers et sur les réfugiés prévoient
que les étrangers dont le séjour est illégal sont tenus de quitter la Suisse dès
que le renvoi est possible, licite et raisonnablement exigible. Conformément
à la pratique des autorités fédérales, des dérogations à ce principe ne sont
accordées que dans des cas personnels d’extrême gravité.

Les récents événements liés à la présence des étrangers clandestins, ainsi
que les discussions qui ont suivi nous incitent à rappeler cette pratique et 
à la préciser. Le but de la présente circulaire est de créer la transparence 
souhaitable auprès des autorités cantonales mais aussi auprès des personnes
concernées.

En ce qui concerne la procédure, il convient de distinguer entre les 
personnes qui séjournent encore en Suisse après la clôture définitive de la
procédure d’asile ou après la levée d’une mesure d’admission provisoire
(lettre B : personnes dont le statut est régi par la législation sur l’asile) et les
autres étrangers clandestins (lettre A: personnes dont le statut est régi par la
législation sur les étrangers).

Cette circulaire a été annoncée à la Conférence des directrices et directeurs
des départements cantonaux de justice et police (CCDJP) des 8 et 9 novembre
2001. Ses membres ont pu par la suite prendre position sur le projet. La
majorité des cantons l’a approuvé. Huit cantons ont émis en partie 
d’importantes réserves et quatre cantons l’ont clairement rejeté.
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Sur la base de ce résultat, le projet a été retravaillé et a été transmis pour
avis final au Comité directeur de la CCDJP; ses remarques ont été largement
prises en compte dans la présente circulaire. Le Comité directeur de la CCDJP
salue dans sa grande majorité cette circulaire et conseille aux autorités 
cantonales compétentes de l’appliquer.

A. Personnes dont le statut est régi par la législation sur les
étrangers

1. Conditions générales pour une exception aux nombres maximums,

selon l’article 13, lettre f, OLE (cas personnel d’extrême gravité)

L’Office fédéral des étrangers (OFE) examine individuellement et de manière
approfondie toute demande d’exception aux nombres maximums en vertu
de l’article 13, lettre f, de l’ordonnance limitant le nombre des étrangers
(OLE; RS 823.21).

Cependant, une telle procédure nécessite un préavis favorable de la part de
l’autorité cantonale quant à la délivrance d’une autorisation de séjour au
requérant.

Les personnes dont le séjour en Suisse n’est pas régulier peuvent en 
principe engager en tout temps une procédure de police des étrangers. En la
matière, il convient toutefois de se conformer aux dispositions spéciales
figurant dans la loi sur l’asile (cf. lettre B).

Lors de l’examen des cas personnels d’extrême gravité selon l’article 13,
lettre f, OLE, il importe de tenir compte de tous les aspects individuels 
(ATF 124 II 110 ss).

Il s’agit d’examiner si l’on peut raisonnablement exiger de l’étranger – aux
plans personnel, économique et social – qu’il rentre dans son pays d’origine
afin d’y demeurer. A cet effet, sa situation future sera comparée à celle qui
est la sienne en Suisse.

La reconnaissance d’un cas de rigueur implique notamment que l’étranger
concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. En outre, ses
conditions de vie et d’existence doivent être pires que celles que connaît la
moyenne des étrangers.

Cependant, la réglementation relative aux cas de rigueur ne vise pas à 
protéger l’étranger de la guerre, des agressions d’un Etat ou de situations
analogues qui rendent l’exécution d’un renvoi illicite, inexigible et impossible.
Dans ces situations, il convient d’ordonner éventuellement une admission
provisoire.

Lors de l’évaluation d’un cas de rigueur, les critères énoncés ci-après sont
déterminants :

– durée du séjour (requérant ; conjoint et enfants) ;

– période et durée de scolarisation des enfants ; prestations scolaires ;
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– comportement irréprochable et bonne réputation (en particulier, pas de
condamnation pénale grave ou répétée) ;

– intégration sociale de tous les membres de la famille (langue, dépendance
de l’assistance sociale, etc.) ;

– état de santé de tous les membres de la famille ;

– intégration sur le marché du travail (stabilité ; perfectionnement, etc.) ;

– membres de la famille en Suisse ou à l’étranger ;

– possibilités de logement et d’intégration dans le pays d’origine ;

– procédures antérieures d’autorisation (en particulier, demandes anté-
rieures de reconnaissance en tant que cas personnel d’extrême gravité et
durée de la procédure) ;

– attitude des autorités compétentes pour l’exécution de la législation sur
les étrangers dans le cas concret.

Dans ses décisions portant sur une exception aux nombres maximums selon
l’article 13, lettre f, OLE rendues jusqu’à ce jour, le Tribunal fédéral a constaté 
que le séjour illégal en Suisse ne pouvait en principe pas être pris en 
considération lors de l’évaluation d’un cas de rigueur. Toutefois, le Tribunal
fédéral a régulièrement procédé à un examen de toutes les circonstances du
cas individuel, en tenant compte des critères habituels d’évaluation d’un cas
de rigueur (p. ex. la décision non publiée du 21 juin 2001 dans la cause F. ; 
2A 166/2001).

2. Présentation des critères

2.1. Durée du séjour

La durée totale du séjour constitue un critère important de reconnaissance
d’un cas de rigueur. Néanmoins, selon la jurisprudence, les personnes qui
n’ont jamais séjourné en Suisse auparavant ne sauraient être exclues 
systématiquement (cf. ATF 119 Ib 33). Le cas échéant, la durée du séjour 
doit être examinée à la lumière des circonstances personnelles globales, 
en regard des autres critères déterminants, et appréciée en conséquence.
L’obligation de quitter la Suisse, même après un long séjour, ne constitue
pas, à elle seule, une rigueur particulière (cf. ATF non publié du 20 août 1996,
en la cause S.T.).

Cependant, la durée du séjour est susceptible d’atténuer les exigences liées
à la situation de détresse. Ainsi, le Tribunal fédéral a arrêté que les exigences
concernant les autres critères (intégration, situation familiale, etc.) devaient
être abaissées aussi envers un requérant d’asile qui avait effectué un séjour
de dix ans, pour autant qu’il ait manifesté durant cette période un comporte-
ment irréprochable, qu’il soit financièrement indépendant et qu’il soit bien
intégré, tant socialement que professionnellement (ATF 124 II 110). Dans
d’autres cas, le Tribunal fédéral a qualifié de cas de rigueur la situation d’un

2600 SÉANCE DU 28 JANVIER 2003, À 19 HEURES

Sans-papiers en Suisse



étranger, dont le séjour de cinq ans était pourtant relativement court mais où
d’autres circonstances particulières le justifiaient (p. ex. ATF non publié du
31 mars 1994 en la cause N., compte rendu dans ASILE 2000/2, p. 8).

Par conséquent, la durée du séjour n’est qu’un élément – certes 

important – qu’il convient de prendre en compte lors de l’évaluation d’un

cas de rigueur.

Les séjours d’une durée inférieure à quatre ans ne peuvent en principe
déboucher sur un cas de rigueur au sens de l’article 13, lettre f, OLE, à moins
que des circonstances particulières, telle une maladie grave, ne le justifient.
En revanche, s’agissant de séjours en Suisse d’une durée supérieure à

quatre ans, un examen approfondi de la demande d’autorisation de séjour
par les autorités cantonales se révèle indiqué. Il ressort de l’examen des cas
qui ont été soumis récemment aux offices fédéraux compétents qu’une
grande importance a été accordée jusqu’ici à la durée du séjour. A l’avenir,
c’est surtout le degré d’intégration qui aura davantage de poids.

Un séjour d’une durée supérieure à quatre ans ne constitue pas, en tant que

tel, un motif suffisant de reconnaissance d’un cas de rigueur. Il faut que

l’étranger remplisse en outre les conditions énoncées sous le chiffre 1. Ces

conditions sont également applicables aux personnes qui ont séjourné

jusqu’ici légalement en Suisse et qui déposent une demande en vue de la

reconnaissance d’un cas de rigueur.

2.2. Intégration en Suisse

Le comportement de l’étranger durant son séjour en Suisse revêt une impor-
tance déterminante. Il faut qu’il ait vécu durant une longue période en Suisse
et qu’il se soit bien intégré, tant socialement que professionnellement. Par
ailleurs, sa situation doit être telle que l’on ne puisse plus raisonnablement
exiger de lui qu’il vive dans un autre pays.

2.3. Problèmes de santé

Les maladies chroniques ou graves dont sont atteints le requérant ou les
membres de sa famille (maladies chroniques, danger de suicide avéré, trau-
matismes consécutifs à la guerre, accident grave, etc.) et dont le traitement
adéquat n’est pas envisageable dans le pays de provenance constituent,
selon la pratique de l’OFE, un cas de rigueur. Si l’exécution d’une mesure de
renvoi ne peut être raisonnablement exigée dans ces cas, l’Office fédéral des
réfugiés peut aussi décider, en application de l’article 14 a, alinéa 1, LSEE,
d’admettre provisoirement l’étranger.

2.4. Familles, enfants et jeunes

Lors du renvoi d’une famille, il importe, dans le cadre de l’examen de 
l’existence d’un cas de rigueur particulière, de prendre en considération 
la situation globale de la famille. Dans certains cas, le renvoi des enfants
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peut engendrer un déracinement susceptible de constituer une rigueur
exceptionnelle. C’est pourquoi, il y a lieu d’examiner en particulier les points
mentionnés ci-après (ATF 123 II 125 consid. 4 a) :

– âge des enfants au moment de leur entrée en Suisse et au moment du
retour prévu; le séjour en Suisse durant l’adolescence est en principe
considéré comme un facteur déterminant d’intégration;

– durée et succès de la scolarisation;

– évolution professionnelle ;

– possibilités scolaires et professionnelles dans le pays d’origine ;

– différences économiques et sociales entre la Suisse et le pays de 
provenance;

– propre intégration dans la communauté suisse.

2.5. Procédures d’autorisation appliquées jusqu’ici et comportement des

autorités

S’agissant des personnes dont le séjour en Suisse est clandestin, il convient
d’accorder en outre une grande importance aux circonstances de ce séjour.
Lorsqu’un cas de rigueur a été récemment refusé de manière expresse 
(p. ex. par le Tribunal fédéral), il faut que la personne fasse valoir des faits

nouveaux importants pour qu’une nouvelle appréciation du cas se justifie.

Lorsque le séjour illégal a été tacitement toléré jusqu’ici par les autorités
chargées de l’exécution de la législation sur les étrangers (cantons et 
communes), cette attitude profitera au requérant.

B. Personnes dont le statut est régi par la législation sur l’asile

1. Situation de détresse personnelle grave pendant la procédure d’asile

L’article 44, alinéa 3, LAsi prévoit l’octroi d’une admission provisoire dans les
cas de détresse personnelle grave lorsque aucune décision exécutoire n’a
été rendue dans les quatre ans qui ont suivi le dépôt de la demande d’asile.

Dans sa récente décision de principe, la Commission suisse de recours 
en matière d’asile (CRA) précise qu’une décision exécutoire au sens de
l’article 44, alinéa 3, LAsi n’existe que si la demande d’asile a été définitive-
ment rejetée, le renvoi prononcé, et l’exécution du renvoi ordonné. Par
conséquent, l’ODR et la CRA procèdent à l’examen d’une situation de
détresse personnelle grave non seulement lors du rejet d’une demande
d’asile, mais aussi dans certains cas de réexamen ou de révision ainsi que
lors de la levée d’une admission provisoire, pour autant que l’exécution du
renvoi n’ait pas encore été ordonnée.

La notion de détresse personnelle grave est précisée aux articles 44, alinéa 4,
LAsi et 33, alinéas 1 et 2, OA 1. Il ressort clairement de l’article 44, alinéa 4,
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LAsi que l’obligation de quitter la Suisse après un long séjour ne constitue
pas, en tant que telle, un motif suffisant pour considérer qu’il y a détresse
personnelle grave. En effet, l’appréciation ne prend pas en compte que le 
critère de la durée du séjour, mais aussi ceux de l’intégration en Suisse, de la
situation familiale et de la scolarité des enfants. L’article 33 OA 1, qui a été
révisé le 3 juillet 2001 conformément à la pratique du Tribunal fédéral concer-
nant les cas de rigueur, contient les critères les plus importants en matière de
détresse personnelle grave, à savoir l’existence d’une vie économique durable
et la charge d’enfants scolarisés ou en formation depuis quatre ans. Ces 
énumérations ne sont ni cumulatives ni exhaustives. La pratique se réfère à la
jurisprudence du Tribunal fédéral concernant le règlement des cas de rigueur
selon l’article 13, lettre f, OLE. Pour cette raison, les critères concernant les
cas de rigueur indiqués sous la lettre A sont également valables.

2. Situation de détresse personnelle grave après la conclusion de la 

procédure d’asile

Conformément à l’article 14, alinéa 1, LAsi, il n’y a en principe pas de place
pour une procédure de droit des étrangers lorsqu’une demande d’asile a été 
rejetée et que le renvoi a été ordonné. Cela est également valable pour
l’octroi d’une autorisation de séjour au sens de l’article 13, lettre f, OLE dans
les cas de détresse personnelle grave (cf. la lettre A ci-devant).

Une demande tendant à l’octroi d’une autorisation de séjour est cependant
possible :

a) lorsqu’un droit à l’octroi d’une autorisation de séjour existe (art. 7 et 
17 LSEE; art. 8 CEDH) ou

b) lorsqu’une admission provisoire a été ordonnée et que cette mesure n’a
pas encore été levée (art. 14 b, al. 2 ou 2 bis, LSEE).

Dans le domaine de l’asile, l’examen d’une situation de détresse personnelle
grave au sens de l’article 44, alinéa 3, LAsi n’entre en principe pas en ligne
de compte pour les personnes dont l’exécution du renvoi a été ordonnée.

Cependant, le Conseil fédéral a indiqué qu’il était disposé à faire examiner par
les offices fédéraux compétents les cas de rigueur présentés par les cantons.
Ainsi, il peut y avoir des motifs conduisant à l’inexigibilité de l’exécution du
renvoi lorsque les personnes poursuivent encore plus longtemps leur séjour
en Suisse après l’entrée en force d’une décision de renvoi qui n’a pas pu 
être appliquée. Dans de tels cas, l’octroi d’une admission provisoire sur
réexamen est possible si les conditions suivantes sont remplies :

– Les critères d’une situation de détresse personnelle grave doivent 
être remplis dans le cas d’espèce de manière analogue aux articles 44,
alinéas 3 et 4, LAsi et 33, alinéas 1 et 2, OA 1.

– De plus, les critères énumérés sous la lettre A de la présente circulaire
doivent être appliqués. En principe, lorsqu’il s’agit de se déterminer 
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sur la poursuite du séjour en Suisse de personnes qui y séjournent de
façon irrégulière, les mêmes critères doivent s’appliquer à des situations 
comparables, qu’il s’agisse de personnes relevant du domaine des 
étrangers ou du domaine de l’asile.

– La demande d’examen du cas de rigueur est faite par le conseiller ou la
conseillère d’Etat compétent(e) en la matière.

– Les cantons compétents pour le cas concerné fournissent les documents
et les informations nécessaires à l’appréciation d’une situation de
détresse personnelle grave.

– Un certain temps doit s’être écoulé entre la décision de renvoi entrée en
force et exécutable et la proposition d’admission provisoire du canton.
Les événements qui se sont produits pendant cette période doivent
démontrer pourquoi l’exécution du renvoi n’était pas réalisable et 
pourquoi des faits inconnus auparavant pourraient maintenant justifier
une admission provisoire. De plus, l’obstacle à l’exécution du renvoi ne
doit pas découler du comportement de l’étranger (p. ex. la violation du
devoir de collaborer).

Une admission provisoire sera octroyée sur réexamen, compte tenu de
l’ensemble des circonstances du cas d’espèce (Exécution du renvoi 
inexigible ou pas réalisable), pour autant que les conditions susmentionnées

soient remplies cumulativement.

En demeurant à votre disposition pour d’éventuelles précisions, nous vous
prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations les meilleures.

OFFICE FÉDÉRAL DES ÉTRANGERS OFFICE FÉDÉRAL DES RÉFUGIÉS

Le directeur Le directeur
Eduard Gnesa Jean-Daniel Gerber
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M. Serge Vuilleumier occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Jean Walder, président de la commission des pétitions et des grâces : –
Nous nous exprimons au nom du groupe libéral-PPN. Le groupe libéral-PPN
reconnaît l’aspect souvent dramatique des sans-papiers, mais il ne sombre
pas dans l’angélisme ni dans l’idéologie. Il souligne les efforts faits depuis
longtemps par le canton, qui a été entre autres un des premiers à scolariser
les enfants en situation illégale. Le canton est intervenu auprès des instances
fédérales pour soutenir les possibilités d’octroi d’autorisations de séjour ou
de régularisation. Le canton veut, avec d’autres, trouver une solution dans 
le cadre fédéral au problème complexe soulevé par les sans-papiers. Il 
maintient ce dossier comme une priorité, il intensifie les mesures de lutte
contre le travail clandestin, il reconnaît le mouvement neuchâtelois de
défense des sans-papiers comme interlocuteur. Le groupe constate que 
le gouvernement a ce dossier bien en main et, tout en recommandant le
levier par une initiative interparlementaire, par conséquent vous propose
d’accepter le rapport.

M. Serge Vuilleumier : – Il est évident que le canton de Neuchâtel ne peut
pas, à lui tout seul, supporter toute la misère du monde. Il est aussi vrai 
que le problème des sans-papiers est un problème planétaire et que le
microcosme neuchâtelois ne pourra pas le résoudre à lui tout seul, malgré
toute la bonne volonté qu’il déploie. S’agissant toutefois d’un aspect
humain, les cas de demande d’asile ou d’autorisation de travail doivent être
pris en considération d’une manière individuelle, en tenant compte des
situations particulièrement douloureuses pour lesquelles une solution la
plus humaine possible est à trouver. Très fréquemment, un drame humain
se cache derrière chaque demande de régularisation.

Le sans-papiers, tel que le définit la commission, démontre que les causes
sont multiples pour devenir sans-papiers. Que l’on soit demandeur débouté,
étudiant dont l’autorisation de séjour est échue ou encore travailleur au noir,
il y a de nombreuses manières de vivre caché et la manière de résoudre les
cas doit être appréhendée de différentes manières, ce que pratique le canton
de Neuchâtel. Il est reconnu, loin à la ronde, que notre canton voue un soin
tout particulier au traitement des dossiers, notamment ceux relevant des cas
de rigueur, en pratiquant une politique d’accueil la plus ouverte possible.

Le groupe socialiste soutient cette pratique en étant conscient qu’un plus
grand esprit d’ouverture se heurte à un cadre légal très contraignant qui
implique de fait une faible marge de manœuvre pour le traitement des
demandes. Ce carcan légal a encore tendance à se resserrer à la suite des
pressions exercées par certains groupes, ce qui inquiète, parmi d’autres, la
Commission fédérale des étrangers, organe consultatif du Conseil fédéral, et
qui doit aussi nous pousser à réagir. Nous devons nous opposer clairement
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à ce tour de vis supplémentaire, soutenu aussi par certains cantons peu
enclins à soutenir la politique du Conseil fédéral, qui n’est déjà pas très
généreuse.

Si des cantons prônent l’isolement, d’autres, à l’instigation du canton de
Neuchâtel, se concertent pour tenter de dégager des points de convergence
en vue d’intervenir auprès de la Confédération, dans le but d’obtenir des
assouplissements. Le groupe socialiste souhaite que les cantons romands
impliqués dans les problèmes liés aux sans-papiers parviennent à une 
solution commune défendable auprès des autorités fédérales.

Le canton de Neuchâtel n’est pas insensible non plus à la lutte contre le 
travail clandestin et ne craint pas de prendre des sanctions contre les
employeurs ne respectant pas leurs obligations. En engageant des inspec-
teurs pour lutter contre ce genre de fraude, le canton se situe à la pointe du
combat, bien que les moyens engagés soient insuffisants. Notons encore
qu’il a aussi fait œuvre de pionnier lorsqu’il a pensé à mieux intégrer les
communautés étrangères grâce au travail effectué depuis par le délégué 
aux étrangers.

Si le Conseil d’Etat entend poursuivre la politique qu’il désire mener – selon
la lettre qu’il a faite parvenir au collectif des sans-papiers de La Chaux-
de-Fonds et qui figure dans le rapport –, le groupe socialiste peut alors 
se joindre à la commission des pétitions et des grâces pour approuver et
soutenir cette politique, faite à la fois de bon sens et d’humanité. La politique
du canton est claire : il agit avec discernement pour le traitement des
demandes qui concernent le droit d’asile, en restant dans la limite des 
compétences cantonales, et intensifie en même temps la lutte contre le travail
clandestin – humanité et discernement – lorsqu’il prend des dispositions qui
tiennent compte de l’état de santé ou de formation des personnes concer-
nées et qui permettent la scolarisation des enfants qui se trouvent sur notre
territoire, bien qu’en situation illégale. En plus, l’application des mesures de
contrainte ne fait pas partie des priorités du canton, qui préfère convaincre
par un dialogue constructif ou en accordant si nécessaire une aide financière
au retour dans le pays des requérants.

L’approche des problèmes doit être différente s’il s’agit de cas relevant de 
la loi sur l’asile ou de la loi sur le séjour et l’établissement des étrangers, 
ce qui n’est pas toujours évident à comprendre ni pour nous ni pour les
concitoyens. Le Conseil d’Etat ne fait pas l’amalgame et, avec sensibilité, traite
les dossiers lorsqu’il le faut, mais aussi avec sévérité en cas d’abus évidents.

Le groupe socialiste soutient pleinement la politique du canton en la matière
et peut accepter la proposition de classement de la pétition pour autant qu’il
obtienne des assurances quant à la suite qui sera donnée à la pétition et au
rapport. Etant entendu que le problème du droit d’asile et du séjour des
étrangers n’est pas prêt d’être résolu par l’acceptation des conclusions du
rapport, c’est-à-dire son classement, parce que l’immigration ne s’arrêtera
pas comme par miracle – il s’agit d’un travail de longue haleine –, tous les
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efforts sont utiles pour continuer avec conviction dans la voie préconisée par
le Conseil d’Etat. Pour l’aider, il faudrait que le Conseil d’Etat puisse
s’appuyer sur l’acceptation des conclusions de la commission, c’est-à-dire
que le Conseil d’Etat puisse déposer une initiative cantonale au sens de
l’article 160 de la Constitution fédérale en faisant cavalier seul ou alors, ce
qui serait préférable, trouver dans les autres cantons romands le soutien
nécessaire au dépôt d’une initiative cantonale à l’échelon fédéral, ce qui
aurait plus de poids auprès de la Confédération.

M. Marcelo Droguett : – Nous serons très bref et très brusque, comme c’est
notre habitude en général ! La commission des pétitions et des grâces nous
propose à l’unanimité le classement de la pétition concernant la situation
des sans-papiers. Nous aimerions juste préciser que, malheureusement,
pour raisons professionnelles, nous étions absent à la séance, raison pour
laquelle c’est une unanimité de circonstance.

Le problème concernant la situation des sans-papiers en Suisse est évidem-
ment un problème complexe et échappe à toute analyse à la suite de la 
pétition des Eglises neuchâteloises. La solution évidente serait d’éliminer
l’immigration en s’engageant dans une lutte contre toutes décisions de 
justice, l’émissaire, la dictature, etc. Nous voyons mal la Suisse partir dans
une telle croisade.

Les pétitionnaires insistent sur deux aspects. Premièrement : en finir avec
l’hypocrisie représentée par les liens existants entre séjour illégal et travail
au noir. Nous savons bien que cette situation a été tacitement tolérée, mais
que, quand certains cas sont dénoncés, ce sont surtout les travailleurs qui
souffrent et non l’employeur. C’est là, malgré la circulaire de l’Office fédéral
des étrangers, que l’on affirmait, lorsque le séjour illégal a été toléré jusqu’ici
par les autorités chargées de l’exécution de la législation sur les étrangers,
que cette attitude profiterait aux requérants. Les pétitionnaires demandent
aussi une solution respectueuse de la dignité humaine de chaque personne
en situation clandestine. Même en reconnaissant une attitude courageuse
du canton, par exemple en scolarisant les enfants dont les parents se 
trouvent en situation irrégulière, situation que l’on trouve aussi dans
d’autres cantons, en particulier le canton de Genève qui le fait depuis 
les années 1970, il faut noter une tendance à une application stricte de la 
circulaire de l’Office fédéral des étrangers concernant la réglementation 
de séjour, s’agissant des cas personnels d’extrême gravité.

La commission des pétitions et des grâces, en adoptant comme sienne 
la lettre que le Conseil d’Etat a adressée au collectif des sans-papiers, n’a
malheureusement pas pris en considération la pétition des Eglises neuchâ-
teloises. En effet, nous citons : «Le gouvernement neuchâtelois est favorable
à la libre circulation des personnes dans le cadre d’une intégration à l’Union
européenne, à condition qu’elle s’accompagne de mesures d’accompagne-
ment pour assurer les équilibres indispensables sur le plan social». Nous
nous demandons combien de citoyens français, autrichiens, allemands, etc.
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se trouvent parmi les sans-papiers. On sait bien qu’ils arrivent de plus loin,
on pourrait dire qu’ils viennent du quatrième ou cinquième cercle. Cette
constatation nous rappelle aussi l’hypocrisie qui se cache derrière la 
politique des trois cercles pour la suppression de laquelle notre canton
devrait s’engager.

Le Conseil d’Etat, dans la même lettre, affirme: «Nous interviendrons de
manière appropriée auprès des instances fédérales compétentes pour 
soutenir les possibilités d’octroi d’autorisation de séjour des membres du
collectif pour lesquels nous avons exprimé un préavis favorable...». C’est
quand même le minimum que l’on puisse demander à nos autorités. De
toute façon, il faut le signaler, elles appliquent la loi de façon restrictive, par
exemple en refusant d’entrer en matière pour une famille établie depuis 
cinq ans ou pour un requérant d’asile qui vit depuis plus de douze ans dans
notre canton. En effet, en restant dans le cadre légal, la commission ne fait
aucune proposition concrète pour une vraie solution respectueuse de la
dignité humaine de chaque personne en situation irrégulière. Par contre, on
donne beaucoup d’attention aux modalités de départ – pour ne pas dire
d’expulsion – de la Suisse des sans-papiers.

Un petit rappel : ce n’est pas en appliquant la loi de façon restrictive que l’on
fait nécessairement juste. En effet, en appliquant la loi dans toute sa rigueur,
la Suisse a refoulé deux mille réfugiés pendant la guerre de 1945 en les
condamnant à la mort dans des camps de concentration. Heureusement,
certaines personnes ont eu le courage de passer au-delà de cela et ont 
permis à quelques réfugiés d’entrer en Suisse de façon clandestine et sans
papiers, en sauvant ainsi l’honneur des Suisses, mais pas celle de la Suisse.

Non, nous n’avons pas répondu à l’appel des paroisses catholiques
romaines. Au niveau pratique, pour les sans-papiers dans le canton de
Neuchâtel, sur quarante-six personnes – quand les sans-papiers sont des
personnes –, seulement cinq ont été régularisées avec une admission 
provisoire, cinq autres, par voie de mariage, sont arrivées à une situation
régularisée. Pour les trente-six restantes, nous n’avons trouvé aucune 
solution pour le moment. Vu que nous n’avons donc pas trouvé de solution
pour les sans-papiers dans notre canton, nous vous proposons de refuser le
classement de la pétition.

M. Philippe Haeberli : – La pétition déposée par les Eglises réformées et
catholiques romaines de notre canton répond à une interrogation bien 
légitime qui préoccupe également le groupe radical, même si l’approche que
nous avons du problème n’est pas tout à fait la même que les pétitionnaires.
Pour mémoire, le groupe radical avait déjà, à la fin de l’année 2001, déposé
une interpellation qui demandait au Conseil d’Etat d’intervenir auprès de 
la Confédération pour – nous le rappelons – accélérer les procédures, 
notamment pour les familles qui, d’une part séjournent dans notre pays
depuis six ans au moins et dont les enfants sont scolarisés et qui, d’autre
part peuvent subvenir à leurs besoins. Nous demandions également s’il était
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envisageable de laisser au canton la possibilité d’utiliser une partie de leur
contingent cantonal pour résoudre des situations particulièrement inextri-
cables. Enfin, nous demandions également d’examiner la possibilité de 
laisser aux cantons la liberté d’autoriser le recrutement de personnel 
étranger qualifié ou spécialisé en dehors des zones de l’Union européenne
et d’utiliser une partie de leur contingent cantonal pour résoudre des 
situations particulièrement inextricables.

Le groupe radical éprouve une très grande compassion devant les situations
humaines extrêmement difficiles des sans-papiers et autres migrants. Nous
voulons dénoncer très fermement les gouvernements des pays où la misère
est un état de fait, trop occupés à s’enrichir eux-mêmes, tous ces chefs 
d’Etat qui laissent mourir leur peuple à petit feu, obligeant des populations
entières à trouver le chemin de l’exil. Nous voulons également dénoncer les
mafias locales et internationales qui profitent de s’enrichir sur le dos de ces
malheureuses populations.

Revenons à la pétition. Le texte crée un certain amalgame en parlant de la
grande préoccupation des pétitionnaires face à la situation des sans-papiers
et la main-d’œuvre nécessaire à plusieurs secteurs de l’économie. Nous
aimerions rappeler que les autorités du canton de Neuchâtel ne tolèrent pas
le travail clandestin. Comme cela a été rappelé tout à l’heure, des mesures
ont été prises pour se doter d’un office supplémentaire qui a pour tâche de
lutter contre le travail au noir. Dès lors, nous ne pensons pas que l’emploi de
main-d’œuvre illégale serait la cause de cette situation. Les pétitionnaires
seraient bien inspirés d’avoir une approche un peu plus globale de la situation
géopolitique et, comme elle le suggère aux députés, de s’intéresser de
manière critique au mécanisme qui contribue à créer les sans-papiers.

Le canton de Neuchâtel a mis en place depuis longtemps des structures
pour accueillir les étrangers et qui encore de nos jours s’améliorent. Sa
façon de faire est certainement dans la très bonne moyenne suisse : 
l’intégration à l’école, le délégué aux étrangers, les classes d’accueil, les 
soirées d’accueil dans les communes pour les étrangers, l’Association pour
l’accueil des femmes étrangères, les classes de français, etc. Si les échanges
internationaux et la mondialisation impliquent également des flux migratoires
importants – et cela est normal –, il est également important de réglementer
tout ce qui concerne la migration, comme on veut le faire pour les échanges
commerciaux.

Le groupe radical fait appel au bon sens des autorités fédérales et cantonales
pour que les cas de rigueur soient réglés dans les meilleurs délais. En effet, il
n’est pas tolérable que des enfants et des familles vivent dans l’incertitude
du lendemain alors qu’ils sont en Suisse depuis de nombreuses années.
Nous soutenons également les autorités pour ce qu’elles font pour la lutte
contre le travail au noir. Nous nous rallions généralement aux conclusions
de la commission et soutiendrons le classement de la pétition. Toutefois,
nous souhaiterions obtenir des précisions sur les propositions qui sont faites
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à la fin du rapport, soit de mettre sur pied une coalition interpartis, et sur la
nature exacte du texte d’une initiative cantonale avant de nous déterminer
sur ces deux aspects.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous remercions les trois groupes qui acceptent de classer la
pétition pour leur prise de position et nous essaierons de donner quelques
explications à M. Marcelo Droguett qui nous paraît être bien sévère avec le
gouvernement neuchâtelois.

Tout d’abord, nous croyons pouvoir réaffirmer ici que la politique du Conseil
d’Etat en matière de sans-papiers et d’intégration des étrangers d’une
manière générale est la bonne. On applique, en matière d’asile, une politique
d’humanité et de rigueur, nous croyons l’avoir déjà expliqué plusieurs fois.
D’humanité, car les autorités sont garantes de la dignité humaine des 
personnes qui séjournent sur le territoire neuchâtelois – nous sommes tout à
fait d’accord avec M. Marcelo Droguett quand il utilise le terme de dignité
humaine –, de rigueur, parce que la loi doit être appliquée, sinon nous 
arrivons dans l’impasse. Nous aimerions vous donner l’exemple du canton
de Vaud, avec qui nous collaborons dans de nombreux secteurs où, à un
moment donné, le Conseil d’Etat a voulu être beaucoup plus généreux que
les autres et ils ne savent plus comment s’en sortir encore aujourd’hui. Nous
croyons que si le canton de Vaud est dans une impasse, c’est parce qu’il n’a
pas appliqué les règles fixées par la Confédération. Ces règles sont, il est
vrai, très rigides, mais on peut les assouplir dans les cantons, ce que l’on fait
à Neuchâtel puisque nous n’appliquons pas la loi avec une extrême sévérité.

En ce qui concerne les cas que vous avez cités, Monsieur Marcelo Droguett,
il est vrai qu’il y a cinq cas qui ont été réglés sur les quarante-six présentés
par le collectif des sans-papiers. Il y en a vingt-deux qui sont encore en 
suspens, nous les avons réintroduits dans la procédure pour encore mieux
les étudier et leur donner une nouvelle chance. Nous ne pensons pas que
l’on puisse nous en faire le reproche. Nous vous rappelons aussi qu’il y a
plus de deux milles requérants d’asile à Neuchâtel et on nous rappelle 
toujours ces quarante-six qui sont défendus par le collectif. Nous aimerions
aussi rappeler qu’il n’y a pas seulement le collectif des sans-papiers, il y a
aussi Caritas, le Centre social protestant, Coordination-asile, il y a une foule
d’organisations qui travaillent depuis de longues années dans l’ombre 
pour le bien de ces gens – et ce sont plus de quarante-six personnes – sans
ameuter continuellement la presse.

Nous aimerions aussi dire que nous avons autorisé le collectif à accompagner
les requérants d’asile dans les entretiens qu’ils ont soit au service des 
étrangers soit au service de l’asile, pour qu’ils puissent contrôler la manière
dont les choses se passent. Après ces visites, on ne nous a fait aucun
reproche, au contraire, tous les représentants du collectif ont reconnu que
les choses se passaient avec humanité, même si ce sont des situations 
extrêmement difficiles. Si ces situations sont difficiles, c’est parce que dans
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la grande majorité des cas l’humanité s’oppose à la rigueur. Il est vrai 
qu’une grande partie des cas vous tire les larmes, quand on vous raconte
l’histoire de ces gens, leur vie, leur parcours. On ne peut pas seulement
juger là-dessus, parce qu’il existe des lois et parce que sans rigueur on sait
que l’on crée un phénomène d’appel qui pourrait provoquer une situation
conflictuelle dans le canton. Nous croyons que nous avons parfaitement su
maîtriser cette situation, encore une fois, avec humanité et rigueur.

Nous aimerions aussi dire que le texte de la pétition est imprécis sur un
point et même faux pour Neuchâtel. Les travailleurs clandestins ne sont pas
tolérés, ils sont en infraction, comme leurs employeurs, employeurs qui sont
dénoncés et c’est pour cela qu’il y a un office de surveillance qui fait son 
travail. Il n’existe pas d’office de surveillance dans tous les cantons et ils ont
effectivement beaucoup de travail, ces infractions sont dénoncées. Il est vrai
que la loi fédérale se fait attendre concernant la surveillance du marché 
du travail, il y a un peu trop longtemps qu’elle traîne dans les coulisses du
parlement fédéral, mais nous espérons qu’elle arrivera à bon port dans le
courant de cet été.

Neuchâtel a proposé deux actions aux cantons romands et vous avez l’air de
trouver cela tout à fait normal, mais c’est le seul canton qui a fait des propo-
sitions nouvelles pour essayer d’améliorer les choses. Nous avons proposé
une action à court terme par une modification de la réglementation fédérale,
avec une demande de davantage de compétences pour les cantons pour
régler les cas de détresse et les cas humanitaires, parce que nous sommes
plus proches du terrain. Ce sont les services qui discutent avec les gens et
pas les personnes qui travaillent dans les bureaux de Berne. Nous avons
également proposé une deuxième démarche à moyen terme par des modifi-
cations de la législation fédérale pour davantage impliquer la responsabilité
de l’économie, parce que c’est aussi un problème de l’économie et du marché
de l’emploi. Il faut donc responsabiliser l’économie pour qu’elle n’engage
plus de travailleurs clandestins, mais il faut aussi donner la possibilité à cette
économie de pouvoir engager de la main-d’œuvre d’origine étrangère et
donner un peu de mou à la politique des permis.

Nous sommes en train de discuter avec les cantons romands et nous avons
l’intention de présenter un projet ces prochains mois au Conseil fédéral et,
croyez-nous, ce sera plus efficace qu’une initiative cantonale. Nous croyons
qu’une initiative cantonale c’est comme si l’on écrivait une gentille lettre au
Conseil fédéral et qu’il en accuse simplement réception. Nous voulons une
action plus concrète.

Quelqu’un a dit que c’était un problème planétaire et que l’on ne pouvait le
résoudre qu’au niveau planétaire et à l’échelle du pays pour ce qui concerne
la Suisse. C’est pour cela que nous étions heureux que la conseillère 
fédérale Ruth Metzler se soit rendue au Nigeria et au Sénégal, cela paraît
plus concret au Nigeria qu’au Sénégal. C’est par ce genre d’actions que l’on
pourra peut-être améliorer les choses, mais c’est aussi, d’une manière plus
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générale, la concertation avec les pays – l’exemple est le Nigeria et le
Sénégal, mais il y a d’autres accords à faire avec d’autres pays –, la coopéra-
tion technique dans les pays en voie de développement. Si les gens viennent
ici, ce n’est pas parce qu’il y a des voyages organisés. Ce n’est pas parce
qu’il y a du travail en Suisse qu’ils organisent des cars et des soirées pour
vanter les mérites de la Suisse, c’est parce que ce sont de pauvres gens 
crédules qui crèvent de misère et on les engage en leur prenant en général
tout ce qu’ils ont, tout leur argent, pour les faire venir en Europe. Mais, c’est
aussi l’intensification des aides à la création d’emplois, d’une manière 
générale dans notre canton, en Suisse, mais en général dans le monde,
parce que ce phénomène de migration, qui est assez nouveau et qui existe
depuis quelques années seulement à l’échelle planétaire, est le reflet d’une
certaine misère dans le monde.

Nous vous remercions, après ces explications, d’accepter de classer cette
pétition.

Mme Marianne Ebel : – Nous aimerions brièvement reprendre un argument
du conseiller d’Etat Bernard Soguel qui mérite réflexion et nous croyons 
que nous sommes devant un problème qui nécessite que l’on prenne un 
peu de temps.

Vous avez dit qu’une politique sans rigueur créerait un phénomène d’appel.
Derrière cette crainte, il y a une analyse que nous estimons fausse, car c’est
faire comme si les gens qui partent sur les routes, dans les conditions que
vous avez décrites et avec la sensibilité qui est la vôtre, dont nous reconnais-
sons le côté humanitaire et d’humanité, venaient ici par choix, par désir, par
envie, simplement parce qu’ici ils trouveraient quelque chose qu’ils
n’auraient pas tout à fait pu avoir ailleurs. On est très loin de la réalité des
sans-papiers et on est très loin de la réalité des femmes, des hommes qui
sont partis de force de chez eux pour toutes sortes de raisons, soit qu’ils
étaient menacés dans leur vie de manière directe, soit qu’ils n’avaient pas
les conditions économiques pour pouvoir survivre de manière normale.

En ce qui concerne le canton de Neuchâtel, nous n’allons pas le développer,
mais nous reconnaissons le fait que nous vivons, et c’est une chance, dans
un canton qui reconnaît ces problèmes. Par rapport à la Confédération et au
reste de la Suisse, il n’y a pas beaucoup de cantons – cela a été rappelé par
plusieurs intervenants, nous n’avons pas besoin de le répéter – qui ont fait
autant d’efforts d’intégration. Mais aujourd’hui, nous avons un problème:
comment infléchir, aussi depuis ce type de canton, la politique fédérale? Dans
les autres cantons, on ne se gêne pas, du côté de l’UDC – pour ne pas la
nommer –, pour faire pression sur la Confédération et pour demander une
application plus dure d’une loi qui est déjà absolument inhumaine. C’est pour
cela que nous pensons que nous devrions aujourd’hui refuser le classement
de cette pétition, comme un signe, un symbole de résistance, une volonté de
dire que c’est un problème et que nous, canton de Neuchâtel, nous voulons
contribuer à le résoudre et il faut nous donner les moyens en changeant la
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loi fédérale. Cela est une autre manière d’avancer que de faire une analyse
ou une lettre. Dire qu’il s’agit de quarante-six, vingt-deux ou trente-quatre
personnes – peu importe les chiffres –, la question n’est pas là.

Les sans-papiers qui ont pris le courage de s’annoncer, avec beaucoup
d’espoir d’ailleurs de trouver une solution, représentent, on le sait, une toute
petite partie des sans-papiers qui existent et qui vivent dans ce pays. Le 
problème est donc important. Nous ne croyons pas qu’il y ait tant de
moyens d’infléchir et que tous les moyens doivent être pris. Cela en est un
tout petit, c’est ce signal, ce symbole que nous devons montrer et dire non
au classement de la pétition aujourd’hui, c’est dire publiquement, à voix
haute et qu’on l’entende jusqu’à Berne, que dans le canton de Neuchâtel,
nous estimons que ce problème des sans-papiers doit être résolu de
manière, comme vous l’avez dit, humaine et en regardant les problèmes en
face, là où ils sont, en donnant des solutions qui peuvent exister, parce que
nous vivons dans un pays qui a absolument les moyens de faire que
d’autres puissent venir et partager avec ceux qui n’ont rien du tout.

M. Marcelo Droguett : – Nous voulons remercier M. Bernard Soguel pour ses
paroles. Nous reconnaissons bien les efforts faits au niveau cantonal et les
efforts personnels qu’il fait. Nous sommes parfaitement au courant de la
situation, mais nous voulons juste clarifier une chose: nous n’avons jamais
mis en doute la capacité d’intégration des étrangers et requérants d’asile
politiques dans le canton de Neuchâtel, nous pensons qu’il est un des 
premiers en Suisse. Par contre, nous n’aimons pas beaucoup la nuance 
que vous faites entre les sans-papiers et les requérants d’asile, ce n’est pas
toujours la même chose. En effet, il peut y avoir un requérant d’asile qui est
en situation légale dans un pays, comme on peut avoir beaucoup de sans-
papiers qui n’ont jamais été des requérants d’asile. C’est juste une chose
qu’il faut clarifier, il ne faut pas faire l’amalgame. De l’autre côté, cela nous
fait de la peine d’écouter de grandes résolutions pour le futur, entendre que
l’on va tout changer et faire beaucoup de choses, mais qu’au niveau pratique,
pour les quarante-cinq personnes actuelles, on ne fait pas ce qu’il faut.

Nous sommes d’accord avec vous, on applique la loi avec rigueur et c’est
justement en cela que nous vous critiquons, vous ne l’appliquez pas avec
certaines nuances pour faire quelque chose pour les personnes qui sont là, à
ces moments-là.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous ne pensons pas que nous allons pouvoir vous convaincre.
Il est vrai que la grande majorité des sans-papiers ou des requérants d’asile
qui arrivent en Suisse ou dans les pays industrialisés le font par choix. Cela
est vrai et nous le savons. Comment infléchir la politique fédérale? Nous
prétendons que ce n’est pas par la résistance, mais plutôt par l’intelligence et
que c’est en se liant avec d’autres cantons pour essayer d’affiner la politique
fédérale que nous y arriverons. Bien sûr, avec la richesse que l’on a – même
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si l’on a des problèmes financiers! –, on pourrait accueillir davantage de
monde. Vous savez qu’il y a quand même 24% d’étrangers dans le canton
de Neuchâtel, cela représente plus de 30% dans les villes. C’est quand
même considérable et cela se passe plutôt bien parce qu’il y a une politique
d’intégration qui est efficace et menée de longue date. Mais, peut-on monter
au-delà sans problème? On ne connaît pas beaucoup de villes où l’on monte
au-delà avec une population étrangère sans que cela pose de réels problèmes.
Du reste, nous allons discuter, ce mois encore ou le mois prochain, avec les
différentes communes pour essayer de répartir l’accueil des requérants
d’asile dans les différentes communes. A La Chaux-de-Fonds, qui représente
23% de la population totale du canton, nous avons 38% de la population 
des requérants d’asile qui y est accueillie et cela pose des problèmes aux
autorités : des problèmes d’intégration, financiers, d’organisation. Il y a donc
aussi un seuil au-delà duquel nous ne pouvons pas aller sans que cela pose
de réels problèmes.

Nous croyons qu’il faut comprendre simplement ces problèmes pratiques,
même si du point de vue humain c’est effectivement très difficile.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Le groupe PopEcoSol insiste, tout en comprenant
le point du vue du Conseil d’Etat. Nous ne pouvons pas nous empêcher
d’être un peu inquiet, parce que la confusion entre les requérants d’asile et
les sans-papiers nous semble nous amener sur une voie de garage.

Les requérants d’asile suivent une filière, parfois ils ne sont pas reçus, 
certains d’entre eux deviennent des sans-papiers, cela est vrai et est lié à la
politique d’asile telle qu’elle est pratiquée en Suisse. Actuellement, elle
accueille un certain nombre de personnes, mais il y a aussi une manière de
trier parfois qui fait que des personnes qui mériteraient d’être accueillies ne
peuvent pas rester, mais ne peuvent pas partir non plus.

Du problème des sans-papiers, puisque nous avons aussi eu la chance de
faire leur connaissance, nous retirons que beaucoup d’entre eux n’entrent
pas dans la catégorie des personnes qui font problème dans notre société.
Très souvent, ce sont des personnes qui avaient un travail, un appartement
et dont les enfants étaient scolarisés, certains payaient des impôts. Ils avaient
une sorte de statut hybride bizarre, mais ce ne sont pas des gens qui traînent,
qui ne travaillent pas, qui sont ceux qui finalement parfois entraînent des
réactions xénophobes de la part de la population, qui ne sait d’ailleurs pas
que les requérants d’asile n’ont pas le droit de travailler. Ces sans-papiers-là
avaient, pour la plupart, une vie tout à fait semblable à la nôtre, sauf qu’ils
n’existaient pas. Ils ont pris un risque, ils ont dit qu’ils étaient là et qu’il fallait
faire quelque chose. Finalement, la pétition des Eglises nous dit que ces
gens existent. Ici, nous sommes tous très officiels, mais nous nous sommes
trouvée dans des situations avec des gens qui pour certains, autour d’une
table, étaient officiels, d’autres n’existaient pas. Cela est une responsabilité
humaine, mais politique aussi, raison pour laquelle nous nous penchons sur
cette pétition aujourd’hui.
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Les représentants des paroisses et des Eglises nous disent que nous devons
trouver une solution. Le Conseil d’Etat, dans sa réponse, et la commission
avec lui, disent qu’ils vont faire quelque chose. Cela est bien et nous
sommes favorable à ce que le travail continue, que l’on cherche le meilleur
moyen d’apporter des solutions, mais nous nous soucions de ces quarante-
six visages, de ces quarante-six histoires de gens réels qui n’existent pas,
dont certains sont partis de Suisse pour être clandestins ailleurs, dont 
certains devront faire la même chose parce qu’une solution ne sera peut-être
pas trouvée. Nous ne pensons pas que ce soit humainement acceptable 
de classer une pétition alors que des solutions n’ont pas été trouvées pour
ces gens. Si certains d’entre eux ne méritent pas notre accueil, car il y en a
aussi – parfois des gens se glissent dans ces collectifs et ont par exemple un
passé pénal –, l’écrasante majorité, sinon la totalité, ne sont pas des gens
comme cela. Nous avons le devoir de garder un lien avec eux et de leur dire
que nous allons encore chercher pour chacun d’eux. Nous croyons que de
classer la pétition serait pour eux un signe de désespoir.

M. Bernard Matthey: – Nous avons une brève réponse pour Mme Marianne
Ebel. Nous nous étonnons, Madame Marianne Ebel, que vous ne déposiez pas
une pétition en faveur du gouvernement américain ou éventuellement une
demande d’aide pour le gouvernement américain qui essaie de rétablir la
démocratie en Irak et qui l’a déjà rétablie en Afghanistan. De cette manière,
vous aurez tout un nombre de réfugiés kurdes et afghans. Les réfugiés
afghans, nous les avons déjà, les sans-papiers afghans peuvent retourner
chez eux. Soyez cohérente, et soyez-le jusqu’au bout.

M. Marcelo Droguett : – Si nous sommes ici en tant que citoyen 
suisse, c’est parce que nous sommes venu en Suisse en tant que réfugié
politique du Chili et nous en remercions le gouvernement des Etats-Unis.
(Applaudissements.)

Le président : – A cet instant du débat, nous constatons que la proposition de
ne pas classer la pétition est maintenue. Nous allons nous prononcer.

On passe au vote.

Le classement de la pétition est accepté par 56 voix contre 23.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

Le présent rapport fait suite au postulat dont le texte est reproduit ci-après,
et dont nous vous proposons le classement.

1.1. Postulat «Préétude pour un transport collectif rapide entre
le haut et le bas du canton»

00.152
2 octobre 2000
Postulat de la commission «Transports publics»
Préétude pour un transport collectif rapide entre le haut et le
bas du canton

Le Conseil d’Etat est invité à étudier la faisabilité d’un moyen de 
transport collectif rapide et performant (de type métro) entre le haut et
le bas du canton (gare de La Chaux-de-Fonds - gare de Neuchâtel), avec
un arrêt intermédiaire au Val-de-Ruz.
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a) en réponse

au postulat de la commission
«Transports publics» 00.152, du 2 octobre 2000, 
«Préétude pour un transport collectif rapide 
entre le haut et le bas du canton» 

b) à l’appui
d’un projet de décret 
portant octroi d’un crédit de 550.000 francs 
pour l’étude de la suppression du rebroussement 
ferroviaire de Chambrelien et de la faisabilité 
d’un système de tram-train
pour le réseau urbain neuchâtelois

(Du 18 septembre 2002)



2. VIVRE ENSEMBLE

Pendant des siècles, tout déplacement entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds
fut un véritable voyage. Aussi modeste soit-il, le franchissement du col de la
Vue-des-Alpes marquait le passage et la division entre deux «mondes», le
haut et le bas du canton – une séparation fortement accusée en hiver.

Le tunnel routier de la Vue-des-Alpes, décidé par le canton en 1985 et 
inauguré en 1994, a modifié cette représentation. En voiture, la liaison
Neuchâtel - La Chaux-de-Fonds n’est plus un «voyage», mais un trajet
continu de centre à centre, comparable à bon nombre de ceux qui 
s’effectuent dans d’autres aires urbaines et rurales. Grâce au tunnel, le 
transport individuel a fait oublier la géographie et unifié le canton.

On ne peut pas en dire autant des transports publics. Le rebroussement 
ferroviaire de Chambrelien, héritage du XIXe siècle, illustre le retard du canton
en la matière : si l’on a élaboré plusieurs projets depuis des décennies, rien n’a
pu être concrétisé. Le trajet en train entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds,
long et coupé par l’attente au rebroussement, dans un matériel roulant parfois
désuet, a gardé un caractère de voyage entre deux «mondes».

Or dans un contexte de mutations économiques qui ont remis en cause des
équilibres antérieurs, il est plus que jamais nécessaire de resserrer les 
solidarités entre les composantes du canton, en particulier de rapprocher
ces foyers de dynamisme que sont les villes neuchâteloises. Plus que
jamais, vivre ensemble : cette priorité s’est notamment affirmée à travers
deux événements récents.

– Il y a quelques années, un acteur privé a lancé l’idée d’un métro qui 
mettrait Neuchâtel à moins de 15 minutes de La Chaux-de-Fonds,
comme s’ils étaient deux quartiers de la même ville.

– En 2002, le Conseil d’Etat a affirmé sa volonté d’exploiter les atouts du
réseau urbain neuchâtelois (RUN) en faisant fonctionner Le Locle, La
Chaux-de-Fonds, Neuchâtel et son Littoral comme une seule aggloméra-
tion. Les buts sont de développer l’attractivité du canton, de créer des
richesses et de renforcer la cohésion sociale cantonale, mais aussi de
créer des pôles d’excellence et de réaliser des économies d’échelle.

Que faire pour rattraper le retard des transports publics sur le transport 
individuel, dans le rapprochement des villes neuchâteloises? L’idée politi-
quement forte d’un «métro» doit-elle être suivie ou faut-il la considérer 
seulement comme un symbole de besoins à satisfaire? Comment trouver
une voie réaliste pour améliorer les transports publics interurbains?

Avant d’engager de nouveaux crédits d’études, il était nécessaire de « faire 
le point». Un bilan rapide des études déjà réalisées a permis d’analyser 
les solutions déjà envisagées, de vérifier la formulation du problème, de 
tester les ordres de grandeur des coûts correspondants et d’ouvrir des 
perspectives concrètes.
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Ce rapport de synthèse présente :

a) une évaluation des études antérieures par rapport aux finances cantonales ;

b) une reformulation de la demande de transports interurbains ;

c) une variante non envisagée et des recommandations pour la suite.

3. VIVRE SELON NOS MOYENS

Les études antérieures d’amélioration des transports publics entre Neuchâtel,
La Chaux-de-Fonds et Le Locle ont exclu les bus, insuffisants pour modifier
la perception subjective de la géographie du canton. Elles ont envisagé, pour
l’essentiel, trois variantes.

a) Simple correction de Chambrelien

Le tunnel court, attendu depuis des décennies, pour supprimer le rebrousse-
ment de Chambrelien est réalisable dans les conditions suivantes :

– gain de 7 à 12 minutes selon l’exploitation (avec un matériel roulant 
standard) sur les 31 à 32 minutes actuelles, soit un trajet de 20 à 
25 minutes ;

– desserte possible à la demi-heure ;

– investissement (infrastructure et matériel roulant) : 60 millions de francs ;

– exploitation (par an) : 6,9 millions de francs (aujourd’hui 5 millions de
francs).

b) Nouveau RER souterrain (deux tracés)

Un nouveau tunnel ferroviaire, plus long que le simple contournement 
de Chambrelien est imaginable, sur deux tracés (ouest et est), dans les 
conditions suivantes :

– 11 à 12 minutes entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, avec une seule
station intermédiaire à Cernier ;

– desserte possible au quart d’heure ;

– investissement (infrastructure et matériel roulant) : 400 à 450 millions de
francs ;

– exploitation (par an) : 7,1 millions de francs.

c) Métro souterrain léger

La variante «métro léger» comprend des véhicules et un tunnel plus petits
que le train.

– 10 minutes entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, avec une seule station
intermédiaire ;

– desserte possible au quart d’heure ;
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– investissement (infrastructure et matériel roulant) : environ 400 millions
de francs ;

– exploitation (par an) : 6,5 millions de francs.

Les variantes de RER neuf et de métro léger impliquent la suppression de la
ligne ferroviaire régionale actuelle. 

3.1. Une variante insuffisante et deux hors de portée financière

La fiabilité de ces études a été vérifiée. Aussi sommaires soient-elles, ces
données suffisent pour une première approche des variantes, les rapportant
aux capacités financières du canton.

3.1.1. Exploitation

En 2002, le budget de fonctionnement (charges nettes) du canton est de 
874 millions de francs. Sur ce montant, 75 millions de francs sont affectés
aux transports, dont :

– 54 millions de francs aux routes nationales et cantonales ;
– 20 millions de francs aux entreprises de transports publics ;
– 850.000 francs aux routes communales.

L’ordre de grandeur des coûts d’exploitation des trois variantes, de 6 à 
7 millions de francs, est a priori compatible avec les capacités de financement
cantonales.

SÉANCE DU 28 JANVIER 2003, À 19 HEURES 2619

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



Situation des variantes

3.1.2. Investissement

Il n’en est pas de même pour les investissements. Sur un budget cantonal 
de 1 milliard 450 millions de francs, la part des investissements se monte à
90 millions de francs. Sur ce montant :

– 14,8 millions de francs vont aux routes nationales ;
– 13,2 millions de francs aux routes cantonales ;
– 1,5 million de francs aux entreprises de transport public.

Même répartis sur cinq ans, des projets de métro ou de RER neuf, nécessitant
des investissements de l’ordre de 400 millions de francs, absorberaient la
quasi-totalité des capacités d’investissement du canton, ce qui n’est pas 
imaginable. Le service de la dette augmenterait de 9 millions de francs par
an, soit d’un quart par rapport aux 35 millions de francs d’aujourd’hui
(charge nette), ce qui ne paraît pas plus envisageable.

De tels projets pourraient-ils bénéficier de financements extérieurs au canton?
Les montants en cause paraissent sans commune mesure avec ceux que la
Confédération envisage de consacrer aux transports d’agglomération pour
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l’ensemble des villes suisses (ordre de grandeur de 300 millions de francs
par an envisagé par le contre-projet du Conseil fédéral à l’initiative Avanti).

On pourrait encore imaginer que de tels projets soient concédés à une 
entreprise générale (CFF par exemple), ce qui, sur le fond, ne résoud pas la
question de leur financement.

3.2. Conclusion : ne pas confondre symboles et projets

Ce raisonnement sur les ordres de grandeur des variantes déjà étudiées,
rapportés aux capacités financières du canton, conduit aux conclusions 
suivantes :

– Les variantes de RER neuf selon un tracé entièrement nouveau sont hors
de portée des finances cantonales. En particulier, l’idée séduisante d’un
métro, emblème puissant d’un rapprochement politique et fonctionnel
entre les villes du canton, conserve toute sa force symbolique, mais ne
peut pas être retenue comme un projet réalisable.

– La correction de Chambrelien est réalisable. Cette modernisation, attendue
depuis des décennies, serait un point positif sur le plan des représenta-
tions, mettant fin à un dispositif perçu comme archaïque et totalement
périmé. Cependant, le temps de parcours, la rupture de charge à
Neuchâtel, l’éloignement de la gare par rapport au centre-ville ne sont-ils
pas des handicaps sérieux? La correction de Chambrelien serait-elle 
suffisante pour provoquer le rapprochement des villes souhaité pour
l’avenir du canton?

4. VIVRE ENTRE DEUX GARES OU ENTRE DEUX AIRES
URBAINES?

Les variantes précédentes paraissant soit hors de portée financièrement, 
soit a priori peu attrayantes, il a paru opportun de reprendre à la base la 
formulation de la demande de déplacements à satisfaire par des transports
publics améliorés.

4.1. Population et emplois : stabilité

Depuis cinquante ans, la population cantonale plafonne. Ses variations
annuelles sont faibles, inférieures à 5%. De même, si les restructurations 
ont été nombreuses, le volume total des emplois et leur répartition ont peu
évolué entre 1985 et 1998. A l’avenir, dans une conjoncture qui continue
d’être incertaine, une forte croissance paraît peu plausible.

Il est très improbable qu’une forte croissance démographique fasse exploser
la demande de déplacements dans le canton. La demande augmentera 
seulement avec l’évolution des comportements de mobilité de la population
et les améliorations de l’offre, comme les années passées.
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Répartition de la population et des emplois par district

4.2. Quels sont les flux de déplacements?

Des enquêtes récentes (2000 et 2001) fournissent des ordres de grandeur
fiables sur les flux journaliers. Entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel 
s’effectuent, chaque jour :

– 22.000 déplacements en voiture (soit 89%) ;
– 2750 déplacements en train (soit 11%).
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4.3. Réseau routier : importante réserve de capacités

Le tunnel routier de la Vue-des-Alpes est fortement sollicité. En quelques
années, une grande partie de la capacité nouvelle offerte a été utilisée.

Pour autant, le trafic individuel dans le canton ne risque pas de plafonner. 
En effet, il existe une importante réserve de capacité : la route du col de la
Vue-des-Alpes est un tronçon de bonne qualité qui peut encore intéresser les
conducteurs moins pressés.

Il ne faut pas compter qu’une saturation du réseau routier fasse affluer
d’importantes demandes de déplacements vers les transports publics.

4.4. Transports publics : une demande mesurée

2750 déplacements par jour en train, c’est relativement peu. Même si les
Neuchâtelois étaient très nombreux à modifier leurs habitudes de déplace-
ments – la répartition modale passant (par pure hypothèse) de 11 à 30% en
transport public –, le flux de voyageurs ne se trouverait multiplié que par
trois! Or environ 8000 déplacements par jour, cela reste très éloigné des
25.000 à 30.000 déplacements/jour qui sont le seuil généralement retenu
comme minimal pour justifier un métro léger.

Même dans le scénario très hypothétique d’un transfert important de la route
au rail, la demande de déplacements n’atteindrait pas, dans la hiérarchie des
moyens de transport, le niveau requis pour la réalisation d’un métro léger. 

4.5. Des déplacements essentiellement internes au canton

Seul 20% des déplacements en train allant de La Chaux-de-Fonds à
Neuchâtel ont leur origine ou leur destination à l’extérieur du canton. C’est
dire que 80% des déplacements s’effectuent à l’intérieur du canton.

Le problème n’est pas dans les liaisons avec l’extérieur du canton. C’est à la
demande de déplacements intérieurs, très largement majoritaires, qu’il s’agit
de répondre.

4.6. De gare à gare : de faibles
perspectives de croissance
de la demande à court terme

Une enquête des CFF (2001) a établi
que les voyageurs utilisant les 
gares de La Chaux-de-Fonds et de
Neuchâtel s’y rendent et les quittent
essentiellement à pied et en transport
public. Autrement dit, ils parcourent
de petites distances autour des gares.

Or, si les secteurs proches des gares,
accessibles très rapidement à pied,
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sont en train de se développer (par exemple projet EcoParc à Neuchâtel) et si
la demande de transport public pourra devenir plus importante selon les
perspectives de développement de ces zones, elle ne suffira pas à elle seule
à alimenter et justifier une nouvelle liaison très rapide de gare à gare.

4.7. D’aire urbaine à aire urbaine : c’est là qu’est la demande
potentielle

Les gisements d’avenir pour les transports publics, où la demande de dépla-
cements est susceptible d’augmenter sensiblement, sont les pôles de déve-
loppement, créateurs d’emplois et générateurs de nouveaux déplacements
pendulaires pour le travail ou la formation. Ces pôles ne se situent pas près
des gares, mais :

– entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds: pôle du Crêt-du-Locle ;

– aux extrémités du Littoral : pôle de Boudry - Bevaix - Cortaillod et pôle de
Marin ;

– de façon plus diffuse, dans l’agglomération de Neuchâtel.

Pôles de développement et leurs liens
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La demande de déplacements en transport public qui risque de se dévelop-
per, à l’avenir, ne porte pas sur la seule liaison nord-sud entre La Chaux-de-
Fonds et Neuchâtel, mais sur toutes les relations nord-sud et est-ouest entre
les composantes les plus dynamiques du canton:

– entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds;

– entre les pôles du Littoral (par exemple Marin - Bevaix) ;

– entre les deux aires urbaines (par exemple Le Locle - Bevaix, Le Crêt-
Marin).

Le rapprochement des deux aires urbaines du canton

Les perspectives de développement de la demande de transport public ne 
se font pas pour des trajets de gare à gare, mais pour des liaisons directes
d’aire urbaine à aire urbaine.

5. UNE VARIANTE À CONSIDÉRER : LE TRAM-TRAIN

Parmi les variantes examinées dans les études antérieures, les plus lourdes
(métro, RER neuf) sont trop chères, hors de portée des capacités financières
du canton.

En outre, une fois examinés les potentiels de développement de la demande
de transport public, elles ne résolvent pas les vrais problèmes. En effet :

– Un métro léger de gare à gare pourrait bien relier Neuchâtel à La Chaux-
de-Fonds en un temps record: pour des relations d’aire urbaine à aire
urbaine, il obligerait à changer deux fois de mode de transport. Les 
ruptures de charge étant perçues de manière très négative par les 
voyageurs, son attractivité serait faible et il aurait peu de chances d’attirer
de nouveaux déplacements.
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– Un nouveau RER éviterait la rupture de charge à La Chaux-de-Fonds,
mais ne résoudrait pas le problème des liaisons directes avec les pôles
de développement du Littoral. En particulier, si l’infrastructure existe
pour continuer vers Marin, elle n’est pas disponible (problème de 
capacité liés au nombre de voies à quai et à la voie unique BN).

5.1. Un transport public de caractère urbain

Pour avoir une chance d’attirer de nouveaux voyageurs vers les transports
publics, il faut offrir des liaisons directes attrayantes entre les aires urbaines.
Ce constat milite pour un transport public de caractère urbain (ce
qu’exprime l’idée symbolique du métro) : c’est là qu’est la demande, et non
dans les liaisons avec l’extérieur du canton.

Le temps de parcours de gare à gare est moins important que les temps de
parcours d’origine à destination, qui dépendent moins de la vitesse que de la
continuité des trajets. Inutile de battre des records sur des tronçons si le
temps gagné doit être perdu en attentes aux correspondances!
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Ce critère incite à reconsidérer la ligne ferroviaire actuelle, trop vite condam-
née au nom du temps de parcours de gare à gare. La suppression du
rebroussement de Chambrelien et un matériel roulant performant permet-
traient tout de même de réduire le trajet à environ 20 minutes, ce qui fait une
différence significative avec les 31 à 32 minutes actuelles!

– La continuité est le critère essentiel. Continuité sur la ligne, qui doit offrir
des liaisons directes entre les lieux les plus dynamiques des deux aires
urbaines. Et continuité avec les autres réseaux de transport public, par
des correspondances attrayantes.

– Le matériel roulant doit conforter les voyageurs dans le sentiment 
d’utiliser un transport urbain moderne, qui rompe avec l’image passéiste
des transports publics régionaux actuels. Un design affirmé, des condi-
tions de confort comparables avec celles des tramways contemporains,
doivent convaincre la clientèle que ce mode de transport est aussi
moderne que la voiture.

– La tarification doit elle-même être de type urbain. La ligne ne doit plus se
présenter comme une liaison régionale entre deux villes, justifiant une
tarification spéciale en raison du trajet intervilles non urbain. Elle doit
être le transport d’une seule et même agglomération.

5.2. Le tram-train : une formule adaptée

Ces critères correspondent à une formule de transport public innovante, le
tram-train.

Il s’agit d’un véhicule ferroviaire, mi-tramway, mi-train, développé par 
plusieurs villes d’Europe pour relier les centres-villes à des zones péri-
urbaines. Un matériel roulant mixte original permet d’exploiter deux types
très différents d’infrastructures. Le tram-train circule comme un tramway en
ville et comme un train régional RER sur les infrastructures ferroviaires (avec
accès depuis des quais CFF).

Des trams-trains fonctionnent actuellement à Karlsruhe en Allemagne et
entre Sarrebruck et Sarreguemines par-dessus la frontière franco-
allemande. De nombreux projets sont en cours, souvent en prolongement
de réseaux de tramway (agglomérations de Mulhouse, Strasbourg, Lyon,
Nantes, Grenoble, Paris petite ceinture sud et nord-est, etc.).
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Le tram-train de Sarrebruck - Sarreguemines en gare et en ville.

Cette formule, créée pour relier des centres à des banlieues éloignées,
répond au problème neuchâtelois de connecter les deux aires urbaines 
éloignées d’une quinzaine de kilomètres pour en faire une seule et même
agglomération.
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Le tram-train exploiterait pour l’essentiel l’infrastructure ferroviaire existante,
modernisée par la suppression du rebroussement à Chambrelien (60 millions
de francs) et par la construction d’îlots de croisement (10 à 20 millions de
francs). A ces montants, il s’agit d’ajouter le coût de la suppression de plu-
sieurs passages à niveau. L’investissement reste à la mesure des possibilités
du canton.

La continuité entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds est déjà assurée. Sur le
tracé, le nombre de stations intermédiaires reste à préciser par un concept
d’exploitation.

Se comportant comme un train sur les infrastructures ferroviaires, le 
tram-train pourrait circuler comme un tramway en ville de Neuchâtel. Le
point d’arrivée, la continuité vers Marin et vers Bevaix et la connexion avec
le réseau des transports urbains resteraient à préciser :

– la gare pourrait être un point d’arrêt intermédiaire, au moins dans une
première étape, les trams-trains pouvant poursuivre vers Marin sur
l’infrastructure existante ;

– mais la gare est quelque peu excentrée par rapport au centre-ville et au
réseau urbain : le Funambule ne conduit qu’au Jardin anglais et non à
l’interface avec les transports urbains de la place Pury et au terminus du
Littorail (voir ci-après) ;

– le prolongement en direction de Bevaix – la Béroche resterait à assurer –
en tenant compte de la saturation de la ligne du Pied du Jura (marchan-
dises), où il sera difficile de glisser de nouveaux trains régionaux, et de la
mauvaise localisation des gares de Colombier et Boudry.

La question de l’arrivée en ville de Neuchâtel est à résoudre en liaison avec
une réflexion sur l’organisation des transports publics et les centralités.

– Faut-il faire arriver un tram-train au Jardin anglais, au pied du Funam-
bule? ou à la place Pury? selon chaque scénario, comment assurer le
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prolongement vers Marin? Et vers Bevaix - La Béroche (sachant que le
Littorail est à voie étroite et que son tracé n’est pas idéal)?

– Faut-il maintenir l’aboutissement à la gare? Mais alors, comment assurer
le prolongement vers Bevaix? Faut-il prolonger le Littorail jusqu’à la
gare? Dans tous les cas, comment améliorer la connexion avec les 
transports urbains?

Ces questions sont mises en évidence par les croquis ci-dessous, représentant
le périmètre gare de Neuchâtel - Place Pury, avec les différentes lignes y
aboutissant.

6. CONCLUSION

6.1. Recommandations

Eviter les dépenses inutiles

Inutile de commander de coûteux sondages géologiques (de l’ordre d’un
demi-million de francs) pour vérifier l’état du sous-sol sur le trajet d’un
métro léger ou d’un RER neuf, si nous sommes certains qu’un tel projet est
hors de la portée financière du canton.

L’approche financière ayant éliminé les variantes les plus lourdes, seule restait
en lice la correction du rebroussement de Chambrelien qui, considérée isolé-
ment, ne paraissait pas suffisante par rapport à l’objectif de rapprocher les
villes neuchâteloises (RUN).

C’est ainsi que nous avons été conduits à approfondir le sujet, en reprenant
en son point de départ l’analyse de la demande de déplacements et, par
conséquent, les critères d’un projet de transport public.
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Le tram-train : une variante à considérer

Cette démarche a mis en évidence une variante qui n’avait pas été envisagée
dans les études antérieures, le tram-train. De fait, un tram-train utilisant,
pour l’essentiel, l’infrastructure ferroviaire existante, modernisée, et apte à
circuler sur des espaces publics urbains :

– assurerait des relations directes et continues entre les aires urbaines ;
– donnerait une image de modernité au plan national ;
– aurait le caractère urbain recherché;
– serait d’un coût en proportion des capacités financières du canton;
– pourrait être développé en plusieurs étapes d’améliorations successives.

Le seul point délicat est la connexion au réseau de transport public urbain de
Neuchâtel, qui paraît faisable, mais nécessiterait une étude approfondie sur
la structure générale du réseau urbain des transports publics.

6.2. D’un projet de ligne à un plan de déplacements

A vrai dire, l’étude d’une variante du tram-train ne peut être isolée d’une
réflexion sur la demande de déplacements au niveau cantonal et sur 
l’organisation du système de transport public dans l’agglomération de
Neuchâtel. Rappelons-le une fois de plus : le but n’est pas de construire une
ligne de transport, mais de rapprocher les deux aires urbaines du canton,
pour qu’elles fonctionnent comme une seule agglomération. Un des aspects
positifs de ce projet est d'ailleurs de relier directement la gare du Locle,
sachant que d'autres liaisons partent de cette station. Il ne s'agit donc pas
seulement de l'amélioration d'une ligne, mais aussi d'un projet de réseau
qui s'inscrira dans la stratégie de gestion des déplacements et les objectifs
pour les divers modes de transport que définira le plan directeur des 
transports à établir. 

Organisation des transports publics au centre-ville de Neuchâtel

La question du point d’arrivée d’un tram-train en ville de Neuchâtel met en
évidence les défauts d’un système de transport public urbain dont on s’est
longtemps contenté, mais qui montrera de plus en plus ses limites. L’éloi-
gnement de la gare et de la place Pury, nœud de correspondances des lignes
urbaines et terminus du Littorail, est un handicap grave. Une stratégie est à
élaborer pour remédier progressivement à ces inconvénients et construire
une organisation plus efficace.

Etude du tram-train

L’étude d’une variante « tram-train» est à poursuivre en parallèle et en
étroite coordination avec les réflexions précédentes, en précisant ses divers
aspects (infrastructure, génie civil, exploitation, tarification, coûts, etc.).
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Mesures d’accompagnement

Pour assurer le succès d’une nouvelle offre de transport public, il s’agit de
mettre en place simultanément les mesures d’accompagnement indispen-
sables : connexions avec des lignes de rabattement, urbaines et régionales ;
réflexion sur la qualité des interfaces ; programme de parcs relais P+R; 
campagne d’information et de promotion, etc.

Développement par étapes

Au lieu d’engager les capacités d’investissement du canton sur un seul 
projet, sans garantie de succès, il convient d’exploiter les infrastructures
existantes en programmant un développement par étapes : de façon à 
étaler à la fois les investissements, les actions de modernisation du réseau 
et l’évolution des habitudes de déplacement de la population.

– L’étude de l’amélioration des transports publics ne saurait se réduire 
à l’élaboration isolée d’un projet de ligne, mais appelle un plan de 
déplacements qui permette de maîtriser la demande, la stratégie d’offre
générale, les contraintes et les marges d’intervention ainsi que les 
paramètres des projets particuliers.

6.3. Suites

Au vu de ce qui précède, nous vous proposons d’initier, parallèlement, trois
études :

– Etude de correction du rebroussement de Chambrelien par un tunnel en
courbe et mise à jour des études existantes à ce sujet.

– Etude de faisabilité du tram-train : il faut vérifier les potentialités de la 
formule du tram-train dans le canton et donc la possibilité de réutiliser
les infrastructures ferroviaires existantes. Une fois ce point établi, il sera
possible de concrétiser rapidement :

– la correction du rebroussement de Chambrelien ;
– une première étape de mise en service du tram-train.

Ces deux actions affirmeront concrètement auprès du public la mutation
en cours des transports publics et des aires urbaines neuchâteloises.

– Etude d’un plan directeur des déplacements intégrant :

– une étude d’aménagement du territoire, développant notamment 
la question de la localisation et des potentialités des pôles de 
développement ;

– une étude multimodale du système de transport et des mesures
d’accompagnement.

L’organisation des transports publics et des centralités en ville de Neuchâtel
appellera un «zoom» particulièrement attentif. Le principe de ce plan
directeur a d’ailleurs déjà été admis par le Grand Conseil dans la foulée
de l’acceptation de la conception directrice des transports publics.
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Pour la mise à jour et l’approfondissement de l’étude technique concer-
nant Chambrelien, en collaboration avec les CFF, un montant estimé à 
300.000 francs est nécessaire. Le résultat de ces travaux préliminaires devra
permettre une décision définitive sur le lancement du projet. Quant à l’étude
de faisabilité d’un tram-train, son coût peut être estimé à un montant de
250.000 francs.

Pour ces raisons, nous vous demandons d’accepter le décret ci-après vous
demandant un crédit d’étude de 550.000 francs.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 18 septembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 18 septembre 2002,

décrète :

Article premier Un crédit de 550.000 francs est accordé au Conseil
d’Etat pour l’étude de la suppression du rebroussement ferroviaire de
Chambrelien et de la faisabilité d’un système de tram-train pour le
réseau urbain neuchâtelois.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, cas échéant, par
la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du présent
décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif des
bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi d’un crédit de 550.000 francs
pour l’étude de la suppression 
du rebroussement ferroviaire de Chambrelien 
et de la faisabilité d’un système de tram-train 
pour le réseau urbain neuchâtelois

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

M. Jean-Marc Jeanneret : – Ce rapport tue un beau projet de rêve. En effet, le
métro et le nouveau RER semblent être morts et enterrés ou tout au moins
renvoyés aux calendes grecques. Il ressort un nouveau projet des tiroirs de
l’Etat, qui est la correction de Chambrelien. Il introduit une nouvelle solution
miracle : le tram-train, sorti d’une manche de magicien, assorti d’une
demande de crédit pour une étude de faisabilité.

Aujourd’hui, deux chiffres nous paraissent importants : 22.000 déplacements
par jour pour le trafic individuel entre le haut et le bas du canton et 2750 pas-
sagers par jour pour le train. Il semble que tout le monde se focalise sur le
temps du trajet et tout le monde porte une attention à cette donnée. Cette
donnée devient même réductrice, puisque l’on ne parle plus que du temps
entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel et l’on semble oublier que le canton
va jusqu’au Landeron, Vaumarcus et même Couvet. S’est-on préoccupé des
besoins des voyageurs? Que demandent les 2750 passagers qui aujourd’hui
ont confiance et utilisent encore le train? Combien seront-ils dans trois 
ans si rapidement nous ne faisons rien? Le confort se borne-t-il au temps 
du trajet? Est-ce que le confort ne serait-il pas de permettre aux citoyens du
Landeron de prendre le train jusqu’au Locle sans changement, sans 
correspondance et, pour les Loclois, d’utiliser ce moyen de transport 
sans correspondance jusqu’à Vaumarcus? Est-ce au canton de financer le
tram-train passant par la ville de Neuchâtel et permettant à cette dernière
d’améliorer son offre de transports publics à moindres frais? A-t-on étudié
une liaison bus entre les deux villes du canton?

Malgré toutes ces questions, une majorité du groupe libéral-PPN acceptera
ces demandes de crédits, en demandant au Conseil d’Etat d’étudier les
mesures immédiates nécessaires pour maintenir le taux d’occupation actuel,
soit par des trains supplémentaires, soit par une cadence à la demi-heure. En
effet, plus le nombre de voyageurs sera réduit, plus il sera difficile de remonter
la pente. Nous demandons également au Conseil d’Etat de reprendre son
bâton de pèlerin pour trouver un financement fédéral pour une solution par
exemple nouveau RER et, bien entendu, d’actualiser les études pour la 
correction de Chambrelien. Ainsi, le Grand Conseil, sur la base de ce rapport,
pourra prendre une décision en toute connaissance de cause pour valoriser
la liaison ferroviaire entre le haut et le bas du canton. Le groupe libéral-PPN
s’opposera aussi au classement de la motion.

M. Gilbert Hirschy: – Après avoir fait de grands projets dans le programme
de législature, avec le RUN et un métro Haut-Bas, nous passons, en matière
de transports, du tout à presque rien. En matière d’audace, cela ressemble
plutôt à la Berezina! Pourquoi en avoir tant parlé alors que l’on connaissait
le potentiel insuffisant ainsi que les coûts élevés des investissements?

Par ailleurs, la variante métro n’offre pas une desserte suffisante pour le 
Val-de-Ruz en regard de la ligne actuelle qui pourrait devenir attrayante si le
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nombre de trains était augmenté. Chaque minute supplémentaire gagnée
par le métro coûte 40 millions de francs pour 6 millions avec l’évitement de
Chambrelien. Nous aimerions savoir quelle est la part dans les 60 millions
de francs des autres améliorations et pour quel gain de temps?

Nous sommes convaincu qu’il reste beaucoup à faire pour développer des
transports publics performants dans ce canton. Que devient la commission
des transports et a-t-elle été consultée pour ce rapport?

Nous regrettons que le financement des investissements sur notre réseau
ferroviaire par la Confédération n’ait pas été plus étudié, voire plus fortement
sollicité. Il est fait mention dans le rapport du pôle du Crêt-du-Locle, mais
sans évoquer le besoin d’un arrêt ou d’une gare. La dimension transfronta-
lière est totalement occultée et dès l’instant où l’on reparle de moderniser la
ligne actuelle Neuchâtel - Le Locle, il nous semble indispensable d’intégrer 
la liaison avec Morteau dans l’étude.

Pour Le Locle, un accès mécanique à la gare devient également nécessaire si
l’on parle de transports publics modernes. Les liaisons depuis la gare de
Neuchâtel sont plus complexes de par la topographie, mais on oublie le
Funambule qui vient d’être créé. Par contre, la liaison avec Marin devrait
pouvoir se faire par la ligne Berne - Neuchâtel.

Notre groupe sera partagé sur l’adoption du rapport et certains refuseront le
classement du postulat, car le rapport occulte la demande en quelques lignes.

Mme Elisabeth Berthet : – Lors de la présentation du plan de législature, le
Conseil d’Etat a fait remarquer aux députés qu’il fallait savoir être audacieux.
Le moins que nous puissions dire, c’est que la proposition qui est faite dans
ce rapport n’a rien d’audacieux. Abandonner l’idée d’un métro souterrain ou
même d’un métro léger quelque temps seulement après avoir lancé le projet
et sans avoir étudié à fond toutes les possibilités de financement est pour
certains d’entre nous très regrettable. Vivre selon ses moyens est certes un
objectif financier que nous partageons, mais l’avenir global de ce canton
mérite aussi d’avoir des visions et des projets d’avenir qui ne s’adressent
pas à une seule partie de notre canton, même si ceux-ci ne sont pas 
réalisables dans un avenir immédiat.

Entre les 400 et 450 millions de francs nécessaires pour une construction
d’un métro souterrain ou léger et les 60 millions de francs nécessaires pour
concrétiser enfin une idée vieille de plusieurs décennies, soit supprimer le
rebroussement de Chambrelien, sans compter tout de même tous les frais
annexes provoqués par ce choix, le Conseil d’Etat a tranché et a choisi la
voie la plus légère, financièrement la plus économique. Mais sommes-nous
certains qu’il s’agisse de la meilleure solution et du meilleur choix pour le
développement futur de notre canton? Ne faut-il pas prendre du temps et
laisser le projet du métro mûrir quelques mois, mais pas trop longtemps
quand même?
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Le rapport dans son ensemble nous a surpris. Le titre «Rapprocher les
villes» ne semble pas vraiment répondre à son contenu. Le coût de l’exploi-
tation annuel des trois variantes est supportable pour le budget cantonal. Ce
qui ne l’est certainement pas, en tout cas moins – nous le comprenons –,
c’est le coût d’investissement qui est demandé pour les deux projets du
métro, mais le rapport est muet concernant les moyens de financement 
possibles par la Confédération ou d’autres.

Trajets de ville en ville, d’aire urbaine à aire urbaine, qu’est-ce que cela veut
dire? Le rapport parle d’une préétude pour un transport collectif entre le haut
et le bas du canton, mais, en réalité, il semble être plus préoccupé de régler les
problèmes de circulation des transports publics dans le bas du canton et le
Littoral, dont les conséquences financières ne sont certes pas négligeables et
dont la nécessité n’est pas contestée par notre groupe. Il est indispensable
que les villes du Haut restent reliées et obtiennent des liaisons aussi rapides
envers le reste de la Suisse et pas seulement vers l’aire urbaine de Neuchâtel.

Faire un plan logique des transports, rechercher une logique dans les 
parcours, rechercher des correspondances immédiates afin de rendre les
transports publics plus attractifs sur l’ensemble du canton est certes une
bonne manière de procéder. Néanmoins, le groupe radical est très divisé sur
le rapport qui nous est soumis. Une partie du groupe estime que l’étude
métro léger ou métro souterrain a été beaucoup trop vite abandonnée en
faveur d’une seule proposition qui est le tram-train. Ces personnes pensent
qu’il ne vaut pas la peine d’investir 550.000 francs dans une étude qui 
n’analysera que la seule proposition du Conseil d’Etat, sans avoir la possibilité
de pousser l’étude dans une voie plus audacieuse, plus prospective et plus
innovatrice. Elles estiment que, malgré les difficultés financières actuelles,
nous ne devrions pas nous limiter à la proposition du Conseil d’Etat, mais 
au contraire, analyser toutes les possibilités de construction, les moyens
financiers, les pistes possibles de subventions éventuelles et éventuellement
en obtenir auprès de la Confédération dans le programme Rail 2000. Ce qui
est possible pour les lignes mineures dans d’autres parties de la Suisse
devrait aussi l’être pour rapprocher la troisième ville de Suisse romande au
reste du pays.

Une autre partie du groupe estime que le choix du Conseil d’Etat est 
judicieux, qu’il vaut mieux étudier un projet financièrement acceptable tout
de suite dans le budget de l’Etat, en renonçant d’emblée à une possibilité de
rechercher une solution qui serait plus orientée vers une future à long terme.
Une autre partie du groupe s’abstiendra, estimant que le rapport qui nous
est présenté ne répond pas à la préoccupation première, soit rapprocher les
deux villes, soit à la préoccupation de la population du haut du canton et
abandonner trop vite l’espoir de construire une véritable liaison en réseau
rapide sur l’ensemble du canton, non seulement sur le Littoral et la ville de
Neuchâtel, mais aussi vers le haut du canton et les vallées, ce qui est quand
même une obligation pour un développement judicieux de notre canton.
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En conclusion, ce rapport laisse le groupe radical très divisé, pas satisfait,
quel que soit son vote, acceptation, refus ou tout simplement abstention. Il
estime que le rapport ne répond pas vraiment à ses préoccupations, soit 
rapprocher vraiment les deux villes par un moyen moderne et rapide. Ce
rapport n’est pas audacieux mais plutôt un peu frileux dans les recherches
de solutions. Il estime que nos moyens financiers auront effectivement de la
peine à absorber aujourd’hui le coût d’un métro. Néanmoins, il estime qu’il
serait préférable de laisser mûrir ce projet quelques mois, en essayant
d’imaginer des solutions un peu plus audacieuses et surtout d’analyser
toutes les possibilités de financement possibles, aussi avec la Confédération
et hors du budget de l’Etat. Une bonne partie de notre groupe s’opposera
donc au classement du postulat.

Le représentant du groupe libéral-PPN vient de parler de la solution 
éventuelle de l’idée bus entre les deux villes. Cette solution avait déjà été
analysée et avait été rejetée par les deux villes du haut du canton. Nous 
voulons quand même rappeler au Conseil d’Etat que, pour le haut du 
canton, la solution du bus est totalement inacceptable.

M. Armand Blaser : – Nous annonçons d’emblée la couleur sous forme de
quatre affirmations. Premièrement, le Conseil d’Etat nous invite à adopter un
décret portant sur un crédit d’étude. Le groupe socialiste acceptera ce décret
avec une proposition d’amendement à son article premier que nous aurons
l’occasion de développer tout à l’heure. Deuxièmement : le Conseil d’Etat nous
propose de classer le postulat qui est à l’origine du rapport que nous discutons
maintenant. Le groupe socialiste en refusera le classement. Troisièmement :
la discussion actuelle – et les propos des préopinants le montrent bien – ne
doit pas conduire à une décision définitive pour le choix d’une seule option
parmi celles proposées. Elle est au contraire l’occasion de faire le point sur la
base des éléments connus à ce jour et doit nous permettre de donner des
bonnes impulsions pour les démarches à entreprendre ces prochains mois.
Quatrièmement : l’amélioration substantielle de l’offre en transports publics
entre le Haut et le Bas est impérative. Sa concrétisation ne peut simplement
plus attendre des années, voire des décennies.

Quand on intervient en dernier, on peut développer sa pensée lorsque les
préopinants ont dit des choses bien différentes. Ici, en l’occurrence, nous
nous retrouvons quasi dans l’ensemble des propos tenus par les porte-parole
des groupes libéral-PPN, PopEcoSol et radical, avec une seule réserve quant
à l’éventualité d’étudier encore les variantes bus entre les deux villes. Nous
pouvons donc nous rallier à tout ce qui a été dit. Nous redisons simplement
que, quant à nous, parmi toutes ces variantes, la variante métro léger, avec
des véhicules et des tunnels qui sont de dimension plus réduite que le 
matériel ou les infrastructures CFF habituelles, nous ne pouvons pas la retenir
parce qu’elle ne résout rien. Quand on a fait un bon temps de parcours entre
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds ou vice versa, on n’a rien résolu quand on
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veut aller au-delà. Par contre, il nous paraît donc intéressant de conduire
l’étude de l’évitement du rebroussement de Chambrelien, financièrement
raisonnable, avec des améliorations appréciables et, comme les préopinants,
nous pensons qu’il est nécessaire de poursuivre la réflexion quant à la
construction d’une ligne nouvelle et en particulier de son financement.

Il est vrai qu’il est important, pour cette question du financement, de ne pas
avoir simplement de rapport de service à service ou de service cantonal à
service fédéral, mais il y a bien un moment donné où il faut avoir une
démarche politique pour savoir si la Confédération et d’autres partenaires
sont prêts à participer au financement. On peut tout simplement imaginer,
lorsque l’on dit à la Confédération que dans quinze ans nous devrons 
peut-être doubler le tunnel routier sous la Vue-des-Alpes, parce que l’on
arrive à la limite de capacité, on peut imaginer qu’elle pourrait réfléchir sur
son investissement futur dans le canton de Neuchâtel : est-ce que c’est
encore l’extension du réseau routier, parce qu’il y a une nécessité liée à
l’augmentation du trafic, ou bien est-ce d’autres solutions?

Nous insistons finalement sur deux points. Le rapport, en fin de document,
nous dit que le canton va initier parallèlement trois études. La troisième
étude, c’est celle d’un plan-directeur des déplacements. Vous savez que ce
parlement a accepté, il y a un certain temps, une conception directrice des
transports, dont le plan directeur doit être la suite logique. Dans le rapport, il
est dit : «Etude d’un plan directeur des déplacements intégrant une étude
d’aménagement du territoire, développant notamment la question de la
localisation et des potentialités des pôles de développement et une étude
multimodale du système de transport et des mesures d’accompagnement.»
C’est lorsque nous aurons des renseignements supplémentaires quant à la
variante de la suppression du rebroussement de Chambrelien, quant à la
variante d’une nouvelle ligne RER et son financement et, en parallèle cette
étude, que nous pourrons tenter de faire le choix le plus judicieux.

Deuxième mesure immédiate : on peut – il faut le répéter – déjà un peu 
améliorer la situation actuelle en faisant circuler sur cette voie, qui lie Le
Locle, La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, à la fois de vrais trains directs, avec
bien sûr un seul arrêt pour le rebroussement de Chambrelien, et des trains
régionaux, si possible aux heures de pointe, à la cadence d’une demi-heure,
soit un train direct à l’heure, un train régional à l’heure. De cette manière, déjà
aujourd’hui, nous arriverons, pour les trains directs, à des temps de parcours
de l’ordre de 24 à 25 minutes entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. S’il vous
plaît, commençons déjà par cela pour ces toutes prochaines années!

M. Laurent Debrot : – Nous avions accepté le postulat du bout des doigts et
finalement nous ne sommes pas fâché de la réponse du Conseil d’Etat, qui
donne une réponse qui ne nous surprend pas tout à fait. Nous aimerions
intervenir au nom de la minorité du groupe, dont notre voisin a fait mention.
De plus, le RUN n’a jamais fait rêver une partie du groupe et, là aussi, nous
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n’avons pas de regret concernant ce rapport. Nous pensons que c’est un bon
rapport et que le gouvernement a eu la force de prendre une décision, a fait
des choix et nous l’en remercions. Il clarifie le débat, il dit que nous n’avons
pas les moyens de nous payer un projet pharaonique comme les postulants
le réclamaient. En parallèle, il demande quelque chose que les postulants ne
demandaient pas, c’est une étude un peu plus globale qui doit aboutir, une
fois que l’on arrive en ville de Neuchâtel principalement, au fait que l’on se
rende compte qu’il y a de gros problèmes de correspondance. Il fallait que
l’on réponde aussi à cela et nous remercions le Conseil d’Etat de donner déjà
un début de réponse.

Dans notre groupe – nous croyons dans les autres groupes aussi et même
dans la population neuchâteloise –, nous ressentons une grande crainte face
à ce rapport, qui est d’enterrer le projet du métro au figuré. Nous aimerions
savoir dans quelle mesure le projet du Conseil d’Etat risque de bloquer à
long terme un projet de métro. Quand nous parlons de long terme, nous
pensons une trentaine d’années. Est-ce que, si l’on fait un évitement à
Chambrelien, l’on pourra de nouveau revenir dans trente ans avec un projet
de métro? C’est peut-être là que les Neuchâtelois sont frustrés de cette 
décision. Peut-être que cela leur permettra de maintenir leur rêve! Pour cela,
il faut voir de quel amortissement on va grever les investissements que l’on
votera en temps utile.

Le rebroussement de Chambrelien est tout un symbole et, depuis plus de
cent trente ans que la ligne du train existe, il a été à la fois un point noir et
aussi un point phare. On voit dans le rapport que l’on met une photo du
retournement de la locomotive. Probablement que Chambrelien est une 
des rares gares du monde où les trains, entre deux villes relativement 
importantes, doivent faire un demi-tour et s’arrêter pendant quelques
minutes. Il y a même dans notre groupe quelques personnes qui disaient
que l’on allait perdre quelque chose. Elles disaient qu’en perdant la gare de
Chambrelien, on allait perdre un symbole neuchâtelois et que les gens qui
font du ski ne sauront plus comment appeler leur conversion. (Rires.)

Dans la guerre des minutes qui s’est amorcée, nous aimerions rappeler, au
sujet des quelques minutes dont on nous a parlé tout à l’heure concernant
les amendements du groupe socialiste et du groupe libéral-PPN, qu’il y a
d’autres minutes qui sont perdues dans le canton. Ce sont des minutes qui
sont perdues parce qu’il n’y a pas de correspondance ou qu’il n’y a pas de
liaison directe entre certains points. Pour donner un exemple, nous prenons
quelqu’un qui aurait envie d’aller depuis Cortaillod rejoindre son domicile
qui serait à La Sagne. Il a besoin, aux heures de pointe – nous ne parlons
même pas des heures marginales –, de deux heures, avec cinq changements!
Bon, il est vrai qu’il peut le faire en une heure et quarante minutes, mais pour
cela il a besoin de sept changements! On voit que, pour ces personnes-là,
gagner une, deux ou trois minutes entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds
devient finalement assez secondaire.
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Nous croyons que nous avons beaucoup d’autres points noirs dans le canton
de Neuchâtel qu’il faudra résoudre. En plus, nous avons peur, en partant
dans un projet que nous continuons de penser irréaliste dans l’état actuel des
choses – il est vrai que dans trente ans nous pourrons revenir au projet –, de
faire comme il y a vingt ans en arrière où nous étions intervenu – les verts en
tout cas – pour refuser le tunnel routier sous la Vue-des-Alpes en disant qu’il
valait mieux faire un tunnel ferroviaire. C’est donc un projet qui nous tient à
cœur et nous tenons à le répéter.

Le problème est surtout celui de la fréquence et là, le projet du Conseil
d’Etat, quand il nous dit que, malgré les investissements, il ne pourra pas
garantir une fréquence supérieure à la demi-heure, on a quelques doutes
quant à l’utilité à moyen terme. Nous pensons qu’à moyen terme, pour une
liaison entre deux villes importantes, dont une est la troisième ville de
Suisse romande, une fréquence toutes les vingt minutes, voire tous les
quarts d’heure, est nécessaire, d’autant plus que la fréquence à la demi-
heure n’est pas tout à fait une fréquence à la demi-heure, parce que l’on
maintient quand même, avec ce projet, des directs toutes les heures. C’est
donc une fréquence à l’heure pour les directs. Les personnes qui veulent
partir à la demi-heure vont prendre un omnibus, faire toutes les gares et se
retrouver dans les mêmes problèmes de rapidité.

On aimerait donc savoir si, en faisant l’évitement de Chambrelien et 
l’aménagement des lignes du train entre Neuchâtel et Le Locle, on arrivera à
avoir, à terme, des fréquences de vingt, voire quinze minutes. Nous avons
encore une question: est-ce que, dans le projet du Conseil d’Etat, la gare de
Chambrelien a encore une petite chance de survivre? Est-ce que la gare 
de Chambrelien pourrait être un lieu d’arrêt pour les trains omnibus qui 
permettrait en même temps aux trains directs de passer dans le tunnel à
construire? Est-ce que la gare de Chambrelien aura un rôle à l’avenir à jouer
dans l’interface canton entre le Haut et le Bas pour ceux qui veulent par
exemple relier La Chaux-de-Fonds à Colombier ou la Béroche pour éviter de
tout centraliser sur Neuchâtel et ensuite dispatcher? Nous avons l’impres-
sion que la gare de Chambrelien pourrait maintenir un rôle important pour
éviter un effet d’étoile dans le réseau des transports publics.

Nous avons une dernière remarque. Nous vous rappelons qu’en 1997, le
Conseil national a redistribué les excédents des bénéfices de la Banque
nationale suisse aux cantons et nous en profitons, depuis cette année-là, à
hauteur de 20 millions de francs par année. Durant la même session, ils ont
voté la loi qui instaurait la prise en charge des déficits des lignes régionales
par les cantons, en disant que les bénéfices de la Banque nationale suisse
pourront soutenir les cantons à financer leur réseau régional. Or, dans 
le canton de Neuchâtel, depuis 1997, le budget utilisé pour soutenir les
transports publics a augmenté en cinq ans – sauf erreur – de 200.000 francs.
On voit donc qu’il n’y a eu aucun report de charges de notre canton, contrai-
rement à la volonté du Conseil national, pour soutenir les transports publics
avec cet excédent de la Banque nationale suisse.
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M. Adrien Laurent : – Nous serons d’accord de soutenir le décret qui nous est
proposé conformément à la position de notre groupe. Nous nous oppose-
rons également au classement du postulat. Nous sommes triste de voir
abandonnée l’étude du projet de métro, mais notre propos est en rapport
avec la page 14 du rapport (p. 2629 du BGC). Lorsque nous voyons que le
Conseil d’Etat prévoit une variante tram-train jusqu’à Bevaix, c’est un plaisir
et nous nous félicitons de voir que cette mention soit portée dans le présent
rapport. Mais, sous forme de boutade – ce n’est peut-être pas qu’une 
boutade –, nous rappellerons au Conseil d’Etat, en ce qui concerne la liaison
avec Bevaix, que nous avons besoin d’un tram-tram, puisque nous avons
déjà les voies jusqu’à Boudry et que, jusqu’à l’apparition des installations
Bombardier, il ne semblait pas possible à un tram de gravir le pont de 
l’autoroute derrière Boudry. C’est donc vraiment d’un tram-tram que nous
avons besoin, car un train-train, nous l’avons déjà. (Rires.)

M. Marcel Amstutz : – Un: une variante insuffisante et deux: hors de portée
financière, telle est la conclusion du Conseil d’Etat en nous soumettant sa
demande de crédit destinée à l’étude de la variante insuffisante. Cette seule
conclusion pourrait nous faire d’entrée refuser la demande de crédit, mais ce
n’est pas la seule raison qui nous incite à ne pas entrer dans les vues du
Conseil d’Etat en matière de liaisons ferroviaires entre le haut et le bas du
canton. En effet, accepter l’étude du rebroussement de Chambrelien, et par
conséquent sa réalisation pour un coût estimé à 60 millions de francs, coût
qui ne tient pas compte d’autres modifications de la ligne, en particulier la
suppression de passages à niveau dont la réalisation pourrait encore alourdir
la facture finale de quelque dizaines de millions supplémentaires, c’est
repousser aux calendes grecques – nous ne nous sommes pas consultés
avec notre collègue libéral-PPN, mais nous avons pris les mêmes mots – un
projet rapide et performant tel que le métro ou le RER.

Il faut être conscient que tant que le transport public ne pourra pas rivaliser
en temps de parcours et en confort avec la route, seuls les utilisateurs captifs
emprunteront ou continueront d’emprunter le train. Il est donc, à notre avis,
illusoire de croire qu’en réalisant le rebroussement de Chambrelien, avec en
vue une économie de temps de cinq à douze minutes, on augmentera de
façon sensible le nombre potentiel d’utilisateurs.

On nous dit dans le rapport que les solutions, dites rapides, sont hors de
portée financière. Cela est vrai aujourd’hui, nous vous l’accordons, mais
avant de bloquer la situation définitivement, le Conseil d’Etat a-t-il vraiment
exploré toutes les solutions possibles pour construire un projet performant?
Permettez-nous une parenthèse: n’est-il pas surprenant qu’un projet d’un
stade à Neuchâtel, avec un centre commercial dont l’investissement assuré
sur une base publique et privée de l’ordre de grandeur de 200 millions de
francs, puisse voir le jour – ce dont nous nous réjouissons –, alors qu’un 
projet représentant l’épine dorsale des transports de ce canton ne mérite
même pas une étude approfondie?
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Nous sommes conscient qu’une réalisation ne pourra pas se faire dans un
délai très court, mais rien n’empêche le Conseil d’Etat de proposer aux CFF
la mise en service d’un matériel performant, ce qui permettrait dans une
phase intermédiaire de prévoir des liaisons entre Neuchâtel, La Chaux-de-
Fonds et Le Locle en moins de trente minutes et, par conséquent, d’instaurer
des navettes toutes les demi-heures. Nous estimons qu’il n’y a pas besoin
d’un crédit d’étude pour apporter cette amélioration transitoire dans
l’attente, dans une phase ultérieure, d’une étude portant sur les projets
métro et RER, comprenant une étude de faisabilité, les investissements
effectifs et, naturellement, un business-plan.

La situation transitoire que nous préconisons donnera le temps nécessaire
pour présenter un rapport prenant en compte des tenants et aboutissants,
c’est-à-dire les inconvénients et les avantages de chaque variante, y compris
l’évaluation des possibilités de financement.

Dans l’intervalle, vous l’aurez compris, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs, nous avons l’audace de refuser le projet de décret portant octroi
d’un crédit de 550.000 francs pour l’étude de la suppression du rebroussement
ferroviaire de Chambrelien et de la faisabilité d’un système de tram-train
pour le réseau urbain neuchâtelois. Nous avons aussi l’audace de proposer
au Conseil d’Etat de remettre l’ouvrage sur le métier et de présenter au
Grand Conseil une demande pour une étude allant dans le sens de nos 
propos précités. Enfin, pour que le dossier demeure actif et parce que nous
estimons que le rapport présenté ne répond de loin pas à la demande 
formulée dans le postulat de la commission «Transports publics», nous
refusons son classement.

M. Max Schafroth : – Ce soir, nous sommes tous préoccupés par les 
transports publics et tout spécialement par ce tunnel de Chambrelien. Nous
poserons la question suivante au Conseil d’Etat, parce qu’il y a une trentaine
d’années, pour autant que nous ne nous trompions pas, nous avions vu de
grands graphiques dans le journal où l’on imaginait déjà un tunnel à
Chambrelien : est-ce que l’on peut nous dire les raisons pour lesquelles nous
avions abandonné le projet à l’époque? Etait-ce pour des raisons financières
ou était-ce pour faire d’autres études? Dans tous les cas, nous pouvons vous
assurer que l’on ne parlait pas encore d’un direct entre La Chaux-de-Fonds 
et Neuchâtel.

Nous aimerions vous rappeler qu’en Europe, malgré que certains pensent
que ce sont des villes, ce sont de petits villages qui ont entre 50.000 et 
60.000 habitants. De plus, lorsque l’on demande aujourd’hui au député que
nous sommes de venir avec les transports publics, ce n’est pas un refus de
notre part, mais en voiture, en roulant correctement, nous faisons un quart
d’heure. Si nous voulons prendre le minibus à Wavre, faire un arrêt à Marin,
changer à Saint-Blaise, venir à Neuchâtel et ensuite monter au Château,
mais, Mesdames et Messieurs, il nous faut trois quarts d’heure et, pour 
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rentrer, si nous avons de la chance, ce sera peut-être une heure où il n’y aura
pas de transport de Marin à Wavre. Alors, ne nous demandez pas d’être un
fervent des transports publics.

Nous dirons encore autre chose. Dans le Bas, nous nous sommes battu, 
et nous le dirons aux Chaux-de-Fonniers, pour avoir un tunnel sous la Vue-
des-Alpes, alors profitons-en. Si des gens sont pressés, organisons d’autres
transports et l’on pourra très bien faire la course entre La Chaux-de-Fonds et
Neuchâtel en un quart d’heure.

M. Armand Blaser : – Nous avons une question formelle. Si M. Gilbert
Hirschy pensait traiter de notre amendement dans son intervention, nous
l’aurions développé avant. S’il est prêt à faire un deuxième round sur cette
question, nous attendons son intervention. Nous ne savons pas quel est 
son vœu.

Mme Marianne Ebel : – Nous serons brève car beaucoup de choses ont été
dites. Laisser mûrir le projet, trouver des partenaires pour un autre finance-
ment, nous croyons que beaucoup d’interventions ce soir argumentent, et
avec raison, sur ces points-là. Nous manquons, avec le rapport qui nous est
soumis, d’une vision d’ensemble. Or, nous avons besoin de cette vision
d’ensemble.

Le temps ayant passé depuis Fritz Courvoisier et d’autres précurseurs qui
avant nous s’étaient posé la question de comment rapprocher les villes,
entre-temps nous nous sommes au moins une fois trompé en faisant un 
tunnel routier et nous sommes aujourd’hui avec 20.000 voitures au quotidien
entre le Haut et le Bas. Nous pensons qu’il y aura là un problème grave qui
se posera – et qui se pose aujourd’hui déjà en terme d’écologie – et nous
devons réfléchir à quel projet d’ensemble pour véritablement favoriser le
transport public. La dernière intervention le montre bien, aussi longtemps
que les transports publics ne seront pas attractifs en termes de fréquence et
de faisabilité, il est évident que c’est la voiture qui va prendre le dessus. Par
rapport à cela, il faut un projet qui réfléchisse dans des termes plus généraux
et avec une vision d’avenir. C’est cela qu’il manque et c’est vraiment très
décevant de lire aujourd’hui ce rapport, après que l’on nous ait parlé
d’audace, de RUN et nous en passons.

Rapprocher les villes : oui, mais comment? En faisant en tout cas attention
que cela ne soit pas en creusant le fossé entre le Haut et le Bas ou en prenant
une trop petite lunette qui nous empêcherait de nous voir les uns les autres.
L’Expo.02 a montré que quand il y a un concept cohérent de transports qui
est proposé au public, les gens prennent volontiers le train. Nous pensons
que c’est quelque chose qui devrait aussi rentrer dans la réflexion. Comment
faire pour que cela soit véritablement convaincant et que les automobilistes
aient avantage à prendre le train ou le bus et non pas la voiture pour pouvoir
se déplacer dans ce canton?
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M. Martial Debély : – A la réflexion du montant de 500 millions de francs, qui
parait être peut-être un grand montant, nous avons une proposition à faire
aux groupes libéral-PPN et radical : s’ils s’engagent, pendant dix ans, à ne
plus demander de baisses fiscales et s’ils peuvent convaincre la Chambre
neuchâteloise du commerce et de l’industrie de retirer son initiative, dans
dix ans nous avons payé le tunnel. Finalement, ce n’est pas si cher!

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Rarement un rapport a suscité autant d’intérêt, non seulement
dans cet hémicycle – et vous l’avez bien prouvé –, mais aussi dans la popula-
tion par des groupes de citoyens, par la presse interposée. A cette heure, se
termine un débat sur Canal Alpha et nous espérons que nous y aurons
apporté une bonne conclusion. Nous y étions avec MM. Armand Blaser,
Pierre Roelli et Pascal Sandoz pour les CFF. Donc, beaucoup d’intérêt 
pour cette liaison et c’est tant mieux, cela prouve bien que, d’une part, le 
postulat – que vous ne classerez pas, nous avons compris – répondait à un
besoin et que, d’autre part, la réponse que l’on vous apporte vous interroge
certes, mais vous intéresse beaucoup.

Nous voudrions d’emblée corriger la première impression de différents
députés qui disent : «On a tué un beau projet de rêve, ce n’est presque rien,
on espérait quelque chose d’audacieux, cela ne l’est pas et, en plus, cela ne
correspond pas à ce qui a été dit dans le plan de législature, cela manque
vraiment d’audace.» Non, Mesdames et Messieurs, ce projet est justement
extrêmement intéressant parce que nous avons fait un pas de plus depuis
l’adoption du postulat. Nous avons donc examiné, avec des bureaux d’ingé-
nieurs et aussi avec des professeurs de l’Ecole polytechnique fédérale de
Lausanne, quelle était la première réponse que l’on pouvait apporter.

Quand on parle de métro, de RER ou de liaisons rapides, il faut bien 
considérer que ce n’est pas tout à fait la même chose. Prenons le métro :
c’est ce que nous avons appelé la liaison directe, style funiculaire, de gare 
à gare, 14 kilomètres. Nous avions dit ici que c’était quelque chose d’inté-
ressant, mais nous nous sommes vite rendu compte que, avec les ruptures
de charge que cela engendre, ce n’était pas tout à fait la bonne solution.
Ensuite, lier simplement les deux pôles, gare de La Chaux-de-Fonds et gare
de Neuchâtel, c’était insuffisant. Pour ce que beaucoup ont présenté ici, et
que le Conseil d’Etat essaie de souligner dans son rapport, c’est d’avoir un
réseau de transports qui va un peu plus loin que ces deux gares. D’ailleurs,
M. Pierre Roelli – on peut maintenant citer son nom puisqu’il est partout
dans la presse – s’est penché avec beaucoup d’intérêt sur ce dossier, sans
qu’il ait de mandat du canton, il faut le souligner, nous ne lui avons jamais
rien demandé. Il n’a donc pas reçu d’argent de l’Etat pour son travail, c’est
vraiment à titre d’auteur qu’il le fait. Lui-même estime que ce projet en direct
n’est pas tout à fait le bon projet, que ce qui peut être meilleur est le projet
avec du matériel conventionnel et une ligne souterraine un peu plus loin.
L’étude qu’il a faite nous amène à une ligne souterraine de 18 kilomètres. Il
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dit qu’il a examiné les questions de sécurité, nous l’espérons car vous 
savez combien les directives sont devenues sévères en la matière. Dans un
complément géologique, il signale qu’il est possible que l’on doive un peu
prolonger la distance pour éviter des zones qui sont perturbées ou difficiles
à traverser. On serait donc vite à 19 kilomètres.

Mais, ce que nous vous présentons, Mesdames et Messieurs, c’est un projet
pour supprimer le rebroussement de Chambrelien. Nous souhaitons pouvoir
vous apporter des variantes, on dit d’ailleurs que l’on va reprendre les
études existantes à ce sujet. Ce que l’on peut dire – ce que M. Max Schafroth
a soulevé –, c’est que les CFF avaient déjà fait quelques projets – il y en a
trois ou quatre –, mais il faut les retravailler, les contrôler. Les CFF sont
d’accord de travailler avec nous. Nous arriverons peut-être à avoir un 
tunnel un peu plus long pour éviter ce rebroussement et être entre 22 et 
24 kilomètres de distance. Nous sommes très proche du projet RER tel 
qu’il est prévu dans différents plans et que nous avons d’ailleurs mentionné
dans notre rapport. C’est pour cette raison qu’il faut vraiment que l’on se
rende compte, tant les groupes de soutien – dit groupes de citoyens – que
vous-mêmes dans l’hémicycle – pour la plupart en tout cas –, que nous
avons le même but, celui d’améliorer la liaison des transports publics entre
le haut et le bas du canton et d’essayer d’arriver – nous y reviendrons tout à
l’heure en parlant de l’amendement – à moins de vingt minutes entre La
Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, ce qui ferait que Le Locle - Neuchâtel pourrait
être à moins de trente minutes. Cela serait la vraie et la bonne solution.

Nous voudrions aussi souligner qu’il faut faire très attention à ne pas rester
sur cette idée de temps de transport entre le haut et le bas du canton et
oublier les fréquences, cela a été dit par MM. Laurent Debrot et Jean-Marc
Jeanneret. Les fréquences sont importantes parce que si vous arrivez à un
temps de parcours de cinq minutes entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel,
mais que vous ne mettez un train que toutes les deux heures, cela ne suffira
pas. Il faut donc les deux et les deux sont possibles. Il nous faut étudier cela,
raison pour laquelle nous sollicitons un crédit pour vous présenter des projets
mieux élaborés. D’ailleurs, si nous voulons avoir de bonnes liaisons avec les
autres réseaux – nous en parlerons aussi dans l’amendement qui a été
déposé par le groupe PopEcoSol –, il est nécessaire d’avoir des fréquences
des plus favorables. Mais alors n’oublions jamais une chose, ici au Grand
Conseil, dans les discussions qui sont celles que l’on a connues ces dernières
semaines, c’est qu’augmenter les fréquences a un coût de fonctionnement.
Là aussi, il y aura une évaluation qu’il sera nécessaire de faire.

Nous pouvons peut-être admettre que notre rapport n’a pas été assez 
persuasif, pas assez complet sur certains éléments, mais croyez bien que les
remarques que vous avez faites ont été entendues et que nous travaillerons
dans le sens souhaité.

Pour nous, il y a l’aspect financier et la Confédération. On nous dit que nous
n’avons pas étudié. Nous aimerions simplement préciser que nous avons
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écrit aux CFF en leur présentant notre rapport, puisque nous en avions parlé
avec quelques responsables. Les CFF ont pris la position suivante à fin
octobre 2002: «Nous accusons réception de votre courrier du 4 octobre 2002
et nous vous en remercions. Nous avons pris note de la préférence du 
canton de Neuchâtel pour un projet d’amélioration de l’infrastructure 
ferroviaire Neuchâtel - La Chaux-de-Fonds, suppression du rebroussement
de Chambrelien, plutôt qu’un projet de construction d’un nouveau tunnel
rectiligne. Cette position est compatible avec notre objectif de revitaliser 
par étape la ligne Neuchâtel - La Chaux-de-Fonds dans le but d’assurer 
la pérennité de cette liaison par rail. Dès 2005, dans le cadre du projet 
d’automatisation, le temps de parcours pourra déjà être réduit de quelques
minutes. La suppression du rebroussement de Chambrelien constituera
l’étape suivante et enfin, dans le cadre des travaux d’entretien du tunnel de
faîte, nous aurons aussi des améliorations possibles.»

Les CFF sont d’accord d’investir une trentaine de millions de francs – ils ont
déjà commencé – pour améliorer cette ligne dans un temps à définir, parce
qu’ils ne veulent pas tout faire en même temps, mais enfin, cela est compris.
Avec les CFF, nous pourrons donc certainement trouver une solution tout à
fait intéressante et qui corresponde à l’objectif de ceux qui sont persuadés
que l’on doit arriver à une liaison très directe entre le haut et le bas du 
canton, ce que partage le Conseil d’Etat.

Il y a une ou deux questions qui ont été posées concernant la gare du 
Crêt-du-Locle, concernant l’accès mécanique au Locle, mais ce sont des 
projets qui sont à l’étude. Nous avons accepté, dans le cadre des oppositions
qui se sont manifestées à la route entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds, de
pouvoir réaménager la gare du Crêt-du-Locle. Vous savez que l’usine Cartier
emploie actuellement 800 personnes et, pour M. Gilbert Hirschy – cela va lui
faire plaisir –, recréer un quai à la gare du Crêt-du-Locle coûte vraiment fort
cher dans le projet que nous avons eu. Nous avons demandé une étude
pour un quai en bois et c’est certainement ce matériau qui sera utilisé pour
recréer un quai de gare au Crêt-du-Locle. Ensuite, nous avons examiné 
avec le Conseil communal du Locle la possibilité de relier le centre au Locle ;
le projet est en cours. Il n’y a encore rien de concret, mais c’est une étape 
qui va être franchie. L’amélioration de cette ligne existe donc et ce ne 
sera pas perdu, surtout si nous allons dans le sens que nous projetons. 
Nous admettons volontiers que l’inconnue sera la longueur du tunnel qui
permettra d’éviter Chambrelien et c’est une étude qui doit être faite avec 
des bureaux d’ingénieurs, vu les altitudes différentes, vu la longueur qu’il
faudra aménager.

Ensuite, la Confédération nous a aussi précisé différents points. On parle
beaucoup de Rail 2000 deuxième étape: la demande a été faite aux collecti-
vités publiques de toutes les régions de notre pays et l’addition de toutes ces
demandes arrive à 40 milliards de francs! La Confédération a à disposition
5,6 milliards de francs. Si tout va bien, en comptant un renchérissement,
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plus un solde de Rail 2000 première étape – il ne faudrait pas que l’on nous
détourne sur les nouvelles lignes ferroviaires à travers les Alpes (NLFA),
parce qu’il y a des velléités de le faire –, nous pourrions obtenir 8 milliards de
francs. Voyez donc que les projets qui seront liés à Rail 2000 deuxième étape
ne seront pas très nombreux.

La Confédération a précisé son intention par rapport à l’utilisation de ces 
crédits. Avec l’enveloppe financière d’environ 8 milliards de francs si tout va
bien, il ne nous reste rien d’autre que de ramener les demandes à un niveau
supportable. La Confédération précise : les entreprises ferroviaires ont un
mandat politique, elles doivent augmenter leur taux d’autonomie financière,
elles ont donc un intérêt existentiel à investir dans les secteurs où la 
perspective de rentabilité est la plus grande, soit le trafic longue distance. 
On peut se fâcher, mais enfin, c’est écrit.

Ensuite, le principe de l’arrosoir n’entre pas en ligne de compte. Nous
devons engager les fonds dans les secteurs où ils apportent vraiment
quelque chose. Cela ne signifie toutefois pas que nous ne prenons pas au
sérieux les demandes des régions périphériques. Au contraire, nous
sommes engagé dans des stratégies visant à maintenir leur qualité de 
desserte au niveau actuel. Cela étant, il n’est pas nécessaire de construire de
nouvelles infrastructures. Cela est quand même assez clair.

En conclusion, la Confédération nous disait : «Nous voulons respecter 
nos objectifs, créer des situations win-win – ils se mettent aussi aux angli-
cismes –, gérer les processus de manière que le traitement de ce conflit
d’intérêt fasse partie du processus de planification et nous investirons 
surtout là où les chemins de fer ont la plus grande chance d’obtenir un 
résultat économique satisfaisant.»

Nous avons parlé de notre projet avec les responsables de l’Office fédéral
des transports. M. Nicolas Grandjean, responsable de l’office cantonal des
transports, en a parlé à différents collègues, mais il lui a été clairement 
signifié que l’on pourrait penser à obtenir un soutien pour l’amélioration de
lignes actuelles, mais qu’il ne fallait par rêver d’un projet aussi ambitieux
que celui d’un métro souterrain. Les choses sont donc assez claires de ce
côté-là et lorsqu’on nous dit qu’il faut laisser mûrir le projet et qu’on verra
bien ensuite si on peut le reprendre, nous pouvons vous assurer que c’est
vraiment renvoyer le projet d’amélioration de transports publics entre le
haut et le bas du canton d’une génération au moins. Il faut en être persuadé.
Si c’est cela qui est voulu, certes on peut, comme le disait M. Marcel
Amstutz, refuser le crédit, mais ce serait regrettable.

Nous croyons que la sagesse veut que vous nous accordiez ce crédit d’étude
pour que nous puissions revenir vers vous en vous présentant les différentes
variantes, non seulement de tracés, mais aussi de cadences et de matériels.
C’est cela qu’il nous faut pour pouvoir nous prononcer. Vous pourriez nous
dire : «Mais enfin, vous n’aviez qu’à le faire pour cette séance et on le 
saurait !» Nous n’en avions pas les moyens.
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Nous allons reprendre quelques questions, dans l’ordre où elles ont été
posées. Vous avez raison, Monsieur Jean-Marc Jeanneret, les 2700 voyageurs
sont déjà moins nombreux que ce qu’ils étaient il y a quelques années et 
les CFF l’ont compris, c’est pour cela qu’ils acceptent d’investir dans notre
ligne et permettre que le trafic remonte un peu en gagnant déjà quelques
minutes. Donc, nous espérons pouvoir déjà maintenant un peu améliorer 
la situation.

Concernant les bus entre les deux villes – question posée par M. Jean-Marc
Jeanneret et un autre intervenant –, l’étude a assez rapidement été écartée.
Les professeurs, en particulier ceux de l’Ecole polytechnique fédérale de
Lausanne, nous ont dit que ce n’était vraiment pas la solution pour notre
région, qu’il fallait vraiment améliorer la liaison ferroviaire. On a parlé du 
trafic dans le tunnel de la Vue-des-Alpes – nous avons entendu 20.000,
22.000 voitures –, mais soyons juste, il s’agit de 16.500 voitures actuellement
dans le tunnel, plus 2500 au col et vous pouvez éventuellement encore 
ajouter le trafic de La Tourne. D’accord, nous sommes déjà dans des chiffres
assez hauts, mais si vous mettez des bus dans ce trafic-là, aux heures de
pointe – croyez que nous pouvons en parler puisque tous les matins nous
descendons entre 7 heures et 7 h 15 dans le tunnel – vous ne pourrez plus 
circuler normalement. Ce serait vraiment l’engorgement alors que nous
avons une ligne que l’on peut revitaliser, améliorer et qui doit profiter aux
pendulaires, au Bas – nous disons bien au Bas –, pour ne pas se limiter 
simplement aux deux villes, mais bien Le Locle, La Chaux-de-Fonds et une
partie du Littoral.

M. Jean-Marc Jeanneret nous disait aussi de prendre des mesures immé-
diates, de passer à la cadence de la demi-heure. Oui, ce que nous voulons
par notre rapport, c’est pouvoir prendre des mesures immédiates et aussi
vous dire le prix de la demi-heure, parce que maintenant nous ne l’avons
pas. Cela est quand même assez important pour que l’on puisse s’y arrêter
un peu.

Monsieur Gilbert Hirschy, nous vous avons déjà répondu concernant le 
Crêt-du-Locle, les contacts avec la Confédération, les CFF, ils existent. Nous
voulons bien encore tenter une démarche pour voir financièrement où l’on
pourrait s’inscrire. Nous allons la semaine prochaine à Olten à la réunion
concernant le plan sectoriel rail pour voir comment l’on peut travailler dans
le cadre de Rail 2000 deuxième étape. Nous insistons toujours, ne pouvons
rien promettre, mais nous ferons volontiers une nouvelle démarche.

Madame Elisabeth Berthet, vous avez dit que vous auriez aimé quelque chose
de plus audacieux. Le Conseil d’Etat est audacieux, mais pas téméraire. Il
faut juste faire la petite nuance. Nous restons audacieux parce que ce projet
sera extrêmement profitable pour la liaison du haut du canton et vous 
pouvez comprendre que, nous-même, nous serons malheureux de ne pas
défendre quelque peu les intérêts des habitants du haut du canton. Nous
voulons donc vraiment que le haut du canton puisse être favorisé et – nous
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nous adressons à Mme Marianne Ebel – quand nous entendons dire que,
jusqu’à présent, nous avons commis une grande erreur en construisant le
tunnel sous la Vue-des-Alpes, c’est une injure aux gens du Haut. Il fallait faire
un train! Mais oui !

Nous croyons qu’il faut quand même se rendre compte de certaines réalités :
la promotion de l’économie – M. Bernard Soguel n’est pas là, mais il pourrait
vous le dire – a beaucoup profité de cette liaison du tunnel, le développement
qui a pu être réalisé dans le haut du canton est beaucoup dû à ce tunnel et si
l’on a pu parler de RUN, c’est bien parce qu’il y avait déjà ce tunnel routier.
Le tourisme, la promotion de l’économie, tout cela est important pour le
haut du canton et s’il y a vraiment une recrudescence d’intérêt, c’est bien à
cause de ce tunnel. Mais alors, nous admettons volontiers, et c’est cela notre
projet, qu’il doit y avoir complémentarité entre les différents transports et
que – nous rejoignons la remarque de M. Max Schafroth – l’on doit s’occuper
des lieux à forte concentration pour que leurs habitants puissent utiliser les
transports dans les différents déplacements. Quand on habite Thielle-Wavre,
Le Pâquier ou nous ne savons quelle région, on ne peut pas toujours penser
que c’est le transport public qui peut être à disposition de chacun, ou alors 
a un coût tellement important que personne ne pourrait le supporter. La
complémentarité doit donc exister.

Nous croyons avoir dit l’essentiel dans notre préambule. Pour M. Armand
Blaser, nous avons bien compris qu’il refuse le classement du postulat.
Personne n’a dit qu’il acceptait le classement, nous n’y revenons donc pas,
nous l’admettons. Ensuite, dans ce qui a été présenté par M. Armand Blaser,
il faut dire qu’il y a l’intérêt de connaître et cet intérêt le Conseil d’Etat le 
partage aussi. Connaître, c’est les études que l’on prévoit, donc reprendre
les études du rebroussement de Chambrelien et en faire quelque chose pour
vous amener différentes variantes, c’est l’étude de faisabilité pour le matériel.
On a parlé de tram-train, mais il est possible que l’on ait encore d’autres
offres, d’autres présentations. Il faut admettre que la technique évolue
actuellement assez rapidement. Notre rôle est de pouvoir étudier chacune
de ces techniques pour voir ce qui est le plus favorable pour notre région.

Ensuite, le plan directeur relatif aux déplacements ne va pas nous coûter,
c’est un élément qui est actuellement en cours dans les services de l’Etat,
mais c’était simplement le souligner pour dire que l’on ne fait plus de projet
de transports – voies de communication – sans penser aménagement du 
territoire. C’est pour cette raison que nous l’avons mentionné ici.

M. Laurent Debrot a posé la question de ce qu’il adviendrait de la gare 
de Chambrelien. Il faut se rendre compte de différents éléments, c’est que 
si l’on construit un tunnel, il nous étonnerait que l’on conserve la gare 
de Chambrelien, mais là aussi, nous ne pouvons pas vous l’affirmer
aujourd’hui. Par contre, il faut bien penser à quelque chose qui n’a pas été
relevé ici : au moment où l’on creuse un tunnel qui soit suffisamment long
pour répondre aux objectifs fixés, on supprime plusieurs passages à niveau. 
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Il serait alors malheureux de conserver une ligne pour aller à une gare 
extrêmement peu utilisée et maintenir des passages à niveau qui posent diffé-
rents problèmes. Nous parlons particulièrement de Bregot. Vous connaissez
tous ce passage à niveau, il a une déclivité extrêmement mauvaise, avec une
géométrie très défavorable et si nous pouvions supprimer cela, ce serait très
intéressant. Nous avons fait une étude pour faire un passage supérieur et le
coût se monte à 24 millions de francs d’engagements financiers, c’est donc
excessif. Si l’on pouvait, par ces améliorations-là, supprimer cet investisse-
ment, nous croyons que nous serions tous très satisfaits. Pour la gare de
Chambrelien, il y aura donc encore quelque chose à étudier.

En ce qui concerne les bénéfices de la Banque nationale suisse, cela avait
bien été dit, mais ce qui avait été en partie caché ou occulté par la
Confédération, c’est qu’elle a fait des reports de charges beaucoup plus
importants dans différents domaines que ce qui était annoncé. En fait, la
situation financière vous la connaissez, nous n’avons pas réussi à trouver
des solutions très favorables. Par contre, ce qui n’est pas exact, c’est que les
sommes à disposition des transports publics pour le canton ont augmenté.
Elles ont augmenté puisque nous avons augmenté les montants de 2 millions
de francs en cinq ans.

Ensuite, Monsieur Adrien Laurent, nous n’allons pas sortir du train-train
quotidien, mais nous comprenons très bien votre remarque. Nous avons
pensé qu’il était nécessaire de montrer que les améliorations que l’on pourrait
réaliser pourraient se faire par étapes et qu’un jour, tout à coup, le Littorail
pourrait lui aussi être complété. Il est vrai que cela ne va pas être la priorité
dans l’étude, mais nous ne souhaitions pas vous oublier dans les prévisions
que l’on pouvait faire pour l’amélioration du réseau neuchâtelois.

M. Marcel Amstutz a fait une comparaison avec le centre commercial. Oui,
mais il y a bien plus qu’un centre commercial pour le terrain de la Maladière.
S’il y a 200 millions de francs investis par le privé, c’est qu’il en attend 
quand même un certain retour. Nous ne savons pas, si la ville de Neuchâtel
présentait un tel projet en votation populaire, si cela passerait bien et 
même si le canton lui-même devait entrer en matière. Nous avons quand
même toujours l’avis du peuple et du Grand Conseil à respecter, c’est à
peine différent.

Nous avons peut-être été un peu long dans notre réponse, mais nous 
voulions dire que l’enthousiasme qui a été ressenti par ceux qui ont cru à un
projet métro est partagé par le Conseil d’Etat, mais dans quelque chose 
d’à peine différent, tout autant performant et certainement extrêmement
intéressant pour lier deux agglomérations qui devront n’en faire qu’une avec
les projets que nous avons. Nous savons que, dans le cadre des études qui
seront apportées, nous pourrons dans un délai raisonnable venir devant vous
et vous dire à quoi nous sommes arrivé. C’est pour cette raison que le Conseil
d’Etat souhaite vraiment que vous puissiez accepter ce crédit, que cela nous
permette d’entreprendre les différentes études, avec les commentaires que
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vous avez faits tout à l’heure. Vous devez savoir pertinemment que, pour
nous, le chemin de fer sera complémentaire à la voie routière, que le chemin
de fer, entre ces deux régions, a un rôle certain à jouer pour l’avenir et que
les liaisons doivent être améliorées, tant sur le plan du temps de parcours
que des cadences. A ce moment-là, nous espérons que les renseignements
seront suffisants pour que vous puissiez classer le postulat.

M. Laurent Debrot : – Excusez-nous de revenir sur le compte subventions
accordées aux transports publics, mais dans les comptes 1996, c’était
19.776.000 francs et dans le budget 2003, c’était 20.015.000 francs, soit
239.000 francs d’augmentation en sept ans!

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous vérifierons demain matin.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous trichons, mais brièvement! Nous 
remercions le Conseil d’Etat de sa réponse. Nous avons eu le sentiment qu’il
disait en quelque sorte oui à tout le monde. Alors, comme nous étions
demandeuse d’une étude sérieuse, ou dans tous les cas d’une amélioration
sérieuse dans la jonction entre les villes, dans le sens du RUN, nous ne 
pouvons que nous déclarer satisfaite puisque tout va se réaliser comme
nous le souhaitons.

Nous souhaiterions néanmoins avoir une certitude supplémentaire. Vous
avez parlé, Monsieur le représentant du Conseil d’Etat, des différentes études
qui sont en cours, celle qui concerne le Crêt-du-Locle et celle de la jonction
de la gare du Locle avec la ville du Locle. Nous demandons que ces études
soient reliées au projet qui va être voté tout à l’heure, de telle sorte que leur
entrée en vigueur soit synchronisée et que l’ensemble de la ligne soit pris en
compte. On ne peut pas conserver des études de secteur qui ne se réalisent
pas forcément. Il est donc important que le tout soit pris dans le même 
mouvement, même si les études ne vont pas avoir le même rythme, mais
qu’au niveau de la conclusion elles soient concrétisées en même temps.

Vous avez parlé des cadences, cela est excellent, mais nous souhaitons 
également que l’on prenne en compte le matériel roulant et l’amélioration
des conditions de transport. Cela est aussi un gage de l’utilisation des 
transports publics.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Effectivement, nous étudierons cela sérieusement. Concernant
l’étude de secteur, nous ne pensons pas que l’on vienne avec une réponse
pour le Crêt-du-Locle en même temps. En effet, l’étude du Crêt-du-Locle est
suffisamment avancée pour que l’on s’en préoccupe avant et nous avons
des demandes pour ces arrêts. Il est donc bien possible que l’on vienne
avant avec une demande de crédit. Si le temps nous le permet, ce sera 
peut-être lié, mais ce n’est pas certain. Nous avions prévu de le faire avant
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parce que les travaux entrepris par les CFF sont déjà en cours pour certains
et qu’il y a une demande de participation de l’Etat, pour les changements de
différents éléments dans les passages à niveau existants, qui doivent être
faits au nom de la sécurité. Cela est aussi un poids qui devra certainement
être présenté au Grand Conseil avant d’apporter la réponse définitive telle
que les études nous le demandent. Il est possible qu’il y ait un décalage,
mais c’est plutôt avancer les réponses que les retarder.

Ensuite, en ce qui concerne le matériel, l’étude comprendra les réflexions
que nous devons avoir à ce propos.

Le président : – Nous croyons que la discussion peut être close. Nous vous
proposons la suite, soit de voter l’entrée en matière et de reporter le
deuxième débat à demain matin.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Excusez-nous, Monsieur le président, mais tous les amendements
proposés peuvent être acceptés, surtout que l’amendement du groupe
socialiste reprend celui du groupe libéral-PPN. C’est alors volontiers que
nous voulons étudier l’objectif de ramener à vingt minutes le trajet entre
Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds et à moins de vingt-cinq minutes celui
entre Neuchâtel et Le Locle. De même, pour le groupe PopEcoSol, nous
venons volontiers avec les éléments qui doivent nous conduire en dehors du
réseau neuchâtelois, donc les réseaux intercantonal et international sur la
France. Les amendements ne nous posent donc pas de problème.

Le président : – Notre problème est assez personnel, nous nous faisons
hacher menu si nous dépassons 21 h 30! Nous vous faisons remarquer qu’il
y a également le postulat dont certains contestent le classement. Enfin,
allons-y, la nuit est à nous!

Celles et ceux qui acceptent l’entrée en matière, sont priés de se lever.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 85 voix contre 4.

Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit de 550.000 francs pour l’étude 
de la suppression du rebroussement ferroviaire de Chambrelien
et de la faisabilité d’un système de tram-train 
pour le réseau urbain neuchâtelois

Titre et préambule. – Adoptés.
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Article premier. – 

Le président : – A cet article, nous sommes en présence de l’amendement
suivant du groupe socialiste :

Article premier Un crédit de 550.000 francs est accordé au Conseil
d’Etat pour l’étude de la suppression du rebroussement ferroviaire de
Chambrelien et de la faisabilité d’un système de tram-train pour le
réseau urbain neuchâtelois avec l’objectif d’abaisser à moins de vingt
minutes le temps de parcours entre la gare de Neuchâtel et celle de La
Chaux-de-Fonds et à moins de vingt-sept minutes entre la gare de
Neuchâtel et celle du Locle.

Nous sommes également en présence de l’amendement suivant du groupe
PopEcoSol :

Article premier Un crédit de 550.000 francs est accordé au Conseil
d’Etat pour l’étude de la suppression du rebroussement ferroviaire de
Chambrelien et de la faisabilité d’un système de tram-train pour le
réseau urbain neuchâtelois ainsi que son extension vers la France et les
autres cantons.

Est-ce que quelqu’un s’oppose à l’un ou l’autre de ces amendements? 
Ce n’est pas le cas. Les amendements des groupes socialiste et PopEcoSol

sont acceptés, non combattus.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 81 voix contre 5.

Le président : – Il reste encore le postulat de la commission «Transports
publics» 00.152, du 2 octobre 2000, «Préétude pour un transport collectif
rapide entre le haut et le bas du canton». Il avait été émis le refus de son
classement.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous avons compris le message des différents groupes et nous
demanderons le classement de ce postulat dans le prochain rapport qui 
suivra donc l’étude précitée.

RETRAIT D’UNE PROPOSITION

Le président : – La recommandation du groupe socialiste 03.101, du 

28 janvier 2003, «Vente de la Ferme Robert», est retirée.
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Vous l’aurez compris, nous terminons à 21 h 30. Vous êtes admirables de
ténacité, mais vous avez aussi bien travaillé. Demain, nous aborderons donc
notre séance en commençant par l’heure des questions, interpellations,
recommandations, etc. Ensuite, nous poursuivrons notre ordre du jour.
Nous vous souhaitons une bonne soirée.

Séance levée à 21 h 30

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 109 députés.

Absents et excusés : Mme Anne-Catherine Bolay Bauer, MM. Adriano Crameri,
Marcelo Droguett, Jean Oesch, Pascal Sandoz et Francis Stähli. – Total : 6.

PROPOSITION DE DÉPUTÉS

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie
aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

Postulat

03.110 ad 02.029
29 janvier 2003
Postulat des groupes radical et libéral-PPN
Pour des services publics à un meilleur coût

En réponse à la motion Roland Debély 95.127, du 17 mai 1995, «La nouvelle
gestion publique (New Public Management)», le parlement a accepté le 
rapport du gouvernement 99.010 «Nouvelle gestion publique», du 5 février
1999. Nous y lisons dans le chapitre conclusion: «L’expérience que nous
conduisons (réd. Projet GESPA) prolonge les diverses démarches qui 
ont déjà été engagées par l’administration visant à offrir des prestations de
qualité, au meilleur coût, adaptées aux missions confiées...».

Le critère «au meilleur coût» ne semble absolument pas atteint puisque sur
19 tâches principales engendrant des charges cantonales et communales, le
canton de Neuchâtel dépasse la moyenne suisse à propos de 15 d’entre elles

TREIZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 28 et 29 janvier 2003

Séance du mercredi 29 janvier 2003, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



(cf. déclaration du porte-parole du groupe radical J.-B. Wälti, lors de 
l’examen du budget 2003). De plus, le rapport du Conseil d’Etat 02.029
«Projet GESPA» effleure à peine les aspects financiers et ne semble 
pas représenter un outil rapidement opérationnel en matière d’analyse 
comparative, respectivement de maîtrise des coûts.

Nous prions dès lors le Conseil d’Etat d’étudier l’intégration, dans le déve-
loppement du projet GESPA ou dans un système complémentaire, d’outils
pour analyser les différences de coûts liés à des prestations identiques ou
similaires à celles proposées à moindre coût par d’autres collectivités
publiques. Après avoir identifié les surcoûts (suite aux résultats d’analyse 
de benchmarking, postulat du groupe radical 01.110, du 26 mars 2001,
«Evaluation comparative des prestations publiques»), il est nécessaire d’agir
sur les causes de celles-ci par des mesures d’organisation, par des processus
de traitement différents ou par des dispositions législatives adaptées.

Signataires : R. Debély et M. Surdez.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Déroulement de l’ordre du jour

Nous croyons que les rigueurs du temps aujourd’hui – temps qui se met
résolument à l’hiver tant mieux – font que certains et certaines d’entre vous
ont quelques difficultés à rallier le château. Néanmoins, nous allons
reprendre nos travaux, selon l’ordre que nous avions défini, soit tout
d’abord les réponses aux questions. Petite précision: c’est bien entendu
sous le nouveau régime de la loi d’organisation du Grand Conseil, qui 
est entrée en vigueur au 1er janvier 2003, que les questions déposées avant
mercredi dernier chez le président seront traitées.

Groupage de propositions

L’interpellation du groupe PopEcoSol 03.103, du 28 janvier 2003, «Pourquoi
le Conseil d’Etat ne considère-t-il pas l’ensemble de la communauté univer-
sitaire comme des protagonistes de l’avenir de l’Université? », et l’interpella-
tion du groupe socialiste 03.104, du 28 janvier 2003, «Etat des négociations
entre les Départements de l’instruction publique neuchâtelois et vaudois en
vue d’une collaboration des Universités de Neuchâtel et de Lausanne en
sciences économiques», sont groupées.

RÉPONSES ÉCRITES À DES QUESTIONS
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En date du 3 décembre 2002, M. Roland Debély posait une question, au
Conseil d’Etat, dont la teneur était la suivante :

02.374
3 décembre 2002
Question Roland Debély
Effets pervers de l’imposition à 100% des rentes AVS sur
l’aide au logement?

L’importance de l’aide au logement est déterminée par le revenu impo-
sable du locataire. Avec la nouvelle imposition fiscale de l’AVS à 100%
de la rente, le revenu imposable est plus élevé et cela a pour effet de
réduire le montant de l’abaissement du loyer, alors que le pouvoir
d’achat du locataire n’a pas changé!

La problématique décrite est-elle réelle? Cas échéant, le Conseil d’Etat :

– en est-il informé;

– quel est le nombre de locataires touchés ;

– quelle analyse économique, politique fait-il de la présente situation;

– a-t-il les moyens d’atténuer cette situation difficile pour les personnes
ayant des revenus modestes, quelle est la marge de manœuvre du
canton, respectivement quelles mesures pense-t-il prendre pour 
corriger cette situation?

Une réponse écrite est, si possible, souhaitée.
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des rentes AVS sur l’aide au logement»
(Du 29 janvier 2003)



I. EXPLICATIONS

L’imposition fiscale à 100% de la rente, pour les personnes de l’AVS, est
entrée en vigueur au niveau fédéral en 1995. Toutefois, le Département de
l’économie publique a modifié en conséquence l’ordonnance sur les limites
des revenus et de la fortune pour l’abaissement supplémentaire dans le
cadre de la LCAP (loi sur la construction et accession à la propriété), en 1997
déjà, afin de favoriser les rentiers AVS qui seraient touchés par une perte de
subvention de loyer.

Il est important de savoir également que toute la problématique décrite 
ci-devant est relative à une loi fédérale sur les loyers subventionnés
(OE/LCAP). Au niveau cantonal, nous devons nous appuyer sur cette 
loi fédérale en vigueur ainsi qu’à toute modification telle l’ordonnance 
susmentionnée.

II. SOLUTIONS

Après cette modification, les bénéficiaires AVS de subventions de loyer qui
dépassent la limite de revenu autorisée pourront tout de même prétendre
aux prestations accordées auparavant, à condition de respecter les 
conditions suivantes :

– pour les locataires déjà en place dans un appartement subventionné, si
le loyer sans subventions est supérieur à 25% de son revenu, le locataire
concerné recevra les abaissements de loyer auxquels il a droit ;

– en cas d’incapacité de se déplacer, respectivement de déménager, pour
des circonstances personnelles.

III. CONCLUSIONS

En conclusion, nous ne pouvons pas parler de situation difficile pour les per-
sonnes à l’AVS qui seraient touchées par cette problématique, étant donné
que la révision de l’ordonnance fédérale susmentionnée permet de satisfaire
aux besoins des revenus modestes, pour les attributions d’abaissements
supplémentaires en matière de loyer.

D’autre part, il faut préciser que dans notre canton, un seul cas nous a été
signalé. De plus, ce ne sont pas les locataires eux-mêmes qui se sont plaints
mais la fondation propriétaire de l’immeuble concerné (La Pomologie, à
Cernier).
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Nous pouvons donc affirmer que, jusqu’à ce jour, nous n’avons pas rencon-
tré de problème inhérent à la nouvelle imposition fiscale de l’AVS à 100% de
la rente dans notre canton.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 29 janvier 2003

La conseillère d’Etat,
cheffe du Département des finances
et des affaires sociales :
S. PERRINJAQUET
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En date du 4 décembre 2002, M. Laurent Debrot, posait une question, au
Conseil d’Etat, dont la teneur était la suivante :

02.382
4 décembre 2002
Question Laurent Debrot
Programme Jade de l’ENSA

Dans un tout-ménage, ou plutôt un «tout-consommateur», l’ENSA fait la
promotion du courant dit «vert». Il propose à ses clients deux solutions
qu’il nomme Jade star avec une plus-value de 5,5 centimes/kWh et Jade
basic avec une plus-value de 3,3 centimes par kWh.

En lisant attentivement le dépliant, nous apprenons que la première 
proposition est une offre en énergie électrique hydraulique produite de
manière écologique, alors que la deuxième est constituée d’énergie
hydraulique renouvelable.

Trop subtile différence à laquelle s’ajoute la provenance du courant : de
Suisse pour la première, du canton pour la seconde.

Il est vrai que Jade star, avec 2,2 centimes de plus que Jade basic,
finance à hauteur de 1 centime un fonds qui sert à financer le développe-
ment des nouvelles énergies renouvelables. Mais alors pourquoi payer
1,2 centime de plus pour se «payer» de l’énergie hydraulique non 
neuchâteloise? Est-elle meilleure?
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Cette première bizarrerie nous amène à nous poser d’autres questions :

– Pourquoi le consommateur sensible au développement des énergies
renouvelables doit-il payer 5,5 centimes/kWh pour finalement n’en
donner qu’un au fonds des énergies renouvelables?

– Comment seront utilisées les sommes encaissées pour soutenir
l’énergie hydraulique? Va-t-on construire de nouveaux barrages? 
Va-t-on entretenir les barrages existants et, si c’est le cas, comment 
a-t-on fait jusqu’alors pour construire, amortir et entretenir nos instal-
lations hydrauliques? Finalement, ce programme vert ne va-t-il pas,
tout compte fait, permettre à l’ENSA de baisser le prix des énergies
non renouvelables au profit des consommateurs peu sensibles à la
provenance de leur électricité?

– Nous posons également la question de savoir qui va gérer et contrô-
ler l’utilisation des sommes encaissées par les programmes Jade et
tout particulièrement le fonds pour le développement des nouvelles
énergies renouvelables.

– Le projet Jade a probablement été conçu avant le refus du peuple
suisse de la loi sur le marché de l’électricité. Le chef du département,
par ailleurs président du Conseil d’administration de l’ENSA, peut-il
nous dire si la politique de l’ENSA est encore d’actualité? Le temps
n’est-il pas venu pour que l’ENSA s’engage dans une véritable poli-
tique écologique, qu’elle finance elle-même les investissements
nécessaires à l’approvisionnement durable en énergie électrique éco-
logique dans le canton, sans compter sur quelques clients «éclairés»
pour financer ce qui devrait être de son ressort?

– Question subsidiaire : l’Etat a-t-il signé un contrat Jade avec l’ENSA
et, si oui, pour quels montants?

Cosignataire : F. Bonnet.

RÉPONSE

Il faut tout d’abord rappeler que le surcoût de l’électricité hydraulique 
certifiée «naturemade star» par rapport au «naturemade basic» est inhérent
au fait que les aménagements hydro-électriques star doivent répondre aux
critères environnementaux les plus sévères d’Europe. Ils imposent, entre
autres, de construire des échelles ou ascenseurs à poisson, de garantir un
débit résiduel constant et élevé ou encore d’apporter des matériaux charriés
en aval du site de production.

L’énergie Jade basic est produite par les centrales de Saint-Sulpice et du
Châtelot. Afin de produire Jade star dans nos régions, plusieurs centrales du
groupe EEF.ENSA sont en cours de certification «naturemade star».
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Les contraintes écologiques de la certification «naturemade» imposent des
aménagements très coûteux, ceux-ci ont une incidence sur le prix du kWh.

Un autre surcoût provient de la composition 100% hydraulique des produits
Jade basic et Jade star. En comparaison, le courant traditionnellement fourni
contient environ 40% d’électricité d’origines nucléaire et thermique d’un prix
de revient bien inférieur.

Une troisième plus-value provient de l’obligation liée au concept «nature-
made» de développer les nouvelles énergies renouvelables (solaire, éolien,
biomasse). De ce fait, pour chaque vente de produit naturemade basic et
star, EEF et ENSA doivent injecter 2,5% de nouvelles énergies dans leurs
réseaux. Le coût de ces énergies est d’environ 80 ct/kWh pour le solaire, 
30 pour l’éolien et 10 pour la biomasse.

Les sommes encaissées pour soutenir l’énergie hydraulique seront utilisées
dans des mesures écologiques mises en œuvre dans les environs des cen-
trales concernées telles que revitalisation des rives, mesure de protection
des espèces animales vivant dans l’eau et à proximité de l’eau. Les centrales
hydro-électriques dont les produits sont certifiés «naturemade star» sont
tenues de créer un fonds pour favoriser les mesures d’amélioration 
écologique.

Il est alimenté :

– de 0,1 centime par kWh produit ;
– de 0,9 centime par kWh vendu en Suisse.

Ce fonds finance des mesures d’amélioration aux alentours de la centrale
(bassin hydrologique). Les actions entreprises sont négociées entre l’exploi-
tant, les autorités et les organisations de la protection de l’environnement
locales.

Par ailleurs, aucun projet de construction de nouveau barrage n’est planifié
pour les années à venir.

Au surplus, il est vrai que le programme Jade a été conçu avant le refus de la
LME par le peuple suisse, il n’est pas moins vrai que ces produits répondent
avant tout à la demande des consommateurs et restent évidemment
d’actualité.

De longue date l’ENSA s’est engagée en faveur des énergies renouvelables,
sa politique environnementale est la suivante :

Toute présence ou activité humaine a un impact sur l’environnement.
Comme acteur important dans le domaine de l’énergie, nous sommes
tout particulièrement concerné par les problèmes écologiques de notre
planète.

Cette politique est concrétisée par la vente de courant éolien et solaire, 
par l’obtention du label naturemade basic pour les usines du Châtelot 
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et de Saint-Sulpice et de la certification ISO 14000 de l’entreprise depuis 
plus de deux ans. Dans ce contexte, le programme Jade est une suite
logique.

Enfin, à ce jour, l’Etat n’a pas signé de contrat Jade avec l’ENSA.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 29 janvier 2003

Le conseiller d’Etat,
chef du Département de la gestion
du territoire :
P. HIRSCHY
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RÉPONSE AUX QUESTIONS

02.379
3 décembre 2002
Question Isabelle Opan-Du Pasquier
Bâtiment SIS-POL : du projet à la réalisation

A l’occasion du vote du crédit du bâtiment SIS-POL, le groupe libéral-PPN
avait émis des remarques critiques concernant le concept, lequel a en effet
dû être modifié.

Le projet définitif SIS-POL répond-il à la loi, autrement dit répond-il vraiment
à la norme Minergie?

Pour répondre à cette norme, le projet a dû être modifié. Correspond-il alors
au projet qui a gagné le concours?

Est-il exact que ce bâtiment, modèle de collaboration et de synergie, aura
deux cafétérias?

Cosignataire : F. Monnier.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité : – Mme Isabelle Opan-Du Pasquier se 
pose la question de savoir si SIS-POL répond vraiment à la norme Minergie
et si le projet a dû être modifié. Madame, nous pouvons vous dire – 
nous voyons qu’elle n’est pas là mais nous lui transmettrons nos renseigne-
ments une fois qu’elle arrivera –, ainsi qu’au Grand Conseil, que le 
projet définitif SIS-POL répond parfaitement à la norme Minergie si on 
calcule et considère le garage SIS comme des bureaux chauffés à 20 degrés,
mais comme en réalité il sera chauffé à 18 degrés, la dépense énergé-
tique sera encore inférieure aux normes Minergie. Nous rappelons qu’un
dossier Minergie complet a été transmis au service de l’énergie et qu’il l’a
accepté. Le permis de construire a été délivré par l’autorité communale sans
réserve.

Pour répondre à cette norme, est-ce que le projet a dû être adapté? Nous
vous rappelons aussi que tout projet, quel qu’il soit, est évidemment adapté
en cours de route, en collaboration, en discussion avec les utilisateurs parce
qu’on a d’abord un projet plus global et après, au fur et à mesure, on affine.
Parfois, on trouve des solutions nettement moins chères et, évidemment, on
ne va pas dire : on ne l’avait pas prévu au début, on se passe des économies.
Donc, effectivement, oui dans l’ensemble ce projet reste fidèle au projet lau-
réat du concours, mais comme tous les projets, il subit des modifications,
mais indépendamment de Minergie.

Est-il exact que ce bâtiment dispose de deux cafétérias? Non, ce n’est pas
exact. Il y a une cafétéria au sens communautaire qui permet à l’ensemble
du personnel du bâtiment de venir à toute heure prendre un café ou se
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réchauffer un repas et il y a, dans la partie résidence des sapeurs-pompiers,
un lieu de vie pour les collaborateurs qui assurent un service 24 heures 
sur 24, où ils peuvent manger, se reposer, patienter entre les interventions.

02.384
11 décembre 2002
Question Bernard Matthey
Un seul numéro de téléphone d’urgence : le 112

Actuellement, deux numéros d’urgence sont en service, le 117 pour la police
et le 118 pour les pompiers.

En Europe, il existe un numéro général d’urgence qui est de plus en plus 
utilisé, le 112. Les services de police du canton de Neuchâtel assurent
d’ailleurs aussi « le service» du No 112.

Le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas qu’il serait judicieux de passer progressi-
vement à un seul numéro d’urgence, compatible et en accord avec celui des
autres pays d’Europe?

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – En fait, Monsieur Bernard Matthey... tient, il est
absent également, mais franchement... ce sont vos affaires, vous faites
comme vous voulez! Nous vous répondons volontiers quand même. 
M. Bernard Matthey voulait savoir si on pouvait finalement se contenter d’un
seul numéro d’appel d’urgence, à savoir le No 112. Non, on ne peut pas le
faire, parce que le No 112 a été introduit notamment pour les touristes,
notamment pour les personnes qui ne sont pas au courant de notre sys-
tème. Mais partout en Europe, il n’y a pas seulement un numéro d’appel
d’urgence, comme on pourrait le penser, tous les pays ont plusieurs numé-
ros d’urgence. Il faut savoir que la commission technique des polices
suisses, en 1996, a dit : il y aura ce numéro qui sera mis en exploitation. Il
sera desservi par les corps de police. On ne fera pas de publicité parce qu’il
est vraiment destiné aux touristes.

Nous avons dû nous mettre au travail afin de pouvoir mettre un tel numéro
en service et il dépendait également du fait que tous les cantons offrent ce 
No 112. Ces appels arrivent aujourd’hui à la centrale de transmissions et
d’alarmes (CTA), et il y a environ 25% de ces appels qui arrivent sur ce
numéro-là. Cela fonctionne bien, mais le Conseil d’Etat ne juge pas opportun
de définir tout seul, pour le canton de Neuchâtel, une option consistant à
limiter les urgences à un seul numéro, alors que tous les autres cantons ne
prennent pas cette option-là. On n’est pas seul sur terre. Le jour où la Suisse
décidera de cette option-là, on s’y ralliera bien sûr, mais nous, nous ne 
pouvons pas avoir une solution qui est différente. Non, dès lors qu’il faudra
attendre au niveau suisse si jamais il y a cette volonté qui est partagée, mais
à ce stade nous n’avons pas eu cette impression-là.
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02.378
3 décembre 2002

Question Roland Debély
Publication d’une statistique annuelle des contribuables quittant
le canton

En complément à la question François Cuche 02.376, du 3 décembre 2002,
«Publication d’une statistique annuelle des contribuables s’établissant 
dans le canton», nous demandons au Conseil d’Etat qu’il publie également
le nombre de contribuables quittant le canton, par tranches d’imposition 
fiscale.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Il y avait effectivement une réponse 
qui devait être donnée à M. Roland Debély, suite à la question François
Cuche 02.376, du 3 décembre 2002, «Publication d’une statistique annuelle
des contribuables s’établissant dans le canton». M. François Cuche deman-
dait au Conseil d’Etat qu’il publie également le nombre de contribuables
quittant le canton par tranches d’imposition fiscale.

A ce jour, cette démarche-là n’est pas faite, il faut que nous regardions tech-
niquement si nous pouvons la réaliser, cela ne nous paraît d’ailleurs pas du
tout impossible. Ce que nous pouvons simplement vous indiquer Monsieur
le député, c’est qu’en moyenne, on enregistre, par année, l’arrivée de 
nouveaux contribuables au nombre de 3000 à 4000, mais il y a autant de
départs, sans compter en plus les contribuables étrangers, généralement
salariés, qui peuvent être soumis à l’impôt à la source. Ce qui fait que le
nombre total de contribuables que nous avons est d’environ 98.000 et cela
varie très peu d’une année à l’autre. Donc, l’un compense l’autre, les départs
compensent les arrivées, en termes de rentrées. Par contre, ce que nous
allons regarder, c’est effectivement au niveau des outils informatiques, si
l’on peut entrer dans le sens de la question que vous nous avez posée.

CLAUSE D’URGENCE

Le président : – Nous passons maintenant au traitement des interpellations.
Nous vous proposons une petite inversion. En effet, Mme Monika Dusong,
conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la
sécurité, doit s’absenter. Elle vous demande d’avoir l’amabilité de bien 
vouloir vous prononcer sur l’interpellation du groupe libéral-PPN 03.106, 
du 28 janvier 2003, «Politique hospitalière et fondations», l’urgence 
étant demandée. Nous pensons qu’il n’y a pas de problème à faire cette
reconversion.

Nous vous soumettons maintenant l’urgence de cette interpellation.
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Mme Ursula de Meuron: – En politique, il est parfois difficile d’arriver à
l’heure. Soit, on est trop tôt, et on nous répond qu’il faut laisser le temps 
au temps et souvent après, on est trop tard, les dés ont déjà été 
jetés. Actuellement, il y a des murmures qui laissent penser qu’un 
projet mijote dans les chaumières de l’Etat. L’autre jour, L’Express a parlé 
de baronnie en faisant allusion aux fondations. Les signes ne trompent 
pas, le terrain est en train d’être jalonné. Il y a apparemment des gens 
qui sont mieux informés que d’autres. Nous pensons que le Grand Conseil
doit être intégré dans le processus de réflexion. C’est pourquoi, nous
demandons l’urgence pour notre interpellation. L’urgence permet de rattra-
per le déficit d’informations. Pour établir un climat de respect et d’un 
véritable dialogue, les partenaires concernés doivent disposer de tous les
paramètres qui sont connus actuellement. Le refus de l’urgence serait à
notre avis l’expression d’un manque de volonté de transparence de la part
du Conseil d’Etat.

Le président : – Y a-t-il opposition à l’urgence de cette interpellation?

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Le Conseil d’Etat s’oppose à cette urgence,
parce qu’il ne voit aucune urgence pour le traitement de cette interpellation.
Il n’y a aucun fait nouveau, si ce n’est peut-être un article méchant, et nous
regardons le dernier banc, où l’on parle de baronnie – non, mais, jamais
nous n’oserions dire une chose pareille! – qui justifie ce sentiment
d’urgence et/ou une quelconque précipitation. Madame, l’intention du
Conseil d’Etat de créer un établissement cantonal de droit public est large-
ment connue, cela figure au programme de législature et, d’ailleurs, c’est
l’un des rares points qui a été salué par tous les groupes. Dès lors, lorsque
l’on donne une telle intention et on a le retour du Grand Conseil, nous
sommes en train d’instruire. Nous pouvons vous donner la garantie,
Madame, qu’aucune décision n’interviendra dans trois semaines, que nous
ne signerons rien, que nous ne créerons pas cet établissement en trois
semaines, il n’y a aucune décision.

En revanche, ce qui est vrai, c’est que nous sommes en train de récolter des
informations, parce que pour créer un tel établissement, cela ne se fait pas
comme cela. Evidemment, dans trois semaines, avec un très grand plaisir,
nous vous informerons où nous en sommes et nous ferons régulièrement –
et nous vous faisons confiance – le point sur la situation. Mais à ce moment,
il ne faut pas non plus vider la notion d’urgence de son sens. Nous avons
reçu cette interpellation hier en fin d’après-midi, il n’y a pas d’urgence. Nous
sommes en train d’instruire et ce n’est pas une volonté de faire une obstruc-
tion quelconque. Nous pouvons vous associer, le moment venu, et nous
vous renseignerons volontiers dans trois semaines.

Le président : – L’urgence est combattue.
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M. Martial Debély : – Notre groupe s’opposera à l’urgence. Nous croyons 
évidemment que – visiblement avec le système qui a été instauré et qui
donne une session par mois – le fait de pouvoir traiter à la session suivante
rend les délais tout à fait acceptables pour cette interpellation. Il faut aussi
savoir qu’avec notre règlement un tout petit peu boiteux maintenant – mais
la commission législative y a travaillé – qui demande que les questions
soient posées jusqu’au mercredi précédent, on arrive dans une situation où
l’on peut glisser une interpellation, en demandant l’urgence. Cela permet de
poser une question car, à notre avis, ce n’est guère plus qu’une question.
Des questions intéressantes certes, mais au niveau d’une interpellation.
Nous pensons, dès lors, que l’urgence demandée devient tellement habi-
tuelle dans les interpellations qu’elle n’a plus aucune valeur et en tout cas
pas suffisamment pour celle-là.

Mme Muriel Desaulles-Bovay: – La planification sanitaire est – selon le terme
très cher à la cheffe du département – un vaste et grand chantier. Dans ce
dossier, nous croyons que la transparence est un des facteurs qui peut éviter
la cristallisation des craintes des acteurs concernés. En cela, nous estimons
qu’une réponse aujourd’hui, quant à l’état des réflexions sur l’établissement
cantonal unique, aurait pu être utile.

Nous avions l’intention de ne pas combattre l’urgence, non pas quant au
fond, mais plutôt quant à cette volonté de transparence et d’éviter des 
cristallisations de positions. Compte tenu des premières informations de la
conseillère d’Etat qui a quand même donné déjà quelques pistes, elle a déjà
répondu en partie à l’interpellation. Elle nous dit qu’elle nous donnera un
état de situation dans trois semaines, nous pensons que nous pouvons donc
attendre ces trois semaines.

Mme Ursula de Meuron: – Finalement, si nous recevons des réponses bien
détaillées et très claires dans trois semaines, nous retirons l’urgence.

Le président : – L’urgence de cette interpellation est donc retirée, nous la
traiterons dans trois semaines.

INTERPELLATIONS

02.167
3 décembre 2002
Interpellation du groupe radical
Toujours plus à l’ouest ?

A l’heure où les collaborations intercantonales se multiplient, les choix 
en matière de politique extérieure des cantons ont des implications 
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stratégiques importantes. On constate que le Conseil d’Etat neuchâtelois a
décidé d’orienter une partie déterminante de ses collaborations du côté de
l’Arc lémanique et en particulier du canton de Vaud.

– C’est nouveau: cette orientation est apparue dès l’élection du nouveau
Conseil d’Etat (mai 2001) ;

– c’est répétitif : après la promotion économique, les projets en matière
universitaire, le Conseil d’Etat a annoncé récemment de nouveaux
domaines de collaboration;

– c’est important : cette réorientation constitue une rupture claire avec la
politique précédente qui privilégiait l’Espace Mittelland et, en particulier,
les cantons de Berne, Fribourg et Jura.

Aux yeux du groupe radical, de tels choix impliquent une analyse 
stratégique à long terme qui mérite un débat parlementaire.

Or, nous constatons que le Conseil d’Etat n’a pas présenté cette politique
devant le Grand Conseil. Le programme de législature ne comprenait
d’ailleurs même pas un chapitre à ce sujet.

Nous souhaitons que le Conseil d’Etat nous dise :

– sur quels critères il base cette réorientation qui semble générale, voire
systématique;

– comment il entend (enfin) associer le Grand Conseil et la commission
des affaires extérieures à la définition de ces orientations stratégiques ;

– s’il entend, comme le Conseil d’Etat vaudois, présenter régulièrement un
rapport à ce sujet au Grand Conseil ;

– s’il estime avoir tenu compte de tous les éléments stratégiques 
pertinents avant de prendre ces décisions?

Signataires : D. Cottier, R. Debély, J. Tschanz, J.-B. Wälti, A. Gerber, F. Loeffel,
D. G. Rossier, B. Keller, M. Schafroth, W. Geiser, R. Tanner, R. Comte, 
Ph. Haeberli, M.-L. Béguin, C. Schallenberger, E. Berthet, P. Sandoz, W. Haag,
M. Grossmann et Y. Morel.

Le président : – Nous vous rappelons les nouvelles dispositions du 
traitement des interpellations : le temps de parole pour les développer et 
les motiver est de cinq minutes. Le Conseil d’Etat n’est pas obligé de prendre
10 minutes, s’il peut faire à moins ce sera très appréciable, mais il a 
10 minutes pour répondre et l’interpellateur peut déclarer après s’il est 
satisfait ou non et faire un léger commentaire d’une minute.

M. Damien Cottier : – Merci, Monsieur le président, nous essaierons de 
respecter ces nouveaux délais légaux, d’autant plus que nous aurons le droit
de réplique pour la première fois.
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C’est avec un sentiment d’agacement certain que le groupe radical a appris,
comme vous tous il y a quelques semaines, que le canton de Neuchâtel avait
décidé de collaborer dans de nouveaux domaines avec le canton voisin de
Vaud. Ces deux domaines étant la statistique et les laboratoires d’analyses.
Non que nous contestions les compétences du Conseil d’Etat dans ces
domaines qui sont effectivement les siens.

Non, ce qui chatouille, ce qui agace le groupe radical, c’est le fait que le 
gouvernement réoriente fondamentalement sa politique extérieure. Pour
citer un journal d’hier, il fait un virage à 180 degrés dans sa politique exté-
rieure, et il le fait tout seul, sans consulter personne, surtout pas notre parle-
ment. Cela n’est donc pas la mise en commun ou la collaboration dans 
ces différents domaines, qui souvent sont techniques, qui nous ennuient, 
mais c’est le fait que de manière répétitive, voire systématique, le Conseil
d’Etat choisit désormais de collaborer avec la Suisse occidentale, avec l’Arc
lémanique et plus particulièrement avec le canton de Vaud. C’est donc 
une rupture nette avec sa politique précédente. Eh bien, lorsque l’on rompt
avec une politique extérieure d’une manière aussi nette, il nous apparaît
qu’il faut le faire avec une vision globale dans le cadre d’une politique 
globale. Le parlement doit donc être associé à ces réflexions, car la
Constitution lui donne les compétences de définir les grandes lignes de la
politique de ce canton.

Or, à quoi avons-nous assisté? Mise en commun de la promotion 
économique, création du Development Economic Western Switzerland
(DEWS), pas de rapport au Grand Conseil. Le seul débat que nous ayons 
eu l’a été sur la base de différentes interpellations des groupes. Programme
de législature : pas un chapitre, pas un paragraphe, pas un mot, même
consacré à la politique extérieure, nous l’avions déjà critiqué, il y a six mois.
Jamais le Conseil d’Etat ne nous a remis un rapport – fut-il d’information –
permettant ce grand débat sur les réorientations de la politique extérieure
du canton.

Nous avons donc l’impression, le sentiment que le Conseil d’Etat nous lie de
plus en plus à la Suisse occidentale, selon la bonne vieille technique des
tranches de salami, par petites touches qui toutes ont un air anodin, qui
toutes passent presque inaperçues.

Eh bien, non, cela n’est pas anodin, la politique extérieure est un axe essen-
tiel de notre politique cantonale. Dans ce cadre, bien choisir ses partenaires
et bien cibler ses collaborations est une décision qui peut être lourde de
conséquences, à moyen terme ou à long terme. Il s’agit donc d’un domaine
hautement stratégique. En quoi parlons-nous de rupture? Jusqu’à présent,
jusqu’à il y a une année et demie, la politique extérieure du canton était
essentiellement axée sur l’Espace Mittelland. On peut rigoler, on peut 
sourire, on peut se gausser de l’Espace Mittelland, il semble qu’il est de bon
ton de le faire depuis quelques années, en disant que finalement l’Espace
Mittelland n’est pas grand-chose. Premièrement, il a au moins le mérite
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d’exister. Deuxièmement, il a le mérite de nous avoir permis d’organiser
Expo.02, ce qui n’est pas rien. Le mérite d’être une structure bilingue, un
pont entre les régions de ce pays et il a le mérite de nous tourner vers une
région de collaboration naturelle pour le canton de Neuchâtel, soit la région
de Berne - Neuchâtel - Fribourg (BENEFRI), notamment parce que nous avons
une histoire commune, notamment parce que nous avons une structure 
économique commune.

Que propose le canton de Neuchâtel à cet Espace Mittelland qu’il préside
depuis quelques mois? Eh bien, d’y faire adhérer le canton de Genève, après
celui de Vaud et du Valais. Bientôt la moitié de la Suisse est membre de
l’Espace Mittelland. Ou bien alors, quand il ne propose pas cela, il propose
simplement de court-circuiter l’Espace Mittelland, en organisant différem-
ment ses collaborations extérieures. Inutile de se demander pourquoi
l’Espace Mittelland a de la peine à marcher.

Nous estimons que si l’Espace Mittelland ne marche plus et que le Conseil
d’Etat veut renoncer à le faire fonctionner, il doit le dire au parlement. Nous
devons en débattre et nous devons prendre une décision. Que l’on nous
entende bien, nous ne disons pas que le partenaire vaudois est mal choisi,
nous ne souhaitons pas offenser le voisin du Pays de Vaud, pivot naturel de
la Suisse occidentale. Nous affirmons simplement que cette politique de
rupture ou que cette nouvelle politique doit être étudiée à fond dans ses
causes et dans ses conséquences, en pesant soigneusement avantages et
inconvénients. Une telle réorganisation ne peut pas se faire à la sauvette.

Nous avons donc posé quatre questions précises au Conseil d’Etat. Nous
espérons obtenir quatre réponses précises et que le gouvernement s’engage
enfin à associer le parlement à ses choix.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – C’est très volontiers et avec intérêt que nous répondrons à 
M. Damien Cottier, que nous avons senti effectivement un peu agacé et nous
devons dire que nous ne comprenons pas tellement pourquoi.

Nous vous avons parlé de politique extérieure, au parlement, et à plusieurs
reprises, mais il est vrai pour des sujets différents. Il y a une année, en 
janvier, pour la promotion exogène. On avait informé la commission 
des affaires extérieures, on avait également informé le bureau du Grand
Conseil – sauf erreur – et on n’avait pas eu de larges débats au Grand
Conseil pour les raisons que vous savez. En particulier, on ne négocie pas un
tel accord à 115. Le Conseil d’Etat gouverne, il ne le fait pas seul, mais le
Conseil d’Etat gouverne et c’est son rôle.

Ensuite, on en a parlé dans le programme de législature – nous savons, 
vous avez fait la remarque, il n’y avait même pas de chapitre sur la politique
extérieure –, on trouvait pour plusieurs sujets des éléments de politique
extérieure parce que l’on a privilégié la précision sur des thèmes particuliers.
On changera, puisque vous nous l’avez demandé, mais on n’a pas encore
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commencé de rédiger le prochain programme de législature. On en a parlé
aussi dans les accords bilatéraux, on vous a présenté un assez large rapport
sur les accords bilatéraux, cela fait aussi partie des relations extérieures. Il y
a eu également différents sujets qui ont été abordés, pas seulement
d’ailleurs par le Département de l’économie publique, mais aussi par les
autres départements, soit à l’occasion de rapports, soit à l’occasion de ques-
tions du Grand Conseil. Nous nous rappelons, par exemple, que M. Thierry
Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction publique et
des affaires culturelles, avait parlé de BENEFRI. Il y a, en outre, particulière-
ment à chaque fois une représentation du Conseil d’Etat aux séances de la
commission des affaires extérieures, nous y sommes allé encore dernière-
ment pour expliquer ce que l’on faisait. Donc, les contacts nous paraissent
tout à fait réguliers.

Quelles sont les options politiques du Conseil d’Etat, avez-vous demandé?
C’est ce que nous avons déjà expliqué dans les documents que nous venons
de mentionner : le renforcement des collaborations intercantonales pour des
raisons financières et d’efficacité, on en a donc parlé à plusieurs reprises,
notamment dans le programme de législature et dans le plan financier, ainsi
que le renforcement des collaborations transfrontalières pour mieux faire
face à la collaboration indispensable, nécessaire avec l’Europe. Il ne se passe
pas de séance intercantonale où l’on ne parle pas d’Europe. On prend la
réglementation et la législation européenne et on essaie de l’appliquer en
Suisse, parce que c’est cela, avoir refusé l’Europe en Suisse, et sur ce point-
là, nous savons que nous sommes d’accord avec M. Damien Cottier. Il n’y a
pas de rupture dans la politique que nous suivons. Il n’y a pas de rupture
avec Espace Mittelland et nous n’avons pas mis au pas nos collègues des
autres cantons d’Espace Mittelland: ils ne se laisseraient du reste pas mettre
au pas comme cela!

Espace Mittelland étudie son avenir et se pose des questions sur cet avenir,
tous les membres d’Espace Mittelland le font. Nous avons effectivement 
discuté avec tous nos collègues d’Espace Mittelland et tous étaient 
mitigés. Il est vrai qu’il y a eu Expo.02, nous avons d’ailleurs reconnu 
que c’est très bien. Il était probablement très bien d’essayer de créer quelque
chose, après l’espoir déçu de 1992 – l’Espace économique européen – et 
le canton de Berne avait proposé d’essayer de créer quelque chose autour
de Berne pour faire contrepoids aux deux pôles économiques forts et 
historiques de la Suisse que sont Zurich et l’Arc lémanique. Mais
aujourd’hui, on est bien obligé de constater que Berne n’est pas un centre
économique, ce n’est pas injure de le dire, c’est un constat, ce sont les
chiffres des statistiques qui le disent. Des études ont été faites et montrent
que certes Berne est un centre politique et administratif important, mais 
pas un centre économique. Il ne faut donc pas se voiler la face, le centre 
économique de la Suisse occidentale, c’est l’Arc lémanique, c’est Lausanne-
Genève. C’est ce constat qui nous a fait aussi nous rapprocher de Vaud et de
Genève.
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Dès lors, on se pose des questions à Espace Mittelland sur l’étendue de son
territoire, il est vrai, parce qu’il y a l’ensemble des cantons romands, mais
pas Genève. Genève a l’habitude d’un peu croire qu’il peut vivre en autarcie
et le dialogue est un peu plus difficile avec Genève qu’avec les autres 
cantons. Quelle est l’influence d’Espace Mittelland aujourd’hui en Suisse?
Elle est à peu près inexistante, il faut bien le dire. On a réussi à avoir Expo.02,
oui, et après, qu’est-ce que l’on a réussi de plus? Quelle influence on peut
avoir en Suisse quand Espace Mittelland donne son avis? Pas grand-chose,
nous pouvons vous le dire. Quels sont ses objectifs? Il y a une multitude de
groupes de travail qui ont été créés, une multitude de personnes qui se ren-
contrent régulièrement dans ces groupes de travail, mais cela ne débouche
pour l’instant sur aucun projet concret. Donc, on est en train d’examiner
cette situation pour savoir s’il faut continuer comme cela ou bien si l’on peut
changer les choses.

Neuchâtel ne rompt donc aucun pont, on n’a pas rompu avec nos collègues
d’Espace Mittelland, mais on conduit une réflexion, non seulement au sein
d’Espace Mittelland, mais aussi au sein de la Conférence des gouverne-
ments de Suisse occidentale et ces deux organisations sont heureusement
aujourd’hui présidées par deux Neuchâtelois, la conférence par M. Thierry
Béguin et Espace Mittelland par nous-même, ce qui fait qu’on peut peut-être
rapprocher les deux. C’est la raison pour laquelle Espace Mittelland a
engagé une étude, qui est en cours, et qui est établie par l’Université de
Lausanne. Et vous allez nous dire : voilà, vous avez choisi Lausanne! Ce n’est
pas nous qui avons choisi Lausanne, c’est l’ensemble des gouvernements
représentés dans Espace Mittelland, en font aussi partie Berne et Soleure, et
plusieurs offres ont été demandées. On n’est pas allé chercher Lausanne, on
a demandé plusieurs offres. Cette étude est en cours et elle est pratiquement
terminée. Le Comité gouvernemental d’Espace Mittelland doit en parler au
mois de mars. On aura des contacts avec la Conférence des gouvernements
cantonaux et il s’agit de savoir si l’on ne va pas essayer de créer un orga-
nisme de Suisse occidentale qui comprend tous les cantons romands, plus
Berne, plus Soleure et – pourquoi pas, parce que c’est à l’étude – Argovie.
Voilà, on est à la moitié de la Suisse, oui ! Mais l’autre moitié économique,
c’est quoi? C’est Zurich et tout ce qu’il y a autour. C’est la puissance 
zurichoise. Il faut savoir qui commande dans le pays, économiquement 
et politiquement. Dès lors, si l’on ne se groupe pas, eh bien, on n’aura pas
gain de cause. C’est la même discussion que l’on avait pour les sans-papiers
hier soir, c’est la même influence. Si l’on se groupe, on peut avoir une 
politique commune dans tous les domaines et défendre certains points 
de Suisse occidentale et de Neuchâtel mieux qu’on ne l’a fait jusqu’à
aujourd’hui.

De plus, il y a d’autres collaborations qui sont en cours. Evidemment, les
informations que l’on diffuse dans la presse sont lues un peu différemment
et avec des intérêts différents. Tout à coup, chaque fois qu’il y a une collabo-
ration entre Neuchâtel et Vaud, cela fait les grands titres et cela provoque
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des discussions. Mais il y a d’autres discussions avec d’autres cantons, 
tout aussi importants, qui sont en cours. Avec Fribourg, il y a le rappro-
chement des deux organisations électriques (ENSA et EFSA), il y a une 
collaboration pour le laboratoire laitier, pour l’inspection et la santé au 
travail, également BENEFRI. Pour le Jura, il y a la HEP, la formation des
requérants d’asile, également l’inspection et la santé au travail. Pour 
Berne, le laboratoire laitier et BENEFRI. Pour tous les Romands, la politique
d’asile et nous en avons parlé hier. Pour Vaud, il y a le DEWS – maintenant 
il y a d’autres cantons qui sont intéressés –, l’Université et l’EPFL. L’EPFL est
très importante pour Neuchâtel, puisqu’elle développe une politique 
très active en microtechnique et que la définition de Neuchâtel – nous
dirions presque la raison de vivre pour Neuchâtel pour l’instant, en tout 
cas de son emploi –, c’est la microtechnique, donc on ne peut quand même
pas l’ignorer. Vous demandez une stratégie à long terme. Oui, Monsieur
Damien Cottier, mais une stratégie à long terme cela se prépare, même le
débat au parlement se prépare et c’est ce que le Conseil d’Etat essaie de
faire. Il y a donc cette étude sur l’identité d’Espace Mittelland... Oui, dix
minutes?

Le président : – Le règlement est le règlement, nous croyons qu’il y a 
treize minutes et nous devons quand même signaler à l’orateur que le temps
est dépassé!

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous dépassons un petit peu et nous vous répondons. Nous
pouvons renouveler les dix minutes! (Rires.)

Il y a donc l’étude sur l’identité d’Espace Mittelland qui est en cours et qui va
donner ses résultats, les résultats d’Espace Mittelland. On a déjà pris contact
avec la présidente de la commission des affaires extérieures et nous irons
présenter ce rapport à ladite commission une fois que le Comité gouverne-
mental en aura discuté. Il y a les réflexions au sein de la Conférence des 
gouvernements que préside M. Thierry Béguin. Il y a des contacts réguliers
sur la politique transfrontalière, notamment avec le préfet de région et le
président du Conseil régional que nous rencontrons régulièrement pour
faire le point. On peut avoir une politique générale que l’on est en train de
mettre sur pied et qui sera discutée – et nous vous dirons comment – au
Grand Conseil. Mais pour des actions pratiques et très pragmatiques, il vaut
mieux partir à deux parfois, comme pour le DEWS, et créer un réseau autour
d’une expérience très pratique, parce que si l’on veut partir à cinq ou six, on
peut attendre cinq ou six ans, cela fait à peu près une année par canton. 
Il vaut donc mieux partir peut-être un peu rapidement à deux et ensuite
adapter les choses à d’autres cantons.

Maintenant, nous répondons à vos questions précises, mais très 
rapidement, Monsieur le président!

2676 SÉANCE DU 29 JANVIER 2003

Toujours plus à l’ouest ?



Les critères principaux de collaboration sont au nombre de trois pour le
Conseil d’Etat : la prise en compte de la situation actuelle, les deux pôles éco-
nomiques (Zurich et l’Arc lémanique) et un pôle politique et administratif
important, soit Berne. C’est la potentialité de collaboration entre plusieurs
services et cela tient parfois aussi aux personnes, il peut y avoir des atomes
crochus entre des chefs de service où cela marche mieux qu’avec d’autres. Il
y a les améliorations des prestations pour la population et il y a la réduction
des coûts et les économies. Mais nous vous rappelons tout de même que
l’on est dans une situation financière difficile et que l’on cherche aussi à faire
des économies.

Comment le Conseil d’Etat s’y prendra-t-il pour associer le Grand Conseil et
la commission des affaires extérieures à ses réflexions? Nous avons des
contacts avec la commission des affaires extérieures réguliers, mais nous
préparons une réponse à la motion Bernard Soguel 92.134, du 18 novembre
1992, «Restructuration et ouverture». Cette réponse est en préparation et 
ce sera l’occasion d’un débat au Grand Conseil pour définir davantage la
politique en matière extérieure. Nous pensons que ce rapport pourra vous
être présenté au début de l’année 2004.

Rapport régulier, quadriennal : nous pouvons en discuter avec la commis-
sion des affaires extérieures, nous n’y sommes pas opposé.

Prise en compte des éléments stratégiques : oui, on a pris en compte des 
éléments stratégiques. Il s’agit d’une étude qui a été effectuée par l’Institut
BAK de Bâle pour Espace Mittelland et qui précisait justement que Berne
n’était pas un pôle économique, mais un pôle politique et administratif 
et qu’Espace Mittelland avait intérêt à se rattacher à l’Arc lémanique, parce
que c’était l’Arc lémanique qui était le pôle économique fort de la Suisse 
occidentale. Une Suisse occidentale forte est un élément vital pour le canton
de Neuchâtel.

Le président : – Monsieur Damien Cottier, vous avez la parole pour votre bref
commentaire.

M. Damien Cottier : – Nous sommes moyennement satisfait par la réponse
du Conseil d’Etat. Heureux d’apprendre que le parlement sera, par le biais de
la réponse à cette motion de 1992, associé à ce débat. Nous espérons que le
Conseil d’Etat a bien entendu ce souci d’associer d’une manière systéma-
tique le parlement à ses réflexions et nous avons bien entendu la réponse 
du conseiller d’Etat à ce propos. Nous aimerions simplement demander au
représentant du Conseil d’Etat, et au Conseil d’Etat dans son ensemble, 
de ne pas partir dans sa politique extérieure sur l’Arc lémanique par a priori.
Il est vrai que c’est un pôle économique plus fort que le centre bernois, 
mais l’Espace Mittelland peut être un pôle fort et on ne sent pas cette
volonté politique dans les gouvernements cantonaux à l’heure actuelle et
nous le regrettons.
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02.169
3 décembre 2002
Interpellation Claude Borel
La Poste : plus de transparence dans sa campagne de «désertifi-
cation» !

Après les CFF qui ne géreront bientôt plus que trois gares dans notre canton,
La Poste poursuit à toute allure le redimensionnement de son réseau.

La politique d’information de La Poste sur les économies réelles découlant
de chaque fermeture de bureau postal apparaît extrêmement lacunaire, 
ce qui empêche les communes concernées de formuler des contre-
propositions concrètes visant au maintien d’une filiale.

Le Conseil d’Etat peut-il apporter son soutien aux autorités locales, en 
vue de briser ce mur du silence pour le moins surprenant de la part d’une
institution publique?

Cosignataires : M. Bise et B. Bois.

M. Claude Borel : – L’empressement de La Poste suisse à fermer ses offices
postaux revêt quelques aspects particulièrement inquiétants, voire irritants.
Tout d’abord, on constate un phénomène d’accélération brutale. Il y a deux
ans, lorsque tous les offices ont été classés en catégorie 1P, 2P et 3P, il a été
affirmé que les offices 1P ne seraient redimensionnés qu’à la retraite des
buralistes. Maintenant, tout doit aller beaucoup plus vite et on a l’impression
que les pseudo-négociateurs postaux doivent remplir un quota de fermeture
d’offices coûte que coûte, sans possibilité de discussion pour les autorités
locales.

Par ailleurs, la logique d’une entreprise qui couvre l’ensemble de la Suisse
consisterait à appliquer les mêmes critères dans tout le pays en les pondé-
rant de manière claire et scientifique et en les expliquant dans chaque cas.
Or, La Poste se montre déjà très peu convaincante en comparant deux situa-
tions dans le seul et même canton de Neuchâtel. Les variantes de nouvelles
structures proposées étaient soi-disant au nombre de quatre : service postal
à domicile, filiales, agences, poste mobile. Après analyse plus précise de la
situation, il apparaît toutefois clairement que La Poste ne veut pas de la solu-
tion poste mobile, réservée à quelques vallées isolées des Grisons ou du
Valais, et les conditions posées pour les agences sont tellement contrai-
gnantes et peu lucratives que l’on ne voit pas très bien qui elles pourraient
intéresser dans un village. Il reste donc deux solutions : filiales et service
postal à domicile. En bonne logique économique, dans la mesure où le 
courrier doit de toute façon d’abord être trié puis distribué à domicile, la 
différence de coût ne doit guère porter que sur les loyers, d’une part, et sur
les frais d’ouverture de la filiale, soit deux heures par jour, d’autre part. De
plus, il convient de déduire de ces surcoûts les frais supplémentaires décou-
lant de la vente de timbres à domicile, de l’encaissement de versements ou
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de retraits sur comptes de chèques postaux, etc. Certaines communes 
souhaitent négocier le maintien d’une filiale, mais La Poste, arc-boutée sur
ses quotas de fermeture, empêche toute contre-proposition en refusant de
répondre à la question la plus simple : que vous coûte le système actuel, 
que vous coûterait une filiale et à combien vous reviendrait le système de
distribution à domicile? En d’autres termes, quelles économies, en francs,
comptez-vous faire dans la commune X?

Swisscom avait été plus clair avec les communes en exigeant 6000 francs
pour le maintien de certaines cabines téléphoniques. D’ici deux ans, les CFF
auront fermé toutes leurs gares neuchâteloises, à trois exceptions près. La
Poste n’ira évidemment pas aussi loin, mais elle réduit également ses pres-
tations à toute allure. Le Conseil d’Etat est-il déjà résigné à cette politique de
démantèlement ou est-il disposé à user de son influence auprès de La Poste
pour que les communes puissent engager de véritables discussions avec les
représentants de l’ex-régie, en recevant notamment des informations pré-
cises sur les aspects financiers des dossiers de fermeture? Au vu du plan de
restructuration publié, il y a quelques semaines, dans la presse neuchâte-
loise, il serait toutefois judicieux que le Conseil d’Etat ait aussi une approche
globale du problème avant que tout le réseau existant ait été haché en fines
tranches.

La Poste locale est aussi un lieu de vie villageois, elle permet la remise du
courrier tôt le matin aux commerçants et industriels locaux et, s’il est com-
préhensible que La Poste doit faire des économies, il nous paraît nécessaire
de faire une véritable pesée des intérêts en présence, ce qui semble exclu
dans la situation actuelle.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Il y a un petit lien à faire entre cette interpellation et la précé-
dente, parce que, précisément sur le projet REMA, l’Espace Mittelland était
divisé, parce qu’il y avait un centre prévu à Fribourg ou à Berne et il y avait
donc opposition. L’Espace Mittelland n’a pas pu se mettre d’accord pour
défendre une position commune, ce qui nous fait dire que M. Damien Cottier
a tort quand il dit que l’Espace Mittelland est une puissance politique.

Nous continuons en disant que le Conseil d’Etat est d’accord avec les consta-
tations qu’a décrites M. Claude Borel. La politique d’information et de com-
munication de La Poste laisse à désirer, le Conseil d’Etat a eu l’occasion de
s’en plaindre à deux reprises : en 2001, lors de la fermeture du centre de tri
de Neuchâtel, et en 2002, à l’annonce du projet REMA, même si Neuchâtel
n’était pas tout à fait concerné, puisque le centre de tri avait été précisément
fermé en 2001. Les deux fois le Conseil d’Etat a rencontré la direction de La
Poste pour avoir des explications supplémentaires et les deux fois les repré-
sentants de La Poste nous ont systématiquement assuré qu’ils étaient en
contact avec les communes concernées. Evidemment que la discussion a
aussi débordé sur les autres problèmes qui se posaient dans des petites
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communes comme Enges et, à chaque fois, on nous a assuré que les
contacts étaient directs. Cela ne semble pas être le cas avec ce que vous
décrivez aujourd’hui.

Le Conseil d’Etat n’est pas résigné, puisque nous avons, il n’y a pas 
très longtemps, invité M. Ulrich Gygi à Neuchâtel pour discuter de plusieurs
points et envisager l’avenir d’une manière générale et globale – comme
vous l’avez demandé vous-même –, tout d’abord pour préciser l’avenir de 
La Poste dans l’ensemble du canton, évoquer de nouvelles activités de 
La Poste. En effet, il peut y avoir de nouvelles activités, parce qu’elle en 
supprime, mais elle en crée aussi. Il serait donc intéressant de savoir 
s’il ne peut pas y avoir de nouvelles activités à Neuchâtel. On est en train 
de discuter d’une nouvelle répartition des centres de tri, on n’a plus jamais
évoqué l’Arc jurassien, cela pourrait être l’occasion d’en parler et d’aborder,
d’une manière beaucoup plus précise que nous l’avons fait jusqu’à
aujourd’hui, ces problèmes d’information et de communication, évoqués
par vous et par nous, y compris et surtout dans les communes, suite à votre
interpellation.

Nous ne pouvons pas vous en dire plus aujourd’hui, nous attendons cette
séance, une date doit être fixée très prochainement. Nous pourrons vous
donner des informations, soit à l’occasion d’une autre question, soit au
Grand Conseil à l’occasion des comptes.

M. Claude Borel : – Nous remercions le Conseil d’Etat pour son appui et nous
en attendons avec impatience les fruits.

GROUPAGE DE PROPOSITIONS

Le président : – L’interpellation du groupe PopEcoSol 03.103, du 28 janvier
2003, «Pourquoi le Conseil d’Etat ne considère-t-il pas l’ensemble de la 
communauté universitaire comme des protagonistes de l’avenir de
l’Université?», et l’interpellation du groupe socialiste 03.104, du 28 janvier
2003, «Etat des négociations entre les Départements de l’instruction
publique neuchâtelois et vaudois en vue d’une collaboration des Universités
de Neuchâtel et de Lausanne en sciences économiques», sont groupées.

CLAUSE D’URGENCE

Le président : – Nous allons maintenant examiner l’urgence demandée de
l’interpellation du groupe PopEcoSol 03.103 et celle du groupe socialiste
03.104, qui traitent du problème lié au Département de l’instruction publique
et des affaires culturelles.

2680 SÉANCE DU 29 JANVIER 2003

La Poste : plus de transparence dans sa campagne de «désertification»!



Mme Pierrette Erard : – Si nous demandons l’urgence pour cette interpellation
sur l’avenir de la division économique de l’Université de Neuchâtel, c’est
parce que certaines décisions semblent imminentes et que nous avons
besoin de recevoir des garanties sur la façon dont elles vont être prises. En
effet, il s’agit de choix importants pour la vie de notre canton et nous 
voulons être certain que les procédures ont été respectées, que les milieux
concernés ont été informés et consultés et enfin que les décisions qui vont
être prises offriront les meilleures solutions parmi toutes celles qui se 
présentent pour l’avenir de notre Université. C’est pourquoi nous vous
demandons de soutenir cette demande d’urgence.

Le président : – Bien entendu, nous groupons les deux interpellations.
L’urgence est-elle combattue? Ce n’est pas le cas. La clause d’urgence des
interpellations 03.103 et 03.104 est donc acceptée.

INTERPELLATIONS

03.103
28 janvier 2003
Interpellation du groupe PopEcoSol
Pourquoi le Conseil d’Etat ne considère-t-il pas l’ensemble de la
communauté universitaire comme des protagonistes de l’avenir
de l’Université ?

Le groupe PopEcoSol s’interroge sur le climat d’insécurité que créent 
à l’intérieur de l’Université les négociations que le Conseil d’Etat et le 
rectorat engagent actuellement avec les partenaires du triangle d’Azur et
BENEFRI au sujet de la faculté des sciences économiques et sociales et de
l’herméneutique.

Il constate que la nouvelle loi sur l’Université est interprétée de la façon la
plus étroite qui soit, puisque ni la communauté universitaire, ni les syndicats
et associations du personnel ne sont informés et consultés.

Une nouvelle fois, l’avenir de l’Université se discute dans le dos de toute 
la communauté académique, en particulier des étudiant-e-s et du corps 
professoral. Le secret censé entourer ces négociations ressemble fort aux
stratégies d’OPA et de rachat d’entreprises qui se terminent généralement
très mal pour le personnel.

Lors de la révision de la loi sur l’Université, achevée en novembre 2002, le
Conseil d’Etat a-t-il soutenu la création d’une cinquième faculté à l’Université
de Neuchâtel pour avoir les mains plus libres pour négocier le transfert des
sciences économiques et sociales à la HEC à Lausanne?

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire comment une perte de 350 étudiant-e-s
pourrait être un avantage pour l’Université de Neuchâtel?
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Le groupe PopEcoSol dénonce la politique du fait accompli que pratique le
Conseil d’Etat qui attend que tout soit joué avant d’informer le Grand
Conseil, mais aussi et avant tout les partenaires sociaux et les premiers 
intéressés : les étudiant-e-s, le corps intermédiaire, le corps professoral et le
personnel administratif.

L’urgence est demandée.

Signataires : M. Ebel, D. Perdrizat, L Debrot, J. Kuhn-Rognon, Patrick Erard,
A. Bringolf, J.-P. Veya, D. de la Reussille, G. Hirschy, C. Gehringer, F. Bonnet
et H. Jenni.

Urgence acceptée le 29 janvier 2003.

Mme Marianne Ebel : – En juin 2002, la chancellerie d’Etat annonçait dans un
langage diplomatique, c’est-à-dire avec des belles phrases qui ne disent rien
sur le fond tout en ayant l’air d’être pleines de sens, que les Départements
de l’instruction publique des cantons de Vaud et de Neuchâtel avaient décidé
de confier un mandat d’étude aux rectorats des deux universités respectives,
portant, nous citons : « ... sur l’identification des domaines d’étude dans 
lesquels des échanges, des regroupements et des synergies pourraient 
être développés entre les deux universités, dans une perspective de 
complémentarité et d’enrichissement mutuel.»

Quoi de plus raisonnable? Qui pourrait s’inquiéter de cette volonté de pro-
mouvoir une perspective de complémentarité et d’enrichissement mutuel?
Mais voilà, la réalité aujourd’hui apparaît moins rose. En guise de complé-
mentarité et d’enrichissement mutuel, c’est un transfert pur et simple de la
faculté des sciences économiques vers la HEC de Lausanne qui est annoncé,
sans aucun débat préalable au Grand Conseil, alors que nous venons de
voter en faveur d’une cinquième faculté. A peine la voilà devenue auto-
nome, qu’elle est vouée à disparaître, à peine baptisé, l’enfant est jeté avec
l’eau du bain, tout cela sans consultation de la communauté universitaire,
sans débat. Il est vrai que l’on avance mieux à quelques-uns dans le secret et
que les débats démocratiques peuvent être gênants quand on sait que ceux
qui sont visés par le mandat rectoral auraient sans doute une autre vision de
ce que vous avez diplomatiquement nommé «perspective de complémenta-
rité et d’enrichissement mutuel». On voudrait s’engager dans un processus
de privatisation de l’Université que l’on ne s’y prendrait pas autrement!

Une chose en tout cas est certaine, si le privé peut un jour s’intéresser à une
partie de l’Université, ce sera bien à la HEC qu’il pensera en tout premier
lieu. Mais pour l’heure, nous n’en sommes pas encore tout à fait là, on négo-
cie dans le secret. Tout cela a des effets : la filière la plus attractive en nombre
d’étudiants – 350 étudiants visés – est aujourd’hui déjà menacée et il est évi-
dent que la baisse d’effectif est attendue. L’insécurité créée par le climat de
négociations secrètes n’est pas sans effet. Le néolibéralisme fait donc bien
son chemin, malgré que notre conseiller d’Etat se défende d’être néolibéral !
Les inégalités, en tout cas, se creusent, car les familles passeront à la caisse,
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le canton y perdra aussi et les enfants des familles peu fortunées seront 
de fait exclus de cette filière. En effet, qui peut payer 20.000 à 35.000 francs
par an pour des études faites dans un autre canton? A moins que le Conseil
d’Etat ne pense à développer les bourses! Est-il vraiment le moment 
d’espérer des choses comme celles-là? Nous en doutons!

Nous ne sommes pas une spécialiste du langage diplomatique – vous êtes
bien placé pour le savoir – et nous ne cherchons pas à l’être. C’est pourquoi
nous vous demandons, Monsieur le conseiller d’Etat, de répondre
aujourd’hui à nos questions dans un langage plus direct et clair. Comme
nous n’avons pas beaucoup de temps, nous donnons nos questions en vrac.
Nous aimerions bien savoir comment une perte de 350 étudiants pourrait
être un avantage pour l’Université de Neuchâtel, pour le canton et ses habi-
tants, pour les familles, pour les étudiants eux-mêmes. Nous aimerions
aussi savoir pourquoi les syndicats ne sont ni consultés ni associés à cette
réflexion, alors que la convention passée entre le Conseil d’Etat, les associa-
tions et syndicats du personnel le prévoit chaque fois que des conditions de
travail sont modifiées. Or, quelles garanties seront données au corps profes-
soral, au corps intermédiaire, au personnel administratif en cas de transfert
et que se passera-t-il, aussi bien pour les étudiants que pour l’ensemble du
personnel de l’Université dans cette branche? De nouvelles missions de 
formation ont été attribuées aux HES. Que peut dire ou ne pas dire le Conseil
d’Etat concernant la filière des économistes HEG et l’avenir de la filière des
sciences économiques? Une filière HES doit-elle exister aux dépens d’une
faculté académique, dans quelles conditions, à quel prix et au bénéfice de
qui? Le Conseil d’Etat peut-il par ailleurs nous renseigner sur ce qui se passe
du côté de l’herméneutique?

Pour le reste, le groupe PopEcoSol se pose les mêmes questions que le
groupe socialiste et vous l’aurez compris, nous ne pouvons pas accepter
votre interprétation étroite de la nouvelle loi sur l’Université, qui consiste à
pratiquer une politique du fait accompli. L’avenir de l’Université appartient à
toute la communauté académique et au-delà, à tous les citoyens et
citoyennes de ce canton. Nous ne saurions admettre que l’on démantèle
l’Université au gré des intérêts de quelques-uns.

Nous concluons par une seule phrase, en disant que nous avons aujourd’hui
le sentiment désagréable que le Conseil d’Etat et le rectorat cherchent à
étouffer des questions et des arguments qui pourraient être gênants pour
leurs projets, gênants parce que pertinents. Nous pensons notamment aux
arguments que nous avons lus dans la prise de position des professeurs de
l’Université, dans les analyses de la Fédération des étudiants neuchâtelois
(FEN) et de la SoKo (commission sociale), que nous avons reçus hier dans la
cour du Château. Nous vous invitons à les lire attentivement et ce n’est pas
la Société neuchâteloise des sciences économiques et sociales qui nous
contredira. Nous vous renvoyons au communiqué de presse paru ce matin
même. Nous attendons donc des réponses précises et l’ouverture d’un vrai
débat, au Grand Conseil et à l’Université, avant qu’il ne soit trop tard.
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03.104
28 janvier 2003

Interpellation du groupe socialiste
Etat des négociations entre les Départements de l’instruction
publique neuchâtelois et vaudois en vue d’une collaboration 
des Universités de Neuchâtel et de Lausanne en sciences 
économiques

Alors qu’il était question, en juin 2002, d’étudier les collaborations possibles
entre les Universités de Lausanne et de Neuchâtel dans les domaines des
sciences économiques, la psychologie et la théologie, nous nous retrouvons
le 22 janvier face à un article de l’AGEFI qui annonce la fusion imminente
pour la division économique de l’Université de Neuchâtel et son départ à
Lausanne en 2004 déjà.

Face à la rapidité avec laquelle le dossier évolue, nous souhaitons que le
Conseil d’Etat nous donne un certain nombre d’informations sur les points
suivants :

– Parle-t-on encore d’étude de faisabilité conformément au communiqué
de la chancellerie d’Etat de juin 2002 ou a-t-on déjà entamé le processus
de décision?

– Comment les personnes concernées, c’est-à-dire les professeurs, le
corps intermédiaire et les étudiants ont-ils été associés à l’étude de faisa-
bilité et à l’élaboration d’un projet de collaboration avec l’Université de
Lausanne? Quelle procédure de consultation a été mise en place?

– Quel scénario de partage de compétences entre la HEG et l’Université de
Lausanne est prévu?

– Pourquoi des décisions vitales pour l’avenir de notre Université et de
notre région doivent-elles être prises dans l’urgence et, surtout, alors 
que la nouvelle loi sur l’Université récemment votée par le Grand 
Conseil prévoit justement de doter l’Université des structures qui
devraient lui permettre de mettre en place une restructuration réfléchie
et coordonnée?

– Les retombées négatives de la disparition des sciences économiques
pour la population et les milieux économiques de l’Arc jurassien 
ont-elles été bien analysées?

– L’impact économique sur les familles neuchâteloises a-t-il été pris en
considération dans les choix opérés?

– Les quelque 350 étudiants en sciences économiques seront-ils 
remplacés dans les autres branches devenues prioritaires?

– Est-il exact que les séances d’information sur les sciences économiques
destinées aux étudiants des lycées pour la prochaine rentrée universi-
taire ont déjà été modifiées, anticipant les décisions qui vont être prises?
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– Quand le Conseil d’Etat prévoit-il de soumettre un rapport au 
Grand Conseil afin de présenter cette réorganisation des sciences 
économiques?

– Enfin, nous aimerions savoir qui négocie cette restructuration des 
universités? Est-ce les universités ou les Conseils d’Etat?

Nous remercions le Conseil d’Etat de prendre en considération nos 
questions et de leur apporter une réponse.

L’urgence est demandée.

Signataires : Pierrette Erard, M. Debély, P. Bonhôte, M. Guillaume-Gentil-
Henry, B. Bois, A. Laurent, O. Duvoisin, A. Crameri, C. Borel, M. Juan, 
C. Renevey, G. Ory, Frédéric Cuche, P. de Pury, J.-F. Badet et D. Schürch.

Urgence acceptée le 29 janvier 2003.

Mme Pierrette Erard : – L’avenir de l’Université de Neuchâtel est un élément
particulièrement important pour la vie de notre canton. Aussi sommes-nous
préoccupée par les dernières informations parues dans la presse et qui font
état d’une décision de fusion imminente de la division économique de
l’Université de Neuchâtel avec celle de Lausanne.

Comme vous trouverez toutes les questions que nous nous posons dans le
texte de l’interpellation que nous avons déposée, nous n’allons pas les 
répéter et nous nous contenterons d’apporter quelques précisions sur le
sens de notre démarche.

Dans une décision aussi importante que celle de la suppression d’une 
filière d’études, nous aimerions être sûre que tous les aspects de la 
problématique ont été pris en compte. Supprimer la licence en sciences 
économiques à Neuchâtel ne représente pas seulement 2,5 millions de
francs d’économie pour le canton, mais toutes sortes de conséquences pour
la région et ses habitants. Cela signifie, notamment pour les familles, des
coûts supplémentaires dans la mesure où leurs enfants ne pourront plus
poursuivre leurs études sur place, mais devront trouver le moyen de se
loger à Lausanne. Ces coûts seront plus ou moins supportables pour les
familles et représenteront un handicap dans l’accès à ce type de licence, ce
que nous ne connaissions pas jusque-là. Pour l’Etat, les bourses à accorder
seront de ce fait plus élevées. Cela représente aussi des emplois supprimés
dans le canton, avec les conséquences fiscales, économiques et sociales qui
en découlent.

La disparition des sciences économiques constitue aussi une perte par 
rapport à la présence de l’OFS et des synergies qu’il aurait été possible de
réaliser. Il serait aussi intéressant d’évaluer ce que ce départ représente pour
les entreprises de la région, qui ont besoin d’une main-d’œuvre qualifiée 
et de tenir compte aussi du rôle de la division économique dans le tissu 
économique local.
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Nous nous demandons si, dans la précipitation qui préside à la gestion de ce
dossier, toutes les pistes d’une collaboration avec l’Université de Lausanne
ont été étudiées. Avec la réorganisation des études et notamment l’introduc-
tion du modèle de Bologne, n’aurait-il pas été possible de maintenir au
moins un premier cycle à Neuchâtel? Nous aimerions surtout savoir com-
ment les milieux concernés, c’est-à-dire les professeurs, le corps intermé-
diaire et les étudiants, ont été consultés et comment l’on a tenu compte de
leurs positions et peut-être de leurs propositions. Est-ce que toutes les possi-
bilités d’une véritable collaboration ont été étudiées? Quelles contreparties
pourront compenser les options qui vont être prises? Si 350 étudiants dispa-
raissent de l’Université sans que d’autres viennent prendre la relève, quel
avenir se prépare pour notre Université?

Il ne faudrait pas qu’une décision aussi importante soit prise sans que les
divers échelons de procédure prévus dans la loi sur l’Université soient 
respectés. Les informations publiées dans la presse lausannoise donnent
l’impression que la décision a déjà été prise. Pourquoi? Est-ce exact?

Nous ne pouvons pas imaginer qu’une telle décision puisse être prise 
alors que les différents échelons qui devraient normalement participer 
au processus de décision n’ont pas encore été consultés. Il serait 
prématuré d’envisager le départ d’une division de notre Université sans 
que des contreparties aient été négociées. Il est notamment indispensable
de savoir ce que l’Université de Lausanne peut offrir en échange, 
notamment à long terme, en compensation du gain d’étudiants dont elle
bénéficie. Tant que nous ne savons pas comment regagner 350 étudiants
dans le domaine des sciences humaines, il serait irresponsable de prendre
une décision.

Enfin, nous sommes d’avis qu’il est prématuré de modifier les séances
d’information pour les futurs étudiants de l’Université, dans la mesure où
cette démarche affaiblit la situation de la division des sciences économiques,
et tant que la phase de négociation et de prise de décision est en cours. Cela
constituerait une regrettable erreur.

En résumé, nous voulons être certaine que toutes les procédures ont été 
respectées, que toutes les possibilités ont été étudiées, que toutes les pistes
ont été suivies et que toutes les hypothèses ont été imaginées, afin que la
décision qui va être prise le soit dans les meilleures conditions possibles et
en toute connaissance de cause.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Comme cela a été rappelé le 18 juin
2002, les conseillers d’Etat responsables de l’instruction publique des can-
tons de Vaud et Neuchâtel ont confié aux recteurs de leurs universités un
mandat d’étude portant notamment sur le transfert de filières d’enseigne-
ment. Il s’agit du communiqué de presse dont a parlé Mme Marianne Ebel et
qui disait bien ce qu’il voulait dire, nous semble-t-il.
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Un rapport intermédiaire, daté du 30 octobre 2002 et émanant de quatre 
professeurs, dont le doyen de l’école des HEC et le doyen de notre faculté de
droit et des sciences économiques, conclut à la faisabilité d’un transfert à
Lausanne des filières économiques neuchâteloises. Ce rapport a été discuté
et présenté au Conseil de l’Université. Il est donc faux de dire que les
organes constitués par la loi ont été tenus dans l’ignorance des choses. En
date de 5 décembre de l’année dernière, une entrevue avec des représen-
tants neuchâtelois et vaudois, avec le secrétaire d’Etat Charles Kleiber –
puisque nous faisons tout cela sous le regard attentif et bienveillant de la
Confédération –, permet de conclure précisément à un soutien de la
Confédération pour cette opération. En date du 23 janvier 2003, il y a
quelques jours, les professeurs de la division économique et sociale, réunis
par le doyen, ont donné leur accord à ce projet. Ces professeurs nous ont
écrit une lettre, dont nous vous lisons un extrait : «Compte tenu des besoins
de masse critique et des restrictions budgétaires actuelles, nous estimons
que ce projet, qui s’appuie sur une vision stratégique ambitieuse, contri-
buera à donner un nouvel élan à l’enseignement et à la recherche en
sciences économiques en Suisse romande. Notons qu’à ce stade aucune des
facultés des sciences économiques de Romandie ne peut prétendre disposer
des effets d’agglomération requis pour un véritable rayonnement interna-
tional. Nous sommes heureux de constater la qualité de l’accueil que les 
responsables lausannois montrent à l’égard des chercheurs, assistants et
étudiants de Neuchâtel et nous nous réjouissons à l’avance des effets de
synergie qui vont découler de cette union, dans le but d’accroître la qualité
de la recherche et la formation des étudiants. Renforcée par l’acquisition des
compétences additionnelles provenant de l’Université de Neuchâtel, forte
des acquis de HEC Lausanne, la nouvelle entité qui est prévue aura les
moyens de ses ambitions. Elle pourra proposer des conditions d’études 
optimales aux étudiants neuchâtelois, tout en étant compétitive au plan
national et international. L’expérience heureuse de la fusion des facultés de
pharmacie de Lausanne et de Genève doit servir de référence au projet
actuel.» Cette lettre est signée par sept professeurs sur dix de la division
économique, MM. Sam Blili, Michel Dubois, Jean-Marie Grether, Claude
Jeanrenaud, Michel Kostechi, Guido Pult et Milad Zarin-Nejadan. Comme
quoi cela a quand même été discuté avec les intéressés!

Nous nous sommes rencontrés lundi dernier – le 27 janvier 2003 –, 
Mme Anne-Catherine Lyon, nous-même et nos recteurs, pour mettre au point
les derniers détails de ce projet de convention et nous avons décidé de les
soumettre à nos gouvernements respectifs dans le courant du mois de mars
2003. Si les gouvernements vaudois et neuchâtelois approuvent ce projet de
convention, nous ferons ensuite une conférence de presse où nous répon-
drons à toutes les questions que vous vous posez aujourd’hui. Après cela,
viendra la phase naturelle et démocratique du débat, c’est-à-dire que le
Conseil de faculté sera saisi et débattra, le Conseil de l’Université aussi, et
enfin, le Grand Conseil, vraisemblablement lors de sa session de novembre
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2003, sera saisi, puisque ce projet entraîne la modification de la loi sur
l’Université, puisqu’il s’agirait de supprimer une faculté. Nous ne voyons
donc pas où sont les problèmes qui ont été évoqués par les interpellateurs.
Une information complète sera donnée aux lycéens et aux étudiants le plus
rapidement possible et en tout état de cause. Le projet ne concerne pas la
rentrée académique 2003-2004.

Alors, on nous accuse de négocier dans le secret. Mais enfin, Mesdames et
Messieurs les députés, avez-vous vu, jamais, dans quelque domaine que ce
soit, à quelque niveau que ce soit, que l’on négocie sur la place publique,
alors que l’on ne sait pas encore ce que l’on va négocier? On négocie dans la
discrétion et c’est toujours ainsi que cela se fait. On négocie donc dans la
discrétion et nous arrivons à nous mettre d’accord sur un projet. Alors on va,
dans un pays démocratique, vers les instances habilitées à décider, en 
dernier ressort. C’est exactement la procédure que nous avons suivie et il n’y
a, Madame Marianne Ebel, aucun machiavélisme dans ce que nous avons
entrepris, simplement la conscience claire et nette du gouvernement que
l’Université de Neuchâtel, comme une autre université en Suisse, ne peut
plus tout faire, sinon elle risque de s’épuiser à vouloir trop embrasser.
L’Université est contrainte, ici comme ailleurs, de faire des choix et pour
nous, ces choix ne peuvent se faire que dans le nouvel espace de réflexion et
d’action que représente la Suisse romande. Nous devons cesser de vivre en
autarcie intellectuelle.

Le but de l’opération est de dégager des moyens financiers importants, 
afin que nous puissions les réinvestir dans d’autres secteurs porteurs 
de notre Université, de renforcer des secteurs qui sont sous-dotés, parce
que, quand nous n’avons pas suffisamment de moyens, on saupoudre et
l’on ne donne pas ce qui est nécessaire. Nous voulons renforcer les points
où nous sommes forts et où nous pouvons affronter la compétition natio-
nale et internationale, devenir attractifs – comme nous le sommes déjà dans
un certain nombre de domaines –, devenir plus attractifs encore et, de cette
manière, augmenter le nombre de nos étudiants pour compenser la perte
des quelque 350 étudiants en sciences économiques qui rejoindraient la HEC
de Lausanne. Cette réaffectation des moyens sera au cœur du contrat
d’objectifs entre l’Etat et l’Université, institué par la loi que vous avez votée
récemment, contrat d’objectifs sur lequel le parlement se prononcera,
comme cela est prévu par la loi sur l’Université. Nous ne voyons pas en quoi
ce que nous avons fait confisque le pouvoir légitime des autorités établi par
la loi pour décider, en fin de compte, ce que nous ferons avec notre
Université.

Il est prévu une conférence de presse après que les gouvernements auront
ratifié ce projet de convention, qui n’est pas encore terminé, il y a encore un
certain nombre de domaines à explorer et de précisions à apporter. C’est la
raison pour laquelle, d’entente avec notre collègue Anne-Catherine Lyon,
nous n’en dirons pas plus ce matin.
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Mme Marianne Ebel : – Un débat, après que tout aura été cuit et recuit, ce n’est
pas ainsi que nous comprenons la démocratie. L’Université ne peut pas tout
faire, certes, mais supprimer 10% des étudiants et des étudiantes et ensuite
donner comme contrat d’objectifs de trouver des nouveaux étudiants et 
renforcer ce qui n’est pas encore fort, c’est quand même un peu court. La
réponse ne peut évidemment pas nous satisfaire. Nous aurions avantage – et
ce n’est pas une chose impossible – à débattre ouvertement et de répondre
aux arguments tels qu’ils sont énoncés, notamment dans tous les documents
qui circulent aujourd’hui et qui sont des arguments importants énoncés par
un certain nombre de professeurs, d’étudiants, d’assistants et aussi de 
députés. Nous pensons que l’on a quelque chose à faire dans ce débat et pas
simplement à entériner ce qui nous sera présenté d’ici quelque temps
comme une chose à prendre ou à laisser. Ce n’est pas ainsi que la démocratie
devrait être exercée, c’est pour cela que nous ne sommes pas satisfaite.

Mme Pierrette Erard : – Nous ne sommes également pas très satisfaite des
réponses, dans la mesure où nous avons eu quelques réponses, mais 
beaucoup de questions n’en ont pas eues. Nous ne comprenons notamment
pas pourquoi les séances d’information en 2003 pour les étudiants de
l’Université seront supprimées, alors que les projets sont prévus seulement
à partir de 2004.

Le président : – Nous sommes saisi d’un projet de résolution du groupe
PopEcoSol.

PROJET DE RÉSOLUTION

03.102
28 janvier 2003
Projet de résolution du groupe PopEcoSol
Non à une guerre insensée en Irak

Considérant que:

– la guerre est bien souvent le pire des moyens de conduire les affaires
politiques et ne doit en tout cas jamais être qu’un dernier recours ;

– aucun lien évident n’a été rendu public à ce jour entre le réseau terroriste
al-Qaïda et le régime irakien, pas plus que la possession par l’Irak
d’armes de destruction massive ;

– les sanctions imposées depuis dix ans à l’Irak ont causé d’incommensu-
rables souffrances à la population civile du pays, sans réussir à éliminer
ni même à déstabiliser le régime de M. Saddam Hussein ;

– le gouvernement des Etats-Unis n’a présenté à ce jour aucun argu-
ment convaincant sur la nécessité d’envahir l’Irak et d’en changer le 
gouvernement par une contrainte extérieure ;
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– la guerre que le gouvernement des Etats-Unis prépare relève dès lors de
visées cyniques, de nature économique ou géostratégiques sans rapport
aucun avec une défense des principes démocratiques à laquelle on 
pourrait être sensible,

le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel lance un appel
solennel au gouvernement des Etats-Unis afin

– qu’il renonce à toute entreprise militaire contre l’Irak sans mandat exprès
de l’ONU;

– qu’il ne cède pas à des tendances impérialistes qui ne pourront que nuire
à la qualité des relations entre les Etats-Unis et tous les peuples du
monde, dont le peuple neuchâtelois, épris de paix, de justice et de
liberté ;

– et que, enfin, les principes démocratiques qui sont à l’origine historique
commune des Etats-Unis et de l’Europe ne soient pas tournés en 
dérision par des décisions et des actions insensées, cruelles et d’un autre
âge.

Signataires : F. Bonnet, Patrick Erard, L. Debrot, M. Ebel, J. Kuhn-Rognon, 
A. Bringolf, H. Jenni, J.-P. Veya et C. Gehringer.

M. François Bonnet : – Nous serons assez bref, l’essentiel des motivations
qui ont poussé notre groupe à déposer ce projet de résolution étant contenu
dans le texte même de la résolution, dont vous avez pris connaissance.

Deux points seulement, qu’il nous paraît important de souligner, d’abord
quant à la légitimité et à l’opportunité de faire entendre notre voix dans une
affaire internationale sans rapport direct évident avec nos affaires cantonales.
Sur le plan formel, il n’y a aucune ambiguïté, aucune contre-indication en
regard de la nature réglementaire de la résolution. Il ne s’agit aucunement
de chercher à engager des négociations avec le gouvernement des 
Etats-Unis, ce qui serait bien sûr de la compétence exclusive des autorités
fédérales, mais d’émettre un avis, de communiquer un message public.

Pour ce qui est de l’opportunité, rappelons que le monde est devenu 
très petit au cours de ces dernières décennies, en raison non seulement du
développement des communications de toutes sortes, mais aussi de la 
multiplication des interdépendances économiques au niveau planétaire, et
que les répercussions d’une éventuelle guerre en Irak seraient nombreuses
et dépasseraient largement la question du prix du pétrole pour toucher à
l’ensemble des relations entre le monde arabe, les Etats-Unis et l’Europe,
rattachée quant à elle, qu’elle le veuille ou non, à la culture que les 
Etats-Unis prétendent représenter à eux seuls. Dans ce monde devenu très
petit, il n’est pas insignifiant que le parlement d’un canton suisse donne son
avis. C’est en effet la multiplication des petits ruisseaux de ce type qui finira
par former un grand courant d’opinion au niveau mondial et parviendra
peut-être à infléchir la politique du gouvernement américain.
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Le gouvernement des Etats-Unis, en effet, et c’est là notre deuxième point,
semble s’engager de plus en plus résolument dans une vision et une 
pratique impérialistes de ses relations au reste du monde, comme si, du seul
fait de sa supériorité militaire objective, l’ensemble du droit international
était devenu caduc et que les seuls rapports de force suffisaient à définir ce
qui est permis et ce qui est interdit dans les relations entre nations. Nous
devons ajouter notre voix à celle de tous ceux, individus ou collectivités, 
qui dans le monde estiment que les Etats-Unis, quelque puissants qu’ils
soient, doivent se soumettre aux décisions de l’ONU, c’est-à-dire à cette
forme – bien imparfaite encore mais dont nous faisons partie et qui a 
l’avantage d’exister – de parlement mondial. C’est à l’ONU de décider, suite
au rapport final des inspecteurs actuellement à l’œuvre dans le pays, si 
l’Irak représente un danger tel qu’il mérite une invasion et une guerre.
Laisser faire les Etats-Unis sans rien dire, ce serait nous rendre coupable de
complicité passive avec un gouvernement qui semble très étranger à l’idée
que nous nous faisons, en Suisse et en Europe, de la démocratie.

Nous espérons donc que l’acceptation de notre résolution contribuera à 
inciter les Etats-Unis à rester dans la famille démocratique et à ne pas 
basculer dans l’ornière impérialiste, où ont d’ailleurs fini par se perdre tous
les empires du passé.

Le président : – Est-ce que ce projet de résolution est combattu?

M. Damien Cottier : – Nous souhaitons développer un amendement à 
cette résolution, mais nous ne la combattons pas. Nous sommes en train
d’imprimer l’amendement et nous allons en distribuer un exemplaire aux
quatre groupes politiques, de manière à ce que vous l’ayez sous les yeux.

Le groupe radical ne s’oppose pas à une résolution sur la crise irakienne. 
Par contre, il s’oppose au texte qui nous est présenté par le groupe
PopEcoSol, texte qui nous paraît évidemment excessif et qui est imprégné
de sentiments...

Le président : – Monsieur Damien Cottier, ne pensez-vous pas qu’il serait
préférable que l’on prenne la recommandation pendant que s’imprime votre
amendement, qui est assez long?

M. Damien Cottier : – Très volontiers, Monsieur le président.

Le président : – Nous suspendons ce point de l’ordre du jour et nous prenons
la recommandation. Nous reviendrons à ce point une fois que votre 
amendement sera imprimé.

M. Damien Cottier : – Nous vous en remercions, cela contribuera à clarifier
les débats.
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RECOMMANDATION

02.168
3 décembre 2002
Recommandation du groupe libéral-PPN
Charité bien ordonnée commence par soi-même

Dans la Feuille officielle de la République et Canton de Neuchâtel du 
20 novembre 2002 a paru le règlement protocolaire de la République et
Canton de Neuchâtel, du 13 novembre 2002. Selon l’article 3 dudit règle-
ment, l’ordre de préséance à observer lors des manifestations et réceptions
officielles « figure dans le tableau annexé au présent règlement», et ce
tableau mentionne le président ou la présidente du Conseil d’Etat avant le
président ou la présidente du Grand Conseil.

Une telle règle de préséance est manifestement contraire aux articles 46 
et 59 de la Constitution cantonale, qui consacrent la supériorité juridique du
Grand Conseil sur le Conseil d’Etat. Dans son rapport du 22 novembre 1999,
la commission «Constitution» a d’ailleurs précisé que cette supériorité 
ressortait suffisamment des dispositions spéciales sur les compétences 
respectives du parlement et du gouvernement, ainsi que du chapitre sur les
rapports entre les deux autorités, et qu’elle avait dès lors renoncé à la mar-
quer formellement d’une phrase, «craignant de susciter des interprétations
erronées» (BGC vol. 165/III, p. 2661).

Elle se heurte de surcroît aux principes communément admis en matière de
séparation des pouvoirs et de prééminence du pouvoir législatif sur le 
pouvoir exécutif – selon l’article 148 de la Constitution fédérale, l’Assemblée
fédérale est l’autorité suprême de la Confédération, sous réserve des droits
du peuple et des cantons –, principes qui font du président ou de la 
présidente du Grand Conseil, dans l’imagerie populaire, le premier citoyen
ou la première citoyenne du canton.

Le groupe libéral-PPN invite dès lors le Conseil d’Etat à modifier l’annexe au
règlement protocolaire du 13 novembre 2002 dans un sens conforme à la
Constitution neuchâteloise.

Signataires : Ph. Bauer, J.-M. Haefliger, C. Zweiacker, R. Burkhard, 
O. Haussener, M. Amstutz, Ch. Häsler, L. Amez-Droz, M. Barben, 
V. de Montmollin, R. Walter, R. Graber, F. Monnier, J.-G. Béguin, 
J.-C. Baudoin, J.-M. Nydegger, M. Surdez, P. Castella, L. Aquilon, J.-F. de
Montmollin et V. Schweingruber.

M. Philippe Bauer : – Nous espérons être suffisamment long pour permettre
au groupe radical de terminer son amendement au projet de résolution!

Le groupe libéral-PPN, à la lecture de la presse et de la Feuille officielle, a 
été satisfait de voir que le Conseil d’Etat avait pris la décision de codifier le
protocole de notre République dans un règlement. Par contre, le groupe 
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a été heurté par la liste de préséance annexée audit règlement, avec la 
prééminence qu’elle donnait au président du Conseil d’Etat par opposition
au président du Grand Conseil.

En ce qui concerne les éléments juridiques à l’appui de ce sentiment, nous
vous renvoyons au texte de la recommandation. Celle-ci appelle encore
quelques commentaires de notre part. Notre système politique, comme celui
de la quasi-totalité des Etats démocratiques, se caractérise par trois pouvoirs
et la prééminence est donnée au pouvoir législatif. Ce pouvoir législatif, que
nous exerçons dans le canton, est finalement chargé d’arbitrer les conflits
entre les différents pouvoirs et d’exercer la haute surveillance sur l’administra-
tion ou sur le Tribunal cantonal. La commission d’enquête qui est actuellement
en cours en est une manifestation, les travaux de la commission législative
au sujet de la haute surveillance du Tribunal cantonal en sont une autre.

En ce qui concerne notre gouvernement, celui-ci est voulu comme un 
collège. Ce collège se doit de parler d’une seule voix. Dans notre groupe,
comme vraisemblablement dans la quasi-totalité des groupes politiques
composant ce parlement, il arrive fréquemment que nos conseillers d’Etat
nous disent : «Le Conseil d’Etat a décidé». On veut dès lors éviter toute
manifestation de personnalisation du pouvoir exécutif. On veut aussi éviter
cette personnalisation en ayant une élection du président du Conseil d’Etat qui
se fait par ses pairs, selon des règles préétablies, et nous n’avons pas, comme
dans d’autres systèmes politiques, un président du gouvernement ou un
président de la République élu par le peuple. On a aussi voulu que ce président
change d’année en année. Alors, finalement, pourquoi, dans ce règlement,
se donner la prééminence? Ce principe, que veut le Conseil d’Etat aujourd’hui,
est contraire aux autres principes qui caractérisent notre système. Dans un
système présidentiel, il est normal que le président de la République française,
élu au suffrage universel, élu pour cinq ou sept ans, ait dans une certaine
mesure la prééminence. Il est normal que la reine d’Angleterre, dans une
monarchie constitutionnelle, ait aussi la prééminence et passe avec son 
carrosse. On peut aussi imaginer qu’il est tout aussi normal que, finalement, un
premier ministre, qui lui aussi tire sa légitimité du président de la République,
mais qui, lui, personnalise le gouvernement ou, en démissionnant au moment
où il est minorisé devant le peuple, provoque la chute du gouvernement.
Dans ces systèmes-là on peut comprendre cette certaine prééminence. Dans
notre système, pas du tout. Nous avons voulu la supériorité du pouvoir
législatif, nous avons voulu éviter de personnaliser la question de la présidence
de l’exécutif et, dès lors, il nous apparaît qu’il convient d’inviter le Conseil
d’Etat à modifier son règlement et à prévoir que le personnage le plus
important du canton, le personnage qui passe avant les autres, le personnage
qui s’exprime avant les autres, c’est le président du Grand Conseil.

Le président : – Merci ! Il faut savoir apprécier lorsqu’on nous flatte, 
n’est-ce pas? Nous donnons la parole au président du Conseil d’Etat qui va
certainement aussi bien nous flatter !
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M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Merci Monsieur le président
du Grand Conseil ! Nous allons simplement vous lire une note de la chancel-
lerie et si nous lisons cette note, c’est pour éviter que vous ayez le sentiment
que le président du Conseil d’Etat manifesterait de la suffisance ou de la
vanité. Donc, voici cette note.

Les signataires de cette recommandation contestent l’ordre de 
préséance figurant en annexe du règlement protocolaire, qui place le
président ou la présidente du Conseil d’Etat devant son homologue 
du Grand Conseil, et prie le Conseil d’Etat de modifier cet ordre dans 
un sens conforme à la Constitution neuchâteloise.

En effet, les signataires de cette recommandation brandissent la
Constitution neuchâteloise et la Constitution fédérale qui consacreraient
la prééminence du législatif sur l’exécutif. Nous n’allons pas nous livrer
ici à une exégèse constitutionnelle qui serait hors de propos, car 
personne ne conteste que, dans toute démocratie qui mérite son nom, 
le dernier mot revient au parlement en matière décisionnelle, puisque
c’est lui qui vote les lois. Mais le protocole est étranger à la hiérarchie 
des pouvoirs, s’il y en a une, et aux controverses que cette dernière peut
susciter.

En effet, il faut situer les règles protocolaires à leur juste place, celles de
la politesse, de la préséance et des usages. Ces règles, qui existent ou
devraient exister dans toute société civile civilisée, trouvent ici leur 
correspondant dans le domaine public. Elles existent de fait sous forme
coutumière ou formalisée dans tous les Etats et collectivités publiques
d’une certaine importance. Le nouveau règlement neuchâtelois a pour
but de rassembler, de préciser et de formaliser un certain nombre de
règles non écrites en vigueur dans le canton, il ne fait nullement œuvre
révolutionnaire et ne modifie aucune pratique existante.

Pour en venir à la question précise de l’ordre de préséance entre les 
présidents de gouvernements ou de parlements, la solution choisie 
dans le nouveau règlement s’explique de la manière suivante : si notre
canton est naturellement maître des règles protocolaires qu’il se 
donne, il est souhaitable que ces dernières soient en concordance avec
celles généralement admises par les Etats étrangers, la Confédération 
et les autres cantons, dans la mesure où nous ne vivons pas en vase clos. 
Or, nous constatons, en faisant le tour des nations étrangères, que la 
préséance n’est jamais donnée au président du parlement, mais au chef
de l’Etat ou du gouvernement, ces deux fonctions étant parfois cumulées
par la même personne. Les chefs d’Etats sont parfois élus, parfois 
désignés par l’hérédité, d’accord. Parfois ils ont des pouvoirs impor-
tants, parfois ils n’en ont quasiment aucun. Il n’en demeure pas 
moins, étant donné la nature représentative de leur fonction, que ce sont
eux qui bénéficient de la préséance, le cas échéant sur des chefs de 
gouvernements.
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Pour ce qui est de la Confédération – nous pensons que cela est plus
important pour le Grand Conseil –, si l’on suit la théorie énoncée par les
signataires de la recommandation, son règlement protocolaire serait
contraire à la Constitution fédérale, puisque le président de la Confédé-
ration se situe au premier rang de la liste de préséance, suivi par le vice-
président et les autres membres du Conseil fédéral. Le président du
Conseil national et le président du Conseil des Etats occupent respective-
ment les quatrième et cinquième rang, suivis par le chancelier de la
Confédération. Ce règlement fédéral classe également les autorités 
cantonales de la manière suivante : 10e rang: présidents des gouver-
nements cantonaux, 22e rang: vice-présidents des gouvernements 
cantonaux, 23e rang: membres des gouvernements cantonaux et 27e rang:
présidents des autorités législatives cantonales. Si l’on s’en réfère 
maintenant aux règlements cantonaux, tous ceux que nous avons pu
consulter placent le président ou la présidente du gouvernement au 
1er rang, suivant ainsi le classement du protocole fédéral, le président ou
la présidente du Grand Conseil se situant au 2e rang, à deux petites
exceptions près : le canton du Tessin, qui suit strictement la règle de la
Confédération et place tous les membres de son gouvernement avant le
président du parlement, et le canton du Valais qui donne la préséance au
président du Grand Conseil sur le président du gouvernement, mais 
pendant les sessions du Grand Conseil. Nous croyons qu’ici, cela ne fait
pas l’ombre d’un doute, c’est exactement la même chose, nous avons 
toujours entendu: Monsieur le président du Grand Conseil. Mesdames et
Messieurs les députés, nous n’avons jamais parlé du Conseil d’Etat dans
les interventions.

Voilà donc la situation générale, qui donne à tort ou à raison la préséance
au président du gouvernement sur celui du parlement, c’est principale-
ment le caractère représentatif de la fonction qui est honoré. Fallait-il
alors, sur le plan neuchâtelois, adopter une autre systématique? Nous
n’avons pas jugé opportun de modifier les pratiques existantes en tenant
compte des éléments évoqués. S’il faut citer la Constitution neuchâte-
loise, alors citons son article 74, qui donne comme compétences au
Conseil d’Etat de représenter le canton dans ses relations avec l’exté-
rieur. Nous retrouvons ici le caractère représentatif de la fonction qui
explique la préséance donnée à son président.

Pour le reste, nous avons constaté que depuis le début de la République
le Conseil d’Etat a toujours défilé devant le Grand Conseil et que le prési-
dent ou la présidente du gouvernement s’exprime au nom des autorités
politiques lors des discours. Certes, les signataires de la recommanda-
tion font allusion à l’imagerie populaire qui ferait du président du Grand
Conseil le premier citoyen du canton. Un règlement protocolaire doit-il
se fonder nécessairement sur l’imagerie populaire, d’autant plus que si le 
président du Grand Conseil est le premier citoyen du canton, le président
du Conseil d’Etat en est le premier magistrat?
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Pour toutes ces raisons, liées au principe de représentativité, à la concor-
dance avec les protocoles de la Confédération et des autres cantons,
ainsi qu’aux usages neuchâtelois existants jusqu’ici, nous avons placé au
premier rang des préséances le président ou la présidente du Conseil
d’Etat. Le débat sur la hiérarchie constitutionnelle entre les pouvoirs
législatif et exécutif et la prééminence éventuelle de l’un sur l’autre 
nous semble tout à fait étranger à la question spécifique de préséance
soulevée par les signataires de la recommandation.

En résumé, la note dit cela : «Le protocole n’est pas une affaire de hiérarchie
constitutionnelle des pouvoirs. Il est souhaitable que notre protocole soit en
concordance avec les autres et notamment avec celui de la Confédération.
Les protocoles étrangers de la Confédération et cantonaux donnent la 
préséance aux chefs d’Etats et de gouvernements, il n’y a aucune raison de
faire différemment dans le canton de Neuchâtel.»

En conclusion, Mesdames et Messieurs, si vous avez quelques problèmes,
pendant six mois vous pouvez encore simplement saluer les deux 
présidents : leurs Excellences de La Sagne! (Rires.)

Le président : – Nous voilà reflatté!

M. Claude Borel : – Nous vivons un moment historique, puisque cette recom-
mandation est la première de l’histoire de notre République. Le groupe
socialiste n’est toutefois pas convaincu que le contenu de la proposition soit
tout à fait à la hauteur de l’événement.

Notre groupe n’a pas été enthousiasmé par cette proposition, peut-être
parce que les socialistes ne sont pas très portés à s’enthousiasmer pour 
les affaires protocolaires, peut-être aussi parce qu’ils aiment tellement 
leurs conseillers d’Etat, qu’ils se sentent bien représentés par eux. Pour
notre part, nous attachons plus d’importance à ce que le gouvernement 
respecte le Grand Conseil en répondant dans les délais à ses propositions
qu’en lui laissant la préséance dans les cortèges ou pour couper des rubans
d’inauguration.

En conclusion, le vote du groupe socialiste se manifestera par une grande
abondance d’abstentions, quelques rares oppositions et quelques voix 
favorables pour tenir compte non de la lettre de la Constitution, mais des
commentaires de la nouvelle Constitution qui vont plutôt dans le sens des
auteurs de la recommandation. Si le dossier est réouvert par le gouverne-
ment, il vaudrait aussi la peine de s’interroger sur le septième strapontin
offert au Tribunal cantonal, troisième pouvoir de ce canton.

Mme Marie-Laure Béguin : – Le groupe radical combat également cette
recommandation pour les mêmes raisons que le Conseil d’Etat. Il est tout à
fait exact que notre Constitution cantonale, comme d’ailleurs la Constitution
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fédérale, consacre la supériorité du législatif sur l’exécutif, cela est notam-
ment dû au fait que le législatif vote les lois, que l’exécutif doit ensuite les
appliquer, mais le règlement protocolaire se situe à un autre niveau. Le fait
qu’un pouvoir soit placé au-dessus d’un autre ne signifie pas encore que son
président doit être placé avant le président du deuxième pouvoir dans
l’ordre de préséance à observer lors des manifestations officielles.

Comme cela a été dit, si le président du Grand Conseil est le premier citoyen
du canton, le président du Conseil d’Etat est lui le premier magistrat du can-
ton. Le règlement protocolaire de notre République, qui est décrié par le
groupe libéral-PPN, ne fait que codifier la coutume en plaçant le président du
Conseil d’Etat avant le président du Grand Conseil. Si l’on regarde le proto-
cole des cantons qui nous entourent, le président du Conseil d’Etat passe
toujours avant le président du Grand Conseil, la seule différence est que 
parfois les autres membres du Conseil d’Etat passent également avant le
président du Grand Conseil.

Dans sa recommandation, le groupe libéral-PPN fait référence à l’article 148
de la Constitution fédérale qui dit que l’Assemblée fédérale est l’organe
suprême de la Confédération. Eh bien, comme l’a dit le président du Conseil
d’Etat, cela n’empêche pas que le règlement protocolaire de la
Confédération place le président de la Confédération en tête devant les
autres conseillers fédéraux, le président du Conseil national n’arrivant qu’en
quatrième position. Toujours dans ce même protocole de la Confédération,
les présidents, puis les membres des gouvernements cantonaux, sont pla-
cés avant les présidents des législatifs cantonaux. Dès l’instant où notre
règlement n’est absolument pas contraire à la Constitution et formalise la
coutume, il n’y a pas de raison, aux yeux du groupe radical, de se doter
d’une règle de préséance, pour les manifestations officielles, qui soit fonda-
mentalement différente de celle des cantons suisses, de la Confédération et
des Etats étrangers, raison pour laquelle une majorité du groupe radical
rejettera la recommandation.

M. Willy Haag: – Heureuse République qui peut se payer le luxe d’un tel
débat! Dans les pays totalitaires, l’ordre de préséance est simple, en tête
c’est le tank ou le lance-missiles.

M. Philippe Bauer : – Nous avons aussi vécu un deuxième moment 
historique, à savoir que le groupe socialiste est en parfait accord avec le
Conseil d’Etat ! Ceci dit, nous avons été heureux de constater que personne
n’avait contesté la supériorité du pouvoir législatif sur le pouvoir exécutif,
voire le pouvoir judiciaire. Alors, tirons-en les conséquences! La chancelle-
rie nous a expliqué, par la bouche du président du Conseil d’Etat, que le
règlement protocolaire était une manifestation de préséance, de politesse et
d’usages. Celui qui a la suprématie, qui finalement est le plus important, doit
aussi passer en tête.
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Le président : – Cette recommandation est contestée. Nous allons nous 
prononcer.

On passe au vote.

La recommandation du groupe libéral-PPN 02.168, du 3 décembre 2002,

«Charité bien ordonnée commence par soi-même», est acceptée par 

38 voix contre 24.

PROJET DE RÉSOLUTION 03.102 (suite)

Le président : – Nous revenons à la résolution du groupe PopEcoSol. Nous
sommes en présence de l’amendement suivant du groupe radical. Nous
donnons d’entrée la parole à M. Damien Cottier.

Amendement du groupe radical

Considérant que:

– la guerre est bien souvent le pire des moyens de conduire les affaires
politiques et ne doit en tout cas jamais être qu’un dernier recours ;

– aucun lien évident n’a été rendu public à ce jour entre le réseau 
terroriste Al-Qaïda et le régime irakien, pas plus que la possession
par l’Irak d’armes de destruction massive ;

– les sanctions imposées depuis dix ans à l’Irak ont causé d’incommen-
surables souffrances à la population civile du pays, sans réussir à 
éliminer ni même à déstabiliser le régime de M. Saddam Hussein ;

– le gouvernement des Etats-Unis n’a présenté à ce jour aucun argu-
ment convaincant sur la nécessité d’envahir l’Irak et d’en changer le
gouvernement par une contrainte extérieure,

– cinquième tiret : supprimé.

le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel lance un appel
solennel au gouvernement irakien afin :

– qu’il respecte les résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU (en 
particulier la résolution 1441) et le droit international et ne développe
pas d’armement illicite ;

– qu’il recherche une solution pacifique au différend et qu’il utilise en
toute bonne foi la voie diplomatique à cette fin ;

– qu’il se soumette de bonne foi au contrôle des inspecteurs de l’ONU
(UNMOVIC) ;

– qu’il respecte en particulier, en cas de conflit, le droit international 
humanitaire.
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Il demande solennellement au gouvernement des Etats-Unis
d’Amérique:

– qu’il considère qu’une intervention en Irak ne peut intervenir qu’en
dernier lieu, après avoir utilisé toutes les voies diplomatiques de
résolution des différends;

– qu’il soumette une éventuelle intervention armée, en cas de décou-
verte d’armements illicites, à une autorisation expresse du Conseil de
sécurité des Nations Unies exprimée dans une nouvelle résolution;

– qu’il respecte en tous points le droit international en cette matière ;

– qu’il respecte en particulier, en cas de conflit, le droit international 
humanitaire.

Il demande au Conseil de sécurité de l’ONU et aux gouvernements des
Etats qui le composent de continuer à prendre toute mesure utile afin de
garantir la paix et la sécurité par la voie diplomatique et à faire respecter
le droit international.

Il remercie ces gouvernements d’agir ainsi pour le bien de toute 
l’humanité.

Il demande au Conseil fédéral suisse :

– qu’il poursuive son action en faveur de la résolution diplomatique et
pacifique du différend actuel, notamment au sein de l’ONU;

– qu’il poursuive son action en faveur du respect strict du droit 
international et du droit international humanitaire.

Il remercie le Conseil fédéral suisse pour les actions déjà entreprises
dans ce sens qu’il soutient et approuve pleinement.

Signataires : D. Cottier et M. Desaulles-Bovay.

M. Damien Cottier : – Nous remercions le service du Grand Conseil pour la
rapidité de la distribution des photocopies de notre amendement.

M. François Bonnet l’a rappelé tout à l’heure, la politique extérieure est 
de la compétence fédérale. Par conséquent, une décision cantonale à ce
niveau-là ne peut être que purement déclamatoire, ce qui est d’ailleurs la
définition même d’une résolution. Alors, fallait-il accepter cette résolution,
fallait-il la refuser? Le groupe radical ne souhaitait pas, en la refusant, 
que l’on puisse interpréter cette position comme étant favorable à un 
conflit armé, parce que cela aurait tout simplement été faux. Notre 
groupe, comme nous pensons la plupart des citoyens de ce pays, s’oppose 
à cette politique guerrière. Par contre, nous ne pouvions – comme nous
l’avons dit tout à l’heure – pas accepter la formulation proposée par le
groupe PopEcoSol dans cette résolution, qui relève d’un certain antiaméri-
canisme que nous pourrions qualifier de primaire et surtout qui renverse 
la vapeur.
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Nous aimerions vous citer le troisième considérant de la résolution 1441 du
Conseil de sécurité des Nations Unies, du 8 novembre 2002, qui considère
que la menace que le non-respect par l’Irak des résolutions du Conseil et la
prolifération d’armes de destruction massive et de missiles à longue portée
font peser sur la paix et la sécurité internationales. Le Conseil de sécurité des
Nations Unies rappelle les choses justement : ce ne sont pas les Etats-Unis
qui font peser une menace sur la sécurité internationale, mais c’est bel et
bien l’Irak qui, par ses agissements, trouble la paix et la sécurité. Nous 
estimions donc que si résolution il doit y avoir, elle doit commencer par
s’adresser au gouvernement irakien, en le priant poliment mais fermement
d’arrêter ses agissements, de désarmer et de permettre le contrôle des 
inspecteurs des Nations Unies. Il ne faut donc pas se tromper de cible.

Nous souhaitions également rappeler – et comme l’a dit d’ailleurs le groupe
PopEcoSol – que la guerre doit être le dernier moyen après toutes les voies
diplomatiques possibles pour régler pacifiquement un différend. Nous 
souhaitions rappeler que si des armes illicites doivent être découvertes en
Irak, la résolution 1441 n’est pas une base suffisante pour une intervention
armée et que, par conséquent, il faudrait une nouvelle résolution du Conseil
de sécurité. Si cela n’était pas le cas, il s’agirait d’un conflit traditionnel entre
Etats, auquel cas, par ailleurs, la neutralité suisse pourrait s’appliquer auto-
matiquement. Nous souhaitions aussi rappeler que tous les Etats sont tenus
de respecter le droit international et plus particulièrement, si conflit il y a, le
droit humanitaire.

Par ces rappels, notre groupe se positionne exactement dans la ligne 
défendue par le Conseil fédéral et nous ne trouvons pas mauvais que le
Grand Conseil de ce canton soutienne le Conseil fédéral dans sa position
que, pour notre part, nous estimons être une bonne position. Par notre
amendement, nous souhaitons donc nous adresser, dans un premier temps
au gouvernement irakien et non pas seulement à celui des Etats-Unis, dans
un deuxième temps au gouvernement américain pour lui demander de 
respecter le système de sécurité de l’ONU et le droit international, troisième-
ment au Conseil de sécurité lui-même pour lui demander de maintenir et de
continuer son action en faveur de la paix et quatrièmement, nous souhaitons
apporter notre appui au Conseil fédéral pour la position qu’il a développée et
qu’il doit – à notre sens – continuer à développer. Cela est le sens des amen-
dements que nous défendons. Si ces amendements n’étaient pas acceptés,
nous ne pourrions pas accepter la résolution.

M. François Bonnet : – Nous aimerions tout d’abord réfuter énergiquement
l’accusation d’antiaméricanisme primaire qui nous a été lancée et que nous
considérons comme une injure. Cela dit, l’amendement du groupe radical
n’est pas très clair à notre sens, nous aimerions que l’on s’entende bien sur
les choses. Il propose de ne pas changer les quatre premiers tirets, de 
supprimer le cinquième tiret – jusqu’ici cela est clair –, mais ensuite ce n’est
pas clair. Apparemment, il propose également de supprimer tout le reste et
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de le remplacer par le texte qu’il propose. Dans cette perspective, notre 
commentaire est le suivant. Nous trouvons que l’amendement radical n’est
pas acceptable parce qu’il «noie le poisson». Il est bien évident pour nous
que nous n’avons aucune sympathie pour le gouvernement et le régime 
irakien. Néanmoins, ceux à qui nous devons nous adresser maintenant, ce
sont ceux qui proposent la réaction proposée par l’armée américaine.
Aujourd’hui, pour nous, ce sont les Américains qui font problème, ce ne sont
pas les Irakiens.

Par ailleurs, s’adresser au gouvernement irakien, c’est une plaisanterie n’est-
ce pas? Alors que s’adresser au gouvernement américain, ce n’est pas une
plaisanterie, dans le sens où les Etats-Unis font tout de même partie d’une
famille politique à laquelle nous appartenons aussi. Nous ne nous faisons
pas d’illusion sur les différences de dimension entre nous et les Etats-Unis
bien sûr, mais tout de même, nous sommes dans la même famille. Nous
adresser à M. Saddam Hussein, nous paraît vraiment une plaisanterie!

L’amendement radical s’adresse au gouvernement irakien, à celui des Etats-
Unis et au Conseil fédéral suisse. La troisième adresse nous paraît aller de
soi, c’est pour cela que nous ne voyons pas l’utilité de l’inclure dans un pro-
jet de résolution. Nous revenons au texte tel que nous l’avons proposé et
nous le maintenons tel qu’il est. Nous n’acceptons donc pas les amende-
ments proposés par le groupe radical. Si c’est le texte amendé qui devait
être approuvé par une majorité de ce Conseil, chacun d’entre nous, dans
notre groupe, décidera s’il soutient malgré tout la résolution ainsi modifiée,
ou dénaturée, ou non.

Le président : – Nous constatons, à l’heure du débat, que l’amendement 
radical est contesté. La discussion est encore ouverte.

M. Damien Cottier : – Si nous vous avons offusqué, nous retirons «primaire»,
mais nous maintenons «antiaméricanisme». Nous nous étonnons que l’on
dise que c’est une plaisanterie de s’adresser au gouvernement irakien. Cela
ne l’est pas plus que de s’adresser au gouvernement des Etats-Unis. Nous
rappelons que la politique extérieure de la Confédération suisse se base sur
la neutralité et que son complément naturel est l’universalité des relations
de la Confédération, qu’elle entretient donc des relations diplomatiques avec
tous les pays du monde, y compris l’Irak, que ce pays est membre des
Nations Unies, au même titre que les Etats-Unis et la Suisse, et qu’en consé-
quence, nous ne voyons pas pourquoi nous ne pourrions pas nous adresser
à l’Irak si nous pouvons nous adresser aux Etats-Unis. Nous maintenons
donc fermement notre amendement.

Mme Marianne Ebel : – La guerre est planifiée, la guerre aura lieu. Elle est 
planifiée par les Etats-Unis, un article dans Le Monde paru au mois d’août,
écrit par un stratège militaire, expliquait qu’il fallait six mois à l’armée améri-
caine pour faire ses préparatifs et que la guerre aurait lieu en février ou au
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début du printemps 2003. Depuis lors, les choses se sont déroulées telles
que prévues. Nous sommes donc à la veille d’une troisième guerre mondiale
et il s’agit, par rapport à cela, de prendre position. Nous pensons qu’il n’est
pas question ici d’antiaméricanisme, il est question qu’il y a un gouverne-
ment qui a des visées très précises aujourd’hui pour cette troisième 
guerre mondiale. Par rapport à cela, il nous paraît important que l’on ait une
résolution qui indique clairement les choses.

La résolution, telle qu’elle est rédigée par le groupe PopEcoSol, tient compte
de manière équilibrée du fait évident que nous voulons que l’Irak désarme,
mais aucune preuve jusqu’ici n’a pu être apportée comme quoi l’Irak n’aurait
pas fait ce qu’il fallait faire. Par contre, les Etats-Unis se montrent sourds et
ce ne sont pas les Etats-Unis tous ensemble, car il faut aussi voir qu’il y a un
mouvement antiguerre important qui existe aux Etats-Unis même et au 
travers du monde. Nous pensons que le Grand Conseil doit prendre position
aujourd’hui de manière nette. La résolution, telle qu’elle est proposée par 
le groupe radical, introduit plus de confusion et masque le fait qu’il y ait 
une volonté de conduire cette guerre et que cette volonté est pour l’instant
unilatérale.

M. Christian Blandenier : – Cela a déjà été dit plusieurs fois dans cet 
hémicycle, le groupe libéral-PPN n’est pas très enthousiaste à l’idée des 
projets de résolutions d’une manière générale. Par ailleurs, sans vouloir
minimiser l’importance du Grand Conseil, nous relativisons toutefois la 
portée des résolutions que nous pourrions prendre, et notamment si nous
les adressons à l’ensemble des gouvernements de la planète. Tout cela pour
dire que sur le principe, une grande majorité du groupe libéral-PPN qui,
comme vous le pensez bien, n’est pas pour la guerre – nous croyons que
personne dans cet hémicycle n’est pour la guerre –, s’abstiendra en tout cas
et ne pourra pas soutenir cette résolution, eu égard à ce que nous venons de
dire. Certains s’y opposeront, toujours pour ces mêmes raisons et non pas
parce qu’ils souhaitent que la guerre éclate dans ce pays.

S’agissant de l’amendement du groupe radical – puisque la procédure veut
que nous devrons quand même nous prononcer sur l’amendement, même si
finalement nous ne voterons pas la résolution –, si l’on part du principe que
l’on veut annoncer à la terre entière notre mécontentement, nous suivrons
cet amendement radical et que cette résolution, si les deux tiers de notre
hémicycle décidaient de l’accepter, soit adressée à tous les protagonistes.

M. Martial Debély : – Parler de la difficulté de la politique internationale dans
un hémicycle cantonal – nous l’avons vu –, le débat mérite soit beaucoup
plus, soit finalement peut-être moins en temps. La difficulté est notable pour
savoir quelle approche est donnée.

Ces deux résolutions, une étant l’amendement de l’autre, ont une vision 
différente, comme vous avez pu le comprendre au niveau de la lecture. C’est
pourquoi les membres socialistes de ce parlement se décideront en fonction
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de leur vision de cette résolution, puisqu’il y a effectivement deux visions
différentes exprimées et le groupe soutiendra de toute façon la résolution
qui ressortira du premier vote.

M. Damien Cottier : – Nous aimerions encore clarifier un point. Si nous 
adoptons la résolution telle qu’elle est formulée par le groupe radical, cela
n’introduit aucune confusion. Le gouvernement américain ou une coalition
d’Etats n’aurait le droit d’intervenir en Irak qu’à la double condition que des
armes et armements illicites aient été découverts, ce qui n’est pas le cas à
l’heure actuelle et que, deuxièmement, le Conseil de sécurité ait approuvé
par une nouvelle résolution cette intervention militaire. Par conséquent, en
l’état actuel des choses, et pour donner suite à ce que disait Mme Marianne
Ebel tout à l’heure, une guerre n’est pas autorisée. Nous ne la souhaitons
pas, mais en plus de cela elle est interdite par le droit international, parce
que justement aucune arme illicite n’a à ce jour été trouvée. Mais, s’il devait
y en avoir, quelle serait la meilleure position? Laisser l’Irak continuer à faire
proliférer des armes ou essayer de maintenir la sécurité internationale?
Poser la question, c’est y répondre!

M. Francis Berthoud: – Nous pensons qu’il est préférable d’avoir une 
résolution que pas de résolution du tout et, même s’il est difficile de prendre
position concernant les orientations quand même assez différentes de la
résolution du groupe PopEcoSol et l’amendement du groupe radical, nous
voterons l’amendement du groupe radical avec l’espoir que la résolution
amendée puisse être acceptée par le Grand Conseil.

Ceci dit, nous aimerions encore préciser une chose. Si nous sommes dans la
situation actuelle, s’il faut faire face à des menaces terroristes, c’est parce
qu’il y a un abcès de fixation au Moyen-Orient. M. Damien Cottier a dit qu’il
est nécessaire que l’Irak observe les résolutions des Nations Unies. Nous
serions tout à fait en accord avec lui pour préparer une prochaine résolution
de ce parlement pour éviter – Israël n’a non plus observé les résolutions des
Nations Unies – que les Etats-Unis ne fassent une obstruction systématique
au Conseil de sécurité dans l’application de ces résolutions. Le jour où l’on
réussira à rétablir la paix au Moyen-Orient, on aura fait de l’avance dans la
lutte contre le terrorisme. Par contre, si par malheur la guerre qui est quasi
programmée devait être effective, cet événement va accumuler pour des
décennies la haine du monde arabe à l’égard du monde occidental et nous
pensons que ce n’est pas ainsi que l’on se préoccupe de la paix et de la 
sécurité dans le monde.

M. Christian Blandenier : – Nous avons un petit complément, peut-être 
plus juridique, à la prise de position que prendra tout à l’heure le groupe
libéral-PPN, pour rappeler que selon nos institutions – l’article 54 de la
Constitution fédérale –, les affaires étrangères relèvent de la compétence 
de la Confédération. C’est le principe clair, qui est d’ailleurs appliqué, raison
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pour laquelle Mme Micheline Calmy-Rey est allée discuter avec M. Colin
Powell. Nous ne pensons pas que même notre président aurait pu avoir
sans autre un entretien avec le représentant du gouvernement américain.

Nous sommes tous contre les attaques terroristes et les éléments perturba-
teurs sur cette planète et nous pourrions passer notre temps à écrire des
résolutions à tous les gouvernements qui pratiquent une politique que 
nous désapprouvons. Encore une fois, ce n’est pas de notre compétence.
Dernier point, nous ne savons pas comment nous allons envoyer ce projet
de résolution au gouvernement irakien, en rappelant qu’à l’article 56 de la
Constitution fédérale, «Relations des cantons avec l’étranger», il est dit :
«Les cantons peuvent conclure des traités avec l’étranger dans les
domaines relevant de leur compétence.» Nous sommes bien d’accord que
ce n’est pas un traité, que cela n’a pas de pouvoir décisionnel, mais que:
«Les cantons peuvent traiter directement avec les autorités étrangères de
rang inférieur. Dans les autres cas, les relations des cantons avec l’étranger
ont lieu par l’intermédiaire de la Confédération.» Nous croyons que, quoi
qu’il en soit, il est présomptueux de notre part de vouloir nous adresser
directement à l’ensemble des gouvernements de cette planète.

M. Laurent Debrot : – Nous aimerions intervenir pour nous offusquer de la
position, qui devient coutumière, du groupe libéral-PPN de s’opposer par
principe aux résolutions. En effet, la résolution est un mode qui est reconnu
comme objet de délibération de notre pouvoir et de nos compétences dans
le cadre de cet hémicycle, comme les recommandations, les motions et
autres. Or, il s’avère que la résolution a un mode de vote un peu particulier,
puisqu’il exige une majorité qualifiée. En s’abstenant lors d’un vote on 
agit de la même façon que si l’on refusait l’objet, ce qui n’est pas du tout 
la même chose pour la recommandation. Tout à l’heure, par exemple, 
nous nous sommes abstenu parce que nous avions l’impression que ce
n’était pas un débat très intéressant, mais notre abstention n’a pas été
comptabilisée et elle n’a eu aucune incidence sur le vote de cette dernière
recommandation. En nous abstenant, nous n’avons pas bloqué le système
démocratique de cet hémicycle. Or maintenant, le groupe libéral-PPN va
s’abstenir pour cette résolution et nous trouvons qu’il fait preuve d’un acte
politique intolérable.

Le président : – L’amendement à cette résolution est combattu, nous allons
nous prononcer.

On passe au vote.

L’amendement du groupe radical est accepté par 58 voix contre 21.

Le président : – Nous allons maintenant nous prononcer sur l’adoption de la
résolution. Comme cela a été dit, nous vous signalons qu’il doit y avoir une
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majorité qualifiée. Nous demandons aux huissiers de fermer les portes et
aux scrutateurs de compter les membres présents.

On passe au vote.

Nombre de présents : 105
Majorité des deux tiers : 70

Le projet de résolution du groupe PopEcoSol 03.103, du 28 janvier 2003,

«Non à une guerre insensée en Irak», amendé, est accepté par 71 voix

contre 13.

MOTION

01.156
19 novembre 2001
Motion Jean-Bernard Wälti
Ouverture des marchés publics – Entreprises neuchâteloises
lésées?

L’ouverture des marchés publics et les règles qui y sont associées ont en
particulier pour but de rendre transparentes et licites les adjudications.

Malgré l’interdiction de négociation des prix, cette ouverture des marchés
prévoyait la réalisation d’économies pour l’Etat.

Les procédures, appliquées à la lettre, imposent des obligations aux 
pouvoirs adjudicateurs.

Le problème est le fait que ces procédures ne semblent pas être comprises,
interprétées ou appliquées de manière identique dans tous les cantons ainsi
que dans toutes les communes d’un même canton.

Dans notre République, «A vouloir laver plus blanc que blanc», on a pu
dans certains cas prétériter les entreprises régionales.

Ces mêmes entreprises, contribuables et créatrices d’emplois, ont pourtant
l’impression «qu’il est difficile de planter un clou» hors de nos frontières
cantonales alors que la concurrence extracantonale aurait la part belle dans
notre République.

Nous prions le Conseil d’Etat de réaliser une étude comparative des résultats
des adjudications dans le canton (rang de l’entreprise adjudicatrice, différence
en % par rapport à l’offre la plus avantageuse...).

Une étude comparative semblable est souhaitée pour les adjudications hors
canton auxquelles ont participé des entreprises neuchâteloises.

Cosignataires : Ph. Matile et R. Debély.
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Amendement Jean-Bernard Wälti, du 19 novembre 2001

La motion Jean-Bernard Wälti devient la motion des groupes radical et 
libéral-PPN.

Cosignataires : Ph. Matile, R. Debély, D. Cottier, J.-C. Baudoin et M. Barben.

M. Jean-Bernard Wälti : – Les entreprises neuchâteloises maintiennent 
des emplois, forment des apprentis, paient des impôts et sont pourtant 
prétéritées lors d’adjudications publiques, prétéritées par une application
rigide des procédures qui permettraient – il faut le savoir – une petite 
mais une certaine souplesse. A vouloir laver plus blanc que blanc, il ne 
faut pas être étonné d’assister à des délocalisations d’entreprises, il ne faut
pas être étonné non plus d’être si mal classé parmi les cantons suisses, 
fiscalement parlant.

Revenons à nos moutons sans les tondre. Parlons, dans un premier temps,
des adjudications de moindre importance, de moindre importance par les
chiffres mais importantes tout de même pour l’économie neuchâteloise.
Lorsque le montant estimé des travaux est inférieur à 500.000 francs, le pou-
voir adjudicateur a la possibilité d’organiser des soumissions sur invitation.
Le canton de Neuchâtel ne se fait pas faute dans ces cas-là d’ouvrir l’invita-
tion à des entreprises hors canton pour faire jouer la concurrence, comparer
les prix et espérer réaliser des économies. Très bien, mais la concurrence
entre les entreprises du canton n’est-elle pas déjà assez forte et, surtout, les
cantons voisins rendent-ils la pareille? Réponse: bien évidemment non pour
la deuxième question.

Les procédures ne sont pas comprises, interprétées ou appliquées de
manière identique dans tous les cantons ; elles ne le sont pas non plus
d’ailleurs dans toutes les communes de ce canton. L’Etat demande aux
entreprises neuchâteloises de respecter les dernières directives fédérales en
matière de protection de l’air et, pourtant, cet aspect n’est pas pris en
compte dans les adjudications, comme n’est pas prise en compte non plus la
provenance du matériau tout-venant de France ou d’autres cantons. Nous
n’inventons rien lorsque nous affirmons que les entreprises contribuables et
créatrices d’emplois ont l’impression qu’il est difficile de planter un clou hors
de nos frontières cantonales alors que la concurrence extracantonale a la
part belle dans notre République.

Deux exemples pour étayer cette affirmation. Premier exemple : le tableau
d’ouverture des soumissions du lot 3167, Vaumarcus - Treytel, revêtement
bitumineux, première étape, montre à l’évidence qu’une entreprise bernoise,
pour une différence, avant prise en considération de la redevance poids
lourds liée aux prestations (RPLP), de 9738 francs sur un montant total de
4.170.000 francs a été préférée à la deuxième de la liste : un consortium de
trois entreprises neuchâteloises. La différence est de 0,23% et les entreprises
neuchâteloises en question répondaient en tout point aux critères de receva-
bilité d’aptitude et d’adjudication. Résultat final des courses : il en coûtera en
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définitive au canton une surfacturation supérieure à 30.000 francs due à
cette RPLP dont le Département de la gestion du territoire n’avait pas tenu
compte. L’autogoal est presque parfait si l’on pense également aux recettes
fiscales envolées.

Exemple dans l’autre camp et qui motive notre demande d’étude hors 
canton également : le tunnel des Laives et route d’accès à la jonction Moutier
sud. La Direction des travaux publics, des transports et de l’énergie du 
canton de Berne, utilisant la marge de manœuvre que lui laisse tout de
même la loi, adjuge les travaux à une entreprise de Thoune classée 
troisième dans le tableau comparatif. Différence: 4,1% et 501.550 francs sur
un montant de 12 millions de francs. Il ne vous étonnera pas de savoir que
les entreprises classées devant n’étaient bien évidemment pas bernoises.
Les procédures ne sont manifestement pas comprises, interprétées ou 
appliquées de manière identique dans tous les cantons.

Ces deux exemples suffisent à comprendre le malaise. Ils suffisent égale-
ment à comprendre le découragement, voire la grogne d’entrepreneurs qui
désirent devenir des interlocuteurs et non seulement des moutons à tondre
sur les deux flancs.

Nous prions le Conseil d’Etat de réaliser une étude comparative des 
résultats des adjudications dans le canton. Cette étude devrait prendre en
considération:

1. les critères de recevabilité, d’aptitude et d’adjudication;
2. les coefficients de pondération;
3. le rang de l’entreprise adjudicatrice ;
4. la différence en pour-cent par rapport à l’offre la plus avantageuse.

La liste n’est pas exhaustive et les spécialistes du Département de la gestion
du territoire la compléteront afin de rendre l’étude transparente à souhait.

Le deuxième exemple cité tout à l’heure montre à l’évidence l’utilité d’une
étude comparative semblable pour les adjudications hors canton auxquelles
ont participé des entreprises neuchâteloises.

Mesdames et Messieurs, chers collègues députés, il nous reste à vous dire
que, bien entendu, le groupe radical soutiendra unanimement cette motion,
puisqu’il a désiré y ajouter sa griffe par un amendement du 19 novembre
2001. La motion porte également la griffe du groupe libéral-PPN, ce qui n’est
pas pour nous étonner mais qui nous fait particulièrement plaisir.

Mesdames et Messieurs, c’est donc une motion radicale-libérale-PPN que
nous vous demandons de soutenir.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous aimerions tout d’abord vous dire que le Conseil d’Etat
acceptera cette motion, ce qui nous permettra d’y répondre de manière
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beaucoup plus détaillée et avec des tableaux dans le cadre de la nouvelle loi
sur les marchés publics que nous devons vous soumettre. Cette nouvelle loi,
nous souhaitons pouvoir la présenter cet automne. Elle est en travail.

Cependant, nous aimerions relever quelques propos excessifs du motion-
naire. Tout d’abord, lorsqu’il signale qu’il aimerait que les entreprises de 
ce canton soient considérées comme des interlocutrices et non pas comme
des moutons à tondre, nous aimerions lui dire que c’est absolument faux.
Nous entretenons des contacts réguliers avec les entreprises de ce canton,
avec la Fédération neuchâteloise des entrepreneurs, mais aussi avec le
Bureau neuchâtelois des métiers du bâtiment, et, jamais, nous n’avons eu 
le sentiment que ces entreprises étaient là pour être tondues et maltraitées.
Au contraire, nous avons des discussions tout à fait franches, claires et 
sans ambiguïté.

Nous aimerions aussi vous dire que ce n’est pas le cas – parce qu’on aime
bien faire des comparaisons, dans d’autres cantons. Dans le canton du Jura,
notre collègue M. Pierre Kohler – il a maintenant quitté le gouvernement
jurassien – après une année de responsabilité dans son département n’a
plus jamais voulu rencontrer une entreprise. Eh bien, cela, on ne le dit pas,
parce que cela fait bien de dire qu’ailleurs, c’est beaucoup mieux qu’ici. Il
faut tout de même aussi apporter quelques précisions.

Vous avez ensuite cité un exemple qui, il est vrai, a été pénible : celui du 
revêtement des routes nationales dans les tunnels de la Béroche. C’est un
problème qui a été discuté de manière très intense dans nos milieux, mais
également avec la Fédération neuchâteloise des entrepreneurs ainsi
qu’avec, ne l’oublions pas, Berne. C’était une route nationale subventionnée
à 88%. Nous sommes allé discuter du problème de la RPLP, vous avez 
raison, mais Berne nous a signifié qu’il ne fallait pas en tenir compte.
Lorsque l’on est pour 12% dans cette adjudication, vous pensez bien que
l’avis de la Confédération est à prendre en compte. Il s’agissait d’un épisode
difficile, nous l’admettons volontiers, mais il date tout de même d’il y a deux
ans et sachez que dans l’ensemble des travaux qui sont entrepris dans ce
canton, les entreprises neuchâteloises, par leurs compétences, leur savoir-
faire et leur disponibilité, peuvent obtenir beaucoup de travail. On a cité
Unimail – parce qu’on a fait les comptes pour Unimail –, où il y a eu un tiers
de travaux qui a été attribué à des entreprises extérieures, souvent des
entreprises spécialisées, mais sinon – il faut aussi le souligner –, ce sont 
des entreprises neuchâteloises qui ont travaillé pour les deux tiers sur ce
chantier de 120 millions de francs.

C’est également pour cette raison que lorsque l’on dit : «Les spécialistes du
Département de la gestion du territoire, le Département de la gestion du 
territoire...», nous aimerions vous rappeler que l’intendance des bâtiments
n’est pas au Département de la gestion du territoire, il faudrait donc aussi
penser à l’intendance des bâtiments – et qu’il y a des constructions dans
tous les départements.
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Nous admettons donc volontiers que l’on réponde de manière plus détaillée
aux différentes questions qui ont été posées, mais nous voulions tout de
même rétablir la vérité sur un ou deux points.

Quant aux critères, nous avons une commission intercantonale qui se 
préoccupe de définir les critères qui doivent être respectés par chacun des
cantons. Nous avons vécu une période difficile parce qu’il fallait absorber et
comprendre cette nouvelle législation sur les marchés publics. C’est pour
cette raison qu’il y a eu pas mal de nervosité de part et d’autre, et nous 
pouvons le comprendre, mais ce que nous avons toujours craint arrive, c’est
que cette loi sur les marchés publics, issue d’ailleurs des accords du GATT,
Organisation mondiale du commerce (OMC) maintenant, nous pose beau-
coup de problèmes dans son application et on arrive dans une phase de
recours assez généralisés, et pas seulement chez nous bien entendu, mais
également dans les autres cantons.

C’est un problème supplémentaire pour les adjudicataires, c’est un problème
supplémentaire pour ceux qui veulent donner du travail. Donc, autant les
entreprises que les collectivités publiques ont maintenant un problème 
nouveau à résoudre.

Dans d’autres domaines des marchés publics – parce que nous admettons
volontiers que l’on se focalise sur la construction, le génie civil ou le bâtiment,
mais on doit aussi appliquer les marchés publics à d’autres secteurs –, nous
vous dirons simplement que pour les mensurations cadastrales, nous
devons aussi appliquer les mesures qui sont issues de la réforme de la 
mensuration officielle (REMO) et, dans ce domaine-là, sur les vingt-cinq 
dernières adjudications que nous avons faites, il y a eu une entreprise hors
canton qui a eu le travail, sinon ce sont nos bureaux d’ingénieurs-géomètres
du canton qui ont toujours su s’adapter à la situation et faire des offres qui
puissent être prises en considération.

En ce qui concerne les critères que vous évoquez, nous avons déjà actuelle-
ment, suivant les travaux, des critères différenciés par rapport au prix, à la
qualité et aux compétences des différentes entreprises, mais on ne peut pas
avoir des critères exacts pour toutes les adjudications puisque les objets ne
sont pas les mêmes. Par contre, il faut relever que les critères doivent être
connus des différentes entreprises qui soumissionnent et on ne peut pas 
bricoler des critères une fois les offres reçues. Donc, c’est quelque chose qui
est reconnu et vous pensez bien que s’il y avait ce genre de modification, les
recours seraient encore plus nombreux.

C’est donc une loi qui n’est pas très facile à appliquer. Les qualités – le
savoir-faire, etc., – que vous avez relevées par rapport à nos entreprises,
nous les soulignons aussi. Concernant la formation, nous aurions voulu
introduire le critère « formation» dans les critères d’adjudication. Cela n’a
pas pu être retenu. On nous a dit que le canton de Fribourg l’avait introduit.
On a regardé ce qui s’est passé dans le canton de Fribourg, c’est une petite
mention qui a été introduite, 3% des éléments d’adjudication, mais elle va
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tomber au moment où il y aura un recours parce qu’elle est contraire à la loi
fédérale sur les marchés publics. Le critère de formation n’a pas pu être
introduit dans la loi neuchâteloise. Nous aurions voulu l’avoir. Rappelez-vous
du débat qu’il y a eu lors de la présentation de la première loi sur les 
marchés publics au Grand Conseil. On a dû en débattre, on l’a souhaité mais
on n’a pas pu l’introduire vu le droit fédéral.

C’est donc volontiers que nous viendrons avec différents éléments de
réponse plus complets lors du débat sur la nouvelle loi qui doit être mise en
place. Cette nouvelle loi devra surtout prendre en compte l’harmonisation
des seuils sur le plan suisse. C’est pour cette raison que nous devrons venir
avec une nouvelle loi et nous espérons qu’à ce moment-là, vous aurez
quelques renseignements par rapport au traitement que l’on fait de nos
entreprises neuchâteloises qui sont tout à fait bien considérées. Croyez bien
que nous ne sommes pas des spécialistes de la tonte ou du lavage plus
blanc que blanc. Nous avons une politique qui est tout à fait raisonnable
dans ce secteur.

Le président : – La motion est combattue.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Le groupe PopEcoSol a pris connaissance de la
motion Jean-Bernard Wälti avec une certaine surprise, pour ne pas dire une
surprise certaine.

M. Jean-Bernard Wälti constate que la législation sur les marchés publics
prétérite les entreprises locales dont il relève toute l’utilité. Il semble penser
que c’est l’application de la loi qui est erronée et non la loi elle-même qui est
en cause, et qu’il devrait être possible de tenir compte d’éléments qualitatifs
du genre : nombre d’emplois créés dans le canton ou égalité des chances
chez les voisins pour attribuer des mandats.

Notre groupe est au regret d’informer M. Jean-Bernard Wälti et les groupes
radical et libéral-PPN que la législation sur les marchés publics amène très
exactement à ce que les partis de gauche avaient annoncé au moment où le
Grand Conseil devait ratifier l’accord intercantonal sur les marchés publics
(AIMP) et fixer les seuils d’application de cette législation dans notre canton.

M. Jean-Bernard Wälti a cependant raison: il n’y a pas de quoi triompher.
Les marchés publics coûtent très cher aux collectivités publiques en
annonces, dossiers, frais de justice et autres joyeusetés. Qui paie tout cela?
Les citoyens par leurs impôts. Les marchés publics n’ont pas fait baisser 
les prix, comme certains l’avaient annoncé lors de la discussion dans cet
hémicycle. Au contraire, même si des baisses ont été constatées au début,
ce mouvement s’est avéré tout à fait limité. Qui paie ces suppléments?
Toujours les mêmes citoyens par leurs impôts.

Les marchés publics mettent en effet en danger les petites et moyennes
entreprises (PME) qui sont obligées de se grouper en consortium pour faire
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face et survivre en dépit de toute règle de concurrence. Les marchés publics
amènent à des ententes entre entreprises encore plus qu’avant. Les critères
sont fixés par les associations professionnelles d’une façon quasi cartellaire.
Les collectivités publiques ne peuvent pas intervenir, elles sont pieds et
poings liés et regardent ce qui se passe sans aucun moyen de défendre les
intérêts financiers dont elles sont pourtant en charge, ceux des citoyens cités
ci-devant. Elles n’ont pas davantage de moyens pour aider les entreprises
locales même si elles le souhaitent, et elles le souhaitent.

C’est la loi qui est mauvaise. Ceux qui l’appliquent en sont les premières 
victimes et ceux qui trichent risquent de se retrouver devant les tribunaux,
même dans le canton de Berne, Monsieur Jean-Bernard Wälti.

Ce qu’il faut demander, c’est que la loi soit révisée. Nous serions d’accord
d’appuyer une telle démarche, mais pas d’entrer en matière avec une
demande d’étude dont le résultat est hélas avéré. Cette étude prendra du
temps et de l’énergie à une administration considérée comme trop chère par
les signataires de la motion et nous souhaiterions qu’elle s’occupe plutôt
d’autres projets.

Nous refuserons donc la motion, avec regret, car le problème posé est juste,
mais la proposition d’étude n’est pas la solution.

Le président : – La motion est combattue.

M. Jean-Bernard Wälti : – Dans un premier temps, nous dirons que l’inter-
vention de Mme Claudine Stähli-Wolf nous étonne tout de même parce que
les arguments qu’elle utilise vont exactement dans le sens de ce que nous
avons évoqué tout à l’heure, ainsi que dans le sens de ce qu’a répondu le
chef du Département de la gestion du territoire.

Dans un autre temps, nous aimerions signaler que même si, tout à 
l’heure, M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, a dit que nous y avions été un
peu fort et que nous avions égratigné quelque peu le Conseil d’Etat, nous
aurions pu le faire encore plus si l’on ne nous avait pas dit à l’avance que 
la motion n’allait pas être combattue. Nous savions que le gouvernement
allait la défendre.

Nous avons quelque chose dans les mains qui nous fait penser que 
Mme Claudine Stähli-Wolf aurait peut-être dû s’abstenir de s’exprimer puisque
nous disions que, dans les communes du canton, cette loi n’était pas 
appliquée de la même manière partout. Nous avons un exemple chaux-de-
fonnier que nous n’allons pas citer de manière précise, mais qui montre,
suite à des échanges de correspondances, que justement le département de
Mme Claudine Stähli-Wolf – nous avons une lettre signée par cette dernière –
n’a pas du tout respecté le premier des critères, celui qu’elle soutient, le 
critère social, critère de recevabilité à propos des attestations AVS et des
attestations de paiement du deuxième pilier.
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Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous sommes bi-casquette aujourd’hui ! La loi
sur les marchés publics est une loi extrêmement contraignante. Elle 
complique l’existence des collectivités publiques, y compris l’existence de la
collectivité publique qui nous emploie actuellement.

Les difficultés que rencontrent les entreprises nous amènent parfois à des
interprétations de type politique, et nous supposons que cela arrive aussi 
à l’Etat, et nous nous demandons, à l’heure actuelle, derrière quel cheval
court M. Jean-Bernard Wälti, puisque la procédure à laquelle il fait allusion 
a été utilisée pour venir en aide à une entreprise en mauvaise fortune. 
C’est donc aussi le rôle des collectivités publiques de nuancer parfois les
appréciations.

Ce que nous demande M. Jean-Bernard Wälti dans le début de son 
intervention, c’est de nuancer les applications, d’interpréter la loi. Eh bien,
Monsieur Jean-Bernard Wälti, nous sommes au regret de vous répéter 
que cette loi est extrêmement rigide. D’ailleurs, chaque fois qu’une virgule
n’a pas été respectée, une lettre est arrivée à la Direction des travaux 
publics, mais nous supposons qu’il en va de même à l’aménagement du 
territoire, les nouvelles vont vite puisque même notre courrier est entre les
mains de quelqu’un qui ne devrait pas être en sa possession. Il y a un souci
dans la République, le souci, on le connaît, on le partage. Le refus de notre 
groupe ne vient pas du fait que l’on ne comprend pas le souci, il vient du 
fait que la demande d’étude n’est pas le procédé adéquat. C’est la loi qu’il
faut réviser, c’est la loi qui est trop rigide. Les seuils sont beaucoup trop 
bas. Dans notre canton, nous avons des entreprises qui n’ont pas les 
capacités financières d’affronter des marchés publics dès 500.000 francs. 
Il faut que l’on ait une marge beaucoup plus grande pour pouvoir 
autoriser des travaux à des entreprises locales en fonction des critères qui
ont été dits.

Nous nous souvenons de nous être levée dans cet hémicycle pour dire :
«Les seuils sont trop bas, vous verrez que nous aurons des problèmes.» Les
problèmes que nous avons aujourd’hui ont été annoncés et ils se produisent
partout. A l’évidence, il faut relever les seuils pour le gros-œuvre, mais 
également pour les crédits d’étude, pour le matériel, car il n’y a pas que le
génie civil et le travail dans le bâtiment qui sont en cause. Il y a un vrai 
problème et, dans notre fonction, tous les jours, nous le vivons. Il peut donc
nous arriver, de temps en temps, de signer une lettre de ce type, nous l’assu-
mons et nous vous assurons que nous connaissons la loi sur les marchés
publics. Réformons-là. Nous travaillerons, et notre groupe travaillera avec
tous ceux qui réfléchiront comme cela. Une étude, qu’est-ce qu’elle dira?
Elle dira : «Voilà comment on a fixé les critères, voilà les critères qui sont
fixés chez nos voisins.» Nous savons que tout le monde essaie de faire 
au mieux pour les entreprises de son secteur. Au niveau de la ville de La
Chaux-de-Fonds, bien entendu, on essaie aussi de faire au mieux pour les
entreprises de notre secteur.
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M. Jean-Bernard Wälti : – Nous imaginons qu’après avoir entendu 
Mme Claudine Stähli-Wolf, cela doit donner encore plus d’arguments à cet
hémicycle pour accepter cette motion. En effet, nous la rejoignons sur 
certains points, lorsqu’elle dit que la loi est trop contraignante, mais nous
n’avons pas dit qu’il ne fallait pas appliquer la loi. Nous sommes pour 
appliquer la loi en utilisant la petite souplesse qu’il est possible d’utiliser et
nous avons cité deux exemples qui le montraient bien. Mais cette loi étant,
nous devons l’appliquer et si nous allons prochainement, comme l’a dit le
Conseil d’Etat, vers une révision, cela montre que vous pouvez sans 
problème soutenir notre motion.

Mme Patricia de Pury : – M. Adriano Crameri était le rapporteur désigné par
notre groupe pour donner notre position sur cette motion. En son absence,
nous allons vous donner lecture de l’intervention préparée.

C’est principalement pour préserver des emplois dans le canton que le
groupe socialiste soutiendra la demande d’étude afin d’établir si des 
entreprises neuchâteloises ont été effectivement prétéritées dans le cadre
d’adjudications sur les marchés publics.

Toutefois, nous nous sommes posé la question de savoir pourquoi il est
demandé à l’Etat d’entreprendre cette étude aux frais des contribuables
alors que les motionnaires, ou certains signataires, auraient pu fournir les
renseignements directement au Conseil d’Etat. Une nouvelle fois, nous
constatons que les groupes libéral-PPN et radical exigent l’intervention de
fonctionnaires quand il s’agit de traquer des entreprises extérieures au 
canton, mais refusent systématiquement d’en engager ou les critiquent 
s’ils effectuent des interventions pour le bien de la population du canton.

En examinant le texte de la motion, on peut supposer que les auteurs de
ladite motion connaissaient des cas précis étant donné que chaque entre-
prise, notamment celles faisant partie du Bureau neuchâtelois des métiers
du bâtiment, reçoit ce que l’on appelle dans ce domaine d’activité, la lettre
de deuil lorsqu’elle est écartée, lettre qui mentionne à quelle entreprise le
marché a été adjugé et à quel prix.

Il est à noter que dans le cadre des marchés publics, les entreprises écartées
peuvent recourir si elles estiment que les dispositions de la loi n’ont pas été
respectées.

Dans le cadre des contrôles effectués par les commissions paritaires, il est
constaté que bon nombre d’entreprises ne respectent pas intégralement l’un
ou plusieurs des points suivants :

– droits des travailleurs ;
– conventions collectives ;
– non-paiement des cotisations aux caisses sociales ;
– non-paiement des impôts, TVA, etc.
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Certaines de ces entreprises obtiennent des travaux par le fait que leurs
offres sont inférieures à celles d’autres maîtres d’état.

Le groupe socialiste est surpris par le fait que les libéraux-PPN et les 
radicaux, sur proposition de la cheffe du Département des finances et des
affaires sociales, n’ont pas accepté l’entrée en matière du projet de loi
Adriano Crameri 01.106, dans lequel il demandait que l’Etat oblige les entre-
prises soumissionnaires à respecter intégralement les dispositions conven-
tionnelles et sociales et que l’Etat effectue les contrôles nécessaires pour
déceler les entreprises qui violent les obligations conventionnelles, légales
et contractuelles.

Nous demandons que le Conseil d’Etat exige, avant d’adjuger un marché,
que ses services, les communes, les institutions bénéficiant des subven-
tions, donnent les garanties suivantes : bien évidemment que les droits des 
travailleurs soient respectés intégralement, que l’égalité de traitement et 
la réciprocité soient garanties en toutes circonstances que ce soit sur le 
plan cantonal, extracantonal ou étranger et en particulier dans le cadre 
des marchés publics depuis l’entrée en vigueur le 1er juin 2002 des accords
bilatéraux.

Pour permettre au pouvoir adjudicateur de s’assurer du fait que l’entrepreneur
respecte les droits des travailleurs, nous demandons que le soumissionnaire
fournisse une attestation de la commission paritaire du lieu d’exécution des
travaux et, lorsqu’il s’agit d’un marché important ou de longue durée, que le
canton mandate la commission paritaire de la branche afin qu’elle effectue
des contrôles subséquents en lui faisant part des éventuelles violations et en
s’assurant ainsi que l’entreprise et les sous-traitants respectent toujours les
engagements souscrits lors de l’adjudication.

Cette remarque n’est pas faite sans raison. Lesdites commissions paritaires
constatent des manquements dans le cadre de l’application, manquements
qui provoquent des inégalités de traitement malsaines et inacceptables, et
ceci au détriment de travailleurs, mais aussi d’entreprises de la région et 
du canton.

Il est même constaté que des entreprises soumissionnent à des prix dumping
dans le but d’obtenir le marché, parfois avec des offres qui ne couvrent
même pas les charges inhérentes à l’exécution du travail, entreprises qui,
par la suite, se retrouvent en difficulté, voire en faillite, ce qui engendre des
situations catastrophiques pour les travailleurs, l’adjudicateur, les caisses
sociales, etc.

Au vu de ce qui précède, le groupe socialiste soutiendra la motion. Il attend
le rapport qui devrait, entre autres, contenir des comparaisons d’offres faites
par des entreprises du canton et celles extérieures. Ainsi, le Grand Conseil
sera informé quant au fait de savoir si, effectivement, les entreprises venant
de l’extérieur du canton, tout en respectant les dispositions sociales, légales
et conventionnelles, sont à même de répondre aux besoins du marché à des
prix inférieurs et pourquoi les entreprises neuchâteloises sont écartées.
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Pour terminer, constatant que plus de quatorze mois se sont écoulés depuis
le dépôt de cette motion et que la situation économique est particulièrement
difficile, nous souhaitons que le rapport du Conseil d’Etat soit présenté dans les
meilleurs délais et que des mesures soient prises si elles s’avèrent nécessaires.
M. Adriano Crameri et nous-même, nous vous remercions de votre attention.

M. Jean-Claude Baudoin : – Le groupe libéral-PPN appuiera cette motion,
cela va de soi. Il retiendra, de l’intervention de la porte-parole de M. Adriano
Crameri, l’affirmation socialiste pour cette motion. Tout a été dit et nous
n’allons pas entrer dans les détails, Nous pensons qu’au moment où l’on va
réviser cette loi, il serait bon d’avoir un bilan.

Un bilan sera donc fait si nous en croyons les forces politiques de cet 
hémicycle. Nous remercions dons par avance le Conseil d’Etat.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Mme Claudine Stähli-Wolf a tout à fait raison, l’AIMP, l’accord inter-
cantonal sur les marchés publics, ne l’oublions jamais, ce n’est pas une loi
neuchâteloise qui est tombée comme cela, c’est donc l’accord intercantonal
sur les marchés publics, loi fédérale, et, ensuite pour nous, loi d’application.
Tout cela – vous avez raison, Madame Claudine Stähli-Wolf – coûte cher.

Indépendamment de cela, nous croyons qu’il est nécessaire de pouvoir faire
une réponse circonstanciée – c’est pour cette raison que nous acceptons cette
motion – mais, pour le groupe socialiste, Madame Patricia de Pury, nous
avons bien senti que vous lisiez un texte d’un syndicaliste averti, mais alors
n’allez pas laisser croire que nous adjugeons des travaux à des entreprises,
quelles qu’elles soient, qui ne respectent pas les engagements sociaux. Il
faut vous rendre compte que, depuis fort longtemps, nous contrôlons ces
engagements sociaux et c’est toujours un critère déterminant. Ne laissez pas
croire à vos collègues que l’on engage des entreprises en fonction de critères
financiers et non de critères sociaux, car ces derniers sont essentiels.

Il y a quelque chose qui n’a pas été dit : on parle beaucoup des entreprises
neuchâteloises et, d’ici cet automne, il faudra faire la réflexion suivante : où
met-on, dans le classement, une entreprise suisse, mais qui a une succursale
dans le canton? Il y en a de plus en plus et nous savons que, dans cet 
hémicycle, il y a des représentants d’entreprises de groupes suisses, mais
qui ont une succursale dans le canton. Cela vaudra la peine d’y penser.

Le président : – La motion étant combattue, nous allons nous prononcer sur
sa prise en considération.

On passe au vote.

La motion Jean-Bernard Wälti 01.156, du 19 novembre 2001, «Ouverture

des marchés publics – Entreprises neuchâteloises lésées?», est acceptée 

par 91 voix contre 12.
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ÉLECTION D’UNE COMMISSION

Le président : – Nous vous donnons la composition de la commission 
fiscalité et politique familiale : M. Jean-Claude Baudoin, président, 
Mme Violaine de Montmollin, M. Laurent Amez-Droz, Mme Manuela Surdez, 
M. Rolf Graber, pour le groupe libéral-PPN; M. Francis Berthoud, vice-
président, MM. Michel Bise, Martial Debély, Mmes Françoise Jeanneret et
Patricia de Pury, pour le groupe socialiste ; M. Raphaël Comte, rapporteur,
MM. Bernard Zumsteg et Jean-Bernard Wälti, pour le groupe radical ; 
MM. Laurent Debrot et Denis de la Reussille, pour le groupe PopEcoSol.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Lors de l’établissement de la 11e étape de restauration et d’aménagement
des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes, un choix sévère
des objets retenus avait dû être réalisé laissant plus de 150 projets en
attente, d’une part, et d’autres besoins, tels que le renouvellement de 
véhicules et machines nécessaires à l’entretien des routes, d’autre part.

Si l’entretien des routes manque de moyens depuis plusieurs années, les
moyens de renouveler le parc de véhicules et machines des divisions
d’entretien des ponts et chaussées ont également cruellement manqué, par le
biais du budget de fonctionnement. Seul un crédit extraordinaire permettrait
que le parc de véhicules et machines reste opérationnel, raison pour laquelle
une demande de crédit de 6,9 millions de francs était initialement jointe au
présent rapport. Cette demande a été acceptée par le Conseil d’Etat, mais 
un rapport à ce propos ne sera présenté au Grand Conseil que l’année 
prochaine, compte tenu des difficultés financières actuelles.

Parmi les tronçons de notre réseau routier, trois secteurs nécessitent des 
travaux d’entretien urgents, non réalisables par les moyens modestes du
budget de fonctionnement.

Le report de la réalisation d’un évitement de Peseux requiert des mesures de
sécurité qui ne peuvent être repoussées des années encore.
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Ainsi, nous demandons les moyens de pouvoir réaliser :

– la reconstruction de la H 10 de Peseux à Vauseyon, dont l’état est plus
que précaire, avec la construction d’un passage inférieur pour piétons,
entre la place de la Fontaine et le Temple, et d’un giratoire à la hauteur de
la rue du Château, à Peseux;

– un revêtement bitumineux sur la H 20 dans les Gorges du Seyon;

– un revêtement bitumineux sur la H 10 entre le bas de la Côte de Rosières
et la Clusette.

1. INTRODUCTION

Généralités

Lors de l’établissement de la demande de crédit pour la 11e étape de restau-
ration et d’aménagement du réseau routier cantonal (rapport du Conseil
d’Etat au Grand Conseil 00.034), nous avions mis en évidence le manque de
moyens des budgets annuels de fonctionnement pour l’entretien courant du
réseau routier cantonal (cf. page 6).

Cependant, au vu de l’importance du crédit sollicité alors, nous avions limité
les demandes de gros entretien à 7,24 millions de francs. Le Grand Conseil a
amendé le décret en exigeant que les 15% du crédit soient consacrés à
l’entretien lourd, sans pour autant augmenter le crédit ou diminuer la liste
des objets à réaliser.

Lors des débats au Grand Conseil, deux postulats ont également été 
acceptés :

00.149
2 octobre 2000
Postulat Jean-Sylvain Dubois et Dominique Gilbert Rossier
Maintien de l’étude de la traversée de Peseux selon le projet
de décret portant octroi d’un crédit de 72,5 millions de francs
pour la onzième étape de restauration et d’aménagement des
routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes.

Les soussignés estiment que c’est une priorité et demandent au Conseil
d’Etat de poursuivre l’étude en vue de diminuer l’impact de la circulation
dans le centre de Peseux.

Cosignataires : M. Schafroth, F. Meisterhans, G. Pavillon, P. Hainard, 
F. Rutti, O. Haussener, A. Gerber, M.-A. Crelier-Lecoultre, A. Laurent, 
P. Meystre, S. Mamie, J. Besancet, L. Amez-Droz, P.-A. Brand, 
R. Burkhard, M. Desaulles-Bovay, F. Droz, G. Santschi, M. Garin, F. Löffel,
W. Haag, B. Matthey, J.-G. Béguin et J. Tschanz.
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00.150
2 octobre 2000
Postulat du groupe radical
L’entretien : retard à... développement durable ?

La nouvelle Constitution cantonale prévoit que, lorsqu’il accomplit ses
tâches, l’Etat doit privilégier les intérêts des générations futures.

Ce principe n’est à l’évidence pas mis en pratique en ce qui concerne
l’entretien du patrimoine routier. Dans le rapport relatif au crédit pour la
onzième étape de restauration et d’aménagement des routes cantonales,
le Conseil d’Etat affirme, en effet, que l’entretien courant des chantiers,
des ouvrages d’art et des équipements électromécaniques n’est pas
garanti depuis de nombreuses années. Selon lui, la maintenance des
routes cantonales est insuffisante et l’état général des ouvrages d’art est
déficient.

C’est pourquoi nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier précisément
non seulement la situation d’aujourd’hui, mais également ses consé-
quences sur l’avenir, avant tout en termes financier et de sécurité. Cette
présentation sera accompagnée de scénarios quant aux mesures 
permettant d’améliorer la situation.

Signataires : D. Burkhalter, J.-B. Wälti, D. Cottier, P. Hainard, Ph. Haeberli,
W. Willener, Ph. Wälti, W. Geiser, M. Schafroth, Y. Morel, G. Pavillon, 
F. Droz, D. G. Rossier, M. Garin, W. Haag, A. Gerber, F. Rutti, P. Meystre, 
J. Tschanz, P. Sandoz, F. Löffel et R. Debély.

Crédit complémentaire pour la restauration et l’entretien des
routes

Une analyse complète de l’état du réseau routier cantonal et des besoins
financiers pour la restauration et l’entretien des routes et des ouvrages d’art
a été faite il y a deux ans et présentée dans le rapport précité concernant la
onzième étape. Il n’est pas nécessaire de la rappeler ici.

Toutefois, l’état des chaussées de certains tronçons, qui étaient bien dégradés
en 2000, a empiré, de sorte que les travaux de restauration sont devenus
urgents. Pour limiter le montant du crédit complémentaire, seuls les travaux
pour trois tronçons de routes principales sont proposés dans le programme
de la présente demande.

Deux tronçons sont situés sur l’axe H 10 Val-de-Travers - Neuchâtel. Il s’agit
de :

– Bas de Rosières - La Clusette : renouvellement de la couche de surface en
tapis bitumineux;

– Peseux - Neuchâtel (Vauseyon) : reconstruction de la voie nord et remise
en état de la voie sud.
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Du fait que l’évitement du centre de Peseux par un ouvrage souterrain n’est
plus envisageable dans cette décennie, des mesures doivent être prises pour
améliorer la sécurité des piétons et assurer une meilleure fluidité du trafic.
Ainsi, il est proposé d’aménager un passage inférieur pour piétons (PIP) 
au carrefour de la place de la Fontaine - rue du Temple et un giratoire à la 
hauteur de la rue du Château.

Le troisième tronçon à remettre en état est celui des voies montantes à 
ciel ouvert de la H 20 entre Neuchâtel et Valangin en attendant l’approbation
du projet de piste cyclable et de reconstruction de la chaussée avec la 
correction du dévers.

2. ÉTAT D’AVANCEMENT DES ÉTUDES ET DES TRAVAUX DES
ÉTAPES PRÉCÉDENTES

Neuvième étape

Tous les projets de cette étape, dont le crédit a été accordé en 1988, ont 
été réalisés sauf deux: la H 10 entre Fretereules et La Nantillière et la H 20
dans les Gorges du Seyon. En effet, pour ce dernier projet, les travaux 
de consolidation des blocs de rochers disloqués dans le versant seront
entrepris en 2003 et le solde de crédit sera utilisé pour l’aménagement de la
piste cyclable, dont le projet est en cours d’élaboration.

Dixième étape

Le programme-cadre de réalisation des projets de la 10e étape, dont le crédit
a été accordé en 1995, a été actualisé et donné dans le rapport du 23 août
2000 que nous vous avons présenté à l’appui de la demande de crédit de la
11e étape. Les deux aménagements les plus importants ont encore pris du
retard pour les raisons décrites ci-après.

H 10, évitement de Corcelles

Le projet a été mis à l’enquête publique du 19 octobre au 17 novembre 1998,
et a soulevé seize oppositions, dont une d’un groupement composé d’environ
120 membres. Elle a été retirée au début 2001, après deux années d’efforts,
pour convaincre le groupement de l’efficacité des mesures intégrées dans 
le projet afin de satisfaire les exigences de la loi sur la protection de l’envi-
ronnement. Après le retrait de cette dernière opposition, il a été procédé 
à l’établissement de la décision finale d’approbation du projet, qui a été
transmise à l’Office fédéral des routes (OFROU), accompagnée de la
demande d’octroi de la contribution fédérale.

La limitation des crédits fédéraux pour les routes principales suisses a
conduit à une situation de blocage de la part de l’OFROU quant au montant
du coût des travaux à subventionner. En effet, malgré la justification d’une
voie lente dans la tranchée couverte, à cause de la pente de la route de 7%,
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l’OFROU a demandé de revoir le projet pour réduire le gabarit à deux voies
dans la tranchée couverte, ce qui permet de réduire le coût du projet de 
2,4 millions de francs sur un total de 75,5 millions de francs. Pour pouvoir
démarrer les travaux en 2002, l’OFROU a approuvé, en juillet 2002, une 
première étape de réalisation comprenant l’extrémité ouest du projet avec
giratoire sur la rue de la Chapelle. L’approbation du projet de l’évitement
proprement dit est toujours en cours d’examen à l’OFROU.

H 20, Le Haut-du-Crêt - La Chaux-de-Fonds, 1re étape

Les plans de la 1re étape de l’évitement de La Chaux-de-Fonds de 2,3 km de
longueur ont été mis à l’enquête publique du 17 novembre au 16 décembre
1999. Le rapport d’impact sur l’environnement a été mis à disposition du
public lors de cette mise à l’enquête. Rappelons que l’avant-projet de
l’ensemble de l’évitement de 5,6 km de longueur a été établi entre 1996 
et 1997 et qu’il a servi de base pour l’enquête préliminaire d’impact sur
l’environnement qui a été évaluée par les instances cantonales et fédérales
concernées. Elles ont approuvé le principe du tracé dans son ensemble et
donné leur accord pour l’élaboration du projet général de la 1re étape.

Lors de la mise à l’enquête publique, dix oppositions ont été soulevées, dont
deux par des associations. Des études complémentaires dans les domaines
du trafic, du bruit et de la qualité de l’air, ont dû être réalisées en 2000 
et 2001, pour démontrer et convaincre les opposants que les exigences de 
la loi sur la protection de l’environnement seront respectées grâce aux
mesures envisagées dans le cadre de cet aménagement. Les dernières
oppositions ont été retirées en mai 2002 et la décision finale d’approbation
du projet a été mise en consultation du 13 juin au 12 juillet 2002. La
demande d’octroi de la contribution fédérale a été transmise à l’OFROU le 
17 juillet 2002. Cet office avait déjà reçu le rapport technique et les plans de
l’aménagement le 21 mai 2002. Les lots des travaux routiers ont déjà été mis
en soumission en avril 2001. Dès l’approbation du projet par l’OFROU, le
chantier pourra commencer.

Onzième étape

Rappelons que le crédit de cette étape a été accordé en mars 2001. Les 90%
du coût global des vingt-trois projets retenus, dont le montant est évalué 
à environ 171 millions de francs avant subvention, concernent les routes
principales. Or, par lettre du 18 juillet 2002, l’OFROU informait le service des
ponts et chaussées des moyens limités mis à disposition par la Confédération
pour les routes principales suisses, soit 208 millions de francs pour 2003,
dont 70% sont déjà engagés. Au vu de cette situation, seule l’extension du
projet de la H 10 entre Brot-Dessous et Rochefort, au lieu-dit La Nantillière, a
pu être entreprise en priorité avec l’accord de l’OFROU, pour des raisons 
de sécurité routière. Un rapport d’impact complémentaire a été réalisé et 
les plans du projet ont été mis à l’enquête publique au printemps 2001; il 
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n’y a pas eu d’opposition. L’approbation du rapport par l’Office fédéral 
de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) a pris du temps et
c’est seulement à fin décembre 2001 qu’elle nous est parvenue. La décision
finale d’approbation du projet a été mise en consultation publique entre le
17 janvier et le 15 février 2002. La contribution fédérale a été octroyée par
l’OFROU en mai 2002. Les travaux ont commencé immédiatement, car
toutes les démarches d’adjudication, dans le cadre de la procédure dite
«ouverte» de la loi cantonale sur les marchés publics (LCMP), ont été 
effectuées en parallèle dès le printemps 2001. L’achèvement des travaux est
prévu en été 2003.

Les études des autres aménagements des routes principales prévus dans le
cadre de ce crédit sont en cours. En ce qui concerne la H 10 à Boveresse, la
réalisation de l’aménagement de la présélection du côté est a commencé,
après toutes les démarches liées à la mise à l’enquête publique, à l’acquisition
des terrains et à la procédure d’adjudication.

Pour la H 20, l’étude de la piste cyclable dans les Gorges du Seyon est en
cours.

Par ailleurs, les comptages de circulation pour la mise à jour des données de
trafic et des modèles numériques ont été réalisés, permettant de poursuivre
les études de l’évitement de La Chaux-de-Fonds, 2e étape, ainsi que de la 
traversée de Peseux.

En ce qui concerne les autres projets, la situation peut être résumée comme
suit :

– chemin pour piétons et cyclistes entre Marin et Wavre ainsi que 
l’itinéraire cyclable du Littoral réalisés avant l’ouverture d’Expo.02 ;

– RC 2325; La Chaux-du-Milieu, aménagement d’une piste pour piétons et
cyclistes : mise à l’enquête publique du 26 novembre au 17 décembre
2001, début des travaux en mai 2002;

– RC 1310; La Corbatière - L’Abbaye, aménagement d’une nouvelle 
chaussée: mise à l’enquête publique du 28 février au 19 mars 2002,
début des travaux en juin 2002;

– RC 1356, Bois-du-Pâquier à Cernier : travaux réalisés cette année;

– renouvellement des couches de surface et renforcement des chaussées :
travaux réalisés selon le programme prévu dans le rapport du Conseil
d’Etat au Grand Conseil (rapport 00.034, figure 36 – BGC volume 166,
tome I, page 1348).

Crédits complémentaires

Parallèlement aux crédits pour les étapes précitées, il a été nécessaire de 
solliciter d’autres crédits complémentaires, notamment pour l’assainissement
du pont de Thielle (cf. rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 98.007, du
17 décembre 1997), pour l’assainissement et l’aménagement des ouvrages
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d’art des routes cantonales (cf. rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
99.005, du 7 décembre 1998), pour la modification des équipements de 
ventilation et l’amélioration de la sécurité dans les tunnels de la Vue-des-
Alpes (cf. rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 00.012, du 9 février
2000). Tous les travaux prévus dans le cadre de ces crédits sont achevés.

Ce bref aperçu de l’état d’avancement des travaux des crédits d’investisse-
ments montre que les programmes prévus pour les routes principales 
accusent un retard important à cause des oppositions d’une part, et de la
planification financière fédérale d’autre part, et que pour les autres routes,
les aménagements peuvent être réalisés dans les délais si l’on a l’accord des
propriétaires touchés et des autorités communales.

3. PROGRAMME DES TRAVAUX COMPLÉMENTAIRES

H 10, Bas de Rosières - La Clusette

Ce tronçon d’environ 2,8 km (figure 1) est en mauvais état notamment en 
ce qui concerne l’orniérage. La couche de surface entre le carrefour de
Noiraigue et le tunnel de la Clusette a été posée en 1977, celle entre ce 
carrefour et le bas de Rosières en 1981. L’âge moyen de l’ensemble du 
revêtement est ainsi de vingt-cinq ans.

Dans le cadre du crédit de la 11e étape, il a été possible de réaliser le renou-
vellement de la couche de surface entre le Crêt-de-l’Anneau et le bas de la
Côte de Rosières.

Pour le tronçon suivant, jusqu’au tunnel de la Clusette, où le trafic est de
4700 véhicules par jour (TJM de 1999), il est urgent de renouveler la couche
de surface afin d’éviter d’endommager la couche de support sous-jacente.

Le coût du renouvellement est de 900.000 francs sur la base des prix 
pratiqués en 2001.

H 10, Peseux - Neuchâtel (Vauseyon)

Ce tronçon d’une longueur d’environ 1,5 km (figure 2) est en très mauvais
état dans la partie nord de la chaussée. En effet, la fondation de la partie sud
de la chaussée, où les voies de tramway ont été enlevées dans les années
1977-1978, permet à la superstructure de mieux supporter la charge du trafic
dont la valeur moyenne pour l’ensemble du tronçon est de 16.400 véhicules
par jour (TJM de 1999).

Les travaux de restauration comportent la reconstruction de la chaussée
nord et d’une partie de la chaussée sud, qui est également dégradée. Au vu
de l’état des couches de support et de surface en tapis bitumineux, le projet
prévoit une réfection complète de ces éléments qui seront dégrappés et
renouvelés aussi bien sur la chaussée que sur les trottoirs. Du fait de la 
présence de nombreuses conduites de transports différents des services
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industriels, un important travail de coordination devra être réalisé avant et
pendant la réalisation.

Les étapes d’exécution tiendront compte de l’importance du trafic, du 
passage des bus TN et de La Poste, ainsi que de la réalisation des deux
autres aménagements sur ce tronçon, décrits plus loin.

Le devis pour la restauration de ce tronçon est évalué, selon les prix 2002, 
à 5,6 millions de francs. Il ne tient pas compte des coûts des travaux de
déplacement, de renforcement et de renouvellement des conduites et câbles
des services industriels, ou de tiers qui sont à bien plaire dans le domaine
public cantonal. Ces frais sont à la charge des propriétaires.

S’agissant d’une reconstruction de la chaussée, les subventions fédérales
escomptées au taux de 50% sont de 2,8 millions de francs. Rappelons que ce
projet figurait au No 121 dans la liste des projets non retenus du crédit de la
11e étape.

Le coût élevé de cette restauration ne permet pas d’être couvert par le 
budget de fonctionnement. Par ailleurs, un évitement du centre du vieux
Peseux par un tunnel n’est pas envisageable dans un avenir proche.

H 10, Passage inférieur pour piétons au carrefour de la place de la
Fontaine à Peseux

Au centre de Peseux, le carrefour comprenant la route principale H 10 et les
rues communales du Temple et du Lac, est le lieu de passage principal du
flux des écoliers vers les collèges des Coteaux et des Guches situés respecti-
vement au sud et au nord de la Grand-Rue (H 10). Avec son trafic de l’ordre
de 16.000 véhicules/jour, et malgré la présence d’un passage pour piétons
protégé par une installation de signalisation lumineuse, la H 10 constitue, à
cet endroit, un danger pour le trafic piétonnier.

La réalisation du projet de la traversée de Peseux par la nouvelle H 10, dont
le financement doit notamment bénéficier de la contribution fédérale, n’est
pas envisageable à moyen terme au vu de la politique restrictive de la
Confédération pratiquée actuellement dans le domaine des routes princi-
pales. Par conséquent, la construction d’un passage inférieur au carrefour
précité apparaît comme une solution de transition acceptable pour assurer
la sécurité des piétons et améliorer la fluidité du trafic sur la H 10 par 
l’enlèvement des actuels feux de signalisation (figure 3). Par ailleurs, deux
mouvements de circulation seront supprimés après le réaménagement du
carrefour, soit de la H 10, venant de l’ouest en direction de la rue du Temple,
et depuis la rue du Lac, en direction de la Grand-Rue vers l’ouest.

L’accès au passage inférieur depuis la place de la Fontaine, située à l’extré-
mité nord de la rue du Lac, se fait par un escalier d’une largeur de 2,5 m avec
un palier intermédiaire ; l’ouvrage passe sous la H 10, en diagonale, et
débouche à l’angle sud-est de la place devant le Temple de Peseux où deux
escaliers de 2,5 m de largeur avec palier intermédiaire, sont prévus. L’accès
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aux handicapés et aux poussettes d’enfants est assuré par un ascenseur
situé à chaque extrémité de l’ouvrage, ce qui permet de supprimer de
longues rampes et limiter les emprises.

Le passage prévu est un cadre en béton armé d’une longueur d’environ 
23 m, d’une largeur de 3 m et hauteur de 2,4 m. Une installation de pompage
pour l’évacuation des eaux ainsi que deux locaux techniques pour l’exploi-
tation des ascenseurs sont prévus. Les bords de chaussées du carrefour
seront adaptés au nouveau concept de circulation retenu.

Le coût pour les travaux, équipement, études et acquisitions de terrains est
estimé à 2 millions de francs. Une subvention fédérale au taux de 50% est
escomptée. Son montant s’élève à 1 million de francs.

H 10, Carrefour-giratoire de la rue du Château, Peseux

Le carrefour de la place de la Fontaine, équipé d’une signalisation lumineuse,
pose déjà des problèmes de circulation aux heures de pointe. Le carrefour
situé à la hauteur de la rue du Château et de la rue des Uttins se trouve à
peine à une distance d’environ 150 m et la circulation y est souvent bloquée
aux heures de pointe.

Dans le cadre du crédit de la 11e étape, une étude d’amélioration de la 
sécurité des usagers de la route et de la fluidité du trafic est en cours de 
réalisation, avec la collaboration de l’autorité communale. Elle conduira à
une modification du plan de circulation. Par ailleurs, les projets de dévelop-
pement de Peseux dans le secteur rue du Château - rue des Uttins (figure 3)
sont d’actualité et comportent l’implantation d’un centre commercial.

Dans ce contexte, il est opportun de réaliser en parallèle avec les deux 
projets précités, l’aménagement d’un giratoire au carrefour H 10 - rue du
Château - rue des Uttins (figure 3). La géométrie de ce carrefour, par le fait
qu’il est emprunté par les transports publics TN, conduit à proposer un 
giratoire d’environ 30 m de diamètre. Le coût de l’aménagement, qui touche
un immeuble privé, est devisé aux prix 2002 à 2,8 millions de francs. Il 
sera supporté par trois partenaires : le canton, la commune et les centres
commerciaux. Une subvention fédérale est escomptée également sur la part
des collectivités publiques. La charge nette pour le canton est évaluée à
600.000 francs.

H 20, Réfection de la chaussée des voies montantes dans les
Gorges du Seyon

La réalisation de la nouvelle voie descendante du tunnel constituait la 
première étape de l’amélioration de ce tronçon de la H 20. Les travaux fores-
tiers, la sécurisation de six virages des voies montantes par l’excavation de
la falaise rocheuse et la mise en place des mesures de protection contre les
chutes de pierres ont eu lieu en 2001, en laissant la chaussée en triste état,
situation aggravée par les fortes températures du début de cet été qui ont
«fondu» le tapis en revêtement hydrocarboné et ses nombreuses réparations.
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La mise en régime autoroutier des Gorges du Seyon, prive le passage, entre
autres, des cyclistes et une étude d’aménagement d’une piste cyclable est 
en cours. L’OFROU considère cet objet comme indépendant des travaux 
réalisés à ce jour et une procédure nouvelle est nécessaire, avec une étude
d’impact sur l’environnement et une mise à l’enquête publique.

Ce projet influence de façon prépondérante la remise en état définitive de la
chaussée des voies montantes qui doivent être reconstruites pour leur offrir
un dévers unique, afin de sécuriser la circulation et d’assurer l’évacuation
des eaux de la chaussée.

Nous ne pouvons pas attendre plusieurs années avant de redonner un 
nouveau tapis aux voies montantes (figure 4). C’est pourquoi, nous vous
demandons d’inclure dans ce crédit les moyens nécessaires à la réfection 
de la chaussée sur une longueur d’environ 2 km, sans modifier le profil
transversal en dos d’âne, pour un montant de 500.000 francs entièrement à
charge du canton.

4. ASPECTS FINANCIERS

Le sujet du financement de la construction et de l’entretien du réseau routier
a été développé de façon complète, dans notre rapport à l’appui du crédit
routier de la 11e étape (rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 00.034, du
23 août 2000 – BGC volume 166, tome I, pages 1293-1296).

Nous nous limiterons à donner, ci-après, les montants des recettes affectées
au domaine routier en 2001:

Millions 
de Fr.

– Taxes sur automobiles et cyclomoteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,4
– Part cantonale sur les droits sur les carburants  . . . . . . . . . . . . . . . . 22,5
– Redevance sur trafic poids lourds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,0

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,9

Les amortissements réalisés en 2001 dans le domaine routier sont résumés
ci-après :

Millions 
de Fr.

– Route nationale A 5, construction et gros entretien  . . . . . . . . . . . . . 15,0
– Routes cantonales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,4
– Centres d’entretien, garage de l’Etat et matériel roulant lourd  . . . . 1,2

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,6

Les intérêts sur les investissements routiers non amortis de 151,9 millions
de francs au 1er janvier 2001 se sont élevés à 6,9 millions de francs en 2001 ce
qui représente un taux moyen de 4,5%.
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Le solde après déduction des amortissements et des intérêts représente 
27,4 millions de francs qui sont à mettre en balance avec les dépenses pour
l’entretien des routes, la surveillance du trafic par la police et les frais de
l’administration du service des ponts et chaussées.

Le décompte pour les frais de la surveillance du trafic par la police en 2001
n’est pas encore établi. En 2000, le montant figurant au compte routier à ce
titre s’élevait à 8,8 millions de francs.

Pour les deux autres dépenses, les comptes 2001 sont donnés ci-après :

Millions 
de Fr.

– Administration des ponts et chaussées (charges nettes du centre
financier 4050)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,4

– Entretien et correction des routes (charges nettes du centre 
financier 4051)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,7

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25,1

En admettant pour les frais de surveillance du trafic, le chiffre de 9 millions
de francs (augmentation de 2% par rapport à 2000), l’excédent de charges
du domaine routier s’élève à 6,7 millions de francs.

Comparé à l’excédent de charges de 16,4 millions de francs en 1998 (rapport
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 00.034, du 23 août 2000, figure 37 – BGC
volume 166, tome I, p. 1349), on observe une réduction de 60% grâce aux
nouvelles dispositions découlant de l’article 16, alinéa 2, de la loi sur la taxe
des véhicules automobiles qui est entrée en vigueur dès le 1er janvier 2000,
ainsi qu’aux redevances sur le trafic poids lourds.

Le démarrage des travaux de l’évitement de Corcelles et celui de La 
Chaux-de-Fonds, 1re étape, a été retardé, de deux, respectivement trois ans,
selon la planification financière initiale. De ce fait, il est opportun de réaliser
les travaux urgents de restauration et d’entretien des routes cantonales.

Les premiers contacts avec l’OFROU concernant les trois projets sur la H 10,
entre Peseux et Neuchâtel, ont permis d’admettre une contribution fédérale
au taux de 50%.

Les dépenses proposées dans le cadre de la présente demande sont prises
en considération dans la planification financière 2003-2005.

5. CONCLUSIONS

L’état alarmant de trois tronçons de routes principales nous contraint à 
proposer l’octroi d’un crédit complémentaire à la 11e étape de restauration et
d’aménagement des routes cantonales.
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Le tableau 1 donne la liste des projets pour les travaux complémentaires à 
la 11e étape. Les dépenses totales, à ce titre, s’élèvent à 12,3 millions de
francs et les dépenses nettes à 6,3 millions de francs. Un poste «Divers et 
imprévus», limité à environ 5% du coût, est prévu.

Le calcul des coûts a été fait sur la base des prix 2002. Comme les travaux se
poursuivront jusqu’en 2005, pour certains projets, leur coût final sera
influencé par l’augmentation des coûts reconnue, dans le domaine de la
construction, par l’OFROU. Le Grand Conseil a toujours admis l’indexation
qui en découle. Les rapports annuels du Département de la gestion du 
territoire donneront tous les renseignements à ce sujet.

L’enveloppe globale de ce crédit a été limitée au strict minimum, au vu de la
situation financière sur le plan cantonal et fédéral. De nombreux autres 
tronçons de routes restent à restaurer.

Enfin, et dans la mesure où le présent rapport répond aux préoccupations
exprimées dans les postulats 00.149, du 2 octobre 2000 «Maintien de l’étude
de la traversée de Peseux selon le projet de décret portant octroi d’un crédit
de 72,5 millions de francs pour la onzième étape de restauration et d’aména-
gement des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes» et
00.150, du 2 octobre 2000 «L’entretien: retard à... développement durable?»,
nous vous proposons leur classement.

Le Conseil d’Etat est persuadé que vous tiendrez compte des arguments
développés dans le présent rapport et vous demande d’adopter le projet de
décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 18 septembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 18 septembre 2002,

décrète :

Article premier Un crédit de 6,3 millions de francs est accordé 
au Conseil d’Etat pour la restauration et l’entretien de trois tronçons
routiers.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Les travaux de restauration et d’entretien ainsi que les
ouvrages prévus pour assurer la sécurité des usagers de la route et la
fluidité du trafic, entrepris en application du présent décret, sont 
déclarés d’utilité publique. Le Conseil d’Etat reçoit tous pouvoirs pour
acquérir, à l’amiable ou par voie d’expropriation, les immeubles qui
pourraient être nécessaires à l’exécution des travaux.

Art. 4 En cas d’expropriation, il sera fait application de la loi 
cantonale pour l’expropriation pour cause d’utilité publique, du 
26 janvier 1987.

Art. 5 Les détails d’exécution des travaux sont confiés au soin du
Conseil d’Etat. Le rapport de gestion du Département de la gestion 
du territoire donnera chaque année toutes indications utiles sur 
l’avancement des études, sur les dépenses engagées et sur leur 
financement.

Art. 6 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.
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Art. 7 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :
Le président, Les secrétaires,
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Figure 4
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Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

M. Marc Juan: – En guise de préambule, nous vous informons que le groupe
socialiste a été quelque peu surpris, nous dirions même désagréablement
surpris pour ne pas dire irrité par les objets présentés dans le rapport et le
projet de décret ; ceux-ci ne correspondant pas tous aux titres ni du rapport
ni du projet de décret.

En effet, ces titres font mention de travaux de restauration et d’entretien de
trois tronçons routiers alors que, dans le contenu du rapport, on y découvre
le projet de deux constructions d’ouvrages d’art.

Nous aurions apprécié, au vu des sombres difficultés financières que
connaît notre République, que le Conseil d’Etat nous propose spontanément
et en contrepartie l’abandon d’autres projets, moins urgents, prévus dans 
la 11e étape de restauration et d’aménagement des routes, votés en date du
4 octobre 2000.

A ce propos, lors de ladite session, nous avions proposé un moratoire de six
ans sur la réalisation de tous nouveaux projets routiers afin de conduire une
politique financière anticyclique, ceci en déposant un amendement – amen-
dement rejeté par la majorité du Grand Conseil. Force est maintenant de
constater que nos inquiétudes étaient parfaitement fondées.

Nous pensons qu’une majorité des députés et députées présents ainsi 
que le conseiller d’Etat, chef du même département que lors de la dernière
législature, s’en souviennent parfaitement.

En outre, toujours en considérant l’ensemble des projets soumis à notre
approbation, nous ne pouvons nous empêcher de penser, au vu de la 
répartition géographique ou plutôt géopolitique des divers travaux proposés,
qu’il s’agit là plus d’un programme électoral que d’un choix de priorités
réfléchies. En clair, nous qualifierons cette manière de procéder de
«méthode du saupoudrage».

Force est de constater qu’une fois de plus, l’exécutif nous propose, dans le
même rapport et même décret, un amalgame de projets dont, pour certains,
la pertinence et l’urgence ne sont pas à contester, ceci malheureusement
avec deux autres projets d’ouvrages d’art qui, à notre sens, ne résolvent rien
et, qui plus est, vont même à l’encontre des objectifs recherchés décrits dans
le rapport ; c’est-à-dire amélioration de la sécurité des piétons et écoliers à
Peseux et diminution des nuisances du trafic.

Nous en sommes à nous demander, et nous désirons une réponse du
Conseil d’Etat à ce sujet, s’il existe vraiment une collaboration saine et
constructive au sein de l’administration cantonale entre d’une part le service
de l’aménagement du territoire et celui des ponts et chaussées d’autre part.

Comme signalé précédemment, notre groupe ne remet pas en cause les
projets d’entretien et de restauration Nos 1, 2 et 5 du rapport. En revanche,
nous nous opposons à la réalisation des projets de construction d’ouvrages
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d’art Nos 3 et 4 – passage inférieur pour piétons au carrefour de la place de 
la Fontaine à Peseux et carrefour-giratoire de la rue du Château à Peseux –,
raison du dépôt de notre amendement. Nous estimons en effet que la 
réalisation de ces ouvrages, tels qu’ils sont projetés, va à l’encontre même
des buts recherchés. Ces projets ne répondent en rien aux attentes légitimes
des Subiéreux qui attendent depuis plus de vingt ans ni d’ailleurs à celles des
usagers de la route. Ces attentes ont été exprimées clairement par le postulat
00.149, du 2 octobre 2000, intitulé «Maintien de l’étude de la traversée de
Peseux selon le projet de décret portant octroi d’un crédit de 72,5 millions de
francs pour la onzième étape de restauration et d’aménagement des routes
cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes», ainsi que plus récemment
par la motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de Peseux
02.126, du 23 mai 2002, «Pour avancer dans la traversée de Peseux».

Nous estimons que les propositions soumises pour la traversée de Peseux
sont simplement équivalentes à la pose d’un emplâtre sur une jambe de
bois, ceci parce qu’elles ne résolvent tous simplement pas la source du 
problème. Nous développerons plus en détail les raisons qui motivent notre
refus de ces deux ouvrages d’art, ceci dans le cadre du second débat.

Lors de notre préparation de groupe, plusieurs autres questions ont été 
soulevées. Nous remercions le Conseil d’Etat de bien vouloir y apporter
réponses. Elles sont les suivantes :

Il est à plusieurs reprises fait mention de délais concernant le futur évitement
de Peseux en différents termes. Nous citons : «attendre des années encore»,
«plus envisageable dans cette décennie», «dans un avenir proche», «pas
envisageable à moyen terme». Le Conseil d’Etat peut-il nous donner 
la formule arithmétique pour transformer ces citations en base 10 avec 
l’an – l’année civile – comme unité?

En page 9 du rapport (p. 2725 du BGC) concernant le giratoire dit du
Château, ainsi que dans le décret lui-même, il est fait mention de l’achat
d’immeubles, au pluriel, pour permettre la réalisation de ce projet. Le
Conseil d’Etat peut-il nous préciser de quels immeubles il s’agit, quelle est la
part des coûts réservée pour ces acquisitions – coût total de l’ouvrage: 
2,8 millions de francs –, le Conseil d’Etat a-t-il déjà pris des engagements,
voire plus, à ce sujet, comme il est d’usage par souci d’anticipation?

En page 5 du rapport (p. 2721 du BGC), concernant l’évitement de Corcelles, il
est mentionné une réduction des gabarits à deux voies, réduction dictée par
l’Office fédéral des routes (OFROU) pour des raisons d’économies. Le Conseil
d’Etat peut-il nous donner des explications – explications qui tiennent la 
route – concernant la disproportion effarante entre le coût de l’ouvrage 
à trois voies – 75,5 millions de francs – et l’ouvrage OFROU à deux 
voies – 73,1 millions de francs –, soit seulement 2,4 millions de francs?

En page 10 du rapport (p. 2726 du BGC), nous pouvons lire que le finance-
ment de la future piste cyclable des Gorges du Seyon serait assuré par un
solde de crédit accordé en 1988 lors de la neuvième étape du crédit routier.
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Notre groupe est très mitigé concernant ce projet qui, en raison de l’abandon
de la piste cyclable prévue initialement dans le tunnel, change fondamenta-
lement les données. Le coût de ce nouveau projet est estimé à hauteur de 
12 millions de francs. Nous pensons, au vu de cette évolution, que le coût de
cet ouvrage est devenu complètement disproportionné et souhaitons que le
Conseil d’Etat soumette ce nouveau projet à l’approbation du législatif, ceci
même si, comme signalé, son financement semble déjà assuré.

Toujours en page 10 du rapport (p. 2726 du BGC), au point 4, aspects 
financiers, nous constatons que le montant de 4 millions de francs de la
redevance sur trafic poids lourds est affecté au domaine routier. Le Conseil
d’Etat peut-il nous assurer qu’il s’agit bien là de la moitié du revenu de 
cette taxe puisque, selon la loi, les autres 50% devraient être affectés aux
transports publics?

En résumé, et comme vous pouvez l’imaginer, la position du groupe 
socialiste est très partagée et la prise en compte de notre amendement sera
prépondérante dans le vote final du groupe.

En outre, nous nous opposons au classement du postulat 00.149 cité 
précédemment puisque, pour les raisons déjà invoquées, celui-ci ne présente
pas de véritable solution pour régler le problème de la traversée de Peseux 
à la source.

M. François Bonnet : – Ce projet de crédit extraordinaire est symptomatique
de la situation contradictoire dans laquelle notre canton se trouve et semble
s’enfoncer de plus en plus. D’une part, les besoins restent, voire augmentent,
d’autre part les moyens de les satisfaire s’amenuisent. Ce qui nous conduit
inéluctablement à devoir faire des choix de principe. La voie de l’augmenta-
tion des moyens étant bouchée pour les raisons que l’on sait, ne reste ouverte
que celle de la limitation des dépenses et donc de la définition des priorités.

Dans ce contexte difficile, le groupe PopEcoSol s’étonne de voir le Conseil
d’Etat faire figurer au nombre des urgences incontournables les trois projets
routiers pour lesquels il nous demande 6,3 millions de francs. Nous ne
contestons pas la légitimité de ces projets. Mais nous ne partageons 
aucunement la conviction qu’ils sont urgents au point de mériter un effort
financier extraordinaire et immédiat. Notre groupe s’opposera donc à
l’octroi de ce crédit.

Mais notre opposition à ces projets particuliers doit aussi avoir valeur de
signal d’alarme concernant toute la problématique de l’entretien de notre
réseau routier. Il n’est pas normal que cet entretien et le renouvellement des
machines et véhicules nécessaires ne puissent être couverts par le budget
de fonctionnement. En matière d’entretien, nous considérons le recours au
crédit extraordinaire comme un mauvais pli à ne pas prendre, car il tend à
brouiller la vision claire que nous nous devons d’avoir du coût réel de nos
infrastructures. Et en ce qui concerne les routes, nous sommes inquiet pour
l’avenir. Il apparaît de plus en plus nettement que le réseau routier que nous
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sommes en train de réaliser dans ce canton, caractérisé en particulier par de
nombreux tunnels, nous coûtera une fortune à l’entretien ; ou, en d’autres
termes, qu’il sera disproportionné par rapport à nos moyens. S’il y a donc un
domaine où nous devrions lever le pied, c’est bien celui des investissements
routiers.

Certes, pour en revenir aux objets sur lesquels nous devons nous prononcer
aujourd’hui, la situation n’est-elle pas idéale à la montée, par exemple, des
Gorges du Seyon. Le contraste est saisissant avec l’état du revêtement neuf
dans les tunnels de descente. Cela dit, personne ne mourra de vivre encore
un an ou deux avec ce revêtement en mauvais état. Tout au plus pourrait-on,
en attendant, prendre la mesure d’une réduction à 70 km/h de la vitesse
maximale autorisée. A 80 et plus, en effet, la conduite devient à notre avis
dangereuse. Personne ne mourrait non plus – bien au contraire! – de lever
un peu le pied sur ces quelques kilomètres, l’essentiel, à savoir la fluidité du
trafic grâce aux deux pistes continues, étant assuré.

Il en va de même pour les deux autres tronçons, à Peseux et à la Clusette.
Des améliorations sont souhaitables, mais il n’y a pas le feu à la chaussée!
Abandonnons une parcelle de notre perfectionnisme helvétique, qui nous
coûte décidément bien cher, et adaptons nos appétits routiers à nos moyens.

M. Laurent Aquilon: – Si, effectivement, un des tronçons ne pose pas de 
problème, celui du Bas de la Côte de Rosières - La Clusette, les deux autres
tronçons rencontrent d’autres remarques: la traversée de Peseux, effective-
ment, par ces travaux d’ouvrages d’art, parfaitement justifiés quant à nous
pour des questions de sécurité et de trafic en pleine localité, n’appelle pas
d’autres remarques.

Par contre, le revêtement définitif pour les voies montantes des Gorges du
Seyon nous interpelle considérablement. Le groupe libéral-PPN pense qu’il
faudrait pouvoir différer ces travaux afin de déterminer si la piste cyclable le
long d’une autoroute se justifie pleinement ou si la possibilité de différer de
quelques mois ce crédit pourrait se justifier afin de déterminer un projet 
définitif pour les voies montantes des Gorges du Seyon. Il est évident que
les tronçons incriminés sont effectivement dans un état d’entretien large-
ment déficitaire, mais il ne faudrait pas, à l’avenir, toujours être pris dans des
mesure d’urgence pour des crédits d’entretien.

Le groupe libéral-PPN souhaite avoir des réponses quant au choix des voies
montantes des Gorges du Seyon.

M. Max Schafroth : – Le premier orateur a dit certaines choses qu’il aurait pu
obtenir gratuitement et il aurait tout de suite été renseigné sur le choix des
tronçons qui seront en réfection.

Le groupe radical a examiné le projet de décret portant octroi d’un crédit
complémentaire de 6,3 millions de francs pour la restauration et l’entretien
de trois tronçons routiers.

SÉANCE DU 29 JANVIER 2003 2739

Discussion générale (suite)



Le premier projet – la réfection de la chaussée entre le Bas de la Côte de
Rosières et la Clusette – n’apporte pas de commentaire.

Le deuxième projet – Vauseyon - Peseux – qui interpelle le groupe radical
prévoit une réfection plus importante de ce tronçon. Il faut rappeler qu’une
partie de ce tronçon avait été plus solidement construite en raison du 
passage du tram à l’époque. C’est la raison pour laquelle des travaux plus
importants seront entrepris sur la voie nord.

En ce qui concerne la création d’un passage inférieur pour piétons au carre-
four de la place de la Fontaine et la construction d’un carrefour-giratoire à la
rue du Château, à Peseux, nous saluons la collaboration entre la commune
de Peseux et l’Etat, mais nous posons la question de savoir s’il n’y avait pas
d’autres possibilités pour ce passage piétons sans ascenseur et sans escalier.
Quant au revêtement définitif, la chaussée sera phono-absorbante.

Quant au troisième tronçon – voies montantes dans les Gorges du Seyon –,
le rapport nous rappelle le triste état de cette chaussée et les raisons de cet
état. Les radicaux regrettent que l’on ne puisse pas remettre cette chaussée
dans un état définitif. Quant à la piste cyclable, certains de nos collègues se
demandent si, vraiment, elle doit passer par les Gorges du Seyon.

Les radicaux par contre accepteront le crédit à l’unanimité. Les radicaux,
lisant le rapport, demande où va le canton dans la réfection de ses routes.
Depuis une dizaine d’années, les rapports de la sous-commission du Départe-
ment de la gestion du territoire nous signalent le retard dans l’entretien de
nos routes. Depuis plusieurs années, les responsables du garage de l’Etat
nous rappellent que véhicules et engins de déneigement, de salage ou
d’entretien d’été, sont pour la plupart en piteux état ; nous espérons que cela
a changé depuis que nous avons eu l’occasion d’y passer.

Une chose est certaine : dès 2005, nous aurons, sur nos routes, des camions
de 40 tonnes et nous sommes persuadé que nos routes, pour la plupart, à part
les dernières construites, ne sont pas adaptées. Nous dirons aux membres 
du groupe PopEcoSol, qui veulent toujours nous donner des leçons et qui
adorent les transports publics, qu’aux endroits où les trolleybus s’arrêtent,
que ce soit à Marin ou à Neuchâtel, les routes sont rapidement défoncées.

Nous donnons un autre exemple : le tapis de la route cantonale Cornaux -
Thielle, qui a d’ailleurs, Monsieur le conseiller d’Etat, été refait cette 
année, doit être refait tous les trois ou quatre ans parce que les camions
désagrègent la route rapidement.

Nous rappellerons aussi que – c’est un dernier souhait du groupe radical qui,
d’ailleurs, refusera le classement des postulats – nous sommes tout de
même un peu déçu de la réponse de Peseux, parce que le rapport nous dit
que plus de 17.000 véhicules/jour empruntent cette route.

Le président : – La parole n’est plus demandée à ce stade de la discussion.
Monsieur le conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du territoire,
vous avez la parole.

2740 SÉANCE DU 29 JANVIER 2003

Entretien du réseau routier



M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous pouvons comprendre l’étonnement de certains au sujet de
cette demande de crédit qui intervient entre les crédits-cadres.

Il y a plusieurs raisons à cela. Tout d’abord, les crédits-cadres nous permet-
tent d’entreprendre des travaux importants. Ceux-ci ont pris beaucoup 
de retard, c’est pour cette raison que tout le programme est déplacé, et il 
est absolument nécessaire de pouvoir intervenir à d’autres endroits assez
rapidement.

De plus, l’état général de notre réseau routier étant mauvais – on s’accorde
tous à le constater et à le dire –, il y a donc des mesures qui doivent être
prises. Nous admettons volontiers, Monsieur Marc Juan, que nous devrions
plutôt – cela a été aussi dit par d’autres intervenants – inscrire des montants
plus élevés dans le compte de fonctionnement, par exemple 6 ou 7 millions
de francs par année pour l’entretien. Actuellement, dans le compte de fonc-
tionnement, nous avons un montant de 2,5 millions de francs. Depuis une
dizaine d’années, ce poste n’a pas pu être augmenté. Le Conseil d’Etat, à
chaque budget, estimant qu’il fallait faire une dernière coupe, enlevait ce qui
avait été projeté. Ensuite, le Conseil d’Etat a dit : «La taxe automobile nous
permettra d’obtenir environ 1,2-1,3 million de francs, nous pourrons alors
augmenter le compte de fonctionnement.» Vous savez ce qu’il est advenu
de cette taxe.

De ce fait, nous nous trouvons dans une situation plus difficile et, pour 
compenser les montants trop faibles figurant dans le compte de fonctionne-
ment, nous avons admis – et vous l’avez aussi admis – que, dans les 
investissements, nous pouvions mettre des montants pour le gros entretien,
entretien qui est certes amorti en dix ans, mais qui dure en général une 
vingtaine d’années. Donc, financièrement, c’est tout à fait correct. Vous avez
remarqué que, pour les tronçons mentionnés dans le rapport, ce sont toutes
des réfections après 20 ou 25 ans sans travaux.

On nous dit que le Conseil d’Etat aurait peut-être dû faire des choix – c’est 
M. Marc Juan qui l’a dit – et abandonner d’autres projets. Lesquels, Monsieur
Marc Juan? Parce que dans le choix que nous avions fait pour le crédit de 
72 millions de francs qui vous a été demandé en 2001, nous avions déjà fait
un tri de l’urgence de certains projets. De dire maintenant qu’il y en a qui
peuvent encore attendre longtemps, il y en a qui attendent déjà bien assez,
c’est extrêmement difficile.

Nous voudrions encore une fois relever – nous l’avons mis dans le rapport –
que, dans ces appréciations de montants à soumettre au Grand Conseil,
nous avons écarté pour une année le montant de 6,9 millions de francs qui
était nécessaire pour une planification quadriennale du renouvellement des
véhicules d’entretien. Il faut voir actuellement l’effort qui est fait par notre
personnel, les utilisateurs ainsi que le garage de l’Etat, pour maintenir des
véhicules qui sont souvent vieux d’une génération. Nous avons donc voulu
présenter un modeste projet, mais qui est tout à fait nécessaire.
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Nous voulons reprendre ces différents projets, certains semblent ne pas trop
poser de difficultés, comme le tronçon Bas de Rosières - La Clusette ou celui
de Vauseyon - Peseux pour la réfection de la chaussée. M. Max Schafroth a
tout à fait raison: il n’y a jamais eu de vraie rénovation après l’enlèvement
des rails du tramway. On a simplement remis en place du bitume et la
chaussée en souffre énormément.

Nous nous arrêterons peut-être un peu plus sur les deux projets suivants :
Peseux et Gorges du Seyon. Concernant Peseux, contrairement à ce qui 
a été dit, en particulier par M. Marc Juan, les gens de Peseux sont très
concernés par le projet qui est présenté ici, qui a été non seulement discuté,
mais admis par le Conseil communal de Peseux et sa commission dite
«H 10», pour pouvoir prendre des mesures immédiates, absolument néces-
saires pour la sécurité des enfants qui traversent le village à cet endroit. Vous
connaissez tous Peseux, on nous a dit qu’il y avait entre 800 et 900 enfants
qui traversent tous les jours cette rue principale et que la commune ne 
pouvait pas attendre un projet qui soit plus ambitieux, pour lequel nous
avons encore à étudier passablement d’éléments. Le 11e crédit nous a donné
un montant de 300.000 francs, mais pour étudier des variantes, et non
encore pour étudier le projet de tunnel lui-même.

La commune de Peseux nous a dit qu’il était absolument nécessaire de
prendre des mesures immédiates pour la sécurité. C’est pour cette raison
que nous avons la possibilité de réaliser un passage inférieur pour piétons 
à un endroit tout à fait bien choisi et qui correspond à ce que l’on peut 
souhaiter en matière de passage sous voie. Nous savons, Monsieur Marc
Juan, que vous viendrez plus tard avec d’autres arguments et nous répon-
drons volontiers à ce que le groupe socialiste souhaite, c’est-à-dire supprimer
cette demande de crédit et demander une étude plus poussée pour non pas
faire descendre les piétons, mais faire descendre la route par-dessous le
niveau naturel du terrain.

Nous reviendrons tout à l’heure pour vous dire que ce que vous préconisez 
a déjà été étudié et que ce n’est pas un projet léger, puisque ce projet se
monterait à 50-60 millions de francs, mais nous reviendrons tout à l’heure
sur ce point lors de la discussion en second débat.

Cela nous permet aussi, à Peseux, de pouvoir mieux réglementer ou plutôt
apprécier la circulation par rapport au mouvement qui s’y déroule, vu le
centre de Peseux qui est très fréquenté. Le projet que nous avons présenté,
avec un giratoire vers le restaurant Le Central et pas de « tournez à gauche»
depuis la place de la Fontaine, est apprécié des gens de Peseux, parce qu’ils
estiment aussi que la mesure est tout à fait bien pensée, intéressante, et
qu’elle produira des effets positifs très rapidement. Nous avons donc besoin
du soutien du Grand Conseil également pour ce projet.

En ce qui concerne les Gorges du Seyon, le projet est actuellement légère-
ment en panne, puisque nous avons des travaux de confortage des roches à
terminer cette année. Ces travaux sont nécessités par une étude géologique
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détaillée qui nous montre bien que malgré les filets qui ont été posés et le
travail de curage qui a été fait sur un plan assez important, il y a encore
quelques confortages à faire au-dessus des filets. Nous aimerions vous dire
que par rapport aux événements que nous avons connus en début d’année
sur l’autoroute Interlaken - Brienz, vous comprendrez que nous ne pouvons
pas négliger ce genre de travaux. Ils sont faits avec mesure, on sait que l’on
ne maîtrise pas totalement la nature, mais il y a vraiment des éléments qu’il
faut pouvoir stabiliser. Ce sera fait cette année, c’est prévu, cela fait partie du
crédit d’amélioration des Gorges du Seyon, mais, ensuite, il sera nécessaire
de refaire le revêtement.

Lorsque l’on nous dit que l’on pourrait encore vivre deux ou trois ans
comme cela, nous voulons bien, d’ailleurs même en roulant à 80 km/h, cela
va très bien, cela saute un peu et on a un peu l’impression d’être sur une
route campagnarde. Certains s’en accommodent, d’autres beaucoup moins,
mais, pour l’image du canton, nous vous assurons que ce n’est pas formi-
dable, mais par rapport à la sécurité, ce n’est pas satisfaisant. Si, en hiver, on
peut encore admettre que, à part de la glace qui, éventuellement, peut se
trouver au bord de la route, en été, c’est encore beaucoup plus dangereux
parce que le revêtement qui avait été fait, un revêtement très simple, ne
résiste pas à la chaleur et parfois se désagrège avec le passage des véhicules
et crée de réels dangers de sécurité. C’est d’ailleurs pour pouvoir entretenir
un tronçon de route qui est mauvais dans sa planimétrie, dans sa géométrie,
dans son orniérage, que nous devons intervenir cette année dans les Gorges
du Seyon, cette année et non pas dans quelques années. Il a été dit que 
cela pourrait être fait dans quelques mois par rapport, peut-être, à la piste
cyclable qui est encore à l’étude. Nous partageons avec vous les inquiétudes
et les interrogations pour ce projet. Les prix mentionnés sont ceux qui
avaient été grossièrement évalués puisque, à bon nombre d’endroits, il faut
faire du porte-à-faux pour pouvoir mettre une piste de 2,5 à 3 mètres qui 
permet le croisement des cyclistes. On s’est dit qu’il faut peut-être être plus
modeste et envisager une piste de montée pour les cyclistes, la descente
pouvant se faire plus facilement par Pierre-à-Bot, mais cela ne veut pas dire
que cela coûterait la moitié, donc c’est vraiment là que nous devons encore
affiner le projet. Nous aimerions simplement vous dire que la Confédération
estime que c’est un nouveau projet, nous devrons donc venir devant le
Grand Conseil, ensuite mise à l’enquête publique et acceptation du projet,
pour autant que le Conseil d’Etat le retienne, parce que même les associa-
tions de cyclistes, ainsi que l’Association transports et environnement 
(ATE), sont un peu inquiètes par rapport à ce projet. En admettant que 
toutes les instances soient d’accord de vous le présenter, il y aura tout de
même l’enquête publique ainsi qu’un certain temps pour l’acceptation du
financement par Berne.

C’est pour cette raison qu’il ne s’agit pas de quelques mois, mais il faut 
vraiment dire que ce sont quelques années. De cela, nous nous en rendons
compte par rapport aux autres projets que nous avons.
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Il ne serait donc pas sage de différer l’amélioration du revêtement des
Gorges du Seyon. Il est absolument nécessaire de faire cela maintenant.
Quant à la suite, nous vous en tiendrons informé.

Voilà donc pour quelles raisons nous avons besoin de votre soutien pour ces
projets. Nous admettons volontiers que le Grand Conseil aimerait peut-être
mieux qu’une somme soit inscrite dans le budget, somme que nous pourrions
ensuite utiliser comme bon nous semble. Ce serait également notre vœu.

Monsieur Marc Juan, lorsque vous parlez des taxes, de la RPLP, etc., il faut
savoir que nous avons un système, dans le canton, qui fait qu’une partie de
ces taxes part de toute manière dans la caisse générale – c’est la loi sur les
finances – et, ensuite, le reste doit couvrir les frais dits du compte routier
cantonal. On vous l’a déjà expliqué dans le 11e crédit, on peut aussi le rappeler
maintenant, les recettes ne suffisent pas à couvrir le compte routier cantonal.
C’est pour cette raison que lorsque l’on dit qu’il suffit d’affecter à l’entretien,
qu’il suffit d’affecter ici ou là, eh bien non, c’est un ensemble que l’on essaie
de gérer au mieux avec les moyens à disposition.

Cela nous permet aussi de répéter ici que, financièrement, la voiture coûte
très peu aux contribuables. Là, il y a un impôt de consommation qui est tout
à fait clair, les 80 centimes d’impôts que vous payez chaque fois que vous
prenez un litre d’essence sont utilisés pour les comptes routiers, tout
d’abord de la Confédération, mais aussi un peu pour le canton. Donc, le
contribuable est moins sollicité pour les voies de communication servant
aux transports routiers.

Monsieur Marc Juan, vous avez parlé d’un programme électoral. Nous ne
savons pas à qui vous pensez... (rires), mais nous nous sentons assez libre
parce que nous n’avons pas d’échéance électorale cet automne – vous avez
vu cela dans les journaux – et les prochaines échéances électorales canto-
nales sont suffisamment lointaines. Ce n’est donc pas pour nous, ni pour
nos collègues... Il faudra nous dire à qui vous pensiez.

En fait, lorsque vous dites que vous voulez vous opposer aux projets de
Peseux, sachez que vous vous opposez aux ambitions de Peseux. C’est 
vraiment cela qu’il faut que le groupe socialiste comprenne, c’est que nous
avons eu des discussions intenses, importantes, avec le Conseil communal,
avec des responsables des autorités politiques de Peseux, et ce projet est le
minimum qu’ils peuvent accepter pour attendre encore. Parce que si vous
nous dites : «Non, vous votez notre amendement» – nous y reviendrons –,
c’est un tel projet que Peseux ne verra rien pendant dix à quinze ans en 
tout cas.

Quant au tunnel, il faut savoir que si l’on fait cette tranchée couverte, il n’y
aura plus de tunnel, mais vous verrez que cela avait été étudié.

Vous avez posé quelques questions au sujet de l’évitement de Corcelles.
Nous sommes – on peut le dire – vraiment dans la phase finale et, d’après
les renseignements que nous avons, nous devrions obtenir ces prochains
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jours la réponse de Berne, si Dieu le veut – et Dieu ce n’est pas le président
du Conseil d’Etat, on est bien d’accord. Pourquoi deux voies alors que l’éco-
nomie n’est pas trop importante? Vous avez tout à fait raison, l’économie
n’est pas tellement importante, Berne a exigé que l’on fasse deux voies pour
ne pas créer un précédent en Suisse où l’on éviterait une localité par une
route à trois voies. Nous vous le disons comme on nous l’a dit : tous nos
arguments, de pente, de pouvoir éviter que le trafic retourne au centre du 
village, n’ont pas été compris. Nous avons donc dû nous plier à cela, nous
sommes revenu avec un autre projet, nous l’avons retravaillé et, maintenant,
tout est à Berne. Lorsque nous aurons le feu vert, nous pourrons vous dire
exactement quel est le montant qui a été accepté.

Monsieur François Bonnet, vous vous êtes étonné de l’urgence. Nous 
aimerions vous dire que, même à vélo – vous qui aimez bien sillonner le 
canton à vélo, nous savons que votre groupe le fait –, on se rend compte
qu’il y a une urgence. Si vous passez dans la région Bas de Rosières - La
Clusette, si vous faites simplement Vauseyon - Peseux, l’état de la route
nécessite ces travaux. On ne peut pas dire qu’il n’y a pas d’urgence. Nous
avons établi un catalogue des différents chantiers qui devraient être entrepris.
Dans le rapport du Conseil d’Etat, du 23 août 2000, à l’appui d’un projet de
décret portant octroi d’un crédit de 72,5 millions de francs pour la onzième
étape de restauration et d’aménagement des routes cantonales et ouvrages
pour piétons et cyclistes, adopté par le peuple en 2001, nous avions 
mentionné tous les chantiers importants qui devraient être entrepris. Donc,
l’urgence ici est tout à fait avérée.

Lorsque l’on parle de perfectionnisme helvétique, nous croyons qu’il ne faut
pas exagérer. Refaire des revêtements à des endroits comme ceux-là... On
nous a dit qu’il s’agissait plutôt d’un mauvais Paris - Dakar, vous avez 
peut-être fait le Paris - Dakar, nous pas, mais nous croyons qu’il faut que l’on
se rende compte que ces travaux sont nécessaires et que nous ne faisons
pas du perfectionnisme.

Monsieur Laurent Aquilon, vous avez relevé avec pertinence que c’est bien
la sécurité pour Peseux qui est essentielle. Pour les Gorges du Seyon, nous
vous avons répondu concernant ces projets.

Monsieur Max Schafroth, nous demanderons des offres pour des tapis
phono-absorbants. Ceux-ci sont nécessaires pour Peseux et non pas pour
les Gorges du Seyon ou pour La Clusette, car ce sont des revêtements qui
coûtent entre 25% et 30% de plus en général. Nous demanderons des offres
et nous pourrons, à ce moment-là, choisir en fonction des offres qui nous
seront faites.

En ce qui concerne les camions 40 tonnes, on sait très bien ce qui nous
attend. Nous avons déjà fait un inventaire de nos routes et, surtout de nos
ouvrages d’art, par rapport au passage des camions 40 tonnes, mais, en
général, tout ce qui a été construit ces quinze à vingt dernières années peut
sans problème supporter les camions 40 tonnes.
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Plusieurs souhaitent refuser le classement des postulats. Nous le regretterions
parce que nous ne pouvons pas, actuellement, vous apporter plus de réponse.
De plus, le dossier n’est pas clos, vous savez très bien que l’on continue 
certaines études. Donc, si vous ne classez pas ces postulats, ils reviendront
dans un prochain rapport sur un crédit routier, mais il ne sera pas fait de 
rapport particulier dans l’année à venir. Nous vous demandons donc de classer
ces deux postulats, sachant que le Conseil d’Etat se préoccupe de ces 
problèmes et qu’il ne les abandonne pas, même si ces postulats sont classés.

En conclusion, nous vous remercions d’entrer en matière sur cette demande
de crédit. Nous reviendrons à la suite à l’intervention de M. Marc Juan
concernant l’amendement du groupe socialiste sur la situation de Peseux
avec, peut-être, un peu plus de renseignements à vous donner.

M. Alain Bringolf : – Lorsque l’on parle de choix, nous avons eu l’occasion 
de voir l’évolution de l’éloignement de la route à la Corbatière, nous ne
sommes pas persuadé que c’est un choix fondamental pour le réseau routier.

Concernant les Gorges du Seyon, nous avons deux questions à poser. Le
crédit de rénovation que nous avons voté pour les Gorges du Seyon ne 
comprenait-il pas le revêtement de ce tronçon de route? Nous ne comprenons
pas bien pour quelle raison nous devons revoter pour cet entretien.

En ce qui concerne la piste cyclable, nous ne sommes pas convaincu 
personnellement que nous aurions beaucoup de plaisir à descendre les
Gorges du Seyon à vélo. L’Etat nous a toujours dit qu’il y aura une piste
cyclable. Nous nous souvenons des débats que nous avions eus au Grand
Conseil où l’on demandait : «Mais est-ce que vraiment ce sera prévu?» On
nous répondait alors : «Oui, ce sera prévu.» C’est un peu comme pour le
métro : on l’annonce et après on se retire!

M. Frédéric Cuche: – Permettez-nous d’intervenir sur le sujet qui vient d’être
évoqué, c’est-à-dire sur les Gorges du Seyon et sa piste cyclable. Nous ne
voulons pas développer tous nos arguments, mais dire simplement deux
mots. Une piste cyclable à réaliser maintenant, c’est certainement très cher.
De plus, une piste cyclable d’une largeur de 2,5 mètres ne suffira pas, à
moins qu’elle ne soit en sens unique, car, pour la descente, les cyclistes
atteindront facilement 60 km/h. Il faudrait donc envisager une piste cyclable
de 5 mètres de large. Les coûts seront énormes. Il y a peut-être d’autres lieux
dans notre canton où construire des pistes cyclables, notamment sur des
routes qui sont utilisées par des écoliers lorsqu’ils vont en vélo de la maison
à l’école. Par exemple au Val-de-Ruz, on pourrait très bien faire une piste
cyclable sur la route qui relie Dombresson à Saint-Martin, le terrain est
adapté et cette route est assez dangereuse parce que les voitures circulent
vite à cet endroit-là.

Le saucissonnage nous paraît être malheureux. En effet, si l’on prévoit 
maintenant de refaire la route et que, déjà, l’on envisage une piste cyclable
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par la suite, cela veut dire que l’on va faire des frais, que l’on va justifier
ensuite pour la piste cyclable. Nous croyons qu’il faudrait réfléchir un peu à
ce moment-là et, peut-être, ne pas poursuivre dans cette direction et quand
même faire le point sur la nécessité ou non d’une piste cyclable.

Nous pensons que, manifestement, il y a encore des problèmes liés à l’envi-
ronnement qui vont encore se préciser. Un ruban de béton suspendu sur la
rive passera très mal et il faudra faire des compensations écologiques
ailleurs. On sait que ce n’est pas toujours facile de trouver des lieux, des
manières de compenser les «dégâts», et nous pensons que nous devrions
renoncer à cette piste cyclable.

M. Armand Blaser : – Nous enchaînons sur le thème du tronçon des Gorges
du Seyon avec le souci que l’on atteigne nos objectifs avec un minimum 
de coûts. Il est vrai que lorsque le peuple a accepté le onzième crédit-cadre
en mars 2001, cela fait donc bientôt deux ans, nous avons accepté pour la
route H 20 dans les Gorges du Seyon un crédit qui comprenait notamment
les installations de protection contre les chutes de pierres dans les zones
dangereuses et la suite des travaux annoncée par M. Pierre Hirschy sur ce
thème-là. Il était aussi prévu la remise en état des voies montantes avec
mise au gabarit de 7,5 mètres et rectification du tracé pour améliorer la 
visibilité. Une partie des travaux a été faite dans ce sens, mais une autre 
partie, notamment la correction du dévers, doit encore être faite.

Dans le rapport qui nous est soumis aujourd’hui, on nous dit, en quelque
sorte, que si l’on ne peut pas réaliser cela maintenant, c’est qu’il y a encore la
question de la piste cyclable à trancher, et que l’on ne peut pas attendre
avant d’améliorer le revêtement. C’est une position sur laquelle nous pouvons
être d’accord.

Sur le papier, nous disons oui à une piste cyclable dans les Gorges du
Seyon, mais lorsque l’on connaît son coût – le montant de 12 millions de
francs articulé n’est pas fantaisiste –, nous devons malheureusement dire
non. Hier, le Conseil d’Etat, lors de la discussion du rapport «Rapprocher les
villes», nous a aussi dit pourquoi il renonçait à un projet ambitieux et une
des raisons pour renoncer à ce projet ambitieux était son coût exorbitant.

Nous trouvons que, toutes proportions gardées, un coût de 12 millions de
francs pour une piste cyclable dans les Gorges du Seyon est, malheureuse-
ment, trop élevé et qu’il faut y renoncer.

Nous aimerions bien que l’on ait le courage de renoncer à cette piste
cyclable, d’examiner des alternatives, de favoriser ces alternatives – et il y 
en a –, éventuellement en prenant l’une ou l’autre mesure de compensation
pour les cyclistes à des coûts bien moindres ou en améliorant encore ici ou
là un autre tronçon dans le canton. Mais si nous prenons la décision de
renoncer à cette piste cyclable, nous pourrons alors, à la suite des travaux de
consolidation des roches qui seront faits en 2003 – on peut donc imaginer
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dans la deuxième partie de 2003 – faire les travaux promis quant aux 
chaussées montantes des Gorges du Seyon, à savoir les travaux définitifs de
correction du dévers et d’un certain nombre de corrections pour lesquelles
les crédits ont été votés. Cela ne veut pas dire que l’argent est là, mais les
crédits ont été votés.

Nous avons de la peine à imaginer que l’on va claquer, relativement à 
court terme, 500.000 francs, puis, tout de suite après, dire : «On renonce 
à la piste cyclable, on peut donc entamer les travaux définitifs et puis on
«redémonte» tout pour faire les travaux définitifs.»

Selon le déroulement de la discussion sur ce point, nous sommes prêt à
déposer un amendement où seraient retirés du crédit proposé ou du crédit
amendé par le groupe socialiste encore 500.000 francs avec la volonté que
l’on fasse les travaux prévus dans le onzième crédit-cadre le plus vite possible.

M. Alain Bringolf : – Suite à l’intervention précédente qui parlait de l’inutilité
de prévoir un revêtement provisoire dans la perspective de cette fameuse
piste cyclable. Nous avons une question qui nous trotte dans la tête et nous
vous la posons maintenant. Il nous intéresserait de savoir combien auront
coûté tous les tronçons de routes provisoires – nous ne les remettons pas en
question – que l’on a dû exécuter dans le cadre de la construction de l’auto-
route Cortaillod - Vaumarcus, et qu’est-ce qu’il y en a eu des bouts de routes
provisoires! Nous nous demandons pour quel coût et pour quelle distance.
Il serait intéressant d’avoir ces chiffres dans un rapport du département.

M. Bernard Matthey: – A propos de la piste cyclable, nous aimerions 
rappeler que lorsque Fritz Courvoisier est descendu de La Chaux-de-Fonds,
la route des Gorges du Seyon n’existant pas, il a passé par Les Cadolles et
cela s’est très bien passé. (Rires.)

En ce qui concerne la traversée de Peseux, nous aimerions poser la question
suivante au Conseil d’Etat. Vous nous aviez promis une analyse de l’évitement
de Peseux par une incitation ou une amélioration du trajet qui va sur la Brena.
Nous sommes personnellement convaincu – nous vous l’avons dit et nous
l’avons déjà écrit – que le problème de la traversée de Peseux n’est pas un
problème cantonal, mais un problème communal. Tant que la commune de
Peseux ne prendra pas le taureau par les cornes pour régler une fois sérieu-
sement son plan de circulation et qu’elle décide, une fois pour toutes – si elle
veut être une commune qui a un centre commercial énorme et qui s’agrandira
encore au milieu de Peseux –, si elle veut prendre en charge la gestion de 
ce trafic, cela se passera bien. Sinon, on demandera à l’Etat de mettre
quelques emplâtres, dont celui que l’on vient de mettre qui est évidemment
indispensable, mais qui ne règle pas fondamentalement le problème.

Un des aspects, pour régler le problème, c’est de descendre sur la Brena.
Nous avions illustré et, croyons-nous, même voté un crédit d’étude pour
cela. Où en est-il ?
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous comprenons très bien que la piste cyclable vous inquiète.
Nous l’avons dit tout à l’heure, nous partageons aussi ces inquiétudes et, 
en fait, les différentes interventions qui ont été formulées à ce sujet nous
renforcent dans l’idée qu’il est nécessaire de trouver une autre solution.
Nous croyons que vous avez toutes et tous raison à ce sujet. Cependant, il y
a une dernière estimation qui doit être faite, nous attendons de l’avoir et,
ensuite, nous aviserons. Il est possible que le Conseil d’Etat vous informe
que d’autres solutions sont envisagées.

Nous comprenons aussi que, avec les montants annoncés, l’on puisse 
espérer améliorer des liaisons entre villages, des endroits où l’on pourrait
aménager certains tracés à moindres frais, et, à ce moment-là, ce serait tout
bénéfice pour les cyclistes de notre canton, mais également pour les enfants
qui se rendent à l’école. Malheureusement, cela ne va pas toujours comme
on le voudrait. Vous avez certainement entendu dire que pour la piste
cyclable entre Fontaines et Cernier, nous avons de multiples oppositions. 
Ce projet ne pourra pas se réaliser cette année, car il faut que l’on puisse 
discuter de toutes ces oppositions à ce projet de piste cyclable. Vous voyez
que rien n’est simple en matière de voies de communication. Nous 
admettons volontiers vos remarques.

En ce qui concerne le montant de 500.000 francs, nous vous demandons de
nous l’accorder, parce que même si nous renonçons à la piste cyclable, il y a
de toute manière des travaux que nous devons envisager et, à ce moment-là,
nous croyons que, sans difficulté, il y a d’autres tronçons qui attendent
depuis tellement longtemps que ce crédit d’entretien nouveau pourrait être
utilisé à bon escient. Nous croyons qu’il ne faut vraiment pas en enlever une
partie, quel que soit le choix qui peut être fait, mais actuellement, vous devez
admettre avec nous que l’on ne comprendrait pas que le Grand Conseil
enlève 500.000 francs pour une route sur laquelle tous les usagers font des
remarques quant à l’état de sa chaussée.

En ce qui concerne les tronçons de routes provisoires, vous avez raison,
Monsieur Alain Bringolf, c’est toujours très important. La route nationale,
vous l’avez mentionné, a vu un certain nombre de fois son tracé bouger,
revenir, passer de l’autre côté, et ceci est dû au fait que nous souhaitons
maintenir les voies de circulation dans les deux sens. Cela représente un
coût non négligeable.

Nous ne reviendrons pas sur Fritz Courvoisier, parce qu’il n’était certainement
pas à vélo. Concernant la Brena, nous avons un crédit pour étudier d’autres
variantes. Ce sera fait, mais, pour le moment, nous n’avons pas encore 
pu trouver des solutions. C’est avec les bureaux d’ingénieurs mandatés 
que nous pourrons le faire. Quant à vos considérations sur le centre 
commercial de Peseux, c’est un fait. Nous prenons en compte non pas le
centre commercial – nous pouvons vous l’assurer –, mais la sécurité des
enfants de Peseux, des passants ou des habitants de Peseux qui traversent
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cette rue tous les jours. C’est pour cette raison que nous vous demandons
de voter ce crédit.

M. Laurent Aquilon: – Après les réponses apportées par le chef du 
département, le groupe libéral-PPN soutiendra ce crédit complémentaire.

M. Armand Blaser : – Si nous entendons bien M. Pierre Hirschy, conseiller
d’Etat, qui dit que mieux vaut 500.000 francs pour faire le revêtement que
rien du tout ou d’engager des travaux plus importants pour les Gorges du
Seyon alors que cette part d’engagement, on pourrait prioritairement la
mettre ailleurs, nous rappelons simplement que dans le onzième crédit-
cadre, la part revenant au canton de l’ensemble des travaux à réaliser dans
les Gorges du Seyon, c’est-à-dire les installations contre les chutes de
pierres, la remise en état des voies montantes et la piste cyclable, était 
estimée à 1,2 million de francs, et non à des poignées de millions, sachant
que, normalement, il y aurait eu un reliquat de la construction des tunnels 
à utiliser notamment pour la piste cyclable. Donc, une fois encore, nous 
pensons que, pour un crédit qui a été voté il y a deux ans sur la base de 
préétudes, aujourd’hui, deux ans plus tard, on doit être prêt avec les 
plans concernant la correction de la route. Nous ne parlons pas de la piste
cyclable, même que l’on pourrait être prêt aussi avec des projets de piste
cyclable deux ans plus tard. Nous prétendons qu’il faut engager les travaux
définitifs qui sont d’un prix raisonnable dans ces Gorges du Seyon.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous intervenons toujours concernant
cette piste cyclable. Nous trouvons que la réponse du Conseil d’Etat n’est
pas limpide. Le Grand Conseil dit : «Nous renonçons à cette piste cyclable»,
en contradiction avec ce qu’il a dit il y a deux ans. Nous nous rappelons très
bien du débat qu’il y a eu où on a dit qu’il fallait une piste cyclable. On était
tous à dire qu’il serait impossible de pédaler par Les Cadolles. Nous croyons
que, depuis, nous sommes devenus plus raisonnables et le Conseil d’Etat
dit : «Nous entendons», mais après il emploie des conditionnels. De quoi le
Conseil d’Etat a besoin pour entendre la voix ferme du Grand Conseil lui
disant : «Nous renonçons à cette piste cyclable.» Il y aura d’autres choses
après, mais ce n’est pas un échange. Nous croyons qu’au vu de la situation
de la circulation, du confort des cyclistes et de nos finances, il faut dire non.
Est-ce qu’il y a un obstacle à ce que ce message soit clairement entendu ou
est-ce qu’on a besoin d’un postulat ou d’un amendement pour démolir
quelque chose que nous aurions voté dans l’enthousiasme et dans l’erreur il
y a quelques années.

M. Max Schafroth : – Le groupe radical, à l’unanimité, acceptera le crédit.
Nous voudrions apporter une petite boutade concernant la traversée de
Corcelles. Nous dirons que, depuis ce matin, nous avons des doutes. Nous
ne savons pas si c’est le président du Conseil d’Etat ou le président du Grand
Conseil qui ira chercher la manne de Berne.
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M. Laurent Debrot : – Le 4 octobre 2000, le groupe radical avait déposé un
amendement pour inclure, dans les 72 millions de francs du crédit routier,
15% pour l’entretien, ce qui représentait tout de même 3,5 ou 4 millions de
francs de plus. Evidemment, il avait mis le Conseil d’Etat dans l’embarras
puisqu’il devait, parallèlement, réduire les investissements.

Nous ne savons pas si nous devons poser la question au Conseil d’Etat, à
savoir comment est-ce qu’il a résolu ce problème-là, quels sont les investis-
sements qu’il a réduits et où a-t-il fait des économies sur les investissements
pour permettre un crédit supplémentaire pour l’entretien de 4 millions de
francs? Parallèlement, est-ce que le groupe radical – il s’agissait à l’époque
de M. Didier Burkhalter – a trouvé la solution miracle pour sortir du crédit
routier de 72 millions de francs les 4 millions nécessaires pour l’entretien?

M. Marc Juan: – Comme nous l’avons dit auparavant, nous rappelons que,
pour le groupe socialiste, l’acceptation de ce décret dépendra essentielle-
ment de l’acceptation ou non de notre amendement et du non-classement
des postulats.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Concernant ce crédit qui peut poser quelques problèmes de
compréhension, pour le moment, le projet est encore à l’étude. Nous avons
entendu vos remarques et nous sentons une certaine unanimité disant qu’il
ne faudrait peut-être pas faire le projet de piste cyclable.

Nous ne pouvons pas vous dire ici que vous devez prendre position, parce
que nous n’avons pas d’éléments pour pouvoir vous faire prendre cette
position, ce qui fait qu’au moment où nous aurons les résultats de l’étude, ce
sera vraiment le moment de vous informer et nous le ferons. Vous serez mis
au courant. Ou vous ne voulez pas la piste cyclable, mais il faut tout de
même savoir qu’il y a des gens qui la souhaitaient. On avait voté un crédit où
on voulait une piste cyclable. On a volontiers admis qu’il n’était pas possible
de faire circuler des cyclistes dans le tunnel. Maintenant, vous vous rendez
compte qu’il serait difficile de trouver des cyclistes qui descendent par le
tunnel. Nous l’admettons volontiers. Nous sommes à peu près certain que
l’on va vers un renoncement au projet, mais nous ne pouvons pas vous
l’annoncer ici péremptoirement. Au Conseil d’Etat, nous avons donc encore
une réflexion à faire à ce sujet.

Cela n’enlève rien à l’intérêt de ce qui est demandé ici, parce qu’il y a une
nécessité tout à fait évidente. Au moment où l’on renoncerait au projet de
piste cyclable, croyez bien que nous n’allons pas dépenser de l’argent de
manière irréfléchie concernant l’entretien des routes.

Nous ne comprendrions pas pourquoi le Grand Conseil voudrait maintenant
amputer cette demande de crédit de 500.000 francs alors que l’on nous répète
régulièrement que les montants à disposition pour l’entretien sont insuffi-
sants. Croyez bien que beaucoup de communes attendent des réalisations.
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Nous aurions ensuite la possibilité de venir devant vous avec un rapport
pour des pistes cyclables dans différents endroits du canton. C’est quelque
chose qui est prévu, mais il ne faut rien enlever à ce qui est demandé.

Monsieur Laurent Debrot, concernant votre question relative aux 15% pour
l’entretien, nous travaillons de la manière suivante : nous avons utilisé, en
presque totalité – mais pas encore totalement –, ce qui était prévu pour
l’entretien et, maintenant, nous jouons sur les crédits qui sont en diminution
par rapport aux devis – il y en a encore quelques-uns –, mais il faut bien dire
qu’il s’agissait d’un problème extrêmement difficile à résoudre puisque le
montant total du crédit n’était pas augmenté. Nous savons simplement que
lorsqu’il y a du disponible dans ce crédit, il partira directement à l’entretien
pour respecter cette idée de 15%.

Nous croyons avoir répondu à toutes les questions mais, pour M. Marc Juan
qui a dit que, pour le groupe socialiste, l’acceptation de ce décret est 
dépendante de l’amendement déposé, nous pouvons déjà vous assurer 
que, si vous acceptez cet amendement, vous torpillez totalement le projet 
de Peseux. Cependant, nous y reviendrons tout à l’heure lorsque vous 
développerez votre amendement.

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière est-elle
combattue? Ce n’est pas le cas. Nous passons donc à la discussion en
second débat.

Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit complémentaire de 6,3 millions de francs
pour la restauration et l’entretien de trois tronçons routiers

Titre et préambule. –

Le président : – Au titre et à l’article premier, nous sommes en présence de
l’amendement suivant du groupe socialiste :

Titre : Décret portant octroi d’un crédit complémentaire de 4,7 millions 
de francs pour la restauration et l’entretien de trois tronçons routiers

Art. premier Un crédit de 4,7 millions de francs est accordé... (Suite
sans changement.)

M. Marc Juan: – Par rapport à votre remarque, Monsieur le conseiller d’Etat,
concernant notre approche au sujet du rapport à propos d’un programme
électoral, il est vrai que notre comparaison était peut-être un peu maladroite.
Parlons plutôt d’un rapport gouleyant pour la représentation géographique
des membres siégeant dans cet hémicycle.
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En page 15 du rapport, les différents projets faisant l’objet de la demande 
de crédit y sont récapitulés. Par notre amendement, notre souhait est de
supprimer – comme développé précédemment – deux de ces objets :

– le projet No 3, le passage inférieur pour piétons à Peseux-centre ;
– le projet No 4, le carrefour-giratoire de la rue du Château, à Peseux.

Le montant ainsi soustrait au crédit demandé est donc de 1,6 million de
francs. Le crédit nouveau, si notre amendement est accepté, s’élèverait donc
à 4,7 millions de francs.

Les raisons qui motivent notre position sont les suivantes :

Concernant le projet No 3, passage inférieur pour piétons à Peseux-centre
(place de la Fontaine), nous qualifierons cet ouvrage (sans rampes aux extré-
mités, rampes remplacées par des ascenseurs) digne des années 1970-1980.
En outre, son emplacement et sa géométrie (oblique, donc long, donc 
inattrayant) n’empêchera pas les écoliers en retard donc pressés – comme
tous les enfants – d’emprunter la voie la plus rapide, c’est-à-dire la surface,
surface rendue d’autant plus dangereuse puisqu’elle ne sera évidemment
plus protégée.

Nous estimons le système de sécurité actuellement mis en place, signalisation
lumineuse doublée de la présence d’agents durant les périodes scolaires,
satisfaisant. Cette situation, certes coûteuse, peut durer encore plusieurs
années avant que les 2 millions de francs – coût global – devisés pour cet
ouvrage soient atteints.

Autres inconvénients et non des moindres qu’engendreraient l’ouverture 
de cet ouvrage et les modifications de trafic signalées par le Conseil 
d’Etat – interdiction de tourner à gauche pour le trafic en provenance sud 
et nord du village – sont les suivants :

– le trafic villageois devra, pour se rendre à sa destination première, c’est-
à-dire à gauche, emprunter les giratoires. Il viendra donc logiquement
s’additionner au trafic existant sur la H 10;

– meilleure attractivité par l’amélioration de la fluidité du trafic de la 
traversée du centre de Peseux. Donc, augmentation du trafic de transit
«parasite» sens Gorges du Seyon - Colombier - La Brena et vice-versa ;

– le plus grave encore c’est que cette réalisation écartera définitivement ou
reportera aux calendes grecques la vraie solution pour la traversée du
centre de Peseux qui doit aller dans le sens d’une conception moderne
de l’urbanisme, c’est-à-dire la surface aux piétons et au trafic local et le
trafic de transit en souterrain.

Nous nous permettons de rappeler que notre amendement n’est pas néces-
sairement lié au postulat du groupe socialiste 02.163, du 5 novembre 2002,
«Traversée du centre de Peseux».
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Pour ces diverses raisons, nous estimons cet ouvrage inopportun, voire
même nuisible, de par sa conception, sa situation et sa géométrie.

Projet No 4, carrefour-giratoire de la rue du Château à Peseux: ce projet qui a
été qualifié dans nos rangs de «mégalomaniaque» de par son ampleur nous
a surpris en premier lieu parce qu’initié par les mêmes autorités commu-
nales qui, d’un côté et de longue date, luttent pour solutionner leurs 
problèmes de trafic routier, en particulier engendré par la situation de
centres commerciaux existants et qui, de l’autre côté, proposent là l’implan-
tation d’un nouveau centre. Nous trouvons cette situation pour le moins
paradoxale. En outre, une partie des terrains prévus pour être aménagés en
zone de détente devront être sacrifiés. Nous aimerions que vous nous
redonniez des précisions concernant les immeubles qui devraient être
démolis ainsi que concernant leur achat.

Bien sûr, nous ne pouvons par contre pas nous opposer à ce que cet
ouvrage soit réalisé et financé entièrement par les milieux privés.

D’une manière générale, nous partageons les mêmes soucis et inquiétudes
que la population et les autorités de Peseux. Monsieur le conseiller d’Etat,
vous avez dit tout à l’heure que si notre amendement était accepté, il 
s’opposait aux ambitions de Peseux. Nous ne serons pas aussi catégorique
que vous. S’agit-il des ambitions du Conseil communal de Peseux ou des
attentes de la population et des usagers de la route? Vous verrez d’ailleurs
lors de la mise à l’enquête publique de ces projets s’ils aboutissent.

Nous rappelons, une fois de plus, que la solution ne se trouve pas dans la
réalisation d’ouvrages dits «provisoires», qui représentent un coût total
d’investissements de 4,8 millions de francs ; cela ne ferait qu’augmenter
l’attractivité, pour les automobilistes, du passage de Peseux à ciel ouvert et
retarderait encore plus la réalisation d’une véritable solution.

Nous sommes persuadé, Mesdames et Messieurs les députés, que vous
partagez les mêmes préoccupations et vous remercions de le confirmer en
acceptant notre amendement. Nous nous permettons de faire un appel tout
particulier aux personnes proches du métier qui siègent dans cet hémicycle et
qui savent très bien que la réalisation de ces ouvrages n’est qu’une solution
boiteuse et nuisible.

Nous faisons également appel à toutes celles et ceux, provenant de tous les
partis politiques représentés dans cet hémicycle, qui ont signé le postulat
00.149, du 2 octobre 2000, «Maintien de l’étude de la traversée de Peseux
selon le projet de décret portant octroi d’un crédit de 72,5 millions de francs
pour la onzième étape de restauration et d’aménagement des routes canto-
nales et ouvrages pour piétons et cyclistes» et qui l’ont accepté par 94 voix
sans opposition. Après qu’il fut amendé par le Conseil d’Etat, par la phrase
suivante « ... l’étude en vue de diminuer l’impact de la circulation dans le
centre de Peseux.»

Pour toutes ces raisons, nous vous invitons à accepter notre amendement.
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M. Alain Bringolf : – Il semble, après consultation, que nous pourrions accepter
l’amendement socialiste, quoique nous resterons dans l’opposition de ces
projets.

Nous ne savons pas si cette réflexion a été faite, parce que l’on est toujours
embêté de vivre avec la séparation des modes de déplacement. On veut les
piétons d’un côté, les cyclistes de l’autre, les automobiles, et cela coûte 
énormément cher de faire des structures d’accueil pour chacun de ces
modes. Or, il existe maintenant – et c’est relativement nouveau – une 
nouvelle conception qui s’appelle une zone de rencontre. Il y en a qui existe
à Yverdon, nous en avons vu à Bâle, et nous nous demandons si l’on ne
devrait pas insister à des endroits stratégiques, précisément où il y a des 
piétons et en particulier des enfants, pour installer de telles zones qui doivent
coûter, nous semble-t-il, moins cher et qui ont une efficacité importante,
sans poser toujours ce problème de l’exclusion des uns par rapport aux
autres. Nous ne savons pas si cette réflexion a été conduite dans le cas 
particulier ; nous ne savons pas non plus si, dans le cas particulier, ce serait
la bonne réponse parce que nous ne connaissons pas assez bien les lieux,
mais c’est en tout cas une intervention qui nous paraît intéressante parce
qu’elle intègre, dans la tolérance, les uns et les autres.

Le président : – Monsieur François Bonnet?

M. François Bonnet : – Nous renonçons.

M. Max Schafroth : – Les radicaux refuseront l’amendement du groupe
socialiste. Nous avons la certitude que le Conseil d’Etat et les responsables
de la commune de Peseux ont travaillé la main dans la main et qu’ils ont
trouvé, certainement à leurs yeux, la meilleure solution pour ce secteur très
difficile de la circulation neuchâteloise.

Il faut tout de même rappeler que, l’an dernier, 17.000 véhicules/jour ont été
comptabilisés. On en est peut-être à 18.000 ou 19.000, cela ne nous importe
peu, mais c’est une situation très difficile et nous devons la résoudre le plus
rapidement possible.

M. Armand Blaser : – Par rapport à la proposition de M. Alain Bringolf, c’est
naturellement une idée intéressante. Dans le cas particulier, le volume de
trafic – 17.000 véhicules/jour – ne permet pas, à notre sens, de faire une zone
de rencontre.

Par contre, quel que soit le volume du trafic, lorsque l’on est dans une 
localité, encore plus dans son cœur historique, on ne met plus les piétons
sous la route ; les piétons passent dessus. Mettre les piétons sous la route,
ce sont des conceptions complètement dépassées.

M. Laurent Aquilon: – Le groupe libéral-PPN ne soutiendra pas 
l’amendement du groupe socialiste.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous remercions M. Armand Blaser qui a répondu à M. Alain
Bringolf. Nous croyons que c’est assez simple. La zone mixte peut convenir à
des zones où il y a des affluences un peu semblables, mais avec des passages
de véhicules aussi importants qu’à Peseux, penser à une zone mixte à 
20 km/h, comme on l’a vu dans certaines villes, est absolument impossible.

Par contre, votre intervention nous a aussi rappelé un point qui n’a pas du
tout été évoqué ici : ces améliorations que nous prévoyons pour Peseux vont
aussi grandement profiter aux transports publics. Nous sommes – et il y en a
quelques-uns ici – membre du Conseil d’administration des Transports
publics du Littoral neuchâtelois (TN), lesquels, régulièrement, nous ont dit :
«On n’arrive pas à respecter les horaires entre Vauseyon et Peseux, pour
aller sur Corcelles. Il est absolument nécessaire de faire quelque chose.» Ce 
projet-là correspond à cela. Les transports publics en seront avantagés, il
faut bien l’admettre.

Quant aux ambitions de Peseux, est-ce que ce n’est que le Conseil 
communal? Lorsque l’Etat discute avec une commune, c’est avec Mmes et
MM. les représentants de l’exécutif d’une commune et d’autres partenaires.
Nous sommes absolument étonné de vous entendre parce que c’est tout 
de même faire peu de cas d’élus d’une région que de penser qu’ils ne repré-
sentent qu’un avis. On ne va tout de même pas étudier des projets en faisant
des micro-trottoirs! Non, nous vous assurons que nous avons discuté avec
le Conseil communal. Lorsque nous entendons que c’est un investissement
provisoire, un investissement pour une génération; non, ce n’est, à notre
avis, pas provisoire. Un investissement provisoire boiteux et nuisible! Non,
mais quelle est votre perception des choses? Nous vous le répétons tel
qu’on nous l’a dit lors de réunions que nous avons eues à Peseux où l’on
nous a dit : «Si vous ne faites rien et qu’un enfant a un accident, vous en
aurez toujours mauvaise conscience.» Voudriez-vous que nous vous disions
la même chose? Ce que vous dites est exactement cela. «Oh, ne faites rien à
Peseux; cela ira très bien. S’il y a un enfant qui se fait renverser par une 
voiture...» Vous ne le dites pas comme cela, nous l’avouons volontiers, nous
ne voulons pas mettre dans votre bouche des propos que vous n’avez pas
tenus, mais ce que vous dites est absolument irresponsable à ce niveau-là.
Vous dites : «On ne fait rien ; les enfants vont bien régulariser le trafic et,
comme cela, les voitures ralentiront.» Savez-vous ce qui se passe à 
Peseux? Il se passe tout simplement ceci : il y a des feux et même avec une
personne – un gendarme ou un patrouilleur –, il arrive bien souvent que 
les automobilistes ne s’arrêtent pas ou s’arrêtent trop tard, ce qui crée 
régulièrement des dangers. C’est un endroit très particulier du canton; il y a
une route de transit où passent 16.000 à 17.000 véhicules/jour et où traversent
800 à 900 enfants. C’est un cas unique dans le canton. Il n’y a à nulle part
autant de mouvements à travers une route principale.

Lorsque l’on nous dit qu’un passage inférieur est un passage d’un autre
temps, il faut voir la configuration des lieux pour se rendre compte que le
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passage est tout à fait bien pensé et que si l’on y met des ascenseurs, ce
n’est pas parce que l’on est vieux jeu, mais c’est tout simplement parce que
faire des rampes est extrêmement compliqué et que nous voulons tout de
même respecter les personnes âgées et les personnes handicapées en 
mettant des ascenseurs, mais, pour la grande majorité, une rampe d’escalier
suffit. Voilà le projet ; il est nécessaire pour Peseux! Lorsque vous dites que
vous refusez ce projet et que l’on prendra des mesures plus tard, c’est tout à
fait irresponsable.

Vous ne pouvez pas dire que votre amendement n’est pas lié au postulat du
groupe socialiste 02.163, parce que le postulat nous demande d’étudier une
variante « légère». Donc, vous dites que vous ne voterez pas ce passage
inférieur pour piétons et vous demandez l’étude d’une variante légère. Nous
voudrions tout de même vous dire que la variante légère a été étudiée. 
En 1989-1990, un mandat d’étude a été donné à un bureau d’ingénieurs par
la commune de Peseux et l’Etat de Neuchâtel. Il a bien été dit qu’il fallait
deux voies de circulation de 250 mètres de long avec une couverture de 
50 mètres, parce qu’il faut tout de même que les courbes puissent être 
respectées. Cela veut dire que l’on se retrouvait avec 100 mètres de chaque
côté et une tranchée qui coupait une partie du village, ce qui était bien pire
comme solution et, au niveau du bruit, nous pouvons vous assurer que ce
n’était pas fameux. De plus, cela n’a pas été retenu parce que la démolition
de plusieurs maisons bordant la Grand-Rue était inévitable – vous connaissez
tous cet endroit –, et que la reprise en sous-œuvre de différents bâtiments
était extrêmement importante, tout le cadastre souterrain des infrastructures
du village sur 250 mètres devait être complètement modifié alors que, avec
un passage inférieur pour piétons, on arrive à passer sans trop de difficultés.
Si l’on ouvre 250 mètres de routes, tout ce qui est égout, eau courante, 
téléphone, électricité, doit être changé. Le problème – bon, celui-ci n’aurait
duré que deux ans – de la circulation durant les travaux montrait aussi que
c’était extrêmement compliqué.

De plus, on a réactualisé les coûts prévisibles d’une telle tranchée et, avec
les expériences que l’on a actuellement, on est entre 50 et 60 millions de
francs. Vous ne pouvez donc pas opposer le projet que nous avons fait à 
50 et 60 millions de francs en disant que l’on va le réaliser un jour. Donc, il
faut refuser cet amendement.

En ce qui concerne le projet du carrefour-giratoire de la rue du Château à
Peseux, celui-ci n’est pas prévu pour un centre commercial, car il n’y a plus
de projet de centre commercial nouveau à proximité de la rue du Château.
La Coop avait un projet, mais elle l’a supprimé, certainement en raison du
projet de la Maladière, mais aussi en raison d’autres projets dans le canton.
Ce n’est donc pas pour un centre commercial, mais pour la circulation locale
car il y a vraiment là un trafic important et les personnes qui, venant de
l’ouest, veulent aller à leur habitation qui se trouve dans le quartier du
Château ont énormément de difficulté à y accéder. Le bâtiment qui devrait
être démoli est le restaurant Le Central. Il s’agit heureusement d’un bâtiment
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qui devait être rénové, car il est actuellement dans un état assez vétuste.
Nous n’avons rien acheté, mais la commune de Peseux a pris des contacts et
il semble que l’on pourrait trouver une solution. Les contacts sont donc pris
par la commune et nous n’avons rien acheté.

Voilà pour ce qui est de ces remarques. Nous vous engageons vraiment à
refuser l’amendement du groupe socialiste, ceci pour des raisons évidentes
de sécurité et pour travailler dans un délai qui soit raisonnable pour les
Subiéreux qui attendent des mesures immédiates.

M. Marc Juan: – Nous vous remercions de vos réponses, Monsieur le
conseiller d’Etat. Si nous avons bien compris une de vos réponses, vous
avez lâché un chiffre que nous attendions depuis longtemps. Si ces deux
ouvrages sont réalisés, vous avez parlé d’une génération, cela veut dire que
l’évitement de Peseux prendra vraiment valeur dans trente ans. Est-ce cela?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Tout à fait.

M. Marc Juan: – Pour M. Max Schafroth qui parle de 17.000 véhicules/jour,
puisque vous avez des connaissances là-bas, nous pensons que vous 
pouvez tout de suite les informer que ce chiffre va augmenter une fois 
les ouvrages réalisés.

M. Pierre Bonhôte : – On nous a dit que l’aménagement qui allait être fait à
Peseux serait favorable aux transports publics. Permettez-nous d’en douter!
L’introduction d’un giratoire d’une aussi grande dimension sur le trajet 
des bus n’est pas de nature à faciliter leur déplacement, sans compter déjà
qu’il faudra réorganiser les lignes de contact pour permettre à ces bus de 
circuler. Par ailleurs, il existe certainement d’autres manières d’apporter 
une plus grande priorité aux transports publics par le réglage de la signali-
sation lumineuse et il y a là certainement encore une marge de manœuvre 
importante.

Nous voudrions dire que nous avons vraiment l’impression que l’on va faire
une erreur magistrale au milieu de Peseux. Peut-être bien que ce projet a été
mené la main dans la main avec les autorités de Peseux, mais peut-être que
c’était aussi un peu la main sur les yeux. C’est en tout cas l’impression que
nous en avons, c’est vraiment un projet qui nous apparaît dépassé, qui nous
apparaît plus dangereux que la situation actuelle, parce que, encore une fois,
actuellement, il y a une signalisation lumineuse et il y a la présence d’agents
de police aux heures de pointe pour aider les piétons à traverser la route. Si
nous supprimons cette signalisation lumineuse, nous savons bien que les
piétons auront tendance, lorsqu’ils sont pressés, de passer en surface. Il existe
d’autres endroits, dans des situations assez analogues, où des aménagements
comme ceux-là existent – à Morges par exemple, localité de dimension un
peu semblable, également à Colombier – et où fréquemment, on le voit bien,
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des piétons pressés ne font pas le détour, n’ont pas envie de passer sous la
route et passent en surface. Il est en effet naturel que les piétons n’aient pas
envie de se faire enterrer et qu’ils circulent en surface.

Un aménagement urbain moderne veut que, dans toute la mesure du 
possible, on fasse passer la circulation sous terre et qu’on laisse la surface
aux piétons et aux transports publics. Le projet qui nous est présenté va 
réellement à fins contraires.

Nous avons l’impression que c’est un sucre que l’on se propose d’accorder 
à la commune de Peseux qui, peut-être effectivement, serait malvenue de 
le refuser, mais que c’est un sucre qui est beaucoup trop cher par rapport à
ce qu’il peut apporter, c’est un sucre qui est effectivement bon marché par
rapport au tunnel, mais qui est encore trop cher pour du bon marché.

Nous préférerions donc que l’on active l’étude d’une variante d’évitement du
centre de Peseux, peut-être pas par une tranchée couverte comme nous
l’avons proposée, peut-être par un tunnel court qui relie les deux carrefours
dont nous parlons, et qui pourrait être une variante qui coûterait moins cher
que le tunnel à plus de 70 millions de francs qui contournerait l’ensemble de
la localité.

Nous avons un peu l’impression qu’aujourd’hui, en enterrant les piétons, on
enterre pour assez longtemps la réflexion concernant le contournement de
Peseux et que ce n’est pas une bonne idée.

On nous a dit, à l’instant même, que le projet de centre commercial à Peseux
n’était plus à l’ordre du jour, mais le rapport parle qu’une part du financement
du giratoire prévu serait financé dans le cadre de la réalisation du centre
commercial. Qu’adviendra-t-il de cette part de financement? Qui paiera la
différence s’il n’y a pas de centre commercial? Cette question aussi semble
justifier le fait que nous amputions le crédit de la part qui était prévue pour la
réalisation de ces aménagements à Peseux, ceci dans l’espoir que l’on
revienne rapidement devant notre autorité avec un projet qui soit plus
convaincant.

Mme Marianne Ebel : – Une seule phrase par rapport à la sécurité : Monsieur 
le conseiller d’Etat, vous êtes intervenu pour dire que la sécurité serait 
mieux assurée grâce au projet proposé aujourd’hui. C’est un projet qui est
multiplicateur de voitures et ce n’est pas ainsi que les personnes âgées et 
les enfants seront protégés. Plus il y a de voitures, plus il y a de risques
d’accidents.

C’est une fois de plus une mauvaise direction qui nous est proposée par 
rapport aux choix qui seraient à faire dans notre canton.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Concernant le transit, pour M. Marc Juan et Mme Marianne Ebel, il
ne faut pas penser que cela va être multiplicateur pour les voitures parce
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que vous savez très bien qu’entre Vauseyon et La Brena, il y a suffisamment
de passages difficiles pour que les habitants du Val-de-Ruz et des Montagnes
neuchâteloises, qui descendent par les Gorges du Seyon, ne reviennent pas
à ces très vieilles habitudes que nous avions auparavant de passer par
Peseux. Il ne faut donc pas jouer sur ce plan-là. Le trafic est important, mais
il n’est pas dû à un transit qui serait augmenté.

Pour le reste, c’est le passage obligé. Oui, il y a la rue du Tombet, nous le
voulons bien, mais, à ce moment-là, on peut peut-être voir la rue du Tombet
avec un peu moins de circulation. Cela nous étonnerait parce que c’est 
suffisamment chargé sur la rue principale.

Par contre, Monsieur Pierre Bonhôte, vous avez tout à fait raison. Si nous
avions la possibilité de mettre les piétons à niveau, c’est volontiers que nous
entrerions en matière, mais, à cet endroit, ce n’est pas possible. Le seul
moyen, c’est d’avoir ce passage inférieur protégé et croyez bien qu’il est 
suffisamment bien situé pour qu’il soit utilisé. En effet, il y a eu parfois des
constructions de passages inférieurs et ceux-ci étaient légèrement décalés
par rapport aux mouvements habituels et rationnels et, à ce moment-là, ils
ne sont pas utilisés. Or, à cet endroit, il est vraiment extrêmement bien placé.
Il faut donc se rendre compte que c’est la bonne solution pour Peseux.

Quant à la variante tunnel, variante tunnel court ou variante tunnel long, tout
cela a déjà été envisagé. Dire que l’on ne va pas faire cela et que vous venez
avec une variante tunnel, nous regrettons de le dire, mais c’est vingt ans.
Actuellement, nous n’avons pas de crédit d’étude pour une variante tunnel
complète. De plus, après un crédit d’étude, il faut mettre le projet au point et
revenir devant le Grand Conseil avec un crédit de réalisation. Nous en avons
donc pour 8 à 10 ans. Ensuite, ce sont les enquêtes publiques, les oppositions,
les achats de terrains et, enfin, la réalisation pour autant que la Confédération
nous accorde le crédit. Nous ne voulons pas être pessimiste, mais c’est tout
simplement irréaliste par rapport à des projets que nous connaissons. C’est
une génération. Dès lors, nous croyons que cette dépense qui concerne la
sécurité vaut la peine pour une génération.

Concernant les transports publics, nous ne voudrions pas faire le bilan de 
ce qui a été fait à Neuchâtel au niveau des giratoires, mais nous avons
l’impression que l’on a construit quelques giratoires à Neuchâtel sur lesquels
les transports publics se comportent avec plus ou moins de bonheur!

Enfin, nous vous demandons de refuser l’amendement du groupe socialiste.

Le président : – Cet amendement étant combattu, nous vous proposons de
passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste au titre et à l’article premier est

refusé par 53 voix contre 43.
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Le président : – On nous apporte à l’instant même l’amendement suivant de
M. Armand Blaser :

Titre : Décret portant octroi d’un crédit complémentaire de 5,8 millions 
de francs pour la restauration et l’entretien de deux tronçons routiers

Article premier Un crédit de 5,8 millions de francs est accordé au
Conseil d’Etat pour la restauration et l’entretien de deux tronçons routiers.

M. Armand Blaser : – Notre amendement vise à concrétiser la discussion que
nous avons eue tout à l’heure, éviter de dépenser 500.000 francs pour une
période relativement courte dans les Gorges du Seyon et engager, dès la fin
des travaux de consolidation des roches, les travaux définitifs tels que prévus
dans le onzième crédit-cadre. En faisant cet amendement, c’est mettre un
peu la pression pour que l’on essaie d’éviter une dépense inutile.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Croyez bien, Mesdames et Messieurs, que le Conseil d’Etat ne
dépensera pas inutilement des montants pour l’entretien des routes.

Accepter maintenant cet amendement par rapport à la qualité de cette route
et dire aux usagers qui l’utilisent régulièrement, à la promotion économique
qui passe à cet endroit, que le Grand Conseil a refusé des travaux, ce serait
navrant. Nous aimerions que vous discutiez une fois avec M. Francis Sermet
pour qu’il vous donne vraiment son appréciation de la situation des voies 
de communication et de la promotion économique. Chaque fois que nous 
le voyons, il nous dit : «Enfin, pourquoi vous n’en faites pas plus, pourquoi
cela ne va pas plus vite, c’est impensable, c’est lent, ce n’est pas bien 
entretenu?» C’est pour cette raison que nous parlons de la promotion 
économique et ce n’est pas du tout par provocation.

Donner l’image de ce Grand Conseil qui refuserait un crédit pour améliorer
ce tronçon de route, nous vous assurons que ce serait vraiment navrant.

Nous vous engageons à refuser cet amendement. Sachez que le Conseil
d’Etat n’envisagera pas des dépenses superflues ou malheureuses.

M. Armand Blaser : – Non, Monsieur le conseiller d’Etat, le Grand Conseil ne
veut pas donner cette image-là. Le Grand Conseil veut que l’on évite une
dépense inutile et qu’au contraire, on aille d’emblée dans les travaux définitifs
qui sont – et ce n’est pas généralement ce que nous prêchons –, dans leur
résultat, plus ambitieux qu’une simple couche de revêtement que l’on devra,
quelques mois plus tard, démolir pour faire les corrections prévues dans le
onzième crédit-cadre. C’est cela que nous voulons.

M. Max Schafroth : – Nous dirons personnellement que cette réponse est
très grave, car on ne peut pas dire aujourd’hui que c’est une dépense inutile
et que l’on peut la retarder encore de deux ans. C’est anormal! C’est l’axe
principal de notre canton. Ils voudraient – et ce sont souvent un peu les
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mêmes – un RER entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel alors que nous ne
sommes même pas capables d’entretenir cet axe. C’est triste!

M. Laurent Aquilon: – Le groupe libéral-PPN pense de même. Il n’est pas
normal que ce trajet soit dans un tel état déplorable. Il ne donne pas une
bonne image du canton. Le chef du Département de la gestion du territoire
l’a dit, la sécurité est en cause. C’est un tronçon qu’il faut absolument faire
en priorité.

Le président : – L’amendement Armand Blaser étant combattu, nous allons
passer au vote.

On passe au vote.

L’amendement Armand Blaser au titre et à l’article premier est refusé par

52 voix contre 49.

Le président : – Monsieur Pierre Bonhôte?

M. Pierre Bonhôte : – Nous avons posé la question suivante : qui paiera la
part du giratoire de Peseux qui ne serait pas financée par la Coop? On nous
annonce dans le rapport que le coût de ce giratoire sera supporté par trois
partenaires, le canton, la commune et les centres commerciaux. Qui 
assumera dorénavant la part des centres commerciaux? Le crédit que nous
allons voter suffit-il ?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – L’agrandissement du centre commercial actuel est envisagé; le
projet est en cours et, si vraiment cela se réalise, ce sera certainement ce
centre commercial.

M. Marc Juan parlait d’un nouveau centre commercial, c’est celui du
Château qui était prévu et, à ce moment-là, il faut bien admettre que la 
circulation telle qu’on la prévoit peut aussi être bénéfice pour l’actuel centre
commercial. Nous engagerons donc aussi des négociations.

Pour le moment, le crédit doit être voté tel quel.

M. Pierre Bonhôte : – On nous a dit tout à l’heure que ce projet de centre
commercial était caduc. Qu’en est-il de ce projet?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous voyons, Monsieur Pierre Bonhôte, que vous connaissez
mal vos voisins. Il y a actuellement un important centre commercial au
centre de Peseux – celui-ci a été mentionné tout à l’heure – et il y avait un
nouveau projet de centre commercial qui se trouvait près du Château, et
c’est celui-là qui est abandonné. L’autre est maintenu et a, paraît-il, des 
projets d’agrandissement.
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M. Daniel Schürch: – Voulez-vous demander au centre commercial existant
de financer le rond-point qui est à l’autre bout de la localité?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous aimerions simplement vous dire que ce giratoire n’est pas
à l’autre bout de la localité, mais qu’il est tout simplement à 200 mètres 
de l’endroit où les véhicules actuellement tournent à gauche. (Voix.) C’est 
là qu’il y aura un giratoire et non pas à l’extrémité de la commune vers la
frontière avec la ville de Neuchâtel !

Voyez-vous, nous aimerions tout de même vous dire que, dans un débat
comme celui-là, on oublie totalement l’intérêt que nous avons mentionné
tout à l’heure et qui est celui de la sécurité des enfants. Nous avons un finan-
cement... Vous parlez d’une part, mais la part n’était de toute façon pas très
importante, semble-t-il, et il y a un centre commercial qui peut également
profiter de cet aménagement. Nous prendrons aussi contact avec ce centre
commercial. Monsieur Pierre Bonhôte, nous ne vous demandons pas de 
crédit supplémentaire parce que la Coop ne s’implantera pas là.

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

Article 3. –

Le président : – Nous étions en présence de l’amendement suivant du
groupe socialiste :

Art. 3 Les travaux de restauration et d’entretien ainsi que les mesures
prévues pour assurer la sécurité des usagers... (Suite sans changement.)

Etant donné que cet amendement était lié à l’amendement précédent qui a
été refusé, l’amendement du groupe socialiste à l’article 3 est donc retiré.

Article 3. – Adopté.

Articles 4 à 7. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 55 voix contre 22.

Le président : – Nous devons maintenant nous prononcer sur le classement
des postulats 00.149 et 00.150. Quelqu’un s’oppose-t-il au classement de ces
postulats?
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M. Marc Juan: – Comme signalé déjà précédemment, il est clair que nous
nous opposons au classement du postulat 00.149.

Le président : – Le classement du postulat 00.149 est donc combattu.

M. Max Schafroth : – Monsieur le président, vous n’avez pas vu que nous
levions la main. Nous répétons que les radicaux sont opposés au classement
de deux postulats. En effet, dans le premier, on a l’impression – c’était 
moins le cas lors de nos réunions – que ce que nous attendons de la part 
de l’Etat – et nous savons qu’il ne peut pas le réussir dans les deux ou trois
prochaines années –, c’est si possible un nouveau tracé concernant la 
traversée de Peseux. En effet, avec le nombre de véhicules qui y circulent
aujourd’hui, cela n’est plus possible pour cette population.

Le président : – Nous constatons que le classement de ces postulats est
contesté. Nous allons donc passer au vote.

On passe au vote.

Le classement du postulat du groupe radical 00.150 ad 00.034, du 

2 octobre 2000, «L’entretien : retard à... développement durable?», est

refusé à une majorité évidente.

Le classement du postulat Jean-Sylvain Dubois et Dominique Gilbert

Rossier 00.149 ad 00.034, du 2 octobre 2000, «Maintien de l’étude de la

traversée de Peseux selon le projet de décret portant octroi d’un crédit de

72,5 millions de francs de francs pour la onzième étape de restauration et

d’aménagement des routes cantonales et ouvrages pour piétons et

cyclistes», est refusé à une majorité évidente.

RETRAIT D’UNE PROPOSITION

Le président : – Nous en terminons avec nos débats. Nous laissons encore le
postulat du groupe socialiste 02.163 faire un ou deux tours de giratoire
jusqu’à la session prochaine.

M. Marc Juan: – Le groupe socialiste avait déposé un postulat...

Le président : – Nous venons de l’annoncer, Monsieur Marc Juan, mais nous
devions impérativement arrêter nos travaux à 13 h 30. Nous croyons...

M. Marc Juan: – Ce ne sera pas long, nous voulions juste...

Le président : – Cela va aller jusqu’à deux heures!
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M. Marc Juan: – Au vu des réponses données par le Conseil d’Etat lors 
de ce long débat et au vu du non-classement des deux autres postulats,
nous pouvons retirer le postulat du groupe socialiste 02.163 ad 02.028, du 
5 novembre 2002, «Traversée du centre de Peseux».

RENVOI DE PROJETS DE LOIS ET DE DÉCRETS EN COMMISSION

Les projets de lois et de décrets suivants sont renvoyés à la commission
législative :

– projet de loi du groupe PopEcoSol 03.105, du 28 janvier 2003, portant
révision de la loi sur les droits politiques ;

– projet de loi du groupe PopEcoSol 03.107, du 28 janvier 2003, portant
modification de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt) ;

– projet de décret Raphaël Comte 03.108, du 28 janvier 2003, « Initiative
cantonale à l’intention de l’Assemblée fédérale» ;

– projet de décret Raphaël Comte 03.109, du 28 janvier 2003, «Décret 
relatif à l’utilisation des revenus provenant de la vente d’or excédentaire
de la Banque nationale suisse».

Le président : – Nous en avons terminé avec nos travaux pour le mois de 
janvier 2003. D’ores et déjà, nous vous donnons rendez-vous pour notre 
session du mois de février. A ceux d’entre-vous qui venez skier à la fin de 
la semaine à Evolène et au bureau du Grand Conseil le 4 février 2003, 
rendez-vous chez nos amis vaudois.

Nous vous remercions de votre présence et vous souhaitons une bonne 
rentrée chez vous.

Séance levée à 13 h 40

Session close.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 108 députés.

Absents et excusés : MM. Jacques Besancet, Armand Blaser, François
Bonnet, Gérard Bosshart, Marcelo Droguett, André Gerber et Mme Caryne
Renevey. – Total : 7.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellations

03.111
18 février 2003
Interpellation Maurice Perroset
Fête du 1er mars : que fait l’Etat ?

La commémoration de la révolution de 1848 et l’avènement de la
République sont diversement célébrés chaque année dans notre canton.
Plusieurs communes fêtent cette date historique à leur manière, soit la veille
ou le jour même. La ville de Neuchâtel y donne un faste particulier.

Pour sa part, le canton a toujours marqué solennellement les grands 
anniversaires : 50e, 100e et le 150e qui est encore dans nos mémoires. Mais
les autres années, que fait-il ?

Il a instauré le 1er mars comme jour férié. Tous les Neuchâtelois l’apprécient,
mais qui l’utilise pour se souvenir de ce que nous devons aux événements
de 1848, voire de 1831?

Depuis bientôt vingt ans, exactement dix-neuf ans cette année, une marche
commémorative existe le 1er mars entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel
pour célébrer cet anniversaire sous une forme très simple et très populaire.
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Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Mais vous l’avez appris : le petit comité qui s’est constitué depuis plus de 
quinze ans souhaite trouver une relève dès 2005 pour que se poursuive cette
manifestation maintenant bien ancrée dans les traditions neuchâteloises.

Nous interpellons le Conseil d’Etat pour lui demander s’il serait disposé à
participer au maintien de cette marche par un appui encore à définir. Cet
appui devrait être partagé par d’autres institutions ou sociétés civiles. Il 
ne s’agit rien moins que de maintenir la seule manifestation populaire 
cantonale en l’honneur du 1er mars et de la République.

Nous remercions le Conseil d’Etat de sa réponse que l’on espère positive.

03.112
18 février 2003
Interpellation du groupe socialiste
Traitement des demandes de naturalisation

Apparemment, le traitement des demandes de naturalisation, sur le plan
cantonal, est toujours plus long. A compter du moment où une demande est
déposée, dûment accompagnée de l’ensemble des documents requis, il 
faudrait à l’administration cantonale, au minimum, vingt-quatre mois avant
que le dossier ne soit transmis à l’autorité fédérale compétente.

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer quelles mesures il entend prendre
pour ramener ces délais dans des proportions qui soient plus compatibles
avec l’efficacité de l’administration cantonale?

Signataires : P. de Pury, A. Crameri, A. Laurent, J.-F. Badet, J.-N. Karakash, 
V. Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, F. Berthoud, M. Juan,
Pierrette Erard et D. Schürch.

03.113
18 février 2003
Interpellation du groupe PopEcoSol
Inégalité devant l’impôt, la correction devient urgente

Dans son édition du 6 février courant, la presse cantonale donnait connais-
sance de la situation des coefficients fiscaux entre les communes. L’article
est titré : «Communes inégales devant l’impôt. Que dire des contribuables!»

Du coefficient de 63 pour Vaumarcus à 119 pour Noiraigue, 56 points de 
différence. Cet écart est inacceptable.

Dans un si petit canton, il n’est pas normal que des habitants profitent d’un
paysage qu’ils n’ont pas créé, d’un climat et d’une altitude meilleurs que
d’autres pour attirer les touristes et les placements financiers sans qu’un
rééquilibrage soit mis en place.
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L’équilibre du canton entre toutes ses communes et entre tous ses 
habitants est une nécessité. La péréquation devait corriger ces inégalités 
qui deviennent des injustices au gré des années qui passent. Qu’en est-il ?

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il a des stratégies pour corriger cet
intolérable écartèlement. Combien de temps devront attendre les habitants
prétérités pour espérer voir leur situation s’améliorer?

Faudra-t-il passer par la cantonalisation de la fiscalité des personnes
morales selon la motion du groupe PopEcoSol 02.171, du 3 décembre 2002,
« Imposition des personnes morales»?

Faudra-t-il accélérer le désenchevêtrement et transmettre au canton tous les
services fondamentaux pour alléger les parts communales ; ces dernières ne
se préoccupant que des ressources qu’elles choisiront pour des réalisations
communales et dont elles assument les conséquences?

La course à la baisse du coefficient fiscal engendre des décisions pour le
moins discutables. En son temps, la commune des Brenets refusait la
construction d’un collège. Lors des votations du 9 février dernier, les Loclois
ont de justesse accepté la baisse du coefficient fiscal alors que Bôle refusait
la construction d’une halle de gymnastique. Nous avons entendu notre 
collègue Jean-Claude Baudoin se réjouir du vote du Locle et regretter celui
de Bôle. Pourtant, dans les deux situations, c’est le même esprit qui fut
majoritaire, celui de ne penser qu’à ses intérêts financiers immédiats. La
situation devient plus que préoccupante et mérite des propositions rapides
et complètes de la part du Conseil d’Etat.

Nous souhaitons que ce dernier n’esquive pas ses responsabilités et qu’il
nous annonce des mesures et un programme pour répondre à des ques-
tions que se posent également beaucoup de citoyennes et de citoyens de
notre canton.

Signataires : A. Bringolf, D. de la Reussille, J.-P. Veya, G. Gehringer, 
G. Hirschy, M. Ebel, L. Debrot, J. Kuhn-Rognon, H. Jenni, N. de Pury et
Patrick Erard.

03.114
18 février 2003
Interpellation du groupe socialiste
Structures d’accueil : mise en œuvre difficile

La mise en œuvre de la nouvelle loi sur les structures d’accueil pose des 
problèmes nombreux et d’ordre très divers. Le parti socialiste, qui appelle de
ses vœux un nombre suffisant de places de qualité en matière de structures
d’accueil de la petite enfance, est fier de la nouvelle loi, car elle est utile et
nécessaire. Il se pose néanmoins certaines questions quant à la mise en
application de la loi plébiscitée par le peuple en juin 2001.
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Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur les aspects suivants :

– Transition entre l’ancien et le nouveau système: comment étaient
réglées les dispositions qui relèvent de l’ordonnance fédérale réglant le
placement d’enfants de 1977 avant la promulgation du règlement
d’application de novembre 2002 dans le canton? N’aurait-il pas été 
préférable de promulguer le règlement d’application de l’ordonnance
fédérale en même temps que le règlement d’application de la loi sur les
structures d’accueil?

– Les services de l’Etat en charge du dossier, à savoir l’office de la petite
enfance et le service des mineurs et des tutelles sont-ils au bénéfice de
dotations en personnel suffisantes pour faire face à l’importante tâche
qui leur a été attribuée?

– Le canton dispose-t-il des infrastructures de formation adéquates pour
former – conformément au règlement d’application – les directrices de
crèches, mais aussi l’ensemble des collaboratrices et collaborateurs des
structures d’accueil et dont les formations nécessitent une «mise à
jour»?

– Comment le concept du «prix de référence» a-t-il été mis au point? Sur
quelle base le montant de 80 francs par jour a-t-il été calculé et négocié
avec les différents partenaires?

– Les objectifs fixés par la loi, à savoir de disposer de 2000 places de 
qualité en 2005, pourront-ils être atteints, aussi bien en nombre de places
qu’en terme de délais?

– La Berne fédérale s’apprêtant à distribuer une manne destinée à la 
création de places d’accueil dans les crèches, combien de demandes – et
pour combien de places – ont-elles été déposées concernant le canton?

Signataires : P. de Pury, M. Debély, O. Duvoisin, C. Bertschi, C. Borel, 
C. Siegenthaler, S. Müller Devaud, A. Laurent, M.-C. Jeanprêtre Pittet, 
F. Jeanneret, A.-C. Bolay Bauer, A. Bovet, M. Guillaume-Gentil-Henry,
François Cuche, M. Perroset, F. Perrin-Marti, D. Schürch, B. Bois, A. Crameri
et J.-F. Badet.

2. Questions

03.305
18 février 2003
Question Gilbert Hirschy
Expo.02 ou filouterie d’auberge?

La fête a vécu et elle fut belle ; tout le monde y est allé de son discours, de sa
résolution et en a peu ou prou profité.

Certaines se sont même découvertes des talents d’écrivain.
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Malheureusement, nous apprenons par la presse que les dirigeants se font
tirer l’oreille pour régler les dernières factures, un peu à l’image de ce
pochard invétéré qui n’avait pas assez d’argent pour régler la totalité de ses
consommations et que l’on a condamné pour filouterie d’auberge.

Nous ne serons pas machiavélique au point de penser que c’est pour éviter
de redemander une énième rallonge – d’ailleurs les responsables avaient
promis-juré qu’ils ne dépasseraient pas le dernier budget présenté –, nous
n’avons pas été déçu!

Alors quel peut-être le motif d’utiliser toutes les combines pour ne pas 
payer les particuliers, les PME ou grosses entreprises qui ont fourni des
prestations à Expo.02?

Il en va de même pour les personnes qui ont payé d’avance un objet misé à
la grande vente aux enchères, lors de la liquidation du matériel d’Expo.02, et
qui doivent se battre bec et ongles pour l’obtenir.

Les prestataires d’Expo.02 n’ont pas forcément le temps ni les moyens
d’avoir une armada d’experts-comptables très bien payés pour faire avancer
leurs dossiers.

La méthode est douteuse et cela peut être désastreux pour la crédibilité,
ainsi que pour l’image du Pays et du Canton de Neuchâtel.

Le Conseil d’Etat a-t-il un moyen quelconque d’influer pour que cette 
situation se règle rapidement et que les ayants droit rentrent en possession
de leur dû?

03.306
18 février 2003
Question Patricia de Pury
Un pas vers une médecine à deux vitesses

Un médecin, chef du service d’obstétrique d’un hôpital du canton, offre aux
clientes de son cabinet privé la possibilité de recourir à des «consultations
hot-line» par l’intermédiaire d’appels gratuits sur un téléphone portable. Par
ce système, il est atteignable 24 heures sur 24, mais pour les clientes au
bénéfice d’une assurance privée ou demi-privée uniquement.

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer si ce genre de pratique est conforme 
à la loi, en particulier en ce qui concerne l’absence de mesures publicitaires?

Le Conseil d’Etat est-il au courant du fait qu’une médecine à deux vitesses
semble s’installer dans le canton: disponibilité de certains médecins pour
les patients au bénéfice d’une assurance complémentaire, et tant pis pour
les autres?

L’Etat va-t-il payer la moitié des prestations de cet ordre?

Quels moyens l’Etat se donne-t-il pour contrôler de telles prestations?
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Le statut des médecins, en particulier celui d’un médecin responsable d’un
service dans un hôpital cantonal, ne devrait-il pas inclure certaines règles
éthiques faisant obstacle à une médecine à deux vitesses?

03.307
18 février 2003
Question Claudine Siegenthaler
Une situation inacceptable

Voilà plusieurs années que la commune de Dombresson s’inquiète de 
l’activité déployée par l’entreprise Botteron, au sud-ouest de notre village,
au lieudit «La Rincieure».

D’un dépôt de gravats initial, on en est actuellement à une activité beaucoup
plus soutenue puisque ladite entreprise a installé une grosse machine servant
à transformer les gravats en tout-venant. Il s’ensuit donc un va-et-vient de
camions qui mettent la circulation en danger tant par leurs navettes que par
les salissures qu’ils ne manquent pas de laisser sur la route.

De plus, sont entreposés là des fûts de mazout alors que nous nous trouvons
dans une zone protégée. Plusieurs fois, le Conseil d’Etat, par la voix de 
M. Pierre Hirschy, nous a assuré que tout allait rentrer dans l’ordre et que ce
terrain nous serait rendu dans son premier état.

Cela fait des années que nous attendons que ces paroles se transforment 
en actes et nous demandons au Conseil d’Etat de s’engager, en nous 
donnant une date à laquelle ces travaux de déblaiement seront terminés, 
et de s’y tenir.
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI

03.004 DJSS
11 décembre 2002 et 6 janvier 2003
Grâce

Rapports à l’appui d’un projet de décret concernant une demande de grâce.

II. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

(et rapport de commission, selon l’article 48, alinéa 4, de la loi d’organisation
du Grand Conseil)

01.129 PRÉSIDENCE
30 août 2002
Droit des députés à l’information

Rapport de la commission législative à l’appui d’un projet de loi portant 
révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) (droit individuel des
membres du Grand Conseil à obtenir des informations).

02.029 DFAS
25 septembre 2002
Projet Gespa

Rapport relatif au projet Gespa à l’appui d’un projet de décret portant 
prorogation du décret autorisant le Conseil d’Etat à déroger partiellement et
temporairement au principe de la spécialité des dépenses et à renoncer à la
péremption des crédits non utilisés.

03.003 DJSS
11 décembre 2002
Réaffectation de la Maison d’éducation au travail (MET) – La Ronde

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de
1.117.278 francs pour le remboursement partiel de la subvention fédérale
perçue en 1995 pour la transformation de la Maison d’éducation au travail
(MET) – La Ronde, à La Chaux-de-Fonds.
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03.005 DJSS
18 décembre 2002
Centre de formation de la police cantonale

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de construc-
tion de 1.100.000 francs pour la transformation d’un bâtiment de l’arsenal
cantonal, à Colombier, destiné à accueillir le Centre de formation de la police
cantonale et le service des sports.

III. RAPPORT DE COMMISSION

01.106 DFAS
22 octobre 2002
Loi sur les subventions

Rapport de la commission législative concernant le projet de loi Adriano
Crameri 01.106, du 6 février 2001, portant révision de la loi sur les subventions.

IV. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

1. Interpellation (1)

03.106 DJSS
28 janvier 2003
Interpellation du groupe libéral-PPN
Politique hospitalière et fondations

Dans le cadre de la politique hospitalière, il existe une tendance à vouloir
réunir toutes les institutions hospitalières et les fondations de notre canton
dans une seule structure juridique.

Nous croyons savoir que cette vision d’avenir poussera plusieurs fondations
à refuser absolument cette centralisation. De plus, ce sujet sensible intéresse
un large public.

C’est pourquoi nous demandons au Conseil d’Etat de répondre clairement
aux questions suivantes :

– Quels sont les buts poursuivis par le Conseil d’Etat?
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– Quel cadre juridique le Conseil d’Etat élabore-t-il ? Nous souhaiterions
disposer d’une information complète et transparente dans ce domaine.

– Quels types de variantes ont été examinés?

– Avant de figer le projet en cours, le Conseil d’Etat a-t-il déjà consulté les
parties concernées?

Nous tenons à rappeler que le Conseil d’Etat possède déjà des outils pour
canaliser l’évolution des différentes structures.

Signataires : U. de Meuron, J.-M. Haefliger, J.-F. de Montmollin, 
C. Blandenier, E. Bernoulli, J. Walder, Ph. Bauer, T. Humair et M. Barben.

2. Motions (20)

01.167 DEP
21 novembre 2001
Motion Francis Monnier
Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs(trices),
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite

01.170 DJSS
4 décembre 2001
Motion du groupe radical
La prévention et la promotion de la santé sont une affaire privée
sous la responsabilité de l’Etat

02.101 DEP
25 janvier 2002
Motion populaire des JSN@

Pour un salaire de référence

02.112 DGT
19 mars 2002
Motion du groupe radical
Pour une mobilité professionnelle intégrée
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02.114 DJSS
20 mars 2002
Motion Silva Müller Devaud
Création d’une « table ronde» de la sécurité

02.118 DJSS
20 mars 2002
Motion Bernard Matthey
Pour une information ferme et rigoureuse sur les dangers du 
cannabis

02.122 DJSS
21 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Asseoir un nouveau comportement mutuel !

02.125 DEP
22 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les 
entreprises

02.126 DGT
23 mai 2002
Motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de
Peseux
Pour avancer dans la traversée de Peseux

02.127 DEP
13 juin 2002
Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et
de l’industrie
Ouvrir mieux sans travailler plus
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02.133 DFAS
18 juin 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Linux ou Microsoft

02.135 DEP
24 juin 2002
Motion Giovanni Spoletini et Viviane Houlmann
Mise en valeur du patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel

02.136 DGT
10 juillet 2002
Motion populaire de la section locloise du parti libéral-PPN
A quand le bout du tunnel ?

02.137 DGT
12 juillet 2002
Motion populaire du Comité «Motion populaire SAT»
Fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du 
territoire

02.153 DJSS
4 septembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Interdiction de l’affichage en faveur du tabac et de l’alcool

02.154 DGT
5 septembre 2002
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche
Initiative communale «Taxe sur les déchets»
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02.165 DGT
26 novembre 2002
Motion populaire Pierre-François Sieber et Jean-Michel Gaberell
Taxe sur les déchets

02.171 DFAS
3 décembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Imposition des personnes morales

02.174 DFAS
3 décembre 2002
Motion du groupe radical (primitivement déposée sous forme de 
postulat)
Moins de subventions, plus de responsabilité

Au budget 2003, les subventions accordées augmentent de près de 67 millions
de francs par rapport au budget 2002.

L’octroi des subventions est soumis aux conditions mentionnées dans la loi
sur les subventions du 1er février 1999.

Une bonne gestion des subventions doit se faire dans le respect des 
principes énoncés ci-après :

La transparence: la crédibilité des institutions passe par la transparence. Les
règles appliquées sont connues. Les actions de l’Etat sont communiquées.
La transparence favorise les contrôles techniques et politiques.

La responsabilité : elle implique de clarifier les rôles exécutifs, législatifs et
administratifs.

L’efficience: soit un assainissement des finances publiques.

L’efficacité : l’action de l’Etat se doit d’être efficace et intervenir au bon
moment, cela comprend également une évaluation des résultats.

Dans le cadre de l’application et du respect de ces quatre principes énoncés,
nous demandons au Conseil d’Etat d’examiner :

1. si les demandes se justifient en regard de prestations fournies par les
services ;

2. s’il n’y aurait pas moyen de satisfaire ces demandes de manière moins
coûteuse;

2778 SÉANCE DU 18 FÉVRIER 2003

Ordre du jour (suite)



3. le renforcement de la présence de l’Etat dans les différentes associations,
fondations dont il finance le déficit ;

4. d’accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des finances ;

5. l’application d’un système comptable afin que l’on puisse procéder à 
des comparaisons entre les différentes collectivités bénéficiant de 
subventions.

De plus, le groupe radical souhaite connaître la date de la publication du
règlement d’application de la loi sur les subventions qui doit avoir pour but
de favoriser les économies et augmenter la transparence dans le cadre de
l’octroi de subventions.

Signataires : C. Schallenberger, M. Grossmann, D. Cottier, B. Zumsteg, 
Y. Morel, M.-L. Béguin, M. Schafroth, R. Debély, B. Keller, Ph. Haeberli, 
F. Rutti, S. Vogel, A. Gerber et J.-B. Wälti.

Amendements du groupe libéral-PPN, du 28 janvier 2003

Supprimer :

3. le renforcement de la présence de l’Etat dans les différentes associations,
fondations dont il finance le déficit ;

4. d’accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des finances ;

Signataires : J.-M. Jeanneret et M. Amstutz.

02.178 DGT
12 décembre 2002
Motion populaire Didier Schürch
Décharge des Prés-de-Suze
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances du 3 décembre 2002 – 13 h 30 et 19 h 30 –
sont déposés sur le bureau. S’ils n’appellent pas d’observation avant la fin
de la session, ils seront considérés comme adoptés.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Copie d’une lettre de Mme Monika Dusong, cheffe du Département de 
la justice, de la santé et de la sécurité, du 20 décembre 2002, au
Groupement des associations et syndicat de la santé, à La Chaux-
de-Fonds, en réponse à son courrier adressé au Grand Conseil le 
27 novembre 2002 au sujet de la convention collective de travail CCT
Santé 21.

– Lettre de M. Victor Mizrahi, de Neuchâtel, du 30 décembre 2002, victime
d’un grave accident en 1993, demandant une remise exceptionnelle du
solde de ses taxations sur des prestations en capital qu’il a touchées et
qui proviennent d’assurances.

– Lettre de M. Jean-Daniel Clavel, de Caux, du 3 janvier 2003, relative à une
affaire de succession difficile, actuellement en traitement auprès des
autorités judiciaires cantonales, demandant que le bureau du Grand
Conseil lui fasse part de sa prise de position sur cette affaire.

– Lettre de M. Boudjena Boukerboua, de Neuchâtel, du 20 janvier 2003, et
copie d’une lettre qu’il a adressée au ministère public à la même date,
concernant des problèmes de voisinage ainsi qu’une affaire d’héritage.

– Deux nouvelles lettres de M. Boudjena Boukerboua, de Neuchâtel, des 
2 et 4 février 2003, en complément au courrier déjà reçu par le Grand
Conseil le 20 janvier 2003.

– Lettre de M. Alexandre Muriset, de Neuchâtel, du 22 janvier 2003, 
émettant diverses critiques à l’encontre des autorités de la ville et du 
canton de Neuchâtel.

– Comptes 2002 du parti SolidaritéS en prévision du versement de
l’indemnité annuelle aux partis politiques.

– Lettre de remerciements du Grand Conseil de Bâle-Ville, du 29 janvier
2003, pour les cadeaux offerts à l’occasion de la visite du 15 janvier dernier.

– Copie de la lettre du service du Grand Conseil transmis à M. Christian
Blandenier, président de la commission législative, par laquelle nous 
renvoyons le projet de loi du groupe PopEcoSol 03.105, du 28 janvier
2003, portant révision de la loi sur les droits politiques, le projet de loi du
groupe PopEcoSol 03.107, du 28 janvier 2003, portant modification de la
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loi sur le statut de la fonction publique (LSt), le projet de décret Raphaël
Comte 03.108, du 28 janvier 2003, « Initiative cantonale à l’intention de
l’Assemblée fédérale» et le projet de décret Raphaël Comte 03.109, du 
28 janvier 2003, «Décret relatif à l’utilisation des revenus de la vente d’or
excédentaire de la Banque nationale suisse».

Mme Marianne Ebel : – Nous aimerions la lecture de la première lettre que
vous avez citée concernant la santé.

Le président : – Nous demandons à un secrétaire de bien vouloir lire cette
lettre.

Lecture de la lettre de Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité, du 20 décembre 2002

Mme Gisèle Ory, secrétaire :

Convention collective de travail CCT Santé 21

Madame, Monsieur,

J’ai pris connaissance de la teneur de votre lettre du 27 novembre 2002
au président du Grand Conseil et dont j’ai reçu une copie. Dans ce 
courrier, vous manifestez vos craintes relatives à la réalisation du projet
de CCT Santé 21, vos inquiétudes se rapportant au manque de moyens
financiers engagés par l’Etat.

Je peux vous affirmer que le Conseil d’Etat est conscient de l’importance
de cette convention collective et qu’il mettra toute son énergie pour 
assurer le succès du projet. Nous désirons ainsi non seulement améliorer
les conditions salariales des collaboratrices et collaborateurs du système
de santé neuchâtelois, mais également uniformiser les pratiques et les
statuts entre les différents secteurs et institutions du canton.

Dans notre esprit, il est évident que la mise en application de la CCT
Santé 21 s’accompagnera obligatoirement de coûts supplémentaires.
Vous vous dites surpris de ne pas trouver de montant attribué à la CCT
Santé 21 dans le budget 2003 de l’Etat. Ceci n’a rien d’étonnant car, 
je vous le rappelle, ce sont les comptes 2002 des institutions qui sont
reportés dans le budget qui a été soumis au Grand Conseil. De plus, les
sommes dévolues aux mesures salariales dans le domaine de la santé 
ne sont pas visibles dans les comptes de l’Etat car n’y apparaissent que
les subventions aux institutions de santé et non les montants salariaux
spécifiques (seul Perreux, en tant que service de l’Etat, fait exception).

Enfin, vous demandez que les coûts de la mise en œuvre de la CCT 
Santé 21 soient chiffrés afin de permettre la continuation des négocia-
tions dans un partenariat éclairé. Je partage votre avis et votre appel a
été anticipé par l’équipe de projet. Un cadre financier a été présenté aux
partenaires et accepté lors de l’assemblée plénière du 6 décembre.
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J’espère, par cette lettre, avoir clarifié la situation et répondu à 
votre demande. Je compte sur votre collaboration pour la suite des
négociations, dans un esprit de partenariat.

Je reste à votre disposition et vous présente, Madame, Monsieur, mes
cordiales salutations ainsi que mes vœux les meilleurs à l’occasion des
Fêtes de fin d’année.

Signé: La conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité, Monika Dusong.

Le président : – Après cette lecture, nous continuons notre ordre du jour.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

La commission a siégé le 6 janvier 2003 en présence de Mme Monika Dusong,
conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de 
la sécurité, et de M. Etienne Robert-Grandpierre, directeur du service de la
justice.

La commission a statué sur la demande de grâce qui lui était présentée. Elle
a fait siennes les conclusions du Conseil d’Etat à l’unanimité des membres
présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 6 janvier 2003

Au nom de la commission:

Le président, Le rapporteur,
J. WALDER S. VUILLEUMIER

Ce rapport, ainsi que celui du Conseil d’Etat, ont été envoyés en temps utile
aux députés.
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M. Serge Vuilleumier occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. François Löffel : – Le groupe radical acceptera le décret et refusera ainsi la
grâce.

M. Jean-Pierre Veya: – Ce rapport de demande de grâce nous met dans une
situation un peu curieuse. Nous avons finalement découvert, lors de notre
élection au Grand Conseil, qu’il n’y avait pas incompatibilité de fonction
entre un juré et un député. Ce qui nous interrogeait, nous non-spécialiste du
droit constitutionnel, c’est le sens de la séparation des pouvoirs. Or, il se
trouve que nous étions juré avant d’être député et nous étions membre du
tribunal qui a condamné le demandeur. Nous n’irons pas plus loin sur le
questionnement que nous pose le fait de pouvoir être en même temps
député et juré, mais simplement pour signaler à ce Grand Conseil que, en
l’occurrence, et comme nous étions juré au moment de cette condamnation,
nous nous retirons de la salle jusqu’à la fin du vote.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons nous prononcer.

On passe au vote.

La demande de grâce présentée par M. Pierre-André Gonin est rejetée par

85 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. RÉSUMÉ

Le projet Gespa tel que présenté dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand
Conseil 99.010, du 5 février 1999, «Nouvelle gestion publique» du Grand
Conseil sera terminé à la fin de cette année. Nous rentrons maintenant dans
une phase d’approfondissement de l’expérience. Le but de ce rapport est de
vous communiquer l’état d’avancement des travaux effectués et vous
demander la prorogation du décret adopté en 1999.

Depuis cette date, les services pilotes ont eu l’occasion d’analyser leurs 
prestations, de calculer le coût de celles-ci ainsi que le coût horaire des 
ressources, de suivre des indicateurs de performance, de mesurer l’incidence
de recherches d’améliorations de processus et d’améliorer la capacité de
décision des responsables.

Avec l’adaptation du logiciel SAP aux concepts Gespa, l’Etat de Neuchâtel
dispose d’une comptabilité analytique performante. Grâce à l’intégration de
l’information, la surcharge de travail pour les responsables du contrôle de
gestion dans les services est de 1 à 2 jours par mois alors que pour les 
collaborateurs, le temps passé pour la saisie des temps de travail est d’environ
5 minutes par jour. Considérant l’implication nécessaire des responsables
des services, avec ses ressources actuelles, l’office d’organisation serait en
mesure d’assister jusqu’à une trentaine de services en phase opérationnelle.

SÉANCE DU 18 FÉVRIER 2003 2785

PROJET GESPA 02.029

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
relatif
au projet Gespa
à l’appui
d’un projet de décret 
portant prorogation du décret 
autorisant le Conseil d’Etat à déroger 
partiellement et temporairement au principe
de la spécialité des dépenses et à renoncer 
à la péremption des crédits non utilisés
(Du 25 septembre 2002)



Dès l’an prochain, le nombre de services et d’offices utilisateurs de Gespa
avec l’outil SAP se montera à une quinzaine d’unités administratives. 
L’élargissement est effectué sur la base d’une démarche volontaire.

Les services pilotes considèrent que le décret adopté en 1999 autorisant le
Conseil d’Etat à déroger partiellement et temporairement au principe de la
spécialité des dépenses et à renoncer à la péremption des crédits non 
utilisés permet une gestion plus intelligente du service en pouvant utiliser de
manière plus flexible les rubriques du budget, en évitant certaines dépenses
précipitées en fin d’année et en différant certains investissements. Pour cette
raison, nous demandons la prorogation du décret en attendant la modification
de la loi cantonale sur les finances qui reprendra cet objet.

Même si le projet Gespa a principalement un impact sur l’encadrement des
services qui ont à leur disposition des outils de gestion leur permettant
d’avoir une meilleure visibilité et ainsi de prendre de meilleures décisions, 
la réussite passe aussi par l’implication de tous les collaborateurs dans la
recherche de l’amélioration des processus pour l’Etat et les citoyens-usagers.
Nous sommes conscients qu’il y a encore du travail à effectuer pour que 
certains collaborateurs ne se sentent pas étrangers à la démarche. Le renfor-
cement d’une dynamique positive dépendra beaucoup de l’enthousiasme
des responsables des services qui seront d’autant plus motivés si cette
démarche est en phase avec la politique de l’Etat de Neuchâtel.

2. INTRODUCTION

Au début de l’année 1999, le rapport 99.010 relatif à la nouvelle gestion
publique à l’appui d’un projet de décret autorisant le Conseil d’Etat à déroger
partiellement et temporairement au principe de la spécialité des dépenses et
à renoncer à la péremption des crédits non utilisés, a été présenté au Grand
Conseil qui l’a adopté.

En plus de concepts présentés dont ceux ayant trait au projet Gespa, un
calendrier prévisionnel était esquissé. Il prévoyait d’informer en 2001 la
commission de gestion et des finances des résultats obtenus ainsi que des
intentions pour ensuite soumettre au Grand Conseil une proposition de
modification de la loi sur les finances relatives aux assouplissements 
souhaités et à d’autres dispositions.

Le projet Gespa a pris une année de retard, car il a fallu plus de temps que
prévu pour dynamiser ce projet. L’année 2002 marquera au 31 décembre 
la fin de cet exercice pilote. Nous rentrons maintenant dans une phase
d’approfondissement. Cette nouvelle étape nécessite la prorogation du décret.

Etant donné qu’il n’est pas envisagé de modifier à court terme la loi sur les
finances et considérant l’utilité de proroger dès cette année le décret adopté
en 1999 pour une durée de trois ans, nous vous présentons un rapport avec
la demande de prorogation et une information sur les résultats du projet
Gespa et sur la poursuite de cette démarche.
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3. RAPPEL DES ÉLÉMENTS PRINCIPAUX DU RAPPORT 99.010

Le projet Gespa a pour but d’introduire un concept de contrôle de gestion
qui doit contribuer à la poursuite des principaux objectifs suivants :

– permettre au Conseil d’Etat de faire des choix plus précis sur les 
prestations offertes, en fonction des priorités accordées aux différents
domaines d’activité de l’Etat et des possibilités financières ;

– prendre davantage en considération les besoins des usagers internes et
externes de l’administration;

– responsabiliser et motiver davantage les services et leurs collaborateurs
dans la recherche de l’efficience et de l’efficacité.

Au vu de l’importance de ce projet et de ses implications, le Conseil d’Etat a
décidé de procéder à une expérience et a désigné des services pilotes. Cette
expérience devrait permettre de :

a) évaluer les avantages apportés par le nouveau système ainsi que les coûts
qu’il engendre ;

b) mesurer l’effort à consentir par les services pour la mise en place du
contrôle de gestion;

c) mesurer la charge de travail supplémentaire exigée par l’exploitation du
système;

d) mesurer les efforts de soutien à apporter aux services ;

e) déterminer les assouplissements à apporter aux dispositions légales et
réglementaires ;

f) déterminer les domaines d’application qui se prêtent au système de
contrôle de gestion développé par l’administration cantonale.

Les services pilotes mentionnés dans le rapport 99.010 sont les suivants :

– service des automobiles et de la navigation «SCAN» (DJSS) ;

– service du personnel «actuellement SRH» (DFAS) ; 

– service de la protection de l’environnement «SCPE» (DGT) ; 

– service des mensurations cadastrales «SCMC» (DGT) ;

– caisse cantonale de compensation «CCNC» (seulement pour la partie
prestations complémentaires, de la compétence cantonale) (DEP) ;

– laboratoire cantonal «LABO» (DEP) ;

– offices d’orientation scolaire et professionnelle «OCOSP» (DIPAC).

La conduite du projet est assurée par un groupe de pilotage composé 
des chefs de services pilotes, du chef de l’inspection des finances de l’Etat,
de l’adjoint du chef du service financier ainsi que du chef de l’office 
d’organisation qui en assume la présidence.
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La première étape du projet consiste à analyser les prestations des services
pilotes, à concevoir et à mettre en place la comptabilité analytique et le 
système d’imputation des temps de travail.

La seconde étape permet d’expérimenter les outils que sont la comptabilité
analytique et le système de saisie des temps ainsi que la gestion des 
indicateurs de performance et les méthodes d’amélioration des processus.

4. ÉTAT D’AVANCEMENT DU PROJET GESPA

4.1. Situation générale

Depuis 1999 sur un plan général, les étapes suivantes ont été réalisées :

a) définition des prestations et des activités associées aux prestations 
(processus clés) ;

b) définition des missions et des objectifs stratégiques des services pilotes ;

c) définition des indicateurs de performance et des procédures de récolte ;

d) calcul des coûts des prestations et suivi d’indicateurs ;

e) analyse des résultats obtenus avec les outils prototypes (Excel et Logbook) ;

f) analyses et recherches d’amélioration de processus clés ;

g) établissement d’un cahier des charges pour le passage sous SAP;

h) paramétrage de SAP avec les rapports associés ;

i) choix et mise en place d’un logiciel de saisie des temps de travail
(Timelead de la société Uditis) ;

j) interfaçage Timelead – SAP;

k) exploitation des données de la comptabilité analytique sous SAP;

l) utilisation chaque année du décret adopté en 1999.

Le projet Gespa se terminera à la fin de cette année tel que présenté dans le
rapport 99.010. Le travail qui reste à faire est le bouclement annuel de la
comptabilité analytique sous SAP, l’amélioration de l’exploitation des infor-
mations associées aux indicateurs avec des tableaux de bord synthétiques
et des valeurs cibles adaptées ainsi que la poursuite de la recherche de
l’amélioration des processus avec l’aide des collaborateurs.

4.2. Situation des services pilotes

En premier lieu, il convient de relever que la caisse cantonale de compensa-
tion s’est retirée au début de l’année 2001. Les raisons mentionnées sont la
non-intégration de la CCNC à SAP et une remise en cause de l’utilité de 
calculer les coûts des prestations. La CCNC a reconnu l’attrait des tableaux
de bord et a pu être le promoteur d’outils développés au sein de Gespa
auprès du pool intercantonal des caisses de compensation.
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Pour les autres services pilotes, la situation est la suivante :

a) ce n’est pas la totalité du service des ressources humaines qui a été 
service pilote, mais l’office de la formation continue;

b) l’ensemble des services pilotes a défini les données de base (étapes a, 
b, c) ;

c) tous les services pilotes ont calculé le coût de leurs prestations avec les
recettes (quand il y en a) ainsi que le coût des activités et analysé leurs
résultats ;

d) les collaborateurs des services pilotes saisissent leur temps de travail.
L’OCOSP le fait partiellement et le SCAN a suspendu provisoirement en
2002 cette saisie pour des raisons de gestion interne et de surcharge liée
à l’Expo.02 ;

e) le laboratoire cantonal, l’office de la formation continue, le service des
mensurations cadastrales, le SCAN, l’OCOSP et le service de la protection
de l’environnement gèrent des indicateurs ;

f) le laboratoire cantonal et le service des mensurations cadastrales éditent
des tableaux de bord synthétiques ;

g) le SCAN, le service de la protection de l’environnement, l’OCOSP, 
l’office de la formation continue et le service des mensurations cadas-
trales ont entrepris dans le cadre de Gespa des recherches et mesures
d’amélioration de processus avec l’aide de leurs collaborateurs ;

h) le laboratoire cantonal, l’office de la formation continue, le service des
mensurations cadastrales, le SCAN, l’OCOSP et le service de la protection
de l’environnement ont bénéficié chaque année des facilités générées
par le décret adopté en 1999;

i) l’utilisation de la comptabilité analytique avec SAP en l’an 2002 ne s’est
effectuée que pour un nombre limité de services pilotes : le laboratoire
cantonal, le service des mensurations cadastrales et l’office de la forma-
tion continue. Les autres services pilotes le feront en 2003. On peut aussi
mentionner que l’office d’organisation participe à cet exercice depuis
cette année.

4.3. Mise en place de la comptabilité analytique avec SAP

La mise en place de la comptabilité analytique a nécessité la réalisation d’un
cahier des charges basé sur les concepts de contrôle de gestion retenus dans
Gespa et prenant en compte les contraintes du progiciel SAP (modules
contrôle de gestion-CO et gestion de projet-PS). Les concepts mis en œuvre
ont été comparés avec ceux préconisés par le projet Colibri qui a pour 
ambition d’harmoniser la comptabilité analytique dans les cantons et 
communes suisses et ainsi de favoriser le benchmarking (www.mykolibri.ch).
Même s’il y a des différences, le concept Gespa est globalement en phase
avec les principes établis dans le cadre de Colibri.
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L’outil de gestion SAP (CO/PS)  a été paramétré en fonction de ces règles.
Actuellement, tous les concepts sont définis et paramétrés, même si la mise
en place des loyers calculatoires, des frais d’entretien et des prestations
internes n’est pas tout à fait finalisée.

Le paramétrage a été réalisé par l’équipe SAP du service financier et l’office
d’organisation, les interfaces par le STI. La mise en service s’est bien passée et
après deux clôtures trimestrielles, les résultats sont satisfaisants et cohérents.

Les seuls paramétrages en cours sont la création de rapports spécifiques
selon les demandes des utilisateurs.

Certaines procédures d’exploitation gérées par l’office d’organisation
(exemple : bouclements trimestriels) devraient être reprises à terme par le
service financier.

Une formation est offerte aux utilisateurs (cadres et contrôleurs de gestion
des services s’il y en a).

4.4. Difficultés rencontrées

Les principales difficultés rencontrées sont en relation avec :

a) La culture d’entreprise

Les réflexions qui suivent tiennent compte des différences logiques qu’il y a
entre la gestion du secteur privé et la gestion du secteur public.

Par rapport à une entreprise privée soumise à des changements fréquents,
la gestion anticipative dans l’administration n’est pas toujours perçue comme
une nécessité. On a plus l’habitude de réagir que d’être proactif, or la grande
force de Gespa est de faciliter l’anticipation grâce à une meilleure visibilité.

Avec Gespa, on développe la gestion par objectif qui n’est pas toujours facile
à appréhender.

Pour qu’un système analytique soit utile, il faut travailler sur une échelle de
temps inférieur à l’année. C’est un changement important pour des services
qui ont souvent l’habitude d’analyser leurs informations l’année suivante.

La motivation des responsables à rechercher l’amélioration de la performance
dans le cadre d’une administration est fortement influencée par la politique
générale mise en place. Il est clair qu’avec des modes de gestion différenciés
au sein de l’Etat, il pourrait y avoir démotivation si l’effort de recherche de
performance n’est pas partagé par l’ensemble.

b) Les compétences des responsables dans le domaine de la gestion

Il y a une très nette différence entre les responsables à l’aise avec les systèmes
de gestion et ceux qui ont de la difficulté à les utiliser. Pour ces derniers, les
notions de réflexion stratégique, d’objectifs stratégiques, de tableaux de
bord, de comptabilité analytique (principalement), de processus, etc., sont
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souvent difficiles à appréhender et donc lourds à gérer. Clairement, le travail
effectué dans le cadre de Gespa a été très formateur. L’office d’organisation
aide les services en cas de difficulté.

c) Le temps nécessaire

Souvent, la question du manque de temps pour faire avancer Gespa est
apparue. Il est clair qu’avec les outils prototypes non conviviaux (abandonnés
progressivement) et la non-intégration de l’information, le temps nécessaire
pour gérer l’information de gestion pouvait être décourageant.

Pour l’encadrement, il convient de distinguer le travail de préparation des
données de base (environ 5 jours en principe une fois) et le travail d’exploi-
tation de l’information. Avec le système SAP, la préparation de reporting 
trimestriel peut représenter 1 jour (maximum 2 jours) pour le chef de 
service/office ou pour la personne en charge du contrôle de gestion (à temps
partiel). La préparation du budget analytique pour l’année suivante nécessite
aussi 1 à 2 jours supplémentaires. Il faut aussi compter du temps pour la
communication.

Pour le reste du personnel, ainsi que l’a démontré l’enquête faite auprès des
personnes saisissant leur temps de travail (120 réponses – 73% de participa-
tion), le temps que chaque collaborateur passe par jour pour cette saisie est
d’environ 5 minutes.

d) La flexibilité des concepts

Les concepts mis en place imposent une certaine rigueur. L’expérience n’a
pas révélé de cas bloquants, néanmoins certains services aimeraient 
peut-être parfois modifier le concept standard pour un besoin spécifique. Un
groupe de pilotage des concepts est en charge de statuer sur les besoins
d’adaptation des standards mis en place.

e) La perception du personnel

Bien que les chefs de service aient fait des communications sur le projet
Gespa à l’ensemble de leur personnel, certains collaborateurs n’en voient
pas l’utilité soit parce qu’ils ne s’intéressent pas au domaine de la gestion,
soit parce qu’ils ne sont pas impliqués, soit parce que la communication sur
ce projet est à reprendre ou à développer. L’enquête effectuée auprès du 
personnel des services pilotes par le syndicat SSP donne certaines informa-
tions qui ne sont pas représentatives pour nous, car le taux de participation
est trop bas (38%), certains cadres n’ont pas été interrogés et la formulation
des questions était ambiguë. Néanmoins, même si nous considérons que
tous les collaborateurs n’ont pas pour mission de s’occuper de problèmes
de gestion, nous avons pour ambition de les faire davantage participer, par
exemple dans le domaine des recherches d’amélioration des processus.
Cela permet outre le fait de bénéficier de leurs connaissances, de leur faire
vivre plus directement l’intérêt d’une telle démarche.
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f) Le suivi de certains indicateurs : qualité, satisfaction des clients

La démarche Gespa fait ressortir la difficulté de définir des valeurs cibles
pour certains indicateurs comme la qualité et la satisfaction des usagers-
clients et de mettre en place un système de suivi. En principe, la satisfaction
des usagers-clients se mesure au travers d’enquêtes. La plupart des services
pilotes les ont fait à un moment ou à un autre, mais elles ne peuvent pas être
répétées trop souvent.

5. IMPACTS DE LA DÉMARCHE GESPA

Les services pilotes ont évalué l’impact de Gespa dans les unités administra-
tives à différents niveaux. Les commentaires à faire sont les suivants :

Prestations

Les prestations sont décrites, les coûts et les recettes de celles-ci sont connus.
S’il y a des recettes, l’écart avec les coûts est chiffré. La connaissance des
coûts unitaires des prestations permet d’évaluer le niveau de facturation
nécessaire pour couvrir les charges. Cela peut justifier la révision des tarifs
des émoluments si cela correspond à une volonté politique de le faire. Quand
les prestations sont aussi réalisées par le secteur privé ou par des unités
administratives d’autres cantons, la comparaison envisageable des coûts est
plus juste. L’évaluation d’une possible sous-traitance peut être soupesée.
Quand plusieurs unités géographiques d’un service font les mêmes presta-
tions, les différences peuvent être évaluées, analysées et corrigées si c’est
nécessaire. Le suivi d’indicateurs sur les prestations permet de mieux 
maîtriser des délais et de contrôler la qualité des prestations.

Processus

La mise en place de Gespa est l’occasion de décrire les processus clés des
services. Dans certains cas, les processus sont analysés et des recherches
d’amélioration effectuées. En cas de remise en cause de prestation ou de
coût de celle-ci, les incidences au niveau des processus peuvent être plus
facilement évaluées. La recherche d’économies est facilitée. La connaissance
du temps passé sur les activités a donné lieu à quelques surprises. Des 
activités mineures au premier abord se sont révélées dans la réalité assez
lourdes. Il faut un certain recul pour pouvoir améliorer des processus, cela
explique que l’accent soit mis sur ce type de démarche en fin de projet Gespa.

Collaborateurs

Une distinction très claire doit être faite concernant les collaborateurs et
Gespa. Pour notre projet, il y a deux types de collaborateurs à identifier :

a) ceux qui sont chargés principalement de tâches de gestion (surtout des
cadres) ;
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b) ceux qui remplissent quasi exclusivement des tâches de production
administrative ou technique.

La première population est la principale cible du projet. Elle doit avoir, avec
l’information à disposition sur les centres de coût et sur les prestations, plus
de facilité pour prendre des décisions correctives. La définition des objectifs
est plus aisée. La communication est facilitée.

Pour les autres collaborateurs, l’information établie avec Gespa permet de
mieux comprendre le rôle du service et ses objectifs de performance ce qui
peut être source de motivation. Moyennant une communication adaptée, il
est possible de mieux prendre connaissance périodiquement de l’évolution
de l’activité du service. Avec une bonne animation de l’encadrement, la
démarche Gespa favorise la collaboration par exemple dans le cadre de 
projets issus de recherches d’améliorations de processus.

Même s’il n’y a pas de lien direct, les objectifs de performance déterminés
au niveau des prestations des services peuvent avoir une incidence sur les
objectifs fixés aux collaborateurs individuellement.

Culture

L’introduction de Gespa favorise l’émergence d’une culture de gestionnaire
sensibilisé aux coûts et à la production performante de prestations dans un
souci de transparence et de satisfaction des usagers.

Gestion du service/office

Clairement, la visibilité donnée par l’information Gespa facilite la réflexion
stratégique. Cela permet de mettre en place des tactiques (court terme) qui
sont en corrélation avec des visions (long terme). L’établissement de
contrats de prestations avec la Confédération est aussi facilité. Sur le plan de
la gestion budgétaire, hormis l’impact du décret adopté en 1999 qui sera
repris plus loin dans le rapport, il est trop tôt pour mentionner les retombées
du suivi des budgets au niveau des centres de coûts et des prestations (plus
détaillés qu’auparavant), car cette fonctionnalité n’a été mise en œuvre
qu’au début de cette année (voir état d’avancement).

La mise en place d’un système d’assurance qualité est facilitée pour les 
services qui ont mis en place les concepts Gespa.

Les services pilotes ont mis en phase leur organisation (centre de responsa-
bilités) avec leurs centres de coûts et leurs prestations. Cependant, il y a
encore des réflexions à mener sur ce plan-là. En effet, si les prestations pour
être réalisées ont besoin de ressources de plusieurs centres de coûts, alors 
il y a un intérêt à nommer des responsables de prestations en plus des 
responsables de centres de coûts. L’arbitrage auquel pourra être confronté le
chef de service peut être l’occasion de générer une dynamique positive,
source de progrès.
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Relation avec les partenaires

Pour l’instant, l’impact sur les relations avec les partenaires est faible. Il
convient quand même de relever que le service des mensurations cadas-
trales considère que le travail effectué avec Gespa a été très utile dans ses
communications avec l’Office fédéral de la topographie. D’ailleurs, cet office
souligne dans son rapport au SCMC que les travaux entrepris dans le cadre
de Gespa représente une bonne avance pour une éventuelle certification ISO.

Dans le cadre des relations avec d’autres cantons (ex. : Valais) ou avec des
consultants, des avis ont été exprimés positivement sur la qualité de la
démarche neuchâteloise.

Relation avec les usagers

Au niveau des relations avec les citoyens-usagers, il y a eu peu d’impact
direct si ce n’est un meilleur suivi des «affaires». L’amélioration des presta-
tions grâce à des mesures prises dans le cadre de la révision des processus
ou par des actions correctrices en relation avec le suivi d’indicateurs n’a pas
fait l’objet de discussions avec les usagers.

Relation avec la collectivité

Avec les informations Gespa, un service peut présenter plus facilement ce
qu’il fait et ce que chaque prestation représente pour lui.

6. MOYENS À METTRE EN ŒUVRE POUR POURSUIVRE LA
DÉMARCHE

Les ressources à mettre en œuvre pour poursuivre la démarche dépendent
surtout du nombre de services/offices qui l’emploieront ces prochaines
années. Au niveau de l’office d’organisation qui assure un appui central avec
une personne, les ressources sont suffisantes jusqu’à 25-30 services opéra-
tionnels. Au-delà, l’office d’organisation devrait être renforcé à moins de
trouver des solutions organisationnelles ou techniques qui n’augmentent
pas linéairement la charge de travail.

Les services en pratiquant la démarche Gespa ne peuvent pas justifier un
poste supplémentaire pour le contrôle de gestion, par contre ils peuvent
avoir besoin de compétences différentes.

Les autres dépenses envisageables sont relatives à :

– la poursuite des actions de formation déjà entreprises (gestion comptable,
contrôle de gestion, animation de groupe, analyse de processus, gestion
stratégique, etc.) ;

– l’achat de licences logiciels supplémentaires ;

– un appui externe pour des animations d’analyse de processus.
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7. PROFIL DES SERVICES/OFFICES OU DOMAINES D’APPLICATION
LES PLUS INTÉRESSÉS PAR LA DÉMARCHE GESPA

Les services les plus adaptés à la démarche Gespa sont :

– ceux qui facturent leurs prestations à l’extérieur et qui doivent suivre le
degré de couverture de celles-ci ;

– ceux qui sont dans un environnement changeant avec des risques de
modification de financement extérieur ;

– ceux qui ont des prestations qui pourraient être confiées à l’extérieur ;

– ceux qui ont besoin d’améliorer leur processus.

8. ENTENTE DE PRESTATIONS

Il est apparu au cours du projet pilote qu’un guide line serait très utile. Il a été
créé pour satisfaire plusieurs objectifs :

a) aider les services/offices à entrer dans la démarche Gespa;

b) faciliter la communication des éléments de base du contrôle de gestion
d’un service/office en interne et vers l’externe;

c) se mettre d’accord avec le (la) chef(fe) de département sur les objectifs/
prestations d’un service/office (entente de prestations) ;

d) faciliter la reprise d’informations dans SAP (CO-PS).

Ce guide line permet à un service de décrire sa mission, ses bases légales,
ses objectifs stratégiques, ses groupes de prestations, ses prestations et les
activités associées à celles-ci, ses objectifs de performance, ses centres de
coûts et d’autres informations nécessaires pour mettre en place Gespa.

Pour les nouveaux services rentrant dans la démarche, le (la) chef(fe) de
département doit signer le document. Par cette signature il (elle) confirme
son accord concernant la mission, les objectifs stratégiques et les prestations.

La notion d’entente de prestations qui figure à la lettre c est nouvelle. Ce
terme a été trouvé pour ne pas créer de confusion avec les mandats et
accords de prestations qui vont plus loin dans la démarche puisque cela
s’accompagne de dispositions financières plus larges.

Pour l’instant en terme d’implantation de la nouvelle gestion publique à
l’Etat de Neuchâtel, nous ne proposons pas d’autres dispositions qui aient
un rapport direct avec le contrôle de gestion.

9. PROCHAINES ÉTAPES

9.1. Programme d’élargissement (phase d’approfondissement)

Dès l’an prochain, onze services/offices supplémentaires utiliseront en 
principe la démarche Gespa avec l’outil SAP. Il s’agit :
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– du reste des services pilotes dont le service des automobiles et de la
navigation, le service de la protection de l’environnement et l’office
d’orientation scolaire et professionnelle avec le centre de bilan des 
compétences et de préparation de la validation des acquis (CBVA) ;

– d’autres services dont l’Etablissement d’exécution des peines de Bellevue,
la Caisse de pensions, le service de la formation des enseignants de
l’enseignement secondaire 2 et de l’informatique scolaire, le service de
l’assurance-maladie, le service du traitement de l’information, l’inspection
des finances et l’observatoire cantonal.

Le service de la probation et le service des poursuites et faillites introduiront
en principe Gespa dans leurs unités en 2004. Avec l’apport de ces services,
nous pourrons confirmer la validité des systèmes analytiques mis en place.

Même s’il est souhaitable de rechercher l’harmonisation des procédures
administratives et comptables au sein de l’Etat, l’élargissement est pour
l’instant effectué sur la base d’un engagement volontaire qui est recommandé
si on veut la réussite de ce genre de démarche. Sans l’adhésion dynamique
du chef de service, l’introduction de Gespa est vouée à l’échec ou à une 
stagnation pernicieuse.

Nous entendons éviter d’investir à l’avenir dans le développement d’autres
systèmes comptables déjà mis en place et de privilégier l’installation de
SAP-CO/PS.

9.2. Mesures d’incitation à poursuivre Gespa

Outre la motivation qui peut être créée par les autorités politiques si la
démarche Gespa est en phase avec leur stratégie, les facilités accordées au
niveau de la gestion budgétaire (dérogations accordées au niveau de la 
spécialité des dépenses et la péremption des crédits) se sont révélées très
utiles. En effet, le décret adopté en 1999 a été utilisé par six services pilotes.
Cela a permis d’utiliser de manière plus flexible les rubriques du budget,
d’éviter certaines dépenses précipitées de fin d’année et de différer certaines
acquisitions. Certains considèrent que c’est un outil indispensable pour une
gestion intelligente du service.

Pour ces raisons, nous demandons la prorogation du décret actuel.

9.3. Développement ultérieur de la gestion des prestations de l’Etat

Dans cette phase intermédiaire, il n’est pas envisagé de proposer une modi-
fication de la gestion du budget de l’Etat par le Grand Conseil. Le Conseil
d’Etat mène actuellement une réflexion sur le principe de l’enveloppe 
budgétaire et se réserve de vous faire des propositions dans le cadre de la
modification de la loi sur les finances.

A plus long terme, le principe de l’enveloppe budgétaire pourrait se justifier
dans certains cas et ainsi créer une stimulation supplémentaire pour rentrer
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dans la démarche Gespa. Actuellement, aucun service/office de l’Etat ne 
dispose de ce système de gestion. 

Sans entrer dans les détails, les réflexions en cours montrent que la
démarche est complexe. Si cette approche était initiée, il conviendrait au
préalable de répondre à plusieurs questions :

a) Que se passe-t-il en cas de non-utilisation complète de l’enveloppe 
budgétaire? Est-ce que des réserves peuvent être constituées avec des
modalités d’utilisation?

b) Que se passe-t-il en cas de dépassement de l’enveloppe budgétaire?

c) Quels services peuvent prétendre utiliser ce mode de gestion?

Au vu des implications et de la complexité de ce genre de nouvelles 
dispositions, le présent rapport n’a pas pour objet d’en demander leur 
introduction, mais uniquement d’en évoquer le principe comme un outil 
utilisable dans le futur. Il pourrait être présenté pour adoption dans le 
prochain projet de modification de la loi sur les finances qui intégrerait 
également les dispositions du décret à proroger. Nous envisageons de vous
soumettre les modifications de ladite loi d’ici fin 2005.

10.  COÛT DE LA MISE EN PLACE DE GESPA

L’évaluation du coût de la mise en place du projet Gespa se présente de la
manière suivante en ne prenant en compte que les coûts externes :

Période de prototypage (1999-2001) Fr.

Logiciel de gestion des temps de travail Logbook  . . . . . . . . . . . . . 26.600.–
Logiciel de gestion de processus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.500.–
Consultant pour un service pilote (coaching, formation...)  . . . . . . 29.600.–

Période de mise en place de SAP avec les quatre services/offices 

(2001-2002)

Honoraire de consultant SAP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.000.–
Licenses SAP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.260.–
Licenses Timelead  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51.450.–
Formation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.–

Total1)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167.410.–

1) Cela ne comprend pas le poste supplémentaire créé à l’office d’organisation pour mettre en place
Gespa avec SAP et assister les services (coût brut sur deux ans et demi : 270.000 francs).

Au niveau des coûts internes, les chiffres les plus significatifs pour un 
service de 20 personnes qui met en place Gespa sont les suivants :
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– la charge de travail pour la mise en place initiale de Gespa dans un service
d’une vingtaine de personnes est de près de 5 jours (en moyenne) pour
le service et aussi de 5 jours pour l’office d’organisation;

– la charge de travail d’un service pour son contrôle de gestion (établisse-
ments de rapports, analyse, communication) et le développement de la
démarche est de près de 15 jours par année au minimum;

– la charge de travail de l’office d’organisation pour aider les services dans
leur contrôle de gestion est en moyenne de 5 jours par année par service;

– la charge de travail d’un service de 20 personnes pour la saisie des temps
est de 45 jours par année.

A part ces chiffres, il convient de mentionner le coût interne de la mise en
place de SAP (modules CO et PS) pour l’ensemble des services qui s’est
monté à près de 354.000 francs.

11. CONSÉQUENCE POUR LE PERSONNEL

Au niveau des ressources de l’office d’organisation nécessaires pour assister
les services, l’effectif actuel devrait être suffisant jusqu’à une trentaine de
services en phase opérationnelle.

Au niveau des services, pour le contrôle de gestion, la charge de travail liée à
Gespa est de 7 à 10% d’un poste. La plus grande partie étant faite par le chef
de service/office dans le cadre de son travail de gestionnaire.

Il faut néanmoins mettre une réserve pour les grands services (ex. : service
des ponts et chaussées) qui pourrait demander plus de ressources en local
ou en central.

12.  CONCLUSION

L’expérience Gespa, malgré une année de retard, a globalement atteint ses
objectifs. Les services pilotes ont en effet la capacité d’analyser leurs presta-
tions grâce à une comptabilité analytique de bonne qualité, de suivre des
indicateurs de performance, de mesurer l’incidence de recherches d’amélio-
rations de processus, de simuler l’effet de nouveaux investissements sur des
coûts horaires de ressources ou sur les coûts des prestations, d’améliorer la
capacité de décision des responsables... Très clairement, Gespa a permis de
corriger des impressions sur le coût des prestations de l’Etat. Les services
disposant de ces outils et d’un support central peuvent mieux répondre aux
questions posées par les responsables de département.

Malgré ce réel progrès, il y a encore un appréciable travail à effectuer pour
valider totalement les outils comptables, pour multiplier les groupes d’amé-
lioration de processus avec les collaborateurs, pour développer la gestion
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participative avec des responsables de prestations, pour établir des tableaux
de bord adaptés et communicables et pour déterminer des suivis qualité et
satisfaction client plus faciles à mettre en œuvre. C’est un travail de longue
haleine qui a besoin d’être dynamisé.

La confirmation par les autorités politiques du bien-fondé de ce genre de
démarche et la prorogation du décret adopté en 1999 sont les meilleures
sources de motivation que vous pouvez fournir aux chefs de services et
d’offices prêts à s’investir avec leurs équipes pour la réalisation de prestations
performantes dans l’intérêt général.

C’est pourquoi nous vous proposons de proroger le décret autorisant le
Conseil d’Etat à déroger partiellement et temporairement au principe de la
spécialité des dépenses et à renoncer à la péremption des crédits non utilisés.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 25 septembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 25 septembre 2002,

décrète :

Article premier Le décret autorisant le Conseil d’Etat à déroger
partiellement et temporairement au principe de la spécialité des
dépenses et à renoncer à la péremption des crédits non utilisés, du 
23 mars 1999, est prorogé pour une période de quatre ans, soit du 
1er janvier 2002 au 31 décembre 2005.

Art. 2 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.

Art. 3 1 Le présent décret entre en vigueur rétroactivement le 
1er janvier 2002.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXE

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 5 février 1999,

décrète :

Article premier 1 Le Conseil d’Etat peut autoriser les services qui 
pratiquent le contrôle de gestion (GESPA) à déroger au principe de la spécia-
lité des dépenses selon l’article 20 de la loi sur les finances, du 21 octobre
1980 et à renoncer à la péremption des crédits non utilisés telle que prévue 
à l’article 27 de ladite loi, pour une période expérimentale de trois ans, du 
1er janvier 1999 au 31 décembre 2001. 
2 Il en définit les modalités d’application.

Art. 2 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit s’il y a lieu à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le 23 mars 1999

Au nom du Grand Conseil :

La présidente, Les secrétaires,
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à déroger partiellement et temporairement 
au principe de la spécialité des dépenses
et à renoncer à la péremption des crédits non utilisés

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

M. Roland Debély : – Nous regrettons que le rapport du Conseil d’Etat ne
mentionne pas une seule fois la signification de l’abréviation ou de l’acro-
nyme «Gespa». Nous remercions le Conseil d’Etat et l’administration de
prêter garde à ces éléments-là, car il est déjà assez difficile de se comprendre
sans que l’on complique la communication par des textes non décodés.

Sur un plan politique ou de gestion, nous savons toutefois que le projet
Gespa a été une réponse du Conseil d’Etat à une motion radicale concernant
la nouvelle gestion publique, rapport 99.010, du 5 février 1999, «Nouvelle
gestion publique». Ce rapport initial avait été accepté un peu dans la rési-
gnation et le regret que le gouvernement effleure seulement les principes de
la nouvelle gestion publique, mais le projet d’un contrôle des gestions
orienté sur les prestations était déjà préférable que de ne rien entreprendre.

Au travers du rapport qui nous est soumis, nous avons compris que le 
gouvernement vise deux objectifs.

Premier objectif : le Conseil d’Etat propose de proroger le décret initial pour
une nouvelle période de quatre ans, jusqu’en 2005, considérant que la loi
modifiée sur les finances ne sera pas présentée avant 2005. Ce décret auto-
rise le Conseil d’Etat à déroger partiellement et temporairement au principe
de la spécialité des dépenses et à renoncer à la péremption des crédits non
utilisés. Nous sommes surpris que le rapport du Conseil d’Etat ne contienne
aucune rubrique, aucun chapitre, sur cet aspect, considérant que le titre du
décret utilise un langage juridique assez hermétique. Il aurait été dès lors
souhaitable que le Conseil d’Etat accompagne ce point d’un commentaire,
par exemple en précisant ce que signifie concrètement le principe de la 
spécialité des dépenses et la péremption des crédits non utilisés et de quels
crédits il s’agit. Nous attendons donc des précisions, Madame la cheffe du
département, sur cet aspect.

Dans ce même rapport – et c’est le deuxième objectif –, le Conseil d’Etat fait
un bilan, dresse l’état d’avancement du projet et annonce son intention pour
le futur. Cette intention, après la phase initiale d’essai – qui comprenait 
sept services sur base volontaire –, contient une nouvelle étape qui est
considérée comme une phase d’approfondissement de l’expérience. Elle
sera également basée sur le principe de l’engagement à titre volontaire des
services et comprendra onze services ou offices supplémentaires.

Nous avons quelques remarques et questions, mais, sur le principe, le
groupe radical soutiendra dans sa majorité le décret. Il considère que cette
forme de gestion responsabilise les services, les chefs et les collaborateurs
et il y voit un moyen d’éviter les gaspillages, donc un moyen d’optimiser les
ressources financières.

Après cette introduction, nous apportons quelques développements 
complémentaires. Sur un aspect général, le groupe radical considère qu’il est
essentiel et important de poursuivre la modernisation des outils de gestion de
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notre administration. Nous remercions, nous félicitons, nous encourageons
le Conseil d’Etat, les chefs de services et les collaborateurs, à poursuivre
dans ces réformes. Nous regrettons que la commission de gestion et des
finances n’ait pas été saisie de cet objet avant que le rapport n’ait été publié,
comme cela avait été prévu dans le rapport de 1999. Nous avons appris
entre-temps que la commission avait été informée sur ce projet, mais sans
débat sur ce système de gestion ou sur le décret soumis à notre autorité. Il
aurait été intéressant de s’interroger en commission sur les conséquences
politiques, en particulier sur l’aspect du contrôle parlementaire, du principe
ou de la dérogation au principe de la spécialité des dépenses et de la
péremption des crédits non utilisés. Nous aimerions également entendre la
cheffe du département nous livrer les réflexions politiques sur cet aspect-là.

Si Gespa est reconnu comme utile et fiable pour améliorer l’efficacité de
l’administration – ce qui semble être le cas selon le rapport qui est l’objet de
ce débat –, il est dès lors, à nos yeux, regrettable de ne pas introduire ce 
système de gestion obligatoirement comme règle de gestion dans tous 
les services. Cet effort de recherche de performances, ne doit-il pas être
identique pour tous, pour tous les services? Pourquoi attendre la fin de la
nouvelle phase d’approfondissement de l’expérience et ne pas envisager de
suite d’introduire ce système partout?

Nous comprenons l’idée des services pilotes pour démontrer les objectifs de
projets, pour démystifier, pour en facilité l’implantation et, comme base 
de références, pour la motivation des chefs et des collaborateurs. Mais 
pourquoi alors, maintenant, une nouvelle phase d’approfondissement?

Dans son rapport, le Conseil d’Etat relève que Gespa est compatible avec le
projet Colibri, qui a pour ambition d’harmoniser les comptabilités analytiques
des collectivités publiques et de favoriser ainsi le benchmarking. Cela nous
rassure, car il est important que les instruments de gestion soient justement
compatibles. Ce rapport effleure les effets financiers de Gespa, il n’est pas
suffisamment pointu, il reste superficiel sur plusieurs points, en particulier
sur les aspects d’analyses et de maîtrise des coûts des services publics, ou
d’analyses s’agissant de recettes provenant de prestations des services
publics. Aussi, nous aimerions également vous entendre à ce sujet, pour nous
dire si par exemple des économies de fonctionnement ont été détectées 
et rendues possibles au travers du système Gespa, ou si de véritables 
améliorations de processus ont pu être révélées et mises en place.

En conclusion, le groupe radical, dans sa majorité, acceptera l’entrée en
matière et soutiendra le décret. Nous avons déposé un postulat relatif à
l’aspect financier des services publics que nous développerons en temps
voulu.

Mme Marina Giovannini : – Délire technographique, jargon d’initié, incompré-
hensible à souhait, irritant, il faut dire que le rapport du Conseil d’Etat relatif
au projet Gespa n’a pas soulevé l’enthousiasme du groupe socialiste, pas

SÉANCE DU 18 FÉVRIER 2003 2803

Discussion générale (suite)



plus d’ailleurs, en mars 1999, que celui concernant la nouvelle gestion
publique et la présentation du projet Gespa lui-même.

Le rapport qui nous occupe aujourd’hui comporte deux volets distincts.
Premièrement, l’acceptation du décret tel que proposé, deuxièmement, la
présentation de l’avancement du projet Gespa lui-même. En ce qui concerne
l’acceptation du décret, qui prolonge jusqu’en 2005 la possibilité pour le
Conseil d’Etat de déroger partiellement et temporairement au principe de 
la spécialité des dépenses et à renoncer à la péremption des crédits non 
utilisés, le groupe socialiste l’acceptera. Il demande cependant au Conseil
d’Etat de veiller à ce que soient bien définies les règles qui consistent à
reporter certains crédits pour les utiliser à d’autres affectations. Ne serait-il
pas, en effet, préjudiciable au climat de travail, et surtout contraire à toute
politique salariale équitable, de valoriser le travail de certains collaborateurs
par rapport à d’autres, en instaurant par exemple des gratifications préle-
vées sur ces crédits spécifiques? Le groupe socialiste aimerait connaître
l’impact des reports de crédits dans les divers services. Quelles sommes 
ont-elles été reportées et à quelles fins?

Le contrôle de gestion mis en place dans l’administration publique, appelé
donc projet Gespa, suscite beaucoup de questions et de craintes parmi les
membres de notre groupe. Même si la comptabilité analytique apparaît
comme un instrument de gestion intéressant, ne sera-t-elle pas utilisée à des
fins économiques uniquement? Le jeu en vaut-il la chandelle? Le prix à payer
et le temps consacré au projet sont-ils en rapport avec les maigres résultats
obtenus? N’y a-t-il pas augmentation de la charge des collaborateurs et
pressions supplémentaires dans les services déjà surchargés? N’y a-t-il pas
le risque de privatiser certains services en ne laissant à l’Etat que ce qui
coûte cher?

Le groupe socialiste s’inquiète du peu de place faite dans le rapport à l’avis
des collaborateurs, notamment quant aux résultats de l’enquête du Syndicat
des services publics, enquête qui est totalement occultée. Il faut cependant
savoir que les collaborateurs ne sont pas particulièrement enthousiastes, loin
s’en faut, les tâches administratives ont augmenté, les services assument
l’introduction de Gespa en plus du travail qu’ils accomplissaient déjà, sans
compensation d’aucune sorte, ni en salaire, ni en temps. Les collaborateurs
craignent davantage, à terme, des suppressions de postes par des restruc-
turations des services de l’Etat. Ils considèrent qu’il manque à l’analyse
quantitative, celle qualitative de leurs prestations et celle concernant la 
satisfaction des usagers des différents services impliqués dans la démarche.
Le groupe socialiste s’est posé la question de savoir s’il était possible de
généraliser cette méthode de gestion à tous les domaines, à la justice, dans
le social. En Suisse allemande, il semble que, dans le domaine social, les
résultats ainsi obtenus soient difficilement appréciables.

La démarche Gespa nous laisse perplexe et nous attendons de connaître
plus précisément l’avis des collaborateurs avant discussion et décision par le

2804 SÉANCE DU 18 FÉVRIER 2003

Projet Gespa



groupe sur ce sujet précis. Prolonger l’expérience ne signifie en aucun 
cas que nous acceptons pour l’heure ce principe de gestion. Néanmoins,
comme nous l’avons déjà dit, pour permettre au Conseil d’Etat de prolonger
l’expérience et en tirer des conclusions objectives, nous acceptons donc de
prolonger le décret et prenons acte du rapport. Nous attendons avec intérêt
les propositions du Conseil d’Etat concernant le principe de l’enveloppe 
budgétaire, sachant qu’à l’Université ce système fonctionne déjà.

Mme Manuela Surdez : –

L’action des forces sociales tend inévitablement à figer les situations
acquises. Les lobbies d’usagers et de bénéficiaires des interventions de
l’Etat veulent conserver les administrations qui rendent des services et
les aides existantes, en ajouter de nouvelles sans jamais en supprimer
aucune. L’immobilisme qui en résulte fait prévaloir la permanence 
de structures administratives sur l’efficacité de leurs prestations et le
maintien des dispositifs d’intervention sur les buts qu’ils poursuivent.

Cette citation, Mesdames et Messieurs, nous l’avons tirée du livre de 
M. Bernard Abates La nouvelle gestion publique, car elle résume la réalité
qui fait aujourd’hui la lourdeur de notre administration et qui justifie d’autant
plus que l’on essaie de trouver des solutions.

Les administrations publiques, conscientes de cette situation, se posent
aujourd’hui de nombreuses questions et mettent en place de nouveaux 
systèmes de gestion, plus adaptés à l’évolution de notre société. Alors, que
dire de Gespa? Nous citons, en page 9 du rapport (p. 2793 du BGC) :
«L’introduction de Gespa favorise l’émergence d’une culture de gestionnaire
sensibilisé aux coûts et à la production performante de prestations dans un
souci de transparence et de satisfaction des usagers.» Alors, c’est un nouvel
état d’esprit, une nouvelle culture d’entreprise allant dans le sens de
mesures d’assainissement, en intégrant en parallèle la nouvelle gestion des
ressources humaines. C’est, pour nous, ce à quoi doit servir Gespa.

Du rapport, il ressort quelques buts qui visent à induire de nouveaux compor-
tements de gestion: inviter les services à saisir davantage d’opportunités
afin d’améliorer leur efficacité, leur efficience et leur pertinence. Bien sûr, ce
n’est pas toujours aisé de lire un tel rapport. Qu’entendons-nous par effica-
cité? Est-ce contrôler si les objectifs fixés ont été atteints? L’efficience? Si les
objectifs atteints l’ont été avec un minimum de ressources? La pertinence?
Si les moyens utilisés sont compatibles avec les objectifs poursuivis?

Pour que cette dynamique soit possible, le Conseil d’Etat nous demande
aujourd’hui de laisser aux services une marge de manœuvre dans leur 
gestion qui consiste en un assouplissement des articles 20 et 27 de la loi sur
les finances. Nous avons compris que, pour l’article 20, il est demandé que
les services qui ont budgétisé une dépense sous une rubrique comptable
peuvent utiliser différemment ce montant – on parle donc ici de dérogation
uniquement pour les dépenses de fonctionnement – et, pour l’article 27, il
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est demandé que les crédits non utilisés à la fin de l’exercice budgétaire
puissent être reportés sur une période de quatre ans, ceci afin d’éviter les
dépenses précipitées de fin d’année. Pour nous, ces assouplissements 
financiers sont donc bien évidemment une condition dans l’application de
Gespa.

Concernant le retard dans les demandes du contenu du décret, nous laisse-
rons le soin au Conseil d’Etat de s’en expliquer. Aujourd’hui, le Conseil d’Etat
peut-il nous indiquer si les objectifs fixés par les services pilotes ont été
appliqués et si nous sommes déjà en mesure de déterminer leur efficacité,
leur efficience et leur pertinence? Si tel est le cas, la démarche mérite d’être
poursuivie car, en page 14 du rapport (p. 2798 du BGC), le Conseil d’Etat
nous indique: «Les services pilotes ont en effet la capacité d’analyser leurs
prestations grâce à une comptabilité analytique de bonne qualité, de suivre
des indicateurs de performance, de mesurer l’incidence de recherches d’amé-
liorations de processus, de simuler l’effet de nouveaux investissements sur
des coûts horaires de ressources ou sur les coûts des prestations, d’améliorer
la capacité de décision des responsables...» Il aurait, à ce stade du rapport,
été très agréable d’avoir quelques exemples concrets afin que nous puis-
sions nous rendre compte dans les faits de la réussite d’un tel exercice.

Il nous paraît aussi très important de savoir quelle est l’attitude adoptée et
l’accueil fait par les collaboratrices et les collaborateurs dans les services 
qui appliquent Gespa, car en page 7 du rapport (p. 2791 du BGC), il est fait
mention de réticences de la part de certaines personnes.

Globalement, nous pensons qu’il faut poursuivre le projet afin d’avoir un
certain recul dans l’analyse des résultats. Cette impression est renforcée,
puisque onze nouveaux services sont favorables à se lancer dans l’exercice.
De plus, nous savons que Gespa ne peut être efficace que s’il y a une 
volonté de l’appliquer par un service. Toutes contraintes iraient à l’encontre
du résultat escompté, car si un chef de service n’est pas acquis à cette 
culture d’entreprise différente de ce que nous avons vécu jusqu’à maintenant
au sein de la fonction publique, l’application Gespa risque d’être vouée à
l’échec. Nous saluons donc l’étendue de son application, ainsi que l’investis-
sement des chefs de services qui ont la volonté de mettre en place ce 
système de contrôle de gestion.

En conclusion, et comme le dit le rapport, l’expérience Gespa a globalement
atteint ses objectifs, mais il y a encore un travail appréciable à effectuer.
Vous pouvez donc comprendre, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs, que le terme appréciable est pour nous tout à fait insuffisant
comme argumentaire dans le travail qu’il reste à effectuer. Il nous paraît
alors indispensable de lier Gespa aux mesures d’assainissement promises
par le Conseil d’Etat et nous remercions le Conseil d’Etat de nous rassurer
sur ce point. De plus, si nous voulons sortir du système traditionnel, il est
indispensable de donner une certaine autonomie aux services, d’où la raison
du vote du décret d’aujourd’hui. Mais, parallèlement à cela, nous devons
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également imputer aux services leurs propres coûts, ainsi que leurs 
résultats, si l’on désire faire une analyse complète. Il sera alors possible de
faire des comparaisons avec d’autres collectivités publiques et connaître
l’étendue de nos propres performances, d’où – vous l’avez compris – le
dépôt du postulat radical et libéral-PPN 03.110 ad 02.029, du 29 janvier 2003,
«Pour des services publics à un meilleur coût», que nous vous demandons
de soutenir lors du vote.

Tout en étant conscient de l’ampleur du travail à réaliser, nous serions très
satisfait si le Conseil d’Etat pouvait nous donner au moins une fois par
année l’état de l’avancement des travaux, afin que nous puissions suivre de
près le projet. Cette information pourrait être donnée à la commission de
gestion et des finances, ainsi qu’aux sous-commissions en fonction des 
services impliqués.

Pour terminer, voici quelques questions issues de notre discussion de groupe.
Le système SAP, lié à Gespa, fonctionne-t-il correctement? Dans certains
cas, si le collaborateur n’est pas acquis au nouveau système, n’y a-t-il pas le
risque d’avoir à justifier un poste plutôt que d’en évaluer les performances?
Le Conseil d’Etat ne considère-t-il pas qu’il faille mettre des garde-fous afin
de ne pas aller trop loin dans le système pour, à l’extrême, passer du temps
à analyser ce que l’on a déjà analysé et donc en déduire qu’il faille engager
du personnel supplémentaire, sans finalement avoir résolu le problème?
Nous remercions par avance le Conseil d’Etat pour ses réponses. Le groupe
libéral-PPN acceptera le décret.

M. Daniel Perdrizat : – Un journaliste a ironisé dans la presse, il y a quelques
jours, sur le titre du décret que nous sommes appelés à voter aujourd’hui,
titre que nous vous rappelons : «Projet de décret portant prorogation du
décret autorisant le Conseil d’Etat à déroger partiellement et temporairement
au principe de la spécialité des dépenses et à renoncer à la péremption des
crédits non utilisés.» Nous comprenons, même si par déformation profes-
sionnelle cela ne nous frappe pas, que l’on puisse trouver ce genre de titre
un peu obscur et nous allons vous proposer une traduction. Ce que le
Conseil d’Etat demande aujourd’hui au Grand Conseil, c’est l’autorisation de
continuer à violer la loi. Cela est traduit en termes simples et compréhen-
sibles pour tout un chacun et c’est cela que l’on nous demande. Or, qui fait la
loi? C’est le Grand Conseil et c’est donc dire que ce que l’on nous demande
n’est pas rien, ce n’est pas un acte banal. Personnellement, nous pensons
que le Grand Conseil pourrait légitimement s’attendre à ce que cette
demande plutôt insolite du Conseil d’Etat soit dûment motivée, c’est-à-dire
que l’on nous rappelle premièrement, pourquoi il a été nécessaire en 1999,
d’autoriser pour une première période de trois ans, la violation de la loi,
deuxièmement que l’on tire un bilan et, si possible, un bilan positif de cette
expérience, encore une fois, plutôt incongrue de non-respect du droit et, 
troisièmement, que l’on nous explique, avec force arguments et détails,
pourquoi il est nécessaire, aujourd’hui, de continuer à violer la loi.
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C’est dans cet esprit, avec cette grille de lecture, que le groupe PopEcoSol a
abordé ce rapport et, pour ne rien vous cacher, nous vous disons d’emblée
que nous avons été déçu. Nous avons été déçu tout d’abord de constater
avec quelle légèreté le Conseil d’Etat a fait usage de la compétence – nous
nous répétons, mais nous insistons – un peu particulière de violer la loi,
compétence que nous lui avions donnée en 1999. En 1999, nous vous le 
rappelons, le Grand Conseil a autorisé le Conseil d’Etat à violer la loi jusqu’à
fin 2001. Or, nous espérons que cela vous aura aussi frappé, c’est en 
septembre 2002, c’est-à-dire au beau milieu d’une période un peu 
troublée – nous vous rappelons le contexte financier difficile, le fait que l’on
était à la veille de la discussion du budget, le problème des conflits entre le
Conseil d’Etat et la justice – que le Conseil d’Etat nous glisse, comme cela,
incidemment, que voilà maintenant presque une année qu’il est en train de
violer la loi et cela, nous vous le rappelons, sans autorisation et qu’il
conviendrait peut-être de régulariser la situation.

Aujourd’hui, c’est-à-dire en février 2003, on nous demande donc non 
seulement de proroger une entorse à la loi que nous avions acceptée en
1999, mais on nous demande, sans un seul mot d’explication, ni plus ni
moins que de couvrir un acte totalement illégal du Conseil d’Etat pour la
période du 1er janvier au 31 décembre 2002. Nous admettons volontiers que
cet acte n’a pas mis en péril la République, la terre ne s’est pas arrêtée de
tourner, les droits de l’homme sont à peu près respectés dans ce pays, mais
il n’empêche que l’on ne peut pas se gargariser à longueur d’année de
notion telle que le respect de l’Etat de droit et piétiner les mêmes principes 
de l’Etat de droit la première occasion venue. Le respect de l’Etat de droit, le
respect de la séparation des pouvoirs, le respect du Grand Conseil, tout cela
n’est pas fait que pour les discours du 1er août, c’est valable tous les jours 
de l’année et le Conseil d’Etat aurait dû, à tout le moins, s’expliquer dans 
son rapport sur le pourquoi et le comment de cette situation. Il aurait dû
commencer par consulter ses juristes et nous convaincre du fait qu’il n’y a
rien de problématique, par exemple rien de contraire au principe de la 
non-rétroactivité des lois dans le fait de couvrir ainsi la situation illégale dans
laquelle il s’est lui-même placé.

Enfin et surtout, le Conseil d’Etat devrait avoir le courage de s’excuser 
publiquement de ne pas avoir saisi notre autorité plus tôt. Mais, il n’est
jamais trop tard pour bien faire!

Par ailleurs, il y a dans cette affaire un problème de forme juridique. On nous
demande de voter un décret prorogeant un autre décret. Cela est apparem-
ment logique, mais cela ne l’est qu’en apparence. En effet, entre 1999 et
aujourd’hui, la notion de décret a changé. Sous l’ancienne Constitution,
notre loi d’organisation du Grand Conseil distinguait la loi, qui contient des
règles générales et abstraites d’une durée illimitée, le décret de portée géné-
rale, qui contient des règles générales et abstraites – comme la loi – mais
d’une durée limitée, et le décret simple valable lorsque ni l’une ni l’autre 
des formes précédentes n’était prescrite, décret simple qui avait en outre la
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particularité de ne pas être soumis au référendum. Or, depuis l’entrée en
vigueur de la nouvelle Constitution et la modification de notre loi d’organisa-
tion du Grand Conseil, il n’y a plus cette distinction entre décret de portée
générale et décret simple. C’est dire que la modification temporaire d’une loi
devrait se faire aujourd’hui par le biais d’une loi, ce qui est d’ailleurs
conforme au principe du parallélisme des formes.

On nous objectera que la modification d’un décret, selon le même principe,
devrait se faire par le biais d’un décret. Eh bien, c’est un peu plus subtil,
encore faudrait-il pour cela déterminer si le décret qui nous est soumis
aujourd’hui est bien un décret au sens de la nouvelle loi d’organisation du
Grand Conseil. Cela devient un peu compliqué, nous en convenons, mais
nous nous demandons si, pour être tout à fait rigoureux, le Conseil d’Etat
n’aurait pas dû nous demander, par la voie du décret, de proroger le décret
de 1999 pour l’année 2002 et, parallèlement, nous proposer un projet de 
loi modifiant temporairement la loi sur les finances pour les années 2003 
à 2005.

Nous pensons que nous n’aurons pas à vous convaincre plus longtemps
que les choses sont loin d’être simples, elles sont même carrément très
compliquées, et cela ne fait que nous renforcer dans notre conviction que le
Conseil d’Etat a été pour le moins léger dans le traitement de ce dossier.

Venons-en maintenant à ce qui nous intéresse principalement, c’est-à-dire le
fond de l’affaire. Nous avons eu la curiosité de relire le rapport et les débats
de 1999 et nous tenons à redire haut et fort que notre groupe, sur le principe,
n’est pas opposé aux objectifs affichés du Conseil d’Etat à l’époque et qu’il
énonçait ainsi, nous les rappelons : améliorer – premier objectif – les presta-
tions fournies à la population tout en développant – deuxième objectif – la
motivation du personnel et en cherchant – troisième objectif – à minimiser
les coûts. Qui pourrait d’ailleurs combattre des buts aussi nobles? Personne.
Chacun dans ce Conseil est favorable à l’idée d’une administration perfor-
mante qui comble à la fois le personnel qui est à son service et la population
au service de laquelle elle se trouve.

En 1999, le Conseil d’Etat avait convaincu le Grand Conseil que – le groupe
PopEcoSol l’était déjà un petit peu moins –, pour atteindre cet objectif, il 
fallait se doter de nouveaux outils de gestion, en particulier un logiciel infor-
matique permettant une comptabilité analytique et qu’il fallait l’autoriser à
déroger temporairement à la loi sur les finances. Concrètement, il s’agissait
de mener une expérience pilote dans une demi-douzaine de services et de
voir si ces nouveaux moyens de pilotage permettaient, selon les termes
mêmes du Conseil d’Etat, d’orienter les actions d’amélioration et de fixer des
objectifs, de contrôler que les objectifs fixés ont été atteints – ce que l’on
appelle l’efficacité –, de contrôler qu’ils l’ont été en consommant un minimum
de ressources – ce que l’on appelle l’efficience –, et de vérifier que les effets,
à terme, des moyens utilisés sont compatibles avec les objectifs poursuivis –
ce que le Conseil d’Etat appelle le principe de pertinence. Logiquement, on
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pourrait s’attendre à ce que l’expérience pilote, qui a été menée jusqu’ici,
soit jugée aujourd’hui à l’aune de ces mêmes critères. Or, tel n’est 
visiblement pas le cas.

Dans son rapport, le Conseil d’Etat nous rappelle bien les objectifs, comme
nous venons de le faire, mais il ne nous dit pas – et nous constatons que cela
a également été dit par les porte-parole des autres groupes qui n’en tirent
malheureusement pas les mêmes conséquences que nous – si ces objectifs
ont été atteints. Pour notre part, du rapport du Conseil d’Etat, nous avons
retenu qu’au niveau du bilan, le projet a pris une année de retard – nous n’y
revenons pas, nous nous sommes longuement étendu là-dessus tout à
l’heure –, qu’un service pilote – la Caisse cantonale de compensation – s’est
retiré du processus, qu’un autre – le service des ressources humaines – ne
participe plus que par le biais de l’un de ses offices – celui de la formation
continue –, que certains services – on ne nous donne pas le détail précis –,
nous dit-on, gèrent des tableaux de bord ou des indicateurs, que seuls 
certains services – on ne nous dit pas lesquels – ont entamé des démarches
d’amélioration de processus, que seuls certains services – à nouveau sans
les nommer – ont utilisé la possibilité de déroger à la loi sur les finances et
que seuls d’autres services encore ont bénéficié de la comptabilité analytique.

Par ailleurs, le Conseil d’Etat fait clairement état de difficultés rencontrées
dans la mise en œuvre du processus, et cela à plusieurs niveaux, nous dit-il,
au niveau de la culture d’entreprise, de la compétence des responsables, des
chefs de services, du temps nécessaire pour mener ce processus, au niveau
de la flexibilité des concepts, de la perception du personnel, du suivi des
indicateurs concernant la qualité et la satisfaction des usagers. Conformé-
ment à la philosophie du système mis en place, nous aurions souhaité 
des indications plus précises, en particulier au niveau des usagers et du 
personnel, dont nous rappelons que la satisfaction, pour les premiers, et la
motivation, pour les seconds, figuraient parmi les objectifs principaux du
Conseil d’Etat. En d’autres termes, il nous apparaît qu’avant toute chose, 
surtout avant d’aller plus loin, il faut désormais savoir si le jeu en vaut la
chandelle, c’est-à-dire si Gespa nous rapporte plus qu’il ne nous coûte, si la
population en tire un bénéfice et si le personnel en tire une plus grande
satisfaction et une plus grande motivation.

Examinons, si vous le voulez bien, à ces trois niveaux, si les objectifs sont
atteints ou quel est le bilan. Au niveau financier, le Conseil d’Etat est pour le
moins flou et il nous semble que son manque de clarté cache un bilan plus
que mitigé. Nous ne sommes pas très bon lecteur des chiffres, mais, si nous
avons bien lu, nous croyons avoir compris que cela devait coûter – selon le
rapport de 1999 – 150.000 francs en coûts externes et que cela a finalement
coûté 437.410 francs. Il est vrai que certains postes ont coûté moins que
prévu, mais est-ce une bonne chose que, par exemple, le poste formation
des collaborateurs ait diminué de moitié? Nous vous le demandons. Quant
aux coûts internes, dont le rapport de 1999 ne parlait pas, ils ne sont pas
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chiffrés aujourd’hui, mais ils apparaissent néanmoins très élevés. A ce sujet,
nous avons une question: lorsque, en page 14 du rapport (p. 2798 du BGC),
il est question d’une charge de travail de x jours pour un service, cela 
signifie-t-il x jours pour une personne ou pour l’ensemble du personnel? La
chose n’est pas claire. Ce qu’il nous apparaît, c’est que cela fait certainement,
quand on cumule tous ces jours de travail consacrés ou perdus à tenir cette
comptabilité d’apothicaire, des dizaines de milliers de francs, auxquels
s’ajoutent les 354.000 francs de coûts internes pour la mise en place du 
logiciel SAP. Au total, nous ne devons pas être très loin, si l’on cumule tous
les chiffres que nous avons indiqués, du million de francs et l’on s’attend donc
logiquement à une évaluation coût-bénéfice, mais nous ne la trouvons pas.

Au niveau du bénéfice pour la population, c’est le vide le plus complet. On
nous dit, en page 8 du rapport (p. 2792 du BGC), que le bénéfice pour la
population est difficile à évaluer, si ce n’est au travers d’enquêtes, mais que
l’on ne peut pas répéter ce genre d’exercice trop souvent. Voilà une
remarque qui est pleine de bon sens, mais nous aurions aimé avoir au
moins un reflet des enquêtes menées, puisque – faut-il le rappeler? la 
satisfaction de la population constituait l’un des trois objectifs fondamen-
taux du Conseil d’Etat. Or, c’est le néant, et on aimerait nous voir applaudir !
Nous disons que cela n’est pas sérieux et que ce n’est pas en agissant de la
sorte que l’on se met en position favorable pour demander ensuite au Grand
Conseil de couvrir le Conseil d’Etat pour les violations commises dans le
passé et pour l’autoriser à de nouvelles dérogations pour l’avenir.

Au niveau du personnel et de sa motivation, la situation n’est pas meilleure.
Le rapport fait état de difficultés sur ce plan et d’efforts de communication à
développer. Mais visiblement, rien n’a été fait pour mesurer l’adhésion du
personnel au processus et ces effets en matière de responsabilisation et de
motivation des employés. Ce qui était l’un des objectifs principaux du projet
n’est plus qualifié aujourd’hui que de simple ambition du Conseil d’Etat. A
l’avenir, il s’agira de faire davantage participer le personnel, par exemple
dans le domaine des recherches d’amélioration de processus, c’est ce qui
est dit en page 7 du rapport (p. 2791 du BGC). Le comble, c’est lorsque 
le Conseil d’Etat critique l’enquête menée par le Syndicat des services
publics, alors que c’était à lui de mesurer la perception pour le personnel du
processus Gespa. Le Conseil d’Etat critique l’enquête du Syndicat des 
services publics en raison du faible taux de participation du personnel et du
fait que certaines questions auraient été formulées de manière ambiguë. Du
moment que cette enquête, même incomplète, même imparfaite, est la
seule qui ait été conduite – puisque le Conseil d’Etat n’en a pas menée –,
nous croyons qu’il est nécessaire pour l’information de ce Conseil que nous
vous en donnions les principaux éléments, ne serait-ce que pour vous 
permettre de vous faire une idée de la terrible ambiguïté des questions.

Rassurez-vous, nous n’allons pas vous citer toute l’enquête, mais ses 
principaux résultats. Par exemple, à la question «Les tâches inhérentes à 
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la démarche Gespa vous rendent plus responsable, moins responsable, 
sans changement?», le personnel répond plus responsable 13% – nous
arrondissons les chiffres –, moins responsable 11%, sans changement 75%.
Autre question, autre exemple: «Vous ressentez la démarche Gespa comme
motivante, démotivante, ni l’un ni l’autre?» A peine 5% du personnel
répond qu’elle est motivante, 30% qu’elle est démotivante et 66% ni l’un ni
l’autre. Troisième et dernière question – ce n’est pas la dernière de l’enquête,
mais c’est la dernière que nous vous citerons – : «Jusqu’à maintenant, la
démarche Gespa a représenté pour vous une surcharge de travail, une 
diminution de travail, le statu quo?» Pour 72%, les trois-quarts du 
personnel, c’est une surcharge de travail, pour un peu moins de 10%, c’est
une diminution de travail et pour 20% – en chiffres ronds –, c’est le statu
quo. En résumé, vous l’aurez compris, le personnel n’a pas vraiment le 
sentiment d’une démarche participative, il ressent surtout une surcharge
administrative et, troisièmement, il n’a pas le sentiment que l’exercice va
déboucher sur une amélioration qualitative des prestations à la population.

Une fois encore, nous vous le répétons, nous ne sommes pas opposé 
au principe même de doter l’Etat d’outils de gestion qui lui permettent
d’améliorer à la fois le fonctionnement du service public et le service au
public. Nous avions, en revanche, dès le départ, de très sérieux doutes quant
à la question de savoir si la démarche proposée, et qui est actuellement en
cours, était propre à atteindre ces objectifs. Votre rapport a achevé de nous
convaincre de ce que nous ressentions déjà intuitivement, à savoir que ce
n’est pas de plus de technocratie que nous avons besoin, ce n’est pas de
plus de comptabilité, même analytique, ce n’est pas tant de logiciel, de 
progiciel, de controlling et de benchmarking, mais c’est d’un peu plus de
bon sens et surtout de beaucoup plus de richesse dans les relations
humaines. Nous aurions alors peut-être l’espoir, la chance, d’avoir des 
collaborateurs heureux et une population comblée.

Vous l’aurez deviné, nous ne voterons pas le décret.

M. Roland Debély : – De façon réductrice, mais avec une accusation percu-
tante, le député Daniel Perdrizat accuse le Conseil d’Etat de violer la loi.
Même si nous apprécions les mots imagés et les percussions du langage,
nous ne pouvons pas nous associer à ses propos. Le décret modifie 
justement la loi de référence. Dès lors, nous ne voyons pas où il y a violation
de loi, même si la modification intervient dans le courant de l’année. Mais,
sur le plan 2002, que l’on ait traité ou non ce rapport dans le délai initiale-
ment prévu ne change pas fondamentalement la situation sur le plan de la
législation.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous aimerions tout d’abord confirmer au
Grand Conseil la volonté du Conseil d’Etat de poursuivre le processus de
gestion des prestations. Nous aimerions également confirmer notre volonté
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d’un changement de culture d’entreprise. Nous savons et nous sommes
consciente qu’il s’agit d’une démarche de l’esprit, d’une forme de philosophie,
mais pour les services qui ont démarré cet exercice pilote, nous avons pu
constater que cette démarche de l’esprit a fait du chemin, que ce change-
ment de culture est reconnu par les chefs de services et les collaborateurs
qui l’ont suivi.

Nous avons pu effectivement développer les catalogues de prestations,
nous avons pu rendre responsables les acteurs que sont les chefs de 
services et les collaborateurs directs. Nous avons également – cela est relevé
dans le rapport et un certain nombre d’entre vous l’ont indiqué – pu indiquer
nos indicateurs d’efficacité et nous avons réussi, au travers de la démarche,
à obliger les acteurs à se détacher des affaires courantes. Un des éléments
importants de la démarche est de parvenir, avec les chefs de services et les
collaborateurs, à prendre du recul, à être capable de porter une analyse sur
les prestations réalisées et à voir dans quelle mesure ces prestations sont
effectivement en référence avec une loi, avec un règlement, avec ce qui est
demandé par le département, voire les services, ou, au contraire, s’il s’agit
de prestations qui ont été mises en place par le collaborateur lui-même,
voire son chef de service, mais ce n’est pas forcément en relation ou en 
corrélation avec ce qui devrait être fait.

Nous avons tenté de favoriser un modèle de valeur et de relation avec le
citoyen-client. Cela nous a permis de déceler les points forts de nos presta-
tions et de notre organisation et cela nous a également permis, dans les 
services pilotes, de déceler les points qui doivent être améliorés. Cela
entraîne automatiquement une philosophie de la conduite des activités.
Nous avons entendu M. Daniel Perdrizat qui n’adhère pas à ce mode de 
voir les choses et d’avancer. Nous avons également voulu différencier les
prestations en termes stratégiques et opérationnels.

Oui, nous n’avons avancé qu’avec les services volontaires. Pourquoi
n’avons-nous avancé qu’avec eux? Parce que nous avons pu constater que
dans d’autres cantons suisses, qui ont démarré avant nous dans ce concept
Gespa, qui étaient partis avec des services à qui il avait été imposé la
démarche, que cela a peu de chance d’aboutir à un résultat, contrairement
aux services qui y ont cru et qui, effectivement, ont un regard positif sur la
démarche. Nous en reparlerons tout à l’heure.

La saisie des temps nous apprend aussi la façon dont nous travaillons, cela
nous permet aussi de nous rendre compte de la manière dont on organise
nos journées, voire nos semaines et cela permet, une fois que l’on a fait la
saisie des temps, de faire émerger les compétences, les connaissances et la
volonté de bien gérer.

Le canton de Neuchâtel n’a pas désiré travailler avec un consultant et c’est
ce qui fait aussi la différence avec d’autres cantons. Nous sommes parti avec
les services, nous avons avancé avec eux, nous avons répondu à leurs
remarques, à leurs attentes, à leurs attentions et c’est ainsi que nous 
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pouvons aujourd’hui dire que les six services pilotes qui ont travaillé sur ce
projet en sont satisfaits, veulent pouvoir continuer la démarche et ont donné
envie à onze nouveaux services de démarrer pour l’année 2003.

Nous avons également pu, avec ces six services, conduire une démarche en
ce qui concerne une mesure d’assainissement, à savoir dans quelle mesure
pouvons-nous comparer nos prestations avec celles qui sont offertes, soit
dans d’autres régions du canton, soit dans d’autres cantons, et réaliser, par
rapport à des indicateurs qui sont les mêmes pour les uns et pour les autres,
si nous sommes plus performants, si nous devons nous améliorer, voire si
nous sommes concurrentiels ou plus concurrentiels dans certains domaines
que le privé.

Nous avons travaillé en association avec le projet SAP. Nous tenons à
répondre à une des questions de Mme Manuela Surdez. SAP ne nous a pas
posé de problème, au contraire, il nous a permis de finaliser correctement le
dossier et nous n’avons pas, à ce jour, de remarque à formuler en ce qui
concerne SAP et dire que cela n’a pas joué. Bien au contraire, les chiffres que
nous avions au départ et ceux que nous avons à l’arrivée correspondent et
nous pouvons vous assurer que SAP, dans ce domaine-là, ne nous a pas
créé de difficulté.

Oui, nous arrivons au bout de la période pilote et nous demandons au Grand
Conseil de pouvoir poursuivre la démarche. Nous ne voulons pas créer une
usine à gaz, contrairement à ce que certains pensent, raison pour laquelle
nous voulons pouvoir avancer au rythme que nous avons fixé. Cela nous 
a créé une année de retard, il est vrai, parce qu’il a fallu donner envie, 
expliquer et créer le concept pour avancer et arriver aux résultats que nous
avons atteints aujourd’hui.

Nous avons, Monsieur Roland Debély, présenté le projet à la commission de
gestion et des finances, il n’y a pas très longtemps. La proposition que nous
vous faisons, pour aller aussi dans le sens de la question de Mme Manuela
Surdez, c’est que nous puissions, chaque année, vous présenter l’avance-
ment du dossier Gespa et que vous puissiez nous indiquer ainsi, au niveau
de la gestion, ce que vous aimeriez voir améliorer et poser toutes les 
questions qui vous paraissent indispensables.

Plusieurs remarques émanent sur le temps que l’on passe pour la saisie des
données. Il s’agit de cinq minutes par jour. Cela permet de voir si l’on remplit
les objectifs que l’on s’était fixés, mais cela permettra aussi, aux services et 
à ceux qui suivent le processus Gespa, de se rendre compte si nous avons
une série de prestations qui sont répétitives, qui ne bougent pas, si nous
pouvons, dans les trois prochaines années, imaginer qu’elles n’ont pas 
forcément besoin d’être à chaque fois réintroduites si cela s’avère ne pas
être nécessaire.

Nous devons également être capables – et cela est une démarche qui prend
du temps –, dans les services, de dire ce que nous faisons, ce que nous
croyons faire. Là aussi, nous devenons effectivement plus efficaces et cela
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permet aussi d’avoir une reconnaissance par rapport aux chefs de services
et aux collaborateurs. Lorsqu’un collaborateur réalise une action et qu’il se
rend compte qu’il n’est pas reconnu par rapport à cette action... Nous
sommes donc parti avec les services volontaires et nous continuerons avec
les onze prochains services qui se sont inscrits.

Nous répondons aux différentes questions qui ont été posées. Monsieur
Roland Debély, vous indiquez qu’en commission de gestion et des finances,
le projet a été présenté sans débat. Un certain nombre de questions ont été
posées, le chef de l’office d’organisation y a répondu. Il faut croire qu’il n’y a
peut-être pas eu de débat en plus à provoquer dans le cadre de cette 
commission. Mais par contre, comme nous l’avons dit précédemment, nous
sommes prêt à nous engager à rencontrer chaque année la commission de
gestion et des finances avec le chef du service d’organisation.

Ensuite, vous avez posé des questions concernant les services pilotes. Ce
que nous tenons à relever, c’est que le rapport a été déposé au mois de 
septembre 2002, mais il avait été réalisé au printemps 2002. Donc, entre le
printemps et aujourd’hui, il est clair que les services ont avancé sur le projet
Gespa et peuvent, mi-février 2003, donner des informations plus précises
sur les avantages et les atouts de la démarche.

Ce que nous pouvons vous indiquer, parce que la question leur a été posée,
ce sont les remarques suivantes qui nous ont été formulées.

En ce qui concerne le service cantonal des automobiles et de la navigation, il
est dit que, grâce à Gespa le processus des expertises a pu être refondu avec
un gain de productivité de 12%, avec les mêmes installations. La Confédéra-
tion qui oblige le contrôle technique à être accrédité ISO 9001-2000, les 
travaux faits avec Gespa sont en conformité avec la norme ISO, il y a eu un
gain de temps extraordinaire pour le passage ISO grâce à Gespa. L’équipe a
profité des quatre ans de travail pour acquérir la culture nécessaire. Dans cette
démarche, ils n’auraient eu que dix-huit mois à disposition. Le service cantonal
de la protection de l’environnement, grâce à Gespa, met à disposition du
canton du Jura son ingénieur spécialiste et son équipement de mesures des
émissions dans l’air pour exécuter les mesures des grandes installations de
chauffage jurassiennes. Grâce à Gespa, le service cantonal a pu adapter le
tarif à appliquer dans cette opération et cette collaboration intercantonale.
L’office de la formation continue relève deux éléments : le coût unitaire d’une
journée de formation a permis de mesurer la capacité concurrentielle de
l’office de la formation continue par rapport au secteur privé et, dans le
cadre de la formation des apprentis de commerce, dans la branche adminis-
tration publique, Gespa a permis d’établir un devis correct pour prendre 
en charge la formation des apprentis des communes. Pour le service des
mensurations cadastrales, Gespa a permis de démontrer des différences
significatives dans le processus de la production des documents de mutation,
au niveau du temps passé sur le terrain et dans les bureaux, entre le haut et
le bas du canton. Là, nous avons pu voir des différences. Suite à un travail de

SÉANCE DU 18 FÉVRIER 2003 2815

Discussion générale (suite)



réflexion sur le processus avec les collaborateurs, des dispositions ont été
prises. Le laboratoire cantonal, sans Gespa, n’a aucun moyen de savoir ce
que coûte le contrôle des plages et des piscines. La comptabilité analytique a
permis de connaître le coût de mise en œuvre de l’assurance qualité. En ce
qui concerne le centre de bilan et de préparation à la validité des acquis, le
centre, qui doit être autoporteur, grâce à Gespa, a permis de démonter que
sans un ajustement de 25 à 66% de certains tarifs leurs activités étaient
menacées. Les tarifs s’approchent maintenant de ceux de la concurrence et
ils sont en train de conduire des réflexions d’ordre organisationnel.

Madame Manuela Surdez, en ce qui concerne le retard du décret, comme
nous l’avons déjà indiqué, nous avons dû partir avec une année de retard.
Cela a automatiquement décalé tout le processus, mais nous pensons que
ce retard est un plus pour nous, parce que les services qui suivaient la
démarche, qui entraient en matière sur le processus, qui sont acquis à ce qui
est fait, font même de la publicité pour les autres services qui aimeraient
pouvoir démarrer dans ce projet-là.

Madame Marina Giovannini, vous avez parlé de l’augmentation de la charge
pour les collaborateurs. Il est vrai qu’il y a eu une augmentation de la charge
au début, comme nous l’avons indiqué tout à l’heure, de cinq minutes par
jour et cela n’a pas toujours été pris de manière positive. Mais aujourd’hui,
cela est parti dans une phase répétitive, où l’on remet les choses automati-
quement, ce qui ne semble pas créer de problème particulier. Nous ne vous
cachons pas que nous avions demandé, dans le cadre des entretiens de
développement au mois de novembre 2002, que l’on nous indique si les 
collaboratrices et collaborateurs allaient indiquer que c’était une charge pour
eux, un problème, une difficulté, et qu’ils désiraient que ce soit revu. Nous
pouvons vous le dire aujourd’hui, ce n’est pas le cas, la remarque n’a pas été
formulée. Nous pouvons comprendre qu’à l’époque, quand nous avons
démarré le projet – puisque le rapport date de l’été passé –, il y avait encore
effectivement un certain nombre de collaborateurs pour qui cela était une
difficulté. Il y en a peut-être encore aujourd’hui, mais nous croyons que, en
règle générale, c’est une démarche qui passe relativement bien.

Vous demandez si l’on pourrait généraliser, dans le secteur de la justice,
dans le social, et vous avez parlé de la Suisse alémanique. Pour avoir eu
récemment une conférence avec les autres cantons, les cantons suisses 
alémaniques, dans cette démarche-là, sont partis de manière beaucoup plus
dure. Ils ont voulu faire du New Public Management beaucoup plus fort et ils
l’ont axé encore plus «secteur privé». Ils se rendent compte aujourd’hui que
ce n’est pas possible pour une collectivité publique d’aller aussi loin, d’ailleurs
M. Roland Debély l’a relevé. Il est vrai qu’en Suisse alémanique, ils sont 
allés plus loin, ils sont partis plus vite, ils sont partis avec des consul-
tants externes qui n’avaient pas forcément l’état d’esprit et la sensibilité
«administration cantonale» et cela a créé des problèmes dans certains 
secteurs. Il est possible que le social soit un des secteurs qui a émis des
remarques à l’époque.
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Pour le secteur de la justice – tout le monde peut suivre Gespa –, à un
moment donné, c’est en fonction de la volonté des personnes d’entrer dans
le processus, un changement d’état d’esprit, comme nous l’avons indiqué. Il
faudrait donc voir si ce secteur entre en matière sur cette réflexion.

Concernant le questionnaire du Syndicat des services publics, ce que nous
aimerions dire, c’est que tous ces concepts «entretien de développement»,
Gespa, sont discutés largement en commission paritaire avec les représen-
tants des syndicats. Ce qui a été relevé dans le cadre de ce questionnaire, c’est
qu’il a été envoyé à un certain nombre de collaborateurs, certains travaillaient
avec Gespa, d’autres pas du tout, mais ce questionnaire, ou cette enquête, 
a été envoyé – dirions-nous – sans faire référence et sans poser la question
au chef de l’office d’organisation. C’est surtout cela que nous regrettons,
c’est-à-dire que nous n’ayons pas pu mettre sur pied une enquête ensemble,
où nous aurions posé, nous aussi, un certain nombre de questions. Nous
aurions aussi donné la liste exacte des personnes et nous aurions pu 
travailler ensemble. Il y a eu la volonté de faire partir le questionnaire seul, il
est parti, et d’ailleurs nous n’en connaissons pas la teneur, que les choses
soient claires. Ensuite, on nous a donné une copie et nous avons pris acte de
la démarche. Nous regrettons que nous ne puissions pas, sur des dossiers
tels que ceux-là, être partenaire plutôt que chacun envoie son questionnaire
de son côté.

Monsieur Daniel Perdrizat, à vos yeux, le Conseil d’Etat a violé la loi. De toute
façon, vous n’êtes pas pour Gespa, vous ne soutenez pas la démarche, 
ce n’est pas quelque chose qui vous convient. Il est donc clair que, du début
à la fin, vous nous ferez comprendre que nous avons tort, vous nous 
indiquerez que nous n’avons pas fait les choses comme il le fallait. Nous
croyons savoir que vous avez pris contact avec le chef du service juridique,
qui vous a répondu et vous a indiqué pour quelles raisons nous pouvions
proroger le décret, qu’il n’était pas nécessaire que nous venions avec une
nouvelle loi. La loi sur les finances, nous la modifierons certainement
puisque Gespa devrait permettre ensuite de proposer le principe des 
enveloppes budgétaires. Pour travailler avec des enveloppes budgétaires,
nous devons modifier la loi sur les finances. Donc, nous le ferons très 
certainement en 2005, comme cela figure dans le rapport. Nous vous propo-
sons la lecture de ce que le chef du service juridique vous a répondu, de
manière à ce que les choses soient claires. Nous, Conseil d’Etat, nous 
nous sommes référé à cette réponse-là, qui nous paraissait relativement,
dirons-nous, logique.

En effet, le Grand Conseil est appelé à se prononcer non pas sur une
modification d’une loi, en l’occurrence de la loi sur les finances, du 
21 octobre 1980, mais à proroger pour une durée limitée le décret qu’il a
pris le 23 mars 1999. Dans le cas d’espèce, la prorogation demandée 
portant sur un décret l’acte qui la prévoit doit revêtir la forme du décret
pour respecter le principe du parallélisme des formes.
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La renonciation à la péremption des crédits non utilisés équivaut à une
planification financière pluriannuelle entraînant des dépenses échelon-
nées sur les années prises en considération. Le décret soumis au Grand
Conseil entraîne donc des dépenses au sens large du terme, qui obligent
ledit décret à être soumis au référendum facultatif.

Enfin, il me paraît que le décret est bien la forme que doit revêtir la 
proposition faite au Grand Conseil, en raison du fait que l’acte en cause
s’adresse à un cercle indéterminé de personnes, mais règle le cas
concret des services qui pratiquent le contrôle de gestion Gespa. Cet 
acte tombe bien dans la définition du décret, telle qu’elle est prévue à
l’article 31, alinéa 2, lettre d, de la loi d’organisation du Grand Conseil, du
22 mars 1993.

Vous avez relevé, Monsieur Daniel Perdrizat, les mêmes questions concer-
nant les collaborateurs, le temps passé, nous croyons y avoir déjà répondu.
Indiquer que c’est une simple ambition du Conseil d’Etat, non ce n’est pas
une simple ambition du Conseil d’Etat. Le Conseil d’Etat a fait un choix 
en 1999 de présenter ce décret devant le Grand Conseil, il désire que 
son administration cantonale soit reconnue par la population, que cette
administration cantonale soit perçue avec une action «citoyen-client».
L’administration cantonale demande elle-même d’être mieux reconnue par
sa population, par les citoyens et citoyennes de ce canton et nous ne vous
cachons pas qu’elle en a parfois assez qu’on la critique et que l’on soit
convaincu qu’ils ne sont pas à même de remplir les tâches et les objectifs qui
leur sont demandés. Mais, il est vrai que Gespa permet, avec un outil fiable,
avec des indicateurs qui sont les mêmes pour tous, de confirmer un certain
nombre d’actions que mène l’administration cantonale. Nous ne vous cachons
pas qu’il est du coup agréable, lorsque vous réalisez des benchmarking ou
des comparaisons avec d’autres cantons – puisque souvent le canton de
Neuchâtel est comparé de manière plutôt négative à d’autres cantons
romands –, de pouvoir de temps en temps, voire le plus souvent possible,
relever que l’administration cantonale de ce canton est une administration
performante, qui sait remplir ses missions, répondre aux objectifs qui lui
sont demandés, grâce à Gespa, même si vous en doutez, et aux indicateurs
mis à disposition. Alors, nous vous disons non, ce n’est pas une simple
ambition du Conseil d’Etat. Il y a une réelle volonté avec le Grand Conseil de
permettre à l’administration cantonale et au Conseil d’Etat d’avancer
ensemble. Nous imaginons que le législatif est aussi très attentif à ces 
éléments-là. Voilà ce que nous pouvons dire dans un premier temps.

Mme Marianne Ebel : – L’administration cantonale est performante, nous en
sommes convaincue, absolument convaincue. C’est précisément pour cela
que nous n’avons pas besoin de Gespa. On peut être pour Gespa, contre
Gespa ou avoir des doutes. Par contre, on peut s’attendre, au moment où
l’on débat au niveau du Grand Conseil, à avoir toutes les données objectives
et faire en sorte que l’on puisse se prononcer sur la base d’un rapport qui
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donne toutes les informations, afin que l’on puisse vraiment se faire une
idée. Faut-il, oui ou non, continuer et avons-nous, oui ou non, besoin de
Gespa pour confirmer la qualité de l’administration cantonale dans ce 
canton de Neuchâtel?

Nous aimerions donner deux éléments qui nous font penser qu’il y a un
manque d’objectivité dans le rapport. Peut-être tout d’abord – et nous n’en
voudrons pas au Conseil d’Etat de mener campagne pour Gespa, puisqu’il
est convaincu que c’est un bon outil –, par rapport à cette idée que l’enquête
aurait dû être menée différemment auprès du personnel. Nous aimerions
rappeler que cela a été fait par le Syndicat des services publics et que nous
étions intervenue comme députée pour demander que cette enquête soit
conduite en toute objectivité auprès de l’ensemble du personnel concerné et
que nous puissions, sur la base d’une telle enquête, nous faire un vrai avis.
Force est de constater qu’à cette enquête le Conseil d’Etat n’a pas donné
suite à une promesse qui avait pourtant été faite ici, que tout serait fait pour
qu’elle puisse se mener ensemble avec le Syndicat des services publics. Cela
avait été notre demande et elle n’a pas été suivie.

Pour ce qui est de l’enquête du Syndicat des services publics, il est quand
même assez étonnant de voir que l’on glisse en trois lignes sur des résultats
qui sont préoccupants. Comment le Conseil d’Etat peut-il répondre aux
remarques écrites faites par des collaborateurs qui ont joué le jeu? Nous
citerons un seul exemple parce que nous n’avons pas le temps de tout
prendre, mais nous prenons l’exemple du laboratoire cantonal. Tous ceux qui
ont lu le rapport ont pu voir qu’au laboratoire cantonal, il y a eu un vrai suivi
et que c’est même là qu’il y a peut-être eu les expériences les plus avancées,
en terme aussi de rapport. On peut donc estimer que ce personnel-là est
bien placé pour donner son avis. Nous vous citons quelques remarques, qui
sont des remarques publiques, puisqu’elles existent aujourd’hui sur le site
du Syndicat des services publics et que chacun peut les trouver. Nous vous
citons une remarque qui émane du laboratoire cantonal :

Ce qui suit, en plus de mon avis personnel, représente également le
reflet des discussions concernant Gespa avec mes collègues.

1. Le temps investit par notre service dans cette démarche est 
totalement disproportionné.

2. La première analyse des résultats obtenus par Gespa correspondait
de relativement près à ce que nous estimions dans la répartition des
différentes tâches qui nous sont incombées. Donc, Gespa représente
un système lourd pour un apport plus que modeste.

3. L’exercice peut être intéressant juste une fois dans le sens où il 
permet de redéfinir les différentes prestations que nous pouvons
offrir et le temps que nous y consacrons, mais si cela confirme nos
estimations préalables (ce qui est le cas), alors il faut rapidement
l’abandonner.
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4. Gespa ne correspond pas du tout à l’attente que l’on peut avoir d’un
«moteur de motivation».

5. Gespa peut donner l’illusion aux chefs de services et aux politiciens
qu’ils ont une vision claire de ce qui se passe au sein des services,
alors que le risque existe que les différents collaborateurs remplissent
Timelead en fonction des attentes de leurs chefs sur leur emploi du
temps. Ce qui est inscrit dans Timelead n’est pas forcément ce qui est
effectué par le collaborateur. Rien ne remplace une présence sur le
terrain.

6. L’interprétation des résultats par le chef de service laisse parfois 
songeur!

7. Une certaine lassitude à remplir Gespa s’installe rapidement.

8. S’il est relativement facile de remplir Gespa pour des tâches 
routinières, les exceptions sont nombreuses et donnent part à des
imprécisions.

9. La rigueur avec laquelle chacun remplit ces rubriques s’amenuise de
mois en mois.

Nous donnons encore une dernière citation:

Bel outil technique, intéressant en tant que tel ! Permet-il de répondre à la
demande: plus de services et moins d’administration? A mon avis, la
réponse est non, bien au contraire.

Je relèverai que c’est la première fois que la question est posée s’il faut
continuer dans cette voie! Il faut encore en poser une autre : Combien
cela coûte-t-il de gérer des prestations?

Non-membre du Syndicat des services publics, invité à répondre par le
chef de service :

Le concept Gespa ne nous donne aucune idée de la satisfaction de 
nos clients et de l’impact de notre travail par rapport à la santé et la 
protection des consommateurs. Outil lourd, d’autant plus l’introduction
de la comptabilité analytique. Timelead: outil peu pratique et très peu
performant à l’enregistrement des données.

Conclusion: l’idée reste ancrée que l’on veut déterminer le coût de nos
prestations, mais sans savoir dans quel but ni pour quel impact.»

Comment peut-on glisser purement et simplement sur de telles informations,
sur de telles remarques?

Nous donnerons encore un dernier éclairage. Comment intéresser le 
personnel à Gespa? Pour l’objectivité des questions, il y aurait là quelque
chose à dire. C’est l’office d’organisation qui pose des questions à son 
personnel et nous vous donnerons que trois ou quatre exemples, mais nous
pourrions les citer tous. Ce sont des questions qui sont formulées de façon à
ce que l’on ne puisse, si l’on est raisonnable, que répondre oui. Exemples :
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«Suis-je intéressé à développer la satisfaction des usagers de mon service,
de mon office?», «Suis-je intéressé à développer la qualité des prestations
de mon service, de mon office?», «Suis-je intéressé à connaître ce que 
coûtent réellement nos prestations?», «Suis-je intéressé à connaître le
degré de couverture des frais?», etc. Il y a une vingtaine de ces questions.
Ensuite, il vient une feuille : «Si vous répondez positivement à plusieurs de
ces questions, alors vous avez intérêt à entrer dans le processus Gespa»!

Mme Manuela Surdez : – Nous voulions juste savoir si nous devons faire un
débat ici sur un questionnaire qui n’a pas été avalisé par le Conseil d’Etat,
qui n’est pas présenté dans le rapport et que, visiblement, pas tous les 
députés ont reçu, bien que certains l’aient effectivement lu?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous pouvons volontiers comprendre
qu’un collaborateur ou une collaboratrice du laboratoire cantonal ait formulé
une remarque, mais vous faites porter un poids à cette personne sur une
série de remarques qu’elle fait sur une activité qui est opérationnelle. Ce que
nous vous demandons aujourd’hui, c’est si vous entrez en matière sur le fait
que le Conseil d’Etat maintienne la prorogation du décret, est-ce que nous
continuons ou, au contraire, vous considérez que cela n’a pas lieu d’être, ce
qui est votre cas, puisque vous vous êtes déjà exprimée là-dessus et que
vous voulez voir autre chose.

«Suis-je intéressé...», vous dites que c’est ce qui a été demandé. Nous aime-
rions simplement vous dire que l’on peut poser cette question dans tous les
domaines. Par exemple dans l’enseignement, nous pourrions demander 
à l’élève : «Suis-je intéressé par le contenu du cours d’un professeur?»,
«Suis-je intéressé par ce qu’il m’apprend?», etc., et nous pourrions le faire
dans les deux sens. Nous pensons que ce serait une démarche qui serait
intéressante et qui permettrait de se rendre compte de l’enseignement donné
de la part de certains professeurs ou formateurs dans certains domaines.

Nous avons entendu vos questions et vos remarques et nous examinerons
dans quelle mesure nous pouvons améliorer les choses. Il est peut-être 
possible que la personne concernée ne se sente pas particulièrement appelée
par le processus ou qu’il ne lui ait pas été expliqué correctement, que la
question ne lui ait pas été formulée ou formalisée comme elle le désirait.
Nous verrons ce que nous pourrons faire, mais maintenant il s’agit de savoir
si le Grand Conseil entre en matière ou pas sur la prorogation du décret.

Mme Marianne Ebel : – Nous vous disons juste qu’il ne s’agit pas que d’une
personne. Les citations émanent d’une personne, cela est vrai, mais les
résultats de l’enquête – d’après les chiffres qui sont sous nos yeux – concer-
nent 50% du personnel concerné. Par rapport à ces 50% du personnel
concerné, le nombre de personnes peu motivées ou qui ont des doutes,
vous a été donné tout à l’heure, nous ne le répétons pas. Il y a donc quand
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même un indice qu’il y a quelques problèmes, même si l’on veut se
convaincre qu’il n’y en a pas.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous passons à la discussion
en second débat.

Discussion en second débat

Décret
portant prorogation du décret autorisant le Conseil d’Etat 
à déroger partiellement et temporairement au principe 
de la spécialité des dépenses et à renoncer à la péremption 
des crédits non utilisés

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 et 3. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 72 voix contre 16.

POSTULAT

03.110 ad 02.029
29 janvier 2003
Postulat des groupes radical et libéral-PPN
Pour des services publics à un meilleur coût

En réponse à la motion Roland Debély 95.127, du 17 mai 1995, «La nouvelle
gestion publique (New Public Management)», le parlement a accepté le 
rapport du gouvernement 99.010 «Nouvelle gestion publique», du 5 février
1999. Nous y lisons dans le chapitre conclusion: «L’expérience que nous
conduisons (réd. Projet Gespa) prolonge les diverses démarches qui ont
déjà été engagées par l’administration visant à offrir des prestations de 
qualité, au meilleur coût, adaptées aux missions confiées...».

Le critère «au meilleur coût» ne semble absolument pas atteint puisque sur
19 tâches principales engendrant des charges cantonales et communales, le
canton de Neuchâtel dépasse la moyenne suisse à propos de 15 d’entre 
elles (cf. déclaration du porte-parole du groupe radical J.-B. Wälti, lors de
l’examen du budget 2003). De plus, le rapport du Conseil d’Etat 02.029
«Projet Gespa» effleure à peine les aspects financiers et ne semble 
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pas représenter un outil rapidement opérationnel en matière d’analyse 
comparative, respectivement de maîtrise des coûts.

Nous prions dès lors le Conseil d’Etat d’étudier l’intégration, dans le dévelop-
pement du projet Gespa ou dans un système complémentaire, d’outils pour
analyser les différences de coûts liés à des prestations identiques ou similaires
à celles proposées à moindre coût par d’autres collectivités publiques. Après
avoir identifié les surcoûts (suite aux résultats d’analyse de benchmarking,
postulat du groupe radical 01.110, du 26 mars 2001, «Evaluation compara-
tive des prestations publiques»), il est nécessaire d’agir sur les causes de
celles-ci par des mesures d’organisation, par des processus de traitement
différents ou par des dispositions législatives adaptées.

Signataires : R. Debély et M. Surdez.

M. Roland Debély : – Pour nous, la nouvelle gestion publique n’est pas un
but, n’est pas une fin en soi, mais un moyen de rapprocher le citoyen de
l’administration dans l’offre des services publics et un moyen d’offrir ses 
services à des prix de marché ou autrement dit au meilleur coût.

En réponse à notre motion relative à cette nouvelle gestion publique, le
Conseil d’Etat n’avait pas choisi la voie du New Public Management, mais a
préféré agir sur la gestion des services Gespa. A l’époque, lors de la réponse
du Conseil d’Etat, dans son rapport de février 1999, nous avions respecté ce
choix. Nous constatons toutefois qu’en ce qui concerne l’offre de services
publics à des coûts de marché, les résultats espérés ne sont pas atteints.
Dans les charges totales par habitant, le canton de Neuchâtel est nettement
supérieur à la moyenne des cantons et dans les comparaisons, dont il a été
fait mention lors de l’examen du budget 2003, nous relevions que le canton
de Neuchâtel n’était pas dans une situation très flatteuse. Nous avions donc
regretté que le Conseil d’Etat renonce au New Public Management, notre
intention n’était pas de faire le forcing sur le choix des moyens de gestion
opéré par le gouvernement. Par contre, nous sommes intransigeant sur 
les résultats. Le Conseil d’Etat choisit les moyens, mais nous sommes 
intransigeant sur les résultats.

Tant et aussi longtemps que les coûts, pour des prestations similaires, sont
supérieurs à la moyenne des autres cantons, nous exercerons une pression
sur ces coûts ou sur les dépenses publiques et nous demanderons que le
gouvernement travaille sur l’amélioration de cette situation ou qu’il
s’exprime sur la justification de ces écarts. C’est l’objectif du postulat. Nous
vous invitons, Mesdames et Messieurs les députés, à le soutenir.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat entre en matière sur le
contenu du postulat qui va effectivement dans le sens de la réflexion que
nous conduisons aussi. Nous voulons pouvoir justifier des écarts, si écarts il
y a, et nous voulons pouvoir travailler et continuer dans l’amélioration de
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l’administration cantonale. Mais, nous pouvons vous assurer, Monsieur le
député, que nous travaillons et que nous ne sommes pas en train de nous
tourner les pouces face à certains dossiers.

M. Daniel Perdrizat : – Le postulat est combattu – cela a été annoncé, si nous
ne nous trompons pas, par notre collègue socialiste tout à l’heure lors 
de son intervention – en tout cas par notre groupe. Comme nous avons
beaucoup monopolisé la parole jusqu’ici, nous n’allongerons pas, mais cela
va dans la logique de nos interventions de tout à l’heure.

Tant les libéraux-PPN que les radicaux ont constaté que le rapport qui nous
est soumis aujourd’hui ne répond pas à la question des coûts, à savoir si le
bilan financier a été tiré, s’il est positif et qu’est-ce que l’on nous propose.
Sur ce point, nous les rejoignons. Que nous propose-t-on? Une fuite en
avant, encore plus de mesures de controlling, de benchmarking. Nous avons
eu l’occasion de nous exprimer à ce sujet-là, nous pensons que nous en
avons assez de ces instruments et qu’il faut développer la richesse des 
rapports humains.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous aimerions juste rappeler que 
certains d’entre vous siègent à la sous-commission de gestion et des
finances, jamais une question sur Gespa n’a été posée, jamais une question
n’a été déposée pour demander ce qu’il en était. Nous avouons que nous
sommes un peu surprise aujourd’hui d’entendre : «On ne nous dit pas.» Au
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles, la question
a été posée, il y a l’office cantonal d’orientation scolaire et professionnelle,
mais concernant les autres sous-commissions, à notre connaissance, ce
n’est pas le cas. Nous croyons que chaque député a largement la possibilité
de poser des questions sur les effets financiers de la démarche.

Mme Marina Giovannini : – Nous prenons la parole juste pour répondre à 
M. Daniel Perdrizat. Nous n’avons pas donné l’avis du groupe socialiste sur
le postulat, mais nous le donnons maintenant. Le groupe socialiste refusera
le postulat, car il estime qu’il faut attendre les résultats de l’expérience avant
de proposer d’autres tests, qu’il faut d’abord établir un bilan des outils mis à
disposition dans le projet Gespa avant d’entreprendre d’autres méthodes
d’analyse.

Le président : – Le postulat est combattu, nous allons voter.

On passe au vote d’ensemble.

Le postulat des groupes radical et libéral-PPN 03.110, du 29 janvier 2003,

«Pour des services publics à un meilleur coût», est accepté par 52 voix

contre 48.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION ET PROJET DE LOI

En date du 19 juin 2001, le groupe PopEcoSol a déposé le projet de loi suivant :

01.129
19 juin 2001
Projet de loi du groupe PopEcoSol
Loi portant révision de la loi d’organisation du Grand Conseil

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 
22 mars 1993, est modifiée comme suit :

Art. 5 b, alinéas 1 et 2 : sans changement.
3 Pour ce faire, ils s’adresseront au conseiller d’Etat, chef du départe-
ment concerné, en motivant leur requête. Si celui-ci estime qu’il
convient de refuser la consultation en raison d’intérêts prépondé-
rants publics ou privés, il soumet la requête au Conseil d’Etat. En cas
de refus de ce dernier, la requête est soumise au Grand Conseil qui
tranche en dernier ressort.
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Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce projet de loi a été transmis à la commission législative comme objet de sa
compétence. Il concerne le droit du député ou de la députée à accéder à
l’information dans le cadre de l’exercice de son mandat.

II. TRAVAUX DE LA COMMISSION

La commission législative a examiné ce projet de loi au cours de trois séances,
les 12 février, 13 mai et 30 août 2002. Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat,
cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité ainsi que le
chef du service juridique de l’Etat ont participé aux travaux de la commission.

III. POSITION DE L’AUTEUR DU PROJET

M. Daniel Perdrizat, au nom du groupe PopEcoSol, a basé l’essentiel de son
argumentation sur la comparaison des différents droits à l’information 
prévus par la nouvelle Constitution cantonale. L’article 17 garantit à chaque
personne la liberté de communication et d’information. Cela signifie que
toute personne a le droit de former librement son opinion et peut recevoir
des informations aux sources généralement accessibles.

L’article 18 prévoit de plus que toute personne qui désire s’informer a le droit
de consulter les documents officiels dans la mesure où aucun intérêt public
ou privé prépondérant ne s’y oppose. La loi règle la façon dont ce droit peut
s’exercer.

A côté du droit à l’information des particuliers, il existe d’autres droits plus
spécifiques qui concernent le Grand Conseil. Ainsi, l’article 79, alinéa 1, 
instaure un droit à l’information pour le Grand Conseil ou ses commissions,
qui peuvent obtenir du Conseil d’Etat et de l’administration toutes les 
informations dont ils ont besoin pour accomplir leurs tâches. En cas de
contestation, c’est au Grand Conseil de trancher en dernier recours, après
avoir entendu l’avis des personnes concernées par le litige.

Enfin, l’article 79, alinéa 2, prévoit qu’un droit individuel d’information est
garanti aux membres du Grand Conseil et que la loi en règle l’exercice. Le
groupe PopEcoSol est d’avis qu’il aurait fallu saisir l’occasion de l’adoption

2826 SÉANCE DU 18 FÉVRIER 2003

Droit des députés à l’information



des diverses modifications de l’OGC, suite à l’entrée en vigueur de la 
nouvelle Constitution cantonale, pour revoir la façon dont ce droit s’exerce
et est garanti. La solution actuellement prévue est celle de l’article 5 b, 
alinéa 3, OGC, qui stipule que c’est au Conseil d’Etat de décider en dernier
ressort au cas où il y a contestation, c’est-à-dire notamment lorsqu’un
député se voit refuser une information par un département. Le groupe
PopEcoSol est d’avis que ce n’est pas au Conseil d’Etat d’avoir le dernier
mot en la matière, mais que c’est plutôt au Grand Conseil de trancher. La
question relève d’un choix politique et pose la question des rapports entre le
pouvoir législatif et le pouvoir exécutif. Le groupe PopEcoSol marque sa 
préférence pour que, au cas où un député n’obtient pas l’information qu’il
juge nécessaire à l’exercice de son mandat, la compétence de trancher
revienne au pouvoir législatif et non à l’exécutif.

IV. DISCUSSION D’ENTRÉE EN MATIÈRE

La première question est de savoir si l’article 79, alinéa 2, de la nouvelle
Constitution cantonale, modifie fondamentalement le système que l’on a
connu jusqu’ici. Il est certain que d’une manière générale la nouvelle
Constitution a pour conséquence d’introduire une plus grande transparence
et un meilleur droit à l’information des citoyen-ne-s et des député-e-s. La
volonté du constituant a été très claire en cette matière. Nous en trouvons 
la preuve dans le fait que le nouvel article 5 a OGC a été repris tel quel de la
nouvelle Constitution cantonale (art. 79, al. 1). Cependant, si l’esprit a
changé, cela ne signifie pas que notre système actuel doive impérativement
être modifié.

La deuxième question est de savoir si l’adoption de la nouvelle Constitution
cantonale entraîne la nécessité de modifier l’article 5 b, alinéa 3, OGC. La
réponse est controversée. En effet, la solution prévue actuellement ne
semble pas être incompatible avec l’article 79, alinéa 2, de la nouvelle
Constitution cantonale. Cependant, puisqu’au premier alinéa de ce même
article, il est stipulé que, en cas de contestation en matière du droit à l’infor-
mation du Grand Conseil ou de ses commissions, c’est le Grand Conseil qui
a la compétence de trancher en dernier ressort, il semble logique que, pour
une question de symétrie et de cohérence, la même procédure soit adoptée
quant au droit à l’information du député.

Ceci étant posé, la commission législative s’est demandé comment gérer et
organiser le droit de recours, s’il relève de la compétence du Grand Conseil.
Il semble en effet difficile de fournir toutes les informations concernant 
un dossier, notamment un dossier confidentiel, à un Grand Conseil de 
115 députés afin qu’il puisse se prononcer en cas de contestation. Par souci
de discrétion, il serait donc plus judicieux de confier cette compétence à un
nombre plus restreint de députés. Différentes solutions peuvent être envisa-
gées comme par exemple donner cette compétence à une commission ou
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au bureau du Grand Conseil. Après discussion, il s’est avéré que la 
commission de gestion et des finances semblerait la plus appropriée.

Quelques commissaires sont d’avis que, pour certains dossiers, lorsque des
négociations sont en cours, fournir des informations pourrait devenir 
problématique pour le Conseil d’Etat. Il y a des cas où la confidentialité doit
être préservée. Cependant, pour l’auteur du projet de loi, ce cas-là ne change
rien à la question, dans la mesure où de toute façon le droit à l’information
sur des dossiers en cours est déjà prévu par la législation. Il s’agit simplement
ici de savoir qui décide en cas de conflit entre l’administration et un député.
De plus, la situation est la même que celle qui est prévue pour le droit à
l’information du Grand Conseil ou de ses commissions (art. 79, al. 1, Cst. NE,
et art. 5 a OGC). Ici aussi, c’est le Grand Conseil qui tranche, et pour le faire, il
doit également obtenir tous les éléments lui permettant de définir sa position.

Pour la représentante du Conseil d’Etat, le débat est en quelque sorte virtuel,
dans la mesure où, dans la réalité des faits, l’exercice du droit à l’information
n’a jamais suscité de contestations. Evidemment, on pourrait imaginer que
pour préserver la confidentialité d’un dossier, le Conseil d’Etat refuse l’accès
à l’information. Dans ce cas-là, il semblerait difficile de soumettre le dossier
au plénum du Grand Conseil, la solution du recours à un plus petit groupe
de personnes serait nettement préférable.

Cependant, même si actuellement, l’exercice du droit à l’information du
député ne conduit pas à des situations conflictuelles, la loi doit tout de
même s’en préoccuper et prévoir comment le garantir au mieux au cas où
des dérapages se produiraient.

La commission législative a encore examiné la question de la différence
entre le droit à l’information du député et celui du Grand Conseil. Dans la
mesure où il y a une certaine analogie entre les deux, rien ne s’oppose à ce
qu’ils soient traités de la même façon. Il ne faut pas oublier que c’est souvent
par le biais d’un député qu’une demande d’information du Grand Conseil est
faite. De plus, il n’y a pas de procédure définie à cet effet.

Après diverses analyses, les commissaires sont arrivés à la conclusion que
la commission de gestion et des finances constitue, au sein du Grand
Conseil, l’organe qui convient le mieux pour traiter en dernier recours du
droit à l’information du député.

En conclusion, la commission législative se trouve face à une alternative :

– soit on estime que le système actuel, donnant la compétence de trancher
au Conseil d’Etat, est suffisant et on refuse l’entrée en matière ;

– soit on estime que le système actuel n’est pas satisfaisant et que c’est au
Grand Conseil ou à une partie du Grand Conseil de trancher, et on entre
en matière.

L’entrée en matière concernant le projet de loi du groupe PopEcoSol

01.129, du 19 juin 2001, portant révision de la loi d’organisation du Grand

Conseil (accès à l’information), est acceptée par 12 voix contre 3.
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V. DISCUSSION DE DÉTAIL

L’entrée en matière ayant été acceptée, la commission examine comment la
loi doit être modifiée.

Le projet de loi du groupe PopEcoSol prévoit que, après le refus du Conseil
d’Etat, c’est au Grand Conseil de trancher en dernier ressort. La loi actuelle
prévoit que le Conseil d’Etat doit motiver son refus. Même si le projet de loi
ne le prévoit pas expressément, il va de soi que le refus du Conseil d’Etat
doit être motivé.

D’autre part, comme il est apparu qu’un organe de recours de 115 membres
n’est pas adéquat pour trancher en dernier ressort en cas de contestation, il
est décidé de donner cette compétence à la commission de gestion et des
finances. Sa composition et son fonctionnement lui permettront d’accomplir
cette tâche de façon tout à fait adéquate. Le bureau du Grand Conseil, une
commission nommée ad hoc ou encore une sous-commission auraient
aussi éventuellement pu remplir ce rôle, mais cela aurait sûrement posé plus
de problèmes au niveau de l’organisation du travail ou de la représentativité
des groupes politiques.

Afin d’éviter que tout refus du Conseil d’Etat de donner des informations ne
soit automatiquement transmis à la commission de gestion et des finances,
il est proposé d’ajouter le caractère facultatif du recours. En effet, un député
peut ne pas désirer aller plus loin et, ayant reçu un refus motivé du Conseil
d’Etat, peut s’estimer satisfait. L’article 5 b, alinéa 4, doit donc être modifié 
en conséquence et doit préciser que la requête «peut être soumise» à la
commission de gestion et des finances.

La question de savoir si un délai doit être prévu est écartée : en effet, il n’est
pas utile de compliquer exagérément la loi. De plus, le député qui laisserait
passer le délai pourrait parfaitement déposer une même demande d’infor-
mations. On voit donc bien que la fixation d’un délai pourrait être aisément
contournée.

Face à la confidentialité des dossiers que la commission de gestion et des
finances peut être amenée à traiter, la question du secret de fonction est 
évoquée. Elle est réglée par l’OGC qui donne toutes les garanties à ce sujet
dans la mesure où, lorsqu’il s’agit d’informations soumises au secret de
fonction, les membres de la commission sont soumis à la même réserve que
les fonctionnaires (art. 21, al. 3, OGC).

Enfin, une dernière question se pose: celle de la séparation des pouvoirs.
Nous nous trouvons ici en face d’une décision du pouvoir exécutif (Conseil
d’Etat) qui pourrait être revue par une commission issue du pouvoir législatif.
Même si l’article 59 de la Constitution cantonale prévoit que c’est le Grand
Conseil qui exerce la haute surveillance sur l’activité du Conseil d’Etat, de
l’administration et sur la gestion du Tribunal cantonal, cette question mérite
d’être examinée en détail. Un avis de droit est demandé au professeur
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Pascal Mahon, professeur de droit constitutionnel à l’Université de Neuchâtel.
Ses conclusions sont données ci-après :

En conclusion, on peut résumer comme suit les diverses solutions 
envisageables et leur appréciation:

– La solution de l’actuel article 5 a, alinéa 3, OGC, qui confie au Conseil
d’Etat le soin de trancher en dernier ressort et définitivement les
requêtes d’information adressées par les députés individuels à
l’administration nous paraît problématique sous l’angle des garanties
que la nouvelle Constitution accorde, par son article 18, aux simples
particuliers. Même si ces garanties doivent encore être concrétisées
par le législateur, la solution évoquée a notamment pour conséquence
que les particuliers seraient à certains égards mieux placés que les
députés pris individuellement, en ce que les premiers auraient la 
possibilité de recourir au Tribunal fédéral, alors que les seconds ne le
pourraient pas. Aussi la solution aurait-elle en fin de compte pour
effet de vider l’article 79, alinéa 2, de son sens.

– Une solution consistant à prévoir la compétence du Tribunal 
administratif ne nous semble pas opportune.

– La solution qui émane de la proposition du groupe PopEcoSol qui
prévoit qu’un éventuel litige en la matière devrait être tranché, en
dernier ressort, par le Grand Conseil dans son ensemble, saisi par 
le député d’une décision du Conseil d’Etat lui refusant l’accès à
l’information déterminée, nous paraît conforme à la Constitution.
Même si elle n’institue pas une gradation quant à l’autorité qui
décide, cette solution connaît néanmoins une telle gradation, voulue
par le constituant, en ce qui concerne le déroulement de la procédure,
par le fait qu’elle prévoit une procédure en deux temps: décision du
Conseil d’Etat qui peut être portée devant le Grand Conseil.

– Une autre solution qui pourrait être envisagée consisterait à prévoir
qu’un éventuel litige soit tranché, en dernier ressort, non pas par le
Grand Conseil dans son ensemble, mais par un organe de celui-ci, le
bureau par exemple, ou une commission (existante ou ad hoc). Cette
solution instituerait, elle aussi, la gradation voulue par la Constitution
entre les deux hypothèses de l’article 79, alinéas 1 et 2 (aussi bien
quant à l’autorité compétente que quant à la procédure de décision),
et elle marquerait aussi la différence de nature entre les droits à
l’information des particuliers, d’un côté (art. 18), et ceux du législatif
et de ses membres, de l’autre (art. 79).

La comparaison des deux dernières solutions – Grand Conseil ou 
commission en tant qu’organe de ce dernier – est une décision politique:
la légitimation plus grande d’une décision prise par le Grand Conseil 
en plénum parle en faveur de la première solution, le fait qu’une 
commission peut éventuellement procéder à un examen plus approfondi
et à une décision peut-être moins politisée parle en faveur de la seconde.
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L’avis de droit du professeur Pascal Mahon démontre que le projet de loi du
groupe PopEcoSol est compatible avec la nouvelle Constitution cantonale et
respecte le principe de la séparation des pouvoirs. Cet avis de droit permet
de justifier le transfert de compétences, relevant jusqu’à présent du Conseil
d’Etat, à l’organe législatif soit le Grand Conseil par une de ses commissions.

Pour tenir compte de l’évolution de la discussion au sein de la commission
législative, il a été demandé au service juridique de l’Etat de préparer un
nouveau projet de loi qui vient modifier celui du groupe PopEcoSol et qui a
la teneur suivante :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 
22 mars 1993, est modifiée comme suit :

Art. 5 b, al. 1 et 3, al. 4 (nouveau)
1 Les député(e)s ont le droit de consulter les documents que le
Conseil d’Etat a eus à sa disposition et qui se rapportent aux objets
traités par le Grand Conseil.
3 Pour ce faire, ils adressent une requête motivée à la cheffe ou au
chef du département concerné, cas échéant à la chancelière ou au
chancelier d’Etat. Si celle-ci ou celui-ci estime devoir refuser la
requête en raison d’intérêts prépondérants publics ou privés, il la
soumet au Conseil d’Etat.
4 En cas de confirmation de refus par le Conseil d’Etat, la requête peut
être soumise à la commission de gestion et des finances qui tranche
en dernier ressort.

Art. 2 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Art. 3 1 Le Conseil d’Etat fixe la date de l’entrée en vigueur de la 
présente loi.
2 Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.

Afin de respecter la formulation épicène, une modification de forme est 
proposée:

Art. 5 b, al. 1 à 3, al. 4 (nouveau)
1 Les député-e-s ont le droit de consulter les documents que le Conseil
d’Etat a eus à sa disposition et qui se rapportent aux objets traités par le
Grand Conseil.
2 Ils et elles ont également le droit d’obtenir de l’administration cantonale
toutes les informations et de consulter les pièces nécessaires à l’exercice
de leur mandat.
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3 Pour ce faire, elles ou ils adressent une requête motivée à la cheffe ou
au chef du département concerné, cas échéant à la chancelière ou au
chancelier d’Etat. Si celle-ci ou celui-ci estime devoir refuser la requête
en raison d’intérêts prépondérants publics ou privés, elle ou il la soumet
au Conseil d’Etat.
4 En cas de confirmation de refus par le Conseil d’Etat, la requête peut
être soumise par les député-e-s à la commission de gestion et des
finances qui tranche en dernier ressort.

Le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.129, du 19 juin 2001, portant

révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (accès à l’information),

sur la base de la loi préparée par le service juridique et après modification

de l’alinéa 3 de l’article 5 b et adjonction d’un quatrième alinéa à cet

article, est accepté à l’unanimité des 13 membres présents.

VI. CONCLUSIONS

La commission législative estime que le projet de loi, tel qu’il se présente
avec les diverses modifications qui y ont été apportées, correspond à l’esprit
de la nouvelle Constitution cantonale. Il garantit le bon fonctionnement de
nos institutions en s’appuyant sur les principes de transparence et de 
garantie du droit à l’information.

La commission législative a adopté le présent rapport lors de la séance du 
30 août 2002 par 14 voix sans opposition.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 30 août 2002

Au nom de la commission législative :

Le président, La rapporteuse,
ChRISTIAN BLANDENIER PIERRETTE ERARD
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du 30 août 2002,

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du
22 mars 1993, est modifiée comme suit :

Art. 5 b, al. 1 à 3, al. 4 (nouveau)
1 Les député-e-s ont le droit de consulter les documents que le
Conseil d’Etat a eus à sa disposition et qui se rapportent aux objets
traités par le Grand Conseil.
2 Ils et elles ont également le droit d’obtenir de l’administration 
cantonale toutes les informations et de consulter les pièces 
nécessaires à l’exercice de leur mandat.
3 Pour ce faire, elles ou ils adressent une requête motivée à la
cheffe ou au chef du département concerné, cas échéant à la 
chancelière ou au chancelier d’Etat. Si celle-ci ou celui-ci estime
devoir refuser la requête en raison d’intérêts prépondérants publics
ou privés, elle ou il la soumet au Conseil d’Etat.
4 En cas de confirmation de refus par le Conseil d’Etat, la requête
peut être soumise par les député-e-s à la commission de gestion et
des finances qui tranche en dernier ressort.

Art. 2 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Art. 3 1 Le Conseil d’Etat fixe la date de l’entrée en vigueur de la
présente loi.
2 Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le
Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Mme Pierrette Erard occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Christian Blandenier, président de la commission législative : – La 
commission législative a eu l’occasion à plusieurs reprises de se pencher sur
des projets de loi relatifs au droit d’information des députés, pris individuel-
lement, ou des commissions et du Grand Conseil en tant que tel. C’est
l’occasion de rappeler la différence qu’il y a entre deux articles de notre loi
d’organisation du Grand Conseil, l’article 5 a et l’article 5 b. L’article 5 a
concerne le droit d’information du Grand Conseil et des commissions,
l’article 5 b, le droit d’information et de consultation du député à titre 
personnel. Le projet de loi dont nous parlons maintenant traite de cet 
aspect-là de la question. Il concerne plus particulièrement des voies de
recours dont dispose le député qui se verrait refuser la transmission de
documents. Rappelons qu’actuellement, le député qui souhaite obtenir des
renseignements doit s’adresser au chef de département et, en cas de refus
du chef de département de donner les documents ou l’information, il peut
obtenir une décision du Conseil d’Etat qui statue en dernière instance.

Le projet propose de donner le dernier mot au Grand Conseil, par analogie
avec la procédure en relation avec le droit d’information du Grand Conseil
ou des commissions. La commission législative est entrée en matière, elle a
sollicité du professeur Pascal Mahon un avis de droit pour savoir si la décision
d’un membre de l’exécutif, puis de l’exécutif lui-même, pouvait être tranchée
par le législatif, ceci dans le contexte de la séparation des pouvoirs. L’avis de
droit est très clair et déclare le projet de loi compatible avec notre nouvelle
Constitution et respectueux du principe de la séparation des pouvoirs.

Le texte du projet a ensuite été légèrement remanié pour respecter la formu-
lation épicène et il précise en outre que le recours au Grand Conseil, contre
une décision de refus du Conseil d’Etat, n’est pas obligatoire ni automatique,
mais reste une possibilité que le député concerné pourra ou non utiliser.

Finalement, la commission législative a souhaité préciser la manière dont le
Grand Conseil pourra exercer son contrôle. Elle vous propose de confier
cette tâche à la commission de gestion et des finances.

Nous nous exprimons maintenant brièvement au nom du groupe libéral-PPN.
Le groupe entre en matière sur le rapport de la commission législative et
votera, dans sa grande majorité, la loi proposée. Il partage l’avis qu’il s’agit
pour l’essentiel d’un débat virtuel et qu’en général, le député obtient les 
renseignements qu’il souhaite obtenir de l’administration, voire de l’exécutif.
Le groupe émet le vœu que le débat reste virtuel et que la pratique de
l’administration et de l’exécutif ne prenne pas l’option de la porte qui se
referme. Mais, le groupe émet cependant aussi le vœu que le comportement
des députés ne dérape pas non plus et que leur curiosité reste en tout cas
objective et raisonnable.
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La solution retenue de confier à la commission de gestion et des finances le
soin d’instruire le dossier est approuvée par notre groupe. Il est évident que
la nature même du litige implique une confidentialité certaine, de même
qu’une connaissance de la matière. La commission de gestion et des
finances remplit les exigences énumérées ci-devant. Pour toutes ces raisons,
comme dit tout à l’heure, notre groupe approuvera le projet qui nous est
proposé.

Le président : – La parole n’est pas demandée. L’entrée en matière n’est pas
combattue. Nous passons à la discussion en second débat.

Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC)
(droit individuel des membres du Grand Conseil 
à obtenir des informations)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 et 3. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 92 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

CONDENSÉ

Faisant suite aux difficultés chroniques rencontrées à La Maison d’éducation
au Travail (MET) – La Ronde, un groupe de travail interdépartemental a été
mandaté par les cheffes des Départements de la justice, de la santé et de 
la sécurité ainsi que des finances et des affaires sociales afin d’examiner
l’adéquation de l’établissement aux missions d’enfermement des mineurs.

Globalement, il est ressorti des travaux de ce groupe que l’infrastructure de
La Ronde était inadaptée à la détention des mineurs et que son adaptation
n’était pas envisageable.

Compte tenu de ces conclusions, le Conseil d’Etat a décidé en février 2002:

– de cesser l’accueil de mineurs à la MET – La Ronde ainsi que la prise en
charge des jeunes adultes (éducation au travail) ;

– de réaffecter le bâtiment à des missions de fin de peines et de peines de
proximité.

Ces modifications, qui sont entrées en force en septembre 2002, ont été
communiquées au Grand Conseil le 25 février 2002 par la cheffe du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité.
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Au vu de ce changement de mission, le canton de Neuchâtel doit mainte-
nant rembourser à la Confédération une partie de la subvention perçue en
1995 de l’Office fédéral de la justice (OFJ) à titre d’encouragement spécial à
la construction de maisons d’éducation au travail. Ce remboursement, qui se
monte à 1.117.278 francs, est l’objet de la demande de crédit qui vous est
soumise dans le présent rapport.

1. INTRODUCTION

Pour étudier et analyser les raisons des difficultés récurrentes rencontrées
par la MET – La Ronde dans l’exercice de sa mission et l’adéquation de la
prise en charge offerte avec la structure existante, un groupe de travail inter-
départemental a été mandaté par les cheffes du DJSS et du DFAS. Il était
constitué de magistrats de l’autorité tutélaire pénale, de responsables du
secteur pénitentiaire, de représentants de la police cantonale, de respon-
sables du secteur d’accueil institutionnel pour les adolescents ainsi que du
service des mineurs et des tutelles. Les principales conclusions de ces pro-
fessionnels et spécialistes de la prise en charge pénale des mineurs dans
notre canton (essentiellement la totale inadéquation de l’infrastructure de
l’institution avec la mission confiée) ont conduit le Conseil d’Etat à mettre un
terme à l’activité de détention des mineurs de la MET – La Ronde.

Cette mesure a été assortie de mesures d’accompagnement, qui sont transi-
toires, et qui permettent de répondre de manière urgente au besoin de
détention des mineurs soumis à une période de détention préventive.

La réaffectation de La Ronde a été examinée de manière à permettre d’une
part l’anticipation des orientations du nouveau code pénal suisse qui accen-
tue le recours aux missions de proximité et d’autre part une amélioration du
dispositif carcéral cantonal. Cette décision permet de réaliser une première
partie de la réorganisation pénitentiaire dont les grands axes ont été pris en
considération par le Grand Conseil en octobre 2001. Dans ce cadre, il était
fait état de deux axes principaux de réorganisation, à savoir la création
d’unités sécurisées pour des missions cantonales et concordataires et le
développement des structures cantonales pour des peines de proximité 
permettant la réinsertion. Cette double orientation doit permettre, à terme,
l’utilisation plus rationnelle et économique des infrastructures par la 
concentration des moyens lourds (de sécurité active particulièrement) sur
les régimes de détention qui le nécessitent.

La réaffectation de La Ronde en un établissement de régime de fin de peines
(semi-liberté) et de courtes peines (semi-détention) permet de réaliser de
manière durable un des objectifs exposés ci-devant tout en rendant à l’éta-
blissement sa vocation originelle d’institution vouée au régime carcéral
ouvert. Elle évite par ailleurs de devoir investir dans la construction d’une
telle structure.
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2. HISTORIQUE

Ouverte en avril 1992, la Maison d’éducation au travail était destinée à rece-
voir des jeunes adultes (18-25 ans) condamnés à l’article 100 bis du code
pénal (mesure d’éducation au travail), en régime ouvert, après un placement
à la MET de Pramont (VS), établissement concordataire, en régime fermé.

La Ronde devait être spécialisée dans la phase de réinsertion précédant la
libération conditionnelle. Seule une faible sécurisation avait été prévue. Le
placement de jeunes adultes en régime ouvert impliquait d’avoir un lieu 
de vie pour les soirées, les nuits et une partie des week-ends. Les activités
professionnelles, scolaires ou de loisirs se déroulaient à l’extérieur de 
l’institution. Des ateliers devaient permettre d’occuper les jeunes en
recherche d’emploi.

Or, il s’est avéré que la pratique des tribunaux avait changé et qu’ils 
condamnaient depuis quelques années très peu à la mesure 100 bis. Faute
de clientèle en suffisance (moins de 50% de taux d’occupation les cinq 
premières années), l’institution a cherché à diversifier sa prise en charge.
Elle a ainsi accueilli des mineurs, d’abord officieusement, puis officiellement
dès 1997 en phase d’essai. Le taux d’occupation moyen a été d’environ 80%
en 1998, 1999 et 2000.

En février 2001, l’Office fédéral de la justice a donné son accord pour pour-
suivre l’expérience qui voyait La Ronde exercer des missions d’observation
et de mesures éducatives pour les mineurs jusqu’à fin 2004.

L’évolution des missions exercées à La Ronde a entraîné une modification
notoire du type de population accueillie et du type d’autorité de placement
concerné, ce qui n’a pas été sans conséquence quant au fonctionnement
même de l’institution.

Au début de l’année 2001, la quasi-totalité des anciens pensionnaires – majo-
ritairement des jeunes adultes (18-25 ans) – ont été libérés. Ainsi, les plus
âgés et ceux qui connaissaient bien le fonctionnement de l’institution ont
laissé la place à des pensionnaires beaucoup plus jeunes présentant de graves
troubles du comportement en provenance de divers cantons romands.

Durant l’année 2000, et plus encore l’année 2001, les pensionnaires ont 
commis de nombreuses déprédations perpétrant souvent des actes d’une
rare violence. Pour échapper au syndrome de la «vitre cassée», l’établisse-
ment a été entretenu et remis en état après chaque violence. La police a 
également dû intervenir plusieurs fois pour éviter l’escalade.

Ces événements ont motivé la constitution du groupe interdépartemental
chargé d’examiner la situation de la MET – La Ronde. Sa principale et 
incontournable conclusion a été la suivante :

– L’infrastructure de La Ronde ne permet pas l’exercice d’une mission
d’enfermement de mineurs faute d’espaces externes suffisants (absence
de cour de promenade par exemple). L’infrastructure a été conçue pour
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une mission ouverte et devrait être restituée à sa vocation originelle,
faute de pouvoir l’adapter.

– Cette inadéquation, apparue à travers l’évolution des missions exercées
et la lourdeur des cas de délinquants mineurs, a d’autre part provoqué
un turn-over du personnel très important et des difficultés constantes de
recrutement de collaborateurs qualifiés.

L’addition de ces deux difficultés rendait tout simplement l’accomplissement
des missions de la MET – La Ronde impossible.

Fort de ce constat, le Conseil d’Etat a par conséquent décidé, sans autre
choix possible, la fermeture de la MET – La Ronde.

3. CHANGEMENT DE MISSION

La réaffectation de La Ronde s’est inscrite dans le cadre des objectifs glo-
baux de la réorganisation pénitentiaire. Les propositions de réaffectation
visent à concrétiser l’objectif qui a été fixé d’accentuer les efforts fournis en
faveur des missions de réinsertion au sens général des condamnés neuchâ-
telois. Notons que la solution proposée s’inscrit pleinement dans les orienta-
tions voulues dans le projet de nouveau code pénal suisse, actuellement
traité aux Chambres fédérales et qui tend à donner un accent accru au
recours aux formes d’exécution de peines alternatives à la détention ferme
(semi-détention et les peines de substitution).

La Ronde s’est vue confier les missions suivantes :

– l’exécution des régimes de semi-détention et de semi-liberté ;

– la création d’une antenne de la probation dans le haut du canton.

Cette réorientation permet la création d’un centre de compétences spécialisé
en régime de fin de peines de nature à favoriser de bonnes synergies entre
les services cantonaux concernés par le milieu carcéral et une professionna-
lisation accrue dans ces régimes d’exécution de peines.

De plus, la création de ce centre de compétences spécialisé, situé dans un
seul bâtiment permet :

– l’abandon, dans les autres établissements sécurisés, des missions de fin
de peines ne nécessitant pas de sécurisation;

– la fermeture de la prison de Boudry, très inadaptée pour des missions
d’enfermement ;

– une rationalisation de la gestion des missions pénitentiaires ;

– une amélioration de la détention, dans les régimes semi-ouverts, y 
compris pour les femmes;

– une amélioration du dispositif cantonal dans des missions de réinsertion;
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– la réalisation d’une partie de la réorganisation pénitentiaire dans 
une infrastructure existante, sans investissements supplémentaires ou
nouveaux;

– un abaissement des coûts globaux.

Compte tenu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil d’Etat a jugé particu-
lièrement adéquat de privilégier cette solution de réaffectation de La Ronde.

4. INCIDENCES FINANCIÈRES

Les mesures décrites ci-devant conduisent à différentes variations de
charges et de recettes de fonctionnement ainsi qu’à la demande de 
remboursement émanant de la Confédération.

4.1. Charges et recettes de fonctionnement

Au niveau des charges, dans le projet retenu, il s’agit de tenir compte de la
diminution des charges de personnel, de l’accroissement des charges liées
au mandat confié à une entreprise de sécurité privée pour assurer les 
surveillances de nuit et la réduction des coûts permise par la fermeture de la
prison de Boudry.

Fr.

Charges salariales – service pénitentiaire (– 6 postes)  . . . . . . – 600.000.—
Charges salariales – service de probation (+ 1 poste)  . . . . . . . + 100.000.—
Sécurité privée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 120.000.—
Fermeture de Boudry  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 50.000.—

Variation totale de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 430.000.—

La dotation supplémentaire du service de probation s’explique par la volonté
de renforcer le suivi social des personnes en fin de peines et la nécessité de
fournir un encadrement psycho-social des mineurs à la prison préventive.

Au titre des recettes, il s’agit de tenir compte que les subventions fédérales
octroyées pour le personnel d’encadrement spécialisé autrefois actif, ne sont
plus consenties pour les nouvelles missions confiées à l’établissement.

Par ailleurs, si les recettes relatives aux placements de 100 bis étaient faibles,
des recettes en provenance d’autres cantons étaient enregistrées pour les
placements de mineurs. Bien que la mission de semi-liberté puisse, à terme,
être offerte à d’éventuels placements extracantonaux, nous avons évalué
une différence de recettes équivalentes à une situation dans laquelle aucune
recette en provenance d’autres cantons n’est escomptée.

En revanche, la libération du secteur actuellement consacré à l’EEP Bellevue
à la semi-liberté permet des placements supplémentaires en détention 
ordinaire, émanant d’autres cantons – sources de facturations externes – ou

2840 SÉANCE DU 18 FÉVRIER 2003

Réaffectation de la maison d’éducation au travail (MET) – La Ronde



du canton de Neuchâtel – sources de réduction de charges. Il s’agit là d’une
utilisation plus rationnelle de notre dispositif carcéral actuel.

Finalement, nous mentionnons encore que les comptes de la MET enregis-
traient des recettes de l’ordre de 300.000 francs qui constituaient des 
imputations internes pour des placements ordonnés pour des mineurs 
neuchâtelois. Une partie de la charge correspondante à ces placements 
mais enregistrée dans les comptes du Département des finances et des
affaires sociales se reportera en placement hors canton.

Fr.

Perte de subvention de l’Office fédéral de la justice  . . . . . . . . – 170.000.—
Perte de recettes des placements hors canton  . . . . . . . . . . . . – 200.000.—
Augmentation potentielle des recettes à l’EEP Bellevue ou
diminution de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 300.000.—

Variation totale de recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – 70.000.—

Ces différentes variations amènent une amélioration financière nette 
(– 360.000 francs) du secteur pénitentiaire neuchâtelois. L’augmentation des
recettes et/ou la diminution des charges prévues à l’EEP Bellevue (au total
une amélioration nette de 300.000 francs) deviendra effective progressive-
ment. Les autres éléments se traduisent par contre déjà concrètement dans
les chiffres présentés dans le budget 2003.

Toutefois, un certain nombre de cas pénaux, anciennement placés à la 
MET, devront être placés dans des établissements d’autres cantons. La
charge financière de ces placements pénaux, dits «mesures éducatives»,
incombera au DFAS. Par ailleurs, une légère diminution des charges est
enregistrée au DFAS, car certains placements civils de très courtes durées
étaient effectués à la MET. Il s’agissait uniquement de mesures disciplinaires
prononcées par les juges suite à de graves incivilités perpétrées par certains
jeunes placés dans les institutions éducatives et sociales du canton.

Globalement, il n’est sans doute toutefois pas téméraire de penser que la
réorientation de la MET – La Ronde permet une économie structurelle 
globale de près d’un demi-million tout en diminuant ou en évitant le 
montant d’investissement dans une future structure.

4.2. Remboursement partiel de la subvention fédérale

La mission première de La Ronde était concordataire, à savoir une Maison
d’éducation au travail destinée aux jeunes adultes de 18 à 25 ans (100 bis) en
phase de semi-liberté. C’est pour cette mission que la MET a obtenu des
subventions fédérales à la construction.

Par décision du 16 juin 1995, le Département fédéral de justice et police
(DFJP) a octroyé au canton de Neuchâtel pour l’acquisition et la transfor-
mation de la MET – La Ronde une subvention de construction s’élevant 
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à 5.807.472 francs au total. Conformément à l’article 1er de la loi fédérale 
du 6 octobre 1966 sur les subventions de la Confédération aux établisse-
ments servant à l’exécution des peines et mesures et aux maisons 
d’éducation (LSEP), le taux de la subvention s’élevait à 70% pour les 
maisons d’éducation au travail. Le coût total du projet avait été arrêté à
8.296.389 francs.

Le 4 juin 2002, l’Office fédéral de la justice (OFJ) a approuvé le changement
d’affectation de l’établissement projeté. A cette occasion, la question de la
restitution de la subvention suite à la réaffectation de l’établissement à
d’autres tâches a fait l’objet d’une discussion approfondie entre l’OFJ et la
cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité. Conformé-
ment à l’article 10, alinéa 2 de l’ordonnance d’exécution du 14 février 1973
de la LSEP, un établissement qui a changé d’affectation dans la période de
vingt ans à compter du dernier versement (en l’occurrence 1995 pour la 
MET – La Ronde) doit rembourser 5% de la subvention pour chaque année 
restant jusqu’à cette échéance.

Compte tenu de son caractère d’établissement spécial, La Ronde a bénéficié
d’un taux de subvention de 70%. A cette époque, le taux de subvention pour
un établissement affecté à l’exécution de la semi-détention et de la semi-
liberté – nouvelle mission de La Ronde dès septembre 2002 – aurait été de
50%. Dès lors, le canton doit – après amortissement des sept ans pour 
la période d’exploitation de 1995-2002 – restituer la différence du taux de
subvention de 70 à 50% pour les treize ans restants.

Le détail du montant à restituer s’articule de la manière suivante :
Fr.

Subvention fédérale au décompte final (16 juin 1995) au taux 
de 70%  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.807.472.—

Déduction de 5% par année (pour 7 ans) = 35%  . . . . . . . . . . . 2.032.615.—

Solde de la subvention à 70%  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.774.857.—

Subvention de construction au taux de 50%  . . . . . . . . . . . . . . 4.148.194.—

Déduction de 5% par an (pour 7 ans) = 35%  . . . . . . . . . . . . . . 1.451.868.—

Solde de la subvention à 50%  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.696.326.—

Montant à restituer :

Différence solde dû, taux de subvention 70 à 50% pour 
13 ans  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.078.531.—

Ce montant à restituer, qui fait l’objet de la présente demande de crédit, a 
été communiqué au Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité (DJSS) du canton de Neuchâtel par décision de l’OFJ datée du 
14 octobre 2002. Cette somme sera remboursée par acomptes de la manière
suivante :
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Fr.

1er acompte au 31 mars 2003  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350.000.—

2e acompte dû au 31 mars 2004  . . . . . . . . . . . . . . 350.000.—

plus 3,5% d’intérêts de 728.531 francs 
(dette restante)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.499.—

Montant dû au 31 mars 2004  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 375.499.—

3e acompte dû au 31 mars 2005  . . . . . . . . . . . . . . 378.531.—

plus 3,5% d’intérêts de 378.531 francs 
(dette restante)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.248.—

Montant dû au 31 mars 2005  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 391.779.—

Total à verser  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.117.278.—

Ces montants seront amortis au fur et à mesure de leur engagement selon
les modalités usuelles d’amortissement des postes de l’actif du bilan de l’Etat.

Il est important de noter que le remboursement initial exigé par la
Confédération atteignait 1.887.429 francs. Ce premier calcul prenait en effet
en compte le taux actuel de subventionnement des établissements affectés 
à l’exécution de la semi-détention et de la semi-liberté qui se monte à 
35% contre 50% lors du versement de la subvention octroyée à la MET – La
Ronde. Après intervention de la cheffe du DJSS auprès des instances 
fédérales, ce calcul a pu être corrigé, permettant de réduire le remboursement
dû de 808.898 francs (hors intérêts).

Relevons encore que si nous n’avions pas pu utiliser cet établissement dans
le cadre des régimes d’exécution des peines, c’est bien la totalité du solde de
la subvention que nous devrions rembourser à la Confédération.

5. CONCLUSIONS

La situation qui a prévalu à la MET – La Ronde durant ces huit dernières
années et les expériences successives de modifications de missions ont
laissé clairement apparaître que tout aménagement ultérieur de l’infrastruc-
ture était impossible ou conduiraient à œuvrer in fine dans tous les cas dans
un cadre inadéquat. La difficulté rencontrée au niveau du recrutement de
personnel qualifié a constitué par ailleurs une contrainte à laquelle l’institu-
tion a dû faire face et il aurait été illusoire de préconiser le maintien ou la
poursuite d’une mission pour laquelle le personnel qualifié et compétent n’a
pas pu être trouvé durant les années passées.

De plus, le manque de masse critique a conduit, à réitérées reprises, à adapter
une institution prévue pour une mission ouverte et pour des adultes, en un
établissement fermé accueillant finalement principalement des mineurs en
secteur fermé.
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La décision de fermer La Ronde en qualité de Maison d’éducation au travail
ne résultait par conséquent pas d’un choix. Cette fermeture s’imposait
compte tenu des dysfonctionnements importants constatés, dysfonctionne-
ments de surcroît impossibles à corriger.

Les décisions prises par le Conseil d’Etat visaient à répondre, malgré les
inadéquations du dispositif carcéral existant, aux besoins les plus urgents
des magistrats de l’ordre judiciaire mais aussi à l’adaptation souhaitée du
dispositif cantonal de prise en charge pénale, tout particulièrement dans les
missions de fin de peines et de proximité que le canton doit assurer.

Du point de vue strictement financier, la réaffectation de La Ronde constitue
la voie la plus économique dès lors qu’elle permet de réaliser de manière
pérenne ce volet du projet de réorganisation pénitentiaire, sans consentir
d’investissements d’infrastructures nouvelles d’importance si l’on fait 
exception du remboursement exigé par la Confédération.

La réorganisation pénitentiaire souhaitée par les autorités devra être
conduite par des étapes successives, dont cette première étape qui a dû 
être conçue eu égard aux événements rencontrés à la MET. Malgré cela, la
réaffectation de La Ronde constitue bel et bien une décision de réorientation
durable du dispositif carcéral cantonal d’une part et une accentuation des
efforts consentis en matière de réinsertion.

Pour l’ensemble des motifs décrits ci-devant, nous vous prions de bien 
vouloir prendre en considération le présent rapport, puis d’adopter le projet
de décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 11 décembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 11 décembre 2002,

décrète :

Article premier Un crédit de 1.117.278 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour le remboursement partiel de la subvention fédérale
perçue en 1995 pour la transformation de la Maison d’éducation au tra-
vail (MET) – La Ronde, à La Chaux-de-Fonds.

Art. 2   Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3   Le crédit sera porté au compte des investissements et amorti
conformément au décret concernant l’amortissement des différents
postes de l’actif du bilan de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971.

Art. 4   1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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au travail (MET) – La Ronde, à La Chaux-de-Fonds

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

Le président : – Nous ralentissons un peu le tempo pour permettre à la
conseillère d’Etat Monika Dusong d’arriver.

M. Alain Bringolf : – Nous proposons que l’on dépose tous un postulat pour
demander qu’une étude soit conduite par une maison spécialisée pour
essayer de réduire le temps que l’on perd par les absences du Conseil d’Etat.
Au prix où cela coûte, cela va être terrible pour joindre les deux bouts!

Le président : – Nous vous remercions de votre proposition, mais il est 
dommage qu’elle ne soit pas un peu plus longue pour nous faire patienter.
Avez-vous éventuellement un amendement à nous proposer? (Rires).

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Le Conseil d’Etat est présent par notre personne, mais personne
ne veut nous parler, tout le monde veut parler à Mme Monika Dusong!

M. Jean-Pierre Veya: – Voici un rapport que l’on pourrait intituler : MET – La
Ronde, épisode 4, ou comment se profile un happy end.

C’est comme toujours avec intérêt, mais circonspection, que le groupe
PopEcoSol a étudié le rapport sur le changement, de facto, de la mission de
la MET – La Ronde et sur le remboursement partiel de la subvention fédérale
acquise en 1995.

Tout d’abord, l’objectivité nous amène à partager le constat que fait le
Conseil d’Etat à propos de la situation passée et présente de la MET, à savoir,
dès l’origine, une inadéquation entre l’infrastructure, la prise en charge et la
mission confiée à l’institution, le manque de «clientèle» – selon le terme 
utilisé en page 3 du rapport (p. 2838 du BGC) –, terme à tout le moins curieux
pour ne pas dire choquant. Le moins que l’on puisse dire, c’est qu’il s’agit
d’une clientèle captive, au sens premier du terme, donc sous-occupation.
Dès 1997, pour «remplir», la MET accueille des mineurs. Fausse bonne idée,
car l’expérience le montrera là aussi, il y a inadéquation entre l’outil et la
mission. La situation n’a d’ailleurs cessé de se dégrader au fil des mois. Face
à cette problématique, les réflexions du Conseil d’Etat s’inscrivent dans une
vision plus large sur la réorganisation des services pénitentiaires. Le Grand
Conseil a d’ailleurs été à plusieurs reprises et dans le détail informé de la
situation, de la décision de fermeture de la MET, ainsi que plus largement
des intentions de l’exécutif dans ce dossier. A ce stade, le Grand Conseil ne
peut plus qu’entériner une décision entrée en force en septembre 2002.

En ce qui concerne le remboursement d’une partie de la subvention, il 
apparaît là aussi que nous ne pouvons que prendre acte, car le dispositif légal
en la matière prévoit un tel cas de figure. Ce dispositif est non seulement
légitime, mais il est tout à fait juste que la loi prévoie un tel remboursement.
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Cela est la garantie pour les collectivités publiques que les subventions
octroyées soient bien utilisées à ce pourquoi elles sont destinées. Il s’agit
aussi, finalement, d’un simple problème d’équité vis-à-vis des autres cantons.

Le groupe PopEcoSol ne peut que relever à ce propos que le département a
bien négocié et a bien lu les textes puisque, dans un premier temps, c’est
une somme de près de 2 millions de francs que réclamait la Confédération.
Cette dernière, qui s’est montrée si généreuse avec ceux qui, à Swissair par
exemple, n’ont pas été les victimes d’un concours de circonstance malheu-
reux, mais qui, par leur incompétence et leur volonté de se servir la soupe
parmi, ont ruiné une compagnie et ses actionnaires et ont fabriqué des 
milliers de chômeurs. N’aurait-elle pas pu être un peu plus généreuse envers
notre canton et passer l’éponge sur cette somme? Pour autant qu’il s’agisse
bien ici d’un malheureux concours de circonstance et non d’un projet mal
ficelé à l’origine!

Dernière remarque sur ce point, le retard systématique avec lequel les 
subventions fédérales sont versées à notre canton représente un coût non
négligeable sous forme d’intérêt. De là à imaginer que l’un aurait pu, même
partiellement, compenser l’autre, il n’y a qu’un pas et nous pouvons que
regretter que la Confédération n’ait pas fait ce pas.

Ce constat étant posé, force est de constater que le Conseil d’Etat a pris les
dispositions utiles pour sortir de la problématique par le haut, c’est-à-dire en
rendant utile un investissement et une structure qui ne l’est pas, ou pas
assez. Les deux avantages principaux étant de répondre à un besoin réel,
c’est-à-dire d’avoir un établissement pour les fins de peines et les courtes
peines et de dégager une économie structurelle d’un demi-million de francs,
ce qui n’est pas rien, surtout par les temps qui courent.

Il reste bien sûr quelques questions : Pourquoi cet échec? Le projet a-t-il 
été correctement mené, étudié et dimensionné à l’origine? Pourquoi les 
tribunaux ont-ils utilisé aussi peu ou n’ont plus utilisé le dispositif prévu à
l’article 100 bis du code pénal? Peut-on estimer le coût pour la collectivité de
ce mauvais fonctionnement? Que deviennent les locaux de la prison 
de Boudry après sa fermeture? En page 5 du rapport (p. 2840 du BGC), 
on mentionne un accroissement des charges lié au mandat confié à une
entreprise de sécurité privée pour assurer les surveillances de nuit. Nous
aimerions que le Conseil d’Etat nous éclaire sur ce qui l’a conduit à faire ce
choix de la surveillance privée.

En conclusion, le groupe PopEcoSol approuvera le rapport et la demande de
crédit, en regrettant que le long feuilleton de la MET – La Ronde n’ait pas
trouvé un happy end plus tôt et en espérant que, désormais, cette institution
puisse fonctionner à satisfaction et qu’il y ait enfin adéquation entre la 
mission, la prise en charge et l’infrastructure.

M. Olivier Haussener : – Le groupe libéral-PPN s’est penché avec beaucoup
d’attention sur ce dossier de remboursement de subventions acquises.
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Notre groupe est partagé entre un sentiment de correction comptable et
l’entérinement de la suppression définitive d’une structure sans solution de
rechange. Plus qu’un simple dossier de remboursement, c’est bel et bien la
suite des conséquences financières d’erreurs d’appréciation commises dans
la gestion du milieu carcéral depuis de nombreuses années déjà. Après
l’échec de la maison d’enfermement de jeunes filles à Gorgier et sa transfor-
mation en établissement de détention, établissement dont la gestion n’a de
loin pas fait l’unanimité tous les jours, voici venu le tour de la MET – La
Ronde, dont on espère que sa reconversion en établissement d’exécution de
peines connaîtra un meilleur sort.

Dans un contexte strict, notre groupe soutient sans ambiguïté le principe
que si les buts afin d’obtenir une subvention, ne sont plus remplis, eh bien
l’on rembourse tout ou partie de celle-ci. Cependant, si le rapport fait bien
état des conclusions du groupe de travail et de l’information du Conseil
d’Etat au Grand Conseil, du 25 février 2002, rien ne nous dit si d’autres 
solutions transitoires ou provisoires ont été envisagées quant au maintien
partiel des locaux pour le placement de mineurs, afin de pouvoir conserver
les subventions acquises. De plus, dans sa lettre d’information, du 25 février
2002, il n’est pas mentionné que nous devons rembourser ces subventions.

Dans un cadre beaucoup plus large, ce rapport laisse quelque peu le groupe
libéral-PPN sur sa faim. En effet, après une année de fermeture de la MET,
nous avons de la peine à saisir l’actuelle et la future politique de placement
des mineurs de et dans notre canton. Est-ce toujours une priorité du Conseil
d’Etat dans le dossier de la réorganisation pénitentiaire? Notre groupe, qui 
a soutenu la réforme pénitentiaire, pouvait s’attendre à un rapport qui ne
traitait pas seulement du remboursement de subventions acquises, mais
également nous orienterait sur les lignes directrices d’un nouveau concept
pour le placement des mineurs, sans pour autant lier l’avenir immédiat de
ces placements à l’étude et à la construction d’un nouvel établissement de
détention fort coûteux. Si l’établissement de la MET a bel et bien disparu, les
demandes en placement sont toujours bien présentes. Certains milieux de la
justice, de la police et des établissements pour mineurs sont quelque peu
étonnés, voire inquiets de la situation.

Ce rapport, s’il entérine définitivement les conséquences financières des
décisions prises l’année dernière, ne répond en aucun cas aux diverses 
interrogations quant à la prise en charge actuelle et future des mineurs en
détention, ainsi que le placement d’adolescents qui n’ont pas forcément 
été condamnés mais qui posent de graves troubles dans la bonne marche
d’institutions de placements. Nous faisons référence ici à la violence 
juvénile, où notre groupe y voit une relation avec une maison d’éducation
du style La Ronde.

Plusieurs questions se posent et confirment le suivi de ce dossier par notre
groupe: le groupe de travail interdépartemental formé afin d’examiner 
l’adéquation de l’établissement aux missions exécutées est-il toujours actif?
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Est-il vrai que le maintien de deux cellules à La Ronde aurait permis de
conserver des subventions? Si cela était le cas, à quel prix? Qu’en est-il des
missions de détentions futures octroyées dans le cadre du concordat
romand? Sont-elles liées dans le temps avec l’introduction d’un nouveau
code pénal suisse ou verront-elles le jour plus tôt? Les structures actuelles
sont-elles suffisantes? Répondent-elles aux besoins actuels? Alors que les
buts et les missions de la réforme pénitentiaire ne nous sont pas encore
connus, n’est-il pas prématuré de rembourser ces subventions?

Nous remercions par avance la cheffe du département de ses explications qui
nous permettront de prendre notre décision définitive quant à l’acceptation
ou non de ce rapport.

Mme Elisabeth Berthet : – Ce bâtiment, ouvert en 1992, destiné à recevoir les
jeunes adolescents condamnés à l’article 100 bis du code pénal a très rapide-
ment été dépassé dans sa mission première, par changement de la pratique
des tribunaux face aux condamnations des jeunes adultes toxicomanes qui
constituaient, pendant un certain laps de temps, l’essentiel de sa population.
Depuis le début des années 1990, les tribunaux, conformément à la nouvelle
politique de la lutte contre la drogue sur le plan fédéral et romand, ont
donné aux jeunes la possibilité de choisir entre la maison d’éducation au 
travail et un séjour dans une institution de soins et de désintoxication, ce
que beaucoup d’entre eux ont choisi.

La recherche de diversification de l’occupation des lieux en 1997, en
accueillant dans un premier temps des mineurs de manière inofficielle, a
rendu, quoi que l’on en dise, un très grand service à diverses institutions. Le
rapport mentionne qu’il a fallu constater que cette maison n’était pas conçue
pour ce type de population, surtout pour les adolescents violents. Si nous
pouvons accepter ce constat, par rapport à la localisation et le manque de
dégagement à l’extérieur du bâtiment afin que les jeunes adolescents 
puissent se défouler, nous nous interrogeons quand même de savoir si les
moyens d’encadrement de ces personnes ont été adéquats, afin d’exploiter
cette maison pour ce type de population. La transformation de cette maison
en prison de semi-liberté cadre certes dans une transformation globale de
notre paysage carcéral vu par le Département de la justice, mais il prive par
contre les tribunaux et les institutions d’un lieu précieux et indispensable
dans ce canton pour recevoir des jeunes adolescents violents qui ont besoin
et peuvent être encadrés et cadrés avec l’aide de leur éducateur. Nous
sommes d’autant surpris que l’Office fédéral de la justice avait donné son
accord pour poursuivre l’expérience instaurée en 1997 jusqu’à fin 2004. Ce
délai aurait probablement permis de préparer une solution définitive ou
transitoire pour accueillir les adolescents qui ont besoin d’être pris en charge
de manière individuelle, hors cadre de l’institution où ils sont placés.

Nous nous interrogeons aussi de savoir pourquoi le département de la 
justice, pourtant confronté par ces problèmes à travers les tribunaux de
l’autorité tutélaire, et le département des affaires sociales, confronté avec le
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problème par le biais des institutions, n’ont pas trouvé ensemble une solution
de transition qui aurait permis et qui permettrait à chacun de préparer la suite
des conséquences induites par la nouvelle affectation. Nous demandons
donc au Conseil d’Etat quelles solutions il propose dans l’immédiat aux 
institutions pour adolescents, pour l’accueil de ces jeunes qui posent 
problème de manière cruciale.

Nous savons que les éducateurs pouvaient accompagner et encadrer ces
personnes pour des séjours disciplinaires de courte durée afin de mettre 
à nouveau ces jeunes en condition de retourner dans l’institution dans 
des conditions acceptables, mais aussi au personnel de ces institutions de
souffler quelque peu pour continuer leur travail. Nous savons aussi qu’il
n’aurait pas été nécessaire d’affecter le bâtiment dans son ensemble,
puisque quelques chambres ou un demi-étage aurait largement suffi. Nous
pouvons aussi nous interroger de savoir si l’affectation de ce bâtiment
jusqu’en 2004, pour des mesures éducatives aux mineurs, aurait eu une 
incidence sur la somme à rembourser à la Confédération.

Ce rapport présente, pour nous, d’abord un enjeu social avant de présenter
un enjeu financier. Nous posons donc la question suivante : est-il possible
d’affecter encore quelques chambres ou une petite partie de ce bâtiment à
héberger de manière temporaire des mineurs pour des mesures éducatives,
en attendant que la commission qui planche sur le sujet ait quelque chose
de définitif à présenter? Quelle incidence cette mesure aurait-elle sur le
montant à rembourser?

Le groupe radical attendra les réponses du Conseil d’Etat pour prendre 
position sur ce rapport.

M. Jean-François Badet : – Suite aux différentes difficultés rencontrées par la
cellule d’accueil en régime ouvert, une commission interdépartementale a
dû se résigner à déclarer forfait et réorienter la MET. De ce fait, elle a égale-
ment dû abandonner les cellules dites de recadrage, séjours d’enfermement
pour jeunes, mais d’une durée inférieure de quatorze jours. Si des solutions
existent dans d’autres cantons, elles ont l’inconvénient de l’éloignement, ce
qui complique considérablement la tâche des éducateurs, car ces jeunes
sont suivis journellement et entendus. Certes la fréquentation est heureuse-
ment faible, mais le besoin indispensable malgré tout. Les chiffres parlent
d’eux-mêmes. Pour les trois établissements spécialisés, La Sombaille, Les
Billodes et Dombresson, ces deux dernières années, le nombre n’a pas
dépassé huit jeunes gens, car rien n’était organisé pour les jeunes filles, et
ceci pour un total de 168 jours d’enfermement. Aujourd’hui, ces peines sont
effectuées hors canton, à Prêles, à Pramont ou à Valmont s’il y a de la place,
et la distance n’est pas favorable au but recherché. Toutefois, le maintien de 
telles cellules dans le cadre de la MET n’est clairement pas possible et
n’empêcherait pas la rétrocession financière, même partielle, de la subven-
tion fédérale. Il n’empêche que le problème subsiste et les responsables
d’établissements, ainsi que les personnes s’occupant de mineurs, espèrent
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vivement qu’une solution adéquate soit trouvée rapidement sur le plan 
cantonal. Aussi, nous poserons les mêmes questions que les intervenants
précédents.

L’évolution de la violence chez les mineurs ne conforte pas les choix faits,
mais la fermeture de la MET ne doit pas et ne peut pas être remise en 
question. Elle fragilise toutefois le système et sert d’assise au développe-
ment de la délinquance. Le groupe socialiste acceptera ce crédit, parce qu’il
représente le remboursement légal d’une subvention accordée à un projet
qui n’a malheureusement pas abouti. Cet abandon est regrettable, mais la
réaffectation de la MET réconforte un peu cet échec.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Veuillez nous excuser d’avoir été crochée à
notre bureau avec un téléphone et c’est un peu en catastrophe que nous
venons vous rejoindre, mais avec plaisir quand même, même si le dossier
que nous avons à traiter comporte deux volets. De toute évidence, il y a un
volet tout à fait financier, avec un remboursement légal à faire, sur un 
dossier sur lequel vous avez été largement renseigné. Il y a aussi toute une
série d’interrogations que vous vous posez et auxquelles nous aimerions
volontiers répondre.

Nous aimerions d’abord rappeler que la décision de la fermeture de la MET
n’est pas une décision du département seul, c’est une décision qui a été
prise conjointement avec tous les acteurs concernés par la MET. Dans le
groupe de travail, il y avait l’autorité tutélaire, des directeurs d’établisse-
ments spécialisés, Dombresson notamment, mais d’autres aussi, il y avait
bien sûr le service pénitentiaire, le service de probation, la police, beaucoup
de «docteurs» se sont penchés sur ce «patient» pour se demander ce qui
était en train de se passer avec la MET. Nous vous rappelons très rapidement
que la MET a été ouverte en 1992 et d’entrée – nous allons heurter le groupe
PopEcoSol – elle était à côté du marché, elle n’avait pas de clients.
L’approche était fausse, tout simplement parce que nous voulions créer une
maison d’éducation au travail en deuxième partie d’exécution de peine. 
La partie d’enfermement devait se faire à Pramont et une fois que les 
jeunes pouvaient partir en apprentissage ou à l’école, ils étaient placés à la
MET – La Ronde à La Chaux-de-Fonds.

Il est vrai que les tribunaux n’ont jamais utilisé cette disposition de l’ar-
ticle 100 bis, tel que cela leur était offert, mais ce n’est pas à vous que nous
allons rappeler qu’il y a la séparation des pouvoirs. Nous pouvons le 
comprendre, car le jeune qui entre selon l’article 100 bis ne sait pas quand il
sort, ne sait pas quelle sera réellement la durée de sa peine. C’est certaine-
ment une des raisons pour laquelle cela n’a pas été utilisé. Toutefois, nous
avons aussi lu aujourd’hui qu’au moment où nous avions ouvert la MET à 
La Chaux-de-Fonds, Genève fermait sa MET pour manque de clientèle. Peut-
être y a-t-il eu à ce moment-là une mauvaise appréciation des besoins.
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Lorsqu’en 1997 nous nous sommes rendu compte que nous avions un taux
d’occupation de quatre ou cinq pensionnaires – cela est mieux que clients –
à l’année, il était certain que l’on ne pouvait pas maintenir une telle structure,
parce que vous pensez bien que la taille critique n’est pas là pour offrir une
telle prestation de manière économe.

Nous avons alors effectivement entendu les autorités tutélaires nous dire
qu’ils avaient un réel problème avec la délinquance des mineurs et il est vrai
que nous avions à ce moment-là cette montée de délinquance. Il y avait
beaucoup de demandes pour placer des mineurs que nous avions acceptées
parce que nous avions de la place, mais sans aucun concept, sans rien. Cela
nous semblait pour le moins léger et surtout cela ne nous semblait pas 
correct vis-à-vis de la Confédération qui nous a donné des subventions, non
pas pour l’enfermement des mineurs, mais pour ceux concernés par l’ar-
ticle 100 bis. De toute manière, nous étions déjà à côté. Nous avons donc 
discuté avec l’Office fédéral de la justice pour leur demander de nous 
permettre une expérience, d’abord provisoire, pour voir si, oui ou non, nous
pouvions accueillir des mineurs. Dans un premier temps, cela a relativement
bien marché parce que nous avions des mineurs et des majeurs. Cela était
d’ailleurs un sujet de préoccupation de l’Office fédéral de la justice qui nous
disait que nous ne devions pas mélanger ces populations. Finalement, cela a
été un facteur de stabilisation et ce que nous devions constater, c’est que de
moins en moins de jeunes majeurs concernés par l’article 100 bis arrivaient à
La Chaux-de-Fonds – nous l’avons dit, il y a une liberté de la justice d’utiliser
ou non cet article – et nous avions de plus en plus de jeunes.

Plutôt que de chercher des têtes à couper, nous aimerions attirer l’attention
du Grand Conseil pour vous dire que la criminalité a vraiment changé, la 
criminalité juvénile a changé, en termes de violence. A la MET, nous 
avions – avant la fermeture – des gens qui sont enfermés pour des raisons
de tentative de meurtre, meurtre, brigandage, pour des actes extrêmement
violents et ils sont extrêmement jeunes. Lorsque vous avez un violeur de
quatorze ans, nous vous assurons que ce n’est pas la même criminalité qu’il
y a dix ans. C’est devant cette violence-là que la maison de la MET était
encore une fois plus inadéquate. Lorsque vous avez de tels jeunes, d’une
manière ou d’une autre, vous devez leur offrir un cadre où ils peuvent se
défouler, autre chose qu’une salle de squash. A l’époque, nous pensions
qu’une salle de squash suffisait, mais nous ne pouvions pas les sortir,
c’étaient des jeunes qui n’avaient aucune appréhension pour les fugues, ils
descendaient les chéneaux depuis le troisième étage, voire plus haut, et
franchement cela fait froid dans le dos. Nous sommes heureuse qu’il n’y ait
pas eu de drame à ce sujet.

La structure même, qui n’était pas faite pour l’enfermement, était totalement
inadéquate, nous l’avons dit à de maintes reprises. Nous croyons donc,
lorsqu’une collectivité se rend compte qu’elle n’arrive pas à assumer une
mission – nous voulons vraiment vous le dire –, le courage, la loyauté et la
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droiture demandent que l’on arrête. Nous n’avons pas le droit de bricoler
avec des jeunes et nous croyons que c’est ce que nous avions fait.

Par ailleurs, nous avions des dégâts en matériel vraiment majeurs et nous
avions des dégâts humains majeurs. Nous rappelons que nous étions très
inquiet pour le personnel, il y avait des burn out, des dépressions, des 
tentatives de suicide, il y avait un personnel qui n’arrivait pas à assumer ce
rôle-là, certainement parce que l’encadrement du bâtiment était également
inadéquat pour la mission. Nous croyons que le constat fait est clair, mais
cette fermeture ne s’est pas faite à la sauvette, elle s’est faite en mettant en
place des structures transitoires. A ce sujet, il nous semble que vous êtes un
peu mal renseigné. Nous avons fait cela de concert avec les autorités 
tutélaires, nous avons par exemple négocié une convention avec Moutier
dans un premier temps, pour que l’on puisse déférer les jeunes qui devaient
être enfermés en préventive ou en arrêt de courte durée à Moutier. Nous
avons mis en place une structure à la prison préventive. Certes, nous savons
tous que la prison préventive n’est pas adéquate dans ses structures, qu’elle
a elle-même besoin d’être complètement refaite – elle a plus de cent ans –,
mais nous avons pu aménager quatre cellules à peu près crédibles avec les
moyens du bord, avec un certain espace et surtout avec un encadrement
assumé par le service de probation.

Ce qui était difficile avant, c’est que dans la prison préventive vous aviez des
jeunes enfermés vingt-trois heures sur vingt-quatre dans une cellule de sept
mètres carrés et là nous courrions des risques réels de suicide. Aujourd’hui,
nous avons une structure qui permet un accompagnement psychosocial,
nous avons une formatrice qui passe, nous avons des gens qui prennent en
compte ces jeunes qui sont enfermés dans cette structure-là, en partie pré-
ventive, mais aussi pour des arrêts disciplinaires pénaux. Nous reviendrons
sur ce sujet par la suite. Cette structure existe depuis six mois et elle est 
utilisée à 50%. Nous sommes donc dans la cible avec ce que nous offrons.
Ces quatre cellules ont été rarement toutes utilisées. Aujourd’hui, il y a un
occupant, il y a une semaine, il y en avait deux. Il y a donc ce genre de 
structure qui existe et au moment où un jeune arrive, on arrive avec 
l’encadrement psychosocial pour l’accompagner et ne pas le laisser livré à
lui-même. Dans ce sens, nous avons plutôt une amélioration.

Voyez-vous, nous avons l’impression, à vous entendre, que la fermeture 
de la MET a généré un mythe, comme si l’utilisation de cet établissement
était régulière pour des mesures de recadrage, pour des placements civils
disciplinaires ou une utilisation intensive par les juges des mineurs.
Détrompez-vous, nous vous disons qu’en 2000, en tout et pour tout, pour
des missions de recadrage, la MET a été occupée huit jours pour un cas, en
2001, trente-quatre jours pour quatre cas. Nous n’allons quand même pas
mettre en place une structure entière pour ce genre de placement de 
recadrage-là. Il est déraisonnable de penser maintenir une telle structure
pour un tel volume. Là vraiment, la taille critique n’y est pas.
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Nous posons la question, Mesdames et Messieurs les députés, de savoir
quel est le rôle du DJSS, quelle est sa mission? Nous sommes ici dans le
département de la justice, nous ne sommes pas dans le département de
l’éducation, nous ne sommes pas dans un département social, nous
sommes le service après-vente. Lorsque nous avons à faire au département
de la justice, c’est qu’il y a eu des lois qui ont été enfreintes, une autorité
tutélaire qui a pris des décisions pénales et non pas civiles. Il est extrême-
ment important d’être claire à ce sujet. Vous ne pouvez pas continuer de
faire cette constante confusion pour dire que lorsqu’un établissement 
spécialisé n’est pas à même de faire entendre raison à un jeune, pour lui
apprendre par où cela passe, on le met un moment dans une prison. C’est
comme si vous étiez malhonnête vis-à-vis de votre mari ou de votre femme
et que l’on vous incarcère, cela est disproportionné. Vous devez bien 
comprendre que ce qui est civil est civil. En revanche, lorsqu’un jeune, dans
un établissement spécialisé, enfreint la loi parce qu’il y a des lésions 
corporelles, parce qu’il y a diffamation, parce qu’il détruit du mobilier, rien
n’empêche l’autorité tutélaire d’être saisie et d’avoir une décision pénale. 
La décision pénale, actuellement le DJSS l’assume totalement. Nous avons
les quatre places, elles ne sont pas pleines, cette solution est donnée. 
Nous aimerions vous dire clairement que ce n’est pas idéal et que c’est 
provisoire. De toute façon, nous devrons sortir les mineurs de la prison 
préventive, parce que nous ne pouvons franchement pas faire cela éternelle-
ment, mais cela nous donne une solution crédible en attendant. Elle suffit
donc à la demande.

Nous avions aussi discuté avec les autorités tutélaires qui se sont amèrement
plaintes en disant que nous ne gardions les jeunes que quatorze jours – c’est
la loi – et si l’on ne pouvait pas faire plus. L’encadrement actuel est assez bon
et nous avons quand même pu discuter et trouver des solutions pour certains
cas. Ce qu’il faut voir, c’est comment font finalement les autres cantons – on
parle beaucoup de benchmarking dans cet hémicycle – avec leurs jeunes qui
ne sont plus supportables dans un établissement spécialisé. Est-ce que tout
le monde les défère au département de la justice? Vous devez savoir que
nous sommes les seuls, en tout cas en Suisse romande – nous n’avons pas
regardé les vingt-six cantons – à faire ainsi. Avant 1997, comment faisions-
nous? Nous pensons que le réseau civil doit chercher des solutions. La
pédagogie ne s’arrête pas au moment où l’on doit mettre des limites claires
et nous pensons même – nous sommes relativement bien placée puisque
nous sommes psychopédagogue au départ – que la pédagogie peut être
répressive lorsqu’il s’agit de mettre des limites et nous avons un problème
de limites. Ceci étant dit, le DJSS, lorsqu’il peut prêter la main pour trouver
des solutions, évidemment est prêt, mais nous aimerions sortir de ce que
nous pensons être une très grande confusion un peu trop fréquente à ce
sujet dans ce canton.

La fermeture de la MET s’inscrit totalement dans la réforme pénitentiaire,
vous l’avez dit. Que va-t-il se passer par la suite, parce qu’il est vrai que nous
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ne pouvons pas faire abstraction des besoins qui sont énoncés par les juges,
les spécialistes et les éducateurs? La Conférence romande des chefs de
département de justice et police (CRDJP) va se pencher sur le projet de
concordat des mineurs au mois de mars 2003. A ce moment-là, nous aurons
un projet parce que ce projet de concordat des mineurs, qui n’existe encore
pas, s’inscrira dans le nouveau code pénal des mineurs qui va être voté
incessamment et mis sous toit et qui devra de toute façon répondre à des
peines d’enfermement non plus d’une année, mais de quatre ans. Cela
change évidemment complètement la donne. Cela demandera pour nous,
dans le canton, une réorganisation de l’autorité tutélaire et des tribunaux.
Vous savez qu’il y a un groupe interdisciplinaire qui est en train de plancher
là-dessus, sous la présidence de l’ancien juge Jacques Ruedin, pour savoir
notamment comment nous allons répondre à la motion Jean-Marie
Haefliger et pour nous inscrire dans ce nouveau code. Il est d’ores et déjà
certain que nous devrons nous doter d’une structure pour la préventive et
pour des peines de courte durée jusqu’à quatorze ans, pour garçons et filles,
parce que cela est la tâche régalienne des cantons. Il faudra évidemment le
faire de manière plus professionnelle et différente que ce que nous sommes
en train de faire en ce moment.

La Ronde a été transformée en établissement pour tout ce qui touche la
semi-liberté et la semi-détention. Ceci, voyez-vous, Mesdames et Messieurs
les députés, s’inscrit pleinement dans notre réforme pénitentiaire, tel que
nous l’avions annoncé. Nous devons constater que, jusqu’en été 2002, nous
avions des personnes qui purgeaient des peines en semi-détention ou en
semi-liberté dans un milieu totalement sécurisé et cela n’est pas raison-
nable, parce que vous avez un gaspillage de moyens. Lorsque vous avez des
gens qui sortent la journée et qui rentrent dans une prison préventive tous
les soirs pour venir y dormir, c’est même un facteur d’insécurité. De toute
manière, il fallait sortir les personnes en semi-détention ou semi-liberté des
établissements d’exécution de peines, nous l’avons simplement anticipé.
Nous l’avons anticipé de nouveau dans un concept avec cette structure-là,
qui était dès le départ faite pour la semi-liberté ou la semi-détention. Cela
nous permet de décharger la prison préventive, mais surtout de décharger
l’EEP Bellevue. L’EEP Bellevue, à la place de ces personnes en semi-liberté,
peut accueillir des personnes avec des peines allant jusqu’à trois ans.
Sachez que la structure est pleine. Vous avez fait part des critiques qu’il y
avait au niveau de l’EEP Bellevue, Monsieur Olivier Haussener, et nous 
aimerions aussi que l’on prenne acte que depuis trois et demi il n’y a plus 
eu d’évasion. Ce n’est pas le seul facteur de performance, mais cela en 
est un. Nous croyons qu’à un moment donné il faut peut-être tourner la
page, reconnaître que cela fonctionne et qu’il y a une équipe qui gère bien
une population explosive, avec vingt et une nationalités, avec tous les
mélanges, que ce soit des drogués, des psychotiques, des criminels. Nous
croyons pouvoir dire que c’est bien géré en ce moment. Donnons-nous 
acte de cela.
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La Ronde, nous l’avons mise en place gentiment. Nous pouvons vous dire
que depuis le 1er janvier 2003 la maison est remplie à 100%, parfois à 116%
nous a-t-on dit la semaine dernière. Nous ne savons pas s’ils ont été empilés!
La maison est pleine, elle répond aux besoins, elle est overbookée jusque
dans trois mois, elle est pleine à 100% et elle remplit sa mission. Nous avons
mis en place toute la structure d’encadrement et il y a aussi – cela nous
réjouit – le travail d’intérêt général qui peut y être exécuté avec un encadre-
ment adéquat. Nous croyons que nous sommes sur la bonne voie. Qu’est-ce
que cela signifie pour vous? Lorsque nous avions parlé de cette réforme
pénitentiaire, lorsque nous aurons besoin de l’investissement, nous
n’aurons plus besoin d’investir pour cette structure-là. Cela va évidemment
diminuer le crédit de 30 millions de francs que nous avions mis à la planifi-
cation financière. Aujourd’hui, nous pensons que nous aurons besoin de
moins. Vous trouvez là une contrepartie financière par le fait qu’il ne faut 
pas réinvestir.

Aurions-nous pu éviter le remboursement en maintenant deux cellules? Il
ne faut pas être naïf ! Nous avons fait un rapport annuel à l’Office fédéral de
la justice qui demande ce que l’on fait. Nous étions déjà très heureux, en
1997, que l’Office fédéral de la justice ne nous dise pas que l’on devait 
fermer, qu’il n’y avait pas de personne incarcérée selon l’article 100 bis et
que l’on devait rembourser. Cela aurait coûté plus cher, nous pouvons vous
le dire, cinq ans de plus ou de moins, le remboursement se fait au prorata,
vous l’avez vu. Si nous faisons un rapport pour leur dire qu’il y a deux 
cellules quelque part dans une structure de semi-liberté, franchement, ils ne
sont pas dupes. Il faut oublier cela. De plus, nous ne voulons pas mélanger
des jeunes mineurs incarcérés pour des arrêts disciplinaires pénaux, civils
ou en préventive avec des gens qui purgent leur peine en semi-liberté qui
peuvent avoir eu un passé criminel lourd. Nous croyons qu’il faut arrêter 
de vouloir mélanger ces populations, ce sont des mythes, nous ne pouvons
pas faire cela.

Nous répondons maintenant à quelques questions spécifiques. Pour le
groupe libéral-PPN, oui Monsieur Olivier Haussener, le placement des
mineurs reste une priorité et nous avons vraiment mis le turbo au niveau du
concordat. Ce que nous souhaiterions – nous regardons la présidente de la
commission des affaires extérieures (CAF) –, c’est qu’au moment où le
concordat arrivera, que cela aille relativement vite, parce que nous en avons
besoin. Alors, que l’on se le dise, il vaut vraiment, lorsque le concordat 
arrivera, que l’on puisse le traiter rapidement. Comment cela va-t-il se 
passer? Nous aurons probablement une part dans un réseau d’exécution.
Nous devrons aussi faire attention de voir qui construit, quel canton fait quel
volet et on négociera le volet qui nous revient.

L’inquiétude des milieux concernés, nous en avons parlé et nous les 
partageons, et il faudra bien sûr trouver une solution. Le groupe interdépar-
temental, pour répondre à M. Olivier Haussener, n’est plus en fonction,
parce qu’il avait vraiment un mandat précis. En revanche, on se parle bien
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sûr, ne serait-ce que dans ce groupe de travail, pour les nouvelles structures
du tribunal pénal des mineurs. Il y a donc là des discussions en cours.

En ce qui concerne les questions du groupe radical, bien sûr que nous
aurions pu rester ainsi jusqu’en 2004. Nous aurions bien sûr pu accepter
encore quelques burn out de plus, quelques dépressions de plus, des 
tentatives de suicide et des casses incroyables! Nous pensons que les
dégâts humains auraient été trop importants. Nous aimerions aussi démys-
tifier autre chose. Lorsque nous avons fermé la MET, il y avait un seul
Neuchâtelois et nous avons surtout renvoyé les Genevois. Ils n’étaient pas
très contents, mais ce n’était pas notre besoin. Nous n’avons jamais dépassé
les 25% avec les Neuchâtelois mineurs. Il faut donc aussi un peu relativiser
cela. Nous aurions peut-être pu attendre 2004, mais nous n’avons pas pris
cette option-là parce qu’elle nous paraissait irresponsable.

M. Jean-Pierre Veya posait la question de qui est à l’origine de cet échec.
Nous en avons déjà souvent parlé. Nous croyons que le canton de
Neuchâtel ne disposait pas vraiment d’une culture pénitentiaire. Il n’avait
pas vraiment de savoir-faire et il fallait tout inventer. Cela va avec les expé-
riences, mais parfois aussi avec les mauvaises expériences. Simplement, il
faut dire stop au bon moment. Que devient Boudry? Pour l’instant, nous
l’avons annoncé à la commission du logement de l’administration (CLA)
pour leur demander s’ils en avaient une utilisation quelconque. Nous avons
regardé pour y entreposer des registres et autres archives, mais il faudrait
renforcer la dalle et cela ne nous semble pas une bonne idée, parce que cela
coûte cher. Nous sommes donc en train de chercher.

En conclusion, la MET reçoit une mission pérenne, cela nous permet des
économies structurelles de 500.000 francs, ce qui est quand même relative-
ment judicieux. Nous pensons que nous avons bien négocié la reprise. La
Confédération a admis une coresponsabilité, parce qu’elle a vraiment incité
les cantons à se doter de MET et cela était erroné. C’est une des raisons pour
laquelle nous avons pu leur faire comprendre qu’ils devraient faire un geste.
La générosité est donc bien là, puisqu’il s’agissait de 1,8 million de francs et
que nous payons nettement moins. Nous croyons qu’ils ont fait ce qu’ils
pouvaient. Nous continuerons par ailleurs à chercher des solutions avec nos
partenaires. Nous vous remercions d’accepter ce crédit.

Le président : – Nous remarquons que votre intervention a été très complète
et que vous avez obtenu un silence aussi complet, mais nous notons, et
nous permettons de faire la remarque, ici et là, quelques légers assouplisse-
ments aussi. Nous vous proposons de faire une pause jusqu’à 16 h 30 
précises.

Mme Elisabeth Berthet : – Non, nous ne sommes pas du tout naïve, mais nous
ne pouvons pas accepter la réponse du Conseil d’Etat. La justice est la 
justice, nous le savons, mais la justice ne peut pas faire fi de la société civile
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et surtout pas si elle se considère comme le service après-vente de la société
civile. La MET, nous le savons, a hébergé pendant un certain laps de temps
des jeunes pour des mesures éducatives non pénales. Nous ne voulons pas
non plus faire le procès de tout ce qui a été fait, ce qui est fait est fait, mais
nous trouvons quand même – nous le répétons – extrêmement dommage
qu’une collaboration plus accrue entre différents partenaires n’ait pas pu se
faire. Nous pensons tout de même que de provoquer une rupture dans cette
chaîne-là n’est pas acceptable.

Vous venez de dire que vous avez certaines cellules à la prison préventive.
Oui, pour des cas pénaux, mais il n’y a pas, à notre connaissance, de propo-
sition pour toutes les personnes qui sont dans les institutions et à la limite
des cas pénaux. Nous ne voulons pas les comparer, comme vous l’avez dit
en accusant nos épouses ou nos époux, parce que nous ne sommes pas du
tout dans la même structure. Néanmoins, les jeunes, dont nous avons parlé
pour des mesures éducatives, qui doivent être encadrés quelques jours pour
les remettre dans un cadre, sont des cas, s’ils ne sont effectivement pas pris
à temps, qui aboutissent à la justice et c’est pour cela que nous disons que 
la justice ne peut pas faire fi de la société civile et surtout pas si elle se 
considère comme un service après-vente. Par conséquent, le groupe radical
votera selon sa conscience, certains s’abstiendront, certains accepteront et
certains refuseront ce rapport.

Nous savons très bien que le remboursement de l’argent est un dû à 
la Confédération, cela est parfaitement clair, mais nous croyons que le 
principe sur lequel ce rapport a été traité et les mesures prises ne sont 
pas acceptables.

M. Gilles Pavillon: – Dubitatif ! Qu’en penser? Nous entendons les 
arguments de la conseillère d’Etat, elle s’exprime avec compétence et
conviction, les mêmes compétences que ses prédécesseurs avaient pour
nous annoncer : Fondation suisse, Bellevue à Gorgier, la sanction et le soin.
La panacée, issue d’un concordat intercantonal ! Raté! Fermeture! Tant pis,
cela devient une prison idéale pour les courtes peines, vous connaissez 
les épisodes, encore ratés! La MET, équipement idéal issu d’un concordat
intercantonal ! Les fins de peines de Pramont viendront à La Ronde pour
vivre leur période de semi-liberté. Encore raté! Vous devez rembourser les
subventions, soit pour répondre à un nouveau besoin qui est issu d’un plan
d’équipement carcéral cantonal et certainement compris dans un concordat
intercantonal. Le seul espoir : et si cela était enfin vrai !

Soit, admettons, et nous pouvons encore y croire! Des cellules seront à 
disposition pour les délinquants mineurs placés pénalement par l’autorité
tutélaire, cela est bien. Seulement, Monsieur le président, Mesdames,
Messieurs, nous aimerions ici attirer l’attention de tous les groupes 
politiques sur le danger grandissant d’adolescents faisant preuve d’incivilité
et qui ne peuvent, faute de moyen, être pris en charge, car non pénaux. Les
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jeunes ne peuvent être contraints dans un milieu confiné à réfléchir sur leur
situation personnelle et sur leur attitude qui les mènera obligatoirement sur
la route du pénal. L’adolescent qui mériterait, selon l’autorité tutélaire, une
période d’arrêt disciplinaire pour incivilité, parce qu’il n’accepte aucune
règle, aucune loi, et menace quiconque veut s’opposer à sa liberté et à son
droit à l’aide sociale, la seule solution que notre canton lui propose
aujourd’hui, c’est la rue. Comment voulez-vous qu’un foyer pour adoles-
cents garde ses pensionnaires si du matin au soir ils veulent faire la loi?
Burn out, dépressions, tentatives de suicide, c’est la garantie de faire une
MET bis. C’est à nous, Mesdames et Messieurs les députés, de nous pencher
sur des moyens à mettre à disposition.

Notre activité professionnelle nous oblige ici à tirer le signal d’alarme. Si
nous ne réfléchissons pas rapidement à ce problème en urgence, nous ne
montrerons pas à toute une population d’adolescents qui est l’autorité.
Notre objectif ici est de nous faire prendre conscience qu’une étape peut 
être proposée à des jeunes en réelle difficulté. Leur attitude est issue de 
difficultés personnelles, rappelez-vous le, avant d’être mis sur la voie royale
du pénal. Nous voulions ici intervenir pour que nous puissions prendre
conscience et nous déposerons rapidement une motion dans ce sens.

M. Jean-François Badet : – Nous sommes parfaitement d’accord avec 
l’intervenant précédent, toutefois nous aimerions aussi dire à la conseillère
d’Etat que l’on ne peut pas purement et simplement renvoyer à l’éducation
les problèmes que rencontrent certains jeunes. Effectivement, nous souhai-
terions que les institutions spécialisées, le milieu de l’éducation et le 
département de la justice travaillent main dans la main pour trouver une
solution adéquate.

M. Jean-Pierre Veya: – Nous avons tout d’abord une remarque concernant le
dispositif 100 bis du code pénal. Nous croyons que la conseillère d’Etat l’a
bien dit, il a été très peu utilisé, elle en a évoqué les raisons, mais nous 
voulions juste ajouter quelque chose. Pour qu’une mesure de cette nature
soit constructive, il faut que le condamné soit d’accord et, dans l’immense
majorité des cas, ils n’ont pas voulu utiliser cette disposition, ce qui explique
pourquoi il y a eu aussi peu de condamnation à cet article. Ensuite, nous
avons une question. Soit, la conseillère d’Etat a répondu longuement aux
questions posées, alors soit nous avons été inattentif, soit elle a oublié une
question que nous avons posée. Nous demandions, en page 5 du rapport 
(p. 2840 du BGC), dans le chapitre concernant les incidences financières,
puisqu’il est précisé qu’il y a un accroissement des charges qui est lié au
mandat confié à une entreprise de sécurité privée pour assurer les 
surveillances de nuit, de nous éclairer sur ce choix plutôt qu’un autre.

M. Olivier Haussener : – Le groupe libéral-PPN, dans sa majorité, acceptera 
le décret, du moment qu’il s’agit d’une demande de remboursement de 
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subventions et qu’il ne s’agit pas de traiter aujourd’hui dans ce dossier 
complètement les suites à donner pour le placement de jeunes. Il est évident
que le groupe libéral-PPN restera extrêmement vigilant dans la poursuite de
ce dossier. De plus, il encourage le Conseil d’Etat dans les bons résultats
obtenus à l’EEP Bellevue ces dernières années.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Ce que nous entendons surtout, c’est que vous
partagez le souci de la dérive d’une certaine jeunesse que nous avons de la
peine à contenir et à cadrer. Cela fait en sorte que certains milieux se sentent
démunis, les mains vides, pour les contrer.

Il n’est pas dans notre intention, et nous croyons même pas dans nos 
habitudes, Madame Elisabeth Berthet, de nous dérober à une collaboration,
certainement pas, mais nous avons besoin d’une clarification. Nous 
aimerions quand même vous inviter à bien regarder d’abord la réalité. 
Nous vous l’avons dit, il s’agit d’un mythe. Nous avons eu, en 2001, quatre
cas de mineurs à huit jours. Nous ne sommes pas capable, et nous 
aimerions vous le dire, vous Grand Conseil, de répondre à absolument 
tous les problèmes d’une manière telle que vous le souhaitez peut-être. 
Vous ne pouvez pas mettre en place une structure particulière pour de 
tels cas. La question qui se pose vraiment est quels sont les moyens que 
se donnent les établissements spécialisés eux-mêmes? Il est vrai, il ne 
s’agit pas d’insultes et si le comportement peut être qualifié comme pénal, il
n’y a pas de problème et nous pouvons les prendre. Vous ne pouvez pas
prendre dans une structure pénale des gens qui n’ont pas un casier, qui 
ne sont pas condamnés. C’est cette question-là que l’on doit vraiment 
clarifier. Lorsque quelqu’un passe le rubicond, Monsieur Gilles Pavillon,
lorsqu’il est sur la voie, il est aussi de la responsabilité de l’éducateur de tirer
le frein pour dire : «cette fois-ci je te dénonce.» Lorsqu’il y a dénonciation,
nous pouvons les prendre et nous aimerions rappeler cela. Nous sommes
un peu surprise que les établissements entre eux ne créent pas cette
chambre de réflexion. Cela est quand même possible. Nous entendons
quelle est votre volonté et ils auront peut-être davantage besoin de moyens,
cela est possible et visiblement vous avez envie de les leur donner. Nous
partageons vos soucis. Nous voyons les gens arriver – au niveau de la police
nous sortons les statistiques ces jours sur la criminalité juvénile –, et oui,
c’est une préoccupation, mais ne nous ratons pas dans la réponse. La
réponse ne peut pas être donnée à la MET de manière crédible et nous
n’avons pas le droit de faire des choses qui ne sont pas crédibles. Alors,
nous voulons bien regarder les choses main dans la main, mais nous
n’allons pas mélanger des mineurs avec des semi-détentions et semi-
libertés, cela n’est pas supportable et tous les juristes ici savent que l’on ne
peut pas faire cela.

Quelle est la structure à inventer pour cette taille-là? Elle peut probablement
n’être qu’au niveau concordataire, qu’au niveau intercantonal. Nous ne
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sommes probablement pas les seuls à avoir ce genre de problèmes. En
même temps, nous répétons ce que nous avons dit tout à l’heure, d’autres
cantons n’ont pas recours à de telles structures. Ne pouvons-nous pas
apprendre d’autres, regarder comment d’autres font, pour pouvoir trouver
des solutions? Encore une fois, nous voulons volontiers collaborer, cela
n’est pas là le problème.

Monsieur Gilles Pavillon, vous faites un long procès. Si nous devions
reprendre des filles difficiles, parce que c’est un réel problème, nous pou-
vons vous garantir que nous ne les mettrions pas à l’EEP Bellevue. Nous
avons voulu utiliser des structures qui étaient là pour une mission qui n’était
pas la leur. Nous croyons que l’erreur, au départ, était celle-là. La «semi» est
un volet qui nous appartient, c’est un volet régalien, il est hors concordat.
Pour l’instant cela marche bien et nous avons l’impression que la structure
est au moins prévue pour de la «semi».

Pour répondre à la question de M. Jean-Pierre Veya, nous avons fait 
l’étude sur la surveillance. Voyez-vous, il nous semblait peu utile d’avoir 
des éducateurs formés de onze heures du soir jusqu’à six heures du matin.
C’est durant ce temps-là qu’il s’agit d’assurer une présence et pour assurer
une présence 24 heures sur 24, vous avez besoin d’un certain nombre
d’employés. Nous préférons prendre cette mission dans une entreprise où 
il peut avoir une rotation du personnel de jour et de nuit, plutôt que 
d’engager quelqu’un uniquement pour la nuit, ne serait-ce que pour la santé
de la personne. Nous avons donc là une prestation qui est remplie, qu’il y 
ait des vacances, service militaire ou autres. L’étude et l’expérience que 
nous avons faites à ce sujet montrent que cela fonctionne bien et permet
d’assurer une présence 24 heures sur 24 auprès d’une population qui ne 
va pas fuguer puisqu’elle est en semi-liberté ou semi-détention. Enfin, il 
faut une présence, il pourrait y avoir un incendie, un trafic de ceci ou 
cela. Nous ne pensons pas qu’il soit judicieux d’utiliser des ressources 
de l’Etat pour cela. En plus de cela, c’est légèrement moins cher, mais 
c’est surtout le souci d’avoir la prestation réellement remplie, quelle que soit
la situation.

Voilà, Mesdames et Messieurs, vous voulez prendre acte, ne pas prendre
acte, voter ce rapport ou ne pas le voter! Nous allons volontiers tenir
compte de vos remarques. Cela nous renforce aussi dans l’idée que le
concordat des mineurs est attendu de votre part. Nous vous attendons
volontiers pour nous soutenir dans la création de ce concordat. Nous
croyons que ce n’est pas un problème neuchâtelois, qu’il est national, mais
les romands sont tout particulièrement démunis. Lorsque ce dossier 
viendra, nous serons très heureuse de votre soutien. A ce moment-là, nous
verrons avec nos collègues si, d’une manière ou d’une autre, nous pouvons
intégrer le volet civil, Madame Elisabeth Berthet, nous en discuterons 
et nous verrons. Si cela est le même problème ailleurs, nous pourrons 
regarder si l’on peut trouver une solution dans ce cadre-là.
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Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit de 1.117.278 francs 
pour le remboursement partiel de la subvention fédérale 
perçue en 1995 pour la transformation de la Maison d’éducation
au travail (MET) – La Ronde, à La Chaux-de-Fonds

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 76 voix contre 5.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Depuis de nombreuses années, le Centre de formation de la police cantonale
est à la recherche d’une demeure pérenne lui permettant de remplir sa 
mission de formation des aspirants de la PCN et de perfectionnement du
corps de police dans des conditions adaptées aux besoins. L’évolution des
tâches de l’arsenal de Colombier liée à la réforme Armée 95 permet de
modifier l’affectation de certains locaux des établissements militaires afin 
de répondre à ces besoins. Par ailleurs, pendant la période d’Expo.02, il était
nécessaire de loger la centrale d’engagement et de coordination des forces
de sécurité publique affectées à la manifestation nationale. Au terme de cet
événement, le Conseil d’Etat propose au Grand Conseil d’adopter un crédit
de 1.100.000 francs en vue de l’achèvement des travaux partiels menés
jusqu’à ce jour. Cet investissement permettra complémentairement de
concrétiser l’installation, sur ce site, du service des sports du Département
de l’instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) et de mettre à 
disposition du service de la formation continue de l’administration cantonale
et d’autres entités intéressées des salles de cours facilement accessibles.
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portant octroi d’un crédit de construction
de 1.100.000 francs pour la transformation
d’un bâtiment de l’arsenal cantonal, à Colombier, 
destiné à accueillir le Centre de formation 
de la police cantonale et le service des sports
(Du 18 décembre 2002)



1. INTRODUCTION

Au cours des vingt dernières années, le centre de formation de la police 
cantonale (CFPC) qui accueille aussi bien l’école d’aspirants (EA) que divers
cours de formation continue internes, a connu plusieurs emplacements,
tous caractérisés par leur aspect provisoire.

Suite à la réorganisation de l’exploitation des Etablissements et installations
militaires de Colombier (EIMC), l’aile est de l’arsenal s’est libérée dans le
courant de l’année 1999 offrant d’importantes surfaces sur deux étages. Un
mandat a alors été confié au service de l’intendance des bâtiments de l’Etat
(IBE) afin d’étudier plus précisément la faisabilité et l’enveloppe financière
nécessaire à la transformation de ces locaux en vue d’accueillir le CFPC.

D’autre part, dans le cadre des travaux de planification conduits par 
l’état-major sécurité Expo.02, décision fut prise d’installer la centrale 
d’engagement et de coordination (CEC) des forces de sécurité publiques
dans ces mêmes locaux pour la durée de la manifestation. A cet effet, divers
travaux touchant à l’enveloppe du bâtiment ainsi qu’à l’assainissement de 
la dalle ont été effectués.

Le projet qui est soumis aujourd’hui au Grand Conseil permet d’une part 
de fixer définitivement le Centre de formation de la police cantonale à
Colombier et d’autre part de finaliser la réhabilitation des bâtiments dont
l’affectation première est aujourd’hui devenue obsolète en raison de la
réforme Armée 95/DDPS 95. Il permet également d’installer le service 
des sports (SDS) dans des locaux offrant des synergies intéressantes 
avec l’arsenal.

2. HISTORIQUE DU PROJET

2.1. Le Centre de formation de la police cantonale

De 1993 à 1998, le CFPC a occupé des locaux à Marin. Construits de manière
provisoire lors de l’ouverture du premier tronçon autoroutier du canton 
de Neuchâtel (Saint-Blaise - Le Landeron), ils ont hébergé la police de la 
circulation depuis 1975, jusqu’à l’achèvement du bâtiment de la rue des
Poudrières en 1993.

Cette infrastructure offrait une capacité pour des EA comptant au maximum
quinze personnes. L’augmentation d’effectif accordée par le Conseil d’Etat
en 1998 et la planification des écoles suivantes indiquaient clairement que
les locaux de Marin devenaient trop exigus. Dès lors, diverses solutions ont
été examinées par la police cantonale en collaboration avec l’IBE:

– location de locaux vacants dans la région de Neuchâtel ;
– constructions provisoires à Marin ;
– disponibilité de locaux propriétés des collectivités publiques.
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Aucune n’a pu être retenue, soit que le coût était trop élevé soit que les
locaux proposés n’étaient pas adaptés à l’enseignement ou se trouvaient
dans un lieu trop périphérique.

Finalement, une opportunité s’est présentée d’occuper des locaux devenus
disponibles suite à la réorganisation de l’armée et l’implantation a pu être
réalisée au prix de quelques menus aménagements provisoires réalisés 
par les artisans des établissements militaires dans deux bâtiments de 
l’arsenal de Colombier, soit le rez-de-chaussée de l’aile est et le premier
étage du bâtiment A4 occupés jusqu’alors par l’atelier des tailleurs. Le CFPC
déménageait dans ces locaux au printemps 1999.

Toutefois, il s’agissait encore d’une solution provisoire dans la mesure où les
bureaux de l’instruction, les vestiaires des aspirants et le matériel ont été
aménagés au rez-de-chaussée de l’aile est de l’arsenal (bâtiment A3), locaux
initialement prévus pour le centre d’entraînement tactique. Le 1er étage du
bâtiment A3 est resté vide et en l’état jusqu’à ce jour (pas de chauffage et
d’isolation). Les salles de travail ont été aménagées dans le bâtiment A4 
de l’arsenal.

Au printemps 2000, en raison des travaux planifiés en vue de l’installation de
la CEC, la police cantonale quittait les locaux de l’aile est de l’arsenal pour se
regrouper dans le bâtiment A4 dans lequel des surfaces se libéraient en 
raison d’une nouvelle réorganisation de l’exploitation de l’arsenal. Cette
solution avait également un caractère provisoire, car le volume à disposition
était d’emblée insuffisant.

Dans le but de rationalisation, un projet de regroupement de tous les locaux
du centre d’instruction de la police cantonale dans l’aile est (bâtiment A3) a
été élaboré par l’IBE.

2.2. Etudes et travaux réalisés depuis 1998

Le rapport du 19 novembre 1998, rédigé par l’IBE à l’intention de la cheffe du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité présentait un projet
définitif d’aménagement des locaux destinés à accueillir le CFPC ainsi
qu’une chambre forte pour les besoins de l’arsenal. Le coût des divers 
travaux était alors devisé à 1.700.000 francs. En l’état, l’ensemble des 
aménagements ne pouvait pas être concrétisé en raison de leur coût et le
projet était reporté.

Après la décision des cantons partenaires d’Expo.02 d’implanter l’ensemble
de moyens de la CEC dans l’aile est de l’arsenal, il devenait urgent de 
réaliser une partie des aménagements prévus dans le rapport de 1998. A cet
effet, le Conseil d’Etat a accordé un crédit d’investissement de 400.000 francs
de sa compétence (ACE du 13.12.2000). Un montant complémentaire de
270.000 francs, au titre d’entretien différé des bâtiments, couvert par les 
forfaits versés dans ce but par la Confédération, a pu être dégagé. Les 
travaux suivants ont ainsi pu être réalisés :
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Fr.

Renforcement de la dalle sur rez-de-chaussée  . . . . . . . . . . . . . . . 205.000.—
Travaux de maçonnerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93.000.—
Réfection de la charpente  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.—
Installations électriques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48.000.—
Installations de chauffage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47.000.—
Installations sanitaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.000.—
Doublage isolant intérieur des murs de façades  . . . . . . . . . . . . . . 55.000.—
Travaux de plâtrerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.000.—
Travaux de serrurerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.000.—
Travaux de menuiserie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.000.—
Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43.000.—

Total des coûts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 667.000.—

Notons encore, que pour les locaux mis à disposition pour l’utilisation 
pendant l’Expo.02 un loyer de 60.000 francs a été facturé et payé par la 
direction de la manifestation.

2.3. Restructuration du service de l’enseignement

En janvier 2000, le chef du DIPAC a fait part de son souhait de réunir le 
service de l’enseignement primaire et le service de l’enseignement secondaire
dans le service de l’enseignement obligatoire (SEO) afin de renforcer l’effica-
cité et les synergies entre ces deux services. Toutefois, cette réorganisation
nécessitait la mise à disposition de locaux du SEO dans le bâtiment de
l’Ecluse 67, à Neuchâtel. Le déménagement du service des sports (SDS) à
Colombier vise cet objectif. Par ailleurs, il permet de regrouper sur un 
même site les stocks de matériel de sport et les bureaux dudit service, ce qui
constitue un avantage indéniable en matière de synergies. Parmi les autres
avantages, le SDS sera localisé à proximité de l’anneau d’athlétisme de
Colombier dont le développement a été prévu pour la présente législature et
qui a été inscrit dans le catalogue des installations sportives d’importance
nationale de la Confédération par le chef du DIPAC en date du 17 juin 2002.

Ainsi, on remarque que les locaux du bâtiment A4, occupés aujourd’hui par
la police cantonale, conviendraient particulièrement bien au SDS. Telle est
également la proposition de la commission du logement de l’administration
cantonale (CLA) avalisée par les deux conseillers d’Etat concernés lors d’une
séance organisée sur place le 17 janvier 2000.

3. DESCRIPTION DES ENTITÉS

3.1. Police cantonale

Le CFPC occupe quatre personnes de manière permanente, soit l’officier 
instructeur, les deux instructeurs de la gendarmerie et de la police de sûreté
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ainsi qu’un employé d’administration. Ils forment le bureau de l’instruction
(BI), placé sous l’autorité de l’adjoint du commandant de la police cantonale
qui a pour tâches principales :

– la mise sur pied des sessions de recrutements des futurs aspirants ;

– la planification et la conduite de l’EA;

– la coordination des divers modules de formation continue de la police
cantonale.

L’EA forme non seulement les futurs gendarmes et inspecteurs de la police
cantonale, mais également les agents de police des villes de La Chaux-
de-Fonds et du Locle ainsi que les collaborateurs de la police cantonale
jurassienne. Au cours des quatre dernières années les effectifs de l’EA ont
varié entre 18 et 38 aspirants. En 2003 ce sont plus de 40 aspirants qui sont
inscrits et les besoins futurs vont très probablement continuer à croître en
raison de la mobilité accrue des collaborateurs et des nécessités qui en
découlent de renouveler les forces qui viennent à manquer.

L’école débute au début du mois de février pour se terminer au mois de
décembre par l’assermentation. Durant cette période, le programme alterne
des phases d’enseignement théorique, des exercices pratiques ainsi que 
des stages dans les différents services de la police cantonale et des corps
d’origine.

En parallèle, le CFPC accueille également de nombreux cours de formation
continue internes portant sur l’ensemble des besoins spécifiques à la 
profession et, en particulier, dans le domaine de l’informatique de police.

Malgré le caractère provisoire des locaux occupés par le CFPC depuis 1998
dans l’enceinte de l’arsenal, cet emplacement s’est très rapidement révélé
comme idéal. En effet, il est d’accès aisé et offre surtout la possibilité de
développer des synergies avec les installations militaires de la place 
d’armes ainsi qu’avec les infrastructures sportives de la région (stand 
de tir, halle polyvalente, grande salle de théorie de la caserne, terrains 
de Planeyse, cantine du château, anneau d’athlétisme, piscine couverte de
CESCOLE, etc.).

La qualité de l’emplacement a également permis d’accueillir régulièrement
des réunions intercantonales présidées par la police cantonale.

Notons également que depuis 2002, la police cantonale a pris la décision 
de renoncer à une formation de base offerte par l’Institut suisse de police
(ISP) qui ne répond pas aux besoins d’un corps de police cantonale. La 
formation est entièrement assumée par la police cantonale neuchâteloise.
Dorénavant, il n’est plus besoin de tenir compte d’une perte d’efficacité due
aux difficultés de coordination des matières enseignées, ce qui permet de
raccourcir la durée de l’école des aspirants. Globalement, ceci permet 
d’économiser des centaines de milliers de francs de manière structurelle.
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En se basant sur l’effectif de l’EA 2003, elles peuvent être résumées de la
manière suivantes :

Economies réalisées

– Ecolage ESAP (26 � 7.300.—)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 189.800.—

– Indemnités versées aux aspirants en raison de la durée 
de l’EA (26 � Fr. 3.500.—)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 091.000.—

Recettes supplémentaires

– Dix aspirants (Jura et La Chaux-de-Fonds) 
à Fr. 12.000.—  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 120.000.—

Tout en améliorant la qualité de la formation, il importe donc aussi de 
trouver enfin un site permanent pour accueillir et former la relève de la
police cantonale neuchâteloise.

4. DESCRIPTION DU PROJET

4.1. Lieu d’implantation

Le bâtiment concerné correspond à l’aile est du complexe de l’arsenal, en
forme de fer à cheval, dont la cour centrale est partiellement fermée à son
extrémité sud par le bâtiment administratif.

La surface de plancher équivaut à environ 1400 m2 et le volume global à
quelque 5600 m3. De forme rectangulaire, cet édifice présente sur ses
façades est et sud des murs épais, percés de grandes fenêtres au rez-de-
chaussée, de petites fenêtres à l’étage du pignon sud et des meurtrières aux
deux niveaux de la façade est.

Du côté nord-ouest, la bâtisse est contiguë au mur mitoyen au corps central
de la caserne 1. La façade ouest se compose de piliers entre lesquels de
larges baies vitrées permettent aux espaces intérieurs des deux niveaux de
s’ouvrir sur la cour centrale. En conséquence, la luminosité naturelle dans
cette partie du bâtiment donnant sur la cour est très bonne. Par contre,
l’autre moitié baigne dans une relative obscurité.

En 1904, l’édifice initial ne comprenant qu’un seul étage a été surélevé d’un
niveau par l’aménagement de la dalle actuelle sur rez-de-chaussée (dalle qui
a été entièrement renforcée en 2001) et par la création d’une imposante
charpente soutenue par des fermes triangulées, offrant ainsi un volume
important à l’étage. Au milieu des années 80 suite à la réalisation de la 
sous-station de chauffage du complexe de l’arsenal-château, la façade 
nord de l’aile est s’est retrouvée enterrée dans sa majeure partie.
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4.2. Programme des locaux

L’ancienne organisation des locaux, jadis occupés par l’armurerie de l’arsenal,
est maintenue au rez-de-chaussée. Au centre de la façade donnant dans la
cour, l’espace d’entrée sera redéfini. Celui-ci servira, d’une part, à l’accueil
pour la partie administrative situé au rez-de-chaussée sud et, d’autre part, de
distribution soit pour un grand local de cours pratique au nord, soit d’accès à
l’escalier menant à l’étage.

Les futurs locaux de l’étage, à vocation d’instruction, comprennent 
notamment :

– deux salles de cours théoriques à 25 places ;

– une salle de cours informatique comportant 15 postes de travail ;

– une salle plénière pour 50 personnes;

– un vestiaire et des sanitaires juxtaposés ;

– des vestiaires et des douches hommes et femmes pour les aspirants ;

– un corridor de distribution longeant la façade est, avec une connexion à
l’étage de la caserne 1, aboutissant à une porte donnant accès à la place
des drapeaux au sud de la cour du château.

Il convient de souligner, d’une part, que l’ensemble du projet a été 
sanctionné le 20 novembre 2000 par les autorités communales de Colombier
et, d’autre part, que l’ouvrage sera réalisé en respectant la recommandation
SIA 380/1 (édition de 1988) relative à la demande d’énergie de chauffage
dans les bâtiments.

5. ESTIMATION DU COÛT DE CONSTRUCTION

Maçonnerie :

– murs en plots de verre à l’entrée
– chapes dans l’entrée
– murs en briques dans les vestiaires et sanitaires
– chapes dans les vestiaires et sanitaires
– ouvertures de fenêtres et de portes dans murs existants
– réfections diverses des murs de façades Fr. 60.000.—

Charpente :

– solivage pour plancher des combles
– plancher isolé des combles
– isolation de la toiture apparente et pose de lambris Fr. 55.000.—

Plâtrerie-peinture :

– faux plafonds au rez-de-chaussée
– cloisons phoniques au rez-de-chaussée et à l’étage
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– cloisons pour les vestiaires et sanitaires
– faux plafonds dans les classes, sanitaires 

et espaces de circulations
– lessivage des murs existants et travaux de peinture
– lissage des nouvelles cloisons et travaux de peinture
– lessivage des façades et travaux de peinture
– rhabillages et travaux de finition Fr. 260.000.—

Menuiserie :

– suite du remplacement des fenêtres existantes  
et pose de nouvelles fenêtres

– portes phoniques dans la partie administrative
– faux plancher isolé dans la partie administrative
– portes phoniques ou normales à l’étage
– faux plancher phonique dans les salles de l’étage
– armoires dans les classes et vestiaires
– vitrages incorporés aux cloisons des salles de classe
– doublage intérieur des meneaux de la façade ouest Fr. 160.000.—

Installations de chauffage-ventilation :

– corps de chauffe dans les vestiaires à l’étage
– ventilations dans les sanitaires et vestiaires de l’étage Fr. 15.000.—

Installations électriques :

– achèvement du réseau électrique et informatique
– système de détection incendie
– fourniture et pose de la lustrerie Fr. 75.000.—

Aménagements intérieurs :

– revêtements de sols dans l’administration
– pose de stores intérieurs dans la partie administrative, 

la salle plénière et les salles de classe Fr. 70.000.—

Travaux divers :

– appareils sanitaires et écoulements
– carrelages dans les vestiaires et les sanitaires
– serrureries diverses
– réfection de la couverture et de la ferblanterie du toit
– tabatières isolées dans la toiture au-dessus des circulations
– location d’échafaudages
– divers et imprévus (� 5%) Fr. 215.000.—

2870 SÉANCE DU 18 FÉVRIER 2003

Centre de formation de la police cantonale



Ameublement :

– matériel didactique
– rayonnages mobiles de la chambre forte Fr. 90.000.—

Récapitulatif Fr.

Travaux de maçonnerie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.000.—
Travaux de charpente . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55.000.—
Travaux de plâtrerie-peinture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 260.000.—
Travaux de menuiserie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160.000.—
Travaux de chauffage-ventilation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.—
Travaux d’électricité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75.000.—
Travaux de tapisserie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70.000.—
Travaux divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215.000.—
Honoraires d’architectes (� 10%)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000.—
Sous-total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.010.000.—
Ameublement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90.000.—

Coût total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.100.000.—

Nous signalons que les EIM réaliseront une partie des travaux prévue pour
un coût de main-d’œuvre devisé à 125.000 francs. Ce montant sera imputé
en recettes dans les comptes de fonctionnement des EIM. D’autre part, 
une partie des fournitures nécessaires aux travaux sera commandée via 
les EIM. Ceci permettra de réduire les coûts d’environ 50.000 francs 
(rabais et escompte). C’est par conséquent environ 175.000 francs qui seront
économisés sur ce projet grâce à la participation active des EIM.

6. CALENDRIER DES TRAVAUX

La durée totale des travaux de la seconde étape de l’aile est de l’arsenal
décrite ci-devant, comprenant également la période des études et mises en
soumissions, peut être évaluée à une année.

En conséquence, le CFPC pourrait prendre possession des nouveaux locaux
à la fin de l’année 2003 en vue d’accueillir l’EA 2004 qui débutera au mois de
février. Suite à ce déplacement, les locaux de l’arsenal A4 seraient libérés. Il
est prévu de les mettre à disposition du service cantonal des sports (SDS),
car ils présentent l’avantage de réunir sur un même site des bureaux et des
dépôts de matériel. Les locaux actuels du SDS, à la rue de l’Ecluse 67 à
Neuchâtel, seraient remis au service de l’enseignement obligatoire (SEO),
pour l’année scolaire 2004-2005, et couvriraient ainsi les besoins issus de la
fusion des anciens services d’enseignement primaire et secondaire. Le
déménagement du SDS à Colombier et le réaménagement du SEO à la rue
de l’Ecluse 67 seront inclus dans le crédit CLA global pour l’année 2004 à
hauteur, respectivement, de 200.000 et 80.000 francs.
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7. NÉCESSITÉ POUR LA POLICE CANTONALE DE DISPOSER DE
NOUVEAUX LOCAUX

Pour la police cantonale, il y a une nécessité à pouvoir disposer de ces 
nouveaux locaux pour accueillir l’école d’aspirants 2004. En effet, les 
effectifs importants d’aspirants apportent des modifications sensibles au
plan de formation. Si un enseignement frontal devant une classe d’environ
25 élèves est possible, mais certainement pas idéal, cela d’est plus 
acceptable avec 40 aspirants. Dès lors, l’école sera divisée en deux classes
pour la plupart des branches théoriques et seules les matières purement
informatives seront dispensées en plénum.

Cette modification implique de pouvoir disposer de deux salles de classe de
20 places ainsi que d’une salle de plénum de 40-50 places. Aussi, c’est dans
cette perspective que le programme d’occupation des locaux a été élaboré.
Le bâtiment occupé aujourd’hui par le centre de formation n’offre pas ces
capacités et pour l’année 2003, des solutions transitoires ont pu être trouvées
au niveau de la caserne avec la mise à disposition de salles de théorie.

Avec la concrétisation de la réforme Armée XXI, la place d’armes de
Colombier connaîtra une nouvelle occupation par la troupe. En effet, l’école
de recrue de l’infanterie territoriale sera remplacée par les écoles d’officiers
d’infanterie de toute la Suisse et par les écoles de sous-officiers de la région
ouest ainsi que par l’état-major de la formation d’application ouest. Ces
divers commandements auront un besoin accrû en locaux de théorie, ce qui
impliquera certains aménagements. Par conséquent, il est d’ores et déjà
exclu que le Centre de formation de la police cantonale puisse continuer 
à bénéficier des locaux utilisés en 2003, dans l’enceinte de la caserne. La 
réalisation des travaux projetés en devient donc encore plus urgente.

8. UTILISATION DES LOCAUX PAR DES TIERS

Le projet, même s’il est conçu pour couvrir principalement les besoins du
CFPC, n’en demeure pas moins polyvalent. Son utilisation par d’autres 
entités est parfaitement envisageable, qu’il s’agisse de la formation continue
de l’administration cantonale, de cours dispensés dans le cadre de l’Institut
suisse de police ou de besoins spécifiques du DIPAC et de son service des
sports qui serait désormais présent sur le site. En effet, seuls les locaux
administratifs du rez-de-chaussée seront occupés en permanence par les
collaborateurs du BI.

8.1. Autres services de l’administration cantonale

Les diverses salles du premier étage, en particulier celle offrant 50 places,
pourront tout à fait être utilisées par d’autres services de l’administration
cantonale dans le cadre de séminaires ou de cours de formation internes.
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Les avantages liés au site de Colombier déjà mentionnés plus haut 
constituent un atout non négligeable.

8.2. Armée

En l’état actuel du projet Armée XXI, il n’y aura pas de besoin particulier en
locaux dans le secteur de l’arsenal pour le commandement de la Formation
d’application (FOAP) d’infanterie ouest ou des futures écoles de cadres,
sous-officiers et officiers.

Un projet d’aménagement des locaux, en caserne de Colombier, au profit du
commandement de la FOAP est en cours, en collaboration avec les instances
de la Confédération.

8.3. Ecole de police romande

La Conférence des commandants des polices cantonales de la Suisse
romande et du Tessin mène actuellement une étude visant à examiner la
possibilité de créer une école de police romande. Sans vouloir préjuger des
conclusions du groupe de travail, il est vraisemblable que la formation des
futurs policiers ne se déroulera pas de manière centralisée sur un seul site,
mais elle devrait plutôt prendre la forme de modules décentralisés.

Dans une telle éventualité, le site de Colombier se prêterait parfaitement à
l’accueil d’un ou de plusieurs modules. Dans tous les scénarios étudiés, un
lieu de formation propre au canton se justifie car toutes les spécificités du
canton en matière judiciaire et policière ainsi que les cours de perfectionne-
ment continueraient de toute manière à être enseignées à Colombier, 
pendant une partie des écoles.

Et, comme mentionné plus haut, la mise à disposition d’une partie des
locaux pour des cours dispensés par d’autres entités (formation continue 
de l’Etat, Institut suisse de police, service des sports du DIPAC), pourrait
compléter temporairement l’utilisation des locaux d’enseignement.

Il convient encore de relever que le projet de l’ISP qui cherche à étendre ses
locaux du Chanet à Neuchâtel semble compromis et que les locaux projetés
à Colombier pourraient également être mis à sa disposition.

9. CONCLUSIONS

La nécessité de loger le CFPC de manière définitive et les exigences liées à la
formation d’adultes plaident en faveur du projet qui vous est décrit. D’autre
part, après les premiers travaux entrepris en vue de l’installation de la CEC, il
convient de mener ce projet de rénovation à terme afin de réhabiliter de
manière définitive cette partie est de l’arsenal.

Ce projet s’inscrit également dans plusieurs objectifs plus généraux en cours
de concrétisation, en particulier :
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– la volonté de décentraliser les services de l’administration cantonale et
de leur donner une assise architecturale favorable (et dans ses murs) ;

– le nécessaire développement de réseaux regroupant des services 
poursuivant des objectifs voisins ou communs;

– la mise à disposition de l’administration de locaux fonctionnels et 
adaptés à sa mission.

Pour l’ensemble des motifs décrits dans ce rapport, nous vous prions de
bien vouloir prendre en considération le présent rapport, puis d’adopter le
projet de décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 18 décembre 2002

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 18 décembre 2002,

décrète :

Article premier Un crédit de 1.100.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour la transformation d’un bâtiment de l’arsenal 
cantonal, à Colombier, destiné à accueillir le Centre de formation de la
police cantonale et le service des sports.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 La dépense de 1.100.000 francs sera portée au compte des
investissements et amortie selon les modalités du décret concernant
l’amortissement des différents postes de l’actif du bilan de l’Etat et des
communes, du 23 mars 1971, modifié le 21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXES Annexe 1

Liste alphabétique des abréviations utilisées

BI Bureau de l’instruction de la police cantonale
CEC Centrale d’engagement et de coordination Expo.02
CFPC Centre de formation de la police cantonale
CLA Commission du logement de l’administration cantonale
EA Ecole d’aspirant de la police cantonale
EIMC Etablissement et installations militaires de Colombier
IBE Intendance des bâtiments de l’Etat
ISP Institut suisse de police
SDS Service des sports
SEO Service de l’enseignement obligatoire
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Plan Situation Annexe 2
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Plan Façade ouest Annexe 3

2878 SÉANCE DU 18 FÉVRIER 2003

Centre de formation de la police cantonale



Plan Rez-de-chaussée Annexe 4
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Plan Etage Annexe 5
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Discussion générale

M. Olivier Haussener : – Le groupe libéral-PPN s’est à nouveau penché avec
beaucoup d’attention sur cette demande de crédit pour laquelle notre
groupe entrera en matière. Nous tenons tout d’abord à réaffirmer notre 
attachement à une police forte et efficace, afin de maintenir un climat de
sécurité, une protection optimale pour notre population, mais pas forcément
à n’importe quel prix. Du point de vue constructif et de l’affectation, notre
groupe soutiendra cet investissement qui s’inscrit bien dans une phase de
réorganisation interdépartementale et qui contribuera de façon importante 
à la bonne gestion et à une meilleure efficacité dans toute la formation 
de la ou des polices de notre canton, dans la distribution, la réception et
l’entretien du matériel de sport et, pour finir, la restructuration du service 
de l’enseignement obligatoire.

Au vu des coûts de construction déjà exécutés en 2002 pour l’accueil de la
centrale d’engagement pendant l’Expo.02, ce crédit permettra de réaliser de
façon judicieuse l’aménagement final du bâtiment et ainsi doter la police
cantonale de locaux de formation centralisés et fonctionnels.

Nous avons tout de même une question relative au coût : connaît-on le prix
du loyer que paiera la police cantonale aux établissements militaires en
comparaison avec les diverses locations et frais inhérents aux nombreux
déplacements et contraintes d’organisation des cours actuels? Si le rapport
est complet quant au niveau technique, il soulève par contre quelques 
interrogations dans notre groupe quant à l’affectation des locaux dans le
temps et quant aux différentes formations de nos polices, ainsi qu’à la 
structure du service des sports. En effet, si le rapport fait bien mention de la
formation des futurs gendarmes et inspecteurs de la police cantonale, des
agents des polices locales des villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle, ainsi
que des collaborateurs de la police cantonale jurassienne, il ne dit rien en ce
qui concerne la formation des agents de la police locale de la ville de
Neuchâtel ainsi que des agents des polices locales de nos villages, pour
autant qu’il juge nécessaire d’en disposer, et nous n’avons malheureusement,
Madame la cheffe du département, pas d’exemple concret pour illustrer ce
cas de figure!

Notre groupe aimerait également savoir quelles sont les relations de l’Etat
ou ses services de police avec l’Institut suisse de police (ISP) du Chanet. Les
différentes formations sont-elles complémentaires, différentes ou similaires?
L’avenir de cet institut est-il menacé?

Ce rapport fait également état des formations de police par modules inter-
cantonales. Notre canton est-il susceptible de recevoir la tâche d’organiser
certains de ces modules? Toutes ces questions sur les différentes possibilités
de formation de nos polices nous amènent tout naturellement à nous 
interroger sur les structures et l’organisation même générale de nos polices.
Si, pour des missions différentes notre groupe estime qu’un niveau et un
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type de formation différent doivent être donnés, pour un canton qui 
compte 160.000 habitants, est-il nécessaire d’avoir autant de possibilités de
formation? Une rationalisation n’est-elle pas réalisable ou souhaitable?

En ce qui concerne le service des sports, son actuel directeur va partir à la
retraite. Le Conseil d’Etat amène-t-il une réflexion quant à la structure et à
l’avenir de ce service? Voilà, Madame la cheffe du département, quelques
questions qui nous tiennent à cœur et nous vous remercions d’ores et déjà
de vos réponses.

M. Jean-Pierre Veya: – Le débat, au sein du groupe PopEcoSol, sur ce point a
été, disons-le, assez peu nourri, bien que, comme toujours, nous avons tous
lu le rapport avec le même intérêt et la même circonspection que de 
coutume. Notre intervention sera donc brève et se limitera à quelques
remarques et questions.

Tout d’abord, un constat : comme dans tout corps de métier, la nécessité
d’une formation adéquate et de bonne qualité pour les forces de police est
une évidence. Notre canton, notre démocratie, ont besoin d’agents qui
connaissent bien leur métier, qui en connaissent les devoirs, les droits et, par
conséquent, qui connaissent également les limites de ces droits.

Quelque chose nous échappe dans la logique du Conseil d’Etat qui nous 
propose d’investir plus de 1 million de francs pour accueillir le centre de 
formation de la police avant qu’une décision sur une éventuelle école
romande ne soit prise. Si cette école romande se créée finalement et qu’elle
ne soit pas formée de modules décentralisés – comme l’espère le Conseil
d’Etat –, n’aurions-nous pas dépensé cette somme trop précipitamment? Le
groupe PopEcoSol a le sentiment un peu désagréable d’être mis devant un
fait accompli, puisqu’il s’agit de l’achèvement de travaux partiels. Quand
bien même les montants déjà investis de 400.000 et de 270.000 francs sont
de la compétence du Conseil d’Etat, quand bien même les décisions prises
ne sont pas remises en cause par notre groupe, ce sentiment demeure plus
ou moins fortement selon de quel député il s’agit.

Le déménagement, le regroupement, du service des sports sur le site de
Colombier nous apparaît comme souhaitable et s’inscrit manifestement
dans une logique tout à fait cohérente que nous approuvons. D’une façon
générale, nous souhaiterions que le Conseil d’Etat nous informe de l’état
d’avancement du dossier de la réorganisation du service des sports.

Vous l’aurez compris, en principe le groupe PopEcoSol acceptera le 
rapport et attend les réponses du Conseil d’Etat qui, nous l’espérons, nous
conforteront dans notre position.

Mme Jacqueline Tschanz : – Le groupe radical, comme le groupe libéral-PPN,
a étudié avec soin le rapport du Conseil d’Etat concernant la demande 
de crédit qui nous est soumise pour la transformation d’un bâtiment de
l’arsenal cantonal à Colombier destiné à accueillir le centre de formation 
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de la police cantonale et le service des sports. C’est en quelque sorte l’avenir
de notre sécurité qui se joue aujourd’hui. Il est impérial d’avoir des corps 
de police bien formés et ce centre donnera des possibilités d’instruction 
optimales à une institution malheureusement de plus en plus indispensable
pour la sécurité de notre population.

Nous sommes persuadée de la nécessité des investissements qui nous 
sont proposés aujourd’hui. En plus de l’opportunité d’occuper des locaux
devenus disponibles suite à la réorganisation de l’armée, de pouvoir en plus
bénéficier des rénovations déjà effectuées d’un montant non négligeable au
jour d’aujourd’hui d’environ 600.000 francs déjà payé par l’Expo.02 pour les
besoins des forces de sécurité de cette dernière, ce projet a encore le mérite
de réunir deux services, en permettant au service des sports de se regrouper
en un seul lieu, les stocks de matériel de sport et les bureaux de ce service,
ce qui a encore l’avantage de libérer des locaux et de les mettre à disposition
du service de l’instruction publique. Nouvelle synergie importante, vraiment
intéressante, qui est certainement un gage d’efficacité. Ce projet est donc bien
ciblé, l’emplacement pour ce centre de formation à Colombier est idéale-
ment placé, près du stand de tir de Bôle, près de la piscine de CESCOLE, à
deux pas de l’anneau d’athlétisme et, en plus, nos gens d’armes – en deux
mots – pourront bénéficier des installations utilitaires de la place d’armes 
de Colombier. Les futurs locaux visités répondent à l’exigence des besoins,
ils seront spacieux, confortables – la salle d’informatique actuelle est 
borgne et très exiguë, les appareils se touchent, ils sont les uns à côté des
autres –, l’accès pour le service des sports sera aisé, le parcage se fera 
sans problème. Le crédit demandé est tout à fait raisonnable, voire même
excellent, compte tenu de l’économie faite grâce à la participation active des
établissements et installations militaires et aux travaux effectués.

Notre groupe acceptera donc ce crédit, non sans faire une remarque 
concernant le rapport qui, pour certains députés, manque de clarté et de 
précisions. Nous n’avons pas obligatoirement, Madame la conseillère 
d’Etat, les connaissances nécessaires pour différencier nos corps de polices
cantonale, de ville et communale, ainsi que les formations adéquates pour
ces différents corps. Permettez-nous, Madame la conseillère d’Etat, d’être
également la porte-parole de quelques préoccupations identiques à celles
du groupe libéral-PPN. A la page 5 du rapport (p. 2867 du BGC), nous 
prenons acte que l’école d’aspirants forme les agents de police des villes 
de La Chaux-de-Fonds et du Locle, ainsi que les collaborateurs de la police
cantonale jurassienne. Pourquoi pas les agents de la ville de Neuchâtel?
Quel sera l’avenir de l’Institut suisse de police? Quel sera le concept de la
formation de la police dans le canton? Ne pourrait-on pas imaginer une
meilleure coordination entre les polices cantonales et communales? Nous
vous remercions de donner une réponse à ces interrogations.

Nous aimerions terminer en relevant l’avantage indéniable de faire l’entier
de la formation dans la même école et pour cela combien il est important de
donner des installations adéquates aux excellents instructeurs de notre
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police locale. Nous vous encourageons à voter ce crédit et nous vous en
remercions.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Autant vous le dire, le groupe socialiste est
aussi favorable à cette demande de crédit. Il a trouvé le projet bien ficelé et 
a notamment trouvé que les locaux étaient adéquats. Nous avons eu la 
possibilité d’aller visiter les locaux actuels et les locaux futurs, et il convient
effectivement de relever qu’un changement est rendu nécessaire, non seule-
ment par la réaffectation des locaux actuels, qui se justifie pleinement, mais
également par le fait que les locaux actuels ne permettraient pas d’accueillir
dans la durée des volées d’aspirants de plus en plus conséquentes, de plus
en plus nombreuses. Cela dit, nous profitons d’évoquer l’augmentation de
l’effectif de ces volées d’aspirants pour souhaiter, effectivement, que le taux
de roulement du personnel à la police puisse un jour s’abaisser et nous 
permettre d’avoir des volées moins nombreuses pour assurer la tâche qui
est confiée à la police cantonale. Mais, nous nous rendons tous bien compte
de la concurrence qui est faite par la création de la nouvelle police fédérale et
également par les autres polices cantonales qui ont parfois des conditions
d’embauche plus intéressantes que celles de la police neuchâteloise.

Pour revenir sur ces locaux, il faut relever, en plus du fait qu’ils correspondent
effectivement au besoin en terme de taille, qu’ils sont – comme l’a relevé 
Mme Jacqueline Tschanz – très bien situés. On profitera de relever quelques
synergies plus loin dans cette même intervention. Nous ne reviendrons pas
sur leur proximité avec les installations relatives à la place d’armes de
Colombier. Par contre, concernant les collaborations, elles pourront égale-
ment se faire avec le personnel, que ce soit au niveau de petits coups de
main échangés en cas de nécessité entre le personnel relevant du domaine
de l’arsenal, du domaine militaire et de la police. Cela nous paraît tout à fait
intéressant, mais elles vont encore plus loin que cela, avec la présence sur
place de matériel sportif et également le travail des équipes de l’entretien
des bâtiments de l’arsenal dans la modification des nouveaux locaux de 
formation de la police. Autant dire donc, déjà en interne du Département 
de la justice, de la santé et de la sécurité, de nombreuses synergies ont été
trouvées et c’est un exercice que nous saluons. Cela va plus loin, puisque les
synergies ne s’arrêtent pas aux frontières du département, mais que cette
réorganisation «spatiale» – de locaux – permettra également d’avoir des
développements du côté du Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles, notamment le groupement de l’enseignement primaire
et secondaire dans le service de l’enseignement obligatoire, mais aussi la
centralisation du service des sports à proximité de son stock de matériel, ce
qui est une excellente chose. Nous espérons que ce sera l’occasion de 
renforcer encore l’action de ce service qui, nous le rappelons, a un rôle
important et auquel nous tenons.

Concernant l’offre de formation de la police, puisque nous avons également
eu la chance d’avoir une présentation très intéressante de ce qui était fait
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lors de la visite de ces locaux, pour peut-être mieux comprendre ce qui justifie
de créer une formation cantonale et développer un centre de formation
propre à Neuchâtel, nous pouvons vous certifier que la formation mise en
place par la police est d’une qualité très impressionnante, dans le sens où
cette formation est réévaluée d’année en année, évolue et est repensée. Elle
est également relativement sélective puisque seul un quart des personnes
qui souhaitent entamer cette formation sont finalement acceptées.

Nous pensons donc – comme cela a été relevé par M. Jean-Pierre Veya – qu’il
est important que la police neuchâteloise bénéficie d’une formation de grande
qualité et nous pensons que la réaffectation de ces locaux permettra de faire
en sorte que l’infrastructure suive la qualité des cours qui sont dispensés.

Finalement, nous souhaitons poser une seule question, qui n’a pas directe-
ment un lien avec cette réaffectation, mais qui concerne plutôt le trafic 
routier aux alentours de la caserne de Colombier, notamment le long de la
route qui passe devant ces locaux et qui est fermée au trafic public. Nous
avons quelques interrogations, considérant que cette interdiction de circuler
génère tout de même quelques perturbations du trafic à l’intérieur de la
commune de Colombier. Nous aimerions savoir où en sont les discussions
entre la commune et le canton à ce sujet.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous aimerions vous remercier de l’accueil
favorable que vous avez annoncé concernant ce crédit. Nous prenons aussi
cela comme un encouragement pour la police, de pouvoir se doter d’un 
instrument permettant d’offrir à la relève une formation de qualité. Il est vrai
que nous sommes en constante évolution – vous avez raison, Monsieur
Jean-Nathanaël Karakash, de nous le rappeler –, nous évaluons le parcours
chaque année, nous adaptons la formation, nous l’améliorons au fur et à
mesure et nous tenons compte aussi des remarques qui sont formulées par
les aspirants.

Nous aimerions vous remercier de cet accueil globalement favorable, mais
vous avez posé quelques questions auxquelles nous voulons volontiers
répondre. Sur plusieurs bancs, nous avons entendu l’inquiétude concernant
l’avenir de l’ISP. Permettez-nous, Monsieur le président, d’utiliser quelque
peu votre temps pour simplement vous situer, parce que l’on nous a 
rapporté que l’inquiétude est relativement vive quant à l’avenir de l’ISP, 
qu’il y avait un joli projet, s’il est bloqué et si l’on va perdre l’institut. Nous
trouvons important que vous sachiez que, lorsque la police cantonale ne
forme plus ses aspirants auprès de l’ISP, ce n’est pas cet élément en soi qui
met cet institut en danger.

Nous aimerions vous dire que le monde policier est en mouvement. Nous
sommes vraiment entré dans une phase où nous croyons que le monde
policier a pris conscience que la sécurité publique ne peut plus être remplie
comme auparavant, canton par canton, ville par ville, voire village par 
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village, et que la criminalité change – il y a une globalisation – et que la
menace change. Vous vous rappelez que toute la menace de la sécurité
publique a été analysée et que cela a abouti sur Armée XXI, sur Protection
civile XXI, sur Police XXI, sur le projet USIS, sur les accords de Schengen que
nous sommes en train d’étudier avec l’étranger, sur les accords bilatéraux de
coopérations policière et douanière, etc. Il y a donc tout un mouvement en
ce moment pour dire que nous devons certainement apporter d’autres
réponses aux menaces de la sécurité publique qui n’est plus – qu’on se le
dise – militaire, mais qui est aujourd’hui clairement civile. Nous devons 
donc apporter des moyens adéquats. Toutes les polices sont en train de se
qualifier, que ce soit par exemple pour les infractions qui sont liées à la 
criminalité économique, au crime organisé, à la traite des êtres humains,
que ce soit par Internet, etc. Aujourd’hui, nous avons vraiment un autre 
paysage et, évidemment, cela a des répercussions sur la formation.

Dans tout ce foisonnement, il y a des réflexions qui se font jour au niveau de
la formation, mais aussi au niveau de la formation par des concordats. C’est
bien dans ce cadre-là qu’il faut maintenant inscrire les turbulences de
l’Institut suisse de police. L’ISP doit actuellement se positionner, parce que
nous avons découvert qu’il y avait des concordats par-ci, par-là, qui avaient
l’impression qu’ils pouvaient s’autosuffire. Alors, il faut vraiment faire très
attention au niveau des chefs de département de justice et police, au niveau
national, que l’on ne recommence pas de nouveau à parceller et perdre 
finalement l’unité que nous avons. Quelles sont réellement les missions de
l’ISP? La première mission de l’ISP est de garantir une organisation faîtière
sur les techniques policières, sur la doctrine policière. Il faut que l’on puisse
se parler, se comprendre, que la formation et les acquis soient définis. Puis, il
y a bien sûr toute la formation de conduite qui doit être menée de façon
coordonnée, puisque c’est au niveau des officiers et sous-officiers que les
polices travaillent ensemble, au sein des concordats, mais aussi hors
concordats. L’ISP, à notre sens, doit rester le garant de cela, il définit les 
cursus de formation et est garant des certifications.

A l’avenir, l’ISP souhaite se positionner de manière plus professionnelle,
parce que vous devez savoir que, jusqu’à récemment, presque toute la 
formation policière était une formation faite avec des moyens de milice. Il y a
un très bon côté à cela, ce sont des gens du terrain qui amènent leurs 
expériences, qui enseignent des techniques aux jeunes ou aux cadres, mais
cela a évidemment une fragilité, parce que chaque policier, même s’il est
excellent technicien, n’est pas forcément pédagogue. Il faut donc sans aucun
doute appuyer ce corps enseignant de milice, également par des capacités
de formation.

Le problème actuel est que nous avions, pas à pas, mené un projet de 
développement – la Conférence des chefs des Départements cantonaux de
justice et police (CCDJP) était régulièrement tenue au courant – et a donné le
feu vert, mais lorsqu’il s’agissait de payer, en automne dernier, tout à coup
les gens ont été effrayés. La Confédération a dit qu’ils avaient un frein à
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l’endettement, qu’ils ne pouvaient pas payer et qu’il n’y avait pas de base
légale. Les cantons ont demandé si cela était bien juste et nous avons donc
fait un arrêt sur image. Une de nos collègues mène un groupe de travail qui
va nous rendre compte ce printemps et des décisions interviendront cet
automne pour bien positionner l’ISP. Il est bien clair que nous nous battons
pour que l’ISP reste un centre de compétence. En revanche, contrairement à
ce que beaucoup de gens pensent à Neuchâtel, la première mission de l’ISP
n’est pas la formation de base des policiers et loin s’en faut. Il faut savoir que
la formation de base, l’école des aspirants, est vraiment une petite part 
des policiers qui sont formés au Chanet. Par ailleurs, il n’y a aucune police
cantonale qui est formée à l’ISP, nous étions les derniers. C’était certaine-
ment pour une question de proximité, parce que nous voulions soutenir
l’ISP. A chaque fois, nous devions reprendre la formation, parce que la 
formation à l’ISP n’est pas la même que celle dans notre école cantonale,
que nous avons d’ailleurs toujours eue. Nous avons toujours dû compléter
la formation. L’école d’aspirants durait jusqu’au mois de mai et, chez nous,
ils allaient à l’école jusqu’à fin décembre pour se donner les moyens d’être
des policiers.

Il faut aussi rappeler que la police cantonale a des compétences de police
judiciaire et cela n’est pas dans le domaine de la police municipale. Il vous
surprendra peut-être de savoir que la ville de Neuchâtel est aujourd’hui la
seule ville de taille à encore confier la formation de ses aspirants à l’ISP. Pour
le reste, les clients de l’ISP sont de plus petites municipalités, des petites
polices de communes et la police ferroviaire. Partout ailleurs, les polices de
villes d’une certaine taille sont formées par les polices cantonales, parce
que, évidemment, dans un canton comme le nôtre, il est utile que l’on ait de
mêmes formations – vous l’avez dit Monsieur Olivier Haussener –, on doit
pouvoir se parler et faire des actions ensemble. Dans ce sens-là, lorsque la
ville de La Chaux-de-Fonds a souhaité être formée par la police cantonale,
nous avons bien sûr ouvert grand les bras, parce que nous pensons que
c’est judicieux. Pourquoi cela est-il judicieux? Parce que, à terme, nous
menons une réflexion sur l’organisation de la police. Nous avons fait 
l’expérience pendant l’Expo.02 : lorsque nous intervenons de manière
conjointe, ensemble, on est nettement plus efficace, plus crédible, on a une
baisse de la criminalité et cela n’est plus à prouver. Nous pensons donc que,
à terme, ce sera quand même une des structures qui va être retenue. Cela 
se négocie, difficilement, plus ou moins difficilement, mais nous devons
simplement remplir notre rôle, celui d’offrir à la population la meilleure
sécurité publique possible.

Evidemment, la formation de la police cantonale représente environ 60% de
cours de plus qu’à l’ISP, cela est normal, la mission n’est pas la même, c’est
axé sur la police judiciaire, sur des perquisitions, sur des techniques
d’enquêtes, sur la protection rapprochée, sur l’observation, il y a plus de
droit. Bien sûr, il faut qualifier les délits et le code de procédure pénale doit
être connu. La police cantonale est, avant toute chose, police judiciaire, il
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faut se le rappeler. La mission des polices de villes est une autre mission, 
il n’y a aucun jugement de valeur là-dedans, simplement un constat. C’est
une autre mission, tout aussi importante, mais qui n’est pas la même, d’où
peut-être la différence des formations.

Vous devez savoir qu’au niveau national, ce groupe dont nous vous avons
parlé, réfléchit aussi s’il faut éventuellement reconnaître et former deux
métiers, un métier avec la police judiciaire et un métier d’agent de sécurité,
plutôt que de police proprement dit. Nous verrons cela au niveau national.

Vous avez posé la question concernant le prix du loyer. Nous le négocierons
avec nous-même, Monsieur Olivier Haussener! Ce que nous avons fait
jusqu’à maintenant, c’est que l’on a payé un loyer de la poche de la police et
on l’a rentré aux établissements et installations militaires, qui est aussi au
Département de la justice, de la santé et de la sécurité. Cela fait que cela
reste dans la famille! Nous allons faire quelque chose de raisonnable, mais
de juste. Nous nous imaginons quelque chose comme 110 francs le mètre
carré, peut-être 100 francs. Il ne faut pas que l’on dise de chiffres trop fort,
parce que l’intendant des bâtiments est là et il pourrait nous dire qu’il a
entendu le montant et qu’il veut l’encaisser! Enfin, cela reste entre nous,
mais il faut que cela reste transparent. Il ne faut pas dire que nous sommes
atteinte d’un syndrome de schizophrénie, parce que cela se soigne aussi
dans notre département!

En ce qui concerne la réorganisation et comment cela s’inscrit avec les
polices municipales, ce soir même, après le Grand Conseil, nous allons 
rencontrer nos collègues des villes – il y en a dix-huit qui sont en charge du
dossier des polices régionales – et nous allons faire le point de la situation,
savoir où nous en sommes et quelle est l’organisation que nos collègues
souhaitent, plus ou moins, en remplissant la mission qui est la leur au
niveau légal. On va donc devoir négocier cela. Il y a plusieurs options, nous
allons faire des variantes, les communes s’inscriront dans l’une ou l’autre et
le Grand Conseil va être saisi de ce dossier. Voilà pour les polices régionales.
En ce qui concerne les polices des villes, comme nous vous l’avons dit tout à
l’heure, nous avons encore besoin d’un tour de négociation pour savoir qui
fait quoi et dans quel esprit nous le faisons.

Vous avez aussi posé la question de savoir comment s’inscrit ce crédit, le cas
échéant, dans une formation de police romande. Il est vrai qu’il y a un groupe
de travail qui est en train de plancher là-dessus, mais vous devez savoir que
ce n’est vraiment pas demain que nous aurons cette formation romande,
parce qu’il s’agirait d’accueillir 250 à 300 policiers et aspirants qui seraient
tous regroupés quelque part et, personnellement, cela nous fait un peu 
peur. De toute manière – cela voudrait dire qu’il faut se mettre d’accord –,
imaginer un Genevois qui veut aller à Yverdon ou à Fribourg, ou un Valaisan,
permettez-nous de vous dire que politiquement cela n’est pas encore tout à
fait mûr et c’est pour cela que nous avons parlé des modules. Quel que soit
le cas de figure, il y aurait seize à vingt semaines qui seraient accomplies au
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sein du corps cantonal, afin de bien donner tout l’ancrage cantonal. Il n’y
aurait en tout cas pas de locaux qui seraient tout à coup vides. De plus, nous
rappelons que ce centre n’est pas seulement pour les aspirants, mais aussi
pour tous les cours de formation continue et nous en avons beaucoup.
Quant à la salle d’informatique actuelle – merci, Madame Jacqueline Tschanz,
de l’avoir rappelé –, ils sont presque assis les uns sur les autres. Nous
croyons aussi que de leur offrir cela était une excellente chose. Il ne faut pas
croire que ce centre serait vide à l’avenir, mais peut-être utilisé différemment
le cas échéant, si cela se fait, mais pas dans l’immédiat.

C’est un projet qui, vous avez raison, s’inscrit complètement dans des 
synergies, croyons-nous, heureuses. Nous avons été voir sur place avec
notre collègue et c’est à ce moment-là que nous avons pondu le projet 
global. En fait, vous devez savoir que le service des sports, d’ores et déjà, 
a confié des tâches à l’arsenal, notamment pour tout ce qui concerne le
matériel de sport. Il y a maintenant une convention qui est en train de se
signer et de se faire, qui dit que ce sont finalement des gens de métier, qui
ne font que cela, ils entretiennent le matériel, ils ont l’habitude, ils vont faire
les factures et gérer cela. Evidemment que si le service qui est mandataire
de cette prestation-là est sur place, c’est tout à fait judicieux. Notre collègue
voudra peut-être se prononcer sur la structure future du service des sports.
Nous vous laisserons, cher collègue, compléter ce volet-là. Par ailleurs, il est
vrai que nous avons d’ores et déjà vu, avec l’arsenal, que c’est assez extra,
parce que lorsqu’il y a quelque chose à réparer, il y a toujours du monde. Les
synergies sont donc intelligentes.

En ce qui concerne la route de l’arsenal, ce n’est pas à cause du centre de
formation qu’il faut la fermer ou l’ouvrir, mais nous rappelons que la caserne
est là, avant toute chose, avec la place d’armes, pour accueillir la nouvelle
structure de l’Armée XXI. Nous sommes heureuse de pouvoir vous dire que
les missions qui vont nous être confiées dans le cadre d’Armée XXI – cela
était aussi négocié de manière relativement serrée et importante – sont tout
à fait favorables. Nous allons être chargé, en tous les cas, de la formation
d’application de l’infanterie Ouest, peut-être pour l’ensemble du pays, 
des sous-officiers, peut-être des officiers. Cela représente quand même
beaucoup de monde, ce qui est réjouissant puisqu’en parallèle, vous avez un
certain nombre de postes de travail pérennes. Nous pensons que soixante à
septante personnes viendront. C’est une petite PME et nous demanderons à
notre collègue Bernard Soguel de venir nous apporter le vin d’honneur
lorsque nous inaugurerons la nouvelle structure! Les gens vont s’implanter
ici et payer des impôts, cela est finalement une bonne chose. Nous avons là
quand même énormément de rotation et de trafic, avec deux cents à trois
cents personnes qui sont dans le trafic. C’est pour cela que la route a été 
fermée. Si cela pose un problème – et nous regardons les députés de
Colombier –, on peut parler, discuter et regarder, nous n’allons pas créer un
problème à Colombier. Il est vrai que c’est une route qui appartient à la
Confédération, certes, mais nous pouvons discuter ensemble. Nous avions
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deux échos, il y avait des conseillers communaux qui applaudissaient et
d’autres disaient que c’était le Département de la justice, de la santé et de la
sécurité qui avait décidé. Alors, qu’ils s’arrangent entre eux et lorsqu’ils
seront au clair, nous discuterons ensemble et nous trouverons une solution.
Cela ne doit donc pas vous empêcher de voter le crédit.

Nous croyons avoir répondu aux questions que vous vous êtes posées.
Nous regardons surtout si nous n’avons pas oublié une question de 
M. Jean-Pierre Veya. Nous vous remercions de votre soutien pour ce crédit
et c’est avec plaisir que nous le transmettrons à qui de droit.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous répondons brièvement à la 
question que se posait M. Olivier Haussener tout à l’heure sur l’avenir du
service des sports, étant donné, effectivement, que M. Roger Miserez 
prendra sa retraite à la fin du mois de mars 2003. Cela fait déjà plusieurs
mois que nous nous préoccupons de la réorganisation vraisemblable de ce
service et, dans la réflexion, il y a plusieurs éléments.

Tout d’abord, nous sommes en train d’examiner avec les villes, notamment
La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, ce que nous pourrions encore améliorer
dans la collaboration qui existe déjà et surtout, pour éviter les doublets et
bien se répartir les fonctions et les prestations. De plus, nous examinons
également ce que nous pouvons faire dans le cadre de l’espace BEJUNE, s’il
est possible d’avoir des collaborations intercantonales en matière de sport.
Enfin, nous souhaitons nous inscrire dans le concept fédéral de la politique
des sports en Suisse, dont nous rappelons les objectifs : la promotion du
mouvement, c’est-à-dire inviter le plus grand nombre de citoyens possible à
se bouger, à faire du sport, dans l’idée d’une promotion de la santé pour la
population, c’est aussi la promotion des jeunes espoirs, des sportifs d’élite,
et c’est également la promotion des infrastructures sportives.

Il ne vous aura pas échappé dans le programme de législature que nous
avions l’ambition de reprendre le grand projet de l’anneau d’athlétisme de
Colombier. Nous nous sommes approché de la Confédération pour que
cette installation puisse s’inscrire dans la conception des installations 
sportives d’importance nationale (SISIN). Si ce projet est retenu dans ce 
programme fédéral, nous pourrions bénéficier d’un crédit d’impulsion pour
son développement à l’aube de l’année 2005. C’est aussi dans cet esprit que
nous sommes en contact avec M. Lorenz Ursprung, directeur de l’Office
fédéral du sport à Macolin, pour voir ce que nous pouvons développer 
dans le cadre de Colombier. Nous avons reçu un accueil tout à fait positif et
bienveillant et nous devons dire que nous voyons plusieurs avantages à
développer l’anneau d’athlétisme. Tout d’abord, parce que cela s’inscrit dans
le développement durable, avec la proximité des transports publics ; c’est un
site sportif multifonctionnel, parce qu’à côté de l’anneau d’athlétisme nous
avons le tennis et l’équitation. En plus, cela s’inscrit dans une politique
d’agglomération et nous sommes en plein dans le RUN. Vous voyez donc
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qu’il y a quand même une certaine cohérence dans les réflexions que nous
menons par rapport au programme de législature. Nous ne désespérons
pas, une fois que nous aurons développé cet anneau d’athlétisme, de 
pouvoir attirer chez nous peut-être des fédérations, comme Aigle a su attirer
le cyclisme.

Voilà donc les réflexions qui sont en cours et cela nous aidera aussi, quand
nous serons au terme de ces réflexions, à définir le profil du nouveau chef
du service des sports, que nous pourrons alors mettre au concours.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas
combattue. Nous allons examiner le décret en deuxième débat.

Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit de construction de 1.100.000 francs
pour la transformation d’un bâtiment de l’arsenal cantonal, 
à Colombier, destiné à accueillir le Centre de formation 
de la police cantonale et le service des sports

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 99 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION ET PROJET DE LOI

En date du 6 février 2001, M. Adriano Crameri a déposé le projet de loi suivant :

01.106
6 février 2001
Projet de loi Adriano Crameri
Loi portant révision de la loi sur les subventions

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier La loi sur les subventions, du 1er février 1999, est
modifiée comme suit :

Art. 14 ...

c) que les travaux réalisés avec l’aide de subventions le soient par
des entreprises qui :

respectent les dispositions de protection des travailleurs, l’égalité
de traitement entre hommes et femmes,

sont en règle avec le versement des contributions sociales 
et fiscales et sont engagées dans des actions de formation
d’apprentis et la formation continue.
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Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Cosignataires : B. Soguel, S. Mamie, J.-S. Dubois, L. Vaucher, C. Mermet,
J.-P. Franchon, F. Berthoud, M. Donati, B. Duport, P. Erard, O. Duvoisin, 
L. Matthey, P. Berthoud, J.-J. Delémont, Ph. Loup, P. Bonhôte, S. Müller
Devaud, F. Perrin-Marti, R. Wüst, M. Perroset, M. Guillaume-Gentil-Henry,
M. Barrelet, M. Debély, H. U. Weber, A. Laurent, J.-M. Haefliger, 
J.-C. Perrinjaquet, S. Vuilleumier, V. Houlmann, C. Borel, M. Giovannini,
B. Bois, B. Renevey, H. Deneys, D. Barraud, M.-A. Crelier-Lecoultre, 
G. Santschi, F. Gertsch et J.-C. Baudoin.

Ce projet de loi a été transmis à la commission législative comme objet de sa
compétence.

II. TRAVAUX DE LA COMMISSION

La commission législative a examiné ce projet de loi au cours de sept
séances qui ont eu lieu les 21 août et 23 octobre 2001 ainsi que les 8 janvier,
12 février, 13 juin, 20 septembre et 22 octobre 2002. M. Adriano Crameri,
auteur du projet de loi, Mme Sylvie Perrinjaquet, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales, et le chef du service juridique de l’Etat ont
participé aux travaux de la commission.

III. POSITION DE L’AUTEUR DU PROJET

Le projet Adriano Crameri a pour but de garantir que les entreprises choisies
pour faire des travaux subventionnés exécutent leur mandat en respectant
les obligations légales et conventionnelles. Trop souvent, des entreprises
obtiennent des mandats financés par des collectivités publiques alors
qu’elles ne respectent pas les dispositions conventionnelles et légales,
notamment dans le domaine des salaires et du paiement des cotisations
sociales ou en matière d’égalité de droits entre hommes et femmes. Or, les
procédures pour intervenir dans ces cas sont longues et difficiles à faire
aboutir. Puisqu’il s’agit de faire respecter des règles légales, l’Etat pourrait
fixer des conditions garantissant leur respect quand il alloue une subvention.
Le gouvernement du canton du Jura a par exemple pris des arrêtés qui 
prévoient de telles dispositions.
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Il est important que les conditions soient égales pour tous, qu’il s’agisse d’une
entreprise de la région, de l’extérieur du canton ou même d’une entreprise
étrangère. En effet, à terme, les entreprises qui paient correctement leurs
employés pourraient arriver à avoir des prix plus élevés et ne plus bénéficier
d’octroi de travaux, contrairement aux entreprises qui ne respectent pas les
conventions collectives de la branche et qui peuvent de ce fait avoir des prix
plus attractifs.

L’auteur du projet propose donc que l’article 14 de la loi sur les subventions
soit modifié et que soient ajoutées de nouvelles dispositions qui protègent
les travailleurs, qui obligent les entreprises à respecter les conventions 
collectives, et qui garantissent l’égalité de traitement pour tous.

IV. DÉBAT D’ENTRÉE EN MATIÈRE

D’emblée une question se pose: le projet de loi concerne-t-il le bon article?
En effet, la loi sur les subventions fait la distinction entre d’une part les
indemnités et d’autre part les aides financières. Le projet Adriano Crameri 
ne vise que les conditions d’octroi des aides financières qui seules sont 
prévues à l’article 14 et non pas les indemnités selon l’article 3. Comme
apparemment l’auteur du projet parle de subventions au sens large, le chef
du service juridique confirme que c’est bien l’article 13 qui doit être modifié
le cas échéant.

Sur le fond, la commission ne conteste pas l’essentiel des principes contenus
dans un tel projet de loi : il est en effet important que les entreprises qui 
réalisent des travaux subventionnés par l’Etat respectent les obligations
légales et conventionnelles.

Cependant, une majorité de commissaires ne voit pas comment une telle loi
peut être mise en application face à la complexité des questions qui se posent.
Tout d’abord, il faut tenir compte de la diversité des subventions qui peuvent
être accordées et du grand nombre de questions qui en découlent. Comment,
par exemple, exercer un contrôle efficace sur les entreprises par rapport 
aux travaux effectués? Certains craignent une surcharge de travail et un
alourdissement exagéré de procédures déjà bien réglementées. La question
de l’apprentissage semble aussi difficile à prendre en compte. Si l’on est
conscient de l’importance de la formation pour la vie économique d’une
région et du besoin de soutenir les entreprises qui sont engagées dans la
formation, certains voient dans ce critère trop de complexité et de probléma-
tique non résolues. La question du montant des subventions est aussi 
évoquée, les petites sommes inférieures à 20.000 ou 30.000 francs ne devant
pas être concernées par la loi. Enfin une majorité de la commission estime
qu’elle ne peut se prononcer sur l’entrée en matière si elle ne dispose pas de
données plus concrètes sur cette question. Elle souhaite notamment savoir
comment les subventions sont accordées, selon quelles catégories et pour
quels montants, afin de mesurer exactement ce qu’on veut contrôler. Et 
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finalement, pour pouvoir continuer la discussion, elle souhaite recevoir des
documents donnant la liste des subventions accordées, leurs montants et
les enjeux que cela représente pour tous les types de subventions prévues
par la loi.

Une minorité de la commission pense au contraire qu’il est nécessaire de se
donner les moyens de faire mieux respecter le cadre légal aux entreprises
qui reçoivent des mandats ou des travaux financés par des collectivités
publiques. Les commissions paritaires, qui connaissent bien le marché du
travail et de l’emploi, pourraient jouer là un rôle utile sans pour autant sur-
charger les services de l’Etat. Il est tout à fait possible d’introduire quelques
règles claires, rappelant des conditions légales, dans une loi réglant l’octroi
des subventions. Le canton du Jura, dont le gouvernement a fixé, pour une
période probatoire de deux ans, des règles similaires dans les arrêtés
octroyant des aides temporelles, va dans le même sens. Une telle pratique
ne pourrait qu’avoir un effet bénéfique pour tous les domaines d’activité
concernés par le subventionnement. Il est donc important d’entrer en
matière et de voir comment il serait possible de garantir quelques conditions
de base et comment finaliser ce projet de loi.

Face à ces deux positions totalement différentes, la commission a estimé
qu’elle ne pouvait pas continuer le débat d’entrée en matière sans avoir à 
sa disposition des données plus concrètes sur la diversité, l’ampleur et la
spécificité des diverses subventions allouées.

Lors de la séance du 8 janvier 2002, la commission a pris connaissance
d’une série de documents constituant un inventaire global de toutes les 
subventions accordées par l’Etat. Un tableau complet de toutes les subven-
tions a été réalisé par les services de l’Etat. Il permet de connaître de façon
précise la répartition des diverses subventions grâce à un classement par
département, selon les bases légales, les objets et les catégories concernés.
Cependant, ce tableau ne comporte pas encore de données chiffrées.

La représentante du Conseil d’Etat, ayant donné toutes les assurances que
les montants demandés seraient fournis dans une étape ultérieure, la 
discussion s’est poursuivie avec une réflexion sur la portée de l’article 10 de
la loi sur les subventions. En effet, cet article précise que toute subvention
peut faire l’objet de charges ou de conditions et que donc, lorsque le Conseil
d’Etat alloue une subvention, il peut très bien déterminer par lui-même à
quelle condition elle peut être accordée.

Pour l’auteur du projet, cet article 10 n’est pas suffisant, dans la mesure où,
dans la pratique, ces charges et ces obligations ne sont souvent pas définies
et, par conséquent, il n’y a aucune incitation à ce qu’elles soient respectées.
Il est donc nécessaire d’avoir des règles plus contraignantes afin que les
entreprises soient obligées de les respecter.

D’un autre côté, une nouvelle question se pose dans la mesure où l’Etat
n’attribue pas toujours directement les subventions, mais les alloue à une
collectivité ou à une entité qui fera elle-même exécuter les travaux ou le
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mandat. Dès lors, il devient beaucoup plus difficile de gérer ce contrôle, dans
la mesure où la subvention peut être accordée avant même que les travaux
ou les mandats aient été attribués.

Pour une minorité de la commission, il est possible de résoudre cette 
difficulté. On peut imaginer une législation adaptée aux deux situations. En
cas de subvention directe, l’entreprise qui exécute les travaux s’engage à
respecter les conventions. En cas de subvention indirecte, allouée à une 
personne physique ou morale, ce sont ces dernières qui doivent veiller à ce
que le tiers ou l’entreprise à qui elles confient les travaux ou le mandat 
respecte les conventions. La question du contrôle ne semble pas non plus
insurmontable. Il ne s’agit pas ici de mettre en place un bataillon de 
fonctionnaires pour la surveillance, mais bien plutôt de compter sur le rôle
des commissions paritaires de la branche et des syndicats qui sont suffisam-
ment attentifs aux respects des règles et qui peuvent dénoncer à l’Etat le
non-respect de la loi.

L’auteur du projet de loi pourrait dès lors se rallier à une modification de
l’article 10 (au lieu des articles 13 ou 14 préalablement évoqués) dans la
mesure où certaines conditions de base seraient garanties.

Avec le problème de l’organisation de la surveillance, nécessitée par de
telles prescriptions, la question de l’importance des montants à prendre en
compte revient. Afin d’éviter un excès de formalisme, l’idée de montants
minimaux devrait être retenue au cas où la loi serait modifiée.

Par rapport au problème du contrôle, il faut encore préciser qu’à l’article 27
de la loi sur les subventions tous les éléments sont en place :

Art. 27 1 L’autorité compétente veille à ce que les subventions 
soient utilisées conformément à leur destination et dans le respect des
conditions et des charges auxquelles leur octroi est subordonné.
2 Elle procède à cet effet ou fait procéder à tous les contrôles et 
vérifications nécessaires.

La seule exigence en ce domaine est que la loi puisse être respectée. En
d’autres termes, si l’Etat impose des conditions légales, il doit être en
mesure de les faire respecter et de pouvoir effectuer les contrôles que cela
implique.

Il y aurait aussi une autre manière de procéder afin de garantir le respect de
conditions de base: en se basant sur l’article 10, le Conseil d’Etat pourrait
dans un arrêté fixer des conditions-cadres et les charges en cas d’octroi de
subventions et cela en fonction du montant alloué. Pour définir les montants,
on pourrait s’aligner, par exemple, sur la loi sur les marchés publics.

Il serait aussi possible de modifier l’article 27 de la loi sur les subventions
puisqu’il est consacré au respect des conditions et des charges auxquelles
l’octroi de subventions est subordonné. Il suffirait d’ajouter à cet article un
troisième alinéa rédigé en ces termes:
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3 Les travaux réalisés à l’aide de subventions le sont par des entreprises
qui respectent les règles et la loi sur l’ouverture des marchés.

Enfin une dernière solution pourrait être d’amender l’article 10 de façon à
instaurer un système de contrôle souple et efficace. En cherchant la meilleure
formulation, on pourrait peut-être trouver là la solution qui conviendrait.

Face à l’ensemble des possibilités évoquées, la position de la représentante
du Conseil d’Etat est claire : elle n’est pas favorable à une modification des
articles de loi, estimant que la législation actuelle répond à tous les para-
mètres et à tout ce qui doit être respecté. Mais elle se propose de demander
aux services concernés d’établir pour la prochaine séance un modèle
d’arrêté qui aille dans le sens des discussions et qui réponde aussi sur le
fond aux soucis émis par M. Adriano Crameri. Par ailleurs, des questions lui
sont posées sur les procédures suivies par le Conseil d’Etat lors de l’octroi 
de subventions, sur le détail des conditions et des charges exigées, sur la 
surveillance exercée depuis l’entrée en vigueur de la loi et finalement sur les
intentions du Conseil d’Etat en la matière.

Lors de la séance du 12 février 2002, des réponses sont données par la
représentante du Conseil d’Etat. Il s’avère qu’en général, l’octroi d’une 
subvention par l’Etat est automatiquement accompagné d’un certain nombre
d’obligations qui sont mentionnées dans les annexes au courrier. Cependant,
comme il est difficile de se faire une idée des obligations contenues dans les
lettres d’accompagnement, la représentante du Conseil d’Etat se propose de
demander aux différents services de préparer des exemples d’arrêtés ainsi
que des exemples de courriers qui sont envoyés parallèlement à l’octroi de
subventions.

Des données chiffrées sur les subventions accordées n’ont pas été fournies,
car l’inventaire des subventions était basé sur les données 2000. Or, après
analyse, il s’est avéré que des modifications importantes étaient intervenues
(par exemple au niveau des Eglises) et que cela ne permettait pas de se
rendre compte de la situation actuelle. Le tableau ayant dû être révisé, il
n’était pas possible de le mettre à la disposition de la commission pour 
la séance du 12 février 2002. Par ailleurs, la commission n’a pas reçu le 
projet d’arrêté-modèle demandé. Dans ces conditions, les discussions sont
reportées à une prochaine séance.

Le 13 juin 2002 des documents concernant les procédures d’octroi des 
subventions ont été remis aux membres de la commission. Cependant, les
arrêtés reçus ne sont pas très explicites quant aux conditions allant dans le
sens du projet de loi Adriano Crameri. Les données chiffrées parviendront aux
membres de la commission avec le procès-verbal de la séance. Il est en outre
apparu que la rédaction d’un arrêté-modèle n’est pas réalisable vu la diversité
des situations concernées. La commission a pris acte de cet état de fait.

Si l’on analyse la façon dont les subventions sont accordées, le constat 
suivant doit être fait. L’article 10 prévoit que toute subvention peut faire l’objet
de charges et de conditions, mais en général les arrêtés n’en comportent
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pas. Par contre, les décisions de subventionnement sont accompagnées
d’annexes explicatives qui précisent les conditions d’octroi.

Actuellement, ces conditions ne s’inscrivent pas dans la ligne des 
préoccupations du projet Adriano Crameri. Cependant la législation actuelle
permettrait tout à fait d’inclure de telles conditions dans les arrêtés 
accordant les subventions.

En parallèle, il est à noter que la loi sur les subventions date du 1er février
1999 et que le règlement d’exécution n’a pas encore été établi. Il est en 
cours d’élaboration et pourrait dès lors inclure certaines exigences dans les
conditions d’octroi.

Dès lors, la commission doit répondre à la question suivante : faut-il modifier
la loi ou agir plutôt au niveau du règlement d’exécution en faisant des 
propositions pour qu’il vise à établir une pratique qui irait dans le sens 
souhaité par le projet de loi?

Sur la question de la modification de la loi, la position du Conseil d’Etat n’a
pas changé; il s’y oppose. Cependant, il serait d’accord de s’engager au
niveau du règlement d’exécution pour qu’il corresponde aux préoccupations
de la commission et qu’il aille dans le sens des intentions de l’auteur du 
projet de loi.

Après avoir examiné toutes les possibilités offertes d’un côté par la 
modification de la loi et de l’autre par celles de l’élaboration d’un règlement
d’exécution, une majorité de la commission a estimé qu’elle pourrait se
satisfaire de la garantie du Conseil d’Etat et résoudre la problématique
posée à travers le règlement d’exécution. Ce dernier devant entrer en
vigueur en janvier 2003, le groupe de travail chargé de son élaboration 
pourrait tenir compte des discussions de la commission et viser à réaliser
ainsi les objectifs du projet de loi.

Une minorité de la commission est d’avis qu’il serait préférable d’inscrire
dans la loi les conditions de base auxquelles les subventions devraient être
accordées pour une question de clarté, d’équilibre et de garantie, par rapport
à l’utilisation de fonds versés par les collectivités publiques. Elle regrette que
la commission n’arrive pas à trouver de consensus pour un projet de loi dont
l’essentiel des principes ne suscite pas d’opposition. Elle est consciente du
problème posé par la diversité des subventions allouées, mais elle est d’avis
que la question n’est pas insoluble. L’article 10 pourrait par exemple être
complété par une énumération exemplative des charges et des conditions et
préciser que ces éléments doivent être mentionnés dans l’arrêté.

Finalement, la représentante du Conseil d’Etat s’étant engagée à ce que le
règlement d’exécution s’inspire, dans toute la mesure du possible, des 
travaux de la commission qui tiennent compte de l’essentiel des intentions
exprimées dans le projet de loi, la commission a refusé d’entrer en matière
concernant le projet de loi Adriano Crameri, du 6 février 2001, portant 
révision de la loi sur les subventions par 8 voix contre 6.
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V. CONCLUSION

La commission législative a examiné le projet de loi dans toutes ses implica-
tions, ses finalités et ses conséquences. Une majorité de la commission a
estimé que les bases légales contenues dans la loi sur les subventions
étaient suffisantes pour répondre aux préoccupations de l’auteur du projet
de loi. Après que la représentante du Conseil d’Etat s’est engagée à tenir
compte des débats de la commission dans le futur règlement d’exécution,
une majorité de la commission a refusé l’idée de modifier la loi et a choisi 
de s’en remettre au groupe de travail chargé de rédiger le règlement 
d’exécution.

La commission législative a adopté le présent rapport lors de sa séance du
22 octobre 2002 par 11 voix contre 2.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 22 octobre 2002

Au nom de la commission législative :

Le président, La rapporteuse,
CHRISTIAN BLANDENIER PIERRETTE ERARD
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ANNEXE

Extrait

c) charges Art. 10 Toute subvention pourra faire l’objet de charges ou de
et conditions conditions.

Conditions Art. 13 1 L’octroi d’une subvention suppose:
d’octroi

a) qu’il existe une base légale suffisante pour son versement ;a) en général

b) que le requérant offre la garantie d’accomplir convenablement la
tâche en question, avec les charges et les conditions qui lui sont
liées.

2 Aucune subvention n’est accordée pour des travaux déjà en cours ou
des acquisitions déjà faites.
3 L’autorité compétente peut toutefois autoriser la mise en chantier ou
la préparation d’une acquisition s’il n’est pas possible d’attendre le
résultat de l’examen du dossier sans de graves inconvénients. Cette
autorisation ne donne aucun droit à la subvention requise.

b) conditions Art. 14 L’octroi d’une aide financière suppose en outre :
propres

a) que la tâche d’intérêt général considérée ne puisse se réaliser sansaux aides

l’intervention du canton;
financières

b) que le requérant fournisse lui-même des prestations conformes à
ses possibilités.

En général Art. 27 1 L’autorité compétente veille à ce que les subventions
soient utilisées conformément à leur destination et dans le respect des
conditions et des charges auxquelles leur octroi est subordonné.
2 Elle procède à cet effet ou fait procéder à tous les contrôles et 
vérifications nécessaires.
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Mme Pierrette Erard occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Christian Blandenier, président de la commission législative : – Notre
commission a traité pendant une longue période ce dossier, tant il est 
vrai qu’elle a souhaité obtenir un nombre important de documents et
d’informations qui lui permettaient d’avancer dans ses travaux. Finalement,
la commission a passé plus de temps à chercher les documents qu’à 
discuter fondamentalement le projet qui nous était proposé. Quand nous
sommes arrivés à discuter du fond, la commission est assez rapidement 
arrivée à la conclusion que le siège de la matière n’était pas la loi, mais que
cela devait être dans un règlement, raison pour laquelle la commission a
refusé d’entrer en matière, à la stupéfaction notamment des auteurs du 
projet de loi. Nous avons pu constater que le Conseil d’Etat a tenu ses 
promesses, puisque dans un règlement d’exécution, qui a paru tout récem-
ment dans la Feuille officielle, on retrouve l’essentiel des préoccupations.
Voilà en quelques mots les travaux de notre commission sur ce sujet-là.

M. Michel Bise : – S’il existait un Guinness book du Grand Conseil, ce rapport
de la commission législative y figurerait, à n’en pas douter, et certainement
même en bonne place. Comme le président de la commission législative
vient de le relever, et vous avez pu le constater en prenant connaissance de
ce rapport, elle a traité du projet de loi Adriano Crameri lors de sept séances
de travail. Ce n’est qu’à l’issue de ces sept séances, à la stupéfaction quasi
générale, qu’il a été finalement décidé de ne pas entrer en matière. Même si
nous n’avons pas procédé à des vérifications, nous imaginons qu’il s’agit là
d’un record en la matière!

Il y a deux raisons à ce record. La première, c’est que les travaux de la 
commission se sont déroulés d’une manière que l’on peut qualifier de 
chaotique. Le rapport est à cet égard suffisamment explicite pour qu’il ne
soit pas nécessaire d’y ajouter quoi que ce soit. La deuxième raison tient au
fait que les propositions contenues dans le projet de loi étaient bonnes et
qu’il n’était donc pas possible, en tout cas pas facile, intellectuellement, de
les contester de manière frontale. Certains ont donc cherché, au fur et à
mesure de l’avancement des travaux, mille et un prétextes pour tenter de
démontrer que, si sur le principe l’idée à la base était bonne, sa réalisation 
se heurtait par contre à toute une série d’obstacles. Nous observons 
néanmoins que, si M. Adriano Crameri n’a finalement pas obtenu satisfaction,
il a fait avancer le Schmilblick! Cela pour les amateurs de citations qui sont
nombreux dans cet hémicycle!

Grâce à M. Adriano Crameri, nous avons enfin pu obtenir un inventaire 
complet des subventions cantonales, inventaire qui était d’ailleurs exigé à
l’article 3, alinéa 3, de la loi sur les subventions, du 1er février 1999. Celles et
ceux qui ont eu en main cet inventaire ont pu constater qu’il s’agit d’une
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somme de travail considérable et que cet inventaire sera très certainement
utile à l’avenir.

Grâce à la pression exercée par l’existence du projet de loi Adriano Crameri,
un règlement d’exécution de la loi sur les subventions a de plus, enfin, 
été adopté le 5 février 2003, soit plus de quatre ans après la loi, ce qui 
laisse – vous en conviendrez – tout de même un peu songeur. Pourquoi avoir
en effet autant tardé, alors que ce règlement constitue un instrument destiné
à cibler au mieux les subventions, objectif que sans doute tout le monde
dans l’hémicycle partage? Si ce règlement avait été adopté dans un 
délai que l’on pourrait qualifier de normal, cela aurait sans doute pu éviter
au groupe radical de déposer le postulat 02.174, du 3 décembre 2002,
«Moins de subventions, plus de responsabilité», dont il a été débattu tout
dernièrement encore.

C’est bien évidemment avec satisfaction que le groupe socialiste a constaté
que le projet de loi Adriano Crameri est quasi intégralement repris à 
l’article 6 du règlement adopté dernièrement. Ainsi, on peut dire que le but
recherché a été atteint, indirectement tout au moins, ce qui devrait permettre
normalement au groupe socialiste d’accepter finalement le rapport présenté.
Si nous utilisons le conditionnel, c’est qu’il subsiste toutefois une réserve qui
nous est inspirée par le libellé de cet article 6. Comme vous avez pu le
remarquer, selon cet article 6, le Conseil d’Etat pourra – c’est le verbe 
pouvoir qui est utilisé – imposer aux bénéficiaires de subventions certaines
règles, soit les règles dont il était question dans le projet de loi Adriano
Crameri. Ce texte peut donc laisser penser qu’il ne s’agit que d’une faculté
laissée au Conseil d’Etat, faculté dont il fera usage selon sa libre appréciation,
pour ne pas dire selon son humeur. Or, ce que nous souhaiterions, c’est que
ces règles soient imposées à chaque fois que cela est possible. Le Conseil
d’Etat peut-il dès lors nous rassurer en nous garantissant que cette pratique
visant à imposer les règles prévues à l’article 6 sera la règle générale, le 
principe, et non l’exception?

M. Laurent Amez-Droz : – Le groupe libéral-PPN acceptera également ce 
rapport de la commission législative et rejettera ainsi le projet de loi Adriano
Crameri. Sans allonger et sans polémiquer, nous pouvons nous rallier aux
arguments exprimés en pages 3 et 4 du rapport (pp. 2894 et 2895 du BGC)
de la commission législative. Nous ne trouvions pas ce projet de loi 
réalisable, tant le système de contrôle et de gestion était complexe. Nous
citions quelques exemples en allant jusqu’au bout du raisonnement de ce
projet de loi. Cela signifiait par exemple qu’il aurait fallu que, si l’Etat 
subventionnait – la commission scolaire devant racheter du mobilier scolaire
pour environ 10.000 francs –, la commission scolaire demande au fournis-
seur de meubles s’il avait des apprentis qui avaient fabriqué ces meubles –
comme souvent ce n’est lui-même qu’un intermédiaire, pour remonter
jusqu’à la filière éventuellement dans un pays de l’Est –, vous imaginez 
la complexité et l’impossibilité du contrôle. Dans un autre exemple : si la 
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subvention était donnée à un club de football qui refaisait le samedi matin
deux ou trois aménagements autour du terrain, nous n’aurions pas pu
l’accorder parce que ce sont souvent des bénévoles qui font ces travaux.
Nous avons, en allant jusqu’au bout de l’application de ce projet de loi,
quelque chose d’irréaliste.

Bien entendu, nous avons, et là nous remercions le Conseil d’Etat, attendu
l’inventaire des subventions qui nous a permis de découvrir l’important
champ d’application de ces subventions et démontré justement l’inadéqua-
tion de ce projet de loi si l’on devait l’appliquer à tous les domaines où l’Etat
intervient pour des subventions. On voit par exemple des locations de
locaux qui servent à des organes judiciaires et aller contrôler s’il y a des
apprentis ou des salaires égaux qui sont versés avec cette location, on se
rend bien compte que cela devient totalement absurde. Dès lors, nous avons
fait confiance au Conseil d’Etat, qui a respecté ses engagements en ayant
d’importants dossiers en chantier actuellement, qui a pris son temps, et nous
sommes conscient que tant l’inventaire des subventions que les travaux
n’étaient pas absolument prioritaires et qu’il fallait du temps pour les mener.
Nous sommes particulièrement satisfait du règlement d’exécution qui a 
été pris par le Conseil d’Etat, parce qu’il dit exactement la petite phrase qui
fait tiquer le groupe socialiste : dans la mesure où les circonstances le 
permettent, que ces contrôles et ces conditions seront imposés. C’est là 
que nous espérons et comptons sur le Conseil d’Etat, pour faire preuve de
réalisme et éviter les excès que nous avons dénoncés tout à l’heure, intervenir
et imposer ces charges uniquement dans les domaines où des montants
importants sont en jeu, c’est-à-dire pas des cas de 15.000 à 20.000 francs,
mais en tout cas au-delà de 200.000 francs, puis évidemment où cela a 
une utilité, parce que des apprentis et des salaires sont en jeu. Dans ces
conditions-là, nous prions le Conseil d’Etat de faire preuve de réalisme et de
fixer finalement ces charges et ces conditions là où cela est nécessaire, sans
sombrer dans les excès voulus par le projet à sa base.

M. Alain Bringolf : – Il nous aura fallu sept séances! Vous, vous vous conten-
terez d’un petit moment cet après-midi pour comprendre les discussions
qu’il y a eues. Il est vrai, un an et un mois pour que la commission législative
traite de ce projet de loi et décide finalement de ne pas entrer en matière.
Question rapidité, on a fait mieux! Nous voyons mal des députés de cette
commission critiquer l’administration pour sa lenteur, qui serait proverbiale
selon certains d’entre eux! Que s’est-il passé? Le rapport le laisse deviner
pour qui sait un peu lire entre les lignes : beaucoup de travail, beaucoup de
documents, pour débattre en fin de compte d’un principe simple. En fait,
débattre ou esquiver? Là est la question.

L’auteur du projet est bien placé pour savoir que certains travaux sont 
attribués par des bénéficiaires de subventions, sans que tous les para-
mètres, figurant par exemple dans la loi sur les marchés publics, ne soient
respectés. Il demandait donc que la loi soit appliquée avec égalité. Le projet
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allait tellement de soi qu’il y a eu une unanimité de la commission pour
entrer en matière finalement, au départ, en disant : « Il est vrai qu’il faut 
étudier cela et ce qu’il demande est juste». Mais cela était sans compter 
sur deux aspects. Le premier relève de la constatation que la loi sur les 
subventions n’est pas simple et qu’elle concerne toutes les subventions,
donc également des projets qui ne sont pas directement concernés par les
objectifs du projet de loi. Puis, qu’allait coûter cette disposition? Faudrait-il
augmenter le nombre de fonctionnaires pour la mettre en pratique? Pour
avoir réponse à ces diverses questions, le Conseil d’Etat a dû examiner des
dossiers, faire encore des documents, contrôler si ceux-ci étaient bien exacts
et puis, forcément qu’il a un peu tardé à donner ces réponses. De séances en
séances, nous avons attendu! Le second aspect relève que les membres
majoritaires de la commission n’avaient finalement – c’est notre interpréta-
tion – tout simplement pas envie de changer cette loi qui leur convient 
bien. Mais comme il n’était pas évident de le dire tout de suite, puisque les
exigences de l’auteur semblaient à première vue justifiées, alors ils ont
demandé précisément ces renseignements supplémentaires, dont on peut
dire aujourd’hui qu’ils étaient en partie inutiles. Il aurait suffi qu’à la
deuxième rencontre, les membres de la commission, majoritaires, disent ce
qu’ils ont dit un an et un mois après et tout était joué. Finalement, après bien
des hésitations, la représentante du Conseil d’Etat s’est engagée à ce que le
gouvernement tienne compte, dans le règlement d’application, des objectifs
du projet de loi. Preuve en soit que ces objectifs étaient globalement admis
et nous connaissons depuis la semaine dernière le contenu du règlement
d’application. Qu’en penser? Nous reconnaissons que tous les termes 
promis y figurent, mais la volonté d’application nous semble toujours et
pour le moins relative.

Dans le chapitre charges et conditions, le Conseil d’Etat dit que par le biais
de charges et de conditions les subventions peuvent, en particulier, imposer
aux bénéficiaires. «Peuvent»! Nous aurions préféré «doivent». Ensuite, le
texte dit : « ... dans la mesure où les circonstances le permettent...». Là, il faut
être souple. Nous aurions préféré qu’il soit dit : « ... à chaque fois que la loi
l’exige, de manière cumulative ou non.» Ensuite, à l’alinéa 1, on parle du 
respect des dispositions générales ou particulières relatives à la protection des
travailleurs et à l’égalité. Nous aurions préféré : « ... et à l’égalité de traitement
entre femmes et hommes.» Ce texte nous restitue l’impression fâcheuse
que pour le Conseil d’Etat tout va bien et que rien n’est à changer.

En conséquence, notre groupe se prononcera après avoir entendu la 
représentante du Conseil d’Etat répondre à ces critiques et nous espérons
qu’elle pourra engager le Conseil d’Etat en nous disant qu’il appliquera avec
fermeté ces dispositions de l’article 6. S’il reste au sein de notre groupe 
des refus, vous en aurez compris les raisons.

M. Boris Keller : – Le groupe radical soutient à l’unanimité le rapport de la
commission législative, c’est-à-dire de ne pas entrer en matière avec le projet
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de loi Adriano Crameri. M. Adriano Crameri avait tout à fait raison de 
soulever ce problème-là, mais après discussion dans notre groupe, et sur-
tout avant que n’apparaisse le règlement d’exécution, notre décision avait
déjà été prise. Les motifs étaient : difficulté à mettre en œuvre, articles 10, 13,
14 et 27 de la loi sur les subventions déjà bien assez précis, diversité des
subventions, par exemple quand vous versez de l’argent à une commune,
c’est elle qui est le maître d’œuvre pour les travaux et nous ne voyons pas
comment l’on pourrait aller contrôler alors que c’est déjà assez difficile avec
les marchés publics.

M. Adriano Crameri nous parlait d’entreprises formatrices. Nous sommes
d’accord et nous-même formons des apprentis, mais manquons malheureu-
sement souvent de candidats. Nous pensons qu’il y a beaucoup de maîtres
d’état, au niveau des entreprises de maçonnerie, qui aimeraient plus
d’apprentis, mais aussi des gens motivés et capables. L’apprentissage a
aussi évolué dans les compétences et ce qu’il faut avoir.

Après parution dans la Feuille officielle du mercredi 12 février 2003 du 
règlement d’exécution de ladite loi, avec les articles 3 et 6 déjà précités par
nos collègues, toutes les garanties promises par le Conseil d’Etat ont été
tenues. Ce projet de loi a eu le mérite de faire réfléchir du monde et, pour
une fois, le retard d’un règlement d’application a rendu service.

M. Adriano Crameri : – Ce n’est pas un scoop: nous sommes déçu de la
manière qu’a utilisée la majorité de droite de la commission législative 
pour éviter d’inscrire des dispositions contraignantes dans la loi sur les 
subventions, dispositions qui devaient permettre d’effectuer un contrôle 
efficace avant l’octroi de quelque 700 millions de francs de subventions, 
soit environ la moitié du budget, mais nous verrons cela dans la suite du
développement.

En effet, dans notre élan de soutien des travailleurs, des entreprises qui 
respectent les dispositions des conventions collectives, qui forment la relève
professionnelle, qui s’acquittent des cotisations aux caisses sociales, qui
paient les impôts et la TVA, etc., nous pensions que la droite souscrirait à ce
soutien avec enthousiasme. Or, c’est le contraire que nous avons constaté
au fil des séances, bien que, il est vrai, la première séance ait été assez 
positive. Nous avions beaucoup d’espoir en tant que jeune député – déjà
âgé, mais au niveau de la législature c’était notre première expérience – et
nous nous sommes dit que cela partait bien.

Bien que le bien-fondé des propositions contenues dans notre projet de loi
ait été admis lors de la première séance par la grande majorité des membres
de la commission, nous avons vite constaté que la majorité de droite n’était
pas disposée à légiférer, préférant le maintien de la situation actuelle, qui se
limite à les accorder sans obliger les bénéficiaires à prouver qu’ils respectent
les droits des travailleurs, qui forment la relève professionnelle, qui paient
les cotisations, etc.
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Après avoir constaté, lors de contrôles paritaires dans les entreprises, ainsi
que lors de faillites, que les travaux subventionnés par l’Etat étaient exécutés
parfois par des entreprises qui ne respectaient pas les dispositions conven-
tionnelles et légales, qui gardaient les cotisations déduites des salaires des
employés destinés aux caisses sociales, nous pensions qu’il fallait agir par le
biais d’une loi. Nous précisons que certaines grandes entreprises – nous ne
voulons pas les nommer ici – avaient gardé plusieurs millions de francs,
notamment l’argent qui devait être versé aux caisses sociales, en même
temps faisaient des soumissions très basses et obtenaient des chantiers,
parce qu’évidemment elles avaient moins de charges. En quelque sorte,
elles les faisaient payer aux travailleurs et aux caisses. Qui payait ces 
contentieux? Ce sont les cotisants. Nous pensons que même la droite devait
regretter cet état de fait.

Alors que la représentante du Conseil d’Etat a, lors de chaque séance de la
commission, promis de soumettre d’abord un texte à insérer dans la loi,
ensuite la remise d’un arrêté prévoyant des obligations à respecter par les
bénéficiaires, demandant à chaque séance d’attendre avant d’entrer en
matière, il a fallu déchanter, car après sept séances, aucun projet de loi, ni
projet d’arrêté, ni règlement d’exécution englobant les dispositions allant
dans le sens de notre proposition de loi n’a été présenté à la commission.

Nous tenons à préciser que le représentant de la gauche estimait que, à juste
titre, la loi du 1er février 1999 devait être complétée, d’autant plus que le
règlement d’application n’avait pas été élaboré et qu’aucun contrôle sur la
bonne utilisation des deniers de l’Etat n’avait été fait auparavant. En quelque
sorte, l’Etat a accordé, chaque année, quelques 700 millions de francs de
subventions sans s’assurer que les dispositions, notamment de l’article 27
de la loi sur les subventions, qui prévoit que l’autorité compétente veille à 
ce que les subventions soient utilisées conformément à leur destination et
dans le respect des conditions et des charges auxquelles leur octroi est
subordonné, aient été respectées. D’ailleurs, la représentante du Conseil
d’Etat a admis qu’en principe il n’y avait pas de contrôle, ni avant, ni 
pendant, ni après.

Lors des délibérations, nous avons constaté que les libéraux-PPN et les 
radicaux, même s’il s’agissait de protéger les entreprises sérieuses – et il y
en a, fort heureusement –, celles qui respectent bien évidemment les dispo-
sitions conventionnelles et légales, y étaient opposés, parce qu’il s’agissait
d’un projet de la gauche.

Notre déception était grande, car cet enterrement de projet de loi intervenait
sans qu’aucune disposition contraignante d’application n’ait été prise, à part
quelques promesses qui n’avaient pas été réalisées après sept séances.
Notre déception s’est un peu estompée quand nous avons vu l’arrêté dans 
la Feuille officielle. Nous nous sommes dit qu’il y avait quand même une
promesse qui était tenue. Nous aurons là tout ce qui devrait permettre de
mettre de l’ordre là-dedans. Mais, comme deux porte-parole l’ont dit avant,
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c’est la manière dont l’article 6 est présenté. Il dit que les subventions 
peuvent – peuvent – faire l’objet, en particulier imposer aux bénéficiaires, dans
la mesure où les circonstances le permettent, de manière cumulative ou
non. Cela veut dire quoi? Cela veut dire que l’on a bien mis ces quelques 
dispositions, qui vont à peu près dans le sens de notre projet de loi, mais sans
les rendre plus contraignantes. A notre avis, un texte comme celui-là – il y a
des juristes parmi nous – ne va pas tenir un quart d’heure.

Nous voulions que ces dispositions figurent dans la loi, une minorité de la
commission le voulait aussi, cela n’a pas été fait. Il n’est donc pas étonnant
que nous refuserons aussi le rapport. Nous espérons que, dans le cas de la
révision de la loi sur les marchés publics, où l’on va probablement – d’après
ce que nous avons pu lire aujourd’hui dans le journal – augmenter les seuils,
nous ferons en sorte d’avoir une loi d’accompagnement qui permette 
justement de faire en sorte que ceux qui obtiennent des subventions soient
corrects envers les travailleurs, vis-à-vis de la loi, de l’Etat, qu’ils paient leurs
cotisations, leurs impôts et que l’argent aille là où il doit.

M. Laurent Amez-Droz : – Nous aimerions juste rappeler que le problème 
de la majorité de la commission – on le comprend très bien dans l’inter-
vention de M. Adriano Crameri – est que l’on voit très bien que l’inventaire
des subventions a démontré que ces subventions s’appliquent dans de 
multiples domaines. Quand M. Adriano Crameri parle des entreprises et
autres, il pense surtout au secteur de la construction qui est réglé par la 
loi sur les marchés publics et fera l’objet d’un autre débat. Même si l’idée 
de soutenir des salaires corrects, des formations d’apprentis, est bonne,
nous avons estimé que cette loi allait et touchait des domaines pour lesquels
le système était incontrôlable et ingérable. Il est inutile d’inscrire un beau
principe dans une loi, même si c’est dans une loi, si de toute manière, 
derrière, on sait qu’il n’y a aucun effet ou qu’il faut engager des centaines 
de fonctionnaires pour aller contrôler tout cela, dans toutes les communes 
et dans toutes les associations qui bénéficient de subventions. Cela ne 
sert à rien et comptons donc sur le Conseil d’Etat pour mettre cette loi 
en application avec toute la mesure et la modération possible et puis à
reprendre le problème des entreprises dans la loi sur les marchés publics
ultérieurement.

M. Michel Bise : – Nous devons dire que nous avons de la peine à 
comprendre l’argumentation qui est développée, parce que si l’on part du
principe que le texte qui était proposé ne pouvait pas être inscrit tel quel
dans la loi, il ne devrait pas l’être davantage dans le règlement. Dans la loi,
ce texte aurait nécessité tout un appareil de contrôle. On peut quand même
espérer que le Conseil d’Etat, en l’inscrivant dans le règlement, fera en sorte
que quand même un contrôle s’exercera aussi. Toute cette argumentation
est un écran de fumée pour dire que l’on a tout simplement voulu refuser
d’inscrire de bons principes dans une loi !
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M. Adriano Crameri : – Nous devons répondre à M. Laurent Amez-Droz. Il
faut savoir que jusqu’au seuil fixé par les marchés publics, l’attribution des
travaux est libre et beaucoup d’entreprises dans le canton sont heureuses
d’avoir par exemple des marchés jusqu’à 500.000 francs. Quand nous parlions
des 700 millions de francs, nous ne parlions pas que de la construction,
même s’il est vrai que nous connaissons précisément bien la situation dans
ce secteur. Nous voulions juste dire que nous avons – les représentants de 
la Fédération neuchâteloise des entrepreneurs (FNE), qui est dans la 
commission paritaire, peuvent le confirmer – des problèmes de ce côté-là.
Certaines entreprises qui respectent la loi sont mises de côté et d’autres, qui
ne respectent pas la loi, ont des marchés publics et des subventions. A ce
titre, nous ne pouvons l’accepter et surtout quand à un moment donné il
manque plusieurs millions de francs dans les caisses sociales, qui ont été
retenus par les entreprises. En même temps, celui qui a fait cela a empêché
une entreprise correcte d’avoir un chantier et c’est très malsain. Nous 
espérons, lorsque nous parlerons des marchés publics, que nous arriverons
à trouver une solution.

En ce qui concerne la question – croyons-nous – du groupe radical 
concernant la formation et les apprentis, il est vrai qu’il est parfois difficile 
de trouver des apprentis dans certaines branches, mais sont en cause les
conditions qu’on leur offre et aussi la manière dont on les forme. Il faut bien
les former parce qu’il y a un avenir, surtout maintenant avec les Hautes
écoles spécialisées.

M. Laurent Amez-Droz : – Le fait que le principe soit inscrit dans le règlement,
c’est une grande différence par rapport à son inscription dans la loi, c’est que
le Conseil d’Etat pourra mesurer dans quelles circonstances il est justifié
d’inscrire ces conditions, alors que si cela avait été dans loi, cela aurait 
dû l’être dans tous les cas et sans mesure et modération. Raison pour
laquelle les principes sont bons, mais pas dans toutes les situations. Avec le
règlement, le Conseil d’Etat a la souplesse que l’on souhaitait.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Dans le cadre du débat qui a été mené 
en commission législative, il avait été demandé que nous réalisions un
inventaire des subventions, cela a été fait. Il est vrai que cela a pris du temps,
il a fallu une année pour que cet inventaire puisse se réaliser. Dans un 
premier temps vous aviez les chiffres 2001, ensuite nous avons modifié et
repris tout l’inventaire pour pouvoir vous en donner un avec les chiffres
2002. Cela prend du temps, vous vous en rendez compte, et montre le travail
qui est réalisé dans ce domaine-là.

Ensuite, la commission législative a retenu un règlement d’application. Là
aussi, les services concernés, avec le chef du service juridique, ont travaillé
sur ce projet de règlement. Comme nous l’avons déjà indiqué, il y avait un
premier projet qui avait été soumis au Conseil d’Etat au mois de décembre
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2002. Le Conseil d’Etat a désiré qu’un certain nombre de modifications y soit
encore apporté, raison pour laquelle le règlement d’application est sorti au
mois de février de cette année.

Nous regrettons que dans le regard de M. Adriano Crameri, en un quart
d’heure, le règlement d’application ne tiendra pas, alors que les spécialistes
du domaine y ont quand même planché un certain temps. Ils mesureront
tout l’intérêt que vous portez là-dessus. Nous n’avons pas le sentiment que
le règlement d’application sera balayé en un quart d’heure.

Ce fameux article 6, qui vous pose problème et sur lequel vous aimeriez que
nous soyons plus ferme, nous l’avons construit de cette manière-là, parce
que nous voulons effectivement qu’il fasse preuve de réalisme. Nous vous
rappelons qu’il y a d’abord une loi générale sur les subventions, qui 
chapeaute les autres lois. Les lois spécifiques peuvent déjà déterminer l’octroi
et le taux de subventionnement. Nous proposons encore un règlement
d’application. Nous considérons que nous sommes allé au bout de l’exercice.
Si nous renforçons encore plus – vous voulez qu’il y ait obligation «d’obéis-
sance» à cet article 6 –, notre crainte est de nous trouver dans des situations
où il n’est effectivement pas réaliste d’imposer le contenu ou la totalité du
contenu de l’article 6. Nous mettrons tout en œuvre – vous parlez de
contrôle – et serons attentif à ce que cela soit appliqué. Là-dessus, nous
sommes d’accord avec vous, mais quant à nous demander de modifier
l’article 6 et de dire que nous imposerons aux bénéficiaires, nous vous
disons que nous n’imposerons pas aux bénéficiaires, mais que nous mettrons
tout en œuvre pour que cela soit respecté, en tenant compte de la loi sur 
les subventions, des lois spécifiques, qui indiquent déjà comment l’autorité 
subventionnante intervient, et ensuite le règlement d’application.

Nous croyons qu’il faut savoir raison garder, cela a d’ailleurs été le grand
débat en commission législative. Vous avez trouvé qu’il y avait eu beaucoup
de séances, parce que nous avons, à chaque fois, navigué entre la loi sur les
subventions, le règlement d’application et la loi sur les marchés publics. On
pourrait maintenant encore discuter de la loi sur le travail, qui est aussi en
révision, et il faudrait voir dans laquelle de ces lois on peut effectivement
intervenir et ajouter des éléments. En ce qui concerne le règlement d’appli-
cation, le Conseil d’Etat trouve qu’il a déjà mis en place les mesures qui lui
permettent d’avoir le contrôle et d’avancer dans les meilleures conditions,
en relation avec ce que vous désiriez voir être modifié.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est 
pas combattue. Nous allons mettre au vote l’acceptation du rapport de la
commission législative.

On passe au vote.

La prise en considération du rapport est acceptée par 53 voix contre 44.
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COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous avons pris un peu d’avance et nous allons lever la séance en vous
remerciant pour vos travaux. Nous donnons quelques communications pour
demain. Nous débuterons la séance par la réponse à une interpellation et
son développement. Elle est en réserve depuis la séance précédente.
Ensuite, nous aurons quatre interpellations. Les responsables de ces 
interpellations sont priés d’être là demain. Puis, il y aura réponse à trois
questions et après seulement nous prendrons la motion Francis Monnier.
Nous continuerons jusqu’à extinction des feux! Bonne soirée, bonne rentrée
chez vous et à demain matin.

Séance levée à 18 h 10.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 110 députés.

Absents et excusés : Mme Christiane Bertschi, MM. Jacques Besancet,
Marcelo Droguett, André Gerber et Mme Caryne Renevey. – Total : 5.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellation

03.115
19 février 2003
Interpellation du groupe radical
Estimations fiscales : machiavélisme, incompétences ou circons-
tances atténuantes?

Les comptes 2002 présentent un déficit de 28,6 millions de francs, situation
moins mauvaise que celle budgétée. Nous nous en réjouissons.

La prévision faite en septembre dernier laissait entrevoir un déficit pour 2002
de 90 millions de francs. Cette prévision, qui s’est avérée totalement erronée,
provient principalement du chapitre des recettes fiscales. Cette situation
éveille de multiples interrogations considérant que l’annonce de la prétendue
catastrophe des finances cantonales intervenait durant le débat fiscal sur les
successions ; de plus, à la même période, le gouvernement tergiversait
quant au sort à donner aux quatre initiatives!

Quelle est l’origine du problème?

QUATORZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 18 et 19 février 2003

Séance du mercredi 19 février 2003, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Y a-t-il eu une démarche machiavélique du Conseil d’Etat (ou de l’un de ses
représentants ou à l’intérieur de l’administration) visant à créer une psychose
sur l’état des finances cantonales afin de déstabiliser les protagonistes des
réductions fiscales?

Y a-t-il incompétences au sein des services chargés des estimations fiscales
et financières ou insuffisamment de moyens et d’outils pour assumer 
cette planification? Dans le comparatif des finances cantonales 2001 de
l’Institut des hautes études en administration publique (IDEAP), au 
chapitre de la qualité de la prévision des recettes fiscales, Neuchâtel est déjà
particulièrement mal noté!

Le changement du système de taxation, les adaptations de la loi fiscale, les
modifications rapides de la conjoncture ou d’autres facteurs représentent-ils
des circonstances atténuantes?

Et demain?

Cette grossière erreur n’est pas tolérable. Elle discrédite les autorités 
politiques quant à leurs aptitudes à la conduite du ménage cantonal, elle
conduit à des appréciations erronées et induit des choix stratégiques 
effectués sur des bases incorrectes. Quelles appréciations politiques et
financières le Conseil d’Etat fait-il de la situation? Quelles mesures a-t-il
prises ou va-t-il entreprendre pour que notre canton puisse se référer à 
l’avenir à des prévisions moins fantaisistes?

Signataires : R. Debély, B. Zumsteg, J. Tschanz, Y. Morel, M. Desaulles-
Bovay, M. Schafroth, D. Cottier, W. Geiser, R. Tanner, M. Grossmann, 
P. Sandoz, W. Haag, G. Pavillon, R. Comte et J.-B. Wälti.

2. Projet de résolution

03.116
19 février 2003
Projet de résolution interpartis
Ne jouons pas nos loteries à la roulette russe !

Rappelant que la Constitution cantonale du 24 septembre 2000 (art. 61, al. 1,
lettre c), tout comme la loi d’organisation du Grand Conseil du 22 mars 1993
(art. 2 f, lettre c), donnent au Grand Conseil la compétence nouvelle de 
donner «s’il le veut, son avis lors (de) consultations fédérales»,

Rappelant que le Conseil d’Etat doit tenir compte de cet avis lors de 
l’élaboration de sa réponse (art. 74, lettre c, de la Constitution),

Constatant que la législation en vigueur ne prévoit toutefois pas de 
procédure spécifique permettant au Grand Conseil d’exercer cette 
prérogative nouvelle,
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Estimant que l’utilisation de la résolution est le moyen le plus adapté – ou le
moins mal adapté – pour y parvenir,

Considérant qu’il est capital que le Grand Conseil neuchâtelois puisse 
donner son avis sur un objet actuellement mis en consultation par le Conseil
fédéral : le projet de loi fédérale sur les loteries et paris (Lot),

En vertu de l’article 75 a ss de la loi d’organisation du Grand Conseil,

Les quatre groupes politiques déposent la présente résolution.

Le projet de nouvelle loi fédérale sur les loteries remet en cause la 
compétence cantonale d’autoriser et surveiller les loteries. Il a pour objectif,
identique à celui concernant les casinos, de mettre les loteries suisses en
concurrence et de les transformer arbitrairement en sociétés anonymes.

Ce projet de loi fédérale ne répond à aucun besoin. Il est dangereux et
absurde. Il met en péril les institutions actuelles comme la Société du 
Sport-Toto et la Loterie romande. Il menace donc directement les centaines
d’associations culturelles, sociales et sportives et autres associations d’utilité
publique qui bénéficient de la redistribution des bénéfices de ces sociétés.
Le projet remet en outre en cause une compétence cantonale, et ce sans 
raison valable.

La concurrence, c’est bien, mais il est parfois des monopoles vertueux 
qui doivent être protégés pour le bien public. C’est clairement le cas de ces
loteries. Le Grand Conseil neuchâtelois ne saurait admettre, en aucune
façon, la philosophie qui inspire le projet du Conseil fédéral en cette matière.

En conséquence le Grand Conseil demande au Conseil d’Etat de répondre,
en s’appuyant sur son avis, au Conseil fédéral que le canton de Neuchâtel :

– refuse catégoriquement d’entrer en matière sur une mise en concurrence
et une privatisation des loteries ;

– refuse catégoriquement que la compétence cantonale en cette matière
devienne une compétence fédérale ;

– ne voit aucune raison fondamentale de remettre en cause le système
actuel de loteries qui fonctionne à la satisfaction générale ;

– considère au contraire le système en vigueur comme particulièrement
précieux;

– lui demande de préserver avec le plus grand zèle la redistribution des
bénéfices des loteries aux associations d’utilité publique;

– lui demande d’envisager, s’il l’estime réellement nécessaire, des 
améliorations du système des loteries exclusivement sur la base de la
législation en vigueur et ce sans en modifier les grands axes.

Signataires : D. Cottier, W. Haag, M. Barben, M. Debély, A. Bringolf, Y. Morel,
M.-L. Béguin, E. Berthet, W. Geiser, M. Grossmann, P. Sandoz, 
C. Schallenberger, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon, R. Debély, F. Rutti, 
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J. Tschanz, F. Löffel, B. Zumsteg, R. Tanner, B. Keller, J.-B. Wälti, S. Vogel, 
R. Comte, R. Graber, V. de Montmollin, O. Mauler, J.-F. de Montmollin, 
I. Opan-Du Pasquier, J.-M. Nydegger, U. de Meuron, C. Zweiacker, 
M. Amstutz, L. Aquilon, E. Bernoulli, J. Walder, B. Matthey, O. Haussener, 
Ch. Häsler, R. Burkhard, J. Martin, J.-C. Baudoin, F. Monnier, Ph. Bauer, 
L. Amez-Droz, O. Duvoisin, C. Mermet, C. Borel, C. Siegenthaler, P. Bonhôte,
M. Perroset, F. Perrin-Marti, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, François
Cuche, A. Blaser, M. Juan, Pierrette Erard, D. Schürch, P. de Pury, A. Crameri,
A. Laurent, M. Giovannini, J.-N. Karakash, V. Houlmann, D. Perdrizat, M. Ebel,
G. Hirschy, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer, Patrick Erard, N. de Pury, 
H. Jenni, J. Kuhn-Rognon et J.-P. Veya.

3. Questions

03.308

19 février 2003
Question du groupe socialiste
Coop ou pas Coop?

Lors du débat sur le rapport de demande de crédit routier, il nous a semblé
entendre, en plénum et non «entre deux portes», de la part du conseiller
d’Etat chargé du dossier, que la Coop avait renoncé à son projet à l’est de
Peseux. Ce fut donc avec étonnement que nous avons pu lire dans la presse
dix jours après le débat que la Coop allait construire à cet emplacement et
ceci «avec ou sans giratoire»!

Avons-nous été victime d’hallucinations auditives?

Signataires : M. Debély, O. Duvoisin et C. Borel.

03.309
19 février 2003
Question Alain Bringolf
Augmentation des rentrées fiscales et inspecteurs

Les comptes 2002 font causer. L’amélioration importante des revenus 
fiscaux mérite une explication. S’agit-il du résultat inattendu et unique dû au
changement du système?

Quelle est la part due aux nouveaux inspecteurs qui, leur formation étant 
terminée, deviennent plus efficaces?

Dans cette dernière hypothèse, le Conseil d’Etat peut-il nous dire quelle est
la part d’amélioration de la fiscalité due à ces serviteurs de l’Etat?
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COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous déclarons la séance de ce deuxième jour de la session du Grand
Conseil de février ouverte et vous souhaitons une bonne matinée. Nous
croyons que nous avons rarement entamé le deuxième jour de nos débats
avec autant d’avance sur le programme. Il s’agit de ne pas perdre de temps,
mais nous en aurons pour traiter des propositions de députés comme 
rarement nous l’avons fait dans ce parlement lors d’une session.

RÉPONSE ÉCRITE À UNE QUESTION

03.302
28 janvier 2003
Question Roland Debély
Délais légaux pour le traitement d’initiatives populaires

Lors du développement de l’interpellation Roland Debély 02.164, «Histoires
d’initiatives. Politique de l’audace, du repli ou de la chaise vide?», le 
6 novembre 2002, l’interpellateur a questionné le gouvernement sur le
calendrier du traitement des initiatives.

Le président du Conseil d’Etat n’a pas répondu à cet aspect de l’interpellation.
Considérant les différentes interprétations des dates de références entendues
ces derniers jours, un rappel précis des dispositions légales nous semble
indispensable pour la clarté des débats et des futurs travaux parlementaires.
Aussi, nous prions le Conseil d’Etat de rappeler les délais légaux des 
différentes phases du traitement d’une initiative (annonce, dépôt, traitement
législatif, votation populaire, etc.), en se référant par exemple au cas de 
l’initiative fiscale.

Une réponse écrite succincte serait de nature à clarifier et simplifier la 
compréhension de la procédure.

Réponse écrite du Conseil d’Etat, distribuée en session le 19 février 2003

Les délais légaux pour le traitement d’initiatives législatives populaires 
figurent aux articles 107 et 110 de la loi sur les droits politiques.

Pour ce qui est du Conseil d’Etat, ce dernier a un délai de 3 mois, après la
publication du nombre de signatures récoltées dans la Feuille officielle, pour
présenter un rapport au Grand Conseil concernant la recevabilité matérielle
de l’initiative.

Si l’initiative est déclarée recevable par le Grand Conseil, le Conseil d’Etat la
lui transmet, accompagnée d’un rapport, dans les deux ans qui suivent la
publication des résultats.

Quant au Grand Conseil, il doit se prononcer sur l’initiative au plus tard 
12 mois après qu’elle lui a été transmise.
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Cela signifie pour les initiatives en cause les délais suivants :

Initiative fiscale

Date de publication Recevabilité Transmission au Traitement par le
dans la Feuille Grand Conseil Grand Conseil
officielle Délai légal Délai légal Délai légal

25 octobre 2000 25 janvier 2001 25 octobre 2002 28 novembre 2003

Date du rapport Effective

16 décembre 2000 28 novembre 2002

Initiatives familiales

Date de publication Recevabilité Transmission au Traitement par le
dans la Feuille Grand Conseil Grand Conseil
officielle Délai légal Délai légal Délai légal

6 juin 2001 6 septembre 2001 6 juin 2003 28 novembre 2003

Date du rapport Effective

15 août 2001 28 novembre 2002

A noter que les délais prescrits par la loi ne sont pas des délais impératifs
mais des délais d’ordre prévus pour garantir aux initiants que leurs textes ne
sont pas mis aux oubliettes sans réponse.

C’est pourquoi, si le Grand Conseil se détermine selon les termes de 
l’article 110 de la loi sur les droits politiques lors de sa session de décembre
2003 qui suit immédiatement le 28 novembre, il respectera le cadre légal qui
lui est fixé.

RÉPONSE AUX QUESTIONS

03.306
18 février 2003
Question Patricia de Pury
Un pas vers une médecine à deux vitesses

Un médecin, chef du service d’obstétrique d’un hôpital du canton, offre aux
clientes de son cabinet privé la possibilité de recourir à des «consultations
hot-line» par l’intermédiaire d’appels gratuits sur un téléphone portable. Par
ce système, il est atteignable 24 heures sur 24, mais pour les clientes au
bénéfice d’une assurance privée ou demi-privée uniquement.

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer si ce genre de pratique est conforme à
la loi, en particulier en ce qui concerne l’absence de mesures publicitaires?

Le Conseil d’Etat est-il au courant du fait qu’une médecine à deux vitesses
semble s’installer dans le canton: disponibilité de certains médecins pour
les patients au bénéfice d’une assurance complémentaire, et tant pis pour
les autres?
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L’Etat va-t-il payer la moitié des prestations de cet ordre?

Quels moyens l’Etat se donne-t-il pour contrôler de telles prestations?

Le statut des médecins, en particulier celui d’un médecin responsable d’un
service dans un hôpital cantonal, ne devrait-il pas inclure certaines règles
éthiques faisant obstacle à une médecine à deux vitesses?

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous aimerions vous dire – indépendamment
des questions sur le plan légal qui sont soulevées par cette question – d’entrée
que nous avons été choquée lorsque nous avons découvert cette lettre de la
part de ce médecin, parce que nous croyons que nous sommes encore de
celles et ceux qui croyons à une déontologie présumée du médecin et nous
sommes en train...

Le président : – Cette question a été déposée hier!

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Oui, nous y répondons!

Le président : – Oui, mais la nouvelle loi...

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Alors, nous n’y répondons pas maintenant,
c’est bien, mais vous savez ce n’est pas très long, Monsieur le président!

Le président : – Eh bien, continuez Madame la conseillère d’Etat. On est dans
un essai de mise en place de notre nouvelle loi d’organisation du Grand
Conseil, et ce sera autant de fait !

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Laissez-nous notre indignation fraîche d’hier
soir avant que nous nous calmions. Finalement, nous ne croyons pas que
cela soit une bonne chose dans cette matière.

Donc, nous aimerions vous dire que nous sommes indignée. Nous pensons
que c’est du racolage, que la démarche ne s’inscrit pas dans les règles 
de l’art au niveau de la déontologie. Nous savons que la commission de 
déontologie de la Société neuchâteloise des médecins s’est déjà penchée
sur ce sujet et nous attendons volontiers ses conclusions.

En ce qui nous concerne, nous aimerions vous dire clairement que nous ne
pouvons pas cautionner une telle procédure. Est-ce qu’il s’agit de publicité
ou pas? Est-ce que ce médecin va continuer à travailler dans des structures
subventionnées? Nous pensons que là il faudra effectivement instruire
l’affaire. Ce qui est intéressant de savoir, c’est que l’étude de M. Gianfranco
Domenighetti montre que les patientes qui sont assurées en privé ou 
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demi-privé tombent plus facilement sous le scalpel d’un chirurgien, cela
nous interpelle pour le moins. Donc, nous allons voir tout cela et nous 
espérons que dans ce sens-là nous puissions donner acte à Mme Patricia de
Pury pour lui dire que l’on s’occupe de ce cas.

03.303
28 janvier 2003
Question Claude Zweiacker
Swiss – Le canton a-t-il jeté 400.000 francs en l’air ?

Le Grand Conseil, d’ores et déjà, a beaucoup discuté de la débâcle de Swissair.

Rappelons que lors de la séance, du Grand Conseil du 21 novembre 2001, la
porte-parole du Conseil d’Etat a déclaré que la Caisse de pensions de l’Etat
avait perdu 800.000 francs et l’Etat 200.000 francs dans la piteuse affaire
Swissair.

Le 1er février 2002, en réponse à une question du député Jean-Nathanaël
Karakash, le Conseil d’Etat affirmait, par la voix de la cheffe de Département
des finances et des affaires sociales, que notre canton n’avait pas encore
versé la contribution de 400.000 francs pour permettre l’envol de la 
compagnie Swiss parce que le gouvernement n’avait pas reçu de réponses 
à deux questions (plan social et attribution de longs courriers à l’aéroport 
de Cointrin).

Le Conseil d’Etat a-t-il versé, aujourd’hui, cette contribution? Si tel est le cas,
ne craint-il pas qu’elle n’ait servi à rien car, pas plus tard que vendredi 
24 janvier 2003, M. André Dosé, directeur de Swiss, a déclaré que

Swiss n’excluait aucune possibilité pour faire face à la diminution 
préoccupante de passagers et se trouvait maintenant en butte à une
situation extrêmement difficile.

S’il ne l’a pas versée, ne pense-t-il pas qu’il serait préférable de la retenir?

Cosignataires : L. Aquilon et J.-M. Nydegger.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous pouvons vous confirmer, Monsieur
le député, que le Conseil d’Etat, à ce jour, n’a pas versé les 400.000 francs et
qu’il ne les versera pas. Pour la raison suivante : nous avions à l’époque
informé la Confédération que les 400.000 francs pouvaient être versés si
nous avions l’assurance que trois points soient respectés : à savoir qu’il y ait
des longs courriers à Genève-Cointrin et il n’y en a pas. Que la flotte 
26/26 soit maintenue, ce n’est pas le cas. Nous avions également demandé
qu’un plan social soit mis sur pied pour le personnel de la compagnie Swiss,
ainsi que pour les collaboratrices et collaborateurs de l’ex-Swissair, il n’en
est rien.
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Donc, ces trois clauses n’ayant pas été respectées et pour lesquelles nous
n’avons pas reçu de réponse, nous vous confirmons aujourd’hui que les
400.000 francs n’ont pas été versés, contrairement à ce qui a pu paraître
dans certains médias. Le Conseil d’Etat a donc décidé de ne pas les verser.

03.304
28 janvier 2003
Question Raoul Jeanneret
Au sujet des 520 jours d’indemnités de chômage (suite)

Au budget, nous évoquions la possibilité pour le canton d’introduire les 
520 jours d’indemnités, si le taux de chômage dépassait les 5%. Fin
décembre 2002, celui-ci était déjà de 4,3% et une amélioration n’est guère
envisageable pour janvier 2003. Il serait intéressant de savoir si ce taux
moyen cache des disparités régionales fortes. Si tel devait être le cas, le
Conseil d’Etat pourrait-il introduire la durée de 520 jours dans une «partie
importante» du canton selon la nouvelle loi fédérale sur l’assurance-
chômage et l’indemnité en cas d’insolvabilité (LACI)? Certes, cette notion de
«partie importante d’un canton» n’a pas encore été précisée par la Confédé-
ration, mais il semble que le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) n’exclue
pas un découpage qui regrouperait quelques districts seulement du territoire
cantonal. On peut aussi se demander si cette vue strictement cantonale 
du chômage est encore pertinente aujourd’hui, au lieu d’embrasser l’Arc
jurassien dans son ensemble.

En conclusion, le Conseil d’Etat peut-il nous révéler s’il est sensible à cette
approche régionale du douloureux problème du chômage?

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Vous demandez tout d’abord si le taux moyen cache des 
disparités régionales fortes. Effectivement, il y a des différences entre des
districts : dans le district de Neuchâtel, le taux était de 4,8% au mois de 
janvier, Boudry 4,1%, Val-de-Travers 4,3%, Val-de-Ruz 2,7%, Le Locle 3,8%
et La Chaux-de-Fonds 5,6%.

Vous demandez également si l’on peut introduire les 520 jours dans une partie
importante du canton. Pour l’instant, on ne le sait pas, même si nous pensons
que ce n’est pas souhaitable. Nous vous rappelons que la révision de la loi
fédérale entre en vigueur le 1er juillet 2003. Actuellement, les modalités
d’application sont en discussion à la Confédération, donc on ne sait pas
exactement comment cela va être appliqué. Du point de vue du Conseil
d’Etat, nous voyons mal comment indemniser plus longtemps des chômeurs
du district de La Chaux-de-Fonds, par rapport au Locle, cela compliquerait
administrativement les choses d’une manière particulièrement féroce. Ce que
nous pensons, c’est qu’il faut véritablement mettre le paquet sur l’emploi,
pour favoriser la création d’emplois, dynamiser les activités économiques et
non pas tout faire pour arriver aux 520 jours.
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Nous espérons ne pas arriver aux 5%, le taux de chômage devrait se 
stabiliser durant l’été, mais cela dépend aussi évidemment de ce qui va se
passer en Iraq et on ne le sait pas. Il faut tout faire pour créer des emplois,
plutôt que de se bagarrer pour arriver le plus vite possible aux 520 jours,
d’autant plus que ceux-ci vont coûter aux cantons, puisque les cantons
devront prendre à charge les 20% des indemnités et cela représente, en
l’état actuel des choses, entre 2,5 et 3 millions de francs par année pour le
canton, si on l’introduisait. Donc, on n’est pas trop pressé de l’introduire, on
ne peut d’ailleurs pas le faire sans connaître les modalités fédérales.

Est-ce que l’on peut envisager quelque chose au niveau de l’Arc jurassien?
Les modalités d’application, là, sont claires, ce sont les cantons qui les 
appliquent et non pas les grandes régions.

03.301
28 janvier 2003
Question Bernard Matthey
Des nichoirs pour la faune ailée sur les immeubles propriété de
l’Etat

L’Etat de Neuchâtel est propriétaire de nombreux immeubles tant par son
patrimoine administratif que par son patrimoine financier.

Nous savons que des actions ont été entreprises à l’occasion pour protéger
la faune ailée qui les habite. Nous aimerions savoir quelle est la politique
suivie en cette matière, est-elle réactive ou active? Le Conseil d’Etat ne
pense-t-il pas qu’il serait judicieux d’intensifier la pose d’abris et de nichoirs
pour ces «squatters» ailés : martinets, chauves-souris, hirondelles, certains
papillons?

Nous admettons que ces interventions peuvent souvent avoir lieu sur une
base de bénévolat et trouver un financement complémentaire auprès
d’organisations de protection de l’environnement.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous dirons à M. Bernard Matthey que nous n’avons pas de 
politique globale concernant l’installation de nichoirs, mais que nous nous
adaptons à chaque situation que l’on rencontre. Il est vrai que parfois, suivant
les situations rencontrées, nous avons fait des essais à des endroits idéaux
et, malheureusement, les animaux n’avaient pas totalement partagé notre
point de vue et ont laissé les nichoirs déserts, ce qui est ennuyeux.

Enfin, d’une manière générale, on insiste, lorsqu’il y a une démolition ou une
transformation d’immeuble importante, afin que l’on se préoccupe de laisser
des nichoirs ou des endroits où certains animaux peuvent y vivre et en 
particulier pour l’Hôpital cantonal psychiatrique de Perreux. En effet, il avait
été découvert qu’il y avait là toute une famille de chauves-souris et on a pris
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des mesures avec le Dr Michel Blanc, Faune-Concept, à Hauterive, pour 
permettre à ces animaux de pouvoir y vivre encore normalement. Cela a été
un surcoût de 70.000 francs, soit dit en passant.

En ce qui concerne le centre forestier de La Grébille, les forestiers ont prévu
quelques nichoirs et cela n’a nécessité qu’une ou deux heures de travail et
quelques planches, donc là, on a été beaucoup plus modeste. Nous savons
que nous pouvons maintenir parfois – ou créer – quelques abris pour ces
animaux, mais il faut aussi relever qu’il y a quelques inconvénients et bien
souvent les fientes que la faune ailée dépose suscitent bien des problèmes,
souillent le sol et les façades. Il faut alors prendre d’autres mesures pour 
éviter ces salissures. D’ailleurs, dans les villes en particulier, on a dû prendre
des mesures pour éviter que les pigeons ne salissent certains éléments de
façades. Donc, on se préoccupe de cela, Monsieur le député, et sachez que le
service de la faune et le service de l’intendance des bâtiments ont des
contacts lorsque cela est nécessaire.

Le président : – Le député Bernard Matthey complétera certainement la 
première partie de la réponse, par la lecture assidue du procès-verbal de
cette séance pour avoir la réponse complète.

INTERPELLATIONS

Développement

03.106
28 janvier 2003
Interpellation du groupe libéral-PPN
Politique hospitalière et fondations

Dans le cadre de la politique hospitalière, il existe une tendance à vouloir
réunir toutes les institutions hospitalières et les fondations de notre canton
dans une seule structure juridique.

Nous croyons savoir que cette vision d’avenir poussera plusieurs fondations
à refuser absolument cette centralisation. De plus, ce sujet sensible intéresse
un large public.

C’est pourquoi nous demandons au Conseil d’Etat de répondre clairement
aux questions suivantes :

– Quels sont les buts poursuivis par le Conseil d’Etat?

– Quel cadre juridique le Conseil d’Etat élabore-t-il ? Nous souhaiterions
disposer d’une information complète et transparente dans ce domaine.

– Quels types de variantes ont été examinés?

– Avant de figer le projet en cours le Conseil d’Etat a-t-il déjà consulté les
parties concernées?
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Nous tenons à rappeler que le Conseil d’Etat possède déjà des outils pour
canaliser l’évolution des différentes structures.

Signataires : U. de Meuron, J.-M. Haefliger, J.-F. de Montmollin, 
C. Blandenier, E. Bernoulli, J. Walder, Ph. Bauer, T. Humair et M. Barben.

Le président : – L’interpellation du groupe libéral-PPN 03.106 ci-devant sera
évoquée par Mme Ursula de Meuron. En effet, nous avons, lors de notre 
dernière session, discuté et pris la décision de la non-urgence de cette 
interpellation. Face à la nouvelle réglementation, Mme Ursula de Meuron
aurait dû néanmoins faire un développement de cette interpellation, mais
dans la pratique nouvelle nous ne lui en avons pas donné la possibilité.
Aussi, nous revenons à l’ancien système pour cette interpellation et 
Mme Ursula de Meuron va la développer maintenant. Le nouveau règlement
lui donne cinq minutes – à peu près – et Mme la conseillère d’Etat répondra.
Comme il s’agit aussi d’une interpellation au contenu important, Mme la
conseillère d’Etat dépassera un peu ce temps des dix minutes que l’on
réserve au Conseil d’Etat pour sa réponse.

Mme Ursula de Meuron: – Lors du débat sur le programme de législature, les
différents partis se sont exprimés en faveur d’une meilleure coordination
des hôpitaux dans ce canton. La création d’une structure porteuse unique
prévue par le Conseil d’Etat n’a pas été contestée.

Les hôpitaux de soins physiques, d’une part, et les hôpitaux psychiatriques,
d’autre part, doivent être liés pour développer une conception globale, afin
d’éviter des doublons. Par contre, nous ne pourrions pas accepter la 
suppression pure et simple des autonomies locales ou régionales et des 
fondations. N’oublions pas que dans ces institutions, les gens qui y travaillent
sont quotidiennement sur le terrain. Ils doivent conserver une certaine
liberté de gestion. Une structure qui réunit les hôpitaux doit se faire en
étroite collaboration avec les parties concernées. Nous croyons savoir
qu’une démarche est en cours, va-t-elle dans ce sens?

En effet, nous souhaitons que le Conseil d’Etat soit à l’écoute de ses parte-
naires, sans arriver dans les discussions avec un modèle figé. Pour mener à
bien les négociations avec les parties concernées, celles-ci doivent claire-
ment connaître les enjeux. Des discussions approfondies doivent avoir lieu.
Nous voudrions aussi souligner qu’à ce jour nous n’avons aucune garantie,
aucune analyse qui indique qu’une gestion centralisée étatique pourrait
influencer favorablement le coût global des structures hospitalières.

Venons-en maintenant aux fondations. Elles sont un héritage du passé
certes, mais le dynamisme et la motivation des personnes qui s’en occupent
aujourd’hui encore prouvent que ces institutions sont loin d’être obsolètes. Il
serait dommage de priver notre système de santé neuchâtelois d’une source
de motivation certaine.
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Les fondations en général ont par ailleurs aussi attiré l’attention du Conseil
des Etats. Considérant que l’Etat dispose de moins en moins d’argent 
pour financer les tâches toujours plus nombreuses qui lui incombent, une
initiative parlementaire est en cours de traitement. Cette initiative cherche à
favoriser ces fondations.

Le canton de Neuchâtel a la chance de connaître une longue tradition en
matière de fondations. Il appartient aux autorités de ce canton de maintenir
et de développer un climat de confiance.

Pour ces raisons, nous souhaitons des informations transparentes, claires et
précises concernant les questions posées par l’interpellation. Notamment,
quel est le cadre juridique que le Conseil d’Etat envisage pour réunir les 
institutions hospitalières et les fondations de notre canton?

Réponse du Conseil d’Etat

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – C’est avec une certaine surprise que le Conseil
d’Etat a enregistré l’interpellation – urgente de surcroît, bien qu’elle le soit
moins aujourd’hui – du groupe libéral-PPN ou de certains de ses membres
qui semblent mettre en question en fait le bien-fondé du projet de la création
d’un établissement de droit public des hôpitaux neuchâtelois. Mais vous
l’avez rappelé, Madame Ursula de Meuron, c’était peut-être l’un des rares
points qui a reçu les félicitations du jury – on peut donc dire du Grand
Conseil –, lors du programme de législature et nous nous sentions fort de
votre appui lorsque nous sommes allé de l’avant avec ce dossier. Nous
dirons même que cela fait partie de la planification hospitalière, évidemment,
et il nous permet enfin de répondre aux besoins.

Osons-nous rappeler aux interpellateurs que le canton de Neuchâtel est
parmi les plus chers en ce qui concerne ses coûts hospitaliers. Ce n’est pas
un hasard, Mesdames et Messieurs les députés, et nous savons aujourd’hui
que la dispersion des structures, que le manque de cohérence dans la 
responsabilité commune, coûtent extrêmement cher aux contribuables et
aux assurés de ce canton. Le diagnostic est posé depuis longtemps. Chaque
établissement défend ses propres intérêts en termes de prestige, de déve-
loppement, d’offres de soins, de politique d’investissement, etc. Cela est
bien compréhensible, les divers organes des hôpitaux font leur travail de
défense de leur établissement, de leur région – vous y avez fait allusion –, de
ce qu’ils pensent être l’intérêt de la population. Mais en fin de compte, c’est
bien la collectivité qui paie l’inefficience, la perte en terme de qualifications,
en terme de réelles compétences basées sur une spécialisation atteignant la
taille critique.

Oui, la planification hospitalière va dans ce sens. Vous nous avez demandé,
lors de la dernière séance – le même groupe d’ailleurs –, où en était le 
processus et si on pouvait l’accélérer. Nous sommes en route et les pas ne
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suffisent pas. Pouvons-nous vous rappeler l’épisode qui illustre bien notre
volonté et qui s’est passé autour des IRM, où les deux hôpitaux concernés
ont trouvé un terrain d’entente – et nous en sommes ravie –, sans se référer
à la santé publique d’ailleurs, pour reconnaître le besoin de deux IRM. Cela
est peut-être judicieux mais la position des deux hôpitaux se base sur aucune
responsabilité financière conjointe. Il n’y a pas d’obligation commune 
d’utiliser une seule enveloppe d’investissement et de fonctionnement donnée
de la manière la plus économe possible. Nous raisonnons en terme de
cumul et non pas en terme de complémentarité dans ce canton. Nous ne
pouvons pas le faire parce qu’il n’y a, à ce stade, pas de budget global.

Qui paie les imageries par résonance magnétique (IRM) et leur fonctionne-
ment? Les deux hôpitaux, les deux communes? Qui décide? Les Conseils
généraux, qui prennent chacun en charge entre 10 et 12% des coûts?
Certainement pas, c’est l’ensemble de la collectivité et des assurances qui
assumera les coûts. Vous voyez bien que ce système ne peut pas fonctionner
à terme, car la structure des décisions n’est pas en phase avec la responsa-
bilité financière ni avec la contrainte d’une cohérence et d’une cohésion 
cantonales. Prenons un autre exemple qui touche notamment les fondations,
celui d’un hôpital principal et celui d’un hôpital de transition: quel est l’inci-
tatif financier de soigner un patient dans une structure la plus adéquate,
certes, mais aussi la moins chère s’il n’y a pas un budget global, une respon-
sabilité conjointe entre les différentes structures? On peut même avoir des
incitatifs pervers où un hôpital ne prend pas un patient, parce que cher,
parce que compliqué, pour l’envoyer à l’autre qui peut, lui, assumer, alors
que pour nous, collectivité publique, pour nous assurance, cela ne fait aucun
sens puisque l’on va globalement simplement couvrir ces coûts-là.

Evidemment, il n’est pas possible aujourd’hui pour les différents hôpitaux
d’avoir une vision globale ni d’assumer une responsabilité commune parce
que la structure des directions n’est pas partagée. Ainsi, il y a de nombreux
doublons, certains se justifient, d’autres pas. Mais qui décide du maintien ou
non d’une prestation? Chaque collaboration, chaque mise en commun doit
être âprement négociée entre les partenaires et le service de la santé
publique. Il n’est pas possible pour notre service ni d’ailleurs souhaitable de
continuer de gérer les hôpitaux à distance, d’intervenir sur chaque demande
particulière. Ceci déresponsabilise d’ailleurs les directions d’hôpitaux, cela
tue le dynamisme dont vous parlez, Madame Ursula de Meuron, parce que
vous êtes sous tutelle actuellement du service cantonal de la santé publique
et ce n’est pas une bonne chose, cela démotive, cela déresponsabilise. Il y a
un appareil qui est en panne, vous demandez à la santé publique si on peut
le remplacer! Comment voulez-vous que l’on dise oui ou non si l’on n’a pas
une vision de ce qui se passe partout.

Contrairement à ce que vous semblez penser, effectivement aujourd’hui
nous sommes en train de gérer à distance et cela n’est pas une bonne chose.
Nous voulons plus d’autonomie pour nos hôpitaux, plus de responsabilités,
mais conjointes. Ce que nous cherchons, ce n’est pas une étatisation, mais un
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établissement cantonal qui regroupe les différentes fondations. Evidemment
sur chaque site, il va y avoir une direction qui va mettre en œuvre les 
décisions d’une direction générale. C’est cela qui nous importe, mais les
sites vont évidemment être gérés, nous n’allons pas laisser des centaines 
de membres du personnel sans direction sur les sites. Il y aura encore 
beaucoup de marge pour la gestion d’un site.

Voyez-vous, un des soucis majeurs de votre Conseil et du Conseil d’Etat est
l’accroissement très fort du poste des subventions, vous le verrez d’ailleurs
dans les comptes. On peut imaginer des enveloppes budgétaires, on en a
souvent parlé, vous avez même déposé un postulat à ce sujet. Mais que se
passe-t-il lors d’un dépassement? Qui est-ce qui paie? Ce sont les fondations,
ce sont les villes? Vous savez très bien que non. Alors on peut faire des gros
yeux – nous les avons noirs, mais cela n’impressionne pas toujours –, mais
que se passe-t-il en cas de dépassement? Vous savez très bien que l’Etat n’a
qu’à l’assumer et sans un établissement cantonal de droit public une prise
de responsabilité restera toujours un leurre ou une illusion. Voyez-vous,
nous sommes bien à la croisée des chemins, devant un choix de vérités.
Voulons-nous continuer à nous lamenter de l’accroissement constant des
coûts de la santé, en sachant pertinemment que notre structure éclatée ne
permet pas une gestion efficace et économe, continuer à fustiger le canton
de Neuchâtel, qui ne se situe pas dans la moyenne suisse, et essayer en
même temps de freiner toutes les réflexions qui vont dans le sens enfin
d’une maîtrise des coûts?

Nous sommes perplexe – nous vous l’avons dit – de voir cette interpellation
venir des bancs radicaux – excusez-nous – libéraux-PPN, après avoir été
applaudie en été, de l’idée de réunir enfin les établissements des soins dans
un tout cohérent. Aujourd’hui, vous nous interpellez. Est-ce pour nous 
arrêter en route en nous donnant le signe que, le moment venu, le courage
manquera à cet hémicycle de décider de faire peut-être aussi des mécontents,
cela est certain, de heurter des chapelles – et nous n’avons pas dit des
baronnies, Monsieur le représentant de la presse –, afin de sauvegarder
l’intérêt général de ce canton qui est celui d’offrir un système hospitalier
cohérent, complémentaire, efficace et offrant des soins de haute qualité,
mais financièrement supportable?

Oui, nous sommes en train de réfléchir à la création d’un établissement 
cantonal de droit public et nous croyions avoir votre feu vert pour le faire
d’ailleurs.

Aujourd’hui, il est un peu tôt pour vous donner des réponses concrètes à vos
questions, parce que nous sommes dans une phase de réflexion. Sachez
toutefois que nous avons inscrit ce point à l’ordre du jour du Conseil de
santé qui aura lieu le 1er avril 2003. Il y aura alors une première présentation
de nos intentions. Il y aura un premier échange de vues et vous avez bien
entendu parfaitement raison, une fois que l’on se basera sur un projet – et il
faut bien pouvoir se baser sur un projet concret –, il y aura une très large

SÉANCE DU 19 FÉVRIER 2003 2925

Interpellations (suite)



consultation. Nous discuterons ensemble sur le bien-fondé d’une structure
ou d’une autre. Nous ne sommes pas non plus en train d’inventer une struc-
ture de toute pièce, vous devez le savoir – nous l’avons d’ailleurs dit hier –,
on peut apprendre des autres cantons. Il y a un établissement cantonal qui a
fait ses preuves et qui fonctionne très bien, c’est celui du Tessin. Ce canton a
vingt ans d’expérience et si vous souhaitez poser les jalons, Madame Ursula
de Meuron, nous vous invitons à aller voir cette structure-là. Il y a la struc-
ture valaisanne. Elle a été mise en place, il y a très peu de temps, et elle doit
déjà être complètement révisée. En ce moment, elle est devant le parlement
parce que ce qui a été imaginé n’est pas encore suffisamment efficace, mais
elle ira dans le même sens que la structure tessinoise. C’est probablement
là-dessus que nous allons nous baser. Nous sommes d’ailleurs en train de
demander aux établissements de nous fournir un certain nombre d’éléments
parce que le gros problème qui va se poser, c’est un problème patrimonial 
et – nous partageons votre souci, Madame Ursula de Meuron – nous 
cherchons à trouver des moyens pour ne pas démembrer les fondations,
pour leur donner un intérêt, d’une certaine manière pour ne pas devoir se
faire hara-kiri !

Les partenaires seront donc associés, bien sûr à cette démarche. Nous
croyons que nous n’avons pas l’habitude au DJSS d’avancer seul, mais 
laissez-nous pour l’instant réfléchir et après mettre les propositions à 
disposition.

Il n’y a pas d’analyse pour dire que lorsque les soins ne sont pas centralisés,
c’est moins cher. Nous croyons que la réalité contredit cette insertion.
D’autres cantons sont moins chers, nous l’avons dit au début de notre 
développement. Nous n’allons pas pouvoir faire l’impossible, Madame la
députée, nous n’allons pas pouvoir réformer, changer, sans changer, ceci n’a
pas encore été inventé. Ce que nous pouvons faire, c’est essayer de faire les
choses avec les partenaires, de le faire de manière consensuelle, si possible,
et nous croyons qu’à un moment donné il y aura le choix de la vérité et c’est
ce parlement-là qui le prendra.

Le président : – Madame la députée, vous avez un court instant pour déclarer
vos sentiments.

Mme Ursula de Meuron: – Nous entendons que le Conseil d’Etat se sent fort
des prises de position par les partis et nous nous permettons de lire une 
citation que le Conseil d’Etat a dite, lors du même débat, le 18 juin 2002:
«Mais nous ne voulons surtout pas – et là les choses sont aussi claires – faire
un hôpital cantonal». Vous voyez, on a dit beaucoup de choses, lors de ce
débat au mois de juin.

En ce qui concerne le modèle du Tessin, dans les statistiques, nous avons vu
qu’il était loin d’être un des cantons bon marché dans notre système. Dès
lors, nous ne savons pas si cela est le meilleur des modèles à suivre!
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Le président : – Nous passons maintenant à l’examen d’interpellations qui
ont été déposées et qui font l’objet d’un développement lors de cette session.
Il sera donc répondu à ces interpellations à la session prochaine.

Développements

03.111
18 février 2003
Interpellation Maurice Perroset
Fête du 1er mars : que fait l’Etat ?

La commémoration de la révolution de 1848 et l’avènement de la
République sont diversement célébrés chaque année dans notre canton.
Plusieurs communes fêtent cette date historique à leur manière, soit la veille
ou le jour même. La ville de Neuchâtel y donne un faste particulier.

Pour sa part, le canton a toujours marqué solennellement les grands 
anniversaires : 50e, 100e et le 150e qui est encore dans nos mémoires. Mais
les autres années, que fait-il ?

Il a instauré le 1er mars comme jour férié. Tous les Neuchâtelois l’apprécient,
mais qui l’utilise pour se souvenir de ce que nous devons aux événements
de 1848, voire de 1831?

Depuis bientôt vingt ans, exactement dix-neuf ans cette année, une marche
commémorative existe le 1er mars entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel
pour célébrer cet anniversaire sous une forme très simple et très populaire.

Mais vous l’avez appris : le petit comité qui s’est constitué depuis plus de 
quinze ans souhaite trouver une relève dès 2005 pour que se poursuive cette
manifestation maintenant bien ancrée dans les traditions neuchâteloises.

Nous interpellons le Conseil d’Etat pour lui demander s’il serait disposé 
à participer au maintien de cette marche par un appui encore à définir. 
Cet appui devrait être partagé par d’autres institutions ou sociétés civiles.
Il ne s’agit rien moins que de maintenir la seule manifestation populaire
cantonale en l’honneur du 1er mars et de la République.

Nous remercions le Conseil d’Etat de sa réponse que l’on espère positive.

M. Maurice Perroset : – La République, vive la République et Canton de
Neuchâtel, ce sont des mots que l’on retrouve chaque année au 1er mars!
Commémorer, c’est rappeler par une cérémonie le souvenir d’une personne
ou d’un événement et célébrer, c’est accomplir solennellement, c’est marquer
un événement par une cérémonie. Voilà deux termes que l’on devrait mettre
beaucoup plus en pratique chaque année pour fêter l’avènement de notre
République. Nous avons constaté que l’Etat de Neuchâtel fait très peu de
choses pour commémorer cette libération du joug prussien. Voilà la raison
de cette interpellation. Depuis de nombreuses années, certaines communes
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marquent de diverses manières cette commémoration, parfois la fanfare du
village joue « la Retraite», la veille, la diane le matin, des soupers villageois,
des soupers de partis sont organisés. La ville de Neuchâtel fait tirer une
salve d’honneur et le président du Conseil d’Etat est invité à y prononcer un
discours qui est généralement repris dans les journaux locaux.

Depuis dix-huit ans, une marche sympathique et surtout populaire est 
organisée par un petit comité qui s’est constitué un peu spontanément. C’est
notre radio cantonale RTN qui est le géniteur de cette manifestation, c’était
en 1985, pour marquer le premier anniversaire de notre radio neuchâteloise.
L’équipe d’animation d’alors décida de refaire le chemin que Fritz
Courvoisier et des hommes firent et, d’année en année, la marche s’organisa
et les marcheurs furent toujours plus nombreux. Parfois, la marche
emprunta les tunnels sous la Vue-des-Alpes, avant qu’ils ne soient livrés aux
voitures et, ces années-là, ce furent plus de 700 personnes qui formèrent 
la colonne. En 1998, au cent cinquantenaire, ils partirent du Locle plus de 
500 pour arriver à Neuchâtel plusieurs milliers. Quel beau souvenir !

Depuis une année, l’équipe organisatrice se questionne sur l’avenir, car il
faut bien penser à la relève, pas de la garde, mais du comité. C’est une 
organisation simple, faite par des citoyens bénévoles et désireux de célébrer
dignement et de manière populaire cette République que nous aimons et
défendons fièrement. Cette marche est maintenant bien ancrée dans la 
tradition du 1er mars et il serait dommage de l’abandonner, beaucoup de
citoyens le regretteraient.

Nous savons que le Conseil d’Etat aide cette manifestation par un accueil au
Château et un vin d’honneur offert aux marcheurs. Nous savons aussi que
généralement le président ou la présidente du Conseil d’Etat rejoint la
marche à midi et fait un demi-parcours avec les marcheurs et cela est 
très apprécié des citoyens républicains. Nous profitons de remercier le
Conseil d’Etat de ce geste. Notre fête cantonale est hélas depuis près de
vingt ans englobée dans la semaine de relâches scolaires et beaucoup de
Neuchâtelois préfèrent les champs de ski à la célébration d’un anniversaire.
Cela laisse ouverte la question: comment inciter et motiver la population à
fêter chaque année cet anniversaire?

La motivation de notre interpellation: Fête du 1er mars, que fait l’Etat?» se
trouve dans le souhait que l’on puisse poursuivre cette jeune tradition, seule
manifestation populaire cantonale en l’honneur de la République. Nous ne
demandons pas à l’Etat de tout faire et de tout financer, cela n’est pas 
son rôle, mais de pouvoir être un partenaire d’organisation avec d’autres
associations. Nous pensons à l’Association des communes neuchâteloises,
des partis politiques qui pourraient se retrouver ensemble sous la bannière
cantonale, diverses associations cantonales, voire des associations d’étran-
gers qui montreraient leur volonté d’intégration et d’autres encore. Tous ces
partenaires mettraient en place cette organisation relativement légère avec
l’aide financière de ses divers partenaires et des sponsors qui nous aident
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déjà. Aussi, nous pourrions poursuivre cette sympathique manière popu-
laire de commémorer cet anniversaire et manifester notre attachement 
à notre République et Canton de Neuchâtel. Nous remercions le Conseil
d’Etat de s’intéresser à cette question et nous le remercions par avance de 
sa réponse.

03.112
18 février 2003
Interpellation du groupe socialiste
Traitement des demandes de naturalisation

Apparemment, le traitement des demandes de naturalisation, sur le plan
cantonal, est toujours plus long. A compter du moment où une demande est
déposée, dûment accompagnée de l’ensemble des documents requis, il 
faudrait à l’administration cantonale, au minimum, vingt-quatre mois avant
que le dossier ne soit transmis à l’autorité fédérale compétente.

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer quelles mesures il entend prendre
pour ramener ces délais dans des proportions qui soient plus compatibles
avec l’efficacité de l’administration cantonale?

Signataires : P. de Pury, A. Crameri, A. Laurent, J.-F. Badet, J.-N. Karakash, 
V. Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, F. Berthoud, M. Juan,
Pierrette Erard et D. Schürch.

Mme Patricia de Pury : – Il semble que désormais dans notre canton les
demandes de naturalisation aient pris l’allure d’un véritable jeu de patience.
En effet, après avoir vécu en Suisse le nombre d’années requis pour pouvoir
présenter une demande de naturalisation, qui varie selon les situations 
(célibataire ou marié, avec un conjoint suisse ou étranger, nombre d’années
de mariage, etc.), lorsqu’une personne de nationalité étrangère souhaite
entreprendre une démarche en vue de sa naturalisation, elle doit en premier
lieu prendre contact avec le service de la justice. Celui-ci lui adresse un 
formulaire et indique à la candidate ou au candidat quels sont les documents
à fournir lors du renvoi dudit formulaire. La personne ayant réuni les 
documents originaux, tels que acte de naissance, attestation de domicile, acte
de mariage, traduit par un traducteur-juré dans la plupart des cas, renvoie le
tout au service de la justice et se prépare à attendre deux ans environ.

Une enquête est alors menée par le service de la justice auprès de la 
commune de domicile, ainsi qu’auprès des services de police. Après traite-
ment, ces autorités retournent le dossier muni d’un préavis au service de la
justice, lequel prend connaissance de l’ensemble du dossier, le préavise à
son tour, avant de le transmettre à l’Office fédéral des étrangers. A priori, ces
tâches ne sembleraient pas devoir justifier de si longs délais de traitement.
De fait, le canton avait manifesté son intention de faciliter la démarche de 
la naturalisation en abaissant considérablement les émoluments à payer.
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Conséquences auprès de notre population d’origine étrangère : le nombre
de naturalisations a très fortement augmenté. Un pic dans le nombre de
demandes présentées s’est produit à partir de 1997, année à partir de
laquelle les ressortissants d’origine italienne ont pu conserver aussi bien
leur nationalité italienne que la nationalité suisse, après la naturalisation. 
Il semblerait qu’en l’état, il parvienne au service de la justice deux fois plus
de demandes que celui-ci n’est en mesure de traiter, eu égard à la dotation
en personnel affecté à cette tâche. A ce jour, ce ne serait pas moins de 
1500 dossiers qui seraient en souffrance.

Par ailleurs, nous souhaitons poser la question de savoir s’il existe dans le
canton ce qu’il convient d’appeler des naturalisations à deux vitesses, soit 
la naturalisation traitée dans un délai notablement plus court que ce n’est
ordinairement le cas, comme par exemple pour les sportifs de haut niveau.
Le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer si le nombre de dossiers en attente
et les délais sont à ce point conséquents? Le Conseil d’Etat peut-il nous 
indiquer quelles mesures il entend prendre pour amener le délai de 
traitement de ces demandes dans des délais plus acceptables et, pour notre
part, nous attendrons une réponse le mois prochain!

03.113
18 février 2003
Interpellation du groupe PopEcoSol
Inégalité devant l’impôt, la correction devient urgente

Dans son édition du 6 février courant, la presse cantonale donnait connais-
sance de la situation des coefficients fiscaux entre les communes. L’article
est titré : «Communes inégales devant l’impôt. Que dire des contribuables!»

Du coefficient de 63 pour Vaumarcus à 119 pour Noiraigue, 56 points de 
différence. Cet écart est inacceptable.

Dans un si petit canton, il n’est pas normal que des habitants profitent d’un
paysage qu’ils n’ont pas créé, d’un climat et d’une altitude meilleurs que
d’autres pour attirer les touristes et les placements financiers sans qu’un
rééquilibrage soit mis en place.

L’équilibre du canton entre toutes ses communes et entre tous ses habitants
est une nécessité. La péréquation devait corriger ces inégalités qui deviennent
des injustices au gré des années qui passent. Qu’en est-il ?

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il a des stratégies pour corriger cet
intolérable écartèlement. Combien de temps devront attendre les habitants
prétérités pour espérer voir leur situation s’améliorer?

Faudra-t-il passer par la cantonalisation de la fiscalité des personnes
morales selon la motion du groupe PopEcoSol 02.171, du 3 décembre 2002,
« Imposition des personnes morales»?
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Faudra-t-il accélérer le désenchevêtrement et transmettre au canton tous les
services fondamentaux pour alléger les parts communales ; ces dernières ne
se préoccupant que des ressources qu’elles choisiront pour des réalisations
communales et dont elles assument les conséquences?

La course à la baisse du coefficient fiscal engendre des décisions pour le
moins discutables. En son temps, la commune des Brenets refusait la
construction d’un collège. Lors des votations du 9 février dernier, les Loclois
ont de justesse accepté la baisse du coefficient fiscal alors que Bôle refusait
la construction d’une halle de gymnastique. Nous avons entendu notre 
collègue Jean-Claude Baudoin se réjouir du vote du Locle et regretter celui
de Bôle. Pourtant, dans les deux situations, c’est le même esprit qui fut
majoritaire, celui de ne penser qu’à ses intérêts financiers immédiats. La
situation devient plus que préoccupante et mérite des propositions rapides
et complètes de la part du Conseil d’Etat.

Nous souhaitons que ce dernier n’esquive pas ses responsabilités et qu’il
nous annonce des mesures et un programme pour répondre à des questions
que se posent également beaucoup de citoyennes et de citoyens de notre
canton.

Signataires : A. Bringolf, D. de la Reussille, J.-P. Veya, G. Gehringer, 
G. Hirschy, M. Ebel, L. Debrot, J. Kuhn-Rognon, H. Jenni, N. de Pury et
Patrick Erard.

M. Alain Bringolf : – Evidemment, notre interpellation n’est pas un scoop,
nous savons tous la difficulté que nous avons à mieux équilibrer notre canton
dans le domaine fiscal. La péréquation financière intercommunale avait
pour but de chercher à réduire la distance entre les communes, mais nous
dirons qu’au-delà de la différence entre les communes, il s’agit bien de la 
différence entre les contribuables qui nous intéresse plus particulièrement.

Or, on constate que les derniers renseignements, qui ont notamment paru 
le 6 février 2003 dans la presse cantonale, montrent des différences qui
deviennent presque des injustices, si l’on se met à la place des contribuables
des communes concernées: 63 pour Vaumarcus, 119 pour Noiraigue, ce sont
des différences considérables, trop considérables à notre avis – et pas qu’à
notre avis du reste –, puisque dans l’acceptation de la péréquation financière,
la volonté du Grand Conseil était d’aller dans le sens d’une certaine correction.
On constate que les réactions sont diverses par rapport à cette situation. A
Auvernier, par exemple, qui est dans une très bonne situation, une initiative
demandant de baisser le taux de 82 à 77 est déposée. On pourrait dire à 
distance que pour les contribuables déjà favorisés, cette situation n’est pas
encore assez favorable, donc on va descendre encore plus.

Dès lors, si l’on se place sur le point de vue des communes, nous pouvons
comprendre, comme si nous nous plaçons au point de vue de chaque 
individu, nous pouvons comprendre qu’à titre personnel, soit au niveau de
la commune, soit au niveau individuel, on cherche à payer toujours moins,
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cela est une réaction humaine. Mais alors, dans ce cadre-là, comment est-ce
que l’on essaie de rétablir un meilleur équilibre? C’est là que la situation
devient difficile. On voit que ce qui déclenche finalement le moteur des
contribuables et des citoyens qui se déplacent, c’est essentiellement : 
«Est-ce que j’y gagne ou est-ce que j’y perds?» Ce qui se passe un peu plus
loin n’intervient pas.

C’est pourquoi nous avons souligné, par exemple, la situation de Bôle qui,
voulant construire une halle de gymnastique, a vu les libéraux-PPN faire un
référendum qui a été finalement accepté. Cela veut dire, dans cette commune,
que les électeurs qui se sont rendus aux urnes ont dit, par rapport à la hausse
d’impôts qu’occasionnerait la construction de la halle de gymnastique: 
«On ne veut pas de halle de gymnastique.» C’est un choix qui a au moins 
le mérite d’être clair, mais les mêmes libéraux-PPN le regrettent, ceux qui 
pensaient qu’il était quand même bien d’avoir cette halle de gymnastique.

On a vu qu’au Locle – et cela a apporté une première correction à la colonne
qui a été diffusée dans la presse –, la commune a justement décidé d’abaisser
son taux d’impôt. Là aussi, on peut comprendre la démarche de cette petite
partie de citoyens qui a réussi à faire passer la décision, puisque c’était une
commune relativement lourdement taxée.

Dès lors, notre intervention est d’inviter le Conseil d’Etat à nous dire à la 
prochaine session – et nous trouvons que cela est finalement bien, en tout
cas pour des questions de ce type-là, de mettre un peu de temps entre
l’interpellation et la réponse – quelles vont être les réponses que le Conseil
d’Etat peut imaginer pour corriger la situation. En y réfléchissant, il nous
semble qu’il sera difficile de corriger les communes au sein même des 
communes. Nous aurions envie de reprendre un petit peu les indications
que donnait Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, en matière hospita-
lière. Nous croyons qu’il faut avoir un esprit large, si l’on veut éviter de se
confronter les uns aux autres. Dans cet esprit large, peut-être que cela est
quand même en direction du désenchevêtrement qu’il nous faut trouver des
solutions, dans le sens que tout ce qui est essentiel au canton, à l’ensemble
de sa population, devrait finalement être cantonalisé pour voir s’il est 
possible de passer au-delà – mais en définitive pour tous – à une situation
qui est moins inégale. Nous nous réjouissons beaucoup d’entendre les 
propos du Conseil d’Etat sur ces réflexions, sur un problème – ce dont nous
sommes certain – qui est aussi le sien.

03.114
18 février 2003
Interpellation du groupe socialiste
Structures d’accueil : mise en œuvre difficile

La mise en œuvre de la nouvelle loi sur les structures d’accueil pose des 
problèmes nombreux et d’ordre très divers. Le parti socialiste, qui appelle de
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ses vœux un nombre suffisant de places de qualité en matière de structures
d’accueil de la petite enfance, est fier de la nouvelle loi, car elle est utile et
nécessaire. Il se pose néanmoins certaines questions quant à la mise en
application de la loi plébiscitée par le peuple en juin 2001.

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur les aspects suivants :

– Transition entre l’ancien et le nouveau système: comment étaient
réglées les dispositions qui relèvent de l’ordonnance fédérale réglant 
le placement d’enfants de 1977 avant la promulgation du règlement
d’application de novembre 2002 dans le canton? N’aurait-il pas été 
préférable de promulguer le règlement d’application de l’ordonnance
fédérale en même temps que le règlement d’application de la loi sur les
structures d’accueil?

– Les services de l’Etat en charge du dossier, à savoir l’office de la petite
enfance et le service des mineurs et des tutelles sont-ils au bénéfice de
dotations en personnel suffisantes pour faire face à l’importante tâche
qui leur a été attribuée?

– Le canton dispose-t-il des infrastructures de formation adéquates pour
former – conformément au règlement d’application – les directrices de
crèches, mais aussi l’ensemble des collaboratrices et collaborateurs des
structures d’accueil et dont les formations nécessitent une «mise à jour»?

– Comment le concept du «prix de référence» a-t-il été mis au point? Sur
quelle base le montant de 80 francs par jour a-t-il été calculé et négocié
avec les différents partenaires?

– Les objectifs fixés par la loi, à savoir de disposer de 2000 places de 
qualité en 2005, pourront-ils être atteints, aussi bien en nombre de places
qu’en terme de délais?

– La Berne fédérale s’apprêtant à distribuer une manne destinée à la 
création de places d’accueil dans les crèches, combien de demandes – et
pour combien de places – ont-elles été déposées concernant le canton?

Signataires : P. de Pury, M. Debély, O. Duvoisin, C. Bertschi, C. Borel, 
C. Siegenthaler, S. Müller Devaud, A. Laurent, M.-C. Jeanprêtre Pittet, 
F. Jeanneret, A.-C. Bolay Bauer, A. Bovet, M. Guillaume-Gentil-Henry,
François Cuche, M. Perroset, F. Perrin-Marti, D. Schürch, B. Bois, A. Crameri
et J.-F. Badet.

Mme Patricia de Pury : – En juin 2002, par un véritable plébiscite, la population
neuchâteloise accepte la loi sur les structures d’accueil. Juin 2002, le Conseil
d’Etat édicte le règlement d’application découlant de la loi. Il est supposé
déployer ses effets, avec effet rétroactif au 1er janvier de la même année.
Novembre 2002, le Conseil d’Etat édicte un règlement d’application de
l’ordonnance fédérale réglant le placement d’enfants, ordonnance qui date
d’octobre, non pas 2002, mais 1977. Le cadre juridique est posé, passons 
au terrain.
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Au moment de l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, il existe dans le canton
59 structures dites à temps d’ouverture élargi. Cela signifie qu’elles sont
ouvertes en continu et offrent la possibilité de prendre un repas principal.
Ces 59 institutions sont supposées offrir 1431 places d’accueil. Il existe aussi
ce que la loi appelle des structures à temps d’ouverture restreint, ce sont 
les garderies et les ateliers. Il existe 70 institutions de ce type et elles ne 
proposent pas de repas principal. Suite à la promulgation des directives
d’application de la nouvelle loi, les responsables des structures existantes ont
été informés des modalités à suivre en vue de l’obtention d’un subvention-
nement. Sur une soixantaine de structures dites à temps d’ouverture élargi,
environ 50 ont présenté une demande de reconnaissance, afin d’obtenir le
subventionnement de 20% de la masse salariale du personnel d’encadrement
formé. Un certain nombre de difficultés se font jour dans le cadre de la 
mise en application de la nouvelle loi. Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer 
comment étaient réglées les dispositions qui relèvent de l’ordonnance 
fédérale réglant le placement d’enfants, de 1977, et cela avant la promulgation
du règlement d’application de novembre 2002 dans le canton?

Afin de permettre à l’ensemble des parties concernées (communes, directions
des crèches, services de l’Etat) de s’organiser, n’aurait-il pas été préférable
de promulguer les deux règlements d’application, celui de la loi cantonale et
celui de l’ordonnance fédérale, en même temps.

En effet, on a vu un peu partout des directives énoncées, puis contredites,
avant d’être à nouveau affirmées, concernant par exemple la dotation en
personnel, les règles prévalant pour le renouvellement des autorisations
d’exploiter, etc.

Par ailleurs, le service des mineurs et des tutelles (SMT) ainsi que l’office de
la petite enfance (OPE), disposent-ils de dotations en personnel suffisant
pour mener à bien la tâche conséquente qui leur a été confiée? Est-il exact
que le SMT avait, au moment de la mise en œuvre de la nouvelle loi, six ans
de retard dans le renouvellement des autorisations d’exploiter les crèches?
Comment expliquer que des structures, ayant déposé leur demande de 
subventionnement en juillet 2002, n’aient à ce jour pas reçu d’accusé de
réception de leur dossier? Certaines structures, afin de se mettre en confor-
mité avec les nouvelles exigences, ont engagé du personnel supplémentaire,
mais elles ne savent toujours pas si elles peuvent facturer leurs prestations
selon le prix de référence cantonal et doivent s’assurer, toujours en catas-
trophe, auprès des communes pour les aider à payer les salaires, car elles
n’ont pas de réponse quant à l’octroi de subventions prévues sur la masse
salariale. En clair, les structures doivent démontrer qu’elles sont en tous
points conformes avec les nouvelles exigences – ce que nous approuvons
totalement parce qu’elles contribuent à une meilleure qualité de prise en
charge – mais lesdites structures ne reçoivent ni réponse ni argent pendant
de nombreux mois ce qui, à l’évidence, les place dans des situations finan-
cières extrêmement délicates. De ce point de vue, les communes et les
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familles sont-elles aussi dans une position difficile? Au vu du nombre de
dossiers en attente et considérant que le règlement d’application est valable
avec effet rétroactif au 1er janvier 2002, comment seront traités les dossiers
des structures qui – étant déjà conformes avec les exigences au 1er janvier
2002 – verront leur dossier traité peut-être à l’automne 2003?

De nombreuses difficultés se font jour également en regard des nouvelles
exigences en matière de formation. Là encore, nous saluons les exigences
de qualité, mais nous avons certaines interrogations quant aux disposi-
tions transitoires. Les nouvelles directives exigent – pour les directrices de
crèches – une formation que seules quatre directrices détiennent dans le
canton. Une nouvelle formation sera mise en place dès la rentrée scolaire
2003, permettant d’intégrer – en fonction des règles applicables dans le
cadre de BEJUNE – seize Neuchâteloises dans la classe qui sera constituée.
Comment sera traité le dossier des directrices qui n’auront pas pu être 
formées rapidement? Qu’en est-il des directrices qui bénéficiaient d’une 
formation jugée – à l’époque – adéquate et qui ont derrière elles de longues
années d’expérience? En son temps, le chef du département en charge du
dossier avait déclaré que dans de tels cas, ces formations seraient validées,
pour autant que les directrices n’assument que la responsabilité de leur
propre crèche, excluant pour elles la possibilité de fonctionner à la direction
d’une autre structure?

En outre, il faudra du temps pour former les autres catégories de personnel
actuellement en place dans les structures d’accueil? Comment seront traités
les dossiers de ces structures en attendant que l’ensemble du personnel 
ait pu être formé et que les quotas de deux tiers de personnel formé 
soient atteints? Certaines structures se verront-elles – comme cela a été 
parfois dit – contraintes de licencier certaines collaboratrices pas ou peu 
formées mais en place depuis de nombreuses années?

Le concept du «prix de référence» amène également des difficultés. Comme
expliquer que le règlement d’application de la loi cantonale fixe un prix de
référence journalier de 80 francs, alors que la loi énonçait le principe du 
subventionnement sur la base du prix coûtant? Sur quelles bases ce prix 
de référence a-t-il été calculé? Que faire avec les structures dont le prix de
revient est supérieur au prix de référence? Ne serait-il pas plus judicieux de
considérer les frais effectifs des structures, pour autant évidemment qu’elles
satisfassent aux règles relatives aux dotations en personnel, barème de
salaire, conditions et qualité de prise en charge des enfants, etc.?

Certaines communes se trouvent confrontées à des difficultés parce qu’elles
sont équipées de crèches dont le prix coûtant est supérieur au prix de réfé-
rence et qui accueillent des enfants en provenance d’autres communes
(15% de l’effectif dans certains cas) ; ces communes sont confrontées à la
nécessité d’assumer le déficit des crèches – qu’elles soient communales ou
privées – mais ne peuvent récupérer auprès des communes de domicile des
enfants l’intégralité des prix coûtants, du fait du prix de référence?
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Le président : – Madame Patricia de Pury, pouvons-nous vous demander de
conclure?

Mme Patricia de Pury : – Nous y sommes!

De telles difficultés ne risquent-elles pas de dissuader certaines communes,
qui ne disposent pas encore de structures d’accueil, de s’équiper?

Pour ce qui concerne le barème de référence, n’aurait-il pas été préférable de
pratiquer un barème cantonal? En effet, certaines communes, dont les
crèches accueillent des enfants en provenance de nombreuses autres 
communes – ce qui en soi est extrêmement satisfaisant, puisque ce système
permet aux parents de placer leurs enfants soit à proximité de leur domicile,
soit à proximité de leur lieu de travail – se voient confrontées à une multi-
tude de barèmes communaux différents, les amenant à établir des factures
différentes pour des enfants bénéficiant des mêmes prestations, sans parler
des complications administratives que cela engendre.

Le parti socialiste salue les efforts faits en matière de qualité et reste confiant
quant à la mise en place de solutions efficaces, mais il constate que de 
nombreuses familles sont dans l’attente de telles solutions et s’interroge
quant à la complexité du système mis en place.

Ces nombreuses difficultés, ainsi que les lenteurs constatées dans le 
traitement des dossiers permettront-ils d’atteindre l’objectif fixé par la loi,
soit de disposer de 2000 places de qualité dans le canton en 2005?

Enfin, le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer combien de demandes, et pour
combien de places dans les crèches, ont été déposées à Berne en vue
d’obtenir une partie des subventions qui seront versées pour stimuler la
création de places dans les crèches?

MOTIONS, MOTION POPULAIRE ET RETRAIT D’UNE MOTION

01.167
21 novembre 2001
Motion Francis Monnier
Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs(trices),
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite

La Constitution fédérale de la Confédération suisse organise la sécurité
sociale sur trois piliers :

1. L’Etat garantit les besoins vitaux par l’AVS.

2. Les employeurs contribuent au maintien du niveau de vie antérieur par la
prévoyance professionnelle.

3. Les pouvoirs publics encouragent l’épargne individuelle par des mesures
fiscales et par une politique facilitant l’accession à la propriété.
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Ces principes généraux sont applicables à l’ensemble de la population
suisse. Dans l’agriculture, le domaine familial a constitué jusqu’ici le
deuxième pilier, celui de la prévoyance professionnelle.

Au moment de la vieillesse, la remise du domaine à un enfant devait assurer
un droit d’habitation aux parents, parfois un gain accessoire de collaborateur
familial au père, un fermage ou un capital représentant le prix de la mise 
à disposition du domaine. Or, une constatation majeure et problématique
est faite depuis la fin des années 1980, c’est-à-dire depuis la mise en vigueur
de la nouvelle politique agricole, marquée par la réduction des soutiens 
aux prix perçus par les producteurs, au stockage et à l’écoulement. La 
baisse générale des prix qui s’en est suivie n’a pas été compensée, loin 
s’en faut, ni par les paiements directs, ni par la valorisation de produits plus
écologiques.

Il en résulte, aujourd’hui, qu’un père doit remettre le domaine à son fils bien
souvent à une valeur inférieure à celle de sa propre reprise quand il s’est 
installé à son compte. Cette perte de substance du patrimoine familial
entame donc la prévoyance sociale du chef d’exploitation. Il est de ce fait
tenté de s’accrocher à son domaine et aux paiements directs qui lui sont
associés le plus longtemps possible, au détriment de la jeune génération ou
d’une évolution pourtant souhaitable des structures.

Dans l’immédiat, les familles paysannes courent au plus pressé en recourant
à des activités accessoires, souvent au détriment de la vie de couple, des
liens familiaux, de leur santé et de l’attention soutenue et constante 
qu’exigent l’exploitation et la gestion d’une ferme moderne.

L’agriculture professionnelle, pratiquée correctement, devrait pouvoir «nourrir
son homme», assurer une vie de famille saine, offrir des perspectives 
aux enfants intéressés et garantir une retraite équitable au sens de la
Constitution fédérale. Tel n’est pas le cas, même si cette situation n’est
encore que peu visible, car de nombreuses familles paysannes puisent dans
leurs réserves ou s’épuisent à cumuler les activités lucratives.

Le rapport sur l’intégration 1999 du Conseil fédéral ainsi que le rapport 
prospectif de l’Office fédéral de l’agriculture «Horizon 2010» révèlent qu’un
alignement des prix suisses sur les prix de l’UE à l’horizon d’une huitaine
d’années réduirait de moitié le revenu agricole qui a déjà été amputé d’un
bon tiers depuis dix ans.

Dans ces rapports, les autorités fédérales indiquent la nécessité d’accorder
des soutiens financiers complémentaires à caractère social. Il mentionne des
mesures de désendettement, de préretraite et de recyclage professionnel.

Sur le même principe proposé par un député agricole vaudois à son Grand
Conseil et approuvé par une commission des affaires extérieures ainsi que
par le Conseil d’Etat, les raisons nous incitent à demander au Conseil d’Etat
neuchâtelois que le canton soumette également à l’Assemblée fédérale,
conformément à l’article 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale, une 
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initiative visant à la création d’une Caisse fédérale de pensions en faveur des
agriculteurs, dont :

1. l’affiliation serait obligatoire ;

2. les cotisations financées à parts égales par les agriculteurs et par la
Confédération;

3. le capital suffisant pour financer immédiatement, dès le début, les rentes
de celles et ceux qui n’ont que peu ou pas cotisé ;

4. et une part substantielle des intérêts du capital affectée réglementaire-
ment au versement de rentes de vieillesse anticipées, afin de favoriser
l’évolution des structures et de faciliter leur adaptation aux exigences de
la nouvelle politique agricole.

Dans notre esprit, la mise en œuvre de cette caisse de pensions pourrait
intervenir en relation avec la 11e révision de l’AVS ou être intégrée aux pro-
positions des commissions chargées de la conception du projet de nouvelle
politique agricole «Horizon 2010» ou PA 2007 actuellement en consultation.

Cosignataires : J. Martin, M. Barben, R. Graber, W. Geiser, U. de Meuron, 
L. Aquilon, E. Bernoulli, Ch. Häsler, F. Meisterhans, C. Blandenier, Frédéric
Cuche, M. Castella, M. Surdez, O. Haussener, B. Keller, A. Gerber, F. Bonnet,
A. Obrist, V. de Montmollin, J.-M. Nydegger, C. Zweiacker, M. Amstutz, 
J. Walder, J.-C. Baudoin, F. Stähli, L. Debrot, T. Humair, L. Amez-Droz, 
J. Besancet, J.-M. Haefliger, F. Löffel, G. Hirschy, N. de Pury, J.-P. Veya, 
M. Droguett et J.-B. Wälti.

Amendement du groupe socialiste, du 6 février 2002

Deuxième énumération:

Points 1 et 2 : sans changement.
Point 3 : supprimé.
Point 4 : devient point 3, sans changement.

Résultat :

1. l’affiliation serait obligatoire ;

2. les cotisations financées à parts égales par les agriculteurs et par la
Confédération;

3. et une part substantielle des intérêts du capital affectée réglementaire-
ment au versement de rentes de vieillesse anticipées, afin de favoriser
l’évolution des structures et de faciliter leur adaptation aux exigences de
la nouvelle politique agricole.

Signataire : J.-N. Karakash.

M. Francis Monnier : – Nous avons largement dépassé le temps où le paysan
suisse trait sa vache et vit paisiblement. D’ailleurs, il a même failli ne plus la
traire du tout, cet automne déjà et la Mercedes dans le garage a dépassé 
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largement le million de kilomètres. Boutade connue certes, mais qui devient
une réalité. Le contenu de cette motion nous paraît déjà apporter une expli-
cation détaillée de la demande faite au Conseil d’Etat de déposer une 
initiative parlementaire pour la création d’une Caisse fédérale de pensions ou
autres mesures favorisant la préretraite dans les métiers agricoles et viticoles.

Nous nous permettons donc de vous apporter quelques informations 
complémentaires. Lors de la présentation du rapport 2001 de l’Office fédéral
de l’agriculture, il ressort que la survie d’un tiers des entreprises agricoles
n’est pas garantie à long terme, faute d’argent. La constitution du capital-
propre y présente un bilan négatif. Voilà l’une des révélations les plus 
préoccupantes dudit rapport. Petite consolation, une majorité des exploita-
tions dispose de suffisamment de ressources pour assurer leurs dépenses
courantes. C’est là la conséquence du passage accéléré de l’agriculture à 
la concurrence et à l’écologie. Vous l’avez bien compris, l’érosion des 
valeurs du patrimoine familial entame bien la prévoyance sociale du chef
d’exploitation. Le maintien d’une exploitation répondant aux normes en
vigueur et un outil de travail performant passe inévitablement par des 
investissements importants et des recours à l’emprunt. L’exercice d’une 
activité annexe pour l’homme ou la femme dans un autre secteur de 
l’économie est en augmentation pour combler aux besoins financiers des
familles paysannes. Les possibilités de garantir à la nouvelle génération de
transmettre le patrimoine agricole, à une valeur supportable pour vivre
décemment et entretenir sa famille, demandent aux parents d’imputer du
rendement d’importantes sommes d’argent investies dans l’entreprise.

Aujourd’hui, nous ne prétendons pas au mérite de nous soucier de l’avenir
d’une rare profession du secteur primaire de notre pays et, plus particulière-
ment, aux mesures sociales qu’il y a lieu de mettre en place, afin de 
stopper la disparition presque programmée du monde paysan: environ
100.000 exploitations en 1985, 70.000 en 2000 et certainement en dessous 
de 50.000 à l’arrivée de PA 2007, dont une grande partie en travail partiel. 
Le rapport cite encore que les exploitations comprises entre trois et dix 
hectares ont régressé fortement. Par conséquent, les recensements agricoles
ne permettent pas d’étayer les hypothèses selon lesquelles les paiements
directs encourageraient de nombreuses exploitations, plutôt petites, à 
poursuivre leurs activités.

Mesdames et Messieurs les députés, il ne se passe pas un mois, depuis le
dépôt de cette motion, sans que l’on ne parle de l’agriculture et des graves
problèmes de restructurations que celle-ci doit subir pour répondre à la 
libéralisation du marché et aux Accords bilatéraux d’ici 2007. Les manifesta-
tions de la dernière semaine d’août prouvent à quel point la situation finan-
cière et sociale des familles paysannes crée l’instabilité et le découragement
à la pratique de notre métier. Les choses s’aggravent encore lorsque l’on
découvre, malgré la disparition régulière d’exploitations pour en agrandir
d’autres, que le gain de compétitivité n’arrive même pas à être récupéré
pour améliorer le revenu de ceux qui survivent.
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Nous devons apporter un soutien social important pour garantir une retraite
équitable aux parents paysans et offrir de véritables perspectives d’avenir
aux enfants qui désirent reprendre en main un patrimoine aussi vital que
l’agriculture.

Nous tenons également à préciser que la suppression de l’article 3, souhaitée
par le groupe socialiste, viderait d’une partie de sa substance l’idée de 
soutien demandé. Nous demandons instamment au groupe socialiste de
retirer son amendement.

Nous espérons que vous comprendrez notre démarche et que vous la 
soutiendrez à l’image du canton de Vaud. L’idée d’ouvrir cette porte prendra
certainement du temps, voire des années de discussions, de consultations
dans tous les milieux agricoles, viticoles et politiques avant de voir peut-être
le jour. Les activités domestiques non délocalisables de notre métier, dont
l’avenir n’est pas garanti à long terme sur le plan économique et social,
n’intéressent aujourd’hui plus notre jeunesse. Nous devons y être attentif et
en corriger le tir avant qu’il ne soit trop tard. Notre pays n’est pas le seul à
s’inquiéter de cette situation de crise, nos voisins de l’Union européenne
s’en préoccupent également. Le maintien d’une économie décentralisée 
et de la protection du milieu vital en dépend. Nous vous remercions de
l’attention que vous portez à l’égard de nos agriculteurs et viticulteurs, afin
de pouvoir améliorer une situation sociale préoccupante.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Le Conseil d’Etat accepte la motion déposée par M. Francis
Monnier pour les raisons suivantes : l’agriculture subit une transformation
extrêmement violente depuis dix ans. Selon le projet du Conseil fédéral sur
l’agriculture 2007, cette transformation se poursuivra durant les années à
venir. Le désengagement de la Confédération de l’agriculture suisse était
certes nécessaire, mais les conséquences sociales pour les agriculteurs sont
importantes : diminution du revenu agricole de 30% en dix ans et probable
diminution de 50% en cas d’alignement sur les prix de l’Union européenne,
et nous ne parlons pas des effets de l’Organisation mondiale du commerce
(OMC) et du prochain round de discussions qui va s’engager au sujet de
l’agriculture.

L’Office fédéral de l’agriculture a annoncé dans son rapport «Horizon 2010»
la nécessité d’accorder des soutiens financiers complémentaires à caractère
social, par exemple par des mesures de préretraite. Une commission fédérale
étudie actuellement les mesures sociales que la Confédération pourraient
prendre, il serait opportun que les cantons donnent un message clair à la
Confédération, c’est ce que propose la motion qui nous est soumise.

La taille moyenne des exploitations neuchâteloises est supérieure à la
moyenne suisse, grâce à des efforts importants de restructuration, mais qui
ont engendré l’endettement des exploitations agricoles. Le problème posé
par la perte de substances ou la diminution de valeur des exploitations ne
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rend donc que plus aiguë la question, à la fois de la retraite des agriculteurs
neuchâtelois et celle de la reprise de l’exploitation par leurs enfants.

Nous nous prononcerons sur l’amendement en deuxième lecture.

M. Jean-Bernard Wälti : – La motion qui nous est soumise – comme celle
semblable du député radical Philippe Cornamusaz dans le canton de Vaud –
demande donc que le canton de Neuchâtel dépose aux Chambres fédérales
une initiative visant à la création d’une Caisse fédérale de pensions en faveur
des agriculteurs et autres mesures favorisant la préretraite en agriculture,
ceci conformément à l’article 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale. La
procédure veut que lorsque l’étude sera faite, il y aura retour devant notre
assemblée, afin de lancer l’initiative cantonale puisque les mesures que
nous entendons soutenir doivent être prises au niveau fédéral. Dans le 
canton voisin, selon le député Philippe Cornamusaz, après un renvoi en
commission des affaires extérieures, le Grand Conseil vaudois a pris la voie
de l’initiative cantonale. Les radicaux adhèrent pleinement à l’idée pour des
raisons déjà évoquées par le motionnaire.

Cependant, nous avons eu l’occasion, il y a exactement quinze jours, de
rendre visite, avec le bureau du Grand Conseil au parlement vaudois. Nous y
avons rencontré le député Philippe Cornamusaz qui nous a conforté dans
l’opposition à l’amendement du groupe socialiste. Sans une aide au départ de
la Confédération, la motion Francis Monnier perd l’essentiel de sa substance
et la rend inefficace pour une génération tout entière. La profession d’agri-
culteur est pénible et elle a accepté, bon gré mal gré, des baisses de revenus
qu’aucune autre catégorie de la population n’accepterait et le domaine 
familial ne constitue plus véritablement le deuxième pilier de l’agriculteur. La
solidarité de tous les agriculteurs et de la Confédération est nécessaire au
profit de celles et ceux qui feront l’agriculture de ce XXIe siècle. Seule la 
préretraite permettra la remise harmonieuse du domaine des parents aux
enfants suffisamment tôt et donc de créer des conditions favorables pour
affronter une situation nouvelle.

L’agriculture vit, depuis plusieurs années, dans le climat d’incertitude que
nous connaissons, d’autant plus qu’elle dépend, comme chacun le sait,
d’une part de ce que la nature veut bien lui accorder et, d’autre part des 
pouvoirs publics. Les bouleversements, qui sont déjà intervenus dans 
l’agriculture ces dix dernières années, ont ébranlé et ébranleront encore le
monde paysan à l’avenir, non seulement en Suisse, mais aussi au niveau
européen et mondial. Sur la base de certaines estimations, le Conseil fédéral
prévoit que d’ici à 2005, il ne devrait subsister que 30.000 exploitations 
agricoles. La tendance naturelle est à l’extension des surfaces, donc à une
réduction du nombre de paysans.

Au début des années nonante, les paysans achetaient du terrain, souvent à
prix surfaits, à titre d’investissement dans leur deuxième pilier. Suite à la
détérioration de cette situation, ce mode d’investissement a perdu, à l’heure
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actuelle, de sa valeur. Aux députés qui pourraient s’inquiéter de savoir si cette
idée de deuxième pilier agricole ne serait pas un emplâtre sur une jambe 
de bois lorsque l’exploitation est particulièrement endettée, il convient de
répondre que l’objectif n’est pas de maintenir à tout prix des exploitations
non viables ou condamnées, mais d’offrir une aide à des jeunes désireux de
continuer la tradition familiale pour fournir un service qui est en définitive un
service public.

Encore un mot. Puisque le motionnaire propose la création d’une Caisse
fédérale de pensions en faveur des agriculteurs, la question s’est posée au
sein du groupe radical : pourquoi ne pas l’étendre aux artisans et indépen-
dants? Réponse: non! Les missions fondamentales de l’agriculture ont
changé puisque maintenant la préoccupation n’est pas limitée à nourrir le
peuple, mais elle est également de respecter l’environnement, d’être les 
jardiniers fédéraux du paysage et d’occuper de manière décentralisée le 
territoire, ce qui n’est pas obligatoirement le cas pour les artisans ou 
indépendants. C’est pourquoi cette motion s’adresse spécifiquement aux
agriculteurs et viticulteurs, leurs statuts ayant changé face à la Confédération.

En ce qui concerne l’amendement du groupe socialiste – comme déjà dit –,
les radicaux s’y opposeront fermement, car il renvoie aux calendes grecques
l’efficacité de la Caisse de pensions souhaitée par les milieux agricoles.

Le président : – Nous donnons la parole à M. Jean-Nathanaël Karakash, ce que
nous aurions dû faire précédemment, afin qu’il développe son amendement.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Le groupe socialiste était – nous allions 
dire – prêt à entrer en matière avec cette motion dans sa version avec
l’amendement que nous proposions. Il n’est pas question de retirer cet
amendement et nous allons vous expliquer pourquoi nous sommes arrivé à
cette position et également pourquoi nous ne souhaitons pas le retirer.

Tout d’abord, on a un problème de compatibilité entre cette demande et la
Constitution fédérale. A l’article 113, alinéa 2, lettres d et e, on stipule que les
personnes qui exercent une activité indépendante peuvent s’assurer auprès
d’une institution de prévoyance à titre facultatif, ce qui signifie que les 
personnes indépendantes doivent prendre la responsabilité de s’assurer
auprès d’une assurance type troisième pilier et il n’est donc pas prévu, a
priori, de deuxième pilier pour les personnes qui exercent justement une
activité indépendante. Cela dit, à la lettre e, la Confédération peut déclarer la
prévoyance professionnelle obligatoire pour certaines catégories d’indépen-
dants, d’une façon générale ou pour couvrir des risques particuliers. Si 
l’on s’appuyait sur cette lettre pour légitimer la demande, ce qui semble
effectivement possible, il faudrait toutefois avoir une réserve relativement à
l’alinéa 3 qui suit et qui dit très clairement que la prévoyance professionnelle
est financée par les cotisations des assurés et que lorsque cet assuré est
salarié, l’employeur prend à sa charge au moins la moitié du montant de la
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cotisation. Il n’est pas prévu de capital initial ni d’ailleurs de soutien de la
Confédération à des caisses de pensions d’un secteur particulier pour autant
que ce ne soit pas des employés de la Confédération eux-mêmes qui soient
concernés.

C’est justement dans cet esprit-là qu’une partie du groupe socialiste était
d’accord d’entrer en matière avec cette motion dans la mesure où, avec les
mutations que l’agriculture vit, plusieurs d’entre nous ont l’impression que
finalement l’avenir de l’agriculture se situe effectivement entre une profes-
sion d’indépendant à temps partiel et une profession d’employé d’Etat à
l’entretien du territoire, avec un pourcentage qui équivaudrait à un temps
partiel. Ce temps partiel dépassant probablement les niveaux qui donnent
droit à la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants
et invalidité (LPP), nous étions d’accord d’entrer en matière sur une réflexion
de cet ordre-là. Vous le soulignez, l’agriculture vit une mutation importante,
vous l’avez dit, six à sept exploitations disparaissent chaque jour, le revenu
agricole a baissé de près de 10% en 2001.

Nous sommes bien conscient des difficultés que rencontre ce milieu et 
c’est également pour cela que nous aurions souhaité qu’une réflexion soit
menée pour assurer un avenir durable à la profession et qui implique 
également – selon nous – une modification du statut qui ne nous paraît plus
pouvoir s’apparenter à un statut d’indépendant exclusivement. Si l’on
accepte effectivement que le monde paysan devienne en quelque sorte 
un fonctionnariat à temps partiel à l’entretien du territoire, alors, à ce
moment-là effectivement, un droit à une prévoyance professionnelle doit
être prévu. C’était justement pour cette raison-là que nous étions prêt à
entrer en matière. Cela dit, il faut qu’il y ait égalité de traitement et nous ne
comprenons pas pourquoi vous maintenez cet alinéa 3, même si effective-
ment, il est bien d’avoir tout de suite de l’argent. Mais enfin, la prévoyance
professionnelle, généralement, il s’agit d’une branche professionnelle qui se
finance un deuxième pilier et ce n’est généralement pas le contribuable qui
paie pour cela.

On peut d’ailleurs à ce moment-là s’interroger sur toutes les personnes qui,
aujourd’hui, ne bénéficient pas de deuxième pilier et qui sont à l’AVS, qui
vivent dans la pauvreté et pour lesquelles on a prévu des prestations 
complémentaires, mais qui sont à des niveaux qui frisent parfois l’indécence.
Par rapport à cela, on comprend mal pourquoi, tout d’un coup, on devrait
avoir un capital important qui serait mis à disposition par le contribuable
pour financer immédiatement, dès le début, des rentes deuxième pilier aux
retraités du monde agricole.

Nous souhaitons donc effectivement qu’une prévoyance professionnelle
adéquate soit mise en place pour le monde agricole. Nous souhaitons que le
monde agricole se finance cette prévoyance professionnelle, c’est pour cela
que nous maintenons cet amendement. Il va de soi que si cet amendement
était refusé, nous n’entrerions pas en matière avec la motion.
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Par contre, en ce qui concerne le deuxième point qui dit : « les cotisations
financées à parts égales par les agriculteurs...», là – comme nous l’avons 
dit – pour nous, il va de soi que cette cotisation partielle concerne effective-
ment un montant qui serait calculé en fonction de ce que la Confédération
verse à un exploitant. Donc, ce n’est pas plus, c’est vraiment sur une forme
de revenu, qui est une forme de relations d’employeur à employés que la
Confédération aurait avec les agriculteurs, qu’il serait possible de prévoir
des cotisations. Nous espérons avoir été suffisamment clair sur la position
de notre groupe. Nous vous invitons donc, malgré tout, à revoir votre 
position quant à l’amendement numéro 3. Nous pensons que ce serait très
mal compris par le reste de la population que, comme cela, un secteur
puisse déroger à l’égalité de traitement.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Dans l’état actuel de son développement, nous
nous opposerons à la motion Francis Monnier. Comme le motionnaire, nous
sommes inquiète de voir la dégradation continue des conditions de vie des
agriculteurs et, plus particulièrement, des petits exploitants, mais nous 
restons fort perplexe quant aux causes que donnent les motionnaires à cet
état de fait. Nous souhaiterions de leur part un peu plus de transparence et
une vision plus globale des problèmes.

Nous savons tous que les paiements directs pallient la différence des prix à
la production et des coûts et que ceux-ci sont assurés jusqu’en 2007. Or, ces
paiements directs devraient aussi permettre le financement d’une prévoyance
privée. Que se passe-t-il malheureusement chez une partie des agriculteurs?
M. Jean-Bernard Wälti le relevait auparavant, ils utilisent le produit de ces
paiements directs pour acquérir des terrains, des contingents laitiers ou pour
payer des loyers à des prix surfaits en dehors de toute logique de rentabilité.
La motion nous parle aussi de la qualité de vie des familles paysannes et
nous partageons ce souci. Mais quelles solutions envisage-t-on pour pallier
ces problèmes? Nous n’y avons trouvé aucune ébauche de réponse.

De plus, dans son développement, il est fait mention de gestion de fermes
modernes et les préopinants ont parlé de cette évolution et de cette restruc-
turation qui sont inéluctables. La motion mentionne également que les 
paysans ayant atteint l’âge de la retraite s’accrochent à leur domaine et aux
paiements directs au détriment de la jeune génération ou d’une évolution
souhaitable des structures. Au paragraphe suivant, le motionnaire insiste
sur la notion de développement en parlant de gestion de fermes modernes.
Quelle est cette vision de la modernité et quelles en sont les conséquences?
Est-ce une mécanisation à outrance qui surendette le monde paysan? Est-ce
l’achat de machines coûteuses qui seront ou sont sous-utilisées et ne 
permettront pas leur amortissement? Ne devrait-on pas plutôt envisager
une vision nouvelle de la modernité, basée non plus sur la concurrence
effrénée, mais sur la coopération?

En effet, avec cette nouvelle philosophie, on pourrait envisager la mise en
commun de bâtiments et de machines agricoles qui permettraient d’offrir
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une vie décente à tous les exploitants. Pourquoi ne pas envisager cette
construction de bâtiments ruraux communs, cet achat de machines par des
coopératives? Pourquoi ne pas vouloir ces économies substantielles, un
meilleur rendement, de meilleures synergies, mais aussi dégager un peu de
temps aux exploitants agricoles pour les loisirs et pour vivre?

En outre, est-il normal d’en appeler à l’Etat, alors même que – comme nous
le disions – certains agriculteurs se montrent inconséquents – il faut bien le
dire – et ne pourvoient pas à assurer leur vieillesse? Ainsi, nous nous
demandons si cette motion n’accrédite pas la fuite en avant dans une
concurrence économiquement dangereuse que se livrent certains exploitants.
Comme vous l’aurez compris, nous aimerions être sûr que la proposition 
du motionnaire s’inscrit dans la volonté d’une évolution vers une meilleure
gestion du patrimoine rural agricole et du travail paysan. Nous aimerions
croire que la modernité, à laquelle il est fait allusion, est synonyme de
coopération et non de concurrence, avec tous les dégâts économiques et
humains qu’elle entraîne.

Autant de questions qui nous préoccupe et sur lesquelles nous souhaiterions
entendre vos avis avant de prendre une décision définitive sur la demande
d’étude qui nous est soumise.

M. Frédéric Cuche: – La proposition d’une Caisse fédérale de pensions pour
les agriculteurs nous paraît logique, nous avons d’ailleurs signé la motion.
En effet, Confédération et agriculture constituent un couple employeur-
employés, en particulier pour les paiements directs ; ceux-ci rétribuent les
agriculteurs pour les prestations de service, l’entretien du paysage et la
nature. Etre employé de la Confédération pour des prestations de service n’a
rien de péjoratif, contrairement à ce que certains pensent. Ainsi, agriculture,
écologie et société trouvent une collaboration qui doit servir les uns et les
autres. La motion en faveur de la création d’une caisse de pensions, avec
affiliation obligatoire et participation de l’employé et de l’employeur, mérite
donc d’être soutenue.

En ce qui concerne les aides financières immédiates, elles devraient être
considérées comme des mesures sociales et attribuées seulement à celles et
ceux qui en ont réellement besoin, d’où l’amendement du groupe socialiste.
En l’état, nous pensons qu’il convient de retirer ce point, car l’automatisme
introduirait des inégalités flagrantes, d’autres partenaires seraient également
en droit de revendiquer de telles contributions, selon l’article : «Assurances
sociales, les paysans prennent les choses en main!», paru dans le 104e rapport
de l’Union suisse des paysans (USP), en juin 2002. Depuis, il y a eu la
débâcle de Swiss Dairy Food, mais l’USP annonçait qu’elle s’opposait à tout
abaissement du seuil d’entrée d’un deuxième pilier. Elle affirmait renoncer à
demander l’introduction d’une indemnité pour cessation d’exploitation. Par
contre, elle demande notamment un soutien de la part de services sociaux et
d’entraide et cela va dans le sens de ce que nous défendons. C’est de cette
manière que les situations les plus aiguës peuvent être traitées.
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Permettez un souhait : dans le contexte agriculture, écologie et société, nous
souhaiterions que l’ensemble des agriculteurs et surtout leurs dirigeants 
fassent parfois preuve d’une plus grande ouverture envers les partenariats
qui peuvent voir le jour dans des projets au bénéfice des régions telles que
le parc naturel du Doubs.

M. Gilbert Hirschy: – Nous utiliserons le mot paradoxe pour qualifier cette
motion. Paradoxe tout d’abord du motionnaire, dont le parti a pour credo:
libéralisme, frein à l’endettement, désengagement de l’Etat, libre marché,
blocage du nombre de fonctionnaires, réduction de l’aide sociale, etc. Mais
c’est très exactement ce qu’a appliqué M. Pascal Couchepin à l’agriculture,
alors où est le problème?

Nous imaginons aussi plus volontiers les mêmes défenseurs du libéralisme
plutôt à Davos, haut lieu de la mondialisation et de l’OMC, qu’à Pôrto Alegre
en compagnie des José Bové et autres Fernand Cuche. Est-ce crédible 
de tirer à boulets rouges sur les fonctionnaires, alors que 50% du revenu
agricole sort des caisses de la Confédération? Ne serait-il pas temps de
changer de mentalité et de donner une image de l’agriculture aussi solidaire
des autres travailleurs?

Paradoxe des députés agricoles qui s’acoquinent avec les vendeurs d’OGM,
alors que la Chambre d’agriculture neuchâteloise et l’Union suisse des 
paysans sont favorables à un moratoire. Est-ce pour mieux demander aux
contribuables de participer aux réparations lorsqu’il y aura des problèmes?
Ne craignez-vous pas qu’un jour, ils puissent vous dire : c’est vous qui l’avez
voulu! Nous vous laissons le soin d’y répondre.

Paradoxe maintenant de la part du gouvernement d’un pays riche qui veut
offrir à ses concitoyens des produits agricoles à prix européens, exige un très
haut niveau de qualité de production et d’écologie de ses paysans, demande
à ces derniers d’entretenir le paysage, tout en diminuant les paiements
directs alloués à cet effet, et accepte sans état d’âme l’importation de porcs
d’Autriche, de poulets de Chine, de bœufs des Etats-Unis, agrémentés – il est
vrai – d’un peu de dioxine, d’antibiotiques et autres hormones de croissance.
Tout le monde vous le dira, ce sont les accords de l’OMC et ce qui n’est pas
forcément bon pour la santé a contrario et bon pour l’économie. Circulez, il
n’y a plus rien à produire.

Paradoxe toujours des consommateurs qui votent vert, et durable avec le
cœur, mais achètent au meilleur marché avec le porte-monnaie. Les colonnes
de voitures vers la France l’attestent le samedi matin. Dans ce contexte, la
marge de manœuvre des agriculteurs se réduit comme une peau de chagrin
et résoudre la quadrature du cercle paraît enfantin à côté des défis qui les
attendent. Baisse des prix, agrandir les structures avec pour corollaire 
changer le parc de machines et plus de travail, adapter les bâtiments, chercher
de nouveaux débouchés, essayer de se désendetter et, si cela ne marche
pas, ajouter une activité annexe. Evidemment, tout cela pour arriver à 65 ans,
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fatigué et usé, et se rendre compte que la vente de son outil de travail, qui
aurait pu être son deuxième pilier, ne couvrira peut-être même pas la dette :
cela est dur! Dès lors, cette motion – même si ce n’est pas la panacée – est
déjà mieux que rien pour aider les départs à la retraite des agriculteurs.

Par contre, nous soutiendrons l’amendement du groupe socialiste, parce que
vis-à-vis des autres catégories de personnes et de travailleurs en particulier,
il nous semble que c’est un signe évident que l’on ne peut pas demander, en
l’état actuel des choses, plus de faveurs qu’avant.

M. Francis Monnier : – Nous nous sommes senti interpellé à plusieurs
reprises, particulièrement par Mme Joëlle Kuhn-Rognon. Il est vrai que notre
métier a connu ses heures de gloire dans les années soixante, septante, où
la prise en charge des surplus de produits a toujours été assurée par la
Confédération, mais les résultats de l’arrivée d’une économie de marché ont
été malheureusement catastrophiques pour le métier.

Nous nous en expliquons: à l’époque si les loyers ou les terrains ou, éven-
tuellement, des contingentements ont été échangés à des prix surfaits, il
n’en est plus le cas aujourd’hui. On peut le confirmer par des échanges ou
des ventes de domaines agricoles qui ne sont absolument plus monnaie
courante actuellement et même pas des achats de terrains. Tout est tombé
au plus plat des choses.

Nous ne sommes pas non plus d’accord lorsque l’on vient nous dire que
l’agriculture ne s’est pas transformée et qu’elle n’a pas lieu de se moderniser
à outrance pour arriver à produire dans des excellentes conditions des 
produits de qualité tout en respectant l’environnement. Les choses ont été
faites, énormément de communautés d’exploitations se sont mises en 
place ces dernières années pour essayer d’unir leurs forces, de réunir la
mécanisation qui a peut-être été en surcapacité à une période à la fin du
siècle passé. Aujourd’hui, malgré ces efforts, malgré l’idée du soutien de la
Confédération, les importants investissements – et nous l’avons dit lors du
développement de notre motion – ont nécessité le recours à d’importants
emprunts et il faut aussi en payer les intérêts et les rembourser pour arriver
à répondre aux nouvelles exigences mises en place par toute l’écologie.

Donc aujourd’hui, nous sommes vraiment au fond du trou et le souci que
nous avons est d’assurer la pérennité et le suivi des exploitations. Nous
croyons qu’il faut en être conscient, l’agriculture a une inertie qui n’est pas
aussi rapide qu’une industrie qui, lorsqu’elle n’a plus assez de travail, licencie
du personnel pour maintenir l’entreprise ou la boucle. L’agriculture a une
inertie qui correspond avec la nature, avec les conditions météorologiques
et, malheureusement, nous ne pouvons pas toujours faire comme on a
envie. Aussi, cette situation-là provoque un désarroi chez les jeunes et la 
jeunesse va chercher ailleurs ce qu’elle ne trouve plus dans notre métier.
C’est cela qui nous inquiète le plus et la demande de cette motion n’est
qu’une interpellation. Croyez-nous, on peut admettre ou non l’amendement

SÉANCE DU 19 FÉVRIER 2003 2947

Motions, motion populaire et retrait d’une motion (suite)



du groupe socialiste, il va encore couler beaucoup d’eau sous les ponts à
Berne pour arriver à mettre d’accord tout le monde sur une situation sociale
qui est préoccupante aujourd’hui, mais qui le sera encore plus au moment
où il faudra prendre des décisions. Si le savoir-faire agricole venait à se
perdre et que les générations nouvelles ne venaient pas reprendre ces
exploitations et le travail qui est lié, nous croyons qu’il serait totalement
perdu pour le futur.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Justement, comme vous concluez, Monsieur
Francis Monnier, c’est bien cela qui nous intéresse aussi, à savoir que ce
métier survive dans la durée. Dans ce sens-là, nous ne voyons pas la nécessité
ni le lien qu’il y aurait entre l’attractivité du métier aujourd’hui et la mise en
place immédiate d’un capital de départ. C’est pourquoi, nous ne pensons
pas qu’il est incompatible de renforcer l’attractivité du métier à long terme
pour les gens qui commencent et qui pourront profiter de cette caisse de
pensions, tout en maintenant une égalité de traitement avec tous les autres
secteurs professionnels concernés par la LPP.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous aimerions vous donner la position du Conseil d’Etat sur
l’amendement du groupe socialiste et faire quelques remarques. En fait,
l’amendement demande que le système n’entre pas immédiatement en
vigueur, en supprimant l’avance de capital par la Confédération prévu pour
financer les rentes de celles et ceux qui n’ont pas cotisé. Cela voudrait dire
que l’on reconnaît la nécessité d’une mesure sociale immédiate, basée sur
une situation actuelle reconnue par tous – c’est en tout cas ce que nous
avons entendu sur tous les bancs –, mais en demandant aux bénéficiaires 
de se la payer eux-même sous l’égide – pratiquement inutile – de la
Confédération. Il n’est en effet pas nécessaire, pour créer une institution de
prévoyance, de faire recours à la Confédération.

Le Conseil d’Etat est d’avis que la mesure proposée est nécessaire, que le
Conseil fédéral, lui-même, a prévu de telles mesures d’accompagnement de
la réforme – encore une fois – extrêmement brutales de l’agriculture. Il est
vrai que tous les secteurs – le secteur industriel notamment – ont souffert,
mais pas de manière aussi brutale et aussi ciblée sur une décennie que
l’agriculture. Si l’on n’a pas ce fonds de prévoyance, cela veut dire que l’on
aura des personnes à la charge des services sociaux et cela sera à la charge
unique du canton et non pas réparti de manière un peu plus solidaire sur
l’ensemble, à la fois des agriculteurs et de la Confédération. Cela n’est pas
un argument que nous sortons de notre chapeau, cela fait plusieurs mois
que le service de l’économie agricole et le service de l’emploi sont en train
d’étudier des solutions pour des arrêts d’exploitations qui posent d’énormes
problèmes. On l’a déjà évoqué, lorsque nous avons parlé du crédit à 
Prolait, la situation de l’agriculture était véritablement dramatique. On vous
le démontrera dans le rapport quadriennal que le Grand Conseil a d’ailleurs
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demandé au Conseil d’Etat sur l’état de l’agriculture ; ce rapport vous sera
présenté en 2004.

Donc, c’est la raison pour laquelle le Conseil d’Etat est opposé à l’amende-
ment du groupe socialiste. M. Jean-Nathanaël Karakash parle de fonction-
nariat ou d’une partie de fonctionnarisation de l’agriculture. Cela est vrai et
cela a été reconnu depuis l’institution des paiements directs, depuis que l’on
a reconnu la tâche – une tâche sociale et d’utilité publique pour une partie 
de l’agriculture – de l’entretien du paysage et l’occupation équilibrée du 
territoire qui est aussi une notion importante en matière de protection de
l’environnement.

Madame Joëlle Kuhn-Rognon, nous croyons que le prix des terres et le 
prix des machines a fortement diminué depuis plusieurs années, depuis ce
bouleversement qu’a subi l’agriculture et quand nous voyons passer des
budgets d’exploitations agricoles, par exemple à l’occasion de constructions
rurales, la part qui est consacrée à la consommation familiale est véritable-
ment très faible. Ce sont des chiffres qui tournent autour de 40.000 ou 
50.000 francs par année avec deux, trois ou quatre enfants et cela n’est 
véritablement pas beaucoup et si cela représente le tiers du revenu agricole,
eh bien les deux tiers vont dans le remboursement de prêts bancaires
notamment.

Dons, la situation n’est pas si rose, les subventions cantonales qui sont
accordées pour les bâtiments, l’amélioration des infrastructures de l’agri-
culture vont dans le sens où vous le souhaitez, c’est-à-dire dans le sens de
constructions en commun. Maintenant, il y a une majorité de constructions
rurales qui se réalisent entre deux ou trois agriculteurs et non pas un seul et
il en va de même pour les machines.

Nous aimerions aussi vous dire que, quand vous essayez de responsabiliser
les agriculteurs, nous ressentons cette responsabilisation de la part de l’agri-
culture et des agriculteurs, ce d’autant plus en fait qu’ils ne tiennent vraiment
pas le couteau par le manche, ce sont des règles fédérales qui régissent
toute l’agriculture. Dès lors, on peut faire des critiques – on en reparlera à
l’occasion du fameux rapport que nous venons d’annoncer –, mais ces règles
fédérales sont soumises aux règles internationales et, notamment, aux règles
de l’OMC qui sont draconiennes. Donc, l’agriculteur neuchâtelois est vérita-
blement au bout de la chaîne et toutes ces notions – malheureusement –
d’interventions politiques lui échappent un peu. Mais si cela est plutôt bien
allé pour l’agriculture pendant plusieurs décennies, depuis la fin de la guerre
à peu près, dans les années septante ou quatre-vingt, c’est effectivement
une génération d’agriculteurs qui a subi la violence du bouleversement et
c’est pour cette génération-là qu’il faut faire aujourd’hui un effort.

Mme Gisèle Ory : – Comme vous pouvez bien le penser, nous sommes 
favorable à une amélioration de l’AVS, nous défendons une extension de la
prévoyance professionnelle, en particulier en ce qui concerne les bas
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salaires. Comme la plupart d’entre vous, nous sommes très inquiète pour
l’avenir de l’agriculture dans notre pays. Pourquoi pas considérer l’agri-
culture comme un service public? Pourquoi pas? Nous pourrions donc tout
à fait voter oui à cette motion. Nous comprenons bien aussi la position du
Conseil d’Etat dans ce domaine, mais nous aimerions quand même attirer
votre attention sur quelques points qui nous paraissent importants et dont il
faudrait que nous tenions compte si nous voulons être efficace dans cette
affaire et pas seulement faire un exercice pour le plaisir.

Cette motion est bien connue de l’administration fédérale, puisqu’elle 
ressort régulièrement depuis quelques années. M. Francis Monnier a indiqué
effectivement qu’elle avait déjà été présentée au Grand Conseil vaudois,
suite à l’intervention d’un député dit agricole. Le même texte fait également
l’objet d’une initiative cantonale jurassienne qui a été traitée par la commis-
sion du Conseil des Etats, il a également été déposé par un député auquel
nous supposons que vous n’accorderiez pas l’adjectif d’agricole, puisqu’il
s’agit de M. Josef Zisyadis au Conseil national. Il a déposé ce texte, pour la
première fois le 19 juin 2000, puis – comme il a de la suite dans les idées – il
l’a redéposé le 30 septembre 2002. Donc, on peut dire que l’idée n’a rien de
nouveau.

Cependant, comme ces précédents dépôts ont été traités par les autorités
fédérales et que le texte et le contexte n’ont pas changé dans l’intervalle,
nous pouvons nous appuyer sur les avis qui ont déjà été donnés, à ce
moment-là, pour savoir comment cette nouvelle initiative sera reçue par la
Berne fédérale.

En ce qui concerne l’initiative jurassienne, la commission du Conseil des
Etats propose à l’unanimité de ne pas donner suite à l’initiative du canton du
Jura. La commission estime que l’initiative aborde un problème bien réel,
mais considère toutefois que la Caisse de pensions n’est pas l’instrument
approprié pour le résoudre. On a déjà parlé des différentes questions qui ont
été soulevées par la commission, criantes inégalités de traitements entre les
agriculteurs, d’une part, et les travailleurs indépendants et les PME, d’autre
part, financement pas garanti, situation précaire des finances fédérales. Enfin,
ajoute la commission, l’obligation de cotiser à cette caisse immobiliserait
des fonds que les agriculteurs pourraient utiliser pour des investissements
et donc pour la modernisation de leur propre infrastructure.

Le Conseil fédéral a eu, lui aussi, l’occasion de se prononcer sur la motion
Josef Zisyadis. Il précise que les agriculteurs peuvent s’affilier à une institution
de prévoyance à titre facultatif ; la Fondation de prévoyance de l’Association
professionnelle des agriculteurs propose à ces derniers un système
d’épargne spécialement adapté à leur besoin. Le Conseil fédéral ajoute que
cette Caisse de pensions serait partiellement contraire à l’article 113 de la
Constitution sur la prévoyance professionnelle, en particulier en ce qui
concerne la participation de la Confédération aux coûts. La Confédération ne
peut pas cotiser pour des personnes qui ne sont pas ses employés. Ce que
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cela nous inspire? Au fond, si nous savons déjà ce que la Confédération 
va répondre à notre motion – en tout cas ce qu’il y a beaucoup de chance
que la Confédération réponde à notre motion –, nous devrions au moins
essayer – pour être efficace ou pour avoir un certain succès auprès de la
Confédération – de ne pas redéposer encore une fois le même texte, mais
essayer de venir avec un texte un petit peu différent qui pourrait avoir une
autre réponse que celle qui est déjà prévue et déjà donnée plusieurs fois.

M. Jean-Bernard Wälti : – Nous remercions Mme Gisèle Ory de ses informa-
tions que nous avions aussi, mais nous lui rappelons quand même que nous
sommes au parlement cantonal neuchâtelois et non pas à Berne. Nous
aimerions dire ensuite que les radicaux, nous nous inscrivons parfaitement
dans ce qui vient d’être dit, aussi bien par le député Francis Monnier tout à
l’heure que par le conseiller d’Etat Bernard Soguel, serait-ce parce que nous
foulons tous les trois le sol du grenier du canton?

Nous rappelons que si cette Caisse de retraite pour agriculteurs doit voir le
jour, il ne faut pas attendre deux générations, c’est maintenant que les 
agriculteurs en ont besoin et non pas dans cinquante ans. Nous pensons
que l’amendement du groupe socialiste – nous l’avons déjà dit une fois –
enlève toute sa substance à cette motion et qu’avec l’amendement du
groupe socialiste, il ne vaut même plus la peine de la voter!

M. Jean-Pierre Veya: – L’autre après-midi, comme chaque année à cette
période, nous remplissions des déclarations d’impôts. Comme c’était
l’après-midi, nous avons eu l’occasion de remplir beaucoup de déclarations
d’impôts de retraités. Nous en avons rempli certaines de retraités qui 
sont au bénéfice d’une rente AVS minimum, donc un revenu imposable en
dessous de 20.000 francs annuels. Ces personnes ont vu leur situation se
péjorer du fait de l’imposition à 100% des rentes AVS et on parle aujourd’hui
de calculer différemment l’augmentation automatique des rentes AVS liée
au coût de la vie et à l’évolution des salaires.

Nous sommes convaincu que ces retraités et ces travailleurs, de cette 
génération-là, auraient bien voulu, au moment de l’instauration du
deuxième pilier, que la Confédération constitue un fonds qui aurait pu leur
assurer aujourd’hui des moyens d’existence dignes. Nous ne voyons pas
pourquoi aujourd’hui, pour une catégorie qui est celle de l’agriculture, on
prendrait un traitement différent. Il est vrai, le représentant du Conseil d’Etat
l’a dit, l’agriculture vit une situation de crise qui est particulière, nous le
concevons et nous l’admettons, mais il n’empêche que par rapport à toute
une génération de travailleurs, qui ne peut absolument pas profiter du
deuxième pilier, nous trouvons que l’égalité de traitement doit s’appliquer.

Par conséquent, nous voterons personnellement l’amendement du groupe
socialiste et nous nous opposerons à la motion si elle n’est pas acceptée
dans sa version amendée.
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M. Jean-Bernard Wälti : – Nous croyons que le préopinant avait signé la
motion non amendée encore, nous sommes donc un peu étonné d’entendre
ses propos. Par contre, nous dirons que c’est justement dans les rangs de
Monsieur que l’on dit que les agriculteurs sont des fonctionnaires fédéraux.
Dès lors, nous faisons remarquer aux personnes qui disent que les agri-
culteurs sont des fonctionnaires fédéraux que tout fonctionnaire a une
caisse de retraite!

M. Michel Barben: – Nous croyons que pour les agriculteurs, il ne s’agit pas
de retirer leur part de financement à la caisse de retraite, mais – comme cela
a déjà été dit à plusieurs reprises – c’est actuellement que le besoin d’avoir
une retraite pour ceux qui s’en vont de l’agriculture existe. En effet, ces 
agriculteurs ont eu un encadrement différent. Il y a sept modifications
d’encadrement, de production, etc., qui ont totalement bouleversé la situation
du deuxième pilier de l’agriculture. Il faut savoir que lorsque les agriculteurs
investissaient préalablement, à la fin de leur carrière, ils pouvaient remettre
leur exploitation aux enfants ou à quelqu’un d’autre, de manière intéressante,
ce qui leur permettait de subvenir dans leur deuxième pilier. Aujourd’hui, 
ce n’est plus du tout le cas, lorsqu’il y a une remise d’exploitation, les 
agriculteurs ne retrouvent plus les montants investis.

Raison pour laquelle c’est bien aujourd’hui – comme l’a dit le député Jean-
Bernard Wälti – que la mesure devrait entrer en vigueur pour les agriculteurs
qui quittent actuellement la profession. Ensuite, puisque nous recevons de la
part de la Confédération un montant important d’allocations, nous croyons
que là nous pouvons remercier la collectivité publique du soutien qu’elle
apporte à l’agriculture pour les prestations écologiques et de décentralisation
du territoire qu’elle fournit.

Finalement, c’est un besoin, même pas pour les agriculteurs qui sont 
actuellement en activité, mais c’est surtout pour ceux qui arrivent à la
retraite et qui ont besoin de moyens financiers qu’ils ne retrouvent plus par
le système sur lequel ils se sont appuyés.

De plus, nous aimerions aussi dire que lorsqu’il y a remise d’exploitation, s’il
n’y a pas ce système – comme l’a dit le Conseil d’Etat –, c’est malheureuse-
ment peut-être d’autres services, voire les services sociaux qui devront
prendre cela en charge. Si ce n’est pas le cas, ce sera la jeune génération
d’agriculteurs qui, pour quand même maintenir une vie décente à leurs
aînés, devra le faire avec des investissements, à nouveau importants, et ainsi
avoir des difficultés à être compétitif sur le marché actuel que l’on connaît.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Effectivement, vous faites un tableau de la
situation à ce niveau-là. Voilà, on se sent également un peu solidaire avec
cette catégorie de personnes qui se trouvent en difficulté, ces gens qui ont
de la peine à partir à la retraite parce qu’ils n’ont pas assez. Nous engageons
les radicaux et les quelques libéraux du Parlement fédéral à prendre contact
avec le groupe socialiste pour créer une AVS qui permette vraiment au gens
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d’avoir une vie décente. Il s’agirait d’une solution qui toucherait tous les
domaines d’une manière assez équitable et qui ne concernerait pas qu’une
classe professionnelle qui a d’ailleurs été effectivement pendant une certaine
période tout de même privilégiée, sans s’inquiéter vraiment à ce moment-là
de se préoccuper de redistribuer ce qu’elle avait en plus des autres classes.
Par rapport à cela, nous pensons que l’AVS doit garantir un minimum vital,
mais si vous estimez que cela n’est pas le cas, que cela ne suffit pas, il faut
effectivement faire augmenter les prestations de l’AVS.

Quant à savoir si cette motion est inutile si l’on supprime le troisième point de
la liste qui nous est proposée, nous ne le pensons pas. Nous ne pensons pas
que la participation de la Confédération se justifie sur le long terme en tant
qu’employeur, si l’on entre effectivement dans cette logique d’agriculteurs
partiellement employés par la Confédération.

Dès lors, la Confédération cotisera en tant qu’employeur, comme pour
n’importe quel autre fonctionnaire, et effectivement, le fonctionnaire qui
aura cotisé tout au long de sa carrière auprès de la Confédération – comme
c’est le cas des fonctionnaires qui arrivent à la retraite – pourra toucher un
deuxième pilier et c’est ainsi que cela se passe dans tous les domaines.
Nous ne voyons donc pas pourquoi il faudrait des mesures spéciales, dans
le cadre LPP en tout cas.

Donc, utilisons peut-être un autre cadre si des mesures spéciales s’imposent,
mais il n’y a pas lieu de le faire, cela est incompatible avec la Constitution
fédérale et nous ne voyons pas comment le Conseil fédéral pourrait nous
suivre.

M. Jean-Pierre Veya: – Nous donnons volontiers acte à M. Jean-Bernard
Wälti que nous avons signé la motion dans sa version première, mais nous
dirons simplement trois choses. La première, lorsque le texte nous est 
parvenu, il était assez dense et – en tout cas en ce qui nous concerne, n’étant
pas un spécialiste des assurances sociales – il nous a été difficile de mesurer
en cinq minutes les tenants et les aboutissants de cette motion. La
deuxième, si l’on ne peut pas changer d’avis, il ne sert à rien de débattre. On
participe à un débat, on écoute les arguments et il nous semble que l’on peut
encore changer de position. M. Jean-Bernard Wälti le sait bien, d’ailleurs
comme la totalité du Grand Conseil. Comme le dit la morale populaire, il n’y
a que les imbéciles qui ne changent pas d’avis et nous pensons que sur ce
coup, nous n’avons pas été un imbécile!

M. Adriano Crameri : – En tant que défenseurs des travailleurs, nous voyons
mal comment nous pouvons leur dire : «Vous avez payé depuis des lustres,
des dizaines d’années, mais vous avez encore moins que l’autre qui n’a
jamais payé!», parce qu’on lui donnera tout de suite quelque chose.

Nous ne comprenons donc pas la position du Conseil d’Etat qui refuse notre
amendement. De plus, nous nous disons qu’il y a aussi les ouvriers agricoles
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qui, en général, ne sont pas soumis au deuxième pilier. Ils arrivent à la fin de
leur activité et ils n’ont pas de deuxième pilier, parce que leurs salaires
étaient trop bas. Les chômeurs ne sont également plus soumis au deuxième
pilier, la seule chose qu’ils ont, à partir d’un certain salaire, c’est le risque,
mais pas le reste. Il faut être correct, il y a les autres branches, les ouvriers 
et les travailleurs ont depuis longtemps payé, ils étaient d’accord et sont
maintenant contents d’avoir une retraite. Ceux qui l’ont – parce que certains
ne l’ont pas –, c’est ceux qui ont aussi la rente AVS.

Nous sommes tout à fait d’accord, organisez-vous, à la rigueur dans le sens
du groupe socialiste. On part, on fait quelque chose et on met tout le monde
sur le même pied d’égalité, sans cela nous demanderons au syndicat de faire
une même initiative en disant que pour tous ceux qui n’ont pas une prestation
normale de deuxième pilier, il faut que la Confédération avance de l’argent,
exactement de la même manière. C’est ce qui va arriver si, effectivement,
cette motion passe et que tout à coup la Confédération l’accepte.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – Monsieur Francis Monnier, nous sommes
d’accord avec vous que le savoir-faire agricole doit être absolument 
maintenu dans notre canton, mais nous regrettons que, comme solution,
vous n’ayez pas encore envisagé la mise en place de ce que l’on appelle 
des coopératives d’exploitations. En effet, vous citez des communautés
d’exploitations et ce ne sont pas les mêmes concordats.

Par contre, le conseiller d’Etat nous a rassurée en nous indiquant que l’octroi
des subventions va dans le sens de constructions en commun. C’est la raison
pour laquelle nous voterons la motion Francis Monnier, motion amendée
par le groupe socialiste.

M. Laurent Debrot : – Nous croyons que la discussion est aussi en train de
tourner un peu autour du problème de la capitalisation du deuxième pilier.
C’est cet aspect-là qui nous a toujours paru extrêmement désagréable dans
le principe même du deuxième pilier, à savoir que l’on favorise un système à
capitalisation au détriment d’un système comme le premier pilier qui est un
système basé sur la solidarité.

Or, on sait que le deuxième pilier, quand il a été introduit, a apporté sur 
les marchés de capitaux, des énormes sommes, qui ont probablement été
une bonne cause de l’inflation et – vous le savez aussi – les agriculteurs 
ont beaucoup souffert de l’inflation. Nous étions prêt à nous opposer à
l’amendement du groupe socialiste, parce que nous sommes également
d’accord avec les motionnaires qu’il y a un problème pour cette génération
d’agriculteurs qui vont arriver à la retraite. Nous sommes d’ailleurs plusieurs
agriculteurs touchés personnellement par ce problème-là. Nous n’avons pas
eu les moyens de cotiser ni à un deuxième pilier ni à un troisième pilier et
n’aurons que l’AVS pour survivre, après le passage de la vie active et, dans
ce sens-là, nous aurions été d’accord.
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Nous pensons que l’intervention de M. Jean-Nathanaël Karakash tout à
l’heure dans le sens qu’il faut plus de solidarité entre les générations et que
pour cela il faut soutenir une AVS beaucoup plus forte dans ce pays. Dans ce
sens-là, nous serions d’accord de soutenir l’amendement du groupe socialiste
en disant, oui pour une plus grande solidarité pour les agriculteurs qui
entrent à la retraite maintenant, mais pas avec un système de capitalisation.

M. Francis Monnier : – Nous n’aimerions pas arriver à une discussion qui
dégénère, mais nous croyons que les call cause ont vécu et ils ont mal 
vécu. Nous croyons que si l’on en arrive à des communautés de plusieurs
agriculteurs, c’est très bien, mais quant à avoir une centralisation où tout le
canton serait soumis sous la même responsabilité d’un directeur, nous
croyons que les exemples de l’est de l’Europe prouvent encore aujourd’hui
dans quelle déconfiture l’agriculture est arrivée.

Donc, on doit trouver un juste milieu, celui-ci est en train de se mettre en
place et cela correctement, mais il faut – nous vous le répétons – pouvoir
montrer d’une manière forte aux nouvelles générations qu’il reste un avenir
social et également professionnel dans l’agriculture suisse et particulièrement
celle du canton de Neuchâtel.

M. Francis Staehli : – Comme nous sommes à la fin du débat, nous désirons
nous exprimer à titre personnel. Nous avons constaté que cette motion
essaie de résoudre un problème dans lequel se trouve une partie de la 
population, soit des agriculteurs qui sont dans une situation difficile. Il y a
une certaine urgence – à notre avis – à leur venir en aide. Il a été noté qu’il 
y a d’autres catégories de personnes qui sont aussi en difficulté et qu’il y
aurait aussi une certaine urgence à les aider, c’est le problème de l’équité. 
Il y a deux manières de réfléchir, c’est de dire que l’on ne fait rien pour 
personne tant que l’on n’aura pas fait quelque chose pour tout le monde.
Mais nous proposons une autre manière, c’est de commencer de le faire
pour la motion qui nous est proposée et ensuite de le continuer, tous
ensemble, pour les autres. C’est la raison pour laquelle – en ce qui nous
concerne – nous suivrons donc les motionnaires.

Nous aimerions encore faire une remarque par rapport à l’intervention de la
députée Gisèle Ory. Vu les réponses des autorités fédérales à des motions
de ce type – réponses qui ont été des refus –, est-ce qu’il faudrait modifier
notre demande? La question se pose en effet. A notre avis, on peut répéter
notre demande dans la mesure où très manifestement les réponses des
autorités fédérales ne sont pas pertinentes ni satisfaisantes.

M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions tout d’abord soutenir M. Francis
Monnier dans sa dernière intervention, suite à cette remarque déplacée de
Mme Joëlle Kuhn-Rognon, les call cause ont vraiment vécu, le communisme
est mort et nous espérons qu’elle se le tienne pour dit. Elle est une fonction-
naire heureuse, elle pourra les appeler camarades et nous l’invitons à aller
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rencontrer ses camarades-fonctionnaires paysans, afin de connaître le 
sens de l’honneur, de la dignité, d’indépendance et du respect du travail
qu’ils ont.

Maintenant, nous aimerions apporter notre point de vue simplement sur ce
problème qui nous concerne à propos de l’amendement au point 3 de 
la motion Francis Monnier. Permettez-nous d’attirer votre attention sur la 
votation fédérale de novembre 1983 qui a instauré obligatoirement l’intro-
duction de la LPP le 1er janvier 1985. Les paysans sont considérés comme
des indépendants. Les indépendants de toute nature ne sont pas soumis 
à cette loi fédérale de la LPP. A ce moment-là, les paysans – logiques 
avec eux-mêmes – avaient des règles du jeu, ils les ont respectées et ils
n’étaient pas soumis, car leurs revenus leur permettaient de vivre et de faire
éventuellement – à leurs propres frais – un deuxième pilier ou un troisième
pilier lié à... Mais que s’est-il passé? En 1997, les règles du jeu ont fonda-
mentalement changé, il y a eu ingérence de l’Etat dans le système des
exploitations agricoles, il y a eu le lancement de la PA 2002 – pour ceux qui
s’en souviennent – et maintenant nous avons la PA 2007.

Dès lors, les règles du jeu ayant fondamentalement changé, nous devons
nous adapter à ce changement et nous demandons que le groupe socialiste
retire son amendement ou, en tout cas, pour ceux qui réfléchissent à cette
remarque, qu’ils ne la soutiennent pas et soutiennent entièrement la motion
Francis Monnier.

M. Alain Bringolf : – Très rapidement, pour dire qu’il est vrai que les call
cause sont morts et nous constatons que le capitalisme va tellement bien
que nous nous demandons pourquoi l’on parle aussi longtemps de cette
motion?

Le président : – Effectivement, il y a plus d’un tour d’horloge qu’une 
discussion très nourrie a lieu sur cette motion. Nous croyons qu’il faut 
maintenant trancher et nous vous proposons de mettre à votre appréciation
déjà l’amendement du groupe socialiste.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste est refusé par 53 voix contre 47.

Le président : – Cette motion étant contestée, nous allons nous prononcer.

On passe au vote.

La motion Francis Monnier 01.167, du 21 novembre 2001, «Caisse fédérale

de pensions en faveur des agriculteurs(trices), viticulteurs(trices) ou autres

mesures favorisant la préretraite», est acceptée par 65 voix contre 17.
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01.170
4 décembre 2001
Motion du groupe radical
La prévention et la promotion de la santé sont une affaire privée
sous la responsabilité de l’Etat

La prévention est une responsabilité partagée entre l’Etat, qui doit donner
les éléments pour le maintien de la santé, et l’individu, qui a le choix de les
appliquer ou pas.

Les campagnes de prévention effectuées ces dernières années dans le 
cadre des entreprises et des écoles ont fait chuter le nombre des accidents.
Par contre, les accidents domestiques et non professionnels sont en 
augmentation constante. On remarque ainsi que les campagnes de préven-
tion n’atteignent pas les personnes hors du public-cible, c’est-à-dire celles
qui travaillent à la maison ou les retraités.

Nous devons maintenant focaliser notre attention sur d’autres franges de la
population, qui sont restées en marge des campagnes de promotion et 
prévention de la santé de ces dernières années, pour contribuer à infléchir la
courbe ascendante des accidents domestiques et non professionnels.

Chaque assuré social vivant en Suisse paie une cotisation destinée à la 
promotion de la santé et la prévention des maladies. Ce montant de 2 fr. 40
par an et par assuré est versé à la Fondation 19, ce qui donne une somme de
17 millions de francs à disposition de la fondation chaque année.

La définition de la santé est large et comprend un état de bien-être complet
tant physique qu’intellectuel et social. L’objectif de la promotion de la santé
est de permettre aux gens de veiller eux-mêmes à leur santé et de la renforcer.
Nous devons par conséquent nous mobiliser pour accroître le bien-être et la
qualité de vie de chacun.

Nous prions donc le Conseil d’Etat d’étudier les voies et moyens concernant :

– une meilleure utilisation des ressources de la Fondation 19 pour parvenir
à réaliser les projets pour la promotion de la santé ;

– l’élaboration, en collaboration avec les divers services concernés, de 
propositions ou projets qui pourraient directement bénéficier du 
financement de la Fondation 19 ;

– des projets qui devraient prendre pour public-cible les personnes au
foyer et les retraités ;

– l’identification d’autres groupes de population qui devraient aussi 
bénéficier de mesures en faveur de la promotion de la santé.

Signataires : S. Vogel, M. Grossmann, B. Zumsteg, E. Berthet, G. Pavillon, 
D. Cottier, B. Keller, C. Schallenberger, M.-L. Béguin, Ph. Haeberli, R. Comte,
W. Haag, M. Desaulles-Bovay, Y. Morel, A. Gerber, Ph. Matile et J.-B. Wälti.
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Mme Stéphanie Vogel : – Le domaine de la prévention et la promotion de la
santé est vaste et recouvre de multiples facettes. Cependant, la promotion
de la santé, tout en étant une préoccupation importante, n’est pas encore
établie. Même dans le secteur de la santé publique en Suisse, la promotion
de la santé continue d’occuper une position marginale ; la grande part des
dépenses étant allouée à la médecine curative. Nous ne devons pas oublier
que la santé est un équilibre fluctuant susceptible de subir des influences
multiples positives ou négatives. La santé est la résultante à la fois de 
conditions hygiéniques, médicales, de déterminants biologiques et géné-
tiques, de comportements personnels, de conditions de vie, du statut social,
de la formation, de l’activité, du revenu et de l’environnement.

Chacun doit être acteur et actif pour obtenir des effets durables et positifs
sur la qualité de la vie, la conscience de soi, les compétences et la maîtrise
des maladies.

Une autre préoccupation doit être de préserver l’égalité des individus face à
la promotion de la santé. Cela passe par une réduction des déséquilibres
entre catégories sociales, sexes et ethnies. Au vu de ce qui précède, l’Etat a
donc le devoir de jouer un rôle actif dans la prévention et la promotion de la
santé. Il doit à la fois s’intéresser aux personnes qui ne sont pas directement
touchées par les campagnes mises en route, coordonner les efforts de ses
différents départements, faire un état des lieux des besoins et proposer des
projets pour remédier à ces lacunes, tout en sachant que ces projets doivent
être limités dans le temps, car leur efficacité ne réside pas dans la durée,
mais sur l’impact qu’ils ont sur la population.

On pourrait se préoccuper, entre autres, par des campagnes ciblées, de 
diminuer les accidents domestiques et non-professionnels. En effet, les 
personnes travaillant à la maison, les retraités ou les femmes au foyer sont
restés en marge des différentes campagnes de prévention qui ont eu lieu ces
dernières années, campagnes qui ont déjà permis de notablement diminuer
les accidents tant dans les entreprises que dans les écoles. Notre système
social suisse a mis en place, avec la création de la LAMal, le prélèvement
auprès de chaque assuré social d’une somme de 2 fr. 40 par année sur ses
primes d’assurance-maladie de base. Ces prélèvements constituent un
pécule de 17 millions de francs par année qui est versé à la Fondation
Promotion Santésuisse, anciennement Fondation 19. Cette fondation a donc
à disposition de grandes sommes qui sont exclusivement allouées à des
projets visant à la promotion et à la prévention de la santé dans notre pays.
L’Etat se doit d’utiliser au mieux les ressources à disposition au sein de 
la Fondation Promotion Santésuisse pour donner à chaque citoyen la 
possibilité d’améliorer sa qualité de vie. En effet, la prévention est une 
responsabilité qui doit être partagée entre l’Etat, qui met en œuvre des 
éléments appropriés, et l’individu qui a le choix ou non de les appliquer.

Nous prions donc nos autorités de mieux mettre à profit les fonds à 
disposition au sein de la Fondation Promotion Santésuisse, d’élaborer 
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peut-être des projets dont le financement proviendrait de cette fondation, 
de cibler les projets sur la population retraitée et les personnes travaillant
dans leur foyer et d’examiner, bien sûr, si d’autres parties de la population
peuvent bénéficier de la prévention et la promotion de la santé.

Nous vous invitons donc à faire un choix en faveur de la prévention et la 
promotion de la santé dans notre canton.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Il s’agit d’une motion intéressante et, Madame
Stéphanie Vogel, vous avez tout à fait raison lorsque vous dites que nos
moyens sont avant toute chose axés sur la santé curative et non pas 
préventive.

Seulement, dans ce cadre-là, nous sommes aussi dans un marché sans
limite. Chacun a des priorités et chacun a ses priorités. La question qui doit
se poser est la suivante : quelle est la priorité d’un Etat lorsqu’il raisonne en
terme de santé publique? Lorsque l’on raisonne en terme de santé publique,
on doit évidemment le faire sur la base d’une analyse, analyse que nous
avons menée conjointement avec le canton du Jura – cela coûtait un peu
moins cher et c’était plus significatif, puisque l’on était plus grand ensemble.
Nous avons donc établi un bilan santé entre nos deux cantons afin de savoir
où nous perdions le maximum de vies et où se situait la morbidité spéciale.
Toute l’action de l’Etat, au niveau fort, sans que cela exclue de plus petits
projets, est axée sur les quelques éléments qui nous ont été donnés, les
quelques priorités que nous avions établies à l’époque avec le canton 
du Jura.

Il faut donc savoir que nos priorités – là où nous avons le plus de problèmes
de santé publique, qui touchent donc un grand nombre de personnes – visent
le tabagisme – cela ne va pas nous faire plaisir mais c’est quand même
comme cela –, les accidents de la route liés à l’alcool au volant et à l’excès de
vitesse et les suicides des adolescents. Ce sont vraiment ces trois éléments
qui sont visés. Qu’avons-nous fait suite à cela? Un bilan santé est en effet
une bonne chose mais, ensuite, il faut donner les moyens au gouvernement
pour entreprendre des actions. Au niveau du tabagisme, nous soutenons la
Fondation «Vivre sans fumée» qui intervient notamment dans la prévention
du tabagisme des jeunes. Pour rassurer tout le monde, nous avons évidem-
ment discuté de cela avec Philip Morris S.A., qui ont un commitment sur leur
site Internet disant qu’ils ne sont pas intéressés aux nouveaux clients, ce
dont nous avons pris acte. Nous avons donc un réel problème au niveau du
tabagisme. Nous attendons de connaître le bilan qui sortira cet automne au
niveau du tabagisme des jeunes tout en craignant qu’il y ait encore un
accroissement à ce niveau-là.

En ce qui concerne les accidents de la route liés à l’alcool au volant et à
l’excès de vitesse, qu’avons-nous fait? Nous avons annoncé et fait des
contrôles beaucoup plus ciblés au niveau des excès de vitesse. Nous avons
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surtout fait une analyse qui a démontré que l’on perd des vies sur des 
tronçons de route limités à 80 km/h et non pas sur des autoroutes ou dans
des localités. C’est donc sur ces tronçons-là qu’il faut intervenir.

En ce qui concerne l’alcool au volant, vous verrez dans le rapport de 
gestion du Département de la justice, de la santé et de la sécurité que 
nous avons vraiment serré la vis dans ce domaine-là. En effet, environ 400 
à 500 personnes se sont fait prendre avec un taux d’alcoolémie au volant 
qui n’est pas anodin et qui leur fait perdre effectivement leurs capacités de
conduite.

Nous pouvons aussi dire que ces actions ont eu des effets puisque depuis
que nous avons fait ce bilan et aujourd’hui, le nombre de tués sur nos routes
a passé de 23 à 12. Ce sont sûrement toujours 12 tués de trop, mais, dans ce
domaine, il y a vraiment une action qui se fait. C’est une action de santé
publique, de prévention, de prévention/répression. Ceci pour vous dire que
lorsque nous faisons des actions de santé publique, nous essayons de faire
en sorte qu’elles touchent beaucoup de monde.

Quant aux suicides des adolescents, vous savez que nous avons ouvert une
section spéciale à Préfargier pour la psychiatrie des jeunes dont une très
grande partie des malades est soit très dépressive, soit a fait une tentative de
suicide. On s’occupe donc de ce problème.

Vous attirez notre attention sur les accidents domestiques. Nous pouvons 
le comprendre, mais il faut savoir que là, nous sommes vraiment dans un
marché sans limite. Nous rappelons qu’à l’époque il y avait eu une émotion
populaire autour des réchauds à fondue qui prenaient feu. Il y avait eu un
drame à Boudry ou à Corcelles-Concise – nous ne savons plus exactement
où – et on avait dit : « Il faut faire quelque chose, que fait l’Etat?» Il y a 
beaucoup d’accidents de ce genre-là. Il y a des programmes qui sont mis en
place au niveau national et qui, croyons-nous, touchent un peu chacun à
tour de rôle.

Ce qui nous préoccupe, et vous avez raison, c’est de savoir ce qui se fait avec
l’argent de la Fondation Promotion Santésuisse. Nous devons dire que votre
motion date un peu, parce que l’on prend toujours beaucoup de temps pour
traiter les motions – aujourd’hui, nous allons faire un grand pas en avant –,
mais votre émotion était évidemment un peu la nôtre. Lorsque nous voyons
que le bilan de cette fondation indique qu’elle a plus qu’une année d’argent
au chaud – comme un peu des écureuils avec des noisettes partout – et qu’il
n’est pas utilisé, franchement, cela ne nous semble pas généreux et utile. 
De plus, après avoir regardé ce que cette fondation en a fait, on a remarqué
qu’il y a des gens qui vont rechercher les noisettes plus facilement que 
les Romands. On s’est donné les moyens de faire de même – on a donné un
kolkhoze des écureuils – en se disant que, comme cela, on serait plus fort
pour les trouver. Nous avons donc, au niveau de la Conférence romande des
chefs de services des affaires de santé, convoqué, à l’époque il s’agissait de
la Fondation 19, qui voulait encore partir à Berne en fermant son antenne à
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Lausanne, et c’est à peine s’ils nous comprenaient, il fallait peut-être parler
en anglais ensemble... et on était vraiment très fâchés. On a donné de la voix
au niveau de la Conférence des directeurs cantonaux des affaires sanitaires
(CDS), donc au niveau national, on a convoqué aussi les responsables, on a
dit que cela ne va pas, et nous devons vous dire que l’accouchement de
cette fondation est un accouchement aux forceps et est pénible. Le bébé, au
début, avait vraiment besoin de soins intensifs.

Aujourd’hui, nous pouvons vous donner des nouvelles plus rassurantes.
Premièrement, au niveau des cantons romands, on s’est doté d’une 
structure d’entrée et de dialogue direct avec la Fondation Promotion
Santésuisse. En fait, nous avons mis en place le Dispositif intercantonal pour
la prévention et la promotion de la santé (DIPS) où nous sommes ensemble
pour tout ce qui est promotion, nous avons regroupé tous nos spécialistes
pour la promotion et pour la prévention. Il est présidé par notre médecin
cantonal adjoint qui veille au grain. Nous avons aujourd’hui des projets 
qui sont soutenus par la Fondation Promotion Santésuisse et l’argent 
commence à affluer – jamais assez, évidemment –, mais nous devons 
dire que nous soutenons, par exemple, le projet «La Fourchette Verte», la
campagne Concer’pop (concept de circulation et d’éducation routière en
scolarité postobligatoire du Pays de Neuchâtel), ainsi que la campagne «A
pied, c’est mieux» où là, nous avons beaucoup travaillé avec notre collègue
du Département de l’instruction publique et des affaires culturelles. L’Etat a
investi environ 50.000 francs dans ces projets et la Fondation Promotion
Santésuisse nous donne également un coup de main.

Lors du budget, vous nous avez accordé, au niveau de la promotion et la
prévention, un demi-poste pour mieux coordonner et mieux mettre les gens
en réseau. Nous rappelons que nous avons, au niveau du canton, une 
commission de prévention qui se prononce sur les projets. Il y a un montant
inscrit au budget, que l’on peut augmenter si la conjoncture s’améliore, et 
ce montant est réparti. Les gens qui souhaitent avoir cette manne doivent
faire une requête et là, il y a beaucoup de projets de citoyens, de projets
d’associations, de projets d’écoles, de sociétés qui ont besoin d’un coup de
pouce pour faire exactement ce que vous dites, Madame Stéphanie Vogel, 
à savoir toucher des populations plus ciblées. Une fois, c’est ciblé, par
exemple, sur la vaccination contre la grippe, cela peut être des déjeuners
santé dans des écoles, etc.  Donc, cela foisonne et cette commission fait 
le filtre et nous soumet les demandes de subventionnement et, dans le 
cadre du budget, on octroie des subventions. Là, nous croyons qu’il y a 
une bonne volonté d’ouvrir ce domaine. Voilà ce que nous pouvons vous
dire à ce sujet.

Le Conseil d’Etat vous demande de retirer cette motion, parce que nous
avons l’impression qu’en ciblant tel que vous le souhaitez sur telle et telle
catégorie de la population, on va simplement ouvrir la boîte à Pandore.
Comment va-t-on choisir? Notre seul choix, c’est, comme nous vous l’avons
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dit, le bilan santé. C’est là que nous pouvons avoir une action concertée.
Nous n’avons pas des moyens extraordinaires à disposition. Nous devons
cibler les actions et les mettre là où il y a vraiment une efficacité. Nous
croyons que l’on a pu vous dire que cela se fait. Vous ne le trouvez 
évidemment plus dans le budget prévention. Par exemple l’unité pour 
adolescents de Préfargier, vous la trouvez simplement dans le budget ou
dans les comptes au niveau du déficit des hôpitaux. On prend ces choses-là
en main. Nous vous demandons de retirer votre motion, parce que nous
croyons que, tout d’abord, vous étiez extrêmement de mauvaise humeur 
en ce qui concerne la Fondation Promotion Santésuisse. Nous pouvons
vous donner l’assurance que nous les avons à la laisse très très serré et 
que nous les suivons. Nous avons maintenant un dialogue. Ils savent
d’ailleurs même au niveau national que soit ils réussissent, soit on les 
abolit, parce que, à un moment donné, nous croyons qu’il faut vraiment
qu’ils donnent la pleine mesure. Nous avons l’impression que là, nous 
pouvons être optimiste et que nous serons vraiment très attentive, nous
pouvons vous le garantir.

Mme Stéphanie Vogel : – Nous remercions Mme la conseillère d’Etat de toutes
ces précisions. Nous sommes ravie de voir que les préoccupations au
niveau de la promotion et la prévention de la santé sont aussi prioritaires
pour vous. Nous sommes aussi ravie d’entendre que le dialogue est rétabli
avec la Fondation Promotion Santésuisse et, peut-être que nous verrons
passer des petites rivières dans notre canton. Nous avons aussi vu
aujourd’hui dans le journal que l’administration met au concours un poste
de délégué pour la promotion de la santé.

De ce fait, nous allons retirer notre motion.

Le président : – Nous prenons note que la motion du groupe radical 01.170,

du 4 décembre 2002, «La prévention et la promotion de la santé sont une

affaire privée sous la responsabilité de l’Etat», est retirée.

Le président : – Nous en arrivons maintenant à une motion un peu 
particulière. C’est en effet la première fois dans notre parlement qu’une
motion populaire – une nouvelle mouture de la possibilité de s’exprimer
pour nos citoyennes et citoyens – voit le jour et trouve son aboutissement
devant notre parlement.

C’est une motion populaire des JSN@ intitulée «Pour un salaire de 
référence». Nous constatons avec regret qu’aucun des 143 signataires ou
personnes concernées n’a eu le temps de venir écouter ce qu’il adviendrait
de cette motion à la galerie, mais ce sera peut-être pour une autre fois.

Nous donnons la parole au représentant du Conseil d’Etat, M. Bernard
Soguel, puisque, concernant le traitement de motion populaire, il n’est pas
fait de développement autre que par écrit.
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02.101
25 janvier 2002
Motion populaire des JSN@

Pour un salaire de référence1)

«Un salaire décent, c’est humain et utile.»

Nous, signataires, souhaitons que soit introduit dans la législation un 
indicateur annuel traitant du salaire de référence. Un tel outil permettrait
notamment de :

1. donner une base de dialogue objective aux employeurs et employés qui
n’en ont pas ;

2. conforter la marche de notre économie;

3. renforcer « la paix du travail» dans notre canton.

Cet indicateur s’adresserait en premier lieu aux salariés ne bénéficiant pas
d’une convention collective, et plus largement, à l’ensemble des travailleurs.
L’indécence de certains traitements est largement reconnue et justifie
aujourd’hui l’introduction d’un seuil indicatif. Ainsi, la République et Canton
de Neuchâtel ferait preuve d’une attitude exemplaire et solidaire des
citoyens en affirmant qu’il n’est pas souhaitable d’employer quelqu’un à
temps plein en dessous du salaire de référence. Notons encore que le calcul
de ce montant tiendrait compte de l’évolution du coût de la vie.

Dans l’idéal, en considérant que tous les employeurs concernés se tiennent
à ce seuil, cet outil renforcerait la paix du travail et la justice sociale dans le
canton. Il nous paraît également opportun, en cette période troublée,
d’encourager activement la consommation.

Partant de ces constats, nous, motionnaires, demandons au Conseil 
d’Etat d’étudier la possibilité d’enrichir la loi cantonale d’un indicateur, non
contraignant, mais néanmoins utile.

Premier signataire : Patrick Berthoud, Les Bourquins-de-Vent 1, 2117 La
Côte-aux-Fées.
Motion populaire munie de 143 signatures.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Le Conseil d’Etat a pris position sur cette motion populaire qui
mélange quelque peu les termes et ce qui est fait actuellement. Il faudra
peut-être aussi s’habituer à cet aspect-là des choses, qui est un aspect de
forme. Lorsque l’on traite des motions populaires, la population ne
s’exprime pas forcément comme les politiciens avertis que sont les députés
au Grand Conseil.

Il y a une part de réserve de la part du Conseil d’Etat au sujet de cette
motion. Cependant, nous vous proposons tout de même de l’accepter

1) Salaire de référence: salaire économiquement viable.
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puisque nous avons des travaux importants en cours qui sont liés aux accords
bilatéraux et à la modification de la législation sur l’emploi, notamment par
le fait que la législation fédérale a également été modifiée.

Les principales réserves que nous inspire cette motion sont les suivantes.

Tout d’abord, la tradition de dialogue et de partenariat social entretenue 
de longue date dans notre canton doit rester prioritaire par rapport à l’intro-
duction de barèmes étatiques réglant de façon uniforme les conditions de
travail. Du reste, il y a des différences entre les branches, par exemple entre
l’horlogerie, la mécanique ou d’autres branches. Là où de tels barèmes se
sont néanmoins avérés nécessaires – parce qu’il en existe –, ceux-ci ont déjà
été introduits. Ainsi en va-t-il par exemple des références arrêtées annuelle-
ment par le Département de l’économie publique concernant les salaires
minimums pour la main-d’œuvre étrangère ou les montants de salaires
minimums fixés par le règlement concernant les mesures de crise cantonales
pour l’octroi d’incitation financière à l’embauche.

Les effets de la mesure proposée pourraient aussi s’avérer contraires à
l’objectif visé en donnant lieu à un nivellement par le bas et en freinant 
l’évolution des salaires neuchâtelois. Le risque de démobilisation des parte-
naires sociaux, qui sont les acteurs principaux, nous le répétons, existe aussi
avec l’introduction d’une telle référence généralisée.

Enfin, la compétence des cantons d’adopter des dispositions régissant le
domaine des relations de travail est douteuse. Toute la législation principale
qui régit le travail est une législation fédérale, il s’agit de la loi sur le travail.

Toutefois, les éléments suivants nous paraissent devoir être pris en considé-
ration pour accepter la motion pour étude: le Conseil d’Etat a inscrit dans
son programme de législature l’objectif d’une revalorisation des salaires,
dont le faible niveau a été identifié comme source de nombreuses difficultés,
notamment subventionnement invisible de l’économie par le biais des aides
sociales versées en complément des salaires trop faibles, phénomène des
travailleurs pauvres ou proportion élevée de personnes soutenues par des
aides diverses ; on en a déjà parlé lorsqu’on parlait d’aide sociale.

Autre point : l’introduction des accords bilatéraux entre la Suisse et l’Union
européenne donnera lieu, à la fin de la première période transitoire de 
deux ans, c’est-à-dire à mi-2004, à la suppression des mécanismes réglant
aujourd’hui encore l’accès au marché suisse du travail aux ressortissants
européens; nous avons notamment des minima salariaux.

Les mesures d’accompagnement aux accords bilatéraux – mesures d’accom-
pagnement prévues par la Confédération, par la loi fédérale – prévoient la
possibilité de fixer des salaires minimums par contrats-types en cas de 
sous-enchère salariale dans des branches non soumises à des conventions
collectives de travail. Vous savez que toutes ces mesures d’accompagnement
sont basées sur les conventions collectives de travail, donc sur le dialogue
entre partenaires sociaux.
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Ces mesures sont mises en œuvre progressivement – la commission tripartite
neuchâteloise est au travail depuis environ une année – et donnent lieu à des
débats très proches de celui ouvert par les motionnaires.

Enfin, l’enquête de l’Office fédéral de la statistique sur le niveau des salaires
en Suisse a été élargie dans quelques cantons pour permettre la mise à 
disposition des données cantonales. Les résultats de cette enquête permet-
tront, dès 2004, d’effectuer des comparaisons de salaires entre les branches
et entre cantons.

La commission tripartite chargée de l’observation du marché du travail
pourrait donc être consultée au sujet de cette motion – nous trouverions
utile de pouvoir lui soumettre le texte de cette motion – et disposera donc,
en fonction des statistiques fournies par l’Office fédéral de la statistique,
d’éléments d’appréciation plus précis qu’aujourd’hui, parce qu’aujourd’hui,
on n’a pas de chiffres véritablement précis.

Le Conseil d’Etat vous propose d’accepter cette motion avec les réserves
que nous avons émises en introduction. Nous soumettrons ce texte à la
commission tripartite et y répondrons dans le rapport que nous sommes en
train de préparer sur la modification de la législation sur l’emploi, rapport
qui devrait être discuté dans cette salle au cours du deuxième semestre de
cette année.

M. Pascal Sandoz : – C’est avec un réel intérêt que le groupe radical a pris
connaissance et a étudié, sur le fond et sur la forme, la première motion
populaire déposée sur les pupitres des grands conseillers de notre
République. En effet, à peine notre Constitution est-elle entrée en vigueur
que le Peuple, avec un grand P, fait usage de ce nouveau droit populaire.

Notre satisfaction est néanmoins mesurée car, en y regardant de plus près, il
n’aura échappé à personne que cette motion dite populaire – la première –
n’est pas encore véritablement une motion du peuple, une motion de la
population, une motion de la base dont on dit qu’elle se distancie toujours
davantage de la classe politique. Elle émane en effet d’un parti, celui des
jeunes socialistes neuchâtelois, de surcroît emmené par un ancien député
Patrick Berthoud, premier signataire. Que l’on nous comprenne bien. Il est
parfaitement légitime que les jeunes socialistes neuchâtelois se profilent en
tant que parti et engagent ainsi un débat sur un véritable problème de
société, de surcroît complexe.

Néanmoins, le groupe radical s’interroge sur la dérive éventuelle de l’emploi
de la motion populaire. Si celle-ci devait être employée systématiquement
par des organes politiques constitués ou des lobbies en lieu et place de
citoyens désireux de saisir l’ensemble du Grand Conseil et à qui notre
Constitution entend donner la parole, la motion dite populaire n’aurait plus
grand-chose de populaire.

Cela étant dit, venons-en au fond du problème soulevé.
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Cette motion aborde un véritable problème dont les conséquences sociales
et économiques sont vastes. Sur le plan social, il est en effet intolérable que
certains employeurs exploitent une main-d’œuvre souvent peu qualifiée 
dite «bon marché». Un effet pervers connu pour l’Etat de cette situation est,
en partie du moins, la croissance de l’aide sociale octroyée en aide dite
matérielle aux personnes dont le revenu est nettement insuffisant pour vivre
correctement. Il s’agit, pour utiliser un mot dans le vent, des working poors.

Le groupe radical est bien évidemment sensible à cette question qui pèse
sur l’ensemble de la collectivité. Nous croyons toutefois que de définir un
salaire de référence dans une loi cantonale n’est pas la solution. Il y a tout
d’abord la difficulté de définir des critères cernant ce que signifie – nous
reprenons les termes des motionnaires – «un salaire économiquement
viable». Si l’on se réfère aux revendications syndicales dont on perçoit clai-
rement l’influence dans la motion, le salaire dit économiquement viable ne
le serait pas forcément pour de nombreuses petites et moyennes entreprises
(PME), souvent bien chahutées par une conjoncture difficile.

Introduire dans une loi un salaire de référence aurait pour effet d’impo-
ser – nous disons bien imposer – une norme. Cette norme mettrait en péril
économiquement des PME modestes, notamment dans leur début, donc
bien sûr des emplois.

Dès lors, sous prétexte d’améliorer les conditions salariales des employés,
nous courrions le risque, en acceptant cette motion, de péjorer une situation
déjà fragile.

Le groupe radical préfère agir avec les outils déjà à disposition plutôt que
d’engager un véritable bras de fer d’innombrables démarches administratives
longues et forcément fastidieuses débouchant sur un résultat sans doute
aléatoire qu’il conviendrait encore d’imposer avec des moyens de contrôle
difficiles.

Quels sont ces outils disponibles dont les motionnaires peuvent faire
usage? Les conventions collectives de travail. En effet, les partenaires
sociaux, qui partagent le même intérêt s’agissant d’une paix du travail solide
et durable, s’emploient à créer des conventions collectives là où il n’en
existe pas encore et ces mêmes partenaires s’emploient aussi à étendre le
champ d’application des conventions collectives cantonales ou sectorielles à
l’ensemble des travailleurs du pays.

Nous ne ferons donc pas l’affront aux motionnaires de rappeler que les
conventions collectives disposent d’un barème de salaires négocié, toujours
âprement mais néanmoins négocié, et par la suite appliqué et faisant l’objet
de contrôles sérieux.

Bien que ce système ne soit pas toujours parfaitement adéquat, le groupe
radical a la conviction qu’il est plus efficace de mettre l’accent sur les outils à
disposition et de les développer pour ainsi perfectionner la base de dialogue
et de négociations destinée aux employés et aux employeurs. Nous 
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pourrions ainsi plus efficacement et plus rapidement conforter la marche 
de notre économie tout en sauvegardant les intérêts des employés avec
pour conséquence appréciable, une continuité non négligeable de la paix 
du travail.

Lorsque la tension monte, que la grève menace, que la paix du travail est
rompue, les conventions collectives seront toujours plus profitables que des
salaires normés qui auront le désavantage d’être trop facilement figés pour
longtemps. Ce risque de blocage devrait aussi être considéré sérieusement
par les motionnaires et leurs alliés.

Le groupe radical, dans sa grande majorité, combat donc la motion.

M. Pierre Castella : – Le salaire de référence, comme expliqué, est un salaire
économiquement viable. Donc, cela devient un salaire minimum. Ce n’est
pas expliqué ainsi dans la motion, mais cela équivaut à un salaire minimum.

Le groupe libéral-PPN y est opposé pour deux raisons : tout d’abord, pour
des questions de forme et, ensuite, pour des questions de fond.

Commençons par les questions de forme. Un salaire de référence est difficile
à fixer. Est-ce qu’il s’agit d’une activité principale? Est-ce qu’il s’agit d’une
activité accessoire? Est-ce qu’une partie est payée en nature, la personne
est-elle nourrie ou logée? Quel secteur d’activité est le secteur de référence?
Si l’on se base sur les salaires minimums pratiqués par le service des 
étrangers, nous avons, par exemple, différents secteurs : les entreprises de
nettoyage, l’industrie des machines et de l’horlogerie, les boulangeries-
pâtisseries, les boucheries-charcuteries, l’agriculture, l’hôtellerie-restauration.
Nous avons là déjà des salaires minimums avec une très grande fourchette
puisque l’on passe d’un minimum de 2600 francs pour une vendeuse en
charcuterie et viande à un maximum de 3050 francs pour un travailleur non
qualifié dans l’industrie des machines et de l’horlogerie.

Nous sommes opposé à cette motion pour des questions de fond. La 
première raison – elle a été largement expliquée – est que les salaires 
minimums ne doivent pas être fixés dans la loi et ne doivent pas être fixés
en dehors des conventions. Ce n’est pas parce que certains métiers ne sont
pas conventionnés qu’il faut effectivement introduire un salaire minimum
général. Il faut donc continuer d’encourager la signature de conventions.

Deuxième raison: tout salaire devrait correspondre au travail effectué et ne
pas être déterminé de manière arbitraire.

Troisième raison: les niveaux des salaires doivent satisfaire au principe de
l’offre et de la demande.

Quatrième raison: en introduisant un salaire minimum, on met en péril des
petits boulots qui rendent souvent bien service à tout le monde. Nous 
pensons par exemple aux travaux qu’exécutent les étudiants pendant les
vacances d’été.
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Cinquième raison: le salaire minimum provoquerait des symptômes 
secondaires antisociaux. Ainsi, en fixant un SMIC (salaire minimum inter-
professionnel de croissance) à 3000 francs et que quelqu’un mérite 3100 ou
3200 francs, on aurait facilement tendance à fixer le salaire à 3000 francs. 
On aurait ainsi un nivellement par le bas, tel que cela a été effectivement
expliqué par le conseiller d’Etat Bernard Soguel.

Sixième raison: à une époque où nous luttons contre le travail au noir, est-il
judicieux d’introduire un salaire minimum qui, pour l’instant, est simplement
indicatif mais qui deviendra très vite coercitif. On sait très bien que plus on
fixe quelque chose de rigide, plus on encouragera certaines personnes, 
malheureusement, à trouver des échappatoires.

Septième raison: il faut favoriser la compétitivité de notre économie et,
ainsi, améliorer le bien-être de nos concitoyennes et de nos concitoyens. Il
ne faut pas pousser les salaires à la hausse, mais baisser les coûts parce
qu’en définitive, ce qui intéresse les gens, les citoyens, ce n’est pas le salaire,
c’est le pouvoir d’achat. A quoi cela sert de gagner 100 francs de plus si, en
définitive, les charges augmentent de 150 francs? Les coûts élevés, contre
lesquels nous devons lutter, ne l’oublions pas, sont dus à un manque 
de concurrence et à une surréglementation. C’est là contre que nous 
devons lutter.

Huitième raison: nous avons décidé de ne pas vous la dire parce que nous
estimons que les sept premières sont suffisamment éloquentes.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Tout d’abord, nous vous donnons la position
du groupe socialiste par rapport à cette motion. Le groupe socialiste est 
sensible au phénomène des working poors, du niveau des salaires trop bas
et de la précarité qu’ils engendrent, de la spirale vers la marginalisation 
qui finit souvent dans les poursuites et qui génère des frais pour l’Etat et,
indirectement, des frais aux entreprises et aux contribuables qui jouent 
le jeu, notamment par le biais des charges d’assistance et des subsides
d’assurance-maladie, etc.

Nous pensons effectivement qu’il convient de rehausser malgré tout le
niveau des salaires, notamment dans notre canton, relativement à ce qui se
passe dans les cantons voisins. En effet, si les prix baissaient sur l’ensemble
de la Suisse, nous pourrions éventuellement envisager que les salaires
n’augmentent pas chez nous et qu’ils baissent ailleurs, mais nous ne
croyons pas que nous sommes, ici et maintenant, dans cette situation.

Quoi qu’il en soit, le groupe socialiste a décidé de soutenir cette motion qui a
effectivement été lancée par sa section jeunesse, d’ailleurs indépendamment
de toute consultation avec le parti cantonal. Ceux qui auront pris la peine de
consulter la liste des 143 signataires de cette motion se rendront compte que
nombreux sont des élus locaux des deux partis de droite présents au Grand
Conseil et, par conséquent, également des patrons d’entreprises neuchâ-
teloises, ainsi que bien sûr des travailleurs, des gens de la communauté
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étrangère qui ont profité de leur nouveau droit de proposer des textes sur 
le plan politique notamment d’initiative et de motion populaires. C’était la 
première fois, dans notre canton, que des étrangers pouvaient exprimer leur
opinion politique de la manière prévue par la nouvelle Constitution.

Nous pensons que la question de savoir si cette motion est populaire ou pas
ne se pose plus vraiment. Quant à l’outil proposé, la lecture que nous en
avons faite n’est pas la même apparemment que celle des intervenants des
groupes de droite puisque nous avons surtout retenu que cet indicateur
cherchait à définir une limite entre ce qu’est un revenu décent et ce qui
constitue un salaire de misère qui engendre effectivement des coûts 
d’assistance pour l’Etat, que, finalement – c’est comme cela que nous
l’avons compris et si nous soutenons cette motion, c’est dans cet esprit-là –,
le salaire économiquement viable était un salaire qui permettait de se loger,
d’apporter un peu d’argent au ménage familial pour quelqu’un qui, évidem-
ment, travaillerait à plein temps et dans des conditions normales et qu’il
n’était en aucun cas contraignant. Nous pensons que les motionnaires ont
eu la sagesse de ne pas demander un indicateur contraignant, considérant
qu’ils n’avaient pas forcément en main tous les éléments nécessaires 
pour bien juger de l’impact éventuel d’un salaire minimum obligatoire qui
s’appliquerait dans tous les cas, y compris pour des emplois dits sociaux,
comme le relevait M. Pierre Castella.

Il nous est donc apparu que ce salaire ne correspondait pas à un indicateur
finalement déjà existant, mais il est vrai qu’avec l’introduction des mesures
relatives aux accords bilatéraux, cet indicateur ne sera plus nécessaire car, si
nous avons bien compris le Conseil d’Etat, tous les travailleurs de ce canton
auront un niveau de salaire minimum garanti par les conventions collectives
et, lorsqu’elles n’existent pas, par des mesures transitoires. Donc, si tel est le
cas, il est bien clair que cette motion n’aurait plus aucune utilité et, dans ce
cas, que nous l’acceptions ou que nous la refusions, de toute façon, nous en
arriverons à quelque chose de beaucoup plus contraignant que ce qui était
demandé par le texte des motionnaires.

Nous pensons soutenir cette motion sachant bien qu’elle va être réalisée 
de facto même dans une version plus contraignante que celle qui était
demandée par les motionnaires.

Mme Marianne Ebel : – Cette motion populaire répond à une réelle 
préoccupation. C’est dans ce sens qu’elle est utile et populaire.

Le groupe PopEcoSol entre très largement dans les vues du Conseil d’Etat
et, évidemment, vous l’aurez compris, est en contradiction majeure avec les
raisonnements et l’argumentation des porte-parole des groupes libéral-PPN
et radical.

Dans le canton de Neuchâtel, nombreux sont les femmes et les hommes qui
doivent faire face à de grosses difficultés financières alors même – plusieurs
intervenants l’ont rappelé – qu’ils travaillent à plein temps. Cette réalité est
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d’ailleurs régulièrement dénoncée depuis de nombreuses années. Nous ne
rappellerons pas les chiffres, mais diverses études universitaires ont montré
que plus de 15% de la population dans le canton vit dans la pauvreté. On
peut relire notamment – et c’est utile – les travaux du professeur Jacques
Hainard. Cette réalité est indigne d’un pays riche et indigne de notre canton.
On ne peut pas admettre que des salariés doivent travailler à plein temps et
soient soumis à une exploitation telle qu’ils ne puissent pas, au bout du
mois, donner suite à toutes leurs obligations financières, que ce soit payer
leur loyer, que ce soit payer leurs assurances, et qu’ils soient obligés de vivre
en demandant de l’aide sociale.

Nous le savons, parmi les pauvres qui vivent et qui travaillent dans notre
canton, nombreux sont ceux et celles qui ont une formation professionnelle,
qui ont une qualification bien réelle, mais qui n’est pas ou très mal reconnue.
Certains secteurs sont tout spécialement visés : il s’agit en premier lieu, des
femmes de ménage, mais aussi du travail dans les secteurs liés à l’hôtellerie
et la restauration, à la vente, à la santé, pour ne citer que les plus importants.
Ainsi, cette réalité pèse sur des femmes et des hommes et alourdit les 
budgets de l’aide sociale.

Pour répondre à cette réalité, c’est non seulement un salaire de référence qui
serait nécessaire mais, comme l’a bien indiqué le conseiller d’Etat Bernard
Soguel, c’est un salaire minimum qui est en cause. Il n’est pas admissible,
n’en déplaise au groupe radical ou, plus encore, au groupe libéral-PPN, de
toucher, pour un travail à plein temps, moins que 3000 francs nets avec
garantie d’une pleine compensation du renchérissement.

Le groupe PopEcoSol demande au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité 
de promulguer une loi cantonale allant dans ce sens. Le canton y gagnera
sur tous les plans, à commencer sur le plan financier. Si les salaires étaient
moins misérables, les rentrées fiscales s’en trouveraient améliorées et l’aide
sociale pourrait aussi diminuer, ce qui serait tout bénéfice pour le budget 
de l’Etat.

Cependant, instaurer un salaire minimum obligatoire n’est pas seulement
important pour des raisons de budget d’Etat. Pour nous, ce qui compte bien
plus encore, c’est la dignité et la justice. Les employeurs – et nous pensons
qu’ils sont nombreux – qui pratiquent des salaires corrects et qui refusent de
ressembler à des négriers peu scrupuleux pourraient nous suivre sur ce
point, mais il s’agissait ici du salaire minimum.

En ce qui concerne le salaire de référence dont il est question dans la motion
populaire des JSN@, il faut préciser qu’il faudra le différencier selon les
branches. Nous sommes donc d’accord avec cette différenciation par
branche et c’est ici que tout le raisonnement des conventions collectives 
est également important. Ces salaires de référence devront être négociés
secteur par secteur, branche par branche, et non pas comme un salaire 
minimum. Il ne faut donc pas confondre salaire minimum et salaire de 
référence. La différence nous paraît importante.
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Nous insistons sur cette différence parce qu’il est vrai que, dans la motion
populaire, l’argumentation des motionnaires pourrait, sur ce point, prêter à
confusion. Ils dénoncent à juste titre l’indécence de certains traitements,
mais il faut bien voir que des salaires de référence ne serviraient pas seule-
ment aux employés qui subissent des salaires indécents, mais seraient un
outil utile à tous les travailleurs et employeurs.

Nous précisons encore que ces salaires doivent être négociés. Nous pensons
que la formule d’une commission tripartite composée de représentants de
l’Etat, des employeurs et des employés, comme c’est déjà le cas pour les
salaires des détenteurs de permis B, est la bonne. C’est dans ce sens que le
groupe PopEcoSol soutiendra la motion populaire des JSN@.

M. Adriano Crameri : – Nous dirons que l’incohérence de la droite est
aujourd’hui au maximum. Il y a un moment, elle pleurait le social pour les
paysans et, maintenant, elle dit qu’il n’y a pas besoin de soutenir les ouvriers
qui gagnent entre 2500 et 3000 francs. Ce sont les mêmes qui viennent nous
dire, à chaque fois, que l’aide sociale coûte cher et qu’ici, on veut que chacun
puisse vivre normalement. S’il ne peut pas vivre normalement, il doit 
évidemment aller aux services sociaux pour se faire aider, pour sa caisse
maladie, etc. Nous ne comprenons vraiment pas la position des partis de
droite qui admettent qu’il y a des salaires intolérables, qu’il y a des gens
exploités, mais qui disent, d’un autre côté, qu’il n’y a pas besoin de cela.

Il est vrai qu’il y a les partenaires sociaux, nous sommes le premier à le 
vouloir, mais malheureusement, beaucoup de patrons, beaucoup de
branches ne veulent pas de conventions collectives ou alors ils veulent des
conventions collectives tellement mauvaises que les syndicats ne peuvent
pas les accepter. Avoir un salaire de référence pour que tout le monde 
soit soumis au moins à quelque chose ferait en sorte que l’on arriverait plus
facilement à faire venir des entreprises et des branches pour négocier.

Nous espérons que, sur les bancs de la droite, il y en a tout de même qui
viendront du côté des jeunes socialistes qui voient l’avenir et qui voient où il
y a des difficultés. Lorsque M. Pierre Castella dit qu’il faut baisser les coûts,
nous constatons plutôt que toute la politique de la droite va plutôt à
l’encontre de cela. Lorsque l’on regarde la révision du droit du bail, c’est 
tout à fait le contraire que veut la droite! Maintenant, on nous dit qu’il faut
baisser les coûts. Si vous nous disiez, Monsieur Pierre Castella, que, mainte-
nant, les loyers sont diminués de 50%, il y aurait évidemment moins de
coûts et on pourrait, à ce moment-là, vivre avec un peu moins, mais quand
on sait qu’il faut à une famille pour vivre un salaire d’au minimum 5000 à
6000 francs et quand on sait qu’environ 30% des salariés ne gagnent pas
beaucoup plus que 3000 francs, comment vivre avec cela?

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous ferons tout d’abord une remarque concernant l’intervention
de M. Pascal Sandoz qui s’interrogeait sur la dérive éventuelle de l’emploi de
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la motion populaire ; cette motion populaire ayant été déposée par un
groupe politique – Monsieur Pascal Sandoz, vous avez quelque peu raison –
et la deuxième motion populaire l’ayant été par des commerçants de
Neuchâtel. Ce sont donc des groupes de pression qui vont probablement
utiliser ce nouveau droit populaire. La Constitution l’a voulu, le Grand
Conseil également et nous croyons qu’il faudra que l’on s’habitue à ce 
nouvel instrument et y répondre de la manière la plus objective possible.

Nous aimerions vous dire ceci : que vous acceptiez ou que vous n’acceptiez
pas cette motion, le sujet devra obligatoirement être traité. Pourquoi? Parce
que nous devons réviser la loi sur l’emploi – ce qui sera fait au cours du
deuxième semestre de cette année – pour nous conformer à la nouvelle
législation fédérale et pour concrétiser l’entrée en vigueur des accords 
bilatéraux. Tout est basé, en matière d’emploi, sur l’observatoire cantonal du
marché de l’emploi. Il y a un observatoire romand qui est en place et il y aura
un observatoire suisse de l’emploi.

Cet observatoire sera animé par les partenaires sociaux et l’Etat, puisqu’il
existe une commission tripartite – et cela c’est la loi fédérale, on n’y coupe
pas, on ne peut pas le changer – et c’est cette commission qui traitera des
conventions collectives de travail ou éventuellement des contrats collectifs
lorsque, dans certains secteurs, il n’y a pas de convention collective. Tout le
système qui est mis en place est donc basé sur cet observatoire du marché
de l’emploi avec des statistiques qui sont étendues, étoffées, qui seront 
plus précises dès 2004, puisque l’on s’est groupé avec quelques cantons
romands pour avoir des chiffres comparables de manière à ce que les 
commissions tripartites puissent travailler de manière efficace.

Le problème qui est traité est effectivement un salaire de référence par
branche, parce que l’on va parler des montants des salaires, mais on ne
pourra pas introduire cette notion de salaire de référence dans la loi et 
surtout pas dans une loi cantonale, puisque c’est le droit fédéral qui fait foi
en matière de travail, c’est la loi sur le travail.

La Confédération a décidé que l’on passerait par l’observatoire du marché
de l’emploi et non pas par un salaire de référence.

C’est la raison pour laquelle – vous parlez un peu de la même chose – cela 
ne se fera ni comme vous le voulez à gauche ni comme vous le voudriez
éventuellement à droite, cela se fera comme la Confédération l’a décidé et
une commission, dans laquelle sont représentés à la fois le patronat, à la fois
les travailleurs et l’Etat, va mettre ce nouvel instrument en marche.

C’est pour cela que le Conseil d’Etat peut accepter cette motion. Nous 
expliquerons dans le rapport de cet automne comment on a fait les choses,
mais cela ne sera pas effectivement un salaire de référence.

Voilà les réponses que nous pouvions apporter. Nous croyons qu’il ne sert à
rien de discuter pendant deux heures, parce que les règles sont fixées par la
Confédération.
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M. Pascal Sandoz : – Nous rappelons la position du groupe radical. L’argu-
mentation du Conseil d’Etat renforce notre position qui est celle de ne pas
inscrire le salaire de référence dans la loi. Nous combattons donc toujours la
motion, tout en étant satisfait de savoir que le Conseil d’Etat travaille à cette
problématique.

Le président : – La motion est combattue. Nous allons passer au vote.

On passe au vote.

La motion populaire des JSN@ 02.101, du 25 janvier 2002, «Pour un

salaire de référence», est acceptée par 49 voix contre 46.

02.112
19 mars 2002
Motion du groupe radical
Pour une mobilité professionnelle intégrée

Nous prions le Conseil d’Etat d’étudier, avec les entreprises de transport 
du canton, la création d’un organe destiné à la gestion de parkings pour 
pendulaires dans les zones d’agglomérations du canton. Ceci favoriserait
une meilleure intégration de la mobilité professionnelle des pendulaires
dans ces zones.

Signataires : P. Sandoz, M. Grossmann, M.-L. Béguin, R. Comte, G. Pavillon,
W. Haag, J. Tschanz, F. Rutti, D. G. Rossier, R. Tanner, B. Zumsteg, J.-B. Wälti,
E. Berthet, W. Geiser, D. Cottier, Y. Morel, B. Keller, F. Löffel, 
C. Schallenberger, S. Vogel, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber et Ph. Haeberli.

Développement écrit déposé le 19 mars 2002

Le 2 octobre 2002, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait 

combattue.

Amendement du groupe socialiste déposé le 19 février 2002

... la création d’un organe destiné à la gestion de parkings d’échange pour
pendulaires...

M. Pascal Sandoz : – La motion du groupe radical intitulée «Pour une 
mobilité professionnelle intégrée» a été déposée le 19 mars 2002, soit il y a
une année environ. Le dépôt a été accompagné d’un développement écrit
qui a longtemps figuré à l’ordre du jour de nos sessions. La motion est 
combattue et le développement a été retiré dans la traditionnelle convocation
du Grand Conseil. Nous nous permettons donc brièvement, puisqu’il y a eu
développement écrit, de rappeler de quoi il s’agit, tout en nous réservant la
possibilité d’intervenir ultérieurement lorsque les arguments des députés
qui ne souhaitent pas accepter cette motion telle quelle seront connus de
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l’assemblée, entre autres ceux liés à l’amendement du groupe socialiste
auquel nous apporterons sans doute notre soutien.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier, en collaboration avec les
entreprises de transport du canton, la création d’un organe destiné à la 
gestion de parkings pour pendulaires dans les agglomérations du canton. A
notre sens, ceci faciliterait la mobilité des pendulaires et celle des personnes
se rendant dans les villes en voiture pour y faire affaire.

Voilà l’idée de base qui, par ailleurs, s’inscrit parfaitement à notre sens dans
la politique du réseau urbain neuchâtelois en qualité de mesure complémen-
taire à la politique des transports qu’entend mener le Conseil d’Etat.

Les conséquences d’une gestion efficace de ce flux de circulation du monde
professionnel qui va bien sûr de pair avec des parkings proches des 
transports publics sont multiples. Les pendulaires devraient trouver une
offre standardisée sur l’ensemble du canton, standardisée et attractive, les
transports publics, largement indemnisés par les pouvoirs publics, devraient
voir leur fréquentation augmenter et donc la contribution financière publique
diminuer. Les communes d’accueil pourraient aussi être déchargées de 
la gestion des surfaces destinées aux parcages, cette gestion revenant à
l’organe mis en place pour le faire.

Enfin, le consommateur, comme les commerçants, disposerait d’un accès
plus aisé aux centres-villes, ces centres étant libérés des voitures-ventouses.

Nous dirons encore que la forme juridique de l’organisation chargée de 
cette gestion doit aussi faire l’objet de l’étude que nous proposons, ceci 
sous tous les angles afin de dégager la variante la plus efficace. Nous ne
disons donc pas que l’Etat doit s’en charger, mais qu’il doit plutôt créer des
conditions-cadres à la mise en place de cet organe.

Nous croyons avoir indiqué un certain nombre de pistes d’études qui
devraient à terme permettre de donner satisfaction au plus grand nombre,
de favoriser la mobilité professionnelle, la complémentarité des moyens de
transports privés et publics tout en favorisant le maintien commercial, donc
économique, des agglomérations.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Il y a passablement de motions qui ont été acceptées aujourd’hui
et il y en a qui le seront peut-être encore d’ici la fin de la séance. Il faut que
l’on se rende compte que toute motion nécessite passablement de travail de
la part de l’administration, parfois de la part des communes – dans le cas qui
nous préoccupe ici, ce serait aussi de la part de certaines communes – et que
nous devons, pour répondre aux motions, venir devant le Grand Conseil
avec un rapport qui entre ou qui n’entre pas en matière sur le sujet qui est
voulu par les motionnaires.

Ceci devrait être suffisant pour que nous refusions cette motion, tout simple-
ment parce que l’on ne peut pas tous les deux ans venir avec le même sujet.
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Cette motion enfonce une porte totalement ouverte puisque, dans le 
cadre de la conception cantonale des transports que vous avez acceptée, il
est dit – il y a neuf points, mais nous vous en citons deux:

Objectifs généraux pour les transports collectifs

Liaisons internes au canton:

– encourager, dans les agglomérations urbaines, en collaboration avec
les communes, une politique incitant au maximum au transport modal
en faveur des transports collectifs, notamment par la réalisation 
de parkings d’échange de proximité et par l’adoption de mesures
concernant le déplacement des frontaliers.

– coordonner la conception directrice des transports collectifs avec les
autres domaines et notamment avec la politique de développement
et d’aménagement du territoire.

Notre mission est claire, le mandat qui est donné à l’autorité cantonale 
est sans ambiguïté. Nous vous demandons tout simplement de refuser 
cette motion, tout en donnant la garantie au motionnaire que nous nous 
préoccupons de cela. C’est simplement une question de temps. La mise en
place se fait maintenant et des personnes travaillent sur ce sujet. Pour
preuve, la motion a été déposée l’année passée avant l’Expo.02. Nous avons
créé une task force qui a permis à l’agglomération neuchâteloise d’avoir un
système mis en place avec les communes. La collaboration a été très bonne
avec huit communes et, actuellement, ce réseau de parkings d’échange
fonctionne et ces places sont destinées uniquement aux pendulaires qui
obtiennent une vignette gratuite à l’achat ou sur présentation de leur 
abonnement Onde verte. Ce réseau, à voir comme un test grandeur nature,
comprend environ 300 places et, actuellement, il y en a un tiers qui est
occupé. Il faut déjà essayer de faire que les deux autres tiers puissent être
bien occupés.

Ne nous demandez pas maintenant, par cette motion, de nous occuper d’un
problème qui serait ignoré de l’administration. Il est connu et nous nous en
occupons.

Vous nous dites que la première conséquence de cette croissance de la
mobilité professionnelle se fait sentir plus particulièrement dans les villes.
Nous aurions bien aimé que vous précisiez : est-ce la ville de Neuchâtel, la
ville de La Chaux-de-Fonds, la ville du Locle, ou est-ce les trois? Monsieur
Pascal Sandoz, vous pouvez aller au Locle quand vous le voulez pour faire
des achats ou pour affaires. Il est vrai que vous aurez quelque peine à 
circuler à certaines heures, mais au niveau des parkings, vous pouvez 
parquer devant le magasin où vous voulez aller acheter quelque chose. Si
vous parlez de la ville de Neuchâtel, dites-le, mais lorsque l’on dit « les
villes» et qu’il faut résoudre le problème sur l’ensemble du canton, c’est tout
de même un peu vague. Il y a des régions où les problèmes ne sont pas tout
à fait identiques.
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Ensuite, il faut savoir que nous avons des «park and ride» avec les chemins
de fer qui fonctionnent très bien. Le parking de Neuchâtel a été agrandi, il y a
une centaine de places de plus. Il y en a aussi un à La Chaux-de-Fonds que
vous connaissez certainement.

Votre motion nous demande donc une étude. Vous nous proposez quelque
chose qui peut être intéressant, c’est un organe de gestion, mais vous nous
dites qu’il ne faut pas que ce soit l’Etat et qu’il faudrait simplement mettre un
cadre. Soyez sûr que ce ne sont pas les communes qui vont gérer des places
de parc pour la ville voisine. Qui sera l’organe de gestion? Ce seront les
organes de transport public. Dès lors, dans le cadre des relations qui existent
entre les différentes entreprises de transport public, il y a déjà de nombreux
groupes de travail, de nombreux contacts, ne serait-ce que concernant
l’Onde verte. Vous nous demandez aussi d’examiner les conditions de 
tarification et de promotion, cela entre parfaitement dans le cadre des 
attributions de l’Onde verte. Dans ce que nous avons fait actuellement, 
on travaille justement avec l’abonnement Onde verte. Il n’est donc pas
nécessaire de créer un organe supplémentaire.

Votre idée est tout à fait admise, elle est à l’étude. Vous avez pu voir
aujourd’hui dans le journal que la ville de Neuchâtel a engagé un Monsieur
Mobilité. Nous nous réjouissons de prendre contact avec lui et de compléter
les possibilités de discussion avec la ville de Neuchâtel, mais nous pouvons
vous assurer que cette motion, si elle est acceptée, engendrera simplement
un travail supplémentaire pour revenir devant le Grand Conseil avec un 
rapport pour vous expliquer que tout est en préparation.

Nous avons autre chose à faire. Nous avons justement à régler le problème
que vous avez évoqué. Nous croyons que, dans ce sens-là, nous vous avons
donné toutes les assurances en vous disant que cela se fait, que nous 
agissons, que les problèmes ne sont pas les mêmes dans toutes les régions
et que nous en tenons compte pour pouvoir rendre le problème intéressant.

On avait parlé, dans la conception directrice, des parkings pour frontaliers.
Actuellement, nous n’avons pas encore trouvé de solution. Il faut se rendre
compte que le problème des frontaliers est un problème très percutant à 
certaines heures et qu’en plus, ils ont des destinations très différentes. L’orga-
nisation d’un transport collectif sur notre territoire ensuite est difficile. Vous
savez certainement que le transfert de certaines activités dans les différentes
régions du canton a fait que des employés, des collaborateurs, ont dû se
déplacer de manière différente et que l’organisation des transports publics
n’est pas simple pour ces gens, mais cela reste une de nos préoccupations.

Votre motion part d’un bon sentiment, mais nous ne pouvons pas, tous les
deux ans, revenir avec les mêmes propositions. Cette conception date de
deux ans et deux mois. Dès lors, laissez-nous quand même le temps de
mettre en place les choses, surtout que, pour la ville et l’agglomération 
de Neuchâtel, les choses sont déjà en place. Nous allons en tirer les 
conséquences et voir ce que nous pouvons faire dans d’autres régions.
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Nous vous demandons simplement de refuser cette motion, puisqu’elle
enfonce une porte ouverte.

M. Marcel Amstutz : – Déposée le 19 mars 2002, donc avant l’ouverture
d’Expo.02, nous pensons que cette motion a perdu un peu de son actualité.
Si nous nous référons à l’utilisation très relative des places de stationnement
créées à l’occasion d’Expo.02 à l’intention de ses visiteurs et à l’occupation
toute partielle des parkings mis à disposition des pendulaires durant la même
période, nous estimons que le problème n’est pas de première priorité.
Proposer la création d’un nouvel organe destiné à la gestion de parkings
pour pendulaires, n’est-ce pas générer de nouvelles charges pour l’Etat?
Pour nous, même si nous ne sommes pas fondamentalement opposé à la
création de parkings d’échange, c’est une raison suffisante pour refuser cette
motion. Une deuxième raison que nous voulions également évoquer, c’est
celle que le conseiller d’Etat a dite : cette demande figure déjà dans le 
rapport de la commission «transports publics» qui y avait travaillé il y a
environ deux ans. De plus, les instances existantes, à savoir la police, l’office
des transports, le service de l’aménagement du territoire, les directions des
transports publics, sont – croyons-nous – à même de gérer ce problème,
d’évaluer les besoins et de trouver les solutions pour y satisfaire.

Vous l’aurez compris, Mesdames et Messieurs les députés, le groupe 
libéral-PPN refusera cette motion et vous invite à en faire de même. Dans la
foulée, notre groupe refusera également l’amendement du groupe socialiste.

Le président : – Nous donnons la parole à M. Pierre Bonhôte qui va – pensons-
nous – développer l’amendement du groupe socialiste.

M. Pierre Bonhôte : – Tout arrive, nous sommes pleinement d’accord avec la
motion déposée par le groupe radical, à un petit amendement près, mais
comme – croyons-nous – les motionnaires l’ont accepté et qu’il correspond
bien à ce qu’ils souhaitaient, il n’est pas nécessaire de développer longuement
cet amendement. Nous donnerons donc la position du groupe socialiste
quant à l’ensemble de cette motion.

Nous sommes donc entièrement favorable sur le principe avec ce que 
souhaite le groupe radical. Nous estimons effectivement que l’espace public
dans les centres-villes est trop précieux pour qu’on le consacre au stationne-
ment des pendulaires, que la qualité de vie dans les villes est trop fragile
pour qu’on puisse la soumettre à des flux quotidiens de va-et-vient de ces
mêmes pendulaires et que les transports publics coûtent suffisamment cher
pour qu’on ait l’ambition de les remplir. C’est pourquoi nous estimons que,
dans le centre des agglomérations, la priorité en matière de stationnement
doit être donnée aux habitants dans un premier temps, ensuite aux visiteurs,
et puis, pour ce qui est des pendulaires, que l’on ait aussi quelques places 
à disposition pour ceux qui ont réellement besoin de leur véhicule dans
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l’exercice de leur activité professionnelle. Par contre, tous les autres peuvent
très bien parquer plus loin, à la périphérie, et utiliser les transports publics.

C’est donc dans cet esprit-là que nous estimons que la mise à disposition de
ces parkings d’échange à la périphérie des agglomérations est un instrument
indispensable à la mise en place d’une politique de mobilité durable et que
l’expérience conduite dans l’agglomération neuchâteloise durant Expo.02,
même si elle n’a été qu’un demi-succès, mérite d’être poursuivie parce
qu’on le sait, il faut un certain temps pour que les habitudes changent.

Finalement, ce n’est pas sur le fond qu’a lieu le débat, puisque le Conseil
d’Etat ne conteste pas le fond de la motion, mais il conteste la forme, il
conteste l’opportunité que le Grand Conseil adopte une motion à ce sujet-là,
arguant principalement que la conception directrice dit tout à ce sujet. Nous
estimons effectivement que la conception directrice énonce de bons 
principes, mais qu’il est maintenant nécessaire de les mettre en œuvre – ce
qui a déjà été assez largement fait durant Expo.02 – et qu’il convient de les
consolider de manière durable pour l’avenir. On dit que nous enfonçons une
porte ouverte avec cette motion et nous dirons tant mieux, parce qu’enfoncer
des portes fermées est tout de même plus douloureux! La porte est peut-
être ouverte, mais nous aimerions bien savoir de quelle manière elle 
l’est. Finalement, le travail qu’il y a pour répondre à une motion n’est pas 
tellement de rédiger un rapport et d’informer le parlement, mais c’est bel et
bien de mettre en place les mesures. Le Conseil d’Etat nous dit que ces
mesures ont été largement mises en place. Finalement, tout ce qu’il reste à
faire, c’est de rédiger un rapport pour nous informer de la manière dont ces
mesures sont mises en place. Dans ce sens, il ne nous apparaît pas que cela
représente une charge particulièrement lourde pour le Conseil d’Etat, mais
par contre que le parlement peut effectivement être informé au sujet de ce
qui a été fait ou de ce qui va être fait prochainement.

Il y a finalement une question qui reste ouverte dans cette motion, c’est la
forme juridique que prendra l’organisme de gestion de ces parkings. Nous
estimons aussi qu’il est important que ce parlement sache de quelle manière
ces parkings seront gérés et puisse, le cas échéant, donner son avis à ce
sujet. C’est dans ce sens-là que nous accepterons cette motion et vous 
invitons donc à faire de même.

Le président : – Merci. Il faut qu’une porte soit ouverte ou fermée!

Mme Carol Gehringer : – La motion nous demande d’étudier la possibilité
d’augmenter les parkings dans le canton afin de faciliter la mobilité des 
pendulaires et de les soutenir dans l’utilisation de leur voiture personnelle.
C’est un non-sens. La mobilité professionnelle ne cesse de croître, il est
important d’y mettre un frein au lieu d’y participer activement.

La pollution de notre atmosphère est un grave problème. La voiture pollue
non seulement notre air mais également notre espace vital, par son nombre
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croissant et par le bruit constant. Il est évident qu’aucune mesure ne 
satisfera jamais les automobilistes qui se multiplient comme la mauvaise
herbe sans vouloir se remettre en question. Nous devons être conséquent
avec notre société qui est en difficulté du point de vue de la qualité de vie
qu’elle dispense. Nous ne pouvons pas continuer de bétonner, nous devons
chercher d’autres solutions que la simple augmentation des places de parc.

Nous devons refuser de chercher à augmenter ces capacités, mais faire tout
ce qui est en notre pouvoir pour améliorer et élargir le réseau des transports
en commun. L’offre doit être plus large, plus accessible et meilleur marché,
nous dirions même gratuite. Il faut inciter les automobilistes à devenir des
piétons non polluants qui participent à l’amélioration globale de la santé.
Expo.02 nous a prouvé que Monsieur et Madame tout le monde sont tout à
fait capables d’utiliser les transports publics s’ils sont bon marché. Nous
devons focaliser notre énergie sur la diminution des voitures en refusant
l’afflux des pendulaires. La mobilité du travail ne doit pas être soutenue, le
citoyen doit pouvoir travailler près de chez lui. Cessons de faire voyager les
gens pour rien et donnons-leur du travail non loin de chez eux.

Le groupe PopEcoSol affirme qu’il est important d’améliorer notre quotidien
en gérant avec plus de sensibilité les déplacements des travailleurs, en dimi-
nuant les kilomètres qui séparent leur lieu de vie de leur lieu de travail. La
réflexion doit se porter sur le développement et l’agrandissement du réseau
des transports en commun, qui doit atteindre le plus grand nombre de notre
population. Nous devons avoir une meilleure coordination entre les horaires
des bus et des trains, nous devons pouvoir éduquer l’être humain à n’utiliser
la voiture qu’en dernier ressort. Nous devons faire tout ce qui est en notre
pouvoir pour réduire le trafic routier. Par conséquent, nous devons refuser
d’étudier la possibilité d’augmenter les places de parc.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Le débat que nous avons nous montre à l’envi qu’il faut refuser
la motion, parce que si nous venons d’ici deux ans avec un rapport devant 
le Grand Conseil, nous aurons de nouveau un débat très large sur la 
conception directrice des transports. Cela est à peu près certain.

Nous n’allons pas répéter ce que nous avons dit tout à l’heure, mais il faut
admettre que l’amendement de M. Pierre Bonhôte est juste, on peut amender
la motion, mais c’est pour la refuser d’autant mieux après. Nous aimerions
quand même que la motion serve à nous apporter quelques idées nouvelles.
C’est vraiment cela l’esprit d’une motion. Revenir avec une motion sur une
partie de la conception directrice des transports que l’on a votée il y a deux
ans, nous vous assurons que vous vous méprenez sur les droits que vous avez.

Ensuite, quand on entend: «On aimerait avoir un rapport», vous allez rece-
voir d’ici un mois tous les rapports de gestion des différents départements.
Nous vous encourageons à les lire et, à ce moment-là, vous demanderez
peut-être un peu moins de rapports spécifiques au Conseil d’Etat. Pensez à
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cela. Nous savons que le parlement aime discuter, dialoguer, parler, mais, de
temps en temps, il faut aussi savoir rester raisonnable!

Mais oui, Madame Carol Gehringer, ne bétonnons pas trop et pas plus, vous
avez tout à fait raison, mais dans le sens où vous le souhaitez, cela veut dire :
ne bétonnons pas plus en ville, mais bétonnons ailleurs, en campagne, là où
il faut parquer les voitures dans des parkings d’échange. C’est exactement
ce que vous dites. Dès lors, faisons tous un peu attention. Nous admettons
volontiers qu’il faut trouver des solutions pour ne pas travailler trop loin de
chez soi, mais ce n’est pas si simple et l’on se rend compte que nous avons
actuellement un déplacement de passablement d’entreprises qui recherchent
un peu plus d’espace pour être un peu plus à l’aise que dans les centres-
villes. Nous pensons qu’il faut aussi prendre cela en considération.

Mesdames et Messieurs, nous vous l’avons dit, nous nous préoccupons de
ce problème, nous l’étudions, nous avons une partie qui est déjà fonctionnelle
sur le Littoral neuchâtelois notamment, et avec d’autres communes, dont le
Val-de-Ruz. Nous vous assurons que le problème n’est pas ignoré et que ce
n’est pas avec cette motion que vous apporterez quelque chose de plus.

M. Pascal Sandoz : – Nous avons quelques remarques de détail et quelques
remarques de fond. Tout d’abord, quelques remarques de détail pour
répondre à la question du Conseil d’Etat s’agissant de la notion d’agglomé-
ration, respectivement des villes. Nous pensons effectivement que cette
étude doit être faite pour l’ensemble du canton et l’ensemble de ses agglo-
mérations, y compris Le Locle, puisque dans la mobilité professionnelle,
dans les pendulaires, nous avons notamment pensé aux frontaliers.

Nous en venons maintenant aux remarques de fond, tout d’abord sur le rôle
du législatif. Il nous appartient de pouvoir déposer des propositions, des
motions, des questions, des interpellations, etc., c’est tout à fait normal, 
cela va de soi, même si cela doit occasionner du travail pour l’administration
cantonale.

Autre remarque, nous ne comprenons pas en quoi cette motion gène le
Conseil d’Etat s’il est précisément déjà en train d’y travailler ! Nous n’aurons
justement pas besoin d’attendre deux ans pour obtenir un rapport. Ce que
nous souhaitons surtout, c’est obtenir des résultats. Voilà deux ans que nous
parlons de la conception directrice des transports mais, à ce jour, à notre
connaissance, quand bien même l’administration travaille, nous n’avons pas
encore vu de résultat concret.

Dernière remarque, s’agissant de la prise de position du groupe PopEcoSol,
la remise en question de l’automobiliste est précisément ce que nous propo-
sons en prônant la complémentarité des modes de transports, c’est-à-dire
que, depuis les campagnes, vous rejoignez des emplacements où vous 
pouvez déposer votre voiture et ensuite utiliser les moyens de trans-
ports publics, dont nous souhaitons un développement coordonné pour
l’ensemble du canton.
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Le groupe radical maintient donc sa position et accepte bien entendu
l’amendement du groupe socialiste.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : –  Nous sommes quand même obligé de réagir sur une partie de
ces propos. Il est assez rare, Monsieur le député, que l’autorité réponde à
une motion avant même qu’elle soit acceptée et avant même qu’elle soit
déposée. Quand vous l’avez déposée, nous étions déjà avec notre task force
et notre groupement d’intervention concernant les transports sur le terrain.
Quand on nous dit : «On aimerait quand même qu’il se fasse quelque
chose», cela tombe vraiment mal, parce que quelque chose a été fait l’année
dernière et cela continue maintenant. Nous croyons qu’il faut quand même
rétablir la situation et nous espérons bien que certains utilisent ces parkings.

Le président : – L’amendement du groupe socialiste est accepté non 

combattu. Par contre, la motion du groupe radical est contestée, nous allons
donc voter.

On passe au vote.

La motion du groupe radical 02.112, du 19 mars 2002, «Pour une mobilité

professionnelle intégrée», amendée, est acceptée par 63 voix contre 31.

02.114
20 mars 2002
Motion Silva Müller Devaud
Création d’une « table ronde» de la sécurité

Le sentiment d’insécurité parmi notre population découle de craintes 
fondées ou non, liées d’une part à la criminalité, mais également à des 
facteurs sociaux et économiques. La volonté de nos autorités de développer
la qualité de vie n’est plus à établir. Cependant, le besoin de sécurité, qui est
une caractéristique essentielle de la psychologie sociale, augmente au gré
des événements et des incertitudes. Nous ne pouvons plus nous appuyer
sur l’unique compétence de la police pour sanctionner, des hôpitaux pour
soigner et des tribunaux pour juger.

De nouveaux paramètres d’insécurité sont apparus et se développent :

– facteurs écologiques : la sauvegarde de l’environnement est devenue un
souci permanent ;

– facteurs socioculturels : perte de confiance et de repères dans nos 
institutions (Etat, Eglises, partis politiques, écoles, etc.) ;

– facteurs sociopsychologiques : changements importants dans le monde
du travail (innovations technologiques) ;

– évolution de la criminalité : criminalité organisée, économique et urbaine.
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Un travail de recherche en amont des événements nous aiderait à mieux 
les anticiper et à les gérer. En répertoriant les incidents qui surviennent 
dans notre pays ou même à l’étranger, nous préparons notre propre 
prévention.

Dans cette optique, la présente motion propose d’étoffer les partenariats
déjà existants (dans les domaines tels que jeunesse, mœurs, lutte contre la
toxicomanie) par d’autres partenariats possibles afin de mettre en place une
«table ronde» permanente de la sécurité.

La «table ronde» devrait être constituée d’une palette variée de représentants.
Nous pensons notamment aux services de l’action sociale, de la protection
de l’environnement, de la jeunesse, du corps de police et police scientifique,
de responsables de la communication, de psychologues, etc., ainsi que des
représentants de diverses associations qui seront consultés en fonction des
thèmes traités. Chacun des membres pourrait s’adjoindre les compétences
particulières de collaborateurs selon les besoins.

Les buts de la « table ronde» sont de disposer à terme d’un véritable outil de
mesure de la sécurité (qui permettrait de dépasser le constat d’infractions
diverses), de procéder à une évaluation du sentiment d’insécurité, puis, sur
cette base, de proposer à l’autorité politique un éventail de dispositions
adaptées aux situations.

Pour être clair, il ne suffit pas d’améliorer la gestion des conséquences de
l’insécurité, mais d’anticiper et démanteler dans les faits ses mécanismes 
de propagation.

Cosignataires : C. Siegenthaler, C. Bertschi, D. Schürch, P. de Pury, A. Blaser,
François Cuche et M. Juan.

Mme Silva Müller-Devaud: – Les vingt dernières années ont été marquées 
par une mutation rapide de notre société. Le sentiment d’insécurité s’est
développé aussi vite que les événements qui ont modifié notre existence. 
Le plein emploi des années 1970 a débouché sur une période de chômage
profond qui s’est transformé en chômage structurel et durable. Cette dure
réalité a mis en péril le quotidien des familles et a enlevé, à une partie de
notre jeunesse, ses perspectives d’avenir.

Presque simultanément, la révolution informatique et celle des télécommu-
nications ont pris une ampleur qui a laissé beaucoup de personnes perplexes
et sans repère. Les métiers séculaires ont fait place à de nouvelles profes-
sions. Cette informatisation a exigé de nouvelles connaissances, instaurant,
dans nos esprits, des doutes quant à nos capacités d’adaptation. Source de
stress pour certains, sentiment d’impuissance pour d’autres, ce fut une
adaptation forcée qui a déstabilisé plus d’un travailleur.

La mondialisation de notre approvisionnement en alimentation a transformé
en psychose les erreurs de production telles que vache folle, poulet à la
dioxine, salade au nitrate, etc. L’information systématique des cas de pollution
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a également ajouté sa pierre au mur fragile de notre environnement, jugé
surexploité.

Il y a aussi la violence et la criminalité, celles dont on parle constamment et
qui sont omniprésentes dans les médias. Les criminologues estiment que
les diffuseurs d’informations donnent un écho nettement disproportionné 
à certains faits, en soulignant tout spécialement leur côté spectaculaire et 
parfois sanglant. La presse parle de violence parce qu’elle estime que le public
est avide de ce genre d’informations. Le public lui, sensibilisé à la violence,
est donc intéressé par les nouvelles. Un exemple parmi tant d’autres est
celui de notre quotidien L’Express, du 22 avril dernier, qui est assez édifiant.
Il titrait : «Bagarre vers l’Hôtel de Ville, agression à la Maladière», en faisant
référence aux quinze interventions du service d’incendie et de secours de la
ville. Le titre mettait en exergue deux raisons, les plus croustillantes, car les
autres avaient trait à des accidents de la circulation, des malaises et diverses
urgences médicales. Si l’on se contentait de lire le titre, on aurait pu penser
qu’il était risqué de descendre dans les rues de Neuchâtel.

Les messages véhiculés par la publicité, les films, les dessins animés ou
autres jeux vidéos, essentiellement destinés aux jeunes, contribuent à 
banaliser des modèles de comportements agressifs et donnent des images
tronquées de la réalité. Ils perturbent la socialisation en devenir de nos 
adolescents. Les tags, graffitis et autres déprédations sur nos constructions,
les détritus et les rues mal éclairées sont, sur le plan psychologique, assimilés
à des signes de délabrement et interprétés inconsciemment comme une
absence ou une démission de l’autorité.

Tous ces événements sont autant de brèches dans la confiance héréditaire
que nous avons en nos institutions dirigeantes, politiques, professionnelles
et religieuses. De plus en plus de gens ont le sentiment qu’ils ne peuvent
compter que sur eux-même pour assurer leur vieillesse. La protection et les
acquis d’aujourd’hui ne sont plus garantis demain. Ces facteurs importants
peuvent se transformer en source d’insécurité et provoquer agressivité et
intolérance. Il nous paraît donc primordial de prendre en compte tous les
facteurs énumérés – la liste n’étant pas exhaustive – dans notre lutte contre
l’insécurité et le sentiment d’insécurité.

Des réflexions sécuritaires intéressantes sont également issues de compa-
raisons entre l’Europe et les Etats-Unis. Là-bas, les systèmes d’alarme privée,
le port d’arme et le droit de s’en servir pour se protéger sont des réponses
individuelles au climat de violence qui y règne. En Europe, la sécurité est
avant tout un devoir de l’Etat. Le vieux continent possède, à peu près 
partout, une sécurité sociale et un système d’assurance-maladie qui 
fonctionnent. Les plus démunis d’entre nous n’ont pas à recourir au vol 
pour subsister, contrairement aux Etats-Unis où, si vous perdez votre
revenu, la réponse est : get lost, c’est-à-dire : «Débrouille-toi par des propres
moyens». La gestion américaine de la pauvreté est défaillante et entraîne 
de fait l’insécurité.
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Les chiffres des dernières statistiques de l’Office fédéral de la police révèlent
une légère augmentation de la criminalité ce qui logiquement ne devrait pas
justifier l’accroissement des angoisses sécuritaires de nos concitoyens. Par
contre, l’insécurité est devenue un thème de politique majeur, car le sentiment
d’insécurité, lui, est bien réel et peu contestable. Nous pensons que nous
sommes en train de favoriser les sources qui alimentent nos statistiques.
Notre politique d’intervention se base sur l’outil statistique, qui lui se base
sur la grille des interventions. Nous nous expliquons: la grille des inter-
ventions est alimentée en grand partie par les plaintes des citoyens et 
les actions menées par nos polices. Si le dépôt des plaintes est, à juste 
titre d’ailleurs, facilité et encouragé, les statistiques enregistreront une 
augmentation de la criminalité. Il en va de même si nous élargissons 
l’effectif de police sur la voie publique, ces derniers, faisant très bien leur
métier, constateront plus d’infractions, qui sont également reportées dans
les statistiques.

La création d’une «table ronde» de la sécurité nous apporterait d’autres
outils pour évaluer le sentiment d’insécurité. Nous devons nous doter 
d’instruments d’analyse à la hauteur de l’enjeu. Nous devons travailler sur
les peurs de manière plus scientifique et avoir une gestion politique de la
peur. C’est pourquoi nous demandons que la « table ronde» soit constituée
de partenaires aussi divers que l’action sociale, les milieux éducatifs, la 
protection de l’environnement, la jeunesse, le corps de police, les juges et
les représentants d’associations. Nous y inclurons des psychologues et des
spécialistes en communication. Il est primordial d’opposer à la diffusion
alarmiste des faits une communication sécuritaire. Nous devons expliquer
clairement les origines et les mécanismes de la violence pour éviter des
amalgames dangereux pour notre sérénité quotidienne. Une approche du
type «table ronde» est constructive, car elle implique une professionnalisa-
tion de la recherche des causes de l’insécurité. Au travers des échanges,
chaque facteur d’insécurité peut s’insérer dans une perspective globale.
C’est le lieu où une stratégie commune peut aboutir en action bien ciblée,
destinée à rassurer la population.

Comme le dit la motion, il ne suffit pas d’améliorer la gestion des 
conséquences de l’insécurité, mais de démanteler ses mécanismes de 
propagation, quels qu’ils soient et d’où qu’ils proviennent.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous vous remercions de votre analyse,
Madame la députée, concernant l’insécurité. Nous devons vous dire que
nous sommes un peu écrasée par votre analyse et nous le sommes depuis
une année, depuis que nous nous penchons sur votre motion, que nous la
prenons, la mettons de côté, la reprenons, que nous essayons de la triturer,
que nous essayons de faire quelque chose avec, que nous nous disons que,
décidément, nous sommes devant une analyse, que nous partageons avec
la vôtre, c’est que notre société nous rend malade. Nous nous demandons
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ce que nous pouvons faire au Département de la justice, de la santé et de la
sécurité – nous avons dit hier que nous étions le service après-vente –, car
votre analyse porte plutôt à demander ce que nous faisons en amont, 
comment nous allons prévenir tout cela, comment nous allons comprendre
l’insécurité en tant que phénomène social, travailler sur la peur, tel que vous
l’avez dit.

Nous devons vous dire que, très modestement, le Conseil d’Etat nous
charge de vous dire que nous ne pouvons pas accepter votre motion. Nous
ne savons pas comment la traiter. Vous avez probablement raison, oui, la
société est devenue plus incertaine, oui, nous avons perdu des repères, oui,
nous savons que, par exemple, les jeux vidéos font probablement abaisser
le seuil d’agressivité, parce que cela banalise la violence auprès de nos
jeunes. Nous devrions en fait nous dire que nous sommes tous concernés,
évidemment au niveau du Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles, mais également au niveau de notre collègue Mme Sylvie
Perrinjaquet, au niveau de l’action sociale, etc.

Le Département de la justice, de la santé et de la sécurité a hérité de cette
motion. Il y a quelque chose de juste, parce que la sécurité publique, dont
nous avons la charge, fait effet de veille. Il est vrai que nous observons le 
terrain, que nous avons le vécu, et il n’est pas seulement statistique,
Madame la députée, ce sont des gens, en chair et en os, qui sont abîmés, qui
viennent porter plainte, ce sont des femmes qui sont blessées, ce sont des
gens qui ont été cambriolés. Ceci est une vraie souffrance et on se trouve en
face de ces événements-là.

Il est vrai que la police est souvent l’élément de veille. On utilise la cheffe du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité pour alerter parce qu’il
est clair que la société ne peut évidemment pas être réparée par une seule
réponse policière. La réponse peut être policière au dernier moment, lorsque
l’on met le halte-là, mais il y a des choses que l’on peut faire en amont de
manière interdisciplinaire.

Dans le canton de Neuchâtel, qui est un petit canton, on se connaît bien, on
se parle, et il y a une multitude d’organes et de commissions qui se parlent.
Nous pouvons être heureux de cela. C’est peut-être dans le sens de votre
motion que ces organes et ces commissions se sont multipliés ces dernières
années parce qu’il y avait un élément après l’autre qui s’est cristallisé.

Nous allons vous rappeler les commissions que l’on a mises en place.
Prenons le thème de la violence juvénile. Il y a une commission qui se penche
sur ce thème, qui est pluridisciplinaire et qui est interdépartementale, qui
travaille avec des associations et des écoles. Là, nous avons eu un large
panel de personnes, de spécialistes, d’experts, qui ont chacun apporté leur
vision. Vous avez été saisi, au niveau du Grand Conseil, d’un programme,
que d’ailleurs on nous envie, qui coûte quelque chose, et une action est
menée en amont non pas par le Département de la justice, de la santé et de
la sécurité, mais par notre collègue Thierry Béguin à travers les écoles.
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Nous sommes très fier, dans le canton de Neuchâtel, du mouvement de
citoyens et de la prise de conscience que cela a créé, tout d’abord au niveau
des écoles, mais également au niveau des associations de parents à travers
tout ce qui tourne autour des relations sans violence, avec tout ce qui a été
mis en place en matière de proximité, dans les collèges, avec des chartes,
avec des écoles médiatrices. Il y avait aussi les conférences que le service de
la jeunesse a organisées, où l’on a eu un écho extraordinaire parce les
parents, qui étaient inquiets, avaient besoin de repères.

Lorsque vous cherchez ceci, Madame Silva Müller Devaud, vous nous 
trouvez à vos côtés quand vous le voulez. Nous avons défini où nous avions
des problèmes, nous nous sommes mis autour d’une table et nous avons
fait des propositions concrètes qui sont en train d’être réalisées.

Il y a la commission «violence conjugale». Il se trouve que c’est un thème
qui va être thématisé au niveau national ce printemps. Il se trouve que nous
sommes membre du comité du Centre de prévention de la criminalité 
et que, chaque année, nous cherchons un thème principal. Partout, dans 
nos cantons, nous sommes préoccupés par cette violence-là qui a, pour la
majorité et non pour la totalité, comme cible des femmes et des familles.

Nous allons vous saisir, cette année encore, d’un rapport qui va certainement
aboutir sur des changements du code de procédure pénale. A nouveau,
nous nous sommes mis ensemble avec des magistrats, l’autorité tutélaire, le
service des mineurs et des tutelles, bien sûr la police, la psychologue de la
police, l’association Solidarité Femmes, d’autres associations, et, ensemble,
nous avons élaboré tout un concept que nous allons vous présenter. Là, à
nouveau, c’est crédible parce que nous mettons la priorité de l’action sur un
phénomène encore peu relaté, mais qui touche beaucoup de monde.

Nous en avons d’autres, nous n’allons pas toutes vous les énumérer, concer-
nant les cabarets, la prostitution et, à nouveau, cela remonte de la police qui
nous interpelle : «Que se passe-t-il, nous sommes tout de même un canton
extraordinaire, nous sommes au hit-parade à la première ou à la deuxième
place au niveau de la densité des cabarets et autres artistes, que se passe-t-il
et est-ce que c’est au moins normal?» Il y a une commission qui planche 
sur cette question. Ici, c’est le Département de l’économie publique qui est
leader. Donc, on prend et on passe là où c’est vraiment utile.

Il y a également un groupe de travail sur les mesures de contrainte, un
groupe de travail sur l’intégration des étrangers, un groupe de travail qui
planche sur la justice des mineurs, un groupe de travail pour la gestion des
personnes à risque – vous savez que nous en avons quelques-unes –, ainsi
que la commission de prévention des délits sexuels. Nous avons donc, à 
ce que vous énumérez, des réponses ponctuelles certes, mais toujours pluri-
disciplinaires et toujours ensemble. Là, ces réseaux fonctionnent. Cepen-
dant, nous ne voyons pas comment nous pourrions créer maintenant, en
plus, cette « table ronde» dont vous rêvez et dont l’idée est très généreuse.
Nous vous assurons que tout est facteur d’insécurité. Nous allons appeler
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tout à l’heure un chef de service pour dire que nous arrivons avec une demi-
heure d’avance cet après-midi à la commission et nous allons probablement
contribuer au smog électronique. Nous en sommes navré, c’est évidemment
un facteur d’insécurité, mais comment voulez-vous que nous mettions les
esprits de la police et la psychologie pour débattre du problème côté smog
électronique, qui fera plaisir à notre collègue chef du Département de la ges-
tion du territoire. Il faut qu’une table ronde soit un endroit de rencontre et
non pas de collision. Là, à un moment donné, lorsque vous ne parlez pas le
même langage, lorsque vous n’avez pas un objet, un mandat précis, veuillez
nous excuser de vous le dire, cela risque bien de devenir une discussion de
salon, certainement intéressante, mais là, vraiment, nous n’avons pas les
ressources pour le faire.

Il y a la question de la prévisibilité. Ce serait le rêve de savoir quelle sera la
criminalité qui aura la cote l’année prochaine. Comme cela, on pourrait s’y
préparer. Les choses ne se passent pas ainsi. Le 11 septembre, nous ne le
connaissions pas et, aujourd’hui, nous avons toute une action axée également
sur le terrorisme. Tout à coup, on s’est rendu compte que l’on est fragile de
ce côté. Il y a des catastrophes naturelles, et on ne peut pas les prévoir. C’est
la raison pour laquelle nous vous demandons instamment de nous faire
confiance dans notre approche pragmatique et concrète sur les grands
thèmes de l’insécurité. Mais ne vous y trompez pas, Madame la députée, les
statistiques ne sont pas si farfelues que cela. Vous allez être saisis du rapport
de gestion du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, que
nous avons corrigé dimanche dernier – au niveau de la forme et pas au
niveau du fond, évidemment – pour attirer votre attention sur l’augmentation
du passage à l’acte. C’est cela qui nous inquiète, ce passage à l’acte et, à
nouveau, il se peut que l’on trouve des solutions ensemble avec une micro
table ronde comme nous le faisons, mais de manière ciblée.

Laissez-nous notre approche ciblée, laissez-nous notre approche pragmatique
et ne nous perdons pas dans des leurres, dans des illusions, comme quoi
tout serait finalement prévisible et évitable.

C’est dans cet esprit-là que le Conseil d’Etat vous prie de refuser cette
motion, parce que beaucoup de choses sont faites, que nous ne voulons 
pas nous perdre et que nous voulons rester modeste. La recherche fonda-
mentale, globale, systémique, excusez-nous, il nous semble que le canton
de Neuchâtel n’a pas la taille pour cela et nous aimerions ne pas entrer en
matière sur ce mandat. Nous n’avons pas les ressources pour cela.

Le président : – Nous posons la question suivante à la motionnaire : après
l’injonction de Mme la conseillère d’Etat, est-ce que vous retirez votre motion?

Mme Silva Müller Devaud: – Nous souhaiterions déjà entendre ce qu’en 
pensent les autres groupes. Nous pensons que notre motion a toute sa 
raison d’être, surtout maintenant. En ce qui concerne les statistiques, nous ne
pensions pas du tout faire fi des statistiques. Nous disions simplement que
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ce sont les plaintes enregistrées dans les statistiques qui mesurent le taux de
sécurité ou d’insécurité et que si, à juste titre, on encourage les personnes à
porter plainte, il n’est pas étonnant que les statistiques démontrent un taux
de criminalité plus élevé. Nous n’avons absolument pas parlé de faire fi des
statistiques.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous dirons une phrase à ce sujet. Les statis-
tiques sont certes là, et nous avons un taux d’élucidation des crimes de 35%
dans notre canton; la moyenne suisse étant de 18%. Ceci est un élément de
sécurité.

Si l’on élucide 35%, c’est qu’il y a quelque chose et, malheureusement, on
n’élucide pas les choses où il n’y a pas de plainte.

Mme Elisabeth Bernoulli : – La position du groupe libéral-PPN va dans le sens
de celle du Conseil d’Etat. En effet, la motion demande d’étudier la mise en
œuvre d’une «table ronde» de la sécurité, laquelle a pour but de réunir
autour d’une même table les différents partenaires impliqués dans les 
questions de sécurité – on l’a vu, facteurs écologiques, socioculturels, socio-
psychologiques, criminalité, facteurs éducatifs – afin d’anticiper les problèmes
liés à la sécurité et non de réagir une fois qu’ils sont installés. De plus, cette
«table ronde» entraînera la création d’un véritable outil de mesure de la
sécurité ou d’évaluation de l’insécurité, permettant de proposer à l’autorité
politique un éventail de dispositions adaptées aux situations.

Vaste projet certes qui devrait réunir régulièrement un aréopage de person-
nalités, qui institue une commission mammouth coûteuse pour l’Etat et dont
les objectifs, bien que louables, ne peuvent être efficients car trop vastes. Au
surplus, si l’idée à retenir est effectivement riche, est-ce à un canton de la
taille de celui de Neuchâtel de créer un organe composite de cette forme qui
ne soit ni un service de l’Etat ni une commission du Grand Conseil ni un
groupe ad hoc? Nous craindrions que la « table ronde» ne favorise surtout
les tours en ronds. Enfin, nous ne sommes pas persuadé que ce moyen
contribue à rassurer efficacement la population comme le souhaiterait la
motionnaire.

Par ailleurs, les services de l’Etat travaillent assidûment à ces questions 
et certes pas de manière cloisonnée. A une interview donnée à Réalités 
neuchâteloises, la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la
sécurité, Mme Monika Dusong, explique clairement l’analyse qu’elle mène de
ces problèmes et nous la citons : «Nos réflexions aboutissent fréquemment
à des travaux interdisciplinaires et interdépartementaux permettant aux 
différents experts et spécialistes de se constituer en réseau chargé de faire
des propositions aux autorités politiques.»

De plus, à lire M. Olivier Guenat dans ce même numéro – celui du 18 octobre
2002 –, beaucoup d’efforts ont déjà été faits dans notre canton et ils se 
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poursuivent. Mais comme dit précédemment, les contours de ce que l’on
appelle insécurité sont difficiles à dessiner tant le champ est vaste, ce qui 
fait dire au chef de la police de sûreté que, nous le citons : «L’alchimie de la
lutte contre l’insécurité se trouve quelque part entre la population, le pouvoir
politique et le pouvoir judiciaire.»

Enfin, plusieurs programmes et projets de prévention sont en cours et sont
soutenus par plusieurs départements du canton.

Fort de ces éléments, confiant dans les travaux menés par les services
concernés et afin que les énergies se concentrent sur les questions priori-
taires dans le domaine de la lutte contre l’insécurité, le groupe libéral-PPN
ne souscrit pas à cette motion et la refusera.

M. Gilles Pavillon: – Sur le fond, cette motion est intéressante, nous dirions
même que c’est une bonne idée, mais ce que nous souhaiterions en premier
lieu, c’est que le Conseil d’Etat fasse déjà l’inventaire de ce qui existe, de ce
qu’il a mis sur pied.

La collaboration DJSS - DIPAC nous semble, dans ce sens, assez exemplaire.
Dès lors, est-ce utile de faire une étude supplémentaire pour constater qu’il y
a des doublons, une approche différente pour des mêmes conclusions? Dans
ce sens, nous avons entendu que la réponse du Conseil d’Etat confirme nos
propos. Nous ne voyons pas l’utilité, comme dirait le chef du gouvernement,
d’enfoncer des portes ouvertes ou pas forcément fermées, de dépenser
inutilement de l’argent pour financer les jetons de présence d’une commis-
sion placebo qui sera, de toute façon, consultative. Il est normal que les 
décisions et les stratégies restent dans les mains du gouvernement.

Par contre, concernant la sécurité, les radicaux réaffirment leurs objectifs. 
Il faut améliorer le sentiment de sécurité de la population et la sécurité 
objective en tant que telle. Il faut appliquer de manière ferme les lois 
existantes. La sécurité quotidienne ne doit imposer que des restrictions 
strictement nécessaires à la liberté. S’il est nécessaire de mettre en place 
des structures centralisées pour combattre la grande criminalité, il faut 
absolument maintenir les structures décentralisées et proches du citoyen.

Ce que les radicaux demandent, ce sont les quatre axes suivants : la 
prévention, la répression, la thérapie/le soin, et la réparation.

En conclusion, nous ne pensons pas que c’est une «table ronde» permanente
qui sera forcément constituée d’un patchwork de chefs de service, de direc-
teurs d’institutions, de présidents d’associations et de députés, qui aura de
surcroît un rôle consultatif, qui amènera plus de sécurité. Ce thème devrait
être permanent à l’esprit du gouvernement et nous savons qu’il l’est déjà.

En conclusion, le groupe radical refusera cette motion.

M. François Bonnet : – Pour une fois, nous partageons entièrement la 
perplexité et la position du Conseil d’Etat. En effet, nous considérons que
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l’ensemble des sujets recouverts par la motion du groupe socialiste est beau-
coup trop vaste, beaucoup trop vague aussi, pour que l’on puisse, avec profit,
organiser une «table ronde» autour de ces questions qui sont multiples, les
causes de l’insécurité sont innombrables, les causes du sentiment d’insécurité
sont également très nombreuses. Donc, quant à nous, nous voyons mal
comment une «table ronde» va pouvoir faire autre chose que tourner en
rond autour de ces problèmes sans pouvoir les résoudre.

Par ailleurs, s’il y a un problème de sécurité général dans notre société, nous
croyons que, quoi que l’on fasse, c’est le destin inéluctable des civilisations 
à un moment donné de se déglinguer. Peut-être en sommes-nous là mainte-
nant, nous ne le savons pas, nous n’avons pas de réponse mais, quant à
nous en tout cas, actuellement, il ne nous paraît pas nécessaire d’organiser
une «table ronde» autour de la sécurité.

Nous croyons que les institutions, les polices, les offices sociaux et les 
personnes déjà en place pour essayer d’empoigner ces problèmes sont 
suffisamment nombreux pour qu’on attende, cas par cas, des propositions
de solutions. S’il devait surgir, à un moment donné, un problème de sécurité
bien particulier sur lequel nous devions agir, nous pourrions aviser à ce
moment-là.

Pour le moment, quant à nous en tout cas, nous ne soutiendrons pas cette
motion.

Le président : – Cette motion étant combattue, nous allons nous prononcer.

On passe au vote.

La motion Silva Müller Devaux 02.114, du 20 mars 2002, «Création d’une

«table ronde» de la sécurité», est refusée par 57 voix contre 28.

02.118
20 mars 2002
Motion Bernard Matthey
Pour une information ferme et rigoureuse sur les dangers du 
cannabis

Au moment où l’on parle de la dépénalisation du cannabis et au vu de divers
discours visant à banaliser la consommation de joints, les motionnaires
demandent que l’on mène une campagne forte et ferme informant la 
population potentielle concernée des dangers du cannabis.

Une consommation supérieure à trois joints par jour, dès le début de 
l’adolescence, nuit gravement à la santé mentale. Le cannabis, consommé
jeune, entraîne un effet d’indifférence, facteur de désinsertion sociale et
d’échec scolaire.
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L’Académie française de médecine a, par exemple, démontré par des 
travaux en neurobiologie sur les souris que le cannabis entraînait des
désordres physique, psychique, professionnel et social.

Même si les risques de dépendance sont modestes mais réels, il y a risque
d’altération irréversible de la santé du consommateur régulier.

Il se trouve que la population n’est pas ou est très mal informée de ces
risques et que beaucoup ignorent le nombre élevé de fumeurs qui ont fait 
ou feront un séjour en hôpital psychiatrique.

Bien des parents isolés et confrontés au problème pourraient dire les 
malheurs qui se sont abattus sur leur famille par l’arrivée des joints dans 
les chambres d’adolescents.

Les motionnaires demandent que l’Etat organise au plus vite une campagne
de communication forte et efficace par des voies atteignant les consomma-
teurs potentiels. Les professionnels de la communication sauront dire les
voies et les moyens pour atteindre cette population.

L’enjeu est considérable en termes de santé publique et de bien-être de la
population. Nous demandons que les moyens consacrés soient à la hauteur
de cet enjeu.

Cosignataire : L. Amez-Droz.

Addendum: cette motion pourrait être traitée en même temps que la motion
du groupe radical 01.170, du 4 décembre 2001, «La prévention et la promotion
de la santé sont une affaire privée sous la responsabilité de l’Etat».

M. Bernard Matthey: – La consommation de cannabis est en forte augmen-
tation dans les pays occidentaux, au point que la réponse, stupide cela
s’entend, à laquelle songent certaines autorités est la dépénalisation.

Par la présente motion, nous voulons tout simplement alerter nos autorités
sanitaires pour leur rappeler que le cannabis est un produit toxique, dange-
reux pour la santé, dangereux pour la sécurité routière et très coûteux pour
nos assurances sociales.

Nous conclurons notre exposé tout simplement en demandant au Conseil
d’Etat qu’il prenne encore une fois conscience de cette dangerosité et qu’il
mette en œuvre une communication forte, pourquoi pas choquante, pour
rappeler à la population des parents et des adolescents consommateurs que
le cannabis n’est pas un produit anodin.

Parlons maintenant du produit et de ses effets.

Cancérigène, il l’est comme le tabac, si ce n’est davantage, parce que ses
goudrons sont d’une qualité invraisemblable et qu’il s’ingère sans filtre. On
parle de quatre fois plus de goudron que pour une cigarette sans filtre.

Dangereux pour la circulation routière, le cannabis l’est que ce point n’est
plus contesté. Une étude française a démontré que, chez les moins de 27 ans,
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le risque d’accident était multiplié par 2,5 avec du cannabis ; il l’est de 3,8
pour l’alcool.

Mais la dangerosité du cannabis tient avant tout aux atteintes qu’il porte à 
la santé mentale des consommateurs : schizophrénie, délires, troubles 
bipolaires.

Des faits : 36% des sujets hospitalisés en France pour schizophrénie sont ou
ont été dépendants du cannabis. Nombreux sont les cliniciens qui disent
recevoir plusieurs fois par semaine des jeunes victimes de délires d’origine
cannabique. La preuve en est, sans que nous puissions vous donner des
chiffres exacts, que nombre de patients de Perreux et de Préfargier sont 
hospitalisés pour cette raison. Il est démontré que les patients présentant
des troubles mentaux sont plus fréquemment consommateurs excessifs 
de cannabis.

Permettez-nous d’évoquer une anecdote : assistant à un débat sur la dépéna-
lisation du cannabis à la Case à Chocs – le débat était mené par M. Rémy
Gogniat – où était présente, avec un certain courage d’ailleurs, Mme la
conseillère d’Etat – mais nous avons appris qu’elle était en fait accompagnée
de quelques agents de la police de sûreté –, nous nous sommes exprimé et
nous avons dit les risques psychiatriques du cannabis. Eh bien, nous avons
été hué, sifflé, injurié, etc., et, passé le débat, nous avons été rejoint par
quelques jeunes qui se trouvaient par là et qui, spontanément – jeunes
repentis ou pas – nous ont dit tous avoir été à Perreux et à Préfargier pour un
séjour lié à leur consommation de cannabis.

Si l’on a démontré scientifiquement que la marijuana entraînait des altéra-
tions permanentes du cerveau, il est toutefois prématuré d’affirmer que c’est
le cas pour le cannabis. Nous parlons bien des altérations permanentes. Des
scientifiques affirment que le cannabis ne serait que l’élément déclencheur
de maladies psychiatriques latentes, souvent d’origine génétique. Se 
souvient-on que, pour le tabac, on a longtemps prétendu qu’il n’était pas
cancérigène parce que le choix de fumer aurait été lui-même le fait de 
gens prédisposés au cancer? On sait que ces affirmations ont été infirmées
par la suite.

Mesdames et Messieurs, vous savez, ou vous ne savez pas, que le nombre
de personnes bénéficiant de rentes AI, parce que malades psychiquement,
est en Suisse en fort accroissement. C’est même une inquiétude certaine 
des gens qui gèrent l’assurance-invalidité. Nous pensons que le cannabis 
et d’autres drogues n’y sont pas étrangers.

Enfin, le dossier social du cannabis est évident : échec scolaire, inaptitude au
travail, difficulté dans les relations sociales sont les principaux symptômes.
Inondez un pays de résine de cannabis et vous dégraderez, à coup sûr, sa
force économique. Cette mesure sera combien plus efficace que d’attenter à
des tours jumelles. Il ne nous étonnerait d’ailleurs pas que certains leaders du
Moyen-Orient n’aient pas commencé de mettre en pratique ce terrorisme soft.
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Bref, Mesdames et Messieurs, nous demandons tout simplement à notre
gouvernement de mener une politique de communication forte, choquante si
nécessaire, pour dire à toute la population les dangers du cannabis. Flanquer
la trouille aux jeunes, donner la force d’intervenir et les arguments néces-
saires aux adultes, c’est tout simplement ce que nous vous demandons.
Nous vous laissons le choix des moyens de communication, mais insistons
pour qu’ils soient forts, spectaculaires et renouvelés.

Pour son financement, il existe des moyens. Il faudra les solliciter. Nous 
pensons en particulier à la Fondation 19. Nous savons que c’est là le plus
gros travail ; merci de vous y consacrer.

Enfin, nous terminerons notre propos en citant le député français Christian
Cabal, rapporteur de la commission parlementaire française sur l’impact des
drogues sur la santé mentale de leurs consommateurs. Nous lisons la
conclusion de M. Christian Cabal, qui est par ailleurs médecin :

En conclusion de ce chapitre, votre rapporteur a le sentiment que 
le discours sur le cannabis ne reflète pas la situation clinique et que 
la présentation faite par certains médias repose sur une profonde
méconnaissance des données scientifiques.

(...) Mais il n’est pas possible d’un point de vue médical et scientifique 
de soutenir que le cannabis n’est pas dangereux pour la santé et en parti-
culier la santé mentale. Ce n’est pas un produit anodin, il est dangereux à
hautes doses mais le message est difficile à faire passer...

(...) au vu, en particulier, de l’expérience des cliniciens, il est possible
d’affirmer, sans pouvoir sérieusement être démenti, que des consomma-
tions de cannabis supérieures à trois joints journaliers prises dès le début
de l’adolescence nuisent gravement à la santé mentale.

Nous n’avons de cesse de parler du principe de précaution. Pouvons-nous
au nom de la récréation de l’adulte inséré socialement, fumant un 
joint dans la semaine, oublier les dégâts générés par ce produit sur la
jeunesse?

Pouvons-nous au nom de la légitimité de cette «récréation» oublier les
nombreux morts et handicapés générés par le cannabis à travers les
accidents de voiture ou du travail?

Mesdames et Messieurs, nous vous serions reconnaissant de soutenir cette
motion.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Le Conseil d’Etat entrera en matière sur cette
motion. Ce qui nous navre un peu – nous vous dirons tout de même cela –,
c’est qu’en fait, on se concentre sur un seul produit psychotrope. Jusqu’à
maintenant, nous avons toujours eu un langage très clair pour dire que 
tout produit qui altère la perception, tout produit qui est consommé pour
supporter finalement la pression de la société, pour fuir d’une manière ou
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d’une autre les difficultés de la vie, doit être combattu certes, mais doit 
certainement également être accompagné par une prévention plus large et
là, nous dirons plutôt une prévention au niveau de l’éducation, au niveau
sans aucun doute des écoles.

Pourtant, nous sommes en train d’assister, souvent à travers la presse, à 
des guerres d’experts. On a aujourd’hui l’impression que plus personne ne
sait ce qui est défendu et ce qui est autorisé. Il y a des villes qui sont permis-
sives en ce qui concerne les magasins de chanvre et il y en a d’autres 
qui sont plus restrictives. On parle maintenant de cette dépénalisation du
cannabis, ce qui fait qu’il faut certainement avoir un langage plus fort, plus
clair, pour au moins informer sur les risques qu’il y a d’ingérer n’importe
quel produit psychotrope et, en particulier, celui qui est très facilement
accessible.

Nous avons, à la commission intercantonale de la circulation routière, 
thématisé ce sujet. Le réveil vient un peu tard parce que, tout à coup, on se
rend compte que nous aurons un problème lié à la loi sur la circulation 
routière. Si jamais, ce produit était dépénalisé, comment va-t-on faire et
quelle va être la limite? La limite, en ce moment, est de zéro, mais d’un point
de vue scientifique, cela ne tient pas la rampe, car on sait que jusqu’à une
concentration de 2 nanogrammes, la capacité de conduite n’est pas altérée.
Seulement, vous ne pouvez pas savoir quand vous avez 2 nanogrammes,
parce que le produit est instable. Vous ne savez pas quel produit vous 
achetez, à quelle concentration de tétrahydrocannabinol (THC) il est, et vous
ne connaissez pas votre propre métabolisme. Vous ne savez pas à quelle
vitesse vous allez éjecter et digérer ce THC. C’est là la difficulté. En revanche,
on sait qu’à partir de 6 nanogrammes, là, on est vraiment dans les choux;
c’est un peu comme si l’on était complètement saoul, et c’est vite atteint.
Surtout, même 2 nanogrammes avec une bière, c’est à nouveau extrême-
ment dangereux. Ce sont ces choses-là qu’il faut pouvoir dire parce qu’à
l’époque, lorsque l’on a commencé à kiffer, on kiffait et c’était tout. A
l’époque, on disait soit on fume, soit on boit. Aujourd’hui, c’est le mélange le
plus total. C’est cela qui nous inquiète.

Nous étions à la Case à Chocs, Monsieur Bernard Matthey, nous vous 
remercions de nous avoir soutenue, nous n’avions pas un gilet pare-balles,
mais il est vrai qu’il y avait quelques-uns de nos collaborateurs de la sûreté
qui étaient dans la salle, pas tellement pour nous protéger, mais pour, 
pensons-nous, prendre la température.

Ce que nous avons vu, c’est que les gens, sous nos yeux ébahis, fumaient
des joints et buvaient de la bière. Nous avons notamment vu un jeune – cela
nous a sidérée – qui a pris la parole au début, au milieu et à la fin du débat.
Seulement, à la fin du débat, il ne savait plus son nom. C’était assez extra-
ordinaire de voir que ses capacités intellectuelles, qui étaient visiblement
élevées au départ, intrinsèquement, s’étaient complètement envolées, en
tout cas, c’était assez surprenant.
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Nous prenons cette motion, mais nous pensons que nous aurons largement
l’occasion de nous exprimer lorsque, devant les Chambres, il y aura cette
dépénalisation. Nous serions extrêmement surprise qu’un référendum ne
parte pas et nous serions encore plus surprise que, personnellement, nous
restions muette à ce sujet, ainsi que, sans aucun doute, les collaborateurs
autour de nous. Nous allons certainement nous exprimer à ce niveau 
pour donner de la voix. Il ne faut pas banaliser le recours à une substance
psychotrope.

Dernier élément : ce qui nous préoccupe en ce moment, au niveau de la
santé publique, mais également au niveau de la sécurité, c’est que, par cette
banalisation du cannabis, le geste de fumer est in, est moderne, est banalisé
et, aujourd’hui, ce n’est pas que le cannabis que l’on fume, c’est également
du LSD, de l’ecstasy ou de la méthamphétamine. Vous verrez dans le rapport
du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, au chapitre de 
la police, que lorsque l’on fume de la méthamphétamine, les récepteurs 
nerveux sont extrêmement rapidement saturés et cela fait des dégâts irrémé-
diables au cerveau. Toute cette banalisation, cette permissivité, nous dirions
presque cette solution de facilité – parce que vu que tout le monde fume,
finalement on laisse tomber –, c’est cela que nous aimerions combattre.
Mais nous l’inscrirons sans aucun doute, Monsieur Bernard Matthey, dans
un débat un peu plus large et pas seulement axé sur le cannabis.

Dernier élément, nous aimerions dire que, dans notre canton, nous avons 
un très fort consensus autour de la politique de la drogue. Nous avons 
une commission drogue interdisciplinaire, interdépartementale, qui fait un 
excellent travail et où il y a vraiment là cette veille, cet observatoire, et des
propositions qui sont faites aux autorités politiques. Nous croyons qu’il faut
aussi honorer le travail qui se fait à ce niveau-là.

Le président : – Pendant l’intervention de Mme Monika Dusong, conseillère
d’Etat, le groupe radical a déposé l’amendement suivant à la motion 02.118 :

Avant-dernier paragraphe:

Les motionnaires demandent que l’Etat organise cette année encore une
campagne de communication forte et efficace... (Suite sans changement.)

M. Gilles Pavillon: – Nous trouvons cette motion bienvenue, mais nous
l’avons amendée afin de donner une impulsion rapide. Partout où nous nous
rendons, nous ne manquons pas de rappeler l’immense problème qui est à
notre porte. Notre canton doit garder la tête froide et assumer les dangers
concoctés par la Berne fédérale.

Nous profitons de cette motion pour dire et redire que l’orientation de la
politique fédérale en matière de drogue suspend au-dessus de nos têtes une
épée de Damoclès pire que la variole et l’Antrax réunies.

Le projet de révision de la loi fédérale sur les stupéfiants adopté par le
Conseil fédéral en mars 2001 ne propose pas seulement la dépénalisation de
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la consommation du cannabis et ses actes préparatoires (le petit trafic), mais
il prévoit aussi pour la culture du «chanvre à drogue» et le commerce des
produits cannabiques qui en dérivent, ainsi que pour la consommation de
toutes les autres drogues, des dispositions qui vont très loin dans la direction
de Droleg, initiative pourtant balayée par le peuple en 1998.

Si le parlement devait accepter les modifications proposées et en l’absence,
il est vrai peu probable, d’un référendum, ce projet ferait de la Suisse un
marché de toutes les drogues beaucoup plus redoutable encore que celui
des Pays-Bas. La politique des quatre piliers dans la loi et sa prétendue
«réduction des risques» et son avatar helvétique « l’aide à la survie» sont
aussi ancrés dans la loi au même titre que les trois autres piliers.

L’élimination des lacunes existantes est l’une des priorités du Conseil fédéral.
Cela signifie que les cantons qui ont refusé jusqu’ici les «shootoirs» en
Suisse romande, tous à part Genève, et Vaud qui va commencer, devront
s’aligner. Les dépenses accrues occasionnées seront démentielles et la 
nouvelle thérapie à base d’héroïne sera faite au détriment des autres axées
sur l’abstinence.

Maintenant, la légalisation de facto du cannabis :

Seront dépénalisés la consommation de «stupéfiants ayant des effets de
type cannabique» et les actes préparatoires à la consommation de ces 
substances. De surcroît, la culture du chanvre en vue de produire de la drogue
sera tolérée. Le législateur déléguera au Conseil fédéral la compétence
d’édicter une ordonnance qui fixe les conditions auxquelles les autorités, y
compris la police, devront renoncer à des poursuites pénales.

Les conditions auxquelles la culture, la production et le commerce seront
tolérés méritent le détour :

– vente à des personnes de plus de 18 ans (présenter des passeports) ;

– pas de risques élevés pour la santé (mais personne ne précise le taux 
de THC) ;

– petites quantités vendues;

– pas de trouble de l’ordre public – aucune publicité ;

– aucune exportation ni aucun trafic frontalier (quand on sait que le 
0,2% des gens qui passent la frontière sont contrôlés).

Le professeur Mark Pieth, juriste bâlois, conclut que cette révision est en
conformité avec le droit international et est, en ce qui concerne la consom-
mation, la culture et le petit trafic de cannabis, parfaitement légale. Mais le
message du Conseil fédéral du 9 mars 2001 ne dit pas que M. Martin Sychold,
collaborateur scientifique, et M. Bertil Cottier, directeur adjoint de l’Institut
suisse de droit comparé de Lausanne, concluent que le projet de révision de
la loi sur les stupéfiants est incompatible avec la convention de 1961 en ce
qui concerne la culture et le commerce de cannabis, à moins que ne soit
créée une régie d’Etat pour en assurer le contrôle. Nous croyons rêver!
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L’organe international de contrôle des stupéfiants, lui, ne plaisante pas avec
le projet helvétique. Dans son rapport en 2001, il met en garde les autorités
suisses :

Ce projet déboucherait sur bien autre chose que la dépénalisation de 
la consommation du cannabis et des actes préalables à celle-ci. Ce serait
un pas sans précédent vers la légalisation de la consommation, de la 
culture, de la fabrication, de la production, de la détention, de l’achat et
de la vente du cannabis à des fins non médicales.

L’organe international de contrôle des stupéfiants affirme enfin qu’ajouter une
nouvelle drogue de la même catégorie que le tabac et l’alcool constituerait
une erreur historique, surtout au moment où les politiques de lutte contre
l’abus de ces deux substances reçoivent enfin l’attention qu’elles méritent.

Dès lors, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, accepter cette
motion amendée, c’est oser dire que notre canton – et nous le félicitons –
veut rester responsable et veut tout mettre en œuvre pour contrer une 
politique fédérale destructive des plus faibles de notre société.

Nous conclurons avec les propos de Mme Yvonne Tissot, journaliste à L’Express
qui écrivait le 20 janvier 2003: «La machine à dépénaliser s’est mise en
branle sans préparer le terrain. Résultat : les jeunes se ruent sur l’herbe,
comme des génisses sur le pâturage après un long hiver à l’étable.

«La charrue avant les bœufs...» lance le Dr Pierre-Alain Porchet, directeur 
du Drop-In de Neuchâtel, ... A cette heure, la Confédération n’a fait aucune
campagne globale d’information sur le cannabis. C’est légal, ça?»

Une seule issue: un soutien unanime à cette motion amendée.

M. Daniel Schürch: – C’est avec un certain étonnement que nous avons pris
connaissance de la motion 02.118. En effet, nous n’avons pas l’habitude de
voir M. Bernard Matthey si enclin à dépenser les deniers de l’Etat.

Il nous semble difficile d’atteindre seuls les fumeurs potentiels par une 
campagne confiée à des spécialistes de la communication. Il existe déjà un
réseau de prévention dans notre canton et il serait, dans ce cas, intelligent de
l’utiliser. Nous pourrions en effet soutenir dans cette tâche les enseignants,
qui, par ailleurs, prennent des initiatives, le GIS, la Fondation pour la préven-
tion et le traitement de la toxicomanie, ainsi que les centres de jeunesse qui
sont les acteurs de terrain. Il nous semble inutile d’investir dans d’autres
moyens, mais, au contraire, soutenir ceux qui sont déjà en contact avec la
jeunesse. Ceci nous permettrait de travailler dans le temps, avec des
moyens supplémentaires certes, mais raisonnables.

Nous ne partageons pas les soucis de M. Bernard Matthey par rapport au
désordre professionnel et social des souris blanches. Après tout, si elles sont
en retard au laboratoire, tant mieux pour elles! Une fois de plus, Monsieur
Bernard Matthey, vous faites un amalgame entre la fumée et les séjours 
en hôpital psychiatrique. Sans renier les effets du THC sur la stabilité des
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personnes psychotiques, nous désirons vous faire comprendre que ces 
personnes, avec ou sans joint, auraient des difficultés. C’est pourquoi la 
prévention doit durer dans le temps et s’adresser à l’ensemble de la jeunesse.
Elle se justifie parce que, actuellement, le message de dépénalisation du
monde politique est trop souvent compris comme légalisation pour tous. 
Le message donné est mal interprété parce que nous proposons seulement
de dépénaliser la fumée du chanvre et de ses dérivés et que, par ce biais,
nous donnons l’impression que nous avons affaire à un produit innocent et
sans danger.

La consommation de THC n’est pas sans risque à haute dose, tous les 
spécialistes le disent, mais la consommation d’héroïne ou de cocaïne de
manière épisodique n’est pas particulièrement dangereuse. Dès lors, 
comment faire comprendre aux jeunes que les abus de tous les toxiques
sont néfastes, qu’ils soient légaux pénalement, admis ou non?

La Fondation pour la prévention et le traitement de la toxicomanie nous
donne des pistes sérieuses dans ses deux derniers rapports d’activité.
Donnons-leur alors les moyens dans le temps d’accomplir cette tâche de
prévention avec les autres intervenants.

Nous aimerions encore ajouter, Monsieur Bernard Matthey, que vous parliez
d’une campagne choquante, mais justement, ces gens nous disent qu’il ne
sert à rien de faire peur à des adolescents ni de faire des exposés détaillés
sur les méfaits des drogues qui encouragent plutôt à essayer pour voir. Il est
donc préférable de prévoir des programmes sur une certaine durée, faisant
participer les jeunes de façon interactive, par exemple sous la forme de jeux
de rôle, de théâtre ou de formation de jeunes médiateurs.

Quant à l’amendement du groupe radical, M. Gilles Pavillon nous a refait la
politique de la drogue de ces dix dernières années, mais son opinion est tout
de même quelque peu différente de celles des professionnels. Nous ne
savons pas si l’on doit demander au Conseil d’Etat de se précipiter, nous
pensons qu’il serait plutôt raisonnable de lui donner les moyens de soutenir
ce qui existe déjà.

M. Patrick Erard : – Nous croyons que le préopinant a assez bien résumé la
position qui sera celle du groupe PopEcoSol. Il est vrai qu’il y a un principe
de précaution concernant la consommation de produits psychotropes, 
mais il ne faut pas non plus faire pousser un arbre qui cache une forêt. Le
principal problème n’est pas dans l’usage du cannabis, il est dans d’autres
problèmes. Le mal-être de nos jeunes est lié actuellement à un fonctionne-
ment de notre société. S’il y a effectivement des jeunes qui fument du 
cannabis, c’est parce qu’il y a une situation qui n’est pas particulièrement
glorieuse, et s’il y a des problèmes avec ces personnes qui fument du 
cannabis, c’est aussi parce qu’elles ont des prédispositions.

Ce que M. Bernard Matthey a dit est juste. Il y a beaucoup d’études qui ont
été faites récemment sur ces problèmes-là, mais elles ne sont pas terminées.
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Nous n’allons pas faire une guerre de spécialistes, car vous le savez très
bien, nous n’aurons pas de réponse dans cet hémicycle.

Nous aurons de la peine à accepter l’amendement du groupe radical, 
parce qu’il revient sur toute autre chose que ce que demande la motion. La
précipitation, dans le cas précis, n’est pas la meilleure des solutions. Il faut
effectivement faire une campagne parce qu’il y a actuellement un flou sur ce
problème qui est lié à cette politique fédérale qui cherche à dépénaliser la
consommation. Nous signalons juste qu’effectivement, les spécialistes se
battent aussi sur ce phénomène-là, mais il faut savoir parler de la Hollande
qui, effectivement, au moment où l’on a dépénalisé la consommation, a eu
un surcroît de consommation, mais depuis, cela a baissé et cela n’arrête pas
de baisser. Cette situation est prouvée par des statistiques et, Monsieur
Gilles Pavillon, vous avez beau hocher de la tête!

Deuxième chose: de pénaliser coûte extrêmement cher, contrairement à ce
que l’on peut bien croire. Dépénaliser coûterait moins cher de manière 
globale, systémique, si l’on cherche à avoir une vision systémique des choses.
Toute prohibition, jusqu’à présent, n’a jamais empêché une consommation.
Il faut le savoir et l’histoire est pleine d’exemples.

Si l’on cherche actuellement à dépénaliser la consommation du cannabis,
c’est simplement parce que c’est politiquement et socialement plus facile à
faire, mais nous rappelons juste que, dans notre société, on accepte que l’on
boive un verre de vin et que l’on accepte que l’on fume. Nous signalons que
le tabac provoque beaucoup plus de dégâts actuellement que le cannabis.

Si nous pouvons entrer en matière sur cette motion, c’est uniquement parce
que, actuellement, il existe, il est vrai, un flou concernant ce problème de
dépénalisation. Les jeunes ont le sentiment, faux, qu’actuellement, il leur est
possible de fumer sans qu’ils soient arrêtés. Il y a aussi un flou concernant
les conséquences chez certains adolescents parce que s’il n’y a pas de 
prédisposition et que l’on a une consommation «raisonnable» – parce que
peut-on être raisonnable dans ce domaine-là? –, il n’y a aucun problème, en
tout cas moins qu’avec l’alcool –  et nous sommes relativement bien placé
pour en parler, nous avons en effet des élèves de cet âge-là et nous connais-
sons à peu près leur comportement, n’interprétez pas nos mots comme
étant ceux d’un ivrogne! –, nous croyons d’ailleurs que la motion que nous
avons déposée concernant la publicité pour les produits du tabac et l’alcool
ne va pas véritablement dans cette direction-là.

Nous croyons aussi – mais nous ne voulons pas amender cette motion pour
ne pas allonger inutilement les débats – que l’on ne peut pas parler que 
du cannabis. On diabolise un produit, alors qu’il y a des problèmes aussi
importants, voire bien plus importants, avec l’alcool et le tabac. Actuellement,
nous ciblerons une campagne sur le tabac chez les jeunes filles parce que
c’est devenu quelque chose d’extrêmement terrible de voir qu’il y a environ
70% de jeunes filles qui commencent à fumer à 16 ans alors qu’à 19 ans,
elles aimeraient toutes arrêter.
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Le groupe PopEcoSol acceptera cette motion, mais avec les remarques que
nous venons de faire.

M. Jean Walder : – Le cannabis moderne, le cannabis depuis quelques mois,
est bien différent de l’ancien cannabis. Vous savez qu’il y a une nouvelle 
substance, que l’on appelle maintenant – si nous ne nous trompons pas –
Inté qui est un cannabis dont le taux de THC est beaucoup plus élevé et qui,
en le fumant, crée un flash quasiment comme l’héroïne. Nous soutenons
donc absolument cette motion. C’est aussi un produit qui évolue comme
beaucoup d’autres produits, que l’on arrive à concentrer dans la manière
dont on le cultive et qui devient extrêmement dangereux.

M. Bernard Matthey: – Nous ferons quelques commentaires. A Madame la
conseillère d’Etat, nous dirons simplement que si nous nous sommes fixé
sur le cannabis, c’est parce que c’est peut-être le produit qui paraît le plus
anodin, mais qui est en fait beaucoup plus dangereux qu’on ne le croit. Nous
pensons qu’un effort d’information doit être fait. Tout le monde sait que
l’héroïne est dangereuse, mais il y a un certain nombre de gens qui ne
savent pas encore que le cannabis est dangereux, voire très dangereux, et
parfois aussi dangereux que l’héroïne.

Ce problème est sous-estimé et ignoré au point qu’une mère nous a
contacté en nous disant qu’elle avait pris contact avec le Drop-In en leur
disant qu’elle avait un enfant qui fumait beaucoup de haschisch. Elle leur a
demandé ce qu’elle devait faire. On lui a alors répondu: «Bon, le cannabis,
écoutez, nous, on s’occupe plutôt de trucs un peu plus solides.» Donc,
même les gens qui s’occupent de prévention disent : «Ce sont des fumeurs,
il faut les laisser fumer.» Ce n’est pas une accusation, mais c’est une image
qui donne bien l’ambiance

M. Daniel Schürch a dit que nous voulons dépenser l’argent de l’Etat. Nous
lui répondons que, premièrement, cet argent existe et qu’on ne l’emploie pas
pour faire des campagnes de communication. Mais c’est pour économiser
l’argent de l’Etat ! Nous vous proposons d’aller tous les jours durant une
semaine à Perreux pour voir la liste des entrées et vous verrez ceux qui y
entrent! Des types bourrés de haschisch, en délire, schizophrènes! Vous
nous direz que cette schizophrénie était de toute façon latente, qu’ils
auraient de toute façon été schizophrènes, qu’ils auraient de toute façon 
des troubles bipolaires, mais ces troubles bipolaires se seraient peut-être
déclenchés à 70 ans! C’est parce qu’ils ont été en contact avec un produit
toxique qu’ils se retrouvent à Perreux ou à Préfargier avec des délires.
Lorsque vous avez 18 ans, nous pouvons vous dire que vous êtes marqué
pour la vie.

En ce qui concerne le débat pour savoir si ce sont des atteintes définitives, ce
débat n’est pas clos, des gens cherchent. Nous vous avons rappelé les effets
du tabac. Il a été démontré que le tabac était cancérigène et plus personne
aujourd’hui ne le conteste, même pas l’industrie du tabac.
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Ce qui nous a choqué, c’est d’aller à Perreux et à Préfargier. Nous y avons été
pour des raisons familiales, parce que, justement, nous avons été victime de
ce produit. Dans le village que nous habitons, Montmollin-Montézillon, cinq
gamins, dont un s’est suicidé, ont été victimes du haschisch et les cinq ont
été à Perreux. Croyez-vous que c’est anodin votre petit haschisch à la con!
Non, le haschisch est un produit dangereux, les gens l’ignorent et il faut le
dire et le répéter haut et fort.

En ce qui concerne l’intervention de M. Patrick Erard relative au principe de
précaution, nous allons bientôt avoir une initiative concernant l’énergie
nucléaire. Nous aimerions voir la gauche écologiste qui va nous dire : «Les
centrales nucléaires, il ne faut pas en construire parce que cela pourrait
éventuellement être dangereux et cela pourrait exploser.»

Le cannabis est aussi explosif que le nucléaire. Or, jusqu’à présent, nous
n’avons jamais vu de centrale nucléaire exploser en Suisse. En revanche, le
cannabis, cela explose de partout et de toutes les cités.

Pour terminer, vous dites, Monsieur Patrick Erard, verre de vin et fumeur,
oui, mais le problème n’est pas le même. La fumée du tabac atteint la santé
physique, alors que le cannabis atteint la santé mentale. Cela atteint à la fois
la santé physique et la santé mentale. Il y a une étape au-dessus, c’est que 
la personne qui fume du cannabis n’est plus capable de voir que cela atteint
sa santé! Nous sommes tabagique, nous savons que cela atteint notre
santé, mais nous sommes encore capable de raisonner. Si nous fumions du
cannabis, nous ne serions plus capable de raisonner.

M. Daniel Schürch: – Nous aimerions juste répondre à M. Bernard Matthey
que ce n’est pas notre haschisch à la con. Le groupe socialiste n’est pas
opposé à votre motion, mais nous croyons que vous devez réaliser certaines
choses. Pour la petite histoire, nous sommes allé des milliers de fois à
Perreux, nous nous sommes occupé durant des années de psychotiques,
nous savons de quoi nous parlons.

Nous croyons que vous avez personnellement été touché, mais vous 
faites un amalgame, Monsieur Bernard Matthey. Il y a d’autres causes à ces
maladies, il n’y a pas que le THC. Le THC ne favorise pas l’état de ces 
personnes-là, nous en sommes aussi parfaitement conscient, mais vous
n’arriverez pas à les empêcher de consommer en faisant une campagne 
choquante!

Le groupe socialiste est relativement divisé. Personnellement, nous soutien-
drons votre motion et une partie du groupe la soutiendra pour autant que le
Conseil d’Etat aille dans le sens de ce que l’on a demandé, c’est-à-dire de
renforcer la prévention avec les outils actuels.

Mme Joëlle Kuhn-Rognon: – A la suite du préopinant, nous aimerions tout de
même nous étonner que le Conseil d’Etat ne propose pas un amendement à
la motion Bernard Matthey. En effet, il nous a transmis dans son message qu’il
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était attentif à la prévention de tout produit psychotrope et il nous a retransmis
des informations alarmantes à propos d’autres pratiques toxicomanes.

Si nous avons bien compris son message, nous pensons qu’il serait de son
ressort de calmer le débat, d’éviter que nous nous focalisions par trop sur 
le cannabis pour élargir cette motion dans le sens où nous pensons que 
M. Bernard Matthey serait d’accord de le faire, pour accroître les campagnes
d’information et de prévention en matière de consommation de tous les 
produits psychotropes.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous savions bien que lorsque l’on parlerait
de ce sujet, il serait illusoire de penser qu’en un quart d’heure, on aurait
traité cette motion.

Il est vrai que, souvent, les émotions sont fortes selon le vécu des uns et 
des autres. Les passions se déchaînent et, parfois, on assiste même à une
guerre de religion. Heureusement, ce n’est pas le cas ici et nous sommes
relativement d’accord tous ensemble pour dire que le recours à des produits
psychotropes n’est pas opportun pour notre jeunesse notamment. Sur ce
point, nous pensons que nous pouvons tous nous retrouver.

Nous avons pris, au niveau du Conseil d’Etat, cette motion, mais nous l’avons
immédiatement inscrite dans un cadre plus large, Madame Joëlle Kuhn-
Rognon, pour dire que c’est le cannabis, mais cannabis avec alcool ou la
fumigation de n’importe quelle substance est banalisée. Le message qui est
donné est celui-ci : fumer, cela ne fait pas de mal, on voit tous les adultes qui
le font, ou alors cela fait du mal mais beaucoup plus tard. Entre parenthèses,
nous avons essayé d’expliquer cela à M. Thierry Béguin, mais, pour l’instant,
il n’a encore pas cru bon de nous écouter. Au niveau de cette problématique,
on veut l’inscrire dans un ensemble, mais on prend l’actualité qui est le
débat autour de la dépénalisation pour un point d’ancrage.

Nous aimerions aussi être très claire. Nous pensons que, à nouveau, on va
prendre cette motion, mais elle ne va pas être menée par le DJSS seul. Nous
pensons que, là, nous devons effectivement utiliser le réseau, ce sont des
réseaux de professionnels. Nous avons la commission drogue et nous allons
lui demander de s’impliquer là-dedans. Il nous semble tout de même qu’il
serait erroné de donner l’impression d’une urgence telle que cela doit abso-
lument être fait dans l’année. Nous préférerons que cela soit fait dans la
durée. Il faut que l’on soit prêt lorsque le débat aura lieu au niveau fédéral,
mais il faudra évidemment travailler dans la durée. C’est pour cela que nous
vous proposons, Monsieur Gilles Pavillon, de retirer votre amendement.
Nous avons la volonté – nous tirons à la même corde – d’aller de l’avant, de
se doter d’outils. De renforcer le réseau, nous trouvons que c’est important,
mais pas avec les mêmes moyens, Monsieur Daniel Schürch, il faudra 
probablement des moyens supplémentaires. Il ne faut pas rêver, nous
n’avons pas énormément de moyens.
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Concernant le financement, nous transmettrons vos suggestions à la
Fondation Promotion Santésuisse. Nous avons l’impression que leur budget
est déjà fait pour 2003, mais nous voulons volontiers nous inscrire pour la
suite. Ce qui est choquant dans le projet de la Confédération, c’est qu’il y a
cette volonté de dépénalisation, mais que l’on dise que la prévention est
l’affaire des cantons. Les Chambres se sont opposées à une taxe, comme la
dîme de l’alcool, qui pourrait donner des moyens. On n’a pas le moindre
kopeck pour faire face à une augmentation de la consommation, et même si
elle est temporaire, sur cinq ou dix ans, c’est pendant ces cinq ou dix ans
qu’il faudrait peut-être s’en occuper malgré tout.

Nous aimerions rappeler que nous sommes d’accord de prendre cette
motion. Nous l’inscrirons dans un ensemble, mais il est vrai que lorsque l’on
fera une information, elle sera certainement axée sur ce qui est considéré à
ce stade, probablement à tort, comme un produit banalisé parce qu’il y a ce
flou. Dépénaliser ne veut pas dire que, maintenant, il n’y a plus de danger.
Nous croyons qu’il est important de le dire.

Concernant le financement, il se peut que l’on vous demande de l’argent en
plus, parce qu’une campagne, ce n’est pas gratuit. Nous avons d’excellents
policiers mais, au niveau de la communication par exemple, nous nous
disons qu’une entreprise spécialisée – nous en avons d’excellentes dans
notre canton – ou la Fondation Promotion Santésuisse, pourrait certainement
nous aider à communiquer. Nous voulons bien le faire, mais ce ne sera pas
gratuit. Donc, soit nous vous demanderons de l’argent, soit ce sera dans les
compétences du Conseil d’Etat. La campagne sera donc faite en réseau.

Nous évoquerons juste encore un dernier point, parce qu’on nous ressasse,
également au niveau de la Confédération, que la pénalisation coûte cher. 
Ce n’est pas vrai. On ne fait pas une chasse ciblée aux fumeurs de cannabis.
Il faut arrêter de se raconter des histoires. On l’a toujours dit, on a une 
politique de lutte contre la drogue au niveau de la police de sûreté, qui est
évidemment validée au niveau politique, et la première cible, ce ne sont pas
les fumeurs de cannabis, pour nous, le plus gros, ce sont les trafiquants et
les consommateurs de cocaïne et de méthamphétamine, parce que c’est là
qu’il y a de gros dégâts.

Lorsqu’il y a quelqu’un qui est arrêté et que l’on trouve des Minigrips de 
cannabis, etc., aussi longtemps qu’il y a une loi, on l’applique parce que 
la loi, c’est la loi. Nous ne voulons pas que nos policiers commencent à
l’interpréter en disant : «Ce n’est que du cannabis.» Nous avons une loi,
nous l’appliquons et, ensuite, c’est au procureur général d’utiliser l’article
sur l’opportunité, et cela s’utilise dans notre canton. Donc, on dénonce et
c’est le ministère public qui détermine s’il défère quelqu’un devant la justice
ou s’il y a une ordonnance pénale. C’est comme lorsque vous dépassez la
vitesse de 20 km/h, on ne vous incarcère pas non plus.

C’est donc dans cet esprit-là que nous prenons cette motion. Nous aimerions
demander à M. Gilles Pavillon de nous faire confiance. On ne va pas laisser
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cette motion dormir au fond d’un tiroir. Nous allons l’empoigner. Nous 
aimerions inscrire notre action plutôt dans la durée et non pas dans la 
précipitation.

Le président : – Nous vous remercions, Madame la conseillère d’Etat.
Pendant que vous répondiez, M. Gilles Pavillon nous a fait un signe que
nous pouvions mettre son amendement à la corbeille. L’amendement du

groupe radical est donc retiré.

Il nous est apparu que cette motion est contestée. Nous allons donc passer
au vote.

La motion Bernard Matthey 02.118, du 20 mars 2002, « Pour une 

information ferme et rigoureuse sur les dangers du cannabis», est 

acceptée par 79 voix sans opposition.

Le président : – Nous terminons nos travaux. Nous vous remercions de votre
assiduité tout en vous priant de nous excuser pour le dépassement. Certains
députés ont peut-être parlé un peu longuement, quant au Conseil d’Etat,
nous ne nous prononcerons pas (Voix.).

Nous vous souhaitons un bon retour chez vous.

Séance levée à 13 h 45.

Session close.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 113 députés.

Absents et excusés : Mme Anne-Catherine Bolay Bauer et M. Jean-Marc
Nydegger. – Total : 2.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellations

03.120
25 mars 2003
Interpellation du groupe PopEcoSol
Un «coup de pousse» pour Xamax

Depuis quelques années, les clubs de sports professionnels font la une des
différents médias confrontés, la plupart, à de gros problèmes financiers liés
en partie à la surenchère salariale du milieu des années 1990, à tel point que
l’on parle même de la disparition d’un club aussi prestigieux que le
Lausanne-Sports et ceci pour le milieu de cette semaine.

Pour notre canton, nous avons appris par la presse régionale que le Conseil
d’Etat avait fait «un geste» en abandonnant une caution de 300.000 francs
accordée il y a environ 12 mois, afin que le F.-C. Neuchâtel Xamax puisse
obtenir sa licence 2002-2003. Il va sans dire que nous ne contestons pas 
le fait que cette décision ait été prise dans les compétences du Conseil
d’Etat. Néanmoins, nous aimerions interpeller le Conseil d’Etat et, pourquoi
pas, ouvrir le débat sur la politique que le canton veut mener notamment
concernant son soutien au sport en général.

QUINZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 25 et 26 mars 2003

Séance du mardi 25 mars 2003, à 13 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Pour notre part, nous ne pensons pas que cette décision, dépourvue de
vision globale, soit forcément la plus adéquate et ne contienne pas en son
sein un certain nombre d’injustices.

Contrairement à l’affirmation contenue dans un des articles de la presse
locale qui indiquait, en évoquant ce «coup de pousse»: «Une fois mais pas
deux», il aurait été plus judicieux de dire «deux fois mais pas trois»,
puisque nous tenons à rappeler que lors du bouclement des comptes 1999,
le Conseil d’Etat de l’époque avait déjà abandonné pour 620.000 francs
d’arriérés d’impôts dus par trois clubs professionnels du canton.

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat de bien vouloir répondre aux
questions suivantes :

1. Ne pense-t-il pas que certains clubs, à la gestion prudente qui s’interdisent
certaines surenchères, se sentiront prétérités par cette décision?

2. Le Conseil d’Etat, ayant répondu favorablement à cette aide à un des
deux clubs-phares de notre canton, envisage-t-il une aide similaire pour
le HCC La Chaux-de-Fonds, autre club-phare du canton qui rencontre de
grandes difficultés financières?

3. A la lumière de ces événements, le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas qu’il
serait judicieux de revoir toute la politique de soutien au sport dans notre
canton, notamment en accentuant son aide aux clubs consacrant leur
énergie à la formation et aux mouvements juniors?

4. Le Conseil d’Etat trouve-t-il judicieux d’accorder une aide substantielle
sans réel contrôle de son utilisation?

Ce débat nous paraît urgent, tant il est vrai que dans la situation financière
actuelle des clubs et des collectivités publiques, le flou régnant actuellement
peut amener une situation potentielle d’injustice.

Signataires : D. de la Reussille, G. Hirschy, J.-P. Veya, D. Perdrizat, 
F. Staehli, A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, M. Droguett, H. Jenni, Patrick Erard
et C. Stähli-Wolf.

03.121
25 mars 2003
Interpellation Olivier Mauler
Unis vers la cité lémanique?

Les buts de la politique menée pour promouvoir l’Université de Neuchâtel ne
sont pas clairs et échappent à la sagacité des observateurs les moins avertis.

Nous prions donc le Conseil d’Etat d’éclairer notre lanterne sur les points
suivants :

– Quelle est la teneur exacte des décisions prises avec le canton de Vaud?

– Sur la base de quelles études, rapports, analyses, considérations, 
raisonnements, le Conseil d’Etat a-t-il pris ses décisions?
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– Les sciences économiques sont-elles discrètement échangées contre la
HEG?

– Quelles ont été les consultations menées avec les professeurs, le corps
intermédiaire et les étudiants?

– Le Conseil d’Etat juge-t-il que les regroupements et synergies sont 
effectués dans une «perspective de complémentarité et d’enrichissement
mutuel», selon ses propres termes (cf. mandat d’étude donné aux 
rectorats respectifs le 25 juin 2002)?

– Quelles sont les perspectives pour les autres facultés en général, pour la
théologie en particulier?

– Le Conseil d’Etat a-t-il d’autres projets de troc pour l’Université?

– Quelle est la masse critique d’étudiants nécessaire à Neuchâtel pour que
l’Université se développe et continue d’être subventionnée par la
Confédération?

– La cassette secrète de l’Université n’aurait-elle pas été mieux utilisée
pour promouvoir les sciences économiques plutôt que d’acquérir un
bâtiment administratif (Saint-Gall, autre petite ville, se donne les moyens
d’avoir une faculté prestigieuse, à côté de Zurich)?

– Qu’aurait signifié une politique de repli aux yeux du Conseil d’Etat?

– Pourquoi la commission des affaires extérieures n’a-t-elle pas été tenue
au courant ni consultée?

– La clause d’urgence peut-elle être invoquée pour traiter la motion 
populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN) 03.117, 
du 21 février 2003, «Etude des moyens pour assurer à long terme le
développement de l’Université de Neuchâtel»?

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses.

Cosignataires : V. Schweingruber, J. Martin, T. Humair, V. de Montmollin 
et R. Graber.

2. Motion

03.119
25 mars 2003
Motion du groupe PopEcoSol
Action de l’Etat pour la création de logements à loyer modéré et
profil énergétique bas

Afin de contribuer activement à la lutte contre la pénurie de logements que
connaît actuellement notre canton, le Conseil d’Etat est prié d’étudier au plus
vite le lancement d’un ou plusieurs projets immobiliers aux endroits où la
demande est la plus forte.
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La loi cantonale sur l’aide au logement, en son article 11, offre une large
gamme d’actions possibles : prise en charge d’intérêts, cautionnement
d’emprunts, octroi de prêts, mise à disposition de terrains. L’article 7, quant à
lui, autorise soit la construction de logements neufs, soit la rénovation, et
déclare d’utilité publique la construction de logements à loyer modéré. Ainsi
donc l’Etat, par la volonté du Grand Conseil exprimée en 1985, est bien
outillé pour agir.

En outre, pour répondre aux exigences tant sociales qu’écologiques de notre
époque, la ou les sociétés à créer, au-delà de la nécessité évidente de la 
rentabilité, ne devraient pas avoir pour but premier le profit mais le logement
à coût accessible et, sur le plan technique, les économies d’énergie et le
recours aux énergies renouvelables. Certaines coopératives existantes 
donnent d’excellents exemples, du moins pour ce qui est de l’aspect social
et financier .

Pour ce qui est des projets de rénovation, il conviendrait également d’élargir
la perspective et de prévoir d’intervenir même dans certains cas (au Locle
notamment) où il n’y a pas pénurie, mais dégradation importante du
domaine bâti.

L’urgence est demandée.

Signataires : F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenni, J.-P. Veya, D. Perdrizat, 
J. Kuhn-Rognon, D. de la Reussille, M. Ebel, C. Gehringer, G. Hirschy et 
A. Bringolf.

3. Questions

03.310
25 mars 2003
Question Marcelo Droguett
Participation suisse et neuchâteloise au trafic transatlantique
des esclaves

La France voisine organise des expositions qui commémorent le bicentenaire
de Toussaint-Louverture au Château de Joux, près de Pontarlier. Toussaint-
Louverture est un symbole de la lutte pour la liberté et pour l’abolition de
l’esclavage.

Quel a été le rôle de la Suisse dans ce commerce d’êtres humains?

En 2001, à la conférence de Durban, à propos d’une demande d’indemni-
sation adressée par l’Afrique à l’Europe, le représentant de la Suisse, 
M. Jean-Daniel Vigny, affirmait que la Suisse n’avait pas été impliquée dans
ce commerce.
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Des études connues depuis longtemps montrent le contraire, à savoir que 
ce ne sont pas seulement les pays ayant une longue tradition de marine
marchande mais que c’est aussi l’ensemble des pays européens, la Suisse y
compris, qui ont tissé un réseau étendu de liens commerciaux et financiers
ayant l’esclavage comme base.

En ce qui concerne la Suisse romande, les régions de Vaud, Genève et
Neuchâtel ont participé activement. En ce qui concerne notre région, il faut
signaler les familles Pourtalès, Favre, Rossel et de Pury.

Un historien antillais signale que «Le bien-être et les progrès de l’Europe 
ont été bâtis avec la sueur et les cadavres des Nègres, des Arabes, des
Indiens et des Jaunes». Le même historien rappelle que « Il y a peu de
temps, le nazisme a transformé la totalité de l’Europe en véritable colonie.
Les gouvernements des différentes nations européennes ont exigé des 
réparations et demandé la restitution des richesses qui leur avaient été
volées (...) Dans la bouche des Européens, au lendemain de 1945, une seule
phrase : l’Allemagne paiera».

L’affaire des fonds juifs a obligé la Suisse à effectuer des démarches
d’indemnisations.

Nous demandons au Conseil d’Etat de bien vouloir répondre aux questions
suivantes :

1. Le Conseil d’Etat est-il disposé à étudier la participation suisse et neuchâ-
teloise en particulier à la traite d’esclaves en apportant son soutien aux
travaux de recherches effectués sur ce thème par des historiens africains,
européens et suisses?

2. En 2001, la Suisse a signé la déclaration de Durban en reconnaissant que
l’esclavage et la traite d’esclaves ont été des tragédies effroyables dans
l’histoire de l’humanité et en reconnaissant que la traite d’esclaves
constitue un crime contre l’humanité. Le Conseil d’Etat est-il disposé à
participer à une collaboration avec les organisations africaines et euro-
péennes pour mettre au point une réparation, ou à un acte symbolique
envers l’Afrique si les recherches confirment la participation suisse et
neuchâteloise dans la traite des esclaves?

03.311
25 mars 2003

Question Willy Haag
Nauséabond et illégal voisinage : jusqu’à quand?

L’environnement aérien des habitants de Bôle et Colombier proches de
SAIOD (Société anonyme d’incinération des ordures et déchets) est, actuelle-
ment, difficile à supporter, surtout par temps de bise (pour Bôle) et en cas 
de joran (pour Colombier).
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Le responsable? Un dépôt de boue à côté de l’usine, d’une contenance de
1500 m3 et d’une surface de... 600 m2, à ciel ouvert !

Quel type de boue? Celle en provenance des stations d’épuration de notre
canton (excepté celle de Colombier) et celles du Nord vaudois, c’est-à-dire
un concentré d’excréments humains.

Que fait-on de ces boues? L’installation de séchage de SAIOD n’est pas encore
au point. Les cimenteries, comme combustible, n’en veulent plus. L’exporta-
tion en Allemagne coûte cher – 180 francs la tonne – et la Confédération fait
des difficultés pour cette exportation. Alors? Alors, on stocke.

Les habitants concernés sont très inquiets. Alors que ces jours, la température
ne se situe qu’entre – 2o et + 12o C, les effluves putrides, transportées par
l’aimable bise, sont déjà difficiles à supporter. Il n’est pas nécessaire d’être
grand clerc en la matière (fécale) pour imaginer qu’avec l’arrivée des beaux
jours et l’augmentation de la température, la situation pourrait devenir 
franchement intolérable. De plus, elle pourrait avoir une grave répercussion
financière sur les immeubles à vendre dans ce secteur.

Le service cantonal de la protection de l’environnement, alerté déjà en juillet
2002, ne s’est toujours pas manifesté.

Les questions :

1. Quels sont les gaz émis par ces boues?
2. Sont-ils plus lourds ou plus légers que l’air?
3. Y en a-t-il qui soient toxiques?

Et, dernière question:

En attendant que soient réglés les problèmes de traitement mentionnés plus
haut, ne serait-il pas possible, avec une aide financière urgente de l’Etat, 
de couvrir rapidement ce dépôt afin d’en réduire au maximum ces fétides
émanations? Toxiques ou non, à court terme, elles n’en rendront pas moins
la vie des habitants alentour insupportable.

Et dire que loi et règlements de police interdisent l’installation de clapiers et
de petits poulaillers dans les villages... à cause des odeurs!

Nous remercions d’avance le Conseil d’Etat de sa réponse, que nous 
souhaitons écrite.

03.312
25 mars 2003
Question Philippe Haeberli
Manif spontanée?

Par cette question, nous aimerions soutenir la jeunesse neuchâteloise, qui
est descendue dans la rue pour manifester contre la guerre, et l’encourager à
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s’opposer contre toutes les injustices perpétrées dans le monde, quels qu’en
soient les auteurs.

Si nous admettons tout à fait qu’il est normal et souhaitable que la jeunesse
de notre pays soit contre la guerre, nous ne pouvons que difficilement
accepter la soi-disant spontanéité de la manifestation. En effet, nous avons
appris de source très sûre que ce sont de pseudo-étudiants venus d’autres
régions de Suisse romande qui, avec certains enseignants de nos écoles, ont
organisé cette manifestation... spontanée.

De qui se moque-t-on?

Est-il normal, voire tolérable, que quelques éléments subversifs de nos
écoles supérieures utilisent les tristes événements d’Irak pour en profiter de
pousser notre jeunesse à faire de l’antiaméricanisme tout à fait primaire,
alors qu’ils restent des plus muets lorsqu’il s’agit de dénoncer les multiples
autres conflits de notre planète?

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat s’il approuve ces manifesta-
tions soi-disant «spontanées», en fait organisées par quelques enseignants
activistes, et ceci pendant les heures de cours.

03.313
25 mars 2003
Question François Bonnet
Une famille bloquée en Suisse pendant treize ans ! ...

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il est fréquent que le service cantonal
des étrangers détruise ou perde des dossiers indispensables à la liberté de
voyager et à la régularisation de la situation d’étrangers domiciliés en
Suisse?

Estime-t-il normal qu’une famille française d’origine chinoise à qui cette
mésaventure est arrivée se retrouve dans l’impossibilité de voyager à
l’étranger, bloquée en Suisse sans papiers pendant treize ans, alors même 
que les enfants nés en Suisse sont parfaitement intégrés, régulièrement 
scolarisés et que leur mère, titulaire d’un permis C, a pignon sur rue depuis
plusieurs années, tenant dans notre canton un établissement tout ce qu’il y a
d’honorable et faisant même partie des comités tant cantonal que chaux-de-
fonnier de la Société des cafetiers-restaurateurs?

Quelle possibilité, en attendant le règlement d’une procédure de naturalisa-
tion de la famille singulièrement compliquée par ce cafouillage administratif
ubuesque, le Conseil d’Etat peut-il proposer pour que, en particulier et dans
l’immédiat, la scolarité des enfants se déroule sans heurts et que ceux-ci
puissent participer aux échanges linguistiques avec des écoles étrangères
prévus pour leur classe?

Question urgente!
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03.314
25 mars 2003
Question Raoul Jeanneret
Fermeture éclair

L’annonce de la fermeture définitive de Rietschle S.A. à Fleurier est un 
mauvais coup pour le Val-de-Travers, car cette entreprise qui produit des
pompes à vide est un fleuron de la promotion économique exogène de notre
canton. Toutes proportions gardées, on assiste une nouvelle fois à l’effet
«Silicon Graphics» avec fermeture brutale par le nouvel acquéreur américain
(Thomas Industries) de la firme allemande, alors que le carnet de commandes
est relativement bien garni. Les arguments avancés – localisation hors 
de I’Union européenne et forte appréciation du franc suisse – sont peu
convaincants.

Questions : où en est-on de l’application d’un plan social? Dans quelle
mesure cette entreprise a bénéficié du soutien financier du canton et 
d’exonérations fiscales? Qu’a fait la promotion économique pour éviter ce
pire scénario? Va-t-elle s’impliquer pour trouver une solution de rechange?
Comment voit-elle cet événement intervenant dans un tissu industriel 
régional qui lentement se délite à travers une succession de fermetures
d’entreprises et de menaces pesant sur nombre d’entre elles?

Placée en dehors du réseau urbain et de son parc technologique, peut-être
privée un jour de l’aide aux investissements en régions de montagne (LIM)
et de l’aide au redéploiement économique de l’arrêté Bonny, une région
périphérique comme le Val-de-Travers peut-elle attendre du DEWS une aide
appropriée et une politique de promotion économique ciblée sur sa spécificité
géographique? Ou, comme nombre d’autres zones éloignées des agglomé-
rations dynamiques, devra-t-elle se soumettre à la concurrence impitoyable
appelée de leurs vœux par les experts d’une «Nouvelle politique régionale»
pour 2004-2005, qui veulent ignorer l’inégalité naturelle des chances?

Cosignataires : J.-N. Karakash, C. Mermet et M. Debély.

03.315
25 mars 2003
Question Gérard Santschi
Retard dans les travaux de la H 20

Lors de la pose de la première pierre de la nouvelle caserne du SIS des
Montagnes neuchâteloises, il a été entendu que les retards pour le commen-
cement du début – si, si, le commencement du début – des travaux de la H 20
entre le Haut-du-Crêt et le giratoire de la Combe à l’Ours étaient maintenant
dus à la Confédération.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si ces travaux commenceront un jour?
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Si l’attente devait se prolonger quelque peu, notre exécutif pense-t-il organiser
en 2005 une cérémonie commémorative, avec petit fours et discours de 
circonstance, pour le dixième anniversaire du vote du crédit par le bon
peuple neuchâtelois?

03.316
25 mars 2003
Question Florence Perrin-Marti
RUN : quel calendrier ?

Le programme de législature cantonale 2002-2005 était basé sur un élément :
le RUN.

En page 18 de ce rapport, le titre indique clairement : «Le Réseau urbain 
neuchâtelois, un relais incontournable.»

Depuis bientôt une année, plusieurs questions, interpellations, ont été posées
au Conseil d’Etat demandant la concrétisation de «ce relais incontournable».

A quand la mise en place d’un groupe de travail composé des différents 
partenaires, canton/communes, qui signifierait à la population une volonté
de cohésion cantonale?

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer clairement le calendrier de ce qu’il
entend mettre en place durant cette législature, sachant que ce projet a un
appui significatif de la Confédération?

03.317
25 mars 2003
Question Giovanni Spoletini
Neuchâtel Xamax jouera pendant deux ans en dehors de la
Maladière. Une belle occasion de mettre en synergie sportive le
quartier nord et sud de l’agglomération urbaine neuchâteloise

Le Conseil d’Etat a annoncé l’abandon d’une créance de 300.000 francs
envers Neuchâtel Xamax S.A. afin d’aider le club à obtenir la licence pour la
saison 2003-2004. Dans ses explications, le Conseil d’Etat a fait valoir, à juste
titre, le futur aménagement du centre multifonctionnel de la Maladière.

Sachant l’apport important qu’amène à notre région l’équipe de Neuchâtel
Xamax, en renommée, emplois, formation des jeunes sportifs, nous nous en
réjouissons.

Dans ses réflexions, le Conseil d’Etat a-t-il pris en compte l’occasion unique,
limitée dans le temps à deux ans, que représenterait pour le canton 
l’évolution de son équipe de football phare au stade de la Charrière, à La
Chaux-de-Fonds?

SÉANCE DU 25 MARS 2003 3013

Propositions de députés (suite)



Une magnifique occasion de mettre en synergie sportive par cette 
manifestation populaire le quartier nord et sud de l’agglomération urbaine
neuchâteloise pendant la construction du nouveau stade de la Maladière.

Le Conseil d’Etat a-t-il été mis au courant des critères du choix qui semblent
empêcher la mise en application de cette opportune synergie? Synergie de
collaboration encouragée et mise en avant pourtant par le plan de législature.

03.318
25 mars 2003
Question Bernard Matthey
Sécurité routière : faire quelque chose entre Bregot et la Prise-
Imer

Entre Bregot et la Prise-Imer, la route H 10 est particulièrement dangereuse.
De Pâques 2002 à aujourd’hui, nous y avons répertorié 12 blessés, sans tenir
compte du nombre de sorties de route non comptabilisées.

Le profil de la route et son tracé sont manifestement obsolètes.

Le Conseil d’Etat connaît-il ce point noir? Envisage-t-il de prendre des
mesures de prévention (réfection du tronçon, renforcement de la signalisa-
tion, limitation de la vitesse, pose d’un radar automatique annoncé, affichage
de la vitesse des véhicules)?

Nous profitons de l’occasion pour saluer la baisse du nombre des accidents
et des tués sur les routes neuchâteloises et pour remercier les auteurs du
rapport annuel «Statistiques des accidents de la circulation 2002», dont la
page de couverture est illustrée par une photo qui nous paraît avoir été prise
sur le tronçon Bregot - la Prise-Imer.

Cosignataires : J. Martin, J. Besancet et J.-F. de Montmollin.

4. Motion populaire

03.117
21 février 2003
Motion populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois
(FEN)
Etude des moyens pour assurer à long terme le développement de
l’Université de Neuchâtel

En vertu de l’article 41 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 25 avril 2000, et des articles 117 a et suivants de la loi cantonale
sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, les citoyens soussignés invitent
le Grand Conseil à se prononcer sur une étude sur l’avenir de l’Université de
Neuchâtel.
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Le 22 janvier 2003, suite au point presse du Doyen des HEC de Lausanne, le
quotidien L’AGEFI annonçait le gel des inscriptions pour les nouveaux 
étudiants en sciences économiques à Neuchâtel dès la rentrée universitaire
2003. Le journaliste annonçait la fermeture pour 2005 au plus tard de la 
formation en économie à Neuchâtel.

S’il est vrai qu’en juin 2002, le Conseil d’Etat annonçait qu’il cherchait des
collaborations et des synergies avec ses partenaires du Triangle d’Azur, 
rien ne laissait supposer que des fermetures de facultés aussi brutales
étaient à prévoir. Rien ne laissait non plus supposer que le débat se ferait
sans consultation des milieux concernés qu’ils soient universitaires, politiques
ou économiques.

On s’étonne en particulier que le Conseil d’Etat envisage de brader une
faculté sans démontrer de réels avantages pour le canton. Cette opération
n’offre aucune véritable garantie que les 350 étudiants et les 50 collaborateurs
neuchâtelois puissent être accueillis dans des conditions acceptables (locaux
universitaires et logements insuffisants à Lausanne).

Selon l’hypothèse des professeurs, le Conseil d’Etat projette de transférer
12% du nombre d’étudiants, et les subventions fédérales liées, pour écono-
miser 2 millions de francs soit seulement 2,5% des charges de l’Université.
Or ce transfert coûterait au minimum 1,5 million de francs supplémentaire
pour les familles résidant dans le canton de Neuchâtel.

Les signataires demandent que le Conseil d’Etat :

– prenne position sur la politique universitaire qu’il entend mener à terme,
en particulier dans le cadre des alliances qu’il a contractées avec les
Universités du Triangle d’Azur et avec celles de BENEFRI ;

– présente une étude démontrant les avantages et inconvénients des
restructurations qu’il envisage;

– élabore des moyens pour conserver et renforcer la place universitaire
neuchâteloise.

Premier signataire : Hervé Martinet, rue des Troncs 10, 2000 Neuchâtel.
Motion populaire munie de 278 signatures.

5. Proposition de communes

03.118
5 mars 2003
Motion de la commune de Savagnier
Initiative communale relative aux taxes causales sur l’eau potable
et l’évacuation des eaux

Le Conseil d’Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant
l’application du principe de causalité en matière d’alimentation en eau
potable et d’évacuation des eaux:
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1. aux fins d’appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire
supporter par les consommateurs les frais d’exploitation relatifs à l’eau
potable et à l’évacuation des eaux, par le biais des taxes causales ;

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l’amélioration des
réseaux d’eau potable et d’évacuation des eaux en autorisant la couver-
ture des frais fixes par le biais de l’impôt. Ces frais fixes seraient donc
supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que les
autres investissements consentis par les communes, par exemple la
construction de bâtiments d’utilité publique.

Savagnier, le 5 mars 2003

Au nom du Conseil général :

La secrétaire, Le président,
C. VUILLIOMENET J. BRAVO

Motivation

La commune de Savagnier, tout particulièrement sensible à l’évolution du
prix de l’eau, se permet de vous adresser la présente initiative communale.

Très soucieuse de respecter l’environnement, plus précisément de poursuivre
les buts visés par la loi fédérale sur la protection des eaux, la commune de
Savagnier a établi son plan général d’évacuation des eaux (PGEE) qu’elle a
déposé en 2002 auprès des services cantonaux. Elle a également rénové son
réservoir d’eau potable. Au surplus, elle a procédé à l’assainissement de ses
canalisations qui ont été aménagées en système séparatif à raison de 95%
du réseau total, pour un montant de 3.426.000 francs. Sur le plan régional, la
station des Prés-Royers pour la distribution d’eau potable a été rénovée et
inaugurée le 28 novembre 1998, et une nouvelle station d’épuration a été
construite et inaugurée le 23 novembre 2000.

De grands efforts ont donc été consentis tant par certaines communes que
par le Val-de-Ruz, ainsi que par le canton par le biais des subventions.

Appliquant scrupuleusement le principe de causalité imposé par les 
articles 24 a et 25 de la loi cantonale sur la protection des eaux, modifiée le 
23 juin 1999, ainsi que le plan comptable des communes, le prix de l’eau à
Savagnier est passé de 0 fr. 80 en 1986 à 2 francs en 1997 et à 10 francs en
2002, correspondant à 6 fr. 10 pour l’épuration, 0 fr. 70 de redevance canto-
nale et 3 fr. 20 pour l’eau potable. Cela représente une augmentation de
400% par rapport à 1997, et de 1150% par rapport à 1986!

Il ressort clairement de ce qui précède que la hausse est due non pas à 
une augmentation massive de la consommation mais principalement aux
investissements consentis, soit aux amortissements et aux intérêts. Ces frais
étant fixes, une baisse de la consommation provoque automatiquement
l’augmentation proportionnelle du prix du mètre cube, ce qui est contraire 
à l’un des buts de la loi fédérale sur la protection des eaux: «garantir
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l’approvisionnement en eau potable et en eau d’usage industriel et 
promouvoir un usage ménager de l’eau». En effet, seule la dilution des frais
fixes sur un grand nombre de mètres cubes d’eau, donc une augmentation
de la consommation, permettrait de baisser le prix du mètre cube.

Indéniablement, de telles conséquences n’inciteront pas les communes ni
les citoyens à accepter de nouveaux investissements aux fins d’améliorer la
qualité de l’eau ou de s’équiper en séparatif, ce qui prétéritera grandement
les efforts qui ont déjà été faits tant au niveau communal que régional ou
cantonal.

L’article 60 a, alinéa 3, du droit fédéral, introduit par le Parlement en 1997,
précise que «si l’installation de taxes couvrant les coûts et conformes au
principe de causalité devait compromettre l’élimination des eaux usées
selon les principes de la protection de l’environnement, d’autres modes de
financement peuvent être introduits».

C’est pourquoi nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs les députés, de donner mandat au Conseil d’Etat de modifier la loi
cantonale sur la protection des eaux ainsi que le règlement d’exécution et le
plan comptable des communes dans le sens de notre initiative communale.
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJET À TENEUR DE LA LOI

03.006 DJSS
5 et 19 février 2003
Grâce

Rapports à l’appui d’un projet de décret concernant une demande de grâce.

II. RAPPORT DE COMMISSION

01.124 PRÉSIDENCE
6 février 2003
Droit de vote des Suissesses et des Suisses de l’étranger sur le
plan communal

Rapport de la commission législative à l’appui d’un projet de loi portant 
révision de la loi sur les droits politiques (LDP) (droit de vote des Suissesses
et des Suisses de l’étranger sur le plan communal).

III. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

1. Interpellations (5)

03.111 PRÉSIDENCE
18 février 2003
Interpellation Maurice Perroset
Fête du 1er mars : que fait l’Etat ?

La commémoration de la Révolution de 1848 et l’avènement de la République
sont diversement célébrés chaque année dans notre canton. Plusieurs 
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communes fêtent cette date historique à leur manière, soit la veille ou le jour
même. La ville de Neuchâtel y donne un faste particulier.

Pour sa part, le canton a toujours marqué solennellement les grands 
anniversaires : 50e, 100e et le 150e qui est encore dans nos mémoires. Mais
les autres années, que fait-il ?

Il a instauré le 1er mars comme jour férié. Tous les Neuchâtelois l’apprécient,
mais qui l’utilise pour se souvenir de ce que nous devons aux événements
de 1848, voire de 1831?

Depuis bientôt vingt ans, exactement dix-neuf ans cette année, une marche 
commémorative existe le 1er mars entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel
pour célébrer cet anniversaire sous une forme très simple et très populaire.

Mais vous l’avez appris : le petit comité qui s’est constitué depuis plus de 
quinze ans souhaite trouver une relève dès 2005 pour que se poursuive cette
manifestation maintenant bien ancrée dans les traditions neuchâteloises.

Nous interpellons le Conseil d’Etat pour lui demander s’il serait disposé 
à participer au maintien de cette marche par un appui encore à définir. 
Cet appui devrait être partagé par d’autres institutions ou sociétés civiles. 
Il ne s’agit rien moins que de maintenir la seule manifestation populaire 
cantonale en l’honneur du 1er mars et de la République.

Nous remercions le Conseil d’Etat de sa réponse que l’on espère positive.

Interpellation développée par son auteur le 19 février 2003.

03.112 DJSS
18 février 2003
Interpellation du groupe socialiste
Traitement des demandes de naturalisation

Apparemment, le traitement des demandes de naturalisation, sur le plan
cantonal, est toujours plus long. A compter du moment où une demande 
est déposée, dûment accompagnée de l’ensemble des documents requis, il
faudrait à l’administration cantonale, au minimum, 24 mois avant que le
dossier ne soit transmis à l’autorité fédérale compétente.

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer quelles mesures il entend prendre
pour ramener ces délais dans des proportions qui soient plus compatibles
avec l’efficacité de l’administration cantonale?

Signataires : P. de Pury, A. Crameri, A. Laurent, J.-F. Badet, J.-N. Karakash, 
V. Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, F. Berthoud, M. Juan,
Pierrette Erard et D. Schürch.

Interpellation développée par son auteur le 19 février 2003.
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03.113 DFAS
18 février 2003
Interpellation du groupe PopEcoSol
Inégalité devant l’impôt, la correction devient urgente

Dans son édition du 6 février courant, la presse cantonale donnait connais-
sance de la situation des coefficients fiscaux entre les communes. L’article
est titré : «Communes inégales devant l’impôt. Que dire des contribuables!»

Du coefficient de 63 pour Vaumarcus à 119 pour Noiraigue, 56 points de 
différence, cet écart est inacceptable.

Dans un si petit canton, il n’est pas normal que des habitants profitent d’un
paysage qu’ils n’ont pas créé, d’un climat et d’une altitude meilleurs que
d’autres pour attirer les touristes et les placements financiers sans qu’un
rééquilibrage soit mis en place.

L’équilibre du canton entre toutes ses communes et entre tous ses habitants
est une nécessité. La péréquation devait corriger ces inégalités qui deviennent
des injustices au gré des années qui passent. Qu’en est-il ?

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il a des stratégies pour corriger cet
intolérable écartèlement. Combien de temps devront attendre les habitants
prétérités pour espérer voir leur situation s’améliorer?

Faudra-t-il passer par la cantonalisation de la fiscalité des personnes
morales selon la motion du groupe PopEcoSol 02.171, du 3 décembre 2002,
« Imposition des personnes morales»?

Faudra-t-il accélérer le désenchevêtrement et transmettre au canton tous les
services fondamentaux pour alléger les parts communales ; ces dernières ne
se préoccupant que des ressources qu’elles choisiront pour des réalisations
communales et dont elles assument les conséquences?

La course à la baisse du coefficient fiscal engendre des décisions pour le moins
discutables. En son temps, la commune des Brenets refusait la construction
d’un collège. Lors des votations du 9 février dernier, les Loclois ont de justesse
accepté la baisse du coefficient fiscal alors que Bôle refusait la construction
d’une halle de gymnastique. Nous avons entendu notre collègue Jean-Claude
Baudoin se réjouir du vote du Locle et regretter celui de Bôle. Pourtant, dans les
deux situations, c’est le même esprit qui fut majoritaire, celui de ne penser qu’à
ses intérêts financiers immédiats. La situation devient plus que préoccupante
et mérite des propositions rapides et complètes de la part du Conseil d’Etat.

Nous souhaitons que ce dernier n’esquive pas ses responsabilités et qu’il nous
annonce des mesures et un programme pour répondre à des questions que
se posent également beaucoup de citoyennes et de citoyens de notre canton.

Signataires : A. Bringolf, D. de la Reussille, J.-P. Veya, C. Gehringer, G. Hirschy,
M. Ebel, L. Debrot, J. Kuhn-Rognon, H. Jenni, N. de Pury et Patrick Erard.

Interpellation développée par son auteur le 19 février 2003.
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03.114 DIPAC
18 février 2003
Interpellation du groupe socialiste
Structures d’accueil : mise en œuvre difficile

La mise en œuvre de la nouvelle loi sur les structures d’accueil pose des 
problèmes nombreux et d’ordre très divers. Le parti socialiste, qui appelle de
ses vœux un nombre suffisant de places de qualité en matière de structures
d’accueil de la petite enfance, est fier de la nouvelle loi, car elle est utile et
nécessaire. Il se pose néanmoins certaines questions quant à la mise en
application de la loi plébiscitée par le peuple en juin 2001.

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur les aspects suivants :

– Transition entre l’ancien et le nouveau système: comment étaient
réglées les dispositions qui relèvent de l’ordonnance fédérale réglant le
placement d’enfants de 1977 avant la promulgation du règlement
d’application de novembre 2002 dans le canton? N’aurait-il pas été 
préférable de promulguer le règlement d’application de l’ordonnance
fédérale en même temps que le règlement d’application de la loi sur les
structures d’accueil?

– Les services de l’Etat en charge du dossier, à savoir l’office de la petite
enfance et le service des mineurs et des tutelles sont-ils au bénéfice de
dotations en personnel suffisantes pour faire face à l’importante tâche
qui leur a été attribuée?

– Le canton dispose-t-il des infrastructures de formation adéquates pour
former – conformément au règlement d’application – les directrices de
crèches, mais aussi l’ensemble des collaboratrices et collaborateurs des
structures d’accueil et dont les formations nécessitent une «mise à jour»?

– Comment le concept du «prix de référence» a-t-il été mis au point? Sur
quelle base le montant de 80 francs par jour a-t-il été calculé et négocié
avec les différents partenaires?

– Les objectifs fixés par la loi, à savoir de disposer de 2000 places de 
qualité en 2005, pourront-ils être atteints, aussi bien en nombre de places
qu’en terme de délais?

– La Berne fédérale s’apprêtant à distribuer une manne destinée à la 
création de places d’accueil dans les crèches, combien de demandes – et
pour combien de places – ont-elles été déposées concernant le canton?

Signataires : P. de Pury, M. Debély, O. Duvoisin, C. Bertschi, C. Borel, 
C. Siegenthaler, S. Müller Devaud, A. Laurent, M.-C. Jeanprêtre Pittet, 
F. Jeanneret, A.-C. Bolay Bauer, A. Bovet, M. Guillaume-Gentil-Henry,
François Cuche, M. Perroset, F. Perrin-Marti, D. Schürch, B. Bois, A. Crameri
et J.-F. Badet.

Interpellation développée par son auteur le 19 février 2003.
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03.115 DFAS
19 février 2003
Interpellation du groupe radical
Estimations fiscales : machiavélisme, incompétences ou circons-
tances atténuantes?

Les comptes 2002 présentent un déficit de 28,6 millions de francs, situation
moins mauvaise que celle budgétisée. Nous nous en réjouissons.

La prévision faite en septembre dernier laissait entrevoir un déficit pour 2002
de 90 millions de francs. Cette prévision, qui s’est avérée totalement 
erronée, provient principalement du chapitre des recettes fiscales. Cette
situation éveille de multiples interrogations considérant que l’annonce de la
prétendue catastrophe des finances cantonales intervenait durant le débat
fiscal sur les successions ; de plus, à la même période, le gouvernement 
tergiversait quant au sort à donner aux 4 initiatives!

Quelle est l’origine du problème?

Y a-t-il eu une démarche machiavélique du Conseil d’Etat (ou de l’un de ses
représentants ou à l’intérieur de l’administration) visant à créer une psychose
sur l’état des finances cantonales afin de déstabiliser les protagonistes des
réductions fiscales?

Y a-t-il incompétences au sein des services chargés des estimations fiscales
et financières ou insuffisamment de moyens et d’outils pour assumer 
cette planification? Dans le comparatif des finances cantonales 2001 de
l’Institut des hautes études en administration publique (IDEAP), au chapitre
de la qualité de la prévision des recettes fiscales, Neuchâtel est déjà 
particulièrement mal noté!

Le changement du système de taxation, les adaptations de la loi fiscale, les
modifications rapides de la conjoncture ou d’autres facteurs représentent-ils
des circonstances atténuantes?

Et demain?

Cette grossière erreur n’est pas tolérable. Elle discrédite les autorités 
politiques quant à leurs aptitudes à la conduite du ménage cantonal, elle
conduit à des appréciations erronées et induit des choix stratégiques 
effectués sur des bases incorrectes. Quelles appréciations politiques et
financières le Conseil d’Etat fait-il de la situation? Quelles mesures a-t-il
prises ou va-t-il entreprendre pour que notre canton puisse se référer à 
l’avenir à des prévisions moins fantaisistes?

Signataires : R. Debély, B. Zumsteg, J. Tschanz, Y. Morel, M. Desaulles-
Bovay, M. Schafroth, D. Cottier, W. Geiser, R. Tanner, M. Grossmann, 
P. Sandoz, W. Haag, G. Pavillon, R. Comte et J.-B. Wälti.
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2. Projet de résolution (1)

03.116 DEP
19 février 2003
Projet de résolution interpartis
Ne jouons pas nos loteries à la roulette russe !

Rappelant que la Constitution cantonale du 24 septembre 2000 (art. 61, al. 1,
lettre c), tout comme la loi d’organisation du Grand Conseil du 22 mars 1993
(art. 2 f, lettre c), donnent au Grand Conseil la compétence nouvelle de 
donner «s’il le veut, son avis lors (de) consultations fédérales»,

Rappelant que le Conseil d’Etat doit tenir compte de cet avis lors de 
l’élaboration de sa réponse (art. 74, lettre c, de la Constitution),

Constatant que la législation en vigueur ne prévoit toutefois pas de procédure
spécifique permettant au Grand Conseil d’exercer cette prérogative nouvelle,

Estimant que l’utilisation de la résolution est le moyen le plus adapté – ou le
moins mal adapté – pour y parvenir,

Considérant qu’il est capital que le Grand Conseil neuchâtelois puisse 
donner son avis sur un objet actuellement mis en consultation par le Conseil
fédéral : le projet de loi fédérale sur les loteries et paris (Lot),

En vertu de l’article 75 a ss de la loi d’organisation du Grand Conseil,

Les quatre groupes politiques déposent la présente résolution.

Le projet de nouvelle loi fédérale sur les loteries remet en cause la 
compétence cantonale d’autoriser et surveiller les loteries. Il a pour objectif, 
identique à celui concernant les casinos, de mettre les loteries suisses en
concurrence et de les transformer arbitrairement en sociétés anonymes.

Ce projet de loi fédérale ne répond à aucun besoin. Il est dangereux et
absurde. Il met en péril les institutions actuelles comme la Société du 
Sport-Toto et la Loterie romande. Il menace donc directement les centaines
d’associations culturelles, sociales et sportives et autres associations d’utilité
publique qui bénéficient de la redistribution des bénéfices de ces sociétés.
Le projet remet en outre en cause une compétence cantonale, et ce sans 
raison valable.

La concurrence, c’est bien, mais il est parfois des monopoles vertueux qui
doivent être protégés pour le bien public. C’est clairement le cas de ces 
loteries. Le Grand Conseil neuchâtelois ne saurait admettre, en aucune
façon, la philosophie qui inspire le projet du Conseil fédéral en cette matière.

En conséquence le Grand Conseil demande au Conseil d’Etat de répondre,
en s’appuyant sur son avis, au Conseil fédéral que le canton de Neuchâtel :

– refuse catégoriquement d’entrer en matière sur une mise en concurrence
et une privatisation des loteries ;
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– refuse catégoriquement que la compétence cantonale en cette matière
devienne une compétence fédérale ;

– ne voit aucune raison fondamentale de remettre en cause le système
actuel de loteries qui fonctionne à la satisfaction générale ;

– considère au contraire le système en vigueur comme particulièrement
précieux;

– lui demande de préserver avec le plus grand zèle la redistribution des
bénéfices des loteries aux associations d’utilité publique;

– lui demande d’envisager, s’il l’estime réellement nécessaire, des 
améliorations du système des loteries exclusivement sur la base de la
législation en vigueur et ce sans en modifier les grands axes.

Signataires : D. Cottier, W. Haag, M. Barben, M. Debély, A. Bringolf, 
Y. Morel, M.-L. Béguin, E. Berthet, W. Geiser, M. Grossmann, P. Sandoz, 
C. Schallenberger, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon, R. Debély, F. Rutti, 
J. Tschanz, F. Löffel, B. Zumsteg, R. Tanner, B. Keller, J.-B. Wälti, S. Vogel, 
R. Comte, R. Graber, V. de Montmollin, O. Mauler, J.-F. de Montmollin, 
I. Opan-Du Pasquier, J.-M. Nydegger, U. de Meuron, C. Zweiacker, 
M. Amstutz, L. Aquilon, E. Bernoulli, J. Walder, B. Matthey, O. Haussener, 
Ch. Häsler, R. Burkhard, J. Martin, J.-C. Baudoin, F. Monnier, Ph. Bauer, 
L. Amez-Droz, O. Duvoisin, C. Mermet, C. Borel, C. Siegenthaler, P. Bonhôte,
M. Perroset, F. Perrin-Marti, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, François
Cuche, A. Blaser, M. Juan, Pierrette Erard, D. Schürch, P. de Pury, A. Crameri,
A. Laurent, M. Giovannini, J.-N. Karakash, V. Houlmann, D. Perdrizat, 
M. Ebel, G. Hirschy, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer, Patrick Erard, N. de
Pury, H. Jenni, J. Kuhn-Rognon et J.-P. Veya.

3. Motions (15)

02.122 DJSS
21 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Asseoir un nouveau comportement mutuel !

02.125 DEP
22 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les 
entreprises
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02.126 DGT
23 mai 2002
Motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de
Peseux
Pour avancer dans la traversée de Peseux

02.127 DEP
13 juin 2002
Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et
de l’industrie
Ouvrir mieux sans travailler plus

02.133 DFAS
18 juin 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Linux ou Microsoft

02.135 DEP
24 juin 2002
Motion Giovanni Spoletini et Viviane Houlmann
Mise en valeur du patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel

02.136 DGT
10 juillet 2002
Motion populaire de la section locloise du parti libéral-PPN
A quand le bout du tunnel ?

02.137 DGT
12 juillet 2002
Motion populaire du Comité «Motion populaire SAT»
Fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du 
territoire
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02.153 DJSS
4 septembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Interdiction de l’affichage en faveur du tabac et de l’alcool

02.154 DGT
5 septembre 2002
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche
Initiative communale «Taxe sur les déchets»

02.165 DGT
26 novembre 2002
Motion populaire Pierre-François Sieber et Jean-Michel Gaberell
Taxe sur les déchets

02.171 DFAS
3 décembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Imposition des personnes morales

02.174 DFAS
3 décembre 2002
Motion du groupe radical (primitivement déposée sous forme de 
postulat)
Moins de subventions, plus de responsabilité

02.178 DGT
12 décembre 2002
Motion populaire Didier Schürch
Décharge des Prés-de-Suze
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03.117 DIPAC
21 février 2003
Motion populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN)
Etude des moyens pour assurer à long terme le développement de
l’Université de Neuchâtel

En vertu de l’article 41 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 25 avril 2000, et des articles 117 a et suivants de la loi cantonale
sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, les citoyens soussignés invitent
le Grand Conseil à se prononcer sur une étude sur l’avenir de l’Université de
Neuchâtel.

Le 22 janvier 2003, suite au point presse du Doyen des HEC de Lausanne, 
le quotidien L’AGEFI annonçait le gel des inscriptions pour les nouveaux 
étudiants en sciences économiques à Neuchâtel dès la rentrée universitaire
2003. Le journaliste annonçait la fermeture pour 2005 au plus tard de la 
formation en économie à Neuchâtel.

S’il est vrai qu’en juin 2002, le Conseil d’Etat annonçait qu’il cherchait des
collaborations et des synergies avec ses partenaires du Triangle d’Azur, rien
ne laissait supposer que des fermetures de facultés aussi brutales étaient 
à prévoir. Rien ne laissait non plus supposer que le débat se ferait sans
consultation des milieux concernés qu’ils soient universitaires, politiques ou
économiques.

On s’étonne en particulier que le Conseil d’Etat envisage de brader une
faculté sans démontrer de réels avantages pour le canton. Cette opération
n’offre aucune véritable garantie que les 350 étudiants et les 50 collaborateurs
neuchâtelois puissent être accueillis dans des conditions acceptables (locaux
universitaires et logements insuffisants à Lausanne).

Selon l’hypothèse des professeurs, le Conseil d’Etat projette de transférer
12% du nombre d’étudiants, et les subventions fédérales liées, pour écono-
miser 2 millions de francs soit seulement 2,5% des charges de l’Université.
Or ce transfert coûterait au minimum 1,5 million de francs supplémentaire
pour les familles résidant dans le canton de Neuchâtel.

Les signataires demandent que le Conseil d’Etat :

– prenne position sur la politique universitaire qu’il entend mener à terme,
en particulier dans le cadre des alliances qu’il a contractées avec les
Universités du Triangle d’Azur et avec celles de BENEFRI ;

– présente une étude démontrant les avantages et inconvénients des
restructurations qu’il envisage;

– élabore des moyens pour conserver et renforcer la place universitaire
neuchâteloise.

Premier signataire : Hervé Martinet, rue des Troncs 10, 2000 Neuchâtel.
Motion populaire munie de 278 signatures.
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Déclaration concernant la guerre en Irak

En ouvrant cette session de notre parlement, qu’il nous soit permis de dire
toute notre anxiété sur l’évolution des drames qui se déroulent loin de chez
nous, mais sous nos yeux. Par la folie d’un tyran et la soif de vengeance
d’une nation démocratique, l’équilibre politique mondial est fragilisé. En tant
que membre récent, nous mesurons toute la portée de l’échec des Nations
Unies dans un règlement pacifique des solutions qu’elles avaient pourtant
adoptées. Malgré cela, nous sommes toujours persuadé qu’un ordre 
mondial est nécessaire et que le doute des uns doit servir à renforcer l’espoir
des autres. Espoir que le peuple suisse soit à la hauteur de soutenir notre
tradition humanitaire et permettre à nos autorités d’agir au travers d’une
neutralité active. Avec tristesse, nous sommes en pensée avec toutes les 
victimes innocentes de la guerre irakienne.

C’est sur cette note un peu morose que nous déclarons la session de mars
2003 du Grand Conseil ouverte.

Eloge funèbre

Nous déplorons le décès de M. Emile Vouga, le 2 mars 2003. Siégeant dans
les travées libérales, il fut grand conseiller de 1949 à 1961 où il occupa, deux
ans durant, le poste de questeur. De son parcours politique, nous retenons
entre autres la présidence de la commune d’Auvernier. Professionnel de la
banque, il débuta par un apprentissage de commerce à la Société de banque
suisse (SBS) de Neuchâtel et termina son parcours à la tête de l’établissement.
Vigne et football occupaient ses loisirs et, citant l’un de ses nombreux amis,
nous terminons par cette phrase qui le caractérisait : «Banquier et vigneron,
Emile Vouga avait la classe de l’un et la convivialité terrienne de l’autre».

Pour honorer sa mémoire, nous vous prions, Mesdames et Messieurs, ainsi
que l’assistance, de vous lever pour observer un instant de silence.

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 4 et 11 décembre 2002 sont déposés
sur le bureau. S’ils n’appellent pas d’observation avant la fin de la session,
ils seront considérés comme adoptés.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Lettre de Mme Aleksandra Tawil, d’Hauterive, du 20 février 2003, concernant
l’affaire du Dr Naji Tawil.

– Prise de position du Conseil fédéral, du 24 février 2003, face à la résolution
du groupe PopEcoSol 03.102, du 28 janvier 2003, «Non à une guerre
insensée en Irak».
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– Réponse du Tribunal cantonal, du 11 mars 2003, à la demande du bureau
du Grand Conseil, concernant l’affaire de succession de M. Jean-Daniel
Clavel, de Caux.

– Lettre du bureau du Grand Conseil du canton de Zurich, du 13 mars 2003,
confirmant l’invitation faite au bureau du Grand Conseil neuchâtelois de
passer la journée du 8 septembre 2003 à Zurich.

Déroulement de la session

Le bureau a exprimé le vœu, si une bonne avance est faite dans le traitement
des propositions de députés, de terminer nos travaux aujourd’hui et demain,
respectivement avant 18 h 30 et 13 h 30.

Séance de relevée

Pour le mois de mai, la nouvelle formule des sessions de deux jours ne 
permet pas de renouveler notre bureau avec les discours de circonstance, la
réception du nouveau président et l’examen complet des comptes. Pour
concilier une très agréable tradition, et la rigidité de notre ordre du jour, nous
vous demandons d’inscrire une séance de relevée le mercredi après-midi 
28 mai 2003 qui durera jusqu’au vote final sur les comptes.

A moins que l’actualité n’en décide autrement, nous renonçons à l’examen
des propositions de députés non intégrées aux comptes ce jour-là.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

La commission a siégé le 19 février 2003 dans les locaux de la prison 
préventive de La Chaux-de-Fonds, en présence de Mme Monika Dusong,
conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la
sécurité, et de M. Etienne Robert-Grandpierre, directeur du service de la 
justice.

La commission a statué sur la demande de grâce qui lui était présentée. Elle
a fait siennes les conclusions du Conseil d’Etat à l’unanimité des membres
présents.

Il a toutefois semblé aux commissaires que le temps écoulé était long entre
la fin de l’instruction (26 juillet 2000) et la date du jugement (15 mai 2002). 
Il s’avère toutefois que le nombre important de délits (98 vols en huit ans) et
le fait qu’ils aient eu lieu en partie à l’étranger justifie ce délai nécessaire
pour effectuer de nombreuses vérifications et compléments d’enquête.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 19 février 2003

Au nom de la commission:

Le président, Le rapporteur,
J. WALDER S. VUILLEUMIER

Ce rapport, ainsi que celui du Conseil d’Etat, ont été envoyés en temps utile
aux députés.
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Rapport de la commission des pétitions et des grâces
au Grand Conseil
à l'appui
d'un projet de décret
concernant une demande de grâce
(Du 19 février 2003)



M. Serge Vuilleumier occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

Le président : – La parole n’étant pas demandée, nous allons procéder au
vote.

On passe au vote.

La demande de grâce présentée par M. Jean-Bernard Schnegg est rejetée

par 101 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION ET PROJET DE LOI

En date du 19 juin 2001, M. Pascal Sandoz a déposé le projet de loi suivant :

01.124
19 juin 2001
Projet de loi Pascal Sandoz
Loi portant révision de la loi sur les droits politiques

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984,
est modifiée comme suit :

Art. 3, lettre b (nouvelle)

En matière b) les Suissesses et les Suisses de l’étranger qui sont inscrits dans
communale le registre électoral d’une commune du canton en vertu de la

législation fédérale ;

La lettre b devient lettre c, suite sans changement.
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Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.
Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Cosignataires : B. Keller, G. Pavillon, B. Zumsteg, A. Grandjean, L. Amez-Droz,
R. Comte, C. Schallenberger, S. Vogel et W. Haag.

Ce projet de loi a été transmis à la commission législative comme objet de sa
compétence.

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION

La commission législative a examiné ce projet de loi au cours de trois
séances qui ont eu lieu les 30 août et 10 décembre 2002, ainsi que le 6 février
2003. M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat, M. Pascal Sandoz, 
premier signataire du projet de loi, et le chef du service juridique de l’Etat,
ont participé aux travaux de la commission.

3. POSITION DE L’AUTEUR DU PROJET

M. Pascal Sandoz propose un projet de loi afin que les Suissesses et les
Suisses de l’étranger qui peuvent déjà voter s’ils le désirent aux niveaux
fédéral et cantonal puissent aussi voter sur le plan communal. Ils représentent
une communauté de 600.000 personnes dont 80.000 sont inscrites au
registre des électrices et des électeurs et peuvent exercer leurs droits poli-
tiques. Ils bénéficient de l’appui de l’organisation des Suisses de l’étranger
qui leur fournit aide et soutien dans l’exercice de leurs droits. Actuellement,
seuls deux cantons ont accordé le droit de vote sur le plan communal aux
Suissesses et aux Suisses qui vivent à l’extérieur de nos frontières. Il s’agit
des cantons de Bâle-Campagne et du Tessin.

Si les Suissesses et les Suisses de l’étranger sont motivé-es et intéressé-es à
participer aux votations d’une commune dont la vie les intéresse, il n’y a pas
de raison de les empêcher de le faire. De nombreux Suisses et Suissesses
s’expatrient pour des raisons professionnelles ou pour poursuivre des
études et certains désirent garder des liens avec la Suisse.

Même si la consultation des communes effectuée par le Conseil d’Etat 
lors des travaux d’adaptation de la législation cantonale à la nouvelle
Constitution cantonale n’a pas donné de bons résultats à ce sujet, M. Pascal
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Sandoz est d’avis que les ressortissant-e-s suisses vivant à l’étranger
devraient pouvoir bénéficier d’un droit de vote accru et voter sur le plan
communal.

4. POSITION DU CONSEIL D’ÉTAT

Le Conseil d’Etat ne s’oppose pas au projet de loi Pascal Sandoz dans la
mesure où, de son côté, il souhaitait accorder ce droit aux Suissesses et aux
Suisses de l’étranger. Cependant au vu des résultats de la consultation 
des communes, il y avait renoncé pour respecter l’avis majoritaire des 
communes qui s’étaient exprimées à ce sujet. Trois communes avaient
notamment répondu négativement estimant qu’un-e ressortissant-e vivant
éloigné-e de sa commune n’était plus à même de juger de la pertinence des
décisions à prendre dans le cadre de la politique locale et régionale.
Cependant, le Conseil d’Etat tient à préciser que si le projet de loi devait être
accepté, les communes devraient recevoir toutes les explications nécessaires
concernant les raisons qui ont motivé cette acceptation.

5. DÉBAT D’ENTRÉE EN MATIÈRE

Une des premières questions débattues est celle de savoir dans quelle 
commune le Suisse ou la Suissesse de l’étranger peut s’inscrire pour voter
sur le plan communal et s’il y a possibilité de s’inscrire à différents endroits
selon le niveau du vote. En fait, il n’y a pas de problèmes particuliers dans la
mesure où il suffit d’appliquer la législation fédérale qui, à l’article 5 de la loi
sur les droits politiques des Suisses de l’étranger, du 5 décembre 1975, 
prévoit que le Suisse ou la Suissesse ou de l’étranger ne peut s’inscrire que
dans une commune qui elle-même doit être une de ses communes d’origine
ou de domicile antérieur.

Sur la question de l’opportunité d’accorder le droit de vote sur le plan 
communal aux Suisses et Suissesses de l’étranger, la commission se trouve
divisée. Une majorité de commissaires est favorable à l’extension des droits
politiques des Suisses et des Suissesses de l’étranger. En effet, la mondiali-
sation et la rapidité des différents moyens de communication ont raccourci
les distances. Et, dans un monde où souvent nos concitoyens s’expatrient
pour des questions de travail ou d’études, il ne semble pas opportun de
s’opposer à ce qu’ils puissent voter dans une commune qu’ils ont choisie
parce qu’ils s’y intéressent et qu’ils désirent y garder des liens. L’extension
d’un droit démocratique est un élément positif.

Quelques commissaires sont par contre opposés à cette idée. Certains ne
voient pas pourquoi il faudrait étendre le droit de vote à des personnes qui ne
paient pas d’impôts et devraient se prononcer sur des décisions qui entraînent
des conséquences financières. Pour une majorité de la commission, la 
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question de la démocratie ne doit pas être ramenée à une question de porte-
monnaie et, de toute façon, les droits de vote ne peuvent pas être modulés
en fonction des impôts que les citoyens paient.

Avant le vote d’entrée en matière, une dernière question est examinée, à
savoir quels problèmes les communes pourraient rencontrer si le projet de
loi était accepté. En fait, les communes ne rencontreraient pas de problèmes
particuliers du fait des nouvelles dispositions sur l’exercice des droits 
politiques et de la centralisation des registres électoraux. Il n’y aurait qu’une
exception: le cas d’une commune qui organiserait seule une votation et qui
devrait alors assumer une contribution équitable aux frais d’envoi.

La commission législative accepte l’entrée en matière par 11 voix contre 3.

6. DISCUSSION DE DÉTAIL

Un certain nombre d’éléments sont encore à préciser. Tout d’abord, le
Suisse ou la Suissesse de l’étranger ne peut pas être éligible, puisque 
les élus doivent obligatoirement être domiciliés dans leur circonscription
électorale sinon ils perdent le bénéfice de leur élection.

Par ailleurs, on ne peut être inscrit que dans une seule commune. C’est donc
au même endroit que l’on votera sur les plans fédéral, cantonal et communal.

Pour estimer l’impact de la nouvelle réglementation quant au nombre de
Suisses et de Suissesses de l’étranger susceptibles d’exercer leur nouveau
droit de vote, il faut se référer au taux de participation calculé lors 
des dernières votations fédérales. Selon la chancellerie fédérale, sur les
80.000 électeurs inscrits au registre des Suisses et des Suissesses de 
l’étranger, 2500 électeurs et électrices ont usé de leur droit de vote. De plus, il
semble que ce chiffre correspond à une moyenne assez constante.

Un autre élément a retenu l’attention de la commission: l’analyse de la
consultation des communes qui avait été réalisée lors des travaux d’adapta-
tion de la législation cantonale à la nouvelle Constitution cantonale. Cette
consultation portait sur un grand nombre de points et l’objet qui nous
concerne n’en constituait qu’un des éléments. Dès lors, il faut tenir compte
des faits suivants :

– lors de la consultation des communes, 36 communes n’ont fait aucune
remarque sur le sujet du droit de vote des Suisses et des Suissesses de
l’étranger en matière communale et 22 n’ont pas répondu;

– 4 communes ont émis un avis : 1 commune y était favorable (Neuchâtel),
3 y étaient défavorables (Boudevilliers, Les Ponts-de-Martel, Rochefort) ;

– dans ces conditions, on peut considérer que les communes qui n’ont pas
formellement exprimé leur opposition n’étaient pas opposées à l’idée du
changement proposé. Dès lors, il n’est pas nécessaire de procéder à une
nouvelle consultation sur ce sujet.
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Quelques aspects juridiques sont encore à clarifier. Tout d’abord, selon le
projet de loi, toutes les communes du canton accordent le droit de vote 
en matière communale aux Suisses et Suissesses de l’étranger qui sont 
inscrits sur leur registre électoral. Pour éviter le tourisme électoral et pour
des raisons pratiques, il n’est donc pas opportun de laisser les communes
décider si elles accordent ou non le droit de vote sur le plan communal 
aux Suisses et Suissesses de l’étranger. De plus, il n’y aura pas besoin 
de faire une demande spéciale pour voter sur le plan communal. Le 
Suisse ou la Suissesse de l’étranger inscrit-e dans une commune neuchâte-
loise sera d’office électrice ou électeur aux niveaux fédéral, cantonal et 
communal.

Enfin, trois modifications essentiellement formelles doivent encore être
apportées au projet de loi par cohérence avec les remarques formulées au
cours de la discussion.

Art. 3, nouvelles lettres b et c

La nouvelle lettre b introduit à l’article 3 le droit de vote des Suisses et des
Suissesses de l’étranger sur le plan communal.

La nouvelle lettre c de l’article 3, quant à elle, reprend la teneur de la lettre b
actuelle de la loi sur les droits politiques, sans changement.

Art. 6 b, lettre C, chiffre 1

L’article 6 b fixe le contenu du registre électoral communal et à la lettre C, il
définit les électrices et les électeurs au niveau communal. Il convient donc
d’en adapter le contenu pour que celui-ci soit conforme au projet de loi.

Le projet de loi est accepté par la commission législative par 11 voix

contre 2 et 2 abstentions.

7. CONCLUSION

Au cours de ses travaux, la commission a constaté que le projet de loi est
conforme à la Constitution cantonale et à la législation fédérale et ne pose
pas de problèmes techniques particuliers aux communes. Par ailleurs, il
s’avère que la consultation des communes n’était pas aussi négative 
qu’une première interprétation ne l’avait fait craindre et qu’il était possible
dès lors de proposer cette modification de loi sans organiser une nouvelle
consultation.

Considérant que l’extension des droits politiques est un élément positif de la
vie politique, la commission, dans sa majorité, propose au Grand Conseil
d’accepter le projet de loi ci-après.
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La commission législative a adopté le présent rapport lors de la séance du 
6 février 2003 par 12 voix sans opposition.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 6 février 2003

Au nom de la commission législative :

Le président, La rapporteuse,
C. BLANDENIER Pierrette ERARD
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du 6 février 2003;

décrète :

Article premier La loi sur les droits politiques, du 17 octobre
1984, est modifiée comme suit :

Art. 3, nouvelles lettres b et c

b) les Suissesses et les Suisses de l’étranger qui sont inscrits dans
le registre électoral de la commune en vertu de la législation
fédérale ;

c) ancienne lettre b, sans changement.

Art. 6 b, lettre C, chiffre 1

1. les personnes nommées sous lettre A, chiffres 1 et 2, ci-dessus ;

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Mme Pierrette Erard occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

Mme Pierrette Erard : – Nous nous exprimons en tant que porte-parole du
groupe socialiste. Aujourd’hui, nous devons décider si nous voulons accorder
le droit de vote sur le plan communal aux Suissesses et aux Suisses de
l’étranger. Les socialistes qui ont toujours été – et sont toujours – des ardents
défenseurs des droits démocratiques ne s’opposeront pas à ce projet de loi.

Cependant, une grande partie de notre groupe souhaiterait que l’on accorde
d’abord ce droit de vote aux étrangers habitant notre canton. Ces derniers
sont souvent bien intégrés, connaissent mieux et s’intègrent davantage à la
vie de nos communes et de notre canton que certains Suisses de l’étranger
qui ont perdu presque tout contact avec la vie de nos régions et les 
problèmes qui s’y posent.

De plus, une partie de notre groupe ne voit pas pourquoi il faut accorder un
droit de vote à des personnes qui ne supporteront peut-être jamais les
conséquences de leur vote. C’est pour ces raisons qu’un grand nombre des
membres du groupe socialiste s’abstiendra de voter le projet.

D’un autre côté, une autre partie du groupe socialiste acceptera les 
conclusions de la commission législative et votera le projet de loi, car il est
vrai aussi qu’un grand nombre de Suisses qui s’expatrient ne le font que pour
quelques années et gardent souvent un contact étroit avec leur coin de pays.
Ils en reçoivent la presse, y rentrent en vacances, suivent la vie cantonale et
fédérale à la télévision et sont souvent en contact téléphonique avec parents
et amis pour ne pas parler d’Internet. Ces personnes-là, qui votent déjà sur le
plan fédéral et cantonal, ne comprennent pas qu’elles ne puissent pas aussi
se prononcer sur la vie de leur commune et se sentent discriminées.

De plus, les partisans de l’acceptation ne voient pas de raisons de s’opposer
à l’extension d’un droit démocratique qui ne concerne en définitive qu’un
nombre très restreint de personnes. En effet, selon les renseignements de la
chancellerie fédérale, nous voyons que sur les 80.000 Suisses inscrits, seule-
ment 2500 votent en moyenne chaque fois, c’est-à-dire seulement un sur
trente-deux. Pour voter de l’étranger, il faut être très motivé, surmonter de
nombreux obstacles, être très intéressé par la politique et souhaiter fortement
garder un lien avec un endroit auquel on est affectivement attaché.

Toutes ces raisons expliquent pourquoi proportionnellement les Suisses 
et les Suissesses de l’étranger sont peu nombreux à exercer leurs droits 
de vote et cela ne risque guère de bouleverser l’équilibre politique des 
communes. En tenant compte de ces éléments, une minorité de notre
groupe soutiendra donc le projet de loi.

Mme Valérie Schweingruber : – M. Pascal Sandoz propose un projet de loi,
afin que les Suissesses et les Suisses de l’étranger puissent voter au niveau
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communal, alors qu’ils votent déjà au niveau fédéral et cantonal. D’un point
de vue formel, il s’agit donc de modifier la loi sur les droits politiques en 
prévoyant que sont électeurs/électrices au niveau cantonal, communal et
fédéral, les Suisses de l’étranger. Il s’agit de modifier l’article 3 de la loi sur
les droits politiques.

Comme le relève le rapport, les Suissesses et les Suisses de l’étranger repré-
sentent une communauté de 600.000 personnes, dont 80.000 sont inscrites
au registre des électrices et des électeurs. Pour rester dans les chiffres, il faut
encore relever que, selon la chancellerie fédérale, sur les 80.000 électeurs
inscrits au registre, seuls 2500 électeurs ont fait usage de leurs droits lors de
la dernière votation fédérale. C’est dire que l’impact du projet de loi qui nous
est soumis aujourd’hui est relativement faible. Le Conseil d’Etat est lui favo-
rable au projet de loi qui nous est soumis. Lors de ses travaux d’adaptation
de la législation cantonale à la nouvelle Constitution, il avait organisé une
consultation des communes: trente-six communes n’avaient émis aucune
remarque, quatre s’étaient prononcées, une seule commune (Neuchâtel) était
favorable et trois étaient défavorables (Boudevilliers, les Ponts-de-Martel et
Rochefort). Face aux résultats de cette consultation, le Conseil d’Etat avait
finalement renoncé à introduire le droit de vote sur le plan communal.

Finalement, lors des débats de la commission législative, il a été relevé que
si trente-six communes n’avaient pas émis d’avis particulier lors de la
consultation, cela ne signifiait pas nécessairement qu’elles s’opposaient à la
modification législative proposée. Il a été au contraire considéré que celles
qui ne s’étaient pas formellement exprimées en défaveur du projet n’étaient
en réalité pas opposées à la modification.

Le Conseil d’Etat s’est donc déclaré favorable au projet. Il a promis par contre
en cas d’acceptation de ce projet de fournir des explications circonstanciées
aux communes pour justifier son appui.

Face à la modification qui nous est proposée, le groupe libéral-PPN est 
partagé, à l’image de ce qui s’est passé à la commission législative. Certains
députés libéraux-PPN considèrent qu’il ne se justifie pas d’accorder un droit
de vote sur le plan communal aux Suisses et Suissesses de l’étranger dans
la mesure où leur lien avec notre pays est parfois infime. En effet, on peut se
demander quel intérêt auraient des Suisses de l’étranger à se prononcer sur
certains sujets d’une importance parfois minime comme, par exemple, le
vote d’un crédit d’achat d’un tracteur dans une petite commune.

Les députés libéraux-PPN opposés au projet de loi ont également relevé que
celui-ci était contraire à la logique qui avait prévalu au moment où il avait 
été décidé d’accorder le droit de vote aux étrangers titulaires d’un permis C, 
justement parce qu’ils avaient développé un lien important avec leur 
commune de domicile.

Une partie du groupe libéral-PPN est par contre favorable au projet de loi de
M. Pascal Sandoz. Elle considère en effet qu’il est judicieux de permettre aux
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Suissesses et aux Suisses de l’étranger de voter sur le plan communal, s’ils
ont gardé un attachement à la politique locale malgré leur départ à l’étranger.

De plus, on peut relever que la procédure sera relativement simple, il n’y
aura pas de demande d’admission spéciale à faire, l’inscription dans le
registre fédéral et cantonal étant suffisante. Il sera également possible de
s’inscrire, soit dans l’une des communes de son origine, soit dans celle de
son domicile antérieur. De même, ce sera le canton qui gérera le registre
central des électeurs, ce qui n’amènera pas de complications pour les 
communes et, s’agissant des frais, les frais de retour seront à la charge des
Suisses et des Suissesses à l’étranger. Donc, globalement, notre groupe 
sera partagé.

M. Pascal Sandoz : – Nous aimerions tout d’abord remercier la commission
législative du travail qu’elle a accompli sur un objet peu commun, soit le
vote des Suisses de l’étranger. Nous disposons d’un éclairage fort bien fait
sur cette question et sur cet aspect spécifique des droits démocratiques.
Disons-le d’emblée, le groupe radical votera dans sa majorité le rapport de la
commission législative 01.124. Les quelques retenues observées sont pour
l’essentiel relatives à l’aspect logistique qui, par ailleurs, ne semble de loin
pas insurmontable puisqu’il ne pose pas de réel problème.

Notre président souhaite que nous soyons bref, nous serons donc bref. Ce
d’autant plus que nous avons déjà eu l’occasion de nous exprimer sur la
question des votes des Suisses de l’étranger en séance plénière, d’une part,
et que la commission législative s’est penchée sur le projet de loi qui nous
préoccupe à trois reprises pour conclure sur le projet de loi par onze voix
pour, deux contre, et deux abstentions, d’autre part. C’est dire que le projet
de loi a été examiné sous tous les angles.

Toutefois, nous aimerions faire deux remarques. La première est en fait
l’affirmation que le projet de loi est fait, non pas pour les Suisses qui ne sont
pas motivés par la vie de leur pays, de leur canton et, maintenant si le Grand
Conseil en décide, de leur commune, mais bien pour les Suisses qui veulent
participer à la démocratie et qui en font la demande.

Donc, le lieu de domicile du Suisse de l’étranger n’a que peu d’importance. Il
peut être domicilié à Besançon, car il effectue des études, ou être expatrié
pour des raisons professionnelles pour quelques années, comme il pourrait
être aux antipodes dans l’équipe d’Alinghi, par exemple. L’internationalisation
du monde dans lequel nous vivons est une réalité avérée.

Deuxième remarque: nous ne pouvons pas préjuger de l’intérêt que porte 
le Suisse de l’étranger à tel ou tel objet sur lequel il aurait à s’exprimer. 
A contrario, nous pourrions, si nous nous prononçons sur cette question,
retirer le droit de vote à 70 ou 80% des Suisses, en Suisse, qui ne votent pas.
Cela serait bien entendu ridicule et cela porterait un coup fatal aux principes
mêmes de la démocratie qui est la meilleure garante de la liberté des
citoyens.

SÉANCE DU 25 MARS 2003 3041

Discussion générale (suite)



En conclusion, nous dirons qu’il n’est pas nécessaire que nous nous 
exprimions sur l’aspect technique du projet de loi, la commission législative
l’a fait – et fort bien fait –, ainsi que les députés qui viennent de s’exprimer,
mais il nous semble qu’il est possible, sans ruiner notre canton, tout en 
renforçant l’esprit démocratique, de vous recommander d’adopter le projet
de loi qui fait l’objet de nos débats.

M. Daniel Perdrizat : – Le groupe PopEcoSol suivra les propositions de la
commission législative et approuvera le projet de loi qui nous est soumis. 
A priori, en effet, on ne peut qu’être favorable à un élargissement des droits
populaires, en l’occurrence, élargissement aux Suissesses et aux Suisses 
de l’étranger. L’expérience nous montre que l’on a d’ailleurs tôt fait de traiter
les adversaires d’un élargissement du droit de vote, d’adversaires de la
démocratie. Il n’y a qu’à voir ce qui ce passe. Nous ouvrons une brève 
parenthèse dans le débat actuel sur l’élection des conseils communaux 
par le peuple. Les personnes et partis qui sont critiques par rapport à cette
question sont carrément traînés dans la boue par une partie de la presse qui
les traite et nous citons le journal Le Temps, du 21 février 2003: « ... de
conservatisme idéologique...», et de vouloir : « ... confisquer les droits du
peuple...». Bref, on est très dur à l’égard de ceux qui osent se montrer 
critiques dans ce domaine des droits populaires.

Or, dans ce domaine, comme dans tous les autres, il ne faut pas avoir peur
de la critique. Il est à notre avis tout à fait légitime de se poser des questions.
Pourquoi? Parce que les droits politiques, ce ne sont pas des droits comme
les autres. Les droits politiques, ce ne sont pas seulement des droits de
l’individu, ce sont aussi et surtout peut-être, un aspect du fonctionnement
des institutions. Le peuple – faut-il le rappeler – c’est – dans une démocratie
en tout cas – l’un des organes de l’Etat.

Par conséquent, définir la composition du corps électoral et les droits du
peuple, c’est tracer les contours et les limites de la démocratie. Définir les
droits populaires contribue donc à façonner les institutions. Dieu sait si nous
sommes attachés à nos instruments de démocratie directe, mais il faut
admettre que les Etats qui ne les connaissent pas ne sont pas moins 
démocratiques que le nôtre.

Par ailleurs, toujours s’agissant de nos instruments de démocratie directe
auxquels nous sommes certainement tous très attachés, il n’est pas 
interdit – ce n’est pas un tabou – de s’interroger, par exemple, sur la confis-
cation de ces droits démocratiques par des lobbies économiques. On peut
légitimement se demander s’il sera encore possible d’ici quelques années,
pour un groupe sans moyens financiers, de se lancer dans l’entreprise qu’est
le lancement d’une initiative ou d’un référendum.

Bien qu’elle soit connue et même archiconnue, nous nous permettons de
vous rappeler la position de principe, la position de fond de notre groupe.
On pourrait dire – pour reprendre la terminologie du journaliste du journal
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Le Temps – : la doctrine de notre groupe. En matière de définition du cercle
des personnes qui ont le droit de vote, pour nous, ce sont toutes celles et
tous ceux auxquels s’appliquent nos lois qui doivent pouvoir participer à
leur élaboration. Cette participation s’exprime à trois niveaux: en élisant des
députés, en faisant acte de candidature aux élections et en usant des droits
d’initiative et de référendum. C’est la raison pour laquelle nous militons 
activement pour les droits politiques des étrangers. Hier, c’était pour l’exten-
sion du droit de vote des étrangers au niveau cantonal, aujourd’hui, c’est
pour le droit d’éligibilité au niveau communal – et nous vous rappelons
qu’un projet de loi de notre groupe se trouve actuellement à l’examen de la
commission législative – et demain, ce sera pour le droit d’éligibilité des
étrangers au niveau cantonal.

A priori, la proposition qui nous est soumise entre donc en contradiction
avec notre conception des droits populaires. Nous y souscrirons tout de
même parce que notre collègue Pascal Sandoz, nos propres réflexions en
commission et celles de notre groupe, nous ont convaincu que l’on peut
avoir de très bonnes raisons de continuer à s’intéresser à la vie politique 
de son pays, malgré un éloignement qui peut d’ailleurs n’être que provisoire.

Par ailleurs, il faut rappeler que l’on parle de droits politiques et non pas
d’obligation. Seules les personnes extrêmement motivées feront usage de 
la possibilité qui leur est ainsi offerte. Nous sommes personnellement prêt 
à parier qu’il y en aura fort peu au niveau communal. Nous en voulons 
pour preuve les chiffres qui figurent déjà dans le rapport et qui ont déjà été
rappelés tout à l’heure par d’autres intervenants. Il y a 600.000 Suisses à
l’étranger, sur ces 600.000 personnes, 80.000 à peine se sont inscrites dans
les registres au niveau suisse et 2000 à 2500 inscrites au niveau neuchâte-
lois. Parmi ces 2500 personnes, il y a fort à parier que la plupart ne sont 
inscrites que pour pouvoir participer aux votations fédérales les plus impor-
tantes. Nous pensons, par exemple, à un vote comme celui de l’adhésion de
la Suisse à l’ONU ou – un jour peut-être – à l’Union européenne.

En revanche, nous doutons que les votes cantonaux et a fortiori les votes
communaux passionnent nos compatriotes de l’étranger. Mais si cela est
occasionnellement le cas, nous pensons qu’il n’y a pas de raisons 
institutionnelles de refuser cette possibilité à l’une ou l’autre personne qui
souhaiterait en faire usage.

En d’autres termes, et sans vouloir du tout la dénigrer, sans vouloir du tout
minimiser la proposition qui nous est faite, nous dirons qu’elle a finalement
une portée relativement insignifiante. Pour dire les choses un peu crûment
et vulgairement : cela ne mange pas de pain. Elle ne constitue pas une
entorse majeure à nos principes et elle a pour elle une certaine logique, les
Suisses de l’étranger auront le droit de vote au niveau fédéral, cantonal et
désormais communal.

En conclusion, nous aimerions revenir aux chiffres mentionnés tout à
l’heure et les mettre en regard d’autres chiffres. Nous parlions de 

SÉANCE DU 25 MARS 2003 3043

Discussion générale (suite)



600.000 Suisses expatriés. Ces 600.000 personnes, il faut les mettre en
regard du 1,5 million – ce sont des chiffres ronds – d’étrangers en Suisse.
Des Suisses de l’étranger, il y en a environ – on peut l’estimer – 15.000 
qui viennent du canton de Neuchâtel. Eh bien, ces 15.000 personnes, il 
faut les mettre en regard de 40.000 étrangers dans notre canton. Il y a une
année, nous avons fait un très grand pas en direction du droit de vote des
étrangers, nous avons accordé le droit de vote à environ la moitié de ces
40.000 personnes. Mais nous vous le rappelons, nous ne leur avons accordé
que des demi-droits politiques. Ces personnes ont le droit de vote, certes,
mais pas celui d’éligibilité. De plus, ne les oublions pas, il reste les 
20.000 autres étrangers – et quand nous disons étrangers, ce sont des 
résidents permanents qui ne sont pas compris dans la statistique, les 
requérants d’asile et autres travailleurs au noir – qui n’ont aucuns droits 
politiques.

Dès lors, et cela sera notre conclusion, nous espérons pouvoir compter à
l’avenir sur notre collègue Pascal Sandoz et sur toutes celles et tous ceux
parmi vous qui s’apprêtent à consentir aujourd’hui ce modeste élargissement
des droits politiques, lorsque nous nous préoccuperons demain d’octroyer
le droit d’éligibilité aux étrangers qui ont le droit de vote et lorsque nous
nous préoccuperons du sort des 20.000 personnes qui subissent nos 
lois, mais qui n’ont que le droit de se taire. Nous apprécierons beaucoup un
renvoi de l’ascenseur, parce que là, il en ira vraiment du fonctionnement de
nos institutions, de la définition de la démocratie et on pourra vraiment
dénombrer ceux qui sont en faveur de la démocratie ou en faveur seulement
d’une demi-démocratie.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Le Conseil d’Etat ne va pas
trop s’attarder dans sa prise de position, vous avez pu la lire dans le rapport.
Dans le premier projet de loi nous n’avions pas inscrit cette possibilité pour
les Suissesses et les Suisses de l’étranger, mais nous comprenons parfaite-
ment la demande qui est faite. Il est vrai que l’argument renonçant d’entrer
en matière était un argument comptable pas très solide, mais le Conseil
d’Etat partageait l’idée que nous pouvions autoriser les Suissesses et les
Suisses de l’étranger à voter dans les communes. Donc, nous soutenons
volontiers la conclusion de la commission législative.

Nous aimerions rappeler – comme l’a dit M. Pascal Sandoz – que les 
personnes qui désirent exercer ce droit de vote doivent s’inscrire, doivent 
en faire la demande. Il faut donc qu’elles manifestent leur intérêt. Nous
croyons que c’est cela qu’il faut vraiment mettre en évidence aujourd’hui
dans ce Conseil ; à savoir, que les personnes qui veulent voter dans 
leur commune – que ce soient les communes d’origine ou du dernier domi-
cile – peuvent la choisir. Elles ne peuvent pas en choisir deux ou changer de
commune. Non, elles feront un choix dès le départ, lors de l’inscription. Dès
lors, elles manifestent un intérêt tout à fait particulier pour la vie dans cette
commune. Cela veut dire qu’elles sont peut-être absentes quelques mois,
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peut-être quelques années, mais qu’elles souhaitent quand même pouvoir
participer à cette vie villageoise de commune, ou à la vie d’une ville pour nos
différentes cités. Donc, l’intérêt est manifeste, il est prouvé, il est avéré et
nous pouvons comprendre cette demande.

Monsieur Daniel Perdrizat, nous croyons qu’il faut faire attention, vous 
souhaitez donner une leçon ici à différents membres du Grand Conseil, c’est
vous qui en portez la responsabilité. Nous aimerions simplement vous dire
que pour les demandes d’éligibilité dans les communes, il y avait eu un 
projet à la fin des années 1980 qui avait été accepté par le Grand Conseil 
à une large majorité – à peu près des trois-quarts, nous n’avons pas fait 
les recherches nécessaires –, mais qui en votation populaire a été refusé. 
Si vous voulez lancer une nouvelle initiative, vous saurez certainement 
que le Grand Conseil ne se déjugera peut-être pas de ce qu’il avait fait, il y a
une quinzaine d’années, mais qu’il faudra quand même soumettre cette 
proposition au peuple.

Par contre, nous croyons qu’il y a une certaine confusion dans l’énoncé 
de Mme Pierrette Erard, lorsqu’elle dit que l’on devrait au moins s’occuper 
du vote des étrangers qui sont chez nous. Il faut quand même rappeler 
que pour le vote sur le plan cantonal, la nouvelle Constitution le permet
maintenant. Sur le plan communal, il faut rappeler que nous étions l’un des
premiers cantons à accorder le droit de vote aux étrangers sur le plan 
communal, puisque cela date des années 1870 à 1880. Donc, il y a environ
130 ans que les étrangers, qui bénéficient d’un permis de séjour adéquat et
qui résident depuis plus d’une année dans le canton, peuvent voter dans les
communes. Nous croyons qu’il fallait le rappeler pour éviter une confusion.
Nous pensons que Mme Pierrette Erard voulait peut-être parler plus du droit
d’éligibilité qui n’est effectivement pas accordé, mais il y a encore des 
possibilités qui peuvent être améliorées.

Le Conseil d’Etat soutient donc cette proposition et prie le Grand Conseil
d’accepter ce projet puisqu’il y a un intérêt chez beaucoup de Suissesses 
et Suisses de l’étranger qui désirent encore s’intéresser à l’activité 
communale.

Mme Pierrette Erard : – Puisque nous avons été interpellée par le président du
Conseil d’Etat, nous avons juste une petite précision. En fait, il s’agit de droit
de vote des étrangers évidemment dans leur ensemble. Et surtout, ce qui
nous choque – c’est une question de priorité –, avant de s’occuper des droits
des Suisses de l’étranger, nous trouvons qu’il aurait été plus important de
s’occuper du droit de vote des étrangers qui résident dans notre canton,
notamment en matière d’éligibilité, de droit de vote cantonal qui est dans la
Constitution, mais qui n’a pas encore de loi d’application.

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière n’est pas
combattue. Nous passons à la discussion en second débat.
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Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi sur les droits politiques (LDP) 
(droit de vote des Suissesses et des Suisses de l’étranger 
sur le plan communal)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 67 voix contre 16.

MOTIONS, MOTIONS POPULAIRES ET RETRAIT DE PROPOSITIONS

02.122
21 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Asseoir un nouveau comportement mutuel !

Des primes d’assurance-maladie trop élevées, un étouffement des budgets
cantonaux, communaux et surtout familiaux; la situation devient dramatique
pour la plupart d’entre nous. Plus de 30% de la population neuchâteloise est
subventionnée pour ses primes!

La santé fait partie des questions politiques les plus débattues. Preuve en est
le développement de plusieurs motions ou initiatives de cantons voisins.
Plusieurs sont irrecevables face à la Constitution suisse ou à la loi sur la libre
concurrence.

En s’acharnant sur les effets de ces lourdes charges, on n’en soigne pas les
causes. Ce qu’il faut, c’est diminuer les coûts de la santé en faisant évoluer
les mentalités. Ce problème concerne autant les assurés, les prestataires, 
les assureurs que les collectivités publiques. Il faut donc qu’ils deviennent
partenaires pour améliorer la manière de dispenser les soins, sans en 
diminuer la qualité actuelle.

Nous proposons donc la mise sur pied d’un organisme patronné par l’Etat
qui réunirait les quatre partenaires principaux, soit les prestataires de soins,
les assureurs, les assurés et les pouvoirs publics, dont le but serait de 
trouver et promouvoir des solutions pour diminuer efficacement la charge
des assurés dans le canton.
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Nous demandons donc au Conseil d’Etat de mandater une commission ad
hoc afin d’étudier la mise sur pied d’un tel organisme.

Signataires : J.-F. Badet, A. Laurent, O. Duvoisin, M. Debély, C. Mermet, 
G. Santschi, C. Bertschi, C. Siegenthaler, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. Bise, 
F. Jeanneret, A. Blaser, François Cuche, A. Crameri, C. Bovet, M. Guillaume-
Gentil-Henry, M. Perroset, F. Perrin-Marti, P. de Pury, Pierrette Erard, 
D. Schürch, Frédéric Cuche, C. Renevey, M. Juan, F. Berthoud, J.-C. Berger,
B. Bois, M. Giovannini, V. Houlmann, J.-N. Karakash, J. Oesch, R. Jeanneret,
G. Spoletini, S. Vuilleumier et G. Ory.

M. Jean-François Badet : – Eh bien oui, 84 milliards de francs sont engloutis
chaque année dans les routes suisses sans un toussotement. La moitié, 
soit 42 milliards de francs, représente le coût global de la santé, dont 35%
environ sont couverts par les primes d’assurance-maladie. Ce pourcentage,
environ 15 milliards de francs, devient toutefois insupportable pour la 
plupart des citoyens suisses. Une comparaison internationale montre que 
le système suisse de santé est de très bonne qualité. L’offre de soins est
abondante, par exemple, le nombre de médecins, d’hôpitaux, de pharmacies :
400.000 personnes travaillent dans le secteur médical suisse.

Toutefois, étant donné les progrès de la médecine et le développement de
nouvelles possibilités et méthodes de traitements, soumises à la rentabilité
financière comme celles qui sont déjà appliquées, ceux-ci doivent être 
soumis à une analyse rigoureuse sur la base des critères suivants : efficacité,
caractère approprié et économisme.

Certes, la santé est le sujet le plus débattu politiquement. Nous disposons
d’une bonne qualité de médecine. Nous devons la maintenir, tout en veillant
à ce que la charge financière reste à un niveau supportable.

Parallèlement, il est indispensable de préserver, d’adapter et même de 
développer notre sécurité sociale qui contribue de façon certaine à la paix
sociale. L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) a dû accepter pour
2002 une hausse de 9,7% en moyenne des primes de caisses-maladie, mais
la situation n’est pas assainie pour autant. Au début de cette année, les
primes ont une nouvelle fois pris l’ascenseur. Elles ont obligé beaucoup de
citoyens à changer de caisse pour tenter de faire face financièrement à un
étouffement dangereux de leur propre budget, particulièrement dans notre
canton qui détient un désolant record, celui de la pole position en Suisse 
en matière de consommation de médicaments et le quatrième rang en
dépenses brutes par habitant pour la santé, juste derrière Bâle-Ville, Genève
et Vaud, et ceci sans toutefois être un canton universitaire. Les raisons des
coûts élevés de la santé en Suisse, en général, sont le haut degré d’urbanisa-
tion, le faible réseau social et les soins de plus en plus lourds dans les EMS,
vu l’entrée en institution un peu plus tardive. Les raisons des coûts élevés
dans le canton de Neuchâtel sont : l’âge des assurés, le taux de chômage, 
la forte densité médicale, le suréquipement privé et public et le mode de
rémunération de certaines prestations.
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Certes, des mesures d’économies ont déjà été prises et certains éléments
inflationnistes ne sont pas maîtrisables au niveau cantonal. Toutefois, les 
raisons qui font de notre canton un canton cher ne sont pas toutes appli-
cables et méritent un examen attentif. Pour obtenir un résultat, il faut une
volonté de dialogue et d’agir. Il faut agir efficacement. La détermination 
de chacun des partenaires de se remettre en question et de trouver des 
solutions communes devrait nous conduire à limiter mieux que jusqu’à
maintenant la hausse constante des primes de caisses-maladie. Il faut impé-
rativement que les mentalités évoluent. Il faut se battre pour que le mot
«mutuel» reprenne tout son sens. Certaines mesures, également proposées
par l’OFAS, pourraient être développées :

– réduire le besoin de prestations de soins par la promotion de la santé, la
prévention, l’encouragement du recours aux compétences personnelles ;

– réduire la demande de prestations en diffusant des informations sur les
limites de la médecine qui permettent de diminuer les attentes souvent
exagérées qui y sont mises. Ces informations peuvent rendre les patients
plus capables de prendre eux-mêmes ou avec d’autres des décisions 
raisonnables concernant leur propre santé. Il faut éviter un gaspillage
des ressources en encourageant de manière conséquente une médecine
efficace, appropriée et économique sur la base de connaissances solides
et en faisant la guerre aux doublons en supprimant les incitations 
financières qui poussent à des dépenses excessives ;

– encourager les structures innovatrices – et cela nous paraît très impor-
tant –, par exemple, le modèle du médecin de famille ou médecin de 
premier recours ;

– créer une Health maintenance organization (HMO) qui n’existe pas dans
notre canton, en plus d’autres systèmes, des processus innovateurs,
Case Management, d’autres techniques comme Managet Care ;

– empêcher l’utilisation excessive des tarifs, budget global ou partiel,
développer des tarifs surveillés, comme Tarmed et utiliser des génériques;

– tracer la frontière entre l’assurance-maladie sociale, financée de manière
solidaire et l’assurance complémentaire financée de manière plus 
individuelle ;

– éviter absolument l’instauration d’une médecine à deux vitesses.

Pour préparer l’avenir, et au vu des arguments exposés ci-devant, nous
demandons au Conseil d’Etat de mettre en place un organisme cantonal
regroupant tous les prestataires de soins, les assurés et les assureurs, ainsi
que l’Etat qui aurait autorité dans le canton pour aider à une prise de
conscience et à responsabiliser chaque composant du système.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Sur le fond de l’analyse du groupe socialiste,
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nous croyons que nous pouvons assez rapidement tomber d’accord, en ce
sens que beaucoup d’éléments que vous avez développés, Monsieur le
député, rencontrent évidemment notre approbation. Nous partageons ce
constat, par exemple, de dire que le canton de Neuchâtel est un des cantons
les plus chers de la Suisse en ce qui concerne la consommation de la méde-
cine, alors que nous ne pouvons pas prétendre que, parallèlement, l’état de
santé de notre population soit meilleur que celui des cantons qui nous sont
proches. Il est certainement vrai que les causes sont multiples. Vous en avez
énoncé quelques-unes, à savoir l’âge de la population – mais nous ne
sommes pas le seul canton à présenter cette caractéristique-là –, le nombre
de chômeurs – mais là, il y a pire aussi –, une certaine fragilité de la société,
sans aucun doute.

Donc, nous avons une panoplie de causes sur lesquelles nous pouvons 
évidemment intervenir, mais nous aimerions vous dire très clairement que
lorsque vous plaidez pour un changement de mentalité, il n’est malheureu-
sement pas dans le pouvoir d’un exécutif – et même pas d’un législatif – de
changer la mentalité. La mentalité, cela ne se décrète pas. La mentalité c’est
tout un faisceau de confiance que la population doit avoir en sa propre 
capacité de se positionner face à la santé, face à sa capacité de supporter ou
non un malaise qui est parfois – on le sait – aussi l’expression d’un autre
malaise plus profond, d’un mal-être, en règle générale.

Cette volonté de conciliation et de partenariat que vous marquez pour
mettre un forum sur pied, un organisme paritaire patronné par l’Etat qui
réunirait les prestataires de soins, les assureurs, les assurés, les pouvoirs
publics, est sans aucun doute louable et on peut comprendre l’intention. Cet
organisme aurait pour objectif de trouver et promouvoir des solutions qui
permettraient de diminuer la charge des assurés dans le canton. D’entrée,
nous aimerions vous dire que les quelques propositions que vous avez faites,
notamment à la fin de votre intervention en ce qui concerne les structures
innovatrices – les HMO, Case Management, budget global en ce qui
concerne l’ambulatoire, prix Tarmed, structures Tarmed – sont des décisions
qui nous appartiennent au niveau national, ce ne sont pas des décisions au
niveau cantonal, mais il est vrai que nous sommes évidemment actif au
niveau national pour faire avancer le débat dans ce sens.

Le Conseil d’Etat partage donc votre avis et, pourtant, nous ne pouvons
adhérer à votre motion. Nous aimerions vous expliquer la raison pour
laquelle nous vous demandons de ne pas entrer en matière, voire de retirer
votre motion.

Premièrement, nous aimerions peut-être encore vous dire que la loi fédérale
sur l’assurance-maladie (LAMal) a donné des nouvelles compétences aux
cantons. Elle a donné la compétence aux cantons d’organiser le système de
santé. Santé publique s’entend, pas encore la santé privée ambulatoire,
mais c’est en train d’arriver à grands pas – et nous regardons un éminent
membre des médecins ici présent qui sait ce qui nous pend au nez et que
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l’ingérence de l’Etat dans le privé, métier libéral, par essence même a déjà
commencé, on va devoir planifier l’ambulatoire.

Donc, la LAMal donne des compétences de planification et d’organisation et
vous savez que cette planification est un exercice extrêmement difficile.
Difficile à mener, parce que ce n’est pas une promenade de santé – si vous
nous permettez l’expression –, cela va de pair avec la fermeture de services,
parfois la fermeture d’institutions. Cela va de pair avec la restriction d’accès,
avec une mainmise, avec un contrôle, encore et encore, sur les prestataires
de soins. Cela nous force de constater aussi que pour faire cela, malheureu-
sement il faut un pouvoir exécutif, parce qu’un forum n’a pas le pouvoir de
le faire. C’est un exercice très impopulaire. Laissez au gouvernement de faire
ce qui est impopulaire, nous sommes payé pour cela et on le fait volontiers.

Ensuite, il y a toute la nouvelle ordonnance sur la clause du besoin des
médecins. Nous avons la «chance» de devoir diriger, en ce moment, cet accès
aux soins dans le domaine ambulatoire. Nous avons entendu la dernière
décision de la commission de la sécurité sociale et de la santé publique
(CSSS), au niveau du Conseil des Etats qui part dans une planification des
soins ambulatoires avec la possibilité pour les caisses de ne plus avoir 
l’obligation de contracter. C’est évidemment aux cantons de mettre en place
le mécanisme de contrôle. Comment va-t-il le faire, sans prétériter les
jeunes? Nous pouvons vous dire que pour l’instant ceci est encore écrit
nulle part, dans les nuages peut-être. Il s’agissait certainement d’une bonne
intention, mais nous ne savons pas comment faire cela concrètement.

En effet, mettre ensemble ce que vous appelez les partenaires de la santé,
c’est mettre ensemble des gens qui n’ont aucun intérêt commun. Les assurés,
patients potentiels que nous sommes ici tous, nous avons un intérêt au
moment où la maladie nous frappe à être soignés au mieux possible. Nous
ne nous contentons pas de demi-mesure, nous ne voulons pas qu’un 
médecin nous dise : «Ecoutez, j’ai deux manières de faire. Une manière plus
efficace, plus chère, et une manière moins efficace, mais vos douleurs 
dureront plus longtemps!» Nous aimerions demander aux députés, s’ils
sont d’accord d’attendre, de vivre avec une douleur et de dire : «Je ne me
donne pas toutes les chances de guérir !» Nous aimerions leur demander de
se lever! Nous ne croyons pas à cela. C’est normal, on a des déclarations
d’intention, de morale, d’intérêt public, mais au moment où la personne 
elle-même est touchée, elle veut et elle pense qu’elle est légitimée à avoir 
les meilleurs soins possibles. Si elle n’a pas confiance en son médecin, elle
va voir un autre médecin, jusqu’à ce qu’elle ait l’impression que l’on prend
vraiment sa souffrance en considération.

Puis, il y a les professionnels privés, les médecins justement, mais aussi les
chiropraticiens, les physiothérapeutes. Ils n’ont aucun intérêt à diminuer
leurs prestations. Nous aimerions quand même rappeler que leur revenu est
en lien direct avec leur activité. Nous ne disons pas – parce que nous voyons
les yeux bleu foncé de M. Jean-Frédéric de Montmollin nous fustiger – que
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les médecins font des actes inutiles. Nous disons simplement qu’un médecin
qui est très chargé va essayer d’être au plus près dans ses analyses et autres
cadres médicaux. Puis, il y a peut-être un médecin qui a un peu plus de
temps et qui va pouvoir dire à son patient : «Revenez me voir pour voir 
si cela va mieux!» Evidemment, cela n’est pas gratuit. Ensuite, il y a les 
hôpitaux et ils sont globalement encore en surcapacité et vous le savez. Il n’y
a pas d’intérêt pour les hôpitaux de nous montrer qu’ils sont devenus
inutiles. Donc, il n’y a pas d’intérêt à se défaire de patients. Et puis, il y a les
assureurs. Eh bien, les assureurs n’ont pas non plus intérêt à ce que finale-
ment le coût global baisse, parce que leur revenu dépend des coûts qui sont
engendrés par tout ce système: 84 milliards de francs ou disons au moins 
42 milliards de francs en ce qui nous concerne actuellement.

Dès lors, il faut dire qu’il est quelque part illusoire de penser que de réunir
tout ce monde dans un forum neuchâtelois va changer les mentalités. Alors
là, il nous faudra d’autres mégaphones, Mesdames et Messieurs les députés,
que celui que nous avions l’autre jour sur l’Esplanade pour dire à la population
neuchâteloise de devenir raisonnable, de consommer moins de médicaments
et d’avoir l’intérêt général en tête. Nous voyons aussi en fait que la LAMal,
qui a souhaité instaurer ce dialogue dans ce domaine-là, est un total échec
parce que même entre les cantons, la LAMal a rendu les collaborations 
difficiles – et oh combien difficiles –, alors même qu’on arrive à les instaurer,
mais péniblement.

Par ailleurs, nous avons un tel forum, tel que vous le souhaitez, Monsieur le
député, c’est en fait le Conseil de santé. Le Conseil de santé qui réunit tous
les partenaires et qui a des commissions thématiques, la commission de
prévention, d’aide de soins à domicile, d’hospitalisation, de gériatrie, de 
psychiatrie et, évidemment aussi, des commissions ad hoc comme, par
exemple, la commission de clause du besoin pour les équipements lourds.

Nous avons un forum où toutes ces personnes sont réunies et qui nous 
donnent un avis, oh combien précieux, lorsqu’il s’agit de modifier, réformer,
changer notre système de santé. C’est un organe extrêmement précieux
pour le Conseil d’Etat, pour pouvoir vérifier si les propositions que nous 
faisons, que ce soit pour le règlement d’application sur les institutions de
soins, par exemple, ou bien prochainement sur l’établissement cantonal 
de droit public, vont dans le bon sens, si cela peut être porté ou non par les
partenaires, mais tous les partenaires qui y sont réunis en ce sens-là.

Nous aimerions aussi vous dire que, en ce moment, nous avons des énormes
problèmes prioritaires au niveau de la santé publique. Nous avons des 
chantiers gros comme une maison. Nous avons la CCT Santé 21, vous le
savez, vous êtes régulièrement informés, le prochain numéro va arriver
incessamment sous peu. Nous avons la création d’un établissement 
cantonal de droit public qui fait déjà des vagues avant même que l’on ait
sorti le premier projet ou le premier préprojet qui, lui, a un réel potentiel 
de maîtrise des coûts ; nous ne dirons pas de diminution des coûts. Ces 
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dossiers prioritaires nous occupent non pas à 100%, mais à 150%, au niveau
de la santé publique. Nous n’avons pas les ressources humaines disponibles
au niveau de la santé publique pour conduire un forum où l’on pourrait
s’échanger poliment les avis des uns et des autres, pour mettre en place
toute une politique d’information – où vous avez probablement raison,
Monsieur Jean-François Badet –, pour dire aux gens «voici les limites de la
médecine, etc.», mais nous n’avons pas les moyens pour le faire.

Dans l’urgence actuelle, laissez-nous la possibilité de mener les objets tout à
fait prioritaires que nous sommes en train de mettre en place. Nous sommes
en train de redessiner tout le paysage psychiatrique. Vous avez adopté une
pétition, en ce qui concerne les soins psychiatriques. Ce n’est pas gratuit,
c’est-à-dire que l’on va devoir réformer aussi ce domaine-là en profondeur.
Nous avons toute une étude à mener au niveau des soins à domicile qui ne
sont pas encore au niveau où nous le souhaitons.

Donc, nous avons de tels projets stratégiques en ce moment que nous
devons vous dire très humblement : nous n’avons pas les ressources néces-
saires pour pouvoir conduire un nouveau forum, nous y investir par nos
propres moyens et nous doutons aussi que l’on puisse simplement donner
un mandat à quelqu’un qui ne porte pas tout le dialogue que nous avons mis
en place.

Voilà, Monsieur le député, Mesdames et Messieurs, c’est la raison pour
laquelle nous vous demandons de ne pas charger le service de la santé
publique de la conduite d’un nouveau forum auquel nous croyons peu. 
Les mentalités ne se décrètent pas. Vouloir asseoir des intérêts tellement
divergents autour d’une même table, alors même que ces intérêts sont 
antinomiques, nous n’y croyons pas et c’est la raison pour laquelle nous
vous demandons de refuser la motion ou de la retirer.

Nous aimerions encore vous dire un dernier mot, car les mesures que nous
serons appelé à prendre sont impopulaires. On l’a vu avec les réactions
chaque fois que nous voulons changer quoi que ce soit. Laissez-nous l’énergie
pour mener ces dossiers prioritaires stratégiques, afin que l’on puisse freiner
et maîtriser les coûts de la santé. C’est pour cela que, non pas sur le fond – et
nous aimerions le dire clairement au groupe socialiste –, nous comprenons
la réflexion qui est celle du groupe, mais sur les moyens mis à disposition
d’un petit canton comme le nôtre qui a des choses urgentes à faire, nous
vous demandons soit de retirer la motion, soit nous demandons au Grand
Conseil de la refuser.

Le président : – Un appel du Conseil d’Etat a été lancé, est-ce qu’il a été
entendu?

M. Jean-François Badet : – Nous entendons bien Madame la cheffe du
Département. Elle parle du manque d’intérêt commun de la part des presta-
taires et des assurés. Nous pensons que l’intérêt commun est justement la
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surveillance des coûts. Il est important, dans un sujet comme la santé, 
d’exiger au moins un observatoire cantonal à l’assurance-maladie. Le manque
de moyens, est-ce une raison suffisante pour laisser nos concitoyens être les
otages des tarifs de la santé? Nous vous entendons bien, la qualité de la
médecine n’est pas remise en question, mais il existe des moyens – comme
on l’a dit tout à l’heure –, tels que la HMO, les génériques, pour limiter les
coûts globaux occasionnés par les médicaments ou par le tourisme médical.
On sait que ces diminutions toucheraient principalement des revenus 
indécents annoncés par certains chefs d’entreprises bâlois – nous ne les 
citerons pas, mais vous devinerez qui ils sont – qui, même en réduisant de
deux tiers leurs revenus, garderaient des salaires bien au-delà des normes 
et là, il y a un problème. Ce n’est pas un changement radical à la tête de
l’OFAS qui va apporter des solutions correctes aux assurés, mais plutôt un
système de caisses-maladie à deux vitesses. Cela est un gros problème et 
il faut donc réagir.

C’est pourquoi, nous avons bien entendu Madame la cheffe du Département.
Les objectifs de la motion étant bien posés, nous lui demandons quelles
seraient les garanties qu’elle peut nous donner, face au Conseil de santé,
pour que le groupe socialiste puisse retirer sa motion.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Permettez-nous juste de vous dire que 
les assurés ne sont pas des otages. Les otages, nous nous en occupons 
dans une autre division de notre Département. En effet, ils sont adultes, 
vaccinés – pour la plupart – et responsables de leurs actes, mais il est vrai
que l’intérêt général – mon Dieu! – disparaît parfois.

Nous pouvons aussi vous dire, Monsieur le député, que nous avons rencontré
des assureurs pour créer une HMO, nous sommes une fervente défende-
resse des HMO. Nous pensons que c’est une excellente idée et qu’il faut 
passer obligatoirement par un médecin de premier recours avant d’accéder
à un spécialiste. Les médecins généralistes le savent, il n’y a probablement
pas une meilleure fan au niveau cantonal que nous-même. Comment se 
fait-il que dans la révision LAMal, ce genre de décision, réellement utile, ne
soit pas prise? Parce qu’il faut du courage. Il faut le courage de se mettre des
gens à dos. Mais si l’on peut trouver des solutions au niveau des HMO, nous
vous assurons que nous sommes volontiers prête à les inciter.

Nous étions à bout touchant avec la Visana. Manque de chance, la Visana
s’est plutôt retirée de notre canton! Après, il y avait Helsana qui voulait 
bien faire une HMO chez nous et elle s’est rendu compte que ce n’était par
rentable. Pourquoi? Parce que si ce n’est pas obligatoire de passer par un
médecin de premier recours, les HMO n’attirent que les patients de bons
risques et au moment où vraiment on a une santé plus fragile, on veut avoir
tout à coup toute la liberté pour pouvoir aller chez le médecin du copain qui
a fait des miracles et qui n’est pas dans la HMO.
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Donc, encore une fois, sur le principe on est absolument d’accord; Monsieur
Jean-François Badet, partout où nous pouvons intervenir, nous intervenons.
Au niveau des pharmacies, par exemple. On les a soutenues pour les 
génériques, pour tout ceci on est on line, on le fait très volontiers.

En ce qui concerne le Conseil de santé, est-ce que nous pouvons vous donner
des garanties? Oui, bien sûr! Nous pensons que c’est une solution raison-
nable de ne pas créer un nouveau forum, un nouvel observatoire de la santé
cantonale, mais de dire transmettons la demande au Conseil de santé. Nous
voulons volontiers lui transmettre ce sujet de réflexion pour lui dire : est-ce
que vous voulez instaurer une commission ou une sous-commission qui
aurait ce genre de réflexions, à l’appui du Conseil de santé? Est-ce que vous
souhaitez que, au moins une fois par année, on crée une sorte d’assise 
élargie où l’on discute sur l’un des thèmes et que l’on fasse un communiqué
qui donnerait la quintessence de la réflexion? Sur cela le Conseil d’Etat peut
s’engager, c’est utiliser les structures que nous avons, mieux les utiliser, plus
intensément. Nous croyons que c’est quelque chose sur quoi nous pour-
rions nous déclarer d’accord. Mais créer un nouvel organisme, franchement,
comme nous vous l’avons dit, nous aimerions vraiment ne pas devoir entrer
en matière.

Le président : – Monsieur Jean-François Badet, voulez-vous nous dire si vous
acquiescez?

M. Jean-François Badet : – Nous remercions Madame la cheffe du Départe-
ment. Nous aimerions juste un petit complément au signe qu’elle nous a
donné concernant la représentation des assurés au sein du Conseil de santé.

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Les assurés sont représentés à travers la
Fédération des consommateurs-consommatrices. Donc, il n’y a pas seulement
des professionnels de la santé, mais il y a aussi les assurés – bien sûr à 
travers Santésuisse aussi, ils sont censés quand même défendre partielle-
ment, Madame Patricia de Pury, au moins les intérêts des assurés, – qui 
sont présents, mais surtout à travers la Fédération des consommateurs-
consommatrices.

Le président : – A ce stade de la discussion, nous vous demandons,
Monsieur le député, si vous maintenez votre motion.

M. Jean-François Badet : – A entendre Madame la cheffe du Département,
nous insistons sur l’importance du sujet pour que l’observatoire cantonal au
niveau d’une sous-commission du Conseil de santé soit crée, que le mandat
soit donné, et nous retirons la motion.

Le président : – La motion du groupe socialiste 02.122, du 21 mai 2002,

«Asseoir un nouveau comportement mutuel !», est retirée.
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02.125
22 mai 2002
Motion du groupe socialiste
Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les 
entreprises

Le service de l’action sociale et celui de l’emploi ont développé, souvent en
étroite collaboration, un dispositif de réinsertion sociale et professionnelle.
Après une durée variable, selon la diversité des situations, les bénéficiaires
de ce dispositif souhaitent réintégrer le monde du travail. S’il leur est 
possible d’y accéder, par exemple sous la forme d’emplois temporaires,
dans l’administration cantonale ou communale et dans les institutions
paraétatiques, leur intégration dans les entreprises privées est beaucoup
plus problématique.

Les entreprises privilégient l’engagement de personnes qui n’ont pas été 
victimes de désinsertion sociale et professionnelle parce qu’elles sont sus-
ceptibles de s’adapter facilement à leur poste de travail et d’être rapidement
productives.

Les personnes éloignées du monde du travail, pendant une durée plus ou
moins longue, craignent de ne pas être suffisamment compétitives et
d’échouer.

Les critères de choix des entreprises et les sentiments des personnes à 
réinsérer, qui craignent l’échec, rendent aléatoires les tentatives de réinsertion
dans les entreprises concernées.

Elles seraient moins aléatoires si elles étaient préparées et conçues comme
la phase terminale du processus de réinsertion. Cette dernière pourrait être
préparée et suivie par un travailleur social, si possible issu de l’économie,
donc ayant, de ce fait, une bonne connaissance des exigences du travail 
en entreprise et capable d’évaluer le potentiel, en termes de capacités 
professionnelles, des différentes personnes en voie de réinsertion. Il 
préparerait l’accueil dans les entreprises et leur garantirait sa disponibilité
pour intervenir en cas de difficulté survenant en cours de réinsertion. Les
personnes à réinsérer seraient moins insécurisées en sachant qu’elles 
peuvent bénéficier de l’appui du travailleur social avec lequel elles auraient
préparé leur réinsertion en entreprise.

On peut concevoir que la phase de réinsertion fasse l’objet d’un contrat
s’inspirant des contrats d’apprentissage. Ce contrat de réinsertion profes-
sionnelle pourrait avoir un caractère tripartite impliquant l’entreprise, la 
personne à réinsérer et le service responsable de la réinsertion.

Le Conseil d’Etat est prié :

– de favoriser une réinsertion professionnelle active en lien avec les entre-
prises complétant les dispositifs de réinsertion sociale et professionnelle
déjà en place ;
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– d’étudier la possibilité de réaliser les suggestions de l’exposé de la
motion.

Signataires : J.-C. Berger, François Cuche, F. Berthoud, M. Debély, A. Blaser,
C. Bertschi, A. Laurent, B. Bois, J.-N. Karakash, A. Crameri, S. Müller Devaud,
O. Duvoisin, C. Siegenthaler, M. Guillaume-Gentil-Henry, M. Giovannini, 
C. Mermet, G. Santschi, V. Houlmann, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. Juan, 
S. Vuilleumier, M. Perroset, M. Bise, F. Perrin-Marti, Frédéric Cuche, 
J.-F. Badet, P. de Pury, G. Spoletini, J. Oesch, D. Schürch, R. Jeanneret, 
A. Bovet et C. Renevey.

M. Jean-Claude Berger : – Nous croyons que le dispositif de réinsertion
sociale et professionnelle de notre canton est déjà très bien développé et
qu’un travail remarquable, du fait de la complexité des situations à traiter, y
est effectué grâce aux différentes compétences que les personnes en place
possèdent. Notre intention ne va donc pas dans le sens de créer nécessaire-
ment un nouveau service. Nous souhaiterions plutôt voir se développer 
ce qui se fait en l’améliorant par un acteur social délivrant une prestation
spécifique supplémentaire, afin de mettre toutes les chances du côté de la
personne en mesure de réinsertion et ainsi rentabiliser au mieux l’investisse-
ment du travail entrepris de part et d’autre dans ce parcours parsemé 
d’obstacles qu’est un retour dans le monde du travail.

Nous savons – et vous savez – que les entreprises, les employeurs, privilégient
l’engagement des personnes qui n’ont pas été victimes de désinsertion
sociale et professionnelle. Pourquoi? Il y a évidemment plusieurs raisons à
cet état de fait. Une personne éloignée du monde du travail doute de ses
capacités, manque d’estime de soi. C’est pourquoi, tout un travail de recons-
truction identitaire et de valorisation de la personne est fait par différents 
travailleurs sociaux. Nous connaissons cinq phases de retour à l’emploi :

1. la reconstruction d’une identité sociale ;
2. la définition et la structuration d’un projet de vie ;
3. l’établissement d’un bilan professionnel et d’un projet professionnel ;
4. la recherche d’un métier, d’une formation ou d’un apprentissage;
5. l’embauche, l’insertion et le suivi.

C’est bien cette dernière phase qui est la plus difficile, car quand il s’agit
pour la personne de se présenter pour un emploi, de franchir la dernière
étape, nous observons en général deux acteurs qui sont, pour des raisons
différentes, sur la réserve.

D’une part, la personne en mesure de réinsertion, souvent impressionnée
par la tâche qui l’attend et ne sachant pas très bien si elle a effectivement les
capacités pour accomplir le travail demandé, ne sait pas qui va lui consacrer le
temps nécessaire pour qu’elle puisse apprendre les gestes, les procédures,
bref toutes les informations qu’il faut intégrer pour donner satisfaction à
l’employeur. D’autre part, nous avons un employeur, un chef du personnel
qui, dans la plupart des cas, serait disposé à prendre ses responsabilités
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sociales en donnant une chance à une personne ayant vécu une rupture
sociale, mais qui ne voit pas bien comment faire pour gérer ce type de 
situation, notamment en cas de difficultés d’intégration de la personne dans
une équipe ou pour trouver le temps nécessaire à une formation de base sur
le poste de travail. Donc, il redoute les personnes à problèmes.

Suite aux différents contacts que nous avons eus avec des employeurs,
ouverts à l’idée de donner une chance aux personnes en mesure de réinser-
tion sociale, ils expriment les besoins suivants. Premièrement, avoir un seul
et même interlocuteur pour la personne placée. En effet, ils détestent, par
exemple, devoir traiter par la suite avec d’autres travailleurs sociaux que
celui avec lequel le contrat d’insertion a été négocié. Deuxièmement, une
prestation de la part du travailleur social qui doit être prêt à intervenir rapi-
dement en cas de problèmes sur le terrain. Troisièmement, qu’une relation
de confiance forte s’établisse avec le travailleur social.

Savez-vous quel est le plus vieux métier du monde social? Celui de maître
socioprofessionnel. En effet, déjà à partir du XIXe siècle, des contremaîtres
d’atelier avant la lettre encadraient les jeunes marginaux dans les colonies
agricoles. Aujourd’hui, les maîtres socioprofessionnels sont des travailleurs
sociaux issus du milieu des entreprises, chargés de dispenser entre autres
des formations professionnelles aux jeunes et aux adultes inadaptés ou 
handicapés.

La problématique exposée pas notre motion et le présent développement
postulent que le maître socioprofessionnel, tel un agent de réinsertion ou 
un facilitateur d’insertion, pourrait être mandaté par les entreprises qui le 
souhaitent pour faire un état des lieux en évaluant les postes de travail 
pouvant correspondre à la personne en mesure de réinsertion, de mesurer
les contraintes physiques, voire psychiques, afin de proposer à l’employeur
la bonne personne à la bonne place.

De plus, par ses compétences pédagogiques et son expérience du milieu
économique, il peut également, le cas échéant, consacrer le temps nécessaire
pour permettre à la personne en mesure de réinsertion de s’intégrer sociale-
ment à la vie de l’entreprise et lui apprendre tout ce qui est indispensable
pour bien fonctionner sur le poste de travail.

Bref, le maître socioprofessionnel est l’interlocuteur disponible pendant la
phase de réinsertion dans l’entreprise. Il nous semble que dans ce domaine,
il y a encore des moyens à mettre en place pour valoriser tous les efforts
fournis et ainsi rendre la réinsertion professionnelle encore plus efficiente.
En tant de crise, les PME doivent spécialement faire preuve d’innovations
techniques pour survivre. En tant de crise, le secteur social doit aussi 
développer des moyens pertinents qui se concrétisent par des concepts
innovants d’insertion pour permettre à des personnes de survivre. C’est
donc en période de crise qu’il faut être particulièrement créatif pour être 
efficace. C’est pourquoi, il nous semble important que notre motion soit
acceptée, pour permettre qu’une étude attentive, et si possible à bref délai,
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se fasse à partir de ces propositions. Si, comme nous n’en doutons pas, les
conclusions de cette étude sont positives, les dispositifs de réinsertion sociale
et professionnelle en place disposeraient alors d’un outil efficace susceptible
de faciliter l’insertion professionnelle des personnes ayant bénéficié de tout
un parcours de réinsertion sociale et professionnelle.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Les soucis des motionnaires sont ceux du Conseil d’Etat. Il est
vrai que le passage de l’état de demandeurs d’emploi, remotivés, rassurés, à
celui de collaborateurs d’une entreprise est souvent difficile. Ce passage
nécessite un accompagnement particulier, surtout pour les chômeurs de
longue durée et pour les bénéficiaires de l’aide sociale.

Nous aimerions souligner – comme l’a fait d’ailleurs M. Jean-Claude
Berger – que l’Etat fait des efforts importants dans ce sens, souvent – il faut
aussi le souligner – en collaboration avec les entreprises. Le contexte actuel
est le suivant : tout d’abord pour les entreprises, ensuite pour les personnes
réinsérées. Les entreprises font face à des défis qui sont toujours plus impor-
tants, plus complexes et plus draconiens et cela en matière de technologie,
de finances et d’économie, de concurrence, de conditions légales, de cycles
de production qui sont toujours plus rapides et plus courts. Mais malgré 
cela – nous le répétons –, nombre d’entreprises collaborent avec les services
pour réinsérer les personnes qui sont à la recherche d’un emploi. Pour ce qui
concerne ces dernières, en plus des mesures de réinsertion mentionnées par
M. Jean-Claude Berger – les emplois temporaires et les programmes d’inser-
tion –, il existe plusieurs mesures d’encouragement à la prise d’emplois en
entreprise et nous aimerions vous les citer. Il y a par exemple les stages de
premier emploi en entreprise pour jeunes diplômés, les allocations d’initiation
au travail proposées pour l’engagement de personnes dont le placement est
difficile et nécessite une mise au courant sur de nouvelles activités, des stages
de formation en entreprise permettant d’acquérir de nouvelles compétences
en lien ou non avec des cours dispensés hors de l’entreprise, des allocations
de formation permettant à des demandeurs d’emplois adultes d’envisager
un apprentissage en entreprise tout en disposant d’un revenu minimum
supérieur à un revenu d’apprenti, la prise en charge de la part patronale aux
cotisations de la LPP, lors de l’engagement de demandeurs d’emplois âgés,
et un projet-pilote encourageant la formation en emploi des personnes 
faiblement qualifiées. Ces mesures permettent de réduire totalement ou 
partiellement durant plusieurs mois la contribution de l’employeur.

Il n’en reste pas moins – il est vrai – qu’il existe un problème d’accompa-
gnants, d’accompagnement que ne peuvent pas résoudre les entreprises
seules. Cette question est analysée par le groupe de pilotage qui planche sur
la collaboration interinstitutionnelle en matière de réinsertion sociale et pro-
fessionnelle et qui groupe les services de l’action sociale du DFAS, de l’emploi,
de l’office AI et de l’asile. Ce groupe a trois objectifs principaux – nous ne
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voulons pas entrer dans le détail, parce que soit Mme Sylvie Perrinjaquet,
conseillère d’Etat, soit nous-même, vous en avons déjà parlé – : coordination
des programmes d’insertion, mise en place de mesures d’insertion jeunesse
et collaboration de l’Etat avec les communes et avec les entreprises.

Le groupe de pilotage a empoigné cette question et une mesure expérimen-
tale est prévue pour l’automne prochain sur l’accompagnement en entreprise.
Cette expérience vous sera donc présentée l’automne prochain. Ce projet
s’inspire des ateliers qui s’organisent déjà pour le public jeune. Pratiquement,
il s’agira de créer une petite unité d’accompagnement expérimentale au sein
des offices régionaux de placement (ORP). Ce projet vous sera présenté dans
le rapport qui accompagnera la révision de la loi sur l’emploi et qui devrait
être présenté au Grand Conseil en septembre ou en octobre prochain, cela
dépend évidemment de l’avancement des travaux du Grand Conseil.

Donc, la mesure demandée est envisagée par le Conseil d’Etat à titre expéri-
mental et c’est la raison pour laquelle nous vous demandons de retirer votre
motion puisque l’on va vous présenter un rapport dès l’automne prochain
sur cette motion.

M. Jean-Claude Berger : – Nous avons bien entendu la position du Conseil
d’Etat et ses différents arguments. Nous entendons qu’il y a effectivement
une prise de conscience par rapport à ce problème d’accompagnement des
personnes qui ont des difficultés dans leur parcours de réinsertion. Nous
entendons aussi qu’il y a un projet-pilote pour accompagner des personnes
qui ont justement des difficultés. La question que nous pourrions avoir 
est, au fond, la qualification des personnes qui vont accompagner, parce 
que l’on voit bien que c’est peut-être une question de proximité à la fois
entre – nous dirons – un pied dans le social et un pied dans l’entreprise. Mais
parfois, quand nous entendons des personnes des entreprises qui nous
disent qu’elles ont finalement peu de contacts entre le travailleur social ou 
la personne qui vient, nous croyons qu’il y a vraiment là un travail de 
médiation qui demande certaines qualifications pour être fait avec efficacité.

Si nous avons effectivement des garanties au sujet de cette expérience-
pilote – et cela nous le croyons bien, mais qu’il y ait aussi une attention toute
particulière par rapport au suivi, par rapport à la qualification du personnel
qui va faire ce travail –, à ce moment-là, du fait aussi que ces réflexions sont
prises aussi dans le cadre de ce groupe de travail qui cherche à améliorer le
concept d’insertion, nous pourrons retirer notre motion. Néanmoins, il serait
encore peut-être heureux d’entendre M. le conseiller d’Etat par rapport à la
qualification du personnel.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Evidemment que nous allons vous donner toutes les assurances
que vous souhaitez. Ce que nous rechercherons, ce sont des personnes – nous
en avons déjà dans les employés et collaborateurs des ORP – qui aient à la
fois des connaissances de la vie d’une entreprise et qui puissent dialoguer
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de manière utile et efficace avec les patrons, avec les entrepreneurs et aussi
avec une connaissance sociale du milieu de la réinsertion. Il faut évidemment
les deux pour pouvoir réussir. Mais nous insistons sur le fait qu’il s’agira
d’une expérience et que cela ne sera pas une mesure qui mettra en place
une énorme infrastructure, en tout cas avant que l’on ne sache si cela peut
avoir des effets et si cela peut être efficace.

Le président : – Monsieur le député, êtes-vous satisfait?

M. Jean-Claude Berger : – Oui, nous ne demandions pas autre chose qu’une
expérience pour voir quels seraient les résultats d’une telle procédure, donc
nous retirons notre motion.

Le président : – La motion du groupe socialiste 02.125, du 22 mai 2002,

«Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les entreprises»,

est retirée.

02.126
23 mai 2002
Motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de Peseux
Pour avancer dans la traversée de Peseux

Depuis plus de vingt ans, des entretiens ont lieu entre les autorités canto-
nales et les autorités communales de Peseux pour envisager des mesures à
entreprendre pour réduire les nuisances du trafic dans cette commune et
d’en faciliter la traversée, en particulier pour le trafic automobile.

Le Grand Conseil neuchâtelois, en date du 4 octobre 2000, a accepté, par 
94 voix sans opposition, un postulat Jean-Sylvain Dubois et Dominique
Gilbert Rossier pour le «Maintien de l’étude de la traversée de Peseux selon
le projet de décret portant octroi d’un crédit de 72,5 millions de francs pour
la onzième étape de restauration et d’aménagement des routes cantonales
et ouvrages pour piétons et cyclistes», amendé par le Conseil d’Etat.

Depuis cette date, à notre connaissance, aucune mesure n’a été entreprise
par le Conseil d’Etat pour favoriser l’avancement de cette étude.

Nous demandons que le Conseil d’Etat entreprenne rapidement toutes
études nécessaires pour permettre l’élaboration d’une traversée de Peseux,
si possible en tunnel.

Vu l’accroissement rapide et conséquent du nombre de véhicules traversant
cette localité, nous demandons également que des mesures d’accompagne-
ment, portant effet à court et moyen termes, soient envisagées par les 
autorités cantonales, en lien avec les autorités communales.

Premier signataire : Bertrand Nussbaumer, rue Fornachon 29, 2034 Peseux.
Motion populaire munie de 225 signatures.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – C’est une motion populaire qui s’inscrit dans la continuité de 
différentes démarches qui avaient été entreprises soit par l’Etat, soit par la
commune, soit par des propositions de députés. Nous vous rappelons que
dans les deux derniers crédits qui ont été votés par le Grand Conseil et 
par le peuple, nous avions mentionné ces projets. Nous avions expliqué 
l’importance de trouver une variante qui soit satisfaisante pour la traversée
de Peseux et fait voter différents crédits.

C’est pour cette raison que, lorsque les motionnaires nous disent que l’on
n’a aucune mesure qui a été entreprise par le Conseil d’Etat pour favoriser
l’avancement de cette étude, c’est un manque de renseignements. C’est un
manque de connaissances, puisque nous avons, dès l’automne 2001 après
l’acceptation du crédit en question, lancé deux études. L’une pour la mise 
à jour de l’étude du trafic dans les agglomérations Corcelles-Peseux-
Vauseyon, il s’agit d’un mandat de l’Etat, et l’autre concernant le plan de 
circulation de la commune, c’est un mandat communal.

Aussi, nous estimons que pour le moment il n’y a pas lieu de vouloir aller
plus rapidement que ne nous permettent les moyens mis à disposition. De
plus, il y a tout de même eu l’acceptation du postulat Jean-Sylvain Dubois et
Dominique Gilbert Rossier 00.149, du 2 octobre 2000, «Maintien de l’étude
de la traversée de Peseux selon le projet de décret portant octroi d’un crédit
de 72,5 millions de francs pour la onzième étape de restauration et d’aména-
gement des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes», qui
avait été accepté par le Grand Conseil et qui montrait bien l’importance de
cette traversée pour la population locale. Le Conseil d’Etat admet donc
volontiers l’importance de cela, mais comme il l’avait déjà dit dans le
onzième crédit-cadre, nous estimons que nous ne devons négliger aucune
autre solution. C’est pour cette raison que le Conseil d’Etat souhaite que l’on
examine la descente sur la Brena, solution qui pourrait être extrêmement
intéressante pour le transit. Nous estimons donc que le projet concernant
l’évitement du centre de Peseux continue.

De plus, et c’est là que la motion populaire est plus précise, c’est pour nous
demander dans son dernier paragraphe: « ... que des mesures d’accompa-
gnement, portant effet à court et moyen termes, soient envisagées par les
autorités cantonales, en lien avec les autorités communales». Eh bien, c’est
justement par rapport à ce genre de problèmes que nous avons déposé
devant votre autorité, au mois de janvier dernier, une demande de crédit
pour un passage inférieur au centre de Peseux et pour l’amélioration de 
différents éléments de circulation pour permettre au centre de Peseux d’être
déchargé de ce trafic intense que l’on connaît. Vous avez accepté ce crédit,
nous savons maintenant que nous pourrons le réaliser. La commune de
Peseux nous a d’ailleurs répondu en nous signalant sa grande satisfaction.
Suite à cette votation, la commune de Peseux, au nom du Conseil communal,
le président et le secrétaire nous écrivaient : «C’est avec satisfaction que
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nous avons appris que le crédit comprenant les aménagements liés à la 
traversée de Peseux a été accepté dans son intégralité par le Grand Conseil.
Par ces lignes, notre Conseil tient à vous remercier pour avoir défendu notre
cause. Nous nous réjouissons d’entrevoir enfin une solution, partielle soit,
mais réaliste à nos problèmes. Dans l’attente de la mise en place du projet,
nous vous prions de croire, Monsieur le conseiller d’Etat, à l’assurance de
notre parfaite considération.»

La motion a été déposée au printemps dernier, donc les motionnaires ne
pouvaient pas connaître encore cette décision et c’est pour cette raison que
nous estimons y avoir répondu. Nous vous prions dès lors de ne pas entrer
en matière, tout simplement en refusant cette motion, car ce n’est pas refuser
l’étude de la traversée de Peseux, non, c’est tout simplement que la grande
partie de cette motion est réalisée et que le solde, c’est-à-dire la continuation
des travaux concernant l’évitement du centre, se fait et est nécessaire par
rapport aux engagements que nous avons déjà pris.

Nous aimerions aussi dire – s’agissant d’une question concernant le centre
commercial – que, lors de la discussion de janvier, nous avions les informa-
tions comme quoi il n’y avait plus de projet de centre commercial.
Maintenant, il semble qu’il y a de nouveau un projet d’un plus petit centre
commercial. Dès lors, on attend d’avoir des plans, des informations plus 
précises, parce qu’il est souvent possible qu’il y ait des intentions, mais
jusqu’à ce qu’il y ait une concrétisation, il est nécessaire d’avoir parfois un
peu de temps. Donc, cela n’influence de toute manière aucunement le projet
de pouvoir améliorer la sécurité au centre de Peseux.

Voilà, Mesdames et Messieurs, estimant que même s’il s’agit d’une motion
populaire, même si nous comprenons les intentions des motionnaires qui se
sont manifestées au mois de mai de l’année dernière, nous avons répondu à
cette motion par la demande de crédit. Nous nous préoccupons de la suite
de ce dossier par rapport aux différentes propositions qui avaient été faites
par le Grand Conseil et qui avaient été acceptées et aussi par les intentions
que le Conseil d’Etat a manifestées dans les différentes demandes de crédit.
C’est pour cette raison que nous vous recommandons de ne pas accepter
cette motion, tout simplement, qui dit motion, dit nouveau rapport, et qu’en
fait si nous avons aujourd’hui un peu de temps, ce n’est pas toujours le cas
en séance du Grand Conseil, nous croyons qu’il faut aussi y penser.

M. Roger Burkhard: – Nous ne voulons pas revenir sur tous les éléments 
que le chef du Département nous a communiqués. Il est vrai que le crédit
routier accordé au mois de janvier donne en grande partie satisfaction aux
motionnaires, mais comme l’a dit justement M. Pierre Hirschy, lorsqu’ils 
ont déposé leur motion, ils n’étaient pas encore au courant et ils ne savaient
pas où en étaient les études. Cette motion a été déposée pour faire en
quelque sorte avancer le schmilblick et pour soutenir un peu le postulat de
MM. Jean-Sylvain Dubois et Dominique Gilbert Rossier. Dans la motion
déposée, nous croyons que le Département a répondu, il est vrai, au dernier
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alinéa de cette motion. Par contre, l’avant-dernier alinéa et nous citons :
«Nous demandons que le Conseil d’Etat entreprenne rapidement toutes
études nécessaires pour permettre l’élaboration d’une traversée de Peseux,
si possible en tunnel», M. Pierre Hirschy l’a dit, les études sont en cours
mais ce n’est pas une raison pour refuser cette motion. A la limite, vous
devez quand même donner une réponse au postulat Jean-Sylvain Dubois et
Dominique Gilbert Rossier et cela ne pourrait être qu’un copié-collé. Le
groupe libéral-PPN, dans son ensemble, demande que cette motion soit
prise en considération.

M. Adrien Laurent : – Cette motion populaire date bien du 23 mai 2002.
Auparavant, de nombreux débats et surtout un postulat traitant du même
sujet avaient été développés. Le président du Conseil d’Etat l’a rappelé et,
surtout, cette assemblée, lors de sa session de janvier, le 29 très exactement
à l’heure de l’apéritif, a débattu d’un crédit complémentaire de 6,3 millions
de francs, dont 4,4 millions de francs ont été, ou seront, consacrés aux 
améliorations de la traversée de Peseux: chaussée entre Peseux et sous
Vauseyon, 2,8 millions de francs, passage inférieur, 1 million de francs, et
600.000 francs pour un giratoire à la rue du Château.

Nous avons surtout écouté – religieusement comme il se doit – le conseiller
d’Etat, chef du Département de la gestion du territoire, prouver le bien-fondé
de ces investissements que le groupe socialiste combattait en partie pour de
bonnes raisons bien entendu. Nous nous sommes incliné, pavillon haut,
après avoir bien débattu. Or donc, la traversée de Peseux a trouvé quelques
améliorations grâce, ou à cause, de ce crédit complémentaire pour la 
restauration et l’entretien de trois tronçons routiers.

Nous pensons donc que le compte est bon, surtout que nous avons entendu
M. le conseiller d’Etat rappeler que l’affaire de la déviation de Peseux en 
tunnel était remise quelque part aux calendes grecques. Cela a été écrit 
et redit, cela est juste, car nous ne manquerons pas de rappeler une 
évidence – tellement évidente qu’elle est évidemment oubliée par nos amis
de Peseux –, c’est la localité elle-même qui génère le trafic problématique.
Des commerces importants, des minicentres d’achats sont implantés au
centre de ce gros bourg – il semblerait même qu’un nouveau veuille prendre
naissance – et ils génèrent le trafic qui engorge cette localité. Si nous avons
bien compris les autorités communales – exécutives du moins –, pour des
raisons qui leur sont propres et que nous respectons à défaut de les partager,
elles n’ont pas l’intention de changer de cap en la matière – si nous osons
dire – ou de fusil d’épaule. Pour Peseux, nous n’avons pas pu résister! Il
arrive au nord de Corcelles 3900 voitures venant de Rochefort et 2800 de
Montmollin. Presque 10.000 voitures sont comptées entre Corcelles et
Peseux et 21.400 à Vauseyon. Il y a problème, il est vrai, mais il s’agit d’un
trafic d’agglomération, d’un trafic régional et non d’un problème de transit
vers le Vallon. Un tunnel ne saurait offrir une solution aux problèmes réels
qui se posent des Carrels à la Maison de commune de Peseux.
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Nous ne snobons pas les motions populaires bien entendu, nous apprécions
lorsque des partis – souvent opposés – s’unissent pour réfléchir et proposer
des solutions, mais en l’occurrence, la question est toujours aussi mal posée
et la moins mauvaise réponse a été donnée par cette assemblée, il y a moins
de deux mois. Le groupe socialiste rejettera cette motion et vous prie de
bien vouloir le suivre.

M. François Bonnet : – Sur cette question du serpent de mer de la traversée
de Peseux, nous partageons globalement l’opinion exprimée par le Conseil
d’Etat et considérons que, depuis le dépôt de la motion, son contenu est
devenu caduc; nous la refuserons donc.

M. Bernard Zumsteg: – Le groupe radical n’est pas du tout d’accord avec la
prise de position qui vient d’être donnée par le groupe socialiste. Permettez-
nous tout d’abord d’ouvrir notre intervention en vous citant une phrase de
cette motion populaire : «Vu l’accroissement rapide et conséquent du nombre
de véhicules traversant cette localité, nous demandons...» – et le «nous», ce
sont les motionnaires – « ... également que des mesures d’accompagnement,
portant effet à court et moyen termes, soient envisagées par les autorités
cantonales, en lien avec les autorités communales.» Lors de notre session
de janvier, il y a deux mois, nous avons pris des décisions et voté un décret
qui va exactement dans l’esprit de cette motion. Nous avons donc bien
décidé, le fond de la question toutefois n’est pas réglé. Aussi, nous voulons
reprendre ce dossier depuis sa genèse.

Dans le cadre de notre réflexion, nous ne parlerons tout d’abord que de la
H 10 qui est maintenant consacrée et qui veut dire Hauptstrasse, nom de cet
axe routier qui a été définitivement arrêté alors qu’au travers du dossier que
nous avons lu, qui a commencé en 1985, soit il y a bientôt vingt ans, nous
avons tantôt parlé de la J 10, pour parler de jonction ou de la T 10, pour 
parler de transversale, cela juste pour planter le décor et pour la clarté de
notre intervention.

Nous aimerions mettre en exergue que les Subiéreux sont des habitants
sérieux, disciplinés et qui ont un bel esprit jacobin. Nous nous trouvons face
à une motion populaire, et compte tenu de l’esprit de cette population, nous
nous devons de répondre, mais peut-être en élargissant notre réflexion. Ce
que nous venons de voter, lors de la session de janvier 2003, concerne des
mesures d’accompagnement. Nous vous le rappelons, on a voté un passage
sous-voie entre la confiserie Pellaton et le bâtiment de l’UBS, c’est-à-dire un
axe nord-sud, et à l’entrée de la commune un grand giratoire, à la place de
l’hôtel Central lorsque l’on vient de Neuchâtel et que l’on se dirige sur le 
Val-de-Travers.

Nous aimerions, dans le cadre de notre réflexion, que l’on n’oublie pas que
Peseux se situe sur l’axe Neuchâtel - Pontarlier. De plus, de tous les bords
politiques, nous entendons que nous regrettons la situation périphérique et
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reléguée du Val-de-Travers. Aujourd’hui, pour développer une région, il n’y a
pas d’autre possibilité que de développer les communications au sens large
du terme. Mais dans le cas qui nous occupe, il s’agit de trouver une solution
à l’axe routier H 10.

En effet, à quoi nous sert de régler le cas de Peseux de manière isolée, si le
concept de la fluidité du trafic, depuis la sortie de l’autoroute à Vauseyon
jusqu’à Rochefort, n’est pas réglé. Si nous nous arrêtons à Rochefort, c’est
parce que le trajet Rochefort - Les Verrières et en cours de réalisation.

Le village de Corcelles a sa solution. Dès lors, comment donner satisfaction à
la juste requête des Subiéreux et, stratégiquement parlant, montrer à tout le
canton et aux usagers de la H 10 que le Grand Conseil prend généralement
de bonnes décisions?

Nous rappellerons que selon les documents qui nous ont été remis, c’est 
par un courrier du 28 novembre 1985 que le Conseil communal de Peseux
invitait le Conseil d’Etat de l’époque à trouver rapidement une solution à la
traversée de Peseux. Le Conseil d’Etat, par M. André Brandt, répond au
Conseil communal de Peseux et nous citons : «Vos préoccupations sont les
nôtres». Le Conseil communal informe le Conseil général et une certaine
allégresse gagne tous les politiciens engagés qui informent leur cercle 
relationnel respectif des grands succès remportés, car les préoccupations
des Subiéreux sont celles du Conseil d’Etat.

Durant l’année 1996, il n’y a pas eu d’échange de correspondance, donc 
pas de trace écrite, mais nous savons que les membres du Grand Conseil
habitant Peseux en parlaient régulièrement avec le Conseil d’Etat. Alors,
arrive le grand réveil, par la publication par le Conseil d’Etat du célèbre 
plan-directeur cantonal, qui, à la page 93, parle de la traversée de Peseux 
en disant et nous citons : «Le Conseil d’Etat constate que la traversée de
Peseux pose des problèmes importants, notamment l’élargissement de la
route actuelle, la démolition éventuelle de bâtiments et la coordination 
générale du trafic.»

Depuis, il n’y a eu qu’un échange épistolaire où le Conseil communal de
Peseux se plaignait et le Conseil d’Etat répondait en précisant qu’il continuait
d’étudier ce cas. L’étude a pris fin lors de notre dernière session du Grand
Conseil en janvier 2003. En effet, lors de ladite session, nous avons voté un
crédit pour une traversée souterraine au milieu du village et la construction
d’un rond-point à l’entrée de la commune lorsque l’on vient de Neuchâtel en
se dirigeant sur Corcelles. Ce sont les premières mesures, mais elles ne
règlent pas le problème de fond.

Aussi, le groupe radical demande au Conseil d’Etat, mais principalement au
Département de la gestion du territoire, de ne pas enterrer le cas de Peseux
ou, dans une telle éventualité, de reprendre le problème du tunnel puisque
c’est en enterrant la route que le dossier ne serait pas considéré comme
enterré. La population, que nous avons décrite de bonne jacobine, n’est pas
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satisfaite. Nous avons entendu M. le conseiller d’Etat nous lire la lettre du
Conseil communal, mais permettez-nous de vous dire que lorsque nous
nous promenons dans ce village de Peseux, la population n’a pas l’air d’être
tout à fait d’accord avec les affirmations de son Conseil communal.

Nous avons eu plusieurs contacts avec des gens de tous milieux qui nous
ont confirmé leur désapprobation. Mais nous tenons à préciser que le
Conseil communal de Peseux a écrit une lettre de remerciements au Conseil
d’Etat, suite à nos décisions de janvier 2003, dont nous avons déjà fait état.
Aussi, bien que comparaison ne soit pas raison, force est d’admettre que 
les communes de la Béroche, qui se situent aujourd’hui à un voire deux 
kilomètres de la sortie de l’autoroute, disposent chacune d’un nouveau 
village que ce soit Saint-Aubin, Chez-le-Bart ou Gorgier.

En conclusion, nous vous demandons de revoir le tracé depuis la sortie de
l’autoroute de Vauseyon jusqu’à Rochefort. Nous vous invitons donc à ne
pas refuser la motion.

M. Bernard Matthey: – Nous nous exprimons à titre personnel parce que
nous faisons partie de ceux qui usent et abusent un peu des routes de
Peseux et que nous connaissons bien les Subiéreux. Au point de vue histo-
rique, le député Bernard Zumsteg a fait un long exposé, c’est effectivement
un long serpent de mer que de régler ce problème de la traversée de Peseux.
Il y a la version Brena, des corrections internes, les moyens à disposition qui
manquent, mais il ne faut pas accuser le Conseil d’Etat de ne pas vouloir
faire le nécessaire, c’est qu’il n’en a pas les moyens et que la Confédération
ne le suit pas toujours dans ses demandes.

Il faut rappeler – et M. Adrien Laurent l’a dit – que les problèmes de Peseux
sont générés d’abord par les gens de Peseux et de Corcelles, cela est clair. 
Il faut savoir que, historiquement, cette mauvaise situation de Peseux est
due à un mauvais urbanisme de cette localité, car c’est une commune 
relativement grande, qui a bénéficié d’une autonomie assez grande pour
gérer son urbanisme, sans avoir – comme des grandes communes que 
sont La Chaux-de-Fonds, Le Locle ou Neuchâtel – un staff d’urbanisme à 
disposition. En fait, si vous regardez comment Peseux s’est construit, il s’est
construit de manière relativement anarchique, c’est-à-dire que les routes,
chemins et autres, ce sont les anciens tracés des chemins de vigne ou des
chemins muletiers. Il y a donc un problème fondamental et initial qui
remonte au début du siècle et qu’il faudrait corriger. Alors, nous avons fait
un rêve, un rêve que nous avons déjà communiqué une ou deux fois, il y a
d’ailleurs fort longtemps, à M. le conseiller d’Etat Pierre Hirschy. Nous
croyons qu’on manque en l’affaire d’imagination et il faut aller la chercher.
On ne trouvera pas l’imagination au Conseil communal de Peseux et non
plus auprès du staff des ponts et chaussées parce que ce n’est pas leur
métier. Il faut essayer de trouver quelqu’un qui s’élève un peu ou des 
gens qui s’élèvent au-dessus du débat, pour essayer de trouver une solution.
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En attendant, on propose des solutions que nous avons évoquées, un 
passage sous-voie, etc., il faut maintenir cela, mais nous croyons qu’à 
long terme, il nous faut essayer de trouver une solution entre la Brena, le
tunnel, l’avenue Fornachon, etc. La seule solution pour aller chercher cette
imagination ailleurs, c’est de prendre un certain nombre d’urbanistes, à
savoir architectes, ingénieurs civils, leur poser la question en leur disant :
voilà l’entrée, voilà la sortie de Peseux, voilà ce que l’on a envie de faire 
dans Peseux, voilà les critères que l’on a. On aimerait que les habitants 
de Peseux puissent vivre et circuler tranquillement et qu’il y ait un passage
relativement vert à l’intérieur de Peseux. Il faut éviter que le trafic entre dans
cette localité ou, s’il y entre, qu’il soit le moins générateur d’inconvénients
possibles.

Nous croyons personnellement à la vertu du concours et nous suggérons 
au service des ponts et chaussées, en accord avec la commune de Peseux,
malgré tout ce qui a été dit et tout ce qui va être entrepris prochainement, 
de proposer, sur la base d’un concours faisant appel à l’imagination de 
gens professionnels de l’urbanisme et de l’architecture, un certain nombre
de solutions. Peut-être qu’il n’y en aura pas, c’est possible. Quand on a 
fait le tracé de la N 5 au bord du lac, on a fait un concours et le projet qui a
été retenu n’était pas un projet qui faisait l’objet du concours. Pourtant,
quand on a choisi le tracé actuel et que M. Carlos Grosjean et son staff 
l’avait choisi, ils savaient pourquoi, parce qu’ils avaient une évaluation
d’autres solutions.

Nous ne ferons donc pas d’amendement à cette motion, mais nous 
exprimons une fois ce souhait qui consiste à dire : sortons de la routine 
quotidienne et demandons à l’extérieur de l’appui et de l’aide pour faire de
Peseux une ville qui soit digne de ce nom et où il fasse bon habiter.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Simplement pour ajouter un ou deux éléments par rapport aux
différentes interventions. Tout d’abord, améliorer la H 10, c’est une volonté
que nous avons exprimée, Monsieur Bernard Zumsteg, depuis plusieurs
années. Si notre prédécesseur, M. André Brandt, en 1985 avait répondu que
la traversée de Peseux était une préoccupation, il est vrai que la solution
n’était pas simple à trouver. Depuis, différents éléments des études ont
conduit à d’autres projets.

Lorsque M. Bernard Matthey estime que les ponts et chaussées ne peuvent
pas faire preuve d’imagination ou le Conseil communal de Peseux non plus,
nous regrettons cette affirmation. Nous lui disons simplement que depuis
ces années où ce problème est évoqué, il y a eu un nombre très important
de variantes qui ont été présentées. En effet, huit variantes de traversée de
Peseux ont été présentées et cela sous la conduite d’un bureau d’experts.
Donc, ce que dit M. Bernard Matthey a déjà existé, il y a des bureaux qui se
sont penchés sur les différentes possibilités qu’il y a.
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Nous avons encore aussi en mémoire – et beaucoup d’entre vous égale-
ment – la votation de 1995, pour la dixième étape, où nous avions voté la 
traversée de Corcelles. Plusieurs députés s’étaient posé la question de savoir
si l’on ne devait pas supprimer le tracé H 10 par Peseux et Corcelles et le faire
passer depuis Rochefort par Coffrane et Boudevilliers. On avait étudié dans
un groupe de travail – députés et ponts et chaussées – cette variante, cette 
possibilité-là, et on nous avait apporté la preuve tout à fait évidente que ce
n’était pas la bonne solution.

Dès lors, nous sommes maintenant en présence de différentes échéances
difficiles et peut-être non la moindre, celle qui nous préoccupe passablement,
c’est ce qu’a dit M. Bernard Zumsteg par rapport à l’appréciation de la Berne
fédérale vis-à-vis des projets cantonaux où, même pour Corcelles, dans une
lettre que nous avons reçue cet hiver, on nous disait que faire une tranchée
couverte à Corcelles est certainement un luxe.

De plus, cela était contraire à tout ce que l’on avait préparé jusqu’à présent
dans ce projet de la traversée de Corcelles, mais c’est une tendance actuelle-
ment de l’Office fédéral des routes d’examiner les projets dans le détail pour
voir si vraiment il faut faire des tunnels, des tranchées couvertes ou si l’on 
ne peut pas faire les choses plus simplement. En zone urbaine, tel que cet
évitement de Corcelles, pensez, si l’on avait dû faire un projet en tranchée
couverte, le nombre d’oppositions supplémentaires qu’il y aurait eu et quasi
une non-réalisation. D’ailleurs, la volonté du Conseil d’Etat et du Grand
Conseil aussi, en 1995, a bien été d’être dans une tranchée couverte.

Pour Peseux, on a des projets – on vous l’avait dit dans la demande de crédit
qui vous avait été adressée fin 2000 – qui vont entre 70 et 130 millions de
francs ; 130 millions de francs étant le tunnel long, allant depuis le giratoire à
l’ouest de l’agglomération jusqu’à Vauseyon. Mais nous estimons – et le
Conseil d’Etat le souhaite – que nous envisagions toutes les solutions qui
peuvent être encore présentées. Ce n’est pas faute d’imagination, c’est 
vraiment parce que nous nous trouvons dans un endroit très difficile, 
complètement bâti, aucun alignement n’a pu être réservé dans les années
trente, quarante ou cinquante et aussi par rapport au sous-sol de Peseux.
Dans le rapport nous mentionnions bien que trois forages de reconnaissance
avaient permis d’apprécier la faisabilité du projet et d’estimer le coût 
probable des tracés entre le giratoire de la Maison de commune au quartier
des Draizes et de Vauseyon. Ce sont les montants que nous avons annoncés
tout à l’heure.

Devant l’ampleur du montant, le Conseil d’Etat tient à compléter les études
du trafic, en particulier la possibilité de conduire le trafic qui aura traversé
Corcelles par son évitement, sur la A 5, à la Brena par la RC 174. Pour 
compléter les études en cours, nous souhaitions améliorer la connaissance
géologique du sous-sol de Peseux, permettre une analyse des coûts et voir
les avantages des variantes les plus favorables. C’est pour cette raison qu’un
crédit d’étude de 300.000 francs avait été prévu dans la onzième étape.
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Donc, l’imagination existe, tant à la commune qu’aux ponts et chaussées,
mais nous avons différents éléments de contrainte qui sont très importants 
à Peseux. Il est vrai que l’activité commerciale de Peseux n’aide pas aux
solutions, mais le Conseil communal en est conscient et il souhaite que l’on
puisse résoudre de manière favorable tous ces problèmes. Nous croyons
que ce qui est demandé par la motion n’apporte rien aux débats. Les
mesures, que vous avez rappelées Monsieur Bernard Zumsteg, avec effet à
court et moyen termes ont été prises. Maintenant, l’étude continue dans le
sens que nous avons évoqué. C’est pour cette raison que nous admettons
volontiers que si le problème demeure, il n’est pas nécessaire d’accepter
cette motion.

Le président : – La parole n’est plus demandée, la motion est combattue,
nous allons donc voter.

On passe au vote.

La motion populaire des partis libéral, radical et socialiste de Peseux

02.126, du 23 mai 2002, «Pour avancer dans la traversée de Peseux», est

refusée par 49 voix contre 44.

02.127
13 juin 2002
Motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et
de l’industrie
Ouvrir mieux sans travailler plus

Les citoyens soussignés, électeurs et électrices dans le canton de Neuchâtel,
en vertu de l’article 41 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 25 avril 2000, et des articles 117 a et suivants de la loi canto-
nale sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, invitent le Grand Conseil à
étudier une révision de la loi sur la police du commerce du 30 septembre
1991, soit les articles 9 et 10 (heures d’ouverture et ouvertures tardives 
et prolongées), articles 12 et 13 (fermetures hebdomadaires) et articles 14 à
16 (dimanches et jours fériés).

Les milieux du commerce souhaitent «ouvrir mieux sans travailler plus».
L’expérience montre qu’il n’est guère opportun, sur le plan commercial,
d’augmenter le nombre d’heures où les magasins sont ouverts, la demande
n’étant pas extensible. La motion populaire a donc pour but de donner à
chaque commerçant la liberté d’adapter les heures d’ouverture de son (ses)
magasin(s) aux besoins des consommateurs tout en respectant la loi, en 
particulier les dispositions qui régissent les rapports de travail.
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La présente motion populaire vise les objectifs suivants :

1. possibilité d’ouvrir les magasins du lundi au vendredi de 5 à 22 heures 
et le samedi de 5 à 18 heures ;

2. possibilité d’ouvrir le dimanche à raison de 4 fois par année de 9 à 
17 heures.

Ces objectifs ont pour conséquence logique:

– la suppression des ouvertures tardives du jeudi jusqu’à 20 heures ;

– la suppression du demi-jour de fermeture hebdomadaire obligatoire ;

– la suppression des 26 décembre et 2 janvier comme jours de fermeture
obligatoire.

Motivation

Les modes de vie et les habitudes d’achat se sont considérablement modifiés
au cours des dix à quinze dernières années. Les milieux du commerce
constatent de façon unanime que:

1. Les heures légales d’ouverture actuelles ne sont plus adaptées dans la
mesure où elles correspondent en grande partie aux horaires de travail
des consommateurs.

Les plages horaires où il est possible de faire des achats sont par consé-
quent toujours plus réduites. Cette évolution est d’autant plus regrettable
que les consommateurs deviennent plus sélectifs, procèdent à des 
comparaisons et ont, par conséquent, besoin de plus de temps pour
acheter. La proportion croissante de femmes qui ont une activité 
lucrative joue un rôle important dans ces phénomènes.

2. Les heures d’ouvertures telles qu’elles sont prévues dans la loi sur la
police du commerce font l’objet de nombreuses exceptions s’appliquant :

– aux commerces exerçant leurs activités sur le domaine des CFF et qui
échappent aux législations cantonales ;

– aux stations-services vendant d’autres articles avec un assortiment
toujours plus large;

– aux magasins bénéficiant des conditions liées à des exigences 
touristiques ;

– aux magasins liés à des établissements publics ou touristiques ;

– à certains magasins comme les boulangeries, laiteries, etc., ouverts le
dimanche et qui ne cessent d’élargir leur assortiment ;

– aux expositions commerciales ;

– aux magasins exploités en famille pouvant également ouvrir le
dimanche.
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Il s’agit en réalité d’autant de possibilités d’échapper aux dispositions 
de base de la loi utilisées par un nombre toujours plus important de 
commerçants dont le succès démontre bien qu’il s’agit d’une nécessité.

3. Dans les cantons voisins et dans les villes françaises proches de la 
frontière, les dispositions en matière d’ouverture des magasins sont
généralement moins restrictives que dans le canton de Neuchâtel.

Ainsi, les régimes d’exceptions concédés en matière d’ouverture des 
magasins ont pris suffisamment d’ampleur pour que les commerçants qui
doivent respecter les règles fixées dans la loi sur la police du commerce se
sentent prétérités.

Premier signataire : Pierre Walder, Grand-Rue 1, 2000 Neuchâtel.
Motion populaire munie de 123 signatures.

Amendements du Conseil d’Etat déposés le 25 mars 2003

Second objectif : «possibilité d’ouvrir le dimanche à raison de 4 fois par
année de 9 à 17 heures» : supprimé.

Dernier alinéa (nouveau) :

Ces propositions seront négociées par les partenaires sociaux. Le résultat
des tractations sera contenu dans une CCT avec force obligatoire.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Le sujet relatif à l’ouverture des magasins est passionnel, vous
l’avez déjà vécu, et c’est la raison pour laquelle il faut le traiter avec la 
tête froide.

Telle que présentée, cette motion est, pour le Conseil d’Etat, inacceptable
pour plusieurs raisons. Tout d’abord, l’ouverture des jours ouvrables de 5 à
22 heures et le samedi de 5 à 18 heures, sans autre protection des employés
que la loi fédérale sur le travail, équivaudrait à l’ouverture d’abus – certes
d’une minorité d’employeurs –, mais des abus tout de même, c’est-à-dire
des plaintes, des dénonciations, du travail administratif et judiciaire en plus.
C’est la même chose des dates des 26 décembre et 2 janvier.

De plus, l’ouverture de quatre dimanches par année de 9 à 17 heures serait
contraire à la loi fédérale sur le travail dans l’industrie, l’artisanat et le 
commerce (loi sur le travail) dont nous citons les articles 18 et 19 :

Interdiction Art. 18 1 Du samedi à 23 heures au dimanche à 23 heures,
de travailler il est interdit d’occuper des travailleurs. L’article 19 est réservé.le dimanche

2 Avec l’accord des représentants des travailleurs dans l’entre-
prise ou, à défaut, de la majorité des travailleurs concernés,
l’intervalle de 24 heures défini à l’alinéa 1 peut être avancé ou
retardé d’une heure au plus.
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Dérogations Art. 19 1 Les dérogations à l’interdiction de travailler le
à l’interdiction dimanche sont soumises à autorisation.de travailler

2 Le travail dominical régulier ou périodique est autorisé
le dimanche

lorsque des raisons techniques ou économiques le rendent
indispensable.
3 Le travail dominical temporaire est autorisé en cas de besoin
urgent dûment établi. L’employeur accorde une majoration de
salaire de 50% au travailleur.
4 Le travail dominical régulier ou périodique est soumis à
l’autorisation de l’office fédéral, le travail dominical temporaire,
à celle des autorités cantonales.
5 Le travailleur ne peut être affecté au travail dominical sans
son consentement.

De plus, l’article 40 de l’ordonnance 1 relative à la loi sur le travail stipule :

Compétence Art. 40 3 Est réputé temporaire au sens de l’article 19 de la
en matière loi le travail du dimanche:de délivrance

a. qui n’excède pas six dimanches, jours fériés légaux inclus,
de permis :

par entreprise et par année civile, en cas d’interventions
critères distinctifs

sporadiques ; ou

b. ...

Même si la motion prévoit la suppression des 26 décembre et 2 janvier, qui
sont fériés lorsque le jour de Noël respectivement le 1er janvier tombent un
dimanche, comme jour de fermeture obligatoire, nous nous trouvons 
toujours dans le cadre d’un travail du dimanche temporaire qui peut être
autorisé par le service de l’inspection et de la santé au travail en cas de
besoin urgent dûment établi.

C’est l’article 27 de l’ordonnance 1 relative à la loi sur le travail qui précise :

Besoin urgent Art. 27 1 Le besoin urgent est établi lorsque s’imposent :

a. des travaux supplémentaires imprévus qui ne peuvent 
être différés et qu’aucune planification ou mesure organi-
sationnelle ne permet d’exécuter de jour, pendant les jours
ouvrables ; ou

b. des travaux que des raisons de sûreté publique ou de
sécurité technique exigent d’effectuer de nuit ou le
dimanche; ou

c. des interventions de durée limitée, de nuit ou le dimanche,
dans le cadre d’événements de société ou de manifesta-
tions d’ordre culturel ou sportif procédant des spécificités
et coutumes locales ou des besoins particuliers de la 
clientèle.

3072 SÉANCE DU 25 MARS 2003

Ouvrir mieux sans travailler plus



La demande pour l’ouverture des magasins le dimanche à raison de quatre
fois par année ne correspond manifestement pas aux critères définis 
ci-devant par une ordonnance fédérale et, par conséquent, il ne peut y avoir
d’occupation de travailleurs les jours en question.

En plus, certains arguments des motionnaires ne correspondent pas à la 
réalité, en tout cas du point de vue du Conseil d’Etat. Il est par exemple faux
d’affirmer que les heures d’ouverture coïncident avec les heures de travail
des consommateurs. Les horaires partiellement libres ou variables leur ont
ouvert au contraire des possibilités supplémentaires de faire leurs courses.

Il est également faux d’affirmer que les cantons voisins ont des ouvertures
moins restrictives ; certains en ont effectivement, d’autres non.

L’expérience des ouvertures durant Expo.02 a montré l’absence de nécessité
d’ouvertures supplémentaires. Seules quelques grandes surfaces ont 
ouvert – les petits magasins ont tenté d’ouvrir, mais n’ont pas continué à 
le faire – et certains magasins, ceux qui étaient situés dans des grandes 
surfaces et qui avaient un accord contractuel avec le propriétaire du centre,
ont perdu de l’argent parce qu’ils étaient obligés d’ouvrir et ce sans véritable
besoin.

Le témoignage des vendeuses que nous avons recueilli est édifiant. Pour
des simples questions d’organisation de vie, elles ne souhaitent pas que les
heures d’ouverture des magasins soient aussi larges que le souhaitent les
motionnaires.

Nous aimerions dire une chose importante pour tenter de trouver une 
possibilité de consensus: tous les cantons où l’on a essayé de forcer les
choses, où l’on a voulu forcer les heures d’ouverture sans protection supplé-
mentaire des vendeuses et des vendeurs, ont refusé l’augmentation des
heures d’ouverture lorsqu’il y a eu votation populaire, et il faut s’en rappeler.

D’autres questions que celles que nous avons évoquées et qui sont soulevées
par les motionnaires sont justes et doivent trouver de toute manière une
réponse. Tout d’abord, il est juste de dire que les modes de vie changent, par
exemple – et les motionnaires y font allusion – le travail des femmes et 
l’utilisation d’une manière générale différente du temps libre.

Ensuite, les différentes dérogations à la loi sur la police du commerce utilisées
pour détourner cette loi et offrir d’autres possibilités aux consommateurs
sont des réalités. Il y a effectivement, dans plusieurs cas, non seulement
concurrence déloyale, mais également non-protection des personnes qui
travaillent dans ces magasins qui bénéficient des dérogations et qui ne 
sont pas protégées davantage que par la loi sur le travail. Cela est vrai 
surtout – nous croyons que tout le monde connaît ce genre d’exemples –
pour les stations-service qui se transforment pratiquement en supermarchés,
pour les kiosques ou certains kiosques de certains services publics, pour les
boulangeries et les laiteries qui ont tendance à se transformer en épiceries
fines, etc. On peut multiplier les exemples. C’est un phénomène qui se 
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généralise partout et qui n’est pas seulement présent dans le canton de
Neuchâtel, mais également sur l’ensemble du territoire suisse, ce qui
inquiète notamment le Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) qui réfléchit à
des réponses au niveau fédéral, mais ces réponses ne seront pas rapides. Le
SECO nous a répondu qu’il réfléchissait et qu’il était inquiet. Jusqu’à ce
qu’un texte sorte, il coulera de l’eau sous les ponts!

Au vu de ces considérations, le Conseil d’Etat accepte la motion, car il avait
de toute manière l’intention de modifier la loi pour régler les inégalités
constatées autant pour les propriétaires de magasins que pour les employés
qui travaillent dans ces magasins, notamment dans des stations-service,
dans des boulangeries et des laiteries ou dans des kiosques qui sont de 
véritables supermarchés.

Cependant, cette acceptation est subordonnée aux deux amendements que
vous avez sous les yeux. Le premier vise à supprimer le deuxième objectif
qui donne la possibilité d’ouvrir le dimanche à raison de 4 fois par année de
9 à 17 heures. Nous vous avons démontré tout à l’heure que ces quatre
dimanches étaient contraires à la législation fédérale et que l’on ne peut
donc pas étudier quelque chose qui est contraire à la législation fédérale. 
Le deuxième vise à soumettre les propositions qui sont faites par les 
motionnaires à la signature d’une convention collective de travail avec force
obligatoire conformément également à la loi sur le travail, et notamment 
à son article 10 que nous désirons vous lire parce qu’il fait allusion aux 
possibilités d’ouverture, mais avec l’accord des travailleurs. Nous aimerions
aussi insister sur le fait que la notion de convention collective de travail
devrait être étendue à l’ensemble des secteurs économiques de par 
l’application des accords bilatéraux entre l’Union européenne et la Suisse.

Nous citons donc cet article 10 :

Travail de jour Art. 10 1 Il y a travail de jour entre 6 heures et 20 heures, 
et travail du soir et travail du soir, entre 20 heures et 23 heures. Le travail 

de jour et le travail du soir ne sont pas soumis à autorisation.
Le travail du soir peut être introduit par l’employeur après 
audition de la représentation des travailleurs dans l’entreprise
ou, à défaut, des travailleurs concernés.
2 Avec l’accord des représentants des travailleurs dans l’entre-
prise ou, à défaut, de la majorité des travailleurs concernés, 
le début et la fin du travail de jour et du soir de l’entreprise
peuvent être fixés différemment entre 5 heures et 24 heures.
Dans ce cas également, le travail de jour et du soir doit être
compris dans un espace de dix-sept heures.

(...)

En résumé, le Conseil d’Etat est d’accord d’examiner cette motion parce que,
de toute manière, il y a des questions à régler, il y a des inégalités de traite-
ment dans les commerces et il y a un certain nombre de vendeuses et de
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vendeurs qui ne sont pas protégés de la même manière que pour les autres
secteurs, mais il y a aussi appel, avec la convention collective de travail, aux
partenaires sociaux pour négocier un projet que nous pourrions reprendre
ensuite dans la loi.

Il y a un exemple où cela a réussi, c’est dans le canton de Genève où il y a eu
tractations entre les partenaires sociaux. C’est ce projet qui est actuellement
en vigueur dans le canton de Genève. Nous vous rappelons que dans tous
les autres cantons – il y a cinq ou six exemples en Suisse alémanique – où
l’on a voulu faire le forcing – parfois c’était le gouvernement, parfois
c’étaient des initiatives – le peuple a refusé l’ouverture prolongée des 
magasins. C’est pour cela qu’il nous semble qu’il doit y avoir concertation
entre les partenaires sociaux et l’Etat.

M. Adriano Crameri : – La motion est combattue par le groupe socialiste. Le
titre «Ouvrir mieux sans travailler plus» est à notre avis trompeur. Il faut lire
plutôt, pour les petits commerces et le personnel «Ouvrir plus pour gagner
moins». Cette motion offre aux grands magasins la possibilité d’ouvrir plus
et de faire «crever» plus vite – comme on le dit – les petits magasins.

Une fois de plus, la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie,
au lieu d’intervenir auprès de ses membres afin qu’ils respectent les droits et
les plages de vie privée du personnel et qu’ils paient les vendeuses et les
vendeurs décemment, veut exiger en lieu et place que le personnel de vente
soit à disposition des employeurs de 5 à 22 heures du lundi au vendredi 
et de 5 à 18 heures le samedi et le dimanche, étant donné que ce sont eux
qui décident quand, théoriquement, le personnel devrait toujours être à 
disposition vu que la possibilité existe.

Il s’agit là de la mise en place du travail sur appel, lequel est évidemment
contesté parce qu’il est nuisible au personnel. Le personnel le refuse car il ne
sait jamais à quel moment il devra travailler et quel sera son salaire. Le 
travail sur appel est une manière de précariser la situation de ces travailleurs
qui n’arrivent plus à vivre et c’est l’Etat qui doit intervenir afin de subvenir à
leur manque de gains.

Si nous admettions une telle motion sans avoir l’avis du personnel... 
M. Bernard Soguel a dit tout à l’heure qu’il faudrait quand même cela, mais
la motion ne le prévoit pas. De plus, les mêmes milieux avaient exigé, durant
Expo.02, des ouvertures presque 24 heures sur 24, mais ils ont vite déchanté
parce que les clients manquaient, ce qui est tout de même quelque chose
d’important parce que s’il n’y a pas de client, il n’y a pas de vente.

La Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie prévoyait des ventes
extraordinaires, que la ville de Neuchâtel serait bloquée tellement il y aurait
de monde, que ce serait la Fête des Vendanges pendant six mois! Eh bien,
tout le monde a pu le constater, elle s’est trompée à 200%. La Chambre du
commerce et de l’industrie qui avait donc prévu un afflux de visiteurs
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incroyable a donc dû remarquer qu’entre ce qu’elle dit et ce que les 
commerces font, ce sont deux choses tout à fait différentes. Donc voilà que
quelques semaines après les échecs en quelque sorte dus au manque de
clients dans les commerces, elle lance cette motion en disant que les milieux
du commerce en ont besoin, et ce alors qu’elle vient de subir un cuisant échec.

Elle dit qu’il faut ouvrir, mais pour qui? Pour ceux qui ne viennent pas? Non,
ce n’est pas possible. On a remarqué que – et la situation pendant Expo.02
l’a démontré – les seuls qui ont augmenté leurs heures d’ouverture, ce sont
les grands magasins qui ont tout de même – d’après nos informations –
perdu de l’argent et qui ont obligé les petits commerces qui se trouvent dans
les grands centres à ouvrir malgré qu’ils perdaient de l’argent, parce que,
eux, ils voulaient absolument avoir raison.

Lorsque l’on regarde aussi les ventes du jeudi soir, on ne peut pas dire qu’il y
ait foule. Il est rare qu’il y ait beaucoup de monde dans les magasins. Si l’on
discute avec les vendeuses et les vendeurs, on constate qu’effectivement, il
y a peu de monde et que c’est plus pour avoir raison que certains gardent les
magasins ouverts.

Pendant la période d’Expo.02, pendant six mois à peu près, par exemple, 
le personnel avait l’interdiction de prendre des vacances parce qu’il devait
être à disposition. C’est aussi un diktat des patrons que nous ne pouvons
pas accepter.

M. Bernard Soguel a parlé du canton de Genève. Il est vrai qu’il y a eu une
votation dans le canton de Genève, qu’un accord entre les partenaires sociaux
a été validé par le peuple, mais que se passe-t-il ? Après quelques mois, on
remarque que les petites surfaces dans les quartiers se ferment parce qu’elles
n’ont pas de clients, que l’on essaie de les concentrer sur les grandes surfaces
(Migros, Coop) en obligeant même les petits commerces qui sont dans ces
grandes surfaces à ouvrir malgré le fait qu’ils perdent de l’argent. Nous
croyons que la Chambre du commerce et de l’industrie devrait aussi tenir
compte de cela et, surtout, essayer de faire le bien des petits commerçants.

La Chambre du commerce soutient les grandes surfaces qui veulent faire
mourir les petits magasins, alors que ces grandes surfaces, d’après nos
informations, ne sont même pas à la Chambre du commerce et de l’industrie.
Nous ne comprenons pas cette politique. Nous pensons qu’il faut absolument
la combattre et combattre cette motion.

En ce qui concerne l’amendement du Conseil d’Etat visant à supprimer la
possibilité d’ouvrir le dimanche à raison de 4 fois par année parce que cette
mesure est illégale, nous sommes d’accord avec cette proposition. Quant à la
proposition du Conseil d’Etat concernant la convention collective de travail,
le groupe socialiste, même s’il combat la motion, la soutiendra, parce qu’elle
va dans la bonne direction. Si cette motion était acceptée, nous aurions au
moins quelque chose qui protègerait le personnel, sinon ce dernier serait à
la botte des patrons.
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Il est vrai que toutes les votations de ces dernières années à ce sujet ont été
un échec. Le peuple ne veut pas ces ouvertures prolongées, premièrement
parce qu’il n’en a pas le besoin et, deuxièmement, parce qu’il y a aussi toute
la question de la protection des travailleurs.

La ville de Lausanne a un système à peu près similaire à celui proposé par le
Conseil d’Etat. La ville de Lausanne a dit aux partenaires conventionnels :
«Le jour où vous venez avec une convention qui a force obligatoire sur tout
le territoire, à ce moment-là, nous commencerons à discuter de cela. Cette
convention doit évidemment être signée par des partenaires représentatifs
que sont notamment le Syndicat du secteur tertiaire Unia et la Fédération
suisse des travailleurs du commerce, des transports et de l’alimentation
(FCTA).»

Toute libéralisation n’est bonne que pour celui qui commande, pour le plus
fort, et ne profite pas au salarié, à celui qui dépend d’un patron, le travailleur.
Il est absolument nécessaire de mettre des garde-fous pour ces travailleurs
afin qu’ils soient protégés.

Pour conclure, le groupe socialiste réaffirme, comme mentionné ci-devant,
son opposition à la motion, mais acceptera les amendements du Conseil
d’Etat. Nous demandons que les autres groupes en fassent de même.

M. Laurent Amez-Droz : – Le groupe libéral-PPN a examiné cette motion
populaire qu’il soutient à une réserve près : c’est celle de l’autorisation des
quatre dimanches par année qui, effectivement, comme l’a expliqué le Conseil
d’Etat, est illégale et qui ne pourra pas être soutenue par notre groupe. Par
conséquent, nous soutiendrons l’amendement du Conseil d’Etat qui supprime
cet objectif des quatre dimanches par année puisque les conditions d’une
manière générale pour l’ensemble des commerces ne sont pas remplies.

Par contre, nous félicitons les auteurs de la motion pour le choix du titre
«Ouvrir mieux sans travailler plus». Nous constatons que, dans ce débat, tant
d’après les interventions du Conseil d’Etat que du porte-parole du groupe
socialiste, on confond heures d’ouverture des magasins et horaire de travail
de l’employé. Ce n’est pas parce qu’un magasin ouvrirait à 5 heures comme
une boulangerie et fermerait à 18 h 30 qu’un employé y travaillerait de 5 à 
18 h 30 ; ce sera peut-être le cas du patron, mais ce serait son choix, c’est lui
qui l’aurait décidé, mais pour un employé, ce serait totalement illégal. Nous
ne voyons donc pas, en ce sens-là, pourquoi la protection devrait être accrue
par une convention collective de travail avec force obligatoire puisque la loi
sur le travail limite déjà les heures supplémentaires que peut effectuer un
employé. Au contraire, certaines conventions – dont une toute fraîche que
nous avons eue sous les yeux – disent bien que les heures à partir de 
20 heures sont rémunérées avec un supplément de 50%. Nous dirons même
qu’au niveau des travailleurs, le fait qu’ils puissent travailler jusqu’à 22 heures
leur apporte un revenu supplémentaire qui doit être bienvenu; nous pensons
tout particulièrement aux personnes qui, pour des raisons personnelles,
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apprécient de pouvoir travailler avec ces horaires-là, notamment les 
étudiants – dont nous avons fait partie – qui sont heureux de pouvoir aller,
après leurs cours, se changer l’esprit dans un travail un peu plus manuel et
avoir une meilleure rémunération parce qu’ils travaillent le soir.

A ce niveau-là, nous estimons que le supplément de salaire qui est versé est
suffisant et qu’il y a lieu ici de s’en remettre aux parties pour cela.

Ensuite, comme l’a dit M. Adriano Crameri, les commerçants, pendant
Expo.02, ont vitupéré pour obtenir des heures d’ouverture supplémentaires,
mais ils ne les ont pas utilisées, parce qu’ils sont assez intelligents pour
savoir qu’il est inutile d’ouvrir s’il n’y a personne dans leur magasin. 
Peut-être que certains ont perdu un peu d’argent parce qu’il fallait bien faire
quelques tests, mais, par la suite, ils ont fait machine arrière. Nous voyons
bien que, par cette motion, ils demandent plus de souplesse, mais ils ne
vont pas l’utiliser si ce n’est pas nécessaire. On voit d’ailleurs des différences
selon les commerces : un bijoutier ne va pas ouvrir son magasin à 5 heures
du matin, mais un boulanger qui travaille déjà dans son laboratoire regrette,
dans certains cas, de devoir recevoir des amendes parce qu’il vend des
croissants à 5 h 45. Il y a eu des cas dans certaines villes qui appliquent la loi
d’une manière zélée et il est regrettable que l’on en arrive là. C’est donc une
souplesse bienvenue qui sera utilisée intelligemment. On voit maintenant
qu’il y a déjà des différences : certains commerces n’ouvrent pas entre 12 et
14 heures ; d’autres tard le matin ou pas du tout, et on demande que cette
souplesse s’étende également en soirée pour certaines activités.

De plus, il y a certaines aberrations à supprimer dans la loi. Le 26 décembre
n’est pas un jour férié selon la loi cantonale sur le dimanche et les jours
fériés, mais il est interdit aux commerces de travailler ce jour-là. Ce n’est
quelque chose de pas très logique qu’il faudrait corriger.

Le Conseil d’Etat a relevé les inégalités de traitement entre les commerces
qui bénéficient d’exceptions comme les stations-service ou les commerces
se trouvant dans les gares. On voit finalement qu’il n’y a que les malheureux
qui n’arrivent pas à exploiter la loi qui sont pénalisés parce qu’ils ne peuvent
pas profiter de ces exceptions. Il s’agit donc, par cette motion populaire,
d’atténuer ces inégalités de traitement. Il est clair que l’on n’arrivera pas au
principe des quatre dimanches qui aurait été souhaité par certains en raison
de cette question de loi fédérale, mais si un petit commerçant peut ouvrir en
soirée parce qu’il estime qu’il pourra y faire des affaires, cela peut, pour 
certains, assurer leur survie. Cela, nous l’estimons juste et correct.

Quant aux risques d’abus, nous ne voyons pas quels seraient les risques
d’abus étant donné qu’il n’est pas possible d’imposer à un employé de 
travailler de 6 à 22 heures. M. Adriano Crameri a parlé du travail sur appel.
De toute façon, si un commerçant décide de ses horaires d’ouverture, il ne
va pas en changer tous les jours. Il établit une planification du personnel et il
s’y tient sur un long terme, ce qui assure aussi une certaine stabilité pour le
personnel.
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On nous a parlé des problèmes de vacances qui n’ont pas pu être prises
durant la période d’Expo.02. Nous aimerions tout de même que l’on fasse
une distinction entre ce projet qui a une durée sur le long terme et l’Expo.02
qui était un événement exceptionnel. Il ne faut pas faire peur avec le problème
de vacances dans ce cadre-là.

Ensuite, la problématique du salaire : vous avez vu que dans la convention
qui a été signée entre le commerce indépendant et les syndicats, il est prévu
l’inscription du salaire minimum de 3000 francs sans CFC et de 3300 francs
avec CFC, ce qui démontre bien que les partenaires sociaux ont déjà pu
s’entendre sur ces éléments positifs.

Finalement, on nous parle de prétériter le petit commerce. Il faut savoir que
la Chambre du commerce et de l’industrie représente autant les grands
magasins que les petits commerces et que ces derniers ont signé cette
motion populaire. Nous vous rappelons que le premier signataire est 
M. Pierre Walder qui est chocolatier-confiseur. On ne peut pas considérer
que c’est un grand magasin.

Nous remercions M. Adriano Crameri de défendre les petits commerces, mais
ceux-ci sont assez grands pour se défendre eux-mêmes. Ils l’ont d’ailleurs
fait en soutenant cette motion populaire que nous soutenons également.

Donc, pour résumer, le groupe libéral-PPN soutiendra la motion populaire
avec l’amendement du Conseil d’Etat qui propose la suppression de la 
possibilité d’ouvrir le dimanche à raison de 4 fois par année, mais est contre
le principe d’une convention collective de travail avec force obligatoire dans
la mesure où les principaux commerces sont liés par la convention du
Commerce indépendant de détail (CID) et par les conventions des grands
magasins, et protège déjà suffisamment les travailleurs. Pour les autres,
nous croyons qu’il est le moment de les laisser tranquilles.

M. Alain Bringolf : – Parlons du titre, que nous trouvons mauvais, «Ouvrir
mieux sans travailler plus». Nous travaillons un moment le matin, un
moment l’après-midi, un moment le soir et puis un moment la nuit. Nous
n’avons pas travaillé plus, mais notre qualité de vie n’est pas terriblement
bien respectée.

Finalement, pour nous, on doit examiner cette motion en fonction du sens
qu’elle poursuit. Il y a deux options : le sens commercial, que sous-tend la
motion, pour faire des affaires à n’importe quelle heure du jour ou de la nuit,
ou alors il faut penser à la qualité du personnel, voire même à la qualité
générale des clients.

Certes, nous sommes conscient, comme tout le monde, des modifications
des habitudes marchandes dans notre société. Doit-on les attribuer principa-
lement aux désirs de la clientèle? Parce que, en général, on nous dit. «Ah,
mais les clients veulent!» Est-ce qu’ils veulent ou est-ce qu’ils doivent?
Nous pensons que l’analyse approfondie donne des réponses plus fines à
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cette question. L’évolution de notre société industrielle est, selon nous, la
cause principale de ces modifications. La lutte à laquelle se livrent ceux qui
possèdent l’infrastructure économique, la publicité, la volonté d’être avant
l’autre, d’être plus fort, plus grand, plus rapide, dans tous les domaines 
économiques, poussent à cette dislocation sociale que nous connaissons.
Nous pensons que c’est d’abord en raison de cela que des clients subissent
cette évolution-là et qu’ils s’adaptent à la société plutôt qu’ils ne la décident.

Nous sommes sensible aux petits commerces de quartier qui ont toute leur
place, mais comment s’appelle le système qui a occasionné leur raréfaction?
Nous croyons qu’il porte un nom. La part globale de la consommation – les
motionnaires le disent eux-mêmes – n’augmentera pas. Qui donc profitera
de cette nouvelle dérégulation? Les grandes surfaces? Les petits commerces?
Lesquels? Où? Comment? Les vendeurs et les vendeuses qui, par ailleurs,
sont aussi des hommes et des femmes qui ont des activités sociales, qui ont
une famille, des relations et qui aiment bien pouvoir y accéder avec une 
certaine logique de vie? C’est aussi quelque chose à prendre en compte, de
même que la stabilité sociale. Cette stabilité sociale passe par un certain
nombre de règles. On ne peut pas offrir une certaine tranquillité de société
dans la course au chacun pour soi. C’est absolument impossible. Là, on fait
donc un choix : soit on veut mettre le commerce et la concurrence d’abord et
on sacrifiera la stabilité sociale, soit on fait l’autre choix.

Nous acceptons bien entendu l’idée de négociations entre partenaires sociaux
et nous souhaitons que celles-ci puissent avoir lieu quel que soit le sort qui
sera réservé à cette motion, mais, dans notre groupe, nous sommes plutôt
d’avis qu’il faudrait davantage de rigueur plutôt que davantage de souplesse.

En conséquence, nous soutiendrons les amendements du Conseil d’Etat,
mais, comme le groupe socialiste, nous refuserons cette motion dont le sens
nous déplaît.

M. Roland Debély : – Certains s’opposent à la prise en considération de cette
motion. Nous respectons cette position, mais nous ne la partageons pas.

En faisant une fixation sur l’acquis, sur la situation actuelle, les opposants aux
réformes mettent les bâtons dans les roues de ceux qui cherchent à préserver
ou à développer leurs commerces. Il découle de cette opposition le risque
que ces commerçants continuent à perdre de leur attractivité au profit de
magasins situés dans les cantons voisins ou dans les villes françaises
proches de la frontière, régions où les horaires sont davantage attractifs.
Cette fixation serait dès lors contraire à l’économie régionale, à l’intérêt
général de la population, mais également à l’intérêt particulier du personnel
de vente, puisqu’il pourrait en découdre une réduction des places de travail
induite par la baisse continuelle des chiffres d’affaires.

Pour notre part, nous soutenons cette motion qui sollicite une révision de 
la loi sur la police du commerce. La situation actuelle n’est plus satisfai-
sante – M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, l’a rappelé – et nous aimerions
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reprendre l’un ou l’autre de ces éléments qui, à nos yeux, ne correspondent
plus aux besoins d’aujourd’hui. Ce sont tout d’abord le mode de vie et les
habitudes d’achats qui se sont modifiés, ce sont les heures d’ouverture qui
ne correspondent pas malgré tout à la frange principale des horaires de 
travail des consommateurs, alors que, justement, des cantons voisins ou
des villes frontalières sont moins restrictifs que le canton de Neuchâtel. Les
commerces de ces régions-là connaissent du succès et le tourisme d’achats
leur est favorable.

En outre, la législation actuelle fait la part belle aux exceptions et créée des
inégalités. Par exemple, des stations-service ou d’autres magasins comme
des boulangeries ou des laiteries se sont transformés en minisupermarchés.
Tous les commerces n’ont pas les mêmes droits, les mêmes chances, les
mêmes opportunités.

La démarche des motionnaires est raisonnable. Elle demande d’ouvrir mieux
sans travailler plus, cela en considérant que la demande n’est pas extensible
et qu’il n’est pas économiquement supportable d’ouvrir longtemps si l’on
n’opère pas de vente. Il s’agit dès lors d’ouvrir mieux. Une plus grande liberté
doit permettre à chaque commerçant d’adapter ses heures d’ouverture aux
besoins des consommateurs et tous les types de commerces n’ont en effet
pas nécessairement des besoins d’ouverture identiques.

Faut-il aller aussi loin que le suggèrent les motionnaires en prévoyant des
heures possibles entre 5 et 22 heures cinq jours par semaine? Faut-il 
supprimer le 26 décembre comme jour de fermeture obligatoire? Nous nous
interrogeons sur la pertinence de certaines orientations suggérées. L’étude
devrait apporter les éclaircissements nécessaires qui tiennent conjointement
compte des besoins des consommateurs, des mœurs, de la culture et des
paramètres de notre canton.

Dans l’esprit, nous soutiendrons donc les motionnaires. Notre législation
doit s’adapter à l’évolution de la société. Elle doit tenir compte de l’ambition
légitime de ceux qui veulent survivre, de ceux qui veulent entreprendre, et
doit s’inscrire dans les notions fondamentales de la liberté du commerce et
de l’égalité de traitement entre les différents types d’établissements.

Si des heures d’ouverture mieux adaptées aux besoins du marché repré-
sentent un outil marketing judicieux pour améliorer l’attractivité de nos 
commerces et pour lutter contre la concurrence à l’extérieur du canton, un
autre facteur est également important pour la survie des commerces 
du centre-ville et des villages : il s’agit de l’accessibilité et de l’offre de possi-
bilités de parking avec un environnement urbain et un aménagement qui
doivent conserver des villes et des villages accessibles et vivants, mais là, il
s’agit d’un autre aspect de la problématique de la survie du commerce local
qui n’en est pas moins vital.

En ce qui concerne les amendements, notre groupe soutiendra le premier
amendement du Conseil d’Etat qui supprime la possibilité d’ouvrir le
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dimanche à raison de 4 fois par année. En ce qui concerne la convention 
collective de travail avec force obligatoire, nous sommes opposé à inscrire
cette demande dans la motion. Par contre, nous considérons qu’il est 
opportun d’inviter les partenaires sociaux à s’entendre au travers d’une
convention collective de travail au sein du commerce de détail.

Nous croyons qu’il faut distinguer les dispositions qui règlent les heures
d’ouverture et de fermeture des commerces, donc l’activité économique et
la politique commerciale des entreprises qui relèvent de la police du 
commerce, avec celles qui règlent la durée du travail, l’horaire de travail, le
salaire minimum, les rémunérations des heures supplémentaires, la durée
des vacances et bien d’autres choses, donc la politique du personnel et la
protection correcte des travailleurs de la branche et ceci relève des 
conventions collectives de travail.

Nous sommes donc d’avis qu’il faut en rester au niveau des dispositions de
la loi sur la police du commerce et qu’il appartient ensuite, respectivement
conjointement, aux partenaires sociaux de régler les rapports entre eux.

M. Serge Vuilleumier : – M. Roland Debély a raison, les habitudes des gens
changent mais pas dans le sens où M. Roland Debély l’entend, mais dans 
le sens où, à notre avis, les gens ne sortent plus le soir. On se plaint un peu
partout qu’il n’y a plus de vie dans les villages, dans les villes, parce que les
gens ont d’autres intérêts que celui de sortir le soir. Il est donc illusoire de
croire que l’ouverture des magasins permettra une animation beaucoup
plus importante que celle que nous connaissons.

Des études ont été faites dans certaines entreprises pour savoir s’il fallait
ouvrir le soir et s’il y avait réellement une demande; nous pensons aux PTT,
aux CFF, même les banques se sont penchées sur ce problème. Quelle est la
tendance? C’est justement de ne pas ouvrir au-delà de 18 heures parce que,
après, il n’y a plus de demande. Peut-être que ces entreprises-là ont tort? 
En tout cas, elles servent d’exemples et on voit bien qu’il est inutile d’ouvrir
en dehors de ces heures.

La semaine dernière, nous étions à l’assemblée générale du CID de La
Chaux-de-Fonds. Le point qui nous intéresse maintenant ne figurait même
pas à l’ordre du jour du CID de La Chaux-de-Fonds, pas plus qu’il n’y figurait
l’année passée. Il semble donc que ce ne soit tout de même pas d’une 
actualité aussi pressante pour que les petits commerces demandent à ce
qu’il y ait une ouverture prolongée.

Si nous pouvons naturellement saluer l’effort qui a été fait d’augmenter les
salaires à 3000 et 3300 francs, nous ne voulons pas, par contre, faire le 
bonheur des gens et des petits commerçants contre leur gré en ouvrant
jusqu’à 22 heures.

Nous vous demandons de soutenir l’amendement du Conseil d’Etat, mais de
refuser la motion.

3082 SÉANCE DU 25 MARS 2003

Ouvrir mieux sans travailler plus



M. Laurent Amez-Droz : – Un petit détail. M. Serge Vuilleumier a parlé de
l’assemblée du CID de cette année. Tout le monde a été surpris par l’avancée
de notre ordre du jour. Il est donc clair que, pour cette fois, les commerçants
ne savaient pas que ce sujet serait traité lors de cette session. Par contre, à
l’assemblée de l’année dernière, on nous a signalé que Mme Jeannin était
présente et que ce sujet avait été discuté. Elle a même dit, avant que la
motion soit déposée, que le Conseil d’Etat travaillait à l’examen d’un projet
qui répondrait à cette question. Cet élément a donc bien été discuté par les
petits commerçants et ils y souscrivent. Pour eux, ce sujet est important,
sauf que cette année, il n’était pas à l’ordre du jour.

Nous revenons sur l’intervention de M. Alain Bringolf à propos de la 
flexibilité des horaires de travail. C’est tout de même une demande de la
gauche d’avoir des horaires variables, des horaires de travail à mi-temps
pour les femmes qui doivent s’occuper de leurs enfants et pour d’autres
catégories de personnes. Là, on nous parle d’une personne qui travaillerait
un petit moment le matin, un petit moment l’après-midi et un petit moment
le soir, mais il peut y avoir une personne qui serait très heureuse de travailler
que le soir pendant que ses enfants dorment et que son mari regarde la 
télévision! Nous croyons que cela fait partie d’un scénario qui est tout à 
fait possible et qui n’est pas, socialement, absolument mauvais et c’est 
une réalité.

Nous croyons donc que cette flexibilité des horaires de travail sera encore
plus permise par cette nouvelle loi.

M. Adriano Crameri : – Il a été dit qu’il y avait une convention collective avec
les petits commerces et qu’il y en a aussi avec les autres commerces, mais,
en général, il n’y a même pas les salaires dedans. C’est chaque fois fait de
gré à gré, c’est-à-dire qu’on ne se lie pas. Malgré tout, admettez tous qu’un
salaire de 3000 ou de 3300 francs est une misère. Qui peut vivre avec 
3000 ou 3300 francs? Dans la situation actuelle – c’est ce qui a été admis par
les deux parties –, nous pensons qu’une convention doit répondre aux
besoins des salariés, aux besoins d’obligation pour subvenir aux besoins
d’une famille. Qui, dans ce Grand Conseil, pourrait vivre avec 3000 francs?
Personne, croyons-nous. Cela ne doit pas être oublié.

Concernant M. Pierre Walder, qui est le premier signataire de la motion, eh
bien, durant Expo.02, il a fermé. Il n’a pour ainsi dire pas ouvert parce qu’il 
a vu qu’il n’y avait pas de client et, en même temps, il a signé cette motion. 
Il s’agit d’une incohérence assez flagrante à ce niveau-là.

Concernant la force obligatoire, nous croyons que beaucoup dans cet 
hémicycle ne savent pas ce qu’est une convention avec force obligatoire. La
force obligatoire est applicable à tout le monde. Tous les travailleurs et tous
les employeurs – dans le cas présent, les commerçants – doivent l’appliquer.
Il y a une égalité de traitement pour tous et tout le monde doit appliquer les
mêmes règles.
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Concernant les gens qui se rendent dans les autres cantons, à l’étranger
notamment, pour faire leurs achats, le canton de Genève a accepté ces
ouvertures en votation, mais les commerces sont fermés. Ils sont entourés
de commerces étrangers, mais, malgré cela, ils n’arrivent pas à garder 
leurs clients, malgré le fait qu’ils ont la possibilité d’ouvrir. Nous croyons
qu’il faut regarder ailleurs. Il faut regarder au niveau des prix. Il ne faut pas
se faire de la concurrence en vendant meilleur marché et en payant moins
son personnel, mais il faut arriver à avoir des prix corrects et du personnel
bien rémunéré.

Nous réaffirmons la position du groupe socialiste qui dit évidemment oui
aux amendements mais non à la motion.

M. Laurent Amez-Droz : – MM. Adriano Crameri et Serge Vuilleumier ont
démontré que, finalement, l’opération ne marcherait pas et que personne
n’irait dans les commerces le soir. Si vous avez raison, les magasins ne seront
pas ouverts, vous l’avez bien compris. M. Pierre Walder n’a pas ouvert parce
qu’il pensait bien qu’il n’arriverait pas à augmenter son chiffre d’affaires.
L’assouplissement de cette loi permet de tenir compte des particularités. Un
exemple : un vidéo-club. En général, on regarde une cassette vidéo plutôt le
soir. Lorsque l’on se rend compte que l’on n’a rien à faire un soir et qu’on a
envie de louer une cassette-vidéo, c’est en général à 20 heures. Eh bien, si
un vidéo-club était encore ouvert à 20 heures, ce serait un avantage. Donc,
dans ce cadre-là, une ouverture plus longue serait agréable.

A l’inverse, dans le cadre des boulangeries, ce serait plutôt tôt le matin.
Encore une fois, la loi sera utilisée s’il y a des raisons économiques de le
faire, mais pas juste pour le plaisir d’occuper le personnel et de le rémunérer
pour cette occupation.

Le président : – Nous vous remercions de votre intervention imagée.

M. Alain Bringolf : – Nous aimerions remercier M. Laurent Amez-Droz, car il a
su mieux que nous aurions su le faire nous-même illustrer ce que nous
avons cherché à faire transparaître dans notre intervention première et le
sens de la motion. Il a donné son sens en disant que l’on ouvre les 
commerces le soir. Pourquoi? La femme va au travail, le mari regarde la 
télévision pendant que les enfants dorment!

Le président : – Et ceux qui n’ont pas de télévision? (Rires.)

M. Jean Walder : – Le monde du travail évolue tout de même. Nous prenons
un exemple. Dans la médecine, il y a un certain nombre de cabinets qui 
commencent un peu à ouvrir en soirée pour satisfaire une clientèle qui ne
peut pas ou plus se déplacer pendant les heures de travail. Il y a des gynéco-
logues, par exemple, qui ouvrent le soir ou le samedi matin. Pourquoi?
Parce que les femmes doivent pouvoir venir consulter en début de soirée. 
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Ce n’est donc pas quelque chose de rare. On le constate dans d’autres 
services ou dans les soins.

M. Denis de la Reussille : – Nous ne voulions pas intervenir, mais quand nous
entendons le dernier argument avancé par M. Jean Walder, nous aimerions
bien qu’il nous cite un médecin qui gagne 3000 francs par mois et un 
gynécologue qui gagne moins de 500.000 francs par année. S’il vous plaît,
un peu de décence!

M. Jean Walder : – Nous ne parlons pas d’un gynécologue, mais des 
personnes employées par ce gynécologue!

M. Jean-François Badet : – Nous aimerions juste dire que cela ne sert à rien
que les gynécologues ouvrent puisque les femmes iront travailler ! Quant
aux vidéos-club, ce sont pour ceux qui n’ont pas de télévision, mais c’est
automatique!

Le président : – On dévie sur le planning familial !

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous avons trouvé l’injonction très drôle, mais
malheureusement, nous connaissons extrêmement peu de médecins qui
ouvrent leur cabinet le soir pour répondre à leur clientèle. Nous dirons que,
par expérience, c’est tout à fait le contraire! Sur les répondeurs des 
médecins qui partent à 18 heures pour, par exemple, faire du golf ou se rendre
quelque part avec leur femme qui ne travaille pas – pour 3000 francs non
plus –, on peut entendre : «En cas d’urgence, adressez-vous à l’hôpital.»

On constate en dehors des heures – on ne va pas dire en dehors des heures
de travail parce qu’il n’y aura bientôt plus d’heures de travail précises –, dans
les horaires classiques, après 18 heures ou pendant les week-ends, que les
services publics sont envahis de personnes qui viennent se faire soigner
parce que, justement, les médecins installés n’ouvrent pas leur cabinet. Nous
ne sommes pas d’avis qu’il faille les ouvrir. Nous pensons qu’il y a le rôle
des hôpitaux publics qui est d’accueillir les urgences – cela reste – mais que,
par contre, la notion de répondre à la clientèle – comme on le dit – est une
notion qui introduit un type de consommation. En matière médicale, cela a
un prix. Si la médecine devient à consommer, c’est un autre débat, mais cela,
c’est un des éléments qui coûte cher en matière médicale. Nous souhaitons
donc que les médecins continuent d’avoir des heures d’ouverture normales
et que leur personnel travaille normalement et que les gens cessent de 
vouloir consommer de la médecine et venir à tout bout de champ en dehors
de ces heures, la nuit ou le week-end, dans les hôpitaux publics.

M. Jean Walder : – Une remarque: les chefs de services de l’Hôpital public 
de La Chaux-de-Fonds ont un contrat de droit public et ils gagnent 
500.000 francs par année. Vous comprenez le problème, c’est qu’ils sont
contraints de ne pas travailler le soir parce qu’ils sont soumis à un diktat 
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de l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds. Par contre, il y a beaucoup d’autres 
gynécologues qui ont un contrat de droit privé, qui utilisent un personnel
qu’ils paient et c’est sous la contrainte un peu d’un certain nombre de
patientes qui travaillent pendant la journée qu’ils ont accepté de modifier un
peu leurs horaires. C’est tout.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous remercions tout d’abord le Grand Conseil d’accepter de ne
pas étudier une proposition qui serait illégale et donc d’accepter le premier
amendement du Conseil d’Etat concernant les dimanches.

Nous aimerions émettre une ou deux remarques et, ensuite, reprendre 
l’élément essentiel qui est la convention collective de travail et l’accord, la
concertation, qui est souhaité entre les partenaires sociaux.

Première remarque concernant Expo.02: M. Adriano Crameri a dit qu’Expo.02
s’était trompée. Nous croyons que, tout d’abord, tout le monde s’est disputé
et, ensuite, tout le monde s’est trompé sur la base d’éléments qu’Expo.02
avait fournis et tout le monde a cru – nous croyons qu’il n’y a pas seulement
l’Expo, seulement le Conseil d’Etat ou seulement les propriétaires de 
magasins, mais également les syndicats qui y ont cru en se basant sur les
données qui étaient fournies par l’Expo – que Neuchâtel serait envahi par 
les visiteurs et les voitures. On a réagi en fonction de données calculées et
théoriques qui se sont révélées fausses. On s’est trompé et il faut l’accepter.
Cela montre aussi peut-être la nécessité de négocier davantage, de s’écouter
davantage pour trouver une solution ensemble.

Deuxième élément : nous ne croyons pas qu’il faille opposer les grands
magasins aux petits magasins, parce que, depuis Expo.02, on a utilisé cette
expérience d’ouverture de l’Expo pour avoir des contacts avec les différents
partenaires sociaux et nous avons trouvé des grands et des petits magasins
qui étaient unis. Du reste, la motion est présentée par l’ensemble des 
magasins et c’est avec eux que nous avons discuté.

En ce qui concerne le risque de perte d’activité, Monsieur Roland Debély, il y
a des entreprises qui meurent et il y en a qui se créent tous les jours. Nous
croyons que cela est propre à l’économie de marché et il faut l’accepter, mais
il est vrai qu’il ne faut pas tout faire pour que certains disparaissent et puis
que d’autres progressent. Il faut veiller à un certain équilibre. Quant aux
gens qui se rendent en France faire leurs achats, c’est, croyons-nous, pour
des questions de prix et non pas pour des questions d’ouverture. Il s’agit
d’une espèce de tourisme qui, d’ailleurs, est aussi une marque de manque
de civisme, notamment en relation avec les agriculteurs et les commerçants
suisses. Nous ne pensons pas que l’on résoudra le problème simplement en
augmentant les heures d’ouverture.

Nous n’allons pas revenir sur tous les éléments qui ont été soulevés. Vous
savez quelle est la position du Conseil d’Etat d’une manière générale. Nous
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aimerions revenir sur cette convention collective de travail. Il est vrai que les
partenaires sociaux peuvent discuter sans convention collective de travail. Il
est probablement vrai que les intentions, en tout cas lorsque l’on discute
avec les grands magasins et les petits magasins, sont d’avoir une certaine
souplesse et de pouvoir décider quand ils ouvrent, à quelle heure, et puis de
pouvoir éventuellement fermer quelques heures pendant la journée en
s’arrangeant avec leurs employés. C’est pour cela que le titre «Ouvrir mieux
sans travailler plus» a été donné à cette motion.

Le Conseil d’Etat ne pense pas qu’il suffise d’un titre à une motion pour 
éviter des abus. Nous avons dit, dans la présentation de la position du
Conseil d’Etat en ouverture de discussion, que les abus sont toujours le fait
d’une minorité. Monsieur Laurent Amez-Droz, vous dites que vous ne voyez
pas de quels abus nous voulons parler, mais nous pouvons vous dire que
nous voyons tous les jours des abus éhontés de la part d’une toute petite
partie d’entreprises, de commerces ou d’établissements publics parce que la
grande majorité joue effectivement le jeu, mais par la surveillance du 
marché du travail, on voit des abus éhontés dans le canton de Neuchâtel,
que ce soit dans le Haut ou dans le Bas, là tout le monde est d’accord. Les
abus éhontés, ce sont des gens qui travaillent 7 jours sur 7 pour des salaires
de misère. On a vu des salaires de 1000 francs par mois ou même moins de
1000 francs par mois, avec des horaires de travail de douze ou quatorze
heures. Cela existe! Nous ne disons pas que c’est généralisé ou que c’est la
majorité, mais cela existe. Il faut – et c’est aussi l’avis du Conseil fédéral dans
la législation sur l’introduction des accords bilatéraux – que les partenaires
sociaux se mettent autour d’une table et se mettent d’accord sur les 
conditions de travail. On a discuté avec les partenaires sociaux avant d’en
parler avec le Grand Conseil, les partenaires sociaux, les syndicats, les
grands magasins, le groupement des grands magasins, et le CID, les petits
magasins, sont d’accord de se mettre autour d’une table pour discuter de
ces conditions d’ouverture. Ils sont d’accord quand on discute avec les
représentants et non pas ici dans cet hémicycle.

Nous demandons à la fois à la gauche et à la fois à la droite de ne pas être
plus royaliste que le roi et d’accepter cet appel à la concertation du Conseil
d’Etat pour que l’on puisse essayer de régler les problèmes, sinon, nous vous
le confirmons, on ira droit dans le mur, c’est-à-dire que l’on ne règlera aucun
des problèmes que soulève la motion parce qu’on ira au-devant de votations
populaires et, nous le répétons, dans tous les cantons où il y a eu coup de
force et pas de concertation, la population n’a pas voulu d’ouvertures trop
élargies des magasins sans qu’il y ait des assurances quant à la protection des
travailleurs. On peut dire que ce sera différent dans le canton de Neuchâtel,
mais le Conseil d’Etat ne souhaite pas prendre ce risque et s’il accepte cette
motion, c’est à condition que son deuxième amendement soit accepté.

Nous renouvelons pour terminer cet appel à la négociation et à la concertation
qui ne coûtera rien à personne.
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M. Laurent Amez-Droz : – Nous revenons sur ce problème de convention 
collective de travail. Le Conseil d’Etat a déjà eu cette attitude de renvoyer les
partenaires négocier dans le cadre des ouvertures pendant l’Exposition
nationale. On a vu ce que cela a donné. Nous croyons que le canton de
Neuchâtel n’est pas sorti très grandi vis-à-vis de ses voisins de par l’attitude
des syndicats qui n’ont absolument pas accepté les concessions qu’il était
logique de faire pour un événement aussi particulier qu’une Exposition
nationale. Nous croyons donc que rejeter à nouveau la responsabilité sur les
partenaires sociaux pour cette question-là, c’est amener le projet à l’échec
de toute manière. Nous croyons que les syndicats dans le canton de
Neuchâtel ont une attitude beaucoup trop négative et ne tiennent pas
compte des intérêts de leurs membres pour avoir des salaires supplémen-
taires en soirée de telle manière à ce que l’on puisse leur faire confiance
d’arriver à un résultat de par les objectifs qui sont proposés.

Ensuite, vous craignez les abus. Nous aimerions rappeler que dans le
domaine de l’hôtellerie et de la restauration, il y a déjà une convention 
collective avec force obligatoire et, malheureusement, malgré cette conven-
tion, on constate du travail au noir, des salaires inférieurs à la convention,
etc. Nous croyons donc que s’il y a quelques moutons noirs également 
dans le domaine du commerce, on ne les évitera pas avec une convention
collective.

Pour ces éléments-là, nous maintenons notre proposition, à savoir le soutien
à la motion populaire et à l’amendement du Conseil d’Etat concernant les
dimanches.

M. Adriano Crameri : – Le fait que les syndicats soient les méchants, ce n’est
pas vrai. On a essayé de négocier avec la Chambre du commerce et de
l’industrie, mais elle voulait avoir les ouvertures qu’elle désirait sans donner
un centime. Il faut comprendre que le syndicat, méchant ou pas, n’acceptera
pas une telle chose, parce qu’il est là pour défendre les droits des travailleurs
et non pas pour défendre les droits des employeurs.

Concernant la convention collective de la restauration, il est vrai qu’elle est
imparfaite, qu’elle a encore des choses à faire. Cette convention a une force
obligatoire, mais au moins lorsqu’on intervient, si un travailleur a été 
maltraité, on peut faire corriger et, devant le juge, il n’y a pas de problème.
Dans la vente, s’il n’y a pas de force obligatoire, que l’entreprise n’a pas
signé la convention, elle peut dire : «Je n’y suis pas soumise, je fais ce que je
veux.» Des abus existent. Nous allons régulièrement au tribunal pour faire
valoir les droits des travailleurs lorsqu’on le peut, parce que dès qu’elle n’a
pas force obligatoire et que l’employeur n’a pas signé de convention, il n’est
évidemment pas possible de faire valoir ces droits. Le travailleur est 
vraiment le maillon faible et il faut absolument avoir des conventions pour
qu’on améliore sa situation. En ce qui concerne la restauration, nous vous
rappelons qu’il y a eu une période sans convention collective, eh bien c’était
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la gabegie. Maintenant, petit à petit, cela se remet un peu en place. Il y a
encore beaucoup à faire, nous l’admettons, mais on a quand même une
base pour pouvoir défendre les travailleurs.

M. Roland Debély : – Le droit des travailleurs est réglé par la loi sur le travail
et ses ordonnances et les dispositions des conventions collectives de 
travail règlent les rapports entre les partenaires sociaux. Ces conventions 
collectives sont – cela a déjà été évoqué – généralement plus avantageuses
pour les employés que les normes minimales prévues par le droit suisse.

En l’état actuel de la demande d’étude, il ne faut pas à nos yeux sur-pondérer
ou sous-pondérer l’intérêt de l’un ou l’autre des partenaires sociaux. Il ne
faut pas privilégier l’un au détriment de l’autre ou orienter la demande
d’étude au départ.

En demandant, comme conséquence, que l’étude aboutisse à une convention
collective de travail avec force obligatoire, on privilégie en quelque sorte le
monde syndical. Toutefois, nous sommes sensible à l’appel à la négociation
et à la concertation du chef du département, car nous avons connaissance
effectivement du relatif succès qu’il y a eu à Genève. Dès lors, le groupe radical
propose le sous-amendement suivant à l’amendement du Conseil d’Etat :

Dernier alinéa (nouveau) :

Ces propositions seront négociées par les partenaires sociaux.

La deuxième phrase de l’amendement du Conseil d’Etat disant : «Le résultat
des tractations sera contenu dans une CCT avec force obligatoire», serait
supprimée.

M. Alain Bringolf : – Cela fait déjà longtemps que nous en entendons dans ce
Grand Conseil, mais celle-ci est assez bonne! Monsieur Roland Debély, si des
partenaires sociaux se mettent d’accord sur une convention collective de 
travail, cela veut bien dire que quand ils discutent ensemble, ils se respectent
les uns les autres et se mettent d’accord sur un texte. Que ce texte ait ensuite
force obligatoire nous paraît la seule manière de justifier une négociation!
C’est que ce qui ressort d’une négociation soit appliqué. Comment pouvez-
vous dire qu’une convention collective qui a force obligatoire avantage les
salariés par rapport aux patrons? Il faudra que vous nous l’expliquiez, mais
nous ne pensons pas que nous aurons le temps aujourd’hui, parce que cela
risque d’être difficile à comprendre, en tout cas de notre part.

Nous avons dit aussi dans notre intervention que notre groupe est bien
entendu d’accord avec le principe d’une convention collective négociée par
les partenaires sociaux, mais nous avons aussi dit que nous refusons cette
motion. Or, dans l’appel que vous avez fait à gauche et à droite d’accepter le
principe de la négociation, c’est, pensons-nous, lié dans le cadre de la
motion. Si cette motion est refusée, on laissera le Conseil d’Etat faire face
aux différents problèmes qu’il a. Nous imaginons que c’est comme cela que
nous devons le comprendre.
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M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous répondrons tout d’abord à la dernière question de M. Alain
Bringolf. C’est évidemment pour répondre à cette motion que nous lancions
cet appel. Si la motion ne passe pas ou si elle passe sans les propositions 
du Conseil d’Etat, de toute manière, on devra résoudre la question et les 
problèmes. On le fera en faisant le travail des partenaires sociaux, c’est-à-dire
que c’est l’Etat qui décidera en consultant à la fois les grands magasins, les
petits magasins et les syndicats et on proposera une modification de la loi
au Grand Conseil, qui pourra être acceptée ou refusée par le Grand Conseil
d’abord, et qui pourra être acceptée ou refusée par le peuple ensuite.

Cela prendra quelques années, mais si l’on réussit tant mieux et si l’on ne
réussit pas tant pis. C’est la raison pour laquelle nous avons lancé cet appel
au nom du Conseil d’Etat à la négociation et à la concertation.

Monsieur Laurent Amez-Droz, on ne renvoie pas simplement aux partenaires
sociaux pour arriver au désastre de l’Expo! Il ne s’agit pas de cela. Le Conseil
d’Etat a continuellement essayé de demander aux partenaires sociaux aussi
dans d’autres secteurs de traiter par convention collective de travail, encore
une fois, comme le souhaite le Conseil fédéral. Refuser le principe d’une
convention collective de travail, c’est refuser l’application des accords bilaté-
raux. L’aménagement d’un observatoire du marché du travail est en train
d’être discuté dans une commission tripartite qui comprend des représen-
tants du patronat, des représentants des travailleurs et des représentants de
l’Etat. On est donc en train de créer cet observatoire de l’emploi. Donc, il ne
sert à rien de s’opposer à des principes qui sont déjà décidés par la
Confédération et que les cantons doivent appliquer.

Il y a deux exemples où l’on a dernièrement réussi à engager les partenaires
sociaux à se mettre d’accord, avec la collaboration d’ailleurs du Conseil d’Etat
qui a participé et qui a organisé les négociations. C’est d’une part pour les
travailleurs dans l’agriculture, où il y a eu un accord qui a été passé entre les
syndicats et la Chambre neuchâteloise d’agriculture, et c’est d’autre part
pour les entreprises de nettoyage, où il y a également eu un accord. Ces deux
accords ont été sanctionnés par un arrêté du Conseil d’Etat. Cela veut dire
que cela a force obligatoire. Cela ne veut pas dire qu’on enchaîne les gens.
Cela veut dire que l’on conclut un accord et puis qu’on l’applique ensuite.

Nous vous demandons, encore une fois, d’accepter ce simple amendement
du Conseil d’Etat qui est une application de ce qui est en train de se faire
aujourd’hui, tous les jours, dans la salle Marie-de-Savoie, dans la salle
Jehanne-de-Hochberg, dans notre bureau ou dans d’autres bureaux où l’on
négocie entre partenaires sociaux.

Alors, au Grand Conseil, cela mousse un peu et tout le monde y met du sien
pour au moins que cela n’aille pas trop bien, mais avec les partenaires
sociaux, cela va mieux. Lorsque nous discutons avec les syndicats, ils nous
disent : «D’accord, on va discuter» et quand nous discutons avec les grands
magasins et les petits magasins, ils nous disent : «D’accord, on va discuter.»
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Eh bien, il suffit de se mettre autour d’une table et c’est simplement cela que
le Conseil d’Etat vous propose.

M. Laurent Amez-Droz : – Il est clair que le groupe libéral-PPN n’est pas
contre la concertation à la signature de convention, mais nous sommes
sceptique quant aux chances des résultats dans ce dossier. Nous ne voulons
pas subordonner l’accord d’une convention collective de travail avec force
obligatoire à cette possible modification de loi. Il y a donc bien une différence
entre l’amendement qui dit : «Nous appliquerons une nouvelle loi seulement
si les partenaires sociaux sont d’accord», et puis essayer de négocier entre
eux et, en cas d’échec, parce que, manifestement, s’ils maintiennent une 
attitude aussi négative que celle qu’ils avaient pendant l’Expo, on n’arrivera
à rien et puis dans deux ans, on aura discuté et discuté, mais on n’aura abso-
lument pas changé cette loi sur la police du commerce qui doit évoluer en
fonction des nouvelles activités, des concurrences de l’e-commerce et autres.

Le président : – Une heure et quart s’est écoulée. Les positions sont toujours
figées. Nous vous proposons d’en découdre par un vote.

L’amendement du Conseil d’Etat qui vise à supprimer le second objectif,

c’est-à-dire la possibilité d’ouvrir le dimanche à raison de 4 fois par année

de 9 à 17 heures n’étant pas combattu, il est accepté.

Nous allons nous prononcer sur le sous-amendement du groupe radical qui
vise à supprimer la deuxième phrase de l’amendement du Conseil d’Etat au
dernier alinéa, c’est-à-dire : «Le résultat des tractations sera contenu dans
une CCT avec force obligatoire.»

On passe au vote.

Le sous-amendement du groupe radical est refusé par 53 voix contre 43.

Le président : – Nous mettons maintenant au vote l’amendement du Conseil
d’Etat au dernier alinéa (nouveau).

On passe au vote.

L’amendement du Conseil d’Etat au dernier alinéa (nouveau) est accepté

par 62 voix contre 34.

Le président : – Nous allons nous prononcer sur la motion amendée.

On passe au vote.

La motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et de

l’industrie 02.127, du 13 juin 2002, «Ouvrir mieux sans travailler plus»,

amendée, est acceptée par 58 voix contre 47.

SÉANCE DU 25 MARS 2003 3091

Motions, motions populaires et retrait de propositions (suite)



02.133
18 juin 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Linux ou Microsoft

Le gouvernement allemand vient de décider d’installer la plateforme Linux
sur son parc informatique. Cette mesure a des répercussions financières 
évidentes, ce programme d’exploitation étant en distribution libre. De plus,
le code source étant ouvert, les utilisateurs peuvent l’adapter à leurs propres
besoins.

Le monde de l’informatique étant en constante évolution, les mises à jour des
logiciels ont un coût qui ne laisse personne indifférent. De plus, la situation
quasi monopolistique du géant de Redmond nous inspire quelques craintes
qui justifient notre demande d’étude.

Ce sujet étant aussi technique que politique, nous souhaitons que le Conseil
d’Etat établisse un catalogue des avantages et inconvénients de faire tourner
notre parc informatique sous Linux. Les collaborations avec les communes
étant d’actualité, et dans ce domaine en particulier, il conviendrait d’associer
ces dernières à la démarche.

Signataires : Patrick Erard, C. Gehringer, F. Bonnet, G. Hirschy, L. Debrot, 
M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la Reussille, C. Stähli-Wolf, M. Droguett, J.-P. Veya
et H. Jenni.

M. Patrick Erard : – Entre le dépôt de notre motion, qui résultait d’une 
information venue d’Allemagne, et aujourd’hui, nous avons bien entendu
poursuivi nos réflexions et recherches. En particulier, notre intervention
d’aujourd’hui sera largement inspirée du postulat du député Vert au 
Grand Conseil vaudois, M. François Marthaler, « Informatique cantonale,
logiciels libres et systèmes ouverts, cinquième tour de roue en direction du
développement durable», qui a pu s’exprimer avant nous.

Commençons par rectifier le titre et le contenu de notre motion, sans 
l’amender pour autant pour l’instant. En effet, il ne s’agit pas de mettre en
concurrence une marque contre une autre, Linux et Microsoft en ce qui nous
concerne, car le débat qui s’annonce porte effectivement sur l’opportunité
de passer d’un système, certes très bon, régi par de coûteuses licences, vers
un autre système, celui des logiciels libres où prévaut la Licence publique
générale dont la plus connue est GNU/GPL.

Cette licence garantit aux utilisateurs quatre libertés :

– la liberté d’exécuter le programme;

– la liberté d’étudier le fonctionnement du programme et de l’adapter
(accès aux codes-sources) ;

– la liberté de redistribuer des copies ;

– la liberté d’améliorer le programme et de publier les améliorations.
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Rien n’interdit par contre de développer une activité commerciale autour de
ce produit et il existe d’autres types de licences, chez Sun et Netscape par
exemple, qui accordent certains droits et revenus à leurs auteurs, mais dont
le code-source reste ouvert. Logiciel libre ne veut donc pas dire logiciel 
gratuit ! Au surplus, ne nous laissons pas influencer par le titre de la motion
qui, avec l’utilisation du «ou» exclusif, semble indiquer que nous souhaitons
éradiquer un système pour un autre du jour au lendemain. En effet, on 
ne change pas un système informatique de la taille de celui de notre 
administration cantonale comme l’on change de voiture.

Pour que notre demande ne soit pas cataloguée dans « idées farfelues 
provenant de ces petits partis idéalistes qui siègent au fond de la salle»,
nous nous permettons, sans être exhaustif, de citer en vrac quelques 
utilisateurs de logiciels libres :

– le plus populaire moteur de recherche, qui a permis entre autres la 
prospection d’une bonne partie des éléments que vous entendez à 
présent, fait tourner ses 8000 serveurs sous GNU/Linux;

– au Centre européen pour la recherche nucléaire (CERN), le parc informa-
tique est composé de 6000 machines GNU/Linux, 3500 Windows, et 
3000 UNIX;

– le Tribunal fédéral tourne sous GNU/Linux;

– l’Observatoire de Genève également ;

– Ikea, Le Figaro, Mercedes, Boeing, L’Oréal et autres entreprises connues
travaillent avec des logiciels libres.

On estime à plus de 50% les grands groupes mondiaux qui utilisent des 
logiciels libres. Le train est en marche et ne va pas s’arrêter, compte tenu que
de très grandes marques du secteur informatique, comme IBM, HP, SUN,
développent elles-mêmes des logiciels libres.

Au niveau du secteur public, de nombreuses administrations ont adopté 
des positions favorables aux logiciels libres. Que ce soit en France, en
Allemagne, en Angleterre, en Norvège, en Chine, au Parlement européen, à
l’UNESCO et la liste n’est de loin pas complète et s’allonge de mois en mois,
c’est pour le moins l’évaluation de ce nouveau système qui prévaut, quand
ce n’est pas purement et simplement la mise en place de logiciels libres sur
les serveurs et les machines de bureau.

Notre proposition vise donc plusieurs objectifs. Les logiciels libres étant 
souvent gratuits et la diffusion des copies l’étant aussi, nous pensons que
l’Etat jouit là d’une réelle opportunité de réaliser d’importantes économies,
pas seulement au niveau des logiciels, mais également de manière générale
au niveau informatique. En effet, la vitesse à laquelle on renouvelle le parc
des machines relève prioritairement du phénomène d’obsolescence. En
effet, une majorité des ordinateurs et des périphériques éliminés dans 
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notre administration le sont parce que les nouveaux programmes ne 
peuvent plus tourner, car nécessitant de plus en plus de puissance. Cette
fuite en avant, dont on comprend bien le mécanisme commercial, a un coût
bien plus important encore que celui des licences. En effet, une estimation
permet de dire que celles-ci coûtent en moyenne 200 francs par an et par
poste. Mais changer de machine tous les quatre ans, ce que l’on observe
dans le monde du logiciel commercial, ou tous les huit ans, voire plus, 
avec un système de logiciels libres, a encore d’autres répercussions écono-
miques. Au surplus, vous pensez bien que cette montagne d’ordinateurs 
à éliminer a des conséquences écologiques que nous n’avons pas à vous
détailler ici, même si nombreux sont les équipements informatiques 
qui retrouvent une deuxième vie dans d’autres pays, comme nos voitures 
et nos habits.

Un deuxième objectif vise à éviter une position de dépendance à un seul et
unique fournisseur. Les situations monopolistiques ne sont pas plus en
odeur de sainteté dans nos milieux que dans d’autres. Actuellement, le choix
des logiciels dicte également souvent le choix des équipements. Les procès
qui ont fait trembler le géant de Redmond démontrent pour le moins que
l’on peut suspecter certaines ententes cartellaires. L’utilisation des logiciels
libres a aussi ses contraintes. Actuellement et en particulier, le simple péquin
n’est pas en mesure de se confronter sans appui à la première couche, mais
lorsque la machine est équipée de logiciels libres paramétrés, pour l’utilisa-
teur ou l’utilisatrice, rien ne distingue un traitement de texte, un tableur, une
base de données du monde commercial à ceux du monde des logiciels
libres, si ce n’est quelques habitudes facilement modifiables.

Ce qu’il faut surtout retenir, c’est que les logiciels libres offrent toutes les
garanties de pérennité souhaitables. Les règles qui régissent ce monde
impliquent une standardisation des langages, des formats et des protocoles
et facilitent donc l’échange et la conservation des données. De plus, la fiabilité
est supérieure à ceux des logiciels commerciaux.

Un troisième objectif consiste à générer un savoir-faire dans le domaine
informatique. Dans le monde du logiciel libre, le code-source est entièrement
accessible. De nombreuses personnes peuvent l’adapter à leurs besoins et
travailler dessus. Les principes qui règlent le monde du logiciel libre génèrent
donc des emplois locaux hautement qualifiés et à très haute valeur ajoutée.
Du fait que traditionnellement les chercheurs divulguent leurs travaux, on
assiste à un intéressant transfert de technologie, en particulier en direction des
pays en voie de développement. Cela résout en partie les difficultés à trouver
des applications qui fonctionnent sur les machines que nous leur offrons
généreusement. Nous estimons que cette perspective n’est pas à négliger.

Compte tenu de ce qui précède, nous demandons au Conseil d’Etat :

– d’étudier les avantages et désavantages de progressivement se 
désengager de son presque unique fournisseur de logiciels informatiques;
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– d’étudier les avantages et désavantages de progressivement migrer vers
les logiciels libres ;

– d’envisager un essai de migration vers les logiciels libres avec un service
pilote de son choix et si possible volontaire ;

– de nous présenter l’état de ses réflexions sur l’évolution de l’informa-
tique dans son administration, mais ceci à son échelon, c’est-à-dire 
stratégique.

Comme demandé dans la motion, la réflexion ne peut s’arrêter aux portes
du Château. Les communes et les institutions parapubliques, dont les choix
informatiques sont largement liés à ceux de l’Etat, doivent également 
être associées à la démarche. Cette motion serait également l’occasion 
de réunir la commission informatique cantonale pour la première fois de
cette législature.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – M. Patrick Erard a parlé d’opportunité et le
Conseil d’Etat compte bien la saisir, dans la mesure où nous nous sommes
engagée à présenter dans le courant de l’année 2003 un plan directeur infor-
matique. Nous consulterons bien évidemment la commission informatique
de l’Etat qui vient d’être citée.

Ce que nous tenons à rappeler, et que vous avez également indiqué dans
votre analyse, c’est que le système informatique neuchâtelois, avec ses
nombreuses ramifications au niveau des communes, des écoles, de la 
santé et des services paraétatiques, fonctionne à satisfaction grâce à une
grande standardisation, depuis de nombreuses années, des outils de 
gestion qui sont utilisés par tous les partenaires et c’est pour nous 
également important.

Il est vrai que nous n’avons réussi cette standardisation qu’en s’appuyant
sur des choix stratégiques – nous ne l’avons pas fait seul, mais avec les 
communes et les entités concernées – sur des produits logiciels reconnus 
au niveau international et permettant d’assurer, en plus du service offert,
une pérennité plus importante des investissements consentis. Pour 
combattre efficacement le coût associé au monopole de Microsoft, l’entité
neuchâteloise a fait en sorte de ne pas prendre toutes les nouvelles versions
de logiciels qui sortent sur le marché. Nous tenons à vous rappeler par
exemple que de 1996 à 2002 le standard retenu dans l’entité neuchâteloise a
été Windows 95 et que nous avons passé outre les versions Windows 98,
Windows millenium et Windows 2000, pour passer directement à 
Windows 2002, et uniquement pour les nouveaux achats de PC au standard
Windows XP. Cette tactique nous semble la meilleure, car elle nous permet
de rester dans la course tout en évitant des investissements importants,
aussi bien au niveau des acquisitions de logiciels qu’au niveau de la 
formation.
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Nous avons la même interrogation que vous et nous comptons nous la poser
dans le cadre du rapport que nous vous soumettrons dans ce plan directeur
informatique: est-il exact – et cela mérite une étude – que la gratuité du 
logiciel libre est en partie un leurre, car ce qui pourrait être gagné à court
terme – nous désirons le déterminer sur l’achat de licences – pourrait être très
vite perdu avec un facteur multiplicatif important en formation, en supports,
en incompatibilité, au vu de la collaboration avec d’autres partenaires, à
chaque produit standard et également en possibilités d’évolution, puisqu’il
est parfois faux de dire que les logiciels libres ne coûtent rien? Même s’ils
peuvent être téléchargés gratuitement depuis un site, ils sont très souvent
acquis auprès de sociétés commerciales qui en assurent le packaging, le
suivi et le support. Lorsque l’on achète ce type de produit, ce n’est pas la
licence que l’on paie, mais la distribution. Nous aurons un grand débat 
technique là-dessus, nous en sommes convaincue, dans quelques mois.

Nous privilégions donc actuellement une tactique plus pragmatique que
sectaire qui est : suivre le trend du marché, en particulier les études et les
choix faits au niveau suisse dans les grands cantons, parce qu’il nous paraît
important d’être également compatible avec les grands cantons et de ne pas
faire cavalier seul en la matière – nous considérons que nous sommes un
trop petit canton pour avancer tout seul sur ce dossier –, assurer une veille
technologique active et effectuer des études et des choix communs avec
l’ensemble des partenaires du canton et continuer de sauter allègrement
certaines nouvelles versions du logiciel d’exploitation pour diminuer les
coûts d’acquisitions de formation et de maintenance. Raison pour laquelle
nous affirmons que nous présenterons cette année un plan directeur tel que
nous nous sommes engagée à le faire.

Par contre, la question que nous vous posons, puisque nous allons dans le
même sens que vous au niveau, peut-être pas du résultat, mais en tout cas
de la réflexion, serait : Entrez-vous en matière sur le retrait de votre motion et
sa transformation en question pour que nous puissions la joindre au dossier
et au plan directeur qui seront présentés cette année.

M. Patrick Erard : – Nous ne retirons pas cette motion, pour la simple et
bonne raison qu’effectivement, on pourra répondre à quelques-unes des
interrogations que nous posons. On sent que le Conseil d’Etat va répondre 
à une des parties de notre motion, dans la mesure où il va expliquer sa 
position du point de vue stratégique sur l’emploi de l’informatique dans
l’administration cantonale. Pour le reste, il ne prend effectivement aucun
engagement à ne serait-ce qu’étudier la possibilité d’entrer en matière sur le
fait de migrer progressivement. Nous l’avons dit, il ne s’agit pas d’imaginer,
du jour au lendemain, que notre canton puisse passer sous GNU ou Linux,
cela est totalement impensable. De plus, il faut aussi imaginer qu’il y a 
plusieurs couches au niveau informatique et là on parle principalement des
serveurs. Les serveurs ne sont pas ceux qui sont utilisés par l’ensemble des
utilisateurs, qui eux ont toujours quelque chose de relativement transparent
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à utiliser, comme d’ailleurs l’informatique l’est maintenant. L’informatique
restera toujours un mystère pour beaucoup de personnes qui ont quelques
phobies dans ce domaine-là.

Nous tenons encore à dire que de ne pas prendre le train, ne serait-ce
qu’intellectuellement – c’est ce que nous demandons pour l’instant – serait
prendre le risque de le louper. Si l’on nous dit qu’il ne faut pas le faire à cause
des autres cantons, nous rappelons que ce système est parfaitement compa-
tible avec les autres, vous pouvez tout à fait envoyer un message avec votre
système dans un système commercial. Cela passera très bien. Il ne faut pas
croire qu’il y a des dangers. Par contre, ne pas y réfléchir est un danger!

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous ne croyons pas avoir dit que nous ne
voulions pas y réfléchir! Nous vous rendons simplement attentif de l’analyse
que nous portons aujourd’hui et vous disons que nous sommes prête à
mener l’étude. Le plan directeur portera sur 2003 à 2006. Il est donc clair que
nous avons trois ans pour mettre en place une certaine stratégie et nous
pourrons répondre au contenu de votre motion. Nous vous proposons de la
poser plutôt sous forme de question. Tout est enregistré, nous pourrons
reprendre chacun des points que vous avez indiqués. Nous ne croyons pas,
dans les propos que nous avons tenus, avoir indiqué que nous n’entrons pas
en matière sur le contenu de votre motion. Nous avons le sentiment que
nous serons plus rapide, moins lourd administrativement, si l’on répond 
plutôt à une question qu’à une motion. Comme nous vous l’avons dit, la
motion pourrait très bien faire que nous y répondrions plus tard, ce que
nous n’avons pas l’intention de faire, ce qui démontre bien, Monsieur le
député, que vous n’êtes pas en train de présenter des idées farfelues, nous
vous citons : «d’un groupe au fond de la salle»!

M. Patrick Erard: – Nous croyons avoir été suffisamment clair, nous ne retirons
pas notre motion. Ce qui nous semble un peu particulier, c’est que nous
entendons de la part de la représentante du Conseil d’Etat qu’elle va y
répondre et elle nous demande de la retirer pour la transformer en question.
Nous ne comprenons pas tout à fait le mécanisme. Vu que le Conseil d’Etat
va répondre aux principales interrogations que nous nous posons, c’est une
raison de plus pour maintenir notre motion, dont le résultat sera un rapport
que le Conseil d’Etat va, dans un premier temps, nous présenter et qu’il y
aura peut-être un addendum en 2006, avec les autres questions que nous
nous posons.

Mme Elisabeth Berthet : – Le groupe radical s’oppose aussi à la motion 
telle qu’elle a été présentée et il a aussi demandé de la transformer en 
question avec réponse écrite, parce qu’effectivement, le plan directeur pour
l’informatique ne peut pas attendre plusieurs années que cette motion soit
traitée à fond. Il faut quand même savoir que l’entité neuchâteloise, dans
laquelle toutes les communes du canton sont adhérentes, ne peut pas non
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plus se permettre de changer du jour au lendemain le système. Nous 
pensons que le coût serait trop élevé. Il a aussi été dit que les logiciels, soit
disant gratuits, ne le sont pas véritablement et il y a effectivement un 
leurre important.

Cela ne veut pas dire que le système informatique est mouvant. Il doit être
adapté à la situation, mais pas sur des coups de tête et pas non plus sur des
moments idéologiques. Il doit continuellement être réfléchi, adapté et doit être
suivi de manière très adéquate par l’entité neuchâteloise dans son ensemble.
Cela est parfaitement clair. Si nous adaptons la motion, à notre avis, il y a
une grande possibilité que le plan directeur informatique, qui sera présenté
cet automne, ne conviendra à personne, parce que nous ne pourrons pas,
dans un aussi court laps de temps, déterminer et répondre correctement à la
motion. C’est donc pour cette raison que le groupe radical refuse d’entrer 
en matière sur le maintien de la motion, telle qu’elle est présentée, et la 
refusera si elle n’est pas transformée en question avec réponse écrite.

M. Raoul Jeanneret : – Nous avons une question de procédure, à savoir, pour
autant que la motion soit transformée en question, si le Conseil d’Etat y
répondra demain! (Rires.)

M. Alain Bringolf : – Notre longue présence sur ces bancs nous autorise à
dire : « il me semble que vous faites les ânes!» La motion n’est pas idiote, a
dit la représentante du Conseil d’Etat ! Elle dit justement qu’ils sont en train
de réfléchir à un plan directeur. Nous ne voyons pas pourquoi elle dit : «On
prendra la motion, on l’inclut comme on peut, comme on pense, dans notre
plan directeur.» En fin de chapitre, il y aura un petit alinéa qui proposera de
classer la motion Patrick Erard parce que, à son sens, le Conseil d’Etat y aura
répondu. Si les députés qui ont proposé la motion estiment qu’il y a été
répondu, elle sera classée et s’ils estiment qu’il n’y a pas été répondu 
complètement, elle sera maintenue. Nous ne voyons pas le problème de
transformer cette motion en question. Qu’est-ce que cela ajoute? Nous 
pensons que cela enlève quelque chose ou alors que l’on nous dise que l’on
ne veut pas entrer en matière, ce qui serait au moins clair. Dire que l’on entre
un peu en matière, mais qu’il ne faudrait pas une motion mais une question,
c’est un peu comme débattre du sexe des anges!

Le président : – Les ânes sont-ils nécessairement idiots?

M. Michel Barben: – Effectivement, l’informatique coûte très cher et on le
voit chaque année dans le rapport de gestion du Conseil d’Etat, aussi il
convient de réfléchir à la meilleure solution possible.

Comme cela a été dit, si nous avons un plan directeur et que nous ne 
pouvions pas répondre à la totalité de cette motion, que cela risque de 
retarder l’étude et ce plan directeur, il nous apparaît alors effectivement que
nous devons rejeter cette motion telle qu’elle a été écrite. Nous croyons
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aussi que nous entrons là dans les compétences du Conseil d’Etat et de sa
gestion. Il est clair que le Grand Conseil peut donner des impulsions et des
avis, mais nous croyons qu’il appartient bien au Conseil d’Etat, dans le cadre
de sa gestion, de régler également les problèmes informatiques.

Le groupe libéral-PPN suivra l’avis du Conseil d’Etat en rejetant la motion,
tout en l’incitant à répondre à certaines questions levées par M. Patrick
Erard.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Nous prenons la parole pour vous dire que
le groupe socialiste acceptera la motion, malgré l’intervention de Madame la
conseillère d’Etat, parce qu’il nous paraît très important de ne pas louper
notre train. Il faut que l’on commence déjà aujourd’hui à réfléchir à une
éventuelle migration sur un autre système que celui que nous utilisons, cela
justement pour s’assurer de la pérennité de notre système informatique qui
finalement est en situation bien plus précaire, étant dépendant d’une seule
et unique entreprise, fût-elle probablement l’une des plus solides sur cette
planète. Néanmoins, cela reste nettement moins pérenne qu’un système
géré en open-source qui permet, le cas échéant, de reprendre le développe-
ment ailleurs, avec d’autres personnes, ce qui n’est pas possible sur des
logiciels de types commerciaux.

Nous n’allons pas refaire la liste des avantages et des inconvénients du 
système Linux, mais il est certain qu’une telle migration ne peut pas être
envisagée dans de brefs délais. En effet, elle doit être réfléchie longtemps à
l’avance et c’est justement pour palier à une éventuelle chute peut-être de
Microsoft ou nous garder la porte ouverte pour une éventuelle réorientation
plus tard qu’il est absolument nécessaire d’étudier cette possibilité-là dès
aujourd’hui, parce qu’il faudra, en formation, des années et un investissement
important au moment de la migration. Même si celle-là se fait de manière
progressive, cela ne fera qu’étaler cet investissement. Nous disons qu’il
s’agit vraiment de nous ouvrir des portes pour l’avenir et nous trouverions
dommage que nous les refermions en essayant d’insinuer qu’une telle
motion pourrait aiguiller le plan directeur dans une direction fermée, alors
qu’au contraire, cette motion ouvre une porte. Il serait intéressant que, dans
ce plan directeur, même si l’on choisissait de ne pas retenir une migration à
moyen ou a long terme, l’on puisse en évaluer les conséquences et détailler
ce qu’il serait nécessaire de faire si une telle migration devait malgré tout
être imposée par la suite des événements.

Le président : – Il y a un refus d’entrer en matière sur cette motion, nous
allons donc voter.

On passe au vote.

La motion du groupe PopEcoSol 02.133, du 18 juin 2002, «Linux ou

Microsoft», est acceptée par 55 voix contre 38.
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02.135
24 juin 2002
Motion Giovanni Spoletini et Viviane Houlmann
Mise en valeur du patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel

Le patrimoine horloger du Pays de Neuchâtel n’est pour l’instant mis en
valeur que par les musées, sans véritable synergie avec les lieux où s’est
déroulée cette histoire légendaire.

Nous souhaitons que le canton de Neuchâtel mette en place une étude pour
procéder d’abord à l’identification, puis à la mise en valeur des contenus
industriels et culturels de notre histoire horlogère. Il s’agit d’identifier et de
classer par époque tant les acteurs que les lieux: maîtres horlogers, créateurs
de marques, fondateurs d’industries horlogères ainsi que les ateliers, 
comptoirs horlogers, maisons-usines, usines, de même que les activités qui
sont directement liées à cette industrie, par exemple les graveurs et leurs
ateliers, les écoles d’horlogerie, l’Ecole d’art appliqué.

Nous proposons que l’étude chronologique soit faite en commençant à 
la moitié du XVIIIe siècle par tranches de 50 ans ; exemples 1700-1750 / 
1750-1800 / 1800-1850, etc., ou selon les indications des spécialistes de 
ce sujet.

L’environnement architectural de cette industrie ainsi que l’habitat 
caractéristique de nos deux cités horlogères et des autres centres horlogers
du canton seront mis en valeur et présentés de manière interactive afin
d’être inclus dans un véritable circuit de visite historique, culturel et 
touristique.

Il faudra aussi faire appel aux nombreuses familles du Pays de Neuchâtel
dépositaires de documents et témoignages de cette véritable culture 
horlogère. Il s’agit de créer une synergie entre les musées de l’histoire de la
mesure du temps et le véritable musée vivant qu’est le Pays de Neuchâtel en
la matière avec un tiers des emplois liés à la branche horlogère.

Ce travail devra servir à terme à l’élaboration d’un concept et label neuchâte-
lois qui illustre notre grande tradition ainsi que notre originalité par rapport
aux autres lieux horlogers de l’Arc jurassien. Son contenu se veut plus 
spécifique et ciblé que ne peut l’être le concept régional et grand public 
de Watch Valley. Cependant, il doit s’inscrire dans ce concept touristique de
l’Arc jurassien.

L’accent sera mis sur l’aspect culturel et technique du savoir-faire neuchâtelois
dans ce domaine. Cela permettra de mieux accompagner les projets de la
promotion économique et l’offre de formation nationale et internationale de
nos écoles ciblées sur l’horlogerie et la microtechnique.

Dans l’optique du développement d’un produit touristique basé sur le 
patrimoine horloger, l’étude devra être complétée par une réflexion sur le
cadre institutionnel (association, fondation, etc.) le plus à même de gérer et
de développer ce concept.
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L’envergure de l’étude implique une large collaboration avec les villes du
Locle, de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, ainsi que toutes les institutions
publiques et privées concernées par la problématique (musées, institut
L’homme et le temps, écoles d’horlogerie, Université, promotion économique
et tourisme, etc.).

Cosignataires : Pierrette Erard, M. Debély, F. Perrin-Marti, Patrick Erard, 
Ch.-H. Augsburger, R. Jeanneret, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, O. Duvoisin, 
C. Gehringer, M. Giovannini, H. Jenni, F. Bonnet, J.-N. Karakash, B. Bois, 
D. de la Reussille et C. Borel.

Amendement du groupe libéral-PPN déposé le 25 mars 2003

Dernier paragraphe (nouveau) :

Les conclusions de cette étude ne devront pas donner naissance à de 
nouvelles structures et engendrer des coûts supplémentaires. Il s’agira,
alors, d’utiliser les forces de travail et les structures déjà existantes.

Signataire : M. Surdez.

Amendement du groupe radical déposé le 25 mars 2003

Le dernier paragraphe est supprimé et remplacé par le texte suivant :

Vu l’ampleur de cette tâche et ses conséquences financières impossibles à
chiffrer, nous proposons qu’une étude préliminaire soit confiée à l’Institut
L’homme et le temps.

Cette étude préliminaire devrait répondre à trois questions :

1. Quels sont les projets déjà en route, allant dans le sens de la motion?
2. Que manque-t-il pour cette mise en valeur du patrimoine horloger?
3. Quel serait le coût approximatif d’un tel projet?

Signataire : W. Haag.

Mme Viviane Houlmann: – Des publications, des revues, des livres, des 
catalogues, des conférences, des expositions, des prix, des distinctions
honorifiques, des animations, des salons, des ventes, des études, des
recherches universitaires, des écoles, des industries nouvelles, le monde de
l’horlogerie vit, crée, rayonne et se développe. Alors, pourquoi une motion?
Avant de répondre à cette question, faisons un bref retour historique. De
verts pâturages, un climat rigoureux, des conditions difficiles et des paysans
attachés à leurs terres qui, avec détermination, cherchent et trouvent dans la
réalité historique de leur époque le moyen de subsister. Ils seront les fameux
paysans horlogers. Les petits ateliers grandissent et suivent le mouvement
de l’industrialisation de l’horlogerie. Il s’ensuit alors un développement 
phénoménal pour la région neuchâteloise qui va commencer dans la
deuxième partie du XIXe siècle et se poursuivre au début du XXe siècle, les
grandes manufactures horlogères s’installent, se créent. Le développement
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industriel est tel que les villages des Montagnes neuchâteloises deviennent
de grandes agglomérations urbaines. Inventions, précision, méthodes,
savoir-faire, conscience professionnelle, haute qualification, ce sont les 
qualités qui ont forgé le caractère du Pays de Neuchâtel. Cette épopée fait
partie de notre culture, ce sont nos racines, celles qui nous permettent de
savoir que nous sommes de quelque part et qui donnent du sens à notre
réalité. Ce savoir, ce patrimoine, appartient à tous et nous en avons besoin
pour construire notre identité.

Soyons précis, toutes ces compétences, ces connaissances, ce savoir-faire et
ces richesses existent encore aujourd’hui. Une partie de ce trésor est déjà
connu et mis en valeur. Par contre, une autre partie est encore enfouie au
fond des caves, des greniers et des mémoires. Il est gardé avec réserve,
pudeur et parfois même, nous avons pu le constater, avec jalousie. Dans
tous les cas, le souhait exprimé est qu’il soit reconnu et mis en valeur. Sans
dresser une liste exhaustive, nous pouvons affirmer avoir déjà au Pays de
Neuchâtel des musées publics et privés, des institutions, des écoles, des
centres de recherche, des associations, des passionnés et de grands
connaisseurs du domaine, ce qui regroupe en ce lieu une densité sans pareil
de connaissances et de compétences qui sont liées à l’horlogerie. Jusqu’à ce
jour, seul un public, plutôt d’initiés, reconnaît à sa juste valeur ce patrimoine.
De façon contradictoire, cette monoculture industrielle, qui est l’œuvre et la
création de toute une population laborieuse, a été, à un moment donné de
notre histoire, banalisée.

Pour la suite de notre intervention, nous passons la parole à M. Giovanni
Spoletini qui répondra avec compétence à la question de départ.

M. Giovanni Spoletini : – Quel est donc le but de cette motion? Ayant mené
cette réflexion, avec d’autres, sur le patrimoine horloger, aussi avec la vision
de quelqu’un qui, par son origine, l’a regardée depuis l’extérieur, et ayant fait
les constatations précitées et exposées par Mme Viviane Houlmann, le but de
cette motion est de promouvoir et d’adopter une série d’initiatives qui visent
à la réappropriation de cette histoire exceptionnelle, avec le but de la trans-
mettre, elle et les grandes valeurs qui l’accompagnent, aux générations
futures, comme conscience identitaire attrayante, ainsi que d’en faire un 
instrument de promotion pour le Pays de Neuchâtel. Donc, là aussi, avec
une vision pour le futur.

Alors, quand on parle d’études, il ne faut pas comprendre la création d’une
structure ou d’une superstructure nouvelle. Comme déjà dit, il y a déjà dans
ce pays, et les structures, et les compétences. Nous en citons deux qui 
travaillent déjà remarquablement dans ce domaine, il s’agit de la faculté 
des sciences humaines de l’Université de Neuchâtel, notamment la faculté
d’histoire, et l’institut L’homme et le temps. Ces deux entités, qui travaillent
et collaborent ensemble, pourraient par exemple chapeauter la réalisation
d’un tel projet. Quand on parle d’études, on parle surtout d’une décision
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politique qui exprime avec détermination la volonté de réaliser ce projet.
Quel est-il? Dans une première étape, on pense à un projet de muséographie
contemporaine, c’est-à-dire la mise en valeur de l’objet exposé, en relation
avec l’histoire de celui qui l’invente et le crée, de l’artisan qui le réalise, de
l’industriel et de l’ouvrier qui le produisent. Donc, la mise en valeur de l’objet
et, ce qui est quand même nouveau, la mise en valeur, à parts égales, de
l’histoire richissime et originale de la communauté humaine qui le réalise.
Comprenons par là que cette histoire a un passé et un présent et, nous en
sommes convaincu, un futur. Donc, dans un premier temps, la définition
d’un concept global et vivant de ce que l’on pourrait nommer une sorte
d’archéologie industrielle.

On peut bien entendu parler de ce qui se réalise déjà dans ce domaine, il
s’agit de la magnifique collaboration qui se fait dans le cadre de la mise en
valeur de la civilisation de La Tène par cet instrument magnifique que toute
la population neuchâteloise a voulu et qui est le Laténium. Par archéologie
industrielle, encore une fois, nous entendons la culture, l’habitat, une 
architecture industrielle qui sont uniques au monde, la mise en valeur et la
présentation des usines, des maisons-usines, des comptoirs horlogers, des
ateliers de gravure et bien sûr – ce que fait déjà l’institut L’homme et le
temps – la mise en valeur de la notion du temps, de cette mesure, le temps
historique, le temps philosophique.

Nous entendons aussi la présentation de cet esprit pionnier qui bâtit aussi le
canton de Neuchâtel, l’esprit pionnier industriel, architectural, artistique et
politique qui sont le fruit de cette monoculture industrielle. Cela nous fait
dire que cette histoire, cette richesse, cette profondeur historique, uniques
au monde, ont la force d’une épopée, la magie et la beauté d’une légende et
qu’il faut s’en servir pour nous promouvoir. Et, dans une deuxième étape, un
projet de promotion et de communication qui pourraient fonctionner par
modules. Or, certains de ces modules sont déjà en voie de réalisation ou
déjà réalisés. On pense au module touristique que nous avons déjà – Watch
Valley – auquel une telle volonté apporterait certainement un contenu culturel
très utile, un module scientifique et technique, un module de promotion
industrielle et économique et, là aussi, on peut citer ce qui s’est fait il y a
deux ans, le label Fleurier, avec l’idée de mettre en synergie une région du
Pays de Neuchâtel – le Val-de-Travers – avec un label qui est à la fois un label
de qualité industrielle et aussi touristique.

En conclusion, un projet global avec une philosophie promotionnelle 
innovante qui mette en synergie les connaissances et les compétences qui
existent déjà, qui bien sûr vise à en développer d’autres et qui élargisse
l’horizon à la mesure du temps et à ses multiples facettes. Nous vous 
invitons donc non seulement à accepter cette motion, mais à en être, par vos
idées, vos témoignages et votre participation, les acteurs mêmes.

Nous disons encore deux mots sur les amendements présentés. Nous
apportons quelques remarques concernant l’amendement du groupe 
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libéral-PPN. Avec ce que nous venons de présenter, nous prenons en charge
la préoccupation du groupe libéral-PPN d’utiliser les structures qui sont déjà
en notre possession. Bien entendu, il faut aussi s’attendre, si nécessaire, à
donner une impulsion et quelques moyens. Dans ce sens-là, nous pensons
que l’amendement est un peu restrictif et qu’il peut bloquer le développe-
ment d’un tel projet. Mais, encore une fois, nous rassurons le groupe libéral-
PPN, l’idée est de mettre en synergie, de penser nouveau, mais d’utiliser les
compétences et les structures que nous avons.

Nous acceptons et nous remercions le groupe radical de son amendement
qui, pensons-nous, est très utile et donne un peu de précision sur la façon
dont on peut organiser cette réflexion. Nous le prenons bien sûr en compte
et il complète bien l’esprit de la motion.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous remercions les motionnaires
d’avoir un peu explicité leurs désirs, parce que la lecture de la motion, aussi
intéressante soit-elle, donnait l’impression de quelque chose qui ratissait
extrêmement large! Cela nous paraissait d’une ambition un peu exagérée.
Après avoir entendu les intervenants précédents, c’est avec sérénité que le
Conseil d’Etat peut dire et communiquer au Grand Conseil qu’il accepte cette
motion. Si c’est le chef du Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles qui y répond, comme cela a été dit, c’est qu’il y a un
aspect culturel dans ce qui est demandé, par cette volonté de réappropriation
de notre patrimoine horloger, un aspect de promotion de l’image du canton
et un aspect touristique, qui relève plutôt du Département de l’économie
publique et, d’entente avec notre collègue, il a été décidé que nous 
piloterions ce dossier.

L’histoire de l’horlogerie, comme le relève la motion, est actuellement 
essentiellement mise en valeur par les musées de notre canton, qu’ils 
soient publics – le Musée international d’horlogerie (MIH) à La Chaux-de-
Fonds, le Château des Monts au Locle –, régionaux ou privés et liés à des
entreprises horlogères. Comme cela a également été rappelé, les chercheurs
de l’institut L’homme et le temps et de l’Université font depuis plusieurs
années la part belle aux recherches sur l’histoire des horlogers et des 
manufactures au cours des siècles. Il est vrai que tout cela est plutôt 
dispersé, qu’il n’y a pas de coordination et de mise en valeur et que, 
notamment, il n’y a pas eu de recensement systématique jusqu’ici des 
bâtiments et autres lieux de production horlogère ayant laissé des traces
dans le canton. Le service de la protection des monuments et des sites a
néanmoins entrepris de compléter le recensement architectural cantonal,
achevé pour les villages et les centres des villes, par celui des édifices des
autres zones. Ce recensement, qui devrait être achevé dans les cinq ans, 
permettra de repérer l’essentiel des édifices concernés, soit les fermes 
présentant des traces d’établis et les manufactures horlogères construites
aux XIXe et XXe siècles.
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Par ailleurs, l’observatoire cantonal de Neuchâtel, le service de la protection
des monuments et sites, le service de l’intendance des bâtiments et 
M. Ludwig Oechslin – conservateur du MIH – préparent en ce moment 
un concept de restauration et de mise en valeur du Pavillon Hirsch de
l’Observatoire, afin d’y présenter les tâches anciennes et actuelles de cette
institution dans le domaine de la chronométrie et de l’horlogerie. Ce 
bâtiment, construit en 1909-1912, est, rappelons-le, à la fois un chef-d’œuvre
des Ateliers d’arts réunis de La Chaux-de-Fonds et un témoin remarquable
du savoir-faire neuchâtelois en matière de précision, dans la mesure où
toutes les installations techniques ont été conservées.

Il serait donc, de l’avis du Conseil d’Etat, intéressant de procéder à une mise
en valeur de ce patrimoine, notamment en soutenant la diffusion auprès du
grand public des résultats des différentes recherches, trop souvent éparses,
comme nous le disions au début. Le Conseil d’Etat a dans l’idée de confier
un mandat d’étude préliminaire à l’institut L’homme et le temps – parce que
M. Ludwig Oechslin est particulièrement qualifié et qu’il a des collaborateurs
ou peut faire appel à d’autres collaborations – pour établir un inventaire de
ce qui existe, de ce que l’on pourrait encore faire et comment on pourrait le
mettre en valeur avec un certain nombre de propositions. Ensuite, cela ferait
l’objet d’un rapport qui serait présenté au Grand Conseil, avec peut-être 
des variantes, et le Grand Conseil serait appelé à se prononcer sur la mise 
en œuvre des propositions faites. C’est dans ce sens que nous acceptons
l’amendement du groupe radical qui a le mérite, comme l’a aussi dit 
M. Giovanni Spoletini, de préparer la première étape de la réflexion avec
l’élaboration d’un concept.

Nous invitons le groupe libéral-PPN à retirer son amendement dans la
mesure où, tant les motionnaires que le Conseil d’Etat peuvent vous 
rassurer ; il ne s’agit pas d’envisager une usine à gaz, il s’agit simplement de
confier un mandat à une de nos institutions pour faire cette étude et ensuite
faire des propositions. Cela coûtera quelques milliers de francs, mais ce ne
sera pas une dépense somptuaire. Le Conseil d’Etat soutient l’esprit qui
anime les motionnaires et nous croyons qu’il est effectivement important,
pour nous, pour notre identité, pour l’image que l’on donne à l’extérieur et
aussi certainement pour l’avenir, de pouvoir mettre en valeur tous les 
éléments de ce patrimoine. Par conséquent, nous vous invitons à accepter la
motion avec l’amendement du groupe radical. Nous suggérons au groupe
libéral-PPN, compte tenu des garanties qui lui sont données, de retirer son
amendement.

Mme Manuela Surdez : – Les intervenants l’ont dit, les structures et les 
compétences existent, les buts, c’est-à-dire la mise en valeur et les 
synergies, sont des buts en soi. Nous avons lu l’amendement radical et nous
trouvons qu’il s’inscrit parfaitement dans une étude préliminaire. Nous
sommes donc rassuré et retirons notre amendement.
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Le président : – Nous prenons note que l’amendement du groupe 

libéral-PPN est retiré.

La motion n’est pas combattue et l’amendement du groupe radical 

non plus. La motion Giovanni Spoletini et Viviane Houlmann 02.135, 

du 24 juin 2002, «Mise en valeur du patrimoine horloger du Pays de

Neuchâtel», amendée, est donc acceptée.

Nous déclarons notre séance close et vous souhaitons une bonne soirée
tout en vous invitant à être très précis demain matin. Merci et bonne soirée.

Séance levée à 18 h 05.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 111 députés.

Absents et excusés : Mme Anne-Catherine Bolay Bauer, M. Gérard Bosshart,
Mme Françoise Jeanneret et M. Jean-Marc Nydegger. – Total : 4.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

Questions

03.319
26 mars 2003
Question Frédéric Cuche
Camping de Colombier «Paradis-Plage» et parois antibruit

Dans la suite des travaux d’aménagement de la N 5, ne serait-il pas nécessaire
de placer des parois antibruit de part et d’autre du pont qui surplombe le
camping de Colombier? Les résidants et les gens de passage apprécieraient
certainement.

Qu’en pense le Conseil d’Etat?

Cosignataires : M. Guillaume-Gentil-Henry et A. Bovet.

03.320
26 mars 2003
Question Frédéric Cuche
Erosion des terres : quelles mesures envisagées?

Les fortes pluies de l’année passée ont malheureusement contribué à 
l’érosion des terres agricoles de manière importante au Val-de-Ruz.

QUINZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 25 et 26 mars 2003

Séance du mercredi 26 mars 2003, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Ces phénomènes nouveaux dans leur ampleur sont-ils liés à des pratiques
culturales inappropriées ou s’agit-il des conséquences d’un aménagement
général inadapté?

Le Conseil d’Etat peut-il nous informer sur les mesures qui sont envisagées à
court terme?

Cosignataires : François Cuche et C. Siegenthaler.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous déclarons ouverte cette séance de notre parlement.

Le Conseil d’Etat prend place. Il joue beaucoup ce matin et vous verrez tout à
l’heure une démonstration du chef du Département de l’instruction publique
et des affaires culturelles. Nous nous réjouissons déjà de son show!

On nous a dit que les caissettes destinées à recevoir le papier usagé ne sont
pas bien utilisées. Donc, vis-à-vis du travail des concierges, il serait agréable
que, de temps en temps, les députés montrent l’exemple en triant le papier.

RÉPONSE ÉCRITE À UNE QUESTION

03.311
25 mars 2003
Question Willy Haag
Nauséabond et illégal voisinage : jusqu’à quand?

L’environnement aérien des habitants de Bôle et Colombier proches de
SAIOD (Société anonyme d’incinération des ordures et déchets) est, 
actuellement, difficile à supporter, surtout par temps de bise (pour Bôle) et
en cas de joran (pour Colombier).

Le responsable? Un dépôt de boue à côté de l’usine, d’une contenance de
1500 m3 et d’une surface de... 600 m2, à ciel ouvert !

Quel type de boue? Celle en provenance des stations d’épuration de notre
canton (excepté celle de Colombier) et celles du Nord vaudois, c’est-à-dire
un concentré d’excréments humains.

Que fait-on de ces boues? L’installation de séchage de SAIOD n’est pas encore
au point. Les cimenteries, comme combustible, n’en veulent plus. L’exporta-
tion en Allemagne coûte cher – 180 francs la tonne – et la Confédération fait
des difficultés pour cette exportation. Alors? Alors, on stocke.

Les habitants concernés sont très inquiets. Alors que ces jours, la température
ne se situe qu’entre – 2o et + 12o C, les effluves putrides, transportées par
l’aimable bise, sont déjà difficiles à supporter. Il n’est pas nécessaire d’être
grand clerc en la matière (fécale) pour imaginer qu’avec l’arrivée des beaux
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jours et l’augmentation de la température, la situation pourrait devenir 
franchement intolérable. De plus, elle pourrait avoir une grave répercussion
financière sur les immeubles à vendre dans ce secteur.

Le service cantonal de la protection de l’environnement, alerté déjà en juillet
2002, ne s’est toujours pas manifesté.

Les questions :

1. Quels sont les gaz émis par ces boues?
2. Sont-ils plus lourds ou plus légers que l’air?
3. Y en a-t-il qui soient toxiques?

Et, dernière question:

En attendant que soient réglés les problèmes de traitement mentionnés plus
haut, ne serait-il pas possible, avec une aide financière urgente de l’Etat, de
couvrir rapidement ce dépôt afin d’en réduire au maximum ces fétides 
émanations? Toxiques ou non, à court terme, elles n’en rendront pas moins
la vie des habitants alentour insupportable.

Et dire que loi et règlements de police interdisent l’installation de clapiers 
et de petits poulaillers dans les villages... à cause des odeurs!

Nous remercions d’avance le Conseil d’Etat de sa réponse, que nous 
souhaitons écrite.

Réponse écrite du Conseil d’Etat, distribuée en session le 26 mars 2003

Le dépôt parfois important de boues de STEP incriminé dans la question du
député Willy Haag découle en effet des problèmes que rencontre SAIOD
dans la mise au point de son installation de séchage de boues. SAIOD s’est
employé à apporter des améliorations techniques au procédé qui devraient
enfin permettre un fonctionnement en continu du séchage des boues d’ici
quelques mois. Les pannes rencontrées par le sécheur ont nécessité de trouver
des solutions de secours, essentiellement l’exportation en Allemagne.

Même s’il s’agit exclusivement de boues digérées, il est vrai que des odeurs
apparaissent aux alentours de ce dépôt provisoire. Elles se manifestent 
surtout lorsque les boues sont déversées, respectivement rechargées, mais
il faut souligner que ces événements ont une durée limitée allant de
quelques minutes à une petite demi-heure. Le constat du service de la 
protection de l’environnement (SCPE) est que ces odeurs deviennent 
généralement peu perceptibles lorsque l’on s’éloigne de quelque 100 à 
200 mètres du dépôt.

Il est totalement faux de prétendre que le SCPE ne s’est pas occupé des 
problèmes dont il est question ici. Il n’a d’ailleurs pas attendu la première
plainte pour se préoccuper de la gestion des boues de STEP par SAIOD.
Régulièrement, plusieurs collaborateurs du SCPE se sont rendus sur place et
se sont entretenus avec la direction de l’entreprise pour évaluer la situation,
obtenir des explications et demander des améliorations. Le SCPE est aussi
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intervenu auprès de la Confédération pour faciliter l’exportation des boues
comme solution d’urgence.

Le SCPE ne dispose pas d’analyses en ce qui concerne les gaz émis par ces
boues. Il s’agit de mélanges complexes, dont certains composants sont plus
légers (méthane), et par ailleurs plus lourds (gaz carbonique) que l’air. Il faut
à nouveau relever ici qu’il s’agit de boues ayant déjà subi une digestion, ce
qui, par conséquent, limite leurs émissions. Les substances émises ne sont
pas toxiques en atmosphère libre. A titre d’exemple, on peut rappeler que
ces boues ont été longtemps épandues sur des surfaces agricoles, parfois
proches d’habitations, sans qu’il y ait d’incidence sur la santé de la population.

Il n’est pas exclu que, dans des situations très particulières, notamment en
ce qui concerne la météorologie, des odeurs puissent atteindre le proche
voisinage. Mais la vraie parade au problème est d’apporter le plus rapidement
possible les dernières améliorations pour fiabiliser le fonctionnement de
l’installation de séchage. SAIOD s’y emploie et le SCPE suivra de près 
l’évolution de la situation.

RÉPONSE AUX QUESTIONS

Le président : – La loi d’organisation du Grand Conseil prévoit que les 
questions, pour pouvoir être traitées tout de suite, doivent être déposées 
au plus tard le mercredi soir ou le jeudi matin précédant la session. Or, nous
avons un lot de questions qui nous est parvenu hier, questions qui, normale-
ment, ne devraient pas être prises en compte lors de cette session.
Néanmoins, le Conseil d’Etat, dans sa grande rapidité, a déjà répondu par
écrit à une question. Si le Conseil d’Etat désire répondre à des questions qui
ont été déposées après le délai, il pourra le faire. Les autres resteront en
stand-by jusqu’à la session du mois d’avril prochain.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il est exact que nous n’avons pas 
l’obligation de répondre tout de suite aux questions qui viennent d’être
déposées, mais nous n’avons pas non plus l’interdiction de le faire. Nous
avons décidé de répondre à la question suivante de M. Philippe Haeberli qui
concerne les manifestations d’étudiants contre la guerre en Irak et qui revêt
donc une certaine actualité.

03.312
25 mars 2003
Question Philippe Haeberli
Manif spontanée?

Par cette question, nous aimerions soutenir la jeunesse neuchâteloise, qui
est descendue dans la rue pour manifester contre la guerre, et l’encourager à
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s’opposer contre toutes les injustices perpétrées dans le monde, quels qu’en
soient les auteurs.

Si nous admettons tout à fait qu’il est normal et souhaitable que la jeunesse
de notre pays soit contre la guerre, nous ne pouvons que difficilement
accepter la soi-disant spontanéité de la manifestation. En effet, nous avons
appris de source très sûre que ce sont de pseudo-étudiants venus d’autres
régions de Suisse romande qui, avec certains enseignants de nos écoles, ont
organisé cette manifestation... spontanée.

De qui se moque-t-on?

Est-il normal, voire tolérable, que quelques éléments subversifs de nos
écoles supérieures utilisent les tristes événements d’Irak pour en profiter de
pousser notre jeunesse à faire de l’antiaméricanisme tout à fait primaire,
alors qu’ils restent des plus muets lorsqu’il s’agit de dénoncer les multiples
autres conflits de notre planète?

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat s’il approuve ces manifesta-
tions soi-disant «spontanées», en fait organisées par quelques enseignants
activistes, et ceci pendant les heures de cours.

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – M. Philippe Haeberli, qui a certaine-
ment un service de renseignements plus efficace que celui du Département
de l’instruction publique et des affaires culturelles, nous dit :

... nous avons appris de source très sûre que ce sont de pseudo-étudiants
venus d’autres régions de Suisse romande qui, avec certains enseignants
de nos écoles, ont organisé cette manifestation... spontanée.»

C’est le premier volet de la question. Nous avons procédé à une rapide
enquête téléphonique pour savoir ce qu’il en était parce que le fait d’accuser
des enseignants d’avoir été des activistes et d’avoir poussé leurs élèves à
manifester nous paraît quand même d’une certaine gravité. Nous devons
dire que, de l’enquête menée auprès de nos différentes écoles, aucun élé-
ment, aucun indice, aucun commencement d’indice n’a été révélé qui puisse
faire penser que des étudiants étrangers au canton soient venus endoctriner
nos jeunes ou que des membres du corps enseignant aient poussé leurs
élèves à manifester. Il y a eu des tracts qui ont été distribués notamment au
Lycée Blaise-Cendrars pour inviter les étudiants à manifester et il y a eu une
réaction de la direction. En ce qui concerne les centres professionnels et les
autres lycées, il n’y a aucune trace de ce que craignait M. Philippe Haeberli ;
ceci concernait le secondaire 2.

Pour l’enseignement obligatoire, une directive a été adressée par le départe-
ment aux directions d’écoles parce que là, nous sommes dans la scolarité
obligatoire et cela concerne des élèves plus jeunes. Le service de l’enseigne-
ment obligatoire a rappelé aux directions d’écoles que les élèves pouvaient
participer aux manifestations, mais en dehors des heures d’enseignement et
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que les écoles avaient toute liberté de traiter la problématique de la guerre
en Irak dans le cadre des leçons habituelles, que ce soit en histoire ou en
français, dans le cadre de projets d’établissements – et il y en a de nombreux
qui existent dans nos écoles – et dans le cadre de «Relations sans violence».
C’est évidemment un sujet qui s’inscrit parfaitement dans cette action dont
nous vous avons parlé à plusieurs reprises.

Nous avons vérifié si ces directives avaient été respectées. Quelques 
élèves – nous parlons toujours du secondaire 1 – ont participé à des 
manifestations pendant les heures d’enseignement, donc contrairement aux
directives du département, mais ces heures seront rattrapées. Elles ne seront
pas rattrapées stupidement sous forme punitive, mais elles seront consa-
crées à une rédaction sur le conflit irakien. Nous avons ici un exemple des
thèmes qui sont proposés par l’Ecole secondaire du Bas-Lac. Le thème d’une
rédaction est : «Je suis révolté par la guerre en Irak, pourquoi, avec quels
arguments, quelles solutions de rechange? Quelles sont les conséquences
économiques et humanitaires de la guerre? Quelle est l’utilité de mani-
fester?» Il est indiqué aux élèves qui effectueront ces heures de rattrapage
que les idées principales tirées de leurs rédactions seront diffusées sur le site
Internet du Bas-Lac. C’est donc, nous semble-t-il, une mesure éducative et
non répressive.

M. Philippe Haeberli demande s’il est normal, voire tolérable, que quelques
éléments subversifs de nos écoles supérieures – nous ne les avons pas 
rencontrés – utilisent les tristes événements d’Irak, pour en profiter de 
pousser notre jeunesse à faire de l’antiaméricanisme tout à fait primaire.

Est-ce que l’on a fait de l’antiaméricanisme primaire? De l’avis unanime de
nos directeurs du secondaire 2 comme du secondaire 1, ils n’ont rien
constaté de tel. Ils ont en revanche observé que leurs élèves ou étudiants ont
été très fortement déstabilisés, parce que le monde semble échapper à 
certaines règles, parce qu’ils craignent l’éclatement d’un ordre mondial
fondé sur le droit et les Nations Unies, parce qu’ils ont conscience que
l’Amérique est une grande démocratie, que nous devons beaucoup à
l’Amérique qui a tout de même sauvé l’Europe, ainsi que nous, du péril 
hitlérien, qui nous a protégés pendant la guerre froide, parce que s’il n’y
avait pas eu les Etats-Unis d’Amérique, l’Empire soviétique ne se serait 
peut-être pas gêné de pénétrer chez nous. Ce qui déstabilise les élèves, c’est
que justement cette grande démocratie ne respecte pas les règles du droit
international qu’elle a elle-même puissamment contribué à établir – ce qui, il
est vrai, est tout de même déstabilisant pour l’esprit – et ils sont peut-être
aussi déstabilisés par ce fait nouveau que les deux camps en conflit ont
repris le slogan de l’Allemagne impériale : «Gott mit uns».

Ce sont des inquiétudes, Mesdames et Messieurs les députés, que beau-
coup d’entre vous pouvez partager. Il ne s’agit pas d’un antiaméricanisme
primaire, mais simplement d’un cri de détresse que l’on peut parfaitement
comprendre et, comme chef du Département de l’instruction publique et des
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affaires culturelles, nous pouvons souscrire à ce que disait Georges
Bernanos parlant des jeunes : «Nous les aimons mieux révoltés que déçus
parce que la déception est dense comme l’enfer.»

Aujourd’hui, une tribune libre – que vous avez peut-être lue – a paru dans
L’Express à ce sujet. Elle est signée Jacques Cornu, d’Enges. Nous suppo-
sons qu’il s’agit du champion motocycliste qui fait une lettre ouverte tout à
fait intéressante et qui dit notamment : «Je suis déçu de remarquer que nos
enfants qui vont à l’école s’instruire toute la journée ne soient pas informés
de ce qui se passe vraiment dans le monde aujourd’hui.» Il n’est pas tout à
fait bien renseigné parce que, dans beaucoup d’établissements, on parle de
cela dans le cadre de «Relations sans violence». Vous pouvez consulter le
site Internet www.relationsansviolence.ch et vous verrez tout ce qui se fait
dans les écoles pour parler de cela et d’autres choses, de tout ce qui est en
relation avec la violence. Il dit, parce que sa fille est allée manifester : «Après
notre discussion, elle tenait déjà un tout autre discours et s’est vite rendu
compte que, dans ce cas-là, personne n’est tout blanc ou tout noir.»

Nous trouvons cela très intéressant. Que dit M. Jacques Cornu? Il dit que
c’est tout d’abord à l’école de faire cela, qu’il a eu ensuite une discussion
avec sa fille et qu’il lui a fait changer d’avis. Nous pourrions aussi dire à 
M. Jacques Cornu que s’il en avait parlé avant, l’école n’aurait peut-être pas
besoin de faire des leçons à ce sujet ! On demande tout à l’école! L’école doit
tout faire, mais on a besoin des parents. C’est dans le milieu familial que l’on
doit aborder ces questions, mais nous le faisons ensemble et nous croyons
que M. Jacques Cornu, s’il a raison dans certaines de ses affirmations,
devrait aussi réfléchir à cela. Pour la petite histoire, il se plaint amèrement
que sa fille ait été embarquée dans cette manifestation, mais ce qu’il ne
savait pas, c’est que sa femme avait sollicité un congé pour que sa fille
puisse aller manifester! (Rires.)

03.309
19 février 2003
Question Alain Bringolf
Augmentation des rentrées fiscales et inspecteurs

Les comptes 2002 font causer. L’amélioration importante des revenus 
fiscaux mérite une explication. S’agit-il du résultat inattendu et unique dû au
changement du système?

Quelle est la part due aux nouveaux inspecteurs qui, leur formation étant 
terminée, deviennent plus efficaces?

Dans cette dernière hypothèse, le Conseil d’Etat peut-il nous dire quelle est
la part d’amélioration de la fiscalité due à ces serviteurs de l’Etat?

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Monsieur le député, l’analyse du service
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des contributions ainsi que du département par rapport à cette question est
la suivante.

L’augmentation des rentrées fiscales tient à quatre facteurs. Le premier est la
modification de la loi sur les contributions directes, qui a amené un certain
nombre de nouvelles déductions, et l’imposition des rentes AVS à 100%
ainsi que d’autres domaines. Là, cela a donc déjà modifié les chiffres.

Le deuxième facteur est la forte croissance du revenu imposable en 2001. Il
est à relever que pratiquement toutes les catégories de revenus ont vu cette
croissance réalisée.

Le troisième facteur est le nouveau barème de référence pour l’impôt sur le
revenu des personnes physiques. Nous tenons à rappeler que ce barème
avait été adopté par le Grand Conseil en 1999 et qu’il avait été élaboré 
et testé sur la base des taxations 1998, donc revenus 1997, et conçu pour
assurer la neutralité des recettes au niveau cantonal. L’augmentation de la
matière imposable dans les catégories de revenus où les taux sont légère-
ment supérieurs à ceux de l’ancien système a également influencé le résultat
de l’exercice. C’est dans cette catégorie-là – nous en avions parlé – que nous
trouvons ces 1500 contribuables qui ont amené effectivement, dans cette
partie de la courbe, des recettes supplémentaires.

Le quatrième facteur – celui où vous voulez une réponse – est le renforcement
de l’effectif du personnel. Cinq experts ont été engagés au début de l’année
2000 – il faut compter à peu près une année et demie à deux ans de formation
pour que tout soit vu de la manière optimale par ces cinq experts – et on
peut donc imaginer qu’en 2002, ils étaient au maximum de leurs connais-
sances pour pouvoir réaliser le travail qui leur était demandé. Nous pouvons
donc imaginer que le renforcement de ces cinq personnes – nous ne pouvons
par contre pas le chiffrer, parce qu’il y a tous ces paramètres qui se rajoutent
les uns aux autres, c’est donc ce qui rend l’exercice difficile – a amené une
vigilance plus particulière de la part du contribuable, qui est plus attentif à la
déclaration qu’il envoie, parce qu’il sait qu’on y portera un regard plus
pointu. Nous sommes absolument convaincue que cela a également joué un
rôle dans le résultat des recettes pour les comptes 2002.

03.317
25 mars 2003
Question Giovanni Spoletini
Neuchâtel Xamax jouera pendant deux ans en dehors de la
Maladière. Une belle occasion de mettre en synergie sportive le
quartier nord et sud de l’agglomération urbaine neuchâteloise

Le Conseil d’Etat a annoncé l’abandon d’une créance de 300.000 francs
envers Neuchâtel Xamax S.A. afin d’aider le club à obtenir la licence pour la
saison 2003-2004. Dans ses explications, le Conseil d’Etat a fait valoir, à juste
titre, le futur aménagement du centre multifonctionnel de la Maladière.
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Sachant l’apport important qu’amène à notre région l’équipe de Neuchâtel
Xamax, en renommée, emplois, formation des jeunes sportifs, nous nous en
réjouissons.

Dans ses réflexions, le Conseil d’Etat a-t-il pris en compte l’occasion 
unique, limitée dans le temps à deux ans, que représenterait pour le canton
l’évolution de son équipe de football phare au stade de la Charrière, à La
Chaux-de-Fonds?

Une magnifique occasion de mettre en synergie sportive par cette 
manifestation populaire le quartier nord et sud de l’agglomération urbaine
neuchâteloise pendant la construction du nouveau stade de la Maladière.

Le Conseil d’Etat a-t-il été mis au courant des critères du choix qui semblent
empêcher la mise en application de cette opportune synergie? Synergie de
collaboration encouragée et mise en avant pourtant par le plan de législature.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Ce dossier concernant Neuchâtel Xamax,
Monsieur Giovanni Spoletini, a démarré l’année passée, à peu près à la
même époque. Le club, à quelques jours de devoir faire sa demande de
licence, s’est vu dans l’obligation de venir nous demander si nous entrerions
en matière sur une aide parce qu’il y avait un risque que ce club ne figure
plus en ligue A. Le Conseil d’Etat est entré en matière sous forme de caution.

L’analyse du Conseil d’Etat a été la suivante : nous savions déjà à 
l’époque – nous étions à quelques jours de la demande – que Sion n’aurait
pas sa licence, que Lausanne ne l’aurait pas non plus, et que si nous
n’aidions pas Xamax, nous nous trouvions dans une situation où, en ligue
nationale A, nous n’aurions plus qu’un seul club romand, c’est-à-dire
Servette. Nous avons considéré que nous pouvions entrer en matière avec
un deuxième club romand, qui devait pouvoir rester dans cette ligue A, et il
s’agissait de Xamax. Au vu du passé de ce club, nous avons considéré que
nous pouvions l’aider, ceci d’autant plus que nous avons, dans le canton de
Neuchâtel, le Centre international d’études du sport (CIES), qui est cette 
formation postgrade qui a lieu dans trois universités européennes, il s’agit
de l’Angleterre, de l’Italie et de la Suisse. Nous pouvons vous dire que
d’autres cantons aimeraient bien prendre cette formation CIES parce que,
effectivement, c’est un plus. Nous vous rappelons que cette formation est
financée par la FIFA qui est donc également implantée dans le canton.

Nous avons donc considéré qu’il n’était pas de bon aloi, alors que nous
devions pouvoir les aider de manière transitoire, de ne pas entrer en matière
sur cette caution. Nous pensions qu’il était important que nous puissions
maintenir, dans le canton de Neuchâtel, un club de football en ligue A, parce
que cela a forcément des incidences sur les autres clubs. Il y a une notoriété,
une reconnaissance, car partout en Europe, on sait où se trouve Neuchâtel
Xamax. En règle générale, on connaît plus facilement Xamax que le canton
de Neuchâtel suivant les milieux que l’on fréquente.
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Dans le même temps, nous savions qu’il y avait le dossier Coop. A l’époque,
Coop voulait absolument trouver un terrain qui lui permette de réaliser un
complexe commercial et sportif à l’est du canton de Neuchâtel. C’était 
une décision de leur part, ils voulaient absolument se trouver dans cette
région-là. Nous ne vous cachons pas que nous avons eu passablement de
rencontres avec les dirigeants de Coop, que ce soit le chef du Départe-
ment de la gestion du territoire, le chef du Département de l’économie
publique que nous-même cheffe du Département des finances et des
affaires sociales pour trouver des solutions pour leur permettre de réaliser
ce projet. Il s’est avéré qu’il n’y avait pas de terrain et qu’il serait difficile,
dans les communes à l’est du canton, de leur proposer quoi que ce soit 
pour qu’ils réalisent leur complexe. Nous étions dans une situation qui
aurait pu devenir un «Papiliorama bis», c’est-à-dire que le complexe 
commercial et sportif aurait pu partir dans un autre canton. Il faut être très
clair, nous en étions là.

La solution a été de voir avec la ville de Neuchâtel, sachant qu’il y aurait une
obligation de refaire le stade parce que les normes n’étaient plus forcément
celles qui étaient attendues de la part de l’Association suisse de football, si
un projet pouvait se faire dans la région de la Maladière. C’est ainsi que le
projet a pris son essor et son envol. Vous en avez eu la concrétisation il y a
quelque temps dans le cadre d’une conférence de presse.

Il est clair que, pour Coop, un investissement à hauteur de 220 millions de
francs qui créera 400 emplois devait être accompagné d’une clause très
simple : il fallait qu’il y ait un club en ligue A dans le canton de Neuchâtel.
C’est la raison pour laquelle cette année, en raison de nouvelles difficultés
parce qu’ils n’avaient pas les recettes escomptées, qu’ils n’avaient pas les
publicités qu’ils avaient imaginées, ils sont venus nous demander si nous
accepterions d’abandonner la créance pour pouvoir leur permettre de vivre
encore cette année cette saison 2003-2004 et qu’ensuite, ils trouveraient le
financement nécessaire pour avancer.

Nous sommes entré en matière sur cet abandon de créance parce qu’il y a
effectivement ce projet qui est très intéressant pour tout le canton et qui
mettra effectivement, là aussi, le canton, le club, les jeunes qui font du 
football et qui pratiquent ce sport dans toute notre République, dans une
situation fort confortable, fort agréable. Nous rappelons aussi qu’en 2008, il
y aura l’Euro et on peut espérer que des matches pourront se dérouler sur ce
nouveau site de la Maladière!

Ensuite, effectivement – mais là nous n’avons pas été consultée, que les
choses soient claires – il s’est agi de trouver ce fameux terrain de remplace-
ment pour deux ans. Le choix s’est fait entre le club, les investisseurs et
l’ASF. Ce sont eux qui ont visité les trois sites : Serrières, Colombier et La
Chaux-de-Fonds.

Concernant Serrières, il est impossible de maintenir cette proposition-là – cela
figure d’ailleurs dans les documents qui nous ont été remis par la ville 
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de Neuchâtel –, parce qu’il y avait un problème de sécurité, de trafic, 
de parcage. Le stade étant beaucoup trop près de la route, on ne serait 
absolument pas parvenu à maintenir et à contrôler tout le trafic et le public
qui serait venu applaudir et soutenir les clubs en présence durant ces 
deux années.

Il y a eu ensuite La Chaux-de-Fonds. Le représentant de l’ASF et les investis-
seurs se sont rendus, soit ce qui vous a été rapporté, à La Chaux-de-Fonds,
mais, malheureusement, la solution était trop onéreuse. En effet, ce stade
étant en dur, il fallait en démolir une partie et la reconstruire afin d’être aux
normes parce que les normes actuelles ne correspondent pas. Le montant
qui devait être mis par les investisseurs était beaucoup trop important et ils
n’ont pas voulu entrer en matière. Ce montant était, croyons-nous, à hauteur
de 4 à 5 millions de francs et, pour eux, il était impossible d’aller aussi loin
dans la démarche.

Il y a eu Colombier. Pour Colombier, c’est l’anneau d’athlétisme qui est
devenu le lieu privilégié. Ils se sont approchés du Syndicat intercommunal
de l’anneau d’athlétisme du Littoral, qui est entré en matière sur le projet 
et sur les aménagements qui pourraient être faits. Cela signifie que le
Syndicat intercommunal de l’anneau d’athlétisme entre en matière sur des
coûts d’installations durables à hauteur d’un demi-million de francs et
qu’environ 2 millions de francs qui seront mis à la charge des investisseurs.
Il faut donc savoir que c’est le privé qui accepte d’investir pour les transfor-
mations à Colombier afin de pouvoir ensuite réaliser les travaux à la
Maladière.

Voilà, Monsieur Giovanni Spoletini, ce que nous pouvons vous indiquer
concernant ce dossier. Au vu des enjeux et de ce qui était mis à la disposition
et des uns et des autres, nous avons soutenu effectivement la demande
émanant de Neuchâtel Xamax d’abandonner la créance que nous leur
avions octroyée l’année passée.

03.305
18 février 2003
Question Gilbert Hirschy
Expo.02 ou filouterie d’auberge?

La fête a vécu et elle fut belle ; tout le monde y est allé de son discours, de sa
résolution et en a peu ou prou profité.

Certaines se sont même découvertes des talents d’écrivain.

Malheureusement, nous apprenons par la presse que les dirigeants se font
tirer l’oreille pour régler les dernières factures, un peu à l’image de ce
pochard invétéré qui n’avait pas assez d’argent pour régler la totalité de ses
consommations et que l’on a condamné pour filouterie d’auberge.
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Nous ne serons pas machiavélique au point de penser que c’est pour éviter
de redemander une énième rallonge – d’ailleurs les responsables avaient
promis-juré qu’ils ne dépasseraient pas le dernier budget présenté –, nous
n’avons pas été déçu!

Alors quel peut être le motif d’utiliser toutes les combines pour ne pas 
payer les particuliers, les PME ou grosses entreprises qui ont fourni des
prestations à Expo.02?

Il en va de même pour les personnes qui ont payé d’avance un objet misé à
la grande vente aux enchères, lors de la liquidation du matériel d’Expo.02, et
qui doivent se battre bec et ongles pour l’obtenir.

Les prestataires d’Expo.02 n’ont pas forcément le temps ni les moyens
d’avoir une armada d’experts-comptables très bien payés pour faire avancer
leurs dossiers.

La méthode est douteuse et cela peut être désastreux pour la crédibilité,
ainsi que pour l’image du Pays et du Canton de Neuchâtel.

Le Conseil d’Etat a-t-il un moyen quelconque d’influer pour que cette 
situation se règle rapidement et que les ayants droit rentrent en possession
de leur dû?

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Dans sa question, M. Gilbert Hirschy accuse Expo.02 d’utiliser
toutes les combines pour ne pas payer les particuliers, les PME ou les
grosses entreprises qui ont fourni des prestations à Expo.02.

Monsieur Gilbert Hirschy, Expo.02, pour réaliser ses travaux d’aménagement,
a passé des contrats avec plusieurs entreprises générales qui, elles-mêmes,
ont passé des contrats avec des sous-traitants, par exemple des entreprises
d’artisans.

Expo.02, dans ses contrats avec les entreprises générales, a prévu des plans
de paiements qui sont suivis normalement, d’après ce qu’Expo.02 nous 
dit – le Conseil d’Etat n’est pas partie prenante – et, effectivement, il existe
quelques divergences entre les entreprises générales et les sous-traitants 
et non pas entre Expo.02 et les entreprises générales. Il s’agit de contrats 
privés entre entreprises privées où l’Etat de Neuchâtel n’est pas partie 
prenante. En outre, le Conseil d’Etat n’a reçu aucune plainte d’artisan ou
d’entreprise neuchâteloise qui n’aurait pas été payé. Le Conseil d’Etat ne
peut donc pas intervenir et n’a pas l’intention d’intervenir dans cette affaire,
car il s’agit vraiment d’une affaire privée.

Nous croyons que, d’une manière générale, l’image du canton de Neuchâtel
est ressortie grandie de l’Expo.02 et, de la manière dont cela s’est passé,
nous ne croyons pas qu’elle soit véritablement anéantie, comme vous le
laissez entendre dans votre question, par des litiges privés.
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En ce qui concerne les autres questions, nous y répondrons lors de la session
d’avril 2003 avec une réponse écrite à la question François Bonnet 03.313, du
25 mars 2003, «Une famille bloquée en Suisse pendant 13 ans!...» parce
qu’elle est, semble-t-il, urgente.

03.307
18 février 2003
Question Claudine Siegenthaler
Une situation inacceptable

Voilà plusieurs années que la commune de Dombresson s’inquiète de 
l’activité déployée par l’entreprise Botteron, au sud-ouest de notre village,
au lieudit «La Rincieure».

D’un dépôt de gravats initial, on en est actuellement à une activité beaucoup
plus soutenue puisque ladite entreprise a installé une grosse machine servant
à transformer les gravats en tout-venant. Il s’ensuit donc un va-et-vient de
camions qui mettent la circulation en danger tant par leurs navettes que par
les salissures qu’ils ne manquent pas de laisser sur la route.

De plus, sont entreposés là des fûts de mazout alors que nous nous trouvons
dans une zone protégée. Plusieurs fois, le Conseil d’Etat, par la voix de 
M. Pierre Hirschy, nous a assuré que tout allait rentrer dans l’ordre et que ce
terrain nous serait rendu dans son premier état.

Cela fait des années que nous attendons que ces paroles se transforment en
actes et nous demandons au Conseil d’Etat de s’engager, en nous donnant
une date à laquelle ces travaux de déblaiement seront terminés, et de s’y tenir.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – La question de Mme Claudine Siegenthaler concerne l’activité
déployée par l’entreprise Botteron à La Rincieure qui dure depuis trop 
longtemps, ce que nous admettons volontiers. Ce dépôt aurait dû être libre
de toute activité et nous comprenons parfaitement vos remarques. Nous
partageons aussi vos inquiétudes et nous voulons simplement vous dire
que nous avons eu, depuis l’automne dernier, plusieurs séances avec la
commune de Chézard-Saint-Martin, avec les intéressés, et que la solution 
se profile tout de même à l’horizon puisque cette entreprise a pu acquérir 
un terrain près de ses ateliers et hangars à Chézard-Saint-Martin et que,
maintenant, la commune va présenter une modification de son plan d’amé-
nagement pour rendre conforme l’utilisation de ce terrain par l’entreprise
Botteron – cela devrait donc être la dernière étape – et, ensuite, une mise en
conformité du dépôt de La Rincieure qui doit être libéré de toute activité.

Voilà où nous en sommes. C’est un dossier qui n’est pas facile. On a eu 
des séances longues et difficiles et chaque partenaire a maintenant compris
que l’on ne pouvait plus continuer de cette manière. La commune de
Chézard-Saint-Martin a donc fait les efforts nécessaires.
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03.308
19 février 2003
Question du groupe socialiste
Coop ou pas Coop?

Lors du débat sur le rapport de demande de crédit routier, il nous a semblé
entendre, en plénum et non «entre deux portes», de la part du conseiller
d’Etat chargé du dossier, que la Coop avait renoncé à son projet à l’est de
Peseux. Ce fut donc avec étonnement que nous avons pu lire dans la presse
dix jours après le débat que la Coop allait construire à cet emplacement et
ceci «avec ou sans giratoire»!

Avons-nous été victime d’hallucinations auditives?

Signataires : M. Debély, O. Duvoisin et C. Borel.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Coop ou pas Coop? Vous avez tout à fait raison de vous pré-
occuper de cela. Nous avons pris contact avec la commune de Peseux qui
nous dit qu’il est exact qu’un premier projet trop ambitieux pour l’endroit,
posant un certain nombre de problèmes au niveau de l’accès par des
camions, au niveau des places de stationnement, a été abandonné par Coop.
Toutefois, un nouveau projet, redimensionné, est actuellement à l’étude et
pourrait avoir beaucoup plus de chance d’aboutir. Voilà ce qui nous a été dit.

Au mois de janvier dernier, lorsque nous vous avions dit que le projet 
avait été abandonné, c’était juste, mais il semble qu’il y ait maintenant un
nouveau projet à l’étude. Nous n’avons encore aucun dossier sur ce projet
redimensionné.

MOTION D’ORDRE

M. Willy Haag: – Nous avons deux questions importantes au sujet de ce 
problème des questions. Est-il acceptable que le texte d’une question – il
s’agit en particulier de notre question 03.311 – soit tronqué? Il manque en
effet le début de la question sur la réponse écrite :

L’environnement aérien des habitants de Bôle et Colombier proches de
SAIOD (Société anonyme d’incinération des ordures et déchets) est,
actuellement, difficile à supporter, surtout par temps de bise (pour Bôle)
et en cas de joran (pour Colombier).

Dans la réponse donnée, ni Bôle ni Colombier ne sont mentionnés, si bien
que l’on ne comprend pas très bien qui est importuné par ce problème.

Deuxième question: il nous semble que quand un parlementaire pose une
question écrite, le moins que l’on puisse attendre, c’est qu’on y réponde. Or,
la dernière question, la quatrième, est la plus importante : nous demandions
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au Conseil d’Etat s’il envisageait une couverture de ce dépôt putride et 
nauséabond, mais il n’y a pas eu de réponse.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous vous remercions, Monsieur Willy Haag, de votre inter-
vention, car cela nous permet de dire que lorsque l’on veut faire diligence,
c’est une erreur. La prochaine fois, nous vous répondrons beaucoup plus
tard et, comme cela, nous prendrons le temps de ne rien oublier. Sachez
simplement que si vous voulez une couverture, adressez-vous à SAIOD et
n’importunez pas l’Etat !

INTERPELLATIONS

Réponses du Conseil d’Etat

03.111
18 février 2003
Interpellation Maurice Perroset
Fête du 1er mars : que fait l’Etat ?

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au
procès-verbal de la séance du 19 février 2003.)

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – M. Maurice Perroset, dans
son interpellation, nous parle de la marche commémorative du 1er mars 
qui a été instaurée depuis plusieurs années – la première édition remonte à
1985 –, ceci pour que l’on se souvienne de ce qui s’est passé le 1er mars 1848.
Vous avez tous reçu cette publication où l’on nous disait bien que:

Les hommes sont partis de 10 heures de La Chaux-de-Fonds. Ils 
marchent à plusieurs fronts, serrés contre le vent. Il neige encore. La
colonne s’étire sur plus de 300 mètres rue de la Combe.

Au Haut du Reymond, le lieutenant Touchon part en avant, il va occuper
le carrefour de la Sagne avec vingt hommes, on ne sait jamais. Sur le plat
de Boinod, le triangle de tête peine, il y a un mètre de neige, le vent
souffle fort.

C’est dans ces conditions que ces Républicains sont descendus à Neuchâtel
pour arriver enfin au Château à 19 heures et, surtout, pour pouvoir installer
ce gouvernement provisoire, car Fritz Courvoisier ne voulait pas répéter
l’erreur de 1831 où, arrivé au Château, n’ayant pu installer un gouvernement
provisoire, cette première révolution n’avait pas pu être menée à bien.

Pour la marche commémorative, ce qui nous est demandé, c’est de pouvoir
aider. Tout d’abord, le Conseil d’Etat trouve cette marche intéressante,
patriotique. Elle se déroule toujours, il est vrai, dans un très bon climat. 
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Il y a un petit caractère officiel puisque le président du Conseil d’Etat fait 
parfois un bout de la marche et, surtout, accueille les personnes au 
Château. Il y a également plusieurs députés qui font le déplacement de 
La Chaux-de-Fonds à Neuchâtel. Cette marche se fait toujours dans une
ambiance très bon enfant, agréable et, pour cette année, elle s’est déroulée
par un temps qui ne rappelait pas du tout celui de 1848, puisque le temps
était printanier.

Nous voulons ici féliciter les organisateurs pour avoir, année après année,
organisé ce déplacement. L’événement extraordinaire, c’est la marche du
150e où l’on a compté jusqu’à 8000 participants ; les marches actuelles de ces
dernières années enregistrent 300 à 450 personnes qui font le déplacement,
femmes, enfants et personnes de tous âges.

L’aide apportée aux organisateurs se fait par différents moyens: il y a la ville
de La Chaux-de-Fonds qui, via l’hôpital, offre le pain et le fromage pour le
repas de midi ; il y a la Société neuchâteloise de presse qui couvre quelques
frais postaux, frais de comité, et offre gratuitement les 400 diplômes; il y a
La Croisée, à Malvilliers, qui offre le gite gratuitement ; il y a les fanfares, qui,
ces dernières années, demandent une indemnité, mais celle-ci est légèrement
compensée par l’Association cantonale des musiques neuchâteloises, il y a
l’aide des sociétés de sous-officiers qui viennent faire les tirs. Donc, il y a
beaucoup de personnes qui se mobilisent pour aider à ce déplacement dans
la structure actuelle.

En ce qui concerne l’aide de l’Etat de Neuchâtel – nous avons aussi voulu
faire un petit compte –, ce sont environ 4000 francs qui doivent être comptés
dans les frais que nous avons par rapport à l’aide qui est apportée par la
gendarmerie et par la réception que nous organisons au Château. Donc,
l’Etat participe non seulement par son président ou par les quelques 
personnes que vous rencontrez sur les chemins, mais également par une
participation financière.

Pour l’avenir, les organisateurs souhaitent encore assumer l’organisation en
2004, de la 20e marche et, ensuite, ils désirent rentrer dans le rang. Nous 
estimons qu’il serait souhaitable qu’un comité nouveau puisse être créé et
qu’il puisse prendre les dispositions pour organiser à nouveau une manifes-
tation, parce qu’il est vrai qu’une fête populaire à l’occasion du 1er mars est la
bienvenue.

Il est possible que ce nouveau comité ait des nouvelles idées et qu’en fait,
cette marche ne soit plus tout à fait la même. Nous attendrons donc de
connaître les propositions de ce nouveau comité.

Ce dont nous pouvons assurer les interpellateurs et le Grand Conseil, c’est
que l’Etat de Neuchâtel sera toujours aux côtés des organisateurs pour 
trouver des solutions, soit d’hébergement pour le repas de midi, soit d’aide
pour sécuriser le parcours, soit aussi concernant la réception au Château de
Neuchâtel qui est absolument nécessaire dans le cadre du symbole que
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représente cette marche du 1er mars, mais, comme cela a été suggéré par 
M. Maurice Perroset, ce n’est pas l’Etat qui va organiser cette marche. L’Etat
sera là vraiment en tant que soutien.

Néanmoins, nous estimons que cette marche a sa place dans les manifesta-
tions commémoratives du 1er mars et comprenons la démarche qui est
entreprise. Nous souhaitons vivement qu’un nouveau comité prenne le relais
des différentes personnes qui ont œuvré avec beaucoup de dévouement
pendant plusieurs années et ces personnes ont notre reconnaissance.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait? Il a droit à un bref 
commentaire.

M. Maurice Perroset : – Tout à fait, Monsieur le président. Nous remercions 
le président du Conseil d’Etat. Nous croyons que sa réponse est encoura-
geante pour l’avenir de cette marche qui est la seule manifestation populaire
pour commémorer le 1er mars.

03.112
18 février 2003
Interpellation du groupe socialiste
Traitement des demandes de naturalisation

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au
procès-verbal de la séance du 19 février 2003.)

Mme Monika Dusong, conseillère d’Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous aimerions tout d’abord réaffirmer ici la
volonté politique du Conseil d’Etat de favoriser les naturalisations, tant il est
vrai que nous pensons que c’est un élément très important pour l’intégration
de cette frange importante de la population.

Nous aimerions rappeler quelques faits. Nous avons aboli la taxe et simplifié
les procédures de naturalisation pour les étrangers de la deuxième généra-
tion. Maintenant, il n’y a plus de circulation de dossiers dans les services et
avec les communes comme auparavant, cela se fait par voie électronique.
Les requérants postulent sous forme d’une sorte de curriculum vitae et, tant
et aussi longtemps qu’il n’y a pas un problème avec la police, il n’est pas fait
d’enquête approfondie.

Il y a eu la procédure simplifiée avec Berne qui nous a permis d’éviter un
aller et retour chronophage des dossiers et il y a eu finalement le transfert de
la compétence de prononcer la naturalisation du Grand Conseil vers le
Conseil d’Etat. Toutes ces mesures ont accéléré la procédure, mais ont
chargé le service de la justice.
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Le Conseil d’Etat tient aussi ici à réaffirmer que la naturalisation n’est pas un
acte administratif comparable aux autres. Il y a une différence entre obtenir
la naturalisation et obtenir un permis de conduire, fut-il fait sous forme de
carte de crédit.

Le Conseil d’Etat est attaché à la valeur symbolique de la naturalisation. Il a
d’ailleurs l’occasion de le déclarer deux fois par année lorsqu’il reçoit les
nouveaux naturalisés, nos nouveaux concitoyens, tel que vous l’avez 
souhaité.

Dans la procédure de naturalisation, il y a un élément important, c’est celui
de vérifier le degré d’intégration des candidats. C’est une garantie que nous
devons donner et que nous continuerons à donner. Ces enquêtes approfon-
dies continueront d’avoir lieu, comme nous l’avons dit, non pas pour les
étrangers de la deuxième génération qui ont grandi chez nous, mais surtout
pour les étrangers de la première génération.

Les interpellateurs s’interrogent sur la durée de la procédure de naturalisation.
Que peut-on dire à ce sujet? Objectivement, la durée ne s’est pas rallongée
ces dernières années. Elle se situe – on a fait un benchmarking, comme cela
se fait maintenant – dans la moyenne de celle des autres cantons romands.
Nous n’avons donc pas à rougir de honte. On oublie parfois que la circulation
de tous ces dossiers passe par les trois niveaux (commune, Confédération et
canton) et que là, il peut y avoir des blocages, des ralentissements, et il faut
dire que nous ne maîtrisons qu’un bout de la chaîne.

Il y a, effet réjouissant – nous l’avions d’ailleurs attendu –, une réelle augmen-
tation de la demande. Vous serez peut-être surpris de savoir qu’en deux ans,
le nombre des dossiers déposés a augmenté de 37% et que le nombre des
dossiers finalisés a augmenté de 70%. On appelle cela, en termes écono-
miques, un gain de productivité et nous en sommes fier. Cela ne suffit peut-
être encore pas, Madame Patricia de Pury, cela est possible, mais il y a une
réelle accélération puisque nous avons pu traiter davantage de dossiers.

Nous sommes d’ailleurs inquiète – et nous aimerions partager cette inquié-
tude avec vous – parce que si nous extrapolons les chiffres de 2003, nous
aurons alors une réelle explosion pour la fin de l’année: une augmentation
de 20% par rapport à 2002. Nous verrons donc comment nous y ferons face.

Pourquoi y a-t-il ce sentiment d’insatisfaction de certains requérants? Nous
devons constater que la nature des requérants a changé. Maintenant, la 
plupart du temps, les étrangers veulent pouvoir se déplacer en Europe sans
devoir demander de visas. Eh bien tous ces ressortissants qui ne sont pas
des ressortissants de l’Union européenne doivent demander des visas. Nous
ne faisons pas partie de l’espace Schengen, et nous devons dire malheureu-
sement. De plus, s’ils veulent aller faire des courses à Morteau, il faut qu’ils
aient un visa et nous comprenons qu’ils se sentent un peu enfermés dans
notre pays. Le Conseil d’Etat peut donc comprendre l’impatience de ces 
personnes et il pense tout faire pour raccourcir les procédures.
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Mais nous aimerions aussi rappeler que nous sommes prisonnier de textes
légaux. Nous avons l’impression, à ce stade de la procédure, que nous avons
à peu près tout fait pour pouvoir accélérer ce que nous avons le droit d’accé-
lérer. Nous pourrions évidemment mettre davantage de ressources humaines
à disposition. Vous nous avez accordé un renfort l’année dernière : nous
avions un demi-poste et nous avons maintenant fièrement un poste entier à
disposition, mais, malheureusement, ce poste a été quelque peu squatté, si
vous nous permettez l’expression, par la mise en place de la nouvelle loi sur la
profession d’avocat. Avec une réorganisation interne du service et un renfort
que vous nous avez accordé justement pour les tâches relatives à la loi sur la
profession d’avocat notamment, dès ce printemps, nous pensons que nous
aurons des ressources supplémentaires et une meilleure disponibilité.

Nous attendons avec impatience la révision de la loi sur les étrangers au
niveau fédéral. Nous avons donné un préavis très favorable à cette révision.
Elle s’est quelque peu enlisée et nous craignons que les élections fédérales
de cet automne n’accélèrent pas ce dossier. Il faut laisser passer peut-être cet
événement avant que l’on puisse à nouveau travailler sérieusement sur ce
domaine dans ce pays.

Nous avons imaginé plusieurs mesures. Il y a quelques cantons qui favorisent
le traitement des candidats de deuxième génération. A ce stade, nous n’y
sommes pas favorable, car nous pensons que cela créerait des inégalités 
de traitement et justement des naturalisations à deux vitesses dont vous
avez parlé.

Nous allons prendre contact avec Berne pour étudier avec eux si nous 
pouvons accélérer quelque peu le processus en n’attendant pas les délais de
dix ou douze ans, mais en pouvant déjà traiter les dossiers pour qu’ils soient
prêts après l’échéance de la durée légale fixée. Mais pour ceci, il nous faut
un accord de Berne pour qu’ils ne nous «retoque» pas les dossiers. Il faut
qu’ils sachent que, évidemment, nous, on libère un dossier seulement au
moment où le délai est écoulé, le moment légal où l’on peut vraiment 
naturaliser. Cela, c’est quelque chose que l’on pourra faire. Nous sommes 
en train d’étudier aussi si l’on peut étendre les simplifications que nous
avons apportées pour la deuxième génération, et qui ont fait leurs preuves,
également pour les autres naturalisés.

Lorsque la dernière fois, nous avons rencontré les naturalisés, nous avons
quand même compris que certaines communes n’ont peut-être pas toujours
compris leur rôle. Il y a des communes qui vont même systématiquement
chez des naturalisés de deuxième génération pour vérifier leur degré 
d’intégration. Ce n’est pas notre volonté politique, ni la vôtre, vous nous
l’avez dit très clairement.

Nous prévoyons, après les prochaines élections communales, de réunir 
les commissions de naturalisation pour les informer sur les critères à 
retenir et les former aussi à ce sujet, parce que nous croyons que là, il y a
une information à apporter au niveau de l’Etat.
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En conclusion, nous pouvons certifier que nous partageons le souci des
interpellateurs. Nous favorisons, dans la mesure du possible, les naturalisa-
tions sans pour autant minimiser l’impact et le sérieux que cet examen doit
garder et nous attendons notamment la nouvelle loi qui pourra alors nous
permettre de voir de quelles ressources nous avons besoin à la suite de la
révision de la loi. Ce n’est pas la peine de faire d’importantes réorganisations
alors qu’il y a une nouvelle loi qui va arriver.

Le président : – Madame Patricia de Pury, votre bref commentaire, s’il vous
plaît?

Mme Patricia de Pury : – Nous remercions la représentante du Conseil d’Etat
de ses explications détaillées. Nous saluons la volonté politique du Conseil
d’Etat de traiter ces demandes de naturalisation dans des délais raisonnables.
Nous constatons qu’un certain nombre de dispositions sont prises et nous
sommes satisfaite des réponses obtenues.

03.113
18 février 2003
Interpellation du groupe PopEcoSol
Inégalité devant l’impôt, la correction devient urgente

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au
procès-verbal de la séance du 19 février 2003.)

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – En conclusion de son interpellation, le
groupe PopEcoSol, par M. Alain Bringolf, demande que le Conseil d’Etat
n’esquive pas ses responsabilités. Nous pouvons vous confirmer, Monsieur
le député, que tel n’est pas le cas puisque – nous avons déjà eu l’occasion de
le dire dans cet hémicycle – le Conseil d’Etat confirme sa décision de faire le
bilan après trois exercices de la péréquation, soit les années 2001, 2002 et
2003 plutôt qu’après cinq exercices.

Il est vrai – et nous sommes d’accord avec vous – que le premier constat que
l’on peut faire des effets de la péréquation n’est pas entièrement satisfaisant.
Les communes démunies le sont toujours un peu plus alors que les 
communes aisées ont toujours plus de moyens, c’est effectivement le
constat que nous faisons cette année.

En 2002, la plupart des communes qui ont baissé leur coefficient sont des
communes contributrices et la plupart de celles qui l’ont augmenté sont des
communes bénéficiaires. Il est toutefois vrai que nombre de communes
bénéficiaires avaient adopté au préalable un coefficient inadéquat dès le
départ, espérant peut-être des miracles de la péréquation ou ayant imaginé
que la situation pour elles serait différente.
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De plus, nous savons déjà que la hausse qui a été acceptée dans certaines
communes, moyennant une aide d’assainissement du fonds, ne suffira 
certainement pas à terme pour ces communes et cela nous préoccupe. Il
s’agira donc de porter une attention particulière sur le critère d’évaluation de
la charge fiscale et d’analyser le coefficient d’impôt plutôt que l’effort fiscal.
Ce dernier favorise en effet les communes ayant d’importantes personnes
morales et un coefficient d’impôt inférieur à 100 et pénalise celles qui ont
des personnes morales et un coefficient supérieur à 100. Il faudra aussi 
étudier les dotations respectives des critères et la dotation globale.

Il est vrai que le désenchevêtrement peut effectivement aussi améliorer la
situation. Nous comptons et nous espérons que le partage des prestations
Etat/communes, à l’instar de la situation actuelle financée partiellement par
les communes selon le nombre d’habitants peut aussi améliorer la situation;
les revenus de la péréquation prenant relativement plus d’importance dans
les comptes communaux.

En effet, la péréquation a représenté 18,3% en 2002 et 24,4% en 2001 des
revenus dans la commune la plus bénéficiaire.

Il ne faut pas non plus, et nous serions reconnaissante que vous puissiez 
également l’admettre, peindre le diable sur la muraille. La péréquation 
fonctionne à peu près correctement. Il y a des ajustements à faire, nous
l’avons déjà dit, mais le système n’a pas à être chamboulé. Il y aura toujours
des différences entre les coefficients et s’il est vrai que certaines sont dues à
de flagrantes différences de ressources et de charges, d’autres le sont aussi,
quoi qu’en disent certains, à des choix de gestion parfois communale ou des
choix politiques que les uns et les autres doivent accepter.

Il y a un certain nombre de communes qu’il faut aider plus par la péréquation
ordinaire, car elles ont réellement des ressources très limitées. Il est vrai que
sept communes sur onze ont un revenu fiscal relativement inférieur à 60 et
dix communes sur onze inférieur ou égal à 70. On peut toutefois relever que
ces communes ne sont pas abandonnées à leur sort et que le fonds les aide
énormément. Heureusement d’ailleurs qu’à l’époque, lors des travaux, les
aides dites de fonctionnement n’ont pas été supprimées dans la loi alors 
que certains le désiraient. On n’ose pas imaginer où seraient certaines 
communes aujourd’hui.

Une révision de la péréquation, comme nous l’avons indiqué, permettrait
éventuellement, dès 2004, de corriger quelques effets contre-productifs, de
mieux cibler la répartition des attributions péréquatives aux communes et si
le désenchevêtrement entre effectivement en action dès 2005, comme le
calendrier que nous avons présenté, à ce moment-là, nous pourrions réduire
indirectement les écarts entre les coefficients par un allègement des budgets
communaux. Par contre, la cantonalisation de l’impôt des personnes
morales ne nous paraît pas aujourd’hui une bonne solution pour atteindre
ce but. Cette cantonalisation est une fausse bonne idée, nous semble-t-il.
Cette hypothèse avait déjà été examinée dans le cadre des études de la 
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péréquation et, à l’époque, elle avait été abandonnée. Nous rappelons 
qu’un nombre important de communes ont mis en place des presta-
tions dues aux recettes qu’elles reçoivent effectivement de l’imposition de
ces personnes morales. C’est la péréquation elle-même qui est censée 
redistribuer les ressources et notamment celles issues de l’impôt des 
personnes morales.

Nous confirmons, Monsieur le député, notre volonté d’effectuer un bilan
deux ans plus tôt et de présenter les modifications qui s’imposeront comme
nous l’avons indiqué dans le cadre de la rencontre avec les communes qui
avait eu lieu à Marin en date du 12 novembre 2002.

Le président : – Monsieur Alain Bringolf, vous avez la parole.

M. Alain Bringolf : – Nous ne sommes qu’à moitié satisfait parce que, comme
le reconnaît la représentante du gouvernement, la situation n’est pas satisfai-
sante. Donc, nous nous réjouissons de voir les mesures annoncées avant de
pouvoir les juger.

03.114
18 février 2003
Interpellation du groupe socialiste
Structures d’accueil : mise en œuvre difficile

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au
procès-verbal de la séance du 19 février 2003.)

M. Thierry Béguin, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – L’interpellatrice pose un certain
nombre de questions dans sa proposition écrite et en a encore posé une 
batterie dans son développement. Nous avons essayé de les regrouper. Ces
questions étant relativement techniques, les réponses le seront évidemment
aussi.

Dans son introduction, l’interpellatrice indique que cinquante structures, sur
la soixantaine de structures existantes, ont présenté une demande de recon-
naissance à l’office de la petite enfance. En réalité, trente-huit institutions ont
formellement interpellé l’office et vingt et une structures ont été intégrées au
plan d’équipement.

S’agissant des dix-sept institutions restantes, une a retiré sa demande, trois
ne peuvent pas être validées pour l’instant car elles ne disposent pas des
deux tiers de personnel qualifié requis, une a été fermée, une reporte sa
demande de subventionnement à 2004, sept sont actuellement traitées par
le service des mineurs et des tutelles et quatre sont en cours d’étude à
l’office de la petite enfance.
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S’agissant de la première question:

Transition entre l’ancien et le nouveau système: comment étaient
réglées les dispositions qui relèvent de l’ordonnance fédérale réglant le
placement d’enfants de 1977 avant la promulgation du règlement
d’application de novembre 2002 dans le canton? N’aurait-il pas été 
préférable de promulguer le règlement d’application de l’ordonnance
fédérale en même temps que le règlement d’application de la loi sur les
structures d’accueil?

Evidemment, Madame la députée, dans l’idéal, il est évident que les deux
règlements d’application de la loi cantonale et de l’ordonnance fédérale
auraient dû entrer en vigueur simultanément. C’était d’ailleurs l’objectif du
groupe de travail constitué pour la rédaction de ces deux textes légaux.
Cependant, vu la complexité du sujet, le temps nécessaire à ces deux 
rédactions et afin de ne pas retarder encore plus l’application concrète de 
la loi cantonale, le groupe de travail a fait le choix de finaliser d’abord le
règlement d’application de la loi cantonale et ensuite celui relatif à l’ordon-
nance fédérale. Préalablement au règlement d’application de l’ordonnance
fédérale réglant le placement d’enfants, du 13 novembre 2002, le dispositif
de surveillance des lieux d’accueil de la petite enfance était réglé par un
arrêté d’exécution du Conseil d’Etat, ainsi que par les directives internes 
au service des mineurs et des tutelles. Ce dispositif lacunaire de même 
que l’organisation interne dudit service ne permettaient pas une unité de
doctrine dans le traitement des dossiers. L’organisation mise en place en
2002 complété par le nouveau règlement d’application doit permettre un
traitement plus équitable et plus transparent des dossiers traités.

Deuxième question:

Les services de l’Etat en charge du dossier, à savoir l’office de la petite
enfance et le service des mineurs et des tutelles sont-ils au bénéfice de
dotations en personnel suffisantes pour faire face à l’importante tâche
qui leur a été attribuée?

Réponse: le service des mineurs et des tutelles étudie actuellement 
l’organisation de son secteur «surveillance des lieux d’accueil» afin d’établir
précisément ses besoins.

Concernant l’office de la petite enfance, nous avons strictement respecté ce
qui était évalué dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil. Dans les
faits, deux personnes ont finalement été engagées à raison de 70% pour la
cheffe de l’office et 50% pour la collaboratrice administrative. Par rapport
aux 100% de responsables, les 30% restants ont passé sous la rubrique
mandats limités, dans la mesure où il paraissait utile d’avoir ce disponible
pour confier des mandats ponctuels en fonction de tâches précises. On
pense là par exemple à un sociologue pour la création du plan d’équipement
à partir des chiffres recensés par la Haute école de gestion qui donc effectue
un travail pour l’office.
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Actuellement, ce mandat est utilisé à raison de 20% par une secrétaire 
engagée à l’heure pour tenter de suivre le rythme des demandes. Il est 
vrai que, outre son mandat prioritaire auprès des structures d’accueil, 
l’office a été beaucoup sollicité par les collectivités publiques dans des
domaines de compétences très divers lors de sa première année de 
fonctionnement.

Afin de pouvoir répondre à leurs demandes, comme à celles des personnes
ou organismes privés concernés par le domaine de la petite enfance, un 
renfort en ressources humaines serait non seulement bienvenu mais néces-
saire. Actuellement, l’office est occupé à recenser l’ampleur des besoins
pour pouvoir les analyser et déterminer dans quels domaines et avec
quelles ressources il s’agira d’y répondre.

Y a-t-il du retard dans le traitement et le suivi des dossiers? On ne peut pas
dire que le service des mineurs et des tutelles ait, au moment de la mise en
œuvre de la nouvelle loi, du retard dans la mesure où toutes les crèches du
canton faisaient l’objet d’une autorisation d’exploiter. Il est vrai que les
renouvellements d’autorisations accusaient un certain retard. Toutefois,
cette opération ne représentait pas une exigence légale conformément à
l’ancien arrêté d’exécution de l’ordonnance fédérale réglant le placement
d’enfants. Le nouveau dispositif prévoit désormais formellement ce renou-
vellement des autorisations puisque l’article 26 du règlement d’application
limite formellement les décisions rendues à deux ans.

Vous avez parlé des accusés de réception des dossiers déposés en 2002. S’il
est vrai que, formellement, toutes les institutions n’ont pas reçu d’accusé de
réception de leur demande déposée à l’office, en revanche, il faut relever
qu’elles ont toutes été contactées de manière individuelle par l’office.

Concernant le difficile équilibre financier à maintenir durant la période 
précédant le subventionnement, effectivement la période de transition 
qui devait se terminer sous peu a placé les structures d’accueil et parfois 
les communes dans une situation financière délicate. Conscient de cette 
réalité, l’office avait prié les communes, par courrier du 16 juillet 2002, de
continuer à soutenir les structures d’accueil sur lesquelles elles interve-
naient déjà afin d’éviter que certaines d’entre elles ne ferment leur porte 
uniquement en raison de problème de trésorerie. Les structures d’accueil
avaient quant à elles été informées par un courrier du 18 juillet 2002 
que, pendant cette période de transition et sur demande spécifique, l’Etat 
de Neuchâtel, via l’office, ferait les avances de fonds nécessaires pour 
couvrir les frais supplémentaires des structures qui auraient engagé du 
personnel qualifié en 2002 et dont le fonctionnement serait mis en péril 
pour ce motif. A ce jour, deux demandes de ce type ont été formulées et ont
été honorées.

Finalement, et pour autant que la nécessité en soit avérée par le plan 
d’équipement, le subventionnement rétroactif 2002 pourra être accordé en
2003 encore.

3130 SÉANCE DU 26 MARS 2003

Structures d’accueil : mise en œuvre difficile



Autre question:

Le canton dispose-t-il des infrastructures de formation adéquates pour
former – conformément au règlement d’application – les directrices 
de crèches, mais aussi l’ensemble des collaboratrices et collaborateurs
des structures d’accueil et dont les formations nécessitent une «mise 
à jour»?

La réponse est oui. La création du Centre Pierre-Coullery à La Chaux-de-
Fonds, au sein duquel le secteur de formation de la petite enfance a rapide-
ment trouvé sa place, est une infrastructure suffisante pour satisfaire aux
exigences de formation des directrices de crèches grâce à une collaboration
avec l’Ecole d’études sociales et pédagogiques de Lausanne. Dans les faits,
une partie des enseignants de Lausanne viendront donner leurs cours à La
Chaux-de-Fonds appuyés par leurs collègues de l’espace BEJUNE.

Les structures déjà au bénéfice d’une autorisation lors de l’entrée en vigueur
du nouveau dispositif légal ne pourront pas être subventionnées tant 
et aussi longtemps qu’elles n’ont pas les deux tiers de leur personnel 
d’encadrement des enfants formés. Elles poursuivront cependant leur activité
et le personnel sera formé selon les principes que nous venons de rappeler.

Autre question:

Comment le concept du «prix de référence» a-t-il été mis au point? 
Sur quelle base le montant de 80 francs par jour a-t-il été calculé et 
négocié avec les différents partenaires?

Ce prix de référence est la réponse donnée par l’Etat aux soucis exprimés
par l’Association des communes neuchâteloises durant les travaux qui 
ont abouti à la mise en place du règlement d’application. Les communes
souhaitaient que les prix coûtants soient maîtrisés puisqu’elles les auraient
partiellement à charge. Une limite supérieure a donc été revendiquée.

Le calcul s’est fait sur la base des structures existantes en concordance avec
les données chiffrées parues dans le rapport interface rédigé en 2001 par
l’Institut d’études politiques de Lucerne sur mandat de la Confédération.
Lors de la mise en place de la loi, les prix de journée variaient entre 55 et 
115 francs par jour ; c’est donc une différence considérable. Actuellement,
nous constatons que le prix de 80 francs est adéquat pour la presque totalité
des structures d’accueil, subventionnées ou non. Notons que ce prix de 
référence est amené à évoluer dans les années à venir et que l’office est 
particulièrement attentif aux éléments généraux qui pourraient imposer sa
modification. Alors un nouvel arrêté serait pris par le Conseil d’Etat.

Vous avez précisé cette question: «que faire avec les structures dont le prix
de revient est supérieur au prix de référence? Ne serait-il pas plus judicieux
de considérer les frais effectifs des structures, pour autant évidemment
qu’elles satisfassent aux règles relatives aux dotations en personnel, barème
de salaire, conditions et qualité de prise en charge des enfants, etc.?»

SÉANCE DU 26 MARS 2003 3131

Interpellations (suite)



Réponse: c’est en réalité en se basant sur les frais effectifs révélés à travers
les comptes ou prévus dans les budgets que l’office détermine le prix d’une
journée d’institution donnée dans le respect des directives en matière de
salaire et de personnel d’encadrement. Lorsqu’il s’avère que le prix de 
journée est supérieur au prix de référence, l’office examine avec la personne
responsable de l’institution quels sont les postes budgétaires qui posent
problème et propose des mesures d’assainissement. Il est alors convenu 
des mesures qu’il s’agit d’appliquer en précisant la durée de la période de
transition accordée pour tendre vers l’objectif de ce prix de référence. Sont
actuellement concernées uniquement des structures d’accueils communales
ou quelques institutions subventionnées depuis de nombreuses années par
les communes qui les hébergent.

Autre question: «de telles difficultés ne risquent-elles pas de dissuader 
certaines communes, qui ne disposent pas encore de structures d’accueil, de
s’équiper?» Nous ne le pensons pas dans la mesure où l’office se tient à 
disposition pour les aider à formuler un budget qui respecte les normes 
cantonales, tout en les soutenant dans leurs démarches pour obtenir une
aide financière fédérale au démarrage du projet.

Enfin, toujours à propos de ce fameux barème, «n’aurait-il pas été 
préférable de pratiquer un barème cantonal?» Evidemment, cela aurait 
été plus simple, mais l’Etat a tenu à respecter la volonté des communes 
qui souhaitaient ainsi exprimer leur spécificité.

Finalement, il est vrai que le système mis en place est complexe dans la
mesure où il a voulu intégrer les exigences formulées par toutes les parties.
N’oublions pas non plus que ce système est nouveau pour tout le monde et,
actuellement encore, dans sa phase de mise en place. Signalons à ce sujet
qu’un guide détaillant les modalités d’application de la loi sur les structures
d’accueil est en cours de finalisation à l’office et qu’il sera mis à la disposition
des institutions et des communes ces prochains jours, de manière qu’elles
puissent plus facilement s’y retrouver dans le dédale des prescriptions
légales et réglementaires.

Question:

Les objectifs fixés par la loi, à savoir de disposer de 2000 places de 
qualité en 2005, pourront-ils être atteints, aussi bien en nombre de places
qu’en terme de délais?

Il est impossible de répondre à cette question aujourd’hui. Le plan 
d’équipement n’est pas encore sous toit, lui qui donnera sous peu une 
indication précise pour savoir si les 2000 places évaluées comme utiles 
se justifiaient. Par ailleurs, on ne connaît pas la rapidité de réaction des
régions concernées par de futures extensions ou implantations. Seuls des
contacts soutenus entre l’office et les communes ou les privés concernés
permettront de satisfaire aux besoins. On peut mentionner que l’impulsion
donnée par la Confédération tombe à point nommé pour rappeler à chacun
sa responsabilité dans ce domaine.
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Précisément à propos de cette impulsion:

La Berne fédérale s’apprêtant à distribuer une manne destinée à la 
création de places d’accueil dans les crèches, combien de demandes – et
pour combien de places – ont-elles été déposées concernant le canton?

Quelques dossiers sont en cours de préparation à l’office de la petite enfance
émanant de deux des trois secteurs couverts par l’impulsion fédérale : la
petite enfance, d’une part, et l’accueil parascolaire, d’autre part. Parmi 
les tâches d’impulsion caractérisant l’office, il est indéniable que ses 
collaborateurs devront être proactifs, c’est-à-dire devront aider communes
et particuliers à faire des demandes. Rappelons à ce sujet que les particuliers
devront créer une association ou une fondation à but non lucratif pour 
correspondre aux critères exigés par la Confédération.

On estime à 1,2 million de francs l’aide potentielle annuelle en faveur de
notre canton. Pour obtenir cette manne, il faut évidemment que nous
soyons actifs. Cette position rejoint la deuxième question posée, soit notre
limitation en personnel. Ces tous prochains jours, une évaluation sera faite
et il est très vraisemblable qu’un engagement ponctuel de droit privé sera
prévu au sein de l’office pour promouvoir l’aide fédérale et répondre au nom
des autorités cantonales, ce qui fait partie de nos obligations face à la
Confédération, de l’intérêt ou non des demandes d’aides. Une relation est
déjà établie dans ce sens avec l’Office fédéral des assurances sociales
auquel ce mandat d’impulsion a été délégué.

Nous avons essayé de répondre de la façon la plus complète possible à
toutes vos préoccupations.

Le président : – Nous vous remercions Monsieur le conseiller d’Etat. A
l’adresse du Conseil d’Etat, nous rappellerons très aimablement que la loi
d’organisation du Grand Conseil nouvelle prévoyait en moyenne dix
minutes de réponse.

Mme Patricia de Pury : – Nous remercions le représentant du Conseil 
d’Etat des réponses extrêmement détaillées qu’il a apportées à l’ensemble
de nos questions. Malheureusement, elles confirment le flottement qui 
a concouru à la mise en place de ce nouveau système. Un flou artistique 
a présidé à cette mise en place, c’est regrettable. Il aurait certainement 
été judicieux de créer une sorte de task force pour traiter de manière 
adéquate l’intégralité de ces dossiers. A l’évidence, des manques de 
personnel, aussi bien au service des mineurs et des tutelles qu’à l’office 
de la petite enfance, ont engendré des difficultés et nous regrettons 
infiniment d’apprendre que quelques dossiers du canton seront présentés
prochainement à Berne. Nous croyons pouvoir dire que nous avons manqué
le train, ce qui est regrettable.

Pour le reste, nous remercions le représentant du Conseil d’Etat de ses 
explications.
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INTERPELLATIONS

Développement et réponse du Conseil d’Etat

03.115
19 février 2003
Interpellation du groupe radical
Estimations fiscales : machiavélisme, incompétences ou circons-
tances atténuantes?

Les comptes 2002 présentent un déficit de 28,6 millions de francs, situation
moins mauvaise que celle budgétisée. Nous nous en réjouissons.

La prévision faite en septembre dernier laissait entrevoir un déficit pour 2002
de 90 millions de francs. Cette prévision, qui s’est avérée totalement 
erronée, provient principalement du chapitre des recettes fiscales. Cette
situation éveille de multiples interrogations considérant que l’annonce de la
prétendue catastrophe des finances cantonales intervenait durant le débat
fiscal sur les successions ; de plus, à la même période, le gouvernement 
tergiversait quant au sort à donner aux 4 initiatives!

Quelle est l’origine du problème?

Y a-t-il eu une démarche machiavélique du Conseil d’Etat (ou de l’un de ses
représentants ou à l’intérieur de l’administration) visant à créer une psy-
chose sur l’état des finances cantonales afin de déstabiliser les protagonistes
des réductions fiscales?

Y a-t-il incompétences au sein des services chargés des estimations fiscales
et financières ou insuffisamment de moyens et d’outils pour assumer 
cette planification? Dans le comparatif des finances cantonales 2001 de
l’Institut des hautes études en administration publique (IDHEAP), au 
chapitre de la qualité de la prévision des recettes fiscales, Neuchâtel est 
déjà particulièrement mal noté!

Le changement du système de taxation, les adaptations de la loi fiscale, les
modifications rapides de la conjoncture ou d’autres facteurs représentent-ils
des circonstances atténuantes?

Et demain?

Cette grossière erreur n’est pas tolérable. Elle discrédite les autorités 
politiques quant à leurs aptitudes à la conduite du ménage cantonal, elle
conduit à des appréciations erronées et induit des choix stratégiques 
effectués sur des bases incorrectes. Quelles appréciations politiques et
financières le Conseil d’Etat fait-il de la situation? Quelles mesures a-t-il
prises ou va-t-il entreprendre pour que notre canton puisse se référer à 
l’avenir à des prévisions moins fantaisistes?

Signataires : R. Debély, B. Zumsteg, J. Tschanz, Y. Morel, M. Desaulles-
Bovay, M. Schafroth, D. Cottier, W. Geiser, R. Tanner, M. Grossmann, 
P. Sandoz, W. Haag, G. Pavillon, R. Comte et J.-B. Wälti.
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M. Roland Debély : – L’interpellation déposée le 19 février 2003, que
d’aucuns ont trouvé juste sur le fond, mais sévère sur la forme, ne nécessite
pas un long développement, le texte étant explicite en ce qui concerne la
nature de cette intervention parlementaire. Celle-ci vise trois buts : affirmer
notre mécontentement et notre inquiétude quant aux incidences générées
par la diffusion d’estimations qui s’avèrent ensuite totalement erronées.
Deuxième but, obtenir du gouvernement son appréciation sur la fiabilité de
ses estimations budgétaires et obtenir des explications sur l’origine et les
causes de ces écarts pour le moins renversants. Troisième but, être informé
sur les mesures envisagées par le gouvernement pour corriger les lacunes
constatées. Les prévisions sont toujours un exercice périlleux, en particulier
les prévisions budgétaires puisque les chiffres sont préparés en automne de
l’année qui précède le bouclement des comptes.

Les chiffres du budget sont ainsi définis environ quinze mois avant le 
bouclement final. En quinze mois, des impondérables conjoncturels peuvent
chambouler les hypothèses prises initialement en considération et sur 
lesquelles nous n’avons généralement pas d’emprise directe. Mais dans 
la situation qui nous concerne, les prévisions annoncées – ou sciemment 
diffusées – l’ont été trois mois avant le bouclement des comptes et la nature
des informations données, un prétendu cataclysme financier est le moment
choisi pour l’annoncer, soit durant le débat fiscal sur les successions et à la
veille de l’examen des quatre initiatives, éveille de multiples interrogations.
Y a-t-il eu un acte machiavélique? Une intention de déstabiliser le parlement?
Pour torpiller des projets politiques? Y a-t-il eu une fuite organisée? Y a-t-il
eu un, une ou des fossoyeurs des projets de réductions fiscales au sein du
gouvernement ou dans la garde rapprochée du Conseil d’Etat? Y a-t-il eu un,
une ou des Winkelrieds de la sauvegarde de l’équilibre financier?

En tous les cas, il est probable que des choix politiques ont été faits en
tenant compte des prévisions alarmistes communiquées en septembre
2002. Peut-être que le travail en commission des quatre initiatives aurait pu
être évité. Y a-t-il d’autres origines à ces problèmes d’estimations? Nous en
énumérons quelques-unes dans le texte de l’interpellation avec à chaque
fois des points d’interrogation?

Nous relevons également les études de l’Institut des hautes études en 
administration publique (IDHEAP) qui, dans le groupe d’indicateurs appréciant
la qualité de la gestion financière, donnent une excellente note à Neuchâtel
pour l’année 2001, mais bien que l’exactitude des prévisions fiscales 
obtiennent déjà la note la plus faible. Nous aimerions entendre les explica-
tions du Conseil d’Etat sur les origines connues de ces prévisions erronées.

Finalement, c’est le troisième but de notre interpellation, le Conseil d’Etat 
va-t-il prendre des mesures pour que de pareilles situations se produisent 
le moins fréquemment possible?

Nous conclurons en nous réjouissant de l’amélioration des finances
publiques et nous incitons le gouvernement à poursuivre sa gestion avec
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une grande rigueur, en ce qui concerne la maîtrise des charges, et de pour-
suivre sa politique visant à offrir des conditions-cadres attractives pour le
déploiement d’activités économiques propices à de nouvelles recettes.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Monsieur le président, cela risque de
prendre un peu plus de dix minutes!

Le président : – Prenez le temps qu’il faut, il s’agit d’un gros dossier.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous vous en remercions. Effectivement,
il n’est pas inutile, suite aux propos tenus par le député Roland Debély, 
de prendre un peu de recul dans cette problématique que nous appelons :
résultat des comptes. Lorsque l’on prend un peu de recul, cela devient finale-
ment relativement étonnant. Nous bouclons avec un résultat relativement
proche de celui du budget et heureusement un peu moins déficitaire, ce qui
en principe devrait satisfaire n’importe quelle collectivité publique.

Certes, nous avions une évaluation du résultat probable des comptes 2002,
en septembre, nettement plus pessimiste – vous l’avez indiqué –, heureuse-
ment, la réalité est différente. Dans le fond, étant donné que c’est avant tout
le résultat qui compte, nous devrions être satisfait. Eh bien, non, dans notre
République, on s’est agité, on a cherché des coupables, on crie et on a crié à
l’incompétence. On dirait que l’on tient absolument à se créer un psycho-
drame. Nous ne vous cachons pas que nos voisins cantonaux nous regardent
tout de même avec un œil amusé. Vous avez pu constater récemment que
d’autres collectivités publiques ont annoncé des surprises, pour certaines
bonnes, voire très bonnes, c’est le cas de quelques communes de
Neuchâtel, par exemple, ou encore d’autres cantons. Pour d’autres, à
l’image de la Confédération, la situation est nettement moins bonne, mais
tout cela, sans bruit et sans psychodrame.

Nous annonçons finalement une bonne nouvelle et elle n’a pas l’air de réjouir
grand monde. Que se serait-il donc passé, si nous avions dû annoncer un
déficit encore supérieur aux chiffres articulés en septembre 2002? Nous
n’osons même pas l’imaginer, peut-être aurions-nous dû décréter une 
journée de deuil cantonal.

Aujourd’hui, certains veulent nous faire croire que le Conseil d’Etat a tout
abandonné: refus des quatre initiatives, abandon du projet métro, mise aux
oubliettes du RUN, et nous en passons. Mais non, il n’a pas tout abandonné,
il a simplement affirmé – et il affirme toujours – qu’il y a inadéquation entre
les objectifs fixés et les ressources financières pour le moment. Ces mêmes
personnes veulent aussi nous faire croire que si le Conseil d’Etat a tout 
abandonné, c’est uniquement sur la base de l’évaluation du résultat pro-
bable des comptes de l’été passé. Cela est absurde, soyons sérieux! Le
Conseil d’Etat a pris des décisions sur la base de perspectives financières à
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moyen terme, voire à long terme et sur la base d’une situation économique
qui se péjorait à l’époque et qui s’est encore péjorée depuis l’automne 
dernier. Il y a encore ceux qui affirment que l’on a demandé des efforts 
surhumains à l’administration en fin d’année 2002, uniquement à nouveau
sur la base de ce fameux chiffre du résultat probable des comptes. Il est vrai
que nous avons demandé à l’administration de «serrer la vis» et de limiter
les dépenses, mais nous ne croyons pas que des projets majeurs – nous 
rappelons bien: majeurs – importantissimes pour l’avenir de ce canton 
aient été remis en cause durant cette époque. Enfin, il y a même ceux qui
sous-entendent que l’on a volontairement intentionnellement peint le diable
sur la muraille, mais dans quel but, pour quelle cause? Poser la question 
suffit à démontrer que cela n’a aucun sens.

Nous avons pu lire dans les médias et nous faisons référence à M. Rémy
Gogniat dans L’Express, on a pu en situer les sources. M. Gogniat estime
que l’on aurait pu contacter personnellement un certain nombre de gros
contribuables. Dans le fond, c’est vrai, que c’est une bonne idée. Nous savons
tous que tout citoyen apprécie au plus haut point les relations avec le fisc et
qu’il sera d’autant plus ravi si on le dérange chez lui pour lui demander s’il
n’aurait pas, par hasard, des revenus supérieurs à annoncer comme cela,
juste en passant, et à déclarer le tout un peu plus tard lorsque la déclaration
lui parviendra début février. Pour les entreprises, c’est pareil, toute entre-
prise – et vu la situation dans laquelle elles sont maintenant – investit du
temps et de l’argent pour informer au mieux le service des contributions de
l’évolution de ses bénéfices, c’est bien connu.

M. Roland Debély et les signataires de l’interpellation se demandent si c’est
du machiavélisme ou de l’incompétence. De l’incompétence, non, nous 
réfutons catégoriquement et, sans manque de moyens et d’outils, oui, très
certainement, mais cela est peut-être aussi et surtout un problème de 
définition du mandat. Le service des contributions n’a jamais été, par le
passé, mandaté officiellement, dirions-nous. De mettre en œuvre des 
dispositions ou de proposer un concept permettant une estimation scientifi-
quement solide de l’évolution des recettes fiscales et là – nous sommes
d’accord avec vous – nous devons absolument y remédier. Est-ce du
machiavélisme? On s’est permis d’aller chercher dans le dictionnaire, oui
cela aide quand même! Nicolas Machiavel, né en 1469 – pour ceux qui
l’ignoreraient encore – était une sorte de conseiller politique du prince en
l’occurrence. Il a prodigué ses conseils à de nombreux hauts dignitaires 
florentins, célébrant au passage, l’intelligence politique de Laurent de
Médicis ou encore de César Borgia. Machiavel était en quelque sorte un
technocrate de la stratégie politique, élaborant ses théories sur la base de
ses observations et d’une certaine connaissance de la nature humaine.

Nous n’avons trouvé personne, Monsieur le député, qui corresponde à ce
profil ni au Conseil d’Etat ni dans l’administration neuchâteloise. On vous
laisse y songer! Et depuis le XVe siècle, les temps ont quelque peu changé,
les principautés ont fait place à quelques démocraties, les princes potentats
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tout puissants ont fait place à quelques collèges gouvernementaux. Nous 
ne sommes pas sûre que cette évolution serait du bon goût de ce cher
Machiavel – nous vous l’accordons –, probablement qu’elle lui rendrait la 
vie bien trop compliquée.

Non, Monsieur Laurent Debély, il n’y a pas l’once d’une trace de machiavé-
lisme, la meilleure preuve – s’il en fallait une – de la bonne foi du Conseil
d’Etat est qu’il fait l’unanimité contre lui. La droite se demande si l’on a voulu
déstabiliser les protagonistes de la baisse de la fiscalité. La gauche se
demande si l’on ne cherche pas à tout prix à noircir le tableau pour freiner
quelques dépenses, imposer des mesures d’assainissement et commencer
le démantèlement social.

Mais revenons aux données et aux chiffres. Dès septembre 2002, le Conseil
d’Etat a en effet dû annoncer, parce qu’il n’a jamais eu la volonté de sortir
des chiffres, que le budget risquait d’être péjoré d’une quarantaine de millions
de francs répartis à parts équivalentes entre charges supplémentaires et
baisse de recettes. Du côté des charges, cela s’est réalisé, puisque l’on a
même 36 millions de francs de charges supplémentaires et ce sont des
charges dont nous n’avons pas la maîtrise, dans le secteur de la santé et du
social essentiellement. Pour le reste, il faut constater que l’Etat a remarqua-
blement bien tenu ses charges, vous l’avez indiqué, nous vous en remercions.

Au niveau des recettes, nous nous attendions à une baisse quant au produit
de l’impôt des personnes morales, de l’impôt anticipé, de l’impôt sur les 
successions et des droits de mutations. Ces diminutions sont bel et bien là,
même si elles sont, par exemple, moins importantes que prévues pour
l’impôt sur les personnes morales.

Dès lors, toute la différence, plus de 50 millions de francs, s’explique par
l’impôt fédéral direct (IFD) et le revenu de l’impôt sur les personnes 
physiques. Pour l’IFD, c’est difficile à expliquer. Il faut savoir que d’une
année à l’autre, ou en l’espace de deux ans, certaines sociétés paient un
impôt terriblement différent. Certaines entreprises paient dix fois plus en
l’espace de deux ans, d’autres cinq fois moins, d’autres entre trois fois plus
une année et l’autre, etc., nous allons par contre toutefois examiner la chose
de plus près, afin d’être plus précis dans nos évaluations.

Le vrai problème pour nous, c’est l’impôt direct des personnes physiques. 
Il se peut que cela soit une année très particulière due au changement de
système, mais nous, cela ne nous suffit pas. Il faut que l’on se donne les
moyens d’être plus performant à l’avenir, mais s’il vous plaît, pas de précipi-
tation, laissez-nous le temps d’analyser, de tester la fiabilité de divers 
systèmes et d’en estimer le coût en termes financiers, en termes de 
ressources humaines. Les divers services concernés de l’Etat sont déjà au
travail et nous vous annonçons huit mesures que nous avons présentées la
semaine passée à la sous-commission du Département des finances et des
affaires sociales (DFAS).
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Sur le plan des personnes physiques, première mesure : développement des
tableaux de bord SIPP donnant l’évolution de la perception. Il faut augmenter
la périodicité, suivi plus serré dans le temps et créer des subdivisions.
Concrètement, des sous-tableaux de bord seront constitués par catégories
de contribuables dépendants, indépendants, rentiers, agriculteurs, externes,
sourciers. Ces catégories seront elles-mêmes subdivisées en classes de
revenus 0 à 25.000, 25.000 à 50.000 francs, etc. Délai de réalisation de cette
mesure, 30 juin 2003.

Comparaison de l’évolution de la taxation: cette comparaison se fera 
d’une année à l’autre, comparaison 2001-2002, elle utilisera les catégories
subventionnées, le programme informatique doit être développé par le 
service du traitement de l’information (STI). Délai de réalisation, 30 juin 2003.

Utilisation d’une commune comme base de comparaison: la commune 
de Corcelles-Cormondrèche a été retenue, car la masse de contribuables,
comparaison des barèmes fiscaux, est relativement semblable à celle du
canton. Le STI va extraire les données de taxation 2001 des habitants, ce qui
nous permettra de contrôler la comptabilisation de la taxation 2001, ainsi
que l’adaptation des tranches d’impôts 2002. Ensuite, le calcul des tranches
2003 sera vérifié. Cette mesure permet en fait de contrôler la fiabilité des
tableaux de bord que nous désirons mettre en place sur le plan cantonal.
Délai de réalisation, 15 avril 2003.

Accroissement du rythme de taxations : l’objectif étant que 50% des contri-
buables dépendants soient taxés au 15 juillet 2003. Analyse de l’augmenta-
tion: 20% de revenus imposables supérieurs à 180.000 francs. Sur la base
d’une extraction nominative des déclarations d’impôts 2001, le service 
des contributions va analyser, cas par cas, le pourquoi de cette évolution.
S’agit-il de nouveaux contribuables? S’agit-il d’anciens contribuables ayant
vu leur revenu augmenter? S’agit-il de personnes mariées cumulant deux
revenus? Délai de réalisation, 15 avril 2003.

Sur le plan des personnes morales (sixième mesure) : suivi plus étroit et 
plus régulier des 100 principales entreprises du canton, ces 100 sociétés 
sur 5000 personnes morales, font 85 à 90% du produit de l’impôt sur les 
personnes morales. Il est donc pertinent de cibler l’effort sur ces entreprises
en augmentant la périodicité des contacts et en utilisant un questionnaire
simple qui leur permettra de s’enquérir de l’évolution de leur affaire et nous,
cela nous donnera ainsi une vision plus claire de la situation. Cette préparation
est en cours.

Suivi plus étroit au niveau de l’IFD: l’objectif est un meilleur suivi des 
sociétés. Ce sont souvent des sociétés à statut privilégié, payant plus de
100.000 francs d’impôt fédéral direct. C’est en cours, nous sommes déjà en
contact avec ces entreprises.

Et huitième mesure : traitement manuel des taxations rectificatives.
Elaboration d’un tableau comparatif faisant l’objet d’un suivi régulier pour
toutes taxations rectificatives à la hausse ou à la baisse ayant un impact
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financier de 10.000 francs, que ce soit en terme d’impôt cantonal direct ou
d’impôt fédéral direct. Délai de réalisation, 30 juin 2003.

Nous rappelons également la reconduction de l’arrêté portant modification
du règlement général d’application de la loi sur les contributions directes,
qui avait été introduit l’année passée, indiquant que la date de dépôt de la
déclaration est déterminante pour fixer l’émolument, ainsi que le pourcentage
de déclarations d’impôts des contribuables représentés exerçant une activité
indépendante ou dépendante. Nous rappelons que cet arrêté a été envoyé
aux mandataires et que cet arrêté a la teneur suivante : pour les contri-
buables exerçant une activité indépendante, au 30 juin, 30% des déclarations
d’impôt des contribuables représentés doit être envoyé aux contributions,
au 30 septembre, le 50%, au 31 octobre, le 70%. Pour les contribuables 
exerçant une activité dépendante, au 30 avril 20% des déclarations 
d’impôt des contribuables représentés, 30 juin 50%, 30 septembre 70%, 
31 octobre 90%.

Par ailleurs, le Département de l’économie publique (DEP) analyse également
la possibilité de faire référence à la Caisse cantonale neuchâteloise de 
compensation (CCNC), afin de connaître l’évolution des cotisations AVS des
employeurs. Le Conseil d’Etat souhaite analyser la possibilité de se doter
d’un support informatique plus perfectionné offrant des saisies statistiques
plus automatisées et plus précises. Il sera nécessaire de prendre son temps
pour juger du rapport utilité, qualité, prix, sur la base d’une analyse sérieuse
plutôt que de foncer tête baissée dans l’unique intention de démontrer que
l’on a pris une mesure pour calmer la situation.

Toujours avec un peu de recul, le futur est-il remis en question pour le 
résultat des comptes 2002? Qu’est-ce qui a fondamentalement changé?
Nous bouclons avec un déficit de près de 30 millions de francs, le douzième
consécutif, nous sommes l’un des rares cantons qui présentent cette année
un résultat négatif. Cela continue, il est vrai, d’alourdir la dette. Le budget
2003 est déficitaire à hauteur de près de 60 millions de francs même si, au
niveau du produit de l’impôt sur les personnes physiques, nous pourrions
obtenir une vingtaine de millions supplémentaires. Le plan financier
aujourd’hui n’est toujours pas positif. La situation économique se dégrade
encore, ce qui ne sera pas sans conséquence sur nos recettes, en particulier
des personnes morales et sur nos charges, aide matérielle, par exemple. En
termes de charges, il faut prendre conscience du fait que nous devrons
encore et toujours faire face à des charges croissantes ces prochaines
années. Nous ne connaissons pas beaucoup de collectivités publiques
capables de réduire le montant global des charges ni d’ailleurs de le stabiliser.

En 2003, nous ferons à nouveau face à des charges à la hausse sur le plan
hospitalier, dans le secteur social, dans le domaine de l’instruction publique
et dans le domaine de l’asile. A titre d’exemple, les charges d’aide matérielle
seront probablement en hausse à hauteur de 4 à 5 millions de francs par 
rapport au budget qui était de 33 millions de francs.
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Les cantons risquent d’être mis au pied du mur par la Confédération en
matière d’aide au logement ou encore en matière d’aide aux réfugiés. Le
Conseil d’Etat n’a donc aucune raison de changer de cap. Par contre, il peut
travailler avec un peu plus de sérénité et un peu moins de pression. Ce qui
signifie que les mesures d’assainissement sont maintenues, mais le mandat
pourrait prendre une autre forme en l’axant sur le moyen et le long terme
puisque de fait l’objectif consistant à ramener l’insuffisance de financements
à zéro en 2005 est pratiquement atteint.

Le projet de désenchevêtrement fort des tâches est naturellement aussi
maintenu, de même que les travaux relatifs aux instruments de maîtrise des
finances.

En ce qui concerne la réponse aux quatre initiatives populaires, le Conseil
d’Etat a pris position et vous a livré ses arguments, la balle est dès lors dans
votre camp. Fondamentalement, le Conseil d’Etat n’a aucune raison de tout
remettre en question, étant donné qu’il a pris des décisions dans un cadre
temporel qui est le moyen et long termes, en ne perdant jamais de vue 
les objectifs qu’il souhaite atteindre, ceux définis dans son programme de
législature. Si nous changions de politique et de cap à chaque fois qu’appa-
raissent de nouveaux chiffres ou de nouvelles données, vous seriez, à juste
titre, les premiers à nous le reprocher. Le Conseil d’Etat ne veut pas d’une
politique faite d’à-coups, de stop and go, une politique uniquement réactive
où l’on navigue à vue au gré du courant.

Toutefois, il va de soi que les objectifs fixés peuvent et doivent être adaptés à
la nouvelle donne. C’est pourquoi, le Conseil d’Etat est d’avis que l’objectif
fixé pour les mesures d’assainissement doit être revu à la lumière de la 
réalité financière récente. A ce propos, nous pouvons vous informer que le
comité de pilotage stratégique a pratiquement terminé ses travaux et qu’il
soumettra, selon le calendrier défini, son catalogue de mesures au Conseil
d’Etat, puis à la commission de gestion et des finances prochainement.

En conclusion, à notre connaissance pas de clown, de Machiavel ou de
Pinocchio au Conseil d’Etat ou au sein de l’administration. Il n’y a pas non
plus d’incompétence avérée au sein des services de l’Etat, il y a, il est vrai, de
toute évidence des circonstances atténuantes, mais cela ne doit en aucun
cas nous servir d’oreiller de paresse. Nous devons faire mieux, c’est une 
certitude, le Conseil d’Etat s’y engage, Monsieur le député.

Le président : – Monsieur Roland Debély, que dites-vous de cette longue
réponse?

M. Roland Debély : – Oui, Monsieur le président, nous remercions le 
Conseil d’Etat et la cheffe du Département de ses explications riches et 
fournies et de ses recherches historiques. Nous prenons pour argent 
comptant la promesse de bonne foi du Conseil d’Etat. Nous avons encore
des doutes sur l’origine des erreurs d’estimations et de la plantée de 
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septembre 2002, alors que certaines villes avaient anticipé cette situation.
Mais surtout, nous nous réjouissons des mesures prises par le Conseil 
d’Etat pour améliorer ses prévisions.

Développements

03.120
25 mars 2003
Interpellation du groupe PopEcoSol
Un «coup de pousse» pour Xamax

Depuis quelques années, les clubs de sports professionnels font la une des
différents médias confrontés, la plupart, à de gros problèmes financiers liés
en partie à la surenchère salariale du milieu des années 1990, à tel point que
l’on parle même de la disparition d’un club aussi prestigieux que le
Lausanne-Sports et ceci pour le milieu de cette semaine.

Pour notre canton, nous avons appris par la presse régionale que le Conseil
d’Etat avait fait «un geste» en abandonnant une caution de 300.000 francs
accordée il y a environ 12 mois, afin que le F.-C. Neuchâtel Xamax puisse
obtenir sa licence 2002-2003. Il va sans dire que nous ne contestons pas 
le fait que cette décision ait été prise dans les compétences du Conseil
d’Etat. Néanmoins, nous aimerions interpeller le Conseil d’Etat et, pourquoi
pas, ouvrir le débat sur la politique que le canton veut mener notamment
concernant son soutien au sport en général.

Pour notre part, nous ne pensons pas que cette décision, dépourvue de
vision globale, soit forcément la plus adéquate et ne contienne pas en son
sein un certain nombre d’injustices.

Contrairement à l’affirmation contenue dans un des articles de la presse
locale qui indiquait, en évoquant ce «coup de pousse»: «Une fois mais pas
deux», il aurait été plus judicieux de dire «deux fois mais pas trois»,
puisque nous tenons à rappeler que lors du bouclement des comptes 1999,
le Conseil d’Etat de l’époque avait déjà abandonné pour 620.000 francs
d’arriérés d’impôts dus par trois clubs professionnels du canton.

Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat de bien vouloir répondre aux
questions suivantes :

1. Ne pense-t-il pas que certains clubs, à la gestion prudente qui s’inter-
disent certaines surenchères, se sentiront prétérités par cette décision?

2. Le Conseil d’Etat, ayant répondu favorablement à cette aide à un des
deux clubs-phares de notre canton, envisage-t-il une aide similaire pour
le HCC La Chaux-de-Fonds, autre club-phare du canton qui rencontre de
grandes difficultés financières?

3. A la lumière de ces événements, le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas qu’il
serait judicieux de revoir toute la politique de soutien au sport dans notre
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canton, notamment en accentuant son aide aux clubs consacrant leur
énergie à la formation et aux mouvements juniors?

4. Le Conseil d’Etat trouve-t-il judicieux d’accorder une aide substantielle
sans réel contrôle de son utilisation?

Ce débat nous paraît urgent, tant il est vrai que dans la situation financière
actuelle des clubs et des collectivités publiques, le flou régnant actuellement
peut amener une situation potentielle d’injustice.

Signataires : D. de la Reussille, G. Hirschy, J.-P. Veya, D. Perdrizat, F. Staehli,
A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, M. Droguett, H. Jenni, Patrick Erard et 
C. Stähli-Wolf.

M. Denis de la Reussille : – Après la dernière réponse du Conseil d’Etat sur
une interpellation évidemment très importante, nous allons essayer de 
capter l’attention sur un sujet peut-être un tout petit peu moins important,
quoique le sport passionne tout le monde.

En préambule, nous tenons quand même à réaffirmer que pour le groupe
PopEcoSol, les clubs de sport amateurs, ainsi que les clubs de haut niveau
ont un rôle d’utilité publique. A notre avis, ce statut justifie que l’Etat et les
communes les soutiennent y compris – pourquoi pas – financièrement. Cette
aide doit se situer en amont, par des subventions et des prestations diverses.
C’est évidemment là que le problème se pose puisqu’il est quand même bon
de rappeler que depuis 1999, c’est pratiquement un million de francs qui a
été accordé – passez-nous l’expression – dans l’urgence pour aider plusieurs
clubs professionnels du canton, soit avec ces 620.000 francs d’arriérés
d’impôts effacés et, dernièrement, avec ces 300.000 francs d’aide au 
F.C. Neuchâtel Xamax. Ce qui gène le groupe, c’est que ces décisions – nous
le rappelons prises dans l’urgence – ne se basent pas sur une politique claire
au niveau du sport dans notre canton et sont donc évidemment sujettes à
discussion.

A titre d’exemple, pour illustrer nos propos, nous aimerions évoquer celui
de l’autre club-phare du canton, à savoir le HCC La Chaux-de-Fonds. Est-ce
que le HCC La Chaux-de-Fonds et son comité n’auraient pas dû, durant la
saison 2002-2003, engager un deuxième joueur professionnel avec un coût
estimé de 120.000 à 150.000 francs? Ils ne l’ont pas fait par manque de
moyen. Mais est-ce qu’ils n’auraient pas dû réellement le faire en estimant
que l’Etat où la commune – pourquoi pas, de toute manière après coup
devant des grandes difficultés – viendrait à leur secours? C’est bien ce genre
de traitement différencié qui pose problème et le fait que les clubs qui se
gèrent de manière particulièrement sage risquent de penser et d’agir de
manière différente dans les prochaines années, en comptant simplement sur
les collectivités publiques pour éponger les ardoises.

Il est évident que dans ce contexte le projet de la Coop a toute son 
importance – et nous en sommes tout à fait conscient –, mais il est aussi 
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bon de rappeler que les difficultés financières de certains clubs, notamment
de Neuchâtel Xamax, précèdent un projet important pour le canton, à savoir
le projet Coop.

Nous invitons donc le Conseil d’Etat à prendre position, à nous renseigner
précisément, en nous indiquant, par exemple, si actuellement des sommes
d’impôts impayées posent à nouveau problème, puisque nous avons effacé
l’ardoise, il y a seulement quatre ans. Nous encourageons évidemment
aussi le Conseil d’Etat à ouvrir un réel débat sur ce sujet, en convoquant,
pourquoi pas, la commission cantonale des sports qui ne croule pas sous le
travail, puisqu’elle ne s’est pas réunie depuis plusieurs années.

En conclusion, nous aimerions encore évoquer deux petits problèmes ou
amener plutôt notre propre analyse à des réponses faites à la question de 
M. Giovanni Spoletini. Cela nous permettra d’indiquer à Mme la conseillère
d’Etat qu’elle a sûrement été mal renseignée sur une réponse, certes pas de
première importance, mais nous croyons qu’il est illusoire de penser que le
canton de Neuchâtel et le stade de la Maladière auront des matches de
l’Euro 2008 en leur sein. En effet, les stades ont d’ores et déjà été attribués, il
s’agit de Berne, Genève, Bâle et Zurich, sauf erreur. Si le bras du Conseil
d’Etat et de la Coop est assez long pour faire changer l’UEFA, tant mieux,
c’est avec plaisir que l’on ira voir des matches à la Maladière, mais il semble
que les quatre stades sont déjà attribués.

Pour conclure, nous avons quand même un regret, c’est effectivement – même
si le Conseil d’Etat n’en est évidemment pas responsable et qu’il y a des
apprentis dictateurs à l’Association suisse de football (ASF) – de voir que le
choix d’aller à Colombier plutôt qu’à la Charrière ait été décidé. Nous tenons
quand même à rappeler que l’année passée un match a eu lieu à la Charrière
avec plus de 4000 spectateurs, lors du mois italien, sans aucun problème 
de sécurité. Dès lors, à notre avis, il aurait été tout à fait possible d’accueillir 
pendant deux saisons les matches de Neuchâtel Xamax. Nous le répétons, 
ce n’est pas de la compétence du Conseil d’Etat, néanmoins, il aurait 
peut-être pu intervenir ou faire part de ses sensibilités à ce sujet. Voilà, en
guise de développement de cette interpellation, nous le répétons, en 
espérant que prochainement le Grand Conseil – voire la commission des
sports – puisse prendre ce problème à bras-le-corps et réellement s’inquiéter
de la politique que le canton veut au niveau des clubs amateurs et des 
clubs professionnels.

03.121
25 mars 2003
Interpellation Olivier Mauler
Unis vers la cité lémanique?

Les buts de la politique menée pour promouvoir l’Université de Neuchâtel ne
sont pas clairs et échappent à la sagacité des observateurs les moins avertis.
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Nous prions donc le Conseil d’Etat d’éclairer notre lanterne sur les points
suivants :

– Quelle est la teneur exacte des décisions prises avec le canton de Vaud?

– Sur la base de quelles études, rapports, analyses, considérations, 
raisonnements, le Conseil d’Etat a-t-il pris ses décisions?

– Les sciences économiques sont-elles discrètement échangées contre la
HEG?

– Quelles ont été les consultations menées avec les professeurs, le corps
intermédiaire et les étudiants?

– Le Conseil d’Etat juge-t-il que les regroupements et synergies sont 
effectués dans une «perspective de complémentarité et d’enrichisse-
ment mutuel», selon ses propres termes (cf. mandat d’étude donné aux
rectorats respectifs le 25 juin 2002)?

– Quelles sont les perspectives pour les autres facultés en général, pour la
théologie en particulier?

– Le Conseil d’Etat a-t-il d’autres projets de troc pour l’Université?

– Quelle est la masse critique d’étudiants nécessaire à Neuchâtel pour 
que l’Université se développe et continue d’être subventionnée par la
Confédération?

– La cassette secrète de l’Université n’aurait-elle pas été mieux utilisée
pour promouvoir les sciences économiques plutôt que d’acquérir un
bâtiment administratif (Saint-Gall, autre petite ville, se donne les moyens
d’avoir une faculté prestigieuse, à côté de Zurich)?

– Qu’aurait signifié une politique de repli aux yeux du Conseil d’Etat?

– Pourquoi la commission des affaires extérieures n’a-t-elle pas été tenue
au courant ni consultée?

– La clause d’urgence peut-elle être invoquée pour traiter la motion 
populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN) 03.117, 
du 21 février 2003, «Etude des moyens pour assurer à long terme le
développement de l’Université de Neuchâtel»?

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses.

Cosignataires : V. Schweingruber, J. Martin, T. Humair, V. de Montmollin et 
R. Graber.

M. Olivier Mauler : – Les milieux de l’éducation en Suisse opèrent une 
mutation. On voit, par exemple, que les écoles polytechniques se recentrent
sur certaines filières où l’on observe aussi la mise en place de hautes écoles
spécialisées avec la tertiarisation des études. Le milieu de l’Université
n’échappe pas aux restructurations, il faut trouver des synergies, il faut 
également s’aligner sur le modèle de Bologne qui institue le bachelor et le
master sur le type anglo-saxon.

SÉANCE DU 26 MARS 2003 3145

Interpellations (suite)



On peut se poser quelques questions, bien évidemment pour notre
Université. On a observé que des décisions ont été prises, en particulier
concernant la faculté des sciences économiques de Neuchâtel. C’est ce qui
nous a incité à déposer cette interpellation, car de nombreuses personnes se
posent beaucoup de questions à ce sujet. L’Office fédéral de la statistique
montre dans ses prévisions que l’augmentation des étudiants en sciences
économiques pour les dix prochaines années sera de 25% à peu près. On
voit donc qu’il y a un potentiel pour les sciences économiques important.
Certaines personnes se posent la question de savoir si les solutions envisa-
gées par le Conseil d’Etat sont les meilleures. Elles s’inquiètent du fait qu’il
n’y a pas eu, à leur connaissance, d’étude menée pour évaluer des scénarios
pour voir les possibilités qui pouvaient s’offrir, mis à part un don ou un 
abandon de cette faculté au profit de Lausanne.

Nous vous faisons part de quelques questions qui ont été posées dans le
groupe, notamment par M. Rolf Graber : des mésententes momentanées
peuvent-elles justifier une suppression d’une faculté à long terme? Quels
sont les incidences d’une telle suppression sur le long terme? Les étudiants
en sciences économiques contribuent-ils au développement de leur région?
S’installent-ils plus facilement près de leur lieu d’études ou reviennent-ils
dans leur canton d’origine? La présence d’une telle faculté a-t-elle été mise
en évidence pour accueillir l’Office fédéral de la statistique? Si oui, quelles
pourraient être les conséquences sur la collaboration future avec cet office?
Une question qui se pose aussi, c’est de savoir si le fait d’abandonner les
sciences économiques à Neuchâtel montrera un transfert des étudiants – qui
auraient été naturellement dans cette faculté – sur la Haute école de gestion
et notamment de savoir si cette école est capable d’accueillir, par exemple,
le tiers des étudiants qui se trouveraient maintenant à l’Université?

PROJET DE RÉSOLUTION

03.116
19 février 2003
Projet de résolution interpartis
Ne jouons pas nos loteries à la roulette russe !

Rappelant que la Constitution cantonale du 24 septembre 2000 (art. 61, al. 1,
lettre c), tout comme la loi d’organisation du Grand Conseil du 22 mars 1993
(art. 2 f, lettre c), donnent au Grand Conseil la compétence nouvelle de 
donner «s’il le veut, son avis lors (de) consultations fédérales»,

Rappelant que le Conseil d’Etat doit tenir compte de cet avis lors de 
l’élaboration de sa réponse (art. 74, lettre c, de la Constitution),

Constatant que la législation en vigueur ne prévoit toutefois pas de procédure
spécifique permettant au Grand Conseil d’exercer cette prérogative nouvelle,
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Estimant que l’utilisation de la résolution est le moyen le plus adapté – ou le
moins mal adapté – pour y parvenir,

Considérant qu’il est capital que le Grand Conseil neuchâtelois puisse 
donner son avis sur un objet actuellement mis en consultation par le Conseil
fédéral : le projet de loi fédérale sur les loteries et paris (Lot),

En vertu de l’article 75 a ss de la loi d’organisation du Grand Conseil,

Les quatre groupes politiques déposent la présente résolution.

Le projet de nouvelle loi fédérale sur les loteries remet en cause la compé-
tence cantonale d’autoriser et surveiller les loteries. Il a pour objectif, 
identique à celui concernant les casinos, de mettre les loteries suisses en
concurrence et de les transformer arbitrairement en sociétés anonymes.

Ce projet de loi fédérale ne répond à aucun besoin. Il est dangereux et
absurde. Il met en péril les institutions actuelles comme la Société du 
Sport-Toto et la Loterie romande. Il menace donc directement les centaines
d’associations culturelles, sociales et sportives et autres associations d’utilité
publique qui bénéficient de la redistribution des bénéfices de ces sociétés.
Le projet remet en outre en cause une compétence cantonale, et ce sans 
raison valable.

La concurrence, c’est bien, mais il est parfois des monopoles vertueux qui
doivent être protégés pour le bien public. C’est clairement le cas de ces 
loteries. Le Grand Conseil neuchâtelois ne saurait admettre, en aucune
façon, la philosophie qui inspire le projet du Conseil fédéral en cette matière.

En conséquence le Grand Conseil demande au Conseil d’Etat de répondre,
en s’appuyant sur son avis, au Conseil fédéral que le canton de Neuchâtel :

– refuse catégoriquement d’entrer en matière sur une mise en concurrence
et une privatisation des loteries ;

– refuse catégoriquement que la compétence cantonale en cette matière
devienne une compétence fédérale ;

– ne voit aucune raison fondamentale de remettre en cause le système
actuel de loteries qui fonctionne à la satisfaction générale ;

– considère au contraire le système en vigueur comme particulièrement
précieux;

– lui demande de préserver avec le plus grand zèle la redistribution des
bénéfices des loteries aux associations d’utilité publique;

– lui demande d’envisager, s’il l’estime réellement nécessaire, des 
améliorations du système des loteries exclusivement sur la base de 
la législation en vigueur et ce sans en modifier les grands axes.

Signataires : D. Cottier, W. Haag, M. Barben, M. Debély, A. Bringolf, Y. Morel,
M.-L. Béguin, E. Berthet, W. Geiser, M. Grossmann, P. Sandoz, 
C. Schallenberger, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon, R. Debély, F. Rutti, 
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J. Tschanz, F. Löffel, B. Zumsteg, R. Tanner, B. Keller, J.-B. Wälti, S. Vogel, 
R. Comte, R. Graber, V. de Montmollin, O. Mauler, J.-F. de Montmollin, 
I. Opan-Du Pasquier, J.-M. Nydegger, U. de Meuron, C. Zweiacker, 
M. Amstutz, L. Aquilon, E. Bernoulli, J. Walder, B. Matthey, O. Haussener, 
Ch. Häsler, R. Burkhard, J. Martin, J.-C. Baudoin, F. Monnier, Ph. Bauer, 
L. Amez-Droz, O. Duvoisin, C. Mermet, C. Borel, C. Siegenthaler, P. Bonhôte,
M. Perroset, F. Perrin-Marti, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, François
Cuche, A. Blaser, M. Juan, Pierrette Erard, D. Schürch, P. de Pury, A. Crameri,
A. Laurent, M. Giovannini, J.-N. Karakash, V. Houlmann, D. Perdrizat, 
M. Ebel, G. Hirschy, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer, Patrick Erard, N. de
Pury, H. Jenni, J. Kuhn-Rognon et J.-P. Veya.

Amendements du Conseil d’Etat déposés le 25 mars 2003

8e paragraphe, 2e phrase :

Remplacer « Il a pour objectif...» par «Une des variantes proposées a pour
objectif...» (Suite sans changement.)

9e paragraphe:

Remplacer «Ce projet de loi fédérale ne répond à aucun besoin. Il est 
dangereux et absurde. Il met en péril les institutions actuelles comme la
Société du Sport-Toto et la Loterie romande.» par «L’avenir d’institutions
actuelles comme la Société du Sport-Toto et la Loterie romande n’est plus
assuré. (Suite sans changement.)

Dernier paragraphe:

Supprimer le dernier tiret.

Sous-amendement Damien Cottier, du 26 mars 2003, à l’amendement du

Conseil d’Etat

9e paragraphe:

Maintien de la phrase du texte original modifiée ainsi :

Ce projet de loi fédérale est dangereux. Il met en péril les institutions
actuelles comme la Société du Sport-Toto et la Loterie romande.

M. Damien Cottier : – Pour la première fois, ce parlement utilise un nouveau
droit que lui confère la nouvelle Constitution neuchâteloise, décidément, les
premières sont nombreuses dans ce plénum ces derniers mois. Il choisit
donc de donner son avis sur un objet mis en consultation par la Confédéra-
tion auprès des cantons. Notons, en préambule et entre parenthèses, qu’un
vif débat juridique s’est tenu entre les quatre groupes politiques au moment
de déposer ce projet de résolution, car si la Confédération donne un nouveau
droit au parlement, le droit de s’exprimer sur les objets de consultations
fédérales, aucun instrument spécifique n’est prévu pour permettre au Grand
Conseil de s’exprimer sur ces objets dans sa loi d’organisation.

3148 SÉANCE DU 26 MARS 2003

Ne jouons pas nos loteries à la roulette russe !



Que fallait-il donc privilégier comme instrument existant, motion, interpella-
tion, projet de décret – éventuellement –, recommandation – pourquoi pas –,
résolution? Chaque outil avait des avantages, mais encore plus de défauts et
force est de constater qu’aucun ne convenait parfaitement à l’objet qui nous
concerne. A défaut de mieux, nous avons opté pour un projet de résolution,
mais une résolution un peu bizarre puisqu’elle s’adresse au Conseil d’Etat,
alors qu’à l’habitude une résolution s’adresse justement à tout le monde,
sauf au Conseil d’Etat.

Néanmoins ici, il s’agissait de s’adresser au gouvernement puisque c’est
bien à lui – et à lui seul – qu’il appartient de répondre à cette consultation du
Département fédéral de justice et police. Il conviendra donc certainement
que le bureau du Grand Conseil ou la commission législative se penche sur
cette question pour régler ces détails instrumentaux de manière à ce que 
le Grand Conseil puisse se prononcer à l’avenir sur d’autres objets de
consultations avec un instrument ad hoc et en toute connaissance de cause.
Il conviendra aussi que le Conseil d’Etat fasse parvenir au bureau du Grand
Conseil la liste des consultations en cours, comme la commission
«Constitution» l’avait d’ailleurs demandé dans son commentaire du projet
de nouvelle Constitution neuchâteloise.

Nous fermons la parenthèse technique pour revenir sur le fond et ce n’est
pas un hasard si c’est à propos de la nouvelle loi sur les loteries et les paris
que les quatre groupes politiques du Grand Conseil et plus de septante
signataires ont souhaité s’exprimer. Le canton de Neuchâtel, ses habitants,
ses autorités sont attachés à des institutions comme la Société du Sport-
Toto ou la Loterie romande. Ils savent que ces sociétés répondent de
manière raisonnable et responsable à la demande de jeux qui existe dans
toute société. Demande qui, si elle n’était pas satisfaite ainsi, trouverait 
certainement d’autres manières pour s’exprimer au besoin, comme on le
devine, dans la clandestinité.

Le canton de Neuchâtel, ses habitants et ses autorités sont conscients de
l’importance d’institutions comme la Société du Sport-Toto et la Loterie
romande qui redistribuent chaque année des montants colossaux à des
associations à buts sportif, culturel ou social. Chaque année, ce ne sont pas
moins de 400 millions de francs qui sont distribués en Suisse par ces 
sociétés, dont 150 millions de francs pour la seule Suisse romande. La
Loterie romande – elle seule – a versé, en 2001, 12 millions de francs à ce
type d’associations dans le canton de Neuchâtel. Ce sont donc des montants
colossaux et il convient de l’avoir à l’esprit au moment de se prononcer sur
la consultation du Département fédéral de justice et police.

Remettre en cause le système actuel des loteries mis en place par les 
cantons en bonne coordination est donc, à nos yeux, à la fois inopportun et
peu judicieux. Bien sûr quelques aménagements du système peuvent être
souhaitables, mais il n’y a pas de raison de remettre en cause les compé-
tences cantonales dans ce domaine. Pas plus qu’il n’y a de raison d’ouvrir à
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la libre concurrence – et notamment à la concurrence internationale – un 
secteur qui ne s’y prête pas. C’est qu’il est dans certains domaines des
monopoles vertueux qui servent mieux l’intérêt public qu’une libéralisation
du secteur. Ce n’est bien sûr pas le cas dans tous les domaines, mais cela
l’est parfois et il faut savoir le reconnaître.

Le Grand Conseil tenait donc sur cette question fondamentale pour notre
canton – fondamentale, car il est question de la qualité de notre vie asso-
ciative, culturelle, sportive et sociale, dont personne ici ne sous-estime
l’importance – à épauler le Conseil d’Etat dans son refus de ces nouvelles
dispositions projetées par la Confédération. Car nous savons que dans sa
grande sagesse, notre gouvernement s’oppose, comme les autres cantons,
avec fermeté à ce projet, décalé par rapport à la réalité. Nous l’en remercions
et nous souhaitons, par cette résolution, l’appuyer. Nous lui demandons de
bien vouloir faire parvenir la résolution que le Grand Conseil adoptera – nous
l’espérons – tout à l’heure, annexée à son projet de réponse à la Confédé-
ration. Chers collègues, au vu de l’importance de cette prise de position,
nous osons espérer qu’après quelques modifications cosmétiques, tout à
l’heure, c’est à l’unanimité que ce Grand Conseil adoptera cette résolution.

M. Bernard Soguel, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Merci tout d’abord au Grand Conseil de soutenir l’action du
Conseil d’Etat sur ce sujet qui est effectivement important et le Conseil d’Etat
peut souscrire à la fois au texte qui lui est proposé – moyennant quelques
petites modifications – et à la présentation qu’en a faite M. Damien Cottier.

Il est vrai que la Confédération souhaite réorganiser le jeu en Suisse et c’est
en quelque sorte une suite de la loi fédérale sur les maisons de jeu. Il est vrai
aussi – et il faut l’admettre – que la loi fédérale de 1923 n’est pas toujours
respectée dans tous les cantons, en tout cas de la même manière. Nous 
faisons par exemple référence aux fameuses machines à sous qui devraient
être confinées dans les maisons de jeu et que l’on trouve encore dans
quelques établissements publics de certains cantons, ce qui n’est pas le cas
du canton de Neuchâtel et de la plupart des cantons romands. Il est vrai aussi
que l’organisation de ces loteries dépend des cantons, mais cette organisa-
tion était, jusqu’à il y a peu, fort diverse en Suisse. En Suisse romande, on a
l’habitude de la Loterie romande qui a été créée en 1937, qui fonctionne très
bien et qui est extrêmement performante et la distribution des bénéfices est
assurée dans tous les cantons de la Suisse romande par des commissions
cantonales.

En Suisse alémanique, on avait plusieurs loteries communes qui étaient
moins performantes que la Loterie romande et la distribution des bénéfices
n’était pas toujours le fait de commissions, mais parfois d’un seul conseiller
d’Etat qui avait le pouvoir de distribuer plusieurs millions de francs. Donc, 
ils avaient un petit peu de peine à imaginer que l’on pouvait changer de 
système, ils avaient un pouvoir considérable.
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Les cantons ont donc créé en 2000 une commission spécialisée – enfin, une
conférence comme on l’appelle au niveau intercantonal – suisse pour se
mettre d’accord. Le résultat a été acquis et il est tout à fait satisfaisant. Les
loteries de Suisse alémanique se sont regroupées et on s’est mis d’accord
sur quelques principes de projets de réponses à donner à la consultation
fédérale. L’ensemble des cantons répondront donc d’une seule voix avec bien
sûr, çà et là, quelques présentations de l’identité de chaque canton, puisqu’il
y a des cultures évidemment différentes. Mais les cantons se sont mis
d’accord et ils feront front commun face aux velléités de la Confédération de
tout contrôler. L’objectif numéro un est de sauver le monopole des cantons
et l’objectif numéro deux – qui a une égale valeur avec le numéro un – est de
sauver l’autonomie des cantons.

Donc, le Conseil d’Etat répondra à la consultation dans ce sens-là, dans le
sens de la résolution, et nous joindrons à la réponse du Conseil d’Etat, qui
devra partir demain, la résolution que vous voterez tout à l’heure.

Nous vous proposons cependant trois amendements au texte présenté,
notamment aux paragraphes 8, 9, ainsi qu’au dernier paragraphe (suppres-
sion du dernier tiret). Pour le paragraphe 8, la concurrence entre les loteries
est l’un des projets de la Confédération, c’est effectivement ce que l’on ne
veut pas. Il y a un autre projet, une variante qui maintient le monopole des
collectivités publiques et c’est pourquoi l’amendement précise que l’une des
variantes proposées a pour objectif d’instituer un même système que les
casinos, voilà le premier amendement.

Au paragraphe 9, vous avez proposé un sous-amendement à l’amendement
du Conseil d’Etat, c’est plus une question de forme. Donc, nous laissons le
Grand Conseil décider de la forme qu’il veut donner à cet amendement. On
peut tout à fait se rallier au sous-amendement du Grand Conseil, mais dans
sa réponse le Conseil d’Etat conservera son propre langage.

La suppression, au dernier paragraphe, du dernier tiret, nous vous la propo-
sons parce qu’une nouvelle loi – et nous avons longuement discuté avec
l’ensemble des cantons – devrait permettre d’assurer le monopole des 
cantons et c’est probablement la voie la plus rapide pour assurer ce mono-
pole plutôt que de reprendre la loi actuelle et de la remodifier. Cela paraît
effectivement plus simple de modifier le projet de loi de la Confédération
pour arriver plus rapidement au résultat.

Nous vous rappelons qu’il y a des velléités de dépôts de nouvelles loteries,
une demande a notamment été déposée dans le canton de Zurich ; elle est
pendante devant le Tribunal fédéral actuellement. Pour aller très rapidement
et assurer le monopole des cantons, il vaut mieux passer par la formule de la
nouvelle loi. Mais cela ne change rien à la détermination du Conseil d’Etat
dans cette affaire, nous pouvons vous l’assurer.

Le président : – La discussion est ouverte sur les propositions du Conseil
d’Etat. Nous sommes donc en présence d’amendements du Conseil d’Etat,
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qui viennent donc d’être développés par le représentant du Conseil d’Etat, et
d’un sous-amendement Damien Cottier au 9e paragraphe.

M. Damien Cottier : – Nous comprenons le souci du Conseil d’Etat de modifier
légèrement cette phrase qui était particulièrement vive. Nous souhaitons
toutefois maintenir une formule un peu plus vive que ce que nous propose
le Conseil d’Etat. Nous comprenons qu’il use de diplomatie lorsqu’il
s’adresse à la Berne fédérale, mais le Grand Conseil peut peut-être dire 
ses convictions avec à peine plus de fermeté ; c’est l’objet de notre sous-
amendement.

Le président : – (Voix.) Le Conseil d’Etat accepte le sous-amendement
Damien Cottier. L’amendement du Conseil d’Etat au 9e paragraphe est donc

retiré.

Les amendements du Conseil d’Etat au paragraphe 8 et au dernier 

paragraphe (dernier tiret), ainsi que le sous-amendement Damien Cottier au

9e paragraphe n’étant pas combattus, ils sont acceptés.

Dans cette version-là de la résolution, il n’y a pas d’opposition et nous allons
voter. Cette votation se fait à la majorité qualifiée et nous demandons aux
huissiers de fermer les portes et aux scrutateurs de faire le compte des
députés présents.

On passe au vote.

Nombre de présents : 81

Majorité des deux tiers : 54

Le projet de résolution interpartis 03.116, du 19 février 2003, «Ne jouons

pas nos loteries à la roulette russe !», amendé, est accepté par 70 voix

sans opposition.

RÉUNION DU BUREAU

Le président : – Nous prions les membres du bureau du Grand Conseil de
bien vouloir se rassembler pendant un cours instant près de la tribune.

CLAUSE D’URGENCE

Le président : – Nous examinons maintenant une clause d’urgence pour la
motion du groupe PopEcoSol 03.119, du 25 mars 2003, «Action de l’Etat
pour la création de logements à loyer modéré et profil énergétique bas».

Nous vous soumettons maintenant l’urgence de cette motion.

3152 SÉANCE DU 26 MARS 2003

Ne jouons pas nos loteries à la roulette russe !



M. François Bonnet : – Pour justifier l’urgence de notre motion, il convient
évidemment de mettre en évidence l’urgence de la situation; quelques
chiffres et deux constats devraient suffire. On considère qu’il y a pénurie 
de logements lorsque le taux de logements vacants par rapport au nombre
total des logements descend au-dessous de 1,5%. Au 1er juin 2002, les
chiffres par district et par ordre décroissant de gravité de la situation 
étaient les suivants : Neuchâtel 0,2%, Val-de-Ruz 0,21%, Boudry 0,43%, 
La Chaux-de-Fonds 1,4%, Val-de-Travers 1,63% et Le Locle 6,05%. Ainsi
donc la pénurie est très importante à Neuchâtel, dans le Val-de-Ruz et à
Boudry, elle est légère à La Chaux-de-Fonds, tandis que le Val-de-Travers
connaît une situation à peu près équilibrée et que seul Le Locle connaît 
la pléthore.

Par ailleurs, la rareté, et/ou la timidité des investisseurs traditionnels,
empêche de remédier à l’urgence de la situation. Nous y voyons une preuve
supplémentaire des dysfonctionnements de l’économie privée et de la
nécessité d’impulsion donnée par la communauté cantonale via ses 
représentants. Enfin, chacun sait qu’entre la naissance d’un projet et l’entrée
des locataires dans les nouveaux logements, il se passe au moins deux ou
trois ans. Si nous voulons donc faire quelque chose, c’est maintenant qu’il
faut le faire et c’est donc immédiatement qu’il faut en discuter. Nous vous
demandons donc d’appuyer notre demande d’urgence, quelle que soit votre
réponse sur le fond même de la motion.

Une précision encore, tout à l’heure, M. Philippe Haeberli nous a suggéré de
remettre d’un mois le moment de la discussion, du fait que la motion a été
déposée hier et qu’il s’agit d’une question importante dont les groupes n’ont
pas encore eu le temps de débattre. Nous pouvons très bien admettre cette
proposition dans le sens où si nous sommes certainement à six mois ou une
année près, nous ne sommes pas à un mois près. Donc, nous pourrions très
bien admettre que le Grand Conseil vote l’urgence, étant entendu que la
motion elle-même sera abordée en avril.

M. Philippe Haeberli : – Le groupe radical pense que l’urgence n’est pas
bonne conseillère en matière de constructions et, dès lors, refusera
l’urgence de cette motion.

M. Michel Bise : – Les chiffres de la dernière statistique cantonale, que 
M. François Bonnet vient de rappeler, démontrent effectivement que la 
situation du marché du logement dans le canton est extrêmement préoccu-
pante et que cette situation justifierait en conséquence une action rapide et
déterminée de l’Etat.

Cela dit, il est sans doute illusoire de penser qu’en acceptant de reconnaître
l’urgence à la motion du groupe PopEcoSol, on va forcément favoriser cette
action de l’Etat. Deux raisons bien connues de chacun à cela : la première 
est la durée de traitement des motions – dont on sait qu’elle est rarement
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courte – et la deuxième raison a été évoquée par le motionnaire lui-même,
soit le long délai d’exécution des projets de constructions une fois qu’un
projet a abouti. La situation préoccupante du marché du logement le serait
sans doute moins aujourd’hui si l’Etat avait, dans ce domaine, une politique
plus dynamique et constante.

Ce qu’il faut, à l’avenir, c’est que l’Etat agisse de manière à prévenir ce 
type de situations. Vous le savez, la presse s’en est déjà fait l’écho, le parti
socialiste va lancer tout prochainement une initiative en ce domaine qui vise
notamment à cet objectif, son texte doit être adopté ce samedi déjà. Si nous
sommes sceptique, nous ne pouvons – encore une fois – nier la gravité de la
situation et c’est donc essentiellement en raison du caractère extrêmement
préoccupant du marché du logement que le groupe socialiste votera 
néanmoins l’urgence à la motion.

M. Christian Blandenier : – Il est difficile de séparer la discussion sur
l’urgence de la discussion sur le fond, mais enfin, on doit quand même
essayer de se plier à cet exercice. C’est donc bien uniquement de l’urgence
dont nous devons parler. Nous croyons que nous partageons le constat 
et l’analyse du motionnaire sur la question de la pénurie de logements,
notamment dans les districts et les régions qu’il a mentionnés tout à l’heure.
Nous constatons que cette pénurie est connue depuis un certain temps déjà
et – notamment depuis la dernière statistique du 1er juin 2002 qui est sortie
quelque temps après la loi sur l’aide au logement, dont le motionnaire fait
état –, existe depuis très longtemps.

Par conséquent, nous ne comprenons pas pourquoi aujourd’hui, tout d’un
coup, ce problème devient urgent au point d’en faire une motion urgente.
Nous constatons que l’Etat n’est pas inactif dans ce domaine et nous le
saluons. Nous avons vu que l’office du logement avait changé sa mission,
avait ajouté une mission qui était de favoriser la construction de logements.
Mais sans entrer sur le fond, le groupe libéral-PPN est d’avis que cette
construction de logements, si elle doit être favorisée par des conditions-
cadres favorables par l’Etat, doit être faite par les privés et ce n’est pas à
l’Etat d’être maître d’œuvre. Tout cela pour dire que, s’agissant de l’urgence,
si le problème est préoccupant, il n’est pas urgent au point de devoir en 
discuter aujourd’hui.

Nous proposons donc que cette motion reprenne sa place dans notre ordre
du jour et nous constatons en fait qu’elle risque bien d’être traitée prochai-
nement, si on imagine que l’on a une séance par mois et que l’on a bientôt
plus de motions en réserve.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d’Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – L’urgence de la situation est connue 
de la part du Conseil d’Etat, nous en avons déjà largement débattu dans le
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cadre de la commission cantonale du logement. D’ailleurs, Monsieur
François Bonnet, vous y siégez, donc vous savez parfaitement bien ce qui se
fait et le fait que nous ne soyons pas là à attendre que cela vienne, comme
cela a été relevé. Il est vrai que ce n’est pas en maintenant l’urgence
aujourd’hui que l’on fera que des logements seront construits dans les 
six prochains mois.

Nous rappelons que dans le canton il y a des projets qui ont été lancés. Nous
prendrons simplement le Littoral, il y a des projets qui vont se concrétiser
d’ici 2007 et ce sont à peu près 700 à 800 logements qui seront réalisés. 
En ce qui concerne les logements subventionnés, lancer de nouveau des
opérations, cela paraît difficile, surtout, qu’elles devraient être en phase avec
la loi fédérale, puisque cette dernière a cessé d’exister au 31 décembre 2001.
La nouvelle loi fédérale a été acceptée par les Chambres fédérales, lors de 
la dernière session et le crédit-cadre de 300 millions de francs sur quatre 
ans a été adopté – ce montant du crédit-cadre a d’ailleurs été baissé – et 
cette loi devrait entrer en vigueur soit au 1er juillet de cette année, soit au 
1er janvier 2004.

Donc, nous sommes en attente avec cet élément-là, mais comme vous le
savez, nous avons effectivement lancé une action de promotion pour inciter
les investisseurs à venir dans le canton, soit pour construire du neuf, soit
pour transformer des bâtiments existants.

Nous aimerions rappeler que la Caisse de pensions a aussi pris un enga-
gement sur trois constructions qui se feront à Marin, à Colombier et à 
Saint-Aubin. Nous pensons qu’il n’y a pas lieu de rappeler tous les engage-
ments que la Caisse de pensions a eus, soit en ville du Locle, où nous avons
seize bâtiments, soit à La Chaux-de-Fonds où nous avons également des
logements à Esplanade, à Henri-Grandjean, à Envers 18 au Locle et à
Carabinier 1, 3, 5 au Locle également.

En ce qui concerne les coopératives – parce que vous releviez également les
sociétés coopératives –, nous rappelons celle de Couvet qui concerne plus
d’une vingtaine de bâtiments qui sont tous subventionnés. Actuellement, le
quart de ces logements sont vacants. Donc, nous croyons qu’il est fait
actuellement certaines choses, nous continuons d’œuvrer et nous sommes
prêt à regarder tout ce qui doit être mis en œuvre. Nous avons déjà 
passablement avancé sur ce dossier, mais imaginer l’urgence, cela ne nous
paraît pas indispensable.

Le président : – La clause d’urgence de cette motion est combattue, nous
allons nous prononcer sur ce sujet.

On passe au vote.

Le président : – L’urgence de cette motion est refusée par 55 voix contre 40.
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MOTIONS POPULAIRES

02.136
10 juillet 2002
Motion populaire de la section locloise du parti libéral-PPN
A quand le bout du tunnel ?

Les citoyens soussignés, électeurs et électrices dans le canton de Neuchâtel,
en vertu de l’article 41 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 25 avril 2000, et des articles 117 a et suivants de la loi 
cantonale sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, invitent le Grand
Conseil à étudier les moyens d’accélérer la réalisation du tunnel d’évitement
du centre du Locle.

Motivation

Chaque jour ouvrable, 21.000 véhicules traversent la ville du Locle selon
l’axe est-ouest... Cela entraîne d’importantes perturbations en ville, notam-
ment en début et en fin de journée. De plus, le désenclavement de notre
région passe par le renforcement de l’axe routier Berne - Besançon.

La fluidité du trafic entre Marin et le Col-des-Roches en est une condition
essentielle. Or, Le Locle se trouve sur cette artère vitale pour le développe-
ment des Montagnes neuchâteloises. A titre d’information, les plans du 
projet du tunnel d’évitement datent de 1995.

Premier signataire : Hermann Widmer, rue des Primevères 26 b, 2400 Le
Locle.
Motion populaire munie de 177 signatures.

Amendement Gérard Santschi déposé le 25 mars 2003

Ajouter :

En attendant la réalisation du tunnel d’évitement, le Conseil d’Etat est 
prié également d’étudier, d’entente avec le Conseil communal du Locle, un
aménagement du secteur de route compris entre le Pied-du-Crêt et le 
carrefour Girardet/Crêt-Vaillant. Cet aménagement pourrait ressembler à
celui en place sur le boulevard de la Liberté, à La Chaux-de-Fonds. Pour 
rappel, cet aménagement comprend une haie centrale, des présélections et
des giratoires, ceci pour faciliter l’intégration au trafic pour les habitants 
bordant cette artère.

Cosignataires : P. Bonhôte, M. Perroset, M. Guillaume-Gentil-Henry, 
J.-F. Badet, A. Laurent et S. Vuilleumier.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – «A quand le bout du tunnel?» C’est une question à laquelle il est
difficile de répondre précisément. Nous aimerions tout simplement rappeler
que la route principale – le col de la Vue-des-Alpes jusqu’à Neuchâtel – est
l’axe routier cantonal le plus important après l’autoroute A 5 Vaumarcus - Le
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Landeron. Il est l’axe principal du réseau intracantonal certes, colonne 
vertébrale du nouveau concept réseau urbain neuchâtelois (RUN), mais il est
aussi un élément absolument essentiel de la route des Microtechniques.
C’est pour cette raison qu’à ce titre, nous pourrons accepter la motion,
sachant que ce qui est demandé par les motionnaires est dans nos préoccu-
pations et qu’en fait, nous avons la mission de continuer les études telles
qu’elles étaient prévues dans les différents crédits routiers.

On peut admettre que, étape après étape, des améliorations sensibles ont
été apportées à cet axe routier et que ce sont les investissements cantonaux
qui ont permis d’améliorer la situation. Avec la réalisation du tunnel de la
Vue-des-Alpes, celui des Hauts-Geneveys, les galeries de Malvilliers et
Boudevilliers et les Gorges du Seyon, nous avons vraiment mis l’accent sur
cette liaison Montagnes neuchâteloises - bas du canton, mais peut-être aussi
encore plus sur la liaison Besançon - Berne.

Il nous reste des obstacles importants à aménager, nous le savons très bien,
tout d’abord dans le cadre de l’évitement de La Chaux-de-Fonds, avec la 
première étape le Crêt-du-Locle - la Combe-à-l’Ours, où l’on attend tous les
jours une décision fédérale. Cette décision est annoncée, mais tant que nous
n’avons pas la lettre signée de M. Moritz Leuenberger, nous ne pouvons pas
vraiment vous faire part d’une décision précise. La deuxième étape la
Combe à l’Ours - Bas-du-Reymond, qui déjà voit se manifester des opposi-
tions – et il faut peut-être le dire à l’égard de la ville de La Chaux-de-Fonds –
encore plus par rapport au plan de circulation de la ville que du tracé que
nous avons prévu dans le cadre de la commission communes – canton.
Cette deuxième étape va pouvoir être préparée, l’avant-projet présenté,
ensuite mise à l’enquête, tout cela en collaboration avec la ville de La Chaux-
de-Fonds et surtout aussi avec des consultations assez larges pour que 
chacun comprenne l’intérêt de la poursuite des travaux qui auront lieu 
au Crêt-du-Locle pour pouvoir relier le Bas-du-Reymond. Ensuite, il y a 
l’évitement du Locle qui est un problème certainement sous-estimé, où
nous, canton, savons que nous devons intervenir et pour lequel il y a lieu 
de trouver des solutions satisfaisantes. Il restera encore, malgré tout, le 
Col-des-Roches - Les Brenets, un projet existe, mais pour le moment il n’a
pas encore pu être présenté à votre autorité.

Un crédit d’étude compris dans la dixième étape a permis l’établissement
d’un avant-projet de l’évitement du Locle avec un tunnel entre l’ouest et 
l’est – des tunnels courts et des tunnels longs –, mais nous avons surtout
voulu faire des forages pour compléter les connaissances concernant le
sous-sol. Ce complément nous permettra de mieux définir quel sera le tracé
exact de cet évitement du centre du Locle. Le deuxième crédit voté dans 
la onzième étape nous permet de pouvoir analyser les études d’impact,
d’intégration et aussi de pouvoir apprécier les directives de l’Office fédéral
des routes (OFROU) en matière de sécurité dans les tunnels, qui ont été 
renforcées. Ces études ne sont pas terminées et nous avons encore des 
discussions pour connaître ce qui est nécessaire dans le cadre de la sécurité
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des tunnels. Ce qu’il y a de sûr, c’est que nous ne pouvons pas penser que la
ville du Locle pourrait être évitée sans qu’il y ait un bout de tunnel.

Selon la nouvelle politique d’attribution des moyens financiers de la Confédé-
ration destinés aux routes principales suisses, pour débuter la construction
de l’évitement du Locle, il faudra avoir achevé, ou presque, l’évitement de
Corcelles et celui de La Chaux-de-Fonds. Vous voyez combien tout cela est
imbriqué! C’est pourquoi la démarche de reclasser cette H 20 (Neuchâtel - le
Col-des-Roches) en route nationale a tout son sens. Le conseiller national
Didier Berberat avait déposé une motion et elle est arrivée au terme du délai
du dépôt devant le bureau du Conseil national. Il a repris ce texte et est
revenu devant le parlement fédéral. On espère vraiment que cette démarche
puisse aboutir, parce qu’il y a suffisamment d’éléments pour que cette route
devienne une route nationale. D’ailleurs, dans le cadre de la consultation 
sur les plans sectoriels des routes, nous avons fermement demandé que 
ce tronçon – le Col-des-Roches - La Chaux-de-Fonds - Neuchâtel – soit 
incorporé au réseau de base des routes d’importance nationale.

La motion est un appui et la réponse que l’on peut apporter est bien difficile.
Il faut bien se rendre compte que même si le projet peut être inscrit dans le
cadre des routes nationales, cela prendra un peu de temps. C’est pour cette
raison que nous pouvons accepter l’amendement Gérard Santschi, en 
pensant qu’avec la ville du Locle, il est peut-être nécessaire de trouver des
moyens pour rendre un peu plus compatible, avec la sécurité et la fluidité, 
le passage dans la ville, mais en sachant que ces moyens ont quand 
même déjà été étudiés en partie et qu’il est difficile, dans le cadre de cette
amélioration, de pouvoir trouver des solutions, même provisoires, qui 
facilitent l’intégration au trafic pour les habitants bordant cette artère. Nous
voulons bien accepter cet amendement, reprendre contact avec la ville du
Locle et voir ce qui nous est possible de réaliser.

En conclusion, Mesdames et Messieurs, le Conseil d’Etat accepte cette
motion, d’une part, pour que, vis-à-vis de Berne, on comprenne qu’il est
nécessaire de libérer les crédits de Corcelles et de La Chaux-de-Fonds le plus
vite possible, d’autre part, pour souligner combien cette liaison est importante
dans le cadre de la route des Microtechniques ; d’autant plus que, sur le côté
français, les travaux se déroulent d’une manière régulière. Nous aimerions
aussi attirer votre attention sur le fait que la France a réduit quelque peu ses
crédits et que les travaux qui étaient en cours pour l’évitement d’Avoudrey,
Flangebouche en particulier, ont pris un peu de retard. Toutefois, la volonté
de nos voisins français – nous avons encore eu la confirmation il y a quinze
jours à Besançon – est vraiment de pouvoir réaliser l’évitement de Morteau
et éviter la montée de Fuans, telle qu’elle est actuellement. La France 
réalisera donc, dans un délai raisonnable, l’amélioration de la route des
Microtechniques entre Besançon et le Col-des-Roches ; nous devons, nous
aussi, faire l’effort nécessaire entre le Col-des-Roches et Neuchâtel. C’est
dans ce cadre-là que le Conseil d’Etat peut accepter cette motion.
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M. Willy Haag: – Nous ne sommes pas contre la motion, mais nous 
proposons un amendement, parce qu’il y a quelque chose qui n’est pas 
correct dans la rédaction de cette motion populaire, qui dit, à la quatrième
ligne du premier paragraphe: « ... invitent le Grand Conseil à étudier les
moyens d’accélérer la réalisation...». Or, ce n’est bien entendu pas dans les
possibilités du Grand Conseil d’améliorer cela, mais il faudrait plutôt dire :
« ... invitent le Conseil d’Etat à étudier les moyens d’accélérer...». Cela est un
détail, mais nous pensons que, pour la forme, il vaut mieux que la motion
soit rédigée correctement.

Le président : – Nous vous faisons remarquer que la motion populaire est
adressée au Grand Conseil selon la Constitution.

M. François Bonnet : – Nous pourrions proposer un compromis. Il est clair
que la motion populaire s’adresse au Grand Conseil, mais nous pourrions
modifier très légèrement la formulation en disant : « invitent le Grand Conseil
à prier le Conseil d’Etat d’étudier...

Le président : – L’amendement Gérard Santschi et l’amendement François

Bonnet n’étant pas combattus, ils sont donc acceptés.

La motion populaire de la section locloise du parti libéral-PPN 02.136, du

10 juillet 2002, «A quand le bout du tunnel?», amendée, est acceptée

non combattue.

02.137
12 juillet 2002
Motion populaire du Comité «Motion populaire SAT»
Fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du territoire

Les personnes soussignées, sur la base de l’article 41 de la Constitution 
neuchâteloise, déposent une motion populaire auprès du Conseil d’Etat 
en vue d’améliorer le fonctionnement du service de l’aménagement du 
territoire (SAT, Département de la gestion du territoire).

Les acteurs et les praticiens concernés par l’importante branche économique
de la promotion de l’habitat et sa construction constatent que ce service 
cantonal ne répond pas aux besoins des intéressés et de la collectivité
publique en général.

Il fait régulièrement obstruction au bon déroulement du contrôle des projets
par un excès d’exigences de détails présentés beaucoup trop longtemps
après le dépôt des dossiers.

Les signataires constatent également que certains dossiers sont traités 
prioritairement, hélas au détriment de tous les autres ; ils estiment injuste un
tel traitement.
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Les mêmes signataires relèvent que le dialogue n’existe pratiquement pas
avec les responsables du service et que les décisions se prennent unilatéra-
lement, sans tenir compte des besoins ou des exigences spécifiques de telle
ou telle implantation immobilière.

Ils estiment être traités en adversaires et non en partenaires, ce qui 
est regrettable. Les relations sont ainsi aujourd’hui mauvaises et non
constructives.

Le fait que le service communique trop tardivement sa décision ou ses 
exigences a déjà lourdement pénalisé les acteurs du marché en particulier, le
canton de Neuchâtel en général. Cette situation a déjà fait échouer plusieurs
constructions d’immeubles. Les promoteurs privés ou institutionnels, au vu
des difficultés et des délais incompréhensibles imposés pour obtenir une
réponse, ont préféré investir dans un autre canton!

Cette situation ne peut durer.

Les acteurs du développement du patrimoine immobilier estiment que 
l’avenir économique de notre canton doit être construit harmonieusement,
avec la collaboration de tous et principalement celle des serviteurs de l’Etat.
Par conséquent, ils prient le Conseil d’Etat d’étudier les voies et moyens
pour :

– améliorer le fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du
territoire ;

– exiger des employés de l’administration qu’ils considèrent les citoyens
de ce canton, responsables de dossiers de constructions ou non, en 
partenaires et concitoyens, non plus en quantité négligeable.

Les signataires remercient le Grand Conseil et le Conseil d’Etat de l’accueil
qu’ils réserveront à cette motion et espèrent vivement qu’elle sera acceptée
puis traitée dans les meilleurs délais.

Premier signataire : Jacques Balmer, 2043 Boudevilliers.
Motion populaire munie de 142 signatures.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Cette motion populaire est combattue par le Conseil d’Etat pour
différentes raisons, mais en particulier par le fait que l’on utilise la motion
populaire pour protester contre les activités d’un service de l’Etat, alors que
la motion populaire n’est pas destinée à cela.

Nous nous expliquons. Nous avons passablement de services de l’Etat 
qui sont confrontés au public et qui doivent prendre des décisions qui ne
plaisent pas à chacun. Si nous devons admettre que, lorsque des personnes
ne sont pas satisfaites d’un service de l’Etat, qu’elles arrivent avec assez 
de facilité à trouver une centaine de signatures pour protester contre les 
activités d’un service de l’Etat, nous estimons que c’est une atteinte assez
forte au travail de l’administration.
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Nous aimerions simplement vous lire les remarques d’une commission de
contrôle des finances :

Il faut être conscient que, par sa fonction de coordinateur, le service 
cantonal de l’aménagement du territoire (SAT) joue souvent le rôle de
paratonnerre en raison des avis donnés par d’autres services et que des
conceptions divergentes de l’aménagement du territoire s’affrontent
dans ce dossier. Les communes veulent conserver la plus grande marge
de manœuvre possible, car elles estiment savoir mieux que quiconque
ce qui est bon pour leur développement, tandis que le SAT souhaite que
des règles claires soient fixées pour éviter les abus. La commission a
constaté dans certains cas qu’il existe une propension des requérants à
vouloir ignorer ou éviter les contraintes de l’aménagement du territoire
qui en découlent, d’un dispositif légal fédéral et cantonal entendu et 
souvent mal connu.

Ce n’est pas une commission neuchâteloise qui a écrit cela, il s’agit de la
commission de gestion et des finances du canton de Vaud. La constatation
que l’on peut faire, c’est que nous avons, dans le cadre des activités du SAT,
la synthèse d’avis différents, la compilation de certains renseignements qui
doivent être communiqués à ceux qui ont demandé un permis de construire
ou pour les communes qui ont présenté des plans d’aménagement ou de
quartier.

Le Conseil d’Etat comprend qu’il y ait des difficultés pour certains citoyens à
apprécier la complexité de la législation actuelle que nous devons appliquer,
tant fédérale que cantonale. Mais, il est vrai, comme l’a constaté la commis-
sion vaudoise, que le SAT joue souvent un rôle de paratonnerre. Le Conseil
d’Etat n’a pas voulu esquiver l’étude plus approfondie de l’activité de ce 
service et nous avons alors admis, dans le cadre du budget, l’année dernière,
un renforcement des effectifs. On reproche, dans le cadre de la motion, un
manque de dialogue. Cela est très souvent dû à un manque de temps. Il faut
bien se dire que le SAT joue aussi un rôle très important par les conseils 
qu’il peut apporter aux communes, aux requérants, et cela occupe bien du
personnel. De plus, nous avons aussi constaté que depuis le changement du
chef de service – et souvent il est fait référence à cela en disant qu’avant,
c’était différent – nous avons eu la modification de la loi sur les constructions
et cela n’est pas peu de chose. Les députés qui ont participé à l’élaboration
de cette loi savent qu’elle est contraignante. Ensuite, en 1997, il y a eu le
départ de M. Eric Cuche, qui était la mémoire vivante du service dans le
cadre des permis de construire. Nous avons également eu l’explosion de la
téléphonie mobile et nous occupons actuellement un quart de poste pour cela.
Nous avons eu la révision de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire
et de son ordonnance d’application, dont beaucoup de citoyens espéraient
un allégement et une simplification. Or, c’est le contraire qui s’est passé et,
pour vous dire combien cela préoccupe tant notre autorité que l’Office fédéral
du développement territorial, que dirige M. Pierre-Alain Rumley actuellement,
l’Office du développement territorial a voulu apporter un assouplissement
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dans l’ordonnance. Il y a eu une consultation qui s’est déroulée l’automne
dernier et qui s’est terminée cet hiver, et cette consultation, à une très large
majorité, ne veut pas assouplir l’ordonnance en question. Cela a eu des 
incidences évidentes dans les décisions que nous devons prendre.

Le Conseil d’Etat a aussi souhaité que l’on examine de près l’activité de ce
service et c’est pour cette raison que la sous-commission de gestion et des
finances de notre département a eu une séance en février 2003 au SAT pour
discuter des différents problèmes rencontrés avec les permis de construire
et les plans d’aménagement et de quartier. Les commissaires se sont rendu
compte de la complexité des affaires. De plus, ils avaient apporté des
exemples précis – c’était une très bonne chose – et nous nous sommes
rendu compte que la responsabilité même du service est bien peu impor-
tante par rapport à toute la responsabilité qu’il y a entre le départ d’un projet
et la décision finale. Nous ne vous parlons même pas des oppositions, 
qui est encore un volet autre qui complique et qui retarde énormément 
certaines décisions, mais ce n’est pas cela qui est remis en cause ici. Nous
estimons donc qu’il y a certainement une nécessité de pouvoir mieux 
dialoguer et informer, mais nous nous élevons avec véhémence dans ce 
que dit la motion, que les signataires sont traités en adversaires et non en
partenaires, ce qui est regrettable. Les relations sont ainsi aujourd’hui 
mauvaises et non constructives. Nous vous assurons que ce n’est vraiment
pas ce que l’on peut ressentir de la part de ce service, non seulement de son
chef, mais de tous les collaborateurs qui y travaillent.

Nous admettons donc très volontiers que des efforts doivent être faits pour
une meilleure information, pour un meilleur dialogue entre communes et
Etat, communes et services. D’ailleurs, nous avons maintenant un projet qui
devrait renforcer l’autonomie communale par la possibilité de pouvoir 
donner aux communes la décision d’octroyer des permis de construire
lorsqu’il n’y a pas de dérogation particulière sans passer par le SAT. Avec le
nouveau système SATAC – traitement informatique des dossiers de permis
de construire –, les communes pourront facilement trouver le chemin à
suivre pour les consultations des différents services et elles géreront elles-
mêmes ces permis de construire sans dérogation. On sait qu’il faudra que
les communes travaillent peut-être plus avec leur architecte-conseil, mais
c’est une possibilité qui avait été évoquée par quelques députés. Le service
entre en matière, surtout que nous avions un problème dans les autorités de
recours reconnues, puisque le Tribunal fédéral nous avait dit, dans le cas de
l’Hôpital Pourtalès, que nous ne devions pas avoir deux autorités de recours
différentes, une pour les dérogations et une pour les permis de construire.
On se met donc en conformité avec la législation fédérale sur ce point. De
plus, on peut proposer aux communes plus de responsabilités.

Nous n’estimons donc pas que le problème doit être écarté. Nous voulons
volontiers nous en occuper, nous voulons volontiers essayer qu’il y ait plus
de transparence, plus de contact, plus de compréhension, mais nous 
estimons vraiment que le Grand Conseil doit refuser cette motion, parce que
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la motion populaire n’est pas là pour sanctionner l’activité d’une administra-
tion, elle est là pour nous demander d’étudier des projets qui peuvent être
plus dynamiques et qui doivent être plus porteurs de ce qu’une région peut
souhaiter. Voilà pourquoi, Mesdames et Messieurs, le Conseil d’Etat vous
demande de refuser cette motion et espère bien que le Grand Conseil suivra
cette proposition.

M. Gilles Pavillon: – Reprenons les termes principaux de cette motion, car il
n’y a personne pour expliquer son contenu qui – puisqu’elle est d’origine
populaire, comme l’autorise la nouvelle Constitution –, en fait, est de 
transmettre aux députés une idée pour qu’elle la fasse sienne ou la refuse. Si
elle est acceptée, elle devient une motion bête et normale, comme le Grand
Conseil peut en faire une, dès lors investiguée où il veut.

Nous citons :

... Les acteurs et les praticiens concernés par l’importante branche 
économique de la promotion de l’habitat et sa construction constatent
que ce service cantonal ne répond pas aux besoins des intéressés et de
la collectivité publique en général. Il fait régulièrement obstruction au
bon déroulement du contrôle des projets par un excès d’exigences de
détails présentés beaucoup trop longtemps après le dépôt des dossiers.

Les signataires constatent également que certains dossiers sont traités
prioritairement, hélas au détriment de tous les autres ; ils estiment injuste
un tel traitement.

Les mêmes signataires relèvent que le dialogue n’existe pratiquement
pas avec les responsables du service et que les décisions se prennent
unilatéralement...

Les promoteurs privés ou institutionnels, au vu des difficultés et des
délais incompréhensibles imposés pour obtenir une réponse, ont préféré
investir dans un autre canton!

Cette situation ne peut plus durer.

Par conséquent, ils prient le Conseil d’Etat d’étudier les voies et moyens
pour :

– améliorer le fonctionnement du service cantonal de l’aménagement
du territoire ;

– exiger des employés de l’administration qu’ils considèrent les
citoyens de ce canton, responsables de dossiers de constructions ou
non, en partenaires et concitoyens, non plus en quantité négligeable.

Voilà des propos qui laissent songeur! Nous avons pris notre bâton de 
pèlerin et nous nous sommes intéressé à ces allégations. Ce que nous avons
entendu nous a parfois édifié. A chaque fois, nos interlocuteurs avaient la
crainte d’être reconnus dans leurs propos, par peur de représailles, et les
personnes interrogées ne voulaient pas être reconnues. Heureusement que,
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personnellement, nous avons été confronté au parcours du combattant pour
la rénovation de la maison d’enfants de Belmont à Boudry. Nos découvertes
furent riches d’enseignement!

Voilà un chapelet de commentaires glanés ici et là, de remarques issues de
notre expérience et de propos des personnes rencontrées. En les mélangeant
ainsi, ils ne seront pas reconnus. Avant, sur 100 francs, il y avait 60 francs
pour les salaires et 40 francs pour les charges annexes. La paperasse et les
taxes changent tout, aujourd’hui c’est l’inverse! Avant la pose de la première
brique d’un bâtiment, 30% du coût est déjà dépensé: études d’impact,
d’énergie, prestations, administration, etc. Il est nécessaire d’alléger les 
procédures au travers des attestations demandées. Si l’entreprise est 
choisie, elle fournira les documents qu’elle s’est engagée à fournir. Payer
des gens pour bloquer les procédures, cela est inutile et improductif ! Il y a
dix ans, il y avait une personne et une secrétaire. Maintenant, elles sont
douze, dont de nombreuses juristes. Résultat : multiplication des freinages,
car chacun veut justifier son poste et asseoir son pouvoir pour prouver son
utilité. Aujourd’hui, on manifeste contre la guerre, demain, nos entreprises
manifesteront pour leur survie. Les dangers des postes à temps partiel,
apprenons-nous encore, il faut expliquer à deux personnes les mêmes
choses! Cela ne devrait pas exister. Il y a des pouvoirs à organiser pour que
les bras droits du chef osent décider. Pourquoi contrôler l’architecte à qui
l’on a octroyé le droit de signer des plans? S’il ne respecte pas les lois, il 
suffit de lui retirer la signature. Nous croyons savoir que les villes font leurs
projets et les mêmes personnes se donnent l’autorisation de construire! Il y
a même des personnes à temps partiel qui font des concours d’architecture
et nous pouvons le confirmer – nous l’avons vécu au niveau de la Confédé-
ration –, ledit architecte qui nous faisait patienter pour vérifier nos plans a
gagné un concours d’architecture à La Chaux-de-Fonds! Pour l’avoir vu et
ressenti, la supériorité d’un chef qui fait et qui dit : «Faites ainsi, autrement
cela ne se fera pas», et qu’en plus, dans la manière, nous avons vécu une
certaine arrogance, il est vrai que cela n’est pas acceptable.

En promotion économique pour le canton, avec compétence et efficacité, 
on a su aider les entreprises à s’implanter. Prenons cet exemple pour les
investisseurs désireux de construire! Nous savons que c’est là la volonté 
du Conseil d’Etat.

En conclusion, nous dirons qu’un faisceau d’indices concordants nous 
permettent de penser que cette motion populaire est la bienvenue et nous
vous prions de l’accepter, ce que fera le groupe radical, soucieux de réunir
toutes les conditions favorables au développement des entreprises de notre
canton.

M. Gilbert Hirschy: – En préambule, nous aimerions rappeler quelques 
procédures élémentaires à suivre pour une demande de permis de
construire traditionnel, sans décision spéciale : La demande est formulée à la
commune, qui l’examine dans un délai de vingt jours, puis la transmet au
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service cantonal de l’aménagement du territoire. La commune peut rendre
un avis négatif ou plus contraignant que le SAT et c’est elle qui délivre en
dernier ressort l’autorisation de construire.

Déjà là, il y a un élément que le SAT ne maîtrise pas. Le dossier transmis au
SAT passe dans les différents services cantonaux: protection de l’environne-
ment, ponts et chaussées, architecte cantonal, ECAI, énergie, monuments 
et sites, etc. Nous ne vous les citons pas tous, il y en a dix. Les services 
cantonaux examinent le dossier, le font suivre et le retournent au SAT, qui
préavise favorablement ou négativement dans un délai de cinquante jours ;
deuxième élément ou le SAT ne peut influer, car il n’est qu’un maillon de la
chaîne. Troisième élément que le SAT doit respecter, c’est le délai d’opposi-
tion qui est de vingt jours à compter de la réception, soit un jour de plus.
Dans d’autres cantons et la Confédération, le délai est de trente jours, ce qui
nous fait dire que nous bénéficions d’un régime de faveur dans ce domaine.
Quatrième élément, où le SAT n’a pas prise, c’est la qualité et la totalité des
éléments constituant une demande de permis de construire qui, s’il en
manque, ont évidemment pour conséquence de retarder le dossier.

A ce propos, il existe un guide du permis de construire où, dans l’avant-
propos, il est écrit en gras: «procédure bien maîtrisée = procédure accélérée».
Cela est édifiant!

Nous vous citons quelques chiffres : 70% des dossiers, sans décision spéciale,
sont traités en septante jours, 54% des dossiers ayant trait à l’agriculture, où la
Confédération intervient, sont traités en septante jours et 47% des dossiers,
avec décision spéciale, sont traités en septante jours. Dès lors, lorsque nous
lisons dans la motion que le service pénalise et prétérite les acteurs du 
marché, nous pensons qu’il s’agit toujours des mêmes personnes favorables
à la diminution du personnel de l’Etat, mais qui veulent être traitées en 
premier, avec célérité, et ne supportent pas que des fonctionnaires 
appliquent la loi !

Nous avons personnellement déposé à trois reprises des demandes de 
permis de construire pour l’agrandissement ou la mise aux normes de la
ferme et nous n’avons eu aucun problème avec le SAT. Avions-nous un
architecte particulièrement compétent ou le SAT avait-il une prémonition sur
notre élection? Nous ne saurions le dire!

Pour votre information, la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viti-
culture n’a pas daigné soutenir la motion alors que les paysans sont des 
utilisateurs permanents du SAT, ce qui en dit long sur la crédibilité de la
motion. La Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture privilégie 
la collaboration, ce qui nous paraît excellent.

Il y a eu, en 1997, la nouvelle loi cantonale sur l’aménagement du territoire,
en 1999, la téléphonie mobile, en 2000, la révision de la loi cantonale sur
l’aménagement du territoire (LAT) qui est acceptée, ce qui n’arrange rien
étant donné qu’elle est beaucoup plus complexe et c’est peut-être là que le
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bât blesse, car le SAT n’est pas responsable de l’ordonnance d’application
édictée par la Confédération. Nous parions que si le SAT ne respectait pas 
la nouvelle loi, il se trouverait très vite devant les tribunaux pour non-
application de la législation. Nous sommes dans un Etat de droit et, s’il y a
problème, c’est la loi qu’il faut modifier et non l’attitude des services.

Le motionnaire, qui relève que le dialogue n’existe pas, a opposé une fin de
non-recevoir au responsable du SAT qui désirait le rencontrer. Voilà une 
attitude pour le moins ambiguë. Le SAT veut encore améliorer les délais de
réponse, mais cela ira beaucoup mieux si c’est en collaboration avec les
demandeurs!

Pour le groupe PopEcoSol, cette motion a des relents diffamatoires à l’égard
du SAT et est un moyen particulièrement fallacieux de mettre un service sous
pression. En conséquence, vous l’aurez compris, Mesdames et Messieurs
les députés, nous vous invitons à la refuser vigoureusement.

M. François Cuche: – C’est un peu médusé par certains propos entendus
dans cet hémicycle que nous allons prendre la parole. En principe, nous
sommes satisfait de l’entrée en vigueur de notre nouvelle Constitution, qui
donne la possibilité aux citoyennes et citoyens de notre canton de rédiger 
et pouvoir soumettre des motions populaires. Cela est à notre sens une 
évolution des droits citoyens, ainsi qu’un nouvel outil démocratique intéres-
sant. Ceci étant, nous avons entendu certains regrets d’une partie de notre
hémicycle suite au dépôt de la première motion populaire, parce qu’elle
émanait, il est vrai, de jeunes militants d’un parti cantonal qui, eux, ont affiché
leurs couleurs. Nous constatons, en ce qui concerne la motion populaire qui
nous intéresse, que son premier signataire est une ancienne gloire d’un
autre parti cantonal et nous observons aussi qu’une nouvelle race de
motions populaires a vu le jour avec le texte qui nous occupe. Il s’agit, à
notre sens, de la première motion populaire de la sous-espèce populiste.

Oui, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, le groupe socialiste a été
étonné et déçu que notre nouvel instrument démocratique qui, au demeurant,
devrait être un outil de propositions, dans un esprit positif et constructif,
serve aussi à tirer sans ménagement sur un service de l’Etat et ce dans un
langage tendancieux et à la limite de la correction.

Sur le fond, ce qui nous interroge, c’est bien entendu cette salve de sous-
entendus à l’encontre de ce service qui exécute sa difficile mission, à notre
connaissance, à la satisfaction de la grande majorité des usagers. Nous
sommes aussi conscient que bien souvent les dossiers déposés pour 
sanction dans les communes de notre canton sont de plus en plus 
complexes. Ils sont aussi bien souvent sujets à opposition des riverains, ce
qui ralentit considérablement la procédure. De plus, nous constatons une
recrudescence de dossiers de demandes de sanctions à la limite, ou même
quelquefois au mépris, des réglementations communales. Ces complica-
tions sont aussi à prendre en compte dans la difficulté que rencontre le SAT,
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en ce qui concerne le traitement de certains dossiers peu précis et hors du
cadre réglementaire qui lui sont soumis. En outre, nous relèverons que les
dossiers de demandes de sanctions passent en consultation dans bon
nombre de bureaux de l’Etat. Cette pérégrination institutionnelle prend 
également du temps, ce qui n’est pas imputable au SAT. Nous ajoutons que
ce qui fait la force de notre système, c’est son ancrage démocratique. En
effet, le droit des tiers reste réservé en ce qui concerne les mises à l’enquête
publique, ce qui nous réjouit mais qui, en cas d’opposition, alourdit de
manière significative notre procédure. C’est le prix de notre fonctionnement
et il est vrai que, face à des intérêts économiques bien souvent réduits à un
petit nombre d’individus, l’intérêt général, par ce biais, l’emporte. Même si
cette procédure prend du temps et a un coût, elle en vaut toujours la peine.

Entre les lignes, nous n’aimerions pas entendre une suggestion voilée de la
part des signataires de cette motion à l’adresse du SAT afin que ce dernier
applique les lois fédérale et cantonale, ainsi que les réglementations 
communales en la matière, avec plus de souplesse, proche du grand écart,
avec une rigueur à géométrie variable proportionnelle aux intérêts écono-
miques en jeu. Cet usage ressemblerait à une pratique d’origine bananière
que l’on localise généralement sous d’autres latitudes. Vous serez sans
doute d’accord avec nous pour affirmer que ces coutumes ne doivent en
principe pas avoir cours au sein d’un Etat de droit digne de ce nom.

Pour les aficionados du benchmarking – nous croyons savoir qu’il y en a
quelques-uns parmi nous –, nous relèverons que le SAT neuchâtelois traite
entre 800 et 900 dossiers par an, pour une dotation en personnel technique
de 2,5 postes. Si nous comparons ces données avec celles du canton du
Jura par exemple, qui fonctionne selon les mêmes principes que notre
administration, pour 500 dossiers traités par an, il a recours au service de
trois personnes, s’agissant du personnel technique. Ce constat nous
conforte dans le sentiment que notre service cantonal de l’aménagement du
territoire fonctionne de façon tout à fait satisfaisante. Nous pouvons même
saluer son efficience. Par ailleurs, nous avons appris que ce service est en
pleine réflexion au sujet de son fonctionnement futur.

Le groupe socialiste désirerait ardemment que l’Etat garde la haute main sur
le contrôle technique s’agissant des procédures de demandes de sanction.
En effet, nous pensons qu’aujourd’hui, il existe une certaine harmonisation
des démarches à l’échelon des communes du canton, que nous risquerions
de perdre si cette procédure est ventilée sur 62 communes, peut-être un peu
moins puisqu’il y a quelques bureaux techniques dans certaines grandes
communes.

En guise de conclusion, le groupe socialiste a toujours soutenu le principe
d’un Etat fort, ainsi qu’un service public impartial, juste et au service de la
population. En ce qui concerne le SAT, nous sommes satisfait de son 
fonctionnement et le genre d’attaques dont il a été le sujet nous préoccupe,
car nous n’aimerions pas que ce soient les prémices de groupes d’intérêt
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hostiles aux services publics qui cherchent, par des moyens détournés, à
jeter le discrédit sur l’administration cantonale afin d’induire une démarche,
par exemple de privatisation de certains de ces services, qui pourrait se
révéler rentable du point de vue économique.

En fonction de ce qui vient d’être développé, le groupe socialiste réaffirme
son soutien – oui, son soutien – ferme à notre administration cantonale en
refusant cette motion populaire. Nous invitons notre parlement à faire de
même.

M. Francis Monnier : – Nous nous trouvons aujourd’hui devant un méconten-
tement général d’une partie des acteurs et des praticiens concernés par
l’importante branche économique de la promotion de l’habitat et de sa
construction. Ce mécontentement va, pour la première fois, à l’encontre
d’un service de l’Etat, celui de l’aménagement du territoire. Cette situation
interpelle également le groupe libéral-PPN, car les termes utilisés dans la
motion montrent bien à quel point la situation, déjà préoccupante, semble
s’envenimer aujourd’hui, mais la responsabilité du SAT n’est certainement
pas la seule en cause.

La réglementation imposée par la Confédération et notre canton est stricte et
précise, la marge de manœuvre ne permet souvent que très peu de modifica-
tions ou d’adaptations de la législation. L’épaisseur des dossiers à traiter pour
un dépôt de plans augmente d’année en année et constitue un véritable 
parcours du combattant pour ceux et celles qui doivent les remplir. On éloigne
de plus en plus le citoyen propriétaire de ses responsabilités de s’adapter à
ces nouvelles exigences pour les confier à des professionnels. Les autorités
communales des localités qui ne possèdent pas de service spécialisé en
matière d’aménagement perdent pied et sont dans l’obligation de mandater
un architecte-conseils pour éviter de créer, par manque de connaissance,
des précédents ou d’accepter certaines dérogations contraires à la régle-
mentation. Ces adaptations nouvelles créent en cascade de nombreux 
obstacles supplémentaires et des coûts importants se reportent par la suite
sur le prix des bâtiments. Beaucoup trop d’intervenants sont concernés par un
dépôt de plans, cela provoque souvent d’importants retards dans le traitement
des dossiers, et particulièrement lorsqu’un élément a mal été précisé ou a
malencontreusement été écarté. Nous ne parlerons pas des termes souvent
très précis qui sont utilisés dans le jargon de la construction. Mal adaptés,
ceux-ci auront des conséquences importantes dans la compréhension d’un
projet ou d’une transformation.

Les préoccupations citées ci-avant sont souvent celles de ceux qui se trouvent
pris au piège de tracasseries administratives. La rage et l’énervement font
place à des discussions qui deviennent stériles, le ton monte, les dossiers se
bloquent, pour finir très rapidement dans les mains des juristes. Ceux-ci
prendront alors tout leur temps pour analyser et trancher sur le bien-fondé
du litige et donner tort ou raison aux différentes parties. Le principe de 
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légiférer trop sévèrement et de devoir accepter un nombre important de
dérogations ne justifie-t-il pas une adaptation plus large de la réglementation?
Le nombre croissant d’architectes-conseils pour assister nos communes
risque de provoquer dans le futur un système d’autocontrôle, où le concep-
teur des plans sera à la fois contrôlé dans une commune et contrôleur dans
une autre, chacun défendant celui qu’il paie!

Nous devons admettre aujourd’hui que les procédures d’adoption de 
sanctions de plans sont devenues complexes et qu’elles rencontrent des
complications. Ils devront nous montrer une solution plus rapide dans la
concertation, souvent sur le terrain, en présence de toutes les personnes
concernées.

En conclusion, nous ne pouvons plus accepter que cette situation empire.
Nous devons simplifier, voire déréguler certaines exigences ou procédures.
Nous devons trouver des solutions d’améliorations importantes, pas 
seulement cosmétiques, afin d’arriver dans une large mesure à rendre 
plus performant et plus conviviale le dialogue entre le SAT et l’ensemble 
des métiers du bâtiment. Une grande partie des libéraux-PPN soutiendront
cette motion.

M. Laurent Amez-Droz : – Notre collègue Francis Monnier a insisté sur les
exigences légales qui sont relativement abondantes dans le domaine des
constructions. On constate aussi que ces exigences légales sont sujettes 
à interprétation. Dans le cadre de cette interprétation, on voit que si l’on a,
selon l’adage, autant de juristes et autant d’avis, on a aussi l’impression qu’il
y a autant d’aménagistes et autant d’avis. Quant au service cantonal de
l’aménagement du territoire, il y a des aménagistes et des juristes, vous
comprenez qu’il faille du temps pour qu’ils se mettent d’accord!

Nous avons examiné ce qu’exige la loi dans un cas bien particulier, celui 
du plan de quartier. Le Grand Conseil a adopté une loi cantonale sur 
l’aménagement du territoire. Son article 81, qui fixe les exigences en matière
de plan de quartier, stipule :

Art. 81 Le plan de quartier contient obligatoirement les dispositions
suivantes :

a) le périmètre dans lequel il s’applique;

b) l’implantation des bâtiments et le périmètre d’évolution des 
constructions ;

c) l’emplacement et les dimensions des espaces verts communautaires ;

d) l’équipement ;

e) le volume des constructions qui devra former une unité architecturale.

Il n’y a aucune autre exigence supplémentaire dans un règlement du Conseil
d’Etat. Alors, comment le service cantonal de l’aménagement du territoire
applique-t-il cette loi, puisque c’est lui qui est compétent pour l’examen des
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plans de quartier en collaboration, avec les communes et que c’est lui qui
fait ce que l’on appelle le préavis de synthèse?

Nous avons vu un cas – il a été difficile dans ce dossier d’obtenir des cas que
nous pouvions citer publiquement, puisque beaucoup des promoteurs et
architectes craignaient des représailles s’ils osaient dénoncer telle ou telle
situation –, où le préavis de synthèse fait onze pages. Vous imaginez déjà 
le temps qu’il a fallu pour rédiger cela! En l’occurrence, entre le dépôt du
dossier au SAT et la rédaction du préavis de synthèse, il a fallu quatre mois
et demi. Par rapport aux exigences légales pour le plan de quartier que nous
vous avons cité tout à l’heure, la pratique demande qu’il y ait encore un 
préambule et des indications sur les composantes du site. Imaginez ce que
cela représente dans l’équipement, dans les périmètres d’évolution, etc.
Quand les motionnaires disent qu’ils vont dans le détail, évidemment il
s’agit d’un cas, mais il y en a bien d’autres – comme le disait M. Pierre
Hirschy – où tout va bien. Dans celui-là, c’est quand même assez incroyable,
on nous dit dans le préavis que «Le préambule devrait correspondre à un
avant-propos! Tel que proposé, il expose le passé du secteur et les plans
réalisés ou en cours de procédure.» On va donc dans ce genre de détails !
Dans ce même document, il est exigé un règlement de plan de quartier, ce
qui n’est pas une mauvaise chose en soi, mais on va jusqu’à dire, en ce qui
concerne l’article 11 «circulation», nous citons : «La virgule est à supprimer
après la locution «accès au quartier».» On va donc jusqu’à corriger le titre
entre préambule et avant-propos et à vérifier si les virgules sont à la bonne
place dans les règlements!

Lorsque les motionnaires disent qu’il y a exagération et excès de 
détails – certains disent qu’il y a de la pinaillerie, de la chicanerie, de la 
dictature et de l’excès de juridisme, propos que nous ne reprenons pas –,
nous comprenons un peu ces gens, parce que l’on va un peu trop loin par
rapport aux exigences légales. Dans la mesure où il y a des excès, nous 
soutenons cette motion, tout en constatant qu’il y a bel et bien un malaise,
qu’il est réel, et que les exigences excessives dépassent le cadre de la loi. Il y
a lieu, à ce niveau-là, non pas de s’en prendre personnellement au chef de
service, mais à toute l’équipe du service qui, manifestement, a perdu le sens
des réalités et pour que cesse cet excès de zèle.

M. Jean Oesch: – Nous aimerions intervenir pour faire une remarque. 
Nous avons l’impression que nous faisons, avant tout, et cette motion 
aussi, le procès de la loi et que, par-là, on essaie de toucher le service. 
C’est bien la loi cantonale sur l’aménagement du territoire et ses rigueurs
qui sont visées.

Nous aimerions dire que, dans le cadre de la sous-commission qui était
chargée d’examiner ce service, nous ne nous sommes pas contentés de
recueillir des propos du genre «Café du Commerce» de la part des per-
sonnes qui n’osent pas se montrer. Nous avons demandé aux motionnaires

3170 SÉANCE DU 26 MARS 2003

Fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du territoire



de nous indiquer quels étaient les dossiers à problèmes. Nous avons
demandé qu’on nous les sorte, nous les avons examinés et le service nous a
fourni des renseignements convaincants. Par-là, nous sortons des propos de
M. Gilles Pavillon, qui sont un peu des propos «Café du Commerce».

Nous avons relevé un problème éventuellement de dialogue, mais de 
dialogue réciproque. Ce n’est pas uniquement un problème de dialogue
dans un sens, de la part du service, mais aussi une espèce de façon de se
buter de la part de certains administrés qui voudraient faire passer des 
dossiers vraisemblablement compliqués plus rapidement. Nous voulions
simplement préciser cela pour que vous puissiez prendre une décision en
toute connaissance de cause.

M. Roger Burkhard: – Nous parlons en notre nom personnel et non au nom
du groupe libéral-PPN. Nous aimerions souligner que, pendant notre 
carrière professionnelle, pendant plus de trente ans, ainsi que pendant 
les huit années où nous avons siégé au Conseil communal de Colombier,
nous avons eu, il est vrai, quelques petits soucis avec le SAT, mais ils prove-
naient surtout d’une adaptation rigoureuse des règlements due à la
construction. Nous avons toujours trouvé des solutions et chaque fois que
nous avons mandaté le chef du service pour se déplacer dans notre 
commune ou sur un chantier, il est venu. Nous ne pouvons pas accepter les
mots de cette motion populaire, notamment quand il est dit que l’on a été
pris en quantité négligeable. Cela n’est pas vrai et nous voterons contre cette
motion populaire.

M. Olivier Haussener : – C’est également à titre personnel que nous 
interviendrons. Nous vivons également tous les jours l’expérience de notre
collègue au niveau du service cantonal de l’aménagement du territoire et il
est vrai qu’il y a certaines formes juridiques de juridisme excessif qui
devraient être facilement gommables. Cependant, nous croyons qu’il faut
garder à ce service sa fonction première, qui est le garde-fou par rapport à
des projets disproportionnés pour notre canton. Malgré tous les griefs que
l’on peut dire de ce service actuellement – cela n’a pas empêché des projets
pas très heureux dans ce canton –, nous pensons que le fonctionnement du
service doit aller dans le sens d’une meilleure appréciation de l’acceptation
d’un plan d’aménagement d’une commune, être un peu plus pointilleux 
là-dessus. Ensuite, nous croyons que cela va dans le sens de la liberté 
que les communes pourront apprécier dans leur règlement, pour influencer
ou évoluer dans un périmètre de construction. Nous pensons qu’il peut
avoir de gros problèmes, notamment dans les plans de quartier et les 
plans spéciaux.

Pour avoir vécu une ou deux affaires où l’on établit un cahier des charges et
qu’il y a un certain partenariat avec le service, que cela a été accepté, nous
pensons que nous pouvons faire gagner du temps et de l’argent à tous les
interlocuteurs valables dans le projet d’une construction. Nous pensons que
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certains griefs sont justifiés. Quand nous entendons notre collègue Laurent
Amez-Droz dire qu’il faut changer les virgules, qu’il y a bientôt plus de
juristes qui s’occupent d’aménagement que de vrais urbanistes, qu’en plus
ce sont des urbanistes qui ne connaissent pas exactement l’histoire du lieu,
nous pensons que ce sont des appréciations qui doivent revenir aux 
communes. Il est évident qu’il faut reconnaître, tout dépend la taille de la
commune ou les moyens mis dans la gestion de ces dossiers, que le service
cantonal de l’aménagement du territoire a une valeur de garde-fou, alors
que certaines communes ne disposent pas d’une commission d’urbanisme
évoluée qui puisse apprécier au mieux les projets.

De plus, nous pensons qu’il faut faire un pas de plus dans les procédures.
Nous ne pensons pas que les services de l’Etat, en ce qui concerne les mises
à l’enquête publiques qui ne font pas l’objet d’opposition, doivent venir, 
par-dessus, donner un veto sur des projets acceptés par l’ensemble d’une
population qui vit dans le milieu. On retrouve cela lorsque tout le monde
s’accorde pour être d’accord sur un projet, mais qu’ensuite, on se rend
compte que les décisions spéciales, émanant de différents services, lorsque
la décision est rendue, que cela ne joue pas très bien. Nous croyons que la
mise à l’enquête publique, qui donne le droit à tout le monde de faire une
opposition, qu’elle soit justifiée ou non, doit être le fil conducteur dans notre
canton dans la gestion des dossiers.

M. Frédéric Cuche: – On tire vraiment à balles sur le service cantonal de
l’aménagement du territoire. Nous croyons que les communes, puisque l’on
fait part de quelques souvenirs, ont besoin d’un service compétent, ont
besoin d’un service garde-fou. On sait assez que les petites communes 
doivent être pilotées et aidées dans leur aménagement du territoire. Même
avec ces aides, il y a parfois dérapage et il serait regrettable que, à l’occasion
de cette motion, on diminue l’efficacité de notre service. Il serait vraiment
dommageable d’en arriver là. Nous pensons qu’à ce stade, nous devons 
plutôt soutenir les services de l’Etat pour avoir dans nos régions, dans nos
communes, un développement harmonieux. Finalement, cette attaque vise
aussi la loi et nous souhaitons que l’on ne dépasse pas les bornes dans ce
que nous allons voter maintenant.

M. Marcel Amstutz : – Nous ne nous exprimons pas en notre nom, mais en
tant que président de la sous-commission du Département de la gestion du
territoire, qui a fait une visite au SAT suite à la motion populaire déposée.
Nous pouvons vous assurer, Mesdames et Messieurs, que nous avons 
examiné avec attention toute l’activité du SAT et nous avons admis, avec le
chef de ce service, son principe de base – qui nous l’espérons l’est aussi pour
les autres services – que l’on ne viole pas les lois et les règles pour des
motifs de partenariat. C’est l’un des principes et c’est peut-être là que les
problèmes surgissent le plus souvent. Il existe parmi le public, parmi 
les administrés, une certaine méconnaissance des lois, en particulier de la
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nouvelle loi fédérale sur l’aménagement du territoire et de son ordonnance
d’exécution.

Nous sommes d’accord en disant qu’il existe certainement un problème de
dialogue et de contact avec les partenaires. Cependant, nous avons examiné
avec attention tous les dossiers qui nous ont été soumis par les motionnaires.
Ainsi que l’a dit M. Jean Oesch, nous avons rencontré les motionnaires et
chacun de ces dossiers – à une exception près, mais qui était pratiquement
traité dans les délais – présentaient des lacunes qui ont retardé pour le
moins le traitement, parce qu’il fallait, à chaque fois, avoir des renseigne-
ments et des documents complémentaires. Il faut également relever que le
SAT n’est qu’un maillon de la chaîne. Le maillon commence à la commune
et il se termine à la commune. Le SAT est au milieu et lorsque le dossier 
parvient au SAT, il doit passer, selon la nature de la demande, dans dix à
vingt services différents, tout cela dans un délai de quarante à soixante
jours. En plus, le SAT reçoit en tout cas 30% des dossiers qui font l’objet
d’une décision spéciale, ce qui prolonge de toute manière le délai d’environ
vingt jours. Nous vous livrons les conclusions que nous avons tirées de
notre visite :

Les commissaires ont le sentiment que dans bien des cas une attente
exagérée existe du côté des milieux concernés, à laquelle le SAT répond
avec toute la rigueur de la loi, elle est parfois très rigoureuse. Il apparaît
que, d’une part comme de l’autre, un meilleur dialogue permettrait aux
administrés concernés de préciser leurs demandes et à l’administration
de mieux expliquer les décisions et les contraintes réglementaires 
incontournables. En plus de cela, les conditions législatives, en parti-
culier l’introduction de la nouvelle loi fédérale sur l’aménagement du 
territoire et son ordonnance d’application, ont évolué dans le sens d’une
complexité toujours plus grande et d’un nombre d’instances toujours
plus nombreuses à consulter. L’appareil administratif doit être doté de
moyens suffisants – et ce sera le cas puisque le département a décidé de
doter le SAT d’une unité supplémentaire pour le traitement des
demandes de construction. Cette personne va entrer en fonction, sauf
erreur le 1er août 2003 avec l’accord de la commission –, les situations 
à problèmes doivent être mieux anticipées, afin qu’elles soient aussi
résolues plus facilement.

En fonction de toutes les attaques, nous sommes conscient que l’on peut
toujours améliorer quelque chose, mais le service cantonal de l’aménagement
du territoire fait son travail dans le respect de la législation.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Le débat montre bien la complexité des problèmes et on entend
chez certains députés le souci de simplifier. Oui, il faut simplifier ! C’est bien
de le dire, mais il faut se rendre compte de la difficulté. Nous aimerions 
rappeler, surtout à M. Gilles Pavillon – qui parlait au nom de son groupe –, la
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loi sur les constructions que nous avions voulue assez simple! Elle est partie
en commission et est revenue beaucoup plus compliquée! Il faut aussi se
rendre compte de cela. Ensuite, nous avons entendu le mot «représailles»
de la part de MM Gilles Pavillon et Laurent Amez-Droz. Voyez-vous, nous
sommes extrêmement inquiet et aussi fâché parce que nous ne pouvons
vraiment pas croire que des personnes n’osent pas s’exprimer dans ce 
canton par peur de représailles.

Nous avons parlé du SAT, mais croyez-vous qu’il n’y a pas d’autres services
à l’Etat de Neuchâtel qui doivent prendre des décisions? Que l’on n’ose pas
exprimer son avis! Il suffit de le faire en termes corrects! Que l’on n’ose pas
exprimer son avis par peur de représailles! Non, tout de même! Nous
devons vous dire que cela n’est pas possible, ce n’est pas admissible, nous
ne croyons pas que cela soit le cas. Cela est certainement plutôt le moyen de
justifier que l’on ne sait pas trop ce que l’on reproche à quelqu’un et on dit
qu’on ne veut pas le dire par peur de représailles.

Nous aimerions aussi dire à M. Gilles Pavillon, qui a fait un réquisitoire – mais
pas tellement contre le SAT, plutôt contre l’administration et la paperasse, en
particulier quand il dit qu’il faut des études d’impact dans à peu près 30%
des projets – que ce n’est pas le SAT qui demande des études d’impact, mais
une autre législation. On sent donc, au travers de l’intervention de M. Gilles
Pavillon, cette irritation de l’administration et on a focalisé tout cela dans une
motion contre le SAT. Une fois de plus, le SAT joue le rôle de paratonnerre!
M. Gilles Pavillon nous dit que si les architectes font du mauvais boulot, il
suffit de leur enlever la signature! Alors, vous pouvez toujours y aller ! Nous
voulons volontiers en reparler avec vous et vous montrer quelques dossiers,
mais quant à retirer la signature à des personnes habilitées, sachez bien que
ce n’est pas aussi simple que vous le dites.

Ensuite, vous avez mentionné que certaines personnes avaient préféré
investir dans d’autres cantons. Le seul exemple que nous avons, c’est celui
d’un investisseur qui est parti de ce canton – il avait effectivement un projet
de seize ou dix-huit logements – parce que nous n’avons pas trouvé de 
solution pour les accès avec la commune. Nous sommes allés, M. Bernard
Woeffray et nous-même, à la commune, nous avons réussi à trouver une
solution, elle a admis notre point de vue – elle n’avait pas pensé à cela tout
de suite –, tout était bien. Nous n’avons pas pu aller au bout du projet, parce
que des privés devaient vendre une bande de terrain au bas de leur 
propriété et ils n’ont pas voulu. L’investisseur, dans ce cas-là, a vu qu’il n’y
arriverait pas et est allé investir ailleurs. Cela est vrai, mais ce n’est pas à
cause du SAT que des investisseurs sont partis, en tout cas pas à notre
connaissance. Croyez bien que si vous avez un exemple à nous apporter,
nous sommes toujours prêt à l’examiner et nos services aussi.

Il est vrai, Monsieur Laurent Amez-Droz, que l’exemple de la virgule est 
toujours intéressant, mais il faut simplement se dire une chose, c’est que si
le service a fait des remarques sur le plan de quartier, c’est qu’il y avait 
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passablement de remarques importantes à faire et, en passant, il a signalé
qu’il y avait une virgule de trop et qu’il fallait l’enlever. Le problème n’était
pas la virgule. Nous aimerions simplement vous dire que nous avons eu un
cas dernièrement où il avait été oublié les canalisations! Nous sommes
intervenu et nous avons réussi à faire que les canalisations puissent être
faites. Entre-temps, il y a eu l’octroi d’un permis de construire, où la 
commune n’avait pas tout à fait adapté son plan de quartier. Elle a laissé
faire la construction, sans qu’il y ait le raccordement prévu, et le propriétaire
a dû investir d’une manière importante pour l’évacuation de ses eaux 
usées en mettant une pompe, parce qu’il n’a pas pu être raccordé à ce que
nous avions souhaité. Il faut aussi voir ces choses-là. Quand un plan de
quartier est mal conçu, que les règles de base ne sont pas respectées, les
propriétaires qui veulent bâtir peuvent aussi payer quelque chose de plus.

Il est vrai que la législation nous demande d’être précis sur certains points,
mais en général on arrive à trouver des solutions tout à fait correctes pour
les plans de quartier. De plus, nous avons bien souvent évité, par un plan de
quartier correct, des conflits entre propriétaires. Quand vous avez une route
qui est inscrite et dont on ne dit pas exactement ce qu’elle va devenir une
fois que le lotissement sera construit – si c’est la commune ou les proprié-
taires qui doivent s’en charger –, nous pouvons vous assurer qu’il y a déjà eu
quelques combats entre propriétaires. Il faut donc quand même quelques
précisions.

Dans l’ensemble, nous avons compris le message, nous savons que nous
avons toujours à faire pour être meilleur, mais nous sommes comme 
M. Gilbert Hirschy, quand il rappelle que, dans le cadre de la procédure, il y a
des règles à respecter. Pour l’année dernière, on arrive à 82% de dossiers
entrés et repartis du SAT en trois mois. Vous pouvez faire quelques compa-
raisons avec les autres cantons, c’est un chiffre tout à fait remarquable qui
est obtenu par ce service, sachant qu’il y a une consultation assez large qui
est nécessitée par les procédures et la législation. De plus, grâce à SATAC,
on a maintenant une circulation beaucoup plus aisée et cela devrait encore
pouvoir améliorer les résultats dont nous vous parlons.

Vous avez révélé que la motion populaire est détournée de sa vocation 
primaire et c’est bien ce que le Conseil d’Etat souligne également. Dans le
cadre du soutien au SAT que nous avons entendu ici, nous devons aussi
vous dire que nous avons reçu quelques lettres nous disant que l’on fait 
une histoire qui est fausse, parce que l’on met les difficultés de procé-
dures sur un seul service, alors que l’on sait bien qu’il y a tout un panel 
de consultations qui doit être fait. Enfin, nous avons très peu parlé des 
oppositions, mais il est aussi juste que notre service juridique souffre du
nombre d’oppositions. Nous essaierons aussi de traiter cela par rapport 
à de nouvelles dispositions, en particulier par rapport à la possibilité de 
prélever des émoluments ou des avances de frais avant de traiter certaines
oppositions. Nous croyons qu’il y a parfois de l’abus.
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Nous admettons volontiers que les services de l’Etat sont à disposition des
citoyens et qu’ils ne doivent pas avoir une attitude arrogante. Nous sommes
toujours à votre disposition si vous avez des exemples concrets pour que
l’on puisse en parler, mais, en l’occurrence, la sanction demandée par cette
motion ne doit pas être acceptée. Nous vous demandons donc de la refuser.

Le président : – La motion est combattue, nous allons donc voter.

On passe au vote.

La motion populaire du Comité «Motion populaire SAT» 02.137, du 

12 juillet 2002, «Fonctionnement du service cantonal de l’aménagement

du territoire», est refusée par 62 voix contre 28.

Le président : – Nous devions soumettre au bureau l’opportunité de 
continuer l’examen des motions, sachant que la prochaine prendrait 
beaucoup de temps. Vu l’heure tardive, nous levons la séance.

Séance levée à 12 h 45.

Session close.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER

3176 SÉANCE DU 26 MARS 2003

Fonctionnement du service cantonal de l’aménagement du territoire



PRÉSENCE

Présents : 110 députés.

Absents et excusés : Mmes Elisabeth Berthet, Ursula de Meuron, Carol
Gehringer, Marianne Guillaume-Gentil-Henry et M. Dominique Gilbert
Rossier. – Total : 5.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d'Etat :

1. Interpellation

03.124
29 avril 2003
Interpellation du groupe socialiste
L'initiative «La santé à un prix abordable» et les calculs du 
service de l'assurance-maladie

Il semble que l'administration cantonale ait procédé à des calculations 
relatives aux incidences de certaines initiatives fédérales sur le canton.

En particulier, le service de l'assurance-maladie a effectué des projections
des conséquences de l'initiative «La santé à un prix abordable», projections
relayées dans la presse de ce jour.

Le Conseil d'Etat a-t-il donné son aval à cette démarche?

Le Conseil d'Etat est-il aussi d'avis que les chiffres sont trop approximatifs
pour être considérés comme une analyse approfondie des conséquences de
l'initiative «La santé à un prix abordable» ?

Le Conseil d'Etat prend-il à son compte les commentaires du service, 
notamment que « le revenu imposable est toujours un très mauvais élément
d'appréciation» ?

SEIZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 29 et 30 avril 2003

Séance du mardi 29 avril 2003, à 13 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer si, à l'avenir, les député-e-s 
pourront recourir aux services de l'administration cantonale pour de telles
investigations?

L'urgence est demandée.

Signataire : J.-N. Karakash.

2. Postulat

03.123 ad 03.010
29 avril 2003
Postulat du groupe socialiste
Etudier l'installation de petites installations hydroélectriques

La rentabilité de petites installations hydroélectriques au fil de l'eau n'est
plus à démontrer. Certains projets soutiennent l'idée d'un développement de
ce genre d'installations. Il nous semble dès lors que nous devons jouer ici 
un rôle incitatif et promouvoir, dans la mesure de nos possibilités, cette 
production d'énergie.

Nous demandons au Conseil d'Etat d'intégrer, lors de la réfection des 
barrages de la Pêcherie et Grandchamp, de petites installations hydro-
électriques ou du moins de prévoir, dans la mesure du possible, l'installation
de celles-ci par un aménagement adapté des ouvrages.

Nous proposons d'intégrer cette étude à chaque réfection.

Signataires : D. Schürch, P. de Pury, M. Debély et O. Duvoisin.

3. Questions

03.321
29 avril 2003
Question Claude Zweiacker
Désengorger la justice au bénéfice d’une société de surveillance?

Le quotidien Le Matin vient de lancer une campagne invitant ses lecteurs à le
payer plutôt que de le voler dans les caissettes à journaux. Le numéro du
lundi de Pâques du journal se présentait avec ses quatre premières pages
consacrées à ce message.

On ne peut que stigmatiser les vols de journaux en regard du coût de 
réalisation de la publication, notamment de la chaîne de personnes, des
journalistes aux transporteurs, qui s’activent pour répondre au besoin
d’information des lecteurs.

Le nombre de vols dans les caissettes n’est pas négligeable. Le Matin précise
qu’en quelques semaines, près de 2000 personnes ont été prises en flagrant
délit de vol et qu’elles ont dû s’acquitter d’une amende de 100 francs. Soit…
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Le Matin ajoute qu’il ne touche rien de cet argent qui «va à l’entreprise de
surveillance au titre de contribution aux frais de surveillance».

Il semble que cette pratique est tout à fait légale, que le procureur a fixé 
lui-même le montant de l’amende, et que ce système «contribue à la fois
aux frais de surveillance et à désengorger la justice».

Le Conseil d’Etat admet-il que la justice soit sous-traitée sur le territoire can-
tonal à des sociétés de surveillance privées et que le revenu des amendes
soit soustrait aux caisses de l’Etat et des communes?

N’estime-t-il pas que de telles pratiques, instituées pour pallier un déplo-
rable fait de société, altèrent le rôle de maintien de l’ordre public assigné à
l’Etat (art. 5, lettre b, de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel)?

Envisage-t-il de prendre des mesures pour que le maintien de l’ordre reste
du seul champ des pouvoirs publics?

03.322
29 avril 2003
Question Jean-Frédéric de Montmollin
Centrale d’appel 144 et respect du secret du patient

La commission cantonale d’éthique vient de prendre une position en 
tous points remarquable pour clarifier le statut du personnel répondant à la
centrale 144.

Actuellement, la centrale 144 est appelée pour obtenir de l’aide médicale
d’urgence. L’appel provient de la population, mais aussi des médecins 
s’ils ont besoin d’une ambulance d’urgence. La difficulté vient du fait que 
les téléphonistes qui répondent sont des auxiliaires de police et à ce titre 
doivent annoncer à la police les cas qui relèveraient de sa compétence.

Or un médecin qui appelle le 144 s’attend, comme dans les autres cantons, 
à avoir affaire à des auxiliaires de santé, sur le modèle des téléphonistes 
des hôpitaux. Dans le cas du 144, il s’agit en fait aussi d’un appel à la 
police, méconnu la plupart du temps, qui peut déstabiliser complètement 
la relation médecin/malade, ainsi que créer un risque d’action en justice
pour violation du secret professionnel. Imaginez le cas, réel, où le médecin
annonce qu’il appelle une ambulance et où c’est la police qui apparaît, avant
l’ambulance!

Une personne pourrait également renoncer à appeler une ambulance dans
le cas d’une overdose, ou de tout autre cas où l’on craint l’intervention 
policière, avec un risque certain pour la santé du patient.

La commission d’éthique a clairement défini le problème, signalé qu’il
s’agissait d’une spécificité neuchâteloise inopportune et proposé des pistes
pour résoudre la question litigieuse.
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Que compte faire le Conseil d’Etat pour répondre aux recommandations de
la commission cantonale d’éthique et corriger cette anomalie? 

03.323
29 avril 2003
Question Roger Burkhard
Refus de prolongation de patente provisoire pour le restaurant de
la Grande-Sagneule

Le gérant actuel a passé tout l'hiver à la Grande-Sagneule. Il désirait pouvoir
faire une petite restauration pour les randonneurs et les skieurs de fond. 
Il souhaitait faire sa patente en 2002, mais il n'y avait plus de place.

Pourquoi lui a-t-on refusé une prolongation de sa patente provisoire pour
l'hiver 2002-2003?

03.324
29 avril 2003
Question Hubert Jenni
Jardin d'enfants en forêt

Le premier jardin d'enfants en forêt a été introduit par la commune de
Brütten (ZH).

Au Danemark, les jardins d'enfants en forêt ont déjà une longue tradition.

Les principaux atouts sont : « liberté de mouvement et perceptions 
sensorielles».

Le résumé ci-devant est tiré du magazine Environnement d'avril 2002, édité
par l'Office fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage (OFEFP).

Au vu de la grande réussite de ce mode d'enseignement à côté de chez
nous, le canton a-t-il connaissance de ce moyen d'enseignement?

Et qu'en pense le Conseil d'Etat?

Cosignataire : N. de Pury.

03.325
29 avril 2003
Question du groupe PopEcoSol
A propos des tâches de police liées au G 8

Comme lors des manifestations de Davos, les cantons seront appelés à 
fournir des contingents policiers dans le cadre du G 8. Il est compréhensible
et légitime que la rencontre des chefs d’Etat qui prétendent diriger le monde,
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faire la guerre et imposer un ordre social au monde entier soit contestée. Le
droit de manifester est et doit rester un élément essentiel d’une conception
démocratique de l’Etat.

A Davos déjà, et récemment à Genève dans le cadre de la manifestation 
anti-OMC, on a assisté à des dérapages policiers préoccupants. Des secteurs
de la police échappent manifestement aux autorités politiques. Certains 
policiers pratiquent en effet une conception bien particulière du maintien de
l’ordre où le droit républicain de manifester n’a plus sa place.

Comme participante neuchâteloise à la manifestation contre l’OMC à
Genève, l’une d’entre nous a été personnellement témoin, sur le quai de
gare de Genève, du comportement inadmissible de plusieurs policiers qui
s’en sont pris sans sommation et sans raison à des manifestant-e-s qui
venaient comme elle prendre le train pour rentrer à la maison. Une balle a
été tirée, blessant au visage une de nos collègues du syndicat, mère d’un
adolescent qui a lui été frappé sur la tête avec une matraque, sans raison.
Cette femme et son fils n’étaient ni casqués ni masqués ni armés, pas plus
que les autres personnes présentes sur le quai et qui ont assisté, stupéfaites,
à cette scène de violence gratuite provoquée par des policiers stationnés en
nombre important au haut de l’escalier et de la rampe d’arrivée au quai.
A l’hôpital, le médecin ne savait pas comment opérer cette femme qui se
trouvait avec des débris non identifiables incrustés dans sa chair. Le chef de
la police a commencé par nier qu’il s’agissait d’une balle tirée par ses
hommes. Plainte a été déposée. On connaît la suite : le chef de la police a
donné sa démission, l’enquête se poursuit encore et la femme restera 
marquée à vie par cette blessure. A Berne également, les pratiques du chef
de la police sont actuellement en question.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire comment il interprète, par exemple, le fait
que des centaines de milliers de manifestant-e-s ont pu défiler sans heurts,
sans casse et sans police à Porto Alegre, alors qu’ici, quelques milliers, 
parfois quelques centaines, voire dizaines de manifestant-e-s pacifiques
apparaissent à la police comme une menace et que le moindre slogan lancé
contre elle déclenche une riposte disproportionnée?

En prévision de la participation de policiers neuchâtelois aux forces de main-
tien de l’ordre dans le cadre du G 8, le Conseil d’Etat peut-il aussi nous dire :

1. Sous quelle autorité seront placés ces policiers?

2. Si lui-même et les responsables de la police neuchâteloise ont leur mot à
dire sur la conception du droit de manifester? Dans le cadre des manifes-
tations qui se préparent sur les bords du Léman, quelles indications 
les policiers reçoivent-ils pour «assurer le maintien de l’ordre» tout en
respectant les droits démocratiques?

3. Quelle préparation particulière, citoyenne et démocratique, est assurée
aux policiers/policières neuchâtelois qui sont appelés à agir dans un
cadre inhabituel de mouvements de foule massifs?
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4. Quel équipement et quel type d’armes sont prévus?

5. Quel est le coût de cette opération pour le canton de Neuchâtel?

Signataires : M. Ebel, G. Hirschy, F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, J.-P. Veya,
M. Droguett, A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. de la Reussille, D. Perdrizat et
C. Stähli-Wolf.

03.326
29 avril 2003
Question Jean Walder
Diminution du taux technique dans la LPP : conséquences
diverses?

Le 1er janvier 2003, le Conseil fédéral abaisse le taux technique qui rentabilise
les fonds LPP de 4% à 31/4%.

Les conséquences sont immédiates pour la majorité des salariés et cadres
de notre pays.

Même pour les institutions parapubliques subventionnées, on ne peut que
constater une baisse de capital de plus de 50.000 francs pour une infirmière
en milieu de carrière par exemple. Nous ne parlerons même pas de la
conversion en rente en raison d'un taux à la baisse.

Faisant référence à la fonction publique, comment la Caisse de pensions 
de l'Etat va-t-elle assumer ses rentes, elle qui gère selon la primauté des
prestations?

Qui va payer?

Les retraites du Conseil d'Etat étant prélevées sur le budget sont-elles 
soumises à ces fluctuations? (Clin d'œil !)

Cosignataires : R. Graber, P. Castella, V. de Montmollin, T. Humair, 
C. Zweiacker, J.-F. de Montmollin, L. Aquilon, E. Bernoulli et B. Matthey.

03.327
29 avril 2003
Question Jean-Bernard Wälti
Forfaits fiscaux, quels résultats à Neuchâtel ?

Le canton de Neuchâtel va-t-il se priver longtemps encore d'une manne que
certains voisins apprécient à sa juste valeur?

La question était posée par le groupe radical lors de l'examen de la motion
«Forfaits fiscaux pour sportifs ou artistes» en février 1999.

Ces forfaits fiscaux sont maintenant inscrits dans la loi neuchâteloise.
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Le canton du Valais annonce une augmentation de 43% en deux ans des
recettes découlant de la taxation forfaitaire. (678 contribuables sont 
concernés.)

Et dans notre canton?

Combien de cas?

Quel montant global?

Que fait le canton pour la promotion de ces forfaits fiscaux?

4. Proposition de commune

03.122
23 avril 2003
Motion de la ville et commune de Boudry
Financement de l'accueil de la petite enfance

Le Conseil général de la ville de Boudry,

vu l’article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 24 septembre 2000;

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964;

vu le règlement général de commune, du 20 novembre 1975;

vu le rapport du Conseil communal, du 10 mars 2003;

sur la proposition de l'ensemble des partis représentés au Conseil général
de la ville et commune de Boudry, le parti socialiste, le parti radical, le parti
libéral, le Chevron boudrysan,

arrête :

Article premier Par voie d'initiative communale, le Conseil général de la
ville et commune de Boudry demande au Grand Conseil d'augmenter la part
du canton dans le financement de l'accueil de la petite enfance, ceci dans le
cadre du désenchevêtrement, l'objectif étant d'équilibrer les charges liées
entre les communes.

Art. 2 D'autres pistes peuvent être étudiées, par exemple la création d'un
fonds de compensation pour l'accueil de la petite enfance.

Boudry, le 31 mars 2003

Au nom du Conseil général :

La secrétaire, Le président,
C. VENTRICE G. DE REYNIER
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ORDRE DU JOUR

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux 
députés. Il est de la teneur suivante :

I. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

03.007 DGT
5 mars 2003
Assurance des bâtiments

Rapport à l’appui d’un projet de loi sur la préservation et l’assurance des
bâtiments (LAB).

03.008 DIPAC
5 mars 2003
Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR)

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant adhésion du canton de
Neuchâtel à la convention intercantonale relative à la création de la Haute
école de théâtre de Suisse romande (HETSR).

03.009 DIPAC
5 mars 2003
Enseignement des langues étrangères

Rapport en réponse à la motion du groupe socialiste 98.115, du 4 février
1998, «Enseignement des langues étrangères».

03.010 DGT
12 mars 2003
Réfection des barrages sur la Basse-Areuse à Boudry et Cortaillod

Rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de
2.405.000 francs pour les travaux urgents de réfection des barrages de La
Pêcherie et Prés des Esserts-Grandchamp sur le cours de la Basse-Areuse à
Boudry et Cortaillod.
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II. RAPPORT DE COMMISSION

02.177 PRÉSIDENCE
18 mars 2003
Organisation du Grand Conseil – dépôt des questions

Rapport de la commission législative à l’appui d’un projet de loi portant 
révision de la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC) (dépôt des 
questions)

III. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

1. Interpellations (2)

03.120 DFAS
25 mars 2003
Interpellation du groupe PopEcoSol
Un «coup de pousse» pour Xamax

Depuis quelques années, les clubs de sports professionnels font la une des
différents médias confrontés, la plupart, à de gros problèmes financiers liés
en partie à la surenchère salariale du milieu des années 1990, à tel point que
l’on parle même de la disparition d’un club aussi prestigieux que le
Lausanne-Sports et ceci pour le milieu de cette semaine.

Pour notre canton, nous avons appris par la presse régionale que le Conseil
d’Etat avait fait «un geste» en abandonnant une caution de 300.000 francs
accordée il y a environ 12 mois, afin que le F.-C. Neuchâtel Xamax puisse
obtenir sa licence 2002-2003. Il va sans dire que nous ne contestons pas 
le fait que cette décision ait été prise dans les compétences du Conseil
d’Etat. Néanmoins, nous aimerions interpeller le Conseil d’Etat et, pourquoi
pas, ouvrir le débat sur la politique que le canton veut mener notamment
concernant son soutien au sport en général.

Pour notre part, nous ne pensons pas que cette décision, dépourvue de
vision globale, soit forcément la plus adéquate et ne contienne pas en son
sein un certain nombre d’injustices.

Contrairement à l’affirmation contenue dans un des articles de la presse
locale qui indiquait, en évoquant ce «coup de pousse»: «Une fois mais pas
deux», il aurait été plus judicieux de dire «deux fois mais pas trois»,
puisque nous tenons à rappeler que lors du bouclement des comptes 1999,
le Conseil d’Etat de l’époque avait déjà abandonné pour 620.000 francs
d’arriérés d’impôts dus par trois clubs professionnels du canton.
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Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat de bien vouloir répondre aux
questions suivantes :

1. Ne pense-t-il pas que certains clubs, à la gestion prudente qui s’interdisent
certaines surenchères, se sentiront prétérités par cette décision?

2. Le Conseil d’Etat, ayant répondu favorablement à cette aide à un des
deux clubs-phares de notre canton, envisage-t-il une aide similaire pour
le HCC La Chaux-de-Fonds, autre club-phare du canton qui rencontre de
grandes difficultés financières?

3. A la lumière de ces événements, le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas qu’il
serait judicieux de revoir toute la politique de soutien au sport dans notre
canton, notamment en accentuant son aide aux clubs consacrant leur
énergie à la formation et aux mouvements juniors?

4. Le Conseil d’Etat trouve-t-il judicieux d’accorder une aide substantielle
sans réel contrôle de son utilisation?

Ce débat nous paraît urgent, tant il est vrai que dans la situation financière
actuelle des clubs et des collectivités publiques, le flou régnant actuellement
peut amener une situation potentielle d’injustice.

Signataires : D. de la Reussille, G. Hirschy, J.-P. Veya, D. Perdrizat, 
F. Staehli, A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, M. Droguett, H. Jenni, Patrick Erard
et C. Stähli-Wolf.

Interpellation développée par son auteur le 26 mars 2003.

03.121 DIPAC
25 mars
Interpellation Olivier Mauler
Unis vers la cité lémanique?

Les buts de la politique menée pour promouvoir l’Université de Neuchâtel
ne sont pas clairs et échappent à la sagacité des observateurs les moins
avertis.

Nous prions donc le Conseil d’Etat d’éclairer notre lanterne sur les points
suivants :

– Quelle est la teneur exacte des décisions prises avec le canton de Vaud?

– Sur la base de quelles études, rapports, analyses, considérations,
raisonnements, le Conseil d’Etat a-t-il pris ses décisions?

– Les sciences économiques sont-elles discrètement échangées contre la
HEG?
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– Quelles ont été les consultations menées avec les professeurs, le corps
intermédiaire et les étudiants?

– Le Conseil d’Etat juge-t-il que les regroupements et synergies sont 
effectués dans une «perspective de complémentarité et d’enrichissement
mutuel», selon ses propres termes (cf. mandat d’étude donné aux 
rectorats respectifs le 25 juin 2002)?

– Quelles sont les perspectives pour les autres facultés en général, pour la
théologie en particulier?

– Le Conseil d’Etat a-t-il d’autres projets de troc pour l’Université?

– Quelle est la masse critique d’étudiants nécessaire à Neuchâtel pour 
que l’Université se développe et continue d’être subventionnée par la
Confédération?

– La cassette secrète de l’Université n’aurait-elle pas été mieux utilisée
pour promouvoir les sciences économiques plutôt que d’acquérir un
bâtiment administratif (Saint-Gall, autre petite ville, se donne les moyens
d’avoir une faculté prestigieuse, à côté de Zurich)?

– Qu’aurait signifié une politique de repli aux yeux du Conseil d’Etat?

– Pourquoi la commission des affaires extérieures n’a-t-elle pas été tenue
au courant ni consultée?

– La clause d’urgence peut-elle être invoquée pour traiter la motion 
populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN) 03.117, 
du 21 février 2003, «Etude des moyens pour assurer à long terme le
développement de l’Université de Neuchâtel»?

Nous remercions par avance le Conseil d’Etat de ses réponses.

Cosignataires : V. Schweingruber, J. Martin, T. Humair, V. de Montmollin 
et R. Graber.

Interpellation développée par son auteur le 26 mars 2003.

2. Motions (9)

02.153 DJSS
4 septembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Interdiction de l’affichage en faveur du tabac et de l’alcool
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02.154 DGT
5 septembre 2002
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche
Initiative communale «Taxe sur les déchets»

02.165 DGT
26 novembre 2002
Motion populaire Pierre-François Sieber et Jean-Michel Gaberell
Taxe sur les déchets

02.171 DFAS
3 décembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Imposition des personnes morales

02.174 DFAS
3 décembre 2002
Motion du groupe radical (primitivement déposée sous forme de 
postulat)
Moins de subventions, plus de responsabilité

02.178 DGT
12 décembre 2002
Motion populaire Didier Schürch
Décharge des Prés-de-Suze

03.117 DIPAC
21 février 2003
Motion populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN)
Etude des moyens pour assurer à long terme le développement de
l’Université de Neuchâtel
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03.118 DGT
5 mars 2003
Motion de la commune de Savagnier
Initiative communale relative aux taxes causales sur l’eau potable
et l’évacuation des eaux

Le Conseil d’Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant
l’application du principe de causalité en matière d’alimentation en eau
potable et d’évacuation des eaux:

1. aux fins d’appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire
supporter par les consommateurs les frais d’exploitation relatifs à l’eau
potable et à l’évacuation des eaux, par le biais des taxes causales ;

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l’amélioration des
réseaux d’eau potable et d’évacuation des eaux en autorisant la 
couverture des frais fixes par le biais de l’impôt. Ces frais fixes seraient
donc supportés solidairement par tous les contribuables au même 
titre que les autres investissements consentis par les communes, par
exemple la construction de bâtiments d’utilité publique.

Savagnier, le 5 mars 2003

Au nom du Conseil général :

La secrétaire, Le président,
C. VUILLIOMENET J. BRAVO

Motivation

La commune de Savagnier, tout particulièrement sensible à l’évolution du
prix de l’eau, se permet de vous adresser la présente initiative communale.

Très soucieuse de respecter l’environnement, plus précisément de poursuivre
les buts visés par la loi fédérale sur la protection des eaux, la commune de
Savagnier a établi son plan général d’évacuation des eaux (PGEE) qu’elle a
déposé en 2002 auprès des services cantonaux. Elle a également rénové son
réservoir d’eau potable. Au surplus, elle a procédé à l’assainissement de ses
canalisations qui ont été aménagées en système séparatif à raison de 95%
du réseau total, pour un montant de 3.426.000 francs. Sur le plan régional, la
station des Prés-Royers pour la distribution d’eau potable a été rénovée et
inaugurée le 28 novembre 1998, et une nouvelle station d’épuration a été
construite et inaugurée le 23 novembre 2000.

De grands efforts ont donc été consentis tant par certaines communes que
par le Val-de-Ruz, ainsi que par le canton par le biais des subventions.

Appliquant scrupuleusement le principe de causalité imposé par les 
articles 24 a et 25 de la loi cantonale sur la protection des eaux, modifiée le 
23 juin 1999, ainsi que le plan comptable des communes, le prix de l’eau à
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Savagnier est passé de 0 fr. 80 en 1986 à 2 francs en 1997 et à 10 francs 
en 2002, correspondant à 6 fr. 10 pour l’épuration, 0 fr. 70 de redevance 
cantonale et 3 fr. 20 pour l’eau potable. Cela représente une augmentation
de 400% par rapport à 1997, et de 1150% par rapport à 1986!

Il ressort clairement de ce qui précède que la hausse est due non pas à 
une augmentation massive de la consommation mais principalement aux
investissements consentis, soit aux amortissements et aux intérêts. Ces frais
étant fixes, une baisse de la consommation provoque automatiquement
l’augmentation proportionnelle du prix du mètre cube, ce qui est contraire à
l’un des buts de la loi fédérale sur la protection des eaux: «garantir l’appro-
visionnement en eau potable et en eau d’usage industriel et promouvoir un
usage ménager de l’eau». En effet, seule la dilution des frais fixes sur un
grand nombre de mètres cubes d’eau, donc une augmentation de la
consommation, permettrait de baisser le prix du mètre cube.

Indéniablement, de telles conséquences n’inciteront pas les communes ni
les citoyens à accepter de nouveaux investissements aux fins d’améliorer la
qualité de l’eau ou de s’équiper en séparatif, ce qui prétéritera grandement
les efforts qui ont déjà été faits tant au niveau communal que régional ou
cantonal.

L’article 60 a, alinéa 3, du droit fédéral, introduit par le Parlement en 1997,
précise que «si l’installation de taxes couvrant les coûts et conformes au
principe de causalité devait compromettre l’élimination des eaux usées
selon les principes de la protection de l’environnement, d’autres modes de
financement peuvent être introduits».

C’est pourquoi nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs les députés, de donner mandat au Conseil d’Etat de modifier la loi
cantonale sur la protection des eaux ainsi que le règlement d’exécution et le
plan comptable des communes dans le sens de notre initiative communale.

03.119 DFAS
25 mars 2003
Motion du groupe PopEcoSol
Action de l’Etat pour la création de logements à loyer modéré et
profil énergétique bas

Afin de contribuer activement à la lutte contre la pénurie de logements que
connaît actuellement notre canton, le Conseil d’Etat est prié d’étudier au plus
vite le lancement d’un ou plusieurs projets immobiliers aux endroits où la
demande est la plus forte.

La loi cantonale sur l’aide au logement, en son article 11, offre une large
gamme d’actions possibles : prise en charge d’intérêts, cautionnement
d’emprunts, octroi de prêts, mise à disposition de terrains. L’article 7, quant à
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lui, autorise soit la construction de logements neufs, soit la rénovation, et
déclare d’utilité publique la construction de logements à loyer modéré. Ainsi
donc l’Etat, par la volonté du Grand Conseil exprimée en 1985, est bien
outillé pour agir.

En outre, pour répondre aux exigences tant sociales qu’écologiques de notre
époque, la ou les sociétés à créer, au-delà de la nécessité évidente de la 
rentabilité, ne devraient pas avoir pour but premier le profit mais le logement
à coût accessible et, sur le plan technique, les économies d’énergie et le
recours aux énergies renouvelables. Certaines coopératives existantes 
donnent d’excellents exemples, du moins pour ce qui est de l’aspect social
et financier .

Pour ce qui est des projets de rénovation, il conviendrait également d’élargir
la perspective et de prévoir d’intervenir même dans certains cas (au Locle
notamment) où il n’y a pas pénurie, mais dégradation importante du
domaine bâti.

L’urgence est demandée.

Signataires : F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenni, J.-P. Veya, D. Perdrizat, 
J. Kuhn-Rognon, D. de la Reussille, M. Ebel, C. Gehringer, G. Hirschy et 
A. Bringolf.

Urgence refusée le 26 mars 2003.

SÉANCE DU 29 AVRIL 2003 3191

Ordre du jour (fin)



COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Souhaits de bienvenue

Nous vous souhaitons la bienvenue pour cette session d'avril 2003.

Nous aimerions vous dire le plaisir que nous avons à saluer les apprentis
employés de commerce dans les différentes entités de l'Etat de Neuchâtel.
Sous la conduite de Mme Sandra Grassi, responsable des apprentis à l'office
de la formation continue, ce groupe de jeunes collaborateurs suivra nos 
travaux en début de séance. Soyez donc les bienvenus.

Nous espérons que cette journée de votre formation consacrée aux 
instances législatives cantonales vous aura intéressés et contribuera, par la
suite, à une interprétation plus claire du fonctionnement de cette institution
et, pourquoi pas, incitera peut-être une ou l'un d'entre vous à devenir un des
acteurs ou une des actrices de la vie politique.

Carnet de deuil

Nous aimerions encore vous dire que M. Gilles Pavillon est en deuil. Sa
maman Mme Anna Pavillon vient de décéder dans sa 94e année. Nous disons
à notre cher collègue, ainsi qu'à sa famille, toute notre sympathie et nos
condoléances sincères.

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 28 janvier (13 h 30 et 19 h), 29 janvier et
18 février 2003 sont déposés sur le bureau. S'ils n'appellent pas d'observation
avant la fin de la session, ils seront considérés comme adoptés.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Copies des réponses du Département des finances et des affaires
sociales à M. Victor Mizrahi, de Neuchâtel, qui, par courrier du 
30 décembre 2002, demandait une remise exceptionnelle du solde de ses
impôts.

– Courriers de Mme Aleksandra Tawil, d'Hauterive, des 22 mars, 5 et 
19 avril 2003, concernant l'affaire du Dr Naji Tawil.

– Comptes 2002 du parti libéral-PPN, du parti ouvrier et populaire et 
du parti «Les Verts / Ecologie et Liberté», en prévision du versement de
l'indemnité annuelle aux partis politiques.

Le président : – Nous allons maintenant nous attaquer à notre ordre du jour
tel qu'il vous a été présenté dans la convocation.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

La nouvelle loi sur la préservation et l’assurance des bâtiments qui vous est
présentée remplace la loi sur l’assurance des bâtiments du 19 mai 1930. Tout
en conservant les principes fondamentaux de l’ancienne loi, elle actualise 
les dispositions légales pour les mettre en accord avec les réalités de notre
temps et l’évolution des missions confiées à l’établissement cantonal
d’assurance immobilière. Pour l’essentiel, cette nouvelle loi :

– Confirme le caractère de service public de la prévention et de l’assurance
immobilière dans le canton de Neuchâtel, en renouvelant son organisation
selon les principes du monopole et de l’obligation d’assurance, ainsi que
de la mutualité.

– Ancre dans la loi le principe du couplage prévention – assurance dans les
missions attribuées à l’établissement cantonal et en clarifie le financement
par la fixation d’une contribution de prévention distincte des primes.

– Etend le principe de la prévention au domaine des risques éléments
naturels.

– Accroît l’autonomie de l’établissement cantonal en le dotant de la 
personnalité juridique, simplifiant et favorisant ainsi ses relations 
de partenariat, notamment à l’échelon national, et renforçant sa 
professionnalisation.

– Développe les possibilités d’adaptation de l’offre d’assurance à la 
diversité des situations et des besoins des assurés, encourageant ainsi
une gestion orientée client.

– Flexibilise la tarification en fonction de l’évolution des risques.
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– Ancre dans la loi le principe de l’assurance à la valeur à neuf et l’indem-
nisation sur la base de la valeur vénale en cas de non-reconstruction.

– Modifie les bases de calcul du tarif des primes en prenant en compte, ce
qui est nouveau, le risque que représente l’affectation du bâtiment et en
réduisant de ce fait la prise en compte du risque de combustibilité.

– Flexibilise le tarif pour tenir compte de risques spécifiques supplé-
mentaires ou au contraire de mesures de prévention prises par les 
propriétaires.

1. INTRODUCTION

1.1. But de la loi

Cadre général de la démarche

Préserver les bâtiments – et par conséquent leurs occupants – des 
dommages du feu ou des autres éléments naturels, qui peuvent leur être
fatals. Tel est, fondamentalement, le but de la loi objet du présent rapport.
Avec la loi sur la police du feu, elle forme la base d’un dispositif légal et
réglementaire qui doit répondre avec un maximum de pertinence à cette
préoccupation majeure. Pour ce faire, la nouvelle loi reprend les principes
éprouvés de celle qu’elle doit remplacer et qui date de 1930. Elle en adapte
l’application aux réalités, aux moyens et aux perspectives de notre époque.
La démarche s’inscrit dans une continuité dont l’Histoire a démontré le 
bien-fondé. Avant d’en examiner dans le détail les modalités pratiques et 
ce qui les motive, un rapide tour d’horizon du contexte se justifie.

Eléments vitaux, menace permanente

Le feu, l’eau, l’air, le sol : ces éléments naturels vitaux pour l’homme peuvent
aussi représenter, selon leur comportement, un grave danger pour lui et ses
biens – notamment ses bâtiments. Incendies, foudre, inondations, tempêtes,
tremblements de terre, éboulements, avalanches... la menace est multiforme
et permanente. Notre civilisation a pu en minimiser certains aspects, mais
aussi en aggraver d’autres, voire en susciter de nouveaux. L’évolution des
modes de vie, des équipements, matériaux, produits et comportements a
modifié la nature et la perception du risque, mais il reste élevé et potentielle-
ment lourd de conséquences. On peut le vérifier quotidiennement, dans notre
proximité comme dans l’actualité mondiale. Le seul canton de Neuchâtel,
bon an mal an, compte bien plus de sinistres frappant des bâtiments que de
jours au calendrier... Et chaque jour, en moyenne ces dix dernières années,
près de 40.000 francs doivent être consacrés à indemniser les dommages
provoqués par ces sinistres. Sans compter tous les coûts induits... Et plus
encore les pertes, inestimables, que ces sinistres provoquent aussi parfois
en atteintes à la santé, à l’intégrité corporelle voire à la vie des personnes.
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Les bâtiments, valeurs essentielles

Le problème n’a pas qu’une dimension économique. Les bâtiments jouent un
rôle-clé dans les équilibres fondamentaux, économiques et sociaux, de notre
civilisation. Domicile, travail, loisirs : notre existence quotidienne se déroule
entre les murs, sous le toit, de bâtiments. Privés ou publics, individuels ou
collectifs, ils font partie de notre paysage, de notre identité, de notre vie. De
tous nos biens matériels, ils comptent au nombre des plus coûteux; par leur
valeur affective et sociale, ils sont, à coup sûr, les plus précieux.

Un devoir majeur, une tâche professionnelle

Ce patrimoine commun, qui se transmet de génération en génération et 
qui représente un capital inestimable, justifie donc une protection toute 
particulière. Préserver sa valeur matérielle et culturelle est un des principaux
devoirs de la collectivité et des individus. C’est aussi, et de plus en plus, un
travail de professionnels.

C’est pourquoi, à l’instar de la majorité des cantons suisses, Neuchâtel a
organisé cette tâche sous la forme d’une mutuelle à caractère de service
public obligatoire et disposant d’un monopole.

1.2. Historique

Neuchâtel, pionnier romand

Neuchâtel a été le pionnier romand de cette forme de protection, puisque
son établissement d’assurance mutuelle incendie a été fondé en 1810, juste
avant celui de Vaud (1811) puis de Fribourg (1812). Logique historique: 
les cantons alémaniques (Argovie dès 1805, suivi de Berne, Thurgovie, 
Bâle-Ville, Saint-Gall, Zurich, Soleure, Lucerne, Schaffhouse...), puis les
régions romandes les plus influencées par le monde germanique, ont été les
premiers sensibilisés à un courant venu du nord de l’Europe.

Une idée européenne

En effet, l’idée même de l’assurance, institutionnalisant l’entraide que les
humains ont toujours spontanément pratiquée face à l’incendie notamment,
est apparue en Allemagne et au Danemark, au début du XVIe siècle. Sa
forme commerciale a suivi dès le début du XVIIIe siècle en Grande-Bretagne,
puis s’est généralisée avec l’économie libérale, liée à la révolution indus-
trielle. Les souverains de l’époque, que les incendies catastrophiques pri-
vaient aussi de ressources potentielles et contraignaient au versement
d’aides financières aux victimes, ont encouragé la prise en charge de la pré-
vention et de la couverture du risque par les propriétaires eux-mêmes. Le roi
de Prusse Frédéric-Guillaume II, alors souverain de Neuchâtel qui n’était
encore ni république ni même canton suisse, l’a fait chez nous dès la fin du 
XVIIIe siècle. Après les grands incendies de La Chaux-de-Fonds (1794) et de
Saint-Martin (1796), il prescrit à son Conseil d’Etat d’instaurer une mutuelle
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d’assurance incendie. L’idée pourtant tarde à se concrétiser. Il faut que
quelques cantons alémaniques en fassent l’expérience, positive, pour que
les Neuchâtelois la mettent en œuvre. Et c’est alors sur l’injonction de leur
temporaire souverain français, le maréchal Berthier, chef d’état-major de
Napoléon, vainqueur des Prussiens, que la Chambre d’assurance fut créée,
en 1810.

Evolution, adaptation dans la continuité

En 1848, quand la République est instaurée, elle adopte avec beaucoup de
réalisme cette bonne idée de l’Ancien Régime. En 1949, la loi républicaine
développe et généralise le système, rendant l’assurance incendie, jusque-là
facultative, obligatoire pour tous les propriétaires. Si le régime démocra-
tique, fort heureusement, est resté bien en place, les temps eux, ont changé
rapidement et considérablement. Après avoir démontré que sa valeur est
indépendante des doctrines politiques, l’assurance publique des bâtiments
fait la preuve de sa capacité d’adaptation aux besoins d’une société en 
évolution. La seule modification légale majeure n’intervient pourtant qu’en
1930, avec l’adoption de la loi qui, elle-même, a rempli son office jusqu’à 
nos jours. Celle-ci introduit une amélioration majeure : l’extension de la 
couverture d’assurance aux dégâts causés par les forces de la nature.
Quelques autres jalons plus récents témoignent de cette adaptation constante
à l’évolution: en 1987, informatisation de la gestion; en 1992, introduction
du principe de l’assurance à la valeur à neuf accompagnée de la réestimation
générale des bâtiments ; en 1998, extension de la couverture éléments 
naturels aux dommages provoqués par le glissement ou le poids de la neige...

La loi d’un nouveau siècle

La nouvelle loi proposée marque maintenant une étape majeure dans ce
processus. Si elle n’introduit pas d’innovation matérielle aussi marquante
que la couverture des dommages naturels en 1930, elle est d’importance
comparable à ce premier changement de loi. Comme lui, elle marque en
effet un véritable changement d’ère. Elle entend donner à notre système de
protection des bâtiments et de leurs occupants la capacité de valoriser ses
principes éprouvés en totale adéquation avec les besoins et les contraintes
d’un nouveau siècle. Elle inscrit aussi l’organisation neuchâteloise dans son
nouveau contexte de partenariat à l’échelon national et de collaboration à
l’échelon international.

1.3. Le système suisse

Un maillon du système suisse

Neuchâtel est en effet l’un des 19 cantons et demi-cantons de la Confédéra-
tion qui se sont dotés d’un établissement d’assurance immobilière de droit
public. Seuls Genève, Valais, le Tessin, Uri, Schwyz, Obwald et Appenzell
Rhodes-Intérieures ont laissé ce domaine aux assurances privées – la 
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plupart du temps, d’ailleurs, dans le cadre d’une obligation d’assurance 
tout de même. Ces 19 cantons pratiquant l’assurance publique exclusive et
obligatoire regroupent plus de 80% des communes, des habitants et des
bâtiments du pays. Dans le respect de leur ancrage régional, avec les parti-
cularismes mais aussi les avantages de proximité qu’il implique, ces cantons
se sont organisés selon les mêmes principes de mutualité que ceux qui 
prévalent dans leur approche de l’assurance. Depuis un siècle (1903)
l’Association des établissements cantonaux d’assurance incendie (AEAI)
constitue leur organisation faîtière qui joue un rôle de coordinateur et de
porte-parole à l’échelon national et international. L’AEAI élabore les prescrip-
tions, règles techniques et recommandations de protection incendie 
servant de référence aux autorités cantonales compétentes, en veillant à leur
harmonisation avec les normes européennes. Elle publie le Répertoire de 
la protection incendie qui répertorie l’ensemble des produits, matériaux, 
éléments, appareils et installations homologués en fonction de leur degré 
de combustibilité, de formation de fumée, de résistance au feu, etc. De fait,
l’AEAI est l’organe normatif national dans le domaine de la protection 
incendie, et ses prescriptions ont force légale dans tous les cantons.

Les 19 cantons ont également créé, dès 1910, leur propre institution 
nationale de réassurance: l’Union suisse de réassurance (UIR). Elle répartit
les gros risques sur une base solidaire entre les cantons et les couvre à 
des conditions particulièrement avantageuses puisqu’elle fonctionne sans
but lucratif. Pour faire face aux conséquences financières souvent très
lourdes des catastrophes naturelles, s’y est ajoutée depuis quelques années
une Communauté intercantonale de risques éléments naturels (CIREN) qui
répartit, sur le même principe de solidarité entre établissements partenaires,
les charges des événements majeurs – tels que l’ouragan Lothar, par exemple.
L’UIR gère aussi le Pool suisse pour la couverture des dommages sismiques,
qui permet aux établissements cantonaux d’offrir à leurs assurés, sur une
base volontaire et sans supplément de prime, une couverture partielle des
dommages provoqués par les tremblements de terre. L’ensemble de ce 
système suisse d’assurance des bâtiments présente d’ailleurs un caractère
exceptionnel à plus d’un titre. Il n’est certainement pas étranger au fait que
la Suisse présente la sécurité incendie la plus élevée du monde.

Clé du système : le couplage prévention + solidarité

La particularité et l’efficacité du système suisse – et neuchâtelois – d’assurance
des bâtiments tient notamment au couplage indissociable prévention 
+ solidarité. Les établissements cantonaux sont bien plus que de simples
assureurs. Chacun d’eux, et tous ensemble, assument à la demande de
l’Etat, une gamme importante de tâches dans le domaine de la prévention
des sinistres et des mesures permettant d’en limiter les conséquences. Ils y
consacrent une part importante de leurs ressources. Leurs principaux axes
d’intervention sont le subventionnement d’installations et de mesures 
préventives ; l’application des dispositions de police du feu; d’importantes
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contributions financières à la défense incendie, notamment pour le matériel et
la formation des sapeurs-pompiers ; la formation, le conseil et l’information,
etc. Dans le canton de Neuchâtel, ce dernier volet est assuré en particulier
par L’EPICENTRE, le Centre neuchâtelois de prévention incendie, à Fontaine-
melon. C’est le seul endroit, loin à la ronde, où professionnels et particuliers
peuvent s’informer auprès de spécialistes neutres et compétents pour tout
savoir sur le feu et les moyens de s’en protéger : matériaux, matériels,
normes et prescriptions, documentation, conseils, démonstrations, etc.

Actuellement, les établissements cantonaux s’activent à développer au
même niveau le volet «prévention» de leurs activités dans le domaine des
dommages dus aux éléments naturels. Ils font face ainsi, avec une méthode
éprouvée, à une menace croissante qui apparaît liée au développement de la
construction et à l’évolution climatique.

Un modèle pour l’Europe?

Dans le cadre de la négociation des accords bilatéraux, la question de l’euro-
compatibilité des monopoles publics d’assurance, tels que les pratique la
Suisse a été posée. Plusieurs avis de droit convergents démontrent que cette
compatibilité est effective. La Communauté européenne, il est vrai, a élaboré
un dispositif de libéralisation des marchés qui proscrit les monopoles,
notamment dans le domaine de l’assurance. Par la nature de leur mission,
les établissements cantonaux ne seraient pas frappés de cette interdiction,
car selon la terminologie européenne, ils peuvent être qualifiés de véritables
« institutions de prévoyance pour la sauvegarde des bases existentielles». Ils
entrent dès lors dans les quelques activités pour lesquelles on considère
comme légitime que les Etats restreignent le principe de la libre concurrence.
Après diverses expériences cuisantes vécues dans différents pays de la
Communauté (hausse massive des primes après privatisation de l’assurance
immobilière en Allemagne, problèmes de sous-assurance et de sous-indem-
nisation apparus lors de diverses inondations catastrophiques en France, en
Allemagne, etc.), il n’est pas exclu que les excès de rigueur doctrinaire 
fassent place à une appréciation plus objective des avantages du «système
suisse». Un récent séminaire international tenu à Neuchâtel dans le cadre
d’Expo.02 allait en tout cas dans ce sens, de même qu’une étude comparative
de l’assurance des dommages naturels en Europe, publiée en 2002 par le
professeur Thomas von Ungern-Sternberg, de l’école des HEC de Lausanne.

Des avantages décisifs

Les avantages découlant du cumul monopole + obligation d’assurance 
+ mutualité sont avérés par la pratique et confirmés par de sérieuses études
économiques. Ils sont décisifs, car ils bénéficient non seulement aux assurés,
mais à l’ensemble de la collectivité et, en particulier, aux contribuables. C’est
un cas exemplaire où le monopole public affirme un rapport coût-avantages
nettement meilleur que la libre concurrence.
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– L’obligation d’assurance est réciproque: chaque propriétaire est obligé
de s’assurer, mais l’assurance doit couvrir tous les bâtiments de manière
appropriée. On évite ainsi la sous-assurance et la non-assurance. La
généralisation de l’assurance à la valeur à neuf et de l’indexation des
valeurs d’assurance contribue à une couverture optimale.

– Le couplage prévention – assurance dégage des moyens de prévention
qui permettent de diminuer le taux de sinistres, donc les primes.

– La répartition optimale des risques découlant de l’exclusivité territoriale,
le taux de sinistres réduit découlant de l’effort de prévention, diminuent
les coûts. Le monopole public ne doit pas dégager de bénéfices, ni 
rémunérer d’actionnaires, ni supporter des frais de prospection, de 
promotion, d’acquisition, de publicité concurrentielle. Joints à une ges-
tion performante, tous ces facteurs d’allégement des charges permettent
des primes sensiblement plus avantageuses. Les éventuelles diminutions
de charges résultant d’une réduction des sinistres peuvent être ristournées
directement aux assurés sous forme de participation au résultat.

– Sans capital de dotation, ni subvention, ni garantie de l’Etat, l’établisse-
ment cantonal est totalement autofinancé et n’émarge pas aux comptes
de l’Etat. Il permet au contraire d’importantes économies aux finances
publiques. D’une part en investissant des sommes importantes dans les
mesures de prévention et de protection incendie, notamment dans
l’équipement et la formation des corps de sapeurs-pompiers, d’autre part,
en évitant que des sinistrés, sous-assurés, doivent recourir à l’assistance
publique. Et ce même dans les cas de catastrophes naturelles.

– Politiquement et juridiquement, l’établissement cantonal est solidement
ancré dans sa région. Il en connaît les caractéristiques et les besoins, en
fonction desquels il peut moduler son offre. Il y a son centre de décisions.
Il y investit une part importante de ses réserves. Par ses prestations
d’assurance et de prévention, voire par les emplois qu’il contribue à main-
tenir, il joue ainsi un rôle appréciable au service de l’économie régionale.

2. PRÉSENTATION DU PROJET DE LOI SUR LA PRÉSERVATION 
ET L’ASSURANCE DES BÂTIMENTS

Présentation générale

Le projet se distingue de la loi actuelle par sa structure plus détaillée 
facilitant sa consultation et sa compréhension. L’augmentation du nombre
d’articles de 66 à 100 permet davantage de précision, notamment dans la
définition des droits et obligations des assurés. Nous avons renoncé à 
inscrire dans le projet les dispositions qui doivent conserver une certaine
souplesse pour être adaptées facilement aux évolutions techniques et finan-
cières. Elles feront l’objet de dispositions d’exécution soumises à la sanction
du Conseil d’Etat.
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Les conditions générales, destinées aux assurés, précisent les risques et les
éléments assurés et non assurés et font la synthèse des dispositions se 
trouvant dans la loi et les dispositions d’exécution.

Le projet comporte trois parties essentielles :

La première partie (titre premier, art. 1 à 12) règle l’organisation de 
l’assurance, soit le statut de l’établissement et son organisation, ainsi que la
procédure et les voies de recours.

La deuxième partie (titre II, art. 13 à 58) concerne les questions d’assurance,
soit l’étendue de l’assurance, la couverture, l’estimation des valeurs 
d’assurance et les primes.

La troisième partie (titre III, art. 59 à 91) traite les questions relatives à 
l’estimation et à l’indemnisation des dommages, ainsi que celles relatives à
la déchéance des droits en la matière.

Enfin, la dernière partie (titre IV, art. 92 à 100) est consacrée à la gestion
financière de l’établissement, ainsi qu’aux dispositions transitoires et finales.

Le projet de loi a pris en compte les interventions faites au Grand Conseil 
et notamment celles visant à promouvoir l’utilisation du bois dans les
constructions. A ce titre, votre Conseil a adopté, le 6 février 1996, le postulat
96.101, dont la teneur est la suivante :

96.101
5 février 1996
Postulat du groupe socialiste
Projet de loi cantonale sur les forêts

Considérant :

– que dans le projet de loi forestière, le Conseil d’Etat doit tout mettre
en œuvre afin de promouvoir l’utilisation du bois ;

– que la forêt par son rôle protecteur, en particulier lors de fortes pluies,
régularise le régime des eaux et contribue ainsi à éviter de gros 
dommages aux bâtiments ;

– que dans le projet de loi sur la police du feu, les catastrophes 
naturelles touchant les habitations sont prises en compte par l’ECAI ;

les soussignés demandent au Conseil d’Etat de modifier la classification
des bâtiments et surtout de diminuer, voire de supprimer, la disparité
énorme des primes d’assurance (1 à 3 fois plus) entre les diverses
classes qui pénalise l’utilisation du bois dans les constructions.

Signataires : Ch.-H. Pochon, J.-A. Maire, J.-J. Miserez, S. Mamie, 
J.-J. Delémont, B. Duport, B. Soguel et C. Borel.

La refonte de la loi sur l’assurance des bâtiments et de son tarif, a nécessité
plusieurs travaux préparatoires très importants, dont notamment la 
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réévaluation générale des bâtiments. Ces travaux de longue haleine 
expliquent le retard apporté à la réponse à ce postulat.

Tarif

En ce qui concerne le tarif, une analyse approfondie des risques incendie et
éléments naturels, portant à la fois sur la nature des constructions et sur leur
affectation, a été effectuée. Cette analyse, se référant aux sinistres survenus
depuis 1987, a confirmé que le risque présenté par l’affectation des 
bâtiments était, bien qu’inférieur au risque présenté par la nature de la
construction, tout à fait significatif.

Nous avons dès lors élaboré un tarif de prime tenant compte à la fois de la
nature de la construction et de son affectation. Le risque lié à la nature de la
construction a été subdivisé en trois catégories : bâtiments massifs, bâtiments
mixtes, bâtiments non massifs. Le risque lié à l’affectation a été, quant à lui,
décomposé en quatre niveaux. Le calcul du risque par catégorie et niveau a
été effecuté en mettant à la charge de la solidarité les risques incendie
importants et la majeure partie des risques éléments naturels. Cette option a
permis de réduire les écarts de taux entre les diverses catégories et niveaux
de risque. En ce qui concerne la solidarité exprimée dans le tarif, il faut relever
que les primes et contributions seront pour les deux tiers calculées sur la
base d’un taux unique, le tiers restant étant calculé sur la base des risques
spécifiques au bâtiment.

Si l’on fait abstraction de la contribution pour la prévention et la défense
contre les dommages, actuellement de 0,20 ‰, nous constatons que le taux
maximum correspondant à la classe 4 actuelle (1,60 ‰) est quatre fois plus
élevé que celui de la classe 1 (0,40 ‰). Ce facteur multiplicatif, qui a trait à la
combustibilité du bâtiment, sera, grâce au nouveau tarif, réduit de près de la
moitié.

Pour connaître plus précisément les effets du nouveau tarif sur les primes à
payer pour les diverses catégories de risque, nous avons procédé à une
simulation du nouveau tarif sur l’ensemble des objets assurés. Il ressort de
cette simulation que le nouveau tarif réduira de manière sensible la pénali-
sation du bois dans les constructions. Les bâtiments à usage d’habitation,
dont le risque d’usage est minimum (ceux-ci représentent la moitié environ
des objets assurés en termes de nombre et de valeur) et qui privilégient 
le bois dans leur construction, bénéficieront d’importantes réductions par
rapport au tarif actuel.

Les réductions de primes, abstraction faite de la contribution pour la 
prévention et la défense contre les dommages, seront en moyenne les 
suivantes :

Bâtiments actuellement en classe 4 : réduction moyenne d’environ 43%
Bâtiments actuellement en classe 3 : réduction moyenne d’environ 35%
Bâtiments actuellement en classe 2 : réduction moyenne d’environ 17%
Bâtiments actuellement en classe 1: en moyenne, sans changement.
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En ce qui concerne la classification des bâtiments, celle-ci a été revue et 
simplifiée avec le souci de réduire, elle-aussi, la pénalisation du bois. En
règle générale, les bâtiments actuellement en classe 4 seront attribués à la
catégorie «non massif», ceux en classe 3, à la catégorie «mixte» et ceux en
classes 1 et 2, à la catégorie «massif». Certains bâtiments actuellement 
en classe 3 pourront appartenir à la catégorie «massif» si leur classification
actuelle est due à la présence d’éléments en bois (façades, balcon, galeries,
etc.) et que ceux-ci n’excèdent pas globalement 20% de leurs surfaces totales.

Le nouveau tarif et la nouvelle classification feront partie des dispositions
d’exécution de la présente loi, elles seront élaborées par la Chambre et 
soumises à l’approbation du Conseil d’Etat. Ceci permettra à la Chambre
d’adapter au besoin le tarif de manière à garantir l’équilibre financier de
l’établissement. La classification pourra elle aussi être adaptée en fonction
de l’évolution des prescriptions de protection incendie élaborées sur le plan
fédéral et de l’évolution des matériaux ou de la qualité de leur mise en œuvre.

Consultation

Enfin, le projet de loi qui est soumis à votre autorité a été mis en consultation
de début décembre 2002 à fin janvier 2003 auprès de :

– 62 communes neuchâteloises ;
– Association des banques neuchâteloises ;
– Association des communes neuchâteloises ;
– Association des établissements cantonaux d’assurance incendie ;
– Bureau de l’économie des eaux;
– Chambre cantonale d’agriculture et de viticulture ;
– Chambre cantonale neuchâteloise des agents généraux d’assurances ;
– Chambre des notaires neuchâtelois ;
– Chambre immobilière neuchâteloise ;
– Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie ;
– Domus Antiqua Helvetica ;
– Fédération neuchâteloise des entrepreneurs ;
– Fédération neuchâteloise des sapeurs-pompiers ;
– Groupe des architectes neuchâtelois ;
– Secrétariat du parti E&L;
– Secrétariat du parti libéral-PPN;
– Secrétariat du parti radical neuchâtelois ;
– Secrétariat du parti socialiste neuchâtelois ;
– Secrétariat du POP;
– Secrétariat du parti Solidarités ;
– Secrétariat général du département de la gestion du territoire ;
– Secrétariat général du département de la justice, de la santé et de la

sécurité ;
– Secrétariat général du département de l’économie publique;
– Secrétariat général du département de l’instruction publique et des

affaires culturelles ;
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– Secrétariat général du département des finances et des affaires sociales ;
– Section neuchâteloise de la SIA;
– Service de la protection de l’environnement ;
– Service de la protection des monuments et sites ;
– Service de la sécurité civile et militaire ;
– Service de l’aménagement du territoire ;
– Service de l’économie agricole ;
– Union intercantonale de réassurance;
– Union neuchâteloise des professionnels de l’immobilier.

A l’exception d’une commune, toutes ont répondu et la plupart d’entre elles
n’a pas formulé de remarque. En ce qui concerne les autres organismes
consultés, seul un parti politique a répondu, alors que les deux tiers des
autres organismes ont fait part de leurs remarques et suggestions ; seuls
quelques-uns ont répondu qu’ils n’avaient pas de remarque à formuler.

Un groupe de travail interne à l’établissement, auquel a participé un juriste
de l’Etat, a examiné les suggestions et remarques et en a tenu compte dans
toute la mesure du possible. Il faut encore signaler que plusieurs organismes
se sont prononcés sur la question du monopole de l’assurance immobilière
et que tous en ont admis le bien-fondé. Enfin, le projet corrigé et complété a
été présenté à la Chambre lors de sa séance du 19 février 2003.

3. COMMENTAIRE DU PROJET

TITRE PREMIER – Dispositions générales

CHAPITRE PREMIER – But, institution et missions

La principale innovation apportée dans ce chapitre consiste à doter 
l’établissement de la personnalité juridique, cf. article 2.

Article premier – But

L’assurance obligatoire des bâtiments instituée par décret du 31 août 1810,
est reprise, tout comme le principe de la mutualité.

Article 2 – Etablissement : 1. Statut et siège

L’appellation d’établissement cantonal d’assurance immobilière contre
l’incendie est remplacée par celle d’établissement cantonal de prévention et
d’assurance des dommages dus à l’incendie et aux éléments naturels. Cet
intitulé reflète de manière plus complète les missions de l’établissement et le
démarque d’une assurance traditionnelle.

Le nouvel article rappelle que l’établissement est financièrement autonome
(sans garantie financière de l’Etat) et précise qu’il s’agit d’un établissement
autonome de droit public, doté de la personnalité juridique. Ces compléments
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confèrent à l’établissement un statut identique à celui des 18 autres établis-
sements de Suisse. Les raisons qui ont conduit ces établissements à adopter
un tel statut résident essentiellement dans le fait que les tâches 
à accomplir présentent un caractère d’économie d’entreprise et qu’elles
appellent, pour leur exécution, une certaine marge de manœuvre. De plus,
les établissements cantonaux collaborent entre eux en maints domaines.
Pour pouvoir développer ces collaborations, ils doivent disposer de struc-
tures organisationnelles, souples et autonomes leur permettant de prendre
des initiatives et d’arrêter des décisions. L’établissement disposera ainsi
d’une certaine liberté de manœuvre qui contribuera à accroître l’efficacité de
sa gestion, notamment par des procédures décisionnelles plus courtes. Il
disposera aussi d’un certain pouvoir réglementaire notamment dans le
domaine technique de l’assurance, ainsi que dans ceux mettant en jeu son
équilibre financier, tels que la réassurance ou la fixation du tarif des primes;
ce dernier restant soumis à l’approbation du Conseil d’Etat.

Article 3 – 2. Missions

Cet article précise les missions de l’établissement. Outre sa mission 
d’assurance, il est précisé que l’établissement remplit deux autres missions
qui sont du reste déjà pleinement assumées:

a) Mission visant à réduire et prévenir les risques dus au feu et aux 
éléments naturels. Cette mission s’exprime notamment par :

– les préavis sur les dossiers de construction examinés dans le cadre
de la délivrance des permis de construire ;

– les conseils et recommandations dispensés aux professionnels de la
construction;

– les visites de contrôle dans les bâtiments et les préavis adressés aux
communes;

– la formation et l’assistance apportées aux commissions de police 
du feu;

– la promotion des mesures de prévention ainsi que leur 
subventionnement ;

– la participation aux diverses commissions techniques de l’Association
des établissements d’assurance incendie (AEAI).

b) Mission de lutte contre les dommages assurés par une participation 
à son financement, notamment par les subventions destinées aux
sapeurs-pompiers.

Enfin, il est prévu que l’établissement peut participer financièrement à 
des pools de réassurance ou de couverture de risques ainsi qu’à d’autres
organisations, comme c’est déjà le cas actuellement. Il s’agit notamment de la
participation à l’Union intercantonale de réassurance (UIR), à la Communauté
intercantonale de risques éléments naturels (CIREN), au pool sismique, à
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l’Association des établissements cantonaux d’assurance incendie (AEAI) et
enfin à Camerimo S.A. qui gère les placements immobiliers de l’établissement
et dont ce dernier détient l’entier du capital.

Article 4 – Procédure et voies de recours

Cette disposition rappelle que la LPJA est applicable (art. 2, let. f, LPJA) et
indique les instances de recours.

CHAPITRE 2 – Organisation

Les dispositions organisationnelles ont été actualisées et mises en accord
avec la pratique actuelle. Les attributions de la Chambre ont été complétées
et adaptées en fonction du statut plus autonome de l’établissement, 
cf. article 7. Le mode d’estimation des bâtiments est assoupli, en remplaçant
les commissions d’expertise par des experts d’arrondissements, cf. article 12.

Article 5 – Organisation: 1. Principe

Par rapport à la loi actuelle, les commissions d’expertise ne sont plus 
mentionnées comme organes de l’établissement dans la mesure où les
experts peuvent fonctionner seuls et que ceux-ci sont, du point de vue 
fonctionnel, supervisés par l’expert cantonal. Enfin, la mention relative aux
préposés communaux est supprimée; ceux-ci ne fonctionnent plus depuis
de nombreuses années.

Article 6 – 2. Le Conseil d’Etat

La haute surveillance appartient au Conseil d’Etat. Celui-ci désigne le 
président et les membres de la Chambre. Le président sera en principe 
un Conseiller d’Etat de manière à faciliter l’exercice de la haute surveillance
qui lui incombe. Pour éviter une trop grande rigidité, nous avons inscrit dans
la loi le principe du maintien de la représentation des districts, mais sans
caractère obligatoire, alors que nous n’avons fait aucune mention de la
représentation des principales catégories d’assurés. Le règlement d’exécution
fera cependant mention de l’intention de préserver la représentativité actuelle,
sans pour autant lui donner un caractère obligatoire.

Article 7 – 3. La Chambre

Le rôle de conseil d’administration est assuré par la Chambre d’assurance
immobilière. Nous avons tenu à conserver la notion de Chambre pour 
marquer la représentation des assurés au sein des organes conformément
aux principes de la mutualité. Il est du reste précisé, que ses membres sont
choisis parmi les assurés.

Cet article reprend partiellement les dispositions des articles 16 et 18 de la 
loi actuellement en vigueur et adapte les attributions de la Chambre aux 
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préoccupations actuelles, tout en lui confiant davantage de compétences.
Cette évolution est la conséquence directe du statut plus autonome que l’on
souhaite donner à l’établissement.

Article 8 – 4. Le directeur

Le directeur exerce ses compétences dans le cadre de la délégation décidée
par la Chambre. Il représente l’établissement à l’égard des tiers et statue
comme autorité de première instance.

Article 9 – 5. L’expert cantonal

L’alinéa 2 de l’article 20 de la loi actuelle est supprimé. Le bureau de la 
prévention, dirigé par l’expert cantonal, est rattaché à part entière à l’établis-
sement, ce qui est déjà le cas aujourd’hui, conformément au règlement
d’application de la loi sur la police du feu, du 24 juin 1996.

Article 10 – 6. L’organe de contrôle

L’organe de contrôle est choisi par la Chambre. Il doit être indépendant et
répondre aux exigences de la profession. La vérification de la solvabilité de
l’établissement et de l’existence de réserves suffisantes fait partie de son
mandat.

Article 11 – Statut du personnel

Contrairement à ce qui est prévu par d’autres établissements cantonaux
d’assurance, nous maintenons en principe, l’assujettissement du personnel
au statut de la fonction publique. Il nous apparaît que la loi sur le statut du
personnel (LSt) permet de gérer les ressources humaines avec la souplesse
requise. L’article 5 LSt dispose que, lorsqu’il crée un établissement de droit
public doté de la personnalité juridique, l’Etat détermine dans quelle mesure
les dispositions de la LSt s’appliquent aux membres de la direction et du 
personnel de l’établissement. En conséquence, nous préciserons dans le
règlement d’exécution les dispositions auxquelles l’établissement se réserve
le droit de déroger.

Article 12 – Experts d’arrondissements

La notion de commission d’expertise telle que prévue aux articles 21 et 22 de
la loi actuelle est remplacée par la notion d’expert d’arrondissements.

Il faut rappeler que les experts d’arrondissements, choisis parmi les milieux
professionnels du bâtiment, sont indépendants et qu’ils ne consacrent
qu’une part de leur temps au service de l’établissement.

Cette nouvelle notion d’experts d’arrondissement apporte davantage de
souplesse, tout d’abord en permettant aux experts de fonctionner individuel-
lement, principalement pour les estimations les plus simples et ensuite en
permettant de découper territorialement les zones d’intervention de manière
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aussi rationnelle que possible, par exemple par région comprenant plusieurs
districts. Les experts d’arrondissement pourront aussi être sollicités pour le
règlement des dommages dus aux éléments naturels lorsque ceux-ci sont
particulièrement nombreux, à l’exemple de ceux qui ont été occasionnés par
l’ouragan Lothar ; ils s’occuperont des cas les plus simples.

TITRE II – Assurance

CHAPITRE PREMIER – Etendue

Ce chapitre apporte une innovation en permettant à l’établissement de 
proposer une assurance facultative pour couvrir des installations intérieures
ou extérieures au bâtiment qui n’appartiennent pas au domaine mobilier, 
cf. article 14.

Le projet précise les causes et les conséquences de la suspension de 
l’assurance, cf. articles 19 et 20.

Enfin, par cohérence avec l’obligation d’assurance, les bâtiments tombant
en ruine ne sont pas exclus de plein droit de l’assurance, mais assurés, en
principe, à la valeur de démolition, cf. article 21.

Article 13 – Assurance obligatoire

Il faut rappeler que l’assurance obligatoire des bâtiments ne concerne que
les risques d’incendie et ceux dus aux éléments naturels. Les risques non
assurés par l’assurance obligatoire peuvent être couverts par les assureurs
privés. On entend par bâtiment toute construction d’une certaine importance
et servant à abriter des hommes, des animaux ou des choses. La construction
doit être liée au sol de manière fixe et durable.

Les dispositions de l’article 6 de la loi actuelle sont reprises et complétées. Il
est ajouté aux exceptions de l’assurance obligatoire les constructions mobiles
ou posées sur le sol sans fondement, à l’exemple des couverts amovibles 
de piscines. De plus, il n’est plus stipulé dans la loi de valeur minimale pour
les petits bâtiments, celle-ci est fixée dans le règlement d’exécution, ce qui
permet d’actualiser cette valeur sans devoir modifier la loi (actuellement
5000 francs).

Article 14 – Assurance facultative

Cette disposition est nouvelle ; elle vise à mieux répondre aux besoins des
assurés et à éviter les lacunes d’assurance. Elle doit permettre d’assurer, 
par le biais de conventions spéciales, des objets intérieurs et extérieurs au
bâtiment, appartenant au propriétaire du bâtiment, et qui ne peuvent pas être
assimilés à du mobilier sans pour autant pouvoir être considérés comme 
faisant partie intégrante du bâtiment. Il s’agit notamment des piscines, des
capteurs solaires, des citernes à eau, des fontaines extérieures, etc. Cette
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extension, qui ne vise pas à empiéter sur le domaine des assureurs privés,
permettra aux assurés d’éviter des lacunes d’assurance dans la mesure où
ceux-ci supposent souvent à tort que ces objets sont couverts automatique-
ment par leur assurance mobilier ou par l’assurance incendie et éléments
naturels. Plusieurs établissements cantonaux offrent déjà cette couverture
facultative, le plus souvent au premier risque. De fait, l’établissement
accepte déjà actuellement de couvrir certaines installations sur la base de
conventions particulières. Cette assurance facultative a été discutée avec le
comité de la Chambre cantonale des agents généraux d’assurance qui en a
admis le bien-fondé.

Article 15 – Eléments exclus de l’assurance

Les éléments exclus sont les mêmes que ceux mentionnés dans la loi
actuelle (art. 8). Les ouvrages spéciaux mentionnés à la lettre b se rapportent
tout particulièrement aux pieux de consolidation enfouis dans le sol et qui
ne peuvent être endommagés par les inondations, les glissements de terrain
ou le feu. A contrario, l’assurance des ces ouvrages de consolidation est 
possible lorsque ces risques ne peuvent pas être exclus.

Article 16 – Double assurance (assurance cumulative)

Nous reprenons ici, sans changement, les dispositions de l’article 10 de la loi.
Il est mentionné que l’assurance multiple, complémentaire ou supplémentaire
d’un risque assuré par l’établissement auprès d’assureurs tiers est interdite.
Nous entendons par assurance complémentaire celle qui couvre la différence
entre une valeur d’assurance et la valeur à neuf. L’assurance supplémentaire
offre quant à elle une couverture supérieure à la valeur à neuf, telle qu’estimée
par l’établissement. Tous les risques non assurés de manière obligatoire par
l’établissement peuvent être assurés auprès d’assureurs privés.

Article 17 – Début de l’obligation d’assurance

En application du principe de l’assurance obligatoire, toute nouvelle
construction ainsi que toute transformation est assurée dès le début des 
travaux.

En cas de constructions nouvelles ou de transformations importantes, le
propriétaire a l’obligation d’annoncer les travaux avant le début de ceux-ci.
Cette annonce permettra d’établir une police d’assurance provisoire. En cas
de sinistre en cours de construction, et à défaut d’avoir annoncé le début des
travaux, il appartiendra au propriétaire d’établir le montant du dommage et
de payer la prime rétroactive. Le règlement d’exécution précisera le taux de
la prime, le cas échéant la majoration pour non-respect de l’obligation
d’annoncer. En cas de transformations de peu d’importance, l’annonce se
fera à la fin des travaux. Il apparaît inutile, dans ce cas, d’établir une police
d’assurance provisoire. En cas de sinistre en cours de travaux, le dommage
sera couvert sur la base des informations communiquées par le propriétaire.
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Si la fin des travaux n’a pas été annoncée, l’indemnisation ultérieure d’un
sinistre se fera en prenant en compte la proportion de sous-assurance que
représente les transformations par rapport à la valeur d’assurance de
l’ensemble du bâtiment. La réduction de l’indemnité correspond à la cause
partielle de déchéance prévue à l’article 90, lettre h.

Le règlement d’exécution précisera la notion de « transformations de 
peu d’importance». Il pourrait s’agir, par exemple, de celles d’une valeur
inférieure à 5% de la valeur du bâtiment, mais au maximum de 
100.000 francs. L’évolution possible de ces valeurs de référence justifie de 
les mentionner dans le règlement d’exécution plutôt que dans la loi.

Article 18 – Début de l’assurance

La date de remise de la demande d’assurance à l’établissement ou à la poste
marque le début des effets de l’assurance, sous réserve des estimations
effectuées d’office (art. 33).

Il est précisé que les demandes d’assurance présentées pour des construc-
tions ou des transformations illicites, qui ne pourraient d’aucune manière
obtenir un permis de construire ou de transformer, sont sans effet. Il
n’appartient pas à l’établissement de contrôler la légalité de la construction
ou de la transformation. En revanche en cas de sinistre ultérieur aucune
indemnité ne sera versée.

Article 19 – Suspension de l’assurance: 1. Principe

Les articles 19 et 20 de ce projet reprennent les dispositions de l’article 9 de
la loi actuelle.

La suspension partielle se rapporte, soit à l’assurance incendie ou à l’assu-
rance éléments naturels, soit à un risque particulier de ces deux types
d’assurance. Le projet précise à la lettre a que la suspension de l’assurance
incendie peut être effectuée si les prescriptions de la police du feu ne sont pas
respectées. Cette disposition, conforme à l’article 23 de la loi sur la police du
feu, du 7 février 1996, a pour but de faire pression sur le propriétaire pour
qu’il remédie aux défectuosités constatées. L’établissement pourra suspendre
partiellement ou totalement l’assurance éléments naturels si la construction
présente un risque accru en raison d’un défaut de construction ou de son
emplacement exposé, par exemple, à des inondations répétitives. La 
suspension totale de l’assurance est une possibilité que nous ne pouvons
pas écarter, mais qui en réalité sera extrêmement rare puisqu’il faudrait que
le bâtiment présente plusieurs non-conformités aggravant à la fois le risque
incendie et celui des éléments naturels. Il pourrait s’agir de bâtiments 
fortement dépréciés, voire délabrés ou désaffectés qui, à l’issue du délai de
remise en conformité de deux ans, devront être estimés à la valeur actuelle
ou à la valeur de démolition.
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Etant donné que la suspension d’assurance a pour but de faire pression 
sur le propriétaire pour qu’il remédie aux lacunes constatées et du fait de
l’obligation d’assurance, ces bâtiments ne peuvent pas être assurés auprès
d’assureurs privés.

Article 20 – 2. Conséquences

En cas de suspension partielle, la prime entière est due. Ceci évite que cette
mesure constitue une économie pour l’assuré, ce qui serait contraire à
l’esprit de la suspension.

En cas de suspension totale, la prime est due durant deux ans. Ceci
s’explique par le fait que durant ces deux ans l’établissement fournit une
prestation en sauvegardant les intérêts des créanciers gagistes, comme 
indiqué au troisième alinéa. Passé ce délai, le bâtiment délabré sera assuré à
la valeur actuelle ou de démolition.

En cas de suspension partielle ou totale, les droits des créanciers hypothé-
caires sont sauvegardés durant une période de deux ans. Cette période 
doit leur permettre de faire pression sur le propriétaire pour réparer son 
bâtiment et se mettre en conformité, à défaut de quoi ils pourront, par
exemple, faire exécuter les travaux contre l’obtention d’une hypothèque
légale conformément à l’article 25 de la loi sur la police du feu ou ils 
pourront demander le remboursement de leur créance.

Article 21 – Fin de l’obligation d’assurance et de la couverture

Les dispositions actuelles (art. 9) sont reprises, sous réserve de la suppression
de la mention des bâtiments qui tombent en ruine. Il nous apparaît que pour
ces bâtiments, l’assurance ne cesse pas de plein droit, mais qu’il appartient 
à l’établissement de les assurer en valeur de démolition, le cas échéant
d’annuler la police. Il se peut que certains bâtiments tombant en ruine
échappent à la révision de la valeur d’assurance en valeur de démolition.
Dans cette éventualité et en cas de sinistre, l’article 61 prévoit que les dom-
mages causés à des bâtiments délabrés ou voués à la démolition s’estiment,
au plus, sur la base de la valeur de démolition.

CHAPITRE 2 – Couverture

Le projet complète et précise la liste des risques assurés et non assurés
mentionnés dans la loi actuelle. Ces modifications correspondent à une
actualisation des risques couverts et non couverts, mais n’apportent pas 
de changement effectif par rapport à la situation actuelle, si ce n’est que la
définition de l’ouragan a été harmonisée avec celle donnée par la plupart
des assureurs, cf. commentaire article 24.
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Article 22 – Risques incendie couverts

Le projet actualise la liste des risques couverts par l’assurance obligatoire en
ajoutant ceux dus aux fumées soudaines et accidentelles et aux chutes
d’aéronefs ou de leur fret, dans la mesure où aucun tiers n’est tenu de les
réparer.

Le projet a remplacé la cause de dommage «feu» par celle «d’incendie».
Cette dernière appellation est moins restrictive et mieux adaptée puisque les
dommages couverts sont ceux causés par le feu et ses conséquences
directes, la fumée et la chaleur. L’incendie implique la présence de flammes
ou de braises, ce qui exclut les simples échauffements et roussissements ; 
il faut également que le feu se soit étendu au-delà du foyer qui lui était 
assigné. Sont dès lors en principe exclus les dommages:

a) dus à la fumée, en l’absence de flammes ou de brasier ou lorsque le feu
n’a pas quitté son foyer ;

b) dus à des échauffements, en l’absence de flammes ou de brasier ou
lorsque le feu n’a pas quitté son foyer.

Selon cette définition de l’incendie, les dommages causés par les fumées
dues au «bourronnement» ne seraient malencontreusement pas couverts.
Pour éviter cette lacune, nous avons ajouté, à la liste des causes des 
dommages couverts, ceux dus aux fumées soudaines et accidentelles.

En ce qui concerne les dommages causés par les courts-circuits, ils seront
couverts à la condition qu’une flamme ou une chaleur suffisamment 
importante pour fondre des matériaux se soit dégagée.

La couverture du risque lié à la chute d’aéronefs est limitée au cas où le 
responsable ne peut être identifié.

Article 23 – Risques incendie non couverts

Les dommages dont les causes sont différentes de celles mentionnées
exhaustivement à l’article 22 ne sont pas couverts par l’assurance obliga-
toire. Il s’agit notamment des dommages causés, en l’absence de flammes
ou de braises, par les fumées ou la chaleur. En ce qui concerne les fumées, il
s’agit de celles découlant de l’usure ou de l’utilisation normale des installa-
tions du bâtiment (chaudières, cheminées de salon, poêles, etc.) ou de celles
dues aux effets normaux des activités d’exploitation.

En ce qui concerne les dommages causés par la chaleur sans ignition, nous
pensons en particulier aux dommages de roussissement dus, par exemple,
à une casserole chaude déposée sur un plan de travail ou aux brûlures 
sur les tapis dues aux cigarettes. Enfin, en ce qui concerne les dommages
non couverts dus à l’énergie électrique, il s’agit des dommages causés à 
des appareils électriques par le courant lui-même, consécutivement à une
défectuosité de ces derniers ou encore des dommages causés par une 
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surtension dont l’origine serait autre que l’orage ou la détérioration acci-
dentelle des câbles électriques, comme par exemple des installations 
électriques sous-dimensionnées.

Article 24 – Risques éléments naturels couverts

Nous avons ici aussi repris et complété les dispositions de l’article 3 de la loi
actuelle. Une modification a été apportée. La vitesse minimale des vents
définissant un ouragan a été abaissée à 75 km/h (actuellement 90 km/h). Il
sera précisé dans le règlement d’exécution qu’il faut encore, pour que le
dommage soit reconnu, que les vents renversent des arbres ou découvrent
des maisons dans le voisinage des choses assurées. Dans les cas où la force
du vent ne peut être déterminée pour un endroit donné, on admet qu’il y a
ouragan lorsque l’assuré peut le montrer que des dommages sont également
survenus dans le voisinage, à des bâtiments en parfait état ou à d’autres
objets présentant une résistance équivalente.

Le complément porte sur le poids et le glissement de la neige sur les toits
qui ont été assurés par l’établissement sur la base d’un arrêté du Conseil
d’Etat du 15 octobre 1998.

Article 25 – Risques éléments naturels non couverts

Nous avons ajouté à la liste des dommages non couverts par l’assurance
obligatoire, ceux dus aux fluctuations de la nappe phréatique et aux 
animaux, insectes ou champignons. Il ne s’agit pas d’une innovation, mais
d’une précision, ces risques étant déjà actuellement exclus.

Article 26 – Risques exclus

La liste des risques exclus (art. 5 de la loi actuelle) a été complétée par ceux
relatifs à la chute de météorites, aux activités de l’armée, de la police et de
protection civile, ceux consécutifs au bang supersonique, à l’eau des 
lacs artificiels et des installations hydrauliques, ainsi que ceux dus aux 
modifications de la structure de l’atome.

Il est à relever que ces risques ne sont pas réassurables. Les cas d’exclusion
sont objectivement fondés et se rapportent à des événements dont les
conséquences peuvent prendre une ampleur telle qu’elles échappent au
principe sur lequel est fondée l’assurance: la répartition des risques. Par
ailleurs, plusieurs des cas visés sont couverts, en raison du risque, par une
assurance responsabilité civile obligatoire (installations atomiques) ou une
garantie de solvabilité (Confédération pour les exercices militaires ou de
protection civile).

En ce qui concerne les risques de tremblements de terre et d’éruptions 
volcaniques, leur importance potentielle est telle qu’aucune compagnie
d’assurance ne peut proposer une assurance classique du type de l’assurance
incendie ou éléments naturels. Ceci explique pourquoi nous avons exclu 
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ce risque. Cependant, nous pourrons, en cas de séisme, disposer de fonds
mis à disposition par le pool sismique, pour dédommager partiellement les
propriétaires sinistrés. Les montants qui seront à disposition de l’établisse-
ment dépendront de l’ampleur des dégâts constatés dans les cantons
membres du pool. Pour l’instant le montant à disposition de l’ensemble des
membres du pool est limité à deux milliards de francs par événement.

Article 27 – Etendue

Pour conserver un minimum de souplesse à la loi, tout en permettant aux
assurés de connaître les dommages assurés et non assurés, nous avons
opté pour une mention exhaustive dans la loi des risques couverts et non
couverts, en renvoyant au règlement d’exécution pour une délimitation plus
précise de leur étendue.

Le même souci de souplesse a conduit à laisser la possibilité de mentionner
dans le règlement d’exécution d’éventuelles extensions de couverture par le
biais de conventions particulières. Ces extensions doivent bien évidemment
rester en lien étroit avec l’assurance des bâtiments contre l’incendie et les
éléments naturels. Il pourrait s’agir, par exemple, d’une extension pour 
couvrir des dommages causés aux bâtiments par les animaux, les insectes
ou les champignons.

CHAPITRE 3 – Valeurs d’assurance

La principale innovation apportée par ce chapitre consiste à ancrer dans la
loi le principe de l’assurance à la valeur à neuf, cf. article 28.

Article 28 – Valeur à neuf

L’assurance à la valeur à neuf a été introduite par l’arrêté du Conseil d’Etat
du 1er avril 1992.

Le principe de l’assurance à la valeur à neuf permet d’atteindre le but de
l’assurance obligatoire du bâtiment, soit celui de maintenir le patrimoine
immobilier par la garantie de la possibilité de le reconstruire. Le projet précise
les règles que doit respecter la reconstruction. Il est notamment mentionné
qu’elle sera effectuée en exécution contemporaine, mais de qualité similaire,
ce qui signifie par exemple que des boiseries ouvragées artisanalement
seront remplacées par des boiseries ouvragées au moyen de techniques
modernes. Si le propriétaire tient à une reconstruction identique, il s’agira
d’assurer le bâtiment à une valeur convenue plus élevée que la valeur à neuf.

Enfin, il est précisé que la valeur à neuf est estimée systématiquement, quel
que soit le type de valeur d’assurance retenu. Cette estimation à la valeur à
neuf est nécessaire pour établir le rapport de dépréciation entre la valeur
assurée et la valeur à neuf, rapport qui servira en cas de sinistre à estimer
l’indemnité à verser.
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Article 29 – Valeur actuelle

Lorsque le bâtiment n’est pas convenablement entretenu et que sa valeur
globale est sensiblement inférieure à la valeur à neuf, le bâtiment sera
assuré à la valeur actuelle selon les dispositions précisées dans le règlement
d’exécution. Une valeur actuelle sera aussi appliquée lorsque seule une 
partie des éléments de construction connaît une dépréciation sensible par
rapport à la valeur à neuf. Dans ce cas, seule la partie dépréciée fera l’objet
d’une réduction de la valeur d’assurance. Une valeur actuelle pourra aussi
être appliquée lorsque le bâtiment n’est pas construit dans les règles de l’art
ou lorsqu’il ne répond pas aux normes de sécurité généralement reconnues
en matière de prévention des sinistres et que cet état contribue à accroître
les risques de sinistre. Ces motifs de réduction de la valeur d’assurance sont
déjà ceux actuellement retenus et se justifient par le fait que l’indemnisation,
sur la base de la valeur à neuf, constituerait dans ces cas un enrichissement
illégitime.

Article 30 – Valeur convenue

La valeur convenue est définie d’un commun accord avec le propriétaire.
Cette disposition permet de prendre en considération des cas particuliers et
de fixer la valeur à un montant inférieur ou supérieur à la valeur à neuf. Une
valeur convenue supérieure à la valeur à neuf pourra être retenue, par
exemple, pour permettre la reconstruction «à l’ancienne» du bâtiment ou de
certaines de ses parties.

Lorsque la valeur qui a été convenue conduit à une réduction de la valeur
d’assurance, l’établissement informera, par écrit, les créanciers hypothécaires
figurant au registre foncier, à défaut sur la base des informations fournies
par l’assuré.

Article 31 – Valeur de démolition

Cette disposition doit permettre d’éviter l’enrichissement illégitime du 
propriétaire en cas de dommages causés à un bâtiment voué à la démolition
ou qui n’est plus utilisé pour cause de délabrement.

Article 32 – Valeur provisoire

La valeur provisoire d’assurance pour les bâtiments en cours de construction
est fondée sur les devis de construction. Etant donné l’évolution progressive
de la valeur de l’objet en construction, la valeur d’assurance provisoire 
correspondra à une fraction de la valeur du devis global. Cette fraction sera
précisée dans le règlement d’exécution; elle est actuellement de 60%. En
cas de transformation importante du bâtiment, notion qui sera précisée 
dans le règlement d’exécution, il s’agira d’établir la valeur de la plus-value
apportée au bâtiment en déduisant du devis des transformations la valeur
des éléments démolis et la valeur des travaux d’entretien ; l’assurance du
bâtiment avant transformation est maintenue.
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CHAPITRE 4 – Procédure d’estimation

Le projet précise les droits et obligations du propriétaire lors de l’estimation
de la valeur d’assurance du bâtiment. Deux innovations sont à relever : la
première concerne la possibilité d’estimer la valeur d’assurance sans visite,
cf. article 37. La seconde concerne l’interdiction de communiquer les valeurs
d’assurance à des tiers et notamment aux communes qui utilisent les
valeurs d’assurance comme base de calcul de diverses taxes, cf. article 44.

Article 33 – Estimation: 1. D’office

Contrairement à l’article 26 de la loi actuelle, le projet prévoit que la respon-
sabilité de procéder à l’estimation définitive des nouveaux bâtiments ou de
ceux ayant subi des transformations importantes incombe à l’établissement
et qu’elle s’effectue dès la fin des travaux.

L’assurance à la valeur à neuf nécessite non seulement d’indexer périodi-
quement les valeurs d’assurance en fonction de l’évolution des coûts de la
construction, elle implique aussi de vérifier périodiquement l’état d’entretien
du bâtiment ou l’apport de plus-value. Le cas échéant, la valeur d’assurance
pourra être revue à la baisse ou à la hausse.

Enfin, pour éviter les problèmes de sous ou de surassurance l’établissement
pourra, de sa propre initiative, revoir les valeurs d’assurance. Il pourra, le cas
échéant, procéder à une visite de contrôle de l’affectation du bâtiment.

Article 34 – 2. A la demande du propriétaire

La demande présentée par le propriétaire correspond à l’ouverture de la 
procédure d’estimation. En cas de sinistre survenu avant la nouvelle estima-
tion, c’est la valeur révisée qui servira au règlement du sinistre, pour autant
qu’elle puisse être établie ; à défaut, c’est la valeur d’assurance connue qui
sera retenue.

Pour éviter les demandes abusives de révision et les frais qu’elles entraînent,
le projet prévoit que le propriétaire doit justifier les raisons de sa demande.
En cas de demande non fondée, l’établissement peut refuser de procéder à
l’estimation ou facturer son intervention.

Article 35 – Obligations du propriétaire

Cet article précise les obligations du propriétaire et correspond à la volonté
d’établir le plus clairement possible les droits et obligations des assurés.

Article 36 – Procédure d’estimation

Les dispositions des articles 26 et 27 de la loi actuelle sont reprises dans le
projet avec cette différence que l’estimation est effectuée par les experts
désignés par l’établissement et non plus par les commissions d’expertises
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de districts. Les experts d’arrondissement fonctionneront en principe à deux,
comme c’est le cas actuellement.

Article 37 – Estimation sans visite

Cette nouvelle disposition découle d’un souci de rationalisation et est de
nature, pour le propriétaire, à simplifier les démarches de réestimation.
Cette disposition sera utile notamment lorsque le propriétaire a procédé à
des adjonctions, à certaines installations ou à des travaux mineurs.

Article 38 – Notification de l’estimation

La notification comprendra un résumé du procès-verbal d’estimation
accompagné de toutes les informations relatives à la réduction partielle ou
totale de la valeur d’assurance par rapport à la valeur à neuf, ainsi que les
éléments particuliers couverts ou non couverts. Les informations transmises
à l’assuré seront définies dans les dispositions d’exécution.

A défaut d’une contestation dans les 20 jours qui suivent la réception de 
la notification, l’estimation entre en force à la date à laquelle elle a été 
effectuée.

Article 39 – Opposition

Le projet prévoit une procédure d’opposition différente de celle de la loi
actuelle (art. 30 et 31). En effet, la décision du directeur pourra faire l’objet
d’un recours conformément aux dispositions de l’article 4.

Article 40 – Police d’assurance

La police d’assurance est le document contractuel liant l’assuré et l’établisse-
ment. Il n’est pas établi de nouvelle police lorsque l’indice de la valeur
d’assurance est modifié suite à l’évolution des coûts de la construction. Il en
va de même lorsque la prime est majorée, par exemple à la suite du non-
respect des normes de la police du feu ou lorsqu’elle est réduite à la suite
des mesures de prévention qui auront été prises.

Article 41 – Obligation d’annoncer les changements

Il est à relever que le propriétaire a l’obligation d’annoncer tout changement
d’affectation du bâtiment. Cette annonce est importante du moment que le
taux de la prime de risque tient aussi compte de l’affectation du bâtiment. 
Le propriétaire a aussi l’obligation d’annoncer les événements susceptibles
de modifier les risques et la valeur d’assurance. Il s’agit notamment de la
désaffectation d’un bâtiment, de son utilisation non conforme à sa destination
initiale (une maison d’habitation fortement dépréciée et utilisée comme
entrepôt répondrait à cette définition) ou encore de l’obtention d’un permis
de démolition.
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Article 42 – Indexation périodique

L’indexation périodique des valeurs d’assurance a été introduite par arrêté
du 24 novembre 1993. Elle est indispensable à l’assurance à la valeur à neuf.
L’indice de la valeur d’assurance est modifié lorsque l’indice des prix de la
construction varie de façon significative, cette appréciation appartenant à la
Chambre. Le règlement d’exécution précisera le type d’indice pris en consi-
dération. Il pourra s’agir de l’indice zurichois des prix de la construction ou
de l’indice des prix de la construction de l’espace Mittelland calculé par
l’Office fédéral de la statistique. Ce dernier indice aura notre préférence pour
autant qu’il soit complété et qu’il comprenne un indice moyen pour tous les
types de bâtiments. Le règlement d’exécution précisera aussi les valeurs
d’assurance qui feront éventuellement exception au principe de l’indexation,
à l’exemple des valeurs de démolition.

Article 43 – Frais d’estimation

Tout comme actuellement, les estimations seront effectuées sans frais, sous
réserve de celles demandées par l’assuré et qui ne sont pas fondées sur une
modification de l’état du bâtiment. Comme actuellement, l’estimation sera
effectuée gratuitement pour tout nouveau propriétaire qui demande une
vérification de la valeur d’assurance de son bâtiment.

Article 44 – Interdiction de communiquer les valeurs d’assurance

Le projet interdit la communication des valeurs d’assurance à des tiers sans
le consentement du propriétaire. Cette restriction signifie que les communes
ne pourront plus utiliser la valeur d’assurance comme référence pour le 
calcul de certaines de leurs taxes. Il apparaît que la pratique actuellement 
en vigueur a pour conséquence d’inciter les propriétaires à ne pas annoncer
les travaux de réfection ou les travaux à plus-value effectués dans leur 
bâtiment. Ces incidences fiscales, même indirectes, compromettent le but
de l’assurance obligatoire qui est le maintien du patrimoine construit par la
garantie d’une couverture suffisante. Pour obtenir une collaboration totale
de la part des assurés, l’établissement devra donc pouvoir leur garantir
qu’une estimation correcte de la valeur d’assurance n’aggravera pas leurs
obligations fiscales. La communication aux communes intéressées des
volumes et de l’usage des bâtiments pourrait constituer une solution de
remplacement. La statistique des valeurs assurées par commune continuera
d’être communiquée de manière à permettre la répartition des charges des
centres de secours.

Les communications seront par contre autorisées aux mandataires 
professionnels (notaires, avocats, architectes, etc.) qui démontrent avoir le
consentement du propriétaire, notamment par le fait qu’ils disposent 
d’informations précises relatives au propriétaire et au bâtiment.
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CHAPITRE 5 – Primes d’assurance

La principale innovation consiste à modifier le tarif des primes. La prime
d’assurance est décomposée en une prime de base, cf. article 46, et une
prime de risque, cf. article 47. La prime de risque est calculée sur la base de
deux facteurs de risque: le type de construction, d’une part, l’affectation qui
est faite du bâtiment, d’autre part. La prise en compte du risque présenté par
l’affectation du bâtiment constitue une nouveauté. De plus, le projet prévoit
la possibilité de majorer la prime de risque en fonction de risques accrus ou
au contraire de la réduire en fonction de risques réduits par des mesures de
prévention, cf. article 48. Enfin, par souci de transparence, le projet réserve
une mention spécifique pour la contribution aux frais de prévention et de
défense contre les dommages. Rappelons que cette contribution est actuelle-
ment déjà facturée séparément du fait qu’elle n’est pas soumise au droit de
timbre, cf. article 49.

Article 45 – Principes

Le principe de calcul des primes découle de la volonté d’offrir les prestations
au meilleur prix, tout en garantissant la solvabilité à terme de l’établissement.

Les classes de risques liés à la construction des bâtiments et à leur affectation,
ainsi que les taux de primes seront définis dans les dispositions d’exécution.
La question étant surtout technique, le pouvoir réglementaire est attribué 
à l’établissement, car c’est à lui qu’il incombe de veiller à son équilibre 
financier et de définir les ressources qui lui sont nécessaires à cet effet 
(cf. art. 7, al. 1, let. b). Le contrôle du Conseil d’Etat est assuré par la sanction
des dispositions d’exécution, telle que prévue à l’article 6, alinéa 2.

Le projet prévoit la possibilité de procéder à une facturation minimale de
manière à couvrir au moins les frais de celle-ci.

Article 46 – Prime de base

Le taux de cette prime est identique pour l’ensemble des assurés, il exprime
leur solidarité.

La prime de base permet de financer l’ensemble des frais de fonctionnement
de l’établissement et de supporter solidairement les sinistres incendie d’une
grande ampleur, ainsi qu’une part prépondérante des sinistres éléments
naturels dans la mesure où ceux-ci ne dépendent que très partiellement du
type de construction ou de l’affectation des bâtiments.

Article 47 – Prime de risque: 1. Principe

La prime de risque est calculée, pour chaque classe de risque, en fonction 
de son exposition aux risques et plus particulièrement aux risques incendie.
La loi actuelle connaît principalement quatre classes de risque définies sur 
la base de la combustibilité de la construction. Un risque spécial est très
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occasionnellement attribué aux bâtiments qui présentent des risques 
particuliers dus à leur construction ou à leur usage. Une analyse détaillée
des risques, effectuée sur une quinzaine d’années, a confirmé que la classifi-
cation actuelle ne suffit plus à refléter correctement les risques et notam-
ment ceux d’incendie. En effet, cette analyse démontre que le risque lié à
l’affectation des bâtiments est tout à fait significatif et qu’il doit, tout comme
le risque lié à la construction, être pris en compte.

Les risques et les primes y relatives seront, dans le nouveau tarif, déterminés
par trois niveaux de risque liés à la combustibilité du bâtiment et par quatre
niveaux de risque liés à l’affectation du bâtiment.

Cette nouvelle tarification aura pour incidence de réduire significativement
les primes des bâtiments privilégiant le bois dans leur construction et dont
l’affectation est peu risquée, à l’exemple de l’habitation. L’augmentation des
primes pour les bâtiments affectés à des activités plus risquées seront, d’une
manière générale, peu importantes. Les variations moyennes de la facturation
par catégorie d’assuré (industrie, commerce, agriculture, habitation, etc.)
seront de l’ordre de plus ou moins quinze pour cent par rapport à la situation
actuelle. Ces faibles variations s’expliquent par le fait qu’en moyenne les
deux tiers environ de la perception s’effectuent sur la base de la solidarité,
soit au même taux pour chaque assuré.

Article 48 – 2. Majoration ou réduction

Le projet apporte une innovation en prévoyant la possibilité de majorer ou
de réduire la prime de risque. Les majorations seront effectuées lorsque le
propriétaire ne respecte pas les prescriptions de la police du feu ou lorsque
le bâtiment présente des risques supplémentaires liés à sa construction, tel
un mur mitoyen non conforme, l’absence de compartimentage coupe-feu 
ou l’utilisation de matériaux non résistants aux intempéries. La majoration
de la prime de risque a pour but d’inciter l’assuré à remédier aux défauts
constatés, tout en prenant en compte le risque accru. Suivant la gravité du
risque constaté, l’établissement pourra, soit suspendre l’assurance d’un
risque, le cas échéant réduire la valeur d’assurance, soit majorer le taux de la
prime de risque. Les deux possibilités pourront être combinées.

A l’inverse, la réduction de la prime de risque sera aussi possible, dans la
mesure où le propriétaire a pris des dispositions pour réduire les risques ou
prévenir les dommages à l’aide, par exemple, d’un système de détection
incendie ou d’une installation d’extinction automatique. Les causes de 
majoration et de réduction, ainsi que les taux seront précisés dans les 
dispositions d’exécution.

Article 49 – Contribution aux frais de prévention et de défense contre les
dommages

Le taux de cette contribution est identique pour tous les assurés. Cette
contribution permet de financer solidairement les charges supportées par
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l’établissement relatives à la prévention et aux subventions accordées aux
corps de sapeurs-pompiers pour la lutte contre les dommages assurés par
l’établissement.

Le taux maximal de cette contribution, établi par le rapport entre le montant
annuel de la contribution et la somme des valeurs assurées, ne peut excéder
le taux moyen de la prime de risque qui est actuellement d’environ 0,23 ‰.
Cette limite maximale n’a pas pour intention de réduire les efforts financiers
en ces domaines, mais vise à maintenir un lien de proportionnalité avec
l’assurance et évite ainsi, du point de vue de la légalité, d’introduire une
forme d’impôt déguisé. C’est aussi pour cette même raison que cet apport
financier ne peut servir qu’à financer la prévention et la lutte contre les 
dommages de risques assurés par l’établissement.

Article 50 – Franchise volontaire

L’établissement peut, à titre exceptionnel et sous certaines conditions,
convenir, à la demande de l’assuré, d’une franchise supérieure à la franchise
obligatoire. Cette possibilité permet à l’assuré de supporter lui-même une
part de risque et de réduire ainsi sa prime. La franchise offre aussi à l’assuré
l’avantage de simplifier la gestion des petits sinistres ; elle est donc parti-
culièrement destinée aux assurés ayant un parc immobilier important. La
réduction de la prime consécutive à la franchise ne portera que sur la prime
de risque. Cette restriction vise à ne pas compromettre la solidarité entre
assurés qui, rappelons-le, est une composante importante de la tarification.
Les conditions, ainsi que les limites de la franchise seront précisées dans le
règlement tarifaire édicté par la Chambre.

Article 51 – Bâtiments en construction ou en transformation importante

Les primes et la contribution sont calculées sur la base de la valeur provisoire.
Le règlement tarifaire fixera la majoration du taux de la prime de risque pour
tenir compte du risque important que représentent les bâtiments en
construction ou en transformation. La prime court à partir du début de la
création du risque, soit à partir du début effectif des travaux. Pour éviter de
favoriser les annonces tardives, il est prévu que l’établissement percevra
une prime rétroactive, majorée d’un intérêt de retard conformément à
l’article 57, alinéa 2.

Article 52 – Prime pour l’assurance facultative

Cet article constitue la base légale indispensable à l’introduction ultérieure
de cette assurance. Celle-ci devra être autoporteuse, ce qui signifie que les
primes devront couvrir l’ensemble des charges relatives à cette assurance.

Cette prime bénéficie des mêmes droits de garantie que la prime relative au
contrat principal et son mode d’encaissement est identique. Le principe de
calcul de la prime sera défini dans le règlement tarifaire. Etant donné que cette
assurance concerne avant tout la couverture des risques dus aux éléments
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naturels, elle ne sera pas soumise à la contribution pour la prévention et la
défense contre les dommages.

Article 53 – Débiteur de la prime

Cette disposition désigne le débiteur des primes et de la contribution et
prend en compte les nouvelles formes de propriété.

Il est prévu qu’en cas de changement de propriétaire, le nouveau propriétaire
répond solidairement avec le vendeur des primes et de la contribution. A
défaut de cette disposition, il serait impossible de garantir leur paiement par
l’hypothèque légale.

Article 54 – Paiement

La facturation des primes et de la contribution se fait prorata temporis à partir
de la date de l’événement qui a changé les bases de facturation, sous
réserve du changement de propriétaire où le solde de la prime est en 
principe crédité au nouveau propriétaire. Une exception au principe de 
prorata est prévue en cas de sinistre total.

Article 55 – Compensation

Le projet introduit ici la possibilité de compenser des primes et contributions
impayées par la réduction de l’indemnité à verser suite à un dommage.
Cette compensation ne devra cependant pas empêcher les réparations
essentielles à la préservation du bâtiment.

Article 56 – Garanties

L’alinéa 2 de l’article 46 de la loi actuelle est repris. Cette disposition corres-
pond à la teneur de l’article 99, chiffre 2, de la loi d’introduction du code civil
suisse (LICC), du 22 mars 1910 (RSN 211.1).

Article 57 – Primes et contributions rétroactives et rétrocessions

Le premier alinéa expose les causes de la prime rétroactive ou de la rétro-
cession. La période de calcul de la prime rétroactive ou de la rétrocession est
de cinq ans, mais elle ne peut pas s’étendre au-delà de la date de début 
du contrat. De ce fait, elle ne peut concerner le propriétaire précédent. La
solidarité passive entre vendeur et acquéreur est donc ici sans objet.

Le second alinéa est réservé aux primes et contributions rétroactives suite au
non-respect de l’obligation d’annoncer la construction, les transformations
ou tout autre changement. La prime rétroactive est majorée d’un intérêt de
5% de manière à éviter que l’assuré trouve un avantage financier à différer
l’annonce. La rétroactivité porte sur cinq ans, mais au maximum jusqu’au
début de l’obligation d’annoncer. En cas de changement de propriétaire,
l’obligation d’annoncer court à partir de la date du contrat d’assurance passé
avec le nouveau propriétaire. La solidarité passive entre vendeur et acquéreur
est ici aussi sans objet.
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Article 58 – Communications du registre foncier

Cette disposition, qui reprend celle de l’article 24 de la loi actuelle, autorise 
le registre foncier à communiquer systématiquement tout changement de
propriétaire, ainsi que les informations utiles à la gestion de l’assurance.

TITRE III – Dommage

CHAPITRE PREMIER – Estimation

Le projet reprend pour l’essentiel les dispositions de la loi actuelle en les 
précisant. Seuls les articles 64 relatif aux sinistres bagatelles et 67 relatif au
dommage caché sont nouveaux.

Article 59 – Annonce du dommage

Le projet apporte une précision, en fixant le délai d’annonce du sinistre à une
année. Ce délai concerne tout particulièrement l’annonce de sinistres dus
aux éléments naturels ou à la foudre. Il est en effet possible qu’un proprié-
taire ait effectué un séjour à l’étranger ou qu’il n’ait pas pu se rendre dans sa
résidence secondaire et qu’il découvre le sinistre tardivement. Il sera précisé
dans les dispositions d’exécution de la loi que, dans ce cas, il appartient au
propriétaire d’établir qu’il n’a pas pu prendre connaissance du sinistre au
moment où il s’est produit et, le cas échéant, de fournir la preuve de la cause
du sinistre.

Article 60 – Obligations du propriétaire

Les obligations du propriétaire sont reprises de la loi actuelle (art. 48).

Jusqu’à la décision d’indemnisation, des modifications de l’état des lieux 
ne sont possibles que pour l’exécution des mesures de sauvegarde et de
sécurité publique prévues au premier alinéa ou, sur autorisation de l’établis-
sement, si le propriétaire a un intérêt légitime aux modifications demandées.
Le non-respect de ces dispositions constitue une cause de réduction de
l’indemnité au sens de l’article 90, lettres c et d, du projet.

Article 61 – Estimation du dommage

Les principes de l’estimation du dommage sont exposés aux articles 61 à 67;
les détails et les questions de procédure seront définis dans les dispositions
d’exécution.

Le projet apporte une modification par rapport à l’article 49 de la loi actuelle,
en ce sens que l’estimation des dommages doit se faire, non plus aussitôt
après le sinistre, mais dans les plus brefs délais. Cette modification est 
apparue indispensable, étant donné que les sinistres peuvent survenir
simultanément en grand nombre, et qu’un délai d’intervention doit pouvoir
être accordé à l’établissement.
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Il est précisé au deuxième alinéa que le propriétaire est tenu de fournir toutes
les informations utiles à l’estimation du dommage. Cette disposition doit
permettre à l’établissement de disposer des valeurs effectives des éléments
sinistrés, notamment pour établir ses prétentions de remboursement auprès
des assurances en responsabilité civile (valeur résiduelle).

Enfin, le dernier alinéa concerne l’estimation du dommage causé à des 
bâtiments tombant en ruine ou voués à la démolition et pour lesquels la
police d’assurance n’aurait pas été annulée. Un bâtiment est réputé voué à la
démolition lorsque, au moment du sinistre, sa démolition dans un proche
avenir apparaissait hautement vraisemblable selon des critères objectifs. Il
pourrait s’agir d’un bâtiment faisant l’objet d’une demande de permis de
démolition ou de reconstruction. L’établissement supporte le fardeau de la
preuve de l’état de délabrement ou des circonstances permettant de
conclure à une future démolition.

Article 62 – Dommage total

Lorsque la destruction du bâtiment peut être considérée comme totale,
l’estimation des dommages s’établit sur la base de la valeur assurée, 
sous déduction de la valeur des restes. Un dommage total correspond 
généralement à une destruction de plus des trois quarts du bâtiment.

Lorsqu’une sur ou sous-assurance apparaît comme évidente, l’estimation
définitive s’appuiera, de plus, sur les devis de reconstruction.

Les dispositions d’exécution définiront le mode de calcul de la valeur vénale.

La valeur vénale du bâtiment assuré, au jour du sinistre, est constituée par 
le prix de vente qui aurait été obtenu normalement de l’immeuble, sous
déduction de la valeur du terrain, ainsi que de droits et avantages liés au
bâtiment qui subsistent après sinistre. D’entente avec le propriétaire, la
valeur vénale est estimée par l’expert cantonal ; divers repères peuvent 
être retenus, tels que la valeur de rendement, la valeur actuelle et les prix
appliqués effectivement par le marché dans la région, pour des objets 
comparables. A défaut, la valeur vénale sera fixée définitivement par un
expert choisi d’un commun accord par le propriétaire et l’établissement.

Article 63 – Dommage partiel

Comme c’est le cas actuellement, l’estimation du dommage est effectuée
par une double approche.

Il s’agira, d’une part, de définir la valeur d’assurance de la partie sinistrée. 
Ce calcul s’effectue au prorata de la partie sinistrée appliqué à la valeur
d’assurance de l’ensemble du bâtiment. La valeur d’assurance de la partie
sinistrée, sous déduction des restes, constituera en principe le maximum de
l’indemnité.
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Il s’agira, d’autre part, d’estimer le dommage sur la base des devis de 
réparation.

En cas de discordance entre les deux approches et lorsque les experts
constateront qu’il y a eu erreur manifeste de cubage ou de répartition de la
somme assurée, ils devront préalablement procéder à une nouvelle réparti-
tion et établir une proportion plus exacte, conformément aux expériences
faites et aux résultats acquis depuis la dernière évaluation. Toutefois, la
somme totale de l’assurance ne sera pas modifiée.

Le montant de l’indemnité correspondra au montant des devis de réparation,
mais au maximum au montant de la valeur assurée des éléments détruits,
sous déduction des restes. Cette réserve est nécessaire pour tenir compte de
la sous-assurance, dont la faute incombe au propriétaire qui n’aurait pas, 
par exemple, annoncé des travaux à plus-value. En cas de surassurance
manifeste, la prime indûment perçue est rétrocédée sur une durée de 
cinq ans.

Pour les dommages de moindre importance, pour lesquels il serait difficile
d’établir leur proportion par rapport à la valeur d’assurance de l’ensemble
du bâtiment, l’estimation du dommage se fonde sur les devis de réparation.
Lorsque la réparation n’est pas possible, à l’exemple d’un ancien appareil
ménager encastré ou d’une installation de chauffage vétuste, le propriétaire
et l’établissement conviendront d’une indemnité équitable.

Le troisième alinéa prévoit que l’estimation du dommage doit être appréciée
différemment, dans les cas où la réparation serait économiquement 
irrationnelle ou lorsqu’elle pourrait conduire à un enrichissement illégitime
du propriétaire. Dans ce cas, une indemnité équitable de moins-value sera
versée au propriétaire.

Enfin le dernier alinéa doit permettre d’éviter l’enrichissement illégitime en
remboursant à la valeur à neuf un élément isolé et accessoire du bâtiment,
dont l’état de vétusté a contribué à favoriser le sinistre. Il peut s’agir, par
exemple, d’un avant-toit ou de volets fragilisés par l’usure et qui seraient
arrachés par le vent.

Article 64 – Sinistres bagatelles

Le projet offre la possibilité de régler ces cas selon une procédure simplifiée.
Cette disposition permettra, par exemple, d’éviter des déplacements sur les
lieux de sinistres mineurs.

Article 65 – Dommage en cours de construction ou de transformation

Cet article renvoie aux principes généraux d’estimation des dommages, en
ajoutant à l’estimation des dommages ceux causés aux matériaux de
construction qui se trouvaient sur le chantier, pour autant que ceux-ci ne
soient pas déjà couverts par d’autres assureurs. Sont exclus de la 
couverture, les installations de chantier qui ne sont pas propriété de l’assuré.
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Article 66 – Dommage en cours de procédure d’opposition

Cet article reprend l’article 32 de la loi actuelle. Nous admettons pouvoir
nous fonder sur la valeur d’assurance contestée, sous réserve d’une erreur
manifeste, par le fait que cette valeur d’assurance est la plus récente et
qu’elle est donc la mieux à même de refléter la situation actuelle.

Article 67 – Dommage caché

Cette nouvelle disposition offerte par le projet laisse la possibilité à l’assuré
d’annoncer des dommages qui se seraient révélés ultérieurement. Il peut
s’agir, par exemple, de dégâts causés par les infiltrations de l’eau d’extinction.

Articles 68 et 69 – Procès-verbal d’expertise et notification

Le contenu de cette notification doit permettre à l’assuré de connaître préci-
sément les bases de calcul de l’estimation du dommage. Le procès-verbal
d’expertise mentionnera, le cas échéant, le délai que se sont fixés l’assuré 
et l’établissement pour constater l’évolution du dommage, comme cela
pourrait être le cas, par exemple, pour laisser sécher des éléments de
construction après une inondation.

Article 70 – Opposition 

Du fait de la relation contractuelle entre l’assuré et l’établissement, il est
important que la décision d’estimation puisse être contestée d’abord auprès
de la direction. En cas de désaccord, l’assuré peut faire recours contre la
décision de la direction selon les dispositions de l’article 4.

Article 71 – Frais d’estimation

Tout comme pour les frais d’estimation des valeurs d’assurance, les frais
d’estimation des sinistres sont à la charge de l’établissement, sous réserve
des demandes manifestement infondées.

Article 72 – Enquête pénale

Il est important que l’établissement puisse avoir accès aux informations
révélées par l’enquête pénale, de manière à savoir si les causes de
déchéance ou de réduction de l’indemnité sont remplies ou si une action
récursoire auprès des assureurs en RC des auteurs du dommage se justifie.

CHAPITRE 2 – Indemnisation

La principale innovation de ce chapitre consiste à inclure dans la loi le 
principe de l’indemnisation à la valeur vénale en cas de non-reconstruction,
cf. article 78. Ce principe n’est en soi pas nouveau, puisqu’il a été introduit
par l’arrêté du Conseil d’Etat du 20 décembre 1999, concernant la valeur
d’assurance.
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Article 73 – Principe

La valeur d’assurance est, sous réserve de la déduction des restes, l’indemnité
la plus élevée qui peut être versée. En cas de sinistre partiel, l’indemnité 
correspondra aux coûts effectifs de réparation, mais au maximum à la
valeur assurée de la partie détruite, sous déduction des restes.

Selon le deuxième alinéa, l’indemnité est versée à celui qui est propriétaire
au moment du sinistre. En cas de vente des ruines, aucune prestation n’est
due au nouvel acquéreur étant admis que la transaction n’a porté que sur
l’acquisition du terrain et des restes.

Le troisième alinéa précise que l’assuré ne doit retirer aucun profit personnel
des indemnités versées. Cette notion a une portée générale, mais elle
s’applique tout particulièrement en cas de non-reconstruction ou de recons-
truction différente de l’objet sinistré. Dans ce cas, seul peut être considéré
comme enrichissement le montant de l’indemnité qui dépasse la valeur
vénale.

Article 74 – Délai de reconstruction

A compter de la date du sinistre, le délai de reconstruction est de deux ans
en cas de sinistre très conséquent ; il est d’une année pour les sinistres 
partiels. L’établissement pourra prolonger ce délai au vu de l’ampleur de la
reconstruction. Des demandes de prolongation, pour de justes motifs, 
pourront être présentées à la Chambre.

Article 75 – Dommage total : 1. Reconstruction, a) principe

La notion de dommage total est sujette à interprétation. Nous admettons
qu’en principe le dommage est total lorsque la destruction dépasse approxi-
mativement les trois quarts de la valeur assurée du bâtiment. En cas de
reconstruction, l’indemnité correspond à la valeur d’assurance, sous déduc-
tion des restes éventuels. L’indemnité peut faire l’objet d’un forfait pour que
le propriétaire puisse choisir plus librement la qualité de la reconstruction
sans qu’il soit nécessaire d’établir les plus et moins-values qu’il aurait choisi
d’apporter.

Article 76 – b) différente

Les dispositions d’exécution de la loi préciseront ce qu’il faut entendre 
par reconstruction différente. Une reconstruction est réputée différente
lorsqu’elle n’est pas érigée approximativement au même endroit, ni dans
des dimensions à peu près identiques, ni destinée à la même affectation.

Les réductions d’indemnité envisagées en cas de reconstruction différente
se limitent aux cas relevant de convenances personnelles. Ces réductions 
se justifient dans la mesure où la valeur à neuf est pratiquement toujours
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supérieure à la valeur vénale et que les prestations d’assurance dépassent
donc généralement le montant que le propriétaire retirerait d’une vente libre.

Ceci est voulu par la loi de manière à permettre de reconstruire l’objet sinistré
tel qu’il était avant le sinistre. Celui qui reconstruit autrement démontre que
le bâtiment détruit ne satisfaisait plus tout à fait ses besoins. La construction
neuve modifiée correspond alors davantage à l’intérêt économique du 
propriétaire. S’il était tout de même dédommagé en fonction de la valeur
d’assurance, il recevrait plus que ce qui correspondrait à son intérêt écono-
mique; il s’enrichirait. Par contre, l’indemniser à la valeur vénale serait aussi le
plus souvent trop pénalisant, raison pour laquelle le règlement d’exécution
définira les taux de réduction de l’indemnité. La réduction de l’indemnité
représentera en règle générale 50% de la différence entre la valeur vénale et
la valeur d’assurance. Le taux pourra être réduit suivant les circonstances,
mais il ne sera en principe pas inférieur à :

– 40% en cas de changement d’affectation;

– 30% en cas de changement important du volume construit ;

– 20% en cas de changement d’emplacement, pour autant que le nouvel
emplacement soit sur le même fonds. A défaut, l’indemnité est calculée
sur la base de la valeur vénale.

Les réductions ne peuvent pas être cumulées.

Article 77 – c) partielle

En cas de reconstruction partielle, la partie reconstruite et celle non recons-
truite seront réglées séparément selon les dispositions y relatives. La valeur
vénale de la partie détruite et la somme des frais de reconstruction de l’autre
partie ne peut excéder la valeur d’assurance des deux parties.

Article 78 – Non reconstruction: a) volontaire

La disposition du premier alinéa vise à éviter l’enrichissement illégitime.

L’indemnisation sur la base de la valeur vénale s’applique de même lorsque
l’objet n’est pas reconstruit dans le délai de deux ans ou, le cas échéant,
dans le délai supplémentaire accordé par la Chambre. Au-delà de ces délais,
il faut considérer que la reconstruction ne sera vraisemblablement pas 
effectuée ou, le cas échéant, qu’elle le sera différemment, ce qui justifie une
indemnisation réduite basée sur la valeur vénale.

L’indemnisation se fera aussi sur la base de la valeur vénale lorsque le 
bâtiment sinistré est vendu avant reconstruction.

Une retenue sera effectuée jusqu’à démolition des restes et remise en état
de l’emplacement. Le cas échéant, l’établissement pourra disposer de cette
retenue pour faire procéder aux travaux.
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En cas de vente des restes, la retenue ne sera rétrocédée à l’ancien proprié-
taire que lorsque le nouveau propriétaire aura reconstruit ou procédé à
l’enlèvement des décombres à la satisfaction de l’autorité communale.

Article 79 – b) empêchée

Cet article fait exception au principe d’indemnisation en cas de non 
reconstruction volontaire.

Il s’agit notamment de l’impossibilité de reconstruire dans une zone décrétée
inconstructible ou sur une parcelle frappée d’alignement. Dans ce cas,
l’indemnité sera calculée sur la base de la valeur d’assurance et non de la
valeur vénale, sous déduction de la valeur des restes. L’assuré est renvoyé,
pour le remboursement de la valeur des restes, auprès de l’autorité à 
l’origine de la restriction de construire.

Article 80 – Dommage partiel

L’indemnité correspond au maximum à la valeur assurée de la partie
détruite, sous déduction de la valeur des restes. Pour les petits sinistres
représentant moins de 10% de la valeur d’assurance, l’indemnisation se fera
sur la base des factures, mais au maximum à la valeur des devis acceptés
par l’établissement.

L’assuré perd son droit à l’indemnité s’il n’effectue pas les travaux dans 
le délai imparti, en principe d’une année. Cette disposition vise les petits
dommages annoncés et laissés sans suite, soit que le propriétaire les a 
réparés lui-même, soit que le montant de la facture s’est avéré inférieur à 
la franchise.

Article 81 – Indemnités supplémentaires

Les factures relatives aux mesures de préservation des restes et d’enlèvement
des décombres sont payées directement aux entreprises par l’établissement,
dans la mesure où il lui appartient de commander et de suivre ces travaux.
L’indemnité supplémentaire relative à l’enlèvement des décombres est limitée
actuellement au 10% de la valeur de l’indemnité. Aucune indemnité ne sera
attribuée à ce titre pour les bâtiments assurés à la valeur de démolition.

Les dispositions d’exécution préciseront dans quelle mesure les dommages
causés par les mesures prises pour combattre le sinistre seront indemnisés.

Article 82 – Exclusion de responsabilité

En complément à l’article 81, lettre c, il est précisé ici les exclusions de la 
responsabilité de l’établissement durant et après le sinistre.

Article 83 – Paiement : 1. Principe

Le mode de paiement exposé permet d’éviter que des versements effectués
au propriétaire soient détournés de leur attribution à la reconstruction.
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Article 84 – 2. En cas de dommage important

C’est aussi pour cette même raison que cet article ne prévoit pas de 
versement avant le début des travaux, sous réserve de ceux effectués aux
créanciers hypothécaires jusqu’à concurrence du montant de l’hypothèque.
Si l’établissement ne procède à aucun versement avant le début des travaux,
il est équitable que ce dernier verse un intérêt sur le montant qui aurait pu
être versé conformément à la pratique actuelle. Le début de la période sur
laquelle porte le calcul de l’intérêt a été fixé au nonantième jour après
l’entrée en force de l’expertise. Généralement, c’est au moins ce délai qu’il
faut compter pour débuter les travaux.

Article 85 – Franchise

Actuellement seule une franchise de 200 francs est déduite des indemnités
versées pour la réparation de dommages dus aux éléments naturels. Le 
projet prévoit de généraliser la franchise à l’ensemble des causes de sinistre
et d’actualiser son montant en le portant à 300 francs. Cette disposition doit
permettre d’éviter l’annonce de sinistres anodins et constitue une contribution
équitable aux frais de gestion des sinistres. En application de l’article 50 du
projet, une franchise supérieure, convenue, pourra être déduite.

Article 86 – Créanciers hypothécaires

Cet article reprend les dispositions du code civil suisse, articles 804 et 822.

Article 87 – Restitution

La restitution partielle ou totale de l’indemnité correspond aux cas de
déchéance et de réduction de l’indemnité mentionnés aux articles 89 et 90
du projet.

Article 88 – Subrogation

Cet article reprend le droit de recours faisant l’objet de l’article 63 de la 
loi actuelle. Ce droit appartient à l’établissement du fait de sa personnalité
juridique et non plus à l’Etat comme précédemment.

CHAPITRE 3 – Déchéance et réduction de l’indemnité

Les dispositions contenues dans ce chapitre ne sont pas nouvelles, mais
plus précises.

Articles 89 et 90 – Déchéance et réduction

Ces articles précisent et complètent les causes de déchéance totale ou 
partielle exposées dans l’article 56 de la loi actuelle.
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Article 91 – Créanciers gagistes

L’indemnité ne sera versée aux créanciers gagistes que dans la mesure où 
ils peuvent prouver que leur créance ne peut pas être couverte par la fortune
du propriétaire.

TITRE IV – Gestion, dispositions transitoires et finales

CHAPITRE PREMIER – Gestion financière

Trois innovations sont à signaler. La première consiste à ne plus fixer dans la
loi la nature des placements que l’établissement peut effectuer, cf. article 93,
alinéa 2. La deuxième concerne l’utilisation des fonds procurés par la contri-
bution pour la prévention et la défense contre les dommages, cf. article 94.
Enfin, le projet prévoit la possibilité de faire participer les assurés aux 
résultats, cf. article 96.

Article 92 – Autonomie financière

L’établissement doit garantir son autonomie financière. En conséquence, il a
un pouvoir décisionnel sur toutes les questions financières, notamment
celles qui ont trait à la tarification, à la réassurance et à la participation à des
pool de risques.

Article 93 – Réserves et placements

Il appartient à l’établissement de définir le niveau de ses réserves en fonction
des risques et des contrats de réassurance et d’y affecter les excédents des
exercices d’exploitation jusqu’à ce qu’elles atteignent le niveau requis. Les
engagements de l’établissement à l’égard des communautés de risques sont
couverts par des fonds de réserves ad hoc.

Chaque année, l’organe de contrôle se prononce sur le niveau des réserves
et sur la solvabilité de l’établissement.

La stratégie de placement des réserves définie par la Chambre est placée sous
le signe de la prudence. Le plan stratégique d’allocation des placements sera
défini dans les dispositions d’exécution de la loi.

Article 94 – Contribution à la prévention et la lutte contre les dommages

Cette contribution permet de financer :

a) les subventions pour les mesures de réduction des risques et pour la 
prévention accordées aux propriétaires ou aux communes;

b) les subventions accordées aux sapeurs-pompiers ;

c) les charges relatives à la prévention et à la défense contre les dommages
assumées par l’établissement.
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Il est précisé que les ressources apportées par cette contribution des assurés
doivent être réparties équitablement entre la prévention et la défense contre
les dommages, c’est-à-dire de manière à peu près équivalente.

Article 95 – Fonds spéciaux

Le projet reprend l’article 58 de la loi actuelle. Des fonds spéciaux peuvent
être créés pour venir en aide aux propriétaires victimes de dommages non
assurables ou qui ne sont que partiellement remboursés. Les décisions
d’attribution appartiennent à la Chambre.

Article 96 – Participation au résultat

En fonction des résultats financiers et de l’état des réserves, la Chambre peut
décider d’une participation des assurés au résultat de l’exercice par le biais
d’une réduction de prime. La redistribution de l’excédent d’une année 
se décide après clôture comptable de l’exercice, ce qui signifie que la 
redistribution ne peut être effective que deux ans plus tard.

Article 97 – Fin de l’assurance mutuelle

Etant donné que les réserves appartiennent à la mutualité, il appartiendrait,
dans cette éventualité, au Grand Conseil de statuer sur leur destination.

CHAPITRE 2 – Dispositions transitoires et finales

Article 98 – Droit applicable

Les valeurs d’assurance, ainsi que les indemnités après sinistre, estimées
avant l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, restent soumises aux 
dispositions de l’ancienne loi. En revanche, les primes seront calculées 
et appliquées dès l’entrée en vigueur de la loi et de ses dispositions 
d’exécution.

Articles 99 et 100 – Abrogation / Promulgation

Ces articles n’appellent pas de commentaires particuliers.

4. CONCLUSIONS

Le projet de loi soumis à votre Autorité a été élaboré avec le souci de 
renforcer les atouts du système actuel liant la prévention et l’assurance 
obligatoire. Les principales innovations apportées visent à optimaliser ce
service public, qui a fait ses preuves durant près de deux cents ans, et à
l’adapter aux réalités de notre temps. La large consultation qui a été faite
nous permet d’affirmer que le projet de loi, tel qu’il vous est présenté,
répond aux attentes et préoccupations des assurés et de tous les organismes
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concernés. C’est la raison pour laquelle nous vous prions de prendre en
considération le présent rapport et d’adopter la loi sur la préservation et
l’assurance des bâtiments que nous vous soumettons ainsi que de classer 
le postulat du groupe socialiste 96.101, du 5 février 1996, «Projet de loi 
cantonale sur les forêts».

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 5 mars 2003

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu les articles 5, alinéa 1, lettres b et j, et 55 de la Constitution de la
République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000;

vu le préavis de la Chambre d’assurance immobilière ;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 5 mars 2003,

décrète :

TITRE PREMIER

Dispositions générales

CHAPITRE PREMIER

But, institution et missions

But Article premier La présente loi a pour but de préserver le 
patrimoine construit du canton au moyen de l’assurance obligatoire des
bâtiments, fondée sur le principe de la mutualité, tout en contribuant à
la protection de ses habitants.

Etablissement Art. 2 1 Pour atteindre ce but, la présente loi institue un établisse-
1. Statut et siège ment cantonal de prévention et d’assurance des dommages dus à

l’incendie et aux éléments naturels (ci-après : l’établissement).
2 Cet établissement autonome de droit public, doté de la personnalité
juridique et financièrement indépendant est placé sous la haute 
surveillance du Conseil d’Etat.
3 Son siège est à Neuchâtel.

2. Missions Art. 3 1 L’établissement a pour missions essentielles :

a) de gérer l’assurance des bâtiments ;

b) de contribuer aux mesures visant à réduire et prévenir les risques
dus au feu et aux éléments naturels ;
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c) de contribuer au financement de la prévention et de la défense
contre les dommages assurés, selon les dispositions de la présente
loi.

2 Pour accomplir ses tâches, l’établissement peut participer à des 
pools de réassurance ou de couverture de risques, ainsi qu’à d’autres
organisations.

Procédure et Art. 4 1 Les dispositions de la loi sur la procédure et la juridiction
voies de recours administratives (LPJA), du 27 juin 1979, sont applicables aux décisions

prises en application de la présente loi.
2 Un recours contre les décisions de l’établissement peut être formé
dans les vingt jours devant la Chambre d’assurance immobilière, puis
contre la décision de cette dernière au Tribunal administratif.

CHAPITRE 2

Organisation

Organisation: Art. 5 La haute surveillance, la direction stratégique, la direction
1. Principe opérationnelle, les tâches techniques et de prévention, ainsi que le

contrôle sont assumés respectivement par :

a) le Conseil d’Etat ;

b) la Chambre d’assurance immobilière (désignée ci-après : la
Chambre) ;

c) le directeur ;

d) l’expert cantonal ;

e) l’organe de contrôle.

2. Le Conseil Art. 6 1 Le Conseil d’Etat exerce la haute surveillance de l’établisse-
d’Etat ment ; il reçoit chaque année, pour information, le budget, les comptes

et le rapport de gestion qui est publié.
2 Il sanctionne les règlements nécessaires à l’exécution de la présente
loi.
3 Il désigne parmi ses membres son représentant à la Chambre et
nomme, au début de chaque législature, les six autres membres en les
choisissant parmi les propriétaires de bâtiments du canton, en principe
un par district ; il désigne le président.

3. La Chambre Art. 7 1 La Chambre a les attributions suivantes :

a) elle établit les règlements nécessaires à l’exécution de la présente
loi en vue de leur sanction par le Conseil d’Etat ;
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b) elle arrête le montant des primes et contributions dues par les
assurés ainsi que la participation de ces derniers aux résultats ;

c) elle se prononce sur la gestion, le budget et les comptes ;

d) elle détermine la politique de placement des réserves ;

e) elle approuve les contrats de réassurance et les conventions 
similaires ;

f) elle statue sur toutes les réclamations au sujet de l’application de la
présente loi ;

g) elle engage le directeur, l’expert cantonal, et, sur proposition du
directeur, le personnel de l’établissement, ainsi que les experts
d’arrondissements ;

h) elle définit les compétences de la direction et du personnel en
matière de signature ;

i) elle désigne l’organe de contrôle ;

j) elle désigne ses représentants au sein des organisations dans 
lesquels l’établissement a des intérêts.

2 La Chambre est convoquée chaque fois que cela est nécessaire dans
l’intérêt de l’établissement ou si deux membres au moins en font la
demande.

4. Le directeur Art. 8 1 Le directeur est responsable de la gestion de l’établissement ;
il le représente à l’égard des tiers.
2 Il participe aux séances de la Chambre avec voix consultative.

5. L’expert Art. 9 1 L’expert cantonal organise et contrôle les travaux 
cantonal d’expertises.

2 Il dirige le bureau de la prévention institué par la législation sur la
police du feu.

6. L’organe Art. 10 Le contrôle des comptes de l’établissement est effectué par
de contrôle l’organe désigné par la Chambre.

Statut Art. 11 Les dispositions d’exécution de la présente loi déterminent
du personnel dans quelle mesure les dispositions de la loi sur le statut de la fonction

publique de l’Etat s’appliquent au directeur, à l’expert cantonal et au
personnel de l’établissement.

Experts d’arron- Art. 12 1 Les experts d’arrondissements procèdent à l’estimation
dissements des bâtiments et, au besoin, participent à l’estimation des dommages.

2 Ils fonctionnent en commission d’expertise ou individuellement.
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TITRE II

Assurance

CHAPITRE PREMIER

Etendue

Assurance Art. 13 Tous les bâtiments situés dans le canton sont obligatoire-
obligatoire ment assurés auprès de l’établissement pour les risques qu’il assure, à

l’exception:

a) des bâtiments dont la valeur d’assurance est inférieure au minimum
fixé dans le règlement d’exécution et qui ne peuvent pas être 
assurés avec le bâtiment principal ;

b) des bâtiments construits pour un usage passager ;

c) des constructions mobiles ou posées sur le sol sans fondement.

Assurance Art. 14 A la demande du propriétaire et sur la base d’une 
facultative convention spéciale, l’établissement peut assurer :

a) les aménagements et installations intérieurs et extérieurs au 
bâtiment ;

b) des bâtiments construits pour un usage passager pour autant qu’ils
offrent des conditions de sécurité suffisantes.

Eléments exclus Art. 15 Sont exclus de l’assurance:
de l’assurance

a) la valeur du sol ;

b) la valeur des ouvrages spéciaux de consolidation au-dessous du
sol qui ne peuvent en aucune manière être endommagés par le feu,
les éléments naturels ou par les interventions d’extinction;

c) les travaux faits pour la construction, pour la transformation ou
pour l’entretien d’un bâtiment qui ne sont pas représentés d’une
manière tangible ;

d) les droits qui sont attachés au bâtiment ;

e) les avantages résultant de la situation du bâtiment.

Double assurance Art. 16 1 L’assurance multiple, complémentaire ou supplémentaire
(assurance d’un risque assuré par l’établissement auprès d’assureurs tiers estcumulative)

interdite.
2 Le propriétaire dont tout ou partie de son bâtiment est assuré en
double emploi et qui touche une indemnité d’un tiers assureur est
déchu du droit d’être indemnisé par l’établissement, sans qu’il puisse 
prétendre au remboursement des primes versées; l’article 91 est réservé.
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3 En outre, l’assuré est tenu de rembourser toute indemnité que 
l’établissement lui a payée.

Début Art. 17 1 Les constructions nouvelles et les transformations impor-
de l’obligation tantes de bâtiments existants doivent être assurées depuis le débutd’assurance

des travaux; le propriétaire a l’obligation de les annoncer avant le
début de ceux-ci.
2 Pour les transformations dont la valeur est de peu d’importance par
rapport à la valeur d’assurance du bâtiment, le début de l’obligation
d’assurance commence à partir de la fin des travaux; le propriétaire a
l’obligation d’annoncer la fin de ceux-ci.
3 Les articles 57, alinéa 2, et 90, lettre h, sont réservés.

Début Art. 18 1 L’assurance débute au moment où la demande d’assurance
de l’assurance a été remise à l’établissement ou à la poste.

2 Toute demande d’assurance relative à une construction ou à une
transformation illicite restera sans effet ; aucune indemnité n’est due
en cas de sinistre.

Suspension
de l’assurance

Art. 19 L’établissement peut suspendre l’assurance, partiellement

1. Principe ou totalement :

a) s’il est avisé par l’autorité compétente en matière de police du feu
que le propriétaire n’exécute pas dans le délai fixé les mesures
qu’elle lui a ordonnées ;

b) tant qu’il constate que des bâtiments présentent des risques 
particuliers dus à leur construction, à leur affectation ou à leur
emplacement et que le propriétaire refuse d’y remédier.

2. Conséquences Art. 20 1 L’établissement n’est pas tenu d’indemniser le propriétaire
pour un dommage survenu pendant la suspension de l’assurance, à
moins que celui-ci fournisse la preuve que le dommage n’est pas dû
aux défectuosités qui ont motivé celle-ci ; l’alinéa 3 est réservé.
2 En cas de suspension partielle, la prime entière est due; en cas 
de suspension totale, elle est due tant que les droits des créanciers
hypothécaires sont sauvegardés.
3 En cas de suspension, partielle ou totale, l’établissement avise les
créanciers hypothécaires, dont les droits sont sauvegardés durant
deux ans, à compter du jour où la décision de suspension est devenue
définitive.

Fin de l’obligation Art. 21 1 L’obligation d’assurance et la couverture d’assurance
d’assurance et prennent fin en cas de dommage total ou lorsque le bâtiment estde la couverture

démoli.
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2 Les effets de l’assurance cessent de plein droit, en tout ou partie :

a) pour les bâtiments dont la décision de démolition, totale ou 
partielle, est entrée en force ;

b) pour les bâtiments transportés d’un endroit à un autre, pendant la
période de démontage et de transport.

3 La perte du droit aux prestations d’assurance en raison d’une 
suspension de l’assurance demeure réservée.

CHAPITRE 2

Couverture

Risques incendie Art. 22 Les bâtiments sont assurés contre les dommages causés
couverts par :

a) l’incendie ;

b) les fumées soudaines et accidentelles ;

c) la foudre, qu’il y ait eu ou non inflammation;

d) les explosions ;

e) les chutes d’aéronefs ou de leur fret, dans la mesure où aucun tiers
n’est tenu de les réparer.

Risques incendie Art. 23 Ne sont pas couverts les dommages dus à d’autres causes
non couverts que celles expressément mentionnées à l’article 22, notamment :

a) les dommages dus à l’usure ou à l’utilisation normale des installa-
tions d’un bâtiment, ainsi que ceux dus aux effets normaux des
activités d’exploitation;

b) les dommages de roussissement dus à l’effet de la chaleur sans
ignition;

c) les dommages causés à des appareils, conduites électriques sous
tension et dus à l’effet de l’énergie électrique elle-même ou aux
surtensions provoquées par une surcharge.

Risques éléments Art. 24 Les bâtiments sont assurés contre les dommages causés
naturels couverts par :

a) l’ouragan;

b) la grêle ;

c) les crues et les inondations dues à des précipitations soudaines et
exceptionnelles ;

d) les avalanches ;
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e) le poids et le glissement de la neige sur les toits ;

f) les éboulements et les glissements de terrains.

Risques éléments Art. 25 Ne sont pas des dommages dus aux éléments naturels
naturels et ne sont pas couverts les risques qui ne sont pas expressément non couverts

mentionnés à l’article 24 notamment :

a) les dommages qui ne sont pas dus à une action d’une violence
extraordinaire ou qui résultent d’une action continue, tels que, par
exemple, la pression du terrain, les effets du gel ou de l’humidité ;

b) les dommages prévisibles qui auraient pu être évités par des
mesures appropriées, tels que ceux dus, par exemple, à la nature
défavorable du terrain ou de l’emplacement, à des défauts de
construction ou d’entretien du bâtiment ;

c) les dommages causés à des bâtiments construits en dessous du
niveau atteint normalement par les rivières et les lacs ;

d) les dommages dus à l’abaissement des eaux souterraines ou du
sol et aux fluctuations de la nappe phréatique;

e) les dommages dus à la rupture ou aux reflux de canalisations ;

f) les dommages dus à des travaux exécutés sur le fonds du bâtiment
assuré ou à proximité, tels que terrassements ou fouilles ;

g) les dommages dus à une construction ou un entretien défectueux
d’ouvrages sis sur le fonds du bâtiment ou à proximité ;

h) les dommages causés par des animaux, insectes ou champignons;
l’article 27, lettre c, est réservé.

Risques exclus Art. 26 Sont exclus de l’assurance, les dommages, qui résultent
directement ou indirectement d’un tremblement de terre, d’une éruption
volcanique, de la chute de météorites, de l’eau, des lacs artificiels 
et des installations hydrauliques, de modifications de la structure
nucléaire, d’événements de guerre, y compris d’infractions à la neutra-
lité, de troubles intérieurs, de mesures prises par l’armée, la police ou
la protection civile, ou du bang supersonique.

Etendue Art. 27 Les dispositions d’exécution précisent :

a) l’étendue des risques incendie et éléments naturels, couverts et
non couverts ;

b) l’étendue des risques exclus ;

c) les risques dont la couverture d’assurance peut éventuellement
être limitée ou, au contraire, étendue par convention spéciale.
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CHAPITRE 3

Valeurs d’assurance

Valeur à neuf Art. 28 1 En principe, les bâtiments sont assurés à la valeur à neuf
qui doit permettre de couvrir les dépenses qu’exigerait la reconstruction,
en exécution contemporaine, d’un bâtiment de même affectation, de
même volume, de structure et de qualité similaires et élevé au même
emplacement.

2 La valeur à neuf s’établit sur la base des prix de construction 
pratiqués dans la région.

3 Elle est estimée systématiquement pour tous les bâtiments.

Valeur actuelle Art. 29 Une valeur d’assurance inférieure à la valeur à neuf peut
être retenue lorsque le bâtiment est fortement déprécié dans sa globa-
lité ou dans quelques-unes de ses parties, lorsqu’il n’est pas construit
dans les règles de l’art ou qu’il ne répond pas aux normes de sécurité
généralement reconnues.

Valeur convenue Art. 30 1 Lorsque les circonstances le justifient, l’établissement et
l’assuré peuvent convenir d’une valeur d’assurance inférieure à la
valeur à neuf, notamment s’il apparaît probable que le bâtiment ne
sera pas rétabli tel qu’il était avant le sinistre.

2 La valeur convenue peut être supérieure à la valeur à neuf, notamment
lorsqu’elle comprend les frais supplémentaires occasionnés par des
travaux de restauration à l’ancienne.

3 En cas de réduction de la valeur initiale d’assurance, l’établissement
en informe, par écrit, les créanciers hypothécaires.

Valeur Art. 31 1 Les bâtiments voués à la démolition ou qui ne sont 
de démolition plus utilisés pour cause de délabrement sont assurés à la valeur de 

démolition.

2 Cette valeur est établie sur la base de la valeur vénale des matériaux
qui peuvent être récupérés.

Valeur provisoire Art. 32 1 Pour les immeubles en construction, la valeur d’assurance
provisoire est fondée sur les devis de construction.

2 En cas de transformation importante d’un bâtiment, la valeur 
d’assurance provisoire correspond à la plus-value apportée au 
bâtiment.
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CHAPITRE 4

Procédure d’estimation

Estimation: Art. 33 1 L’estimation définitive de la valeur d’assurance des 
1. D’office nouveaux bâtiments et de ceux qui ont subi des transformations

importantes se fait dès la fin des travaux.
2 La vérification périodique des estimations est effectuée systématique-
ment en fonction de l’affectation, de l’âge et de l’état d’entretien des
bâtiments.
3 L’établissement peut, en tout temps, procéder à une nouvelle estima-
tion s’il l’estime nécessaire, notamment lorsqu’il y a lieu de supposer
la présence d’une sous-estimation ou d’une surestimation flagrante
d’une part, d’un changement d’affectation d’autre part ; l’article 57, 
alinéa 1, est réservé.

2. A la demande Art. 34 Le propriétaire peut, en tout temps, demander à l’établisse-
du propriétaire ment de procéder à une nouvelle estimation s’il invoque des raisons

susceptibles de modifier la valeur d’assurance; les articles 17 et 41
demeurent réservés.

Obligations
du propriétaire

Art. 35 Le propriétaire a l’obligation:

a) d’assister à l’estimation à laquelle il est convoqué ou de s’y faire
représenter ;

b) de permettre l’accès à tous les locaux;

c) de donner tous les renseignements nécessaires à l’estimation;

d) de produire, à la demande des experts, les plans, devis, récapitula-
tions des frais de construction, factures et autres documents utiles
à l’estimation.

Procédure Art. 36 1 Les estimations de bâtiments sont effectuées par les
d’estimation experts désignés par l’établissement, en présence du propriétaire ou

de son représentant.
2 S’il a été régulièrement convoqué, l’estimation est réputée valable
malgré l’absence du propriétaire ou de son représentant.

Estimation Art. 37 L’établissement peut fixer la valeur d’assurance de petites
sans visite bâtisses ou de bâtiments ayant subi de petites transformations sur la

base uniquement de pièces justificatives.

Notification Art. 38 1 L’estimation du bâtiment et ses bases de calcul sont 
de l’estimation notifiées, par écrit, au propriétaire.

2 Sauf opposition, l’estimation entre en force à la date à laquelle elle a
été effectuée.
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Opposition Art. 39 1 Le propriétaire peut former auprès de l’établissement une
opposition, écrite et motivée, contre l’estimation dans les vingt jours,
dès sa notification.
2 L’expert cantonal, le cas échéant un expert désigné par le directeur,
entend le propriétaire sur place, en présence des experts qui ont 
procédé à l’estimation.
3 En cas de maintien de l’opposition, le directeur statue.

Police Art. 40 1 Lorsque l’estimation est acceptée, expressément ou 
d’assurance tacitement, par le propriétaire et le directeur, l’établissement établit

une police d’assurance qui constitue le justificatif du contrat liant les
deux parties.
2 La police est remise à l’assuré.

Obligation Art. 41 1 Le propriétaire a l’obligation d’annoncer à l’établissement,
d’annoncer par écrit, tous les changements de construction ou d’affectation du les changements

bâtiment ainsi que les événements susceptibles de modifier la valeur
d’assurance ou d’accroître les risques assurés, dans les vingt jours dès
leur survenance; les articles 57, alinéa 2, et 90, lettre h, sont réservés.
2 Le cas échéant, la prime est adaptée à partir de la date de réception
de l’avis écrit donné à l’établissement par le propriétaire.

Indexation Art. 42 Lorsque l’indice des prix à la construction est modifié de
périodique manière significative, l’établissement adapte, en principe, toutes les

valeurs assurées au nouvel indice, sans nouvelle estimation.

Frais d’estimation Art. 43 1 En principe, les estimations sont effectuées sans frais.
2 Toutefois, l’établissement peut mettre tout ou partie des frais 
d’estimation à la charge de l’assuré s’il l’a sollicitée sans raisons 
pertinentes (art. 34).

Interdiction Art. 44 1 Les valeurs d’assurance ne peuvent pas être communi-
de communiquer quées à des tiers sans le consentement du propriétaire.les valeurs

2 Les valeurs d’assurance peuvent être communiquées aux mandatairesd’assurance

professionnels qui démontrent avoir le consentement du propriétaire.

CHAPITRE 5

Primes d’assurance

Principes Art. 45 1 Les primes, ainsi que la contribution pour la prévention et
la défense contre les dommages, doivent être fixées de manière à ce
que l’ensemble des recettes couvrent les indemnités, les charges liées
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à l’assurance, la constitution des fonds de réserve et des fonds
d’indemnisation, ainsi qu’une participation équitable à la prévention et
à la lutte contre les dommages assurés par l’établissement.
2 Les primes, ainsi que la contribution pour la prévention et la défense
contre les dommages, font l’objet d’une facturation annuelle ; cette
dernière peut faire l’objet d’un montant minimal.
3 Les primes et la contribution aux frais de prévention et de défense
contre les dommages sont calculées prorata temporis ; l’article 54, 
alinéa 2, est réservé.

Prime de base Art. 46 La prime de base, dont le taux est identique pour toutes les
classes de risque, permet de couvrir :

a) les charges de fonctionnement relatives à l’assurance;
b) solidairement, une part des risques incendie et éléments naturels.

Prime de risque: Art. 47 La prime de risque est calculée en fonction de l’usage et du
1. Principe type de construction du bâtiment.

2. Majoration Art. 48 1 Lorsque le bâtiment présente un risque spécial dû,
ou réduction notamment, à sa construction, à son affectation, à son emplacement, à

l’absence ou à l’insuffisance d’eau d’extinction, l’établissement peut
majorer la prime de risque.
2 Lorsque le bâtiment ne répond pas aux exigences de la police du 
feu, l’établissement peut majorer la prime de risque tant et aussi 
longtemps que le propriétaire n’a pas exécuté les mesures ordonnées
par l’autorité compétente.
3 Lorsque le bâtiment bénéficie de mesures visant à réduire les risques
et à prévenir les dommages, l’établissement peut réduire la prime de
risque.

Contribution aux
frais de prévention

Art. 49 1 Il est perçu une contribution permettant de couvrir les

et de défense charges financées par l’établissement relatives à la prévention des
contre dommages assurés et à la défense contre ceux-ci, dont le taux est
les dommages

identique pour toutes les classes de risque.
2 Le taux de la contribution ne peut excéder le taux moyen de la prime
de risque.

Franchise Art. 50 L’établissement peut, à titre exceptionnel, convenir avec
volontaire l’assuré d’une franchise supérieure à la franchise obligatoire.

Bâtiments en
construction ou

Art. 51 1 Pour les bâtiments en construction ou les transformations

en transformation importantes, les primes et la contribution sont calculées sur la base de
importante la valeur d’assurance provisoire (art. 32).
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2 Les primes et la contribution sont dues à partir du début des travaux,
dont la date est dûment établie par le propriétaire ; à défaut, c’est la
date de l’autorisation de construire ou de transformer qui fait foi ;
l’article 57, alinéa 2, est réservé.

Prime pour
l’assurance

Art. 52 La prime pour l’assurance facultative (art. 14) est calculée

facultative et facturée séparément.

Débiteur Art. 53 1 Les primes et la contribution sont dues par le propriétaire
de la prime inscrit au registre foncier au moment de la facturation.

2 Lorsque le bâtiment est propriété de plusieurs personnes, elles
répondent solidairement du paiement des primes et de la contribution.
3 En cas de propriété par étage, la communauté des copropriétaires est
débitrice des primes et de la contribution.
4 L’acquéreur d’un bâtiment est tenu solidairement avec le vendeur du
paiement des primes et de la contribution pour l’année en cours et
pour les primes et contributions arriérées.

Paiement Art. 54 1 Les primes et la contribution doivent être payées dans un
délai de trente jours à compter de la date de facturation.
2 En cas de sinistre total, le solde des primes et de la contribution
annuelles est dû.

Compensation Art. 55 Les primes et contributions impayées, ainsi que les intérêts
et les frais y relatifs, peuvent être compensés, le cas échéant, avec le
montant des indemnités dues.

Garanties Art. 56 Les primes et contributions des deux années écoulées lors
de la réquisition de vente ou l’ouverture de la faillite et les primes et la
contribution courantes dues à l’établissement par le propriétaire sont
garanties par une hypothèque légale, sans inscription.

Primes Art. 57 1 Les primes et contributions résultant d’éventuelles erreurs
et contributions ou omissions de facturation, ainsi que des révisions d’estimation effec-rétroactives

tuées conformément à l’article 33, alinéa 3, sont rectifiées sur uneet rétrocessions

période de cinq ans, mais au plus jusqu’à la date de début du contrat.
2 Lorsque l’obligation d’annoncer faite à l’assuré n’est pas respectée,
conformément aux articles 17 et 41, alinéa 1, les primes et contribu-
tions rétroactives, majorées d’un intérêt de 5%, sont dues sur cinq ans,
mais au maximum jusqu’au début de l’obligation d’annoncer.

Communications Art. 58 Le registre foncier communique à l’établissement, dès qu’il
du registre en a connaissance, tout changement de propriétaire de bâtimentfoncier

(immatriculation, transfert ou radiation).
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TITRE III

Dommage

CHAPITRE PREMIER

Estimation

Annonce Art. 59 1 Le propriétaire ou son représentant est tenu d’annoncer
du dommage immédiatement le dommage à l’établissement, dès qu’il a connaissance

du sinistre.
2 Le droit aux prestations s’éteint si le dommage n’est pas annoncé
dans un délai d’une année à compter de la date du sinistre.

Obligations Art. 60 1 Le propriétaire sinistré a l’obligation de prendre, immé-
du propriétaire diatement et sous sa responsabilité, les mesures nécessaires pour 

sauvegarder les restes du bâtiment et garantir la sécurité publique.
2 Dans ce but et celui de préserver les preuves, il s’entend avec 
l’établissement, ainsi qu’avec les enquêteurs chargés de déterminer
les causes du sinistre.
3 Les frais occasionnés par les mesures prévues aux alinéas précédents,
sont ajoutés au montant du dommage.
4 Avant l’estimation du dommage, le propriétaire ne peut pas entre-
prendre des modifications qui pourraient entraver ou fausser l’estima-
tion de celui-ci, sous réserve de celles entreprises conformément au
premier alinéa.

Estimation Art. 61 1 L’estimation du dommage est effectuée dans les plus
du dommage brefs délais par l’établissement.

2 Le propriétaire est tenu de fournir toutes les informations et 
documents utiles à l’estimation du dommage.
3 Lorsque le bâtiment ou une partie de celui-ci est assuré à une valeur
inférieure à la valeur à neuf, le montant de l’estimation du dommage
sera réduit dans la même proportion que celle existant entre la valeur à
neuf et la valeur assurée.
4 Le dommage causé à des bâtiments, que leur état de délabrement
rend inutilisables ou qui sont voués à la démolition, se calcule, au plus,
sur la base de la valeur de démolition.

Dommage total Art. 62 1 Lorsque la destruction du bâtiment est considérée
comme totale, l’estimation du dommage est calculée sur la base de la
valeur d’assurance sous déduction de la valeur des restes.
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2 Lorsqu’il y a lieu de supposer que le bâtiment ne sera pas reconstruit,
ou qu’il sera reconstruit différemment, on procède, parallèlement à
l’estimation des restes, à celle de la valeur vénale du bâtiment ; cette
dernière pourra, au besoin, être fixée par un expert choisi d’un 
commun accord par l’assuré et l’établissement.
3 Les principes de calcul de la valeur vénale sont définis dans les 
dispositions d’exécution de la présente loi.

Dommage partiel Art. 63 1 L’estimation du dommage est basée à la fois sur la valeur
d’assurance de la partie détruite, sous déduction des restes, et sur les
devis de reconstruction.
2 Pour un dommage de moindre importance, l’estimation se fonde sur
les devis de réparation.
3 Le dommage qui ne peut être réparé qu’à des prix excessifs, tels que,
par exemple, les fissures, ou les dégâts n’ayant que des conséquences
esthétiques, peut être compensé par une indemnité forfaitaire qui
tienne compte de la moins-value.
4 Lorsqu’un bâtiment est assuré à la valeur à neuf, mais que l’élément
détruit était fortement déprécié et que cet état a contribué à la réalisation
du dommage, il sera procédé à une réduction équitable de l’indemnité.

Sinistres Art. 64 Les sinistres bagatelles sont traités selon une procédure
bagatelles simplifiée, définie dans les dispositions d’exécution de la présente loi.

Dommage Art. 65 1 En cas de sinistre avant l’estimation ou la réévaluation
en cours de définitive d’un bâtiment, l’estimation du dommage est effectuée selonconstruction ou

les principes fixés au présent chapitre.de transformation

2 Le propriétaire est tenu de fournir tous les renseignements néces-
saires à l’estimation, notamment les plans, devis, contrats, états de
situation des travaux, factures, etc., à défaut l’établissement fixe
l’indemnité d’office.
3 L’estimation du dommage s’étend aussi aux matériaux destinés à la
construction qui se trouvent sur le chantier et sont propriété de
l’assuré.

Dommage Art. 66 En cas de sinistre après une opposition à la valeur d’assu-
en cours rance et avant qu’il ne soit statué sur celle-ci, l’estimation du dommagede procédure

s’effectue sur la base de la valeur d’assurance contestée, à moins qu’ild’opposition

y ait eu une erreur manifeste lors de celle-ci.

Dommage caché Art. 67 Lorsqu’un dommage qui n’a pas été pris en compte dans
l’estimation apparaît ultérieurement le propriétaire peut demander une
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nouvelle estimation dans les vingt jours à compter du moment où le
dommage est devenu perceptible, mais au plus tard six mois à 
compter de la date du sinistre.

Procès-verbal Art. 68 1 L’expertise est consignée dans un procès-verbal qui
d’expertise contient l’estimation du dommage et les éléments essentiels du

sinistre.
2 Si l’établissement et l’assuré conviennent d’un délai pour observer
l’évolution du dommage, celui-ci est indiqué sur le procès-verbal.

Notification Art. 69 Le procès-verbal est notifié, par écrit, au propriétaire.

Opposition Art. 70 1 Le propriétaire peut former auprès de l’établissement une
opposition, écrite et motivée, contre l’estimation, dans les vingt jours
dès sa réception.
2 L’expert cantonal, le cas échéant un expert désigné par le directeur,
entend le propriétaire sur place, en présence de l’expert qui a procédé
à l’estimation.
3 Si l’opposition est maintenue, le directeur statue.
4 Le directeur peut rejeter l’opposition lorsque, sans autorisation, le
propriétaire procède à des modifications au bâtiment avant la fin de la
procédure d’opposition.

Frais d’estimation Art. 71 L’estimation est gratuite à moins que la prétention à
indemnité ou que l’opposition, le cas échéant le recours, se révèlent
totalement infondés.

Enquête pénale Art. 72 Lorsqu’un sinistre fait l’objet d’une enquête pénale, l’auto-
rité compétente en transmet les conclusions à l’établissement qui, sur
demande, peut consulter le dossier sur les causes et les conséquences
du sinistre.

CHAPITRE 2

Indemnisation

Principe Art. 73 1 Dans la mesure où la loi n’en dispose pas autrement, la
valeur d’assurance de la partie sinistrée, sous déduction de la valeur
des restes, est l’indemnité la plus élevée qui peut être versée.
2 L’indemnité est versée à l’assuré qui est propriétaire à la date du
sinistre, sous réserve des articles 84, alinéa 3, et 86. 
3 L’assuré ne doit tirer aucun profit des indemnités versées.
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Délai de Art. 74 1 A compter de la date du sinistre, le délai de reconstruction
reconstruction est de :

a) deux ans en cas de sinistre considéré comme total ;
b) un an en cas de sinistre partiel.
2 L’établissement peut prolonger le délai pour de justes motifs.

Dommage total : Art. 75 Lorsque la destruction du bâtiment est considérée comme
1. Reconstruction: totale, et que le bâtiment est reconstruit, l’établissement verse unea) principe

indemnité correspondant aux coûts de la reconstruction, mais au
maximum à la valeur assurée, sous déduction de la valeur des restes
éventuels.

b) différente Art. 76 Lorsque le bâtiment n’est pas reconstruit approximative-
ment au même emplacement, dans des dimensions identiques et à
des fins similaires, l’indemnité peut être réduite, conformément aux
dispositions d’exécution de la présente loi.

c) partielle Art. 77 Lorsque le bâtiment est reconstruit partiellement, les 
dispositions des articles du présent chapitre s’appliquent pour le calcul
de l’indemnité de la partie reconstruite d’une part, pour celle qui ne
l’est pas, d’autre part.

2. Non-recons- Art. 78 1 Si le propriétaire choisit de ne pas reconstruire le bâtiment
truction: ou si ce dernier n’est pas reconstruit dans le délai imparti, l’indemnitéa) volontaire

est calculée sur la base de la valeur vénale, pour autant qu’elle ne soit
pas supérieure à la valeur d’assurance, sous déduction de la valeur des
restes.
2 Le propriétaire a l’obligation de démolir les restes du bâtiment 
sinistré et de mettre en ordre l’emplacement à la satisfaction de 
l’autorité communale, dans les deux ans qui suivent la date du 
sinistre. Les frais inhérents à ces travaux font l’objet d’une retenue sur
l’indemnité jusqu’à ce que ceux-ci soient réalisés.
3 A défaut d’exécution dans le délai, l’autorité communale peut se 
substituer au propriétaire et faire exécuter les travaux.
4 Le propriétaire perd toute prétention sur la retenue effectuée si les
travaux sont exécutés par l’autorité communale ; la retenue est alors
versée à cette dernière, jusqu’à concurrence des frais effectifs.

b) empêchée Art. 79 1 Si la destruction du bâtiment est considérée comme
totale et que la reconstruction est empêchée pour des raisons de droit
public, l’indemnité sera calculée sur la base de la valeur d’assurance,
sous déduction de la valeur des restes, pour autant que le bâtiment
soit reconstruit dans le plus proche périmètre constructible.
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2 Les dispositions de l’article 78 relatives à la destruction des restes et à
la mise en ordre de l’emplacement sont applicables.
3 Le cas échéant, et à la demande du propriétaire, le délai de 
reconstruction est reporté en conséquence par l’établissement.

Dommage partiel Art. 80 1 En cas de dommage partiel, l’indemnité correspond aux
frais effectifs de réparation, mais au maximum au montant de la valeur
assurée de la partie détruite, sous déduction de la valeur des restes.
2 Le bâtiment est considéré comme reconstruit lorsque tout le 
dommage est réparé.
3 Les travaux qui ne sont pas exécutés dans le délai imparti ne sont pas
indemnisés.

Indemnités
supplémentaires

Art. 81 Une indemnité supplémentaire peut être attribuée pour
couvrir :

a) les dépenses qui sont la conséquence des mesures prises dans 
le but de préserver les restes du bâtiment ;

b) les frais d’enlèvement des décombres, jusqu’à concurrence 
d’un montant exprimé en pour-cent de l’indemnité, fixé dans les
dispositions d’exécution de la présente loi ;

c) une part équitable du dommage causé aux arbres, aux cultures et
aux clôtures par les mesures prises pour combattre le sinistre.

Exclusion Art. 82 L’établissement n’assume aucune responsabilité pour les
de responsabilité dommages causés aux personnes, aux choses ou à l’environnement

pendant ou après le sinistre.

Paiement Art. 83 1 Aucun versement n’est effectué avant que l’enquête 
1. Principe officielle ait établi la cause du sinistre ou fait constater qu’aucune faute

n’est imputable à l’assuré.
2 Suivant l’importance du sinistre, l’établissement procédera au verse-
ment d’acomptes en fonction de l’évolution des travaux de reconstruc-
tion ou procédera à des versements sur la base des factures acquittées
par le propriétaire.

2. En cas Art. 84 1 Dans l’attente du premier versement, l’assuré bénéficie
de dommage d’un intérêt calculé sur la base de l’indemnité à laquelle il aurait pu important

prétendre en cas de non-reconstruction. L’intérêt court à partir du
nonantième jour qui suit l’entrée en force de l’expertise jusqu’au jour
du versement du premier acompte.
2 Les bases de calcul et le taux d’intérêt sont définis dans les 
dispositions d’exécution de la présente loi.
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3 Lorsque le bâtiment est hypothéqué, un montant, correspondant 
à celui dû en cas de non-reconstruction, est versé au créancier 
hypothécaire jusqu’à concurrence du montant de l’hypothèque.

Franchise Art. 85 Le paiement de l’indemnité est effectué sous déduction
d’une franchise à la charge de l’assuré.

Créanciers Art. 86 Si le bâtiment qui a été endommagé est hypothéqué,
hypothécaires l’indemnité n’est payée au propriétaire que sur le consentement de

tous les créanciers ayant un droit de gage sur l’immeuble (art. 804 et
822 CCS).

Restitution Art. 87 1 Lorsque des faits nouveaux, révélés postérieurement au
paiement de l’indemnité, font apparaître que celle-ci aurait dû être
refusée ou diminuée, l’établissement peut se prévaloir d’un droit de
restitution.
2 Le droit à restitution s’éteint une année après la connaissance des
faits nouveaux et, dans tous les cas, dix ans à compter du versement
de l’indemnité.

Subrogation Art. 88 1 Dans la mesure où il verse une indemnité, l’établissement
est subrogé aux droits du propriétaire à des dommages-intérêts contre
tout tiers qui est responsable du dommage.
2 Cette subrogation est régie par les dispositions du Code des 
obligations.
3 Le propriétaire répond de tout acte par lequel il porte atteinte à ce
droit de l’établissement.

CHAPITRE III

Déchéance et réduction de l’indemnité

Déchéance Art. 89 Le propriétaire qui provoque intentionnellement le sinistre
ou contribue à l’aggraver, par action ou omission, perd tout droit à une
indemnité, qu’il ait agi comme auteur, instigateur ou complice.

Réduction Art. 90 L’indemnité peut être réduite à l’égard du propriétaire qui :

a) provoque le sinistre ou contribue à l’aggraver par une négligence
grave;

b) a créé ou laissé créer un état de fait entraînant un changement de
classe de risques, si cet état de fait a contribué à provoquer ou à
aggraver le dommage, sans l’annoncer et sans pouvoir justifier
d’une excuse légitime;
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c) n’a pas pris les mesures nécessaires pour sauvegarder les restes
du bâtiment (art. 60, al. 1) ;

d) a entrepris, avant l’estimation du dommage, des modifications qui
ont entravé ou faussé celle-ci (art. 60, al. 4) ;

e) tarde à donner l’avis de sinistre, les informations et documents
utiles à l’estimation du dommage ou entrave la détermination du
dommage ou de sa cause, sans pouvoir justifier d’une excuse 
légitime;

f) tente astucieusement d’induire l’établissement en erreur pour 
obtenir des prestations supérieures à celles auxquelles il a droit ;

g) compromet, intentionnellement ou par négligence, les actions
récursoires de l’établissement (art. 88, al. 3) ;

h) n’a pas rempli, intentionnellement ou par négligence, son obligation
d’annonce (art. 17 et 41, al. 1).

Créanciers Art. 91 1 Même lorsque le propriétaire perd, totalement ou partielle-
gagistes ment, son droit à l’indemnité, l’établissement répond, en cas de sinistre,

jusqu’à concurrence de l’indemnité, envers les créanciers ayant sur
l’immeuble un droit de gage inscrit au registre foncier, s’ils prouvent
que leurs créances ne sont pas couvertes par la fortune du propriétaire.
2 Le propriétaire est tenu de restituer à l’établissement les prestations
que celui-ci a faites aux créanciers conformément à l’alinéa précédent.

TITRE IV

Gestion, dispositions transitoires et finales

CHAPITRE PREMIER

Gestion financière

Autonomie Art. 92 L’établissement doit garantir son autonomie financière 
financière par les primes encaissées, ses réserves, sa réassurance, ainsi que par

la couverture offerte par les communautés de risques auxquelles il
participe.

Réserves Art. 93 1 Les excédents des exercices annuels seront attribués en
et placements priorité aux réserves jusqu’à ce qu’elles atteignent le niveau requis.

2 Les réserves sont placées de manière à privilégier la sécurité des 
placements par rapport à leur rendement. La stratégie d’allocation 
des placements sera définie dans les dispositions d’exécution de la
présente loi.
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Contribution à la Art. 94 Les apports de cette contribution sont utilisés exclusivement
prévention et pour financer équitablement les mesures visant à prévenir, réduire età la lutte contre

lutter contre les dommages couverts par l’assurance obligatoire.les dommages

Fonds spéciaux Art. 95 L’établissement peut notamment constituer un fonds pour
venir en aide aux victimes de sinistres qui ne peuvent être couverts ou
qui ne sont que partiellement couverts par une assurance.

Participation Art. 96 Si le résultat de l’exercice est favorable et que les fonds de
au résultat réserve ont atteint leur niveau requis, l’excédent peut, en tout ou 

partie, être redistribué aux assurés sous forme de réduction de primes.

Fin de l’assurance Art. 97 En cas de suppression de l’assurance mutuelle obligatoire
mutuelle des bâtiments, le Grand Conseil statuera, s’il y a lieu, sur la destination

des fonds de réserve.

CHAPITRE 2

Dispositions transitoires et finales

Droit applicable Art. 98 1 Les obligations de l’établissement et des propriétaires se
règlent d’après le droit sous le régime duquel elles ont pris naissance,
sous réserve du changement tarifaire prévu par la présente loi.
2 Les valeurs d’assurance en vigueur sur la base de la loi antérieure le
demeurent jusqu’à une nouvelle estimation; elles font également règle
pour établir la valeur à neuf.

Abrogation Art. 99 La loi sur l’assurance des bâtiments, du 19 mai 1930, est
abrogée.

Promulgation Art. 100 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à 
l’exécution de la présente loi.
3 Il fixe la date d’entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXE

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d’Etat,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier L’assurance des bâtiments instituée par décret du 
31 août 1810 est obligatoire. Elle est basée sur le principe de la mutualité 
et administrée par les soins d’un Etablissement cantonal d’assurance 
immobilière contre l’incendie. Cet établissement est chargé, aux conditions
fixées par la présente loi, d’assurer les bâtiments situés dans le canton.

Art. 2 L’assurance mutuelle obligatoire des bâtiments est un service
public de l’Etat.

Art. 3 1 L’institution a pour but d’indemniser les propriétaires pour les
dommages causés aux bâtiments :

a) par le feu ;

b) par la foudre, qu’il y ait eu incendie ou non;

c) par les mesures prises pour éteindre le feu, ou arrêter les progrès de
l’incendie, ou prévenir des accidents ;

d) par l’explosion de gaz ou de liquide servant à l’éclairage, ou au chauffage,
ou au fonctionnement de moteurs ; de chaudières ou d’autres appareils à
vapeur ; de gaz de combustion dans des poêles et des canaux de fumée;

il n’est dû aucune indemnité pour des dommages occasionnés par l’explo-
sion aux appareils, aux réservoirs ou aux chaudières, si ces installations
ne figurent pas spécialement dans le détail de l’assurance du bâtiment ;

e) par les avalanches, les éboulements, les glissements de terrain, les 
ouragans, la grêle, les crues et inondations extraordinaires ;
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pour les dommages causés par les crues ou inondations extraordinaires,
il n’y a pas lieu à indemnité si le propriétaire a droit de recours en 
dommages-intérêts contre des tiers ou s’il est lui-même responsable du
dommage.

2 Le propriétaire est tenu d’établir que le sinistre est l’effet direct d’un des
phénomènes naturels énumérés ci-devant sous lettre e.
3 Il n’est dû aucune indemnité pour les dommages qui ne sont pas la 
conséquence directe d’un de ces phénomènes. En particulier, ne sont pas
indemnisés les dommages qui résultent de la nature défavorable du terrain
bâti, de l’insuffisance des fondements, de vice ou de défectuosité de
construction, de mauvais entretien, d’ouvrages faits dans le sol à proximité
du bâtiment, d’infiltrations d’eau, de pluie ou de neige à travers les toitures
et façades ou par les fenêtres et lucarnes, de l’abaissement des eaux 
souterraines ou du sol, de la rupture ou de fuites de conduites d’eau.
4 Sur toutes les estimations de dommages prévues sous lettre e, il sera fait
une réduction de 200 francs par bâtiment, somme qui reste à la charge du
propriétaire.
5 Si un bâtiment détruit par une des causes prévues sous lettre e n’est pas
reconstruit, le montant de l’indemnité ne peut dépasser la valeur vénale
dudit bâtiment au moment du sinistre.

Art. 4 L’assurance des bâtiments indemnise en outre les propriétaires
pour :

a) les dépenses qui sont la conséquence des mesures prises dans le but de
préserver les restes des bâtiments (voir art. 48) ;

b) les dommages causés aux ouvrages extérieurs fixés à demeure ; aux
murs et aux clôtures attenant à un bâtiment ou à proximité immédiate de
celui-ci ;

c) une part équitable du dommage causé aux arbres, aux cultures et aux
clôtures par les mesures prises pour combattre le feu.

Art. 5 L’assurance des bâtiments ne répond pas des pertes causées 
par un sinistre dû à des faits de guerre, d’émeute, de révolution, à des 
tremblements de terre ou à des éruptions volcaniques.

Art. 6 L’assurance régie par la présente loi est obligatoire pour tous les
bâtiments situés dans le canton, à l’exception:

a) des bâtiments dont la valeur n’atteint pas 600 francs et qui ne peuvent
être assurés avec le bâtiment principal ;

b) des bâtiments construits pour un usage passager. Toutefois, ces
constructions peuvent être assurées si elles offrent des conditions de
sécurité suffisantes.
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Art. 7 Tout bâtiment neuf dont la construction a été légalement autorisée
est au bénéfice de l’assurance incendie dès le commencement des travaux.
Cette assurance s’étend aussi aux matériaux destinés à la construction qui
se trouvent sur le chantier.

Art. 8 Sont exclues de l’assurance:

a) la valeur du sol ;

b) la valeur des fondements et ouvrages au-dessous du sol qui ne peuvent
en aucune manière être endommagés par le feu, par l’eau ou par les 
travaux d’extinction;

c) les installations mécaniques et leurs moteurs ;

d) les travaux faits pour la construction, pour la transformation ou pour
l’entretien d’un bâtiment qui ne sont pas représentés d’une manière 
tangible ;

e) les droits qui sont attachés au bâtiment ;

f) les avantages de la situation du bâtiment.

Art. 9 1 Les effets de l’assurance cessent de plein droit :

a) pour les bâtiments dont la démolition totale ou partielle est ordonnée;

b) pour les bâtiments qui tombent en ruines ;

c) pour les bâtiments transportés d’un endroit à un autre, pendant la
période de démolition ou de démontage et de transport.

2 Lorsqu’un bâtiment est mal entretenu, il peut être déclassé. En outre,
l’assurance peut être diminuée ou suspendue si le propriétaire ne fait pas
dans le délai prescrit les réparations ordonnées par l’autorité communale ou
par l’établissement cantonal.
3 L’établissement cantonal n’est pas tenu d’indemniser un dommage survenu
pendant la suspension de l’assurance. Il lui est loisible de réparer tout ou
partie de la perte si le propriétaire fournit la preuve que l’incendie n’est pas
dû aux défectuosités qui ont motivé la suspension.
4 En cas de diminution ou de suspension de l’assurance, l’établissement
avise les créanciers hypothécaires.

Art. 10 1 La loi ne reconnaît pas l’assurance multiple d’un risque. Un 
propriétaire qui fait assurer, en double emploi, tout ou partie de son 
bâtiment et qui touche une indemnité du tiers assureur est déchu du droit
d’être indemnisé par l’établissement cantonal (art. 56), sans qu’il puisse 
prétendre au remboursement des contributions versées.
2 En outre, l’assuré est tenu de rembourser, le cas échéant, toute indemnité
que l’établissement lui a payée.
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3 La loi ne reconnaît également pas l’assurance complémentaire ou 
supplémentaire auprès des tiers.
4 Demeurent réservés, conformément à l’article 57, les droits des tiers 
auxquels appartient un gage immobilier, ou une charge foncière, ou un 
droit d’usufruit ou d’habitation et dont les créances ne sont pas couvertes
par l’indemnité provenant de l’assurance contractée ailleurs.

Art. 11 Le Conseil d’Etat édicte des règles et instructions pour 
l’évaluation des bâtiments et pour l’estimation des sinistres.

Art. 12 Sous réserve de ratification du Conseil d’Etat, l’établissement
cantonal réassure une partie du capital assuré.

CHAPITRE 2

Administration

Art. 13 L’établissement cantonal est administré par les organes suivants :

– une chambre d’assurance, composée d’un conseiller d’Etat, président, et
de six autres membres ;

– un directeur ;

– un expert cantonal ;

– six commissions d’expertise ;

– les préposés communaux à l’assurance désignés à raison de un par 
commune.

Art. 14 1 Le Conseil d’Etat désigne le président et nomme les autres
membres de la chambre en les choisissant parmi les propriétaires de 
bâtiments, à raison de un par district.
2 Il nomme le directeur, l’expert cantonal, les experts et leurs suppléants.
3 La Chambre d’assurance nomme les employés.
4 Le Conseil communal de chaque commune nomme le préposé communal.

Art. 15 La nomination des organes administratifs de l’établissement
cantonal est faite au début de chaque législature.

Art. 16 Les traitements du directeur et des employés, les indemnités aux
membres de la Chambre d’assurance, à l’expert cantonal, aux experts et aux
préposés à l’assurance sont fixés par la Chambre d’assurance, sous réserve
d’approbation du Conseil d’Etat.

3256 SÉANCE DU 29 AVRIL 2003

Assurance des bâtiments



Art. 17 Abrogé.

Art. 18 1 La Chambre d’assurance a les attributions suivantes :

1. elle se prononce sur la gestion et les comptes du directeur ;

2. elle établit le budget ;

3. elle arrête chaque année le taux des contributions à payer par les assurés;

4. elle statue sur toutes les réclamations au sujet de l’application de la 
présente loi. Ses décisions peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal
administratif, conformément à la loi sur la procédure et la juridiction
administratives.

2 La Chambre d’assurance est convoquée chaque fois que cela est nécessaire
dans l’intérêt de l’établissement ; elle doit être convoquée si deux membres
en font la demande.

Art. 19 1 Le directeur gère les affaires de l’établissement cantonal.
2 Il tient la comptabilité et les autres écritures.
3 Il assiste aux séances de la chambre, où il a voix consultative ; il tient le 
procès-verbal des délibérations.
4 Il a la surveillance des employés.

Art. 20 1 L’expert cantonal préside les commissions d’expertise, dirige et
contrôle leurs opérations.
2 Sous les ordres du conseiller d’Etat, président de la chambre, il s’occupe
des questions qui intéressent la police du feu.

Art. 21 Les commissions d’expertise procèdent à l’évaluation des 
bâtiments et à l’estimation des dommages, conformément aux règles et aux
instructions arrêtées par le Conseil d’Etat.

Art. 22 1 Il y a pour chaque district une commission d’expertise composée
de trois membres, au nombre desquels l’expert cantonal.
2 Suivant les cas, les évaluations et les estimations peuvent être faites par
deux experts ou même par un seul.

Art. 23 1 Le préposé communal est chargé:

– de veiller à la mise à jour et à la conservation du registre local 
d’assurance;

– de percevoir les contributions annuelles ;

– de signaler tous les bâtiments nouveaux, toutes les transformations aux
bâtiments ainsi que les bâtiments mal entretenus;

– de fournir tous les renseignements utiles.
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2 Les communes sont garantes envers la Chambre d’assurance des sommes
perçues par les préposés.

Art. 24 A la fin de chaque trimestre, les conservateurs du registre 
foncier font connaître au directeur de l’établissement tout changement de
propriétaire du bâtiment.

Art. 25 La Chambre d’assurance peut accorder des récompenses pour
des services extraordinaires. Elle est également autorisée à offrir des primes
pour la découverte d’incendiaires.

CHAPITRE 3

Evaluation des bâtiments

Art. 26 1 L’évaluation d’un bâtiment neuf doit être faite dès qu’il est 
couvert. Le propriétaire doit faire la demande d’assurance par écrit au 
directeur ou au préposé communal ; celui-ci la transmet immédiatement à
l’établissement.
2 Le directeur fixe la séance d’expertise. Il convoque les experts et le 
propriétaire au moins trois jours à l’avance.
3 La commission procède valablement, malgré l’absence du propriétaire, si
celui-ci a été régulièrement convoqué.
4 Le propriétaire peut charger un mandataire de le représenter.

Art. 27 1 Le procès-verbal d’expertise est signé par le propriétaire ou par
son mandataire et par les experts.
2 En cas d’absence du propriétaire ou de son mandataire, le directeur notifie
par lettre chargée le résultat de l’expertise à celui qui a fait la demande.

Art. 28 1 L’expertise, acceptée expressément ou tacitement par le 
propriétaire et par le directeur, constitue entre l’établissement cantonal et
l’assuré le contrat d’assurance du bâtiment.
2 Ce contrat déploie immédiatement ses effets.
3 Une police d’assurance est remise à l’assuré.

Art. 29 1 Le résultat de l’expertise est consigné dans un registre établi à
double par commune.
2 L’un des doubles est confié au préposé communal et l’autre reste déposé
au bureau de l’établissement.

Art. 30 1 Le bénéfice de révision de toute expertise est réservé à 
l’établissement cantonal et à l’assuré.
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2 Si la révision est demandée, la réquisition doit en être faite :

1. par le directeur de l’établissement, dans les vingt jours qui suivent
l’expertise ;

2. par le propriétaire, dans les vingt jours qui suivent l’expertise s’il y était
présent ou représenté ou dans les vingt jours qui suivent la notification
prévue à l’article 27 s’il n’était pas présent ni représenté à l’expertise.

3 La révision est confiée à l’expert cantonal et à deux experts qui n’ont pas
fonctionné. Les premiers experts ainsi que le propriétaire ou son mandataire
sont entendus.
4 Le directeur fixe la séance de révision. Il convoque les experts et le 
propriétaire au moins trois jours à l’avance.
5 Les frais de révision sont à la charge du propriétaire si le recours de celui-ci
est déclaré mal fondé.

Art. 31 La révision est définitive.

Art. 32 En cas de sinistre après une demande de révision et avant que
celle-ci ait eu lieu, l’indemnité à payer est due sur la base du chiffre contesté,
à moins qu’il y ait eu erreur manifeste ou vice de forme dans la première
opération.

Art. 33 1 A la demande du propriétaire ou d’office, le directeur fait 
procéder à la réévaluation de tout bâtiment dont il y a lieu de changer la 
classification ou de modifier le chiffre d’assurance.
2 Cette réévaluation a pour objet soit d’augmenter la valeur du bâtiment par
suite d’amélioration, soit de la diminuer en raison du défaut d’entretien ou
du fait que la valeur vénale est notablement inférieure à la valeur intrinsèque.
3 Le propriétaire d’un bâtiment peut en tout temps en demander la réévalua-
tion s’il juge que le chiffre d’assurance n’est pas en rapport avec la valeur
intrinsèque.
4 Tout propriétaire est tenu de faire connaître au préposé communal ou au
directeur de l’établissement les changements survenus dans l’état de son
bâtiment.

Art. 34 1 La réévaluation a lieu suivant la procédure arrêtée aux 
articles 26 et suivants.
2 Dans cette nouvelle expertise, les experts ne tiennent pas compte des
dépenses faites pour l’entretien du bâtiment ; ils ne prennent en considération
que l’augmentation de la valeur intrinsèque de l’immeuble.
3 L’établissement avise les créanciers hypothécaires si le chiffre d’assurance
est diminué.
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Art. 35 La révision s’exerce selon les articles 30 et 31 ci-dessus.

Art. 36 La Chambre d’assurance détermine les conditions dans lesquelles
sont perçues les frais d’évaluation ou de réévaluation des bâtiments.

CHAPITRE 4

Assurance supplémentaire

Art. 37 1 Lorsque les circonstances sont telles que la valeur intrinsèque
d’un bâtiment, c’est-à-dire la valeur de construction, ne correspond plus 
à la somme assurée et cela dans des proportions telles qu’en cas de 
reconstruction, après sinistre le propriétaire ferait notoirement une perte
sensible, l’établissement cantonal est autorisé à accorder une assurance
supplémentaire.
2 Les limites du taux de l’assurance supplémentaire sont fixées par la
Chambre d’assurance, sous réserve d’approbation par le Conseil d’Etat.

Art. 38 L’assurance supplémentaire est déterminée dans chaque cas par
le directeur et par l’expert cantonal ; elle est régularisée par avenant.

Art. 39 L’indemnité supplémentaire n’est versée qu’après réparation en
cas de sinistre partiel et qu’après reconstruction dans le délai d’un an en cas
de sinistre total.

CHAPITRE 5

Classification des bâtiments

Art. 40 Les bâtiments assurés sont répartis en quatre classes selon leur
mode de construction.

1re classe

Bâtiments qui se présentent dans les conditions suivantes :

– Couverture, façades, encadrements de portes, de fenêtres et de 
lucarnes, corniches, avant-toits, balcons, galeries, le tout en matériaux
incombustibles.

– Murs mitoyens incombustibles et fermés jusque sous le toit ou ayant des
ouvertures pourvues de fermetures incombustibles.

– Escaliers et cages d’escaliers incombustibles jusqu’au plancher des
combles.

Le Conseil d’Etat désignera dans les règles et instructions les matériaux
considérés comme incombustibles.
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2e classe

Bâtiments qui se présentent dans les conditions suivantes :

– Couverture et façades en matériaux incombustibles.

– Murs mitoyens incombustibles et fermés jusque sous le toit ou ayant des
ouvertures pourvues de fermetures incombustibles.

– Façades dont les encadrements de portes ou de fenêtres ou de lucarnes,
les corniches ou avant-toits, les balcons ou galeries sont en bois.

– Bâtiments de 1re classe ayant une ou plusieurs ouvertures (porte, fenêtre,
barbacane), sans fermeture pleine.

3e classe

Bâtiments qui se présentent dans les conditions suivantes :

– Couverture en matériaux incombustibles. Façades en matériaux incom-
bustibles et combustibles (mixtes), mais où la surface incombustible 
prévaut.

– Bâtiments de 2e classe ayant des avant-toits, galeries, corniches et 
balcons en bois dont les dimensions considérables constituent par leur
situation une notable aggravation du risque d’incendie.

– Bâtiments de 2e classe ayant une ou plusieurs ouvertures (porte, fenêtre,
barbacane), sans fermeture pleine.

– Bâtiments de 4e classe couverts en matériaux incombustibles situés 
en dehors de l’enceinte locale et à plus de 50 mètres d’une autre
construction.

– Bâtiments de 1re ou de 2e classe en construction, dès qu’ils sont couverts
en matériaux incombustibles.

4e classe

– Bâtiments couverts en matériaux combustibles, quelles que soient leurs
façades.

– Bâtiments à façades en bois ou en majeure partie en bois couverts en
matériaux incombustibles.

– Bâtiments de 3e classe contigus à des bâtiments de 4e classe dont 
ils ne sont pas séparés par un mur mitoyen complètement fermé
jusqu’au toit.

– Bâtiments de 3e classe en construction dès qu’ils sont couverts en 
matériaux incombustibles.

– Bâtiments en construction avant qu’ils soient couverts en matériaux
incombustibles.
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Art. 41

– Les bâtiments de 1re classe situés à plus de 50 mètres d’un autre bâtiment ;

– les bâtiments de 2e classe situés à plus de 100 mètres d’un autre bâtiment ;

– les bâtiments de 3e classe situés à plus de 150 mètres d’un autre bâtiment ;

– les bâtiments de 4e classe situés à plus de 200 mètres d’un autre bâtiment ;

bénéficient d’une diminution de prime de 10%.

CHAPITRE 6

Réévaluation générale

Art. 42 1 La Chambre d’assurance peut, sous réserve de ratification du
Conseil d’Etat, décider la réévaluation générale lorsqu’elle estime que la
valeur des bâtiments ne correspond plus au chiffre pour lequel ils sont 
assurés.
2 Dans ce cas, les frais de réévaluation sont à la charge de l’établissement
cantonal.

CHAPITRE 7

Contribution des assurés

Art. 43 1 L’établissement cantonal perçoit des assurés une contribution
annuelle dont il fixe la quotité en pour-mille de la somme assurée.
2 La contribution d’assurance est due pour l’année entière.
3 Toutefois, s’il s’agit de bâtiments dont l’évaluation ou la réévaluation a été
demandée dans le courant de l’année, la prime est calculée au prorata, par
trimestre, sur la valeur ou sur l’augmentation de la valeur assurée.
4 Le propriétaire d’un bâtiment détruit paie la contribution pour l’année
entière.

Art. 44 1 L’établissement cantonal perçoit une contribution supplémen-
taire pour les bâtiments dans lesquels s’exerce une industrie ou dans 
lesquels se trouve une installation ou un dépôt augmentant les risques.
2 Sous réserve d’approbation du Conseil d’Etat, la Chambre d’assurance
détermine la nature des industries, des installations ou des dépôts augmen-
tant les risques et elle arrête le tarif de la contribution supplémentaire.

Art. 45 1 L’établissement dresse chaque année, avant le 30 avril, le rôle
des contributions dues par les propriétaires de bâtiments dans chaque 
commune. Ce rôle forme titre exécutoire. Il est envoyé au conseil communal.
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2 La perception des primes a lieu sous la responsabilité de la commune par
le préposé communal.
3 Les frais de perception sont supportés par l’établissement cantonal.
4 L’établissement encaisse directement les contributions dues par l’Etat, par
la Confédération et par les entreprises de chemins de fer et de tramways.

Art. 46 1 Tout propriétaire qui n’a pas payé sa contribution au 1er juillet
est poursuivi pour la somme due.
2 L’établissement cantonal est créancier privilégié en application de la loi
fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite et de la loi cantonale pour
l’exécution de ladite loi.

CHAPITRE 8

Indemnités

Art. 47 1 Le propriétaire ou son représentant est tenu d’avertir le préposé
communal dès qu’il a connaissance d’un sinistre survenu dans son immeuble.
2 Le préposé communal informe immédiatement le directeur de l’établisse-
ment de tout sinistre survenu dans la circonscription communale.

Art. 48 1 Le propriétaire sinistré a l’obligation de prendre immédiatement
et sous sa responsabilité les mesures nécessaires pour sauvegarder les
restes du bâtiment et garantir la sécurité publique. Il s’entend pour cela avec
la commission d’expertise ou avec le directeur de l’établissement cantonal.
Les frais occasionnés par ces mesures sont ajoutés au montant des 
dommages.
2 L’établissement cantonal n’est pas responsable des accidents occasionnés
à des personnes ou à des choses survenus pendant ou après un sinistre.

Art. 49 1 L’estimation des dommages doit être commencée aussitôt
après le sinistre.
2 Le directeur de l’établissement fait convoquer les experts et le propriétaire.

Art. 50 Si la destruction du bâtiment est envisagée comme totale, le 
propriétaire a l’obligation de démolir les restes et de mettre en ordre
l’emplacement à la satisfaction de l’autorité communale avant de toucher
l’indemnité.

Art. 51 En cas de dommage partiel, l’indemnité est calculée sur la base
de la somme assurée, mais en tenant compte de la valeur de la partie
détruite et de celle de la partie préservée.
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Art. 52 1 En cas de sinistre avant l’évaluation d’un bâtiment, l’indemnité
est due et la commission d’expertise procède à l’estimation des dommages
selon le mode fixé au présent chapitre.
2 Le propriétaire est tenu de fournir à la commission d’expertise tous les 
renseignements nécessaires, entre autres les plans, devis et marchés et les
états de situation des travaux et des sommes payées aux entrepreneurs.

Art. 53 Le droit de révision de toute expertise est réservé à l’établisse-
ment cantonal et à l’assuré ; il s’exerce selon le mode prévu aux articles 30 
et 31 de la présente loi.

Art. 54 1 Le procès-verbal d’expertise contient l’indication des dommages,
les renseignements obtenus sur la cause du sinistre et les constatations
faites. Il est signé par les experts et par le propriétaire ou son représentant et
envoyé au directeur de l’établissement cantonal.
2 L’établissement supporte les frais d’expertise, sauf en cas de révision
requise par le propriétaire si celui-ci est déclaré mal fondé dans sa demande.

Art. 55 1 Le paiement des indemnités a lieu dans les trois mois qui 
suivent l’expertise tombée en force, sous réserve de ce qui est stipulé à
l’article 56 ci-devant. L’indemnité n’est pas versée avant que l’enquête 
officielle ait établi la cause du sinistre ou fait constater qu’aucune faute n’est
imputable à l’assuré.
2 Si le bâtiment détruit totalement ou partiellement est hypothéqué, 
l’indemnité n’est payée au propriétaire que sur le consentement de tous les
créanciers ayant un droit de gage sur l’immeuble (art. 804 et 822 CCS).

CHAPITRE 9

Exceptions au droit d’indemnité
Réduction de l’indemnité

Art. 56 1 Sont déchus partiellement du droit d’indemnité les assurés qui
ont causé le sinistre par négligence ou imprudence grave.
2 La quotité de l’indemnité est laissée à l’appréciation du juge si elle n’a pu
être fixée à l’amiable.
3 Sont déchus de tout droit d’indemnité :

– les assurés qui, en raison de contrats conclus avec des tiers assureurs
(art. 10), ont touché de ces derniers des indemnités ;

– les assurés condamnés comme auteurs, instigateurs, complices ou 
fauteurs du sinistre ;

– les assurés qui, sans être condamnés pénalement, ont causé le sinistre
par dol.
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Art. 57 1 Les dispositions de l’article 56 ne peuvent être opposées aux
créanciers hypothécaires.
2 L’établissement cantonal a droit de recours pour les sommes payées par lui
aux créanciers hypothécaires.

CHAPITRE 10

Fonds spéciaux

Art. 58 Sous réserve de l’approbation du Conseil d’Etat, l’établissement
cantonal peut, si les résultats d’exercices le permettent, verser des allocations
aux fonds spéciaux institués pour venir en aide aux victimes de sinistres qui
ne peuvent être couverts par une assurance.

CHAPITRE 11

Gestion financière, comptes annuels et fonds de réserve

Art. 59 1 Le directeur établit les comptes annuels au 31 décembre et les
soumet dans le trimestre suivant à la Chambre d’assurance.
2 Après leur adoption, les comptes sont soumis au département des
Finances, où ils sont vérifiés ; ils font l’objet d’un rapport adressé au Conseil
d’Etat et sont publiés.

Art. 60 1 Les excédents de recettes sont versés au fonds de réserve.
2 Le fonds de réserve doit être constitué au moyen de titres de la
Confédération, de cantons ou de communes de la Suisse.
3 Les titres sont déposés à la Banque cantonale.

Art. 61 En cas de suppression de l’assurance mutuelle obligatoire des
bâtiments, le Grand Conseil statuera, s’il y a lieu, sur la destination du fonds
de réserve.

CHAPITRE 12

Responsabilités – Recours

Art. 62 Abrogé.

Art. 63 1 L’Etat est subrogé aux droits du propriétaire contre tout tiers
responsable du dommage afin de recouvrer l’indemnité allouée en vertu de
la présente loi.
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2 Cette subrogation est régie par les dispositions du code fédéral des 
obligations.

CHAPITRE 13

Dispositions finales

Art. 64 La loi sur l’assurance des bâtiments du 19 avril 1922 est abrogée.

Art. 65 Les dispositions de l’article 41 ne seront appliquées qu’à partir
de la prochaine réévaluation générale.

Art. 66 Le Conseil d’Etat est chargé de pourvoir, s’il y a lieu, après les
formalités du référendum, à la promulgation et à l’exécution de la présente
loi.
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Discussion générale

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste a pris connaissance avec intérêt 
de cet important rapport à l'appui d'un projet de loi sur la préservation et
l'assurance des bâtiments.

En ces temps de néolibéralisme débridé, nous nous demandions à quelle
sauce allait être assaisonné l'actuel monopole de l'Etablissement cantonal
d'assurance immobilière (ECAI) qui avait toujours bénéficié de notre 
sympathie. Fort heureusement, les principes du monopole, de l'obligation
d'assurance et de la mutualité sont respectés. Mieux même, ils n'ont pas été
remis en cause, si l'on se réfère à la page 11 du rapport (p. 3203 du BGC ),
par les milieux immobiliers et par la droite neuchâteloise. En l'occurrence –
c'est une supposition –, le porte-monnaie l'a probablement emporté sur les 
principes et les dogmes et nous tenons à saluer cette sagesse sonnante et
trébuchante, si vous nous passez l'expression.

Il faut en effet savoir que les primes d'assurance des sept cantons et demi-
cantons qui ont laissé ce domaine aux assurances privées sont nettement
plus élevées que celles des dix-neuf dotés d'un établissement cantonal 
d'assurance immobilière. Les propriétaires valaisans et genevois paient des
primes 50% plus élevées que leurs homologues neuchâtelois et la surprime
serait même de 100% si l'on tenait compte des efforts de l'ECAI en faveur 
de la prévention, financés ailleurs par les pouvoirs publics, donc par les
contribuables.

Nous avons par ailleurs appris avec satisfaction que ce système bien 
équilibré n'était pas menacé par les bilatérales bis qui englobent aussi les
services ; ce qui n'allait pas de soi dans cette Europe qui traque sans pitié et
sans beaucoup de nuances tout ce qui ressemble de près ou de loin à un
monopole public.

Cela dit, nous aimerions mettre en évidence la politique intelligente menée
par l'ECAI dans le domaine de la prévention, qu'il s'agisse de son soutien à
l'équipement des sapeurs-pompiers ou d'actions de type Pilhôte en faveur
de la sécurité des établissements publics pendant Expo.02, pour ne citer que
ces deux exemples.

La nouvelle loi renforcera l'autonomie de l'ECAI et nous pouvons nous y 
rallier dans la mesure où des liens structurels subsistent avec le Conseil
d'Etat (sanction des règlements, nomination des membres de la Chambre,
etc.). Nous saluons par ailleurs la possibilité de diversifier les placements en
fonction notamment du secteur immobilier tout en sachant qu'un tour de
passe-passe juridique permettait déjà à l'ECAI d'investir dans ce secteur.
Nous aimerions que cette politique d'investissement désormais légalement
reconnue s'inscrive judicieusement dans la politique cantonale d'aménage-
ment du territoire et de promotion du logement à loyer modéré. Nous 
souhaiterions aussi qu'une réglementation claire exclue tout placement en
produit dérivé.
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Le problème de la communication des valeurs incendie aux communes 
a aussi retenu notre attention. Nous comprenons les soucis de l'ECAI 
en matière de sous-assurance et, compte tenu du fait que seules trois 
communes (Gorgier, Bevaix et Le Locle) utilisent encore ces valeurs pour
fixer leur prix de l'eau, nous ne mènerons pas un combat d'arrière-garde en
faveur de cet ancien droit à la communication de ces valeurs.

En ce qui concerne les risques de tremblement de terre, le problème se pose
peut-être davantage en terme de normes de construction que sous l'angle
de l'assurance. Le pool des dix-neuf établissements cantonaux qui pourrait
verser deux fois 2 milliards de francs par an constitue une solution intéres-
sante sans être véritablement une assurance. Il paraît toutefois étonnant que
l'article 26 exclue les risques des tremblements de terre des assurances sans
que soit mentionné ailleurs dans la loi le système de pool mis en place avec
l'argent des assurés.

Question complémentaire : pourquoi ce pool intercantonal n'inclut-il 
pas aussi les risques tout aussi rares en Suisse de chute de météorites et
d'éruptions volcaniques mentionnés au même article 26?

Nous avons pris acte avec satisfaction de la suite donnée à notre postulat
concernant la dépénalisation de l'utilisation du bois dans les constructions.
La solution proposée devrait réduire sensiblement le handicap subi par ce
matériau au niveau des primes d'assurance. Nous ne nous opposerons dès
lors pas au classement du postulat.

En conclusion, nous voterons l'entrée en matière de ce projet et approuve-
rons ce dernier. Nous approuvons également les trois amendements du
Conseil d'Etat aux articles 22, 26 et 67.

M. Laurent Amez-Droz : – Le groupe libéral-PPN a examiné ce projet de loi
avec attention. Il l'a soutenu à l'unanimité lors de sa séance de groupe de
jeudi dernier.

En préambule, nous profitons de ce large débat pour saluer l'excellente 
gestion de l'établissement appelé ECAI. Cette bonne gestion s'est traduite
par de bons résultats qui ont permis trois améliorations intéressantes ces
dernières années. Tout d'abord, profitant d'excellents résultats, les primes
d'assurance ont été réduites de 10% pendant quelques années avant que,
malheureusement, les conséquences financières des nombreux dommages
dus à l'ouragan Lothar et des nombreux dommages n'aient dû être supportées
à ce moment-là.

Deuxième amélioration: profitant de la baisse des coûts de construction,
l'établissement a décidé de réduire de 10% la valeur d'assurance des 
bâtiments, ce qui a également eu une incidence tout aussi intéressante pour
les primes.

Enfin, grâce à une habile négociation, l'établissement a pu négocier 
avec l'administration fédérale que le droit de timbre, qui frappe les primes
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d'assurance, ne soit calculé que sur la pure prime d'assurance et non 
plus sur le secteur de prévention, ce qui a aussi eu un effet bénéfique sur 
ses primes. Donc, bravo à l'établissement pour ces différentes mesures de
gestion!

Par rapport au projet qui nous est soumis, nous constatons qu'il y a 
plusieurs principes qui sont amenés par rapport à cette loi de 1930. Tout
d'abord, le principe du service public, de l'obligation d'assurance et du
monopole : bien évidemment, l'habitat est un élément essentiel et fonda-
mental pour l'être humain depuis l'homme des cavernes. Il est donc primor-
dial que l'Etat intervienne et mette en place un système qui préserve 
cet habitat essentiel. Nous admettons donc que ce service soit public, 
d'autant plus qu'il est financé intégralement par les bénéficiaires de ce 
service, dans un esprit de solidarité, et qu'il dégage en plus des moyens
pour subventionner et prévenir les incendies et les éléments naturels dans le
nouveau projet. 

Le maintien du monopole de l'ECAI, quant à lui, a suscité un peu plus de 
discussions au sein du groupe libéral-PPN, mais, comme vous le savez, si le
parti libéral-PPN a tendance à préférer la libéralisation, la concurrence dyna-
mique, dans un cas comme celui-là, nous n'avons pas été – comme on veut
toujours bien nous le dire – des ultralibéraux. Nous avons été des libéraux,
comme nous le sommes d'habitude, libres et responsables qui avons 
raisonné sur les différents principes qui nous sont proposés.

Nous avons vu effectivement que ce monopole se justifiait, tout d'abord
parce qu'il était très important d'assurer une prévention de manière centra-
lisée, efficace, tant par l'information que par le soutien au service du feu et
pour les normes techniques des bâtiments. Ce monopole a également été
admis par la Communauté européenne, car l'ECAI peut être qualifié –
comme le disait le rapport de la communauté – «d'institution de prévoyance
pour la sauvegarde des bases existentielles». Donc, dans ce sens-là, il se 
justifie.

Ensuite, nous avons évidemment été sensible au porte-monnaie. Une étude
du professeur Thomas von Ungern-Sternberg, de l’école des HEC de
Lausanne, qui a été présentée le 21 août 2002 à Neuchâtel dans le cadre
d'Expo.02, a analysé les effets du monopole dans les dix-neuf cantons et
dans les autres cantons qui connaissent un système libéralisé. Son étude
révèle que le monopole est effectivement plus efficace dans les dix-neuf 
cantons qui le pratiquent, notamment – comme nous le disions tout à
l'heure – pour la prévention, mais il évite également que des assureurs 
privés sélectionnent les risques ou proposent éventuellement des sous-
assurances qui amélioreraient les primes. Ce monopole limite les frais admi-
nistratifs – selon l'étude du professeur Thomas von Ungern-Sternberg –,
notamment cette limitation détermine qu'en moyenne, les établissements
privés facturent des frais entre 30% et 40% (frais administratifs 
purs, acquisition de primes, commissions), alors que les établissements 
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cantonaux en général sont plutôt à 10%, ce qui a bien sûr un effet bénéfique
sur les primes, comme nous le relevions tout à l'heure. Donc, d'une manière
générale, nous approuvons ce monopole dans la mesure où il s'agit d'un
monopole vertueux.

En ce qui concerne les nouveautés de cette loi, on trouve la flexibilisation de
la prime en fonction du risque, de l'affectation du bâtiment et des mesures
de prévention qui sont prises. Il s'agit là d'un bon système et de principes
que nous soutenons. Il est en effet normal que, dans un principe de solida-
rité, un propriétaire, qui exerce une activité industrielle qui présente plus de
risques, paie une prime plus élevée. Il faudra néanmoins veiller dans le
règlement d'application à ce que des études sérieuses fondent cette tarifica-
tion pour que l'on ne sombre pas dans l'arbitraire et que, éventuellement
aussi dans le cadre de la promotion économique, l'on ne dissuade pas des
entreprises de s'installer dans notre canton. Cependant, à lire le rapport et
les 10% d'effets qu'il peut y avoir sur les primes, il nous semble raisonnable
et aller dans le bon sens.

Le troisième élément nouveau et important est une tarification qui ne soit
pas discriminatoire à l'égard des constructions en bois. C'est en effet plus
l'affectation du bâtiment que la nature de la construction qui est détermi-
nante pour le risque de sinistre. Au niveau du dommage et de l'indemnisa-
tion qui en découle, que l'on doive changer une charpente métallique qui a
fondu, une dalle de béton qui a bougé par l'effet de la chaleur ou simple-
ment une construction en bois qui doit être intégralement refaite, les 
coûts sont assez identiques. La différence de prime ne se justifie donc pas.
Nous sommes donc favorable à cette nouvelle tarification qui n'est plus 
discriminatoire à l'égard du bois. Ce sont donc les éléments qui nous 
satisfont. 

Un seul petit bémol – mais que nous exprimons au nom de quelques 
libéraux-PPN qui l'ont manifesté –, c'est la référence à la loi sur le statut de la
fonction publique pour le personnel de l'ECAI. Nous n'aimerions pas que
cela entraîne des frais administratifs supplémentaires, mais nous sommes
conscient que le Conseil d'Etat pourra déroger, dans certains cas où il le juge
opportun, à la loi sur le statut de la fonction publique, que cela n'induira 
finalement pas de coûts administratifs supplémentaires et que cela ne 
ternira pas la bonne image que nous avions de l'établissement.

Nous avons constaté que le Conseil d'Etat a déposé quelques amende-
ments. Ce sont des amendements purement formels et techniques auxquels
nous pouvons nous rallier sans grand débat.

Voilà donc un élément nouveau et important qui permettra à notre canton
d'avoir une meilleure loi et de bons principes que nous soutenons.

M. Gilbert Hirschy: – Un incendie est et sera toujours un drame pour les
familles qui le vivent. Non seulement, vous perdez votre bien immobilier,
mais également vos meubles, vos souvenirs et peut-être votre travail. Il n'y a
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hélas pas que le feu. Inondations, avalanches, ouragans – Lothar en est un
récent souvenir – sont autant d'éléments naturels susceptibles de faire des
dégâts graves aux habitations et bâtiments.

Dès lors, il importe d'être bien assuré afin de préserver le patrimoine bâti, ce
d'autant plus que Neuchâtel, malheureusement, paie un lourd tribut en
terme d'incendie. 

Le groupe PopEcoSol entre en matière sur ce rapport pour les raisons 
suivantes :

S'il est une assurance bon marché et efficace, c'est bien l'ECAI. En effet,
nous avons un bel exemple où le monopole public est nettement plus favo-
rable que la libre concurrence: pas de prospection, pas de publicité ni de
dividendes à ristourner à des actionnaires devenant toujours plus 
gourmands. Les cantons qui ont des assurances privées paraissent meilleur
marché, mais leurs conditions et tarifs ont pour conséquence une grave
sous-assurance endémique. Prenons le cas du canton du Valais : l'assurance
démarre avec une prime minimale de 0,52 ‰ – Neuchâtel 0,72 ‰ –, mais
pour une somme totalement insuffisante pour reconstruire. Pour le même
bâtiment assuré pour une somme de valeur à neuf, Neuchâtel sera à 0,72 ‰,
alors qu'il en coûte 1,5 ‰ à un Valaisan. Dès lors, soit les sinistrés ont de
quoi payer une prime élevée qui leur garantira la possibilité de reconstruire,
soit ils font une collecte pour suppléer à l'assurance, ce qui, vous en
conviendrez, est très aléatoire et plus de notre temps.

L'assurance neuchâteloise est en outre autofinancée et ne coûte rien aux
contribuables. Les différentes expériences de privatisation de l'assurance
immobilière en Europe se sont soldées par des hausses massives de primes,
ainsi que des problèmes de sous-indemnités lors d'inondations tant en
Allemagne qu'en France. Ceci démontre largement la cohérence de notre
système, par ailleurs largement reconnu et bien ancré dans nos régions.

L'ECAI possède un centre de prévention très efficace à Fontainemelon qui
organise des actions d'installations de défense incendie, ce que ne ferait
sûrement pas une assurance privée. Autre avantage: le contrôle est non 
seulement démocratique par les organes de l'assurance où siège un repré-
sentant par district, mais est aussi public, car tout le monde voit ce qui se
reconstruit.

Quels sont les changements apportés par la nouvelle loi? Auparavant, les
bâtiments étaient classés en quatre catégories et c'étaient les façades seules
qui déterminaient le taux de prime selon le matériau utilisé. L'usine ETA à
Fontainemelon, construite en béton et acier, était en classe 1 (la plus basse),
alors que l'on a frisé la catastrophe lors de son incendie. Avec la nouvelle loi,
il y aura trois classes de risques selon les matériaux utilisés pour la construc-
tion, mais surtout quatre classes selon l'affectation du bâtiment et son
contenu qui est exprimé en charges thermiques ; si ce sont des pierres, la

3272 SÉANCE DU 29 AVRIL 2003

Assurance des bâtiments



charge thermique est nulle, mais si ce sont des produits inflammables, la
charge thermique est élevée.

Autre changement notoire, qui répond au postulat socialiste : l'utilisation du
bois ne péjore plus la prime. Au contraire, il est reconnu comme résistant
plus longtemps au feu. En effet, il est admis que le bois brûle deux milli-
mètres par minute, ce qui permet à des pans ou des poutres en bois massif
de résister plus longtemps que du métal avant de tomber et offre par là un
temps d'intervention plus long aux pompiers pour sauver des vies.
L'incendie d'un dépôt de pneus avec une charpente métallique où deux
pompiers ont perdu la vie est encore dans toutes les mémoires. Dorénavant,
nous pourrons mettre du bois au plafond de notre cuisine alors qu'aupara-
vant, c'était proscrit, cela ne pouvait pas se faire. Pour cela, il faut que 
cela soit de 2 fois 24 millimètres d'épaisseur, rainé crêté et croisé ; ce sera
même considéré F 30 C, ce qui veut dire «résistant au feu 30 minutes», mais
combustible.

C'est l'Association des établissements cantonaux d'assurance incendie
(AEAI) qui est accréditée par le gouvernement fédéral pour l'homologation
des produits et pour légiférer sur l'utilisation du bois. Il faut relever que les
vingt-six cantons appliquent les règles de l'AEAI, mais que les cantons de
Genève, Uri, Schwyz, Tessin, Valais, Appenzell Rhodes Intérieures et Obwald
ont des assurances privées.

Relevons encore le souci d'éviter les abus d'enrichissement avec l'article 76
qui prévoit une diminution d'indemnité jusqu'à – 40% en cas de change-
ment d'affectation après un sinistre.

Nous avons néanmoins quelques questions :

– Article 11 – et là, nous ne rejoignons évidemment pas tout à fait les 
libéraux-PPN – : pourquoi est-il dit que: «Les dispositions d'exécution de
la présente loi déterminent dans quelle mesure les dispositions de la loi
sur le statut de la fonction publique de l'Etat s'appliquent au directeur, à
l'expert cantonal et au personnel de l'établissement», et non pas simple-
ment : «Le personnel est au bénéfice du statut de la fonction publique» ?

– Article 64 : le montant des sinistres bagatelles est-il fixe – et auquel cas de
combien – ou est-il variable selon les événements? 

– Article 82 : qui prendra en charge les dégâts à l'environnement qui 
peuvent être importants, par exemple en cas de fuite d'hydrocarbures ou
de produits toxiques par ruissellement?

En conséquence, nous accepterons le rapport.

M. Damien Cottier : – «L'homme seul connaît, pour autant qu'il y survive,
des catastrophes. La nature ne connaît pas de catastrophe.» Cette citation de
Max Frisch nous rappelle une vérité que nous perdons souvent de vue, car
nous focalisons notre vision du monde par rapport à ce qui nous arrive dans
notre échelle de temps et d'espace.
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Max Frisch a raison. Si l'homme peut vivre des moments d'immenses et
d'imprescriptibles effrois lors de ce qu'il nomme des catastrophes naturelles
ou lors d'accidents, la nature, elle, les vit comme un aléa statistiquement
prévisible dans son long cycle de développement.

Ce rappel nous avertit que quelles que soient notre condition et notre 
maîtrise technique, nous ne serons jamais à l'abri de la nature. Ce n'est donc
pas un hasard si cette citation de Max Frisch figure en tête de l'ouvrage
récemment édité par Christian Pfister intitulé «Le jour d'après», ouvrage qui
lance un regard brillant et passionnant sur les catastrophes naturelles 
en Suisse durant les cinq cents dernières années et qui avait obtenu le 
soutien notamment de l'ECAI.

Le débat d'aujourd'hui peut être vu sous l'angle technique. Il nous 
faut adopter une centaine d'articles d'une loi assez complexe et spécialisée,
mais interpréter ce débat de la sorte serait une lourde méprise. Ce dont 
nous débattons aujourd'hui, c'est bien plus que cela. Nous avons affaire 
à un vrai débat politique, au sens le plus noble du terme. Nos discussions
d'aujourd'hui portent sur la vision que notre société a sur les catastrophes
naturelles et accidentelles, sur les moyens d'en réduire les risques et 
les impacts et sur la manière d'organiser les secours et la reconstruction
lorsqu'elle survient. Ce n'est pas un mince sujet. Certes, lorsque nous
sommes éloignés de l'événement, tout apparaît un peu abstrait à chacun
d'entre nous, mais lorsque nous y sommes confrontés, il suscite une 
émotion et un retentissement à la hauteur de son importance dans la vie des 
personnes qu'il touche, ainsi le tremblement de terre qui détruisit 
Lisbonne et mutila l'Europe entière en 1755. La Suisse entière a pleuré 
à l'annonce du grand incendie de La Chaux-de-Fonds en 1794, de l'éboule-
ment qui engloutit Elm un certain 11 septembre 1881, lors des inondations
dans toute la zone des Alpes en 1868 ou, plus proches, lors de l'ouragan
Lothar et de l'éboulement de Gondo qui sont dans chacune de nos
mémoires.

Les hommes et les femmes, même très éloignés, se sentent touchés, se 
sentent solidaires, se sentent impuissants aussi lors d'événements de ce
type. La manière dont une société, un Etat, appréhendent ce type de ques-
tion, la manière dont ils préparent la protection des personnes, des animaux
et des biens est un débat politique important. La manière dont ils instaurent
des mesures de prévention et organisent le secours et la reconstruction
démontre le degré d'évolution d'une société. 

Nous pouvons, Mesdames et Messieurs, être fiers du système qui a été éla-
boré en Suisse. C'est un système exemplaire que celui des établissements
cantonaux d'assurance immobilière. C'est un système performant, c'est un
système peu coûteux, c'est un système basé sur la solidarité et la mutualité,
c'est un système qui prévoit aussi bien l'assurance que la prévention et la
prophylaxie des risques. Ce système est un bon système. Il assure une 
protection adéquate, contribue à la solidarité, mais aussi à la responsabilité
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de chacun. Nous pouvons donc être fiers et heureux d'avoir ce système et
d'avoir aujourd'hui une proposition pour l'améliorer encore et le mettre au
goût du jour.

Nous n'allons pas nous étendre sur les aspects techniques de cette loi intelli-
gente et moderne. Nous allons simplement souligner quelques points et
poser une ou deux questions au gouvernement.

Tout d'abord, comme l'a dit tout à l'heure le porte-parole du groupe libéral-
PPN, l'ECAI est l'exemple même d'un monopole vertueux. Non, le groupe
radical n'a jamais appliqué ce type de politique par idéologie. Il a toujours
plaidé pour le pragmatisme. Certains services, certaines prestations, sont
mieux rendus à la population par des organismes privés, d'autres le sont
mieux par des organismes publics. Certains font mieux leur travail dans le
cadre de monopoles et d'autres travaillent mieux dans le cadre d'une libre
concurrence. Il s'agit dans chaque cas d'évaluer quel est le meilleur système
et, ensuite, d'être conséquent. Nous avons eu l'occasion de souligner les
vertus d'un monopole lors de la dernière session: il s'agissait de celui des
loteries en Suisse. Nous avons plaisir à souligner ici les vertus d'un autre
monopole public avec les établissements. Nous soutenons donc ce projet de
maintien du monopole de l'ECAI.

Nous signalons que le nom de l'établissement, s'il devient un peu plus 
précis, devient un peu long et, parfois, on peut se demander si la précision
ne se fait pas au détriment de la concision. Ce ne sera donc plus à l'ECAI 
que nous aurons affaire, mais à l'Etablissement cantonal de prévention et
d'assurance des dommages dus à l'incendie et aux éléments naturels
«ECPADIEN» si l'on abrège. A notre goût, cela devient un peu long!

Nous relevons que les constructions en bois seront promues selon la
demande du postulat du groupe socialiste à l'époque et c'est là une bonne
chose.

Nous soulignons également que nous sommes heureux de voir la 
différenciation qui sera faite au niveau de la prime, au niveau du type de
bâtiment, ce qui existe actuellement, mais aussi de son affectation; c'est là
une proposition judicieuse.

Nous soulignons que le prix des primes connaît encore un système 
interne de solidarité entre les différents propriétaires et de solidarité inter-
cantonale, et nous trouvons que c'est un bon système. Nous relevons que la
réserve financière de l'ECAI – actuellement de 150 millions de francs – est
bonne, mais qu'elle n'est pas spécialement large, et qu'il y aura certaine-
ment lieu de veiller à l'augmenter pour éviter les coups durs ces prochaines
années.

Enfin, nous relevons que les taxes sur les bâtiments, en particulier la 
taxe foncière qui existe encore dans trois communes de notre canton, ont,
d'une manière générale, une tendance négative sur les investissements 
en matière de prévention. Nous pouvons donc qu'être heureux que la taxe
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foncière ait été supprimée en espérant que cela aura un effet incitatif sur 
une meilleure prévention dans ces bâtiments et des investissements dans ce
secteur-là.

Nous serions heureux d'entendre le Conseil d'Etat sur l'idée qui germe 
en Suisse d'organiser un système de prévention et d'assurance en 
matière de séisme, idée qui est en étude, en discussion, au niveau de la
Confédération.

Voilà pour ce petit tour d'horizon technique, mais, nous le disions en intro-
duction, il s'agit là de bien plus qu'un débat technique, il s'agit là d'un grand
débat politique, et nous sommes heureux de la proposition qui nous est faite
par le Conseil d'Etat de maintenir et d'améliorer un système que nous
jugeons excellent. C'est donc tout feu tout flamme que le groupe radical
votera cette loi.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous tenons, au nom du Conseil d'Etat et de la Chambre d'assu-
rance immobilière, à vous remercier de l'accueil que vous avez réservé et
que vous avez mentionné dans les différentes interventions que nous avons
entendues.

Il est vrai que beaucoup de personnes sont concernées par cette assurance –
nous pourrions dire presque tout le monde –, parce que, que l'on soit 
propriétaire ou locataire, l'assurance des bâtiments est assez chère. 

Vous avez très bien su relever que cette assurance reprend les grandes
bases de l'assurance solidaire et mutuelle que nous connaissions déjà en
1930 et auparavant, mais que nous l'avons modernisée et que nous avons
surtout voulu confirmer le caractère de service public de la prévention et de
l'assurance immobilière, que nous avons voulu ancrer dans la loi le principe
du couplage prévention/assurance qui est extrêmement important dans les
missions que l'on attribue à cet établissement, et que nous avons voulu
étendre le principe de la prévention au domaine des dommages dus aux 
éléments naturels.

Vous avez passablement parlé de monopoles, certains en critiquant l'attitude
qu'ils pourraient avoir et d'autres en pensant que la situation est favorable
dans le canton de Neuchâtel. Nous aimerions rappeler que la Chambre 
d'assurance a fait cette proposition au Conseil d'Etat, qui l'a adoptée sans
autre, après avoir analysé la situation de manière précise, après s'être basé
sur les différentes études qui ont été faites par d'éminents experts, par des
experts et par des contre-experts et enfin par un expert neutre. Mais il est dit
dans les rapports en notre possession que, d'ordinaire, la répartition des
tâches entre l'Etat et le secteur privé est fonction de la loi de l'efficacité. 
Si l'initiative privée est mieux à même de remplir une tâche, une solution
étatique est peu opportune. A l'inverse, il n'y a pas lieu de privatiser si les
solutions étatiques aboutissent à de meilleurs résultats.
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Ce que nous avons voulu, c'est vraiment privilégier l'assuré, c'est faire en
sorte que les personnes qui font confiance à notre assurance s'en trouvent
tout à fait à l'aise et avantagées. En effet – cela a été dit –, suivant l'assurance
que l'on pourrait mettre en place, certains pourraient souhaiter laisser de
côté les mauvais risques ou alors les assurer à des prix beaucoup trop 
élevés. Mais, ce que nous savons, et cela, c'est le professeur Kirchgasser qui
le dit comme expert neutre, c'est que l'on peut appuyer le principe d'une 
privatisation pour des motifs politiques, mais que l'on devrait être assez
honnête pour admettre aussi, envers les électeurs, respectivement les
citoyens, que cela entraînerait des hausses sensibles de primes qui ne
seraient pas couvertes par une amélioration de prestations. Une suppres-
sion des monopoles dans le cadre d'une privatisation, respectivement d'une
vente de l'Etablissement cantonal d'assurance immobilière, n'est donc ni
dans l'intérêt des propriétaires immobiliers et des locataires, ni dans celui de
l'agriculture, ni dans celui de la majorité des citoyens.

Cela est également confirmé par le fait que l'Europe admet notre établisse-
ment en fonction du gros travail de prévention qui est fait puisque l'on dit
bien que, selon la terminologie européenne, les établissements cantonaux
peuvent être qualifiés de véritables institutions de prévoyance de la sauve-
garde des bases existentielles. Donc, tout ceci nous a conduit à vous 
proposer la situation que nous connaissons actuellement et de pouvoir la
faire perdurer. Il n'y a donc ni dogme politique ni aspect de repli. Non, nous
avons souhaité ainsi apporter à notre canton les bases nécessaires pour une
assurance moderne, dynamique et d'espoir de pouvoir être une assurance
qui dure longtemps.

Lors de vos différentes interventions, vous avez aussi parlé de prévention. Il
est vrai que ce n'est pas la moindre des tâches de l'ECAI que de s'occuper de
prévention, où il y a des montants importants qui sont investis, d'une part,
dans l'équipement des centres de secours, d'autre part, dans l'aide aux
sapeurs-pompiers, mais aussi envers la population en général. 

De toutes petites choses ont été faites, comme celle relative à une informa-
tion sur les sapins de Noël Nordmann qui créaient des dangers, mais il y en
a d'autres. On a parlé de l'action Pilhôte envers les hôteliers-restaurateurs de
notre canton qui était liée à Expo.02, mais c'était aussi pour que la qualité
d'accueil soit meilleure et plus sûre. Il y a également eu une action extrême-
ment importante, il y a environ quatre ans, où l'on a pu faire des actions
d'équipements de matériel de prévention très importants pour environ 
12 millions de francs.

Les tarifs ont été évoqués par plusieurs d'entre vous. Il est vrai que la solu-
tion présentée ici est intéressante puisque nous avons pu lier non seulement
le risque de la matière qui compose un bâtiment, mais également le risque
qui est dans le bâtiment par rapport à son utilisation. C'est pour cette raison
qu'avec ces facteurs multiples, nous arrivons à une meilleure situation, une
situation qui permet de réduire les primes, ce qui n'est pas rien, mais qui
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permet aussi de tenir compte du bois. C'était un vœu du postulat du groupe
socialiste 96.101 ad 96.002, du 5 février 1996 – nous nous souvenons que
c'était M. Charles-Henri Pochon qui défendait cela avec beaucoup d'ardeur –,
mais c'était aussi un vœu du Conseil d'Etat et de la Chambre d'assurance.
Les solutions trouvées nous paraissent donc tout à fait conformes à ce que
l'on pouvait souhaiter dans ce domaine.

Pour la prévention, il faut aussi mentionner l'information. Depuis quelques
années, nous travaillons d'une manière encore plus professionnelle dans le
cadre de l'information puisque nous nous sommes attaché les services
d'agences de publicité pour pouvoir montrer aux citoyens, qui qu'ils soient,
non seulement aux propriétaires, mais aussi aux locataires, l'intérêt de 
respecter certaines règles simples pour éviter que des incendies soient
déclenchés. Il est vrai que, dans notre canton, actuellement encore, nous
avons un peu trop d'incendies. L'effort doit donc être poursuivi dans ce
domaine.

La prévention au domaine des risques éléments naturels était nécessaire.
Elle a été aussi possible par le travail que l'on fait entre les différents établis-
sements cantonaux. Nous avons pu mesurer l'importance de ces possibilités
lors de l'ouragan Lothar, qui n'est pas si ancien puisqu'il date de 1999.

En ce qui concerne les tremblements de terre, c'est un problème différent.
Les tremblements de terre ne peuvent pas être assimilés à l'assurance,
d'ailleurs avec l'Union suisse de réassurance, nous ne pourrions pas 
travailler dans le cadre des tremblements de terre. C'est pour cette raison
qu'ils sont exclus de l'article 26 et qu'ils ne figurent pas dans l'assurance,
mais les établissements cantonaux ont créé un pool qui leur permet de
dégager 2 milliards de francs pour un événement. Deux milliards de francs
qui sont répartis par rapport aux dégâts que l'on rencontre dans une région
de Suisse, quelle qu'elle soit, mais dans le cadre des établissements concer-
nés, et il y a là une répartition par rapport à l'événement et non pas une
indemnité par rapport à la valeur assurée du bâtiment. Nous nous rendons
bien compte que, suivant l'événement, les 2 milliards de francs n'y 
suffiraient pas.

Toutefois, il faut se rendre compte que tout a été bien évalué dans la prépa-
ration de ce pool concernant les dégâts sismiques. Les régions de Suisse ont
été analysées, des statistiques ont été faites pour montrer qu'à part Bâle et
certaines régions du Valais, les autres régions de Suisse étaient beaucoup
moins soumises à des dangers de ce genre et c'est en vertu de cela que les
montants ont été répartis et admis dans le cadre du pool. Il ne s'agit donc
pas là d'une assurance, mais d'une prestation que ces établissements 
peuvent offrir à leurs assurés, sans que l'on puisse se référer exactement à la
valeur du bâtiment concerné.

En ce qui concerne les questions qui ont été posées, nous aimerions 
simplement dire à M. Claude Borel que nous voulons continuer de soutenir
la prévention et que c'est une tâche qui a maintenant des règles tout à fait
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bien établies et une collaboration intercantonale, une collaboration 
également avec les différents intervenants, les différents acteurs de la 
prévention.

Les réserves ne sont pas tout à fait de 150 millions de francs, Monsieur
Damien Cottier, elles sont de 88 millions de francs. Il est vrai que, vous-
même, vous avez ajouté différentes provisions, mais qui sont affectées à un
rôle particulier ; c'est par exemple la communauté intercantonale de risques
éléments naturels, c'est par exemple la provision pool pour dommages 
sismiques, c'est également la provision pour fluctuation de cours, tout cela
fait qu'il y a quelques réserves. Les réserves pour les indemnités assurance
sont donc actuellement de 88 millions de francs. 

Concernant les placements, nous avons actuellement une politique qui veut
que nous ayons environ 15% de placements en actions, 10% en actions
suisses, donc c'est plus faible que les caisses de pensions, et nous n'avons
pas eu à subir de pertes importantes suite à la chute de la bourse. Nous
avons ensuite un placement d'environ 20% en immobilier, que nous allons
certainement amener à 25%, et nous travaillerons dans l'équipement de ce
canton, vous avez tout à fait raison, pour penser à des habitations, à des
logements. Mais, ce qui manque le plus dans certaines régions, contraire-
ment à votre affirmation, ce ne sont pas des appartements à loyer modéré,
mais plutôt des appartements d'un certain standing. Nous avons fait des
analyses dans les différentes régions du canton, mais cela n'est pas trop
important, ce qui compte, c'est que l'ECAI continue ses efforts d'investisse-
ments dans le bâtiment. Quant au solde, il est en obligations dites sûres,
puisque c'est la loi qui nous le demande.

Nous voudrions ensuite répondre à MM. Laurent Amez-Droz et Gilbert
Hirschy concernant la loi sur le statut de la fonction publique. Celle-ci est
mentionnée dans la présente loi tout simplement parce que la loi sur le 
statut de la fonction publique, comme il s'agit d'un établissement para-
étatique, nous le demande. Cependant, le Conseil d'Etat et la Chambre 
d'assurance ont la liberté, dans le règlement d'application, de pouvoir s'en
écarter sur certains points, par exemple éventuellement les salaires de 
base ou les indemnités de déplacement, donc sur quelques éléments. 
Mais la loi sur le statut de la fonction publique est suffisamment moderne et
intéressante pour que l'établissement cantonal puisse aussi s'y référer.

M. Gilbert Hirschy a posé des questions concernant l'article 64, sinistres
bagatelles. Cet article 64 nous permet, lors d'événements tout à fait particu-
liers – et l'ouragan Lothar a été l'un de ces événements – de pouvoir traiter
les sinistres selon une procédure simplifiée. Dans le cadre de Lothar, il y a eu
à peu près 1500 sinistres pour un montant de 15 millions de francs. Or, si les
experts avaient dû se déplacer auprès de chaque assuré qui avait déclaré un
dommage, on aurait perdu énormément de temps et même d'argent,
puisque certains étaient vraiment des cas bagatelles. Ceci nous permet donc
de traiter les cas de faible importance de manière différente. C'est pour cette
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raison que l'article 64 existe. Cela ne veut pas dire que l'on ne contrôle pas
ce qui se passe, au contraire, on analyse bien les factures que l'on reçoit, ne
vous en faites donc pas.

Quant à l'article 82 qui stipule que l'établissement n'assume aucune 
responsabilité pour les dommages causés aux personnes, aux choses ou à
l'environnement pendant ou après le sinistre, ce sont en général des 
dommages qui sont payés par les assurances responsabilité civile de ceux
qui les provoquent. C'est pour cette raison que cet article figure dans la loi.

M. Damien Cottier a rappelé différents grands événements. En 1794, il y a
eu, comme vous l'avez dit, l'incendie de La Chaux-de-Fonds. Dans notre 
rapport, nous mentionnons aussi l'incendie de Saint-Martin, mais il y en a
aussi eu d'autres dans d'autres villages du canton. C'était quelque chose de
courant et ceux qui ont créé les assurances d'entraide contre les dégâts dus
à l'incendie se sont vraiment inspirés de cela à cette époque puisque nos
premières lois datent bien du début du XIXe siècle. Il est donc vrai que c'est
une assurance solidaire et mutuelle et qu'elle remplit parfaitement son rôle
dans notre canton.

Voilà, Mesdames et Messieurs, les quelques éléments dont nous voulions
vous entretenir pour cette entrée en matière. Nous vous remercions encore
du bon accueil que vous lui avez réservé. Le Conseil d'Etat a apporté
quelques amendements sur les articles 22, 26 et 67. C'est suite à différentes
remarques que nous avons entendues à la suite de vos séances de groupes
que nous avons fait une réflexion et vous avons apporté quelques 
petites modifications qui nous paraissent intéressantes pour une meilleure 
compréhension de la loi.

Quant à l'amendement du groupe PopEcoSol – nous y reviendrons tout 
à l'heure –, il ne doit pas être pris en compte parce qu'il n'a pas à faire 
partie de cette loi sur l'assurance des bâtiments, mais des règles de 
l'aménagement du territoire et de la loi sur les constructions.

Voilà, Mesdames et Messieurs, en vous remerciant encore de votre accueil,
nous pensons que nous pouvons passer en deuxième débat. Nous espérons
avoir répondu aux questions que vous vous étiez posées.

Le président : – Nous vous remercions, Monsieur le conseiller d'Etat.
L'entrée en matière n'est effectivement pas combattue. Nous passons donc
à la discussion en second débat.

Discussion en second débat

Loi
sur la préservation et l'assurance des bâtiments (LAB)

Titre et préambule. – Adoptés.
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Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 10. – Adoptés.

Article 11. – 

Le président : – A cet article 11, nous sommes en présence d'un 
amendement du groupe PopEcoSol.

M. Gilbert Hirschy: – Il nous semble que nous pourrions inscrire que le 
personnel est au bénéfice du statut de la fonction publique, mais nous 
attendons une réponse du Conseil d'Etat.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – L'article 11 stipule : «Les dispositions d'exécution de la présente
loi déterminent dans quelle mesure les dispositions de la loi sur le statut de
la fonction publique de l'Etat s'appliquent au directeur, à l'expert cantonal et
au personnel de l'établissement.»

Cela nous paraît assez clair et, dans le règlement d'application, nous 
pouvons éventuellement trouver d'autres possibilités. Nous ne comprenons
pas exactement la nature de l'amendement que vous auriez éventuellement
envie de déposer.

Le président : – Pour éclaircir la situation, étant donné que les députés ne
sont pas encore en possession de l'amendement du groupe PopEcoSol,
nous vous le lisons :

Art. 11 Les dispositions de la loi sur le statut de la fonction publique de
l'Etat s'appliquent au directeur, à l'expert cantonal et au personnel de
l'établissement. (Suppression du début de la phrase : «Les dispositions
d'exécution de la présente loi déterminent dans quelle mesure».)

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Vous souhaitez donc enlever «Les dispositions d'exécution de la
présente loi déterminent dans quelle mesure». Nous souhaitons avoir une
liberté par rapport à quelques dispositions particulières liées à l'établisse-
ment. C'est tout. La base est la loi sur le statut de la fonction publique et,
ensuite, dans le règlement d'application, nous pourrons avoir éventuelle-
ment quelques particularités liées à l'établissement. Vous avez donc toute
garantie pour que le personnel soit traité correctement et il n'y a pas lieu
d'apporter un amendement à cet article.

Le président : – Cet amendement est donc combattu.
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M. Laurent Amez-Droz : – Par rapport à ce que nous avons dit tout à l'heure,
il est évident que le groupe libéral-PPN combattra farouchement cet 
amendement.

M. Damien Cottier : – Toute aussi farouche opposition à cet amendement
dont on ne sait pas vraiment s'il a été déposé ou s'il va l'être!

Le président : – D'autres interventions farouches?

Mme Marianne Ebel : – Nous dirons tout d'abord que cet amendement est
déposé, mais à entendre les oppositions farouches, nous comprenons bien
pourquoi cet amendement a sa raison d'être. C'est bien pour maintenir la
fonction publique dans ce qu'elle a aujourd'hui de garantie et de ne pas 
laisser toutes les ouvertures qui sont farouchement souhaitées par la droite!

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste soutiendra l'amendement du groupe
PopEcoSol ; le texte actuel laissant beaucoup trop de marge d'appréciation
au Conseil d'Etat.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Pour nous, il ne s'agit pas de défendre farouchement une 
idéologie ou une autre, mais nous devons, dans le cadre de la Chambre
d'assurance, faire des propositions qui sont en rapport avec les besoins du
personnel de l'ECAI. La base sera bien la loi sur le statut de la fonction
publique, mais nous aurons quelques particularités dues à l'établissement.
Nous avons parlé tout à l'heure des indemnités kilométriques pour des
éventuels déplacements puisque les experts doivent pouvoir se déplacer
rapidement, ceci même parfois la nuit, etc., mais il y a quelques dispositions
qui peuvent légèrement changer. Donc, sans être farouche ou pas, nous
vous demandons de nous laisser cette liberté que le Conseil d'Etat ratifiera
dans sa grande sagesse en prenant le règlement adéquat.

Le président : – Les positions étant claires, nous allons passer au vote de cet
amendement.

On passe au vote.

L'amendement du groupe PopEcoSol est accepté par 49 voix contre 48.

Article 11. – Adopté.

M. Daniel Perdrizat : – Permettez-nous de revenir à cet article 11 pour un
amendement que vous nous permettrez de déposer de manière tout à fait
informelle parce qu'il n'a qu'une fonction esthétique. La loi sur le statut de la
fonction publique s'appelle simplement « loi sur le statut de la fonction
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publique» mais pas «de l'Etat». Nous vous demandons de supprimer ces
mots inutiles. Le statut de la fonction publique est, par définition, celui de
l'Etat et cette loi s'appelle « loi sur le statut de la fonction publique».

Le président : – Dont acte.

Articles 12 et 21. – Adoptés.

Article 22. – 

Le président : – A cet article 22, nous sommes en présence de l'amendement
suivant du Conseil d'Etat :

Art. 22, lettre e:

e) ... n'est tenu ou à même de les réparer.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous avons appris que le groupe socialiste s'était préoccupé des
chutes d'aéronefs ou de leur fret, dans la mesure où aucun tiers n'est tenu
de les réparer. Il semble bien que nous aurions pu mettre «dans la mesure
où aucun tiers n'a été identifié.» Après vérification avec l'Union de réassu-
rance, qui nous couvre en cas de gros dégâts, nous avons pu faire une petite
analyse de la situation qui montre bien que l'on peut avoir un tiers identifié,
mais, malheureusement, pas solvable ou pas solvable en totalité même 
s'il a une assurance responsabilité civile. De ce fait, nous avons fait la propo-
sition suivante : c'est d'inscrire : «dans la mesure où aucun tiers n'est tenu
ou à même de les réparer.» Ainsi, il n'y a pas de difficulté et nous pensons
que tous les cas pourront être envisagés parce que, ici encore, c'est bien le
propriétaire du bâtiment qui doit d'abord être sauvegardé. Si l'on peut
mettre en cause le tiers qui a provoqué l'événement, c'est bien, mais s'il
n'est pas solvable, l'assurance aura au moins rempli son rôle vis-à-vis de
l'assuré.

M. Claude Borel : – La solution que nous propose le Conseil d'Etat ne donne
pas une véritable réponse pour le cas où le tiers n'est pas identifié. Les deux
variantes sont quand même, nous semble-t-il, pour le cas où il est identifié.
Nous aimerions simplement avoir la confirmation du Conseil d'Etat, pour le
procès-verbal, que si un tiers n'est pas identifié et qu'il y a un dommage, le
bâtiment est couvert.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – L'article 22 stipule que les bâtiments sont assurés contre les
dommages causés par les chutes d'aéronefs ou de leur fret, dans la mesure
où aucun tiers n'est tenu ou à même de les réparer. Cela veut dire que si l'on
ne peut pas identifier le fauteur directement, l'assurance couvrira les dégâts
du bâtiment.
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M. Gilbert Hirschy: – Dans le cas où une compagnie est identifiée mais 
insolvable… Prenons le cas tout à fait utopique d'American Airlines, qui 
larguerait quelque chose sur un bâtiment. Est-ce que, dans ce cas-là, 
l'assurance couvrirait tout de même les dommages?

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Oui, absolument. Nous identifions celui qui a provoqué le 
dommage, nous nous retournons contre cette compagnie ou contre ce 
privé – parce que, suivant l'avion, cela peut être un privé – et il doit faire
intervenir sa responsabilité civile. S'il est insolvable ou si la compagnie est
en faillite, l'assurance bâtiments couvre les frais vis-à-vis de l'assuré. 

M. Laurent Amez-Droz : – Au vu des explications données, le groupe libéral-
PPN soutiendra l'amendement du Conseil d'Etat.

M. Damien Cottier : – Nous avons un petit doute quant à savoir combien de
compagnies aériennes seraient réellement à même d'apporter ce genre de
dédommagement, mais nous soutiendrons l'amendement du Conseil d'Etat.

Le président : – La parole n'est plus demandée. L'amendement du Conseil

d'Etat à l'article 22 n'étant pas contesté, il est donc accepté.

Article 22. – Adopté.

Articles 23 et 24. – Adoptés.

Article 25. – 

Le président : – Nous sommes en présence de l'amendement suivant du
groupe PopEcoSol :

Art. 25, lettre i (nouvelle) :

i) toute construction nouvelle ou lotissement nouveau faisant l'objet
d'un préavis négatif de l'Etablissement cantonal d'assurance incendie
(ECAI), que ce soit sur la zone d'implantation ou sur les bâtiments.

M. Gilbert Hirschy: – Les politiciens, dont nous faisons partie, sont parfois
souvent inconséquents. Dans le canton de Fribourg, le lotissement Falli Hölli
a reçu un préavis négatif de l'assurance cantonale en raison d'un terrain
instable. La commune et le préfet, passant outre, ont délivré le permis de
construire et, quelques années plus tard, le terrain a effectivement bougé.
L'assurance a refusé d'entrer en matière pour les indemnités. 

Le Conseil d'Etat a alors obligé l'assurance à payer arguant qu'elle avait le
monopole, que les autorités communales avaient changé et que le préfet
était décédé. Nous aimerions, par cette nouvelle lettre i, éviter ce cas de
figure à notre assurance cantonale.
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M. Laurent Amez-Droz : – Le groupe libéral-PPN combat cet amendement
non pas sur le fond, mais sur la forme. En réalité, l'idée que défend 
M. Gilbert Hirschy est traitée à l'article 19 qui est la suspension de l'assu-
rance. L'établissement, au sens de cet article 19, peut suspendre l'assurance, 
partiellement ou totalement, notamment si l'autorité compétente en matière
de police du feu constate que le propriétaire n'exécute pas les mesures
demandées ou qu'il ne veut pas remédier aux risques particuliers que 
présente son bâtiment. Cet article 19, de même que l'article 20, ont une 
certaine nuance qui nous convient. A notre avis, l'amendement de M. Gilbert
Hirschy, sur la forme, est un peu trop exclusif. Nous prenons un exemple :
une installation de chauffage n'est pas pourvue de l'équipement d'aération
permettant à la chaudière d'assurer une bonne combustion. Dans ce cas-là,
il y aurait une suspension de l'assurance si un incendie survenait à cause
d'une défectuosité de la chaudière, mais évidemment, comme le prévoit 
l'article 20, que si c'est une bougie restée allumée sur un poste de télévision
qui a mis le feu à la maison, il n'y a pas de raison que l'on établisse un lien
de causalité avec les problèmes de la chaudière vu que ce n'est pas cette
défectuosité technique qui a provoqué le sinistre.

Donc, sur le plan technique – M. Gilbert Hirschy a peut-être mal lu l'article 19
ou il n'y a pas pensé –, cet amendement est inutile parce que ce qu'il veut
sur le fond est déjà prévu à l'article 19 de la loi. Nous nous opposons donc à
l'amendement du groupe PopEcoSol pour ces raisons-là.

Le président : – Vous l'avez entendu, il y a opposition à cet amendement.

M. Gilbert Hirschy: – L'amendement que nous avons déposé se rapporte
vraiment à des constructions nouvelles, ceci surtout en cas de dézonage. On
peut prendre l'exemple d'endroits qui seraient inondables, où les intérêts
peuvent être plus forts que le préavis de l'ECAI, et pour lesquels on peut être
tenté de faire marcher l'assurance en cas d'inondations ou de terrains
instables. Notre amendement porte vraiment sur l'article 25 et non pas sur
les articles 19 et 20 qui nous paraissent tout à fait remplir leurs missions. 

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous vous demandons de refuser cet amendement. Pour les
constructions nouvelles, c'est l'article 19 qui s'applique au moment où le
préavis de l'ECAI ne serait pas respecté. En ce qui concerne les problèmes
qu'il y a eu pour certains lotissements, et en particulier pour le lotissement
Falli Hölli, dans la région du lac Noir, nous en avons tenu compte dans notre
législation. En effet, à l'article 25, il est bien stipulé :

Art. 25 Ne sont pas des dommages dus aux éléments naturels et ne
sont pas couverts les risques qui ne sont pas expressément mentionnés
à l'article 24, notamment :

a) …
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b) les dommages prévisibles qui auraient pu être évités par des
mesures appropriées, tels que ceux dus, par exemple, à la nature
défavorable du terrain ou de l'emplacement, à des défauts de
construction ou d'entretien du bâtiment ;

c) … 

Votre amendement est, à ce moment-là, absolument superflu, car l'article 25,
lettre b, prévoit déjà ce cas de figure. Au moment où une demande de
construction est faite dans un tel endroit, l'avis de l'ECAI est important, mais
ce n'est pas suffisant. Nous entrons là dans la loi cantonale sur l'aménage-
ment du territoire (LCAT) et, dans le cadre de la LCAT, nous devons mainte-
nant faire le cadastre des zones de danger. Lorsque nous aurons établi la
totalité de ces zones, nous aurons un cadastre qui nous permettra d'être plus
précis par rapport à ces zones de danger. Cependant, actuellement, elles
sont déjà connues de nos différents services et nous savons très bien 
où nous pouvons construire et où nous ne pouvons pas construire. Pour
l'établissement cantonal, la réponse à votre préoccupation est bien inscrite à
l'article 25, lettre b.

Nous vous demandons donc de refuser l'amendement du groupe
PopEcoSol concernant l'article 25, lettre i (nouvelle).

M. Damien Cottier : – Les arguments du Conseil d'Etat sont convaincants.
Nous ajouterons que cet amendement a un défaut qui nous paraît 
rédhibitoire : il va à l'encontre des objectifs que nous avons tous salués 
dans le débat d'entrée en matière, à savoir la prévention et la 
prophylaxie des risques. Si l'ECAI donne un préavis négatif parce 
qu'un bâtiment est, par exemple, dans une zone inondable au moment 
de sa construction – admettons qu'il se situe dans la zone des crues 
de l'Areuse à Travers, et que, parallèlement, on prend des mesures 
pour lutter contre ces débordements, c'est pour cela que nous avons 
pris l'exemple de Travers où il y a un tas d'aménagements qui ont été 
décidés par le Grand Conseil pour éviter ces fréquentes inondations –, dix
ans ou vingt ans après, ce bâtiment n'est plus forcément en zone inondable
si l'on a pris des mesures. Par conséquent, le préavis de l'ECAI au moment
du dossier de construction n'est absolument pas un élément pertinent 
pour juger ou non s'il doit y avoir assurance de bâtiment en fonction de ce
dommage. 

Par contre, les points négatifs que vous vouliez combattre avec cet amende-
ment, comme l'a dit le représentant du Conseil d'Etat, sont déjà pris en
considération à l'article 25, lettre b. Donc, non seulement, cette nouvelle
lettre i n'est pas très utile, mais, en plus, elle est un peu dangereuse parce
qu'elle s'oppose à la notion même du travail de l'ECAI actuellement qui n'est
pas seulement d'assurer, mais qui est également de promouvoir des
mesures pour éviter des dommages.
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M. Claude Borel : – L'analyse croisée des articles 19 et 25, lettre b, et l'inter-
prétation qu'en donne le Conseil d'Etat nous incitent à ne pas soutenir
l'amendement du groupe PopEcoSol.

M. Gilbert Hirschy: – Est-ce que vous pouvez nous donner la garantie que les
dommages prévisibles qui comprennent également un préavis négatif de
l'ECAI sont inclus dans la lettre b de l'article 25? Auquel cas nous pourrions
retirer notre amendement.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Pour ce genre de lotissement, le préavis de l'ECAI est prépon-
dérant. On admettra alors que l'aménagement du territoire en fait une des
clauses de refus.

M. Gilbert Hirschy: – Nous retirons notre amendement.

Le président : – Nous prenons donc note que l'amendement du groupe

PopEcoSol à l'article 25, lettre i (nouvelle), est retiré.

Article 25. – Adopté.

Article 26. – 

Le président : – A cet article 26, nous sommes en présence d'un amende-
ment du Conseil d'Etat.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – C'est tout simplement pour remarquer que M. Claude Borel sait
lire les lois jusqu'à la virgule près et qu'il a eu tout à fait raison de nous avoir
signalé que «de l'eau, des lacs artificiels» est une erreur et que c'est bien
«de l'eau des lacs artificiels». Nous vous demandons donc de supprimer la
virgule. Nous remercions M. Claude Borel de cette lecture attentive!

M. Claude Borel : – Nous avons soulevé, tout à l'heure, lors du débat général,
le problème des chutes de météorites et des éruptions volcaniques. Nous
n'avons pas reçu de réponse concernant la prise en compte de ces dom-
mages par le Pool suisse pour la couverture des dommages sismiques. Dans
l'hypothèse où ce n'est pas pris en compte vu la fréquence très faible de ce
type d'événement, est-ce qu'il vaudrait la peine de les inclure également?

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Pour les éruptions volcaniques, nous n'avons pas à prendre en
compte ces risques parce que, dans notre région, on peut parler de tremble-
ment de terre, mais pas d'éruption volcanique. Nous ne les prenons donc
pas en compte.
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En ce qui concerne les chutes de météorites, c'est beaucoup trop délicat et,
pour en avoir parlé avec l'Union de réassurance, elle ne veut pas – ce n'est
pas qu'elle ne nous le conseille pas – que l'on prenne en compte les chutes
de météorites, car il y aurait là peut-être parfois des abus qui pourraient être
signalés. (Rires.)

Le président : – L'amendement du Conseil d'Etat à l'article 26 n'étant pas

combattu, il est donc accepté.

Article 26. – Adopté.

Articles 27 à 66. – Adoptés.

Article 67. – 

Le président : – A cet article 67, nous sommes en présence de l'amendement
suivant du Conseil d'Etat :

Art. 67 … mais au plus tard six mois à compter de la date de la première
estimation.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous avons remarqué, à la suite de discussions, que l'on pouvait
estimer qu'il y avait une contradiction entre l'article 59 et l'article 67. En effet,
à l'article 59, à l'annonce du dommage, il est bien dit que le droit aux presta-
tions s'éteint si le dommage n'est pas annoncé dans un délai d'une année à
compter de la date du sinistre. Un simple exemple : une personne a une rési-
dence secondaire. Elle la ferme en novembre, la retrouve au mois d'avril ou
de mai et constate alors qu'il y a des dégâts. Elle peut donc, à ce moment-là,
les signaler et l'assurance entre alors en jeu. 

Par contre, l'article 67 concerne le dommage caché. Cela veut dire que lors
d'une estimation, on fixe une indemnité d'un commun accord avec l'assuré,
mais quelques mois ou quelques semaines plus tard, on constate un dom-
mage qui n'avait pas été décelé. Nous rencontrons en général ce genre de
situation pour des murs, des plafonds ou des planchers qui, en raison de
dégâts d'eau, gonflent. C'est pour cette raison que nous avions inscrit : 
« … mais au plus tard six mois à compter de la date du sinistre.» Mais
comme la date du sinistre peut être, vu l'article 59, un peu trop éloignée et
que la date de la première estimation peut alors déjà remonter à six mois,
nous avons alors fait la proposition de dire : « … mais au plus tard six mois 
à compter de la date de la première estimation.» Comme cela, il n'y a ni
ambiguïté ni contradiction.

Par contre, M. Jean Oesch a déposé l'amendement suivant à l'article 67: 
« … mais au plus tard à compter de la date de l'apparition du dommage
caché. » Nous lui demandons de retirer son amendement ou alors nous
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demandons que le Grand Conseil le combatte, parce que là, on ouvre la 
possibilité à des personnes peut-être un peu moins scrupuleuses, deux, trois
ou quatre ans après, de venir auprès de l'assurance et de dire : «J'ai mon
mur qui a bougé ou qui s'est effondré, c'est dû à l'événement que j'ai vécu il
y a trois ou quatre ans, vous devez donc m'indemniser.» Si l'on entre dans
cette perspective-là, on n'en finira pas.

Il faut absolument que le dommage caché puisse être signalé six mois après
la date de la première estimation. Si nous ne mettons pas de délai, nous
aurons énormément de difficultés avec certains assurés.

Nous vous demandons donc d'accepter notre amendement. Monsieur Jean
Oesch, nous vous demandons de retirer votre amendement et, si tel n'est
pas le cas, nous demandons au Grand Conseil de le combattre parce que
cela ouvrirait des procédures sans fin.

M. Jean Oesch: – Nous avons déposé cet amendement parce qu'il y avait 
au départ une contradiction entre ces deux délais, c'est-à-dire le délai de 
l'article 59, qui prévoit que le droit aux prestations s'éteint si le dommage
n'est pas annoncé dans le délai d'une année à compter de la date du sinistre,
et l'article 67 qui prévoyait effectivement « … mais au plus tard six mois à
compter de la date du sinistre.» Cela signifie par conséquent qu'il y avait ici
une contradiction entre ces deux délais.

Le premier délai concerne l'annonce et le deuxième concerne le dommage
caché qui prévoit que c'est au plus tard six mois désormais – si l'on admet
l'amendement du Conseil d'Etat – à compter de la date de la première esti-
mation. Il nous semble que la contradiction demeure toujours parce que si
l'estimation est faite, par exemple, deux mois après l'apparition du sinistre,
les prétentions pour nouveau dommage caché peuvent être ainsi périmées
avant même la péremption du droit de l'annonce, puisque le droit d'annonce
est d'une année complète.

Nous avons l'impression que l'on veut ici limiter plutôt le temps dans lequel
le droit à être indemnisé pour un dommage caché qui devrait être de 
six mois, quelle que soit la date d'apparition de celui-ci, pourvu qu'il soit 
finalement reconnu comme étant un dommage caché.

Il existe toujours, avec la solution du Conseil d'Etat, une contradiction avec
l'annonce puisque, comme nous l'avons dit, si après deux mois, l'estimation
est faite, le délai d'annonce est d'une année complète. Il nous apparaît dès
lors qu'il faudrait au moins harmoniser ces choses, ou alors prévoir que ce
soit au plus dans l'année dès l'apparition du sinistre.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Il n'y a pas du tout de contradiction parce que l'annonce du 
dommage, ce n'est pas l'alinéa 2 de l'article 59, l'annonce du dommage,
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c'est l'alinéa 1 de l'article 59 qui stipule : «Le propriétaire ou son représen-
tant est tenu d'annoncer immédiatement le dommage à l'établissement, dès
qu'il a connaissance du sinistre.»

Comme on sait que, parfois, des personnes qui possèdent des bâtiments ne
s'y rendent pas toujours, que parfois, des personnes sont peut-être à l'étran-
ger et puis, tout à coup, lorsqu'elles reviennent, elles constatent un sinistre,
feu ou inondation, nous avons admis un délai d'une année à compter de la
date du sinistre. Quant à l'alinéa 2, c'est l'exception, parce que ce qui est
important dans l'annonce, c'est immédiatement. C'est tout à fait cohérent.
Article 59 : on annonce immédiatement, et ensuite, s'il y a un dommage
caché, c'est six mois. Comme parfois l'annonce peut être faite un peu plus
tard, suivant les événements, s'il s'agit d'une résidence secondaire ou d'une
inondation qui n'a pas pu tout de suite être décelée, nous admettons un
délai un peu plus long.

Nous pouvons admettre – c'est ce que nous vous proposons aujourd'hui –
que, pendant six mois à compter de la première estimation, l'assuré puisse
encore venir pour nous dire : «Ecoutez, il y a encore un dommage caché.» Il
n'y en aura pas beaucoup, parce que s'il n'a pas été annoncé tout de suite,
cela veut dire que tous les dégâts d'eau font partie de la première estima-
tion. Donc, ne pensez pas que nous donnons là quelque chose d'exception-
nel. Ce que nous voulons, c'est qu'il y ait tout de même une cohérence entre
la déclaration et l'estimation, parce que plus vous attendez… En cas de
sinistre important, nos experts n'attendent même pas trois jours pour inter-
venir, souvent ils sont sur place au moment du sinistre. Une fois que les
pompiers sont avertis qu'il y a un gros sinistre, l'établissement est aussi
averti et les experts se rendent sur place. C'est immédiat. Là, il y a des
clauses pour quelques cas particuliers, mais ne compliquez pas les choses
par votre amendement. Le nôtre est déjà suffisamment généreux.

M. Jean Oesch: – Nous maintenons notre position parce que, finalement,
cela voudrait dire qu'il vaudrait mieux, pour toute personne qui a un sinistre,
attendre pratiquement onze mois avant de l'annoncer pour être sûr que s'il y
a un dommage caché, elle puisse encore l'annoncer. Tandis que si l'estima-
tion intervient un mois après le sinistre, tout est bloqué après six mois si un
dommage caché apparaît.

De plus, nous dirons que finalement, ce qui est important, c'est de détermi-
ner si c'est un dommage caché. C'est cela l'important, c'est qu'un expert se
détermine est-ce ou non un dommage caché? Il appartiendra finalement à
l'assurance de déterminer s'il y a ou non dommage caché, mais finalement,
il est normal, nous semble-t-il, qu'un assuré puisse, puisque c'est un 
dommage caché, avoir six mois pour faire cette annonce.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – L'assuré a ces six mois puisque nous mettons bien à 
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l'article 67 que c'est un délai de six mois à compter de la première 
estimation. Il a donc ces six mois si, vraiment, il y a un dommage qui n'a pas
pu être évalué.

N'allez pas faire croire que l'assuré est gagnant d'attendre onze mois pour
déclarer un sinistre! C'est tout à fait le contraire! Si, dix mois après Lothar,
un assuré nous avait téléphoné en disant : «Mon toit est parti à peu près sur
les trois quarts, vous voudrez bien venir voir», croyez-vous que nous
aurions été d'accord de mettre tout cela sur Lothar? Jamais! Si sa charpente
s'est écroulée, c'est qu'elle avait des défauts et cet assuré aura énormément
de peine à pouvoir prouver que c'est bien l'événement d'il y a dix ou onze
mois qui est la cause de son dommage. Donc, pour avoir une assurance qui
fonctionne, on annonce immédiatement le dommage et là, on a toutes les
garanties que l'établissement et les experts pourront indemniser d'une
manière juste l'assuré.

Les dispositions qui figurent dans cette loi sont tout à fait claires pour le bien
des assurés et aussi pour permettre à l'établissement de se faire une idée
juste du dommage qui a été prévu. C'est pour cette raison que nous vous
demandons d'entrer en matière sur notre amendement et de refuser l'amen-
dement de M. Jean Oesch qui dit : « … à compter de la date de l'apparition du
dommage caché », ce qui pourrait alors donner des délais invraisemblables.

Le président : – M. Jean Oesch maintient son amendement.

M. Gilbert Hirschy: – Après les explications du Conseil d'Etat, il nous 
apparaît qu'effectivement, c'est la porte ouverte à tous les abus possibles et
imaginables, d'autant plus que les experts de l'ECAI, de manière générale,
quand il y a un sinistre, ont tendance à prendre vraiment tous les éléments
en compte de manière très large et qu'ils ne laissent aucun détail quand il y a
eu une inondation sur tous les éventuels défauts cachés qui pourraient
encore survenir.

Donc, nous refuserons l'amendement Jean Oesch et accepterons celui du
Conseil d'Etat.

M. Laurent Amez-Droz : – Le groupe libéral-PPN combattra aussi l'amende-
ment de M. Jean Oesch.

M. Damien Cottier : – Même chose pour le groupe radical.

Le président : – Nous sommes au clair. M. Jean Oesch maintient son 
amendement. Nous allons l'opposer à l'amendement du Conseil d'Etat.

On passe au vote.

L'amendement du Conseil d'Etat à l'article 67 est accepté à une majorité 

évidente, tandis que l'amendement Jean Oesch est refusé.
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Article 67. – Adopté.

Articles 68 à 98. – Adoptés.

Article 99. – 

Le président : – A cet article 99, nous sommes en présence de l'amendement
suivant de M. Damien Cottier :

Art. 99   Dans des circonstances exceptionnelles le Conseil d'Etat peut
déroger aux dispositions de l'article 11. 

L'article 99 devient l'article 100.

L'article 100 devient l'article 101.

M. Damien Cottier : – Ce n'est pas une déclaration de guerre, mais 
nous avons vite écrit cet amendement suite évidemment au vote de tout 
à l'heure de l'article 11. Il nous a quand même semblé que le débat avait 
été un peu trop raccourci sur cet objet-là, à savoir dans quelle mesure 
le Conseil d'Etat pouvait bénéficier d'une certaine souplesse dans 
l'application de la loi sur le statut de la fonction publique. Les arguments – 
il n'y a d'ailleurs pas eu d'arguments de la droite puisqu'elle a simplement
dit qu'elle combattrait l'amendement, c'est là que nous disons qu'il n'y a 
pas eu un débat suffisant – qui ont été cités par les auteurs de l'amende-
ment qui a été accepté tout à l'heure étaient notamment de nature à 
protéger les employés de l'établissement contre une éventuelle appli-
cation trop souple ou trop large de cette compétence qu'aurait le Conseil
d'Etat de ne pas appliquer complètement la loi sur le statut de la fonction
publique.

Lorsque le groupe radical a préparé ce rapport, il lui a semblé que la volonté
de cette disposition de l'article 11, tel que proposé par le Conseil d'Etat, allait
exactement dans le sens inverse et qu'il proposait cela plutôt pour protéger
les employés, parce que l'ECAI peut être appelé à fonctionner dans des 
circonstances exceptionnelles. 

Lorsque nous avons préparé ce rapport, nous avons eu, comme conféren-
ciers, MM. Laurent Memminger, directeur de l'ECAI, et Pierre-Alain Kunz,
expert cantonal de l'ECAI. M. Laurent Memminger nous a alors donné
l'exemple de ce qui s'était passé après l'ouragan Lothar. On a constaté que
les employés de l'établissement ont dû faire un grand nombre d'heures 
supplémentaires, y compris le soir et le week-end, afin de répondre 
immédiatement aux demandes des assurés qui étaient dans une situation
extrêmement problématique. Dans ces circonstances-là, il va de soi que,
pour ce genre d'établissement, il faut une certaine souplesse au service de la
population, en l'occurrence des assurés, et, en même temps, le directeur de
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l'ECAI nous disait qu'il n'avait pas pu dire aux employés de l'établissement
qu'ils n'avaient droit qu'à 24 heures supplémentaires et qu'ensuite, les
heures n'étaient plus comptées, étant donné qu'on leur demandait un effort
tout à fait exceptionnel. 

Vous nous direz qu'il y a eu une modification des dispositions et que ce ne
sont plus 24 heures, mais 100 heures supplémentaires – les dispositions
sont un peu plus souples –, mais la réflexion venait du fait qu'il peut s'avérer
que dans des circonstances exceptionnelles – et nous croyons que c'est cela
qui était visé, le Conseil d'Etat nous le confirmera –, il peut être nécessaire
d'appliquer la loi ou les dispositions réglant la loi sur le statut de la fonction
publique avec une certaine souplesse en raison de la nature un petit peu 
particulière des services qui sont fournis par l'établissement lors de grandes
catastrophes.

C'est pour cette raison-là que nous avons déposé un amendement précisant
bien qu'il s'agit de circonstances exceptionnelles, donc bien sûr lors d'une
catastrophe d'une ampleur particulière.

C'est cette proposition-là que nous faisons. Il ne s'agit pas de démanteler le
service public, comme on aurait pu l'entendre ici ou là ou comme on 
pourrait l'interpréter, mais d'accorder cette souplesse-là, d'où l'idée de cette
proposition que nous vous faisons et qui figurerait dans les dispositions
finales de la loi.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous remercions M. Damien Cottier d'avoir évoqué le problème
relatif à l'ouragan Lothar. Nous avons dû effectivement prendre des disposi-
tions particulières vis-à-vis du personnel afin qu'il puisse répondre à la
demande des assurés. Nous regrettons de ne l'avoir pas relevé lors de la 
discussion de l'article 11, mais nous ne pensions pas que l'amendement du
groupe PopEcoSol serait accepté. Nous nous sommes dit que nous allions
laisser ce débat un tout petit peu politique se faire et que nous allions tout de
même avoir l'article 11 selon la version qui avait été prévue.

Il faut se rendre compte que l'ECAI est un petit établissement de 17 à 18 per-
sonnes et que nous devons parfois solliciter le personnel d'une manière 
particulière. Mais, contrairement à ce que pensent les milieux de la gauche,
dans ce que vous avez prévu à l'article 11, vous mettez les employés de
l'ECAI dans une situation plus difficile. On veut que tous soit égaux, eh bien
voilà! Donc, à ce moment-là, en étant tous égaux, cela veut dire que le 
personnel de l'ECAI, lors d'événements exceptionnels, sera traité de manière
moins favorable. Nous pouvons penser que vous souhaitez que le personnel
soit traité de manière moins favorable lors d'événements exceptionnels,
mais, vraiment, le statut de la fonction publique est suffisamment bon pour
que l'on puisse s'y référer. Ce que nous demandions, c'était d'avoir, dans
des cas exceptionnels, dans des cas particuliers, la possibilité de nous 
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adapter à la situation de l'établissement. Cela n'a pas été voulu à l'article 11,
mais l'amendement à l'article 99 tel que prévu par M. Damien Cottier pour-
rait redonner au Conseil d'Etat et à la Chambre d'assurance la possibilité,
dans des circonstances exceptionnelles, de déroger aux dispositions de 
l'article 11. Si vous préférez cela plutôt que revenir à l'article 11, acceptez cet
amendement à l'article 99!

M. Gilbert Hirschy: – Ne pourrait-on pas faire aussi confiance une fois 
au personnel qui est soumis au statut de la fonction publique, lequel, 
imaginons-nous, sait être souple de temps en temps? De plus, l'article 11
ayant été adopté, nous voyons mal ce que vient faire une partie de 
l'article 11 à l'article 99.

Nous refuserons l'amendement Damien Cottier.

M. Alain Bringolf : – Dans le statut de la fonction publique, que nous n'avons
évidemment pas sur nous, nous sommes presque convaincu qu'il y a tout ce
qu'il faut pour permettre des exceptions en cas de situations particulières. La
police, par exemple, fait partie de la fonction publique alors qu'elle fait des
interventions inhabituelles pour la plupart des fonctionnaires. Nous avons le
sentiment que si on le veut bien, on doit trouver l'article qu'il faut pour per-
mettre la souplesse exigée. Si le débat a eu lieu, c'est parce que l'article 11,
qui a été refusé et qui a occasionné notre amendement, créait le flou. On
disait : «On verra dans quelle mesure on peut appliquer…» Il n'était pas très
bien rédigé et n'allait pas dans le sens de ce que veut dire le Conseil d'Etat.
Nous avons la conviction que dans le cadre du règlement actuel, tout est
prévu pour avoir le maximum de souplesse.

Les exemples donnés par le Conseil d'Etat sont des exemples théoriques.
Nous aimerions bien avoir un exemple où la proposition qui a finalement été
acceptée pourrait nuire au personnel. 

M. Laurent Amez-Droz : – Dans le débat d'entrée en matière, nous avons 
été un peu provocateur à l'égard du statut de la fonction publique, cela 
a déclenché quelques foudres, mais on se rend compte qu'en fait, les 
dérogations sont plutôt en faveur du personnel qu'en sa défaveur. Donc, de
grâce, acceptez l'amendement Damien Cottier en évitant – nous n'avons pas
non plus la loi sur le statut de la fonction publique sous la main – de créer un
flou et finalement d'amenuiser tous les effets du dynamisme que nous
avons vantés au début du débat d'entrée en matière.

Nous remarquons aussi qu'il y a d'autres institutions paraétatiques, Par
exemple, il ne nous viendrait pas à l'idée de dire que les employés de la
BCN, qui est un établissement parapublic, doivent être soumis au statut de la
fonction publique. Il y a donc d'autres dérogations. Soyons tout de même
clairs pour cette petite équipe de 17 personnes et laissons au Conseil d'Etat
la possibilité de manœuvrer avec souplesse.
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Mme Marianne Ebel : – Ce débat où les inversions se font est magnifique!
Tout à coup, on entend que ce serait la droite qui serait plus intéressée à
défendre le personnel que ceux qui sont habituellement plutôt connus pour
défendre le personnel du point de vue syndical. Nous sommes un peu 
étonnée!

Concernant les exemples qui ont été donnés, celui concernant l'ouragan
Lothar est un très mauvais exemple parce qu'il touchait au moins tout un
nombre important de personnel qui sont surtout exactement liés à la 
fonction publique, nous pensons en particulier aux bûcherons qui sont 
soumis au statut de la fonction publique, et on a parfaitement trouvé, dans
ce statut, tout ce qu'il fallait pour traiter… nous n'allons pas dire bien, parce
qu'on aimerait toujours mieux – honorablement la question des conditions
de travail qui étaient alors exceptionnelles.

Donc, par rapport à cela, si l'on entend les arguments qui sont aujourd'hui
développés pour revenir par les mauvais perdants afin d'avoir ce qu'ils ont
perdu à l'article 11 et le retrouver à un article nouveau qu'ils proposent, on
voit bien que l'on a simplement une argumentation inverse. C'est au nom
des arguments inverses qu'ils ont combattu tout à l'heure l'amendement
proposé par le groupe PopEcoSol. Ils le perdent et ils reviennent en retour
pour dire : « Il nous faut quand même ce que nous n'avons pas eu tout à
l'heure.» C'est une manière de faire de la politique qui, véritablement, est
contestable.

De plus, c'est très maladroit. Une disposition existe – nous allons la citer –
par laquelle on aurait pu faire les choses de manière un peu plus adroite. En
effet, l'article 104 de la loi d'organisation du Grand Conseil stipule :

Art. 104 Avant la votation finale, tout député a le droit de proposer de
revenir sur un article ou un chapitre déterminé. La proposition et, le cas
échéant, la contre-proposition sont motivées brièvement, puis le Grand
Conseil décide. Si la proposition est acceptée, la discussion est rouverte
sur l'article ou le chapitre visé.

On aurait au moins pu, au nom de cet article 104, revenir sur l'article 11 sur
lequel on a été si malheureux de perdre. C'est vraiment maladroit et il va de
soi que nous voterons contre l'amendement qui nous est proposé. Nous ne
croyons pas un mot des arguments pour lesquels il est proposé!

M. Damien Cottier : – Justement pas, Madame Marianne Ebel, parce que
nous ne savons pas si vous l'avez remarqué, nous sommes un peu plus
nombreux qu'avant et si nous avions été mauvais perdants, nous aurions
simplement demandé exactement ce que vous venez de proposer, c'est-à-
dire de revoter. Ce n'est pas ce que nous souhaitions faire. Ce n'était pas
simplement une réaction de dire : «On a perdu, on gonfle les muscles et 
ce coup-ci, on va gagner.» Notre intention était d'essayer de trouver une
solution ensemble. Nous ne savons pas si vous avez remarqué que la 
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formulation de l'amendement que nous avons déposé n'est pas tout à fait
celle de l'article 11 proposé par le Conseil d'Etat qui parlait simplement d'es-
timer dans quelle mesure on appliquait toute la loi sur le statut de la fonction
publique. Ici, on parle de circonstances exceptionnelles, ce qui change tout
de même un tout petit peu la donne, c'est dans le cadre d'un événement
comme Lothar ou comme d'autres événements qui pourraient survenir où
l'on a besoin d'un engagement massif. Eh bien là, on peut avoir une certaine
souplesse. Ce que l'on cherche, ce n'est pas gagner à tout prix, ce que l'on
cherche, c'est avoir l'assurance que le personnel de ce petit établissement –
comme l'a rappelé M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, tout à l'heure – puisse
avoir suffisamment de souplesse pour répondre à la demande qui est créée
de manière massive, à un moment précis, en cas de catastrophe. Cette 
assurance-là nous semblait acquise avec la proposition initiale du Conseil
d'Etat. Elle a été amendée, malheureusement, il est de l'intérêt public – nous
croyons que personne ne le contestera – que l'on puisse répondre à la
demande telle qu'elle a été formulée. 

Nous notons tout de même que dans la loi qui régissait l'ECAI jusqu'à 
présent, ce n'était pas le statut de la fonction publique qui s'appliquait auto-
matiquement, c'était la Chambre qui déterminait l'organisation et le traite-
ment, avec l'approbation du Conseil d'Etat. On modifie donc quelque chose
et nous, nous voulons être sûr que si Lothar devait arriver demain, l'établis-
sement pourrait y répondre. S'il peut y répondre – Monsieur Gilbert Hirschy,
vous disiez tout à l'heure que l'administration sait faire preuve de souplesse,
c'est vrai, mais si les heures supplémentaires ne sont pas toutes comptées et
les indemnités de déplacement ne sont pas calculées de manière satisfai-
sante parce qu'il y a un cadre qui est trop rigide dans le statut de la fonction
publique, nous trouvons que c'est dommage, parce que cela mérite, à ce
moment-là, un engagement particulier avec des dispositions particulières.

C'est la raison pour laquelle nous avons proposé cette formulation, ceci un
peu rapidement, nous devons vous l'avouer, parce que nous ne nous atten-
dions pas à ce que le groupe PopEcoSol dépose un tel amendement. Nous
n'en avions pas connaissance avant le début de la session et nous ne pen-
sions pas forcément qu'il serait accepté dès le moment où nous en avons eu
connaissance, mais nous croyons qu'il est tout de même nécessaire que
nous ayons l'assurance ici qu'en cas de pépin majeur, l'établissement
puisse, dans des conditions décentes pour ses employés, répondre à la
demande massive qui serait faite. Il nous semble que vous pouvez admettre
que les termes «circonstances exceptionnelles» sont suffisamment clairs
pour ne pas être interprétés de manière large par le Conseil d'Etat. 

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Pendant votre débat, nous avons pu vérifier la loi sur le statut 
de la fonction publique qui permet de déroger pour des circonstances
exceptionnelles. Nous pourrions donc dire que tout est bien. (Rires.)

3296 SÉANCE DU 29 AVRIL 2003

Assurance des bâtiments



En fait, ce qui était le plus juste, c'était bien la première rédaction de l'article
11 qui disait que nous avons un règlement des dispositions d'exécution, 
lesquelles peuvent prévoir dans quelle mesure les dispositions de la loi sur
le statut de la fonction publique peuvent être légèrement modifiées. Cela
veut dire que c'est un règlement qui est établi par la Chambre elle-même et
qui est soumis au Conseil d'Etat pour ratification.

Puisque cet article 11 a été modifié, cela veut dire que, avec ou sans l'amen-
dement de M. Damien Cottier – qui confirme ce que la loi sur le statut de la
fonction publique veut bien dire –, chaque fois que l'on veut déroger à
quelque chose de particulier, il faut peut-être venir devant le Conseil d'Etat.
On essaiera de mettre tout cela dans un règlement qui sera approuvé par le
Conseil d'Etat. En fait, nous croyons qu'il faut arrêter de discuter et nous
nous débrouillerons bien avec ces dispositions, mais – nous pouvons vous
l'assurer – notre personnel de l'établissement est très bien traité et a du 
plaisir à travailler dans cet établissement. Mais, nous regrettons, encore une
fois, que l'article 11 n'ait pas été adopté tel quel, car il était clair, précis et
sans ambiguïté.

M. Bernard Zumsteg: – Nous nous référons à l'article 104 de la loi d'organi-
sation du Grand Conseil et, compte tenu de cela, plus le conseiller d'Etat
Pierre Hirschy prend la parole, plus il est convaincant et persuasif. Dès lors,
nous demandons, Monsieur le président du Grand Conseil, de revoter 
l'article 11, version Conseil d'Etat.

Le président : – Effectivement, nous avons, à l'article 104 de la loi d'organisa-
tion du Grand Conseil, un article concernant la réouverture de la discussion.
Nous le relisons :

Art. 104 Avant la votation finale, tout député a le droit de proposer de
revenir sur un article ou un chapitre déterminé. La proposition et, le cas
échéant, la contre-proposition sont motivées brièvement, puis le Grand
Conseil décide. Si la proposition est acceptée, la discussion est rouverte
sur l'article ou le chapitre visé.

Monsieur le député, vous proposez, avec cet article 104 à l'appui, de revenir
et de rouvrir la discussion sur l'article 11. Nous vous donnons la parole pour
développer votre argument ou considérez-vous l'avoir fait?

M. Bernard Zumsteg: – Nous considérons l'avoir fait, puisque c'est la 
conviction profonde que le conseiller d'Etat Pierre Hirschy nous a démon-
trée, avec objectivité, réalisme et en l'absence de toute passion et de toute
tendance partisane.

M. Alain Bringolf : – Avant de parler de cette proposition, nous aimerions
savoir ce que devient la proposition radicale à l'article 99, parce que nous
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avons passé d'un côté à l'autre. Nous pensons que l'on devrait se prononcer
sur la proposition de M. Damien Cottier, on la refuse tranquillement et après
on aborde l'autre point !

M. Damien Cottier : – Monsieur Alain Bringolf, vous nous auriez déçu si vous
n'aviez pas proposé cela, parce que vous avez raison, nous devons d'abord
nous prononcer sur la fin de la loi avant de revenir immédiatement avant la
votation finale. Il aurait été plus pratique pour nous de maintenir cela un peu
en suspens et de revenir si par hasard on ne rouvrait pas la discussion sur
l'article 11.

Néanmoins, il nous semble que si l'on veut prendre cette décision de 
principe, elle figure mieux à l'article 11 que dans les dispositions transitoires
et finales, raison pour laquelle nous retirons notre amendement sur lequel
nous espérions que l'on aurait pu se mettre d'accord et nous nous rallions à
la proposition de notre collègue Bernard Zumsteg.

Le président : – Nous prenons note que l'amendement Damien Cottier à

l'article 99 est retiré. La proposition de revenir à l'article 11 est faite. Est-elle
combattue?

M. Gilbert Hirschy: – Il est clair que nous combattons le fait de revenir à cet
article.

Le président : – Nous aimons vous l'entendre dire, nous attendions votre
réaction! Nous allons donc nous prononcer sur le retour à l'article 11 dans le
cadre de l'article 104 de la loi d'organisation du Grand Conseil.

On passe au vote.

L'ouverture de la discussion à l'article 11 est acceptée par 54 voix 

contre 42.

Article 11 (suite). – 

M. Damien Cottier : – La discussion est rouverte, nous en profitons donc
pour discuter et proposer un sous-amendement à la version du Conseil
d'Etat – pour vous prouver la bonne foi de la démarche proposée tout à
l'heure –, de manière à tenir compte de ces circonstances exceptionnelles.
Le but n'est pas d'assouplir à tout va le statut de la fonction publique, qui 
est bon nous en sommes convaincu – comme l'a dit tout à l'heure le 
représentant du gouvernement –, mais de permettre à l'établissement de
faire face en cas de circonstances exceptionnelles.

Nous proposons un sous-amendement de manière à ce que nous l'inscri-
vions dans cet article, en espérant que les autres groupes pourront accéder à
cette demande, parce que l'on vous prouve bien par-là que le but recherché
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n'est pas de modifier complètement le statut de la fonction publique en ce
qui concerne l'établissement, mais bien de répondre à des circonstances de
catastrophe.

Nous proposons donc de compléter l'article 11 de la manière suivante :

Art. 11 Les dispositions d'exécution de la présente loi déterminent dans
quelle mesure les dispositions de la loi sur le statut de la fonction
publique de l'Etat s'appliquent au directeur, à l'expert cantonal et au 
personnel de l'établissement, ceci afin de faire face à des circonstances
exceptionnelles.

Le président : – M. Damien Cottier voudra donc bien déposer son amen-
dement, qui a la teneur suivante : Ajouter après « …le personnel de l'établis-
sement», «ceci afin de faire face à des circonstances exceptionnelles.»

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Vous êtes revenu sur l'article 11, cela est bien, mais maintenant
n'acceptons plus du tout d'amendement ou sous-amendement, plus rien,
parce que nous avons en main le statut de la fonction publique et l'on nous
dit, à l'article 5 : «Lorsqu'il crée un établissement de droit public doté de la
personnalité juridique – c'est le cas –, l'Etat détermine dans quelle mesure
les dispositions de la présente loi s'appliquent aux membres de la direction
et du personnel de l'établissement.» C'est sur cette base-là que les 
personnes qui ont rédigé le texte – et le Conseil d'Etat avait accepté cela –
ont dit : «Les dispositions d'exécution de la présente loi déterminent dans
quelle mesure les dispositions de loi sur le statut de la fonction publique
s'appliquent au directeur, à l'expert cantonal et au personnel de l'établisse-
ment.» Donc, on a tout et on rappelle là la loi sur le statut de la fonction
publique. Nous avons cette disposition ici qui nous montre bien la responsa-
bilité qui doit être prise. De ce fait, nous pouvons vous dire que le Conseil
d'Etat et la Chambre d'assurance immobilière sauront trouver le règlement
qui ne mettra pas en péril le personnel de notre établissement et qui sera
bien conforme à cet article 5.

M. Laurent Amez-Droz : – Nous demandons, comme le Conseil d'Etat, 
instamment à Monsieur Damien Cottier de retirer son sous-amendement,
parce que nous l'avons vu tout à l'heure, Lothar est effectivement une 
circonstance exceptionnelle, où il y a eu des heures supplémentaires et un
surcroît de travail, mais le conseiller d'Etat a relevé tout à l'heure les indem-
nités de déplacement des experts qui doivent aller visiter des immeubles qui
sont souvent à l'extérieur et qui doivent pouvoir recevoir des indemnités
supérieures à ce que le statut sur la fonction publique prévoit, et différents
éléments. S'il vous plaît, laissons au Conseil d'Etat la souplesse nécessaire
pour régler cela sans que ce soit absolument dans des circonstances 
exceptionnelles.
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M. Daniel Perdrizat : – Nous vous remercions de nous donner la parole 
maintenant, mais nous voulons savoir si M. Damien Cottier retirait son
amendement au vu de ce que nous avons entendu. Nous prendrions la
parole pour dire que – cela pourrait être une solution de compromis qui
pourrait peut-être rallier tout le monde – notre proposition consisterait à
prendre au mot M. Damien Cottier dans son intervention de tout à l'heure,
soit l'article 11, alinéa 1, resterait celui que nous avons voté avec la majorité
de circonstance que vous savez et on y ajouterait un alinéa 2 qui reprendrait
l'amendement de M. Damien Cottier à l'article 99 de tout à l'heure. Cet 
article 11, alinéa 2, dirait : «Dans des circonstances exceptionnelles, le
Conseil d'Etat peut déroger aux dispositions de l'alinéa 1.»

Cela ne peut pas nous déranger, puisque la loi sur le statut de la fonction
publique le dit déjà, mais si la droite tient à ce que l'on mette les points sur
les « i» et que l'on redise explicitement ce que la loi sur le statut de la 
fonction publique dit déjà, évidemment cela ne va pas nous déranger.

M. Philippe Bauer : – Il est actuellement à la mode de se moquer des juristes.
Malgré tout, il nous apparaît que notre Grand Conseil ne peut quand même
pas faire n'importe quoi et, pour cela, nous suivrons le Conseil d'Etat et nous
rejetterons tous les amendements, voire sous-amendements.

L'article 11 du message nous dit bien que le Conseil d'Etat maintient en 
principe l'assujettissement du personnel au statut de la fonction publique.
Nous observons aussi, et là nous avons une lacune juridique, nous ne
savons pas dans quelle mesure le personnel de l'établissement est soumis,
en tout, actuellement, au statut de la fonction publique, notamment dans les
dispositions sur la révocation, dans les dispositions sur les sanctions 
disciplinaires. Nous ne savons pas non plus s'il est possible, aujourd'hui, de
le soumettre. Nous ne savons pas non plus si, en cas de conflits entre le chef
de l'établissement et l'un des fonctionnaires, c'est effectivement le Tribunal
administratif qui finira par trancher. Au vu de tous ces éléments, nous ne
pourrons que suivre le Conseil d'Etat.

M. Damien Cottier : – Nous aurions préféré que la formulation initiale du
Conseil d'Etat passe telle quelle lorsque nous avons voté tout à l'heure.
Néanmoins, nous avons perdu ce vote-là, il y a eu un amendement qui a été
accepté et qui venait du groupe PopEcoSol et il faut accepter cela. Le seul
élément sur lequel nous revenions, c'était de dire : « …dans les circonstances
exceptionnelles…». II faut que l'ECAI continue de fonctionner, c'est la raison
pour laquelle nous avons fait l'amendement qui vous a été suggéré tout à
l'heure.

Nous avons de la peine à retirer ce sous-amendement et à revenir simple-
ment à la proposition initiale, parce que là, nous aurions tendance à être
d'accord avec Mme Marianne Ebel, que ce n'est pas très beau joueur de 
simplement revenir, parce qu'il y avait deux personnes qui n'étaient pas
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dans la salle au moment du vote. Il nous semble que l'on n'est pas si éloigné
que cela les uns des autres et que les différentes propositions – nous en
avons bientôt trois ou quatre sur la table – sur lesquelles nous pouvons
voter seront floues et font des scissions entre les groupes plutôt que 
d'essayer de trouver une solution ensemble.

Nous allons peut-être nous faire huer, mais notre suggestion serait de ne pas
faire le vote final, ni le vote sur cet amendement maintenant, mais demain,
de manière à permettre au Conseil d'Etat, à l'administration et aux groupes
politiques, d'essayer de trouver une formulation. Il serait heureux que l'on
n'écrive pas en vitesse tout et n'importe quoi – parce que c'est un peu ce que
nous sommes en train de faire –, mais d'essayer de résoudre cette question-
là sur son principe. Nous croyons que tout le monde reconnaît qu'elle est
importante.

Nous rappelons que, dans notre système, nous n'avons ni de vote final, ni
de deuxième Chambre qui peut nous rattraper lorsque l'on fait des bêtises. Il
serait peut-être bien de ne pas gribouiller n'importe quoi dans ce texte. Nous
faisons donc cette proposition-là.

Le président : – Vu la gravité de la situation, il faudrait au moins, et nous vous
le suggérons, de voter la loi avant les vacances! (Rires.)

M. Laurent Amez-Droz : – Nous, par opposition à M. Damien Cottier, nous
n'avons pas de scrupule à dire qu'il y avait malheureusement des députés
qui sont sortis aux toilettes et que malheureusement on a pris une décision
qui allait dans le sens contraire de ce que l'on voulait, puisque l'on n'offre
pas au Conseil d'Etat la possibilité d'adopter un statut qui donne flexibilité et
possibilité d'améliorer les prestations du personnel dans des circonstances
dans l'exercice de ses fonctions. Nous ne croyons pas qu'il faut s'acharner à
vouloir faire autre chose que ce qui était bon auparavant.

M. Christian Blandenier : – Si l'article 104 de la loi existe, c'est pour 
qu'on l'applique et si on l'applique, il existe. Nous trouverions dommage
que l'on ait des scrupules à utiliser un article de loi. Au-delà de Lothar 
et du centime au kilomètre, qui est finalement un débat un peu au ras 
des pâquerettes, nous pensons qu'il y a le débat de principe. Le débat de
principe est de dire : est-ce que des employés d'un établissement para-
étatique doivent ou non être des fonctionnaires? C'est cela qu'on nous
demande: est-ce que les employés, depuis le caissier jusqu'au directeur
général de la Banque cantonale neuchâteloise doivent être des fonction-
naires? C'est cela que nous ne voulons pas et c'est ce qui est prévu à 
l'article 11 et dans la loi sur le statut de la fonction publique, qui dit que
quand ce n'est pas l'Etat, mais des institutions paraétatiques, on décide dans
quelle mesure on applique ou l'on n'applique pas et on donne une certaine
marge d'appréciation.
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L'autre idée sous-jacente qui depuis une demi-heure dans ce parle-
ment commence un peu à nous agacer, c'est finalement de dire que 
tous ceux qui n'ont pas le bonheur d'être soumis au statut de la 
fonction publique sont des gens maltraités, mal payés et qui sont déprimés.
Il y a quand même encore en Suisse une majorité – nous ne savons pas 
pour combien de temps – de gens qui ne sont pas fonctionnaires et qui, 
pour autant, vivent, respirent et peuvent continuer de vivre dans des 
conditions normales. Que l'on ne déduise pas de ce débat que l'on a 
depuis une demi-heure, que quand on n'est pas soumis à 100% à la loi sur 
le statut de la fonction publique, on est livré à toutes les bêtes sauvages 
de la jungle.

Revenons donc à des principes. Le principe de base de l'article 11 est bon, il
est de dire que ce n'est pas n'importe quelle société, c'est un établissement
paraétatique, et on laissera le soin, comme l'article 5 le dit – et comme cela a
déjà été répété –, à l'Etat de déterminer dans quelle mesure on appliquera ou
non le statut.

M. Claude Borel : – La proposition qui a été faite tout à l'heure par le groupe
PopEcoSol se base sur un amendement qu'une bonne partie du Grand
Conseil voulait refuser. Nous proposons de garder le premier alinéa tel qu'il
est dans le projet du Conseil d'Etat et d'ajouter un deuxième alinéa qui 
correspond à ce que beaucoup de députés ont souhaité, c'est-à-dire : «Les
dérogations audit statut ne peuvent être adoptées que pour tenir compte de
circonstances exceptionnelles.»

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous croyons, Mesdames et Messieurs, qu'il n'y a pas lieu de
savoir si l'on est beau joueur ou mauvais joueur, ce n'est pas un jeu et cela
ne devrait même pas être un combat gauche/droite. En fait, le statut de la
fonction publique est une base suffisamment bonne pour que nous 
pensions que le personnel de l'ECAI puisse s'y référer. De plus, cela 
est prévu par la loi sur le statut de la fonction publique, il n'y a donc pas à
discuter sur ce point.

Ensuite, nous croyons quand même, lorsque M. Damien Cottier dit qu'il faut
renvoyer le débat pour ne pas bricoler des amendements, que cela justifie
justement l'idée de ne pas mettre d'amendement et de revenir sur le vote
initial, parce que c'est bien ce que permet l'article 104, de revenir sur un vote
qui a été fait, et de penser que les juristes, les personnes qui ont travaillé sur
ce dossier, et ensuite le Conseil d'Etat, ne l'ont pas fait d'une manière rapide
et sans concertation. Si nous avons ce problème maintenant, c'est bien
parce que le groupe PopEcoSol est arrivé, en même temps que le début de
la discussion, avec un amendement sur un sujet quand même assez délicat.
De ce fait, personne n'a pu se préparer pour estimer les conséquences que
cela pouvait avoir. 
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Le débat nous a maintenant permis d'y voir clair, de couper le malentendu
ou pouvoir le résorber et montrer que dans la loi sur le statut de la fonction
publique c'est bien l'Etat, donc le Conseil d'Etat, qui détermine dans 
quelle mesure les dispositions peuvent s'appliquer aux membres d'un tel 
établissement et, on le répète, à l'article 11.

Pour entrer dans l'idée de M. Claude Borel, si le Conseil d'Etat admet un 
règlement avec quelques dispositions particulières à l'établissement, c'est
bien parce qu'il y a des circonstances exceptionnelles. Nous avons tout en
main dans l'article 11, tel qu'il est rédigé dans le projet que vous avez sous
les yeux.

Alors, Mesdames et Messieurs, au nom du Conseil d'Etat et de la Chambre
d'assurance immobilière de ce canton, nous vous demandons simplement
de refaire le vote sur l'article 11 et de n'accepter aucun amendement.

Le président : – Voilà une proposition claire du Conseil d'Etat. Est-ce que les
députés qui ont déposé des amendements ont quelque chose à ajouter?
Maintiennent-ils leur proposition?

M. Damien Cottier : – Il y a trois propositions qui vont plus ou moins dans le
même sens. Pour ceux qui souhaitent cette question des circonstances
exceptionnelles, le meilleur nous semble celui de M. Claude Borel. Nous 
retirons donc le sous-amendement tel que nous l'avions proposé.

M. Daniel Perdrizat : – Nous retirons également notre amendement au profit
de celui de M. Claude Borel, qui a l'avantage, effectivement, de permettre
psychologiquement à la droite de ne pas se désavouer en votant le texte sur
lequel elle a perdu tout à l'heure.

Le président : – Merci, Monsieur Daniel Perdrizat, vous avez un grand cœur!
Le sous-amendement Damien Cottier et l'amendement Daniel Perdrizat

sont donc retirés. 

Il ne resterait donc que l'amendement de M. Claude Borel que nous oppose-
rions à la proposition du Conseil d'Etat, qui est sa première proposition.
L'amendement Claude Borel dit cela – vous nous direz si cela est juste – :
«Les dérogations audit statut ne peuvent se faire qu'en situations exception-
nelles.» Vous nous le transmettrez par écrit.

M. Claude Borel : – «Les dérogations audit statut ne peuvent être adoptées
que pour tenir compte de circonstances exceptionnelles.»

M. Laurent Amez-Droz : – Nous voulons simplement signaler que, pour 
éviter les amendements bricolés dont on ne connaît pas exactement la 
portée, le groupe libéral-PPN soutiendra le Conseil d'Etat et rejettera 
l'amendement Claude Borel.
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Le président : – Nous allons voter sur la prise en compte ou non de cet 
amendement.

On passe au vote.

L'amendement Claude Borel est refusé par 53 voix contre 52.

Article 11. – Adopté.

Le président : – Nous allons parachever l'examen de cette loi en reprenant
l'examen de l'article 99.

Article 99. – Adopté.

Article 100. – Adopté.

M. Jean-Pierre Veya: – Nous avons juste un mot pour la forme, parce que,
comme relativement nouveau député, nous avons découvert avec stupéfac-
tion l'article 104. Nous ne disons pas qu'il y a eu là un abus de cet article, que
l'on se comprenne bien, mais nous aimerions juste souligner un risque
d'abus de cet article. En tant que député, nous pourrions maintenant deman-
der, en invoquant l'article 104, que l'on rouvre le débat sur l'article 11. Nous
ne le faisons évidemment pas, nous soulignons l'aspect que l'on pourrait
l'instrumentaliser dans une vision relativement peu démocratique.

Le président : – Nous vous avions proposé de revoter cet article 11 et nous
avons eu des mouvements de foule qui nous en ont dissuadé.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous venons de vivre trois quarts d'heure de débat pour un
point qui ne nous paraît pas essentiel du tout, parce que nous n'avons pas
changé fondamentalement les choses, quelle qu'aurait été la situation du
vote et nous croyons que vous l'avez quand même compris, heureusement,
en définitive! Mais, nous aimerions vraiment que le Grand Conseil montre
maintenant son avis positif, tel qu'il a été exprimé tout à l'heure par les 
différents rapporteurs de groupes et que ce ne soit pas de nouveau un vote
gauche/droite sur l'ensemble de la loi, parce que là, nous croyons que tout le
travail que nous avons fait, toute l'importance que nous attachons à cette 
loi nouvelle, dynamique et empreinte d'avenir soit ternie par un débat qui
n'aurait peut-être pas dû avoir lieu.

Mesdames et Messieurs, nous croyons donc qu'il faut maintenant se rendre
compte que la loi est autre chose que simplement l'article 11 et que, dans le
cadre de cette loi, nous avons des dispositions qui, elles, doivent avoir le
soutien du Grand Conseil. Nous vous en remercions.
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M. Adriano Crameri : – Nous ne voterons pas cette loi, non pas parce que la
loi ne nous plaît pas en tant que telle, mais parce que nous n'admettons pas
la mascarade que l'on vient de vivre. Nous nous demandons ce que les
jeunes doivent penser d'une majorité de droite du Grand Conseil qui perd et
qui, par tous les moyens, veut tout de même avoir raison. Nous ne pouvons
pas admettre cela et ne voterons pas la loi.

M. Marcelo Droguett : – Nous allons exactement dans le sens du député
socialiste : ce que l'on vient de voir ici est écœurant. On peut dire que la 
politique dans le canton de Neuchâtel passe par les toilettes!

M. Gilbert Hirschy: – Nous ne pensions pas ouvrir la boîte à Pandore avec
notre amendement – nous en sommes le premier surpris –, mais, malgré
tout, nous la trouvons excellente. Donc, une partie du groupe PopEcoSol
votera la loi dans son ensemble.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste ne ternira rien et approuvera la loi.

Le président : – Nous allons passer au vote d'ensemble.

On passe au vote d'ensemble.

Le projet de loi est adopté par 98 voix contre 1.

Le président : – Nous vous demandons maintenant si vous êtes d'accord
avec la proposition du Conseil d'Etat de classer le postulat du groupe 
socialiste. Les différents rapporteurs n'ont pas mis d'objectifs à cela lors de
leurs développements, donc, s'il n'y a pas d'opposition, nous considérons

que le postulat du groupe socialiste 96.101, du 5 février 1996, «Projet de

loi cantonale sur les forêts», est classé.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

A l’heure actuelle, la formation professionnelle en art dramatique, en Suisse
romande, est assurée par le Conservatoire de Lausanne et par celui de
Genève.

La Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse romande
et du Tessin (CIIP) a décidé de créer une institution intercantonale de 
formation professionnelle des arts de la scène, de haut niveau et reconnue
sur le plan national et international. Ce nouvel établissement sera constitué
en fondation de droit privé. Il ouvrira ses portes à Lausanne en automne
2003 et assurera la formation professionnelle en art dramatique dispensée
jusqu’ici par les deux Conservatoires précités.

Ce projet relève à la fois d’une politique de collaboration intercantonale en
matière d’offre de formation supérieure et d’une politique culturelle régionale.

En ratifiant la convention intercantonale dont le texte figure en annexe, le
Grand Conseil autorise le canton à participer de plain-pied à la réalisation et
au fonctionnement de la HETSR et permet à nos ressortissants d’accéder à
une formation professionnelle supérieure reconnue.

1. HISTORIQUE DU PROJET

Dans la mouvance de la mise en place des structures de formation 
professionnelle supérieure en Suisse et en Suisse romande en particulier, la
Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse romande et
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du Tessin (CIIP) adopte en décembre 1997 un mandat d’étude et de proposi-
tion visant à organiser les formations dans les professions et métiers de la
scène, mandat débouchant sur la création d’une institution de formation
supérieure dans le domaine théâtral. Elle arrête les principes suivants :

a) unicité de l’institution et localisation sur un seul site à déterminer ;

b) mandat limité à la formation des comédiens et des metteurs en scène;

c) mandat de formation professionnelle à l’exclusion de la formation 
préparatoire prise en charge par les institutions existantes ;

d) conditions d’admission et de certification exigeantes ;

e) structure de formation fondée sur les principes de la formation 
professionnelle liant la pratique et la formation théorique;

f) modalités d’accompagnement à l’entrée dans la profession;

g) garantie de reconnaissance des diplômes aux niveaux suisse et 
international.

En novembre 2000, la CIIP adopte les principes généraux du projet ; elle lance
un appel d’offres de locaux en vue de la localisation de l’Ecole. Le 31 mai
2001, elle adopte la convention intercantonale, sous réserve de la détermina-
tion du lieu d’implantation de l’institution. Cette décision de localisation de la
HETSR à Lausanne est arrêtée le 29 septembre 2001 sur la base de l’offre
présentée par les autorités vaudoises (Etat de Vaud et ville de Lausanne).

Par ce projet de coopération intercantonale dans l’espace culturel franco-
phone de la Suisse, la CIIP réalise une ambition posée depuis plusieurs
décennies dans les milieux concernés.

2. LA HAUTE ÉCOLE DE THÉÂTRE DE SUISSE ROMANDE

La nouvelle institution a pour mission de répondre aux besoins de formation
professionnelle des comédiens et comédiennes ainsi que des metteurs en
scène pour l’ensemble de la région. Elle assure une relève artistique de haut
niveau dans le domaine de l’expression théâtrale. Elle favorise la création
théâtrale d’expression française en Suisse et assure une présence artistique
de qualité dans le cadre national et international.

Elle fédère l’engagement des pouvoirs publics de tous les cantons de la
Suisse romande, assurant une utilisation économique et rationnelle des
moyens financiers. Elle est ouverte aux contributions privées.

Se situant au niveau d’une formation professionnelle supérieure, la HETSR
fixera par conséquent des règles exigeantes et rigoureuses en ce qui
concerne l’admission de ses étudiants.

Le programme de formation et le recrutement des professeurs répondra aux
mêmes exigences.
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Le rayonnement de la HETSR passera non seulement par la qualité de
l’enseignement qui y sera dispensé, mais aussi par la valorisation des
diplômes qu’elle va octroyer. Dans ce sens, il est proposé d’inscrire au cœur
même du projet des modalités concrètes d’aide à l’insertion professionnelle
des jeunes diplômés. Sous le nom de «Jeune théâtre romand», il s’agit de
mettre en place une structure, juridiquement indépendante de la HETSR
mais qui lui est étroitement associée, dans le but d’assurer partiellement,
durant une période limitée, le cachet des jeunes diplômés engagés par une
compagnie de théâtre.

Le fonds à créer à cette fin devrait être alimenté par une contribution
annuelle minimale provenant du budget de fonctionnement de la HETSR (de
l’ordre de 50.000 francs) et surtout par des ressources privées (entreprises,
loteries, autres fonds, etc.).

Le fonctionnement de cette structure devrait relever d’une association 
indépendante de l’Ecole.

3. LA FORME JURIDIQUE DE LA HETSR

3.1. Le principe de la fondation de droit privé

Le projet de Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR) aurait pu
prendre plusieurs formes juridiques : celles de l’association, de l’établisse-
ment de droit public indépendant, de la fondation de droit public ou de la
fondation de droit privé.

Bien qu’elle soit très répandue dans la pratique, la forme juridique de 
l’association n’est manifestement pas appropriée, car elle n’offre pas 
suffisamment de garanties quant au fonctionnement et à la surveillance de
la HETSR.

L’établissement de droit public indépendant est une entité administrative
créée par une loi formelle et dans laquelle les autorités sont parties 
prenantes. Ce sont d’ailleurs ces dernières qui en définissent le degré 
d’autonomie (juridique, organisationnelle ou décisionnelle). L’organisation
interne d’une telle structure représente toutefois un obstacle à une gestion
souple et indépendante de la HETSR, notamment du point de vue du mode
de fonctionnement des organes et sur le plan artistique.

La fondation de droit public comporte de nombreuses similitudes avec 
l’établissement de droit public. Elle est créée par une corporation de droit
public (Confédération, canton, commune) en vue de remplir une tâche
publique. Comme l’établissement de droit public, c’est une entité juridique
dont l’organisation interne est assez contraignante et qui est tributaire du
contenu de la loi qui l’institue.

La fondation de droit privé est une personne morale qui a pour 
objet l’affectation de biens en faveur d’un but spécial. Elle est notamment
régie par les articles 80 ss. CC. Bien qu’ayant un caractère privé, elle peut 
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poursuivre un but d’intérêt général au service de la communauté, pour
autant que certains principes administratifs soient respectés, notamment
l’interdiction de l’arbitraire. C’est cette forme que la CIIP a retenue (cf. art. 6
de la convention).

3.2. Les justifications de ce choix

La forme juridique de la fondation de droit privé est intéressante, car elle
garantit une indépendance et une souplesse indispensables en matière 
artistique. Du point de vue, par exemple, de l’organisation interne, et plus
précisément de la gestion des affaires courantes, il est important que les
professionnels de la branche d’art dramatique disposent d’une réelle marge
d’autonomie dans la prise de décisions. Il en va de la réputation et de la 
crédibilité de la future école. La fondation de droit privé offre ainsi des atouts
déterminants.

Nous relèverons, par ailleurs, que la fondation de droit privé est une structure
juridique déjà bien connue et pratiquée par les cantons romands. L’on pense
notamment aux Conservatoires de Bienne, Genève et Lausanne, à l’Ecole
hôtelière de Lausanne, ou encore à l’Ecole d’ingénieurs de Changins.

4. LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT DE LA HETSR

Le budget de fonctionnement de la HETSR a été établi conformément au
programme d’enseignement ainsi qu’aux activités spécifiques de l’école
(concours d’admission, ateliers, production et promotion de spectacles, etc.).

Les normes de rétribution retenues pour les professeurs correspondent à la
rétribution horaire des enseignants secondaires 2 (VD), soit un statut de droit
privé engagé en principe à la tâche ou selon contrat d’une durée n’excédant
pas deux ans ; 1800 heures d’enseignement annuelles sont comprises.

Fr. Fr. total %

Direction et administration  . . . . . . . . 550.000.— 1)

Enseignement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 680.000.—

Charges de personnel  . . . . . . . . . . . . 1.230.000.— 60,5%

Activités spécifiques de l’école  . . . . . 476.000.—
Biens, services et marchandises . . . . 326.000.—

Charges de fonctionnement  . . . . . . . 802.000.— 39,5%

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . . . . 2.032.000.— 100,0%

Revenus divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85.000.— 4,2%
Contributions des cantons  . . . . . . . . 1.947.000.— 95,8%

Total des revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . 2.032.000.— 100,0%

1) Le directeur de la HETSR consacrera une partie importante de son temps à l’enseignement.
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4.1. Le financement du projet

Dans l’hypothèse budgétaire esquissée ci-devant, 1.947.000 francs sont à
assumer par les pouvoirs publics partenaires de la HETSR. Le financement,
inscrit dans la convention (art. 10) s’opère selon les principes suivants :

La part préciputaire du canton siège (40%)

Le canton siège de la HETSR assume un part préciputaire de 40% des frais
de fonctionnement au titre de l’avantage de site.

La part générale des autres cantons partenaires de la convention (20%)

En sa qualité d’institution culturelle intercantonale «romande», la HETSR 
est financée, hors de la part préciputaire du canton siège, par des 
subventions fédérales éventuelles et autres ressources externes propres ; à
raison de 20% par l’ensemble des cantons partenaires de l’institution (y
compris le canton siège) au prorata de leur population de langue française,
conformément à la clé générale des budgets CIIP.

Les parts cantonales selon le nombre des étudiants

Le solde du financement intercantonal est assumé par les cantons au 
prorata du nombre des étudiants selon leur origine cantonale, établie
conformément aux critères de domicile communément admis et selon la
définition de l’Accord intercantonal sur les hautes écoles spécialisées
(AHES) du 4 juin 1998 (art. 5).

Le traitement des étudiants des autres cantons et de l’étranger

Les ressortissants de cantons non-partenaires de la HETSR peuvent être
admis à l’école pour autant que leur canton d’origine accepte de contribuer
au financement selon les normes admises dans l’Accord intercantonal
(AHES) du 4 juin 1998 pour une formation de ce type.

Les ressortissants d’Etats étrangers sont admis, dans la mesure où ils 
répondent aux conditions. Ces étudiants ne participent pas à la répartition
prévue pour les cantons selon le nombre des étudiants. Leur nombre ne
devrait, en principe, pas excéder 10% de l’effectif des étudiants de la HETSR.

Charge financière pour le canton de Neuchâtel

En adhérant à la convention intercantonale, le canton de Neuchâtel accepte
de participer au financement de la HETSR.

Dans la simulation ci-après, le nombre des étudiants de la HETSR est arrêté
à 30. Ce nombre correspond aux critères d’exigence posés d’une part, par le
concours d’entrée et d’autre part, selon le principe des entrées intervenant
deux ans sur trois.
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Le nombre d’étudiants étrangers est arrêté à quatre unités ; il correspond à 
la moyenne observée au cours des dernières années dans les formations
professionnelles actuelles des Conservatoires de Lausanne et de Genève.

Part préciputaire du canton siège: 40%.

Part générale de l’ensemble des cantons partenaires : 20%.

Solde en proportion du nombre d’étudiants ressortissants.

L’application des critères précités conduit à l’évaluation financière annuelle
suivante pour le canton de Neuchâtel :

Participation selon la population des cantons partenaires

20% de 1.947.000 francs, soit 389.400 francs au total, soit pour le 
canton de Neuchâtel : Fr.

– 10% selon clé de la contribution de la CIIP . . . . . . . . . . . . . . . . . 38.940.–

Participation annuelle par étudiant1)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.–

Total annuel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68.940.–

1) La simulation tient compte d’un étudiant neuchâtelois par volée. L’admission étant prononcée à
l’issue d’un concours d’entrée, ce nombre est sujet à variation.

Le canton de Neuchâtel participera, pour un montant de 10.000 francs, au
capital de fondation, somme prévue au budget 2003.

A titre d’information, nous relevons que de 1991 à 2003, 8 étudiants neuchâ-
telois ont bénéficié de bourses pour leurs études en art dramatique, à savoir :

– Conservatoire de Genève 2 étudiants
– Conservatoire de Lausanne 3 étudiants
– Ecole Dimitri, Verscio 2 étudiants
– Ecole de mime Marceau, Paris 1 étudiant

Les bourses payées à ces étudiants, pour la période précitée, représentent
une somme de l’ordre de 170.000 francs au total.

5. ÉTAT ACTUEL DES TRAVAUX DE MISE EN PLACE DE LA
HETSR

Les échéances de mise en place de la HETSR découlent naturellement des
décisions de ratification de la convention par les autorités habilitées dans
chacun des cantons de Suisse romande. A l’heure actuelle, les cantons 
suivants ont déjà adhéré à la convention:

– Vaud;
– Jura ;
– Valais.

Les cantons de Genève et de Fribourg se prononceront en mai-juin 2003.

Le canton de Berne prendra sa décision en automne 2003.
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Les autorités du canton de Vaud, qui se sont engagées à mettre à disposition
de l’Ecole les locaux dont elle a besoin, conformément au cahier des charges
mis au concours au début de l’année 2001, ont pris des dispositions pour
accueillir la HETSR dès l’automne 2003.

La CIIP a désigné au début 2002 un Conseil provisoire de la HETSR, chargé
de préparer l’acte de fondation, d’élaborer les règlements requis pour 
le fonctionnement de l’Ecole, d’assister les autorités vaudoises dans la 
préparation des locaux et de procéder à la mise au concours du poste de
directeur de la HETSR.

Le Conseil de fondation ne pourra être désigné qu’à l’entrée en force de 
la convention, soit dès lors que cinq cantons l’auront ratifiée, dont les 
cantons de Vaud et de Genève. Tel devrait être le cas avant l’été 2003. 
Le Conseil de Fondation comprendra 15 membres, dont 7 représentants 
des cantons.

Dans ces conditions, la HETSR pourra accueillir ses premiers étudiants à
l’automne 2003.

Les bâtiments dans lesquels s’implantera la HETSR se situent à Grand-
Pré 3-5, à Lausanne. L’aménagement de ceux-ci est en cours, les frais y 
relatifs sont pris en charge par les autorités vaudoises et lausannoises.
L’immeuble aménagé et équipé sera loué à la HETSR pour un loyer annuel
bloqué à 200.000 francs.

Le directeur de la HETSR a été désigné à la suite d’une mise au concours. 
Il s’agit de M. Yves Beaunesne, metteur en scène, directeur de compagnie 
et formateur de comédiens, né en 1958, d’origine belge et qui a fait carrière 
à Paris.

6. HAUTE ÉCOLE DE THÉÂTRE – HAUTE ÉCOLE DE MUSIQUE
(HEM) : DES GARANTIES À OBTENIR

Le Conseil d’Etat est favorable à la création de la HETSR et à l’adhésion de
notre canton à celle-ci. Toutefois, avant de proposer la ratification de la
convention intercantonale, nous avons attendu de connaître l’évolution d’un
autre dossier important, celui de la Haute école de musique (HEM).

A ce propos, la CIIP a pris récemment un certain nombre de décisions 
qui doivent permettre de garantir un enseignement musical professionnel
dans le canton, dans le cadre d’une Haute école de musique romande 
répartie sur l’ensemble des sites des cantons de Genève, Vaud, Valais,
Fribourg, Neuchâtel et Jura.

Au vu de l’orientation que prend aujourd’hui le dossier de la HEM, nous 
pouvons débloquer celui de la HETSR à laquelle nous proposons dès lors
d’adhérer.
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7. CONTRÔLE PARLEMENTAIRE

Les travaux de la CIIP qui ont débouché sur l’adoption de la convention
HETSR, le 31 mai 2001, s’étant déroulés de décembre 1997 à novembre
2000, cet accord n’est pas soumis aux dispositions de la convention relative
à la négociation, à la ratification, à l’exécution et à la modification des
conventions intercantonales entrée en vigueur le 23 avril 2002.

En outre, nous relevons que les implications financières de la convention
HETSR se situent très au-deçà du montant prévu à l’article 8 de la 
convention citée ci-devant (1 million de francs par année en moyenne par
canton).

Nous soulignons toutefois que les dossiers HETSR et HEM ont fait l’objet
d’une présentation aux membres de la commission des affaires extérieures,
le 5 septembre 2002, qui ont pris connaissance avec intérêt des informations
qui leur ont été communiquées.

8. CONSÉQUENCES D’UNE NON-ADHÉSION

En cas de non-adhésion du canton de Neuchâtel à la HETSR, nos 
ressortissants auraient de grandes difficultés à entreprendre, en Suisse, une
formation théâtrale d’expression française de haut niveau. Il faut savoir que
lors du concours d’entrée à la HETSR, à qualité équivalente, priorité sera
donnée aux étudiants provenant des cantons partenaires.

En demeurant à l’écart de la HETSR, les nombreuses activités théâtrales 
qui se développent dans le canton de Neuchâtel ne pourraient tirer aucun
profit de l’existence de la HETSR (stages décentralisés, collaborations 
artistiques, etc.).

Enfin, les futurs comédiens et metteurs en scène neuchâtelois devraient
alors fréquenter des écoles à l’étranger et les bourses éventuelles qui
devraient être allouées seraient certainement plus élevées, compte tenu des
frais nettement supérieurs à ceux découlant de la formation dispensée au
sein de la HETSR.

9. CONCLUSIONS

Notre canton ne peut offrir lui-même l’ensemble des formations supérieures
spécialisées. Il est donc important de permettre à nos ressortissants 
d’accéder à des institutions intercantonales. La présente convention 
constitue une ouverture significative aux collaborations extérieures et à une
formation riche et multiple qui prend en compte les nombreux aspects de la
pratique théâtrale.
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Pour l’ensemble de ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en
considération le présent rapport et d’adopter le projet de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 5 mars 2003

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’article 48 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du
18 avril 1999;

vu l’article 56 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 24 septembre 2000;

vu la convention intercantonale créant la Haute école de théâtre de
Suisse romande (HETSR), des 31 mai et 27 septembre 2001;

sur la proposition du Conseil d’Etat,

décrète :

Article premier 1 Le canton de Neuchâtel adhère à la convention
intercantonale créant la Haute école de théâtre de Suisse romande
(HETSR).
2 Le Conseil d’Etat est autorisé à ratifier la convention intercantonale
relative à la création de la Haute école de théâtre de Suisse romande
(HETSR).

Art. 2 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat fixe l’entrée en vigueur du présent décret. Il pourvoit,
s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant adhésion du canton de Neuchâtel
à la convention intercantonale relative 
à la création de la Haute école de théâtre 
de Suisse romande (HETSR)



ANNEXE

La Conférence intercantonale de l’instruction publique de la Suisse romande
et du Tessin (CIIP),

vu les besoins généraux de formation des comédiens et metteurs en scène
de la région;

dans le but de favoriser la création théâtrale d’expression française dans
l’espace culturel romand;

désireuse de promouvoir une relève artistique de haut niveau dans le
domaine de l’expression théâtrale ;

dans le but d’assurer une présence artistique de qualité de la Suisse
romande dans le cadre national et international ;

soucieuse d’une utilisation rationnelle et économique des moyens à 
disposition,

arrête :

Article 1 Définition de l’objet
1 Une Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR) est mise en place
pour répondre aux besoins de l’ensemble des cantons.
2 L’Ecole a charge d’assurer la formation professionnelle des comédiens et
des metteurs en scène.
3 L’Ecole est une institution de formation supérieure de niveau Haute école
spécialisée (HES).

Article 2 Objectifs
1 La HETSR a pour but l’exploitation d’une institution de formation 
supérieure, lieu d’enseignement des matières nécessaires à la connaissance
et à la pratique du théâtre, d’expérimentation et de réflexion. Elle est ouverte
aux différentes formes d’art et aux courants contemporains de la pensée et
de l’expression artistique.
2 Elle répond aux besoins des milieux de l’expression théâtrale de la région,
elle favorise les possibilités d’échanges.
3 Elle favorise l’insertion professionnelles de ses diplômés.
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Article 3 Durée et périodicité de la formation
1 Le cycle habituel de la formation est d’une durée de trois ans.
2 Les travaux et épreuves conduisant à la certification peuvent s’étendre sur
une durée de dix mois au plus au delà du cycle de formation.
3 Les admissions ont lieu, en principe, une année sur deux.

Article 4 Accès à la formation
1 Peuvent s’inscrire au concours d’admission à la HETSR les candidates et
candidats qui répondent aux conditions suivantes :

a) être titulaire d’une maturité gymnasiale reconnue, ou

b) titulaire d’une maturité professionnelle reconnue, ou

c) titulaire d’un diplôme décerné par une école du degré diplôme ou une
école supérieure de commerce, et clôturant une formation reconnue de
trois ans, ou

d) titulaire d’un diplôme reconnu, décerné par une autre école de culture
générale du degré secondaire II, ou

e) qui peuvent attester d’un niveau de culture générale équivalent, acquis
différemment.

2 L’Ecole peut, à titre exceptionnel, ne pas exiger des candidats et candidates
un diplôme de degré secondaire II s’ils font preuve d’un talent hors du 
commun dans le domaine artistique considéré.
3 L’admission n’est prononcée par la HETSR qu’à l’issue des épreuves d’un
concours.
4 Les candidats peuvent se présenter trois fois aux épreuves du concours.

Article 5 Diplômes

L’Ecole délivre des diplômes reconnus au sens de l’Accord intercantonal sur
la reconnaissance des diplômes du 18 janvier 1993.

Article 6 Statut juridique de la HETSR
1 L’Ecole est constituée en une fondation de droit privé.
2 Les cantons, parties à la présente convention, disposent d’un siège au sein
du Conseil de la Fondation.
3 Quatre sièges sont réservés aux représentants des milieux professionnels
concernés, pour autant que les représentants des cantons conservent la
majorité.
4 La HETSR peut conclure un accord d’association avec d’autres institutions
poursuivant des buts analogues.
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Article 7 Siège de la HETSR

La HETSR a son siège à Lausanne.

Article 8 Direction, administration et corps enseignant de
l’Ecole

1 Le directeur ou la directrice de la HETSR est engagé par le Conseil de la
Fondation.
2 Le corps enseignant de la HETSR et le personnel sont engagés sous contrat
de droit privé par le directeur de l’école.

Article 9 Budget

Le budget annuel de l’Ecole est arrêté par le Conseil de la Fondation. La
majorité des membres du Conseil, représentants des cantons est requise.

Article 10 Financement
1 Le solde du budget de fonctionnement de la HETSR, hors subventions ou
recettes extérieures est financé par les cantons signataires de la convention
selon les règles suivantes :

– une participation préciputaire du canton siège de 40%;

– une participation générale de l’ensemble des cantons de 20% au prorata
de leur population de langue française ;

– une participation au prorata de leurs ressortissants en formation selon le
domicile avant le début de la formation sur le solde restant.

2 Le canton de domicile est déterminé conformément à l’Accord intercanto-
nal sur les hautes écoles spécialisées (AHES) du 4 juin 1998 (art. 5).
3 Les étudiants étrangers ne sont pas pris en compte dans le calcul de la 
participation cantonale selon l’alinéa 1, ci-devant.

Article 11 Participation des cantons non-membres de la
Fondation HETSR

Les cantons non-membres de la Fondation versent à l’Ecole une contribution
forfaitaire pour leurs ressortissants conformément à l’Accord intercantonal
sur les Hautes écoles spécialisées (AHES), du 4 juin 1998.

Article 12 Entrée en vigueur

La présente convention entre en vigueur lorsque cinq cantons au moins l’ont
ratifiée, dont les cantons de Genève et de Vaud.

Article 13 Engagement des cantons

Les cantons qui ratifient la convention renoncent à organiser en parallèle
une formation professionnelle qui pourrait concurrencer la HETSR.
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Article 14 Durée de la convention et dénonciation
1 La présente convention est conclue pour une durée indéterminée.
2 Elle est résiliable à la fin de chaque session du cycle de formation, 
moyennant un préavis de deux ans.
3 La partie qui résilie reste redevable de sa part de financement pour ses 
ressortissants jusqu’à l’achèvement de leur formation.

Article 15 Ratification et modification de la convention
1 L’autorité cantonale habilitée communique sa décision de ratification au
secrétariat de la Conférence qui en informe les autres partenaires.
2 Toute proposition de modification de la convention est transmise au 
secrétariat qui requiert l’avis des autres partenaires de la convention avant
de la soumettre à ratification de la Conférence.

Cette convention a été adoptée par la Conférence intercantonale de 
l’instruction publique dans sa séance plénière du 31 mai 2001, l’article 7
étant complété au cours de sa séance plénière du 27 septembre 2001.

Au nom de la CIIP :

La présidente Le secrétaire,
Martine BRUNSCHWIG GRAF Jean-Marie BOILLAT

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Discussion générale

M. Willy Haag: – Le Grand Conseil, Mesdames et Messieurs, est un théâtre!
Et vous les parlementaires, vous en êtes les comédiens! On y joue des
pièces à thèmes, des comédies, des drames aussi. Arrivant sur scène du
côté cour, du côté jardin, du centre, les protagonistes, habillés de leur 
couleur politique, avancent à visage découvert ou masqué comme dans la
commedia dell'arte. Mais restons modeste, c'est rarement la divine 
comédie! (Rires.) La politique, c'est le théâtre de la vie et nous avons besoin
de théâtre. Il est le reflet de nos idéologies, de nos aspirations, de nos 
déceptions, de nos plaisirs, de nos illusions, de nos espoirs et même de nos
utopies! Le théâtre, c'est notre mémoire vivante et universelle, jouée et
rejouée depuis l'antiquité. Le théâtre nous rappelle ce qui fut, montre ce qui
est et nous propose ce qui pourrait ou même ce qui devrait être. Voilà 
pourquoi, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les parlemen-
taires, il faut soutenir avec un enthousiasme raisonnable et responsable la
création de cette Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR).

Nous pouvons observer depuis une dizaine d'années déjà un extraordinaire
engouement de la population de notre canton pour les activités théâtrales
professionnelles et amateurs. Cet engouement est monté d'un cran avec
l'ouverture du Théâtre du Passage et il va remonter encore d'un cran avec
l'ouverture de ce superbe théâtre à l'italienne de La Chaux-de-Fonds, dont
les restaurations sont bientôt terminées. Cela pour dire que notre canton ne
peut pas rester indifférent à la création de cette haute école.

Voilà quelques arguments en faveur de notre participation. Premièrement :
on est toujours plus fort et meilleur ensemble que seul. Cette institution
répond à un besoin. Les six cantons romands ont décidé de s'unir. Vaud,
Jura et Valais y ont déjà adhéré, Genève et Fribourg vont bientôt suivre et
peut-être que Berne pourrait les rejoindre. Deuxièmement : les diplômes
décernés auront une valeur nationale et internationale. Cela veut dire qu'ils
seront reconnus en Suisse et dans toute l'Union européenne. Troisième-
ment : la dépense annuelle pour le canton de Neuchâtel sera très modeste,
soit 68.940 francs – quand on pense aux crédits routiers – pour un étudiant et
moins de 100.000 francs si l'on inscrit deux étudiants. Cette modeste 
participation est due grâce à la part préciputaire de 40% payée par le canton
hôte. Entre parenthèses, nous remercions les auteurs du rapport d'avoir
enrichi le vocabulaire des députés non juristes de ce curieux «préciputaire»!
Relevons que le montant des bourses attribuées ces dix dernières années
aux étudiants formés hors du canton a été de 170.000 francs, ce qui veut dire
que ce montant viendrait en diminution de nos dépenses. Quatrièmement :
le contrôle du fonctionnement de l'école est assuré par ceux qui paient,
puisque chaque canton a droit à un siège au sein du Conseil de fondation.
En outre, l'article 6, alinéa 3, de la convention intercantonale, stipule que 
les représentants des cantons conserveront la majorité. La direction de
l'école est donc véritablement assurée par les cantons. Cinquièmement :
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pour notre canton, le risque de cet engagement est négligeable. En effet,
l'article 14, alinéa 2, de cette même convention, prévoit le retrait d'un 
partenaire à la fin de chaque cycle de formation, moyennant un préavis de
deux ans. Sixième et dernier argument, peut-être anecdotique, mais pas
dénué d'intérêt : la longue bagarre entre les frères ennemis genevois et 
lausannois pour s'attribuer le siège de cette école a tourné à l'avantage des
neuchâtelois, puisque l'école sera à Lausanne, donc moins éloignée pour
nos futurs étudiants.

En conclusion: une dépense raisonnable, un risque négligeable pour une
valeureuse cause, celle de la place largement méritée – nous insistons sur ce
point – de la culture théâtrale romande au sein de la francophonie.

Conscient de l'intérêt de l'enjeu et de la nécessaire solidarité intercantonale
romande – n'oublions pas que le canton est parfois aussi demandeur –, le
groupe radical, dans sa presque unanimité, votera le crédit proposé. Il y a
toutefois deux points sur lesquels certains députés radicaux aimeraient des
éclaircissements : comment justifier le montant important de 30.000 francs
par élève et par an? Pourquoi comparer au coût de l'enseignement 
lui-même les frais de direction et d'administration? Pour une école de 
trente élèves, pourquoi sont-ils si élevés? Nous remercions d'avance le
représentant du Conseil d'Etat pour ses réponses.

Le président : – Merci Monsieur le député de nous avoir fait passer, par votre
intervention, quelques moments de vrai théâtre.

M. Jean-Marie Haefliger : – C’est avec intérêt que notre groupe a pris
connaissance de ce rapport visant à autoriser le Conseil d'Etat à adhérer à la
convention dont nous parlons maintenant. 

Une majorité du groupe libéral-PPN acceptera le rapport tel qu’il est 
présenté suite aux réponses qui seront fournies aux quelques questions qui
seront formulées tout à l'heure. Notre groupe voit dans la fondation de cette
école professionnelle de comédiens, d'une part, et de metteurs en scène,
d'autre part, une manifestation importante de la volonté neuchâteloise 
de collaboration intercantonale en matière de formation supérieure et de
politique culturelle. Comme le sous-entend le rapport, il s’agit là d’une
approche positive et d’une chance unique de créer une émulation théâtrale
dans nos régions, c’est-à-dire de favoriser la création théâtrale d’expression
française dans l’espace culturel romand, de défendre la culture francophone,
y compris romande, de promouvoir une relève artistique de haut niveau
dans le domaine de l’expression théâtrale, sachant qu’une bonne formation
de base facilite l’éclosion ultérieure des talents. Nous devons encore 
signaler que cette présence artistique de qualité favorisera la Suisse
romande dans le cadre national et international, tout en assurant une 
utilisation rationnelle et économique des moyens financiers à disposition du
canton.
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Une partie du grave mal-être connu du théâtre romand repose assurément
sur d’importantes carences techniques de nos comédiens, sur les idées 
erronées qu’ils se font de cette profession exigeante, nécessitant sans cesse
de se remettre en question, et sur une politique culturelle, malheureusement
encore en mal d’évolution actuellement. Cette problématique ne peut être
résolue que par une reconsidération globale de notre politique théâtrale
romande et par un renforcement de la formation des futurs acteurs et 
metteurs en scène. Tout cela doit se passer dans un esprit traitant toutes les
facettes de la profession, par une approche dynamique, globale, combinant
transmission de l’expérience, développement d’un esprit critique et auto-
critique, confrontation d’idées, stimulation de la créativité, contestation,
innovation, réflexion, ouverture sur le monde et exercices pratiques 
intensifs. On ne pourra, auprès d’élèves motivés, volontaires, passionnés, 
ne cédant jamais au découragement, présentant certains talents innés, que
renforcer leur image de compétence et de professionnalisme. Ainsi, nous ne
pourrons que faciliter leur future carrière sur le plan national et international.
C’est là le défi que la HETSR a la volonté de relever dans une approche 
intercantonale, en réseau, devenue incontournable.

Le groupe libéral-PPN, dans sa majorité, considère comme très positif le fait
que la nouvelle école fournira un diplôme qui sera reconnu aussi bien sur le
plan national qu’international. Cette caractéristique est aujourd’hui essen-
tielle, compte tenu de l’évolution de l’environnement dans lequel nous
vivons. Il ne comprend pas ceux qui, par soucis d’économies, pourraient
refuser ce projet, même s’il ne concerne ou ne peut concerner qu’un ou
deux élèves neuchâtelois par an, et ceci pas forcément toutes les années.
Aujourd’hui, nous ne pouvons pas prendre le risque de nous isoler sur le
plan international, comme certains «nationalistes» réducteurs ne cessent de
le défendre.

Nous saluons aussi la volonté de l’école de faciliter l’insertion profession-
nelle des jeunes diplômés bénéficiant d’une formation complète par la créa-
tion de la structure «Jeune théâtre romand». Cependant, vu les difficultés
d’emploi que l’on rencontre souvent dans le domaine de la profession de
comédien, ne devons-nous pas voir dans cette volonté une crainte que la
HETSR favorise la formation de comédiens-chômeurs après cette première
phase de formation? Le Conseil d’Etat peut-il nous faire part de son 
appréciation à ce sujet?

Nous nous permettons aussi de souligner la qualité largement reconnue du
futur directeur de la HETSR, M. Yves Beaunesne, docteur en droit et agrégé
de lettres d’origine belge. Sur le plan théâtral, il a acquis sa formation à
l'Institut national supérieur des arts du spectacle à Bruxelles et au
Conservatoire national supérieur d’art dramatique de Paris. Outre ses 
activités de metteur en scène et de comédien, il a aussi acquis une grande
expérience dans la formation théâtrale d’étudiants de plusieurs écoles 
supérieures. Ces caractéristiques sont certainement le gage d’une réussite
de la future école.

3322 SÉANCE DU 29 AVRIL 2003

Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR)



Avant de conclure, nous souhaiterions encore poser quelques questions au
Conseil d’Etat :

1. La création de la HETSR compromettra-t-elle ou risque-t-elle de compro-
mettre la possibilité donnée actuellement aux étudiants de pouvoir
encore bénéficier de bourses pour aller étudier dans d’autres écoles
suisses – Ecole de Dimitri – ou étrangères, à Paris ou Strasbourg par
exemple?

2. En page 7 du rapport (p. 3312 du BGC ), il nous est dit que la Haute 
école de musique (HEM) prend une nouvelle orientation, à savoir sur 
le plan romand et non plus, apparemment, dans un esprit de collabora-
tion avec l’Espace Mittelland. Pourrions-nous disposer de quelques 
renseignements complémentaires à ce sujet?

3. Nous savons combien Genève a toujours été attaché à son
Conservatoire. La presse nous a fait part, dans les années 2001 et 2002,
de son désir de conserver cette école. A ce jour, ce canton n’a pas encore
ratifié la présente convention. Que se passerait-il, sur le plan fonctionnel
et financier, si Genève – ce que nous ne pensons pas – devait décider de
faire cavalier seul et ne pas intégrer la HETSR? Cette nouvelle structure
serait-elle remise en question? En coûterait-il davantage aux partenaires
restants?

4. En page 2 du rapport (p. 3307 du BGC ), lettre c, on nous parle d’une 
formation préparatoire prise en charge par les institutions existantes. En
quoi consiste cette formation préparatoire? Nous savons par exemple
que pour les conservatoires, avant d'entrer en classe professionnelle, il y
a une formation, mais nous ne connaissons pas ce qui se passe dans le
théâtre. S’agit-il de cours d’écoles privées préparant au concours
d’entrée à la HETSR? S’agit-il d’écoles subventionnées?

5. Notre dernière question relève du domaine financier. Certains de nos 
collègues considèrent que la HETSR induira des coûts supérieurs pour
notre canton que ce qui était induit jusqu’ici. Pour cela, ils se réfèrent à la
simulation donnée en page 6 du rapport (p. 3311 du BGC ). Par extra-
polation, ils considèrent que le nouveau système sera beaucoup plus
cher qu’autrefois, concluant que ce n’est pas à l’Etat de financer la forma-
tion des artistes en dehors des principes régissant l’octroi des bourses.
Le Conseil d’Etat peut-il nous faire part de ses réflexions à ce sujet, en
cette période de difficultés budgétaires?

En conclusion, notre groupe, dans sa majorité, acceptera le décret proposé.
Toutefois, certains s’y opposeront pour des questions financières ou de 
principe. Ils s’en exprimeront à titre personnel.

M. Christian Mermet : – Nous serons sobre. Nous ne sommes pas comédien
et bien que flûtiste, nous nous abstiendrons de vous jouer du pipeau! Par
souci de gain de temps, nous nous abstiendrons de paraphraser le rapport
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et d'en faire l'historique, nous nous limiterons aux remarques et questions
qui s'y rapportent.

Les députés socialistes veulent, en préambule, apporter leur soutien à 
une politique régionale, dans la culture notamment, qui permettra à nos 
ressortissants d'accéder à un pôle de formation de haute qualité, dont 
les retombées, tant en matière culturelle qu'en terme d'image, seront, à 
n'en point douter, des atouts supplémentaires pour notre canton. Cela 
étant dit, un certain nombre d'éléments sont à relever et nous souhaiterions
également poser un certain nombre de questions.

Dans le résumé initial, le rapport fait référence, dans le cadre de la
Conférence intercantonale de l'instruction publique (CDIP), au canton du
Tessin. Nous nous sommes posé la question de l'implication de ce canton
dans le processus qui nous occupe. Le Tessin envisage-t-il à futur de partici-
per à cette structure et y a-t-il des projets, notamment autour de l'Ecole
Dimitri de Verscio? Un des éléments le plus intéressant de ce projet est le
fait que si la formation proposée se limite aux futurs comédiens et metteurs
en scène, la prise en compte des modalités d'accompagnement à l'entrée de
la profession, qui plus loin est définie comme un «Jeune théâtre Romand»,
nous semble un élément décisif pour la réussite de ce projet. Dans 
cette optique, le développement d'échanges avec les troupes et les théâtres
existants pourrait être un enrichissement pour chacun et il nous semble 
souhaitable de veiller à ce que cette activité liée à l'école ne prenne pas la
direction d'une concurrence qui pourrait être mal perçue par les structures
existantes.

Nous avons une remarque préliminaire sur l'aspect financier du rapport. Il
nous semblait que, dans un souci de transparence et d'efficacité, le Conseil
d'Etat appelait de ses vœux l'utilisation d'une comptabilité analytique pour
la gestion publique. Aussi, nous avons été surpris par le fait que, dès les
deux premières lignes du budget «direction, administration et enseigne-
ment», il faut aller chercher une note de bas de page nous précisant qu'il
faut prendre en compte le fait qu'une partie du montant consacré à la direc-
tion est en réalité consacré à l'enseignement. Dans un deuxième temps, cela
nous permet de constater que la majorité des moyens mis à disposition de
l'école est effectivement consacrée à l'enseignement.

Dans le domaine du financement de cette école, plusieurs questions se
posent. Le rapport fait état d'éventuelles subventions fédérales. Est-il pos-
sible de préciser la probabilité de toucher de telles subventions et dans
quelles proportions? Le rapport fait une comparaison entre les bourses qui
ont été versées à des étudiants neuchâtelois et le coût futur de la HETSR
pour le canton de Neuchâtel. Faut-il en déduire que les bourses versées aux
étudiants souhaitant poursuivre leurs études au sein de cette école seraient
réduites? Ces bourses seraient-elles supprimées pour les étudiants souhai-
tant étudier le métier de comédien et de metteur en scène dans d'autres
écoles que celle-là? Dans l'évaluation des charges financières pour le canton
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de Neuchâtel, il est mentionné que les admissions interviendront deux
années sur trois et, dans l'article 3 de la convention, il est précisé que les
admissions auront lieu une année sur deux. Comment faut-il prendre en
compte ces deux affirmations? Le temps s'écoulerait-il plus vite dans une
administration publique que dans une fondation de droit privé? Le nombre
limité d'étudiants étrangers appelle aussi une question. En effet, si l'on per-
çoit aisément le souci de ne pas charger les finances des cantons en finan-
çant des étudiants étrangers, a-t-on envisagé un tarif différencié pour ces
élèves, qui permettrait de les accepter et de financer tout ou partie des frais
qu'ils engendrent? La forme juridique nous a aussi surprise. Argumenter
que cette manière de procéder est nécessaire pour garantir l'indépendance
d'une école, dont 95,8% du financement, sans tenir compte de la contribu-
tion de la Loterie romande, est assuré par des fonds publics, nous laisse son-
geur. Nous aurions aimé une forme peut-être un peu plus contraignante,
mais nous espérons que la rigueur et la transparence que nous exigeons de
notre propre administration seront pareillement à l'ordre du jour de cette
école.

Un mot encore au sujet du contrôle parlementaire. Le groupe socialiste
admet les arguments du rédacteur du rapport au sujet de la non-soumission
du présent concordat aux dispositions entrées en vigueur en avril 2002, mais
nous relevons que de limiter l'information à la commission des affaires exté-
rieures à une présentation générale en septembre 2002, puis une deuxième
alors que les députés avaient déjà reçu le rapport achevé, nous semble, si
elle est légalement correcte, peu en phase avec la pratique que le Grand
Conseil souhaite voir se généraliser.

En conclusion, nous dirons que le groupe socialiste approuve la mise en
place des structures en réseau, parce qu'elle nous offre plus en limitant les
coûts pour chacun des partenaires. Nous savons que le développement du
paysage culturel d'une région est un atout indispensable à son image et à
son attractivité. Le canton de Neuchâtel est riche de sa culture et nous avons
encore besoin de cette pierre pour consolider l'avenir de l'édifice. Le coût en
est modeste, mais les retombées devraient en être significatives. Pour toutes
ces raisons, nous vous invitons, avec le groupe socialiste, à soutenir 
l'adhésion à ce concordat.

M. Francis Staehli : – Ce rapport a suscité l'intérêt du groupe PopEcoSol, qui
voit dans la création d'une Haute école de théâtre en Suisse romande toute
une série de points extrêmement positifs, mais qui a aussi des questions et
des critiques, auxquelles les réponses du Conseil d'Etat seront importantes,
puisqu'elles détermineront finalement la décision de chacun des membres
de notre groupe.

Nous sommes très heureux, en premier lieu, de voir que ce projet prend en
compte et promeut le rôle que doivent jouer les arts, et en particulier ici le
théâtre, lequel, outre les moments de plaisir qu'il peut apporter à ses
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acteurs, à ses actrices et à ses publics, est aussi un miroir qui permet à une
société de réfléchir sur elle-même, de s'interroger sur le devenir de son 
identité, et cela en relation à son passé culturel. Une société qui ne le ferait
plus risquerait de perdre son visage. Nous sommes persuadé que, quand
nous consacrons des sommes à la culture, ce n'est pas seulement les
artistes que nous aidons, mais en vérité nous-même.

Dans cette perspective, et même si le théâtre amateur est vivant chez nous, il
faut convenir aussi que sa structure professionnelle est d'un apport décisif si
l'on veut un travail en profondeur. C'est pourquoi élaborer un concept de
formation est indispensable, lequel ne pourra véritablement réussir que si
les cantons romands s'associent et mettent en commun leurs efforts.

Nous partageons également l'idée d'un seul site, pour qu'il ait toute sa dyna-
mique. Comme le souligne le rapport, nous sommes persuadé que chacun
des partenaires en bénéficiera. Ainsi, des ressortissants de notre canton
pourront recevoir cette formation ouverte sur tout ce qui se fait dans le
théâtre et nos propres institutions participeront à ce mouvement, ce qui
développera, à n'en pas douter, des synergies.

En ce qui concerne les craintes que l'on pouvait avoir à propos d'une 
centralisation toujours plus grande des activités culturelles, nous avons fort
apprécié l'action du Conseil d'Etat pour pouvoir maintenir l'enseigne-
ment musical professionnel dans notre canton, ce qui fait avancer l'idée 
nécessaire de répartition équitable entre les régions.

Venons-en à notre première question critique, elle concerne la forme juri-
dique retenue pour cette Haute école de théâtre, à savoir la fondation de
droit privé. Le rapport aborde cette question et justifie le choix qui est fait par
les arguments suivants : plus de souplesse, plus d'autonomie, plus de crédi-
bilité. Ce sont, à vrai dire, des notions fort sympathiques et même très sédui-
santes, mais on en reste au stade de l'affirmation, voire de stéréotypes. En
essayant de ne pas tomber nous-même dans les stéréotypes opposés,
contraires, nous nous permettons de faire remarquer que tout ce qui est
public, même dans le domaine artistique, n'est pas nécessairement rigide,
qu'une structure privée peut être fermée et que la souplesse n'est pas néces-
sairement un bien si l'on admet que certaines contraintes peuvent avoir un
sens. Bref, pour nous convaincre sur ce sujet, il faudrait développer davan-
tage l'argumentation, d'autant plus que cette question est en partie liée à
d'autres questions que nous nous posons.

S'agissant du financement, le partage des charges entre cantons, tel qu'il est
prévu, nous paraît adéquat, mais nous nous étonnons que la part de la
Confédération ne soit décrite que comme éventuelle, alors que nous
sommes dans un domaine de formation professionnelle. Nous ne compren-
drions pas que dans ce domaine la Confédération n'assume pas sa tâche. De
même, nous souhaitons véritablement que Genève, quand bien même il n'a
pas été choisi comme site et qu'il puisse en être fâché, adhère quand même
à ce concordat intercantonal.
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Nous comprenons que les professeurs de cette école soient engagés sur
mandat ou sur contrat de droit privé n'excédant pas deux ans, ceci parce que
ces formules permettent à coup sûr de dynamiser le rapport théorie-pratique
et qu'elles conviennent à des personnes – metteurs en scène ou comé-
diens – qui ne désirent pas que l'enseignement les coupe du terrain, de la
création. Par contre, s'agissant du personnel administratif, nous demandons
au moins que leur statut soit construit par analogie à celui du personnel de
même type travaillant dans le secteur public du canton siège. Qu'en sera-t-il,
telle est l'une de nos questions?

Nous avons déjà dit tout le bien que nous pensons des objectifs que propose
cette formation qui sera véritablement de qualité et qui, aussi – et cela est à
souligner – se préoccupera de favoriser l'insertion professionnelle des 
diplômés, insertion ici comme au-delà de nos frontières, puisque le titre 
délivré aura une valeur européenne. Nous avons aussi apprécié que les 
critères d'admission, pour se présenter au concours d'entrée, ne retiennent
pas que la maturité gymnasiale comme préalable, mais soient ouverts à
d'autres types de formations, y compris non traditionnelles et personnelles.
Nous croyons qu'il y a là une bonne compréhension de ce que peuvent être
les différents trajets des personnes intéressées par le théâtre. Nous sommes
inquiet sur un point qui n'est quasiment pas abordé, celui de l'écolage. Y
aura-t-il un écolage? Le rapport site, entre autres, l'Ecole hôtelière comme
exemple et vous savez que dans cette école-là l'écolage est très élevé, ce qui
pourrait d'ailleurs en partie se justifier par les perspectives qu'offre ensuite
la formation qui est délivrée. Mais, nous ne sommes pas ici dans cette 
situation et nous ne savons pas sur quels critères un écolage pourrait 
être demandé, s'il y en a un, ni quel contrôle il y aura de ses effets, d'autant
plus que les bourses restent, d'une manière générale, faibles et que cette
formation durera trois ans, avec les exigences que l'on connaît.

Enfin, on nous dit que le Conseil de fondation comprendra quinze membres,
dont sept représentants des cantons. Nous notons que cette proportion n'est
pas expliquée et que l'on ne sait pas ce que représenteront les autres
membres, ni qui les nommera.

Voilà nos remarques et nos questions. Nous espérons que les explications
que le Conseil d'Etat nous donnera permettront l'adhésion complète et
entière de notre groupe à un projet qui, effectivement, bien ajusté, mériterait
un vrai succès.

M. Bernard Matthey: – Un certain nombre de députés libéraux-PPN diront
non à ce projet et nous serions heureux que d'autres membres de notre
assemblée revoient leur jugement après nous avoir entendu.

Le nombre d'acteurs qui percent, c'est-à-dire qui gagnent un jour leur vie en
pratiquant le métier qu'ils ont appris, est fort modeste. De mémoire, dans ce
canton, nous ne voyons que M. Roland Amstutz du Valanvron et M. Jean-
François Balmer de Valangin. Il y a probablement quelques espoirs que nous
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oublions, qu'ils nous pardonnent de ne pas les citer. Le théâtre est une de
ces professions qu'il est bon d'avoir pratiqué plus ou moins intensément, en
amateur ou éventuellement en professionnel, pour exercer une autre profes-
sion, animateur de télévision, parlementaire, avocat au barreau, procureur,
directeur d'une troupe amateur, animateur d'un club de troisième âge. Vous
compléterez vous-même la liste! On peut donc imaginer qu'en plus des for-
mations sur le tas dans les nombreuses troupes d'amateurs présentes dans
ce canton, il y ait le besoin de former sérieusement une ou deux personnes
par an. Les vocations sont nombreuses, les talents pas toujours là et les
emplois fort difficiles à dénicher. Puis, il faut travailler ! On a dit que le talent
c'est dix-huit heures de travail par jour! On dit aussi – nous emploierons
volontairement une expression épicène, s'adressant donc aux hommes et
aux femmes – qu'il faut souvent coucher pour réussir, mais ceci est une
autre affaire!

Historiquement, la formation d'acteur a souvent été faite de bric et de broc :
le hasard, la chance, un talent inné exceptionnel, la rencontre avec une
troupe, un maître, un film qui vous rend célèbre d'un jour à l'autre ou, enfin,
une école. Les écoles de théâtre en France voisine sont soit associées à un
théâtre national, c'est le cas de Strasbourg, ou associées à une troupe régio-
nale ou locale plus ou moins soutenue par des fonds publics, ce fut le cas de
Robert Hossein à Reims, ou totalement privées, on parle alors d'un cours – le
plus célèbre, mais pas le meilleur – le cours Florent. La question qui nous est
posée est de savoir si nous voulons participer à la création d'une structure
relativement lourde et complètement contrôlée par l'Etat, avec les règle-
ments fédéraux et cantonaux qui l'accompagneront. Puis, quelle prétention:
une Haute école de théâtre! Croyez-vous vraiment que l'on améliorera la
créativité théâtrale en nommant une commission de gens qui se connais-
sent déjà et qui choisiront un directeur et des professeurs qu'ils connaissent
ou qu'ils pistonnent? La création est une affaire de subjectivité et de choix
personnels. Nous imaginons mal l'Etat s'en mêler et décider que l'on ensei-
gnera avec les méthodes préconisées par l'Actor Studio, par Stanislasky ou
par Le Piccolo Teatro. Voyez la pagaille qui règne actuellement au Centre
Poussepin à Paris! Qui a raison? Qui a tort? Qui protège qui? Que voilà une
belle bombe à retardement pour les politiques en charge du dossier!

Qu'un personnage brillant se présente dans notre canton, désireux de fon-
der un cours de théâtre, alors oui pour un encouragement généreux et pour
autant qu'il reste libre de ses choix et que sa réputation soit reconnue.
Aujourd'hui, nous avons dans ce canton, deux pôles au moins où l'on pra-
tique un théâtre de qualité, nous voulons parler du Théâtre populaire
romand (TPR) et du Théâtre du Passage. Nous allons voter le 8 mai 2003 sur
une initiative de gauche demandant que l'on forme des apprentis en entre-
prise. Deux entreprises de théâtre au moins existent. Nous imaginons que
nos collègues socialistes nous suivront aussi pour soutenir la formation
théâtrale par immersion totale en entreprise. S'il faut donner une bourse à
l'apprenti, pourquoi pas! Et si l'apprenti prometteur souhaite monter à Paris
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ou à New-York, là encore, une bourse d'études fera l'affaire. Mais,
Mesdames, Messieurs, évitons la création d'une HE, quelque chose de plus,
alors que cette fois on peut l'éviter. La Haute école pédagogique des cantons
de Berne, Jura et Neuchâtel (HEP-BEJUNE) était une bonne idée. Dans les
faits, elle n'a apporté aucune économie et beaucoup disent aujourd'hui que
la formation des enseignants du primaire et du secondaire inférieur est
moins bonne qu'elle l'était autrefois.

Avec la Haute école de théâtre, nous créerons un «machin» de plus, nous
bureaucratiserons une formation artistique, nous fournirons quelques
niches de confort à des fonctionnaires des Beaux-Arts et donnerons un peu
plus de pouvoir à des experts qui, comme vous le savez, sont des gens qui
résistent avec compétences à la nouveauté. Charles Dullin, Louis Jouvet,
Robert Hossein, Sylvia Montfort, l'Actor Studio et Stanislasky ont formé la
plupart des grands acteurs de la deuxième moitié du XXe siècle, évitons
qu'au XXIe siècle leur formation ne soit assujettie à l'Etat. Cela est notre
conviction profonde et profondément libérale. Ce sera donc un non sec au
projet qui nous est soumis.

Mesdames, Messieurs, nous invitons les libéraux-PPN, lecteurs d'Alexis de
Toqueville, et les libertaires, s'il y en a encore sur les bancs de la gauche, à
nous suivre. Nous vous remercions d'avance de nous aider à soutenir la
liberté des créateurs en matière théâtrale.

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction
publique et des affaires culturelles : – Après cet appel vibrant de M. Bernard
Matthey, nous vous appellerons simplement au bon sens. Nous sommes
heureux de constater que les rapporteurs des groupes ont été globalement
très positifs, avec un certain nombre d'interrogations auxquelles nous allons
répondre, mais que, sur les différents bancs de cette assemblée, on a, en
tout cas majoritairement, compris l'enjeu, l'intérêt et l'enrichissement sur le
plan culturel que ce projet pouvait concevoir.

Il est vrai qu'il est heureux de voir six cantons romands s'unir pour faire une
seule école sur un seul site. Nous vous disons que si l'on pouvait faire cela
aussi facilement avec les autres HES, cela nous simplifierait considérable-
ment la tâche. Là, nous avions deux écoles de théâtre, une à Genève, une à
Lausanne, et nous nous sommes mis d'accord pour choisir un seul lieu. Cela
n'a pas été tout seul, il a fallu un vote de la CIIP et c'est le canton de Vaud qui
a été choisi, lui qui d'ailleurs – vous le constatez dans le rapport – apporte
une participation très substantielle, puisqu'il accepte de payer son avantage
de site, sa fameuse partie préciputaire, de 40%. Ensuite, pour les 20% qui
doivent se répartir entre les différents cantons, il paie encore sa part au 
prorata du nombre d'habitants. De plus, il a fourni les locaux, il finance les
aménagements nécessaires, le mobilier d'installation. Tout cela est payé par
l'Etat de Vaud et la ville de Lausanne. Bien entendu, un loyer sera payé au
propriétaire des lieux, qui est donc l'Etat de Vaud. Ce qui est demandé au
canton de Neuchâtel est vraiment avantageux, tout dépendra bien entendu
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du nombre d'étudiants neuchâtelois et cela est très difficile à prévoir. Y en
aura-t-il un ou dix? Nous sommes parti sur la base de ce que nous savons et
la seule indication que nous ayons à l'heure actuelle, ce sont les boursiers. 
A ce sujet, vous avez vu que, sur la période de 1991 à 2003, il n'y en a pas eu
énormément. Nous pouvons penser qu'il y en aura un ou deux, d'autant
plus que les autres pourront choisir d'autres écoles. Nous sommes dans le
secteur tertiaire. Il n'y a pas d'obligation d'aller à la Haute école de théâtre de
Suisse romande; on pourra donc continuer d'aller au Conservatoire de
Paris, à Bruxelles, à Strasbourg ou à la HES d'arts dramatiques de Berne, si
l'on veut faire sa carrière en allemand. Enfin, au vu de ce qui se passe
aujourd'hui, on peut quand même penser que la grande majorité des
romands iront à la Haute école de théâtre à Lausanne.

Alors, on dit que cela fait quand même cher, ces 30.000 francs. Oui, il est clair
que c'est une somme par année, que cela représente trois fois 30.000 francs
pour une formation par individu. Mais, si vous regardez le prix d'autres 
formations, par exemple l'Ecole d'ingénieurs agronomes de Zollikofen, à
laquelle nous sommes lié par un concordat, c'est 45.000 francs que l'on paie
par année et nous avons six ou sept étudiants dans cette école. Nous payons
parce que nous estimons qu'il est normal de payer pour ceux qui veulent
aller faire leurs études là-bas. Alors, pourquoi paierions-nous pour les uns et
pas pour les autres? Evidemment, jusqu'à aujourd'hui, nous vivions dans
une sorte de privilège parce qu'il n'y avait pas d'accord. En effet, si vous
aviez un étudiant à Genève, un au Tessin ou un à Lausanne, on ne payait
rien. Mais maintenant ces cantons-là ne sont plus d'accord d'assumer 
l'entier de la formation des gens qui viennent d'autres cantons et nous 
pouvons les comprendre. C'est normal et équitable. Evidemment, de plus en
plus se concluent des conventions ou, si l'on entre dans le cadre des HES,
des réseaux. Il est clair que ces 30.000 francs ne sont pas spécialement bon
marché, mais il y a des formations qui sont encore plus chères.

Vous avez été étonnés des différents montants qui vous ont été indiqués
dans le rapport, et notamment la somme de 550.000 francs mentionnée sous
«direction et administration». Nous rappelons que cela comprend le 
traitement du directeur, de l'administrateur, de la secrétaire, de la personne
chargée des relations publiques et du régisseur, ainsi que du personnel 
technique et de conciergerie nécessaire au fonctionnement de l'école. Le
traitement du directeur – nous répondons à une des questions de M. Francis
Staehli – est celui d'un directeur de lycée vaudois et le personnel administra-
tif est assimilé au personnel de la fonction publique vaudoise. Pour le canton
de Neuchâtel, ce ne sont pas des frais considérables.

Nous vous donnons quelques chiffres qui peut-être vous intéresseront.
Nous avons demandé que l'on se renseigne aujourd'hui même à la Haute
école de théâtre – vous savez qu'elle est en préparation, elle a ouvert la 
mise au concours – et, à l'heure actuelle, il y a 133 personnes qui ont payé
leur finance d'inscription dans les délais. Il y a 125 dossiers qui sont parve-
nus à la haute école, il y en a donc 8 qui sont en attente. Sur les 125 dossiers,

3330 SÉANCE DU 29 AVRIL 2003

Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR)



il y a 6 candidats domiciliés à l'étranger. Sur les 119 dossiers de candidats
suisses, il y a 9 candidats du canton de Neuchâtel, soit une proportion de
7,5%. Ce sont les candidats intéressés à entrer à la haute école. Puis, il y aura
un premier tour d'auditions entre le 19 et le 25 mai 2003 et, au terme de ce
premier tour, on retiendra 30 personnes. Ensuite, entre le 30 juin et le 4 juillet
2003, il y aura des stages probatoires. Au terme de cette deuxième sélection,
on conservera 15 candidats, puisque c'est le chiffre qu'a retenu pour l'instant
la direction provisoire. Il y a aussi des questions de capacité d'accueil tout 
à fait matérielles, on ne peut pas accueillir un nombre inconsidéré de 
candidats. Ce nombre de 15 convient pour pouvoir former des gens dans ce
domaine.

Le début des cours est en principe prévu pour le mois de septembre 2003, à
condition bien entendu que tous les cantons adhèrent à la convention. Vous
avez vu dans la convention – nous répondons à M. Jean-Marie Haefliger –
qu'il faut au moins l'adhésion de cinq cantons, dont Vaud et Genève. Pour
Vaud, c'est fait, pour Genève, cela va se faire. Nous pouvons vous rassurer,
Monsieur Jean-Marie Haefliger, d'après les contacts que nous avons, le 
canton de Genève joue parfaitement le jeu, même s'il a été déçu que 
sa candidature n'ait pas été retenue. On peut imaginer que le Grand 
Conseil genevois, même si certains exprimeront peut-être quelques 
désappointements sur ce choix, ratifiera la convention.

M. Jean-Marie Haefliger nous a ensuite demandé, en ce qui concerne les
stages d'insertion professionnelle, la formation des comédiens, si l'on va
fabriquer des chômeurs. Justement, la fondation de la structure que vous
aviez évoquée veut permettre à ceux qui sortiront de formation de la haute
école de trouver un travail, de les accompagner dans l'acquisition d'un
emploi, si possible stable, dans une des troupes de Suisse romande ou
d'ailleurs. C'est par le réseau, parce qu'il y aura une collaboration qui va
s'instaurer avec toutes les institutions artistiques de Suisse romande, que
l'on pourra ainsi favoriser des stages et ensuite une insertion profession-
nelle. Si nous avons limité les candidats au nombre de 15, indépendamment
des questions de possibilité d'accueil, c'est que l'on ne veut pas non plus en
former trop. Il faudra aussi voir combien il en reste à la fin, il y aura peut-être
un peu de déchet. Est-ce que les gens qui parviendront au terme de leurs
études trouveront tous un emploi, nous ne pouvons pas vous le garantir,
mais nous l'espérons. Le marché du travail est parfois imprévu! On peut
quand même espérer que le développement, le dynamisme entraîné par la
création de cette haute école, l'amélioration générale du niveau, permettront
de procurer des emplois dans ce domaine, mais nous ne pouvons pas vous
donner de garantie absolue.

Ensuite, Monsieur Jean-Marie Haefliger, vous avez demandé si la création
de cette haute école compromettrait la possibilité donnée actuellement 
aux étudiants de pouvoir encore bénéficier de bourses pour étudier 
dans d'autres écoles. Nous croyons qu'il faut nettement distinguer la 
question de la liberté d'aller étudier où l'on veut, de la question des bourses.
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Il est clair que l'on peut aller étudier où l'on veut, à Lausanne, à la Haute
école de théâtre de Suisse romande, mais l'on peut aussi aller à Strasbourg,
à Paris, à Bruxelles ou ailleurs. Pour que l'on serve des bourses, qu'elles
soient accordées, il faut que les critères soient remplis. La seule exigence
que nous mettons, c'est que l'établissement dans lequel notre ressortissant
va étudier soit reconnu par le canton suisse qui héberge cette école ou par
le ministère de la culture du pays étranger où il se rend. Ce sont donc 
les principes qui sont actuellement appliqués et qui continueront d'être
appliqués.

Vous nous avez demandé où en était notre projet de Haute école de musique
au niveau de la Suisse romande. Nous sommes heureux de pouvoir vous
donner de bonnes nouvelles, parce que nous avons eu quelques inquié-
tudes à un moment donné. Vous savez que dans un premier temps la
Conférence des chefs de départements de l'instruction publique de Suisse
romande avait mandaté un expert pour lui demander comment il voyait 
l'organisation d'une Haute école de musique en Suisse romande et au
Tessin. Il avait proposé d'imaginer une école lémanique, Vaud, Genève, à
laquelle pourrait s'agréger le Valais, et une école du Mittelland, qui aurait
regroupé Neuchâtel, Fribourg, Berne, avec possibilité pour le Jura de s'y
associer. Nous sommes d'abord partis sur les propositions de cette exper-
tise. Les négociations ont donc commencé, pour ce qui nous concerne, dans
le cadre du Mittelland. Le problème, c'est que les Bernois ont déjà leur 
HEM qui est intégrée dans la HES bernoise. Pour eux, cela est fait, existe,
fonctionne et ne les intéressait pas vraiment. Les directeurs d'établisse-
ments ne voyaient pas très bien ce qu'ils pouvaient venir faire avec ces gens
de Genève, Fribourg et Neuchâtel, bien que, politiquement, la volonté ait été
affirmée.

Mais ce n'est pas tout, il y a aussi les gens que l'on a en dessous et s'ils ne
participent pas au projet, cela peut être très difficile. Nous nous sommes
finalement aperçus que ce que Berne nous proposait était totalement 
inacceptable et que cela nous conduirait quasiment au déclin, puis à la 
disparition de nos classes professionnelles dans les cantons de Neuchâtel et
Fribourg, raison pour laquelle nous avons pris la décision, à un moment
donné, de rompre les négociations. Fribourg n'a pas voulu le faire tout de
suite, puis l'a fait ensuite et les deux cantons ont écrit à la Conférence
romande pour dire : La solution Mittelland n'est pas possible, nous deman-
dons à la Conférence un nouveau concept, c'est-à-dire une Haute école de
musique en réseau sur l'ensemble des cantons romands, à l'image de la
Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO). Ce principe, après
bien des débats, a été accepté par les politiques. Cela a été très difficile à
mettre en œuvre au niveau du groupe de travail, parce qu'il fallait déjà se
mettre d'accord sur un mandat, sur ce que veut dire une HEM en réseau, ce
que cela veut dire pour les différents cantons, ce que nous voulons quand
même sauvegarder d'essentiel pour maintenir le rayonnement de nos
conservatoires.
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Finalement, après bien des hésitations et des discussions, nous sommes
arrivés à former un groupe de travail qui a eu une première réunion au mois
d'avril 2003 et dont le climat est, semble-t-il, excellent d'après nos représen-
tants neuchâtelois. Nous espérons, dans un avenir assez proche, pouvoir
imaginer cette Haute école de musique sur le plan romand. Voilà donc un
dossier qui s'éclaircit et qui nous avait donné quelques soucis auparavant.

Que se passerait-il si Genève refusait d'adhérer à la Haute école de théâtre?
Tout simplement, tout tombe, puisqu'une des conditions de la convention
est que Vaud et Genève en fassent partie. Nous disons que ce risque nous
paraît minuscule, parce qu'il y a eu un engagement très clair du gouverne-
ment genevois, du Département de l'instruction publique à l'époque et l'on
peut penser que le Grand Conseil genevois suivra. Si cela n'était pas le cas, il
est vrai que tout tombe et qu'il faudrait tout recommencer en imaginant
autre chose avec d'autres partenaires.

S'agissant des formations préparatoires, il est clair que les formations pré-
professionnelles, celles qui permettraient de se présenter au concours de la
Haute école de théâtre, peuvent se dérouler dans des écoles privées ou dans
des établissements subventionnés ou reconnus. Il faut savoir qu'il n'y a pas
de formation théâtrale préprofessionnelle ou amateur coordonnée en Suisse
romande. Pour Neuchâtel, par exemple, les élèves doués et motivés 
fréquentant les cours de l'Ecole de théâtre du Centre culturel neuchâtelois
pourront se présenter au concours d'admission à la Haute école de théâtre.
Comme on l'a vu et comme l'a rappelé M. Francis Staehli, les conditions
d'accès sont vraiment très ouvertes et, puisqu'il y a un concours, ce sont
finalement les épreuves du concours qui, dans l'idéal, permettent de détec-
ter les qualités supposées pour entreprendre cette formation supérieure.

Vous avez parlé du système qui nous coûtera plus cher. Nous l'avons dit tout
à l'heure, il faut être honnête, cela coûtera plus cher que maintenant, mais il
faut dire que même si nous n'entrons pas dans cette convention et qu'elle
voit le jour, nous devrons quand même payer en fonction de l'Accord inter-
cantonal sur les hautes écoles spécialisées (AHES). Nous paierons, mais
nous n'aurons rien à dire, tandis qu'en étant dans la convention, nous
aurons un représentant au Conseil de fondation et, par conséquent, nous
pourrons participer aux décisions. Il faut voir qu'il y a aussi un certain
nombre d'avantages, non chiffrables pour l'instant. Ce sont des collabora-
tions artistiques avec des institutions culturelles neuchâteloises, des stages
décentralisés – puisqu'il faudra faire des stages pendant cette formation, 
nos institutions pourront en bénéficier –, des engagements d'intervenants 
neuchâtelois dans le cadre de la formation dispensée par la Haute école de
théâtre. Nous pouvons déjà vous annoncer que M. Robert Bouvier a été 
sollicité pour enseigner à la Haute école de théâtre de Suisse romande. 
Vous voyez tout le bénéfice que l'on peut retirer d'une collaboration de 
ce genre. D'abord, c'est reconnaître l'excellence de Neuchâtelois qui 
exercent des responsabilités importantes dans le domaine culturel, puis
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c'est la possibilité aussi pour nous de recevoir des stagiaires qui pourraient
aussi faire carrière chez nous si besoin était. Ce sont aussi des avantages
qu'il ne faut pas négliger.

M. Christian Mermet, s'agissant du Tessin, nous l'avons associé au début 
de notre réflexion et il y a renoncé. Nous pouvons le comprendre, puisqu'il
s'agit d'une formation francophone. Pour les Tessinois, ce n'était pas 
évident.

Il n'y aura, à notre avis, pas de concurrence malheureuse. D'ailleurs, la
convention dit que les cantons – cela concerne aussi Genève – s'engagent à
ne pas créer d'école concurrente à la Haute école de théâtre. Nous voulons
travailler dans un esprit de collaboration entre les théâtres de Suisse
romande et la Haute école de théâtre. Nous croyons que cette mentalité-là
est la collaboration que nous avons déjà réussie, qui va bientôt se concréti-
ser entre le TPR et le Théâtre du Passage. Ce message-là est maintenant
compris par les intervenants culturels et nous croyons que nous pouvons
être relativement optimiste. Il y aura toujours des problèmes de relation 
personnelle ici ou là, mais ce n'est pas chez les artistes que cela existe.

S'agissant du financement et des subventions fédérales, c'est une grande
inconnue. Normalement, le projet de révision de la loi sur les HES prévoit 
un financement pour les écoles de la santé, du social et des arts, mais, aux
dernières nouvelles, avec les coupes budgétaires successives et les interven-
tions parlementaires, il n'est même pas sûr qu'il y ait des sous pour ce
domaine. Nous vous le disons franchement, nous y comptions encore au
moment où nous avons rédigé le message, mais les dernières nouvelles de
Berne, le désengagement de la Confédération dans ce domaine, comme
dans bien d'autres, est assez dramatique. Nous disons que, dans les 
prochaines années, il ne faut pas compter sur l'argent fédéral.

Est-ce que les bourses seront réduites ou supprimées pour ceux qui iront
dans d'autres écoles? Pas du tout, le système qui fonctionne actuellement
reste, les bourses ne seront pas réduites et seront versées aussi bien à ceux
qui vont à la haute école qu'à ceux qui vont ailleurs.

Effectivement, dans l'article de la convention, il est dit que la formation aura
lieu une année sur deux, mais il est dit «en principe». Là, la direction actuelle
a estimé que l'on pouvait faire autrement. Nous ne pouvons pas vous dire
les raisons exactes qui ont poussé à faire cela, mais nous supposons 
que c'est pour avoir ces 15 étudiants par année, ce qui fait une volée de 
30 élèves.

En ce qui concerne les étudiants étrangers, on dit que l'on veut les limiter.
Cela va être délicat, parce que, théoriquement, lors du concours, on prend
les meilleurs. Mais, si tout d'un coup, il y a dix étrangers dans les meilleurs,
nous allons essayer de trouver d'autres critères. Pourquoi voulons-nous
limiter les étrangers? Parce que les étudiants étrangers ne paient pas, 
c'est-à-dire qu'il n'y a pas de contribution de leur canton ou de leur pays.
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C'est exactement comme les élèves de l'Ecole d'ingénieurs du Locle qui
viennent de Morteau ou des Fins. Nous les accueillons, mais il n'y a pas un
canton pour payer les 15.000 ou 16.000 francs par étudiant, parce que nous
n'avons pas d'accord avec la France. Nous avons décidé de le faire dans un
souci d'ouverture, mais c'est évidemment l'ensemble des cantons de la
convention qui supportent ce manque. C'est pour cela que nous souhaitons
ne pas avoir trop d'étrangers, que nous voulons un peu les limiter, pour ne
pas gonfler les frais des cantons liés par la convention.

Pourquoi avons-nous choisi une fondation de droit privé? Cela a aussi été
relevé par M. Francis Staehli. Cela a été une longue discussion. Nous-
même – devons-nous dire – n'avons pas de dogme, nous aimons assez les
établissements étatiques. D'ailleurs, dans le domaine de la santé, nous
avons dissous les fondations pour faire un établissement cantonal, c'est-à-
dire que les fondations ont accepté de modifier leurs statuts pour entrer
dans notre nouveau concept. Ici, il faut le dire – cela intéresserait peut-être
M. Bernard Matthey, parce que cela répond un peu à sa question –, si nous
avons accepté la fondation de droit privé, c'est parce que c'était la demande
des milieux artistiques. Les artistes avaient peur que, dans une structure 
apparemment trop étatique, il y ait des ministres ou des chefs de service 
qui viennent un peu dicter leurs choix et leur conduite aux artistes, en 
leur revendiquant la liberté de l'art, et ils ont dit qu'ils voulaient une 
fondation de droit privé. Nous devons dire qu'en réalité – comme cela a 
été souligné par M. Francis Staehli – vous pouvez avoir des fondations 
de droit privé où les cantons pourraient se montrer très restrictifs, du 
côté financier par exemple – puisque les cantons auront la majorité 
dans le Conseil de fondation –, et avoir des établissements de droit public 
où l'on serait beaucoup plus libéral. Nous croyons que cela tient beaucoup
aux personnes. Mais, symboliquement, les milieux artistiques ne 
voulaient pas que l'Etat soit trop présent, pour garantir leur liberté de 
création et d'expression.

En ce qui concerne le contrôle parlementaire, Monsieur Christian Mermet,
vous y avez fait allusion. Il est vrai que le projet a échappé au contrôle 
interparlementaire pour les raisons expliquées dans le rapport. Il est vrai
que, formellement, nous aurions dû demander le préavis de la commission,
nous le reconnaissons. Nous étions parti de l'idée que vous ayant présenté
cela à un moment donné, comme il n'y avait pas eu de manifestation 
d'opposition particulière, cela pouvait passer ainsi. Formellement, nous
reconnaissons avoir commis là une erreur, mais il nous semble que l'objet
est suffisamment simple. Enfin, nous y veillerons à l'avenir. Vous pouviez
toujours nous interpeller, parce que vous saviez que cela devait venir. Cela
nous a échappé, parce que nous avons laissé ce dossier en stand-by 
pendant que l'on négociait pour la HEM et quand nous l'avons repris, nous
n'avons plus pensé à cet aspect. Pardonnez-nous cet oubli. Formellement
vous avez raison, mais nous croyons que le mal n'est quand même pas très
grand.
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En ce qui concerne l'écolage, oui, il en sera prévu un, soit 2000 francs 
par élève, comme c'est le cas dans toutes les HES et universités. Mais, nous
rappelons que lorsque quelqu'un est au bénéfice d'une bourse, dans ce
montant est compris l'écolage. L'écolage est, si vous le voulez, remboursé
au boursier.

Ensuite, pour la composition du Conseil de fondation, il y a donc un 
représentant par canton, soit sept si Berne nous rejoint, sinon six. Puis, pour
l'instant il y a quatre représentants des milieux professionnels concernés,
c'est-à-dire deux représentants des associations d'employeurs, Le Théâtre
de Vidy et La Comédie de Genève, et deux représentants d'associations
d'employés, l'Union des théâtres romands (UTR) et le Syndicat suisse
romand du spectacle (SSRS). Ce sont ces associations qui désignent le
représentant au Conseil de fondation et il y aura encore quelques membres
cooptés par ces personnes-là. Voilà comment cela se passera.

Ensuite, Monsieur Bernard Matthey, nous comprenons votre point de vue,
même si nous ne le partageons pas. Vous avez une conception particulière-
ment élitiste de la formation. Evidemment, vous prenez des gens prestigieux
et, parmi eux, des gens qui n'ont même pas suivi de cours, parce qu'il est
vrai, il y a aussi des gens qui ont des dons innés. D'ailleurs, il faut déjà être
doué pour faire du théâtre, même si l'on suit une formation. C'est comme
pour l'enseignement. Quelle que soit la formation, si vous n'êtes pas doué,
vous ne serez pas un bon professeur. Nous disons que l'on ne peut pas pen-
ser qu'aux surdoués, aux génies et à la pointe de l'élite, il faut penser à tous
ceux qui peuvent devenir d'honorables comédiens. Et puis, il n'y a pas que
les grands théâtres des grandes villes, il y a les théâtres qui sont ailleurs, qui
participent à la vie culturelle, et nous croyons avoir de beaux exemples, ces
temps, dans notre canton. Ces gens-là ont le droit de pouvoir travailler, de
pouvoir nous offrir, ici même, des spectacles et il existe des formations de ce
type dans tous les pays qui nous entourent. La plupart des acteurs ont
quand même fait un passage ici ou là, soit à Strasbourg, soit à Paris, à
Bruxelles ou ailleurs. Cela n'est pas un «machin», c'est une fondation de
droit privé qui se méfie de l'Etat, Monsieur Bernard Matthey, pour garantir la
liberté des artistes. Vous craignez le copinage! Nous n'appelons pas cela du
copinage, nous appelons cela de la collaboration. Cette collaboration 
permettra des échanges au bénéfice de ceux qui se forment et de ceux 
qui seront formés. Nous croyons que c'est un excellent deal qui nous est
présenté et nous vous invitons à ratifier cette convention.

M. Bernard Zumsteg: – Nous aimerions tout d'abord remercier et féliciter le
Conseil d'Etat pour ses brillantes réponses. Nous voyons que M. Willy Haag
a un rayonnement tel qu'au cours de ses réponses vous avez remarqué,
Mesdames et Messieurs, un certain art théâtral du Conseil d'Etat, ce qui
montre l'intelligence des radicaux, puisque l'intelligence est l'adaptation à
des situations nouvelles!
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Il y a deux questions que nous avions indirectement posées dans le cadre du
groupe et nous n'avons pas reçu de réponses. Monsieur le conseiller d'Etat,
pouvez-vous nous dire, parmi ces trente étudiants – il y a l'inscription, le pre-
mier éliminatoire, le concours, il y aura une période probatoire avez-vous dit,
et on en retiendra quinze – s'il y a des quotas par canton, soit six cantons,
quinze étudiants, cela représentera-t-il bien 2,5 élèves par canton, moins
trois ou quatre places pour les étrangers? S'il n'y a pas de quota prévu, on
peut admettre mathématiquement deux à trois élèves. Du point de vue coût,
puisqu'il n'y aura que quinze élèves par volée – cela dure trois ans –, si l'on
tient compte de trois étudiants par année, cela fait 90.000 francs à charge du
canton. Nous aimerions être sûr, du point de vue coût, que c'est bien cela,
soit trois fois 30.000 francs. Ensuite, vous nous avez encore dit que si
Genève ne participait pas, ou le canton de Vaud, à la création de cette
convention intercantonale, purement et simplement elle ne se créerait pas.
Est-ce qu'il n'y a pas, ipso facto, un poids plus important en faveur de
Genève et Vaud que par rapport aux autres cantons. Vous nous avez bien dit
qu'en adhérant à la convention intercantonale, Neuchâtel aurait en tout cas
un représentant qui peut y participer et, si une année nous n'avons aucun
élève, pouvons-nous quand même prendre part pour au moins suivre l'évo-
lution? Et, par voie de conséquence, la dernière question qui découle de
celle-ci, si le canton de Neuchâtel n'avait pendant plusieurs années aucun
retenu, pour des raisons de concours, qu'adviendrait-il de tous ces candidats
qui ne seraient pas très brillants, mais dont le cœur, l'amour est destiné à
devenir acteur ou artiste?

M. Jean Oesch: – Nous avons juste une précision concernant la réponse
donnée par le conseiller d'Etat au sujet du Conseil de fondation et de la
majorité supposée des cantons dans ce Conseil. Nous constatons que, 
en page 7 du rapport (p. 3312 du BGC ), il est mentionné que le Conseil de
fondation comprendra quinze membres, dont sept représentants des 
cantons. Il nous semble que cette proportion n'assure pas une majorité aux
représentants des cantons. Qu'en est-il exactement?

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction
publique et des affaires culturelles : – En ce qui concerne les quotas, pour
répondre à M. Bernard Zumsteg, il n'y en aura pas, on espère qu'il y aura
une régulation naturelle. Il ne serait non plus pas juste de vouloir absolu-
ment prendre un Neuchâtelois alors qu'un autre serait meilleur. Nous 
espérons que cela va s'harmoniser. Votre calcul est juste, si nous avons trois
élèves, cela fait trois fois 30.000 francs par année, cela est clair. Mais enfin, si
nous en avons six pour Zollikofen, c'est la même chose.

Que se passe-t-il si nous n'avons pas d'élève? Il ne se passe rien, nous
avons toujours notre représentant au Conseil de fondation. Cela est absolu-
ment indépendant du nombre d'élèves que nous pourrions avoir.
Evidemment, si on s'aperçoit qu'il n'y a toujours aucun Neuchâtelois au bout
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de cinq ans, peut-être que l'on se posera des questions. Il y a une possibilité
de dénoncer la convention. Enfin, nous ne pensons pas que pendant cinq
ans il n'y aura aucun candidat. C'est l'avenir qui nous le dira. Que feront
ceux qui échouent au concours? Nous n'en savons rien, ils vont peut-être
essayer dans une autre école de ce type, ailleurs, où d'autres critères seront
appliqués, ou ils seront dans un moment meilleur pendant le concours, ou
ils changeront d'orientation. Nous ne pouvons vraiment pas vous le dire.

Ensuite, Monsieur Jean Oesch, vous avez parlé de la composition du Conseil
de fondation. Quinze membres est le nombre maximum. Pour l'instant il y
en a douze. Pour le moment, il n'est pas encore constitué, il faut que tous les
cantons adhèrent. Cela fait six représentants cantonaux pour la Suisse
romande. Si Berne vient, cela ferait sept. Il est prévu quatre représentants
des milieux professionnels – ceux que nous avons mentionnés – et deux
membres choisis par le Conseil lui-même, plus un président. Nous n'arri-
vons donc pas encore aux quinze membres. Nous ne savons pas comment
ils vont compléter le Conseil de fondation, mais c'est l'état actuel des
choses. Ce qui est important de savoir, c'est qu'il faut de toute façon qu'il y
ait une majorité de représentants cantonaux. On pourra compenser avec des
membres cooptés, si jamais il manquait quelqu'un. Cela est un principe,
nous voulons quand même que les cantons soient majoritaires au Conseil
de fondation pour des questions de gestion financière, puisque ce sont
quand même les cantons qui paient. Nous voulons quand même avoir notre
droit de regard sur cet aspect-là des choses. 

Le président : – La parole n'est plus demandée, l'entrée en matière n'est pas
combattue. Nous passons à la discussion en second débat.

Discussion en second débat

Décret
portant adhésion du canton de Neuchâtel 
à la convention intercantonale relative à la création 
de la Haute école de théâtre de Suisse romande (HETSR)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d'ensemble.

Le projet de décret est adopté par 84 voix contre 8.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En date du 22 mars 2000, le Grand Conseil a accepté la motion du groupe
socialiste dont la teneur est la suivante :

98.115
4 février 1998
Motion du groupe socialiste
Enseignement des langues étrangères

L’importance des langues étrangères dans notre société plurilingue 
et multifonctionnelle ne cesse de croître année après année. Par ailleurs,
les compétences très faibles, voire médiocres, obtenues à la fin de la 
scolarité obligatoire par nos élèves sont décevantes et méritent d’être
améliorées.

«Le monolingue sera l’analphabète de demain!» disent certains.

C’est pourquoi, nous souhaitons que l’enseignement des langues dans le
système scolaire neuchâtelois soit repensé dans son ensemble afin
d’inclure un enseignement précoce et par immersion d’une deuxième
langue nationale.

Signataires : M. Boss, R. Jeanneret, M. Perroset, F. Gertsch, M.-A. Crelier-
Lecoultre, M. Giovannini, S. Vuilleumier, R. Wüst, M. Guillaume-Gentil-
Henry, F. Berthoud, Ph. Loup, A.-V. Ducommun, O. Duvoisin, C. Borel, 
O. Haussener, J.-P. Bucher, M. Blum, M. Voelin, H. U. Weber, C. Mermet, 
P. Erard, B. Bois, Frédéric Cuche, P. Bonhôte, A. Laurent, J.-J. Delémont, 
F. Portner, F. Blaser, L. Matthey, B. Matthey, J. Studer et J.-P. Wettstein.
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RÉSUMÉ

Les signataires de cette motion soulignent l’importance d’un apprentissage
précoce des langues étrangères. Sur ce point, ils rejoignent la Conférence
suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP-CH) qui a
émis des recommandations concernant l’apprentissage des langues dans le
cadre de la scolarité afin d’en promouvoir l’enseignement.

Le canton de Neuchâtel souscrit à ces recommandations.

A l’instar des autres cantons romands, l’enseignement d’une 2e langue
nationale, en l’occurrence l’allemand, a été introduit dès l’école primaire. 
A la rentrée scolaire d’août 1990, toutes les classes de 4e année primaire
abordaient cet apprentissage. En août 1991, c’était au tour des classes de 
5e année primaire d’y entrer. Les élèves de 3e année ont découvert cette
langue dès le début de l’année scolaire 2002-2003.

Parallèlement, des activités d’éveil aux langues, de découverte d’autres 
cultures sont pratiquées dès l’école enfantine et des expériences d’immersion
ont été développées. Les moyens d’éducation et d’ouverture aux langues 
à l’école (EOLE) qui viennent d’être édités seront mis à disposition des 
enseignants de l’école primaire dès l’année scolaire 2003-2004.

Outre l’allemand, d’autres langues sont étudiées à partir du secondaire 1.

Pour répondre à plusieurs demandes de création d’une filière anglaise 
émanant des milieux économiques, un groupe de travail a été constitué. Il
est chargé d’apporter des réponses à la motion du groupe libéral-PPN 01.13,
du 20 juin 2001, «Promotion économique et scolarité : création d’un cursus
scolaire français-anglais».

1. INTRODUCTION

Cette motion souligne l’importance des langues étrangères dans notre
société plurilingue et multifonctionnelle et elle préconise l’enseignement
précoce d’une deuxième langue nationale tout en faisant référence aux 
compétences jugées faibles, voire médiocres, des élèves en fin de scolarité.

Ce sont deux problématiques distinctes et complémentaires. La première
touche à la composition de la société. Elle dépasse le seul apprentissage des
langues. Elle implique l’intégration des individus dans la collectivité et la
reconnaissance des compétences de chacun. Le canton de Neuchâtel, qui
recense 141 nationalités sur son territoire, s’est doté d’outils en créant la
communauté de travail pour l’intégration des étrangers (CTIE) et le bureau
du délégué aux étrangers (BDE). L’école, de son côté, collabore avec les
communautés étrangères, dans le cadre de la commission mixte, à l’organi-
sation des cours de langue et de culture d’origine et offre plusieurs textes
officiels dans neuf langues.
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Dans la demande proprement dite des motionnaires, plusieurs aspects ont
été pris en compte: l’enseignement précoce de la deuxième langue nationale,
les acquis en fin de scolarité et le multilinguisme. Par conséquent, la réponse
du Conseil d’Etat brossera le tableau de l’enseignement de l’allemand et 
présentera également celui dispensé dans d’autres langues étrangères.

2. RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT

2.1. Principes de base de la réforme de l’enseignement des
langues en Suisse

A plusieurs reprises, la Conférence suisse des directeurs cantonaux de
l’Instruction publique (CDIP-CH) a pris position concernant l’apprentissage
des langues dans le cadre de la scolarité et a émis des recommandations afin
d’en promouvoir l’enseignement. Les principes suivants y étaient affirmés:

– tous les enfants en âge de scolarité doivent avoir accès à l’apprentissage
d’une langue étrangère ;

– un enseignement précoce doit être favorisé ;

– la finalité première de l’enseignement des langues étrangères est le
développement de la compétence de communication;

– l’enseignement bilingue est à promouvoir ;

– la formation des enseignants doit tenir compte des nouvelles orientations
méthodologiques.

Le canton de Neuchâtel s’est toujours inscrit dans l’optique de ces 
recommandations, autant dans le choix des méthodologies et dans la 
formation offerte aux enseignants que dans l’encadrement mis en place.

Dès 1989 déjà, il s’est engagé, avec les autres cantons romands dans un 
processus de rénovation en profondeur des moyens d’enseignement et
d’apprentissage de l’allemand à l’école obligatoire. Diverses étapes ont 
marqué ce processus : la constitution, en 1990, de la commission romande
pour l’enseignement de l’allemand (CREA) ; celle, en 1993, du groupe
d’étude romand Langue II dont le mandat était d’analyser de nouveaux
moyens d’enseignement. Après une mise à l’épreuve de diverses méthodes,
ce groupe, en 1998, a produit un rapport dans lequel il a avancé une série de
propositions que les cantons ont adoptées concernant le choix des moyens
d’enseignement et leurs délais d’introduction. Les décisions prises ont 
permis une introduction coordonnée de Tamburin dès la 3e année primaire,
de Auf Deutsch en 5e et 6e années et de Auf Deutsch ou Sowieso à partir de 
la 7e année.

Le 31 mai 2001, la Conférence intercantonale de l’instruction publique de la
Suisse romande et du Tessin (CIIP/SR-Ti) a mis sur pied un dispositif de 
coordination de l’enseignement des langues en Suisse romande. Il est
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constitué du Groupe de travail Langues (GTL) et d’un réseau des responsables
Langues des cantons (RERLANG). Le canton de Neuchâtel est représenté
dans les deux organes de ce dispositif.

Par ailleurs, les cantons romands ont pris la décision d’harmoniser leurs
plans d’études pour toute la scolarité obligatoire (– 2 à + 9), c’est le projet
PECARO, soit le Plan d’études cadre romand, qui sera achevé en 2004. Le
canton de Neuchâtel, en lien avec PECARO, élabore également de nouveaux
plans d’études.

2.2. Préalable à l’introduction de l’enseignement d’une langue
seconde dans le canton de Neuchâtel

Le Département de l’instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) 
a clairement affirmé que l’allemand sera la première langue étrangère 
enseignée en scolarité obligatoire, parce qu’elle est la langue du voisin. 
Ce statut privilégié de la 2e langue nationale est conforme à une politique
orientée vers la Suisse alémanique.

2.3. Situation avant le dépôt de la motion

A la rentrée scolaire d’août 1990, l’apprentissage de l’allemand est introduit
dans toutes les classes de 4e année primaire. Le livre utilisé s’intitule Spielen
und Sprechen.

En août 1991, c’est au tour des classes de 5e année primaire d’entrer dans cet
apprentissage avec Sprechen und Lesen.

Ces deux ouvrages sont réunis sous l’appellation Cours romand. La
méthode est basée en priorité sur la communication.

Deux périodes, réparties en cinq fois vingt minutes quotidiennes, sont 
attribuées à l’enseignement de cette discipline.

Un bilan effectué après six ans d’application met en évidence les difficultés
rencontrées. Les causes suivantes pourraient en être l’origine :

– la maîtrise langagière insuffisante de certains enseignants ;

– les complications à insérer des séquences courtes dans la grille-
horaire ;

– le manque d’objectifs précis ;

– l’absence d’une rubrique concernant l’allemand dans le carnet scolaire ;

– la volonté de ne pas recourir au support écrit.

En avril 1997, le service de l’enseignement primaire donne mandat à un
groupe de pilotage d’accompagner l’introduction de nouveaux moyens
d’enseignement et d’œuvrer à la coordination entre l’école primaire et le
secondaire 1.
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2.4. Situation au moment du dépôt de la motion (février 1998)

Au cours de l’année scolaire 1997-1998, des nouveaux moyens d’enseigne-
ment sont mis à l’épreuve dans huit communes de l’est du district de
Neuchâtel. Vingt-huit classes utilisent :

– Tamburin en 4e année primaire et Auf Deutsch en 5e année primaire ;
– Auf Deutsch ou Sowieso en 6e année de l’école secondaire 1.

2.5. Situation au moment de l’acceptation de la motion (mars 2000)

L’expérimentation se poursuit pendant l’année scolaire 1998-1999 pour
aboutir dès 1999-2000 à l’introduction généralisée de Tamburin en 4e année.

Pendant l’année scolaire 1999-2000, deux projets d’immersion se développent
dans les écoles enfantines d’Hauterive et du Landeron. Le premier est réalisé
en collaboration avec l’école d’Ins, le second avec le concours d’étudiants 
de l’Ecole normale de Soleure. L’office de recherche et de statistique de
l’enseignement (ORESTE) a été mandaté afin de suivre et d’évaluer ces
expériences.

2.6. Evolution

L’introduction de Tamburin en 4e est suivie par celle de Auf Deutsch dans
toutes les classes de 5e, en 2000-2001. Cette méthode est utilisée par la suite
dans les degrés 6 à 9 de l’école secondaire 1.

Le tableau figurant dans l’annexe met clairement en évidence qu’une
réforme prend du temps.

Avant tout changement de moyen d’enseignement, un important travail
d’analyse des besoins, de réflexion, de définition d’objectifs et de choix de
méthodes doit être conduit.

Après cette étape importante, il est encore nécessaire de former le corps
enseignant et d’apporter un certain nombre de remédiations.

Pour mesurer tous les effets des changements effectués, il est indispensable
d’attendre qu’une cohorte complète d’élèves soient sortis de la scolarité
obligatoire, soit au terme de l’année scolaire 2008-2009, voire au terme 
de l’année scolaire 2011-2012, si l’on prend en compte les formations 
subséquentes.

L’immersion à Hauterive et au Landeron s’étend aux classes de 1re année 
en 2000-2001 puis à celles de 2e année en 2001-2002. A la rentrée scolaire
d’août 2003, l’expérience se poursuit autant à l’école enfantine qu’en 1re et 
2e années primaires.

Parallèlement, des activités d’éveil aux langues, de découverte d’autres 
cultures sont introduites dès l’école enfantine, dans l’ensemble du canton.
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2.6.1. Introduction de l’allemand en 3e année primaire

Douze classes de 3e année primaire participent à une expérimentation entre
janvier et juillet 2001. Celle-ci est concluante. La méthodologie retenue,
vivante et motivante, est Tamburin 1. Elle est utilisée dès la rentrée scolaire
d’août 2002 dans toutes les classes de 3e.

La situation générale de l’enseignement de l’allemand est présentée dans
l’annexe.

2.6.2. Situation dans les cantons romands

Cantons Date de l’introduction de l’allemand en 3e

Genève  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . août 2000
Vaud  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . août 2002
Valais  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . août 2002
Fribourg  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . août 2001
Jura  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . août 2001
Berne (partie francophone)  . . . . août 2001
Neuchâtel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . août 2002

2.6.3. Déléguée à l’allemand

Dès la rentrée scolaire d’août 1998, une personne est engagée à 50%. Son
travail consiste à :

– suivre la mise à l’épreuve du nouveau moyen d’enseignement en vue de
son introduction généralisée ;

– appuyer les enseignants ;

– organiser la formation continue.

2.6.4. Formation du corps enseignant

Deux types de cours sont organisés à l’intention du corps enseignant :

– une formation linguistique;
– une formation méthodologique.

En 1989, en vue de l’introduction de l’allemand en 4e année, une formation
linguistique de six semaines à Cologne a été proposée aux enseignants 
intéressés. Cette offre fut renouvelée en 1990 et 1991.

Une nouvelle série de stages à Cologne ont été offerts en 2002. Cette offre
qui s’adresse aux maîtres et maîtresses généralistes appelés à enseigner
l’allemand à l’école primaire sera renouvelée, chaque année, jusqu’en 2005.
Une vingtaine d’enseignants ont bénéficié de ces mesures en avril 2002 et
plus de 40 ont participé au séjour organisé en automne 2002. En avril 2003,
une dizaine de personnes iront en Allemagne et une cinquantaine pourraient
bénéficier de ces mesures en automne.
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Un rafraîchissement des connaissances linguistiques est également proposé
en laboratoire de langue grâce à la collaboration du Lycée Jean-Piaget.

Des cours hebdomadaires sont, en outre, offerts aux enseignants pour 
développer le langage nécessaire à l’utilisation des moyens d’enseignement.

Il existe, de plus, la possibilité d’effectuer des échanges avec des collègues
de Suisse alémanique.

Quant à la formation méthodologique, plusieurs modules sont présentés
chaque année par la plate-forme 3 de formation continue (Haute Ecole
Pédagogique HEP-BEJUNE).

Le canton rencontre actuellement une pénurie conjoncturelle d’enseignants
d’allemand à laquelle la HEP-BEJUNE répond par une formation en emploi.

2.6.5. Liaison école primaire – école secondaire 1

Des rencontres d’enseignants «primaire-secondaire» se sont déroulées un
peu partout dans notre canton ces dernières années. De nombreux thèmes y
ont été traités. En 2001-2002, le sujet de l’allemand est revenu à l’avant-plan.
Il s’est agi de coordonner le travail des enseignants de 5e et de 6e années.

2.6.6. Ecole secondaire 1

En 1998, avec l’introduction de l’ordonnance sur la reconnaissance des 
certificats de maturité gymnasiale (ORRM), l’école secondaire a modifié ses
structures en créant la section de maturités présentant un tronc commun en
7e, ainsi que des options aux niveaux 8 et 9. Les élèves peuvent choisir soit
l’italien, l’anglais ou le grec en discipline fondamentale (= discipline de base)
et des options ouvrent la possibilité d’étudier le latin, l’italien, l’anglais ou
l’espagnol.

En 2001, cette modification a porté sur le niveau 7 dans lequel l’anglais a 
été introduit et le latin remplacé par une nouvelle discipline LCA (langues et
cultures de l’Antiquité).

L’allemand est enseigné dans toutes les sections et dans chaque niveau.
Depuis l’année scolaire 1999-2000, le nouveau moyen Auf Deutsch a été
introduit dès la 6e année d’orientation dans tout le canton. Il préconise une
méthode pédagogique active basée sur la communication, notamment
l’expression et la compréhension, autant orale qu’écrite.

Il n’y a pas de filières bilingues institutionnalisées mais de multiples 
expérimentations sont à l’épreuve.

Durant l’année scolaire 2001-2002, un groupe de travail s’est mis à analyser
les possibilités d’intégrer pour chaque section et dès le niveau 7 une structure
bilingue pour quelques disciplines (branches d’éveil). Les premiers constats
sont positifs mais il reste à trouver une solution concernant le manque de
ressources humaines disponibles dans le canton, à leur statut et aux
moyens pédagogiques dans l’autre langue qu’il faudra créer. La réflexion
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menée pourrait servir à l’enseignement bilingue français-allemand et 
français-anglais.

Par ailleurs, les échanges d’élèves entre le Centre scolaire des Deux Thielles
et l’école secondaire d’Erlach, commencés en 1998, se poursuivent à raison
de 3 à 4 élèves en moyenne chaque année. (Voir le rapport du Conseil d’Etat
au Grand Conseil en réponse au postulat Thérèse Humair 97.104, du 
10 février 1997, «Echanges scolaires – 10e année linguistique».)

2.6.7. Ecole secondaire 2

Des voies de maturités bilingues (ORRM, art. 18) sont offertes au Lycée
Jean-Piaget (dès août 2000) et aux Lycées Blaise-Cendrars et Denis-de-
Rougemont (dès août 2001). La filière français-allemand (Lycée Jean-Piaget)
en est à sa troisième volée (avec au total 65 candidats admis). La filière 
français-anglais a connu un énorme succès dans les Lycées Denis-de-
Rougemont (79 candidats admis en deux ans) et Blaise-Cendrars (deux
années consécutives 21 candidats admis, soit 42 au total). En revanche, faute
d’effectif suffisant, la voie français-italien n’a pas pu être ouverte (Lycée
Jean-Piaget). La mention bilingue au Lycée Denis-de-Rougemont, qui était
proposée sans restriction de profil, a été repensée en restreignant quelque
peu le choix des options spécifiques. Ces voies aboutissent à un titre 
de maturité avec mention bilingue anglais, allemand ou italien ayant au
minimum 600 heures d’immersion, sans compter les cours de langue.

2.6.8. Evaluation

Les cantons romands ont opté pour le choix d’un outil commun, le portfolio
européen des langues (PEL) qui vise à établir une sorte de passeport des
langues à l’échelle du continent. Il est destiné à rendre les connaissances 
linguistiques transparentes et à faciliter leur reconnaissance.

En mai 2001, suite à l’adoption du «portfolio européen des langues» par 
la CDIP-CH, la CIIP/SR-Ti prend le parti d’organiser, à l’échelle romande, la
politique d’information, les principes de généralisation ainsi que la formation.
Un groupe de travail, formé des personnes-relais cantonales PEL de Suisse
romande, a été mis en place.

Le dispositif d’introduction prévoit une expérimentation dans un certain
nombre d’établissements du secondaire 2 et un processus de formation en
trois phases, celle des formateurs d’abord, suivie de celle des personnes-
relais dans les établissements et enfin des enseignants du secondaire 2.

La version suisse actuelle du PEL est celle destinée aux jeunes et adultes
(PEL 15 +). Ultérieurement, les portfolios destinés à la scolarité obligatoire
seront également développés.

Le portfolio est un instrument utilisable dans l’enseignement qui permet
d’enregistrer et d’attester des compétences langagières en se basant sur une
échelle des descriptions des compétences à valeur nationale et internationale.
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2.6.9. Information

Au cours de l’année scolaire 2002-2003, une collaboration s’est établie avec
la Fédération des associations de parents du canton de Neuchâtel (FAPEN)
afin de présenter l’enseignement de l’allemand à travers les nouveaux
moyens lors de plusieurs séances d’information.

Une brochure destinée aux parents est en voie d’élaboration.

3. CONCLUSION

Les mesures prises depuis plus de dix ans correspondent bien à la pré-
occupation des motionnaires en ce sens qu’elles tendent à développer des
compétences linguistiques chez les élèves.

En résumé, s’agissant spécifiquement de la demande présentée dans la
motion, c’est-à-dire de l’enseignement précoce d’une 2e langue nationale :

– des activités d’éveil aux langues sont introduites dès l’école enfantine ;

– des expériences d’immersion sont encouragées ;

– l’enseignement de l’allemand a été introduit en 3e année primaire dès
août 2002;

– les méthodologies choisies favorisent la communication;

– une déléguée à l’allemand a été engagée en 1998;

– des rencontres sont organisées entre les différents niveaux de la scolarité
afin de garantir la cohérence de l’enseignement de cette discipline.

Dans le but de développer et d’améliorer l’enseignement de l’allemand, 
les efforts envisagés continueront à porter, entre autre, sur les points 
suivants :

– la formation initiale du corps enseignant dans laquelle la HEP-BEJUNE a
développé un concept de formation incluant un stage de six semaines
dans une classe germanophone;

– la formation continue qui présentera régulièrement les deux types de
cours traditionnels, soit les cours de langue d’une part et les apports
méthodologiques en lien avec l’évolution des moyens d’enseignement
d’autre part ;

– le développement d’expériences d’immersion à l’instar de celles
d’Hauterive et du Landeron; celles-ci resteront toutefois limitées car elles
nécessitent le concours d’enseignants bilingues ;

– l’encadrement et le suivi des enseignants.

De plus, l’introduction de Tambugym favorisera l’utilisation pratique du
vocabulaire abordé dans Tamburin dans des activités d’éducation physique.
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En outre, les moyens d’enseignement et les méthodes évoluent, se diversi-
fient, s’améliorent. L’intégration des technologies de l’information et de la
communication (ICT) notamment, présente une ouverture prometteuse qui
favorise aussi l’enseignement des langues.

Quant au niveau des élèves en fin de scolarité, jugé médiocre par les
motionnaires, le canton de Neuchâtel se réfère à des objectifs définis sur le
plan romand. Les compétences attendues des élèves sont réalistes eu égard
au temps attribué à l’apprentissage de l’allemand. Le découpage horaire se
doit d’être équilibré entre les disciplines, il serait donc illusoire de demander à
l’école de former des élèves bilingues au terme de la scolarité obligatoire. Seul
un stage d’au minimum six mois en Allemagne ou en Suisse alémanique,
offert à chaque élève, pourrait atteindre ce but.

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’Etat s’engage à poursuivre les efforts
entrepris en ce qui concerne l’enseignement des langues à tous les niveaux
de la scolarité dans les limites des opérations et des expériences décrites 
ci-devant.

Il vous propose de prendre acte du présent rapport et de classer la motion
du groupe socialiste 98.115, du 4 février 1998, «Enseignement des langues
étrangères».

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 5 mars 2003

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

Mme Béatrice Bois : – Voilà un rapport qui a suscité une discussion plutôt
nourrie dans notre groupe. D’aucuns se déclarent entièrement satisfaits de
la réponse à la motion du groupe socialiste intitulée «Enseignement des
langues étrangères». D’autres en revanche, et nous en faisons partie, 
pensent qu’elle est incomplète à certains égards. Nous constatons avec
satisfaction la position de la Conférence intercantonale de l’instruction
publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP/SR-Ti) quant au choix de
l’allemand comme première langue étrangère enseignée en Suisse
romande.

Dans un esprit d’ouverture et de réflexion constructive, nous aborderons en
premier les points positifs. Il est indéniable que l’introduction de l’allemand,
avec la méthode Tamburin, en 3e année primaire va dans le bon sens.
Effectivement, cette méthode répond à une pédagogie moderne. Elle est
interactive et semble satisfaire élèves et enseignants. Pour avoir consulté 
les modèles, nous pouvons témoigner qu’ils sont nettement plus attrayants
que ceux d’il y a vingt ans, lesquels n’incitaient pas nos enfants à une étude
assidue de la langue allemande. Il est également réjouissant de constater
qu’il y a enfin, au niveau romand, des méthodes visant à harmoniser 
l’enseignement en la matière.

Nous n’énumérerons pas ici les nombreuses autres améliorations dans
l’enseignement de cette discipline, notamment la possibilité d’effectuer 
une maturité bilingue. En revanche, nous estimons que la réponse du
Conseil d’Etat quant à notre deuxième préoccupation ne correspond pas 
à nos attentes. Voici le point qui ne nous satisfait que partiellement : il s’agit
de l’enseignement précoce – nous insistons sur le mot précoce – et par
immersion d’une deuxième langue nationale.

Les expériences d’Hauterive et du Landeron semblent indéniablement 
être concluantes et nous sommes donc quelque peu déçu quand on nous
dit, en page 9 du rapport (p. 3347 du BGC ), nous citons : « … celles-ci 
resteront toutefois limitées car elles nécessitent le concours d’enseignants
bilingues.»

Certes, nous reconnaissons que le corps enseignant fait un effort louable en
matière de formation, entre autres des stages de langue à l’étranger. La 
HEP-BEJUNE propose notamment un stage de six semaines dans une classe
germanophone. Nous pensons que l’on pourrait développer ces échanges.
Voilà quelques suggestions :

– Pourquoi ne pas envisager de faire un accord avec une HEP de taille
équivalente?

– Organiser des échanges réciproques: par exemple, les étudiants neuchâ-
telois enseigneraient le français à Soleure, et les étudiants soleurois
feraient de même avec l’allemand à Neuchâtel.
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Ainsi, les futur-e-s enseignant-e-s pourraient acquérir des compétences 
par rapport à l’intégration d’enfants ne parlant pas la même langue qu’eux
dans leur vie professionnelle. Ils ou elles offriraient, dans leur propre langue,
dans une autre région linguistique, leurs compétences pour des cours de
gymnastique, dessin ou autres.

De plus, le rapport parle d’environ vingt-cinq semaines nécessaires pour
apprendre l’allemand. Les camps de ski, semaines vertes, voire d'autres acti-
vités sur plusieurs jours, pourraient, sur les neuf années d’école primaire,
être, parfois en tout cas, organisés dans une autre région linguistique.

Par ces exemples, nous pensons avoir démontré qu’il y a des pistes à 
explorer, qui permettraient d’avoir à disposition, à long terme, un corps
enseignant capable d’enseigner certaines branches dans une autre langue.

Si nous insistons sur l’enseignement bilingue par immersion, c’est que nous
sommes convaincu de son efficacité. Des études récentes ont démontré que
le cerveau humain a les meilleures facultés d’enregistrer d’autres langues
avant l’âge de six ans. Ensuite, ces aptitudes diminuent.

En outre, un article paru la semaine passée dans la presse locale nous
démontre bien que l’enseignement bilingue par immersion se pratique 
dans le privé. Il s’agit de l’école Montessori, qui a l’objectif d’augmenter 
le nombre de ses élèves à cent quatre-vingts d’ici à 2005-2006. Nous ne
contestons pas cette démarche, car cette école répond à un besoin des
milieux à la promotion économique. Néanmoins, du moment que le 
Conseil d’Etat a donné son accord afin que les enfants suisses puissent 
également y faire leurs classes, le groupe socialiste craint que l’accès à cette
école ne soit surtout réservé à des enfants de familles nanties. En matière
scolaire, il s’agit pour nous de donner une égalité de chance à tous les
enfants, indépendamment de leur provenance socioculturelle.

En conclusion, le groupe socialiste remercie le Conseil d’Etat de toutes 
les innovations qui ont été entreprises dans l’enseignement des langues et
le prie de donner des informations sur les mesures et axes futurs qui 
sont encore à l’étude. En effet, nous souhaitons avoir des garanties qu’il
poursuivra les études dans ce domaine et que, si possible avant 2008-2012,
des expériences similaires à celles du Landeron, d’Hauterive, de l’école 
privée, puissent être développées ailleurs et que d’autres enfants puissent
bénéficier de cet enseignement.

Nous attendons avec intérêt les remarques du Conseil d’Etat et, suivant ses
réponses, notre groupe, dans son ensemble, acceptera de classer la motion.

M. François Bonnet : – Ce rapport ne débouchant sur aucune décision du
Grand Conseil, nous serons relativement bref. Aux yeux du groupe
PopEcoSol, cependant, plusieurs aspects de la vaste et complexe question
de l’enseignement dans nos écoles de l’allemand et des langues étrangères
en général méritent d’être commentés.

3352 SÉANCE DU 29 AVRIL 2003

Enseignement des langues étrangères



Pour ce qui est des principes, nous partageons les vues et objectifs généraux
de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique
tels qu’ils sont rappelés en page 3 du rapport (p. 3341 du BGC ), à savoir le
droit pour tous les enfants d’avoir accès à l’apprentissage d’une langue 
étrangère, un enseignement aussi précoce que possible de la première
langue étrangère, l’accent placé sur la communication orale, la promotion de
l’enseignement bilingue et enfin, corollaire incontournable, une formation
des enseignants tenant compte des nouvelles orientations méthodologiques.

Nous partageons également la conviction que la première langue étrangère
à cultiver dans les écoles neuchâteloises doit être l’allemand, qui est la
langue de nos voisins de langue étrangère les plus immédiats. L’avenir dira
si les options prises par certains cantons alémaniques plus ou moins
«uniques», qui consistent à privilégier l’anglais au détriment du français,
nous contraindront à la longue à changer d’avis. Une Suisse alémanique qui
mépriserait de plus en plus ouvertement et unanimement le français risque-
rait en effet de provoquer en Romandie des réflexions sur la notion de lien
confédéral qui pourraient la conduire elle aussi à revoir ses priorités. Mais
nous n’en sommes heureusement pas encore là.

Dans la pratique de l’évolution actuelle de l’enseignement de l’allemand,
caractérisée donc désormais par l’introduction de cette langue dès la 
3e année primaire, une clarification importante s’impose, qui met bien en
évidence les possibilités et les limites de l’action de l’école en cette matière :
si nous familiarisons nos élèves avec l’allemand plus précocement que par
le passé, et selon des méthodes plus globales, plus orientées vers la 
communication, il ne s’agit néanmoins pas encore d’immersion. Celle-ci, en
effet, qui est au fond la seule manière vraiment satisfaisante d’acquérir une
langue étrangère, exige la durée. Or, à coups de séances de 45 minutes,
voire moins, on fait trempette, on se mouille certes, on acquiert des bases,
mais on n’a jamais vraiment l’occasion de nager! Cela signifie que, outre un
enseignement aussi précoce que possible, qui encore une fois est une excel-
lente chose mais qui n’est qu’un début, si nous voulons vraiment atteindre
notre but, soit une relative aisance de nos élèves dans la compréhension et
dans l’expression de l’allemand ou de toute autre langue étrangère, c’est sur
le développement des occasions de réelle baignade et non seulement de
trempette que nous devons nous orienter. Dans cette perspective, deux
voies au moins s’offrent à nous, que nous commençons d’ailleurs d’exploi-
ter dans nos écoles secondaires, mais où les concepts, les objectifs et les
pratiques sont encore assez flous et laissés à l’appréciation de chaque école,
quand ce n’est pas de chaque enseignant. 

La première, c’est l’enseignement bilingue, qui consiste donc à donner
l’occasion à un élève de suivre certains cours, par exemple de géographie,
d’histoire, d’éducation physique, donnés en allemand. Si le quart des leçons
d’un élève est donné en allemand, avec les leçons d’allemand proprement
dites, alors on peut commencer de parler d’immersion. Les élèves de nos
lycées ne s’y sont d’ailleurs pas trompés, si l’on en juge au succès remporté
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par cette nouvelle offre, tant en allemand que, encore plus, en anglais.
Toutefois, bien évidemment, un obstacle important se dresse devant l’inten-
tion qu’on pourrait avoir de systématiser et d’élargir au degré secondaire 1,
voire au primaire, cette offre : la formation des enseignants. Alors que la
durée de la formation des maîtres ne cesse de s’allonger, on imagine mal
qu’on puisse exiger que tous les maîtres d’éducation physique ou de
musique, par exemple, soient capables d’enseigner leur matière en alle-
mand ou en anglais. C’est donc en jouant, comme on le fait actuellement,
sur les compétences individuelles des enseignants, acquises au gré de la vie
de chacun, que nous pouvons exploiter la voie du bilinguisme de l’enseigne-
ment. Mais, il ne semble pas raisonnable de compter sur cette voie comme
moyen principal de favoriser l’immersion dans la langue étrangère, car les
inégalités d’une école à l’autre risquent d’être assez importantes. Et, soit dit
en passant, il serait nécessaire de bien expliquer cette situation tant à nos
élèves qu’à leurs parents, dont certains, apparemment, auraient tendance à
rapidement devenir exigeants et à considérer comme un droit la possibilité
de suivre les cours de leur choix dans la langue de leur choix!

Reste la deuxième voie, à notre avis la voie royale, qui est le séjour aussi long
que possible dans une région où l’on parle la langue qu’on souhaite
apprendre. Mais là encore, pour qu’il serve à quelque chose, un séjour 
linguistique doit durer assez longtemps – idéalement, quelques mois au
moins – et véritablement immerger l’élève dans le milieu linguistique 
considéré. C’est lorsqu’il n’y a pas d’autre possibilité que de passer par la
langue étrangère pour comprendre et se faire comprendre qu’on l’acquiert
vraiment. Dans cette perspective, les échanges de classes avec la Suisse alle-
mande, l’Allemagne ou l’Angleterre tels qu’ils se développent dans nos
écoles secondaires vont dans la bonne direction, non sans poser encore de
nombreux problèmes pratiques et présenter d’assez sérieuses limites. Leur
valeur incontestable réside dans le séjour de l’élève dans une famille de
langue étrangère, qui le place en situation réelle de parler et comprendre la
langue en question et lui donne l’occasion de faire connaissance avec des
gens et de nouer éventuellement avec eux des liens qui pourront avoir des
prolongements. Leur limite, encore une fois, c’est leur durée trop courte pour
être vraiment significative sur le plan linguistique: une semaine, c’est déjà
bien, c’est infiniment mieux que rien du tout, mais ce n’est pas 
beaucoup. Malheureusement, il n’est guère possible de faire plus et mieux
avec une classe entière ou presque, ne serait-ce que parce que nous ne 
pouvons pas nous permettre de faire tourner tout l’enseignement autour
d’une seule matière pendant plusieurs semaines d’affilée sans mettre en péril
l’enseignement des autres matières. Cette limitation n’empêche d’ailleurs pas
que certains élèves, individuellement ou par groupes restreints, participent à
des séjours linguistiques de plus longue durée. Ces séjours individuels
devraient se généraliser et l’école devrait être le lieu de leur organisation.

D’autre part, même s’il ne dure qu’une semaine, un échange est une affaire
d’importance qui exige du ou des maîtres concernés un investissement
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considérable en temps, de l’ordre d’une à deux semaines à temps complet,
suivant les cas et selon qu’il s’agit d’une première ou d’une répétition. Cet
engagement qui vient s’ajouter au travail habituel et qui ne peut pas être
placé à volonté pendant les vacances, car les démarches à accomplir s’éche-
lonnent sur l’ensemble d’une année scolaire est l’une des raisons pour les-
quelles une partie du corps enseignant est encore réticente, pour ne pas dire
plus. Et pour l’heure, chaque école fait au mieux en fonction de la bonne
volonté de son corps enseignant et de l’état de ses finances. Telle école
défraie plus ou moins symboliquement. Telle autre a prévu l’engagement
d’un délégué aux échanges à temps partiel mais n’a pas encore passé à
l’acte. Une troisième n’indemnise pas d’un kopeck, etc. Cet état de fait a
quelque chose d’assez sympathique par sa diversité, mais d’un point de vue
cantonal il n’est pas tenable à terme, car il est trop fragile, trop dépendant de
conjonctures temporaires. Il nous paraît indispensable que, dans un délai
assez court, de l’ordre de deux à trois ans, le Département de l'instruction
publique et des affaires culturelles se penche sur cette question des
échanges, harmonise les pratiques et contribue à donner aux écoles secon-
daires de ce canton les moyens des ambitions affichées, qui encore une fois
sont excellentes. Car dans ce domaine comme dans bien d’autres, nous
nous devons et nous pouvons faire mieux et plus que par le passé, mais cela
entraînera inévitablement des coûts supplémentaires. Il n’est pas vrai qu’on
peut à l’infini faire plus avec autant, voire avec moins.

En résumé et en conclusion, nous estimons que l’enseignement de l’alle-
mand et des autres langues étrangères s’est engagé dans notre canton et en
Suisse dans de bonnes voies, mais qu’il reste beaucoup à faire pour déve-
lopper le domaine des échanges et des séjours à l’étranger tant de courte
que de longue durée. Nous invitons donc le Conseil d’Etat à placer cette
nécessité au centre de ses préoccupations en la matière. Dans cette optique
et dans cet état d’esprit, nous pouvons accepter le classement de la motion.

Mme Manuela Surdez: – Notre époque en est l’illustration, la communication est
un élément-clé. Comprendre et se faire comprendre fait partie du quotidien.

Nous tenons tout particulièrement à remercier le Conseil d'Etat pour la 
qualité du rapport qu’il nous a soumis. Ce dernier brosse, de manière 
très approfondie, tout le travail entrepris durant ces dix dernières 
années en terme d’enseignement linguistique et plus particulièrement de
l’enseignement précoce de la deuxième langue nationale.

Notre groupe apprécie et soutient la direction prise par notre canton, qui
s’est engagé avec les autres cantons romands, déjà depuis 1989, nous
citons : « … dans un processus de rénovation en profondeur des moyens
d’enseignement et d’apprentissage de l’allemand à l’école obligatoire.»

Pour notre part, nous sommes convaincue que l’option prise lors de la
Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique,
d’introduire la deuxième langue nationale selon le principe du voisin, est
celle à retenir.
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Dans un premier temps, tous les cantons suisses ont adopté ce principe 
et de nombreux efforts ont été effectués par les enseignants et par les 
départements de l’instruction publique en terme de formation. Il est alors
regrettable que plus tard certains cantons alémaniques, comme par
exemple Zurich, soient revenus en arrière sur ce principe.

Nous soutenons donc pleinement le Département de l'instruction publique
et des affaires culturelles lorsqu’il affirme, nous citons « … que l’allemand
sera la première langue étrangère enseignée en scolarité obligatoire, parce
qu’elle est la langue du voisin.»

Sans vouloir entrer dans les détails, le rapport montre clairement que notre
canton n’a pas seulement émis une volonté, mais qu’il a effectivement 
réalisé les objectifs fixés et qu’il est encore au travail. Après avoir introduit
l’allemand en 4e année primaire au cours de l’année scolaire 1999-2000, en 
5e année dès l’année 2000-2001, le suivi s’est fait avec la nouvelle méthode
pour les degrés 6 à 9. Aujourd’hui, pour l’année scolaire 2002-2003 
l’allemand est déjà enseigné en 3e année primaire.

D’autres expériences plus audacieuses montrent la volonté d’aller encore
plus loin dans la méthode d’enseignement, il s’agit de l’apprentissage par
« immersion», tel qu’expérimenté à Hauterive et au Landeron. Et comment,
ensuite, ne pas être sensible aux activités d’éveil aux langues et aux 
découvertes d’autres cultures qui sont introduites dans tout le canton dès
l’école enfantine?

Nous constatons, par ailleurs, que suite à la modification des structures de
l’école secondaire, non seulement l’allemand est enseigné dès la 6e année
d’orientation, en préconisant une pédagogie actuelle basée sur la communi-
cation, notamment l’expression et la compréhension, mais qu’ensuite de
multiples possibilités sont offertes aux élèves, de pouvoir choisir l’appren-
tissage d’autres langues en fonction de leurs intérêts et de leurs capacités.

Nous soutenons également le DIPAC dans sa volonté d’introduire une struc-
ture bilingue dès la 7e année et nous le remercions pour le travail déjà
accompli et qui va dans ce sens. Pour passer au niveau supérieur, nous
savons tous que notre canton a été le précurseur dans l’introduction des
maturités de type bilingue offertes dans nos lycées, tant pour la filière fran-
çais-allemand – Lycée Jean-Piaget – que pour la filière français-anglais –
Lycées Denis-de-Rougemont et Blaise-Cendrars –, qui connaissent un succès
grandissant. La filière français-italien est, elle, en attente de candidats.

Après avoir brossé rapidement et de manière succincte l’éventail des
moyens mis en place dans notre canton pour l’enseignement des langues, et
plus particulièrement de l’allemand, nous ne pouvons qu’être fière et satis-
faite du travail réalisé par le DIPAC. Mais, l’enseignement sans enseignant
compétent et formé de manière adaptée ne pourrait porter ses fruits. Nous
devons donc souligner que, parallèlement à la méthode, la mise en place de
moyens de formation pour les enseignants, ainsi que leur collaboration dans
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la volonté de se former afin d’assurer un enseignement adéquat, est primor-
diale dans la réussite globale de l’apprentissage.

Un petit regret cependant ; le rapport fait essentiellement allusion à l’alle-
mand, puisqu’il se réfère au principe du «voisin» pour l’enseignement de la
première langue étrangère. Il est alors dommage qu’il ne fasse pas plus réfé-
rence à l’enseignement de l’anglais, car des efforts sont aussi faits dans ce
sens, afin de ne pas opposer les deux langues, comme il est encore souvent
ressenti et comme certains cantons alémaniques l’on fait au détriment du
français.

Communication, expression et compréhension, sont le reflet de la société
actuelle et l’enseignement s’y adapte. Qu’en est-il alors des résultats?
Certains parmi nous se sont inquiétés de la manière dont seront évalués les
résultats de l’apprentissage. Qu’attendons-nous de ces derniers par rapport
à la méthode plus structurée et littéraire que la plupart d’entre nous ont
connue et qu’il était facile d’évaluer sur papier, mais qui laissait nombre
d’élèves dans l’incapacité presque totale de s’exprimer en allemand?

Pour la suite des études, des élèves qui savent communiquer, ont-ils les
bases nécessaires pour poursuivre sans difficulté leur apprentissage? Nous
remercions le Conseil d'Etat de nous apporter ces réponses.

Comme le Conseil d'Etat, nous sommes également d’avis qu’il serait illu-
soire de vouloir prétendre former des élèves bilingues à la fin de la scolarité
obligatoire et qu’un séjour à l’étranger doit compléter la formation scolaire si
l’on veut, un tant soit peu, maîtriser une autre langue que le français.

En conclusion et en ce qui concerne notre groupe, nous tenons à préciser
que nous soutenons le Conseil d'Etat dans la voie qu’il a choisie et qu’il nous
a présentée au travers de son rapport. Nous l’encourageons à poursuivre
tant les activités d’éveil entreprises dans les degrés –2 et –1, que les 
expériences d’immersion qui sont, certes, plus difficiles à évaluer et nous le
remercions par avance de nous tenir régulièrement informés des résultats
d’évaluation en ce qui concerne les méthodes mises en place, par exemple
au sein de la sous-commission de gestion et des finances. Notre groupe
prendra donc acte du présent rapport.

Mme Marie-Laure Béguin : – Le groupe radical apprécie les gros efforts faits
par le DIPAC, afin d'encourager chez les élèves, à tous niveaux, l'apprentis-
sage des langues et la découverte d'autres cultures. Notre groupe appuie le
Conseil d'Etat dans son choix de favoriser l'allemand par rapport à l'anglais,
de l'introduire de plus en plus tôt dans la scolarité et de multiplier les 
expériences d'immersion. L'introduction des maturités bilingues est 
également une excellente innovation.

Sur la base de tout ce qui se fait actuellement, et qui est bien décrit dans le
rapport, et vu l'engagement du Conseil d'Etat de poursuivre ces efforts dans
le même sens, le groupe radical acceptera, dans sa très grande majorité, de
prendre acte du rapport et de classer la motion.
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Nous aurions toutefois une question à poser au Conseil d'Etat, à titre 
personnel, parce que, en lisant le rapport, nous n'avons trouvé aucune 
mention du suisse allemand et nous trouvons cela très dommage, car ce
n'est pas une langue nationale, mais c'est tout de même la langue 
maternelle de plus de 70% de nos concitoyens. Quelques cours d'initiation
au suisse allemand dans les classes secondaires romandes constitueraient,
à notre sens, sans doute un premier pas vers une meilleure cohésion 
nationale. Nous souhaiterions avoir l'avis du Conseil d'Etat sur ce point.

Le président : – Nous avions prévu terminer à 18 h 30. Si vous pouviez 
aménager votre temps, Monsieur le conseiller d'Etat, pour que l'on soit à
peu près à l'heure et que les questions personnelles de Madame votre fille
puissent être résolues dans le cercle familial ! (Rires.)

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction
publique et des affaires culturelles : – Bien, devons-nous comprendre, par
votre invitation, que nous devons meubler le temps jusqu'à 18 h 30? Nous
ne sommes pas sûr de pouvoir répondre à cette suggestion, parce que nous
avons d'abord dit pas mal de choses dans ce rapport, les déclarations des
rapporteurs des groupes ont été exhaustives et comme le Conseil d'Etat 
est d'accord avec les 99,99% de ce qui a été dit, il est inutile d'entretenir 
artificiellement la durée des débats!

Le rapport que nous avons présenté fait un peu un état des lieux sur tout ce
qui s'est fait ces derniers temps. Vous avez tous admis que l'on avait fait des
choses et que nous les avions faites en fonction des ressources financières
et humaines dont nous disposons à l'heure actuelle. Ces ressources, nous
les avons vraiment exploitées au maximum, nous pensons notamment à
l'organisation des maturités avec mention bilingue dans les lycées. Il est vrai
que nous avons eu la chance de pouvoir trouver suffisamment d'ensei-
gnants, de droit, d'économie, d'histoire, de chimie, qui étaient capables
d'enseigner dans une autre langue que le français. Nous avons trouvé assez
de monde pour pouvoir le faire, mais c'est de la chance. Alors, vouloir imagi-
ner l'étendre à tous les degrés, comme le secondaire 1, nous essayons de
voir si nous pouvons le faire, mais il ne faut pas se faire d'illusion.
Actuellement, nous ne pensons pas que l'on ait assez de ressources
humaines.

Nous croyons que ce qu'il faut voir, c'est l'avenir et, comme cela a été souli-
gné par un certain nombre d'entre vous, c'est dans le cadre de la formation
initiale des enseignants que nous pourrons vraisemblablement parler d'im-
mersion, ce que nous appellerions l'immersion partielle, c'est-à-dire ensei-
gner certaines branches dans une autre langue. Nous pensons que, avec ce
que nous avons institué dans la Haute école pédagogique (HEP), avec le
développement que l'on peut imaginer de jumelage avec d'autres HEP de
taille semblable à la nôtre, cela est parfaitement envisageable et nous y 
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pensons déjà. Nous pensons que cela est une excellente idée. Il y a aussi la
formation continue du corps enseignant. Cela est déjà plus difficile et
dépend de la motivation des enseignants, de leur âge, de leur intérêt, etc. Il
est vrai que nous en demandons toujours plus aux enseignants et que nous
ne pouvons pas toujours tout leur demander et en plus d'aller enseigner
dans une autre langue. Mais, petit à petit, nous pensons que l'on va sérieu-
sement améliorer la situation. Nous restons convaincu, personnellement,
que la meilleure manière d'apprendre une langue est de partir un an à
l'étranger et cela se fait de plus en plus dans toutes sortes de formations,
que ce soit des formations de gymnasiens, HES ou universitaires. Le séjour
linguistique à l'étranger est manifestement ce qu'il y a de plus efficace, c'est
l'immersion totale.

Oui, nous voulons faire plus et mieux à l'avenir. Nous ne pouvons pas vous
dire si ce sera en 2008, en 2012 ou avant, Madame Béatrice Bois, mais cette
volonté politique existe aussi bien au DIPAC qu'au Conseil d'Etat. Nous
avons plusieurs groupes de travail qui planchent sur ces différentes
mesures. Nous sommes aussi d'accord que nous ne devons pas opposer
l'allemand à l'anglais, Madame Manuela Surdez, on doit apprendre les deux
langues, mais nous estimons que l'on doit commencer par l'allemand.
L'anglais est aussi très important dans le domaine professionnel, de plus en
plus important, vous le savez bien, quels que soient les domaines.

Il est encore un peu tôt pour faire une évaluation de ces nouvelles méthodes.
On peut avoir quelques craintes, parce que, contrairement au modèle que
vous décriviez et que nous avons tous vécu – de pouvoir traduire un texte un
peu compliqué d'un grand auteur allemand et d'être incapable de demander
son chemin à Berne – il y aura peut-être la situation inverse, c'est que l'on
saura approximativement bien parler, avec des fautes, mais on osera parler.
Nous sommes de cette génération qui est paralysée par l'idée de faire une
faute, parce que l'on ne sait plus si c'est féminin ou masculin, alors on ne dit
rien! Est-ce que, pour les exigences ultérieures dans un lycée, cela sera-t-il
suffisant? Il faudra voir et il ne faudrait évidemment pas que cet accent mis
sur la communication se fasse au détriment d'un apprentissage minimum
des règles grammaticales et de compréhension d'un texte, ainsi que de
l'analyse des cas. Il faudra donc voir, nous y sommes attentif, soyez-en sûr.

Quant à Mme Marie-Laure Béguin, elle nous demande ce que nous pensons
de l'enseignement du suisse allemand à l'école. Nous n'en pensons pas
beaucoup de bien, voyez-vous. Il est vrai que c'est la réalité, nos compa-
triotes parlent peu l'allemand et beaucoup le suisse allemand, mais nous
disons que c'est leur problème, ce n'est pas celui des romands. Nous avons
de la peine à imaginer que l'on enseigne un dialecte – à notre avis c'est un
patois –, qui est en principe pas une langue écrite, dans les écoles. Nous
avons l'impression que l'on aurait encore moins de succès qu'avec le
Hochdeutsch, qui n'est déjà quand même, il faut le dire aussi, pas accueilli
avec un plaisir frénétique par la majorité des élèves. Là aussi, nous pensons
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qu'il faudrait donner un côté plus ludique à cet enseignement, parce que
c'est une langue qui n'est pas facile d'accès. Nous pensons que l'anglais est
plus facile d'accès, au début en tout cas.

Nous avons des langues nationales, parlées et écrites, et la langue officielle
est l'allemand. Il est certainement très utile de savoir le suisse allemand,
notamment si l'on a des relations professionnelles de l'autre côté, mais nous
estimons que ce n'est pas la mission de l'école publique que d'apprendre le
suisse allemand. Nous devons apprendre les langues officielles, écrites et
parlées, de la Confédération. C'est la position que défend actuellement le
chef du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles.
Nous n'avons pas consulté nos collègues, puisque nous ne connaissions
pas la question à l'avance.

Le président : – Cette réponse appelle-t-elle des questions? Cela ne paraît
pas être le cas, nous allons nous prononcer.

On passe au vote.

La prise en considération du rapport est acceptée par 79 voix sans 

opposition.

Le classement de la motion du groupe socialiste 98.115, du 4 février 1998,

«Enseignement des langues étrangères», n'est pas combattu, il est donc

accepté.

Le président : – Nous allons mettre un terme à nos travaux pour cette 
journée. Toutefois, nous avons des communications pour demain. La séance
débutera par les réponses aux questions et aux interpellations en suspens,
plus une heure et demie de motions. Ensuite, reprise de l'ordre du jour par le
rapport 03.010 «Réfection des barrages sur la Basse-Areuse à Boudry 
et Cortaillod». Puis, nous verrons bien si nous pouvons reprendre une
motion suivant la disponibilité dont vous ferez preuve à avancer dans 
le programme. En tout état de cause, nous avions pensé finir entre 13 h  et
13 h 15. Nous vous souhaitons une bonne soirée et à demain matin.

Séance levée à 18 h 15

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 106 députés.

Absents et excusés : Mme Elisabeth Berthet, M. Adriano Crameri, Mmes Ursula
de Meuron, Carol Gehringer, MM. Gilles Pavillon, Maurice Perroset,
Dominique Gilbert Rossier, Mmes Catherine Schallenberger et Claudine Stähli-
Wolf. – Total : 9.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d'Etat :

1. Motion

03.125
30 avril 2003
Motion Laurent Debrot
N'enterrons pas la gare de Chambrelien avec son tunnel 
d'évitement

Le 28 janvier 2003, le Grand Conseil acceptait un crédit de 550.000 francs
pour, entre autres, étudier l'amélioration de la liaison ferroviaire Neuchâtel -
Le Locle, afin d'arriver à une durée maximale de 27 minutes pour les 
trains directs. Le point principal du projet consiste en la suppression du
«rebroussement» de Chambrelien par le percement d'un tunnel.

Selon les dires du Conseil d'Etat, ce projet mettrait en cause la survie de 
la gare actuelle. Or, la gare de Chambrelien a des atouts et des perspectives

SEIZIÈME SESSION DE LA 46e LÉGISLATURE

Session du Grand Conseil des 29 et 30 avril 2003

Séance du mercredi 30 avril 2003, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Jean-Gustave BÉGUIN, président



de développement que le Conseil d'Etat devrait englober dans les 
autres études dont il a le mandat pour la planification des transports publics
dans le canton.

Les questions suivantes mériteraient d'être étudiées :

1. La ligne Neuchâtel - Le Locle est à simple voie, les trains doivent donc
obligatoirement se croiser dans les gares et à l'arrêt. Le tunnel ne 
résoudra pas ce problème. Par contre, le maintien du rebroussement de
Chambrelien permettrait aux trains directs de croiser par le tunnel les
omnibus ayant passé par Chambrelien.

2. Combien coûterait la construction d'une liaison directe entre
Chambrelien et Champ-du-Moulin? La gare de Chambrelien pourrait
alors devenir le nœud ferroviaire entre le Val-de-Travers, Neuchâtel et La
Chaux-de-Fonds, permettant aux Vallonniers de rejoindre les villes du
Haut très rapidement.

3. Actuellement, au départ de Neuchâtel deux trains, l'un en direction de
Chambrelien, l'autre vers le Val-de-Travers partent en même temps et
font en parallèle un trajet de plus de 10 kilomètres. Les seuls bénéfi-
ciaires de ce doublement sont les destinataires de la gare de Bôle, alors
que les habitants de ce village ont déjà une gare à leur porte, celle de
Colombier. Combien coûte actuellement le doublement de ces quelque
38 trains quotidiens?

4. Quel est le coût de l'entretien de la ligne entre Auvernier et Champ-
du-Moulin?

5. Dans la planification actuelle, un passage sous-voie devrait être créé 
à Bôle, en cas de suppression de la ligne, quelle serait l'économie 
réalisée?

6. Actuellement, l'un des trois pôles de développement du canton se situe à
Cortaillod ; or, il est aujourd’hui très difficile pour les habitants du Haut et
des Vallées de s'y rendre par les transports publics. Un réseau de bus
pourrait relier Chambrelien au «pôle de Cortaillod», ainsi qu'à la
Béroche. Ainsi serait créé un axe nord-sud qui manque actuellement
dans le canton.

De nombreux autres avantages pourraient encore être évalués : 

– Réduction des passagers en transit à la gare de Neuchâtel.

– Possibilité de multiplier les places de parc de transfert modal, déjà très
appréciées.

– Développement du site touristique de premier ordre des gorges de
l'Areuse, à 10 minutes des villes.

3362 SÉANCE DU 30 AVRIL 2003

Propositions de députés (suite)



Cosignataires : A. Blaser, B. Matthey, O. Duvoisin, J. Martin, C. Mermet, 
M. Debély, J. Walder, T. Humair, S. Vuilleumier, M. Desaulles-Bovay, 
G. Pavillon, F. Bonnet, H. Jenni, J.-P. Veya, G. Ory, C. Stähli-Wolf, Patrick
Erard, J.-F. Badet, N. de Pury, M. Ebel et A. Laurent.

2. Questions

03.328
30 avril 2003
Question Bernard Matthey
Remboursement des finances d'inscription lors d'appels d'offre

C'est maintenant une pratique courante, en cas d'appels d'offre par une
communauté publique, il est demandé aux entreprises qui souhaitent s'ins-
crire une finance d'inscription, en général de quelques centaines de francs,
qui est destinée à couvrir les frais d'édition et de distribution des documents.

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire comment est fixé le montant demandé?

Le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait équitable de rembourser ces
frais après que les entreprises ont remis leur soumission, sachant que 
l'ensemble des documents remis par les entreprises sont un moyen efficace
d'abaisser les coûts de l'ouvrage?

Enfin, il existe des cas où, après réception des appels d'offre, le maître de
l'ouvrage est conduit pour diverses raisons à ne pas exécuter les travaux
prévus. Il nous apparaît que, dans ce cas au moins, un remboursement des
frais serait équitable.

Qu'en pense le Conseil d'Etat?

Cosignataires : J. Besancet et L. Aquilon.

03.329
30 avril 2003
Question Bernard Matthey
Eliminer au maximum l'usage de l'argent liquide dans les services
de l'Etat

Même s'ils sont peu nombreux, du moins ceux qui font l'objet d'une
enquête judiciaire, les détournements d'argent dans les services de l'Etat
sont souvent facilités par les échanges d'argent liquide qui subsistent
encore.

Nous pensons en particulier aux services de la justice et aux améliorations
foncières.

Le Conseil d'Etat ne juge-t-il pas opportun d'accélérer la disparition de
l'usage d'argent liquide dans les services de l'Etat?
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03.330
30 avril 2003

Question Armand Blaser
Financement de la H 20 : pour un peu plus de précisions lors de la
session de mai 2003

Le Conseil d'Etat a récemment communiqué que la Confédération a donné
son feu vert pour les projets routiers respectifs de contournement de
Corcelles et d'évitement – première étape – de La Chaux-de-Fonds.

Les derniers montants arrêtés pour les travaux de la H 20 font apparaître que
la part à charge du canton devrait s'élever à 18,2 millions en regard d'un
coût total de 36,6 millions de francs.

En 1995, dans son rapport au Grand Conseil à l'appui du projet, le Conseil
d'Etat estimait la part cantonale à 7 millions de francs. C'est ce montant qui a
également été communiqué à la population en vue de la votation de juin
1995. A noter que le projet initial comprenait un aménagement pour piétons
et cyclistes séparé de la route, aménagement qui ne figure plus dans le 
projet actuellement retenu.

Deux questions principales :

– Le Conseil d'Etat ose-t-il se risquer à une mini-autocritique en admettant
qu'il est venu devant le Grand Conseil, puis devant le peuple, avec un
projet qui n'avait pas suffisamment été discuté avec la Confédération
(par exemple la décision concernant les parts respectives de financement
de la bretelle de la Combe-à-l'Ours pouvait être appréciée avec plus de
rigueur entre les partenaires avant les décisions du Grand Conseil et du
peuple)?

– Le Conseil d'Etat confirme-t-il qu'un crédit complémentaire devra être
sollicité pour les aménagements «piétons/cyclistes», pourtant compris
dans le projet initial, portant ainsi la part cantonale à environ trois fois
celle votée par le peuple?

Trois questions subsidiaires :

– A partir de quel multiple entre le crédit initial voté par le peuple et le 
dernier coût réellement estimé avant le premier coup de pioche (ici, 
environ 3, en comprenant les aménagements «piétons/cyclistes») le
Conseil d'Etat envisage-t-il de refaire voter le peuple?

– Dans le cas de la H 20 (première étape de l'évitement de La Chaux-de-
Fonds), le Conseil d'Etat envisage-t-il de commencer les travaux avant
d'avoir l'assurance de disposer des crédits complémentaires?

– La dernière étape des travaux dans les Gorges du Seyon et la première
étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds comprenaient tous deux,
dans leur projet initial, des aménagements pour cyclistes dont les coûts
étaient compris dans les crédits initiaux. Ils sont simplement biffés dans
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les projets finaux et appellent de nouveaux crédits dans le cadre de 
nouveaux projets. Le Conseil d'Etat peut-il affirmer qu'il mettra à l'avenir
plus de sérieux dans l'élaboration des projets initiaux afin d'éviter cette
pratique inélégante?

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous vous souhaitons la bienvenue. Nous avons cinq minutes de retard sur
l'horaire, mais ce n'est pas grave. Nous croyons que c'est aussi une sorte de
politesse vis-à-vis de ceux et celles qui sont là que d'arriver tous à l'heure.
Nous devrions le dire à ceux qui sont absents, mais vous leur ferez part de
notre souci quant à l'exactitude du début de nos travaux.

Nous allons commencer aujourd'hui par les réponses aux questions et aux
deux interpellations et, comme nous l'avons dit hier soir, une heure et demie
de motions environ.

Elections dans des commissions

Il y a des modifications dans certaines commissions : tout d'abord la 
démission de M. Laurent Amez-Droz de la commission législative. Le groupe
libéral-PPN propose M. Olivier Mauler pour le remplacer, ceci à partir du 
15 mai 2003.

Quant à la commission des affaires extérieures, où M. Olivier Mauler 
siégeait, il sera remplacé par M. Roland Walter.

Pour votre gouverne, sachez aussi que nous avons prévu d'arrêter nos 
travaux à 13 h, 13 h 15 au plus tard. Donc, comme cela chacun peut prendre
ses dispositions.

RÉPONSE ÉCRITE À UNE QUESTION

02.361
1er octobre 2002
Question Claude Borel
Echanges interuniversitaires

Dans sa réponse à la motion 89.141, du 28 juin 1989 (cf. p. 30, lignes 14 à 18,
du rapport 02.022 sur les accords bilatéraux), le Conseil d'Etat évoque les
accords conclus par l'Université de Neuchâtel avec une dizaine d'universités
européennes.

Le Conseil d'Etat est prié de bien vouloir préciser :

a) quel a été le contenu de ces accords ;

b) si ces derniers ont favorisé la reconnaissance des titres universitaires
neuchâtelois ;
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c) s'ils ont été à l'origine d'un développement des échanges d'enseignants
et d'étudiants avec ces partenaires étrangers (statistiques à l'appui) ;

d) si des accords analogues ont également été conclus au niveau HES et
avec quel succès.

Eu égard à la «modestie» de la réponse à la motion 89.141 (une demi-ligne
par année d'attente!), une réponse écrite nous paraîtrait justifiée.

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 30 avril
2003

Le présent document vise à apporter une réponse aux questions posées par
le député Claude Borel sur la mobilité dont les étudiants de l’Université
bénéficient sur le plan européen. Il complète le rapport d’information du
Conseil d’Etat 02.022, du 14 août 2002, concernant les accords bilatéraux.

A. La Suisse et le programme Erasmus/Socrates

Depuis dix ans, la Suisse participe à Erasmus, le plus grand programme
européen d’échange et de coopération des établissements de l’enseigne-
ment supérieur. Ce programme a déjà permis à plus de 10.000 étudiants
suisses de se rendre dans un pays de l’UE et à autant d’étudiants ressortis-
sant des pays de l’UE de venir en Suisse. Les enseignants aussi ont fait
preuve de mobilité et ont participé à des projets d’échange et de coopération
universitaire.

En 1995, l’UE a cependant dénoncé cet accord avant l’expiration de sa durée
contractuelle de cinq ans. Depuis cette date, il n’a plus été possible de négo-
cier une participation officielle de la Suisse au nouveau programme
Socrates commencé en 1995, dans lequel Erasmus avait été intégré. Mais la
Suisse a maintenu par des mesures transitoires une participation indirecte
au programme Socrates et ainsi aussi aux programmes Leonardo Da Vinci
(formation professionnelle) et Jeunesse (activités extrascolaires). Cette 
participation indirecte ne repose sur aucun accord formel. Elle dépend de
l’intérêt que témoignent les établissements partenaires européens et les
coordinateurs de projet à coopérer avec la Suisse, mais peut être stoppée à
tout moment par l’UE.

De 350 en 1992, la participation des étudiants suisses est passée à 
environ 1400, soit 1,2% de l’effectif total, HES comprises. La France,
l’Allemagne et la Grande-Bretagne sont les pays de prédilection des 
étudiants dont la motivation peut être résumée de la manière suivante :
connaissances linguistiques, connaissances de la branche étudiée, contacts
personnels. Ce sont avant tout des étudiants en sciences humaines (sciences
économiques et droit compris) qui en profitent. Pour les sciences exactes et
naturelles, la mobilité prend d’autres formes, telles que les bourses de
jeunes chercheurs, à l’issue des études.
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B. Les accords bilatéraux signés par l’Université de Neuchâtel et
leur contenu

L'Université de Neuchâtel a signé près de 135 accords qui permettent de
relier entre elles des unités d'enseignement et de recherche de chacune des
hautes écoles signataires. Ces accords sont nombreux avec la France (38)
mais aussi avec l'Espagne (24) l'Allemagne (19), l'Italie (17), le Royaume 
uni (11) (cf. tableau 1).

La collaboration est établie sur la base d'accords-cadres signés entre les res-
ponsables des universités et d'accords particuliers qui lient des professeurs
entre eux. Le contrat-cadre se limite à une reconnaissance réciproque des
études accomplies à l'extérieur, à un renoncement à des taxes d'écolage et à
la clause selon laquelle la Confédération soutient financièrement l'échange
d'étudiants dans les deux sens. Rappelons que la mobilité a lieu générale-
ment en cours d'études. Les accords portent aussi sur des échanges de 
chercheurs et d'enseignants.

C. Reconnaissance des titres universitaires neuchâtelois

La reconnaissance des titres universitaires n'est pas l'objectif essentiel 
des programmes Erasmus/Socrates qui visent simplement à favoriser la
mobilité des étudiants en permettant la reconnaissance de leurs études et
examens à l'extérieur, en aidant financièrement à un séjour externe et en
supprimant les taxes d'écolage.

Cette mobilité favorise néanmoins la reconnaissance des titres qui découlent
plutôt d'une application de la convention de Lisbonne, signée en 1997, que
le Conseil fédéral a approuvée en date du 9 mars 1998. Basée sur le principe
de la confiance réciproque, elle fait obligation à chaque université de 
reconnaître les certificats, titres et grades qui sont délivrés dans l'université
d'origine, sauf en cas de différence substantielle qui prétériterait ses propres
étudiants.

D. Eléments statistiques

Sur le plan suisse, les programmes Erasmus/Socrates concernent 
actuellement 1400 étudiants confédérés et un nombre égal d'étudiants
étrangers.

Pour l'Université de Neuchâtel, c'est en moyenne une trentaine d'étudiants
qui en bénéficient (cf. tableau 2) chaque année  pour un nombre égal
d'étrangers que nous accueillons. Ce résultat est modeste mais correspond
à peu près à la moyenne suisse. Le fait que seul 1% de l'ensemble des 
étudiants semble s'intéresser aux échanges interuniversitaires sous la forme
du programme Erasmus s'explique pour diverses raisons. L'aide financière
est modeste (250 francs par mois) et ne couvre de loin pas les frais de séjour
à l'étranger. La reconnaissance des études, malgré les accords, n'est pas 
toujours réalisable et prolonge quelque peu la durée de la formation.
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La destination des étudiants de notre Université montre que le Royaume-
Uni et l’Allemagne, pour des raisons linguistiques, sont les lieux de prédi-
lection des Neuchâtelois. La France et l’Espagne viennent en second lieu 
(cf. tableau 3).

On peut se demander dans quelle mesure l'application de la déclaration de
Bologne et l'introduction d'un système d'études universitaires européennes,
basé sur l'obtention d'un bachelor et d'un master, permettra d'accroître la
mobilité estudiantine. Le résultat est encore incertain si l'on admet que la
nouvelle formule d'études ne laisse pas automatiquement place à des
séjours externes et que seule la recherche d'un master complet dans une
autre Université paraît une solution logique et rationnelle.

Le programme Erasmus permet également une mobilité des enseignants.
Notre Université a accueilli, durant ces dernières années, une vingtaine d'en-
seignants étrangers alors qu'une quinzaine de nos enseignants bénéficiaient
d'une intégration temporaire dans une université européenne.

E. Accords conclus au niveau HES

Les étudiants des HES sont au bénéfice du programme Erasmus/Socrates au
même titre que les étudiants de l’Université. Il semble bien que la réforme
des hautes écoles a freiné le recours au programme Erasmus/Socrates.
Actuellement seuls 199 étudiants issus des HES suisses sont au bénéfice de
ce programme. Dans le cadre de la HES-SO, les écoles d'Yverdon et du
Valais ont déjà noué des relations avec d'autres écoles européennes. Il n'en
va pas encore de même pour notre HEN. Le Comité de direction de la 
HES-SO se préoccupe de ce problème et envisage, dans les trois ans à 
venir, la conclusion d'un certain nombre d'accords au profit de chaque école.
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RÉPONSE AUX QUESTIONS

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction
publique et des affaires culturelles : – Question Hubert Jenni 03.324, du 
29 avril 2003, «Jardin d'enfants en forêt» : le premier jardin d'enfants en
forêt a été introduit par la commune de Brütten. Il semble qu'au Danemark
cela soit quelque chose connu depuis longtemps. On nous demande, au vu
de la grande réussite de ce mode d'enseignement à côté de chez nous, si le 
canton a connaissance de ce moyen d'enseignement. La réponse est non.
Qu'en pense le Conseil d'Etat? Comme il ne connaît pas cela, il n'en pense
rien! (Rires.)

Nous supposons que la personne qui a posé cette question ne se contentera
pas de cette réponse, que nous ferons la prochaine fois, après nous être
informé.

03.321
29 avril 2003
Question Claude Zweiacker
Désengorger la justice au bénéfice d’une société de surveillance?

Le quotidien Le Matin vient de lancer une campagne invitant ses lecteurs à le
payer plutôt que de le voler dans les caissettes à journaux. Le numéro du
lundi de Pâques du journal se présentait avec ses quatre premières pages
consacrées à ce message.

On ne peut que stigmatiser les vols de journaux en regard du coût de 
réalisation de la publication, notamment de la chaîne de personnes, des
journalistes aux transporteurs, qui s’activent pour répondre au besoin
d’information des lecteurs.

Le nombre de vols dans les caissettes n’est pas négligeable. Le Matin 
précise qu’en quelques semaines, près de 2000 personnes ont été prises 
en flagrant délit de vol et qu’elles ont dû s’acquitter d’une amende de 
100 francs. Soit…

Le Matin ajoute qu’il ne touche rien de cet argent qui «va à l’entreprise de
surveillance au titre de contribution aux frais de surveillance».

Il semble que cette pratique est tout à fait légale, que le procureur a fixé 
lui-même le montant de l’amende, et que ce système «contribue à la fois
aux frais de surveillance et à désengorger la justice».

Le Conseil d’Etat admet-il que la justice soit sous-traitée sur le territoire 
cantonal à des sociétés de surveillance privées et que le revenu des
amendes soit soustrait aux caisses de l’Etat et des communes?

N’estime-t-il pas que de telles pratiques, instituées pour pallier un 
déplorable fait de société, altèrent le rôle de maintien de l’ordre public 
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assigné à l’Etat (art. 5, lettre b, de la Constitution de la République et Canton
de Neuchâtel)?

Envisage-t-il prendre des mesures pour que le maintien de l’ordre reste du
seul champ des pouvoirs publics?

Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Les faits sur lesquels vous vous fondez 
ressortent clairement d'un article de presse et vous les avez suffisam-
ment décrits pour nous épargner de les reprendre. La pratique que 
vous signalez et à laquelle Le Matin prétend que le procureur général 
prêterait son concours n'est pas connue dans notre canton et en tout cas 
pas en ce qui concerne l'encaissement d'amendes par les entreprises 
de surveillance privées. Voyez-vous, l'amende sanctionne un comportement
décrit comme une infraction à des lois pénales. Le pouvoir d'infliger 
une amende est l'un des attributs de pouvoir d'Etat, il s'appuie sur la loi 
et il est exercé par la police, les autorités administratives et les autorités 
judiciaires exclusivement. Dans notre canton, il n'est pas accordé à des
sociétés privées.

Comme vous le dites, le Conseil d'Etat ne pourrait pas admettre que le 
produit des amendes ne soit pas versé dans les caisses de l'Etat et des 
communes. Pourtant, on pourrait tirer un parallèle avec la pratique des vols
à l'étalage. Dans ces cas, devant leur augmentation et pour décharger ici la
police, le procureur général de notre canton a émis des directives très 
précises autorisant les grands magasins à agir auprès des voleurs surpris en
flagrant délit. Dans ces cas, et pour les vols de minime importance, dont 
la jurisprudence a fixé le montant à 300 francs, pour ne pas être poursuivi
d'office, la perception d'une somme de 150 francs au maximum a été recon-
nue correspondre aux frais administratifs de surveillance. Il ne s'agit 
en aucun cas d'une amende, mais d'un paiement qui équivaut à un arrange-
ment à l'amiable entre le magasin, en tant que lésé, et le voleur, en tant
qu'auteur.

Les conditions auxquelles cette contribution peut être demandée sont 
extrêmement précises et sont émises dans une directive que nous vous
ferons volontiers connaître si vous le souhaitez.

Enfin, il faut savoir qu'il n'y a aucune obligation pour l'auteur de s'acquitter
sur place de cette contribution, de ce montant, qui devrait normalement le
protéger d'un dépôt de plainte.

Le contenu montre le souci du ministère public de mettre en place un 
système respectueux des droits du lésé, mais également ceux de l'auteur
sans pour autant amoindrir le rôle du ministère public et de la police. Il s'agit
donc d'un arrangement civil et non pas pénal. Il n'engage pas le procureur,
qui reste maître de l'action pénale et qui peut donc décider, non optant cet
arrangement, de classer par opportunité ou de poursuivre.
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Le but que nous voyons dans ces dispositions, qui visent exclusivement les
vols de minime importance, qui selon la loi ne sont poursuivis que sur
plainte, est de décharger tout l'appareil de répression pénale des cas qui ne
mettent pas vraiment en danger l'équilibre de notre société et pour lesquels
une procédure de caractère transactionnelle apparaît plus simple, moins
coûteuse et, nous l'espérons, plus efficace.

Les caissettes à journaux sont des éléments de patrimoine privé. Leur 
surveillance incombe à leur propriétaire en premier lieu et vous admettrez
certainement qu'il n'appartient pas à la collectivité publique cantonale, ou
même communale, de l'assumer. Nous ne disposons d'ailleurs pas des 
ressources nécessaires.

En conclusion, dans le canton de Neuchâtel, le ministère public n'a pas été
approché pour trouver une solution analogue à celle décrite précédemment.
Le cas échéant, il lui appartiendra, à lui, de statuer. L'Etat, comme vous le
rappelez avec pertinence, doit maintenir l'ordre public. Il s'y emploie dans le
respect du principe de l'économie des moyens en autorisant les magasins à
confier leur surveillance à des entreprises privées, dans le cadre bien défini
qui existe actuellement et nous n'avons pas le sentiment qu'il s'écarte de sa
mission. En ce qui concerne Le Matin, nous verrons la position du ministère
public le cas échéant.

Nous avons également deux autres questions. A l'une, nous pourrons
répondre, pour l'autre, nous souhaitons pouvoir disposer d'un peu plus de
temps.

03.325
29 avril 2003
Question du groupe PopEcoSol
A propos des tâches de police liées au G 8

Comme lors des manifestations de Davos, les cantons seront appelés à four-
nir des contingents policiers dans le cadre du G 8. Il est compréhensible et
légitime que la rencontre des chefs d’Etat qui prétendent diriger le monde,
faire la guerre et imposer un ordre social au monde entier soit contestée. Le
droit de manifester est et doit rester un élément essentiel d’une conception
démocratique de l’Etat.

A Davos déjà, et récemment à Genève dans le cadre de la manifestation 
anti-OMC, on a assisté à des dérapages policiers préoccupants. Des secteurs
de la police échappent manifestement aux autorités politiques. Certains 
policiers pratiquent en effet une conception bien particulière du maintien de
l’ordre où le droit républicain de manifester n’a plus sa place.

Comme participante neuchâteloise à la manifestation contre l’OMC à
Genève, l’une d’entre nous a été personnellement témoin, sur le quai de
gare de Genève, du comportement inadmissible de plusieurs policiers qui
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s’en sont pris sans sommation et sans raison à des manifestant-e-s qui
venaient comme elle prendre le train pour rentrer à la maison. Une balle a
été tirée, blessant au visage une de nos collègues du syndicat, mère d’un
adolescent qui a lui été frappé sur la tête avec une matraque, sans raison.
Cette femme et son fils n’étaient ni casqués ni masqués ni armés, pas plus
que les autres personnes présentes sur le quai et qui ont assisté, stupéfaites,
à cette scène de violence gratuite provoquée par des policiers stationnés en
nombre important au haut de l’escalier et de la rampe d’arrivée au quai. 
A l’hôpital, le médecin ne savait pas comment opérer cette femme qui se
trouvait avec des débris non identifiables inscrustés dans sa chair. Le chef de
la police a commencé par nier qu’il s’agissait d’une balle tirée par ses
hommes. Plainte a été déposée. On connaît la suite : le chef de la police 
a donné sa démission, l’enquête se poursuit encore et la femme restera 
marquée à vie par cette blessure. A Berne également, les pratiques du chef
de la police sont actuellement en question.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire comment il interprète, par exemple, le fait
que des centaines de milliers de manifestant-e-s ont pu défiler sans heurts,
sans casse et sans police à Porto Alegre, alors qu’ici, quelques milliers, 
parfois quelques centaines, voire dizaines de manifestant-e-s pacifiques
apparaissent à la police comme une menace et que le moindre slogan lancé
contre elle déclenche une riposte disproportionnée?

En prévision de la participation de policiers neuchâtelois aux forces de 
maintien de l’ordre dans le cadre du G 8, le Conseil d’Etat peut-il aussi nous
dire :

1. Sous quelle autorité seront placés ces policiers?

2. Si lui-même et les responsables de la police neuchâteloise ont leur mot à
dire sur la conception du droit de manifester? Dans le cadre des manifes-
tations qui se préparent sur les bords du Léman, quelles indications les
policiers reçoivent-ils pour «assurer le maintien de l’ordre» tout en 
respectant les droits démocratiques?

3. Quelle préparation particulière, citoyenne et démocratique, est assurée
aux policiers/policières neuchâtelois qui sont appelés à agir dans un
cadre inhabituel de mouvements de foule massifs?

4. Quel équipement et quel type d’armes sont prévus?

5. Quel est le coût de cette opération pour le canton de Neuchâtel?

Signataires : M. Ebel, G. Hirschy, F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, J.-P. Veya,
M. Droguett, A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. de la Reussille, D. Perdrizat et
C. Stähli-Wolf.

Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – La forme de la question s'apparente davan-
tage à une interpellation qu'à une question, car le développement est très
important.
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Nous aimerions simplement vous dire à ce sujet que, de toute évidence, 
l'intervention de la police dans le canton de Genève n'a pas correspondu à la
doctrine d'engagement du maintien de l'ordre. Or, vous devez savoir que les
cantons romands, qui sont liés par un concordat de police, ont édicté un
concept de maintien de l'ordre romand, qui a été validé sur le plan politique
par les conseillers d'Etat en charge des départements de la justice et de la
police. C'est une doctrine qui décrit extrêmement clairement le principe de 
la légalité, de la proportionnalité, de l'opportunité, qui décrit quelle est 
l'attitude de nos policiers, à savoir que, dans l'engagement, nos policiers
sont formés pour savoir attendre et observer, pour savoir subir – ils sont
d'ailleurs équipés à ce sujet – et pour savoir sommer. C'est cette doctrine-là
qui détermine notre action, c'est la raison pour laquelle notre philosophie
d'engagement n'est pas exactement la même que celles des cantons 
alémaniques.

En ce qui concerne le G 8, oui, nous allons donc mettre les forces à disposi-
tion, soit vingt-huit hommes et femmes de la gendarmerie, sept de la police
de la ville de Neuchâtel, huit de la police de La Chaux-de-Fonds et un de la
police de la ville du Locle, donc quarante-quatre hommes au total. Ils sont
placés sous l'autorité du canton requérant, c'est toujours ainsi. Lorsque nous
avions disposé, lors de l'Expo.02, des forces des Confédérés, évidemment,
ces policiers étaient placés sous l'autorité de notre commandant, plus 
précisément le commandant de la police cantonale concernée. Ici, vous avez
vu l'organisation qui avait été mise en place.

Le Conseil d'Etat neuchâtelois met des effectifs à disposition, mais à des
conditions extrêmement claires, que nous venons de rappeler. Nous les 
rappelons tout d'abord au Conseil fédéral, qui nous a demandé de mettre à
disposition nos forces, et nous les rappelons encore une fois aux trois can-
tons impliqués. Nous avons discuté personnellement avec ces trois cantons,
ils se sont engagés à respecter strictement la doctrine d'engagement du
maintien de l'ordre romand. Evidemment, nos policiers, en ce moment, sont
formés dans un cours de répétition pour bien se rappeler quelle est la 
doctrine d'engagement à ce sujet – nous vous l'avons dit –, principe de léga-
lité, de proportionnalité, d'opportunité, savoir attendre et observer, savoir
subir, savoir sommer, ce qui n'était visiblement pas le cas dans le cas dont
vous parlez.

L'armement pour le maintien de l'ordre, comme d'ailleurs les autres armes
et munitions que la police cantonale est en droit d'utiliser, figure dans un
arrêté du Conseil d'Etat, il est donc validé politiquement. Nous n'avons
aucuns frais puisqu'ils sont pris en charge par le canton requérant et notre
canton touche 400 francs par jour et par policier, qui sont nourris et logés.
Nous espérons qu'on nous les rendra en bonne forme.

Tout cela ne veut pas dire que l'on s'engage dans cet engagement avec
gaieté et sans préoccupation. Nous sommes inquiète, comme beaucoup
d'autres.
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Concernant la question Jean-Frédéric de Montmollin 03.322, du 29 avril
2003, «Centrale d'appel 144 et respect du secret du patient», nous 
avons une position de la police, mais nous aimerions encore avoir celle de la
santé publique et nous vous ferons une synthèse lors de la prochaine
séance.

Le président : – Le tour des réponses aux questions continue. Mme Sylvie
Perrinjaquet n'en a pas. Nous devons dire que nous sommes en ambiguïté
avec la loi d'organisation du Grand Conseil qui nous régit. En effet, des ques-
tions déposées hors délai sont traitées, alors que d'autres pas. Puisque nous
avons une modification à l'ordre du jour, nous n'allons pas être trop strict 
là-dessus. Mme Sylvie Perrinjaquet répondra à la question déposée hier dans
le cadre des comptes.

03.310
25 mars 2003
Question Marcelo Droguett
Participation suisse et neuchâteloise au trafic transatlantique
des esclaves

La France voisine organise des expositions qui commémorent le bicente-
naire de Toussaint-Louverture au Château de Joux, près de Pontarlier.
Toussaint-Louverture est un symbole de la lutte pour la liberté et pour 
l'abolition de l'esclavage.

Quel a été le rôle de la Suisse dans ce commerce d'êtres humains?

En 2001, à la conférence de Durban, à propos d'une demande d'indemni-
sation adressée par l'Afrique à l'Europe, le représentant de la Suisse, 
M. Jean-Daniel Vigny, affirmait que la Suisse n'avait pas été impliquée dans
ce commerce. 

Des études connues depuis longtemps montrent le contraire, à savoir que ce
ne sont pas seulement les pays ayant une longue tradition de marine 
marchande mais que c'est aussi l'ensemble des pays européens, la Suisse y
compris, qui ont tissé un réseau étendu de liens commerciaux et financiers
ayant l'esclavage comme base.

En ce qui concerne la Suisse romande, les régions de Vaud, Genève et
Neuchâtel ont participé activement. En ce qui concerne notre région, il faut
signaler les familles Pourtalès, Favre, Rossel et de Pury.

Un historien antillais signale que «Le bien-être et les progrès de l'Europe 
ont été bâtis avec la sueur et les cadavres des Nègres, des Arabes, des
Indiens et des Jaunes». Le même historien rappelle que « Il y a peu 
de temps, le nazisme a transformé la totalité de l'Europe en véritable 
colonie. Les gouvernements des différentes nations européennes ont exigé
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des réparations et demandé la restitution des richesses qui leur avaient été
volées (...) Dans la bouche des Européens, au lendemain de 1945, une seule
phrase : l'Allemagne paiera».

L'affaire des fonds juifs a obligé la Suisse à effectuer des démarches 
d'indemnisations.

Nous demandons au Conseil d'Etat de bien vouloir répondre aux questions
suivantes : 

1. Le Conseil d'Etat est-il disposé à étudier la participation suisse et neuchâ-
teloise en particulier à la traite d'esclaves en apportant son soutien aux
travaux de recherches effectués sur ce thème par des historiens africains,
européens et suisses?

2. En 2001, la Suisse a signé la déclaration de Durban en reconnaissant que
l'esclavage et la traite d'esclaves ont été des tragédies effroyables dans
l'histoire de l'humanité et en reconnaissant que la traite d'esclaves
constitue un crime contre l'humanité. Le Conseil d'Etat est-il disposé à
participer à une collaboration avec les organisations africaines et euro-
péennes pour mettre au point une réparation, ou à un acte symbolique
envers l'Afrique si les recherches confirment la participation suisse et
neuchâteloise dans la traite des esclaves?

M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie
publique: – Nous serons bref, nous répondons brièvement sur le fond et
ensuite sur la forme. Il est vrai, vous avez raison, que connaître son histoire
c'est un peu se connaître soi-même. Une remise en question fondamentale
peut être nécessaire, même parfois souhaitable, mais c'est une question qui
dépasse largement les compétences d'un canton et qui concerne bien plutôt
l'ensemble de la Suisse.

Sur la forme, en effet, la politique étrangère est une compétence de la
Confédération expressément mentionnée dans la Constitution fédérale.
Votre question est délicate, elle touche à la réparation et relève de la 
politique étrangère suisse, ce qui n'est pas de la compétence des cantons.
Nous pensons que cette réponse ne vous satisfera pas, mais nous ne 
pouvons que répondre dans ce sens-là.

03.313
25 mars 2003
Question François Bonnet
Une famille bloquée en Suisse pendant treize ans ! …

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il est fréquent que le service cantonal
des étrangers détruise ou perde des dossiers indispensables à la liberté de
voyager et à la régularisation de la situation d’étrangers domiciliés en
Suisse?
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Estime-t-il normal qu’une famille française d’origine chinoise à qui cette
mésaventure est arrivée se retrouve dans l’impossibilité de voyager à
l’étranger, bloquée en Suisse sans papiers pendant treize ans, alors même
que les enfants nés en Suisse sont parfaitement intégrés, régulièrement 
scolarisés et que leur mère, titulaire d’un permis C, a pignon sur rue 
depuis plusieurs années, tenant dans notre canton un établissement tout ce
qu’il y a d’honorable et faisant même partie des comités tant cantonal que
chaux-de-fonnier de la Société des cafetiers-restaurateurs?

Quelle possibilité, en attendant le règlement d’une procédure de naturalisa-
tion de la famille singulièrement compliquée par ce cafouillage administratif
ubuesque, le Conseil d’Etat peut-il proposer pour que, en particulier et dans
l’immédiat, la scolarité des enfants se déroule sans heurts et que ceux-ci
puissent participer aux échanges linguistiques avec des écoles étrangères
prévus pour leur classe?

Question urgente!

M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie
publique: – Tout d'abord, nous aimerions préciser qu'il s'agit d'un cas 
particulier et que ce genre de question devrait plutôt être posée directement
au département ou au service. Nous sommes ouvert à vous donner des 
renseignements, mais quand il s'agit de cas particuliers, il est très délicat de
répondre, parce que l'on doit sauvegarder le respect de la sphère privée et
l'intérêt des personnes.

Le service des étrangers s'occupe de ce cas, il recevra M. François 
Bonnet cet après-midi pour mettre au point les dernières modalités. 
Mais, sur le principe, nous pouvons vous répondre de la manière 
suivante. Le service des étrangers n'a perdu aucun document et la famille en
question est au bénéfice d'un permis C, ce n'est donc pas une famille 
sans papiers. La famille n'est pas bloquée, mais comme il s'agit d'une
famille chinoise qui a un permis C en Suisse, si elle veut pouvoir voyager 
à l'étranger, elle est obligée d'avoir un visa du ou des pays en question 
sur la base du permis suisse pour étrangers que délivre l'Office fédéral 
de l'asile. L'obtention de visas et le renouvellement du passeport suisse
pour étrangers occasionne quelques frais, qu'il faut payer au pays visité
pour obtenir les visas, et qu'il faut payer à la Confédération pour prolonger
le passeport.

Au-delà de ces considérations, le service des étrangers a fait ce qu'il pouvait
pour débloquer une situation, qui est certes administrativement compliquée,
mais qui n'est pas due au cafouillage des services cantonaux, mais bien 
plutôt au choix politique fédéral qui refuse de considérer la Suisse comme la
terre de migration qu'elle est. Nous croyons, Monsieur François Bonnet,
que, pratiquement, les choses suivent.
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03.314
25 mars 2003
Question Raoul Jeanneret
Fermeture éclair

L'annonce de la fermeture définitive de Rietschle S.A. à Fleurier est un 
mauvais coup pour le Val-de-Travers, car cette entreprise qui produit des
pompes à vide est un fleuron de la promotion économique exogène de
notre canton. Toutes proportions gardées, on assiste une nouvelle fois à 
l'effet «Silicon Graphics» avec fermeture brutale par le nouvel acquéreur
américain (Thomas Industries) de la firme allemande, alors que le carnet 
de commandes est relativement bien garni. Les arguments avancés – 
localisation hors de I'Union européenne et forte appréciation du franc 
suisse – sont peu convaincants.

Questions : où en est-on de l'application d'un plan social? Dans quelle
mesure cette entreprise a bénéficié du soutien financier du canton et 
d'exonérations fiscales? Qu'a fait la promotion économique pour éviter ce
pire scénario? Va-t-elle s'impliquer pour trouver une solution de rechange?
Comment voit-elle cet événement intervenant dans un tissu industriel 
régional qui lentement se délite à travers une succession de fermetures
d'entreprises et de menaces pesant sur nombre d'entre elles?

Placée en dehors du réseau urbain et de son parc technologique, peut-être
privée un jour de l'aide aux investissements en régions de montagne 
(LIM) et de l'aide au redéploiement économique de l'arrêté Bonny, une
région périphérique comme le Val-de-Travers peut-elle attendre du DEWS
une aide appropriée et une politique de promotion économique ciblée sur sa
spécificité géographique? Ou, comme nombre d'autres zones éloignées des
agglomérations dynamiques, devra-t-elle se soumettre à la concurrence
impitoyable appelée de leurs vœux par les experts d'une «Nouvelle 
politique régionale» pour 2004-2005, qui veulent ignorer l'inégalité naturelle
des chances? 

Cosignataires : J.-N. Karakash, C. Mermet et M. Debély.

M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie
publique: – L'entreprise Rietschle S.A. s'est installée par l'entremise de la
promotion économique dans le Val-de-Travers le 24 mars 1983, cela fait un
peu plus de vingt ans. L'entreprise a occupé au moins une quarantaine ou
une cinquantaine d'employés. Il s'agit d'une contribution non négligeable à
l'économie cantonale. Simplement, par le retour fiscal, cela représente un
retour sur investissements de 1 à 5 ou 1 à 7. Cela valait donc, sur cette
période, la peine.

Concernant le plan social, il est en discussion au sein de l'entreprise, 
avec des relations qui sont jugées sereines, à la fois par les syndicats, par le
service de l'emploi et par l'entreprise elle-même.
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En ce qui concerne les soutiens financiers et l'exonération fiscale, il n'y a pas
eu de soutien financier en 1983 pour cette entreprise, mais une exonération
fiscale selon la législation.

Quel a été le rôle de la promotion économique pour éviter ce scénario?
Cette entreprise, et vous l'avez lu dans la presse, a été rachetée par le groupe
américain Thomas Industries au mois d'août de l'année passée. Depuis cette
date, les services de la promotion économique ont été en contact avec la
société-mère aux Etats-Unis pour tenter de négocier avec l'entreprise le
maintien au Val-de-Travers, mais ces négociations n'ont pas abouti. C'est
toujours le propriétaire qui décide ce qu'il fait, où il va, et il a décidé de
regrouper ses activités en Allemagne, mais pour des raisons qui lui sont
propres et qui sont indépendantes des conditions-cadres que l'on trouve en
Suisse ou dans notre canton.

Est-ce que la promotion économique trouvera des solutions de rechange
pour cette entreprise ou pour le bâtiment, pour remplacer cette entreprise?
Evidemment, la promotion économique recherche avec intensité l'implanta-
tion d'entreprises dans le canton, en donnant des directives très précises sur
des implantations d'abord dans les régions périphériques, à la fois des
Montagnes et du Val-de-Travers.

Vous posez également une question sur la politique régionale de la
Confédération. Nous sommes en contact avec la Confédération en vue de
cette nouvelle politique régionale, qui comporte peut-être certains 
avantages, mais aussi des inconvénients que l'on est en train de discuter,
notamment avec le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO). Une délé-
gation du SECO doit venir dans le canton la semaine prochaine pour 
discuter de ce sujet. Il y a d'autres éléments de détail que vous trouverez,
notamment concernant les investissements et les aides octroyées 
dans le Val-de-Travers, dans le rapport sur l'état de la promotion de 
l'économie et de l'économie cantonale que l'on devrait pouvoir discuter au
mois de juin 2003.

03.323
29 avril 2003
Question Roger Burkhard
Refus de prolongation de patente provisoire pour le restaurant de
la Grande-Sagneule

Le gérant actuel a passé tout l'hiver à la Grande-Sagneule. Il désirait 
pouvoir faire une petite restauration pour les randonneurs et les 
skieurs de fond. Il souhaitait faire sa patente en 2002, mais il n'y avait plus de
place.

Pourquoi lui a-t-on refusé une prolongation de sa patente provisoire pour
l'hiver 2002-2003?
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie
publique: – Là aussi, il s'agit d'une question qui touche à des personnes trop
précises. Si vous nous la posez dans les services, on vous donnera 
volontiers les renseignements sur la manière dont cela se passe. Nous ne
pouvons pas répondre à une question aussi précise ou alors nous vous 
donnons quelques renseignements généraux.

Selon la loi sur les établissements publics, une métairie est une exploitation
accessoire et saisonnière, ouverte six mois par année, du 1er mai au 
31 octobre, et la patente, pour ces six mois, n'est pas prolongeable.
Pourquoi n'est-elle pas prolongeable? Parce que, sinon, on aboutit à une
patente à l'année, qui est une patente de cafetier-restaurateur et qui néces-
site une formation et un certificat, il s'agit de la patente C de restaurateur.
Cela est une exigence stricte qui vise à assurer la qualité de l'accueil dans 
les établissements publics du canton. Dernièrement, si vous avez lu la
presse, vous aurez appris que GastroNeuchâtel – qui est l'assemblée 
générale de l'ensemble des restaurateurs – nous a demandé encore plus 
de sévérité dans le respect des patentes. Voilà les raisons pour lesquelles,
probablement, il y a eu refus de prolongation pour la Grande-Sagneule.

03.315
25 mars 2003
Question Gérard Santschi
Retard dans les travaux de la H 20

Lors de la pose de la première pierre de la nouvelle caserne du SIS des
Montagnes neuchâteloises, il a été entendu que les retards pour le commen-
cement du début – si, si, le commencement du début – des travaux de la 
H 20 entre le Haut-du-Crêt et le giratoire de la Combe à l'Ours étaient 
maintenant dus à la Confédération.

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si ces travaux commenceront un jour? 

Si l'attente devait se prolonger quelque peu, notre exécutif pense-t-il 
organiser en 2005 une cérémonie commémorative, avec petit fours et 
discours de circonstance, pour le dixième anniversaire du vote du crédit par
le bon peuple neuchâtelois?

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Vous avez pu constater avec nous, Monsieur le député, que
depuis le dépôt de votre question, les choses ont enfin évolué, puisque nous
avons obtenu les autorisations de Berne, tant pour Corcelles que pour La
Chaux-de-Fonds. Votre préoccupation étant plus pour La Chaux-de-Fonds,
nous nous arrêterons quelques secondes sur ce projet, pour vous dire que
nous sommes déjà satisfait d'avoir enfin obtenu ces réponses. Dans votre
question, vous mentionnez le long délai qu'il faut pour obtenir quelque
chose de positif et vous avez tout à fait raison. Nous l'avons déjà dit, cela est
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lié, d'une part, aux deux ans qu'il a fallu pour traiter les oppositions et,
d'autre part, à plus d'une année pour pouvoir négocier avec Berne et avoir
les réponses nécessaires. Cela est trop long, nous l'admettons volontiers et,
vis-à-vis du peuple qui a voté cela en 1995, nous admettons, comme vous,
qu'il y a lieu de se poser quelques questions.

La réponse qui a été obtenue nous satisfait, certes, mais financièrement 
cela ne va pas être simple, puisque l'on n'obtient que 65% de subventions 
et pour Corcelles 68%. Nous vous rappelons qu'auparavant nous étions
entre 74 et 76% et que, pour La Vue-des-Alpes, nous avions 80% de 
subventions. Nous savions que – et nous l'avions déjà appris il y a quelques
années lors des premières discussions pour l'assainissement des finances
fédérales – les montants seraient abaissés. Dans le cas particulier, il y a
encore un autre point, c'est que la liaison entre le giratoire dit Sur les
Sentiers jusqu'au giratoire de la Combe à l'Ours actuel ne sera pas subven-
tionnée et cela représente quand même 5,4 millions de francs que l'Etat de
Neuchâtel devra pendre seul à sa charge.

Aussi, par rapport à ces événements, nous attendons maintenant les 
soumissions pour connaître les adjudications que nous pourrons faire et il
n'est pas impossible que nous devions venir devant le Grand Conseil pour
un crédit complémentaire, pour que nous puissions respecter les engage-
ments que nous avions pris, vu la diminution des subventions fédérales.
Cela est encore à étudier.

Pour votre information, nous commencerons les travaux par le passage 
inférieur de la gare du Crêt-du-Locle, travaux qui, s'il n'y a pas de recours
dans les adjudications – il faut toujours être prudent –, pourraient débuter
après les vacances, donc à la rentrée, à fin août ou début septembre 2003.

03.316
25 mars 2003

Question Florence Perrin-Marti
RUN : quel calendrier ?

Le programme de législature cantonale 2002-2005 était basé sur un élément :
le RUN.

En page 18 de ce rapport, le titre indique clairement : «Le Réseau urbain 
neuchâtelois, un relais incontournable.»

Depuis bientôt une année, plusieurs questions, interpellations, ont été
posées au Conseil d'Etat demandant la concrétisation de «ce relais 
incontournable».

A quand la mise en place d'un groupe de travail composé des différents 
partenaires, canton/communes, qui signifierait à la population une volonté
de cohésion cantonale?

SÉANCE DU 30 AVRIL 2003 3383

Réponse aux questions (suite)



Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer clairement le calendrier de ce qu'il
entend mettre en place durant cette législature, sachant que ce projet a un
appui significatif de la Confédération?

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous avons donc mis sur pied un groupe de travail, un 
programme de travail et nous allons maintenant prendre contact avec les
personnes. Nous avons terminé ce matin la liste des personnes qui devront
composer ce groupe de travail, puisqu'il y aura des représentants de 
l'Etat, certes, mais aussi les représentants des trois villes et des régions
concernées, pour avoir le plus de partenaires possible. Nous souhaitons
pouvoir convoquer ce groupe avant les vacances. Nous avons engagé 
une personne au service de l'aménagement du territoire (SAT), qui 
sera chargée d'être la coordinatrice de ce programme Réseau urbain 
neuchâtelois (RUN), il s'agit de Mme Raphaelle Probst. Elle a été engagée 
en date du 1er avril 2003, donc tout se met en place. Puis, nous aurons 
des journées citoyennes avec le Club 44 l'hiver prochain. Voilà pour la 
partie relations publiques. Avec les acteurs, les partenaires concernés, nous
travaillerons dès cet été de manière ferme sur un programme de travail,
pour arriver à des solutions concrètes qui puissent être présentées dans le
courant de l'hiver prochain.

03.318
25 mars 2003

Question Bernard Matthey
Sécurité routière : faire quelque chose entre Bregot et la Prise-
Imer

Entre Bregot et la Prise-Imer, la route H 10 est particulièrement dangereuse.
De Pâques 2002 à aujourd'hui, nous y avons répertorié 12 blessés, sans tenir
compte du nombre de sorties de route non comptabilisées.

Le profil de la route et son tracé sont manifestement obsolètes.

Le Conseil d'Etat connaît-il ce point noir? Envisage-t-il de prendre des
mesures de prévention (réfection du tronçon, renforcement de la signalisa-
tion, limitation de la vitesse, pose d'un radar automatique annoncé, 
affichage de la vitesse des véhicules)?

Nous profitons de l'occasion pour saluer la baisse du nombre des accidents
et des tués sur les routes neuchâteloises et pour remercier les auteurs du
rapport annuel «Statistiques des accidents de la circulation 2002», dont la
page de couverture est illustrée par une photo qui nous paraît avoir été prise
sur le tronçon Bregot - la Prise-Imer.

Cosignataires : J. Martin, J. Besancet et J.-F. de Montmollin.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous vous disons oui, bien sûr, nous les connaissons, mais sur
la H 10, il y a d'autres tronçons également dangereux, ne serait-ce que
Bregot - Rochefort, Fretereules - Brot-Dessous ou encore La Roche-Percée -
Haut-de-la-Tour. Il y a donc passablement de tronçons que nous devons
aussi prendre en compte dans notre planification d'amélioration.

Nous avions mentionné ces tronçons dans la 11e étape de restauration 
et d’aménagement des routes cantonales, ils sont donc connus des 
députés et nous poursuivrons les travaux de réfection selon les moyens mis
à disposition.

Quant aux mesures que vous préconisez – contrôle radar –, pourquoi pas,
mais vous avez même parlé d'un radar fixe. Alors, renseignements pris, et
après discussion avec la gendarmerie, ce n'est pas envisageable, à cet
endroit, de mettre des radars fixes. La gendarmerie a procédé, en 2002, à
cinq constats d'accidents sur ce tronçon, il y avait bien dix blessés, cela est
vrai, mais il y en a eu huit pour le même accident. Cela est donc assez parti-
culier. Dans quatre des cas, sur ces cinq constats, il s'agissait de sortie de
route avec collision. Ce que vous mentionnez est tout à fait juste, c'est que
bien souvent les gens n'adaptent pas leur vitesse aux conditions de la route,
ce qui est la règle de base de toute l'ordonnance sur la circulation routière. Il
est vrai que si des personnes vont peut-être trop vite, d'autres sont peut-être
aussi trop distraites, ne l'oublions pas. Dans des endroits comme ceux-là,
téléphoner, changer de CD ou trop s'occuper de son voisin ou de sa voisine
n'est peut-être pas conseillé.

Ce que l'on peut faire avec vous, et la gendarmerie nous le dit, c'est essayer
de demander à nos automobilistes d'adapter vraiment leur vitesse et surtout
leur manière de circuler selon les conditions de la route. Nous avons comme
objectif d'améliorer ce tronçon, mais pour le moment il ne figure pas dans
les priorités.

03.319
26 mars 2003

Question Frédéric Cuche
Camping de Colombier «Paradis-Plage» et parois antibruit

Dans la suite des travaux d'aménagement de la N 5, ne serait-il pas 
nécessaire de placer des parois antibruit de part et d'autre du pont qui 
surplombe le camping de Colombier? Les résidants et les gens de passage
apprécieraient certainement. 

Qu'en pense le Conseil d'Etat?

Cosignataires : M. Guillaume-Gentil-Henry et A. Bovet.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Les conditions d'assainissement contre le bruit du réseau routier
sont fixées par l'ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit (OPB)
et nous connaissons cet endroit. Nous savons que le camping est sous 
l'autoroute et que cela pose quelques problèmes, certes, mais les mesures
(OPB) ne nous demandent pas de faire des investissements pour poser des
parois antibruit, parce que, en particulier, la zone de camping de Colombier,
comme d'ailleurs au Landeron, n'est pas considérée légalement comme une
zone à protéger. Toutefois, s'il y avait des dépassements trop importants, il
faudrait intervenir. La Confédération s'est aussi prononcée concernant les
éventuelles mesures de protection de Paradis Plage et estime qu'il n'y a pas
lieu de faire des travaux à cet endroit. Nous n'envisageons donc pas de
prendre des mesures qui dépassent celles exigées par la législation. Dès
lors, il n'est pas prévu de poser des parois antibruit à cet endroit.

03.320
26 mars 2003
Question Frédéric Cuche
Erosion des terres : quelles mesures envisagées?

Les fortes pluies de l'année passée ont malheureusement contribué à 
l'érosion des terres agricoles de manière importante au Val-de-Ruz.

Ces phénomènes nouveaux dans leur ampleur sont-ils liés à des pratiques
culturales inappropriées ou s'agit-il des conséquences d'un aménagement
général inadapté?

Le Conseil d'Etat peut-il nous informer sur les mesures qui sont envisagées à
court terme?

Cosignataires : François Cuche et C. Siegenthaler.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Vous signalez que les fortes pluies de l'année passée ont 
malheureusement contribué à l'érosion des terres agricoles de manière
importante au Val-de-Ruz. Il s'agit essentiellement de la région de Fontaines,
parce que dans les autres régions les choses se passent un peu mieux. On
peut souligner ici le bon travail, le bon investissement que nous avons fait à
Villiers, où il n'y a plus eu d'inondation dans le village et d'érosion des terres
aussi importantes qu'auparavant.

Concernant la région de Fontaines, il faut bien se rendre compte que la 
commune est dans l'impossibilité de régler seule ce problème et qu'elle a
réuni toutes les parties concernées, avec les services de l'Etat. Alors, les
conclusions suivantes ont été dégagées lors des discussions. Tout d'abord,
une première étude par un bureau – le bureau R.W.B. – a mis en évidence la
complexité du problème, en identifiant trois bassins de versants distincts.
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Ensuite, les routes étaient souvent accusées à tort d'être à l'origine des 
inondations. Nous avons pu voir, en fait, qu'il y a là une conjonction de 
problèmes, en particulier les villages voisins, qui sont en amont de
Fontaines, où il y a une forte densité de constructions qui se sont faites 
ces dernières années et qui posent quelques difficultés. De plus, pour 
l'agriculture, elle peut tout au plus, sur une base volontaire des exploitants,
contribuer à atténuer les effets des inondations par des mesures culturales
appropriées.

On s'est aussi rendu compte que la législation fédérale autorise la construc-
tion de routes, mais demande l'infiltration des eaux de chaussée dans le
sous-sol. Tous ces phénomènes analysés montrent donc bien que nous
devons travailler de concert avec tous les partenaires. Les communes des
Hauts-Geneveys, de Fontainemelon, de Cernier et de Fontaines disposent
d'un plan général d'évacuation des eaux (PGEE) et sont en train de le 
finaliser.

Nous avons voulu qu'il y ait une étude globale dans l'ensemble, c'est pour
cela que nous avons donné une subvention supplémentaire, pour que l'on
puisse regrouper toutes ces études avec les problèmes des routes, des
terres agricoles, et avoir un résultat pour début juillet 2003. Suite à ce 
résultat, nous pourrons prendre les dispositions nécessaires pour présenter
un concept global, proposer si possible des mesures simples et réaliser
quelques avant-projets pour permettre assez rapidement des améliorations.
En plus, il y aura une répartition des coûts entre les différents partenaires.
Voilà, Mesdames et Messieurs, les réponses aux questions que nous 
souhaitions pouvoir vous apporter.

Le président : – Nous vous remercions. Nous passons maintenant aux
réponses aux interpellations, dont le développement a eu lieu le 26 mars
2003. Puis, nous prendrons une décision sur l'urgence demandée pour une
interpellation du groupe socialiste.

INTERPELLATIONS

Réponses du Conseil d'Etat

03.120
25 mars 2003
Interpellation du groupe PopEcoSol
Un «coup de pousse» pour Xamax

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au
procès-verbal de la séance du 26 mars 2003.)
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Nous répondons volontiers à cette 
interpellation, qui est la suite d'une question qui avait été déposée précé-
demment. Nous relevons qu'elle est récurrente, mais qu'elle est également
pertinente.

Sur le fond, nous pourrions effectivement répondre, sans autre, oui, certains
clubs pourraient se sentir prétérités, mais, réellement, nous préférons 
comparer ce qui est comparable, soit des clubs professionnels entre eux ou
des clubs amateurs entre eux. Comparer une structure professionnelle à une
structure amateur, pour nous, n'a guère de sens. Comparer les sports entre
eux n'a pas vraiment de sens non plus. Si le football est un sport populaire
avéré, nous avons le sentiment qu'il n'en est pas de même pour le tir à 
l'arc ou le tchoukball. A notre connaissance, il existe un seul club de football
professionnel dans ce canton, nous ne citerons pas son nom, mais il est en
titre de votre interpellation.

Ce qu'il faut savoir, c'est qu'un club comme le Hockey-Club La Chaux-de-
Fonds (HCC) ou Xamax est, pour le Conseil d'Etat, une vitrine pour le canton,
une image de marque, un atout qui n'est pas négligeable. Chacun d'entre
nous se rappelle avec une fierté certaine l'épopée européenne du club de
football, qui a éveillé la curiosité chez les passionnés européens du ballon
rond il y a quelques années.

Les coups de pouce des collectivités publiques à leur club renommé 
sont fréquents, ne sont pas nouveaux, ni ici, ni ailleurs. En France, les muni-
cipalités soutiennent leur club à coups de millions de francs, car elles jugent
la place de leur club, et donc de leur ville, indispensable dans l'élite du 
football français. Il ne faut pas confondre le niveau amateur et le niveau 
professionnel, ce sont deux mondes bien distincts, avec des objectifs très
différents.

Pour le reste, il faut savoir que si l'Etat a accepté d'aider Neuchâtel-Xamax, il
l'a fait surtout parce que le club mène aujourd'hui une politique raisonnable
et ne l'a pas fait sans condition. Nous y reviendrons quand nous répondrons
à la question 4 de votre interpellation.

Cette question, Monsieur Denis de la Reussille, est symptomatique, 
parce que vous laisseriez sous-entendre que d'un côté il y a les petits, 
les petits clubs, les personnes, les associations et les entreprises qui 
ont peu de moyen, qui sont travailleurs, honnêtes, fiables, courageux, 
raisonnables, bons gestionnaires et nous en passons et que, de l'autre 
côté, il y aurait les gros, les personnes, les clubs, les associations, qui 
ont de l'argent, qui sont dépensiers, mauvais gestionnaires, souvent 
malhonnêtes, déraisonnables, peu fiables et nous en passons également. 
A travers votre question, on ressent cette opposition entre le club 
professionnel déraisonnable et les petits qui seraient tellement plus 
raisonnables. Or, il existe des grands clubs qui peuvent être bien gérés 
et peuvent être raisonnables et des petits clubs qui ne le sont pas 
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forcément. En étant conseiller communal, on a souvent plutôt affaire 
aux petits clubs et l'on voit souvent qu'il doit y avoir des coups de pouce et
des aides.

Il nous paraît important de relever que tout n'est pas blanc et que tout n'est
pas noir. Il y a des nuances et il existe également une multitude de couleurs
quand on regarde chaque club, voire chaque dossier.

En question 2, vous nous demandez si une aide similaire a été faite pour le
HCC. Figurez-vous que le Conseil d'Etat a été saisi d'une demande avant
même d'avoir eu le temps d'y songer! Au moment où le groupe PopEcoSol
rédigeait sa question, d'autres étaient en train de rédiger leur demande de
soutien financier, se dépêchant d'emboîter le pas de Xamax. Et, il faut
l'avouer, c'est de bonne guerre, puisque le Conseil d'Etat a joué la transpa-
rence en ce qui concerne Xamax, nous le ferons également en ce qui
concerne le HCC, qui demande un abandon partiel de l'impôt dû pour un
montant de 60.000 francs. Le Conseil d'Etat a accepté cette requête.

Il faut savoir que par le passé, le canton a effacé des dettes – impôt à la
source, impôt ordinaire – en faveur de Neuchâtel-Xamax, du HCC et d'Union
Basket. Au résultat de l'addition des aides données aux uns et aux autres,
l'effort le plus important a été accompli pour le HCC. De manière générale, le
Conseil d'Etat a l'intention de faire le point dans le courant de l'automne 
prochain avec les principaux clubs du canton pour rediscuter d'un certain
nombre de pratiques.

Par votre question numéro 3, vous nous demandez s'il ne serait pas judi-
cieux de revoir toute la politique de soutien au sport dans notre canton.
Nous considérons que la politique de soutien au sport dans le canton, sur un
plan général, n'a pas de rapport avec le soutien particulier que nous venons
d'octroyer et au HCC et à Neuchâtel-Xamax. Il ne s'agit pas de tout remettre
en question. Par contre, ce que nous avons déjà annoncé dans le pro-
gramme de législature, c'est que nous désirons développer une politique
des sports. A fin 2000, le Conseil fédéral a publié un concept sur la politique
du sport en Suisse. Ces lignes directrices ont été matérialisées par un cata-
logue de mesures en 2001. Sur la base de ce programme, le Conseil d'Etat
entend développer une politique cantonale du sport visant à contribuer à la
promotion de la santé en augmentant la part de la population active sur le
plan physique et à favoriser la carrière sportive des sportifs d'élite. Il s'agira
également d'exploiter les infrastructures sportives à des fins touristiques 
ou de les mettre à disposition de manifestations sportives nationales ou
internationales.

Une telle politique sera conçue et mise en œuvre durant cette législature, 
en étroite collaboration avec les villes et les communes, les départements 
de l'administration cantonale, l'Université, notamment le Centre interna-
tional d'études du sport (CIES), les associations sportives de droit 
privé, l'Office fédéral du sport (OFSPO) et la HES de sport, ainsi que les
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entreprises privées et la promotion touristique. La politique de soutien 
au sport dans notre canton n'est pas à critiquer, loin s'en faut, l'appui 
au club se vouant à la formation des jeunes se concrétise chaque année 
par le versement d'une aide financière calculée aux points, ces 
derniers étant justement déterminés en vue de favoriser l'encouragement 
du sport chez les jeunes. Brièvement, nous rappelons qu'un membre 
de moins de dix ans rapportera trois points à son club, entre dix et 
quinze ans, quatre points et, entre seize et vingt ans, cinq points, alors 
qu'un membre senior actif ne représente qu'un point. Ce système, qui
donne entièrement satisfaction aux associations sportives, a ainsi permis de
distribuer environ 480.000 francs en 2002. Le seul domaine du football a
récolté 91.500 francs.

Dans le cadre de la nouvelle organisation du service des sports, et 
surtout dans la perspective des changements importants concernant 
la contribution du Sport-Toto au sport, de légers changements intervien-
dront, mais cela, effectivement, pour autant que la commission du 
Sport-Toto les entérine. Cela devrait encore amener une amélioration 
financière, surtout en ce qui concerne l'encouragement des jeunes sportifs
prometteurs.

Fondamentalement, le Conseil d'Etat est satisfait en la matière et ne pense,
dès lors, pas utile de revoir toute la politique de soutien au sport, 
comme vous semblez le souhaiter. On a l'impression, encore une fois, qu'il
n'y a que les petits clubs qui font de la formation ou développent des 
mouvements juniors et cela ne nous paraît pas correspondre à la réalité.
Xamax a mis en place des concepts de formation sérieux et professionnels.
Il est vrai que cela n'était pas le cas par le passé, nous vous l'accordons, la
politique était totalement différente. Mais aujourd'hui, au vu des difficultés
financières auxquelles sont confrontés les clubs professionnels, et pas
exclusivement dans le football, cela les contraint à revoir leurs ambitions à la
baisse et à revenir à des projets plus raisonnables qui mettent l'accent sur la
formation.

Votre question numéro 4 demande si le Conseil d'Etat avait accordé une aide
sans réel contrôle de son utilisation. Cela n'a pas été un chèque en blanc,
nous avons posé quatre conditions à l'abandon de la créance et, dans un
premier temps, à la caution. Nous allons vous les citer : 

Le club s'engage irrévocablement envers l'Etat de Neuchâtel à ne pas 
utiliser l'avance consentie par la Banque cantonale neuchâteloise pour
des investissements pour quelque nature qu'il soit, notamment l'achat
de joueurs.

Le club s'engage à informer le Conseil d'Etat et l'organe de révision de la
société de toute utilisation de l'avance consentie par la Banque cantonale
neuchâteloise, cette dernière devant assurer la transmission de 
l'information.
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Le club sportif s'engage à renoncer immédiatement à l'avance consentie
par la Banque cantonale neuchâteloise et, par conséquent, à la garantie
de paiement dont elle dépend, dès que ses moyens financiers le lui 
permettront.

Le club s'engage à fournir à l'Etat de Neuchâtel, par le Département des
finances et des affaires sociales, ses bilans, ses comptes de pertes et 
profits, audités par son réviseur et qu'elle doit établir trimestriellement,
pour la première fois le 30 septembre 2002, documents qu'elle doit 
également adresser aux instances compétentes de Ligue nationale A.

M. Denis de la Reussille : – Cette réponse est effectivement très complète et
nous satisfait dans les grandes lignes. Nous rappelons quand même que le
but de notre interpellation n'était pas de mettre en opposition les petits clubs
– sans que cela soit péjoratif – vis-à-vis des deux clubs-phares du canton,
mais bien de se poser la question de créer les conditions pour que dans
deux, trois ou quatre ans, si les comités changent et qu'ils sont moins 
raisonnables que les comités actuels, nous ne nous retrouvions pas dans la
même situation de demande d'aide substantielle au canton.

Nous reconnaissons évidemment que les deux clubs-phares ont été aidés
d'une manière très substantielle par l'Etat pour assurer leur survie et que
dans les conditions d'aujourd'hui, c'est plutôt quelque chose qui nous
réjouit, en tout cas personnellement. Nous aimerions avoir les garanties que
dans trois, quatre ou cinq ans, avec des comités peut-être différents, ce
mode de faire ne se reproduise plus, puisqu'il faut quand même avouer que
ces situations difficiles pour ces clubs étaient aussi dues à une gestion un
peu hasardeuse, avec des salaires qui ont avoisiné, à une certaine époque,
pour des joueurs certes de grande réputation, 30.000, 40.000 à 50.000 francs
par mois, évidemment nets, puisque c'était encore les clubs qui payaient les
charges sociales.

C'est donc vis-à-vis de ce fonctionnement-là qu'il nous semble que l'Etat
pourrait obtenir encore plus de garanties. Si cela a été effectivement fait
avec la demande du bilan de manière régulière, il pourrait être également
opportun de suivre ces bilans pour ne pas se retrouver dans trois ou quatre
ans dans une situation identique. L'évolution de la politique cantonale du
sport nous réjouit, par rapport à ce qui a été décrit par la conseillère d'Etat.

Nous avons peut-être une dernière remarque pour évoquer – même si nous
l'avons compris – dans l'ampleur le club qui a été le plus aidé, c'est le HCC. Il
se trouve, sauf erreur de notre part, à l'heure actuelle que cinq personnes
sont poursuivies à titre personnel pour des dettes contractées par leurs pré-
décesseurs et qu'il n'y a pas eu, à ce moment-là, totale égalité de traitement
sur la constitution de la dette, même si dans l'ampleur nous sommes bien
d'accord, un effort important a été fait pour le HCC. Les clubs sont 
partis d'une même situation, avec des dettes que l'on connaît – sur les
impôts, sur les charges sociales –, même si certains se trouvent poursuivis
personnellement, d'autres pas.
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03.121
25 mars 2003
Interpellation Olivier Mauler
Unis vers la cité lémanique?

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au
procès-verbal de la séance du 26 mars 2003.)

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction
publique et des affaires culturelles : – Même si le ton de l'interpellation est un
peu parfois piquant, nous en remercions quand même son auteur, parce
qu'il nous permet de donner quelques informations au Grand Conseil sur,
cela est vrai, des changements assez considérables qui sont en train de
s'opérer au niveau de la politique des hautes écoles dans notre pays et dans
notre canton en particulier.

Si vous avez eu l'occasion de lire l'éditorial du recteur de l'Université dans le
dernier numéro d'Unicité, ce dernier met en évidence, avec raison, un phéno-
mène auquel nous sommes confronté depuis quelque temps déjà, qui est
l'explosion pharamineuse des connaissances dans l'ensemble des disci-
plines, mais notamment, évidemment, dans les sciences. Cela change 
complètement l'approche que nous pouvons avoir de l'enseignement, de la
recherche et de la transmission des connaissances, parce que l'on est totale-
ment dépassé, chaque jour, par de nouvelles découvertes. Ce phénomène est
amplifié encore par celui de la mondialisation du savoir, qui rend quasiment
instantané partout l'avancée de ces découvertes. Cela fait que si l'on n'est pas
extrêmement attentif à tout ce qui se pense, tout ce qui se fait, tout ce qui se
découvre aux quatre coins du monde, on risque d'être complètement
dépassé dans sa propre recherche. Ces deux phénomènes conjugués 
rendent évidemment très difficile la maîtrise du savoir et de la conduite des
hautes écoles bien entendu. Cela requiert des changements de mentalités, de
méthodes de travail, c'est une petite révolution culturelle à elle toute seule.
Cela demande bien entendu des moyens considérables supplémentaires,
que ce soient des moyens financiers ou des moyens humains.

Les moyens financiers, notamment dans les sciences dites dures, les investis-
sements, les appareils, les laboratoires que l'on doit acquérir, qui deviennent
assez rapidement obsolètes, qu'il faut renouveler rapidement, représentent
des charges énormes. Nous ne prenons qu'un exemple: Nous avons un
excellent professeur de physique – de la matière condensée – à l'Université,
qui a d'ailleurs remporté le prix Latsis, qui est un prix du Fonds national, prix
prestigieux, pour ses travaux, mais ce professeur, pour mener ses travaux,
avait besoin d'un appareil qui s'appelle appareil à laser à cascades cantiques.
Sans cet appareil, il ne pouvait pas mener ses études et cet appareil repré-
sente la somme de 2 millions de francs et peut-être qu'il faudra le remplacer
dans deux ou trois ans. Cela pour vous donner un exemple des moyens
considérables que requiert la recherche dans des domaines aussi pointus.
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A cela, s'ajoutent encore les effets de ce que l'on appelle la déclaration de
Bologne. Vous savez que tous les ministres de l'éducation européens réunis
à Bologne ont décidé d'adopter, à tort ou à raison – peu importe, cela est 
fait – le système anglo-saxon du bachelor et du master. Le bachelor est une
formation de base en trois ans et le master est une spécialisation de deux ou
trois ans, cela dépend des disciplines. Cet avantage favorise aussi la mobi-
lité, parce que, comme cela est fondé sur un certain nombre de crédits ECTS,
vous pouvez faire votre bachelor dans une université et faire votre master
dans une autre, ce qui favorise donc la mobilité des étudiants. Les masters
sont vraiment des spécialisations très fortes, que l'on ne va pas trouver 
partout. L'enseignement des bachelors sera assez largement répandu dans
l'ensemble des hautes écoles. En revanche, les masters, vous les trouverez à
tel ou tel endroit, ce qui va favoriser cette fameuse mobilité. Mais, cette
réforme, que nous sommes en train de mettre en place gentiment au niveau
suisse – il faut coordonner et le faire avec les HES – coûte cher, parce que les
masters sont des études spécialisées de pointe qui exigent des professeurs,
des assistants, des équipes, voire des équipements. Cela renchérit donc le
coût de la formation. Voilà le paysage général.

Si le savoir n'a pas de limites, en revanche, les budgets des collectivités
publiques en ont, ce qui fait que la politique générale mise en place, notam-
ment avec la nouvelle loi fédérale sur l'aide aux universités (LAU), nous
incite à concevoir, non plus l'Université cantonale comme une espèce de
monde clos qui peut vivre pour lui-même, mais comme membre d'un
réseau de hautes écoles où il n'y a pas seulement l'université, mais aussi les
HES et les écoles polytechniques. Elle nous incite également à faire des
choix. Nous n'avons plus les moyens financiers et humains de développer
l'ensemble des disciplines sur tous les sites, surtout que la Suisse se 
distingue, et la Suisse romande en particulier, par son grand nombre 
d'établissements universitaires. Faire des choix, c'est une antienne 
qu'aiment bien entonner ceux qui siègent dans les bancs de l'interpellateur.
Cela devrait leur faire plaisir.

Au début de nos fonctions, nous avons invité l'Université à réfléchir sur cette
nouvelle donne. Nous avons dit au Conseil de l'Université et au Conseil 
rectoral : «Voilà vers quoi nous allons, que cela vous plaise ou non, peu
importe, seuls les faits comptent. Nous vous demandons de réfléchir, de voir
comment vous pourriez vous adapter à cette nouvelle situation et c'est à
vous qu'il appartient de faire des propositions. Vous êtes quand même les
mieux placés pour savoir quels sont vos points forts, ce qui vous distingue
des autres et où vous pouvez rayonner et vraiment être attractifs, et quels
sont les points où vous n'êtes que bons. Il ne suffit pas d'être bon, il faut être
excellent.»

Nous les avons invités à faire des propositions. Le rectorat a mis en 
marche – et nous tenons à rendre hommage au rectorat qui est beaucoup
critiqué, mais qui a fait un énorme travail, un travail difficile, parce qu'il est
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effectivement difficile de dégager des priorités qui ne peuvent pas satisfaire
tout le monde par définition. Il y a eu beaucoup de critiques injustes vis-à-vis
du rectorat. Le rectorat a donc invité les facultés à faire des propositions. Le
message, voyez-vous, a été diversement perçu ici ou là dans l'Université. Il y
a des gens qui l'ont très bien reçu, qui le connaissaient déjà et qui étaient en
avance, qui avaient anticipé. Et puis, vous avez ceux qui se sont un peu
engoncés dans leur conservatisme et dans l'illusion qu'ils sont à l'abri de
tout, parce qu'ils détiennent la meilleure part du savoir. Cela existe aussi à
l'Université!

Les réflexions ainsi sollicitées des différentes facultés et les projets ont été
adressés au rectorat, qui en a fait une synthèse contenue dans un document
de planification. C'est un document absolument remarquable, dont nous
avions d'ailleurs fait état ici à quelques reprises, mais qui souffrait quand
même d'un défaut : il faisait beaucoup de propositions de développements
positives nécessitant des moyens supplémentaires. En revanche, il n'y avait
pour ainsi dire rien sur ce que l'on pouvait abandonner. Nous avons dit que
ce rapport est excellent, mais que seule la moitié du travail a été faite. Nous
avons demandé quelles sont les propositions d'abandons, pour pouvoir
affecter les moyens économisés à ces développements tout à fait intéres-
sants. Nous en étions là de cette réflexion lorsqu'une opportunité s'est 
présentée. Quelle opportunité? Vous savez que l'Université de Lausanne a
conclu un accord avec l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) et
a basculé sa faculté des sciences à l'EPFL. Cela n'était pas compliqué, ils sont
voisins. Ceci a ainsi permis à l'Université de Lausanne, à l'Etat de Vaud, de
faire une économie considérable, puisque c'était l'EPFL qui prenait en
charge les sciences, opération, par ailleurs, parfaitement rationnelle. Il n'était
vraiment pas rationnel d'avoir, quasiment d'un côté et de l'autre de la rue,
des sciences qui se développent à l'EPFL et des sciences qui se développent
à l'Université de Lausanne.

La Confédération, qui prenait en charge ces facultés ainsi cédées, a dit au
canton de Vaud: «Vous faites une économie substantielle, cette économie
doit profiter à d'autres. Vous devez voir quels types de collaboration vous
pouvez imaginer avec d'autres universités romandes.» C'est là que 
Mme Francine Jeanprêtre, conseillère d'Etat vaudoise en charge de la forma-
tion à l'époque, nous a proposé une rencontre pour examiner ce que l'on
pouvait faire avec Neuchâtel, parce qu'elle souhaitait que l'on puisse faire
quelque chose avec l'Université de Neuchâtel. Nous en avons discuté,
ensuite nous en avons informé nos recteurs. Nous en avons rediscuté avec
M. Charles Kleiber, secrétaire d'Etat à la science, et nous avons convenu de
donner un mandat d'étude à nos recteurs sur un certain nombre d'axes,
pour voir quelles collaborations étaient envisageables. Nous vous en avons
déjà parlé lorsque nous avions répondu à une interpellation sur ce sujet.
Nous leur avons demandé d'examiner toutes les possibilités de collabora-
tion, y compris un éventuel transfert des sciences économiques de
Neuchâtel à Lausanne. C'est ce qui s'est concrétisé en l'état du projet.
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Vous nous demanderez pourquoi les sciences économiques? Il faut dire que
nous avons d'excellents professeurs dans la division économique – puisque
nous sommes encore sous l'ancienne loi –, mais disons que c'est une 
division qui n'a pas présenté des projets très novateurs et qui souffre – il faut
bien le dire – de certaines rivalités internes, de querelles de chapelle.
Evidemment, cela ne favorise pas forcément le dynamisme et les projets.
Nous avons été frappé de voir la différence qu'il y avait entre ce relatif
marasme et le dynamisme des autres facultés, notamment la faculté de
théologie. Qui eût dit que les théologiens soient beaucoup plus actifs que les
économistes! Les théologiens ont pris leur destin en main, ils n'ont pas
attendu qu'on vienne leur dire ce qu'il fallait faire. Ils ont engagé des discus-
sions avec leurs collègues, ils ont fait des projets, des propositions. Non 
seulement les professeurs, mais encore le corps intermédiaire qui a aussi
fait un projet absolument remarquable sur le maintien, le développement et
la place de l'herméneutique. Nous vous dirons tout à l'heure quels sont 
les projets dans le domaine de la théologie. Voilà, nous avons des gens qui
s'activent, qui font des propositions réalistes et raisonnables, que l'on ne
pourra peut-être pas entièrement suivre, mais enfin il y a quelque chose.
Bon, pour les sciences économiques, c'était un peu, pour les exemples que
nous vous avons cités, un certain marasme. Cela n'empêche pas qu'il y a
d'excellents professeurs et d'excellentes choses dans la division, sinon les
Vaudois n'en voudraient pas, bien entendu.

Finalement, nous en sommes arrivés à la conclusion que, avec ces forces
vives, dans un nouvel environnement, dans une nouvelle conception, dans
un développement sur le site de Lausanne, c'était pour les Vaudois aussi un
renforcement, ainsi que pour la Suisse romande, et que nous pouvions alors
faire un pôle d'excellence HEC en Suisse romande qui fasse le pendant de
Saint-Gall en Suisse alémanique.

Vous nous direz alors que l'on abandonne quelque trois cents étudiants, que
le subventionnement fédéral est un forfait par étudiant notamment, qu'il va
y avoir un manque à gagner et qu'avons-nous en échange? Evidemment,
l'idéal eût été l'échange: «Je te donne cela, tu me donnes cela» ! Cela ne
s'est pas fait de cette manière : ce n'est pas un troc, mais il y a des compen-
sations financières. Ces compensations financières nous permettent de 
réinvestir dans les projets des facultés qui ont bien voulu en faire et qui sont
des projets remarquables. Quelles sont ces économies? Il y a d'abord les
frais de fonctionnement de la division – cela ne concerne que les filières 
économiques, cela ne concerne pas la sociologie et les statistiques – et c'est
une économie d'environ 2 millions de francs par année. S'il n'y avait que ces 
2 millions de francs, nous dirions que cela ne vaut pas la peine, mais il y a
plus. Le canton de Vaud est d'accord de nous rembourser pendant quatre
ans les contributions cantonales que nous devons payer lorsqu'un étudiant
neuchâtelois va étudier à l'extérieur. Sur la base de la situation actuelle, cela
représente environ 1,5 million de francs. Le canton de Vaud nous rembourse
donc les contributions intercantonales et la Confédération est d'accord de
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nous payer pendant quatre ans l'équivalent des forfaits par étudiant que
nous avions avant le transfert, ce qui fait encore 1,5 million de francs. Le
total est donc de 5 millions de francs pendant quatre ans, ce qui représente
20 millions de francs que l'on peut réinvestir dans notre Université. Pourquoi
le faire dans notre Université? Nous allons vous le dire, il s'agit du renforce-
ment de la biologie. Nous avons une excellente faculté de biologie, mais elle
manque d'encadrement. Il s'agit – dirons-nous – d'un problème récurrent.
On développe et on est bon, mais, à cause des moyens qui ne sont pas suffi-
sants, on n’a pas les infrastructures et surtout le capital humain nécessaire.
Il faut donc renforcer l'encadrement, notamment l'assistanat.

Il y a le pôle national de recherche en biologie et nous vous rappelons 
qu'il n'est quand même pas mal d'avoir pu décrocher cela du Fonds 
national. Mme Martine Rahier mène cela de manière tout à fait extraordinaire
et cela a permis un développement des relations scientifiques avec des 
universités, des laboratoires, des hautes écoles, non seulement de Suisse,
mais de l'étranger, un rayonnement et un réseau de connaissances scienti-
fiques et personnelles, ce qui compte tout autant, qui s'étend et se fortifie
dans un domaine où nous sommes leader. La biologie végétale, il faut aussi
lui en assurer les moyens, même si nous avons les subventions importantes
du Fonds national.

Il y a la grande ambition de créer ce que l'on appelle un observatoire du
changement social, pour nous permettre de mettre en valeur des atouts que
nous avons ici à Neuchâtel. Nous voulons parler de l'Office fédéral de la 
statistique, du Forum suisse des migrations, du panel des ménages. Il y a
tout un projet extrêmement intéressant – qui est encore à développer, ce
n'est pas encore clé en main –, totalement nouveau et original, qui nous 
permettrait d'exploiter des ressources que nous avons sur place, des gens
qui travaillent ici à Neuchâtel. Pourquoi ne pas utiliser ce potentiel?

Il y a aussi le renforcement de l'encadrement en lettres, parce que notre
faculté des lettres – qui est quand même notre plus grande faculté – manque
de moyens de ce côté-là et il faut les lui donner, c'est la création d'un cycle
complet d'études en psychologie. Aujourd'hui, on ne peut pas faire une
licence en psychologie à Neuchâtel. Il y a un manque, parce que les facultés
des autres cantons sont surchargées. Il y a un engouement pour la psycho-
logie et on n'arrive pas à donner suite. Il y a actuellement cent-vingt 
Neuchâtelois qui étudient la psychologie à Genève et à Lausanne. Si nous
leur offrons un cursus complet en psychologie, ces gens n'iront pas à
Lausanne ou à Genève, ils viendront à Neuchâtel et nous pourrons  dévelop-
per des masters. Quand nous passerons aux masters, nous pourrons 
développer des masters originaux, qui vont faire venir les autres gens chez
nous, notamment en psychologie du travail, qui est notre point fort.

Nous comptons, en renforçant l'ensemble de ces pôles, en créant 
notamment ce cycle complet en psychologie, compenser d'ici quatre ans 
les quelque trois cents étudiants que nous allons perdre en sciences 
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économiques. Il y en a qui disent : «Oui mais enfin, la psychologie à quoi
cela sert-il ? On va faire des chômeurs! » Pas du tout, nous avons regardé, il
n'y a curieusement pas plus de chômeurs issus des études de psychologie
que de sciences économiques. Nous n'aurions pas pensé, voyez-vous! Les
chiffres sont les mêmes, ce n'est donc pas un argument. La société actuelle
aura besoin de plus en plus de psychologues, dans beaucoup de domaines.
Regardez ce qui se passe dans les pays qui nous entourent. En France, il y a
un manque patent, on est dans une société qui va réclamer de plus en plus,
et dans des domaines extrêmement divers, des compétences qui s'acquiè-
rent par ce type d'études. Vous allez nous dire que c'est un pari risqué et qui
vous dit que l'on sait ce que l'on va perdre, mais on n'est pas sûr de ce que
l'on va gagner! Oui, il y a un côté pari. Mais enfin, quand on est libéral-PPN,
on devrait quand même savoir que l'esprit d'entreprise, c'est de temps 
en temps de prendre des risques calculés. Vous ne pouvez jamais être sûr 
du résultat, sinon on ne fait rien. Il faut être fonctionnaire, si l'on veut être 
sûr et que tout tombe! (Rires.) Nous trouvons extraordinaire que l'on ait
peur de prendre un risque! Il y a un certain risque, mais ce risque est un
risque calculé.

Il y a d'autres projets, notamment en théologie. Là, nous sommes en train
d'examiner une Fédération des facultés de théologie romandes. Ce n'est pas
simple, parce que les statuts sont différents. Par exemple, à Genève, c'est
une fondation qui est rattachée à l'université, les organes décisions ne sont
donc pas les mêmes. Enfin, c'est plus compliqué. Nous nous acheminons
vers une Fédération des facultés, avec la création de bachelors et masters.
Neuchâtel aurait sa place avec la formation théologique pratique. C'est-à-
dire que tous les étudiants en théologie de Suisse romande, qui se destinent
au pastorat et qui doivent avoir cette formation-là, viendraient à Neuchâtel
pour l'obtenir. Puis, il y aurait des professeurs neuchâtelois qui iraient ensei-
gner dans le cadre des bachelors et d'autres masters de Vaud et Genève.
Rien n'est encore décidé, c'est encore en discussion, mais nous allons vrai-
semblablement vers une solution de ce type. Cela est déjà pas mal! Pour
l'instant, nous n'avons pas de projets ficelés, de trocs ou d'abandons dans
d'autres domaines. Il faut déjà digérer ce dont nous venons de vous parler,
ce qui n'est pas rien, ce qui est une première. Nous verrons d'ailleurs 
comment cela passe, si cela passe ou si cela casse! Le projet, qui est un 
projet du rectorat, soutenu par le Conseil d'Etat, doit être maintenant 
examiné par le Conseil de faculté, qui donnera son avis, il devra être 
examiné par le nouveau Conseil de l'Université qui vient d'être nommé. Ce
Conseil de l'Université donnera son préavis au Conseil d'Etat. Si ce préavis
est conforme, c'est-à-dire si le Conseil de l'Université se rallie aux proposi-
tions du rectorat, la chose se fera. Si le Conseil de l'Université n'est pas 
d'accord, le Conseil d'Etat tranchera, c'est ce qui est prévu dans la loi que
vous avez votée récemment. Ensuite, vous aurez, Mesdames et Messieurs
les députés, à en prendre connaissance vers la fin de l'année. Le Grand
Conseil sera donc saisi du contrat d'objectifs de l'Université, que vous 
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devez – nous le rappelons –, selon la nouvelle loi, adopter. Evidemment 
que, dans le rapport qui accompagnera ce contrat d'objectifs, il y aura tout 
le développement, toute l'explication et tous les enjeux que nous venons
d'esquisser et vous pourrez vous prononcer en toute connaissance de cause
et, en même temps, si vous appuyez cette réforme, modifier la loi pour 
supprimer la division économique.

Evidemment, pour que cet accord voie le jour, il faut être sûr que les condi-
tions sont réalisées. C'est-à-dire, pour Vaud, il n'y a pas de problème: ils ont
pris l'engagement de nous rembourser ce 1,5 million de francs ; pour la
Confédération, il faut que la Conférence universitaire suisse (CUS) donne
son accord sur la base de la demande que nous allons faire. Evidemment
que si la CUS disait non, à ce moment-là, cela pourrait remettre en cause
l'ensemble de la négociation.

Il y a encore quelques questions éparses auxquelles nous répondons. Les
sciences économiques sont-elles échangées contre la Haute école de ges-
tion (HEG)? On ne peut pas dire cela, la HEG est un autre profil profession-
nel, orienté vers la pratique. Nous pensons que notre tissu économique
constitué essentiellement de petites et moyennes entreprises a certainement
plus besoin de profils HEG que de profils académiques. Le profil acadé-
mique est nécessaire dans les grandes sociétés ou dans les sociétés de 
services et ce ne sont pas celles qui dominent dans notre canton. La HEG
remplit un rôle tout à fait utile, mais ce n'est pas la même chose, ce sont
deux profils différents.

Quelle est la masse critique d'étudiants nécessaires à Neuchâtel? Il n'y a pas
de chiffre sacré, nous l'estimons entre trois et quatre mille. Trois mille repré-
sentent le minimum, c'est là où nous sommes, mais si nous arrivons à
quatre mille, ce serait vraiment très bien.

La cassette secrète de l'Université n'aurait-elle pas mieux été utilisée pour
les sciences économiques? D'abord, il n'y a pas de cassette secrète, 
tonnerre de Zeus! Il y a une fortune de l'Université qui s'élève à 13,2 millions
de francs, dont beaucoup de choses qui sont sous forme d'immeubles, de
titres, etc., que l'on ne peut pas mobiliser tout de suite. On peut donc ponc-
tuellement, par exemple, acheter un bâtiment, mais on ne peut pas soutenir
une faculté pendant des années avec la fortune de l'Université, ce n'est pas
son rôle. Il y a un contrôle financier exercé par une fiduciaire privée ; c'est
supervisé par une commission de gestion de la fortune nommée par le
Conseil d'Etat et puis le bilan de la fortune est publié dans le rapport de bou-
clement des comptes de l'Université. Nous n'appelons pas cela une cassette
secrète, cela est parfaitement public et ce n'est pas du tout fait pour soutenir
régulièrement le fonctionnement d'une faculté.

Qu'aurait signifié une politique de repli aux yeux du Conseil d'Etat? Une
politique de repli, c'est de ne rien faire et de s'enfoncer lentement dans la
médiocrité avant de mourir étouffé, parce que nos points forts n'auraient
pas les moyens, ils s'étioleraient. Voilà ce que serait le repli.
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Pourquoi la commission des affaires extérieures n'a-t-elle pas été tenue au
courant ni consultée? Nous rappelons qu'il s'agit là d'une convention entre
deux universités. Il n'y a pas de délégation de pouvoir, on ne se dessaisit pas
d'un pouvoir au profit d'une instance intercantonale. On n'entre donc pas
dans le cadre du contrôle parlementaire. Cela étant dit, l'article 21a de la loi
d'organisation du Grand Conseil dit que le Grand Conseil peut décider de
transmettre un dossier à la commission des affaires extérieures. Si la 
commission des affaires extérieures souhaite être saisie, nous ne nous y
opposerons pas, bien entendu.

Enfin, dernière question – et là nous allons peut-être gagner du temps – 
la clause d'urgence de la motion de la Fédération des étudiants neuchâ-
telois peut-elle être invoquée ou traiter de cette question? Oui, il suffit 
qu'un député le demande. Alors, si M. Olivier Mauler demande la 
clause d'urgence, nous l'acceptons et nous acceptons la motion, parce 
que, ce que demande cette motion, c'est exactement ce que l'on veut 
faire dans le rapport que nous vous soumettrons à la fin de l'année. 
Ainsi, nous aurons réglé, Monsieur le président, une interpellation et une
motion.

Le président : – Nous vous remercions, Monsieur le conseiller d'Etat, 
vous avez été très brillant et nous vous pardonnons bien entendu le 
temps que vous avez pris pour répondre, pour notre information et à notre
satisfaction.

M. Olivier Mauler : – Nous vous remercions pour cette longue réponse à
notre interpellation. Nous reconnaissons avoir été légèrement ironique dans
le ton de cette interpellation. Vous avez parlé de faire des choix, encore 
faut-il faire les bons. Le canton de Vaud a lui aussi probablement mesuré le
pari qu'il a fait ! Vous avez également parlé des coûts par étudiant très 
élevés, précisément celui des économistes, qui est l'un des coûts par étudiant
le moins élevé parmi les facultés de l'Université, mais, paradoxalement,
vous souhaitez renforcer par exemple la biologie, où là, les coûts par étu-
diant sont élevés. Les moyens financiers économisés sont relativement
faibles à court terme et que se passera-t-il dans quatre ans?

Ce qui frappe d'une manière générale dans ce dossier, c'est qu'il n'y a pas eu
de contrepartie obtenue en comparaison de la suppression de la division
des sciences économiques et que la consultation n'a pas du tout satisfait ni
le corps intermédiaire ni les étudiants. Pour ainsi dire, il n'y a pas eu de
consultation du tout, en tout cas de l'avis des étudiants.

Il est également dommage, d'après ce que vous avez dit, de sacrifier trois
cents élèves en sciences économiques, parce que les professeurs ne 
s'entendraient pas.

En ce qui concerne la motion, si elle peut être traitée, nous demandons alors
l'urgence.
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Le président : – Comme vous venez de l'entendre, l'urgence est demandée

pour la motion populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois

03.117, du 21 février 2003, Etude des moyens pour assurer à long terme le

développement de l'Université de Neuchâtel», qui serait couplée à la
réponse très complète à cette interpellation.

Vous opposez-vous à l'urgence de la motion et au fait de la prendre 
maintenant? Ce n'est pas le cas. En principe, elle serait donc traitée très 
rapidement, puisque M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, en a déjà donné –
pouvons-nous dire – le contenu de la réponse.

MOTION POPULAIRE

03.117
21 février 2003
Motion populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois
(FEN)
Etude des moyens pour assurer à long terme le développement de
l'Université de Neuchâtel

En vertu de l'article 41 de la Constitution de la République et Canton de
Neuchâtel, du 25 avril 2000, et des articles 117 a et suivants de la loi canto-
nale sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, les citoyens soussignés
invitent le Grand Conseil à se prononcer sur une étude sur l'avenir de
l'Université de Neuchâtel.

Le 22 janvier 2003, suite au point presse du Doyen des HEC de Lausanne, le
quotidien L'AGEFI annonçait le gel des inscriptions pour les nouveaux 
étudiants en sciences économiques à Neuchâtel dès la rentrée universitaire
2003. Le journaliste annonçait la fermeture pour 2005 au plus tard de la 
formation en économie à Neuchâtel.

S'il est vrai qu'en juin 2002, le Conseil d'Etat annonçait qu'il cherchait des
collaborations et des synergies avec ses partenaires du Triangle d'Azur, rien
ne laissait supposer que des fermetures de facultés aussi brutales étaient 
à prévoir. Rien ne laissait non plus supposer que le débat se ferait sans
consultation des milieux concernés qu'ils soient universitaires, politiques ou
économiques.

On s'étonne en particulier que le Conseil d'Etat envisage de brader une
faculté sans démontrer de réels avantages pour le canton. Cette opération
n'offre aucune véritable garantie que les 350 étudiants et les 50 collabora-
teurs neuchâtelois puissent être accueillis dans des conditions acceptables
(locaux universitaires et logements insuffisants à Lausanne).

Selon l'hypothèse des professeurs, le Conseil d'Etat projette de transférer
12% du nombre d'étudiants, et les subventions fédérales liées, pour écono-
miser 2 millions de francs soit seulement 2,5% des charges de l'Université.
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Or ce transfert coûterait au minimum 1,5 million de francs supplémentaire
pour les familles résidant dans le canton de Neuchâtel.

Les signataires demandent que le Conseil d'Etat :

– prenne position sur la politique universitaire qu'il entend mener à terme,
en particulier dans le cadre des alliances qu'il a contractées avec les
Universités du Triangle d'Azur et avec celles de BENEFRI ;

– présente une étude démontrant les avantages et inconvénients des
restructurations qu'il envisage;

– élabore des moyens pour conserver et renforcer la place universitaire
neuchâteloise.

Premier signataire : Hervé Martinet, rue des Troncs 10, 2000 Neuchâtel.
Motion populaire munie de 278 signatures.

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction
publique et des affaires culturelles : – Très brièvement, nous n'allons 
pas recommencer, rassurez-vous! Evidemment que nous contestons le
développement de la motion, qui est un peu agressif, mais c'est le manque
d'information. Nous n'allons donc pas nous formaliser.

En revanche, ce qui est demandé par la motion est parfaitement juste et 
c'est ce que nous allons faire. Nous l'acceptons donc et nous vous en 
proposerons le classement avec le rapport de la fin de l'année.

Le président : – Nous vous remercions. Y a-t-il une opposition à l'acceptation
de cette motion? Ce n'est pas le cas, la motion est donc acceptée, non 

combattue.

CLAUSE D'URGENCE

Le président : – Nous ouvrons la discussion au sujet de l'urgence de 
l'interpellation du groupe socialiste 03.124, du 29 avril 2003, «L'initiative 
«La santé à un prix abordable» et les calculs du service de l'assurance-
maladie».

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Etant donné que cela concerne des objets
qui sont soumis en votation le 18 mai 2003, nous avons pensé qu'il était plus
judicieux de traiter cette interpellation maintenant et d'avoir une brève
réponse. Nous le verrons dans le développement oral, ce ne sont pas des
choses très compliquées dont il s'agit, mais nous croyons qu'il est important
que l'on puisse en parler maintenant. C'est la raison pour laquelle nous
demandons à ce parlement d'accepter cette clause d'urgence. Le débat ne
va pas durer des heures, nous n'allons pas monopoliser la parole pour faire
l'initiative santé dans ce parlement, nous vous rassurons.
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Le président : – L'urgence est-elle combattue? Ce n'est pas le cas, l'urgence

est acceptée. L'interpellation sera donc traitée immédiatement.

INTERPELLATION

Développement et réponse du Conseil d'Etat

03.124
29 avril 2003
Interpellation du groupe socialiste
L'initiative «La santé à un prix abordable» et les calculs du 
service de l'assurance-maladie

Il semble que l'administration cantonale ait procédé à des calculations 
relatives aux incidences de certaines initiatives fédérales sur le canton.

En particulier, le service de l'assurance-maladie a effectué des projections
des conséquences de l'initiative «La santé à un prix abordable», projections
relayées dans la presse de ce jour.

Le Conseil d'Etat a-t-il donné son aval à cette démarche?

Le Conseil d'Etat est-il aussi d'avis que les chiffres sont trop approximatifs
pour être considérés comme une analyse approfondie des conséquences de
l'initiative «La santé à un prix abordable» ?

Le Conseil d'Etat prend-il à son compte les commentaires du service, 
notamment que « le revenu imposable est toujours un très mauvais élément
d'appréciation» ?

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer si, à l'avenir, les député-e-s pourront
recourir aux services de l'administration cantonale pour de telles 
investigations?

L'urgence est demandée.

Signataire : J.-N. Karakash.

Urgence acceptée le 30 avril 2003.

M. Jean-Nathanaël Karakash: – Nous avons pu lire dans la presse d'hier 
que l'initiative santé ne permettait pas le financement des coûts, qu'il 
manquerait environ un tiers du financement. Jusque là, nous ne sommes
pas forcément très surpris, dans le sens où nous avons l'habitude des 
traditionnels débats que l'on peut avoir entre initiants et opposants 
dans le cadre d'une campagne, et on connaît toute la bonne foi que l'on met
de part et d'autre à présenter nos arguments et démonter ceux de nos
adversaires.
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Jusque là, comme nous le disions, pas de point très particulier. Le seul petit
hic, c'est justement que l'on peut dire que les chiffres sur lesquels se sont
basés les gens qui ont prétendu que notre initiative ne pouvait pas financer
les coûts de la santé auraient été fournis par le service de l'assurance-
maladie. Alors, manifestement, il devrait exister un document qui serait parti
du service de l'assurance-maladie pour aller jusque chez ces gens qui ont
prétendu ces choses-là. Effectivement, il existe un document et le voici, nous
nous le sommes procuré. Il est intéressant – nous avons été surpris en le
lisant –, car il contient un avertissement préalable qui dit, texto, qu'il s'agit
d'une calculation rapide, faite avec les moyens du bord et une approche 
cantonale. Ensuite, il détaille plusieurs points, notamment le calcul sur la
taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et sur la fortune, qui ne peuvent pas être
considérés comme exacts, a priori, et qui constituent des estimations 
grossières, selon l'auteur du document qui est cité. Par contre, cette 
partie-là, on s'est bien abstenu de la citer.

Tout cela pour dire que ces chiffres, effectivement, nous ont semblé et 
sont vraisemblablement faux, même l'auteur du document le reconnaît, 
justement concernant la TVA et la fortune. Nous ne pouvons que constater
que le rédacteur de ce document a mis en garde, et à plusieurs reprises, les
lecteurs, de l'idée que l'on ne pouvait probablement pas se servir de ce
document tel quel. Il recommande même de prendre contact avec les 
initiants pour essayer de comprendre un peu la manière dont on doit 
procéder à cette calculation.

Nous n'avons aucun reproche à faire, d'une certaine manière, au rédacteur,
dans le sens où il a effectivement des chiffres qui sont faux, mais, comme il
le dit lui-même, ce n'est donc pas particulièrement un problème. Par contre,
nous pensons qu'il y a trois niveaux différents : le document, l'utilisation qui
en est faite et, finalement, les pratiques qui sont révélées.

Pour ce qui est du document, nous avons un peu fait le tour et nous ne
voyons pas de problème énorme, puisque les problèmes du document sont
effectivement cités en préambule. Par contre, dans l'utilisation qui en est
faite, nous avons estimé que cela était un peu abusif, probablement biaisé,
un peu mensonger et surtout en ce qui concerne les pratiques révélées. Cela
est quand même quelque chose d'un peu particulier, en l'occurrence, que
des élus neuchâtelois au plan fédéral puissent demander des documents à
nos services, alors que nous avons parfois de la peine à obtenir des docu-
ments du même type et qu'eux-mêmes ont à leur disposition des services
parlementaires fédéraux très compétents et bien dotés en personnel qui
peuvent probablement leur faire le même travail. Cela est dans un souci de
rationaliser le fonctionnement de l'Etat neuchâtelois et nous pensons que
cela pose un problème que d'avoir des documents qui sortent et dans les-
quels nous avons effectivement des commentaires tout à fait personnels de
leurs auteurs qui, nous imaginons, ne correspondent pas du tout à des 
positions de l'Etat, notamment une phrase qui dit que le revenu imposable
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est toujours un très mauvais élément d'appréciation. Il est quand même
impressionnant que l'on taxe fiscalement l'ensemble de nos contribuables
sur de très mauvais éléments d'appréciation, et nous en passons et des
meilleures.

Comme nous le disions, il s'agit manifestement d'une note rédigée dans un
but d'information personnelle, qui n'est certainement pas destinée à être
répercutée plus loin que sa destinataire directe. C'est la raison pour laquelle
nous posons – nous n'allons pas les répéter – quelques questions, simple-
ment pour clarifier un peu les choses. Vous retrouverez cette même 
distinction à un certain nombre de questions qui concernent le document
lui-même, l'utilisation qui en est faite et peut-être les pratiques qui sont 
révélées et qui, à notre avis, sont à clarifier pour l'avenir. Cela doit être tout 
à fait transparent et le Conseil d'Etat doit avoir un bon contrôle sur les 
documents qui sortent de ses services. Il doit savoir – nous ne doutons pas
forcément qu'il le sache – s'ils sont destinés ou pas à être répercutés plus
tard dans la presse. C'est la raison pour laquelle nous avons déposé cette
interpellation. Nous n'allons pas vous déranger plus longtemps avec cette
histoire-là, mais nous attendons avec impatience la réponse du Conseil
d'Etat.

Quant aux questions que nous avons posées à la fin de notre interpellation,
il en va, pensons-nous, de l'honnêteté intellectuelle concernant peut-être la
communication que l'on peut faire au peuple neuchâtelois en vue de ces
votations du 18 mai 2003. Là, nous avons vraiment l'impression que l'Etat de
Neuchâtel a pris une position claire et nette contre cette initiative.

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des
finances et des affaires sociales : – Pour répondre au président du parti socia-
liste neuchâtelois et député, nous tenons à rappeler les faits. Nous avons
effectivement été sollicitée par un député neuchâtelois aux Chambres fédé-
rales auprès de l'assurance-maladie pour savoir s'il était possible d'estimer
les incidences financières pour le canton de l'initiative socialiste «La santé à
un prix abordable». Le service a procédé à cette étude pour rendre service à
un député neuchâtelois aux Chambres fédérales et pour son propre intérêt
en tant que service cantonal directement concerné. Cela nous permettait
d'avoir effectivement, également, l'analyse.

Comme vous l'avez indiqué, Monsieur le député, le chef du service a mis en
exergue le fait qu'il ne peut s'agir que d'une calculation rapide, faite avec les
moyens du bord, compte tenu que l'initiative socialiste présente également
un certain nombre d'inconnus. Se référant aussi au contenu de l'initiative,
on pouvait y répondre dans le sens du contenu du document auquel vous
faites référence et, nous l'avons vu, vous avez pu en obtenir une copie.

Le document a donc été transmis avec toutes les réserves d'usage et nous
avons été informée de cette démarche. Après avoir eu connaissance de
l'existence de ce document, deux autres députés en ont possédé une copie.
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Ces deux députés appartiennent à votre groupe politique. Vous avez donc
pris connaissance du contenu pratiquement en même temps que le 
parlementaire qui l'a demandé. Une copie de ce document a également 
été transmise à la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la
sécurité pour information, cela nous paraissait tout à fait normal.

Le Conseil d'Etat n'est naturellement pas en mesure de prendre position sur
le moindre élément et nous n'avons pas à le faire. Cela est une étude qui a
été demandée par un parlementaire fédéral et nous n'avons pas été saisie
officiellement de la demande.

Par contre, votre interpellation soulève plutôt la question quant à connaître
et à savoir quelles sont les relations entre les parlementaires fédéraux et,
soit le Conseil d'Etat, soit les services de l'administration cantonale. Ce 
que nous tenons également à vous indiquer, c'est que nous avons des 
liens très étroits, nous rencontrons très régulièrement les parlementaires
fédéraux qui, effectivement, soit sur des objets qui sont traités dans le cadre
de commissions à Berne, nous demandent des informations, soit, comme
vous l'avez dit, peuvent nous demander des informations concernant des
contenus d'initiatives, quelle que soit la sensibilité politique des initiatives,
pour connaître les incidences financières que cela peut avoir pour les 
cantons.

Nous pensons qu'il est du devoir de l'administration de répondre à ces
demandes. Il en va de l'intérêt du canton et nous rappelons quand même
que les parlementaires fédéraux, jusqu'à nouvel avis, représentent les 
cantons, qui les ont choisis, qui les ont élus. Cela nous paraît important.

Dans le cas présent, vous laisseriez presque sous-entendre qu'il s'agit d'une
demande d'argumentaires pour combattre l'initiative. Alors, sachez que s'il
en avait été question dans la réponse qui est formulée, nous nous y serions
opposée, que les choses soient très claires. Il s'agit simplement d'une
demande d'un représentant du canton de Neuchâtel, de la Chambre Haute,
relative aux incidences financières qui pourraient avoir des répercutions
pour le canton.

Le chef du service de l'assurance-maladie est le mieux placé, technique-
ment, pour pouvoir y répondre, ce qu'il a fait. Alors, après, ce que les parle-
mentaires en font dans le cadre de campagnes, c'est de la responsabilité des
parlementaires. Vous avez le même document, Monsieur Jean-Nathanaël
Karakash, vos parlementaires fédéraux les possèdent, à eux d'y répondre
s'ils le désirent. Nous avons des relations étroites et nous les avons toujours
eues. Les parlementaires fédéraux peuvent obtenir ces renseignements.
Vous avez l'air de laisser sous-entendre que les députés cantonaux n'ont pas
accès aux informations. En ce qui nous concerne, nous nous voyons dans
l'obligation de vous dire que ce n'est pas le cas. Tout document ou toute
information qui est demandé, dans quelle commission que ce soit, est
obtenu par les députés et cela nous y tenons.
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M. Jean-Nathanaël Karakash: – Nous sommes très content de savoir que
nous pourrons avoir accès à davantage d'informations à l'avenir et nous en
prenons bonne note. Par contre, nous ne sommes pas tout à fait d'accord de
laisser paraître dans la presse que le service cantonal a dit que les chiffres
sont comme cela et que c'est finalement le problème des gens qui ont dit
cela. Sinon, n'importe qui peut dire, dans son article, que le canton de
Neuchâtel a déclaré officiellement que et, même s'il n'a rien déclaré du tout,
on dira que ce n'est pas grave, que l'on n'a rien dit, mais que si des gens
veulent dire qu'on a dit, très bien!

Le président : – Nous faisons une suspension de séance pour que le bureau
se réunisse pour une concertation. Nous allons nous accorder une pause
d'une demi-heure et nous reprendrons l'ordre du jour après, par l'examen
du rapport sur la Basse-Areuse. Nous finirons les rapports et terminerons
ensuite, s'il nous reste du temps, ce que nous souhaitons, par une ou deux
motions.

(Interruption de séance.)
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

RÉSUMÉ

Nous vous présentons, ci-après, une demande de crédit relative à des 
travaux devenus urgents pour la réfection de deux barrages vétustes et 
fortement dégradés sur le cours de la Basse-Areuse à Boudry et Cortaillod.
Par nécessité d’économie dans les budgets d’investissement, ces travaux
ont été différés depuis 1994. Il n’est raisonnablement plus possible
d’attendre. Par ailleurs, ce projet était inscrit dans la planification financière
et figure au budget 2003.

I. INTRODUCTION

En février 1883, seize propriétaires de la Basse-Areuse ont adressé, au Grand
Conseil, une pétition tendant à ce que l’Etat prenne des mesures immédiates
pour établir la correction de la Basse-Areuse, aux fins de supprimer les
dégâts des crues qui se sont déroulées, au grand préjudice des riverains qui
la réclament instamment.

L’abaissement des eaux du lac résultant de la première correction des eaux
du Jura a contribué, par une augmentation de la pente longitudinale du cours
d’eau, à aggraver l’effet dommageable des crues sur les terrains riverains.
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Par décrets des 29 mai 1885 et 14 novembre 1885, munis de la clause
d’urgence, le projet de correction de l’Areuse, du Pont de Cortaillod (ancien
pont du tram) au lac a été approuvé et un crédit de 74.874 francs (1885) a été
alloué au Conseil d’Etat pour l’exécution des travaux s’étendant sur 1,65 km
de longueur avec la construction de deux barrages (seuils) dont la fonction
était de fixer le lit et ainsi d’empêcher la continuation des érosions.

Après plus d’un siècle de bons et loyaux services, ces deux ouvrages et plus
particulièrement celui dit de «La Pêcherie» sont dégradés à tel point que
leur stabilité n’est plus assurée et que, proche de l’état de ruine, pour le 
dernier cité, ils ne remplissent plus leur rôle, à savoir, garantir la stabilité des
deux paliers inférieurs de la Basse-Areuse.

Des travaux de réfection de ces ouvrages vétustes et dégradés ont été 
reportés d’année en année par mesure d’économie. A l’heure actuelle, une
cavité dans le revêtement du déversoir du barrage de «La Pêcherie»
s’agrandit et déforme l’ouvrage qui ne manquera pas d’être emporté lors
d’une prochaine grande crue de l’Areuse. Après quoi, par le processus de
l’érosion régressive, l’aggravation des dommages s’étendra extrêmement
rapidement à l’ensemble des berges du secteur, occasionnant des surcoûts
sans commune mesure avec l’investissement nécessaire à la reconstruction-
réparation des deux ouvrages décrits ci-devant.
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II. MANDAT D’ÉTUDE

Soucieux d’assurer la pérennité de ces deux barrages sur le cours de la
Basse-Areuse, le Département de la gestion du territoire a donné mandat, le
6 octobre 1995 déjà, à la Société anonyme d’ingénieurs conseils ICR, à
Auvernier, aux fins d’étudier le projet de réfection de ces ouvrages. Le calcul
définitif des honoraires forfaitisés alors à 250.000 francs devra être adapté à
l’écoulement du temps intervenu.

Un rapport du mois de juillet 1999 établi par le mandataire rappelle 
l’évolution des dégradations et constitue une mise en garde sérieuse sur
l’état des ouvrages.

III. DESCRIPTION DU PROJET

Des sondages carottés exécutés en juillet 1997 ont permis d’acquérir la
connaissance des caractéristiques du sous-sol en nature d’alluvions grave-
leuses et de sable parfois faiblement limoneux du delta de l’Areuse. La 
possibilité d’assurer la tenue du terrain pendant les travaux au moyen de
palplanches métalliques peut ainsi être envisagée. Cette solution a défini la
méthode choisie pour la réfection.

Il s’agit de reconstruire la totalité du corps de l’ouvrage par demi-largeur 
de rivière avec la création de batardeaux de déviation de l’écoulement 
de l’eau.

La création d’accès au lit de la rivière permettra la construction d’une 
plate-forme de travail à partir de laquelle le fonçage des palplanches 
ainsi que, d’une part, l’appareillage en pierres récupérées ou en enroche-
ments fournis et, d’autre part, le bétonnage de l’ouvrage pourront être 
réalisés.

Il est évident que ces travaux se dérouleront par basses eaux de l’Areuse 
à l’étiage et que toutes dispositions utiles devront être prises pour permettre
le passage d’une crue de la rivière sans dommage au chantier alors 
interrompu.

La durée des travaux planifiée pour le barrage de «La Pêcherie» s’étend sur
six mois environ. Le franchissement de l’ouvrage par la faune aquatique se
fait comme aujourd’hui par le canal latéral de La Pêcherie en rive droite de
l’Areuse. Un dispositif dans le corps de l’ouvrage même n’est pas souhaité
en raison de conséquences négatives sur l’attractivité du canal latéral et de
son rôle piscicole de première importance.

Le deuxième ouvrage pourra être réparé, selon la même méthode, l’année
suivante, compte tenu de son état et de la nécessité d’étaler l’exécution des
travaux et de bénéficier d’eaux non turbides à l’aval pour le seuil de La
Pêcherie.
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IV. DEVIS GÉNÉRAL

Le montant total des travaux est devisé comme suit : Fr.

– travaux préparatoires installation des chantiers . . . . . . . . . . 350.000.—
– déviation des eaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350.000.—
– palplanches, installation et fonçage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450.000.—
– génie civil, démolition, terrassement, gros œuvre  . . . . . . . . 1.200.000.—
– maçonnerie, enrochements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700.000.—
– revitalisation des berges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000.—
– honoraires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000.—
– divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000.—

Montant total du devis général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.700.000.—

L’exécution des travaux se déroulera sur deux exercices en commençant par
l’ouvrage le plus gravement dégradé à savoir le barrage de La Pêcherie. 
Le programme des travaux sera dicté par le comportement hydrologique de
la rivière.

V. FINANCEMENT

Les travaux projetés seront examinés et discutés avec l’Office fédéral des
eaux et de la géologie (OFEG) à Bienne.

Ces aménagements utiles au maintien de la stabilité du cours d’eau et à la
protection contre les crues remplissent les critères utiles à l’octroi d’une 
subvention fédérale qui pourra atteindre environ 35% du montant du devis
général. Toutefois, nous savons d’expérience, que l’OFEG ne prendra la 
décision d’octroi qu’après le vote du décret cantonal, de sorte que ce dernier
ne pourra s’appliquer qu’une fois obtenue la confirmation de la subvention
par le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie
et de la communication (DETEC).

Dans le cadre du désenchevêtrement des tâches, la loi sur les eaux, du 
24 mars 1953, et le décret du Grand Conseil, du 19 novembre 1958, ont été
modifiés et n’autorisent plus la demande de participation financière des
communes de site concernées.

Sur ces bases, le financement se résume comme suit :

Fr. %

– à la charge de la Confédération. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.295.000.— 35
– à la charge de l’Etat de Neuchâtel. . . . . . . . . . . . . . . . . 2.405.000.— 65

Total du devis général. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.700.000.— 100

Au cas où le DETEC déciderait d’un taux de subvention plus élevé, la part de
l’Etat serait réduite d’autant.
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VI. CONCLUSION

Les ouvrages hydrauliques construits sur le cours de l’Areuse par nos 
prédécesseurs ont démontré aux cours d’événements hydrauliques majeurs
depuis plus d’un siècle l’excellence de leur tenue. Nous rappelons qu’à
l’époque de la construction, seuls les travaux manuels impliquant une nom-
breuse main-d’œuvre permettaient de suppléer les engins de terrassement
et de levage mécanique encore peu développés.

Nous vous avons expliqué que l’usure du temps a eu raison d’ouvrages
anciens qu’il s’agit maintenant de reconstruire avec des moyens actuels. Il
est impératif d’éviter une aggravation des dommages dont les conséquences
financières, qui pourraient découler de la déstabilisation du lit de la rivière,
de dégradations prévisibles au bâtiment de La Pêcherie ainsi que de la mise
à nu des fondations du pont routier de la RC 1002 Areuse - Cortaillod,
seraient très lourdes à supporter.

Vu la nécessité des travaux projetés, nous vous demandons de bien vouloir
prendre en considération le présent rapport, puis adopter le projet de décret
ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 12 mars 2003

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 12 mars 2003,

décrète :

Article premier Un crédit de 2.405.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour les travaux urgents de réfection des barrages de 
La Pêcherie et Prés des Esserts-Grandchamp sur le cours de la Basse-
Areuse à Boudry et Cortaillod.

Art. 2 Les travaux faisant l’objet du présent décret sont déclarés
d’utilité publique.

Art. 3 Le Conseil d’Etat reçoit pouvoir d’acquérir, à l’amiable ou
par voie d’expropriation, les immeubles nécessaires à l’exécution des
travaux.

Art. 4 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 5 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 6 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Décret
portant octroi d’un crédit de 2.405.000 francs
pour les travaux urgents de réfection des barrages
de La Pêcherie et Prés des Esserts-Grandchamp
sur le cours de la Basse-Areuse
à Boudry et Cortaillod



Discussion générale

M. Michel Grossmann: – La demande de crédit qui nous est faite pourrait
s’appeler : demande de crédit pour un siècle. En effet, si l’on prend la genèse
de cet objet, on constate que la construction sur l’Areuse des deux barrages
de La Pêcherie et des Prés des Esserts-Grandchamp en aval du pont à
Areuse date de 1885, donc largement plus d’un siècle. A l’époque, suite à la
première correction des eaux du Jura, le niveau du lac avait été abaissé de
trois mètres environ. La déclivité ainsi créée par les deux derniers kilomètres
de l’Areuse avait engendré une situation de ravinement telle que l'urgence
du Grand Conseil avait été sollicitée pour un crédit de 75.000 francs, afin de
construire les deux barrages dont la réfection est demandée aujourd’hui. Si
la durée de vie de la réfection proposée est la même que celle des ouvrages
depuis leur construction, eh bien, nous devrions être tranquille pour plus
d’un siècle.

Si une visite locale nous a permis de constater l’état de vétusté, de délabre-
ment des ouvrages et de dislocation d’un certain nombre de blocs de pierre,
ceci particulièrement sur le barrage aval et partiellement sur les berges entre
les deux barrages, il est difficile pour nous de juger de l’urgence à exécuter
ces travaux – maintes fois reportés –maintenant ou dans deux ans, voire
dans cinq ans. Ce qui nous semble cependant possible, c’est que de grandes
crues puissent altérer encore plus significativement la situation et occasion-
ner alors des dommages importants dont la réfection serait bien plus 
onéreuse que celle qui est proposée aujourd'hui. Nous aimerions que le chef
du département nous donne un peu plus de précisions que les informations
contenues dans le rapport à ce sujet.

Nous avons également constaté que trois batardeaux ont été construits
entre les deux barrages, afin de mieux oxygéner l’eau, ceci au bénéfice de la
faune aquatique. Le projet prévoit-il une réfection des quelques dégâts que
nous avons pu constater sur ces aménagements?

La lecture du devis général a également suscité quelques questions quant à
l’importance du crédit. En effet, la mise en œuvre du chantier, à elle seule,
représente un montant dépassant largement 1 million de francs, soit
presque le tiers des coûts totaux. Pourrait-on avoir plus de précisions,
notamment en ce qui concerne les travaux préparatoires et l’installation de
chantier qui explique ce montant important? 

Est-il imaginable qu’une partie des travaux soient pris en charge lors 
d’activités de la protection civile (PC), par exemple la revitalisation des
rives?

En ce qui concerne le genre de construction, le système d’enrochement avec
des blocs de pierre sera-il maintenu? Tout ou partie des ouvrages seront-ils
bétonnés? Dans quelle mesure l’une ou l’autre solution choisie affecte-t-elle
le montant du crédit?
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En ce qui concerne la décision d’octroi d’une subvention fédérale, celle-ci ne
sera prise qu’ultérieurement. Vu la situation de la Confédération, cette prise
en charge des 35% des frais pourrait-elle être tout ou partiellement remise
en cause?

Enfin, à la lecture du décret, l’article 2 stipule : «Les travaux faisant l’objet du
présent décret sont déclarés d’utilité publique». Pourrait-on être renseigné
de la signification dans les faits de cet article?

Le groupe radical a porté un regard plutôt positif à cette demande de 
crédit. Cependant, une partie du groupe ne se déterminera qu’après 
avoir entendu les réponses aux questions posées, ainsi que les informations
complémentaires apportées par le Chef du département, jugeant celles
contenues dans le rapport insuffisantes en regard de l’importance du crédit
demandé.

M. Hubert Jenni : – Le groupe PopEcoSol acceptera ce rapport. Néanmoins,
nous aimerions que le représentant du Conseil d'Etat éclaircisse quelques
points.

En page 3 du rapport (p. 3409 du BGC ), il est précisé, nous citons : «Le calcul
définitif des honoraires forfaitisés alors à 250.000 francs devra être adapté à
l'écoulement du temps intervenu.» Nos interrogations sont les suivantes :
Est-ce que le montant de 300.000 francs d'honoraires mentionné en page 4
du rapport (p. 3410 du BGC ) correspond à cette adaptation prévue, soit
50.000 francs, ou est-ce que ces deux montants vont s'additionner? Dans le
même sens, nous aimerions connaître le surcoût du report de ces travaux
qui ont été reportés par mesure d'économie. Toujours sur le devis général, il
est prévu une revitalisation des berges. Nous aimerions connaître exacte-
ment quel procédé sera utilisé à cet effet, génie biologie et/ou génie civil.
Enfin, à l'article 3 du décret, nous aimerions avoir des précisions du Conseil
d'Etat du pourquoi du besoin d'acquérir des immeubles. Est-ce que les
ouvrages prévus vont prendre plus de place qu'actuellement ou est-ce pour
des raisons d'accès au chantier? Ou bien, y a-t-il anguille ou plutôt truite
sous roche?

M. Daniel Schürch: – L'intérêt porté au rapport 03.010 par le groupe 
socialiste est bien plus important que son épaisseur. Nous comprenons 
l'importance des ouvrages, mais ils datent. Nous sommes étonné de 
ne pas trouver dans ce rapport un volet sur un projet plus global de 
réaménagement des rives de la Basse-Areuse. L'urgence est demandée
alors que les études datent de 1995, ce qui nous laisse croire que ce 
dossier aurait pu évoluer et le rapport être plus complet. Nous demandons
au Conseil d'Etat quels autres projets d'aménagement existent sur 
ce tronçon de rivière et, d'une manière plus générale, sur nos rivières, 
la manière d'entreprendre ce genre de corrections ayant bien changé 
depuis 1843!
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Actuellement, un ensemble de mesures complémentaires s'additionne à ce
genre de réalisation, en particulier l'élargissement des gabarits, le dévelop-
pement ou le maintien des zones inondables et un réaménagement naturel
des rives. Ces mesures permettent non seulement la création de zones où la
végétation alluviale s'épanouit, mais elles contribuent également à réduire
l'érosion et jouent aussi un rôle régulateur lors des crues.

Nous regrettons également de ne pas trouver un peu plus de renseigne-
ments sur les études, éventuellement un plan ou au moins un croquis des
ouvrages. Il est difficile, au vu du rapport, de faire une relation entre la 
qualité des barrages et leur coût. Nous comprenons bien que ce projet ait
été repoussé dans le temps et que nous devions maintenant envisager la
réalisation des travaux.

Une majorité de notre groupe soutient la demande de crédit, mais 
désire avoir des réponses claires sur la manière d'envisager l'aménagement
des rives et de nos rivières à l'avenir. D'autres ouvrages de moindre 
importance se trouvent sur ce tronçon de rivière, ils sont aussi en piteux 
état et nous pouvons espérer que l'on tiendra compte de nos remarques,
d'autant plus que l'expérience démontre que le financement de ces réalisa-
tions est souvent mixte, soit canton, Confédération, organismes privés de
protection de l'environnement. Nous proposons également d'intégrer une
ou plusieurs installation(s) hydroélectrique(s) ou d'en prévoir l'installation.
Cela est le sujet de notre postulat et nous espérons recevoir un bon accueil
de l'assemblée et du Conseil d'Etat. Nous développerons le postulat 
plus tard.

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN acceptera le crédit de 
2,405 millions de francs pour des travaux urgents de réfection des 
barrages de la Basse-Areuse. Il est en effet convaincu qu'il est aujourd'hui
absolument nécessaire d'entreprendre ces travaux et de les entreprendre
rapidement.

Notre groupe s'est toutefois posé une question en relation avec l'entretien,
d'une manière générale, du patrimoine de l'Etat, que ce soit, comme en 
l'espèce, celui de deux barrages ou plus généralement des autres bâtiments
publics, voire des routes ou des ouvrages d'art. Notre groupe craint, en effet,
que l'entretien du patrimoine existant ne soit en partie oublié au profit de
nouveaux investissements, voire que, par mesures d'économies, ce soit 
toujours l'entretien de ce qui existe qui soit finalement pénalisé.

Le groupe libéral-PPN souhaite dès lors savoir si, au niveau du Conseil d'Etat
ou des départements, il existe une planification de l'entretien et des réfec-
tions du patrimoine existant ou si le Grand Conseil peut s'attendre à devoir
régulièrement, et vraisemblablement plus souvent, voter dans une certaine
urgence des crédits peut-être importants sans que ceux-ci aient été planifiés
ou figurent au budget, ce qui heureusement n'est pas le cas en l'espèce.
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Notre groupe relève toutefois, non sans ironie, qu'il ne doit pas s'agir d'une
nouveauté, puisqu'il a constaté, à la lecture de la page 2 du rapport (p. 3408
du BGC ), que les crédits initiaux de construction des deux barrages avaient
été votés en 1885, déjà dans l'urgence. De plus, le groupe libéral-PPN a
constaté que, à la lecture du devis général, le coût des différents postes 
du chantier devraient vraisemblablement permettre au Conseil d'Etat 
d'attribuer les travaux aux entreprises neuchâteloises, bien évidemment à
prix et qualité compétitifs. Il est d'ailleurs convaincu que cette préoccupation
est aussi celle du Conseil d'Etat.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous nous excusons encore de ne pas avoir été là suffisamment
à l'heure. Nous croyons, Mesdames et Messieurs, que vous avez relevé avec
beaucoup de pertinence que nous sommes dans une phase où nous devons
intervenir, en particulier pour le barrage de La Pêcherie. Pour ceux qui se
sont rendus sur place, ils ont pu remarquer la grosse cavité qui s'est créée
au milieu de ce barrage, menaçant alors de sa destruction complète. Au
moment où il y aurait destruction complète, nous aurions les berges qui
seraient atteintes de manière importante. C'est là que cela pourrait éventuel-
lement toucher des bâtiments. Dans la demande qui est faite maintenant, on
ne pense pas du tout à toucher, acheter ou modifier des bâtiments, comme
l'a dit M. Hubert Jenni. C'est au moment où il y aurait destruction complète
que l'on devrait se préoccuper de cela.

On a passablement parlé, dans les interventions, d'une planification. La 
planification existe et dans les rapports de gestion, année après année, vous
pouvez la suivre. En 2000, en particulier, nous avions mentionné que La
Pêcherie devait être rénovée, que l'on était dans une phase très délicate.
Nous sommes maintenant en 2003 – nous nous sommes encore rendu sur
place cet hiver – et les travaux sont absolument nécessaires. La planification
existe donc et elle est mise à jour régulièrement.

Pour répondre à M. Philippe Bauer en ce qui concerne la planification de
l'entretien, il a raison. Dans notre canton, nous avons eu tendance à écono-
miser sur l'entretien du patrimoine, que ce soient les routes, les entretiens
de rivières et berges comme celle-ci ou alors les bâtiments et nous croyons
en avoir déjà parlé dans cet hémicycle, mais aussi en commission de gestion
et des finances. Cela n'est pas une très bonne politique, mais il faut bien 
se rendre compte, lors de la préparation du budget, au dernier moment, 
que c'est sur l'entretien que nous enlevons les derniers 300.000, 400.000,
500.000 francs, en disant que l'on essaie de reporter, alors qu'il y a des
charges sur lesquelles nous ne pouvons plus intervenir. Nous nous faisons
déjà beaucoup de souci – notre collègue n'est pas là, mais nous en avons
déjà parlé – pour l'année prochaine, avec les charges hospitalières 
annoncées. Où devrons-nous prendre la compensation? Nous ne le savons
pas encore, mais nous savons en tout cas que les charges hospitalières pour
l'année prochaine, budget 2004, seront très élevées.
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En ce qui concerne la planification de l'entretien pour les routes, nous avons
chaque hiver un document qui est préparé – document assez important –,
qui tient compte de l'état de nos routes cantonales dans leur ensemble et qui
nous donne les priorités de rénovation par rapport à quelques critères, 
planéité, etc. Ce document a déjà été présenté à la sous-commission de 
gestion et des finances. On pourra donc éventuellement reprendre cela une
fois, mais cela a été fait il y a trois ou quatre ans, où nous avions discuté de
ce document en détail.

Pour les planifications de réfection de rivières et d'ouvrages qui bordent les
rivières, nous en avons passablement parlé, puisque nous avons déjà eu des
travaux sur le Seyon, mais surtout sur l'Areuse, où un crédit a été voté par le
Grand Conseil. Nous arrivons maintenant à la fin des travaux avec beaucoup
de succès, puisque les grandes eaux que nous avons connues l'année 
dernière, et dont nous avons parlé tout à l'heure pour l'érosion des terres au
Val-de-Ruz, n'ont pas provoqué d'inondation à Travers et dans le vallon qui
suit Travers en direction de Noiraigue. Les travaux ont donc été appréciés
par rapport aux buts que l'on s'était fixés.

La planification se fait aussi sur l'ensemble du canton, dans le cadre des
réunions que nous avons avec le service des ponts et chaussées et le bureau
de l'économie des eaux et dans la planification des montants qui sont
demandés pour les investissements. D'ailleurs, la réfection de ces barrages
figure dans le rapport sur le budget depuis 1995 où, depuis là, nous avons
mentionné les crédits à solliciter à futur.

Monsieur Michel Grossmann, dans deux ans, dans cinq ans! Cela est 
difficile à dire, pourrons-nous encore attendre une année? Vu l'importance
de la dégradation depuis l'année dernière, nous ne pensons vraiment pas.
C'est pour cette raison que, pour le barrage de La Pêcherie, nous estimons
absolument nécessaire de faire les travaux cette année. Pour le barrage qui
est légèrement en amont ou d'autres barrages, nous pourrons attendre 
l'année prochaine. Cela va être possible, nous ne pensons pas que l'on
prend de grands risques. Maintenant, c'est vraiment une décision 
importante.

Ensuite, il y a eu des dégâts aux batardeaux qui ont été mis pour les 
poissons. Nous allons aussi les réparer et nous profitons de l'ensemble de la
réflexion pour nous occuper d'autres éléments qui permettront alors de ne
faire déplacer qu'une fois les entreprises pour ces différents travaux. Les 
travaux préparatoires sont toujours très particuliers dans un milieu comme
celui-là. Premièrement, il faut travailler dans une période où il y a peu d'eau,
dans une période d'étiage, et c'est pour cette raison que nous souhaitons
pouvoir commencer les travaux dès les vacances d'été. Puis, il faut les avoir
terminés avant que nous retrouvions de grandes eaux. On doit fermer la
moitié de la rivière, faire les travaux dans cette moitié-là, ensuite inverser,
remettre en eau la nouvelle réalisation et travailler sur l'autre moitié. Cela
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n'est donc pas simple du tout, parce que l'on ne peut bien sûr pas inter-
rompre le cours de l'Areuse. Ce sont des travaux qui doivent se faire avec 
la situation que l'on connaît, mais si possible avec peu d'eau. Il peut aussi 
arriver que l'on soit surpris par un immense orage ou une semaine de
grande pluie et que cela ne joue pas. La planification se fera quand même
dans cette période où, en général, nous avons un peu moins d'eau.

Quant aux enrochements, et c'est aussi la préoccupation de MM. Hubert
Jenni et Daniel Schürch, sur les berges, à cet endroit, il y en a qui seront
refaits, mais, dans ce que nous pratiquons pour l'aménagement des berges,
c'est vraiment l'utilisation douce qui est demandée et c'est une application
que nous faisons avec beaucoup de succès. Nous l'avons vu dans la région
de l'Areuse, où les travaux ont surpris peut-être certaines personnes, en 
particulier les pêcheurs, mais où, une fois les travaux terminés, cela est très
bien fait et nous avons une végétation qui repart. Nous avons des berges qui
sont donc en herbes et avec des installations de buissons et d'arbres de
rivières. Nous n'avons donc pas du tout l'intention, ni même pensé, à une
utilisation plus grande du béton pour refaire nos berges de rivières. Nous
travaillons avec des méthodes qui sont agréées par les milieux de la nature,
même si – il faut bien l'admettre – nous arrivons à avoir des experts qui sont
un peu d'avis opposé. Dans ce monde-là, aussi, comme dans d'autres
mondes de spécialistes, nous avons des avis qui ne sont pas toujours les
mêmes. Nous travaillons de manière à permettre à nos rivières de s'intégrer
dans un environnement naturel, dans un environnement authentique et cela
sera aussi fait pour ces travaux-là.

Vous parlez d'autres projets pour l'Areuse. Nous avons, devant le Grand
Conseil aussi, pris des mesures assez urgentes pour refaire le barrage des
Fabriques, qui est encore plus en amont juste au-dessus de Boudry, qui a été
rénové il y a environ cinq ou six ans. De plus, pour l'autre barrage qui est
près de Boudry – le barrage des Esserts –, il y a eu des travaux qui ont été
faits, en particulier pour l'alimentation en eau du Vivier, cette petite rivière
qui descend en direction de Cortaillod. Nous reparlerons tout à l'heure du
postulat en vous disant que le Conseil d'Etat ne l'acceptera pas, tout simple-
ment pour des raisons techniques, mais, à la retenue des Esserts, nous
avons un projet de barrage qui pourrait être réalisé. Nous attendons simple-
ment que des investisseurs veuillent bien se signaler, parce que l'investisse-
ment est quand même très important. Le barrage des Esserts a une chute de
plus de quatre mètres et on peut raisonnablement en attendre des effets
bénéfiques et pouvoir produire des kilowattheures à des prix quand même
un peu compétitifs – on parle de 30 ou 25 centimes le kilowattheure –, 
tandis que là, nous n'avons aucune chute qui nous permettrait de mettre 
un ouvrage tel que vous le souhaitez. Comme vous l'avez dit, nous y 
reviendrons tout à l'heure lors de la discussion du postulat.

Vous avez aussi pensé qu'il aurait été nécessaire d'avoir un peu plus de 
croquis. Certains demandent des détails assez précis. Il est vrai que l'on
aurait pu mettre quelques croquis, mais ce n'est pas très compliqué de 
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penser qu'un barrage, simplement pour maintenir les niveaux d'eau, est
simplement une construction à travers la rivière qui permet de remonter 
le lit supérieur, d'avoir une petite chute d'un mètre et demi à deux mètres et
qu'ensuite on retrouve un lit inférieur avec quelques enrochements 
pour permettre aux truites de trouver des caches à poissons. On aurait pu
mettre quelques croquis, nous l'admettons volontiers, mais nous croyons
qu'il n'est pas très compliqué d'imaginer ce que cela peut être. Encore 
faudrait-il, il est vrai, avoir une fois eu le temps de s'arrêter près de ces 
barrages et de regarder exactement comment ils sont constitués. Il est vrai
que nous n'avons pas tous le temps de se déplacer jusqu'au bord de l'Areuse
pour voir cela.

En ce qui concerne les finances, les 35% de la Confédération ne devraient
pas être remis en question, Monsieur Michel Grossmann, c'est une pratique
habituelle de l'Office fédéral des eaux et de la géologie de demander que la
décision soit prise sur le plan cantonal et ensuite d'apporter son soutien. Il
ne veut pas fonctionner dans l'autre sens. Nous n'avons pas du tout la
crainte que la Confédération n'honore pas cette demande de crédit. Même
avec les mesures d'assainissement, il semble que dans ce domaine-là, pour
le moment, on n'ait pas de diminution trop importante prévue.

L'utilité publique est tout simplement nécessaire pour obtenir justement
l'aide de la Confédération. Elle est aussi nécessaire si nous avons quelques
problèmes avec des riverains, si tout à coup l'on devait toucher à une des
rives parce que des événements se seraient passés d'ici là. Avec l'utilité
publique nous pouvons aller plus rapidement dans la réparation de ces
berges. C'est donc pour cette raison que cela est déclaré d'utilité publique.

Voilà, Mesdames et Messieurs, ce que nous voulions répondre aux diffé-
rentes interventions. Nous vous remercions d'entrer en matière. En ce qui
concerne les honoraires qui s'additionnent, Monsieur Hubert Jenni, ils font
partie du crédit global. C'était une avance qui avait été faite, ils font donc
partie du crédit global. Comme nous l'avons dit, pour les berges, c'est bien
le génie biologique et non pas le génie civil qui s'applique. Nous vous
remercions d'entrer en matière sur ces travaux qui sont nécessaires pour la
Basse-Areuse.

Nous aimerions simplement signaler encore au Grand Conseil que, à 
l'embouchure de l'Areuse, nous avons des endroits où les bateaux peuvent
stationner, où il y a des boucles d'amarrage pour quelques bateaux. Nous
nous sommes rendu sur place l'année dernière et nous avons pu constater
qu'il y avait un certain désordre dans cet amarrage. Il y avait des bateaux
qui, vraisemblablement, n'étaient plus du tout utilisés, il y en avait d'autres
qui avaient fait un amarrage un peu particulier ou qui avaient utilisé du 
terrain au bord des berges à des fins privées. Nous avons remis de l'ordre
dès ce printemps dans ces amarrages, fait évacuer les bateaux qui n'avaient
rien à y faire et signifié très précisément aux personnes bénéficiaires de ces
amarrages qu'ils n'avaient pas à aménager les berges à des fins privées, ceci
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pour votre information. Voilà, Mesdames et Messieurs, en vous demandant
de prendre acte de ce rapport, nous pensons que nous pouvons passer au
deuxième débat. 

Le président : – Evidemment, puisque l'entrée en matière n'est pas 
contestée, nous vous proposons d'examiner ce décret en deuxième débat. 

Discussion en second débat

Décret
portant octroi d'un crédit de 2.405.000 francs 
pour les travaux urgents de réfection des barrages 
de La Pêcherie et Prés des Esserts-Grandchamp 
sur le cours de la Basse-Areuse à Boudry et Cortaillod

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 6. – Adoptés.

On passe au vote d'ensemble.

Le projet de décret est adopté par 85 voix sans opposition.

POSTULAT

03.123 ad 03.010
29 avril 2003
Postulat du groupe socialiste
Etudier l'installation de petites installations hydroélectriques

La rentabilité de petites installations hydroélectriques au fil de l'eau n'est
plus à démontrer. Certains projets soutiennent l'idée d'un développement 
de ce genre d'installations. Il nous semble dès lors que nous devons jouer 
ici un rôle incitatif et promouvoir, dans la mesure de nos possibilités, cette
production d'énergie.

Nous demandons au Conseil d'Etat d'intégrer, lors de la réfection des 
barrages de La Pêcherie et Grandchamp, de petites installations hydro-
électriques ou du moins de prévoir, dans la mesure du possible, l'installation
de celles-ci par un aménagement adapté des ouvrages.

Nous proposons d'intégrer cette étude à chaque réfection.

Signataires : D. Schürch, P. de Pury, M. Debély et O. Duvoisin.
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Amendement du groupe radical déposé le 30 avril 2003

Remplacer les 2 e et 3 e paragraphes par :

Nous demandons au Conseil d’Etat de faire une analyse quant à la faisabilité
d’intégrer dans ce projet de réfection un équipement hydroélectrique adapté
aux ouvrages. Le cas échéant l’étude d’un projet de réalisation pourrait alors
être mené.

Signataire : M. Grossmann.

M. Daniel Schürch: – Nous avons déjà entendu que M. Pierre Hirschy 
s'opposerait à ce postulat. Il est clair, Monsieur Pierre Hirschy, qu'à l'impos-
sible nul n'est tenu, mais si nous considérons que nous avons environ douze
mètres de dénivellation entre le barrage des Prés des Esserts-Grandchamp
et le niveau du lac, qu'actuellement de nombreuses réalisations existent sur
des chutes de trois mètres à peine, que nous allons réaliser d'importants 
travaux sur les ouvrages précités et que le transit des poissons est déjà
garanti sur ce tronçon, il nous semble dès lors qu'intégrer de petites unités
de production proches d'un réseau entre dans une logique à laquelle seuls
de bons arguments techniques pourraient s'opposer.

Nous tenons à préciser que ce genre de travaux est souvent réalisé par des
PME et que le travail peut généralement être effectué par des entreprises
régionales. C'est pourquoi nous vous demandons d'accepter ce postulat. Il y
a un amendement radical que nous acceptons, parce que nous imaginons
qu'il faudrait au moins faire une étude avant de nous dire que cela n'est pas
réalisable.

Le président : – L'amendement lié à ce postulat est accepté par M. Daniel
Schürch. Est-ce que Monsieur Michel Grossmann a quelque chose à ajouter
au sujet de son amendement?

M. Michel Grossmann: – Ce qui nous a amené à faire cet amendement,
Monsieur le président, c'est que l'idée du postulat nous paraît intéressante
dans le sens de se poser la question quant à la faisabilité ou non de récupé-
rer de l'énergie hydraulique lorsque l'on fait de telles réfections. Par contre,
le postulat, tel qu'il est présenté, nous paraît beaucoup trop contraignant,
mais il nous semble quand même tout à fait raisonnable de se poser la 
question et de rassembler quelques spécialistes pour évaluer la faisabilité ou
non de récupérer quelques énergies hydrauliques si cela est possible. Cela
pourrait faire partie du rapport et nous paraîtrait tout à fait adéquat dans ce
sens-là.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – L'idée que défend le groupe socialiste dans son postulat est une
idée que nous partageons et où nous devons trouver, dans la mesure du
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possible, les possibilités de créer des petites centrales hydrauliques. 
C'est pour cette raison que, dans le cadre du barrage des Fabriques, nous
avons pu redonner un peu plus de puissance à la petite centrale Rossetti,
que vous connaissez certainement. C'est pour cette raison aussi que nous
avons rénové la petite centrale de Saint-Sulpice, c'est pour cette raison que
nous sommes entré en matière pour une centrale, une mini-turbine, au
Châtelot.

Dans le cas particulier, et c'est pour cette raison que nous vous demandons
de ne pas entrer en matière, de ne pas prendre en considération ce postulat,
il est tout à fait prouvé que pour des chutes aussi faibles l'investissement est
disproportionné par rapport au rendement possible. Nous avons l'exemple
des Esserts – nous en avons déjà parlé ici, puisque M. Bernard Matthey avait
posé la question –, où le projet a déjà été étudié de manière succincte, de
manière assez globale, mais on arrive avec une chute de quatre mètres, avec
des installations qui sont déjà préparées pour pouvoir conduire à une
construction assez simple, on arrive à une production – nous avons fait 
une petite erreur tout à l'heure – de 15 centimes si l'on amortit en trente ans
et 20 centimes si l'on amortit en vingt et un ans. Cela devient intéressant,
cela vaut la peine maintenant, mais il faut trouver les investisseurs, c'est
quand même 1,8 million de francs qui est prévu.

Pour celle des Prés des Esserts-Grandchamp, voyez un peu la difficulté 
que l'on aurait à créer une petite turbine, où le courant serait peut-être à 
40 ou 50 centimes, parce qu'il y a très peu de chute – un mètre de chute à La
Pêcherie seulement – et, en-dessus, nous avons environ un mètre quatre-
vingt de chute. A ce moment-là, vous auriez donc des investissements très
importants à faire pour un rendement très faible. C'est pour cette raison que
nous concentrons nos efforts dans le projet des Esserts qui est un projet
intéressant. Il y a aussi le projet de La Ronde à La Chaux-de-Fonds, où l'on
pense à turbiner les eaux de La Ronde et éventuellement aussi à la récupéra-
tion des eaux claires lorsque la ville aura fait un séparatif. Voilà des projets
qui ont une certaine importance, mais ici, nous vous assurons que les coûts
paraissent vraiment beaucoup trop élevés pour même qu'on y consacre 
une étude telle qu'elle est demandée. C'est pour cette raison que nous 
souhaitons que le Grand Conseil refuse ce postulat, mais en sachant que
l'idée d'un turbinage dans des petites centrales est tout à fait intéressante et
doit être prise en compte dans le cadre d'Energie Plus, le programme
SuisseEnergie que la Confédération a mis au point. Dans le cas particulier,
aucun indice technique nous dit que cela vaudrait la peine.

Le président : – Ce postulat et son amendement sont combattus, la 
discussion est ouverte.

M. Daniel Schürch: – Nous nous excusons, mais nous sommes aussi allé
nous promener le long de l'Areuse avec notre rapport et un double-mètre.
Ou bien nous n'avons pas les mêmes unités de mesures, ce qui est possible,
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ou alors vous vous trompez, nous n'avons pas affaire à une chute d'un
mètre au barrage de La Pêcherie. Le barrage des Prés des Esserts-
Grandchamp est un peu plus bas, nous le concevons, mais on peut très bien
s'imaginer que la prise d'eau peut être légèrement supérieure.

Ce que nous demandons dans notre postulat, ce n'est pas forcément de 
faire cette installation aujourd'hui, mais au moins de prévoir la possibilité 
de le faire. Sincèrement, les arguments que vous employez, Monsieur 
Pierre Hirschy, ne sont pas convaincants pour nous pousser à retirer ce 
postulat.

M. Philippe Bauer : – Le groupe libéral-PPN a trouvé le postulat amendé 
intéressant. Il est en effet sensible, lui aussi, aux problèmes d'énergie et 
particulièrement aux questions d'énergies renouvelables. Il souhaite dès lors
que, d'une manière générale, on tire parti au maximum de ces énergies. Par
contre, il fera, dans sa grande majorité, confiance au Conseil d'Etat, étant
entendu qu'il est convaincu que la question a été examinée, que la question
de la rentabilité a aussi été discutée et que, finalement, d'autres projets, 
vraisemblablement plus rentables, donc plus intéressants pour notre 
canton, sont à l'étude. Il s'opposera dès lors au postulat.

M. Michel Grossmann: – Nous avons bien écouté le chef du département
qui, dans le fond, a fait une analyse de faisabilité quant à l'installation hydro-
électrique dans un secteur tel que celui-là. Nous ne pouvons que vivement
déplorer que cet aspect-là n'ait pas été traité dans le rapport. Si on l'avait fait,
nous aurions eu les renseignements, le rapport aurait été un peu plus
exhaustif et complet concernant ces sujets et nous n'aurions peut-être pas
eu ce postulat.

Compte tenu des explications que nous avons reçues, nous retirons notre
amendement et nous nous opposerons au postulat.

M. Bernard Matthey: – Voilà un avis un peu différent d'un libéral-PPN.
Monsieur le conseiller d'Etat, les experts résistent avec compétence à la nou-
veauté et nous avons l'impression que nous sommes dans un tel cas. Nous
ne pouvons pas ne pas accepter ce postulat tant que nous n'avons pas vu
une étude de faisabilité sérieuse, faite non pas par des gens qui ne veulent
absolument pas acheter cette électricité parce qu'elle serait trop chère, parce
que cela ne fait pas partie de leurs plans, mais bien faite par une entreprise
indépendante du distributeur électrique. 

Vous le savez, nous avons déjà débattu de ce problème, si le canton a
appuyé des campagnes d'énergie photovoltaïque, cela est très bien, mais
vous savez qu'en ce qui concerne cette énergie nous sommes plutôt à 50 ou
60 centimes le kilowattheure. Nous l'avons donc soutenu à cette occasion et
là, nous avons l'occasion de soutenir la création et la production de courant
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entre 15 et 30 centimes le kilowattheure. Alors, pourquoi ne pas le faire
puisque nous l'avons fait pour 50 centimes le kilowattheure? Le nombre
d'installations fera peut-être aussi diminuer ces coûts. 

Enfin, et c'est là le débat que nous avons eu plusieurs fois ensemble, nous
avions une compagnie d'électricité qui avait comme politique autrefois – et
elle l'a fait pour le captage de Saint-Sulpice – de faire du courant électrique
qui coûte très cher et on a rénové cette installation. Il est vrai que cela
conduit à faire que la masse et le mixe de courant électrique que nous avons
dans le canton de Neuchâtel sont relativement chers. Les quantités en jeu
sont relativement modestes, ce sont quelques pour-cents de notre consom-
mation cantonale que l'on pourrait produire par le biais du postulat. Même si
ce courant électrique est un peu plus cher, en cas de disette, en cas d'aug-
mentation sur le marché mondial du prix de l'électricité, nous pensons que
c'est faire une réserve. Nous avions traditionnellement une politique de
l'écureuil en matière de politique électrique, nous ne l'avons plus depuis une
dizaine d'années et nous le déplorons. Nous croyons qu'il est bon que le 
parlement rappelle ici, par un postulat, que nous souhaitons mettre en
valeur les quelques chutes hydroélectriques, même modestes, que nous
avons dans le canton.

M. Hubert Jenni : – Le groupe PopEcoSol, dans sa grande majorité, soutiendra
le postulat du groupe socialiste compte tenu des données techniques 
lacunaires du représentant du Conseil d'Etat et de la réponse du représen-
tant socialiste. Vu qu'il y a contradiction et que, dans son rapport, il n'y a pas
de précision, nous soutiendrons donc ce postulat. En plus, dans vingt ou
trente ans, nous ne savons pas quel sera le prix du pétrole! Alors, on peut
prendre un petit risque une fois! Soyons audacieux!

M. Michel Grossmann: – Nous avons fait une petite erreur tout à l'heure,
dans notre intervention, en disant que nous retirions notre amendement.
Nous ne retirons pas!

Le président : – Vous pouvez être pris par le groupe socialiste!
L'amendement est repris par le groupe socialiste en son nom! Débrouillez-
vous entre vous! (Rires.)

M. Max Schafroth : – Quand on vient nous prouver que le kilowattheure 
coûterait entre 15 et 20 centimes et que nous avons des industries dans le
canton qui ne sont même plus d'accord de payer 5 centimes le kilowatt-
heure – et cela est actuel –, cela nous fait rêver!

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Concernant la chute, un mètre, c'est quand le niveau du lac est
haut. Or, ces temps, le lac est plutôt bas, la chute est peut-être à un mètre
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cinquante. C'est quand le niveau du lac est vraiment haut que la chute n'est
plus que d'un mètre. Il faut quand même penser que la turbine doit tourner
toute l'année.

Quand nous entendons M. Bernard Matthey, il paraît tout simple d'avoir une
production qui soit à 15 ou 20 centimes le kilowattheure, c'est une possibilité
intéressante. Ici, nous serons sûrement à 25 ou 30 centimes le kilowattheure,
mais ce qu'il faut dire, c'est que ces productions-là, nous pouvons aussi les
faire avec les éoliennes. Quand nous voyons les difficultés pour installer un
site éolien dans une région qui convient parfaitement dans ce canton, nous
vous disons que c'est bien d'entendre que ce n'est rien du tout, qu'à 15, 
20 ou 30 centimes on peut y aller. Non, ce n'est pas si simple et cela donne
des résistances beaucoup plus grandes que ce que l'on veut dire.

Ensuite, M. Bernard Matthey met en cause le groupe EEF.ENSA. Il n'a pas à
être mis en cause, parce que si le projet des Esserts pouvait intéresser un
producteur d'énergie, c'est une commune, les services industriels de
Boudry, qui sont dans ce giron et c'est eux qui pourraient dire que l'on y va
et qu'on installe. Mais alors, on en vient à la remarque de M. Max Schafroth.
Pour une entreprise électrique, à qui l'on répète régulièrement – toute l'éco-
nomie et les privés le font aussi – que l'électricité est trop chère dans notre
pays, dans notre région et en particulier dans notre canton, que l'on doit
abaisser les coûts de cette énergie, nous ne voyons pas comment ces entre-
prises seraient heureuses d'investir quelques millions de francs pour avoir
une production entre 20 et 30 centimes le kilowattheure. Cela est donc aussi
une réalité dont il faut tenir compte. Selon les renseignements et l'aspect
technique de ces turbines qui pourraient être faites sur ces deux barrages de
faible hauteur – faible chute d'eau –, nous n'avons pas du tout la possibilité
de le faire et c'est pour cette raison que nous vous demandons de refuser ce
postulat.

M. Daniel Schürch: – Nous sommes désolé, mais nous passons quand
même régulièrement vers le barrage de La Pêcherie – parce que nous habi-
tons dans la région –, nous n'avons jamais vu le lac monter aussi haut que
vous voulez bien nous le dire et ce n'est en tout cas pas un mètre cinquante,
Monsieur Pierre Hirschy. Quant aux services industriels de Boudry qui pour-
raient reprendre la production d'énergie du barrage des Prés des Esserts-
Grandchamp, on arriverait à produire à peu près 5% de l'énergie consom-
mée à Boudry, ce qui n'est pas mal. Ce qu'il faut savoir, c'est que nos
services industriels gagnent à peu près 500.000 francs par année, dont seule-
ment 60.000 francs avec les entreprises que l'on a sur notre territoire, parce
qu'elles paient l'électricité beaucoup moins cher. Donc, l'aspect «entre-
prises» est quelque peu négligeable dans ce genre de production. Nous
avons, au contraire, des consommateurs qui, actuellement, s'engagent déjà
à payer leur électricité un peu plus cher parce qu'ils veulent avoir des garan-
ties d'avoir du courant écologique. Nous croyons donc qu'il ne faut pas tout
mélanger lorsque l'on parle de ces petites centrales.
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M. Bernard Matthey: – Avec les raisonnements que l'on tient aujourd'hui 
et que tient le Conseil d'Etat, nous pensons que l'on n’aurait jamais construit 
la Grande Dixence et on sait l'importance de cet ouvrage dans l'économie
suisse. Ensuite, bien sûr qu'il y a un débat sur le prix, mais ce que 
demandent les entreprises – là nous attrapons M. Max Schafroth –, c'est 
la sécurité d'approvisionnement. Une panne d'électricité de cinq 
minutes dans une entreprise peut coûter plusieurs mois en dégâts et en
remises en service. Interrogez de manière approfondie les entreprises 
et vous verrez ce qu'elles demandent, en priorité des priorités : ce sont 
les 8760 heures par an non-stop d'alimentation électrique. Vous savez,
Monsieur le conseiller d'Etat, que l'ENSA n'est pas un leader en matière 
de fiabilité de réseau. Nous pouvons vous le dire, parce que nous 
même, comme entrepreneur, nous subissons des pannes d'électricité. 
Une panne d'électricité de trois minutes dans un bureau comme le 
nôtre, c'est pratiquement la facture d'électricité d'un ou deux mois pour
reconstituer ce que l'on a perdu. Il faut donc bien distinguer les choses. 
Ce que l'on cherche, c'est à garantir l'approvisionnement et la fiabilité. 
Ne mélangeons pas prix et fiabilité.

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Nous ne voulons pas être trop long, mais nous ne voyons pas ce
que la Grande Dixence a affaire dans ce débat. Nous voulons simplement
vous dire que le barrage des Esserts, qui lui pourrait être beaucoup plus inté-
ressant, représente 1% de la production du Châtelot et c'est 1,8 à 2 millions
de francs à investir pour que cela puisse être fait. Il faut donc s'en rendre
compte.

Maintenant, en ce qui concerne la fiabilité du groupe EEF.ENSA, c'est dans
les souvenirs que la fiabilité n'est pas bonne. Actuellement, nous avons
amélioré – il ne faut pas laisser passer des informations comme celles-là –
d'une manière très nette, très importante, la qualité de fourniture d'énergie
dans ce canton et nous avons beaucoup moins de réclamations qu'il y a dix
ans. Il faut aussi le relever. Il ne faut donc pas simplement penser à l'histoire
et aux problèmes que l'on a connus en son temps.

M. Serge Vuilleumier : – Lors de sa première réponse, le Conseil d'Etat 
a dit que d'autres cours d'eau étaient susceptibles d'accueillir de telles 
installations, notamment La Ronde. C'est une des raisons pour lesquelles
nous vous demandons de bien vouloir accepter ce postulat et ne pas 
se focaliser uniquement sur l'Areuse. Il y a peut-être d'autres cours 
d'eau, dans d'autres régions du canton, qui pourraient aussi accueillir de
telles installations hydroélectriques. Il faut voir cela plutôt comme une étude
dans sa globalité plutôt que de faire une fixation uniquement sur le dossier
qui nous intéresse maintenant. Soutenons donc gaiement et joyeusement ce
postulat.
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Le président : – Joyeusement également, nous vous proposons de vous 
prononcer pour mettre un terme à la discussion sur ce postulat auquel un
amendement est lié. Cet amendement n'est pas combattu.

On passe au vote

Le postulat du groupe socialiste 03.123, du 29 avril 2003, «Etudier 

l'installation de petites installations hydroélectriques», amendé, est

accepté par 62 voix contre 21.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION ET PROJET DE MODIFICATION DE LOI

En date du 4 décembre 2002, M. Damien Cottier a déposé le projet de loi 
suivant :

02.177
4 décembre 2002
Projet loi Damien Cottier
Loi modifiant la loi d’organisation du Grand Conseil (OGC)

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 
22 mars 1993, est modifiée comme suit :

Art. 81 b 1 La question doit être déposée auprès de la présidente ou
du président au plus tard avant la fin de la séance du premier jour de
la session pour pouvoir y être traitée.
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Art. 2 1 La présente loi entre en vigueur au ...
2 Elle est soumise au référendum facultatif.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à l’exécution
de la présente loi.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

L’urgence est demandée.

Cosignataires : M. Desaulles-Bovay, R. Debély, B. Zumsteg, S. Vogel, 
Y. Morel, W. Geiser, W. Haag, M.-L. Béguin, E. Berthet, J. Tschanz, 
A. Gerber, F. Rutti, G. Pavillon, Ph. Haeberli, R. Tanner, B. Keller, F. Loeffel
et J.-B. Wälti.

Brève motivation :

Le délai de dépôt des questions fixé dans la loi (mercredi qui précède la
session, soit 6 jours avant) avait son sens si l’on généralisait les réponses
écrites de la part du gouvernement, comme le proposait le bureau dans
son projet. Cette option ayant été refusée, il n’y a pas lieu d’augmenter le
délai en vigueur aujourd’hui pour les réponses orales. Il convient donc
d’ôter ce reliquat de la loi révisée.

Une variante à étudier en commission pourrait être de fixer le délai au
moment du début de la session (mardi 13 h 30).

Ce projet de loi, muni de la clause d’urgence, a été transmis à la commission
législative comme objet de sa compétence.

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION

La commission législative a examiné ce projet de loi lors de trois séances qui
ont eu lieu les 10 décembre 2002, 21 janvier et 18 mars 2003. M. Pierre
Hirschy, président du Conseil d’Etat, et le chef du service juridique de l’Etat
ont assisté aux travaux de la commission.

3. POSITION DU PREMIER SIGNATAIRE DU PROJET DE LOI

La position de M. Damien Cottier est présentée par M. Raphaël Comte. Il 
rappelle que lors de la session du 5 novembre 2002, le Grand Conseil a
adopté une nouvelle loi portant révision de la loi d’organisation du Grand
Conseil (OGC) traitant de la réforme du fonctionnement du parlement. Or,
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dans le projet initial, il était prévu que le Conseil d’Etat répondrait dorénavant
par écrit aux questions et qu’elles devraient être déposées six jours avant la
session afin que le Conseil d’Etat ait le temps de rédiger les réponses.
Comme un amendement prévoyant que le Conseil d’Etat continuerait à
répondre oralement aux questions a été accepté, il est nécessaire de réexa-
miner le délai pour le dépôt des questions qui, lui, est resté tel que prévu
dans le projet initial et n’est plus approprié à la solution choisie par le Grand
Conseil.

L’article 81 b, alinéa 1, OGC doit donc être modifié et l’urgence est demandée.
Comme la nouvelle OGC entre en vigueur le 1er janvier 2003, il est urgent de
modifier un article fixant un délai qui n’est plus adéquat.

4. POSITION DU CONSEIL D’ÉTAT

Le représentant du Conseil d’Etat ne s’oppose pas à l’entrée en matière. Il
estime que, dans la mesure où les réponses ne se font en principe pas par
écrit, mais oralement, le délai du dépôt des questions peut être raccourci. De
toute façon, le Conseil d’Etat, s’il le juge opportun, peut toujours faire une
réponse écrite. Cependant, il est d’avis qu’il serait préférable que les ques-
tions soient déposées en début de session afin que le Conseil d’Etat puisse
disposer d’un après-midi pour en prendre connaissance.

5. DISCUSSION GÉNÉRALE

La commission commence par débattre de la clause d’urgence. Certains
commissaires sont d’avis que l’urgence doit rester une mesure d’exception
et ne sont pas favorables à ce qu’elle soit acceptée ici. Cependant, une 
majorité de la commission admet que, dans ce cas, vu la simplicité du 
dossier et le fait que le fond ne soit pas contesté, il serait judicieux que le
projet de loi soit rapidement traité et ne reste pas en attente de nombreux
mois jusqu’à ce que les seize projets déposés avant lui soient examinés.

Au vote, l’urgence est acceptée par 12 voix contre 3. La commission décide

d’entrer en matière.

6. DISCUSSION DE DÉTAIL

Le projet de loi qui propose de modifier l’article 81 b, alinéa 1, OGC présente
deux variantes. Le délai pour le dépôt des questions peut être fixé soit avant
la fin de la séance du premier jour de la session, soit au début de la session.

Si les questions peuvent être posées au début de la session, le député peut
les déposer en arrivant au château. Il n’a donc pas besoin de faire parvenir
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par avance son texte au service du Grand Conseil et cela simplifie le travail.
De plus, le Conseil d’Etat peut prendre connaissance des différentes 
questions pendant l’après-midi.

Si les questions sont posées jusqu’à la fin de la séance du premier jour, le
risque de voir se multiplier les petites questions d’actualité dues à la lecture
de la presse quotidienne grandit. Par ailleurs, le Conseil d’Etat a moins de
temps pour préparer ses réponses.

Dans un premier vote, la commission accepte par 14 voix et 1 abstention le

principe de raccourcir le délai.

Après examen des diverses modalités, la commission se rallie à la deuxième
variante du projet Damien Cottier, c’est-à-dire le dépôt possible jusqu’au
début de la session. Une nouvelle formulation est proposée. D’une part,
l’heure du début de la session (mardi 13 h 30) n’est pas précisée. D’autre
part, il est prévu que les questions peuvent être déposées pendant la 
première demi-heure de la session.

La nouvelle teneur de l’article 81 b, alinéa 1, est donc la suivante :

Art. 81 b 1 La question doit être déposée auprès de la présidente ou 
du président du Grand Conseil au plus tard dans la demi-heure qui suit
l’ouverture de la session pour pouvoir y être traitée.

La nouvelle formulation de l’article 81 b, alinéa 1, OGC est acceptée par 

14 voix sans opposition.

7. CONCLUSION

La commission propose de modifier l’article 81 b, alinéa 1, OGC afin que les
questions, auxquelles il continuera d’être répondu en principe oralement,
puissent être déposées au plus tard dans la demi-heure qui suit l’ouverture
de la session, pour y être traitée.

La commission législative a adopté le présent rapport lors de sa séance du
18 mars 2003 à l’unanimité des membres présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 18 mars 2003

Au nom de la commission législative :

Le président, La rapporteuse,
CHRISTIAN BLANDENIER PIERRETTE ERARD
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du 18 mars 2003,

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du
22 mars 1993, est modifiée comme suit :

Art. 81 b, al. 1
1 La question doit être déposée auprès de la présidente ou du 
président du Grand Conseil au plus tard dans la demi-heure qui suit
l’ouverture de la session pour pouvoir y être traitée.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.
3 La présente loi entrera en vigueur dès sa promulgation.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Loi
portant révision de la loi d’organisation
du Grand Conseil (OGC) (dépôt des questions)



Mme Pierrette Erard occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

Le président : – Le rapport étant acquis, nous vous prions de passer 
directement à l'examen en second débat.

Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC)
(dépôt des questions)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d'ensemble.

Le projet de loi est adopté par 93 voix sans opposition.

MOTION

02.153
4 septembre 2002
Motion du groupe PopEcoSol
Interdiction de l'affichage en faveur du tabac et de l'alcool

A Genève, le parlement a adopté, en juin 2000, une loi interdisant l'affichage
publicitaire en faveur du tabac et de l'alcool. Après quelques péripéties
administratives, cette loi va pouvoir entrer en vigueur.

L'interdiction de la publicité est un des moyens de prévenir les dégâts du
tabagisme et de l'alcoolisme. Si le peuple suisse a déjà pu se prononcer sur
ce sujet (initiatives jumelles), force est de constater que la situation a large-
ment évolué depuis. Cette mesure doit également être un signe que les pou-
voirs publics sont conscients de se trouver devant un authentique problème
de société, où la liberté individuelle est en conflit avec l'intérêt public.

Actuellement, l'ensemble de la prévention du tabagisme dispose en 
Suisse de 5 millions de francs alors que l'industrie du tabac investit environ
26 fois ce montant pour de la publicité. Si nous transposions les moyens
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dont disposent les instituts de prévention aux Etats-Unis à la Suisse, ce 
n'est pas moins de 45 à 144 millions de francs que nous devrions dépenser.
Ces chiffres sont les résultats d'une étude du professeur Jean-François 
Etter de l'Institut de médecine sociale et préventive de l'Université de
Genève.

Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier les possibilités d'interdire 
rapidement tout affichage sur la voie publique incitant à la consommation
du tabac et de l'alcool.

Signataires : Patrick Erard, F. Bonnet, H. Jenni, G. Hirschy, L. Debrot, M. Ebel,
D. Perdrizat, D. de la Reussille, J. Kuhn-Rognon, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf,
M. Droguett et J.-P. Veya.

Amendement André Gerber déposé le 30 avril 2003

Titre : Interdiction de l'affichage en faveur du tabac, des alcools forts et des
alcopops

Dernier paragraphe: Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier les 
possibilités d'interdire rapidement tout affichage sur la voie publique 
incitant à la consommation du tabac, des alcools forts et des alcopops.

Cosignataires : V. de Montmollin et B. Keller.

M. Patrick Erard : – En présentant cette motion à votre appréciation, nous ne
souhaitons pas entamer un large débat sur la liberté individuelle, la liberté
d’opinion ou la liberté d’expression. Pas plus désirons-nous débattre sur 
les enjeux économiques qui sous-tendent aux réflexions demandées, car
peut-être finirions-nous par mettre un prix à la vie humaine.

Il ne fait par contre plus aucun doute que fumer est très dangereux pour la
santé, voire mortel. Les statistiques sont également formelles en ce qui
concerne le rajeunissement des fumeurs et l’augmentation du nombre des
jeunes fumeuses. En ce qui concerne l’alcool, la Régie fédérale a récemment
annoncé que depuis 1999, date de l’entrée en vigueur de la réduction des
prix sur les alcools forts étrangers, les jeunes hommes de 16 à 29 ans ont
accru leur consommation de 75% et les jeunes femmes de 43,7%.

Précisons que chez les plus jeunes, ce sont particulièrement les alcopops qui
font fureur. Malgré l’interdiction de ces boissons au moins de 18 ans,
l’Institut suisse de prévention de l'alcoolisme et autres toxicomanies (ISPA),
dans une étude récente, fait observer que 23% des jeunes scolarisés en font
un usage hebdomadaire.

A ce stade, se pose la question de savoir si notre canton a la possibilité de
légiférer dans le domaine de la publicité pour le tabac et l’alcool. Le Tribunal
fédéral a jugé, en mars 2002, que les cantons étaient compétents pour décré-
ter une interdiction de la publicité pour le tabac et l’alcool. C’est d’ailleurs cet
arrêt qui a provoqué le dépôt de notre motion.
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Bien entendu, notre demande provoque quelques remous dans le
Landerneau d’un canton viticole et hébergeant de surcroît sur ses terres un
géant du tabac, par ailleurs respectable contribuable. Nous imaginons égale-
ment que nos propos irritent les milieux de la publicité extérieure et des arts
graphiques. Nous ne contestons pas que des mesures d’interdiction aient
des répercussions économiques, mais une analyse plus fine permet de
dégager que les pertes économiques occasionnées dans ce domaine sont
compensées par des transferts vers d’autres domaines d’activité.

Nous vous demandons de considérer notre demande d’étude principale-
ment comme une mesure de santé publique. L’interdiction de l’affichage ne
va pas provoquer un arrêt immédiat des conduites addictives de notre jeu-
nesse et de nos concitoyens et concitoyennes. Par contre, il est démontré
par de très nombreuses études, qui ne sont pas controversées, que les
mesures proposées provoquent une baisse de la consommation de l’ordre
de 5 à 10%.

De plus, la publicité pour le tabac et l’alcool rend le travail de prévention
extrêmement difficile. En effet, comment convaincre les gens de la nocivité
d’un produit, comment voulez-vous, comme parents ou comme éducateur,
en faire de même, si le législateur en permet la publicité? Nous venons de
débattre, lors de l’avant-dernière session, d’une campagne de prévention au
sujet du cannabis. Tout le monde était au moins d’accord de reconnaître que
le flou existant autour du statut du produit rendait pour le moins difficile
toute forme d’action préventive. Nous avons l’espoir qu’un minimum 
de cohérence prévaudra, et que l’attitude déterminée d’il y a un mois se
confirmera. 

Nous regretterions qu’une partie du Grand Conseil ne se réfugie derrière un:
«Cette mesure sera sûrement totalement inefficace», ou: «Laissons la
Confédération agir». Il est probable que cette mesure seule n’ait pas un
impact aussi important que nous le souhaiterions tous, mais la prochaine
hausse du prix du tabac, ainsi que des alcopops, est de nature à considéra-
blement amplifier les effets des interdictions que nous vous proposons
d’étudier. Dans le cas de problèmes complexes, comme le sont les conduites
addictives, une approche systémique proposant de nombreux angles
d’intervention est souvent plus efficace. En plus, nous croyons comprendre
que la Confédération est également sensible au problème et qu’un train de
mesures est en gare. Mais concernant la publicité sur le tabac et l’alcool, il
faudra modifier la loi sur les denrées alimentaires et compter avec une
réponse déterminée des milieux concernés, vraisemblablement sous forme
de référendum, et donc de nombreuses années perdues.

Notre canton ne fait pas cavalier seul dans ce domaine et déjà plusieurs 
cantons ont pris, ou vont prendre, des mesures allant dans le sens demandé
par notre motion. Comme le Tribunal fédéral l’a démontré, il s’agit bel et
bien d’interdire l’affichage sur la voie publique et sur le domaine privé
visible de celle-ci. 
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Actuellement, il existe des règles et des lois qui recommandent de ne pas
disposer ce genre d’affiches à proximité des collèges. Vous avez certaine-
ment reçu un courrier récemment concernant un collège du Locle. A La
Chaux-de-Fonds, depuis de nombreuses années – nous y passons devant
tous les jours –, une façade d’un immeuble de la rue du Progrès sert de sup-
port à une gigantesque affiche pour les cigarettes. De très nombreux
apprentis et étudiants du CIFOM et de très nombreux élèves de l’école
secondaire et primaire de Numa-Droz et de l'Ouest fréquentent cette rue.
Nous nous étonnons, à force de voir cette affiche, de ne pas observer un
sensible regain d’intérêt pour les vocations de vachers à cheval dans le
Colorado. Au surplus, les étudiant-e-s et élèves qui arrivent quotidienne-
ment en gare de La Chaux-de-Fonds tombent forcément sur les affiches des
cigarettiers qui ne manquent pas, bien entendu, leurs cibles.

Avant de conclure, nous souhaitons brièvement expliquer ce qui nous a
conduit à déposer une motion, alors que des propositions de textes exis-
tants nous auraient permis de passer directement par un projet d’arrêté.
Nous imaginons bien que notre proposition pourrait irriter les milieux 
viticoles et qu’ils trouveraient injuste de ne plus pouvoir vanter les vertus de
nos produits du terroir. Alors, si nous resterons intransigeant sur la publicité
sur le tabac, nous pourrions nous entendre sur une variante visant en 
particulier les produits alcoolisés posant le plus de problèmes; ce que 
propose d'ailleurs l’amendement du groupe radical, et cela pour ne pas
mettre en péril l’essentiel. Donc, nous pouvons entrer en matière.

Personnellement, vous pensez bien qu'en tant que président de la Fête de
mai à La Chaux-de-Fonds, fête où l'on fait monter le vin de notre ville depuis
Auvernier, et en nous mettant également à la place des communes qui 
organisent des festivités liées aux vins du pays, nous avons peine à imaginer
qu’il soit totalement exclu d’annoncer ces animations conviviales à la 
population. Un texte faisant, par exemple, une distinction entre les alcools
distillés et fermentés permettrait de ne plus mettre en avant par voie 
d’affichage les alcopops et autres spiritueux avec lesquels nos jeunes 
adorent jouer aux apprentis-chimistes. C’est à ce genre de questions que
devra également répondre la motion.

Le courage pour un ou une député-e consiste à considérer les problèmes et
leurs résolutions sous l’angle éthique du non-regret, tel que le qualifie le 
philosophe et polytechnicien Jean-Pierre Dupuy: «N’agis jamais de telle
sorte que tu te retrouves en position de dire, mais trop tard, j’aurais dû agir
autrement».

Merci de méditer ces sages paroles, d’accepter notre motion et d’insister
pour que cet objet simple soit rapidement réglé et appliqué. 

M. André Gerber : – Il faut se rappeler que le canton de Neuchâtel est un 
canton viticole par tradition et il le restera – nous l'espérons – encore 
longtemps, bien qu'il n'ait que 600 hectares. Le chiffre d'affaires qu'il
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encourt est de 60 à 70 millions de francs, ce n'est pas énorme sur l'économie
neuchâteloise, mais tout de même, ce sont 60 entreprises qui en vivent. Il est
vrai qu'il y a peu d'affichages pour le vin, mais les efforts de l'office cantonal
de la promotion et des produits du terroir seraient limités dans le soutien
qu'il fait pour ces produits, notamment le lancement du vin non filtré qui a
lieu au mois de janvier. Nous croyons qu'il s'agit du seul affichage pour les
vins de Neuchâtel. 

Pour cette raison, nous demandons que cette motion soit modifiée et que
l'on parle des alcools forts – de tout ce qui est distillé s'entend –, ainsi que
des alcopops, laissant de côté les produits naturels tels que le vin.

Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Cette motion met effectivement les pouvoirs
publics en face d'un problème de société où la liberté individuelle est en
conflit avec l'intérêt public. Nous commencerons la position que nous
sommes censée vous apporter, au niveau du Conseil d'Etat, par une citation
de Faust. Vous savez que nous avons fait nos classiques sur les bords du
Rhin, en allemand, la citation est plus jolie, mais nous vous la traduirons
immédiatement après : «Zwei Seelen wohnen, ach, in meiner Brust! »
«Deux âmes hélas se partagent mon sein! » Et lorsqu'il s'agit d'âmes qui se
partagent le sein – voyez-vous –, le Conseil d'Etat dans sa grande sagesse
nous a autorisée à donner une voix à ces deux âmes. Nous vous parlerons
d'abord en tant que responsable de la santé publique et de la sécurité
publique et après nous vous ferons part de la position du Conseil d'Etat.
Nous savons que ce n'est pas anodin, nous savons que ce n'est pas courant,
mais lorsqu'il s'agit de choses essentielles sur le plan éthique, il peut arriver
de répondre de cette manière-là. 

Les faits sont clairs : la consommation d'alcool et de tabac diminue 
l'espérance et la qualité de vie. Nous ne souhaitons aucunement vous noyer
dans des chiffres, mais il nous semble opportun d'en communiquer
quelques-uns qui révèlent l'ampleur du phénomène en Suisse en ce qui
concerne le tabagisme.

En Suisse, le tabac est responsable de 8000 morts par année. En 1995, son
coût pour la société est estimé à 10 milliards de francs, selon une source de
l'Office fédéral de la santé publique (OFSP). Il s'agit d'une épidémie dont
nous connaissons parfaitement les éléments déclencheurs et les moyens
pour les combattre. On estime à près de 85% des cancers pulmonaires chez
les hommes, 50% chez les femmes, qui sont dus à la fumée du tabac.
D'autres cancers associés au tabagisme du pancréas ou de la vessie, de
même que des maladies cardio-vasculaires ou pulmonaires, le retard de
croissance interutérine et encore la mort subite du nourrisson vont en partie
sur le dos du tabagisme. Le canton de Neuchâtel présente l'indice le plus
élevé de Suisse pour le cancer pulmonaire, 20,7% de tous les cancers,
contre 16,7% en Suisse. Dans le canton de Neuchâtel toujours, et dans le

SÉANCE DU 30 AVRIL 2003 3437

Motion (suite)



district du Val-de-Travers, se trouvent les régions suisses les plus touchées
par le cancer de la bouche et du pharynx avec, chez les hommes, un taux de
mortalité une fois et demie plus élevé que la moyenne suisse. Ces deux
types de cancer sont fortement liés à la consommation conjointe de tabac et
d'alcool. Nous tirons ces chiffres du bilan de santé que nous avons ordonné,
avec le canton du Jura, et qui a été sorti en 1999. Nous les avions cités,
lorsque nous avions répondu à la motion de Mme Stéphanie Vogel sur la pré-
vention. Nous avions dit que nous voulions agir dans la prévention, là où
nous avons un problème de santé publique, où cela est ciblé et où cela fait
un sens. Le tabagisme, l'alcool font un sens et cela était donc étayé de cette
manière-là. 

Le début du tabagisme est de plus en plus précoce. Actuellement, l'âge
moyen déterminant le début est abaissé. On sait que plus tôt on commence
la consommation de tabac, plus sévères sont les conséquences sur la santé.
Selon l'étude de l'ISPA qui vient de sortir, la moitié environ de ceux qui 
commencent à fumer durant leur adolescence et qui continuent à le faire,
décèderont à moyen terme ou à long terme d'une maladie liée au tabac. 

Or, cette même étude nous apprend que la grande majorité des jeunes, qui
fument tous les jours à 15-16 ans, resteront fidèles à la cigarette une fois 
à l'âge adulte, à savoir en fait 83%. La dernière enquête, menée en 1999 au
niveau cantonal, indique qu'en 1986 2% des Neuchâtelois de moins de 
13 ans fumaient. En 1998, ils étaient 7%. En 1986, 14% des adolescents de
15 à 19 ans fumaient. 5 ans après, ils étaient 26%. En 1997, ils étaient 40%.
Depuis, ce chiffre a été stabilisé à ce niveau extrêmement élevé. 

En ce qui concerne les coûts en 1995, en Suisse, la consommation de tabac a
nécessité 2,1 millions de consultations médicales, 73.000 hospitalisations,
1,1 million de journées de soins engendrant des coûts estimés à 1,2 milliard
de francs. 20% seulement de cette somme sont financés par les fumeurs
eux-mêmes. 80% restent donc à la charge des collectivités publiques et des
caisses-maladie évidemment.

Concernant l'alcoolisme, la consommation d'alcool en Suisse est élevée, 
40 grammes par jour, cela veut dire 14 litres d'alcool pur par habitant et par
an et elle est plus élevée encore en Suisse romande. Une forte consomma-
tion d'alcool favorise aussi la survenue de maladies chroniques – vous le
savez –, cirrhose du foie, la mortalité est très élevée dans le canton de
Neuchâtel. La consommation d'alcool est une cause majeure des accidents
de la route. En 2002, dans le canton, 221 accidents sont dus à l'alcool 
au volant et ils ont occasionné 82 blessés, 4 tués. L'alcool au volant est 
responsable pour un tiers des accidents mortels, ceci année après année. 

Par ailleurs, en 2002, la gendarmerie cantonale a procédé à 2989 tests
d'éthylomètre, près de 20% d'entre eux se sont révélés positifs. Chez les
jeunes, dans le canton de Neuchâtel, les adolescents de 11 à 16 ans boivent
déjà au moins une fois par semaine de la bière – c'est la même chose qu'en
Suisse –, mais les jeunes Neuchâtelois sont deux fois plus nombreux que la
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moyenne suisse à déclarer boire régulièrement un apéritif. Chez les 
jeunes – vous l'avez dit Monsieur le député –, un nouveau problème a surgi
avec l'apparition des alcopops, l'alcool est caché. 

Pour endiguer le problème, le Conseil fédéral a décidé, en février dernier, de
soumettre ces soft-drinks à un taux d'impôt quatre fois plus élevé que le
taux actuel applicable aux spiritueux. Ainsi, il proposera aux Chambres 
fédérales un projet prévoyant cet impôt spécial, un impôt d'environ 1 fr. 80
qui devrait être perçu par bouteille. 

L'ISPA nous dit que la mode est aujourd'hui aux alcopops et prémix. Il 
nous semble aussi intéressant de vous donner les chiffres de vente, ils 
ont été multipliés par 16 entre 2000 et 2001, c'est-à-dire que l'on est passé de
1,7 million de bouteilles à 28 millions de bouteilles en 2001. Cela supplante
aujourd'hui la bière qui avait tenu le premier rang des boissons alcoolisées
et, notamment, cette boisson est devenue une boisson favorite pour les
jeunes filles. Lorsque vous regardez les statistiques, les filles, qui sont 
parfois un petit peu plus raisonnables, connaissent moins de problèmes
d'alcool que les garçons, en règle générale, sauf pour les alcopops. Pour la
consommation d'alcopops, nous sommes à quasi 20% également pour les
uns et pour les autres. Alors que, par exemple, pour la bière vous avez 10%
de filles de 15 ans et 23% de garçons. Voyez-vous, la chose est donc relative-
ment importante. Le lien entre alcoolisme et problèmes sociaux, familiaux,
professionnels est important, cela sort aussi de notre étude. 

Qu'en est-il des coûts? La consommation d'alcool entraîne une charge non
négligeable pour les hôpitaux. Dans les deux cantons de Vaud et du Valais,
une enquête a démontré que près de 20% des personnes hospitalisées dans
les services de médecine interne étaient dépendantes de l'alcool. On peut
supposer qu'il en est de même dans le canton de Neuchâtel. En fait, nous
parlons ici d'un problème national et il l'est tellement que la Conférence
suisse des directeurs cantonaux des affaires sanitaires (CDS) a émis une
recommandation aux cantons, qui date du 28 mars 2003. Il s'agit donc de la
position des directeurs de santé publique. Nous aimerions aussitôt dire que
le Comité est composé de représentants de tous les cantons, de tous les par-
tis. Il doit y avoir 9 conseillers d'Etat et évidemment une large représentation
de tous les partis. Nous vous en lisons quelques passages :

Les cantons sont compétents en matière d'affichage pour autant qu'il
s'agisse du domaine public. L'interdiction due à la publicité pour le tabac
visible du domaine public est conforme à la Constitution  (– c'est ce que
vous venez de dire Monsieur le député –) selon un arrêt du Tribunal 
fédéral de mars 2002. Elle ne contrevient pas aux droits fondamentaux
en matière de liberté d'opinion, de liberté économique, de liberté de 
propriété. Selon la même décision, le lien entre la publicité et la consom-
mation est confirmé. Selon une étude de la Banque mondiale, une 
interdiction de publicité serait en mesure d'abaisser la consommation de
7%. Une limitation de la publicité pour le tabac est également possible
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par une modification de la loi fédérale sur les denrées alimentaires.
Selon les informations de l'OFSP, une telle proposition ne sera toutefois
soumise au Conseil fédéral que lors de la législature 2004-2007.

Plus loin :

La consommation du tabac constitue un problème important de santé
publique. En Suisse, le tabac est responsable de plus de 8000 morts par
an et son coût, en 1995, était de 10 milliards de francs. Afin de combler la
perte de ces consommateurs, pas l'arrêt du tabagisme et décès, l'indus-
trie recrute sans cesse de nouveaux fumeurs. Dans ce processus, la
publicité joue un rôle important. Le nombre de jeunes fumeurs a 
augmenté de manière dramatique ces dix dernières années et l'âge
moyen de la première cigarette s'est abaissé. Or, la limitation de publicité
est particulièrement efficace auprès des jeunes, très réceptifs pour la
publicité. 

Concernant l'efficacité de la publicité, d'ailleurs qui est parfois mise en
doute, on dit : finalement la publicité cela fait partie de notre paysage, plus
personne ne la voit. On serait quand même extrêmement surpris que l'in-
dustrie du tabac consacre chaque année environ 44 millions de francs pour
égayer nos murs de la cité avec des couleurs, car nous n'avons pas l'impres-
sion qu'il s'agisse là d'une subvention déguisée à la branche graphique. Si
cela était vraiment inefficace, nous ne croyons pas que cela se ferait, 
évidemment. L'interdiction de publicité pour le tabac est particulièrement
efficace auprès des jeunes parce qu'ils sont beaucoup plus réceptifs que les
adultes. La plupart des autres pays sont beaucoup plus restrictifs – vous
devez le savoir également – et l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a
décidé d'en faire une priorité parce qu'elle considère que le tabagisme est
une réelle épidémie, peut-être à peine plus importante que le Syndrome 
respiratoire aigu sévère (Sras). Les pourparlers qui réunissent plus de 
100 Etats-membres, dont la Suisse sont en train de mettre ces priorités-là et
au printemps 2003, incessamment sous peu, on aura sans aucun doute tout
un catalogue de mesures qui seront proposées. La commission de l'Union
européenne propose également d'interdire la publicité dans la presse écrite
et à la radio, ainsi que le sponsoring de manifestations, au-delà donc encore
de la publicité par ailleurs.

Concernant la position du Conseil d'Etat : le Conseil d'Etat est fondamentale-
ment acquis à l'idée que la consommation de tabac et d'alcool est un 
problème de santé publique. Il s'agit d'une problématique qui le préoccupe
et qu'il prend au sérieux. Cependant, le Conseil d'Etat doute de l'efficacité
d'une interdiction de la publicité en faveur de l'alcool qui se limiterait à 
l'affichage. 

En effet, l'industrie du tabac – et cela est vrai – dispose de nombreux autres
sites pour la publicité : les cinémas pour les spots diffusés à partir de 
19 heures, les pages d'annonces dans les journaux, le sponsoring de 
manifestations culturelles et sportives, la vente d'articles de marques.
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L'organisation de concours nationaux, ainsi que la promotion directe par le
biais de stands ou d'hôtesses pour ne nommer que quelques créneaux. Il
faut, par exemple, savoir que 27,3% de la publicité pour le tabac est faite au
cinéma, contre 10 réalisé… Là, nous avons un problème de chiffres parce
que l'on dit entre 10,7 réalisé au travers des affiches, mais là il s'agit de l'en-
semble des affiches de la branche, alors que tout à l'heure on a vu que 62%
en fait de l'argent de publicité de l'industrie est dépensé pour les affiches.

Le Conseil d'Etat pense que les jeunes sont fortement influencés par les
médias, beaucoup plus encore que par les affiches, la publicité est égale-
ment très agressive dans ces supports-là. C'est la raison pour laquelle le
Conseil d'Etat est d'avis que le problème de la publicité pour la consomma-
tion d'alcool et de tabac est à traiter à l'échelle nationale. Il doute en effet de
l'efficacité d'un seul canton. La CDS s'est penchée sur ces problèmes expli-
qués précédemment et a édicté d'ores et déjà des recommandations aux
cantons. Il pense qu'il serait peut-être prématuré de se prononcer pour une
interdiction pour le seul canton de Neuchâtel, même si les cantons de
Genève, Bâle, Vaud, Zurich, Saint-Gall et Grisons ont déjà accepté une telle
motion et que d'autres motions sont pendantes en ce moment au Tessin, en
Thurgovie, à Bâle-Campagne, à Berne et à Schwyz.

Enfin, parce que le Conseil d'Etat partage les préoccupations des motion-
naires, et ne tient nullement à minimiser le problème, il privilégie la voie de
la prévention et propose de renforcer ses efforts dans ce domaine, notam-
ment, en augmentant son soutien à «Vivre sans fumer». D'ailleurs, le
Conseil d'Etat a mis au concours un poste de chargé de promotion de la
santé à 50%, les campagnes contre le tabagisme et alcoolisme pourront
donc être mises sur pied par cette personne. Par conséquent, le Conseil
d'Etat s'oppose à la motion en question. 

Cependant – et là nous en venons à votre amendement Monsieur André
Gerber, parce que nous croyons que nous entendrons les motionnaires tout
à l'heure, et nous avons l'impression que personne ne vise la branche viti-
vinicole, cela serait complètement à côté du but visé –, le Conseil d'Etat vous
propose un sous-amendement à votre amendement, parce qu'avec le vôtre
vous avez les alcools forts et les alcopops et il y a encore la bière qui n'est
pas tout à fait anodine. Nous vous proposons donc la formulation suivante :
«Nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier les possibilités d'interdire
rapidement tout affichage sur la voie publique incitant à la consommation
du tabac et de l'alcool, excepté les affichages relatifs aux produits viti-
vinicoles neuchâtelois.» Avec cela, on va exactement pouvoir aller dans le
sens qui est le vôtre.

En conclusion, Mesdames et Messieurs les députés, les chiffres et les faits
n'ont pas de couleur politique, mais ils incitent à des choix, le choix de les
prendre en considération ou pas. Probablement qu'un certain nombre de
députés se trouvent dans notre cas de conscience, où nous devons vous
dire : «Zwei Seelen wohnen, ach, in meiner Brust! », «Deux âmes hélas se
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partagent mon sein! » C'est un choix très personnel – voyez-vous –, et c'est à
vous de savoir si vous voulez être cohérents avec les deux motions que vous
avez récemment défendues sur la prévention – prévention du cannabis que
nous avons soutenue –, parce qu'elles dénoncent effectivement un des pro-
blèmes, ou la motion de Mme Stéphanie Vogel, qui a été retirée parce qu'elle
n'était pas ciblée sur un problème de santé publique. Ici, nous avons un 
problème de santé publique, problème particulièrement aigu dans le canton.

Après, vous devrez faire une appréciation sur l'efficacité. On ne trouvera
jamais un seul remède pour une problématique. Est-ce que vous voulez 
privilégier, donner un moyen en plus pour lutter contre le tabagisme ou 
non, cela vous appartient, évidemment. Faut-il en faire l'étude ou non, cette
décision, chaque député devra la prendre en son âme et conscience.

Le président : – Nous vous remercions. Pendant que vous nous transmettez
par écrit votre sous-amendement, nous donnons la parole à Mme Violaine de
Montmollin.

Mme Violaine de Montmollin : – Le groupe libéral-PPN serait d'accord avec le
sous-amendement du Conseil d'Etat, mais jusqu'où cela irait? Par exemple,
si un boulanger veut vendre une tourte au kirsch, osera-t-il mettre une
affiche qui promeut cette tourte ou non? C'est un peu une boutade, mais
cela pourrait aller très loin.

Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous croyons que vous avez raison de poser
la question et vous avez probablement bien senti que nous n'avons pas
envie d'être doctrinaire, d'aucune manière, raison pour laquelle il est impor-
tant que l'on ait justement une motion. On a donné quelques éléments, mais
il nous semble aussi important, dans une motion, de pouvoir étudier 
jusqu'où l'on va. Aussi longtemps que nous serons conseillère d'Etat, nous
n'allons pas vous proposer d'interdire la réclame pour une tourte au kirsch,
que les choses soient claires, il s'agit vraiment de publicité, d'affiches, sur le
domaine public ou visible du domaine privé et, par-dessus le marché,
proche des lieux d'écoles.

Nous aimerions peut-être encore informer le Grand Conseil que, lors d'une
rencontre que le Conseil d'Etat a eu avec Philip Morris Products S.A. (PMP),
c'est le directeur de Lausanne – PMP Suisse – qui est arrivé sur le sujet, 
parce que nous, nous étions discrète. Il nous disait : «Je sais que vous avez
une motion, nous savons que nous avons un produit dangereux, vous 
sentez-vous totalement libre dans votre position». Nous avons trouvé cela
relativement remarquable.

Le président : – Nous sommes un peu perturbé, parce que Mme Violaine de
Montmollin n'avait pas fini son intervention, croyons-nous.
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Mme Violaine de Montmollin : – Effectivement, nous allons continuer. Le
groupe libéral-PPN comprend fort bien que certains députés de cet 
hémicycle soient préoccupés par les effets nocifs du tabac et de l'alcool sur
la santé et que certaines mesures pour en prévenir la consommation exces-
sive soient entreprises. Nous en sommes aussi convaincue, mais nous ne
pensons pas que ce soit en interdisant l'affichage pour les produits de 
l'industrie du tabac et de l'alcool que cela diminuera la consommation de ces
produits. Cela pourrait paraître plausible à première vue, mais à y regarder
de plus près, cela passe à côté de l'effet visé et cela pour plusieurs raisons.

Premièrement, la publicité crée peu de consommateurs. Cela ne veut bien
évidemment pas dire qu'elle est sans effet, mais son objectif principal est
bien plus de positionner une marque par rapport à une autre pour en 
assurer des parts de marché et permettre aux consommateurs actuels de
faire leur choix. La publicité permet donc de stabiliser les rapports entre les
marques et non de créer directement de nouveaux consommateurs. Il ne
faut pas se leurrer, ce n'est pas à cause d'une publicité bien ficelée que l'on
se met à fumer ou à boire, mais bien plus en fonction de son milieu familial
et d'une pression sociale forte.

Il est vrai qu'à un certain âge cela fait bien de s'allumer une «clope» devant
les copains ou de commander une bière ou un gin tonic au bistrot. Cela
donne de l'importance, cela fait un peu «grand», mais quelle que soit la
marque de la boisson ou de la cigarette. Savez-vous comment un jeune
choisit par exemple sa marque de cigarette? Avez-vous déjà demandé à des
jeunes comment ils choisissent leur marque de cigarette? Cela est très 
intéressant. Ce n'est parce que le cow-boy de Marlboro, la playmate de
Parisienne ou le chameau de Camel vous fait les yeux doux, c'est parce que
les marques offrent des cadeaux si vous achetez par exemple une de leurs
cartouches. Cela peut être des miles pour des voyages, des bons pour des
CD ou des réductions dans certains magasins. Les jeunes naviguent donc
entre ces marques selon les cadeaux offerts et changent régulièrement de
marques pour toutes ces raisons. La publicité a donc peu d'effet sur eux.

La deuxième raison qui poussera la majorité du groupe libéral-PPN à refuser
cette motion, c'est que cette interdiction nuit à l'économie et à sa libre
expression, pour la simple et bonne raison que toute personne qui vend un
produit légalement doit pouvoir informer le consommateur de sa disponibi-
lité sur le marché et prôner dans sa publicité les avantages de ce produit.
L'en interdire, c'est aller contre la liberté de communication. Est-ce que l'on
interdit par exemple à une marque d'automobile de faire de la publicité pour
des bolides qui ont plus de deux cents chevaux sous le capot? Non, et cela
nous n'en parlons pas et pourtant cela a aussi de grandes conséquences sur
la vie des gens. 

De plus, les entreprises produisent en pouvant compter sur un marché 
existant. Si elles ne peuvent écouler leurs produits, parce qu'ils sont trop
peu connus des consommateurs, elles en sortent perdantes. Il ne faut pas
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non plus oublier le grand rôle de l'industrie du tabac et des alcools 
dans leurs activités de parrainage et de publicité lors des manifestations 
et de l'apport de fonds également pour les médias. Cela représente environ
80 millions de francs par an en Suisse. Cela est énorme et beaucoup en 
ressortiraient perdants.

Troisièmement, nous ne pouvons pas parler de ce sujet sans aborder le
thème de la prévention, bien évidemment. L'industrie de l'alcool et des
tabacs a des mesures contraignantes obligatoires qui sont énormes. Les
fabricants doivent par exemple éviter de placarder de la publicité aux alen-
tours des bâtiments scolaires – comme cela a été dit –, leur publicité est
interdite dans les publications destinées aux jeunes de moins de 18 ans, ils
n'osent pas non plus vendre leurs produits à des jeunes de moins de 16 ans
et faire de la publicité à la télévision ou à la radio, ce qui est tout à fait bien.
Toutes ces mesures sont contraignantes pour ces industries et l'effort est
déjà gigantesque à ce niveau-là sans que l'on interdise toute forme de publi-
cité par là-dessus. De plus, il ne faut pas oublier non plus que la majeure 
partie du bénéfice de ces industries est redistribuée soit pour l'AVS, dont
nous profitons tous, soit pour la prévention et la lutte contre l'excès de ces
produits.

Quatrièmement et dernièrement, si nous poussons le raisonnement 
jusqu'au bout, les viticulteurs n'oseraient même plus laisser leurs enseignes
accrochées sur leur bâtiment.

Pour conclure, la majorité du groupe libéral-PPN n'est évidemment pas pour
une augmentation de la consommation du tabac et de l'alcool, notamment
chez les jeunes, mais s'élève contre les restrictions de la communication,
pour cette industrie en particulier, qui prend déjà de grandes mesures de
prévention et d'autorestriction. Evidemment qu'il est politiquement correct
et opportun de s'engager pour la santé publique, mais le groupe libéral-PPN
ne veut pas se profiler de cette manière injuste, irrationnelle et discrimina-
toire et est arrivé à la conclusion que les interdictions de publicité ne consti-
tuent pas la bonne voie pour atteindre la réduction de la consommation.
Nous sommes encore dans un pays libre, où la possibilité de nous engager à
choisir est certes là, mais il faut aussi être responsable une fois que nous
avons fait notre choix. Cela est aussi du courage, Monsieur Patrick Erard!

Mme Jacqueline Tschanz : – Au nom du groupe radical, nous tenons à 
remercier les auteurs de cette motion. Elle a permis un débat fort fourni et
intéressant, de la liberté d'expression à la protection du citoyen contre son
gré et pour son bien. Des kilos de papiers pour et des kilos de papiers contre,
vous avez vu que les chiffres s'entrechoquent, on peut être pour, on peut
être contre, suivant ce qu'on lit et ce qu'on comprend. Vraiment passionnant
de voir comment les batailles d'arguments et de chiffres peuvent être utili-
sées. Nous n'allons pas les répéter, qu'ils soient défavorables ou favorables,
les uns et les autres alimentent la position de leurs auteurs. 
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Nous prenons note que le Tribunal fédéral a confirmé que les interdictions
de la publicité pour le tabac sont conformes à la Constitution. Les cantons
ont la possibilité de réglementer eux-mêmes la publicité pour le tabac et 
l'alcool sans contrevenir au droit fédéral.

Le groupe radical, après son large débat, a conclu, à une très forte majorité,
vouloir opter pour la liberté d'expression, convenu que les interdictions de
publicité ne constituent pas la bonne voie pour atteindre une réduction de la
consommation du tabac et de l'alcool. De ce fait, nous faisons nôtres les
arguments de l'alliance contre les interdictions de publicité, en les résumant
ainsi : de 1994 à 1998, les dépenses publicitaires dans les médias allemands
ont passé de 80 à 151 millions de DM, pour redescendre à 115, ceci pendant
que la consommation de cigarettes, en milliard d'unités, passait de 134 
à 138. Donc, consommation quasiment stable.

Concernant l'alcool, l'Université de Bonn a étudié, sous l'égide du profes-
seur Reinhold Bergler, les effets de la publicité et de la consommation de
boissons alcoolisées. La conclusion indique que le lien est loin d'être prouvé.
Le Ministère britannique de l'intérieur est arrivé à de semblables conclusions
dans son enquête sur les causes sociales de la consommation de boissons
alcoolisées par les jeunes.

Nous pourrions citer d'autres études étrangères, mais la Suisse nous 
intéresse plus. La consommation du tabac a reculé. Il est vrai qu'elle 
recule chez les adultes, mais elle a régressé depuis des années, en moyenne
de 1 à 1,5%. La consommation de boissons alcoolisées a passé, pour 
les spiritueux, de 4,5 à 3,9 litres par habitant, soit une chute de 13%. Dans 
le même temps, les dépenses publicitaires sont passées de 10,85 à 
16,47 millions de francs, soit une augmentation de 21%, si l'on tient compte
des 20% du renchérissement du coût de la vie.

Pour ne pas tomber dans un débat de chiffres, nous conclurons en affirmant
que ce n'est pratiquement jamais à cause de la publicité que l'on se met à
consommer un produit, c'est une crise d'identité : «Je fume, donc je suis
grand, je ne suis plus un gamin.» On fume pour faire comme les copains,
pour montrer qu'on est grand et on boit pour se donner de l'assurance,
quand on est un adolescent. C'est la pression sociale ou l'habitude du milieu
familial qui conduit un jeune à la cigarette ou à l'alcool.

Sans trop insister sur les montants utilisés – que les taxes fournissent –, la
cigarette, en 2001, rapporte 1,8 milliard de francs et l'alcool, pour la régie
fédérale, 240,6 millions de francs, sommes sur lesquelles est prélevé le coût
du fonctionnement de l’Institut suisse de prévention de l'alcoolisme et
autres toxicomanies (ISPA). C'est pourquoi le groupe radical préfère miser
sur la responsabilité individuelle et encourager la prévention par les écoles –
qui font déjà de gros efforts – et surtout par les familles. C'est à elles 
qu'appartient le rôle d'information, d'éducation et d'apprentissage à faire
des choix, de sauvegarder son indépendance pour ne pas tomber dans la
dépendance.
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Alors, comme le groupe radical, dans son immense majorité, nous vous
enjoignons de refuser cette motion.

Mme Odile Duvoisin : – Comme chacun le sait, comme chacun l'a relevé
d'ailleurs, et comme chacun a pu le tester, la publicité est un très bon moyen
de communication. Il a été utilisé à plusieurs reprises, d'une manière parfois
un peu agressive, pour sensibiliser l'opinion publique sur des problèmes de
société importants ou graves, nous pensons à la campagne Benetton ou 
Pro Infirmis. La publicité peut également avoir un côté plus plaisant, plus
attirant, et là, nous vous laissons vaguer à vos souvenirs personnels devant
certaines affiches.

Qu'on le veuille ou non, quelle que soit sa forme, la publicité influence notre
comportement, nos habitudes et nos choix. Si la publicité n'était pas si utile
et n'influençait pas autant la consommation, pourquoi continuerait-on
d'avoir une publicité aussi fréquente? Si ce produit est là, devant nos yeux, à
chaque coin de rue, c'est qu'il existe et, de plus, c'est qu'il est autorisé. De
plus, nous savons également – et tous les intervenants l'ont mentionné –
que les jeunes sont très sensibles à ce mode de communication et qu'ils ne
sont pas toujours en mesure de résister au pouvoir de séduction et à la force
de persuasion des campagnes publicitaires. Comment résister aux images
d'indépendance, de nature et de liberté que véhiculent certaines publicités
pour les cigarettes? Et aux cadeaux, Madame Violaine de Montmollin! C'est
à cette catégorie-là de la population que s'adressent principalement les
mesures demandées dans cette motion.

M. Patrick Erard a rappelé les chiffres de la dernière enquête de l'ISPA. Nous
le répétons encore une fois – certaines choses valent la peine d'être redites –,
plus d'un jeune sur six fume quotidiennement, 40% des garçons et 26% des
filles consomment de l'alcool une fois par semaine.

Il est du devoir du politique de prendre des dispositions nécessaires pour
renforcer la prévention dans ces secteurs. Toutes les instances chargées de
politique de santé publique, qu'elles soient mondiales – l'OMS, vous l'avez
rappelé Madame la conseillère d'Etat –, européennes, par des directives
interdisant la publicité dans la presse écrite, fédérales, par ces multiples pro-
grammes nationaux, et cantonales, par de diverses campagnes de sensibili-
sation, mettent en place des mesures visant à limiter la consommation de
l'alcool, de la drogue et du tabac. Certains pays européens, comme la France
et la Finlande, ont une politique plus stricte, en interdisant toute forme de
publicité pour le tabac. Le premier pas de prévention demandé ici n'est pas
une interdiction de consommation, mais une prévention de consommation.

Quelques chiffres encore : les coûts totaux résultant de la consommation du
tabac s'élèvent à 10 milliards de francs – traitements médicaux, perte de 
productivité due aux décès – et 3 milliards de francs pour la consommation
d'alcool, soit au total 13 milliards de francs. Deux cantons – et vous l'avez
aussi soulevé – interdisent déjà la publicité et sept ont des interventions 

3446 SÉANCE DU 30 AVRIL 2003

Interdiction de l’affichage en faveur du tabac et de l’alcool



parlementaires qui vont également dans le sens d'une interdiction. En ce 
qui concerne l'interdiction – et nous croyons que les études sont assez
sérieuses –, l'influence de la publicité baisse la consommation jusqu'à 7%.

Si le canton de Neuchâtel était parmi les bons élèves dans la promotion de la
santé, les mesures prises actuellement ne sont pas respectées. Il y a encore
trop d'endroits où un enfant peut se procurer sans problème de l'alcool ou
des cigarettes. Des photos différentes, en l'espace d'un mois, nous ont été
communiquées et ont été affichées à moins de cent mètres d'écoles du
Locle, et ceci malgré un accord passé en décembre 2002 entre la
Communauté de l'industrie suisse de la cigarette et la Commission suisse
pour la loyauté, qui prévoit que l'affichage placé sur un panneau, un mur, un
arrêt de bus, tram ou train, situé à moins de cent mètres d'un point 
quelconque du périmètre d'une école fréquentée essentiellement par des
jeunes est interdit. Cela est interdit, mais pas appliqué!

Nous devons réagir et la loi genevoise nous semble être une démarche 
responsable en matière de promotion de la santé de notre population et de
prévention. Pensons particulièrement à nos jeunes et à nos adolescents. Le
groupe socialiste soutient donc cette motion. La prévention pour une partie
de la population, la plus menacée, dépasse certaines hautes considérations
défendant les intérêts particuliers. Il est toutefois surprenant d'entendre la
position du Conseil d'Etat, qui dit que c'est un problème national, alors que
les exemples sont là, deux cantons ont interdit la publicité et sept autres sont
en voie de le faire. Nous pensons que ce n'est pas seulement le petit canton
de Neuchâtel, tout seul dans son coin, qui fera cette publicité s'il y a une
même décision au niveau des autres cantons – ce qui semble être le cas –,
mais que ce problème sera plutôt national.

M. Patrick Erard : – Nous aimerions juste remercier le Conseil d'Etat pour ses
réponses, même si, vous le pensez bien, dans leurs conclusions, elles ne
nous satisfont pas. Il va de soi que si la prévention est augmentée, nous
sommes preneur. Nous sommes un tout petit peu perplexe devant cette
position qui dit, dans un premier temps, que cela est efficace et, finalement,
on renonce à agir. Dans le domaine de la prévention, tous les outils, si petits
soient-ils, ont leur importance, on ne peut pas dire qu'il y en a un qui est plus
important que l'autre. Certains, naturellement, le sont, mais l'on ne peut pas
négliger les plus petits moyens qui nous sont mis à disposition. Et, ce n'est
pas un petit moyen, car il ne faut pas croire que les gens qui mettent des
affiches dans les gares ou sur les chemins d'écoles – parce qu'ils savent très
bien qu'ils ne peuvent pas le faire à côté des écoles – ne le font pas avec une
certaine réflexion derrière. Il ne faut pas croire que ces espaces-là sont loués
pour des raisons banales.

Nous avons aussi été un peu surpris par les positions des représentantes
des groupes libéral-PPN et radical, qui n'ont fait que lire l'argumentaire des
agences de publicité qui, elles-mêmes, ont été naturellement largement 
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soutenues par les milieux concernés. En ce qui concerne les chiffres, nous
savons tous que nous ne faisons dire que ce que nous voulons bien
entendre. Il est clair que ces bagarres de chiffres ont eu lieu depuis très 
longtemps. Dans le domaine du tabac, il y a vingt-cinq ans de procès aux
Etats-Unis, avec des milliards de dollars de frais en dédommagement.
Maintenant, on sait, il n'y a plus de doute, la cigarette tue, les gens le savent.
On vend ce produit et on affiche cela dans les rues, en disant : c'est fantas-
tique, allez dans le Colorado faire du cheval et fumez notre marque de 
cigarette, vous serez le plus heureux des hommes sur terre. La première 
personne qui a fait cette publicité est morte d'un cancer de la gorge!

Quant à dire que les campagnes d'affichage n'ont pas d'efficacité, etc., 
nous invitons les groupes libéral-PPN et radical à renoncer à toute 
campagne d'affichage pour les prochaines élections. Ainsi, nous serons au
clair, nous savons que ce n'est pas efficace, qu'il ne sert à rien de dépenser
tout cet argent pour cela!

Pour conclure, nous disons que le Canada, qui dans certains domaines est
un pays précurseur, a eu une politique volontariste dans ce domaine, les
paquets de cigarettes ne sont simplement plus à l'effigie de la marque, c'est
simplement un crâne avec des os croisés, comme pour les pirates, avec une
mise en garde sur 60 à 70% de la surface environ. Là-bas, ils ont réussi à
réduire la consommation de manière drastique; plus de la moitié des jeunes
trouvent qu'il est complètement stupide de fumer. Nous pensons qu'il y a
des raisons pour lesquelles nous devons lutter, celle-ci en est une – pensons-
nous –, un combat important, et nous invitons toutes les personnes qui 
souhaitent que les jeunes ne fument pas à voter cette motion. Finalement,
nous vous rappelons que c'est une motion, ce n'est pas un projet d'arrêté, et
qu'il faut étudier les voies et moyens.

Nous tenons à conclure en disant, concernant le projet de sous-
amendement du Conseil d'Etat, que nous en comprenons bien l'intention –
qui est aussi ce que nous souhaitons – de mettre en valeur une distinction
entre les produits fermentés et les produits distillés. Il est vrai, la bière pose
aussi un problème, mais c'est un problème qui va être réglé dans les années
futures. Le vin est un produit du terroir – nous l'avons dit, à titre personnel
nous sommes un adepte des festivités où l'on peut célébrer ce produit, de
manière modérée, il va de soi –, mais nous entendons bien que la possibilité
qui est proposée de n'afficher que les produits neuchâtelois ne va pas du
tout passer, ne serait-ce qu'auprès de nos camarades vaudois, avec lesquels
on tente, tant et si bien, de conclure des alliances.

M. Philippe Haeberli : – On le voit, cette proposition amène une grande
réflexion et les arguments qui sont évoqués nous amènent à prendre la
parole à titre personnel. Si la représentante du Conseil d'Etat a deux âmes
dans son cœur, cela nous pose quand même un petit problème quant à la
représentation de l'idée du Conseil d'Etat. Les deux versions qui nous sont
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instillées sèment le doute dans notre esprit et, devons-nous dire, sont tout à
fait à l'image du sujet que nous devons traiter.

Nous nous étonnons quand la conseillère d'Etat nous dit que Philip Morris
Products S.A. (PMP) vous laisse totalement libre d'agir. Nous avons quand
même en mémoire le fait que cette compagnie a rapatrié toutes ses affaires
des Etats-Unis en Suisse, parce que nous croyons qu'elle y avait rencontré
quelques petits problèmes de liberté d'expression.

Il est difficile d'intervenir dans cette motion, parce que tous les arguments
pour nous culpabiliser ont été manifestés et  M. Patrick Erard nous a parlé du
courage d'agir. Notre courage, c'est peut-être, face à l'intransigeance des
motionnaires, de mettre en avant la responsabilité individuelle. La motion
qui nous est proposée est, pensons-nous, typiquement une motion qui se
trompe d'objectif. En effet, cette frénésie de vouloir régler tous les 
problèmes par des interdits ne nous satisfait pas. Nous sommes bien sûr
d'accord avec les motionnaires que les jeunes touchent aux produits inter-
dits de plus en plus tôt, qu'ils sont toujours plus nombreux à apprécier les
paradis artificiels, qu'ils boivent davantage d'alcool et consomment toujours
plus de cannabis, de cocaïne, d'extasy, que la consommation des alcopops a
progressé dans des proportions très importantes. Nous sommes également
d'accord, même si la consommation de tabac s'est stabilisée selon les 
dernières études de l'ISPA, qu'il faut reconnaître que la consommation a
diminué chez les adultes et a augmenté chez les jeunes. Toutefois, boire,
fumer, pour les enfants et les adolescents, ce n'est pas nouveau. Nous nous
souvenons même, quand nous étions adolescent, que nous avons aussi 
succombé à ces travers – de boire et fumer un peu trop vite par rapport aux
normes en vigueur –, mais nos parents étaient justement toujours là pour
nous rappeler que nous ne devions pas faire cela. Si nous le faisions, c'était
bien pour transgresser un ou des interdits.

Malheureusement, ce qui est plus grave aujourd'hui, c'est que certains
jeunes ne cherchent pas à transgresser ces interdits, mais plutôt à se «péter
la tête» – comme ils disent – pour échapper à la réalité d'un quotidien pas
toujours facile. Cela est grave, pourtant on doit se poser la question de
savoir si le remède que vous préconisez est le bon. Interdire là où il faut
expliquer, instruire, former, persuader, faire de la prévention, nous ne pen-
sons pas que ce soit le bon moyen, d'autant plus que les milieux qui ont
déposé cette motion sont, pour la plupart, favorable à légaliser la consom-
mation du cannabis et nous nous étonnons qu'ils veuillent interdire 
l'affichage en faveur de l'alcool. C'est un peu comme si, pour lutter contre
les accidents de voiture, qui font de nombreux morts, on interdisait la 
publicité pour les voitures ou, autre exemple, pour lutter contre les maladies
cardiovasculaires, on interdisait aux bouchers de faire de la publicité.

Nous pensons qu'il serait préférable que l'on concentre tous nos efforts pour
permettre à notre jeunesse de faire des choix, que l'on lutte contre l'indiffé-
rence généralisée qui veut interdire la publicité, mais permettre aux jeunes
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de fumer des joints. Une société qui laisse à une grande entreprise suisse –
en l'occurrence Swisscom – la possibilité de faire de la publicité sur ses 
bottins de téléphones pour des magasins de chanvre – quand on sait ce qui
se passe dans ces commerces – cette même société veut interdire à sa 
jeunesse de transgresser certains interdits, qui somme toute dans notre
société font partie de notre culture, et alors que ces jeunes sont dans une
phase de la vie où, chacun le sait, il est utile et bon qu'ils puissent trans-
gresser ces interdits. Pour toutes ces raisons et pour lutter contre cette 
hypocrisie qui veut interdire à sa main droite de savoir ce que fait sa main
gauche, nous nous opposerons à cette motion.

Mme Marianne Ebel : – La publicité, bien évidemment, fait partie de la 
pression sociale et, Madame Violaine de Montmollin, quand vous dites que
ce n'est pas de la publicité, mais que l'on fait des cadeaux pour inciter les
jeunes à fumer ceci plutôt que cela, que c'est ainsi qu'ils font leur choix, les
cadeaux. Eh bien, c'est aussi une manière de faire de la publicité. La publicité
influence, elle nous influence tous, nous le savons, mais elle influence plus
encore les jeunes et les très jeunes. Vous ne nous facilitez vraiment pas 
le travail, ni d'enseignante, ni celui de prévention au sein des familles, en
n'acceptant pas de faire quelque chose sur ce terrain de la publicité et en ne
prenant pas en compte de manière sérieuse les données qui sont claires et
pas contestées, y compris au niveau des chiffres, ainsi que nous l'avons
entendu ce matin dans l'analyse que vous nous avez faite en détail, Madame
la conseillère d'Etat. Cela est un point important que vous nous donnez dans
l'analyse. Cette analyse-là est incontestée.

Comment faire pour ne pas rester schizophrène? Comment faire pour que
ces deux âmes ne nous divisent pas et qu'on n'en meurt pas? Le problème
est peut-être trop compliqué et aujourd'hui la droite est trop nombreuse
dans cet hémicycle pour que l'on puisse gagner sur ce problème de la 
publicité. On peut le regretter quand on sait ce qui est au bout de cette route :
la mort, pour beaucoup, la maladie et les coûts sociaux.

Par rapport à l'analyse qui nous a été proposée ce matin, nous avons une
demande qui s'adresse au conseiller d'Etat responsable du DIPAC. Seriez-
vous d'accord de nous aider, au niveau des écoles, pour que la prévention
qui est à nos programmes – mais qui est une chose difficile à conduire, car
nous avons relativement peu d'espace, peu de temps, peu de moyen pour
développer ce travail à tous les niveaux, que c'est un travail très difficile,
parce que justement il est contredit au quotidien, tous les jours, par la publi-
cité –, que l'analyse qui nous a été donnée et chiffrée soit transcrite – celle
qui a été donnée ce matin par la Mme la conseillère d'Etat, cheffe du DJSS –,
qu'elle soit diffusée, à disposition de tous les enseignants avec une
demande, qu'elle puisse être présentée dans toutes les classes de notre 
canton? Les enseignants – nous leur faisons confiance – trouveront le
moyen pédagogique pour faire que les chiffres et les données puissent être
accessibles au niveau auquel ils enseignent. Si vous pouviez faire ce pas-là,
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on aurait fait un tout petit pas, non pas celui que nous espérons, mais au
moins quelque chose qui nous aide à répondre au quotidien à cette question
qui est essentielle.

M. Pascal Sandoz : – Nous ne faisons pas partie aujourd'hui de l'immense
majorité du groupe radical, comme d'ailleurs certains de nos collègues
députés. Nous nous exprimons donc à titre personnel.

Nous vous invitons, après cette avalanche d'arguments et de chiffres, à 
revenir les pieds sur terre, à ne pas faire preuve de naïveté à l'égard de la
publicité, outil de combat destiné – faut-il le rappeler – à gagner des parts de
marché. Nous vous invitons à bien réfléchir. Il ne devrait pas s'agir d'une
bataille «gauche-droite» ou «droite-gauche». Nous vous rappelons qu'il
s'agit de la protection de notre jeunesse, celle qui sera appelée un jour à
prendre notre relève. Nous avons la responsabilité de l'éducation de notre
jeunesse et la décision d'aujourd'hui en fait partie, il s'agit de cela et de rien
d'autre.

Mme Violaine de Montmollin : – Nous prenons la parole pour répondre aux
arguments des petits groupes. Madame Marianne Ebel, en ce qui concerne
les cadeaux offerts à ces jeunes, nous ne les voyons pas par voie 
d'affichage, ce n'est pas sur les affiches qu'il est noté : «Venez fumer
Marlboro, parce que nous vous offrons un CD.» C'est en entrant dans les
magasins que ces cadeaux leur sont offerts et cela est différent.

Sinon, au niveau du cannabis, il n'y a pas du tout de publicité pour cela,
alors qu'une étude vient de sortir où l'on voit qu'il y a 50% des jeunes entre
13 et 15 ans qui fument. Cela montre bien que c'est en fonction surtout de
leur milieu familial et social que les jeunes veulent essayer ces produits.

Il ne faut pas oublier, dans toute cette histoire, le nombre d'emplois perdus
dans les industries, que ce soit au niveau du tabac, dans la presse, parce
qu'ils n'auront plus assez de sous – par la publicité – qui rentreront pour
leurs journaux, et dans le domaine cinématographique aussi, parce qu'ils
n'oseront même plus montrer dans des films des gens qui fument ou qui
boivent, parce que cela pourrait inciter des futurs consommateurs. Il ne faut
donc pas oublier que le niveau de l'emploi pourrait vraiment diminuer si l'on
va plus loin.

M. Roger Burkhard: – Nous aimerions simplement revenir sur une remarque
de la cheffe du Département qui disait que le fumeur coûte cher à la société.
Une étude très approfondie en France a prouvé, en tenant compte de tous
les critères et paramètres, en partant du principe que le fumeur est une 
personne qui va mourir plus tôt – on l'a dit : la fumée tue, cela est peut-être
vrai –, mais il n'y a encore rien aujourd'hui, dans toutes les études, qui
prouve cela. Sur les paquets de cigarettes, il est mentionné: «Peut 
provoquer le cancer». N'oubliez pas qu'il y a des personnes qui meurent
d'un cancer du poumon et qui n'ont jamais fumé et d'autres qui meurent du
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cancer du foie et qui n'ont jamais bu d'alcool. Dans cette étude en France, où
ils ont tenu compte de tous les paramètres, il est prouvé que, en faisant les
additions et les soustractions, un fumeur, puisqu'il meurt plus vite, coûte
moins cher à la société, avec les rentes AVS et les rentes de retraite. Le 
résultat financier est positif.

M. Patrick Erard : – Il est très difficile d'intervenir, parce qu'effectivement, si
nous commençons à entrer dans les chiffres, vous voyez bien qu'il y a des
choses incroyables, comme ce qui vient d'être dit. Quant à ces études extrê-
mement sérieuses, qu'on nous les cite d'abord, parce qu'il est vite fait
d'écrire une étude. Des chiffres existent, ils ont été donnés par la cheffe du
DJSS en qui nous avons entière confiance, ils ne sont pas tout à fait ceux qui
ont été dits par M. Roger Burkhard.

Maintenant, nous tenons juste à dire une chose, pour répondre en particulier
à M. Philippe Haeberli. En Suisse, il y a des accidents de la route ; bien
entendu, une bonne partie sont d'ailleurs causés pour des raisons d'alcool
au volant et vous le savez. Nous vous citons les chiffres de 2000, parce que
ce sont ceux qui sont à notre disposition: 75.300 accidents, dont malheureu-
sement 592 qui se terminent par le décès d'une ou plusieurs personnes. 
Là, on parle de 8000 personnes, Mesdames et Messieurs, ce n'est pas tout à
fait la même chose. Vous êtes bien d'accord qu'en Suisse, on ne vous invite
pas, par voie d'affichage, à rouler à 140 kilomètres à l'heure avec un degré
de 2,1 dans le sang. Par conséquent, nous croyons que la restriction pour les
automobilistes est très importante. Il faut donc aussi partir de ce concept-là,
on doit donner également un message clair pour cet autre problème de
société qui est la mort due au tabagisme et à l'alcool.

M. Claude Zweiacker : – Nous partageons les arguments et les idées des per-
sonnes qui ont déposé cette motion. Toutefois, nous voterons contre pour la
raison suivante : Nous avons dans notre canton – nous l'avons dit et la
conseillère d'Etat aussi – un fait particulier, c'est quand même l'implantation
d'une importante industrie liée au tabac,  1196 emplois. Cette industrie paie
plus de la moitié de l'impôt des personnes morales de la ville de Neuchâtel.
Elle contribue aussi très largement à la fiscalité de notre canton. Il faut savoir
que, en votant cette motion, nous donnons une chiquenaude à cette entre-
prise et tous ses directeurs ne sont pas établis dans le canton de Neuchâtel,
n'ont pas tous une attache forte avec notre canton. S'il est question, dans les
organes dirigeants de cette fabrique, de délocaliser, nous aurons donné 
la chiquenaude et nous serons appelé à gérer la plus grande catastrophe
économique de l'histoire du pays de Neuchâtel.

M. Giovanni Spoletini : – Nous sommes un peu étonné, aussi comme 
médecin, de la tournure que prend ce débat. Cela ne devrait pas être un
affrontement de gauche ou de droite. Il est déplorable que cela le soit, car les
arguments que nous avons écoutés tendent à dire : laissons la liberté 
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personnelle choisir. Or, dans ce débat-là, concernant notamment la gravité
des problèmes en développement – qui sont déjà réels et qui sont en 
développement –, il devrait y avoir un certain bon sens qui prime et qui va
au-delà des affrontements de cette liberté personnelle un petit peu idéale
que défend la droite par rapport à la gauche.

Nous abondons dans le sens de M. Pascal Sandoz et nous disons que 
le débat de la publicité concernant le tabac et l'alcool n'est pas neutre. La
publicité n'est pas neutre et ce n'est pas simplement un affrontement 
d'arguments contre des autres.

Nous aimerions simplement dire que l'industrie du tabac a, pendant des
dizaines d'années, tout fait pour cacher la réalité qui sortait effectivement –
on peut toujours en discuter – des études. Encore dernièrement, peut-être
que certains d'entre eux sont au courant de ce scandale lié à l'un des 
chercheurs de l'Université à Genève qui était financé et payé par l'industrie
du tabac. Nous aimerions dire que nous appelons au soutien de la motion,
qui ne doit pas être vue comme une chose en soi, mais qui va aller dans un
sens de mesures concrètes qui ne doivent pas seulement aller dans le sens
des affiches, mais c'est un effort que notre société doit effectivement faire
pour limiter cette consommation qui est certainement nocive.

Encore une fois, nous sommes vraiment étonné que cette liberté idéale du
choix aille contre la santé générale, et notamment la santé de jeunes qui,
comme nous l'avons vu – et on le sait, c'est statistique –, commencent à
fumer dès l'âge de 12 ou 13 ans.

Mme Pierrette Erard : – Nous aimerions juste faire une remarque. Ce que l'on
nous demande aujourd'hui, c'est d'accepter une motion qui interdit la 
publicité pour l'alcool et le tabac. Nous aimerions dire que la publicité donne
une image très embellie de l'alcool et du tabac et c'est pour cela qu'elle n'a
pas un effet neutre. C'est aussi pour cela qu'elle influence autant dans la vie
des jeunes. Si les entreprises dépensent tellement, ont de tels budgets au
niveau de la publicité, c'est bien parce que l'affichage public a un impact.
Nous aimerions simplement vous demander de réfléchir à l'image que l'on
donne par la publicité.

Mme Violaine de Montmollin : – Nous voulons juste dire que le groupe libéral-
PPN est favorable au renforcement de la prévention, bien évidemment.
Nous ne sommes pas pour que les jeunes boivent ou fument plus qu'actuel-
lement, il ne faut non plus pas tout confondre. Il ne faut pas nous attaquer
sur ce point. Nous sommes pour le renforcement de la prévention. Le
Conseil d'Etat a dit qu'il irait dans ce sens, mais nous ne sommes pas pour
une restriction au niveau de la publicité ; nous aimerions laisser le libre choix
aux gens. Que cela soit bien clair, nous voulons volontiers une augmenta-
tion de la prévention, ce qui est tout à fait dans notre éthique et dans nos
choix de groupe.
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Nous croyons que vous avez eu, Mesdames et
Messieurs les députés, un débat de société. Le Conseil d'Etat a finalement
peu de choses à ajouter, parce que ce même débat a bien sûr eu lieu au sein
de notre autorité. Nous croyons qu'au niveau national et international, les
responsables de santé publique sont réellement inquiets, et pas seulement
inquiets, Monsieur Philippe Haeberli. Ce n'est pas tout à fait la même 
chose au niveau des pourcentages lorsque vous étiez jeune et ce que font 
les jeunes aujourd'hui. Nous sommes réellement inquiets car il s'agit ici
d'une bombe à retardement. Nous croyons que nous avons un problème 
de santé publique. Effectivement, 8000 morts par année, est-ce que ce 
sont 7958 ou est-ce que ce sont 8106, peu importe, l'ordre de grandeur 
est là. Lorsqu'au niveau national, les directeurs de santé publique, 
toutes couleurs politiques partagées, vous appellent, vous donnent une
recommandation, et que six cantons à ce stade ont pris des dispositions ou
accepté une même motion que nous débattons, c'est qu'il y a un problème
et que, évidemment, au niveau national et international, ces mesures-là 
sont prises.

Après, il y a une question de prévention. Nous aimerions vous dire que 
pendant que nous débattons, il y a une conférence de presse à La Chaux-de-
Fonds concernant la santé des enfants, des adolescents, du Groupe santé de
La Chaux-de-Fonds et ils vont s'émouvoir du fait que l'on peut acheter les
cigarettes au détail. Maintenant que les paquets de cigarettes vont devenir
encore plus chers, un enfant peut acheter ses cigarettes au détail. Il est vrai
que l'on a des conventions d'éthique avec des détenteurs de kiosques qui,
pour certains, respectent l'éthique et ne vendent pas des cigarettes au détail,
mais d'autres le font. Cela est une question de cohérence de langage. La pré-
vention est toujours un ensemble d'outils, elle ne peut jamais être un seul
outil, cela est certainement clair.

Il est vrai que ce n'est pas vraiment un débat «gauche-droite», c'est un
débat pour savoir si nous avons un problème de santé publique et si nous
avons un problème de protection de notre jeunesse.

Monsieur Roger Burkhard, nous aimerions vous dire que vos arguments
nous choquent, parce que nous croyons que là nous avons à peu près atteint
le comble du cynisme. Avant que le fumeur meure, et nous demandons à 
M. Jean-Marie Haefliger, qu'il vous fasse un compte-rendu de comment les
gens souffrent. Cela n'est quand même pas tout à fait anodin. Voyez-vous, si
Dieu le veut bien, nous préférons mourir simplement de vieillesse, peut-être
avec la maladie d'Alzheimer, plutôt que de crever à petit feu lorsque nous
aurions pu éventuellement, par notre comportement responsable – il est vrai
que nous sommes adulte et vaccinée –, éviter un élément qui met en péril
notre santé. C'est vrai que ce n'est pas certain. Nous avons même des
fumeurs qui atteignent 100 ans, mais ne soyez pas cynique dans ce débat s'il
vous plaît. 
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Le Conseil d'Etat vous l'a dit, il ne minimise pas le danger, il dit que ce 
danger existe, que c'est un produit dangereux, il est notamment dangereux
pour nos jeunes. Après, c'est une question de choix. Le Conseil d'Etat dit,
dans son ensemble, que c'est un choix parmi d'autres, que cela ne va pas
être le remède miracle, que l'on va donc plutôt mettre le paquet dans la pré-
vention «Vivre sans fumée», qui va pouvoir déployer ses effets directement
dans les écoles. C'est la raison pour laquelle il vous demande de refuser la
motion, mais à aucun moment le Conseil d'Etat a fait de l'angélisme ou de la
naïveté face au problème de santé publique qui est réel.

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction
publique et des affaires culturelles : – En écoutant les différents intervenants,
études, conclusions, chiffres, statistiques contradictoires ou exploitées en
fonction du but auquel on veut arriver, nous avons songé à ce que disait
Winston Churchill : «Je ne crois qu'aux statistiques que j'ai moi-même 
falsifiées.» D'un seul mot, comme Mme Monika Dusong l'a dit au début de
son intervention, le Conseil d'Etat est conscient de la situation, il est très
favorable à la prévention, il est sceptique sur l'efficacité de l'interdiction qui
nous est proposée.

Pour répondre à Mme Marianne Ebel, nous favorisons depuis plusieurs
années l'éducation à la santé dans les établissements publics. Cela dépend
aussi des établissements de choisir leur thème. Il y en a eu un, par exemple
à La Chaux-de-Fonds, qui avait un thème qui s'appelait «Respire action»,
qui était focalisé sur les dangers de la fumée. Nous les encourageons, bien
entendu, parce que nous croyons à cette prévention-là. Votre demande pré-
cise est : «Est-ce que l'analyse qui a été présentée par Mme Monika Dusong
dans son exposé peut être distribuée dans les écoles? » Pourquoi pas, c'est
un document officiel, public. Lorsqu'il sera imprimé, nous sommes d'accord
de le faire parvenir aux directions d'écoles des cantons pour qu'elles 
puissent l'utiliser comme matériel dans le cadre de leurs actions de 
prévention.

Le président : – La parole n'est plus demandée. Après ce vaste débat, nous
pensons que nous allons nous prononcer sur la prise en compte de cette
motion qui est contestée. Nous demandons à M. André Gerber s'il est 
d'accord avec le sous-amendement que le Conseil d'Etat a glissé à son
amendement.

M. André Gerber : – Nous pouvons être d'accord avec le sous-amendement
du Conseil d'Etat, puisqu'il s'agit d'une motion et non pas d'un texte de 
loi.

Le président : – Ce sous-amendement, remplaçant l'amendement, n'est pas
combattu…
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Mme Odile Duvoisin : – Le groupe socialiste combattra ce sous-amendement.
Nous sommes en train de faire et de signer des accords intercantonaux,
nous ne voyons pas pourquoi on se limiterait uniquement aux vins neuchâ-
telois. Le groupe socialiste aura la liberté de vote, pour une fois – une 
fois n'est pas coutume –, sur l'amendement du groupe radical. Il votera 
au plus près de sa conscience, mais le groupe socialiste s'oppose au 
sous-amendement du Conseil d'Etat.

Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice,
de la santé et de la sécurité : – Le Conseil d'Etat, dans sa majorité ici présent
devant vous, fait un sous-amendement à son amendement, il biffe le mot
«neuchâtelois» et dit : « …excepté les affichages relatifs aux produits 
viti-vinicoles.»

Mme Odile Duvoisin : – Alors, le groupe socialiste acceptera la proposition du
Conseil d'Etat.

Le président : – Cet amendement n'est pas combattu, il est donc accepté.

Nous allons donc nous prononcer sur la motion amendée, telle qu'elle vous
est proposée.

On passe au vote.

La motion du groupe PopEcoSol 02.153, du 4 septembre 2002,

« Interdiction de l'affichage en faveur du tabac et de l'alcool», amendée,

est acceptée par 50 voix contre 44.

Le président : – Nous pouvons mettre un terme à nos travaux dans les délais
que nous nous étions fixés. Nous vous souhaitons un bon retour chez vous
et nous vous remercions de votre participation.

Séance levée à 13 heures.

Session close.

Le président,
J.-G. BÉGUIN

Les secrétaires,
G. ORY

G. PAVILLON

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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